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Dictionnaire Apologétique

DE LA

Foi Catholique

FIN JUSTIFIE! LES MOYENS? — Dès
lors que l'on se propose une fin légitime et louable,
peut-on employer des moyens expressément con-
damnés par la morale? Des moyens mauvais en soi
cessent-ils d'être illicites lorsque lé but vers lequel
ils convergentestdigne d'éloges? LesJésuites ont été
souvent accusésde répondre affirmativement à cette
question et de formuler la réponse en ces termes ex-
pressifs : La fin justifie les moyens.

Le grief est de vieille date, et il dure. Il se murmu-
rait déjà dès le début du xvn' siècle, dans les publi-
cations du calviniste DUMOULIN; il fut accrédité par
Biaise PASCAL. La Septième Provincialeprête aux ca-
suistesune certaineméthode de <t dirigerl'intention».
Le subtil et maladroit « Bon Père » que Pascal se
donne à lui-même comme interlocuteur lui dit avec
une complaisancesatisfaite : « Quand nous ne pou-
vons pas empêcherl'action, nous purifions au moins
l'intention; et ainsinous corrigeons le vice du moyen
par la pureté de la fin » ; et s'il en faut croire Pascal,
cette « merveilleuse méthode » scellerait l'alliance
des maximes de l'Evangile avec celles du monde.
Certains textes de casuistes, opportunémentétalés
par le Bon Père, aident Pascal à soutenir que, si l'on
sait les comprendre, et puis les suivre, on pourrait,
en dirigeant bien son intention, pour conserver son
honneur et même son bien, accepter un duel, l'offrir
quelquefois, tuer en cachette un faux accusateur ou
un juge corrompu, tuer pour un démenti, pour un
geste de mépris. Autant d'extensions arbitraires et
capricieusesdu droit de légitime défense; et les lec-
teurs des Provinciales peuvents'imaginer que les ca-
suistes,voyant un pénitentdésireux de commettreun
homicide, lui. ménageraient ainsi l'occasion de le
commettre innocemment. En fait, cette casuistique,
issue des mêmes nécessités qui jadis avaient créé la
casuistique stoïcienne, était destinée aux docteurs
qui ont à trancher des cas de conscience, mais non
pointaux fidèles qui cherchent une règle de vie; elle
permettait au confesseur d'apprécier et d'évaluer la
culpabilité ducoupable, en examinantses intentions;
mais c'est par une sorte de parodié et de caricature
de la casuistique que Pascal prête aux. casuistes je
ne sais quelle malicieuse « méthode » qui rendrait
accessible au pénitent la possibilité et la jouissance
du péché, et qui, tout en même temps, allégeraitsa
conscience de tout remords. Dans la préface qu'il a
mise au livre du professeurBOEHMRR sur les Jésuites,
M. GabrielMONOD écrit très justement :

On oublie, ou on feint-d'oublier, que dans les cas exa-

minés par lés casuistes, où il» déclarent-licite» ou véniels
des actes, condamnables par eux-mêmes, il ne s'agit nul-
lement de les faire passer pour louables, mais de déter-
miner dans quelle mesure ils supposent une intention
mauvaiseet dans quelles conditionspeutleur être accordée
l'absolution. En outre, toujours en supposantque ces ou-
vrages s'adressent aux iidèles et non aux confesseur», on
donne à certaines expressions un sens différent de leur
sens réel.. C'est le cas par exemple des mots direction
d'intention. Pascal lui-même parle commesi les casuistes
avaient permis aux ebrétiens de commettre des crimes à
la condition, en les commettant, de diriger leur intention,
non vers le crime qu'ils commettent, mais, vers le résul-
tat honnête ou légitime que-lé crime procurera. Ce n'est
jamais ainsi que les choses se présentent. Il s'agit tou-
jours d'une chose accomplie.Le deroir d'un confesseur est
de s'assurer dans quelle mesure un crime ou une faute
ont été consciemment voulus, s'ils n'ont pas été le résul-
tat d'une impulsion souvent irraisonnée dont le mobile
pouvait être innocent ou louable. (Boehmer, Les Jciuites,
trad. Monod, p. XLVII-XLVIII. Paris, Colin, 1910.)

Dans le détail, du reste, les décisions particuliè-
res des casuistes sont susceptibles d'être contestées.
Celles que Pascal leur emprunte, et qu'il ne cite
pas toujoursavec une parfaite exactitude (cf. l'édi-
tion des Provinciales donnée par l'abbé Maynard),
n'ont pas toutes fait loi, tant s'en faut, ni dans la
CompagniedeJésus ni dans l'Eglise.Et si l'on voulait
conclure, de ces décisions spéciales,qu'aux yeux des
casuistes allégués la fin justifie les moyens, on se
heurteraitau texte même de leurs maximes. Le mal-
heureux ESCOBAB, dont le petit peuple de Madrid se
disputait les reliques, — tant il avait saintement
vécu, — au moment même où Pascal l'exposaità la
risée française, écrit textuellementdans sa Théolo-
gie morale : « La bonté de la.fin ne rejaillit pas sur
un acte qui, dans son objet même, est mauvais; cet
acte demeure,de toutes façons, simplement mauvais;
par exemple, voler pour donner l'aumône. Un acte
mauvais n'est pas susceptible d'avoir, moralement
parlant, un caractère de bonté. » {Theologia moralis,
Lyon, i65a,'l. 3, sect. i, c. 6.) Ainsi s'exprimait le
casuiste que Pascal nous représente comme le plus
fallacieux directeur des intentions humaines ; et
vraiment il devient malaisé, après avoir lu ces li-
gnes, de répéter«qu'aux yeux du légendaire Eseobar
— injustementlégendaire—lafin justifie lesmoyens.

Ilsemble qu'enFrancemême les critiques de Pascal
contre la direction d'intentionet lesconclusionsqu'il
en tirait eurentun écho inoins durable que.le restede
son réquisitoire;elles n'ont, par exemple, laissé au-
cune trace dans l'oeuvre.anonyme,extrêmement pas-
sionnée cependant, qui fut publiée à Paris, en 1762,
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sous le titre : Extraits des assertions dangereuses et
pernicieuses que lés soi-disant Jésuites ont soutenues.
Mais i-Uenfut tout autrement en' pays germanique :
des 1682, le suisse HEIDEGGER,dans son Historiapa-"
patus, reprit l'accusation de Pascal; et les nombreu-
ses citations qu'a recueillies le P. Reichmann prou-
vent qu'elle devint, peu à peu, un lieu commun de
la polémique protestante. Lorsque au lendemain de
1848 les missions de Jésuites rayonnèrent à travers
l'Allemagne, pamphlets et feuilles volantes circu-
lèrent pour discréditer ces prédicateurs, accusés
d'enseigner, dans le secret du confessionnal,que la
fin justifie les moyens. A Franefort-sùr-le?Mein,dans
l'automne de i852, ces libelles se répandirent en
grand nombre ; et du haut de la chaire le P. ROH,
jésuite, s'offrit à gratifier d'une somme de 1.000 flo-
rins quiconquepourrait montrer à la facultédedroit

_de Bonn, ou bien à celle de Heidelberg, un livre
signé d'un Jésuite et contenant cette formule ou
même une formule équivalente. Un opuscule parut
bientôt, signé du protestant Hannibal FISCHER,
(Aburteilungder Jesuitensache, p. 54. Leipzig, i853),
où l'auteur *avouaittout riét que l'accusation n'était '

pas fondée; maiselle continuaitde s'attarder dansla
foule des journaux hostiles à l'Eglise.;

.En 1861 le P. Roh, dans la chaire de Halle, renou-
vela l'offre qu'il avait faite à Francfort, et déclara, \

pour plus de commodité, qu'on pourrait apporter à
la faculté de droit de Halle le texte probant, en
échange duquel il remettrait un millier de florins.Le
défi demeurait sans réponse. Une brochureanonyme
parutà Brème en 1863, intitulée -./esuitenmoraloder :
Der Zweck heiligt dieMittel; mais le texte formel
que réclamait le P. Roh y faisait défaut; et cette
brochure, uniquement destinée à soulever l'opinion,
n'affronta le verdict d'aucunedes facultésauxquelles
le P. Roh, d'avance, se soumettait.

En 1868 le pasteur MATJRER, de Bergzabern, se
déclara prêt à faire la preuve devant la faculté de
droit dé Heidelberg, où professait et régnait,
depuis 1861, l'illustre professeur BLUNTSCHLI,ennemi
acharné des Jésuites ; le 'P. Roh, sans récuser ce tri-
bunal, demanda simplement qu'aux professeurs de
Heidelberg,fussent adjoints lesmembres de quelque
autre faculté de droit.Maurerrefusa, -et se contenta
depublie'r dansune brochure : Neuer Jesujtenspiegel
(Manrihéim, 1868) la preuve qu'il croyait avoir dé-
couverte. Ce qui tout d'abord résultaitimplicitement,
et du silence, gardé seize ans durant par les adver-
saires du :P. Roh, et de la brochure même de Maurer,
c'est qu'en faveur de l'accusation les Provinciales
n'avaient apporté ;aucnne preuve décisive, puisque,
pour en trouver une, on avait, après seize ans de
délai, fini .par chercher ailleurs. Mais Maurer, enfin,
croyait avoir pris un .casuiste en flagrant délit,
casuiste:nôtoire parmi les spécialistes, maintes fois
réimprimé, et qui même avait eu les honneurs d'un
résumé : c'était le Jésuite BUSEMBAUM, auteur d'une
Medullatheologiae moralis publiéepour la première
fois àMikister en i'65o.

Ce casuiste examine le cas d'un pénitent qui fut
condamnéparune ^sentencematériellemeniinjuste»,
et qui veut,s'-évader. Busembaum est assez enclin à
permettre le fait même de l'évasion, « à moins que
le bien public n'exige le contrairei », oii bien. « à
moins que i la charité ne conseille, le contraire )> (au
cas, par exemple, où la-fuite entraînerait pour le
gardien un plus, grand dommage que celui que le
prisonnier subit dans!sa geôle). Cet hypothétique
prisonnier dont Busembaum considère l'évasion
comme licite,:va peut-être;tromper ses gardiens, en
leurdonnant quelque soporifique, eh leur créantune
occasion de s'absenter^ il va peut-être briser ses

chaînes. Busembaumestime que devant la conscience
ces .moyens sont permis^ car, dit-il,' « lorsque la fin
est licite, lés moyens aussi sont licites ». Et Maurer
triomphant s'exclame : Enfin j'ai la preuve! "Mais
pour annihiler cette preuve il suffit de lire les deux
phrases textuelles de Busembaum:

(Reo) licet fugere, ne capiatur, vel etiam a minis-
tro apprehendente se exctilere; non tamen illi vim
inferre, vulnerando, percutiendo.

Licet etiam, saltem in foro conscientiae, custodes
(praecisaviet injuria),decipcre,tradendo v. gr. cibum
et polum ut sojiianîùr, vel procurando ut absint :item vinculalet carcerese/fringere;quia cum finis est
licitus, etiam média sunt licita. (Lib. iv, cap. 3
dub. 7; édit. de Paris, 1657, p. 4g5-4g>)

Les moyenssont licites, quand la fin est licite, dit
Busembaum; mais il parle de moyens qu'à tort ou à
raison il juge indifférents en soi : la ruse, qui four-
voie le gardien; le soporifique, qui l'assoupit; le bris
de chaînes, qui rend la liberté. Quant aux moyensqu'il juge mauvais en soi, les voies de fait, les bles-
sures, les coups, la violence, il est le premier, dans
ces paragraphesmêmespour lesquels on l'incrimine,
à en proscrire formellement l'emploi; et c'est préci-
sémentdeces deuxparagraphes,eitésainsi dans leur
intégralité,queleP. Roh puts'armervictorieusement,
dans une brochure de 1861, dont le long titre alle-
mand peut se traduire : « La vieille chanson.- la fin
justifie les moyens, amélioréedans le texteetpourvue
d'une nouvelle mélodie. »

11 y remontraità Maurer qu'aux yeux de Busem-
baumla fin nejustifie pas tous les moyens.Pour s'en
convaincre pleinementetpour interpréter avec exacrtitude un autre passage incriminé du même casuiste
relatifà l'usage du; mariage, il n'y avait, d'ailleurs,
qu'à lire Busembaumlui-même, qui dit formellement
en un endroit :

Praeceplum naturale negativum, prohibensroem
intrinsece malam,-non licet violare, ne quidemï'ob
metum mortis. (Lib« 1, tract. 2, cap. 4> dub. 2; édit;
de Paris, i65^, .p.,3ç).)

En 1870, FrançoisHUBBH, dans son livre : /esuiten-
moral (Berne, 1870,,p. 8), revint à la charge, en in-
duisant, d'un passage; du P. GURY, que saint Aï>
PHONSB DH LIGUORIavait blâmé Busembaumde dire
qu'on pouvait faire du mal pour produire du bien;
mais on prouva à:François Huber qu'il n'avait com-pris ni Gury,ni Liguori ni Busembaumet que saint
Liguori n'avait jamais eu la pensée de prêter à
Busembaum cette maxime.
:

Un quart de siècle après, un théologien protestant
de Strasbourg, M.Paul GHUENBERG, dans la Zeil-
schrift fur Kirchengeschichte, XV (i8g5), p. 436-43^,
reprit l'étude de Busembaum et conclut sansiamba-
ges que ni dans ce;casuiste,ni dans aucun autre de sa
connaissanceon n'avait jusqu'ici trouvé aucun texte
établissant que les Jésuites, au nom de la fhv légi-
timent les moyens.

Mais la. formulé était si courante que la foule des
journalistes la considéraient comme prouvée. ÎEn
1890, le vicaire RICHTEH, de Duisburg, réclamait en-
core les preuves, illesattendaiten vain. Sûre d'elle-
même et provocante, elle s'étalait toujours, et re-
poussait les défis ide ceux qui l'interrogeaient sur
son identité.
: Le 3'i'imars igo3> l'abbé DASBACH, député au Land-
tag prussien,reprit,en doublant la mise, le pari du
P. Roh. Il offrit, lui, en,échange dutexte convaincant
et toujours insaisissable1, 2;000 florins. Le comte
Paul DE HOENSBROECH, sorti quelque tenips aupa-
ravant de la Société de Jésus et de l'Eglise Ro-
maine, releva le gant : dans un article que publiaen
jgo3 la revue Deutschland, et qui devint ensuite
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une lii-oçhure.sous le titre ;Der Zu-eck heiligt die
Jlitlel, tint, ethisch-historische Untersuchung nebst
einem Epilogv.s.galeatus (3* édit,, Berlin, igo',), U

.prétendit fournir lapreuve.Avec M. de Hoensbroeçh, ;

la question prenait un; nouvel aspect; il reconnais-
;

sait formellementdans la. revue Deuteçhland, que j

les citations alléguées jusque-là, spépialernentcelles
;

de Busembaum, n'avaient aucune force probante ; i

que Busembaum ne parlait nullementde-moyens
qui fussent en soi moralement illicites,etque,depuis
Pascal jusqu'en igo3; les adversaires des Jésuites
n'avaientexploité, dans ce débat, qu'une documenta-
tion inexacte, susceptible de les fourvoyer (imrich-
iig, irrefûhrend).

Mais M. de Hoensbroeçh,lui, avait, dans le vaste
maquis delà casuistique, exploré de tout. autres
fourrés, et il se flattait d'avoir fait une chasse heu-
reuse. Il avait étudié les textesdes casuistes relatifs
aux deux problèmes suivants :

i* Est-il permis, en vue.d'une fin qui est bonne,
d'oûrir à autrui l'occasionde commettre une faute; i

2° Est-il,permis de conseiller à autrui une faute '.

moindre, pour en éviter une plus grave?
Les solutions des easuites attestaient, d'après j

M. de Hoensbroeçh,que pour eux la fin justifie les
moyens. ....;...,.

Premièrequestion. Est-ilpermis d'occasionner une •faute? !

Laissons de côté le cas du mari .qui soupçonne sa
femme d'adultère, cassouventtraité.parlescasuistes;
prenons cet autre .exemple, du père qui soupçonne-
rait son fils d'avoir des habitudes de vol; peut-il à
dessein laisser des clefs sur un meublepour avancer
l'heure où il pourra surprendre ce fils et lui adresser
des légitimesobservationssusceptiblesdel'amender?

Non, répond le Jésuite SANCHEZ. -^-Oui, répondent
les Jésuites ESCOBAR, TAMBURINI, CASTROPALAO.
Voici la raison que donnent ces derniers; nous em-
pruntonsle texte de Tamburini: ?<

Illa clavis oblatio
non est actio ex se.peccaminosa sed indifferens, nec
ullo modo expressa val tacita peccatiacceptatio. »>

C'est parce qu'ils considèrent le moyen en lui-même
comme n'étant pas peccaminosus,mais indifferens,
qu'ils en admettent l'emploi en vue d'une fin qu'ils
jugent bonne : leredressement du coupable. Un autre
SANCHEZ, un Jean Sanchez,s qui n'était pas Jésuite,
insiste:dans le même sens en disant : Non est for-
maliter cooperare peccato, sed illud permittere (tra-
duisez: non pas le permettre,mais mettreen mesure
de le commettre), materiam. ministrando ad gravius
damnum impediendum.

Seconde question. Est-il permis, pour éviter à quel-
qu'un une faute plus considérable, de lui en conseiller
une moindre?

Non,répondentle Jésuite HURTADO et le Jésuite SA;
par le fait même que vous conseilleriez cette autre
faute, vous auriez, dans l'accomplissement d'un acte
mauvais, une part de responsabilité. CASTROPALAO,
plus indulgent, stipule, lui,.qu'on a le droit d'incliner
le pécheurvers une faute moins grave pourvu que
celte faute rentre vraiment dans la même catégorie
que la fauteplus grave qu'il projetait de commettre:
sinon, eontinue-t il, « vousêtesvraiment Ifinstigateur
de son péché, même si vous agissez en vue d'une
bonne fin ». El d'ailleursil ajoute : * Faire un moin-
dre péché n'est.pas pour le pécheur un moyen louable
d'éviter unmal plus grave. » Au delà de Castropalao,
aux antipodes de Hurtado et de Sa, voici surgir d'au-
tres casuistes, avec des solutions plus complaisantes.
Ils s'appellentSANCHEZ, BECANUS, VASQUEZ.LAYMANN,
TAMBURINI, ESCOBAR. Supposons que

.
Pierre veuille

enleverà Paul toute Sa fdrtuiié;'Pierrepéchera moins
gravement si, par suite dë: votre conseil, il ne lui
enlève que la. moitié. Supposons que Pierre ait la
.tentation de faire commettre à une femme un adul-
tère; il péchera moins gravement si, cédant à vos
remarques, il se retourne vérs'une femme qui soit
dumoins libre de ;tout lien.-Supposons que Pierre
veuille violer un couvent; il'pcchera moins grave-
ment si, prêtant l'oreille à vos suggestions, il s'aban-
donneàun accèsd'ivresse,qui l'accableet le paralyse.
Vqtre conseil, remarquentles casuistes, n'amène pas
au péché quelqu'un qui, d'ores et-déjà, était décidé à
pécher; il n'induitpas àupéchéd'une façon absolue;
il né vise pas précisément à provoquer une faute;
mais, vous adressant à quelqu'un qui est déterminé
à faire le mal, vous avez'pourbutdediminuer le mal
qu'ilsorigeàcommettre; etce que vous voulezexpres-
sément produire par votre conseil, ce n'est pas tant
ce m'aira minus que la carentia majoris mali. Par
surcroît,—c'est làunupointsur lequel insistent San-
chez et Tamburini, — vous vous garderez bien —
car alors vous deviendriezeffectivement complice —
de prêter votreconcours,votre collaboration, pour la
réalisation decepéchémoinsgrave qui, de par votre
influence, se substitue à un péché plus grave.

Ainsi, quoi que l'on pense des divergences d'avis
entre ces casuistes, ceux-là mêmes qui se montrent
le plus complaisants n'adméttent-pasque, pour une
fin légitime, on puisse-employer-desmoyens immo-
raux; car au contraire tout l'effort de leur subtile
dialectique vise à soutenir que -ces: moyens, réputés
immoraux par le jésuite Sa ou 'le jésuite Hurtado,
sont des .moyens, non:point -mauvais, mais simple-
ment indifférents. On peut i chicane* ces casuistes
jésuites, comme le font, aii" demeurant, d'autres

,casuistes leurs confrères, sur la ' qualification qu'ils
donnent à ces moyens, sur l'appréciation morale
qu'ils émettent à leur sujet;maisaucunne se rencon-
trera qui, après avoir rangé un'acte parmi les actes
mauvais en;soij le conseilleou'mêmeIetolère en vue
d'une fin louable. Les recherches de M. de Hoens-
broeçh sur ce nouveau terrain n'ont pas été plus
fructueuses que ne l'avait été dans la période anté-
rieure, d'exploitation partiale- de certains textes de
Busembaum.
.. .'Entre lui et l'.abbé Dasbach, un jury de profes-
seurs devait, décider^; mais la constitution en fut
impossible. Vingt-six îprofesseurs protestants se
récusèrent ; de son côté, le<eomte;de Hoensbroeçh
récusa le professeur, MAUSBACH de Munster, et le
professeur HBINER de Fribourg en Brisgau, qu'il
suspectaitde « jésuitisme ». L'idée lui vint dp s'adres-
ser au tribunal de Trêves ipour;réclamerdeM. Das-
bach les 2.060 florins;.le tribunal se déclara incom-
pétent. Mais en igo5:laebur d'appel de Cologne se
déclara compétente^ fitlsortirdeleurtonibeet défiler
à sa barre les vieux casuistes cités comme témoins
parle comte de Hoensbroeçh,̂ et:conclut en•']»débou-
tant de sa demande..-

Une fois de plus, l'effort nouveaupour justifier
l'accusation portée contre les Jésuites avait avorté,
et c'était le Jugement id'un tribunal d'Empire qui
sanctionnait l'échec.Dans les considérants du juge-
ment on lit: An keinérrStelle ist in den vorgelegten
Jesuitenschriften bei Behandiùng dieser Frage der
allgemeine Grundsalz ausgesprochen, dass jede an
sicli verwerfliche Handlungdurchjeden guten Zweck
erlaubtwird. « Enaucunpassagedesécrits des Jésui-
tes allégué parHoensb'roech n'esténoncé ce principe
général que toute action mauvaiseensoi puisse deve-
nir licite par le fait d'une fin quelconque qui soit
bonne. r>

(KoelnischeVolkszeitung,3 avril i go5,n° 2^3.)
Que si d'ailleurs nous;obser.vons dans--les livres
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des casuistes lès principes; philosophiquesposés
dans les premierschapitres,nous constateronsqu'ils
contredisent expressément la troublante formule
d'après laquelle la fin justifierait les moyens. Nous
en faisions tout à l'heure l'expérience avec Escobar.
Ouvrons un autre casuiste parfois raillé dans les
Provinciales, Paul LAYMANN ; nous y lisons:

Actus ex objecto m*lus refertur ad finem bonum,
ut furari ut possis eleemosyham dare.Ille actus sim-
pliciter malus, sub génère injustitiae. Ratio petitur
ex discrimine inter bonum ac malum morale quia, ut

,
5. Dionysius ait : Bonum ex intégra causa est, ma-
.lumex quovis defectu, id est, utactio moraliier bona
existât, necesse est ut et oijectum, et finis, omnès
circtimstantiaerecteratitni.contientaneasint.(Theolo-
gia mpralis, I, a, 9, éd. de Douai,i64o, p. 32.)

Même doctrine, très expresse, en tête de la Théo-
logie morale du casuiste Edmond VOIT :

Omnis electio mali medii est mala... Ad malitiam
_participandam sufiîcit vtlitio vbjecti, quod cognosci-
tur esse malum... (Theolêgia moralis, éd. Gauthier,
Paris, i843,1, p. xvi-xvn.)EdmondVoit étudie, d'une
façon plus précise, dans'quelle mesure l'intention de
faire le bien est viciée par l'emploi d'un mauvais
moyen; il explique trèenettement que si Titius a
l'intentionde fairel'aumône et de voler pour la faire,
son acte devient absolument mauvais; il ajoute que
si Caius, aprèss'être déterminé à faire l'aumône, finit
par succomber, par avarice, à lamentation de voler,
son intention primitivede faire l'aumône a du moins
été une intention bonne. Rien assurément dans ce
distinguo ne saurait prêter à Pobjection.

Et si l'on veut trouver, à travers l'histoire de la
Société de Jésus, d'autres expressions de la même
doctrine d'après laquellela fin ne justifie pas les
moyens, nous les pouvons demander, à notre gré,
soit à l'un des Jésuites qui passentactuellement pour
maîtres en philosophie morale, le P. CATimEiN, soit
au fondateur de l'ordre, saint IGNACE. « La volition
qui est dirigée vers un objet moralementmauvais,
professe formellement le P. Calhrein, ne petit deve-
nir bonne par aucun but extérieur. Ainsi, quiconque
reconnaît que le vol;est condamnable ne peut pas
vouloir voler, pour aucune fin si bonne soit-elle,
sans que sa volition devienne mauvaise. » {Moral-
philosophie, I, p. a3a. Fribourg, Herder, 1891.)
La fin donc ne justifie pas les moyens, et c'est ce
que, tout le premier, saint Ignace avait dit- Il amène
ses disciples, durant la seconde semaine des Exer-
cices, à faire un choix, pour le service de Dieu,
entre les divers moyens et circonstances qui s'offrent
à eux. « Le service de Dieu, tel est le seul but,
dit-il expressément; et la recherche d'un bénéfice
d'Eglise, ou bien d'une épouse, ne sont que dés
moyens pour cette fin. Rien ne doit donc porter à
l'adoptionde ces moyens, ou bienà leur répudiation,
si ce n'est le seul service de Dieu.;. Un point est
nécessaire, ajoute-t-il immédiatement, c'est que tous
ces moyens entre lesquels nous voulonsopter soient
indifférents ou bons en soi, et non point mauvais. »Et si, dans l'Institutum Societatis Jesu, l'on explore
les quinze rubriques indiquant les moyens par
lesquels les Pères peuvent travailler à leur perfec-
tionnement intérieur ou au bien du prochain, on
serait fort^embarrassépour en trouver un seul que
la morale la'phts rigoriste pût taxer de mauvais. His-
toriquement, donc, l'accusation portée contre les
Jésuites n'est pas fondée.

Seraient-ils coupables, peut-être, de penser et de
soutenir que pour apprécier, un acte, il faut en con-
sidérer le but, le pour quoi? Alors; avec eux, c'est
loute la morale catholique que l'on condamnerait.

C'est par le sentiment qui l'inspire que doit se

qualifier votreintention », disait saint ÀMBROISB. (De
offic. H, xxx : Migne, P. L. XVI, col. 66.)Saint AUGUS-
TIN ne peut à coup; sûr être soupçonné d'avoir pro-
fessé que la fin justifie les moyens, car il insiste
avec vigueurpour que dans le psaume xxxii on lise,
non pas : Mendax xquus ad salutem (ce qui paraî-
trait parfois autoriser l'honnête homme à mentir)
mais : Mendax éqiius ad salutem. (P. L. XXXVI,.
col. 29,7.) Et cependant, s'il est un docteur' de
l'Eglise qui a mis en pleine lumière la valeur sou-
veraine de l'intention dans l'acte moral, • c'est bien
saint Augustin; c'est ehez lui qu'on recueille ces for-
mules : « Aimez et faites ce que vous voulez... Ayez
au dedansde vous le racine de l'amour ; de cette ra-
cine, rien ne peut éclore que le bien... C'est l'inten-
tion qui fait l'oeuvre .bonne »; et c'est lui qui,; dans
lin audacieux parallèle entre Dieu le Père et Judas
qui, tous deux, chacun à sa façon, livrèrent le Christ
à la mort, glorifie l'un et accable l'autre, à cause
de leurs intentions. H faut suivre, dans le livre très
fouillé du P. REICHMANN,la longue série des grands
docteurs chrétiens, saint Grégoire le Grand et i Isi-
dore de Séville, saint Bernard et Hugues de Saint-
Victor, saint Thomas et saint Bonaventure : partout
s'épanouit cette doctrine, qu'un acte rie doit pas être
envisagé seulement en lui-même, mais dans l'esprit
qui l'inspire.

Il n'est pas rare que les polémistes de la Réforme
reprochentà la morale catholiqued'être formaliste,
et de se soucier dela conduite extérieure, de la mora-
lité des actes, beaucoup plus que de la moralité in-
térieure, de l'intention intime qui dicte ces actes;
et d'autrepart, lorsqueprécisément la moralecatho^
ïiqueprofessequeceqiii importeavant toùtpourl'ap-
prrciation morale d'une action humaine, c'est la va-
leur morale de la fin poursuivie, ils condensent cette
doctrine sous une formule captieuse : « là fin'justi-
fie les moyens », et tirent de la formule des consé-
quences immorales qui n'ont rien de commun avec
la doctrine authentique. D'un côté, ils incriminent
lés catholiques d'avoir une conception trop objectivé
de la morale, de tenir un compte insuffisant de la
moralité subjective';M. Mausbach consacre à réfuter
ce reproche tout un chapitre de son livre sur la
Morale catholique, chapitre intitulé : Intention et
oeuvres. (Trad. Lazare Collin, Paris, Lèthielleux.)

Jtfais, d'un autre côte, le principe qu'ils prêtent à
cette même morale, et d'après lequel la fin justifie-
rait les moyens, apparaît, logiquement, comme le
produit d'un système moral qui n'attacheraitd'im-
portance qu'à l'intention subjective et ferait bon
marché de la moralité objective des actes. C'est ce
que le même M. Mausbach discerne très finement :
car après avoir montré qu'aux yeux de saint THOMAS
l'importancede la fin est plus élevée et plus étendue
que cellede l'acte lui-même,il maintientque d'ailleurs,
à côté de l'intention de la personne, le caractère de
l'acte garde, pour les docteurs catholiques, une va-
leur morale; sinon," continuè-t-il, « si l'on considé-
rait exclusivement l'intention, l'on arriverait néces-
sairement à ce principe qu'on a faussementattribué
à là morale catholique, et à conclure que la fin jus-
tifie les moyens ».

C'estainsi que les deux grandsreproches qu'adres-
sent à la morale catholique certaines polémiques
prdtestantes, secontredisentréciproquement,ou pour
mieux dire s'annulent. Il y a dans les doctrinesMo-
rales deuxexclusivismespossibles : celuiqui consiste
à ne tenir compte que de l'acte brut — abstraction
faite de la moralité intime; et celui qui consiste, au
contraire, à ne tenircompte que de la fin poursuivie,
abstraction faite des moyens : la polémique protes-

1 tante se réfute elle-même en imputant tour à tour à
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la morale catholique ces deux exclusivismes, dont
l'un est aux antipodes de l'autre.

Quant à certains polémistes politiques qui persis-
tent à charger les Jésuites d'un injuste grief, et à s'en
•scandaliser, ils n'auraient qu'à relire: la psychologie
du Jacobin; admirablementtracée par. TAINB, pour
constaterque la doctrine d'après:laquelle la fin jus-
tifié les moyens, — doctrinequi résume cyniquement
les aspirationsd'une certaine« raison d'Etat » —n'eut
pas de théoriciens plus audacieux ni d'exécuteurs
pins fanatiques que les hommes de la Convention,
pour qui le « salut public » justifia la Terreur. H faut
laisser aux casuistes ce qui est aux casuistes, et aux
Jacobins ce qui est aux Jacobins. •
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P. Matthias Reichmann, S. J., Der Zweck heiligt
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Une étude apologétique de la foi, au sens que la
théologie catholique attaché à ce mot, doit commen-
cer par un exposé de la doctrine catholiquesur ce
sujet.Car cette doctrine est' souvent méconnue ou
défigurée, souvent confondue avec ce qui n'en est
que la contrefaçon ou la caricature. Cet exposé ne
saurait être une théologie complète de la loi. Ce
n'est pas nécessaire pour l'apologétique. Mais il
doit être assez ample etapprofondi pour donner une
idée nette et juste de la vérité catholique.: car pré-
senter la vérité est la meilleure façon de la justifier
et de la défendre; assez ample et approfondi pour
fournir une basé' suffisante à la discussion et à la
défense; sans d'ailleursentrer, sauf les nécessités â',
la controverse, dans les explications techniques qui
sont du ressort des spécialistes, et qui,comme telles;
appartiennent à la théologie plus qu'à l'apologéti-
que ;se tenant, autant .qu'il est possible, ;en dehors

-des discussionsentre catholiques; ou ne s'y mêlant
que dans laimesure où l'apologétique s'y trouve in-
téressée. Après cet exposé: doctrinal, doit venir la
partie apologétique proprement dite; où la vérité
catholiqueise justifie et se défend contreles .objec-
tions et lés attaques, sans craindre même de pren-
dre l'offensive à l'occasion. Dans cette partie apolo-
gétique^trouveront leur place certaines explications
plus subtiles ou plus précises; qui n'auraient pas
semblé nécessaires dans l'exposé doctrinal et qui là
auraient pu nuire à là clarté et à la cohésion de
l'ensemble; -.'>..-

A l'étude et à là défense de la foi: serattache na-
turellement la question du fidéisme, système phi-
losophique qui est à la notion et à l'usage légitime
de la foi à peu près ce que le rationalisme est à la
notion et à l'usage légitime de la raison, sorte de
philosophie ou théologie spéciale de la foi comme le
rationalisme est une philosophie ou une théologie
spéciale de la raison Ce qui regarde le fidéisme au-
rait pU se-traiter à part, soit dans un article du
Dictionnaire, soit dans une section de cet article. IL

a paru meilleur, tout en consacrant une section à
la

> controverse fidéiste, d'exposer, à mesure que
l'occasion s'en présentait, lés notions utiles sur le
fidéisme dans les diverses acceptions du mot, et sur
la question fidéiste sous ses divers aspects.

D'après ces principes de méthode, voici donc, au
concret,' quelle sera notre marche. Nous donnerons
une idée dé la doctrine catholique, telle qu'elle se
présente à nous dans les documents officiels, qui
sont suffisammentexplicitésetsystémalisés.Viendra
ensuite la réponse aux attaques dont cette doctrine
a été l'objet : attaque protestante,au nom de l'Ecri-
ture et d'une conception nouvelle de la foi; atta-
que antidogmatiqUe,au nom d'une philosophie plus
critique, dit-on, et moins intellectualistequelasco-
lastiqueou le vieux spiritualismecartésien, mais' où
l'agnosticisme et le relativisme ont une grande part;
attaque fidéiste, contre le « rationalisme» de notre
foi telle que l'explique la théologie scolaslique ; at-
taque moderniste qui résume et concentre toutes les
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autres en faussantsurîtoulela ligne la doctrine ca-
îholique de la foi; attaque rationaliste, enfin, au
nom de la a-aison et de la science, où aboutissent
comme naturellementles controverses particulières
et qui prétend.ctablir'.surles ruinesdelà foila raison ;
seule et la science. De là les six 'articles .de cette
étude, où nous ferons suiTreimmédiatementla doc- ;

trine catholique de la foi par lîantithèse moder-
;

niste. " •
•".-''.

I. La doctrine catholique de 'la foi. — La doc-
trine catholique de la "foi a été exposéeofficiellement
par le Concile du Vatican. La première dés deux

;
constitutions qne le Concile a promulguées, la Con- \

stilution pei Filijis, est intitulée. Çônstilulio
,
dog-, i

rnatica de fide càiholicai'Èlletraite ex professo'fië ]

la foi et delà doctrine catholique sur.ce sujét.: Elle ;

fait la théorie de là foi enfàcë des erreurs et désôb- j

jections conteriiporàines.Le'Concilèn'apas tout dît, •

comme on ferait dans un traite de théologie; mais il !

a dit le principal, •et.il nous donne de la question i

une vued'ensemble; claire et compréhensive. On ne j

saurait mieux faire, sëmble-t-il, qUè de demandera i

cet exposé officiel la pensée authentique de l'Eglise, j

C'est donc l'Eglise éllë-mêine qui va nous exposer, j

dans un document infaillible, sa doctrine surla foi. ;
Nous pouvons nous contenter d'analyser la Consti- I

tutionct de traduire les textes, quitté à les expliquer j

çà et là ou à les compléter, quand
:
besoin sera.

Après Un premier chapitre sur ;
Dieu, -sur la créa"

.tion,. sur la Providence, ila- Constitution s'occupede ;

la Révélation, auchapitren. Celle-ci n'est paslacon-j
dition de toute connaissance de Dieu;; .car.jc'estlaj
pensée de l'Eglise; et son enseignement.que« Dieu, j

principeet fin de toutes choses, peut être cpnnu.avec j

certitude par la lumière naturelle:de la raison: au !

moyendes choses créées...Mais il:apluià Dieu, dans i

sa sagesseet sa ibonté, dese révéler, au genre:hûmain ;

par une ;autre voie, la voie surnaturelle,
:
lui: et;les i

décrets.éternelsde sa volonté. » La révélation est j

donc présentée comme une -oeuvre de sagesse et de {

bonté,,plàcuisse ejus sapientiae et bonitali.
Cette révélation a un double objet : tout d'abord, :

les mystères divins; mais aussi, certaines' vérités
d'ordre naturel, pour les mettre plus sûrement à .la

.portée de tous : * C'est seulement grâce à cej-tejré- !

vélation divine
; que certaines vérités sur Dieu* mon ;

d'ailleursinaceessiblesà la iraisonhumaine, peuvent,
,dans l'état présent de l'humanité, être connues! de ;

tous, .facilement, d'une ferme certitude, et sans.mé- \

lange d'erreur: Huic div.inae revelationi iribuendum i

quidxm est Ut ea quae in rébus divinis humanae ra-
tioni per se impervia non sunt, inpraesenii quoque
generishumanicondiiione.abomnibus expédiiezfirma \
certiiudine et nullo admixto errore cognosci pas- '.

sint.x S'ensuit-ilquecette révélation-soit,absolument :

nécessaire?Non pas, répondle.Goncile.,Non hac ta- ]

mén de causa revelatio absolutenecessaria dicenda \

est, laissant d'ailleurs aux théologiens le soin de
,résoudre l'apparente contradiction. Etilsla résolvent, !

en-effet, par une explication subtile, mais solide.:et i

lumineuse. Si Dieu avait laissé l'homme dans l'état S

de nature, sans l'élever à l'ordre,surnaturel, il aurait ;

eu.pour lui-un ordre de Providence en rapport :aveç \

cet état, et.qui l'eût mis à même de ,se suffire pour !

mener la vie religieuse et morale proportionnéeà sa i

nature. :Mais il l'a élevé,à l'état surnaturel; la-Provi- \

dence qui; le gouverneestd'ordre surnaturel, et cette
Providence supplée du coup par la révélation.et: la
grâce à uneProvidence.naturellequi, dans l'hypo.-
thèse actuelle, n'a plus dès lors sa raison d'être. Con-
clusion : Moralementnécessairedans l'ordre.actuel,
à défaut d'autre moyen providentiel, même pour

l'acquisition des vérités;nalureîles indispensables .à
une vie vraiment humaine (entendezicelte acquisi-
tion dans les conditions requises pour le gros du
^genrehumain,ab omnibus,c'est-à-direfacile, certaine,
sans mélange d'erreur),la révélation n'est

-
de néces-

sité:absolueque dans Phypofh'èse d'uneélévation.à
un,ordre supérieur, celleque!D;eu a réalisée endesti-
iiant l'homme,parun'effet de son infinie bonté, à Une
En surnaturelle,pourqu'il;eûtpartàdes-biens d'ordre
divin, qui dépassentabsolumentla portée del'esprit
.humain : Non hac tamen de causa revelatio absolute
inecessaria dicenda est, sed quia Deus ex infinita bo^
nitate sua ordinavii Imminent ad finem supernatura-
lem, ad participandasclliceïbona divina, quaehuma-

"nue mentis intelligentiam omnino sttperant. Cette
révélation nous donne l'objet de notre:foi. Le Con-
cile rappellêquël'Ecrittiro et la Tradition en sont le
dépôt, et il arrive à parler ex professa de la foi elle-
même. C'est le sujet du chapitrem.
-

Conlre.les prétentions.à l'autonomie, à l'indépen-
dance absolue dé lairaisôa etfde lavolonté,,il établit
l'obligationde croire quand Dieu parle, et il l'établit
.sur la dépendancemême de l'être créé à l'égard dn
•Créateur : s Etant donné que l'homme dépend tout
^entier de Dieu comme de son icréaleur et de son-mal-
.tre, et que la raison créée est toute subordonnéeà la
:Vérité incréée, nous isommes tenus de .rendreà Dieu
par la foi lé plein hommagede notre intelligence et
de notre volonté : Cunikomo a Deotanquam Creaiore

.et-Domino sua iotus dependeat et ratio cr.eaia inciea-
tae Veritatipenitus subjecta si t., plénum revelanliJJeo
intellectus et voluntatis obsequium fide praestare
tenemur. » Le Concile, on le voit, nous présente la
foi comme un hommagede soumission totale à Dieu,
soumission égale de l'intelligence et de la volonté ; il
fonde le devoir de celte soumission sur notre nature
.même d'être créé: nous;pourronsréclamer larpléine
autonomie de notre raison et de notrevolonté quand
nous pourrons réclamer la pleine indépendance de
notre être à l'égard'dë Dieu. La foi"nous est donc
montrée ici avant tout commeune obligàtioh,comme
un devoir. Elle est autre chose encore : un bienfait
incomparable, un secours, nécessaire pour réaliser
notre destinée:(cela ressort clairement de la façon
dont nous sont présentées, au chapitré précédent,
notre élévation à l'état surnaturel et la révélation,
qui s'y rattache logiquement, puisque l'homme doit
tendre à sa fin en être raisonnableet libre, qui sait où
ilvaet qui veut ce qu'il fait) ; mais elle est aussi cela,
et l'on peutdire que, en ce qui nous regarde, elle est
cela avant tout, puisque rien ne nous est si intime
et si essentiel que notre être même tout dépendant
de Dieu, et donc que notre dépendance de fond dans
nôtreactivité proprementpersonnelle, l'activité intel-
lectuelle et morale. Aussi bien était-ce cette obliga-
tion de la,foi que niait le rationalisme,celui de KÀNT
comme celui de COUSIN; c'est elle qu'il fallait surtout
affirmer. Le Concile l'affirme, et il dit anathème à
qui soutiendrait que « là raison humaine est telle-
ment indépendanteque Dieu ne peut lui commander
la foi ». Canon i, du chapitreru.

Mais qu'est-cedonc, au juste,queeette'foï; à laquelle
nous sommes ainsi tenus, et ténussouspeinededam-
nàtion? La notion de la.foi n'avait pas été moins dé-
figurée que celle de sanécessité. Le Concilevala défi-
nir. « Cette foi, qui est le commencement.du salut,
l'Eglise catholique professe que c'est une vertu sur-
naturelle, par laquelle, sous l'inspiration et avec
l'aide de la grâce divine (.Oâiadspiranteet adjuvante
gratia), nous tenons pour vrai ce que Dieu a révélé
(ab eo revelata vera esse credhnus), non pour en
avoir perçu par la lumière naturelle de. la raison la
vérité intrinsèque (non .propter intrinsecam rerum
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veritatemr.aturali rationis lumine perspectam), mais ;

sur l'autorité de Dieu même qui nous le révèle,
et qui ne peut ni se tromper ni nous tromper (sed
propier auctoritalem ipsius Dei revelantis,' qui necfalli nec fallere potesi)..y> Ici encore Tanalhème !

contre la négation vient sanctionner la vérité de là
définition donnée.«'Si quelqu'un dit que la foi divine ;

ne se distingue pas d'avec la connaissancenaturelle
de Dieu et des choses morales, et partant qu'il n'est I

pas requis pour la foi divine quelavéritérévélée soit
crue sur l'autorité de Dieuqui fait la révélation,qu'il )

soit anathème. « La foi est donnée ici comme une
connaissance, distincte, il estvrai, de la' connaissance
naturelle, mais ayant pour objet la vérité révélée parDieu, de même que la connaissance naturelle a pour
objet la vérité perçue à la lumière de la raison; con-
naissance telle que l'adhésion de foi a pour motif
l'autorité infaillible de Dieu, tandis que le motif de
l'adhésion déraison est la vue intellectuelledescho-
ses. Croire, pour l'Eglise, c'est doncun mode de con-
naître, analogue au mode de connaissance humaine
par le témoignage.

Ni l'intervention de la grâce ni le surnaturel de
l'acte ne dispensent des conditions ordinaires qui
rendent raisonnable la foi. Qu'il soit raisonnablede
s'en rapporteràlaparoledeDieu,lachoseestévidente,
puisqueDieuévidemmentnepeut nisetromperninous
tromper.MaisilfaUtsavoirsi Dieu a parlé,elc'estsurce
point que portesurtout l'effortdel'apologétiquechré1
tienne, laquelle est, comme on sait, la science de la
crédibilité de nos mystères, ou, ce qui revient au
même, delà vérité de notre religion. Voici comment
s'en explique le Concile : « Afin cependant que l'hom-
mage de notre foi fût un hommage raisonnable,
Dieu a voulu qu'à la grâce intérieure de l'Esprit-
Saint vinssent se joindre des preuves extérieures de
sa révélation, c'est-à-dire des faits divins, et no-
tamment desmiracles et desprophéties,qui, montrant
à l'évidencela toute-puissance et la science infiniede
Dieu, sont des signes très certains dé la révélation,
et proportionnés à toutes les intelligences : Utnihi-
Icminusfideinostrae obsequiumrationi consenianeum
esset, voluit Deus cum internis Spiritus sarteti auxi-
liis externa jungi revelationis suae argumenta, facta
scilicet divinaatque imprimismrreculaet prophetias,
quae cum Dei omnipotentiem et infinitam scientiam
luculenter commonstreni, divinae revelationis signa
sunt certissima et omnium intelligentiae accommo-data. » En conséquence,leConcile ditanathème« à qui
prétendraitque la révélation divine ne peut être ga-
rantie par des signes extérieurs,et que,partant, c'est
par la seule expérience intime de chacUn ou par uneinspiration privée que les hommes doiventêtre pous-
sés à la foi : Si quis dixerit revelationem divinam
exiernis signis credibilemfieri nonposse, ideoquesola.
interna cujusque expèrienliaaut inspiratione privata
homines ad fidem moveridebere: anathemasit. «Pour
préciser, il signale les miracles et les prophétiesde
Moïse,desprophètes,etsurtout ceuxdu Christ, sinom-
breuxet siévidents, multaetmanifestissima;demême
ceux des Apôtres. D'où anathème encore à qui dirait
« qu'il ne peut se faire de miracles, et que donc tous
les récils de miracles, même ceux de la sainte Ecri-
ture, doivent être relégués parmi les fables ou les
mythes; ou du moins qu'il est impossible de s'en as-
surer jamais, et qu'il n'ya pas làune preuve légitime
de l'origine divine de la religion chrétienne : Si quis

.dixerit miracula nulla fieri posse... aut miracula
certe cognosci numquamposse, nec iis divinam reli-
gionis christianae originem rite probari : anathema
sit. i

s L'assentiment de foi n'est donc pas un mouve-
ment aveugle de l'âme », pour employer encore les

termes mêmes du Concile..'Mais,comme il a maintenu
le caractère raisonnable de la foi, il en revendique
aussi le caractère surnaturel, et la nécessité de la
grâce pour y arriver, comme l'avait fait déjà le Con-
cile d'Orange, en 529, dont les expressions mêmes
lui servent pour exprimerA nouveaula pensée, tou-
jours identique, de l'Eglise à cet égard : « Personne
nepeut consentirà la prédicationévangélique,comme
il le faut pour obtenir le salut, sans l'illumination et
l'inspirationduSaint-Esprit,qui donne à tousla dou-
ceur dans le consentement-et dans la croyance à la
vérité. Ainsi la foi, même quand elle n'agit pas par
la charité; est déjà en élicmêmeun don de Dieu, et
son acte est une oeuvre salutaire (opus ad salutem
pertinens, ce qui'ne veut pas dire méritoire, au sen»
strict'du mot) : l'homme y rend librement obéis-
sance à Dieu, en consentant etfcoopérànt à la grâce,
quand il pourrait y résister; » Canon correspon-
dant : « Si quelqu'unditque rassentiment:defoin'ést
pas libre, mais qu'il est l'effetnécessaire des preuves
de raison humaine;.ou bien que la grâce n'est néces-
saire que pour la fol 'vive, qui opèretpar la charité :
qu'il soit'anathème. » Toutàl'heure,'l'Egliseprocla-
mait le caractère intellectuelet raisonnablede la foi;
maintenant elle maintientsoncaractère moralet sur-
naturel d'acte libre et salutaire,- où la grâce, a sa
place essentielle et, avee là grâce de Dieu, le con-
sentement et la coopération de l'homme. Et comme
des intellectualistesoutrés, tel'Hermès, soutenaient
que les décisions de l'antique Eglise contre les Péla-
giens ne sauraientêtre invoquéesdans le cas présent,
puisqu'ellesn'auraient eu en vue que la foi formée,
celle qui est mise en action par la charité,le Concile
explique que cette doctrine doit s'entendre de la foi
en elle-même, indépendamment'déla charité.

Ainsi l'Eglise nous présente tour à tour les diffé-
rentsaspects de sa doctrine, complexe comme la vie;
et, soucieuse uniquementde maintenir et d'affirmer
dans son intégrité lavéritévivantequ'elleportedans
sa conscience, elle évolue avec une merveilleuse ai-
sance entre Charybde et Scylla, laissant à ses théo-
logiens le soin demontrerque diversitéd'aspect n'eet
pas contradiction.

Après avoir parlé de la foi, de son rôle dans la
vie surnaturelle, de ses conditionsetde ses proprié-
tés, le Concile dit un mot de son objet. Ce qui pré-
cède suffit à montrer que son objet propre est la
vérité révélée, la parolede Dieu contenue dans l'Ecri-
ture ou dans la Tradition. Mais qu'est-ce qui s'im-
pose proprementà notre foi, pour être et rester ca-
tholiques? « De foi divine et catholique, répond le
Concile, il faut croire tout ce que contient la parole
de Dieu transmise par l'Ecritureou par la Tradition
et que l'Eglise, soit par un jugement solennel, soit
par son magistère ordinaire et universel, propose à
notre foi comme divinement révélé. »>

N'est-ce pas
précisément ce que nous disonsdans notre « acte de
foi »? Ce n'est pas le lieu d'expliquer ce qu'estcette
« parole de Dieu », comment elle est transmise
« par l'Ecriture ou la Tradition » et ce que sont cette
Ecriture et cette Traditionquinoiis la transmettent,
ce qu'on entend par jugement solennel de l'Eglise
ou par son magistère ordinaire et universel, et sur
quoi portent précisément ces jugements solennels
ou ce magistère ordinaire. Ce sontquestionsque les
théologiens étudient dansdes traités spéciaux (voir,
par exempleJ.-V. BAINVBL, De Scripturasacra, Paris,
1910, et De magisterio vivo et traditione, Paris, igo5).
Il suffit de noter ici deux points :

1. L'Eglise tient tellement pour acquis que la foi
doit avoir un contenu, un objet déterminé, qu'elle le
suppose partout, sans même songer à le dire.

2. Quoiqu'elle ne s'en explique pas ici en termes
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exprès, on voit qu'elle distingue ,en quelque sorte
.entre;foi (ou foi divine) et foi,catholique, pour réser- i

ver le nom de foi catholique,(laquelle d'ailleurs est
expressément regardée ici comme une foi divine) à
la foi, exigée de tous comme nécessaire, aux vérités '

que l'Eglisepropose explicitement, en nous ordon-
nant d'y croire.

A ces points,se rattachent plusieurs questions ;
qui intéressentdirectement l'apologétique de la foi :
celle.du dogme,, celle de la foi objective, celle de \
la foi implicite. Nous les rencontrerons sur notre \

route.
. ,: ; .

;
Non moins intéressante,:du point de vue apologé- ',

tique, est la question de la nécessité de la foi pour ]

le salut. Voici comment s'exprime; le Concile à cet
-•égard : « Sans la foi (comme dit l'Ecriture) il est im-
,possible de plaire à Dieu, impossible d'avoir part au

lot.de ses enfants. C'est pourquoi personne n'a ja- ;mais été justifié sans elle,: et personne, s'il n'y per- ;
sévère jusqu'à la fin, n'arrivera à la vie éternelle. »
•La foi est donc nécessaire au salut, et cette nécessité
seule nous la rendrait obligatoire, si elle ne l'était
déjà au titremême de notre dépendance comme créa-
.tures. D'où, le problème formidable de la possibilité
de la foi. Le Concilen'y fait aucune allusion directe; '

mais il montre, dans le grand fait de l'Eglise, un
principe de solution : « Pour qu'il nous fût possible
d'accomplir ce devoir d'embrasserla foi et d'y per-
sévérer fermement, Dieu, par son Fils unique, a ins-
titué l'Eglise et l'a dotée de signes manifestes de :

son institution, pour.qu'elle pût être,reconnue, par
tous comme la gardienneet la maîtresse de la parole
révélée. »

De cette façon, l'Eglise entre dans la théorie catho-
liquede la foi; elle y entre, si je puis dire, par deux
portes : par celle de l'apologétique, comme un motif
de crédibilité à la portée de tous; par celle de. la
théologie proprement, dite, comme chargée de gar-.
der le dépôt de la révélation, de répandre, d'expli-
quer, de proposer à tous, avec des garanties infail-
libles, la .vérité révélée, .comme nous îe disons dans
la formule même-de l'acte de foi. L'étude,détaillée
de ce double rôle de l'Eglise, motif de crédibilité et
organe infaillible de l'enseignement divin, n'appar-
tient pas directement'à.la théorie de, la foi; cepen-
dant quelques mots sont nécessaires pour en indi-
quer la nature et la portée. Le Concile nous les dit
avec une brièveté ample et précise, qui en une phrase
nous ouvre un mondé. « A l'Eglise catholique, en
effet, à elle seule,: appartient tout ce que Dieu, a si
abondamment et: si merveilleusement disposé pour
rendre évidente la crédibilité delà foi catholique.
Ad solam enim catholicam Ecclesiam ea pertinent
oninia quae ad evidentem fidei christianae credibi-
litatem.tam multà et tam mira divinitus sunt dispo-
sita. » Ainsi l'Eglise, suivant la pensée du Concile,
présente à toutes les générations qui se succèdent le
passé même de la religion chrétienne, avec tous ses
motifs de crédibilité-: -ces richesses du passé sont à
elle, et restent sa parure actuelle, grâce à l'identité
manifeste entre l'Eglise des.premiers siècles et celle

,d'aujourd'hui. C'est un premier, aspect de la ques-
tion : l'Eglise de nos jours..,nous. fait remonter à
l'Eglise des Apôtres et des Martyrs, à l'Eglise des
temps héroïques, où le miracle était, pour ainsi dire,
l'ordinaire. Il en est un second: sans.faire d'histoire,
nous regardons l'Eglise actuelle, et nous voyons
qu'elle porte au front le signe divin. C'est ce que dit
aussitôt le Concile: « L'Eglise, par elle-même, grâce
à sa merveilleusepropagation, à son éminente sain-
teté et à sa fécondité inépuisable en toutes sortes de
biens, grâce à son unité.catholique et à son invin-
cible stabilité,- est un grand motif de crédibilité et

un témoignage irrécusable de sa divine mission. »
<c Elle est donc là, conclut le Concile, comme ,un éten-
dard élevé,pour les nations, invitant à soi ceux qui
n'ont pas cru encore, et montrant à ses fils que la
foi qu'ils professent s'appuie sur lé fondement le
plus solide. »

.
'

Cette solution si simple du problème (la foi pos-
sible pour tous par l'Église) suffit-elle pour tous les
eas> nous aurons à le.discuter; mais qui eh niera la
grandeur, la beauté, et si je puis dire, le caractère
topique? D'ailleurs, ici encore, le Concile, en insis-
tant sur les motifs extérieursde crédibilité, n'agarde
d'oublier la grâce, qui agit au dedans :« Ce témoi-
gnage reçoit de la vertu d'en haut un renfort effi-
cace (cui... testimonio efficax subsidium accedit ex
isuperna viriute).Car le Dieu de toute bonté donne
;aux égarés ses grâces d'excitation et d'aide,.pour
qu'ils puissent venir à la connaissance de la vérité,
et à ceux qu'il a transférés dans son admirable lu-
mière, ses grâces de soutien pour qu'ils restent clans
cette lumière, n'abandonnant que si on l'abandonne:
Etenim benignissimus Dominus et errantes graiia
sua excitât atque adjuyat ut « ad agnitionemverita-
iis venire » possint, et eos quos de tenebris iranstu-
litin admirabile lumen suum, in hoc èodem lumine
ut persévèrentgratiasua confirmât, non deserensnisi
deseratur. » — « U s'en faut donc, continue le Con-
cile, quela condition soit la même pour ceux qui par
le don céleste de la foi ont donné leur adhésion à
la vérité catholique, et pour ceux qui, guidés par
des opinions humaines, suiventune fausse religion.
Car epux qui ont reçu la foi sous le .magistère de

.l'Eglise, ne peuventjamais avoir une juste cause de
changer cette foi on de la révoquer en doute. » Un
canon vient sanctionner cet enseignement contre les
négations de ceux qui assimilentles croyants et les
non croyants, ou contre Hermès et les partisans du
doute provisoire pour tous : « Si quelqu'un sotitient
que le cas est le même des fidèles et de ceux qui ne
sont pas encore arrivés à la seule vraie foi, de sorte
que les catholiques puissentavoir unejuste cause de
suspendre leur assentiment à la foi qu'ils ont déjà
reçue sous le magistère de l'Eglise et d'en douter
jusqu'à ce qu'ils aient achevé la démonstrationscien-
tifique de la crédibilité de leur foi : qu'il soit ana-
thème. »

Ce dernier point, on le devine, sera difficilement
compris, et l'apologétique catholique aura souvent à
le défendre contre les attaques des incroyants, de
tous ceux qui revendiquentpour eux-mêmes et pour
les autres, avee la liberté de penser, la liberté de
douter, qu'ils en regardent comme inséparable, sui-
vant le proverbe espagnol que Victor Hugo donnait
comme épigraphe à l'une de ses premières profes-
sions de scepticisme : pensar dudar. Ces attaques
porteront plus loin encore; c'est l'incompatibilité
entre la science et la foi, ou du moins entre l'esprit
critique et l'esprit catholique, qu'on alléguera, au
nom de la liberté même de penser et du progrès
scientifique. Sans autre souci que celui de la vérité,
le Concile poursuitson exposé,et ce sera une réponse
indirecte, mais la meilleure des réponses, à ceux qui
veulent opposer la raison et la foi.

« La raison et la foi », c'est le litre même du qua-
trième chapitre de la Constitution Dei Filius, tout
entier consacré à l'étude de leurs rapports. Le Con-
;cile commence par le principe capital de la distinc-
tion entre les deux ordres de connaissance : « C'est
aussi, comme c'a toujours été, l'enseignement una-
nime de l'Eglise, qu'il y a deux ordres de connais-
sance, distincts, non seulementpar le principe,mais

.aussi par l'objet : par le principe, car dans l'un nous
connaissonspar la raison naturelle, dans l'autre par
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la foi divine; par l'objet, car, à côté des connaissan-
ces accessibles à la raison naturelle, on nous pro-
pose à croire des mystèrescachés en Dieu, qui, s'ils
ne sont révélés d'en haut, ne peuvent venir à notre
connaissance. » A cet énoncé le canon correspondant
ajoute quelques précisions nouvelles, pour couper
court aux systèmes divers de HERMÈS OU des ratio-
nalistes : « Si quelqu'un soutient que la révélation
divine ne contientpas de mystères proprement dits,
mais que tous les dogmes de la foi peuvent; avec
la raison bien cultivée, être compris et démontrés
d'aprèsdes principesnaturels : qu'il soit anathème. »

Est-ce à dire que la raison n'ait rien à faire' ici?
Telle n'est pas la pensée de l'Eglise : « La raison,
éclairée par la foi, quand elle cherche avec soin, avec
piété, avec discrétion (cum sedulo, pie et sobrie
quaerit),' arrive, Dieu aidant, à une certaine intelli-
gence des mystères, et cette intelligence est des plus
fructueuses. » Comment procède ici la raison? De
deux façons : « Par analogie avec les objets naturels
de sa connaissance, et par le rapport des mystères,
soit entre eux, soit avec la fin dernièrede l'homme. »
Mais cette intelligence est très limitée; car « jamais
la raison ne devient capable de les comprendre,
comme elle fait pour les vérités qui constituent son
objet propre ». La cause en est visible. « Les mystères
divins dépassent tellement par leur nature l'enten-
dement créé, que, même révélés et reçus par la foi,
ils restent recouverts du voile de la foi et comme
enveloppés d'une sorte d'obscurité, tant qUe, dans
celte vie mortelle, nous sommes (suivant le moi de
l'Apôtre) loin du Seigneur; car notre voie ici-bas est
celle de la foi, non celle de la vision. »

La foi est donc au-dessus de la raison, comme le
surnaturel est au-dessus de la nature ; niais entre les
deux « il ne peut jamais y avoir de vrai désaccord,
puisque le même Dieu qui révélé les mystères et
nous donne là foi est aussi celui qui a donné à l'âme
humaine la lumière de la raison, et que ni Dieu ne
peut se nier lui-même ni le vrai s'opposer au vrai ».
Vaines sont donc toutes les apparences de contradic-
tion; elles viennent « surtout de ce que ou bien les
dogmes de la foi ne sont pas compris et exposés
suivantla pensée de l'Eglise, ou bien l'on prend pour
dictées de la raison des opinions et des systèmes. »Après ces explicationssi simples, mais si profondes
et si lumineuses,le Concile conclut, avec le cinquième
Concile de Latran : «c Nous définissons donc que
toute assertion contraire à la vérité de la foi éclairée
(de Dieu) est absolument fausse. »

Quand on distingue ainsi les domaines et qu'on
pose les principes, on voit disparaître comme par
enchantement les conflits entre là science et la foi.
Et pourtant il ne faut pas dire qu'elles n'ont rien de
commun, que la rencontre n'est pas possible entre
elles, et par conséquent qu'il ne saurait y avoir de
conflit. La paix ne se fera pas ici par la séparation
— comme celle d'Abraham et de Lot :: « Si tu vas à
droite, j'irai à gauche; et si tu -vas à gauche, j'irai à
droite » — cette séparation, au concret et dans la
réalité, est chimérique et impossible, tout comme
celle de l'Eglise et de l'Etat : il faut donc chercher unterrain d'accord. L'Eglise est accommodante dans la
pratique; mais elle ne transige pas sur les principes.
Elle les rappelle ici avec une autorité souveraine :
« L'Eglise qui, avec la mission apostoliqued'ensei-
gner, a reçu le mandat de garder le dépôt de la foi,
a, du coup, de par Dieu, le droit et le devoir de pros-crire une science de mauvais aloi (fàlsi nominis
scientiam),pour empêcher (suivant le mot de l'Apô-
tre) qu'on ne soit déçu par la philosophie et le vain
sophisme. » Arrière donc une prétendue liberté qui
ne serait que pour le mal : « Si quelqu'un soutient

que les sciences humaines doivent être traitées avec
une liberté si entière que leurs assertions, tout oppo-sées qu'elles puissent être à la doctrine révélée,'
doivent être tenues1 pour vraies, et ne puissent être
proscritespar l'Eglise : qu'il sort anathème. » « C'est
pourquoi,conclutle Concile, tousles fidèles chrétiens,
en'face des opinions que l'on sait être contraires à
l'enseignement de la -foi, surtout si elles ont été ré-
prouvées par l'Eglise, non seulement ont défense de
les soutenir comme des conclusions légitimes de la
science, mais ils doivent bien plutôt les tenir abso-
lument pour des erreurs, qui ont une fausse appa-
rence de vérité. » N'est-ce pas méconnaître les con-
ditions du progrès scientifiqUé| et faire de la foi une
ennemie de la raison?Tant s'en faut, dit le Concile;
cette subordination indirecte(car on ne nie pas la
liberté de la science et de la philosophie dans leur
propre domaine) est pour lé bien de la raison, non
moins que,de la foi : « Non seulement il ne saurait yavoir désaccordentre la foi et la raison, mais elles se
prêlentuneaidemutuelle; carc'est ladroiteraison qui
démontre les fondements de la foi, et qui, à sa lu-
mière, élabore la science des choses divines, tandis
que la foi délivre la' raison d'erreur, la protège et
l'enrichit de connaissances multiples. » La conclu-
sion se dégage d'elle-inême : « Ainsi l'Eglise, loin
d'être un obstacle à la culture des arts et des sciences
humaines, y aide et l'avance de mainte façon. Car
elle n'ignore ni ne dédaigné les avantages qui enrésultent pour la vie humaine ; au contraire elle re-
connaît que, comme ils viennent du Seigneur Dieu
des sciences,ainsi, si on les traite comme il convient,
ils conduisent à Dieu avec le secours de sa grâce. »
Sentant, que, sur ce point, la raison est jalousé et
chatouilleuse, toujours en éveil pour revendiquer
ses droits, toujours prêle à crier qu'on empiète sur
sa juste liberté, le Concile s'explique et précise
encore : « Et certes elle (l'Eglise) ne défend pas
que ces études n'aient, chacune dans son domaine,
leurs principes propreset leur méthodeà elles; mais,
tout en reconnaissantcette juste liberté, elle veille
avecsoinà ce que, en se mettanten opposition avec la
doctrine divine, elles ne se chargent pas d'erreurs,ou
que, sortant de leur domaine propre,elles n'envahis-
sent pas celui de la foi et n'y mettent le trouble. »

Suivent, contre les erreurs de GCBNTHER, quelques
explicationssurla manière dont le dépôt de lavérité
révélée a été remis à la garde de l'Eglise et sur son
rôle à l'égard de ce dépôt, comme aussi sur l'identité
de sens que le dogme doit garder dans l'Eglise à
travers les vicissitudes des sciences ou de la philoso-
phie. Le Concile insiste sur la différence entre les
doctrinesrévélées et les opinions philosophiquesou
les sciences qui se font. Celles-ci sont dans un flux
perpétuel, et ne trouvent que peu à peu, dans la
prise de possession de certainesvérités acquises, un
principe de stabilité. La vérité révélée est donnée
une fois pour toutes,et s'il y a progrès du fidèle dans
la foi, et même, en un sens, progrès de la foi dansle
fidèle, ce progrès ne tientpas à l'invention de vérités
nouvelles, mais à une vue nouvelle de l'antique vé-
rité. D'où l'identité foncière du dogme, le semper
eadem de VINCENT DE LBRINS. Cette identité, d'ail-
leurs, n'est pas celle de la stagnation et de l'inertie,
celle du cadavre momifié ou de la marecroupissante,
ni même celle du lingot d'or enfermé dans une cas-
sette : c'est celle de l'idée vraie,qui se meut, qui gran-
dit et progressé;celle delà vérité/toujours la même,
mais vivante et féconde dans les âmes, évoluant,
s'adaptant, prenant de plus en plus conscienced'elle-
même, entrantsans cesse en contact avec des vérités
nouvelles qui l'éclairent et qu'elle éclaire, suivant
enfin les fluctuations delà vie, mais d'unevie qui ne
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connaîtni déclin ni mort. Le Concile, loin de craindre
cette légitime évolution du dogme, en salue avec,
complaisance les perspectives,, faisant siennes, en
la matière, les, belles., expressions,désaint VINCENT

DE LÉKINS.: « Qu'elle: grjmdisse donc, qu'elle pro'-!

gresse de plus en plus, tant ën.cliaqiie fidèle qu'en!
fous, en chaque homme qu'en toute l'Eglise, à1

mesure qu'avancent,les temps pi les siècles, l'intelU-.

genee, la science,lasagesse;mais dansla ligne qui
convient, c'est-à-dire dans i'identitë dû dogme, de
l'idée, de la pensée; » Je nîai pas à expliquer ici
le sens précis de ces paroles(voir l'article DOGMI?),;
je dois noter seulement l'ainathèmeporté contre qui
prétendrait que «:peut-être,un jour,,avec le progrès
de la science,.il faudra donner aux. dogmes proposés
par l'Eglise un sens différent, de. celui qu'y a vu et
qu'y voitl'Eglise.*.JEn condamnantl'erreur de Guen-
ther, le Concile fournissait une formule directrice,
qui devait servir pour repbusserrclës erreurs aûtré-
ment dangereuses que celles du rêveur autrichien.

Les derniers paragraphes de la Constitutionméri-
teraient d'être,'.rapportés ici, même s'ils devaient
paraître, au premierabord,né.toucher que de loin à
notre sujet, -cap ils. nous m.ontrent le souci de
l'Eglise pour là pureté de la foi chez ses enfants;
mais, rien que:dé;cè cbef,,ne fontrils pas partie d'une
étude apologétique sur la,foi? «Fidèles au devoir
de notre,, suprême fonction pastorale, nous prions,
par les entrailles de jésus-Christ,,tous les chrétiens^
mais ceux-là ! surtout qui dirigent pu qui ont charge,
d'enseigner,et nous leur enjoignons, au nom de ce
Dieu Sauveur, de mettre tout leur, zèle et tout leur
soin à écarter ces erreurs loin de la-sainte Eglise et à
répandre la très pure lumière de la foi. Mais comme
ce n'est pas assez d'éviter la perversion hérétique,
Qiaereticampraviiatem), si, nous ne fuyons aussi soi-
gneusement les.;erreurs qui s'en approchent plus
ou moinSj nous rappelons à tous le.devoir d'obser-
ver les Constitutions et les Décrets par lesquels des
opinions de ce genre, qui ne,sont pas énumérées ici
expressément,ont été proscrites et prohibées par
ce Saint-Siège. », '

t

BIBLIOGRAPHIE. — La Constitution Dei Filius se
trouve partout. Pour elle, comme pour les autres
textes officiels qui seront cités au cours de cette
étude,nousrenvoyonskl'Ènçhiridiorisymbolorum,
definitionumet declaraiionum de rébusfidei et mo-
rum, auctore Henrico Denzinger, Ëditio undeçima
quamparantClemens Bannwart,S.Jt, Eribourgren-,
Brisgau, 19,11; en abrégé,- DENZINGER-BANNWART,,

1911. La ConstitutionDei Filius y va du n° 1781 au
n° 1820. Noter que, dans celte Constitution, les
canons ne viennentpas immédiatement après les
chapitres auxquels ils se rapportent,, mais sont
groupés ensemble aprèsleschapitres.Sur la prépa-
ration et la discussion.de cette Constitution voir,
ActaetDécréta...ConcililVaticaniaauctoribusprès-.
byteris S.J., Fribourg-en-Brisgau,1.892. Ce inagni-

,Cque in-folio forme le tome VII de la Collectio La-
censis, ouActesdes Conciles qui ontsuivi le Concile

,
de Trente. Il est l'oeuvre du P. Théodore GRANDE-

RATH. Les travauxet discussionspréparatoiresvont
delacol.69 à la col. 246. Voir aussi les documents
554 et 555, col. i6ii;-i632; le,document56o, col.,
i646-i658. iTous ces documents:ont été mis en oeu-
vreparlePa Granderathdans son: Histoire du Con-
cile du'Yaiican,.achevée et publiée par le P. Conrad
KUICH, S.J., dont, la traduction française est en

.
coursde publication (2,volumespntparu,Bruxelles,
1908 et 1909). ;'.•",,.,, ....M.,B.. GAUDEAU a.recueilli dans son. Libellus

.
fidei,P.arisji898,lesprincipalespièces officiellesqui

...
ont rapport à laqnpstiondela foi et de ses rapports
avec la raison ; celles qui- ont rapport à la Cons-
tilution Z)e/îî'(7/iis,emprunléésd'ailleursauvolume
de Granderath, se. trouvent n. 714-922, p. tg4-3i2.

, ....
Trois éludes surtoutsontà signaler,,qui aident à

. ,
niieuxcomprendrelaConstitutionDeiFilius.Avant

.tout, A. VACANT,Etudes théolugiquessur tes constU

.
tuiions du Concile du Vatican,, d'après les actes
du Concile,Paris, 1896, 2 volumes ; puisTii. GRAN-
T>ERA.TB,.Cohslitutionesdogmaiicae... Concilii Vati-

.cani exipsisejusaçtisexplicataeaiqueillustretne,
Fribourg-en-Brisgau,:;i892, pars prior, p. 1-102;

t
Ienfin Mgr ViE,Instructioji synodalesur la-première]
Constitution,du Concile du Vatican, juillet 1871,-1

•., dans le recueil des Instructions synodales sur les
principales erreurs du temps présent, Paris, 1878,

_.jp. 5o5-6o2.

II. La, thèse catholique de la foi et l'anti-
thèse moderniste. — Sur bien des points.spéciaux,
l'Eglise a été amenée,comme npus le verrons,à préci-
ser spnenseignementpourécarter quelqueerreur dan-
gereuse. C'est, toute ladoctrine qui est mise en péril
par l'idée moderniste de la foi et de ses rapports avec
la raison, de la révélation, du 1dogme, des imolifs de
crédibilité. Aussi bien, l'attaque modernisteétantà la
fois la plus subtile et la plus spécieuse pour bien des
esprits, aux temps pu: nous sommes, groupant, spus!
desfprniuies nouvelles, les principales difficultés ac-i
cumulées contre la dpetrine catholique.de la foi, il
faut tenir compte de celle attaque. Nous allons donc
en donner une idée, générale. Nous aurons par là
même une première idée des principales objections
actuelles; du même coup se préciseront, par opposi-
tion, plusieurs détails, de la pensée catholique.

L'EncycliquePascendi, du 7 septembre 1907, est le
grand document à cet égard. C'est le premier exposé
systématiquedu modernisme, reconnujuste en sub-
stance par ceux qui n'avaient pas intérêt à. le trouver
en faute, auquelonn'a vu à redire que sur. des points
qui ne sont pas d'ordre doctrinal, et que les moder-
nistes impénitentsont justifié après coup par leurs
doctrines et leur attitude. Nous n'avonsqu'à la con-.sulter pour savoirquelleest, en face de l'idée moder-
niste, qu'elle réprouve, la.proprepensée de l'Eglise.

Contre l'agnosticisme moderniste, elle rappelle
d'abord les décisions du concile du Vatican sur,-,1a
cpgnoscibilitê de Dieu, sur la possibilité et Putilité.
dela révélation, sur les signes extérieurs.de crédi-
bilité ; puis elle expose les principes- positifs du
modernisme en matière de religion et dé foi.

.
C'est dans l'homme même (puisqu'il n'y. a. aucun

moyen scientifiquede,remonter du monde à Dieu, ni
mptifs extérieurs valablesen faveur d'unerévélation
divine, nimêmerévélatienextérieure d'aucunesorte)
qu'il; faut chercher, lîexplication du fait.religieux.
D'où le principe de l'immanence, religieuse, et la
réductionde toute religionàune poussée du dedans,
a un.sentiment. « Il s'ensuit (je cite le texte français
officiel),puisquel'objét delà religionest.Dieu, que la
foi, ,prmcipe et fondement de toute religion, réside
dans un certain senlimentinlime,engendré lui-même
par le besoin du divin. » Besoin caché d'abord
dans les profondeurs inaccessibles de la subcon-
science, qui affleure, en. certaines rencontres, au
niveau de la conscience;, et, entre deux inconnaissa-?
blés, celui du dehors et celui dudedans,. sans juge-
ment préalable, a suscite; dans l'âme portée à la .reli-
gion un sentimentparticulier. Ce sentimeut a.ceci
de propre qu'il enveloppe Dieu et comme objet et
comme cause intime, et qu'il unit en quelque façon
l'homme avec Dieu. Telle est, pour les modernistes,
la,foi, et, dans la foi ainsi entendue, le commence-



23 FOI, FIDEISME 30

ment de toute religion. «'Ainsi la foi-sentiment "

est substituée à' la foi-corinâissance.L'Encyclique
ne veut voir là qu'une « divagation» philosophique.'
Ce n'est' pas ainsi que l'Eglise entend'la foi. Aux
yeux de l'Eglise, celle-ci "supposera' révélation', et '

comme connue,puisqu'elleest l'adhésion a la vérité
révéléesur la parole même de Dieu; dans le système i

moderniste, la foi est antérieure,psychologiquement'
parlant, à la révélation, en tant'qu'on y peut parler '
de révélation. Ecoutons l'Encyclique. '

De même que, dans le sentiment; religieux, le
moderniste trouve la foi, XVy Rencontre aussi, « avec
là foi et dans la foi, la révélation: Et pour la révé-
lation, en effet, que veut-on 'de plus? Ce sentiment
qui apparaîtdans la.conscience,et Dieu qui, dans ce
sentiment, quoique confusémentencore, semanifeste
à l'àmé, n'est-ce point là une révélation, ou tout au
moins un commencement' dé révélation? Même, si
l'on y regarde bien, du moment' que Dieu est tout
ensemblecauseet objetde la foi; dansla foi on trouve
donc la révélation, et comme venant de Dieu et
comme portant sur Dieu, c'est-à-dire que Dieu y est
dans lé même temps révélateur et ïévélé. » Avant de
passer outre dans cet' exposé de l'oTigine de la foi
et de la révélation, l'Encyclique signale trois consé-
quences que les modernistestirent éux-mêines de
ces premières notions. La première est qualifiée de
« doctrine absurde » ; on sent: assez que les deux •

autres ne sont pas moins regardées comme condam-
nables : « De là... cette doctrineabsurde des moder-
nistes, que toute religion est à l.a:; fois naturelle et
surnaturelle, selon le point'dé Vue. De là l'équiva-
lence entre la conscience et la révélation. De là
enfin la loi qui érige la conscience religieuse en règle
universelle,entièrementde pair avecla révélation, et
à laquelle tout doit s'assUjêttir, jusqu'à l'autorité
suprême, dans sa triple manifestationdoctrinale,
cultuelle, disciplinaire. » On voit- du coup'l'opposi-
tion irréductible entre la doctrine de l'Eglise et le
modernisme, sur la distinction entre là religion
naturelle et la religion surnaturelle,,sur'là notion de
vraie et de fausse religion, sur là nécessité de la foi
dogmatique, sur les droits de la conscience en face-
de l'autorité.

L'Encycliqueajoute quelques explications sur là
manière dont, suivant les modernistes,.la foi et la
révélation se rattachent à dès faits historiques. Ces
explications précisent, par opposition, l'idée qu'elle-
se fait elle-même, soit des vérités de foi, soit, en
général,de la vérité denotreconnaissancepar la foi.
L'inconnaissable, disent-ils, ne s'offre pas « à la foi
i^blé et'nu; il est, au contraire,' relié 1 étroitement à '

un.phénomène qui, pour appartenir au domaine de
la Science et del'histoire, nelàisse pas de le déborder
par quelque endroit: ce sera un fait de la nature,
enveloppantquelque mystère; ' ee sera encore Un
homme dont le caractère, les actes, lèsparolesparais-
sent déconcerter les communesIpis"de l'histpire. Or
voici.ee qui arrive : l'inconnaissable,dans;:sa liaison
avec le phénomène, venant à ambreér là foi; celle-ci
s'étend au phénpmêne lui-même et le pénètre en
quelque sprte de sa;propre vie: Deux conséquences
en dérivent. Il se produit, éri* premier lieu, une
espèce de transfiguration du phénomène, que la foi
hausse au-dessus de lui-mêmeet de sa vraie réalité,,
comme pour le mieux adapter, ainsi qu'une matière,
à la forme divine qu'elle veut lui donner. Il s'opère
en second lieu une espèce de défiguration du phéno-
mène, s'il est permis d'emplOyer.ce mot,en ce que la
foi, l'ayant soustrait auxcondilïonsde l'espace et
du temps, en vient à lui, attribuer dès choses qui,-
selpn la réalité, ne lui conviennent-point. » L'Eglise, '

en condamnant cette idée d'une foi qui défigurerait,

en le transfigurant,le Christ de l'histoire, maintient
qu'il ne'saurait y avoir d'oppositionentre la vérité
.historique et la vérité de la foi; elle maintient du
même coup que la foi ne' fait pas son objet, niais
qu'elle le reçoit, et le reçoit d'une ' révélation dont

î l'histoirepeut, à l'occasiori,:ressaisir la trace, comme
: c'est le cas pour là'rérélatibnévangéliqUe, et notam-
ment pour la révélation de- Dieu en Jésus et par
Jésus (voir J. LEBRETON, Lesoriginès du dogme de la
Trinité, introduction, p. xYii-xxiv, et'livre III,
débuts, p. 207-21.0, où il est montré que leJ fait du
Christest, historiquement-parlant;le fait révélateur
de là Trinité) ; elle maintient enfin le surnaturel de
là foi et rappelle la condamnation prononcée déjà
parlé conciledu Vatican contre qui prétendrait que
l'homme peiit atteindre parlui-mêmeà làpossession
de tout vrai et de tout bien.

L'Eglise'ne se contente donc pas dé la foi senti-
ment. Elle veutune foi intellectuelle et intelligente.
Mais ici encore elle repousse celle que lui présente le
modernisme.Lès modernistes^en effet, font une part
à l'intelligence dans;l'acte dé foi. Voici comment.
« Le sentiment dbntil acte question''— précisément
parce qu'il est sentimentet non connaissance — fait
bien surgir Dieuenl'homme (in sénsù illo.il Deus'qui-
d'emse hominisistit),mais si confu'sëmentencore que
Dieu; à vrai-dire, ne s'y distinguepas, ou à peine, de
l'homme lui-même. Ce sentiment.il faut donc qu'une
lumière le vienne irradier, y mettre Dieu en relief,
dansunecertaine opposition avecle sujet. C'est l'of- '
lice de'l'intelligence, faculté de pensée'etd'analyse,
dont l'hommese sert pour iradUirëyd'âborden repré-
sentations intellectuelles,puis en expressions verba-
les, lès phénomènes de vie dont il est-le théâtre. De
là ce mot, devenu banal chez lès modernistes :
l'homme doit penser sa foi. » La formulé, nous le
verrons, pourrait avoir un sens admissible. Celui
que l'Eglise repousse, c'est celui d'après lequel « l'in-
telligence survient... au sentiment, et, se penchant
en quelque sorte sur lui,- y opère-à là façon d'un
peintre qui, sur unetoilevieillie, retrouveraitet ferait
reparaître les ligneseffacéesdu dessin » suivant,à'peu
près, « la comparaison fournie, par un dès maîtres
des modernistes ». C'est par ce travail aussi que. les
modernistes expliquentle dogme, dbnt'ils'pervertis-
sent la notion en même temps que celle de la foi.
« En ce travail (selon eux) l'intelligence à un double
procédé : d'abord parunacte naturel et spontanéelle
traduit la chose en une assertionsiriiplèet vulgaire,
puis, faisant appel à la réflexionet à l'étude, travail-
lant sur sa pensée, comme ils disent, elle interprète
la formule primitiveau moyen de formules dérivées;
plusapprofondies et plus distinctes. Céllës-ci,venant
à être sanctionnéespar le magistère de l'Eglise;cons-
titueraient le dogme. »

On croirait, au premier abord; que les théologiens
disent quelque chosede;semblable : ils âdmettenturie
[donnée primitive, impliquée souvent dansdes asser-
tionsfet dés façons d'agir d'où; elle ne se dégage pas
encore en formules précises, etune élaborationintel-
lectuelle de cette donnéesous là poussée de-« la foi
quichercheà comprendre», suivant la formuleclas-
sique, élaborationqui aboutit souvent à une formule
dogmatique proprementdite. La ressemblance n'est
que-de surface;lé fond: des doctrines est'tout diffé-
rent. Dans la: pensée de l'Eglise, la donnée primitive
est l'objet de là foi, est saisie par la foi comme une
chose vraie. Non pas que la chose.tombe parelle-
même soùs l'intuition de l'esprit; mais elleest l'objet
de l'intelligence,comme enveloppéedans la parole de
.Dieu, comme présentée à notrefoi par son autorité
infaillible. La foi est donc déjà une connaissance qui
perçoit son objet par un- acte intellectuel'(comme
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dans la connaissance de foi humaine,quand je m'en
,rapporte à ce qu'on me dit); cet objet est donc intel-

lectualisé, si je puis dire, pour la.foi.Le travail sub-
séquentne transformepas celte donnée première. Il
l'étudié, il l'élabore,!! la,, dégage; mais la formule

.scientifiquene représente pas autre chose que la for-
mule primitive. Pourles modernistes, la donnée pre-
mière n'est pas d'ordre intellectuel: c'estune impres-
sion dont la, foi est le .sentiment.Xe premier acte
intellectueln'est pas la perceptiond'une vérité révé-
lée : c'est un effprt.de l'esprit pour s'expliquer son
sentiment, pour dégager Dieu dé je ne sais quel,
contact senti avec le divin1. La formule dogmatique
n'est pas l'expressionexplicite d'une vérité révélée :
elle est un symbole,et rien que cela, d'une vérité
inaccessible,.enveloppée à jamais dans la seule réa-
lité que nous atteignions, une touche divine, où le
Dieu quinousatou.chéssedérobe toujours.C'estcette
inaccessibilité à toute connaissance intellectuelle ici-
bas, celte pure relativité du symbole, sans transpa-
rence de l'absolu, cette méconnaissanceduréel divin
dans notre mpdp de connaître par images, que l'E-
glise blâme et condamne dans les explications mo-
dernistes ,: bref, ejle veut une donnée intellectuelle
d'ordre divin, elle n'admetpas que le dogme spit une
élaborationpurementhumaine,où segarde,en dehors
detoute prise intellectuelle, une réalitéici-bas incon-
aaissable_..'..-,:;.

C'est bipn, cela, en effet, que l'Eglise voit dans les
explications modernistes du dogme, dé son origine
et de sa nature : <ttLe dogme, d'après eux, tire son
origine des formules primitives et simples, essentiel-
les, sous un certainrapport, à lafoi; carlarévélation,
pour être vraie, demande une claire apparition de
Dieu dans la conscience (revelatio, ut reapse sit,
manifestam Dei notitiam in conscientia requirit). Le
dogme lui-même, si on les comprend bien, estcon-
tenuproprementdansiesformules secondaires.Main-
tenant,pour bien entendresanature, il fautvoir avant
tout quelle sorte de rapport il y a.entre les formules
religieuseset le sentiment religieux. Ce qui ne sera
pas malaisé à décpuvrir, si l'on se.rapporte au but,
qui est de fournirau croyant le moyen de se rendre
compte de sa foi. Elles constituent, donc entre le
croyant et sa foi une sorte d'entre-deux : par rapport
à la foi, elles ne sont que des signes inadéquatsde
son objet, vulgairement des symboles; par rapportau
croyant, elles ne sontque de purs instruments. D'où
l'on peut déduire(fodéductionest faiteparles moder-
nistes eux-mêmes) qu'elles ne contiennent point la
vérité absolue : comme symboles, elle sont des ima-
ges de la vérité, qui ont à s'adapter au sentiment
religieuxdansses rapportsavec l'homme; comme ins-
truments,desvéhicules de vérité, qui ont réciproque-
ment à s'accommoder à l'homme dans ses rapports
avec le sentimentreligieux. Et comme l'absolu, qui
est l'objet deeè sentiment,a des aspects infinis,sous
lesquels il peut successivement apparaître; comme
le croyant,d'autre part, peut passer successivement
sous des conditions fort dissemblables, il s'ensuit
que les formules sont soumises à ces mêmes vicis-
situdes, partant sujettes à mutation. Ainsi, conclut
l'Encyclique,est ouverte la voie à la variation sub-
stantielle des dogmes. » Et, d'un mot, elle juge et

,condamne : « Amoncellement infini de sophismës,
où toute religion trouve son arrêt de mort. » Pour-
quoi?Parce que, si l'on ôte aux formulesleurvaleur
de vérité, pour n'y vpir qu'un mpyende cpnserveret

,de stimuler le sentiment religieux, on sape par la
base le premier fondement de la foi, qui doit être
avant tout une connaissance vraie, une société de
connaissanceavec le Dieu révélateur.

Mais de ce que la foi doit être avant tout une con-

naissance, de ce quelaformuledogmatiquedoitavpir,
avant tout, une valeur intellectuelle, une valeur.de.
vérité, il ne s'ensuitpas que ce soit là le tout de la foi
etdudogme.L'Encyclique,sur ce pointencore,défend'
l'Eglise contre les modernistes, qui « lui reprochent
aùdacieusement de faire, fausse route, de ne savoir
pas discerner de la signification matérielle des for-
mules leur sens religieuxet moral, de s'attacher opi-
niâtrement et stérilement à des fprmulesvaines et
vides, cependant qu'elle laisse la religion aller à sa
ruine ». Ce sont eux qui se condamnent eux-mêmes
en pervertissant« i'éternelle notion de vérité », dont
l'Eglise est la tenante,dans le monde; elle sait bien
qu'elle sauvegarde:dù. mêmecoup « la véritablelia-.
turedu sentimentreligieux »..

En maintenant, contre les modernistes la réalité
de la connaissance religieuse, l'Eglise nerjrétend
pas qu'ils refusent au croyant toute connaissance
de Dieu. Car si, comme philosophe, le moderniste;
est agnostique, comme,croyant, il fait prpfessipn de
erpire en Dieu, et, ce faisant, de le connaître avec
certitude. Non pas d'une connaissance spéculative,
philosophique ou scientifique,,mais par une certaine
expérience individuelle; Les modernistes, nous dit
l'Encyclique, « se séparent ainsi des rationalistes,
mais pour verser duns la doctrine des protestants
et des pseudo-mystiques ». Elle nous explique ainsi
leur opinion : « Si l'onpéne ti e le sentiment religieux,
on y découvrira facilement une certaine intuition
du coeur, grâce à laquelle, et sans nul intermédiaire,
l'homme atteint la réalité même de Dieu, d'où Une^
certitude de son existence qui passe très fort toute
certitude scientifique. Et cela est une véritableexpé-
rience, et supérieure à toutes les expériences ration-
nelles. Beaucoup, sans doute, la méconnaissent et la
nient : tels les rationalistes; mais c'est tout simple-
ment qu'ils refusent de,se placer dans les condition»
mprales qu'elle requiert. » L'Encyclique conclut :
« Voilà, dans cette expérience, ce qui, d'après les
modernistes, cpnstitue vraiment et prpprement le
crpyant : Haec por.ro txperientia, cum quis ïllam
fuerit assecutus,proprie vereque credentem efficit. » '.

Qui n'aurait pas cette expérience,n'aurait pas la foi.
Ce n'est pas ainsi que l'entend l'Eglise : « Combien;
tput cela est contraire à la foi catholique, nous
l'avons déjà vu dans un décret du Concile du Vati-

,can. » Et l'Encyclique continue, en réfutant cette
doctrine.

Elle rejetteégalement l'idée que se font lès moder-
'nistes des rapports entre la foi et la science. Pour le
moderniste, rien de commun entre elles : « Leurs :

objets sont totalementétrangers entre eux. Celui de
la foi est justement ce que la science déclare lui être
inconnaissable. De là un champ tout divers : la
science est toute aux phénomènes,la foi n'a rien à y
voir ; la foi est toute au divin, cela est au-dessus dé
lasciencë. D'où l'on conclutenfin qu'entre la science
et la foi il n'y a pas de conflit possible; qu'elles res-
tent chacune chez elle et elles ne pourront jamais

.se rencontrer, ni partant se contredire. », On leur
objectera <t qu'il est certaines choses de}a nature vi-
sible qui relèventaussi de la foi, par exemple la vie
humaine de Jésus-Christ ». Ils le nieront. « Il est
bien vrai, diront-ils (nous continuons de citer l'En-
cyclique), que ces choses-là appartiennent par leur
;nature au monde des phénomènes; .mais en tant
qu'elles sont pénétrées de la vie de la foi, et que, en
la,manière qui a étédite, elles sont transfigurées et
défigurées par la foi, souscet aspect précis, les voilà
soustraites au monde sensible et transportées, en
guise de matière, dans l'ordre divin (in divini male-
riam translata). Ainsi, à la demande si Jésus-Christ
a fait de vrais miracles et de véritables prophéties.
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s'il est ressuscité et monté au ciel : Non, répondra
la science agnostique; Oui, répondra la foi. Où il
faudra bien se garder pourtant de trouver une con-
tradiction : la négation est du philosophe parlant
à des philospphes,et qui n'envisage Jésus-Christque
selpn la réalité historique, l'affirmation est du
croyant s'adressantà des croyants, et qui cpnsidère
la vie de Jésus-Christcomme vécue à nouveau par la
foi et dans la fpi. » Ainsi l'Eglise n'admet pas le sé-
paratisme mpderniste entre la fpi.et la science; mais
c'est le séparatisme absolu qu'elle réprpuve, nen la
distinction de point de vue et d'objet propre.

Le moderniste ne nie pas tout rappprt entre la
science et la fpi; mais l'Eglise lui reproche de ren-
verser les rôles en subordonnant la foi à la science.
Il le fait, dit-elle, « non pas à un titre, mais à trois. Il
faut observer premièrement que, dans tout fait reli-
gieux, à la réserve de la réalité divine et de l'expé-
rience qu'en a le croyant, tout le reste, notamment
les formulesreligieuses,nedépasse pas la sphère des
phénomènes, n'est point soustrait par conséquent
au domaine scientifique. Que le croyant s'exile donc
du monde, s'il lui plaît; mais, tant qu'il y reste, il
doitsubir les lois,le contrôle,le jugement de la science
(scientiae atque historiae). En second lieu, si l'on a
dit que la foi seule a Dieu pour objet, il faut l'enten-
dre de la réalité divine, non de l'idée; car l'idée est
tributaire de la science, attendu que celle-ci, dans
l'ordre logique, commeon dit, s'élèvejusqu'à l'absplu
et à l'idéal. A la science donc, à la phifpspphie, de
connaître de l'idée de Dieu, de la guider dans son
évolution,et, s'il venait à s'y mêler quelque élément
étranger, de la corriger. D'où celte maxime des mo-
dernistes, que l'évolution religieuse doit se coordon-
ner à l'évolution intellectuelle et morale, ou, pour
mieuxdire et selon le mot d'un de leurs maîtres, s'y
subordonner. Enfin l'homme ne souffre point en soi
de dualisme : aussi le eroyant est-il stimulé par un
besoin intime de synthèse à tellement harmpniser
entre elles la science et la fei, que celle-ci ne contre-
dise jamais à la conception générale que celle-là se
fait de l'univers. Ainsi donc, vis-à-vis de la foi,
liberté totale de la science ; au contraire, et nonob-
stant qu'on les ait données pour étrangères l'une à
l'autre, à la science asservissementdelà foi. » L'En-
cyclique fait remarquer que ce sont là doctrines « en
opposition formelle avec les enseignement de...
PIK IX ». Elle eût pu dire aussi bien « avec ceux d«»
l'Eglise », car les textes qu'elle cite.a ce propos, celui
de PIE IX, dans sa lettre du i5 juin 1857 àl'évêquede
Breslau, celui de GRÉGOIRE IX, dans sa lettre du
7 juillet 1223 aux maîtres de Paris, ne sont que dés
formules particulières de la pensée catholique : « H
est de laphilosophie, en tout ce qui regarde la reli-
gion, non de commander, mais d'obéir; non de
prescrire ce qui est à croire, mais de l'embrasser
avec une soumission que la raison éclaire. » C'est
Pie IX qui écrit, mais c'est l'Eglise qui pense. C'est
sa pensée aussi qu'exprime GrégpireIX, quand, par-
lant de ceux « qui plient les SaintesLettres aux doc-
trines de la philosophie rationnelle », il dit qu'ils
« mettent queue en tête, et à la servante assujettis-
sent la reine ».

De cette opposition dans les principes naît l'op-
position dans la conduite. L'Eglise ne peut excuser
les modernistes de jouer tour à tour deux person-
nages : « Ecrivent-ilsl'histoire : nulle mention de
la divinité de Jésus-Christ;montent-ilsdans la chaire
sacrée, ils la proclament hautement. Historiens, ils
dédaignent Pères et Conciles; catéchistes, ils les
citent avec honneur. Si vous y prenez garde, il y a
pour eux deux exégèses fort distinctes : l'exégèse
théplogiqueet pastorale, l'exégèse scientifique et

historique. » Les modernistes crient contre l'Eglise
qui les réprimande, et « se plaignent amèrement
qu'on viole leur liberté ». Conséquents avec leur
principe, « que la foi est subordonnée à la science,
ils reprennent l'Eglise ouvertement et en toute ren-
contre, de ce qu'elle s'obstine à ne point assujettir et
accommoder les dogmes aux opinions des philoso-
phes; quant à eux, après avoir fait table rase de
l'antique théologie, ils s'efforcentd'en introduireune
autre, complaisante celle-ci aux divagations de ces
mêmes philospphes ».

Cette théplpgie cpnciliera « la science et la fpi,
mais par la subordinationde la foi à la science ».
C'est logique.Pour elle, les formules de foi ne sont
que des symboles, des façons tout humaines de npus
représenter l'incpnnaissable divin. Elles sont un
effort ppur atteindreet puur exprimer l'absplu, mais
elles ne l'atteignent ni ne l'expriment. Qu'on s'en
serve donc dans la mesure PU elles sent une aide à
la fpi ; mais qu'pnne prétendepasy vpir uneexpres-
sipn proprement dite de la vérité abselue, ni partant
y asservir sa fpi. L'Eglise, comme on sait, dpnne à
ses fprmules une valeur de vérité : elles expriment
sa fpi, et sa fpi est une cpnnaissance vraie.

Telle est, en face de la pensée des modernistes, la
dpctrine de l'Eglise sur l'origine et la nature de Ja
foi, comme aussi sur ses rapports avec la science.
Nous n'avons pas à suivre l'Encyclique dans spn ex-
ppsé de leur système sur « les rejelpns de la fpi »,
dont les principauxspnt, suivant eux, « l'Eglise, le
dpgme, le culte, les livres saints ». Chacun de ces
ppints est examiné en dû lieu dans ce Dictionnaire
même. Vpir notamment l'article DOGME, où il est
montré que le dogme est avant tout une expression
intellectuelle delà foi,que l'Egliseestgardienne delà
foi, non seulementcomme transmetteusede vie, mais
commemaîtressede vérité. Voir l'articleSACRBMENTS,
où il sera montré que les sacrements ne sont pas
seulement des stimulants pourle sentiment religieux
ou pour la foi; mais qu'ils supposentla foi et qu'ils
l'exprimentà leur façon. Voir l'article AGNOSTICISMB,
où se débat la question fondamentale dont les solu-
tions opposées mettent une irréductible opposition
entre l'idée catholique.de la foi et l'idée moderniste.
Voirl'arlicleCRiTicisME,où sont étudiées et discutées
les idées kantiennesde la connaissance et de la foi,
idées qui sont, commeon sait,à la base de la concep-
tion moderniste de la foi. Voir l'article DIEU, OÙ il
est montré que nous le connaissons et par quels pro-
cédés. Voir l'article EXPÉRIENCE RELIGIEUSE, OÙ sont
étudiés avec pénétration et clarté les rapports entre
la foi et l'expérience religieuse. Voir enfin l'article
RÉVÉLATION.

BIBLIOGRAPHIE.— Le texte de l'Encyclique Pascendi
(latin et français) est cité d'après l'édition des
« Questions actuelles » (Bonne Presse) •: Lettre En-
cyclique de Notre très saint Père le PapePie X sur
les Doctrines des Modernistes, précédée du Décret
du Saint-Office « Lamentabili sane exitu ». Texte
latin et traduction française. Il est marqué à la fin
du livre que la traductionfrançaise estofficielle. —
Texte latin, mais avec suppressions, dans DENZIN-
GER-BANNWART, 2071-2109. — M. J.-B. LEMIUS a
donné, sous le titre Catéchisme sur le Modernisme
d'après l'Encyclique a. PascendiDominicigregis »,
Paris, 1907, une éditipn française de l'Encyclique,
avec divisipns et titres,et surtput avec insertipnde
questions auxquelles letexte même de l'Encyclique
sert de réponse. Tout le document est ainsi mis en
catéchisme.

-Pour se rendre compte dubien-fondéde la systé-
matisation moderniste-telle que nous le présente

Tome II.
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l'Encyclique, et de l'irréductible antagonisme entre
l'idée chrétienne de la foi et l'idée moderniste, voir
J. LEBRETON, L'Encyclique et la Théologie moder-
niste, Paris, igo8. De plus l'articleMODERNISME. —
Les autres indications bibliographiques seront
mieux à leur place plus bas, art. IV.
III. La controverse protestante. — Nous don-

nerons d'abord,en la discutant, une vue généralede
la question par un protestant autorisé. Nous étudie-
rons ensuite les principauxpoints controversés.D'pù
deux sections.

A. Vue générale du sujet.—i. L'exposé deM. Mo-
nod.— M. Jean MPNOD,dans l'articleFoi,de l'Encyclo-
pédie des sciences rtligieusts publiée sous la direc-
tion de F. I.ICHTENBBROBH, t. V, p. 7, ramène à deux
points principaux le dés*coord entre catholiques et
protestants dans leur doctrine de la fpi : le carac-
tère de la foi et sa valeur propre. « Pour le protes-
tant, le premier caractère de la foi, c'est le carac-
tère personnel (Jean, iv, 42); elle suppose un cpntact
immédiat de l'âme avec la vérité, telle qu'elle nous
est transmisepar l'Ecriture sainte et intérieurement
garantie par le Saint-Baprit.Pour le catholique, le
premier caractère de la foi, c'est le caractère autori-
taire; elle suppose entre l'âme et la vérité un inter-
médiaire nécessaire, qui est l'Eglise. La foi est un
acte de soumission à l'Eglise : elle consiste à la con-
sidérer comme la gardienne et la dispensatrice de la
vérité et à accepter sa direetion. Croire, c'est profes-
ser les doctrines qu'elle enseigne, et dont la princi-
pale est l'autorité même de l'Eglise. A ces deux
notions de la foi correspondent deux méthodes reli-
gieusesopposées: l'une, la méthode catholique, su-
bordonne la vérité à l'unitéet va de l'Eglise à Jésus-
Christ(ubi Ecclesia iki Christus) ; l'autre, la méthode
prolestante, subordonne l'unité à la vérité, et va de
Jésus-Christ à l'Eglise (ubi Christus ibi Ecclesia). Ce
fut au nom de la foi que Luther se sépara d'une
Eglise qui était devenue infidèle à l'enseignement et
à la simplicité de l'Efangile. Quant à la valeur de
la foi, l'opposition entre les deux Eglises n'est pas
moins manifeste. Pour l'Eglise protestante, cette va-
leur est telle que la foi est la condition unique du
saint, étant admis d'ailleurs qu'il s'agit delà foi vi-
vante qui porte en elle le principe des bonnes oeu-
vres. Sola fide, tel a toujoursété le mot d'ordre de
la Réforme. L'Eglise catholique, au contraire, recon-
naît une double condition du salut : la foi et les
oeuvres; celles-ci sont des titres à la faveur de Dieu,
indépendamment de la foi, à laquelle elles doivent
s'ajouter. Il est aisé de voir que cette doctrine fait
reculer la grâce du Christ devant les mérites de
l'homme, a

2. Discussion. — Ce raccourci manque un peu de
précision, et les choses n'y apparaissent pas dans
leur vrai jour. Un mot de rectification parait donc
nécessaire; nous essayerons ensuite de préciser
davantage.

Tout d'abord, ce qu'on dit du caractère de la foi
regarde plutôt, semble-t-il, les conditions de la fpi,
le milieu, l'atmosphère où elle vit. Quand on parle
du caractère de la foi, c'est la nature de la foi qu'on
devrait surtout avoir en vue. Cette première confu-
sion en amène d'autres. On nous dit que « pour le
protestant, le premier caractère de la foi, c'est le
caractère personnel », et l'on renvoie au passage de
saint Jean où les Samaritains, après avoir reçu Jésus
et entendu sa parole, disaient à la Samaritaine : « A
présent, ce n'est plus sur taparole que nous croyons;
car nous l'avons entendu nous-mêmes et nous savons
qu'il est vraiment le sauveur du monde » ; tandis que
« pour le.catholique, le premier caractère de la foi,

c'est le caractère autoritaire ». On s'explique en di-
sant que la foi, ainsi entendue, <r supposeun eentact
immédiat de l'âmeaveclavérité, telle qu'ellenpus est
transmise par l'Ecriture sainte et intérieurement
garantie par le Saint-Esprit » ; tandis que la fpi,
au sens catholique « suppese entre l'âme et la vérité
un intermédiaire nécessaire qui est l'Eglise ». Teut
d'abprd le passage de saint Jean n'a pas, dans spn
contexte, le sensni la portéequ'on lui donne. L'Evan-
géliste faitremarquerque « beaucoupde Samaritains
crurent sur le témoignage de la femme ». Si s un
nombre beaucoup plus grand crurent en lui sur sa
propreparole », ce second fait n'.annu!e pas le pre-
mier. Dès lors, on ne voit pas ce que vient faire ici
ce témoignageppur montrer la différence entre la foi
catholique et la foi prolestante.L'Evangélisteasans
doute une intention, en opposant avec insistance le
grand nombre de ceux qui crurent sur la parole
même de Jésus au nombre beaucoup moindre de
ceux qui crurent sur la parole de la Samaritaine, et
l'on entrevoit sans peine ce qu'il veut insinuer.11 en
aime aussi peut-être,-en distinguant entre la foi sur "

la parole de la femme et la connaissance directe de
Jésus même et de sa doctrine. Mais rien n'indique que
ni sur ce point ni sur l'autre il oppose foi et foi,
comme s'il avaiten vue deux caractères(comme nous
dirions, deux conditions) de la foi, dont l'un ferait
la foi vraiment chrétienne, l'autrenon.

Ce qu'on ajoute sur le contact immédiat de l'àme
avec la vérité, dansla doctrine protestante,et lé con-
tact seulement par l'intermédiaire de l'Eglise, dans
la doctrine catholique, manque aussi de précision et
même d'exactitude. En effet, en accordant que c'est
bien la doctrine protestanteque l'on nous donné en
nous parlant du « contact immédiat de l'âme avec la
vérité, telle qu'elle nous est transmisepar l'Ecriture
sainte et intérieurementgarantie par le Saint-Esprit »
(c'est bien là, en effet, la doctrine de CALVIN, bien que
cene soit pas une doctrine commune et constantechez
les Protestants), il n'y a pas, de ce chef, la différence
que l'on dit entre protestants et catholiques. Si, en
effet, le pro[testant trouve immédiatement la vérité
dans l'Ecriture « garantie intérieurement par le
Saint-Esprit », le catholique la trouve non moins
immédiatement dans l'Eglise animée par la vie de
l'Espritdivin en elle, et par là même en lui, puisqu'il
vit de cette vie sociale de l'Eglise, comme le
membre uni au corps vit de la vie de l'àme dans lé
corps. L'Eglise n'est pas, comme on se le figurj ici,
un intermédiaire qui nous sépare du Christ, de son
Esprit et de sa vérité; elle est le corps mystique du
Christ, dont les membres sont unis au Chiist.en
vivant de la vie du corps social qu'il vivifie. La ques-
tion n'est donc pas, à proprement parler, celle de
contact médiat ou immédiat avec îa vérité, mais celle
de vie individuelle ou sociale, de recherche indivi-
duelle de la vérité dans un livre ou de participa-
tion à la vérité dans le corps social en qui
Jésus continuerait de vivre plein de grâce et de
vérité, comme il vivaitautrefois sur la terre. Les pro-
testants se figurent l'autorité enseignante et la sou-t
mission à l'Eglise comme des choses de pur gouver-
nement extérieur; ils ne voient pas en l'Eglise le
corps social hiérarchique dont nous sommes mem-
bres et dont la vie est notre vie, ni dans la foi de
l'Eglise un bien social auquel participent tous les
membres du corps social.
s

En conséquence,nous n'admettons pas non plus
sans explication ce que dit M. Monod des « deux
méthodes religieuses opposées ». 11 n'est pas exact,
en effet, au sens où l'entend l'auteur, que « la mé-
thode catholique subordonne la vérité à l'unité, et
va de l'Eglise à Jésus-Christ ». Pour nous, le corps
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social fondé par Jésus-Christ pour le continuer sur
la terre, est plein de vérité, comme il est plein de
grâce ; la vérité est le bien social de l'Eglise, que
ceux-làseuls peuvent posséder qui appartiennentau
corps social. Nous ne subordonnonsdonc pas la vé-
rité à l'unité, en ce sens que nous regarderions la
vérité comme secondaire, prêts à en faire le sacri-
fice, si besoin était, pour garder l'unité; mais nous
tenons à l'unité, parce que dans l'unité seule se
trouve la vérité, comme dans l'unité seule se trouve
la grâce.

Nos frères séparés, avec leur individualisme reli-
gieux, ont peine à comprendreces choses; c'est pour-
tant cela qu'il faut avoir présent à l'esprit, si l'on
veut entendre quoi que ce soit à la notion catholi-
que d'Eglise, d'autorité enseignante, d'unité de foi
dans l'unité de l'Eglise. Pour la même raison, nous
n'allons pas « de l'Eglise à Jésus-Christ », comme si
Jésus-Christ était en dehors de l'Eglise; nous trou-
vons Jésus-Christ dans l'Eglise, qui est son corps
mystique, et vit de sa vie ; nous sommes incorporés
au Christ par notre incorporation à l'Eglise, tout
comme nous sommes incorporés à l'Eglise par notre
incorporationauChrist, parce quecette incorporation
a quelque chosede social,et d'essentiellement social.
La méthode protestante, en subprdpnnant l'unité à
la vérité, cpinme elle prétend le faire, n'arrive pas
plus à la vérité qu'elle n'arrive à l'unité, parce que
la vérité est le bien inaliénable de l'unité sociale, et
que l'Eglise est, comme dit saint Paul, la colonne et
l'appui solide de la vérité ; envoulantsaisir le Christ
d'abord et indépendamment de l'Eglise, elle manque
à la fois l'un et l'autre, et ses effortssontaussi vains
pour saisir le Christ que pour se constituer, après
coup, en Eglise du Christ; car le Christ n'est, pour
nous, que dans son Eglise. (Bien entendu, nous fai-
sons toujours la part de la bonne foi et de la bonne
volonté, et nous admettons que des protestantspeu-
vent avoir en eux la vie et la grâce du Christ, avec
la foi au Christ; mais c'est en tant qu'ils sont ca-
tholiques sans le savpir, et qu'ils fpnt partie, au
regard de Dieu, à cause de leur bpnne vplpnté, du
corps secial que peut-être ils anathématisent de
benne fpi dans leur ignprance.)

Enfin, il n'est pas jusqu'à la phrase sur LUTHER OÙ

nous n'aurions à redire, du point de vue purement
historique. La question de la foi tient une grande
place dans la controverse entre luthériens et catho-
liques; mais, historiquementparlant, il est inexact
de dire, : ans restriction ni explication, que « ce fut
au nom de la foi que Luther se sépara » de l'Eglise;
historiquement parlant, il est impossible de prouver
que l'Eglise fût « devenue infidèleà l'enseignementet
à la simplicitéde l'Evangile ». Théologiquementpar-
lant, elle ne pouvait le devenir, et on ne peut admet-
tre qu'elle le soit devenuesansrenier le Christmême;
car le Christ avait promis d'être avec son Eglise jus-
qu'à la consommationdes siècles; s'il a manqué à sa
promessesolennelle, la foi en lui devient impossible.
N'oublions pas que l'Eglise des promesses, c'était
l'Eglised'avant Luther.

Pour « la valeur de la foi » (nous dirions avec
plus de précision, pour son rôle dans la justifica-
tion), l'opposition entre les deux Eglises n'est pas
non plus teUe que la représente M. Monod. « Pour
l'Eglise protestante, dit-il, cette valeur est telle que
la foi est la condition unique du salut. » Jusque-là
nous sommes d'accord. Il ajoute aussitôt : « Etant
admis, d'ailleurs, qu'il s'agit de la foi vivante qui
porte en elle le principe des bonnes oeuvres. » C'est
là peut-être l'explication calviniste, et celle même,
je crois, de bien des Luthériens, après Luther. Mais
ce n'est pas la pensée fondamentale de LUTHER,

non plus que de MÉLANCHTHON. Dans la logique du
système luthérien, le pécheur est toujours pécheur,
et toutes ses oeuvres des oeuvresdepéché,puisqu'ilest
corrompu dans son fond ; la distinction d'une foi vi-
vante et d'une foi vraie, qui ne serait pas vivante,
l'idée même d'une foi qui serait « le principedes bon-
nes oeuvres», est en opposition avec le sens du sola
fide, où M. Monod voit « le mot d'ordre de la Ré-
forme ». C'est là un de ces compromisavec le catho-
licisme dont M. Harnack et les protestants libéraux
ontsignalé tantd'exempleschez lesLuthériens etchez
Luther lui-même, quand, après la première efferves-
cence de démolition et devant les effets désastreux
des principesproclamésaux débuts de laRéforme, on
essaya defonderquelquechosede durable,enrassem-blantet rajustant tant bien que mal les débris épars
de l'ancienne doctrine et des vieilles institutions.

Peu exact quandil décrit <t la valeurde la foi » dans
la doctrine protestante,M. Monod ne donne pas non
plus l'idée vraiede ladoctrine catholiquesur la ques-
tion. L'Eglise reconnaîtbien « une double condition
du salut : la foi et les oeuvres ». Elle admet que « cel-
les-ci sont pour l'homme des titres à la faveur de
Dieu », mais non pas, comme M. Monod l'entend,
« indépendamment de la foi, à laquelleelles doivent
s'ajouter ». Selon nous, il ne suffit pas de croire, il
faut bien vivre, conformer sa vie à sa foi : la foi sansla charité ne sauve pas, elle n'est qu'une foi morte,
tout en étant une foi véritable. Nous proclamonsd'ail-
leursque nos bonnes oeuvressont un effetde la grâce,
sont elles-mêmes une grâce et un don de Dieu. Il n'y
a de bonnes oeuvres, au sens catholique du mot, que
les oeuvres faites dans la foi et sous l'influencede la
grâce. Ce n'est donc qu'en défigurant notre doctrine
qu'on peut dire qu'« ellefait reculer la grâcedu Christ
devant les mérites de l'homme ». Il faut supposer
pour cela des mérites indépendantsde la foi et de la
grâce, des mérites qui ne seraient pas eux-mêmes
une grâce et un don de Dieu.cequi est l'opposé de la
doctrine catholique. Cette doctrine suppose la libre
coopération de l'hommeà la grâcede Dieu dans l'oeu-
vre de la justificatipn et du salut. Mais ceux-là seuls
peuvent l'accuser d'être pélagienneet de faire « recu-
ler la grâce du Christ »,qui refusent à l'homme toute
activité surnaturelle sous l'influence divine et qui ne
veulent voir en lui sous l'actionde Dieuqu'unemasse
inerte ou une bûche, une pure passivité. Ce n'est pas
d'ailleurs le lieu de prouver la doctrine catholique
sur toutes les questions qui viennentd'être touchées.
Voir les articles EGLISE, GRACB, LIBRE ARBITRE, PRÉ-
DESTINATION, PROTESTANTISME. Ce qui précède n'est
qu'une première mise au point,renduenécessaire par
les déformations trop fréquentes qu'onfait subir aux
doctrines en les présentant.

B. Points spéciaux de controverse. — En res-
tant dans les questions quise rappprlent directement
à la fei, pn peut signaler surtput comme matière de
centrpverseentre Protestants et Catholiques : la foi
qui justifie et la justification par la foi, la foi et les
oeuvres, la foi et le dogme, la foi implicite,la règlede
foi, l'intégrité de la foi, la raison et la foi. Sur la
plupart de ces points,les solutions du protestantisme
libéral sont aussi loin du protestantisme dog-
matique que du catholicisme. C'est du protestan-
tisme dogmatique que nous nous occupons ici. Le
protestantisme libéral ne viendra en considération
qu'en tant et autant qu'il se rattache au protestan-
tisme orthodoxe.Ce qui le regardespécialement sera
indiqué en quelques mots à la fin de l'article.Parmi
les questions signalées ici comme se rapportantdi-
rectement à la foi, plusieurs ont leur place naturelle
dans d'autres articles du Dictionnaire apologétique.
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Nous ne les toucherons qu'en pissant. Sur toutes,
quelques brèves indications suffiront; ce qu'il faut
pour orienter le lecteur.

i. La foi qui justifie,la justificationpar la foi,lafoi
elles oeuvres.—Ily a ici trois questions connexes;qui
seront traitéesà l'articlePROTESTANTISME.Iciquelques
remarques suffiront. Le point de départ de LUTHER.
c'estquel'homme, dans l'état actuel, est foncièrement
mauvais : lui demander d'être bon, c'est lui deman-
der l'impossible. Foncièrementmauvais, il l'est irré-
médiablement : les ténèbres ne peuventêtre que té-
nèbres. Voir MÔHLER, Symbolique,%.6et 8; cf. § 4,n»
12, i4>

De là, ces assertionsqui, séparéesdusystème, son-
nent si étrangement aux oreilles ': Que toutes les
oeuvres faites, avant la justification sont des péchés,
qu'ellesméritent la haine de Dieu, que plus on fait
effort pour se disposer à la grâce, plus on pèche;
que le libre arbitre a été perdu, éteint par le péché
d'Adam, qu'il n'est plus qu'un mot, une étiquette
sans objet, une idole (/?gmen(ttm)introduitepar. Sa;-
lan dans l'Eglise; que l'hpmmej sous la main de
Dieu et sous l'influence de la grâce, ne fait rien, ne
peutêtre que passif, qu'il n'est pas' en son pouvoir
de rendre bonnes ses voies mauvaises; que Dieu seul
fait tout, les oeuvres mauvaises comme les bonnes^
et cela non seulement parce qu'il les permet, mais
proprementet directement, de sorte que la trahispri
de Judas n'est pas moins son oeuvre que la vpcatiori
de Paul.

En conséquence, la justification ne saurait être
une refonte, une transformation, intérieure de notre
nature. Elle ne peut être que l'illusionvolontaire dé
Dieu, voulantbien prendre Jacob pour Esaû et le
bénir, nous voir revêtus des mérités de Jésus, et, ou-
bliant, pour ainsi dire, que, sous ce vêtement, il n'y
a que du fumier, nous tenir pour justes, nous justi-
fier ennous déclarantjustes, tout pécheurs que nous
restons. Mais commentprenons-nous le manteau de
Jésus pour en revêtir notre ignpminie, comment
nous appropripns-npus ses mérites? Par la fpi. En
qupi cpnsiste cette fpi et comment ppère-t-elle ? Elle
consiste à croire que Dieu, en son Christ, veut bien
nous remettre nos péchés. Par cette croyance, elle
s'approprie les mérites du Christ, elle nous cache
derrière Jésus. Elle ne nous transforme pas en lui,
mais elle nous couvre de son manteau. Mais qu'est-
ce, au juste, que cette foi à la rémission de nos pé-
chés par Jésus et en Jésus? Au premier abord, on
pourrait la prendre pour une simple adhésion de
l'esprit aune vérité révélée par Dieu. Bien des tex-
tes de Luther autorisentcette interprétation; et c'est
en partant de là que le Cpncile de Trente et les thép-
lpgiens catholiquesopposentà l'idée luthérienneque,
si Dieu nous a révélé en général qu'il n'y a plus de
condamnationpour ceux qui sont dans le Christ
Jésus, il ne nous a pas révélé spécialementque nous
soyons dans le Christ Jésus. Aussi Luther substi-
tuait-il pratiquement à la révélation générale du
pardon des péchésdans l'Ecriture unerévélationspé»
eiale dans l'âme, soitpar une prise de ppssessipn per-
sonnelle de la promesse générale de l'Ecriture, soit
par une inluilipn ducoeur que cette prpmesse était
réalisée, spilpar une cpnfiance absplue qu'on était
pardpnné ppurvu qu'on se crût pardonné. Ainsi se
glissait peu à peu à côté d'une foi qui serait
l'adhésion de l'esprit à la vérité révélée, l'idée d'une
foi intuition du coeur, confiance aupardondivin, atti-
tude filiale envers le Dieu bon et paternel pour ses i

enfants. PPUT en arriver là, il a fallu laisser tpm- ;

ber, dans l'oeuvre de Luther, bien des pages sur la
foi intellectuelle, la foi dogmatique, telle que nous
l'entendons. Mais il faut, ce semble, accorder à

MM. HARNACK, SABATIER et autres protestants libé-
raux> que c'est la foi confiance, la foi senti-
ment, la foi sans dogme enfin, qui est selon l'esprit
de LUTHER. La foidogmatiquen'estpluschezluiqu'un
reste du passé, d'où la vie s'est retirée.

On voit que, dans ce système, il n'y a pas de place
pour les bonnes oeuvres, ni pour la moralité. On les
y a rattachéesensuite, et c'a été un des grands soucis
de CALVIN. Mais elles ne sont pas du dessin pri-
mitif, et elles ne cadrentpas avec l'ensemble du sys-
tème. Voir MÔHLER, § 16-20 ; § 22, 25, 26.

-
La doctrine catholique est connue. Pour nous, la

justification est une transformationde l'âme par la
grâce sanctifiante. Le pécheur peut s'y disposer,
non pas sans la grâce, mais en coopérant librement
à la grâce et s'y prêtant quand il y pourrait résis-
ter. Dans cette préparation,la foi a la grande part,
comme nous mettant dans le monde surnaturel où
l'âme se retournera vers Dieu, où naîtront chez elle
les différentsmouvements de contrition et d'amour
dont l'ensembleconstitue laconversionducoeur.Nous
disons donc nous aussi que l'homme est justifié par
la foi ; mais nous ^entendons en ce sens que la foi
est le commencementdu salut, le fondement et la
racinede toutejustification : sans elle il est impossible
de plaire à Dieu et d'arriver à être de ses enfants.
Elle ne justifie pas d'ailleurs par elle-même, mais
comme disposition à la grâce de la justification. Dis-
position nécessaire, mais non suffisante; car elle
n'est qu'une foi morte si elle ne s'accompagne de la
conversion du coeur et-du changement de vie; elle
ne vit que par la charité, qui la fait épanouir enbon-
nes oeuvres.

Cette foi est avant tout intellectuelle, ce qui ne
veut pas dire qu'elle l'est principalement; elle est à
base de connaissance, elle consisteàtenir pour vraies
les choses divinement révélées, à croire aux promes-
ses divines; et parmi ces vérités, parmi ces promes-
ses, il y a en première ligne, que Dieu justifie l'im-
pie par grâce,« par la rédemptionqui est en Jésus ».
Elle n'est pas d'ailleurs pure connaissance : elle im-
plique, tant par sa nature que par son objet et par
les relations qu'elle établit entre Dieu et nous, la
confiance au Dieu bon et miséricordieux, une cer-
taine orientationvers le monde surnaturel,que Dieu
nous ouvre si gracieusement en nous révélant le
mystère de sa vie divine et le secret des biens qu'il
nous destine en nous appelant à partager avec lui
celte vie divine qU'ilveut nous communiquercunimé
Un père à ses enfants; un hommagede nptre esprit à
la vérité suprême, une repense de notre coeur ; et de
notre volonté à sesavances, une reconnaissance de
ses droits souverains sur nous et de nos devoirs
envers lui, toutun ensemble qui faitde l'acte de foi
un acte religieux, l'acte d'une vertu théologale.
Telle est, en substance, la doctrine exposée par le
Concile de Trente dans la sixième session intitulée
De la justification.
.

Je ne puis m'arrêter ici à discuter ces deux con-
ceptions de la foi qui justifie et du rôle respectif de
la foi et des bonnes oeuvres dans le processus de la
justification. Constatons seulement que, malgré cer-
taines apparences, dues à une vue superficielle des
textes, ni l'Ecriture ni la tradition chrétienne ne
connaît une fpi spéciale en la rémission perspnnelle
de nps propres péchés ni une intuition ou foi per-
sonnelle en notre propre justificationj distincte de
la foi dogmatique aux mystères et à la prédication
évangélique. C'est à celle-ci qu'est toujours ratta-
chée la justification. Constatons également que ni
l'Ecriture ni la tradition ne connaît une foi qui
justifie sans les oeuvres de la foi. Qu'est>ce, en par-
ticulier que la prédication de saint Jean-Baptiste*
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celle du Sauveur lui-même, celle des Apôtres, si-
non un appel à la pénitence pour se préparer au
royaume de Dieu, une vigoureuse mise en relief des
conditionsmoralesnécessaires pouryentrer,unevive
exhortationaux croyants à mourir comme le Christ
aux oeuvres de lachair,pour vivre dansl'esprit,et les
oeuvres de l'esprit, comme leChristet avec le Christ?
Et n'est-il pas évidentquelesApôtres, quand ils par-
lent aux fidèles, aux croyants, comme Jean et Jésus,
quand ils parlent aux Juifs, leurrappellentsans cesse
qu'ilne suffit pas de croire,mais qu'il faut vivre selon
sa foi? Bref, la prédication évangélique est en même
temps dogmatiqueet morale, essentiellement l'une et
l'autre : elle demande la foi aux vérités annoncées,
elle demande les oeuvres conformes à la foi. Ce n'est
qu'en défigurant la doctrine catholique qu'on arrive
à la mettre en opposition -apparente avec les idées
de l'Evangile et celles des Apôtres. Ce n'est qu'en dé-
coupant arbitrairementquelques textes, en les sépa-
rant violemment du contexte pour les mettre dans
un tout autre jour,.en les cousant tant bien que mal
pour leur donner quelque apparence de cohésion,
que les premiers protestants ont élaboré leurs sys-
tèmes.

2. Foi et dogme, règle de foi, foi implicite. — Les
premiers protestants ont accepté la foi dogmatique,
les dogmes de la Bible, tout comme les catholiques,
mais en ôtant à cette foi et à ces dogmes la place
essentielle qu'ils avaient dans l'économie évangéli-
que et chrétienne, et en posant çà et là des principes
quidevaient aboutir tôt ou tard à la foi sans dogme
du protestantisme libéral.

Mais il y eut controverse sur tel ou tel dogme spé-
cial, ce qui revenaità disputer sur le sens des texlcs
bibliques, objets de foi pour les uns comme pour les
autres, sur le sens, par exemple, des paroles de la
consécration,sur le sens du Tu es Petrùs, etc. On
sait les efforts désespérés des protestants « ortho-
doxes », pourdénaturerdes textessouventtrèsclairs,
et commentl'exégèse protestante fut dominée par
les nécessitésde système, jusqu'à ce que les proles-
tants libéraux vinssentladélivreren déniantà l'Ecri-
ture toute valeur normativeet dogmatique.

Il y eut controverse sur la règle de foi. Les protes-
•TtS comme on sait, font profession' de ne croire
qu'à l'Ecriture, de la tenir pour seule règle de foi,
pour seule source de la yérité révélée. C'est la Bible
en main que Luther bataillaitcontre l'Eglise.On sait
où cela aboutit. On en vint à professer que rien n'est
clair comme la Bible, à faire de la Bible une idole, ou
à l'identifier avec Jésus, avec le Saint-Esprit. Cepen-
dant la Bible devenait une pomme de discordeentre
les protestants eux-mêmes; livrée au libre examen
et à l'interprétationprivée, chacun, suivant le mot
de l'und'entre eux, en y cherchantses dogmes d'après
•esidées,ytrouvaitses idéespourenfaireses dogmes :

Hic liber est in quo quaerii tua dàgmuta quisque,
Invenit et pariter dogmata quisque sua.

Comment d'ailleurs faire d'un livre, d'un livre
obscur, d'un livre composé de pièces et de mor-
ceaux, d'un livre seul, fût-il divin, la règle unique
de foi, le juge en dernier ressort des controverses
inévitables, son propre interprète? Et puis un livre
doit être garanti, authentiqué. Où sera, en dehors
d'une autorité vivante^ la garantie du livre de son
autorité divine, de son authenticité? Pressés par
les arguments des éatholiques, pressés par l'ex-
périencedes luttes et des divisions sansfinentrepro-
testants eux-mêmes, Luther et Calvin avaient déjà
inventé des distinctions subtiles, donné des explica-
tions spécieuses. Pour LUTHER, laBible, au lieu d'être
un recueil de dogmes, un livre qui s'imposât par

lui-même, devenait souvent un simple stimulant de
la foi, un livre où l'on pouvaitprendreet laisser, sui-
vant que l'espritproprey trouvaitoun'y trouvait pas
le Christ et le pardon des péchés, la justification
par la foi seule. CALVIN, pour la garantir efficace-
ment, recouraitau témoignagemême duSaint-Esprit,
se faisant reconnaîtreau lecteur par je ne sais quel
goût mystérieux.C'était mettre le sentimentalisme,
disons mieux l'illuminisme, à la base de la foi dog-
matique comme de la foi justifiante... Et le malheur
est que l'Esprit se contredisait sans cesse en donnant
le goût divin aux interprétations les plus opposées.

Peuà peu, c'est aux moyens humains qu'il fallut
recouru? pour reconnaître la Bible, pour l'interpré-
ter. Au lieu d'un livre dogmatique, elle devint un li-
vre d'édification. Ou bien, l'autorité des hommes
intervint partout pour garantir l'autorité divine.
Ainsi, au lieu d'une autorité instituée divinement et
divinement assistée, comme celle de l'Eglise, on eut
l'autorité vacillante des savants, ou celle de com-
munautés humaines, de prêcheurs sans mission.

Les protestants libéraux, M. A. SABATIER, par
exemple, dans Les religions d'autorité et la religion
de l'esprit, Paris, 1904, sontlespremiers à reconnaître
que, s'il faut choisir entre le système du protestan-
tisme orthodoxe et le système catholique, tous les
avantages sont du côté de celui-ci. Nous savons et
nous prouvons que Jésus a établi une autorité vi-
vante pour garder, propager, expliquer sa doctrine,
pour la transmettrevivante et l'adapter aux âmes,
comme il faisait lui-même et comme faisaient ses
Apôtres; à cetteautorité il a donné son Esprit, son
assistance, ses titres de créance. C'est elle qui accré-
dite, qui interprète,quiauthentiquela Bible; et puis-
qu'il faut quelqu'un pour garder un livre, pour le
transmettre,pour en garantir là provenance, qui ne
préféreras'en rapporter pourtout cela à uneautorité
divinement instituée, infaillible, vivante et partout
visible, qu'à des colporteurs de livresou à soi-même?

La doctrine des théologiens catholiques sur la foi
implicite a été bien des fois attaquée ou tournée
en ridicule par les protestants. Cf. HOFFMANN, Die
Lehre von der FIDES IMPLICTTA, p. 212 et suivantes, à
qui j'emprunte plusieurs des traits qui suivent.
LUTHER racontait à ce sujet une histoire qu'il
arrangeait à sa façon, mais qui circulait déjà avant
lui, puisque Albert PIGHIUS, qui naquit en i4go,
dit l'avoir entendue dans son enfance. Voici l'his-
toire contée par Luther dans son Avertissement
aux gens de Francfordd'être en garde contre la doc-
trine de Zwingle, i533 : « Maintenant encore, les pa-
pistes disent qu'ils croient ce que crpit l'Eglise, un
peu comme les Polonais, qui disent : Je crois ce que
croit mon roi. Et pourquoi,pas?Peut:ily avpir meil-
leure fpi que celle-là, et qui denne moins de peine et
de souci? On dit donc qu'un docteur, sur le pont de
Prague (ce détail pourrait sans doute orienter le cu-
rieux sur lesorigines de cette histoire,)demanda à un
charbonnier, en s'apitoyant sur lui comme sur un
pauvre laïc: Eh! brave homme, que crpis-tu? Le
charbpnnier répondit t Ce que l'Eglise crpit. Et le
dpcteur : Alors qu'est-ce que crpit l'Eglise ? Le char-
bpnnier : Ce que je crpis. Or, comme le dpcteur al-
lait mourir, il fut si viplemment assailli dans sa foi
par le diable qu'il ne put s'arrêter ni avoir de repos,
qu'en arrivant à dire : Je crois ce que crpit le char-
bpnnier.De même dit-en du grand Thpmas d'Aquin
que,près de mpurir, il n'eut,cesseni repps de la part
du diable, qu'il n'eût dit : Je crois ce qui est dans ce
livre, et c'est la Bible qu'il avait en main. Mais de
cette foi-là, Dieu veuillenepas nous prêterbeaucoup.
Car si ces hommes n'ont pas cru d'autre façon que
celle-là, ils se sont toUs les deux, docteur et char-



43 FOI, FIDEISME 44

bonnier, jetés avec cette foi-làauûn fond de l'enfer. »
Ailleurs l'histoire a pris un autre tour. On la trouve
même chez les catholiques, chez ERASME, par
exemple, et chez PIGHIUS (chez le premier, avec une
intention satirique contre les théologiens), mais
comme une recommandationde recourir à la foi de
simple acquiescement pour échapper aux arguties
du diable. Karl HASE, dans son Manuel de polémi-
que, p. 258, la raconte ainsi : « Le diaile de-
mande à un charbonnier ce qu'il croit exactement.
Je crois ce que croit l'Eglise. Mais alors que croit
l'Eglise?L'Eglise croit ce que je crois. Le diable dut
s'en aller sans avoir pu tirer la chose au clair. » Il
semble que Luther veuille faire d'une pierre deux
coups : combattre une foi impersonnelle et toute
d'autorité extérieure (que ce soit celle de l'Eglise ou
celle de la Bible),une foi tout objective et dont l'ob-
jet même n'importe guère, pour, mettre en place la
foi évangélique, telle qu'il l'entend, la foi de senti-
ment, qui croit avant tout à notrejustificationen Jé-
sus. L'objection a déjà été résolue, si c'en est là le
sens. Si c'est une vraie objection contre la foi impli-
cite des catholiques, CALVIN va nous la présenter
avec plus de précision. 'Voici comment il s'en expli-
que dans l'Institutionchrétienne,1. IH,c.s.De la Foy,
p. 11 (dans le Corpus reformatorum, t. XXXII, Op.
Calv.t. IV) : « Ils (les théologiens sorboniques) ont
bastiune fantaisie de foy qu'ils,appellent Implicite
ou Enveloppée: duquelnomintitulantlaplus lourde
ignorance qui se. puisse trouver, ils trompent le po-
vre populaire et le ruinent.Mesnies (pourparler plus
ouvertementet à la vérité) cette fantaisie non seu-
lement ensevelitlavrayefoy,mais la détruitdu tout.
Est-ce-là.croire, dene rien entendremoyennantqu'on
soumette son sens à l'Egiïse ? Certes, la foy ne gît
point en ignorance, mais en cognoissance : et icelle
lion seulement de Dieu, mais aussi desa volonté. Car
nous n'oblenpns pointsalut à causeque nous soyons
prests de recevoir pour vray tput ce que l'Egliseaura
déterminé, PU pour ce que nous luy remettions la
charge d'enquérir etdeéognpistre : mais en tant que
nous cognoisspns Dieu npus éstrePère bienvueillant
ppur la réconciliation qui a été faicte en Christ, et
pour ce quenousrecevons Christcommeanousdonné
en justice, sanctification et vie. C'est par ceste co-
gnoissanceet non point en soumettant nutre esprit
aux chpses incpnnues que npus.obtenonsentrée au
royaume céleste. » A. RITSCHL fait remarquer, dans
spn Histoire du Piétisme, que Calvin, tPlit en décri-
vant en maint endrpit avec une cprrectipn parfaite
l'idée luthérienne de la foi, a été amené par son op-
ppsitipn à la doctrine catholique à mettre l'essence
de la fpi dans la cpnnaissance, à insister sur spn as-
pect intellectuel, à en faire un pbjel d'étude. Bref, il
en arrivait à la notion catholique, de la foi, et à la
manièrecatholique del'éclairer, délanourrir, de la
fortifier.,M. HOFFMANN, qui cite la remarque de
Ritschl, ajoute,p. 2i6,que, si la foi devient une science
qui s'enseigne,unescience bornéechercheratoujours
abri dans quelque chose Comme la fides implicilâ.
La notion de foi implicite est en effet impliquée dans
la notion mêmede foi-connaissance,et connaissance
d'unobjet extérieur dont on prend peu à peu posses-
sion à mesure que l'on étudie cet objet, soiten lisant
des livres comme l'Ecriture,oules catéchismes, soit
en écoutant un enseignement oral. On sait, sur le té-
moignage même de Dieu, que les enseignements de
l'Ecriture et de la Bible sont vrais et bons. Reste à
étudier,peu à peu ces enseignements. Mais on y croit
d'abord implicitement.

Ritschl, en réfléchissant sur la question, en venait
à constater que Luther procédait, dans son petit ca-
téchisme, comme les catholiques, sériant les ques-

tions, les proportionnant à la portée de l'auditeur,
laissant de côté, avec les enfantset les ignorants,les
ppintsde doctrineou les applicationsnon nécessaires
et trop difficiles. M. Hoffmann, à son tour, enl'étu-
diant dans la tradition chrétienne, arrivait à consta-
ter que la foi tendant à devenir intellectuelleet ob-
jective dès la seconde génération chrétienne "(en
regardant de plus .près, il aurait vu qu'elle l'avait
toujours été), on avait dès lors procédé comme on
procédait au temps de la Réforme, au moins pour
le fond des choses et, sauf les exagérationsparticu-
lièresàtel ou tel théologien.Voir ce que ditHoffniann-,
dans son Introduction et au début de son travail,
sur les idées et les études de Ritschl à cet égard,sur
les siennes propres, sur la doctrine des premiers siè-
cles jusqu'à saint Augustin, le Pseudo-aréopagiteet
Grégoire le Grand, page I-4I.

On pourrait, d'après ces remarques, regarder l'ob-
jection comme résolue. Quelques réflexions cepéù-

.
dant ou quelques explications pourront être utiles.
Nous les avons déjà indiquées, à propos de M. Jean
Monod; il faut les rappeler ici.

Ce que Calvin,et aussi, pourune part,LutherRepro-
cheànotre foiimplicite, c'est d'êtreune foi sansobjet,
pu du moins sansobjetdéterminépourl'intelligence,
prenant, sans regarder, le paquetque l'Eglise lui pré-,

i sente. Or, il s'en -faut que ce soit là la notion catho:;
: lique delà foi implicite. L'Eglise veut que tous ses,
fidèles sachent au moins le symbole des Apôtres, et
elle a fait des prodiges d'ingéniositépour mettre les
principalesvérités de la foi à la portée des plus pe-
tits et des plus ignorants. L'autoritéde l'Eglise n'est
paspour suppléerla,véritéabsente, mais pourgaran-

' tir la vérité présente. Elle n'est pas là pour se sub-
stituer à la vérité, mais pournous donner la vérité.
Elle la donne avec mesure, comme saint Paul à ses
néophytes, comme une mère à ses enfants. A tous,
elle prépare le pain des vérités substantielles qui
npurrissent la vie chrétienne; quant aux finesses

;
d'explicatipnet aux profondeurs doctrinales, elle
sait que tout le monde n'en est pas capable. II.lui

:
suffit que Dieu veuille lui envoyer, suivant les temps

: et les nécessités de la lutte, quelques grandsesprits,
qui l'aident, pour ainsi dire, à renouveler les intui-
tions de sa foi. Des pasteurs, elle exige qu'ils
sachenteux-mêmes et.sachenten maîtresce qu'ilsdoi-
vent enseigner. Ce sont ceux-ci qui doivent prépaier
la nourriture aureste du troupeau,choisissant, adap-
tant, proportionnant, comme fait un maître habile.
Et quoique les uns en sachent plus que les autres;.
tous cependantcroientla mêmechose,parce que tous
s'unissent à la grandevoixde l'Eglisepourproclauier
les grandesvéritésqui epntiennenttoutesles autres,:
prêts à recevoir, quand on les leur proposera, les'en-
sëignemenls particuliers,qui peuvent être utilesvsùj-;

;
vant les temps etlescirconstances.

, ,
".'.' .-.-"vjT.

" La théorie de la foi implicite peut être mal épm-'
prise, et les protestants l'pnt prise à contresens.
Mais bien entendue, elle exprime la conditionmême
de tout enseignement pratique, et elle fait voir àqui
veut vpir commenton a l'unité essentiellede foidap-S,
la diversité accidentelle de savoir.

. ,Un type de foi imjp'licite, telle que les protestants"
le reprochent à l'Eglise,' serait précisément cellë,des;
protestants en Christ, telle qu'ils l'expliquent eux-,'
mêmes. La foi, en effet, selon eux, ne justifie pas
Comme acte bon, mais comme moyende s'approprier;.
lé Christ et ses mérites : elle est le vase de terre;qui:
contient l'or précieux; elle nous justifie en nous ap-
portant le Christ, comme la marmite pleine,d'argëïit
enrichit son possesseur. Voir MÔHLER, Symbolik,
§ 16, p. 161-162.

3. La fourniegraieet l'es articlesfondamentaux,'-—'
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On sait que ni l'Ecriture ni les institutions humaines
ne donnèrent aux prolestants l'unité de foi. C'était
l'anarchie doctrinale et les divisions sans fin. Le mi-
nistre JURIEU eut l'idée ingénieuse, dans son Système
de l'Eglise (1686), de distinguer entre articles fonda-
mentaux,que tous devaient croire, s'ils voulaient ap-
partenir à l'Eglise, et les articles non fondamentaux
sur lesquels l'accord n'était pas nécessaire, qu'on
pouvait par conséquent rejeter sans cesser d'appar-
tenir au Christ et à la véritable Eglise du Christ. Il
ne faut pas confondre cette distinction avec une
distinction analogue chez les catholiques, entré ar-
ticles que tous doivent croire et professer explicite-
ment, et articles qu'il suffit de croire implicitement,
dans la foi de l'Eglise, ou dans une autre vérité
plus générale.

Jurieutrouva en faee de lui BOSSCET, qui le mit au
défi d'obtenir qu'on s'entendit à fixer les articles
fondamentaux, et montra que lé système menait
inévitablementà l'indifférence enmatière de dogme,
autant vaut dire à la foi sans dogme. Les prévisions
de Bossuet ne se sont que trop réalisées. Et si l'on
peut juger de l'arbre àses fruits, il faut croire quela
thèse du Jurieu devait être bien mauvaise — à sup-
poser toutefois que l'indifférencedogmatique actuelle
spit la ccnséquencèdu système.

Ce quilarendintenable,c'estque,quandDieuparle,
on doit à tout ce qu'il dit la même soumission. Mais
la question, dira-t-on, n'est pas précisément si l'on
laissera ou si l'on prendra telle vérité que l'on sait
dite par Dieu. On dispute précisément si Dieu
a dit telle chose ou ne l'a pas dite. Ici intervient
la question de l'unité sociale, et aussi celle de
la règle de foi. Qui aura autorité pour décider si
tel article doit être tenu pour fondamentalou non ?
Et puis peut-on supposer Dieu faisant une révéla-
tion et indifférentà ce que spn Eglise en tienne PU
n'en tienne pas tel PU tel point?

Quelques prptestants, GUIZOT, par exemple, pnt
essayé de faire de cette variétéde croyances une des
parures de l'Epouse. Nul, je pense,ne prendra la ré-
ponse au sérieux.

L'Eglise catholique a seule une règle de,foi tou-
joursapplicable; seule elle a su maintenir l'unité de
foi totale dans la vie et le mouvementde la pensée,
dans l'infinie variété des opinions ou systèmes qui
respectentcette unité.

4. La raison et la foi.
—• Il n'est pas rare que les

anciens protestants reprochent aux catholiques
d'avoir, comme nous dirions aujourd'hui, rationalisé
la foi, d'en avpir fait une philpspphie. Au fpnd de ce
reproche, il y a deux chpses. Toutd'abprd, une atta-
que centrela Scelastique, qui ppur eux est la grande
ennemie.NPUS n'avuns pas à releverl'attaque sur ce
point. On peut reconnaîtredes torts et des, torts gra-
ves, à la Scolastiquetelle qu'elle était aux temps de
Luther et de Calvin, à la Scplastique nominaliste.
Mais e'est à la prétentipn de raispnner la fpi, de la
défendre par la raisen, de rejeter comme contraireà
la foi eë qui serait contraireà la raison;c'est à-l'usage
de la raison en matière de foi que les protestants en
voulaient. Et c'était naturel. Beaucoup de leurs opi-
nions étaient intenables aux yeux de la raison; et
quand les catholiques leur montraient par le raison-
nement qu'ils faisaientDieuinjuste, auteurdu péché,
cruel, etc., ils se rebiffaient contre celte raison qui
les mettait dans leur tort. Ajoutons que c'était dans
la logiquede leur système. Si l'homme était si fon-
cièrement corrompu, quel cas pouvait-on faire de sa
raison et de la naturelle rectitude de son,jugement?

Ce n'est pas à dire que l'on ne raisonnâtpas dans
le protestantisme.Oùy eut-il tant de disputes? Le
principe même du libre examen y menait fatalement.

Mais en raisonnant, on prétendait au droit de ne
tenir aucun compte des raisons qui seraient gênan-
tes, et l'on s'appuyait sur la raison et le raisonnement
pour revendiquer le droit de déraisonner à l'aise.
Après tout, contrele sentimentet contre l'expérience
intime, iln'ya pas à raisonner, au sens strict dumot.
Et cependant, qui ne voit que pareil système devait
aboutir tôt ou tardaurationalisme? ZWINGLEenélait
déjà bien près. Les protestants, en bloc, devaient
marcher sur ses traces. RI d'autre part, il menait au
piélisme. Tandis que les protestants sont rationalis-
tes ou piétistes, ratienalistes à la fpis et piétistes, les
cathpliquespnt presque seuls cpntinué à mener la
lutte ppur la foi au nom et avec les armes de la rai-
son, à revendiquer l'harmonie entre la raison et la
foi.

,Chose curieuse, dans une oeuvre toute moderne,
l'une de cellespeut-êtrequiont le plus hâté l'éclosion
du nipdernisme, on retrouve l'aveu non déguisé de
cette opposition entre la foi protestante et la raison,
avec un plaidpyer hardi ppur légitimer cet aveu et
spulenir les droits de celte ppppsitipn. Je veux par-
ler de l'Esquisse d'une philosophie de la religion
d'après la psychologie et l'histoire, par A. SABATIER.
« Le troisième reproche que l'pn m'adresse, dit l'au-
teur, Préface, 3* édition, i8g7, p. ix, c'est d'innocen-
ter le péché de l'hemme, c'est-à-dire de le nier en le
faisantapparaître cemme nécessaire dans l'évolution
de la vie. Icil'on ni'enfermedans un dilemme: ou bien
le péché n'est plus le péché, quelque chose d'essen-
tiellementcondamnable; ou bien, s'il demeure tel,
ma doctrine en fait remonter la responsabilité jus-
qu'à Dieu, dont elle blasphèmela sainteté. » — « En
vérité, reprend-il, je m'étonne toujours que celte ma-
nière de raisonner puisse inspirer confiance à per-
sonne. » Il ne pallie donc pas ce qu'il tient pour des
faits de conscience : « Le péché dont je m'accuse est
le fait de ma volonté seule... Je constate en moi et
dans toute l'humanité une fatalité qui m'asservit au
péché... Celte fatalité du péehé, loin d'alléger ou
d'anéantir ma responsabilité,l'aggraveencore...Sans
doute, il y a contradiction,apparente tout au moins,
entre ce doublesentimentde responsabilitéet de fata-
lité ; mais dussiez-vousne jamais la résoudre, ne la
supprimez pas ; car e'est elle seule qui rend la vie
morale sérieuse,le repentir possible, la régénération
du coeur ou la nouvelle naissancenécessaire, selon la
doctrine de Jésus-Christ. » Ce n'estpas là, il y a beau
temps que les théologiens l'ont prouvé, la doctrine
de Jésus-Christ, maiscellede Calvin; et Môhler, avec
beaucoup d'autresd'ailleurs, a démontré que la « vie
morale » finit par perdre à ce moralisme contre rai-
son et contre nature. Mais ce n'est pas de quoi il est
question. Ce qui est intéressant pour nous, c'est
l'attitude à l'égard de la raison. L'auteur conclut,
page xni : « Il faudrait être Dieu pour comprendre
tous les secrets de l'action divine. Comment l'esprit
fini embrasserait-il la vie de l'esprit infini? » Cela est
très vrai; mais ce qui suit n'a rien à faire avec cela:
« Que signifient dès lors les dilemmes ou les propo-
sitions contradictoires que nous tirons de nos idées,
tpujours imparfaites et courtes par quelque endreit,
ppur en déduire des conditions ou des règles de con-
duite pour l'Eternel? Je dois déclarer une fois ppur
tputes que je n'accprde plus aucune valeur aux rai-
spnnements de cet ordre. » Autre chose est l'impos-
sibilité de résoudreune question, autre chose la con-
tradiction évidente;autre chose la reconnaissancedu
mystère en Dieu, autreehosela vue claire de notions
contradictoires dans l'ordre humain. Or il s'agit,
dans le cas présent, de notions d'ordre humain et
d'incompatibilitésévidentes. Mais, comme la raison
réclame malgré tout ses droits, M. Sabatier s'évertue
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— sans y réussir d'ailleurs — à prouver qu'il n'y a
pas contradiction,et qu'il est parfois raisonnable de
ne pas tenircompte de la raison.

G. Note sur les Protestants libéraux. —Nous
avons déjà rencpnlré sur nptre route, soit dansle sys-
tèmemoderniste, soitdans lacontroverseprotéstante,
les principales objections du protestantismelibéral
contre la doctrine catholique de la foi, et les prin-
cipaux points controversés entre les protestants
libéraux et les catholiques. Nous trouverons les au-
tres aux artic'-s IV et VI. Les formules spnt moins
crues, tout s'est teinté de subjectivisme; mais les
positions générales sont celles que nous savons. Pas
de révélation objective, la foi devenue une vie plus
qu'une connaissance, ramenée à l'expérience reli-
gieuse, sentiment religieux plus qu'assentiment à
une vérité révélée; éléments piétistes dissous dans
une pensée rationaliste, jugements de valeur et
pragmatismese substituant aux jugements de vérité
et à l'intellectualisme, le dogme s'évanouissant en
croyances vagues ou sentimentales ; bref, la religion
ramenée à la religiosité, le monde de la foi séparé
du monde de la science, sans contactni communica-
tion intime de l'un à l'autre, saUf certains efforts
d'une philosophiereligieuse, comme celle d'Auguste
SABATIER ou de RITSCHL pour nouer des relations qui
ne gênent ni l'un ni l'autre tout en faisant dans là
vie une unité toujours désirable; le catholicisme,
avec sa foi objective, ses dogmes et sa règle de foi,
ramené à un développement purement humain —altération malheureuse ou évplutipn nécessaire,
peu importe —; l'Unité religieuse de l'avenir entre-
vue dans une foi sans dogme, toute subjective et
toutede confiancesentimentaleau Dieu père, à l'imi-
tation de la foi du' Christ.

Ces opinions ont déjà été examinées en grande
partie,auxarticles AGNOSTICISME, CRITICISMB,DOGME,
EGLISE, EXPÉRIENCE RELIGIEUSE, de ce Dictionnaire.
On peutconsulter aussi les articlesCroyance,Dogme,
Expérience religieuse, du Dictionnaire de théologie
catholique VACANT-MANGENOT.D'autres points vont
être indiqués dans la suite de ce travail, en traitant
de la controverse antidogmatique et symbolo-
fidëiste.
BIBLIOGRAPHIE.— Impossible de donner une idée,

même sommaire, de la controverse entre Protes-
tants et Catholiques sur les questions que nous
venons de toucher. Avant tout il faut signa-
ler, du côté des Protestants, CHEMNITZ et K. HASE,
Examen Concilii Tridentini per Martinum Chem-
nicium, édition Preuss, Berlin, 1861, surtout,Prima
pars, locus sextus, De operibus infidelium; locus
septimus, De libero arbitrio; locus àctavus, De
justificatione; locus nonus. De fide; locus decimus.
De operibus, p. 122-216. — Karl Hase, Handbuch
der protesiantis.chen Polemik gegen die Rômisch-
Katholische Kirche, 3'-édition, Leipzig, 1871,

.
Zweiter Buch, c. 1, Glaabe und IVerke, p. 255-278.
— On a les exposés officiels des protestants dans
leurs livres symboliques. Voir J.-T. MÙLLER, Die
symbolischen Bûcher -der evangelisch-lutherischen
Kirche, deutsch tund lateinisch, »io* édition (par
Th. Kolde),Gùtersloh, 1907,- — E.-F.;KarlMÛLLER,
Die Bekenntnisschriftenderiveformierten Kirche,
Leipzig, igo3. — On tpeut tvôir aussi les articles
Glaube, et Rechtfertiguvg, dans la Realencyklo-
paedie fur protestantische Théologie. — Sur la foi
implicite, riche collection de 'textes, surtout de
textes catholiques, dans ^Georges HOFFMANN, Die
Lehre von derÉiDEs:iifPiîiciTA.innerkalbder Katho-
lischen Kirche, Leipzig, ;igo3. L'auteur est protes-
tant, et suit Harnàck et Ritschl.

Du côté des catholiques. Parmi les anciens con-
troversistes, il faut signalersurtout BELLARMIN et
STAPLETON. Tous les deux parlent des questions
contrpversées sur la foi, endeuxou trois endroits :quand ils traitent de la parole de Dieu, quand
ils traitent de l'Eglise et de son autorité, quand
ils traitent de la foi, et notamment de la foi qui
justifie. C'est à ce dernier endroit qu'ils touchent
le plus directementles questions qui nous intéres-
sent spécialement ici. Voir donc : R. Bellarmini,

;
Controversiae De verbo Dei, l. HI, De verbi Dei
interpretatione ; 1. IV, de verbo Dei non scriptp ;
niais surtout, De justificatione, 1. I, qui est de fide
justificante, édition Vives, Paris, 1873, t. VI*
p. 145-207.—Thomas Stapleton, Principiorum fidei
doctrinaliumdemonstratiomethodica,Controversia
3, De mediis judicii ecclesiastici ; Controversia 5,
De canone Scripturarum. consignando ; Controver-
sia VI, De Scripturarum interpretatione authenr
\tica, Paris, 1582 (c'est une seconde édition); mais
surtout, Vniversa justificationis doctrina koêié.
coniroversa, I. VHL; Désola fide justificante,Paris,

: i582, p. 243-325.-
BOSSUET, dans ses controverses avec les protes-

tants, n'a pas attachéune impertance particulière
aux questipns qui tpuehent directement la nature.de la fpi qui justifie. Suivant une manière dpnt il
est cputumier dans ses discussipns avec eux, il sepréeceupe surtout de deux choses : de montrer
que, avec ce qu'ils tiennent, ils n'ont pas le droit
de condamner les catholiques;que leurs principes
les conduisent à des conséquencesqui font horreUr
à la plupart d'entre eux. Je signale spécialement,

L comme intéressant notre sujet : Réfutation du
'•" [Catéchisme du sieicr Paul Ferry. Première vérité.
;Section seconde, c. 8, Dé la justification par la
foi, et c. 9, De la justificationpar les oeuvres. —Conférence avec M. Claude sur la matière de
l'Eglise (sur la règle de foi, l'autorité de l'Eglise
et l'indépendantisme). — Histoire des Varia-
tions. Quelques mots sur la justification par la
foi; mais insiste surtout sur la règle de foi, sur

: l'intégrité de la foi (contre la distinction de Jurieu,
entre points fondamentauxet non fondamentaux),,

- sur les conséquencesdu système de Jurieu (indif-
férence dogmatique), enfin sur l'unité et la perpé-
tuité de la foi dans l'Eglise, et que varier est un
signe d'erreur.Voir notamment:Préface; l. I, c. 7-
17; 1. II, c. 38-4o; l.V,-c. 1 et 2, 24-31 ; l.XIV, c. 5-
15,39,89, 110, 1 il ; addition au livre XIV, e. 8 ;
1. XV, c. 5i.— Choses analogues dans les Avertisse-
ments aux Protestants : dans le I" et dans la
2* partie du VI' ; mais surtoutdans la 3* partie du
VI", où Jurieu est poussé à bout, de sorte qu'il ne:
reste plus de la foi que le goût intime de chacun;
et le pur subjectivisme.

Dans le Recueildedissertationsetde lettres compo-
sées dans la vue de réunir les Protestants d'Alle-

' magne de la Confession
1
d'Augsbourg, Bossuet ex-

plique jusqu'où et en quel sens on peut accorder'à l'abbé Molanus que la dispute de la justification
par la foi ne reposé que sur des équivoques. Voir
'son De scripto cui titulus, etc. I' Classis, De con-

- iroversiisquae in aequivocatione consistant. Quin-
tum exemplum ; An sola fides justificet; Dans là
déclaration de foi orthodoxe qu'il suggère à Mola-
nus de soumettre à Rome, voir l'article 6, quia;
pour titre De fide justificante,et l'article 7, De cer-"
titadine fidei justificantis. Quelques points analo-
gues dans la correspondance avec Leibnitz sur le

" même sujet.
C'est de la règle de foi que s'occupèrent surtout

les controversistes du xvn' siècle, à la suite du
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P. VÉRPN, La règle de foi. Déjà saint FRANÇOIS DE
SALES, dans ses Controverses, insistait sur ce que
le protestantisme est contraire aux règles de la
foi, Controverses, Il'parlie, Avant-propos et IIP par-
tie, Avant-propos, Annecy, 1892, OKuvres, t. I. Au
xix' siècle, on a beaucoup insisté sur le même
point. Gros ouvragede PERRONE, Leprotestantisme
et la règle de foi, traduit par A. C. Pelletier, 3 vo-
lumes,Paris, i854. Les théplpgiens traitent la qùes-
tipn soit au De ECclesia,\oiTBRUGÈRE; soit au De
traditione, voir FRANZBLIN ou J. V. BAINVEL, De
magisterio vivo et traditione; spit dans les préam-
bulesàla théolpgie,vpirScHERBBN,Dogmalique,t.l.
Méritent aussi d'être signalées les leçpns de Mgr
FREPPIÎL sur Tertullienkpropos du traité De prae-
scriptione; de mêmesur Saint Irénée.La tradition.

Les controversessur la foi qui justifie se trouvent
chez les théolpgiens soit au traité de fide, soit au
traité de gratia ou de justificatione. Ceux d'entre
eux qui s'occupentde la foi implicite, en parlent
au traité de fide.

Parmi les ouvrages qui serrent de plus près la
controverse,voir surtout : A. MÔHLER, La Symbo-
lique (traduction française, Besançon, 1806), sur-
tout § i5-22 et aussi § 25 et 26; enfin § 33. Sur
l'Eglise règle de foi, ibid.,§ 38-47.Les renvois dans
le textesentà la5céditionallemande,Mayence,iS38.
— On peut veir aussi, parmi les protestants :
WINEH, Comparative Darstellung des Lehrbegriff's
der verschiedenen christlichen Kirchcnparteien,
3e édition, Berlin, 1866, surtout § 10, p. gi-io4;
P. LOBSTEIN, Essai d'une introduction à la dogma-
tique protestante, Paris, 1896; G. FROMMEL, 'Des
Conditions actuelles de la foi chrétienne, cité par
Lobstein, /. c, p. 67; enfin les deux lettres de
SCHLEIERBIACHERau Dr. Lùcke, Vb'er seine Glau-
benslehre,dans Schleiermacher's Sâmmtliche Werke
I" partie, t. H, p. 576-653, Berlin, i836. — Beau-
coup de textes et d'indications utiles, notam-
ment sur le symbolp-fidéisme et sur la doctrine
du protestantisme libéral de la foi, dans VEssai
sur la foi dans le Catholicisme et dans lé Protes-
tanlisme, par l'abbé SNELL,Paris, j j g 11. '

Pour aider à se rendre cPnipte dé la controverse
entrecatholiqueset protestants sûr la Justification
par la foi, on peut voir dans THEINER',Àcta genuina
Concilii Tridentini. Artiçulî de justificatione prto-
ppsiti discutiendi theologis minoribus, die
22 junii i546, 1.1, p; 159 suiv., notamment p. 162-
i63, erreurs sur la justificationpar la foi, pj;i83,
justification par la foi; p, 345, An sit dandiis ali-
quis locus fidei in justificatione!'' ''"..,''.''' ".

Aux réfutationsdu système protestant pair'les
catholiques, on pourrait joindre celles qu'en ont
faites bien des fois lès protestants libéraux'.Je riie
contente de citer M. SABATIER,Les religions d'au-
torité et la religion de l'esprit,. 19P4,'livre "H".,
p.253-4o3. ."';; '//';' ".j;"'1 '.'. ;:

Mais la meilleure r'éfutatiP'nest encore éêllé dès
faits. Voir G. GOYAU, L'Allemagne religieuse. Le
Protestantisme. "'.',''

Dans saintAUGUSTIN, beaucoupde choses à notre
sujet dans le De gratia et libéra arbitrio, dansle
De fide et operibus, dans' ÏEnchiridion, enfin dans
le 1er et le Ile livre du De doctrina Christian'a.

IV. Controverse antidogmatique et 'syiDbolo-
fldéiste. — Ici npus pourrons passer vite. Non pas
que le sujet ne spit d'importance capitale. Mais si la
foi est l'enjeu de la lutte, ce n'est pas elle qui peut
lutter, et ce n'est pas dans son dPmaine que se livre
la bataille. C'est la vérité philpspp'hiquéet ce sont
les fondementsdu christianisme traditionnel qU'il

faut établir par l'hislpire et la philpspphie. C'est
tpute la question de la cpnnaissance religieuse, dé
son objectivité, de ses fondements rationnels, qui
est en cause. Des articles spéciaux sont cpnsacrés à
ces nptipns fpndamentales ; ceux-là mêmes qui ent été
déjà indiqués plus d'une fois, et qui sont rappelés
ci-dessus. Il suffira donc d'orienter le lecteur sur le
mouvement et d'indiquer les principes de solution.

A. Vue générale du mouvement, et exposé
des systèmes. — Combien de fois déjà, dans le
cours de cette étude, nous avonsvupoindre à l'hori-
zon l'idée d'une foi sans dogme, ou, ce qui revient au
même, d'une foi hétérogène au dogme, si je puis
dire, la foi se ramenant à n'être qu'un sentiment,
une expérience religieuse, une vie ou une émotion,
un fait de conscience, et le dogme n'étant que la for-
mule intellectuellequenotre esprit donne, non pas
à des réalités divine9 se révélant à lui dans l'obscu-
rité de la foi, mais à des mouvements de vie qu'il
objective gomme il peut, et qu'il rapporte comme il
peut à une cause inconnaissable 1 L'EncycliquePas-
cendi nous a montré cela chez les modernistes ; dans
la controversé protestante, nous avons vu se dessi-
ner un mouvement vers les mêmes idées. HARNACK,
entre beaucoup d'autres, aime à montrer l'évanouis-
sement du dogme commele terme naturel de l'évolu-
tion luthérienne, et comme étant suivantle plus pur
esprit de la foi iuthérienne, les dogmes qu'on gar-
dait encore n'étant que du bois mort, adhérent à
l'arbre vivantde la foi sentiment et confiance, etdes-
tiné à s'en détacher peu à peu.

L'évolution fut longtemps retardée, dans le Pro-
testantisme même, par des causes multiples, qu'on
a souvent signalées : constitution du luthéranisme
en Eglise hiérarchique et autoritaire, intellectua-
lismede CALVIN et de sa doctrine, influence del'Ecri-
ture regardée comme règle de foi, réaction contre le
rationalisme de ZWÏNGLE, contre le subjectivisme
illuminé des « enthousiastes », etc. Cependantl'idée
luthérienne faisait son chemin, notamment dans
le piélisme. Le rationalisme de l'Aufklàrung, en
effrayant le sens religieux, l'amenait à chercher
refuge en dehors des dogmes battus en brèche et du
dogmatismevermoulu. Le criticisiiie kantiste tendait
de même à supprimer le dogme, soit en proclamant
le subjectivisme phénoniénisle de la connaissance
intellectuelle, soit en opposant la science à la foi,
celle-ci étant supposée n'être qu'une adhésion sans
raison suffisante,'soiten ramenant les dogmes « dans
les limites de la raispn pure »,_ c'ésl-à-dirê en les
réduisantà n'être plus que des formulesvénérables,
symboles d'une philosophie purement humaine.
SCHLBIERMACHER,êri posant nèllementleprincipe du
subjectivisme religieux', de là religion sentiment,
vidait l'antique foi île tout contenu dogmatique. Si
l'on gardait les vieilles outres, cène pouvaitêtreque
pour y hietlré un vin nouveau. C'est RITSCHL qui en-
seigna proprement à s'y prendre comme il fallait
pour rester en paix avec le» vieillesformules et les
vieux symboles en y mettant le sens philosophique
qu'on voulait. Mais pourquoi garder des formules
vides, des symboles qui ne signifient rien, des dog-
mes qui ne sont qu'une philosophie surannée? Si,
pour des raisons pratiques, les pa iteurs croient,
pour un temps, poUvoir enseigner des choses qui, à
leurs yeUx, sont fausses, le momer.tde 1 émancipation
viendra, où il sera'permis enlin d< rejeter ostensi-
blement tout le bagage dogmatique, pour ne sar'ier-
que « l'essence du christianisme ». On sait ce qu'est,
pour M. Harnack, cette essence du christianisme;
pour d'autres, c'est autre chose. Mais pour tous les
protestantslibéraux, le termeest la foi vie, senthuent,
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confiance en Dieu ou au divin, la foi sans dogme
révélé.

En France, À. SABATIER ne voulut pas rejeter le
dogme,mais il en changea la notion.Il ne sauraitplus
être questionderévélationobjective,nidevéritésrévé-
lées à croire. Toute la religipn est dans le sentiment
religieux et la prière. Mais il est dans la tendance
de notre psychologie que nous essayions de traduire
en langage intellectuel nos émotions religieuses.
Celte traduction ne saurait être que symbolique.
Elle est un effort pour nous représenterla réalité
ineffable et inaccessible à l'esprit, qui entre en com-
merce avec nous par le sentiment, ou plutôt vers
laquelle nous tendons par la prière, qui jaillit du sen-
timent de notre dépendance à l'égard d'une réalité
supérieure, que nous sentons bonne et paternelle,
sans d'ailleurs savoir ce qu'elle est. Cet effort s'aide
naturellement des connaissances du sujet qui veut
penser sa fpi, et il cpnsiste principalement à mettre
cette pensée de sa fpi en rapport avec l'état actuel
de la science. De là une évolution continuelle du
dogme, pour le mettre en rapport avec l'évolution de
la science. De vérité objective, il n'existe plus trace
dans ce système; tout est subjectif, tout est relatif
à nous-mêmes dans notre connaissance du divin.
Le symbole n'est pas le signe expressifd'une réalité
supérieure que nous y saisirions par analogie; il n'est
que l'expression de nous-mêmes,de nos émotions,
d'une pensée qui est bien un acte du sujet pensant,
mais qui directement ne nous apprend rien de la réa-
litépensée. La foi,même intellectualiséedansledogme
et exprimée dans les symboles (remarquez que l'on
joue, consciemmentou non, sur le mol symbole), cette
foi reste purementsubjective.

Telle est, autant que cela peut se résumeren quel-
ques mots, l'Esquisse d'une philosophie de la reli-
gion, 1897, qui a eu tant d'influencesur l'éelosion du
modernisme en France, et sur ceux-là mêmes qui en
ont combattu quelques idées,,en s'en assimilant la
substance; telle est cette Religion de l'esprit, dont
A. Sabatierdevaitachever la théorie dans le dernier
de ses livres, 1904, en l'opposantaux Religions d'au-
torité, qui décidément sont en opposition avec l'âme
moderne, jalouseavant tout de son autonomie, de sa
vie propre et de son libre développement.

Beaucoup moins libres d'allure, beaucoup moins
dégagés des vieilles formules, et même, semble-l-il,
des vieilles idées protestantes, sont les écrits divers
où M. Eugène MÉNÉGOZ a élaboré, sans arriver à lui
donner, comme a fait A. Sabatier pour ses propres
idées,une cohésiPn systématique et l'aspect d'un tout
harmpnieux, sa grande idée du fidéisme pu symbplp-
fidéisme, de la foi indépendantedes croyances déter-
minées, ô"u du moins de toute croyance déterminée
qui soit nécessaire au salut. M. Ménégoz, en repu-
bliant, vingt et un ans après leur première appari-
tion, ses Réflexions sur l'Evangiledu salut, écrivait,
en igoo : « Cpnvâincud'aveir saisi la véritable pen-
sée du Christ, j'entreveyais (en 1879) les cpnqvjètés
de cet enseignement pour le royaume de Dieu'.'.'.
Aujourd'hui, je suis persuadé plus que jamais que la
doctrine centrale de cet écrit'est aussi la doctrine
centraledel'EvangiledeNotre-Seigne'urJésus:Çhrist.,»
Le fidéisme, Paris, 1900, Préface, v. Pour lui, la foi
est avant tout la corivërsipn du coeur vers Jésus, et
nul ne sera condamné polir n'avoir pas cru à tel où
tel dogme, à telle ou telle vérité. Pour lui, l'histoire
de saint Thomas refusant de croire à la résurrection
jusqu'à ce qu'il ait vu le Ressuscité,est un signe que
Jésus n'en veut pas à ceux qui doutent, « aux esprits
critiques qui ne se rendent qu'à l'évidence maté-
rielle », pourvu que leur coeur ne soit pas éloignéde
Dieu et que l'on ne refuse pas de croire parce qu'il

faudrait « renoncer au péché et se convertir à
Christ ». Car Jésus apparaît à Thomas et ne le rejette
pas. Pour eux aussi, « un jour viendra... où leur
doute sera eonfondu et où ils verront le Ressuscité
face à face ». Le fidéisme, p. 78-83. Il va jusqu'à
réserver le même sort à « l'original», qui ne croirait
pas même à l'existence de Jésus. Si M. Ménégoz ne
voulaitquemaintenirqu'on n'estpas condamné pour
une incrédulité non volontaire, et que l'ignorance
invincible nous excuse, aux yeux de Dieu, de n'avoir
pas cru explicitement telle ou telle vérité, sa doc-
trine, sur ce point, ne différerait pas de la nôtre;
mais ce serait un plaidoyer pour la foi implicite,
abhorrée des protestants. Il entend, sans doute,
que croire à telle ou telle véritéparticulière est chose
bien indifférente, et qu'il n'y a pas à se mettre en
peine pour si peu. Si c'est bien là sa pensée — et l'on
ne s'explique pas autrement son insistance sur son
idée comme sur une découverte personnelle — il ne
fait que pousser un peu plus loin le système de
Jurieu sur les vérités fondamentales et réaliser les
prévisionsde Bossuet sur le terme où devait abputir
le système, l'indifférencereligieuse.

C'est là aussi que l'Encyclique Pascendi nous a
montrél'aboutissementdu modernisme.Ceux qui de-
vaient en être les initiateurset les chefs n'étaientpas
d'abord antidogmatiques. Voulant être catholiques,
ils admettaientla foi et ils admettaientle dogme. Mais
ils en pervertissaientla notion, en ramenant la foi à
une impression subjective, qui, en soi, n'a riend'une
connaissance, et en faisant du dogme, non la formule
intellectuelle d'une vérité révélée par Dieu et perçue
par la foi, mais le résultat d'un effort ppur se repré-
senter intellectuellement ce qui n a pas été intellec-
tuellement perçu et: est intellectuellement incennais-
sàble ppur npus. Le système se présente avec des
variétés individuelles : autre dans le relativisme de
M. LOISY, autre dans la théorie de la connaissance
prophétiqueélaboréepar TYRRELL, autre dans l'idéa-
lisme pragmatistede M. Ed. Le ROY; mais partout
jl donne du dogme une notion relativisle, agnpsti-
ciste, et subjectiviste. Même quand il fait de la foi
une expérience religieuse, il n'en fait pas une con-
naissance, ou il n'en fait que la connaissance d'un
phénomène de conscience, non l'assentimentintel-
lectuel à une vérité révélée.A travers les variétés in-
dividuelles, dont elle n'avait pas à s'occuper, l'Ency-
clique a bien saisi ce fond substantiel de la doctrine
moderniste sur la foi, C'est cet agnosticisme et ce
subjectivismereligieux, c'estcette foi antidogmatique
qu'elle a condamnée^ Quelquesremarques suffiront
à: montrer que là, cPndamnatipn est méritée, et à
mpntrer le bien-fondé de l'ancienne doctrinecontre
les objections nouvelles, tant celles des protestants
libéraux que celles dès -modernistes.

,,B. Remarques,',;et -principes de solution. —Il n'est pas facile dé discuter directement soit avec
les uns, soit avec.les,autres. Philosophiquement, ils
sont tous teintés de kantisme, ils sont agnostiques,
et subjeclivistes. Nous* n'avons qu'à les renvoyer
aux articles déjà cités, Théologiquement,même diffi-
culté : ils rejettent (je. ne parle pas ici des catholi-

; ques qui auraient donné quelque peu dans ces idées,
niais qui se sont pleinement spumisà l'Encyclique)et
l'autorité de l'Ecriture et celle de i'Eglise,soit en les
niant directement, soit„en en faussant la notion.;

; NpUs lés tenons d'âilleUrs pour réfutés parlà même.
Car nous savons que leur doctrine ne représente ni
la pensée de l'Eglise, ni la pensée de Jésus; nciis
savons que leur philosophie ne tient pas, aux yeux
de la raison. Et, comme nous avons nos raisons de
erpire en Jésus et de croire en l'Eglise, comme nous
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nous en rapportonsaux lumières de notre raison en
mitière philosophique, nous sommes sûrs qu'ils
s'égarent. Quelques réflexions cependant peuvent
être utiles pour dissiper certaines équiveques, peur
préciser le sens de la controverse, pour indiquer les
principes de solution.

i. NoliS doctrine de la foi est bien la doctrineévan-
gélique. — On nous accorde facilement que dès le
second siècle notre doctrine de la foi avait prévalu :
on la tenait comme l'adhésion de l'esprit à des
dpgmes révélés, et comme une adhésien nécessaire
de nécessité de salut, sans laquelle il n'y avait ni
part au Chr'sl, ni place dans l'Eglise du Christ. Il y
avait un symbeleet une orthodoxie. Mais on prétend
que ce n'était ni la pensée du Christ, ni celle de la
communautéprimitive. 11 n'est pas difficilede mon-
trer le contraire. Quelques indications suffiront. La
foi qui sauve peut contenir bien des éléments, qui
ne sont pas d'ordre immédiatement intellectuel :
confianceen Dieuet en Jésus, fidélité au Maître,iden-
tification de destinée avec la sienne, etc. Mais il y
a dans la foi qui sauve et sans laquelle on n'est pas
sauvé, dans la foi que demandeJésus, des conditions
intellectuelles,implicites ou explicites, les éléments
essentiels d'une foi dogmatique. Dans l'Evangile
de saint Jean, la chose est évidente. Il suffit de choi-
sir quelques témoignages au hasard. La vie éter-
nelle, qui commence ici-bas et" s'achève là-haut, en
quoi consistet elle? « A connaître Dieu, le Dieu véri-
table, et celui qu'il a eavoyé, Jésus-Christ.» (xvn,3.)
« Maintenant ils savent que les paroles que tu m'as
données, je les leur ai données; et ils les ont reçues,
et ils ont appris vraiment que je suis sorti de toi,
et ils ont cru que c'est toi qui.m'as envoyé. » (xvn,
7-8.) «Philippe, qui me voit, voit le Père. Vous
ne croyez pas que je suis dans le Père et le Père en
moi? » (xiv, 9-10.) « Je suis la résurrectionet la vie:
celui qui croit en moi, même s'il doit mourir, vivra...
Crois-tu cela? Elle lui dit : Oui, Seigneur, je crois
que vous êtes le Christ, Fils du Dieu vivant, qui êtes
venu en ce monde. » (xi, 25-27.) Croire en Jésus, ce
n'estpas seulementavoirconfiance en lui, c'estcroire
qu'il est l'envoyé de Dieu, le Messie annoncé, le Fils
du Dieu vivant, etc. Quoi de plus net que la scène
avec Thomas, après la résurrection? « Jésus dit à
Thomr.s : Mets ton doigt ici, et vois mes mains... et
ne sois plus incrédule,mais fidèle. Thomas répondit,
et lui dit : Mon Seigneuret mon Dieu. Jésuslui dit :
Parce que tu m'as vu, Thomas,tu as cru. Bienheureux
ceux qui n'ont pas vu et qui ont cru. » (xx, 27-29.)

L'évangélisteajoute aussitôt : « Jésus fit beaucoup
d'autres signesaux yeux de ses disciples,qui ne sont
pas écrits dans ce livre. Ce qui précède à été écrit
pour que VPUS croyiez que Jésus est le Christ Fils
de Dieu, et pour que, par votre foi, vous ayez la vie
en son nom. » (xx, 3o.j Pouvait-on marquer en ter-
mes plus nets que la fui qui sauve est la fpi dognia-
tique?

.Les synoptiques sont moins explicites, d'ordi-
naire; mais chez eux aussi, la foi en Jésus implique
et la croyance en sa mission, et- la foi en sa parole.
Même dans la foi confiance, il y a un élément intel-
lectuel; car avoir foi en Jésus, c'est croire qu'il peut
remettre les péchés, croire qu'il peut guérir, croire
qu'il vient delà part de Dieu, qu'il est le Messie at-
tendu. Et partout, comme l'a montré M. LEBRETON,
dans son livre.des Origines du dogme de la Trinité,
pn voit que Jésus nous apporte un message, et que
si ce message est aussi un message de paix avec
Dieu et de rémission des péchés, il n'est cela que
parce que Jésus est l'envoyé de Dieu, destiné à ré-
véler le Père en se révélant lui-même.

Cette idée de la foi comme connaissance et adhé-

sion à la parole révélée est nettement indiquée dans
les paroles bien connues de Jésus : « Je vous bénis,
Père..., de ce que vous avez- caché ces choses aux sa-
ges et aux pradents et les avez révélées aux petits...
Personne necpnnaîtle Fils si ce n'est le Père, et per-
senne ne cpnnaît le Père, si ce n'est le Fils, et celui
à qui le Fils a veulu le révéler. » (Mat., xi, 25-27.)
Il l'est plus nettement encere, si c'est ppssible, dans
la scène de la confession de saint Pierre : « Et veus,
leur dit-il, qui dites-vous que je suis? Simon Pierre,
prenant la parole, dit : Vous êtes le Christ, le Fils
du Dieu vivant. Jésus lui répondit : Tu es heureux,
Simon, Fils de Jean, car ce n'est pas la chair et le
sang qui te l'ont révélé, mais mon Père qui est dans
les cieux. » (Mat., xvi, 15-17.) Enfin, pourquoi les
Apôtres sont-ils envoyés? Pour prêcher l'évangile
du salut. Mais cet évangile du salut implique qu'ils
répéteront tous les enseignements de Jésus, et qu'ils
expliquerontl'Ecriture comme lui-même la leur ex-
pliquait, en faisant remarquerce qui s'appliquaità
lui. Et quelle sera la conditiondu salut? La fui à leur
prédication. « Qui n'y croira pas, sera condamné. »
Passage que M. WHITB croit, à tort du reste, enlevé
à l'Evangile par la science moderne, et il lui en
fait grandhonneur; car ce passage, dit-il, « a coûté
au monde plus de sang innocent que n'importe quel
assemblage de mots ». Histoire de la lutte entre la
science et la théologie, Paris, 1899, p. 528. Et ainsi
voyons-nousles choses se passer dans les Actes. On
prêche Jésus, et comment il est le Fils de Dieu, sa
mort, sa résurrection, la rémission des péchés par la
foi en lui ; maiscelte foi est une foi dogmatique en la
personne du Christ et en ses mystères.Voyezcomme
PhilippeannonceJésusà l'eunuquede lareined'Ethio-
pie : « L'eunuque dit à Philippe : De qui le prophète
parle-t-il?... AlorsPhilippe...commençantpar ce pas-
sage, lui annonce Jésus... Et l'eunuque dit : Qu'est-
ce qui empêche que je sois baptisé? Philippe ré-
pondit : Situ crois de touttoncoeur, cela est possible.
Je crois, répartit l'eunuque, que Jésus-Christ est le
Fils de Dieu. » (Actes, vin, 34-37«) La prédication de
Pierre et de Paul est la même, comme on le voit par
le résumé de leurs discoursque nous avons dans les
Actes.

Quelle notion enfin nous donne de la foi saint
Paul, que l'on pourrait appeler l'évangéliste de la
foi ? ParlPut celle d'une fpi dogmatique qui croit à
la parole des Apôtres comme à la parole de Dieu.
Et celte parole des Apôtres, cet Evangile du salut,
comprend des enseignements multiples. A y bien
regarder, on y trouve nos principaux dogmes :
Jésus Dieu fait homme, sa mort rédemptrice, sa
résurrection, l'Eucharistie, la vocation des gentils,
le salut par la foi, l'Eglise, etc. Et c'est cette
prédication apostolique qu'il fautrecevoirdanstoute
son étendue, comme la parole même de Dieu, et cela
sous peine de n'avoir plus part à la grâce du Christ.
Cf. Galat.,i, 8-9; Rom., x,; 8-18. Sans insister davan-
tage sur un point que peut-être on devrait regarder
comme évident, c'estbien d'une foi dogmatique que
parle l'épltreaux Hébreux dans le passage fameux :
« Sans la foi, il est impossible déplaire (à Dieu). Car
celui qui s'approche de Dieu doit croire qu'il existe,
etqu'ilest le rémunérateurdeceuxqui lecherchent. »
(xi, .6.) N'est-ce pas une foi deconnaissance qui rend
Moïse si ferme, « comme s'il voyait l'invisible » ?
(xi, 27.) Et ces textes nous aideraient, au besoin, à
comprendrece qui peut paraître quelque peu ebscur
dans la définition de la foi qui se treuve en tête de
ce chapitre: « La fpi est la substancedes choses qu'on
espère, la convictionde ce qu'on ne voit pas. » Quoi
qu'on pense des premiers mots du verset, et même
quel que soit le sens précis du second membre, il
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est sûr que les derniers mots ont un sens intellec-
tualiste.

Et qu'on ne dise pas que ceci n'est peut-êtrepas de
saint Paul lui-même. Nul doute que ce ne soit sa
pensée. N'est-ce pas saint Paul qui oppose la vision
de foi, vision obscure et indirecte, à la vision claire
et face à face? « Nous voyons maintenant dans un
miroir, en énigme; alors nous verrons face à face. »
(l Cor., XIII, 12; cf.xni, i3 et xm, 8-10.) « Mainte-
nant, dit-il ailleurs,nous marchons par la foi et non
par la vision. » (II Cor., v, 7.)

Le baptême enfin, le sacrement de la foi, n'est-il
pas regardé comme une illumination? Et les peu-
ples qui viennentà la foi ne sont-ilspas représentés
comme venant à la lumière? Et la prédicationévan-
gélique n'est-elle pas annoncée partout comme une
lumière qui brille dans les ténèbres? Bien entendu,
nous ne disons pas que tout dans la foi soit connais-
sance, et rien que cela. Mais qui, devant tant de tex-
tes et d'indices évidents, oseraitdire que la foi évan-
gélique n'implique pas connaissance d'une vérité
révélée, n'est pas une foi dogmatique?

2. La connaissance de foi. — L'acte de foi est, à
proprementparler, un jugement, un assentimentà la
vérité révélée. Et ce jugement est obscur : Quid est
fides, nisi credere quod non vides ? Nous ne voyons
pas le lien du sujet au prédicat, quand nous disons :
Dieu est un en troispersonnes. Mais ce jugement est
composé de termes. Avons-nous l'intuition des réa-
lités qui répondent à ces termes? Non. Sans cela
nous verrions le lien du sujet et du prédicat, nous
verrions la vérité, au lieu de la croire. Comment les
concevons-nous?Quelquefoispar une action en nous
ou sur nous de celui en qui nous croyons ; quelque-
fois par une image de lui-mêmedans quelqu'une de
nos facultés, avec une sorte d'avertissement infime
que c'est lui ; quelquefois;par des paroles Intimes,
des paroles substantielles, comme disent les mysti-
ques, et qui présentent la réalité- qu'elles disent.
Mais ce sont là des révélations de Dieu où des véri-
tés divinesauxpr.ivilégiés,qui les reçoivent soitpour
eux-mêmes, soit pour les communiquer aux autres.
Quand Dieu se révèle ou révèle quelque chose de
lui-même pour que la révélation soit transmise à
d'autres, celui-là est appelé prophète, qui reçoit la
révélation ou quireçoit la lumière pour interpréter
des phénomènesvus par un autre.

De quelle natureestcctlerévélalion? Onleverraau
mot RÉVÉLATION. Disons seulement qu'elle implique
toujours.manifestation-dequelque chose en celui
quirévèle, connaissance de la chose révélée en celui
qui reçoit la révélation. Dieu peut se révéler dans et
par des touches à lui, dans et par une étreinte
d'âme, une sorted'attraction vers lui. Mais jamais
ce n'est lé phénomène purementsubjectif comme tel,
qui constitue .proprement la révélation; ilfaut tou-
jours une communicationintellectuelle.Et c'estpour
cela-quela-foi à la révélation ne saurait être là seUlë
traduction ou interprétation d'un phénomène de
consciencepurementsubjectif. Révélation et foi sont
connexes, l'une comme; Paulre implique nécessai-
rementquelquechose d'intellectuel. Cette révélation
peut n'avoir pas été faite en langage humain, ni
par,modede manifestationen vision humaine. Alors
la traduction de la révélationen langage humain, en
formules qui soient de notre monde pourra être dif-
ficile. Mais ceci regarde la transmissionde la révé-
lation plus que la révélation elle-même.

Les modernistes, qui admettentune révélation, ne
veulent pas qu'elle soit donnée tout

.
d'abord sous

forme decommunicationintellectuelle.C'est,je pense,
une des raisons pour lesquelles l'Encyclique Pas-
cendi condamne leur notion de révélation. Sans

doute, Dieu a millemanières de dire à l'âme PU de
lui: faire entendre — c'est teut un — : « Je suis ten
Dieu, tu es à mpi, je demeure en toi et je m'y plais,
mpnFils et moi nous ne faispns qu'un », et teule au-
tre révélationqu'pn voudra. Mais pour qu'il y ait
révélation,il faut qu'il dise ou fasse entendre quel-
que chose.

Pour la transmissipn de la révélatien, quelques
modernistes ont une explication obscure et compli-
quée, dont nous parle l'Encyclique Pascendi, et qui
semble un emprunt à certaines doctrines du protes-
tantisme libéral sur l'action du Christ en nous et sur
nous par son esprit. TYRRELLparaît attribuer à tous,
dans la foi, la lumière prophétique. Et ce n'est pas
seulement la grâce, une action analogue à celle de
Dieu « ouvrant le coeur de Lydia pour qu'elle enten-
dît ce que disaitPaul ». Cette grâce est donnéeà tous.
Mais Tyrrell semble entendre autre chose par sa
« lumière prophétique ». Celle-ci serait une révéla-
tion spéciale à chacun, une impression religieuse. U
ne veut pas d'ailleurs qu'elle soit d'ordreintellectuel.
Ce serait donc un fait d'ordre mystique, le surnatu-
rel devenant conscient dans et par le sentiment,
comme l'aveugle, dit-il, a le sens du feu et sait qu'il
s'en approche ou s'en éloignesuivant qu'il en ressent
plus ou moins la chaleur. Comparaison décevante
d'ailleurs, malgré son apparente clarté; car l'auteur
oublie qu'on ne connaît pas seulement par la vue.
Quoi qu'il en soit, il veut ainsi concilier la foi et la
connaissance de foi avec ses principes agnostiques
sur la transcendance du divin relativement à notre
esprit.

Cette transcendance, nous la reconnaissons. Nous
n'avons pasde Dieu ni des choses divines d'idée pro-
pre, loin d'en avoir l'intuition. Nous le connaissons
cependant par analogie, dansses effets commecause,
et par éminence, et par exclusion de touteimperfec-
tion. Les idées ainsi obtenues sont des idées fort im-
parfaites: négatives ppur une bpnne part, relatives
pour une bonne part, non cependant (à mon sens,
qui paraît bien être celuide saint Thomas)sans quel-
que chose de positif et d'absolu. Avec ces idées fort
imparfaites, neus pouvons, sous la lumière divine,
recevoir et comprendre la révélation (qui nous est
faite, dans l'économie ordinaire, à la manière hu-
maine, en concepts humains, en langage humain);
avec eUes, nous pouvons l'étudier, en avoir une cer-
taine science, la transmettre aux autres. C'est peu,
comme connaissance (ex parte cognoscimus); mais
c'est assezpour nous faire aimer ce que nous croyons
et ivivre de notre foi ; assezpour nous donner dès ici-
bas, dans-la vie de foi et d'amour, et sous la grâce
divine d'admirables clartés,capables de nous ravir à
nous-mêmeset aux spectacles du monde qui passe.

3. La garde et la transmissionde la foi. •—TYRRELI,
(car c'est lui, sans doute, qui se cache sous le nom
de son ami Henry WAXILER) a imaginé un sauvagede
l'Afrique,appartenantà une d«s races les plus dégra-
dées; niais lui-même admirablement doué, tombant
entré les mains des Européens,qui lui donnent toute
la,culture européenne dans la perfection, et qui le
renvoient ensuite dansîson pays ppur civiliser ses
compatriotes, il prêche, il fait des disciples, dont
quelques-uns écrivent comme ils peuvent ce qu'ils
ont gardé des leçons du maître... Cependant la peu-
plade évoluepeu à peu, suit sa marche ascendante,
arrive après des siècles là où en sont maintenantles
Européens. Que pensez-vous qu'il adviendrade ceux
qui maintenant veulentétudierdans les écrits des
disciples encore sauvages du maître d'autrefois les
doctrines apportées par lui? Le tableauadupiquant.
Mais l'auteur semble avoir oublié, dans son histoire
de fantaisie, l'inspirationdes Livres saints et l'assis-
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lance garantie à l'Eglise infaillible; oublié aussique
chacun des fidèles reçoitdes grâcesde lumière et d'in-
telligence,qui, sans être des révélations proprement
dites, nous éclairent cependant et rendent facile et
familière aux plus humbles une certaine connais-
sance des vérités les plus hautes.
BIBLIOGRAPHIE. — Des controverses entreProtestants

dits orthodoxes et Protestants libéraux sur la na-
ture de la fei, par exemple, entre M. DPUMERGUE
et M. MÉNÉGOZ, npus n'avonsrien à dire ici. Sur la
plupart des points qui nous intéressent ici, et qui
n'ont guère pu être que signalés en passant, on
trouvera explications et renseignements biblio-
graphiques soit dans ce Dictionnaire, aux articles
déjà cités, notammentaux articles DOGME, EXPÉ-
RIENCE RELIGIEUSE, soit dans le Dictionnaire de
Théologie catholique, mêmes articles, et, en plus,
à l'article Croyance. Nous avons déjà signalé la
brochure de M. LBBRETON sur L'encyclique et la
théologiemoderniste. Voir aussi son article sur La
connaissance de foi, Eludes, 20 déc. 1908, t. CXV11,
p. 731. On peut encore indiquer plusieurs articles
de lui dans la Revuepratique d'apologétique,notam-
ment : La foi et la théologie, d'après M. Tyrrell,
t. CX1II, Ier février igo7,t. OT, p.542; Catholicisme.
Réponse à M. Tyrrell, i5 juillet igo7, t. IV, p. Ô25;
La foi, ses motifs et sa nature, d'aprèsles Apologis-
tes du 11' siècle. Déjà signalé, le livre de M. SNELL,
Essai sur la foi. Ajoutons : A. GARDBIL, Le donné
révélé et la théologie, Paris, 190g ; J. V. BAINVEL,Le
dernier livre de George Tyrrell, dans Etudes, 20juin
igio, t. CXXIII, p. 707, analyse critique de Chris-
tianity at tke cross-roads, livre qui est comme le
testament doctrinal du modernisme expirant.
V. La controverse fidéiste.— Le fidéisme, dont

il faut maintenant dire un mot, soit pour le distin-
guer nettement de la doctrine catholique, avec la-
quelle on le confondquelquefois, soit pour répondre
à quelques difficultés qu'il soulève contre celte doc-
trine, n'a rien à faire, pu presque rien, avec le
<=vmbolo-fidéisme,dpnt npus venpns de parler.

C'est, d'une façon générale, une tendance à denner
trop peu à la raisen, trop à la fpi PU à la croyance.
On peUt l'appeler le fidéisme catholique, non en ce
sens qu'il représentela pure doctrine catholique,
mais parce qu'il a eu pour principaux tenants des
catholiques, spumis à l'autorité de l'Eglise, et qui
croyaient, en le sputenant, soutenir la véritabledoc-
trine de l'Eglise. Il se présente lui-même sous deux
formes distinctes, l'une sans -rapport avec la
pensée kantisteou positiviste,l'autre sous l'influence
de cellepensée.

À. Fidéisme non kantien.
— Exposé historique.

On donne le nom de fidéisme à une philosophie qui
cherchela source de nos connaissances, même natu-
.relles, dans la foi plus que dans la raison. Si celle
foi est regardée comme foi humaine, recevant, sur la
seule autorité des parents et des générations passées,
la vérité religieuse et morale, — on ne s'occupe ici
que de celle-là — on l'appelle plutôt traditionalisme.
Si celte foi est regardée comme foi divine, faisant
reposer toute certitude religieuse et morale sur l'auto-
rité d'une révélation divine, on lui donne de préfé-
rencele nom de fidéisme. Ainsi dit-oh que LAMENNAIS
et BONALD spnt traditionalistes, tandis que PASCAL
et BAUTAIN sent plutôt fidéistes. En fait, les tradi-
tionalistes en arrivent à chercher dans une révélation
divfeie, la révélation primitive, la source unique et
nécessaire de toute vérité religieuse et morale, et
s'ils font du sens commun le critérium dé la vérité,
c'est que Dieu a mis celtevéritéparrévélation, comme

un trésor précieux, au berceau de l'humanité. Nous
pouvons donc ici les confondre avec les fidéistes.

Un coup d'oeil, même rapide et superficiel, nous
montre que la tradition patristique,soit grecque,soit
latine, fait très grande la part de la foi ou de la
croyance — je prends pour le moment ces mots
cpmme synenymes — dans l'acquisitionet la trans-
mission'de la vérité. Sans distinguer explicitement,
ou sans insister sur la distinction entre vérités
naturelles et vérités surnaturelles(en tant du moins
qu'ils n'ont en vue que l'acquisition de la vérité), ils
ne tarissent pas sur lesbienfaitsde la foi, ils la mon-
trent, de la façon la plus ingénieuse, partout néces-
saire dans la vie humaine. Il y a dans le De utilitate
credendi de saint AUGUSTINdes pages devenues clas-
siques et qu'on cite partout. Mais ce que dit saint
Augustin se retrouve chez THÉOPHILE D'ANTIOCHB,
chez ORIGÈNE, chez EUSÈBE, chez THÉODORET, chez
bien d'autres encore.

La scolastique est regardée généralement comme
une réaction en faveur de la raison, jusqu'aumoment
où SCOT, où les NOMINALISTBSsurtout, refusèrentà la
raison, pour la remettredans le domaine de la foi, la
connaissance certaine de presque toutes les vérités
métaphysiquesd'ordre religieux et moral : infinitéde
Dieu, immortalitéde l'âme,etc. J'ai déjà dit les excès
de LUTHER et de CALVINà cet égard. Avec leurs idées
sur la déchéancefoncière de l'homme,que pouvaient-
ils laisser à la raison? En théorie, ils lui refusaient
tpute lumière, quitte à ne se fier en pratique, qu'à
leUrs lumières.Les JANSÉNISTES, avec leurs idées pes-
simistessur l'étatprésentde l'humanité,ne peuvaient
qu'insister sur la faiblesse de la raison sans la foi et
sur l'impuissance de la nature déchue à trouver la
vérité, comme ils insistaient sur l'impuissance de la
volonté sans la grâce et sur sa dépravationmorale.
BOSSUET et PASCAL, les prédicateurset les écrivains
ascétiques, allaient dans le même sens, sans aller si
loin; et il est facile de relever, non seulement dans
Pascal, mais dans Bossuet, mainte formulequi sent
le fidéisme — c'est là notammentqu'est le point
faible delà célèbre argumentationde Bossuet contre
le ministre Claude, quand, pour pousser celui-cidans
ses derniersretranchements,son adversaire envient
à refuser toute certitude au témoignage purement
humain. C'est à HUET, évêque d'Avranches, que l'on
attribue la paternité du fidéisme, pourl'avoir réduit
en système : il lui donna ses formuleset ses procédés
d'investigation. On comprend que, au sortir de la
révolution, Joseph DE MAISTRE et BONALD aient réagi
contre l'individualisme révolutionnaire,en faisantde
la vérité un bien social et traditionnel; que LAMEN-
NAIS, pour humilier la raison individuelle, dont le
dix-huitième siècleavait fait une idole, ait été amené
à l'abaisser devant la foi etle sens commun. LAMEN-
NAIS, BAUTAIN, GERBET, BONNBTTY, lés traditipnalis-
tes de Louvain,excédèrent, et l'Eglise, dans l'intérêt
même de la foi, dut intervenir en faveur de la raison.
Nous savons déjà sa pensée à cet égard. Il nous reste
ici à résoudrerapidement les principales objections
du fidéisme. La chose pourrait paraître superflue et
la controversesurannée. XI n'en est rien; car il y a,
chez nombre de catholiques en vue, une défiance de
la raison et un réveil des tendances fidéistes. Il se-
rait long d'en chercher les causes. Mais le fait est
visible. H faut donc répondre aux objections prin-
eipales.

2. Les objections du fidéisme. Première objection.
— Les saints Pères, dit-on, n'attribuent-ils pas à la
foi (m'crij) les premières nptipns rudimentaires de
Dieu, celle premièrecennaissanee naturelleeu innée
dent ils npus parlent spuvent ? Telle est netammentla
dpetrine de CLÉMENTP' ALEXANDRIE. — Réponse. Les
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mois irt'ertset itKTcCan'ont pas toujoursen grec le sens
précis que nous attachonsau mot foi. Souvent ils ne
signifient pas autre chose chez eux que conviction,
persuasion, opinion, ou idées analogues,sans quel'al-
tentipn perle de façpn déterminée sur l'prigine et la
seurce de cette croyance (car nous employons les
mets croireet crojo;iccenun sens analogue). Ni Clé-
ment ni les autres qui emploient les mêmes expres-
sions, n'ont en vue de distinguerentre cpnnaissance
de foi et cpnnaissance de raisen. Si plusieurs d'en-
tre eux font dériver de la Bible les connaissances
des philosophes grecs sur Dieu, sur l'âme, sur le
bien et le mal, etc., ce n'est pas qu'ils déniassent à
la philosophie tout pouvoir d'arriver à une première
notion rudinientaire de ces vérités fondamentales :
ils le supposent, avec saint Paul, dont ils rappellent
et commentent iesparolessur l'invisiblede Dieu ma-
nifesté dansla création visible, sur la loi gravée par
la nature dans le fond de leur coeur. Mais ou bien
ils faisaient allusion à des textes qui impliquaient
effectivement une doctrine spécifiquement juive ou
chrétienne, ou bien ils mettaientcette doctrine dans
des textes qui n'avaient pas par eux-mêmes le sens
net et précisqu'ils leur attribuaient.Dans lepiemier
cas, les textes étaient apocryphes, et s'inspiraient
vraimenld'idées juivesouchrétiennes;dans lesecond,
les Pères se trompaient. Mais, si le désir d'exalter la
Bible et la Révélation a pu être pour quelquechose
dans leurerreur, ils étaient loin dépenser à déprimer
la raison. La doctrine même de JUSTIN sur le isyos
o-TTîp/McTiJtc':, tout en impliquantune révélation par-
tielle de Dieu dans la raison humaine, ne saurait en
aucune façon être invoquée contre la raisonhumaine
en faveur du fidéisme.

Seconde objection. — On tire une autre difficulté
plus spécieuse peut-être,mais non plus solide, de la
doctrine des Pères sur la raison et la fpi. C'est ppur
eux un principe indiscutable qu'il faut commencer
par croire ; on comprendra ensuite; La foi précède,
la gnose ne vient qu'après. ORIGÈNEva jusqu'à dire
qu'il faut d'abord croire sans raison (à).Jyu( nienùsm),
pour avoir ensuite la raison de sa foi. C'est égale-
ment la maxime de saint AUGUSTIN, qui, comme on
sait, a tant insisté sUrletextequelui offrait sa Bible,
Nisi credideritis, non intelligelis, pourmontrerqu'il
faut croired'abord pour cemprendre ensuite, et nen
attendre peur croire que l'on ait d'abord compris.
C'est exactement la doctrine des Grecs sur la loi
avant la gnose. Ils s'entendentdonc à nous dire :
Croyez d'abord, vous verrez ensuite. Maintenant, au
contraire, on ne parle quederaisonavantla foi, et la
maxime de saint Thomas : Il ne croirait pas, s'il ne
voyait d'abord, semble avoir supplanté la maxime
patristique.—Réponse.La contradiction n'est qu'ap-
parente.Saint Thomas et les Pèresn'ont pas le même
objet en vue. Rien d'étonnantsi leur langage diffère.

Une chose a beaucoup frappé les Pères grecs,
quand ils comparaient les procédés de l'apostolat
chrétien avec ceux de la philosophie grecque. Les
philosophes grecs prétendaient ne rien avancer
qu'ils ne prouvassent, dont ils ne donnassent des
raisons convaincantes. C'est à la raison qu'ils en
appelaient; c'est en raisonnant qu'ils soutenaient
leur système. Tout autre était la dialectique de l'a-
ppstplat chrétien, et déjà saint Paul en avait fait la
théerie. C'est la fpi que l'un demandait, et la fpi à des
mystères incroyables à la raispn humaine : un Dieu
fait homme,un Dieu quineus sauve en meurant sur
a croix, un mprt qui ressuscite. Et l'on ne prétend
pas prouver cela par raisons intrinsèques, par dé-
monstrationssyllogistiques,par la force de la dia-
lectique, par aucun en un mot des procédés et des
moyens dontusaient les philosophes du temps. Celte

différence de procédé ne laissait pas de créer un
préjugé contre la deçlrine nouvelle aux yeux des
doctes et des raisonneurs. Les Pères montraientqUe,
malgré tout, les philosophes, eux aussi, commen-
çaient par demander la foi : ils aimaient notamment
à rappeler le fameux kvzic Ita de la disciplinepylha-
goricienne, la maxime de la foi docile, qui se tait et
ne raisonne pas. Est-ce à dire que les Pères deman-
dassent une foi aveugle, sans raison de croire? Il
s'en faut. Mais ce n'était pas la raison des choses
dites, la démonstrationde la doctrine.Il fallaitcroire
d'abord; plus tard on leur expliquerait les chpses,
en leur en donnerait la raison, s'ils étaient capables
de la comprendre : Origène, dans le contra Celsuni,
insinue sans cesse qu'il pourrait, lui aussi, phi-
losopher sa foi, et qu'il y a une science du christia-j
nisme, une gnose de la foi. Mais ce n'est pas par là
qu'on commence. Leurs raisons sont d'un autre
genre : pour arguments,"ils ont des faits qui mon-
trent et labienfaisanteinfluence du christianisme, et
la nécessité d'une intervention divine. Cette démons-
tration par les faits, à laquelle Origène se réfère sans
cesse, ce sont nos motifs de crédibilité. Il nepropose
donc pas à tous la science du dogme, la gnose, la
théologie ; mais à tous il propose des raisons de
croire, les faits divins qui accréditent les apôtres et
par là même la doctrine, le fait chrétien qui est à
lui-même la doctrine, sa justification et sa preuve.
Voirnotamment le Préambule,c. i et le livre I, c'a sqq.

Tout analogue est la positipn de saint Augustin.
Les Manichéens lui avaient promis que chez eux on.
lui dpnnerait la raison des cheses, et il s'était laissé
prendre à leurs promesses. Déçu dans son espoir, il
était revenu enfin à la foi de sa mère, et c'esten deve-
nant croyant docile qu'il avait trouvé la lumière
comme la paix. Son ami Honprat restait enlacédans S

les filets du manichéisme,n'espérantplus guèreavpir
enfincesraisons deschoses qu'onpromettaitloujpurs,
qu'on ne dpnnait jamais, mais éloigné des catholi-
ques parce que ceux-ci demandaient la foi au lieu de
dpnner PU de promettre des raisons. Il s'agit, on
l'entendbien, de raisons philosophiques des choses,
de preuves directes des mystères auxquels on nous
demande de croire. C'est pour dissiper le préjugé de
son ami et compagnon d'erreur, pour vaincre cette,
antipathiecontreune religionqui exige avant tout la
foi, qu'Augustin écrit sa lettre à Honorât, De utili-
tate credendi. Ces circonstances expliquent l'insis-
tance de l'auteur sur la nécessité de croire d'abord,
sans attendre des raisons que ceux-là seuls sont
capables d'entendre qui ont déjà la foi. Mais, npn
plus qu'Origène, Augustinne demande la foi aveugle
et sans discernement; il prétend bien qu'onnedonne
Sa confiance qu'à bonescient, qu'on ne croie que sur
garanties. Le Christ ademandéla foi,maisill'améritée
par son autorité, et son autoritéil l'a conquisepar ses
miracles : miraculis conciliavit auctoritatem, aucto-
ritate meruit fidem. X.'Eglise exige également.lafoi;
mais n'est-elle pas la plus grande autoritéqui existe,
autorité fondée, comme celle du Christ lui-même, sur
la prophétie et sur le miracle? Augustin lui aussi
donne donc à son ami des raisons de croire; des
motifs de crédibilité, et il explique lui-même que ce
"serait crédulité téméraire et non docilité sage, de
croire au premier venu et sans garantie. Bref, la
deçlrine d'Augustin, comme celle d'Origène, est la
doctrine même du Cpncile du Vatican sur la fpi qui
né prétend pas raisPnner les mystères, sauf à la
lumière même de la fei, fides quaerens intellectum,
mais qui, ppur être raisonnable, doit avoir ses
garanties, ses raisons de croire. Avec nos préoccu-
pations actuelles, apologétiques plus que théologi-
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ques, soucieux des raisons de croire ou motifs de
crédibilité plus que de la raison des mystères ou
science de notre foi, nous aimerions qu'Origène et
Augustin eussent fait plus explicitement la théorie
des préambules de la foi. Ils ne l'ont pas faite ou ils
ne l'ont faite qu'en passant; mais ils la supposent
partout et toujours. Ce n'est qu'en faussant évidem-
ment leur pensée que le fidéisme peut trouver en
eux des tenants d'une foi que la raison n'éclairerait
pas, d'une foi qui n'aurait pas au préa'able ses rai-
sons de croire. Cette théorie, d'ailleurs, ils en four-
nissent tous les éléments; nous la trouvons même çà
et là toute faite, quoiquenon peut-être avec la pleine
conscience d'elle-même. Encore s'ignore-t-elle moins
qu'il ne parait au premier abord; et nous la rencon-
trons, dans un livre de vulgarisationpopulaire, dans
les Reconnaissances clémentines, exprimée avec une
netteté qui ne devait pas être dépassée.

Troisième objection. — Après tout, l'Eglise elle-
même n'est-elle pas fidéiste? Le Concile du Vatican,
n'a-t-il pas déclaré que « les vérités religieuses ac-
cessibles à la raison, c'est la Révélation qui, dans la
condition présente du genre humain, les a mises
à la portée de tous, et nous a mis en état de les
connaître facilement, avec certitude, sans mélange
d'erreur»? — Réppnse.Ce n'est pas du fidéisme que
de faire très grande la part de la fpi et de l'autprité
dans la cpnnaissanceet la diffusien de la vérité ; de
la faire très grandedans l'éveil même et la fermatipn
de l'esprit. Le fidéisme n'est pas une erreur et n'est
pas ccndamné parce qu'il donne beaucoup à la foi ;
mais parce qu'il donne trop à la foi, aux dépens de
la raison; parce qu'il sacrifie la raispn à la fpi.

L'Eglise sait que la foi doit être prudente el
raisonnable. H faut pour cela, comme l'explique
saint Augustin lui-mêmedans le De utilitate credendi,
que la raison précèdela foi, en accréditant l'autorité
à laquelle il fautcroire, et me permettant de choisir
une autorité qui soit digne de foi. Il faut que j'aie
au moinsune première notion de Dieu, indépendante
de la foi divine; car commentcroirai-jeen Dieu, si je
ne sais pas qu'il existe?

Le fidéisme a d'autres griefs contre la raison.Et
il a beaujeu de lui reprocher ses erreurs, ses préten-
tions, sa superbe. Mais faut-il supprimer le libre ar-
bitre parce qu'on en abuse? Il s'attaque à laScolasti-
que, c'est-à-dire pratiquement à la philosophie et à
la théologie catholiques, en lui reprochant de favo-
riser le rationalisme, de dessécher la piété, etc. Ce
n'était pas la pensée de saint AUGUSTIN, ni celle des
grands scolastiques, saint ANSELME, saint THOMAS,
saint BONAVBNTURE; ce n'est pas celle de l'Eglise.
Qu'on se rappelle l'Encyclique Aeterni Patris, de
LÉON XIII ; qu'on se rappelle l'Encyclique Commu-
niumrerum, de PIE X, donnée le 21 avril 1909, à l'oc-
casion du centenaire de saint Anselme.

Le fidéisme, qui se croyait aux antipodes du pro-
testantisme, estune conséquencedel'idéeprotestante
sur la corruption foncière de la nature humainepar
le péché.

8. Le fidéisme à base kantiste ou positi-
viste. — Beaucoup ne le connaissentguère que par
BRUNETIÈRE, qui, de fait, l'a presque christianisé
en l'utilisant dans le sens chrétien, comme il a uti-
lisé le positivisme. Quand Brunetière, 1 après une
visite au Vatican», proclama la faillite de lascience,
il fut surpris, irrité, des réserves nécessaires faites
par Mgr D'HULST, et sa réponse garde la trace d'un
froissementprofond. H tenait pour vérités acquises
les doctrines kantiennes, qu'on ne démontre pas
l'existence de Dieu, ni l'immortalitéde l'âme, ni les
autres vérités métaphysiques. 0 On y croit ou on n'y

croit pas», proclamait-ilcomme un axiome indubita-
ble; mais pour lui,, comme pour Kant el les positi-
vistes, cela n'est pas objet de science. Le débatpour-rait n'être qu'une question de mots, et, à certains
moments, on a l'impression qu'il n'est pas autre
chose. Mais en y regardant de plus près, en lisant
f.es bases de la croyance, par M. BALFOUR,et la Pré-
face que Brunetière y a mise, on s'aperçoitvite qu'il
y a là des principes inconciliables avec ceux de la
foi. Certes, un catholique 'ne peut être qu'heureux
d'entendre proclamer que sans la foi il n'y a ni vie
morale, ni vie sociale, comme sans la foi il n'y a pas
de religion. Mais il ne peut : a îener la question à
une question de vie et de nécessité morale ou so-
ciale. Pour nous, elle est avant tout une question de
vérité, et elle n'estune questionde vie et de nécessité
que parce qu'elle estune question de vérité. L'apolo-
giste peut et doit montrerlesbienfaits cela foi, mais
c'est pour écarter les préjugés,pour amener à l'étude
loyale et sympathique, pour faire admettre qu'elle
estvraie.

11 serait superflu de discuter ici les thèses de ce
néo-fidéisme kantiste, positiviste, pragmatistc,
agnosticisle, d'établir à nouveau les thèses catholi-
ques. Ce qui en a été dit au cours de cet article pour-
rait suffire; d'autres articles de ce Dictionnaire don-
nent tous les éléments de discussion. Voir AGNOSTI-
CISME, APOLOGÉTIQUE, CRITICISME, DIEU, DOGME. Voir
aussi les articles Croyance, dans le Dictionnaire de
théologie catholique; Mgr D'HULST, La faillite de la
science. Réponse à MM. Brunetière et Charles Richet,
REVUE DU CLERGÉ FRANÇAIS, ier février 1896, t. I,
p. 385. — Une remarque seulement. Une philosophie
inexacte n'est pas nécessairement incompatible
avec la foi. Tel peut même être mis « sur les chemins
de la croyance » par une philosophie inexacte
ou incomplète. La foi ne s'appuie pas sur la philo-
sophie, et les vrais motifs de crédibilité ne sont pas
nécessairement enrapport direct avec les vues phi-
losophiques. Une mauvaise philosophie est néan-
moins dangereuse pour la foi; car le conflit peut
éclater un jpur, el le ereyant qui philosophe mal sa
foi peut tôt ou tard rejeter sur la foi les insuffisances
de sa philosophie. C'est ce qui explique que l'Eglise,
en face de tant d'erreurs modernes, en face notam-
ment de l'erreur moderniste qui englobe en quelque
sorte toutes les autres, insiste tant sur une philoso
phie qui a fait ses preuves, qui a été baptisée pour
ainsi dire dans la foi, qui a grandi avec elle, et
qui, comme elle, est assez large et assez souple pour
s'adapter à tous les progrès de la pensée moderne
et pour tout intégrer dans sa vaste synthèse.
« Il y a une grande indigence philosophique, disait
Mgr D'HULST.La raison ne croit plus à elle-même. »

Seule tenante de la foi dans le monde, l'Eglise a
été du même coup, et elle reste encore, la grande te-
nante de la raison. Elle ne la flatte pas en la leurrant
de promesses vaines, en la divinisant; mais elle y
croit, elle a besoin d'y croire pour s'en servir, et en
s'en servant elle lui rend le plus signalé service.

BIBLIOGRAPHIE.— Pour la section A, voirnotamment
M. BOYEU, Examen de la doctrine de M. de la
Mennais, considérée sous le triple rapport de la
philosophie, de la théologie et de la politique,
Paris, i834; ROZAVEN, Examen d'un ouvrage inti-
tulé : Des doctrinesphilosophiquessur la certitude
dans leurs rapports avec les fondements de la théo-
logie, par l'abbé Gerbet,?' édition, Avignon,1833;
J. LUPUS, Le traditionalisme el le rationalisai?
examinés au point de Vue de-la philosophie et de
la doctrine catholique, 2 volumes, Liège, i858;
A. CHASTEL, Les rationalistes et les tiadiliona-
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listes, Paris, i85o. Le même, De la valeur de la
raison humaine, Paris, i854; PERRONS, Praelectio-
nés theologicae,t.W.Delocis theologis, pars 3a, De
analogia rationis et fidei; le même, Réflexions sur
la méthode introduite par GeorgesHermès dans la.
théologie catholique, et sur quelques erreurs par-
ticulières du même, dans Démonstrationsévangéli-
ques de Migne, t. XIV, col. g45; FRANZBLIN, De
traditione et Scriplura, Appcndix, De habitudine
rationis humanae ad divinam fidem;. J. DIDIOT
dans Cours de théologie catholique,le volume Logi-
que surnaturellesubjective, 2"édilion, i8g2,passim;
Pour les idées des: saints Pères sur les rapports
entre la raison el la foi, je signale particulièrement
l'article Clément d'Alexandrie, par M. A. DE LA
BARnK, dans le Dictionnaire de théologie catho-
lique et des leçons intéressantes de l'abbé FREPPEL
dans ses études sur Les Pères apostoliques,
xvu' leçon; Saint Irénée, xix* leçon; Tertullien,
ix°, xxvnc, xxix" leçon ; Clément d'Alexandrie,
xive-xvne leçon. Pour celles de Tertullien,
A. D'ALÈS, Tertullien, c. i.

Pour la section B, éléments bibliographiques
suffisants dans les articles déjà indiqués. On peut
signaler en particulier : O. REY, La philosophie de
M. Balfour, Paris, 1897; B. GAUDEAU, Le besoin de
croire et le besoin de savoir, Paris; 189g. Beaucoup
des études indiquées'auxarticles iv etvi, touchent
aussi aux questions traitées ici: -M. SALEILLES a.
traduit en français, sous le,titre:Foi et raison, plu-
sieurs sermons de NEWM-AN,encore anglican, sur la
connaissance de foi. ' i

VI. L'attaque rationaliste et « scientifique».
— De tout côlé on s'est élevé, au nom de la raison
et de ht science, contre la doctrine catholique de la
foi, L'attaque a pris toutes les formes, depuis les
insinuationssavamment dosées dé Victor COUSIN et
de son école, jusqu'aux négations les plus absolues
de la libre pensée. Elle a porté sur les points les
plus divers : notion et psychologiede la foi, raisons
de croire, possibilité de la foi, nécessité de la foi,
etc. On n'a pas seulement exagéré la difficulté dé
croire, on a prétendu qu'il y a antagonisme irréduc-
tible entre la foi et la raison, entre les exigences de
la foi et les conditions nécessaires de la recherche
scientifique ou philosophique.. Les difficultés soule-
vées contre tel ou tel: de nos dogmes ne sauraient
être examinées ici. Elles viennent à leur place dans
les divers articles de ce Dictionnaire. Nous n'avons,
à nous occuper que de celles- qui vont directe-
ment contre la foi elle-même,/contre quelqu'une
de ses propriétésou exigences, bref, contre' la doc-
trine catholique de la foi. Celles-ci sont encore trop
nombreuses et trop variées pour qu'on puisse les
relever toutes. La plupart, d'ailleurs, n'en valent
pas la peine. Parmi celles quiauraient quelque ap-
parence, beaucoup supposent des uelipns inexactes
ou confuses sur la doctrine catholique. C'est même
là un caractère commun de presque toutes ces ob-
jections : elles ne reposent guère que sur des mépri-
ses; elles se dissipent à la lumière. D'autres sont
plus difficiles àrésoudre; mais vite on-s'aperçoitque
la difficulté n'est pas propre à netre dpetrine de la
fpi : c'est le problème de la cpnnaissance qui est en
jeu, ou celui des rapports entre l'intelligence et la
volonté, bref, une questiongénérale, et il suffitd'ap-
pliquerau cas spécial de la foi les principes ordinai-
res de solution-employésen cas analogues.Les objec-
tions vraiment graves se réduisent à peu; au besoin,
on se raffermirait dans sa foi en voyantcombien sont
faibles les difficultés que l'incrédulité y oppose.

Nous pourrions essayer un groupement métho-

dique des objections. Mais ce serait long et compli-
qué, pulre qu'il y resterait toujours une part de
factice el d'arbitraire. Il sera peut-être plus intéres-
sant et plus utile de. procéder moins méthodique-
ment. Voici ce qui paraît le plus pratique:

A. Relever les objections qui courent çà el là. enchoisissantde préférence celles qui peuvent embar-
rasser davantage ou celles qui donnent occasion de
préciser quelque point de doctrine.

: B. Chercher un auteur sérieux qui ait étudié la
questipn etqui ait attaqué exprofessa nos positions,
ppur critiqueranotre tour sa critique et voir ce qu'il"
en reste; M. SULLY PRUDHOMME est, à cet égard un V

cas typique: nous le suivrons dans son attaque.
-, C. Donner une attention spéciale au problème des
rapports entre la science et la fpi, pour dégager,
autant que possible, ce qu'il y a au fond de la vieille
querelle,et voir s'il y a vraiment antagonisme entre
l'une et l'autre. D'Où trois sections, auxquelles nousajouteronsune brève conclusion.

•
A. Objections diverses contre la doctrine catholi-

que de la foi.
B. La critique de M. Sully Prudhomme.

- C. L'antagonismeentre la science et la foi.
D. Conclusion.

A. Objections diverses. — Laissant de côté
cellesqui ontété é-tudiéès dans les articles précédents,
on peut relever celles qui regardent la nature et le
caractère raisonnable de netre foi, la psychologiede
la foi, l'objet de la foij la nécessité de la foi el sa
possibilité. '• • :

1. Nature et caractère raisonnable de notre foi. —Beaucoup d'incroyants ne prennent même pas la
peine d'examiner nos raisons de croire. Pour eux, il
est entendu qu'elles sont toutes subjectives et ne
sont pas d'ordre intellectuel. Ils ramènent tout à un
instinct de crédulité qui serait le contrairede l'es-
prit critique; eu bien encere, ce qui revient au
même dans ieur pensée, au sentiment, à la grâce.
Quelques textes de MÉRIMÉE expriment très bien
cette manière de voir, et la difficulté qu'elle crée à
l'encenlrede notre foi. Pour dater de60 ou80 ans, ils
n'en sontpas mpins actuels. Rarement, ce me semble,
on a mieux formulé des idées et des objections qui
epurent partout. Pour Mérimée, on naît, pour ainsi
dire, croyant, comme PU naît incrédule ; et, d'autre
part, on est incroyantpar instinct,par organisation,
comme on. a l'esprit et le sens critique : c'est Une
question de tempérament. « Il y a des gens croyants
et d'autres sceptiques,comme il y a des gens qui
ont l'oreille juste et d'autres qui l'ont fausse. » Il dit
encore : « Je suis sceptique malgré moi, et ce qu'on
appelle la foi est chose qui m'est teut à fait étran-
gère. » — K Pour croire, dit-il ailleurs, il n'est pas
besoin de preuves. Il suffit d'une disposition parlicu-'
Hère d'esprit. Cette disposition existeplusou moins
fortement chez tous les hommes. Chez un petit nom-
bre, elle est1constante;:chezla plupart, elle est tran-
sitoire. Par exemple, la passion fait croire quelque
chose sans démonstration; puis, quand la passion
cesse, là raison critique la croyance et elle s'efface.
Il est très probable que ceux qui croient sont plus
heureux que les autres. Mais, encore une fois, com-
ment croire sans passion? » Il y faut la grâce, dit-il
ailleurs, « el malheureusement elle n'est pas don-
née à tout le monde ». (Ces textes et les suivants
sont empruntés à une correspondance de Mérimée
publiée dans la Revue des Deux Mondes, mars et
avril i8g6; ils ont été utilisés dans des articles sur
Mérimée incrédule,Etudes, nov. 1896, t. LXlX,p. 461-
468.)

I) admet bien une « façon de croire... fondée sur
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desprésomptions contrôlées par une critique raisen-
née » ; mais telle n'est pas, selon lui, la fpi chré-
tienne ; elle « ne s'appuieque sur un sentiment in-
time ». Tous ces textes ne sont pas très cohérents
entre eux; ils le sont moins encore avec ce que dit
Mérimée dans une autre occasion: <t Commentfaire,
pour croire à quelque chose, si ce n'estpar la Criti-
que?... Dans le catholicisme même, il faut bien s'en
servir. » Ainsi l'onadmetune croyance raisonnable,
acte normal de la nature humaine ; mais la croyance
chrétienneest d'ordre mystique, et par là même
« hors de la raison », comme dit, avec toute l'école
de Victor COUSIN, Ad. FRANCK, dans l'article Foi du
Dictionnaire des sciences philosophiques (2" édition,
1875, p. 548).

Toutes les objections qui viennent de ce côté repo-
sent sur une idée inexactede la foi, telle que l'entend
l'Eglisecatholique. Nousadmettonsune cpnnaissance
de foi, distincte de la connaissance purement ration-
nelle

,
e'est vrai ; mais tout le monde doit le faire,

tout le monde le fait : savoirs'en rapporteraux dires
d'un témoinautorisé, c'est la conditionmême de toute
vie et de toute science. Il est vrai que la foi humaine
peut se résoudre en raison : on peut souventvérifier
les dires, on peut toujours critiquer le témoignage.
Mais npus avons l'équivalent dans la foi divine.
Nous ne prétendons pas « vérifier les dires », en ce
sens que la vérité révélée puissedevenirici-basobjet
de vision ni se prouver par raisonnement; mais c'est
souvent le cas de la foi humaine : pour.un fait histo-
rique, pour un manuscritbrûlé dans un incendie. La
vérification du témoignagepeut garantir la certitude
du dire, Je sais que Dieu dit vrai, et je puis savoir
que Dieu a dit telle chose. Nous ne croyonsdonc pas
sans raison. Et parmi nos raisons deerp:re,.il en est
qu'on ne peut récuser sans manquer aux lois ordi-
naires de la critiqueet. de la recherche humaine.La
foi est partout un mode,de connaissance, légitimeet
nécessaire. Qui ne veut -croire à rien; n'arrivera i
jamais à rien savoir qui vaille : pas de science.qui
ne supppse une certaine fpi.Pourapprendre,disait le
vieil ARIS'TÔTK, il faut commencer- par,croire. Les
saints Pères allaient plus loin : ils. -montraient, '

appuyés sur l'expérience quotidienne,.que „la vie
humaine est impossiblesans la foi. Il est donc souve-
rainement raisonnable,de croire, quand celui que
nous croyons est suffisammentautorisé.

Or c'est un point de doctrine catholique, qu'il faut,
des raisons pour croire, et des raisons capables de
produire la certitude.

On pousse plus loinl'objection.« Croireest raison-
nable dit-on, tant qu'il s'agit d'opinion ou d'assenti-
ment pratique, qui n'engage pas à fond l'intelligence
humaine. Mais la foi chrétienne est une adhésion
absolue, irrévocable, d'ordre spéculatif:;elle prétend
avoir toute la rigueur de la certitude scientifiquelà
plus rigoureuse. Et pourtant ses motifs, du.propre
aveu des théologiens, ne donnent qu'une certitude
morale ; plus d'un ne revendique pour eux qu'une
certitude pratique, intenable, avouent-ils, au regard
d'unecritique rigoureuse, commee'est le casau moins
pour les ignorants et pour les enfants,qui croient ce
que dit le curé ou le missionnaire, ce que disent les
parents; et qui ne sait que les arguments les plus
soigneusement élaborés par les théologiens eux-
mêmes etpar les apologistes, n'ont souvent qu'une
valeur relative? » Mais il y a plus encore. Onprétend
trouver une contradiction interne essentielle entre
les propriétésdiverses de la- foi, telles que les exige
la théorie. La foi est essentiellementlibre, et la foi
est une adhésion certainede l'intelligence. Or certi-
tude et liberté s'opposent : quand l'esprit a la certi-
tude, il adhère nécessairement à son objet; s'il est

libre d'adhérer ou de ne pas adhérer,,il n'a pas une
vraie certitude. La certitude, ea effet, est fondée sur
l'évidence ; quand il n'y apas d'évidence, il n'y a pas
vraie certitude; quand il y a'évidence, l'esprit ne
saurait refuser son assentiijuemt. a Ou nos raisons
intellectuelles de croire noue semblent suffisantes,
écrit M. Rabier, ou elles nous semblent insuffisantes.
Si elles nous semblentsuffisant**, iln'est que faire de
la volonté pour produire la creyance. Si elles nous
semblentinsuffisantes,qu'on nsus expliquecomment
la volonté pourrait dissimuler ce manque de rai-
son, ou se prendre elle-même pour une raison. »
(Leçons de philosophie, par Elie RADIER, Psychologie,
5e édition, p. 271.)

Le dilemme de M. Rabier (peur commencer par la
fin) ne conclut pas. 11 y a uneAssure au raisonnement.
Le logicienconfond l'assentimentde scienceavec l'as-
sentimentde foi. Nos raisons intellectuelles de croire
sont suffisantes pour produire un assentiment de
science,oude foi scientifique,àlavérité révélée ; elles
sont insuffisantes pour produirel'assentiment de la
FOI. Nous pourrionsdès lors accorder qu' « il n^est que
faire de la volonté » pour produire l'assentiment de
science, qui donne à notre foi des bases inébranla-
bles; quelques théologiens l'accordent, et si la plu-
part le nient, ce n'est pas au nom de la théologie,
mais an nom d'unepsychologiemoins intellectualiste
et.plus avertie que celle de M. Rabier» Après la belle
étude de. M- OLLÉrLArnuNR sur la Certitude morale,
il n'est plus permis de nier (à supposer qu'il l'ait
jamais été) quelavolonté doiyesouventavoir sa part
dans des assentiments certains, parce que bien des
vérités ne sont visibles à l'espritque si, pour les voir,
on s'y met de toute son âme.

Sans.parler delà foi humaine, que nous n'avons
pas à étudier iei, la foi divine, noire foi, est essen-
tiellement, suivant la formule de saint THOMAS,

un acte de l'intelligence sous l'empire de la vo-
lonté ; l'intervention de la volonté est donc es-
sentielle à l'acte de foi. Dire qu> il n'est que faire
de la volonté pour produire, la croyance », quand
« nos raisons intellectuellesde.croire nous serûblent
suffisantes », c'est oublier la nature propre de la foi.
Pas n'est besoin que «

ia volonté dissimule ce man-
que de raison pu se prenne elle-même pour une rai-
son t. n suffit que l'assentimentde foi, tout en ayant
à sa base les meilleuresraispnsscientifiques, ne soit
pas donné en vertu de,ces seules,; raisons, ni à la
mesure, de ces raisons; ,iî suffit que ces raisons res-
tent insuffisantes à faire voir l'objet. Et c'est ce qui
a lieu.

.Toute la question, du point de vue rationnel, se
ramènedonc à celle desmotifs de crédibilité. Ces mo-
tifs sont-ils suffisants pour que l'assentiment soit
prudenl?L'Egliseprétend qu'ilsle sont, et ellemain-
tient que notre acte de: foi n'a lieu qu'à cette condi-
tion. « L'homme ne croirait.pas,aux mystères, dit
saint THOMAS,s'il ne voyait pas qu'ily faut croire. »
Nous avons vu, d'autre part, le Concile du Vatican
revendiquer « l'évidente crédibilité de nos mystè-
res ». INNOCENT Xlavaitcondamné, en 167g, la pro-
position suivante : « L'assentimentde foi surnatu-
relle et utile au salut est possible avec une connais-
sance simplementprobable! de larévélation, possible
même avec la crainte que Dieu n'ait pas parlé. »
Denzinger-Bannwart, 1171 (IP38).

Comment un enfant, qui croit, sur la parole de sa
mère, en Dieu et en Jésus-Christ spn Fils unique;
comment un ignorant, qui s'en rapporte à son curé,
ou.un païen, qui écoule le missionnairecatholique,
peut,avoir cette certitude préalable,, c'est une inté-
ressantequestion depsychologie, à la fois naturelle
et surnaturelle, qui a depuis longtemps attiré rat-

Tome l*
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tention des théologiens. S'ils disputent sur quelques
-•détails accessoires, ils sont d'accord sur les points ;essentiels.Ils font appel à la grâce pour expliquer j

^cétte certitude, c'est vrai; mais cet appel même, où ;

=n'est pas nécessairepour entendreque, dans les con-
ditions concrètes où se trouvent-l'enfant,l'ignorant,

•le païen, il est, pour eux, raisonnable de croire ; où,
«i l'On veut qu'il soit

>
nécessaire, il justifie'suffisam-

Tuent, aux yeux mêmes de la raison, l'assentiment ;
de foi. i

On dira que, dans les mêmes conditions, l'enfant j

devra croiresa mèrehérétique,musulmane, païenne; j

et l'ignorant, Bon ministre ou songourou.Si les con- !

ditions étaient exactement les mêmes (conditions
.particulières et conditions générales, circonstances i

extérieures et secours de grâce), l'enfant et l'igno-
,

,
rant feraient alors des actes de foi, et ces actes se-
raient prudents, raisonnables, assentiments vrais.
Si elles né le sont pas, ils ne font pas des actes de
'foi surnaturelle, et netre foi n'est pas en jeu. ' '

En autres termes, la grâce intervient dans un f

cas, soit peur faire mieuxvpir lés raisons de croire, \

soit pour les présenter à l'esprit ;' dans l'autre, elle ;

n'intervient pas. Si bien que des "actes commencés j

"dans dès conditions identiques, dû moins en àppà- ;

rence, se continuentet s'achèvent dans des conditions :

toutes différentes,suivantqu'onproposeà l'enfantet '

à l'ignorant l'erreur ou la vérité^Eàcertitude dërfoi,
,nel'oiibUonsjamais,n'est pas une conséquence de la i

certitudede crédibilité; il faut que l'acte de foi soit ',

raisonnable—et il l'est toujours—mais ce n'estpas
,un acte dé raison mi de science : :son objet propre ï

est le mystère, inaccessible à la science; son motif :

propre, l'autorité du Dieu infaillible; sa certitude, i

une certitudeproportionnéeà la dignitéinfinîe'del'in- ;.

faillible vérité; son caractère psychologique; d'être:
une adhésion dé l'esprit sous l'empiré de la grâce-et i

de la volonté. - ' ; ';.']
2, Psychologie de là foi; l'asstritiment non propor-?\

ïioniiéaux motifs de crédibiliténiauxvuesintellèc- i

Quelles; — 'L'ôbjeetiùu rationaliste peut sembler ré- j

-solue. Elle l'est, en effet, à regarder les choses- 'du j
•point'dé'vue de la foi et des raisons de crdire. Mais'.>
iine;diffieulté reste, liée*à là psychplpgie de la 'foi,
difficultéqui tientsurtout à unëprôpriëléspëcialë-de
la foi, telle; que l'entend l'Eglise elle-même/'La'voici.
Tout en maintenantquenotre foï'ést spuvefàinemënt
-riiisonnableypuisquenous avonslesmeilleuresraisPns
de croire, nous n'admettonspas cependantque notre
foi soit le fruit des motifs de crédibilité, qu'elle soit
donnée en vertu de nies motifs et à leur mesure,
en vertu et dans la mesure de la perception que nous
en avons. Elle n'a rien de la conclusion d'un syl-
logisme comme serait eéluï-çi :i« Il faut croire çë
que Dieu dit: Or DieU a ditqu'il est -un en ; trois p'er- '.

sonnes; Donc ILfaut croire que;Dieu;:est un en trois
personnes; » Cette' "conclusion ;ëst; loin d'être idëiï-
tique à l'acte "de 'foi- au mystère- 'de' la sainte
Trinité. Et si l'on pousse l'argument, en disant'-que
s'il faut le croire, il faut qiiè eèlà soit vrai, nous
nions que-cette nouvelle conclusionsoit un acte dé
foi. Voir qu'une chose est vraie; ce n'est pas encore
y-croirë;'!bu, si vous voulez quë'ee soit-y croire
«n quelque; façon, c'est y croire d'Unè foi scien-
tifique etcritique,qui,ehdbrnièreanalyse, se^amèné
à la science; ce rfestpasycroirèdela fpi d'autorité,
qui seule est Ta vraie foi catholique. Celle-ci n'est
pas, commel'autre, en rapport direct avec la valeur
du'témoignagestrictementcontrôlée, et où ladignité ;
du témoin n'intervient que dans la mesuré où elle
fait appoint à là valeur du témoignage, où elle y in-
flue comme élément d'appréciatipn, comme' c'est lé

cas dans la critique historique; elle est en rapport
"direct-avec la dignité personnelledu témoin;-si elle
"regardeaussi la valeur du témoignage, c'est en tant
que cette valeurressort de la dignité du témoin. La
Jfoi chrétienne est"avant tput un ' hommage à "Dieu,
•obsequium; ce n'est pas, avant tout, un acte de
saine critique, une juste reconnaissance de la valeur
-du témoignage divin, regardé comme en lùi-Siême,
-et contrôlé sans égardà la personne qui parlé!

Il estvrai, en Dieu, l'autorité du témoignage ne
fait qu'un avec la dignité de la personneVpuisque
Dieu est, par essence, la Vérité même, et que le
'témoignage de là Vérité est nécessairement Un. té-
moignagevrai et vëridique. Mais il reste que l'assen-
timentde foiproprementditen'estni cpmmah'dëdirec-
tement.par/a vue'Au vrai, ni mesuréâ'ià perception
que nous 'avons des motifsdecrédibilité. Ceux-ciéclai-
rentl'esprit en lui montrant qu'il est raisonnablede
"croire, quec'estundevoir danslacirconstance.L'esprit
présenteà la volonté le bien qu'il y a dans l'acte de
foi, et la volontë/lhclinée par la grâce à croire (plus
credulitàtis affectus), incline à son tour l'esprit à
l'assentiment

• de foi'.' Celui-ci est donc donne sousla motion de là vdlpnté, mue elle-mêmepar làgràçë :
c'est un actus imperatus ; il est dès lors conditionné
par la grâce et layblonté autant ouplus que par l'in-
telligence, au moins pour ce qui regarde la 'fer-
meté dé 'Tadhësiôn; il est, suivant l'expressionde
saint THOMAS, inspirée de saint Paiil," captif d'une
puissance étrangère, il n'y a pas son déterminant
propre, l'évidence de la vérité, teneliir termïnis ùli'e-
riis, et non propriis* >Ç. disp. de Veritûte, q: i4y;à. ï.

Pour, tel ou tël! détail de cet exposé, quelques
:
théologiens parlent peut-être autrement, -s'éxpri-
;meht èh- termes plus intellectualistes.; m;ais;pourle
"fonddes chosés.Vc'ëst bién^'là la notion;çàthbîiqUe
de la ïoi, Car toute'théoriede l'acte de' fpi,*iûÈUiela plus ïntëUëciuâîiste, dbit admettreque/,l'âsseii-

Himent'défoi est libre, et que cependant il'prétend
'a une certitude,a une fernié'tê,que n'a'pasl'adhésion
intellectuellelà;plus évidente; et c'est la" è'pnditipn
même1 de cetactë.'-pûisqu'ildeit être proportionnéàlà dignitédelà vérité première, qui exige ùhe'âdhé-
-slon Souveraine,.la;plu's ferme qui puisse être.' f

."'.: 'M.aïs'c'estprécïséhiéritéequi faitdiffièulté.;|it;m'ênie
°là"difficulté est' 'double ; du moins ëlïë se présente
sous un doublejispèct.Tout d'abord nous sommes
:en pleinehétéronomie.;et si le mot nefait paspeur,la choseici parait intolérable. N'est-il-pas cpntrëla
nature même de l'esprit d'adhérer sans'Vbir,fet, si
Ton prétend qu'il y à-une certaine vision, toujours
"éstril qu'on lui dëniànde d'adhérer 'plus' ^u'iï ' nevoit. L'acte de'fol, ainsi fait, qu'est-il qu'unOUlèx-
Jtorquéj'uii mensonge? Adhérer fermement, 'c'est,
•pour l'esprit, dire : Je vois. Ici, on lé-l'ait'adhérer
rsaris voir ou plus qu'il ne veit. '"'':'.

/?'"' Répbndre que l'pbjëctipnvautcpntre.tellëéxplîcâ-
;
"tien de la'fpî, mais (pie cette explicâtipn^'eëipàiîâ

; seule, ce n'est que reculer la difficulté.;Telle est
l'pbjectibn.

: '.",;""':.*•"'..
'Quand mêmes ces difficultés seraient spécieuses,

elles ne sauraient-valoir contre les faits. Orles faits
:
sont là;et indéniables. Nous faisonsl'actëdefô|,"nous
jïé1faisOnssànsviolence,et ribus sentonsipàrïaitèihënt,
nous avons consbience que cet acte, fait ëOnimënous
îè faisons,estparfàitementraisonnàble,'pàrfâiténïent
naturel, en ce sens qu'il est, quoique surnaturel, en
parfaite harmonie; avec les légitimes exigences-de
notre nature raisonnable el les condilionsnorniales

;d.e notreaotion. Bref, l'acte de foi surnaturelle lest
"analogue, psychologiquement, à l'acte de ïorUâtu-
rellè, lequel est, de l'aveu' de tous, suivant le jeu
normal de nos facultés.
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Mais nous ppuvons donner à l'objection une re-
pense plus précise et plus directe.

On a tout dit et réponduà tout quand on a fait
comprendre que l'acte de foi -est l'adhésion à la
vérité divinement révélée, sûr l'autorité infinie du
Dieu de vérité, et que cette adhésion est donnée
sous l'influenee de la grâce;'non pas à la mesure des
raisons de croire, qui ne sont que des préambules
de la foi, mais suivant la dignité infinie de Dieu au-
quel on croit, laquelle dignité infinie ou 'autorité
ïnfaiHible de Dieu est l'objet formel de la foi,
comme disent les théologiens,et en détermine la
nature, l'espèce, le caractère. Que l'on nie, si l'on
veut, que Dieu ait parlé pour se révéler a nous.et
nous montrons par les motifs de crédibilité qu'il est
déraisonnable de le nier —- mais si Dieu a parlé,
qui ne voit qu'il est souverainement noble et rai-
sonnable de croire, et de croire comme nous le
faisons? -.;,.:'...

A cette réponse nous pouvons joindre quelques
explications sur la psychologie de la foi, pour en
faire entrevoirquelque peu le mécanisme, délicat et
complexe à l'analyse autant que simple et facile
dans le jeu de notre action vitale; mais ces explica-
tions né sont pas nécessaires pour le justifier : elles
sont plutôt pour édifier ceux qui croient que pour
réduire ceux qui ne croientpas.

Tout d'abord, il faut tenir compte delà grâee.-Et
ceux-là mêmes qui ne croient pas à la grâce n'ont
pas le droit d'attaquernotre explication, en dehors
de celte hypothèse, tant qu'ils n'auront pas prouvé
que l'hypothèse est inadmissible. Sans violenter
la nature, la grâce l'élève. Quoi d'étonnant si,
soulevé par la grâce, l'esprit peut adhérerà la vérité
divine plus suavement et plus fortement qu'il ne le
ferait, laissé à lui-même?Ensuite, n'oublionsjamais
le rôle1essentiel de la volonté dans l'acte de foi : c'est
un assentimentde l'esprit, maisde l'esprit mû parla
volonté; le mode d'opérer y est plutôt, comme le
remarque finement saint Thomas, celui de la vo-
lonté que celuide l'intelligence. Or tandisque l'intel-
ligence voit les choses telles qu'elles sont dansl'es-
prit — et elles y sont suivant la manière d'être de
l'esprit —la volonté va vers les choses telles qu'elles
sont en elles-mêmes,et monte,pour ainsi dire,àîeUr
hauteur. Sous la motion de la volonté, l'esprit peut
croire dans la mesure où il est bon de croire, et non
seulement dans la mesure où il voit qu'ilfaut eroire;

.
car si les motifs de crédibilité sont affaire d'intelli-
gence, le bien de croire est affaire de volonté, et ce
bien se présenteà lavolontédans l'acte defoi,'comme
un bien surnaturel, unbien d'ordre divin. L'adhésion
de foi sera donc, de ce chef, proportionnéeà l'élan
de la volonté vers le bien divin, non à la-vuepure-ment intellectuelle des raisons de croire. '

Mais si le bien de croire était seulement affaire de
volonté, l'adhésion de l'esprit à l'objet de foi serait
toute du dehors, et, si je puis dire, toute d'hétérono-
niie, au moins sous l'aspect où nous considérons
maintenant l'acte de foi.n n'enést pas àinsi.Demême
qu'il y aun bien de la volonté.qui est le bien-comme
tel, il y a aussi, comme dit saint Thomas; Un bien
de l'esprit, qui est le vrai.'Or, dans l'adhésioùde foi,'
il y a union à la vérité, mon par perception directe,

" maisparunionaveccelui qui saitetqui voit —-iet 'cela
aussi estune certaine pessessiende la vérité,unmode
vrai de cpnnaissance, suivant le met dé saint Augus-
tin : Nonparvapars scientiae estscienti conjuhgi. Et
comme lavérité que nous possédons par la'foi est une
vérité d'ordre divin, comme lafdinous fait participer
en quelque sorte à l'infinie connaissance que Dieu
a de lui-même, qui ne voit que l'esprit, ' tout en
n'étant pas.satisfait par la connaissance de"pUre'fPi,

- et en désirant la vision, trouve dans là foi son bien
propre, et parce que la foi est une certaine connais-
sance; quoique fort imparfaiteen tant que connais-
sance, et parce-'que la foi est une préparation à la
vision, une entrée dans lavoie quiaboutità lavision.
Sans compter que tout n'est pas obscurité dans la
foi. Nousne voyons pas^ce que nous croyons; mais il
y a-dans la foi même,selon le mot de saint Paul,une
sorte de vision,vision bien imparfaite; toute concep-
tuelle et de concept non médiatni direct: Videmus
nunc per spéculum in aenigmate ; mais ce que Dieu
nous a dit de lui-même, avec ce que nous en savonsparle spectacledes créatures,suffit-àTavirl'espritqui
veut s'en occuper, et'à lui donner, dès l'obscurité
d'iei-bas,des lueurs d'éternité bien plus belles que
les clartés de la science humaine; de la science du
créé.

• -•-.-' • ' •'

D'ailleurs la foi elle-même n'est pas touteobscure.
Nous avons vu et nous voyons qu'il faut croire — et '
cette lumière de la crédibilité,loin de s'éteindredans
la foi, y devient d'autantplusvive et plus pure qu'on
croit davantageet de toute son âme. L'objet à croire
restevoilé danslaparoledivine ;maislaparole divine
le présente à l'esprit. L'autorité divine elle-même,
présentée à l'esprit par les motifs>de crédibilité, est
là, dans la nuée lumineuse, et c'est, pour ainsi dire,
de la bouche même-de Dieu que je reçois la vérité à
laquelle j'adhère.

Pour êtremoins instinctif, l'actede foisur laparole
de Dieu, n'est pas, tout surnaturel qu'il est, moins
naturel et moins rationnel que l'acte de foi sur la
parole d'une personneque l'on aime et en qui l'on a
toute confiance.

La foi d'hommage;telle qu'est notre foi catholique,
est le type idéal delà foi comme telle; et nul doute
que rien n'estplus raisonnable,quand-celuià quil'on
croit est la vérité même. ' " :

L'analyse de cet acte a ses difficultés.Mais quel
acte vital n'est difficile .à analyser? Pour bien com-
prendre notre acte de foi, n'oublionspas, tout en
distinguant avec soin les jugements de crédibilité
d'avecle jugementde foi, que, dansl'acteinêmede foi,
ces jugements ne se'distinguent plus que virtuelle-
ment du jugement de foi, et que grâce à eux,
le jugement de foi se justifie aux yeux mêmes de
la raison; n'oublions pas,: tout en distinguant
les rôles respectifs de l'intelligence et de la ve-
louté dans cet acte ceniplexe, et n'eus rappelant
que l'intelligence n'y agit que seus la m'otipn de la
velouté, que c'est l'hpmmé qui croitpar le cencpurs
harmpnieux de seU intelligence et de ;sà velpnté;
«n'publipns pas, en cpnséquenee, que les raisens
intellectuellesde croire me sont pas, tant s'en faut,
toutes les causes qui interviennent dans l'acte de
foi, et que le bien de croire, tant pour l'intelligence

- que pour la volonté, tient une grande place parmi
ces causes ; que l'acte de foi enfin implique, suivant
la formule de saint Thomas, que là foi a Dieu pour
objet principal (credere Deum), DieU pour cause
formelle (cre'dere Deo), Dieu pour: cause finale et
intentionnelle(crederè in Deum), et que, de quelque
côté qu'on le regarde, il apparaît comme souverai-
nement raisonnable,comme souverainementmoral,
glorieux, désirable. Il nous met en communication
avec la vérité suprême, avec le bien suprême de l'in-
telligence et de la volonté. Il ne faut pas le confon-
dre avec un acte de science proprement dite, fii
vouloir l'y ramener ; c'est un acte sui generis; tout
en étant un mode de connaître, il ne saurait se
résoudre en vue évidente de l'objet : suivant le mot
de saint Thomas, l'autOrité infaillible de Dieu, qui
est sen pbjet fermel,'lui tient lieu d'évidence. Par là
aussi, tout s'y fait dans là vérité; car il est l'adbé-
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sienà la vérité incréée, la participationà la connais-
sance que Dieu a de lui-même.

Toutes les objections soulevées par une psycholo-
gie partielle et fragmentaire tombent devant l'expli-
cation intégraledecet acte dans sa complexité d'acte
humain et d'acte surnaturel, où l'homme tout
entier intervient, comme l'homme tout entier y est;
intéressé; et non seulement l'homme, mais Dieu,qui
veut bien dire à l'homme le secret de sa vie intime,
à laquelle il daigne admettre sa créature.

3. L'objet de la foi, la croyance au mystère, àl'in-,
compréhensible.—Unedes grosses difficultésde la fpi;
tient à ce que l'en npus demande de croire au mys-
tère, à des choses qui dépassent netre intelligence,
disons plus, qui la déconcertent : un Dieu en trois:
personnes, un Dieu fait homme, la naissance virgi-
nale, l'Eucharistie, etc.

A cet égard, quelques explications sont nécessai-
res, pour préciserl'état même de la question et bien
marquer le point de la difficulté.

Quand on compare les anciens apologistes avec
les modernes, on est frappé d'une différence
notable entre leur point de vue, leurs procédés,
et notre point de vue actuel, nos procédésà nous.
Eux insistaient avant tout sur la nécessité de
croire, sur la soumission préalable de l'esprit,
pour y incliner l'âme, ils montraient que partout il
faut commencerpar croire sans tant raisonner; la
science,l'intelligence des choses viendra ensuite;
mais il faut se faire disciple pour apprendre,et l'on
ne sait que si l'on a d'abord appris. Ils étaient
amenés par là même à promettreen conséquence la
science des mystères qu'on aurait d'abord admis

' sans raisonner, la vraie gnose. Et en attendant cette
philosophie chrétienne, ils ouvraient déjà, à ceux
qu'ils voulaient réfuter ou convertir, des jours sur 1

les convenances de nos mystères, leurs analogies
avec les données de la philosophie antique, leurs
harmonies avec la- nature. Ainsi procèdent, pour ne
nommer que ceux-là, JUSTIN, ORIGÈNE, AUGUSTIN,
chacun d'eux avec des différences considérablesdans,
le détail, mais aussi avec une remarquable unité
dans l'ensemble du mouvement.Saint THOMAS lui-
même ne fera pas autrement. La Somme contre les.
Gentils est avant tout une série d'harmonisation
entre les vérités de la fei et les exigences de la rai-;
son, eu, quand il s'agit des mystères proprement
dits, une réfutationdes objections de la raison et un1

traité des harmonies ou des convenances. Non pas
que saint Thomas oublie nos raisons de croire, les
titres de créancede notre religion : on se rappelle lé
brillant et vigoureux chapitre du Contra Génies,1,'
8, où il établit que nous ne croyons pas à la légère,5

comme s'il s'agissait de doctes fables. Non pas qu'il
prétendedémontrer la véritédenos mystères :nul n'a
mieux preuve qu'ils spnt inaccessibles. Et il faut
dire la même chese — proportions gardées etla part
faite, chez saint Justin notamment, à certaines con-
fusions au mpinsapparentes entre les vérités natu-:
relieset les vérités surnaturelles—desanciensapolo-
gistes. Cequ'ilsvoient d'abord, c'est l'objet de la foi;
les motifs de crédibilité n'apparaissent qu'au second
plan; C'est qu'ils rencontraient.chezleurs adversai-
res, au moins chez les philosophes, ce double grief
contre laprédication chrétienne : elle demandeavant
tout, sans examen du m3'Stère en lui-même, la foià
ses doctrines; ces doctrines, par ailleurs, déconcer:
lent la raison humaine, et sont un scandale pour
elle ou une folie : un Dieu fait homme, un Dieu, cru-
cifié! C'estdonc sur ce double point que devait ppr-t
ter d'aberd l'effort de la défense. De nos jours, les
apologistes insistent principalement sur les raisons

de croire ; l'objet à croire reste an second plan. Ce
qu'ils veulent montreravant tout, e'est qu'il est rai-
sonnable de croire, et, s'il y a dans la foi une sorte
d'abdicationde la raison humaine devant la raison
divine, que cette abdication, d'ailleurs plus appa-
rente que réelle, est elle-même une démarche de
la raison, ou du moins une démarche suivantla rai-
son. Après cela, pensent-ils,peu importe, après tout,
ce qu'on nous donne à croire ; si c'est Dieu qui parie,
il n'y a pas à comprendre ni même à examiner.

Celte attitude s'explique sans peine, et se jus-
tifie d'elle-même. Il ne faut pas se figurer cependant
que, même de nos jours, l'objetde foi importe peu et
qu'ilsoit comme indifférent à l'apologétique.L'expé-
rience montre que, maintenant encore, quand le
doute cherche, pour ainsi dire, à s'insinuer dans

.
l'âme, c'est sur l'élrangetéde l'assertion de foi qu'il
s'appuie d'abord : un Dieu petite hostie! un Dieu
enfant ! trois en un, et un en trois ! Par là, le doute
s'insinue et s'étend vile à la réalité de l'affirmation
divine : cela peut-il être vrai? Dieu a-t-il pu dire
cela?

H y a là une lumière pour l'apologétique qui veut
être efficace et pratique. Elle doit montrer, qu'il
faut croire cela,parée que Dieu l'a dit; mais elle i.e
doit pas oublier aussi que, si la chose paraît in-
croyable, on n'examinera pas sans préjugé si Dieu
l'a dite. (On peut voir une note sur ce point dans
La foi el l'acte de foi, 2e partie, c. rv, p. i24-Î25.)
Mais ce n'est pas la question apologétique qui doit
ici nous préoccuper; c'est celle de la foi. Or, de nos
jours encore, l'objet de notre foi, le mystère, est un
des chefs d'argumentation du rationalismecontre la
doctrine catholique de la foi. Si les mystèresne fai-
saientque dépasser notre raison, on nous dit que

,
nousaurions cause gagnée; mais ils la déconcertent:
ils ent l'air de la contredire, on npus dit qu'ils la
contredisent.

Ilsont l'air delàcentredire, c'est vrai. Mais jedirais
velpnliers que cela doit être et que c'est tantmieux.

.
Ne convient-ilpas que les richesses du monde divin
dépassentla mesure de nos conceptionsterrestres et
bornées? Rien ne nous donne une plus grande idée
de Dieu que de sentir qu'il est incompréhensible. En
même temps, rien ne stimule tant notre faible raison
que les apparentesantinomiesd'unevérité avec l'au-
tre. Ne sont-ce pas des dérogations apparentes aux
lois générales,quisouvent mettent sur la voie d'une
découverte nouvelle?

.
-On prétend qu'ils la contredisent. Mais .on en est

encore à le montrer. Tous les efforts en ce sens ont
;

étévains, et il est aisé de voir qu'onn'attaquejamais
notre dogme qu'en le déformant. C'est le cas, par
exemple, pour la doctrine du péché originel, (Voi
Nature et surnaturel, 4e édition, ign, p. 234 et sui-
vantes.) C'est le cas pour la Trinité, ppur l'inerrance
biblique, etc. M. DAULNY, dans son livre récent de
L'Ignorancereligieuse, Paris, 1911, npus rappelle les
méprises de Paul JANET dans son attaque contre
notre doctrine du péché originel. (Voir chapitren,
.M. Paul Janet et le péché originel; ibid-, c. in, ;iv, y,
yui, nombreux cas analogues.) :

Loin d'être une objection contre nos dogmes, la
transcendancedes objets de notre foi devient plutôt
;une présomptionen faveur de la foi, quand on com-
prend que cette transcendancen'estjamaisen contra-
diction avec la raison, et qu'elle a, au contraire,
d'admirablesharmonies et convenances avec la na-
ture et les vérités naturelles. ; ;

,,
Il ne faut pas croire, en effet, que les vérités révé-

lées soient sans influencesur la vie chrétienne. Les
paroles de Jésus sont esprit et vie, en même temps

; quevérité ; la foi des plus humblesgoûte cesprofonds
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mystères, elle s'en nourrît : les personnes divines, le
Verbe incarnédeviennent,pour ainsi dire, dès hôtes
et des amis pour l'âme pieuse; et pendant que notre
foi voit, en quelque sorte, l'invisible,notre espérance
y tend, notre ampur l'embrasse. Combien d'in-
crpyants frappés des beautés de netre foi, des solu-
tions qu'elle donne à tous les problèmes vitaux, de
ses fruits merveilleux dans l'âme ent exprimé le
regret de ne pas les croire ! Qu'on se rappelle Jouf-
froy, Musset, Maxime du Camp5, Sully Prudhomme.

4- La nécessité de la foi et sa'.possibilité; les vérités
nécessaires. — La doetrine catholique sur la néces-
sité de la foi pour être sauve a particulièrement le
don d'exaspérerles incrédules. On ditque nous dam-
nons ceux qui ne pensent pas comme nous, et, sous
prétexte que nous sommes intolérants, on s'excuse
de l'être à notre égard. On dit que nous demandons
l'impossible, en exigeantla foi de qui ne peut avoir
la foi. On applique la chose aux infidèles, qui n'ont
jamais rien appris de nos dogmes; on l'applique aux
incrédules, dont plusieurs disent que la foi leur est
impossible.—Beaucoupdes questions soulevées à ce
propos sont ou seront résolues dans d'autres articles
(Voir EGLISE, SALUT [DES INFIDÈLES], GRÂCE, etc.). Ici
quelques explications suffiront.

C'est une maxime de la théologie catholique, que
nul n'est damné sans sa faute, et que Dieu donne à
tous les adultes — j'entends par là ceux qui ont la
conscience morale assez développée pour être res-
ponsables de leurs actes devant Dieu — les grâces
nécessaires pour se sauver et pour arriver à la con-
naissance de la vérité. Tout adulte peut donc, s'il
correspond aux avances divines, arriver à la foi né-
cessaire au salut; s'il n'y arrive pas, il ne peut s'en
prendrequ'à lui.

Ce nécessaire se réduit à peu de chose. Générale-
ment on en voit la formule dans le mot de l'épître
aux Hébreux, xi, 6 : « Sans la foi, il est impossible
de plaire à Dieu; car il faut que celui qui s'approche
de Dieucroiequ'ilexiste, etqu'il est le rémunérateur
de ceux qui le cherchent. » U ne s'agit pas ici d'une
connaissancepurementnaturelleet philosophique de
Dieu et de sa Providence. On s'accorde à reconnaître
qu'il y faut la foi, au sens théologique du mot,
laquelle implique la croyance à une révélation; cette
foi doit s'étendreaumoins à une Providence spéciale
de Dieusurl'homme—Providence que nousappelons
la Providence surnaturelle,— il faut croire que Dieu
est intervenuet intervient dans notre vie pour aider
notre misère, pour nous conduire par des moyens à
lui vers une destinée où nous ne saurions prétendre
ni atteindrepar nos propres forces. La connaissance
explicite n'est requise, suivant l'opinion maintenant
commune, ni pour laTrinité,ni pour l'Incarnation et
la Rédemption, ni pour le péché originel, ni, à plus
forte raison, pour aucune autrevérité surnaturelle.

Ce nécessaire, nous disons qu'il est à la portée de
tous. Comment, je n'ai pas à l'expliquer ici. Nous
disons que Dieu y pourvoit,soit par les moyens ordi-
naires, soit, au besoin, par miracle. Qui dira que
Dieu ne peut pas, par exemple, se révélerdans l'in-
time, sans que personne en sache rien,: à l'âme de
bonne volonté ? Il n'est même pas nécessaire que
l'âme prenneuneconscieneenette de cette révélation
et de l'adhésionqu'elle y donne : elle a une certaine
conscience de sa pensée et de sen acte, et cela peut
suffire.

Que ceux-là nient cette aetipn intime de Dieu dans
les âmes, qui n'admettentpas la Providence : cela les
regarde. Mais qu'ilsnous disent en qupi la dpctrine
calhpliqne de la foi nécessaire est inadmissible.

On voitaussi que nous npus gardpns de « damner

ceux qui ne pensent pas commenous ». Nous tenons
ce que Dieu a révélé, le principe de la nécessité de
la foi. Mais nous ne jugeons pas des cas particuliers:
nous savons que Dieu seul sait le secret des coeurs et
le secret de son action mystérieuse dans les âmes.

Même pour ceux qui ont, comme on dit, « perdu
la foi », nous nejngeons pas. Nous savons, d'après
la doctrine commune,que nul ne perd la foi, au sens
propre du mot, sans une faute contre la foi. Nous
tenons,avec le concile du Vatican, que « ceux «jui
ont reçu la foi sous le magistère de l'Eglise, ne peu-
vent jamais avoir de juste eause de changer de foi
ou de révoquer leur foi en doute » ; mais nous en-tendons ees paroles au sens objectif, non au senssubjectif : en principe, il n'y a pas de raisons vala-
bles ; si quelqu'un, dans des conditionsspéciales et
anormales,peut croire de bonne foi qu'il a des rai-
sons valables, c'est un point que l'Eglise n'a pasvoulu trancher. Ici encore, nous laissons Dieu juger
des consciences.

BIBLIOGRAPHIE. — On connaît "le Discours de LEIB-
NIZ sur la Conformité de la raison avec la foi,
préface aux Essais de théodicée. — Outre les
traités de théologie,et les études de VACANT et de
GRANDERATH, citées plus haut, on peut signaler,
comme donnant une attention spéciale aux ques-tions traitées ici, eu du moins à quelques-unes :J. V. BAINVEL, La foi et l'acte de foi, nouvelle
édition, Paris, 1908; A. GABDEIL, La crédibilité
et l'apologétique, Paris, 1908; du même, article
Crédibilité, dans le Dictionnaire de théologie
catholique ; SCHWALM, l'acte de foi est-il rai-
sonnable ? Paris, 1911 (CollectionSe. et R., n. 5gi).
Sur la nature et les conditionsde certitude ration-
nelle du fait de la révélation,il y a eu et il y a
encore des discussions entre catholiques; récem-
ment entre les Pères GARDEIL, HUGUENY, LAGAE,
dans la Revue thomiste (1910); entre MM. GARDEIL
et BAINVEL,dansla Revue pratique d'apologétique,
1908. Ce sont là diseussions techniques, qui regar-
dent la science de la foi plus que l'apologétique,
bien que celle-ci ne puisse s'en désintéresser. On
peut dire la même chose des discussions entre
théologienssur la psychologie de la foi et l'ana-
lyse de l'acte de foi. Cf. E. BAUDIN, La philosophie
de la foi chez Newman (Extrait de la Revue de
philosophie, 1906).— F. M. 3. CATHBRINET, Le rôle
de la volonté dans l'acte de foi (thèse de doctorat
présentéeà la faculté de théologie de Lyon), Lan-
gres (chez l'auteur), 1908. —A. DE POULPIQUBT, Vo-
lonté et foi, dans Revue des sciencesphilosophiques
et théologiques,juillet 1910, t. IV, p. 438-479- —
T. RICHARD, Des causes de l'assentiment dans la
croyance et dans l'opinion, dans Revue thomiste,
sept.-oct. 1910. — A. FARCES, De la connaissance
et de la croyance, Paris, igo7. — J. LEBRETON,
articlescités au§ IV.—P. ROUSSELOT, Lesyeux de la
foi, dans Recherches de science religieuse, mai-
juin, sept.-oct. 1910, t. I, p. 241-260, 444-475. —E. PORTALIÉ, L'explication morale des dogmes
dans Etudes, 20 juillet et 5 août igo5, surtout le
5 août, t. CIV, p. 3i8-342. Chr. PESCH, Glaubens-
pflicht und Glaubensschwierigkeiten, Fribourg-
en-Brisgau, 1908 (Tkeologische Zeitfragen, fûnfte
Folge). — R. M. MARTIN, De necessitate credendi et
credendorum (thèse de théologie), Louvain, 1906.

— Abbé CLARAZ, Le moyen de croire, Paris, igo3.
— Sur le problème de l'incrédulitéet de la perte de
la foi, quelques réflexions dans J. V. BAINVEL, Le
problème apologétique, dans Revue de l'Institut
catholique, mai igo5, t. X, p. 233. — Cf. Nature et
surnaturel, c. x, § 5. — Sur le problème du salut
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des- païens, L. GAPÉRAN, Le problème du salut des
infidèles, Paris, igia*

B. I& critique de Sully Prudhomme. —
Parmi les incroyants qui se sont occupés du pro-
blème de notre foi, SULLY PRUDHOMME mérite une
attention spéciale. Il à cherché sérieusement, il a
même lu quelques écrits catholiques; par ses études
sur Paseal, il a été amené à étudier les principaux
problèmes qui touchent l'apologétique de la foi, et il
a conclu contre le bien-fondé de la- doctrine catholi-
que..., et il semble avoir conclu avec regret, car il
avait gardé des attraitset des sympathies pour lafoi
de son enfance.Ra dit ses raisons dans sonlivre sur
La vraie religion selon Pascal, Paris, igo5, et de
grands esprits comme M. Poincaré,qui enparlait na?
guère à l'Institut, les ont regardées comme déci,
sives, au point que, selon M. POINCAKÉ, il estacquis
désormais que notre foi, en nous donnant* à
croire lesmystères chrétiens,nous oblige à croiredes
contradictions.H parait donc utile et intéressant de
suivre Sully Prudhomme dans sa critique: L'apolo-
gétique' de la foi n'a guère rencontré d'adversaire
pins sérieux.

Onpeulrameneràdeuxquestionslespoints exami-
nés par Sully, celle des raisons de croire et celle de
la foi aux mystères chrétiens. Nous commencerons
par la seconde, bien que le contraire puissesembler
plus logique au premier abord. C'est que Sully Pru-
d'homme a été.frappé.surtout par les contradictions
qu'il a cru voir dans les énoncés mêmes de nos mys-
tères, et que l'examendes raisonsde croireest super-
flu si ce qu'on nous propose à croire est absurde.

i. La foi aux mystères chrétiens. — « Nous n'avons
pu, écrit Sully Prudhomme dans l'Avant-Propos de
sen livre, page rx, dissimuler certains paralogismes
qui nous ont; paru inhérents au dogme même, et que
Pascal-était obligé d'admettre à moins de renoncer à
sa foi. » fl a consacréà la question le chapitrem de la
quatrième partie, page 322-3a6, et tout un Appen-
dice, page 391-4-i4- Dans le chapitre, il expose fort
bien le problème, et il pose en thèse que la « défini-
tion orthodoxe du mystère... qui-est d'accord avec
l'idée que se fait Pascal:dumystère, ne s'accorde pas
avec la formule dogmatique de chaque mystère, la-
quelle n'énonce réellementpas un fait inexplicable,
maisestcontradictoire». Titre du chapitre, page 322.
Dans l'Appendice, il s'efforce de prouver sa thèse en
faisant la« critique des formules dogmatiques par
les règles de Pascal poUr les définitions ». Titre de
l'Appendice, page 3g1.

On ne saurait mieux faire, semble-t-il,que de sui-
vre pas à pas l'argumentation.Laquestion esttraitée
exprofessa ,- l'auteur y a beaucoup réfléchi, il procède
avec un sérieux et une rigueur de méthode, avec un
souci d'exactitude,qu'on ne rencontre,guère parmi
ceux qui attaquent nos dogmes. Lui-même nous y
engage, en écrivant, à la fin de son Avant-Propos,
page x : « Plus encore que nous ne craindrions le
désaveu de Pascal, s'il pouvait nous lire,nousredou-
tons ledédaindes théologiens ; ils ont le droit denous
demander de quoi nous nous mêlons. » Nous ne:lui
demanderons pas de quoi il se mêle; ce qui ne serait
pas une réponse; mais nous verrons, en le suivant
de près, que le paralogismen'est pas du côté de Pas-
cal, mais du sien. PASCAL, fait remarquer SULLY PRU-
DHOMME,en faisantprofessiondecroire auxmystères,
bien qu'ils fussent « incompréhensibles », entendait
parler de-leur transcendancepar rapportà la raison
humaine, et telle est, en effet, la notion orthodoxe
du mystère celle que donne, par exemple, le caté-
chisme du diocèse de Paris : « Un mystère est une
vérité révélée de Dieu, que nous devons croire,

quoique nous ne puissions paslacomprendre: » Mais,
reprend Sully Prudhomme, « si l'on examine de près
la formule dogmatique de chacun des mystères, on

: s'aperçoit qu'elle ne répond pas à leur définition,
générale relatée plus haut. On découvre quela for-
mule de chacun d'eux est incompréhënsiblej non
point parce qu'elle signifie une chose inexplicable
à- l'esprit humain, mais parce que, en réalité, elle
ne lui donne rien à expliquer. Elle est, en effet,
contradictoire, ce qui la dépouille de leut sens, li
n'est pas vraisemblableque Pascal attache sa foi à
une simple suite de sens, et c'est ce qu'il fait néan-
moins. Si audacieuse que paraisse une-telle impu-
tation, il suffira, pour la justifier, de l'appuyer sûr
les moyens,de contrôle fournis par Paseal lui-même,
c'est-à-dire d'appliquer à la formule dogmatique de
chaque- mystère les règles qu'il a établies dans
son opuscule intitulé De l'esprit géométrique,mais
qu'il y déclare n'être pas spéciales à la géométrie,et
où il entoure de précautionsminutieuses l'usage des
mots pour assurer: le respect de la convention qui
leur prête un sens déterminé. » La vraie religion.
selon Pascal, IV" partie, c. IIL, p. 222-226. Sully Bmi-
dhomme a « essayé cette critique », en l'appliquant
à là formule de nos principaux mystères. Nous
n'avons pas à défendre ici chacun de nos dogmes^
Mais il faut voir aU moins, sur quelques exemples,
comment l'auteur croit démontrer sa thèse, pour
savoir à quoi se réduit l'objection. « L'Eglise seule,
dit-il avec justesse (et plût à Dieu que tout le mondp
l'entendit ainsi)i a qualité pour définir les dogmes
chrétiens; nous en acceptons les formules telles
que nous les trouvons dans les ouvrages autori-
sés par son approbation. » (Livre cité. Appendice,
p. 3ga.) Il prend donc la définition du mystère delà
Trinité, telle que là donne le catéchisme du diocèse
de Paris. « Cette formule, ajoute-t-il, s'adressant à
notre créance, nous sommes en droit de demander
qu'elle ait un sens;quelconque. » Nous sommes d'ac-
cord sur ce point. Ce qui suit est aussi très juste;
K Assurément; il ne s'agit pas pour nous de pouvoir
expliquer le fait énoncé; car s'il nous était expli-
cable* il ne serait plus mystérieux ; il s'agit simple-
ment d'examiner si la formule propose réellement
quelque chose à notre créance. Pour qu'eRe le fasse,
il faut que chacun,des mots qui la comppsent soit
attaché à un objet pins ou moins défini, réel ou
imaginaire, mais, dans tous les cas, assez nettement
indiqué pour ne pouvoir être confondu avec nul
autre. » Ibid., p. 3g3. Reste à faire l'application.:Ën:
définissant le mot personne et substituant mentale--
ment, suivant le conseil de Paseal, « la définition au,
défini », nous arrivons à ceci : « Dire qu'il y a trois
personnes en Dieu, c'est dire qu'il y a en Dieu trois
individualités distinctes. D'autre part, cependant
lâiformule du mystère déclare qu'il n'y en a qu'une,
celle de Dieu même : le Père est Dieu; le Fils éga-
lement; le Saint-Esprit également; les trois person-
nes divines ne sont qu'un seul et même être indivi-
duel. » Le critique ou bien- confond à tort « être
individuel » avec « individualité », ou bien il npus
prête.à.-tort la formule qu'en Dieuil y a a trois indi-
vidualités » et un seul « être individuel ». Les mets
« individualité » et « être individuel », qu'il substi-
tue à nos formules; sont ambigus. Dieu est un être
individuel, si par là on entend nature distincte de
tout ce qui n'est pas elle; mais la questionreste si
cette nature subsiste en une personne ou en trois, est
possédée'par un ou par trais ; si par être individuel
on entend une nature qui ne puisse être possédée que
par une personne, ou bien on confond nature et per-
sonne, ou bien on fausse le sens du dogme catholi-
que. Bref, c'est le critique qui manque aux preserip-
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lions de Pascal. Savait-il que Paul JANET, bien
qu'incroyant lui aussi, l'avait réfuté d'avance dans
mn article de la. Revue des Deux Mondes, 1890, t. II,
p. 4og-4io, et plus explicitementencore dans un ar-
ticle de la Revue philosophique, 1890,.t. I, p. 1-25,
intitulé : Des rapports de laphilosophie et de la théo-
logie, où il montre que « des mystères ne sont pas
des non-sens absolus ; ce ne sont pas même
des propositions absolument contradictoires; ce
sont des preposRwns ayant un sens, lequel pré-
sente une apparence de contradiction ». Où réside,
reprend Janet, « le mystère (dans la Trinité)? U est
dans le dogmedePunitédesubstancecoïncidantavec
la pluralitédespersonnes. Il semble qu'unité de,sub-
stance etunité de personne soientetne puissentêtre
qu'une seuleet même chose. Cependantc'est là une
doctrine si peu contraire à la raison,..qu'pn peut
même sedemandersielleest supérieure à. la raison...
En tout cas, ce qu'pn ne peut contester, c'est que la
doctrine trinitaire offre un sens, et même un sens
clair, à l'esprit. » Je ne mëporte pas garant du c sens
clair » que Janetvoyait à la formuledu dogme trini-
taire; mais il est sûr qu'on n'y voit pas de contra-
dictipn. — K Nous comprenons l'idée, dit plus, loin
Janet : c'est le lien des idées qui nous échappe. »

Il reste que Sully Prudhomme s'est donné beau-
coup de peine pour rien. Il eût été plus simple en
vérité de répéter, après tant d'autres, ou que nous
admettonstrois dieux, ou que nous avons tort de
distinguer entre nature et personne. Telle quelle,
l'objection prouveune fois de plus que, pour trouver
rien qui vaille contre nos dogmes, il faut les défi-
gurer.

L'effort du critiquecontre nos autres dogmes n'est
pas plus heureux. Un enfant qui sait son catéchisme
et qui cpmprendrait le langage de l'attaquant,.ver-
rail sans peine que le coup ne porte pas, ni contre la
créatien,,ni contre le péché originel,ni contre l'In-
carnation, ni contre la Rédemption, ni contre les
sacrements. On s'étonne qu'un homme qui a réflé-
chi et qui devrait, puisqu'il a été élevé chrétienne-
ment,être instruitde notre religion, selaisse prendre
ainsi aux toiles qu'il a tissées lui-même.

Nos dogmes dépassent la raison, mais ils ne la
contredisent pas; ils neus sont inexplicables, au sens
de Sully Prudhomnie; ils spnt incompréhensibles, au
sens de Paseal, mais non à celui de son critique. Il
n'est pas plus vrai qu'il n'est vraisemblableque Pas-
cal « attache sa foi à une simple suite, de sons », ni
que la formule de nos mystères soit contradictoire
et ne nous « dpnne rien à expliquer ». Sur quoi tra-
vaillaient donc Origène et Augustin, saint Anselme
et saint Thomas? Ce n'est pas pour des mots vides
que mouraientles martyrs; ce n'est pas de mots vi-
des que se nourrit notre foi.

C'est peut-être le lieu de relever un: met du philo-
sophe critique, qui lui aussi peut soulever-une diffi-
culté. On a racontéque* dans les angoisses du doute
et dans les souffrances du corps, il- disait un jour à
ses visiteurs, en leur montrant d'un; côté la Somme
de saintThomas et de l'autre l'Evangile : « Comment
se fait-il que ceci, qui est si compliqué, soit sorti de
cela qui est si simple? » On pourrait nier que la
Somme spit relativement si compliquée,et l'Evangile
si simple. Mais on comprend ce que voulait dire le
poète philosophe, el quelle impression traduisaient
ses paroles. Pour avoir réponseà sa question, il eût
dû connaître à fond et les sources mêmesde la révé-
latipn et le travail de la pensée chrétienne sur la
dennée divine. Ces questions ne se résolventpas au
pied levé, sans préparation et sans études spéciales.
N'est-cepas, en grande partie, pour avoir voulu ré-
soudre par lui-même, sans guide, sans moyens suffi-

sants, des questions difficiles et compliquées, poui*
avpir VPUIU trancher en maître sans avoir été disci-
ple, que Sully Prudhomme est resté en rpute? Lui
qui a tant étudié les méthodes et les conditions de
la science, que n'a-t-il appliqué, dans le domaine
religieux, ies principes élémentairesdu travailscien-
tifique? La science est chose sociale. Il faut appren-
dre pour savoir. Et pour apprendre, il faut s'adres-
ser à ceuxqui savent, se mettreàleur école, se laisser
guider. C'est en se soumettantd'abord qu'on aoquiert
le droite une légitime: indépendance. Combien de
cas semblables on.pourrait citer, et souvent sans les
mêmes circonstancesatténuantes! « Quoiqu'onn'ait
pas l'air de s'en douter, dit finement M. Daulny,
les hommes les, plus compétents en théologie, ce
sont encore... les théologiens. » L'Ignorance reli-
gieuse, page 26.

2. Les raisons de croire. —Comme ppur le sens
de nés mystères, Sully Prudhomme va nous fournir
les objeetions contre.la doctrinecatholique des rap-
ports entre la raison et la foi, entrecroireet savoir.

i
Dans son livre,,il y a un chapitre entier* le ive de la

: quatrièmepartie, page 327-336, sur « la relation de

.
la foi et de la science ». Sommaire du chapitre, page
327, Sa doctrine tient en deux thèses. La première
peut paraître, au premier abord, inoffensive,et on la
trouve parfois, presquedans les mêmes termes, chez
des écrivains catholiques : « Le domaine de la théo-
logie, en tant qu'il est métaphysique,demeureentiè-
rement séparédudomaine de la science. » Sommaire
du chapitre,page 327. Lasecondeprécise lapremière
en un sens qui la rend inadmissibleau croyant, et
la complète de façon à faire de l'ensemblel'antithèse
de la doctrine catholique sur nos raisons de croire
et la foi raisonnable : « Le fondement historique du
dogme relève de la foi, au même titre que le dogme
même.» Ibid. SullyPrudhpmmeaeensciencede cette
opposition, et e'est des paroles de Mgr GUTHLTN, où
est exposé (en termes qui d'ailleurs laissent à dési-
rer) le caractère rationnel de la foi.chrétienne,qu'il
prend occasion de spécifier cequi, selon lui, « distin-
gue des doctrines scientifiques les articles de foi ».
Page 328. « U existe à cet égard, reprend-il, un mal-
entendu qu'il importe au plushaut point de signaler
et d'éclaircir ; car c'estsur ce malentenduquerepose
la prélentipn croissante d'accorder la raison et la
foi. » R s'efforce donc « de mettre au point la ques-
tion », et pour cela il définit « avec toute la préci-
sion » dont il est capable ce qu'il entend par la
science, * d'accordavecles savants, et ce que,d'après
ses propresparoles, un théolpgien autorisé... entend
par la foi ». Malgré les efforts mérilpires du philo-
sophé, la question n'estpas mise au point ni posée
t avec tpute la précisien» queneus voudrions.C'est
surtout aux fondementsrationnels de la foi,aux mo-
tifs de créance, que s'en prend Sully Prudhomme. Il
refuse d'accorder que nos raisons de croire soient
<t dui ressort de la science ». Voici comment il s'en
explique : « La science ne dénie nullement à la théo-
logie le droit d'user de sa méthode et dé ses con-
quêtes (la méthode et les conquêtes de la science).
Elle lui; prête volontiers ses procédés de connais»
sance-et ses notions acquises. Par exemple, elle-ne
veit pas, a priori, d'ebstaele- à ce que les Livres
Saints puissent être recennus authentiques, c'està-
direcemppséBpar les hommes à qui on les attribue. »
Page 331. On eût pu dire, plus simplement, qu'un
théologien peut être, tout aussi bien qu'un autre,
quand il s'agit de faits, un homme de bonne mé-
thode, de saine critique, « Mais si, après examen,
dans ces livres il se rencontre des assertions con-
traires aux véritésd'ordre scientifique, ce n'est évi-
demmentplus au nom de la science que ces asser-
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"lipns pourront être invoquées en témoignage de
l'existence et de l'essanbe de Dieu. » Eh 1 qui donc
prétendrait le eentraire? Mais vPypns où l'auteur
veut en venir. « S'agit-il, par exemple, d'un miracle,
d'un fait physique contrevenantaux iois de la phy-
sique, les savants ne devrontl'admettre qu'à la der-
nière extrémité, s'ils ont pu provoquerou observer
accidentellement un fait semblable. » Page 331. Ici,
les notions se brouillent. Qu'entend-on au juste par
« lois de la physique », et en quel sens veut-on que
le miracle contrevienne aui lois de la physique? Un
miracle est contr? le cours ordinaire des choses ; il
implique donc l'intervention d'une force autre que
celles qui interviennent d'ordinaire en cas sembla-
ble; mais batte interventionn'implique pas plus une
contraventionaux lois de la physique que l'inter-
vention d'une main qui lance une pierre en haut ou
qui l'empêche de tomber en la retenant, par exem-
ple, avec un fil invisible. C'est une force d'un autre
ordre, c'est vrai, une force d'ordre spirituel; mais
puisque nous admettons des forces psychiques, une
influence de l'âme sur le corps, pourquoin'admet-
trions-nouspas l'actiond'une cause spirituellesur le
monde des corps? Toute la question, comme le di-
sait fort bien Stuart Mill, et comme le proclamait
aussi Huxley, revient à savoir si l'on peut admettre.
Dieu et les forces spirituelles. Tant qu'on n'aura pas
démontré qu'iln'y en a pas, on n'aura pas de raison
quivaille contre le miracle.

Lasuite aussi a besoind'explication: « Les savants
ne devront l'admetlre qu'à la dernière extrémité. »
Soit, si par là on veutdireque le fait doit être vérifié
avec soin : y a-t-il bien une pierre qui monte ? y a-
t-il bien là une pierre qui ne tombe pas ? A cette
vérification, le savant,le spécialiste sera quelquefois
pus apte qu'un profane; il ne le sera pas toujours,
pour unfaitd'observationvulgaire, oùil suffit d'avoir
des yeux ou des oreilles : qui ne sait les illusions
naïves ou les distractionsétranges des savants, qui
seuls se trompentlàoùnul n'est dupe? Mais accor-
dons que le savant soit plus apte qu'un autre à véri-
fier le fait, et que le fait soit si étrangequ'il ne doive
être admis « qu'à la dernière extrémité », comme
quand il s'agitd'unmortqui revit, d'un aveugle qui
voit. On ajoute : « S'ilsont pu provoquerou observer
accidentellement un fait semblable. » La condition
n'est pas raisonnable. Le fait miraculeux n'est-ilpas,
par hypothèse, un fait qu'onne provoque pas ? L'as-
tronome ne provoque pas une éclipse pour l'étu-
dier : ilne peut que l'attendre, et, s'il a pu la prévoir,
se mettre en observation.A Lourdes, où le cas ex-
ceptionnel est devenu si fréquent,on a un bureau de
constatations, tout prêta contrôlerles faitssur place.
Mais pourquoiveut-on qu'un savant ait pu « obser-
ver accidentellement unfait semblable »? De quelle
science parle-t-on ? Faut-il être médecin pour con-
stater qu'un tel était aveugle de naissance? Faut-il
être médecin pour constater qu'un tel voit mainte-
nant? Et s'il n'est pas besoin d'être « savant » pour
constater le fait par soi-même, de quelle

.
science

parle-t-onquand il s'agit de critiquer la certitudedu
fait? Suivons l'auteur dans ses applications. « La mer
s'est-elle retirée pour livrer passage à un groupe
d'hommes; des pains se sont-ilsmultipliés par lavo-
lonté de Dieu prenant la forme humaine, ils répon-
dent: nous le croirionssinpusl'avipnscpnstaténpus-
mêmes, par nos moyens propres d'observation; caril y a plus de chancespour que les récits de ces faits
soient légendaires, inexacts (volontairement ou non)
qu'il n'yen a pourqu'une loi naturelle soit renversée
en faveur de quelques hommes.» Accordons, ici en-
core, qu'on peut être plus difficilepour les easexcep-
tionnels, qu'il faut être en gardecontre la légende,et.

l'amourdumerveilleux.Maisce sont là desconditions
générales de critique historique; et rien n'empêche a
priori, pour qui ne repousse pas a priori le surnatu-
rel, qu'un fait merveilleux puisse être constaté his-
toriquement. Il ne s'agit pas ici de vraisemblances,
mais de faits positifs ; ni de cas probables, mais de-
cas certains.

S'il est possible de constater de visu un fait mer-
veilleux, on ne peut nier qu'il soit possible de le
constater aussi ex auditu, et par les moyensordinai-
res du témoignage humain : la nature du fait ne
change pas, de soi, les conditions de transmis-
sion.

« La méthode scientifique, continue le critique,
page 332, ne permet pas de tenirpourvraie une as-
sertion qui ne peutêtrescientifiquementcontrôlée. »
D'accord,mais le contrôle scientifique n'est pas-né-
cessairement le renouvellement personnelde l'expé-
rience : les savants tablent continuellement sur les
expériences d'un collègue, quand ce collègue mérite
confiance dans tel cas donné. La science même est
impossible sans ce crédit fait aux expériences d'au-
trui. Onajoute : « Asupposermême quele fâitaffirmé
soit réel,sa réalité n'a pas été démontrée scientifi-
quement et, partant, n'estpas valable pour dès.sa-
vants jusqu'à ce qu'ils aientpu eux-mêmes l'établir.»Il y a ici plus d'une confusion : confusion entré la
question de constatation directe et celle detransmis-
sion; confusion par là même entre la question de
réalité scientifiqueet la question de certitude histb-
rique. Si nous supposonsque le fait affirmé est réel,
sa réalité, sans être pour nous objet direct de con-
statation expérimentale,a pu être « démontrée scien-
tifiquement » pour lestémoinsoculaires.Ces témoins
oculaires, s'il s'agit de faitsanciens, ne sont pas dés
savantsde notre siècle. Mais faut-il être un savant
de notre siècle pour constater expérimentalement,
dans un cas donné, que tel personnageétait aveu-
gle, que tel personnage voit, et que c'est le mêmequi
était aveugle et qui voit? Mais qui nous affirmé que
le fait n'a pas été dénaturé? C'est l'autre question,
celle de la transmissionhistorique. Pourquoi tel fait
particulier n'aurait-îl pas pu nous être transmis
aussi bien que tel autre pour lequel nul ne doute?
Mais il est merveilleux 1 Cela ne fait rien à l'affaire,
et nous ppuvons supposer des conditions telles que
le merveilleux du fait soit plutôt une garantie pour
la transmission.Rien ne met le fait merveilleux en
dehors des conditions du fait scientifiqueordinaire;
et nous ne demandons aux savants que d'appliquer
leurs méthodes positives ici comme aiUeurs sans a
priori ni préjugé. Sully Prudhomme n'a donc pas le
droit de conclureque « la voie par laqueUeM. l'abbé
Guthlin arrive à tenirpourvrai ce qui, à leurs yeux,
demeure douteuxjusqu'à plusampleinformé, n'est...
pas la voie scientifique» ; et pas n'est besoin, pour
soutenir le contraire, de prêter à ce « qualificatifun
sens différent de celui qu'ony attachecommunément
aujourd'hui». Page 33a.

Nous n'avons pas à discuter ici la question dumi-
racle et de savaleur probanteenapologétique; mais
nous devions suivre Sully Prudhomme dans ses
efforts pour démontrérque« les deuxvoies vers l'in-
connu, ceUe que suit la méthode scientifiqueet celle
que suit l'acte de foi, ne se rencontrent pas et de-
meurentparallèles ». S'il ne parlait que de l'acte de
foi proprement dit, nous pourrions laisser passer
l'assertion. Mais cpmme sa pensée porte autant sur
lespréambules de lafoique surl'acte de foi lui-même
pour refuser à la foi tout appui et tout eontaét du
côté de la science et de là raison,nous avonsdû exa-
miner son dire. Nous venons de voir qu'il n'est pas
justifié. Le critique ajoute des remarquésutiles sur
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le danger qu'il y a de confondre les domaines de la
science et de la théologie, de la raison et de la foi ;
mais onpeut distinguer lesdomaines sans nier qu'ils
aient entre eux aucun contact, rien de commun. Les
objections ne font que mieux voir combienest juste
et lumineuse la doctrine de l'Eglise, telle que nous
la donne le Conciledu Vatican, sûr le caractère ra-
tionnel de notre foi et sur les rapports entre la foi
et la raison.

En discutantla secondethèse de Sully Prudhomme,
nous verrons d'autant mieux combien sont fermes
les positipns catholiques et combienpeu précises les
idées qu'on leur opppse. « L'abbé Guthlin, dit le cri-
tique, nie le conflit entre la foi et la raison et n'ad-
met pas que Pascal l'ait reconnu. Les mystères, selon
lui et selon les autres' théologiens, ne sont pas con-
traires à la raison humaine; ils sont seulement au-
dessus d'elle. » Page 333. Pascal pensait de même :
« La foi dit bien ce que les sens ne disent pas, mais'
non pas le contraire de ce qu'ils voient. Elle est au-
dessus, et non pas contre. » « Devant les mystères,
continue le critique, interprétant M. Guthlin, elle
(la raison)est tenue de s'humilier, non de se suicider.
Sans doute... arrive un moment où elle se désiste ;
mais résilier sa fonction, c'estpourelleencore l'exer-
cer, car c'est eUe-mêmequi signe son abdication. En
un mot, c'est par raisonque la raison cède le pas à la
foi. » On ne saurait mieux dire. Nous pouvons sous-
crire de même à ce qui suit, bien qu'on pût désirer
une distinction plus nette et plus ferme entre l'ordre
decrédibilitéetrordredefoi: « La raisonseule,à notre
avis, confère aux notions un caractère scientifique;
la foi adhère sans le cemprendre, au contenu du
dogme, à la condition que la raison* incapable d'en
apercevoir immédiatement la vérité, en garantisseau
moins la véracité. Or les théolpgiens admettent que,
en effet, la critique rationnelle des assises histori-
ques du christianisme leur fournit cette garantie. »
C'est, en effet, notre prétention. Sans ramener toute
la question à une question de critique biblique,
nous faisons fond sur l'autoritéhistoriquedes Livres
saints. « C'est, suivant Sully Prudhomme, la pierre
d'achoppement » de notre apologétique. R croit que
« les savants, surtout les Allemands, au milieu du
siècle dernier, ont ébranlé la base historique des
Livres saints ». Nous savons et nous prouvons qu'il
n'en est rien. Visiblement, c'est là un pays inconnu
pour noire auteur. f

Mais il part de là pour élever la foi sur les rui-
nes de la science. « C'est précisément de tels as-
saufs qui font le mérite de la foi, qui l'érigent en
vertu théologale.Rfautaimer Dieu pourcroirequand
même ; l'actede foi est un acte de fidélité. » Page 233.
Il croit, sans doute, faire honneur à la foi. Mais le
catholique ne l'entend pas ainsi. Il y a du mérite à
tenir contre de tels assauts;mais où serait-il,si notre
foi, au Heu d'être l'adhésion raisonnable à ia vérité,
n'était que l'entêtement dans l'erreur? Nous pouvons
admettre,enunsensvrai,etsans oublier la foi informe,
qu'il faut « aimer Dieu pour croire quand même »,
mais à la condition que la foi soit par ailleurs une
vertu théologale, qui croit ce que Dieu dit et parce
qu'il le dit, non une illusion du coeur et un rêve de
l'imagination. La fidélité de la foi est la fidélité à la
vérité divinement manifestée et divinement garantie
au regardmême de notre raison.

SullyPrudhommeconclut « que la foi a pour objet,
outre le dogme même, le fondement historique du
dogme; non pas uniquement les mystères, mais,
avant tout, les récits qui les proposentà la créance;
en termes théologiques, les préambules mêmes de la
foi et les motifs mêmes de crédibilité ». Il ajoute que
( Pascal, du moins, l'entendait ainsi, bien que ces

préambuleset ces motifs relevassent de la critique
purementrationnelle». Page 334. Nous n'avons pas
à défendre ici la doctrine de Pascal,mais celle de
l'Eglise. Comme cependant Sully Prudhomme cen-
fpnd, ici eneore, des choses fort distinctes, et que la
doctrine, soit de l'Eglise, soit de théolpgiens aute-
risés, est intéressée en la question, il faut préciser et
distinguer. Bien entendu, l'Eglise n'admet pas que
les préambules de la foi soient eux-mêmesobjets de
foi, en ce sens, du moins, qui est celui du critique,
que la raison ni la science ne suffisent à les garantir,
et que la voie, même là, est nécessairement la voie
de la foi, non celle de la science, comme il le soute-
nait tout à l'heure contre Mgr Guthlin. Il n'est pas
vrai, non plus, que Pascal l'entendait ainsi, puisque,
de l'aveu de Sully Prudhomme, ils relèventselon lui,
de la critique purement rationnelle. Pascal reconnaît,
il est vrai, « que l'esprithumain déchu ne les perçoit
pas sans aueun nuage ». Il admet que le «péché ori-
ginel empêche l'esprit humain de rien tirer au clair
en matière religieuse, sans le secours de la grâce».
Mais autre chose est que la grâce aide nos faibles es-
prits à voirdans leur vrai jour des motifsvalables en
eux-mêmes, autrechose qu'ellesuppléeà l'insuffisance
de ces motifs. «Si ces motifs, dit le critique, n'étaient
en rien douteux, ce serait résister au bon Sens que de
ne pas croire aux témoignages des Livres saints re-
connus comme authentiques et divins, en un mot à la
révélation ; croireneserait doncpas unevertu. » Même
là où le doute n'est pas fondé en raison pour qui sait
voir, il peut exister en fait pour qui ne sait pas voir.
Il y a des obscurités, il y a des difficultés; et il faut
un effort de bonne volonté, de docilité, de courage
pour chercher quand même, pour se faire guider
dans la recherche, pour se mettre au peint de vue
d'eu tput s'ordonne et s'éclaire; il y faut pratique-
ment la grâce, <t pour résoudreles contradictions ap-
parentes » etc. « Ce serait résister au bon sens que
de ne pas croire aux témoignagesdes Livres saints
reconnus authentiqueset divins. » Soit. Mais cette
reconnaissance même de leur authenticitéet de leur
divinité ne va pas toute seule. La foi, nous l'avons
déjà dit, est une vertu, non pas parce qu'elle va au
delà du raisonnable, non pas parce qu'elle se jette à
l'aveugle en risquant tout, en risquant même d'être
déçue et de ne trouver que le vide; mais elle exige
des actes de vertu pour chercher quand même, pour
se rendre sans condition à la vérité et se laisserfaire
par elle; elle est elle-même une vertu parce qu'elle
est l'adhésion libre et pleine de notre intelligence à
la vérité divine et au Dieu de teute vérité, la pleine
seumissipn de l'esprit et de la volonté créés à la vé-
rité incréée qui s'impese à neus. « On ne croit pas
sans raispn, dit fprt bien Sully-Prudhpmme, mais
cela même qu'on croit échappe aux prises de la rai-
son. » Page 334. C'est une des conditions qui font
le mérite de la foi, puisque, suivant le mot de saint
Grégoire, la foi n'a plus de mérite, si la raison hu-
maine lui donne de tout saisir : Nec fides habet me-
ritum cui humana ratio praebet experimentum. Il
ajoute : « Si d'ailleurs, il y avait de si évidentes rai-
sons de croire qu'il n'y eût plus la moindre place
au doute, la foi perdrait son caractère religieux, elle
serait comparable à la confiance accordée par le sa-
vant aux assertions d'un voyageur probe et sûr,
confiance qui est la foi laïque et n'a rien de commun
avec la vertu. » Le critique oublie toujours la dis-
tinction essentielle entre la foi et la crédibilité.
Même avec l'évidence de crédibilité, la foi reste une
vertu théologale, et son acte est essentiellement un
acte religieux, par le fait qu'il est l'adhésion à la vé-
rité révéléesur la parole et l'autorité de Dieu. Cepen-
dant tout n'est pas faux dans cette assertion, qui
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impliquenotamment un justesentiment de la distinc-
tion entre la foi d'hommageet la foi de pure science,
entre la foi qui se rend à la seule valeur évidente du
témoignage .et ceUe qui se rend à la dignité du
témoin, à son autorité.Mais l'auteur suppose à tort
que cette seconde espèce de foi est incompatibleavec
l'évidence des raisons de croire et c'est ce qui
l'amène à expliquer la foi comme une intuition du
coeur, qui « n'a pas besoin de démonstration pour
adhérerà la vérité ».

Quelques théolpgiens, epinme 1,UGO, semblent ra-
,
mener le procédépsycholpgiquedenplre foi à cette foi
de science dont parle le critique; ils admettent, en
conséquence,que « s'il y avaitde si évidentes raisons
de croire qu'il n'y eût plus lamoindre placeau doute »,
l'acte de foi proprementdite, acte libre elsurnaturel,
serait impossible. Ils n'admettentpas cependant que
nous croyions sans raison suffisante(J'entends sans
raison d'ordre intellectuel, les seules dont il soit ici
question). Ils foni.appel,pour concilierla certitudede
la crédibilité: avecla liberté de la foi,à des considéra-
lions ingénieuses qui, si elles ne prouvent pas que
leur explication soit la bonne, suffisent, si elle est
bonne par ailleurs, à la justifier apologétiquement.
Us distinguent, par exemple, entre les certitudes
d'évidenceparfaite elles certitudes d'évidenceimpar-
faite.Ils accordentque les premièressont irrésistibles;
ils le nient pour les autres, parce qu'il fautun effort,
soit pour se mettreen face des raisons, qui ne se pré-
sentent pas du premier coup à l'esprit, soil pour per-
cevoir la valeur des raisons et écarter les difficultés
qui troubleraientla lucidité de lavision intellectuelle.
Tout le monde n'admet pas. cette explication; elle
parait cependantfondéeen bonne psychologie : je ne
puis pas douter que deux et deux fassent quatre;
mais je puis, tout en m'étant donné un jour l'évi-
dence de l'immortalité de l'âme, et tout en peuvant
par un vigoureux effort me la donner encore, me
laisser envahir par le doute — doute imprudent,
mais doute possible. Aussi le fait est-il admis, par
plusieurs, qui n'en ont pas besoin pour leur théorie
de la foi. Ils complètent leurs explications en re-
courant aux conditions spécialesà l'acte de foi sur-
naturelle, la certitude, l'interventionde la grâce, la
libre soumission à Dieu, etc. Et surtout ils mettent
tous l'acte de foi dans un domaine à part, celui de
l'adhésion absolueà la vérité révélée sur la parole et
l'autprité de Dieu. Ainsi, même ppur ceux qui don-
nent de la foi l'explication la plus intellectualiste*
celle-ci ne perd jamais son caractère religieux, ja-
mais elle ne devient la « foi laïque », qui n'aurait
« rien de commun, avec la vertu ».. A plus forte
raison faut-il dire la même chose dans l'hypothèse
de ceuxqui distinguentplus nettement encore entre
la foi de science, qui serait l'effet direct des motifs
de crédibilité, et la foi d'hommage ou d'autorité, où
les motifs de crédibilité n'interviennent pas direc-
tement pour produire la foi, mais seulement pour
présenter l'objet à croire et; pour amener la vo-
lonté, en lui proposant le bien de croire, à com-
mander l'acte de foi.

Du faîtquePascal;aitcru que nous ne pouvons,au
moins dans l'état actuel, percevoir suffisammentla
valeur rationneUedes motifs de crédibilité, Une suit
pas que ces motifs ne soient pas valables. La grâce
ne vient pas leur prêter une valeur qu'ils n'auraient
pas. Elle-vient nous aiderà percevoir la valeurqu'ils
ont en effet. Pascal lui-même, dans un texte que
Sully Prudhomme cite après Mgr Guthlin, montre
très bien qu'il tient ces motifs pour valables aux
yeux de là saine raison. C'est la sagesse divine qui
parle : « Je n'entendspas que vous soumettiez votre
créance à moi, sans raison, et ne prétends;pas vous

assujettir avec tyrannie. Je ne prétends point aussi,
vous rendre raison de tputes chpses ; et, pour accor-
der ces contrariétés,:j'entends vous faire voir claire-
ment,, par des preuves convaincantes, des marques
divines en moi quivousconvainquentdecequejesuis,
et m'attirent autoritépar des merveilles et des preu-
ves que vous ne puissiez, refuse*; et qu'ensuite vous
croyiezsciemment les choses que je vous enseigne,
quand vous ne trouverez aucun sujet de les refuser,
sinon:que vous ne pouvezpas vous-mêmes connaître
si elles sont vraies, on non. » Pensées xu, 5; Havet
I, i85. * Supposons, ditSully Prudhomme, page 335,
que, au lieu d'attribuer de* paroles à la sagesse
divine, Pascal les ait, en qualité de savant; prêtées à
quelque autre savant, et supposons que ce confrère
lui soumette un rapport sur des objets ou des phéno-
mènes particuliers à. un pays lointain d'où il revien-
drait. Pas un mot ne;serait à changer dans la Pensée,
précédente, sauf les suivants : des marques divines^.
auxquels on substituerait djet marques de véracité;:
et ceux-ci : par des merveilles, auxquelson substitue?
rait : par la valeur de mes travaux antérieurs. » La-,
remarque est juste; mais non la conclusionqu'on en,
lire. « Cette Pensée définit done, en réalité, l'acte de
foi laïque, non pas exactement l'acte de foi reli?-
gieuse. » A proprement parler, elle ne définit ni
* l'acte de foi laïque », ni « l'acte de foi religieuse ».
Elle définit les motifs de crédibilité, les préambules;
rationnels de l'acte deifpi* les conditions qui le justi-
fient aux.yeux de la raison. Ces conditions sont les
mêmes pour la foi laïque ou foi de science et pour la
foi religieuse; Pascal n'a pas tort de les àppliqueri!
à celle-ci,. Le critique oublie toujours que la foii
«religieuse » est aussi raisonnable(pour ne-pas dire
davantage) que l'actedefoi laïque.La différenceentre
lesideux actes ne tient pas précisément à la valeur:
rationnelle des préambules ; elle est intrinsèque à
l'acte de foi lui-même* que le critiqueconfondtoujours
aviec les jugements de crédibilité. La nécessitéde la
grâce pour l'acte de foi religieux, et même pour,les;
jugements de crédibilité* n'infirme en rien la valeur,
rationnelledes préambules-dela foi.

Notre discussion a été longue. Nous aurions pu là
serrer et la mener plus méthodiquement. Il nous a
paruplus utile etpliis intéressantde suivre pas à pas
l'objection telle qu'elle ae déroulait chez le critique
rationaliste qui, plus que tout autre à notreconnais-
sance, a étudiénos positions pour les battre en brèche
et substituerà la foi raisonnable, telle que nous l'en-
tendons, une foi d'intuition, je nesais quelleconnais-
sance tout irrationnelle. Si l'objection parait faible,
on ne dira pas que nous l'avons affaiblie; si elle ne
repose que sur des confusionset des idées inexactes,
ce n'est pas nous qui l'avons faussée.

C. La science et la foi. — Nousavons d'abordas
préciser le sens de la- question et le point du débat;;
nous entrerons ensuite dans l'examen du conflit;:
nous l'étudierons, pour finir,,dans un cas concret et
précis. ;

i. La. questionprécisr. — Théoriquement, la ques-
tion desrapportsentre la raisen et la fpi est la même
que ceUe des rapports entre la science et la foi.Mais,
en pratique,il y a une: différence, et, en apologétique,,
on peut avoir résolu le problème spéculatif des rap>
ports entre la raison et la foi sans avoir du coup
répondu aux difficultés sans nombre que soulève la
prétendue opposition entre la foi, avec,sa méthode
d'autorité* sesdogmes toujourslesmêmes,saiïxitéim-
muable, et la science toujoursenmouvement,avec ses
procédés de libre examen et de critique, toujours
cherchant et toujourssoucieuse d'aller plus Ipin. Eni
i8g3, paraissait, à Paris la 9* édition du livre de
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l'AméricainJ.W. DRAPER sur Lesconflitsde la science
et de la religion. Un livre analogue à été fait, il y a
une quinzained'années,parl'Américain A. D. WITITS*
Histoire de la lutte entre la science et la théologie,
qui a été traduit en français, Paris, 1899, et dont on
annonçait, il y a quelques semaines, la 16' édition
allemande.C'est un ra-rwassis de faits inexactsou mai
interprétés, d'où il doit ressortir avec évidence, au
regard de l'auteur,que la théolpgie,ou la foi,'est l'en-
nemienée delà science,etqu'il doity avoir entre elles
antagonisme irréductible,jusqu'à ce que « ceci ait1

tué cela », suivant le mal célèbre, dont^le sens est
précisément, dansla bouche du personnage deHugo,
que la science finira pur tuer la religion.

Sans rappeler ici ni IÎAECKBL,ni M. LE DANTEC, qui
ne connaît, au moins par ouï dire* les deuxtableaux
du monde dressés par TATSE,- le tableau selon la foi
et le tableauselon la science, pour en souligner l'irré-
ductible opposition? L'abbé DB BROGLIE montrait
que ce qui, dans le tableau selon la science, est op-
posé à la foi, ce ne sont pas des faits acquis, mais*
des hypothèses scientifiques hasardées ou des> opi-
nionsphilosophiques sans consistance* etque ce qui,
dansle tableau du monde selon la foi, est opposé à
la science, ce ne sont pas des données de foi propre-
ment dites, mais de fausses interprétations des don-
nées de foi, ou peut-être çà et là des opinions théolo-
giques sans lien nécessaireavec la foi.

Il n'y a pas longtemps, dans des débats célèbres-,
le P. WASSMANN faisaitla même démonstrationà Ber-
lin, contre les assertions de Hâeckel, et rappelait le
fait de truquage audacieux par lequel celui-ei avait
veulu mettre dans l'embarras ceux qui seuticnnenl
qu'en ne voit nulle part la vie se développer autre-
ment que d'ungermevivant. Malgré tout, on prétend
quela sciencedoit enfin exorciser le divin du. monde
où nous sommes.

M.E. BOUTBOUX, dans son livre, Science etreligion:
dans la philosophie contemporaine,Paris, igo8, exa-
mine la questien en hislprien philosophe. Il admet
qu'il y a cenflit, et que la splutipn adéquate n'est
ni celle des eleispns étanehes, ni celle de Comte, ni
celle de Spencer, ni celle de Haeckelet du monisme,
ni celledupsychologismeetdusoeiologisme,ni celle
de Ritschlet du dualisme radical, ni celle des domai-
nes séparés, ni celle du pragmatisme, bien qu'ily ait,
dans plusieurs au mpins de ces systèmes, des élé-
mentsde selulipn. Celle de M. Beutroux, un peu va-
gue d'ailleurs et imprécise, de tendance plutôt que
de principe, qupique se rapprochant beauceup, sur
bien des points, de nos propres positions, lie saurait
être tout à fait la nôtre, puisque nous croyons à la
révélation et aux dogmes révélés, puisque notre foi
impliqueun certainnombre de vérités acquises pour
jamais, et que la foi en la vérité, toute compatible
qu'elle est avec la tolérance pratique et l'amour des
personnes, est par nature et par devoir intolérante
de l'erreur, comme l'est et le deit être la vérité.

C'est une présomption en faveur de la foi, qu'il y
ait des savants qui croient, et qui professent n'avoir
jamais été gênés dans leurs recherches par leur foi,
ni troublés dans leur foi par'leurs études scientifi-
ques. Mais ce n'est pas une solution; car d'autres
prétendentle contraire. Il faut serrer la question de
plus près et voir si la foi est vraiment opposée aux
conditions du progrès scientifique, à la libre recher-
che, à l'esprit critiqué, etc. ; si un croyantest, comme
tel, incapable de véritable esprit scientifique* et
d'amour désintéressé pour la science.

2. le débat; raisons pour et contre. — Àunomdes
droits de la science, le rationalisme soutient que le
conflit est irréductible entrela science et la foi, telle

du moinsque l'entendent les catholiques.La science,
diton, est essentiellement libre : elle ne connaît pas
d'entraves, elle ne sauraitêtre liée par des opinions
préconçues, ni accepter des solutions toutes faites.
Rien de plus commun, notamment dans les revues
scientifiques allemandes, que le reproche fait aux
catholiques et même aux protestants «orthodoxes»,
c'est-à-direà eeux quiadmettent l'autorité divine des
Livres saints, de n'être p.as libres dans leurs recher-
ches ni dans leurs solutions ; ' rien de dédaigneux
souvent, chez les prolestants libéraux dé l'école
dite historiqueautant que-chez le* purs rationalis-
tes, comme leurattituded'émancipés,de savants1sans
préjugés, en face des efforts-de la science catholique.
On se rappelle peut-être la campagne menée, il y a
quelquesannées, en Allemagne contre la nomination
d'un professeur catholique à l'Université de Stras-
bourg. Le cas de Martin SPAHN fut discutéavec achar-
nement, non pas seulementpar la pressesectaire, mais
par des savants de premier mérite. Le vieux Théo-
dore MOM'MSKN entra lui-même en lice ; HARNACK fît
chorus. Ce fnl une levée générale de boucliers; au
nom de la science libre et de la VorausselzUngslosig-
keitnécessaireausavant.Maintenant encore, la Théo-
logische Lileraturzèitungrevientà- chaque instant sur
ce peint quand il est questipn d'ouvrages catho-
liques.

RENANrenvoyait le reproche aux protestants libé-
raux, en disant que si le catholique était l'oiseau en
cage, le protestant libéralétait l'oiseau avec un fil à
la patte, libre en apparenceetdans certaines limites,
mais non pas en réalité ni absolument.

En fait, nul n'est libre de tout préjugé ni de toute
opinion préconçue. Le matérialiste qui nie Dieu, le
rationalistequi part du principequeDieun'intervient
jamais par une action spéciale dans les choses hu-
maines, sont-ilsplus libres en facedu faitmiraculeux
quele catholique,quiadmet Dieu et la possibilitéd'une
interventionextraordinaire?

Mais, dit-on, le catholique n'est jamais purement
savant. 11 n'aime pas et necherche pas la vérité pour
elle-même. Il est toujours apologiste, et la préoccupa-
tion apologétiquefaussenécessairementsonjugement.
Assertionsgratuites,et-qu'on peuttoujoursjeter à ses
adversaires. Il y a des catholiques passionnés; mais
sont-ils les seuls? U y en a que leurs préjugés empê-
chent çà et là de voir juste; mais n'y a-t-il qu'eux
dans ce cas? Ce n'est pas comme catholiques qu'ils
agissentainsi, s'ils le font, non plus que comme sa-
vants. La foi catholique, parla même qu'elle prétend
être avant tout un assentiment à la vérité, et qu'elle
fait profession de ne croire que sur bonnes raisons,
est sympathique à la vérité, faite pour en développer
l'amour,favprable aux précédés ralipnnels. Ne lui re-
proche-t-onpas surtout d'être trop intellectualiste?
Tandis que, à côté de-nous, on tend généralement à
reléguer la religion dans le domaine du sentiment,
où la critique n'atteigne pas, où la question même
de vérité ne sepose pas ou se pose à peine, nous
sommes les seuls pour qui la question de vérité reli-
gieuse est une question de vie ou de mort, pour qui
la critique garde tous sesdroitsen raatière'religieuse.
Je ne croisquelàpùjevoisquejedois croire.Où dpnc,
ailleurs-que chez nous, trouve-t-pn enepre des gens
qui croient à la vérité; et qui font profession d'être
prêts à mourir ppur la vérité? NBWMAN, encere an-
glican, signalaitcommeun trait distinctif de l'ortho-
doxie chrétienne le souci de la- vérité. Où donc, ail-
leurs que chez nous, prétend-on-justifier rationnelle-
ment sa croyance et rendre raison aux autres et à
soi-même de l'espérance qui est en; nous ? Par le fait
quielledonne,dans sa théoriede la foi,une place essen-

I lielle aux raisons de croire, par le fait que ses théo-
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logiens et ses apologistes maintiennentla possibilité
d'une apologétique rationnelle de notre foi, la reli-
gion catholique se présentecomme une discipline de
science et de vérité, comme une école de eullure in-
tellectuelle.

Mais, dit-on, le catholique n'estpas libre dans ses
reeherches. Ses conclusions lui sont imposées d'a-
vance par une autorité extérieure.Tout d'abord, cela
n'est pas vrai quandil s'agit de science pure; l'Eglise
n'intervient pas, que je sache, pourprescrire au chi-
miste ou au géologuesesméthodesni ses conclusions.
Neus l'avons entendue proclamer solennellement la
distinction des domaines et la liberté de la sciense
dans son domaine propre.

Mais il y a des matières mixtes, où les conclusions
sont données d'avamee.On l'entendparfois nierparmi
les catheliques, et affirmer qu'il n'y a pas de ter-
rain commun, pas de rencontre possible, ni partant
de conflit, entre la science et la foi. On ne voitpas
que cette assertionsoit conciliableavec des faits cer-
tains; elle ne l'est pas non plus avec les doctrines et
les prétentionsde l'Eglise.

En mainte question de science ou de philosophie,
l'Eglise est intervenue, non pas sans doute pour dic-
ter ses conclusinnsau savantPU au philosophe, mais
pourl'empêcher de soutenirtclleopinïonqu'il croyait
autorisée par les faits oupar lasuite de ses réflexions.
11 faut ici distinguerdeux cas. L'Eglisea sur la ma-
tière une doctrine, qu'elle regarde comme de foi on
comme nécessairement liée avec la foi. Alors celte
doctrine est vraie, et l'Eglisen'ôte au catholique d'au-
tre liberté que celle de l'erreur. N'est-ce pas un pré-
cieux service renduà laseienceouàla philosophie de
l'avertir que de ce côté il n'y a rien à gagner pour la
vérité? En des circonstances analogues, on accepte
avee reconnaissance les lumièresd'une science supé-
rieure, qui empêchent de faire fausse route dans le
domaine où l'on s'est cantonné. Onnevoit pas pour-
quoi on n'accepteraitpas celles que l'Eglise nous of-
fre. Si quelqu'un préfère s'égarer et tomber dans les
fondrières, cela le regarde; mais qu'il ne prétende
pas servir ainsi la cause delà science— à moinsque
ce ne soit la servirquede lui montrerpar ses erreurs
dans quelle voie elle ne doit pas s'engager; et le ser-
vice alors aurait son analogue dans celui que l'Eglise
lui rend par ses avertissements salutaires.

La difficulté est plus grande quand il ne s'agit pas
de dogme, mais d'opinions dogmatiques, si je puis
dire, d'opinions où le dogme est ou parait intéressé,
mais qui restent des opinions, en attendant peut-être
qu'elles deviennent des vérités acquises ou des faus-
setés notoires. Or ici encore, l'Eglise intervientpar-
fois et elle revendique le droit d'intervenir. N'est-ce
pas un empiétement sur les droits de la science, el
nesavons-nouspas qu'elle s'est trompée,par exemple
dans le casde Galilée? Certes, nous n'oublierons pas
le cas de Galilée : on se charge de nous le rappeler,
à temps et à contretemps. ^Volontiers, je le dirais
providentiel, si j'avais à en traiter. Mais il ne vient
ici qu'à titre d'exemple. Voir l'article GALILÉE. On
peut mal appliquer un principe vrai. C'est le prin-
cipe qui est ici en question. Or, il suffit de le bien
entendre : il se justifie alors de lui-même.

Le principe est un principe de prudenceet de sécu-
rité. On dit souvent : sécurité de la doctrine; il faut
entendre : sécurité des fidèles. Voicicommentl'Eglise
procèdeen cette matière. Quand une opinion lui pa-
raît dangereuse, de nature à compromettre la pureté
de la foi ou du sens moral chez les fidèles, elle dé-
fend parfois de la soutenir, elle défend de lire
tel livre où elle serait soutenue. D'ordinaire,
elle n'y engage pas son infaillibilité; le pape
y agit par les Congrégations, ou, si l'on veut,

les Congrégations, agissentau nom du pape : Con-
grégation deVIndex, dont les décrets sont purement
disciplinaires ; Congrégation du Saint- Office ou
Inquisition et Commissionbiblique, dont les décrets,
tout en portant sur la doctrine, ontpour objet direct
la qualité morale de la doctrine, si je puis dire, plus
que sa vérité spéculative. Je dirais volontiers qu'elle
prononce des jugements de valeur, plus que des
jugements de vérité. Si l'Eglise était une société de
savants,on comprendraitpeut-être qu'elle se souciât
uniquement ds vérité scientifique; mais eUe est
une société de fidèles* dont la foi est le premier bien
et le plus préeieux; elle est une société d'âmes, qui
feraient naufrage en perdant la foi, et qui ne voit
que l'intérêt de la science doit passer ici en seconde
ligne? Certes, l'Eglisen'ajamaisdit et ne dira jamais,
au sens brutal de ceux qui firent, dit-on, mourir
LAVOISTER, sans lui laisser le temps d'achever une
expérience célèbre, qu'elle K n'a pas besoin de sa-
vants » ; mais qui lui reprochera,quandl'intérêt des
aines esl en jeu, de sacrifier au besoin l'intérêt delà
science ? Soit dit pour affirmer le principe. Mais en
fait, il n'y a pas de réel sacrifice à faire ; ou, s'il y en
a, il se réduit à peu de ohose. Pour un temps, tel dé-
cret du Saint-Office pourra, comme dans le cas de
Galilée — et les cas analogues, s'il en est, restent
infiniment rares — arrêter ou retarder la reconnais-
sance ou l'acquisition d'une vérité secondaire. Mais,
comme le conflit n'est jamais qu'apparent entre la
science et la foi, car le vrai ne s'oppose pas au vrai,
et comme les décrets de l'Eglise, loin de s'opposer à
l'étude d'une question, la provoquent bien plutôt et
forcent à y regarder de plus près et à procéder avec;
plus de rigueur, le départ se fait vite de ce qui
compromettraitvraimentla foi et de ce qui la côtoie
sans la heurter.

Ce n'est donc que per accidens, comme disent les
philosophes, rarement, pourun temps, dans des casexceptionnels, que l'intervention de l'Eglise pour
sauvegarder la foi peut gêner le libre développement
de la science. Combien plus souvent il est gêné par
des causes purement humaines, une guerre, des riva-
lités de savants, desantipathies de nations, et mille
autres.causes plus ou moins avouables ! Encere, en
ces cas exceptiennels, l'interventiende l'Eglise pour
protéger la foi lémoigne-t-eUed'un rare souci de la
vérité humaine; car aucune vérité, aux yeux de
l'Eglise, n'est dangereusepour la foi; mais seulement
l'erreur, sous le couvert de la vérité. Bref, plus un
chrétiena l'esprit de foi, plus il est sûr de sa foi,
plus il doit par là même être sympathique à toute
vérité ; et si quelques chrétiens éprouvent une dé-
fiance instinctive pour ce qu'on nomme la science,
ce n'est pas à la vraie science qu'ils en veulent, mais
à je ne sais quelles attitudes fanfaronnes ou suffi-
santes, soit de faux savants, soit de spécialistes, qui
sortent de leur spécialité pour philosppher à tprtet à
travers sur les choses religieuses.

Il reste teujpurs, pbjecte-t-pnencere, que,dans les
questions qui touchentou pourraient loucher la foi,
le croyant n'est pas parfaitementlibre. Son siège est
fait; ses conclusions lui sont dictées; au lieu de se
laisser guider par les faits et par les textes, il or-
donne nécessairement les faits et les textes dans le
sens de ses idéespréconçues,de sespréjugés. A cette
objection, quelques catholiques ont répondu que le
croyant, pendant son travail, fait abstraction de sa
foi; e'est seulement le travailscientifique ou philoso-
phiqueachevé, qu'il vérifie si ses conclusions de sa-
vant ou de philosophe sont d'accord avecsa foi,pour
les harmoniserau besoin. Et cette harmonisationest
légitime; car des conclusionscontraires à une vérité
de foi ne sauraient être vraies. Il devra donc reviser
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son travail pour voir où se serait glissée l'erreur,
comme on fait pour un calcul où l'on s'est trompé.
La donnéede foi, dans ce cas, avertit après coup de
l'erreur commise. — Mais il ne paraîtpas que ce soit
là le processus psychologique normal :' on ne se dé-
double pas ainsi pour refaireaprèscoup la synthèse
du croyant et du chercheur. Si la choseétait possible
en fait, je ne crois pas qu'elle fût licite en principe.
Le jeu, à coup sûr, en serait des plus risqués. Car on
ne revientpassur lesdémarches de sa pensée, comme
on revient sur ses pas quand on s'est égaré; l'objet
et le sujet ne font qu'un dans le dynamisme d'une
pensée qui se meut; l'hommeet le croyants'engagent
nécessairement,et souvent s'engagent à. fond, dans
leseffortsdu chercheur.Sans compterqu'iln'estguère
psychologique, ce semble, de distinguer, eomme on
fait dans cettehypothèse, le moment de la recherche
et celui delà IrouvaiUe, celui de l'examen etcelui de
la conclusion. Il y a donc trop de factice dans cette
explication, tout analogue à celle dés cloisons étan-
ches imaginéespar Renan. Enfin, mêmesi la réponse
était juste, ce ne serait pas une solution : elle déplace
la difficulté, elle aide à éviter le conflit; mais elle ne
résout pas le problème. Et elle laisse subsister cette
idée fausse, qu'il faut faire abstractionde sa foi pour
produire de bonne besogne, scientifique, et que, plus
on a l'esprit de foi, moins on peut faire oeuvre' de
science.

U faut doncrenoncer â celte idée deséparatismefac-
ticeetfaux.C'estdans la lumièredela foiquelecroyant
travaille et cherche, comme c'est dans la lumière de
la foi qu'il juge et conclut; ou, s'il n'en est pas
toujours ainsi de fait, rien ne s'oppose, en principe,
à ce qu'ilen soitainsi. Est-ce àdirequec'estpar cette
lumière qu'ilse dirige dans ses recherches de savant,
d'après ses indications qu'il procède? Est-ce elle qui
lui marque sa route et commandesa méthode? L'af-
firmer serait oublier la distinction des domaines et
l'indépendance de chaque discipline dans sa propre
sphère,chosesque le Concile du Vatican a si nette-
ment reconnues et si lumineusementexpliquées. Au-
tant le séparatisme est fauxel factice, autant la con-
fusion des deux ordres est à la fois antisçienlifiqûe
et aritidoctrinale. La solution du problème est
dans là distinction précise et dans l'union harmo-
nieuse.

Le savant qui croit, ou le philosophe, n'a pas une
physique et unechimie de croyant, comme quelqu'un
l'a dit avec un sot dédain, pour se débarrasser des
bellesthéories de M. DUHEM,une science ni une phi-
losophie de croyant; ni dans ses recherches ni dans
ses conclusions, il ne demande à sa foi desréponses
que celle-cin'a pas à lui donner. S'ils'agit desciences
qui n'ont rien de commun,dans leurdomaiiiepropre,
avec la foi, la chose est évidente; même s'il y a des
points de contact, un terrain commun, il reste que
l'objet formel est autre, autres les méthodes de re-
cherche et les principes de solution. Le croyant qui
fait de la critique biblique doit procéder d'après lés
méthodeset les principes de la critiquebiblique. Ces
méthodes et ces principes sont ceuxde lacritique en
général. Mais le croyant a une donnée certaine en la
matière, qui manque à l'incroyant; car c'est une
donnéecertaine que la Bible est inspirée et comme
telle sans erreur (au sens où l'Eglise entend et ex-
plique l'inspirationet Pinerrance).Cettedonnée(avec
quelquesautres encore) est spéciale,-propre aux li-
vres biblidiies, et elle peut singulièrement éclairer
l'exégète. Il a doncde ce chef un avantage sur l'exé-
gète rationaliste,qui, faute de cette lumière spéciale,
traitera les livres bibliques comme des livres Ordi-
naires, et partant fera fausse route en bien des cas ;
où l'exégèteaverti se gardera de l'erreur. •-<

Nous supposons iei que l'inspirationet l'inerrance
sont chose réelle. Mais neus ne le supposons pas
sans preuve. Ceuxqui le nient ne le font qu'en vertu
d'un apriori bien moins scientifique que l'a priori
apparent de notre foi. Cette supposition d'aiUeurs
n'éteintpour nous aucune lumière, ne nous empê-
che de rien voir de ce que voitl'incroyant. Ellenous
aide-seulement,en nous gardant de l'erreur et nous
avertissant où il ne faut pas chercher la solution, vu
qu'elle n'y est pas, nous indiquant du même coup
où nous pourrions la trouver.

Et cela s'applique partout. Pourquoi celui qui croit
en Dieu, en la- Providence, au miracle, à la liberté
humaine, etc., serait-il moins apteà saisir et à com-
prendre les réalités historiques, les faitsbiologiques,
etc., que l'athée, le matérialiste, le déterministe: ab-
solu? Et puisque préjugé il y a partout, lequel sera
plus favorable à la science et à la recherche de lavé-
rité, le préjugévrai ou lepréjugé faux?

3. Etude de la question dans un cas concret. —Pour terminer cet article, il peutêtre utile d'étudier,
sur Un cas concret, comment procède l'objection sur
l'incompalibilitéenlrela foi et la recherche vraiment
scientifique. Il se rencontre un exemple trèsclair, ce
me semble,dans la Theologische Literaturzeitungdu
io juin ign, n° 12, p. 358-36o. C'est la recension,
par M. Hermann GUNKEL, du livredeM. STBINMETZER

sur « l'histoire de la naissance et de l'enfance du
Christ, et sonrapport avecles mythesbabyloniens».
Les remarques de Gunkel sont d'autantplus intéres-
santes que le recenseur est des plus en vue, et qu'il
veut être bienveillant.« Nos collègues catholiques,
dit-il, nous rendentla tâche assez difficile d'appré-
cier leurs études bibliques. Car, d'une part, ils sont
devenus toutà fait « comme Un d'entre nous » : ils
lisent nos livres avecune ardeur extrême, ils suivent
nos procédés de démonstrationet cherchent à nous
battre avec nos propres armes. Mais si l'on va au
fond des choses, ils demeurent toujours, même
comme biblistes (fiibelforscher),liés à la doctrine de
leur Eglise. Quand donc, dans les questions bibli-
ques, ils entrent en rapportavec la science moderne,
ils ne le fontpas parce qu'ils veulent se mettre vrai-
ment à critiquer la vérité des vues ecclésiastiques,
mais pour montrer que cette vérité, qui pour eux
est déjà certaine pour d'autres raisons, peut aussi
être prouvée par des arguments « empruntés à la
scienee et admis-par les adversaires » (Gunkel a'pris
lesmots entre guillemets au discours inaugural du
P. ZAPLETAL, Sur quelques devoirs dei'exégèse catho-
lique en matière d'Ancien Testament, p. 1 g). Ils doi-
vent nous pardonner si nous, de notre côté, noUsne
pouvons tenir ce procédé pour proprementscientifi-
que. Car nous ne pouvons trouver un procédé scien-
tifique que là où il s'agit de chercher lavérité et où
le résultat n'est donné au préalable,ni dans le détail
ni dans l'ensemble,par quelque autorité que ce soit.
Si prêts donc que nous soyons à reconnaître le
savoir, lapénétration, et autres qualités d'ailleurssi
précieuses-de nos biblistes catholiques, on ne-doit
pas s'étonnerpourtant si notre joie de leur collabo-
ration est une joie niêlée. » Voilà: qui est bien loin,
on le voit, du ton rogue et dédaigneux d'autrefois.
Mais, pour polie qu'elle soit, c'est toujours une
fin de non recevoir. Examinons les considérants.
Quand une donnée est de foi, nous n'avons plus
à la mettre en question. Mais é'est que pour nous
elléest acquise. Là science n'exige pas évidemment
que chacun refasse pour son compte la vérification
de tout, et recommenceà neuf tout le travail scienti-
fique du passé. Mais, dit-on, la donnée de foi n'est
pas acquisecomme donnée scientifique. On pourrait
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distinguer. Elle n'est pas acquisepar.voiescientifi-
que,c'est vrai ; ellen'est pas acquisepoUr la science,
:je pourrais le nier; mais, pour,préciser .encore, je
distingue : elle n'est pas aequiseen fait, parce que les

.^incroyants refusent de l'agréer:et de reconnaître ses
-titres, e^est vrai; elle n'est pas acquise en droit, je
Je nie, car toute vérité de-foi, dès-lors qU'eUe pré-
senteses titres comme vérité révélée, s'impose même
à la science.

S'ensuitTil, au moins, que les savants incrédules
soient conséquents avee leurs propres principes, en
refus'ant.de reconnaîtra que le procédé des catholi-
ques estnécessairement antiseientifique en ces -ma-
tières? Oui, si les catholiques appuyaient leurs re-
cherches et leurs conclusions sur les:données de la
foi; non,.si,.ayertispar leur foi, ils se remettent à
l'étude des documents, el montrentpar cette étude
.même que-les hypothèses et les conclusions des sa-
vants ou ne sontpasfondées sur les faits, ousonten
contradiction avec les faits. Même si le catholique
•prétendaitprouverparvoiescientifique — commel'en-
tend Gunkel —ce qu'il sait être vrai par ailleurs, -il
faut examiner la preuve et voir si .elle vaut scienti-
fiquement: on n'a pas le droit de la rejeter, sous
prétextequ'ily crpyaitdéjà. Ce n'est pas d'aiUeurs
le cas ordinaire en pareil genre d'études : le plus
souvent les catholiques;se contentent.de prouverque
les autres ne.prouvent rien. Et celamême est une
oeuvre saine et,scientifique, de déblayer le terrain, de
démolir des hypothèses mal fondées, de montrerque
telle conclusiondépasse les données. Ainsi le savant
incrédule, quand il aurait le droit de.repousser au
nom de la science toute intervention de la foi dans
son domaine, n'apas le droit par là même de récuser
l'interventiond'un savant qui a la foi, si celui-ci
n'en appelle qu'à la science pour défendre ou pour
maintenir une vérité qu'il possède d'aiUeurs.

Suivons Gunkel dans l'application de ses princi-
pes, cela nous aidera à préciser quelques points. Il
accprdeà Steinmetzer.les plus belles qualités : cpn-
naissance remarquable des recherches, modernes,
science solide de la langue, clarté rare, polémique
habile à la fois etdigne. « Mais on doit reconnaître
-d'autrepart qu'il n'envisage pas ses problèmes en
toute liberté. Car d'après la doctrine catholique, les
récits évangéliques de la naissance,de Jésus sont une
réalité-historique, non un mythe;jet la naissance
virginale de.Jésus est un dpgme que le catholique
deit professer. » L'auteur, dit partout:: catholique.;
c?est£roy.ant qu'il faudrait dire; car il .n'yapas de

-différence à cet égard entre catholiques et protes-
tants idits orthodoxes : de notre point de vue actuel,
la choselmportepeu. . -U continue : « Ce dogme donc, d'après la doctrine
catholique, ne peut, venir du babylpnien, et l'his-

;.toire de la naissance de Jésus ne peut être une
recension d'une légende, que l'on trouverait aussi
chez d'autres peuples... Ces résultats sont donc
acquis pour l'auteur avant la recherche. Il n'est pas
ici le jUgeobjectif—idéalqni flotte devantnps;yeux
dansuos recherches"Scientifiques, -- il estpartie, et
comment;ne le serait-ilpas;?Voilà,donc une sépara-
tion profonde— qui,,à parler, net, irend:en définitive
toute discussion impossible. ;».Cest vite,dit. Mais ce
n'est qu'une échappatoire, .Tout d'abord, l'auteur
confond des choses fort distinctes. De ce que le
croyant tientpour Uistoriquelanaissance -virginale
deJésus, ils'ensuitqu'il n'admet.pas que-cettehis-
toire n'est pas une simple-«.recension » d'unelégende
babylonienne. Mais en-quoi cette conclusion s'op-

-pose-t-eUe à. ce que nousrcherchionsideïbonne foi si
les monuments bâbyloniensraeontentquelquechose
d'analogue,? .C'estlà un pointde fait, nonune.ques-

tion de principe. Nous n'avons nulle peine, ct.jajuais
les croyants n'en ont eu, à reconnaître dans d'autres
religions de, analogies avec nos histoires ou nos
doctrines; rien ne s'oppose même à ce. que nous
admettions des emprunts, et nous le faisons quand
ime étude attentive.nous amène à en reconnaître.
M. GûUkël lui-même;accordemaintenant,qu'iln'y a
rien dans les documents babyloniens qui rappelle
mêmede loin la feminemerveilleusede l'Apocalypse,
ni, ia naissance virginale, ni aucan trait de l'évangile
de l'enfance; bref il se range aux conclusions dé
Steinmetzer, Pourquoi ces conclusions ne seraient-
elles pas scientifiquementacquises par Steinmetzer,
si elles sont, après lui, scientifiquementadmises par
Gunkel?

Il y a, dit Gunkel, la méthode, le procédé de dé-
monstration. Ici encore « nous sentons qu'il y a un
abîme » entre le croyantet nous. Voyons pourquoi.
« Notreidéal ànous, c'est de nous donner aux choses
avec un sentiment simpleet un coeUr ouvert, et d'y
pénétrerdans l'intime, -Et npus. entendons que c'est
précisément ce sens intime de là nature des choses
qui fait l'historien etl'exégète. » On ne voit pas ce
qui empêcheraitun croyantd'avoir ee a sens intime *,!;

etsiuncroyantprotestant peutl'avoir, pourquotpas
un .croyant catholique? Voici donc réduit à rienle
prétendu antagonisme entre la science et la foi. ..11
s'est trouvé un catholique spécialiste pour battre
ses adversaires, suivant le mot de Gunkel, avec leurs
propres armes. Il faut bien reconnaître qu'il a rai-
spn, et en le fait d'assez benne grâce; niais en se
rattrape par ailleurs, et l'en prefite de sa défaite
même peur affirmer à neuveau que ces cathpUques,
avec tout leur talent et tout leur savoir, n'ont ni la
liberté, ni le désintéressement, ni les méthodes des
yrâis savants, de ceuxqu'ils viennent de battre sur
leur propre terrain et avec leurs prppres armes.
Cette affirmatien censplera l'ameur-propre

.
et per-

mettra de eentinuerà faire peu de cas de la science
.des creyants, PU, comme en dit, des catholiques.

_,
D. Conclusion, -r-r Que cenclure de cette lpngue

revue des attaques dirigées contre la doctrine catho-
lique de la foi? Les objectionsnpus auront,,j'espère,
amenésà mieuxpréciser quelquespeints,aiesmieux
cemprendre. C'est le prefit que l'Eglisea tiré des hé-

.
résies ; c'estceluiqu'ellepeut tirer des difficultés,seU-
levées centresa dcçtrine au nom de la raison et de
la.science.,.Quant aux objections elles-mêmes, ce qui
frappe surtout, e'.estcombienelles sont faibles.Nous
ne les avons pas affaiblies; nous les avons .rappbr-
tées teUes qu'elles se.trouventchez ceux qui les ont
le mieux exprimées. Ce n'est pas notre faute si elles
s'éyanouissent comme d?elles-mêmes,dès., qu'on fait
la lumière: elles ne reposent le plus souvent que
sur des malentendus, des confusions, des méprises.

.Même quand elles viennent d'hommes de valeur, de
philosophes, desavants, onvoitque ceux qui les font
ne parlent plus en hommes qui savent de quoi ils
parlent et ce qu'ils veulent dire, ni en savants, ni
en philosophes. Et n'est-ce pas un témoignage en
faveur de la vérité, que l'onne puisse l'attaquer avec
quelque apparence qu'en la défigurant,et que, même
.si l'on «st savant et philosophe, on. cesse d'agir
comme tel dès que l'on s'en prend à elle ?.

BIBLIOGRAPHIE..—Dans ce § VI, nous n'ayons eu en
. vue que de maintenir, contre les attaques ratio-

.nalistes, .qu'il n'y a -nulle incompatibilité.entrela
: .Bcienceet la foi. L'étudecomplètedes rapportsentre
la raison et la foidemanderait tropde développe-
,ments;pour trouver place ici. Utiles remarques à
ce sujet dans plusieurs ouvrages déjà cités ou qui
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seront cités àla. Mblitgréiphie générale.Indiquons:
A, GARDEIL, Le d*nné révélé et la théologie; A. DE
liK BARRE, La vit du dogme; J. DIDIOT, Logique
surnaturelle subjective. On peut voiraussi dans le
numéro anselmitn de la Revue 'de philosophie,
i" décembre 1909, E. SEURLIKR, Les rapports de la
raison et de la foi dans la théologie de saint An-
selme, et J. V. BAIKTKL, La théologie de saint
Anselme. Cf. Tx. HEITZ, Essai historique sur les
rapports entrt la philosophie et la foi, de Bérenger
de Tours, à suint Thomas d'Aquin, igog; G. BRU-
NHES, l.a foi chrétienne et la philosophie au temps
de la renaissance carolingienne, 1903.

Pour la discussion entre catholiques sur l'attitude
du croyant dans la recherche, voir J. LBBRBTON,A
propos de la liberté de la science, dans Revue pra-
tique d'apologétique, 1" janvier 1908, t. V, p. 5oo.
Cf. E. JULLTBN, Le Croyant garde-t-il sa liberté de
penser?Ibid., 1907, t. III, p. 3a.

Pour l'une ou l'autre :U«s questions de principes
disputéesentre croyants et incroyants (savants ou
philosophes) : Cyrille LÂBEYRIB, La raison et la
foi. — Mgr D'HULST, La faillite de la science.
Réponse à MM. Brunetière et Charles Richet,
dans Revue du clergé français, 1" février i8g5,
1.1, p. 385. Cf. UmJNKTiÈHB, La science et la reli-
gion, Paris, 1B9I). '— Abbé DE BROGLIB, Le pré-
sent et l'avenir du catholicisme en France:, 1892.
Le même, La réaction contre le Positivisme, 1894.
Le même, Le positivisme-et la science, expérimen-
tale, Paris, 188Ï, cf. dans Religion et critique, 1896,
un résumé de ce livre par l'abbé de Broglie lui-
même. Le même, Les conditions. modernes1 de
l'accord entre la foi et la raison, igo3. — E. VER-
DIER, La révélation devant la raison^ dans collec-
tion Se. et R. — J. GoiBEnT, Le mouvement chré-
tien, 3' conférence : Devant la science, Paris, igo3.
— C. GÛTTLER, Wissên iihd Glaubën; a* édition,
Munich, igo4. — P. GAULTIER, L'idéal moderne,
Paris, igo8, c. g-: La science et la'foi!— CH. PON-
SARD, La croyancereligieuse eï les aspirations de
là société cohtemporairiè.Troisièmesérie, 5* confé-
rence : Le catholicisme-et là science, Paris; igo7.
— "DUILHÉ DE SAINT-PROJET, Apologétique scienti-
fique de la foi catholique, 3" éd., Toulouse,igo'3.;—
.A. DE LAPPARENT, Science et apologétique, Paris,
igb5. — Sans parler de maint article, notamment
dans la Revtp pratique d'apologétique-,' Paris, et
dans la Revue apologétique, Bruxelles;

-BIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE.— 'Sur la notion biblique,
de la foi, je ne connais pas de travail;'.soigné,
parmi les catholiques, sauf PRAT, La th'éoiagie de
saint Paul, t. II, igi 1, 1. v, cl 1, et note'Q'2. .— Pour
la notion patristique, voir RPUËTDE JOURNEL, En-
chiridion pairisiieum, au mot Fides, dans l'Index
théologiens, Fribourg-en-Brisgau et Paris, 19.11. —J'ai déjà indiqué, § 1, les Acta... Concilii Vaticani,
et leséludesdeVACANTetdeGRANDERATH;démême,
comme recueils de textes: officiels, DENZINGER-
BANNWART, et B. GAUDBATJ, Libellas fidei. ToUs les
théologiens donnent les explications nécessaires
sur la foi. S. THOMAS en a souvent trâité^V.oîr en
particulierU* ïï",q. i-l6;-on trouveralà également
les renvois aux passages parallèles des autres
écrits ; beaucoup des texles,'ceuxquiont parU les
plus significatifs, ont été recueillispar J.-V. BAIN-
VEL, dans La foi et l'acte de foi, nouvelle édition,
AppendiceD. Parmi,les traités récents, en;(angue
latine, qui sont innombrables,' je signalé, un peu
au hasard, ceux des PP. BILLOT étCihristian.pEscH,
dans leurs volumes De .virtulibus infusis,:: à eux
deux, ils présentent l'ensemble des questions. En

langue allemande, m'ont paru particulièrement
Tidhes, le P. J. KLEDTGBN, dans la Théologie der
Vorzeit,2e édition, t. IV et V, "Munster,1873 et 1874,
et J. SCHEHBEN, dans sa Dogmatik, celle-ci tra-
duite en français, Dogmatique, t. I. Les deux
maîtres sont en désaccord pour certaines explica-
tions subtiles; mais il y a beaucoup à prendre
chez l'un et l'autre. Beaucoup de choses utiles
aussi dans DBNZINGER, Vier Bûcher von der reli-
giôsen Erkenntniss,Wurlzbourg, i856 et 1857.

En français, on peut signaler, en particulier :
J. DIDIOT, dans son Cours de théologie catholique,
le volume des Vertus théologales. Paris et Lille,
1897. — J.-V. BAINVEL, l.a foi et l'acte de foi, nou-
velle édition, Paris, 1908.

J.-V. BAINVEL.

FOURMI BIBLIQUE. — Le Sage parle de la
fourmi en deux endroitsdu livre des Proverbes (vi,
6-8, et xxx, a5), et ce qu'il en dit a fourni prétexte
aux ennemisde la foipourattaquer la véracité de la
Bible.

«La fourmi, ditlë'Sage, prépare sa nourriture en
été, et ramasse au temps de la moisson de quoi se
nourrir en hiver. » C'est ce qu'on avait toujours cru
jusqu'au siècle dernier ; mais, dit-on aujourd'hui,
toutest faux dans cettedescription biblique: la four-
mi est earnivore, et, en fait de matières végétales,
elle n'aime que celles qui sont sucrées; de plus en
hiver elle ne mange pas, elle reste engourdie. Quand
tput cela serait toujours vrai, on n'aurait rien à en
conclure contre la Véracité de là Bible : l'auteur n'a
pas entenduaflirmerunfaitdézoologiis, mais unele-
çen morale, et il a pris comme exemple la feurmi,
avec les.'moeursquetoutle mondealors lui attribuait.
Mais de fait, l'assertion procédé d'observations in-
complètes. La vieilleréputation de prévoyance des
fourmis ne s'est pas affaiblie chez les modernes jus-
qu'au jour^oùSwanimerdaiii,Buffon, GoUld, La treille,
Huber et autresentreprirent de renverser cet écha-
faudageséculaire, en' affirmant tout à coup que les
fourmis n'amassaient pas de provisions,et qu'il fal-
laitfaire table rase de touteslesanciennescroyances
à cet égard. Bmanantdesavants autorisés,celle nou-
velle aoçtrihe fit école et la fourmifut déchue de son
antique réputation de sagesse et d'économie. Elle
n'encontinua pas moins son travailobscur et persé-
vérant, sans se xdaindre et sans 'interjeter appel de
la décision clés maîtres, espérant bien que l'avenir
luirendraitjustice.Lalumières" fit en effet,éclatante,
irrécusable, et les écrits deSykes,Lespès,Moggridge,
Buckley, Lincecum,MacCook, T?eat, etc., vengèrent
la fourmi des injustices desesuétracteurs.'enentou-
rant son nom d'une auréole plus "brillante

.
que ja-

mais. '(Hâtons-noustoutefoisd'àjput'erà la uécharge
des vaincus que l'erreuroù étaient tombésces grands
naturalistes avait pour origine une,.généralisation
trop absolue des faits Observéspar eux. Ils avaient
eu le tprt d'assimiler les moeurs des espèces habi-
tant les pays chauds aux habitudes reconnues par
êtix chez les fourmis des régions froides ou tempé-
rées, seul théâtre de leurs observations. En effet,
dans les centrées où'les hivers sont rigoureux, les
fourmis, s'engourdissant pendant là saison froide,
ne fontpas de prpvisipns, qui leur seraient inutiles,
mais, dans les climats où lé seleilest meins avare
de ses rayens, il existe un grand nombre d'espèces
meisspnneuses ou agricoles, et c'es- à l'étude des
moeurs de quelques-unes d'entre elles que nous cpn-
sacrerens ce chapitre. » (Ernest ANDRÉ, Les fourmis,
Paris, 1885, pp. 281-282.)

Le voyageur XORTET affirmele même"fait, en ajou-
tant que, lorsquela moissonn'estpas abondante, les
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pauvres vont chercher dans les greniers des fourmis
les grains que celles-ciyont entassés. — Voir VIGOU-
ROUX, Manuel bibl., t. H, n. 83g.

[J.-B. JACGEV.]

FRANC-MAÇONNERIE.— Le Grand Orient
de France place.en tète de sonAnnuaire, des Extraits
de sa Constitution, promulguée le 27 avril i885, où
nous lisons : « La Franc-Maçonnerie, institution
essentiellement philanthropique, philospphique et
progressive, a pour objet la recherche de la vérité,
l'étude de la morale et la pratique de la solidarité ;
elle travaille à l'amélioration matérielle et morale,
au perfectionnementintellectuel et social de l'huma-
nité. Elle a pour principes la tolérance mutuelle, le
respect des autres et de soi-même, la liberté absolue
de conscience;.. Elle se refuse à toute affirmation
dogmatique... Elle a pour devise : Liberté, Egalité,
Fraternité.La Franc-Maçonnerieapourdevoird'éten-
dre à tous les membres de l'humanité les liens fra-
ternels qui unissent les francs-maçons sur toute la
surface du globe. Elle recommande à ses adeptes la
propagande par l'exemple, la parole et les écrits,
sous réserve de l'observation dû secret maçonni-
que... »

Si l'on s'en tient à ces vagues formules officielles,
on peut définir ainsi la Franc-Maçonnerie: une asso-
ciation secrète qui a pour but de transformer, selon
ses doctrines de « libre-pensée », la civilisation
humaine.

Un pareilprogrammeestentré, depuisdeux siècles,
dans la voie des réalisations. La Franc-Maçonnerie
moderne, après avoir puissamment contribué à rën;
verser les institutions d'« ancien

-,
régime », et à

détruire, dans l'âme de nos contemporains, les idées
et les sentiments qui constituaient la civilisation
chrétienne, a partout travailléà fonder l'« humanité
nouvelle ». Aujourd'hui, elle exerce, dans bien des
pays, une sorte de souverainetémorale,et en France,
par exemple, est devenu rigoureusement exact le
jugement que portait, dès i854, l'un dés érudits alle-
mandsqui possédaientle mieux l'histoirede la secte,
le protestant Ed. ECKERT : 5 Aucun henime d'Etatne
connaît son époque, il ignore les causes des événe-
ments qui s'accomplissent sur le terrain de la plus
haute politique, il ne s'explique pas ce qui se fait...
dans toute la vie politique et sociale des peuples, il
ne comprend pas même le sens qu'ont aujourd'hui
certains mots, bref, il ne voit que. des,faits dontil'
n'aura jamais l'intelligence et en présence desquels
il ne saura jamais quel parti prendre, s'il n'étudie à
fondl'ordre de la Franc-Maçonnerie,etn'en comprend
la'nàturë et l'action. »

D'oà vient une aussi redoutable puissance? Dans
l'EncycliqueEtsimulta luctuosa (2.1 novembre 1873),
PIE IX, rappelant les condamnations portées par ses
prédécesseurs dépuis 1738 contré la Franc-Maçonnè-
riè, la qualifiait de « synagogue de Satan ». Elle est,
en effet, comme la synthèse de toutes les. hérésies,
l'aboutissement de toutes les révoltes de l'homme
contre,Dieu, de l'individu contre la société. Elle met
en oeuvre l'orgueil et les haines de tous ceux qui;
ayant cessé de croire en Dieu, n'écoutent pius que
leur sens propre et s'imaginent que l'homme, sem-blablëàla bêle; peut désormaisrégler sa vie en répu-
diant toute préoccupation surnàturelfe, d'après les
seules exigences de la matière. En d'autres termes",
si l'on admet, avec l'Eglise catholique, que Dieu est
la source dé tout bien et que l'homme, en révolte
contre Dieu et livré à ses passions, est, de par sa
nature viciée, entraîné au mal, On est en droit de
vpir, a priori, dans la Franc-Maçennerie;l'ergànisa-
lion de ces puissances du Mal qui, depuis l'prigine

de l'humanité, soutiennent contre les puissances du
Bien une lutte qui ne cessera qu'avec lemende.

Cette organisation est d'autant plus forte qu'elle
est « secrète », et que ce secret consiste moins encore
dans l'obscurité (aujourd'hui bien compromise) de
ses agissements, que dans l'ignorance, pour le public
et pour le plus grand nombre de ses adeptes, du but
où elle tend. Ce but, étant donné l'accord fondamen-
tal qui existe entre la Foi et la liaison, entre les lois
divines et celles qui assurent la stabilité et la pros-
périté des gouvernements et des sociétés, — ce but
ne saurait être quela révolutipn perpétuelle, l'anar-
chie. « Par leurs efforts à renverser les fondements
de. la justice et de i'honnêteté, — déclaraitLÉON X11I
dans l'Encyclique Humanum genus, — les maçons
travaillent à faire descendrel'humanité à la condi-
tion des bêtes; ne dpnnerà l'homme,d'autrerègle de
conduite que l'attrait du plaisir, c'est mener le genre
humain à l'anéantissement dans l'infamieet l'oppro-
bre. » Or beaucoup de profanes, et sans doute aussi
beauceup d'initiés, croient que les leges tendent,
selon les termes delà Cpnstitution du Grand-Orient,
« au perfeetipnnement intellectuel el spcial di l'hu-
inanité ».-Npus allpns rechercher ce qu'il en est, en étudiant
l'hisLeire des lpges, en analysant leurs dpctrinës,en
expesant leur erganisatipn, en caractérisant leur
actien, en rappelant les eendamnations pontificales
donteUes ont été l'objet.

Nous le ferons d'une façon aussi « objective t, avec
une méthode aussi rigoureuse, que s'il s'agissait de
toute autre école philosophique. Nous serpns seule-
ment ebligés de ne retenir que l'essentiel, et de nous
borner même à de, simples indications pour tout ce
qui ne concerne pointla Franc-Maçonnerie française
moderne.

I. Difficultés de là documentation.— Le mys-
tère historique ayantpour le public un grandattrait,
pii a beaucoup écrit sur la Franc-Maçonnerie;mais,
neuf fois sur dix, on l'a fait sans aucun esprit criti-
que, et on n'a ainsi accumulé que du roman :
«.Malgré tous ces. travaux, —dit fort justement le
consciencieuxérudit qu'est M. GustaveBORD, —. parsuite delà passion.des adversaires, plus on a écrit
sur la matière, plus on semble avoir fait l'pbseurïlé
sur le sujet traité. » (LaFranc-Maçonnerieen France,
t, I,p. x.);

Les documents originaux eux-mêmes, d'ailleurs
fort rares, sont sujets à caution ; non pointqu'il fàiUe
considérer a priori comme contraire à la vérité tout
ce;qui est. émané dés loges, — car il conviendrait
alors de renoncer à écrire leur histoire, — mais les
légendes sont ici plus envahissantes et plus tenaces
que partput ailleurs. Citons-en un seul exemple : ce
n'est qu'en 1910 que le Grand-Orient s'est décidé à
supprimer, en tête de son annuaire, les noms des deux
premiersGrands-Maîtres, lord DEiiwENTWATEHetlord
HARNOUESTER, — "le premier n'ayant pu être élu
Grand-Maître, vers 1725, par la Grande-Loge de
France, puisque cëllë-ein'étaitpas encore constituée,
et le second n'ayant jamais existé (op. cit., p. 120).
Citonsaussi la fameuse ChartedeCologne,parlaquelle
FRÉDÉRIC II aurait, en 1786, fondé le Rite écossais.
(Voir la critique clé ee document apocryphe, et lès
références qui s'y.rapportent, dans La Franc-Maçon-
nerie démasquée, ip1 juin 1909, p. 168.)

-..

II. Les origines. —- Les origines de la Franc-
Maçonnerie surtout sont fertiles en mythes : nous
ne voulons pas parler des allégories,commecelle qui
consiste à dire qu'Adam a été régulièrement reçu
maçon'à l'Or.\ du Paradis, par le Père 'Eternel, mais
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seulementdes prélenlions de certainshistoriens qui,
sous le prétexte que la secte <t a teujpurs existé,
sinon en acte, du moins en puissance de devenir* vu
qu'elle répond à un besoin primordial de l'esprit
humain » (WIRTH, Le Livre de l'Apprenti, p. 11), lui
attribuent une existence de plusieurs milliers d'an-
nées. Em. REBOLD en est le type: dans spn Histoire,
encore si vantée, des-Trois Grandes Loges, il affirme
que la Franc-Maçonnerieest * issued'une antiqueet
célèbre corporation d'arts et métiers fondée à Rome
en l'an 715 avant notre ère par le grand législateur
Numa Pompiliùs » (p. 697); sa « Liste des Grands-
Maîtres » cemmence à l'année 292, par * Alhanus,
architecte, premier grand inspecteur de la Franc-
Maçonnerie dans la Grande-Bretagne »* et, jusqu'en
1660, celte liste ne comporte pas'moins de dix rois
et neufévêques ou archevêques* dont saint Dunstan,
archevêque de Cantprbëry (p, 68i)Ysa * Notice his-
torique sur les principaux Congrès et Cenvents ma-
çonnicrues » commence par •

celui d'York, eh g36,
(p. 676). ' •

"*;'••
Cette façon de présenter les choses est absolument

illusoire. Si le * ccmpâgnpnnage > parait avpir
existéde tous tempsparmi lesoUvriers Constructeurs,
et si parfois leurs associations ont adopté des rites,
plus ou moins secrets, qui n'ont pas échappé aux
censures ecclésiastiques(voirCl. JANNET, Les Précur-
seurs de la Franb-Maçonnérie); si, d'autre part, la
Franc-Maçonnerie moderne a emprunté à l'histoire
de l'architecture certaines légendes et certains sym-
boles, il ne s'ensuit nullement qu'eUe soit aussi
ancienne que l'art de bâtir 1 « Il est singulierde ren-
contrer dans l'écriture accâdiénne le triangle A

comme signe de la syUabe Rou, quia le sens de faire,
bâtir. — Si ce n'est qu'une simple coïncidence, eUe
est tout au moins frappante, et lés maçons enthou-
siastes pourront y voir un indice de la haute anti-
quité de leur symbolisme, car les manuscrits chal-
déens dont il s'agit remontent à plus de 4«5oo ans
avant notre ère. » (Livre de VApprenti,p. -i3J) Cette
façon de M. O. Wirth de favoriser1' c enthousiasme »
de ses frères.', pour l'antiquité de leurs illustres ori-
gines caractérise bien le prétendu « positivisme * de
la secte.

Des textes connus indiquent la différence, qui
existe entre la Franc-Maçonnerieconstructive,ou opé-
raiive,te\\c qu'elle subsistajusqu'au xvni* siècle, et la
Franc-Maçonneriespéculative moderne, telle qu'elle
fut fondée par la Constitution de 1723. Les règlements
de lapremièreportaientpartout, au chapitre« devoirs
envers Dieu et la religion •», l'article suivant : « Ton
premier devoir comme maçon est que tu sois fidèle
à Dieu et à l'Eglise,et que tû te préserves des erreurs
et de l'hérésie. » Dans la charte constitutive de la
seconde (charte dont nous indiqueronsplus loin la
genèse et le sens complet), on lit tout autre chose :
<t Devoirs envers Dieu et la Religion. — Le maçon,
par sa profession, est obligé d'obéir à la loi morale,
et s'il entend bien l'art, il ne sera ni un athée stu-
pide, ni un libertin irréligieux. Mais quoique, aux
ancienstemps,les maçons fussenttenus, dans chaque
pays,d'être de la religion de ce paysou de cettenation,
quelle qu'elle fût, maintenanton croît plus expédient
denepluslesobligerqu'à la religiondans laquelle tous
les hommes s'accordent, en laissant à chacun ses opi-
nions-particulières; c'est-à-direque les maçons doi-
vent être des hommes bons et véridiques — (good
men and true) — ou des hommes d'honneur et de
probité, par quelques dénominations,ou convictions
qu'ils soient [du reste] distincts. Par là, la maçonne-
rie devient le centre d'union et le moyen de consti-
tuer une véritable amitié entre les gens qui [sans
cela] seraient forcément restés dans un perpétuel

éloignement les uns des autres, J» Ainsi définie, la
maçonnerie cessa d'être, chrétienne, pour devenir
humanitaire et entraîner ses adeptes aux révolutions
les plus radicalespar les voies obliques de i' <t adpgr
matisme », de la « laïcité » et delà «sécularisation »delà vie humaine. ; ,< .Mais d'où venaient ces principes nouveaux? Au
fond, ils n'avaient rien de nouveau : ils avaient été
ceux des «omniscients » du Moyen Age et de toutes
« les sectes recherchant le secret éternel de l'huma-
nité, de tces. ;gens qui, ne pouvant comprendre et
définir Dieu, las de,le chercher en/vain, trouvèrent
plus commode de magnifierla-matière «.Les gnostl-
ques, avec leursthéories sur le panthéisme,la divinité
de la raison humaine et l'indépendancede la morale
(veir MATTBR, Histoire du Gnosticisme); les Mani-
chéens,' les Albigeois, les Templiers dégénérés, les
Protestants, les Déistes anglais..{Toland, Boling-
brook, Collins*-TindalL-Wolston),peuvent être con-
sidérés comme les ancêtres intellectuels des francs-
maçons; beaucoup d'entre eux fondèrent même des
sociétés secrètes analogues,aux futures loges. (Voir
à ce sujet les références données par N. DESCHAMPS
et-CK JANNET.)Quant,aux précurseursdirects, les.cor-
respondances maçonniques et les travaux des loges
du xvm* siècle montrent que les plus influents furent
les alchimistes et les Kabbalistes : citons parmi eux
Raymond Lulle (auteur du Grand Art), Thomas
Morus (auteur d'c7ïo/)ia),'.Théophraste Paraeelse, Se-
cinus (Lelio-Sozzini),Jacob Boehm (panthéiste), Va-
lentin Andréa (cet abbé d'Adelsb.erg qui fonda sans
le vouloir l'Ordre des .Rose-Croix, en publiant plu-
sieurs romans qui provoquèrent en. Allemagne la
fondation de diverses

,
associations),.Robert Fludd,

François Bacon (aùteur.-de la Nouvelle Atlantide),
Pierre Bayle (dont, les doctrines furent très répan-
dues en France), Svedberg (dernier théosophe célè-
bre, inspirateur des Martinistesetdes Bàlsamistes,
anobli sousle nom de Swedenborg), fWillermoz, etc.
(Voir G. BORD, La Franc-Maçonnerie, en France.)

,Avec ces derniers noms, nous entrons dans la
période,où la Franc-Maçonneriea déjà reçuson *rga-
nisation et: ses principes :modernes, source d'une
effroyable puissance de destruction.,Parlant, des
théoriciens des siècles précédents, un savant alchi-
miste contemporain (car la philosophie et les; rites
maçonniques medernes sont encore tout imprégnés
d'alchimie), M. Oswald WIRTH,

.
écrit qu' « ils ont

projeté leur pensée dans l'atmosphèrementale de la
planète». « Rs l'ontimprimée dans la lumière astrale
de notre globe terrestre,,continue-t-il en.s'exprimant
comme Paraeelse... Ainsi notre, constitution s'est
trouvée créée en .quelque sorte à l'état;de fantôme,
d'âme en peine de vivre sur le plan physique, de,se
réaliser pratiquement et de s'incarner à cet effet.
Cetteentitéspirituellene guettaitplusque l'occasion
de prendre corps. Elle s'offrit en 1717V-».-(Acacia,
n°.de novembre 1909, pj 26a*) ",-,,- ;,-...'.,.

III. La théorie de l'origine .juive: —-, Parmi
les explications qu'onadpnnées de l'oeuvre maçon-
nique, l'une des plus répanduesaujourd'hui dans le
publie consisteà-prétendre,que la célèbre association
ne serait qu'un instrumentcréé par le.judaïsmepour
détruire la civilisation chrétienne, .Que les Juifs
soient heureux des destructions,qui

1
s'accomplissent

et qu'ils cherchent, qu'ils réussissent même à en
tirer profit, c'est incontestable; mais que les loges
soient une émanation de leur puissance, c'est histo-
riquementindémontré. On a constatéqu'auxvni* siè-
cle les Juifs maçons furent une infime minorité-:
on n'en connaît peut-être pas une.douzaine,et cela
s'expk'que par ee fait qu'ils étaient systématique-

Tome II.
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ment exclus. (On cite à'ee sujet, l'exemple delalcge
l'Anglaise, n* 204, à l'Or.*, de Bordeaux, dont tous
les membresvotèrent le 3 mai 1746 la non-admission
des Juifs.)RAGON et d'autres écrivains après lui par-
lent d'un certain Elias Ashmole, antiquaire anglais
et juif, qui aurait introduit l'« hermétisme » dans
les compagnonnages du xvn' siècle; or Ashmole
était si peu juif qu'il présida la Ligue catholiquede
Londres et fut inhumé dans une église catholique.
D'autrespersonnagesquijouèrentauxvm6 siècle un
rôle philosophique assez considérable : Adam Weis-
haupt, Wolf, Martine»Paschalis(ou mieux Don Mar-
tines de Pasqually), Giuseppe Alesandre Balsamo
dit Cagliostro, n'étaient pas plus juifs qU'Ashmole.
(La Franc-Maçonnerie démasquée,:n°du ioaoût 1910,
en a dpnné des preuves certaines ; voir aussi le n° du
10 décembre 1906* art.de M. G. BORD, et le Livre de
l'Apprenti, p. 3o.) Encore au xx* siècle, la plupart
des loges refusent leur accès aux Juifs; même en
France, les FF.•. s'en défientetlesrepeussentspuvent
à cause de leur encombrante audace : dans les loges
où ils pénètrent, ils ne tardent pas en effet à se
rendre maîtres des charges et de l'influence.

Pourtant, ils ont mille moyens d'imposer cette in-
fluence—aubesoihdu dehors, — etnousconstaterons
(paragr. XIII) les progrès de leur hégémonie intel-
lectuelle, préludede la domination universelle qu'ils
se croient appelés à exercer un jour. La pénétration
croissante de la Kabbale dans les sectes occultes
n'a-t-elle pas arraché à un occultiste bien informé
M. DOINBL(voirplus loin paragr.XHl) ce douloureux
cri d'alarme : « L'action juive, l'infiltrationjuive, la
haine juive! Que de fois, j'ai entendu des francs-
maçons gémir de la domination que les Juifs impo-
sent aux loges, aux ateliers philosophiques, aux
conseils, aux Grands-Orients, dans tous les pays, à
tous les points du triangle, comme ils disent, sur
toute l'étendue du vaste monde Ml ne m'appartient
pas dedémasquer cette tyrannie au point de vue
politique, ni au point de vue financier. Mais dans
la pensée de Satan, la Synagogue a une part im-
mense, prépondérante. Il compte sur les Juifs pour
gouverner la maçonnerie, comme il compte sur la
maçonnerie pour détruire l'Eglise de Jésus-Christ...
Depuis la Révolution, les Juifs ont envahi les lo-
ges. L'envahissement à. été progressif. Il est complet.
La Kabbale a été reine dans les loges secrètes. L'es-
prit juifa été roi dans les atelierssymboliques.Aux
savants, la Kabbale; auxignorants, l'esprit juif. La
Kabbale dogmatise et fait de la métaphysique, la
métaphysique de Lucifer: L'esprit juifdirigel'action.
Et dogme juif comme espritjuif, théoriecomme réa-
lisation,' tpùt cela est dirigé centre l'Eglise cathpli-
que, appstplique et romaine, cpntre elle et seule-
ment centre elle, et centre sen chef visible le Pape,
et centre sOn chef invisible le Christ. Crucifiez-le!
Crucifiez-le!». (Vpir Les Infiltrations maçonniques,
dans l'Eglise, par l'abbéEmmanuel BARBIER,pp. 121-
122.)

Si dpncl'eriginejuive de la Franc-Maçpnneriemo-
derne ne nPus parait pas, comme on va le voir, his-
toriquementdémontrée, il fauttout de même avouer
qu'aujourd'hui,la puissance juive tend à asservirà
ses fins la puissance maçonnique, comme si elle en
était la créatrice et comme si la c conjonction » de
ces deux puissances était l'aboutissementnormal des
antiquesprétentionset des haines séculairesdu peu-
ple déicide.

IV. La fondation de la maçonnerie moderne.
— A la fin du xvn' siècle, la maçonneriecorporative
anglaisese plaça, selon une coutume, probablement
ancienne, sous la protection du roi. GUILLAUMEIII

d'Orange (initié vers i6g4)présidaainsi, à Hampton
Court, plusieurs assemblées de loges. Sur sonordre,
en i6g4, celles-ci rédigèrent leurs « anciens devoirs
et statuts », publiés plus tard par Krauss et traduits
par Daruty. De ce document capital, — l'un dés
seuls qui nous renseignentsur l'organisationde la
Franc-Maçonnerieppérative, — il résulte que. les
0 frères » de, la corporation comprenaientdes « maî-
tres », des « compagnons » et des « apprentis»; qu'il
yavait à l'entrée une « initiation » ; qu'il fallait « gar-
der fidèlement le secret » vis-à-vis des profanes et
que les maçons anglaisvotaient par tête pour tout
ce qui : concernait leur profession. (Voir G. Bonn,
La Franc-Maç. en France, p. 48 et suiv. et TEDBR,
Revue Hiram, mai et juillet 1908.) Retenons ces sta-
tutsqui, modifiéset augmentés, servirent de base à
ceux delà maçonnerie spéculative.

;
Celle-ci était déjà en gestation, grâce à une double

influence, politique et philosophique.
a) De même qu'en AUemagne, lors des élections

d'empereursou lorsdes guerres de religion, de même
qu'en France, lorsque Louis XI voulutconquérir les
Flandres, les partis avaient recherché l'appuides
gildes ou corporations, seuls groupements populai-
res: riches et puissants, de même en Angleterre,
lorsque s'engageala lutte entre les Stuarts et-le Par-
lement, puis entre les Stuarts et la Maison d'Orange
oUcelle de Hanovre,lespartis politiquescherchèrent,
àl'aide des freemasons, à provoquer ou à simuler
des manifestationsnationales. De Jacques I" à Char-
les HI, les Stuarts usèrent de ces moyens. Chose
plus grave, plus pernicieuse, ils introduisirent l'or-
ganisation maçonnique dans les régiments pour en
faire des partis politiques. Dans les loges militaires,
comme celles des régiments écossais et irlandaisqui
débarquèrent en France en 1689, la hiérarchie ma-
çonnique, établie par le vote de tous les « frères »,
l'emportait sur la hiérarchie des grades ; les cadres
militairesn'étaient plus que les agents d'exécution
des cadres maçonniques,pouvoir directeur.Cet« éga-
Rtarisme » engendraitdéjà une philosophie qui de-
vait faciliter la fusion des maçonneriesspéculatives
jacobite et orangiste, fusion que hâta, sansl'accom-

.pbr encore, la défaite des Stuarts.
: b) Nous avons vu que Jean Valentin ANDRÉA,abbé
d'ADELSBBHG (i586-i654), avait fondé malgré lui
l'Ordre des Rese-Greix. Christian Rose-Croixi héros
de ses romans Fama Fraternitatis et Réformatiqn
universelle du monde entier, était censéavoir retrouvé
un secret pouvantfaire le bonheur de l'humanité, et
avoir fondé un collège secret (ou loge) ayant pour
but la bienfaisance,- l'internationalisme, l'établisse-
ment de la vraie morale et de la vraie religion. Ces
billevesées (où l'on retrouve d'ailleurs l'écho des
doctrines hétérodoxes dont nous avons parlé), fu-
rent prises au sérieux par des théoriciens dont se
moqua Andréa, mais qui n'en fondèrent pas moins
sur le modèlede ses collèges secrets, en Allemagne
et en Angleterre, de réelles loges de Rose-Croix. En
i65o, elles étaient solidementorganisées à Londres;
leur principal chefétait Elias ASHMOLE (1617-1692),
le « Mercuriophileanglais », fondateur d'une société
ayant pour but de bâtir le temple de Salomon, tem-
ple idéal des sciences, imité de ceux qu'avaient ima-
ginés Movns(Uiopia)etB&con(LaArouvelleAtlantide).
Cette nouvelle société, qu'Ashmoleobtint de réunir
dans le local des Francs-Maçons, devait fournirà la
maçonnerie la légende symbolique du Temple de
Salomon et sans doute aussi la légende alchimique
d'Hiram. De plus, c'est sous son influence queles se-
érets du métier de censtructeurfpurnirentla légende
des secrets de la maçonnerie spéculative, et que fu-
rent imaginées les cérémonies initiatiques des diffé-
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rents grades (apprenti, compagnon, maître, ;i646-
i652?). Le grade de Chevalier du Temple donna
l'idée d'inventerla légende des Templiers. La politi-
que s'en mêlant, le grand maître maçon assassinéput
être indifféremment Hiram ou Jacques I"; le temple
à construire, celui de Salomonou la restauration des
Stuarts.

L'Art Royal était créé, art consistant soit dans
l'étude suprême de la nature, soit dans le rétablis-
sement de la dynastie déchue.

A mesureque s'epéràient l'assimilatien et la cem-
pênétrationdes deux francs-maçonneries,leséléments
Xirefessiennels en étaient peu à peu éliminés; il n'en
restait plus que des débris lersque le decteiir DÉSA-
GULIERS (168S-1744). protestant émigré à la suite de
la Révocation de l'Edit de Nantes, vint proposerà
Georges II de faire de la Maçonnerieune association
soustraiteà l'influence des Stuarts (vaincus en 1715) :
ainsi fut fondée à Londres, le 24 juin 1717, avec les
membres des quatre dernières loges professionnelles
et un groupe de maçons « acceptés »' (c'est-à-dire
admis dans les loges quoique étrangers à la corpo-
ration), cette Grande Loge qui est la mère de la
Maçonnerieexclusivement spéculative.

La Grande Loge fut, en effet, livrée de suite aux
entreprises d'une société de théoriciens, dont beau-
coup membresde la « Royal Society », qui élaborè-
rent la nouvelle Constitution promulguée en 1723.
Nous en avons indiqué -le caractère adogmatique et
humanitaire. Cette « constitution d'Anderson » (du
nom de son rédacteur, James ANDERSON)fut, dans
la suite, complétée, traduite en français et publiée
en 1745, par le frère LA TIERCE (voir les textes dans
l'histoirede G. Bord, p. 70-92). Elle est importante
non seulement au point de vue des doctrines
qu'elle renferme, mais encore au point de vue de
l'organisationdes loges, qu'eUe explique d'une façon
très détaillée. Ses auteurs ont bien soin de présen-
ter la nouvelle franc-maçonnerie spéculative comme
la continuationdes anciennes corporationsouvrières
dont ils conservent la terminologie professionnelle et
certains règlements; cela leur permettra de sauve-
garder la protection immémoriale des souverains;
mais, en fait, il y eut non pas loyale continuation,
mais insidieuse substitution. Il nes'agit plus que des
intérêts de l'Ordre, de la discipline occulte des ini-
tiés, du triomphe de théories philosophiqueset so-
ciales, panthéistes et naturalistes, qui ne tiennent
aucun compte des religions et des nationalités exis-
tantes, ou plutôt qui tendent à leur destructien. Le
pouvoir occulteétait fondé, avec ces principes révo-
lutionnaires et cette organisation égalitaire qui en
constituenttout le « secret », et en font'depuis deux
siècles,au sein des sociétésmodernes, la plusredou-
table conjurationantisocialequ'on puisse imaginer.

En Angleterre, la Constitutiond'Andersonamena
une rapide extension de la maçonnerie. En 1721,
(le 24 juin), 12 loges seulement avaient participé à
l'élection du grand-maître,duc de Montagu ; en 1725,
4g loges déjà étaient représentéesà la Grande Loge.
Du reste les grands personnages qui lui prêtèrent
leur nom donnèrentdu lustre à la Maçonnerie, et s'y
affilier équivalutà une sorte de « brevet de respec-
tabilité ». Sonindiflerencêènmatièrederëligiôn sou-
leva bien de légitimes suspicions, -mais lès Fréemd-
sons eurent l'habileté d'afficher ; une scrupuleuse
"orthodoxieanglicane.:Tout le monde cependant ne
fut pas rassuré : pour cette cause, et enraison de
rivalités d'influences, il se produisit -une série de
scissions qui aboutirent* en 1751, à la fondation de
deux Grandes Lpges. Gè « grand schisme »'- fut'con-
sdmniéen 1753. Les partisans de la Grande Loge la
plus récente, prétendant revenir aux anciennes tra-

ditions et croyances corporatives, s'intitulèrent An-
cient Masons, et adoptèrent un rituel rempli de for-
mules pieuses et de citations bibliques. Pour ne pas
perdre toute leur clientèle, les Modem Masons firent
alors des concessions : et de réactions en réactions,
on aboutit, en I8I3, à la fusion des deux Grandes
Loges anglaises sous le nom de Grande Loge Unie
d'Angleterre. Sur 3g72logeset 220.000maçonsanglais,
celle-ci compte, en igio, 2800 loges et i52.ooo mem-bres, accusés très volontiers de 1 bigoterie » par les
maçons français.

En France, l'évolution maçonnique fut, en effet,
bien différente.

V. La Franc-Maçonneriefrançaiseauxvm' siè-
cle, jusqu'à la constitutiondu Grand-Orient. —Les événements que nousvenons deraconter avaient
consacré, en Angleterre, le triomphe de la politique
orangiste. Mais la maçonnerie jacobite n'était pas
morte. Elle fonctionnait toujours sur le continent,
surtout en France, refugedesStuarts. Presque toutes
nos loges régimentaires eurent pour origine et pour
modèles les loges des régiments écossais et irlandais,
d'où le nom qu'elles conservèrentd'écossaises, ibien
que le régime vraiment écossais (fondé en 1736) n'ait
été établi en Francequ'en 1771. Avant cette date, la
plupart des loges françaises étaient des loges ja-
cobites.

L'introductionde la maçonnerie en France est du
reste un problème fort compliqué. Nous avons indi-
qué plus haut (paragr. I) l'erreur maintenue jus-
qu'en 1910 par l'Annuaire du Grand-Orient, au
sujet des deux premiers Grands-Maîtres.Le premier
d'entre eux, Charles RADCLYFFË, lord DERWENT-
WATER (i6g3-1746), — était un descendant des
Stuarts et des Bourbons. Il passa sa jeunesse à la
cour deJacques H (àSaint-Germain) et de Jacques III
(à Rome). En 1715, il prit une part héroïque à la
malheureuse bataille:de Preston : après la défaite
des Stuarts, son père, James, eut la tête tranchée ;
lui-même, condamnéàmort, puts'évaderde Newgate
et gagnerla France. Initié par son ami Andrew Mi-
chael RAMSAY (1686-1748) (héritier et éditeur des
papiers de Fénelon, mort d'ailleurs en bon catho-
lique à Saint-Germain en Laye après avoir été l'in-
troducteur en France des hautsgrades écossais et de
la légende des Templiers), Radclyffë fut, en 1726,
selon une tradition invérifiable, le fondateur de la
loge Saint-Thomas(du nom de saint Thomas de Can-
torbéry, le saint vénéré de l'Angleterredes Stuarts).
A côté de grands seigneurs anglais, officiers des gar-
des écossaises de Jacques II, cette loge comptait des
Choiseul et des Montmorency... Sous la maîtrise de
Radclyffë,puis sous celle de Charles Edouard STUART,
(fils de Jacques III), élu grand-maître delà Fr.\M.-,
écossaise en 1745, les loges se multiplièrent (sans
qu'on pût du reste donner de chiffres). Notons
qu'après une tentative de débarquement en Angle-
terre (1745), Radclyffë mourut sur l'échafaud en dé-
clarant : « Je meurs en vrai, obéissant, et humble
fils de l'Eglise catholique et apostolique. » Il aurait
ajouté à l'adresse de son fils : « Apprenez à mourir
pour vos. rois » (VOLTAIRE, Précis du règne de
Louis XV, in-12, 1785; p. 276).

Les progrès, en France, de la franc-maçonnerie
jacobite, par conséquent antianglaise,avaient natu-
rellementporté ombrage à laGrandeLogede Londres,
qui envoya sur le continent plusieurs propagandis-
tes, parmilesquels le Grand-MaîtreJacques DOUGLAS,
comte DB MORTON (1702-1768). Mais avant le voyage
de ce dernier en Bretagne et sur les bords de la
Loire (1744-1746), s'étaientdéjà organisées chez nous
-des loges étrangères àla politiquestuartiste, et d'un
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caractère philespphiquepeu accusé. « Jusqu'à l'in-
stallatipn du G.-. O.'. en 1773, dit très bien Gustave
Berd, l'organisation maçonnique française fut une
véritable foire, où chacun, dans sa loge, faisaitce qui
lui plaisait,ne retenant dela réglementation anglaise
que les cérémoniesinitiatiquesdont ilnecomprenait
pas le symbolismeet les réunionsgaies, suivies de
banquets souvent tumultueux, m (Histoire..., p. i52.)
Les maîtresdes leges étaient des tenanciers de eaba-
rets; leurs initiés étaient d'ordinairedes gens depeu,
des beurgeeiset de petits cpmmerçants; on y inven-
tait, peur s'amUser, de nouveauxgradeset de miri-
fiques cérémonies; parfois, eUes étaient accouplées
à des loges de Fendeu/s et de Félicitaires... Leur
nombre, sans doute considérable, est impossible à
évaluer : DARUTY,leplus éruditdeshistoriensmaçons,
en signale (avant 1771) 24 à Paris et 199enprovince;
Gustave Bord (p. i55 et suiv.) a dressé une liste de
i54 leges parisiennes et déterminé 322 leges provin-
ciales et 21 loges de régiment. La plupartavaientdes
noms de saints. Leurs deux premiersGrands-Maîtres
français furent deux jouisseurs achevés : le duc
D'ANTIN (1738-1743) et Louis DE BOUHBON-GONDÉ,
comteDE CLERMONT, prince du sang (1743-1771).

D'après La Tierce, le duc d'Antin (dent l'immense
fertune provenait des spéeulatiens de Law) aurait
prononcé en 1740 un discours oùse trouventces pas.r
sages caractéristiques : « Le mondeentiern'estqu'une
grande république dontchaquenationestune famille
et chaque particulierun enfant... L'ordre exige de
chacun de vous de contribuer par sa protection, par
sa libéralité, ou par son travail, à un vaste ouvrage
auquel nulle académie ne saurait suffire. Tous les
G.-. M.', en Allemagne, en Angleterre, en Italie et
ailleurs, exhortent tous les savants et tous les arti-
sans de la confraternité de s'unir pour fournir les
matériaux d'un dictionnaire universel des arts libé-
raux et des sciences utiles... »

Le comte de Clermont (petit-fils de madame de
Montespan),prince scandaleusement galantbien que
destiné d'abordà l'étatecclésiastique— (il jouissait
à 24 ans, en 1733, des revenus de six abbayes), — fut
nommé G.-. M.-, (le 11 déc. 1748) par les vénérables
de seize' loges parisiennes qui composaient alors la
Grande Loge de Paris, dite Grande Loge de France.
Cette élection, pour laquelle il avait été en concur- :

renée avec le prince de Conti et le maréchal de Saxe, :

fut ratifiée par les loges provinciales. Après avoir {

pris part à diverses campagnes (il commandait à !

Crevelt), il se ruina avec mademoiseUeLe Duc (voir ;

les Théâtres libertins du xvm« s., de d'Aimeras et ;

d'Estrées, et le Comte de Clermont, de J. Cousin) ; il j

mourut à Versailles (le 16 juin 1771): c'est à son lit
;

de mort que s'étaient réunis les princes du sang
pour protestercontrôle ParlementMaupeoU.

Il est malaisé de déterminer le rôle exact joué par !

la G.-. L.*. de France sous le gouvernementducomte ;

de Clermont, les registres de ses délibérations (1743- ',

1772) faisant aujourd'hui partie de la bibliothèque
secrète du présidentdu Conseil des ritesdu G-.\ O.-.
R esttoutefoisprobable,— tousîeshistoriensmaçon-
niques l'ont affirmé,— qu'elleeut d'étroites relations
avecla G.-. L.-. d'Angleterre, ce qui était quasi un i

crime de lèse-nation, étant donnée notre' politique '

extérieured'alors.Celaexplique, indépendammentde i

l'Encyclique de 1738'(non promulguée en France), :

les interdictions prononcées par Louis XV contre i

les loges(i737, 1738, 5juin I74'4)-Cèlaexpliqueaussi '-

les scissions qui se produisirentet aboutirentà un ,véritable enchevêtrement de mères-loges et de rites ;

provinciaux. Les loges écossaises jacobites. eurent S

un regain de faveur, surtout dans lesrégiments. Le \

comte de Clermont, toiit à ses plaisirs, ne s'eccu-
.

pait guère d'ailleurs de ses fonctionsde G.-. M.-., et
enlaissaitl'exerciceà d'étranges « substituts.», comme
lé banquier genevois Christppbe-Jean Baur, qui fut.
âecUsé de fairedes gradesun henteux trafic,etle dan-
seur Lacerne, vénérable maîtrede la lpgeLaTrinité.
C'est l'époque où, dans ce monde interlope* s'agi-
taient de fanatiques débauchés comme ce chevalier
de Beauchaine, créateur de l'ordre androgyne des
Féndeurs et des .Fendeitses, et capable de conférer à
la fois tous les grades maçonniquespour un écu de
six livres: durant la guerre de Sept Ans, il suivait
l'armée d'Allemagne avec une roulotte installéeen
loge, garnie de rituels, de rubans et de costumes
maç.-. ; il l'arrêtaitsur les routes pour dislribuerses
45 grades. LaGrande Loge d'unpareil individu avait
pour insignes protecteurs (d'après les signaturesdes
brevets) le marquis de Seignelay, cplpnel du régi-
mentde Champagne-infanterie; l'abbé.d'Evry, cem-
mandeur (sic) de.Cluny; le cemte de Choiseul, colo-
nel des grenadiers de France, vénérable des Enfants
de la Gloire; le président à mortier.de Gourgue!...

La maçonnerier—et la société française avec elle—
tombaient ainsi en pourriture. Des luttes,intestines
et de nombreuses démissionsd'honnêtesgens écoeu-
rés réduisirent à rien la direction centrale maçon-
nique : c'était peut-être la fin des loges et la guérison
possible du chancre hideux qui rongeaitnotreinfor-
tuné pays.—Malheureusement,ledogmeégalitaireet
les principes naturalistes avaient semé trop de ger-
mes funestes pour ne point aboutir autriomphedu
mal lorsque les éléments révolutionnaires retrouve-
raient un centre puissant.Seul,lepouvoir royalavait
les moyens d'entraver l'entreprise maçonnique:
Louis XV céda devant elle, après avoirécrasélesPar-
lements (les autres souverains l'imitaient du reste).
Les maçons étrangers profitèrent decettelamentable
abdication nationale : ils s'abattirent sur la. France
commeune nuée empoisonnée.Notre société fut im-
prégnéedecosmopolitisme,et se détruisiteUe-même,
avecune inconsciencequi restera pour l'histoire une
troublanteénigme.—Le Grand-Orientfut fondé avec
des tendances qui allaient directement à l'ençontre
aussi bien des idées -el des intérêts français, que de
la vérité catholique.
:

Seuls les Papes, pilotes suprêmes et infaiÛiblesde
la civilisation, comprirentle danger qui menaçait
la France et l'Europe, et le signalèrentdès la pre-
mière heure : nous parlerons plus loin de leurs clair-
voyants anathèmes,: ainsi que des doctrines essen-
tielles de la maçonnerie. De 1745 à 1771, ces doctri-
nes s'étaient grossies, comme une mer fangeuse, des
extravagances d'unefoule de sectes; mais onne sau-
rait voir qu'un intérêt toutépisodiquedansl'histoire
du Grand-Orient de Bouillon (père des régimes jaco-
bites), de la Vieille Bru,de la.MèreLoge Ecossaise de
Marseille, du chapitre de Clermont^ des Elus Cohens
(fondés en 1754 par Martines PasquaUy et distin-
gués par le fameux grade des Reaux-Croix), du Con-
seil des Empereursd'Orientet d'Occident, du Conseil
suprême des Princes maçons, de l'Etoile flamboyante
{imaginée par le baron suisse T. H. de Tschondy),
ilesilluminés d'Avignon,desIlluminés théosophes,e\Ja,

-; VI.,Le ;Grand-Orientet la Révolution, -r L'état
le plus complet qui ait été dressé des loges existant
en France en 1771 :comporte près de cinq cents
noms : i54 pour Parisi 393 pour les provinces :—
dont i5poùr.Lyon,— 26 pour les régiments. —.(Voir
G. HOTCD,La Franc-Maçonnerie en France,-ip. .356-5p4.)

-.;':. Le chiffre (sans,doute fort inférieur à la réalité)
des loges maçonniques, et les listes de leurs affiliés,
suffisent à indiquer,l'importance de cet état-major
de la « philosophie »



1C5 FRANCMACONNERIE 106

R lui manquait pourtant un centre directeur qui
fit convergervers le même buttoutes les forces révo-
lutionnaires.C'est ce centre que réalisèrent les fon-
dateurs du Grand-Orient.

L'histoire de ses origines est malaisée à écrire : la
plupart des documents qui permettraient de- le faire
avec exactitude ontdisparu des archives elles-mêmes
de la rue Cadet. D'après les historiens (RBBOLD,
FAVRE, RAGON) qui paraissent avoir le mieux utilisé
ce qui reste dans ces archives secrètes,voici en quel-
ques mots comment s'enchaînèrentles événements.

De violentes dissensions avaient amené,-en 1767,
la fermeture de la Grande Loge de France. En 1771,
une faction de personnages « mal famés », préten-
dant représenterlaGrande Logequi les avait bannis,
offrirent la grande-maîtrise au duc DE CHARTRES,
(Louis-Philippe-Joseph, futur duc d'Orléans, puis
PHILIPPE-EGALITÉ), qui accepta. Sa nomination offi-
cielle eut lieuà la fêtedeSaint-Jean(27 décembre1.771)
dans une assemblée générale de tous les maîtres de
loges de Paris. Une commission de huit membres
reçut la mission d'élaborer un projet de réorganisa-
tion de l'Ordre, et on nomma 22 grands-inspecteurs
provinciaux chargés de visiter toutes les loges du
royaume et de maintenir l'exécutiondes règlements.

Le 5 avril 1772, le duc de Chartres accepta en
outre, s pour l'amour de l'art royal et afin de con-
centrer toutes les opérations maçonniques sous une
seule autorité », la grande-maîtrise« du souverain
ConseildesEmpereursd'Orientet d'Gcpidènt, sublime
mère Loge écossaise», et celle « de tous les Conseils,
Chapitres et Loges écossaises du Grand-Globe de
France » (Texte dans Rebold, p. 53).

SonAllessesérénissime,— représentéepassonsub-
stitut, le duc de Luxembourg, — s'occupa d'ailleurs
beaucoup plus de ses plaisirs que de ses ncuvelles
fonctions. Malgré cela, le Grand-Orient: (intitulé
d'abord Nouvelle Grande Loge Nationale de France),
accrut rapidement sa puissance. L'Assemblée géné-
rale du 5 mars 1773 adopta les Statuts de l'Ordre
Royal de la Franc-Maçonnerieen France : le Grand-
Orient se proclamait seullégislateurde l'Ordre ; l'inà-
movibiUté des maîtres était remplacéei>ar l'élection.
Puis, à la Saint-Jean d'été, le nom d'Ordre Royal
fut remplacé par celui d'Ordre maçonnique, et, le
24 juin, 1773, le due de Luxembourg donna aux
81 membres du G.*. O.-., pour célébrer leur installa-
lion définitive,une fête somptueuse.Le Graîid-Maître
fut installéà sen tour le 28 pctpbre, à la Folie Titon,
rue de Mentreui-1.

Le G.-. O.-. fut désormais représenté par l'assem-
blée de tous les véuirables en exercice ou par. les
députés des loges. Après diverses pérégrinations,il
s'installa dans l'anciennoviciat des Jésuites, rue du
Pot-de-fer (faubourg Saint-Germain),le 12 août 1774.

En 1774, on admit les dames aux travaux des
loges, ce qui amena la création de loges d'adoption,
rendez-vous de la plus haute aristocratie.

En 1775, l'assemblée du 18 mai ratifia les règle-
mentsdes grandes loges provinciales : composées des
maîtres ou des députés des loges, celles-ci étaient
divisées en 32 généralités;.les capitales de province
étaient leurs chefs-lieux (comme Paris celui de
toutes les loges de France) ; eRes devaient surveiller
les loges, leur servir d'intermédiairepour la corres-
pondance avec le Grand-Orient,et recueillir les coti-
sations : s 11 en résultera l'unité dans le' gouverne-
ment, — déclarait le G.-. O.-. dans sa circulaire aux
loges du 18 mai, — la facilitédansla correspondance,
la diminution des frais, la prompte expédition dans
les affaires de l'administration.»

Les « corps constituants » maçonniques qui se
posaient encore en adversaires du G.\ O.:. recon-

naissaient peu à peu sa suprématie : e'est ainsi
qu'en 1776 les trois directoires écossais du système
des Templiers établis à Lyon, Bordeaux et Stras-
bourg, et dénommés « Régime de la Stricte Obser-
vance », conclurent avec lui un traité d'union. L'Etat
du GrandrOrient, journal dont commence alors la
publication, donne les noms de près de 3oo loges
directement affiliées (chiffre qui s'élèvera à §95
en 1785). Parmi elles, s'en trouvent de très impor-
tantes comme la loge des Neuf-Soeurs, qui initia Vol-
taire le 7 avril 1778 et était fréquentée par Helvé-
tius et Lalande(ses fondateurs), Benjamin Franklin,
Pastoret, Champfort, Condoreet, Florian, Garât,
l'abbéDelille, Lacépède, etc.

En 1777V une circulaire du 3 octobre ordonna aux
loges de ne plus reconnaîtreque les trois premiers
grades, et synthétisa les principes de l'Ordre par la
formule : «Liberté, Egalité et Dévouement. » En
1782, on revint pourtant sur la circulaire égalitaire
de J 777, et une commission spéciale, après quatre
années de travaux, élaboraun « rite français » com-
posé de sept grades et divisé en quatre ordres.

Signalons encore les traités d'alliance conclus avec
le directoire écossais de Montpellier (1781) et la
« mère loge du rite philosophique ». Signalons aussi
la tenuedes Congrès de

•
Wilhemsbadet de Paris. Le

premier (1782), convoqué par le due Ferdinand de
Brunswick (grand-maîtredurite templier de la Stricte
Observance), réunit les représentants de toutes les
logesd'Europe, décréta la « réunion de tous les sys-
tèmes maçonniques dans les trois premiers grades »,
et fit prédominer les doctrines de l'Illuminisme :
« Oui, — écrivait son fondateur, WBISHAUPT,dix ans
avant la Révolution, — il viendra ce temps où les
hommes n'auront plus d'autre loi que le Uvre de la
nature ; cette Révolution sera l'ouvrage des sociétés
secrètes... Tous les efforts des princes pourempêcher
nos projets sont pleinement inutiles.Cette étincelle
peut longtemps encore couver sous la cendre, mais
le jour de l'incendie arrivera. » Ainsi s'expliquent
les aveux du comte DB VIRIBU à son retour de Wil-
hemsbad : et La conspiration qui se trame est si
bien ourdie qu'il sera pour ainsi dire impossible à
la monarchie et à l'Eglise d'y échapper. » (Voir
M. TALMEYR, La F.'. M.; et la Révolution française,
p. 22 et suiv.)

Le Congrèsde Paris, —convoqué le 15 février 1785
sous l'inspirationde la loge Les Philalèthes, — acheva
de concentrer en France les forces révolutionnaires,
tout en les « épurant ». MIRABEAU, MOUNIBR, BONNB-
VILLB prétendirent*dans des Rbelles répandus à pro-
fusion, que les jésuites avaient pénétré dans la ma-
çonnerie : cela servit de prétexte à l'expulsion des
personnages trop attachés aux institutions établies,
et à leur remplacement par des crocheteurs, des
rôdeurs et des « tape-dur », serviles instruments de
la secte (voir BARRUEL, Mémoires, t. V, chap. n,
p. 97). En 1789, on fonda, grâce aux subsides du duc
d'Orléans, le fameux Club de Propagande destiné à
« culbuter tous les gouvernements actuellement éta-
blis » en payant « les voyages des missionnaires
qu'on nomme apôtres et les brochuresincendiaires »
(Papiers du Cardinal de Bernis). 282 villes possé-
daient alors des loges : il y en avait, selon Barruel,
(ibid., chap. xi), 7 à Bordeaux, 5 à Nantes, 6 à Mar-
seille, 10 à Montpellier, 10 à Toulouse. — Les noms
des « frères et amis » se retrouvèrent au sein des
assemblées et des clubs et dans presque toutes les
journées d'émeutes de la Révolution : nommons la
loge des Neuf-Soeurs,où complotent Condoreet,Bris-
sot, Garât, Bailly, Desmoulins, Danton, Chénier,
Rabaut-Saint-Etienne, etc. ; La Candeur, où se ren-
contrent La Fayette, les Lameth, Lacios, Sillery, le
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due d'Aiguillon, le docteur Guillqtin ; nommons aussi
le Club Breton, — future Société .des Amis de. la
Constitutionet Club des Jacobins, —r que les francs-
maçons de la Constituanteorganisèrentsv.r.lemodèle \

du Grand-Orient,qui eut dans la France entière des
filiales apparentées aux lpges, et PU se tinrent, en :
dehors des réuniens publiques, des rétiniens secrètes
entre seuls initiés. (Vpir le Précis d'Histoire de la ]

Franc-MaçonnerieduM.\ HIRAM,Acacia de mai igo8, '

p. 336.) ,•'.'
Ajeutpns que les idées subversives répandues en

France l'étaient aussi dans le reste de l'Europe : en
Allemagne, notamment, FRÉDÉRIC H, adepte enthou-
siaste de l'n éclaircissement » (Aufklàrung)PU Libre-
Pensée philosophique, protégeait la Franc-Maçon-
nerie; LBSSTNG, le principal représentant de cet
.« éclaircissement » dans la littérature allemande,
appartenait aux loges, ainsi que GoETna,:HERDER,
WlELAND,NlCOLAI, etc.

Ces simples faits suffisent déjà à justifier le titre
du dernier ouvrage de M. G. BORD, « La Conspiration
révolutionnaire de 1789 », et à expliquer l'étrange
consensus, l'artificiel « truquage » que nous avons
npus-même signalé dans Les doléances révolutionnai-
res des cahiers de 1789 (Tirage à part d'un article
de la. Revue des Questions Historiques du i5 juillet
.1910)..Et ppurtant, il se trouve encore des historiens
—r maçonniques ou non —pour nierla part prépondé-
rante que prit la Franc-Maçonneriedans l'explosion
de 178g! Le M.-. Hiram, par exemple, traite de «lé-
gende » la doctrinedes écrivainsqui soutiennentque
la Fr.-. M.-. « a faitla Révolutipn », el rejette sur les...
jésuites la responsabilité de la Terreur! « Elle (la
Fr.-. M.-.) l'a simplement préparée (la Révolution),
concède-t-il, et encore pas volontairement, sans pré-
voir le cours que suivraient les événements ». (Aca-
cia, mai 1908, p. 335 et suiv.) M. W. VOGT traite
de ridicule le « bilan maçonnique » pour 178g, et
déclare sans ambages : « Ne nous laissons pas ber-
ner plus longtemps : la Franc-Maçonnerie,tant mon-
diale que française, n'a préparé aucune ruine, et de
sa vie elle n'a précipité ni avancé aucune chute. »
(La grande duperie du siècle, Paris, Bertout, 190/1,

p. xiv. Voir aussi A. D'ALMÉRAS, Les romans de
l'Histoire, Cagliostro, Paris, 1904, P- 74. 93 et suiv.)

H y a là une illusion, un malentendu,qui tiennent
à deux causes principales : l'état du personneldes
loges au xvni* siècle, et leur « sommeil » à l'époque
révolutionnaire.

Avant 178g, les états des loges, ressemblent à des
annuaires de la haute noblesse. Depuis 1743, les
Grands-Maîtresétaient des princes du sang. Lepieux
Louis XVI et ses frères étaient eux-mêmesmaçons
protecteurs : <c Versaillesdevintunevaste loge, écrit
à ce sujet G. Bord : on coudoyaitle maçon aussi bien
dans l'OEil-de-Boeufqu'à l'office et au corps degarde.
Hauts dignitaires de l'armée et de la magistrature,
maisons du roi et des princes, maison de la reine,
gardes du corps, chambre du roi... tout ce monde...
avait prêté serment à la fois entre,lesmains du Véné-
rable de sa L.-. et à la personnedu roi. » (La F.\ M.-x
en France, I, p. xxiv.) Le clergé lui-mêmeétait gan-
grené : la loge des Neuf-Soeurs par exemple, présidée
par La Lande (de l'Académie Royale des Sciences),
avait pour surveillants (outre de Meslay, président
de la Chambre des Comptes), l'abbé de Rouzeau, de
la Société Royale de Biscaye; pour orateur, l'abbé
Remy, avocat au Parlement; pour gardedes sceaux,
de Barrett, directeur des études de l'Ecole Royale
Militaire); pour archiviste, le chanoine Robin; pour
architecte, le marquis d'Ouarville);pour hospitalier,
l'abbé Humbert; pour aumônier, l'abbé Matagrin ;
pour inspecteur, l'abbéGenay,avocat au Parlement;

ppur député au Grand-Orient, le marquis de Lpri ;
parmi ses i44 membres, on remarque vingt persen-
nages titrés (comme les princes de Salm-Sahn et de
Rohan), et 11 abbés. (Voir L. AMIABLE, Une Loge
Maçonniqued'avant 1789.)

La lettre qu'écrivaitMarie-Antoinetteà la princesse
de Lamballe le 7 novembre 1781 indique l'état d'es-
prit des initiés et des profanes : « J'ai lu avec intérêt
ce qui s'est faitdansles lpges maçenniques que vous
avez présidées au commencementde l'année et dont
vous m'avez tant amusée; je vois qu'on n'y fait pas
que dejolies chansons, et qu'on y fait aussidu bien: »
Candeur inouïe, confirmée par l'adresse qu'envoya
le 3; mars 1782, à tous les ateliers de France, la loge
Lu Candeur (présidée par le duc de Chartres) : on y
réclamait des souscriptions pour offrir au roi un
vaisseau de 110 canons qui serait appelé Le Franc-
Maçon : « Grâce au zèle de tous les frères pour la
propagation de l'Ordre, — disait l'appel, — il y a
peut-être un million de maçons en France. » (Cité
par PELLISSON, Les logesmaçonniquesde l'Angoumois,
p,5.)
:; Que conclure de cet engouement? Mais exactement
le contraire de ce qu'en a conclu M. d'Alméras! En
faisant la conquête de l'aristocratie française, la
Fr.-. M.--, a détruit l'armature politique et socialede
l'ancien régime et privé la monarchiede ses appuis
naturels : lorsque,éclatera la Révolution, l'écroule-
ment s'opérera de lui-même et les « illuminés » qui
avaient eu la naïveté, la sottise de livrer leur âme
aux doctrines de mort, mpnieront de leurs propres
mains les bois de justice qui les tueront. Le machia-
vélisme infernalqui amenaainsi leur expiationn'em-
pêche nullementd'affirmeravec l'orateur duConvent
de 1909 : « Des loges sortentet le mouvement fornïi-
dable qui a fait la Révolution, et les bases d'une
république égalilaire et fraternelle. » (Discours de
clôture, reproduit dansLa Franc-Maçonneriedémas-
quée, 20 mai 1910, p. i58.)

Les loges, par leurs doctrines égalitaires, libres-
penseuses — et finalement anarchiques, — avaient
donc enfanté la Révolutipn ; et si la Révplulipn, par
le jeu de ses propres lois, sacrifia ensuite ceux qui
l'avaient préparée*;il n'y a rien là que de très natu-
rel. L'histoire de l'époque révolutionnaireest pleine
du reste de ces surprises tragiques, et si l'on admet-
tait l'innocence de ceuxqui ont alors versé leur sang
ou souffertla spoliationet l'exil,il faudrait admettre
que le grand dramen'eut point d'acteurs* puisqu'ils
furent à tour de rôle marquéspour la guillotine.

Il est vrai que les documents établissant la parti-
cipation directe des loges à telle ou telle journée
révolutionnaire sont fort rares. Mais, en admettant
que cette rareténeproviennepoint d'habilessuppres-
sions, ou du soin que mirent alors les maçons à ne
laisser aucune trace écrite de leurs agissements (on
a vu toutà l'heure ce que dit le M.-. Hiram des séan-
ces secrètes du Club des Jacobins, séances dont il ne
subsiste aucun acte), il n'y a pas lieu des'étonnerdu
«sommeil » des loges : ce sommeil n'était qu'appa-
rent, puisque les sociétés populaires, clubs, comités
révolutionnaires, en occupaient le personnel et en
faisaient vivre lesdoctrines; il était nonmoinsindif-
férent, puisque le « grand oeuvre » était accompli et
que la France« régénérée » était comme un immense
<c atelier ».

Nous trouvons exprimée la même pensée dans
l'adresse que les francs-maçens de DragUignan en-
vpyèrent à la Constituanteen juillet 1790 : a Notre
morale, — disaient-ils aux représentants du peuple,
— est conforme à votre législation et les règles de
notre architecture à l'édifice constitutionnel que
vous bâtissez. » Rs ajoutaient : « Dans notre vaste
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républiquede frères, un cri, un signé, peuvent nous
faire entendre d'Un pôle à l'autre, et nos liaisons
devenir les conducteurs de cette électricité civique
qui doit établir dans la machine du monde un équi-
libre de Bonheur. » (Arch. Nat., C, 123, n° 398. —NPUSavpns publié ce texte dans la Revue des Ques-
tions Historiques, pctpbre 191e.)

On sait que Leuis BLANC attacheune grande impor-
tance, dans les événements de 1789, à « la mine que
creusaient alors sous le trône, sous les autels, dés
révolutionnaires (les francs-maçons)bien autrement
profonds et agissantsque les Encyclopédistes;». (Les
Révolutionnaires mystiques, p. 37 et suiv.) On sait
aussi qu'il est facile d'extraire des auteurs de Mé-
moires — Barruel, Bertrand de Molleville,Marmon-
tel, etc, — des citations concernant la participation
de la maçonnerie aux événementsde la Révolution.
(Pour les massacres de septembre,par exemple, voir
BARRUEL,Mémoires, t. V, chap. XII.) Mais nous pré-
férons laisser ici de côté ces témoignages plus ou
moins discutables.

Quoiqu'il en soit, à partir de 1792, leGrand-Orient,
— tout au moins dans sesmanifestationsofficielles,
— « agit avec beaucoup de discernement», et tâcha,
à l'exemple de Sieyès, de traverser « ces temps diffi-
ciles sans être par trop inquiété «(Rebold, p. 82). Ily
réussitdu reste, car aucuneloi, aucune mesured'ordre
général ne furent prises contre l'Ordre. En 1792, il
constitua encore deux loges : le Point parfait à Paris
(7 septembre)et laBonne amitié,à Marmande (20 dé-
cembre). En 1793, lei3 mai, il se réunissait en assem-
blée générale pour déclarer vacante la grande-maî-
trise en raison de la lettrededémission que Philippe-
Egalité avaitfait insérer dans le Journal de Paris du
22 février: «Je m'étaisattaché à laFranc-Maçonnerie
qui pffrait une serte d'image de l'égalité, — y décla-
rait le prince sans-culette en termes fert caractéris-
tiques, —- comme je m'étaisattachéau Parlementqui
offrait une sorte d'image de la liberté; j'ai depuis
quitté le fantôme pour la réalité. » Le 5 janvier pré-
cédent, il avait déjà écrit au secrétaire de la grande-
maîtrise : « Comme je ne connais pas la manièredont
leGrand-Orientestcomposé,et que d'ailleursjepense
qu'il ne doit y avoiraucun mystère,ni aucune assem-
blée secrètedans unerépublique,surtputau commen-
cement de son établissement, je ne veux.plus me
mêler en riendu Grand-Orient, ni des assembléesdes
francs-maçens.t (Texte dans Rebold, p. 82.)—SiPhi-
lippe-Egalitéreniaitainsi un Ordre qu'il n'avait d'ail-
leurs jamais servi avec beaucpup d'entheusiasme,
c'était sans nul dcute ppur présenter mpins de prise
aux attaques, dans la lutte féroce des factipns. — On
se garda bien de lui dcnner un successeur, et le
Gr.\ Or.\ resta en sommeil durantplusieurs années.

Semmeil léger du reste, et qui n'exclut peint cer-
taines manifestatipnsd'activité. Dès 1798, ROETTIERS
DE MONTALEAU, — emprisonnédurant quelque temps
comme suspect, — groupa les représentants d'une
dizaine de loges ; en 1798, il reçut le titre de Grand-
Vénérable et s'employa àgrouper en un seul faisceau
toutes les forcesmaçonniques : ses efforts aboutirent,
le 23 mai 179g, au « concordat » qui unit enfin le
Grand-Orient et l'ancienne Grande Loge de France,
encore représentéepar de vieilles loges qui se con-
sidéraient comme seules légitimes. La Révolution
ayant d'autre part détruit la plupart des rites qui
pullulaient avant 1789, le Grand-Orient se trouva
investi d'une autorité incontestée. — Mais avec le
xixe siècle,aveeBonaparte, une ère nouvelle s'ouvrait
pour lui.

VH. La maçonnerie impériale.— On sait que la
Franc-Maçonneriese rallia sans scrupule à tous les

régimes qui se succédèrent depuis le Consulat : là
Contre-Eglise s'attache, en effet,beaucoup moinsaux
formes de gouvernement qu'aux principes qui en
dirigent l'action,et semblable au personnageracinien
qui avoue sa criminelle hypocrisie :

J'embrasse mon rival, mais c'est pour l'étouffer,
elle flatte volontiersles souverains,à conditionqu'ils
favorisent son oeuvre destructrice.

BONAPARTE, « fils de laRévolution », sauveurmême
de son oeuvre en face de la « restauration » mena-
çante, avait naturellement droit à ses sympathies;
c'est du reste dans ses régiments: victorieux que
s'étaient conservées ou reconstituées la plupart des
loges encore en activité. Dès 1801, lors d'une i'ète qui
réunit (le 10 avril) plus de 5op maçons au Grand-
Orient, celui-ci encensa donc « l'idole du jour ».
(Rebold, p. 8g.)Sur la recommandation des FF.-.Mas-
séna* Kellermann et Cambacérès, le Premier Consul
accueillit favorablementces avances ; devenu empe-
reur, il autorisa son frère JOSEPH' (roi de Naples,
puis d'Espagne) à prendre la grande-maîtrise de
l'Ordre (i8o4-i8i4), avec CAMBACÉRÈS et MURÂTpour
adjpints. « Ce fut l'époque la plus brillante de laMà-
çennerie, écrivit BAZOT, alorssecrétairedu Gr.\ O.'. :
près de douze cents loges existaient dans l'em-
pire français ; à Paris, dans les départements, dans
les colpnies, dans les pays réunis, dans les armées,
les plus hauts fonctionnaires publies, les maréchaux,
les généraux, une foule d'officiers de tous grades, les
magistrats, ies savants, les artistes, le commerce,
l'industrie, presque toute la France, dans ses nota-
bilités, fraternisait maçonniquementavec les maçens
simples citeyens; c'était comme une initiationgéné-
rale. » Bazot ajoute : « Elle se laissa faire sujettedu
despotisme pour devenir souveraine. » (Code des
francs-maçons,p. 183.) Tacite avait déjà dit : omnia
serviliter pro dominatione...

Pour se faire une idée de l'éclat des réunions du
Grand-Orient impérial, il suffit do Rre le récit de la
fête splendide qu'il donna le 27 décembre i8e5, en
sen hôtel de la rue du Vieux-Colombier (ancienne
maison des Dames de la Misêricprde). Afin de célé-
brer les victoires de Napoléon,étaient accourus Cam-
bacérès (archichancelier), Fouché (ministre de la po-
lice), Reynier (ministre de la justice), Lacépède; des
sénateurs (Davoust, Ghaptal), et des tribuns. L'em-
pereur futloué, adoré « en des termes tellement exa-
gérés qu'il les aurait blâmés sans aucun doute s'ils
fussentparvenus à ses oreilles» (Rebold,p. 107).

A l'extérieur, la
-
maçonnerie travailla puissam-

mentà réaliser leprogramme dV émancipation des
peuples » tracé par la Révolutions En Hollande, le
roi Louis devint grand-maître du Grand-Orient de
Hollande (ancienne Grande Loge des Provinces
Unies). En Allemagne, en Italie, en Espagne, les
loges militaires (73 en 1814), répandirent et implan-
tèrent partout leurs doctrines : eUes initiaient les
habitantsque séduisaientces doctrines et laissaient
une loge secrète dans chacune de leurs garnisons,
contribuant ainsi bien plus que leur « Robespierre
à cheval » aux transformationspolitiquesdu xix' siè-
cle. — A Rome en particulier, les officiers français
fondèrentune logemilitaireet une loge civile, dont le
Vén.-.M.-.futlegénéral Rapp, préfet de la ville, pré-
décesseur de ce maireNathandont le pape Pie X dut,
en septembre 1910, stigmatiser l'odieuse insolence.

La maçonneried'adoptionfutégalementflorissante,
grâceaux encouragements que donna l'impératrice
Joséphineà ses a fêtes de bienfaisance ».

VIII. La maçonnerie sous la Restauration et
la Monarchie de JuiUet. — De i8i5 à i83o, le
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pouvoir royal — dénaturé et impuissant — neprit
aucune, mesure; efficace, contre les entreprises des
loges. .,:;.

. ; .A la chiite de l'Empire, Joseph- Bonaparte,Murât
et Cambacérès furent révoqués de leurs fpnctiens;
les principaux chefs de la maçonnerie firent volte-
face,jurant et de défendre les lis 1et dé mourir pour
le maintien de la famille des Bourbons ». (Rebold,
p. 123.) Le retour de l'île d'Elbe et Waterloo occa-
sionnèrent deux nouvelles, volte-face,qu'on essaya
ensuite de voileren mutilant les procès-verbauxdu
Gr.-. Otv

.
•;-

Le maréchal Kellermann, duc de Valmy, resté-ad-
ministrateur général (I8I4-I8I5), fut bientôt rem-
placé par le comte de.Bournonville .et le marquis de
Xauriston (Lieutenants-Grands-Maitres de 1.8 5 à
1821). Le maréchalMacdonald, duc ; de Tarenle, de-
vin t à son tour Lieutenant-Giand-Maltre, de 1821: à
,1828 avec le marquis de Lauristonj puis seulde 1828
ii i833.En i8i9>onavaitprojeléd'appeler.àlagrande-
mailrisele duc de.Berry, héritierprésomptifdutrône,
qui fut assassiné en 1820.

. <-,-.. j ;,, .,.;,;,Louis XVllI — tout comme lé comte d'Artois et le
.duc de Berry (initié en Angleterre)— était ou avait
été franc-maçpn. Ceinme sile vpltairianisme n'avait
pas été la cause des malheursdela. France et comme
si le gallicanisme n'était pas ..destiné, plus que ja-
mais, à faire le jeu deSiennemisdelareligiennatio-
nale, le rpi ménageales.loges et.subit leur influence,
espérant peut-être y;trouver un: appui! Tandis que
tous les trônes européens (sauf celui de Prusse, dont
la secte voulait la prédominance en Allemagne),
étaient l'objet d'une conjuration.que condamnaient
PIE VII et LÉON XU, et que le cardinal CONSALVI dé-
nonçait en ces termes au prince de Metternich : « Un
jour, les plus vieilles monarchies, abandonnées de
leurs défenseurs,-se trouveront à là merci de. quel-
ques intrigants de bas étage, auxquels personne ne
daigne :âccorder un regard d'attention: préventive »
(veir à ce sujet les Mémoires de Metternich), l'esprit
de Louis XVIH restait donc fermé.aux terribles le-
çons des, catastrophes.Il acceptaitune constitution
parlementaire, —, * :

sojrtie, selon le met de Thiers,
dès-entrailles-mêmesde laRévolutionfrançaise»—)
quiparalysaitsavolontéet* permçttaità la F.-. M,*.
de, prendre son. essor ordinaire » (expressions de
Bazot, secrétaire du Gr.*. ;0.\). U se laissait imposer
comme ministres,Talleyrand et Fouché,puis Deca-
zes, futur « Souverajn-GrandiCommandeur » du rite
écossais,Hdissolvait,commeultra-royaliste,laCham-
bre introuvable,-cbmposéedepatri<}tesindépendants,
jiussi dëveués;.àlampnarchie qu'adversaires delà
centralisation;fetj; de. rpùlnipolencé ministérielle.
Jouissant ainsi: de

; ses *
coudées franches, la Mac.-,

épurée devint (surtout-à, partir de ,1821) le foyer de
l'opposition « libérale», et jeta dans le.pays — sous
le nomdeCharbpnnerieétdeHaute-Vente— des ger-
mes d'anarchieplus dangereux que.jamais. — CHAU-
LES X crutà son,tour de bonne politique de. ménager
les loges et laissa* en.1829, la société Aide-toi,-J.e
ciel t'aidera, formée, par le F.'. Guizot, organiser le
voyage triomphal de La Fayette; -r- Les Bourbons
étaientperdus.; ;

Les;journées de Juillet,,— queles.historiens niaç,\
reconnaissent,sans difficulté avoir .été l'oeuvre dès
loges « agitéesen 1.-829 et en i83û d'un frémissement
général » (Hist. du Gr.'. Or.-., par JOUAUST, p. 421),
— furent accueillies : avec enthousiasme par les
frères et amis. Le 16 octobre i83o* àlfHôtel de Ville
de Paris, le Grand-Orient et le Suprême-Conseil
offrirent une fête au F.-, général La Fayette, sousla présidencedu.F.-. ducde Çheiseutpair de France,
et du F.-, comte AlexandreDeiaborde*.membrede la

Chambre.des députés. On y fit des voeux pour la
-prospérité du roi des barricades et de sa famille. Oh
offritmême la grande-maîtriseau ducd'Orléans,fils
-aîné du nouveauroi et petit-fils de l'ancien grand-
maîtrePhilippe-Egalité. Mais Louis-Philippes'opposa
-à l'acceptation, éticommença bientôtune lutte Opi-
niâtre contre les forces révolutionnairesà qui il de-
vait la couronne.

Malheureusementj malgré sa dextéritépoUtiqueet
l'éloquence de ses ministres, le chef de la nouvelle
dynastie était impuissant à établir sa quasi4égiïi-
mité. D'une part,, les hommes de Juillet, de'Dupont
de l'Eure et de Thiers,jusqu'àGuizotet à Villemain,

-étaient imbus de préjugés antireligieuxpuisés dans
les loges: défiantsàl'égard du catholicisme,ilsmain-
tinrent,parexemple* le monopole del'enseignément,
contrairement aUxpromesses de la Charte,'comme

'l'une des citadellesde la Révolution, et l'Université
continua à élever;les nouvelles générationsdanslès
principes rationalistes et naturalistes qtd sont l'es-
senceinêmede lamaçonnerie.D'aulrepart,ceh'étaient
point d'anodinesmesures,analogues à:cette lettredu
.préfet de policede.-ï835 qui dénonça le rédacteur dela Revue Maçonniquecomme républicain*qui étaient
de natureà empêcher les loges d'élaborerla * répu-
blique universelle».LeGr.\ Or.-, en futquittepour
-suspendre le<F.\ Peigné et blâmer les auteûrsde
publications maçonniques, en particulier Ràgon- et
ClaveL H est vrai quebeaueeup demaçpns, désireux
de jpuir des faveurs gouvernementales et d'arrêter~à
leur profit la révolution bourgeoise qu'ils avaient
•cpnduite, devinrent alors « cpnservaleurs » (tout
çpmmé les républicains radicaux de igio). Mais les
éléments « avancés», — qui entendaient réaliser
l'égalité de fait et se réunissaient secrètement dans
-leurs ventes de Carbonari pour préparer les voies au
speialisme, — devaientfatalement rendre vains les
;spîennels disceursd'un Guizot, et les vaines inter-
dictions du Grand-Orient qu'effrayaient les tendan-
ces-démocratiques des congrès provinciaux de" la
Rochelle.(i845), RochefortetStrasbourg(1846),Sain-
tes et Toulouse (1867).

! La; monarchieconstitutionnelleétait d'ores etdéjà
condamnée à mort.

.

" ;
'

IX. La maçonnerie sous la seconde République
elle secondEmpire. — En i845,le maréchal Soùlt,
ministre de la guerre, avait défendu aux militaires
de s'affilier aux loges, et le duc Decazes, accompa-
gné d'une commission spéciale du Grand-Orient,
avait en vainpressé le duc de Dalmatie de révoquer
cette interdiction.L'irritation contre Louis-Philippe
s'exalta,aussitôt dans les sociétés secrètes, dont les
comitésdirecteursdécidèrentunenouveUerévoiutioh.
Celte révolution,dbntle1 plan fut combinéau Con-
gés de. Strasbourg (1847), devait d'ailleurs boule-
verser toute l'Europe centrale : on saitque dans l'es-
pace de: moins de quinzejours(du18 au 3omarsi848)
d'effroyables commotions se. produisirent des Pyré-
nées à là Vistule,:àBerlin et à Milan(le 18), à Parme
fie 20), à Venise (le22),à Naples, àRome,à Florence.
La Républiqueuniverselle, rêvée par MAZZINI et la
Jeune-Europe, étaiten travail...
,:;Prématurée,eUe avorta, sauf en France. ;;.>•:>

::Notrepays avaitété représenté (d'aprèsEekert)au
Congrèsmaçonnique de Strasbourgpar Lamartine,
Grémieux, Cavaignac, Caussidière, Ledru-Roîlin*
L. Blanc, Proudhon, Marast, Marie, VaûlabeUe*
Félix:Pyat, personnagesqu'on retrouvera tous Jaii
pouvoir sous la Seconde République. De même, les
banquets réformistes de février 1848, qui donnèrent
le signal de la Révolution, furentprésidés par cinq
vénérablesparisiens : Vitet, de Moray, Berger, L.dë
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MaUeviUe, Duvergier de Hauranneet Odilon Barrot.
A peine fut-il appelé à la présidence du nouveau
ministère, que ce dernier ordonna aux troupes de
cesser le combat et se rallia à la République procla-
mée par le chef du gouvernement provisoire.
• Le iomars i848, le Suprême-Conseildu rite écos-
sais alla féliciter le gouvernement provisoire, et La-
martine, dans sa réponse,,affirmaêtre « convaincu »
que les « sublimes explosions.» de 1789 et de 1.84-8
étaient émanées* du fond des loges ». Le 24 mars,ce
fut au tour de la députatien du Grand-Orient à être
reçue par les FF.'. Crémieux, Garnier-Pagès et Pa-
gnerre, membres et secrétaire général du gouverne-
ment provisoire, tous-trois revêtus pour la circon-
stance de leurs insignes maçonniques(Moniteur du
27 mars i848). « Les francs-maçons, >—prononça le
Lieutenant-Grand-MaîtreBertrand, — ont porté de
touttemps sur leursbannièrescestroismots : Liberté,
Egalité, Fraternité ; enles retrouvant sur ledrapeau
de la France, ils saluent le triomphe-de leurs princi-
pes ets'applaudissentde pouvoir dire que la patrie
tout entière a reçu par vous la consécrationmaçon-
nique... Quarantemille frères maçons, répartis dans
plus de cinq cents ateliers... vous promettentici leur
concourspouracheverl'oeuvre de régénérationsi glo-
rieusementcommencée...»— « La République estdans
la maçonnerie, réponditCrémieux... Sur toute la
surface qu'éclaire le soleil, la franc-maçonnerie tend
une main fraternelleà la franc-maçonnerie: c'estun
signalconriu de tous les peuples. Eh bien ! la Répu-
blique fera ce que fait la maçonnerie. » (Rebold,
p. 2l3.)

« Considérant que les nouveauxprincipes qui ré-
gissent aujourd'hui la France doivent1 amener une
régénération maçonnique » {arrêté du 24 mars 1848),
le Grand-Orientélaboraalors une « revision consti-
tutionnelle», qui futsoumiseen i84gà lasanction des
représentantsde toutes les loges : c'est de cette épo-
que que date le Convent annuel; Désormais, le
« Sénat maç.:. » put exercer un contrôle permanent
sur les actes deradministration centrale, et l'Ordre,
centralisé, acquit toute sapuissance.

Cependant, la réaction conservatrice qui suivit les "

journées de mai et de juinmontra bientôt aux socié-
tés secrètes que, même en France, là République
(pour être faverableà leurs desseins) était préma-
turée, et qu'une dictature dpnt elles aideraient l'éta-
blissement restait la meilleure ferme de la Révelu-
tipn. Dès que l'ancien earbenarp LOUIS-NAPOLÉON-
BONAPARTE fut aRé s'asseoir, à la Législative, sur
les bancs de gauche et se fût abstenu, le 3o septem-
bre 1848, de voterpour l'expédition' romaine, il dé-
vint le candidat officieux des loges:1Le Deux Décem-
bre, les chefs républicainsrestèrent immobiles; et le
mois suivant le Grand-Orient acceptait-le-Prince
Lucien MURÂT comme' Grand-Maître l(i852-i86i).
Cestce cousin de l'empereurqui acheta l'hôtel de la
rue Cadet. Sonautoritarisme le força à démissionner

.

en 1861, il avait du reste voté au Sénat pour le main-
tien du pouvoir temporel du Pape, et la Franc-
Maçennerie ne pouvait-luipardonner ce crime. Le
prince Jérôme Napoléon — personnage qui avait
voté contre le pouvoir temporelet dont le coeur était
aussi corrompuque l'esprit —accepta alorsla candi-
dature à la grande-maîtrise; mais NapoléonHt s'y
opposa et, le 11 janvier 1862, ce souverain « par la
grâce de Dieu et la volonté nationale » nomma de
son autorité suprême le maréchal MAGNAN (DUVER-
GIER, 1862, p. 10).

QuOique nouveau dans la maçonnerie — il dut '

recevoirles 33 grades en un seul jour — le maréchal
manifesta bientôt un grand zèle : après avoir essayé
en vain d'unir de force au Grand-Orientle Suprême-

Conseil du rite écossais, il.se fit le prompteurd'une
revisipn cpnstitutipnnellequi restitua au Cpnvent la
plénitudedu peuvpir législatif; il voulut aussi obte-
nir pour la maçonnerie la « reconnaissance d'utilité
publique», et c'estce singulierépisodeque M. Eugène
MARBEAUa raconté (pour y avoir joué le principal
rôle) dans la Revue des Deux Mondes (i5 mars 1901).
Comme il est fort significatif,nous allons le résumer
en quelques mots.

,
LeGrand-Orientdevait encore5oo ou 6oo.ooofrancs

sur les i.5op.ooo qu'avait coûté l'immeuble de la
rue Cadet (acheté par le prince Murât). Magnan
s'adressaau Crédit Foncier, quirefusa l'argent, étant
donné que le Grand-Orientn'était pas investi de la
personnalité civile; la « société civile », précédem-
ment formée, n'était qu'un prête-nom fictif. C'est
afin de lui donner la qualité légale qui lui manquait
que le maréchal s'efforça de lui faire octreyer la re-
eennaissance d'utilité publique. Le ministre de l'In-
térieur (Persigny) s'empressa de favoriser celte re-
quête, car il y voyait un moyen de confisquer la
Fr. •. M.-,en luidonnantuncaractèreofficiel, unmoyen
aussi de faire ressortir le « mauvais esprit » de la
Société de Saint-Vincentde Paul quivenaitjustement
de refuser les mêmes présents d'Artaxerxès...Mais
il fallait obtenir l'assentimentdu Conseil d'Etat; or,
quoique très « gouvernemental », le Conseil d'Etat
du second Empire était aussi fort indépendant et
comptaitplusieurs membresprofondément religieux.
Le rapporteur choisi fut M. Marbeau, simple maître
des requêtes (on espéraitsans doute voiler ainsi la
gravité de l'affaire). Le conseiller d'Etat Alfred
Blanche(l'undes33membresduConseilduGr.-.Or.-.)
intervint pour accorder avec la loi un projet de
décret qui exceptait les Loges de la mesure deman-
dée, et « ignorant » tous les articles de la cons-
titution maçonnique, sauf quatre I En outre, Magnan
fit passer au rapporteurune note rassurante, disant
entre autres choses qu'il se proposait de nettoyer les
écuries'd' « Ogias » (sic) etqu'aucune réunionn'aurait
lieu sans qu'il fût porté des toasts à l'Empereur,
à l'Impératrice et au prince impérial. M. Marbeau
n'en conclut pas moins au refus de la demande :
* La Franc-Maçonnerie,observa-t-il,n'est pas sans
doute une société secrète, mais c'est une société à
secrets. Or l'Etat ne peut reconnaître que ce qu'il
connaît. » les Conseillers (maçons) ThuiUier et
Boinvilliers déclarèrent alors que le gouvernement
« savait » ce qu'il'faisait,que l'Ordre n'était nulle-
mentune institution révolutionnaire,qu'il ne s'occu-
pait plus depuis longtemps de politique ni de reli-
gipn, et que ses statuts, du reste, le lui interdisaient,
qu'il n'était qu'une associatien de bienfaisance et de
camaraderie. Finalement, « en seetien », le rapper-
teur fut seul à voter contre le projet/Mais 1' « assem-
blée générale » réservait une surprise. M. Baroche
avait signifié à M. Marbeau qu' « il fallait » que le
décret fût adepte; malgré cela, le rapperteur-fit res-
sortirl'impossibilitéoù lé gouvernementseraitd'exer-
cer-sori actipn et spn contrôle sur une association
qui garderait « cette organisation voilée, hiérarchi-
sée, à cloisons élanches, qui a précisément pour but
de la soustraire à tout contrôle réel, à toute .actien
autre que celle de ses chefs secrets ». Le président
Baroche annonça alors que la délibération serait
remise à une: autre séance, et, au bout de quelques
semaines, le projet de décret disparut de l'ordre du
jour... sans doute à la demande du maréchal lui-
même, car les francs-maçons,qu'il n'avait consultés
d'aucune façon, manifestaient une vive opposition à
cette tentative d'embrigadement.

Magnan racheta ses torts.en obtenant de Napo-
léon III ie rétablissement

•
de l'élection du Grand-
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Maître. U déinissienna en 1864, fut réélu eemme son t
prppre successeur, mourut l'année suivante et fut
remplacé parle général MELLINET,qui mena vigou-
reusement ses troupes à l'assaut de la civilisation
chrétienne (1865-1870).

On sait à quoi aboutit la politique extérieure de
Napelépn III : destruclipn du ppuvpir temporel, uni-
fication de l'Italie et de l'Allemagne; •':

Sa politique intérieure ne fut pas moins désas-
treusepour la France et triomphantepour la Franc-
Maçonnerie. Il essaya bien de briser, en l'asservis-
sant, l'étreinte de ses détestables alliés; mais, moins
encore que Napplépn I", ce rêveur humanitaire ne
ppssédaitles qualités requises pour cela. A partir de
1' « Empire libéral », surtout, les loges profitèrent de
l'inertie — et souvent de la complicité du gouverne-
ment — pour exercer une propagande démocratique
et libre-penseuse,qui est à la troisième République
ce que l'oeuvre des « sociétés de:pensée » et des
« philosophes » du x'vm' siècle est à la grandeRévo-
lution; « Pendant les dernières années du second
Empire, reconnaît le M.'. Hiram, l'agitation qui
régnait dans les esprits passa dans la maçonnerie,
dont toutes les loges des trois Ob.-. furent acquises i

à l'opinion républicaine. Pendant des années, les ;

loges furent le seul lieu de réunion, la Franc-Maçon-
,nerie la seule possibilité d'association dont on dispo^ ;

sât. » (Acacia de juin igo8, p. 4o6.)
En dehors de nombreuxouvrages philosophiques,

(comme la Morale indépendante, de E.-. Massol), et
de violentes feuilles de combat qui propagèrent les
idées antireligieuses dans la jeunesse des écoles et
dans les ateliers, la principale machine de guerre
qui fut montée contre le catholicisme — el qui
fonctionne encore — fut la Ligue de l'Enseignement.

-,
Après des ouvrages comme ceux- de M. DE SAINT- '

ALBIN(paru dès 1868) etde M. Georges GOVAV (Patrio- ;

lisme et Humanitarisme,Paris, Perrin, igo2), le carac-
tère maçonnique de cette institution n'est plus à
préciser : or elle eut, en 1866, l'appui officiel du mi- ;

nistre de l'instructionpublique, M. A. Duruy, de son
secrétaire général, M. Ch. Robert, et d'une masse de
fonctionnaires... sans doute abusés.

La République « radicale » était virtuellement
,fondée.

X. La maçonnerieet la troisième République.
— «. La maçonnerie est la République à couvert,
commelaRépublique est la maçonnerieà découvert. »
Cette parole du F.-. GADAUD au Convent de i8g4
(Compte rendu, p. 389) résume bien le rôle des loges
depuis quarante ans : pourne pas admettre leur pré-

,pondérance,il faut tout ignorerdu gouvernement ac-
•tuel, car la plupart des actes importantsde ce gouver- ;

nement sont déterminés par l'influence maçonnique.
A bien des égards, la « souveraineté nationale »,

représentée par le Parlement, n'estqu'une illusion:
ce n'est point la volonté du peuple qui amène nos ;
parlementaires à voter teUe ou telle loi (pas plus

-

que ce n'était, la volonté de la France qui dirigeait
les Constituants ou les Conventionnels), c'est celle

;
du « pouvoir occulte». La preuveen a été faite main-
tes fois à l'aide de documents irréfutables,car il n'y :

a plus guère de a secrets » peurceux qui veulent
étudier l'actien maçpnnique; elle a été administrée ;

en particulierà la .Chambremême, par M. le député
L. PRACHE, dans spn lumineux Rapport sur la Péti-
tion contre la Franc-Maçonnerie (Paris, imp. Hardy,
ige5).— Bornons-nous ici à de,brèves indications.

,On connaît l'attitude de la F.-. M.-, en face du cri-
niinel mouvement « communard ». Le 26 avril 1871, ;

à l'Assemblée du Châlelet, après avoir élu comme
Orateurle F.-. Floquet* l'un des chefs les plus connus

du partiradical, elle prit cette grotesque résolution:
« Ayant épuisé tous les moyens de conciliationavec
le gouvernement de Versailles, laF.\ M.', est résolue
à planter ses bannières sur les remparts de Paris ;
et si une seule balle les touchait, les F.-. M.-, mar-
cheraient d'un même élancontre l'ennemi commun. »
L'assemblée, comptant bientôt plus de 10.000 FF.-,
revêtus de leurs insignes, alla alors processionnel-
lement à l'Hôtel de Ville saluer le pouvoir insur-
rectionnel, et l'orateur Thirifocque s'écria a que la
Commune était laplus grande révolution qu'ileût été
donné au monde de contempler, qu'elle était le nou-
veau temple de Salomon que les Fr.-. M.-, avaientle
devoir de défendre ». Le M.-. Lefrançais, membre
de la Commune, répondit « qu'il s'était depuislong-
temps assuré quele but de l'associationétait le même
que celui de la Commune, la régénérationsociale ».
Puis, une délégation de la Commune reconduisit la
députation jusqu'au temple de la rue Cadet.
.

Le 5 mai, la « fédérationdes francs-maçonset dès
compagnons de Paris » adressait un manifeste aux
« enfants de la veuve » du monde entier, défenseurs
de la « patrie universelle ». Le Journal Officielde la
Communeannonçaitenmême temps que les Fr.-. M.-,
avaient établi, dans chaque arrondissement, « une
délégation, un service officieux », chargé de rensei-
gner l'administration et de « faire exécuter stricte-
ment les décrets de la Commune », — rôle analogue
à celui des clubs de jacobins et des comités de- sur-
veillance de l'époque conventionnelle... Enfin, le
22 mai, alors que l'armée de Versailles était déjà
entrée dans Paris, un groupe nombreux de F. '. M,*,
lançaituneproclamationcommençantainsi : « Francs-
maçons de tous les rites et de tous les grades, la
Commune, défenseur de vos principes sacrés, vous
appelle autour d'elle... »

De pareilles manifestations sont à retenir : elles
montrentqu'aU fondladoctrine maçonnique est con-
forme à celles de F < Internationale » et de l'anar-
chisme. Elles montrent aussi qu'en 1871 la F.-. M.-,
était disposéeà entraverpar tous Iesmoyens l'oeuvre
de restauration nationale et monarchique que la
France avait donnée à accomplir à l'Assembléede
Bordeaux et de Versailles. Laisser cette Assemblée
placer sur le trône un prince — Henri V—qui devait
renouer les traditions chrétiennes et vraiment « so-
ciales » de ses ancêtres, c'était frapper à mort la
Révplutipn.

Selen l'expressipn de M. O. WHITH, « la cause de la
F.\ M.-, fut [denc] identifiée avec celle de la Répu-
blique » (Le Livre de l'apprenti, p. 75). Dans leur
tâche ardue, les leges eurent des epmplices à l'étran-
ger et à la tête de netregouvernement. A l'étranger,
le chancelier de Bismarck, pour l'excellente raison
« que la République, et à défaut de la République
l'Empire, était le régime sous lequel la France par-
viendrait le mpinsàse relever; que laFrancemonar-
chiquement constituée serait un danger pour l'em-
pire d'Allemagne » (voir les débals du procès
:d'Arnim)i Bismarckencourageait sous main les ma-
noeuvres antiroyàlistes. En France, des patriotes
trop sujets à caution, comme le Génois Gambetta,
accueillaientvolontiers cesencouragements,et 1 e chef
du pouvoir exécutif, AdolpheThiers, entendait à la
fois relever le pays vaincu et sauver la Révolution
en'péril. Il aurait pu redire les paroles prononcées
par lui le 17 janvier 1848, àlaChambredes députés:
« Je suis du parti de ia Révolution, tant en France
qu'en Europe. Je souhaite que le gouvernement de
la Révolution reste dans les mains des hommes mo-
dérés, mais quand le gouvernement passeradansles
mains d'hommes moins modérés que moi et mes
amis, dans les mains des hommesardents, je n'aban-
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donnerai pas ma causepourcela, je serai toujours du
parti de la Révolution. » —- « Il n'y a pas d'ennemis
à gauche », déclarent aujourd'hui les bourgepis
radicaux...

Les « hommes ardents » l'emportèrent en 1877,
après une campagne électorale où toutes les forces
de la Révolution cosmppolite (en particulier la
presse libérale et les loges d'AUemagne), soutinrent
contre le maréchal de Mac-Mahon les 363 députés de
la gauche. Ces derniers avaient été du reste les can-
didats de la F.-. M.-. « Nous les avons connus pour la
plupart — rapporte la Chaîne d'Union de 1876, —
comme des francs-maçons les plus actifset des plus
dévoués à notre institution,pratiquantet enseignant
non sans talent, les généreux, les salutaires, lespro-
gressifset les humanitairesprincipes de la F.-.M.-. »
(Voir le Monde maçonnique, de mai 1876.)

Désormais, selon la parole de Mgr GOUTHE-
SOULARD, nous n'étions plus en République mais en
Franc-Maçonnerie, c'est-à-dire que la majorité par-
lementaire — composée de francs-maçons (voir
DESCIIAMPS, Les Sociétés secrètes et la Société, t. II,
p. 446-4°7. et t. UI, p. 4P6-42P) — se mettait au ser-
vice des leges, et entreprenait une oeuvre de des-
truction sociale et d'anarchiemorale dont le premier
articleétait la guerreaucatholicisme,hypocritement
appelé « cléricalisme ». « Quand vous dites clérica-
lisme, — disait Jules Simon au Sénat, le 8 décem-
bre 187g, — c'est catholicisme qu'ils (vos amis)
entendent, et c'est catholicismeaussiquenousenten-
dons. Les catholiques feront sur ce mot les élections
prêchâmes. Ils dirent aux masses: choisissez entre
la Religion et la République. » (Journ. Off., 27 déc.
187g, annexes, n° 20; Dalloz, 1880-4-22.)«La Maçon-
nerie, expliquera plus tard le F.-. EmileCOMBES,doit
succéder aux religions usées dans l'apostolatde la
morale. » (C. R. destrav. du Gr.-.O.'. du 11 mai au
3o juin 1897, p. 5.) ''

C'est bien, en effet, une religion, que représente
« la grande communauté des libres-penseursprati-
quants » (F.-. HUBBARD, dise, de clôture du Couvent
de igoi, p. 6) ; et comme les questions politiques et
sociales sont virtuellement des questions moraleset
religieuses, ladictature de laCpntre-Eglise aboutitlo-
giquementàtous les fléaux qui menacentaujourd'hui
la civilisation : anlimilitarisme (entendu dans le
sens de destruction des vertus militaires et de dé-
sarmement de la patrie), socialisme, internationa-
lisme, anarchisme. Des hommes comme Cyvoct, Sé-
bastien Faure et Charles Malato sont Fr.-. M.-, et
discourentdans les loges; et lorsqu'il fut question,
au Couventde 1902, de les exclure, on décidaqu'« il
ne faudrait pas enlever à l'Association maçonnique
cette force dont elle jouit dans le pays ». (C. R.,
p. 169.) — Quant au mouvement de conservatisme
bourgeois qui semblé se dessiner aujourd'hui dans
certaines sphères maçonniques, il est destiné à
échouer, tout comme celui de la Monarchiede Juil-
let: la fête du « Triomphede la République », qui se
termina, en npvembre 1899, par une écoeurante sa-
turnale, mentra bien ce qu'pnt d'illusoire les efforts
intéressés des prétendus « modérés ». — Ajputpns
que les partis « avancés » sent portésà êtred'autant
plus audacieuxque se réalise peu à peu l'article2 de
la Constitution du Grand-Orient : « Elle(laF.-. M.-.)a
pour devoir d'étendre à tous les membres de l'huma-
nité les liensfraternels qui unissentles francs-maçons
sur toute la surface du globe. »

XI. La diffusion actuelle de la franc-maçonne-
rie : l'internationalisme maçonnique.— Les nom-
breuses publications maçonniques (compte rendu
des Convents, annuaires, Revue maçonnique men-

suelle, Acacia), ou antimaçonniques (comme les si
précieuses publications documentaires de l'Associa-
tion antimaçonnique de France), permettent aujour-
d'hui de dresser avec une suffisante exactitude le
tableau des « puissances » maç.\ et de leur per-
sonnel.

En France, il subsiste deux puissances maç.-. prin-
cipales : la Grande Loge et le Grand-Orient.

La Grande LogedeFranceappartientàla Fr.\M.\
écossaise, régie par les Grandes Constitutions de 1786
et réforméepar le Convent universel des Suprêmes
Conseils réunis à Lausanne en septembre 1875.'Il,y
eut scission en 1880 : un certain nombre de loges
écossaises s'étant insurgées contre l'autorité du Su-
prême Conseil de France, constituèrent« la Grande-
Loge symbolique de France » en prenant pour de-
vise: le Maçon libre dans la Loge libre. En 1894, le
SuprêmeConseil consentitàaccorderl'autonomie ad-
ministrative aux scissionnaires, qui formèrent'la
Grande Loge de Fiance et parvinrent à fédérer toutes
les loges écossaises;elle futproclaméedéfinitivement
autonome et souveraine en igd4- Le Suprême Con?
seil(présidé parle Très PuissantSouverain — grand
commandeur— grand-maître, assisté de huit autres
très illustres dignitaires, renouvelés par cooptation
tous les neuf ans) est une sorte de grand collège des
rites, chargé de conserver le dogme maçonnique ; il
administre, avec l'aide du Conseil central, les ateliers
allant du 4* au 33' degré; il affecte de conserver la
croyance au Grand Architecte de l'Univers (suppri-
mée en 1877 par le Convent du Grand-Orient), ce
qUi lui permet d'entretenir des relationsavec les
puissances maç.-. étrangères, restées spiritualistes.
La Grande Loge de France délègue le pouvoir légis-
latif à l'AssembléeannueUe des députés des loges, et
le pouvoir exécutifà un Conseil fédéral de 27 mem-
bres présidé par le grand-maitre (M. G. MESUREUR).
L'Obédience, dont la caractéristique est de rester
fidèle aux traditions symboliques de la Mac.-, uni-
verselle, compte u5 loges (4o à Paris, 23 au siège'
central, rue Rocliechouartn° 42), et 6.700 membres.
(Annuaire de la Maçonnerie Universelle, Berne,
impr. Bùchler, 1910, p. aia-aig. — Les chiffres qui
suivrontsont tirés du même Annuaire.)

Les ateliers du Grand-Orient (qui se sont accrus
de i33 depuis 1901), sont beaucoupplus nombreux;
on en jugera par ce tableau:

Orients Loges Chapitres Conseils Totaux
Paris 81 4 2 87
BanlieueParis.... la o o 12
Départements.... 271 4' «4 3a6
AlgérieetTunisie. 27 7 5 3g
Colonies 2a 7 3 3a
Pays étrangers... 3o 6 2 38

Totaux 443 "oF "26" 534

Les chapitres sont des groupements de maçons
initiés aux grades supérieurs, allant du 3* degré
(maître) au 18* (Rose-Croix). Les Conseils philoso-
phiques ou aréopages sont composés de maçons
allant du 18e degré au 3oe (Chevalier Kadosch).

Le Grand-Orientest, en principe, une association
démocratique, puisque le vote égalitaire est à la
base de tout; mais, en fait, la liberté individuellen'y
conserve guère plus de place que dans le club dés
Jacobins. Tout y est subordonné aune autorité sou-
veraine, aune administrationcentralisée, et aussi à
des rites très stricts qui règlent en loge la pensée et
l'activité de chaque F.-. Au Convent de igoo, le F.-.
Blatin observait que le Gr.-, Or.-, « constituait une
trinité directricecomposée: i*)d'un comitédirecteur,
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\ le Conseil.de l'Ordre, qui présideà l'orientationet à
' la direction de la maçpnnerie; 2*) d'un Grand Col-

lège des Rites, qui présideau culte des traditions,au
maintien des doctrines ; 3") d'une Cour de Cassation,
pouvoirjudiciaire qui remplaceles ateliers des juges
inquisiteurs ». Le Conseil de l'Ordre, composé de
33 membres, a un bureau de 6 membres et sept com-
missions permanentes : selon le mot du sénateur
DKSMONS, son ancien président, il sert « d'intermé-
diaire entreles loges du Grand-Orientet le pouvoir
civil «.C'est donc lui qui imprime à lapolitique gou-
vernementalecette direction spéciale qui rend de
plus en plus vraies les paroles prononcées par le
F.'; LUCIPIA, le i4.décembre 1895, à la loge de la Fra-
ternité des Peuples : « On dit partout maintenant
que nous, ne sommes pas en République, que nous
sommes enFranc-Maçonnerie; le mot est de l'évêque
Gouthe-Soulard. Eh bien 1 R aurait raison, cet évê-
que, siFranc-Maçpnnerieet Républiquen'étaientpas
précisément la même chose. «'(Bull.duGrs. Or.-.,
|8g5, p.,467.)

_Combien de membres représentent les 684 loges
françaises ? Les annuairesne donnantpas de chiffres,
il faut sien tenir, à de vagues appréciations commeceUedelàiu/nièremaçonnique,onon lit (février igio)
que « la lpge latine se réduit à 4o membres ». Cela
ferait 26.560 maçons, sans compter les maçonnisés.
Les loges étrangères sont beaucoup plus peuplées
(75 à 80 membres dans la loge anglo-saxonne, i3o
dans la loge germanique); mais chez nous le groupe
est d'autant plus virulent qu'il est plus concentré :
« U n'y a guère que nous, maçons latins, qui nous
soyons manifestés jusqu'ici comme un facteur indis-
cutable du progrès humanitaire,— dit la Lumière
maçonnique (même numéro). — Nous avons modifié
quelque chose dans le monde, et ce n'est pas fini;
puisque nous ne sommes pas encore sortis de l'ère
des tâtonnements du dçbut. »

A l'étranger, la maçonnerie manifeste, en effet, des
tendances bien différentes : elle s'est adaptée aux
milieux dans lesquels elle s'est développée, et, dans
tel pays protestant ou monarchique, elle paraît être
restée aussi « déiste », qu'elle l'était chez npus au
xvme siècle, et aussi royaliste qu'elle était impéria-
liste sousl'Empire. La haine antireligieusene prédo-
mine que dans les i.3oo loges des pays latins et
catholiques, loges qui subissent du reste d'une façon
plus ou moins étroite l'influence du Grand-Orient
français : telles les loges delà maçonnerie italienne,
« plus'que toute autre soeur de la maçonnerie fran-
çaise » (O.WIRTH, Le Livre de l'Apprenti,p. g5); telles
aussi celles de la maçonnerie espagnole « qui se dis-
tingue par son activité » (ibid., p: g7). — Chez les
autres nations, les diverses puissances maçonniques,
— il y ade par le monde 107 Grands-Orientsou Gran-
des Loges, — restent autonomes au point de vue de
leurs doctrines comme de leur action, et présentent
entre elles presque autant de différences qu'il en
existe entre les sectes protestantes.

En Allemagne, lés 54.200 maçons (divisés en
i3 puissances) ont rompu avec notre Grand-Qrient
lors de la suppression du « Grand Architecte ». La
Grande-Mère LogeNationale aux Trois Globes (15.53g
membres) et la Grande Loge Nationale des Francs-
Maçons d'Allemagne (13.844 membres) n'accordent
l'initiation qu'aux profanes chrétiens. Leurs travaux
consistentsoit dans l'étude de l'histoiremaçonnique,
soit dans celle de la philosophie maçonnique, telle
qu'eUe a été exposée au xvni' siècle par LESSING,
HERDER, FICHTB, etc. La haute bourgeoisie libérale,
qui fréquente les ateliers, favorise toutefois le mou-
vement populaire qui s'est dessiné contre l'autocratie
prussienne : « L'empereurGuillaumeII n'est pas Fr.-.

M.-, comme le futson.éminentgrand-père, leF.-. Guil-
laume I", — lit-on dans le Herold berlinois du
39 nov. 1908. Pour la Maçonnerie, cela vaut mieux,
car ce qu'elle devient maintenant, elle le devient par
sa propre force : mais nous souhaitons à l'empereur
de trouver toujours autour de lui des hommes ne
craignant pas de lui dire ce qui est nécessaire, avecla franchiseet fraternité maçonniques, des hommes
pouvant ne pas être des nôtres, pourvu qu'ils soient
pénétrés de notre esprit. » — Remarquons que les
deux Grandes Loges citées tout à l'heure ont pour
protecteur le prince de Prusse, Frédéric-Léopold...

Les trois Grandes Loges d'Angleterre, d'Ecosse et
d'Irlande avaientpour « patron » ou « grand protec-
teur » S. M. Edouard VII. — Le prince royal, duc de
Cpnnaught,était Grand-Maître de laGrande Loge Unie
d'Angleterre.Georges V senfblemarcher sur ces tra-
ces. D'illustres perserinages figurentparmilesgrands
officiers. En principe, il faut attester qu'on croit en
Dieu pour être initié. « Dans les loges anglaises,
-—écrit dédaigneusement le M.-. Hiram (Acacia de
juin 1908, p. 417), — on dit une sorte de messe
maçonnique, on prononce par coeur des phrases
catéchisliques,... après quoi on va s'asseoir à Une
table brillammentetplantureusementservie. » Leurs
220.000 adeptes y discutent aussi « des questions
politiques, philosophiques et sociales », et l'« on y
pratique en grand l'éducation mutuelle ».-Dans les i4-45g ateliers des Etats-Unis, les prati-
ques sont plus opposées encore à ceUes des loges
latines : « Les maçons américains, — écrit le F.-.
O. Wirth dans le Livre de l'Apprenti, p. 98, — sont
des piétistes fervents et professent pour la Bibleune
vénération quelque peu superstitieuse.» Ajoutons
que dans ce pays « démocratique », on a la manie
des hauts grades, et qu'on recherche beaucoup le
3.?" degré (Prince du Royal Secret).

En 190a, au Congrès maçonnique international dé
Genève (voir le compte rendu de M. Paul NOUR-
RISSON dans le Correspondant du a5 mai igo3), à
là question du programme : « En dehors de toute
obédienceet de tous rites, sur quelles bases un rap-
prochement entre les différentes puissancesmaçon-
niques est-il pessible? », le rapporteur, F.-. JACOB
(grand-maître adjoint de l'Alpina) constata de suite
que « la maçonnerie universelle manquait de cohé-
sipn et d'unité ». Tandis que les délégués.du Grand-
Oriententendaientrepeusser « tout fanatisme t, c'est-
à-dire toute croyance religieuse, le délégué de l'Aus-
tralie affirmait que la Franc-Maçennerien'auraitune
base solide que si elle s'appuyait « sur le roc de la
croyance en un Dieu grand et éternel qni noUs a
révélé tout le devoir de l'homme ». Tandis que les
uns affirmaient que le patriotisme devait être l'une
des « vertus cardinales » du maçon, les autres vou-
laient qu'on se ralliât sur le terrain unique de
l'« amour de l'humanité». On reconnutqueles obé-
diences maçonniques (dont 33 seulement sur 392-
avajent répondu à l'appel du Congrès) donnàieUt
vis-à-vis les unes des autres l'« exemple de l'intolé-

,
rance», et finalementilapparutqu'eUescomprenaient
deuxcatégories :, cellesquiveulentavanttout déchris-
tianiser le monde {France,Italie, Espagne, Portugal,
Suisse, Luxembourg, Belgique, Hollande, Hongrie,
Egypte, Amérique latine...), etcelles qui manifestent
un certain traditionalismereligieuxet social (Angle-
terre, Prusse, Pays Scandinaves, Amériquedu Nord
en partie...).

Des divergences d'attitudes et de doctrines entre
lesobédiencesmaçonniques, faut-ilconclureà l'inexis-
tence de la « conjuration internationale » antichrë-
tienne dont on parle si souvent? Nous ne le pensons
pas, car quelles que soient les attaches que conserve
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la maçonnerie avec les gouvernements établis et les
croyances traditionnelles,elle nourrit partout, dans
ses tenues secrètes et égalitaires, le germe de toutes
les destructions,puisqu'eUereprésentepartout,— au
moins en puissance — l'esprit d'indépendance indi-
viduelleet de révolte en face des principesd'autorité.
Au point de vue religieux, il importe peu qu'elle
parle enceredu « GrandArchitecte », puisque,auncm
de la <i

liberté » etde la « raisen », chacun peutinter-
préter à sa guise ce « ccncept social », et puisqu'en
vertu même delà « Constitution de 1723 », charte
fondamentale de la Maçonneriemoderne, « il suffit »
que ses adeptes « soientdes hommesbonset loyaux,
gens d'honneuret de probité ». Au point de vue poli-
tique, elle a toujours tendu à la réalisation d'un
« grand oeuvre * ainsi défini dans la plus ancienne
de ses Histoires (publiée à Francfort en 1862) : « Le
monde entier n'est qu'une grande république,dont
chaque nation est une famille et chaque particulier
un enfant. » Le ce programmemaçonnique universel »
est poursuivi avecplus d'ensembleque jamais, grâce
à la création des Congrès maçonniques inlernalio-,
naux (Paris, 1889; Anvers, i8g4; la Haye, 1896;
Paris, 1900; Genève, 1902; Bruxelles, 1904), et du
Bureau international des Relations maçonniques
(1902). En 1908, le Représentant de ce bureau,
Ed. QUARTIER-LA-TENT» (ancien grand-maître de
VAlpina), adressait aux diverses obédiences un rap-
port où il disait : * Nous avons constaté,par une
élude sérieusede la maçonnerie, de son histoire dans
chaque pays, de ses rituels et de ses usages, comme
de ses travaux et de ses oeuvres, qu'il y a entre tous
les Grands-Orientset Grandes Loges,nés de la Grande
Loge d'Angleterreen 1717, une similitude de princi-
pes, de symboles, de coutumes et d'esprit,qui démon-
tre que toutes les associations maçonniquesrégulières
sont parties de la même origine,poursuiventen somme
les mêmes buts, et possèdent les mêmes aspirations.
Il y a dans toute l'activité maçonnique, où qu'elle
soit organisée, un fonds commun d'idées, une res-
semblancede formes qui prouvent son origine iden-
tique et témoignentque tous les adhérents spnt de
la même famille. » Or, ces idées et ces âspiraliens
communessont* avant tout ceUesde laFranc-Maçen-
nerie française » (Acacia de nov. 1909, p. 273).

Les loges sont donc puissantes par leurunité d'es-
prit. Elles le sont aussi par le nombre, comme on
en jugera par le tableau suivant :

TABLEAU UNIVERSEL DES LOGES MAÇONNIQUES
(d'après l'Annuaire de 19,10)

Nombre NombrePAYS de de
Loge» Membres

Loees Grande-Bretagne -.' 2.800 15a. 000
anglaises glande..

•
' 46o 18.000

\ Jicosse 712 5o.ooo
TOTAUX.... 3.972 220.000

/Allemagne 4.890 54.200
Loges l Luxembourg

1 5o
aile- J Suède... a4 12.895

mandes Norvège .....,.,-..... 14 3.83,
I Danemark. 12 4.610
\Hongrie 71

5.1*2

TOTAUX.... 5.oii 80.724

!France.G.-,0.-.&G.-.L.-. 543, 36.700
Belgique. ai 700
Hollande.,..'

, 101 4.600
Suisse.. 34 3.646
irteue-- • *? tr>
Espagne.. 79 0.169
Portugal. 148 a. 887
Grèce...,., 19 4.g5o
Roumanie. 9 25o

TOTAUX..... 1.281' 71.902
Totaux pour l'Europe. 5.865 372.626

Loges ( Amérique du Nord.... i4.45g i. 275.930
améri- j Amérique Centrale.... 212 8.206
cabies ( Amérique du Sud 1.070 37.394

Total pour l'Amérique, I5.74I i.32i.53o

Australie i...... 760 46.72a
Divers....'. 100 10.000

TOTAL GÉNÉRAL....I22T447 '.744.878

A ce tableau, — qui ne concerne que les maçons
en activité, — il convientd'ajouterenvironun million,
de maçons « en sommeil », qui ne font plus partie
d'une loge, tout en restantmembres de l'Association
maçonnique.,— Nous ne parlons pas des 600 à 800
« Fraternités » ou « Friendly Societies », qui sont
souvent comprises, surtout en Amérique, sous la
désignation de maçonnerie, et dont les adeptes
s'élèventà 6 ou 7 millions.

XII. Philosophie et symbolismemaçonniques.
— Une doctrine qui a pour base la liberté de con-
science la plus absolue, e'est-à-dire l'autonomiecom-
plète de la raison individuelle, a nécessairement
varié à l'infini selon les époques et les personnes;
de fait, aucune des aberrations de l'esprithumainne
lui est restée étrangère, et aujourd'hui encore des
revues comme l'Acacia prônent les théories « alchi-
mistes » les plus extravagantes (voir en particulier
les n" de mai et juin 1908, art. sur Hermétismeet
Franc-Maçonnerie).

Pourtant, si l'on s'en tient à son côté négatif, — et
somme toute cette doctrine destructive qui tend à la
Révolutipn intégralen'en a guère d'autre,— on peut
la définir ainsi : une doctrine de libre-examen qui
rejette tout surnaturel et prétend trouver dans la
seule « raison » humaine, dégagée des liens de la
tradition, la règle de là vie. Comme la « raison hu-
maine » n'existe pas, sinon dans chaque individu,
c'est aux individus qu'il faut en demander l'expres-
sion; et comme les « raisons » individuelles varient
à l'infini, c'est finalement la majoritédu groupement
égalitaire qui fournira l'a el l'a de toute assertion.
« La Franc-Maçonnerie,— lit-on dans le caractéris-
tique discours de clôture du convent de 1909, — la
Franc-Maçonneriereçoit donc sa pensée et son inspi-
ration de tous les groupes sociaux sélectionnés...
C'est sur cette vie vécue que nous travaillons, que
nous, établissons la morale. » (Reprod. dans la F.'.
M.-, démasquée,25 mai igio, p. 109.)

La maçonnerie, c'est donc la démocratie — au sens
completdu mot — appliquée à tout, à commencer
par la philosophie;e'est, en conséquence,la négation
même des principes essentiels de la civilisation;
c'est une barbarie dont l'histpire — à l'époque du

\ club desJacobins — a déjà vuunefois l'épouvantable
réalisation.

Nous avens dit plus haut que le « spiritualisme »de certaines obédiencesétait illusoire. Les loges les
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plus « chrétiennes » professent en effet hautement
qu'eUes répudient tout dogme; et si elles laissent au
Christ la gloire d'avoir été le s premier héraut » des
principes humanitairesqu'elles préconisent, elles ne
voient rien que d'humain dans le Christ et sa doc-
trine. Le Grand Architecte lui-même n'est plus guère
pour elles qu'un mot : chaque maçon peut 1* ic inter-
préter » à sa guise et ne voir, par exemple, dans ce
concept, que l'idéal du vrai, du bien, et du beau, ou
que l'idéal de la civilisation, du « progrès » à réaliser
maçonniquement dans le monde. C'est là le sens de
cette « religion dans laquelle tous les hommes s'ac-
cordent », dont parle la Constitution de 1723, c'estrà-
dire de cette religion de l'Humanité dont la maçon-
nerie était dès lors appelée à devenir le « centre
d'union ». La même Constitution recommandait, il
est vrai, au F.-, désireuxd' «entendrel'art reyal », de
n'être « ni unathéestupide, ni unlibertinirréligieux » ;
mais il faut interpréterainsi le sens de ces mets : la
maçonnerie devant transformer insensiblement (et
par là plus sûrement) le système social ; l'athéisme
plat et provoquant de ses membres ne ferait que
heurter sottement les idées traditionnelles du milieu
où ils vivent et compromettrait ainsi l'oeuvre maçon-
nique. — L'histoire tout entière de la maçonnerie
justifié, comme en l'a vu, cette interprétatien. (Ppur
les tendances athéistes des maçenneries étrangères,
veir WHITEHEAD, Freemasons-Chronicle, 1878, I, ig5;
Rebert FISCHER, Erlauterung der Freimaurer Kaie-
chismen, IH, queslipn 18; Allgem. Handbuch der
Freimaurerei3, I, IP6 et suiv.)

Religien de l'humanité, centre d'ûnien de teus les
émancipés qui travaillent, par-dessus les patries et
les races, à un « progrès » dpnl l'accpmplissement
cemplet serait celui de la devise anarchique : » Ni
Dieu, ni maître », — et c'est précisément là, remar-
quons-le, ce qui la condamne à l'impuissance finale
et à la ruine, car d'une part il est aussi impossible
d'établir aucun ordre social sur le « sens individuel »
que de construire un monument sur les flots agités
de l'Océan, d'autre part (à moins que ce ne soit la
fin des temps), l'anarchiene saurait être le terme de
l'humanité, — la Franc-Maçonnerie a pourtant
quelque chose de fixe, de traditionnel,de « social »
(c'est-à-direde supérieur aux individus) : son symbo-
lisme. Et il convient d'autant plus d'en préciser la
portée qu'il a donné lieu, même chez les F.-. M.-., à
de profondes méprises.

Les symboles maçonniques (rites ou cérémonies,
emblèmes, signes, etc.) sont empruntés à la Bible,
au christianisme, aux « mystères » de l'antiquité
et aux anciennes cerppratipnsconstruclives ; mais il
n'y a là qu'un emprunt matériel et artificiel: en con-
clure que la maçonnerie « spéculative » moderne re-
monte à la plus hauteantiquité serait aussi absurde
que deprendre le Premier Consul pour le successeur
des consuls romains. Au fond, le symbolisme en
question n'est maçonnique que comme moyen d'en-
seignement, comme système d'allégories destiné
à illustrer et à inculquer les principes et les aspira-
tions de la maçonnerie moderne.

Ainsi, tous les rites maçonniques possèdent trois
grades, — apprenti, compagnon, maître,

— qui cor-
respondent soit aux trois étapes des Mystères ou
Initiationsde l'antiquité, soit aux trois « voies » de
l'ascétisme chrétien (voies purgative, iUuminaliveet
unitive). Parmi les symboles qui les accompagnent,
citons la Bible,,l'étoile flamboyante (Etoile de Beth-
léem), l'échelle théelpgique et les trois «vertus thée-
legales », le SaintduSaint, le Tétragramme (Jahveh).
Or veici ce que signifientles grades.

Par l'« initiation », l'apprenti,s'affranchissantdes
servitudes et des aveuglementsdu monde « profane »

reçoit la vraie « lumière », et accède ainsi à la li-
berté, à la dignité, et à la grandeur. — C'est « une
sorte de déerassément intellectuel et moral », dit
O. -Wirth. (Livre de l'apprenti, p. io5.)

•Le maçon va devenir « un penseur et un sage »(ibid.).
Par le <c passage » entre les deux colonnes (Boaz

et Jakin) et par l'étude assidue des sciences -et des
arts «libéraux », le compagnon prépare sa « divini-
sation », son accomplissement maçonnique dans
l'Humanité pure... 11 reçoit comme a récompense »naturelle la supériorité sur tous les profanes, ainsi
que la sérénité de l'état parfait (symbolisée par la
pierre cubique). '

Par IV élévation » ou transfiguration, le maître se
divinise complètement. Après la mort mystique qui
le dépouille des préjugés et dès vices du monde pro-
fane, il renaît à une vie nouvelle toute maçonnique.
Dans le combat contre les puissances ennemies (su-
perstition,fanatisme, despotisme), il sera prêt à tout
sacrifier, même sa position et sa vie. La « planche

.
à tracer » symbolise la tâche du maçon parfait, qui
consiste à construire l'édifice maçonnique social de
l'avenir, embrassanttoute l'évolutien de l'humanité.

Nous nous bornerons à ces quelques indicatipns,
car npus ne pourrions même pas énumérer ici les
multiples symboles qui représentent le combat de
la lumière contre les ténèbres, l'adogmatisme, le
cosmopolitisme et l'occultisme maçonniques. Rete-
nons-enseulement le caractère commun: ils ne sont
rienen eux-mêmes, sinon un moyen d'arracher l'ini-
tié à la civilisation qui l'enserrede mille liens, et de
l'amener à ne penser et à ne vouloir que par lui-
même. « Veus ne saurez en maçennerie que eë que
veus aurez trouvévpus-même. » (Livre de l'Apprenti,
p. 3.) Ce met résume teute la philosophie initiatique
de la maçonnerie : elle n'impose aucune croyance^ >

aucun système doctrinal; elle achemine seulement
les initiés vers le progrès indéfini de l'idéalmaçon-
nique.

Ambiguëà l'extrême, elle s'accommode du reste à
toutes les interprétations,à toutes les contingences
sociales, à tous les états d'esprit (sauf à celui du
catholique,du croyant, rebeUe a priori à ses sugges-
tions). Elle possède enfin une forced'attraction con-
sidérable, puisqu'elle satisfait les esprits à tendan- '
ces mystiques par le charme du mystère, puisqu'elle
flatte l'orgueil humain en lui promettant la quintes-
cence de la sagesse de tous les âges et de tous les
peuples, puisqu'elle fixe les âmes détachées de Dieu,
mais altérées de certitude, en leur montrant la ma-
çonnerie comme la religion universelle de l'avenir,
religion naturelle dont toutes les religions passées
et présentes ne seraient que des phases « histori-
ques » ou passagères ; puisqu'enfin elle déguiseaux
yeux de tous, sous les plus glorieuses apparences,
les desseins les plus dévastateurs.

Une seule autorité, vraiment, pouvait, dès l'ori-
gine, dévoilerune pareille « conjuration », et reste
assez forte pour défendre contre elle la civilisation
chrétienne : celle du Représentant de Dieu sur la
terre.

XIII. Les « infiltrations » maçonniques et les
nouvelles formes de la maçonnerie. — Avant de
parler des condamnations pontificales portées centre
là maçpnnerie proprementdite, il nous parait indis-
pensable de dire quelques mots au moins des cou-
rantsnéo-spiritualistes,occultistes,kabbalistes, thép-
spphiques, etc., qui.semblent bien se rattacher à la
cenjuratipnantichrétienne, et qui, d'erës et déjà,pa-
raissent plus dangereux que le Grand-Orient lui-
même; car tandis que celui-ci exerce surtout une
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influence pelitique et gouvernementale, ils s'insi-
nuent dans les esprits à la faveur des pires équivo-
ques, et s' « infiltrent » dans l'Eglise peur la désa-
gréger. Il est,malheureusement,très difficile d'exple-
rer un terrain miné SPUS nos pas, comme l'était au
xvnr* siècle le terrain pplitique (et l'on sait combien
de luttes il y eut alors !).

On sait qu'au cpurs du xix" siècle la Haute-Vente
sembleavoirpris la succession de l'illuminisme dans
la directipn générale des sectes secrètes. Ses papiers,
embrassant la périodequi va de 1820 à 1846, sont
tombés entre les mains du pape LÉON XH et furent
publiés par CRÉTINEAU-JOLY (L'Eglise romaine et la
Révolution). Or, on lit dans les Instructions secrètes
de NUBIUS (pseudonyme désignant le principalper-
sonnage de la Haute-Vente), des phrases comme
ceRes-ci : « Quele clergé marche sous votre étendard
en croyant toujours marcher sous la bannière des
chefs apostoliques; tendez vos filets... au fond des
sacristies, des séminaires et des couvents. » (Lettre à
Volpe,% avril i844-) Un autre membre de la Haute-
Vente,expliquantcommenttant de prêtres et de laïcs
catholiquesse laissaient séduire par Pégalitarisme et
l'humanitarismemaçonniques, écrivait : « Ils se per-
suadent que le christianismeest une doctrine essen-
tiellement démocratique. » (Einm. BARBIER, Les Infil-
trations, pp. 5 et 6.)

Depuis, de multiples efforts ont été accomplis
pour redonner à la maçonnerie l'influence philoso-
phique, conforme à l'esprit de ses rites et de ses sym-
boles, que ses impurs politiciens avaient déviée, et
pour attaquerindirectement, par une sorte de mouve-
ment tournant, les principes constitutifsde l'Eglise.

Vers i885, le DOCTEUR PAPUS (M. ENCACSSE)recons-
titua le martinismedont lespremières loges fonction-
nèrent à Montmartre en 1889 (voir les revues, L'Ini-
tiation, Le V°ile d'Isis et Hiram). Vers 1888, fut
également restauréela secte des Gnostiques devenue
en i8g3 l'Eglise gnostique ; en 1906, le patriarche
FABRE DES ESSARTS ayant formé une asspciatipn cul-
tuelle SPUS le nom d'Eglise gnostiquede France, cette
Eglise se partagea en deux branches, ayant chacune
sa revue (LeRéveilgnostique et La Gnose). — Cesent
surteut ces groupements qui censtituèrentl'Alliance
spiritualisie: ils recherchentle « même ésetérisme »
quiest caché au fpnd de tous les cultes, et ilsétudient
le spiritisme, l'hypnotismeet la magie; ils veulent
expliquer le monde en écartant le dogme de la créa-
tion et Us aboutissentau « panthéismeémanatiste»,
qui est la divinisation de l'homme. Leur principal
systèmeest 1' « occultisme»,qui prétend se rattacher
à 1' « ésotérisme » des philosophesantiques (alexan-
drins et grecs), àl' « hermétisme » dumoyenâge, aux
doctrines des Templierset des chevaliersRose-Croix,
ancêtres, des Francs-Maçons; leur « pontife » est
M. Albert JOUNBT qui revendique le titre de chef
incontesté des catholiques modernistes et qui, sous
le nom d'Harmonie messianique, veut ériger « une
synthèsequi, dressée entre l'Eglise et le monde nou-
veau, incorporerait les vérités modernes aux vérités
chrétiennes,mais rejetterait les erreurs de l'Egliseet
les modernes erreurs ».

A ces écoles, il convient d'ajouter la Kabbale et la
Théosophie. — La Kabbale, qui forme un groupe-
menttrès considérable et atteste aussi le progrès de
l'influence des Juifs dans le monde intellectuel, pré-
tend sefonder strictementsurlatradition hébraïque;
son chefest le marquis DE SAINT-YVESD'ALVEYDRE.—
La Théosophie, sans se réclamer ouvertement de la
tradition universeUe(comme la Gnose), ni de l'in-
terprétationde l'Ecriture (cemme la

,
Kabbale), est

une révélatien intérieure de la science et de la vie
divine, pblenue par les secrets de la cpnteniplatien

qu'elleemprunteau...brahmanismeelaubeuddhisme.
Au reste, ses dectrinesn'ent rien d'priginal et sont,
dans leur ensemble, identiques aux précédentes:
« Quelleest lareligion future de l'humanité? (deman-
dait au Congrès spiritualiste de 1908 M; BLECH, pré-
sident de la Société théosophique de France). EUe
diffère de toutes celles qui l'ont précédée; ce n'est
plus une foi exclusive et séparatiste., mais une re-
connaissance que les mêmes vérités se trouvent
dans toutes les religions, qu'iln'existe qu'une seule
vraie religion, la Divine sagesse, et que chaque reli-
gion, prise à part, n'est vraie que dans la mesure où
elle incorpore les principauxenseignements decette
divine sagesse. » En d'autres termes,les théosophes
veulent absorber le catholicisme dans une religion
purementhumanitaire(l'homme devant trouver en
lui-même les enseignements divins), et M. Blech re-
marquait que le modernisme condamné par Pie X
était déjà F « une des formes » de la théosophie. —Voir Léonce DE GRANDMAISON, Théosopheset Théoso-
phie. Le lotus bleu (collection Science et Religion).

,Faut-il rattacher cette soi-disant « renaissance
spiritualiste» à l'action ou aux idées maçonniques?
Incontestablement, et les preuves en abondent.
M. J. DOINEL, restaurateur de laGnose, était membre
du Conseilde l'Ordre du Grand-Orient.(Cf.La Gnose,
mars 1910, p. 184. — M. J. Doinel s'est d'ailleurs
converti depuis au catholicisme.) Le Congrès spiri-
tualiste de 1908, en fédérant toutes les sectes occul-
tes, n'a pas caché son but : la restauration de la
Franc-Maçonnerie déchue de son véritable esprit
par suite de ses entraînementspolitiques. Le secré-
taire général, M. V. BLANCHARD, exprima l'espoir
de voir tous les rites de la maçonnerie française ve-
nir renforcer « l'armée des chevaliers de l'idéalisme
chrétien » (!), et il termina ainsi son discours d'ou-
verture : « C'est alors qu'ils [ceux que tourmente
le problème de VHyperphysique) prépareront con-
sciemment l'Avènement sur la terre de la Véritable
Fraternité et du Règne du Saint-Esprit eu de la
Science alliée à la Foi, de la Raison unie à l'intui-
tion... » Après ce disceurs, on Ut dans le cpmpte
rendu ce titre des travaux de la secende partie du
Congrès: « Convent maçonnique des rites spiritua-
listes. » De fait, trente et unepuissances maçenniques
étaient représentées au Congrès, dû à l'initiative des
loges martinistes ; pn yblâma « les ignorances et les
fautes de la maçennerie française », et eny mit en
lumièreles meyens dehàter 1' « évolution » que deux
meis auparavant le M.-. HIRAM avait préconisée
dans l'Acacia (mars 1908) : il faut, avait-il dit (dans
son jargon spécial) « dépeliticiser» la Fr.-. M.-, et
faire revivre scn symbplisme traditionnel. En avril
1910, La Gnose émit des idées analogues au sujet de
1' « orthodoxie maçonnique», et montradansle sym-
bolisme m.-. « la forme sensible d'une synthèse phi-,
losophiqued'ordretranscendantou abstrait». Ainsi
sera réalisée, selon les expressions du M.-. Hiram,
une c nouvelle forme de la lutte contre l'Eglise »,
conséquencede» laréactipn ritualiste,. symbeliste,...
religieuse,au sens socialdu mpt, qui cpmmence dans
la maçennerie française ».

Ces brèvesindicatiens(cenfirméespar les théories
qu'expose le Fr.-. Oswald WIRTH dans son Livre de
l'Apprenti) suffisentà montrer quels périls résultent
du changement de front et de méthode devs sectes
occultes, périls d'autant plus grands que certains.
catholiques n'y voient qu'un retour possible à leurs
croyances, et paraissentfaciliterde toute leur trans-
cendante naïveté le succès de la nouveUe stra-
tégie.

.XIV. Les condamnationspontificales.— Depuis
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moins de deux siècles, neuf Papes ont directement
anathématisé la Franc-Maçonnerie.

En 1738, le 4 niai, CLÉMENT XH s'exprime ainsi
dans l'Encyclique In eminenti : « Sous les dehors
affeclés d'une probité naturelle qu'on exige et dont
on se contente, [les francs-maçons]... Ont établi cer-
taines lois, certains statuts qui les lient les uns aux
autres...Mais comme le crimese découvrelui-même,...
ces assembléessont devenues si suspectesaux fidèles
que tout homme de bien regarde aujourd'huicomme
Un signe peu équivoque dé perversion le fait d'y être
affilié. » Le Souverain Pontife frappait en consé-
quence d'excommunication majeure ces a ennemis
de la sûretépublique», déjà proscrits par les princes,
— Ce texte indique que d'ores et déjà l'opinion
publiquene jugeait pas la Fr.-. M.-, avec autant d'in-
dulgencequ'on l'a prétendu : notons que des mesures
de répression furent prises contre elle par les ma-
gistrats protestants de Hollande en 1780; par ceux
de Hambourg, de Suède et de Genève en 173.8; par
ceux de Zurich en 1740 etde Berne en 1743. Q en fut
de même'en Espagne, en Portugal et en Italie à la
suite delà Bulle de Clément XII; en France, lé Par-
lement dé Paris refusa de l'enregistrer, ainsi que
celle de Benoit XIV, si bien qu'eUes ne furent point
«légalementpromulguées » chez npus au xvrii1 siècle.

L'Encyclique Providas, de BENPIT XIV, est du
18 mai 1751. Elle reproduit celle de Clément Xn, et
condamne à nouveau le naturalisme, le caractère
secret, le serment et les tendances révolutionnaires
de la secte.

CLÉMENT XIIIet PIE VI (Bulle Insçrutabile divihàe
sapieniiae, 1776), fulminèrent contre le philoso-
phismejpuiscontre les destructions rëvplutipnnaires,
mais sans parler nommément de la Franc-Maçon-
nerie. "

PIE VII, dans la bulle Ecclesiam d Jesu Chrislo
(i3 septembre 1821), dénonce les sociétés secrètes
comme la cause des bouleversements de l'Europe; il
stigmaliserh'ypocrisiedes.Carbonari,quivontjusqu'à
feindre le plUs grand zèle pour l'Eglise du Christ. —
Dans sa bUUe d'excommunication contre Napoléon,
il avait déjà accusé les sectes, conjurées contre le
siège de Pierre, d'avoir inspiré là conduite de-son
ravisseur.

LÉON XH, le i3 mars 1826 (bulle Quo graviorà),
après avoir reproduit les trois bulles de ses prédé-
cesseurs, signale les ravages de la F.-. M.-, dans les
centres d'études, oùelleintroduit des maîtresdé per-
dition; il supplie les princes de frapper des conspi-
rateurs qui ne sont pas moins ennemis de leur puis-
sance que de l'Eglise; et il rceemnlande à tous les
fidèles de fuir des hommes qui sont« les ténèbres de
la lumière » el « la lumière des ténèbres ».

Par ^Encyclique Traditi humiliialinostrae(24 mai
1829), PIE VIH, — qui ne régna que dix-huit mois,
— signala le même péril que Léon XII : «Par les
maîtres qu'ils introduisent dans les lycées et collè-
ges, ils forment une jeunesse à laquelle s'appliquent
les paroles de saint Léon : le mensonge est leur règle,
Satan leur Dieu, la turpitude leurs sacrifices. »

GRÉGOIREXVI,—encycliqueMirarivos, 15août1832,

•— revient à son tour sur ce sujet, compare les so-
ciétés secrètes à « un cloaque » dans lequel* sont
entassées et amalgamées les souiUures de tout ce
qu'il y a eu de sacrilège,d'infâme, de blasphématoire,
dans lés hérésies et les sectes les plus scélérates ». '

PIE IX condamna cinq fois la Franc-Maçonnerie
(encyclique Qui pluribus du g novembre 1846; allo-
cutions aux évêques Singulari quidam, du 9 décem-
bre i854, et Maxima quidem laetitia, du9 juin 1802;
bref Ex epistola à Mgr Darboy, du 26 octobre 1860;
encycliqueEtsimullàlâciuosa,du 21 novembre 1873).

On lit dans le second de ces decuments : « Ils ima-
ginent un droitque rien ne limité, et qu'ils attribuent
à l'Etat, qui serait, d'après eux, la sourceet l'origine
de tous les droits. » Le bref Ex epistola, écrit, on
le sait,à l'occasiondes obsèquesdu maréchalMagnan,
ePntient le fameux passage : « Ces sectes cealisées
ferment la synagpgue de Satan. » e Elles ont enfin
ce à quoi elles aspirent, constate la dernière ency-
clique... En possession de la force et de l'autorité,
elles tournent audacïeusementleurs efforts à réduire
l'Eglise de Dieu à la plus dure servitude. Elles vou-
draient, si c'était possible, la faire disparaître de
l'univers. » ]I

Tous les actes de LÉON XHI tendent à combattre
«"le poison mortel qui circule dans les veinés de la
société humaine » (encyclique Quod Aposlolici, du
28 décembre 1878.) CeUe de ses encycUqu.es qui vise
le plus directement'laFranc-Maçonnerieest celle du
20-avril 1884 (llumanumgeiius) : « Les dogmesprinci-
paux de la maçonnerie,ditce texte, sontsi manifeste-
mentcontrairesà laraison que leurperversiténépeut
pas aller plus loin... Les maçons veulent constituer
Une société sans Dieu, tandis que les païens; étaient
si bien convaincus dé la nécessitéde rendre un culte
à la divinité, que, d'après eux, il était plUs facile de
bâtir une ville dans les airs que de la constituer
sans temple et sans culte... Us travaillent à faire des-,
cendre l'humanitéà la Condition des bêtes. »

Sous le même Pape, et un mois après l'encyclique
que nous venons de citer, un décret du Si-Office
(18 mai i884) rappela que les catholiques devaient
s'écarter non seulement des sectes' maçonniques,
mais encore de toutes celles qui exigent de leurs
adeptes un secret qu'ils ne peuvent révélerà per-
sonne ou uneobéissanceabsolueà des chefs occultés.
Il n'existe, en effet, d'après ledroit naturel et le droit
divin révélé.que deux sociétés indépendantes et par-
faites : l'Eglise et l'Etat; or une société secrète,
quelle qu'elle soit, -par le fait même de son secret,
devient indépendante de l'Eglise et de l'Etat, qui
n'ont aucun moyen de contrôle relativement à son
but, son organisation, son action ; eUe est donc iUé-
gitîme. C'est en application de ces principes qu'un
décret plus récentdu St-Ollice (20 juin i8g4) a inter-
dit aux catholiques de faire partie de trois sociétés
américaines (Old Fellows, Sons of Tempérance et
Knighls of Pylhias) qui sont ostensiblement-,.des
sociétésde bienfaisance et de secours mutuels; mais
qui exigent de leurs membres le serment du secret
et l'obéissance sans conditions. — Précédemment
(le 21 septembre i85o) une déclaration de la Sacréë-
Pénitencerie avait ainsi fixé l'extension des Bulles
pontificales portées contre les sociétés de ce genre :
« Les associations qui professent ne rien comploter
contre la Religion ou l'Etat, et néanmoins forment
une société occulte confirmée par le serment* sont
comprises'dansces Bulles. »

Terminons par ces mots de la première encyclique
(E suprema apostolàtus)que'PiEXadressaau monde*
le 4 octobre 1908 : « Qui ignore la maladie si pro-
fpnde qui, en ce mement plus que par lepassé, tra-
vaiUe la seciété humaine, et qui en s'âggravant la
ronge jusqu'aux os?... Telle est la perversiondes
esprits qu'U y a lieU: de craindre que ce ne soit
cpmme l'avant-geûtet le commencementdes maux
annpncés peur là fin des temps* et que le fils déper-
dition dont parlé"l'Apôtrene soit déjà sur la terre;: »

BIBLIOGRAPHIE.— Pour' être suffisammentcomplète,
labibliographiede la Franc-Maçonnerieexigerait
unvolume; nous devons donc nous borner ici à
desimpies indications. Le nom des auteurs francs-
«laçons sera précédé du signe•.".
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a) Bibliographie générale
Liste alphabétique des ouvrages anonymes indi-

qués dans la c Bibliographie de la Franc-Maçon-
nerie » de Kloss, etdans la « Bibliographie maçon-
nique » de Taule, Mûnchen,Theedpr Ackermann,
l8g8. (Bibl. Nat., Q 2548. Ce recueil fert précieux
indique une feule d'annuaires de leges françaises,
de calendriers, catéchismes, cèdes, a livres d'ar-
chitecture », « livresd'or », « planchesà tracer »,
et « planches » tracées maçonniques.)

Allgemeines Handbuch der Freimaurerei. Trois
édilionstrês différentes: ' 1823-1828, 3 vol., a i853-
1878, 4 vol.; 3 igoo, 2 vol.

(Cette encyclopédieest reconnue, même par les
plus savants maçonsanglais, comme la meilleure
qui existe.)

A. G. Mackey et Ch. T. Me. Clenachan, An En-
cyclopaedia of Freemasonry. Dernière édition :
1908. (Encyclopédie de langue anglaiselaplus esti-
mée, quoique de rédaction surannée.)

L'Association maçonniqueallemande prépareune
Bibliographie, qui contiendra tous les écrits ma-
çonniques antérieurs à 1760 et tous les écrits ma-
çonniques allemands postérieurs à 1750. En sep-
tembre 1908, lerecueilcomprenaitdéjà3o.000litres
d'ouvrages, avecnotices bibliographiques.

A. C. Stevens, Cyclopedia of Fraterniiies, New-
York, 2 igo7- (Détailssur600sociétésde l'Amérique
du Nord plus ou moins semblables à la F.-. M.-.)

b) Histoiresgénérales de la F.'. M.:
Histoire des Francs-Maçons, contenant les obU-

gations el statuts de la Très Vénérable confrater-
nité delà Maçonnerie..., Francfort, Verrentrapp,
1742 et 2 1745. (Important au pointde vue de l'ori-
ginedes idées humanitaires.)

Ed. Em.Eekert, LaFranc-Maçonneriedanssa vé-
ritable organisation,Liège, i854(Bibl.Nat.,H 680g).
(Nombreux documents sur la maç.-. aUemande.)

N. Deschamps etCl. Jannet, Les Sociétés secrètes
et la Société, ouPhilosophiede l'histoire contempo-
raine, impr. Seguin, Avignon, 6 i883, 3 vol. (Le
t. III est un vol. de notes et documents. MM.
L. d'Estampes et 01. Jannet ont fait un abrégé de
cet ouvrage important, sous le titre : La Franc-
Maçonnerie et la Révolution, ibid., i884-) .'.Findel,
Hist. de la F.-. M.-.; .-. Ragon, Orthodoxie Ma-
çonnique (Leipzig, 1863) ; .-. Rebeld, Histoire des
Grandes Loges de France (Paris, Cpllignon, i864);
.-. Daruty, Recherches sur le rite écossais ancien
et accepté ;.-. Jouaust, Histoire du Grand-Orient,
sont des « auteurs sacrés », sujets à caution pour
l'historien. Comme ils ont eu à leur disposition
des archives secrètes, leurs ouvrages sont pour-
tant remplis d'utiles indications.

R. F. Gould, History ofFreemasonry, London,
3 vol., 1883-1887.(Abrégé et complété en igo3. —Très estimé.)

W. Begemann, Vorgeschichte und An/ange der
Freimaurerei, igog (1" vol.). — (Important pour
l'hist. des origines de la F.-. M.-.)

Herm. Grûber, La Franc-Maçonnerie et la Révo-
lution universelle, Regensburg, igoi. (Bibl. Nat.,
K 3346. — Le Père Grûber est, en la matière, un
des meUleurs historiens allemands.)

G. Bord, La Eranc-Maçonnerieen France, t. I,
Paris, Nouv. Libr. Nation., igo8. (Le mieux docu-
mentédes récents ouvrages français sur lesprigines
de la F.-. M.-.)

Copin-AIbancelU, Le Pouvoir occulte contre la
France, l.a Conjurationjuive contre le monde chré-
tien, Paris, à la Renaissance française, 190g.

c) Doctrines maçonniques
Outre l'ouvrage cité de G. Bord et la plupart des

ouvrages du paragr. précédent :
HenriDelassus,LeProblème de l'heure présente,

2 vol. in-S" de x-673 et 709 p. Société Saint-Augus-
tin, Désolée, de Brouwer, LiUe, igo5, 1906 et 191p.

.-. H. Seedorf, La Morale el l'Art maçonniques
(neuf conférences à des F.-. M.-., en allemand,
Goettingen, F. Wunder, 1899. Bibl. Nat., H 64e6).

.\ O. Wirth, Le Livre de l'Apprenti, Paris,
42, rue Rechecheuart,ige8. (M. Wirth,quiprépare
le Livre du Compagnonet le Livre du Maître, est
l'un des « hermôtistes » centempprains les plus
instruits.)

Sur le peint spécial de l'occultisme au xvni' siè-
cle, vpir H. d'Alméras, Cagliostro, Paris, SPC. fr.
d'impr. et de libr., igo4, — et.-. Papus, Martines
de Pasqually. — Voir aussi la curieuse brochure
iUuslrée de M. Louis Brunet, Eurêka, Paris, Libr.
antisém., 45, rue Vivienne, igo5.

Pour les transformations contemporaines de
l'esprit et des méthodes maçonniques, voir l'élude
de l'abbé Emmanuel Barbier : Les Infiltrations
maçonniquesdans l'Eglise(Société Saint-Augustin,
Desclée, de Brouwer et C1', éditeurs, Lille, 1910,
in-8° de xi-254 p.).

d) Histoire du Grand-Orient de France
Les pubUcations que le Gr.-. Or.-, adresse aux

loges pour leur rendre compte des « travaux de la
Fédération » sont soustraitesdepuis 1896 au dépôt
légal; mais on les trouve aux archives de VAsso-
ciation antim. de France (42, rue de Grenelle). La
Bibliolh. Nat. possède les collections suivantes :
Bulletindu Gr.'. Or.-., H58(jusqu'en i8g6);Bulle-
tin hebd. des travaux de la Mac.-., H 106; Bulle-
tin maçonnique, H 5g4.

Eugène Marbeau, Le Grand-Orient de France
devant le Conseil d'Etat (Revue des Deux Mondes,
i5 mars igo8).

L. Praclie,LaPétitioncontre laFranc-Maçonnerie,
à la 11" Commission despétitions de la Chambre des
députés; motifs et conclusions de la Commission,
Paris, Hardy, igo5. (On n'a rien écrit de plus pré-
cis, ni de plus démonstratif sur l'action politique
actuelle de la Fr.-. M.-.)

Jean Bidegain, Une Conspiration sous la Troi-
sième République,lavérité sur l'Affaire des fiches,
Paris, la Renaissance franc., igio. (L'auteur ayant
assisté, comme secrétaire, à toutes les séancessecrè-
tes du Conseil de l'Ordre durant quatre années, a
une compétence exceptionnelle.)

Paul Nourrisson, Le Congrès maçonnique interna-
tional de 1902 (Correspondant, 25 mai igo3).

(Voir aussi les histoiresgénérales de laFr.-. M.-.)

e) Monographies de loges
D. Murray Lyon, History ofthe Lodge ofEdin-

burgh n' P, 1901. (Ouvrage très estimé sur l'an-
cienne maçonnerie écossaise. — W. J. Chetwode
Crawle3'a fait un livre analogue sur la Maçonne-
rie irlandaise : Caementaria Hibernica, 3 vol.,
i8-.)5-igoo.)

J.Lane, Masonic Records, 1717-1886-1887.(Listes
monographiques de loges.)

Cari. Brôcker, Les Loges maçonniques d'Allema-
gne de 1737 à 1893, Berlin, Mitler, i8g4. (Ceurles
mpnpgr. de 5eo loges environ. — Pour les loges
françaises du xvm* siècle, M. G. Bord (op. cil.,
p 356-5o4) a dresséun tableau analogue.)

Jules Pellisson, Les Loges maçonniques de l'An-
goumois, de la Saintonge el de l'Aunis, la Ro-
chelle, Texier, 1894 (Bibl. Nat., LK, 24i63). (L'au-

Tom. II.
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teur a comppsécette, brochure à l'aide de feuillets
détachés, reste d'archives dispersées.)

Louis Amiable, Une Loge maçonnique d'avant
1789, la R.-. L.-. des Neuf-Soeurs, Paris, Alcan,
l897-

Jules Tbomas(âbbé), Les Origines d'une loge ma-
çonnique de Dijon, Dijon, J.-B. Mercier, ig07
(Bibl. Nat., LK^, 36644, in-i6 de 69 p.).

.-. GouiUon, Une Loge de Paris, Le Progrès.
(Extraits dans La Franc-maçonnerie démasquée
du 10 mars 1907, p. 78-80.)

,-. J. Kienlin, La Loge de Capoue (Acacia, octo-
bre 1908, p. 197-216).

La Franc-Maçonnerie en Anjou, dans L'Anjou
historiquede nov.-déc. 1908.

.-. Ch. Bernardin,Précis historique du Gr.-. Or.-,
de France, iervol. de Notes pour servir à l'Hist.
de la Fr.-. Mac.-, à Nancy.

f) Annuaires, revues et journaux
Annuaire dé la Maçonnerie universelle, Berne,

impr. Bùchler, igio, 4e année, prix 3 francs. (Cet
annuaire, publié par .-. Ed. Quartier-La-Tente, au
nom du Bureau internationalde Relations niaçon-

.

niques,estleplus complet qui existe. Nous y avons
puisenosstatistiques.ilrenferme les nomsde 22.4 5 7
loges régulières, avec leur numéro, leur siège,
leur date de fondation, leurs adresses ; il indique
aussi l'état-major des 107 puissances maç.-. —P. 3g-47, il donne la listedes n3 journauxet revues
du mondemaç.-., dont 3 pour l'Angleterre, 21 pour
l'Allemagne, 64pour l'Amérique.)

Annuaire du Grand-Orient de France (faisant
suite en igio àla i38e annéedu Calejidrier),Paris,
secret, du Gr.-. Or.-. (N'est pas dans le cemmeree.
Donne les noms et adresses des vénérables et cor-
respondants, les jours de tenue, les dates de fon-
dation, mais non le nombre des affiliés. Il peut
être complété en partie à l'aidedes 36.000 nomsdu
Répertoire maçonnique de l'Assoc. anlim.)

La Franc-Maçonnerie en Belgique, histoire,
organisatipn, état-majpr, édité par la maispn de
l'Action catholique, 3g, rue Antoine-Dansaert,
Bruxelles.

.'. L'Acacia, revue mensueUe d'études maç.-.,
Paris, 61, rue de Chabrol. (Très précieuse pour la
documentation.)

.-. La Lumière maçonnique, revue mensuelle
de la Maçonnerie universelle, 61, rue de Chabrol.

La Franc-Maçonnerie démasquée, organe bi-
mensuel de l'Assoc. anlim. de France, Paris, 4s,
rue de Grenelle. (Ne publie que des travaux rigou-
reusementdocumentés.)

La Revue antimaçonnique, 66, rue Bonaparte
(fondée en igio par M. le commandant Cuignet).

Gustave GAUTHEROT.

FRÈR-ES DU SEIGNEUR. — I. LES FAITS. —
1. Le Nouveau Testament. 2. Flavius Josèpke et
Hégésippe.

H. LES EXPLICATIONS. — 1. Hégésippe. 2. Tertullien,
Clément d'Alexandrie, Origène et S. Hilaire. 3. Ilel-
vidius et S. Jérôme. 4- Le traité De perpétua virgi-
nitate Mariae adversus Helvidium : a) L'opinion
d'Helvidius a contre elle la tradition antérieure,
b) Les textes de l'Evangile, c) Ce que veut dire l'ex-
pression «. Frères du Seigneur ». d) Raisons posi-
tives de croire à la perpétuelle virginité de Marie.
5. Témoignages des Pères du iv" s. et définitionsde
l'Eglise. 6. Le caractère de la parenté entre Jésus
et ses frères : a) S. Epiphane, b) S. Jérôme, c) Pré-
cisions-ultérieures, d) Les opinions actuelles. '

III. CRITIQUE ET CONCLUSION.— 1. Le sens qu'il ne
faut pas donner à l'expression a Frères du Sei-
gneur ». 2. Le sens qu'on peut lui donner.
La question des, «FrèresduSeigneur » ne cpmporte

plus de solulipnnpuvelle, en a déjà écrit sur le sujet
teut ce qui peuvait être dit. U ne reste qu'à préciser
dansquelle mesure ces expUcatiens cadrent avecles
textes. Et ici, la tâchen'est pas aisée; par le nembre
et le caractère de ses dennées, le problème reste un
des plus complexes du Nouveau Testament. Cette

; cpmplexité même est cause que, dans la préférence
accerdée à telle selutipn, il est facile de prëndré-le
change PU de le denner. En ne tenant cempte que
d'unepartie des éléments dudébat, en perdant de vue
la langue, les moeurs et les croyances du milieu PU

,
nos évangilesont été rédigés, on lèvera sans peine la
difficulté créée par l'expression de « Frères du Sei-
gneur » : il suffit de dire que Jésus n'a pas été le fils
unique de sa mère; niais cette selution sommaire,
séduisantepar sa simpUcité, n'est en définitivequ'un
leurre. On ne tarde pas à s'aperceveirqu'à la place
d'une difficulté, réelle sans doute, mais pas insur-
montable, on en a soulevé plusieurs autres,, dont
l'ensemble fait sur l'espritune impressionautrement
décisive.

1. Les faits. — 1. Les quatreévangélistes, l'auteur
des Actes et saint Paul parlent des « Frères du; Sei-
gneur ». D'après saint Matthieu et saint Marc)..ils
s'appeUent Jacques, Joseph, Siméon et Jude. Là
même en fait mentipn des soeurs de Jésus, qui ha-
bitent Nazareth. Matlh.,xn, 46 ; xm, 55 ; Marc, m, 3i ;
vi, 3; Luc, vm, 20; Jean, n, 12; vu, b,; Act., 1, i4j
I Cor., ix, 5.

Les trois premiersévangéUstescomptent, au nom-
bre dès femmes pieuses qui suivent le <3hrist et se
tiennent au pied de la croix, Marie mère de Jacques,
:que saint Matthieu et saint Luc disent, plus ex-
pressémentencore, êtrela mère de Jacques leMineur
et de Joseph, YlfaM/i.y.xxvn, 56; Marc, xv, 4e; Luc,
xxiv, 10. D'autre part, saint Jeanécrit de cette même
Marie qu'elle était la soeur de la mère de Jésus ; puis
il ajoute, pour la caractériserdavantage, i -roû KAwîrâ

;« .celle de Clopas i» xix, 25.
Les Frères du Seigneurne croyaientpas en lui pen-

dant sa vie publique; bien qu'après la Résurrection,
;on les voiefigureraunombrede ses disciples.Cf. Jean,
vu, 5; Marc, ni, 21, vi, 4; — Act., 1, i-4 ; I Cor., ix, 5.
Et pourtant, quand les évangélistes énumèrent les
Apôtres, ils groupentinvariablementtrois noms qUi,
à tort ou à raispn, pnt Hait penseraux Frères du Sei-
gneur; ce sont Jacques d'Alphée, Jude de Jacques et
Siméon le Cananéen pu Zélpte. Dans saint Matthieu
et saint Marc, on lit, à la place de Jude, Lebbée ou
Thaddée. Matth., x, 3, 4; Marc, in, 18; Luc, vi, i5,
16; Act., 1, l3.

2. A ces dennées des textes caneniques, il faut
joindre ce qui se Ut dans FLAVIUS JOSÈPHB,Anl. jud.,
XX. ix, 1; et dans HÉGÉSIPPE, cf. Eusèbe, H. E., H,
xxm; IV, XXII; III, xx, xxxn.

Le premier rapporte que; vers l'an 62, « fut mis à
.mort Jacques, le frère de Jésus, qui estappelé Christ».
EUSKBE, qui connaît le passage de Josèphe, en 'ap-
pelle, pour ce même fait, à deux autres documents :
les Recognitiones clementinae et l'histoire d'Hégé-
sippe. On voit, par les détails de leur récit, que ces
derniers témoins ne dépendent pas uniquement de
l'historien juif.

Vers l'an 160, Hégésippe recueillit sur place les
traditions palestiniennesau sujet des Frères du Sei-
gneur. Il est vraisemblable qu'il aura conversé avec
leurs descendants. Jules Africain affirme en avoir
encore rencontrécinquanteans plus tard. Cf. Eusèbe,
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H.E.,l, vu. Or, vpici à qupi se ramènent lés rensei-
gnements fournis par Hégésippe.

Jacques, le frère du Seigneur, surnommé le Juste,
prit, avec les Apôtres,1legOuvërnemenldél'égUsede
Jérusalem(II,xxni).«Après queJacques leJusteeutété
martyrisé pour la mêmecause que le Seigneur; à son
tour, le fils de son oncle paternel, Siméon, le fils de
Clopas, fut constituéévêque (de Jérusalem);à l'una-
nimité on lui donna la préférence, à causé qu'il était
un autre cousin du Seigneur » (IV, xxn). Ce même
Siméon fut crucifié sous Trajan (98-117), âgé de cent
vingt ans. De son grand âge, Eusèbe conclut qu'il
avait bien pu voir et entendre le Seigneur; d'autant
plus, ajpute-t-il, qu'il est questien, dans l'Evangde,
d'une Marie (femme) de Cléophas (= Clepas), de la-
queUe Siméon est né. A cette même époque, survi-
vaient d'autres parents du Seigneur, netamment les
petits-fils de Jude « dit le frère du Seigneur selen la
chair » (HI, xxxii; cf. xi et xx). Déjà, Sous le règne
de Domitien (81-96), on les avait traînés devant le
tribunalimpérial, comme étantdescendantsde David
et parents du Christ; mais l'empereur avait donné
l'prdre de les relâcher, estimant que ces paysans ne
faisaient ceurir aucun danger à son autorité sur la
Judée (RI, xx).

Aux textes de Josèphe et d'Hégésippe, des auteurs
joignaient volontiers un fragment présumé de
PAPIAS de HiérapoUs. On reconnaît assez générale-
ment aujourd'hui que le decumentn'est pas authen-
tique. Cf. dans MIGNB, P. G., V, 1261-1262.

' H. Les explications. — 1. L'appellatien de
a Frères du Seigneur » devait être, à l'origine, com-
prise de teus. R n'y a pas trace de divergence ni sur-
tput de discussien à ce sujet, jusque vers la fin du
secend siècle.

La première explicatien du terme se rencentre
dans Hégésippe, qui du reste n'a pas la prétentien
de réseudreune difficulté, mais seulementde dire ce
que teut le mpnde savait. Siméen fut cheisi pour
succéderâ Jacques sur le siège de Jérusalem, parce
qu'il avait l'avantage d'être un autre cousin du Sei-
gneur. Or, Jacques est ceuramment appelé par Hé-
gésippe lé frère du Seigneur. C'est dpnc que, seus sa
plume, les deux expressions sont équivalentes.Du
reste il nous apprend que Siméonest cousin de Jésus
par son père Clopas.

Par la teneurdes textes,commeaussiparlamanière
dont Eusèbe les utiUse, il est manifeste que Jacques
et Siméon restent, aux yeux du chroniqueurpalesti-
nien, identiques à ceux des mêmes noms qui sont
énumérés dans l'Evangile parmi les Frères du Sei-
gneur. A-t-il pensé que ces deuxpersonnages étaient
entre eux frères plutôt que cousins ? Les rares frag-
ments d'Hégésippequi npus spnt parvenus ne per-
mettent pas de faire à la question une réponse caté-
gorique. Il est certain qu'il ne donnejamaisà Siméen
le titre de « frère de Jacques ».

Le même auteur écrit encere de Jude : « Celui qui
était dit le frère du Seigneur selen la chair. » Si
Jude avait été le frère de Jésus au sens strict du met,
ppurqupi faire observer qu'on l'appelait son frère?
La chose allait de soi. Dira-t-on qu'entre tous les
Frères du Seigneur Jude était le plus en vue, et qu'à
ce titre on lui donnait par antonomase le nom de
àSiXfèi reû xvptov? L'hypothèse n'est pas recevable. On
sait que « le frère du Seigneur » par excellence était
Jacques, le premier évêque de Jérusalem; teUement
que Jude lui-même se contente de prendre, en tête
de sa lettre, la quaUficationde « frère de Jacques ».Quant au déterminatifXKCK edpxo: selon la chair, il
garde ici un sens suffisant, même s'il n'a d'autre but
que de bien marquer que Jude n'était pas le frère de

Jésus seulement selon l'esprit, à la façon des Apôtres
et des Disciples.A cette époque primitive, l'appella-
tion de « frère du Seigneur » est peut-être moins untitre d'honneur qu'un moyen commodede distinguer
les nombreux homonymes qui comptent parmi les
personnages considérables de l'église de Jérusalem.
S'il faUait en croire certainsauteurs, il n'y aurait pas
eu moins de quatre Jacques, peut-être cinq.

L'Evangile de Jacques, îx, xv, xvm, et l'Evangile
de Pierre (cf. ORIG., In Matth., xin, 55, t. X, xvn),
oeuvres apocryphesdont les éléments fondamentaux
remontent à la fin du second siècle, voient dans les
Frères du Seigneur des enfants que saint Joseph au-
rait eus d'un premier mariage, avant que de deve-
nir l'épeux de Marie. Au Heu de cousins paternels,
comme dans Hégésippe nous avons ici des demi-frè-
res. (Sur la compilation définitive du Protévangile
de Jacques, on peut voir les éditions récentes de
E. Âmann, ig 10; et de Ch. Michel, ign.)

2. Au seuil du troisième siècle, on rencontre TER-
TULLIEN.A-t-il tenu que les Frères du Seigneurétaient
nés de Marie, mère de Jésus? HELVIDIUS et saint
JÉRÔME, Contra Helv,, xvn, l'ont cru, tandis que des
critiques modernes, par exemple J.-B. LIGHTFOOT,
font difficulté d'accorder ce point.

Dans les passages où le grand polémiste touche
incidemment au sujet, c'est pour s'en prendre au
doëétismedes Mareionites, qui abusaientdes paroles
du Christ rapportées dans l'Evangile : « Qui est ma
mère et quels sont mes frères? » De virg. vel., vi;
Adv. Marc., IV, xix; De carne Christi, vu, xxm; De
Monog., vm. Cf. A. D'ALÈS, La théol. de Tertullien,
igo5, p. 196. Pour établir la vérité de la nature hu-
maine dans Jésus-Christ, Tertullien insiste sur la
maternité de Marie. Jésus est homme aussi réelle-
ment que nous : il a une mère qui l'a engendré de sa
chair, la Loi lui donne un père dans la personne de
saint Joseph, un père putatif(car Tertulliencroità la
conceptionvirginaledu Christ); enfin l'Evangilenous
parle de ses frères. U est vrai que la Vierge a conçuJésus alors qu'eUe n'était encore que « fiancée », —c'est le sentimentde TertulUen, — mais la Loi assi-
mile la fiancéeà l'épouse.Et puis, Marie devait, après
avoir enfanté le Verbe de Dieu, devenir réellement
la c femme » de Joseph, semel nuptura post partum.
Alors, la Vierge mère a porté le joug de l'homme,
virum passam. Les considérations de Lightfoot pour
atténuer la portée réaliste des expressions de Ter-
tullien né sont pas sans valeur, mais elles tiennent
difficilementdevant le fait qu'au milieu du 111e siècle,
Origène, lui aussi, en un passage que nous allons
citer, semble bien avoir représentéTertullien comme
un adversaire de la perpétuelle virginité de Marie.

On dirait que CLÉMENT D'ALEXANDRIE (-{- 215) a
voulu combiner le sentiment d'Hégésippe avec celui
des Evangiles apocryphes. Dans un passage des
Hypotyposes, cité par Eusèbe (H. E., II, 1), il semble
identifier Jacques lé frère du Seigneur avec l'apôtre
du même nom, fils d'Alphée. D'autre part, dans un
fragment qui provient vraisemblablement de la
version latine que Cassiodore avait fait exécuter, il
voit dans Jude, l'auteur de Pépître catholique, toutà
la fois le frère de Jacques et un des fils de Joseph,
P.G., IX, 731 ; cf. CASSIODORE, De Inslit. div. lit., vm.
U peut se faire que la contradictionne soit ici qu'ap-
parente. Les frères de Jésus sont appelés les fils de
Joseph. A quel titre?Il n'est ni impossible, ni invrai-
semblable qu'aux yeux de Clément d'Alexandrie Us
aient été seulement ses neveux, des enfants dont
Clopasson frère, ou Alphéeson beau-frère,lui auront,
en mourant, laissé la tuteUe. Ce n'est là qu'une sup-
position, mais peut-être a-t-on le devoir d'y recourir,
avant que d'admettreuneineohéren'ce dans'le témoi-
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gnage d'un homme qui se trouvait assez bien placé
pour être renseigné sur la tradition historique du
second siècle concernantles Frères du Seigneur.

ORIGÈNE(-j- 254) sait que quelqu'undont il ignore,
ou plutôt dont il préfère taire le nom, a été assez
insensé pour dire que Marie, après la naissance de
Jésus, avait eu de Joseph d'autres enfants ; et qu'à
cause de cela le Christ l'aurait pubUquement désa-
vouée pour sa mère(Marc, ni, 33-34). C'estune héré-
sie, ajoute-t-il, qui ne tient pas devant le texte des
Ecritures. —Homil. vu in Luc, P. G., XIII, i8i8;cf.
C. Cels., I, 47, P.G..XH, 748; inMatth., xm,55, P.G.,
XIII, 876 ; in Joan., 1.1, 6 ; II, 12, dans la Catena Cor-
derii, p. 76. — Quel est le personnage visé icipar
l'exégète alexandrin? Naturellement on pense à Ter-
tulUen. Des devanciers d'Origène, dont les puvrages
npus spnt cennus, lui seul fait difficulté ; et U est à
remarquer que Helvidius et saint Jérôme n'ent pas
connu, pour cette même époque, d'autre adversaire
de la perpétuelle virginité de Marie: A cela s'ajoute
que Tertullien écrit en effet, à deux reprises, que
Jésus désavoua publiquement sa mère et ses frères à
cause de leur incrédulité.

Du reste, Origèiie se montre nettement favorable
à l'expUcation qu'il lisait dans les apocryphes de
Jacques et de Pierre : les Frères duSeigneur sent des
enfants de saint Jeseph.

Saint HILAIRE (vers 355), Comm. in Malth., 1, 3-4,
P. L., IX, 921-922, connaîtpareillement« des hommes
irréligieux et pervers, bien éloignés de la doctrine
spirituelle, qui prennent eccasien de ce qui est écrit
des Frères du Seigneur ppur penser et parler de
Marie d'une façen ineenvenante et répréhensible.
Les personnages en questien ne sent pas nés de
Marie, ils sont plutôt des enfants que Joseph avait
eus d'un précédent mariage ».

3. C'est vers la fin du quatrième siècle que s'en-
gagea la grande controverse sur la perpétuelle vir-
ginité de Marie. Elle se rattachait à un mouvement
assez général qui emportaitalors la chrétienté vers
le monachisme. La virginité fut, comme de juste,
glorifiée au-dessus du mariage ; on aimait à rappeler
que Jésus et Marie avaient été les premiers à lever
dans le monde l'étendard des vierges. Cf. ORIGÈNE,
In Malth., P. G., XIII, 877. Dans ce concert d'éloges,
y eut-il une note excessive? C'est possible. Saint
Jérôme lui-même ne garda pas toujours la mesure.
Ses ennemis le lui ont reproché bruyamment, et
ses amis ont été contraintsde convenir que dans son
plaidoyer en faveur de la virginité contre Jovinien,
il y a des écarts dé langage; à leur sens, il rabais-
saitplusque de juste l'état de mariage. Epist. Hieron.
ad Pammach., XLVIII, 2 ; ad Domn., h, 2; P. L., XXII,
494, 5i4.

Quoi qu'il en ait été, une réaction se produisit.
C'est au nom de l'Ecriture que les adversaires du
monachisme prétendirent cette fois exalter le ma-
riage. Ne nous y représentait-on pas Marie elle-
même comme unehonnête mère de famiUe ? Après la
naissance virginale de son premier-né, elle avait eu
de Joseph d'autres enfants, ceux que l'Evangile
appelle « les Frères du Seigneur ».

Le point de départde cette campagnesembleavoir
été Laodicée de Syrie. Saint EPIPHANE, Adv. Haeres.,
LXXVIII, 1, dit que, de son temps, on prêtait ce senti-
ment à APOLLINAIRE( -J- 3go); tout au moins, avait-il
été mis en avant par quelques-uns de ses disciples.
De là, il aura passé en Arabie, chez les Antidico-
marianiles,qui, non contents de s'opposer aux excès
des Collyridiens,tombèrentdans une erreuropposée.
Pendantqu'Epiphane les réfutait, leurs idées se fai-
saient jour à Rome. En 38o, HELVIDIUS, homme
obscur et sans talent, y publiait un libelle, dans

lequel il niait ouvertement la perpétuelle virginité
de Marie. Le livre fit scandale, et on pria saint
Jérôme, alors à Rome, de le réfuter. C'est ce qu'il
entreprit, vers 383, dans son traité De perpétua
virginitate Mariae,adversus Helvidium, P. L., XXIII,
i83-2o6; cf. GRUETZMACHER, Ilieronymus,I, p. 269.

Le coup ne fut pas décisif. Quelques années plus
tard, un moine romain du nom de JOVINIENreprit la
thèse d'Helvidius. (W. HALLER a réuni dans un vo-
lume des Texte und Untersuchungen., nouvelle série,
II, teus les textescencernantJevinien.) Dès que saint
Jérôme l'apprit, U envoya de Bethléem, vers 3g2, une
nouvelle réfutation, dans laquelle U se bornait à
venger la virginité en général des attaques dont
elle était l'objet ; estimant qu'en ce qui concerne la
virginité de Marie, il avait épuisé la question dans
son précédent traité.

On a reproché à saint Jérôme d'avoir, dans cette
polémique, « révélé tous les trésors d'ironie et d'in-
vective amère, dont son âmeétait remplie, de répon-
dre à son adversaire par des plaisanteries de mau-
vais goût ». Ce jugement, sévère jusqu'à l'injustice,
oublie quelles étaient les moeurs Uttéraires d'alors;
il ne tient aucun compte à l'auteur de l'excuse qu'il
présente lui-mêmeà la fin de son écrit contre Helvi-
dius. « Nous avons faitde la rhétorique, nous avons
badiné un peu, à la manière des bateleurs. C'esttoi,
Helvidius, qui nousy as forcé; toi qui, au grand jour
de l'Evangile, prétends qu'une seule et même gloire
attend les vierges et les personnes mariées » (22).

Comme Jovinien s'était fait des partisans dans le
nord de l'Italie, saintAMBROISE écrivit, lui aussi,une
réfutation de ses erreurs. Cf. De inst. virg., cap. v-
xv; P. L., XVI, 3i3-328. Dureste, on ne tarda pas à
les condamner, à Milan, dans un synode d'évêques.
Le pape saint SIRICB ratifia aussitôt la sentence,il
excommunia nommément Jovinien, el huit de ses
adhérents (3go). L'année suivante, le concile de
Capoue en fit autant pour BONOSE, évêque de Sardi-
que en Illyrie, qui s'était compromisdans la même
erreur. P. £., XVI, U23, U25, II72;DENZ., Enchir.iV,
gi O781).

4. Le traité de saint Jérôme cpnlre Helvidius est
restéle répertpire de la questien cencernantla virgi-
nité perpétuelle deMarie. L'auteur reprend les argu-
ments d'Origène et de saint Epiphane, mais il y
ajpute beauceup du sien. On avait pensé ébranlerla
croyance des fidèles avec trois PU quatre textes de
l'Evangde. L'exégètequ'estJérôme n'a pas de peine
a réduire l'adversaireau silence, au nom de l'Evan-
gile lui-même. L'oeuvrevaut la peine d'être étudiée
de près. Sa seule analyse fera voir qu'on y a bien
peu ajouté depuis.

a) Le sentiment d'Helvidius est une nouveauté,
une impiété, un démenti audacieux donné à la foidu
monde entier (1-4, 17-19, 22). « Ne peurrais-jepas
SPulever centre tpi tpute la feule des anciens écri-
vains : Ignace, Polycarpe, Irénée, Justinle Martyr*et
tant d'autres hommes apostoUques et savants* qui
pnt écrit des vplumes remplis de sagesse centreceux
qui étaient de ten sentiment : Ebien, ThépdPté de
Byzance et Valentin. Situ les avais jamais lus, tu en
sauraisplus leng » (17). Ona reproché à saintJérôme
d'en appeler à tert aux écrivains du secpnd siècle; Il
est vrai que la controverse dans laquelle les apolo-
gistes d'alors furent engagés portait directement
sur la naissance virginale du Christ ; mais les rai-
sons qu'ils ont fait valoir ont en réalité une portée
plus étendue. C'est ainsi qu'ils appeUent couram-
ment Marie la Vierge. Cette appellation sans correc-
tif s'entendrait mald'une mère de famille* fût-elle la
plus honnête des femmes.

De bonne heure, la foi en la perpétueUe virginité
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de la mère de Dieu s'était expressément formulée
dans l'épilhète de àu-ndpSms semper virgo. Ce terme
figurait déjà dans le Symbole des Apôtres, tel qu'on
le proposaiten Orient, à ceux qui demandaient le
baptême. DENZ. , 0, i3.

De tous les auteurs ecclésiastiques des quatre pre-
miers siècles, Helvidius n'en pouvait citer que deux
en faveur de son sentiment : TERTULLIEN et VICTO-
RIN DE PETTAU (-j- vers 3o3). Saint Jérôme lui aban-
donne Tertullien comme un hérétique, dont l'auto-
rité ne vaut pas plus sur ce point que sur beaucoup
d'autres. Quant à Victorin, « il a parlé, comme les
évangélistes, des frères du Seigneur, et non pas des
enfants de Marie » (17). En revanche, l'apologiste
de la perpétuelle virginité de Marieaurait pu se ré-
clamer du témoignage formel d'Origène et de saint
Epiphane. Le premier avait déjà traité d'hérétiques
ceux qui, de son temps, ne professaientpas, sur ce
point, lesentimenlcommundes fidèles; l'autre parle
de témérité, de blasphème, de démence jusque là
inouïe, de nouveauté intolérable. Saint Ambroise ne
tardera pas à taxer de sacrilège l'entreprise de Bo-
nose pour accréditer les idéesd'Helvidius.

b) Mais c'est sur le terrain des textes de l'Evangile
que Jérômedéploie, contre son adversaire, toutes les
richesses de son érudition et la finesse de son goût.

R est écrit dans saint Matthieu (1, 18) : Cum esset
desponsala mater ejus Maria Joseph,priusquamcon-
venirent, inventaest in utero habens de Spiritusanclo.
Qu'est-ce à dire ? demandait Helvidius. Marie n'est
passimplement confiée à la garde de Joseph, elle est
bel et bien son épouse; et l'évangéliste n'eût pas dit
priusquam convenirent. si l'union n'avait pasété con-
sommée dans lasuile. En parlantdequelqu'unquine
doit pas souper, onne dira jamaisque tel événement
s'est passé avant son souper. — Du reste, le même
évangéliste s'exprime plus clairementencore quel-
ques versets plus bas, quand il ajoute : Et non
cognoscebat eam, donec peperit filium suum (1, 25).
Ce qui se trouve renforcépar saintLuc, quand il écrit
(11,7): Etpeperit filium suumprimogenitum. De pa-
reils textes, disaitHelvidius,lèventtoute ambiguïté,
non seulementà cause de l'acceptiondéfinie du terme
cognoscebat,qui s'entend ici de l'acte conjugal; .mais
aussi parce qu'U ne saurait être questionde « pre-
mier-né » que dans une famUle quicompte aumoins
deux enfants.

Saint Jérôme commence par remontrer à Helvi-
dius qu'il vient d'entasser autant de sophismes que
de mots, à moins qu'il ne préfère avouer avpir tput
cpnfondu. La personne « recommandée » n'est pas
« fiancée », la fiancée n'est pas « épouse » (bien que
l'Ecriturelui donne le nom d'uxor): voilà qui est in-
contestable ; mais U n'est pas meins certain que
l'éppusene devient pas telle uniquementpar la con-
sommation du mariage (4). Et saintAmbroise ajou-
tera qu'un contrat, en bonne et due forme, suffit à
faire d'un cpuple mari et femme. A la difficulté tirée
des paroles mêmes de S. Matthieu, 1, 18, 25 (d'après
la leçen qu'il lisait) : priusquam convenirent, donec
peperit, saint Jérôme répond en citant plus d'un en-
droit des Ecritures où priusquam et donec ne sup-
posent pas la réaUsation ultérieure de la chose
qu'on dit n'être pas encore arrivée à un moment
donné. I Cor., xv, 25; Ps., cxxn, 2; Gen., xxxv, 4
(d'après les LXX); Deut., xxxrv, 6. Puis, il enappelle,
pour préciser le sens de ces locutions, au langage
courant; et c'est icique le polémiste s'estpermisune
application que des critiques délicats ont trouvée de
mauvais goût. « Si je disais. : Helvidius fut surpris
par la mort avant de faire pénitence, s'ensuivrait-il
qu'U ait faitpénitenceaprès le trépas? »(4.) Cen'élait
là qu'une bputade, à l'adresse d'un adversaire qui

s'était lui-même servi d'exemples guère plus cen-
cluants. Car enfin, dire de quelqu'un qu'en le pré-
vint que sen spuper était empeispnné avant qu'il se
mît à table, ce n'est pas affirmer pour autant que,
ce soir-là, il ait soupe. Les exemples tirés de l'Ecri-
ture étaient meilleurs, notammentcelui du Deutéro-
neme, xxxiv, 6 : Personne ne connut le tombeau de
Moïse jusqu'au jour présent. Cependant, qui pserait
cpnelure de ce texte que le tpmbeau de Moïse a été
treuvé par la suite ; eu même que, dans la pensée de
l'écrivain, on dût le treuver jamais, malgré les re-
cherches des Juifs?

On a dit que les exempleschpisis ppur neutraliser
l'impressien fâcheuse produite par le texte de saint
Matthieu, 1, 25, n'étaientpas teut à fait ad rem. U est
exact que dans les passages où les circonstances
mêmes indiquent assez que le cas ne comporté pas de
changement ultérieur, donec n'implique aucune idée
de changement. Mais il en va autrement quand les
circonstances invitent au contraire à attendre un
changement, passé le terme marqué par donec. Si
dans le seeend livre des Rois, vi, 23, en lisait que
0 Michel, la fille deSaùl, n'eut pas d'enfantjusqu'à ce
qu'elle eût quitté David pour devenir la femme de
Phaltiel » (au lieu de usque in diem mortis suae,
comme le texte porte en réalité) le lecteur en conclu-
rait, assez naturellement, qu'aprèsavoirquittéDavid,
Michol est devenue mère, parce que la maternité est
tout à la fois le but et la conséquence naturelle du
mariage.

c. Même sous cette forme, écrit M. C. HARRIS, l'ob-
jectionne portepas victorieusement.L'évangélisten'a
pas ici l'intention, même implicite,decomparer ce que
furent les relations matrimoniales de Joseph el de
Marie, avant la naissance de Jésus, avec ce qu'elles
furent après, comme c'est le cas de l'exempleallégué.
Il entend seulement affirmer de la façen la plus fprte
que Jpseph n'a été pour rien dans la conception de
Jésus. Le commentairelaconique de BENGEL se trouve
donc être pleinement justifié : Donec, non sequitur :
ergo post. La mentien subséquente des frères de Jé-
sus ne change en rien les cenditipns, parce qu'il était
bien connu, au momentoù les évangélistes écrivaient,
quels étaient ces frères; une méprise n'était pas pos-
sible. » Dict. ofthe Bible (Hastings), I, 235.

Du reste, saint Jérôme accorde à Helvidius que le
terme cognoscebat se doit entendre ici de l'acte con-jugal;il lui reprochemême de s'attarderà exclure des
sens auxquelspersonnen'avaitjamaissongé.L'évan-
gile appelle Jésus le premier-néde Marie. Seulement,
observe saint Jérôme, si tout fils unique est un pre-
mier-né, toutpremier-né n'est pas un fils unique, bien
qu'il puisse l'être. Pour être qualifié de premier-né, il
suffit d'être sorti le premier du sein maternel, sans
qu'il soit besoin d'avoir des cadets. Aussi bien, la loi
de Moïse concernant le premier-né(Exod.,xxxiv, ig,
20) trouvait son application dès que la mère avait
donné le jour à un fils, qu'il dût être fils unique, ou
bien suivi de plusieurs autres.Ne dit-on pas couram-
mentqu'unemère estmerte, en mettant aumonde son
premier-né? (g, 10.)

Helvidius demandait pourquoi Joseph et Marie
s'étaient fiancés, s'ils n'avaient pas l'intention d'en
venir à la consommation du mariage. — C'est, ré-
pond saint Jérôme, que l'henneur de Jésus et de sa
mère exigeait que celle-ci fût tenue peur l'épouse
légitime de Joseph. Le voile de la loi devait cacher le
mystère de Dieu jusqu'au jour où il pût être croya-
ble; alors seulement il sera révélé. C'est encore que
la Vierge-Mère avait besoin d'un protecteur,et l'En-
fant d'un nourricier.

c) Endépit de ces explications, il reste que le texte
du Nouveau Testament parle, à plusieurs reprises,
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des Frères du Seigneur ; et c'est sur ce fait qu'Helvi-
dius insistait davantage.

La verve de saint Jérôme avait ici beaujeu. Si son
adversaire était moins ignorant des choses de la Bi-
ble, il saurait qu'on y appelle frères, non seulement
ceux qui sont nés d'un même père et d'une même
mère; mais aussi de simples parents, surtout des ne-
veux et des cousins. Il lui apprendra donc que cette
appellationse justifie par quatre titres différents : la
nature, la nationalité, la parentéet l'affection(ia-17,
i4).

R est certain que dans l'AncienTestament, le mot
ali que les LXX traduisent par àSûfâi, ne convient
pas seulement aux frères proprement dits, ni aux
demi-frères, Gen., XXXVII, 16; on le donne encore
aux neveux, Gen., xni, 8, xiv, i4; aux cousins ger-
mains,"I Par., xxm, 21; aux cousins plus éloignés;
Levit., x, 4 ; aux parents en général, IV JReg., x, i3,
et même à de simples congénères, Gen., xrx, 6.
Renan, à qui on ne peut pas reproc!::r d'ignorer
l'hébreu, en a donc imposé à son lecteur, quand il
écrit : « L'assertion que le mot ah (frère) aurait en
hébreu un sens plus large qu'en français est tout à
fait fausse. La significationdu mot ah est identique-
ment la même que celle du mot « frère ». Les emplois
métaphoriques ou abusifs, ou erronés, ne prouvent
rien contre le sens propre. » Vie de Jésus, i3* édit.,
p. a5. Depuis quand, en français, donne-t-on cou-
ramment le nem de « frères » à des neveuxet à des
ceusins? C'est peurlant ce qui a lieu dans les textes
bibliques. Cetteextensionde a/metenait pasàunemé-
taphore, mais à la portée que le mot avait reçue de
l'usage. Personne ne confondait les « Frères du Sei-
gneur » avec les Apôtres, bien que Jésus en personne
ait donné à ceux-ci le nom de « frères ». Saint AU-
GUSTIN avait raison d'écrire à ce propos : Quomodo
loquilur (Scriptura) sic inlelligenda est. Habet lin-
guam suam : quicumquehanc linguam nescit, turba-
tur et dicit : Unde fratres Deminp? Num enim Maria
iterum peperit? Absit...! » In Joan., tract, x, cap. 2.

On aurait pu ebjecter à saint Jérôme que ce sens
étendu de l'araméen ah n'estpas soutenu en grec par
le mot àStXfc'i ; mais il aurait répondu, avec raison,
que les évangéUstesont rendu Ultéralement le terme
araméen, en lui laissant toutes les acceptions qu'U
avait couramment dans la langue parlée par les con-
temporains de Jésus. C'estce quelesSeptante avaient
déjà fait.

Au surplus, pourquoi les évangélistes n'auraient-
ils pas donné le nom de « frères' » à des parents de
Jésus, quin'étaient point lesenfants de sa mère; eux
qui appellent saint Joseph son « père », dans la page
même où ils viennent de dire qu'U ne fut pour rien
dans sa conception?

d) D'où il suit que les « Frères du Seigneur » peu-
vent très bien n'avoir pas été ses « utérins », mais
seulement des parents plus ou moins rapprochés.
Reste à savoir si nous avons des raisons positives
d'affirmer qu'ils n'étaient pas en effet des enfants de
Marie.

Les anciens, notamment saint Jérôme, ent ramené
à quatre chefs principaux les motifs sur lesquels se
fondela croyancetraditionnelleen la perpétuelle vir-
ginité de la sainte Vierge.

i" Cette virginitéest implicitementaffirmée dans le
récit de l'Annonciation. Marie demande à l'ange :
Commentcela se fera-t-il, puisque je ne connais point
d'homme? Ce qui ne veut pas dire simplement : Jus-
qu'ici je n'ai point connu d'homme, car cette circons-
tance ne s'opposaitpas suffisamment,toute seule, à
ce que Marie devînt Mère; d'autant plus qu'elle était
déjà fiancée, et que ses fiançaillesmêmes lui permet-
taient l'espoir de la maternité. La seule explication

quirendepleinement comptedecette parole, consiste
à direque Marie avait fait le propos de garder lavir-
ginité, même dans le mariage, si jamais les circons-
tances l'engageaient dans cet état. C'est le sentiment
de la plupart des anciens, qui ont interprété le récit
de l'Annonciatiend'après saint Luc. Us ent été sui-
vis par les Scelastiques, comme aussipar les exégètes
catholiques modernes, auxquels se rallient nombre
de protestants.

2* Ensuite, si Marie avait eu d'autresenfantspour-
qupi le Christ meurant aurait-il confié sa mère à un
étranger, « au disciple qu'il aimait » ? Cette considé-
ration, que Lightfopt crpit décisive contre l'opinien
d'Helvidius, M. HERZPG l'envisage bien légèrement,
quand il écrit : « L'évangile de saint Jean leur (aux
anciens) fpurnit un texte précieux. On y Usait que,
du haut de la croix, le Sauveur avait dit au disciple
bien-aimé, en lui menlrant Marie : Veilà vplremère!
el qu'il avait ajeuté, en mentrant le disciple à sa
mère : Vedà vptre fils! On creusa ces pareles et pn
trouva un sens mystérieuxcaché seus leur écprce. »
(Rev. d'hisl. et de littér. relig., 19P7, p. 326.) Mais
non, pn n'eut ici qu'à se tenir à la lettre. Le sens
mystérieuxet bien profondément cachésous l'écorce
serait celui que propose M. LOISY, quand il prétend
que la mère de Jésus n'est, dans cette scène du qua-
trième évangile, que le personnage allégorique
d'Israël converti, la communautéjudéo-clu'étienne;
tandis que le disciple serait le type du croyant
parfait, du chrétien johannique, de l'église helléno-
chrétienne (Le QuatrièmeEvangile, p. 87g).
' Je ne prétends pas que le legs fait par Jésus de sa
mèreà un disciplesoit, à lui seul,une preuve péremp-
teire que Marie n'avait pas d'autre fils ; mais c'est
une circpnstance, dont on deit tenir cempte ppur la
splutipndu problèmedes Frères du Seigneur.

3° Ppurquoi les contemporains de Jésus, ses pro-
pres concitoyens de Nazareth, auraient-ils mis tant
d'emphaseà l'appeler le fils de Marie, s'il n'étaitpas
fils unique? Si les Frères du Seigneur sont des
enfants de sa mère, au même titre que lui, comment
se fait-U que nullepart, dans les Evangiles, Mariene
soit appelée leur mère? (i5.)

U est vrai que le nom de la mère du' Sauveur se
treuve deux feis assbcié à celui de ses frères (Mat.,
in, 47; Jean, 11, 12), mais la chese se comprendsans
peine. Après la mort de saint Jeseph, surtout pen-
dant la vie publique de Jésus, Marie aura vraisem-
blablement habité sous le même toit que ses plus
proches parents; peut-être même que cette vie en
commun date de plus loin. C'a été le sentiment de
plusieurs d'entre les anciens, que les Frères du Sei-
gneur avaient été introduits dans le foyer de Marie,
à raison de leur parenté avec son époux, quel que
soit du reste le degré de cette parenté.

Comment expliquer, en dehors du fait de la per-
pétueUe virginité de Marie, qu'on lui aitdonné inva-
riablement le nom de Vierge? Cette appeUation
remonte, avons-nous dit, à la plus haute antiquité
chrétienne. Si Marie a eu sept enfants, dentun au
mpins évêque de Jérusalem (sans parler de plusieurs
autres, qui ent marqué au premier rang dans cette
même église), est-il crej'able qu'pn ait perdu si vite
de vue un fait aussi netpire, ppur ne plus vpir en
elle que la mère virginale de Jésus?

Renan a si bien senti la difficulté de la position
qu'il avait prise tout d'abord, dans la Vie de Jésus
(i3e édit., p. 25-27), T1'*! s'esl décidé, dix ans plus
tard, à l'abandonner, tt Jésus, écritll, eut de vrais
frères, de vraies soeurs. Seulementil est possibleque
ces frères et ces soeursne fussent que des demi-frères,
des demi-soeurs. Ces frères et ces soeurs étaient-Us
aussi fils ou filles de Marie? Cela n'est pas probable.
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Les frères, en effet, paraissaient aveir été beaucoup
plus âgés que Jésus. Or, Jésus fut, à ce qu'U paraît,
le premier-né de sa mère. Jésus, d'ailleurs, fut dans
sa jeunesse désigné à Nazareth parle nom de « fils
de Marie ». Nous avons, à cet égard, le témoignage
du plus historique des EvangUes. Cela suppose qu'il
fut longtemps connu comme fils unique de veuve.
De pareUles appellations, en effet, ne s'établissent
que quand le père n'est,plus et que la veuve n'a pas
d'autre fils. Citons l'exemple du célèbre peintrePierb
délia Francesea, Enfin le mythe de la virginité de
Marie, sans exclure absolument l'idée que Marie ait
eu ensuite d'autres enfants de Joseph, ou se soit
remariée, se combine mieuxavec l'hypothèseoù elle
n'aurait eu qu'un fils. » Les Evangiles, 1877, p. 542.

C'est qu'en effet, s'il fallait rendre compte des
textes par l'interprétation mythique, je préférerais
encore « le mythede la virginitéde Marie » au mythe
de la Vierge mère de septenfants,et peut-être mariée
deux fois!

4" Enfin,ilsemblebienque les personnagesqui, dans
l'Evangile, portent le nom de « Frères du Seigneur »
sont plus âgés que Jésus. On les voit jaloux de sa
popularité,ils le critiquent et lui donnent des avis ;
un jour même, Us tentent de mettre la main sur lui,
sous prétexte qu'il est hors de son bon sens (cf.
Marc, m, ai, vr, 4; Jean, vn, 3). Celte attitude ne
se comprend guère de la part de frères puînés, sur-
tout étant données les moeurs de l'antique Orient.
Mais, si les Frères du Seigneur sont fils de Marie, ils
ne peuvent pas être idus âgés que Jésus, puisque,
d'après saintMatthieu et saint Luc, Marie était encore
vierge, quand elle le conçut. Jésus fut le premier-né
de sa mère. Si saint Jérôme n'a pas fortifié son argu-
mentationen disant queMarie avait, nonobstant son
mariage, promis à Dieu une perpétuelle virginité,
c'est que cette position prise par tant d'anciens
(S. AMBR., S. AUG., S. GRÉG. NYS., THÉOPHYL.,S. BÈDE,
S. ANSELME) et par tous les théologiens catholiques
depuis S. THOJIAS, n'était pas nécessaire dans la polé-
mique avec Helvidius. Seule la question de fait se
posait : si, oui ou non,Marie avait eu d'autresenfants
que Jésus.

5, Saint Jérôme fut appuyé par tout ce que le
monde chrétien comptaitalors de docte et d'iUustre.
En Orient : saint CHRYSOSTOME,saint EPIPHANE; saint
CYRILLE D'ALEXANDRIE, THÉODQRET, THÉOPHYLACTB.
En Occident : saint AMBROISE, saint AUGUSTIN, I'AM-
BROSIASIEO.et PELAGE lui-même. (Vpir les références
dansA. DURAND, L'EnfancedeJ.-C, igo8,p. 254-255.)
On a objecté un texte de S. BASILE, savoir l'homélie
In sanctam Chrisiigenerationem. P. G-, XXXI, i468.
J. B. Lightfoot, Epistle to the -Galal:, p. 284, estime
que la perpétueUevirginitéde Marien'y est paspré-
sentée comme un point nécessaire à l'intégrité de la
foi. Mais, U ne faut pas perdre de vue que l'authen-
ticité de cette homélie est contestée : D. Garnier ne
la croit pas de S. BasUe, Bardenhewerpense qu'elle
a été interpolée. En tout cas, l'auteur, de cet écrit yi
proleste expressément de sa foi en la : virginité de
Marie, quandRajoute c que. tous ceux qui aimentle
Christ ne supporteraientpas un autre langage ».

Au reste, les définitionsexpressesdes papes et des
concUes ne tardèrentpas à proclamer, avec autorité,
que l'adversaired'Helvidius avait défendu la foi tra-
ditionnelle. Le pape saint SIRICE, dans son rescrit à
Anysius (3gi), déclare que Bonose a été justement
repris, et que ses juges ont eu raison de repousser
avec horreur son sentiment. Au vnc siècle (64g), le
concUe tenu au Lalran par MARTIN I" condamne
quiconque ne confesse pas que « la toujours vierge
et immaculéeMarie... n'a pas engendré le Verbe de.
Dieu, sans atteinte ppur sa virginité, laqueUe a per-

sévéré intacte après son enfantement ». Dans les
temps modernes (i555), PAUL IV a selennellement
affirmé, à l'encentre des Seciniens, que la virginité
de Marieantepartum,' in partit, postpartum faitpar-tie du dogme cathoUque(DENZ.'O 91, 256, gg3).

6. Les apologistes orthodoxes ne se sont pas con-tentés d'affirmer,aunemde la tradition et des textes,
que les Frères du Seigneurn'étaient pas nés de Marie;
ils ont encore essayé de préciser positivement le
degré de parenté, qui les rattachaità la personne de
Jésus. Comme on pouvait s'y attendre, Us ne sont
pas tombés d'accord sur ce dernier point.

a) Saint EPIPHANE, Adv. Haer.,Lxxxvrn,7, et aveclui saint GRÉGOIREDÉ NYSSB, ira Chrisii resur. orat. n,
et saint CYRILLB D'ALEXANDRIE, In Joan., vn, 5, se
tiennent à l'opinionpropagée par les évangiles apo-
cryphes : les Frères du Seigneur étaient des enfants
que saint Joseph avait eus d'un mariage antérieur.
ORIGÈNE, et, à sa suite, saint HmAiRE s'étaient déjà
ralliés à ce sentiment,mais sans grande conviction
(voir ci-dessus, col. I34-I35). n est possible que CLÉ-
MENTD'ALEXANDMB,EUSÈBEet I'AMBROSIASTEU luiaient
été favorables, mais ce n'est pas sûr. Ils disent, à la
vérité, que certains personnages sont, dans l'Evan-
gile, appelés Frères du Seigneur, parce qu'ils étaient,
ou mieux parce qu'on les appelait fils de Joseph;
c'est l'expressionmême employéepar Eusèbe, H. E.,
n, 1, à prepps de Jacques, le premier évêque de Jéru-
salem. Quoi qu'en dise Lightfept, la cpnstructipnde
la phrase, comme aussi la teneur du centexte, don-
nent à penserqu'aux yeuxd'Eusèbe,Jésus et Jacques
étaient frères parce que l'un et l'autre étaientappelés
fils de Joseph. Reste à savoir à quel titre ils étaient
fils de Jeseph. N'est-ilpas plus vraisemblablequ'Eu-
sèbe dépende, sur ce ppint, d'Hégésippe, qu'il a tant
utilisé? Or, npus avpns déjà dit que celui-civeitdans
les Frères du Seigneur des cousins paternels de
Jésus.

U est difficile de suppeser que saint Jérôme ait
igneré le véritable état de la traditipn. U a si peu
censeience d'aveir rompu, dans la pplémique centre
Helvidius, avec un sentiment ferme et généralement
reçu, que quinze ans plus tard, il écrira encere : « Cer-
tains conjecturentqueles Frères du Seigneursent des
enfants que Joseph aurait eus d'une autre femme,
suivant en cela les rêves des apocryphes. » Comment,
in Matth., xn, 4g-5o (écrit en 3g8). Pour lui, il stai
tient à ce qu'il a déjà écrit dans son livre Adversus
Helvidium. Les Frères du Seigneur sent des ceusins,
nés de cette Marie, que l'EvangUe appelle mère de
Jacques lepetitetdeJoseph ; elle était femme d'Alphée
et tante maternelle de Jésus, en tant que soeur de la
sainte Vierge. Saint Jean l'appelle encore Marie de
Clopas (qui devient Cléophas chez les Latins), parce
qu'elle était fille ou simplement parente de o&lui-ci.
Mais ce dernierpointreste, auxyeuxde saint Jérôme,
secondaire etsansgrandeimportance;il. n'entendpas
centester là-dessus. Ce qu'U interdit à Helvidius, au
nem des textes, c'est de cenfpndre cette Marie avec
la mère de Jésus, et de mécennaître la virginité de
saint Jeseph. « Tu dis que Marie n'est pas restée
vierge ; et mci je prétends davantage, à savpir que
Jeseph lui-même fut vierge, à cause de Marie, afin
que celui qui devait être vierge par excellencenaquit
d'un mariage de vierges. » (i3, i-4, ig.)

Ce sentiment, saint Jérôme ne le fende pas sur
l'auterité de ceux qui l'ont précédé, ma's sur des rai-
sons de haute convenance; qui sont d'autant mieux
recevables, que les textes de l'Evangile,non seule-
ment n'y contredisent pas, mais encore se compren-
nent mieux dans cette hypothèse. C'est uniquement
de la virginité dé saint Joseph, et non du sentiment
qui fait des Frèresdu Seigneur des cousins de Jésus,
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que doit s'entendrele jugement porté par Baronius :

« Hujus (opinionis)fortissimus stipulator seu potius
auctorHieronymus. »

Saint CHRYSOSTOME, InMatth. hom., v, 3, et saint
AUGUSTIN, Quaest. XVII in Malth., m, 2, s'étaienttout
d'abord montrés favorables à l'opinion de saint Epi-
phane ; mais ils ne tardèrentpas à se ranger à celle
de saint Jérôme. Cf. Aua., In Joan. tract, x, cap. 2;
tract, xxxvni, 3; CHRYS., In epist. ad Gai., 1 in fin.
Dans son commentaire sur l'épître aux Gaiaies, I,
ig, saint Augustin joint les deux opinions. Suivirent
bientôt après, chez lesGrecs: THÉODORBT,In epist. ad
Gai., 1, in fin, et THÉOPHYLACTE, In Matlh., xni, 55;
in Galat., 1, ig; quantaux Latins, ils ne fontmention
de l'hypothèse d'un premier mariage de saint Joseph
quepour la déclarer inacceptable.

b) L'opinion de saint Jérôme ne tarda pas à
s'enrichir d'explications complémentaires. A l'iden-
tité de Jacques le frère du Seigneur avec l'apôtre
Jacques, filsd'Alphée, on en ajoutauneautre: Alphée
lui-mêmeétait confondu avec Clopas. Dès lors, l'ap-
pellation « Marie, celle de Clopas » serait à traduire
par « Marie, femme d'Alphée ». 'AJfo-.foset KJ.wTrâs ne
devaient être que deux transcriptions grecques d'un
seul et même nom hébreu VjSn- Cette hypothèse
jouira longtemps d'un grand succès. De nos jours,
le nombre de ceux qui la contestent va croissant.
Cf. Dict. de la Bible (Vigouroux), I, 4ig-

On a poussé plus avant dans la voie des identifi-
cations

.
Dans le coUège apostolique, à côté de Jac-

ques, prit place un autre frère du Seigneur; Jude,
l'auteur deî'épître, devintl'apôlreThaddéeouLebbée,
Bien plus, des auteurs se sont demandé si Simon, ou
Siméon, le second évêque de Jérusalem, est distinct
de l'apôtre Simon dit le Cananéen ou Zélote, que
saint Jérôme appelle trinomius. Ces identifications
figurent plus ou moins dans toutes les liturgiesocci-
dentales, y compris la liturgie romaine ; mais elles
sont inconnues des orientaux. Le concile de Trente
lui-même identifie, en passant, Jacques l'auteur de
l'épître catholique avecle frère du Seigneur. DIÎNZ. 10,
908 (786). De la serte, Jesephserait le seuldes Frères
du Seigneur quin'auraitpaseul'benneurde compter
parmi les Deuze.

c) H s'en faut pourtant que ce sentiment seit reçu,
deteus. Sur le peint de savpir s'il y a eu des apôtres
parmi les Frères de Jésus, deux écoles sont en pré-
sence. Le P. COHLUY (dans les Etudes religieuses,
1878, t. I, p. i45) a fidèlement exposé et discuté les
argumentsqu'on a fait valoir de part et d'autre. Ces
deux écoles, écrit-il, a nous les appellerons: l'une,
l'école patristique,l'autre, l'école exégélique. La pre-
mière, appuyée surtout sur l'autorité des Pères, dénie
absolumentaux cousins de Jésus la qualité d'apô-
tres; la secondecroit trouverdansles textesde l'Ecri-
ture des éléments suffisants pour pouvoir affirmer,
malgré le sentiment contraire de plusieurs saints
Pères, que deux, ou peut-être trois des s frères » de
Jésus firent partie du collège apostolique. Chacune
des deux écoles compte dans son sein des savants
distingués. La première est surtout représentéepar
lesBolIandistesHENSCHENIUS,STiLTiNCKetVANIIECKE;
dans la seconde se réunissent au célèbre critique LE
NAIN DE TILLEMONT, les interprètes les plus autorisés:
PATRIZI, TOLET,LUCASDE BRUGES, MALDONAT, BEELEN,
LIAGRE, Adalbert MAIER, DRACH, WINDISCHMANN,
HENGSTENBERG, etc. »

Au contraire, lavirginité de saint Joseph, soutenue
par saint Jérôme, n'a pas tardé à devenir un senti-
ment commun dans l'Eglise latine; tellement qr.e
eaint PIERRE DAMIEN (P. L., CXLV, 384) pouvait
écrire, au xi* siècle, « qu'il était l'expression de la
foi de l'Eglise ». Saint THOMAS, Comment, in epist.ad

Gai., cap. 1, lect. v, rejette positivement comme
« fausse » l'exégèsequi fait des Frères duSeigneurdes
enfants de saint Joseph.

LeP. PETAU,DeIncarn
,
XIV,m, 13, semontremoins

catégorique ; à ses yeux, la virginité de saint Joseph
est seulementune doctrine plus vraisemblable. Après
la confirmation de deux siècles donnée par la piété
des fidèles à cette pieuse croyance, le sentiment du
doctethéologienparaîttimideà l'excès, et, tranchons
lemot, insuffisant. Aussi bien, leP. Corluy, l. c.,p. 16,
va plus loin, quand il écrit: « Le sens catholique
s'est définitivement prononcé pour l'idée du grand
interprète (saint Jérôme). R serait désormais témé-
raire de révoquer en doute la perpétuelle virginité
de l'époux de Marie. »

in. Critique et conclusion. — 1. Au sujet des
textes qui concernent les Frères du Seigneur, il y a
une traditiondogmatiqued'un caractère négatif^ eUe
portesur lesens qu'il ne faut pas leur donner. L'exé-
gèse qui fait de ces personnages les frères de] Jésus,
nés de la même mère, est incompatibleavec le dogme
de la perpétuelle virginité de Marie. Aussi bien, c'est
au nomde la foi traditionnellequ'on s'estinvariable-
mentopposé aux Antidicomarianites, à Helvidius, à
Bonose et à Jovinien.

D'autre part, le sentiment d'Helvidius n'a pas un
point d'appui suffisant dans les textes, ni dans latra-
dition purement historique. Certes, elle supprime la
difficulté soulevée par l'expression de « frères du
Seigneur »; mais, en revanche,elle introduit dans les
textes des invraisemblances,des incohérencesqu'une
exégèse correcte ne réussit pas à surmonter. Ce sont
précisément ces circonstances du récit des EvangUes
que saint Jérôme afait valoir en faveur du sentiment
opposé et que les exégètes venus après lui ont trou-
vées persuasives.

Quantà la tradition des trois premiers siècles, elle
était si peu dans le sens d'Helvidius que celui-ci
n'avait osé se réclamer que de TertulUen et de Vic-
torin de Petlau. Nous avons dit que saint Jérôme lui
contestace dernier.Bienplus, la foi en la perpétuelle
virginité de Marie s'affirme implicitement dans le
nom de Vierge que les apologistes du second siècle
donnent, par antonomase, à Marie; et eUe ne tarde
pas à devenir expUcitedans l'appellationde fevnUpStms
qui se rencontredans les anciens formulaires de fpi.

On a vite dit que le sentiment religieux, en se dé-
veloppantet en s'exaltant, d'après une lei fatale, a
dépassé le sens primitif des textes; en ajoute que, à
là longue, la conseiencechrétienneestdevenueinsen-
sible à laprotestationde l'histoire. C'est là une affir-
mation injustifiée. Qu'on se l'avoue ou non, elle
s'appuie, du moins en partie, au préjugé d'un évolu-
tionnisme religieuxradical. Aux yeux de la plupart
des tenants modernes de l'exégèse d'Helvidius,toute
croyanceausurnatureldoit avoir sonpoint de départ
dans un fait naturel* que la foi a transfiguré parvoie

;
de sublimation allégorique ou mythique.

Et puis, de queldroit affirme-t-on quela conscience
des premières générations chrétiennesn'avait, vis-à-
vis des faitsprimordiaux,ni intelligence,ni probité?
L'étude de la littérature d'alors, en commençantpar
les épîtres de saint Paul, donne un démenti éclatant
à celte manière de voir. Le respect des Umités posées
par les données primitives de la doctrine chrétienne
se laisse toucher au doigt dans la lutte longueetpé-
nible que l'orthodoxieeut à soutenir contre les Gnos-
tiques docèles. Quelque attrayant que fût pour les
âmes un Christ fait au ciel et tombé sur terre, à là
manière d'une manne, l'Eglise est restée invincible-
ment attachée au Jésus des Evangiles,dont la vieest
tellement soUdaire des faiblessesde notrenature que
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la sagesse humaines'entrouve confondue et scanda-
lisée. Avec cette disposition, laconscience chrétienne
a dû avoir des raisons pressantes pour professer la
naissance virginaledu Christ et la perpétuelle vir-
ginité de sa mère, étant donné surtout que certains
passages des Evangiles semblaient dire le contraire.

On a prétendu que « le dogme de la conception
virginale du Christappelait, comme son complément
naturel et nécessaire, la virginité perpétuelle de
Marie, et celle-ci suivait celle-là de si près qu'elle ne
semblait pas pouvoir en être séparée ». G. HERZOG,
Rev. d'Hisl. etde Littér. relig., 1907, p.32o;cf. p. 327.
Voilà une manière très libre d'écrire l'histoire des
doctrines chrétiennes. Avec cette méthode, on peut,
certes, fournir une explication quelconque du sym-bole actuel ; mais, on peut aussi, et bien davantage,
faire voir que ce symbole devrait, à ce compte, être
différent de ce qu'il est en effet.

Les anciens, notamment saint Epiphane et saint
Jérôme, ont, il est vrai, comparé le sein de la Vierge
au tombeau neuf, dans lequel fut déposé le corps de
Jésus ; Us ont insisté sur la souveraine convenancequ'il y avait à ce que la porte, qui avait livré passage
au divin Roi, restât fermée pour tout autre. Mais,
Us ne se font pas illusipn sur la portée de ces consi-
dérations, qui rendent le dogme plus croyable, sansêtre capables, à eUes seules, de le fonder.

On insinue que la croyance en la perpétuellevir-
ginité de Marie aura cemmencé au second ou autroisième siècle, de la même façon qu'au quatrième
siècle la virginité de saint Joseph, qui devait être le
gain doctrinal de la polémiquede saint Jérôme contre
Helvidius. Au terrain déjà acquis sera venue s'ajou-
ter une cenquête neuvelle. Neus acceptens l'exemple,
car il est bien cheisi ppur faire saisir la différence
prefpnde, infranchissable entre un degme et unepieuse croyance.

Quand se produisirent les dénégaliens de la per-pétuelle virginité de Marie, ce ne fut qu'une veix
dans la chrétienté, en Orient comme en Occident,
pour protester, au nom de la foi traditionnelle. Les
novateurs furent traités d'insensés, de pervers et
d'impies. Origène les avait déjà appelés hérétiques.
On s'attachaavant tout à affirmer le dogme, l'expli-
cation des textes faisant difficulté restait au second
plan. A plusieurs reprises, l'Eglise est venue, par
ses définitions sanctionner cette prolestatipn de la
conscience chrétienne. Au contraire, quand saint
Jérôme parle de la virginité de saint Joseph, il n'a
garde de se réclamer de la tradition; il sait, et il
l'avoue, que des anciens (pas des moindres), ont
pensé différemment à ce sujet. C'est au nom des
textes, c'est pour donner satisfaction à la piété des
fidèles, qu'U oppose son exégèse à l'affirmation auda-
cieuse de ceux qui ont fait de saint Joseph le père,
selon la chair, des frères du Seigneur. Le sentiment
de saint Jérôme est devenu commun dans l'Eglise, et
on a bien pu dire, qu'eu égardà l'action directrice de

' l'Espril-Saint sur la piété des fidèles et le culte chré-
tien, U y aurait témérité à le révoquer en doute, et
scandale à parler contre; mais pas un théologien
n'a prétendu que ce fût là un dogme de foi, ni même
une doctrine définissable. Le judicieux TUiemont le
faisait déjà observer, en y insistant. Cf. Mémoires
pour servir à l'hist. ecclés., i6g3, t. I, p. 5o5.

Le culte croissant pour la virginité, dont le mona-chismeest, auquatrième siècle, l'expression publique
et sociale, a-t-Uexercé une influence appréciable surles doctrines concernant le mariage de Marie et de
Joseph ? U est incontestable que les sympathies oules antipathiespour le monachisme ont activé la po-lémique à ce sujet. Des deux côtés, on a cherché
dans l'Ecriture des textes pour exalter ou pour

déprimer l'état de virginité. Ceux-ci avaient intérêt à
faire de Marie le type de l'épouse chrétienne, ne se
distinguant de l'honnête mère de famille que par
l'honneur de la maternité divine; ceux-là étaient
heureux et fiers de pouvoirmettre sous le patronage
de la « Toujours Vierge » la pratique de la virginité,
qu'ils estimaient être l'idéal de la vie chrétienne.
Que sous l'empire de ces préoccupations en sens
inverses, des excès se soient produits, mêmedu côté
des orthpdpxes; que l'ont ait donné à certainstextes
une portée qu'ils n'avaient pas, nous en convenons.
Mais il est clair, — et netre étude a vbulu en feurnir
la preuve, — que ces influencesne suffisent absolu-
ment pas à expUquer,du point de vue strictement
historique, l'priginedu dpgme de la perpétuellevir-
ginité de Marie ; ni la vielenee qu'à un moment
donné, l'exégèse chrétienneaurait du faire subir au
sens primitif des textes de l'Evangile.

Du reste, qu'est-il besoin d'attendre jusqu'au
iv« siècle pour signaler la réaction pessible de la
pratique sur la dpctrine? Le Christ en perspnne, et
saint Paul après lui, ent proclamé, dès la première
heure, la prééminence de la virginité sur le mariage;
et l'on sait assez que l'Eglise n'a jamais manqué
d'une élite, hommes et femmes, qui ont tenu à con-
former leur vie à cet idéal évangélique. Si le dogme
de la perpétuelle virginité de Marie est le produit
spontané de cette estime pour la continence, com-
ment se fait-il que Tertullien, dont l'encratisme
excessif est bien connu, ait été l'ancêtred'Helvidius?
Et encore, pourquoi l'ascétisme de saint Epiphane,
qui était pour le moins aussi marqué que celui de
saint Jérôme, ne lui a-t-il pas suggéré l'idée de la vir-
ginité de saint Joseph?... Et tant d'autres questions
qui, sur ce terrain, restent sans réponse satisfaisante.
Mieux vaut donc se tenir aux faits et aux textes que
de subordonner sa pensée à une théorie préconçue.

2. Quel est le degré de parenté qui a valu à Jacques,
Joseph, Simon et Jude d'être appelés les « Frères du
Seigneur »? Il n'existe à ce sujet aucune donnée
dogmatique proprement dite; la tradition historique
elle-même n'est ni uniforme, ni constante. Le senti-
ment de saint Jérôme, qui en fait des cousins de
Jésus, a depuis longtemps supplanté l'opinion de
saint Epiphane; mais ce succès ne suffit pas à le
rendre de tous points certain. Son exégèse a, du
reste, subi, au cours des âges, plusd'unemodification.

Au lieu de cousins maternels, on parle plus volon-
tiers aujourd'hui de cousins paternels. Et même, les
parents de Jésus sont assez couramment divisés en
deux groupes. Le texte des évangiles semble auto-
riser cette distribution. En certains passages, on se
contente d'énumérer, au nombre de quatre, les
Frères du Seigneur; mais ailleurs quand leur mère
est nommée, on n'en compte plus que deux : Jacques
et Joseph. Matth., xxvn, 56. N'y a-t-il pas là un in-
dice significatif qu'ils n'étaient pas tous parents de
Jésus au même titre?

Aussi bien, des auteurs, qui deviennent éhaque
jour plus nombreux, tiennent que Joseph (époux de
la sainte Vierge)avait un frère : Clopas, et une soeur :
Marie, femme d'Alphée. Dans cette hypothèse, f&apia.
h roO ID.uizâï est à traduire Marie soeur de Clopas, et
Mapix h TOO 'I«x&s£ou Marie, mère de Jacques. On voit
que ce sentiment n'admet pas l'identification de
Clopas avec Alphée. De Clopas seraient nés Siméon
et Jude, tandis que de Marie seraient nés Jacques et
Joseph. C'est la combinaison suggérée par le témoi-
gnage d'Hégésippe, celle aussi qui dpnneplus facile-
ment satisfactien aux textes du Neuveau Testament.
On peut en vpir la justification détaillée dans le
P. CALMES, L'évangile selon S. Jean, p. 175.

Les identifications ultérieures sont encore plus
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Incertaines. Jacques et Jude, frères du Seigneur,
sent-ils à confondre avec les apôtres saint Jacques
le Mineur et saint Jude? La question reste ouverte.
Il faut même convenir que la réponse affirmative
cadre assez mal avec les textes de l'Evangile, qui
représentent les frères du Seigneur comme incrédu-
les à sa mission. Jean, vn, i5; Marc, va, ai. On ré-
pond, il est vrai, à cette difficulté, en disant que les
évangélistes n'ont entendu parler que d'une incrédu-
lité relative; eu encpre, que ces frères incrédules
sont à chercher en dehors du groupe des quatre,
nommés dans l'Evangile. Ces raisons ne sont pas
absurdes, reste à savoir si on a le droit de les tenir
pour recevables, étant donnée la teneur des textes.
Cf. LATTEY, dans Journal of theological Siudies,Oct.
1908, p. i12.

L'hypothèse de l'identité ne s'accorde guère mieux
avec le livre des Actes (i, i4), dans lequel les frères
du Seigneur font un groupe, distinct de celui des
apôtres. Quant au texte de l'épîtreaux Galates (i, ig)
È-rspoï oè Tfijv «Trcff-rcAwvOVK Eièov et p.-/}

'IccxwCcvxov àSEJ.fèv roi/
xvpiov, tout le monde convient qu'U cemporte un sens
acceptable dans les deux opinions. Les mots décisifs
tî p.-ij ne signifient pas nécessairementqu'en outre de
Pierre, saint Paul a vu encore quelqu'un des apôtres ;
cette particule peut aussi bien avoir un sens exclu-
sif : Je ne vis aucun autre apôtre, absolument per-
sonne d'entre les apôtres, je vis seulement Jacques
le frère du Seigneur.

Il est à craindre que certains apologistes se ran-
gent trop facilement à l'hypothèse de l'identification
par le désir d'y trouver une solution radicale à la
difficulté soulevée par les Frères du Seigneur. Si
Jacques, fils de Marie, « celle de Clopas », est à iden-
tifier avec l'apôtre Jacques, fils d'Alphée, il devient
évident qu'il n'est pas né de Marie, mère de Jésus.
D'autrepart,il estvisible quedes écrivains incroyants
se prenpncent contre l'identificatienavec des préoc-
cupations contraires. Mais ce sont là des considéra-

tions tendancieusesà écarter du débat. La virginité
perpétuelle de Marie et le caractère précis du lien de
parenté qui unissait Je'tus à ceux que l'Evangile
appelle ses « frères » sont et doivent rester deux
questionsdistinctes.
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Alfred DURAND, S. J.
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AVANT-PROPOS

J° Histoire des documents du procès de Gali-
lée1. — Le tribunal de l'Inquisitipn pu du St.-Office
pessède dans son greffe deux séries de registres offi-
ciels, ceux des Procès et ceux des Décrets.

Les registres des Procèsrenferment les dossiers de
toutes les piècespouvantéclaircir les causespendan-
tes : lettres autographes ou cppies des minutes origi-
nales, mémpires et avis, precès-verbaux d'interro-
gatoires, dupUcata des arrêts rendus et autres
documents analogues.

Les registres des Décrets contiennent les procès-
verbaux des séances et les minutes des jugements et
des arrêts. A l'époque de Galilée, l'assesseur du
St.-Office écrivait sirr des feuillesvolantesunbrouiUon
des déUbérations et décisions; il le résumait ensuite,
transcrivait, ce résumé sur le

1 egistre, et le faisaitap-
prouveret signer, après lecture, au début delà séance
suivante. Les brouillons étaient natureUement dé-
truits. ,..:,.-

1. Pour de plus amples détails et pour la biblipgraphi»
de cette histoire, cf. La nouvelle édition des pièces du Pro-
cès de Galilée, article de H. BOSMANS, S. J., dans la Reput
des Questions scientifiques,avril 1903, et Civilià Catiolica,
21 mars 1903.
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Les pièces du Procès et des Décrets concernant
l'affaire de Galilée ont eu des destinées-différentes,
mais également mouvementées. :,.-'

Le Procès se cpnserva à Rpme, dans les Archives
du Sl.-Office, jusqu'au commencement du xix*.siècle,
et c'est chose fort cennué que la traditipn constante
de la Cengrégatipnfut d'en refuser cpmmunicatipn.
Longtemps donc les historiens qui écrivirent sur,
l'affaire furent dans l'imppssibilité de recourir aux
sources originales, et ce n'est pas l'une desmoindres
causes pour lesquelles l'histoire du procès de Galilée
est restée obscure jusqu'en ces dernières années.

En 1811, quelque temps après l'occupationde Rome
par les troupes françaises, Napoléon I" ordonna le
transfert des Archives du St.-Office à Paris. A cette
occasion, les pièces du procès de Galilée furent soi-
gneusement recherchées, puis confiées au biMiophile
Barbier, bibUethéeaire de l'empereur, qui forma le
projet de les pubUer intégralement.Xes difficultés du
iravaU le relardèrent sans doute ; les soucis des der-
nièrescampagnesvinrentensuitedétournerl'attention
de Napoléon, et il ne semblepas avoir été questionde
l'édition des pièces du Procès jusqu'à la chute de
l'Empire.

En i8i4, Pie VH fit redemander à Louis XVIII le
célèbre dossier; jour et Ueu avaient été pris par le
comte de Blacas et Mgr Marini, Garde des Archives
Pontificales, pour la remise des pièces, lorsque le roi
manifesta le désir de les parcourir. Survint la débâ-
cle des Cent-Jours,pendant laquellele dossier s'égara.

A lafin de I8I5, les pourparlersreprirent, entre les
Cours de Rome et de Paris, mais sans résultat, le
dossier demeurant introuvable; à partir de 1817, le
Saint-Siègesemblemêmeaveu- renencé à de nouveUes
réclamations.

Commentlespiècesperduesfurent-eUesretrouvées ?
On l'ignorerasans doute toujours.Ce qui est certain,
c'est qu'en i845 elles furent rendues au Pape par
l'intermédiairedu comte Rossi, sous la promesse ex-
presse qu'elles seraient livrées à la publicité. Pen-
dant les malheureux événements de 1848, Pie IX
confia lagarde des précieuxdocuments à Mgr Marini
et, le 8 juillet i85p, U les déposa à la Bibliothèque
Vatieane. Depuis, le dossier a été restitué aux Ar-
chives secrètes du Vatican, où U se trouve aujour-
d'hui.

La promesse faite à Rossi fut remplie, mais fort
incomplètement, par Mgr Marini, en i85o. Une
deuxième édition du procès, plus complète, mais
encore partielle, fut donnée en 1867 par Henri de
l'Epinois.Berti, en 1876, donna une troisième édition,
plusétendue, mais toujpurs incpmplète, et U en den-
nait une npuvelle deux ans plus tard. De sen côté
Charlesven Gebler dennait, en 1877, une excellente
éditipnà laquelle pn se réfère depuis trenteans. Mais
le manuscrit du. Procès est, par endroits, des plus
malaisésà déchiffrer; d'aiUeurs il a subides remanie-
ments récents. On pouvait dpne espérer Une édition
plusexacteet plusminutieusementcritique. Un savant
dont la cempéteneè est hers depair quandU s'agitde
Gaulée, M. A. Favarp, pbtint de Lépn XUI tputes les
facUités désirablespeur étudier le manuscrit à sen
aise. R l'a soigneusementdécrit dans son état actuel
el nous en adonné, en 1907, un texte définitif1.

Neus venensde retracer à grands traits l'histpire du
Procès de Galilée; l'histoire de la publication du ma-nuscrit des Décrets est égalementintéressante.

Ce manuscrit avait échappé aux perquisitions des
agents de Napoléon I"; pourtant l'on en supposait à
bon droit l'existence. A plusieurs reprises, des éru-

1. Galileo e l'Inquisizione, pp. 33-140. C'est à ce texte
<rae nous donnerons nos réféi-ances

dits en avaient demandé communication; on leur
avait peUment répendu que les archives ne cente-
naientriensur le sujet qui les intéressait. La réponse
n'arien qui doiveétonner : tous lestribunauxagissent
dé même en pareR:cas, tenus qu'Us sont par le secret
professionneL

Au mois dedécembre 1848, Pie IX, fuyantl'émeute,
s'était réfugié à Gaëte. Soucieuse de ne pas laisser
détruire les archives du St.-Office, la Constituante
romaineles.avait!aittransporterà i'église de l'ApolU-
naire, où elle les croyait plus à l'abri qu'au greffe de
l'Inquisition. Ce transfert se fit dans le plus grand
désordreet l'on se contentad'entasser pêle-mêleregis-
tres et feuiUes volantes.

Profitant de leur situation officielle, Sylvestre Ghe-
rardi, ministre de l'instruction publique de la Cens-
tituante, et spncellèguedesfinances,Jacques Manzari,
pénétrèrent à plusieurs reprises dans l'église de
l'Apellinairepeur y recherchertput ce qui cpncernait
l'affaire de Galilée. Rs ne trouvèrent pas le registre
du Procès, que Pie IXavait cenfié à Mgr Marini, mais
ils mirent la main sur dix-sept décrets authentiques
et sur une cppie manuscrite de trente-deux décrets
ayant trait à la eendamnationde GaUlée. Cette cepie
paraissait être de la fin du xvm* siècle ; en la cella-
tionnant avec les décrets authentiques, Gherardiac-
quit la conviction qu'il avait là une collection
complète, ou à peu près, des décrets.

Sur ces entrefaites, les troupes françaises entrèrent
dans Rome et Gherardi fut obligé de quitter la vUle.
Plus de vingt ans il tarda à faire connaître le docu-
mentdont il était en possession ; mais, en 1867, Henri
de l'Epinois ayant publié la majeure partie du Pro-
cès de GaUlée, Gherardi, à son tour, édita sa copie
des Décrets.

Convaincu de l'existence des pièces originales,
M. Favaro aurait vivement désiré les éditer avec les
pièces originalesdu Procès. Malgré la réponse dila-
toire qu'il avait reçue, en igoo, du cardinalParocehi,
U eut l'heureuse inspiration de s'adresser « à l'auto-
rité suprême du St.-Office ». Cette autorité lui accorda
gracieusement de faire des recherches dans les ar-
chives. M. Favaroput ainsi préparer à loisir une édi-
tion cpmplète et reconstituer même quelques pièces
lacérées et tronquées. On peut regarder cette édition
comme la première des Décrets*.

Cette double publicatien, cpncerdant avec une re-
marquableédition des oeuvres complètes de Galilée2,
due également à M. Favaro, permet désormais de
donner aux discussiens une base certaine,et l'on ne
pourra plus arguer de falsifications PU d'iulercala-
lions, comme cela a eu lieu dans le courant du
xixe siècle.

20 Causes qui ont contribuéà mettre en relief
la condamnation de Galilée. — La condamnation
de Galilée et de sa doctrine par les congrégationsro-
maines, en 1616 et en i633, est, depuis trois siècles,
l'objet de vives discussions entre les catholiques et
leurs adversaires. Il n'est guère d'ouvragepolémique,
de conférence contradictoire, de conversation entre
chrétien et libre-penseur, où le nom du championdu
mouvement de la terre ne soit jeté, comme un argu-
ment PU une injure, à la face des fils de l'Eglise.

Pourquoi cette place importante faiteà la question
GaUlée?

On peut en donner des raisons d'ordre histerique
et d'ordre religieux; quelques-unes apparaîtront

1. Id., pp. 13-33. C'est également à ce texte que nous
nous référerons.

2. Le Opère di Galileo Galilei, Edizione Nazionale. Nos
références se rapporteront également à cette édition.
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mieux dans la suite de la discussien, mais il n'est
pas inutile de les signaler ici teutes ensemble.

Les raisons d'ordre historique sont au nombre de
trois principales.

En premier lieu, il faut noter que les luttes soute-
nues par Galilée, pendant presqueteute sa vie, cens-
tituent le premiereffort sérieuxfait par la science —
au sens mpderne du met — ppur s'émanciper dëla:
tutelle de la philpspphie.Jusqu'à Galilée, la physi-
que, la mécanique, l'astronomie n'avaient été que •

d'humbles et timides servantes, loUées sans doute à
cause de leur évidente utilité pratique, mais n'ayant
nulle méthode autonome et nulle personnalité. A la,
fin du XYI" siècle, des idées nouvelles commencent à
se faire jour, dont Galilée est l'ardent défenseur;Ga-
Ulée a des précurseurs,mais avec lui surtout se crée
la science, basée sur l'expérience et l'analyse mathé-
matique.Cette jeune sciencenepeut eenlinuerà vivre
SPUS la dépendance de la philpspphie: ses objets, ses
mélhedesderecherchesent différentes.Elle se sépare
d'elle avec éclat. Fière de sa longue emprise, la phi-
lpspphiene se résignepas facUementà pareUle rup-
ture; elle tient surtout à ses principes, vieux de tant
de siècles, tant affinés au cours des âges, et qui lui
ont permis desexplications si ingénieuses des choses
de la nature. Quel déplaisir de voir troubler cette
harmoniepar le Florentin I

En second Ueu, Galilée qui avait si beau jeu sur
le terrain scientifique, commit pratiquement une
faute énorme en transportant la discussion sur le
dpmaine de l'exégèse. A faire cela, le moment était
aussi mal choisi que possible ; les progrès de la li-
bre interprétation protestantequi, d'Allemagne, me-
naçait d'envahir l'ItaUe, avaient mis en éveil les
gardiens de l'orthodoxie, et ceux-ci se virent forcés
de faire un exemple sur l'audacieuxlaïque.

Enfin, pour tout dire, la mauvaise foi, au moins
apparente, de Galilée, sa ténacité à soutenir ses
idées, ses machinationsppur les faire triompher at-
tirèrent sur sa personne et sa doctrine des foudres
d'autant plus marquées que personne et doctrine
étaient plus brillantes et plus soutenues enhautlieu.

Ces motifs expliquent l'importance prise par la
condamnation de GaUlée à l'époque mêm,e où elle
eut lieu. Les raisons qui, depuis lors, ont contribué
à attirer l'attentien sur celte cendamnatipu spnt
plutôtd'ordre religieux.

La première à signaler est l'oubli dans lequel est
tombée, depuis trois siècles, par suite des circons-
tances politiques et du mouvement d'émancipation
des esprits, l'existence du pouvoir eoercitif de
l'Eglise. Bien des gens, même parmi lescatheliques,
ont de la peine à admettre quel'Eglisepuisse,comme
toute société, contrôler les doctrines enseignées par
ses membres, arrêter ceux qui lui paraissent propa-
ger l'erreur dans spn sein et, dans certains cas dent
eUe est juge, receurir à des peines spirituelles eu
temporelles. Devant des esprits imbus des préjugés
du rationalisme ambiant, ou volontairement aveu-
gles,, se dresse, à tout propos, le spectre de l'inqui-
sition. Galilée aurait été l'une de ses plusnobles vic-
times et l'une des plus injustement frappées aussi :
c'en est assez pour que le nom de ce savant person-
nifie une odieuse et déraisonnable persécution.

Secondement, c'est un fait incontestable que, de-
puis la Renaissance,beaucoupd'intelligences sesont
soustraitesà la dominationpourtanttrès rationnelle
de la Foi et, proclamant leur autonomie, revendi-
quent le droit de juger et de penser librement de
tout. Comme conséquence, l'autorité doctrinale de
l'EgUse est de moins en moins comprise et acceptée,
et l'on rejette a priori ses verdicts, non seulement
sur les points essentiels du dogme, mais à plus forte

raison sur les points de philosophie ou de science
connexes avec le dogme. Les décisions de cette: au-
torité dans la question de GaUlée ne peuvent donc
être que très injustement jugées, parce que l'on ne
se place pas au vrai point de vue, et cette soi-disant
mainmise de l'Eglise sur la Science demeure pour
beaucoup une pierre d'achoppement et de scandale.

Enfin, nous ne craignons pas de le dire, poussés
par leur haine de l'Eglise, des hommes qui sentpar-
faitement au eeurant de l'histeire se fent un mau-
vais plaisir de rééditer contre eUe des calomnies
cent fois répétées. Ils comptentbien qu'il en restera
«quelque chose et ils ne se trempentpas. Gemmedans
l'affaire de Galilée il y a une erreur réeUe, mais très
expUeableet toute humaine, de la part d'ecclésias-
tiques constitués en dignité, c'est cette faute que
l'on exploite, que l'on grossit à plaisir, dont on fait
un épouvantail, en dépit de la plus élémentaire
loyauté.
; NPUS essayerons, dans les pages qui suivent; de
donner une idée aussi pbjeclive que possible des
faits, persuadésd'ailleurs par avance que le nom de
Galilée restera longtemps encore l'une des armes fa-
vorites de la Ubre-penséebourgeoise et populaire.

I

QUESTIONHISTORIQUE

i° Les difiérents systèmes astronomiques1.—
Sans entrer dans des détails techniques qui n'au-
raient ici aucun intérêt, il peut être utile de rappe-
ler, dans leurs grandes lignes, les différents systè-
mes astronomiquesconnus à l'époque de GaUlée.

Système des sphères komocentriques. Ce système
fut celuiqu'admirentSocrate,Platon, Eudoxeet Aris-
tote. La terre est au centre de l'univers et sencentre
de gravité se confond avec celui du monde; tout au-
tour du globe terrestre existent des sphères concen-
triques sur lesquelles sont situées les diverses pla-
nètes ; la sphère ayant le plus grandrayon porte les
étoiles; l'ensembletourne autour d'un axe commun,
en vingt-quatre heures, avecune régularité par'aite.
-Mais alors comment expliquer les mouvements, en
apparence si irréguUers, des planètes? — Eudùxe
essaie de résoudre la difficulté : il fait porter chaque

!planète par plusieurs sphères, tournant toutes d'un
mouvement uniforme, mais auteur d'axes diverse-
ment placés. L'ensemble ferme untotal devingt7sept
sphères. Un nouveau perfectionnementde Calippe
porte ce nombreà trente-trois.Aristotel'élève à cin-
quante-cinq et U attribue une existence réelle aux
sphères qui n'avaient jamais été pour Eudoxe que
des moyens de représenter schématiquement les
phénomènes. Dieu, le Premier Moteur, communique
le mouvement à la sphère des étoiles et ce motive-
vement se transmet d'une sphère à l'autre par
frottement. Si, pour Aristote, ce système n'est pas
imaginé absolument a priori, il repose du moins
sur un grand nombre de principes abstraits. Cer-
taines hypothèseslui semblent imposées par la per-
fection de l'essence des cieux et par la nature du
mouvement circulaire et U les justifie par des pro-
positions tirées de ses spéculationssurlanaturedes
corps 2. En particulier, c'est un principe métaphy-

1. Cf. Delambre, Hist.de VAst. anc. —
Scliiaparelli;-hê

xfere omocentriche,Milan, 1875.
2. Au reste, Aristote reconnaitla partdue à l'expérience :

« Beaucoup défaits que nous connaissons nesontpas cer-tains. Lorsqu'ils le seront, alors il faudra nous fier à
l'expérience plutôtqu'à des spéculations théoriques.CeUes-
ci ne méritent créance que lorsqu'elles s'accordent avjec
l'expérience.» (De gen.anim., m, 10.)
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sique qui fonde sa théorie de la gravité el c'est
pour obéir à ce principe que la terre est rpnde et
qu'eUe occupe le centredu mpnde^ :. ...uaîiù'i .

Système de l'Ecole pythagoricienne. D'après les
disciples de Pythagore, interprètes de sa doctrine,
la terre, simple planète, est animée d'un mouvement
de rotation autour d'un axe et d'un mouvement de
translationautour d'un foyer central, principe de
l'activitécosmique,autour duqueltourne le soleil lui-
même. Les cieux sont immobiles et la terre tourne
par l'effet d'un principe interne. Il y a là un pre-
mier effort pour expliquer, par la seule rotation du
globe, la succession des jours et des nuits. Au bout
de quelques siècles, les néo-pythagoriciens modifiè-
rent du reste profondément le système de leur maî-
tre, afin de le conciUer avec celui d'Aristote, et ils le
réduisirent finalement à n'être plus qu'un système
géoeenlrique.

Système d'Héraclide et d'Aristarque. Pour Héra-
clide, la terre tourne sur elle-même, le soleil tourne
autour d'eUe et les planètes tournent autour du so-
leU Ce système constitueun progrès sur les précé-
dents. Si même l'on en croit une citation de SimpU-
cius, HéracUde aurait entrevu la possibilité d'expU-
quer les apparences célestes en donnant à la terre,
outre son mouvement de rotation, un mouvement
annuel de translation autour du soleil supposé
fixe. Son système, dans ce cas, ne différerait pas de
celui qu'imagineraTycho, deux miUe ans plus tard.
— Aristarque de Samosprécisa, à son tour, les idées
d'Héraclideel indiqua, dans ses grandes lignes, le
systèmeque retrouvera un jour Copernic. Le soleil,
devenu une simpleétoile, eccupele centre des orbites
planétaires; la terre est animée d'un deuble mouve-
mentet l'incUnaison de son axe explique les chan-
gements de saisons. Malgré leursimpUcité, ces idées
trouvèrent peu d'adhérents.

Système de Ptolémée. L'hypothèsedu globe ter-
restre,mobile dans l'espace, paraissantabsurdeaux
péripaléticiens aussi bienqu'auxnéo-pythagoriciens,
il fallait trouver une autre explicationdes phénomè-
nes célestes. Apollonius de Perge, puis Ptolémée
proposèrent le système des épicycles et des excen-
triques. La terre est immobile au centre du monde ;
autour d'elle les planètes tournent, d'un mouvement
uniforme, en décrivantune ligne bouclée épicycloï-
dale ; de cette façon, les mouvements apparents se
trouvent représentés avec une certaine approxima-
tipn. Une difficulté subsiste pourtant : le soleil nedécritévidemmentpasun épieycle ; faut-U donc, con-
trairement à tous les principes admis, affirmer qu'il
ne possède pas tuamouvementuniforme?Hipparque
résolutla question en dennant à l'orbite circulaire-
du soleil un centre différent du centre de la terre, so-lution ingénieuse mais qui équivalait à faire décrire
à cet astre un épieycle de second ordre.

Il est aisé de deviner quëUe complication l'hypo-
thèse des épicycles et des excentriques introduisait
dans les mouvementsplanétaires.Cette eompUcation,
d'aiUeurs, s'accrut de siècle en siècle, à mesure que,la précisien des pbservatipns augmentant, en fut
amené à medifier le système ppur les représenter;
auxvn" siècle, elle était bien près de devenir invrai-
semblable.

Système de CopernicK Dès i53o, à la suite de pa-
tientesrecherches astronomiques et historiques qui
durent lui révéler desprécurseurs, leehanoineCoper-
nic formulait ses principales idées dans un petit
Uvre, destiné à ses seuls amis, mais dont la renom-
mée s'étendit rapidement.Sur les instances du car-

1. Cf. A. Mîiller, S. 3.,A'ikolaus Kopernikus, Fribourg-
en-Brisgau, 1898.

dînai Nicolas de Schônberg, il se décida à les déve-
lopper dans.son fameux-ouvrageDe revolufionibus

,orbiUm'coelestium, qui parut en i543, et dont le papePaulIIIacceptaladédicace.
Le système de Copernicrepose principalementsur

les trois lois suivantes :
i° La terre tourne, de l'ouest à l'est, autour d'un

axe fixe et de là résulte le mouvement diurne appa-
rent des corps célestes en sens contraire ;

2° La terre se meut, de l'ouest à l'est, autour du
soleil, de façon que son axe demeure parallèle à lui-
même, en faisantun angle déterminé avec leplan de
l'orbite terrestre;

3° Toutes les planètes tournent, comme la terre,
autour du soleil.

Aux complications de jadis, se substituait la plus
belle harmonie. Pourtant, dans ledétail, subsistaient
bien des erreurs et des imperfections. Ainsi Coper-
nic considérait les orbites planétaires comme des
cercles excentriquesparcourus d'un mouvementré-
gulier, estimant, suivant les vieux préjugés, que le
mouvement circulaire et uniforme, le seul parfait,
convient seul aux corps célestes 1. Outre les deux
mouvements de translation et de rotalipn, Cppernic
attribuaitenceredeuxautres mouvements àla terre :
l'un preduisait le parallélisme plus PU mpins rigou-
reux de spn axe, dans ses diverses pesitipns autpur
du spleil, et expliquait les changements de saisons;
l'autre, légèrement conique et très lent, rendait
compte de la procession des équinoxes 2.

Copernic neseconlentapas d'exposerson système;
il s'efforçade l'établir, d'abord en réfutant les objec-
tions que, de longue, date, on opppsait à la possibi-
lité du mpuvement de la terré, puisen apportantdes
arguments positifs. 11 était si convaincu de la réalité
dece système, qu'il évite avec soin, dans son exposi-
tion, tout ce qui pourrait le faire prendre peur une
simple hypothèse; son but semble avoirété de faire
une sorted'histoire du ciel, dans laquelle il décrivait
les phénomènes sans en rechercher les causes. En
fait, cependant, il s'en occupait ; développant et mo-
difiant des principes métaphysiquesémis avant lui
par Empédocle, Albert de Saxe, Léonard de Vinci,
il niait le principe aristotéUcien de la tendance de
chaque élément vers son lieu naturel, et substituait
à cette tendance la sympathie mutuelle des parties
d'un même tout cherchantà reconstituer ce tout. En
vertu de ce nouveauprincipe, la gravité universelle,
portant chaque corps lourd vers le centredu monde,
est remplacée par la gravité particulière à chaque
astre. Il n'y a donc plus aucune nécessité de placer
la terre au centre du monde : du même coup tombent
le systèmegéoeenlrique el la théoriearistotélicienne
de la pesanteur.

,U faut bien le dire, Copernic n'apportait aucune
preuve décisiveen faveur de ses idées ; aussi ne s'im-
posèrent-ellesqu'à peu d'esprits. D'ailleurs, le sys-
tème de Ptolémée était trop ancien et trop généra-
lement accepté, il paraissait trop bien cadrer avec la
lettre de la Ste.-Ecriture pour pouvpir disparaître en
un jpur. En Allemagne, en Autriche, les progrèsdu
système cepernicien furent enrayés par le crédit de
Tyche-Brahé qui s'en déclaral'adversaire, et par les
attaques furieuses des premiers chefs protestants,
Luther et Mélanchton3, En Italie, par contre, le pape

1. Kepler prouvera, quarantean» plus tard, que les pla-
nètes décrivent, d'un mouvement non-uniforme, des
ellipses dont le soleil occupel'un des foyers.

2. En fait, lepremierde ces mouvements n'existe pas, et
leparallélismede l'axe terrestreest unesimpleoonséquence
de la loi de l'inertie.

3. Cf. Jean Janssen, L'Allemagne et la Réforme, t. VII,
p. 309.
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ClémentVII s'y montrait plutôt favorable1, tandis
que.onze papes, ses successeurs, n'y, trouvaientrien :

de répréhensible. Il .fallut que Galilée.,prît,, un...peu,
maladroitement,la défense.desidées nouvelles,pour :susciter contre elles la crisequi va nous occuper.

20 Galilée et le système de Copernic 2. — Nous
n'avons pas à raeenter ici en détail la vie de Galilée
ni à apprécier sen oeuvre scientifique. On ne deit
dencs'attendreà trouver, dans les lignesqui suivent,
que les faits en rapport avec le but que nous nous
proposons.

A l'époque où U commence à nous intéresser,
Galilée estprofesseur de physique et de mathémati-
ques à Pise (i58g-i5g2)et à Padoue (i5g2-i6io),et
déjà ses premiers travaux sur la gravité -l'ont fait
connaître du monde savant. Les opinions qu'U
professé alors, dans ses cours et ses écrits, portent
l'empreinte profonde des principes péripatéticiens

-et laissent voir en lui, non point un furieuxnova-
teur, mais un homme qui reflète assez fidèlement*

;

tout en se les assimilant, les opinions de ses prédé- ;

cesseurs. En astronomie, Galilée enseigne le système
de Ptolémée3. En dynamique, U admet le principe
fondamental de la mécanique aristotéUcienne, à
savoir la proportionnalitéentre la puissance qui sol-
licite un mobile et la vitesse qui l'entraîne,principe
qui restera d'ailleurs pour lui, jusqu'à là fin de sa
vie, une vérité hors de conteste etun axiome intan-
gible. Il reprend également plusieurs des principes
sur lesquels Aristote basait sa théorie delà pesan-
teur; après-même qu'il aurafait sienne la révolution
copernieienne, Galilée gardera tout ce qu'il pourra
de la doctrine d'Aristote.

Dès celle époque, apparaît nettement aussi la
tournure-d'esprit qui oriente le savant Florentin
vers la méthode expérimentale, dont U est l'un des
plus briUants initiateurs ; grâce à eUe, il fait d'inté-
ressantes découvertes, qui attirentsur lui l'attention
el les faveurs.

D'après certains historiens, Galilée aurait été con-
verti au système de Copernic par le copernicien
Michel Mastlin, le maître de Kepler, ou par le Bàlois
Christian Wursteisen.- Selon d'autres, ses premiers
doutes sur la valeur des idées astronomiques des
péripatéticiens lui seraient venus à la suite de l'ap-
parition d'une étoile nouvelle, en i6o4, car, ppur
les disciples du Philpspphe, les pieux iiieerruptibles
étaient dans l'imppssibUité d'engendrer ainsi un
nouvel astre. Ces doutes se confirmèrent à la suite
des briUantes découvertesque fit GaUlée, en 1609 et
161 p. Mis au courant, par l'un de ses amis, de l'in-
vention récente des lunettes, il sîémpressed'en cens- -traire une et de la teurner vers le ciel. Il ebserve lès
inégalités de la surface de la lune, la Vpie lactée, les
salelUtes de Jupiter, et décrit ces curipsités dans
un puvrage intitulé Sidereus nuncius (IÔIO)4, dont
la pubUcalion fait grand bruit. Nommé professeur '

honoraire à l'université de Pise et mathématicien '•

officiel du duc Cosme H de:Toscane, il poursuitses 1

recherches, observe les taches du soleil, les phases
de Vénus, et n'hésite pas à donner ces phénomènes
comme d'éclatantes confirmations du système de
Copernic. Les protestations des partisans de Ptolé-

1. C'est un laitconnuqu'en 1533, JeanWidinanstaddis-
courait.devant Clément VII, dans lès jardins du Vatican,
sur la doctrine héliocentrique.

2. Cf. Favaro, Gai. Gai. e lo studio di Padova, Firenze,
1883. —A. Maller, S. J., Galileo.Galilei und das koperni-
kanische Weltsystem, Fribourg,1909.

,3. Op. Gai, t, II, p. 203-205.
4. Op. Gai, t. III, p. 59.

mée ne se font point attendre1, et la discussionnetarde pasà s'animer. D'ailleurs ces nouveautés éton-
nantes rencontraient aussi des incréduleSj qui les
mettaient sur le compte d'illusions d'optique.,Les
télescopes étaient encere bien imparfaits comme
construction, clarté et gressissement,et des yeuxfati-
guésparune observation unpeu prolongée pouvaient
biencroire à l'objectivité de phénomènespurement
physiologiques. En tout cas, les découvertes de Ga-
Ulée ne constituaientpas des preuves péremptoirës.

Au mois de mars 1611, Galilée vient à Rome,' où
l'on mène grand bruit autour de son nom; son arri-
vée fait sensation; pape, prélats et princes veulent
se faire expliquer et montrer les merveUles dont il
parle. Dans une lettredu22 avril, le grandhomme sefélicite de ce succès 2 et le cardinal dei Monte, écri-
vant au duc de Toscane, constate la satisfaction de
son protégé3.

.
On eût donc pu s'entendre sur le terrain scienti-

fique; malheureusement, Galilée avait àpeine quitté
Rome, qu'il acceptait de descendredansl'arènethéo-
lûgique où. l'un de ses adversaires lui présentaitle
combat. Vers la fin de 1611, François Sizi l'accuse,
dans un écrit intitulé Dianoia AstronomicaÂ, de se
mettre en eentradictipn avec l'interprétatipn reçue
de la Ste.-Ecrilure.Galilée répend, en i6i3, en expe-
sant dans un lettre au P. CastelU, Bénédictin, samanière d'expliquer les textes de la Bible qui sem-blent eentraires au système de Copernic5. En J6I5,
il reprend le même sujet dans un opusculedédié à
Christine de Lorraine, la mère du Grandrduc, où il
cite en sa faveur dès, textes de Pères et de théolo-
giens6, Les idées exprimées dans ces écrits étaient
en somme très soutenables, mais Galilée eut le tort
de mêler à ses explications des sessionset des mpts
provocants ppur ses adversaires. Il défiait nlême
l'autorité ecclésiastique, la mettant en demeure de
se prononcer sur la question. La réppnse ne se fit
pas attendre.

Dès 1614, le P. Caccini, Dominicain,avait tenueen
chaire, à Flerence, contre une doctrine nouvelle
qu'U déclarait centraire à la fei oathpUque. Le 10 fér
vrier 1615, le P. Lerini, Dpminicain également,
envpie au cardinal Sfendrati, Préfet delà Congrès
galion de l'Index, une copie de la lettre de GaUlée au
P. CastelU, et motive ainsi son envoi : GaUlée et ses
partisans sont d'honnêtes gens et de bons chrétiens,
mais iis fontpeu de cas de l'interprétationhabituelle
de l'Ecriture, et fpulent aux pieds les principes de la
philpspphie d'ArislPte, dent la théologie a toujours
tiré si grand profit.; enfin lalettre de Galilée contient
'des expressions dangereuses qu'il convient d'exa-
miner 7. Du reste, ie P. Lorini se défendait de faire
de cette démarche une déposition juridique. Les
pièces furent communiquéespar le cardinal Sfon-
drati à la Congrégation du St.-Office qui ordpnna,
comme eUe le fait toujours en pareU cas, d'ouvrir
une enquête secrète. En même temps, l'examen de la
lettre de GaUlée à CastelU fut confié à un théologien
cpnsulteur; celui-ci exprima l'avis qu'il ne s'y trou-
vait rien de condamnable, sauf trois expressions
qui, d'après l'ensemble,peuvaientcependants'inter-
préter dans un bon sens8.

Bien que l'enquête ordonnée par le St.-Office se
fit dans le plus grand secret, Galilée devina sans

;
i. Op. Gai., t. III, p. 127.
2. Op. Gai., t. XI, p. 89.
3. Op. Gai., t. XI, p. 8t.
4. Op.'Gai., I. III, p. 201.
5. Op, Gal.,t.X, p. 279.

.
6. Op. Gai., t. V, p. 307.

j- 7. Galil. e VInq., p. 37.
: 8. Galil. e llnq., p. 45.
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douteque quelque chose se préparait et il se rendit à
Rome, au mois de décembre i6i5, pour essayer de
parer les cpups. U était, du reste, réselu à accepter
tpute décision qui émanerait de l'autorité ecclésias-
tique 1. Cela ne l'empêchaitpas de faireuneactivepro-
pagande en faveur de ses opinionsexégétiques. Ses
amis trouvaient qu'U manquait de calme2, et, très
sagement, le priaient de s'en tenir aux arguments
scientifiques. Pour les satisfaire, Galilée compose,
au mois de janvier 1616, un petit traité sur la ques-
tion des marées3.

3" Procès de 1616*. — Au moment même où
l'attention du St.-Office était attirée sur le système
deCopernic,paraissaientcoup surepup deux Ouvrages
qui tentaient d'aceorder ce système avec la Bible:
l'un était du Carme Paul Antoine Foscarini, l'autre
de l'Augustin Jacques de Zunica. La Congrégatien
était dpnc amenée à juger la questienau'fond,car de
tous côtés s'élevaientdes réclamatiens.L'affaire per-
spnneUe de Galilée passa au secend plan.

Le ig février 1616, les deux propositionssuivantes
furent soumises à l'examen des théologiens consul-
tent de l'Inquisition: 1° Le soleil est le centredu
mondeet U est immobile. — 2" La terre n'est pas le
centre du monde et eUe a un mouvementde transla-
tion et de rotation. Le 24, les théologiens se réuni-
rent pour qualifier ces propositionsqui résumaient
le systèmeincriminé; ils le firent dans les termes
suivants: i" La première propositionest philosophi-
quement fausse et absurde; elle est de plus formel-
lement hérétique, parce qu'elle contredit expressé-
ment plusieurs textes de la Ste.-Ecriture, suivant
leur sens propre et suivantl'interprétatipncemmune
des Pères etdes dpcleurs. — 20 La deuxième proppsi-
tion mérite la même censure au point de vue philo-
sophique; au point de vue théologique, elle est à
tout le moins erronée 5. Onze théolpgiens signèrent
ces déclarations.

Le 25, le pape Paul V dennait au cardinalBellar-
min les instructipns suivantes : faire venir Galilée
et l'avertir d'aveirà abandpnner ses idées ; s'il refu-
sait, lui signifier, devant témpins et netaire, de
s'abstenir d'enseigner, défendre ou parler de la
doctrine en questien, SPUS peine d'emprisennement.
Le 26, BeUarmin remplit les prdres du Seuverain
Pentife; Galilée promitd'pbéir c.

Le 3 mars, BeUarmin rendit cempte de sa mission
au pape, qui présidaitce jour-làune séance de l'Inqui-
sition. Deux jours plus tard, sur l'ordre de Paul V,
paraissait un décret de la Congrégation de l'Index" :
le livre de Foscarini était condamné; les ouvragesde
Copernic et de Zunica prohibésjusqu'à correction ;
d'une manière générale étaient interdits tous les U-
vres enseignantladoctrine de l'immobiUtédu soleil.
Nulle mention spéciale n'était faite de Galilée et de
ses écrits.

La procédure du St.-Officeétait restée secrète;
quelques ennemis de Galilée en profitèrentpour ré-
pandrele bruit que la congrégation l'avait condamné
à une pénitence et à une abjuration, comme étant
soupçonnéde sentimentspeu orthodoxes. Pour réfu-
ter cette allégation, l'intéressé obtint du cardinal
BeUarmin une attestation écrite rétabUssant les
faits.

1. Op. Gai., t. XII, p. 208.
2. Op. Gai., t. XII, p. 241.
3. Op. Ga/.,.t.V,p.371.
4. Cf. E. Vacandard, Etudes de critique et d'histoire

religieuse, Paris, 1905. — A. Millier, S. J., Der Galilei-
Prozess. Fribourg, 1909.

5. Galil. e l'inq.,p. 61.
6. Galil. e l'inq., p. 62.
7. Galil. e l'inq., p. 62.

Le g mars, Paul V lui-même accorda:Uneaudience,au
savant Florentin; il lui déclara de façon fort bien-
veillante qu'il cpnnaissait la droiture de ses inten-
tipns, et le rassura sur les difficultésqu'ilcraignait
pour l'avenir de la part de ses adversaires1. Peu de
temps après, Galilée quittaRome et aUa reprendre à
Florence le cours de ses travaux.

4° Procès de 1633. —- Les choses en seraient
restées là, sans doute, si, moins de trois ans plus
tard, unJésuite n'eût,,bien malgré lui, fait renaître la
discussion.

!

En 161g, le P. Horace Grassi pubUe un ouvrage
De tribus cometis anni 1618, dans lequel il--soutient
que les cemètes sont de véritables planètes qui re-
çoivent, comme les autres, leur lumière du soleil et
dont les révolutions peuvent être prévues de ma-
nière certaine. Mario Guiducci, élève de Galilée, at-
taque ce sentiment dans un Discorso délie comète
dei 1618. Le P. Grassi, soupçonnant à bon droit
GaUlée d'avo r aidé son élève, lui réponddh-ectement
par un ouvrage intitulé Libra Astronomica, qu'U
signe du nom de Sarsi.Galilée répondà son tourpar II
Saggiaiore. C'étaitune défense en règle du système
de Copernic, mais fort habUementconduite. L'impri-
matur fut accordé et le pape Urbain VIH, successeur
de Paul V, accepta la dédicace, de l'ouvrage. Piqué
au jeu, le P. Grassi répUqua par Ratio ponderum
librae et simbellae. Guiducci continua seul la polé-
mique, à laquelle GaUléene prit plus aucune part.

Le Saggiatore avaitparu en IÔ23; ravi de l'accueU
fait à son oeuvre, l'auteur, dès l'année suivante,
s'était rendu à Reme, estimant l'eecasipn exceUente
de ppusser ses idées, étant denné surtput qu'il était
perspnnellement epnnu d'Urbain VIH et cemptait de
npmbreuxamis parmi les prélats de la oeui- pentili-
cale2. De fait, il y treuva un accueil plus bienveil-
lant encore que lors de son précédent veyage, mais
il essayavainement de gagner complètement le pape
à ses arguments, comme il s'en était flatté peut-être.
Malgré tput, se sentant appuyé, U ne se cachait pas
peur faire de la propagande ; c'est ainsi qu'à la fin de
i'année 1624, il pubUait seus fprme de lettre à
Mgr IngpU une applpgie du système copernicien3 à
prepps de laquelle pn évita de l'inquiéter.

Six ans se passent, pendant lesquels Galilée tra-
vaille à un euvrage de fend sur la questien du mou-
vement de la terre. Au mois de mai i63o, U est de
nouveau à Reme, cherchant à obtenir l'imprimatur.
Mgr Riccardi, Maître du Sacré-Palais, chargé par
office de surveiller la publication de tous les livres
qui paraissaient à Rome, examina le manuscrit et
constata,aupremier coup d'oeil, que Galilée ne tenait
aucun compte des décisions de 1616. Il exigea en
conséquencequ'une préface et une conclusion indi-
quassent nettement que le système de Copernic
n'était exposé que comme une hypothèse, comme un
système scientifique,et que les arguments apportés
contre le système de Ptolémée n'étaient que des ar-
guments ad hominem et non des preuves décisives
de sa fausseté. La revision de détail fut confiée au
Dominicain Raphaël Viseonti qui indiqua plusieurs
corrections. Non sans répugnances, GalUée accepta
de les faire''. Mgr Riccardi accorda alprs spn impri-
matur pour la ville de Rome, sous les conditions dé-
signées; il se réserva même le droit de revoir les
épreuves en feuilles, afin de contrôler les correc-
tions5.

.
1. Op. Gai., t. XII, p. 247.
2. Op. Gai., t. XIII, p. 175.
3. Op. Gai., t. VI, p. 501.
4. Op. Gai., t. XIV, p. 258.
5. Gai. e l'inq., p. 65.
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Le pape Urbain VIII, ayantentenduparler de l'ou-
vrage projetépar Galilée, s'en était lui-même enquis
auprès de son secrétaire particuUer, Mgr Ciampoli;
ce]dernier le rassura en lui affirmant que tout se fai-
sait réguUèrement1.

Sur ces entrefaites GalUée repartit pour Florence;
il y était à peine revenu qu'il faisait déjà des ins-
tances à Rome pour obtenir de faire imprimer son
livre sur place. Riccardi refusa, rappelant les condi-
tions acceptées par l'auteur. Sur de nouvelles instan-
ces, appuyées parle Grand-ducde Toscane, le Maître
du Sacré-Palais finit par renvoyer l'affaire à l'Inqui-
siteur de Florence, lui donnant une direction pour la
correction de l'ouvrage, et lui spécifiantqu'il le lais-
sait juge de 1 opportunité de l'impression, mais que
lui dégageait sa responsabilité2.

En i6§2 paraissait enfin l'ouvrage, intitulé Dialogo
delli due massimi sisiemi dei Mondo3; il portait,
outre l'autorisatipn de l'Inquisiteuret du Vicaire gé-
néral de Flerence, l'imprimatur de Mgr Riccardi, le-
quel n'avait été aceerdé qu'à des eendilionsqui ne se
trouvaient pas remplies. En tête et à la fin du vo-
lume se lisaient bien une préface et une conelusipn
dans le genre de celles qui avaient été impesées,
mais teurnées de telle serte qu'elles frisaient la mo-
querie. De plus,Uétaitmanifestepour toutlecteurque
GaUlée défendait formellement et positivement les
opinions prohibées et que, tout en affectant de les
donnercomme des hypothèses, il s'en servait pour
malmener les adversaires de Ptolémée et d'Aristote
de façon fort vive'1.

Tout ceci constituait un manque de probité et de
franchise qu'on ne pouvait laisser passer. Le pape,
mécontent d'avoir été trompé, donna des ordres
très nets; Mgr Riccardi signifia à l'imprimeur de
Florence de suspendre la vente du Dialogos et
l'ouvrage fut immédiatement seumis à l'examen
d'une cemmissipn de théelpgiens. L'ppinipn des
ccmmissaires fut que GaUlée, en dépit des locutions
plus ou moins flottantes employées par lui peur at-
ténuer ses affirmations, transgressait les ordres qui
lui avaient été donnés en 1616. En conséquence,
GalUée reçut une citation juridique d'avoirà compa-
raître, au mois d'octobre, devant la Congrégation de
l'Inquisition. Le prévenu se déclara prêt à obéir,
mais tenta, par tous les moyens possibles, d'éluder
cet ordre et d'obtenir que l'affaire se traitât à Flo-
rence. Le pape fut inébranlable : Galilée pouvait
prendre son temps et voyager comme il l'entendrait,
mais il fallait qu'il se présentât devant le St.-Office.
Comme il retardaittoujours son départ, une seconde
citation lui fut remise, le ig novembre, lui fixant le
terme d'un mois. Galilée fit de nouvelles instances,
invpquant son état de santé. A la fin de décembre,
Urbain VIII fit écrire à l'Inquisiteur de Florence qu'U
allait envoyer un commissaire et un médecin pour
constater l'état réel du malade : si sa santé l'exigeait,
il y aurait sursis; mais si son état le permettait,on
l'amènerait prisonnier et chargé de fers, comme
c'était l'usage en pareil cas, la contrainte par corpsétant de règle contre tout accusé qui refusait de se
présenter librement. Galilée comprit que la volonté
du Pape était inébranlable,el se mit en route. U fit le
voyage dans une litière du Grand-duc, et arriva à
Rome, assez bien perlant, le 16 février i633. U des-
cendit chez Niccplini, l'ambassadeurde Toscane,et y
trouva non seulement le logement et la table, maïs
tous les agréments de la vie, au sein d'une famiUe

1. Op. Gai, t. XIV, p. 430.
2. Gai. e l'inq., p. 67.
3. Op. Gai., t. VII, p. 20-489.
i. On. Gai, t. XIV, p. 368, 373.
5. Op. Gai., t. XIV, p. 406.

riche et dévouée. C'était une exception faiteen sa fa-
veur, car il eût dû, comme tous les autres accusés,
mêmeceux du rang des princes ou des prélats, être

; interné dans l'une des cellules du St.-Office.Cettefa-
veur durapresquetout le temps du procès; cependant,
lprsque les interrogatoiresfurentcommencés, Galilée
dut, peur éviter les interrupliens de la procédure,
habiter les bâtiments mêmes de l'Inquisilien ; mais
alprs encere, on lui assigna pour demeure, au Heu
d'une prison, l'appartementdu procureurfiscal, çom
posé de trois belles pièces. Il y demeurait avec son
domestique, et Niccotini lui fpurnissait tpul ce qui
pouvait lui être agréable pour sa subsistance. U
passa en tout vingt-deux jours dans cet apparte-
ment, et sa santé n'en souffrit point, comme U l'at-
teste lui-même.

Beaucoup d'amis de GaUlée l'entretenaient dans
l'idée qu'il ne pouvait être condamné1, mais Galilée
en doutait. Niccolini lui conseiUait de ne pas entrer
en discussion avec les Inquisiteurs,mais de déférerà
ce qu'Us demanderaientet de rétracter ce qu'ils dési-
reraient. A la note pratique : « autrementvous vous
créerez de grandes difficultés », il ajoutait même, la
note doctrinale : 0 ce tribunal suprême ne peut
errer2 ».

Le premier interrogatoire eut lieu le 12 avril. Sui-
vant les procédés ordinairesdu St.-Office, il porla sur
deux peints : i°Lé prévenuavait-il, dans le Dialogo,
enseigné l'ppinipn cendamnée en 1616, enfreint la
défense de l'Index et vielé la promesse formelle faite
par lui à cette épeque? — C'était la question du
factum haerelicale. — 2e Le prévenu avait-il, inté-
rieurement, adhéré à l'opinion condamnée et Payait-
il tenue pour vraie? — C'était la question de ï'in-
tentio haereticalis.

A la première question,GaUléeréponditdela façon
suivante : On m'accuse d'avoir enfreint la défense
formelle qui me fut faite, en 1616, par le cardinal
BeUarmin, au nom du pape et du St.-Office, d'en-
seigner la doctrine de Copernic en quelque manière
que ce soit, quovis modo. Ces mots se trouvent,Uest
vrai, dans le texteofficiel du décret du2Ôfévrier 1616,
mais jen'en avais aucune souvenance. Rs ne se trou-
vent pas dans la déclarationautographequi m'a été
remise par BeUarmin, le 26 mai de la même année;
celle-ci porte simplement : non si possa difendeve ne
lenere. J'ai supposé que ces mots, écrits par l'un des
Inquisiteurs, traduisaient exactement la pensée du
St.-Office, etje les ai interprétés, quant à leur sens,
d'après une lettre écrite par le même BeUarmin au
P. Foscarini, le 12 avril i6i5, dans laquelle U dit :

« GaUléeagira prudemmenten se contentant de par-
ler ex suppositione, comme l'a fait Copernic. » C'est
bien ainsique j'ai prétendu traiter du mouvementde
la terre; peut-être n'ai-je pas été clair dans ma ma-
nière de le faire et ai-je affaibli la valeur des argu-
ments de Ptolémée. En ce cas, je promets de revoir
mon ouvrage et de réfuter les preuves de l'opinion
condamnée, plus catégoriquement que je ne l'ai
fait 3.

Galiléeaffirmait donc qu'il n'avait enseigné le sys-
tème de Copernic que comme une théorie hypothé-
tique. Tel ne fut pas l'avis des théologiens consul-
teurs ; tpus trois furent unanimes à déclarer que le
mouvement delà terre était affirmé catégoriquement
et positivement dans le Dialogo ''. Les Inquisiteurs
se rangèrent à cette conclusion;dès lors la question
du factum haerelicale était tranchée el l'on passa à
la questionde Vinientio.

1. Op. Gai, t. XIV, p. 415.
2. Op. Gai, t XIV, p. 418.
3. Gai. c l'inq., p. 76-87.
4. Gai. e l'inq., p. 88-100.
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A'plusieursreprises déjà, le prévenu avait répété
qu'en son for intérieur il ne tenait pas l'opinion de
Copernicpourabsolument vraie. Etait-ce bien là le
fond de sa pensée? Pour essayer de s'en rendre
compte, Urbain VIH ordonna, le 16 juin, de faire
subir à Galilée ce que, dans la procédure du temps,
3n appelaitl'examen rigoureux. L'accusé devait être
menacé de la terture ; si, malgré cela, il persistait à
nier ce qui semblaità tous les juges la flagrantevé-
rité, il serait jugé coupable et, comme tel, condamné
à l'abjuration et à la prison 1.

Le 21 juin, Galilée comparutde nouveau devant le
St.-Office; on lui réitéra la demande : Croyez-vous
ouavez-veus cruaumpuvementde lalerre? — Avant
1616, répendit Galilée, je tenais les deux systèmes
de Ptelémée et de Cepernic ppur scientifiquement
équivalents et comme ayant une égale probabUité.
Depuis les ordres que je reçus à celte époque, j'ai
toujours tenu pour indubitablementvrai le système
de Ptolémée.

— Mais, lui dit-on, vos ouvrages mon-
trent positivement le contraire. Dites la vérité, sans
qupi l'on en viendra à la torture. — Galilée ayant
répété sa pensée dans les mêmes termes, on le con-
gédia2.

La menace de la torture n'ayant produit aucun
effet, il ne restait aux Inquisiteurs qu'à remplir le
reste des instructionsdonnées par Urbain "Y III. Gali-
lée, ayant persisté à affirmerla droiturede ses inten-
tions, ne pouvait être qualifié d'hérétique formel,
mais U restait véhémentement soupçonné d'hérésie.
En conséquence, le 22 juin, il fut conduit au couvent
des Dominicains de Sainle-Marie-sur-la-Minerve, et
comparut en présence des cardinaux du St.-Office
pour entendre sa sentence. Le livre dû Dialogo devait
être prohibé par un décret public ; son auteur serait
détenu en prisonà la discrétion de la Cengrégatipn
et réciterait, pendant trois ans, une feis par semaine,
les Psaumes de la Pénitence.La sentence prononcée,
Galilée lut et signaun acte d'abjuration dans lequel
il se déclarait à bon droit soupçonnéd'hérésie, détes-
tait ses erreurs, promettaitde se soumettreaux péni-
tences qui lui étaient imppsées et de ne plus seute-
nir les ppinipns condamnées3.

C'est à ce moment que, d'après des récits relative-
ment récents *, Galilée aurait frappé du pied la terre
en s'écriant : « Etpourtant elle teurne ! » Mais il suf-
fit de jeter les yeux sur les actes du prpcès ppur se
rendre cempte de l'invraisemblance de cette excla-
mation, en un pareil moment. Durant de longues
semaines, GaUlée venait de soutenir constamment
qu'il ne croyait pas à la réalité du mouvement de la
terre; U ne pouvaitpas, en présence de ses juges, se
contredire et se parjurer de la sorte, au risque d'en-
courir de nouveaux châtiments.

Dès le lendemain de sa condamnation, Galilée fut
informéque, du censentement du pape, il peuvait se
rendre au palais du due de Tescane, à Reme, et le
censidérercemmesa prispn. Le 3e juin, il reçut l'au-
torisationd'aller habiter à Sienne, dans le palais de
Mgr Piccolomini, son ami dévoué.Ry arriva le 9 juil-
let et y demeura cinq mois, comblé d'attentions par
l'archevêqueetvisitépar toute lanoblesse de la vUle.
Vers la fin de i633, il obtint d'être interné dans sa
propre vdlad'Areetri, près de Florence, et il y resta
jusqu'auxdernières années de sa vie, travaUlanten

1. Gai e Vlnq., p. 21 et 100.
2. Gai. e Vlnq,, p. 101.
3. Id., p. 146. Le Dialogo fut mis au catalogue de l'Index

le 23 août 1634. Cf. Gai e l'inq., p. 155.
4. La première mention faite de cette parole ne date rraede la fin du xvni» siècle. Elle se trouve dans Les Querelles

littérairesde l'abbé Irailh (Paris, 1761) et dans le Diction-
naire historique (Caen, 1789).

compagnie de ses amis et recevant de nombreuses
visites.

Pourtant, -en lui accordantces adoucissements à sa
peine, le pape ne lui laissait pas oublier qu'il était enétal de détention; il lui refusa même quelque temps
la permission de retourner habiter à Florence. La
raison de cette sévérité fut sans doute une dénoncia-
tion anonyme faite peu de lemps auparavant contre
le prisonnier 1. Dans la suite, la permissionfut accor-
dée.

Bientôt les infirmités accablèrent le grand homme
et il perdit même complètement sa vue, déjà depuis
longtemps affaibliepar ses travaux. Cette nouvelle
épreuve augmenta sans doute les sentiments d'irri-
tation que lui causait parfois sa détention et dont il
reste des traces. Cependant, il édifia toujours ceux
qui l'entouraient par sa fidélité à ses devoirs reli-
gieux, jusqu'à sa mort, survenue le 8 janvier 1642.

n

QUESTION SCIENTIFIQUE

i° Sens et valeur des affirmations de Galilée 2.
Les hypothèses ne sont point des jugements surla nature réelle des choses; ce sont seulement des
prémisses destinées à fournir des conséquences con-
formes aux lois expérimentales. Par suite, les théo-
ries scientifiques,basées sur ces hypothèses, ne sont
pas des explications mais bien des représentations
de la réalité.

Dans leurs discussions d'une théorie du mouve-
ment des astres, les Grecs surent nettement distin-
guer ce qui est du métaphysicien et ce quiest de l'as-
tronome. Au premier il appartient de décider, par
des raisons tirées de la Cosmologie, quels sont les
mouvements réels des astres; l'astronome, au con-
traire, n'a pas à s'inquiéter si les mouvements qu'U
imagine sont réels ou fictifs; le seul objet de ces
mouvementsest de représenterexactement les dépla-
cements relatifs des astres.

Ces idées furent formellement adoptées par toute
l'Ecole Scolastique; saint Thomas, son plus illustre
représentant, s'en est inspiré en de nombreux passa-
ges. Dans son commentaire au De caelo d'Aristote..
il s'exprime de la manière suivanteau sujet du mou-
vement des planètes : « Les astronomes se sont effor-
cés de diverses façons d'expliquer ce mouvement.
Mais il n'est pas nécessaireque les suppositions qu'ils
ont imaginées soient vraies, car peut-être les appa-
rences que les étoiles présententpourraient être sau-
vées par quelque autre mode de mouvement encore
inconnu des hommes. » Dans la Somme Théologique,
il marqueplus nettement sa pensée : « En astrono-
mie, on pose l'hypothèsedes épicycles et des excen-
triques, parce que, cette hypethèse faite, les appa-
rences sensibles des mouvements célestes peuvent
être sauvegardées; mais ce n'est pas une raison suf-
fisamment probante, car elles pourraient être sauve-
gardées par une autre hypothèse. »

C'est en s'inspirant de ces idées que le cardinal
Nicelas de Cues avait pubUé à Bâle, en i445, un
euvrage intitulé De docta ignorantia, dans lequel il
parlaitdu mouvement de la terre, mais ne preppsait
la chpse que cemme une ingénieuse hypethèse.Aussi
ne fut-il nullement inquiété.

Dans l'un de ses premiers euvrages, Commentario-
lus de hypolhesibus motuum caelestium, Cepernic est

1. Gai. e Vlnq., p. 133.
2. Cf. P. Duhem, Essaisurla notionde théoriephysique,

de Platon à Galilée, dans Annales de Philosophie chré-
tienne, mai-juin 1908. — Id., La Théorie physique, sonobjet et sa structure, Paris, 1906.

Tome H.
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fidèle aux dectrines héritées de la Scolaslique,et pré-
sente l'immobilitédu soleil et la mobilité de la terre
comme des postulats qu'il demande qu'on lui con-
cède : « Si nobis aliquae pelitiones concedenlur. »
Mais,dans son fameuxUvreDe revolutionibusorbium
caelestium,il estbeaucoup moinsréservé et présente
ses idées nuUement comme une hypothèse, encore
moins comme un ingénieux paradoxe, mais bien
comme l'expression de la réalité 1. Prévoyant que,
pour cetteraison, l'ouvragepourraitêtre malaccueiUi,
André Osiander, à qui la publication du manuscrit
avait été confiée, le fit précéder d'une préface de sa
composition,qui attribuait à tout l'ensemblelavaleur
d'une simple théorie hypothétique. Aussi nul homme
d'Eglise ne songea-t-il à attaquer Copernic, durant
l'espace de plus de soixante ans.

Dans sa préface, Os ander s'exprimaitainsi : o U
n'y a aucune nécessitéà ce queces hypothèses soient
vraies ni même à ce qu'elles soient vraisemblables;
il suffit qu'elles permettent de rendre compte des
o! servations par le calcul. » Une telle do.;lrine, au
sujetdeshypothèsesastronomiques,indignaitKepler :
« Jamais, dit-U dans son Prodromus disserlationum
casmographicarum2, je n'ai pu donner mon assenti-
ment à l'avis de ces gens... qui s'efforcent de prouver
que les hypothèses admises par Copernic peuvent
être fausses et que, cependant, des phénomènesréels
peuvent en découler comme de leurs principes pro-
pres... Je n'hésite pas à déclarer que tout ce que
Copernic a amassé a posteriori et prouvépar l'obser-
valipn,tput cela peurrait.sans difficulté, être démon-
tré a priori, au moyen d'axiomes géométriques. »

Cette confiance un peu naïve de Copernic et de
Kepler dans la puissance de la méthodephysique à
expliquerlanaturevraie des phénomènes,se retrouve
en GalUée. Galilée, U est vrai, distingue bien entre
le point de vue de l'astronomie, dont les hypothèses
n'ont d'autre sanction que l'accord avec l'expérience,
et le point de vue de la philosophie naturelle, qui

-saisit ou, du mpins, s'effprce de saisir les réalités; U
prétend, lorsqu'il soutient le mouvementde la terre,
discourir seulement en astrenpme et proposer de
simples hypothèses; mais il se dément sans cesse et
laisse voir que ces distinctions ne sont chez lui que
des faux-fuyants pour éviter les censures de l'Eglise.
Si les juges de Galilée eussent pensé qu'U parlait
sincèrement, en astronome et non en philosophe,
s'ils eussent regardé sa doctrine comme un pur sys-
tème et non comme une affirmationabselue sur la
nature des chpses, ils n'eussent ppint censuré ses
idées. Neus en avens l'assurance par la lettre qu'é-
crivait le cardinal BeUarmin au P. Fpscarini, le
12 avril i6i5 : « Vetre Paternité et le seigneur Gali-
lée agi. oui prudemment en parlant nen pas absolu-
ment, mais ex suppositione, comme l'a teujpurs fait,
je crois, Copernic;en effet, dire qu'en supposant la
terre mobile et le soleU immobile, on rend compte

1. La préface originale de Copernic, demeurée à l'état
de manuscritentre Jes mains du Comte Nostiz, à Prague,
ne fut imprimée pour la première fois, en latin, qu'en
1854, dans une édition de luxe publiée par Baranowski.
Dans la dédicace de son ouvrage au pape Paul III, Coper-
nic présente, avec autant de finesse que d'habileté, sesidées comme des hypothèses, mais tout le livre montre
que ces idées étaient en lui des convictions profondes.
Cf. Montucla, Bist. des Math., t. I, p. 628.

2. Joannis Kepleri .astronomi opéra omnia, t. I, p. 112-
153. — En 1597, Nicolas Raimarus Ursns publia à Prague
un écrit intitulé De kypothesibus astronomicis, où il soute-
nait, en les exagérant, les opinions d'Osiander; trois ansplus tard, Kepler répondit par l'écrit suivant : Joannis
Kepleri apologia Tychonis contra JVicolauni Rayniarum
Ursum. Cet écrit fut publié seulementen 1858 par Frisch, l
Il contient de vives réfutations des idées d'Osiander. ^

de toutes les apparences beaucoup mieux qu'pn ne
pourrait le faireavec lesexcentriqueset les épicycles,
c'est très bien dire; cela ne présente aucun danger
et cela suffit au mathématicien1. » Dans ce passage,
BeUarmin maintenaitla distinction scolastiqueentre
la méthode physique et la méthode métaphysique,
distinctipn qui, pour GaUlée, n'était plus qu'un sub-
terfuge.

Cependant,admettons, pour l'instant, que Galilée
ait été fidèle à la Ugne de conduite qu'il prétendait
s'être tracée et que, renonçantà être cosmolegue, il
n'ait voulu se placer qu'au peint de vue de l'astro-
nemie. Le seul centrôle legique d'une théerie, d'un
système scientifique, est l'accord avec l'expérience.
Il s'agissait dpnc de mentrer que le système de Ceper-
nic s'accordait avec les faits connus. GalUée ne put y
parvenir.

2° Argument apporté par Galilée au procès
de 16162. — L'unique argument qu'apperlait Gali-
lée en 1616 est contenu dans son Tratlalo delFlusso
e Reflusso dei mai;es; non seulement cet argument
ne prouve rien, mais il conduit à des conclusions encontradiction avec les faits.

D'après GalUée, les maréessont dues à la vitesse
plus ou moins grande dont sont animés,au même
moment, des points de la surface terrestre diverse-
ment placés par rapport au soleil. En effet, soient
(fig. i) le soleil S et la terre T tournant autour de
lui, d'un mouvement supposé eireuUtireetuniforn.e.

Fig. 1

En même temps qu'elle est animée d'un mouvement
de translation, la terre est animée d'un mouvement
de rotation sur elle-même; le mouvement résultant,
dont seront animés les divers points, de la surface
du globe, différera donc en chaquepoint, suivant que
les mouvementsde translation et de rotation s'ajou-
teront ou se retrancheronten ce point. A un instant
donné, par exemple, la vitesse du point A sera beau-
coup plus considérable que celle du point B, qui lui
est diamétralement epppsé.Les eaux de l'Océan, par
suite de leur mobilité, ressentent ces variations de
vitesse; elles oscillent tantôt dans un sens, tantôt
dans un autre, s'élevant et s'abaissant tour à tour.

1. Op. Gai, t. XII, p. 171.
2. Cf. A. Mûller, S. J., DieErscheinungenvon Ebbtund

Fluth in Zusanimenhangmil dent Kopernikanischen Welt-
system, dans Siimmen aus Maria Laach, 1899.

3. Le manuscritautographede ce petit traité, composé
par Galilée en 1616, a été retrouvé de nos joursà.la Biblio-
thèque Vaticane. Il est intitulé : Trattato... composta da
Galileo Galilei ad islanza dell' III™ e Rev™ Sig. Card.
Flavio Orsino (scrilto dipropriasua mano), inRomaagUS
di gennaio 1616, mentre egli stavaper le persecutioni (de)
ricevute dagli emoli suoi sequestraioalla Trinitàde Mont:
nel giardino Medici. Op. Gai, t. V, p. 371-395.
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Laissant de côté toute autre difficulté, si cette
explication était exacte, il ne devrait y avoir qu'une
marée complète par jour, en chaque point. Au lieu
de cela, on observe chaque jour, en un point donné,
deux marées complètes1.

La théorie de GaUlée était donc inacceptable. De
plus, elle marquait un recul sur l'opinipn dès long-
temps spulenue par PUne, admise par Kepler et plus
en harmenie avec les faits, que le phénomène des
marées était dû à l'aetien cpmbinée de la lune et du
seleil. Aussi avait-eUepeu de chances de convaincre
les adversaires du système de Copernic.

3° Arguments apportés par Galilée à l'époque
du procès de 1633. — Dans l'intervalle de temps
qui s'écoula entre ses deux procès, Galiléeeut à sou-

Fig. 2

tenir une polémique acharnéequi le força à complé-
ter et à préciser ses idées. Donc, lorque vers i633 ses
adversaires le mirenten demeure de donnerdes preu-
ves de la vérité du système de Copernic, vérité au
nom de laquelle il attaquait les opinions reçues, on
pouvaitsupposerqu'U apporteraitdebonsarguments.
Or U n'en fut rien.

Les preuves données alors par GaUlée se réduisent
à trois : l'une est basée sur les phénomènes de sta-
tion et de rétrogradation des planètes; la seconde
sur les mouvements des taches solaires et la troi-
sième sur le phénomène des marées. Examinons-les
successivement.

Premièrepreuve. Cette preuve n'est que la repro-
duction de celle donnée par Copernic dans son Uvre
De revolutionibus. Elle est basée sur ce fait que les
mouvements apparents des planètes s'expliquent
aisément en supposant que la terre tourne autour
du soleil. Galilée iUustrait cet argument par une
nouvelle figure2.

Soient (fig. 2) le soleil S supposé au centre, T l'or-
bite de la terre, J l'orbite d'une planète,par exem-
ple ceUe de Jupiter, et Z le plan du zodiaque, sur
lequel un observateur, placé en un point de la terre,
projette la planète. Lorsque la terre, dans sonmou-
vement annuel, occupe, sur le cercle T, les positions
1, 2,3, 4) 5, 6, la planète Jupiteroccupe sur le cercle J
les positions 1, 2, 3, 4, 5, 6 et apparaît projetée sur
le zodiaque,dans les positionsindiquéespar les chif-
fres correspondants. La figure montre que cette pla-
nète, après s'être déplacée dans le sens direct, reste

1. En réalité, les marées étant dues surtout à l'influence
de la lune, il y a deux marées complètes dans le temps
qui s'écoule entre deux passages consécutifs de la lune
au méridien, c'est-à-direen 24 h. 50 m. 5 s.

2. Op. Gai, t. VII, p. 371. Nous modifions légèrement
la figure pour rendre plus apparentes les diverses posi-
tions des planètes.

stationnaire, prend un mouvement rétrograde, reste
de nouveaustationnaire,puis reprend un mouvement
direct.

Ceci posé, disait Galilée, les mouvementsapparents
des planètescessentd'être extraordinaires; ils devien-
nent parfaitementuniformes et réguliers, comme le
veut Copernic. Et U ajoutait que cette vérification
devaitsuffire à emporter l'adhésionde tous les esprits
raisonnables et non prévenus *.

Mais Galilée exagérait la force de son argument.
En fait, que l'on suppose les planètes décrivant des
cercles ayant un centre commun au soleil, le soleil
décrivant lui-même un cercle autour de la terre, ou
que l'on suppose le soleil fixe et les planètes,y com-
pris la terre, décrivantdes cercles autour du soleil,
les apparences s'expliquent, dans les deux cas, avec

le même degré de précisioni. Donc, a
priori, rien ne permetde préférerune solu-
tion à l'autre. Le système de Copernic,U
est vrai, expliqueles phénomènes avecplus
de simplicité, mais, il importe de ne pas
l'eublier, la simplicité d'une théorie phy-
sique n'est nullement un argument en fa-
veur de sa vérité.

D'ailleurs, on aurait pu faire à Galilée
bien des objections de détail. Dire que,
dans le système de Copernic, le soleil oc-
cupe le centre des orbites, c'est parler
inexactement; car, pour Copernic, les cer-
cles décrits par les planètes sont excen-
triques au soleil; de plus ils n'ont pas un
centre commun. Ces imperfections dispa-
raissent avec les lois de Kepler; mais pré-
cisément la preuve donnéepar GaUléecon-
tredisait ces lois, puisque, d'après Kepler,

les planètes ont un mouvement elliptique non-uni-
forme. Galilée, pourtant, cennaissait ces lpis : sa
correspondance le montre ; d'oùvient donc qu'il n'en
aitpas tenu compte et n'ait pas une seule fois nommé
Kepler? La raison de ce silence semble être celle-ci :
Kepler était un protestant cenvaincu et, dans plu-
sieurs de ses puvrages, s'était occupé de conciUer ses
découvertes avec la Bible, interprétéeselon les prin-
cipes de la religion réformée. Galilée redoutait, sans
doute, de voir mal appréciés, à Rome, des argu-
ments d'origine aussi peu orthodoxe.
' Deuxième preuve. Cette preuve s'appuyait sur le
mouvement des taches solaires 3; elle était encore
moins convaincante que la précédente.

Galilée avait constaté le fait suivant : les taches so-
laires, observéesplusieurs jours de suite, ne gardent
pas la même positipn relative sur le disque, mais se
déplacentde l'est à l'ouest ; il en concluait avec rai-
son que le soleil tourne sur lui-même, autour d'un
axe NS (fig. 3) passant par ses pôles.Or, si l'on con-
sidère une tache situéeprès de l'équateurde cetastre
et que l'on pointe sur une figure les diverses posi-
tions qu'elle occupe successivement,on constate que
la ligne AO, qui joint sur la figure les différents
pointés, prend une forme variable suivant les épo-
ques de l'année. Tantôt elle est droite,tantôt elle est
elliptique; de plus, lorsque celte ligne est droite, elle
présenteune inclinaison sur le plan de l'écliptique,
de telle sorte que l'axe de rotation NS fait avec l'axe
de l'écliptique N'S' un angle d'environrf. Le sens de
cette inclinaisonchange tous les six mois, de même

1. Op. Gai, t. VII, p. 370.
2. Cf. Leçons de Cosmographie par F. Tisserand et

H. Andoyer, Paris, 3° édit-, p. 241.
3. Op. Gai, t. VII, p. 372. Cf. t. V,p. 7-251. — A. Mil-

ler, S. J., Die Sonnenflecke im Zusammenhang mit dern
Kopernikanischen Wellsystem, dans Stimmen aus Maria
Laach, 1897.
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que le sens de la concavité de l'ellipse décritepar les
taches.

A tout cela une seule explication est possible,
disait GaUlée, et ces divers aspects sont dus à ce que
la terre teurne, en un an, auteur du spleil.

L'argumentest loin d'être irréfutable et ces diffé-
rents phénomènes s'expUquent tout aussi bien en
supposant que le soleU tourne autour de la terre,
pourvu que l'on admette, comme leveut en réalité la
loi de l'inertie, que son axe de rotation reste tou-
jours parallèle à lui-même. La réponsedevait sauter
aux yeux des partisans de Ptolémée. Galilée s'en est
si bien rendu compte qu'il s'est posé l'objection1. R
y répond en disant qu'il lui parait impossible d'ad-
mettre ce paralléUsme de l'axe solaire. Mais alors
comment pouvait-il admettre le parallélismede l'axe
terrestre, indispensableau système de Copernic?

Troisième preuve. Elle reproduisait,avec quelques
additions, la preuvede 1616. GalUéecontinuait d'at-
tacher à cette preuve des marées la plus grande
importance 2. Un examen plus approfondi des faits
lui avait montré qu'U était impossible d'expliquer le
phénomène du flux et du reflux sans tenir compte de
l'action delà lune; aussi, tout en maintenant le rai-

sonnement fait en 1616 et que nous avons exposé
avait-il consentià introduire dans le phénomène une
période nouvelle,d'ailleursabsolumenten désaccord
avec la réalité. Selon lui, les plus faibles marées de-
vaient se produire à l'époquede lanouvelle luneetles
plus hautes marées à l'époque de la pleine lune; or
il n'en estpas ainsi 3.

Dès la publication du Dialogo, plusieurs des amis
de Galilée lui avaient exposé leurs objections contre
cet argument et l'avaient averti qu'ils ne pouvaient
se rangera son avis. Mais le grand homme se montra
intraitable, se déclarantprêt à douterdes faits plutôt
que de ses calculs, et qualifiant cette preuve d'irré-
futable*.

4° Probabilités qu'apportait Galilée en faveur
du systèmede Copernic. — Un fait est donccertain :
des explications que Galilée prétendait déduire du
système de Copernic, les unes ne prouvaient rien,
les autres étaient en contradictionformelle avec les
faits. Par contre, U lui faut rendre cette justice qu'U
réfutait fort bien les objections de ses adversaires.

L'une des objections était celle-ci: si Vénus tourne
autour du soleil, eUe doit avoir des phases, comme
la lune ; or personnene lesvoit. —Oui,avaitrépondu
Copernic, et on les distinguerait si l'on trouvait un

1. Op. Gai., t. VII, p. 382.
2. Op. Gai, t. XIV, p. 289.
3. Les plus grandes marées ont lieu vers les syzygies

(nouvelles et pleines lunes) etles pins petites maréesvers
les quadratures (premiers et derniers quartiers).

4. Op. Gai, t. VII, p. 472. — Kepler n'admettaitpas que
l'argument de Galilée fût probant. Cf. Op. Gai, XI, 16. —Bertrand regrettait que Galilée o lui eût accordé une
place ». Cf. Lesfondateursde l'astronomiemoderne, Pari?,
1865, p. 227. — Arago de même. Cf. Notices hiog., t. III,
p. 226.'

moyen d'augmenterla puissance de visiondes astro-
nomes. — Ce moyen fut réalisé par l'invention des
lunettes, et, en 1610,GaUlée observa les phases de
Vénus.

On avait beaucoup de répugnanceà admettre le
mouvementde là terre, ce mouvement ne se manifes-
tantpar aucuneimpressiondirecte. OrGaliléeobserve
les taches du soleil; U les voit se déplacer sur le dis-
que, disparaîtreà l'occident et revenirde l'autre côté
du disque, au bout de quelques jours. Donc le soleil
tourne sur lui-même; pourquoin'en serait-U pas de
même de la terre,dont le globeest considérablement
plus petit ?

Une troisième objection paraissaitassezspécieuse:
le système de Copernic, beaucoup plus simple que
celui de Ptolémée pour représenter les mouvements
des planètes, était, au contraire, beaucoup plus com-
pUqué pour la lune, laqueUe, tout en effectuantson
mouvement de rotation autour delà terre, est entraî-
née par elle dans sa translationautour du soleU.Or
Galilée découvre, en 1610, quatre des satelUtes de
Jupiter et voit leursorbites se combiner avec l'orbite
de la planète. Du coup, la lune perd de son impor-
tance et devient un satellite de la terre, animé d'un

mouvement semblable à celui des lunes de Jupiter.
Ainsi disparaît l'objection.

On faisait enfin à Galilée une difficulté basée sur
les lois delà chute des corps. Si la terre est animée
d'un mouvement de rotation, lui disait-on, un corps
lourd, lâché du sommet d'une tour, ne tomberapas
aupied de la tour, niais en arrière, à l'ouest de sa
base, en admettant que la terre tournede l'ouest à
l'est. — Non, répondait Galilée ; au moment pu ce
cprps est abandennéà lui-même,ilparticipe au mou-
vement herizpntal du ppintoù il se treuve; ce mou-
vement se cemppse avec le mouvement vertical de
chute et la résultante est un mouvement en appa-
renceparallèleau côtéde la tour. —EnréaUté, cemme
l'ent inentrédepuisdes expériences précises, le cprps
est déviévers l'est, en avant de la tour, justement à
cause de la rotatipn de la terre; en effet, la vitesse
du ppint de départ, plus élpigné du centre de rela-
tion, est plus grande que ceUe du point d'arrivée;
par suite, le corps qui participe au mouvement de
son point de départ, doit tomber dans le sens du
mouvement de rotation. — Quoi qu'U en soit, la so-
lution de GaUlée et les expériences nombreuses,par
lesquelles il s'efforçait de l'appuyerparurent satis-
faisantes à ses contradicteurs1.

En somme, Galilée, comme le dit l'astronomeLa-
place 2, étayait sa théorie par des preuves d'analo-
gie : rotation du soleil, phases de Vénus, mouvement
des satelUtes de Jupiter. Les preuves d'analogie ont

1. Op. Gai, t. VII, p. 152. C'est seulement en 1679 que
Newton réfutera rigoureusementcelte objection'des anti-

.
coperniciens.

2. Essai sur les probabilités, Paris, 1820, p. 247. —. Le
l,r novembre 1632, Gassendi écrivait à Galilée : « Vos
hypothèses sont fort vraisemblables, mais elles restent
pour vous des hypothèses ». Op. Gai., t. XIV, p. 422.
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leur valeur: aujourd'hui même, deux siècles après
Galilée,elles constituentl'une desprincipalesraisons
qui fondent notre croyance à la retation de la terre.
Mais ces raisons, convaincantes peut-être pour le
génie intuitif qu'était le savant Florentin, ne furent
pas assez par lui mises en lumière ; U leur préféra à
tort des preuves qui avaient infiniment moins de
valeur, eu même des arguments absplument faux.
Cela seul suffirait à excuser, au peint de vue scienti-
fique, l'attitude de ses adversaires et leurs fins de
non-recevoir.

GaUlée, U faut le répéter, n'avait qu'un meyen de
faire triompher ses idées : c'était de les enseigner
comme une hypothèse scientifiqueet d'essayer de les
étayer peu à peu de preuvesqui pussent faire impres-
sion sur ses adversaires.Le P. Baldigiani, S. J., sin-
cèreadmirateurdu grand homme, voyait très juste
quand U écrivait à Viviani : « Si GaUlée avait su être
plus avisé et plusprudent ; si, conservantdanstoute
leur intégrité les théories de Copernic, il avait sim-
plement changé sa manièred'écrire, il n'eûtpas ren-
contré tant de contrariétés et rien ne manquerait à
sa gloire, s

III

QUESTION EXBGliTIQUE

i° Opiniondes Pèresetdes docteursdel'Eglise.
— L'Eglise ccnsidère l'Ecriture sainte comme un
texte inspiré.

EUe a constamment revendiquéle droit de l'inter-
préter authentiquement.Les conciles de Trente et du
Vatican font aux exégètes un devoir de se tenir au
sens unanimement reçu par les Pères, ou encore dé-
fini par l'EgUse, dans les questions qui concernent
la foi et les moeurs et intéressent la doctrine chré-
tienne1.

.
r

Sur le cas qu'il convient de fairedes interprétations
courantes que les anciens exégètes nous ont laissées
des choses dont l'intérêt est par lui-même scientifique
mais qui sont incidemment liées au contenu doctri-
nal de la Bible, Léen T.TTT s'est nettement éxpUqué
dans l'encyeUque Providentissimus, du 18 novem-
bre i8g3 : « De ce qu'U faut défendre vigoureuse-
ment l'Ecrituresainte, il ne résulte pas qu'il spit né-
cessaire de censerver également tous les sens que
chacun des Pères ou des interprètes qui leur ont
succédé a employé pour expliquer ces mêmes Ecri-
tures. Ceux-ci, en effet, étant dpnnées les epinipns
en cours à leur époque, n'ont peut-être pas toujours
jugé d'après la vérité au point de ne pas émettre
certains principes qui ne sont maintenant rien
moins que prouvés.R faut donc distinguer avec soin,
dans leurs expUcations, ce qu'ils donnent cemme
cencernant la foi ou comme Ué avec eUe, ce qu'ils
affirment d'un commun accord. En effet, pour ce qui
n'estpas de l'essence de la fei, les saints entpu avpir
des avis différents, ainsi que nous en avons npus-
mêmes. Telle est la dectrine de St. Themas.Celui-ci,
dans un autre passage, s'exprime avec beauceUp de
sagesse en ces termes : <t Peur ce qui cencerne les
opinions que les philosophes ont communément
professées et qui ne sont pas contraires à netre fpi,
il me semble qu'il est plus sûr de ne pas les affirmer
comme des degmes, bien que quelquefois elles soient
introduites dans le raisennement au nom de ces phi-
lespphes,el de ne pas les neler comme contraires à
la foi, pour ne pas fournir aux sages de ce monde
l'occasion de mépriser notre doctrine2 «.D'aiUeurs,

1. Cf. Denzinger, Enchiridion, 785, 1788 (10* édition).
2. Opusc.X.

quoique l'interprètedoive montrer que rien ne con-tredit l'Ecriture, bien expliquée, dans les vérités que
ceux qui étudient les sciences physiques donnent
comme certaines et appuyées sur de fermes argu-
ments, il ne doit pas oubUer que parfois plusieurs
de ces vérités, données aussi comme certaines, ont
été ensuite mises en doute et laissées de côté. Que si
les écrivainsqui traitent de physique, franchissant
les limites assignées aux sciences dont ils s'occupent,
s'avancent sur le terrain de la phUosophie en émet-
tant des opinions nuisibles,le théologien peut faire
appel aux philosophespour réfuter celles-ci. »En parlant ainsi, le Souverain Pontife ne fait quetraduire fidèlement l'enseignement de l'Ecole. Un
principe déjà entrevu des anciens et expressément
formulé par St. Augustin et St. Thomas, au sujet du
sens et de la portée du texte biblique, dans les pas- "
sages où U est question des piienomènes de la nature,
était celui-ci : l'Ecriture en parle comme tout le
monde en parlait alors, d'après les apparences.C'est
encore la doctrineexpresse de l'encyclique Providen-
tissimus : « Les écrivains sacrés ou, plus exactement,
« l'Esprit de Dieu qui parlait par leur bouche, n'a
pas voulu enseigner aux hommes ces vérités concer-
nant la constitutionintime des objets visibles,parce
qu'elles ne devaient leur servir de rien pour leur
salut1 ». Aussi ces auteurs, sans s'attacher à bien
observer la nature, décrivent quelquefois les objets
et en parlent, ou par une sorte de métaphore,ou
comme le comportaitle langageusité à cette époque;
il en est encore ainsi aujourd'hui, sur beaucoup de
points, dans la vie quotidienne, même parmi les
hommes les plus savants. Dans le langage vulgaire,
on désigne d'abord et par le mot propre les objets
qui tombent sous les sens; l'écrivain sacré s'est de
même attaché aux caractères sensibles — le Docteur
Angélique en a pareillement fait la remarque —c'est-à-direà ceux que Dieu lui-même, s'adressantaux
hommes, a indiqués suivant la coutumedes hommes,
pour être compris d'eux. »

La solution est nette et semble très natureUe : les
auteurs sacrés ont parlé comme parlaient leurs con-
temporains; ils ont employé les expressions usitées
de leur temps. Le plus souvent ces expressions sont
empruntéesaux apparences et n'ont pas la rigueur
scientifique; elles ne jugent ni ne préjugent la
question.

Aux xvi* et xvn' siècles, malheureusement, on
oubUa la modérationdeSt.AugustinetdeSt.Thomas;
par suite de circonstances dans le détail desqueUes
il serait trop long d'entrer, on admit couramment
l'opinion que l'Ecriture devait s'interpréter d'après
la physique d'Aristoteet la cosmographie de Ptolé-
mée. Pour ce qui est du système de Ptolémée,l'erreur
était expUcable, sinon excusable : ce système ayant
été, de fait, admis par tous les savants jusqu'à la fin
du xvi' siècle, le tort des gens d'Eglise ne fut pas de
l'admettre comme vrai, mais bien de le croire ensei-
gné dans la Bible. Rs se trompaient, du moment
qu'ils cherchaient dans le texte sacré ce qui n'y
était pas enseigné de fait, mais enfin, en affirmant la
vérité du système de Ptolémée, ils étaient d'accord
avec la science de leur temps.

Lorsque les découvertes de GaUlée et de Kepler
eurent porté les premiers coups au système géocen-
trique, lorsque surtout les calculs de Newton eurent
péremptoirement montré sa fausseté, tous ceux qui
voulaient faire l'accord entre la sainte Ecriture et
l'astronomiese trouvèrent en fort mauvaiseposture.
Les Pères, dont la science physique n'était pas sen-
siblementplus étendue que celle des hagiographes,

1. St. Augustin, De Gen. ad litt., II, 9, 20.
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n'avaientpas trep de difficulté à opérer la concilia-
tion, àUmoins sur certains peints, cemme celui du
meuvement des aslres; mais il n'en allait plus de
même au xvnB siècle, et les exégètes d'alers, en
essayant de travailler dans le même sens, marchaient
d'avance à un échec.

Peur en venir aupeint particulierqui nous occupe*
il faut aveuer que beaucoup d'auteurs se sont crus
autorisés à apporter, en eonfirmatipn de leurs idées
astrenpmiques, certains passages de la Bible qu'ils
prenaient dans le sens propre. Us alléguaient, par
exemple, en faveur du système géoeentrique, les
textes de Jos., x, 12; Eccles., 1, 4; Ps. xvm, 6; Ps.
xcn, 1 ; Ps. cm, 5; Eccli., xi/ni, 26. Ce sont ces
textes qui ont empêché Tyeho-Brahé d'admettre le
système de Copernic, dont il était pourtant un sin-

,cère admirateur; ce sont ces textes que les premiers
chefs protestants epppsèrent, dès le début, au cha-
neine astrenpme1. Le célèbre Serarius lui-même,
dans sen cpmmentairedu chapitre X de Josué, cen-
danmait expressémentla dectrine du meuvementde
la terre, comme en cpntradictipn avec l'Ecriture et
avec l'ppinipn des philesOphes, des théolpgiens et
des Pères 2.

Veici le passage qui sert de thème erdinaire à la
discussion ; il est tiré du Livre de Josué, à l'endroit
où l'histpriên racente comment se termina la bataille
de Béthoron, dans laquelle furenls défaits les Cha-
nanéens du sud de la Palestine :

12, « Alers Jpsué parla à Iahve, le jeur PU Iahve
livra les Amerrhéensauxenfants d'Israël; il dit à la
vue d'Israël :

Soleil, arrête-toi sur Gabaon
Et toi, lune, sur la vallée d'Aialon!

13. Et le soleil s'arrêta, la lune se tint immobile,
Jusqu'à ce que la nation se fût vengée de ses ennemis;

N'est-ee pas écrit dans le Livre du Juste?
Le soleil s'arrêtaau milieu du ciel
Et ne hâta pas son coucher comme tout un jour.

i4. R n'y eut pas, avant ni après, de jour comme
celui-là, où Iahve obéit à la voix d'un homme, car
Iahve combattait pour Israël. »

Nous n'avons pas à nous occuper ici de l'historicité
du récit, ni à faire la critique littéraire du texte. La
question, pour nous, se réduit à ceci : quel sens
avait-on donné à la lettre du texte jusqu'à Galilée?
— Quel sens convenait-il de lui donner, si l'opinion
soutenue par Galilée était exacte? N'ayant pas à
faire l'exégèse ni l'apologie du texte biblique lui-
même, nous passerons sous silence les explications:
que des auteurs plus modernes ont cru pouvoir
donner de ce passage de Josué 3. Qu'U nous suffise
de rappeler celle qUe les juges de Galilée auraient
pu lui donner, sans s'écarter de la plus stricteortho-
doxie, en se tenant aux principes d'exégèse posés
par les anciens auteurs.

Le texteque nous venons de rapporterne souleva,
dans l'antiquité chrétienne, aucune controverse;
chacun l'entendait dans son sens obvie, celui que
suggérait tout nalureUementla lettre, étant donnée
la science d'alors. On a npté que les anciens exégètes,
qui s'étaient assigné la tâche d'élucider les passages
pbscurs de la Bible, n'avaient point classé celui-ci
dans cette catégorie4. St. Augustin n'en dit pas un

1. Cf. JeanJanssen, L'Allemagne et la Réforme, t. VII,
p. 307.

2. Nie. Serarii, S. J., Josue ab utero ad usque ejus tumu
lum,.. explanatus, Moguntiae, 1609.

3. Revue pratique d!Apologétique,15 juin 1907, p. 351.
Article de H. Lesêlre.

4. F. Vigoureux, Les Livres saints et la critique ratio-
naliste, Paris, 1902, t. IV, p. 459

mot dans ses Questionssur le Livre de Josué.Quant
auxcommentateurs decepassage,Origène,Théodoret
de Cyr, Proeope de Gaza, le Vénérable Bède, ils n'en
parlent qu'incidemment et se bornent à constater le
fait1. -:"

De ce que les Pères ont interprété ici l'Ecriture
d'après les théories de Plplémée, peut-on inférer que
leur témoignage s'impese sur ce point à l'adhésion
des fidèles? En aucune façon, car ce témoignage ne
porte pas sur un texte doctrinal, c'est-à-dire ;àyant
trait à une question dogmatique ou morale et, en
second lieu, les Pères, quand ils parlentd'astronomie,
ne s'exprimentpas en docteurs eathoUques, c'est-à-
direne dennent pas leur interprétation comme étant
ceUe del'Eglise. Leurs affirmations scientifiquesn'ont
denc que la valeur des arguments sur lesquels ils
les appuient.

Si, des Pères* nous passions aux docteurs du
moyen-âge, nous censtateripas que les secends, pas
plus que les premiers, n'ent compromisl'autoritéde
leur enseignement dans une aventure scientifique et
n'ont jamais soutenu comme obUgatoire,au nom de
la révélation, le système de Ptolémée. Qu'U nous
suffise de citer St. Thomas ; dans son commentaire
sur le Traité du ciel et du monde d'Aristote,il affirmé
que la terre est immobile, mais, fidèle à ses princi-
pes, il n'a garde d'apporter en preuve des textes ti-
rés de la Ste.-Ecriture. Ailleurs, parlant du miracle
racontéau Livre de Josué, le DocteurAngélique prend
le texte dans son sens littéral, mais n'en infère rien
au point de vue dogmatique. Et nous savons d'ail-
leurs qu'il admettait que la Bible parle le langage des
apparencesa.

20 Intervention de Galilée. — De ce qui précède
l'en peut cpnelure que, jusqu'à la fin du xvi' siècle,
aucune vpix autprisée ne s'était élevée dans l'Eglise
ppur déclarer la dectrine de l'immobilité de la terre
comme étant de foi divine, parce que contenue dans
laSle.-Eeriture.Mais,dans ies discussions entreparti-
culiers, on était sans doute meins réservé. Nous
avons vu que, dès l'apparitiondu système de Coper-
nic, on avait faitarmecontre lui des textes bibliques.
Dans la préface dé sen puvrage De Revolutionihus, le
chanpine avait prptesté d'avance centre ceuxqui lui
epppseraient certains passages déteurnés de leur
véritable sens : « S'U se trouve des sets qui, tout
ignorants qu'ils soient des sciences, s'en croient as-
sez pour arguer contre mon système de quelques
textes de l'Ecriture qu'ils interprètent faussement
suivant leurs idées, je m'en soucie assez peu et mé-
prise leurs appréciations sans valeur3. » Plus tard,
le grand Kepler lui-même s'unissait à ces protesta-
tions : « Les Stes.-Lettres parlent des choses vulgai-
res d'une façon commune, de façon à être comprises
de ceux à qui elles s'adressent, et leur but n'est pas
de nous instruire sur ces points-là'*. » ..:,

|
;D'autres ne s'en tenaient pas à ces remarques fort

justes et, tombant d'un excèsdans un autre, Us cher-
chaient dans l'Ecriture des textes positifs en faveur
du mouvement de la terre. Ainsi faisaient Fosèarini
et Zunica. Ceci était regrettable, mais, l'autoritéec-
clésiastique n'aurait sans doute pas été amenée à
trancher la question d'une façon aussi bruyante,
sans l'interventionde GalUée. J

En 16u, François Sizi publiait, contre les idées

1. Cf. pour le détail des références Cursus Scripturae
Sacrât, Paris, Lethielleux. In Josue, p. 239.

2. De eaelo et mundo, lib. II, lect. 26. — Summ: Theol.
II» II«, q. 174,a. 4. — Id. I», q. 70, a. 1. ': 1"

3. De Revolulionibus...Nuremberg,1548. Ad. S. S. Pau-
lum III Praefatio. p. îv

4. AstronomiaNova... Prague, 1609, p. 4-5.
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coperniciennes exposées dans le Sidereus Nuncius
un écrit intitulé Dianoia astronomica,dans lequel il
rejetait ces idéesau nom de la tradition. NPUS avpns
dit plus haut comment, en i6i3, GaUlée réfuta Sizi
dans sa lettre au P. CastelU, puis, en i6i5, dans son
opusculeà Christine de Lorraine. Après avoir mon-
tré, dans ce dernier ouvrage, que c'est une erreur de
vouloir toujpurs prendre les pareles de l'Ecriture au
pied de la lettre, l'auteur expesait les raisens ppur
lesqueUes elle adepte le langage cemmun et cen-
eluait, avec plusieurs Pères et decteurs, qu'il était
très naturel que les auteurs sacrés aient empleyé le
langagedes apparences, en parlant du-soleil.

Le fond de ces idées étaient juste et sage; si quel-
ques expressions manquaient de clarté, on ne pou-
vaitguère en faire un crime àGalilée, qui n'était pas
théologien de profession. On s'en rendit compte à
Rome; mais des adversaires du grand homme n'eu-
rent point la même modération et interprétèrent ses
expressionsdans un sens défavorable;d'autres, bien
intentionnés pourtant, se crurent obligés en eons-
ciencede signaler l'auteur à l'auterité ecclésiastique;
GaUlée lui-même mit cette auterité en mesure de se
prononcer.

Du moment qu'il s'agissait de l'interprétalipn des
textes de l'Ecriture,l'EgUse pouvait difficUement ne
pas intervenir, alors surtout que l'on en référait à
son magistère. Ses décisions constituent le fond du
procès de 1616.

La question, à cette époque, présentait deux as-
pects bien différents :

i° Le système de Copernic est-U suffisamment
prouvépourqu'il y ait lieu d'abandonner le sens tra-
ditionnel des textes de l'Ecriture qui lui semblent
opposés?

20 Supposé que cesystèmedoiveêtre admis, quelle
est l'interprétation qu'il conviendrait de donner aux
textes?

Si quelques esprits outranciers voulaient a priori
maintenirle sens propre des passagesdiscutés, d'au-
tres, plus clairvoyants,se rendaient compte de la né-
cessité qu'U y avait à séparer ces deux questions et
à répondreà la première avant d'aborder l'autre. Le
12 avril 1615, le cardinal BeUarmin écrivait à Fos-
carini : « Je dis que, s'il y aune vraiedémonstratipn
que la terre teurne, alprs U faudra appprter beau-
ceup de circonspection dans l'explication des pas-
sages de l'Ecriture qui paraissentcontraires et dire
que nous ne les entendonspas, plutôt quede déclarer
faux ce qui serait démontré. Mais je ne croirai pas à
l'existence d'une pareille démonstration, avant
qu'elle m'ait été faite et, dans le cas de doute, on ne
doit pas abandonnerl'interprétation traditionneUe1. »
Le P. Grienberger, Jésuite du Collège romain, disait
de son côté à Mgr Dini, un ami de l'astronome :
« Que Galilée nous apporte d'abordquelques preuves
scientifiquesconvaincantes; il lui sera ensuite loisi-
ble de parler de la Ste.-Ecriture2. » Toutceci était fort
juste, car c'est un principe fondé en raison qu'il nefaut s'écarter du sens propre que lorsqu'on a des
motifs ppsitifs de le faire.

Nous pensons l'avoir suffisamment montré, le sys-
tème de Copernic était loin de se présenter, à l'épo-
que dpnt npus parlpns, avec des garanties scienti-
fiques sérieuses; U se présentait même assez défa-
vorablement.Dès 1ers, à juger la premièrequestien
du point de vue auquel se plaçaient les juges de
1616, on ne pouvait lui faire qu'une réponse néga-
tive. Du moment que le principe de l'emplei du lan-

1. Op. Gai, t. XII, p. 171.
2. On pourrait, sur ce point, accumuler les références.

Ctions: Op. Gai, t. VIII, p. 366, 375.

gage courant, par les hagiographes, n'entrait pas en
ligne de cempte, il eût été irraispnnable et antiscien-
tifique d'abandenner le sens reçu peur un sens que
rien ne semblait justifier. On peut en dire autant
ppur les juges de i633 et leur manière d'interpréter
les textes : les prebabilités appprtées alors par Ga-
lilée ne constituaient pas encore des preuves suffi-
santes.

Ajoutonsque,bien qu'en réppndit négativementà
la premièrequestien, en faisait à la seconde une ré-
ponse fort correcte. Sur ce point, tout le monde est
d'accord.

De tout ce qui précède, il semble que l'on puisse
conclure ceci :les théologiens,dontles consultations
furent la base des décrets de 1616 et de i633, eurent
tort dene pas appliquer au passage discuté le prin-
cipe formulé par St. Augustinet St. Thomas,à savoir
qu'en ce qui concerne les choses de la nature, les
données de la Bible ne doivent pas être prises avec
une rigueur scientifique. Leur erreur, du reste, est
assezexcusable ; on pourrait même dire que l'engoû-
ment péripaléticien de l'époque, sans parler d'inévi-
tables rivalités personnelles, la rendaient pratique-
ment insurmontable.

IV

QUESTION CANONIQUE

1° Nature de la question 1. — Les ebjectipns po-
pulaires, faites à l'Eglise à propps de Galilée, se ti-
rent des eircenstances extérieures du procès; elles
spnt peu sérieuses. Plus graves sent les pbjectiens
que les gens instruits fermulent à prepps de la va-
leurjuridique des décrets de 1616 et de i633. Il im-
perte donc de préciserla questien et de rappeler cer-
taines notions théoriques surla valeur des décisions
de l'Eglise.

Le Souverain Pontife peut promulguerdeux sor-
tes de décret : les uns, infaillibles,sontdes décisions
ex cathedra; les autres, tput en étant des documents
pontificaux, ne portent pas un jugement définitif et
absolu.

L'Eglise représentée par ses évêques, sous la pré-
sidence du pape, peut promulguer des décrets con-
ciliaires qui^jouissent égalementdu privilège de l'in-
faillibilité.

De plus, l'Eglise enseignantepeut également, par
la voix du magistère ordinaire, imposer des vérités
d'une manière infaillible.

La Congrégationdu St.-Office peut rendre deux
sortes de décrets : décrets doctrinaux ou décrets
disciplinaires.Les décrets doctrinauxrenferment les
décisions de la Congrégation sur un peint ayant
trait au dpgme ou à lamorale;ils spnt tpujpurs SPU-
mis à l'approbatipn du pape, lequel est, de droit,
préfetde la Cengrégatipn.Celui-ci peutles approuver
in forma commuai ou in forma specifica. Si le dé-
cret estsimplement approuvédansla formecommune,
il est et reste un décret de la Congrégation, ni plus
ni moins. Au contraire, l'approbation en forme spé-
ciale transforme la décision en un acte pontifical,
dont le pape devient juridiquement responsable,
mais qui n'est pas infailliblepour autant.

Les décretsdisciplinairesdu St.-Office, debeaucoup
les plus fréquents, n'ont jamais pour but de quali-
fier une doctrine, mais seulement de faire acte de
police doctrinale, en prohibant un ouvrage ou une
catégorie d'ouvrages, ou en condamnant personnel-
lement un individu.

La Congrégation de l'Index ne peut promulguer

1. Cf. L. Cboupin, Valeur des décisions doctrinales et
disciplinairesdu St.-Siège, Paris, 1907.



175 GALILEE 176

que des décrets disciplinaires, censurant PU prohi-
bant certains euvrages; elle est incempélentepour
qualifier une doctrine.

U faut faire ici une remarqueimportante : les con-
sidérants de tous les décrets, quels qu'ils soient, ne
font jamais partie intégrante et essentieUedu décret;
ils exprimentl'esprit du législateur, sesmotifs d'agir;
ils n'exprimentpas savolonté. Les considérantspeu-
vent donc être erronés et la sentence rester obliga-
toire; Us peuventêtre d'ordredoctrinalet la sentence
demeurer purement discipUnaire.

Ceci posé, quelle adhésion est due par les fidèles
à ces différentes sortes de décrets ?

Aux décisions doctrinalesduSpuverainPentifequi
ne sent pas des décisiens infaiUibles,teut fidèle doit,
d'pbligatipnstricte, l'adhésionintérieure.

Aux décrets doctrinaux du St.-Office approuvés
in forma specifica, nous devons naturellement, la
même adhésion qu'aux décretsprécédents, puisqu'ils
n'en diffèrent pas.

Quant aux décrets doctrinaux du St.-Office, ap-
prouvés in forma communi, nous leur devons, pro-
portion gardée, un assentiment intérieur de même
genre que celui que nous devons à eus mêmes dé-
crets pontificaux.

Enfin, auxdécretsdisciplinairesestduel'obéissance
extérieure.

Une difficulté spéciale peut se présenter au point
de vue de l'adhésion intérieure qui est due aux dé-
crets doctrinaux non infaillibles ou aux décrets du
St.-Office approuvés in forma communi, lorsqu'il se
présente des doutes sur la doctrine imposée.

Dans le cas de simple difficulté, la présomption
reste en faveurde l'autorité. Si quelqu'un avait des
raisons sérieuses de douter, U peurrait proppser ses
deutes, mais il devrait,néanmoins, cpntinuerà incli-
ner sonjugementdu côté de l'autorité.

Si enfin il arrivait qu'un fidèle eût l'évidence eb-
jective de la vérité d'une preppsitipn réprouvée ou
de la fausseté d'une proposition jugée vraie, il est
clair qu'il ne pourrait plus accorder à la décision
doctrinaleaucune adhésionintérieure; mais il devrait
encore garder à son sujetun silence respectueux.

20 Valeur des décrets de 1616 et de 1633. —Examinons d'abord la valeur canonique des décrets
proprement dits.

Le décret rendu par la Congrégation de l'Index, le
5 mars 1616, est de soi un décret disciplinaire.

Le décret rendu par le St.-Office, le 22 juin i633 est
également un décret disciplinaire. Sur ce point, au-
jourd'hui, l'accord est fait : ce décret a seulement
pour but de condamner un livre et son auteur.

A ces décrets il n'était dû, par conséquent, qu'une
obéissance extérieure.

Quel est, en second Ueu, le sens et la portée des
considérants motivant ces décrets?

Le considérant unique du décret de 1616 est celui-
ci : c La doctrine du mouvement de la terre, fausse
et contraire à l'Ecriture, se répand et fait courir des
dangers à la foi catholique1... » C'est un considérant
d'prdre doctrinal.

Les deux considérants du décret de i633 sont les
suivants : i° Galiléea cru et tenu une dectrine fausse
etcentraire à l'Ecriture; 2° Galiléea seutenu que l'pn
peut défendre une ppinipn comme probable, après
mêrne qu'ellea été déclarée cenlraire à l'Ecriture2...»
Ce sont des considérants doctrinaux.

Ces censidérants n'empêchent pas les décrets de
rester disciplinaires.

A ces décrets, Galilée, cemme tout fidèle, devait
1. Gai e. l'inq., p. 63.
2. Gai. e. l'inq., p. 145.

obéissance extérieure complète; il ne pouvait donc
ni enseigner le système de Copernic, ni publier des
ouvrages pour le défendre.

Les décrets disciplinaires, n'ayantpas pourbut de
qualifier une propositionou une doctrine,ne peuvent
le faire officiellement. On peut cependant se deman-
der quelle note théologique les auteurs des décrets
de 1616 et de i633 associaient, dans leur esprit, au
système de Copernic. La chose n'est pas évidente; U
semble pourtant ressortir de l'examen des divers do-
cuments annexés aux décrets, que le système de
Copernic était considéré comme hérétique*.

Aujourd'hui le mothérétiquea un sens très net; il
n'est strictement applicable qu'à quiepnque nie une
vérité de fpi définie, c'est-à-dire une vérité révélée et
proppsée cpmme telle par l'Eglise enseignante;dans
un sens plus large il peut cependant s'entendre de
celui qui nierait une vérité de foi divine, c'est-à-dire
une vérité révélée, mais non officiellement proposée
comme teUe. A l'époque de GaUlée, ces deux sens
n'étaient peut-être pas teujpurs aussi nettement dis-
tingués. En tout cas, c'est évidemment dans le sens
large que l'ppinipn de Galilée était taxée d'hérésie.
Les quaUficateursde 1616 et lesjuges qui adoptèrent
leurs conelusipns, crurent que cette preppsitipn Sol
steiit, entendueau sens propre, était une preppsitipn
de fpi divine; en cela Us faisaient erreur, puisque
cette proppsitipn, bien que révélée, ne l'est que dans
sen sens métapherique.Mais, ppur eux, Galilée était
hérétique,puisqu'il niait précisément, dans sen sens
prepre, sans metifs suffisants, cette prppositionrévé-
lée. Si Galilée fut condamné seulement comme sus-
pect d'hérésie, ce n'est pas que ses juges dpulassent
de la fausseté de sa dectrine,mais c'est quela preuve
juridiquen'était pas faite que l'accusé eût réellement
adhéréà cette dectrine.

Netpns encore que, outre les décrets officiels dont
neus avpns parlé, ilexiste un decunient d'erdre privé
qui cpncernaitGalUée seul : nous voulons parler de
la défense qui lui fut faite, en 1616, par les commis-
saires du St.-Office, surl'ordrede PaulV. Cettedéfense,
bien que de la catégorie des actes administratifs,
obligeait GaUlée en conscience ; de plus, GalUée avait
promis expressément d'y être fidèle. Ce n'est donc
pas sans motifque l'acte d'accusationde 1633 relève
la transgressien de cet ordre.

Avant de terminerl'examende la questien canpni-
que, U neus reste quelques mets à dire de l'acte
d'abjuratien qui fut imposé à GaUlée et qu'U dut lire
et signer devantles Inquisiteurs,après avoir entendu
prononcerleur sentence. Dans cet acte, GalUéedécla-
rait considérer le système de Copernic comme héré-
tique, en tant que contraire à l'Ecriture; U regrettait
de l'avoirenseignémalgréles défensesqui lui avaient
été faites et protestait de sa seumission filiale à
l'Eglise.Cette abjurationn'a rien qui puisse choquer :
le prévenu, pendant toute la durée de son procès,
avait protesté de l'orthodoxie de ses intentions,
affirmé que, s'il avait enseigné une doctrine considé-
rée comme hérétique, c'était que les mots l'avaient
trompéet que, dans l'ardeur delà discussion, U avait
dépassé sa pensée intime En signant un acte dans
lequel il ne faisait que répéter ces affirmations et re-
gretter les préventions d'hérésie relevées contre lui,
GalUée était conséquent avec lui-même et donnaitau

1. Nous parlonsdes auteurs des décrets, excluant, par le
fait, les Souverains Pontifes Paul V et Urbain VIII, qui
n'en sont pas les auteurs juridiquement responsables.
Quelle était la pensée personnelle du Pape Urbain Vin
sur ce point de la note à attribuer au système de Coper-
nic? La chose n'est pas nette, et les diverses paroles pro-
noncées par lui peuvent s'entendre dans des sens assez
différents.
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St.-Office une assurance de sa bpnnefei et une attes-
tatipn pfficielle de sen prlhpdpxie.

!
3° Réponseaux objections. — Après ce que nous

venons de dire, il nous est plus facile de répondre
aux objections que l'on pense tirer de la condamna-
tion de Galilée.

Notons, en premier lieu, que l'infailUbUité de
l'Eglise est complètementhors de cause.

L'autorité personneUe du SouverainPontife n'est
pas non plus engagée, puisque les décrets qu'il a ap-
prouvés ne l'ont été que in forma communi.

.D'une manière très générale, l'autorité de l'Eglise
enseignante n'est pas en question, puisque les décrets
de 1616 et de i633 sont des décrets disciplinaires.

Les considérants sont doctrinaux,il estvrai; mais,
comme nous l'avons fait remarquer,ces considérants
n'engagent pas la responsabUilé des congrégations;
ils ne sont imputables qu'àchaque juge individueUe-
ment.

Pratiquement donc, l'erreur des juges de Galilée se
réduit à ceci : Us ont jugé le système de Copernic
contraire à la lettre de l'Ecriture,alors que, de fait,
la lettre de l'Ecriture, entenduecorrectement, n'exige
pas le sens qu'ils lui, donnaient.

Les juges de GaUlée ont donc commis une erreur
objective,matérieUe. Reste à savoir s'il était sage et
prudent de leur part d'agir comme ils l'ont fait. —Nous dironsplus loinles circonstances qui les mirent
dans la nécessitémorale de condamnerGalilée. Mais
nous pouvons,dès maintenant,justifierleur conduite.

C'est une règle courante en exégèse, qu'il faut
prendre les textesau sens propre, toutes les fois que
l'on n'a pas de motifs plausibles d'en agir autre-
ment. Or, à l'époque de Galilée, l'interprétation cou-
rante des passages discutés les entendait au sens
propre et cette interprétation était légitime, car non
seulementon n'avait aucune raison de lesprendre au
sens métaphorique, mais l'accord de ces passages,
entendus au sens propre, avec les données de la
science du temps, semblait, à lui seul, une raison
suffisantede lesentendredans ce sens. — Sans doute,
il eût été préférable, en soi, de ne pas perdre de
vue les règles très sages d'exégèse préconisées par
St.AugustinelSt.Thomas,et d'admettreque l'Ecriture
fait complètementabstractiondu point de vue scien-
tifique; mais, pour nous, il s'agit de ce qui a été et
non pas de ce qui aurait pu être.

Ceci étant denc, du mement que, cpmme npus
l'avpns mpntré, Galilée n'appertait pas de preuves
pérempteires de la vérité du système de Cepernic et,
par suite, de la fausseté de celui de Ptelémée, il
n'existaitaucuneraison décisivedenepasentendreles
passages de l'Ecriture au sens propre. Les juges
de GaUlée n'avaient donc rien qui pût les pprter à
quitter l'interprétation traditionnelle,et ils auraient
fait preuve de légèreté en agissant autrement.

Mais, dira-t-on, les arguments de Galilée indi-
quaient au moins la possibiUtéd'une preuve scienti-
fique du systèmede Copernic,et U eût été plus pru-
dent, devant cette possibUité,de ne pas confirmerle
sens propre des passages discutés par une décision
pfficieUe. Nousrépondrons: 1°Quelques-unsdes juges
de GaUlée, BeUarmin spécialement, ont admis la pos-
sibilité d'une preuve et Us ont affirmé fort raisonna-
blement que, du jour où cette preuve serait fournie,
l'EgUse se rangerait au sens métaphorique; 2° préci-
sément parce que la Congrégation du St.-Office était
prudente, elle s'est gardée de donner, sur ce point
partieuUerde l'interprétationau sens propre,aucune
décision doctrinale. EUe a seulement témoigné, par
une décision disciplinaire, qu'elle prohibait, de fait,
une doctrine qui, sans motifs suffisants, contredisait

celte interprétation. C'était son droit ; on peut même
dire que c'était son devoù1, et nous allons essayer de
le montrer.

Nous le dirons plus loin, bien des motifs secon-
daires, très humains et très peu surnaturels, sont
intervenus dans la condamnation de Galilée ; mais le
motif dernier et principal qui guida les auteurs de
cette condamnation fut, très certainement, le désir de
sauvegarder l'intégrité de la dectrine catholique.
Objectivement parlant, le système de Copernic se
présentait de façon très défavorable: on ne voyait
guère quels avantagesU offrait aupoint de vue scien-
tifique, tandis que l'on voyait nettement les effets de
démolition et de destructionqu'il opérait dans l'édi-
fice très complexe de la théologie du temps, si inti-
mement mêlée à la philosophie et à la cosmographie,
et étayée, bien qu'à tort, de leurs conclusions. Sans
doute, lathéologie peut, par elle-même, rester debout,
sans ces appuis caducs ; mais fallait-il, au nom d'une
hypothèse scientifique,neuvelle venue et n'ayant pas
fait ses preuves, saper ces étais qui en étaient arrivés
à faire cerps avec le reste; fallait-il, peur epntenter
Galilée, et ppur se ranger à un avis encere très dis-
cutable, troublercette harmeniequi avait fait l'admi-
ratien de grandsesprits, pendant des siècles?

U y a plus; au mement où le système de Copernic
fut déféré en cour de Rome, le protestantismefaisait
rage en Allemagne,en Autriche, en France ; la guerre
de Trente ans (1618-1648) n'aUait pas tarder à con-
férer aux hérétiques une existence légale el des
droits politiques. L'un des plus grands soucis de la
papauté était de préserver de la contagien les Etats
de l'Italie et elle prenait dans ce but des mesures
énergiques. De lui-même, le système de Cepernic
n'avaitrien qui pût effaroucher les plus rigides cen-
seurs, du meins s'Use cententait de demeurerun sys-
tème scientifique et, en fait, neus avpns vu que, teus
les premiers, les protestants lui firent très mauvais
accueil, ce qui peuvait être unebennenote aux yeux
des catholiques. Mais, du moment que Galilée s'en
constituait le champion, la situation changeait. Gali-
lée plaçait la question sur le terrain théologique et
exégétique ; il prétendait interpréter à sa façon et
dans un sens cpntraire au sens communément reçu,
les textes de la Sle.-Ecritureet l'on pouvaitvoir là
un essai de libreinterprétation protestante. De plus,
Galilée étaiten relalipnscpnstantes avec l'Allemagne
et l'Autriche; ses cerresppndants, Marc Wclser,
Kepler étaient eux-mêmes en relatien avec des
Jésuites 1 ; mais, en Italie, on n'était pas forcé de le
savoir. Le seul fait de cette correspondance avec des
pays hérétiques fit mauvaise impression ; les pièces
du procès en font foi. On s'expUque dès lors que les
juges de Galilée aient tenu en suspicion et jugé défa-
vorablementune opinion qui, sous couleur scientifi-
que, pouvait favoriser, d'insidieuse façon, les erreurs
que l'on redoutait. Peut-on dire que cette crainte fût
chimérique? Dès lors, une mesure de police doctri-
nale, comme celle qui fut portée, se trouvait légiti-
mée.

D'ailleurs, il y a lieu, croyons-npus, de censidérer
les oheses de plus haut encere, et neus dirons ici le
fpnd denptre pensée. L'Eglise, en cpndamnantGali-
lée, n'a fait que suivre ses principes erdinaires de
cenduite, et l'ebjectien tirée de cette cendamnatipn
n'est qu'une des variantes de l'assertion, plus géné-
rale, que l'Eglise a teujpurs tenté de barrer le chemin
à la science. Sans npus étendre à montrer ce que
l'EgUse a fait peur la science, npus réppndrons sim-
plement ceci:

1. Cf. Jean Janssen, L'Allemagne et ta Réforme,t. VII,
p. 3)8 sqq. '
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i" Ce n'est pas à la science que l'Eglise s'attaque,
mais à l'erreur qui menace la dectrine dont elle a la
garde. A un moment donné, cette doctrine peut lui
paraître menacée par des conclusions prétendues
scientifiques et alors elle se doit d'intervenir. Si ces
conclusionssont légitimes, elles triompherontd'elles-
mêmes, fortes de leur vérité ; l'Eglise, dans ce cas,
les accueilleravolontiers, persuadée qu'elle est que
le vrai ne saurait contredire le vrai.

2° Par sa fpnctipn même, l'Eglise est essentielle-
ment cpnservatrice ; cprps enseignant, la prudence
lui fait un deveir de cpntrôler activement teutes les
neuveautés ; de là un danger, qui n'est pas chiméri-
que, celui de faire, mementanément,ppppsilion à des
nouveautésqui sont en même temps des vérités.

3" Les erreurs, les excès, les abus de pouvoir, quand
ils se produisent, ne sont pas le fait du magistère
souverain en vertu duquel l'Eglise définit la doctrine
en matière de foi et de moeurs ; ils sont le fait de ce
que nous avons appelé son droit de police doctrinale,
Ces obstacles,rareset temporaires, mis au progrès sur
un peint très particulier, spnt comme la rançen de
l'unité et de la sécurité de dectrine que toutes les
sociétés envient à l'Eglise calhplique.

CONCLUSIONS

i" Galilée croyait-il réellement à la valeur du
système de Copernic? — La question est délicate;
de plus, elle est importante car, de la réponse que
l'on y fera, dépend la réponse à cette accusation,
souvent répétée, que Galilée fut violenté dans sa
conscience et forcé d'abjurerune doctrine qu'U tenait
pour certaine.

Ipi, une remarquepréalables'impose :nous n'avons
le droit de juger des sentiments intimes de Galilée
que d'après ses actes et ses paroles, d'après les docu-
ments qui nous ont été transmis, et ces documents
deivent être interprétés d'après les règles erdinaires
et les leis communes de la psychologie. U est de la
plus élémentaire honnêtetéde ne pas prêterà Galilée
d'autres sentiments et d'autres pensées que ceux
qu'il a manifestés : s'il en eut d'autres et quels ils fu-
rent, Dieu seul le sait.

Ceci posé, U faut avouer que nous nous trouvons
en présence de documents assez contradictoires.

D'une part, un fait parait certain : si Galiléene fut
pastoujours irréprochableaupointde vue des moeurs,
U fut toujours un chrétien foncièrement convaincu.
Ici, les témoignages abondent; nous en citerons quel-
ques-uns qui se rapportent directement à la condam-
nation de ses idées et qui sont adressés à des corres-
pondants sans position-officieUedans l'Eglise.

« Je m'arracheraisl'oeil, écrivait Galilée, le 16 fé-
vrier 1614,plutôt que de résister à mes supérieurs,en
soutenant contre eux, au préjudice de mon âme, ce
qui me paraîtcertain aujourd'hui comme si jele tou-
chais de la main1. »

El, le 6 octobre 1682 : « Je veux me montrer ce que
je suis, fils très obéissant et très zélé de la Sainte
Eglise 2. »

Et, le 3 mai i63i : « Si veus ppuviez vpir avec
quelle seumissipnet quel respectje eensens àtraiter
de senges, de chimères, d'équivpques, de paralegis-
mesel de faussetés teutes les preuves et teus les argu-
ments quiparaissent âmes supérieursecclésiastiques
étayer le système qu'ils désapprouvent, veus com-
prendriez,vous et le public, combien vifest le senti-
ment que je professe de n'avoir, en cette matière,

1. Op. Gai., t. XII, p. 28.
2. Op. Gai., t. XIV, p. 402.

d'autre opinion el intention que celle qu'ont eue les
Pères et les docteurs de la Sainte Eglise 1. »

Devant ses jugesde i633, Galilée parlerade même:
« C'est parce que je suis convaincu de la prudence
de mes supérieursecclésiastiquesque je me suis rangé
à leur avis. » Et il ne cessera de protester de sa sou-
mission et de sa déférence.

D'accord avec ces sentiments, dont nous n'avons
aucune raison de douter, Galilée affirme n'avoir ja-
mais adhéré intérieurement, d'une façon expresse,
au système de Copernic : « Avant le décret de 1616,
a-l-il avoué, j'étais indécis ; je tenais les deux opi-
nions de Ptoiéniée et de Copernic pour soulenables
el je pensais que l'uneaussi bien que l'autre pouvait
être fondée en nature. Depuisledécret de 1616, toute
indicision a cessé dans mon esprit, et je tiens l'opi-
nion de Ptolémée pour vraie et indubitable. »

Et pourtant, ces assurances, il faut en convenir,
étaient en contradictionavec l'attitude générale de
Galilée.Dans ses conversations, dans ses lettres, dans
ses ouvrages, il soutientle système de Copernic, par-
fois avec acharnement. Inutile, sur ce point, d'accu-
muler des citations ; un simple coup d'oeil sur les
oeuvres du savant suffirait à convaincre les plus in-
crédules.

Commentconcilier touleela?LesmembresduSaint-
Office, en i633, ne crurent pas possible de le faire, et
ne pensèrentpas pouvoir accepter des affirmations
et des protestations si catégoriquement démenties
par les actes de l'accusé.

Si l'on ne veut pas admettre que, en présence de
ses juges, Galiléea subiunedéfaillance de sa volonté,
U faut croire qu'une conviction ferme et rationnelle
manquait à son intelligence, et cette expUcalionnous
semble la plus naturelle et la plus exacte.

Livré à son propre génie et tout à l'enthousiasme
de ses premières découvertes astronomiques, Galilée
pensa d'abord que ses preuves du mouvement de la
terre avaientuneréellevaleur. Le respect qu'il témoi-
gnait à l'autorité ecclésiastique changea le cours de
ses idées ; ses opinions scientifiquesn'étant pas abso-
lument arrêtées, il les sacrifia à ce qu'on lui présen-
tait comme une vérité certaine, persuadé qu'U met-
tait ainsi sa raison d'accord avec sa foi.

Puis, lorsqu'ilse retrouva en présence de ses livres
et de ses instruments, en compagnie de sesamis, fer-
vents copernieiens peur la plupart, et dans le feude
la lutte cpntre ses adversaires, de npuveau l'autre
côté de la questien s'éclaira ppur lui d'une vive lu-
mière. De rapides intuitiens, des probabilitésimpres-
siennantes sollicitantde nouveau son génie, les idées
d'obéissancepassaient au second plan, et Galilée se
sentait redevenir, presque malgré lui, champion de
Copernic.

Durantson second procès, remis en présence des
argumentsd'autorité qui l'avaient, une premièrefois,
arrêté, passant au crible serré de la réflexion des
preuves scientifiquesqui, dans le fond, n'étaientpas
convaincantes, il se reprenait à douter de Copernicet
de sa propre raison, et abandonnait l'opinion qui,
un instant, l'avait séduit. U est faux qu'après son
abjuration Galilée ait prononcé la fameuseexclama-
tion : « E pur si muove ! », mais ce mot, s'il ne fran-
chit pas ses lèvres, put fort bien se formuler en son
esprit.

De i633 à sa mort, Galilée garda-t-il toujours une
sérénité parfaite au souvenir de sa condamnation?
Nous avons des motifs de penser le contraire. Les
suggestions de ses amis, les attaques de ses adver-
saires durent exciteren lui des retoursoffensifs. Des
sentiments de révolte semblent même avoir fait

1. Op. Gai., t. XIV, p. 258.
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explosiondans quelques notes qu'iljeta sur le papier,
et montrent que, malgré sa docilité, il n'avait pas
perdu toute foi dans son génie et dans ses découver-
tes. Mais rien ne nous permet de penser qu'il ait re-
gretté son abjuration. La soumissionintellectuelle à
la manière de voir de l'Eglise était habituelle en lui,
sous l'influencede savolonté.Rien d'étonnantqu'aux
heures de douteet de souffrance sa volonté n'ait pas
toujours gardé un parfait empire. En cela, du reste,
Galilée est excusable, car l'adhésion intérieure qu'il
devait n'était ni complète, ni absolue,et n'étaitbasée
que sur des motifs de prudence.

Galilée a donc pu être torturé dans son intelli-
gence; quiconque se trouve dans l'alternative de
désobéir à l'Eglise ou de sacrifier de chères idées,
connaît cette torture. Mais il semble faux d'affirmer
que GalUée a été forcé d'abjurer une doctrine qu'il
tenait comme certaine; il est faux qu'il ait été vio-
lenté dans sa conscience. De la vérité du système de
Copernic, Galilée n'eut jamais l'évidence et la certi-
tude, tandis que jamais il ne douta de son devoir.

C'est ici le lieu de répondre à Une confusion que
l'on a faite parfois. Le devoir de Galilée, dit-on,
était net, après 1616; Ù ne pouvait plus enseignerle
mouvementde la terre, en quelque manière que ce
fût. Aux termesdudécret de 1616, rien déplus exact;
— nous l'avons fait remarquer déjà, les documents
officiels portaienten effet quovis modo ; — mais ces
mots ne se trouvaientpas dans la pièce remise à Ga-
lilée par BeUarmin. Il n'y a pour nous aucun doute :
Galilée était loyal en pensant qu'il lui était permis
encore de parler du système de Copernic comme
d'une hypothèse scientifique. Le 6 mars 1616, il écri-
vait: « L'issue de celte affaire a montré que mon opi-
nion n'est pas acceptée par l'Eglise. Celle-ci a seule-
ment fait déclarer qu'une telle opinion n'était pas
conforme aux Stes.-Ecritures; d'où il suit que les
livres voulantprouver exprofessa que celle opinion
n'est pas opposéeà l'Ecrituresont seuls prohibés 1. »
Et, de fait, GaUlée s'abstint dès lors de parler
exégèse.

Celte interprétation du quovis modo n'était pas
particuUèreà Galilée et plusieurspensaient comme
lui sur ce point 2. Si donc, en i633, l'on a failà Gali-
lée un reproche d'avou- continué à enseigner le sys-
tème de Copernic, malgré qu'il fût contraire à la
Ste.-Ecriture, c'est que, en dépit de ses protesta-
tiens, l'auteur du Dialogo parlait toujours ex thesi
et non pas ex hypolhesi, comme on le lui avait pres-
crit. Et ceciest tellement vrai que l'un des chefs de
l'accusation de i633 est précisément quele prévenu a
affirmé que l'on peut enseigner une vérité scientifi-
que comme encoreprobable, alors qu'elle a été décla-
rée contraire àl'Ecriture.Enparlant ainsi, Usemblait
révoquer en doute le droitqu'a l'Eglise d'interpréter
authentiquement l'Ecriture, puisqu'il témoignait
par sa manière de parler qu'il n'admettait pas le
sens propre des passages discutés. On admettait la
possibilité de l'interprétation au sens métaphorique,
mais on refusait à GaUlée le droit de donner eettein-
terprétationcommeseulevraie, tantqu'iln'auraitpas
fourni de preuves convaincantes.

20 Les adversaires de Galilée, leurs motifs et
leurs excuses. — On a dit et répété que la condam-
nation de Galiléen'était que le résultat d'une machi-
nation ourdie contre lui par d'envieux adversaires.
NPUS avpns nipnlré qu'au ppint de vue juridique,
cette cendamnatipn s'était faite d'une façpn absolu-
ment régulière. Peurtant, même dans un precès ré-

1. Op. Gai, t. XII, p. 243.
2. Op. Gai, t. XIII, p. 203.

gulièrement institué et cenduit, il peut y aveir place
à des desseus; les intentipns qui animent accusa-
teurs et juges, peuvent être plus eu moins louables ;
bien des influencessecrètes peuvent s'exercer etpeser
sur lesdécisionsprises. Il est donc nécessaire, pour
éclairer la question au point de vue apologétique,
d'examiner la part qui revientaux principauxadver-
saires de Galilée et d'éclaircir les motifs qui les ont
réellement guidés.

Parmi ces adversaires, on a rangé les papes Paul V
et Urbain VIII, le cardinal BeUarmin, les Jésuites, les
péripatéticiens. Examinons la responsabilitéde cha-
cun d'eux.

Des auteurs, peu au courant desrègles canoniques
et des usages de la cour romaine, ont fait au pape
Paul V un grief de son intervention dans le procès
de 1616. Cette intervention esthistoriquementincon-
testable : elle ressort de l'examen des pièces officiel-
les ; mais eUe s'estproduite d'une façon absolument
normale. Paul V, en présidant les séances du Saint-
Office, remplissaitun des devoirs de sa charge, puis-
que le pape est, de droit, préfet de cette congrégation;
en approuvant le décret del'Index in formacommuni,
il faisaitun acte de tout point conformeaux disposi-
tions légalement établies; l'ordre qu'il donne au
St.-Office de procéder administrativementcontre
Galilée etd'abandonnercontre lui les poursuites judi-
ciaires, loin de prouver sa malveillance à l'égard du
savant, montre bien plutôt le désir sincère qu'il
avait de ne pas le voir entrer en démêlés avec l'In-
quisition. Sans doute, les hautes protections que Ga-
lilée invoquait, à Florenceet à Rome, purent entrer
en ligne de compte dans cette décision, mais l'on
sait, d'autre part, que Paul V admirait Galilée et
qu'ilétait fort bien disposé à son égard. Il lui donna
de nombreux témoignages de sa bienveillance, le
reçut plusieurs fois avec grandhonneur, et six jours
seulement après la publication du décret de l'Index,
lui déclarait qu'U était persuadé de la droiture de
ses intentions.

Pour le pape Urbain VIII, la question est plus
complexe et plus délicate. N'étant encore que cardi-
nal, MaffeoBarberini professaitpour Galilée la plus
vive admirationet la plus tendresympathie: n'alla-
t-il pas jusqu'à lui dédier,en 1620, une ode latine en
dix-neuf strophes, dans laquelle il célébrait ses dé-
couvertes astronomiques 4. Ce fut, paraît-il, sur son
invitation, que Galilée publia son Traité des taches
solaires. La conclusion de cet ouvrage est ouverte-
ment favorable au système de Copernic ; elle ne dé-
plut pourtant pas à Barberini, qui déclara trouver
danscetécrit « des choses neuves,curieuses,établies
sur de soUdes fondements2 ». En 1623,à peine élevé
au trône pontifical, Urbain VIII accepte la dédicace
du Saggiaiore;en 1624, il fait à Galilée l'accueil le
plus flatteur : « Sa Sainteté m'a accordé de très
grands honneurs, écrit le savant, le 8 juin, et j'ai eu
avec elle, jusqu'à six fois, de longues conversations.
Hier, eUem'a promisune pensionpour mon fils ; trois
jours auparavant, j'avais reçu en présent un beau
tableauj deux médailles, une d'or et une d'argent3. »
Il est permis de croire qu'Urbain VIII n'était pas
opposé à la doctrine copernicienne '* et qu'U était
prêt, tout comme plusieurs prélats de sa cour, à en-
courager son développement, pourvuque cette doc-
trine se maintînt dans les limites de l'astronomie
pure.

1. Cf. S. Pieralisi, Vrbano VIII e Galileo Galilei, Rome,
1875, p. 22.

2. Op. Gai, t. VIII, p. 208.
3. Op. Gai., t. XIII, p. 182.
4. Cf. P. Aubanel, Galilée el l'Eglise, Avignon, 1910,

p. 88.
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Profitant de ces bennes dispesitions, GaUlée eut
avec le pape plusieurs entretiens scientifiques. Espé-
rait-il l'amener à rapporter le décret de 1616 et à
accorder toute liberté de parler et d'écrire sur celte
matière? Cela est fort probable, comme en témoi-
gne une lettreadresséeau prince Cesi 4. Toute ques-
tion scripturaire mise à part, Urbain VHIacceptade
discuter avec Galilée les preuves scientifiques que
ce dernier prétendait apporter en confirmation de
sa thèse, et la discussion roula principalementsur
la preuvetirée des marées. Le pape n'approuvaitpas
l'argument et il avait raison ; mais sa bienveiUance
pour Galilée n'en fut pas diminuée. En i63o, il reçeit
encpre Galilée qui est venu chercher l'imprimatur
pour son Dialogo, et U élève de soixante à cent écus
la pension faite à Vincent GaUlée. La confiance du
Souverain Pontife dans les dispesitipns orthodoxes
de l'astronome était entretenue d'ailleurs par plu-
sieurs prélats de sa cour, amis de l'auteur ; au point
devue des mesures canoniques, il s'en remettait à
Mgr Riccardi, Maître du Sacré Palais, à qui incom-
bait la charge d'examiner l'ouvrage.

Lorsque parut le Dialogo, dans les circonstances
que l'en sait, Urbain VIH fut fort mécontent d'avoir
été trompé par Galilée et ses amis, et il témoigna
hautement de son intentien de mettre un terme à
l'affaire2. On a dit, à diverses reprises, que la celère
du pape venait de sen ampur-propre blessé. Il se
serait reconnu, dans le Dialogo, seus le personnage
un peu ridiculedeSimplicip, dans la bouche duquel
se trouvait un argument qu'il avait jadis opppsé à
GaUlée. De fait, dans les decumenlsannexes du pro-
cès, se trouve une annetatipn mise par Mgr Riccardi
aubas de la préface dpnnéeà Galilée pour êtreinsé-
rée en tête du Dialogo. « La péroraispn de l'ouvrage,
dit celte note, devra se faireenaccord avec lapréface,
le seigneur GaUlée ajoutant à son texte les raispns
tirées de la Toute-Puissance divine qui lui ont été
suggérées par Sa Sainteté, raisons qui doivent satis-
faire l'intelligence, alors même qu'on ne saurait
se dégager de l'argumentation des Pythagoriciens
[Coperniciens]3. » GaUléeprésenta l'argument, mais
sous une forme assezniaise. —On le remarqua vite',
mais nous devons ajouter que Galilée s'est défendu
d'avoir jamais voulu se moquer d'UrbainVIII 5.

Quoi qu'il en soit, il faut bien convenir que des
motifs plusgraves poussaient le papeà agir; sur son
ordre, le procès canonique fut activement mené,
mais par sa permissien Galilée pbtint, npus l'avons
vu, de respectueux égards et de nombreux passe-
droits. En qualité de préfet du St.-Office,UrbainVHI
devait diriger la procédure.On lui a reproché comme
un crime d'avoir fait menacer Galilée de la tprture.
Laissant de côté les ridicules amplificatiens de la
légende, dent on a depuis longtemps fait justice, il
ne faut voir, dans celte menace, qu'un deces moyens
juridiques d'intimidation, usités dans tous les tribu-
naux d'alors et analogues à l'isolementet au secret,
dont pn se sert aujourd'hui pour obtenir d'un cou-
pable l'aveu de sa faute. Galilée ayant persisté dans
ses négations, on s'en tint là, disent les actes du
procès, pour ne pas dépasser ies ordres exprès du
paj»e e.

1. Op. Gai, t. VI, p. 289.
2. Op. Gai, t. XIV, p. 383, 388.
3. Gai. e l'inq., p. 71.
4. Op. Gal.,t. XIV, p. 379 ; t. VII, p. 72, note. —CLJour-

nal des Savants, 1858, p. 140.
5. Op. Gai., t. XVI, p. 455.
6. Gai. e l'inq., p. 21 et 102. L'étude des documents

montre qu'il y avait trois degrés dans l'usage des moyens
de rigueur pour obtenir la confession de l'accusé : 1* me-
nace verbale de la torture, faite dans le lieu ordinaire des
interrogatoires (terriiio verbalis); 2» injonctionplus pres-

...
Après la condamnationde Galilée,Urbain VHIse

montra pour lui d'une grande indulgence, excluant
pourtant toute faiblesse. Galilée était prisonnier de
l'Inquisition, U ne devait point l'oublier; ce point
maintenu, U faut avouer quejamais prisonniern'eut
un sort plus doux. Le pape lui conserva même, jus-
qu'à sa mort, une pensien de cent écus.

On faitégalementà UrbainVHIun griefd'aveîrper-
sécuté GaUléejusque dans sa tembe. Le fait est que,
GalUée ayant été inhumé dans une dépendance de
la basUique de Ste.-Croix,à Flprenee, et ses amis
ayant veulu lui élever un mausolée dans l'église
même, le pape refusa l'autorisation : a H ne serait
pasd'un bon exemple, dit-U àNieeolini, que leGrand-
duc élevât un monumentà uncondamné du St.-Office
dont les opinions ont séduit tant d'inteUigences et
causé à la chrétienté un grand scandale. » On peut
trouver ces paroles un peu dures ; eUes montrent du
moins que le pape ne se laissait pas guiderpar des
motifs d'inimitié personnelle, mais par le souci du
bien de l'Eglise. A ce point de vue, il est certain que
le faitd'élever un mausolée, dans une église, à un
homme mortprisonnier de l'Inquisition,eûtparuaux
contemporainsassez déplacé.

11 sera moins long de justifier le cardinal BeUar-
min, dont on a voulu faire un persécuteur de GaUlée
et la ehevUle ouvrière du procès de 1616. La vérité
est tout autre. Avant 1616, BeUarminest en relations
amicales avec Galilée et échange avec lui des biUets
affectueux. Comme on fait grand bruit autour des
découvertes de l'astronome, BeUarmin cherche à
savoir ce qu'elles valent et s'en enquiert auprès des
savantsdu Collège romain, mais sans mettre dans
cette démarche aucuneintentionhostile. Le cardinal
tient pour le système de Ptolémée et condamne une
exégèse imprudente, mais il est un de ceux; qui
admettent la possibilité d'un interprétation au sens
métaphoriquedes passages discutés.Durantlé pro-
cès de 1616, BeUarmin n'agit que sur les ordres du
pape, comme en font foi les actes officiels. Evident1

ment, en transmettant à GaUlée la décision qui lui
enjoignait d'abandonner ses opinions, U ne pouvait
guère être auprès de lui persona grata, mais U hé
faisait qu'exécuterla mission dont onl'avaitchargé.
Personnellement, BeUarmin restait bien disposé
enversGalilée,puisque, deuxmoiset demiplus tard*
il acceptait de lui donner une attestation écrite d'or-
thodoxie, destinéeà démentirdes bruits calomnieux,
et dont la teneur adoucissait beaucoup le textedes
décisions officielles.

Passons maintenant aux accusations formulées
contre les Jésuites. La première émane de Galilée
lui-même.Le 15 janvier i633, écrivantà EliaDipdati*
il racpnte que, peu de jours auparavant, le P. Grien-
bergeraurait prononcécetteparole: « Si GaUléeavait
su se conciUer l'affectiondesPèresdu CoUège romain,
il vivrait heureux et tranquiUe et il aurait puécrire,,
comme bon lui eût semblé, sur tous les sujets; 1 et
même sur le mouvement de la terre. — Vous voyez
bien, ajoute GaUlée, que ce ne sont pas mes idées
qui m'ont fait déclarer la guerre, mais plutôt le fait

santé, dans la salle de torture, en face des instruments
[tçrritio realis); 3° application de la torture. L'ensemile
de ces moyens de rigueur était connu sous le npmde
èa-.amen rigorosum. On n'employa contre Galilée que là
menace verbale. L'expression et si sustinuerit, employée
dans le décret du lGjuiii 1633, ne signifie pas comme on
l'a dit : si Galiléesupporte la torture, mais bien : si Galilée
persiste dans ses négations. Sur ce point, aujourd'hui, l'ac-
cord est fait.

D'après les règles du Tribunal de l'Inquisition,les sexa-
génaires ne pouvaient être soumis de fait à la toiture:;
«Non sunt lorquendi,possunt vero terreri. » (C'. Bordonï
S. Tribunal îudicum in causis fidei, Roniae, 1048, p. 576.\
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d'être en disgrâce auprès des Jésuites1. » Que penser
de cette affirniatien spuvent répétée depuis 2 ?
Quelle fut l'attitude des Jésuitesà l'égard de GaUlée,
aux différentes épeques de ses démêlés avec Rome?

Jusqu'en 1611, GaUlée est aumieux avecles Pères;
le 22 avril de cette année, à peine arrivé à Rome, U
écrit : « Tout le monde ici est très bien disposé pour
moi, en particulier les Pères Jésuites3. » De fait,
l'une des premières visites dugrand homme est pour
leCeUègeremain, PU il est reçu triemphalement.

Que pensent les Jésuitesdes nouvellesdécpuvertes
de GaUlée?Us doutaientd'abord de leur réalité, mais
Us se sontprocuréoupnt fabriquéeux-mêmesde ben-
nes lunettes et ils ent pu se rendre cemptepar leurs
yeux que le savantFlorentindisaitvrai4. Aussi,lors-
que BeUarmin les interroge, sont-ils d'accord pourrépondre favorablement5. Ces belles découvertes as-
tronomiques excitentmêmechez quelques-unsd'entre
eux un certainenthousiasme;les Pères Grienberger,
Clavius,van Maelcote, Guldin, qui comptentparmiles
plus savants mathématiciensd'alors, ne se cachent
pas pour en témoigner dans leurs lettres, que l'on
peut lire nombreuses dans la cellectipn des oeuvres
de Galilée.Pourtant quelques phUosophes de l'ordre
ne sont pas sans protester centre l'engeûment de
leurs cenfrères les physiciens; ils murmurent centre
ces npuveautés 6.

Dans les années qui suivent 1611, Galilée esquisse
puis accentue un dangereux mouvementvers l'exé-
gèse, et, du coup, les Jésuites modifient leurattitude.
Ceux mêmes que l'astronomie intéresse ne peuvent
oublier qu'Us sont théologiens avant tout, de par
leur profession, et Us manifestent leurs craintes.
D'ailleurs, Galilée attaque Aristote; or, par deveir,
les Jésuites dpivent le défendre : un décret de leur
cinquièmecongrégation générale, tenue en i5o3,leur
en fait une obligation, et leurs supérieurs veUlent
à son exécution. On se rend cempte, dans le public,
que plusieurs de ceux qui penchaient visiblement
vers le système de Copernic l'attaquentun peu « par
force et par obédience 7 ».

Des questionsd'amour-propreviennent bientôt se
mêler aux diseussions scientifiques. En 16ig, le
P. Grassi et Galilée engagentune lutte où les argu-
ments alternentavec desexpressions assez peu cour-
toises. Puis, c'est le P. Scheiner qui revendique la
priorité de la découverte des taches solaires. Galilée
est mécontent, et on se fait un jeu de l'excitercentre
les Jésuites. Au mement du second procès, en i633,
les amis de jadis sont complètement brouiUés.

Est-ce à dire que ce sont les Jésuites quivont faire
condamner GalUée? L'accusation de leur prétendue
victime ne reposesur aucune preuve positive; d'ail-
leurs elle est certainement exagérée. Nous venons
de le dire, beaucoup des Pères qui ont attaqué les
doctrines coperniciennes, l'on fait, par ordre; si
d'autres l'ont fait par suite de leurs epinipns péripa-
téticiennes, leur cas rentre dans le cas général que
nous examineronsbientôt, mais leurinfluence n'était
pas spécialement prépondérante auprès du pape et
de l'Inquisition. Un seul des consulteurs de i633
était membre de la Compagnie de Jésus ; aucunJé-
suite n'était Inquisiteur à cette époque. C'est certai-
nementaux Pères Dominicains querevient la part la
plus active dans les deux procès de GalUée, et cela à

1. Op. Gai, t. XVI, p. 117.
2. Cf. OEuvres de Pascal, édit. Faugère, t. II, p. 231.
3. Op. Gai, t. XI, p. 89.
4. Op. Gai, t. XI, p. 31.
5. Op. Gai, t. XI, p. 92.
6. Cf. OEuvres complètes de Buygens, la Haye, t. II,

p. 489.
7. Op. Gai., t. XV, p. 254, et t. XVIII, p. 423.

cause de la positipn qu'ils pecupaientdans les diffé-
rentstribunaux du St.-Office.Seulemenl,Galiléeayant
euavec quelques Jésuites d'assez blessants rappprts,
a fprtbienpuen garder à leurs confrères une spéciale
inimitié.

Bien plus vraies et bien plus fondées sont les
plaintes qu'à diverses reprises GalUée a formulées
contre les péripatéticiens,car c'est à eux qu'U faut
attribuerla vive campagne menée, pendantplus d'un
demi-siècle,contre le système de Copernic et sonchampion.

L'influence d'Aristote et de ses principes sur les
doctrineset les idées était depuis longtemps considé-
rable. Sa philosophie,que les premiers Pères de
l'Eglisedénonçaientcomme la seurce de teute incré-
duUté et, en particulier, des hérésies arienne et mo-npphysite, était devenue, avec St. Themas, le fonde-
ment de la théplogie, et elle participait au respect
que tous avaient pour cette science des sciences.
Seulement,par uneexagérationregrettable, la faveur
dontjouissaitceltephilosophiepéripatéticiennes'était
étendue à des théories scientifiques qui, pour être
énoncées par Aristote, n'avaient pourtant qu'une
assez médiocrevaleur.Bienpeu d'esprits échappaient
à cette contagion de respect; les coperniciens et
GaUlée lui-même gardaient d'Aristote bien des idées
et bien des principesa priori.

Ces principes, en eux-mêmes,n'avaient rien d'ab-
surde, mais, appliquésà la nature, ils étaient abso-
lument stérUes, puisquece n'était pas d'après le type
fixé par eux que la natureest faite.Aussi, fatalement,
le désaccord devait un jour éclater : « Est-ce que la
nature est forcée de s'accommoder à Aristote, écri-
vait un correspondant de Galilée; est-ce qu'U ne lui
est; pas permis de produire quelque neuveauté, si
Aristote ne l'a pas décrite 1 ? » En fait, on prétendait
bien refuser ce droit à la nature : c'est au nomd'Aristoteque l'on contestaitl'existencedes tachesdu
soleil, des montagnes de la lune, de l'étoile nouveUe
découverte par Galilée, parce que ces phénomènes
contredisaient ses principes.

Bien qu^acceplant certaines idées d'Aristote, GaU-
lée, vusa tournure d'esprit,devait assez vite échapper
à son emprise : il a déjà l'esprit moderne; il ne se
demande pas pourquoi les corps tombent, mais com-
ment ils tombent; pour expliquer leur chute il fait
des hypothèses,mais il ne se borne pas à les poser,
il cherche à les vérifier par l'expérience. Cette con-
fiance dans la méthode expérimentaleest caractéris-
tique de Galilée : « U ne faut pas admettre de prin-
cipes contredits par l'expérience, écrira-t-il ; Aristote
a parlé d'après ce qu'U savait; il ne savait pas tout,
et les nouvelles découvertes changeraient certaine-
ment ses idées. Les règles de raisonnement qu'il
donne sont parfaites; je les ai employées peur faire
faire de grands progrès aux sciences; là, je suis
péripatéticien.Mais mainteniruneaffirmation d'Aris-
tele envers et centre teut, c'est extravagant2. »

Ces idées étaient fert justes, maisun préjugévieux
de plusieurs siècles ne disparaît pas en un jeur. Les
plaintes des péripatéticiensattirèrent premptemeUtî'attentien; elles s'accrurent lersque, cpnjointement
avecle système de Copernic,Galiléecommençaà sou-
tenir la théorie copernicienne de la gravité; elles ne
connurent plus de bornes devant les sarcasmes
blessants prodigués par GaUlée à Aristote et à ses
disciples. — En jetant ainsi par-dessus bord les prin-
cipes cosmologiques d'Aristote,GaUlée allait un peu
vite en besogne : d'une part, U était assez facile de
débarrasser la cosmologiede l'Ecole des expUcations

1. Op. Gai, t. XV, p. 12.
2. Op. Gai, t. XVIII,p. 248.
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sans portée et- des discussions oiseuses qui l'encom-
braient; d'autre part, elle pouvait fort bien se plier
aux exigences des déceuvertes neuvelles. Galilée ne
sut pas le recpnnaitre, el un excès en amena un
autre. Entre les représentants des dectrines péripa-
téticiennes, traditionnalistespar formation intellec-
tuelle et un peu par devoir, et le turbulentchampion
des idées nouvelles, le conflit devait arriver à l'aigu.
Il suffit de Ure la correspondance de GalUée pour se
rendre compte que, durant les trente années qui
s'écoulèrent de 1610 à i64o, l'autorité ecclésiastique
fut sans cesse harcelée des réclamations bruyantes
des disciplesfanatiquesd'Aristote. La pression morale
qu'ils exercèrentsur elle hâta évidemmentsen inter-
venlion.

Les juges de Galilée cendamnèrent-ils sa dectrine
cemme pertant atteinte au péripatétisme ? Ce ne
fut pas leur metif principal, mais ce fut certainement
l'un de leurs melifs. Dans les consultations des théo-
logiens du St.-Office, dans les actes d'accusation,
dans les sentences, ce grief est souvent mentionné,
et l'on blâme Galilée de vouloir parleren cosmologue
tout en poursuivant de ses invectives le fondateur
de la cosmologie. Agissant ainsi, les juges de Galilée
eurent-ils tort? Nous ne le pensons pas. La philoso-
phie aristotélicienne avait été assez longtemps l'auxi-
liaire dévouée de la théologie, elle faisait trop corps
avec elle, elle avait par elle-même fait d'assez belles
découvertes pour qu'on lui pardennât des exagéra-
tiens plus ridicules que nuisibles, et peur qu'pn ne
se hâtât pas de la détruire avec une précipitation
insensée.

Ce que nous cpncédensfacilement,c'est que, entou-
rés de théelpgiens vieillis dans l'écple et péripatéti-
ciens eux-mêmes, les juges de Galilée ent pu subir
des influences qui n'étaient pas directement ordon-
nées au plus grand bien de la religien. Rien en cela
qui ne spit excusable, puisque ces juges étaient des
hommes.

3° Suites et conséquencesde la condamnation
du système de Copernic. — Rappelens d'abord les
suites historiquesde cette cpndamnatipn.

Le 3p juin i633, le Spuverain Ppntife ordonnaitde
faire parvenu? à tous les Nonces et Inquisiteurscopie
de la condamnation et de l'abjuratien de Galilée. Cet
ordre s'exécuta et les destinataires,les uns après les
autres, accusèrent réception de l'envoi.

Le 23 août i634, le Uvre du Dialogo fut mis au
catalogue de l'Index.

Le 8 janvier 1642, Galilée mourait, et Urbain VHI
s'opposait à ce qu'on lui élevât un monument dans la
basilique de Ste.-Croixà Florence.

Le i4 juin ij34, le St.-Office accordait cette auto-
risation.

Le 16 avril 1757, la Congrégatipnde l'Index effaçait
de sen catalegue des puvrages prohibés les livres
enseignantle système de Copernic.

En 1820, Mgr Anfossi, Maître du Sacré Palais,
ayantrefusé au chanoine Settele l'imprimatur néces-
saire à la publicationde ses Eléments d'Astronomie,
celui-ci en appela au pape, qui donna tortà Anfossi.

Le 11 septembre 1822, la Congrégation de l'Inqui-
sition décida que l'impression des livres enseignant
le meuvement de la terre serait désormais permiseà
Rome. Le 25 septembre, le pape Pie VII approuva ce
décret.

,

Quelles furent, en secend Ueu, les conséquences
de la cpndamnatipn du système de Cepernic,au ppint
de vue théologique et disciplinaire?

Le décret de i633 n'atteignait que Galilée seul;
mais les décrets de l'Index, de 1616 et de i634 con-

cernaient tous les fidèles. Le premier prohibait tous
les ouvrages traitant du mouvement de la terre. De
quelle manière fut-il compris et accepté?

Il fut pris pour ce qu'il était réellement, un décret
disciplinaire, révocable par conséquent et auquel on
devait obéissance extérieure. Voici quelques témoi-
gnages.

Citons d'abord des théologiens de professien :En 1626, le P. Tanner, S. J., citant le décret, en
cenclut simplement que le système de Copernicne
peut être enseigné avec sécurité : 0 Tuto defendinon
potest 1. »

En i63i, Libertus Fromont, professeur de théolo-
gie à Louvain et ardentadversaire de Galilée, déclare
expressément qu'il ne peut considérer le système de
Coperniccomme définitivement jugé, « à moins, dit-
il, que je ne voie autre chose de plus précis, émanant
du chef même de l'Eglise2. »

En I65I, le P. Riccioli, S. J., théplpgien et astro-
nome, adversaire de Galilée, s'exprime ainsi :

« Comme il n'y a pas eu, sur cette matière, de défi-
nition du Souverain Pontife, ni d'un concile dirigé et
approuvé par lui, il n'est nullement de foi que le
soleil tourne et que la terre est immebile, du moins
en vertu même du décret, mais teut au plus et seule-
ment à cause de l'auterité de l'Ecriture sainte, peur
ceux qui sent moralement sûrs que Dieu l'a ainsi
révélé. Cependant, nous tous catholiques, nous
sommes obligés par là vertu de prudence et d'obéis-
sance d'admettre ce qui a été décrété, ou du moins
de ne pas enseigner le contraired'une manière abso-
lue3. »

En I65I également, le fameux Caramuel, évêque
et théologien, combattant le système de Copernic, se
posait cette questien : Qu'arriverait-ilsi les savants
trouvaientunepreuve du mouvementde la terre? Et
il répondait : « Si cela se produit, les cardinaux per-
mettront simplement d'expliquer les paroles du
chapitre X de Josué comme des expressions métapho-
riques*. »

En 1660, le P. Fabri, S. J., s'exprimaitainsi :« On a
souvent demandé aux partisans de Galilée s'Us
pouvaient fournir une démonstrationdu mouvement
de la terre; Us n'ont jamais osé répondre affirmati-
vement. Rien ne s'oppose donc à ce que l'Eglise
prenne et ordonne de prendre dans le sens propre
les passages de l'Ecriture, jusqu'à ce que l'opinion
contraireait été démontrée. Si vous trouvez cette dé-
monstration,choseque je crois difficile,alors l'EgUse
ne fera nulle difficulté de reconnaître que ces passa-
ges doivent être entendus dansun sensmétaphorique
et impropre3. »

On ne connaîtpasun seul théologiende profession
qui ait considéré les décrets en questien cemme des
décrets définitifs et irréfermables. Berti avait pré-
tendu6 que celle opinion se trouvait défendue dans
un ouvrage manuscrit du P. Inchofer, S. J., l'un des
consulteurs du procès de 1633 '. Mais U est reconnu
aujourd'hui que pas une syllabe de ce manuscrit ne
peut donner lieu à cette interprétation.

Voicimaintenantdestémoignagesmoins autorisés,
bien qu'intéressants encore.

En i633, Boulliau écrit à Gassendi : « Je ne puis
penser que le Pape, le Vicaire du Christ; veuille

1. Theol scolasl., II, 6, 4.
2. Anti-Aristarchus, Anvers, 1631, p. 17.
3. Almagestum Novum, Bologne, 1651, t. I, p. 52.
4. Theol. moral, fundam., t.. I, p. 273.
5. Brevis annotaiio in systema saturninum Chr. Hugehu,

Rome, 1660, p. 32.
fi; // Processo di Galileo Galilei, Rome, 1876, p. xcm.
7. Vindiciae Sedis Aposiolicae, Ms. XX-vn-9 de la Bi-

bliothèque Casanatense, ù Rome, p. 201.
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étendre le pouvoir des clefs à des questions qui ne
sont pas du domaine de la foi. Evidemment, si l'opi-
nion du mouvement de la terreétait réellementcon-
traire à la Sle.-Ecrilure, aux décrets des Souverains
Pentifes et des cenciles, je serais prêt à l'attaqueret
à délester ses auteurs, avec autant d'ardeur quej'en
mets à la défendre cemme la plus vraisemblable et
la mieux fendée 1. '

En i634, Descartes assurait ses cerrespendanls de
son respectpour les décisions de Rome, mais expri-
maitouvertementson espoir qu'elles ne seraient pas
indéfiniment maintenues: « Je ne perds pas tout à
fait espérance qu'il n'en arrive ainsi que des antipo-
des, qui avoient esté quasi en mesme sorte condam-
nez autresfois2. »

Gassendi, un grand ami de Galilée, parle en ces
termes : « Je respecte la décision par laquelle quel-
ques cardinaux, à ce que l'on dit, ont approuvé
l'opinion de l'immobiUté de la terre... Je n'estime
pas néanmoins que ce soit un article de foi : je ne
sache pas, en effet, que les cardinaux l'aient ainsi
déclaré, ni que leur décret ait été promulgué et reçu
dans toute l'Eglise, mais leur décisien dpit être con-
sidérée comme un préjugé qui est nécessairement
d'un très grand poids dans l'esprit des fidèles 3. »

Gassendi faisait bien la distinction entre l'obéis-
sance extérieure due aux décrets des congrégations
et l'assentimentintérieur dont la simple prudence
humaine faisait une obligationà quiconque nevoyait
pas le bien-fondé du système de Copernic. Certains
liommes d'EgUse mpntraient meins de déUcatesse.
Le P. Mersenne, par exemple, ne se lassait pas de
témoignerpubUquementsen admiratipnpourGalilée:
c Tous ceux qui ont écrit contre ce grand homme,
écrivait-il, ne sont quasi pas dignes qu'on les
nomme*. » Le P. Campanella, Dominicain, allait
plus loin et publiait un ouvrage pour montrer que
le système de Copernicn'était pas contraire à l'Ecri-
ture 3.

Tous les personnages dont il vient d'être question
sont antérieursà Newton. A mesure que les travaux
du fondateur delà Mécanique céleste furent cennus
du mpnde savant, les probabilités amassées depuis
un siècle en faveur du système de Copernic s'affir-
mèrent et se coordonnèrent. Parallèlement, l'inter-
prétation métaphorique des textes de la Bible cpn-
treversésdevint déplusen plusraisennable.L'Eglise,
peurlant, ne se hâta ppint de retirer ses défenses,
et, jusqu'en 1757, nul ne pcurra enseigner euverte-
nient le mouvement de la terre, s'il veut rester fidèle
à la lettre du catalogue de l'Index. Empressons-nous
d'ajouter que si celte lettre donnait quelques scru-
pules à des laïques comme Eustache Manfredi, elle
était déjà considéréecemme lettre merte par des re-
Ugieux comme Bescpvich.

Ceci neus amène à examiner celte dernière objec-
tion, souvent formuléedans la presseradicale,quela
condamnation de Galilée eut de funestes effets au
point de vue du progrès de la science. Précisons la
question. U ne s'agit pas de montrer que les écoles,
les académies,les observatoirescontinuèrentà vivre
et à travaiUer : la réponse serait aisée, mais eUe ne
résoudrait pas l'objection. On peut facilement sup-
poser que, du fait des décrets de l'Index, les obser-
vations sélénographiques, les mesures du méridien

1. Op. Gai, t. XV, p. 161.
2. Correspondance (Edit. Adam-Tanneryl, t. I, p. 288.

— Cf. 1.1, p. 270.
3. Epistolae très de motu impresso a molore translata,

Pari», 1643, t. III, p. 471.
4. Correspondance(Edit. Adam-Tannery),t. I, p. 578.
5. Thomae Campanelîae ord. Praedic, Disputationum...

libri quatuor, Paris, 1637.

terres'.re ou les expériencessur la diffraction ne pou-vaient guère être gênées. Ce qu'il faut examiner,
c'est la répercussion que l'attitude défavorable de
l'autorité ecclésiastiquea pu avoirdans la ligne même
où les disciples de Copernic avaient dirigé le mou-
vement astronomique, et le retardque les décrets ont
pu apporter au triomphedu systèmecbpernicien.

La question est complexeet, parce que l'onn'a pas
su l'envisagerd'assez haut, les réponses que l'on yafaites sontfort peu satisfaisantes.

Faisons remarquer d'abord que, quelles qu'aient
été les idées personnelles de ses promoteurs, le sys-
tème qui fait du soleil le centre de circulation des
planètes,est, au sens propre, une théorie physique1.
Comme tel, il ne doit pas avoir la prétention d'expli-
quer la nature intimedes réalités, maisbien de repré-
senter, aussi exactement que possible, les mouve-
mentsdes astres et leurs combinaisons compliquées.
Or, pour qu'une théoriesoit bonne, pour qu'elle soit
préférableà une autre, il faut avant tout qu'elle ait
pour eUe des raisons Ipgiques, et c'est dans le chpix
des hyppthèsesfpndamentaiesdelà théprieque l'exi-
gence legique dpit intervenir. Peur expliquer la cir-
culationapparentedes astres, deux systèmes sonten
présence, celui de Ptoléméeet celui de Copernic; l'un
fait l'hypothèse que la terre est immobile et que le
ciel tourne, l'autre fait l'hypolhèse inverse. De ces
deux hypothèsesil s'agit de savoir laquelle doit être
acceptée; pour ce fah'e, en compare successivement
le système entier des représentationsthéoriquesplo-
léméennes, d'une part, et le sj'slème entier desrepré-
sentations théoriques coperniciennes, d'autre part,
avec le système entier des données d'observation.
Tant que les données d'observationfurent peunom-
breuses, comme cela avait lieu à l'époque de Coper-
nic, l'un et l'autresystème paraissait bien s'accorder
avec les apparences : le savant n'avait donc aucune
raison physique de fixer son choix; s'U choisissait
la première hypothèse plutôt que la seconde, c'était
pour des raisons tout extrinsèques. A mesure que
les observationsde Tycho, de Galilée, de Scheiner,
de HaUey eurent précisé dans le détail un nombre
plus grand de phénomènes dont la théorie devait
rendre compte, l'hypelhèsede Ptplémée apparut de
plus en plus inapte à spn but; puis l'on s'aperçut
que le système que fondait cette hypothèse offrait
des conséquences en contradiction manifeste avec
les lois observées. De ce jour, on se rendit compte
qu'il faudrait l'abandonner,— ou lemodifier.

C'est à dessein que nous opposons ces deux mots :

parce que l'expérience frappe de contradiction cer-
taines conséquences d'une théorie, il ne faut pas
conclure que l'on doit la rejeter sous peine d'illo-
gisme. Un physicienpourra s'efforcer, en sauvegar-
dant l'hypothèse fondamentale, de multiplier les
correctionspour rétablir l'accord;unautre préférera
changer l'une des suppositionsessentielles qui por-
tent le système entier. S'Us parviennent tous deux
au résultat, ils sont logiques tous deux, et il est per-
mis à l'un comme à l'autre de se déclarer satisfait.
Mais alors doivent intervenir des motifs qui ne
relèvent pas de la logique et qui peuvent, très juste-
ment, faire préférer l'oeuvre de l'un à l'oeuvre de
l'autre.Ces motifssontce que l'on appelle des raisons
de bon sens : arguments d'autorité et arguments
scripturaires, raispns d'harmonieet d'unité trouvent
alprs leur place naturelle et légilhne. Seulement,
empressens-npusde le remarquer, lesraisensde bpn
sens ne s'imposent pas avec la même implacable ri-
gueur que les règles de la logique ; elles ne s'impo-
sent pas en même temps, avec lamême clarté, à tous

1. Cf. P. Duhem, La Théorie physique, Paris, 1906.
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les esprits. De là la ppssibilitê de lpngues querelles,
dentl'histpire de la physiquefournitd'innombrables
exemples, à teutes les épeques, dans leus les de-
maines.

Or, au point de vue scientifique, la condamnation
du système de Copernic n'est qu'une simple phase de
l'une de ces querelles. A l'époque de GaUlée, répé-
tons-le nettement, l'accord avec l'expérience n'avait
pas atteint un degré suffisant pour permettre de
faire logiquementun choixentre les deuxthéoriesde
Ptolémée et de Copernic. Les claires intuitiens que
lui suggéraitspn génie ppuvaient, peut-être,impeser
à Galilée sen chpix persennel. Peur l'ensemble des
esprits, les raisens de ben sens censervaientleur va-
leur et elles pesaient, dans la balance, du côté de
Ptelémée. Près de cent ans encere, elles pesèrent de
ce côté; puis des jours viendront, jours différents
pour tous, jours espacés aussi, où les arguments
s'accumulant du côté de Cppernic ferent pencher
vers lui la balance. Dece jeur, ne pas se rendre sera
manquer de jugement. Le seul reproche que l'en
puisse faireà l'EgUseest d'aveir mis Longtemps à se
rendre; mais ce reprochene pprte guère et bien des
académies des sciences ont à leur passif de plus
étonnantes lenteurs

Faisons remarquer, en second lieu, que ceux qui
reprochent à l'Eglise d'avoir arrêté ledéveloppement
de la science en condamnant le système deCopernic,
parlent de ce système comme si,à l'époque de Galilée,
il étaitdéjà constitué de toutes pièces et arrivé au
degrédeperfectionnement quenous admironsaujour-
d'hui. Ceux qui dissertent ainsi montrent qu'ils sont
bien peu au courant de l'histoire de la physique et
du mouvementd'évolution des théories. Historique-
ment parlant, ce serait une grave erreur de croire
que le savant qui a à faire un choix entre deux théo-
ries les voit devant lui, sous une forme concrète et
nettement dessinée, etexposanttourà tpur leurspré-
tentiens à régner sur sen esprit. Si la théorie qu'il
est question d'abandonner s'est, grâce au temps,
constituéune personnalité définie, si l'on peut faire
nettement son bilan d'avantages et d'inconvénients,
il n'en va pas de même pour la nouvelle venue dont
les grandes lignes seules sont estompées et dont on
ne faitque soupçpnner faiblement ce qu'elle donnera.
Pratiquement,il ne peut y avoir de distinction tran-
chée qu'entredeux théories parvenuesà leur complet
développement;dans la réalité, une théorie germe
d'une autre ou de plusieurs autres, elle en procède
par une transformation lente et graduelle, par une
longue el laborieuse évolution. Chaque théorie em-
prunte à celles qui l'ont précédée leurs matériaux
et c'est de ces mêmesmatériaux, vérifiéset retouchés,
qu'elleva construireun édifice sur un plan différent.
Le plan même de cet édifice n'est pas dessiné de tou-
tes pièces, par une décision libre et créatrice ; il va
se modifier au cours de la construclipn,aux prix de
bien des tâtpnnemenls, de bien des retouches par-
tielles. A censtituer la théprie planétaire actuelle,
desmilliers d'ebservaleurs et de théerieiens ont con-
tribué ; à l'amenerau pointoù les calculs de Newton,
en 1682, lui donnaient vraiment droit à la vie, les
hypothèses gratuites de Cepernic, les mesures scien-
tifiquesde Tyehe, lesobservationsde Galilée, les lois
formulées par Kepler avaient concouru, aussi bien
que les doctrines métaphysiquesdes péripatéticiens
et les tourbillons des cartésiens.

A l'époque où l'Eglise défendit d'enseigner le sys-
tème dé Copernic, elle ne voyait et ne pouvait voir,
de ce système, que l'hypothèsefondamentale, ni plus
ni moins gratuite que l'avait été jadis celle de Ptolé-

mée, à l'époque où son auteur l'avait conçue. L'hypo-
thèse d'une terre tournant sur elle-même el autour
du soleil n'avait pas encore été soumise au contrôle
de l'expérienced'une façon bien précise,et les déduc-
tions que Galilée en prétendait tirer logiquement
étaient en contradiction formelle avec les faits.
L'Eglise n'a donc pas fait preuve d'autant d'obscu-
rantisme qu'on veut bien le dire, et, en 1616 comme
en i633, les coperniciens ne faisaient pas montre de
plus d'esprit scientifique en adoptant, sans motifs
suffisants, le système du charoine de Frauenburg,
que les disciples de Ptelémée en gardant le système
"géecentrique.

Dira-t-onqu'iln'a pas tenu àl'Egliseque le système
de Copernic pût jamais être prouvé ou que ses dé-
fenses ont tyrannisé les savants? Accordons sans
peine que les décrets de l'Index ont pu empêcher ou
retarderla publication de quelques ouvrages, tel le
Monde de Descartes ; mais, de bonnefoi, peut-onaffir-
merquele triomphedusystème enaété reculé? —- Ona
souvent signalé que le demi-siècle qui a suivi la morl
de GaUléemarqueune interruption dans les progrès
de l'astronomie physique ; cette interruption, si elle
existe, ce qui est contestable, tient à de tout autres
causes. L'Angleterre, tout entière aux discordes reli-
gieuses, la France occupéeparla lutte contrelà mai-
son d'Autriche,l'AUemagne ruinée par la guerre de
Trente ans, l'ItaUe tiraillée par les querelles intes-
tines, avaient peu detemps à consacrer à la science.
La science progressaitpourtant et l'astronomiephy-
sique, à ne considérer que les dates des ouvrages pu-
bliés de i65o à 1500 par les Gassendi, les Borelli,
les Hooke, les Huygens, les Leibniz, les HaUey et les
Newton, semble avoir poursuivi son développement
régulier. D'ailleurs, nous le répétons, l'accord avec
l'expérience pouvait seul donner à l'hypothèse de
Copernic une confirmation décisive, et les décretsde
l'Index n'empêchaientpersonne de chercher à réali-
ser cet accord-

BIBLIOGRAPHIE. —-Nous avons signalé, à propos de
chaque question, les ouvrages les plus importants
et qui peuvent être le plus utilement consultés,au
point de vue apologétique.

Pour plus de détails, on peut consulter Biblio-
grafia Galileiana (i568-i8g5) raccolta edillustrata
da A. Carli ed A. Favaro, Rome, 1896. Ceteuvrage
cpntientl'indication,par erdre dédales, de 2.io8pu-
bUcations concernantGalilée.

Comme ouvrages deréférence, nous citons :

— Le Opère di Galileo Galilei. Edizione Natio-
nale soito gli auspici di Sua Maestà il Ré d'Italia.
Promotore il R. Ministerodélia IstruzionePiibblica.
Direttore Antonio Favaro, Firenze, 1890-1908 (20

: vol.).
— Galileo e ITnquisizione.DocumentidelProcesso

Galileiano esislenli nell'Archivio dal S. Uffizio è
nell'Archivio Segreto Vaticano,per la prima voile
integralmentepubblicatidaA.Favaro,Firenze, iCfO'j.

Parmi les ouvrages antérieurs à 1908 et qui sont
forcément incomplets, puisquecertains documents
importants n'étaient pas connus de leurs auteurs,

" mentionnonsles suivants,quiont gardéleurvaleur :

— H. de l'Epinois, La question de Galilée, les
faits et leurs conséquences, Paris, 1878.

— H. Grisar, S.J., Galileistudien.Hislorisch-theo-
logische Untersuchungenùber die Urlheilederrô-
mischen Kongregatïonen im Galileiprozess, Ratis-
bonne, 1882.

Pierre DE VRBGUXE.
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GALLICANISME. — I. léfiiition.— il. Les diffé-
rents gallicanismes.—III. Développementhistorique
des doctrines gallicanes. - 'V. Condamnations.

I. —DÉF1KITI0W

Le gallicanisme est un ensemble de tendances, de
pratiques,et surtout de doctrinesrelatives è la cons-
titution età l'étenduedupouvoir spirituel,répandues
principalementdans l'ancienne France, e*. opposées,
en des mesures diversesfàcertainesprérogativesdu
pape à l'égard de l'Eglise, et de l'Eglise vis-à-vis de
l'Etat: Oppressio jtrisdictionis eccieiiasiicae a laica
el depressio aucloritalis romani Pontificis a clero
gallicano, était tenté de dire de lui un de ses plus
pénétrants adversaires du xvn' siècle, le toulousain
Antoine CHARLAS (t. I, c. xvi, n° 6 de son Tracta-
lus de l bertalibus Ecclesiae gallicane, 3" édition,
Rome, i^ao, 3 vol. in-4°).

n. — LES DIFFÉRENTS GALLICANISMES

Les doctrines sur la constitution du pouvoir spi-
rituel (droitpublic internedel'Eglise)portent le plus
souvent le nom de gallicanisme ecclésiastique, les
théories sur les rapperts des deux peuvpirs (droit
pubUc externe) celui de gallicanisme politique.

D'unautrepoint de vue, ondistinguegénéralement
après BOSSDET (Lettre au cardinal d'Eslrées, déc.
i68i, Correspondance, édit. Urbain et Levêque, t. II,
p. 277), le gaUicanisme des évêques et celui des ma-
gistrats, auxquels M. HANOTAUX(Introductionau Re-
cueil des Instructions données aux ambassadeurs...
Rome, 1.1, Paris, 1888) ajoute le gallicanisme du roi
(gallicanisme épiscopal,parlementaire et royal). On
diraitmieuxgallicanismedesecclésiastiquesetgallica-
nisme des politiques, n'était la trop grande ressem-
blance de ces expressions avec celles quisontconsa-
créespour désignerchacune desdeux thèses centrales
des divers systèmes gallicans.

§ 1. — Le gaUicanisme épiscopalou des ecclé-
siastiques a cherché sa formule définitive jusque
vers la fin du xvn" siècle. En i663,à la suite des thè-
ses ullramdntainesde GabrielDROUETDE VILLENEUVE
el de Laurent DES PLANTES, la Faculté de théologie
fut contrainte de présenterau roi et au parlementde
Paris une déclarationen sixarticles (imposée ensuite
par arrêt et édit à toute la France) précisant ce qui
était ou n'était pas en ces matières doctrine de laFa-
culté : eUe n'enseigne pas que le pape ait quelque
autorité sur le temporel du Roi très chrétien (art I,
H, III el partie du IVe) ni qu'il soitsupérieurau con-
cile général ou infaUUble (V, VI et partie du IV).
Ce que la Faculté se contentait de ne pas professer
en 1663, l'AssembléeduClergéde 1682 — à l'occasion
de la quereUe de la Régale entre lescours de France
etde Rome — le repoussa formellement :

a Déclarationdu Clergéde France sur la puissance
ecclésiastique (19 mars 1682) ... I. Que saint Pierre
et ses successeurs vicaires de Jésus-Christ et que
toute l'EgUse même n'ont reçu de puissance de Dieu
que sur les choses spiritueUes et qui concernent le
salut, — et non point sur les choses temporelles
et civiles,Jésus-Christnousapprenant lui-même que
son royaume n'estpointde ce monde et en un autre en-
droitqu'U faut rendre à César ce qui est à César, et
à DieucequiestaDieu et qu'ainsicepréceptedel'Apô-
tre S. Paul ne peut en rien être altéré ou ébranlé:
que toutepersonne soit soumise auxpuissancessupé-
rieures, car il n'y a point de puissance qui ne vienne
de Dieu etcfest lui quiordonne celles qui sont sur la
terre. Celui donc qui s'oppose aux puissances résiste
à l'ordrede Dieu. Nousdéclarons en conséquenceque
les Rois et Souverainsne sont soumis à aucune puis-

sance ecclésiastique par l'ordre de Dieu dans les
choses temporelles; qu'ils ne peuvent être déposés
directement ni indirectement par l'autorité des clefs
de l'Eglise; que leurs sujets ne peuventêtre dispen-
sés de la soumission et de l'obéissance qu'ils leur
doivent, ou absous du serment de fidélité; et que
^ette doctrine, nécessaire pour la tranquillité publi-
que et non moins avantageuseà l'Eglise qu'à l'Etat,
doit être invariablement suivie, comme conforme à
la parolede Dieu, à la tradition des SS. Pèreset aux
exemples des Saints.

c II. Que la plénitude de puissance que le S. Siège
apostolique et les successeurs de S. Pierre, vicaires
de Jésus-Christ, ont sur les choses spirituelles, est
telleque néanmoins les décrets du saintConcile oecu-
ménique de Constance, contenus dans les sessions
iv" et v", approuvés par le S. Siège apostolique, con-
firmés par la pratiquede toute l'Egliseet des pontifes
romains et observés religieusement dans lous les
temps par l'Eglise gallicane, demeurent dans leur
force et leur vertu ; et que l'Eglise de France n'ap-
prouve pas l'ppinipn de ceux qui dennent atteinteà
ces décrets eu quiles affaiblissenten disant que leur
auterité n'est pas bien établie, qu'ils ne sent ppint
approuvés ou qu'ils ne regardent nue I* temps de
schisme.

a. III. Qu'ainsi il faut régler l'usagede la puissance
apostolique en suivant les canons faits par l'Esprit
de Dieu et consacrés par le respect général de tout
le monde; que les règles, les moeurs et les constitu-
tions reçues dans le royaume et dans l'Eglise galli-
cane doivent avoir leur force et vertu, et que les
usages de nos pèresdoivent demeurerinébranlables,
qu'il est même de la grandeur du S. Siège apostoli-
que que les lois et les coutumesétablies du consen-
tementde ce Siège respectable et des EgUses subsis-
tent invariablement.

'« IV. Que, quoique le pape ail la part principale
dans les questions de foi et que ses décrets regar-
denttoutes lesEglisesetchaque EgUse en particulier,
son jugementn'estpourtantpasirréformable,à moins
que le consentementde l'Eglise n'intervienne... »

En somme, à la double question :
i° Jusqu'où s'étend lapuissancespirituelle1
a° Quel est le sujet de la suprêmepuissance spi-

rituelle?
le gallicanisme épiscopal répond :
i° La puissance spirituelle ne s'étend pas sûr le

temporel des rois, surtout de manière àpouvoir lesen
dépouiller, même indirectement.

2° Le sujet de lasuprêmepuissance spiritueUen'est
pas le pape seul, car au point de vue discipUnaire il
est Ué par les décisions de l'Eglise entière, voire par
les coutumes des Eglises locales, et au point de vue
doctrinal son enseignement n'est infaillible que par
son accord avec l'Eglise entière.

La première de ces négationsvaut pour tous les
rois ; maisc'esttrès loin d'être uneprofessionde césa-
ropapisme, c'est une simple négation de certaines
thèses ultramontaines; la seconde essaie de déter-
miner quelleplace lepapen'occupe pas dans l'Eglise:
questionthéologique, tranchéepar desprocédésthéo-
logiques, mais à laquelle on répond sans exposer de
doctrine positive sur la constitutionde l'EgUse. Les
prélats auraient-ilspu s'entendresurune affirmation
à cet égard? On peut en douter. En fait, plusieurs
théoriesecclésiologiquesdifférentes, les unes hétéro-
doxes, les autres presque orthodoxes(comme celles
qui furent proposées par les PP. DE LA CHAIZE et
FABRI et M. EMERV), s'accordent avec la lettre, sinon
avec l'esprit de la Déclaration. Le seul point positif
fortement marquépar le rappeldes décisionsde Cons-
tance, est la prépondérance des conciles (et donc,des

T*me 11
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évêques dans la pensée des prélats de 1682,car U en
était autrement pour les docteurs de i4IO)> dans
l'exercice de la juridiction et du-magistère ecclésias-
tiques. ; . •

§ 2. — Toute la substancedu gaUicanisme par-
lementaire a été condensée en 1094 dans un opus-
cule de Pierre PITHOU, dédié au roi Henri IV : Les
libertés de l'Eglisegallicane, commentéet appuyé de
preuvesaux xvn» et xvm" siècles par Pierre-DUPUV
et DURANDDE MAILLANB.

Pierre PITHOU ne s'est pas contentéderamasser en
quatre-vingt-troiscourtes propositions tout ce qui
était qualifié chez nous de liberté, il l'a rattaché
à deux principes.

« Les particularitez de ces libériez pourront sem-
bler infinies el néanmoins estantbienconsidéréesse
trouveront dépendre dedeuxmaximes fort connexes
que la France a tpujpurs tenues peur certaines. La
première est que les papes ne peuventrien comman-
der, ny prdpnner, spit en général PU en particulier
de ce qui concerne les choses temporelles es pays et
terres de l'obéissance et souverainetédu Roy très
chrestien; et s'ilsy commandentoustatuent quelques
choses, lessubjets duRoy.encorequ'ilsfussentcleres*
ne sont tenus de leur ebéir pour ce regard. La se-
conde, qu'encore que le pape soit recpgneu ppur spu-
verain es choses spirituelles, leutefeis en France la
puissance abselue et infinie n'a peint de lieu, mais
est retenue et bornée par les canons et règles des an-
ciens concilesde l'Eglisereceusen eeReyaume. Et in
hoc maxime consista libertas Ecclesiae gallicanae...
De ces deux maximes dépendent eu conjointement
ou séparémentplusieursautres parlicuUèresqui ont
esté pluslôt pratiquées et exécutées qu'escrites par
nos ancêtres... »

Si l'on s'en tenait à ces deux négations fondamen-
tales de l'auterité du pape et de l'Eglise, pn aurait
quelque peine à assignerune différence entre le gal-
licanisme des ecclésiastiqueset celui des pelitiques :
les divergences apparaissent quand pn parcourt, les
conséquences que Pithou prétend en tirer ; son souci
dominantn'est pas le même que celui des prélats* ni
sa méthode, ni ses cenclusiens.

Pierre Pithou veut fixer les droits du pouvoir oivU
en France (et non ailleurs) en matière mixte et ecclé-
siastique : c'est du galUcanismepolitique, et ses né-
gations recouvrent une doctrine positive. R n'a point
la préoccupation de déterminer la place du pape
dans la hiérarchiesacrée, mais seulement de marquer,
ce qu'il ne peut point faire en France : aussi ne
parle-t-U pas de son infailUbilité(U la croyait conci-
Uableavec nos libertés) ; s'ilmentionne que le pontife
« n'est estimé estre par dessus le concUe universel,
mais tenu aux décrets et arrests d'iceluy », c'est pour
lier sa puissance par les canons reçus dans notre
pays; s'il trace soigneusement les limites étroites où
doit se renfermer chez nous son action (le roi seul
peut convoquer les conciles nationaux, autoriser;
l'entréedes légats, les voyages à Romede nos prélats,
la levée, des subsides pour la curie, la pubUcation:
des bulles, etc.), ce n'est pas pour étendre les bornes
du pouvoir épiscopal,au contraire... Pithous'occupe
spécialement de la papauté parce que le pape réside
hors de France, et qu'il est à son époque la seule
puissance ecclésiastique capable de balancer la pré-
pondérance du pouvoir civil, le dernier représentant
.notable de cette juridiction ecclésiastique qu'ont
rognée de toutes manières les libertés gallicanes.

La méthode de Pithou n'a rien de théologique, ni;
même de philosophique : d'autres avant et après lui-
s'essaientà établir la synthèserationneUeet dogma-;
tique du gallicanisme politique, et leurs efforts n'ont:

pas été sans influencesur nos institutions,mais cette
influence ne fut pas, jusqu'à la Révolution — aussi
profonde que la sienne. Son opuscule sera commenté
jusqu'aux derniers jours de l'Ancienrégime (DURAND
DE MAILLANB est l'un des auteurs de la Constitution
civile du Clergé), et sa méthode sera chère à nos ma-
gistrats. : attentif à collationner les précédents,
même abusifs,:pour établir la coutume, à rassem-
bler a les choses plus lost pratiquées qu'escrites par
nos ancestres», le gallicanismeparlementaireest un
système ayant tout.juridique, et sans diminuer le
rôle du droit romain dans la conception que nps
pères se firent de la prérogative de l'Etat* on peut
dire que, par sa méthedepréférée, ce système fut, enbenne part, un système de droit coutumier.

Enfin,etc'est ce qui pbligeait les évêquesàmarquer
très fertement les différences des deux galUcanis-
mes, nés magistrats étendaient le droit du ppuvpir
séculier jusqu'à envahir presque tout le domaine spi-
rituel. Pierre DE MARCA, dans les justifications de sa
Concor'dia contre les censuresromaines (édit. de i663,
p. 66), a noté les prétentions de ceux qu'U nonime
lesPragmatici(défenseursde la Pragmatique sanction
de Bourges), Ch. DU MOULIN, FAUCHET, PASQUIBR,
PITHOU, HOTÏIAN, SERVIN, etc.; il ne les calomnie
guère quand il leur/attribue ces deux propositions,
historiquement absurdes, mais caractéristiques ;
I. Pontificénirômanumnullam aucloritatem in Galliis
exercuisse unie sexium saeculum; H. Toto illo sae-
culorum annorum intervallo Regem (!) solum Eccle-
siae Gallicanaeut capulpraefuisse,nonautempapam.
« Le moyen de ce bon gouvernement (de-l'Eglise),
availécrit dès I55I Jean DuTiLLET(ii/ëmoires et avis...
sur les libertez de l'Eglise gallicane), était qu'en ce
dit royaume, les juridictions ecclésiastique et tem-
perelle étaient par ensemble concordablement admi-
nistrées sous et par l'auterité desdits rois... » Dans
un ppusculepublié avec privUège de Henri IV (De la
liberté ancienne et canonique de l'Eglise gallicane),
Jacques LESCHASSIBRassignaitpeur tâcheaux magis-
trats de ramener l'Eglise à la discipline primitive :
au dreit antérieur au Décret et aux Décrétales de
Grégpire IX.

, -,
"En pratique, les parlements se cententaient d'af-

firmer que toute la discipUne extérieure de l'FlgUse
était en quelque manière de leur ressort; Us restrei-
gnaient eu surveillaientl'administrationdes évêques
et du pape, centrôlaient, au moins quant à l'exécu-
tipn et peur prévenir les désordres, les actes de
leur ministèreet deleur magistère,et sesubstituaient
le plus pessibleà leur auterité judiciaire. La préven-
tion ou le cas privilégié qui enlèvent ses justiciables
àla cour d'EgUse, l'appelcommed'abus et l'arrêt con-
sécutif qui casse, réforme, annule les procédures du
pouvoir spirituel, frappe dans son temporel;le juge
ecclésiastique abusant, qui fait lacérer-les bulles et
mandements, ont réduit presque à rien, à la fin de
l'Ancienrégime, la juridictionduClergé dans l'Eglise
gallicane. De son vrai nom, le gallicanisme de nos
parlementaires"est souvent un antieléricaUsine. R
n'est pas tout lé galUcanisme politique.

§ 3. — Entre le gaUicanisme épiscopal et le galli-
canisme parlementaire,M. HANOTAOx.dansla beUe
étude qui ouvre le Recueil des Instructions données
à nos ambassadeurs à Rome (I, Paris 1888, p. L sq.),
place un gaUicanisme royal. Dans sa pensée, c'est
moins une théorie qu'une pratique : le roi se sert
tour à tour des doctrines de ses évêques; des ensei-
gnements des papes et des théologiens ultramon-
tains ou des systèmes de" ses légistes pour assurer
son indépendanceet sa dominationexclusive .« Tïntre
les mains du roi* écrit dans le même sens M.IM^AHI"
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DE LA TOUR (Les origines de la Réforme, Paris, 1909,
t. II, p. 91), le galUcanisme n'est pas une doctrine,
mais un instrument»,etil ajouteà proposdes accords
intermittentsde la couronne avec la curie romaine :

<t Ce que le roi laisse à Rome, c'est la région théo-
rique des doctrines ; ce qu'U garde, ce sont les avan-
tages réels et tangibles. » De part et d'autre, ce
n'était pas un marché de dupes : gardienne des doc-
trines, l'EgUse, pour les sauvegarder, peut parfois
sacrifier le reste.

Il ne faudraitpourtantpas pousser à l'extrême la
thèse de MSI. Hanotaux et Imbart de là Tour. Il a
existé dans l'ancienne France une doctrinedes droits
spéciaux que possédait le Roi très chrétien, premier
fils et protecteur de l'Eglise, comme écrivait Pithou
à Henri IV, sur notre Eglise nationale; eUe est du
reste compatible avec toutes les thèses ultramon-
taines. Ces droits étaient étabUs sur le triple fonde-
ment du sacre, qui en fait une personne quasi-ecclé-
siastique, des services très particuliers rendus par la
monarchie française, soitaux Eglises locales (fonda-
tion et garde), soità l'EgUse romaine (établissement
de son pouvoir temporel),enfin des devoirs incombant
à la fonction souveraine pour la protection de la foi
et l'exécution des canons. Cette théorie constitue
un des éléments les plus importants du gallicanisme
politique, le fondement même de « nos libertés »
telles que Pithou les énumérait.

.A un autrepoint de vue, le galUcanismeroyal est
l'expression, teUe que la comportait l'époque, d'un
gallicanisme qui n'est point mort tout entier avec
l'ancienne monarchie; ce n'est ni une pratique ni
une théorie, mais un sentiment : susceptibilité, très
tôt éveUlée chez nous, contre tout ce qui peut dimi-
nuer notre indépendance; U se doubla longtemps
d'un respect presquesuperstitieuxpour la personne
de nos rois, de ce que Renan appelle très heureuse-
ment « la religion de Reims ». Ce gallicanisme
national est la source commune, mais non unique,
de notre gaUicanisme ecclésiastique cemmede notre
gaUicanisme politique.

Le galUcanisme politique est en somme un com-
promis pratique,puis théorique, entre l'égoïsme de
notrepatriotisme et l'universalismede notrereUgion,
un mouvementqui tendà natipnaliser, aussi eemplè-
tement qu'il est pessible de le faire sans cesser
d'être catholique, l'Eglise de France, et à la mettre
sous la tuteUe du pouvoir séculier.

§ 4. — Tels qu'ils apparaissent dans leurs déclara-
tions les plus officieUes du xvn" siècle, le gallica-
nisme des politiques et celui des ecclésiastiques sont
des systèmes composites. Quoi qu'en dise Pithou,
entre nos deux maximes fondamentales, il n'y a pas
connexion logique, mais seulement historique et
sentimentale.

On peut en effet repousser toute dépendance du
pouvoir temporel à l'égard de la puissance spiri-
tuelle, sans nier du même coup que la plénitudede
cette puissance réside dans le pape, et réciproque-
ment l'affirmation que le pape est soumis au concile,
s'accorde fort bien avec la thèse du pouvoir même
direct de l'Eglise sur le temporel des rois. On conçoit
aussi bien une EgUse aristocratique ou même dé-
mocratique dont les rois tireraienttoute leur puis-
sance, qu'une Eglise strictement monarchique sans
autorité aucune en matièretemporeUe. La première
conception fut ceUe de GUILLAUME DURAND U, évêque
de Mende,qui, dans son fameux traité De modo Con-
cilii géneralis celebrandi, partageait la puissance
spiritueUeentre le successeur de Pierre et les évê-
ques,pari consortio (Eglise aristocratique), et pour
lés relations entre les deux puissances renvoyait à

GILLES DE ROME, te théoricien du pouvoir direct de
l'EgUse sur l'Etat. La secondeconception, qu'on ren-
contre dans tout le moyenâgé français, esttrès nette
auxvn' siècle chez André DUVAL et ses disciples (et
ehez RICHELIEU). « Le Duvallisme, écrit Mgr PUYOL,
unit le gaUicanisme politique à l'ultramontanisme
ecclésiastique. » (Edmond Richer, II, p. 365, Paris,
1876.)C'est aussicelle de nombreuxjésuitesfrançais :
RICHEOME, D'-AVRIGNY, etc., etc.

Cependant si, au lieu de s'en tenir à la maxime
négative que Pithoumet en tête de son recueil, on
considère la doctrine positive sur les droits du pou-
voir civU en général à l'égarddes matièresmixtes ou
spirituelles qu'on pourrait dégager de la suite de
son exposé,alors on découvreune connexion logique
entre cette conceptiondes rapports de l'Eglise et de
l'Etat et l'une des conceptions eeclésiologiquespro-
fessées par quelques gallicans; rien n'autorise du
reste à penser que Pithou l'ait aperçue. Si l'Eglise
était une société strictement démocratique, où les
fidèles détiendraienttoute l'autorité spirituelle, alors
les souverainset les magistrats, représentants natu-
rels et nécessaires de la communauté, auraient en
matière religieuse les prérogatives les plus étendues.
Ainsi, s'il n'y a pas de connexion logique entre les
deux thèses fondamentales du gallicanisme, il y en
a une et fort étroite entre les théories multitudinistes
et le Césaropapisme.En fait les théologiens qui ont
imaginé des systèmesdémocratiquessur la constitu-
tion de l'Eglise — MARSILE DE PADOUE, et bien des
réformés duxvi" siècle—l'ontthéoriquementet prati-
quement soumiseà l'Etat. Quelquechose de leur doc-
trine a survécu à la ruine de leurs systèmes, et c'est
peut-être une des multiples causes de la connexion
de fait établieentre nos deux maximes gallicanes.

Dans touslesautres systèmesgallicans, le dualisme
subsiste; même quand, avec presquetous nos vieux
auteurs, on faitentrer le pouvoircivilcomme tel dans
la définition de l'Eglise galUcane. On verra plus loin
la définitionqu'endonne LE VAYERDBBOUTIGNY.Voici
celle de MARCA(Concordia,II, c. 1, §3): Consortium
duarum potesiaium; et d'après le même auteur, nos
libertés doivent-être définies : Munera utriusque po-
testatis, tam ecclesiaslicae quam civilis quibusdam
hinc inde finibus circumscripta. Idée profonde, essen-
tielle au galUcanisme, qui est un système non pas de
séparation, mais d'union intime des deux pouvoirs
dans la main du roi; idée issue d'une situation
dominante jusqu'à ia Révolution : la France a été
jusque-là une portion de la société chrétiennepoU-
tiquement organisée; mais idée qui n'empêche pas
nos théories gaUicanes d'être composites.Si l'on est
en droit de définir le gallicanisme : un système des
relations du chef de tEglise avec ce membre de
l'Eglise gallicane qui est le gouvernement français,
aussi bien qu'avec cet autre membrequi est Vépiscopal
français, U reste que c'est pour des raisons logique-
ment hétérogènes qu'on nie à la fois l'autorité sou-
veraine du chef de l'Eglise sur cet épiseopat et son
pouvoir indirect sur l'Etat. Ry a pourtant comme je
l'ai dit, entre nos deux maximes fondamentales une
connexion historique : non pas que leur histoire
coïncidedans toutes ses parties, mais parc» que ces
parties se eompénètrent bien souven' *t que les
deux négations procèdent parfois des mêmes causes
politiques ou sentimentales.

UI. — DÉVELOPPEMENT HISTOMOUB
DES THÉORIES GALLICANES

§ I. — Théories sur la Constitution de l'Eglise
A) Toujours lés Gallicans prétendirent que l'an-

cienne Eglise fut- gallicane, en pratique comme en
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théorie. De nés deux maximes'PITHOU disait que la
France les a toujours tenues pour certaines. Pierre
DUPUY ajoutait : « Nos libertés sont quelque partie
du droit commun de l'Eglise universeUe, conservée
en France contre divers établissements faits et admis
en d'autres provinces. » Presque en tous temps (il.
y a des exceptions), nos pères ont protesté contre
la qualification d'exemptions, de privilèges, donnée
par les ultramontains à nos cputumes : privilèges
et exemptiens spnt ppstérieurs à la lei dont ils dis-
pensent, tandis que les pratiques gallicanes préten-
daient être la pratique même de l'antiquité chrér
tienne. Quant à la doctrine sur la constitution de
l'Eglise, elle serait aussi la plus traditionnelle : « Ce
sont les maximes que npus avpns reçues de nos
pères », disait la Déclaration de 1682, et BPSSUET in-
titulait la 3« partie de la Defensio Declarationis :
« De Parisiensium sententia ab ipsa Christianilaiis
originerepetenda. »

Cette thèse — atténuée et medifiée — est encore
admise, non seulement par les vieux catholiques et
prolestants (vg. Fr. v. SCHULTE dans le remarquable
article Gallikanismusde la R. E. d'HERzoG-HAueic),
mais par la plupart des historiens rationalistesou
indépendants. M. HANOTAUX écrit (p. ix) : « Les
Eglises lccales (en Gaule) restaient attachées à
Rome comme à une mère ou du moins comme à une
soeur aînée... Quoique l'Eglise fût loin d'avoir établi
dès lors le lien hiérarchique qui devait plus tard rat-
tacher au successeurde Pierre le dernier des fidèles,
les idées de fraternité chrétienne et de catholicité
facilitaient une organisation qui, religieuse à son
origine, pouvaitdevenirpoUtique. » Donc,à l'origine,
pas de lien hiérarchique, mais unlien de tout autre
nalure, incapable de devenir, sans évolution radicale,
un lien de subordination; pas d'obéissance, mais
respect et charité. Or ceux qui retiennent aujour-
d'hui encore cette antique conceptionecclésiastique :
Orientaux, Vieux-catholiquesde Hollande, de Suisse
et de Bavière, fidèles de la haute Eglise anglicane,
sont tous regardés par la grande Eglise, non plus
seulement comme des schismatiques, mais, depuisle
Concile du Vatican, comme des hérétiques. Si bien
qu'à lire l'histoire du gallicanisme, telle qu'elle se
présente, toujours fragmentaire du reste, dans la
plupart des historiens, on croit assister aux luttes
malheureuses et à l'écrasement final de l'idée pre-
mière des chrétiens sur la constitutionde l'Eglise :
une théorie plus récente, tout humaine par consé-
quent, aurait fini par la supplanter. Ce serait un des
exemples les plus nets de la faillite des promesses
du Christ.

B) Enréalité, à regarderde plus près textes et faits,
on s'aperçoitqu'on peut appliqueraux doctrines gal-
licanes ce que l'un des historiens les plus récents et
les mieux informés du gallicanismeécrit des libertés
gallicanes, survivance, disait-on, de la discipline
primitive : « Ce n'est qu'une fiction,affirmeM. J. HAL-
LER (Papsttum undKirchenreform, 1,2o4,Berlin, 1 go3),
utile sans doute et bien excusable; mais enfin une
fiction, qu'on ne peut mettre d'accord avec les faits :
oeuvre d'une science tardive, un'peu comme ces té-
moignagesde généalogistes complaisants qui s'effor-
cent de démontrer l'antique noblesse de leur client
en dressant des arbres généalogiques artili. iels. »

L'artifice inconscientdeshistoriensdu galUcanisme
semble être celui-ci : ils cherchent, sans >a trouver,
dans les périodesprimitives,l'expression adéquateou
équivalente de nos thèses cathoUquesactueUes sur
la nature de la hiérarchie; Us n'y rencontrent pas
davantage l'exercice fréquent, précis, incontesté, des
droits pontificaux qui en découlent; Us assignentau

contraire la date plus ou moins tardive où, pour la
première fois, chacune des théories ultramonlaînes
a été formulée, chacune des interventions papales
inaugurée; Us relèvent les preuves de l'autonomie
des EgUses locales et de leurs résistances aux affir-
mations comme aux ingérencesromaines ; et de cette
enquête ils cpneluent à la npuveauté, parlant à l'il-
légitimité des usurpations ultramontaines, à l'anti-
quité des conceptions gallicanes. Le procédé...parait
rigoureux; il est pourtant artificiel : il n'est pas de
bonne méthodehistprique PU théplpgique de vouloir
trouver une théorie adulte et des appUcations fré-
quentes et précises du droit pontifical à une époque
où l'pn ne deit rencontrer que le germe de cette
théorie, oùlesconditionsintelleetueUesetmatérieUes
de la chrétienté rendaient impossibles les interven-
tions pontificales auxquelles npus ont habitués des
siècles d'élaborationscientifiqueet de gouvernement
centralisé. D'autrepart, quand onaura établi l'abso-
lue autpnpmie des Eglises lpcales (ce qu'on ne fera
ppint) et décrit les résistances qu'elles opposèrent
aux empiétementsde Rome, on n'aura rien démontré
au sujet de la doctrine,tant qu'on n'aura pas prouvé
que ces situations de fait et ces révoltes sont nées
d'une théorie primitive contradictoire des affir-
mations romaines, ou l'impliquent. La doctrine
gaUicane peut être postérieure aux faits issus d'au-
tres causes, et avoir été imaginée pour les justifier.
Le généalogiste qui a réuni des noms doit encore en
établir la filiation. Les historiens du galUcanisme
n'onl-ils pas substitué à ses ancêtres réels : usages,
intérêts, sentiments, théories philosophiques, un an-
cêtre mythique, projection du présent dans le passé,
une doctrine gallicane primitive, ou un germe tradi-
tionnel de doctrine gallicane? Pour répondre pleine-
ment à cette question, il faudrait reprendre après
BOSSUET(Defensio Declarationis) l'enquête qu'il a es-
quissée sur la tradition de toutes les Eglises. On se
bornera ici à chercher dans notre pays, patrie d'élec-
tion du gallicanisme puisqu'il lui a donné son nom,
l'origine des doctrines galUcanes et la loi de leur
développement.

C) Le gallicanisme ecclésiastique n'est primitifni
comme doctrine explicite, ni comme doctrine impU-
quée dans les prinéipes ou la constitution de notre
ancienne Eglise.Nos auteurs ont passéde nos libertés
à nos maximes comme à reculons, pour défendre
contre les développements théoriques et pratiques
de la primautéde Pierre, admisepar tous, des insti-
tutions particulières auxquelles notreclergé—r-tradi-
tionnel comme tous les Français et plus enclin à ac-
cepter une révolution qu'une réfer ne, à abandonner
une synthèsementale qu'à la modifier — tenait beau-
coup.SouventU s'agissait de sauvegarderdesintérêts
matériels que lésaient les conséquencesfiscales delà
ci ntraUsationromaine et de l'actienmondialedes pa-
pes, ou des susceptibilités nationales: on commença
par traiterd'abus les applicationsodieuses des princi-
pes, puis on excipa de privilèges consentis parRenie
ou de coutumes ayant prescrit, enfin on nia les prin-
cipes eux-mêmes. On les nia d'autant plus facUement
au cours du xrv? siècle, que le renouveau de l'aristo-
télisme avait créé dans les esprits un concept démo-
cratique de la société, qui ne convient qu'analogique-
ment à la société théocratiqueet monarchique qu'est
l'Eglise : on voulait à tort ramener au type delà so-
ciété politique, conçue alors comme essentieUement
constituée par l'accord de volontés égales, la société
surnaturelle,laquelle est plutôt du type de la société
familiale, étant constituée par la transmissiond'une
vie (la grâce) passantd'un auteur(leChrist) aux fidè-
les par le ministère de ses vicaires ici-bas, U fâUut
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enfin, au début du xv"> siècle, remédier au schisme
pontifical par des mesures légitimées seulement à
bien des yeux par les théories gallicanes canonisées,
disait-on, à Constance.

Pour qu'une pareille doctrine pût évoluer — sans
sortir du cathoUcisme,—elledevaitavoirévidemment
quelque substratum traditionnel : les exemples afri-
cains, le respect universel pour les conciles et les
canons, le canpnsur le papehérétiquedans le Décret
de Gratien l'ont fourni; mais tout cela est invoqué
assez tardivement : le gallicanisme vient d'ailleurs.
Ici l'action a primé la spéculation et l'a engendrée.

On peut prouver ces vues directement, en étabUs-
sant l'accord théorique sur la constitution ecclésiasti-
que qui existe entre l'EgUse romaine d'autrefois et
d'aujourd'huid'unepart, et l'Eglise gallo-romaine.mé-
revingienne,caroUngienneet capétienne d'autrepart;
el en déterminantà chaque époque la portéeet l'ori-
gine des résistances gallicanes. On peut ensuite les
confirmer indirectement, comme on fait d'une hypo-
thèse dont on vérifie les conséquences.Si les théories
gallicanes, au lieu d'être la cause de ces révoltes
contre Rome, ont été au contraire imaginées pour
les justifier, il est vraisemblableque, d'accordà leur
point de départ commun)(l'inviolabilitéde la situa-
tion de fait qu'on voulaitdéfendre), elles ne léseront
plus à leur point d'arrivée, aux principes. Chaque
auteur aura son système, variable avec la variété
des cultures et des éducations théologiqueset philo-
sophiques. En fait, les prélats de 1682 ne s'enten-
daient guère que sur des négations, et dans leur
partiepositiveles gallicanismes deMARCA,deRICHER,
d'ALMADf, de GERSON, de PIERRE d'AiLLY, de GUIL-
LAU5OE DURAND el de GERBERT sont différents entre
eux et ne ressemblentpas à celui de BOSSUET. Dans
cette longue histoire du gallicanisme, nous rencon-
trerons bien moins un système gallican qui se déve-
loppe que des systèmes galUeansqui se succèdent.
Le contraste de cette succession avec la croissance
vitaledu système romain, tiré tout entierd'une don-
née primitive simple et fécpnde, aurait pu feurnir à
Newman un argument apelpgétique en faveur de
l'ultramentanisme. Au simple peint de vue histo-
rique,la variétédes systèmesgallicans, inexplicable
si l'on admet la prétention de nos docteurs d'avoir
seuls conservé la doctrine originelle, n'a plus rien
de mystérieuxsi ces théories ne sont que des cons-
tructions factices.Autre conséquence: si les différents
gallicanismes ne sont que des systèmes de fortune,
aux prisesavecle développementnormald'une vérité
de tous temps admise et qu'on ne veut ni ne peut
renier, il est probablequ'au jour où éclatera l'oppo-
sitionradicale des principes, l'opinion nouvelle, au
lieu de pousser à l'extrême les conséquences logi-
ques des prémisses imaginées par ses défenseurs,
tâchera d'accorder vaUle que vaille ses conclusions
avec le dogme ancien. Tous les historiens du galli-
canisme — adversaires et même amis — l'ont
remarqué : c'estlesortde tputeslesthéoriesgallicanes ;
une feis leurs systèmes censtitués,jamais leurs au-
teurs n'ent psé leur laisser prendre leur plein déve-
loppement logique : presque toujours ils auraient
abouti au schisme,dont ilsnevoulaientàaucun prix.

Tardives, hétérogènes,inccnséquentes,ce sont des
qualificatifs bien durs pour qu'on ose les appliquer
aux constructions savantes ou subtiles de ces très
grands esprits qui furent les auteurs de l'ecclésio-
logie gallicane : eUes les méritent pourtant en quel-
que mesure,dans la mesurequi suffit à marquer leur
origine purement humaine.

(Pour la doctrine catholique ses preuves et les ob-
jections tiréesd'auteursnonfrançais, voiries articles
PAPR, EGLISE, CONCILE, etc.)

a) L'Eglisegallo-romaine

i)Souventlesanti-gallicans (vg.SFONDnATE,SoARDi,
MUZZARELLI, etc.) pnt prouvé les thèses ultramen-
taines, nptamment l'infaillibilité pontificale, avec
des témoignages exclusivement empruntés à l'Eglise
gallicane: aucune, en effet, sauf celle de Reme, n'en
présente autantet qui seientà la fpis aussi explicites
et aussi précpces. L'histpirelittéraire de netre Eglise
s'ouvre par le nom de S. IRÉNÉE, évêque de Lyon
vers 177, que les protestants désignentà tort, comme
le premier témoin de la doctrine catholique sur
l'Eglise (cf. dans P. BATIFFPL, L'Eglise naissante et le
catholicisme,Paris 1909,011. iv, démpnstratipnde son
accord avec la tradition antérieure).Contre l'hérésie,
Irénée en appelle « à la foi de l'Eglise très grande,
très antique, connue de tous, qu'ont fondée à Rome
les deux très glorieuxapôtresPierreet Paul », « toute
Eglise doit s'accorder avec cette Eglise » qui n'a pas
seulement comme les autres fondationsapostoliques
« une principalitas » ; mais bien, à cause de l'éminence
de ses fondateurs explicitement indiqués et non à
cause de celle de l'Urbs Roma passée sous silence,
une « principalitas polentior » (Adv. Haer., RI, n, 1
et 2; cf. BATIFFOL, op. laud., p. 249 sq., et O. BAR-
DBNHBWER, Geschichte der altkirchlichen Literalur,
Fribourg en B., 1902, I, p. 4g6-522). A côté de ces
textes probants contre qui nie la primauté de juri-
diction de l'Eglise romaine, les gallicans aiment à
placer la lettre où Pévêque de Lyon morigène le
pape Viûtor, trop dur, à son avis, à l'égard des qnar-
todécimans asiates (dans EUSÈBE, H. E., V, xxiv).
En réalité, ce texte même se retourne contre eux, car
Irénée ne conteste pas l'extraordinaire étendue du
pouvoir dont l'évêque de Rome paraît revêtu et si
l'on ignore quel effet produisit sur Victor la lettre
pacificatriced'Irénée, on constatequ'au sièclesuivant
la coutume pascale que condamnait ce pape avait
disparu de l'Asie.

Ainsi chez nous apparaît, dès les premiers temps,
une tradition très ferme sur le rôle exceptionneldu
pape de Romedans l'Eglise.

2) D'autre part, de très bonne heure l'Eglise des
Gaules se prétend fondée par des envoyés des papes.
A part la courte période où elle subit aussi l'influence
milanaise, elle demeure sans intermédiaire unie à
Rome, aucune primatie locale ne s'y constitue; le
vicariat même d'Arles, extorqué,semble-t-il,par Pa-
trocle au pape Zosime, retiré, puis concédé de nou-
veau, instrumentd'influence romaine qui eût pu de-
venir un obstacle, n'a guère été qu'une prééminence
théorique. De là les recours spontanés de nos évê-
ques directement à l'évêque de Rome (innombrables
dira S. LÉON,Epist. ad Gallos, x, P. L., LIV,628 sqq.),
la soumission générale avec laquelle sont reçues la
plupart de ses décisions, le malaise caractéristique
de tous ceux qui résistentà ses interventions. Rien
ne ressemble moins à une Eglise autonome, autocé-
phale, gallicane en un mot, que l'ancienne Eglise
gallo-romaine.

Ce suprême pouvoir de gouvernement, que notre
Eglise reconnaissait au successeur de Pierre, peut-il
s'enfermer dans une formule juridique précise ? Mgr
L. DUCHESNE (Histoire ancienne de l'Eglise, édit. de
1910, HI, p. 667 sq.), après un exposé très nuancé de
l'exercice de la prérogative romaine en Orient jus-
qu'à la findu v° siècle, terminépar ces mots : « Je ne
parle pas ici, on le voit, d'une simple primauté de
rang et d'honneur », ajoute pour nos régions : « En
somme, le groupement de l'épiscopat, le régime des
conciles, les rapports avec le Saint-Siège, tout cela
était en Occident fort peu défini. On vivait sur la
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convictionque le pape avait charge générale de l'épi-
scopat occidental, qu'il en était le supérieur. » Son
action ne s'enfermait nullement dans les formules
qui,depuis le rv" siècle, réglaientlesplus hautesattri-
butions des patriarches; dans son ressort patriarcal,
pendant longtemps le papen'exerce pas laplus haute
fonction du patriarche, il n'intervient pas régulière-
ment dans les élections épiscopales, mais dans ces
élections commedans toutes les autres affau-es, il in-
tervient suivant les besoins, sans qu'on puisse assi-
gner à son action d'autre litre à se produire qu'une
cura et une custodia suprême de tous les intérêts de
nos Eglises; et il intervient en chef : dans les plus
vieUles décrétales adressées aux pasteurs des églises
gauloises, les évêques de Rome ne manifestentpas
seulement (ce que les auteurs les moins favorables
aux doctrines romaines accordent sans peine) la pré-
tention de présenter à l'Occident leur propre Eglise
comme un modèle, Us en imposent l'imitation: « Si
quelqu'unviole les prescriptionssur les ordinations,
dit le chapitre 15 de la décrétale aux Gaulois (qui
pourrait être de S. Damase, 366-384, et par consé-
quent la plus ancienne de toutes, cf. E.-CH. BABUT,
La plus ancienne Décrétale, Paris; igo4) qu'il sache
qu'U est séparé de la société des catholiques; chapi-
tre 18, qu'il sache qu'il est en danger de perdre son
rang... » C'est l'écho fidèle des menaces de Victor aux
Asiates.

Dans sa Concordia (Ub. 1, c. x et lib. VII), PIERRE

DB MARCA a essayé de montrer qu'au cours des rvc et
ve siècles, pour les affaires importantes et difficiles,
les causae majores (dogme et discipline), les EgUses
particulières et les conciles usaient à l'égard de
l'évêque de Rome de la procédure même qu'en des
cas analogues de la vie civile, les magistrats supé-
rieurs (gouverneurs, préfets des prétoires) em-
ployaient à l'égard de l'empereur seul : les uns et
les autresadressaientà l'autorité suprême une relatio
sur la cause qu'ils venaient de juger, ou une consul-
tatio, le souverain répondait, s'U le trouvait bon,
par un rescrit (la Décrétale) qui faisait loi. Théorie
séduisante, qui expliquerait la fréquence, dans les
textes ecclésiastiques de l'époque sur les droits de
l'EgUse romaine, des mots techniques relatio, referre,
référendum (on les retrouve jusqu'au vm* siècle
dans le continuateurde Frédégaire racontant l'élec-
tion royale de Pépin, missa relatione a Sede aposto-
lica aucioritaiepercepta, etjusqu'à la fin du x" SPUS
la plume de Gerbert au eencUe de Meuzpn, gg5,
Certe nihil aclum vel agendum fuit quod Âpostolicae
Sedirélatumnonfuerit), théoriequi ferait bien com-
prendre pourquoi les papes, depuis INNOCENT I"
écrivant à Victrice de Rouen, Epist., n, 6, P.L., XX,
4^3, réclamentqu'on leurenvoie sicut synodus statuit
et beala consuetudo exigit, des relations sur toutes les
causes majeures. Malheureusement cette thèse de
Marca, accueillie avec quelque dédain au xvn' siècle
par Jean DAVID (DU jugement canoniquedes évêques),
combattue ex professa par Ji H. BOEIIMER, le cano-
nisteprotestantqui fut le premier commentateurde la
Concordia, et assez mal défendue par son second
commentateur ultramontain,le Napolitain C. FIMIANI
(édit. de Bamberg, 1988, t. I, p. 168 sq.), n'a pas
encore été sérieusement vérifiée. Mais si vraiment,
à l'époque où justement le cérémonial de la curie
romaine se modelait sur celui de la cour impériale
(ive siècle), où partout la procédure des tribunaux
ecclésiastiques se calquait jusque dans les petits dé-
tails sur celle des tribunaux de l'Empire (cf. H.
GRISAR; Hist. de Rome et des Papes, n° 34o et 342),
nos pères ont coulé dans le moule dn concept fourni
par l'autoritésuprême de leur temps, l'idée tradition-
neUe enseignée par Irénée, delà primauté de Pierre

dans l'EgUse, U est tout à fait vain de parler de galU-
canisme gallo-romain.

3) On en a parlé cependantà propos des rares résis-
tances gauloises à l'action romaine dont l'histoire a
gardé le souvenir. Assez récemment,M. E. CH. BABUT
(Le Concile de Turin, etc., Paris, 1904) a voulu prou-
ver qu'en 417 un concUe d'évêques gaulois réuni à
Turin avait réglé la situation des métropoles d'Arles
et de Vienne et celle du vieU évêque de MarseUle,
PROCULUS, en opposition formeUe avec les ordres
reçus au moment mêmedu pape ZOSIME ; le pape au-
raitdû s'inclinerdevant la décisionconciUaire. Cette
thèse a été assezmal accueillie (cf. DUCHESNE, Revue
historique, LXXXVn, igo5, pp. 278-382) : pourmet-
tre en cenflit pape eteencile, M. Babut a dû dédou-
bler le seul concile de Turin (tenu vers l'an 4PP) qui

• npus spit connu, imppser aux actes, cpnservés sans
indicatien cpnsulaire, une date tardive mal d'accerd
avec les renseignements qu'ils centiennent sur le
nombredes provinces gauloises (qui changea juste-
ment entre 4oo et 4'7) bouleverser enfin la chronolo-
gie des lettres dupape. La crise gallicane de U7 seni-
bien'avoirpas existé et se réduire à la désobéissance
par laquelle Proculus de Marseille se déroba aux
fantaisies de Zosime et aux ambitions de Patrocle
d'Arles, tandis qu'àcôté Hilaire de Narbonnese pUait
docilement aux ordres de Rome.'

Fort peu de temps après, un successeur— fort vé-
nérable du reste — de l'intrigantPatrocle se heurta
très vielemment centre un sucesseur de Zosime :
S. HILAIKE D'ARLES contre S. LÉON LE GRAND.-Dans
l'affaire de l'appelde ChéUdonius, déposé par un con-
cile gaulois, Hilaire, s'U faut en croire celui de ses
disciples qui écrivit sa vie, aurait, en pleineRomeet
parlant au pape lui-même, décliné la compétencedu
tribunal romain : il était venu ad officia, non ad
causam, par politesse et non pour plaider, U avait
communiquéla procédure pour protestercontre l'ad-
mission de l'évêque déchu à la communion du pape,
et non pour l'accuser à son tribunal, protestandi or-
dine, non accusandi (P.L., L, 123^ sqq.). Hilaire
s'évada à pied de la Ville éternelle, sans rendre sa
communion à l'évêque qu'il estimait avoir été juste-
ment condamné en Gaule. S. Léon, dans les lettres
très dures pourHUaire, où il raconte aux Gauloi»les
insolences du saint provençal, ne parle pas de ce dé-
clinatoire d'incompétence. Quoi qu'il en soit de son
existence,le récit qu'on vient de lire révèle,au moins
chez le biographe, une idée assez hétérodoxe sur les
limites de la prérogative ppntificale. Hilaire, PU son
disciple, peut-il être regardé cemmeun témeind'une
traditipn gauloise opposéeaux droits de Rome?Non,
semble-t-il ; outre que S. Léon, rappelant aux collè-
gues de Hilaire les innenibrablesreepurs à spn siège
des évêques gaulois, ne paraît pas s'attendre à une
contradiction de leur part, U ne faut pas oublier que
l'évêque d'Arles était un de ces moines de Lérins,
hommes dumonde retirés au cloîtreetperlés par leur
renom de vertu sur les sièges épiscopaux du Midi de
la France, réfermateursplus zélés que seucieuxde la
légalité, auxquels, dès 428 et 431, le pape CÉLESTE*
reprochaitvivement leur parfait dédain peur les ccu-
tumes et les décrets des Pères. Hilaire d'Arles était
directement visé dans laseeende de ces diatribes..n
mitdepuistous sessoins à apaiser le pontife deRonîe
(cf. L. DUCHESNE, Laprimatied'Arles,Paris,1893):C'est
à l'occasion de ce conflit que l'empereur VAX.ENTI-

NIEN III rédigea la constitutiunde 445, cause princi-
pale, au dire deM.Babut(op.cit.), de l'établissement
en Occident de la menarchie romaine. Hypothèse
déjà réfutéeauxvrr* siècle par Pierre deMarca. L'édit
déclare que les ordres pontificaux valent par e; x-
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mêmes, l'empereur intervient afin d'empêcher les
évêques de se servir des troupes impériales pour
opprimer les fidèles et obUge les magistrats à prêter
main-forte au pape, si le pape cite les prélats à son
tribunal. L'Interventiondureprésentant d'un empire,
déjàdémembré seraitune cause bien minime pourun
effet aussi considérableque la création de la monar-
chie de l'évêquede Rome : la monarchie romainepré-
existaitau décretde445, et le mondebarbare, quis'ar-
rachait à la dominationimpériale, aRait reconnaître,
dès qu'U se ferait catholique, la primauté pontificale.

b) L'Eglise après les invasions barbares
Sur ce fait peurtant tput le monde n'est peint

d'accprd. « La société chrétienne, a écrit en effet
FUSTBL DE COULANGBS (Monarchie franque, 2* édit.,
Paris, igo5, p. 522), était une confédération de cités
épiscopales...Lamenarehieétaitdans chaquedipcèse.
Là l'évêque cpmmandaità tpus, et lui-même n'avait
à ebéir àpersenne...Romeavait une prééminence,non
unpouvoir. » De cette théerie, M. P. ViOLLETa dit ru-
dement (Histoire des institutions, etc.,l,p.341) qu'elle
ne supporte pas le contact des documents. Elle estce-
pendant professée par HAUCK (Kirchengeschichte
Deutschlands,HI, pp. 3gi-3g2) au moins pour la pé-
riode qui s'étend entre la disparition du personnel
gallo-romain et les missions anglo-saxonnes du
vn" siècle; par HINSCHIUS, par LOBNING(attentifsur-
tput au rôle du roi, qui seul auterise les rares inter-
ventionspapales : Geschichte des deutschen Kirchen-
rechts, Strasbourg, 1878, H, 51), par M. F. LOT enfin:
Unie quejusqu'à l'apparition des FaussesDécrétâtes,
vers 85o, le pape ait eu dans l'Eglise franque aucune
auteritéjudiciaireeu discipUnaire (Etudes sur le rè-
gne de Hugues Capet, Paris, igo3, p. i38).

En réaUté, la doctrine des prélats francs ousoumis
aux rois barbares est ceUe qu'Us ont reçue des évê-
ques gaUo-romains : en cette fin du v" et ce débutdu
VIe siècle, eUe était très romaine. S. Avrr, évêque de
Vienne (de 49eà 519), ami des rois burgondeset cor-
respondant de Clovis, prêche jusqu'en Orient le
devoir de l'union à Rome (lettre à Jean de Cappa-
doce, P. L., LXIX, 227), il proteste au nom des évê-
ques gaulois empêchés d'alleràRomeou de seréunir
en synode national,contrel'assembléequi osa siéger
(mais ne jugeapas)dans la cause dupapeSymmaque
(ibid., 248); il assure le pape Hormisdasde la dévo-
tion à son égard des évêcpies de la Viennoise et de
fouie la Gaule (ibid., 290). Un peu plus tard, CÉSAIRB
D'ARLES « un des fondateurs de l'EgUse de France »
(P. LEIAY, Dict. de Théologie de Vacant, art. Césaire)
est le vicaire du pape.Malgré un heurt assez violent
avec Agapit qui a réformé la sentence gauloise
contre Contumeliosus de Riez pourtant confirmée
déjà et aggravée par le pape Jean II, son prédéces-
seur, Césaire est un exceUent témpin de la dévotion
de notre Eglise à l'égard de Rome ; au eencile de
Vaisen, en 52g, U fait introduire dans l'pffice galli-
can le nom du pontiferomain. Dans les concUes ins-
pirés par le vicaire du pape, dans sesrecueUs canoni-
ques et dans ses sermons, l'épiscopat franc pestérieur
apprendra teut ce qu'Usaura de science sacrée.Veilà
ppur la théprie et veici ppur la pratique. A l'heure
même eu les cenciles francs (l'ergane autenome,
dit-on, du gouvernement ecclésiastique national, cf.
FUSTEL DE COULANGBS, loc. cit.) paraissent légiférer
enpleine indépendance, ils tiennent toujours à ren-
forcer leurs prescriptions en les appuyant sur les
décretsdu Siège apostolique(vg. Orléans, 538, can. 3 ;
H Tours, 567, con. 21, etc., etc.). Le malheur des
temps rend parfois les communications impossibles
entre Rome et la Gaule (après la conquête de la Pro-
vence par les Wisigoths, le pape GÉLASE (492-496)

doit attendre deux ans l'occasion de deux quêteurs
gaulois venus à Rome, pour pouvoir notifier son
élection à l'évêque d'Arles), néanmoinsles interven-
tions romainessont relativement fréquentes, et elles
présentent le même caractèrequ'avant les invasions
(cf. H. GRISAR, Analecta romana, Rome 1899, I,
pp. 333-384. Mgr. VAES, Universitécatholique de Lou-
vain, Séminaire historique.Rapport, etc., 1908-1904,
pp. 38-5o,etdansiïecMe d'histoire ecclésiastique, VI,
igo5, pp. 537-556 ; 755-784 : la Papauté et l'Eglise
franque à l'époque de Grégoire le Grand, 5go-6o4).
Voici quelques exemplesplussignificatifs, empruntés
en grande partie à l'époque où le personnel gallo-
romain a disparu, où la « nationalisation de l'Eglise
franque atteint son apogée », où toutes les régions
de la Gaule, y compris la Provence, sont conquises
par les rois mérovingiens.En 538, THÉODEBERTsou-
met à Romeun cas tranché par le concile national
de 535. Vers 54o, LÉON DE SENS prévoit le cas d'un
jugement du pape relatif à la création d'un évêchcà
Melun. En 545, AUXANIUS D'ARLES consulteRome sur
une ordination, il est vicaire du pape pour tout
« l'empire » de Childebert, de même ses successeurs
Aurélien et SapaudUs. Il faut voir avec quelle vi-
vacité le pape PELAGE défend contre le roi la juri-
diction supérieure de son mandatante. Pourtant
Pelage est ce pape, promu par Justinien et suspect
d'avoir acheté son élévation par une prévarication
doctrinale,qui consentit à rassurer le roi ChUde-
bert et l'EgUse franque en leur envoyant à plu-
sieursreprises sa profession de foi purement chal-
cédonienne. En 567, appel célèbre de SALONIUS
D'EMBRUN et de SAGITTARIUS DE GAP contre la sen-
tence conciliaire qui les a déposés; puis, de 590 à
6o4, les interventions si variées de S. GRÉGOIRE LU
GRAND : qu'il s'agisse d'instruire les évêques francs
sur la conduite à tenir à l'égard des Juifs, ou d'un
collègue vertueux,mais de raison vaciUante,de gour-
mander leur négligence, ou de défendre leurs infé-
rieurs tyrannisés, de combattre la simonie, de con-
céder au monastère de la noneRespecta l'exemption
de l'autorité épiscopale, ou de prescrire la tenue de
conciles annuels, le pape manifeste la pleine con-
science d'une autorité incontestée. Au vu" siècle,
après S. Columban, l'EgUse franque est gouvernée
par les disciples des moines Seots, tout dévoués à
Rome. La fin de ce siècle et les débuts du vm«,
périodes d'extrême désordre, n'ont pas laissé de
souvenir sur l'action romaine en France ; au reste les
conciles disparaissent aussi ; après ceux de Langoi-
ran, Saint-Jean-de-Losneet Autun (670-680), le si-
lence se fait sur cet organisme de notre Eglise
nationale: quand, vers 740, il reparaîtavec le concile
bavarois, le délégué du pape qui a.réuni cette
assemblée, S. BONIFACE, écrit au souverain pontife:
« Depuis quatre-vingts ans, disent les Francs, il*
n'ontpas vu de conciles. »

c) L'Eglise sous les Carolingiens

t) L'Eglise caroUngienne fut réorganiséepar BONI-

FACE sous les auspices de princes sacrés par les
papes. Cependant — àpartla collationdupalliumaux
archevêques(insigne d'une puissancenouvelle créée
par Rome et qui faisait de l'ancien métropolitain,
jusqu'alors simple président d'un concile d'égaux,
le supérieur de ses suffragants, à charge de jurer
obéissance aux conciles et : aux. décrétâtes ponti-
ficales), à part de rares interventions dans les dé-
positions épiscopales, à part la.réserve de

:
certains

péchés que la coutume commenceà déférer au pape,
à-part l'octroi: de dispenses,:exlraordinau'es, par
exemple celle de. la résidence accordée aux évêques
AngUram et Hildebold, aiehichapelains du roi —
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l'action directe des papes est d'abord peu sensible.
La personnalité de CHARLEMAGNE domine alors
l'Eglise comme l'Etat, c'est le grand électeur des évê-
ques, et, malgré la persistance des formes el des
distinctions théoriques, le législateur et le juge.

L'épiscopat franc est dans sa main. Aussi, lors-
qu'en 7g4 le roi veut témoigner à HADRIEN n le mé-
contentement causé par ses avances aux Byzantins,
le concile de Francfort (roi'franc et évêques francs),
bouscule sans ménagement, au sujet du culte des
images, le secondconciledeNicée,quel'Egliseregarde
aujourd'hui comme oecuménique, qualifie de race
dégénéréelesGrecsquilecomposaientet blâmele pape
qui l'a approuvé! Pour expUquer cette étrange atti-
tude il faut tenir comptede la méprise sur le sens du
mot grec Ttpcmûviiini, traduit adoratio, qui scandalisa
les Occidentaux, et de la naturelle infatuation de
prélats assez inexpérimentésen théologie, fiers de
leur science renaissante et de la rapide hégémonie
de leur race, ce sentiment se traduit naïvement
dans les livres Carolins (cf. HBFELE, Histoire des
Conciles, trad. Leclercq, III, 1061 sq., et la belle
étude de M, F. VERNET, art. Carolins, dans Diction,
de théol. cat. de VACANT). Trente ans après, au
concile de Paris (8a5) les évêques francs accusent
sans scrupules le pape Hadrien d'avoir péché par
ignoranceen défendant le concile de Nicée, ' ils font
tenir à l'empereur Louis le medèle d'une lettre que
lé pape devrait écrireau basileus MicheL Avec une
ainusante incpnséquence, ils y insèrent la tradition-
nelle affirmatiende l'infaillibilité remaine: « Par les
successeurs orthodoxes des SS. Apôtres, l'Eglise de
Rome a toujours ramené au droit chemin ceux qui,
dans toutes les parties du monde, se sont égarés de
là vraie foi ! » (BARONIUS, Annal., ad. ann. §25.) Un
peu plus tard, en 833, quandLothaire révolté contre
son père fait venir en France le pape GRÉGOIREIV,
les évêques fidèles au vieil empereur profèrent à
l'adresse du pontife cette menace: 0 Si excommunica-
turusadveniret, excommunicatusabiret »,si contraire
aux ancienscanons (cum aliter se habeat antiquorum
canonum auctoritas) qu'elle scandalise l'auteur de là
Vita Hludovici PU (P. L., CIV, g63). Les prélats
le prenaient de très haut avec leur frère de Rome et
insinuaient la distinction,jadis formulée par JUSTI-
NIENet sonconciled'Orient,entrela Sedes et le Sedens.
Le pape réclama son titre de père et déclara sa per-
sonne inséparable de son siège (ibid., 297-299). Au
reste, au même moment, l'archevêquede Lyen AGO-
BARD (dont on veut faire un gallican préeece, parcequ'il aggrave, jusqu'à l'erreur iconoclaste inclusive-
ment, la méprise des pères de Francfort, qu'il voit
des hérésies dans une antienne romaine que nous
chantons encore la veille de Noël, et qu'Uexalte nos
anciens conciles), envoie à l'empereurles textes les
plus formels des papes Pelage, Léon et Anâstase,
pour lui enseigner ses devoirs envers le pontife
de Rome. D'autre part, le groupe des prélats par-tisans de Lothaire envoyait à GRÉGOIRE IV par
WALA un recueil d'autorités patristiques, lui re-
connaissant la plénitude du magistère et de la ju-
ridiction (PASCHASE RADBERT, Vita Value, II, 16,
dans PERTZ, M. G., Scriptores, II, 562). On peut voir
là les premières escarmouches doctrinales entre gal-
licans et ultramontains. Cette espèce particulièrede
gaUicanismepolitique,qui marqueles débuts del'Em-
pire carolingien,aurait ainsi provoquéune éclosion
de gallicanismeecclésiastique. Mais la théorie est
loind'être fermement constituée.

3) Elle s'organisa un peu plus pendant le siècle où
se précipita l'effrayante décomposition de l'oeuvre
poUlique et ecclésiastique de Charlemagne.

La papauté, qui recueillit l'héritage de la pensée
politique du grand empereur à côté de ses propres
traditions, pénètrealers de teutes parts la vie ecclé-
siastiquede netre pays. 0 Si neus étudions en détaU,
dit excellemment M. IMBART DE LA TOUR (Les élec-
tions épiscopalesdans l'ancienne Francedu ixeauxn"
siècle, Paris, 1890, p. i4o)> les différents exemples de
cette intervention (surtout sous NICOLAS Ier, 858-867,
et JEAN VIU, 872-882)..., U est impossible d'en dé-
gager une théoriejuridique. Quandle pape se montre
dansune élection, ce n'est jamais en vertu d'un texte
spécial, constitutionnel, qui lui donne dans tel outel cas la faculté d'intervenir. Un'invoquejamais que
les principes générauxqui ont formé le pouvoir pa-pal; il n'a d'autre titre que son droit à gouverner, »Il faut donc se garder d'attribuer, comme le fait
M. LOT, après bien d'autres (Etude sur le règne de
Hugues de Capet, p. i38), les immenses progrès de
l'intervention pontificale au ix" siècle, au succès des
faux célèbres par lesquels un auteur, ou un grouped'auteurs* le pseudo-Isidorus Mercator, chercha à
assureraux évêques des garanties légales contre l'ar-
bitraire croissant des seigneurs laïcs, la faiblessede
leurs comprovinciaux, la tyrannie de ces dignitaires
jadis créés pour laréforme, mais ayant alors grand
besoin d'être eux-mêmes réformés : les archevêques.
Les FAUSSES DKCRÉTALES (voir ce mot), qui tendaient
à ramener l'institutionarchiépiscopaleauxanciennes
limites del'institution métropolitaineet à fortifier lés
juridictions d'appel (primaties et S. Siège), ont sansdoute profité à l'Eglise de Rome, mais tardivement
(jusqu'à l'alsacien LÉON IX qui acclimata au delà
des montsla cpnvictipn franquesur leur authenticité,
elles ne sont utilisées par les papes qu'avec une
parcimonieassez défiante). Si elles ont si bien réussi
On France, e'estsansdoute parce que, dans leurstextes
fabriquésou démarqués, elles traduisaient une con-
ception de l'Eglise et de sen gpuvernement en har-
monie avec le déveleppement de la cpnçeptien tradi-
tionnelle.« Laprimauté duSiègeapostoUquereconnue
parHinemarettoussescontempprains.écritM.E.LESNB
(La hiérarchie épiscopale... en Gaule et en Germanie,
742-882, Paris, igo5, p. 226 sq.), autorisait par son
caractèreindéfiniletravaildepénétrationdansl'Eglise
franque d'un NicolasIer. Ce n'estpas lepseUde-Isidpre
qui imagina et exprima le premier l'idée que le pape
pPssède une cempétence universelle; elle l'inspira
lui-mêmeet fit ieut le succès despièces qu'il mit sous
le nom des anciens papes... [Cette croyance est] le
véritable facteur des transformations qui se prépa-
rent... Dans l'affaire de Rothad, l'autorité de Nico-
las Ier a fait plus que l'autorité du pseudo-Galixtë,
car un concile franc avait déposé Rothad bien qu'U
invoquât sans doulelesFausses Décrétâtes,etc..

3) La réintégration dellothadàSoissonset le réta-
blissementdes clercsordonnés par Ebbonde Reims et
dëpesés parsonsuccesseurHincmarcomptent, eneffet,
parmi les ceupsles plussensiblespertésparNICOLASI"
àl'organisation spéciale de l'église carolingienne:les
archevêques se défendirent, et c'est cette défense
qui a valu à leurprotageniste Hincmarde Reims,'au-
près de beauceup d'auteurs, spn renem de père du
gallicanisme (cf. H. SCHROERS, Hinkmar v. Reims,
Fribourg en B., 1884)- On ne trouve pourtant pas .chez lui une négation nette des prérogativespon-
tificales. Sa dectrine sur l'Eglise, sur senunité mysti-
quedans l'administrationdes sacrements et l'offrande
du sacrifice, et son unité extérieure assurée par là •
primauté de Pierre* est correcte. U a toujourspro-
fessé en théorie sa soumission au pape (concile de
Douzy, P. L., CXXVÏ/608). Il paraît avoiradmis la
supériorité du pontife sur les concUes généraux(DP
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c7iVorïioLoiftam//,P.t.,CXXV,747-748);unjpurinême
il écrivit cettephrase cjue la Serbpnne gallicane eût
certainement censurée : « [Sedes apostolica] a qua
rivus religionis et ecclesiaslicae ordinationis, atque
canonicae judicationisprofluxit(Opusc i.v, cap. adv.
Hincmar. Laud., c. 35, P. L., CXXV, 421). Sa pen-
sée ne se laisse denc pas réduire, cemme le dit
Schrôrs, aux quatre articles de 1682. R a pourtant
préludéàcertaines pratiquesou à certainesthèses du
gallicanismepostérieur : en maintenant,à l'encontre
de la centralisationromaine, ses droits archiépisco-
paux, en s'opposantaux appels à Rome des simples
prêtres (par respect pour le pape), et en ne les per-
mettant aux seuls évêques qu'après licence du roi
et du métropolitain (P. L., CXXVI, 3i3-84-i86 etc.),
en distinguant (en raison, il est vrai, de leur but et
non de leur origine) entre la valeur permanentedes
canonset la valeurpassagère des décrétâtes (ibid.385
etc.), en propageantla formule d'obéissance au pape
secundum corcones(coneilesde Troyes, Douzy et Pon-
thion). Aureste,à cettedate, tout le monde, NicolasI"
surtout, proclame à l'égard des canons un respect
inviolable; le pape rompit avec Photius et l'Orient
tout entier pour les faire observer : les canons sont
intangibles.Pourquoi? Quand onauraréponduà cette
question en mettant l'Eglise, qui les a portés, au-
dessus du pape, le gallicanisme doctrinal sera né.
HINCMAR dit au contraire : « Quatinus et apostolica
Sedespropriumvigoremretineatet A SE concessa aliis
jura non minuat. » (P. L., CXXVI, 638.) Il n'est pas
encore gaUican.

Après lui, tandis quel'Eglise,avec toute la société
occidentale, était entraînée dans la féodalité et le
morceUement seigneurial (tendance antagoniste à
toute centralisationroyaleoupontificale),les moines
clunlsiens(fondationdeCluny g 10), étroitementunis
au S.-Siège, conservèrent la tradition ancienne, et,
même sous des pontifes indignes, rendirent, dans
toute l'Europe, plus présente et plus efficace encore
l'action romaine.

[M. D.]

d) L'Eglise sous la monarchie capétienne

U faut descendre jusqu'en 991 pour trouver une
ébauche doctrinale de gallicanisme ecclésiastique
nettement caractérisée : elle fut provoquée par la
politique.

HUGUES CAPET, le due des Francs devenu roi par
l'initiative des évêques, avait donné l'archevêché
de Reims à un prince carolingien, ARNOUL, dont le
serment de fidéUté avait fait son homme. Ce vassal
trahit son suzerain au profit de sa famille et futfait
prisonnier.Hugues et les suffragantsde Reims de-
mandèrent au pape sa déposition. JEAN XV, favora-
ble aux prétendantscarolingiens, tarda à répondre:
le roi traduisit alors le captif devant un concile de
treize évêques, réuni à S.-Basle deVerzyprèsReims,
les 17 et 18 juin ggi.

Des moines, en particulier ABBON DE FLEURY, dé-
fendirent l'archevêque. Abbon invoqua : i° contre
la procédure suivie, les Fausses Décrétâtes, prescri-
vant le rétablissementcomplet etpréalabledu prélat
accusé; 2* contre lacompétence du tribunal, le droit
excijsif du S.-Siège àconnaître en première instance
des Causae majores.

C'est à cette seconde allégationque le propre évê-
que d'Abbon, avec lequel le nieine avait eu déjà
maille à partir, ARNOUL D'ORLÉANS,répondit par un
réquisitoireviolentcontrelesprétentionspontificales.
Tout l'essentiel du gallicanisme s'y trouve (P. L.,
CXXXIX, 287-338).

..
Après avoir rappelé l'aventuré du pape Zosime en

querelle avec les Africains au sujet de l'appel d'Apia-
rius, l'évêque d'Orléans déclare : « Rome doit être
honorée, mais sans préjudice de l'éterneUe autorité
des canons; un pape ne peut y déroger, surtout s'il
est mauvais, comme le pape d'aujourd'hui; si l'on
veut nous réduire à la règle de Géïase (Rome jugede
toutesles Eglises,à laplace des concilesprovinciaux),
que les Africains n'admettaient pas, parce que Dieu
ne refuse pas son assistanceà tous pour la restrein-
dre à un seul, qu'on nous donneun bon pape ! Nous
avons fait inutilement toutes les démarches exigées
par les prérogatives du premier Siège. Si la causeest
douteuse (sensgallican de la Causa major) nous con-
sulterons un concile général, ou même (quoique les
Africains n'approuvent pas cette procédure) le Pon-
tife romain. Rome doit être honorée ; dans les cas
difficiles elle doit être consultée; mais si sa réponse
est inique, qu'elle seil anathème. »

L'archevêque de Reims cenfessa son crime, fut
déposé, et GERBERTinstalléà sa place. Jean XV pro-
testa. Ses légats, Léon et Dominique, convoquèrent
les prélats françaisenterreallemande : ceux-cirefusè-
rentde s'y rendre.Le pape lesappelaà Rome. Hugues
Capet lui fit offrir de venir lui-même en France. En
gg3-9g4, les évêques des trois provinces de Sens,
Tours et Bourges,assemblésàChelles en présencedu
jeune roi Robert, entendirentun rapportde Gerbert
sur l'affaire, et approuvèrentla décision de S.-Basle.
L'Eglise de France semblait donc d'accord avec Ar-
nould'Orléans et Gerbert. « Lex communis Ecclesiae
catholicae, écrit ce dernier à Séguin de Sens (P. L.,
ibid, 268), evangelium, apostoli, prophetae, canones
Spiritu Dei constituti et totius mundi reverenlia con-
secrati,décrétaSedisApostolicaeabhisnondiscordan-
tia. » Dans une lettre à Wilderod de Strasbourg, il
mettra tout son gaUicanismedans unebrève formule,
empruntéeduresteàS.Jérôme:Orbis major est Urbe,
édit. Havet, n" 217.

Cependant cetteattitudede révolte contreRome ne
putse soutenirlongtemps,dumoinsenpublie : la théo-
rie qui l'appuyait n'était ni ferme ni traditionnelle.
Tout en contestant les prérogatives pontificales,Ar-
noul s'était acharné à démontrer qu'on les avait
respectées; Gerbert, à certainsmoments,nemetplus
en cause le privilège de Pierre, mais son usage :
c'est le sens de la formulede S. Léon, transposéepar
Hincmar, sur laquelle il insiste : Non manetPétri pri-
vilegium, ubicumque non ferlur ex ejus aequilate
y«(iiCJMm.Celan'estplusdugallieanisme,maisunappel
au droit naturel. U suffit au légat Lépn de montrer
un peu d'énergie, pour que le nouvel archevêque de
Reims vîntlui-mêmeà Mouzon dès gg5, assurer qu'à
S.-Basle on n'avail rienfaitcontreRome.Neluiavait-
on pas expédié la fameuserelation requisedans les
causes majeures? (Nihilaclumvel agendunïfuit quod
apostolicae Se'di non fuerit relatum.) Au reste, on
n'avait pas à consulter Rome pour déposer Arnoul
de Reims, qui n'avaitjamaisétéarchevêquelégitime:
il avait supplanté, en le dénonçantcomme trop dé-
voué au S.-Siège, Gerbert lui-même,véritable élu, dé-
signé par Adalbéron, dernierarchevêquede ce siège!
En outre, le mal était si grave et demandait un re-
mède si prompt qu'on n'avait pas eu le temps d'agir
suivant les règles. Enfin Arnoul, reconnaissantque
sa trahison l'avait rendu indigne de l'épiscopat,
s'était lui-même condamné.

Pour étayer ces arguties, Gerbert rédigea et pu-
bUa (peut-être en aggravant le gallicanisme de
l'évêque d'Orléans) les actes du concile de S.-Basle.
Le légat y répondit par une lettre foudroyante et
vint à Reims, où l'archevêque déposé et celui qu'a-
vaient intronisé les évêques français, comparurent
devant lui, le 1" juUlet gg5. Gerbert y défendit la
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procédure de ggi et son élection, avec modestie.
Il avança même un argument inattendu : le concile
mis en cause n'avait agi que cemme délégué du
pape ; il était présidé par Seguin de Sens, légat-né
du S.-Siège en France. En terminant, Gerbert en ap-
pelaauSouverain Pontife.

L'honnête GRÉGOIRE V avait succédé au simonia-
que Jean XV. Il traita Gerbert d'invasor, suspendit
a divinis les juges de S.-Basle (que les lettres de
Gerbert n'arrivaient pas à rassurer), et rétablitpro-
viseirèment Arneul de Reims jusqu'au jugement
apostoliqueà intervenir (998).

Par un étrangeretour des choses, ce jugement du
S.-Pî*ge,Gerbertlui-même,devenulepapeSYLVESTHElI,
le rendit l'année suivante. Il rétablit définitivement
soncompétiteur ; mais sans renier lasentence de 991 :
« Apostolici culminis est, dit-il, non solum peccanti-
bus considère, verum etiam lapsos erigere (P. L.,
CXXXIX, 273). IIconstata sans doute que l'abdication
d'Arnold« romano assensu caruif; » ; mais sans dire
que ce défaut l'annulât. En tout cas, 5. Pierre au
pouvoir duquelcelui d'aucunmortel ne peut être com-
paré, réintégrait dans tous ses droits le prélat dé-
posé; et désormais nul ne pourrait lui objecter ni
son crime, ni sa condamnation.

L'explosipn gallicane deggi n'eutpas d'autres sui
tes immédiates (cf. F. LOT, Etudes sur le règne de
Hugues Capet, Paris, igo3).

[M.D.etH.-X. A.]

Malgré l'indignitéde plusieurssuccesseurs de Syl-
vestre II, l'actien romaine, au xi" siècle, fait despro-
grès dans notre pa3'S : les Voyages ad limina des ar-
chevêques deviennent une règle de plus en plus
suivie.

U yeutpourtant des résistances.Onmolestelepape
sur le dos des moines exempts, ses protégés et ses
agents.En ioo8,e'està JOSSELIN,abbédeS.-Benoît-sur-
Loire, dont les amis ont maltraité l'évêque Foulques
d'Orléans,quelesprélats s'enprennent.Ilsveulentbrû-
lerlabulle d'exemption de son monastère. A la même
époque, RAOULLE GLABRE, moine lui-même quoique
gyrovague,parlesansménagement delà vénalité ro-
maine et fait intervenir Dieu comme défenseur des
canons contre lesingérencespontifieales.Enmai 1012,
raconte-t-il, Dieu punit par un cj'clone l'altentat
commisau nom du pape contre les droits de l'arche-
vêque de Tours par le cardinal Pierre, quand il con-
sacra,malgré ce prélat et sur son territoire, l'église
du monastère de Beaulieu : Licet namque, ajoute
Raoul dans une phrase célébrée par les GalUcans,
Pontifex Romanae Ecclesiae, ob dignitatem aposto-
licae Sedis, ceteris in orbe constitutis reverentior
habeatur, non tamen ei licet transgredi in aliquo ca-
nonici moderaminis tenorem (Histor., II, c. 4, édit.
Prou, p. 34). Rome, malgré les avertissementscéles-
tes, maintint l'exemption de Beaulieu. En ioa5, des
doléances semblables se fontjour auconciled'Anse,
qui invoque les canonsde Chalcédoinecontre l'exemp-
tion accordée à Cluny.

Mais ici encore, on voit combien ces velléités gal-
licanes sont impuissantesà arrêter le courant tradi-
tionnel. Au cours de ce xi" siècle, malgré l'hostilité
des évêques simoniaques et du roi Henri, S. LÉON LX
peut inaugurer enFrance,auconcile de Reims(io4g),
l'oeuvre gigantesque de la réforme ecclésiastique.
C'est le pape qui agit et oblige les prélats tièdes à
frapper sans ménagement les indignes et les indo-
cUes, même s'ils sont puissants. Les légats poursui-
vent la même tâche : ils supprimentpeu à peu tou-
tes les garanties que les anciens canons assuraient
aux évêques accusés, et malgré cela, il n'y a point
de révolte doctrinale. Ce ne sont pas en effet des op-

positions établies sur une théoriegallicane que celles
des prélats de Paris, qui en 1074 faillirent massacrer
l'abbé GAUTHIER DE PONTPISE, défenseur des décrets
de GRÉGOIREVII sur le célibat des clei es, décrets im-
portabilia ideoque irrationalia, disent ces pbstinés
cencubinaires(II vita, e. 2, n" 10. Acta Sanctorum,
8 avril), ni celles des évêquesqui, sous URBAIN H, se
déclaraient prêtsà absoudredes censures pontificales
leur protecteursimeniaque, le rei PHILIPPE I".

2) La France du xn° siècle et celle du xm* siècle
n'était pas un milieu favorable à l'éclpsipn d'une ee-
clésiplpgiegallicane : lapapautéentraînait aux Croi-
sades le monde occidental. Persécutés en Italie, les
pontifesde Rome trouvaienten Franceun asile et des
défenseurs ; la protection apostolique, inaugurée
chez nous, s'étendait de plus en plus aux Ueux et
aux personnes ; lesclercs usaient et abusaientde l'ap-
pel au pape (sibien qu'en ng8 INNOCENTIII devrapres-
crire de n'en pas tenir compte en certains cas et de
punir les clercs usuriers, nonobstant tout qppel). Le
progrès même, à cette époque, d'un certain galliea-
nismepolitiquen'a pas entraîné un progrès parallèle
du gallicanisme ecclésiastique. « Chaqueévêque, écri-
vait alors S. BERNARDà EUGÈNE III (De consid., c. 8,
n" i5 et 16), a untroupeau qui lui est particulièrement
assigné; pour vous, tous les troupeauxensemblen'en
font qu'un seul, quivous est confié. » Ailleurs (De
erroribus Abaelarbi praef., P. L., CLXXX1I, io53),
l'abbéde Clairvaux professel'infaillibUitépontificale
(Ibi potissimum resarciri damna fidei ubi non possit
fides sentiri defectum). Toute l'école lui fait écho.
S. THOMAS emploie des formules plus précises (cf.
11" IIac, q. i,art. 10, etc.) et aussi S. BONAVENTURK.
Pour ce docteur, toute juridiction découle dU pape :
Chrisii vicarius... a quo tanquam a summo derivaiur
ordinatapotestas usque ad infima membra (Brevilo-
quium, vi, 1-2) et GUILLAUME DURAND, le Spécula-
teur, est en parfait accord avec les autres maîtres
(Raiionale divinorum officiorum, II, c. 1, n» 17) :
Apostolica autem fides... caput et cardo est aliarum:
quoniam sicut ostium cardine regitur, sic illius
authorilate omnes Ecclesiae reguntur... Illius autem
praelatus papa, id est pater patrum, vocatur, et
iiniversalis, quia universae Ecclesiae principatur, et
apostolicus, quia principis apostolorum vice fungi-
iur, et Summus Pontifex, quia caput est omnium
pontificum a quo Mi tanquam a capite membra
descendunt et de cujus plenitudine omnes accipiunt,
quos ipse vocat in partem sollicitudinis, non in
plenitudinem potestatis. Toute l'Eglise de France
enfin, assemblée au concile oecuménique de Lyon
(1274) adopte la profession de foi de l'empereur grec
Michel Paléologuè, Denzinger Bannwart, 466 (38g) :
la sainte Eglise romaine a sur l'EgUse universelle
une primauté (principatum) suprême et pleine... Si
au sujet de la foi quelque problème

•
est agité, il

doit être défini par son jugement. Tout fidèle, et en
tout état de cause, peut recourir à son tribunal. Elle
a laplénitude du pouvoir, et appeUe les autresEgUses
au partage de sa sollicitude.

Les faits parlent encore plus clairement que les
textes. Us sontinconciliables avec les doctrines gàUi-
canes postérieures. Ils semblent être l'expression
pratique de ce pouvoir immédiat et souverain, attei-
gnanttout fidèleenparticuliercomme l'Egliseentière,
que définira explicitement le concile du Vatican:

-
réserve de certains péchésau pape,réserve de certains
bénéfices à sa collation ; dès le temps d'iNNocBNTH,
on trouve des recommandations papales aux coUa-
teurs,sous Lucius II des mandata de confierendo,sous
INNOCENT III des grâces expectatives au temps; de
S. Louis (1265), CLÉMENT IV élabUra la première
réserve générale des bénéfices vacants in curia. En
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ia32,GRÉGOIRELXinstitue l'inquisiteur, jugedélégué
permanent par lequel l'autorité pontificale, dans le
diocèse de l'évêque, frappe directement ses diocé-
sains suspectsd'hérésie.En 1234, lemême pape trans-
met auxUniversités de Bologne et de Paris la collec-
tion des Décrétales(Spolète,5septembre): Volentes...
ut hac ianlum compilationeuniversi utantur in judi-
ciis et in scholis. Le code de la catholicité lui est
imposé par le pape seul. Quand ALEXANDRE IV fera
entrer de force les mendiants dans le Studium pari-
sien, la lutte sera chaude; mais toujours les univer-
sitaires protesteront de leur soumission au S.-Siège
et Us obéiront.

La seconde moitié du xm" siècle est du reste le
temps des papes français : URBAIN IV, CLÉMENT IV,
INNOCENT V, MARTIN IV. Le premier fit entrer dans
le Sacré CoUège autant de ses compatriotes qu'U y
avait d'itaUens (sept). Alors s'inaugura cette espèce
de gallicanisme (si on peut ainsi le nommer) qui
triomphera aux jours d'Avignon, « tendance, dit
M. NOËL VALOIS, non pas à écarter la papauté [ou à
diminuer son pouvoir], mais au contraire à l'attirer
«t jusqu'à l'étouffer dans nos bras. » (La France et
le grand Schisme, II, 4ag.)

m. D.]

Cependant, dès cette époque aussi, s'annoncentles
abus et les mécontentements qui amènerontun con-
flit durable entre l'Eglise gallicane et l'Eglise de
Rome. La fiscalitépontificale,obUgée de faire face aux
charges des croisades et aux développements crois-
sants de radminislration romaine, s'appesantissait
sur les églises locales. L'ingérence pontificale s'éten-
dait de plus en plus en matièrebénéficiale.Dès 1247,
le clergé proteste contre lenombreexcessif des colla-
tions papales.En 1256, S. Louis fait des observations
à la Curie sur l'augmentationexagérée de ses taxes
(Arch.-Nat., K. 32). En 1262, quand URBAIN IV de-
mande un subside ppur entrer en lutte centre Mi-
chel Paléologue, l'archevêque de Tours, dans une as-
sembléeépiscopale, déclare les impôts pontificaux
si onéreux qu'on ne peut plus payer. Les archevê-
ques de Reims, Bourgeset Sens, les évêquesde Mâcen
et d'Autun, absents de la réunien, réitèrent les mê-
mes plaintes dans une lettre cpUective adressée au
seuverainpentife. Le pape cependant.dès l'année sui-
vante, demande j eur cinq ans un centièmedurevenu
ecclésiastique, requête metivée par la guerre centre
les Sarrasins. L'EgUse de France refuse d'aberd. Les
progrèsdu sultanet l'insistancede S. Leuis fléchissent
le Clergé qui l'accorde(novembre 1263), non en vertu
des ordres apostoliques, mais comme don volontaire.
Après la mort d'Urbain IV, CLÉMENT IV eut quelque
peine apercevoirle reliquat de ce centième.Trois ans
après, lui-mêmeréclameundécime. Tpute la province
de Reims proteste, prête à braver les censures
ppur faire cesser l'abus (RAYNALDI,ann. 1267, 55-5g).
En 1274, au cencile de Lyen, dans un mémpire fa-
meux,nptre clergé se plaint avec acrimonie de l'avi-
dité romaine. Le synode reconnaît les abus,ets'atta-
che à réprimer les excès des collecteuns. Les mêmes
préoccupations modératrices inspirent ses décrets
contre les appels frivoles et sa désapprobation des
tr<p fréquentes interventiens pentiûcales au détri-
mentdes eeUateurs naturels des bénéfices... Mais la
machineétait lancée,descatastrophesseulespeurront
l'arrêter :en France, de I2g5 à I3OI, sur seize vacan-
ces épiscepales, U n'y eut qu'une seule électien. Cf.
H.-X. ARQUTLLIÈRB, L'Evolutiondu gallicanismesous
Philippe le Bel (en préparation).Les deléancess'élè-
veront vainement pendant tout le xiv" siècle : le sys-
tème administratif et fiscal de la papauté était trop
intimement Ué à l'influence et au ministère pastoral

du souverainpontife pour que celui-ci pût y renon-
cer sans y être contraint par des résistances insur-
montables.

[H.-X. A.]

e) Les temps d Avignon et du Schisme

1) On dit souventque lesdoctrines du galUcanisme
ecclésiastique apparurent à l'occasion de la quereUe
de BONIFACE VHI et de PHILIPPE LE BEL : le domini-
cain JEAN DE PARIS passe pour avoir prononcé alors
la formule : Concilium majus est papa solo. Si la
chose est vraie, Jean de Paris, sans être un isolé, ne
représente pas l'opinion moyenne de notre clergé.
C'est au pape Boniface que s'adressent l'archevêque
de Reims,PIERREBARBET,et lesévêques et abbés de sa
province pour le prier de retirer la buUe Clericis
laicos, au pape aussi que nos prélats demandent de
ne point conférer de bénéfices à des étrangers non
résidents. L'assemblée même du Louvre (i4 juin
I3O3), OÙ 21 prélats adhérèrent, avec les légistes
et les barons, à l'appel au Concile de NOGARET et de
PLAISIAN,entoura celte adhésion de tant de réserves
que la prérogative pentificale semble n'avpir pas
été mise en cause (HEFELB, Conciliengeschichle,
VI, 2358).L'appelqu'acceptenetreEgliseest,aufpnd,
l'appelmême desCeLPNNA(i2g7-i2g8): ppur eux Bp-
niface n'est qu'un intrus,parce queCélestinV n'avait
pas le droit d'abdiquer; depuis la mert de celui-ci
(12g6), l'Eglise n'a plus de chef, il fautun cencilepour
remédier à ce mal. Les légistes français ajoutent à la
thèse des Colonna une considérationqui n'est pas
plus gallicane que la précédente: Bonifaceest notoi-
rement hérétique; si jamais il a été pape, U a donc
cessé de l'être (cf. H. X. ARQUILLIÈRE, L'appel au
concile sous Philippe le Bel et la genèsedes théories
conciliaires. Revue des Quest. historiques, ign,
LXXXIX, p. 23-55). VieUle doctrine, très propre à en-
gendrer la thèse de la supérioritédu concUe sur le
pape,mais qui n'est pas gallicane : antérieure même
au cas d'HoNonius, explicitement professée par HA-
DRIEN II, INNOCENTIII et INNOCENT IV, admise dans le
Décret de GRATIEN, reprisepar CLÉMENT V, PAUL IV,
HADRIENVI, etc.,défenduepar CAJÉTANet BELLARMIN,
déclarée docirina communissima par TOLET,la théorie
du pape (docteur privé) hérétique notoire, exclu
de l'Eglise et déchu ipso facto ou après sentence dé-
clarative du concUe, peut être encore aujourd'hui
Ubrement enseignée. Le gallicanisme ecclésiastique
devait naître seulement au cours du xive siècle, du
besoin d'une réforme in capite et in membris, des
théories philosophiques introduites à l'Université de
Paris, du scandale du grand Schisme.

Cf. R. SCHOLZ, Die Publizistik zur Zeit Philippsde*
Schônen, Stuttgart, igo3, p. 208 sq.

[H.-X. A. et M. D.]

2) C'est à CLÉMENT V que GUILLAUME DURAND II,
évêque de Mende (neveudu Spéculateur),adresseson
De modo concilii generalis celebrandi, qu'il aurait
mieux nommé De reformatione Ecclesiae in capite
et in membris. Sous prétexte de revenirà l'antiquité,
l'évêque de Mende propose de bouleverserde fond
en comble la constitution ecclésiastique. C'est un
épiscopalien. Le bien de l'Eglise et de l'Etat exigent
la Umitation du pouvpir papal et sa soumissipn aux
canens. Il faut relever le peuvpir des évêques que
les fenctiennaires pontificaux traitent aujourd'hui
de si haut, et qui sent ppurtant successeurs de ces
Apôtres qui parem cum Petro honorem et potestalem
acceperunt a Deo (pars ni, tit. 37). Dans sen dipcèse,
l'évêque deit être maître abselu, avoir la cura pecu-
niarum cemme la cura animarum, sans qu'il y ait de
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religieux exempts qui sont, dit-n, acéphales. L'épi-
' scopat doit intervenir dans le gpuvernement de
l'Eglise universelle, se réunir deux feis par an en
conciles provinciaux qui nommerontdes exécuteurs
de leurs décrets, tous les dix ans en conciles géné-
raux dont le pape fera observer les canons.

Guillaume Durand était en avance d'un siècle.
Au début du xiv" siècle, il ne parvint qu'à se faire

mettre en prison. Au Concile de Vienne, premier
concile de réforme (ad reparationem, ordinationem
et siabilitatem Ecclesiarum et ecclesiaslicarum per-
sonarum et libertatem earum, dit la bulle de con-
vocation), l'abbé de Chailli proclame au contraire
que le pape est pasteur immédiat de tous les chré-
tiens, et qu'il a tout pouvoir spirituel et temporel
pour les conduire au salut (Hist. Egl. gall, t. XII,
p. 469). Si GUILLAUME LE MAIRE, évêque d'Angers,
se plaint de s'être vu enlever en vingt ans d'épisco-
pat sur trente-cinq vacances des trente bénéfices à
sa collation, trente-trois fois le droit d'y pourvpir,
c'est au pape lui-mêmequ'il demande respectueuse-
ment de remédier à cet abus. Ses cellègues et lui
laissent la curie en pessessien de ses droits fiscaux
(il est vrai que plusieurs ayant proposé de les
remplacer tous par un impôt du vingtième, on y
renonça, de peur que Rome, acceptantcette nouvelle
taxe, ne maintînt par surcroît les anciennes). Jamais
concile ne fut dominé par l'autorité pontificale,
comme ce concile, le dernier avant ceux du grand
schisme; c'est sur le pontife romain que teus comp-
taient pour la réforme de l'Eglise dans son chef et
ses membres et ce pontife était ClémentV (V. Archiv
fur Literat. und Kircheng., t. III).

La réformene sefitpas. Les tentativesde BENOIT XII
el d'URBAiN V avortèrent : le nombre des collations
pontificaless'accrutdémesurément,UrbainV ûnitpar
se réserver tous les gros bénéfices. La fiscalité ponti-
ficale, teut en se régularisant, se fit chaque jeurplus
pressurante. Dans les deuze PU dix-sept cellectpries
de France, celleclcurs et seus-cpllecteurs centrali-
saient les dreits de dépeuilles, les décimes, les anna-
les, les vacants devenus énermes depuis la réserve
générale de Jean XXII, les precuratipns, les cens, les
services caritatifs,etc. D'autrepart la curie, à chaque
promotionoù à chaque voyage ad limina, percevait
du nouveau titulaire ou du visiteur, les servicescom-
muns, les droits de bulle, de pallium, etc., etc. (cf.
Cn. SAMARAN et G. MOLLAT, La fiscalitépontificale en
France au xive siècle, Paris, igo5). Les sommes con-
sidérables ainsi obtenues par la chambre aposto-
lique, ont servi sans doute à de grandes oeuvres,
dont les moindres furent les merveilles artistiques
du château de Sorgues, de la Chaise-Dieu, du palais
des Doms ou la restauration des monuments de l'an-
cienne Rome ; elles ont été le nerf de la grande poli-
tique poursuivie, de la Hongriejusqu'à l'Espagne,par
des pontifes qui n'ont rien laissé prescrire des pré-
tentions de Boniface VHI; elles ont alimenté la
guerre nécessaire contre le roi allemand et les Ita-
liens eu la Croisade, elles pnt été emplpyées à dpter
des universités neuvelles, à soutenu- (c'est la gloire
spéciale des pontificats avignonnais) les missions
envoyées aux Etals barbaresques, au Maroc, en
Egypte, en Nubie, en Abyssinie, aux Indeset jusqu'en
Chine (cf. J. DOIZÉ, Les finances du Saint-Siège au
temps d'Avignon, Etudes, CCXI, igo7, p. i53). Mais
le peuple savait aussi que ces trésers sacrés avaient
satisfait l'avidité des parents de BERTRAND DE GPT
et entretenu le luxe de CLÉMENT VI, scandale que la
simplicité eu l'austérité de ses successeurs(quelques-
uns sent béatifiés) n'a qu'en partie atténué. Déjà
SPUS Bpniface VIII, le franciscain spirituel UBERTIN
DE CASAL invectivait centre le faste du vicaire de

Jésus-Christ; SPUS les papes d'Avignpn, Ubertin est
dépassé de loin, par les fraticelles; les défenseurs
mêmes de l'auterité ppntiûeale, ALVAR PELAYO, PÉ-
TRARQUE, les saintes CATHERINE DE SIENNE et BRI-
GITTE, etc., ne sont pasplus indulgentspour les abus
de la curie. La France fut longtemps moins sévère :les papes d'Avignon étaient français, nos rois tou-
chaient une large part des impôts levés sur les
Eglises; quant à nos clercs, ils avaient trop à atten-
dre des uniques distributeurs de la fortune ecclésias-
tique, pour oser en parler Ubrement. La première
année du pontificat de BENOIT XII sur 157g faveurs,
provisions ou expectatives, accordées par la cour
d'Avignon, 1264 sont pour la France, 3i5 seulement
pour tout le reste de la chrétienté! Au xiv° siècle, au
dire de GERSON, la doctrine de la France sur le pou-
voir pontifical est l'ancienne doctrine traditionneUe,
exagérée jusqu'à l'adulation (op. Gers., II, 247). U
faudra le concours d'autrescauses pour que du désir
des réformes naisse le gallicanisme.

3) Deux hommes, un Italien et un Anglais, profes-
seurs à l'Université de Paris, ont eu une grande,
bien qu'inégale, influence sur le déveleppement des
dectrines gallicanes.

Le Defensor Pacis, que MARSILE DE PADOUB (né
en 1270) porta de Paris à Louis de Bavière en lutte
avec Jean XXII (i324), est absolument révolution-
naire. Dans l'Eglise comme dans l'Etat, l'autorité
résidedans le peuple qui, par- le vote de sa majorité,
la délègue, la retire, la modifie à son gré. Au concile,
le peuple fidèle est juge de la foi et règle la discipline
par ses représentants. Le chef élu n'a jamais qu'un
pouvoir instrumental. Cependant le prêtre reçoit
immédiatement du Christ le pouvoir de consacrer
son cprps et sen sang et de déclarer les péchés remis.
Ce sacerdece est égal en tous : Pierre, qui n'est
peut-être jamais venu à Rome, n'a eu aucune juri-
diction coactive sur les autres apôtres; de même ses
premiers successeurssur leurs cellègues. En semme,
pour Marsile, l'Eglise n'est pas une société, mais une
doctrine : on peut rapprocher cette théorie du galli-
canisme extrême de nos parlementairesà la fin de
l'Ancien régime. Ces idées, empruntées aux théories
multitudinistes d'Aristote,dont saint Thomas avait
fait une application judicieuse au pouvoir sécuUer
et dont Marsile fait une appUcation paradoxale à
l'Eglise, finirent par pénétrer, non sans résistance,
dans la pensée de nos théologiens. En 1875, il court
à Paris une traduction française du Defensor Pacis.
Le pape s'en inquiète au point de faire jurer à tous
les maîtres de la Faculté qu'ils ne sont pas compro-
mis dans ce scandale. L'auteur anonyme qui, sur
l'ordre de Charles V, compila le Songe du Vergier,
emprunta à Marsile l'idée que la prééminence de
Piome sur les autres sièges est due à une concession
des princes (I, 58).

GUILLAUMEOCKHAM (merten i347),françiscainspiri-
tuel, est aussi un pelémiste au service de Louis de
Bavière. R s'enfuit près de lui en 1328,au plus fort de
la querelle entre ses amis et les frères de la commu-
nauté, après avpir introduit dans l'Ecple de Paris un
nominalisme fort en vogue au xiv' siècle : il en est
l'Inceptor venerabilis. Son principal ouvrage sur la
constitulipn de l'EgUse est un Dialogus, genre qui
auterise teutes les libertés, mais eu lapensée persen-
nelle de l'auteur ne se laisse pas teujpurs discerner,
surtput quand l'auteur est, cemme Ockham, sinen
un sceptique, du moins un douteur. Pour lui, semble-
t-il, Pierre et ses successeursont une réelle primauté
de juridiction qu'Us tiennent du Christ. Celui-ci a
donné au pape, pour le salut spirituel des fidèles,
tout le pouvoir qu'on peut confier à un homme seul,
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sans danger pour le bien commun, sans détriment
netable des droits qu'assurent aux princes et aux
particuliers, après comme avant la lei évangélique,
le jus naturale el le jus civile (Dialogus, Pars HI,
tract. I, 1. i, c. 17). Au cas eu ce peuvpir unique
devient dangereux peur le salut éternel ou pour les
droits temporelsdes peuples, il n'est pas interditde
changer la constitution même de l'Eglise, Ockham
affirme sans cesse la supériprité du cencUe sur le
Pape. U distingue l'Eglise indéfectible,qui peut être
réduite à une seule benne femme, et sa hiérarchie
toujours faUlible.

4) On se fait difficilement une idée de l'angoisse
créée au xiv sièclepar ces coups inouïs et répétés :
le « grand refus » de CÉLESTINV, le procès d'hérésie
et d'immoralité, encore troublant pour nous, que
CLÉMENT V* permit d'ouvrir contre la mémoire de
BONIFACEVIII, les accusationsd'hétérodoxie lancées
par les fr-aticelles, les dominicainset l'Université de
Paris, et confirméespar BENOIT XII, cpntre les thée-
ries de JEAN XXIIsur le délai de la visipnbéatifique.
C'est le temps des espérancesjoachimites, on attend
le règne de l'Esprit, le retour de S. François, l'avè-
nementdupape angéUquequiremplaceral'antéchrist
de Rome ou d'Avignon. Cependant, malgré ce trou-
bleprofond, s'U n'yavait pas eu le scandale dugrand
schisme (1378), jamais le désir des réformes, ni les
théories révolutionnaires de Marsile et d'Oekham
n'auraient fait du gallicanisme une doctrine presque
officielle dans l'Eglise.

Le serment des cardinaux, auteurs de la double
élection de Rome et de Fondi, entraîna Charles V
et sesaUiés dans l'ebédience d'Àvignen. Il ne con-vainquit pas le reste de la chrétienté : on eut deux
papes s'anathématisant. Chez nous, malgré les mal-
heurs de l'EgUse et de l'Etat, la cour d'Avignon,
remarqueleReUgieux de Saint-Denis, se fit plus fas-
tueuse encore, solito pomposior;les frais de ce luxe
insolentau sein de celte détresse grandissante quele P. DBNIFLE a pu décrire sous letitre de désolation
des églises et monastères, furent supportés parnotre
pays presque seul, sansqu'U eût même l'avantage de
posséder le pape reconnu par tout le monde. Les
princes français attendirent la mort de CLÉMENT VII,
leur parent (i3g4) pour sedétacher du pontife d'Avi-
gnon, le pays fut sur le point de se détacher même
de la papauté.

L'Université de Paris, alers dans tout l'éclat de
son influence européenne, assuma tout de suite la
tâchederétablirl'union.Au nom de quels principes?

Npn pas au nom de ceux qui prévaudront à la fin
de la crise. Us furent pourtant exprimés dès sondébut. En i38p PIERRE D'ADLLY, alors tout jeune,
écrivait-.Quis inPétri infirmitateEcclesiae firmitatem
slabiliat? (op. GERSON, I, 6o4). Question doulou-
reuse, née du scandale. Il répond : l'autorité suprême
de l'EgUse n'est donc pas dans le pape, mais dans le
concile des prélats tenant leur juridiction immédia-
tementdu Christ, le pape n'a qu'un pouvoir ministé-
riel, sa primauté n'est pas Uée au siège de Rome,
que le concile pourrait lui ordonner de quitter. Un
maîtreplus mûr, CONRAD DE GELNHAUSEN, dans deux
éditionsde son Epistola concordiae (i37g-i38o)avait
été plus hardi encere: Le pape est soumis au cpn-cile, lequel est lui-même un simple cengrès de repré-
sentants de l'EgUse : « Multarum personarum rite
convocatarum gerentium vicem diversorum statuum,
totius Christianitatis. » Le pape et le Sacré Collège
peuvent errer, mais non l'Eglise; celle-ci a deux
chefs, l'un essentielet indéfectible : le Christ; l'autre
que la mort ou le péché peuvent lui enlever sansqu'elle en meure : le pape.

Ces idées révolutionnaires ont mis longtemps
pour s'imposer: elles n'ontpas inspiré les premières
démarches des universitaires. Au reste, d'abord les
directeursdu mouvement, Simon CRAMAUD par exem-
ple, patriarche d'Alexandrie, élève de l'université
d'Orléans et docteur ira utroque jure, ont été des
juristes, spéculatifs moins audacieux que les théo-
logiens. Dans les diverses assemblées du clergé, on
peut suivre d'étape en étape les progrès que la pres-sion des événements fait accomplir à la doctrine.
Cf. J. HALLER, Papsitum und Kirchenreform, Berlin,
1 go"3 ; Noël VALOIS, La France et le Grand Sch isme
d'Occident, Paris, i8g6-igo2,- L. SALEMBIBR,Le Grand
Schisme d'Occident,Paris, igo2.

Les maîtres de Paris ont voulu forcer les papesrivaux à la cession simultanée. Dès que la cour les
laisse agir, ils tentent d'y réduire BENOIT XIII par la
misère; de là la soustraction partielle d'obédience :
interdictiondes collations papales et du payementde
ses taxes — pratiquée du reste par des pays restés
fidèles jusqu'aubout,comme l'Aragon, auxdpctrines
anti-gallicanes. EUe fut vetée aux synedes natipnaux
de i3g5 et i3g6. C'est une vpie de fait, disait Cra-
maud en i3g8, la seule qui spit puverte centre celui
qui n'appintde supérieur sur la terre. En 1397, l'Uni-
versité avait fait ebserver au rei que les avantages
tempprelsassurésauxdeuxprétendantspar l'extrême
étendue, de leur droit de previsipn et de taxation,
était la cause même de leur pbstinatipn dans le
schisme ; pour remédier au mal présent, même pour
en prévenir le retour, il fallait restaurer l'ancienne
Uberté : c'est ainsi que la question de la réforme se
greffa sur celle de l'union... au grand désespoir de
GERSON,qui eût voulu sérier les deux problèmes. Les
résistances de Benoît XIII déterminèrent lapremière
soustraction totale d'obédience (i3g8). On déclara le
pape suspect d'hérésie, on ajouta que le pontife,
n'ayant reçu pouvoir que pour édifier l'Eglise, ne
devait plusêtre obéiquand il la détruisait. Beaucoup
de Français excipèrentdu cas de nullité contre cette
décision — les Toulpusains en particulier, dans une
lettrecélèbre. Netre Eglise ne put vivre sans le pape :
en i4e3, sur les premesses que le duc d'Orléans pré-
tendait avoir reçues de BeneîtXIII, pnluirestitua l'o-
bédience. Le pape d'Avignon ne sut pas être modéré
dans sa victoire, U ne tint pas ses prétendues pro-
messes,laissapasser l'pccasien de s'entendreavecsen
rival (plus désireux encere que lui d'éviter une
entrevue), menaça le rei de France d-'excommunica
tion et de déposition. U provpqua ainsi la secende et
définitive rupture de I4P6-I4P7- Le concile seul pou-
vait réduire les pontifes récalcitrants. Jusqu'alors,
teutes les feis qu'pn avaitparléde cette selutipn, par
exemple en i3g4, les maîtresde Paris, tput en rècpn-
naissant le droit exclusif des prélats à siéger dans
cette assemblée, avaient demandé quepeurcette fois
on adjoignît aux évêques suspects de partialité
envers le pape qui les avait promus, des docteurs
impartiaux. Le plus souvent, ils n'affirmaientla com-
pétencedu synode que sur un pape suspect d'héré-
sie, eu faisaient pbserverque le cencile ne perterait
pas desentence surlapersenned'unpape incentesté,
mais chercherait à saveir qui était le véritable pape.
En I4P6, au eentraire, en répense au passage de la
lettre de l'Université de Toulouseaffirmant qu'iln'est
jamais permis d'en appeler d'une sentence pontifi-
cale, les Parisiens écrivaient: « Il s'en suivrait que
dans aucun cas l'Eglise universelle ne serait supé-
rieure au pape! Or il est néanmoinsconstant parles
Saintes Ecritures que l'Eglise universelle ne peut ni
pécher, ni errer dans la foi, quelepapea été institué
pour l'Eglise et non l'Eglise pour le pape, etqu'enfin
le pape, considéré même comme tel, est membre de
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l'Eglise. Par quelle raison donclapartie neserait-elle
pas soumise au tout? Celui qui peut pécher à celle
qui est impeccable, celui qui peut faillir à celle qui
est infaillible ? C'est aussi une maximeavouée d'Aris-
tote et des anciens philosophes de la Grèce qui ont
écrit sur le gouvernement, que tout corps politique,
lorsqu'il est bien ordonné, l'emporte sur le princes'il
est seul de son côté, el peut-être pourrait-on dire
qu'on n'est obligé d'obéiraux ordonnances du prince
qu'autant-qu'elles sont fondées sur le droit divin eu
sur L'AUTORITÉ DE TOUTE LA COMMUNAUTÉ(DU BOULAY,
Hist. Universit. Paris., V, 35). Dans le même sens,
GERSON dit dans son traité De auferibilitate Papae :
« Comme toute communautépolitique, l'Eglise peut
corriger son prince et, s'il est incorrigible, le desti-
tuer ; c'est un droit essentiel à toute communauté,
aucune loi ne peut l'en priver. » Tout le gallicanisme
universitaire est là, l'influence d'Oekham et même
de Marsiley est sensible. Ce n'est plus la tradition,
quoiqu'on l'invoque, qui règle la pensée mais une
théorie philosophique,et cette théorie est démocra-
tique. L'EgUse seule a reçu directement l'autorité,
dont elle délègue une partie au pape, son mi-
nistre.

Cependant, la grande aristocratie ecclésiastique,
cause initiale du schisme, s'unissait alors, pour le
réparer, àladémocratie universitaire. Les cardinaux
romains, abandonnant GRÉGOIRE XII, en avaient
api>elé de leur pape à Jésus-Christ et au concile
général, a quo et in quo soient gesta etiam summo-
rum Pontificum quaecumquepertractari, decerni et
judicari. C'était allerbien loin. Les trois universités
de Bologne, Florence et Paris, consultées surles pou-
voirs du concile convoqué à Pisé par les cardinaux
de deux obédiences,répondaientavec plus de mesure
que, dans les ch'constances actuelles, un pape par-
jure et Suspectd'hérésie était soumis au jugementde
l'EgUse, et que les difficultés insolubles depuis
trente ans et l'opiniâtreté des deux rivaux autori-
saient leur déposition. Conformémentà cesprincipes
et après avoir entendu,Ie2gmai i4og, PIERRE PLAOUL
déclarer au nom des quatre universités françaises,
et l'évêque de Novare, au nom des universitésde
Florence et de Bologne, que Benoît XHI et Gré-
goire XII étaientformellement hérétiques, les vingt-
trois cardinaux, les douze archevêques, les quatre-
vingts évêques, les quatre-vingt-septabbés, les cent
deux procureurs d'ëvêques absents, les deux cents
procureursd'abbés, les délégués de treize universités
et les troiscents decteurs fermant le concile de Pise,
chargèrent, le 5 juin, Simon Cramaud de lire leur
sentence : les deux papes convaincus d'être schisma-
tiques, hérétiques, parjures, scandaleux, opiniâtres
et incorrigibles,sont ipso factoretranchésdel'Eglise,
et par conséquent déchus : ad cautelam, le concile
les en retranche lui-même et déclare le Saint-Siège
vacant; il supplée aux défauts possibles des promo-
tions des cardinaux des deux obédienceset les rend
aptes à faire l'tlejtion pontificale. Du conclave de
Pise, le Franciscain candiote PIERRE PHILARGI sortit
pape avec le nom D'ALEXANDREV.

Par malheur ce concile, si npmbreuxqu'il fût, ne
représentait pas l'Egliseentière: la moitié des arche-
vêques, plus d'un tiers des évêqueset des abbés, un
cinquième des procureursétaient français; les Espa-
gnols, les Ecossais, les NapoUtains,une partie de
l'Allemagne et de l'Italie s'étaient totalementabste-
nus. Le roi des Romains, ROBERT, avait solennelle-
ment protesté contre la réunion. Benoit XRI à Per-
pignan et Grégoire Xn à Udine-Aquilée,avaient tenu
des anti-concUes etconservé leurs fidèles. Au Ueu de
deux papes douteux, il y en avait désormais trois, j
Le cencile oecuménique paraissait, de plus en plus,

commeladernièreplanchede salut et l'uniquemoyen
de réunir la chrétienté divisée.

Le nouveau pape que la France reconnaissait ne
fut pas longtemps l'homme des universitaires : ce
moine favorisait trop les mendiants. Contre unede
ses bulles, Gerson défendit, le a3 février I4IO, une
thèse destinéeà entrer dans la future synthèsegalli-
cane : il y établissaitune doctrine déjà professée par
GuUlaume de S.-Amourauxm'siècle, pseudo-Isidore
au IX* et mêmeparCésaired'Arles, au VIe, presque à
l'originedes paroisses rurales (si l'admonitionsyno-
dale que lui attribue Dom G. Morin est de lui. Rev.
Bénédictine, IX, i8g2, p. gg). Celte thèse faisait des
curés les successeurs des soixante-douze disciples, et
de leurétat un état de droit divin,une prélature ordi-
naire, essentielle à l'Eglise, plus parfaiteque l'état
religieux. SousJEAN XXUI,qui succéda,le23mai i4ro,
à Alexandre V, les mauvaises pratiques, suppUques,
expectatives, avec leur cortège d'annates, vacants et
dépouiUes, l'imposition de subsides, etc., reprirent-
leur cours : son concile de Rome (i4'3) aggrava le
malenaccordanl aux princes des induits pourpour-
voir eux-mêmes aux bénéfices que le pape se réser-
vait. Cependant les hérésies de WICLEF et de JEAN
Hus, hérésies mystiques,mais destructricesde toute
autorité dans l'Eglise comme dans l'Etat, boulever-
saient l'Angleterre et l'Allemagne. Le nouveau roi
dés Romains, Sigismond, força Jean XXin à convo-
quer à Constance un vrai concile de réforme et de
défense de la foi. Ce devait être en plus un concile
d'Union. H déposa Jean XXIII et Benoît XRT, reçut
la démissionde Grégoire XII et élut MARTIN V, que
la chrétientéentière reconnut. Ce fut enfin le concile
qui fixa la doctrine galUcane.

Dès le début, Pierre d'AiLLY y avait fait donner
voix décisive dans les congrégations des nationsaux
docteurs et ambassadeursdesprinces:Uspréparaient
avec les évêques les décrets acclamés ensuite en ses-
sions conciliaires ; ainsi se traduisaientdansles faits
les conceptions ecelésiologiquesde l'Ecole de Paris.
La fuite de Jean XXHI(2omarsi4i5)faisantcraindre
la dissolution de l'assemblée, les Pères s'armèrent
de ces doctrinescontrela mauvaise volonté du pape.
Voici le texte des fameux décrets des rveetvB sessions
(3o mars, 6 avril): « Le saint synode de Constance,
dit le décret du 6 avrU (reproduisant et complétant
par la menace de peines, celui du 3o mars), formant
un concile général légitimement réuni dans le
Saint-Espritpourl'extirpationduschisme,l'unionetla
réforme de l'Eglise de Dieu en son chef et ses mem-
bres, pour la gloire du Dieu tout-puissant, afin de
procurerplus facilement,plus sûrementetplus libre-
ment cette union et cette réforme de l'EgUse de Dieu,
ordonne, définit etdéclarece qui suit: H estlui-même
légitimement assemblé dans le Saint-Esprit, cencile
général représentant l'Eglise càlhelïque et tenant
immédiatement du Christ un peuvpir auquel tous,
de quelque état eudignitéqu'ils spient, mêmepapale,
.sent tenus d'ebéir en ce qui oeneernelafei (alias la
:fin) et l'extirpatipn du dit schisme et la réfprme de
l'Eglise en sen chef et ses membres. En pulre, qui-
cpnque, de quelquecpnditipn, état, dignité qu'U seit,
même papale, refusera avec obstination d'obéir aux
mandats, statuts, ordres et préceptes de ce saint
synode ou de tout tiutre concile général légitime-
ment assemblé, fait ou à faire sur les matières sus-
dites ou cennexes, sera seumis, s'il ne se repent, à
la pénitencequ'il mérite et puni comme il le faut,
mêriie en recourantau besoin aux autres moyens de
droit. »

On a discuté ailleurs (art. CONCILES) la valeur dog-
matique de ce décret de circonstance, au sens probaJ
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blemenl Umité au présent concile et à ceux qui s'as-
sembleraient, si Jean XXUI parvenait à ledissoudre.
Ceux qui le votèrent ne l'entendaientpas tous de la
iiième manière; pendant la préparation de la session
suivante, les nations rectifièrent en effet l'assertion
des cardinaux sur l'Eglise romaine chefdu concile,
en ajoutant seulement: sauf le cas de schisme créé
par elle; un peuplus tard, au moment de condamner
Wielef et Hus, le concile refusa de se mettre au-
dessus du pape; il laissaà Martin V le soin de défi-
nir la questien de la cenduile à tenir à l'égarddu
pape hérétique. Pierre d'Ailly lui-même, dans l'au-
tomne de i41'7, préposait la doctrine parisienne sur
la supériorité du synode, commeune matière encore
li bre et soumise à une définition ultérieure de l'as-
semblée. Gerson au contraU-e,dès le 17 janvier 1417,
la considéraitcomme définitivement réglée, et dans
les inUieux ecclésiastiques français, ce fut l'opinion
dominante. Martin V ne fit rien pour la confirmer.
Dans sa profession de foi la veille de son sacre, il
s'abstint même de nommer les conciles de Pise et
Constance avec ceux dont il acceptai t les décisions;
mais pubUquementU ne fit presquerien (ci-dessous,
§ IV) pour la combattre : jadis il avait lui-même signé
l'appel contre GrégoireXU, et pour beaucoup la doc-
trine gallicane légitimait seule la déposition de Be-
noît Xtll et de Jean XXHI et partant sa propre élec-
tion. Huit ans se passèrent, employéspar Martin V
à restaurer l'omnipotence papale. Quand au concile
deSienne, convoquépar lui en 1423 conformémentau
plan de réforme élaboré à Constance, le pape apprit
que les Pères professaient des théories analogues à
ceUes qu'y prêchait le 3 octpbre, le franciscain GuU-
laume JONCAUME: c cemme laVierge eut deux épeux,
l'un qui lui commandait, le Saint-Esprit,l'autre qui la
servait, S. Jeseph, ainsi l'Eglise a deux épeux, le
Saint-Espritqui la gpuverneet le papequi lui obéit»;
il procura sans bruit la dispersion du synode. U en
convoqua un autreà Bâle peur l'année i43i. Du cen-
flitajpurné, son successeur EUGÈNE IV porta tout le
poids.

5) Bâle vit le triomphe, les excès et la ruine de la
démocratie universitaire et de ses doctrines. Les
prélats y furent toujpursune petite minorité, au plus
une centaine, généralement une vingtaine contre
cinq ousix cents docteurs, etune minoritéannihilée.
Dans les députationsoù s'élaboraientles décrets à la
majorité des suffrages, la voix des clercs inférieurs
valait exactement la leur (le cardinal d'Arles, Louis
ALEMAN, fera en i43g la théorie expUcite et l'apo-
logiede cette égalité), et aux sessions solennelles on
votait non point par ordre ou par tête, mais par
députations. Le seul souci de cette plèbe ecclésias-
tique, souci fatal aux grands intérêts pour lesquels
on était réuni (réforme, union des Grecs, croisade
hussite), fut l'exaltationou du moins la sauvegarde
de la supériorité eonciUaire : Sed et commuais
disceptatio, écrit JEAN DE SÉGOVCS, historien du
concile et l'un de ses derniers fidèles, catholicam
fidem concernens, universalisatque multas includens
particulares, ab initio synodifuit continuepermanens
in ea semperusque ad finem, videlicet de materia su-
perioritatis respeclu concilii et papae (Mon. Concil.,
III, 6g6). EUGÈNE IV, qui mena la lutte contre les
gens de Bâle avec un mélangedéplorable d'àpreté et
de concessionstoujours trop tardives, céda sur bien
des points, jamais sur celui-là.R reconnut, comme le
dit un texte imposé par les Pères de Bâle el qu'il ne
signa pas sans le modifier, l'éminence des concUes,
mais non pas leur VRÛéminence. Toute l'hétérodoxie
des Bàlois tient dans ce préfixe rayé par le pape.

L'accord ménagé à Florence entre les deuxEglises

occidentaleet orientale(ci-dessous,IV) sur lapréroga-
tive de Pierre et, plus encore, les excès des clercs de
Bâle, créant un schisme et faisant d'AMÉDÉE DE SA-

VOIE un antipape (FÉLIXV) discréditèrentla doctrine
cenciUaire. Les princes, disait aux envoyés de Bâle
en i447 l'ambassadeurde Charles VII, Jacques JUVÉ-
NAL DES URSINS ont tous « en detestacion, l'appella-
cion et le nom de concile, pour les inconvéniens qui
en estoient advonuz au concile de Basle ». Le suc-
cesseurd'Eugène IV, NICOLAS V crut pouvoir laisser
aux débris d'un synode abandonné de tous, la con-
solation Se rentrer dans l'Eglisesans rien rétracter
de leurs affirmations ni de leurs actes : Félix V
abdiqua, le cardinal Aleman et ses derniers adeptes
réfugiés à Lausanne élurent Nicolas V lui-même et
décrétèrent la dissolutionduconcile.Jean deSégovie
put louer la Providence d'avoir tout conduit pour
que les décrets du saint concile de Bâle n'aient pas
souffert d'atteinte (cf. Noël VALOIS, Le pape et le
Concile,Paris, igog, 2 vol.).

Cette équivoque, tolérée pour le bien de la paix,
permitau gallicanisme de survivre. Depuis le concile
de Constance, l'Université de Paris frappait toutes
les thèses contraires aux décrets de i4i5. En mars
142g, le dominicain JEAN SARRAZIN ayant avancé
dans ses vespéries que « seule l'autorité du pape
donne force aux décisions coneUiaires; que le pape
ne peut être sinioniaque; que, toute autorité dérivant,
de lui, aucune ne peut agir contre lui » dut se rétrac-
ter à l'évêchéetdevant la Faculté; demême, en i442,
l'augustin NICOLAS MARTIN, qui faisait dériver du
Christ aux évêques immédiatement le pouvoir d'or-
dre et médiatement seulement (par le pape) le pou-
voir de juridiction. L'Aima mater semble avoir pris

.sous sa spéciale protection la thèse contradictoire à
cette seconde assertion. En 1438, une bonne partie
de notre clergé était allée plus loin : elle avait fait:
entrer la doctrine bâloise dans une constitution
célèbre aussitôt érigée en loi d'Etat :1a Pragmatique
sanction de Bourges.

A l'issue du concUede Constance, Martin V avait
conclu,nonpas avecles princes, mais avec les clergés
nationaux(avec le nôtrele 2 mai i4i8), diverses con-
ventions quinquennales qui faisaient partiellement
droit aux plaintes fondées contre les empiétements
de la curie en matière fiscale ou de juridiction gra-
cieuse (collations)eu contentieuse (appels). Ces con-
ventions ne satisfirent personne. Dès le mois de
mars I4I8, le gouvernement armagnacavait déclaré
qu'à l'égard même du pape incontesté la France gar-
dait ses libertés; le pape de son côté ne cherchait
qu'à reprendre ses prérogatives abandonnées. Les
circonstances le favorisèrent. L'atroce révolution
quirenversa les Armagnacs,coupa la France en deux.
et en livra la moitié aux Anglo-bourguignons,per-
mit à Martin V de traiter, non pas avec le clergé,
mais avec des princes que leur politique rendait
accommodants. Dans la France anglaise, malgré
l'Université qui trouvait trop large la part de colla-
tions laissée aux ordinaires, et le Parlement qui
l'estimait trop réduite, le régent BEDFORD imposa
l'acceptation duconcordat de Constance,puiscelle des
conventionsde 1425, plus favorables encore au pape.
Acceptation n'est pas observation : les Anglais, si
jaloux chez eux de leur autonomie, laissaient taxer
et peurvpir par le pape nps églises ruinées, à condi-
tipn que le pontife plaçât sur les sièges français des
prélats cemplaisantspeur les envahisseurs.

Le Dauphin, bientôt CHARLESVH, entendait au
contraire réserver à ses fidèles les bénéfices de.
France,etempêcher l'or françaisdesortirduroyaume.
Il demanda d'abord des modifications au Con-
cordat de Constance, puis rétablit, sans plus, l'or-
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donnance des Armagnacs, revint aux négociations,
et enfin conclut en 1426 laconvention de Genazzano,
très large aussi pour le Saint-Siège. L'avènement
d'Eugène IV et l'ouvertureduconcilede Bâle lui sem-
blèrent l'occasion de pourvoir par un règlement sta-
ble et à la détresse de l'Eglise gallicane et aux
besoins évidents du chef de l'Eglise universelle : il
fit proposer un plan à la fois à Rome et à Bâle. Les
Bâlois prUent les devants. En i438, à Bourges, dans
une assemblée du Clergé où les envoyés pontificaux
parlèrent vainement des droits du Saint-Siège,
l'Eglise gallicane adopta quelques-unes des excel-
lentes réformes qu'on venait de voter à Bâle (vie ec-
clésiastique, office divin, suppression des expecta-
tives, etc.); en écarta quelques autres trop hostiles
au Souverain Pontife (interdictiond'élever à la pour-
pre ses neveux), pourvutaux intérêts matériels de la
curie romaineun peu plus chichement que ne l'avait
proposé Charles VII (subventions pécuniaires,
maintiende quelquesréserves en faveur d'EugèneIV)
et à ceux du roi (droit de recommandation dans les
élections épiscopales); mais aussi affirma son adhé-
sion à la doctrine de ia supérioritédu concUe sur le
pape. Conséquenteavec ses principes, l'assemblée de
Bourges fit demander à Bâle la confirmation de ses
décisions, et, sans avoir cure de l'approbation ou de
la désapprobationpontificale, supplia le roi d'homo-
loguer ses règlements et d'en faire une Pragmatique
sanction (7 juillet i438). Eugène IV qualifia l'acte
d'impie, les Etats du Languedocfirent à Charles VII
(au pèlerinage du Puy, avril i43g) de vigoureuses
remontrances sur cet outrage au Saint-Siège, que
réprouvait, à leur dire, la plus nombreuse, la plus
saine, la plus instruite partie du clergé de France !
Pour rendre vénérable aux yeux de tous la Pragma-
tique de Bourges, il ne fallut rien moins que l'exhi-
bition, à l'assemblée du Clergé deChartres en i45o et
à celle de Bourgesen i452, d'une prétendue Pragma-
tique sanction deS. Louis, presqueen tout conforme
à celle de i438 : le saint roi l'aurait faite en 1269 con-
tre les exactions de la cour de Rome. Rarementfaus-
saire atteignit plus parfaitementson but : la sainteté
de Louis IX garantit ceUe de l'acte de Bourges; la
dévotion duparlement3' fut constante;au xix" siècle
seulement, on s'est accordé à reconnaîtreque le pro-
tocole de cette pièce ne peut être du xm* siècle.
Quant au fond, bien qu'en 1269 S. Louis sollicitât
lui-même des levées de subsides pour subveniraux
frais de la croisade de Tunis, on peut concéderque
les préoccupations de son temps, la suprématie con-
ciliaire mise à part, répondent assez bien à la teneur
de ce document.

Les descendants de S. Louis, de Charles VU inclu-
sivement jusqu'à François I", eurent moins' que les
légistes le culte de la Pragmatique.Non seulement
ils en violèrent l'esprit et la lettre, n'ayant aucun
scrupule de faire pourvoir leurs protégés par les
papes; mais, comme Louis XI, ils la supprimèrent
plusieurs fois, et ne cessèrent de négocier avec Rome
pour établir un Concordat qui l'eût rendue caduque
(Noël VALOIS, Histoire de la Pragmatique sanction
de Bourges sous Charles VII, Paris, 1906).

6) Pendant la seconde moitié du xv" siècle, dans
toute la nation, le gallicanismeest en baisse. En 1457,
la province de Reims entière se soulève contre un
décime prescrit par CALIXTE III, c'est la dernière
granderévoltecontre la fiscalitépontificale. Les cha-
pitres, directement lésés dans leur droit électoral,
protestent seulement un peu plus longtemps que les
autres corps de l'Eglise gallicane contre les provi-
sions de la cour de Rome; puis ils se résignent. Les
évêques, recrutés parmi les serviteurs de la monar-
chie, et le plus souventétablispar l'accord direct du

pape et du roi, n'ont point d'hostilité contre leur
bienfaiteur romain. Dans une bonne partie de la
France, les doctrines ultramontainessont hautement
professées; il est vrai que quand elles paraissent à
Paris, l'Universitéles frappe(i5o8, rétractationimpo-
sée à Jacques du Moulin). C'est à l'Université de
Paris qu'en i5i2 Louis XII, en guerre avec Jules II,
défère le De comparatione aulhoritatis papae el coii-
ciliideTHOMAS DE Vio(Cajétan),paru en octobre i5i 1.
Un docteur destiné à mourir tout jeune trois ansaprès, Jacques ALMAIN (I48O-I5I5) fut charge d'en
faire une réfutation, demeurée célèbre : Pierre el les
papes, enseigne le représentant de l'Ecole de Paris,
ont reçu leur pouvoir immédiatement du Christ; de
même les autres apôtres et l'Eglise universelle. L'au-
torité du ppntife romain, supérieure à celle de n'im-
porte quel autre fidèle, est inférieure à ceUe de
l'Eglise universelle, mère commune, maîtresse, et
juge de tous ses enfants. Le pape a la suprême auto-
rité executive. S'il recherche diligemment la vérité,
il n'est pas probable que Dieu le laisse errer dans
son magistère, mais on n'estjamais assuré qu'iln'ait
point péché par négligence.Telle est la forme modé-
rée du gallicanisme universitaire au début du
xvie siècle. A la même date, Louis XII, erueUement
joué par le pape sur le terrain politique, et jaloux
d'une revanche sur le terrain doctrinal, avait bien
pu trouver à Tpurs une assemblée de prélats el de
decteurs l'autorisant à faire la guerre à Jules II et à
lui spustraire, entre temps et partiellement, l'ebé-
dience de sen royaume; mais, même avec le conceurs
des cardinaux rebelles et de l'empereur, il n'avait
pu réunir à Pise qu'un cenciliabule misérable, où
trois demi-deuzaines de mitres, au milieu de l'indif-
férence générale, reneuvelaient les décrets de Cons-
tance et citaientà leur barre un pape qui au moment
même, ouvrait à Rome le concile généralde Latran!
A ce concile de Rome, les évêques de Pise, chassés
sur Milan, puis dispersés, les cardinaux rebelles, le
roi Louis XII lui-même seront heureux, dès la mprt
de Jules H, de ppuvpir adhérer (cf. IMBART DE LA
TOUR, Les origines de la Réforme, II, 126 sq.). Les
dpetrines galUeanes ne passipnnaienl plus la chré-
tienté.

f) L'Eglise concordataire el l'Ancien Régime

1) Le Concordai de 1516 fut, en même temps qu'un
triemphe ppur le gallicanisme royal, la reconnais-
sance du bien-fondé des revendications pratiques du
clergé gallican, et une déroute pour ses théories ec-
clésiologiques.A la première entrevue du vainqueur
de Marignan avec LÉON X à Bolpgne, FRANÇOIS l"
demanda au pape de confirmerla Pragmatique sanc-
tion de Bourges. « Au lieu d'icelle, répondit le Mé-
dicis, qu'on fasse un concordat qui serait semblable.»
Ainsi futfait. A l'issue des travaux, Antoine DU PRAT,
le chancelierdont la ruse auvergnateavait la charge
de débattre nos intérêts avec les diplomatesromaine
ou florentins, pouvaitécrire : « Il n'y eut d'autre dif-
férence, si ce n'est que ce qui s'appelaitPragmatique
s'appelât Concordat, et que ce qui avait sa source et
autorité du concile de Bâle, l'eût du concile de La-
tran. » Toutl'intérêt delà combinaisonest dans cette
différence : ce n'est plus un règlement fait par les
prélats gallicans, mais un accord fait avec le chef
de l'Eglise ; au concile de Bâle, lesdécrets sont intitu-
lés : Sacrosancta synodus... in Spiriiu Sancto légitime
congregala universalem Ecclesiam repraesentans,
etc. ; au concile de Latran, Léon X légifèreen son
propre nom,.sacro approbante concilia ; à Bâle, toutes
les réformes dépendentdu principe de la supériorité
duconcile sur le pape, au Latran, dansla bullemême



225 GALLICANISME 22fl

qui accorde à la France presque toutes les mesures
inscrites dans la Pragmatique,

• le pontife condamne
uniquement les théories,que l'acte de BoUrges a em-
pruntées aux décrets bâlois etil affirme le droit sou-
verain du pape seul au-dessus des concUes (voir ci-
dessous IV). En faisantdroit auxjustes réclamations
de ITEgUse galUeane contre les abus de la curie en
matière de juridiction gracieuse et contentieuse, en
gardant sur la question fiscale un silence prudent el
qui laissait attendre dés conventions équitables, le
concordat enlevait aux doctrines galUcattes presque
toutes leurs raisons d'être ; d'autre part, en accor-
dant au roi, au détriment des droits traditionnels
des électeursconsacrésparles canons,la nomination
aux bénéfices consist'oriaux, le ppntife affirmait spn
autorité suprêmesur tputes les Eglises et tputes les
lpis. Lépn X eut ppurtant quelque peine à faire ap-
prouver au cencile un accerd qui créait au roi de
France une situation privilégiée et qui, hâtant la
concentration en ses mains des forces nationales,
lui assureraitsans doutelaprépondéranceenEurope.
François I", de son côté, se heurta à là résistance du
parlement, qui défendit assez maladroitement quel-
ques-uns de ses empiétements sur la juridiction ec-
clésiastique, mais dut enregistrer le conccrdat le
22 mars 1017; et à celle de l'Université, dpntlesgra-
dués ebtenaient pourtant des avantages inespérés.
La faculté de théologie,directement intéressée, pro-
lesta mollement; il suffit d'arrêter les plus factieux
des autres facultéspour calmer l'Aimamater. A part
le chapitre de Paris, quijoignit son appel à celui des
Maîtres, le clergé accepta sans grande difficulté les
faits aceempUs.Tputde même, au coeurdes gallicans,
le seuvenir de cet accerd PU le rpi avait réglé, avec
le pape seul, les intérêts les plus graves de l'EgUse
gallicane, demeura cemme une rancune amère; pn
enteura d'un culte plus pieux encere la mémeire de
la Pragmatique; à chaque crise en en demanda le ré-
tablissement, et jusqu'à la fin de l'Ancien régime,
Anteine du Prat,rendurespensablede la suppressien
de cet acte, fut accusé d'aveir causé à l'EgUse « des
maux infinis » (cf. J. THPMAS, Le Concordat de I5I6,
Paris, ign).

2) Le Concile de Trente, où s'opéraenfin là réforme
si longtemps désirée, ne sanctionnapas là doctrine
des réformateurs de ConstanceetdeBâle. L'influence
française ne s'y fit sentir qu'àla fin de là troisième
période, I56O-I563 :1e CARDINAL DE LORRAINE, accom-
pagné dedouze évêques, trois abbés et dix-huitthée-
logiens,n'y fit son entrée que le i3 novembre i562,
après la vingt-deuxièmedes vingt-cinqsessions que
Compta le synode. L'année précédente, les ambassa-
deufsduroi avaient demandé le transfert du synode
dans unevUle plus rapprochée de notre frontière, à
Constancepar exemple,etréclamé le renouvellement
des décrets portés dans cette villeen i415 surlesrela-
tions du concile et du pape. Bon nombre d'évêques,
imbus des doctrines hostiles à la papauté, et mal
disposésà l'égard des prélats italiens, n'aitendaîent
que la venue des Français pour livrer aux thèses ul-
tramontaines un assaut décisif. Heureusement pour
l'EgUse, Lorraine était, par traditipn de famille et
par ccnvictipn dPctrinale, assez dévoué au siège de
Rome : les prévenances dont l'hoUpra la charité
sainte, mais habUe, du jeune neveu de PIE IV* le
cardinal secrétaire d'Etat, CHARLES BORROMÉE,ache-
vèrentdele gagner et empêchèrent 'l'issue fâcheuse
des deux débats alers engagés'sur-les relaliens de
l'Eglise avec sen chef. Summus pontifex, avait dit
entre autres ANDRÉ CAMOTTUS,dé Milan, Ié2Ô septem-
bre 1.562, hahet immédiatepotestatèma Deo, illi- [epi-
seopi] médiate. C'était la thèse edieuseà la SerbPnne.

Pour la combattre, les Espagnols se joignirent aux
Français. Malgré l'intervention répétée de LAYNEZ,
général des Jésuites, qui déploya un grand luxe
d'érudition patristique pour démontrer d'abord que
les apôtres avaient reçu leur pouvoir de Pierre
(position qu'abandonneraBELLARMIN),etensuite que
les évêques tenaient le leur du pape, le concile ne
fut pas convaincu. Après des disëussions ardentes,
qui eurent l'avantaged'éclaircir ladistinction,encore
obscure en beaucoup d'esprits, des pouvoirs d'ordre
et de juridiction, les présidents jugèrent prudent
d'ajournertoute décision.Le 4 décembre 1562, le car-
dinal de Lorraine proposa d'insérer dans le décret
sur le sacrementde l'ordrelescanons suivants: « Ana-
thème à qui du-ait que Pierre n'a pas été établi par
le Christ chef des apôtres et son vicaire suprême, ou
qu'un souverain pontife, successeur de Pierre avec
unepuissanceégale pour gouverner l'Eglise,n'est pas
nécessaire, ou que les successeurs de Pierreà Rome
n'ontpas toujours euleprimat. » Lepapedéclarainsuf-
fisantetoute formulequi diraitmoinsque laprofession
de foi acceptéepar les Grecs auconcilede Florence(le
pape a plein pouvoir de gouverner toute l'Eglise) ;
à Trente, les adversaires dugallicanisme affirmèrent
préférer à un enseignement mutilé, un silence com-
plet sur la prérogativepapale. Au reste, les mots de
potestas summa ou suprema, appliqués au souverain
pontife, avaient déjàété employés(ou devaient l'être
encore) par le cencile (Sess. VII de Réf., prooem. ;
sess. XIV, c. 7 de cas. reserv.; sess. XXV, de reform.,
c. 21, décret. ult.).Mieuxvalaitnepas les affaiblir par
des cpmmentaires sujets à centestatiens. On s'en
tint là.

3) La concentration, en face du protestantisme, de
toutes les forces catholiques se faisait autour de
Rome; le Saint-Siège accomplissait suivant ses pro-
pres principes la réforme qu'à Constance et à Bàle
les principes gallicans avaient été impuissantsà ac-
complir; de nouveaux ordres religieux,les Jésuites
en particulier, par leur enseignement et leur action,
prêtaient un puissant appui aux partisans que les
doctrines ultramentaines avaient leujpurs cemptés
en France ; à la fin du xvi"siècle, surtoutau moment
de la Ligue, et au début du xvn" siècle, la facultéde
théologie de Paris elle-même se laissa gagner; ce
fut, au dire de RICHBR,vers l'an 1600 qu'on cessa d'y
soutenirdes thèses gallicanes(ladernière serait celle
du franciscain Elie BEAUVAIS, i5gg) : André DUVAL,
professeur royal de Sorbonne, et ses amis y accli-
matèrent l'ultramontanisme ecclésiastique. DUVAL,
MAUCLEUC, ISAMBERT, CORNET, GRANDINet d'autres le
défendirent avec un courage et des succès divers,
jusqu'au cpup de ferce de 1663, quiprohiba tpute at-
taque centre le gallicanisme ; en attendant l'édit de
1682 qui en prescrivit l'enseignement.

Au débutdu xvn" siècle, le grand adversaire des
doétrines romainesest cepersonnage toutd'une pièce,
Edmond RICIIER, jadis ultramontain exagéré, que
l'horreurdes guerresciviles etdutyrannicideretourna
d'un coup, en i5Q2, vers le gallicanisme politique et
contre l'infaillibilitépontificale: lespapes,pensait-il,
avaient engagé leur autorité en faveur des; thèses
odieuses et fausses de leur pouvoir sur le temporel
des rois. Le cultede l'ancienne Sorbonne complétala
conversion de Richer aux systèmes,ecclésiclpgiques
professéspar l'Universitéà l'issuedugrand schisme :
il édita Gerson et nos vieux maîtres et se donna la
mission de restaurer (en la transformant) la syn-
thèse gallicane abandonnée par les docteurs duval-
listes. Toutes ses idées tiennent dans un epuscule
in-4" de trente pages, paru anonyme en 1611, De
ecclesiastica et politica potestate libellus ; U ne

Tome II.
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cessera plus de commenter, d'éclaircir,et, malgré les
rétractationsimposées par force, dejustifier ce mani-
feste. Pour lui, la juridictionecclésiastique, bloc in-
frangible, comprenant à la fois pouvoir de sanctifier
les fidèles, de les instruire et de les gouverner, est
dans le corps entier del'Eglise, comme la puissance
de voir dans l'homme vivant; mais aussi, commela
vue, elle ne peut s'exercer,pour le bénéfice du corps
entier et sous sa dépendance,quepar un organe ap-
proprié : la hiérarchie instituée par le Christ. Cette
hiérarchie, l'Ecclesia sacerdotalis, est constituéepar
la communicationà certains hommes du sacerdoce
même du Sauveur : communicationégale pour tous,
de manière pourtant que les uns succèdentaux apô-
tres (les évêques), les autres seulement au soixante-
douze disciples (les prêtres). Dans ces derniers une
partie des pouvoirs inhérents à ce divin sacerdoce a
été, par Jésus-Christ même, pour le bon ordre, et
hors les cas de nécessité, liée ou paralysée; cepen-
dant quiconque participe au sacerdoce du Seigneur
est juge nécessaire de la foi (au moins par consente-
ment tacite aux enseignementsépiscopaux) et con-
seiller nécessaire pour le règlement de la discipline.
Dans les successeursdes Apôtres, lapuissancesacer-
dotale ne subit pas d'autre restriction que les limi-
tations volontairement consentiesparles évêques au
bénéfice du pontife romain (chef secondaire, analo-
gue, accidentel, ministériel, d'une Eglise dont Jésus-
Christest le seulchefessentiel),afin de mieuxassurer
l'unité ou la monarchie voulue par le divin Fonda-
teur. La monarchie, dans chaquediocèse comme dans
l'Eglise entière, est la forme de l'Etat, du principal
(neus diripns aujpurd'hui, du pouvoir exécutif); au
cpnlraire le gpuvernement, regimen (pouvoir législa-
tif) est aristocratique : il s'exerce par le synpde dans
l'Eglise lpcale, par le cencile dans la chrétienté.
L'Eglise, dit expressément Richer, est censtituée
comme le royaume de Pologne «avec un pape et des
évêques que choisit et erdpnne l'Eglise sacerdotale
prise ccllectivementetà qui elle transmetl'autorité »
(Defensio libelli etc., Cologne, 1701, 1. U, e. 1, n. 1).
Un adversaire de Richer résumait le système dans
une autre comparaison :1epape n'estplus qu'un doge
de Venise, simple exécuteur des ordres du Sénat; il
est meins encere, car il n'a peint, dans les évêchés,
ce que le dege pessède dans les villes dépendantes
de la Seigneurie: une auterité supérieure à celle des
fenctipnnaires lecaux.

Ppur propager ses idées, Richer, syndic de la Sor-
bonne, ne reculait devant aucune mesure : il inter-
disait impitoyablement toutes les thèses contraires
aux doctrines gallicanes; quand, aux disputes solen-
nellesorganiséesparles Dominicainsétrangersvenus
à Paris pour le chapitre général de 1611, on proposa
des thèses ultramontaines, il les fit attaquer,malgré
les conventiens et les prdres de la eeur, comme for-
mellement hérétiques. Ces vielences le perdirent : le
cardinalDU PERRON fit condamnerle Libellus par le
concilede Sens en 1612 ; Richerfutdéposé de sa charge
de syndic. Plus tard RICHELIEU,après l'avoir quelque
temps ménagé, finit par le briser (cf. Ed. PDYOL, Ed-
mond Richer... Paris, 1876, 2 vol.). Bon nombre de
jansénistes devaient plus tard se faire les tenantsdes
doctrines richéristes ; dès le miUeu du xvn" siècle, le
grandamideJansénius,JeanDuvERGKRDE HAURANNE,
abbé de S.-CYRAN, eh adopta une partie dans son
grand ouvrage pseudonyme,PétriAurelii Opéra, que
les deux assemblées du Clergé de 1641 et i645 firent
imprimer à leurs frais.

4) Cependant les évêques de Francen'approuvaient
nullement le système de Richer : s'ils comblaient

d'éloges Petrus Aurelius, c'est que son ouvrage, com-
posé à l'occasipn des querelles entre les missiennai
res régulierset les vicaires apestpliques d'Angleterre,
exaltait les droits de l'épiscepat au'nom des ancien
nés dpclrines et des anciens usages de l'EgUse.Netre
épiseepat réfprmé du xvn* siècle avait très haute
idée de ses deveirs (même quand par faiblesse U les
négligeait)et de sa dignité ; il était attentifà régler sa
pensée et ses démarches sur le modèle idéal d'une
antiquitéque le réveil des études patristiquesmettait
à la mede, et enclin, par herreur pour les variations
protestantes,à interpréterle canon Urinien quodubi-
que, quod semper, quodab omnibus,dans cesenstrop
étroit qui détruit la plasticité vitale reconnue par
l'EgUse catholique à sa discipline et dans une cer-
taine mesure à son dogme; par suite il était tout
naturellementporté à considérer comme des aber-
rations et des abus les développements théoriques
et pratiques de l'antique primauté romaine.. De là,
en bonne partie, le souci perpétuel qu'ont les pré-
lats de limiter ies privilèges des exempts, d'affir-
mer (par exemple dans l'acceptation des constitu-
tions pontificales contre le Jansénisme) leur qualité
déjuges de la foi; de là leurs tentativespour réduire,
oudéfinirai'encontredes prétentionsultramontaines,
les causesmajeures: unecausemajeure.disaitMARCA,
est une cause pouvant entraîner la déposition d;un
évêque, et que le pape juge en première instance,
mais en France, par des commissaires délégués; ce
fut, malgré les protestations épiscopales, la pratique
suivie sous le gouvernement de RICHELIEU et de
MAZARIN; Jean DAVID, qui supprimait cette obUga-
tion de donner,des juges ira partibus, fut contraint
par l'assemblée du Clergé de 1680 d'expliquer son
système(et au fond de le rétracter) ; au contraire les
prélats louaient fort l'ouvrage de son adversaire
GBUBAIS(pourtant condamné par INNOCENTXI), qui
réservait en première instance au tribunal métropo-
litain,complétéjusqu'aunombretraditionnelde treize
juges par les évêques circonvoisins, le jugement de
toutes les causes épiscopales. Maintenir dans son
ancienne étendue, étendre même l'exercice du ma-
gistère et de la juridiction épiscopale, c'est lagrande
penséedes évêques généralementassezéruditsetzélés
de notre xvn* siècle. Dès 1651, BOSSUET,alors âgé de
vingt-quatre ans, avait esquissé dans sa mineure
ordinaire (Quaenam est civitas Dei ? publiée par le
P. F. GAZEAU, Etudes, juin 186g, p. g 16) sa théorie
de l'Eglise. Ses thèses, rédigées avec des formules
empruntées à la plus vénérable antiquité, peuvent,
cemme ces fprmuleselles-mêmes, recevoirune inter-
prétatipn ultrampntaine; mais on y sent, avec le
souci de ne point dépasser le stade où se sont arrê-
tées la pensée et les institutionsanciennes, la préoc-
cupation dominante du rôle de l'ëpiscopat.Quandil
veut déterminer les éléments constitutifs de la cité
divine, Bossuet songe d'abord aux successeurs des
Apôtres, ensuite seulement au successeurde Pierre.
La relation des évêquesavec l'Eglise romaine, à qui
Jésus-Christaconférélapotentiorprincipalitas,assure
l'unité de l'épiscopat. La foi de Pierre est le fonde-
ment d'une Egliseque la foi devait construire, lesuc-
cesseur de Pierre paît le troupeau et les brebis; « ainsi
a-t-il, dès les premiers temps, comme un droitprin-
cipalausoindetous les intérêts chrétiens», donc droit
de recevoir et des relations sur les affaires les plus
graves,et le recours de tous les évêques ; bref, jus
appellalionumlonge latequepatens. D'aprèsl'antique
discipline, c'est aux évêques qu'on demandedes in-
structions sur la foi orthodoxe; le pape,président de
leur collège dispersé,a aussi la placed'honneur dans
leurs assemblées; « pour enlever toute ambiguïtéen
matière de foi, U est très utile que la chrétienté soit
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représentéedans des conciles généraux où préside le
Saint-Esprit ».

Lorsqu'en 1681-82 Louis XIV, reprenant à son
compte, sous l'instigation de COLBERT, une tactique
désastreuse quoique traditionneUe, tenta de faire flé-
chir INNOCENT XI sur la question de la Régale, en le
faisant attaquer par son clergé sur le terrain doctri-
nal, BOSSUET fut chargé de rédigerune déclarationoù
se révèle toute sa pensée surles précisions apportées
par le travail théologique de plusieurs siècles aux
formules archaïques, fécondes et vagues, que répé-
taient ses thèses de jeunesse. Ainsi qu'il l'écrivait au
CARDINAL D'ESTRÈES à propos de son Sermon sur
V Unité,il eut soucide parlernetsurtroispoints,auris-
que de blesser « les tendres oreilles des Romains » :

« l'indépendancede la temporalitédes rois, la juridic-
tion épiscopaleimmédiatementdeJésus-Christ,etl'au-
torité des conciles » (Correspondance,éd. Urbain et
Levèque,t.II, p.278).Lepremierpointtenaità soncoeur
de patriote, les deuxautres àson intelligencede théo-
logien. Dix-huit ans plus tard, en janvier 1700, après
avoir raconté à l'abbé Le Dieu les origines de la
Déclaration, U se félicitait encore d'avoir affirmé les
principes du gallicanisme épiscopal : « Ce qui vient
d'être fait pour l'acceptationde laconstitutiondupape
contre M. de Cambrai, n'est qu'une suite des propo-
sitionsde 1682, dit M. de Meaux. On s'est senti ferme
dans les maximes et on a agi en conséquence,en
mettant toujours la force des décisions de l'Eglise
dans le consentementdes Eglises et dans le jugement
des évêques. » (Journal de Le Dieu, édit. Guettée,
Mémoires et Journal etc., H, p. g.)

Cependant,au-dessusdes évêques, la théologie tra-
dPionnaliste de Bossuet place le Siège romain, indé-
fectible dans sa foi. U eut au sujet de ce siège, à l'as-
semblée même de 1682, une discussion assez vive
avec GILBERT DE CHOISEUL, évêque de Tournai. La
pensée de Choiseul se retrouve encore dans le rap-
port (postérieur pourtant à la discussion, semble-t-il)
qu'il lut à l'Assemblée le 17 mars : le seul siège de
Pierre qui soit indéfectible, écrit l'évêque de Teur-
nai, est l'Eglise universelle, dpnt le pape est le chef :
« à elle seulement, dit-il dans la sixième preppsition
de sa conclusion,l'infaillibilité est donnée » (cf. F.
DBSiioNS,Gilbertde Choiseul,Tournai,igo7,p.346sq.).
Contre lui Bossuetmaintient,avec teute la traditipn,
que l'Eglise particulière de Rome est indéfectible.
Elle peut errer dans un cas et peur un temps, cen-
cède-t-il, maiseUea la promesse de ne peintpersévé-
rer dans sen erreur si l'EgUse universeUela lui si-
gnale. Jusqu'à sen dernier jeur, l'évêque de Meaux
travaUleraà étayer cette ecclésielogiesur une argu-
mentationpatristiqueprécise et étendue. La defensio
Declarationis Cleri gallicani, pubUée posthume par
son neveu l'évêque de Troyes, est, avec les travaux
du Dominicain NOËL ALEXANDRE,ce qu'on a écrit de
plus fort en faveur des maximes gaUicanes.

5) Bien qu'en i6g3 Louis XIV eût retiré l'édit
prescrivant l'enseignement de la Déclaration de
1682, et que les membres de l'assemblée promus à
l'épiscopat se fussent excusés auprès du pape Inno-
cent XH de l'avoir signée, la pensée de Bossuet et la
formule rédigée par lui demeurèrentla pensée et la
formule qui réglèrent l'attitude de nos évêques à
l'égard du S.-Siège pendant toute la première moitié
du xvrne siècie. Quand CLÉMENTXIvoulutrefuserdes
buUes à l'abbé de S.-Aignan pour les avoir profes-
sées, le roi fit ebserverqu'U s'était seulementengagé
à ne pas les impeser à ses sujets, nullementà les
leur interdire ; le pape en cenvint, et les buUes
furentexpédiées.

Lepape eutquelque raisend'êtrechoqué del'usage

qu'au sujet des Constitutions contre les jansénistes
(Vineam Domini Sabaoth et Unigenitus) firent nos
évêques de ces doctrines tolérées.

Déjà en i6gg, comme s'en réjouissait Bossuet, le
bref d'iNNOCENTXH contre les Maximes des Saints
avait été soumis au jugement autant qu'à l'accepta-
tion d'assemblées métropolitaines. R est vrai que,
sans cette précaution, des défauts de forme, sur les-
quels les parlements ne passaient pas, l'eussent
rendu inefficaceen France. R n'en étaitpas de même
de la Constitution Vineam Domini Sabaoth, publiée
à la demande même de Louis XIV, et après remanie-
ments opérés par le pape de concert avec le roi de
manière à n'y point laisser de clause contraire à nos
libertés ; l'assemblée du Clergé néanmoins jugea
opportun avant de recevoir la constitutionde décla-
rer : i° que les évêques sont, de droit divin, juges
des matières de doctrine; 2" que les Constitutions
papales obUgent toute l'Eglise quand elles ont été
acceptéesde l'épiscopat par voie de jugement; 3° que
les évêques — ils seront invités à le dire dans leurs
mandements sur la Constitution — ne sont pas sim-
ples exécuteurs des décrets apostoliques. Pour apai-
ser la juste susceptibilité de Clément XI, Fénelon
écrivit au cardinal Gabrielli que ses confrères
n'avaient pas entendu se réserver le jugement de
l'acte pontifical, mais seulement condamner de leur
chef, en conformitéavecsa décision, les erreurs que
le pape avait frappées : ainsi fait dans un concile le
dernier évêque qui signe ; quoiqu'il niait plus le
droit, après le pape, après les autres évêques tous
d'accord, de contester la foi déjà suffisammentéta-
bUe, il ne iaissepas que d'écrire : Ego definiens sub-
scripsi.

Huit ans se passèrent; avant de laisser paraître
la Constitution Unigenitus contre Quesnel, CLÉ-
MENT XI en communiqua encore le préambule et le
dispositifau cardinal de la TrémoiUe, ambassadeur
du roi très chrétien, afin qu'il y modifiât tout ce qui
choqueraitnos maximes:1e pape nevoulait pas voir
renouveler la déclaration de 1705. Dans l'assemblée
du Clergé convoquéeà l'effet de recevoir labulle, les
prélats les mieux intentionnés reprirent l'examen
doctrinalde toutes les propositionscondamnées par
le pape, et quand, après d'infinis retards,causés, il
est vrai, par le désir de ménagerie cardinal de Noail-
les, ils envpyèrent au souverain pontife laréppnse si
lengtempsattendue, ils disaient: a Nous reconnais-
sons dans la Constitution... la doctrine de l'Eglise
et nous l'acceptonsavec soumission. »Lei7marsi7i4,
ClémentXI les félicita uniquement de leur soumis-
sion. Ainsi se marquait, à prppps de tout, la diver-
gence entre la conception gallicane de l'infaillibilité
conjointe et la conception romaine de l'infaillibilité
personnelle.

6) La révolte des « appelants » contre la Constitu-
tipn Unigenitus rendit ineppprtunes,et partant plus
rares, les manifestations collectivesdu gallicanisme
mpdéréqui était alorsla doctrine, de l'épiscopat anti-
janséniste. Jacques DE SAINTE-BEUVE, au début de
l'affaire des cinq propositions, avait prédit que
« leur condamnation ferait incUner beaucoup... dans
les sentiments de Richer » (Journal de Saint-Amour,
p. 522). La prédiction se réalisa à la lettre au
xvme siècle, quand l'appel au futur concile d'un cer-
tain nombre d'évêques(bientôt réduits à quatre), de
plusieurs facultés de théologie et d'environ deux
mille prêtres et moines, eut consommé la rupture
entre les jansénistes et le S.-Siège. On dit que l'évê-
que de Troyes, BOSSUETle neveu, réformant la litur-
gie de son diecèse, en fit alersdisparaître touteallu-
sipn à la primauté romaine, y compris le « Tues
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Petrus »; l'abbé TRAVERS,l'abbé CORGNB et d'autres
dissertaient abondamment sur le droit divin des
curés et leur qualité de juges delà foi; en 1788 le
parlementde Paris défendit d'appeleroecuméniques
les conciles de Florence et de Latran, qui ont osé
s'écarterdes'thèses bâloises ou condamner la Prag-
matique! Entre les prêtres révoltés et les parlements
tyranniques, les évêques auraient pu-être tentés de
répudier la tradition fixée en 1682 t Us n'en firent
rien, dans leurs séminairesce ne sontpas seulement
la Théologie de Lyon, à tendance janséniste, mais
encore les manuels à tendances epppsées, cemme la
Théologie de Rouen, qui'professentla doctrine de la
Déclaration; jusqu'à là Révolution, l'université de
Toulousea une chaire des « Libertés », et en 177g les
Sulpiciens sont trouvés gallicans trop tièdes ppur
ppuvpir l'occuper.

Mais tout de même nosmaximes étaientsoutenues
avec moins d'âpreté qu'autrefois ; au grand scandale
des Nouvelles ecclésiastiques,nos prélatsse disaient
tous « évêque pur il'autorité apostolique », et quand,
en 1768, les parlementaires et le chanceUerparlèrent
des hommages dus au pape, l'évêque d'Amiensrec-
tifia et dit publiquement : « U faut, en plus, filiale et
sincère pbéissanoe. » (Cf. SICARD, L'ancien clergé dé
France,!, Les évêques avant la Révolution, Uv. II,
ch.-vH, p. 422-436.) Centre la Censtitutipn civile du
clergé, aboutissant naturel des rêveries presbyté-
riennes des appelants aussibien';que des pratiques
parlementaires,les évêques prirent l'initiativede la
lutte: ils rie vpulàientni'du schisme qu'acceptaient
certainsconstituants,ni de « l'unitéde foi etde com-
munion » avec l'Eglise de Rome que prônaient GRÉ-
GOIRE et ses amis ; ils proclamaient avec M. DEBOU-

LOGNE, qu'U fallait reconnaîtreau pape «la primauté
de juridiction dans tpute l'Eglise, savec l'exercice
habituelqu'elle avait en France: institutipn canoni-
que desiév-êquesetsouv'eràinecompétenceen appel».
La vieille Eglise- gallicane1 se fit chasser du pays et
mourut; pour avoir défendu les principes de sa
subordinationà l'EgUseromaine: --1

g) Le gallicanisme hors de France

Cependant lé gaUicanismeavait essaiméà l'étran-
ger et par l'entremise desjansénistes. Dès la première
inoitié du xvm* siècle, une grouped'appelants de la
Sorbpnfiè tenta de récencilier l'Orient russeà l'Occi-
dent dans lacenimunipngallicane. Après uneeuver-
ture orale au tsar PIERRE LE GRANDen visite à Paris,
Us dépêchèrent en Russie, avec des pouvoirs ecclé-
siastiques conférés par BARCHMAN WUYTERS (arche-
vêque installéà Utrecht malgré le pape et sacré par
un vicaire apostoUquesuspens,;VARLET), un ami du
saint diacre Paris, l'habile et généreux curé d'As-
nières, JUBÉ DE LA COUR. Sa mission échoua (cf.
P. PIÉRLING, La Russie et le Saint-Siège, t. IV, Paris,
19,07,p. 33a sq.); mais le rêve des Sorbonnistes ne
s'est pas évanoui : aujourd'huiencore, les successeurs
de Barchman pPursuivent leurs négpciatipns avec
les erlhodoxes.

;
Le succès fut plus prompt en Allemagne: MARIE

THÉRÈSB et JOSEPHII ont adopté plus que les prin-
cipes du gallicanismepolitique;lés maximes'du gal-
Ucanisme ecclésiastiqueleur furent perlées peut-être
d'Utrecht,par le fameux-médecinVAN SWIBTÉN,dpnt
la familleétait de l'enteuragede Barchman.En 176g,
le prélat DB STOCH,grand ami dumédecin hollandais,
fit unsOmmaire en cent articles des doctrines impo-
sées à tous les aspirants au doctorat dans l'univer-
sité de Vienne : on y trouvait, non seulement la
déclaration de 1682, mais tous lesprincipes des appe-
lants français et heUandais.Un autre ami de Barch-

man, qui passa exilé à Amersfoort la fin de salongue et laborieuse carrière, le célèbre canpniste
gallicanZEGBRVANEsPEN(i646-i728),fprmaà Lpuvain
le fameux FEBRONIUS : NICPLASDEHONTHEIM.Devenu
évêque de Myriophite et auxiliaire de Trêves, Hort-
theim pubUa en 1768 sous son pseudonyme(JUSTIN"
FEBRONIUS) un De statu Ecclesiae deque légitimapà-
feslate Romanipontificis, qui fit scandale. Sous pré-
texte de rendre plus facile laréuniondesprotestants,
Febroniusdemandait qu'on ramenât l'Eglise catholi-
que à sa prétendue constitution primitive : sorte de
démocratie (quoiqu'U affirme ne pas aUer jusque là
et se séparerainsidéRicheràquiU attribue l'erreur
mullitudiniste), où le peuple fidèle délègue aux-évê-
ques, ses commis, un pouvoir des plus étendus et
à peu près indépendant du premier de tous les
commis qui est le pape. Le système, bien quepassablement incohérent, comme prirent plaisir
à le démontrer ses adversaires, fit fortune dans toute
l'Europe. Le pape PIE VI obligea Hontheimà lui en-
voyer une rétractation en 38 articles, que l'évêque
atténua en 1781 par un commentaire mal reçu des
catholiques aussi bien que des jansénistes, et qui
n'empêcha point la diffusion de ses doctrines. Elles
inspirèrent la Punctation d'Ems : -â articles arrê-
tés par les délégués des électeurs ecclésiastiquesde
la vallée du Rhin et de l'archevêque de Salzbourg,
le 25 août 1786, et signés un peu plus tard par leurs
commettants. En représailles de la création àMunich
d'une nonciatureapostolique, peurvue, cemme celle
de Celpgne, d'une juridiction propre, les évêques
allemands déclaraient abeUs tputes les réserves,
exemptipns,dispenses,appels, facultés quinquenna-
les qui marquaientle pouvpir supérieur du pape : le
spuverain pentife n'étaitppur leur dipcèse,ils le di-
saient expressément, qu'un évêque étranger.
j Lamêmeannée i786(enseptembre), dans les Etats
du frère de Jeseph H, Léopeld de Tescane, l'évêque
de Pistoie et Pratp, SCIPION RICCI, convoqua ses prê-
tres en synode : il proclama leurjuridiction de droit
divin et leur caractère déjuges de la foi. Le synode
de Pistoie porta en effet un décret sur la foi, où il
inséra la Déclaration de 1682. Ces prétendues déci-
sions, qui devaient être condamnéespar PIE VI en
I7g4, furent repoussées par les dix-sept évêques du
concile plénier de Toscane. Le peuple de Pistpie et
celui de Prato finirent par chasser Ricci. Le gallica-
nisme n'était pas fait pour l'Italie. [Cet évêque, qui
tenta d'importer le gallicanismeau delà des monts,
ne se décida que très tard (en 18o5, après la tour-
mente révolutionnaire), et très péniblement à fairela
rétractation qui lui permit de mourir cathoUque.

h) La nouvelle EglisedeFrance et la fin.
du gallicanisme ecclésiastique

1) Le Concordat de 1801 (voir art. CONCORDAT)a ca-
noniquement anéanti l'ancienne Eglise gaUicane;
ses sièges ont été supprimés et remplacés par des
diocèses nouveaux;les ancienstitulaires,:nondémis-
sionnaires, dépossédésde toutejuridiction, sans pro-
cès, sans consultation des intéressés, parunactesou-
verain du pape. « Il me semble, dit l'un des anciens
évêques, LALLY-TOLLENDAL,que si l'on me montrait
le texte mêmed'un canon en opposition directeavec
ce qu'a fait ici le S.-Siège, je répondrais : l'esprit de
ce canonprescriraitd'envioler la lettre. C'est ici,bien
véritablement,que la lettre tue et que l'esprit vivi-
fie, car bien véritablement il s'agitpour l'Eglise gal-
liéane de vivre ou de mourir. » C'est là l'écho de la
foi primitive de l'Eglise de France : au-dessus de
toutes les règles,le successeur de Pierre a la cura et
la cuslodia de toutes les Eglises. Tous les collègues
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de Lally-ToUendal ne pensaient pas comme lui. Sur
g5 prélats dent Pie VII réclama la démissipn, 37 la
refusèrent, et l'attachementtraditiennel à la monar-
chie déchue ne fut pas la seule cause de cette atti-
tude : ASSELINB, par exemple, évêque de Boulogne,
réclame le droit d'examiner le concordat avant d'y
acquiescer, et de juger avec le pape si la démission
exigée est nécessaire. Parmi les démissionnaires,
plus d'un prétend exercer le même droit : plus tard,
LA LUZERNE écriraqu'U ne recennaissaitpas au pape
le droit de le dépeser ex piano; aussi n'a-t-il pas
envpyé sa démission dans le délai fixé des dix jours,
mais après un mois, el par jugement, non par obéis-
sance (cf. C. LATRBILLE, L'opposition religieuse au
Concordai, i7gi-i8o3, Par'.s, igio, etP. DVDOS,Autour
des démissions épiscopales de l'an X. Etudes, CXH
(1907), p. 43 sq.).

2) Dans la nouvelle Eglise de France, NAPOLÉON,
brouUléavee PIE VII, proclama ladéclarationde 1682
loi d'empire (a5 février 1810) : U prétendait être de
la reUgien de Bossuet.Sous la Restauration,en 1824,
les démêlés du cardinal de Clermont-Tonnerreavec
leConseil d'Etat fournirentà M. DE CORBIÈRE,minis-
tre de l'intérieurdu eabinet ViUèle, l'occasion d'im-
poser à nouveau aux professeurs des séminaires
l'enseignement des 4 articles : on leur demandait de
S'y engager. Notre clergé comptaitencore, ou venait-
de perdre, d'éminents et trèsrespectablesdéfenseurs
de nos maximes : les cardinaux DE LA LUZERNE, DE
BAUSSET,Mgr FRAYSSINOUS...etc., pour ne rien dure
des galUcans exagérés comme l'abbé TABARAUD. A
cette date pourtant avaient paru Le Pape (1819) et
L'Eglise gallicane (posthume, 1821) de JOSEPH DE
MAISXRE. LAMENNAIS,encoreséminariste, fondaitalors
avec les jeunes aumôniersdu Collège Henri IV, GER-
BETet SALINIS, le Mémorial catholique(1824), qui jus-
qu'en i83o aRait mener rude guerre contre le gaUi-
canisme.L'Cn;Vers,avecLouisVBUrLLOT,luisuccédera.
La défaite dugallicanisme fut chez nuus l'oeuvre des
publicistes : Us rendirent l'ultramontanisme pepu-
laire, surtout dans les rangs,duclergé inférieur. De
part et d'autre, du reste, en ne versa point d'argu-
ments nouveaux au dossier du procès séculaire : au
xvn" siècle, tout ce qui pouvait être allégué dans les
deux sensavait été dit et bien dit; aussi, au point de
vue de la théologie et de l'histoire,ces longues,polé-
miques furent-ellespour le moins stériles (j'excepte
le renouveau actuel des études Uturgiques, issu en
partie des travauxdeD. GUÉRANGER).L'autoritépon-
tificale précipita la déroute : le 7 décembre i852,
l'Index frappa la théologie de BAILLY, manuel suivi
par unequarantainede séminau-es;celle de MgrBou-
vrEH,adoptéedansunevingtained'autres depuis 1820,
ne fut sauvée de la censure que par une promesse
d'amendement; de même ceUe de Toulouse.Le pres-
tige personnelde PIE IX et ses malheurs, la dévotion
croissante des peuples à l'égard de la papauté, les
conciles provinciaux rétabUs sous la seconde Répu-
bUque et le second Empire, firent le restes A la veUle
du concile duVatican, Mgr MARET, évêque titulaire
deSura,dan s les deux premiers volumes d'un ouvrage
demeuréincomplet, livra la dernièrebataUle etexposa
la dernière synthèse galUeane : elle se rapprochait
beaucoup, prétendait-il, des positions tenues par les
ultramontainsmodérés : « Le pape est de droit divin
le chef suprême de l'Eglise ; les évêques, de droit
divin, participentsous son autorité au gouvernement
général de la société religieuse. La souverainetéspi-
rituelleest donecomposéede deux éléments essentiels,
l'un principal, la papauté, l'autre subordonné, l'épi-
scopat. L'Infaillibilité,qui fprme le plushaut attribut
de la souverainetéspiritueUe,estnécessairementaussi

composée des éléments essentiels delà souveraineté.
Elle nese trouve d'unemanièreabsolumentcertaineque
d-ans le concourset leconcertdupape avec les évêques,
des évêques avec le pape, et la règle absolument pbU-
gatoire de lafuicathplique,seuslasanctiondespeines
pertées centre l'hérésie, est placée aussi dans ce cen-
ceurs et ce cencert de deux éléments de ia seuverai-
neté spiritueUe. » (Du concile général et,de la,paix
religieuse, 1. XX sq. Cf. Th. GRANDERATH, Hisioire du
Concile du Vatican, trad..française, I, p. 296 sq.) On a
SPuUgné ici quelques mets qui devaient être frappés
parle cencUede 187e, Mgr MaretKet teus ceux qui.en
France se disaientouétaientditstenantsdeladoetrine
gallicane,se soumirent à. la décision cpnciUaire (sauf
MM. LoYSONet MICHAÇD).H n'en fut pas de mêmeen
Suisse et en AUemagne; Cen'estpasici le lieu dépar-
ier de l'Eglise vieille-cathoUque;; il faut cependant
noter le principe théologiquepucanpnique, proclamé
par DPELLINGER,VPN SCHULTEetFRIEDRICH dès avant
la réunien des Pères, qui leur; a permis de contester
la légitimité du cpiicile du Vatican etde. justifier
leur révelte.. « Le cpncile, écrivait Depllinger(Allge-
meine Zeitung, 11 mars 187P, Collectio Lacensis, Con-
cilium Vaticanum, cpl. I5P2, et GRANDERATH, op. citt^
I, IP4), est la représentation (au sens mederne) de
l'EgUse universelle; les évêques y sent les députés,
les chargés d'affaires de toutes les parties du moud©
cathoUque,ils ent à déclarer,,aunpm de la ceUec-
tivité des fidèles,ce que, surune questien religieuse,
cette coUectivitépense etcroit,cequ'eUeareçu comme
étant la Tradition. R. faut donc les regarder comme
des mandatairesqui nepeuventoutrepasserles pou-
vpirs reçus. S?ils allaient au delà, l'Eglise, dent ils
sent les représentants,ne sanctiennerait pas la doc-
trine définiepar eux*mais larejetterait, comme étran-
gère à sa foi. » Au concile du Vatican, le papea fait
admettredesprélatsquinepouvaientêtre les témoins
delà foi d'aucune Eglise,(évêques.titulaires et vicai-
res apostoUques des missipns); U.en a exclu les
procureurs d!évêques et;les ;vicaires;capitulaires qui
pouvaient faire connaître la>fpide très nombreuses
epmmunaulés... Les nuUités fourmiUentdonc dans
les précédés de ce, concile...,— Les cpneeptipn-sdu
grand histerien dévoyé spnt devenues la charpente
de l'ecclésielpgieprofesséepar les Vieux-catholiques-:
U est assez piquant de les trouver; victorieusement
refutéesau nomde l'histoirede l'antiquitéchrétienne,
par le célèbre canoniste protestant HiNscmus* Das
Kirchenrecht der -Katholiken und Proteslanten in
Deutschland, 111, 34i. CL'-GRANDERATH,loc. cit., io5.

""'i;' '"'. ;[M.D.]

§ 2. — Les doctrines sur les rapports
de l'Eglise et de l'Etat

Pour l'exposé de la doctrine cathoUque. voir
Mgr D'HULST, Conférences de N.-D. (i8g5).

Le gaUicanisme poUtique tend à nationaliser* au-
tant qu'il est possible sansqu'eUe cesse d'être catho-
lique, PEglise en France,, et à la mettre sous la
tutelle de l'Etat. Ici

; encore, la pratique précéda la
théorie; mais cette, théorie fut plus, précoce que les
declrines du galUcanisme. ecclésiastique.: La cencep-
tipn du caractère sacrédelà persenne reyale,quijus-
tifie latuteUe, date aumeinsdes temps carolingiens;
le principe de la cempétence exclusive du ppuvpir
laïqueen matière tempereUe, non seulementest claire-
ment formulé sous PHILIPPE LB BEL, mais est déjà
la maîtresse-piècede tout un système de droit ecclé-
siastique, que nos souverains travaillent à réaUser,
d'abord par instinct naturel de domination* puis en
vertu d'une théorie pPlitique lentement élaberée.
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A) L'Eglise et l'Etat à l'époque mérovingienne.

i) Entre les rois francs et les Eglisesgallo-romaines,
de très benne heure leurs alliées et bientôt leurs su-
jettes, les relatiens ne se laissent pas facilement ra-
mener à un système précis et cehérent. Elles ent
quelque analpgie avec celles qui s'élabUssent spon-
tanément entré les curés et leurs parcissiens
influents. Les droits respectifs sont théoriquement
distincts; mais dans la famille chrétienne comme
dans l'administrationparoissiale, les influencess'en-
tremêlent et parfois se heurtent sans pouvoir se dé-
mêler. AssimUation d'autant plus légitime que la
royauté barbare a conservé un caractère famUial
très accusé, et que le droit privé, dans cette société
qui peu à peu redevient primitive,absorbe en grande
partie le droitpublic : les évêquesjouent un rôle po-
litique, administratif, judiciaire, moral, irréductible
à nos catégories modernes; en revanche les rois
ont sur la vie ecclésiastique une action des plus
étendues. Dire qu'ils ont été les chefs de l'Eglise
mérovingienne, est une exagération, voire une er-
reur; ils ont pourtant exercé à son égard, mais du
dehors, des prérogativesqu'aujourd'hui nous ne re-
connaîtrions qu'à Un chef. Ainsi s'établissent des
précédents que le gallicanisme savant invoquera
plus tard.

En vertude quel droit les rois barbares dominent-
ils l'EgUse? On a voulu voir là une survivance des
traditions religieuses de la Germanie. Le roi franc
aurait euun caractère sacré, transpositionchrétienne
des légendes païennes sur l'origine divine de la race
royale. A l'appui de cette théorie du caractère sacré
de la monarchie franque, on ne cite guère que des
textes de l'époque carolingienne : l'onction de Reims
est une légende imaginée par les clercs du ix° siècle
et qui n'a sûrement été pratiquée envers aucun des
successeurs de Clovis, en tout cas elle n'est pas une
réminiscencegermanique,maisbiblique;par ailleurs,
malgré leur sbUci d'imiter l'étiquettebyzantine et de
se rattacher à la hiérarchieimpériale, les rois méro-
vingiens ne pouvaienthériter du prestige religieux
dontjouissait encore,enGaulemême, le successeurde
Théodose, régnant à Constantinople. U faut chercher
autre chose.

Dans l'Etat qu'il a conquis, etvis-à-vis des vaincus
aussi bien qu'à l'égard de ses anciens compagnons
de victoire, jadis presque ses égaux, le roi franc est
devenu le maître : maître des terres et maître des
hommes. Il tient sa dignité de sa naissance, mais
sa puissance vient de la gloire de ses conquêtes
(cf. G1.'KURTH, Les origines de la civilisationmoderne,
H, 65 sq.). Il esttoutl'Etat,quoiqu'Une fasserien sans
l'assentiment des grands et du peuple, toujours men-
tionnés dans ses actes. Dans cet État embryonnaire,
l'Eglise, comme les autres sociétéspartielles,vit sui-
vant sa loi, avec ses droits naturels ou acquis pen-
dant la période gallo-romaine. Ses clercs sont sujets
du roi, liés à lui par le serment de fidélité: ils entre-
ront plus tard, eux et leurs EgUses, dans la main-
bour royale et participeront ainsi aux droits du
prince sur ses domaines. Ce maître est catholique :
CLOVIS est le premier barbare dont les intérêts, puis
la foi, sont les intérêts et la foi du clergé orthodoxe.
Il n'est pas encore chrétienque les évêques arvernes
pressententen lui un allié contrele Wisigotharienet
étroitementnationaliste.Dès que Clovis est baptisé,
du fond de laRurgondie, arienneeUe aussi, S. Avrr de
Viennele salue avec enthousiasme.L'Eglisepeutpro-
poser à ce nouveau catholique l'exemple de Constan-
tin et surtout celui des pieux rois de Juda. L'alUance
de fait de l'Eglise catholique des Gaules avec le roi
franc, les souvenirs des histoires ecclésiastiques et

bibliques, les nécessités du moment, la pratique de
la recommandation,le despotismenaturelaux princes
barbares suffisentà expliquer la nature des relations
étabUes dès l'origine entre les deux pouvoirs et leur
développement ultérieur. Quelques points — qui ont
le caractère d'institutions stables — doivent être
précisés.

2) En 5n, CLOVIS réunit à Orléans, presque à l'an-
cienne frontièrewisigothique, l'épiscopat de tous ses
Etats (nord, ouest, sud-ouest des Gaules). R le con-
sulte : comment traiter les criminels recourant : à
l'asile ecclésiastique, les ravisseurs, les esclaves fu-
gitifs; qui peut autoriser un laïc à se soustraire aux'
charges communes en se faisant clerc; comment
administrera-t-on et emploiera-t-on les donations
royales; quel recours au roi auront les clercs infé-
rieurs, etc., etc., questions intéressant pour la plu-
part l'ordre public ou les relations du prince avec
l'Eglise. On dirait un concordat partiel, dont Clovis
demande à ses évêques de fixer les articles. Cent
ans plus tard, le V* concUe de Paris (614) présentera
presque le même caractère, seulement CLOTAIRE n,
dans l'édit de 615, modifiera légèrement les décisions
épiscopaleset l'EgUseacceptera sa législation.
; Au contraire, les premiers conciles nationaux qui
suivirent le concile d'Orléans s'occupèrent principa-
lement d'introduire dans la France du Nord la dis-
cipline inspiréepar CÉSAIRED'ARLES. L'action royale
ne s'y fait guère sentir que par la convocation; en-
core peut-elle s'expliquer par le fait que, dans ce
royaume composé de diverses provinces ecclésiasti-
ques, sans primatie ni vicariat apostolique ayant
plus qu'une autorité théorique,les évêques n'avaient
point, en dehors du roi, de supérieur commun qui
pût les assembler. Ce précédent créa pourtant une
coutume, et sans qu'on puisse affirmerqu'aucun con-
cile ne se réunit alors en dehors de l'appel royal, on
compte généralement, parmi les droits du roi méro-
vingien sur l'Eglise franque, celui de convoquer les
synedes natipnaux. Jusqu'à ces dernières années
tous les geuvernements successifs de la France se
sent réclamés de cette traditipn à l'égard des assem-
blées d'évêques.

3) Aucinquièmecenciled'Orléans (549), apparaît la
mention de l'assentiment royal comme requis pour
toute élection épiscopale : auparavant les synpdes
légiférant sur la matière avaient gardé sur ce point
un silence calculé (car l'usage existait) ou avaient
tenté de l'exclure (Clermont535). Vers 558, le concile
de Paris (III) essaya de revenirsur la concession or-
léanaise; de même en 614 les évêques assemblés
par CLOTAIRE II s'abstinrent de mentionner le roi
dans leur canon sur les élections. Le prince le com-
pléta : il assigne un privUège particulier aux clercs
de son palais et prescrit qu'aucun prélat ne soit con-
sacré sans l'ordre du roi. La coutume— légitimée du
reste par le rôle politique et administratif de, l'évê-
que, devenu sinon le seul, au moins le principal ma-
gistratde la cité — était désormais une loi, ellefut ac-
ceptée par l'Eglise (cf. art. ELECTIONS ÉPISCOPALBS).

4) La juridiction de l'Eglise sur les laïques,soit en
matière religieuse, en raison du caractère sacré du
délit ou de l'objet en Utige, soit en matière civile à
cause de la compétencearbitrale recennue aux évê-
ques par le dreit romain etles cenquérantsbarbares,
était extrêmement étendue. Sa juridictien exclusive
en matière civile et criminelle sur les clercs, semble
avcir été dès cette époque centeslée par le. pouvoir
séculier. Les conciles s'efforcent de soustraire au
tribunal laïcles causesdes ecclésiastiques.ClotaireH,
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encore par une adjenctipn aux eanens de 6i4, fixa
les principes. Spn texte est malheureusement fert
obscur ppur nous. En somme, l'Eglise à cette date
paraît vouloir réserver à son tribunal les litiges
entre clercs; pour les contestations entre clercs et
laïques, si l'on désire les porter au tribunal sécuUer
il faut l'assentiment de l'évêque; en matière crimi-
nelle, sauf le cas de crime très grave et manifeste,
aucune poursuite ne peut être exercée contre un
clerc par un juge laïc à l'insu du supérieur ecclésias-
tique. Clotaire II semble avoir restreintces prescrip-
tions aux prêtres et aux diacres. Tout cela sans pré-
judice de la compétence personneUe, sans limite
assignable,du roi sur tous ses sujets, que la pratique
de la « recommandation», très fréquente pour les
EgUses et les ecclésiastiques, développaitencore.

5) De la propriété ecclésiastique, le roi est sou-
vent l'auteur, toujours le protecteur : il autorise et
confirme les donations des particuUerspar un pré-
cepte ou même par un arrêt rendu au plaid; très
fréquemment il confère à l'étabUssement religieux
un diplôme d'immunité qui le ferme à ses fonction-
naires ; il le prend, lui et les personnes qui l'admi-
nistrent, dans son mundium, sa maimbour. Toutes
choses qui ne protègent qu'à moitié des piUeries
consécutives aux partages et aux guerres entre
princes. En cas de trahisonvraie ou supposée le roi
met la main sur le temporel de l'évêque. En droit,
le bien d'EgUse doit l'impôt, mais le roi donne des
privUèges d'exemption,qu'il ne respecte pas tou-
jours:ClotaireI"voulait prendre untiersdes revenus
ecclésiastiques,Dagobert à la fin de son règnepasse
pour avoir pressuré les clercs. Enfin,, et c'est plus
grave, le patrimoinede l'Eglise lui est souvent ravi
tout entier. Est-ce parce que le concept de propriété
germanique, moins'évolué que le concept romain et
encoreplus proche de la primitive-communauté des
terres, necomportaitpasuneappropriation complète
et définitivedu sol par les particuliers, ouparce que
toule donation royale était, sauf clause contraire,
sujette à révocation? On-ne sait. Le fait est que des
laïcs ne se firent pas scrupule de demander et de
recevoir des rois des domaines déjà concédés à
l'EgUse. D'abordU ne s'agissait pas, comme on l'a
cru, de simples précaires laissant à

.
l'EgUse le

domaine théorique; il y avait vraie spoliation, le
précepte royalanéantissait les titres antérieurs. Les
concUes s'en plaignirent dès 535, l'abus persista
comme les plaintes. Après 6i4 et au cours des vu" et
vm" siècles, les rois se contentèrent de prier les pré-
lats de concéder à tel fidèletel ou tel deleurs domai-
nes : c'était un ordre, qui consomma sous CHARLES
MARTEL la ruine du patrimoine de l'EgUse mérovin-
gienne (cf. E. LESNB,Histoire delàpropriétéecclésias-
tique en France, tome I, igio). Au reste, à cette date,
conciles et législation, tout sombra dans l'anarchie.
C'est* à bien des égards, une création nouveUe que
l'Eglise carolingienne restaurée par les délégués du
pape d'accord avec les fils de Charles Martel.

[M. D.]

B) L'époque carolingienne

i) La persenne et l'oeuvre de CHARLEMAGNE ent
engagétput l'avenir. Sa pplitique eut pour résultat
d'agrandir et de consolider la mission religieuse,
partiellement exercée par les rois mérovingiens.
L'empereur franc se croit le continuateur des Cons-
tantin et des Théodose. R ne s'aperçoitpas qu'il est,
en même temps, l'héritier de la conception païenne
de la souveraineté. Il l'applique, d'ailleurs, avec un
tact politique et reUgieux qui la fait accepter sans

révolte. Mais, à regarder les choses de près, cette
allianceavec l'Eglise, qui tend à concentrer les deux
pouvoirs dans les mains de l'empereur, qui lui fait
regarder son autorité comme divine et inviolable,
n'est pas différente, au fond, de la prétention des
Philippe le Bel et des Louis XIV au droit divin de
leur couronne.

L'oeuvre de Charlemagne avait été récemment
préparée par son oncle CAHLOMAN et par son père
PÉPIN, qui, avec saint BONIFACE, en réorganisant
l'Eglise franque, convpquaient des conciles, nom-
maient des évêques, instituaient des archevêques.
Le couronnementde Pépin et de ses fils à Saint-Denis
par le pape ETIENNE II, hardie réminiscencedes tra-
ditions bibliques, acheva la consécration de cette
race et sanctionnason rôlereligieux.L'onctionsainte,
désormais facteur essentiel dans la transmission du
pouvoir — sacramentum, dira-t-on parfois — fait du
roi une personne sacrée, etlui confère des droits in-
déterminés sur l'Eglise. Ce fait, encore mal étudié, a
eu une influence profonde sur l'institutionroyale. La
papauté a voulu par là donnerà l'EgUse romaine un
défenseur attitré, dont l'action fût plus efficace que
la protection théorique et lointaine de l'empereur
byzantin. EUe n'a peut-être pas assez redouté de se
donner un maître. D'autre part, cette consécration
religieuse, qui était dans la logique des événements,
pouvait rendre la royauté, en quelque sorte, jus-
ticiable de l'EgUse. Ces conséquences extrêmes et
contradictoires sont, du reste, successivement ve-
nues au jour.

Sous Charlemagne, la première seule apparaît.
Dutemps qu'ilest seulement roides Francs,Charles

se considère d'abord comme l'auxiliaire armé de
l'Eglise. En 773, à la requête d'HADRiBN,etmalgré la
résistance des grands, il va mettre un terme aux
empiétements des Lombards sur le domaine ponti-
fical. Cependant il tend peu à peu à protéger l'Eglise,
non comme un serviteur, mais comme un maître. U
surveillede près les actes de la cour romaine. Tandis
qu'il n'admetpas que ses sujets franchissentles Alpes
sans sa permission, il est heureux d'accueillir les
confidences des prêtres itaUens (JAFFÉ, Monumenia
Carolina, 24i3, 2442, 2478). R montra même une
sévérité inattendue vis-à-vis du légat pontifical
Anastase,quilui avait tenu des propos inconsidérés :
U le retint captif. Il ne céda aux réclamationsd'Ha;-
drien que sur la promesse d'une enquête sévère et
l'assurance d'une obéissance complète (Codex Caro-
linus, 5i, 75, g4. — Cf. H.-X. ARQUILLIÈRB, Charle-
magne et les origines du Gallicanisme, dans L'Uni?
versité catholique, i5 octobre 190g).

Le pape Hadriena fait effort pour échapper à la
tutelle envahissante de Charlemagne. Tout en don-
nant au roi des Francs le titre de patrice des
Romains, auquel il avait droit, le pontife affectait
de n'y attacher qu'une importance honorifique. Ce
dissentiment assombritparfois leurs relations ordir
nairement cordiales. Rs s'entendaient, à condition
de ne pas trop s'expliquer sur les Umites de leurs
pouvoirs. En 785, quand le pape se rapproche de la
cour byzantine,le roi des Francs en prend ombrage.
Son mécontentement, longtemps contenu, se donne •

Ubre cours au concile de Francfort (7g4). et va jus-
qu'à repousser les décisions du second concile de
Nicée, approuvéespar le pape (voir plus haut dans
le Gallicanisme ecclésiastique). Hadrien, dans une
lettre mesurée, rétablit point par point la doctrine
de Nicée sur les images. Jusqu'à la mort (7g5), il nia
que le patriciat de Charlemagne fût différent de celui
de Pépin, Ce titre est un honneur: « Nul ne lui a
rendu et ne lui rendra plus volontiersque le pape les
hommages qui s'y rattachent; mais que le roi des
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Francs laisse inviolablementà S. Pierre le patriciat
effectifque Pépin lui à entièrement concédé et que
lutmême Charlemagne- a largement confirmé. »:
(Codex Carol., 83, 85, g4.)

2) La mort d'Hadrien*l'avènement de LÉON HI, la-
renomméegrandissante de Charlemagne, le discrédit
de la cour byzantine, la marche des événements et
des idées, amenèrent le roi des Francs à ceindre la;
couronneimpériale. Samissionrèligieuses'en trouva
élargie. L'empire romain finissant avait légué aUx
imaginations du moyen âge un souvenir profond, de
plus en plus dégagé de ses limitations passées, et'
idéalisé par la légende: l'idée delà monarchieuni-»:
verselle (SAGMÛLLER,Die idée von der Kirche als im-
perium romanum in kànonischen Recht dans Tlieolo-
gische Quarialschrïft LXXX, p. 5b). Au temps de
Charlemagne, on crut sincèrement assister à- une
rénovation de l'empire romain. La confusion des
idées politiques et religieuses, le défaut de sens
historique qui est resté une des caractéristiques du
meyen âge, la fermentation des légendes impé-:
riales, firentattribuer au nouvel Auguste une puis-
sance religieuse illimitée, assez Veisine de- celle;
des Césars païens. Cette cenceptiph était fortifiée
par des traditions vénérables.Quand l'empire s'était
christianisé,on avait cessé d'offrir de l'encens â l'em-
pereur, mais il était reste un personnage sacré.;;
Les papes le saluaient avec respect et ils estimaient '

son existence nécessaire (GREGÏ MAGN., Epistol.t
VII, XXVII, P. L., LXXVII, 883). Pour eux, le pou-
voirimpérial avaitune eriginedivine: divins étaient
les1 ordres des empereurs, sacrées leurs lettres
(Liber pontificalis, VitaUanus ; Agathe, 2, 3; Be-
riedietus, n, 3 ; Ceno, 3 ; éd. Duéhësne). Ils regar-
daient comme un devoir d'affermir là suprématie
impériale(GRÉG.MAGN.,Èp., IX,XLIII, P. L., LXXVn,
975). Car la première bbUgàlion dé l'empereur était
de travaillerà la conservation de la fpi, maintenue
sans tâché dans la viUe de Rome par les successeurs
des. apôtres. Et-pour-la faire régner dans tout l'em-;
pire, il devait la protéger contre lès hérésies avec
une incessante vigilance (GÎREG.' MÀGN.V Epist.,* VI,
LXV, ib., 84g). Les contemporains; du nouvel empe-
reur étaient pénétrés de ces souvenirs qu'ils-mar-
quaient de; leur naïve empreinte, et la faveur popu-
laire s'était attachée' au nom dès- empereurs qui
avàientleplUscontribuéà sauver l'orthodoxie, Cons-
tantin,.Marciëri, Valenlinien, Théodésë, à côté des--
quels,on plaçaitCharlemagne. '."''.

Celui-ci étaitconvaincu d'avoir;reçu l'héritage des
Césars. Dans ses actes officiels, U s'intitule : « Karo-
lus, serenissimusAiigustus,a Deo côronatus, magnus,
paçificus imperator, romanum gubernàhs imperium,
et per miséricordiàm'Dei rex 'Françorumàtque Làn~
gobardorum. » (Bbretiùs: et Krâuse, Capitularia...,
1.1,126, 168, 16g, 170,.'etc.) Dans les lettres qu'on
lui adresse, il est comparé à Titus « le très-noble
prince » (ALÇUINI Epistol., CIL, P. L., C, 3g8). L'em-
pire a un' caractère sacréet Charles se'confond avec
lui. R est « le phare de l'Europe ». Sa piété, 0 brU-!
lante comme les rayonsdu soleU », l'a désigné au
choix deJésus-Christpour qu'ilcommandâtla troupe
sacrée dés chrétiens,'pour qu'il devint « le rempart
delà foi orthodoxe"». En faisant du baptême le lien
principaldesnationssidiversesqu'ilavaitconquises,
Charlemagnea contribué plus que personne à l'éta-
bUssement de la chrétienté du moyen âge. Mais,
avant que la papauté en devienne la tête, Charlema-
gne paraît le Véritable chef de cette unité mystique
qui est l'oeuvre de sa foi, de sa politique et de ses
armes. " '

' Toutefois, dans l'exercice de ce pouvoir-extraor-

dinaire, il ne sut pas distinguer entre les affaires ci-
viles, politiques et religieuses. Aux temps mérb-,
vingiens, ces divers domaines étaient assez peu

.différenciés; sous Charlemagne, ils sont presijue
' entièrement confondus. Il veut « gouverner en tout
les EgUses de Dieu et les protéger eontre les mé-
chants ». U prétend « défendre par les armespartout

;
k[ l'extérieur la sainte Eglise du Christ et la fortifier

,
à l'intérieur dans ta connaissance de lafoi catho-

llique v (Epistol. CarOl., x). La profondeur de :sbn
; sens religieux lui évita les erreurs irréparables et
lui conciUa la confiance universelle;,niais U a été

; trop porté par les idées courantes à identifier en sa
I personne l'idée de l'Eglise aussi bien: que eeUe de
l'empire. C'estparla qu'il a réaUséun des caractères

; païens de la souveraineté, que nous retrouverons.
,; identique dans ie « droit divin » des rois, c'est-à-

dire dans la prétention du prince à être, en son' ter-
ritoire, le chef de la société politiqueet rèUgieuse

: et à ne relever, dans l'exercice de ses fonctions,que
î de Dieu seul. C'est par là aussi que. dans une so-
] ciété tourmentéepar le besoin d'unité, il a acquis,un
; prestigeinouï, qui est allé grandissant,àmesurésque

'] s'êstdéveloppéesa légende, etque les divisionset les
troubles ultérieurs Tendaient plus poétiquel'image

:
de l'unité perdue. Ce prestige a excité et favorisé

1plus tard les prétentions capétiennes.

S)Charlemagnen'eutpas de continuateurs capables
de maintenir son oeuvre. Pourtant le grand empe-
reur s'en était préparé un. En 813, à Aix-la-Chapelle,
enpleineFrancie,R couronnalui-mêmesonfils.Cëlui-

'.ci, de la même manière, s'associa son fils Lothaire.
L'empire tendaitàdevenirune dignité franque; Lotus
LE DÉBONNAIRE, appuyésur les:survivants de la cour

!;lettrée de son père, essaya de conserverla.situation
abquise. La force lui manqua.EUe manqua à: son fils
LQTHAIHB. Alors le groupe des admirateurs dugrand
empereur, dont WÀLA était l'âme, se tourna vers
Rome. La consécrationromaine peuvait seule réta-

j Wir le prestige de la dignité impérialeet sauver,"dé-
rinstitutiencomprbmîse,cequipeuvaitêtreconservé',::

iCétté'phase d'histoire cphstitutipnneUerévèle ûnç;
; trànsfermatipn capitale : le centre de l'unitése dé--
;plàcé,il n'est plus :ën.France, comme l'avait rêvé le
premier empereUrivinais à Rome, et tandis que la
maison carolingienne s'affaibUt et s'effrite," c'est

;
l'Eglise, c'est surtout la papauté quij à défaut de

^l'autoritélaïquechancelante,veilleau maintiende la
' concorde et, au nomdé ses principespropres, main-
tient,vaUlé que 1yâUlèi l'unité politique de la Chré-
tienté Occidentale.

- -.Alors se dégage la- subordination de l'Empire à
l'EgUse,impliquée pàrlesacre.Déjàen 82g, le concile

; dp Paris affirme la supériorité de la hiérarchie eeclé-
' siàstïque sur la hiérarchie laïque. JONAS D'ORLÉANS

,
tance vivement les rois quicroient tenir leurs droits
dû privilège de leiiriiaissance, GRÉGOIRE IV; vers là

,
mêmeépoque,a conçùpeut-être le droit théoeraliquë

: de la papauté sur l'Europe (peut-être... car s'il se
; considère comme chargé de veiller sur les institu-
! lions politiques, sur l'Ordinatio imperii, il n'est pas
; sûr que ce ne soit pas;seulementà cause du serment
j reUgieux qui les a consacrées).Qupi qu'il en spitdes
: motifs-de son intervention, le pape invite les>évê-

; qties à surveiller les rois, et les rois à respecterles
principes de leur accord. HINCMAR déterminera
biéntôtladistinction dés deux pouvoirs,spirituel ;ët
temporel,avec une nuance de subordinationctotèm^

; porel au spirituel : les évêques sont les égauxet les'•
] cbnseUlèrsdes rois; ceux-ci ne doivent pas empiéter

sur les droits de l'Eglise. En matièrereligieuse, Us
, sont les exécuteurs de ses volontés. Parfois même
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l'archevêque de Reims ira plus loin : sacrés par les
pontifes, les roisonlunedignitéinférieureàladignité
pontificale; il sont soumisàla correctiondesévêques ;
l'EgUse,qui fait les rois,peut aussi les déposer (P. L.,
CXXV, ioog, 1016).

Même thèse chez NICOLAS I", avec cette différence
qu'U concentre davantageen sa personne la supré-
matie de l'Eglise et qu'il agit en conséquence. Les
chroniqueurs en ont eu le sentiment très vif et nous
ont transmis l'expression naïve de leur étonnement
suggestif (Annales Beriinani, Reginonis abbatis
Prumiensis Chronicon, M. G. H., Script., I, 576,
anno 865).

Aussi bien, la théorie ecclésiastique de la subordi-
nation du temporel au spirituel rencontrait-eUe des
résistances. Hincmar ne parait pas avoir inventéde
toutes pièces le discours des seigneurs francs qu'il
transmit un jourà HADRIBNU: Us se plaignaient très
vivement de ce qu'on pourrait appeller des ingéren-
ces épiscopalesdans la poUtique, et professaientl'en-
tière indépendance des deux pouvoirs (P. L.,
CXXVI, 176-183). Théorie bien Ulusoire, car la cons-
titution même de cette société chrétienne, l'organisa-
lion de la justice, l'échange des relations sanction-
nées par le serment, tous les actes de la vie privée et
de la viepublique rendaient inévitables la rencontre
et leconflit des deux pouvoirsantagonistes.Au reste,
les théoriciens de cette époque, SMARAGDB, JONAS,
SKDULIUS SCOTTUS, HINCMAR ne sontjamaisparvenusà réduire leurs idées peUtice-religieuses en une dec-
trine Ipgique et cehérente.

[H.-X. A.]

4) Si des thèsesgénérales sur les relatiensdesdeux
puissances pn passe au détaU des appUcatiens par-
ticuUères, en s'aperçeitvite que la même incohérence
règne dans la pratique..Sur certains points, la vie
ecclésiastique, enserrée par Charlemagne dans des
prescriptions très étroites, échappe à la prise, d'un
gouvernementcentral en dissolution ; mais,sur d'au-
tres elle s'assujettit aux nouveUes relations féodales
qui s'étabUssent : l'empire, création factice d'un
homme de génie, n'avait pu arrêter qu'un instant
dans son évolution vers l'émiettementdelà souve-
raineté une société-trop.jeunéet trop simplepour la
vie savante et compliquée des grands corps centra-
lisés.

D'abord, à certains égards, l'EgUse se libère de
l'emprise de l'Etat, ou mêmesuccèdeà ses préroga-
tives. En8o5* Charlemagne s'était réservé la faculté
de permettreà un homme libre d'entrer dans la clé-
ricature; en 877, cette entrave est abolie. En 7g4, le
concUe de Francfort avait admis une sorte d'appel
comme d'abus des décisions épiscopales au tribu-
nal du roi, en 857 ces recours sont sévèrementprohi-
bés.Lamêmeassembléede7g4 avaitinstituéun tribu-
nal mixte pour les causes entre clercs et laïques; U
subsiste, senible-til, mais U parait bien aussi que les
parties doivent se présenter préalablement devant
l'évêque, aumoinsenconciUation,comme à l'époque
mérovingienne. Les. causes personnelles des clercs
avaient étédèsle temps de Charlemagne— saufexcep-
tions—réservéesau tribunalecclésiastique; auixesiè-
cle, la compétence de ces tribunaux sur les laïcs
s'étendbeaucoup : tous les crimes et déUtsne sont-Us
pas péchés? Un capitulau'e de 867 attribue même au
curé un commencementd'action contre les malfai-
teurs.

Par contre, les réunions cpncUiaires restent scu-
mises au placet royal ; et sur deux peints capitaux
se préparent, entre les deux puissances, un dissenti-
ment durable el un neuvel assujettissement de l'E-

glise. Réfprmateurdel'Eglise,protecteur des person»
nés etdesterresecclésiasliques,Charlemagnenommait
les évêques et distribuait les évêchés. En 818, son fils
Louis rétablit la liberté des élections suivant les ca-
nons; mais lui-mêmeet ses successeursexercent tous
les droits anciens; Us autorisent l'assemblée électo-
rale, confirment l'élu,le plus souventUs le désignent
aux électeurs, parfois le nomment eux-mêmes el tou-
jours reçoiventson serment avant de lui remettre le
domaineépiscopalplacé.pendantlavacance,sous leur
protection spéciale.

Tels sont les faits : l'Eglise et les princes n'y
attachent pas la même signification.

L'EgUse pense avoir confirmé, par une concession
utile pour l'ordrepubliera coutuniedes interventions
royalesdans le choix de l'évêque. Le prince remplit
un devoir de protectionsur les terres ecclésiastiques.
La « recommandation » que l'évêque lui fait de sa
personne et de son domaine, tend uniquementà s'as-
surer cette protection, le sermentqu'il prêle est sim-
ple promessed'obéissance,analogue au fond,quoique
différente dans sa ferme, à celle des autres sujets. La
cencessien du domaine épiscopal, de ce qu'pn appelle
l'évéché, est!a remise d'un dépôt.

De la cenduite et des diplômesdes reis, ressortune
tout autre interprétation : le prince seul a droit
d'éUre l'évêque; teut autre mede est pure cencession
de sa part, conditionneUe,limitée, révocable. Elu ou
nommé, l'évêque doit se recommander et faire un
sermentde fidélité qui n'est déjà plus celui du pro-
tégé, du sujet, mais celui du vassal. Sur le domaine
épiscopal, le roi a, non un devoir de protection,mais
une potestas qu'il exerce de plein droit pendant la
vacance, et dont U se dessaisiten faveur du nouvel
évêque. Celte potestass'affirme souventdès le temps
de Charles le Chauve par des aliénations abusi-
ves (cf. IMBART DE LA .TOUR, Elections épiscopales,
p. 85 sq.).

5) Quand la criseféodale fut pleinementdéchaînée,,
c'est-à-dire quand d'une..part les droits souverains
émiettés semuèrent en propriété privée, quand d'au-
tre part dans celte société anarchique, pour suppléer
à la défaillance de l'auterité centrale, se furent cen-
clus d'innombrables centrais d'assurancemutueUe,
liant l'homme à l'homme, celui qui concède une part
de sa richesse (terre) ou de son pouvoir, tout en s'en
réservant le domaine éminent, à celui qui en reçpit
le dbmaine utile, à charge de services réciproques;
quand tout office devint bénéfice ; alors la potestas du
roi surlesévêchéselle aussi se changea en propriété:
à l'évêque-vassal,le roi —partout où sa main attei-
gnait encore—donnal'évéché, fonction et terre. C'est
l'investiture féodale, et aussi l'appropriation et la
sécularisationde l'EgUse. L'oubli de la notion d'Etat
réduisait les évêchés à la condition misérable des
égUsesruralesetdeschapeUesétabliesparlesSeniôres
sur leurs domaines privés et exploitées par eux. Là
où la main du roi n'atteignait plus — dans le Midi
en particulier, — le grand seigneur, héritier d'un
lambeau de la souveraineté, s'empara des églises.
L'aristocratieféodale en fit des dots pour ses filles,
ou des bénéfices pour ses fils. L'Eglise avait heureu-
sement gardédans les textes de ses vieux conciles la
formule' de son droit : la théorie, demeurée intacte,
permettra à GRÉGOIRE VH et ALEXANDREni de faire
sortir les églises de l'appropriation pour les rendre
au service public;mais de leur passagedans la sujé-
tion féodale, il restera les traces, souvenirs et précé-
dents, qui ne serontpas sans influence sur l'évolu-
tion ultérieure du galUcanisme.

[M. D.]
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C) L'époque des premiers Capétienset des Valois
jusqu'au Concordatde 1516

i) La maison capétiennedevaitrestaurer en France
la notion etla réalité du pouvoir souverain. En face
de l'empire transféré en Germanie, les évêques ont
fait, des ducs des Francs, nos rois nationaux. La vo-
lonté de soustraire la Couronne à la suzeraineté
impériale les amènera à nier toute supériorité sur
nos princes, de cette autre puissance mondiale qu'est
la papauté. Dès ggi, nous avons vu nos évêques en
conflit, à propos d'Arnoulde Reims, avec l'évêque de
Rome, protecteur de l'unité politiqueà laquelle la
France voulait s'arracher (voir plus haut dans Galli-
canisme ecclésiastique).

La nouvelle monarchie a un caractère aussi ecclé-
siastiquequel'ancienneroyautécarolingienne : « Nous
savons, dira Louis VII, que, d'institution ecclésiasti-
que, les rois et les prêtres sont seuls consacréspar
l'onction des saintes huiles. » (TARDIF, Mon. Hisï.,
n° 465.) L'alliance du clergé avec le roi devient plus
intime; les églises locales, pour échapper à la gêne
de la tutelle seigneuriale, se recommandent au seu-
verain. L'action du roi se fait ainsi sentir jusqu'aux
extrémités de la France : beaucoup d'évêques sont
ses hemmes et reçeiventde lui, à charge de service,
une puissance temperelle très étendue. Comme le
chef de leur race, les successeurs de Hugues Capet
montrent quelque indépendance à l'égard de Rome:
affaire de passion, bien plus que de principe, mais
quine futpas sans conséquences.ROBERT feraitvolon-
tiers des concessionsau pape pour obtenir la recon-
naissance de son union avec Berthe, mais U résiste
au concile convoqué par le souverain pontife et où
paraissent OTHON III et GERBERT. On l'excommunie,
il reste trois ans sous l'anathème.SYLVESTRE R finit
par le persuader(iooi). Son fils HENRI I", en io4g,
craint que LÉON IX, un lotharingien,ne veuille l'as-
sujettir à l'empire, et tente de défendre aux évêques
français de paraître au concile réformateurde Reims.
Ce concile frappa plus d'une de ses créatures. PHI-
LIPPE I", simoniaque et concubinaire, est menacé par
le pape d'être privé de sa couronne : GRÉGOIRE VU
l'excommunie, URBAIN II reste en conflit avec lui
pendant douze ans et s'entend dire que le peuple de
France abandonnerait plutôt le pape que son roi
(YVES DE CHARTRES à Urbain II, P. L., CLXII, 58).
Cependant,à cette date, lapapautédominaitl'Europe :
elle avait partout des domaines et des agents ; ses
pontifes avaient montré tant de courage, de vertus
et d'intelligence, que les princes français faisaient
petite figure auprès d'eux. Toute la question des
rapports entre l'Eglise et l'Etat se résumait alors
dans la question des INVESTITURES (voir ce mot) ; les
papes voulaient faire sortir les égUses de la pro-
priété privée : en France, ils y réussirent. Le concile
où fut acclamée la première Croisade, défendit aux
clercs de recevoir d'un laïc aucune charge ecclésias-
tique, aux laïcs de les conférer, aux évêques et aux
prêtres de jurer à personne la fidélité-lige. « Le rôle
des séculiers, dira bientôt PASCAL II, est de protéger
l'Eglise, non de la dominer. » C'est déjà toute la
théorie du patronage substituéeà la propriété, qui
triomphera définitivement à la fin du xn' siècle avec
ALEXANDREHI. En conséquence, par toute la France,
les élections se rétabUssent peu à peu : ls roi garde
seulement son droit d'autorisation préalable et de
confirmation.

La polémique Uttéran-e sur les relations entre les
deux pouvoù's, suscitéeen Italie et en AUemagne par
la querelle des Investitures, eut naturellement un
éeho parmi les clercs françaisries césarisles italiens
ou lotharingiensnepouvaientguèrefaire de disciples

dans un pays attentif à se distinguer de l'Empire,
tout au contraire la patrie des moines clunisiens de-
vait faireaccueUauxthéoriesgrégoriennes: HILDEBERT
DU MANS, GEOFFROYDE VENDÔME et surtout HONORÉ
D'ACTUN sont tout disposés à soumettre le pouvoir
civUà l'autoritéecclésiastique,à faire nemmer l'empe-
reur par le pape, lerei par les évêques. Cependantce
n'est pas la doctrine dominante : chez nous, la théù-
rie quiprévautet varéglerles rapperts des deuxpeu-
vpirs jusqu'au temps de Philippe leBel, est une théb-
rie de juste milieu, celle d'Yvss DE CHARTRES et de
HUGUES DE FLEURY,prônant l'unipnde deux peuvpirs
distincts se faisant des cpncessipns réciproques.
Hugues de Fleury a quelque cemplaisanee pour le
pouvoir séculier, U répète la comparaison carolin-
gienne du roi, imagede Dieu le Père,auquel l'évêque,
vicaire de Dieule Fils, doit être soumis. En tout cas,
si le roi ne donne plus l'évéché, l'évêquedoit prendre
de sa main les châteaux,villas, droits fiscaux, juri-
diction peUlique eu dignité civile, jpints à l'évéché
par la générosité royale.

[H.-X. A. et M.-D.]

2) Louis VI LE GROS. — Avec Louis le Gros, lamo-
narchie acquiert une conscience plus nette de ses
prérogatives. Ce monarque a passé la plus grande
partie de son règne à les faire accepter par les souve-
rains féodaux, encore délenteurs de la plupart des
droits régaliens. De cette oeuvre immense, il n'a pu
accomplir que la partie militaire : Louis était plus
soldat que juriste ou théologien. Toutefois le sens
de l'unité, qu'il possédait à un haut degré, l'a portéà
faire progresser le gallicanisme politique, en assujet-
tissant plus étroitement le clergé à l'autorité royale.

Son effortpour assurerla domination royale surle
clergé se manifeste d'une douille façon. R essaie de
battre en brèche l'immunité judiciaire du clergé
en cherchantà lui faire accepterla compétence de la ;

justice royale; et, d'autrepart, Umaintientavec éner-
gie son intervention dans les élections épiscopales '

et abbatiales. '
Il assume, plusieurs fois, le rôle d'arbitre dans les

différends ecclésiastiques. Non seulement il juge,
mais il punit. En matière civile, U traduit devantsa
cour Pierre, évêque de Clermont (mo). Il tient la
même conduite vis-à-vis d'Arnaud, abbé de Saint-
Pierre-le-Vif, en m3. Dans la querelle qui mit aux
jprises, en n3o, les moines de l'abbaye de Morigny
et les chanoines d'Etampes, U fit appliquerla même
procédure (Historiensde la France, XII, 77-78).

En matière criminelle, la justice royale intervient
également. En 1110, eUe prononce un arrêt qui ban-
nit de sa ville épiseopale Baudri, évêque de Laon.
Cette politique n'aUait pas sans résistances, témoin
l'opposition énergique des chanoines de Beauvais
en III4 (P. L., CLXII, i38, 267, 268).

On ne saurait dire pourtant que Louis le Gros ait
suivi, en cette matière, une ligne de conduite bien
arrêtée. Il consultait, avant tout, ses intérêts politi-
ques immédiats. Toutefois,ce qu'ilimportedémettre
en reUef, c'est qu'U est le premier de sa race qui ait
tenté, avec quelque succès, de subordonner l'Eglise
comme la féodalité à la juridiction suprême de la
cour royale. C'est sous son règne que l'on trouve
le premier exemple très net d'un procès débattu, en
première instance, devant un tribunal ecclésiastique
et jugé souverainement par la cour du roi (C11. V.
LANGLOIS, Textes relatifs à l'histoire du parlement,
depuis les originesjusqu'en 131k, n* 7). Ce fait signi-
ficatifnous révèle les obscurs commencements d'une
institution qui joueraplus tard un rôle prédominant
dans le développement du gallicanismepolitique, le
Parlement de Paris. Envain l'Egliseessaiera d'arrêter



245 GALLICANISME 246

ses empiétements continus : le droit parlementaire
finira par l'emporter sur le droit canonique.

Dans l'élection des évêqueset des abbés, Louis VI
a maintenu les traditions de ses prédécesseurs. U est
juste de noter que, si Philippe Ior fut convaincu de
simonie, Louis le Grosne paraitpas avoirdonnéprise
à cette accusation.Cependant, ila ses candidatspré-
férés et il les soutient énergiquement. En 1101, dans
l'élection épiscopale de Beauvais, il réussit à évin-
oer le candidat du pape, Galon (Historien de la Fr.,
XV, 12g). En 1112, il transfère, mêmesans élection,
le siège de Lao'n à Hugue, doyen de Sainte-Croix
d'Orléans. Ces tendances étaient opposées aux idées
de lapapauté réformatrice. Aussi voyons-nousce roi,
sincèrementpieux, lutter vigoureusement contre les
principauxchefs dumouvementréformisteenFrance,
notamment centre YVES DE CHARTRES,HILDBBBRT DB
LAVARDIN, archevêque de Tours ; ETIENNB DE SBNLIS,
évêque de Paris ; HENRI SANGLIER,archevêquedeSens.
Cela faisait dire à saint BERNARD, dans un moment
d'indignation: « Peut-on douterqu'il veuUle attaquer
et détruirela religion, qu'U appelle puvertement la
destructrice de son royaume et l'ennemie de sa cou-
ronne? » (Historiens de la Fr., XV, 54g.)

Paroles plus éloquentes que véridiques. SPUS
Louis.VI, la France a été étroitement alliée à la pa-
pauté. Tandisque celle-cipoursuit avecâpretélalutte
contre l'empireallemand représentépar Henri V, les
papes trouventdans le territoire françaisun abri,et
dans le roi un protecteur centre la fureur des impé-
riaux. Cette cenduite était, du reste,la plus conforme
aux intérêts de la France.

Toutefois, l'hitimitéentre les deux pouvoirs ne fut
pas sans ombrage. Le souci de ses intérêts poUtiques
les plus prochains amena plusieursfois Louis le Gros
à des menaces de rupture. En m3, à propos delà
division de l'évéché de Teurnai, qui avait ppur effet
de seustraire le nouveau diocèse à son influence, il
travailla activement à faire revenir le pape sur sa
décision. Yves de Chartres, lui-même,au courant des
dispositions du roi, se crut obligé d'intervenir auprès
de PASCAL II : « Le roi de France, écrit-il, est un
hommesimple, dévouéàl'Egliseet plein de bienveil-
lance pour le siège apostolique.N'allezpoint troubler
la paix qui règne entre vous et ne laissezpoint dimi-
nuer la sincère affection qui vous l'attache. Votre
paternité n'ignore pas que lorsque la royauté et le
sacerdoce sont d'accord, tout va bien — mais que,
s'ilssentdésunis,rien ne prospère et tout s'écroule. »
(Historiensde la Fr., XV, 160-161.) PascalIIlesavait.
Il se le tintpour dit.

CALIXTE II confirma cette concession. Comme ses
prédécesseurs,il fait de laFranceson principal appui
contrel'empire.Toutefois,la bienveillance pontificale
n'endormait pas les susceptibilitésde Louis le Gros.
Elles éclatèrent avec vivacitéàpropos de la primatie
deLyon:«J'aimeraismieuxvoirmon royaume incen-
dié et moi-mêmevouéà la mort que de subir l'affront
de l'assujettissement de l'Eglise de Sens à l'EgUse
de Lyon...Le roi de France est leproprefils de l'EgUse
romaine; mais si on lui inflige un affront pour une
affaire de peu d'importance, U aura raison de croire
qu'on est décidéà ne lui rien accorder dans les cir-
constances graves, et U nes'exposerapas à subir un
nouvel échec. » (Historiens de la Fr., XV, 33g-34o.)
CalixteIIn'insista pas.

Le pontificat d'HoNORiusH ne fut marqué, dans
ses rapports avec laFrance,paraucun incidentgrave.
INNOCENT II, qui traita certaines affaires ecclésiasti-
ques de France avec indépendance, netamment le
precès relatifà la prébende de Saint-Mellen de Pen-
teise, mécententa le rei de France. Leuis le lui fil
sentir : quand le pape réunit le cpneile de Pise, en

1135, le roi s'ppppsa au départ de ses nalienaux. Il
y eut des protestations, surtout de la part de saint
Bernard. On ignore Comment le conflit se termina.

Telles furent les vicissitudes curieuses de la poli-
tique religieuse de Louis VI. Elles nous font saisir,
sur le vif, les efforts de la monarchie qui se réveille,
pour asseoir sa domination sur l'Eglise, efforts in-
cohérents parceque le roi n'obéit qu'aux intérêts de
son pouvoir et non à une doctrine arrêtée, et parce
que sa foi sincère a de la peine à s'habituer aux in-
conséquences religieuses qui découlent de l'indépen-
dance gallicane. Mais la doctrine viendra justifier
les actes et coordonner leurs significations éparses,
— et la foi des princes saura mettre une cloison
étancheentre ses exigences et celles de la politique.
A ce point de vue, le règne de Louis le Gros marque
une étape importante dans l'évolution du gallica-
nisme capétien : une étape de transition.

3) PHILIPPE-AUGUSTE. — Comme U arrive ordinai-
rement dans les doctrines composites,qui seforment
d'additions successives et qui échappent aux lois
du développement organique, les hommes eurent
plus d'influence que la logiquesur l'évolution dugal-
licanisme poUtique. C'est pourquoi la politique re-
ligieuse de Louis VII semble plutôt continuer celle
de Robert le Pieux que celle de son père". En revan-
che, Philippe-Auguste, en même temps qu'il fonde
l'unité territoriale de ia France, donne à la poUtique
gallicane une impulsion décisive.

Il est le premier des Capétiens qui déclare nette-
ment au pontife, à plusieurs reprises,qu'il entend
être le maître unique dans les affaires de son
royaume. Il réalise la théorie chère aux légistes, qui
offre une adaptation nouvelle de l'idée impériale,
et d'après laquelle « le roi de France est empereur
dans son royaume ».Les souverains allemands et le
roi d'Angleterrel'avaient précédé dans cette voie.
Jamais l'Eglise n'avait aussi profondément qu'alors
pénétré toute la vie de l'Europe : à l'intérieur des
royaumes, sa juridiction s'étendait à presque tous
les actes de la vie sociale, sa procédure, en avance
sur la procédure civile,faisait préférerses tribunaux
auxjusticesséculières: lesmarchandssurtouty accou-
raient. A l'extérieur, le pape, suzerain véritable de
plusieurs rois, avait aiUeurs une autorité mal dé-
finie, mais réelle, partout chef de croisade, partout
juge suprême... Mais alorsaussi, se dessinait partout
le conflit entrecelle institution universelle et les jeu-
nes nationalités égoïstes. En même temps ARNAUD

DE BRESCIA—et après lui les VAUDOIS —représentaient
un courant d'idées hostiles à toute suzeraineté et
même à toute propriété ecclésiastique; en ItaUe, le
droit romain, partiellement retrouvé et enseigné à
Bologne en concurrenceavec ledroit canonique,exal-
tait le pouvoir des princes. BARBBROUSSE, d'accord
avec ses barons et ses évêques, avait déjà proclamé
l'absolue indépendance de sa propre couronne. A la
diète de Roncaglia, l'archevêque de Milan rappelle
en faveur de l'empereur l'adage ancien : Quidquid
principiplacuit,legishabet vigorem. En Angleterre,
HENRIII PLANTAGBNET fonde un gouvernement cen-
tralisé et appuie cette nouveauté sur de prétendues
« anciennes coutumes du royaume » (déjà 1) : les
clercs criminels sontenvoyés devant les tribunaux
laïcs, l'interdit des terres et l'excommunication des
vassaux anglais sont soumis au placet royal, l'immu-
nité ecclésiastique a son martyr : THOMAS BBCKBT.
Le gallicanisme — plus modéré — de PHILIPPE-
AUGUSTE était dans le courantgénéral de l'Europe.

Aprèsla prisede JérusalemparSaladin(3oct.1187),
CLÉMENT III fait prêcher une croisade : tous les prin-
ces font accueil à cette idée : Philippe trouve l'occa-
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sipn prppice ppur attaquer le Plantagenet(printemps
1188). Pape, légats, clercs,croisés protestent en vain :
la guerre dure tant que Philippe a des ressources. U
cpnclut le 8 npvembre la trêve de Benmpulin. Le
légat veut la faire proroger. Philippe refuse; aux
menaces d'interdit du royaume,il répond: :. « R n'ap-

,
partientpas à l'Eglise romainede porter aucune cen-

I sure... quand leroi réprime ses vassaux rebelles... le
' légat a flairé les sterUngs anglais... je ne crains pas

votre sentence, parce qu'elle est injuste. »
FhilipjJe n'est pas plus souple dans l'affaire, pour-

tant morale et reUgieuse, de son mariage avec Inge-
burge de Danemark (ug3). Les évêques avaient été
déplorablemenlfaibles, les papes furent plus fermes.
Mais le roi ne céda qu'après vingtans (1213), quand
il eut besoindes vaisseauxdanois etdel'appui.d'Inno-
cent RI pour réaliser son rêve de conquérir l'Angle-
terre.

Dans la question du schisme impérial, le roi de
France garda toute son indépendance.A cette occa-
sion* le roi et le papefirent des,déclarationsdoctri-
nales qui marquent dans l'histoire du gallicanisme.
INNOCENT,III soutenait Othon de Brunswick,neveu
de Jean sans Terre. Pour mettre le roi d'Angleterre
en étal de l'aider, le pape essaie, d'apaiser les diffé-
rends anglo-français. En son nom, l'abbé de Casa-
mario signifie aux beUigérants d'avoir à cesser, sous
peine d'anathème,une guerre nuisible aux intérêts
de la croisade projetée (i2o3), Philippe répUque
qu'a era matière féodale, il n'a pas.d'ordre à recevoir
du S.-Siège. Le pape n'a pas à se mêler des affaires
qui s'agitent entre les rois ».' (P. L., CCXV, 177.) Inno-
cent rectifieaussitôt : « Si le pape n'a pas le droit
d'intervenir en matière féodale, au moins,sa,juridic-
tion s'impose-t-elle raiione peccati. » Distinctioncé-
lèbre sur laquelle s'appuie toute la théoriedu pou-
voir indirect. Philippe ne la discuta point, mais fit
prendre à ses barons l'engagement de le soutenir :

« Si le pape, disent-Us, voulait entraver les;projets
du roi, npus lui avons promis, cemme à nplre sei-
gneur, sur les fiefs que npus tenons de lui, que nous
lui prêteronssecoursselon notre pouvoiret ne ferons,
aucune paix avec le pape que par son entremise et
avec son consentement (Archives nat., J 628)* Les
mêmes barons en voulaientdu reste à teute juridic-
tionecclésiastique : ils obtiennentdu roi, à cettedate,
une ordonnance fixant les compétences sur. divers
points contestés : juridiction sur les veuves, compé-
tence en matière de douaires, de serment; et,réglant
la dégradation de clercs. Unpeu plus tardoependant,,
Philippe-Auguste conserve aux cours spiritueUes les
actions dirigées contre les croisés, sauf en cas de,
crime grave. Le pape accepte cette restriction.;

Ainsi ce roi* dévot à la manière de l'époque, qui,
avant de partir en guerre « prie et pleure » surle
pavé de; S.-Denis, suit avec « ;des soupirs et des
larmes » les processions faites peur arrêter les inon-
dations de la Seine, enrichit et protège les églises,,
est' le même qui reppusse avec persévérance, et au
nom d'un principe, l'ingérence de,l'Eglise dans ses
affaires tenïporeUes: U est gallican.

La conceptionunitairecarolingienne estdésormais ;
brisée, l'unité qui n'est plus dansle tout se fait plus
forte dans chacune des parties séparées.

4) LOUIS VIII continue la politiquede son père : de
son vivant, n'avait-il pas bravé les anathèmes d'Inr
nocent in, pour entreprendre la conquête del'Angle-
terre,bienqu'elle fûtrécemment devenueterrevassale
du Si-Siège? En 1225, ses barons se plaignentque
l'Eglise ait attiréà son for certaines causesmobUières
des laïcs : avec PIERRE MACCLERC,ils mettent en oeu-
vre cesiameusesliguesde défense,mutuellecontreles

censures, que les papes ne cessent de réprouver ie'
que les peuples, toujours partisans de la justice in-
dulgente de l'EgUse, ont en herreur.

La quereUe centinuera pendant tput le règne de
S. LPUIS : les staiuiarii, cemme on les appeUe, s'en-
tendent pour refuser au clergé l'usage des moulins,
des fours et des fontaines, ris mettent en prison les
notaires des officialités, répondent aux excommuni-
cations en saisissantle lempereldes égUses.Les clercs
se défendent par des centre-ligues. Papes et cenciles
font dénoncer au peuple chaque dimanche; cierges
allumés et au sen des cleches, les excès des barons;
leurs fils sent déclarés inhabiles à teut bénéfice ecclé-
siastique. Les baillis du rei saint LPUÏS prennent
presque parteut le partides seigneurs. Les seuverains
pentifes s'en plaignent. S. Leuis ne refuse pas au
pape sen appui centre les ligueurs.

Cependant, U fit preuve d'une ferme indépen-
dance dans sen gouvernement, c II ne doit y avoir
qu'un roi en France, avait-il dit à spn frère Charles
d'Anjpu, et ne croyez pas, parce que vous êtes mon
frère, que je vous épargnerai contre droite justice.»
Il aurait dit volontiers la même parole aux évêques
et au pape. GUY,, évêque d'AuxERRB, lui demande —et c'était canonique:— d'obliger les excommuniés à
se faire absoudre : « Je voudrais d'abord être sûr,
répond le roi, qu'ilssont excommuniésà bon droit. »
(JOINVILLE, éd. Natalis de Wailly, c. çxxxv, p. 45i-
452.) Trois circonstances de son règne sont à signa-
ler à cet égard : l'affaire de deux archevêques de
Rouen, successivementfrappés par lui, ceUede Beau-
vais, où le roi dédaigne les interdits lancés par l'évê-
que de cette vUle et l'archevêque de Reims, enfin
l'affaire du chaptire de Paris.

On a vu plus haut (Gallicanisme ecclésiastique)
que le Clergé commençait dès lors à se plaindre de
la fiscalité pontificale. Louis IX appuie ses réclama-
tions. A la fin de son règne, CLÉMENT IV inaugurela
pratique qui va mettre aux prises toutes les puis-
sances ayant intérêtà demeurer maîtresses des clercs
en s'assurant la distribution des bénéfices : U décrète
la réserve des bénéfices et charges vacant in cuiia
(Sext.Décret.,IH, tit. IV, c. 2). S. Louisnes'incUnepas
'sans réservedevant cettedécision. Quandsanomina-
tion vient en concurrence de la nominationpapale,il
lutte pourfaireprévaloirson candidat. Dansle conflit
de la papautéavecl'Empire, il se tient.snrla réserve :-
quand INNOCENT IV, après avoir déposé Frédéric H,
excemmunie quiconque lui donneraencere les titres
de.roi et d'empereur, S. Louis ne cesse pas de les lui
attribuer dans ses lettres (HUILLARDBRÉHOLLÉS, Hist.
Diplom. Frederici-II, t. VI, 5oi sq.).

Le règne de son fils PHILIPPE LE HARDI est marqué,
par une réaction plus accentuée contre l'extension
de là juridiction ecclésiastique : une ordonnance de
1274 censerve au rei, là où la coutume est en sa fa-
veur, le jugementdes clercs homicides et maintient
les droits de la justice SécuUèresur les causesimmo-
bilières. Une autre (1278) prescrit aux sénéchauxdu
Midi d'arrêter les clercs porteurs d'armes. En 127g,
le Parlement de Paris inaugure une procédure que
Philippe ' le Bel utilisera souvent : il ordpnne aux
baillis dessaisir le temporel de l'Eglise lorsque la
cour ecclésiastique aura outrepassé sa compétence :
c'est déjà la sanctien du futur appel comme d'abus.

5) Sous PHILIPPE LE BEL, le gallicanisme pplitique
franchit l'étape décisive : la lutteavecBPNIFACE VHI
fait sailbr les principesdepuis longtemps ébauchés;
les légistes constituent la doctrine et la vulgarisent.
JEAN DE PARIS, NOGARET, PIERRE FLOTE, PIERRE DU-
BOIS et lés auteurs anonymes de plusieurs factums
célèbres travaillent à l'envi à dégager la royauté



249 GALLICANISME 250

eapétiennede toute subordination théoriqueà l'égard
de l'autorité romaine (A. BAUDHILLAHT, Des idées
qu'on se faisait, au XIV' siècle, de l'intervention, du
pape en matière politique, dans Rev. d'histoire et de
litt, rel., 1898 ; — R. SCHOLZ, Die Publizistik zar Zeit
Philipps des Schônen, Stuttgart, 1903).

Le conflit du roi et du pape a été raconté plus
haut (article BONIFACB VIII). Le roi y affirma solen-
nellement son indépendanceà l'égard de la papauté.
En 1297, lorsqueBoniface tenta de réconcilier les rois
de Franceet d'Angleterre,Philippe fit répondre à ses
mandataires : « quele gouvernement temporelde son
royaume appartenait à lui seul, qu'il ne reconnais-
sait en cette matière aucun supérieur... » L'année
suivante, il accepta,cependant, la médiationnon pas
du pontife, mais de BEKOIT GAËTANI.

Ce n'est pas seulement à rencontre du pape que la
doctrine gallicane s'affirme : les pamphlets,nés à l'oc-
casion de la querelle, s'en prennent à toute immu-
nité, à toute juridiction temporelle ecclésiastique. Le
plus célèbre commence par ces mots : Antequam
clerici essent,Rex Franciaehabebat cusiodiam regni
sui et poterat statuta facere. Le Dialogue entre un
clerc et un chevalier, auquelle Songe du Vèrgier em-
pruntera beaucoup, bat en brèche l'immunité fiscale
des ecclésiastiques, au nom des droits régaliens.
Influence du droit romain exaltant la prérogative
souveraine, rivalités de prétoire entre officiersdesju-
ridictions rivales, développement de théories mul-
titudinistes, tout contribue à faire mûrir les con-
ceptions gallicanes des âges précédents. Les conciles
légifèrent en vain : ils obligent les confesseurs à in-
terroger leurs pénitents sur les atteintes portéesà la
juridiction ecclésiastiqueet à les renvoyer, en cas de
culpabilité, devant les évêques, ou même devant le
pape : rien n'y fait. Quand le roi veut obtenir un
décime, il donne une confirmation illusoire des
droits de l'Eglise; mais c'est lui maintenant, et non
plus seulement les seigneurs, qui conduit la guerre
contra les justices ecclésiastiques. Auprès de chaque
officialité, il a son avocat, prêt à intervenir pour faire
prévaloir le principedont les conséquencesindéfinies
amènerontl'anéantissementdes coursspirituelles,sa-
voir : l'exclusive compétence du roi en matière tem-
porelle et dans toutes les causes réelles de ses
sujets : Ilem.cerlumest,notoriumet indubiiatum,disent
NOGARET et DU PLAISIANS à CLÉMENT V, quod de here-
ditatibus et juribus et rébus immobuibus ad jus
temporale spectantibus qui sive peiiiorio agatur, sive
possessorio, sive pertineant ad Ecclesias et ecclesias-
ticas personas, sivé ad dominos temporales, agendo
et defendendo, cognitio pertinet ad çuriam tempo-
ralem; specialiter autem domini régis ipsius. Le
prince ne laisse à l'Eglise que la connaissance des
causes personnelles et criminelles de ses clercs, sauf
à employer la saisiedu temporelpour obtenir, même
en ces matières, l'exécution de ses volontés. La
théorie du cas privilégiés'ébauche. Infraction de sau-
vegarde, bri d'asseurement, port d'armes, fabrication
de fausses monnaies, de faux sceaux, de fausses let-
tres royales, crime de lèse-majesté, attentat, abus
de justice, excommunication des officiers royaux,
rescousse, haro normand, amèneront les clercs de-
vant le Parlement (R. GÉNESTAL, Le cas privilégié,
cours professé à l'Ec. des Ht6S Elud., sect. des se. re-
lig. 1909-1910, 1910-1911). On en trouve déjà quel-
ques exemples dans les Olim et dans les registres
inédits du Parlement au temps de Philippe le Bel.
Les développements ultérieurs de cette procédure
auront pour la justice ecclésiastique les mêmes
conséquences désastreuses que ceux des cas royaux
pour les justices seigneuriales (ErnestPERROT,£es cas
royaux, Paris, 1910).

Quant au domaine de l'Eglise, des légistes hardis
comme PIERRE DUBOIS en proposent l'aliénation. Le
roi réclame la garde royale universelle, qui figureen
bonne place dans le scriptum contre Bonifaee VIII,
et lui assure la tutelle et l'exploitation de tous les
biensd'Eglise.

,
[H-X.A.]

6) Les Valois héritèrent des conceptions capétien-
nes. Tout au début du règne de PHILIPPEVI, se tint
à Vincennesune conférenceplusnotable par le reten-
tissementdes théoriesdéveloppées que.par ses résul-
tats immédiats : PIERRE DB GCGNIÈRES, représentant
du roi, y dénonça l'extensionexagéréedelà compé-
tence des officialités; il ne proposa du reste aucun
remède, et n'est pas, quoi qu'onait dit,l'inventeur de
l'appel comme d'abus. L'évêqued'Autun,au nom du
clergé,revendiqua tout ce que la coutume avait attri-
bué aux cours d'Eglise, et le mémoire remis au roi
par ses confrères comprenaitunelongue liste de cau-
ses réelles, personnelles et mixtes. Aux prélats.Phi-
lippe donna de bonnes paroles, et laissa ses légistes
continuer la lutte (Olivier MARTIN, L'assemblée de
Vincennes, Paris, 1909).

Dans l'entourageroyal, le principe de l'absolue in-!
dépendance temporelle de la couronne est un dogme
qui doit mêmeréformer l'histoire : les Grandes chro-
niquesde Saint-Denis,racontant le changementdedy-
nastie de 752, disaient après les continuateurs de
Frédégaire : « Et lors feu esleu a roy de France, par
l'autorité de VEglyse de Rome..., Pépin. » Sur son
exemplaire, CHARLES V fit remplacer les mots sacri-
lèges par ceux-ci « par le conseildu pape de Rome».
Il fait écrirele Songedu Vergier(i3')()-iZ'j8),m.osaïqac
reproduisant les morceaux anciens les plus hostiles
à la juridiction ecclésiastique. Lorsqu'à l'assemblée
de i4o6, GUILLAUME FILLASTRErappela que Zacharie
avait déposé Childéric, les princes qui gouvernaient
pour CHARLES VI le contraignirentà déclarerqu'à la
différence des empereurs et d'autres princes, le roi
de France ne tenait pas sa couronne du pape.

Cependant en pratique le roi de France ne fait pas
aux ingérencesdelà papautédansnotre Eglise natio-
nale une opposition systématique. Celte papauté
était du reste celle d'Avignon, qui mettait souvent
au servicede la politique française son influence eu-
ropéenne. Nos princes prenaient une bonne part des
décimes levéspar les papes sur notre clergé etconfé-
raient un grand nombre des bénéfices que les ponti-
fes se réservaient : il y a là certainement une des
causes du progrès de la tutelle royale sur l'Eglise
gallicane. L'esprit nationaliste du clergé offrait un
appoint favorable. Dans toute l'Europe du reste, le
sentimentnational élait déjà fort: à Constance onvo-
tera par nation, et onréelameràune équitable repré-
sentation des peuples différents dansleSacréCollège,
que les papes d'Avignon avaient trop francisé. Au
dire des Italiens, le concile de Bâle aurait été une
revanche de la défaite subie à Constance par le na-
tionalisme français : l'obstination du cardinal Ale-
man et son schisme savoyard s'expliqueraient par
son dépit contre l'« italianisation» croissante de la
curie romaine. Cette explication simpliste fait du
moins ressortirles réels progrèsde l'idée nationale.

7) Plus que le nationalisme, le recours de l'Eglise
à la puissance séculière pour mettre fin à la crise du
grand schisme a influé sur le développement du
gallicanismepolitique. Les théories fort démocrati-
ques des universitaires, aussi dangereuses pour l'au-
torité royale que pour le pouvoir spirituel,n'ont pas
empêché leurs appels aux princeset aux magistrats
de sortir leurs effets. Le Parlementde Paris fut invo-
qué par eux dans l'affaire purement doctrinale de la
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lettre de Toulouse ; en i4o6, le procureur du roi,
JEAN JOOVENBL, réclama pour son souverain, succes-
seur de Charlemagne(î'e'Zectei(;' des papes .'), le droit
de convoquerun concile.En fait, ce seront les princes
séculiers qui feront aboutir le concile de Constance
et dissiperont'le conciliabule de Bâle. Le même Jean
Jouvenel disaitaussi: « L'Eglisea été mauvaisement
gouvernée,nous sommesci poury remédier! » Quand
les prélats français réunis à Bourges eurent adopté,
en les modifiant, les remèdes proposés par le concile
de Bâle et que le roi eut fait de leurs décisions une
Pragmatique Sanction(i438), les magistratsroyaux
assumèrentlacharge de faireappliquerle traitement.
Ce sont les infractionsà la Pragmatiquequi amenè-
rent à labarre du Parlement les juges ecclésiastiques
et les prélats coupables d'abus : l'abus n'est primiti-
vement qu'une violation de cette loi fondamentale;
plus tard seulement on abusera en n'observant pas
les ordonnances royales oune seconformant pas aux
arrêts de la Cour. Là Pragmatique était pourtanten
elle-même, nous l'avons vu, un code de libertés, elle
devintainsi un instrument de servitude.

Ellereconnaissaitau roiun droitd'intercessiondans
les élections épiscopales rétablies : les souverains en
usèrent et en abusèrent pour imposer aux chapitres
leurs candidats préférés. Souvent même, et dès le
temps de CHARLES VII, ils s'adressèrent directement
à Rome pour faire pourvoir leurs favoris; Loois XI
abolit pour un temps la Pragmatique, lui et son fils
esquissent des projets de concordat avec le pape :
le haut personnel ecclésiastique, recruté suivant le
gré du roi, est formé de ses créatures.

La régale (pour les Eglises du Nord de France) et
la garde royale ( pour le Midi) mettent entre les
mains du prince, en moyenne tous les dix ans, pen-
dant une année entière, les domaines des évêchés et
des grandes abbayes. Dans la second© moitié du
xv' siècle, on ne demandeplus l'assentimentduClergé
pour lever sur lui des décimes : la convention se fait
directemententre le pape, qui endossel'odieux, et le
roi qui encaisse le bénéfice.Après 1438, il n'y a guère
plus d'assemblées nationales de notre Clergé, après
1467 plusde concile provincial, sauf à Sens en 1485, et
c'est le Conseil du roi, bientôt le grand Conseil, qui
règle l'administration de l'Eglise. Sous Louis XII, un
légat du pape, le CARDINALD'AMBOISE, est une sorte
de ministre des cultes de la monarchie de plus en plus
absolutiste : ses bulles sauvent les principes, mais
en réalité il est dans l'Eglise gallicane l'agent de la
tutelle royale. Cette tutelle, au temps de Louis XII,
s'emploieàprocurerune vraieréformedans l'Eglisede
France : le roi l'impose de force aux communautés'
récalcitrantes.

Le Parlement,après avoir défendu pendant quel-
que temps contre l'ingérence pontificale le droit des
collateurs ordinaires, finit par les abandonner en
échange d'une tolérance plus large pour ses empiéte-
ments judiciaires : à la fin du xv* siècle, il ne recon-
naît plus aux ordinairesle droit d'excommunier les
officiers royaux, ni aux juges d'Eglise celui de procé-
der par censures dans les procès que les plaideurs
veulent porter devant des juges séculiers. En tout
état d'instance, laïc et clerc veut invoquer le juge
royal et dessaisir ipso facto le tribunal d'Eglise: c'est
la prévention. Comme gardiendes libertés, le Parle-
ment réclame enfin la police extérieure de notre
Eglise, il intervient de ce chef dans toutes les que-
relles des clercs et desmoinesentreeuxou avec leurs
supérieurs, fait lever les censures,obligeà donnerdes
confesseurs et des absolutions,juge de lavaliditédes
indulgences, de l'authenticitédes reliques,envoie un
procureuràNotre-Damepour constater que la messe
annuelle fondée par Louis XII est dite et bien dite,

et discute en 1487 si les évèques peuvent, hors de
leur diocèse,porter une queue à leurs soutanes, etc. 1

La théologie de l'époque (ALMAiNetJEAN LE MAIRE
sont ses représentants les plus célèbres) ne va pas
aussi loinqueles légistes,elleposehettementen thèse
l'indépendanceréciproque des deuxpouvoirs : Almain
concède cependant au pape le droit de déposer un
prince hérétique, ou qui refuse de rendre justice à
ses sujets, ou qui les dépouille de leurs biens. Par
ailleurs, la puissance spirituelle n'a d'elle-même que
des moyens spirituels de coercition et ne jouit, de
droit divin, que des produits de l'autel; toute autre
juridiction et tout autre domaine sont concessions
du pouvoir civil. Jusqu'à RICHIÎR, ce sera la forme du
gallicanisme politiquede nos ecclésiastiques (cf. IM-
BART DE LA TOUR, Les Origines de la Réforme, I et II,
Paris,1905 et 1909).

D) Les temps modernes et l'Ancien Régim»

1) Au début du xvie siècle, la monarchie des Valois
s'est faite presque absolue. 1!Ecole de Toulouse,héri-
tière directe des légistes du Moyen Age, exalté les
regalia Franciae, Jean FERRAULT les énumère dans
un Ti actatus cum jucundus tum maxime utilis privi-
légia aliqua regni Franciae continens (publié en
i5i4). En bref, le roi n'a pas de supérieur, taxe li-
brement et seul tous ses sujets, confère tous les bé-
néfices, juge seul au possessoire les causesdes clercs,
a seul le pouvoir législatif, etc. Les juristes excellent
alors à transformer en lois primitives, universelles,
imprescriptibles(dont personne n'est exempt s'il ne
prouvé sa liberté en alléguant des concessions
royales explicites), de vieux droits féodaux, locaux,
restreints et aliénables : telle est la transformation
subie par exemple par le droit d'amortissement,
compensation du relief sur les fiefs ecclésiastiques,
qui devientalors loi primordialeinterdisantà l'Eglise
toute possession de terre sauf dispense du roi
acquise à titre onéreux; telle est encore la transfor-
mation de la RÉGALE (voir ce mot). Aucune liberté
ecclésiastiqueoulocalenerésisteàpareilleprocédure.

2) Quand FRANÇOISI" rencontraà Bolognele pape
LÉONX, mis par sa politique de famille parmi les
vaincus de Marignan, il ne lui imposa pas de recon-
naître les regalia de Ferrault. Plus modéré que les
prétentions des légistes, le Concordat de 1516 assure
pourtantau roi d'énormes prérogativesà l'égard de
notre Eglise nationale : plus de réserve apostolique,
sauf les vacances in curia; le roi de France nommeà
tous les bénéfices majeurs ; les causes de ses sujets,
saufles causes majeuresexplicitement spécifiéesdans
le droit et sur la nature desquelles on n'arriva ja-
mais à s'entendre, ne seront plus évoquées en pre-
mière instance au tribunal du pape. Nos auteurs
soutinrent même que les causes majeures elles-
mêmeset les appels devaientêtretranchés inpartibus
(en France) par dés juges délégués. Léon X admettait
même un certaincontrôle du pouvoir séculier sur les
excommunicationsabusives (voir articleCONCORDAT).

Le Parlement, on l'a vu, reçut très mal la conven-
tion bolonaise ; obligé de l'enregistrer, il lui donna
seulement la valeur d'un privilège strictae interpre-
tationis, tandis que la Pragmatique, droit commun,
restaitla règle ordinairedes arrêts: le Concordaieut
donc peu d'action sur le gallicanisme parlementaire.

3) Il en eut beaucoup sur le monde ecclésiastique:
il acheva de mettre en la main du roi la fortune de
l'Eglise et son haut personnel. Le roi de France, de-
venu K le plus riche dispensateur de rentes viagè-
res qu'il y eût dans la chrétienté », eut de quoi
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récompenser magnifiquement les serviteurs dé la
monarchie (beaucoup, à commencer par lechancelier
ANTOINE DU PRAT, négociateurdu Concordat, mour-
ront sous une mitre et pourvus en commende de plu-
sieurs abbayes), et à acheter des partisans en Italie
et jusque dans le Sacré-Collège. L'Eglise, jusqu'au
temps de HenriIV, en souffrit beaucoup : le mouve-
ment de réforme, esquissé à la fin du xv* siècle, ne
fut que mollement poursuivi par des prélats ambas-
sadeurset chefs de guerre. Lorsqu'en i588 Henri de
la Martonie prit possession personnelle du siège de
Limoges sur lequel l'avaient précédé les diplomates
Jean de Langeac, Jean du Bellayet Sébastien deLau-
bespine, le gouverneurmilitaire de Paris, Antoine
Sanguin et l'Italien César des Bourguignons, il y
avait plus d'un demi-siècle qu'aucun évêque n'avait
mis le pied dans le diocèse. Limoges n'était pas une
exception. Les Etats du Languedoc ne cessent de se
plaindre des prélats non résidants; au concile con-
voquéà Narbonne en i55i pour prendre des mesures
contre l'envahissement du protestantisme, aucun
évêquene daigna paraître en personne.

4) On aurait eu besoin pourtant, surtout dans ce
Midi, si profondément troublé par les querelles reli-
gieuses et par des défections retentissantes, d'un
épiscopat attaché à ses devoirs. Les ordonnances
royalesconstatent que les évoques ne remplissent
que très « petitement » leur tâche de défenseurs de
leurs ouailles contre l'hérésie.Aussi l'apparition du
protestantismeeut-elle pour premier résultat un ac-
croissement du gallicanisme parlementaire. Le juge
d'Eglise — que son ancienne clientèle, surtout de-
puis l'ordonnance de Villers-Cotterets (i53g) aban-
donnait de plus en plus,— ne sut pas retenir sa
compétence exclusive pour la recherche et le juge-
ment des hérétiques.Les évêques furent d'abordinvi-
tés à donner des lettres de vicariat aux conseillers-
clercs du Parlement, puis obligés, sous peine de saisie
de leur temporel, à consigner au greffe de la cour les
deniers nécessairespour la poursuite dès coupables.
HENRI H et FRANÇOISH surtout (édit de Romorantin)
essaierontbien de sauvegarder le droit essentiel de
l'Eglise en la matière. Les cours séculières main-
tiendront le leurà « rechercher et à punir » : l'adhé-
sion au calvinisme prohibé par ordonnances roya-
les, estcrimede lèse-majesté divine et humaine,donc
cas privilégié.Les magistrats protesterontaussi con-
tre les peines pécuniaires et la prison infligées par-
fois par le juge ecclésiastique à des hérétiques re-
pentants : toute coercition extérieure est du ressort
exclusifde la puissance temporelle.

5) Cette coercition extérieure, très dure sous
Henri H, fut absolument inefficace ; la seule mesure
capable d'enrayer la propagande protestante fut
prise par l'Eglise romaine, quand PAUL III décida
d'opérer la réforme in capite et in membris, si long-
tempsdemandée, si longtemps différée. Malheureu-
sementla réforme disciplinaire du concile de Trente
ne devintjamais en France loi d'Etat, et l'échec que
la Curie et le Clergé français subirentà cet égard fut
comme une revanche que le gallicanismeparlemen-
taire prit du Concordat.

François I" avait d'abord vu d'assez mauvais oeil
le choixde la ville de Trente comme lieu de réunion
d'un concile : lesPèresy seraienttrop sous la main de
Charles-Quint. Aussi,pendant la premièrepériode de
l'assemblée (i545-1549), *es Frauçais ne parurent
guère au synode qu'après son transfert à Bologne.
La seconde période fut écourtée par la guerre; pen-
dant la troisième (j561 -1563)on a vule rôle important
que jouèrent le cardinal de Lorraine et nos natio-

naux: les décrets de Reformations, s'ils ne furent pas
tousà leurgré, furent souventportésavec leur partici-
pation. Aussi, rentrés en France, les évêques insistè-
rent-ilspour leurpublication.Justementunprogrèsdu
gallicanismepolitiqueleur permettait alors de faire
entendre périodiquement au roi leurs réclamations
collectives. Depuis i533, malgré les condamnations
non avenues chez nous, de la bulle In caena Domini
de i536, les rois de France levaient sur l'Eglise
gallicane, sans autorisation de Rome, des subsides
extraordinaires;à partir de i56o, ces exigences se
légalisent, les rois demandent le consentementdu
pape et celui de leur clergé. En I56I, au colloque de
Poissy, les prélats conclurent avec le souverain un
contrat décennal qui amena l'institutionrégulière si
originaleet si importante dans notre histoire, des As-
semblées du Clergé (puis, en iô^g, à l'assembléede
Melun de l'Agence du Clergé) destinées à voter et à ré-
partir la contributionvolontaire de l'Eglise de France
aux, charges publiques : soùs l'ancienne monarchie,
toute réunion autorisée avait commeun droit naturel
— surtout quand elle payait— de porter au pied du
trône ses doléances. Le premierusage que les jeunes
Assembléesfirent de leurparole, fut pour réclamerla
publicationdu Concile deTrente;elles la réclameront
encore sous Louis XIII.La Sorbonne se joignit à elles,
et aussi les légats et nonces du pape, les ambassa-
deurs des princes étrangers. Les rois inclinaient à
céder; D'OSSAT, au nom de HENRI IV désireux d'ob-
tenir l'absolution pontificale, promit l'acceptation
officielle « sous réserve de nos libertés »;les évêques
crurent un moment l'avoir obtenue aux Etats de
1614- Vain espoir : toujours l'opposition parlemen-
taire (même quand elle eut perdu l'appui des chapi-
tres et du bas clergé, jalouxdes prérogatives recon-
nues par le concile aux évêques) se montra si irré-
ductible qu'aucun souverainn'osa passer outre : le
droit nouveau inauguré à Trente ne pénétra dans
notre droit national que par quelques dispositions
que lui emprunta, sans l'invoquer, l'ordonnance de
Blois de 1076. Les évêques dans lès conciles provin-
ciaux publièrent le reste comme statuts synodaux;
mais les magistrats, appelés sous l'Ancien Régime à
siéger dans tant de causes ecclésiastiques, purent
ignorer les décisions de Trente. L'avocat protestant
CHARLES DU MOULIN avait exprimédès l'année i564
dans son Conseil sur le fait du concile de Trente,
toute la pensée des parlementaires : ses griefs seront
répétés longtemps, car la polémique littéraire sur ce
sujet se poursuivit pendant cinquante ans :les Pères
de Trenteont retiré au tribunal laïc toute juridiction
sur les clercs, soumis les laïcs à lajuridiction ecclé-
siastique, rendu valables les mariages contractés
malgrédes empêchementsreconnuscommedirimanls
par la loi civile (non-consentementdes parents), em-
piété sur les prérogatives de l'Etat en imposant des
peines extérieures pour certains crimes (adultère,
duel, libertinage),affirmé lesprivilègesdes réguliers,
approuvé les Jésuites, choqué nos principes sur les
causes majeures, aboli les commendes...depuis l'Edit
de Nantes,on ajoute : condamné les calvinistes ad-
misdans l'Etat. Sa législationnepeut donc devenirloi
d'Etat.

6) Le gallicanisme avait pourtant failli mourir du
fait de l'introductiondu protestantismeen France.

Dès le milieu du xvi* siècle, les théories royalistes
de l'Ecole de Toulouse commencent à être battues en
brèche. Les fluctuations de la politique royale, long-
temps hésitante entre catholiques et réformés, leur
ont suscité dans les milieux les plus divers des adver-
saires audacieux.Suivant que les princes favorisent
les novateurs ou les combattent, les calvinistes sont
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royalistes ou révolutionnaires, tandis que les eatho- \

liques, à l'inverse, proclament le devoir d'obéir à i

Dieu d'abord, ouau contraire l'obligationindispensa- j

ble dese soumettre au roi: l'étude chronologiquedes i

pamphlets montre qu'ici encore la doctrine est ;

fonction de la conduite imposée par les varia- :

tiens des princes. Tous les systèmes sur l'origine ]

et l'organisation du pouvoir— les plus extrêmes ;

et les plus modérés, comme ce programme un peu
contradictoire, mais fort admiré"aujourd'hui, de
monarehie tempérée, gallicane et tolérante, que
BODIN iexpose en 1676 dans son De la République,
~+ ont des partisans acharnés. En i56o, les Etats
d'Orléans réclament — une fois encore — le con-
trôle de la nation sur le gouvernement; le Clergé
blâme nettement la monarchie absolue. Pourtant le
gallicanismese défend : la noblesse et le tiers pro-
posent Yaliénation des biensd'Eglise, commeapparte-
nant au corps de la nation. En 1&61, le Parlement
oblige laFaculté dethéologie de Paris à désavouer la
thèse de TANQUEREL(l'Eglise, dont le pape seul vi-
caire du Christ est le monarque possédant pouvoir
spirituel et temporel, a pour sujets tous les fidèles,
et pexit priver de leur trône et dignité les princes
rebelles à ses ordres). Le triomphe de l'absolutisme;
avec L'HÔPITAL (I563), est un triomphe aussidu galli-
canisme. CATHERINE DE MÉDICIS proteste contre la
dépositionprononcée par le Saint-Office contre huit
évêques français suspects d'hérésie : ce tribunaln'a
pas compétenceen France, cette cause majeure aurait
dû être déléguée à des juges m partibus; la reine
maintient les condamnés sur leurs sièges, ou, s'ils
passent ouvertement au calvinisme, comme JEAN DE
SAINT-ROMAIN,archevêqued'Aix, leurpermetde rési-
gner en faveur d'un tiers (A. DBGERT, Procès de huit
évêques français suspects de calvinisme ; Rev. Quest.
hist., juillet 1904, p. 61-108). En mai i58o, GRÉ-
GOIRE XIII croit le momentvenu de faire pénétrer en
France la bulle In Caena Dominiàe PiElV(i56o),qui
censure les pratiques gallicanes : le P. CASTOR, je-1

suite, la fait imprimer, et l'envoie, munie du sceau
de la Compagnie de Jésus, à vingt-cinq archevêques
ou évêques. L'un d'eux, DE THOU, la livre au Parle-
ment, qui fait mettre le jésuite en prison. HENRI III
interdit sa porte au nonce et obtient son rappel. Le
Clergé et la Sorbonne avaient cependant pris parti
pour le pape. Au bout de dix-huit mois seulement
(1682), lé Parlementconsentit à laisser biffer l'arrêt
rendu contre la bulle, àcondition qu'onne la publie-
rait pas(cf. P. RICHARD, Gallicans et Ultramontains,
i5So-1583; Annales de St-Louis desFrançais, 1898).

Par réaction contre le gallicanismede Henri III et
aussi par nécessité logique, laLigue, quand elle vou-
lut écarterdu trôneson héritier calviniste, se fit anti-
gallicane...elle le fut à l'excès. Dès le mois de jan-
vier 1589, laSorbonnedéclaraitlesFrançais déliés du
serment de fidélité (SIXTE-QUINT protesta contre cet
empiétementsur le droit du pape), et faisait effacer
son nom des prières liturgiques. Des docteurs firent
l'apologie du tyrannicide (BOUCHER); Edmond Ri-
cuEiv, alors jeune bachelier, y défendait en i5gï
l'attentat de Jacques Clément et la théorie des deux
glaives confiés à l'Eglise (voir sa thèse, publiée dans
E. PUYOL, op. laud., II, i3g-i43)

Au contraire, ceux des parlementaires qui met-
taient avant tout la loi salique, élaboraient alors les
traités célèbres qu'on invoquera dans tous les con-
flits ultérieurs : eni5go, Claude FAUCHET,dans son
Traité-des libertés de l'Eglise gallicane, insiste -sur 1

les restrictions à apporter à la puissance du pape;
Charles FAYE; dans son discours des raisons et

1 moyens pour lesquelsMessieurs du Clergé ont déclaré'
nulles et injustes les bulles monitoriales de Gré-

goire XIV contre les ecclésiastiques demeurés en la
^fidélité du roi (i5gi),affirme lacompétence du prince
-en matière de discipline ecclésiastique, et restreint
l'autorité pontificale aux personnesprivées; Antoine
HOTMAN (Traité des droits ecclésiastiques,franchises
>et libertés de l'Eglise gallicane, i5g4), quoique très
-gallican, est plus ; attentif à ne pas trop favoriser
l'erreur protestante; Guy COQUILLE (Institution au
dwit français, Traité .des libertés gallicanes, écrits
en i586et i5g4, 'mais publiés posthumes:après i6o3)
expose nettement,avec les deux maximes fondamen-
tales quereprendra Pithou, l'ensemble de nos liber-
tés; illes entoure d'uncommentairejuridique et his-
torique et en fait lef-dnd d'un projet de réforme de
notre législation ecclésiastique. Pierre PITHOU enfin
enferme tout le système en quelques articles, ratta-
chés, comme on l'a vu, à deux principes : c'est
l'évangile définitif du gallicanismedes politiques.

-} Les prélats, qui suivaient le même parti que ces
légistes, allaient moinsloin. Lorsquele 26 juillet i5g3,
ils donnèrent à HENRI IV l'absolution des censures
fulminées par les papes, ils eurent grand soin de
mettre hors de cause l'autorité du Saint-Siège : ils
invoquèrent le principethéologiqueincontesté de la
cessationde toute réserve in articulo mortis: tout
prêtre aurait pu, comme eux, réconcilierun prince
exposé chaquejour aux hasards de combats meur-
triers.

7) Avec la conversion de HENRI IV, la- monarchie
française rentrait dans ses voies traditionnelles: le
protestantisme allait s'isoler de plus en plus de la
vie générale d'une société redevenue ce qu'elle était
avantlaRéforme; il n'y avait pas place pour lui dans
cette Eglise gallicane, qui était toute la France ; so-
ciété une sous deux gouvernements ; naturellement,
comme tout organismeretrouvantsa santé normale,
cette société devait tendre à' éliminer ce qu'elle ne
pouvait assimiler.Le roi, en qui s'incarna le gallica-
nisme, Louis XIV bannit en effet le protestantisme.
Celui-ciaura dureste sa revanche : la philosophieest
née du libre examen;Voltaire est l'héritier de Bayle.
Quand on aura détruit la foi aux titres divins de
l'Eglise.rendul'Etat indifférentà toutes les religions
positives,un système d'union des pouvoirs, comme
est le gallicanisme, sera un non-sens et disparaîtra.
Mais avant de mourir, ce système devait fournir les
deux siècles les plus célèbres de sa carrière.

Le règne de Henri;IV et sa mort tragique restau-
rèrent en France le culte monarchique. Déjà l'atten-
tat de Châtél avait:déchaîné fort injustementles sé-
vérités, et les cruautés mêmesduParlementà l'égard
des Jésuites; celui de Ravaillac amena immédiate-
ment (8 juin 1610) la condamnationau feu du De
Rege et Régis instiiùtione de MARIANA. Peu après
l'avocat général SERVIN profitaduprocès'deRTCHKP,
syndic de la Faculté de théologie, contre le collège
ç!e Clermont, pour demander qu'on fît signer aux
Jésuites et à leur généralces quatre articles: le çpn-:
cile est au-dessusdupape; celui-ci n'a aucunpouvoSr
sur le temporel des rois et ne peut les enpriver par
excommunication; un prêtre qui sait par la confes-
sion un attentat ou conjuration contre le roi ou
l'Etat doit le révéler au magistrat; les écclésiastj
quês sont sujets du prince séculier et du magistrat
politique. — D'abord admise au Parlement, sa
requête fut repoussée par le conseil de 'Régence. En
revanche, le 26 novembre de la même années les
magistrats supprimèrent le TractatuS' de potestaie
Summi Pontificis intèmporalibusadversusGuill.Bàr-
claium, de BELLARMIN,exposé de la théorie du pou-
voir indirect de l'Eglise sur les rois. Le Conseilroyal
ordonnadesurseoirà l'exécution de l'arrêt. En I6I4,
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on se pressa tant d'exécuter la sentence analogue
rendue contre le livre deSuARBZ, Defensio fidei, etc.,
que l'ouvrage du jésuite put être brûlé avant toute
interventiondu nonce. Les Jésuitesdurent publique-
ment renoncer à la doctrine de Suarez, et solliciter
de leurgénéral un nouveau décretcontre l'enseigne-
ment du tyrannicide.

La théorie gallicane s'était du reste précisée. Jac-
ques LESCHASSIER, en 1606, avait établi que nos
libertés consistaient dans l'observation des anciens
canons et indiqué les collections qui les contiennent:
l'imprécisiondes anciennes formules laissait un vaste
champà l'arbitraire des magistrats. Edmond RIGHBR,
dans son Libellus, ajoutait au gallicanisme ecclésias-
tique traditionnel de l'Ecole de Paris, une théorie
politique qui n'était point encore admise parmi les
théologiens, il dépassait singulièrement la doc-
trine d'Almain. U professait un système parfaite-
mentlié de quatre propositions:droit divin des rois,
absolue indépendance du temporel, autorité pure-
ment spirituelle de l'Eglise (la conduite des choses
temporelles a totalement abruti l'Eglise, reddidit
Ecclesiam totam brutalem), puissancedu prince sur
l'Eglise : comme prince temporel, protecteur et ven-
geur des canons, il a la suprême administration de
l'appel comme d'abus. En 1617, Richer ne signait-
pas la censure par laquelle ses collègues déclaraient'
hérétique la propositionde MARC ANTOINE DE DOMI-

NIS, déniant à l'Eglise toute puissance coactive, et
Servin au Parlement faisait bruyamment écho à la
protestation silencieuse de l'ancien syndic.

8) Le Clergé de cette époque n'était pas disposé à
se laisser imposer une doctrineruineuse de toute
son immunité et de toute sa juridiction: les évêques
d'alors n'hésitaient pas à excommunier des magis-
trats comme il arriva à Aix, ou des gouverneurs,
comme il arriva à Bordeaux. En 1612, au concile
de Sens,présidé par le CARDINAL DU PERRON, leLibel-
lus de Richer fut condamné, sous réserve pourtant
des droits de la couronne et de nos libertés. Aux
Etats généraux de 1614, lorsque le Tiers, presque
uniquement composé de magistrats, proposa d'éta-
blir « comme loi fondamentale », « conforme à la
parole de Dieu » que le roi étant réconnu souve-
rain, ne tenant sa couronne que de Dieu seul, il n'y a
puissance en terre, quelle qu'elle soit, spirituelle ou
temporelle, qui ait aucun droit sur son royaume, etc.,
le même du Perron, dans une célèbre harangue de
trois heures, essaya de lui démontrer que jusqu'à
Calvin toutes les écoles de théologie avaient jugé
fausse cette doctrine ; qu'une assemblée politique
n'avait aucun droit à parler de sa conformité avec
l'Ecriture; que condamner l'opinion contraire était
faire schisme avec toute la chrétienté, etc. MIRON
répliqua que le Tiers demandait une loi de police ;
SERVINobtint du Parlement des arrêts en ce sens ; le
conseil de régence intervint, et, pour faire cesser la
querelle, ferma la salle des Etats : « L'an i6i5,
raconte malicieusement BASSOMPIKRRB, commença
par la contestationde l'article du Tiers, qui fit un
peu de rumeur dans;les Etats, enfin on le plâtra. Le
Carnaval suivit, auquel Monsieur le prince fit un
beau ballet, et le lendemain fut la conclusion des
Etats... » En 1682, GILBBRTDE GHOISEUL réclama que
dans les Mémoires du Clergé, on mît une note à la
haranguédeduPerronpour dire que lé Cardinal y dé-
fendait une vue personnelle. La note n'eût pas été
tout à fait exacte ; on ne peut nier cependant que,
même à cette date, les docteurs du reste ultramon-
tains et opposés à Richer, comme DUVAL, admet-'
taient, avec des atténuations, l'indépendancedu roi

.de France au temporel. En 1626, ce fut unadversaire

de Richer, le Dr FILESAC, qui déchaînacontre le livre
de SANTARELLI,OÙ étaient soutenues des propositions
contraires à nos maximes, la tempête qui occasionna
la mort de Servin : le magistrat gallican fut frappé
d'apoplexie en prononçant devant le roi un viru-
lent réquisitoire. La Sorbonne censura l'ouvragedu
jésuite italien et ses confrères désavouèrent sans
peine sa doctrine.

Clergé et magistrats communiaient donc dans le
culte toujours plus enthousiaste de notre monarchie
nationale.La lutte entre eux pour la juridictionn'en
devenaitpas moins âpre : toutes les assemblées du
Clergéportent au roileursgriefs contre leParlement.

En 1638 parurent, sans nom d'auteur ni de libraire
et sans privilège, deuxvolumes intitulés : Des droits
et libertés de l'Eglise gallicane, avec leurs preuves.
C'était une compilation des deux frères Pierre et
Jacques DUPUV, gardes de la bibliothèque du roi :
le nonce BOLOGNETTI la trouva si dangereuse et en
fit des plaintes si vives à Richelieu, qu'un arrêt du
Conseil supprima l'ouvrage (ao décembre i638). Le
9 février, 22 cardinaux, archevêques et évêques réu-
nis à Paris la condamnèrentaussi : « C'était, disait
M. DE MONTCHAL, archevêque de Toulouse et rap-
porteur, un recueil de toutes les entreprises que la
puissance séculière a jamais faites contre l'Eglise. »
En effet, en plus des traités d'anciens jurisconsultes
qu'il publiait, Pierre DUPUY avait appuyé chacun
des articles de Pierre Pithou sur des actes puisés
dans les collections de nos conciles et de nos histo»
riens, dans les ordonnances royales et les arrêts des
Parlements. Jamais pareil arsenal de précédents
n'avait été ouvert à nos magistrats. RICHELIEU
n'était pas étranger, dit-on, à cette publication.
Cependant il était homme d'Eglise et trop bon théo-
logien pour faire sienne toute la doctrine de DOTUY;
c'est ailleurs qu'il faut chercher l'expression exacte
de la pensée du grand ministre.

g) Comme, en 1639, la cour de France était brouillée
avec la cour de Rome, le bruit se répandit qu'avec le
concours d'un érudit, le cardinal préparait à son
profit l'établissement d'un patriarcat national. Le
P. D'AVRIGNY estime que la rumeur était fondée. Un
docteur de Sorbonne, Claude HERSENT, prit la chose
au sérieux et, poussé peut-être par le nonce, en fit
sous le pseudonyme d'ÛPTATUs GALLUS, une satire
très aigre (mars iC4o). RICHELIEUchargeade la réfuter
le savantmême visé par ces bruits : Pierre DE MARCA,
devenu depuis un an (grâce peut-êtreà PierreDUPUY)
membre du Conseil privé. La réplique de Marca
déborde de beaucoup le pamphlet d'Hersenl. Marca
ne mentionnequ'incidemment l'affaire du patriarcat
gallican, prouve en passant que le pape est seul pa-
triarche d'Occident, et s'étend sur les principes qui
assurent à la fois la concorde des deux pouvoirs et
nos libertéstraditionnelles.Les deuxmots Concordin
Sacerdotii et Imperii et Libertatesi Gallicanae sont
dans le litre de son ouvrage. Les quatre premiers
livres parurenten i64i*'les quatre derniers furent
publiés posthumes par'BALUZE(i663). Marca, on l'a
vu, admet presque toute la théorie romaine sur la
constitution de l'Eglise, y compris la supériorité du
pape sur les conciles. Mais pour lui, l'autorité ponti-
ficale, comme toute autre autorité, ne peut imposer
l'observation de lois que le peuple n accepte pas.
L'acceptation est le troisième élément essentiel de la
loi (volonté du législateur, promulgation, accepta-
tion) : cettevieille théorie, empruntée au droit romain,
défendue par un grand nombre de théologiens et de
canonistes français et espagnols (GERSON, NAVARRO,
COVAHRUVIAS, etc.) n'est pas nécessairement liée, à
une- conception démocratique de la société; Marca

Tome IL



259 GALLICANISME 260

4iit très nettement : une loi non acceptée n'a pas de
force obligatoire,parce qu'elle serait nuisible et parce
guéle législateur, surtout le législateurecclésiastique,
à gui Notre-Seigheur a interdit d'exercer une domina-
tion tyrannique, n'est pas censé avoir eu dans cecas
l'intention d'obliger. La loi ecclésiastique, conclut-il;
doit donc être reçue par l'Eglise, c'est-à-dire, par
ce corps formé des clercs et du peuple représenté
par son prince. La loi, ainsi parfaite, est stable : il
n'est pas à présumer qu'un pape, faisant dans un
cas particulierun décretcontraire aux lois,et décré-
tâtesacceptées, veuille.absolumenty déroger; ainsi,
pour savoircommentserèglentcheznous lesrapports
des deuxpouvoirs,doit-on s'entenir à l'étude des pré-
cédents v- nos libertés ne sont pas autre phose .que
l'observationdes. loisacceptées. Cetteconceptionhis-
toriqueet juridique déplut à Rome; la Concordiaîut
proscritepar le S.-Office. Marca, nomméà l'évêché de
Couserans, dut, pour obtenir ses bulles,signer deux
rétractations ;OÙ11 adhérait à la. doctrine romaine.
n tanquam juri communicanonico » et déclarait
que toute prérogative du roi.de France, contraireà
ce droit, était privilège apostolique! Les gallicans
n'ontpas pardonné àMarca cette palinodie. Lesjan-:
sénistes, dont il fut l'adversaire, l'ont discrédité;
sa théorie n'a point été adoptéepar les légistes pari-
siens, et son système —. celui de Richelieu, qui, tout
en maintenant les: libertésacquises, les. arrêtait dans
leur développementdevenu[dangereuxpour l'Eglise
*—Ji'apasinspiré la conduite de Louis XIV.

10) Louis XIV, écrit M. HANOTAUX (Introduction,
p. cxi) aborda... les

:
matières de religion avec cet

esprit de gravité qui lui était .naturel; mais aussi
avec la vive persuasion de la sainteté et presquede
l'infaillibilité de sa mission. De là la surprise .qu'il
manifestedès les:premièresrésistances, son entête-.,
ment, sa colère soudaine, ses violences; assurément,
ce qui lui paraissait le plus autorisé dans ses actes,
c'étaittout ce qui touchailàces questions... Ilya dans
la conduite de Louis XIV quelque chose du poids et
de la.rigidité d'un système qui ne peutfléchir sansse
rompre.Il est le gallicanisme vivant, agissant; mili-:
tant, triomphant... .-;

On ne fera pas ici le récit, qu'on trouve .partout,
des démêlés de Louis XIV avec les papes : ambas-
sade de Ci'équiet affairedes Corses^ déclarationde la.
faculté de théologie .en-: 1663,.arrêt du Parlementet
déclarationconformedu roi, défendant d'enseigner;,
une doctrine contraire» querelle de la RÉGALE.(voir,
ce mot), assemblée de 1682, conflit au sujet des fran-,.
cluses de l'ambassadede Rome, appel au concile en
)688... (voir là-dessus les travauxun peu .trop sévè-
TJÎS pour Louis XIV de Ch. GKRIN,publiés soit àpart,
Recherches historiques sur l'assemblée.^.: de 168'2,.
26 édition, Paris,1870.Louis XIVet le S.-SJèg-e,Paris,.
1894, 2 vol., soit dans la Revue des questions histo*.-,
tiques,t. XXII, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXVII,
XXVIII,XXX, XXXIH,XXXVI,XXXIX). Oncherchera
plutôt a définir le système qu'incarnait le roi. L'ex-
plicationde sa conduite est un-peu courte quand elle
se borne à parler de son orgueil, des nécessités de

?

sa politique extérieure, dont le pape ne veut pas se
faire l'instrument, des besoins: de ses finances (qui
inspirèrent cependant une part fâcheuse de sa légis-
lation ecclésiastique : créationd'offices, édit sur l'ar-
genterie des églises, etc.), ou de l'idée assez commune'
dans son entourageet que le roi exprime lui-même
dans ses mémoires, du droit de propriété royal sur
tous les biens des Français,, particulièrement,ides
ecclésiastiques.

Le système de Louis XIV n'a jamais été mieux ex-
posé,que par un des collaborateurslesplus émineats:

de Colbert (par celui qui rédigea-l'ordonnancede
la mai'ine sur laquelle nous vivons encore), Roland
LE VAYER DE BOUTIGNY. AU plus fort de sa querelle
avecINNOCENTXI, Louis XIV demaadaà ce maîtredes
requêtes, — moins pour lui-même,évidemment que
pour le public^-— de « lui faire connaître avec pré-
cision toute l'étendue des prérogatives de .sa cou-
ronne » encequiconcernel'administrationde l'Eglise
gallicane et « sur quoi elles pouvaient être ap-
puyées ». Les <t Dissertations sur l'autorité.duroi en
matière deRégale », coururentmanuscrites:par toute
la France; ilyien a des copies dans-toutes nos
bibliothèques; en 16S2 on en fit à Cologne (??) une
édition anonymeetsubreptice que Le Vàyer corri-
geaitencore quând^ilmouruten i685. Reproduit de-
puisSousdifférentsnoms, sous celui deTalon ;enpar-
ticulier,l'ouvrage ne parut dans la forme définitive-
ment arrêtée par l'auteur et avec son vrai nom,
qu'en ij53 (Traité de l'autorité des rois touchant
l'administrationde l'Eglise, Londres(?)4o + 5i2 pp.
in-16). C'est bien la synthèse la plus achevée du
système gallican et le livre le plus représentatif de
sa méthode.

:L'Eglise.gallicane,dit i'avant-propos,est en même
temps :id'abord ;par relation avec l'Etat dont elle est
immembre« uncorps politique, ensembledépeuples
unis par les mêmes lois et sous un même cheftem-
porel.[le roi] pour contribuer ensemble,à.la conser-
vation de l'Etat et àla tranquillité publique », et en-
suite « par relation. :au Fils de Dieu:dont elle est
l'épouse », «un corpsmystique, assemblée de fidèles
unis par une même foi et sous un chef spirituel [le
pape], pour travailler ensemble à la gloire de Dieu,
etehaeunà son salut particulier ».

On le voit, la vieille conception du moyen,âge est
encore vivante, mais nationalisée: une seule société
avec deux gouvernements. -,.; ;:

.
.N.-; - , ;

Comment déterminer l'es relations des deuxchefs?
I Une premièrepartie rappelledansleur tordrechrono-
logique les «exemples » du passé. En ;là lisant,
Louis XIV se. persuadaitque, comparéeà celle de ses
prédécesseurs,; son ingérence en matière ecclésiasti-
que était fort discrète : c'est la réponse qu'il opposa

.toujours aux reproches des papes. .'.

.
Cependant, ajoute Le Vaj'er, comme les faits ne

créent pas le droit, il faut juger de la légitimité des
exemples sur des principes admis par les deux puis-
sances. La seconde.partie du mémoire est'.donc le
commentaire,;et le développement d'un, texte du
VIeçoncile do Paris(82g)passé dans le Décretde Gra-
tien : le maître des requêtes en tire une doctrine
générale parfaitement liée sur le partage des deux
puissances,dans la conduite et l'administration de
l'Eglise, et des applications de détail extrêmement
minutieuses,sur le: rôle du roi en ce qui touche l'en-
seignement de la. doctrine, l'exercice : du.culte,: le
gouvernement des personnes et des biens ecclésias-
tiques : toutes les pratiques de l'Ancien régime,
même les plus étranges, y sontjustifiées et rattachées
au principe général jadis : formulé par les évêques

i carolingiens.^
: : ... - . .Seul responsable devant Dieu des intérêts tempo-

rels du corps politique, leroiiy pourvoit seul, comme
le pape pourvoit seul aux: intérêts purement [spiri-
tuels. Quand les intérêts ne sont ni purement spiri-
tuels, ni purement temporels, mais mixtes,: l'intérêt
temporel doit s'effacerdevant le spirituel toutes les
fois qu'il s'agit d'une chose nécessaireau salut ; s'il
s'agit au contraire d'un point de perfection ou de
conseil, onverra de quel côté il y aurait.plus grand
dommage à céder. Qui en sera juge? Ce ne peut être

:1e pape; on a vu sous Boniface VIII, dit notre auteur,
comment, sous prétexte .de spiritualité connexe, le
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pouvoir ecclésiastique a essayé, contre la volonté de
Dieu, d'absorber le pouvoir politique tout entier.
Comptable à Dieu seul du bien de son Etat, le roi ne
peut être privé du droit de décider ce qui lui est ou
non dommageable. Voilà le-;rôle du prince comme
chef du corps politique; voici maintenant son rôle
comme protecteur du corps mystique : au gré de
Le Vayer de Boutigny, le pouvoir spirituel ne'peut
exercer par lui-même aucune coercition extérieure.
La terreur de la discipline; disent expressémentles
Pères de 829, comme la défense extérieure de la
doctrine, appartiennenttau protecteur de l'Eglise.
« L'Eglise, conclut LeVayer, est sans doute un vais-
seau de voyageur, que Dieu a commis à la conduite
d'un pilote pour présider à la navigation et' d'un
capitaine pour veiller à la sûreté et à la défensedu
navire... C'est à lui [au capitaine] de. défendre le
vaisseau des ennemis du dehors, de faire au dedans
qu'on obéisseaupilote [le pape], que la paixet la dis-
cipline soient conservées, et d'empêcher enfin que
ceux qui doivent agir et que le pilote lui-même ne se
rjlâche. »

En vertu de ces principes la mainmise du roi —et de ses successeurs — sur l'Eglise nationale est
très étendue. Aucun acte de Rome n'a force obliga-
toire en France, s'il n'est pas revêtu du placet royal.
Les décretsdesCongrégationsromainessont toujours
regardés comme non avenus. Tout le haut personnel
ecclésiastique a reçu du roi, non. pas l'investiture,
mais sa situation : le concordat et les induits livrent
à la nomination royaletous les évêchés et à peu près
toutes les abbayes; le roi laisse bien retourner bon
nombre de monastères à la régularité et par suite à
la liberté des élections, mais il tente de se soumettre
d'autres maisons, libres j usque là, comme celles des
clarisses-urbanistes, ou des bénéfices jusqu'alors ré-
servés aux évêques du Midi (régale). En somme, la
fortune ecclésiastiqueest presqueentièrementdistri-
buée par le souverain. De plus il prend une partie de
ses revenus : le domaine de l'Eglise échappera théo-
riquement à l'impôt forcé-jusqu'à sa suppression
par la Constituante, et quand Louis XV voudra l'y
assujettir, les assemblées du Clergé sauront faire
respecter le principe de son immunité ; mais pratique-
ment l'Eglise accorde au roi le don gratuit,' des
décimes et des contributions de diverses sortes qui,
de i6go à 1715, atteignirent le chiffre d'environ
160 millions, peut-être le vingtième des revenus de
l'Eglise de France (cf. A. CANS, La contribution du
Clergé de France à l'impôtpendant la seconde moitié
du règne de Louis XIV, Paris, 1910).

"En matière judiciaire, le privilège du clergé sub-.
sïste pour les clercs au criminel : même dans le cas
dii délit privilégié, un juge ecclésiastique, comme
cela se pratiquait depuis le xrv° siècle, instruit le
procès conjointement avec le juge laïc. Mais toutes
leurs causes réelles vont aux magistrats dii roî;1es
contestations bénéficialesencombrent lès rôles des
parlements. Depuis des siècles, ces tribunaux ju-'
gènt au possessoire (maintenue en possession du
bénéfice litigieux, jusqu'au jour où le juge d'Eglise
rendra après examen des droits, au pétitoire, une
sentence définitive) ; pratiquement le juge séculier,
pour éclairer sa conscience,.voit lui-même.les. litres
et casserégulièrement, comme abusif, tout jugement
au pétitoire qui n'est pas conforme à son jugement
possessoire (cf. P. DELANNOY,La juridiction .'ecclé-
siastique en matière bénéficiale, etc.; Louvain, 1010).

La juridictionecclésiastique sur les laïcs en raison
du délit n'est presque qu'un souvenir ; elle se main-
tient très péniblement en matièrematrimonialeavec
de multiples restrictions. '•' ' ;

Reste la législation ecclésiastique: certes LouisXIV

n'entendait toucher qu'à la police extérieure de
l'Eglise, maisil la réglementa abondamment. U paraît
avoir poursuivi, d'accord avec ses jurisconsultes et
une bonne partie de son clergé, un dessein d'unifica-
tion et de codification- des coutumes ecclésiastiques.
La codification rêvée se borna en substance à la
grande ordonnance sur la juridiction, d'avril i6g5 :elle paraît respecter l'autonomie de l'Eglise; en réa-
lité il n'y a point d'acte épiscopal qui ne soit soumis
à la haute surveillance du Parlement, à l'appelcommed'abus. Ingérence injustifiée, à l'égard d'une société
majeure et libre, qui peut bien avoir un protecteur,
mais n'accepte pas de tutelle.

11) C'est sous le faible successeurde Louis XIVque
le système porta tous sesfruits —grâce aux querelles
jansénistes — et fut poussé jusqu'à l'odieux et auridicule inclusivement.

Les « appelants » virent les parlementairesprendre
faitet causepoureux : la 91' propositionde QUESNEL,
condamnée par là bulle Unigenitus : « La crainte
même d'une excommunication injuste.ne nous doit
jamais empêcher de faire notre devoir... » avait
quelque connexion avec la maxime gallicane assu-
rant aux magistrats l'immunité de toute censure. La
bulle enregistréeavec des réserves, fut, dès la mort
du roi Louis XIV, combattue avec acharnement.
En 1729, la canonisationde S. .Grégoire VII fournit
l'occasion d'une manifestation' : la .feuille contenant
les leçons de son office rappelait l'excommunication
et la déposition de l'empereur Henri IV; ellefut inter-
dite par arrêts de Paris, Rennes, Metz et Toulouse.
L'année suivante, quand lassé des résistances des
« appelants », Louis XV tint,un lit de justice pour
faire enregistrer une Déclaration coupant court auxoppositions,ildut subirïalg'aradepûbliqiiédùfameux
abbé PUCELLE, conseiller-clerc : nous hé voulons
point permettre qu'on fasse' du roi un vassal du
pape ! Voilà pour l'indépendancedu temporel — et
voici pour la mise eji tutelle de l'Eglise. :

La même année 1730, comme les évêques se plai-
gnaienlde l'appui prêté par la Cour aux curés révol-
tés, quarante avocats signèrent une consultation
déniant à l'Eglise tout pouvoir cbërcitif extérieur :
ils exprimaient en même temps, sur ,1a nature de la
loi civile, dés idées fort républicaines, aussi 23o de
leurs confrères les désayouèrenl-ils dansun mémoire
plus royaliste,mais toutaussi gallican. L'archevêque
de Paris, VINTIMILLE DU LUC, fit un mandement des
plus modérés pour rétablir la doctrine catholique :
déféré comme d'abus au Parlement, il fut condamné.
Le roi intervint ; un premier arrêt du Conseil (peu
satisfaisant),puis une lettre royaleetun secondarrêt
reconnurent la juridiction de l'Eglise et son droit de
eôaction ; le barreau de Paris répondit par }a grève.
Dans lecourantde l'annéesuivante (7 septembre 1781)
le Parlement adopta là thèse des avocats et fit une
déclaration de principes en quatre articles :

I. La puissance temporelle est absolument indé-
pendante de toute autre puissance et nul pouvoir
ne peut en aucun cas y donner directementou indi-
rectementatteinte.
-H. Les canons et règlements que l'Eglise a droit

de faire ne deviennent, loi d'Etat qu'autant qu'ils
sont revêtus de l'autorité respectable du souverain,

III. A la puissancetemporelle seule appartient la
juridiction qui a droit d'employer la force visible et
extérieurepour contraindre les sujets.,

;
IV. Les ministres'de: l'Eglise sont comptables au

roi, et, en cas d'abus, ,à la Cour sous son autorité,de
la juridiction qu'ils tiennent du roi, même de tout
ce qui pourrait, dans l'exercice du .pouvpir qu'ils
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tiennent directement de Dieu, blesser la tranquillité
publique, les lois et les maximes du royaume.

Un arrêt duConseil, rendu le lendemain, fit lacérer
cette déclaration; le Parlement députa à Marly pour
protester, mais ne fut pas reçu.

Nouveauheurt en 1732, quand Vintimille condamne
la gazette janséniste les Nouvelles ecclésiastiques ;
i3g conseillersdonnent leur démission ; le Parlement,
exilé d'abord, est ensuite rappelé sans condition.

La monarchie se lassait de la lutte ; dès lors le
Conseil du roi, jusquelà refuge des évêquesmolestés,
se met à les frapper aussi : comme le CARDINAL DE
TBNCINet M. DE LA FARE ont protesté contre les par-
lementaires, le Conseilleur enlève le privilège géné-
ral qu'avaient la plupart des prélats pour l'impres-
sion de leurs mandements.

Vint l'affaire du refus des Sacrements aux appe-
lants. Le Parlement y intervint à des titres multiples :
d'après les légistes ce refus est une injure publique
et doncjusticiablede la Cour; c'est de plus une cause
de sédition, etc. Le successeur de Vintimille, CHRIS-

TOPHE DE BEAUMONT, et plusieurs de ses collègues,
payèrentde l'exil leur résistanceà ces prétentions, ii
y eut cependant, en 1753, comme une réaction de bon
«ens et de vigueurau Conseil duroi. Le Parlement de-
venaitinsupportable : il avait imposé à la Faculté de
théologie de Paris un nouvel enregistrementde la
Déclarationde 1682 ; dans l'affairede la soeur Perpétue
il avait, malgré la défense du roi, cité à sa barré l'ar-
chevêque de Paris ; contesté au prince le droit d'évo-
quer la cause d'un prélat qui était pair de France,
porté à Louis XV une remontrancecontre le « sys-
tème » des évêques toujours indociles au roi et
tyranniques à leurs inférieurs, et contre la complai-
sance du Conseil qui entravait le zèle des magistrats.
chargés de défendre les droits de la couronne. Les
eours de Rouen, d'Aix, puis de Toulouse, s'étaient
jointes à celle de Paris. Le roi, excédé,exila les ma-
gistrats à Pontoise; dès le mois de septembre 1754
ils furent rappelés, reçus en triomphepar la popu-
lation fanatisée par les curés jansénistes,et salués du
nom de « Pères de la patrie ». En 1756 il fallut un
lit de justice pour faire enregistrer une déclaration
royale réglant qu'en cas de refus des sacrements
toute action devait être portée devant le juge ecclé-
siastique ; sauf le cas de débit privilégié (injure ou
désordre public).

L'attentat de Damiens, en 1767, servit de prétexte
à un redoublement de zèle parlementaire, les magis-
trats de Toulouse puis ceux de Paris exigèrent des
Jésuites le désaveu de la théologie de Busembaum
et la reconnaissance de l'entière indépendance du
temporel des rois. A la veille de leur suppression eh
France, on obtiendra de ces religieux la promesse,
non pointde tenir,vaeàsd'enseignerlesquatrearticles.

Cependant les assembléesdu Clergé (1760, 1762,
1763) ne se lassaient pas de réclamer contre l'enva-
hissement du domaineecclésiastique.Le22août 1765,
en réponse aux attaques dirigées de toutes parts
contre l'Eglise, l'assemblée fit un exposé collectifde
la doctrine catholique : ce sont les fameux Actes du

_Clergé.Les évêques reconnaissaient l'indépendance ;du roi en matière temporelle, et son titre de pror~
tecteurde l'Eglise; mais ils ajoutaient: « Cette pro-
tection que les rois doivent à l'Eglise n'estpoint un':
droit qu'ilsacquièrent sur ses décisions... lejugement
de l'Eglise n'empruntepas sa force de la puissance
royale, c'est donc agir contré les canons que.depré-:
tendre les interpréter à son gré sous prétexte de les
défendre.» Ils affirmaientla libertéabsoluede l'Eglise
en matière d'enseignement doctrinal et moral, sa
compétenceexclusive en matière devoeux et d'admi-:
nistration des sacrements.

Les 4 et 5 septembre, le Parlement frappa les
Actes comme entachés d'abus, et la lettre par laquelle
les députés les avaient envoyés à leurs confrères,
comme fanatiqueet séditieuse.he Conseilroyal cassa
ces arrêts; mais l'année suivante il exposalui-même
ses principes (24 mai 1766), ils ne différaient guèrs
de ceux du Parlement.

« L'Eglise a reçu deDieu une véritableautorité qui
n'est subordonnée à aucune autre dans l'ordre des
choses spirituelles qui ont le salut pour objet... le
gouvernement des choses humaines et tout ce qui
intéressel'ordre public et le bien de l'Etat est entiè-
rement et uniquement du ressort [de la puissance
temporelle]. » L'Eglise seule décide ce qu'il faut
croire et pratiquer; mais le prince, avant d'autoriser
la publication des décrets de l'Eglise et d'en faire '
des lois d'Etat, à droit d'examiner « leur conformité
avec les maximesdu royaume » ; seulilpeutemployer
les peines temporelles, la force visible et extérieure
pour les faire pratiquer; il ne peut pas imposer le
silence aux pasteurs sur l'enseignement de la foi et
de la morale, mais il peut empêcher « que chaque
ministrene soit indépendantde la puissance tempo-
relle en ce qui touche les fonctions extérieuresappar-
tenant à l'ordrepublic et... écarter de son royaume
des disputes étrangères à la foi et qui ne pourraient
avoir lieu sans nuire également au bien de la reli-
gion et de l'Etat ».

Dans leur remontranceau souverain, les évêques,
par la bouche de LOMÉNIE DE BRIENNB, firent obser-
ver au roi qu'au nom de cetteespèce de pouvoir indi-
rect du temporel sur le spirituel, maintenant pro-
clamé par le Conseil, les Parlements avaient envahi
toute la sphère réservée à l'action de l'Eglise. Le roi
ne répondit rien.

Vingt-quatre ans plus tard, ce même Loménie de
Brienne acceptera la Constitution civile du clergé.
Sous la plume des défenseurs de cet acte, de GRÉ-
GOIRE, de TREILHARD, de MARTINEAU ou de CAMUS,
dans l'« Accord des vrais principes de l'Eglise, delà
morale et de la raison » opposé par les évêques
constitutionnels à l'Exposition des principes rédigée
par M. DB BoisGELiNau nom de l'Eglise gallicane^on
retrouvetoutes lesmaximesde Le Vayer de Boutigny
et des magistrats du XVIH' siècle. La Constituante
n'avaitprétendu toucher qu'à la disciplineextérieure
de l'Eglise, et « tout ce qui est extérieur, disait
l'Accord, est, de droit naturel, soumis à la puissance
qui fait les lois ».

Dans une société visible comme estl'Eglise catho-
lique, quiconque prétend gouverner exclusivement
tout ce qui est extérieur, met Ja main sur les orga-
nes essentiels et sur tout leur exercice. De cette pré-
tentiondes Constituants, héritée desparlementaires
et des rois (ils le disaienthautement), l'Eglise galli-
cane est morte. Bien morte, car l'Eglise constitu-
tionnelle, qui pensait en être la survivance, n'était
plus catholique. L'Etat avait aussi cessé de l'être:
l'AssembléeConstituanterefusaitàdomGerle de pro-
clamer que la religion catholique était cellede l'Etat.

IV. — CONDAMNATIONSDU GALLICANISMB

A) Erreurssur la Constitution de l'Eglise
1) Les erreurs démocratiques sur la constitution

de l'Eglise ont été souvent réprouvées., La plus
ancienne condamnation formelle est celle des théo-
ries deMarsilede Padoue que JEANXXII (Licetjùxta
doctrinam, 23 octobre 1327. Denz. B., 4g6(424) sqq.)
déclare.contraires à l'Ecriture, ennemies de la foi
catholique, hérétiques ou suspectes d'hérésie (liaere-,
tiédies) et erronées.
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a) Les théories conciliaires — que .les Gallicans
avaient voulu faire définir à Constance — n'ont pasété d'abord, directementet en elles mêmes, réprou-
vées par le Saint-Siège. MARTIN V fit — et tout de
suite — une déclaration non équivoquede ses sen-
timents à leur égard : le 10 mai i4i8, il fit lire en
consistoire— mais ne promulgua pas autrement —
une bulle contre la procédure des Polonais qui en
appelaient au futur Concile. Gerson ne se méprit pas
sur le sens et la portée de cet acte, et écrivit aussi-
tôt un dialogue pour justifier doctrinalementl'appel
à ce tribunal supérieur qu'est l'Eglise assemblée.

3) Dans l'affaire de l'union des Grecs, au concile de
Florence, les deux partis qui,au sein de l'Eglise occi-
dentale, s'affrontaient alors si tragiquement sur la
question de la constitution ecclésiastique, virent
autre chose que l'heureux rétablissement de l'unité
chrétienne : EUGÈNEIV d'une part, les Pères de Bâle
de l'autre, cherchaienten Orientun appui pour leurs
prétentions rivales. Les Grecs ne vinrentpas à Bâle ;
ce fut le pape qui promulgua à Florence le décret
d'union, et la théologie romaine qui bénéficia de la
définitionacceptéepar les Orientaux. Cette définition
était une condamnationindirectedes décisions bâloi-
ses [Laetentur Caeli, 6 juillet i43g, Denz. B., 6g4
(588)]. Nous définissons,disait Eugène IV, quele Saint-
Siège apostolique et le pontife romain possèdent la
primauté sur l'univers entier (in universum orbem),
que ce pontife romain est le successeur du bienheu-
reuxPierre.princedesapôlres.levraivicaire duChrist,
le chef de toute l'Eglise, le père et le docteur de tous
les chrétiens, qu'à lui, dans la personne du bienheu-
reux Pierre, Jésus-Christ a donné plein pouvoir de
paître, régir etgouvernerl'Eglise universelle,commeil est précisément contenudans les actesdes Conciles
généraux et les saints canons. Ipsi... plénum, potes-
tatem traditam esse, quemadmodum etiam in gestis
oecumenicorumconcilwrumet in sacris canonibus con-
iinetur, y.v.9' Bv Tpo'TtGv y.v.i h TOTÇ 7zpxxrixGîsT&J oty.ovptvixGv
mjvo'Soivxcà Fâv] rotç UpcTç y.v.vo7i 5tvJ.«//.CavîTû:t,

Les gallicans ont épilogue sur cettedernièreincise,
pour amoindrir, ou même retourner à leur profit le

.
sens de tout le paragraphe.Contre l'autorité du texte
latin originalet de toutes les copies contemporaines,
ils ont proposé de lire quem ad modum et ou même
juxta modum qui in gestis, leçon plus conforme,
disaient-ils, au texte grec du décret d'union, et qu'il
faudrait traduire : « Jésus-Christ a donné au papeplein pouvoir..., mais seulement dans la mesure ad-
mise par les conciles et les canons. » Grammaticale-
ment l'incise grecque, séparée de son contexte,pour-rait supporter ce sens ; cependant, pour qui lit la
phrase entière, il est malaisé deconcevoir clairement
ce que peut bien être un plein pouvoir, qui n'estpasplein, mais limité aux prérogatives reconnues par les
conciles. A priori, il n'est guère vraisemblable qu'à
cette date, un pape du caractère d'Eugène IV, dans
une définition dirigée en partie contre les gens de
Bâle,ait laissé passerune professionde gallicanisme.
En fait, dans la discussion d'un mois (juin i43g)
qui s'engagea entre Grecs et Latins sur la forme et la
teneur du décret d'union, — discussionoù le pape, à
son ordinaire, se montra fort intransigeant sur ses
moindresprérogatives*—lesthéologiensromainspour
démontrer laprimautépontificale,s'appuyèrent prin-
cipalement sur l'histoire des conciles et en particu-
lier sur le rôle de S. Léon le Grand à Chalcédoine.
Aussi le i" juillet, d'un commun accord, laissa-t-on
tomber de la formule choisie le rappelde la doctrine
;des saints Pères et de l'Ecriture, pour retenir seule-
mentceluidesactes conciliaireset des canons,preuve
capitale invoquée par les Latins et acceptée par les

Grecs. Dans ces conditions, l'incise quemadmodum,
etc. paraît avoir plutôt une intention démonstrative
qu'un sens restrictif (cf. WILMEHS, Histoire de la
Religion, etc., Paris, s. d., t. II, a. a47 sq.).

La condamnation directe des doctrines bàloises
suivit d'assez près la promulgation de la doctrine
catholique. Dans la constitution Moyses (4 septem-
bre 143g), Eugène IV accusa formellementles clercs
de Bâle d'avoir détourné de leur sens les canons de
Constance; il condamna leur interprétationet leurs
décrets comme contraires au sens de l'Ecriture, des
saints Pères, et du concile même sur lequel ils s'ap-
puyaient; enfin, le 20 avril 144 > >

la bulle Etsi nondubitamus envoyée aux universités, aux rois et auxprinces, affirmait la primauté du S.-Siège, son droit
de contrôler et de réprouver au besoin les décisions
conciliaires, de transférer et dissoudre les conciles ;
quant aux décrets de Constance, inadmissibles au
sens donnépar les Bâlois, ils sont i'oeuvred'une seule
obédience et n'étaient pas nécessaires pour rétablir
l'unité (cf. Noël VALOIS, Lepape et le Concile, 2 vol.,
Paris, 1909).

4) Vingt ans plus tard, un ancien membrede l'as-
semblée schismatique bâloise, jîSneas Sylvius Pic
colomini, devenu le pape Poe H, écrivait une bulle
pour rétracter les erreurs de sa jeunesse (In minori-
bus agentes); il y établissait la constitution monar-
chique de l'Eglise, restreignait la juridiction supé-
rieure du concile au seul cas du pape douteux, et
professaitque toute juridiction découle du chef dans
les membres. Le 18 janvier i45g [bulle Execrabilis,
Denz. B., 717 (608)], il condamnait comme entaché
d'erreur et détestable tout appel au futur concile.
SIXTB IV et JULES H renouvellerontcette condamna-
tion, et la prohibition de cetteprocéduresera inscrite
à l'article a de la Bulle In Caena Domini.

5) Danssa ivesession (10 décembre i512), le V* con-
cile oecuménique du Latran réprouva la Pragma-
tique sanction de Bourges, et dans la xi* (19 décem-
bre i5i6) LÉON X, en promulguant le concordat de
Bologne [Bulle Pasior aeternus, Denz. B., 740 (62a)],
établit que, contrairement aux affirmations de la
Pragmatiqueinspiréespar des décrets bâlois posté-
rieurs à la translation légitime de l'assemblée, le
pontife romain tout seul a autorité sur tous les con-
ciles ; cette doctrine, ajoutait Léon X, est prouvée
non seulement par l'Ecriture, les Pères, l'enseigne-
ment des papes; mais'encore par la confession ma-
nifeste des conciles eux-mêmes.

6) Pour ce qui regarde la Déclaration de 1682,
l'excellent recueil DenzingerBannwart(p.366,note2)
manque un peu à son exactitude habituelle. Il n'est
pas vrai que par un bref du 11 avril 1682 (Paternae
Ckaritati) INNOCENT XI ait rejeté les quatre articles :
ce bref concerne uniquement le consentementdonné
par l'assemblédu Clergé à l'extension de la Régale et
ce qui s'en est suivi. Le pape, il estvrai, fit plus tard
préparer une constitution sur la matière; mais outre
qu'elle ne futjamais publiée, elle se bornait à renou-
veler et à appliquer à la France les prescriptions du
secondconcile de Lyon relatives à la Régale et à an-
nuler l'acte de la Déclarationsur la puissanceecclé-
siastique. Quant à la doctrine, Innocent XI, ^malgré
la pressionde quelques conseillers zélés, enréservait
le jugement à une décision ultérieure du S.-Siège.
(Les minutes successives de cette Constitution sont
aux Archives vaticanes,Nunziat. Francia, 817 c,et à
la bibliothèque Casanatense, mss. Casanale b, II, 8.)
Sur son lit de mort, ALBXANDRBVHI, successeurd'In-
nocent XI, publia, non pas la constitution, mais le
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bref triler multipliées, signé par lui six mois aupa-
ravant (4 août iégo). Lui non plus ne condamnepas
les quatre articles, — il avait maintes fois promis
au duc de Chaulnes, ambassadeurdé Louis XIV, dé
ne point frapper la doctrine — il déclare seulement
nuls de plein droit (ipso jure... nulla, irrita, inva-
iida,vinania, iribuset effectupenitusetomninovacua),
•tous les actes de l'assemblée (omniaet singulaquae...
acta et gesta fuerunt) et tous les édits royaux confir-
matifs : personne n'était tenude les observer. Pres-
que en même temps il avait fait insérer dans un dé-
cret duS.-Office en date du 7 décembre 1690, parmi
des propositionsqualifiéesde «respectivementtémé-
raires, scandaleuses,malsonnantes,injurieuses, pro-
chesdel'hérésie,ayantunesaveurhérétique,erronées,
sehismatiquesethérétiques », la phrase : « C'est une
assertion futile et maintes fois réfutée, que celle de
l'autorité du pontife romain sur le concile généralet
de son infaillibilitédans les décisions de la foi. »

7) La même distinction entre le procédé de l'As-
semblée — qu'abandonnaient Louis XIV et les pré-
lats — et la doctrine des quatre articles — qu'ils
réservaient entièrement — fit le fond accepté de
part et d'autre des longues négociations entamées
pendant le conclave de 1691 entre le futur INNO-

CENT XII (cardinal Pignatelli) et les cardinaux fran-
çais, et poursuivies ensuite laborieusementpendant
trois années.Quand elles eurent abouti, les évêques
français envoyèrent au Souverain Pontife, non pas
une rétractation doctrinale, mais un désaveu de leur
conduite. (Les pièces de cette négociation sont con-
servées aux Archives des Aff. Etrangères. Paris,
Correspond, de Rome, t. 339 et suivants.)

8) Vers la fin de l'année 1762, FITZ JAMES, évêque
deSoissons, publia au sujet des Assertionsextraites
des écrivains jésuites une pastorale très dure pour
ces religieux. H. y donnait l'ordre à son clergé"d'en-
seigner les quatre articlesde 1682 : « vérités saintes
qui font partie du dépôt que Jésus-Christ a confié
à ses Apôtres... et que... vous ne devez pas laisser
ignorer aux fidèles...-» CLÉMENT XIII fit frapper ce
mandementpar l'Inquisition romaine, et écrivit lui-
même au roi pour se plaindre de la témérité d'un
évêque imposant au peuple comine doctrine révélée
« des propositions combattues par la plus grande
partie du monde catholique ».

9) Le 14 mars 1764, ce même CLÉMENT XIH con-
damna, par un bref adressé au prince Clément de
Saxe, évêque de Ratisbonne, le livre pseudonyme de
FEBRONIUS, déjà mis à l'Index le 24 février de cette
même année. En 1786, PIE VI (Super soliditate,
28 nov.) dut frapper le fébronianisme enseigné dans
l'insolent libelle d'EYBEL, Wàs ist der Papst? Le
pape réfute d'abord d'une manière oratoire un cer-
tain nombre de propositions d'Eybel, qu'il qualifie
d'erreurs souvent déjà condamnées,il signale en par-
ticulier, comme spécialement répréhensibles, les
suivantes : Tout évêque est, au même titre que le
pape, et avec un égal pouvoir, appelé par Dieu, à
gouverner l'Eglise; les Apôtres ont tous reçu du
Christ la même puissance..;. Jésùs-Christ veut que
son Eglise soit régie comme unerépublique;il lui a
donné un chef pour assurer l'unité, mais ce chef ne
doit point se mêler de l'office de ses co-gouvernants,
sinon pour réprimer leur négligence ou y suppléer;
Hors ces cas extraordinaires, le pontife romain n'a
aucun pouvoirordinaire dans les diocèses d'autrui...
les réserves, dispenses,.collations.;,sont usurpations
sur le droit épiscopal,- etc. » Pie VI condamne tout
l'opuscule, comme contenant des propositions;res^

pectivement fausseSj-seandàlèuses,téméraires, inju-
rieuses, tendant au schisme, sehismatiques,condui-
sant à l'hérésie, hérétiques ou déjà proscrites par
l'Eglise. Denz.-B., r5oo (i363).

10) Au moment oùlepape frappaitainsil'opuscule
d'Eybel, l'évêque Scipion Ricci au séminaire de Pis-
toie, tenait son fameux synode. Lorsqu'en I7g4
PIE VI put enfin portersa sentence contre les actes de
cette réunion (bulle Auctorem fidei, 28 août), il pro-
testa notammentcontrel'insertion dans un prétendu
décret de foi de la Déclaration de 1682, désapprouvée
par les papes; Denz.-B., 1598 (1461). InnocentXI et
Alexandre VHI ont improuvé, cassé, déclaré nuls et
vains les actes de l'Assemblée du Clergé, ainsi lui-
mêmeréprouve-t-iletcondamne-t-il,comme téméraire,
scandaleuse et injurieuse au Saint-Siège, l'adoption
qu'en vient de faire le synode (ibid., i5gg). La bul'e
Auctorem fidei déclare hérétique toute proposition
qui représenterait le ministère et le droit de-gou-
verner comme dérivantde la communautédes fidèles
aux pasteurs, ou la primauté comme dérivant: de
l'Eglise au pape; elle condamne comme sehismati-
ques et pour le moins erronées les thèses qui exa-
gèrent le pouvoir des évêques jusqu'à les rendre in-
dépendants dans leurs diocèses; comme fausses,
téméraires, subversivesde l'ordre hiérarchiqueet fa«
vorisant l'hérésie, celles qui attribuentaux curés et
aux synodes diocésains un rôle nécessaire dans
l'établissementde la discipline (ibid., n°» i5o2 sq.).

11) En somme, sur la valeur des thèses gallicanes,
aussi bien que sur sa propre constitution, la pensée
de l'Eglise si souvent insinuée ou exprimée dans les
documents mentionnés ici et dans bien d'autres en-
core, n'était pas douteuse. C'est pourtantseulement
au concile du Vatican qu'elle a été formulée et con-
sacrée d'une manière définitive. La constitution
Pastor aeternus, promulguée dans la quatrième ses-
sion le 18 juillet 1870, présente dans ses chapitres
une synthèse doctrinale à laquelle la plupart des
systèmes gallicans ne sont pas réductibles, et dans
ses canons elle, proscrit explicitement quelques-
unes des théories gallicanes. Le chapitre 1" décrit
l'institution de la primauté. Le pape enseigne (doce-
mus) qu'au seul Pierre a été promise et conférée im-
médiatement et directement par le Christ la primauté
:de juridiction sur (et non pas seulement dans) toute
l'Eglise. Ce n'est pas une simple primauté d'hon-
neur, et ce n'est pas l'Eglise qui l'a reçue pour la
transmettre à Pierre. Le chapitre 2 professe que,par
la volonté de Jésus-Christ, l'Eglise doit perpétuelle-
ment rester fondée sur Pierre, vivant, présidant et
jugeant dans ses successeurs. Qui succède à Pierre
sur le siège de Rome, reçoit du Christ la primauté
même de Pierre sur toute l'Eglise. Le chapitre 3 ex-
plique plus en détail la nature de cette primauté,et
c'est ici que la synthèse catholique commence à di-
verger notablement des théories gallicanes. Après
avoir renouvelé Ta-définition de Florence, PIE IX
ajoute : s De droit divin, l'Eglise romaine possède
un primat de- puissance ordinaire sur toutes les
autres Eglises; la.juridiction du pontife est vrai-
ment épiscopale et immédiate; pasteurs et fidèles de
tout rite, de toute dignité, pris isolément ou encorps,
sont obligés-à une véritableobéissance à son.égard,
non seulement en matière de foi et de moeurs.mais
encore de discipline et de gouvernement ecclésiasti-
que... Au reste, bien loin de nuire au pouvoir ordi-
naire et immédiat des évêques établis par.l'Esprit-
Saint, et qui sont successeurs des apôtres et vrais
pasteurs, chacunde son troupeau,cette puissance du
pape l'assure (asseratur), la fortifie (roboretur) et -la
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défend (vindicetur)... » Le pape est juge suprême de
tous les fidèles; en toute cause ecclésiastique ils peu-
vent recourir à lui, personne ne peut rétracter sa
sentence, juger son jugement, ni en appeler au con-
cile généralcomnie à une autorité supérieure.

Le canon est peut-être plus précis encore que le
chapitre :il atteint directementbon nombre de théo-
Ties gallicanes :

Siquis ilaque dixerit,Ro-
mamim pontificem habeie
tanlumniodo officium ins-
pectionis Tel directionis,
non autem plenam et su-
premam potestatem jurîs-
dictionis in universam Ec-
clesiam, non solum in ré-
bus quae ad fideni et'mo-
res, sed etiam in iis, quae
ad disciplinant et regimeni
Ecclesiae per totum oi'bem
diffusae pertinent ; auteum
habere tantumpotiorespar-
tes, non vero totam pleni-
tudinem hujus supremae
potestatis ; aut hanc ejus
potestatem non esse ordi-
nariam »t immediatamsive
in omnes ae singulas Ec-
clesias, sive in omnes et
singulos pastores et fidè-
les, A. S.

Ànathème à qui dit que
le Pontife romain a seule-
ment un office d'inspection
ou de direction, et non
pleine et suprême puis-
sance de juridiction sur
l'Eglise entière, non seule-
ment pour les chose» qui
regardent la foi ' et les
moeurs, mais encore pour
celles qui concernent la
discipline et:le gouverne-
ment de l'Eglise répandue
sur toute la terre ; [Ana-
thème encore] à qui assure
qu'il a seulement la part
principale, niais non la
plénitude de cette suprême
puissance, ou qui nie que
ce pouvoir.toit ordinaire et
immédiat, soit sur toutes
et chacune,des Églises, soit
sur tous et chacundes pas-
teurs et des fidèles.

Le chapitre 4 traite du magistère infaillible du
pontife romain : à son occasion les gallicans ont
livré et perdu leur dernière bataille; leur opposition
n'a pas du reste été sans profit pour la doctrine :
grâce à eux, elle a été formulée, d'une manière plus
précise etplus nuancée. Laprimauté pontificale com-
prend le magistère suprême, ce fut toujoiirs la doc-
trine de l'Eglise, et en particulier celle des conciles.
Après l'avoir rappelé, Pie IX conclut par une défini-
tion dans les formes les plus solennelles et dont
chaque mot a été pesé. ; ' -

... Docemus et divinitus
reTelatum dogmaesse defi-
nimus, Roma'num pontifi-
cem, cura ex cathedra lo-
quitur, id est, cum omnium
Christianorum pastoris et
doctoris munere fungens
pro suprema sua apqsto—
lica auctorilate doctrinam
de fide vel moribus ab urii-
versaEcclesia tenendamdé-
finît, pèr assistentïam divi-
nam ipsi in beato Petropro-
missam, ea infallibilitate
pollere, qua divinus Re-
demplor Eccle»iam snam
in definienda doctrina de
fide vel moribusinstructam
essevoluit; ideoque ejus-
modi Romani pontificis de-
finitiones ex sese, non au-
tem ex consensu Ecclesiae,
irreformabiles esse.

Nous définissons comme
Un dogme révélé de Dieucequi suit : lorsque le Pon-
tife romain parle ex cathe-
dra, c'est-à-dire quand,
remplissant.son emploi de
pasteur et de docteur de
tous les chrétiens, avec sa
.suprême autorité apostoli-
que, il définit qu'une doc-
trine touchant la' foi et les
moeurs doit être tenue par
toute l'Eglise, alors, grâce
à l'assistance divine qui lui
a été promisedans le bien-
heureux Pierre, il jouit de
cette infaillibilité dont le
divin Rédempteur a voulu
munir son Eglise pour défi-
nir la doctrine concernant
la foi -et les moeurs. Ausside
pareilles définitionsdupon-
tife romain sont-elles par
elles-mêmes, et nonen vertu
duconsentementdel'Eglise,
irréformables.

Denz. B., 1821 (1667) sq.
Bref, contre les gallicans il est défini que. de :par

Dieu le pape, est un chef à l'égard duquel tous les
chrétiensréunis et chacun d'eux en particulier sont
uniquement sujets :et disciples : rien ici-bas ne peut
juridiquement lier savolonté, contrôlerou confirmer
son enseignement. Ses ordres et sa parole atteignent
sans intermédiaire chaque fidèle; l'Eglise n'est en

aucunemanière la source ou le canal d'où découle le
plein droit qu'ont Pierre et ses successeurs à gouver-
ner et à enseigner. Quand ils parlent, ce n'est pas
l'Eglise qui enseigne par leur magistère, ou. qui se
gouverne par leur ministère et qui pourrait par.con-
séquent ne pas reconnaître dans leur voix sa propre
pensée ou sa propre volonté, c'est le Christ qui, dans
son vicaire, parle à son Eglise. Entre.le Christ et le
pape, pas d'intermédiaire.

Il est à remarquer, contre Bossuet, que le sujet de
ces prérogatives pontificales, ce vicaire du Christ
indéfectible, n'est ni le Siège de Rome,: ni la série de
ses pontifes; mais bien l'hommeconcret qui, à cha-
que époque, succède légitimement:à,Pierre.

L'Eglise est donc une monarchie de droit divin. De
par Dieu directement,plein pouvoir appartientà un
homme.

Ne reste-t-il donc rien des thèses chères aux gal-
licans?

On peut leur concéder que, si, on l'entend bien, le
mot de PITHOU reste vrai: dans l'Eglise, « encore que
le pape soit recogneupour souverain es choses spiri-
tuelles.;, la puissanceabsolueet infinie n'a point de
lieu... a L'Eglise ne peut établir une constitution
limitant le plein pouvoir du pape ; mais elle a, de par
Dieu, une constitution que le plein pouvoir du pape
ne peut changer. Il y a en elle une aristocratie qui
n'estpoint formée de vicaires du chef suprême, mais
d'évêques établis par l'Esprit-Saint, aristocratie
indestructible et munie de droits inaliénables. La
juridiction de cette aristocratie est essentiellement
subordonnée à celle du monarque; mais il n'est
pas sûr qu'elle en découle. Sans doute la tradition
occidentale la plus ancienne et son insistance à
répéter que Jésus-Christ confia d'abord les clefs à
un seul pour qu'il les transmît aux autres, incli-
nent à penser que le pontife de Rome est bien
l'unique source de tout l'ordre sacerdotal; cependant
la thèse non pas gallicane,.mais défendue entre au-
tres par des gallicans, de la collation immédiate par
le Christ de la juridiction épiseopale au candidat
désigné et institué suivant les formes variables lais-
sées à la détermination de l'Eglise et de son chef,
est une thèse qu'aucune condamnation n'a même
effleurée.

,

B) Erreurs sur les rapports
des deux puissances

i) La négation gallicane de tout pouvoir, même
indirect,del'Eglise sur le temporel duroi de France
a-t-elle été l'objet d'une condamnation explicite? Il
est remarquable que PIE IX et LÉON XIII, quand ils
onttraité exprofessodes relations des deux pouvoirs,
ont employé, des termes que les .gallicans auraient
acceptés : ils affirment la souverainetédes deuxpuis-
sances dans leur sphère propre,'et réclament dans
les questions mixtes seulement leur concorde (Y. g.
Encycl.: Quanta cura, Denz. B., i688(i538);Encycl.
Diuturnum.illud,29 juin 1881, ibid., i858 : « Quae in
génère rerinn civitium versaniur, ea in potestate
supremoque imperioeorum [princfpum] esse agnoscit
et déclarai [Ecclesia]; in iis quorumjudicium, diver-
sam licet ob causant, ad sacram civïlemque pertinet
potestatem,vult exisiere inter utramque CONCORDIAM.
Encycl: Immoi-taleDei, 1 noy. 1885, ibid», 1866-70).

On ne peut nier,cependantque la thèse gallicane
ne soit incompatibleavec les déclarations théoriques
et la pratique des papes de l'antiquité (vg. S. LÉON
le Grand, £/?. CLVI,.P.£.,LIV, 1 i3o,etc.), du moyenâge
(voir art, BONIFACB VIU, bulleUnam Sanciam) et des
temps modérées. Ces derniers cependant visent sur-,
tout les doctrines subordonnant l'Eglise à l'Etat ou
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des conceptions établiesbeaucoupplus sur l'indifië-
rentisme en matière religieuse que sur le gallica-
nisme : BENOITXIV; Providas, î8.mai 1751 ; LÉONXII-,
i3 nov. 1826; GRÉGOIRE XUl,Mirarivos, i5 août i832;:.
PIE IX est plus explicite : 24e proposition du Syllap
bus, Denz. B., 1724(1572): Ecclesia vis inferendae
potestatem non habet neque potestatemullamiempor
ralem directam vel indireciam; ibid;, prop. 54, 1^54
(1602) : Reges et principes non solum ab Ecclesiae
juridictione eximuntur, verum etiam in quaestionibus
jurisdictionis dirimendis superiores sunt Ecclesia.
LÉON XIII lui-même, dans l'encyclique Immortàle
Dei, a introduit une phrase d'où se déduit immédia-
tementle pouvoir indirect de l'Églisesur le temporel,-:
ibid. i885 (1735). Pariter non licere aliam officii for-
mam privatim sequi, aliam publiée, ita scilicet ut
ECCLESIAE AUCTORITAS in vita privata obseryeiur, m
PUBLICA RESPUATUR.

2) Les théories refusant à l'Eglise toute propriété
temporelle, tout pouvoir coëroitif extérieurqui ne
seraient pas pures concessions de l'Empereur et delà
puissance séculière, ont été fort souvent réprouvées
par les papes et les conciles. ïl suffit de rappeler les
condamnations de Marsile de Padoue : Quod omnià
temporalia Ecclesiae subsunt imperatori, etc., quod
tola Ecclesia simul juncta nullum hominem punire
potest punitione coactiva, nisi concédât imperaior
(ibid. 495-599), celles de la 4e proposition du synode
de Pistoie (ibid. i5o4-i5o5),despropositions 19, 20,24
25, a6, 27 etc. etc; du Syllabus. Le même docu-
ment, les Encycliques et les Allocutions de PIE IX
etdeLÉoNXHI, revendiquent l'immunité, même ju-
diciaire, des clercs, l'indépendanceet la souveraineté
de l'Eglise dans la sphère de ses attributions; les
papes protestenten particuliercontre les prétentions
du pouvoir séculier en matièrede réglementationdes
voeux religieux (Syllabus, 52 et 53), d'instructions
pastorales des évêques el d'administration des sa-
crements (ibid., 44)-

3) En plus de la doctrine gallicane sur le mariage,
dont il sera question ailleurs, deux pratiques très
usitées chez nous ont été spécialement réprouvées
par les papes : l'appel comme d'abus, et le placet re-
quis pour donner aux actes apostoliques et aux dé-
crets des Congrégationsromaines,nonseulementva-
leur légale (au for civil), mais valeur obligatoire
(au.for de la conscience et au for externe de l'Eglise
gallicane).

Le Syllabus rattache l'appel commed'abuset Vexe-
quatur (placet) aune doctrine sûr la prérogative du
pouvoir séculier en tant que tel(abstraction faite
de la qualité de protecteur de l'Eglise que peut re-
vendiquer un prince chrétien), et il frappe à la fois
la doctrine et la pratique: « Là puissance civile,
même exercéepar un infidèle, a une autorité indi-
recte et négative sur les choses sacrées, et par consé-
quent non seulement ledroitd'exéquaiur; maisencore
celui qu'onnomme appel commed'abus », n° 41. Denz.
B.,i74i.(i589).

La condamnationspéciale du droit de placet a une
portée beaucoup plus générale. Elle avait déjà été
mentionnée dans la bulle In Caena Domini de JU-
LES II (I510, art. 10); le concile dû Vatican l'a renou-
velée en des termesqui ne laisseraient auxgallicans,
s'il en était encore, aucune échappatoire [Const. de
Ecclesia Ckristi, cap. 3., Denz. B;, 1829(1676)]:

nicationem licite impedire
.posse dicunt, aut eamdem
reddunt saeculari pptestati
bbnoxiam, ita ut conton-
dant quae ab apostolica
Sedc ejus auctoritate ad re-
gimehEcelesiaeconstituan-
te', vim ac valorem non
habere nisi ] otestatis sae-
cularis placito confirmen-
tur.

communication entré le
chef suprême de l'Eglise,
les pasteurs et les trou-
peaux, ou la fait dépendre
du pouvoir civil, préten-
dant enlever aux actei du
Siège apostolique ou [d*
ceux qui agissent] par «on
autorité pour le gouverne-
ment de l'Eglise toute force
et toute valeur s'il» n'ont
pas été confirmés par le
placet de la puissance sécu-
lière. [M: D.]

BIBLIOGRAPHIE. —r On ne peut songer à indiquer ici
: lès monographies relatives aux différentes ques-

tions soulevéespar legallicanisme ou aux diverses
phases de son histoire : beaucoup ontété signalées,
au cours de l'article. Voir aussi les articles EGLISE
et PAPE. Il n'existe pas encore d'histoire du galli-
canisme.

a)Troisouvragesdéjàanciens,maisquin'ontpas
trop vieilli,permettent de suivre facilementlàsérie
plusieurs fois séculaire des accords et des heurts
entre les différents membres de notre Eglise natio-
nale; on y rencontre des détails presqueintrouva-
bles ailleurs. ,/ii

1' Histoire de l'Eglise gallicane,dédiée à Nossei-
gneurs du Clergé,par les PP. J. Longueval,P. C.Fon-
tenai, P. Brumbi et G.-F. Berthier, 18 volumes in-4°
ou irî-8°. Nous nous sommes servis de l'édition
in-8° deNlmes1780-1781.EUes'arrêteàPannée i56o.

Un dix-neuvième volume a été ajouté par le
P. Prat en 1847Ï il s'étendsur les années i56p-i563.

2° Mémoires chronologiqueset dogmatiques pour
servir à l'histoire ecclésiastique depuis 1,600 jus-
qu'en 1716 (par le P. Robillard d'Avrigny). L'édi-

.
tion utilisée est celle de Nîmes, 1781, 2 vol. in-8°.

3° Mémoirespourservir à l'histoire ecclésiastique
pendant le XVIII* siècle, par M. Picot, 3* édition,
Paris, i853, 7 vol. in-8".

(Tous ces auteurs, de tendance légèrementgalli-
cane,sonten généraljudicieux,consciencieux, bien
informés, et, sauf le P. d'Avrigny, qui a de l'esprit
et en abuse parfois, de sens et de langage parfai-
tement rassis.

b) Les sources de l'histoire-du gallicanismesont
réunies dans le fameux recueil de Pierre DUPUY.
L'éditionlaplus complète, qui seule, contient à la
fois les traités sur les libertés et lès preuves des
libertés, est celle de I^3I. Traitez des droits et li-
bertés de l'Eglise gallicane. Preuves des libériez,
4 vol. in-folio, Paris.

: .En 1771,Durand de Maillane a complété l'oeuvre
de DUPUY : Les libertés de l'Eglise gallicaneprou-
vées et commentées, etc., Lyon, i-n-4V5 vol. '-.':

c) L'ensemble des textes concernantla discipline
gallicane est publié en ordre systématique dansle
grand Recueil des actes, titres et mémoires concer-
nant les affaires du Clergé deFrance(Paris,! 3 vo-
lumes in-4

,
1716-1760), qui portent aussi le titre

abrégé de Mémoires du Clergé. A cette collection
on a ajouté à la fin du XVIII' siècle deux volumes ;
l'un (t. XIII) cùntientles harangues, remontrances,
cahiers adressés aux rois, l'autre est une table
alphabétique du recueil entier : Abrégé du recueil
des actes, titres et mémoires, etc. (t. XIV). Cet
abrégé est, aveçle Dictionnairede droit canonique
et de pratique bênéficiale de .Durand de Maillane
(4 vol. in-40, Lyon, 1770), le manuel le plus com-
mode pour l'étude de nos anciennesinstitutions.

d) Parmi les ouvrages modernes, onpourracon-
sulter, A. Esmeiri, Cours élémentaire d'histoire du
droitfrançais (lo'éditionjParis^gog^n-S*);?.VIOL-

Damnamusetreprobamus
illorum sententiasqui banc
sùpremi capitis cum pas-toribuset gregibus cdmmu-

Nous condamnonset ré-
prouvonsla théorie de qui-
conque affirme pouvoir li-.r
citement interrompre la
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LET, Histoire des Institutionspolitiques et adminis-
tratives de la France, Paris, 3 vol. in-8°, i8go-igo3;
G. Hanotaux, Introduction du Recueil des instruc-
tions données aux ambassadeurs, etc.; Rome, t. I,
Paris, 1888, in-8". Mgr Baudrillart a bien voulu
nous permettre d'utiliser ses notes manuscrites
dans lesquelles nous avons trouvé de précieuses
indications. Qu'il trouve ici nos respectueux et
vifs remerciements.

Depuis une dizaine d'années les élèves du Sémi-
naire historiquede l'Universitéde Louyain étudient
le gallicanisme sous la direction de M. le profes-
seur Cauchie. Le résumé de leurs travaux, publié
chaque année dans l'Annuaire de V Université, mé-
rite d'être signalé ici. Voir aussi, parmi les travaux
les plus récents : H.-X. Arquillière, Charlemagne
et les origines du Gallicanisme, dans l'Université
catholique, i5 octobre igog; — du même, L'appel
au concile sous Philippe le Bel..: dans Revue des
quest. kist., i" janvier ign ; — du même, L'origine
des théories conciliaires dans Comptes rendus des
séances et travaux de l'Académie des sciences
morales et politiques, i5 mai 1911. En préparation,
du même auteur, Les Origines du Gallicanisme.
Cette élude sera conduite jusqu'à la Pragmatique
sanction de Bourges.

Dans le présentarticle, l'histoire du gallicanisme
politique, de Charlemagne à l'avènement des
Valois, est l'oeuvre de M. Arquillière, le reste est
généralement celle de M. Dubruel; les initiales
insérées dans le texte à la fin des divers frag-
ments en indiquentplus précisément l'auteur par-
ticulier.

M. DUBRUEL,H.-X. ARQUILLIÈRE.

GARIBALDI. — I. Premières aventures. — H. Le
condottiereet l'unité italienne. — HI. Campagne de
France. Dernières années.

I. — Giuseppe Garibaldi naquit en 1807 à Nice. Il
s'engagea de bonne heure dans la marine sarde. Il
se disait républicain; il était, surtout, libre-penseur
etprofessait la haine de là religion. Aussi, ne larda-
t-il pas à s'affilier aux sociétés secrètes. Compromis
dans un complot (i834), il réussit à prendre la fuite,
cependant qu'onarrêtait ses complices, et se réfugia
enFrance. Pour vivre, il donna des leçons de mathé-
matiquesàMarseille, mais cette vie étroitelui pesait,
car il avait une ardente ambition. Recônimandé au
bey de Tunis, il obtint (i836) de ce prince un poste
d'officier dans sa flotte. U ne remplit ces fonctions
que pendant une année et se rendit en Amérique,
oar il cherchait un plus vaste théâtre pour conqué-
rir fortune et honneurs. Il sollicita un emploi de la
républiquede l'Uruguay, et fut nommé commandant
en chefdel'escadre qui opérait contre Buenos-Ayres.
L'Angleterreet la Franceétant intervenues,l'escadre
dut battreen retraite. Garibaldiforma alors un corps
de trois mille hommes (infanterie et cavalerie) avec
lequel il mena la guerre de partisans.

H. — La révolution, qui éclata en Italie en i848,
ramena Garibaldi dans sa patrie. Parti de Montevi-
deo avec une centaine de ses compatriotes, il fréta
un vaisseau, la Speranza, sous le pavillon tricolore
italienetse dirigeasur l'Europe. Au moisde juin i848,
il se présentait à Turin. Froidementaccueilli par le
gouvernement piémontais, à qui il semblaitsuspect,
il alla offrirses servicesau gouvernement provisoire
de Milan. Appuyé par Mazzini, il leva une légion,
se rendit dans le Tyrol et prit part à la guerre de
Charles-Albert contrel'Autriche. Remarquédès lors

par le parti révolutionnaire, il fut nommé par l'op-
position député à la Chambre du Piémont, et mena
contre le roi une violente campagne, mais il quitta
bientôt le Parlement pour se rendre à Rome où la
république venait d'être proclamée, et combattit le
corps français commandé par le général Oudinot.
Après divers combats plus ou moins heureux, il fut
finalement vaincu et retourna en Amérique pour s'y
livrer à l'industrie. Ses affaires semblaient prospé-
rer, mais il était trop ambitieux pour se contenter
de cette existence qui lui procurait pourtant le con-
fort et la tranquillité. Apprenant que le Pérou réor-
ganisait ses troupes, il sollicita et obtint le comman-
dementsupérieurde cette armée. Il exerçait ces fonc-
tions depuis peu de temps, lorsqu'il apprit qu'une
nouvelle guerre de l'indépendancevenait d'éclater
en Italie. Il se hâta deretourner dans sa patrie (i85g)
et fut nommé, par décret royal, major-général de
l'armée. Sous le nom de « chasseursdes Alpes », il
organisa une « légion nationale », entra sur le terri-
toire lombard, et prenant l'offensive contre l'Autri-
che, il s'empara de Cômeet rejeta l'ennemisur Milan.
La paix signée à Villafranca par les empereurs
NapoléonIII et François-Joseph obligea Garibaldi à
déposer les armes ; mais au printemps de l'année
suivante (1860) il attira de nouveau l'attention en
protestantviolemment contre l'annexion de Nice et
de la Savoie à la France et en donnant avec éclat sa
démission de député. Puis, il ouvrit unesouscription
pour organiser une campagne en Sicile où une nou-
velle révolte venait d'éclatercontre les Napolitains.

C'est ce qu'on a appelé l'expédition des Mille.
Nombredepersonnages plus ou moins tarés s'étaient
joints à Garibaldi, parmi lesquels on remarquait le
défroquéSirtori et M. Ulrich de Fonvielle, qui devait
jouer, neuf ans plus tard, dans l'affaire Pierre Bona-
parte-Victor Noir, le triste rôle que l'on sait. La
petite troupe s'embarqua sur deux navires de la
Société transatlantique, le Piemonteet le Lombardo,
et aborda à Marsala. L'armée deGaribaldi combattit
les troupes royales à Catalafimi, et s'empara de
Palerme et de Messine. Son chef — qui s'était pro-
clamé dictateur de la Sicile, en dépit de ses opinions
républicaines— assiégea Naples. Malgrésoncourage
et la fidélité de ses troupes, François II, lâchement
abandonné par les cours d'Europe, dut capituler,
mais le « triomphe » de Garibaldi touchait à sa fin :
Cavour voulait l'annexion des Deux-Siciles au
royaume de Victor-Emmanuel. Le Parlement de
Turin était dévoué à cette politique. Garibaldi dut
céder. Le 21 octobre 1860, un plébiscite réunit les
Deux-Siciles au royaume d'Italie sous le sceptre de
Victor-Emmanuel II : Garibaldi déclara qu'il renon-
çait dès lors à tout rôle politique et se retira à
Caprera.

Fausse sortie. Le « retraité » se fit nommer bientôt
président général des comités formés pour la « libé-
ration » de Rome et de Venise, écrivit à des révolu-
tionnairespolonais nombre de lettres pour agiter ce
pays et prononça le mot fameux que répétèrent à
l'envi tous les maçons : « Rome ou la mort !» Il y
avait quinze mois à peine que Garibaldis'étaitretiré
à Caprera (où il devait, prétendait-il, finir ses jours),
lorsqu'il reprit les armes, réunit un certain nombre
de volontaires et entra à Catane ; mais, là, il trouva
une population nettement hostile. D'autre part, les
troupes royales étaient résolues à repousser l'aven-
turier. Celui-ci dut battre en retraite; il s'embarqua
avec ses hommes pour la Calabre et se dirigea sur
Reggio, où le général Cialdini conduisait les opéra-
tions militaires. Repoussé dans une première ren-
contre, il se retira à Aspromonle, essuya une nou-
velle défaite et dut se rendre avec toute sa troupe.
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On le transporta à la Spezzia, puis à Pise, mais il
put, quelques mois après, rentrer à Caprera. On
l'oubliait. Il étaitdevenu sombre,amer. Il résolut de
faire un voyage en Angleterre (i865) pour provo-
quer unemanifestation en sa faveur chez les révolu-
tionnaires réfugiés — ce qui eut lieu — et, à son
retour, il fut élu député de Naples et grand-maître
de la franc-maçonnerie italienne. En 1866, lorsque
l'alliance de l'Italie avec la Prusse amena la « déli-
vrance» de la Vénétie,Garibaldi se fit nommer com-
mandantdes vingt bataillons de volontaires dont la
formationvenaitd'être décrétée et attaqua les Autri-
chiens à Monte-Suelio. H' fut battu et légèrement
blessé. L'année suivante, il prépara une tentative
contre lès Etats Romains. Arrêté sur l'ordre du mi-
nistère Râltazzi, il fut reconduità Caprera et gardé
à vue. Il réussit à fuir, se rendit à Florence, où il
s'efforça d'exciter l'opinion par ses harangues en-
flammées et se dirigeasur les Etats pontificaux après
avoirlancéuneproclamationaussiviolentequ'odieuse
contre la France. Mais à Mentana, les bandes gari-
baldiennes rencontrèrent les troupes pontificales
renforcées par le corps expéditionnairefrançais, que
commandait le général de Faillyet essuyèrent une
honteuse défaite. Arrêté, Garibaldi fut interné au
fort de Varignano. H y tomba malade et, avec l'au-
torisation de.ministère Menabrea, revint une fois
encore à Caprera. Pendant quelque temps, ilseborna
à écrire des lettres ampoulées à Victor Hugo, à
Mazzini et à l'armée française, car à l'époque du
plébiscite (mai 1870) il attaqua violemment le gou-
vernement français, adjura l'armée d'abandonner
le souverain auquel elle avait prêté serment et de
laisser proclamer la république.

III.— Ces manifestations, plus puériles encore
que ridicules,n'émurent guère l'opinionpublique en
France. Survint l'insurrection du quatre septembre.
Cetterévolutionfaiteen facedel'ennemicombladejoie
Garibaldiqui s'empressa d'offrir ses services au gou-
vernement dit de la Défense nationale, et débarqua
à Marseille (7 octobre)où— sur l'ordre deGambelta
— on lui fit une réception solennelle. Le surlende-
main, Garibaldi arrivaità Tours. Gambetta et les
membres de laDélégation lui faisaientunchaleureux
accueil, lui octroyaient le titre de général et lui don-
naient le commandement des francs-tireurs sur la
ligne de l'Est. Le nouveau général partait aussitôt
pour Dôle.

Le rôlede Garibaldi pendant celte campagne ayant
été diversement jugé, nous avons consulté le rap-
port dressé par M. Ulric Perrot, député de l'Oise à
l'Assembléenationale,— et publiéau Journal Officiel
— qui constate que Garibaldi « se fit surprendre à
« Aulun, se laissa jouer à Dijon par une simple bri-
« gade prussienne », et « commit enfin la plus grave
des fautes » en « ne protégeant pas la base d'opéra-
tions de.Bourbaki et en contribuant ainsi à perdre
l'armée de l'Est ».

Si les admirateursdeGaribaldicontestaient l'exac-
titude de ce document parce qu'il a été écrit par un
« réactionnaire », on pourrait leur citer cette lettre
dugénéralCremer,un desamis deshommesdu quatre
septembre: « Sur 12.000 garibaldiens,a écritCremer
2.000 étaient des soldats. Le reste était un ramassis
de misérables qui disparurent au premier coup de
feu. »

Ajoutons que la haute paye et l'entretien des ban-
des garibaldiennes coûtèrent fort cher au Trésor
français.Nommé député — en violationde la loi fran-
çaise—àl'Assembléenationale,Garibaldifutaccueilli
de telle sorte lorsqu'il vint y siéger, qu'il dut donner
sa démission. Il se retira à Caprera et recommença à

écrire des lettresà tous les révolutionnairesconnus.
L'une de ces missives est particulièrement curieuse.
Pendant l'insurrection communalisle qui ensanglan-
tait Paris, Garibaldi écrività M. Bignonini, directeur
delà Plèbe, de Lodi;

« Mon cher Bignonini, quand on a la chanee.de
trouverunCincinnatus ou un Washington,l'honnête
dictaturetemporaireest de beaucouppréférablesuby-
zantinismedes Cinq Cents.L'Espagneestdans l'abais-
sementpour n'avoirpas eu un homme qui la dirigeât
dans sa belle révolution. La France est aujourd'hui
dans le malheurpourla même raison. » —GARIBALDI.

Singulier langage chez un homme qui se préten-
daitrépublicain ! Ainsi, cet ennemi de la Papautéétait
aussi l'ennemi de la démocratie! Il devait plus
tard, en effet, se rallier au roi Victor-Emmanuel.En
1873, Garibaldise trouvant dans de graves embarras
d'argent, ses amis-ouvrirent une souscription, des
municipalités décidèrent d'allouerunerente annuelle
au « grand patrioteJJ. Le ministère dut annuler ces
décisions commeillégales, mais le roi accorda à Gari-
baldi, avec l'assentiment des Chambres, une pension
viagère de 5o.ooo francs et un million de capital. Le
bénéficiaire écrivitau président du Conseilune lettre
pharisaïque où il disait que a le gouvernement étant
rentré dans la voie de la moralité, de la liberté et du
bien public », il ne voyaitpas d'inconvénientà accep-
ter ce don. Il vécut donc ses dernières années dans
l'abondanceet mourut à Caprera en 1882.

J. MANTENAY.

GENÈSE. — Avertissementpréliminaire.

I. — VALEUR HISTORIQUE DE LA GENÈSE. A. Sujet
de la Genèse; Opinions sur la valeur historique;
Réponses de la Commission biblique,;Position de
la question; Preuves du caractère historique des
premiers chapitres ; Sens et portée de l'historicité
de la Genèse; Objet du travail qui suit.

B. Objections : a) Objection générale, b) Objec-
'. tions particulières : i° Histoire de la création(Gen.

ï-11, 4); 20 Second récitde la création improprement
dit; Paradis terrestre (11, 5-ni, 24); 3° Chapitres
IV-XI : Généalogies patriarcales et chronologie bi-
blique ; Longévité despatriarches ; Unionsdes « fils

.de Dieu »; Déluge; Table ethnographique; '4° His-
toire patriarcale(xn-XLix) : Autorité;Abraham et
Chodorlahomor; La destruction de Sodome et la
mer Morte.

H. — CONCEPTIONDE LA DIVINITÉ DANS LÀGENÈSE î
Objections. Conclusion.

Le premierlivre delà Biblea, de tout temps,beau-
coup occupé les apologistes. Des discussions aux-
quelles il a donné lieu, nous ne retiendrons à cette
place que deux principales,concernant, l'une, la va-
leur de la Genèse comme histoire, l'autre, le caracr
tère des idées religieuses qu'on y trouve. Dans là
question d'auteur, on ne peut séparer ce livre des
quatre avec lesquels il forme le Pentateuque : c'est
sous ce dernier titre qu'il faudra chercher ce qu'il y
a à dire sur ce sujet, suivant le but de ce Diction-
naire. D'autresarticles spéciaux ont déjà développé
où développerontdes points importants que nous ne
ferons iciqu'effleurer. : ;;

I. —VALEUR HISTORIQUE DE LAGENÈSE

Sujet de la Genèse. — L'intention visible — et
généralementreconnue— delà composition du Pen-
làleuque, dans son ensemble, est de retracer l'his-
toire de l'alliance conclue par Dieu avec la race
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d'Israël— Dieu s'engageantà traiter toujours Israël
comme « son peuple », en favori, sous la condition
derecevoirde lui le culte qu'il luiademandéet d'être
seul honoré par lui comme « son Dieu». Dans ceplan, la Genèsea pour objet de faire connaître les
origines de l'alliance,en relevant les faveurs spécia-
les dont Dieu a combléles plus lointains ancêtres
d'Israël, et les magnifiques promesses qu'il leur afaites pour eux et leur postérité. L'auteur remonte
jusqu'à la naissancedu premier couple humain, pourétablir la filiationde la race élue depuis Adam, pre-mier homme, jusqu'à Jacob et ses (ils, pères des
douze tribus. En tête de tout son récit, il place untableau de la création du monde, couronnée par uneconsécrationdu septième jour, qui annonee, si elle
ne l'impliquedéjà, l'institutiondu repos sabbatique,
acte central du culte israélitique.

La préoccupation de l'intérêt particulier d'Israël
se fait donc sentir dans toute la Genèse. Cependant
une pensée plus générale la domine, surtout dans
les onze premiers chapitres. Plus spécialement,les
trois premiers veulent nous renseigner sur des su-jets d'un intérêt suprême pour toute l'humanité :
comment Dieu fit sortir tous les êtres du néant;
comment, par une action spéciale, il créa le pre-
mier homme et la première femme ; l'épreuve à la-
quelle il soumit ces créatures privilégiées* leur pé-
ché, leur déchéanceet l'annonce delà réparation.Les
huit chapitressuivants se présentent encore comme
une histoire oudu moins commedes fragmentsd'une
histoire de tous les descendants du couple primitif.
C'est à partir du chapitre xu que l'horizon, décidé-
ment, se rétrécit et que la narration,bornée aux des-
tinées de la famille élue, n'offre plus que de rareséchappées sur l'histoire générale.

Opinionssur lavaleur historique de la Genèse.
— La critique rationalistela plus radicale (celle de
REUSS, RENAN, KUENEN, WELLHAUSEN, etc.) n'accorde
à aucune partie de la Genèseune parcelle quelconque
d'autoritéhistorique.Cependantl'évidencedes confir-
mations apportées aux récits bibliques par les mo-
numents égyptiens et assyro-babyloniens, amène,
senible-t-il, de-plus en plus, même les rationalistes
«avancés » à admettre que l'histoire des patriarches,
depuis Abraham, a pour base au moins partielle
une tradition croyable. Dans les onze premiers cha-
pitres, au contraire, ils ne trouvent plus que des lé-
gendes ; le déluge seul peut-être rappellerait une ca-
tastrophe réelle. Surtout les trois premiers chapitres
ne sont, d'après l'exégèse soi-disant indépendante,
qu'un essai d'explication de l'origine des choses, où
des mythes, imaginationspopulaires, se mêlent avec
les spéculations d'une science<lans l'enfance.

Quelques exégètes catholiques ont professé des
opinions analogues, en s'efforçant de les concilier
avec l'inspiration de l'Ecriture. Déjà ORIGÈNE avait
soutenu que la Genèse devait être souvent inter-
prétée comme une allégorie, où l'auteur sacré, sous
l'apparence d'un récit historique, proposait un en-
seignement doctrinal. Le cardinal CAJETAN a inter-
prété de cette manièrequelques parties des premières
pages de la Genèse, notamment celles qui relatent
la création de la première femme et la tentation :

d'Eve. François LENORMÀNT'a adopté plus complè-
tement ce système et à cherché à l'établir dans ses
Origines de l'histoire 'd'après la Bible et les tradi-
tions des peuples orientaux(1880-1882). Cet ouvrage
a été mis à l'Index, en 1887: D'autres tentatives
semblables qui, depuis lors, se sont fait jour, sur-
tout par rapport aux trois premiers chapitres de la
Genèse, ont provoqué la décision de la Commission
Biblique du 3o juin-rgog, .concernant le caractère

historiquede ces chapitres. Cette décision trace clai-
rement sa voie à l'exégète catholique, même pour
toute là Genèse. Nous devons en reproduire ici la
substance.

Réponses de la Commission biblique. — Suivant la
pratique usitée, la question a été résumée en huit demandes
auxquelles la Commission répond par., oui ou non, et voici
les conclusionsqui résultent de ces réponses. Premièrement,
«les divers systèmes d'exégèse imaginés pour éliminer la
signification littérale historique des trois premiers chapitres
de la Genèse, ne reposent sur aucun fondement solide, endépit de l'appareil scientifique qu'on a pu leur donner»..

La seconde demande détermine
,
plus en particulier les

systèmes visés dans la première; ils ont en commun cette
affirmation,que « les troispremiers chapitresdelaGenèse necontiennentpas desrécits d'événementsqui se soient vraiment
passés ou des récits auxquels correspondeune réalité objec-
tive et la vérité historique ». Mais il y aurait là, d'après
les uns, « des fables empruntées aux mythologies et auxcosmogoniesdes peuples antiques, que l'auteur sacré aurait
seulement expurgées de toute erreurpolythéisteet adaptées
à l'enseignement monothéiste » ; d'après les autres : « soit
des allégories et des symboles, sans fondementdans la réa-
lité objective, quoique proposés sous la forme de l'histoire,
pour inculquerdes vérités religieuses et philosophiques ; soit
enfin des légendes, en partie historiques et en partie de
pure imagination, librement arrangées en vue de 1 instruc-
tion et de l'édification».

En même temps qu'elle condamne ces théories, la Com-
mission maintient la force des raisons qui militent pour le
caractère historique des trois chapitres. Ces raisons, telles
qu'indiquées dans cette demande, sont « le ton général et la
l'orme historique du livre de la Genèse ; la liaison étroite
des trois premiers chapitres entre eux et arec les chapitres
suivants; le multiple témoignage des Ecritures de l'Ancien
et du Nouveau Testament ; le jugement presque unanime
des saints Pères et le sentiment traditionnel, déjà établi
dans le peuple israélite et toujours tenu par l'Eglise ».

Par la troisième demande et sa réponse, sont spécifiés les
passages qui, dans les trois premiers chapitres, veulent
plus particulièrement être interprétés dans le « sens littéral
historique»: ce sont « ceux où il s'agit de faits qui tou-
chent les fondements de la religion chrétienne » ; tels sont,
entre autres, «la créationde toutes eboses par Dieu à l'ori-
gine du temps ; la création spécialede l'homme; la formation
de la première femme avec une partie de la substance du
premier homme ; l'unité du genre humain ; la félicité origi-
nelle de nos premiers parents dans l'état de justice, d'inté-
grité et d'immortalité; le précepte imposé par Dieu à
l'homme pour éprouver son obéissance; la transgressiondu
précepte divin à l'insligation du diable sous la forme <!u
serpent ; la déchéance de nos premiers parents de cet état
primitifd'innocenceet la promesse d'un Rédempteur futur».

Nous ne sommes pas obligés,néanmoins, de donneratous
les détails des récits primitifs de la Genèse la signification
littérale historique. D'abord en effet, la 4' réponse de la
"Commission nous apprend que, « dans l'interprétation des
passages que les Pères et les docteurs ont entendus diver-
sement, nous sommes libres de suivre et de défendre
l'opinion que nous nous serons formée après un prudent
examen, sous réserve du jugement de l'Eglise et en sui-
vant l'analogie de la foi». 11 serait donc permis de ne pas
prendre au senspropre des détails que les Pères no s'accor-
dent pas à interpréterde cette manière.

Il en est encoreainsi,d'après laVréponse.Hlorsqu'il ressort
clairement dés locutionselles-mêmes'qu'elles sont employées
improprement,par métaphore ou par anthropomorphisme,et
lorsque le sens propre est condamnépar la raison et impos-
sible à:maintenir», ',

. ,La 6e réponse affirme que certains passages sont suscepti-
bles d'une.interprétation« allégorique et prophétique », en
outre de l'interprétation littéraleet historique présupposée.

Enfin les deux dernières réponses (7* et 8*J se rapportent
à l'interprétationdu premier chapitre en particulier. Nous y
reviendrons. -

Observations sur la position de la question.
-—La Commission biblique n'a pas jugé nécessaire

-de répondre séparémentaux deux,questionsque les
exégètes distinguent d'habitude :. 1° Les trois pre-
mierschapitres de la Genès

.,
,dans l'intentionde leur
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auteur, sont-ils de l'histoire? 2° Renferment-ils une
histoirevraie ? L'affirmativesur la première question
a pour conséquence forcée l'affirmative sur la se-
conde, si l'on croit à l'inspirationdivine de l'Ecriture
sainte. La Commission,qui parlaitpour les croyants,
a donc pu concentrerson attention sur la première
question.

Ayant ici à défendre la Genèse contre ceux qui
rejettent plus ou moins l'inspiration, nous avons à
nous occuper presque uniquement de la seconde
question. Les adversaires auxquels nous devons ré-
pondre,affirment volontiers,en général,que l'auteur
ou les auteurs de la Genèse ont crufaire de l'histoire,
bien qu'ils n'aient consigné par écrit que des légen-
des et des traditions mythiques. Parfois même on a
exagéré l'intention historique des narrations bibli-
ques, pour les rendreplus invraisemblables,en sup-
posant qu'il faut les entendreà la lettre, là même où
l'interprétation métaphorique est justifiée. C'est
pourquoiil sera utile, avant de répondre aux objec-
tions, de délimiterexactementle terrain que les apo-
logistes ont à défendre, en précisant le mieux pos-
sible la nature et l'étendue du caractère historique,
ou de l'intention d'écrire une histoire, qu'il faut
reconnaître dans les premières pages de la Genèse.
C'est à la lumièredes principes posés par la Commis-
sion biblique que nous devons le faire. Pour cela il
faut commencer par développer brièvement les
preuves traditionnelles, indiquées par la Commis
sion, dece caraelère historiquedes troispremierscha-
pitres de la Genèse. La plupart de ces argumentsva-
lent aussi pour les chapitres suivants. Et en les par-
courant, nous verrons en même temps la nature et
l'étenduede ce caractère historique,du moins autant
que c'est possible avant l'examen détaillé des diffi-
cultés, qui nous occupera ensuite.

Preuves du caractère historique des premiers
chapitres de la Genèse. — i° Ce caractèreressort,
d'abord, du ton et de la forme de la rédaction: c'est
une narration, exposant des faits, sans rien qui in-
dique l'intention de présenter des allégories, des pa-
raboles. Or, comme le dit justementS. THOMAS, à la
suite de S. Augustin, à propos de la description du
paradis terrestre (Genèse, n), dans toutes les choses
que l'Ecriture propose ainsi (par manière de narra-
tion historique,per modum narrationis historicaè),
il faut tenir pour fondement la vérité de l'histoire,
et édifier au-dessus les interprétations spirituelles.
(Sum. th., 1, q. 102, a. i, c.) Il est vrai que l'auteur
veut faire servir sa narrationà un but instructif, re-
ligieux: les conclusions qu'il a mises au tableau de
l'oeuvre des six jours (n, 3) et aurécit de la création
d'Eve (u, 24), l'indiquentsuffisamment; mais s'il tire
une leçon des faits qu'il vient de rapporter, il ne
nousautorise pas à penser, pour cela, que ces faits
ne soientpas réels ; c'est bien plutôt le contraire, et
pour suivre l'image de S. Thomas, c'est sur la vérité
des faits qu'il prétend appuyer ses leçons.

2° L'intention historique des premiers chapitres
résulte encore, de leur liaison intime avec les récits
suivants, où l'auteur a incontestablementvoulu faire
de l'histoire. Il est en effet évident, et nous l'avons
déjà fait remarquer, que ces premières pages font
partie essentielle du plan de la Genèse, considérée
comme histoire des origines du peuplede Dieu. D'ail-
leurs, l'écrivain sembleavoir pris à tâchede détruire
d'avance, expressément, la distinctionqu'onvoudrait
faire entre cette première partie de son oeuvre et les
autres, au point de vue de l'intention historique. Il
a divisé lui-même toute la Genèse en sections, cor-
respondantà des âgesoudes périodes chronologiques
successives; et il commence chaque section par une

formule identique : « Voici les générations de... »,
que suit d'ordinaire une généalogie. Il est reconnu
que cette formule, aumoins dans les sections consa-
crées aux patriarches ancêtres immédiats d'Israël,
équivautà « Voici l'histoire de... » Aussi bien, dans
telle section, par exemple, dans celle qui est dédiée
à Jacob (xxxvn, 2 sq.),elle ne peut signifier que cela;
car on n'y trouve.aucune généalogie; ni rien qui
touche les « générations» de Jacob, au sens propre.
Or, si la formule indiqueune véritablehistoire dans
les dernières parties de la Genèse, il y a tout lieu de
penser qu'il en est de même dans les parties précé-
dentes.Et il n'y a pas de raison d'excepter les trois
premiers chapitres : la formule se présente, pour la
première fois, Gen., n, 4> entre le tableau généralde
la création et le récit plus développé de la création
de l'homme ; qu'elle soit ici, comme ailleurs, tête de
section, ou qu'elle serve, pour cette fois, de récapi-
tulation à ce qui précède, comme le veulentbeaucoup
d'exégètes, elle montre que l'auteur sacré prétend,
dès ces premières pages, nous mettre sur un terrain
historique.

3* Une troisième preuve est fournie par les témoi-
gnages des autres écrivains inspirés. Les épisodes
constituant le fond des premiers récits de la Genèse
sont rappelés dans les livres postérieurs de la Bible
comme des faits sur la réalité desquels il n'y a pas
le moindredoute. Pour nous borner à quelques tex-
tes, entrebeaucoup d'autres, la créationen septjours,
avec la consécration du sabbat, se retrouve dans
VExode, xx, 11 ; le péché originel et la déchéance de
Phumanitéprimitive, dans l'Ecclésiastique, xxv, 33,
et la Sagesse, n, 23 ; x, i-4 ; la création du premier
couplehumain, dans de nombreuxpassages duNou-
veauTestament, Maih.,s.iyL, 4-6; Marc, x, 6-9; I Cor.,
xv, 45-47; xi, 8; Éphes., v, 3o-3i ; I Tim., 11, i3; la
tentation par le démon sous la forme du serpent,
dans S. Jean., vm, 44; I Joan., in, %;Apoc.,s\\, g;xx,
2; II Cor., xi, 3 ; I Tim., 11, i4 ; le péché d'Adam, en
particulier, dansRom., v, 12; I Cor., xv, 22; enfin, il
y a une allusion manifeste à l'oracle de Gen., m sur
l'écrasement du serpent-Salan, dans Rom., xvi, 20.

4" Le sentiment de la tradition, soit juive, soit
chrétienne, sur la question, n'est pas douteux. Seul
parmi nos anciens docteurs, ORIGÈNE a" eu vis-à-vis
des récits de la Genèse une attitude équivoque, et
plutôt hostile à l'historicité. Son opinion ne sau-rait rompre l'unanimitémorale des Pères de l'Eglise,
et la vigueuravec laquelle tous ont combattu son al-
légorismeprouve qu'ils le regardaient comme incon-
ciliable avec la foi catholique. Dans ces conditions,
l'unanimité morale des Pères forme un argument
théologiquedécisif, dontlavaleurn'est pasdiminuée,
si les Pères n'ont pas formé leur conviction d'après
un examen critique. Il est faux, d'ailleurs, que jamais
examen de ce genre n'ait été fait dans l'antiquité
chrétienne. Tous nos anciens docteurs ont été con-
duits, tantpar leurs méditationssur les Livres saints
que par les attaques des infidèles et des hérétiques,
à étudier sérieusement la question de la valeur his-
torique des premières pages bibliques. Et leurs
commentaires, aussibien que leurs ouvrages de con-
troverse, montrent que les principales des difficultés
qu'onélève aujourd'hui dans cette question, ne leur
étaient pas inconnues (voir les textes indiqués dans
L'Eglise et la Critique biblique, p. ig5, n* i82-i83).
S'ils n'en ont pas moins maintenu inébranlablement
la véritéhistoriquede la Genèse,c'est qu'ils sentaient
bien vivementl'impossibilité de lasacrifiersansdétri-
ment de la foi.

Sens et portée de l'historicité de la Genèse. ~-Dès les premières pages, la Genèse, d'après l'ensei-
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gnementcatholique,nous donne donc véritablement
de l'histoire ; mais pas, cependant,de l'histoire telle
qu'on l'écrirait aujourd'hui, Il y a même une réelle
différence entre cette histoire primitive.etcelle qu'on
trouve dans les autres livres de la Bible. Les parti-
cularités les plus caractéristiques de l'histoire de la
Genèsesont, d'abord,le choix des faits, qui est essen-
tiellement fragmentaire et dominé par un but doc-
trinal; puis, lafaçon de raconter et de décrire, quiest
populaire. L'historien de la Genèse n'est pas un pro-
fessionnel,il n'écritpas l'histoirepour l'histoire, mais
afin d'illustrer en quelque sorte par ses récits une
doctrine religieuse. C'est pourquoi il ne faut pas lui
demander une suite claire, ordonnée et complète
d'événements;dans la longue étendue des premiers
âges, il ne nous présentera, que quelques grands
faits, séparés par d'énormes lacunes. Quant à la
formepopulairede la narration, elle aété déterminée
par le but d'enseignementpopulaire qu'elle devait
servir. On sait que le langage populaire, en tout
temps et en tout pays, se caractérisepar l'emploides
figures. Aussi, la Commission biblique nous l'a dit,
s'il y a, dans les premiers chapitres de la Genèse, des
faits importants à prendre au sens propre stricte-
ment historique, il y a également des choses qu'on
peut, qu'ondoit même interprétercomme des figures
ou des symboles. La tâche la plus délicatedes exégè-.
tes et des apologistes, dans l'explicationde ces récits
primitifs,est d'y faire le juste partagedu propre et
du figuré. C'est là pourtant qu'est la solution de la
plupartdes difficultésformées contre l'autoritéhisto-
rique des premières pages de la Bible. La Commis-
sion biblique,en particulier dans les quatre dernières
réponses,a donné les règles nécessaires pour nous
diriger sûrement dans cette voie.

Objet du travail qui suit. — Comme nous l'a-
vons indiqué, la preuve décisive delà pleineautorité
de la Genèse comme histoire, résulte des preu-
ves mêmes de son caractère historique, pour qui-
conque accepte l'inspirationde la Bible. Contre les
rationalistes, qui rejettent a priori cette inspiration,
la preuve n'en vaut pas moins ; mais c'est par voie
indirecteet en vertu des arguments généraux d'apo-
logétique, que nous n'avons pas à rappeler ici. La
Genèse étant le document unique pour la période
qu'embrassent ses onze premiers chapitres, son au-
torité pour cette période ne comporte pas d'autre dé-
monstration. Notre travail se borne donc à la réfu-
tation des objections ou à l'élucidation des difficul-
tés, formées contre la vérité et la crédibilitéde ses
récits.De ces objections et de ces difficultés, les unes
regardent l'ensemble de la Genèse, les autres des
parties ou des passages isolés. Nous les examinons
successivement.

Objection générale. — Il est impossible, objec-
tent d'abord les critiques rationalistes, d'expliquer.
comment une histoire fidèle des premiers âges du
monde aurait pu parvenir à l'auteur de la Genèse.
« A la création, écrit M. GUNKEL (Die Genesis), au-
cun homme n'était présent; aucune tradition hu-
maine ne remonte jusqu'à l'origine du genre hu-
main, despeuplesprimitifs,des langues primitives...
Et le peuple d'Israël est un desplus jeunes parmises
voisins. » D'ailleurs, la tradition populaire trans-
forme tout ce qu'elle touche et elle ne sauraitavoir
conservé exactement, durant tant de siècles, les dé-
tailsqu'on Ut dans la Genèse.

. .,,,Tous les saints Pères expliquent par. l'inspiration
divine la connaissancequemontre Moïse des, origi-
nes du monde et de l'humanité. L'Esprit-Sainta-t-il
instruit l'historien sacré par. une révélation directe?

Il l'aurait fait — et la raison n'aurait pas à contre-
dire, — si cela avait éténécessairepourquela Genèse
put êtreécritetelle que Dieu lavoulait pour l'instruc-
tion des hommes. Mais le sentiment commun des
exégètescatholiques, sentiment déjà professé plus
ou moins explicitementbien avant l'époquemoderne,
c'est que l'auteur de la Genèse a utilisé d'anciennes
traditions,peut-être déjà écrites en partie, et quel'inspirationfa seulement guidé pour qu'il n'em-
pruntât rien à ces lources qui ne fût conforme à la
vérité, soit historique,.soit doctrinale.

Il n'est pas impossible de montrer d'une manière
vraisemblable comment une traditionexacte, sur les
faits del'histoireprimitive,apu se former etparvenir
jusqu'àMoïse.Lepremierfondenaétéconstituéparlescommunicationsde Dieuà nospremiersparents. Que
ceux-ci aient vu le Créateurpourvoir non seulement
à leurs premiers besoins physiques, mais encore à
leur première instruction, la Bible l'affirme, et l'on
n'en saurait douter sans injure à la sagesse et à la
bonté divines. Avant tout, ils ont dû être renseignés
sur les origines du monde et leur propre origine.
Ainsi seulement, ils étaient à même, dès les débuts
de leur vie, de connaître leur Auteur, l'Auteur de
toutes choses, et d'accomplir le plus grand de leurs
devoirs, par le respect,le culte qu'ils lui rendraient.
Celte première connaissance, fondement de la reli-
gion, ne leur a pas été enlevée par le péché, et ils
n'ont pu manquer de la transmettreà leurs enfants:
l'Ecriture insinue d'ailleurs qu'ils l'ont fait, en nousparlant des sacrificesofferts à Dieu par Abel etCaïn.
Malgré la honte qui en résultait pour eux, Adam et
Eve ont dû faire connaître aussi à leur descendance
l'état primitif heureux d'où ils étaient déchus, la
manière dont ils l'avaient perdu et les promesses de
rédemption par lesquelles Dieu avait tempéré le
châtiment de leur péché.

Voilà, résumé en quelques lignes, tout ce que ra-
content les trois premiers chapitres de la Genèse.
C'étaient là des faits de très grand intérêt et de sou-
veraine importancepour l'humanité, par suite capa-
bles de laisser une empreinteprofondeet ineffaçable
dans la mémoire d'une longue suite de généra-
tions.

Au surplus, nous n'en sommes pas réduits à sou-tenir la possibilité, Invraisemblance d'une tradition
primitive : nous en constatons l'existence. Des ré-
cits plus ou moins analogues à ceux de la Genèse,
notamment pource qui concerne la formationde l'es-
pèce humaine par une intervention spéciale de la
divinité, le paradis terrestre ou la condition primi-
tive heureuse de l'humanité, puis sa déchéance et
l'espoir du relèvement, se retrouvent dans toutes les
grandes races humaines. (H. LUEKEN, Die Traditio-
nen des Menschengeschlechts, 2" éd., Munster, 1869;
VIGOUROUX, La Bible et les découvertes modernes,
t. I; A. JEREMIAS, Das Alte Testament im Lichte des
alten Orients, 1906.) Ce phénomène ne s'explique
suffisamment ni par les emprunts que se sont faits
entre eux les divers groupes humains, ni par l'action
indépendante des facultés communes à tous : il faut,
ou du moinson peutavec toute raison lui donnerpour
origine des souvenirs primitifs, transmis comme un
héritage commun à toutes les branches de la famille
humaine.

Il est vrai que ces souvenirs,chez tous les peuples
autres que les Hébreux, sont fortement mêlés d'élé-
ments manifestement

.
légendaires et mythiques,

voire souvent contraires à la, raison et même à la
morale. Tel est le cas même chez les Assyro-Baby-
loniens,qui ont la traditionla .plus voisine de celle
de la Genèse (voir l'art. BABYLONB BT LA BIBLE). La
critiquerationaliste en conclûtque ce que nous appe-
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Ions des souvenirs primitifs est, eri'-totalité.ouà peu
près, le produit de l'imagination, et qu'iln'en est pas
autrement de la tradition primitive hébraïque. La
conclusion n'est pas légitime : la présence d'une
part plus ou moins grande de fable dans une
tradition ne prouve pas que celle-ci ne renferme rien
d'historique ; et surtout une tradition reconnue his-
torique ne perd pas sa valeurparcequ'il existeà côté
d'elle, sur les mêmes sujets, une tradition plus ou
moins mêlée de fable. Un exemple, de vérification
facile, rendra l'erreur logique sensible. Charlemagne
fut certes un: personnagebien réel ; sa vie et ses vrais
gestes sont largement-connus par des documentshis-
toriques

,
mais, d'autre part, il est devenu, dans les

chansons de geste du moyen âge, umhéros d'épopée,
en grande partie légendaire : son historicité en est-
elle atteinte, et les récils d'Eginhard, par exemple,
sont-ils annulés par les inventions poétiques de la
Chanson de Roland?

Les « traditions des peuples » aident donc à com-
prendre commentles événements principaux de l'his-
toire primitiveont pu se conserver dans le souvenir.
En même temps, l'immense supériorité, intellec-
tuelle et morale, que possède la Genèse sur les
autres dérivés de la tradition commune, témoigne
que celle-cia dû trouver pour sa conservation, chez
le peuple hébreu, des conditions exceptionnelles qui
n'ontpu être d'Unordre purementnaturel et humain.
Peu importe qu'Israël soit, comme peuple,' un des
plus jeunes.Prédestinédèsi'origine du monde à cette
mission exceptionnelle, de conserver les révélations
de Dieu et les promesses du salut pour le genre hu-
main, il a trouvé, pour ainsi dire; dans son berceau
ce trésor depuis longtemps gardé pour lui par la
Providence.

L'instrument de cette transmission privilégiée a
été surtout la lignée des patriarches, allant d'Adam
par Seth aux Abrahamides,et dont nous voyons la
généalogie si soigneusement enregistrée dans la
Genèse (v, xi). L'auteur sacré laissé clairementen-
tendre que cette lignée n'a jamais perdu la connais-
sance du vrai Dieu et qu'en échange du culte qu'elle
n'a cessé de lui rendre, elle a continué d'être favo-
risée de ses communications familières. Si la tradi-
tion primitive avait pu s'altérer"même parmi les
descendants des patriarches, elle aurait été préser-
vée et, au besoin, restaurée grâce'a ces communica-
tions. Il n'est donc pas si malaisé de comprendre
qu'elle ait pu parvenirjusqu'à Moïse sans altération
essentielle, en dépit des milliers d'années qu'elle a
dû traverser.

En tout cas, ce que la traditionn'apu apprendreà
l'auteur'déla Genèse, l'inspiration -divine, qui l'a
guidé dans la composition' de son oeuvre,' le lui a
certainementappris : cette solution,oùlacritiquene
peut rien montrer qui répugne à là raison, supplée,
autant qu'il est besoin, au défaut detoute autre. :

Objections particulières. Histoire de la 'créa-
tion (Gèn., va, 4). — Lé récit de l'origine des choses,
qui foriiie le premier chapitre de là Bible; a été
lésujet d'innombrablesdissertations,de la partetdes
adversaires et des défenseurs du saint Livre. On a
fait surtoutTentrer'èn'ligne, soit pour l'attaqué, soit
par l'apologie, les découvertesdes sciencesnaturelles,
spécialéhient de là'géologieet "dé la paléontologie.
Objections et réponses ont suivi les fluctuations de
ces scieriées, et les unes et les autres, par suite, sont,
en grande partie,'tropf .démodées pour mériter une
mention. Les" difficultés principales,'jusqu'à ce jour,
portaient, /d'abord, sur l'Ordre de succession dés
créations partielles assignées aux six jours de la
Genèse. On'acritiquél'apparitiondu soleil au 4e jour

;
seulement, après que les plantes ont été créées au 3",
quoiqu'elles aient besoin du soleil pour vivre. De
même pour la production des oiseaux au 5' jour, et
des reptiles, « de tout ce qui rampe sur la terre», au
6e; alors que la paléontologietrouve,dans les couches
àfossiles,les reptilesbien avantles oiseaux. Ensuite,
on a prétendu que là formation-dûglobeel la.créa-
tion de toutes les espèces vivantes, dans le court
espace de six jours, était en contradictionflagrante
avec la science, qui réclame des milliers; de siècles
pour expliquer les stratifications successives qu'elle

! a: constatées dans l'écorce terrestre et les nombreuses
flores ét; faunes,- aujourd'hui éteintes, qu'elle y. a
découvertes. Enfin ia science ne peut pas davantage
admettre que, comme l'écrivain sacré paraît l'affir-
mer, tous les- végétaux1aient été créés ensemble,

,
le même jour, et semblablement les animaux des
eaux, tous les oiseaux; puis les animaux terrestres;
car il est cerlain que, dans tous les règnes des êtres
vivants, les espèces Ont apparu successivement, sui-
vant une loi de progrès, les moins parfaites d'abord
et ensuite les autres;<îe plus en plus parfaites.

De savants commentaires ont été publiés, pour
\ montrer, à rencontréde ces objections, quelacosmo:
g'ônie bibliquene contreditpas les résultats certains

: de la sciencemoderne.Quoiquecesessaisconcordisies;
n'aient pas perdu toute valeur, il nous semble que
l'exégèse et l'apologétique tendent à y renoncer, et

' non sans raison. Pourrépondre aux difficultésscien-
tifiques, il suffit en effet d'appliquer un principe
d'exégèse, depuis longtemps 'bien autorisé dans ' la
tradition catholique. C'est celui que LÉON XIII, dans
l'encyclique Providentissimus Deus, a rappelé en
ces termes : « Les écrivains sacrés ou, pour mieux
dire, l'Esprit de Dieu, quiparlait par leur organe, n'a
pas voulu enseigner aux hommes ces choses (à sa-
voir, là constitutioninlimedu monde visible), qui ne
sont d'aucune utilité pour le salut (S. AUGUSTIN).
Par suite, peu préoccupés de pénétrer les secrets de
là nature, ils décriventet espuiment quelquefois les
choses, ou avec des métaphores, ou selon le langage
usuel de leur temps, analogue à celui quia coursau-
jourd'hui dans la vie ordinaire, pour beaucoup de
choses, mêmer'entre les hommes les plus instruits.
Or, dans-le discours vulgaire, on énonce d'abord et
directement ce qui tombe sous les sens : de même

: donc l'écrivain sacré (cette remarqueest du Docteur
angéliqûe)« a pariésuivantlesapparencéssensibles».
C'est-à-direque Dieu lui-même, voulant parler aux
hommes et se'mettre à leur portée^ s'est "exprimé
d'après l'usage humain. » ;

Nous trouvonsl'applicationdu même prineipe-dàns
la 7e répoïtse'de la Commission biblique. Ellènousy

.
avertit que',' dans l'interprétationdu premier chapi-
tre de la Genèse, « on ne doit pas toujours rechercher

-exactement la propriété du langage scientifique »,
[ parce'que « dans la rédactionde ce chapitre, l'aiitèùr
sacré ne s'est pas proposé d'enseigner scientifique-
ment'la constitution intime des choses;Jvisibleset-
l'ôrdre complet delà création, mais plutôt'de donner
à'ses nationauxune connaissance populaire,suivant
que le comportait le langage vulgaire de l'époque,
et adaptée aux idées et à la capacité intellectuelle
des contemporainsM' : ;

Ert conséquence, On doit le prévoir, l'historien
inspiré de là création affirmera clairement que tou-
tes,choses 6ht été produites par Dieu, car c'est la
doctrine "nécessaire au salut qu'il veut inculquer;
mais il ne faut pas s'attendre à ce qu'il expose d'une
manière scientifiquelé comment de cette production.
On peut être "sûr, au contraire, qu'il né se préoccu-
pera que dé rendre le ifait sensible aux simples in-

telligences de ses contemporains. .-•'.:' ;-.-
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C'est bien ce que nous constatons. Son récit est
Visiblement construit d'après un cadre qu'il a choisi
Lui-même, mais qu'il a choisi sans l'ombre d'un arti-
fice savant, en s'accommodant franchementaux con-
ceptions de l'époque où il écrivait. Le monde et tout.
ce qu'il contient est l'oeuvre de Dieu, voilà le fait à
exposer : pour cela, l'écrivain de la Genèse adopte la
division populaire du monde en trois parties ou ré-
gions, le ciel, les eaux et la terre. H montredans cha-
cune l'opération du Créateur procédant, pour: ainsi
dire, par étapes. R y a trois étapes principales, com-
prenant chacune trois étapes secondaires ou trois
échelons. La première étape est la création des trois
régions à l'état informe, mêlées et confondues. La
seconde est l'opus distinctionis, comme s'exprime
S. Thomas d'Aquin; elle met la distinction, l'ordre,
successivement dans chaque région : dans le ciel,
par la production de la lumière, que Dieu sépare
d'avec lesténèbres» ; dans les eaux,par la séparation
« des eaux d'au-dessus du firmament d'avec celles
d'au-dessous» ; sur la terre, par la séparation des
mers et des continents. A la troisièmeétape, l'action
de Dieu reprend dans chaque région, toujours sui-
vant l'ordreciel, eaux, terre,pour les orner(opus ona-
ius) et leur donner des habitants. Aux six échelons
composant la deuxième et la troisième étapes prin-
cipales, est attribué le nom de jours.

Maintenant, que toute la création se soit accom-.
plie suivant l'ordre symétriquede ce tableau, Cela.
n'est pas impossible,sans doute;néanmoins,lesoup-
çon vient bien naturellement que cette symétrie est
due au rédacteur, et que celui-ci n'a songé qu'à pré-
senter les créations divines dans un ensemble im-
pressionnant, sans s'astreindre à reproduire leur
succession réelle, indifférente pour l'enseignement à
mettreen relief.

Plusieurs Pères grecs et, parmi lés latins, surtout
S. AUGUSTIN, ont même cru voir-dans la Bible que
toutes choses avaient été créées simultanément,Ce
sentiment, dans sa forme absolue, ne paraît'guère'
pouvoir se justifier par une interprétation naturelle
du texte sacré; mais il suffit qu'il existe, avec les
autorités qui l'appuyent,pour qu'il ne soit pas inter-
dit aux exégètes catholiques : cela ïésulte du prin-
cipe rappelé dans la 4' réponse de la Commission
biblique;' A plus forte raisonj est-on libre de soute-
nir que Moïse, dans son histoire de la création, à né-
gligé la chronologie et ne prétend pas retracer la
successionréelle des créations divines.

" Dans cette interprétation, à laquelle les adhérents
sont de nos jours venus de plus en:plus nombreux,
q'ie signiuentles«sixjours »? D'après quelques-uns,
ils auraientrapport, non à des moments de l'action
c éatiice, mais aux visions dans lesquelles le Créa-
tnir a daigné représenter son'oeuvreà-lapensée-ou
même aux yeuxdu premier homme. SuîvantTïne ex-
plicationplus naturelle, c'est que les six « jours »
appartiennentau cadre librement 'construit par le
rédacteur de la Genèse, et sont destinés à montrer
dans la création le type dé la semaine ouvrière,
suivie du repos sabbatique.-'L'écrivainsacré, nous
l'avons dit, indique-lui-mênie clairement cette signi-
fication des six (ou plutôt sept) « jours », dans- la
conclusion dé son tableau (n, -2-3). En conséquence,
ces « jours » doiventreprésenter s;* moments carac-
téristiques d'activité créàlii'ce. A ces moments cor-
respondraientles six grandescréationsparticulières
que marque le tableau. Ces créations ont-elles été
séparées par un temps? C'est plus vraisemblable,
quoique cela ne soit pas absolumentnécessaire pour
la vérité du type. Celui-ci-exclut peut-être l'hypo-
thèse de la création simultanée', mais, en tout cas,
n'implique point des jours de vingt-quatreheures.

D'ailleurs, non seulementle texte sacré nenous im-
pose pas l'assimilationde la semaine divine et de la
semaine humaine au point dé-vue de la durée; il
l'écarté plutôt, équivalemment. S. 'Augustin le re-
marquaitdéjà, quand nous lisons (Gen., i, i i-i 2) que,
sur l'ordre de Dieu, la terre poussa du gazonj des
herbes à semence, des arbres portant fruit, et tout
cela le troisièmejour, il ne peut: être question d'un
<i jour ordinairetel que ceux que nous connaissons».
Car ce n'est pas un de ces jours,mais plusieurs, qu'il
fallait pour que les plantes qui, après avoir pris ra-
cine dans la terre, en sortent pour la vêtir, germas-
sent d'abord en dessous, puis vinssent à la lumière
dans le nombre de jours fixé pour chaque espèce
(De Genesiad lit., 1.IV, xxxni, 52).

Si l'interprétation « idéaliste», plus exactement
métaphorique ou symbolique, qui vient d'être es-
quissée, est admise,—et elle est certainement ad-
missible, — les difficultés énoncéesplushauttombent
d'elles-mêmes.Il n'y apas de contradictionentre la
Bible et la science, ni sur l'ordre d'apparition des
êtres dans le monde, ni sur le temps qu'il a fallu
pour la formationdu globe et le complet-épanouis-
sement de la vie terrestre, puisque; sur tous ces
points,l'historieninspiré s'est abstenu de rien affir-
merpositivement.

Il n'est pas nécessaire de s'arrêter aux objections
concernant certains détails du récit biblique : par
exemple, la création du « firmament », qui paraître-
présente comme une voûte solide, au-dessus de la-
quelle il y a comme des réservoirs pour les eaux
destinées à fournir les pluies. Si l'auteursacré semble
partager cette conception populaire des anciens, il
n'affirmerien,néanmoins,sur savérité; il y conforme
seulement son expression, pour se faire comprendre
de ses contemporains : de mêmeque les savants d'au-
jourd'hui parlent encore, dans la vieordinaire,à peu
près comme le peuple, de la voûte apparente que
nous voyons au-dessus de nos têtes.

Pour les rapports de l'histoire bibliquede la créa-
tion avec l'anthropologie, la biologie etc., voir les
art. HOMME, TRANSFORMISME.

Second récit de la créationimproprementdit.
— Paradis terrestre. '— Tentation et chute
d'Adam et d'Eve (Gen., 11, 5-ïn,':24). — Les cri-
tiques rationalistes voient dans le second chapitre
de la Genèse un nouveaurécit de lacréation,qui con-
trediraitcelui du premier chapitre sur presque tous
les points. Les contradictions leur semblent si fla-
grantes qu'ils s'appuy'ent principalement là-dessus,
pour soutenir que les deuxrécitsne peuventpas être
du môme auteur.

Mais, d'abord, si les contradictionsétaient réelles
et si claires que le prétendent ces critiques d'aujour-
d'hui, le rédacteur de la Genèse les aurait lui aussi
remarquées, et alors il n'aurait pas adopté à la fois
les deux documents ou il les aurait modifiés de ma-
nière à les harmoniser.De fait; les deux chapitres
diffèrent assez par le style et le vocabulaire même,
pour qu'on puisse y reconnaître deux sources suc-
cessivement exploitées par l'auteur de là. Genèse;
mais ce ne-sont pas deux versionsinconciliables des
mêmes événements. Voici quelles seraient les prin-
cipales de ces contradictions prétendues. !-

D'après lepremierrécit, l'hommeest créé le dernier
de tous les êtres, et les deux sexes sont créés en
même temps: d'après le second, l'homme est -formé
d'abord,avant lesplanles et les animaux, etiafemme
est formée après l'homme! D'après'l'un, toute la
terre, à l'origine, était plongée dans l'eau, mais, dès
qu'une partie en est asséchée,lesplantes y poussent;
d'après l'autre, au commencement il : n'y a nulle
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végétation, faute de pluieet parce que l'homme n'est
pas encore là pour cultiver la terre.

Notre réponse à la difficulté tirée de l'ordre des
créations est facile: nous savons déjà que le premier
récit ne nous impose rien à croire sur ce sujet. Mais
il y a à la base de toutes ces objections une interpré-
tation au moins très contestable, nous osons même
dire erronée. On suppose que l'écrivain du second
chapitre a voulu donner lui aussi un tableau de la
création dans son ensemble. La véritéestplutôt que
le nouveaurécit a pour seul but de décrire en détail
la formation des premiers humains, et les disposi-
tions spéciales que Dieu a prises pour préparer une
demeure convenable à ces créatures privilégiées.
D'anciens interprètes juifs traduisent ainsi le début
de celte relation : « Et toutes les productions des
champs n'étaient pas encore sur la terre; » et ils ob-
serventque cela se rapporte au Gan Eden (Paradis
terrestre). (Midrasch Bereschit Rabba ûbertragen
von Lie. Dr Aug. WUENSCHB, Leipzig, 1880.) Même
s'il fallait s'en tenir à la traduction, contestable ce-
pendant: « Aucune plante des champs n'était en-
core sur la terre », cela ne devrait pas s'entendrede
toute la terre. Le contexte montre que l'auteur veut
parler d'une contrée déterminée, où les pluies sont
presque nulles et où la fertilité du sol ne s'obtient
que par l'irrigation, qui requiert la main de
l'homme. Or telles sont précisément,d'après tous les
informateursanciens et modernes, les conditions de
la Mésopotamie, et spécialement de sa partie infé-
rieure, la Babylonie, c'est-à-dire de la région où les
indications formelles du texte nous invitent à loca-
liser le Gan Eden. La plaine entre le Tigre et l'Eu-
phrate s'est toujours montrée d'une fécondité prodi-
gieuse, quand elle a été méthodiquementarrosée;
elle s'est changée en désert ou en marais, lorsque
l'eau de ses fleuves ne lui a pas été distribuéerégu-
lièrementpar des canaux (A. DELATTRB,Les Travaux
hydrauliques en Babylonie, Bruxelles, 1888).

En résumé, donc, l'horizon, dans ce qu'on appelle
le « second récit de la création », est limité au Para-
dis terrestre; les végétaux dont il relate la produc-
tion, sont ceux dont le Créateur a spécialement doté
le grand « jardin », destinéà la demeure de nos pre-
miers parents. Le texte lui-même nous apprend de
quels végétaux il s'agit; nous lisons (n, 8-9): « Dieu
planta un jardin en Eden... Et Dieu fit pousser du
sol toute sorte d'arbres agréables à voir et (portant
des fruits) bons à manger... Ï Vraisemblablement
aussi, par les animaux des champs et les oiseaux,
formés de la terre », dont il est questionun peu plus
loin (n, ig), il faut entendre surtout ceux qui sont
propresà servir l'homme, ou dont la société peut le
récréer. Il est assez naturel que ceux-ci, ou une par-
tie d'entre eux, n'aient pas été « formés de la terre »
avant l'homme.

Pour établir que tout ce que la Bible dit du para-
dis terrestre et de l'épreuveà laquellenos premiers
parents furent soumis, n'est qu'une fable ou une pa-
rabole historique, les critiques rationalistes y relè-
vent plusieurs détails qu'ils déclarent impossibles.
Tels seraient, notamment:source communeattribuée
au Tigre et à l'Euphrate (n, 10, i4) ; arbres conférant
la science du bien et du mal (n, g, 17, 22) ou l'im-
mortalité (11, g, 22), serpent parlant (in, 1), etc.

En réalité,l'interprétation arbitraire des critiques
crée seulelesimpossibilités qu'ils-objectent. Eneffet:
i° La Bible n'affirme pas que le Tigre et l'Euphrate
(et deux autres « fleuves »), ont une source commune
dans le pays d'Eden, mais que leurs eaux y sont
réunies en un nahar (« fleuve ») arrosant le paradis.
Ce nahar, chez un auteur qui ne parle pasun langage
scientifique, peut désigner un réceptacle d'eau quel-

conque, communiquant à la fois avec le Tigre et
l'Euphrate. Il n'est pa9 impossiblequ'ily ait eu déjà,
dans le Gan Eden, quelque chose d'analogue aux
canaux, qu'on trouve en Babylonie dès les temps les
plus reculés, et allantde l'Euphrate au Tigre; ils ser-
vaientà la régularisation du débit des deux fleuves^
aussi bien qu'à l'irrigation de la plaine (Delattre,
op. cit.). En tout cas, l'ignorance où nous sommes de
la géographiemésopotamienne des âges primitifs,ne
permet pas de tirer une objection sérieuse de cette
donnée obscure.

2* L'« arbre de la science du bien et du mal » est
appelé ainsi, comme le remarque S. AUGUSTIN, par
prolepse, parce que cet arbre marquépar Dieu pour
servir à l'épreuve de nos premiers parents, leur a,
en conséquence,donné la première occasion de choi-
sir entre lebien et lemal, et de connaître l'un et l'au-
tre par l'expérience. La Bible n'attribue à la màn-
ducation matérielle des fruits de cet arbre aucune
influence sur le développement de la connaissance.
Quant à 1' « arbre de vie », il n'y a rien d'étonnant
à ce que le Créateur ait conféréaux fruits de certains
arbres du paradis unevertu spéciale pour entretenir
la vie humaine. Et le fait qu'il est aussi question
d'arbres de ce genre dans les légendes babylonien-
nes, n'est pas une preuve contrela réalité historique
de ceux que mentionne la Genèse. D'ailleurs les
paroles ironiques que le texte fait prononcer au Sei-
gneurchassantAdamdu paradis (m, 22), n'insinuent
en aucune façon que l'homme, en mangeant des
fruits de l'« arbre de vie », après son péché, eût pu
rester immortel malgré Dieu.

3° Le serpent qui parle, dans l'épisode de la ten-
tation, n'est pas un pur animal ; il sert d'instrument
et, pour ainsi dire, de masque au vrai tentateur, qui
est Satan, le mauvaisange. C'est ce dernier qui a
formé les sons articuléset les autres signes d'idées
que paraissait émettre le serpent, dans l'entretien
avec Eve. Telle est la réponse que faisait déjà
S. CYRILLE D'ALEXANDRIE aux sarcasmes de Julien
l'Apostat (contra JuJian., 1. III).

Chapitres IV-XI. — Us contiennent les souve-
nirs restés dans la tradition — ou du moins ce que
Moïse, sous l'inspiration divine, a jugé bon d'en
retenir, — concernant les destinées de l'humanité,
depuis son expulsion du paradis terrestre jusqu'àla
vocation d'Abraham.L'intention de donner une véri-
table histoire, quoique très fragmentaire, est encore
plus évidente dans ces chapitresque dans les précé-
dents, et il est superflu de nous arrêter aie prouver.
Passonsaux difficultés concernant la valeur de cette
histoire.

Les généalogiespatriarcales et la chronologie
biblique. — Sans préjudice du caractère historique
de ces chapitres en général, il est permis peut-être
de se demander si Moïse veutdonnerses listes généa-
logiques comme des documents strictement, histori-
ques, demandant une foi entière, et on ne manque
pas de raisons inclinantvers la négative. Ce sont là
en effet, pour ainsi dire, les titres de noblesse d'Is-
raël : d'unepart, donc, Moïse pouvait difficilement
en changerla teneur, fixée dans la tradition natio-
nale; d'autre part, il semble qu'il ait pu les repro-
duire tels quels, sans en prendre toute la responsa-
bilité. La liberté avec laquelle le texte original des
généalogiesdela.Genèse est traité dans la traduction,
des Septante, paraitbien indiquer que ces documents
n'avaient pas, aux yeux des Juifs eux-mêmes, ;ùn.
caractère sacré indiscutable. Quoi qu'il,en soit de
cette opinion, nous n'en ferons pas usage ici; car,,
en tout cas, il faut bien admettreque l'historien in

-
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spire ne laisse pas que d'attribuer quelque autorité à:

ces généalogies; sans quoi, il ne les aurait pas insé-
rées dans son oeuvre. Et plusieurs des difficultés
qu'elles soulèventpeuventêtre formées aussi à pro-
pos d'autres textes.

Ce qu'on a le plus discuté dans les listes généalo-
giques de la Genèse, c'est lachronologie qu'elles sem-
blent contenir.Rappelons d'abord que ces listes sont
de deux sortes : les unes appartiennent à la tige
principale(au point de vue de l'historien sacré), qui
va d'Adam à Abraham; les autres sont pour les
branches secondaires.- Celles-ci, 'par un procédé:
d'élimination,comme on a ingénieusementdît, sont
décrites sommairement avant la tige principale, et
après il n'en est plus question, généralement. C'est
ainsi que nous voyons énumérés d'abord les descen-
dants d'Adam par Gain (iv, 17 sq.). Au chapitre vi
viennent les patriarches issus d'Adam par Selh jus-
qu'à Noé;ils sont dix, Adam compté, Auchapitre xi
(10), cette généalogie est continuée de Noé par Sem
jusqu'à Abraham, et il y a encore dix nomsen comp-
tant depuis Sem et omettant le « Second » Cainan,
introduit par les Septante.

Nous ne nous attarderons pas aux difficultés qu'on
a faites sur la similitude desnoms entré les généalo-
gies caïniteetséthile, d'où l'on a conclu que c'était
une même généalogie, artificiellement divisée en
deux. Cette similitude, qui'd'ailleursn'est ipas com-
plète, peut venir de ce que les noms des enfants,
dans les premiers temps; représentaient un petit
nombre d'idées communes, telles que « fils » (c'est
le sens qu'on reconnaît à Abel, Caïn), «homme»
etc. Et l'on- observera que le phénomène objecté
n'est pas sans analogies danstous les temps.'

Pour en venir à la chronologie, les deux listes de
la tige principale offrentcetteparticularité, quine se
trouve pas dans les listes secondaires, qu'elles'mar-
quent pour chaque patriarche l'âgé auquel il a « en-
gendré » le suivant et l'âge total atteint par lui. H
semblerait donc qu'en additionnant les chiffres des
âges auxquels les patriarches ont engendré, on ob-
tiendra le temps qui s'est écoulé d'Adam à Noé et
par suite jau déluge', et de Noé à Abraham. C'est en
effet sur ce calcul ques'appuyent les essais de chro-
nologie biblique. Cependant ces essaisne s'accordent
point, parce que les textes autorisés qui nous1ont
transmisces généalogies, n'ontpas les mêmeschif-
fres. Notre Vulgate latine suit le texte -hébreu des
Masorètes; mais partout où ce texte, pour l'âge au-
quel un patriarche a engendré le suivant, ne porte
pas un chiffre plus fort que 100, la version grecque
dite des Septante ajoute 100 : de cette sorte, pour
l'intervalle d'Adam au déluge, l'addition qui donne
i656 années, dans le texte hébreu, atteint jus-
qu'à 2256 chez les Septante. Le texte hébreu, tel que
l'ont conservé les Samaritains, a encore d'autres
chiffres, en généralinférieurs de cent ans à ceux du
texte masorétique ; l'addition,faite comme ci-dessus,
ne donne, chez les Samaritains, quei3o7 ans, d'A-
dam au déluge. Dans la liste du chapitre xi, nous
retrouvons à peu près la même différence entre le
textehébreuet celui des Septante : de sorteque, dans
ce dernier, l'addition donne ia47 ans, du déluge à
Abraham, et seulement 367 ans, dans l'hébreu. Le
texte des Samaritainsse rapproche ici des Septante
et donne 1017 ans. On a supçonné, non sans raison,
le traducteur grec d'avoir modifié les chiffres du
texte original, afin de rendre plus facile la concilia-
tion de la chronologie biblique avec les longues
chronologies des autres peuples, surtout avec la
chronologieégyptienne. Aujourd'hui,non seulement
les découvertes dites préhistoriques, dont la chro-
nologie est très mal assurée, mais encore les-monu-

ments d'Egypte et de Babylonie, <dont une grande
partie peut être approximativementdatée, font con-
sidérercomme beaucoup trop faibles même les chif-
fres des Septante. Cettequestionde'la « chronologie
biblique » pour lés âges primitifs, sur laquelle on
a tant écrit et discuté, se résout pourtant d'une ma-
nière assez simple, au point dé vue apologétique.On
peut affirmer qu'il n'y a pas de chronologie biblique
pour les temps antérieurs à Abraham. Supposé, en
effet, que les chiffres d'Un des trois textes généalo-
giques soientprouvés authentiques, non altérés —
ce qui n'est pas le cas, —il resterait à établir que les
généalogies sont continues. Lk rigueur avec laquelle
les anneaux de la chaîne généalogique paraissent
reliés entre eux, chaque patriarche étant dit « engen-
dré » par le précédent, n'exclut-pasl'hypothèse que
la filiation soit seulement médiate, entre les patriar-
ches consécutifs. En d'autres termes, quand nous
lisons, par exemple : « Enos, à 90 ans (à 190, d'après
les Septante) engendraCainan », cela peut signifier
que Enos, à l'âge indiqué,"engendra un fils, non
nommé, de qui est descendu plus tard Cainan. Les
cas semblables, où il faut certainement expliquerde
cette manière la formule « N. engendra N' », neman-
quent pas dans la Bible. Il suffira-de rappeler la gé-
néalogie du Christ, dans S. Mathieu (i, g. n), où on
lit que a Joram engendraOzias » et « Josias engen-
dra Jeehoniaset ses frères ». 'Or, il y à eu quatre gé-
nérations deJoramà Ozias et Jéchonias était le petit-
fils de Josias : l'évangéliste a donc omis cinq
générations; sans doute, comme il l'insinue (v. 17),
pour pouvoirréduire à trois séries dé i4 'les généra-
lions d'Abrahamjusqu'à Jôsephi-Le rédacteur des
chapitres v et xi de la Genèse à pu, de même,
omettre des générations, pour réduire ses généalo-
gies à deux séries dé io noms -et les rendre
ainsi plus faciles à retenir, ou pour d'autres rai-
sons. Les indications sur l'âge auquel chaque pa-
triarche a « engendré » le suivant, gardent d'ail-
leurs leur vérité, que la générationait été immédiate
ou seulementmédiate, virtuelle.

Du moment que les généalogiesde la Genèse peu-
vent avoir des lacunes, elles lie sauraient servir à
fixer la chronologie. En conséquence, la Bible laisse
toute liberté aux savantspour déterminerl'antiquité
de l'homme d'après les documents profanes dont -ils
disposent, ou qu'ils pourront encore découvrir.

Longévité des patriarches. — Une autre diffi-
culté contre les généalogies patriarcales, se tire du
grand âge attribué à ces représentantsde l'humanité
primitive.Plusieurs apologistesont essayé d'y répon-

.dre par des hypothèses tendantàdiminuerles chiffres
d'années assignés. Les divergencesdes textes au sujet
de ces chiffres, les altérations que plusieursont pro-
bablementsubies dans toutes les sources,ne permet-
tent pas, en effet, de les considérer tels quels comme
entièrement sûrs. Toutefois il ne paraît guère con-
testable que l'écrivain sacré affirme bien pour les
patriarches, surtout avant le déluge, une durée de
vie de beaucoup supérieure à celle'qu'on a pu con-
stater dans l'humanitéplus récente. La physiologie
n'y fait pas d'objection absolue-:il suffit d'admettre,
ce qui est très vraisemblable, que la nature humaine
n'a point-perdu immédiatement, par le péché de nos
premiers parents, les énergies précieuses dont Dieu
l'avait dotée dans sa création. Sa'vigueur physique
n'a dû diminuer que peu à peu, par les abus mêmes
qu'enont fait; les descendants d'Adam, en suivant de
plus en plus « une voie de corruption •». Les « géants »
qui étaientsur la terre, non pas seulement à la suite
des unions d''i enfants de Dieu.» avec les-« filles des
hommes » mais déjà auparavant, la Bible le dit

luTome II.
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(Gen., vi, 4), attestent également une humanité plus
vigoureuse qu'aujourd'hui.

On veut, il est vrai, que cette mention des géants,
ainsi que la longévité des patriarches, soit un em-
prunt fait aux légendes concernant les origines qui
circulent chez tous les peuples, et par suite sans
valeur historique. Nous avons déjà répondu en ob-
servant que la ressemblance matérielle des récits bi-
bliques avec les «c traditions » plus ou moins légen-
dairesqu'on rencontre ailleurs,ne prouverien contre
les premiers, si ellene les confirme pas plutôt.

Unions des « fils de Dieu ». — L'épisode des
unions des « fils de Dieu » avec les «filles des
hommes » (Gen., ri, i-4) ne serait pas défendable,
s'il fallait y voir de vrais mariages (les expressions
du texte demandent bien qu'on entende des maria-
ges, non des unions transitoires) entre des anges et
des femmes de la terre. Mais, quoique, dans celte
interprétation étrange, les rationalistes aient eu
pour prédécesseurs des rabbins et un certain nom-
bre d'auteurs ecclésiastiques, elle n'est nullement
exigée par le texte biblique. Il l'exclut même assez
clairement, lorsqu'il nous montre Dieu se plaignant
des hommes seuls, leur réservant le terrible châti-
ment de sa justice, sans que les séducteurs étrangers
à l'humanité (s'il y en a eu) reçoivent ni reproche ni
châtiment, contrairementà ce qui s'est passé après
le premier péché. Puis, le nom de « fils de Dieu »
n'appartientpas en propreaux anges, dans l'usagebi-
blique: il est donné aussi, non seulement aux justes,
maisàtout Israëlet auxIsraélitesen général(PS.LXXX,
16; Ose,,xi, i; Ex.,iv, 22; Isa.,i, 2; xxx, 1, 9). L'his-
torien de la Genèse a donc pu très bien désigner par
ce nom les hommes qui, sans être nécessairement
tous des justes, se distinguaientparleur attachement
au culte divin. Il donne suffisamment à entendre
(spécialement par les notes dont il accompagne les
noms d'Enos et Henoch, Gen., iv, 26 ; v, a,4), que les
adorateurs du vrai Dieu se trouvaient surtout dans
la ligne de Seth. Dignesd'êtreappelés « fils de Dieu »
pour leur fidélité au culte du Seigneur, beaucoup
l'étaient également parce qu'ils se tenaient encore
loin de la corruption, où s'enfonçait de plus en plus
le reste des hommes, surtout la fraction issue de
Caïn (rv, 17-24). Mais, quand ces « fils de Dieu » se
laissèrent captiver par les charmes sensuels des
femmes qui n'étaient que « filles d'hommes », eux-
mêmes ou leurs enfants entrèrent dans la voie que
suivaientles pères et les frères de celles-ci. Ainsi la
méchanceté devint générale, et les <t violences » où
se plaisaient les Nephilim, ces scélérats puissants
d'alors, se multiplièrent et prirent des proportions
telles qu'un déluge universel parut à Dieu même le
seul moyen de purifier et renouvelerla terre (vi, 5-7).

Déluge. — Il a déjà été répondu aux objections
élevées contre.le délugebibliqueau nom des sciences
(voir DÉLUGE).La plupartde ceux mêmes qui dénient
toute autorité historiqueau reste des onze premiers
chapitres de la Genèse, font plus ou moins exception
pour le récit du déluge,du moins quant au fait d'une
grandeinondation.Onen a attaqué quelques détails;
notamment on a prétendu y relever des contradic-
tions. Celles-ci, équitablement examinées, se rédui-
sent à ce que l'auteur, en un endroit, développe ou
précise mieux ce qu'il n'a fait qu'indiquer, ailleurs,
d'une manière générale.

Ainsi en est-il, par exemple, des prescriptionsdi-
verses relatives au sauvetage des animaux.Quand
Dieu donne à Noé ses premières instructionspour la
construction de l'arche, il ne parle que de lui envoyer
un couple de chaque espèce (vi, 19-20) ; plus tard, il

spécifie que Noé doitprendre avec lui sept couples des
animaux puis (vu, 2, cf. 8). Il n'y a pas plus d'op-
position entre les passages où la submersion est dite
à produire ou produite par la pluie (vn, 4) et ceuxoù
elle est attribuée à l'irruption des « eaux du grand
abîme » ou de la mer, en même temps qu'aux pluies
(vu, 11-13; vin, 2).

.
On peut admettreque ces passages proviennentde

documents différents,quoique les divergencesdont il
s'agit n'en soientpasunepreuve décisive. Le fait que
Moïse les employé simultanémentdans sa rédaction,
prouve assez qu'il n'y a vu aucune incompatibilité.
Et réellement, ici comme dans les autres cas, moins
importants encore, que nousnégligeons, des contra-
dictions ne se montrent qu'à ceux qui cherchent
mal à propos dans l'histoire de la Genèse une régu-
larité classique de composition. :.,:

Table ethnographique.—Surle pointde clore son
histoire de l'humanité primitive, pour se renfermer
dorénavant dans l'histoire de la race d'Abraham,
l'auteur de la Genèse tient à présenterun tableaudes
peuples issus de Noé par ses trois fils. Son but est de
marquer l'unité du genre humain d'avant et d'après
ledéluge, l'égalité naturelle de toutes les races, et
d'inscrire en quelque sorte d'avance leur droit com-
mun aux « bénédictions » que la « postérité d'Abra-
ham » apportera à « toutes les nations de la terre ».

On a dit avec raison de ce tableau que « c'est le
document le plus ancien, le plus précieux et le plus
complet sur la distribution des peuples dans le
nionde de la plus haute antiquité » (F. LENORMANT,
Histoire ancienne de l'Orient, t. I). Il n'en existe
pas d'autre comparable dans la tradition profane.
Cependanton peut admettreque Moïseen a emprunté
les éléments, pour une bonne partie, aux Egyptiens
et aux Babyloniens, La plupartdes noms qu'il ren-
ferme ont été, en effet,retrouvés sur les monuments
les plus anciens de l'Egypte et de la Babylonie, La
division de tous ces. peuples en trois grandes famil-
les naturelles, Sémites, Chamites, Japhétites,appar-
tient à l'auteur de la Genèse ; la science ethnogra-
phique n'a pas d'objection sérieuse à y opposer.
Seulement, il ne .faut pas, avec GUNKEL (Die Genesis)
ivoir dans cette table l'idée « enfantine », que les
peuples se formentpar le seul développementd'au-
tant de famillesprocédantchacune d'un aneêtreuni-
que. Rien n'indique une pareille idée chez le rédac-
teur de la table. Il n'était pas assez peu observateur
pour croire qu'aucun peuple ait gardé son sang ab-
solument pur de mélange. Il ne l'affirme pas même
pour le « peuple de Dieu », où il admettrales enfants
d'Egyptiensaprès trois générations (Deut., xxrn, 8).

Dans la table ethnographique, comme dans les
généalogies patriarcales, le terme ct.il engendra »
importevraie filiation entre les fils ou petit-fils de
Noé et les peuples dits issus d'eux. Mais, pour être
vraie, cette filiation, médiate naturellement,impli-

.
que seulement que l'influencedu sang de l'ancêtre
nommé est restée dominante, et non qu'aucun sang
étranger ne s'est infiltré dans la descendance.

Ensuite, la classification mosaïque n'est pas
inexacte, parce qu'elle ne coïncide pas avec des di-
visionsquiseraientfondéessur la langue, lareligion,
etc. Il est constant, en effet, que ces caractères peu-
vent différeret diffèrent chez des peuples de même
origine, et inversement; bien plus, ils peuvent chan-
ger et changentavec le temps, chez le même-vpeuple.
Aussi rien ne prouve que la Genèse ait tort de ran-
ger, par exemple, parmi les enfants de Cham:les
Chananéens,qui parlaient une langue « sémitique »;
parmi les enfants dé Sem, les Elamites, où c'est le
contraire, etc.
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Enfin,on ne doit pas chercher, dans la « table » du
chapitrex, une ethnographie tant soit peu complète;
Moïse n'a voulu y faire figurer que les peuples les
plus connus des Israélites de son temps. Et c'est cequi expliqueaussique le tableau soit si détaillé, par
endroits, — pour les peuplades chananéennes,par
exemple, — et si sommaire et vague, ailleurs. Il faut
toujoursse rappelerque l'auteur sacré ne sepréoccupe
pas de science pure, ni même d'histoire, sinon en
tantqu'il s'agit des destinéesdupeuple de Dieu et de
la vraie religion.

Histoire patriarcale (XTI-XLIX). — Autorité. —•Les récits qui commencentavec le chapitre xu etvont
jusqu'à la fin de la Genèse, ont pour la plupart un
caractèrepresque anecdotique. Ils s'étendent sur les
épisodes de lavie errante des patriarches Abraham,
Isaac, Jacob, et principalement sur les événements
de famille. Tous ces faits, parfois vulgaires en eux-
mêmes, sontrelevés par les grandes leçons morales
qui s'en dégagent naturellement, mais surtout par
leur rapport avec le développementdes promesses
messianiques. Toute cette histoire patriarcale est en
effet dominéepar l'attente de la « postérité », en la-
quelle « toutes les nations seront bénies ». Elle a
pour- objet principal, selon le plan bien visible de
son auteur, de mettre en relief la solennité des dé-
clarations où Dieu, à différentes reprises, promet
cette postérité; les interventions spéciales qu'il mul-
tiplie pour la préparer ; les preuves de foi et de fidé-
lité au Seigneur,par lesquelles les patriarches sont
obligés de la mériter. A cause de ce lien intime
avec le dogme du messianisme, la tradition catholi-
que a constamment maintenu non seulement le ca-
ractère historiquedes récits sur les patriarches, mais
encore leur pleine vérité.

A la preuve décisive de cette vérité, qui résulte
toujours de l'inspiration de l'Ecriture et de l'autorité
de la tradition, nouspouvons ajouter maintenant le
témoignage des documents profanes. Les annales de
l'Egypteetde la Babyloniene nous offrent pas, il est
vrai, les mêmes événements que l'histoire des pa-
triarches.Les scribes des bords du Nil et de l'Eu-
phrate ne racontentque les hauts faits deleurs rois,
et s'il est arrivé à ceux-ci de se faire battre par un
Abraham (Gen. xrv), ils ne le rapporteront point.
Cependant l'histoire des patriarches dépasse quel-
quefois le cercle familial;elle se mêle même à l'his-
toire des grands empires, comme dans l'épisode au-
quel je viens de fab-e allusion; l'intéressante histoire
de Joseph se passepresque tout entière en Egypte.

Dans ces parties, les monuments babyloniens et
égyptiens peuvent servir à contrôler au moins la
vraisemblance des récits bibliques. L'épreuve a été
faite, et nombre de fois, et avec la plus grande ri-
gueur : le résultat est un éclatant témoignage en fa-
veur de la Genèse.' 'Partout où les indications de
l'historien sacré ont pu être confrontéesavec les dé-
couvertes des égyptologueset des assyriologues,on
a constaté leur étonnante exactitude. Ainsi, tous les
détailsdonnés dans l'histoire de Joseph en Egypte
(Gen., xxxrx-XLvn), touchant les usages, les moeurs,
les institutions de la société égyptienne aux envi-
rons de i5oo avant l'ère chrétienne, seretrouvent sur
les monuments indigènes de cetteépoque.Pouréchap-
per à la conclusion qui en résulte contre leurs théo-
rieshostilesà l'Ecriture, les critiquesrationalistes en
sont réduits à prêter aux écrivains tard venus qu'ils
font auteurs de là Genèse, une connaissance tout à
fait invraisemblable de l'archéologie égyptienne et
babylonienne. N'était leur parti pris, ils reconnaî-
traient que la .fidélité des peintures de la Genèse
tient à ce qu'elle renferme une histoire réelle, qui est

parvenue à son auteur dans une tradition véri-
dique.

Abraham et Chodorlahomor. — Les objections
par lesqueUeson croyait, il y a moins de cinquante
ans, avoir rendu insoutenablela vérité des récitssur
les patriarches, se sont pour la plupart dissipées
devant la lumière des découvertes d'Orient. On se
rabat sur de prétenduesimpossibilités,par exemple
dans le récit du chapitre xrv. La victoire d'Abra-
ham, telle qu'elle y est relatée, paraît àM. NOELDKKE
si incroyable,que « rien n'est impossible, si elle ne
l'est point » ; M. WBLLHAUSEN est du même avis, et
M. GUNKEL, qui admet que le cadre du récit est his-
torique, ajoute que « l'histoire moderne affirmera
sans hésiter qu'avec 3i8 hommes on ne peut mettre
en déroute un conquérant du monde ». Mais cette
difficulténe paraît si grosse à ces illustres savants,
que parce que le préjugé rationaliste ne leur per-
met pas d'interpréter la Bible avec équité, s'il ne
faut pas dire qu'il les empêche de la lire avec le
simple bon sens.

Le texte sacré porte que le roi d'Elam, avec trois
autres rois, ses alliés ou ses tributaires, vint pour
châtier cinqrois (ou plutôt roitelets)de la vallée de
Siddiin, qui lui avaient refusé le tribut, après l'avoir
payé pendant douze ans (xrv, i-4). Il ne s'agit donc
pas d'une expéditionde conquête, mais plutôt d'une
opération assez banale,presque d'une « opérationde
police», comme on dirait aujourd'hui, sinon d'une
simple razzia. '

On ne peut inférer du texte que le grand roi éla-
m-ite la conduisît personnellement. « Les rois de
l'empire mondial, observe M. A. JERBMIAS,n'ont pas
besoin de monter enpersonne sur le char de guerre,
pour châtier des vassaux négligents à payer le tri-
but. Mais il appartient au style solennel des annales
de nommer le roi comme représentant de son ar-
mée. » Aussibien, on lit (Gen., xiv, 10) que le roi de
Sodome, n'ayant pu soutenir l'attaque des Mésopo-
tamiens, s'enfuit et tomba dans les puits de bitume,
pour y périr, naturellement; et cependant on le re-
trouve peu après bien portant et venant au-devant
d'Abraham pour le féliciter de sa victoire (xrv-, 17) :
l'écrivain a donc mis, dans le premier passage, un
roi pour ses gens.

Quoi qu'il en soit de ce détail, on peut conclure
avec l'assyriologuecité, que « les forces militaires en
présence, d'un côté comme de l'autre, n'ont pas dû
être énormes et qu'ainsi les 3i8 serviteurs d'Abra-
ham ne prêtentpas à une objection sérieuse ». L'his-
torien biblique nous apprend d'ailleurs qu'il y avait
avec Abraham, outre ses serviteurs, trois chefs
amorrhéens ses alliés (xrv, i3, 24).

Dans ces conditions, ïesuccèsde l'attaque nocturne
et imprévuesur l'armée (ou l'arrière-garde) mésopo-
tamienne ne semblera plus si difficile à croire ; et au
besoin, l'aide divine expliquera ce qu'il présente
encore d'extraordinaire.

La destruction de Sodome et de Gomorrhe
et la mer Morte. — C'est également par une inter-
prétation mal justifiée,que la critique rationaliste lit
dans la Genèse l'affirmation, erronée suivant la géo-
logie, que la mer Morte devrait son existence à la
destruction des villes coupables de la vallée du Jour-
dain. Dans le chapitre où est racontée cette destruc-
tion (Gen., xix), la mer Morte n'est pas même men-
tionnée ; c'est d'ailleurs par le feu que les villes sont
détruites (xix, 24-25). L'objection ne repose que sur
une petite phrase du chapitre xrv, 3 : « Tous ceux-ci
(les belligérants nommés aux v. i-3, se rencon-
trèrent dans la vallée de Siddim : (c'est aujour-
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fl'hui) la mer Salée. T> On serait parfaitement
libre de considérer ces derniers mots comme une
glose, ajoutée par quelque.éditeurau texte primitif
et dénuée d'autorité canonique.' Mais, admettons
qu'ils soient dp'l'auteur inspiré : on en peutèonclure
tout au plus qu'à son sentiment là'mer Morte re-
couvrait ce qui avait été autrefois la vallée de Sid-
dim. Encore n'affirme-t-ilpâs, peut-être, que toute la
vallée fut engloutie; mais, peu importe : on ne sait
pas laposition exacteni les limites de ce quiétait ap-
pelé « vallée dé Siddim », et le texte biblique ne dit
nullementque la « mer Salée » s'était formée aux

;

„
dépens de cette vallée seule et n'existait pas aupara-:
vant. Que la mer Morte se soit accrue par la des-
truction de Sodome et de Gomorrhe, c'est possible
assurément,1 et les géologues ne s'y opposentpoint :
bien plus, eux-mêmesconstatentque cette mer, dans
sa partie méridionale, est peu profonde; et que si:
l'emplacement des villes maudites était là, comme
on l'a conjecturé, il a suffi qu'il s'affaissât de quel-
ques mètres pour être envahi par les eaux (LOR-
TET, cité par M. VIGOUROUX, Les livres èaints et la'
critique, III; BLANCKENHORN, cité par GUTHE, Reàlen-i
cyklopàdiefiir protestantische Théologieund Kirche,
XIV, s. v. Palàstina). Qu'un affaissement du sol ait
accompagné l'épouvantable ouragan de feu où So-
dome et Gomorrhe ont péri, rien ne défend de l'ad-
mettre; etil pourraitmêmes'expliquernaturellement,
par exemple, par l'incendie des « puits de bitume
nombreuxdans la vallée » (xrv, 10).

Il n'y a pas lieu, à notre sentiment, de suspecter
l'historicité de Gen., xix, 26, où l'on voit la femme de
Lotb, changée, pour peine de sa désobéissance, non
en statue, mais en pilierou bloc de sel. La réalité du
lait est confirméepar Sagesse, x, 7, et Luc, xvn, 32;
et il n'implique rien ni d'impossible pour la puis-'
sance de Dieu, ni de peu décent pour sa sagesse ou
sa bonté.

II. — CONCEPTION DE LA DIVINITÉ DANS LA GENÈSE

Parmi les objections principalesdelà critique ra-
tionaliste contre l'autorité historiquedes récits de la
Genèse, figure aussi la manière dont leur auteur fait
parler et agir la Divinité. Maïs elle exploite ce sujet
surtout en vue d'une théorie sur l'évolution des
idées religieuses en Israël.Cette critique est encore à
tâtonner en ce qui concerne les origines premières
de la religion dupeuple élu. Elle est ferme, pourtant,
à n'en pas croire la Genèse,dont les rédacteurs,à son
sens, n'ont fait que projeter en arrière dans le passé
ce qui se pratiquait de leur temps. Puis, a priori,
elle déclareque la religion n'a pu se développer que
par voie naturelle, donc par une évolution graduelle,
dont le progrès intellectuel d'Israël est la mesure et
la cause, sans aucune intervention spéciale de Dieu.
La Critiques'est efforcée de trouver dans la Bible
même la preuve de cette évolution ; à celte fin, elle
oppose les uns aux autres les enseignements que les
livres d'âge différent donnentsur Dieuetle culte qui;
lui est dû. A l'entendre, les prophètesont appris les
premiersau peuple élu à connaître et honorer le
Dieu universel, le Dieu saint d'une sainteté morale,:
qui réclame la pratique de lajusticeetdes oeuvres de;
miséricorde,avantles cérémoniescultuelles. Les exé-
gètes rationalistesnenientpointque cette haute con-
ception de la divinité ne se rencontre dans-quelques
parties de la Genèse;; mais c'est dans les parties, qui,
suivant eux, n'ont pas été rédigées avant l'époque
des grands prophètes : tel notamment le 1" chapi-
tre ou le tableau de la création. Ailleurs, et spécia-
lement dans les récits proprement dits, qui consti-
tuent le fond du livre, en tant qu'il est ou veut être

une histoire,les idéesseraientbien loin de cette hau-
teur, et souventmême grossières.

Avant d'examiner les textes qu'on allègue, deux
observationssont à faire.

Le progrès des idées religieuses, et spécialement
de la conception dé la divinité, parmi l'ançieh' peu-
ple d'Israël et même chez les écrivains inspirés, doit
être admis, — "il-a toujours été admis dans rensei-
gnementcatholique, — mais avec cette réserve, indû-
ment laissée dé côté par le rationalisme, que le
progrèsne s'est point fait, au moins dans lès saints
Livres, de l'erreur à la vérité, mais de la vérité
partielle, indistincte, voilée, à lavérité totale,claire
et distincte. Il faut ajouter que la cause principale
de ce progrès a été la lumière de plus en plus vive
des révélations successives, faites spécialement aux
patriarches et auxprophètes.

Ensuite, nous ne contestons pas toutes lés dif-
férences entre les passages de la Genèse où il est
parlé de Dieu. La diversité des documents utilisés
par Moïse, etqu'il a puvouloir reproduire dans leur

.texte propre, explique ces différences. Nous soute-
nons seulementque celles-ci ne vont pas jusqu'à la
contradictionou à l'erreur des doctrines

1" Objectionrationaliste: lamultiplicité des inter-
ventions divines-.—Lerationalisme est choqué de
,la fréquence des interventions et des apparitions
divines, de la familiarité avec laquelle Dîéu traite
les patriarches, leur parlant presquejournellement,
vivant en quelque sorte avec eux. Ils voient là quel-
que chose commedëlamythologie, et la preuve d'une
conception indigne de Dieu chez l'auteur des récits
de la Genèse (REÙSS, L'histoire sainteetla Loi; GuN-
KEL, Die Genesis).

Il n'y a nul rapportentreles théophanies ou appa-
ritions divines de la Genèse et les fables jhythologi-

; ques. La différenceest du tout au tout. D'abord, dans
les apparitions bibliques on n'a jamais signalé l'om-
bre des.indécences, des immoralités même, que :]es
dieux des mythologies se permettentparmi les hom-
mes. Ensuite, et surtout, le but des manifestations
sensibles de la Divinité, dans l'histoire dés patriar-
ches, est non seulement toujours saint et élevé, —
ce qu'on ne saurait dire des mythes, -—mais d'une

Vportée générale pour le bien des hommes. Elles ten-
dent, toutes à préparer, promouvoirla restauration
de ï'numamté déchue, .sa réconciliation avec ïé Sei-
gneur outragépar ses premiers représentants. C'est
là, en.effet, le terme final que visent lés promesses

\ de bénédictions qui remplissent la plupart des <m-
tretiens de Dieu avec les patriarches. Aussi les Pères
de l'Eglise étaient-ils persuadés que, dans les théo-
phanies delà Genèse, c'était le Verbe divin, là se-
conde personnedelà sainteTrinité,qui apparaissait,
préludantenquelque sorteà son incarnationrédemp-
trice. Quand on croit que le Fils de Dieu s'est fait
homme par amour pour l'humanité, on ne trouve
plus à s'étonner,dans les communications divines
dont les patriarches ont été favorisés.

2' Objection rationaliste : les anthropomorphis-
mes. — La manière dont il est parlé de Dieu, dans
bien des textes de la Genèse, serait assurément peu
digne.de lamajesté du Créateur, s'il fallait, avec les
critiques rationalistes, leur donner une interpréta-
tion étroite, grossièrementlittérale. Mais ce serait
méconnaître les règles d'une exégèse ioyale et rai-
sonnable.

Quandnous lisons que Dieu modelade ses mains...
le corps d'Adamet insuffla, dans ses narines un
souffle de vie (n, 1),. qu'il construisit le corps d'Eve
(n, 21-22); ...qu'il planta le jardin d'Eden (ri, 8), et
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qu'il s'ypromenait(m, 8); qu'ildescenditvoir\a. tour
qu'élevaient les hommes (xi,5)* etc.1, etc., ces laçons
déparier, sont des produits du langage populaire,
des images pour rendre sensibles desopérations, sur
la nature spirituelledesquelles l'écrivain sacré n'est
nullementtrompéetne trompeaucun deseslecteurs.
Car l'idée que cet écrivain nous donne du Créateur,
dans les passages: mêmes où paraissent ces anthro-
pomorphismes, est bien trop sublime pour laisser
supposer qu'il ait voulu qu'on prit ses images à. la
lettre.

• ,., .. ....Il ne faut pas juger de ce parler primitif par notre
goût moderne, qui facilement le trouvera trop cru.
Mais encore, si nous sommes tentés d'en être cho-
qués, rappelons-nous que, sans nous en apercevoir,
nous parlons souventde Dieu d'une manière qui, en
soi, n'est guère moins impropre, par exemple, quand
nous disons que Dieu est irrité ou qu'il se laisse
toucher. C'est que nous ne pouvons parler des actes
divins, que par analogie avec des opérations humai-
nes, partiellement matérielles et sensibles : de là,
dans tout ce que nous disons sur ce sujet, l'anthropo-
morphisme plus ou moins accentué est inévitable.

Conclusion. — Si on regarde, non à l'expression
littérale, mais aux choses,auxactes attribués à Dieu,
on n'aperçoitqu'une même conceptiondelà Divinité,
également grande et pure, dans toutes lés parties de
la Genèse; et l'on ne saurait saisir une différence es-
sentielle entre cette conception et celle qu'expriment
et prêchent les écrits des prophètes. L'écrivain jého-
riste, chez qui on trouve les anthropomorphismes
dont nous avons donné des exemples, n'en est pas
moins, d'après la critique, l'auteur de la relation du
déluge et de l'histoiredu châtiment de Sodome et de
Gomorrhe. Dans le tableau de ces terribles exécu-
tions, là toute-puissance, l'empire souverain de Dieu
sur la nature, n'apparaissent pas moins que dans
cette première page sur la création, qui appartien-
drait, d'après là critique, à l'époque la plus avancée
de la vie religieuse d'Israël. Et les sublimes visions
des prophètes n'ajouteront pas beaucoup à l'impres-
sion de la saintetéet de la justice divinesqui s'affir-
ment dans ces grandes catastrophes.
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GNOSE1. — I. Simon et la gnose vulgaire. — II.
Valentin, Basilide, Carpocrate. — in. L'enseigne-
ment gnoslique. — IV. Marcion. — V. L'Eglise et
la gnose.

L'hérésieestcontemporaine del'Evangile.Lechamp
du Père de famille est à peine ensemencé,que l'ivraie
s'y révèle à côté du bon grain. De là, chez les direc-
teurs des communautésprimitives,unepréoccupation
incessante qui s'exprimedans leurs écrits, lettres de
saint Paul, Apocalypse, épitres de saint Pierre, de
saintJude, desaint Ignace. Autantqueeesdocuments
permettent d'apprécierles doctrines combattues,on
voit qu'elles se ramènentà quelques points :

i* La nature et la loi, mosaïque ou naturelle, sont
l'oeuvre d'esprits inférieurs au Dieu-Père, Dieu su-
prême et véritable;

1
2' C'est en Jésus-Christ que ce Dieu suprême s'est

manifesté;
3e Le vrai chrétien peut et doit s'affranchir des

puissances créat?iees et législatricespour se rappro-
cher du Dieu-Père.

Ces doctrines ne doivent pas être considérées
comme une simple déformation de l'enseignement
apostolique. Il y entre sûrement des éléments chré-
tiens ; mais si l'on faitabstraction de la place assignée
à Jésus-Christ et à son rôle, le restese tient tout seul

1. Ces pages «ont empruntées à VHistoire ancienne de
l'Eglise, t. I, Paris, Fontemoing, 1906. Elles forment la
plus grande partie du chapitre xi, qu'il est plus facile de
transcrire que de refaire. Nous les reproduisons avec
l'autorisation gracieuse de l'auteur et de l!éditeur.
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et s'explique aisément par l'évolution"de la pensée
juive sous l'excitation de la curiosité philosophique
des Grecs. Il suffit, pour s'en rendre compte, de se
rappelerlespointsessentiels de la doctrinedePhilon :
Dieu, être infini, au-dessus, non seulement de toute
imperfection, mais de toute perfection ou même de
toute qualification. En dehors de luiet ne procédant
pas de lui, la matière, sur laquelle il agit par l'inter-
médiaire de puissances multiples, dont le Verbe est
la principale. Ces puissances, et le Verbe lui-même,
sont présentées, tantôt comme immanentes à Dieu,
tantôt commedes hypostasesdistinctes; elles corres-
pondent soit aux idées de Platon, soit aux causes
efficaces des Stoïciens, soit encore aux anges de la
Bible ou aux démons (Jetf/noves) des Grecs. Par elles le
monde a été organisé avec l'élément matériel pré-
existant. Certaines d'entre elles se trouvent empri-
sonnées dans des corps humains,et c'est de l'incohé-
rence entre leur nature divine et leur enveloppe
sensible que naît le conflit moral entre le devoir et
le vouloir. Triompher des influences que le corps
exerce sur l'esprit, tel est le but de la vie morale. Le
principalmoyen est l'ascèse; la scienceest utile aussi
et l'activitébien réglée, avec le secoursde Dieu. Ainsi
l'âme se rapproche de Dieu ; dans l'autre vie elle le
rejoindra; même en ce monde, il peut lui être donné
de le posséder momentanément par l'extase.

Ainsi, Dieu est loin du monde et ne l'atteint que
par des intermédiairesprocédantde lui; certains élé-
ments divins vivent dans l'humanité, comme empri-
sonnésdanslamatière,dontilscherchentà se dégager.

C'est le fond même du gnosticisme. Il n'y a qu'à
introduire la personnedeJésus et son action rédemp-
trice, tendant à ramener vers Dieu les parcelles divi-
nes égarées ici-bas : avec celte addition on obtient
exactement les doctrines combattues par les plus
anciens écrivains chrétiens. Cependant, pour arriver
à la gnose proprement dite, il reste encore un pas à
faire : l'antagonismeentreDieu et. la matière doit être
transporté dans le personnel divin lui-même; le
créateur doit être présenté comme l'ennemi, plus ou
moins déclaré, du Dieu suprême, et, dans l'oeuvre du
salut, comme i'adversaire de la rédemption.

Pour en arriver là, il fallait rompre ouvertement
avec la tradition religieuse d'Israël. Ni Philon, si res-
pectueux de sa religion, ni les docteurs de la Loi
dontles apôtrescombattaientles « fables judaïques»,
ne pouvaientavoir l'idée de ranger parmi les esprits
mauvais le Dieu d'Abraham,d'Isaacet de Jacob.

I. Simon et la gnose vulgaire. —Maison peut
concevoir un milieu où l'éducationbibliquefût assez
répandue pour servir de support à la spéculation
théologique, sans que cependanton y fût embarrassé
de scrupules à l'égard du Dieu de Jérusalem. Ce
milieu n'est pas idéal ; il a réellement existé : c'est
le monde des Samaritains. Aussi bien, la tradition
des Pères de l'Eglise, quand ils exposent l'histoire
des hérésies, concorde-t-elle à fixer leur point de
départ à Samarie et à indiquer SIMON de Gitton, dit
le Magicien, comme leur premier auteur. Ceci, bien
entendu, doit être accepté avec quelque réserve. Ni
Ebion, ni Cérinthe ne peuventêtre considérés comme
des descendants spirituels de Simon.

C'est donc à Samarie, la vieille rivale de Jérusalem,
que la gnose proprementdite fait sa première appa-
rition dans l'histoire chrétienne. Simon dogmatisait
déjà en ce pays, qui était le sien, quand Philippe
(Act., vin), y vint porter l'Evangile : «Il exerçait
« la magie et détournait le peuple de Samarie, pré-
« tendant être quelqu'un de grand; petits et grands,
« tous s'attachaient à lui, disant : « Celui-ci est la
« Puissancede Dieu, la Grande Puissance. » Sonatti-

tude était commeun décalque samaritain de celle de
Jésus en Galilée et en Judée. Suivantla traditiondes
Actes, il se rallia au christianisme prêché par Phi-
lippe, puis par les apôtres Pierre et Jean, e reçut le
baptême. Emerveillé des effets de l'inspiration chez
les néophytes, il s'efforça d'obtenir que les apôtres
lui conférassent, à prix d'argent, le pouvoirdéfaire
de tels miracles. Cette prétention fut écartée. Toute-
fois, à Samarie, où il était sur son terrain, il lui fut
donné de prévaloircontre l'Esprit-Saint. SaintJUSTIN,
qui était du même pays, rapporte (Apol., I, 26, 56 ;
Dial. 120) que, de son temps, presque tous les Sama-
ritains honoraient Simon comme un dieu, comme le
dieu suprême, supérieur à toutes les puissances
(Qtèv ÔTrepâvoi TTcâr/tf ù.pyr,ç xal èfoyTi'oeç y.v.i ëv?dp.€wi). En
même temps que lui, on adorait sa Pensée ("Ewoia),
incarnée commelui, en une femme appelée Hélène.
Saint IRÉN'ÉE donne plus de détails sur la doctrine
simonienne (Haer.^ I, 23). « Il y a, dit-il, une Puis-
sance suprême, sublimissima Virtus, laquelle a un
correspondantféminin.saPensée (ëw»i«).Sortiedé son
Père, la Pensée créa les anges, qui, à leur tour,
créèrent le monde. Mais comme ils ne voulaientpas
paraître ce qu'ils étaient, c'est-à-dire des créatures
d'Énnoia, ils la retinrent, la maîtrisèrent, l'enfermè-
rent dans un corps féminin, puis la firent transmi-
grer de femme enfemme. Elle passanotammentdans
le corps d'Hélène, épouse de Ménélas; enfin elle
devint prostituée à Tyr. La Puissance suprême s'est
manifestée aux Juifs commeFils, en Jésus ; à Sama-
rie comme Père, en Simon; dans les autres pays,
comme Saint-Esprit. » L'intervention de Dieu dans
le monde est expliquée, d'abord par la nécessité de
délivrerEnnoia, puis par la mauvaise administration
des anges. Les prophètes ont été inspirés par eux :
il n'y a pas à s'en occuper. Ceux qui croient en
Simon peuvent, en pratiquant la magie, triompher
des esprits maîtres du monde. Quant aux actions,
elles sont indifférentes ; c'est la faveur de Dieu qui
isauve ; la Loi, oeuvre des anges, n'est qu'un instrur
ment de servitude. Irénée rapporte encore que Simon
et Hélène étaient, dans la secte, l'objet d'honneurs
divins, qu'on leur élevait des statues où ils étaient
figurés en Jupiter et en Minerve.

En ce qui regarde la christologie, Simon enseignait
que la Puissance suprême, pour n'être pas reconnue
pendant son voyage en ee monde, avait pris suc-
cessivement les apparences de différentes classes
d'anges, puis laforme humaine en Jésus. Ainsi, parmi
les hommes il avait paru êlre homme, sans l'être
en réalité ; il s'était donné en Judée le semblantde la
souffrance, sans souffrir véritablement.

Dans cet exposé il peut se faire que certains traits
correspondent à un développement de la doctrine
après la première fondation de la secte. Mais l'en-
semble se rattache bien à ce que dit Justin et à ce
que nous lisons dans les Actes. Cette préoccupation
de la Bible, alors même qu'on en méconnaît l'auto-
rité, ce mélange d'idées dualistes et de rites helléni-
ques, cette pratique de la magie, tout cela convient
bien aumilieu de Samarie,terre béniedu syncrétisme
religieux. La gnose, qui s'épanouiraplus complète-
ment ailleurs, laisse déjà voir ici ses données carac-
téristiques ; le Dieu abstrait, le monde oeuvre d'êtres
célestes inférieurs, la divinité partiellement déchue
dans l'humanité, ia rédemption qui l'en dégage. 11
n'est pas jusqu'aux couples (syzygies) du système
valentinien dont on ne trouve ici, dans la suprême
Puissance et la première Pensée (Simon, Hélène),
comme une première esquisse.

Un trait notable,c'est que l'initiateur de ce mouve-
ment religieux se présente comme une incarnation
divine. Ceci est évidemment imité de l'Evangile.
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De la secte de Simon, les anciens auteurs rappro-
chent celle d'un autre samaritain, MÉNANDRBde Cap-
parétée;il est aussiquestion d'un DOSITHÉE, peut-être
antérieur à Simon lui-même et au christianisme, et
d'un CLEOBIUS(HÉGÉSIPPB, dans Eusèbe, H. E.,IV,
22 ; IRÉNÉE, l. c. ; PSBUDO-TERT., de Praescr., 46). Mé-
nandre enseignaità Antioche.Tous ceschefs de secte
paraissent avoir fait comme Simon et s'être attribué
une origine divine. Leurs successeurs furent plus
modestes.

Un des premiers qui nous soient signalés est SA-
TURNIL d'Antioche, qui fit parler de luivers le temps
de Trajan (nommépar JUSTIN, Dial.35, et HÉGÉSIPPB,
l. c. Ce qu'on en sait est représenté par IRÉNÉB, I,
a4> que copient les autres hérésiologues. Dans tous
ces textes il figure entre le groupe de Simon et les
grandsgnostiques du temps d'Hadrien).Il enseignait
un Dieu-Père, que nul ne peut nommer ni connaître,
créateur des anges, archanges, puissances, etc. Le
monde sensibleest l'oeuvredesept anges. Ils créèrent
l'hommed'après une imagebrillante venue dû Dieu
suprême, qui leur apparut en un moment fugitif;
mais leur oeuvre fut d'abord imparfaite. L'homme
primitif rampait à terre sans pouvoir se lever. Dieu
en eutpitié,parcequ'il y reconnaissait-quelque image
de lui-même.: il lui envoya une étincelle de vie qui
acheva de le constituer. A la mort, cette étincelle se
dégage et va rejoindre son principe divin.

Le dieu des Juifs est un des anges créateurs. C'est
d'après ceux-ci que les prophètesont parlé, quelques-
uns même d'après Satan, leur ennemi. Ces anges
créateurssont en révolte contre Dieu; c'est pour le
vaincre, pour vaincre surtout le dieu des Juifs, que
le Sauveur est venu. Le Sauveur émane du Dieu su-
prême; il est sans naissance, incorporel.Outrela vic-
toire sur le dieu des Juifs et ses collègues, il a eu en
vue le salutdes hommes, ou plutôt de ceuxqui, dans
leur étincelle de vie, ont un élément divin et sont
susceptibles d'être sauvés.

Le mariage et la procréation des enfants étaient
considérés dansla secte commedes oeuvres de Satan.
La plupart des Saturniliens s'abstenaientde manger
des choses ayant eu vie, et cette abstinence leur va-
lait, parait-il, un grand succès.

Iciencore, en dépit de l'hostilitécontre lejudaïsme,
nous avons la donnée bibliquedes anges. Mais il n'y
a point de syzygies célestes; le fondateur delà secte
ne prétend pas à la divinité; enfin la moraleestascé-
tique. Autant de traits qui distinguent la gnose de
Saturnil de celle de Simon. Son docétisme très mar-
qué, son Sauveur qui n'a de l'humanité qu'une pure
apparence, correspondbien aux préoccupationsque
nous avons signalées chez saint Ignace, d'Antioche
lui aussi, et, comme Saturnil, contemporain de Tra-
jan.

Ces hérésies primitives ne paraissentpas avoir eu
beaucoup de succès en dehors de leur cercle origi-
naire. Saint Justin, par qui nous savons que les Sa-
maritains du temps d'Antonin le Pieux étaient pres-
que tous disciples deSimon,ditqué cettesecten'avait
ailleurs que très peu d'adhérents.. Sur la foi d'une
inscriptionmal comprise(confusioncélèbredu vieux
dieu sabin Semo Sancus, Deus Fidius, avec Simo
sanctus Deus), il se figurait que Simon avait été, à
Rome, honoré d'une statue par les autoritésde l'Etat.
Mais il est peu probable que le Magicien ait instru-
menté si loin de son pays. Tout ce qu'on raconte de
son séjour à Romeet du conflitqu'il y aurait eu avec
saint Pierre, est désormais classé dans le domaine
de la légende. Ménandre avait promis à ses disciples
qu'ils ne mourraientpoint. Il y en avaitencore quel-
ques-uns au temps de saint Justin.

En Syrie, le succès spécial de Simon est loin de

représenter toute la fortune de la gnose. C'est en ce
pays que se produisit, soit par développement, soit
par imitation, cette extraordinaire pullulation de
sectes que saint IRÉNÉErattache étroitement au simo-
nisme et qu'il compare à des champignons. Il les
appelle d'un nomcommun,celui de Gnostiques,et eh

.décrit quelquesvariétés (Haër., I, 2g-3i). C'est à cette
catégorie de sectes que l'on donne assez souvent la
dénomination de sectes ophitiques (ëj»s, serpent), qui
ne semble convenir qu'à certainesd'entre elles, oùle
serpent bibliqueavait un rôle spécial. Les noms des
éons célestes, les combinaisons établiesentre les fan'-
taisies métaphysiques et l'histoire biblique varient
plus ou moins d'un système à l'autre. Mais il y à '

toujours au sommet des choses un être ineffable et
une pensée suprême (Ennoia, Barbelo^etc.) d'où pro-
cèdent les ogdoades et' les hebdomades ; toujours
aussi un éon (Prounicos, Sophia, etc.) à qui il arrive
une infortune, à la suite de laquelle certaines étin-
celles divines tombent dans les régions inférieures.
A cettecatastrophe divine se rattache la production
du Démiurge,appelé souventIaldabaoth.Le Démiurge
ignore absolument le monde divin supérieur à lui ;
il se croit le seul et véritable Dieu, et l'affirme volon-
tiers dans la Bible, inspirée par lui. Mais les étincel-
les divines doiventêtredégagées dumonde inférieur,
A cet effet, l'éon Christ, l'undes premiersduplérôme,
vients'unirmomentanémentà l'homme Jésus et inau-
gurer en lui l'oeuvre du salut.

IL Valentin, Basilide, Carpocrate. — Après sa '

première effervescenceen pays syrien, la gnose de
Samariene tardapas à trouver le chemin del'Egypte.
De ses diverses sectes, quelques-unesprirent racine
en ce pays et s'y conservèrent au moins jusqu'au
quatrième siècle. CELSÉ connaissait cette variété de
« gnostiques-» ; il avaitmême lu leurs ouvrages(OBI-
GÈNE, Contra Celsum,V, 6i, 62; VI, 24-28). Dans son
enfance, Origène passa quelque temps chez un doc-
teur d'Antioche, appelé Paul, très en vue parmi les
hérétiques d'Alexandrie (Eus., H. E., VI, 2). C'est
dans les manuscrits et les papyrus coptes que nous
commençons à retrouver des fragmentsde leur litté-v
rature. Mais leur plus grande fortune fut acquise in-
directement par les gnoseS beaucoup plus célèbres
auxquelles sont attachés les noms des Alexandrins
Basilide, Valentinet Carpocrate.

C'est au temps de l'empereur Hadrien (117-138)
que les anciens auteurs rapportent l'apparition de
ces hérésies.Le système de VALENTIN, décrit en détail
et réfuté par saint Irénée, est le mieux connu des
trois,et c'est lui sans doute qui se répandit le pins.
Je vais en indiquer les lignes principales.

Au sommet des choses invisibles et ineffables se
trouve l'être premier, le Père, l'Abîme inengendré,
avec sa compagne Sigé (Silence). Le momentvenu ou
il lui plaît de produire, il féconde Sigé, qui lui donne
un être semblableà lui, l'Intellect(NoO;)H, eten même
temps un terme femelle qui est à l'Intellect ce que
Sigé est à l'Abîme. Cette compagne de l'Intellect est
la Vérité. L'Abîme et Sigé, l'Intellect et la Vérité,
forment les quatre premiers éons, la première Té-
trade. De l'Intellect et de la Vérité naissent le Verbe
et la Vie, de ceux-ci l'Homme et l'Eglise. Ainsi se
complètel'Ogdoade,réunion deshuit éons supérieurs.

Mais la générationdes éons ne s'arrête pas là. Les
deux derniers couples donnent naissance l'un à cinq,
l'autre à six autres paires, ce qui fait en tout trente

1. Dans cette affaire, où le sexe des abstractions est de
si grande importance, la traduction offre des difficultés
spéciales, car il arrive souvent que les termes changent
de genre en passant d'une langue à l'autre.
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éons, quinze mâles et quinze femelles, répartis en
trois groupes, l'Qgdoade, la Décade et la Dodécade.
Ces trois groupes, constituent le Plérôme, la société
parfaite des êtres ineffables.

Jusqu'icinoussoniniesencoredansles abstractions ;
pour passer de là aumonde sensible,il va.falloir une
transition, et cette transition est un dérangementde
l'harmonie des éons, undésordre, une sorte dépêché
originel.

Au dernier,rangde la Dodécade et duPlérôme tout ;entier se,trouve le couple formé par le Volontaireet
laSagesse (04-ITÔS xai Sjspvx), La Sagesseest prise tout
à, coup du désir de connaître le Père mystérieux,
l'Abîme. Mais ce principe de toutes choses n'est in-
telligible,que pour sonFils premier-né, l'Intellect. Le
désir de laSagesse est donc un désir déréglé, une
passion. Cettepassioninassouvieest la pertede l'être
qui l'aconçue. La Sagessese dissoutet va se dissiper
dans l'infini, lorsqu'ellerencontre le Termede toutes
choses, l'ëpos, sorte de limitedisposéepar le Père au-
tour du Plérôme. Arrêtéepar lui, elle revient à elle-
même et reprend son existencepremière.Mais sous
l'empire, de cette passionnelle a conçu; et comme
l'éonmâle son compagnonn'est pour rien dans sa:
conception,celle-ci est irrégulière : lé fruit qui en
résulte est un être imparfait par essence. Cet être,
appelé dans la langue valentinienne Hachamoth, ou
Concupiscencede la Sagesse, est rejeté, hors du Plé-
rôme.

Pour que dans celui-ci on ne voie plus reparaître
le désordre que la-Sagesse un moment déréglée y a
introduit, la seconde paire, d'éons, Intellect et Vérité,
produifuneseizièmepaire, le.Ghristet leSaint-Esprit,
ce dernier jouant,;dans la syzygie, le rôle d'être fe-
melle (ici, commedans, lenom Hachamoth, nous ren-
controns l'orientalisme,-Esprit, dans les langues sé-
mitiques, est un mot féminin). Ces deux nouveaux
éons enseignent aux autres à respecterles limites de
leur nature et à .ne pas chercher à comprendre Pin-

,compréhensible.Les éons se pénètrent de cette ins-
truction, et ainsi l'unité duPlérômese trouve raffer-
mie et son harmonie perfectionnée. C'est alors que,
dans un élan dereconnaissancepour lePèresuprême,
tous ensemble, unissant leurs puissances et leurs
perfections,ils produisent le trente-troisième éon,
Jésus, le Sauveur»

, .CependantHachamoth.laConcupiscencede la Sa-
gesse, restaitendehors dudivin Plérôme. Celui-ci lui
envoiesuccessivement deuxvisiteurs. L'un, leChrist,
donne à cette espèce de,matière aristotélicienneune
sorte déforme substantielle, avecun embryondecon-
science. Elleprend le gentiment de son infériorité et
subit une sériedépassions,la tristesse, la crainte, le
désespoir,l'ignorance.Le secondvisiteur,l'éonJésus,
sépare d'elles ces, passions; De cette secondé,opéra-
tion naissentla substance inanimée (iM.i»i). et la sub-
stance animée Ch'X^li formées la première des.pas-,

.
sions d'Haehamoth,la seconde de son retour à unétat plus parfait, après l'élimination des passions.
Dans cet état amélioré, elle est susceptiblede conce-
voir. La seule vue des anges qui escortent,le.Sauveur
suffit à la rendre féconde:elle enfante ainsi la troi-
sième substance, qui est la substance spirituelle
(ïtVEU/iKTIXïj). ,,,.- ,..J\isqufjei,nous ne sommes encore que dans les pré-
liminaires,du monde inférieur, du Kénômej qui s'op-
pose au Plérôme. Le,monde. concretestencoreà faire ;seulement les troissubstances,matérielle,psychique,
pneumatique, dont il vasecomposer, sont déjà arri-
vées à l'être. Le Créateurva enfin paraître. Une serapas:créateur au sens propre dumot, puisque les élé-
ments de son ..oeuvre existent avant lui. Lui-même,
Hachamothnepeut le tirer delà substancespirituelle

(pneumatique)sur laquelle elle n'exerce aucun em-pire; elle le tire de la substanceanimée (psychique)!
Ainsi produit, le Créateurou Démiurge donne à son
tour la forme à tout ce qu'il y a d'êtres animés
(psychiques) ou matériels (hyliques). D. est le père
des premiers, le créateur des autres, le roi des deux
catégories. Entre les êtres ainsi produits il faut dis-
tinguer les septcieux,qui sont aussi septanges, mais
non sept esprits purs(—^jp.«ra).Le Démiurge opère.à
l'aveugle; sans le savoir il s'emploie à reproduire le
Plérôme dans la sphère inférieure où il se meut. Hâ-
chamoth, dans le Kénôme, correspondà l'Abîme, le:
Démiurgeà l'Intellect premier-né,les anges ou cieùx
aux.autres éons. Ignorant tout ce qui est au-dessus;
de lui, le Démiurge.secroit seul auteur et seul maî-
tre de l'univers. C'est lui qui a dit dans les Prophè-
tes: « Je suis Dieu, il n'y en a pas d'autre quemoi. »C'est luiqui afait l'homme, mais seulement l'homme
matériel et l'hommeanimal (psychique). Un certain
nombre d'hommes sont supérieursaux autres: ceux-là-sont les pneumatiques ou spirituels. Ils ne déri-
vant pas entièrement du Démiurge : la substance
spirituelle enfantée par Hachamoths'est infiltréeen
eux; par cet élément supérieurils constituent l'élite
dugenre humain.

Voici maintenantl'économie ttusaïut. Des troisca-tégories d'hommes, les uns, les matériels, sont inca-
pables' de salut. Us périront nécessairementavec la
matière dont ilssont formés. Les spirituels(pneuma-
tiques)n'ontaucun besoin qu'on les sauve; ils sont
élus par nature. Entrelesdeux, les psychiques sont
susceptibles de salut, mais incapables d'y parvenir
sans secours d'en haut. C'est pour eux que se fait la
Rédemption. Le Rédempteurest formé de quatre élé-
ments. Le premier, sans être matériel, a l'apparence
delamatière; cetteapparencesuffit, lamatièren'étant
pas à sauver. Le second est psychique, le troisième
pneumatique, le quatrièmedivin : c'est Jésus, le der-
nier éon. Ainsices trois derniersélémentsprocèdent
duDémiurge, d'Haehamoth et du Plérôme. Cepen-
dant l'éon Jésus n'est descendu dans le Rédempteur
que lors de sonbaptême; au moment desa comparu-
tion devant Pilate, il est remonté au Plérôme, em-
menant avec lui l'élément pneumatiqueet laissant;
souffrir l'élémentpsychique,revêtu de sonapparence
matérielle.

Quand la puissance créatrice du Démiurge seraépuisée, l'humanitéprendra fin. Hachamoth, enfin
transformée en un éon céleste, obtiendra une place
dans, le Plérôme et deviendra i'épouse de Jésus-Sau-
veur. Avecelleentrerontleshommes spirituels (pneu-
matiques); ils épouseront les anges qui formentle
cortège du Sauveur. Le Démiurge prendra la place
d'Haehamoth et montera ainsi d'un degré dans
l'échelle des êtres, il sera suivi par ceux des horn^-

;
:mes psychiques qui aurontatteintleur fin;les autres,
en ;niême temps que les matériels, périront dans unembrasementgénéral, qui détruira toute la matière.

-En langagevulgaire, ces trois catégories d'hommes
correspondentaux Valentiniens,auxchrétiens ordi-
naires et aux non-chrétiens.Les premiers et les der-^
niers sont prédestinés irrévocablement,les uns à Ia>
vie éternelle, les autres à l'anéantissement. Un Va-H'
lentinien n'a qu'à se laisser vivre; ses actes, quels
qu'ils,soient,n'atteignent pas la nature spirituellede
son être: l'esprit est indépendant de lachair et n'est I

point responsabled'elle. On voit d'ici les conséquent
ces morales.

Valentinest unhérétiqueassezconciliant.Raccordé
sans doute à ses adeptes beaucoup de facilités en ce -inonde et il leur réserve,dans l'autre, les avantages
de l'apothéose. Maisil admet quelesgensdelagrande
Eglise, lés chrétiens du commun puissent atteindre,
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moyennantla pratique de la vertu, à une assez con-
fortable félicité. Le Démiurge lui-même, l'auteur res-
ponsablede la création, tant critiquéedans les autres
sectes, se voit ménager une destinée fort honorable.

Lagnose valentinienneest, d'un boutà l'autre, une
gnose nuptiale. Depuis les plus abstraites origines
des êtres jusqu'à leurs fins dernières;ce ne sont que
syzygies, mariagesetgénérations. En ceci, commeen
ses conséquencesmorales, elle rappelleplutôt le sys-
tème simonien que celui de Saturnil.

.
BASILIDE, au contraire, se rapproche de Saturnil

en ce qu'ilsymbolise autrementque par des rapports
de sexe la longue évolution de l'abstrait au concret.
Ses éons, comme les anges de Saturnil, sont céliba-
laiies. Mais la complication n'est pas moins grande
que chez Valentin. (Dans cette description du sys-
tème de Basilide, je m'en rapporte à Saint-lRÉNÉE (I,
28), suivi par Saint HIPPOLYTE-dans son Syntagma
(P.-BUDO-TERT., EPIPH.,Haer. 24, PHILASTR. 32). Les
ï'hiljsophumenadonnent une tout autre idée dusys-
tème, mais d'après des documents dont l'origine est
devenue suspecte. CLÉMENT d'Alexandrie nous a
conservé quelquestraits intéressants,mais seulement
pour la partie morale.)

Du Père inengendré procède Nous, de Nous Logos,
dé I ogos Phronesis,dePhronesisSophiaet Dynamis,
quiproduisentd'autresêtres appelés Vertus,Puissan-
ces, Anges.Ainsi sepeuplele premierciel.H n'y a pas
moins de 365-eieux;celui quenous voyons estleder^
nier. Il est habité par lesanges créateurs,dontlechef
ésl le dieu des Juifs. Celui-ciéleva la prétention d'as-
servir tous les peuples à la nation qu'il favorisait.De
là, conflit entreluiet ses collègues.Pourrétablir la paix
et délivrer l'homme de la tyrannie des démiurges, le
Fère suprême envoie ici-bas Nous, qui prenden Jésus
une apparence d'humanité.Aumoment de laPassion,
le Rédempteur change de forme avecSimon le Cyré-
néen, lequelest crucifié à saplace. Aussin'y a-t-ilpas
lieu d'honorer le crucifié, ni surtoutdese laisser mar-
tyriser pour son nom.Le salut consistedans la con-
naissance du véritable étal des choses, suivant l'en-
seignement basilidien. -.,;;

L'Ancien Testament est répudié, comme inspiré
par les créateurs. La magie, qui permet de maîtri-
ser ces êtres néfastes, était très en honneur chez les
Basilidiens. Ils avaient des mots mystérieux; le plus
connu est celui d'Abraxas ou Abrasax, dont les let-,
très additionnées suivant leur valeur numérique(en,
grec) donnent le nombre 365, celui des mondes su-
périeurs. La morale est tout aussi déterministeque
dans le système de Valentin. La foi est affaire.de
nature, non de volonté. Les passions ont une sorte
de substantialité. On les appelait;des appendices;
ce sont des natures animales attachéesà l'être rai-
sonnable,qui se trouve ainsi pourvu d'instincts hé-
téroclites, ceux du loup, du singe,,du lion,-du bouc,
et ainsi de suite. Sans être atteinte en elle-même par
les fautes où l'entraînent ses passions, l'âme spiri-
tuelle en subit néanmoins les .conséquences : tout
péché doit être expié, et: l'est en effet par la souf-
france, en cette vie ou en une autre, car la métem-
psychose est admise.

Dans la pratique, il semble qu'à l'origineles Basi-
lidiens aient accepté les règles de la morale com-
mune. Clément d'Alexandrie(Strom., HL 1 et suiv.)
atteste que Basilide et son fils Isidore admettaient
le mariage et repoussaient l'immoralité; mais

,
les

Basilidiens de son temps n'étaient guère fidèles, en
ceci, aux préceptes du maître. A la fin. du second siè-
cle, la secte avait une réputation d'immoralité bien
établie. Comme celle de Valentin, c'était surtout une
école.

Cest aussi le cas de la gnose carpocratienne(IRÉ-

NÉE, I, 25 ; lés autres dérivent de lui, sauf CLÉMENT
d'Alexandrie, Strom., III, 2, qui a conservé des frag-
ments importants du ïlapl JIXKIOTÙVÏJS d'Epiphane).
CARPOCRATEétait un Alexandrin, comme Valentin et
Basilide. Sa femme, appelée Alexandrie,- était de
l'île de Céphallénie; il en eut un fils, Epiphane; en-
fant prodige, qui mourut à dix-sept ans, auteur d'un
livre « sur la Justice ». Epiphane devint dieu à Cé-
phallénie, comme Simon à Samarie. Lès insulaires
lui élevèrentdans la, ville de Samé un. temple et un
musée, où l'on célébrait en son honneur des sacri-
fices et des fêtes littéraires.

Carpocrate était un philosophe platonicien, plus
ou moins frotté de christianismegnosli me. Il ad-
mettait un dieu unique, duquel émane toute une
hiérarchie d'anges. Le monde sensible est leur oeu-
vre. Les âmes humaines ont d'abord circulé dans
l'entouragedu Dieu-Père;puis, tombées dans la ma-
tière, elles doivent en être délivrées pour revenir à
leur orgine. Jésus, fils de Joseph,:né dans lesmêmes
conditions que les autres hommes et engagé comme
eux dans la métempsychose, a pu, par réminiscence
de ce qu'il avait connu dans son existence première
et avec le secours d'en haut, triompher des maîtres
du monde et remonter auprèsdu:Pèré. Tous peuvent,
comme lui, à son exemple et par les mêmes moyens,
arriver à mépriser les créateurs et à leur échapper.
Hs peuvent y réussir aussi bien et mieux que lui.
Le programmede celte libération comporte le pas-
sage en tous les états, de vie et, l'accomplissement
de: tous les actes. 1..

S'il n'est pas rempli dans, la vie présente, ce qui
est le cas général, il y a lieu à des transmigrations
successivesjusqu'à ce que le compte y soit. Lesactes,
d'ailleurs, sont.indifférents deleur nature; l'opinion
seule les classe en bons et en mauvais. La « justice»
enseignée par Epiphane est essentiellementl'égalité
dans la répartition des biens..Ceux-ci,y compris les
femmes, sont à tout le monde, exactement comme,la
lumière du jour.

On reconnaît, à plusieurs de ces traits, l'influence
: de Platon. Le mythedu-Phèdre-cst greffé sur l'Evan-
gile.

La magie était en très grand honneurchez les Car-
pocratiens. Leur culte avait des formes helléniques
bien caractérisées. On,a,déjà vu comment ils hono-
raient leurs fondateurs.;As avaient aussi des images
peintesou seulptéesdeJésus-Christ, soi-disant repro-
duites d'un portrait exécuté par ordre de Pilate; ils
les couronnaient de fleurs, aveccelles de, Pythagore,
Platon, Aristote et autres sages.

Saint.Irénée ne veut pas croire que ces sectaires
poussent leur morale à ses dernières conséquences
et qu'ils aillent jusqu'à se livrer à toutes les,abomi-
nations qu'elle autoriserait. Mais il constate la per-
version de leurs moeurs,et le scandale qu'elle cause.
11 reproche aux Carpoeratiehs de diffamer le chris-
tianisme, et leur, demande .comment ils peuvent se
réclamer de Jésus,,qui, dans son Evangile, enseigne
une tout autre morale. Les Carpocratiens avaient
réponse à cela. Rs prétendaient que Jésus avait eu
des enseignements secrets, que les disciples n'avaient
confiés qu'à des personnes s'ûr,es.

IH. L'enseignement gnostique. — Inutile d'aller
plus loba dans la descriptiondes systèmes gnosti-
ques. On reconnaît aisément,sous leur diversité
quelques idées communes etfondamentales. ...i.' LeDieu créateur et législateur de l'AncienTes-
tament n'est pas le vrai Dieu. Au-dessus de lui, à
une hauteur infinie, il y a le Dieu-Père, principe su-
prême de tous les êtres.

.
a" Le Dieu de l'Ancien Testament ignoré le vrai
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Dieu,et le monde l'a ignoré avec lui avant l'appari-
tion de Jésus-Christ, lequel, lui, procède du Dieu
véritable.

3'Entre le vrai Dieu et la création s'interpose une
sérié fort compliquée d'êtres divins d'origine; dans
celte série, il se produit, à un point ou à l'autre, un
désordre qui en trouble l'harmonie. Le monde sen-
sible, y compris souvent son créateur, procède de
cette faute originelle.

4" Il y a dans l'humanité des parties susceptibles
de rédemption, comme dérivant, d'une façon ou de
l'autre, du monde céleste, supérieur au Démiurge.
Jésus-Christ est venu en ce monde pour les en
dégager.

5° L'incarnationne pouvant aboutir à une sérieuse
union entre la divinité et la matière maudite, l'his- i

toire évângéliqùe s'explique par une union morale
et transitoire entre un éon divin et la personnecon-
crète de Jésus, ou encore parl'évolution d'une simple:
apparenced'humanité.

6" Il n'y a donc eu ni passionni résurrectionréelle
du Christ; l'avenir des prédestinés ne comporte au-
cune résurrection des corps.

7e Le divin égarédans l'humanité,c'est-à-direl'âme
prédestinée,n'est pas solidaire de la chair qui l'op-
prime. Il faut s'efforcerd'annihiler la chair par l'as-
cèse (tendancerigoriste), ou tout au moins ne pas
croire que l'esprit soit responsable de ses faiblesses
(tendance libertiniste).

De telles idées ne pouvaient évidemment se récla-,
mer de l'Ancien Testament. Celui-ci, du reste, était'
répudié universellement,comme inspiré par le Créa-
teur. La grande Eglise tenait ferme à la Bible d'Is-
raël et trouvait le moyen de concilier Jahvé avec le
Père céleste. Les gnostiques n'yparvenaientpas. On
peut voir, par la lettre de Ptolémée à Flora (EPI-
PHANE, Haer., xxxm, 3-7. Rééditée et commentée
par HARNACKdansles Sitzungsberichtede l'académie
de Berlin, igo2, p. 507-541), comment l'exégèse était
pratiquée dans les cercles valentiniens. La loi mo-
saïque y est ramenée, en partant de certains textes
évangéliques, à trois autoritésdifférentes : Moïse, les
Anciens d'Israël et Dieu. Dans ce qui est de Dieu, il
faut distinguer entre les bons préceptes, ceux du
DécâlOgue ou de la morale naturelle, que ie Sauveur
n'est pas venu abolir; mais accomplir ; les préceptes
mauvais, comme celui du talion, abrogés par le Sau-
veur; enfin ceux qui n'ont qu'une valeur d'ombre;
de figure, comme les lois cérémonielles. Mais il est
clairque celte loi divine, ainsi composée de bons et
de mauvais préceptes, ne peut être attribuée à l'être
infinimentparfait, pas plus, du reste, qu'à l'ennemi
de tout bien. Elle est donc l'oeuvre d'un dieu inter-
médiaire, du Créateur. Flora, dit le docteur en ter-
minant, ne doit pas se troubler d'entendre dire que
lemauvais esprit et l'esprit moyen (le Créateur) pro-
viennent de l'Etre souverainement parfait. « Vous
« l'apprendrez,Dieuaidant, en recevant la tradition.
* apostolique,que nous aussi nous avons reçue par
« succession,avec l'usage de jugerde toutes les doc-
« trines d'après l'enseignementdu Sauveur. »

Cette attitude exégétique est, en somme, facile à
comprendre. Pour les penseursreligieuxdu II' siècle,
tout comme pour nous, la critique de la nalure etde
la loi est une perpétuelle tentation. L'homme a le
droit de se plaindre de la brutalité des forces natu-
relles, et de s'en plaindre non seulement pour lui,
mais pour tous les êtresvivants; en d'autres termes,
il est natureUement porté, de son point de vue très
circonscrit, à déclarerque le monde est mal fait. De
même la loi, établie pour des cas généraux,néglige
et ne peut que négliger mille circonstances particu-
lières, ce qui bien souvent la fait paraître absurde

;
et injuste. Au-dessus de ce monde et desmisères, le

; coeur de l'homme pressent une infinie bonté, qui
; se manifeste dans l'amour et non dans la Simple
justice. Supposez un Grec cultivé dans cet état d'es-

: prit, et metléz-le en rapport avec laBible. L'Ancien
: Testament lui offrira le dieu terrible qui crée sans
doute, mais qui tout aussitôt punit sur la race

i humaine tout entièrela fautede son premier couple ;
,
qui se repent de l'avoir laissée se propager et la
détruit, sauf une famille, avec la plupart des ani-
maux, innocents assurément des fautes que l'on
reproche aux hommes; qui s'allie avec une peuplade
d'aventuriers, la protègecontre les autres nations,
la lance en des expéditions de conquête et de pil-

' lage, réclame sa part du butin et préside au mas-
sacre des vaincus; qui la dote d'une législation où,
à côté de prescriptions équitables, il y en a de
bizarres... Les penseurs gnostiques s'abstinrent de
demander à l'allégorisme ce qu'en liraient les ortho-
doxes. Comme ils avaient besoin de quelqu'unpour
endosser la responsabilité de la nature et de la Loi,
ils en chargèrent le Dieu d'Israël. L'Evangile, au
contraire, où résonnait, à leur estimation,un timbre
tout différent, leur parut une révélationde la bonté
suprême etde la perfection absolue.

Cette distribution des rôles pouvait paraître ingé-
nieuse ; mais elle ne faisait au fond que reculer la
difficulté. Le Démiurge expliquait la Nature et la
Loi. Mais comment l'expliquerlui-même? MARCION

ne cherchaguèreà résoudre cette énigme. Les autres
n'y parvinrent qu'en intercalant entre le Dieu
suprême et le Démiurge toute une série d'éons, dans

»lesquels la perfection allait en s'atténuantà mesure
qu'ils s'éloignaientdu premierêtre, si bien qu'un dé-
sordrepouvaitseproduireet se produisaiteneffetchez
eux: solution arbitraire et incomplète, qui né pou-
vait manquerde susciter les critiques les plus vives.

On voit pourquoi, dans ces systèmes,l'Evangilede'
Jésus était le grand et, à vrai dire, le seulargument. ;
On le percevait par des textes écrits, au nombre des- '
quels figurèrent de bonne heurenos quatre évangiles ;
canoniques (les Gnostiques ne citent jamais les '
Actes, ni, bien entendu, l'Apocalypse), et aussipar
des traditions spéciales, soit écrites, soit orales. Ces
traditions prétendaient reproduire, non pas l'his-
toire évangélique connue de tous, mais des entre-
tiens secrets; le plus souvent postérieursà la Résur-

.
rection, dans lesquels le Sauveur expliquait à ses
apôtres, à Marie-Madeleineet autres femmes de son
entourage,les plus profonds mystères de la gnose.
Delà les évangiles deThomas, de Philippe,de Judas,
les petites et grandes Questions de Marie, l'évangile
de la Perfection,ete.D'autreslivres se réclamaientdes
anciens justes, d'Elie, de Moïse,d'Abraham, d'Adam,
d'Eve, de Seth surtout, qui, dans certains cercles,
avait un rôle très important.

Il y avait aussi, dans les sectes comme dans la
: grande Eglise, des prophètes inspirés, dont les pa-
: rôles étaient recueillies et formaient une autre ca-
\ téyorie de livres sacrés; ainsi les prophètes Mar-
tiades et Marsanos chez les « Archonliques ». Chez
les Basilidiens, on s'appuyait sur la traditiond'un
certainGlaucias,soi-disantinterprètede saint Pierre.
Il y avait aussi un évangile de Basilide, pour lequel
saint Matthieu et saint Luc avaient été mis à contri-
bution, et des prophètes, Barkabbas et Barkoph
dont les livres furent commentés par Isidore, fils de
Basilide. Le chef de la secte avait lui-même écrit
vingt-quatre livres d'« Exégétiques » sur son évan-
gile. Valentin, lui aussi, se réclamait d'un disciple
des apôtres, Théodas, qui aurait eu saint Paul pour
maître, et sa secte possédait un « évangile de la
Vérité ».
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Telles étaient les autorités. L'enseignement se
répandait de proche en proche, et aboutissait à ia
formationde petits groupes d'initiés,qui, en généra',
s'efforçaient d'abord de combiner leurs doctrines
secrètes avec la vie religieuse ordinaire des commu-
nautés chrétiennes.Mais ils étaient vite réconnus et
formaientalors des associations autonomes, où ils
avaient toute libertépourdévelopperleurs systèmes,
graduerleurs initiations et célébrer leurs rites mys-
térieux. Leculte extérieur avait toujours pour eux
beaucoup d'importance. Parler aux sens, exciter
l'imagination,c'était un de leurs grandsmoyens. Us
ne se refusaient pas l'emploi de termes exotiques,
de mots hébreux répétés ou prononcésà rebours et
de tout l'appareil des sortilèges. Avec cela ils agis-
saient sur les esprits faibles ou inquiets, avides de
science occulte, d'initiations, de mystères, sur la
clientèle de l'orphisme et des cultes orientaux.

Les troisécoles de Valentin, de Basilideet de Car-
pocrate paraissent,les deux premières surtout, avoir
eu un grandsuccès dans leur pays d'oiigine.Clément
d'Alexandrie parletrès souvent de Basilide et de Va-
lentin; il avaitbeaucoupétudié leur livres.Endehors
de l'Egypte, la secte basilidiennen'eutpas autant de
vogue que celle de Valentin. Celui-ci se transporta
de bonne heure à Rome, où il fit un long séjour
(IRBN. in, 4,2), sousles évêques Hygin, Pie et Anicet.
D'après ce qu'en dit TBRTULLIEN (Iiaescr., 3o), il y
vécut d'abord parmi les fidèles, ju pi'au moment où
sa curiosité dangereuse et sa propagande le firent
exclure, d'abordprovisoirement,puis définitivement
de la communauté chrétienne. Cet événement n'em-
pêcha pas la secte de Valentinde se répandreun peu
partout. Au temps de Terlullien, le « collège » des
Valentiniens était la plus en vogue de toutes les
associations hérétiques. La doctrine du maître s'y
maintenait, mais avec quelques bigarrures, qui don-
nèrent lieu à diverses écoles. Les maîtres les plus
célèbres,Héracléon,Ptolémée,Mare, Théodote, nous
sont connus par saint Irénée et Clément d'Alexan-
drie. Carpocrate, lui aussi, ou du moins son hé-
résie, aborda le théâtre romain. Sous le pape Anicet
(vers 155) une femme de cette secte, appelée Marcel-
lina, vint à Rome et recruta beaucoup d'adhérents.

IV. Marcion. — Pendant que les charlatans de
Syrie propageaient la gnose orientale,avec sa magie,
ses éons aux noms étranges et son clinquant sémi-
tique ; pendant que de raffinés docteurs habillaient
ces drôleries en style philosophiqueet les ajustaient
au goût alexandrin; pendantque les unset les autres
n'aboutissaient qu'à fonder des loges d'initiés de
haut ou de bas étage, il se trouva un homme qui en-
treprit de dégager de tout ce fatras quelques idées
simples,en rapport avec les préoccupations du com-
mun des âmes, de fonder là-dessus une religion,
religion chrétienne mais nouvelle, antijuive et dua-
liste, et de lui donner comme expression, non plus
une confrérie secrète, mais une église. Cet homme,
c'est MARCION, de la ville de Sinope, port renommé
sur le Pont-Euxin. R vint à Rome, vers l'année i4o,
et, dans les premiers temps, se mêla aux fidèles de
l'Eglise.

Marcion arrivait au dualisme, tout comme les
Gnostiques, mais en partant de principes très diffé-
rents. 11 ne s'embarrassaitni de métaphysiqueni de
cosmologie;il ne cherchait pas à combler par une
végétation d'éons la distance entre l'infini et le fini,
ni à découvrir par quelle catastrophearrivée dans la
sphère de l'idéal s'expliquait le désordre du monde
sensible.

Le Rédempteur, à ses yeux, est une apparition du
Dieu véritable et bon. Il sauve les hommes par la

révélation de Celui dont il procède et par l'oeuvre de
la Croix. Cependant, comme il ne peut rien devoir au
Créateur, il n'a eu qu'une apparenced'humanité.En
l'an ID de Tibère, il se rendit visible dans la syna-
gogue de Capharnaûm. Jésus n'a eu ni naissance,ni
croissance, pas même en apparence; l'apparencene
commencequ'à la prédicationet se poursuit dans le
reste de l'histoire évangéliqué, y compris là Passion.

Les hommes ne seront pas tous sauvés, mais seu-lement une partie d'entre eux. Leur devoir est de
vivre dans la plus stricte ascèse, tant pour le boire
et le manger que pour les rapports sexuels; lé
mariage est proscrit. Le baptêmene peut être accordé
aux gens mariés que s'ils se séparent.

Marcion finit par se convaincre que l'Eglise
romainene le suivraitpas danssonpaulinismeextra-
vagant. La rupture eut lieu en i44. Une communauté
marcionite s'organisa aussitôt à Rome et ne tarda
pas à prospérer. Ce fut l'origine d'un vaste mouve-
ment, qui, par une propagande active, se répandit en
très peu de temps dans la chrétienté tout entière.

L'enseignement de Marcion ne se réclamait ni de
traditions secrètes, ni d'inspirationsprophétiques.Il
ne cherchait nullement à s'arranger avec l'Ancien
Testament. Son exégèseétait littéraliste, sans allégo-
risme aucun. De là résultait la répudiation complète
de l'ancienne Bible. De la nouvelle, ou plutôt de
l'ensemble des écrits apostoliques, saint Paul seul
était conservé, avec le troisième évangile. Encore le
recueil des lettres de saint Paul ne comprenait-ilpas
les Pastorales,et, dans les dix lettres admises, comme
dans le texte de saint Luc, y avait-il des coupures.
Les apôtres galiléens étaient censés n'avoir que ires
imparfaitementcompris l'Evangile : ils avaient eu lé
tort de considérer Jésus comme l'envoyé du Créateur.
Aussi le Seigneur avait-il suscité saint Paul pour rec-
tifier leur enseignement. Même dans les lettres de
Paul il y avait des endroits favorables au Créateur ;
ce ne pouvaient être que des interpolations.

A ce NouveauTestament ainsi réduit s'ajoutabien-
tôt le livre des Antithèses,oeuvre du fondateur de la
secte. Ce n'était qu'un recueil d'oppositions entre
l'Ancien Testament et l'Evangile, entre le Dieu bon
et le Créateur. Ces livres sacrés étaient communs à
toutes les églises marcionites, comme la vénération
pour Marcion et la pratique de sa morale rigo-
riste.

V. L'Eglise et laGnose. — L'accueil fait à toutes
ces doctrines par les communautés chrétiennes ne
pouvaitêtre favorable. La solidarité des deux Testa-
ments, la réalité de l'histoire évangéliqué, l'autorité
de la morale commune, étaient choses trop solide-
ment ancrées dans la tradition et dans l'éducation
religieuse pour qu'il fût aisé de les ébranler. On ne
voit pas qu'aucune église, dans son ensemble, se soit
laissé séduire. Ce n'est pas que les chefs de secte n«
s'y essayassent. A Rome surtout, point particulière-
ment important, divers efforts furent tentés, dit-on,
par VALENTIN, CBRDON et MARCION, pour s'emparer
de la directionde l'Eglise. Vers la fin du n'siècle, on
rencontre encore un gnostique, FLORINUS,parmi les
prêtres romains en exercice (IRÉNÉE, dans Eusèbe,
V, i5, 20. Ses opinions connues, Florinus, naturelle-
ment, fut destitué). L'attitude d'HERMAsest très inté-
ressante.U insiste énergiquement sur la divinité du
Créateur (Mand., i). Tout aussi rigoureusement il
proclame la solidarité de l'âme dans les oeuvres de
la chair (Sim., v, 7, 2). Avec ces deux recomman-
dations, Hermas met son monde en garde contre le
danger théologique et contre le danger moral, le
dualisme et le libertinisme. En d'autres endroits, il
esquisse desportraitsd'hérétiques,tant des prédica-
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leurs d'hérésieque de leurs auditeurs (Sim., vin, 6 ;
ix, 22).

..Saint POLYCARPB nous donne ici une impression
moinsoptimiste. LevieilévêquedeSmyrne, dont lavie
seprolongeatrèslongtemps,avaitconnuMai-cionavant
que celui-ci ne fit le voyage de Rome. Il lé rencontra
après sa rupture avec l'Eglise, et Marcion lui ayant
demandé s!il le reconnaissait : « Je reconnais; dit-il,
le premier-né de Satan » (IREN., Haer., III, 3).

Les Gnostiques ont beaucoup écrit. Cela était natu-
rel, puisqu'ils se donnaient comme les initiateurs de
l'élite intellectuelle aux secrets d'une science supé-
rieure.. Il n'est pas moins naturel que là défaite de
ce parti religieux ait: entraîné la disparition de sa
littérature. Aussi, jusqu'à ces derniers temps, les
livres gnostiques n'étaient-ils connus que par ce
qu!en rapportent les auteurs orthodoxes. (M. HAR-
NACK a eu la patiencede dresser un catalogue minu-
tieux de tous ces renseignements bibliographiques,
Die UeberlieferungundderBestandderallchristlichen
Literatur, p. I44-23I.)

Depuis quelque temps, les manuscrits d'Egypte
commencent à nous rendre, en des versions coptes,
les livres mêmes des anciens hérétiques. Ceux que
l'on a découverts jusqu'ici proviennent, non des
écoles alexandrines de Basilide, Valentin et Carpo-
crate, mais des sectes d'originesyrienne, que saint
Irénée décrit (Haer., I, 29 et suiv.) sous le nom géné-
rique de Gnostiques. Il a sûrement eu sous les yeux
l'un de ces écrits : lechapitre qu'il consacreaux Gnos-
tiques du type Barbelo (I, 2g) n'en est qu'un extrait
assez incomplet.

D'autres (réunis par M. Cari SCHMIDT dans le
recueil patiistique de l'Académie de Berlin), moins
anciens, du ni" siècle plus ou moins avancé, témoi-
gnent d'évolutions intéressantesaccomplies dans les
mêmes sectes. On sait que, dans ce monde étrange,
deux tendances morales se révélèrent de bonne
heure, l'une plutôt ascétique, l'autre favorable aux
plus dégoûtantes aberrations. Les livres retrouvés
s'inspirentde la première et combattent fort nette-
ment la seconde.

En face de cette littératurehérétique,se développe
la polémique des auteurs orthodoxes.Les uns s'atta-
quaient à une secte en particulier : Valentin et Mar- :

cion, celui-ci surtout, donné lieu à nombre de
réfutations.D'autresentreprenaientde dresserle cata- ;

logue des sectes et se plaisaient à en étaler les
bizarreries, en leur opposant le sobre, universel et
traditionnel enseignement de l'Eglise authentique.Ce '
thème! fut cultivé de très bonne heure. Saint JUSTIN
avait déjà écrit contre toutes les hérésies lorsqu'il
publia SOU Apologie (EwTKyyuoc XKTK 7T«!r<2ï y£-/£v>jJu£VMV
aipénsm (ApoL, 1,26); HÉGÉSIPPE traita aussi ce sujet,
non dansun livre spécial,mais dans ses « Mémoires ».
Tout cela est à peu près perdu. En revanche, nous
avons l'ouvrage'de saint IRÉNÉE, livre capital, où,
bien qu'il soit dirigé spécialement contre la secte
valentinienne, on trouve une description des princi-;-
pales hérésies jusqu'autemps (vers 185) où l'auteur
écrivait. Après lui vint HÏPPOLYTÈ, qui dressa deux
fois le catalogue des sectes, sous deux formes et à
deux moments de sa carrière. Sonpremier écrit, son
« Syntagma contre toutes les hérésies », est mainte-
nant perdu; mais nouspossédons son secondouvrage,
« Réfutationde toutes les hérésies»; plusconnusous
le titre de Ph ilosophùmena. ...;..

Dans la littérature des temps postérieurs, il faut;
faire une place de premier rang au grand traité de
saint EPIPHANE, le Panarion, compilation fort criti- '
quable à certains points de vue, mais dont les él'é-'"
ments ont été puisés à des sources de grandevaleur, '•
le Syntagma d'Iïippolyte,celui de saint Irénée, nom-

bre de livres hérétiques, connus, dépouillés ou cités
par l'auteur, sans parler des observations directes
qu'il avait faites lui-même sur les sectes survivantes.
Les compositionsde PHTLASTRB de Brescia, de saint
AUGUSTIN, de THÉODOHET, n'ont auprès de celle-ci
qu'une valeur secondaire.

Dès les temps apostoliques, on trouve le: noin de
gnose appliqué tantôt à la. doctrine'chrétienne au-
thentique (Rom., xv, i4), tantôt à diverses falsifica-
tions de cette doctrine (I Tim., vi, 20" : Èvrifeo-n; TÂÎ
ipsuSayi/io'j ywio-tws).; A la fin du n" siècle- Clément
d'Alexandrie s'efforce de promouvoir, sous le nomde
vraie gnose — £ô.r,6iv}-, -pûsic, — le christianisme com-
plet. Son entreprise n'a de commun que le nom iavëe
celles dont nous-avons raconté l'échec. L'effort des
sectes gnostiques pour confisquer le -mouvement
chrétienest commeune première page dans l'histoire
des HÉRÉSIES (voir ce mot). '

L. DUCHESNB.

GOUVERNEMENT ECCLÉSIASTIQUE. ; —
I. Objections des modernistes et autres. — IL Ca-
ractère autoritaire du gouvernementde l'Eglise,
affirmé plus fortement que jamais au xix'-siècle;
raison providentielle de ce fait. -— HI. Ce n'estpoint
cependant un gouvernement sans garanties. —IV. On ne peut pas non plus reprocher à ce gou-
vernement une centralisation sans limites.

I. Objections des modernistes et autres. —
Comme toutes lès sociétés puissantes, l'Eglise a une
forte discipline,et une autorité ferme.De tout temps,
l'esprit d'indépendanceet de révolte a élevé ses récla-
mations contre cette autorité. De nos jours, cet
esprit ayant fait d'indéniables conquêtes dans laso-
ciété civile, peut trouver dans ce fait un nouvel
argument contre l'Eglise. Ne devrait-elle pas, elle
aussi, accorder à ses sujets les garanties que pro-
clament toutes les constitutions modernes? ne

; devrait-elle pas faire sa place au mouvement démo-
cratique? D'autre part, pour lutter précisément
contre ces tendanees et contre les autres périls qui
l'entouraient, l'Eglise a dû de plus en plus resserrer
son unité. Ne serait-elle pas tombée ainsi dans une
centralisationexcessive? Et ici, en plus des esprits
insubordonnés de tout à l'heure, nous rencontrons
en face dé nous certains penseurs, d'ordinaire plus
clairvoyants, qui, frappes de la centralisationexces-
sive des Etats modernes et des abus qu'elle a entraî-
nés, sont tout ' prêts à faire le même reproché: à
l'Eglise (on peut relever dès préoccupations de ce
genrechez LB PLAY et chez TAINE).

Les modernistesdevaientnaturellement,après lès
américanistes,s'approprier ces attaques contre les
prétendus excès du principeautoritaire. Voici com-
ment l'encyclique Pascendirésume leur pensée à ce
sujet: « Aux temps passés, c'était une erreur com-
mune que l'autorité fût venue à l'Eglise du dehors,

"c'est-à-dire de Dieu immédiatement: en ce temps-là
on pouvait à bon droit la regarder conime autocra-
tique. Mais on en est bienrevenu aujourd'hui...Nous
sommes à une époque où le sentiment de la liberté
est en plein épanouissement:dans l'ordre civil, la
conscience publique a créé le régime populaire. Or,
iln'y apas deux consciencesdans l'homme, non plus
que deux vies. Si l'autorité ecclésiastique'ne veut
pas, au plus intime dès consciences, provoquer et
fomenter un conflit, à elle de se plier aux formés
démocratiques. Au surplus, à ne le point faire, c'est
la ruine. Car, il y aurait folie à s'imaginer que le
sentiment de la liberté, au point où il en est, puisse
reculer; Enchaîné de force et contraint, terrible en
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serait l'explosion 5 elle emporterait tout, Eglise et
religion. »

Et plus loin, dans l'énumération des réformes
réclamées par les modernistes:

t Que le gouvernement ecclésiastique soit réformé
dans toutes ses branches... Que son esprit, que ses
procédésextérieurs soientmis en harmonie avec la
conscience qui tourne à la démocratie; qu'une part
soit donc faite dans le gouvernementau clergé infé-
rieur et même aux laïques; que l'autorité soit
décentralisée. »

Sur le développement de ces mêmes idées aux
époques précédentes, on peut voir en particulier la
buUe Auctorem fidei, condamnant les erreurs du
synode dePistoie, DKNZJNGER-BANNWART,i5og(i372),
i5io, I5II; GRANDERATH, Histoire du concile du
Vatican, t. I, p. 187; G. GOYAU, L'Allemagne reli-
gieuse, le Catholicisme, t. H, eh. rv, \ 4; t. IV,
ch. VII, §3.

Contre ces prétentions des modernistesou autres,
l'argumentessentiel, c'estl'argumentd'autorité : éta-
blir quelle constitution Jésus-Christa donnée à son
Eglise, d'où suivra nécessairement la condamnation
de ces prétentions qui y sont directementopposées
(cf. les articles EGLISE, EVÊQUES, PAPAUTÉ).

Mais on peut aussi, en face des considérants
d'ordre humain que nous avons rapportés, établir
l'excellence du gouvernement de l'Eglise considéré
en lui-même,indépendammentde son originedivine.
Les grands docteurs n'ontjamais négligé cet argu-
ment de raison ou de convenance ; c'est celui que
nous allons développer ici.

H. Caractère autoritaire du gouvernement
ecclésiastique,affirmé plus fortementquejamais
au xixB siècle; raison providentielle de ce fait.—
Lorsqu'on étudie l'histoire politique,du, xix* siècle,
dans les différentsEtats, on est frappé dé ce fait uni-
versel: partout le principe d'autorité perd peu à peu
du terrain. Au début du siècle, un peu partout,le
pouvoir politique s'exerçait sans discussionet sans
contrôle. Peu à peu il a vu ses droits diminuer,et là
où il n'a pas été renversé par les révolutions, il a du
moins été contraint de laisser discuter ses actes. De
là peut-être quelques avantages dans certaines
situations données,et par exemplepourréagir contre
la décadence des monarchies absolues,;nousn'avons
pas ici à l'examiner. Mais incontestablement,au mi-
lieu de tous ces changements politiques,le principe
même d'autorité a été gravement atteint. Là même
où il se défend encore, il n'a plus la même vigueur
qu'autrefois. En général, le monde moderne a trop
pris l'habitude de discuter son obéissance.Cette beUe
vertu, si importante dans la vie chrétienne,semble
de nos jours de moins en moins comprise.

Au moment du concile du Vatican, on a pu se
demander si cette idée de diminuerles droits de l'au-
torité, de lui disputer le terrain, n'allait pas faire
irruption jusque dans l'Eglise. DOBLLINGÉRréclamait
déjà le droit des laïques ; il désirait en somme que
les autorités ecclésiastiquesrelevassent de Popinion
tomme les chefs d'Etat modernes. Mgr MARET, dans
son ouvrage Le Concile et la Paix religieuse, sans
aller aussi loin, se bornait, en proclamant la supé-
riorité des conciles sur les Papes, à en demander la
périodicité; le chef de l'Eglise eût été, pour ainsi
dire, soumisau contrôle d'un parlement.Maisdepuis
longtemps déjà une tendance tout opposée s'était
dessinée dans les milieux catholiques. Pour les
esprits vraimentperspicaceSj ildevenaitévident qu'il
ne fallait rien concéder, sous quelque forme que ce
fût, à l'esprit d'insubordination et de désordre, si
l'on voulait garder encore quelque chose deboutau

milieu des ruines amoncelées; que, bien loin de
flatter, comme le démandaient quelques-uns, les
tendances du siècle à discuter l'autorité, il fallaitau
contraire la fortifier, en,raison même des attaques
dont elle étaitl'objet. Ainsi l'on sentait le besoinde
rejeter certaines Opinions moins sûres, qui avaient
pu être tolérées dans une société ordonnée, mais
qui devenaient un danger mortel au milieu de la
dissolution contemporaine. Les doctrines gallicanes
se trouvaient dès lors vouées à disparaître. Joseph
DE MAÏSTRBsurtout insistaavec force sur cette idée ;
après lui, le mouvement se continua; il devait
triompher auconciledu Vatican. Ainsi, en face dece
déluge d'innovations plus ou moins libérales ou
anarchiquesqui emportaittous les peuplesmodernes,
la vieille constitution monarchique de l'Eglise fut
affirmée avec plus de force et de clarté que jamais.
Et il s'est trouvé qu'en accomplissantcet acte ,qui
effrayait les esprits politiques et conciliants, qui
devaità jamais rejeter le siècle loin de l'Eglise en
blessant ses plus chères aspirations, on lui présen-
tait au contraire le remède dont il commencerait
bientôt à sentir le besoin. Les témoignages sont
innombrables aujourd'hui d'hommes politiques ou
aulres,gémissaritsurlefléchissementdel'autorité, sur
le relâchementde tous les liens sociaux.Dansl'Eglise,
spectacle toutopposé : plus que jamais depuis le con-
cile, le loyalisme envers Rome, le dévoûment au
Pape, l'esprit d'obéissance résultant d'une sorte
d'amour filial pour l'autorité, la foi en une autorité
suprême et le respectpour elle, c'est-à-dire tout ce
qui fait les sociétés fortes et prospères, s'est affirmé
comme l'un des traits dominants de l'Eglise catho-
lique. Le moment est donc bien mal venu pour les
modernistesde conseilleracette Eglisede se modeler
sur les sociétésmodernes, qui auraient au contraire
à recevoir d'elle tant de leçons.

Ne voyons pas d'ailleurs dans ce fait le simple
effet d'un heureux hasard, mais bienplutôtune dis-
position de la Providence. C'est la leçon que nous
donne LÉON XIII dans sa lettre au cardinal Gibbons
sur l'Américanisme,: « La Providencedivine, écrit-il,
a voulu que l'autorité du Siège Apostolique et son
magistère fussent affirmés par une définition très
solennelle, et elle l'a vouluprécisément afin de pré-
munir les intelligences chrétiennescontre les périls
du temps présent. La licence confondue un peu par-
tout avec la liberté, la manie de toutdire et de tout
contredire, enfin la faculté de tout apprécier et de
propagerpar la presse toutes les opinions, ont plongé
les espritsdans des ténèbres si profondes que l'avan-
tage etl'utilité de ce magistère sont plus grands
aujourd'hui qu'autrefois pour prémunir les fidèles
contre les défaillances de la conscience et l'oubli du
devoir. »

III. Ce n'est pas cependant un gouvernement
sans garanties. — Il ne faut donc pas attendre de
l'Eglise qu'elle accorde à ses enfants ces garanties
constitutionnellesdont les modernesfont tant d'état.
Mais croire qu'il ne peut y en avoird'autres, comme
font d'ordinaire les publicistes libéraux, c'est faire
preuve d'une singulière étroitesse d'esprit. De ce que
l'Eglise a un gouvernement très différent de nos
régimes modernes, il ne s'ensuit pas du tout que les
inférieurs y soient livrés à l'arbitraire, qu'il ne s'y
trouve pas de garantie contrel'oppression.Jene sais
au contraire si aucune constitution en offre de pa-
reilles.

1" garantie : le caractère religieux et surnaturel
de ce gouvernement. — Bien mieux que les mécanis-
mes extérieurs les plus ingénieux, les forces qui

.
agissent sur la conscience des chefs protègent les
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subordonnéscontre les excès du pouvoir. A ce point
,

de vue, ceux qui obéissent à l'Eglise sont dans une '

situation exceptionnellement privilégiée. Non seule-
ment le pouvoir dont ils relèvent reconnaît la reli-
gion et toutes les lois qui en dérivent, le souverain
domaine de Dieu et les comptes terribles que toutes
les autorités d'ici-bas auront à lui rendre, mais tout
son but, toute sa raison d'être est de rappeler ces
vérités aux hommes. Il est donc, quelles que soient
les défaillancesde la nature humaine, aussi peu que
possible exposé à les oublier lui-même. Tout l'ensei-
gnement traditionnel de l'Eglise, depuis la Bible et
l'Evàngilejusqu'àlaRégulapastoralis de S. Grégoire
le Grand et au De consideratione de S. Bernard,
vient encore fortifier ces convictions, réprimer tout
ce qu'ily a de trop humain, tout ce qu'il peut y avoir:
parfois de féroce dans l'âpre jouissance de comman-
der. Il est impossible qu'après cela tout l'ensemble
du gouvernement ne s'en trouve tempéré et adouci
d'unemanière plus qu'humaine.

2e garantie : le modede sélectiondes chefs. —Ajou-
tons à cela le choix des chefs. L'Eglise étant une so-
ciété spirituelle, l'hérédité n'y a pas de place. Mais
tout n'y est pas pour cela livré à l'élection, dont le
règne, en favorisant les ambitions et les intrigues,
assure souvent si peu la nominationdes plus dignes.
Ce qui domine dans l'Eglise, c'est la désignation par.
en haut, le choix fait par les anciens, par les chefs;
mais tout d'abord le choix fait par Dieu lui-même,
car pour entrer dans la carrière ecclésiastique, il
faut un appel d'en haut. Et, pour reconnaîtrecet ap-
pel, les supérieursne considèrentpas surtout l'apti-
tude à manier les hommes, comme on le ferait dans
une administration humaine, mais la piété et la pra-
tique des vertus évangéliques. Les sujets ainsi choi-
sis seroni soumis à des obligations très austères,
suffisantes par elles-mêmes pour écartertout ce qui
né serait que médiocre, et, avant d'être admis à titre
définitif, ils devrontpasserpar l'épreuve de prépara-
tions prolongées. Dans tout cela encore que de ga-
ranties pour les subordonnés ! Et vraiment quicon-
que examine de bonne foi l'ensemble du clergé
catholique nereconnaîtra-t-ilpas que jamais sur terre
on n'a vu sélectionaussi heureuse, réalisation aussi
parfaite du gouvernement des meilleurs?

Au sommet le Pape,élu, mais par un corps d'élite,
peu nombreux,séparé dumondependant la duréede
l'élection, ce qui supprime la plupart des abus du
régime électif, et encoreélu aux deux tiers des voix,
pour que son choix n'ait pas même l'apparenced'un
triomphe de parti, qu'il soit vraiment l'homme de
tous. Mode d'électionoù A. COMTE a signalénon sans
raison un « ensemble de précautions successives
vraiment admirable », a un véritable chef-d'oeuvre
de sagesse politique » (Cours dePhilosophiepositive,
t. V, p. a45, édit. Littré).

3" garantie : la plénitude même d'autorité et de
responsabilité du chef suprême. — Ici nous rencon-
trons la grande erreur du libéralisme politique, qui
cherche toujoursà affaiblir l'autoritépour l'empêcher
de devenir oppressive. BOSSUBT a répondu depuis
longtemps : « Ce que vous voulez faire faibleà vous
faire du mal...,le devientautant à proportionà vous
faire du bien. » (Ve avertissement aux Protestants, ;
§ 56.) Ce souverain que vous rendez impuissant à
vous opprimer devient impuissantà vous protéger.

•
Comme cela est vrai à la lettre, de toutes les Eglises
qui ont voulu se garder contre les empiétements de
Rome! Les vraies garanties contre les abus du com-
mandement doivent être cherchées dans une autre
ligne que dans ces limitations et ces divisions du
pouvoir, qui aboutissent ou bien à ruiner l'autorité,

ou à la déplacer, en la faisant passer d'un chef cons-
cient et responsableà une assemblée où la respon-
sabilité dispersée n'existe plus. Bossuet nous le dira
encore : « Sans borner la puissance par la force que
vous vous pouviez réserver contre elle, le moyen le
plus naturel pour l'empêcher de vousopprimer, c'est
de l'intéresser à volve salut. » (Ibid.) Et encore :
« Lui mettre (au souverain) l'Etat entre les mains,

-afin qu'il le conserve comme son bien propre, c'est
un moyen très pressant de l'intéresser. » (Ibid.) Le
fait même que le Souverain Pontife a d'une manière
entière et stable le pouvoir sur toute l'Eglise, donne
une solide garantie qu'il n'usera pas d'une pareille
force à son détriment. Placé au centre de l'Eglise,
maintenu en communication continuelle avec toutes
ses parties, il est le premier à en ressentir tous les
maux, le premier intéressé à y porter remède.Celte
union, cette identité entrel'intérêtduchef et celui des
membres, siimportantedans toute société, n'est nulle
part plus fortementet plus solennellement affirmée
que dans l'Eglise catholique, aussi bienpour chaque
Eglise particulièreque pourtout l'ensemble.L'évêque,
au jour de sa consécration, contracte un véritable
mariage spirituel avec son Eglise ; elle devient son
épouse, il n'a désormais plus de vie que pour elle.
Là apparaît une des raisons profondes du célibat
ecclésiastique : cethomme, qui va devenirle père des
fidèles, a renoncé au préalableà touteautre paternité,
son coeur ne sera pas partagé, il aimera son Eglise
comme son proprehéritage, comme un père aime ses
enfants. Encoreune fois, intéresser si étroitement le
chef au bien de ses inférieurs, n'est-ce pas une com-
binaisonplus heureuse et plus efficace que de limiter
son pouvoir par des textes juridiques?

4' garantie : l'espritde tradition et de stabilité qui
domine tout ce gouvernement. — D'ailleursdans cette
monarchie, la mieux ordonnée qui fut jamais, se
trouvent aussides lois fondamentales contre lesquel-
les rien ne saurait prévaloir. Ceux qui ont la direc-
tion de l'Eglise n'ont pas pour charge de la conduire
à leur gré, mais bien de maintenir la constitution
que Notre-Seignéur Jésus-Christ lui a donnée. Cons-
titution très souple'assurément,fixée seulementdans
ses très grandes lignes, et pouvant s'adapter en con-
séquence aux conditions les plus diverses, mais im-
posant néanmoinsune limite au pouvoir. Et puis,
même en dehors de ces quelques points strictement
immuables, le gouvernement ecclésiastique s'inspire
encore constamment de la tradition. Et quand une
nouveauté disciplinaire s'impose, quel souci de la
rattacher encore de quelquemanière aupassé 1 D'ail-
leurs ces autorités gardiennes de la tradition sont
elles-mêmes stables,et, comme telles, indépendantes
vis-à-vis de l'opinion.Combienun tel régime offre-t-il
plus de garantiesà ses sujets que nos démocraties
modernes, capricieuses et changeantes, où une pos-
session séculaire peut être à chaque instant mise en
question par la tyrannie d'une majorité, ou même
d'une minoritéviolente!

5' garantie : Les prescriptions canoniques concer-
nant les droits des inférieurs. — L'Eglise ne veut
nulle part l'arbitraire. Le gouvernement ecclésiasti-
que doit être réglé par les saints canons. Le Saint-
Siège seul a le droit de s'en affranchir et d'en dispen-
ser quand les circonstances le demandent;et c'est
ce qui permet de les appliquer avec prudence et vi-
gueur. Or, parmi ces prescriptions canoniques, un
grand nombre ont pour but de garantir les droits
des inférieurs. Nomination des curés au concours,
inamovibilité, établissement d'une officialité dans
chaque diocèse, autant d'institutionsque 1» droit ca-
non en principe impose partout, et qui offrent au
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clergé du second ordre d'importantes garanties.
Ecoutons un canoniste très orthodoxe, même très
ulti-amontain :

« L'Eglise, qui manifeste suffisamment par sa dis-
cipline qu'elle ne veut ni la tyrannie dans les chefs,
ni la servitude dans les subordonnés,a cherché, de
tout temps, à circonscrire le pouvoir absolu en lui
imposant des barrières. Elle a eu constamment à
coeur d'arrêter toute tendanceà la domination et de
venger les abus d'autorité commis contre les infé-
rieurs,ayanttoujourssoin que ceux-cijouissentd'une
sage mesure de liberté et d'indépendance. » (L'abbé
ANDRÉ, Cours alphabétique et méthodique de Droit
Canon, art. Offîcialilés.)

L'Eglise de France au xix* siècle s'est trouvée pri-
vée de ces garanties, et les évêques y ont joui d'un
pouvoirà peu près discrétionnaire ; mais c'est par le
fait du pouvoir civil, en vertu des articles organi-
ques. Ce régime a pu avoir ses avantages dans les
circonstances difficiles où l'on se trouvait, mais il
n'a jamaisété considéré comme une condition vrai-
ment normale pour l'Eglise.

A consulter : Emile OLLIVIBR, L'Eglise et l'Etat au
Concile du Vatican, 1.1, ch. m, § 3; TAINB, LeRégime
moderne, 1. V, ch. i, § 8 ; ch. n, § 2 ; ch. m, § 3 ; Du-
BALLET. Cours complet de Droit Canonique, tomes VII
et VDI.

R est d'ailleurs une garantie qu'envers et contre
tous les Papes ont toujours maintenueauclergé infé-
rieur, c'est le droit d'appelà Rome. Pu IX, la défen-
dant contre les réclamationsgallicanes de Mgr Dar-
boy, lui rappelait ces paroles de S. Bernardau Pape
Innocent U, qui expriment très heureusementle ca-
ractèredugouvernementecclésiastique : a. Entre tout
ce qui distingue votre primauté singulière, voici ce
qui l'ennoblit plus spécialement... c'estquevouspou-
vez arracher le pauvre de la main de plus puissant
que lui. » (Lettre du 26 octobre i865, cilée par OLLI-
VIBR, Concile du Vaiican,t.I,p. 2g8.)

Enfin, tout dernièrement, PIE X, par le décret
Maximacura(ActaApostolicaeSedisduii août igio),
qui s'applique expressémentà tous les curés, aussi
bienauxdesservantsqu'auxantres, a établi des règles
fixes pour le déplacement par voie administrative.
Le principe de l'inamovibilité est d'abord rappelé,
a praescriptum generatim..., utstabilesin suo officio
permanerent »; puis vient une procédure détaillée
d'une admirable sagesse,où les nécessités du gouver-
nement sont sauvegardées et en même temps les ga-
ranties les plus sérieuses accordées aux inférieurs;
cela au moment où la France républicainen'arrive
pas à mettre sur pied le statut des fonctionnaires.

6e garantie : Les assemblées : conciles, assemblées
consultatives à tous les degrés dé la hiérarchie.

;—Enfin, dans ce gouvernement si strictement monar-
chique, une place mesurée est faite cependant à la
libre discussion. Les assemblées y ont un rôle réel,
quoique non essentiel. Les Papes ont la plénitudede
l'autoritépour gouverner toute l'Eglise; cependant,
dans les moments de crise, ce peut être un devoir
poureuxde réunirun concileoecuménique pourparer
par ce remède exceptionnelà des dangerspressants.
Lesconciles provinciaux sontexigés à intervaUespé-
riodiquespar le droit canon.Ces réunions, ilest vrai,
diffèrent,beaucoup de nos assemblées politiques mo-
dernes, ne fût-ce que par ce seul traitque les délibéra-
tions en sont secrètes.Mais ne faudrait-ilpas voir là
encore un trait de ce caractère sagementtempéré que
nous retrouvons partouldansl'Eglise?Ce régime de
libre discussionprend siviteune allure désordonnée,
il est si exposé à franchir toutes les limites et à tout
envahir1 N'est-ce point prudence, en lui faisant une

juste place,de l'assujettir par précautionà des règles
rigoureusespour le maintenir à son rang subor-
donné ?

En outre, à tous les degrés de la hiérarchie, les
supérieurs ont à leurs côtés une assemblée consul-
tative dont l'influenceest très appréciable. L'évêque
doit consulter son chapitre; il doit encore périodi-
quementréunir son synode diocésain. Le Pape est
assistédu Sacré-Collège, et, même lorsqu'ilne réunit
pas de concile, il consulte continuellement sur les
questions importantes l'épiscopatdispersé. On voit
avec combien de raison le cardinal PIE disait en ré-
pondantàMgr Maret :

« Est-il équitable d'emprunter au triste vocabu-
laire de ce temps des expressionsenveniméespar les
réactions politiques, et d'accumuler à propos du
pouvoir leplus grave, le plus mesuré, le plus entouré
de conseils humains, en même temps que le plus as-
sisté de la protectiond'en haut, les mots eent fois
répétés de pouvoir personnel, de pouvoirséparé, de
pouvoirarbitraire et despotique : suppositionsaccu-
satrices, que repousse l'expérience de dix-huitsiècles
d'exercice de cette autorité pontificale,, toujours
amie de la modération et des. tempéraments, encore
qu'ellen'ait jamais douté de son droit et de son pou-
voir suprême? » (Cardinal Pie, OEuvres, t. VI,
p. 472.)

IV. On ne peut pas non: plus reprocher à ce
gouvernement une centralisation sans limites.

A. La centralisation soussa forme la plus odieuse,
la destruction de toutes les forces autonomes et l'ab-
sorption de tous les pouvoirs en un seul, est exclue
par les principes mêmes de l'Eglise catholique : au-
tonomie de VEglise, autonomie de l'Etat dans sa
sphère, autonomie de la famille. — Ce que les criti-
ques les plus sérieux de l'Etat moderne lui ont re-
proché sous, le nom de centralisation, ce n'est pas
tant d'avoir élargi les attributions de l'autorité cen-
trale aux dépens des autorités locales, que d'avoir
systématiquement détruit toutes les forces autono-
mes quipouvaient limiter son action, s'opposant à
la formation de toutes les oeuvres collectives et per-
pétuelles, se chargeant, lui Etat, de toutes les beso-
gnes, et tendant à absorber tous les pouvoirs dans
le sien. Prise ainsi dans son sens le plus rigoureux,
la centralisation moderne est directement opposée
aux principes mêmes de l'Eglise catholique; il ne
saurait donc en être question pourelle.

L'Eglise proclame d'abord sa propre autonomie
vis-à-vis de l'Etat. Par son existenceseule, elle cons-
titue une force indépendantequ'il n'est pas possible
de supprimer. Elle proclame l'indépendance du pou-
voir spirituel vis-à-vis du temporel : toute une partie
de l'activité humaine échappe, de ce fait,aux prises
de l'Etat ; et ainsi elle a fait faire, suivant A. Comte,
le plus grand progrès social à l'humanité.

N'entendantpoint se laisser absorber par l'Etat,
elle ne prétend pas davantageà absorber celui-ci en
elle ; elle reconnaît formellement son indépendance
dans sa sphère propre. Ecoutons LÉON XIII :

« Dieu a réparti entre le pouvoir ecclésiastique et
le pouvoir civil le soin de pourvoirau bien du genre
humain. Il a préposé le premieraux choses divines
et le second aux choses humaines. Chacun d'eux
dans son genre est souv_..-ain ; chacun d'eux est ren-
fermé dans des limites parfaitement déterminées et
tracées en conformitéexacte avec sa nature et son
principe; chacun d'eux est donc circonscrit dans
une sphèreoùil peut se mouvoir et agir en vertu des
droits qui lui sont propres. » (Encyclique Immor-
tale Dei.)

Le pouvoirindirectsurle temporel, revendiqué en
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certains cas par l'Eglise,;necontredit nullement ces:
principes. Par le faitmême qu'il nîest qu'indirect,ilj

•

laisse intacte la distinction des deux pouvoirs et nej
supprime pas l'autonomiede l'Etat (cf. ÏNAPB; Pou-5 !

vois INDIRIÎCT). ;

.Enfin l'Eglise revendiqueavec énergie etpersévé-
rancel'autonomiede la famille vis-à-vis de l'Etat.;
Tandis que les maîlr.esde l'Etat modernes'inspirent
duprincipe de Rousseau,quel'ënfantappartient à la

;

république avantd'apparteniràses parents, l'Eglise:
ne cesse.de, redire.aux parents-qu'ilsont la-charge-
de, l?éducâtion de leurs enfants et qu'ils ne peuvent ;
laisser usurper ce rôle par personne (cf. en particu- : :

Mer LÉON XIII, Encyclique Sapienliae christianae,
18 janv. i8go). L'Eglise a su respecter ce principe,:,
même quand elle aurait eu, semblait-il, intérêt à;

•
élargir davantage les 1

droits :de l'Etat aux dépens de;;
la famille.G'est le cas d'une famille infidèle vivant;;
sous:;la juridiction civile d'un prince chrétien. Lé
prince peut-il user de sonpouvoirpour faire baptiser
les enfants et les élever ensuite dans la religion:
chrétienne?Non, répondl'Eglise, parce que, de droit ;

naturel, le .soin desenfants est confié à leurs parents :

(cf. S. THOMAS;Ha n», q. io, »v 1-2).
Ainsi partout l'Eglise reconnaît des droits limités

mais inviolables, des autorités diverses mais égale-
ment respectables, agissant librement dans leur
sphère, et se faisantnatureUement contrepoids les :

unes-aux autres : c'eistle contre-pied; de la centra- i

lisationabsolue. \,.."- s..-:•; 1

R. Dans l'intérieurmême de^TEgUse, efflorescénce j

des associations religieuses ; large autonomie qui]
leur est reconnue. — Dans son gouvernement inté- j

rieur, elle s'organise d'après-les mêmes principes, j

L'Etat jnoderne maintient en général lés individus ;
isolés,.afinqu'ils-n'aient d'autre lien entre eux que
son autorité suprême. Partout au contraire, l'Eglise

1

unit, -groupe, associe, et d'une façon durable et p'er- :

pétuelle. Aussinullepàrtchfezellél'uniformitéburéau-i

cralique; partout la vie et la variété féconde. Lés j

historiens, du moyenâge l'ont souvent, remarqué, !"

mais le fait n'apparaît peut-êlre pas moins dans
•l'admirable éclosion des congrégationsreligieuses au i

xixe siècle. Tous ces corps, anciens ou nouveaux, j-

sont essentiellementspontanée; ils se recrutent eux- !

mêmes par la libre volonté dé leurs membres; ils !

obéissent à des supérieurs choisis dans leur sein et j

par leur propre suffrage. L'organisation dé la vie [

religieusereprésente ainsi, dans l'Eglise, un élément i.

fort important de selfgovernment. Or, bien loin de se I

montrer jalouse du développement de ces organis-.:
mes formés spontanément dans son sein, l'Eglise les '::

encourage de toute ! manière, elle les comble de
faveurs et de privilèges. PaT l'exemption,elle sous-
trait même partiellement les plus importants à l'an- j

torilé4'des évêques, pour leur assurer une plus large
:

autonomie. Ainsila puissance centrale de l'Eglise,ïà j

Papauté, s'est toujours faite la protectrice des plus :\

saineslibertés. Tandis que lepoùvoir civil, et parfois,
•-.à sa suite, certainsévêques, tâchaientde restreindre
-,;

l'influence et les droits des ordres religieux, considë- :

rés comme des forces trop indépendantes, ies Papes
au contraire les ont toujours soutenus. Voilà un
point au moins, où le triomphe des idées ultraraoh-
tainés sur les tendances nationales aura été vrai-
ment libérateur. Tous les partisans des corps auto-
nomes et spontanés, tons les ennemis du despotisme
centralisateur devraient en.convenir.

G. Dans les rapports du pouvoir central avec les
églisesparticulieres,les liens ont été en se resserrant; i

cependant là encore la constitution de l'Eglise mar- f
que elle-même une limite, et ne permet pas une cen-
tralisationabsolue,—Il estiincdntestablequel'unïtë

extérieure de l'Egliseentière a été se resserrant de
plus eli"plus. Dans; les derniers siècles surtout, et
tout spécialement an xixe siècle, le pouvoir du Pape
Sur toute l'Eglise "et sur les évêque's'eux-mêmesa été
affirmé plus clairementet exercé plus effectivement
que jamais: R 'semblé que ce soit une loi dé toute
société vivante, dérésserrer ainsi sonunité,'et c'est,
le plus souvent; la condition de progrès de toute

: sorte: R peut y avoir excès : la France moderne, par
exemple, paraît en souffrir. Le tout est de savoir s'il
y a euexcès de même dans l'Eglise; un rapproche-
ment superficiel ne suffit pas à le conclure. Ainsi,
quand nous voyons l'Eglise resserrer son Junité à
mesure qu'elle a eu plus d'obstacles à vaincre, pour-
quoi noùS"étonner où nous plaindre?JC'èst'une'mar-
que dé là Providence divine sur eUë.'qui augmente
ses-: .'forces par une concentration' plus étroite, à
mesure que sesbesoinssont plus grands.'Bien"moins
encore devons-hdùs trouver exagérées les définitions
du'Concile du Vatican à ce sujet. Certes,,l'âiitôrité
du Pape y est vigoureusement affirmée. Il n'a pas
seulement « une primauté d'honneur,un office d'ins-
pectionou de direction ; il possède encore la primauté
de juridiction, un plein et suprême pouvoir de juri-
diction sur l'Eglise universelle...,la plénitude to-
tale de ce pouvoir suprême, non pas indirectement
et par extraordinaire, mais directement et à'l'ordi-
naire; sur toutes'les Eglises et sur chacune"d'elles,
sur'tous les pasteurs |et tous les fidèles, sur chacun
des fidèles et chacun des pasteurs.; » (Concile du
Vatican, Constitution- Pastor aelerhiis;éli. iii.) Mais
Si'ces formules établissent dés précisionsnouvelles,
pour le fondelles n'innovent rien. Ellessontdestinées
à frapper au coeur tous ces systèmes dé fédéralisme
ecclésiastique, gallican ou fébronien, qui, en récla-
mant pour les évêques l'indépendance vis-à^vis de
Home, les livraient -sans défense aux bureaucraties
d'Etat. Enfin elleslaissententier le droitdeséyêques,
et de ce côté la constitution divine de l'Eglise mar-
que elle-même des limites à la centralisation.

d) Les pouvoirs subordonnés sont reconnus; dans
l'Eglise, d'origine1 divine comme le pouvoir suprême,
ilstië sont pas de simples délégations.—Les pouvoirs
subordonnésne sont pas, dans l'Eglise, des création»
récentes du pouvoir central, comme lés intendances
de l'anbien régime, ou les préfectures modernes.
L'épiscopat est aussi ancien que la Papauté et que
l'Eglise; comme la Papauté et comme l'Eglise, il est
d'institution divine. Cette haute antiquité, et cette
^origine sacréesontdéjà de sérieusesgarantiesd'indé-
pendance. QuéUe différence par exemple entre un
préfet du Rliône, dont le titre est une invention du
premier consul, datant d'un siècle à peu près, dont
toute la raison d'être n'est guère que d'exécuterles
ordres de la faction dominante au moment présent,
et unfarchevêque de Lyon et de Vienne, primat des
Gaules, successeur de saintPothin et de saint Irénée
qui ont plante la foi en France, et dë'tànl d'autres
prélats dont le nom paraît avec éclat dans notre his-
toire nationale I jamais un homme revêtu d'une
pareille dignité ne pourra être réduit au rôle dé pur
Instrument. , . . ,

Les évêques, de plus, ne sont pas'de simples
vicairesdu Pape, ils ont sur leur diocèseune juridic-
tion'qui leur est propre; et qui n'est pas une simple
délégation.'Cesont bien, suivant le mot de BELLAR-

.
MIN, de vrais'princes. Même de nos jours, où leurs
droits ne s'exercent plus avec une aussi grande indé-
pendancequ'à l'origine, ils gardent'en main lès trois
pouvoirslégislatif,exécutif,judiciaire.Àconditionde
respecter les'loiscommunes de l'Eglise, ils peuvent
fairedans leurs'diocèses lèsiois particulières quileur
semblent opportunes; ils rendent la justice à leurs
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clercs ou la font rendre en leur nom, sauf appel aux
tribunaux romains; ils nomment à toutes les char-
ges, le plus souvent sans que Rome y intervienne en
rien. Pour un fonctionnaire eivil, nous verrions là
une assez jolie mesure d'indépendance.

b) Les chefs subordonnés sont inamovibles (condi-
tion essentielle d'indépendance). — Les évêques ne
sont pas révocables à volonté comme les fonction-
naires de nos Etats modernes. Us reçoivent leur ju-
ridictiondu Souverain Pontife, mais une fois instal-
lés, ils sont inamovibles, à moins que, par des rai-
sons canoniques, ils ne puissent plus exercer leur
pouvoir; mais dans ces cas mêmes,on doit leur faire
un procès, et de tels procès s'appellent causes ma-
jeures. Celte inamovibilité est d'une importanceex-
trême comme principe de décentralisation.TAINE l'a
remarqué avec grande justesse : ce qui maintenait
encore beaucoup de libertés particulièressous l'ab-
solutisme de l'ancienrégime, c'est que les nombreux
fonctionnaires, étant pour la plupart propriétaires
de leur charge, se trouvaient pratiquementinamovi-
bles. Chacun d'eux « était bien plus indépendant »
que de nos jours; « il ne craignait point d'être révo-
qué ni transféréaiUeurs, brusquement,à l'improviste,
sur un rapport de l'intendant, pour une raison poli-
tique, afin de faire place, comme aujourd'hui, au
candidatd'undéputé ou à lacréatured'un ministre ».
(l.aRévolution, III, Le Gouvernement révolutionnaire,
1. IV, ch. i, § 5.) Mais il ne lui a point échappé qu'au
milieu de l'instabilité actuelle, le pouvoir ecclésias-
tique fait exception; là du moins, on trouve encore
fixité et indépendance : « Dans la ville ou le départe-
ment, le maire et les conseillers généraux, nommés
ou élus pour un temps, n'ont qu'un crédit tempo-
raire; le préfet, le commandantmilitaire, le recteur,
le trésoriergénéral ne sont que des étrangers de pas-
sage. Depuis un siècle, la circonscriptionlocale est
un cadre extérieur oùvivent ensemble des individus
juxtaposés, mais non associés; il n'y a plus entre
eux de lien intime, durable et fort; de l'ancienne
province il ne reste qu'une population d'habitants,
sous des fonctionnaires instables. Seul, l'évêque
s'est maintenu intact et debout, dignitaire à vie,
conducteur en titre et en fait, entrepreneur séden-
taire et persévérant d'un grand service, général
unique et commandant incontestéd'une milice spé-
ciale qui, par conscience et profession, se serre au-
tour de lui, et, chaque matin, attend de lui le mot
d'ordre. » (Taine, Le Régime moderne, 1. V, ch. n, § 2.)
Notons encoreque, partout où l'Eglise est libre, elle
assure à l'évêque une dotation territoriale, et fait
ainsi de lui un grand propriétaire, avec toutes les
habitudes d'indépendance attachées à cet état.Ainsi,
recruté par une sélection sévère où les intrigues
électorales et les passions d'en bas n'ont point de
part, pouvant se réclamer des plus vénérables ori-
gines, fixé sur place et solidement enracinéau sol,
l'épiscopatcatholique présente tous les traits d'une
véritable et très forte aristocratie, et donc d'un sé-
rieuxcontrepoids à toute domination trop exclusive.

La Papauté, qu'on accuse si volontiers d'absolu-
tisme, a toujours maintenu cette stabilité qui fait la
force de l'institutionépiscopale.Pour la voir compro-
mise, il faut regarder les'Eglises séparées ; là encore,
c'est l'Etat qui s'est montré centralisateur. BOSSUET
le notait déjà à propos de l'Angleterre sous
Edouard VI : « La maxime qu'onavait établie dès le
temps de Henri VIII, était que le roi tenait la place
du pape en Angleterre. Mais on donnait à cette nou-
velle papauté des prérogatives que le pape n'avait
jamais prétendues. Les évêques prirent d'Edouardde
nouvelles commissions,révocables à la volonté du
roi, comme Henri l'avait déjà déclaré; et on crut que

pour avancer la Réformation, il fallait tenir les
évêques sous le joug d'une puissance arbitraire. »
(Bossuet, Histoire des Variations, 1. VII, § 76.) A
l'encontre de ce despotisme niveleur, PIE IX et le
concile du Vatican l'ont répété après S. Grégoire, le
Pape n'a rien plus à coeur que de sauvegarder les
droits el la puissance des premiers pasteurs : « Mon
honneur, c'est l'honneur de l'Eglise universelle.Mon
honneur, c'est la pleine vigueur de l'autorité de mes
frères. Je ne suis vraiment honoré que quand on
rend à chacun d'eux l'honneur qui lui est dû. »
(ConstitutionPastor aeiernus, ch. m.) PIE X l'a bien
montré récemment, en condamnant le laïcisme des
associationscultuelles, et l'on a pu voir à cette occa-
sion ce que peut pour défendre ses droits un épisco-
pat serré autour de son chef.

c) Les évêques se réunissent périodiquement en
assemblée. — Autre force encore pour l'épiscopat :
ses réunions fréquentes. L'Eglise y tient beaucoup;
ici encore, comme partout, elle tend à associer et à
unir. Aussi les conciles provinciaux ont-ils toujours
trouvé dans les Papes leurs plus énergiques promo-
teurs. Avec granderaison,après avoir cité une exhor-
tation de Pie IX à ce sujet, le cardinal PIE ajoutait :
« Réponse sans réplique à ces accusations téméraires
d'accaparementde toutes les attributions et de ten-
dance à une centralisation sans bornes, que quel-
ques-uns n'ont pas craint d'élever en ces derniers
temps contre l'Eglise romaine. Les conciles particu-
liers sont un élément et une garantie de liberté et de
nationalité pour les diverses provinces du monde
catholique; plusieurs conciles oecuméniques leur
ont attribué ce caractère. Or, loin que le chef de
l'Eglise prenne ombrage de la tenue de ces Etats
provinciaux, c'est lui-même qui en demande la
reprise, qui en regrette l'abandon, qui en démontre
les avantages. » (OEuvres, t. II, p. 4i2.) Et nous pou-
vons ajouter, en nous appuyant sur l'exemple du
cardinal Pie lui-même, que les défenseurs les plus
dévoués des prérogativesde l'Eglise mère, n'ont pas
été les moins zélés pour la célébration des conciles
provmciaux. Il reprenait d'ailleurs immédiatement
pour mettre toutes choses au point : « Il est vrai, les
décrets de ces conciles particuliers ne sont promul-
gués qu'après qu'ils ont été reconnusdu Saint-Siège;
et l'esprit le moins exercé comprendrala sagesse de
cette règle, qui, en maintenant dans une certaine li-
mite la liberté et la variété au sein de l'Eglise, ne
permet pas néanmoins que sa constitution monar-
chique dégénère en une simple agrégation de pro-
vinces fédérées. » (Ibid.) Admirons ici encore la pon-
dération parfaite du gouvernement de l'Eglise; et
pour compléter le spectaclepar un contraste,rappro-
chons ce trait noté par Taine dans l'oeuvre de Napo-
léon : « la suppressionde tous les centres de rallie-
ment et d'entente ».

d) Pour la nominationdes chefs, les droits du pou-
voir central ont été en augmentant, mais en faisant
toujours une place aux désignations locales. — Les
évêques, autrefois nommés à l'élection, sont aujour-
d'hui, en dehors des pays de concordat, générale-
ment désignés par le Pape; encore un point impor-
tant sur lequel le pouvoir centrala élargil'exercice de
ses droits.Les abus des éleetions le justifiaient assez.
On s'est bien gardé cependant d'établirune centra-
lisation uniforme. La législationen cette matière est
assez diverse suivant les régions,mais partoutelle
vise à éclairer les choix du Souverain Pontife par
l'avis autorisé des représentants des églises locales.
Ce système tempéré de nomination par en haut
après consultations diverses, excitait à juste titre
l'admiration d'A. COMTE, grand décentralisateur
pourtant :

Terne II. «
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« L'organisationcatholique, écrivait-il, a radica-
lement perfectionné la nature de ce principe poli-
tique (le principeélectif), en le rendantplus ration-
nel, par cela seul qu'elle substituait essentiellement
désormais le choix réel des inférieurs par les supé-
rieurs à ladispositioninverse...,sans toutefois que
cette constitutionnouvelle méconnût essentiellement
la juste influence consultative que devaient, pour le
bien commun, conserver, en de tels cas, les légitimes
réclamations des subordonnés.» (Cours de philoso-
phie positive, t. V, p. 245.)

N'y a-t-il pas eupourtant quelquesexcès possibles
dans le mouvement de concentration de l'Eglise
autour de son chef? Il faut le reconnaître. Ainsi, à
force de regarder le pasteur suprême, certains ont
pu oublier quelque peu les pasteurs particuliers,
perdre de vue les intermédiaires hiérarchiques et le
corps dont ils étaient membres. La facilité actuelle
des communications risque aussi de devenir une
vraie tentation. Bien des personnesen abusent pour
soumettre directementàl'autorité suprême des ques-
tions qui devraient être tranchées sur place par les
pouvoirs locaux. Mais en somme, signalerait-on
encore quelques autres abus, le tout se réduirait à
peu de choses, et surtout le remède n'est pas loin.
Lepiloteveille. Depuis le conciledu Vatican surtout,
en face des Eglises séparées où l'autorité épiseopale
semble devoir être de plus en plus menacée par la
poussée démocratique, nous avons vu chez nous le
Pape user de son pouvoir mieux assuré pour affer-
mir les droits des évêques et pour les grandir.
LÉON XÏÏI a insisté souventen ce sens ; et le mou-
vement qui se fait aujourd'hui, sous les auspices de
PIE X, pour la réorganisationde l'Eglise de France,ne
tend-ilpas à mettreplusen lumière que jamais le rôle
éminent des évêques, et atoutgrouperautourd'eux^?

Conclusion. — Concluons donc que l'Eglise catho-
lique, centralisée, si l'on veut, en ce sens qu'elle
dépend tout entière d'un seul chef dont l'autorité
ne rencontre pas d'entrave, ne l'est cependantpas
du tout au sens des sociétés modernes; que toujours
chez elle subsiste le jeu libre et harmonieux de ses
différentes parties. Ne se refusant à aucun progrès
légitime, elle a su profiter, pour resserrer son unité
et pour mettre fin à bien des abus, des ressources
que lui ont apportées les inventions modernes, la
vapeur et l'électricité. Mais jamais chez elle une
autorité omnipotenteet Iracassièren'a prétendu se
substituer aux efforts des individus; jamais elle ne
S'est montrée hostile aux groupements formés par
ses enfants. En définitive, plus on examine de près
l'Eglise catholique, plus on se rend compte que ses
principesautoritaires, dont on a voulu faire un épou-
vantail pour l'indépendance légitime des hommes,
lui permettent au contraire de concilier, dans une
harmonieincomparable,à la fois l'ordre et la liberté.

Voilà où l'on peut arriver, comme nous le disions
en commençant, par des argumentsde raison, même
sans tenir compte de l'origine divine de l'Eglise. Ré-
sultat fort appréciable pour repousser les attaques
dont le gouvernement ecclésiastiqueest l'objet. Il va
sans dire d'ailleursque, pour le but final auquel doit
aboutir l'apologétique, ce résultat reste essentielle-
ment incomplet. Que le gouvernementde l'Eglise
soit humainement admirable, c'est ce dont tous ne
semblent pas convenir, et c'est pourquoi nous avons
pu nous attarder à le montrer. Ce point acquis, le
terrain n'est encore que déblayé; il resterait à mon-
trer l'élément surnaturelanimant tout ce bel orga-
nisme. Cela sortiraitdes limites de cet article; mais
évidemment celui qui refuserait d'aller jusque là
n'aurait aucune intelligence véritable de l'Eglise et
dp sa constitution.
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GRACE (FONDEMENTS SCRIPTURAIRES
" DE LA DOCTRINE DE LA). — I. Ancien Tes-

tament. — II. Evangiles synoptiques, -r- 111. Epîlres
de saint Paul. —IV. Littératurejohannine.

En abordant cette étude, il est nécessaire de pré-
ciser l'extension que nous croyons devoir donner
au terme grâce. On accorde souvent à la grâce ac-
tuelle une importance qui s'explique, sans doute,
par les grandes controverses historiques auxquelles
ont donné lieu les différents problèmes s'y ratta-
chant, principalement celui de sa conciliation avec
la liberté humaine,mais qui paraît cependant dis-
proportionnée à la place occupée par ce facteur dans
l'économie générale du salut. L'élévationde l'homme
à l'ordre surnaturel, voilà la grande, et en un sens,
l'unique grâce! La fin conditionne et détermine
tous les autres éléments : si nous sommes destinés à
la gloire, nous devonsnous trouver dans la situation
requise pour l'atteindre ; de là, la sanctification |de
notre nature, d'où émanent à leur tour les forces
surnaturelles d'action. En concevant ainsi cette doc-
trine, nouscroyons êtremieuxplacépourmettredans
leur vrai jour la nature et le rôle de lagrâceactuelle
eUe-même.

Notre exposé sera essentiellement positif. Nous
avons en effet pour mission de montrer comment les
grandes thèses de la théologie catholiquerelativesà
la grâce s'appuient sur des fondements scripturaires
solides; nous n'avons pas à recherchercomment les
conceptions bibliques elles-mêmes se sont élaborées,
ni quelles influences ont pu s'exercer, ni queRe part
revient strictement à la révélation divine : l'autorité
doctrinale de la Bible est supposée. Toutefois, et ce
résultat est appréciable au point de vue apologéti-
que, le seul exposé méthodiquedes données scriptu-
raires mettra en lumière la continuité de l'enseigne-
ment biblique à travers l'Ancien et le Nouveau
Testament. Il y a progrès, sans doute, mais ce
progrès apparaît comme un développementlégitime,
presquelogique, sansheurtni secousse.Les intuitions
les plus profondes de S. Paul ou de S. Jean sur l'ordre
surnaturel se rattachentintimementen réalité, etde
l'aveu même de leurs auteurs, aux croyances reli-
gieuses d'Israëlet à l'Evangile de Jésus.Nous sommes
donc très loin de nous ranger aux côtés de ces criti-
ques modernes qui proclamentbien haut la nécessité
d'un retour au Jésus historique par delà les défor-
mations pauliniennes et johannines, et prétendent
expliquer ces déformations par les infiltrations
helléniques et orientales dans le christianismepri-
mitif.

Etant positif, notre exposé sera aussi par le fait
même uniquementbiblique, c'est-à-dire qu'il n'aura
pas à se préoccuper des problèmes que pourraient
susciter du point de vue philosophiqueou psycholo-
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gique, les assertions de l'Ecriture.Nous enregistrons
des réalités, nous essayons de les systématiser,
mais non de les concilier avec des données hétéro-
gènes. Ces problèmes ne nous intéresseraient que
dans la mesure où ils seraient soulevés ou résolus
par les Livres saints eux-mêmes.

I. Ancien Testament. — Le théologien qui re-
garde l'Ancien Testament des sommets du Nouveau,
est surtout frappé de la profondeur de l'abîme qu'ii
découvre entre les deux. Que de nombreuses et mar-
quantes antithèses1 D'un côté, la crainte des servi-
teurs de Dieu, de l'autre l'amour des enfants du Père
céleste. Là, un particularismeétroit éloignantjalou-
sementIsraël de tout contact avec l'étranger;ici, un
large et bienfaisant universalisme, rassemblant en
une mêmecommunauté tous ceux qui, sons quelque
ciel qu'ils vivent et à quelque race qu'ils appartien-
nent, accomplissent la volonté de Dieu. D'un côté
le formalisme rigide de la loi; de l'autre, la sainte
liberté qui fait de la bonne intention le centre de la
vie religieuse. Ou encore, la peine du talion, en face
du pardon des injures; le pessimisme désolant, par-
fois à peine dissimulé, en présence de la joyeuse
assurancedu salut, fondée sur la parole de Celui qui
a dit : « Ayez confiance, j'ai, vaincu le monde »
(Joan., xvi, 33).

Certes, il y aurait tort à vouloir supprimer la dis-
tance qui sépare les deux économies, et cependant il
faut reconnaître avec S. Paul et l'épître aux
Hébreux que le Nouveau Testament, selon la for-
mule du Christ, loin de détruire l'Ancien,le vérifie
et l'accomplit. On y trouve, en effet, les assises fon-
damentales de la doctrinequele Nouveau Testament
mettra en pleine lumière.

Mais peut-on parler d'une doctrine de l'Ancien
Testament?Ne faut-il pas plutôt saisir cette doc-
trine et la formuler à chaque tournant de l'histoire,
à chaque stade bien marqué de l'évolution théolo-
gique?C'est ainsi, vraiment, que devrait procéder le
critique entreprenant l'étude du développement des
conceptions religieuses d'Israël. Pour nous, suppo-
sant olos le canon de l'AncienTestament, nous nous
demanderons surtout comment un Juif, en systéma-
tisant les données éparses dans ses documents,
devait se représenter l'économie du salut.

Une dernière distinction servira à dissiper toute
équivoque. La question ne sera pas précisémentde
déterminerce qu'était en réalité la position du Juif
vis-à-vis du salut, mais de fixer ce que nous pouvons
en connaître par l'Ancien Testament. Pour résoudre
le premier problème, le Nouveau Testament, l'ana-
logie de la foi ou la raison théologique pourraient
peut-être suppléer à l'insuffisance des données de
l'Ancien.

La Genèse débutepar une profession d'universa-
lisme : dérivant d'un couple primitif unique, tous les
hommes sont frères et au même titre créatures de
Dieu (Gen., i, 27-28).EUe nous montre aussi l'intérêt
spécial, la paternelle soUicitude de Dieu pour l'hu-
manité comblée de grâces dès le premier instant. Si,
en toute rigueur de termes, l'on ne peut déduire de
l'expression: Dieu créa l'homme à son image (Gen.,
1, 27), qu'Adam fut élevé à la sainteté conférée par
la grâce sanctifiante, qu'il fut renduparticipant de
lanature et de la vie divineset destinéà être associé
dans la gloire à la béatitude même de Dieu, si l'on
soutient que de telles conceptions dépassentde loin
l'horizonde laGenèse, il résulteau moins du tableau
de la condition primitive de l'humanité, tracé dans
les deux chapitres suivants,que l'homme fut élevé
par Dieu à une situation extraordinaire, à laquelle,
de par sa nature, il ne pouvait aucunementpré-

tendre. Adam est l'ami de Dieu, vivant dans son
voisinage et conversant familièrementavec lui; il
a le don de l'immortalité et l'immunitéde la concu-
piscence; il est soustrait aux atteintes de la maladie
et de la souffrance et passe son existence terrestre
dans un lieu de délices (Gen., n, m). Peut-on nous
refuser le droit de voir dans cette description, la
peinture simple et naïre de l'élévationde l'humanité
à l'ordre surnaturel?

La chute paradisiaque n'a pas brisédu coup toute
relation de bienveUlance entre le Créateur et la
créature. Immédiatement après l'annonce du châti-
ment, vient la promesse du triomphe final : le genre
humain, désormais en lutte avec la puissance du
mal, finira par l'emporter; la postérité de la femme
meurtrira la tête du serpent(Gere., in, i5). Dans la
suite, nous voyons Dieu continuer à s'intéresser au
sort del'hommeet à ses vicissitudes, multiplier ses
avertissementsà Caïn et auxcontemporainsde Noé,
punir les coupables par les eaux du déluge et re-
nouveler au profit du juste Noé et de sa postérité,
l'aUiance conclue avec Adam à l'aurore du monde
(Gen., vm, 20-rx, 17). Lesautreslivresd.e l'AncienTes-
tament nous montrent de même l'intérêt constant
de Iahvé pour le salut des nations ; c'est en particu-
lier une des thèses auxquelles lient le plus l'auteur
du livre de Jonas. Mais c'est surtoutdans les écrits
prophétiques et dans les psaumes que nous trou-
vons décrite d'une façonbrillante cette participation
de tous les peuples au salut messianique: 0 Iahvé
des armées préparera sur celte montagne un festin
pour tous les peuples... Il déchirerasur cette monta-
gne le voile qui enveloppait tous les peuples et la
couverturequi couvrait toutes les nations. Il détruira
la mort pour toujours » (Is., xxv, 6-8; cf. Is., n, 2 ss. ;
xLn;Mic/t.,vn,i6ss.;.Ps.,xLVi,gs.; Lxrv,6ss.; LXVI).
La conditionde cetteparticipation,,c'est le retour à
Iahvé, la connaissance et l'adoration du vraiDieu, et
puisque concrètement et aux yeux des Israélites,
cette conversion ne pouvait se faire sans l'affiliation
au Judaïsme, il s'ensuit que les païens ne seront
admis à goûter les joies du royaumequ'en se faisant
préalablementJuifs (Is., LVI, 6-8, et dans le même
sens Ex., xn, 4?-4g).

Si l'Ancien Testamentnous montre la bonté et la
grâce de Dieu se répandant sur tous les peuples, il
n'est cependant,à proprement parler, que l'histoire
des tendresses de Iahvé pour Israël. Iahvé, maître
souverain de l'univers et des peuples, voyant l'hu-
manité s'éloigner de lui toujours davantage et vou-
lant pourtant la sauver en conservant au milieu
d'elle son souvenir vivant, se choisit librement un
peuple dont il ferait lui-même spécialement l'éduca-
tion religieuse. Israël serait un peuple saint, c'est-à-
dire totalement consacré à Dieu : les individus se-
raient incorporés à la communauté de Iahvépar la
circoncision et la cène pascale, le sol serait sanctifié
par les dîmes, les prémices et ies sacrifices,le temps
lui-même serait dédiéà Dieu par les fêtes (Ex.,xix,6 ;iec.xx, 8,24; Gen.,xvn, IOSS.;Z?a;.,xii;xiii,i;Deut.,
xxvi; Ex., xxxiv, 21 ss.). L'Ecriture multiplieles ter-
mes pour indiquer les étroites relations qui s'établis-
sent entre Israël et Iahvé : Israël est la propriété,
l'héritage, le fils, l'épouse de Jahvé, son Jesurun
(Deut., xxxn, i5; xxxm, 5, 26; Is., XLIV, 2). La
grande grâce pour Israël, la source de toutes les
autres consiste donc dans son électionpar Dieu : il
est devenu le peuple de Iahvé; c'est sur cette élection
que reposenttoute sa foi et toute son espérance, c'est
sur elle que se fonde le salut.

L'élection est sceUée par l'alliance. C'est au Sinaï
que l'alliance proprement dite a été conclue entre
Iahvé et Israël. C'est là que Dieu, après avoir multi-
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plié les merveilles pour délivrer son peuple de la
servitude d'Egypte, après s'être révélé comme l'au-
teur du salut, a proposé le pacte accepté par Israël
avec une foi joyeuse (Ex., xix.). Maislacommunauté
juive fait remonter bien plus haut le souvenirde ses
relations avec Dieu. Une alliance a été conclue avec
Abraham, l'ancêtre de la nation, alliance dont le
signe subsiste dans la circoncision (Gen., xvn). La
création elle-même n'a-t-elle pas été ordonnée de
façon à préfigurer les rapports futursd'intimitéentre
Dieu et le peuple de prédilection? L'institution du
sabbat juif est rapportée aux origines du monde
(Ex., xxxi, i3, 16, 17).

L'alliance est conclue en vue du salut. La déli-
vranced'Israël, voilà l'objet et le terme des promes-
ses à l'accomplissement desquelles Dieu s'engage
solennellement par le pacte. Au cours des siècles,
la notion du salut ira en se précisant et en se spiri-
tualisànt, sans jamais pourtant se dégager complè-
tement de tout élément matériel et national. Res-
treintes d'abord à la possession pacifique et
heureuse de la terre promise (Gen.,xvn), lesperspec-
tives du salut s'élargiront et s'épanouiront insensi-
blement, et la terre de Chanaan ne sera bientôtplus
que le type et la figure des félicités de l'avenir. Les
prophètes envisagentgénéralement le salut comme
la fin des épreuves présentes ou prochaines,comme
l'affranchissement de la nation du joug de ses puis-
sants ennemis, comme une ère de revanche et de
triomphe, de prospéritéet de paix.

Cependant les biens spirituels occupent déjà la
première place dans leur prédicationdu salut: c'est
le temps de la justiceet de la vérité, du culte trans-
forméetdelapurereligiondeIahvé.SiIsaïëenvisagela
communautémessianiquecomme unétaljuif, illacon-
sidère:aussi comme une assemblée de justes sur la-
quelle reposent la bienveillance et la bénédiction
divine (n, i-g; xi). D'après Jérémie, les temps mes-
sianiques seront inauguréspar une nouvelle alliance
qui déterminerales futuresrelationsentreDieuet son
peuple (xxxi, 31-34 ; cf. xxx-xxxm).Ezéchielintroduit
le royaume messianique par là ruine des nations
païennes, mais il décritaussi les temps nouveauxavec
des caractèresd'ordrespirituel(xxxrv,xxxvBC,xxxix).
Dans Daniel, le règnedes saints s'ouvre avec le juge-
mentdumondepar,Dieu,c'est lavie éternelle;etcepen-
dant ce règne est encore à la fois nationaliste et
transcendant : il est devenu une théocratie idéale
qui n'est plus de la terre. Nous trouvons ainsi chez
tous les prophètes, sous des traits nationaux, les ca-
ractères transcendants du royaume de Dieu. Le li-
vre de la Sagesse et certains psaumes s'approchent
davantage encore de l'Evangile.

Le salut et le royaumemessianique sont deux
quantités sensiblement identiques. Les prophètes
ont rarement distinguéun double avènement mes-
sianique, l'un préparatoire, l'autre définitif. Dans
leur perspective, les distances se confondent et les
deux ères messianiques se rapprochent souvent et
se recouvrent.

L'auteur principal du salut, c'est Dieu, agissant
conformément à ses promesses ; mais il se sert d'in-
termédiairespour le réaliser. Moyse et David sont
considérés comme des médiateurs; les prophètes
aussi, ces envoyés extraordinaires suscités aux mo-
ments de grande crise religieuse pour conjurer les
apostasies, et maintenir vivantes les espérances
messianiques. Mais le médiateurpar excellence,c'est
le Messie, soit qu'on le considère comme un roi dé-
livrant le peuple de ses ennemis, soitqu'on entrevoie
son rôle rédempteur (Is., LUI).

Après avoirdécritl'objet de l'Alliance, demandons-
nous quel en est le sujet. A qui les promesses sont-

elles adressées? Au peuple d'abord; c'est d'Israël
que Dieu est le père,c'est Israël quiest le fils de Iahvé
(Ex., iv, 22 ; Deut., xiv, 1 ; xxxn, 5-6; Is., r,4; xxx,g;
XLIII,6;XLV,II;LXIII,16; Os.,1, io;xi,i;/er.,ui,4,l4,ig,
22;xxxi,g,22;Mal., 2,10). Les promesses concernent
donc le peuple, la postérité d'Abraham. De là, l'ori-
gine des espérancesnationalesd'Israël, la conscience
d'une situation privilégiée, l'attente d'un avenir
meilleur, l'inébranlable confiance en la délivrance
finale, oeuvre de la justice salvifique de Dieu. Celte
confiance ne s'est jamais perdue, elle est encore très
vivaceà l'époquenéo-testamentaire et s'exprimeavec
une force poignante dans les apocalypses. Le peuple
est l'unité qui compte, l'individu n'est pris en consi-
dération qu'en tant que membre du peuple.

Petit à petit, cependant, l'infidélité de beaucoup
d'Israélites amène à distinguer,ausein même du peu-
ple de Dieu, les impies qui ne iui appartiennentplus
et les justes qui peuvent encore l'appeler leur père.
Le jugementdivin ne s'exercera pas seulement con-
tre lespeuplesvoisins oppresseurs, mais aussicontre
Israël lui-même : on fait le partage dans la commu-
nautémême des méchants et des pieux, des pécheurs
et des saints. C'est surtout dans les écrits prophéti-
ques et dans les psaumes que celte conceptionplus
individualiste se fait jour. Elle apparaît dans Isaïe,
pour qui un reste seul sera sauvé, dans Jérémie et
Ezéchielpour qui les pieux seuls parmi les exilés
formeront le noyau de la communauté de l'avenir;
elle est surtout manifeste dans le livre de la Sagesse
(11,16-18; v, 5; cf. Eccli.,xxm, 1-4 ; u, 10). Auprogrès
de l'individualisme, correspond le développementde
la doctrine de la rétribution. Ce problèmeavivement
préoccupé les moralistes de l'Ancien Testament et
n'a pas reçu du premier coup sa solution définitive.
L'occasionde le poser était fréquemment fournie par
lespectacledubonheurterrestredes impiesetdes souf-
francesdu jUste(Ps., xxxvi,XLVin,Lxxn;livrede/o&).
Qu'adviendra-t-il des justes et des pécheurs morts
avant l'avènement du royaume? auront-ils envain
pratiqué la justice ou poursuivil'iniquité? La solu-
tion complète de l'énigme doit être cherchée outre-
tombe. Dès le jour de sa mort, le juste jouira de la
paix et du bonheur,d'une rémunérationrelative, en
attendantla date de la délivrance complète où l'in-
dividu humain, reconstitué par la résurrection,
pourra participer pleinement aux joies du royaume
(Dan., xn, 2).

Nous avons déjà suffisamment laissé entendreque
si lespromesses de salutconstituentl'apportde Iahvé
dans l'alliance conclue avec le peuple, celui-ci, à son
tour, contracte vis-à-vis de Dieu des obligations spé-
ciales; il doit être un peuple juste. La justice pour
Israël consiste dans la fidélité à la Loi. A la promesse,
fondement objectifdu salut de la part de Dieu, doit
correspondre chez le peuple, comme condition sub-
jective d'appropriation du salut, la foi dans les pro-
messes divines et conséquemment aussi l'accomplis-
sementdelà volonté divine, manifestationextérieure
de cette foi. L'électiondivinedemandelafidélité(Jos.,
xxiv, i4; Is., XLVHI, i), l'obéissance (Deut., ix, 23),
l'amour (Deut., yi, 5), la vie parfaite devant Dieu
(Gen., xvn, 1). Dans eelte fidélité est incluse la
confiance aux promesses (Gen., xv, 6; Ex.,iv, 3i;
Num„ xiv, 11; Is., vu, g). Tout l'Ancien Testament
témoigne de ce fait, que ie salut pour Israël est une
grâce, un pur effet de la bienveillance divine, consé-
quence de l'élection et des promesses gratuités de
Dieu. Cette grâce du salut, Israël doit la recevoir
avec une foi confiante. La foi nous rend agréables à
Dieu, elle est le fondement de la justice. L'observa-
tion de la Loi estévidemmentimpliquéedansl'accep-
tation par la foi de l'allianceavec ses exigences. La



329 GRACE 330

justificationpar la foine contreditpas lajustification
par la Loi; lajustice récompense des oeuvres, n'exclut
pas lajustice gratuite, car les oeuvres sont le fruit de
la foi, aux yeux de laqueUe le fait d'être Israélite,
d'avoir la Promesse et la Loi, tout constitue une
grâce. La Loi elle-même n'est-elle pas une grande
grâce, le chemin qui mène à la vie?

Lechristianismeaurait pu se rattacher directement
aux prophéties et aux psaumes, si le judaïsme stric-
tement légaliste n'était intervenu. Sans nier préci-
sément l'importancede la foi, le Pharisaïsmeen vint
à considérerla Loi davantage en elle-même,comme
un tout, une unité, la base d'une économie. La Loi
prit le pas sur l'esprit intérieur de foi, la justice pro-
pre remplaça la justice gratuite et la religion sombra
pour une grande part dans la casuistique. C'est con-
tre ces déformations que S. Paul polémiquera,en
remettant en pleine lumière le rôle de la grâce de
Dieu, celui de la foi etde la Loi.

Pour observer laLoimalgrétoutes les sollicitations
contraires du inonde et de la chair (faiblesse de
l'homme, penchant au mal inhérent à tous les des-
cendantsd'Adam, ECCU.,TLV, I4-ao;xxi,11 ;xxv,23-24;
xxxva, 3), le Juifpieuxpourra comptersur lesecours
divin, secours externe, dans la prédication des
envoyés de Dieu,secours interne, dans laforce divine
que donnent la prière et les oblations. Pour recon-
quérir la justice perdue,il avait la foi en la bonté de
Dieu, qui lui ouvrait les voies du repentir et de
l'expiation.

Toutefois,le rôledel'J?sDritdivin,intervenantdans
la vie religieuse comme principe de force surnatu-
relle et surtoutcomme agent ordinaire de sanctifica-
tion, apparaîtà peine dans l'Ancien Testament : on
n'y relate guère que les manifestations extraordi-
naires et miraculeuses de l'Esprit (voir cependant
Ps. L, I2-I3; CXLII, IO). La diffusion abondante des
dons spirituels est plutôt donnée comme une carac-
téristique des temps messianiques. Le Messie lui-
même est décrit comme rempli des dons de l'Esprit-
Saint (Is., xi, 1,2; xLn, i ss.; LXI, I). L'époque de son
avènementestpréditecommeune ère delargessesdivi-
nes (Is., xxxn, i5 ;.XLIV, i ss.; Ezech., xi, ig; xxxvi,
26;xxxvn, I4;XXXIX,2g;/oé7,n, 28-2g;Zach.,xn, 10).
On comprend donc queS. Jean ait pu écrire : L'Esprit
n'étaitpas encore, parce que Jésus n'avaitpasencore
été glorifié (Joan., va, 3g). En cet endroit, l'Evan-
gélisteexpliqueuneparoledu Seigneurse rapportant
manifestement à l'action sanctifiantedel'Esprit : Qui
crédit in me, flumina de ventre ejus fluent aquae
vivae. S. Paul aussi, en de nombreux textes, rattache
la mission de l'Espritau Christ exalté et identifie
pour ainsidire l'action de l'Espritdans les fidèlesavec
celle duMessieglorieux.En argumentant de ces pas-
sages,quelques théologiens se sont demandé sil'Es-
prit-Sainthabitaitdanslesjustesdel'anciennealliance
autrement que par les énergies de la grâce, XKT'
ivépytica, tandis qu'il habiterait substantiellement et
personnellement, *«T ' eCw«'a», dans les justes du Nou-
veauTestament (Ita PETAVIUS,de Trinit., 1. VIII, c. 7).
Les justes de l'ancienne Loi n'auraientpas été vrai-
ment les fils adoptifs de Dieu. On s'est même de-
mandé s'ils possédaient, dès lors, la sanctification
intérieure que donne la participation permanentede
la vie divine et que le Nouveau Testament rattache
toujours à l'Esprit inhabitant ou à l'union avec le
Christ ressuscité. Leur justice devrait se concevoir
de la façon suivante : par la foi et l'observation de
la Loi, le Juif, déjà agrégé au peuple de la promesse
par la circoncision, aurait été justifié, c'est-à-dire
qu'il aurait mérité d'être inscrit au nombre des
futurs participantsdu royaume messianique. Mais il
n'auraitpu goûter les joies du royaume dès l'instant

de sa mort, ne possédant pas encore les prémices
de l'Esprit, germe de la gloire ; il aurait dû attendre
aux limbes la venue du Christ lui apportant le don
de l'Esprit. C'est ainsi qu'il faudrait comprendre le
texte obscur de Hebr., xi, 4o : Et hi omnes testimonio
fideiprobatinonacceperuntrepromissionem(inoc/ycXtav)
Deo pro nobis melius aliquid providente, ut non sine
nobis consummarentur;et celui plus obscur encore
de la Ia Pétri : Mortuis evangelizatum est ut... vivant
secundum Deum inspirilu (iv, 6 ;ni, ig-20). On s'expli-
querait de la sorte la portée réelle de la descente du
Christ aux enfers : Il serait allé porter aux justes
privésjusque là de la vision béatifique, le donum Spi-
ritus qui donne accès au Ciel. Dans cette hypothèse,
il ne faudrait plus distinguer en étudiant l'économie
ancienne du salut, entre la situation du juste telle
que nous pouvons la déterminerpar les seuls textes
de l'Ancien Testament, et cette situation telle qu'elle
était en réalité. Mais cette manière de concevoir la
sanctification sous l'ancienne alliance a contre elle
la doctrine courante des théologiens. Les textes qui
l'étaient sont obscurs et le langage de S. Paul, ratta-
chant la sanctification sous le Nouveau Testament à
l'action de l'Esprit du Christ glorieux, peut parfaite-
ments'expliquertouten admettantque lajustification
intérieure était accordée aux justes de l'Ancien
Testamenten prévision des mérites du Christ. On
pourrait argumenter aussi contre cette conception
du fait que les disciples du Christ, au commencement
de son ministère public, administraient déjà le
baptêmede l'Esprit (Joan.,m, 22 ; iv, 2). Leurbaptême
est appelé le baptême du Christ, caractérisé aupara-
vant par le Précurseur comme un baptême dans
l'Esprit (Joan., 1, 33). Cependant, S. Jean Chrysostome
(in Joan. hom. xxix, 1) nie le caractère sacramentel
du baptême des disciples et précisémentà cause de
la parole de S. Jean, vu, 3g : Nondum erat Spiritus
datas, quia Jésus nondum erat glorificatus. On fait
remarquer aussi que S. Paul (Gai., rv, 1-7) compare
les Juifs sous la Loi à des héritiers mineurs qui sont
donc réellement fils, et jouissent de l'amour paternel,
encore qu'ils soient traités en fait comme esclaves.
Seulement, ce texte ne parle pas des justes, mais des
hommes en général; il ne s'applique pas exclusive-
ment aux Juifs, mais vise le genrehumain tout entier
(iv, 8-11). Et en tant qu'il concerne les Juifs sous la
Loi, il ne paraît leur attribuer qu'une filiation juri-
dique, ne permettant pas l'usage des biens pater-
nels, et soigneusement distincte de l'adoption filiale
(vloBtriK) que seul peut conférer le Fils de Dieu (iv,
4-6). Ce texteserait donc plutôtfavorableà la sancti-
fication juridique. L'on voit que si cette hypothèse
ne s'impose pas, eRe est cependant intéressante à
plus d'un titre et mériterait d'être l'objet d'un examen
approfondi.

On ne trouverapas exagérée l'importanceque nous
avons donnée à la notion de grâce dans l'ancienne
alliance, si l'onconsidère le soin qu'apportentS.Paul
et l'auteur de l'épitre aux Hébreux à faire ressortir
comment l'économie de la grâce sous la nouvelle
alliance, trouve dans l'ancienne son point d'appuiet
sa confirmation. Aussi, avant de passer au N. T.,
disons un mot delà manière dont ces deuxécrivains
ont compris et exposé la doctrine de l'A. T.

S. Paul nous apprend que les pharisiens regar-
daient la justicecomme placée dans la sphèredeleur
activité naturelle et se flattaientde l'obtenir ex opère
operalo, par l'observation matériellede la Loi. Cette
justificationparla Loi est impossible, nous dit l'Apô-
tre, car qui peut observer toute la Loi?Pour trouver
l'économie véritable du salut, il faut remonter plus
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haut que la Loi, jusqu'àla Promessefaite par Dieu
à Abraham. La Promesseest un testamentgracieux,
une espèce de contrat unilatéral par lequel Diëù
s'oblige lui-même sous serment, sans subordonner
son obligation à aucune circonstance extérieure. La
Loi donnée au Sinaiestune alliancestricte, un con-
trat bilatéral, constituant une étape intermédiaire
dont le rôle est de préparer l'accomplissementde la
Promesse. L'aOiance n'est pas identique au Testa-
ment, son objet est autre et son sujet aussi. L'al-
liancene s'étend qu'auxJuifs, le Testamentvise toute
la postéritéspirituelle d'Abraham; l'infidélité à l'al-
liance n'impliquepas le rejet de la Promesse, ellene
fait en-quelque sorte qu'en hâter l'accomplissement,
en nécessitantune alliance nouvelle, celle que Jéré-
mie avait prédite et dont le Christ devait être le
médiateur. La justice est une grâce, elle repose
sur la promesse divine et exige comme condi-
tion subjective la foi. De même que dans l'an-
cienne alliance, on était justifiéen participantâ lafoi
d'Abrahamaux-promessesdivines, ainsi onne sera
sauvé sons la nouvelle alliance que par l'union au
Christ, le Messie attendu, l'objet de la Promesse.Le
Nouveau Testament, loin de détruire l'Ancien, est
préfigurépar lui t la Promesse trouve son accom-
plissement dans le Christ; la foi d'Abraham est le
modèle de celle des chrétiens; la terre de Chanaan
est le type du royaume messianique; la Loi elle-
mêmepréfigureles obligationsnouvelles du.croyant.
Mais tandisquel'accomplissementparfait de celle-là
était, impossible au Juif, le chrétien s'acquittera
aisémentde celles-ci, grâce au principe intérieur de
force puisé dansl'union avec le Christ (Gai., '. ni;
Som.,rv).

L'auteur de l'épitre aux Hébreux aussi greffe la
nouvelle alliance sur l'ancienne, Comme Paul, il
dépeint admirablement l'harmonieides deux Testa-
ments, touten faisant ressortirle caraptêreimparfait
et transitoiredelàLoimosaïque.CommePaul rencore,
il distingue dans l'Ancien Testament la Promesse
purement gratuite faite à Abraham ettà sa postérité
spirituelle, qui tient de la naturpdu Testament,de
la Loi,véritablealliance.Lanouvelleéconomierepose
à la fois sur un Testament et sur une Alliance; elle
est"supérieure à l'ancienne parce qu'elle a Jésus-
Christ pour médiateur et pour garant, qu'elle est
destinée à durer toujours et à consommer la perfec-
tion des saints (vu, 11-22; vm, 6-ia; JBE, 15-JI^). Les
saints de l'ancienne .alliance ont entrevu le terme,
sans l'atteindre, car il ne convenaitpas qu'ilsfussent,
consommés avant le Christ (xi, ^o). Cette nouvelle
aUiance est moins la rupture que la perfectionde,
l'ancienne : celle-ciétait l'ombre,la figure, l'antitype,
la sbnilitude de lanouveile (x, a). S: Paul considère
la terre de Chanaan, objet des promesses faites à
Abraham, comme le type du royaume messianique
(Rom., iv, i3); l'épitre au Hébreux voit dans le repos
de laTerrepromise,auquel aspiraientlesHébreux,la
figuredu repos en Dieu, terme dernier des désirs de
l'homme. L'écrivain sacré va même plus loin, il
reconnaît une véritable évolutionde l'espérancemes-
sianique dans l'Ancien Testament.;Quand les Israé-
lites entrèrent dans laTerrepromise,ils constatèrent
qu'ils n'avaient reçu qu'un acompte des promesses
divines; les perspectives se reculèrent et ils entrevi-
rent un autre repos de Dieu(rv, 9-14). Ici,commechez
S.. Paul, c'est la foi :qui donne accès au repos de
Dieu et c'est l'infidélité ou la désobéissancequi en
exclut. Ce repos, c'est Jésus, antitype de Josué, qui
nous le promet etnousl'assure.

II. Évangiles synoptiques. — Le rapide exposé
que nous venons de faire de l'éconoimedusalutsous

l'Ancien Testaménti'nous trace le plan d'une étude
de la grâee sous lé NouveauTestament. Ce sont de
part et d'autre les mêmes éléments, mais transposés
et spiritualisés.Lé royaume messianiqueet le salut
Chrétien; la Promesseet le Christ; la confianceen la
Promesseet la foi au Christ; la Loi et les obligations
morales du chrétien-;là circoncisionet le baptême,le
peupleélu et l'Eglise; les prophètes et les ministres
de l'Evangile: lé parallélisme est parfait, mais il
n'épuise pas toute la réalité nouvelle; dans le Christ
nous goûtons déjà les prémices du bonheur futur, le
salut lui-même existe, mais à l'état caché et impar-
fait, attendant pour se manifester complètement, la
pleine révélationduFils de Dieu. .'"')'']
: Un premier progrès fut réalisé par l'Evangile*en
accentuant davantage l'idée de la paternité divine*
en lui donnantune signification plus intimé et plus
douce, presque inconnueà l'Ancien Testament. Ce-
lui-ci sait, il estvrai, .que Dieu est le père de tousles
hommes et spécialement des justes (Sap., u, 16-
î=8), mais cettepaternité est cependant avant tout
juridique et nationale, et sert principalement à Is-
raël à revendiquer: ses droits de fils aîné. Dans les
Evangiles,"Dieu est un père qui vient au secours de
l'humanité, dont labonté s'étend à tous les 'hommes,
aux disciples d'abord (Mt., w, 1, 4, 6-18; v, 16, ^5),
mais aussi aux ingrats et aux méchants (Mt.,'v, J5).
Cette attitude paternelle de Dieu envers l'humanité
se manifeste surtoutdans la grande grâee qu'R lui
fait en lui donnant le royaume. Le royaume, c'estla
grande libéralité de Dieu à l'homme, c'est le contenu
de l'Evangile,lebut de lamissionde Jésus.Leroyaume
de Dieu, dans l'Evangile, n'a rien d'un royaume po-
litiqueet terrestre, tel que les Juifs contemporains
l'attendaient, c'est un royaume d'ordre spirituel
(Mt., XXII, i5-22; Me:, xn, I3-IJ; Le, xxj-2ii-26),ç'est
l'opposédu royaume deSatan (Mt., xn, 28-; £c„,3L
20). Et plus clairement que les prophètes* l'Evangile
distingueune double phase dans ce royaume;: fla
phase définitive et complète qui s'ouvrirapar lé ju-
gement de Dieu et leretour du Christ et -consacrerai
le règne parfait de la justice et de la vérité, le *iel,
en unmot (3/f., v, $-12; xm, 43; xxv, 34); -et la
phasepréparatoireactuelle où la royauté de Dieu
s'exerce déjà sur tous ceux qui accomplissentsa vo-
lonté (2lfc., xn, 34^ Le., xvi, 16; xvn, 20-21). Dansée
dernier sens, le-royaumeapparaît comme un'but-,à
atteindre.parunedémarchemorale, comme un état
d'àme., une vie nouvelle. Dans les deux sens, Je
royaume deDieuestune grâce ; en tantque royaume
transcendant, il n'est donné qu'à ceux qiie ÏDieu â
prédestinés^^., xxv, 34), ic'est une libéralité gra-
tuite de Dieu (Mt.,- xx, 1-16). Et cependant^il reste
une récompenseproportionnéeaux oeuvres d'aiia cha-
cun^*.,xvr,.27:;xxv, i4-3o;Jlfc, vm, 38; Le., ix,a6;
xix, 12-525). En tant que réalité déjàprésente, en tant
qu'état de sainteté et de vie nouvelle donnant-droit
à l'héritage futur, le royaume de Dieu est aussiune
grâee. Le temps de la grâce s'ouvre avec Jésus(Le,
rv, 18-21). Le royaume de Dieu est une vocation, on
doit recevoir la parole du royaume(JlfL, xni, 11 ss.).
Cette parole est comme une semence qui s'épanouit
spontanément en ceux en qui elle a été déposée, qui
finalement arrive ,à maturité et porte ses fruits (Me,
iv,-26-2g). Le royaume de Dieu est un don inapprér
eiable, uneperle précieusequ'il ne faut pas jeter aux
chiens, quivaut tout ce qu'on pourraitposséderd'ail-
leurs (Mt., vn, 6; xm, 44-46). Le royaume est .prêché
à tous, mais l'homme reste libre : il peut;â>soin gré
étouffer la semence ou contribuer à sa -germination
(Me, rv, i-g; .Mï., xni; 1-9; Le, vm, 4-8); L'Evangile
du royaume implique déjà la doctrine de la pré-
destination et l'antinomie delà grâce divine »t de la
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liberté humaine, que S. Paul mettra en pleine
lumière.

Pour avoir accès au royaume, et surtout pour y
appartenir pleinement, il faut réaliser certainescon-
ditions. La première est de croire au message divin
et de le confesser courageusement(ilfc.,i,i5; xvi, 16).
Cette foi suppose l'adhésion à la personne de Jésus-
Christ, docteuret médiateur du salut (Me, vm, 38;
Mt., x, 32-3g; xxv, 4o, 45). Elle est inséparable de la
pénitence, du changement de coeur (Mt., iv, 15 ; Me,
1, i5; Le, v, 3a). Le commandement par excellence
de la vie chrétienne,celui qui résume tous les autres
et les perfectionne, c'est le précepte de l'amour de
Dieuet du prochain (Mt.,xxn, 37-40). En un mot, les
chrétiens doivent faire la volonté de Dieu-(Mt., vu,
21), ils doivent pratiquerlajustice(Mt.,v, 6, 20).Pour
accomplir leurs obligations, ils peuvent compter sur
le secours divin qu'on obtientpar la prière persévé-
rante (MU, vi, 5-i5; Le, xi, i-i3; xvm, 1-8).

Les membres du royaume de Dieu sur la terre ne
viventpas isolés; le petit troupeau de ceux qui en-
tendent l'appel de Jésus et le suivent constitue une
société (Mt., xvi, J8). On entre dans l'Eglise par le
baptême(Me, xvi, 16; Mt., xxvm, 10,). Enfin, pour
-avoir part au festin messianique, il faut être revêtu
delà robe nuptiale (Mt., xxii, II-I4).

Sur certains points, la doctrine des synoptiques
postulerait des éclaircissementsou des développe-
ments,n est telles questions qui ne sont touchées
qu'en passant, et qui ne sont pleinement comprises
qu'après avoir étudié S. Paul ou S. Jean. C'est ainsi
que le rôle de l'Esprit-Saintne reçoit guère plus de
relief que dans l'Ancien Testament : on ne voit pas
encoreclairement son action permanente desanctifi-
cation dans la vie chrétienne. C'est ainsi encore que
les textes relatifs à cette vienouvellequi constituela
réalitéprésentementsaisissableduroyaume, nenous
conduisentpas jusque dans les profondeursde l'ordre
surnaturel. Cette vie nouvelle est-ellepurementd'or-
dre psychologique et moral? N'est-elle qu'unenou-
velle orientation dévie déterminéepar la foi en laré-
vélationdivine,oubienest-elleaussruneréalitécachée,
uneparticipation deviedivine, comme un écoulement
d'Esprit-Saint?R estdifficile de trancher la question
avec certitudeà l'aide des seuls synoptiques.Rsinsis-
tent en toutcas beaucoup plus sur le côté moral de
cette vienouvelle que sur son côté mystique.R enest
de même aussi pour les Actes des Apôtres, qui nous
parlent souvent de la force agissante de l'Esprit de
Dieu, mais nous la montrent surtout dans l'effusion
abondante des charismes sur les fidèles. Le rôle de
médiateur du salut qu'il faut reconnaître au Christ,
n'est pas pleinement mis en lumière dans les pre-
miers évangiles : Jésus nous est surtout présenté
comme docteur, moins souvent comme Sauveur. On
trouve déjà des indications précieuses pourtant sur
le caractère de rédemptionet de délivrance qui af-
fecte le salut chrétien. Tous les hommes sont pé-
cheurs et ont besoin de conversion(Mt., v, 12; Le,
xm, i-5 ; Me, i, i5). Le Christ est venu apporter le
pardon des péchés, il est venu sauver ce qui avait
péri (Le, iv, 18-ig; xix, io). Son royaume se fonde
sur les mines du royaume de Satan, c'est la victoire
du bien sur les énergies du mal (Mt., ix, i-8; Le, IL,
17). Pouravoir accès au royaume, les hommesdoivent
être réconciliés avec Dieu, une nouvellealliance doit
s'établir, qui modifiera les relations entreDieuet l'hu-
manité.Cette réconciliation,le Christ l'accompliraen
donnant sa vie pour nous ; cette alliance, il la scel-
lerapar l'effusion de son sang(i!fi., xx, 28; ilfc.,x,45;
Ml., xxvi,28; Me., xrv, 24; Le, xxn, 20). La mort de
Jésus opère notre délivrance:cettephrase noustrans-
porte du coup dans l'économiepaulinienne du salut.

III. Saint Paul. — L'idée juive du royaume, adop-
tée et spirituàliséepar Jésus, se trouve encore à la
base de la théologiede S. Paul. Pour lui aussi, le
royaume et le salut sont deux quantités identiques :
se sauver, c'est avoir partau royaumede Dieu, c'est
contempler sa gloire dans le règne de la lumière.
Le royaume est inauguré par le grand jugement de
Dieu et ceux-là seuls yauront accèsqui seront recon-
nus justes au tribunal de Dieu. Mais où le grand
Apôtre creuse plus pTofondémentleterrain que l'An-
cien Testament ou les synoptiques, c'est en faisant
pleinementressortir l'impuissance radicale de l'hu-
manité à réaliser la justice requise, c'est en mon-
trant que cette justice est essentiellementune grâce,
un momentdans la série des actes salvifiques divins,
c'est enfin en nousprésentant le salut comme une
délivranceet une rédemption.

Avant de décrire les effets positifs de cette bonté
divine se manifestant à l'humanité, considérons un
moment l'aspectnégatif du salut, ce qui le fait appa-
raîtreà S. Paul commeune libération,ce quifait aussi
•que la justice nécessaireau salut est inaccessibleaux
forces de l'hommenaturel.

L'humanité issue d'Adamest ennemie de Dieu, se
trouve sous le coup d'une sentencede condamnation
et d'exclusion du royaume. L'homme naît pécheur
et esclave delà puissance du péché, puissance extrê-
mement féconde, engendrant continuellement et
partout une multitude d'actes mauvais. Cette puis-
sance a à son service des agents nombreux et des
auxiliaires puissants : la loi, les éléments supra-
terrestres,la chair, tout s'acharne à la perte des des-
cendants d'Adam, en les maintenantsous le joug du
péché. Qui brisera les chaînes? Qui rapprochera
l'homme de Dieu en réalisant la justice exigée? Car
aucune chair ne se glorifie en présence de Dieu, tous
les hommes sont pécheurs et privés de la gloire de
Dieu (Rom., m, 20, 28). de sont là des idées fonda-
mentales dans la sotériologie de l'Apôtre. Le ctï
poignant de l'Apôtre : Qui; me délivrera du corps de
cette mort? (Rom., vu, a5) devraitêtre le cri de l'hu-
manité juive et païenne. H trouve même un écho
lugubredans la création inanimée qui tout entière
souffre et soupireaprès l'heurede ladélivrance(Rom.,
vxn, ig-22). Mais la réponse suit immédiatement :
Grâces soient rendues à Dieu par Jésus-Christ notre
Seigneur (Rom., vu, 25). Cette phrase contient les
deux fondements objectifs du salut, la justice salvi-
fique de Dieu et la rédemption du Christ. Le Fils
accepte le rôle de Sauveur et même le désire, mais
c'est le Père qui décrète le salut, toujours l'initiative
lui en est attribuée (Rom,., ni, 21, 24 ; Gai., 4> 7 5

H Cor., v, 18, ig; Epk., 1, 6, 12, i4; TH., m, 7).
C'est la justice salvifique de Dieuqui tolérait jadis

les crimes des hommes ou ne leur infligeait que des
peines sans proportion avec.leur nombre et leur
malice,; c'est elle qui dans l'Ancien Testament a
donné gratuitement la Promesse à Abraham ; c'est
elle qui, après la pédagogiede la Loi et des Eléments
du monde, a opéré dans le Christ l'accomplissement
de la Promesse. Si le Christ, par sa doctrine et par
ses exemples, a tracé à l'homme la voie du salut —
cet aspect'de sa mission est principalement mis en
lumière par les synoptiques, — c'est par sa mort et
par sa résurrection qu'ilnous a rendu le salut acces-
sible, et il était réservé à Paul de développer jus-
que dans ses dernièresconséquences,ce côté rédemp-
teur de son rôle.

L'oeuvre du Christ n'est pas celle d'un individu
isolé de l'humanité, c'est l'oeuvre du Messie, du se-
cond Adam, accomplie pour la communautémessia-
nique, pour l'humanité nouvelle (Rom., v, i4). De
mêmeque le premier Adam fut le père de l'humanité
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psychique et charnelle, le dernier Adam, l'homme
céleste, doit être le père de l'humanité pneumatique
(I Cor., xv, 45 ss.). Le Christ est la tête de son
Eglise, le sauveur de son corps mystique, de l'Israël
véritable, du peuple de Dieu (I Cor., x, 32; xn, 27,
28; Epk., 1, 23 ; n, i5, ig-22 ; iv, 1-16; v, 22-a3; Col.,
1, 18, 24). Il s'ensuit que toutes les actions salvifi-
ques du Christ auront une portée vicariale et sub-
stitutive,qu'elles vaudront pour l'humanité nouvelle
dont il est le Chef. Or le Christ, par sa mort, sacri-
fice d'expiation volontaire, châtiment du péché et
acte libre d'obéissance à Dieu, a détruit le péché
sous sa double formalitéde reatus poenae et de rea-
lus culpae : il a ainsi réconcilié l'humanité avec
Dieu, il a réalisé en principe et en droit la justifica-
tion du monde pécheur (H Cor., v, 18-20). Par sarésurrection, il est entré — et l'humanité doit l'y
suivre — dansun étatspirituel glorieux où ni péché,
ni mort, ni chair, ni loi, ni aucune puissancesupra-
terrestre ne peuventavoiraccès et exercerleur tyran-
nie (ïï Cor., v, 17; Rom., vi, 3-i4; Eph., n, 2, 5;
Col., n, i2-i3; m, 1 sq.). L'humanité parcourt avec le
Christ le cycle sotérioiogiquequi doit la faire passerde la mortà la vie. Mais l'humanité sauvée par le
Christ n'existe encore qu'à l'état idéal, d'une façon
analogueà celle dont l'humanité pécheresse existait
dans Adam. Elle doit naître du Christ au cours des
âges par le moyend'une génération spirituelle. Cette
•naissance s'opère par la foi, et d'une manière plus
précisepar le baptême chrétien qui nous unit auChrist en nous communiquantson Esprit et en nousappropriant ainsi tous les effets de la rédemption.
Nous sommes ainsi tout naturellement amené à dé-
crire d'après S. Paul le rôle de l'Esprit dans la vie
chrétienne.

Saint Paul le premier a mis en pleine lumière le
rôle sanctificateurde l'Esprit-Saint, et il a fait appa-
raître ainsi ce qu'il y a de plus intime dans son
action. Ce ne sont plus ici uniquement les énergies
extraordinaires par lesqueUes l'Espritse manifestait
dans les héros des temps antiques, ce ne sont plus
seulement les visions ou les révélations dont il
gratifiait les prophètes, ni même les charismes dé-
partis aux premiers chrétiens ; l'Espritopère encore
toutes ces choses, mais il fait bien plus ; il est de-
venu le principe réel, permanent et fécond, d'une
vie nouvelle, d'une vie tout entière orientée vers
Dieu.

L'Esprit que le chrétien reçoit par la foi, c'est-à-
dire par la profession de la vie chrétienne opposée à
la vie sous la Loi (Gai., m, 2 s.; ni, i4; rv, 6; v, 5;
II Cor., iv, i3; Eph., 1, I3-I4), ou plus spécialement
par un acte spécial de cette profession de foi, par le
baptême (Rom., vi, i4; vu, 6 ; vin, I-I3 ; I Cor., vi, 11 ;
xn, i3; TH., in, 4-7), nous unit intimementau Christ,
parce qu'il est en même temps l'Esprit du Christ
(Rom., vin, g); il nous constitue membres duChrist,
fait que nous sommesdans le Christ et que le Christ
est en nous.Cette relation entre le Christglorieux et
l'Espritest tellementétroite,que souvent l'Apôtre ne
distingue pas les deux termes. Vivre dans le Christ
et vivre dans l'Esprit, sont une seuleet même réalité
et l'inhabitationdu Christ dans l'âme ne se distin-
gue pas del'inhabitationde l'Esprit-Saint(Rom., vin,
g-11). Le même baptême nous est présenté tantôt
commeun baptêmedans le Christ '(Gal.,ia, 27 ; Rom.,
vi, 3), tantôt comme un baptême dans l'Esprit
(I Cor.,xn, i3). On aurait tort sans doute d'en con-
clure à l'identité personnelledu Christ et de l'Esprit,
mais on a le droit d'en déduire que l'action du
Christ glorieux dans l'âme est inséparable de celle
de l'Esprit, ou plutôt qu'elle ne s'exerce que par le
moyen de l'Esprit. Le Christressuscité communique

à ses fidèles l'Esprit divin qu'il possède lui-même
dans sa plénitude. Il est comme le dépositaire elle
distributeurpar excellence du pneuma divin, il dis-
pose de sa force et de sa vie, il exerce en un mot
la dictature de l'Esprit. En vertu de cette relation
intime, nous sommes en droit d'utiliser, pour dé-
crire le rôle de l'Esprit, ces nombreux textes oùl'on nous parle de l'action du Christ habitant dans
l'âme du chrétien.

Par le moyen de l'Esprit, nous sommes incorpo-
rés à l'Eglise rachetée par ie sang du Christ, et ren-
dus par le fait même participants de tous les biens
qu'il lui a acquis par sa mort. L'état de l'homme
spirituel est exactement le contre-pied de celui de
l'hommecharnel et pécheur. Par la communion avecl'Esprit de vie qui résidera en lui et s'unira mysté-
rieusement à son esprit, sans l'absorber, ni le dé-
truire, l'homme se revêt de Jésus-Christ (Gai., m,
27; Rom., vi, 3), il trouve en lui la justice et lajus-
tification (Gai., 11, 17; m, 2 5, i4 ; I Cor., 1, 3o; vi, 11 ;
II Cor., v, 21; Rom., vin, 1 : Tii., ni, 5-7), la sancti-
fication (I Cor., 1, 3o; vi, 11 ; Rom., xv, 16), l'adop-
tion filiale (Gai., m, 26; iv, 6; Rom., vm, i4); il est
délivré du péché, de la chair, de la Loi et de la mort
(Rom., vm, 2, 10, n, i3);il est constitué l'héritier
des biens messianiques et en possède non seule-
ment le gage et là promesse, mais les arrhes, le
germe de la gloire et du corps spirituel (Gai., v, 5;
Eph., 1, i3, i4;n, 18; II Cor., 1, 22; v, 5, etc.). L'Es-
prit apparaît donc bien aux yeux de saint Paul
comme l'opposé complet de l'état de péché et de
mort : c'est la justice et la vie, le terme de la ré-
demption, l'aurore des temps messianiques.

L'Esprit n'est pas uniquement dans l'homme, uneréalité statique, c'est aussi un principe dynamique,
une force, une source d'action. U n'est pas seulement
grâce sanctifiante, il est aussimotion divine et grâce
actuelle. Par le moyen de l'Esprit, l'homme est non
seulement justifié, il peut encorç maintenir et ac-
croître en lui la justice reconquise. L'Esprit est agis-
sant. R fait de nous une création nouveUe (II Cor.,
v, 17; Gai., vi, 10); il nous métamorphose graduel-
lement en l'image du Seigneur glorieux (XI Cor., in,
18) et prépare nos corps à la résurrection (Rom.,
vm, 2g). R établit sa demeure en nous comme en
son temple (I Cor., 111, 16; Rom., vin, g-n); il nous
fait prier (Rom., vin, i5), et prie lui-même en nous,
vient en aide à notre faiblesse, gémit en nous d'une
façon mystérieuse, intercède pour nous auprès de
Dieu (Gai., iv, 6; Rom., vm, 26-27). L'Esprit rend à
notre esprit le témoignage de notre filiation divine
{Rom., vin, i5); il enseigneles hommes et distribué
ses dons selon son bon plaisir (I Cor., n, i3; xn, 11).
U fortifie notre volonté, nous permet de réduire la
chair à l'impuissance (Rom., vin, 6-11), se fait lui-
même la loi de notre vie nouvelle, loi intérieure et
illuminatrice qui non seulementnotifie le devoir, a
l'instar des préceptes de la législation ancienne,mais
donne aussi la force de l'accomplir(I Cor., 11, 10-16;
Rom., vin, 2-i 1).

Cette action de l'Esprit n'est ni fatale, ni néces-
sitante. Le chrétien n'atteint pas du coup les som-
mets de la vie pneumatique, il y arrive lentementen
correspondantaux inspirations de l'Esprit,ensuivant
les poussées de l'Esprit,en ne l'attristantpas (I Cor.,
iri, 1 ss.; Gai., v, 18; Rom., vni, i^;Eph., iv, 3o). Ij
faut produire les fruits de l'Esprit, l'amour, la
joie, la paix, la longanimité, la bonté, la bienveil-
lance, la foi, la douceur, la chasteté (Gai., v, 32-a3).
De là aussi les pressantes exhortations de l'Apôtre à
s'armer pour le combat, à se constituer soldat de la
justice; de là toutes ces instructions morales, tous
ces avertissements,tous ces catalogues de péchés à
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éviter pour ne pas briser l'union avec le Christ et
être excludu royaume.

La nécessitéde ce secours divin, de cette coopéra-
tion de l'Esprit se prouve assez par le tableau que
saint Paul nous trace de la dégradationmorale des
païens, de l'impuissance des Juifs à observer la Loi,
de la lutte douloureuse qu'il constate chez tous les
hommes entre la conscience qui voit le bien et la
volontéquidéfailleàl'accomplir (ÎCor., vi, g-i i ;Rom.,
H-in;vn-vni; Gai., v, ig-23; Tit., in, 3 ss.). La chair
est opposée à Dieu, elle ne peut se soumettre à sa
loi : ceux qui vivent selon la chair ne peuvent plaire
à Dieu. Mais par contre, ceuxqui coopèrentà l'action
de l'Esprit-Saint en eux, posent des actes méritoires
de la vie éterneUe : a Si vous mortifiez par l'Esprit
les tendances de la chair, vous vivrez » (Rom., vin,
i3). L'Esprit n'est-il pas d'ailleurs un Esprit de vie?
ne nous constitue-t-ilpas fils de Dieu et cohéritiers
du Christ?

La nécessitéde la grâce actuelle pour l'accomplis-
sement des oeuvres salutaires se prouve tout aussi
bien, selon nous, et en tout cas d'une façon plus
directe, plus générale, plus en harmonie avec la
nature de la grâce actueUe, qui dans le cours ordi-
naire des choses n'est que l'actuation de la grâee
sanctifiante, par les textes que nous venons de citer
que par ceux qu'on allègue d'ordinaire à l'appui de
cette thèse. En effet, les assertions de 1 Cor., rv, 7;
xv, g-io;II Cor.,m, 6 (et aussiJoan., xv, 4) ne visent
directementque les Apôtres ou les ouvriers évan-
géliques, et l'on n'en déduit la nécessité de la grâce
que moyennant un argument a pari ou a fortiori
d'ailleurs légitime et fondé sur le sens littéral. Quant
kPhilip.,n, i3: «C'estDieuqui opère en vous le vou-
loir et le faire en vue de satisfaire son inclination »,
le sens en demeure obscur. Les Philippiensdoivent-
ils accomplir leur salut avec crainte et tremblement
(n, 12) parceque Dieu le veut, agit en eux à cette fin
et que s'ilsne correspondentpasà l'action et au désir
de Dieu, ils encourront sa colère? Nous' n'aurions
dans ce cas que l'affirmation de l'action divine. Ou
bien doivent-ilscraindreet trembler parce que, dans
l'accomplissement de leur salut, ils dépendent de
l'action de Dieu?Nous aurions alors l'affirmation de
la nécessitéde cette action divine.

L'Esprit est une force tendant naturellement à
développerson action en ceux en qui il réside. En ce
sens, on pourrait dire, sans doute, que la grâce
actuelle est due à l'homme justifié, comme le con-
cours divin est réclamé par la nature. Mais le don de
l'Esprit lui-même est entièrement gratuit, comme est
gratuite notre vocation à la foi et toute l'oeuvre du
salut. C'est un anneau dans cette chaîne admirable
des actes salvifiques divins, si bien décrite par
saint Paul : « Ceux qu'il a connus d'avance, il les a
aussi prédestinés à être conformes à l'image de son
Fils, afin qu'il soit le premier-né entre plusieurs
frères. Mais ceux qu'il a prédestinés,il les a aussi
appelés, et ceuxqu'il a appelés,il les a aussi justifiés
et ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glorifiés »
(Rom., vm, 2g-3o). Tout l'Evangile de Paul ne va-
t-il pas à prouver contre les judaïsants la gratuité
absolue de la justification et du salut? Nonobstant
cette liberté entière de la prédestination, dont per-
sonne n'a à demander compteà Dieu (Rom., ix), le
salut est offert à tous les hommes (I Tim., n, 4),
comme aussi les moyens de l'obtenir. Paul prêche
l'Evangileauxsageset auxignorants,aux Juifset aux
Grecs : « L'Evangileest une force de Dieu en vue du
salut, pour tout croyant,pour le Juif d'abordet pour
le Grec » (Rom., 1, 16). Il y a dans la doctrine de
Paul des antinomies apparentes qu'il ne s'est pas
préoccupé de résoudre et que le développement de la

théologie surtout a mises en relief. Au nombre de
ces antinomies on pourrait sans doute compter la
conception de la prédestination et de l'universalité
du salut, comme aussi celle de la souveraine effica-
cité de la grâce et de la librecoopération de l'homme,
mais on en rencontrerait bien d'autres en poursui-
vant l'exposé de la sotériologie paulinienne.

Terminons celte esquisse par une double remar-
que d'une portée plus générale. Nous avons déjà
suffisammentlaissé entendre combien la notiond'es-
prit dans saint Paul est riche et complexe. Laissant
de côté l'acception anthropologique du mot, nous
constatons que l'Apôtre appelle esprit, non seule-
ment la troisièmepersonne de la sainte Trinité,mais
encore l'ensemble des dons, des propriétés et des
grâces que la présence de l'Esprit-Saint produit eh
nous. Il réunit sous la notion d'esprit ce que la théo-
logie postérieure a distingué en inhabitalion de
l'Esprit-Saint, grâce sanctifiante et grâce actuelle.
Cette dernière aussi est'presque toujours rattachée
à la source d'où elle découle, l'Esprit de sainteté.
L'absence de précision entre des notions connexes,
mais distinctes, tient peut-être à ce que saint Paul
nous présente avant tout l'Esprit, principe et agent
de vie nouvelle, comme l'antidote de la chair,
facteur de péché et de mort.

Resthorsde doute aussique cettevie nouvelledont
parle si souventPaul est à ses yeuxbien plus qu'une
orientation nouvelle de notre vie morale. La vie
morale n'est qu'une conséquence,une suite, une obli-
gation résultant de la présence en nous de cette réa-
lité mystérieuse qu'est l'Esprit de vie. Le concept de
Ç«vj dont nous entretiendra surtout S. Jean, est un
conceptreligieux, bien plus qu'un concept moral : il
désigne le plus haut bien que nous possédions dans
l'union avec le Christ vivant. Cette union est bien
plus qu'une union de l'intelligence et de la volonté,
qu'une conformité de vie, de tendance et de direc-
tion : c'est une union réelle et mystique. Et l'Esprit
par le moyen duquel l'union s'opère, n'est pas seule-
ment une mentaliténouvelle créée par la foi, c'est un
principe transcendant et divin, qui n'est pas le
terme d'un progrès psychologique,mais le fruit de la
grâce divine,produiten nous ex opère operato par le
baptême. C'est ce qui résulte à toute évidence de la
manière dont Paul décrit les effets du baptême et les
actions de l'Esprit ; c'est ce qu'admettent aussi bon
nombre de critiques libéraux, allégés du souci de
devoir confirmer par S. Paul leur foi protestante.
Ladifficultéqu'ilpeut y avoirpourl'hommemoderne à
s'intellectualiser une semblable conception n'est pas
une raison suffisante pour ne pas la reconnaître
dans l'Ecriture.

A la doctrine de Paul, nous pouvons rattacher
celle de la lettre aux Hébreux et des épllres catholi-
ques (excepté les lettres johannines)qui ne contien-
nent d'ailleurs guère d'éléments nouveaux pour la
solution du problèmequi nous occupe.

La personne et le sacrifice de Jésus forment le
centre de l'épitreaux Hébreux. Toutefois,le dévelop-
pementde cettechrislologieoblige l'auteurà parlerde
la Loi ancienne dans ses rapports avec la nouvelle,
et du salut chrétien. Le salut est rattaché à Jésus-
Christ, pontife saint et parfait (vu, 26-28), qui s'est
offert une fois pour toutes sur la croix (ix, 11-12;
x, I i-i3) et offremaintenantson sacrifice dans le ciel
(vm, i-5; îx, x) où il prie pour nous et nous appli-
que les mérites du sacrifice accompli sur la terre
(vu, 25; ix, 24). Ce sacrifice nous a rachetés (ix, 12,
i5), a remis nos péchés (rx, 26-28), nous sanctifie et
nous rend parfaits (x, 10, i4, 2g). A tous oeux qui
lui obéissent, Jésus procure pour l'éternité le salut
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et la rédemption(v, g; ix, 12). Ce même sacrifice a
scellé la nouvelle alliance (ix, 17, 18), et nous donne
sentrée au ciel (x, jg, 20). Nous devons donc avoir
-confiance en Jésus, garder la foi (x, 38-3g), tenir
ferme l'espérance (vi, 18-1 g), éviter le péché, vivre
saintementet avec ferveur (va, 12; x, 20; xn, 1, i4).

Les épîtres de Jude et de Jacques ne dépassent
guère non plus, pour la doctrine de la grâce, la con-
ception des synoptiques. L'épitre de Jude décrit le
jugement divin punissant les crimes de toutes sortes
et met en lumière la récompense de la vie éternelle
promiseà ceux qui auront persévéré dans la foi, la
prière et l'amour. L'épitrede Jacquesétablit lespoints.
suivants : Dieu nous a engendrés par la parole de vé-
rité, afin que nous soyons commeles prémices de ses
créatures (1, 18). La pratique de la parole sauve les
âmes, la foi sans les oeuvres est stérile (11, 14-26). La
prière confiante.estexaucée (i,5 ss.). La patience dans
l'épreuve donne droit à la couronne de vie, le péché
produit la mort (1, 1.2 ss.). L'Esprit de Dieu qui ha-
bite dans l'âme des fidèles sug;gère non la jalousie,
mais l'humilité(iv, 5). L'onction sainte avecla prière
est un véhicule de la grâce et de la rémissiondes pé-
chés (v, i4-i5).

Les épîtres de Pierre sont plus riches en doctrine;
sans nous initier plus à fond au mystère de la grâce,
eUes nous rappellent les splendides envolées de
S.Paul et de S.Jean.L'économieduNouveauTestament
a été prédite par les prophètes (I Pet., 1, 10). Cette
économie est résumée en quelques mots : les fidèles
sont élus par la presciencede Dieu,; l'élection s'opère
par la sanctification de l'Esprit; elle a pour but dé
nous maintenir dans l'obéissance et la propitiation
obtenue par le sang de Jésus-Christ (1, 2). Cette sanc-
tification et cette régénération sont rattachées à la
résurrection de Jésus-Christ par le moyen de la foi ;
elles ont en vue une espérance vivante,un héritage
immortel, incorruptible(i,3-5,g).Lebaptêmenouspu-
rifie de nos fautespar le sangde Jésus-Christ dont il
est une aspersion (11, 24 ; in, 21). Nous rencontrons
même, semble-t-îl, dans la première épîfre de Pierre
une phrase tout à fait johannique. «Vous avez été
régénérés non d'une semencecorruptible, mais par
une semence incorruptible par le Verbe vivant
ide Dieu et permanent » (1, 23). Serait-il exagéré de
voir dans ce Verbe de Dieu vivant et permanent,.
principeet semence de notre secondenaissance, plus
que la parole évangéliqué, le Logos de S.. Jean, et le
Christ glorieux de S. Paul? Notre auteur rattache
manifestement la régénération à la résurrection du
Christ; or, nous savons par S. Paul que si le Christ
souffrant est la cause méritoire de notre salut, le
Christ vivant et glorieux en est la cause efficiente.
Comme conséquence de la régénération et comme
condition du salut, S. Pierre, avec tous les écrivains
bibliques, demande la pratique des vertus : lacharité,
la patience, la soumission aux autorités.

La seconde épitre de Pierreretrace de même l'éco-
nomie du salut : le salut par Jésus-Christ (1, 1), là
vocation par Dieu (r, i-3, 10), la nécessité de la foi
et des bonnes oeuvres (1, 10), le terme du salut, le
royaume (1, 11). Mais peut-être contient-elle plus, et
faut-il y lireaussi l'attestation de la participationdes
chrétiens,dès cette vie, à la nature divine.Cette affir-
mation n'aurait rien de surprenant après ce que
nous a dit S. Paul touchant la communication aux
fidèles de l'Esprit deDieu, et la Prima Pétri, touchant
la sanctification par l'Esprit (1, 2). Toutefois le texte
allégué (Il Pet., 1, 4) est obscur et le sens n'en est
pas définitivementfixé. Nous traduisons comme suit
la protase (3-4) de cette célèbre période (0-7) si
défectueusement rendue par la Vulgate : « Puisque
sa divine puissance nous a donné, par la connais-

sance de celui qui nous a appelés par sa propre
gloire et vertu, toutes les chosesqui se rapportentà
la vie et à la piété, choses qui sont pour nous des
.gages des dons précieux etmagnifiques, afin que par
elles, en fiiyant la corruption de la convoitise mon-daine, vousdeveniez participantsde lanaturedivine ;à cause decela, etc. » Dans ce texte,on nousrappelle
les dons déjà reçus et les dons plus précieux et plus
grands dont les premiers sont les gages. Les dons
reçus sont: T« -rama rà rrpô; ÇWÏ;V y.aX eù(7£j2siHv; parmi
les magnifiques promesses qui nous sont assurées
par ces dons, il faut compter celle d'être XGIVWGI to'a?
pùrauç. La participation de la nature divine estun
terme qu'il faut atteindre en fuyant la corruptionde
la convoitise mondaine. Mais l'auteur nous propose-t-ii cette communion de vie divine comme une fin
déjà obtenue en cette vie, ou comme Un but à pour-
suivre pour l'autre vie? Le consortiumdivinaenatu-
rae serait alors une formule équivalente au « règne
éternel de notre Seigneuret Sauveur Jésus-Christ »proposéau verset 11 comme terme et récompense
de notre vie morale. La même idée se rencontre n,
20, et semble -corroborer cette dernière interpré-
tation.

IV. Littérature johannine. — D'après les Sy-
noptiques,Jésusestvenu prêcher etfonder leroyaume
messianique : il en décrit l'établissementet les, pro-
grès, en fixe les caractères, en établit les lois; en pré-
dit les destinées. Dans S. Jean, la perspective mes-
sianique, sansêtre totalementabsente(Joan,,xrv,3),
est certainementreléguéeà l'arrière-plan. Soit qu'on
leconsidèredans !saphasefinale et transcendante,soit
qu'on l'envisage dans son étape préparatoire, le
royaume est devenu la vie. Le salut que Jésus nous
apporte, c'est la vie même de Dieu qu'il vient nous
communiqueret qui doit, si nous la développons en
nous, nous rendre semblables au Père et aptes à le
voir face à face. C'est la traduction que S. Jean
nous donne de la prédicationde Jésus ; on est frappé
de sa ressemblance fondamentale avec la doctrine dé
Paul. En beaucoup d'endroits, les termes de vie et
d'Espritpourraient s'échanger sans différence appré-
ciable de sens. D'ailleurs, S. Paul ne nous parle-
t-il pas lui-même de l'esprit de vie (Rom., vm, 2); ne
nous dit-il pas que l'esprit est vie (Rom., vin, 10) et
que le Christ glorieux est Esprit vivifiant(ICor., xv,
4°)? 11 existe cependant entre II conception pauli-
nienne et la conception johannique du salut des dif-
férences d'aspect que nous voudrions signaler. Paul,
le pharisien converti qui a vainement cherché la
justification dans la Loi, le profond psychologue,
qui a longuementmédité l'impuissance du Juifet la
déchéancedu gentil, l'ardent apôtre des nations qui
continuellementdoit défendre son Evangile contre
les attaques perfides d'adversaires acharnés, est na-
turellement amené à concevoir et à décrire la grâce
du Christ comme étant avant tout une grâce de par-
don et de justification. 11 nous développera de pré-
férencele côténégatifdu salut, la rémission des pé-
chés, le contraste entre la nature restaurée et la
nature déchue, la mission du second Adamréparant
surabondammentla faute du premier. Ilparlera delà
nouvelle créature et de l'Esprit mortifiant la chair,
de l'adoption divine nous délivrant de l'esclavagede
la Loi et des Eléments du monde et nous plaçant
devanl Dieu dans la situation d'un fils vis-à-vis de
son Père.Jean, l'évangélisle parexcellencedel'amour
divin, fera surtout ressortir le côté positifdes réali-
tés surnaturelles.Il mettra mieux en lumièrel'exis-
tence de l'élément divin dans l'homme, il décrira la
vie divine communiquée par la naissance surna-
turelle, et eu égard à cette génération divine, il
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appellerade préférence les chrétiens, enfantsde Dieu
(nonpas vîoi, mais TÉKVK @EOÛ). Mais il ne s'agit ici que
d'une différence de point de vue; essentiellement,
les deux doctrinessontéquivalentes.S. J,ean est loin
d'ignorer la rémission des péchés (Joan.,ia, a4-2i)et
S. Paul connaît notre naissancede Dieu (TH., in, 5).
Si le concept même de justification n'inclut pas né-
cessairementl'octroi d'une vie nouvelle, en réalité
pourtant la justificationnese fait que moyennant la
communication de l'Espritde vie qui nous rend fils
de Dieu, libres de tout esclavage et héritiers duciel.
Cette conceptionde la vie, qui apparaîtfréquemment
dans l'épitre aux Romains, se fait jour surtout dans
les lettres de la captivité avec lesquellesles écrits
johanniques offrent des affinités remarquables.

Après avoir caractérisé de la sorte,dans ses gran-
des lignes, la position de S.Jean,esquissons briève-
ment sa conception du saint chrétien. La grande
grâce de Dieu consiste dams le don au monde deson
Eils unique,afin qu'en lui, nous ayons la vie (/.,m,
i5-i6; 1 /., i, 2 ; m, i4; iv, g; v, u, 20). Pour nous
donner la vie, le Verbe a dû d'abord effacer nos pé-
chés (/., 1, 29; vin, 3i-47jT«^-> llh 5, 8). A cet effet,
il est mortpour nous, victime propitiatoire pour nos
péchés (I /., 1, 7 j 11, a; iv, 10). La foi est un don de
Dieu (/., w, J65). Sans la foi au Christ, on reste sous
le coup de ia colère divine ; parla foi au Christsouf-
frant et exalté, on se sauve, on passe de la mari à la
vie, on obtient la vie éternelle .(/., i, 12, 23; ni, i5,
36 ; v, 24 ; xi, 25). La vie éternelle consiste à con-
templer Dieu tel qu'il est (1 /., m, 2, 3). Pour avoir
part au royaumede Dieu, il faut joindre À la foi la
naissancede Dieu, il faut devenir enfantde Dieu, il
faut naître d'en haut, c'est-à-dire, de l'eau etde l'Es-
prit, il faut en un mot recevoir le baptême de l'Es-
prit-Saint (/., 1, 12, i3, 2g; in, 3, 5, 6).

L'activité de Dieu dans le baptême est appeléenne
génération; le principe de vie surnaturelle déposé
dans la nature, est un germe de Dieu (c-àpp.?. Qeoû),
c'est pour cela que les chrétiens sont enfants de
Dieu, engendrés de Dieu ou de l'Esprit (/., ni, 3-8;
vin, 47; I /., n, 2g; m, g; iv, 7; v, 1, 4, 18; RI /.,
n s.). Cette naissancesurnatureUe est une renais-
sance (/., m, 3-17), non pas sans doute simplement
dans le sens d'une naissance nouvelle venant
s'ajouter à une naissance naturelle complète, mais
aussi dans le sens d'une délivrance d'un état anté-
rieur de mort et d'une résurrection à la vie surnatu-
reUe. Par cette naissance, nous sommes déjà, et
nous serons surtout plus tard, semblables à Dieu
(I/., m, 2); nous participons à la nature divine
(I /., m, g) ; nous sommes en communion intime
avec le Christ (/., xv, 6, 7) et avec l'Esprit (I /., 11,
20, 27). Cette communion reçoit son couronnement
dans la vision béatifique (I /., ni, 2; Apoe, m, 12;
xrv, 1), mais elle est déjà très réelle ici-bas, car le
Christ et par lui la Trinité entière habitent dans
l'âme du juste (/., xiv, 28). Jésus est non seulement
la vérité montrantaux hommes le chemin du ciel, il
est aussi la source de vie : c'est lui qui communique
l'eauvive et le pain de vie, c'est-à-dire la grâce qui
subsiste en la vie éternelle (/., iv, 10, i4;vi, 27).
Ce pain céleste qui donne la vie au monde, c'est
d'abord la personne de Jésus, source de grâce par la
foi et le baptême (/., vi, 33, 35) ; c'est aussi, d'une
façon plus précise, la chair et le sang du Christ,
source de grâeedans l'Eucharistie (/., vi, 5i-58). Le
baptême et l'Eucharistiesont les rites sacramentels
principauxpar le moyen desquels se propage le rè-
gne intérieur et mystique que le Christestvenu fon-
der sur la terre. L'agent divin de la propagation de
ce règne, l'intermédiaire obb'gé par lequel le Christ
entre en communion avec ses fidèles, c'est l'Esprit-

Saint, que Jésus glorifié enverra (J., va, 37-88 ; xiv,
i5-ig, 25-26; xv, 26; xvi, 7-i5).

Toutes lesnotionsdéveloppéesjusqu'ici sont étroi-
tement connexes : naissance surnaturelle, filiation
divine, participation de la nature divine, union
intime avec Dieu, ne sont à les bien considérer que
des aspects multiples d'-une même réalité. S. Paul
rattache d'ordinaire la filiation adoptive à la mis-
sion de l'Esprit, S. Jean à la naissance de Dieu;
mais pour S, Jean aussi, la présence du Christ en
nous nous est certifiée par le témoignage de l'Esprit
(I/., in, a4; i\; 1.3). Etant données la complexité et
la richesse du concept d'Esprit chez S. Paul, on ne
pourraitpas, semble-t-il, s'appuyer sur cette légère
différenced'avec S. Jean, pour assigner comme fon-
dement<à l'adoption filiale,, l'inhabitationde l'Esprit-
Saint, de préférence à la .grâce sanctifiante. C'est ce
qu'ontfaitcependantlcsPèresgrecsetàleursuitequel-
ques théologiens (LESSIUS, PBTAU, THOMASSIN,SCHEI:-
BSN). Les Pères latins, S. THOMAS et le concile de
Trente s'en tiennent a la lettre de S. Jean.

La naissancedivine, par le principe vital nouveau
qu'ellenous communique, inaugure en nous la vie
nouvelle. Cettevie nouvelle sanctifie l'être et exclut
le péché (I /., ni, 6, g, 10,; v, 16-18). Elle élève les
puissances de l'âme et surnaturalise les actes^ Elle
devient une source de lumière et de connaissance
surnaturelle (/., vi, 45-46; "xrv, 17, 26; I /., 11, 27).
L'opérationde l'Esprit-Saintdans les disciples aura
pour principaleffet uneilluminationintérieure grâce
à laqueUe la vérité révélée se manifestera tous les
jours davantage à l'esprit des chrétiens (/., xvi, i3).
La vie nouvelle déposée en • nous par la génération
divine est aussi un foyer intense d'amoursurnaturel
pour Dieu et les enfants de Dieu. La charité est insé-
parable de la grâce, elle est un fruit de l'Esprit, le
moyen de le conserver, la source de toutes les ver-
tus et un gage desalut. Comme l'amour peut se per-
dre, il fait l'objet d'un commandement tout spécial
(I /., ni, 4)- L'amour de Dieu pour nous et; notre
amour pour Dieu constituent le commerce de l'ami-
tié (/., XV, 12 ss.).

Divinisée dans son être et ses facultés, l'âme chré-
tienne se sanctifiera progressivement et s'appro-
chera de l'image de Dieu. La grâce s'épanouira en
une magnifique floraison d'oeuvres méritoires. Mais
aussi bien, cette grâce est nécessaire,, sans elle, pas
d'activité salutaireet fructueuse.(J., vin,.4? ;xv, 1-7;
I J., n, 2g ; in, 6, g ; v, 18). L'actuation de la grâce
en bonnes oeuvres exige là libre coopération de
l'homme. Pour demeurer en Jésus, il faut garder sa
parole, observer ses commandements, conformer
notre volonté à la sienne (/., vni, 51 ; xiv, 21 ; I /.).
S'il arrive au chrétien de pécher, il pourra retrou-
ver la vie par la médiation de Jésus-Christ (U., a, 1).
Car le chrétien justifié peut pécher (I Joan., n, 1 ;
v, 16-17) et l'assertion catégorique de la première
ëpitre de Jean (ni, g; v, 18) ne vise pas à nier cette
possibilité. Omnis, qui natus est ex Deo, peccatum
non facit : quoniam semen ipsius in eo manet, et non
potest peccare, .quoniam ex Deo natus est. Etant
donné le but de l'épitre, qui est d'éloigner les chré-
tiens du péché en leur inculquant la véritable doc-
trine ehristologique, ce texte ne peut signifier l'ina-
missibilité de la justice, mais seulement son incom-
possibilité avec le péché. La justice et le péché ne
peuvent pas plus cohabiterqueDieu et le diable, car
la justice est fille de Dieu et le péché est l'oeuvre du
diable. L'affirmation de S. Jean revient donc à ceci :
le juste né de Dieu, aussi longtemps qu'il se comporte
en fils de Dieu et garde le semen divindéposé en lui
par la régénération baptismale (Joan., in, 1 ss.),
ne pèche pas el ne peut pas pécher. Il cesserait
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alors d'être fils de Dieu et deviendrait enfant du
diable.

Telle est dans ses grandes lignes la doetrine de
l'Evangile et des Epîtres de Jean sur la grâce. Dans
l'Apocalypse,il est bien question de la rédemption
par le sang du Christ, du triomphe du royaume de
Dieu et des saints sur latyrannie de Satan, de la ré-
compense donnée aux justes et du châtiment des
différents crimes, mais,;on y voit moins l'action pro-
prement dite de l'Esprit-Saintet de la grâce sancti-
fiant les fidèles.

La doctrine de Jean, plus encore que ceUe de Paul,
s'opposeformellementà ce que nous entendionsa) la
vie nouvelle communiquée par la grâce sanctifiante
d'une simple orientation nouvelle de la vie morale
déterminée par la foi en la révélation divine ; b) la
participation de la nature divine d'une pure assimi-
lation morale à l'activité de Dieu et c) l'union avec
le Christ d'une communauté de sentiment et de vo-
lonté. C'est là la thèse des protestants orthodoxes;
c'était aussi la position plus ou moins ouvertement
défendue par quelques catholiquesallemands,avant
le concile du Vatican (p. ex. KuHN, Die Christliche
Lehre von der gôtilichen Gnade nach ihrem inneren
Zusammenhang, Theol. Quartalschrift, i853, p. 6g-
112 et ig7-26o, et dans une multitude d'autres écrits;
RUCKGABER, Uniersuchungen uber die Lehre von der
Kirche, Theol. Quartalschrift, 1868, 237-266. Tou-
chant la conception que Kuhnse formait de la grâce,
voir SOHANZ, Zur Erinnerung an Johannes Evangelist
von Kuhn, Theol. Quartalschrift, 1887). Quoi qu'on
fasse, on ne rendrajamais pleinejusticeaux formules
pauliniennes et johannines, si l'on serefuse à y voir
l'affirmation de l'existence dans l'homme régénéré
d'une réalité mystique mais réeUe, d'un principe
transcendant d'ordre divin qui le constitue fils de
Dieu, membre du Christ et temple de l'Esprit-Saint.
Nier cette réalité, ce serait enlever à l'ordre surna-
turel tout son mystère et le réduire à la foi en la
révélation divine.
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E. TOBAC.

GRECQUE (ÉGLISE). — I. Ce qu'on entend par
Eglise grecque. — IL La préparation du schisme.
— III. La consommation du schisme. — IV. Les
divergences dogmatiques entre l'Eglise catholique
et l'Eglise grecque. — V. L'apologiste catholique et
les divergences dogmatiques et autres. — VI.
L'Eglise grecque et les notes de la véritable Eglise.

I. Ce qu'on entend par Eglise grecque. —Quand JosephOB MAISTREécrivaitson livre Du Pape,
il déclarait qu'il était impossible de réunir « sous un
nom commun et positif » les divers groupes ecclé-
siastiques issus du schisme grec. Il passait successi-
vementen revue les noms d'Eglise orientale, d'Eglise
grecque, d'Egliseorthodoxe et n'avait pas de peine à
montrer qu'aucun d'eux n'était exact. Pour lui, il
s'arrêtait à l'appellationd'Eglisesphotiennes, « non,
disait-il, par un esprit de haine et de ressentiment
(Dieu nous préservede pareillesbassesses!),maisau
contraire par un esprit de justice, d'amour, de bien-
veillance universelle;afin que ces Eglises, continuel-
lement rappelées à ieur origine, y lisent constam-
ment leur nullité », Du Pape, livre IV, chap. iv.

De nos jours, nous sommes encore plus embar-
rassés que Joseph de Maistre pour trouver à ces
Eglises a. ce nom commun qui exprime l'unité »,
car depuis l'apparition du livre Du Pape, le nombre
des filles du schisme photien s'est exlraordinaire-
nient accru. Si l'on pouvait en distinguer cinq ou
six, au début du siècle dernier, ou en compte
aujourd'hui quinze ou seize. Les noms pour les
désigner se sont aussi multipliés.On ne parle pas
seulement de l'Eglise schismatique, del'Egliséorien-
tale, del'Eglise grecque, de l'Eglise orthodoxe, mais
encore de l'Eglise gréco-russe ou gréco-slave, de
l'Eglise des sept conciles oecuméniques,des Eglises
autocéphales orthodoxes. De tous ces noms on ne
sait lequel choisir, car ils sont tous plus ou moins
inexacts, celui d'Eglise grecque tout le premier. On
ne sera pas étonné dès lors de nous les voir em-
ployer tour à tour, au cours de cet article. Nous ne
dédaignerons pas non plus le terme d'Eglise pho-
lienne, qui, tout bien considéré, paraît le plus satis-
faisant.

Mais faut-il dire: l'Eglisephotienne,l'Eglise ortho-
doxe, l'Eglise orientale, ou : les Eglises photiennes,
les Eglises orthodoxes, les Eglises orientales? C'est
là une question délicate, qu'on né peut résoudre
sans faire quelques distinctions. Si une société visi-
ble est spécifiée et distinguée des autres de même
genre par l'autorité extérieure suprême qui la gou-
verne, il est clair que les diversesautocéphaliespho-
tiennes, qui s'administrent chacune à part d'une
manièreautonome et n'obéissent en fait à aucune
autorité visible commune, forment autant d'Eglises
distinctes et séparées lesunes des autres.Nousdisons
que ees Eglises n'obéissent en fait à aucune autorité
visible commune, car en théorie, elles reconnaissent
au concile oecuménique un droit de juridiction uni-
versellesur toutes les Eglises particulières,semblable
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à celui que l'Eglise catholique reconnaît à l'évêque
de Rome. On sait que d'après les Photiens, le concile
oecuméniquen'a jamais fonctionné depuis 787. Il est
dès lors légitime d'affirmerqu'en fait iln'existe point
d'autoritévisible commune pour les diverses autocé-
phalies. Leur ensemble ne forme même pas une con-
fédération, au sens propre du mot, car une confédé-
ration suppose une autorité centrale.

Au point de vue du gouvernement extérieur, il y
a donc des Eglises photiennes et non une Eglise
photienne. Chaque autocéphalie est indépendante.
On remarque du reste une certaine uniformité, qui
ne va pas sans des divergences notables, dans la
forme de gouvernement en vigueur dans chacune
d'elles. Cette forme est la forme synodale, dont le
type achevé est le Saint-Synode de l'Eglise russe.
Même dans les autocé|ohalies qui ont à leur tête un
patriarche, celui-ci est généralement assisté d'un
synode, qui joue le rôle de parlement et détient le
pouvoir législatif.

On se tromperait si l'on croyait que les Saints-
Synodes et les patriarches possèdent l'autorité sou-
veraine administrative sur leur Eglise respective.
En fait, sinon en droit, depuis la séparation, cette
autorité souveraine dans le gouvernementextérieur
est détenue par l'Etat dont chaque Eglise particu-
lière fait partie. Les Eglises autocéphalessont essen-
tiellement des Eglises nationales. Le rôle exercé par
le pape dans le gouvernement de l'Eglise catholique
est joué par le pouvoir séculier dans chaque Eglise
photienne. R y a sans doute des différences dans la
manière dont chaque Etat exerce la juridiction
papale. Ici, c'est un pape des premiers siècles, là un
pape tout à fait moderne, et quelquefois un pape au-
tocrate comme l'Eglise catholique n'en a jamais
connu et n'en connaîtra jamais. Mais l'existence de
ces diverses papautésest un fait indéniable;il suffit,
pour le constater, d'ouvrir les yeux sur la vie inté-
rieure de chaque Eglise aulocêphale. Bien qu'elle
ait rencontréau cours des siècles quelques rares
adversaires, cette suprématiede l'Etat dans le gou-
vernement de l'Eglise a été reconnueà plusieurs re-
prises par les autoritésreligieuses. Qu'il nous suffise
de citer ici un passage de l'encyclique que les quatre
patriarchesorientaux rédigèrent en 1848, en réponse
à une encyclique de Pie IX les invitant à l'union :

« Dans les cas extraordinaires et difficiles, les
patriarches d'Alexandrie, d'Antioche etde Jérusalem
écrivent au patriarche de Constantinople,parce que
cette ville est le siège de l'empire, et à cause de la
préséance de ce siège dans les synodes;et si le con-
cours fraternel remédie à la perplexité, la chose en
reste là ; sinon, on en réfère au gouvernement, sui-
vant l'usage établi », PETIT-MANSI, Amplissima col-
leclio conciliorum, t. XL, col. 402.

Si les Eglises photiennesn'obéissent à aucun chef
visible unique, elles s'inclinent toutes devant un
seul chef invisible, Jésus-Christ. Si l'on veut bien se
placer à ce point de vue et considérer l'ensemble de
ces Eglises comme ne formant qu'une seule société
invisible, on peut alors parler d'une seule Eglise
photienne,d'une seule Eglise orthodoxe. Le singulier
sera encore de mise au point de vue liturgique.
Toutes les Eglisesautocéphales ont la même liturgie,
qui est la Rturgie byzantine.

On peut trouver aussi une certaine unité de foi
entre ces Eglises, pourvu qu'on ait soin de réduire
cette unité aux définitions solenneUes des sept pre-
miers conciles oecuméniques età la négation de l'in-
faillibilité(non de la primauté)de l'évêque deRome.
Sur tout le reste, ou à peu près, il a existé dans le
passé, ou il existe encore dans le présent des diver-
gences soit entre les différentesEglises autocéphales

prises dans leur ensemble, soit entre leurs théolo-
giens, sans qu'aucune autorité infaillibleait tranché
définitivement les controverses.

L'unité de communion ecclésiastique, qui devrait
exister en principe entre les diverses Eglises auto-
céphales, n'existepas en fait, de nos jours. 11 y a rup-
ture, depuis 1872, entre l'Eglise bulgare et les auto-
céphalies de langue grecque. Cela n'empêche pas les
autocéphaliesde langue slave d'avoir des relations
de fraternelle amitié tant avec la première qu'avec
les secondes. Un schismeanaloguea séparé,pendant
une dizaine d'années, l'Eglise d'Antioche et les autres
Eglises grecques, tandis que les Eglises slaves con-
tinuaient à être en communion avec les soeurs
ennemies.

On voit dès lors dans quelle mesure et sous quels
rapports l'emploi du singulier ou du pluriel est légi-
time pour désigner la collectivité des chrétiens qui se
réclament de Photius.

Il n'entre point dans le cadre de cet article de faire
connaître par le menu l'organisation intérieure des
diverses autocéphalies; aussi nous bornerons-nous
à les passer rapidement en revue, en indiquant leurs
limites géographiques et le nombre approximatif de
fidèles qui revient à chacune d'elles.

Si l'on prend pour base la langue liturgique* les
Eglises autocéphales se divisent en quatre groupes
distincts : le groupe grec pur, le groupegréco-arabe,
le groupe slave et le groupe roumain.

I. GROUPE GREC PUR. — A ce groupe se rattachent
trois centres autonomes : le patriarcat dé Constan-
tinople, l'Eglise du royaume hellénique et l'arche-
vêché de Chypre.

Le patriarcatde Constantinople, appelé patriarcat
oecuménique, patriarcat du Phanar, du nom du quar-
tier de Stamboul où réside son titulaire, ou encore
Grande Eglise du Christ, par allusion à Sainte-
Sophie, commande à 3.5oo.ooo fidèles environ, dis-
persés dans l'Asie Mineure, la Turquie d'Europe, la
Crète, les îles turques de l'Archipel et la Bosnie-
Herzégovine. Cette dernière contrée ne tient quepar
un fil au patriarcat oecuménique, depuis le concordat
conclu en 1880 avec l'Autriche-Hongrie, et certains
la considèrent dès maintenant comme une auto-
céphalie distincte, qui rentre de droit dans le groupe
slave et par la nationalité et par la langue liturgi-
que. L'autonomie complètesera sans doute sous peu
un fait accompli, vu que la Bosnie-Herzégovinea été
récemment annexée à l'empire austro-hongrois.

L'Eglise du royaume hellénique, dirigée par un
synode siégeantà Athènes, fut autonome en fait dès
i833, mais elle ne fut reconnue comme telle par le
patriarche de Constantinoplequ'en i85o. Le nombre
de ses adhérents doit être de près de 2.700.000, si
l'on compte les immigrants d'Amérique et d'ailleurs.

L'Eglise chypriote, déclarée autonome dès 43i,au
concile d'Ephèse, dans un sens bien différent de
l'autonomieactuelle, est limitée à l'île dont elleporte
le nom et compte 200.000 fidèles. La hiérarchie est
constituée par l'archevêque de Constantiaet par ses
trois suffragants.

II. GROUPE GRÉCO-ARABE. — Quatre autocéphalies
mêlentdans leur liturgie legrec et l'arabe. Ce sontles
patriarcatsd'Antioche,de Jérusalemet d'Alexandrie,
et l'archevêché du Sinaï.

L'Eglise orthodoxe d'Antioche compte environ
25o.ooo âmes. Le patriarche, qui réside à Damas,
gouverne avec un synode et un conseil mixte d'évê-
ques et de laïques.

Le patriarche de Jérusalem et son synode n'ont
pas plus de 5o.ooo fidèles, presque tous de langue
arabe.
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Le patriarche d'Alexandrievoit augmentertousles
jours par l'immigration grecque le nombredessiens,
qui ne dépassepas actuellement80.000.

Quant à l'archevêchédu Sinaï, c'est Pautocéphalie
la plus minuscule : tout son troupeau se composed'une cinquantaine de bédouins. Reconnue en 1670:
par Constantinople,sonindépendancea étéplusieurs
J'ois contestée par le patriarche de Jérusalem.

HL GROUPE SLAVE. — A la tête de ce groupe, il faut
placer l'Eglise russe, quiavecses 7o.o00.000de fidèles
l'emporteà eUe seule de beaucoup sur toutes les au-
tres autocéphalies réunies. Autonomedepuis 1689,
elle fut d'abord, gouvernée par un patriarcherésidant
à Moscou. En 1721, Pierre le Grand lui substituaun
synode.Onparle denos joursderétablirlepatriarcal.
Cette église est étudiée plus loin en détail. Voir
RUSSE (EGLISE)..

L'exarchat bulgare actuel date de 1870. Il étend
sa juridiction-sur4.000.000 de fidèles environ, habi-
tant non seulement la Bulgarie proprement dite,
mais encore la Turquied'Europe. L'exarque siège à
Constantinople; et. gouverne les fidèles du royaume
bulgare^ par l'intermédiaire du synode de Sophia.
Les titresde l'Eglise bulgare à l'autonomiene. datent
pas d'hier. Aux x* et xi* siècles, elle eut un patriar-
che à Okhrida, puis à Tirnovo, de 1204 a i3g3.

L'Eglise serbe, elle aussi, a un passé d'indépen-
dance. En i34&, Douchan établit le patriarcat de
Petch ou Ipek, qui ne fut reconnu par Constantino-
ple qu'en 1375. Supprimé en i45g, il fut restauré en
i557 pour de nouveau disparaître en 1767. De nos
jours, on compte, la Bosnie-Herzégovine mise à
part, quatre autocéphalies serbes : l'Eglise serbe de
Serbie, l'Eglisedu Monténégro, le patriarcat de Kar-
lovitz,en Hongrie, la métropolie serbo-roumaine de
Tchernovitz, en Autriche.

L'Eglise serbede Serbie estreconnue comme auto-
céphale depuis 187g. Elle a à sa tête un synode d'évê-
ques présidé par l'archevêquede Belgrade, métropo-
litain de Serbie. Sa population était, en igo3, de
2.45o.ooo âmes.

Le métropolite dé Cettinié gouverne avec l'évêque
de Zàkhoumsko-Rasky les 25o.ooo orthodoxes du
Monténégro.R relève,pour l'ordination et le chrême,
du synode de Saint-Pétersbourg.

En 1691, le patriarche d'Ipek, Arsène HI, redou-
tant lavengeance des Turcs, passa en Hongrie avec
36.000 familles serbes et fixa son siège à Karlovitz.
Ses successeurs n'eurent d'abord que le titre d'ar-
chevêques.Ils s'intitulentpatriarches, depuis 1848,
et commandent aux 1.100.000 Serbes orthodoxes de
Hongrie, avec le concours d'un synode et d'une
assemblée nationale de 75 membres, dont les deux
tiers sont laïques.

Le diocèse slavo-roumain de Bukovine, les deux
diocèses serbes de Dalmatie, la communauté gréco-
serbe de Trieste et la colonie grecque de Vienne,
c'est-à-dire tous les orthodoxesde l'Autriche propre-:
ment dite, constituent, depuis 1873, une autoeépha-
Ue distincte dirigéeparlemétropolitedeTchernovitz,
et les deux évêquesde Zara et de Catlaro, qui se réu-
nissent en synodeà Vienne, tous les ans. Lapopula-
tion totale est d'environ 620.000 âmes.

IV. GROUPE ROUMAIN. — L'Eglise duroyaumede
Roumanie a été déclarée autocéphalepar le Phanar,
en i885. Cette reconnaissanceofficielle n'a fait que
sanctionner un état de choses qui duraitdepuis1864.
Le synode, qui gouverne les 4.800.000 orthodoxes
roumains, estcomposédes huit évêquesdu royaume
dont deux, celui de Bucarest et celui de Iassi, por-
tent le titre de métropolites.

i

Les Roumains de Transylvanie, au nombre de
1.700.000, forment,depuis iS6<4, uneEglise indépen-
dante sous la juridiction du métropolitain, de Sibiu
ou Hermannstadt,quiest assistéd'une assemblée na-
tionale de go membres, dont 3o ecclésiastiques et

: 60 laïques.
|| Cela fait donc-en tout quinze églises autocépha-

les, et même seize; si l'on compte la Bosnie-Herzégo-
vine. Le nombre;total des fidèles est d'environ cent
millions. S'il fallait s'en rapporter à certaines sta-
tistiques, il y aurait dans le monde entier no mil-
lions et plus d'orthodoxes; mais c'est sans doute en
oubliant qu'il existe en Russie plus de 20 millions de
raskolniks séparés de l'Eglise officieUe, ou en gros-
sissant démesurément telle autocéphalîesituée dans
l'empire turc, qu'on obtient un pareil résultat.

Pour quelles raisons et par quelles étapes succes-
sives l'ancienne Eglise byzantine, d'où sont sorties
les autocéphaliesactuelles, esl-ellearrivée à se sépa-
rer du centre de la catholicité? Quelles sont les di-

: vergences dogmatiques ou réputées telles,, qui ont
servi de baseau schisme au cours des siècles et par

: lesquelles il prétend se justifierencore? Quelle con-
duite s'impose à l'apologiste catholique en présence
de ces divergences et comment peut-il montrer que
l'Eglise grecque ne porte pas les marques dé la véri-
table Eglise? Telles sont les questions auxquelles
nousallons essayer de répondre dans la mesureque
comportent les bornes étroites d'un article.

U. Lapréparationduschisme.—Les grandsbou-
leversements religieux,comme les révolutionspoRti-
queset sociales, ne se produisentpoint subitement,à
la façon des tremblementsde terre. La comparaison
qui leur convient est celle du germe qui va se dé-
veloppant lentement sous l'influence favorable ou
ennemie du milieu et des circonstances, jusqu'au
moment où il peut enfin éelore et se produire au
grand jour. Les germes des événements, ce sont les
idées, et rien de plus vrai que celte sentence plus
souvent répétée que comprise : « ce sont les idées
qui mènent le monde ». Le schisme déplorablequi,

j par les intrigues de deux patriarches ambitieux,
;

PHOTIUS et MICHEL CÉRULAIRE, a divisé l'Orient et
l'Occident,a eu son idée directrice. Elle a commencé
à se manifesterdès le rve siècle, aussitôtaprès lacon-

; version de Constantin,et, trouvantun milieufavora-
; ble, amarché rapidement vers la réalisation com-

plète. Cette idée n'est autre que l'idée païenne de la
confusion du pouvoir civil et du pouvoir spirituel

: avec subordination pleine et entière de celui-ci à
celui-là, idée s'opposant directement au principe

: chrétien qui a libéré les consciences du joug du
;

dieu-Etal et quelé divinFondateur duchristianisme
proclama par ces mots: « Rendez à César ce qui est
à César et à Dieu eequi est à Dieu. » (Maith., xxn,
21.) Ace point de vue, le schisme n'est qu'un épi-
sode de cette grande lutte qui se poursuit à travers

:
les sièclesentre Césaret Jésus-Christ, entre l'empire
et le sacerdoce, entre l'Eglise, royaume de Dieu, et
l'Etat, royaume de la terre, entre l'idée catholique
et l'idée partieulariste et nationale.

L'histoirede l'Eglise orientale depuis Constantin
jusqu'à Michel UI l'Ivrogne, depuis Eusèbe de Ni-
comédie jusqu'à Photius, n'est guère que le récit
d'une suite ininterrompue de conflits et de trêves
entre l'idée catholique, représentée par l'évêque de
Rome, successeur de saint Pierre, et l'idée païenne,
incarnée dans deux personnagesqui marchent pres-
que toujours la main dans la main : Fenipereur
d'Orient et l'évêque de sa capitale, le maître et le
valet, le César-pape et l'antipape. C'est la période
de préparation dû schisme. Du côté de l'empereur,
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l'idée païennese manifeste paruue immixtion conti-
nue dans toutesles branches desaffaires religieuses;
du côté de l'évêquebyzantin, par la substitution au
principe hiérarchique posé par Jésus-Christ, du
principe solennellement canonisé à Ghalcédoineen
451, et auconcile in Trullo,en 6g 1 : « Lorsqu'uneville
change de situation hiérarchique,par suite d'un or-
dre impérial, sa position ecclésiastique doit changer
dans la même mesure. » (Canons 17 et 28deChalcé-
doine ; canons 36 et 38 du Quinisexte.)

LE CÉSAROPAPISME

En se faisant chrétien, CONSTANTIN vit bien qu'il
ne pouvait être le chef de la religion nouvelle-, au
même titre qu'il l'était de l'ancienne. N'ayant pas le
pouvoir d'ordre que possédaient les évêques, les ac-
tes proprementsacerdotauxlui étaient interdits par
le fait même. Mais repoussé dusanctuaireparce côté,
il trouva un biais pour y pénétrer quand même.
Lui-même, à ce que rapporte son historienet panégy-
riste, EUSÈBE, eut une expressionheureusepour ca-
ractériser sa positionà l'égard du christianisme: il
s'intitula <t l'évêque du dehors », Vita Constant.,
iv, 24, P. G., t. XX, col. 1172. Comme évêque, il gar-
dait quelque chose de sacerdotal et de sacré, et les
évêquesdu dedans,mus tantôt par la reconnaissance
des services rendus à l'Eglise, tantôt par l'esprit de
servilité, ne se firent pas faute démettre en relief ce
caractère du basileus. On le nomma l'isapostole
(égal aux apôtres), l'élu, le vicaire, l'image de Dieu,
prêtre et roi. Tout ce qui touchait à sa personne fut
considéré comme sacré, et bientôt le cérémonial de
la cour lui décerna des honneurs presque divins.
Comme évêque dudehors, il se plaçait,sans enavoir
l'air, au-dessus de tous les évêques du dedans, qui
devenaient ses sujets et à qui il se réservait de com-
manderen maître.

Constantin et ses successeurs prirent tout à fait
au sérieux leur fonction d'évêques du dehors, et ils
montrèrentbientôt ce qu'ils entendaientpar là. Leur
ambitionn'allaitpas seulement à faire la police du
culte ; ils prétendirents'occuper personneUement de
tout ce qui regardait la religion dont ils avaient
pris la protection offieieUe. Aux évêques du dedans
ils n'abandonnèrent complètement que la sacristie
et l'autel, sauf à s'approcherde celui-ci le plus près
possible et à réclamer certaines privautés liturgi-
ques. Pour tout le reste, dans les questionsde dog-
mes comme dans celles de la discipline, ils s'arro-
gèrent un pouvoir décisif, qui en faisait de vrais
papes. C'est ce qu'on a appelé le césaropapisme
byzantin.

Voyez lecésaropapisme à l'oeuvre ; l'empereurse
mêle de convoquer, de présider, de diriger, de con-
firmer les conciles. Les évêques appelés qui font la
sourde oreille sont menacés des peines les plus sévè-
res, et ces menacesne sont pas de vains mots. Les
hérétiques, c'est-à-dire ceuxque l'empereur jugetels,
sont poursuivis sans merci. L'empereur légifère sur
la vie des clercs et sur la vie des moines ; il surveille
si étroitementles élections épiscopales, exerce sur
les électeurs une telle pression, surtout lorsqu'il
s'agit de nommer l'évêque de la capitale, que ces
élections se réduisent à une pure formalité. 11 n'est
pas rare que des prélatsdéplaisantssoientdestitués,
persécutés et remplacés par des intrigants et des
flagorneurs.

Pas plus que les saints canons, le dogme n'est à
l'abri des caprices et de la diplomatie de l'autocrate.
C'est un fait que toutes.les grandes hérésies qui ont
désolé l'Eglisede 325 à 787 ont été patronnées, sou-
tenues, quelquefoismême inventées par les empe-

reurs. Six d'entre eux : BASILISQUE, ZENON, JUSTI-
NIEN, HÉRACLIUS, CONSTANT II, LÉON I'ISAURIEN, ont
promulgué chacun un ou plusieurs édils dogmati-
ques sur un ton de définition ex cathedra, et le
pire, c'est que presque tous ces édits expriment
une hérésie. Et pourquoi dogmatisent-ils ainsi?
C'est parfois pour goûter le plaisir délicat du théo-
logien inventeur d'une théorie nouvelle, mais c'est
la plupartdu temps pour raison d'Etat. L'Encyeli-
que de Basilisque, l'Hénotique de Zenon, les décrets
de Juslinien sur la formule théopaschite, contre les »Trois-Chapitres, pour l'aphtharlodoeétisme, l'Ec-
thèse d'Héraclius, le Type de Constantont pour but
de rallier à l'Empire les populations monophysiles,
qui s'en sont détachées moins par conviction doc-
trinaleque par manoeuvre patriotique et par antipa-
thie pour le christianisme officiel trop grécisè qu'on
professe à Byzance. La politique n'est pas étrangère
non plus à la proscription des images : il s'agit de
plaire à une armée recrutée en grandepartie parmi
les populations asiatiques imbues d'idées mani-
chéennes et pauliciennes. Et voilà la vérité révélée
condamnée à faire les frais de la diplomatie impé-
riale. Pouvait-on pousser plus loin la confusion sa-
crilègedes deux pouvoirs ?

Qui va élever la voix pour défendre les droits de
Dieu et de son Eglise? Sera-ce l'épiscopat oriental?
Hélas ! ce n'est pas le résultat le moins funeste des
agissements du césaropapisme, que de doter l'Eglise
byzantine d'un corps de prélats courtisans. Les
Orientauxn'étaient déjà que trop portés, par tem-
pérament de race, à l'intrigue et à la servilité. Sous
la main de fer de l'autocrate, les meilleurs font
preuve d'une déplorable faiblesse de caractère, tan-
dis que les intrigants et lesvalets vont au-devant des
volontés impériales. Sans parler des scandales des
conciliabules ariens, qu'on se rappelle la défection
de l'épiscopat devant Dioscore, au brigandage
d'Ephèse, l'Encyclique de Basilisque signée par cinq
cents évêques, l'Hénotique de Zenon promulgué dans
tous les patriarcats orientaux, l'affaire des Trois-
Chapitres, les conciles monothéliles de 638 et 63g
approuvant l'Ecthèse, celui de 712 pliant devant Phi-
lippique avec deux saints, ANDRÉ DE CRÈTE et GER-
MAIN DE CYZIQUE ; enfin le grand synode iconoclaste
de 753, à Hiéria. A protester, à souffrir le martyre
pour la foi, il n'y a guère que des moines de la
trempe de saint MAXIME OU de saint THÉODORESTU-
DITE. Les théologiensbyzantins préfèrenten général
déclarer avec le patriarche MENNAS, au synode de
Constantinople en 536 : « que rien, dans la très
sainte Eglise,ne doit se faire contre i'avis et les or-
dres de l'empereur », Mansi, Amplissima Collectio
Conciliorum, t. V11I, col. 970, ou avec le diacre AGA-
PET : « que l'empereur est prédestiné, dans les des-
seins de Dieu, pour gouverner le monde,comme l'oeil
est inné au corps pour le diriger; que l'empereur a
besoin de Dieu seul, qu'entre Dieuet lui, il n'y apas
d'intermédiaire », Capit. admonit. ad Juslinianum,
P. G., t. LXXXVI, col. 1178, 1184.

Celui qui va, comme une digue infranchissable,
s'opposer aux envahissements du césaropapisme et
porter haut le drapeau de l'idée catholique, c'est
l'évêque de la ville abandonnée, l'évêque de Rome.
C'est lui qui, pendant ces siècles d'hérésies et de
schismes perpétuels, ne cesse de répéter au basi-
leus qu'il n'a pas le domaine de la foi et des eon-
sciences, et flétrit, sans jamais faiblir, ses empiéte-
ments sacrilèges.Souvent, sans doute, il devra payer
de son siège, de1sa vie même, son obstination à faire
son devoir. LIBÈRE, SILVÈRE, VIGILE; MARTIN seront
arrachés par la force brutale à l'amour de leurs fidè-
les ; d'autres, à la fin du vu" siècle et pendant la
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période iconoclaste, n'échapperontà la fureur d'em-
pereurs hérétiques que grâce à l'impuissancede ceux-
ci. Mais en fin de compte, ce sont les papes qui
sortent vainqueurs de la lutte. Non seulement ils
font triompher la foi à Ephèse,àChalcédoine,à Cons-
tantinople, à Nicée, mais ces assemblées rendent un
éclatant témoignage à leur primautéet à leur infail-
Ubilité. Les empereurs sont les premiers à les re-
connaître,à ces moments de trêve solennelle, et tou-
tes les fois que les intérêts politiques leur font un
devoir de l'union avec Rome. C'estTHÉODOSB qui clôt
les controverses ariennes par l'édit de 38o, prescri-
vant à tous les sujets de l'empire « de suivre la re-
ligion que l'apôtre saint Pierre a enseignée aux
Romains, qui s'est maintenue chez eux dans la suite
des temps, que l'on voit suivre au pape Damase et
à Pierre d'Alexandrie, Cod. Theod., lib. II. De fide
catholica. C'est JUSTINIEN qui, en 533, dans une con-
stitution adresséeà l'évêque desacapitale,faitsienne
la formule du pape Hormisdas, Cod. Justin., lib. I,
cap. i, 7, et répèteà plusieurs reprises, dans le code
ouïes novelles, que l'évêque de Rome est le chef de
toutes les Eglises. Cependant, ces victoires répétées
de la papauté irritent secrètement les autocrates by-
zantins.Pour eux, le pape est un personnage gênant
qu'ils voudraient bien pouvoir écarter. Ils trouvent
du moins un habile moyen de contre-balancer son
autorité, en lui opposant un rival redoutable, tout à
leur discrétion, l'évêque de la nouveUe Rome.

L'AMBITION DES PATRIARCHESDE CONSTANTINOPLE

Ce titre de nouvelle Rome, donné à la capitale
de Constantin, renfermeà lui seul tout leprogramme
des ambitions byzantines, au point de vue religieux.
Si, dans l'ordre civil, Constantinopleest lanouveUe
Rome, pourquoi ne le serait-elle pas aussi dans l'or-
dre ecclésiastique? Tel est l'argument a pari que,
dès le iv* siècle, commencent à mettre en avant les
évêques byzantins,avec l'approbationdes empereurs
et àîa grande satisfactiondes prélats de cour. Mais
cet argument sous-entend deux prémisses et engen-
dre unimportant corollaire.Les deuxprémisses sont
i° L'Eglise est subordonnéeà l'Etat et, par suite, le
rang ecclésiastique d'une viUe varie avec son rang
dans l'Etat. 2° La primauté reconnue, dès les pre-
miers siècles, à l'évêque de Rome, luivient nond'une
institution divine,mais de la qualité de capitale de
la ville où il a son siège. Le corollaire tout à fait lé-
gitime peut s'exprimer ainsi : « Du moment qu'une
ville a la primauté, dès qu'elle est capitale dans
l'ordre civil, il doit y avoir dans l'Eglise autant de
primautés qu'il y a au monde de capitales, d'Etats
indépendants. » La première prémisse n'est qu'une
forme de l'idée païenne de la confusion des deux
pouvoirs. La seconde est la négation radicale de la
primauté du pape comme institution divine. Le
corollaire,quia été tiré par l'histoire, expliquel'exis-
tence des autocéphaliesactueUes. Tels sont les prin-v
cipes qui sont comme laclef de voûte de toute l'his-
toire du schisme, et qu'on retrouve aussi bien dans
sa phase initiale que dans sa consommation et sa
persistanceà travers les siècles.

Occupons-nous, pour le moment, de la phase ini-
tiale. Le premier principe trouve son expression
discrète dans le canon 3 du second concile oecumé-
nique, premier de Constantinople(381) : « L'évêque
de Constantinopledoit avoir la prééminence d'hon-
neur après l'évêque de Rome, parce que cette ville
est la nouvelle Rome ». Le second principe, renforcé
du premier, est inclus dans le canon 28 de Chaleé-
doine : « C'est avec raison que les Pères ont accordé,
la prééminence au siège de l'ancienne Rome, parce

que cette viilj était la ville impériale. S'inspirànt de
ce point de vue, les i5o évêques [du concile de Cons-
tantinople] ont accordé les mêmes privilèges (rà ïua.
KpusCiioC) au siège de la nouvelle Rome, agissant
ainsi par ce juste motif que la ville qui est honorée
de la présence de l'empereur et du sénat, et qui [au
point de vue civil] jouit des mêmes privilèges que
l'ancienneville impériale, doit être également élevée
au point de vue ecclésiastique, et venir la seconde
après eUe (y.«X èv TGCÇ i?.YJ:r,sitt.rrzvAGïç,tâç hiEc'vrtv, fj^r/ajjjvlsOxt

Tzp&7//j.a:ci,ê£vrêpff.vpzt' iy.ctTfiV vTzdp'/Gvirav). » Tout, le Venin
du schisme, on le voit, se cache sous ces mots. Les
mêmes Pères qui ont déclaré que Pierre avait parlé
par la bouche de Léon, oublient ici, pour le besoin
d'une cause patronnée par l'empereur, que la pri-
mauté romaine dérive non del'empereuret du sénat,
non des Pères d'un concile introuvable, mais de
Pierre lui-même et par lui de Jésus-Christ. Nous
sommes enprésence d'unmensonge officieux, qui se
trahit du reste par un manque de logique ; car si la \
prééminence religieuse deRome lui vient de son rang
de capitale,cetteprééminencen'aplus de raison d'être
depuis que la nouvelle Rome est bâtie, et celle-ci
doit occuper désormais non le second,mais lepremier
rang. Les Pères de Chalcédoine n'osèrent aller jus-
que-là, parce qu'ils croyaient à la primauté de droit
divin, tout en s'exprimant comme s'ils n'y croyaient
pas.

Les protestations des papes contre le 28e canon
restèrent sans effet. Les empereurs lesanctionnèrent
de leur autorité et le concile in Trullo le répéta en
691. U ne se bornaitpas d'ailleurs à accorder à l'évê-
que de Constantinople la primauté d'honneur sur
les autres sièges orientaux; il consacrait les usurpa-
tions de juridictionque, depuis38i,s'étaientpermises
les hiérarques byzantins, ces modestes suflragants
d'Héraclée, sur les diocèses de Thraee, de Pont
et d'Asie. En même temps, les canons 9* et 17' de ce
même concile de Chalcédoineétablissaient le droit
d'appel à l'évêque de la capitale,président-nédu sy-
node dit permanent (TWCOO; EVS-/;UÛDC7K), pour tous
les conflits ecclésiastiques qui surgiraient en Orient,
dans les patriarcats aussi bien que dans les autres
provinces ecclésiastiques. En fait, les trois patriar-
cats d'Antioche, d'Alexandrie et de Jérusalem ne
tardèrent pas à être complètement subordonnésà
celui de Constantinople, par suite des troubles mono-
physites, puis de l'invasion persane et de la con-
quête musulmane, qui les réduisirent à n'être plus
que l'ombre d'eux-mêmes. Enpeu de temps, l'évêque
de la nouvelle Rome arriva à être le vrai pape de
l'Orient, et il n'est pas étonnant que, sur la fin du
vi° siècle, Jean IV le Jeûneurait cru le moment venu
de confisquer à son profit, en lui donnant une signi-
fication difficile à préciser, le titre prétentieux de
patriarche oecuménique.

Non contents de s'élever au-dessus de leurs collè-
guesorientaux,lesévêquesbyzantinsseposèrenlbien-
tôt en rivauxdu primat de l'Occident. Déjà, en 421,
une loi de THÉODOSE II avait rattaché à la juridiction
de Constantinopleles provinces de l'IHyricuni,sou-
mises au Saint-Siège. 11 fallut les protestations éner-
giques du pape BONIFACE pour faire annuler cette
usurpation. Ce n'étaitd'ailleursque partie remise, et
l'illyricum devint byzantin, en 782, par décret de
LÉON L'ISAURÏBN,qui se vengea ainsi de la condam-
nation lancée contre lui et son hérésie, au synode ro-
main de 731. Les papes eurent beau réclamer contre
cette spoliation. Les hiérarques byzantins, d'accord
avec les empereurs, firent la sourde oreille. Obligés
de reconnaître,encertaines circonstancessolenneUes,
la primauté et l'infaillibilité du pontife romain, ils
ne manquent pas une occasionde le rabaisser ou de
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lui créer des embarras. Leurs sympathies vont
aux métropoles qui manifestent des velléités de
se soustraire à la juridiction romaine, comme
Milan, Aquilée, et surtout Ravenne,qu'un décret de
CONSTANT II, en 666, proclame àutocéphale. Au con-
cile oecuménique de 680-681, les prélats orientaux,
inspirés parleur chef, réussissent à glisser dans la
liste des hérétiques le nom du pape Honorais, cou-
pable seulement de n'avoir pas percé la fourberie
de SERGIUS. Quelques années plus tard, en 6gi; on
va plus loin. Les Pères duconcile Quinisexte s'arro-
gent le pouvoir de légiférer pour l'Eglise universelle
etde faire la leçonà l'Eglise romaine elle-même :

« Dans l'Eglise romaine, ceuxqui veulent recevoir
le diaconat ou la prêtrise promettent de n'avoirplus
commerce avec leurs femmes. Quant à nous, d'accord
avec les canons apostoliques, nous permettrons la
continuationde la vie conjugale.Quiconqueveut dis-
soudre de pareilles unions sera déposé, et le clerc
qui, sousprétexte dereligion,abandonnerasa femme,
sera excommunié; s'il s'obstinë dans sa résolution,
il sera déposé (canon i3).

« On jeûne, à Rome, tous les samedis de carême,
contrairement à la coutume traditionnelle. Le saint
concile décide que, même dans l'Eglise romaine, on
doit observer inviolablementle canonqui dit : Si un
clerc est surprisà jeûner le dimanche ou le samedi,
qu'il soit déposé; si c'est un laïque, qu'il soitexcom-
munié » (canon 55).

Cependant Rome a toujours sur Byzànce une su-
périorité : elle est d'origine apostolique, et les pa-
pes, depuis saint LÉON LE GRAND, ne se font pas
faute de rappeler aux ambitieux prélats des bords
duBosphoreque leur siègeesttardvenu dans l'Eglise.
Mais qu'à cela ne tienne ! Si les titres historiquesà
l'apostolicité manquent, onva s'en fabriquer de faux.
Dès le vie siècle, commence à circuler la légendedite
à'André-Stachys, empruntée à l'ouvrage du PSEUDO-
DOROTHÉEDE TYR : André, l'apôtre premier-appelé,
le prolocliie, comme disent les Grecs, a fondé
l'Eglise de Byzance et lui a donné pour premier-évê-
que son disciple Staehys. Après cela, la nouvelle
Rome n'a plus rien à envier à l'ancienne,et à saint
Pierre, on pourra désormais opposer le prolocliie,
son frère.

Contre cette ambition insatiable des évêques by-
zantins, les papes ne cessent de réclamer, mais ils
sont impuissants à la contenir. Le souci de l'unité
catholiqueleur fait souvent un devoir de fermer les
yeux sur des questions de juridiction, ils ne se ré-
solvent à la rupture ouverte que lorsque la foi est
en jeu. Ce dernier cas n'est malheureusement pas
rare, car les hiérarques du Bosphore, créatures do-
ciles du césaropapisme, sont presque toujours les
-coryphées ou les fauteurs de l'hérésie. C'est EUSÈBE

DB NICOMÉDIE qui souffle l'arianisme aux oreiUes de
Constantin et de Constance:.C'est ACACE qui rédige
l'Hénotique, SERGIUS qui est le père de l'Ecthèse.
Sur une soixantaine de titulaires qui se succèdent;
sur le siège de Constantinopleentre les deuxconciles
de Nicée, ving-sept sont des hérétiques notoires,con-
damnéspar les conciles "oecuméniques,ou adversai-
res déclarés de leurs décisions. Il faudrait grossir ce
nombre,si l'on comptait les patriarches qui, sans être
formellement hérétiques, restèrent en dehors de la
communion romaine, parcequ'ils refusèrentderayer
des diptyques les noms de leurs prédécesseurs con-
damnés. Aussi, voyez le bilan des schismes prélimi-
naires,depuis la mort de Constantinen 337, jusqu'à
la fête de l'orthodoxie en843 :

1* Rupture occasionnée par l'arianisme,du concile
de Sardique (343) à l'avènement de saint Jean Chry-
sostome (3g8), soit 55 ans de schisme.

2" Schisme des Joannites, à propos de la condam-
nation de Chrysostome (4o4-4i5), 11 ans.

3° Schisme d'Acace et de l'Hénotique (484-519)
35 ans.

4° Séparation àpropos dumonothélisme (64o-68i),
4i ans.

5' Première querelle iconoclaste (726-787), 61 ans.
6° Affaire moechienne, à propos du mariage adul-

tère de Constantin VI (795-811), 16 ans.
7* Seconde querelle iconoclaste (8i4-843), 29 ans.
Au total, cela fait 248 années de rupture ouverte

entre l'Eglise impériale et l'Eglise romaine, sur une
période de 5o6 ans. Voilà certes des chiffres élo-
quents, et voilà qui diminue singulièrement .e rôle
dePhotius et deCérulaire, ouplutôt voilàqui eyplique
surabondammentle succès de leur entreprise.

LES AUTRES CAUSES DU SCHISME

Le césaropapisme des empereurset l'ambition des
patriarches de Constantinople, tels sont les deux fac-
teurs principaux qui par leur action combinée pré-
parent lentement le schismedéfinitif. Les autres cau-
ses, que les historiens signalent ordinairement, ne
viennent qu'au second plan et ne sont, pour la plu-
part, que des conséquences des conflits perpétuels,
qui mettent aux prises Rome et Byzance.C'est ainsi
que l'antagonismede race entre les Orientaux et les
Occidentaux, l'antipathie et le mépris réciproques
entre Grecs et Romains, dont nous parlent les écri-
vains classiques, loin de disparaître ou de s'amortir
sous l'influence du christianisme,ne firent que s'ac-
centuer, du jour où les empereurs se laissèrenthellé-
niser: Les Grecs cessèrent d'apprendre le latin, cette
langue rude, pauvre, sans ampleur, les Latins d'ap-
prendre le grec, ce véhicule de l'hérésie et de la so-
phistique. On arriva vite à ne plus se comprendre.
A la fin du vi" siècle, saint GRÉGOIRE LE GRAND, apo-
crisiaireduSaint-Siègeà Constantinople, ne connais-
sait pas le grec, el il se plaignait de la difficultéqu'il
y avait de trouver dans la ville impérialedes inter-
prètes capables de traduire sans faute les documents
latins. Un peu plus tard, saint MAXIME demandait
aux Romains de publier leurs lettres dans les deux
langues, pour éviter tout danger de falsification de
la part -des traducteurs.

Cette ignorance des langues eut un contre-coup
funeste dans le domaine de la théologie. Les Pères
latins restèrent à peu près inconnus aux Orientaux.
Leplus grand de tous, saint AUGUSTIN leur échappa
totalement. Les traductions d'oeuvres latines en lan-
gue grecque furent des raretés. L'histoire ne signale
guère que la traductionduDe Cura pastorali de saint
GrégoireleGrand, faite parANASTASE II D'ANTIOCHE,
et celle des Dialogues du mêmepar le pape ZACHARIE,
un Grec d'origine. Les Occidentaux connurentun peu
mieux les Pèresgrecs,grâceaux traductions de saint
JÉRÔME, de RUFIN et de CASSIODORE; mais ce fut
une connaissance bien incomplète et bien superfi-
cielle. Pendant cinq siècles, ils ignorèrent la Foi or-
thodoxe du DAMASCÈNE. On devine tous les malenten-
dus doctrinaux qui pouvaientnaître de cechef.Déjà,
celui qui a trait à la procession du Saint-Esprit com-
mence à poindre à l'horizon. En pleine querelle mo-
nothélite, saint MAXIME, dans sa lettre au prêtre
Marin de Chypre, est obligé de légitimer devant les
Orientaux la formule latine a Paire Filwque, P. G.,
t. XCI, col. i36, et le pape ADRIEN Ier doit défendre
contre les Livres Carolins la formule grecque a Paire
perFilium, employée par saint TARAISE, au septième
concile, P. L.,t. XCVIII,col. i24g. La discussion s'en-
gage sur cette question au synode de Gentilly (767)
entre théologiens francs et envoyés de CONSTANTIN

Tome II.
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COPRONYMB. En 808, l'addition du Filioque au sym-
bole, faite par les moines bénédictins du mont des
Oliviers, soulève une tempête à Jérusalem, où les
moines sabaïtes accusent les Francs d'hérésie. Le
pape LÉON RT est obligé d'intervenir, et la prudence
avec laquelle il le fait témoigne de la gravité de la
situation. Au concile de Nicée en 787, les évêques
orientaux enseignent que la consécration s'opère
exclusivementparles paroles de l'épiclèse,devantles
légats du pape, qui ne protestent pas, parce qu'ils
ne comprennent pas, Mansi, t. XIII, col. 264.

Si les malentendus dogmatiques n'existent encore
qu'à l'état latent, les divergences disciplinaires sont
nombreuses et connuesde tous. Nous avons vu l'alti-
tude prise par le concile in Trullo à l'égard de cer-
taines de ces divergences. Ce concile, qui codifie le
droitbyzantin, a beau être rejetépar Rome; ce sont
ses décisions qui vontdésormais régir l'Eglise orien-
tale. Sur ce terrain, le schisme est déjà consommé.

Un grand événement politique vint, à l'aurore du
tx" siècle, aggraver singulièrement les relations déjà
si tenduesentrel'Orient etl'Occident. LepapeLÉoN 111

restaurasur de nouveResbases l'empireromaind'Oc-
cident, au profit de la dynastie carolingienne. Ce fut
un coup sensible porté à l'orgueil du basileus byzan-
tin, qui s'intitulait toujours, en dépit de la réalité,
empereur des Romains. Cet événement, qui se pré-
parait depuis près d'un siècle, c'étaientlesempereurs
grecs eux-mêmes qui l'avaient rendu nécessaire,tant
par leur politique civile que par leur politique re-
ligieuse. L'Italie, reconquise par Justinien, n'avait '

guère eu à se louer de l'administrationimpériale. On
l'avait exploitée commeun pays étranger au reste de
l'empire. Bientôt, les exarques de Ravenne furent
impuissantsà la défendrecontre l'invasionlombarde.
Lespapesavaienteuparticulièrementàsouffrirdes en- .treprises du césaropapismedans le domaine de lafoi
et de la discipline. Plusieurs d'entre eux avaient été
violemmentenlevés de leur siège; beaucoup d'autres
n'avaient dû qu'à l'amourdes Romains et à l'impuis-
sance des exarques d'échapper au même sort. La
longue quenelle iconoclaste avaitachevé de les con-
vaincre qu'il n'y avait plus rien à espérer pour le
bien de la religion de ces empereurs hérétiqueset
persécuteurs.

Cependant, tout légitime, tout -nécessaire même
qu'il fût, le geste du pape Léon HI ne pouvait que

,contribuerà aigrir lesrapportsentre les deuxEglises.
En consommant le scission politiqueentrel'Orient et
l'Occident, il préparait pour un avenir prochain la
scission religieuse.Et cela, parce qu'à Byzance, l'idée
de l'unité catholique planant au-dessus du particu-
larismenationaln'existaitpour ainsidire pas, l'Eglise
s'était inféodée au basileus. Le même principe qui, au
Ve siècle, avait jeté dans l'hérésie les Syriens, les

.Egyptiens et les Arméniens, allaitprécipiterles Grecs
dans le schisme. Commentces fiers Byzantins, enor-
gueillis de leur passé, de leur civilisation et de leur
langue, pourraient-ils continuer d'obéir à un pape
quin'estplus des leurs et qui donne toutes ses faveursj
aux barbares de l'Occident?

Les Occidentaux, de leur côté, reridaientaux Grecs
mépris pour mépris.Hsleurreprochaientlamultitude
de leurs hérésies, leurs controverses puériles, leur
arrogance insupportable.L'opposition qu'on fit,dans
l'empire des Francs, aux décisions du septièmecon-
cile,cette ardeur quemirent CHARLEMAGNEet ses théo-
logiens à affirmer le dogme de la procession du
Saint-Espritdu Pèreet du Fils, et à faire adopterl'ad-
dition du Filioque au symbole, étaient peut-être
moins inspirées par le pur zèle de la vérité que par
le besoin de manifester aux Orientauxcette aversion
profonde qu'on ressentait pour eux, et de leur mon-.

I trerqu'ilsn'avaient paslémonopoledelaseiencethéo-
logique. Ces dispositionshostiles faisaienttoutcrain-
dre pour l'unité même de la foi. Quandon est séparé
par le coeur,on ne saurait rester longtemps uni par
l'esprit.

III. La consommationdu schisme. —Si bienpré-
paré par cinq siècles de discordes,le schismefut con-
sommépar deux patriarchesdeConstantinoplejPHO-
TIUS et MICHEL CÉRULAIRE. Malgré les nuances de ca-ractère et la diversitéd'attitudeque l'histoiresignale
entre eux, ces deux personnagesont suivi la même
tactiquepour rendre la rupture définitive. Cette tac-
tique a consisté à rechercher minutieusement et à
mettre en relief tout ce qui, dans le domaine de la
théologie, de la discipline, de la liturgie et même des
simples coutumes, était de nature à élever comme un
mur de séparationentre les deux Eglises. Rs avaient
sansdouteremarqué que,dans la périodeprécédente,
les papes avaient remporté tous leurs triomphes
parce qu'ils s'étaient posés en défenseurs de l'ortho-
doxie, attaquée par les hérésies impériales. Le meil-
leur moyendedétruire leur prestigeetdesecouerleur
joug était de faire planer le soupçon sur la pureté de
leur foi. Avec une infernalehabileté,ilsallèrent cher-
cher quelques points de doctrine encore maléclaircis
et prêtant par là même le flanc aux équivoques, et
soulevèrent des questions insolubles, par exemple
celle des azimes, capables d'alimenter des contro-
verses sans fin. Les discussions Ihéologiques étaient
pour les délicats, pour les savants. Les divergences
canoniques, rituellesou coutumières devaient lente-
ment gagner au schisme les masses populaires, en
leur persuadant qu'entre la religion du Grec et celle
du Latin.il y avait un abîme.Photiusinsista surtout
sur la questiondogmatique, Cérulairesurla question
liturgique et disciplinaire.

LB RÔLE DE PHOTIUS

A.considérer les faits par la surface, il sembleque
Photiusait misérablement échoué dans son entre-
prise. Loin de réussir à séparer l'Eglise byzantine de
l'EgUse romaine, il fournit aux papes de son temps
l'occasion d'affirmer solennellement leur primautéet
de l'exercer à ses propresdépens. Lui-même rendit à
plusieurs reprises hommage à cetteprimauté.Apeine
intronisé à la place, d'iGNACE, qui, chose presque
inouie à Byzance,refusait de démissionner sur un
ordre du basileus, il envoyaau pape NICOLAS 1" une
lettre dans laquelle il faisait profession de foi catho-
lique et, aprèsavoir travesti les faits, sollicitait, sur
un ton d'hypocrite humilité, la reconnaissance de
son intrusion. Après le scandaleux concile de 861,
tenu à Constantinople, dans l'Eglise des Apôtres, il
sentitle besoin d'adresserau même pape une longue
apologie pour écarter de sa tête les foudres qui le
menaçaient. Dans cet écrit, l'intrus condamnait par
avance sa conduite ultérieure,car :

i° 11 reconnaissaitexplicitement la primauté du
pape, soit en déclarantque le blâme que lui avait
infligé saintNicolas avaitété inspirépar l'amourscru-
puleux de la discipline ecclésiastique(Où ykp ifiitaSu'aç
rc/Ortx. Kivripv.roc KTXXUGTOU 5È p.a).Xov 5ia#£3-£W;,

- XKÇ TÏ,V

ixx/rço-tacrixïîvr«£tv it; vy.pov cbî^tCo/oyouTïjç,Epistol. lib. I,
epist. n, P. G., t. CH, col. 5g6); soit en faisant con-
naître son empressement à accepter les décisionsdu
papeet de ses légats :« Suivant votre recommandation,
on a prescrit d'observer le canon en question..., et il
n'a pas dépendu de notrevolonté que toutes les déci-
sions de votre divinepaternitéfussent prises en consi-
dération»,Ibid.,col.6i3; soitenfinenplaçant lespapes
au sommet de la hiérarchie : « Observer les canons
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véritables est un devoir pour tout bon chrétien; celte
obligation est plus forte pour ceux que la Providence
a chargés de diriger les autres, et elle s'imposeencore
plus àceuxqui parmices derniers tiennent lepremier
rang (xai TOI>T«V è'-rt p-£tivz«. TOT$ b «VTGÎÇ TC-ÙTOI? TtpuTcvsiv
).o-.y_Giiuvj). C'est pourquoi votre aimable Béatitude, qui
cherche en tout à maintenir le bon ordre de la disci-
pline et la rectitude canonique,fera biendenepasac-
cueillir sans discernementceux quiarriventd'ici sans
lettre de recommandation.» Ibid., col. 616-617.

2* R distinguait, avec la sûretéd'un théologien im-
peccable, le dogme de la discipline, et affirmait
qu'entre les Eglises particulières, l'uniformité ne
s'imposait que sur la foi et les canons consentis d'un
commun accord dans les conciles oecuméniques, que
pour le reste la diversité n'avait rien de répréhen-
sible : « Les choses communesà tous, avant tout les
dogmes de foi, sont nécessairement obligatoires.
Quant aux observancespropres à quelques-uns, leur
violation rend coupables ceux-là seuls à qui ellesont
été imposées... Si un Père établit une règle pour son
diocèse ou si un synode particulier porte une loi, il
n'y a point de superstition à l'observer;pourtant ceux
qui ne l'ontpas reçuepeuvent la négligersans danger. »
Ibid.,col. 604. Et là-dessus, Photius énumérail quel-
ques-uns de ces usages particuUersdont il allaitbien-
tôt faire des griefs contre les Latins : raser ou porter
la barbe, jeûner le samedi ou ne pas jeûner; pourun
clerc, vivre dans le célibat ou prendre femme ; pour
un diacre, être élevé à l'épiscopat sans recevoir la
prêtrise ou passer par l'ordre intermédiaire.

Mêmeaprès sa rupture ouverte aveclepapeNicolas,
mêmeaprès l'encycliquede 867,adresséeà tous les pa-
triarches orientaux.oùil soulèvelaquestiondu Filio-
ç«e,etlalettreauxBulgares,oùilattaque la primauté,
le révolté recourutau pape JEAN VHIpour faire con-
firmer sa seconde élection au patriarcat, après
lamort d'Ignace. Et sansdoute, sa soumission aurait
été parfaite, si Rome n'avait exigé de lui aucune ré-
paration publique du scandale qu'il avait donné, si
elle avait consenti à rayer de la Rste des conciles
oecuméniquesle concile de 86g-870,qui l'avait déposé
et condamné. Après le conciliabule de 87g, comme
après celui de 861, il chercha à se justifierauprès du
pape et se prévalut contre les Ignatiens de la pré-
tendue approbalionqu'il avait reçue du Saint-Siège
par l'intermédiaire de légats plus dupes qu'infidèles.

Rien ne montre mieux que cette conduite comment
les dix griefs relevés contre les Latins, en 867, cinq
dans l'encycliqueaux patriarches: jeûne du samedi,
usage du laitage pendant la première semaine du ca-
rême, célibat des clercs, reconfirmation par les évê-
ques de ceux qui ont été déjà confirméspar des prê-
tres, addition du Filioque au symbole et doctrine
sur la procession du Saint-Esprit, P. G., t. Cil, col.
721-742 ; et cinq antresdans la lettre aux Bulgares :
immolationd'unagneau avecle corps de Jésus-Christ,
le jour de Pâques, usage des clercs latins de se raser
la barbe, préparation du chrêmeavec de l'eau de ri-
vière,élévation immédiate de simples diaeres à l'épi-
scopat, prétentiondes papesà la primauté, alors que
ceUe-ciavaitpasséàl'évêquede Constantinople depuis
quecetteville était devenue la capitale de l'empire,
Nicol.I, Epist. LXX, P. L., CXIX, col. n52 et suiv.,
rien, dis-je, ne montremieux comment ce n'étaient
là que des prétextes,destinés à couvrir la révolte de
l'orgueil blessé et à satisfaire sa soif de vengeance.
Aussi bien, les contemporains de Photius n'y virent
pas autre chose. Le concile de869ne daignapas même
s'enoccuper, si l'on excepte l'attaque dirigée contre
la primauté romaine. Photius lui-même ne larda pas
à s'apercevoirque sa manoeuvre n'avait eu aucune
prise sur les esprits. Au conciliabule de 879, il se

contenta d'interdire toute additionau symbole, sans
toucher directement la question dogmatique de la
processiondu Saint-Esprit. Cette interdiction n'avait
d'ailleursqu'un but : lui ménager le moyende repren-
dre la lutle contre le Filioque, dans le cas, plus que
probable, où JeanVUI refuseraitde sanctionnerce qui
s'était fait.

Ce fut en effet la nouvelle tactique adoptée par •l'astucieux byzantin, après sa condamnation par
Jean VUI, en 881. Au lieu d'attaquer de front la pri-
mauté romaine, trop bien établie pour être niée
sérieusement, au lieu de faire valoir de mesquines
divergencesde coutumes et de discipline,il concentra
tous les efforts dé sa polémique sur le dogme de la
procession du Saint-Esprit. Dans une lettre à WAL-
PBRT, archevêque d'Aquilée, alors en désaccordavec
le pape, et surtout dans la Mystagogie du Saint-
Esprit, véritable traité sur la matière, il chercha à
dénaturer la doctrine latine par toutes sortes d'argu-
mentssophistiques,etàétablirqueleSaint-Espritpro-
cède du Père seulement, en jouant sur le terme grec
« ixnGptùvrSxi », qui, à son époque, avait pris le sens
technique de procéder du principe qui n'a pas de
principe et qui, par suite, n'était pas l'équivalent
exact du « procedere » latin, mais bien du « procé-
dure principaliter » de saint AUGUSTIN.

Les Latins sont tour à tour accusés d'ignorance,
d'erreur, de sottise, de folie, de démence, de fureur,
de témérité, d'audace, d'imprudence, d'hérésie, de
polythéisme, d'impiété,parce que, d'après notre polé-
miste, ils font procéder le Saint-Esprit du Père et du
Fils comme de deux principes. C'est par des réti-
cences calculées,d'habiles équivoques ou des inter-
prétations arbitraires, qu'il se débarrasse des textes
scripturairesetpatristiquesqueles théologienslatins
opposent à son innovation.D'après lui, le « De meo
accipiet », de l'Evangile de saint Jean (xv, 14) signi-
fie : « Il recevrade monPère ». Des passages si clairs
et si nombreux où les Pères grecs affirment que le
Saint-Esprit procède du Père par le Fils, est, sort,
jaillit du Fils,ou du Pèreet du Fils, il ne soufflemot;
mais il a faitune trouvaille. R a découvert qu'aucun
Père grec n'a dit expressément, xxrù /É£tv, que le
Saint-Esprit procède (lxitGpiùiza.i)du Fils, et il pré-
tend résumer toute la tradition grecque dans cette
phrase qu'il lance auxLatins comme un défi : « Qui,
parmi nos saints et très iRustres Pères, a jamais dit
que l'Esprit procède du Fils? » (Mysiag., cap. 5;
cf. cap. 91, P. G., t. Cil, col. 284 et 386.) En confon-
dant à dessein la question liturgique de l'additionau
symbole avec la questiondoctrinale, il en appelle au
témoignage de plusieurspapes anciens et même de
papes contemporains, comme LÉON III, JEAN VIII, son
Jean comme il l'appelle, ADRIEN III. R récuse l'auto-
rité des 5 trois Pères Latins qu'on lui oppose, saint
AMBROISB,saint JÉRÔME et saint AUGUSTIN, souspré-
texte que leurs écrits ont dû être interpolés, et que
d'ailleurs il n'y aurait rien d'étonnant à ce qu'ils
se soient trompés, comme cela est arrivé à tant
d'autres.

La Mystagogie du Saint-Esprit fut l'arsenaloùles
Grecs des siècles suivantsallèrentchercher desarmes
pour combattre les Latins. Par cet ouvrage, Photius
fit plus pour la cause du schisme que par sa révolte
ouverte. Sa doctrine s'infiltra dans la théologie
byzantine,d'autant plus librementque la Mystagogie
ne fut pas connue en Occident avant le xn* siècle.
L'empereur LÉONVI qui, à son avènement, enleva à
Photius le trônepatriarcal,a tout un discours contre
le Filioque. En 906, les envoyés du pape SERGIUS IH
s'aperçurentquela doctrine photienneétaitsoutenue
par beaucoup de Grecs, et en 908 le pape demandait
aux théologiens francs de la réfuter. Au siècle sui-
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van't, PIERRED'ANTIOCHBprend en pitié les barbares
d'Occident, et demande à MICHEL CÉRULAIRE de ne
pus leur tenir rigueurde leur ignorance théologique:
« il est déjà bien beau, ajoute-t-il, qu'ils acceptent,
avecnousledogmede la Trinité et de l'Incarnation.»
Cependant, il y a quelque chose quiiui paraît dépas-
ser toute mesure, qui est le plus funeste de tous les
maux : c'est l'addition au symbole : WILL, Acta et
Sc^ipta quae de controversiis ecclesiae graec. et lat.
saec.XIcompositaexstanl, Leipzig, 1861,pp. 196, 198.
On comprendracombien fut grande l'influenceexer-
cée par les écrits de Photius, si l'on se rappelle que
des esprits éminents, comme JEAN VECCOS et BESSÀ-
HION, dont la bonne foi est à l'abri de tout soupçon,
eurent beaucoup de peine à rompre les mailles de la
sophistique photienne et à retrouver la véritable
conception des Pères grecs.

LA TACTIQUE DE MICHEL CÉRULAIRE

La controverse sur la procession du Saint-Esprit
était trop transcendante pour faire impression sur
l'ensemble des esprits et déterminerimmédiatement
une rupture définitive. Aussi voyons-nous les deux
Eglises se réconcilieraprès la mortde Photiuset, jus-
qu'en io54, vivre dans cette union, bien lâche il est
vrai, à laqueUe,de part et d'autre,on s'était habitué
depuis des siècles. Malgré l'acuité du conflit entre:
Rome et Constantinopleau sujetde la juridictionsur
la Bulgarie et l'Italieméridionale, malgrél'antipathie
croissante des races, malgré là rancune toujours
persistante des empereurs byzantins contre leurs
rivaux d'Occident, les rapports des Orientaux avec
le Saint-Siège ne furent, durant cette période, pas
plus rares qu'autrefois. L'empereur LÉONVI et le
patriarche NICOLAS LE ,

MYSTIQUE, en désaccord sur
la questiondes quatrièmes noces, demandent àiRome
une solution. Le basileus se mêle même de l'élection
des papes. TZIMISCÈS soutient, contre BENOÎT VI et
BENOÎTVII, l'antipape FRANCoN,etdépose le patriar-
che BASILE Ier, dévoué au pape légitime. Nous savons
parle témoignage de PIERRE D'ANTIOCHE qu'en 1009,
le nom dupapeétaitinscritsur lesdiptyquesdeSainte-
Sophie, WILL, op. cit., p. 192. Quelques années plus
tard, le patriarche EUSTATHIOS (ioig-io25) essayait
d'obtenir du papeJEAN XIX une sorte de charte d';au-
tocéphalie pour l'Eglise orientale et la reconnais-
sance du titre de patriarche oecuménique. Quantaux
relations des simples fidèles entre eux, elles étaient
empreintesde la plus grandecordialité. Les pèlerins
occidentauxquiserendaientenTerresaintepassaient
ordinairement par Constantinople et y étaientbien
accueillis.Lesmoines desdeux rites n'avaientaucune
répugnance à fraterniser ensemble. Les monastères
grecs n'étaient pas rares en Italie, et les Latins ne
craignaientpas d'y entrer pour faire l'apprentissage
de la vie religieuse.

L'invasiondel'Italieméridionaleparles Normands,
au début du xi" siècle, déterminaentre les papeset les
empereurs byzantins un rapprochement qui, pour
être politique, n'en devait pas moins contribuer à
affermirl'unionreligieuse. Par les soins du Lombard
ARGYROS, une alliance entre le papeLÉONIX et,GoNs-
TANTIN MONOMAQUB était à la veille de se conclure,
lorsque, le patriarche de Constantinople,. MICHEL
CÉRULAIRE,hommed'une ambitioninsatiableetd'unë
volonté de fer, résolut de rendre l'Eglise orientale
complètement indépendantedu pape, pour la mieux
soumettreà sa propreautorité. La ruptureavecRome
n'était du reste,comme l'a démontré M. BRBHIERdans
son excellent ouvrage : Le schismeorientalduXI' siè-
cle, Paris, 189g, qu'une étape, dans la réalisation de
son rêve de domination, car il n'aspiraità rienmoins

qu'à concentrer dans ses mains le pouvoir ; spirituel
et le pouvoirtemporelet à réduire le basileus au rôle
de simplecoadjuteurdu patriarche. S'il échouamisé-
rablementdans sa lutte contre le pouvoir impérial,
si, comme Photius, il tomba victime du césaropa-
pisme, son entreprise contre la papauté fut couron-
née d'un pleinsuccès, et e'eslbienluiquiporte devant
l'histoire làresponsabilitédu schisme définitif.

,Dès son avènement au trônepatriarcal, en io43, il
commença, nous dit l'historien CÉDRENOS, par rayer
le nom du pape des diptyquessacrés, ce quine l'em-
pêcha pas, quelques années plus tard, d'écrire à
PIERRE D'ANTIOCHE que le nom du pape n'était plus
inscrit à Sainte-Sophie depuis le concile in Trullo,
WILL, op. cit., pp. i78-i7g. Hméditaensuite un plan
de campagne pour amener une rupture ouverte, et
découvritquelemeilleurmoyen de rendre leschisme
durable était de lui donner une base dans l'esprit
populaire. Reléguant à l'arrière-plan là question du
Filioque et affectant d'ignorer la primauté romaine,
il porta la lutte sur le terrain des divergences litur-
giques et disciplinaires, les plus capables d'impres-
sionner la foule et de lui inspirer de l'aversion pour ,les Latins. Par son ordre, LÉON D'OCHHIDA, ancien
clerc de la Grande Eglise, ouvrit les hostilités en
io53, dansune lettreadresséeà Jean, évêquedeTrani,
c à tous les évêques des Francs et au très honorable
pape lui-même»:. Les Latinssont accusés de judaïser,
parce qu'ils emploient du pain azyme commematière
de l'Eucharistie et qu'ils jeûnent le jour du sabbat„
On leur reproche également de manger des viandes
étouffées, et de nepas chanter l'Alléluiapendant le
carême.

Au même moment, à Constantinople, un moine de
Stude, NICÉTAS STÉTATHOS, instrument docile du pa-
triarche,lance dans le public un tractdans lequel les
très sages et très nobles Romains sont invités à ne
plus vivre « sous l'ombre de la Loi, à ne plus partici-
perà la table dès Hébreux », en mangeantl'azyme,
et à ne plus violer les canons des Apôtres et ceux du
concile Quinisexte, en jeûnantle samedi et en prohi- |bant le mariage des clercs. Joignant les actes aux
paroles, Michel Cérulaire fit fermer les égliseslatines
de Constantinople, somma les clercs et les moines
latins de ' suivre les coutumes grecques, et sur leur
refus, les anathématisa, enles traitant d'azymites. H
y eut des scènes de violence, et l'on vit le chance-
lier du patriarche, Nicéphore, fouler auxpieds des
hosties consacrées, sous prétexte que leur matière
n'était pas du pain fermenté.

Par cette agression brutale, Cérulaire manifestait
bien nettement sondésir de séparation,etfrappaiten
même tempsvivement l'imaginationd'un peuple for-
malisteà l'excès en lui montrant toute l'horreur qu'il
fallaitressentirpour les abominablespratiquesjudaï-
ques des Occidentaux. L'attitude du pape LÉON IX
fut des plusénergiques. Sans s'arrêter à discuter les
mesquines accusations des Grecs, il porta.-.immédia-
tementlaquestionsur la primautéde ï'Egliseroniaine
et mit Cérulaire en demeure delà reconnaître. L'am-
bitieux patriarchefit d'abordminede céder et, repre-
nant le projet de son prédécesseur Eustathios, il
proposa au pape une sorte d'accord sur les bases de
l'égalité : « Tunous écris, lui répondLéon IX, que si
nous faisons vénérer ton nom dans une seule église
romaine, tu t'engages à faire respecter le nôtre dans
tout l'univers. Quelle est cette pensée monstrueuse?
L'Eglise romaine, tête et mère des Eglises, connaît-
elleautrechosequedesmembreset des -fines? » WILL,
op. cit., p. 91.

LalettredeCérulaireconvainquitlepapequetoutac-
commodementpacifique était impossible,et il envoya
à Constantinople trois légats, le cardinal Humbert,
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le chancelier Frédéric et Pierre d'Amalfi, avec lamis-
sion d'excommunier le patriarche rebelle, s'il persis-
tait dans sa révolte. Malgré l'appui du faible CONS-
TANTIN IX, tout dévouéà l'union parraison politique,
malgré la victoire remportéepar lecardinalHumbert
dans une discussion publique sur le champion du
pain fermenté, Nicétas Stélathos,Cérulaire gardajus-
qu'au bout son attitude hautaine et refusa d'avoir le
moindre colloque avec les envoyés du Saint-Siège,
sur de l'appuimoraldesévêquesd'Orient,dont aucun,
de fait, n'éleva la voix en faveurde Rome. Les légats
se décidèrentalorsà la rupture. Le i5 juiRet io54, à
la troisième heure, ils se rendirent à Sainte-Sophie,
au moment où tout le peuple était assemblé pourun
office solennel, et déposèrent sur l'autel une bulle
d'excommunication, qui atteignait le patriarche et
tous ses adhérents.Aucun des assistantsne se douta
que l'heure du schisme définitif venait de sonner.
C'était bien cependant la triste réalité.

L'excommunication qui devait foudroyer Michel
Cérulaire nefil que hâter son triomphe. Après avoir
essayé d'attirer les légats dans un guet-apens,qui
leur aurait coûté la vie, U souleva une émeute contre
l'empereur, qui avait pris leur parti. Pour conserver
sa couronne, Constantin IX dut envoyer une lettre
d'excuses au tout-puissant patriarcheetconsentir à
la réunion d!un synodede douze métropolitains etde
deux archevêques qui anathématisèrent les Latinset
retournèrent contre eux les griefs contenusdans la
buUed'excommunication. L'édit synodal empruntait
textuellementses premières phrasesà l'encyclique de
Photius aux évêquesd'Orient, et reprochait auxOeci-
dentaux de se raser la barbe, d'ajouter le Filioque au
symbole et d'enseigner quele Saint-Espritprocèdedu
Père et du Fils, d'interdire le mariage des clercs,
de se servir de pain azyme pour la célébration de
l'Eucharistie.

Celte question des azymes fut vraiment le grand
cheval de bataiUe de Cérulaire. Il y revient avec in-
sistance dansses deux lettres à Pierre d'Antiocheet
signale de nouvelles abominations latines : « Leurs:
moines se servent de la graissede porc et se nourris-
sent de lard ; le fromage est permis pendant la pre-
mière semaine de carême. Ilsmangentdela viande-
le mercredi, du fromage et des oeufs'lé vendredi, et
le samedi ils jeûnent toute là sainte journée... Chez;
eux, deux frères peuvent épouserdeux soeurs. A la
messe, au moment de la communion, l'un des minis-
îi-es mange les azymes et donne aux autres le baiser
de paix. Leurs évêques portentun anneau au doigt;
è'est, disent-ils, un signe d'aHiance avec leur Eglise.
Ils vont à la guerre et souillent leursmainsde sang...
Quandils administrentlebaptême,ils ne fontqu'une
seule immersion et remplissent de sel là bouche des
baptisés... Il ne veulent pas vénérer les reliques des
saints. Certains d'entre eux refusent dé rendre un
culte aux saintes images. Rs ne mettent pas âunom-
bre des saints nos illustres docteurs et hiérarques,
Grégoire le théologien, le grand Basile et le divin
Chrysoslomeetrejetlentcomplètement leur doctrine.
Et ils font encore certaines autres choses qu'il serait
trop long d'énumérer. » Epistol. i ad Pet. Antioch.,
WILL, op. cit., pp. i8o-i83.

Ces autreschosesdontCérulaire ne parlepas,nous
les trouvons signalées dans le fameux traité Su?1 les
Francs et les autres Latins, qu'on afaussemenl attri-
bué à Photius et qui a toute chance d'avoir été in-
spiré par Cérulaire lui-même. Les griefs relevés sont
au nombre de trenle-troiset témoignent d'une aussi
grande largeur d'esprit que les précédents. En voici
quelques échantillons: « En entrantdans l'église, les
Latins se prosternent à terreen marmottant; puis ils
tracent par terre avec le doigt une croix* qu'ils bai-

sent, se relèvent et commencent leur prière. — Ils
n'appellentpaslamèredeNotre-Seigneur« Théotocos»
mais seulement sainte Marie. — Us mangent des hé-
rissons, des tortues, des corneilles, des corbeaux,
des mouettes, des chacals, des souris. — Les habits
sacerdotaux de leurs évêqueset de leursprêtres sont
multicolores, et en soie, aulieu d'être en laine. —Les
évêques portentdes gants. — Ils font le signe de la
croix avec les cinq doigts, le pouce seul touchant le
visage, etc., etc. »

APRÈS MICHEL CÉRULAIRE

Sans doute, si l'on prend une à une chacune de
ces divergences, eUesparaissentridiculeset indignes
de fixer l'attention; mais leur gravité résultait de
leur accumulation. Ressassées par le clergé et les
moines, elles eurent pour effet de persuader au peu-
ple qu'il existait une différence profonde entre la
reUgiondes Grecs et celle des Latins. Bientôt surgi-
rent de nouvelles causes de dissensionet de haine.
Loin de contribueràun rapprochemententre l'Orient
et l'Occident sur le terrainreligieux, les croisades ne
firent qu'élargir le fosséidela séparation.En accapa-
rant tout le commerce du Levant, en contraignant'
les empereursbyzantins à leur octroyer des privEè-
ges exorbitants, les républiques italiennes, dont la
politique fui toujours machiavélique, exaspérèrent
au dernier pointla populationde Constantinople,et
en 1182 eut lieu le massacre des Latins. La quatrième
croisade, avec toutes ses atrocités,futladigneréponse
de Venise à cet acte de sauvagerie. Après cela il ne
faut pas s'étonner de voir échouer l'une après l'autre
les nombreusestentativesd'union, une vingtaine au
moins, qui s'échelonnent entrele XIe et le xv« siècle.
Elles ont du reste pour traitcommun d'être inspirées
par des visées politiques. Les deux principales,celles

: de Lyon, en 1274, et celle de Florence, en i438-i43g,.
ne font point exception à la règle. Pour amener les
Grecs à reconnaître leur primauté, les papes recou-
rent tour à tour, mais toujours sans résultat, à la
douceur et à la menace. Le basileusnefaitpluscomme
autrefois la loi enmatièredecroyance. UnMICHELVQI
PALÉOLOGUEa beauvouloirsérieusementl'union : ses

j efforts se brisent contre l'a résistancedu clergé etdu
1
peuple, qui se prennent à désirer l'avènement des
Turcs pour n'avoir pas à se soumettreau pape.

Les Turcs arrivèrent en i453 et les tentatives
d'unioncessèrent. Les vainqueursne furent guère dis-
posés à les favoriser, surtout à partir du momentoù
le roi de France réclama la protection de tous les
catholiquesdu Levant. Le haut clergé grec, malgré
toutes les avanies qu'il dut subir, s'accommoda faci-
lement d'un régime qui lui accordait une véritable
juridiction civile sur son troupeau spirituel et des
bachis-bouzouks pour lever la dîme. C'est surtout
sous la domination turque, et jusqu'au xix* siècle,
que le patriarche de Constantinople fut véritable-
ment le pape de l'Orient.

Malgré les relations cordiales qui existèrent par-
fois, au xvn* siècle surtout, entre les missionnaires
latins et le clergé grec, la haine de Rome ne fit que
s'accroître en Orient. Excitée par la propagande ca-
tholique, elle atteignitson paroxysme, au milieu du
xvm" siècle. En 17B5, le patriarche CYRILLE V décida
que le baptême latin était invalide. Les théologiens
grecs n'eurent pas de peine à découvrirde nouvelles
divergences entre les deux Eglises, tout en subissant
dans une large mesure l'influence de la théologie
occidentale.

Plusieurspapes se sont occupés particulièrement
de ramener les Orientaux à l'unité catholique. Au
xvi* siècle, GRÉGOIRE XIR fonda à Rome le coUège
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grec desainl Athanase, destinéà former unclergégrec
catholique. La S. C. de la Propagande, créée par GRÉ-
GOIRE XV au début du xvn* siècle, avait dans son
programme de procurer l'union des Eglises orienta-
les. BENOIT XIV prit la défense des rites orientaux
contre les missionnaires latinisants. PIE IX en 1848
et en 1870, LÉON XIII en i8g4, ont adressé aux sehis-
matiques de chaleureusesinvitations à la concorde,
mais leur voix n'a guère trouvé d'écho.

Ce n'est plus avec Rome, maisavec l'Eglise protes-
tante que, depuis le xvr* siècle, les Grecs ont repris
ces éternels essais d'union qui n'aboutissent jamais.
Il y eut de longs pourparlers théologiques entre les
docteurs luthériens de Wittenberg et le patriarche
JÉRÉMIE H (i572-i57g). Dans la première moitié du
xviie siècle, le calvinisme faillit s'implanter dans la
grande Eglise par les soins de CYRILLE LUCAR, et au
début du xvm*, la secte anglicane des Non-Jureurs
tenta vainementun rapprochementavec l'Eglise pha-
nariote et l'Eglise russe. Depuis 1867, les relations
amicales, avant-coureuses de l'union,ontrepris entre
Anglicans et Orthodoxes, auxquels sont venus se
joindre, et non sans doute pour augmenterl'harmo-
nie, les Vieux-Catholiques de Dôllinger, Herzog et
Michaud.

IV. Les divergencesdogmatiques entre l'Eglise
catholique et l'Eglise grecque. — Les trente-trois
divergences signalées dans le traité « Htpl TCV Q>pù.yym»

ne furent pas les seules que les théologiensgrées
relevèrent contre les Latins. A mesure que l'on se
connutmieux, àmesureaussique l'Eglise occidentale
modifia certainsde ses usages et donna une préci-
sion nouvelle à certainesvérités révélées, le nombre
des griefs alla en augmentant. L'Eglise grecque,figée
dans sa stérilitéet son impuissance, continuade crier
à l'innovation, à chaque manifestation nouvelle de
la vie catholique. Dès la fin duxive siècle, d'après le
catalogue dressé par HBRGENRÔTHER,Photius, t. HI,
p. 820 et suiv., les polémistes grecs avaient déjà
formulé cent trois griefs contre l'Eglise latine, et si
l'on poursuivait l'addition, depuis le xrve sièele jus-,
qu'à nos jours, on arriverait facilement au chiffre
total de cent soixante. Provoqués par ces attaques
mesquines,certainsthéologiensoccidentauxne résis-
tèrent pas à la tentation decritiquerles usages grecs
et eux aussi dressèrent leurs listes de reproches,
qui aujourd'hui nous font sourire.

R va sans dire que les esprits sensés, dans les
deux camps, n'attachèrent pas une grande impor-
tance à cette polémique de sacristie. Dans les ten-
tatives officielles d'union, la controversefut limitée:
à quelques points principaux. Leur nombre, dureste,
a varié avec les époques. C'est ainsi qu'au synode de:
Nymphée, en 1234, on ne signala que deux obstacles
à l'entente : l'addition du Filioque et l'usage du pain
azyme.

Au concilede Lyon, en 1274, comme en témoigne
la confession de Michel Paléologue,ce n'étaient plus
seulement le Filioque et les azymes qui faisaient
difficulté;il y avait, en plus, laprimauté pontificale,
l'indissolubilitédu mariage, le purgatoire, la béati-
tude des saints.

Quant aux discussions de Florence,elles roulèrent
sur l'addition au symbole, la doctrine de la proces-
sion du Saint-Esprit, les azymes, la primauté pon-
tificale, le purgatoire et la béatitude des saints. De
l'indissolubilitédu mariage, il ne fut question qu'a-
près la signature du décret d'union. Les réponses
des Grecs sur ce point ne satisfirentpas EUGÈNE IV;
mais il était trop tard pour engager un débat sur
cette grave affaire. Un nouveau sujet de conflit avait
surgi depuis le concile de Lyon, à propos de l'épi-

clèse. Les déclarations nettement catholiques que
BESSARIONfit sur ce point, au nom de ses compa-
triotes, empêchèrent qu'on en parlât dans le décret
d'union.

Au xvm' siècle, la confession de foi dite de CHRY-
SANTHE, approuvéepar les patriarches orientaux au
synode de Constantinoplede 1727 (voir PBTIT-MANSI,
Ampliss. Collect. Concil., t. XXXVII, col. 887-gio),
reproche aux Latins d'admettre plus de sept conciles
oecuméniques, de manger des viandes étouffées, de
rejeter la lumière thaborique, et n'oublie pas les
autres divergences habitueUes : primauté, Filioque,
pain azyme, épiclèse,purgatoire,béatitudedessaints,
indissolubilité du mariage en cas d'adultère.

Dans leur réponseà l'encyclique de Pie IX adressée
aux Eglises orientales, en 1848, les quatre patriar-
ches orientaux semblentvouloir nous ramener au
temps de Cérulaire, par la complaisance qu'ils met-
tent à relever les divergences liturgiques et disci-
plinaires, comme le baptême par infusion, la com-
munion sous une seule espèce, l'usage de petites
hosties pour la communion des fidèles, le célibat des
clercs, etc.

On remarquela même tendance dans l'encyclique
du patriarche ÀNTHIMB VII de Constantinople,écrite
en i8g5, en réponseà l'encycliquedu pape LÉON XIII
« Praeclara graiulationis » du 20 juin i8g4. Proces-
sion du Saint-Esprit du Père et du Fils, addition du
Filioque au symbole, baptême par infusion, usage
du pain azyme, erreursur l'épiclèse, communion des
laïques sous une seule espèce, doctrine sur le purga-
toire, les indulgences et la récompense immédiate des
saints, immaculée conception, primauté et infailli-
bilité du pape, tels sont les griefs que le patriarche
oecuménique fait valoir contre l'Eglise catholique, et
qu'il considère comme les obstacles à l'union des
Eglises.

Si maintenant nous consultons le programme
de théologie polémique contre l'Eglise romaine,
approuvé par le saint-synode de Saint-Pétersbourg,
nous voyons que les Russes retiennent tous les
griefs d'AnthimeVII, sauf deux ; celuiqui regardele
baptêmepar infusionet celui qui a trait à la béati-
tude des saints. Par contre, ils en ajoutent plusieurs
autres qui sont vraiment nouveaux. C'est ainsiqu'ils
reprochent aux catholiquesd'admettreque les deuté-
rocanoniquesde l'Ancien Testament sont des livres
inspirés, que le péché originel consiste seulement
dans la privation de la grâce, que la confirmation
imprime un caractère ineffaçable, que la pénitence
imposée au pénitent parle confesseur a un caractère
satisfactoirc.

Toutes ces énumérationsdisent trop et trop peu.
EUes disent trop, parce que, suivant la tactique qui
fut toujours chère aux théologiens du schisme, eRes
présentent sur le mêmeplan les divergences dogma-
tiques et les divergencesdisciplinaires ouliturgiques.
Elles disent trop peu, car eRes passent sous silence
plusieurs points importants sur lesquels, à l'heure
actuelle du moins, il y a opposition réelle entre la
théologie orthodoxe et le dogme catholique. Aussi,
pour fixer la situation respective des deux Eglises
au point de vue doctrinal, croyons-nous nécessaire
d'esquisser à grands traits ce qu'on peut appeler
l'enseignement commun des théologiens orthodoxes,
dans ce qu'il a de contraire à la doctrine catholique.
A ceux qui s'étonneraient que nous leur parlions de
l'enseignement commun des théologiens, au lieu de
prendre pour base la doctrine officielle des Eglises
autocéphales, disons tout de suite que de doctrine
officielleunanimementacceptéecomme obligatoire,il
n'en existe pas en dehors des définitions solennelles
des sept premiers conciles oecuméniques.
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DOCTRINE SUR L BGLTSE

Nous avons déjà dit que, d'après la conception
orthodoxe, la véritable Eglise n'est pas une monar-
chie, mais une agglomération d'Eglises nationales
autonomes, n'obéissant à aucun chef visible com-
mun, s'inclinant seulementdevant le chef invisible
qui est Jésus-Christ. Les Apôtres furent tous égaux
et saint Pierre ne reçut de Notre-Seigneur qu'une
sorte de préséance honorifique. Cette préséance est
reconnue au patriarche de Constantinople, depuis
l'époquede la séparation. Autrefois, c'était l'évêque
de Rome qui était le primus inter pares, parce que
Rome était la capitale, et non, ose nous dire AN-
THIMB VU dans son encyclique,parceque saint Pierre
aurait fondé l'Egliseromaine, ce que l'histoire ignore
complètement.

Théoriquement, et en verlu du droit divin, les
évêques,successeurs des Apôtres, marchent sur le
pied d'uneparfaiteégalité; pratiquement, et en vertu
du droit ecclésiastique, R y a entre eux une subor-
dination hiérarchique, réglée par le 34" canon apos-
tolique, qui dit que les * évêques de chaque nation
doivent reconnaître le premier d'entre eux comme
leur chefet ne rien faire sans son avis n. C'est sur ce
fameux canon que les théologiens sehismatiques
basent en général leur théorie des Eglises nationales
autocéphales, qui rappeUeparcertains côtés la vieille
conception de la pentarchie, ou gouvernement de
l'Eglise universellepar les cinq patriarches.

Les théologiensorthodoxes s'entendent à dire que
l'Eglise est infaillible. Le sujet de l'infaillibilité est
le corps épiscopal pris dans son ensembleet non tel
ou tel évêque particulier.L'Eglise enseignanteexerce
celte infaillibilité, soit lorsqu'elle se réunit en con-
cile oecuménique, soit lorsque les évêques dispersés
dans les diocèses manifestent expressément ou
équivalemment leur accord sur un point de doctrine.

R y a sept conciles oecuméniques. Le dernier est
celui qui s'est tenu à Nicée, en 787. Le concile in
Trullo ne fait qu'un avec le sixième concile oecumé-
nique et l'approbation qu'il a donnée à certains
synodes particuliers et aux 85 canons apostoliques
est sans appel. Nous ferons remarquer, à ce propos,
que le rôle joué par les canons apostoliques,non
seulement dans la discipline mais encore dans la
théologie de l'EgUsegrecque, est considérable. On y
recourt à temps et à contretemps, surtout lorsqu'il
s'agit de batailler contré les catholiques.

Le conciliabule tenu par Photius en 87g est quel-
quefois considéré comme le huitième concile oecumé-
nique. Ce titre se rencontre'«mêmedansdesdocuments
officiels, par exemple dans l'encyclique des patriar-
ches orientaux de 1848. Quant au véritable huitième
concile, tenu en 86g, les orthodoxes le rejettent avec
horreur, et l'on ne voit vraiment pas pourquoi. Les
prétextes qu'ils font valoir contre les deux conciles
unionistes de Lyon et de Florence n'ont .aucune rai-
son d'être contre cette assemblée, dont le seul tort
est sans douteà leurs yeux d'avoir déposé Photius
l'intrus et d'avoir proclaméhautement la primauté
romaine.

Plusieursquestions sont soulevées à propos du
concile oecuménique. On reconnaît généralement,
tellementla chose est évidente, que la réunion d'une
assemblée de ce genre est, dans les temps actuels,
pratiquement irréalisable, « tout comme à l'époque
des persécutions », disent certains théologiens. Dieu
sait depuis combien de temps cette situation dure,
et rien n'en fait prévoir la fin. Pour atténuer la
portée d'une si troublante constatation, MACAIRE
nous dit que les sept concUes ont défini tous les arti-
cles capitaux de la_foi, et que les articles secondaires

sont suffisamment indiqués par l'enseignement una-
nime des Pères et des théologiens.

ANDROUTSOS est plus franc, et avoue que les sept
conciles n'ont de définitions précises que sur la
Trinité et l'Incarnation et qu'il faut aller chercher
les autres dogmes dans les monumentssi nombreux
et si divers de la tradition, sans autre guide quel'esprit orthodoxe. R est en effet bien difficile de con-
tester l'utilité d'un huitième concile, quand on sait
combien de problèmes théologiques sont agités au
sein de l'orthodoxie, qui attendentencore une solu-
tion. Un de ces problèmes est par exemple de savoir
queUes seraient les conditions d'oecuménicité d'un
futur concile. Plusieurs théologiens orthodoxes, et
des meilleurs, comme PHILARÈTE, métropolite de
Moscou, affirmentque tout concile oecuménique est
impossibletant que dure la séparation entre l'Eglise
romaine et l'Egliseorientale. D'autres, il est vrai,ne
sont point de cet avis : « L'Eglise orthodoxe, disent-
ils, est la seule véritable Eglise universelle, et elle
se suffit pleinement à elle-même. » Mais qui mettra
à l'unisson ces voix discordantes?

Puisquele concileoecuméniqueestimpossible, peut-
être le magistère ordinaire, c'est-à-dire l'enseigne-
ment unanime des évêques dispersésdans leurs dio-
cèses, pourrait-il le remplacer dans une certaine
mesure ; mais les théologiensqui établissent si bien
en théorie les conditions d'exercice de ce magistère,
ne s'entendent plus, quand il s'agit de décider si, en
fait, depuis le ixe siècle, l'infaiUibilité de l'Eglise
s'est manifestée par cette voie. Les uns, et c'est le
petit nombre, conséquentsavec les principes posés,
voient dans les deux confessions de foi de PIERRE
MOGHILAet de DOSITHÉEdes documentsinfaillibles,au
même titre que les décisions des sept concUes, parce
que cespièces furentacceptéesofficiellementauxxvn'
et xvm1 siècles par toutes les Eglises orthodoxes
comme expression de leur foi commune. Les autres,
et c'est la grande majorité,déclarent que la doctrine
de ces confessions n'est recevableque dans la mesure
où elle concordeavec les définitions des concilesoecu-
méniques ; ce qui revient à dire que seules les véri-
tés proclaméessolennellementpar ces conciles s'im-
posent absolumentà la foi du croyant. Aussi bien,
les théologiens contemporains ne se font pas faute
de contredire ouvertement sur plusieurs points l'en-
seignement des confessions en question.

LE DÉVELOPPEMENT DU DOGME

La théorie du magistère ordinaire est visiblement
un emprunt fait à la théologie catholique.Il faut dire
lamêmechose de lanotiondudéveloppementdogmati-
que,que MACAIRE et ANDROUTSOS exposentassezbien,
saufà accuser les Latins d'avoir inventé de nouveaux
dogmes et d'aller contrela règle posée par VINCENT
DE LÉRINS : « Id teneamus quod ubique, quod semper,
quod ab omnibus creditum est », ou contre le critère
qui sert à reconnaître la véritable Eglise et qui se
formule ainsi : « La véritable Eglise est cellequi con-
serve réeRement et sans variation, c'est-à-dire sans
r rien ajouter ni retrancher, la doctrine infaUlible
de l'ancienne Eglise oecuménique », MACAIRE, Intro-
duction à la théologie orthodoxe, Paris, 1857, p. 567,
572. On aperçoit sans peine l'énorme équivoque qui
se cache sous ces mots.

Affirmant en théorie la possibilité du développe-
ment dogmatique, les théologiensorthodoxes le sup-
priment en fait, à partir du ix* siècle. On en devine
la raison. Tout progrès dans la connaissancedu dé-
pôt révélé s'est arrêté dans l'Egliseorientale, depuis
qu'elle a rompu avec l'Eglise catholique. Aucune
définitionnouvellen'est venue s'ajouter pour eUe à
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celles des sept premiers conciles oecuméniques, puis-
que, comme nous l'avons dit plus haut, l'autoritédes
confessions de foi rédigées au xvn" siècle contre les
Protestants est battue en brèche de nos jours et n'est
unanimement admise que dans la mesure où. eRe se
confond aveel'autorité des anciens conciles.

Au fond, rien ne heurte plus l'esprit byzantin, qui
est devenu l'esprit de l'Orthodoxie orientale, que la
notion du progrès dans le domaine religieux, sous
quelque forme qu'U se présente. Cet esprit est carac-
térisé par un traditionalisme exagéré et un forma-
Usme étroit, qui répugne en pi-incipeàtoute innova-
tion, même purement verbale. La lutte contre le mot
« Purgatoire » en est un curieux exemple. L'admi-
rationque professent les théologiens contemporains
pour le fameux canon de Vincent de Lérins,entendu
en un sens qui exclut tout véritable développement,
montre le peu de cas qu'il faut faire de; certaines
déclarations conformes à la théologie catholique,
que l'on trouve ici et là dans les -ouvrages russes ou
grecs. Sur le progrès dogmatique d'après les théolo-
giens orthodoxes, voir l'ouvrage de PALMIERI, Ilpro-
gressodommaticonelconcettocaMoZico, Florence, l'gio,
p. 67-go, 255-274.

LE NOMBRE DES LIVRES SAINTS

Jusqu'au xvm* siècle, il y eut parfait accord entre
les deux Eglises sur le nombre dès Livres saints.
Mais à partir de cette époque, sous l'influence du
théologienfavori dePierre leGrand,THÉOPHANB PRO-
KOPOVITCH, l'inspiration des livres et fragmentsdeu-
térocanoniques de l'Ancien Testament commença à
être battue en brèche. Au xixe siècle, la doctrine de
Prokopovitch est devenue la doctrine officielle de
l'Eglise russe. On' la trouve exprimée notamment
dans le. catéchisme de PHILARÈTE, approuvé par le
Saint-Synode jqui, de plus, a fait supprimer dans la ;
confession de DOSITHÉE le passage quimaintientcon-
tre Cyrille Lucar la canonicité des deutérocanoni1-
ques. L'Eglise catholique est accusée d'errer dans la
foi par les polémistes russes, parce qu'elle admet
l'origine divine de ces livres. Dans l'Eglise grecque
proprement dite, les &vayam>mo'/ia«— c'est ainsi qu'on
appelle les deutéroeanoniques-i- ont encore de nos
jours quelques partisans de leur inspiration; mais
sous la poussée de la théologie russe, ils se font de
plus en plus rares, et les autorités officieUes,se dé-
sintéressant complètement de la question, approu-
vent le pour et le contre avec une égale facilité.

Cette innovation doctrinale,quiest restée jusqu'ici
à peu près inaperçue en Occident*fournit'une arme
facile pour attaquer rinfaiUibilité de l'Eglise ortho-
doxe. En niant la canonicité des deutéroeanoniques,
cetteEglisene contredit pas seulementses anciennes
confessions de foi, mais encore le concile in Trullo,
regardé par elle comme oecuménique, et le second
concile de Nieée, qui ontapprouvé le 85e canon apos-tolique et le 47* canon.du synode de Garthage; Sur
cette divergence,voir Histoire du cation de l'Ancien
Testament dans l'Eglisegrecqueet'l'Eglise russe,par
M. JuGiE, Paris, igog.

DOCTRINE SUR DIEU UN ET TRINE

On ne parle plus guère aujourd'hui dans l'Eglise.
des sept conciles de la vieille erreur palamite, qui
admettait l'existence d'unesorte de grâce divine,dite
lumière thaborique,incréée et cependant distinctede
Dieu, et proclamait la distinction réelle entre l'es-
sence divine et ses opérations. Approuvé au xive siè-
cle par plusieurs conciles de Constantinople,notam-
ment en I35I et en i368, le palamisme conserva

toujours des partisans parmi les théologiensgrecs.
On le trouve encore exprimé dans la confessionde
GHRYSANTHE, qui est de 1727 : « Tout fidèle doit
croireque la lumière du Thabor n'est pas une créa-
ture, mais n'est pas non plus absolument l'essence
dé Dieu. C'est un rayonnement incréé et physique,
une énergie qui découle de l'essence divine elle-
même ». Petit-Mansi, Collect. Goncil., X: XXXVH,
coL go2. De nos jours, cet article est laissé dans l'om-
bre. On se contenté de célébrer en grande pompelà fête de saint GRÉGOIRE PALAMAS, « ce docteur de
l'Eglise dont les écrits sont la règle infaillible de la
foi chrétienne », au dire du concilede i368.

La doctrine photienne de la procession du Saint-
Esprit est trop connue pour que nous ayons à y in-
sister ici. Plusieurs apologistes catholiques ont dit
que, sous cette fameuse controverse du Filioque, il
n'y avait au fond qu'une équivoque basée sur lé sens
particulier attribuéau terme grec ix-xoptûEzOai,Si cette
manière de voir est; favorisée par les ouvragés de
certains théologiensorthodoxes,il en est d'autres qui
excluent formellementtoute participation du Fils
dans la production du Saint-Esprit : « Le Fils n'est
cause de l'existence du Saint-Espriten aucune façon,
/Xi) GVVEVVGGVjJÂ'JGV TGV vioû û-'ç KtTtOU ï7tç TGÛ TVJEÛ/J.XTGC Ùltcr.pÇè'jlç
xctS' ciovS-iJTivK rpo'uG'j », déclare la confession de 1927.
Petit-Mansi, ibid., col: 897. Ce qui prouve que c'est
bien làla véritable doctrine des disciples de Photius;
ce sont les interprétations aussi nombreuses que
misérables qu'ils donnent des textes des Pères qu'on
leur oppose. Veut-on savoir par exemple comment
ils cherchent à se débarrasser de la formule « o<« r-eS
vlov i> dans les passages des Pères grecs où, sans con-
teste possible, il s'agit des relations des Personnes
divines entre eUes? Les uns font signifier à là pré-
position « Sid » la Consùbstantialité; d'autres luidon-
nent le même sens qu'à « cûv » ou à c perâ », avec le
génitif; d'autres se prononcent pour « /«TOC » avec;
l'accusatif: « Le Saint-Espritprocède duPère après
le Fils ». Quelques-uns enfin, poussés à bout par
l'évidence des témoignages, ont inventé je ne sais
queUemanifestationéternelledu Saint-Esprit feçK^aiç,
àltà-Jioi, distincte de l'èxiripsunz. à laqueRé le Fils au-
rait part, conjointement avec le Père.

: Fidèles à la tactique de Photius, les polémistes
orthodoxes continuent à attacherune grande impor-
tanceà l'addition du Filioque au symbole et à con-
fondre:là question-Rturgiqueavec la question dog-
matique. Onles voitencoreen appeler au témoignage
dû pape saint LÉON HI contre le dogme catholique et
accuserles Latins d'avoir violé la défenseportée par
le concile d'Ephèsè de composerun autre symbole
(irépa.v TrtoTiv) que celui de Nicée. On peut à ce pro-
pos leur faire remarquer que cette défense, à suppo-
ser qu'eUe eût un autre but que celui d'interdireun
symbole contraire & la. foi de Nicée, ne se rapporte
pas au symbole de Nicée-Constantinople, comme ils
sèl'imaginent,maisausymb'ole primitifdeNicée,ainsi
qu'ilressort des Actes du eoncÛè d'Ephèsè. Cf. HAR-
NACK,Realencyclopndièfûrprotest. Théologie, t. XI,
p.! 12-27. .:.-:-. -.'"'--.

L'ÉTAT D'INNOCENCE.—LE PÉCHÉ ORÏGÏNÈL
LA GRAGB.'—1- LA MARIOLOGIE

Sur l'état d'innocencej le péché originel et la grâce,
la théologie orthodoxe, de nos jours du moins, est
faite d'imprécisionet d'incohérence. Les confessions
dé foi du xvn1 siècle ne renferment rien sur ces
points qui puisse choquer des oreilles catholiques;
mais il n'en va pas demême de la doctrinequi tend
déplusenplusà prévaloir, en Russie surtout, sous l'in-
fluence des théologiens siavôphiles, comme KHÔMIA-
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KOF.Une sorte de baïanismese dégage des ouvrages
des théologienscontemporains,et le Grec ANDROUTSOS
s'en fait l'écho dans sa Dogmatique. Adam n'aurait
pas reçu la grâce habituelle, l'élevant au-dessus de
sa naturepropre, mais seulement des grâcesactuelles
pourdévelopper ses facultés natives etparvenirainsi
à la ressemblance divine (rbxaS' 6/ioiuaa). Ce que nos
théologiens appellent le prélernaturelaurait été dû à
la nature. Dès lors,le péché originel,s'il n'a pasvicié
totalement les facultés de l'homme, leur a fait uneblessure intimeet profonde. La concupiscence revêt
un caractèrepeccamineux,qui n'est pas imputé dans
les baptisés en état de grâce.

On rejette, ou l'on comprend de travers, les dis-
tinctions scolastiques de la grâce, et l'on nie que le
juste puisse mériter la gloire de condigno. La gloire
reste toujoursde la part de Dieu une pure Ubéralité.
Dans les théologies polémiques russes, aussibienque
dans les symboliquesgrecques,l'Eglise catholique est
accusée d'avoirerré sur ces divers articles et d'autres
points secondaires, qu'il seraittrop long designaler.
Sans doute, ce ne sont là qu'opinionsde théologiens,
mais en fait d'Eglise enseignante, qu'y a-t-R autre
chose dans l'Orthodoxie que des théologiens? Ce qui
aujourd'huin'estsoutenuqueparquelques-uns,pourra
devenir demain l'enseignement général, car aucun
concUe oecuménique-ne vient arrêter les novateurs.
Qu'on leremarqued'ailleurs, en Russie e'est le Saint-
Synode qui a tracé le programme de théologie polé-
mique que lesmanuels ne font que développer.

Grecs et Russes, sont d'accord à l'heure actuelle
pour reprocher à l'EgliseCatholique la définition du
dogme de l'Immaculée-Conception, comme une inno-
vation doctrinale. D'après eux, la sainte Vierge n'a
commis aucun péché personnel, mais elle a été sou-
mise au péché originel, dont, ^d'après plusieurs théo-
logiens, surtout- grecs, elle n'a été délivrée qu'au
jour de l'Annonciation.R va sans dire que cette doc-
trine ne fut pas ceUe de l'ancienne Eglise grecque,
etque, même depuis le schisme, les auteurs byzan-
tins ne manquent pas qui ontenseigné explicitement
le dogme en question, comme il sera montré à l'ar-
ticle IMMACULÉE CONCEPTION.

C'est à partir du xvie siècle que l'Immaculée Con-
ception commence à être niée chez les Grecs, tandis
qu'enRussie, l'académie de Kiev, fondée par Pierre
Moghila, professe la doctrine latine pendant tout le
xvn* siècle et lapremière moitié du xvm*. En i65i,un
évêquedeMoghilev, JOSEPHKONONOVITCH GORBATSKU,
approuvemême lesstatuts d'une confrériede l'Imma-
culéeConception,dontles membress'engagentpar ser-
ment à défendre toute leur vie le privilège de Marie.
(Surce dernier détail,voirl'articledu docteur GOLOU-
BIEV,dans les Troudy de l'Académie de Kiev, année
1904, t. RI, p. 404-467, Cf. Echos d'Orient, t. XII,
190g, p. 73-75.) Les Starovièresou Raskolniks, qui se
séparèrentde l'Eglise officieRe sous le patriarche de
Moscou, Nicon, admettent l'Immaculpé Conception et
accusent les Niconiensd'errer dans la foi, parcequ'ils
rejettent cette doctrine, nouveRe preuve que la
croyance actuelle de l'Egliseorthodoxe diffère de sa
croyance ancienne. Echos d'Orient, Ibid., p. 3a1 et
suiv.

DIVERGENCES SUR LE BAPTÊME

C'est surtout sur le terrain de la théologie sacra-
menlaire que les divergences entre les deux Eglises
se multiplient.Mêmeenlaissant de côté les questions
proprement liturgiques, auxquelles cependant les
Orthodoxes,dans un but polémique, continuent à
attacher une grande importance : manière d'admi-
nistrer le baptême, usage du pain azyme comme

matière de l'Eucharistie, communion des laïques
sous une seule espèce, refus de la communion aux
petits enfants, etc., il reste encore plusieurs points
sur lesquels l'opposition dogmatique est manifeste.

Tout d'abord, la controversequi mit autrefois aux
prises saint Cyprien et le pape saint Etienne n'est
pas encore résolue dans l'Eglise grecque. Grecs et
Russes ne s'entendent pas entre eux sur la valeur
des sacrementsadministrés par les hétérodoxes en
général et par les catholiques en particuUer. Jus-
qu'au nùlieu du xvm* siècle, les Grecs se conten-
taient de renouveler la confirmation aux Latins qui
passaient au schisme. En 1755, le patriarcheoecumé-
nique, CYRILLE V, aigri par les succès de la propa-
gande catholiqueen Orient, décréta de sa propre au-
torité que lespapistesn'étaient que des infidèles et
qu'il faRait les rebaptiser. Il est aujourd'hui prouvé
que la décision de Cyrille V fut tout à fait anticano-
nique, les membres de sonsynode ayant refusé d'ap-
prouver une pareiUe innovation, et ayant même ré-
digé une contre-définition, Petit-Mansi, t. XXXVIU,
col. 575-634. Mais par suite des circonstanceset de la
haine aveugle de quelques fanatiques, le décret
patriarcal a fini par obtenir force de loi dans les
autocéphaliesde langue grecque.

Comment les théologiens grecs légitiment-ils la
pratique novatrice? Les unsne craignentpas dedon-
ner la vraie raison de la rebaptisation et d'avouer
cyniquement que « l'Egliseorthodoxe rebaptise les
Latins pour préserver ses enfantsdes pièges du pro-
sélytismeet pour marquer plus nettement la sépara-
tion qui existe entre les deux Eglises », APOSTOLOS
CHRISTODOULOU, Manuel de droit ecclésiastique, Cons-
tantinople, 1896, p. 407. Lesaulres prennentla chose
plus au sérieux et recourentà la curieuse théoriede
l'économie. En vertu de l'économie, la véritable
Eglise a le pouvoir de rendre valides ou invalides à
volonté les saerementsadministréshors de son sein.
« L'EgUse, dit ANDROUTSOS, peut, en exerçant éner-
giquementsa puissance, rendre valide ce qui est in-
valide de sa nature », Dogmatique, p. 3o8. C'est en
usant d'économie que ÏEglise grecque ne rebaptisait
pas les Latins avant 1755 et que, denos joursencore,
elle dispensede la triple immersion les prosélytes
qui manifestent une trop grande répugnance pour
la cérémonie.

11 va de soi que les ordinations catholiques ne
trouventpas grâce devant la Grande Eglise, et c'est
la pratique courante du patriarcat oecuménique de
réordonner les clercslatins ou uniates qui passentà
l'orthodoxie.

La théoriede l'économie est ignorée des théologiens
russes. Elle leur serait cependant bien nécessaire
pour justifier les variations de leur Eglise à l'endroit
de la réceptiondes cathoUques convertis à l'Ortho-
doxie. Jusqu'en 1620, on suivit la pratique grecque
de les reconfirmer. Au concile de Moscou de 1620,
on décida de les rebaptiser.; C'était l'époque où la
haine contre les Polonais battait son plein. En 1667,
un nouveau concile, auquel prirent part les deux
patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, blâma
l'ignorancedes Pères de 1620 et rétablit l'aneienne
discipline. Cela dura jusqu'en 1757. A cette date, le
Saint-Synode fit publier le rituel de Pierre Moghila,
qui ne prescrit la chrisnialion que pour ceux des
catholiques romains qui ne l'ont pas reçue de leurs
évêques, au moment de leur incorporation à l'Eglise
orthodoxe. TeRe est la pratique âctueRement en
vigueur.

LA RECONEIRMATION DBS APOSTATS

Une divergence qui est restée jusqu'ici à peu près
inaperçue en Occident est celle qui a trait à la
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reconfirmation des apostats. L'Eglise orthodoxe rer
nouvelle le sacrement de confirmation à ceux de ses
enfants qui, après l'avoir reçu une première fois de
la main de ses ministres et avoir apostasie, revien-
nent à résipiscence. Mais il y a celte différence entre
l'Eglise russe et l'Eglise du Phanar que la première
ne considère comme apostats proprement dits que
ceux qui ont renoncé complètement au christianisme
en embrassant soit le judaïsme, soit le mahométisme
ou le paganisme,tandis que la seconde n'hésite point
à oindre de nouveauavec le chrême, même les ortho--
doxes, tombes seulement dans l'hérésie papique.

Réitérer la confirmation équivaut à nier que ce
sacrement imprime un caractère ineffaçable.C'est
bien là en effet la doctrine officielle de l'Eglise grec-
que, consignée dansla confession de PIERRE MOGHILA
et plusieurs de ses théologiens reprochent aux ca-
tholiquesd'enseigner le contraire;La reconfirmation.
des apostats est pratiquée depuis longtemps. Un of-
fice composé par le patriarche saint MÉTHODE (843-
847) pour la réconciliation des renégats, et mal in-
terprété dans la suite,semble y avoirdonnéoccasion.
11 est difficile d'indiquer l'époque précise où l'on a
transforméleritepënitentielen sacrement.Auxmesiè-
clc, cette transformation était déjàopérée et au xiv",
NICOLAS CABASILAS cherchait à expliquer pourquoi
on réitéraitla confirmation et non le baptême à ceux
qui avaient renié leur foi, P. G., t. CL, col. 545. Sur
celledivergence,voir M. JUGIE, La reconfirmationdes
apostats dans l'Eglise gréco-russe, Echos d'Orient,
t. IX (1906), p. 67-76.

L'ÉPICLÈSE BUCHARISTIQUE

Vient ensuite la délicate question de l'épiclèse.
D'après la doctrine de l'Eglise grecque, le change-
ment du pain et du vin au corps et au sang de Jésus-
Christ se produit au moment où le prêtre prononce
l'invocation au Saint-Esprit, qui, dans la liturgie
grecque,vientaprès les parolesde l'institution.Celles-
ci n'ont qu'un caractère narratif, et si certains théo-
logiens affirment qu'elles concourent à la consécra-
tion, ilsveulent simplementdireque,prononcéesune
seule fois par Notre-Seigneur,elles ont conféré d'une
manière générale et une fois pour toutes au pain et
au vin le pouvoird'être changés au corps et au sang
de Jésus-Christ, ou que leur récitation par le prêtre
conditionne l'effet produit au moment de l'épiclèse.

Ce n'est pas à NICOLAS CABASILAS, comme on le dit
communément, que revient la paternitédecette théo-
rie. On la trouve déjàdans les auteurs byzantins qui
ont combattu les Iconoclastes. Ces derniers disaient
qu'il n'yavait qu'uneseule imagede Jésus-Chrislvrai-
ment digne denotrevénération,l'Eucharistie,etpour
justifiercetteappellationd'image,appliquéeauSaint-
Sacrement, ils se basaient sur une expression em-
ployée dans la messedesaint Basile. Dans une prière
placée après le récit de la cènemais avant l'épiclèse,
les oblats sont appelés « antitypes » du corps et du
sang du Christ. Visiblement gênés par celte ob-
jection, les défenseursde la foi s'en débarrassèrent,
en déclarant qu'au momentoù les oblats sont appe-
lés antitypes dans la messe de saint Rasile, la consé-
cration n'est pas encore faite et qu'elle ne se produit
que lorsque le prêtre récite l'invocation au Saint-
E-prit. Telle est l'explication qu'on peut lire dans
saint JEAN DAMASCÈNB, P. G., t. XCIV, col. 1148, dans
les Actes du second concile de Nicée, Mansi, t. XRT,
col. 264, dans saint Nicéphore, P. G., t. C, col. 336,
dans saint THÉODORB STUDITE, t. XCIX, col. 34o.Le
vieux mot antitype, employé par les anciens Pères
dans le sens de signe sensible, avait perdu peu à peu
sa signification, el les adversaires des Iconoclastes.

sans doute pour le besoin de leur cause, feignirent
d'y voir un danger pour la foi en la présenceréelle.
Voir l'articleEUCHARISTIQUE (EPICLÈSE),1.1, col.i585-
i5g7.

DIVERGENCES SUR LA PÉNITENCE, L'EXTRÈMB-ONCTION

ET L'ORDRB

I° Il y aurait à signaler bien des divergences de
détails entre les théologies des deux Eglises sur le
sacrement de pénitence. Arrêtons-nous seulement à
la principale et à laplus nettement caractérisée,cellè
qui regarde la satisfaction. C'est aujourd'hui l'ensei-
gnement unanimedes Eglises autocéphales,quel'ab-
solution sacra nentelle,lorsqu'elleestvalide,délivre
toujours le pénitent non seulement de lapeine éter-
nelle, mais aussi de toute peine temporelle,desorte
que les épiiimies oupénitences imposées par le con-
fesseur ont uniquementun caractèremédicinal. Le
prêtre peut en dispenser à volontésans nuireà l'inté-
grité iiu sacrement.La raison invoquée parles théo-
logiens pourappuyer cette doctrineest touteprotes-
tai.te : Jésus-Christasurabondamment satisfait pour
le péché et n'a que faire de nos satisfactionsperson-
nelles. Il est d'ailleurs facile de démontrer que la
doctrineelle-mêmeest unemprunlfaitâ la théologie
réforméeet qu'elle s'oppose directementà la doctrine
traditionnelle de l'Eglise grecque, telle qu'elle s'ex-
prime dans les ouvrages des théologiens du XYI*
et du XVIIe siècle et dans la confession de DOBITHÉB,
MKLÈCB PIGAS, patriarche d'Alexandrie(-f- i6o3)sém-
ble avoir été le premier théologiengrec qui ait pa-
tronné le dogmenouveau ; mais c'est surtoutla confes-
sion de foi de PIBRRB MOGHILA qui fit sa fortune, en
niant, à propos du purgatoire, l'existence de la
peine temporelle (cf. Confession orthodoxe, ir* par-
tie, réponse 66).

Il y a beau temps quelesGrecsattaquent lesindul-
gences papales. Déjà au xv" siècle, SIMÉON DB THKS-
SALONIQUE les dénonçait comme une cause de relâ-
chement dans la vie chrétienne, P. G,, t. CLV, col-
108, et depuislors, les polémistes lati ophobesn'ont
cessé de répéter cette accusalion. Mais il y a cettedif-
férenceentre les théologiensd'autrefoiset ceux d'au-
jourd'hui, que lespremiers protestaientmoins contre
les indulgenceselles-mêmes que contre leur multi-
plicationel la prétentiondu pape à se réserverlepou-
voir de les concéder, tandis que les seconds, niant
l'existence d'unepeine temporellequelconque, heur-
tent de front lé dogmecatholique. Ce qui les choque
surlout,c'estletrésordessatisfactionssurabondantes
des saints. Ici encore, la doctrineactuelleestopposée
à la croj'ance traditionnelle de lEglise grecque, qui
non seulement avait l'habitude de délivrer aux vi-
vants des brefs d'indulgence,appelés av/xapayé-pritr.
(voir la confession de CHRYSANTHE, Petit-Mansi,
t. XXXVII,col. go3),mais qui allait jusqu'à accorder
directement aux morts une absolution pléniêre de
tout péché de toute peine (voir une formule d'in-
dulgence pro mortuo, dans la Revue augustiniënne
t. X.(igo7), p. 3n ; voir aussip. 432). Dureste,l'usage
des nr/yupG'zAp-ziv. n'a pas complètement disparu de
nos jours, bien qu'U soit difficile d'y voir, dans tous
les cas du moins, l'équivalent de nos indulgences.

20 L'Extrême-Onction,ce motseul provoqueinfail-
liblement de la part d'un théologien orthodoxeune
sortie contrel'Egliselatine, commesi celle-ci ordon-
nait de n'administrer ce sacrementquelorsquele mo-
ribond est arrivé à la dernière extrémité.En réalité,
il n'y a de divergence sérieuse que sur un poinl:
l'Eglise grecque proprement dite donne l'Euchelaion
non seulementauxmalades,mais aux personnesbien
portantes, pour les oréoarer à la communion.Au
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contraire, l'Eglise russe est d'accord avec l'Eglise ca-
thoUquepour ne considérercomme sujets du sacre-
mentqueceuxqui sontatteintsd'unemaladie sérieuse.
La pratique grecque est très ancienneet remonteau
moins au xrv* siècle, mais cela ne la légitime nulle-
ment.

3" L'enseignement dogmatiquedes deuxEglisessur
le saerementde l'Ordre n'est pas de tous points con-
cordant. D'après la doctrine qui est quasi officielle
en Russie et qui tend de plus en plus à prévaloir ail-
leurs, l'Ordre n'imprime point de caractère ineffaça-
ble. C'est là une innovationassez récente. Auxvn'et
au xvm' siècle, les théologiens grecs enseignaient
courammentladoctrinecatholique,elDosiTHÉBn'était
que l'interprète de la croyance commune, quand il
disait dans sa Confession de foi : le baptêmeimprime
un caractère indélébile tout comme le sacerdoce,
êvTi'Siîïrt TÔ pKTïTirjjLV JÏKC yctpKXTrjpo: co/t^txJiflTGV, &trncp xai rj
itpanrjvt (cap. l6).

Cependant, la doctrinedu caractèreindélébileétait
gênante pour l'Eglise russe, qui voyait la secte des
popovtsy ou raskolniks conservant lesacerdoce,recru-
ter son clergé parmi les prêtres transfuges ou dé-
gradés

.
Un excellent moyen de combattre la propa-

gande de ces Vieux-croyants et de détourner d'eux
les masses populaires toujours prêtes à les suivre,
était d'affirmer qu'un prêtre ou un évêque déposés
perdent tout pouvoirsacerdotal, ne sont plus prêtre
ou évêque. C'est sans doute sous l'empire de cette
préoccupation que le Saint-Synode supprima l'inci-
dente « HieiïEp xuX ri hpun-m » dans la traduction russe
de la ConfessiondeDosithéequ'ilpubliaeni838.Deux
ans plus tard, le même Saint-Synode fit paraître le
textegrec de la Confessionmutiléde la mêmemanière.

Depuis ce temps, on ne parle plus en Russie du ca-
ractère indélébile de l'Ordre. Les théologiens affir-
ment sans doute que ce sacrementne se renouvelle
pas; mais il est entendu que ladéposition(laxaSaipceis
des Grecs) prive de tout pouvoir sacerdotal, que les
clercs déposés ne peuventexercer validement aucune
de leurs anciennes fonctions, et qu'ils sont mis au
rang de laïques. Dès lors, les prêtres et les évêques
Vieux-croyants, déposés par l'Egliseofficielleou issus
de la hiérarchie dite de BÉLOKHINITSA,qui a eu pour
pèreun métropolitedéposé par le patriarchedeCons-
tanlinople,nesontpas considéréscommede vraisprê-
tres ni de vrais évêques. Onen arrive ainsi peu àpeu
à considérer le sacerdocecomme une sortede déléga-
tion de l'autorité ecclésiastique, susceptible d'être
retiréeencertainscas.Un article du Statut des consis-
toires ecclésiastiques, accordant auxclercs la permis-
sion de demander leur destitution de l'état ecclésias-
tique et leur réintégration dans le rang des simples
laïques, confirmecette manière de voir.

Cette doctrinen'empêche point l'Eglise russe d'ac-
cepter la validité des ordinations catholiques. Le
métropolite PHILARÈTE,auteurde la traduction russe
de la Confessionde Dosithée, dont nous avons parlé
ci-dessus, a pris soin de dire que l'excommunication
du pape de Rome par l'Eglise orientale n'était point
une déposition proprement dite, une xaSca'/jret;, mais
une simple rupture de communion, motivée par un
désaccord sur la foi. Quant aux ordinations angli-
canes, malgré de récentes tentatives d'union, elles
sont considéréescomme invalidesàSaint-Pétersbourg
et ailleurs.

Les théologiens grecs continuent à Ure dans le
texte original de la Confession de foide Dosithée que
l'Ordre imprime uncaractère ineffaçable,etplusieurs
conserventcette doctrine traditionnelle ; mais d'au-
tres ne se font pas faute de la rejeter, comme ne re-
posant sur aucune base dogmatique et comme per-
nicieuse. Pourquoi pernicieuse? Parce qu'elle enlève

à ladépositioncanonique son efficacité. La théorie
russe sur la perte du pouvoir d'ordre par la déposi-
tion est en effet de plus en plus acceptée.

La conduite du patriarcat oecuménique à l'égard
des ordinations catholiques subit les mêmes
fluctuations que la conduite tenue à l'égard du
baptême. Tantôt on réordonne et tantôt on ne ré-
ordonne pas, suivant qu'on n'use pas ou qu'on use
d'économie. En 1846, un certain MACAIRE DE DIAR-
BÉKIR fut rebaptiséet réordonné,et lepatriarcheGRÉ-
GOIRE VI déclara qu'il fallait le considérercommene
portant en lui aucune trace de sacerdoce : « ovSi
ïyyoz Uptànivriz ^-wç b éaurw pépuv », GÉDÉON, Kavovixai
êiaraftiç, t. II, p. 373-377. En 1860, des prêtres mel-
chites furent reçus par la seule onction du chrême.
Les mêmes alternatives de rigueur et d'indulgence
continuent à se manifester.

DIVERGENCE SUR L'INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE

L'indissolubilitédumariage, enseignée par l'Evan-
gile et par saint Paul, et défendue par les Pèresgrecs
du iv" siècle contre la législation païenne, a été en
fait constamment violée dans l'Eglise grecque, sur-
tout à partir de Justinien. L'adultère n'est pas,
comme on le croit communément, la seule cause de
divorce admise par le droit canonique oriental.
Celui-ci a adopté la législation des empereurs by-
zantins, et nombreux sont les cas où il autorise la
rupture du lien matrimonial. Voici les principales
causes de divorce reconnues par la législation actuel-
lement en vigueur dans le patriarcat oecuménique :

i° L'adultère, c'estrà-dire, pour l'homme, le com-
merce iUicite avec une personne mariée, pour la
femme, l'union avec un individu quelconque. A
l'adultère se rattachentplusieurs autres causes qui
peuvent motiver une action en divorce, par exem-
ple, pour la femme, banqueter ou se baigner avec
des étrangers contre la volontédu mari, fréquenter
les théâtres à son insu; pour l'homme, vivre en
concubinage habituel avec unepersonne quelconque,
se livrer à des vices contre nature, accuser fausse-
mentsacompagne d'adultère.

2° La conjuration contre le souverain, lorsque le
conjoint qui a trempé dans le complot est exilé.

3° La tentative d'assassinat de la part d'un des
conjoints.

4° L'avortement procuré par la femme.
5° La folie persistante d'un des conjoints, ou

une maladie contagieuse.
6° L'absence prolongée du mari ou de la femme,

ou l'abandon ostensible et méprisant. Unj encycli-
que du 6 juin 1882 fixe la durée de l'absence à trois
ans.

70 Le changementde religion survenant après le
mariage, même lorsqu'il s'agitd'embrasser le calho-
Rcisme ou le protestantisme.

8° La condamnation du mari à une peine infa-
mante, etc.

« L'Eglise, dit MÉLÈCB SAKBLLAROPOULOS dans
son manuel de droit canon, Athènes, i8g8, p. 54o,
n'avait aucune raisonde s'en tenir à la lettre de la
sainte Ecriture, d'après laquelle la mort seule ou
l'adultère diriment le mariage, c'est pourquoi eRe a
adopté les prescriptions de la loi civile, en rejetant
toutefois le divorce par consentement mutuel. »

L'Eglise russe ne prononce la dissolution du ma-
riage qu'en cas d'adultère, d'absence prolongéeet de
la perte de tous les drois civils, mais il y a actuelle-
mentun fort mouvement d'opinion qui demande le
retour à l'ancienne discipline byzantine. Des pro-
jets sont à l'élude,et l'on a fait un premierpas dans
la voie du laxismeen 1904, en permettant au conjoint
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coupable d'adultère de contracter un nouveau ma-
riage,, ce qui n'était accordé jusqu'ici qu'à la partie
innocente. On voit combien radicale est l'opposi-
tion entre les deux Eglises sur cette question: de
l'indissolubilitématrimoniale. Ajoutonsque les théo-
logiens orthodoxes ne partagent pas l'opinion com-
munément reçue en Occident sur la forme, la ma-
tière,et le ministre du sacrement. Pour eux, le mi-
nistre est le prêtre ; la forme, la bénédiction qu'il
prononce; la matière, le consentementdes époux.

DOCTRINE SUR LES FINS DERNIÈRES

Rien de plus confus que l'enseignement des théo-
logiens orthodoxes sur les fins dernières. Ilsne s!en-
tendent guère que sur un point : rejeter le purga-
toire latin ave,e sonfeu purificateur,et cela : i° parce
que le mol « purgatoire«est nouveauet ne se trouve
pas dans l'Ecriture; 2° parce que le purgatoire, en
tant que lieu distinct du ciel et de l'enfer, est une
invention scolaslique, dont on ne trouve pas trace
dans les sources de la révélation ; 3" parce que le
feu du purgatoirene repose sur aucun fondement,
ies âmes,après la mort,,nesouffrentque des douleurs
morales ; le feu est réservé aux damnés après le ju-
gement dernier; 4° parce, qu'après.la mort, toute
purification par la souffrance est, inipossRile. Par
elles-mêmes, les souffrances éprouvées par les âmes
ne leur servent absolument de rien. S'U y en a de
délivrées, cette délivrance est due uniquement aux
prières de l'Eglise.

Si maintenant nous voulons définir, la doctrine
orthodoxe non plus par son côté négatif mais par
son côté positif,nous rencontrons deux courants op-
posés, l'un qui se rapproche de la doctrine catholi-
que au point de s'en distinguer à peine : il trouve
son expression dans la confessionde DOSITHÉE;; l'au-
tre qui frise le protestantisme : il est représenté, en
partie du moins, par la confession de MOGHILA. D'a-
près la confession de Dosithée, il y. a trois catégo-
ries de défunts dont le sort est irrévocablement fixé
aussitôtaprèslamort : 1° Les.élus, qui contemplent
clairement et face à face la sainte Trinité (rffiv iïdTizpw
}U0£VTWV, xcf.8a.pQc, £7ro7TT£ÛO'Jffirr,v dyi'xj TptdSa., cap. 8) ; leur
béatitudeest incomplète, en tantque le corps n'apas
encore sa partdefélicité (cap. 18). ,a° Les damnés,qui
sont dans la tristesse et les gémissements,en atten-
dant le châtiment complet après la résurrection,
Ibid. 3° « Ceux qui sont tombés dans des péchés
mortels, mais qui, au lieu de s'abandonner au déses-
poir, se sont repentisétantencoreenvie, sans néan-
moins avoir fait aucun fruit depënitence. », Ceux-là
vont en enfer pour y subir la peine due à leurs pé-
chés. Mais ils ont l'espoir d'être délivrés un jour.
Cette délivrance, due à la miséricorde de Dieu par
^intermédiaire du sacrifice de la messe, des prières
et des .lionnes oeuvres des vivants, aura Ueu avant le
jugementdernier.

,;On le voit, il y a là tout l'essentiel du dogme ca-
tholique. Sans doute, l'idée de la satispassio est ab-
sente ; la délivrance des âmes du troisième groupe
n'est attribuée qu'aux prières de l'Eglise ; mais en
fait, il est certain que ces prières: déRvreront tous
ceux qui peuvent l'être. Dosithée ne dit pas d'aU-
leurs positivementque les souffrancesdes défunts ne.
contribuent en rien à leur délivrance.,

La confession de Pierre Moghila,nie catégorique-
ment qu'il existe une catégorie de défunts intermé-
diaire entre les sauvés et les damnés (i™ p., rép. 64);
elle rejette tout châtiment temporeldestinéà purifier
les finies (xôv p.(cr. npoma.ipoi xGJ.a.(ni xa.SupZixr, TÛV tpvpr&v,

Ibid., rép. 66). Le sort des damnés n'est pas irré-
vocablement fixé avant le jugement dernier, et les
prières de l'EgUse peuvent en délivrer quelques-uns

(rép. 65). Quantaux élus, ils sont entreles mains0e
Dieu, c'est-à-dire, a.uparadis,dans leseind'Abraham,
dans le royaume des deux, toutes expressions qui
ne déterminent pas clairement l'objet delàbéatitude
avant le jugement dernier.

Les théologiens contemporains devraient logique-
ment accepter la théoriede ladélivrance desdamnés,
puisqu'ils nient l'existence de la peine temporeRe;
mais lalogiquen'est pas toujours leur fait. Certains
combinentensemble laconfessiondeDosithéeetcelle
deMoghila; le résultat, on le devine, est un produit
chaotiqueauquel un cerveauoccidentalne Comprend
rien.: D'autres, comme ANDROUTSOS, posent en prin-
cipe que le jugementparticulier, qui a lieu aussitôt
après la mort, sépare pour toujours les bons etlés
mauvais, et quand ils arrivent à la question de la
prière pour les défunts, il avouent qu'U est difficile
de lui trouver un objet autre que la consolationdes
vivants; Dogmatique, p. 434-435. i

Quant à l'objet de laliéatitùde des saints avant le
jugement dernier, si les théologiens russes en géné-
ral se prononcent pour la vision intuitivede Dieu, là
plupart des théologiens grecs enseignent encore que
celte vision ne sera accordée aux élus qu'aprèsle
jugement dernier, étiqu'en attendant, ils jouissent
d'un bonheur naturel:-assezsemblable à celui: des
patriarches dans les Hmbes, avant la visite du Sau-
veur. Unprofesseurdel'universitéd'Athènes, M. DYO-

VOLNIOTIS, a récemmentlogé les saints dans un com-
partimentde l'enfer qu'il appelle le paradis d'en bas
(i XKTW

TcapASusof), par opposition au paradis d'ek
haut (è KVW TiapdoEKse:)} qui deviendraleur séjour après
la résurrection, « piàs- XKTKI/TKITI; TSV ifivyS-j, Athènes,
,igo4,p. 70-71.

_

: ,Au xvn" siècle, plusieurs théologiens grecs défen-
daient encore la théorie palamite, qui faisait eonsis-
terle bonheur du ciel dans la contemplation delà
lumière thaborique, émanation de la divinité. Nous
ne connaissons pas de contemporains partisans dé
cette rêverie;,mais aucunebarrièredoctrinalen'inter-
dit à un théologien schismatique de la reprendre
pour son compte, Si bon lui semble.

On voit par ce rapide aperçu sur la doctrine com-
mUnémentreçuedans les Eglisesphotiennes,combien
nous avions raison de direqu'il ne faut pointse fier
à certaines listes de divergences, publiées par les.
représentantsde leRe ou telle autoeéphalie. Ces énu-
mérations sont, la:plupart du temps, dresséesàla
légèreet ne reposentpointsur unexamenapprofondi,
des deux théologiesi L'histoire montre qu'en général
on produit,à Constantinopleou ailleurs, une liste de
Kaînotomies latines; lorsque la propagande cathoR-
que se fait plus active en Orient, ou quand un pape
s'avise de convier à! l'union les frères séparés. C'est
un procédé de purepolémique, destiné à écarter pour
le moment le loup papiste de la bergerie orthodoxe.
Gomme les divergences sont innombrables et. qu'il
est facile d'en trouvertoujoursdenouveRes, onchoi-
sit'dans le tas, sans trop regarder à la quantité, ni
surtoutà la qualité;::;,:; ,\ :-:De ce procédé les théologiens eathoUqùes ne pa-
raissent pas s'être toujours aperçus. Ils se sont géné-
ralement tenus sur la défensive, acceptantbénévole-
ment le terrain de l'adversaire, au lieu de;porter
l'attaque dans son camp. On les a vus s'attacherà
réfuter les douze divergences signalées dans l'ency-
clique du patriarche oecuménique, ANTHrMB,VILen
1895, et ne point pousser plus loin. Or cette encycli-
que, qui s'appesantit à plaisir sur certaines:querel-
les,purementUlurgîques, passesous silence des ques-
tions dogmatiques d'une importance capitale, par
exemple, celle qui a trait à l'indissolubilité du Ren
matrimonial.

-,
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Nous avons écarté systématiquement de notre
enquête les différences liturgiques et disciplinaires,
parce qu'en soi, elles ne sauraient être une causede
séparation entre les Eglises. Mais on se tromperait
si l'on croyait qu'eRes sont sans importance dans le
domainede la pratique. Elles constituent un obs-
tacle sérieux à l'union, car sile peuple se désintéresse
des querelles spéculatives, il est très attaché à ses
rites et à ses coutumes.En Russie surtout, on s'est
teRement habitué à ne point distinguer entre le
dogme et la liturgie, qu'il suffit d'un changement
rituel insignifiantpour occasionnerunschisme. L'his-
toire du raskolen est lapreuve.Ondit communément
que l'adoption du calendrier grégorienen Russie ris-
querait dedonner naissance àquelquenouvellesecte.
Le clergé schismatique connaît bien cet état d'esprit
de ses ouaiRes, qu'R a lui-même créé et entretenuau
cours des siècles. Voilà pourquoi il ne manque pas
d'insister, à l'occasion, sur les divergences rituelles,
au risque de paraître ridicule aux yeux des gens
sensés.

QueUe doit être la conduite de l'apologiste catho-
Uque en présencede toutes ces divergences, quelles
qu'eUes soient? Comment défendra-t-ill'Eglisecatho-
lique contre les attaques dont elle est l'objet de la
part des théologienssehismatiques? Quelle méthode
convient-il d'employerpour ramener à la vérité inté-
grale du catholicisme les âmes de bonne foi qui
croientque l'Eglise photienne est la véritable Eglise
établie par Jésus-Christ? G'est à ces questions que
nous aRons essayer de répondreen peu de mots. La
lâche est relativement. facRe, après ce que nous
avons déjà dit.

V. L'Apologiste catholique et les divergences
dogmatiqueset autres.— « C'est une vérité fonda-
mentale dans toutes les questions de religion, dit
Joseph DE MAISTRE, que toute Eglise qui n'est pas
catholiqueestprotestante. C'esten vainqu'on a voulu
mettre une distinction entre les EgRses sehismati-
ques et hérétiques... Qu'est-cequ'unprotestant?C'est
un homme qui proteste. Or qu'importe qu'il proteste
contré un ou plusieurs dogmes ? contre celui-ci ou
contre celui-là? Hpeutêtreplus ou moinsprotestant,
mais toujours ilproteste.»DuPape, livre IV,ehap.i.
Rien n'est plus vrai que ces paroles du grand pen-
seur cathoUque, et l'histoirede l'Eglisephotienne en
confirme la justesse d'une manière éclatante. Depuis
sa séparation d'avec i'Église cathoUque, cette Eglise
n'acessé de protester, eile a vécuet elle vit encore de
ses protestations, et elleaura cessé de vivre, le jour
où elle ne protestera plus. R est remarquableque
depuis MichelCérulaire l'effortprincipaldéses théo-
logiens est tourné vers la polémique antilatine. Ils
enfantent surtoutdes diatribessur la procession du
Saint-Esprit, les azymes, la primauté du pape et au-
tres points controversés. Apartir-duxv* siècle, tout
Grec qui se respecteécrit sur les -fiTaïrtoïomî'esïatines
un ou x^Iusieurs ouvrages. Quand on parcourt quel-
ques-unes de ces innombrables et fastidieuses pro-
ductions(il n'est point nécessaire de les lire toutes,
car elles ne diffèrent guère), on's'aperçoitvite qu'el-
les présentent certains traits communs,qui permet-
tent de juger de leur valeur. Cesiraîts communs,
l'apologiste catholiquedoit bien les connaître pour
régler en conséquence sa méthodededéfense et d'at-
taque et ne point consumer en disputes stériles le
meiUeur de ses forces.

CARACTÈRES GÉNÉRAUXDB 1A POLÉMIQUE
DES THÉOLOGIENS SCHISMATIQUES

Un prêtre égyptien dit un jour à Platon : « Vous
autres Grecs, vous n'êtes que des enfants ». Ces

paroles ont la valeur d'un oracle, si on les applique
aux polémistes grecs qui ont attaqué les Latins.
Leurs oeuvresportent tous les caractères de l'enfance,
d'une enfance sënile et maladive, à l?hunieur acariâ-
tre et parfois furieuse. On y remarque tout d'abord
une grande petitesse d'esprit. Le polémiste byzantin
s'attache de préférence aux divergences rituelles et
leur accorde une importance égale, sinonsupérieure,
à celle des différends vraiment dogmatiques. Là où
il déploie toutes ses ressources, c'est en discutant
sur les azymesou sur l'additiondu Filioque au sym-
bole. On sait que quatorze sessions du concile de
Florencefurentconsacréesà cette dernière question.
MARC D'EPHÈSÈ et BESSARION soutinrent, au nom de
leurs compatriotes,que, même dans l'hypothèse de
la vérité dogmatiquedu Filioque, ni l'Eglise univer-
selle, ni un concile oecuménique n'avaient le droit
d'ajouter ce mot au symbole, à cause du décret du
concile d'Ephèsè : « Nosse volumus Reverentiam ves-
tram a nobis facultatem hanc negari universae
Ecclesiae et synodo etiam oecumenicae; negamus
autem non ipsi a nobis, sed arbitramur hoc Patrum.
decretis negari » Mansi, Amplissima Coll. Concil.,
t. XXXI,col. 610. Cf. col-, 5ig, 534,583, 6o3, 607,626,
678, 679. R serait difficile de pousser plus loba
l'enfantillage théologique.

Enfantillage,ce mot vient souventaux lèvres,en U-
sant lespolémistesgrecs ; mais il est parfois inexactet
il convient de lui substituer en maints endroits celui
de bouffonnerieméchante et sacrilège. L'enfantn'est
pas seulementpetitd'esprit ; il manquede sérieux et
s'amuse de tout. Cette absencede sérieuxne se remar-
que pas seulementdans les écrits des simples théolo-
giens. On la constate aussi dans des documents éma-
nés des autoritésofficieUes, dans des pratiques sanc-
tionnées par les chefsdes Eglises autocéphales.L'his-
toire de la rebaptisation des Latins n'est-elle pas
l'histoire d'une comédie grotesqueautantqu'impie?
Et quand, pour couvrir cette honte, des théologiens
viennentnous exposer la théorie de l'économie (voir
plus haut, col. 370), pouvons-nous ne pas sourire,
surtout lorsque d'autres théologiens avouent candi-
dementet écrivent sans vergogne « qu'on rebaptise
les Latins pour préserver les Orthodoxes des pièges
de la propagande » ? En plein xix" siècle, une encycli-
que, signée des patriarches de Constantinople et de
Jérusalem, de onze métropolites et agréée par les
patriarchesd'Antioche et d'Alexandrie, à accusé lés
catholiques« de violer les canons apostoliques,parce
qu'ils mangent des viandes étouffées el du sang,
ierOîowt TVJlXlà. XV.l at*/*«, TTOCptr.CdTKl T<2v CC7tOHTo).lXÛV y.OCVGVùlV
ôsuv£iSifTu; /vjopxvoi. Synode de Constantinople du mois
de septembre 1838, Petit-Mansi, Ampliss. CollecU
Concil, t. XL, col. 272.Voilà donc qu'on nous interdit
les boudins, au nom des canons apostoliques. Est-ce
sérieux? Cela rappelle le fromage de la première
semaine de carême et iés barbes rasées de Photius,
ainsi que le lard reproché aux moines occidentaux
par MichelCérulaire: Etranges raisonspour brouiller
l'Occident et l'Orient,' disait VOLTAIRE, Essai sur les
moeurs, 1.1, chap. xxxi.

Le même manque de sérieuxs'accuse dans unautre
procédé, qui fut toujours cher aux polémistes pho-
tiens et qui n'est pas encore abandonné de nos jours.
Il consiste a rejeter comme interpolés par les Latins
tous les textes patristiques favorables à laprocession
du Saint-Espritab uiroque, ouàtoutautre point con-
troversé. Où bien l'on propose des interprétations
absurdes, dans le genre de celles que nous avons
signalées plus haut, col. 368, à propos de la formule
K

Slà TGV Xloû ».
La polémique antilatine ne porte pas seulement

les marques de l'étroitesse d'esprit et de la puérilité;
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elle est encore et avanttout une oeuvre de haine et
de mauvaisefoi. L'injurebasse, la calomnie perfide,
le travestissementdes faits et des doctrines,voilà ce
qu'on rencontre trop souvent, aussi bien dans les
documentsofficiels que dans les écrits des particu-
liers. Dans l'encyclique patriarcale de i838 cilée
ci-dessus, les catholiques sont désignés par le terme
de y.v.To).v/.<it (r=: cent loups ; il y a aussi le substantif
xmG/.vxiapLo'i) ; le pape est appelé 7ia7r7rKs (=^ grand-père
= radoteur ; des missionnaires catholiques de Syrie
il est dit : « Ils cherchent à vous entraîner dans leur
hérésie insensée et salanique ; pourcela tout moyen
leur est bon : la dispense déraisonnable des jeûnes,
la licence effrénée des passions et des plaisirs char

•
nels, l'absolution illégale et impie des péchés passés
et futurs (allusionaux indulgences)et autres choses
semblables que l'homme charnel désire avidement
et accueilleavec empressement», Petit-Mansi, Collect.
Concil., t. XL, col. 275. Entre ces libelles et les ap-
pels à l'union que nos papes adressent de temps en
temps aux Orientaux, quelle différence1

Il existe en pays grec un recueil presque officiel
d'insanitéscontre les catholiques. C'est le Pédalion
(nr.tdj.iov= gouvernail), qui est comme le Corpusju-
ris des Grecs. Le texte des canonsapprouvés par le
concile in Trullo y est accompagné de longuesnotes,
dans lesquelles deux moines athonites, AGAPIOS et
NICODKME, ont déversé toute leur bile latinophobe.
Cet ouvrage parut à Leipzig, en 1800, avec l'appro-
bation du patriarcheoecuméniqueet de son synode.
Il a eu plusieurs rééditions depuis. Celle qui a été pu-
bliée à Athènes, en 1886, est précédée d'une lettre
élogieuse du saint-synode hellèue. L'espace nous
manque pour faire des citations. Une seule suffira à
édifier le lecteur sur le ton de la polémique des bons
moines. Ceux-ci, pour justifier la rebaptisationor-
donnéepar le patriarche CYRILLB V, cherchent à
montrer que les Latins sont des hérétiques et ils en
apportentcette preuve admirable : « Pour établir que
les Latins sont des hérétiques, point n 'est besoin
d'une longue démonstration. Le fait même que nous
éprouvonspour eux, depuis tant de siècles,une haine
si forte et une si grande aversion,prouve d'une ma-
nière éclatante que nousles détestons comme héréti-
ques, au même titre que les Ariens, les Sabelliens et
le» Pneumatomaques»,n>)&&iev,édit. d'Athènes,1886,
p. 56. Ce sont les notesdu Pédalion qui ont fait dire
à un écrivain orthodoxe,le RusseA.P. LEBEDBV, « que
la haine des Grecscontre les Latins est cette haine
insensée que les barbares nourrissentà l'égard des
hommes civilisés. La méthodepolémiquedes auteurs
du Pédalionest teRe,ajoule-t-il,qu'ellenous fait rou-
gir des Grecs et que nous les plaignons du fond du
coeur ». Histoire de l'Eglise gréco-orientalesous la
domination turque, du xv au xix" siècle (en russe),
S. Pétersbourg, 1904, p. 567, 568.

Plût au ciel que tous les Russesparlassent comme
Lebedev 1 II s'en faut malheureusement qu'il en soit
ainsi. Ils n'ont été dans le passé et ils ne restent en-
core aujourd'hui, sauf exception, que les trop fidèles
disciples des Grecs. Le libelle diffamatoire contre le
catholicisme, assaisonné des plus grosses injures,
n'est pas chose inconnuechez eux. On l'a bien vu en
ces dernières années, quand il s'est agi d'enrayer le
mouvementde retour vers Rome des anciens Unia-
tes, laissés libres pour un inslant de suivre la voix
de leur conscience. Toute la Russie occidentale a été
inondée de tracts calomnieux, infâmes, partis de
Minsk, de Kamenetz-Podolsk,de Vilnaet de la laure
de Potchïaev. On lisait dans ces libelles que le con-
cile du Vatican avait défini l'impeccabilité du Pape,
que toute l'histoire delà papauté était une série d'in-
famies et d'assassinats, que les confessionnaux des

églises catholiquesétaient des mauvais lieux, que les
prêtres catholiques ne se distinguaient pas des Mor-
mons, que l'Eglise romaine avait substitué le concu-
binage au mariage légitime ; on y affirmaitque la
fable de la papesse Jeanne étaitune pure vérité, que
les indulgences pour pardonner les péchés sont ac-
cessibles seulementaux riches, parce que le Pape les
vendà 1res hautprix, etc., etc. La notecomiquen'était
pas absente : « Les prêtres catholiques se rasent la
barbe, se font la tonsureet portent des habits étri-
qués, disait un tract de la laure de Potchïaev. Au
contraire, Jésus, les saints Apôtres et saint Nicolas
portaient la barbe; leurs cheveuxétaient longs, et
ainplesleurs vêtements.Les évêques et les prêtresor-
thodoxes ont conservé sur ce point la tradition du
Seigneur». Voir les détails dans le Bessarione,sé-
rie III, t. V(igo8), p. .1-51-175. Eldire que, si certains
organes indépendants se sont honorésen flétrissant
cette littérature, le Saint-Synodel'a recommandéeet
qu'elle a défrayé les semainesreligieuses de certains
diocèses !

Les Russes ne sont pas seulement tributaires des
Grecs dans leur polémique anticatholique. Us ém-
pruntent aussi beaucoup aux auteurs protestants.
C'est auprès de ces derniers qu'ils vont chercher sou-
vent leur connaissance du catholicismeet désarmés
pour le combattre. Nos doctrines leurarrivent ainsi
déformées, et il y a parfois plus d'ignorance quede
mauvaise foi dans certaines de leurs affirmations.
L'influence protestante se trahit en particulier dans
maints articles de l'Encyclopédie théologique ortho-
doxe, envoie de publication. Le tome IX de cette en-
cyclopédie, paru en igo8, contient un article sur
l'Eglise catholique, émaillé d'erreurs grossières et
d'accusations injustifiées. On y lit entre autres cho-
ses la phrase suivante : « L'Eglise catholique idolâ-
tre l'humanitéen la persomne de la Mère de Dieu, de
certains saints et particulièrementen la personne de
l'évêque de Rome » (col. î34).

Un autre caractère ds la polémique schismatique
est l'illogisme et l'incohérence. Il semble qu'avant
d'attaquer la doctrine catholique, les théologiens
photiens devraient d'abord s'entendre entre eux sur
les questions qui motiventleurs griefs. Or H n'enest
rien. Les brèves indications donnéesplushaut à pro-
pos desdivergencesle prouvent suffisamment.R n'est
pas de pointcontroversé entre eux et nous sur lequel
ils n'aient varié, et de nos jours encore il est diffi-
cile de trouverune questionsurlaquelle ils soient tous
complètementd'accord. La primauté de saint Pierre
et du pape ne fait pas exception. Au xrve siècle, un
archevêque de Thessalonique,NIL CABASILAS,recon-
naissait que l'évêque de Rome était le successeurde
saint Pierre, mais ilniait saprimauté de droitdivin
et son infaillibilité,Tè/is» netpà TGJ, IU-rpou éy" '*<&& m
sfvai 'Pà/j.YiiÈTtiuxo-KOi,Deprimalupapae,P. G., t. CXLIX,
çql.701 D. Au débutduxv» siècle,unautrearchevêque
de Thessalonique, SIMÉON, se contentait de nier
l'infaillibilité du pape. R écrivait : a Que les Latins
nous montrentque l'évêquede Rome est fidèleà la foi
de Pierre et des successeurs de Pierre, et nous ne lui
contesterons pas les privilèges de Pierre; il sera le"
premier,lechefet latêtede tous elle Pontifesuprême.
Car ces titres ont été reconnus aux patriarchesde
Rome à travers les siècles ; ce siège est apostolique,
le pontife qui l'occupe, s'il est orlhodoxe,estdit suc-
cesseur de Pierre; ancun de ceux qui pensent et
parlentselon la vérité ne me coniradira sur cepoint.ï.
Que l'évêquede Rome soitseulementle successeurde
l'orthodoxie de Sylvestreet d'Agathon, de Léon etde
Libère, de Martin et de Grégoire, et nous le proclame-
rons apostolique et le primat des autres Pontifes, et
nous nous soumettrons à lui, non seulement comme à
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Pierre,mais comme au Christ lui-même,xcùTÏ,V tmoyar/h»
ccùrôi 06ÎC-0//.EV, ovy ÛJÇ TOI

VLizpG) pdvov, côX as KÙTÛ TW Swrfyst,
Dialogus contra haereses, cap. xxm, A G., t. CLV,
col. 120 R, D. A la fin du xixe siècle,un patriarche de
Constantinople, ANTUIME VU, met en doute, dans
une encyclique, la venue de saint Pierre à Rome.

Ces variations et ces contradictions perpétuellesne
doiventpoint noussurprendre. Elles sont la suite lo-
gique et nécessaire de l'absence de magistère ensei-
gnant infaillible dans l'Eglise photienne. Le concile
oecuménique est la seule autorité infaillUjle devant
laquelle tous les Orthodoxes s'inclinent. Or pour
eux, il n'y a pas eu de concile oecuménique depuis
la séparation, et les sept premiers, qu'ils reconnais-
sent, n'ont tranché d'une manière expresse et directe
aucune des questions controversées. Le résultat est
que les théologiens sont livrés à leur propre juge-
ment pour tout ce qui n'a pas été strictement défini
par le magistère solennelde l'Eglise, durant les huit
premiers siècles. Les premiers fauteurs du schisme
ont cherché à légitimer leur rupture par des pré-
textes d'ordre doctrinal, qu'Us ont expliqués à leur
manière. Les héritiers de leur schisme, tout en con-
servant cesprétextes,ne les ontpas toujours entendus
de la même façon. Ils ont eux-mêmes trouvé de nou-
veaux griefs; mais, pas plus que leurs aînés, ils n'ont
réussi à imposer leur manière de voir à tous et pour
toujours.

Nous achèverons de caractériserla polémiqueanti-
calhoîique des théologiens du schisme en faisant
remarquer qu'elle emprunteses argumentsaussi bien
au raisonnementphUosophique qu'à la traditionpa-
tristique. On dit sans doute beaucoup de mal, de nos
jours, en Russie et mêmeen Grèce, de la scolastique
latine ; mais cela n'empêche pas qu'on oppose sco-

.

lastique à scolastique et qu'on cherche par toute
t
sorte de sophismes et de déclamationsà montrerque
les dogmescathoUques sont déraisonnables. Que de
pages n'écrit-on pas, par exemple, pourprouver l'ab-
surdité du dogme de la primauté et de l'infallibilité
du pape, l'impossibilitéde l'Immaculée Conception?
Sur la question des azymes, les polémistes moyenâ-
geuxnous ont laissé de délicieuxargumentsde raison
etl'on sait le rôlejoué par lasophistiquedansla ques-
tion de la procession du Saint-Esprit. Les disciples
de Photius se sentent au fond mal à l'aise sur le
terrain de la théologie positive. Ils mettent tout leur
soin à passer sous silence les textes des Pères qui
contredisentouvertementleursdoctrines.L'und'entre
eux écrivait récemment dans un manuel de théologie
celte phrase, qui fera sourire le dernier de nos sémi-
naristes : « Historiquement parlant, tout le choeur
des Pères a enseigné la processiondu Saint-Espritdu
Père seul ». ANDROUTSOS, ÀC-//IKTIZ/; zf,% opSolôlov «VKTG/«SÎ;
ixzi.r,x(ai, Athènes, igo7, p. 80.,

Après avoir dévoilé ia tactique des théologiensdu
schisme et fait connaître la valeur de leurs procédés
polémiques, essayons de déterminer le rôle de l'apo-
logiste appelé à défendre l'Eglise catholique contre
leurs attaques.

RÔLE DE L'APOLOGISTE CATHOLIQUB

On a dit bien souvent et l'on répète encore que les
griefs élevéspar les auteurs du schisme et par leurs
disciples, au cours des siècles.contrel'EgUse romaine
n'ont été que des prétextes pour donner une appa-
rence de légitimité à la rupture et la faire durer. Ce
que nous venons de dire des caractères de la polémi-
que antiealhoUquedes théologienssehismatiquescon-
firme trop cette manière de voir pour que nous son-
gions à en contester la justesse. Mais une question
préalable se présente ici toutnaturellementà l'esprit.

Si le schisme ne s'abrite que derrière des prétextes,
si ses défenseurs ne font valoir quedes raisons aux-
quelles ils ne croient pas, à quoi bon s'arrêterà les
réfuter ? La meilleure méthode n'est-elle point, en
pareil cas, un silence dédaigneux? Certains actes du
clergé schismatique conseilleraient cette conduite.
Ne voit-on pas le synode athénien ou le synode pha-
nariote faire fléchir la loi de la rebaptisation en
faveur de tel converti du cathoRcisme qui répugne
trop au baptême par immersion ? En i83g, lorsque
des évêques et des clercs uniates réunis à Pololsk
demandèrentà être incorporésà l'Eglise russe, lesaint-
synode de Pétersbourgn'exigea d'eux que la renon-
ciation à la juridiction romaine et garda le silence
surtout le reste (voir l'articledu R. P. TONDINI : Une
étrange profession de foi russe, dans le Bessarione,
t.IX, 2esérie (igo5),p.241 -246).POBIEDONOTSBF, le haut
procureur bien connu du même synode russe, ne
faisait pas difficulté d'avouer que le seul obstacle
sérieux à l'union des Eglises était la primauté du
pape.

Il se peut que pour certains dignitaires hautplacés
des Eglises autocéphales,qui ont étudie sérieusement
l'histoiredu schisme et savent à quoi s'en tenir sur
la doctrine de l'ancienneEglise, les points contro-
versés ne soient que des prétextes commodes pour
maintenir une séparation toute profitable à leurs
intérêts; mais ce serait, selon nous, une erreur de
croireque la mauvaise foi est le faitde tousles mem-
bres du clergé orthodoxe et des laïques au courant
des questions théologiques. On ne parle pas de l'en-
semble du peuple ni même d'une bonne partie du
clergé inférieur; l'ignorance assure en général la
bonne foi de l'un et l'autre. Ce n'est pas impunément
qu'on répètependantdes siècles,auseind'une Eglise
nombreuse, des erreurs sur la Trinité, sur l'Eglise,
sur les sacrements,sur les fins dernières. Sous l'in-
fluencede l'enseignementreçu et des préjugés trans-
mis de génération en génération, les meilleurs es-
prits se laissent persuader. Lapositiondoctrinale du
Protestantismeest bien plus intenable que celle de
l'Eglise gréco-russe. Et cependantn'y a-t-ilpas,même
parmi les gens les plus instruits, des protestants de
bonne foi ? Le cas d'un Newman ou celui d'un Pusey
en disent long à ce sujet.

Une des principales bases sur lesquellesrepose le
schisme à l'heure présente est certainement l'igno-
rance où sont un grand nombred'Orientaux, tant de
l'enseignementde l'Eglise des huit premiers siècles
sur les principales questions controversées, que de
la doctrine actuelle de l'Eglise catholique, souvent
altérée, nous l'avons déjà dit, dans les ouvrages de
théologie orthodoxe. Voilà pourquoi,en présencedes
divergenees, le silence ne saurait être une méthode.
La mission de l'apologistedoit être au contraire de
répandre la lumière à flots sur ces fameuses ques-
tions, que les controversesdu passé sont loin d'avoir
épuisées. Le schisme, qui aime trop souvent à se dis-
simuler sous un masque de mensonge et de fourbe-
rie, ne pourra soutenir longtempsl'éclat de la vérité.
C'est Joseph DE MAISTRE qui disaitque « si l'on expo-
sait les Eglises photiennesà l'action du catholicisme
avec un feu de sciencesuffisant, elles disparaîtraient
presquesubitement », Du Pape, Rvre IV, chapitre m.
Remarquablesaussisontlesparolesqu'écrivaitrécem-
ment le directeurde l'Encyclopédiethéologique ortho-
doxe, M. N. GLOUBOKOVSKII, en rendant compte d'un
ouvragecatholique : s Le schisme est né de dissen-
sions humaines; il se maintient par une obstination
humaine,que nourrit une défiance réciproque; c'est
pourquoiune science profonde, loyale et impartiale
est le meilleur moyen d'écarter cette lamentable
barrière », Strannik, igo4, 1.1, p. 196 et sq.
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L'apologiste ne peut d'ailleurs se contenter d'exâ-
minerles seules divergences mises en avant par les ,'

théologiens sehismatiques. En dehors de celles-là;il '

en est d'autres, souvent très importantes, sur les-1
quelles ils ont l'habitude de faire le silence. Signa- [

Ions-la reconûrmation des apostats, les nombreuses :

causes de divorce admises dans les Eglises auto-
;

céphales, la perle du pouvoir d'ordre par la déposî- ;
lion, etc. On ne peut pas dire que ce sont là de purs \

prétextes. Ce sont des doctrinespour ainsidire vécues ï.

par la pratiquecourante.
Il est donc entendu qu'une oeuvre doctrinale s'im- :

pose à l'égard du schisme oriental. Comment la
mener? La méthode à suivre ne sauraitêtre lamême j

à l'égard de toutes les divergences. Contrairementà '

la tactique habituelle des polémistes pholiens, qui
attribuent une importanee égale aux différences
rituelles et aux divergences d'ordre dogmatique, il
importé extrêmement d'établir une distinction très
nette entre les premières et lessecondes.

A. Méthodeà suivre à l'égarddes divergencesrituel-
les. — Les divergences liturgiques étant le principal
soutien du schisme parmi les masses populaires^
l'apologistes'attachera à montrer que la diversitédes
rites et des usagesne saurait être une cause de sépa-
ration entre les chrétiens. Il rappellera l'exemple de
l'ancienne Eglise, une et indivise dans la foi, malgré
la variété des liturgies et des coutumes locales. Par
le témoignagevivantdes Eglises orientales unies à:
Rome,' conservant intégralement, dans tout ce qui
n'est pas contraire à la foi, la Uturgie et les usages
des Eglises séparées, il cherchera à persuader à un
peuple formaUste à l'excès et identifiant trop souvent
son rite avec sa nationalité* qu'on peut être à la
fois catholique romain par le dogme et la soumis-
sion au pape, et grec ou slavepar la liturgie.

Aux innovations liturgiques reprochées par les
polémistes sehismatiquesà l'Eglise occidentale, sur
un ton de véhémence presque comique, il sera de
bonne guerre d'opposer les innovations de même
genre qui se sont produites dans la liturgie byzan-.
tine, depuis la séparation. Ce serait une erreur de
croire que l'Eglise orientale n'a modifié en rien ses
rites et ses prières, depuis le ix* siècle. R ne faut
point se laisser impressionner par certainesdéclara-
tions des théologiens orthodoxes sur l'immutabilité
Rturgiquede leur Eglise. Ces déclarations sont aussi
sujettes à caution, lorsqu'il s'agit des rites ou delà
discipline,que lorsqu'Rs'agit du dogme. Montrons-le
par quelquesexemples.

Autrefois, les fidèles orientaux communiaient
sous les deux espèces de la même manière que com-
munièrent les Apôtres, à la dernière Cène : ils rece-;
vaient le pain consacré sur la main et buvaient au
calice. Vers le x* siècle, s'introduisit la coutume de
mélangerl'hostieconsacrée aU précieux sang et delà
distribuer ainsi aux communiants à l'aide d'une
cuiller. C'est une modification assez sensible du rite
de la communion, tel qu'il se pratiqua à la dernière
Cène. On ne peut pas dire que les fidèles boivent le
sangdu Seignemydansle sens naturel du mot. Pour-
quoi, dès lors, accuser l'Eglise latine de violer le pré-:
cepte du Sauveur : « Buvez-en tous », parce qu'ellené
communie plus ses fidèlesque sous l'espèce du pain?
On sait d'ailleurs que la communionsous une seule1

espèce était en usage en maintes circonstances dans
l'ancienne Eglise. '

Que n'ont pas écrit les polémistes latinophobes
contre le baptême par infusion? Sait-on cependant
que ce baptême fut longtempspratiqué en certaines
régions de là Russie? On baptisait par infusion à ;

Pskof, au xiv' siècle, à Novgorod, au xv*. « Le rituel

de Pierre Moghila conseille de baptiser les enfants
:par infusion pour éviter tout danger. En beaucoup
d'endroitsde la Russieoccidentale, conquisejadispar
la Pologne et longtempsdominéepar elle, les prêtres
orthodoxescontinuent à baptiser par infusion, malr
gré les timides avis du Saint-Synode, Du-rèste, U

,arrive que, même dans la grande Russie, le baptême \

-n'est plus un bain. J'ai vu, dit le P. BAÙRAIN, à qui i

nous empruntons ces détails, baptiser aNotre-Dame
.de Kazan, à Saint-Pétersbourg.Le prêtre, de làmain

droite tenait le corps de l'enfant; de làmain gauche,
il lui fermait les yeux, le nez et la bouche., et lui
plongeait ensuite la face dans l'eau, si peu que la
nuque n'était mouillée que par l'eau dont le prêtre
l'arrosait ensuite de la main gauche en relevantl'en-
fant, et qu'aucune autre partie du corps né parjtici<-
pait à l'immersion » (La vie chrétienne en Russie.
Autour du berceau, dans la Revue Augusiinienne,
t. XIV (igog), p. 16-17). Entre ce baptême à la russe
et notre triple infusion, on avouera que la différence
n'estpas très grande.

Rn'estpas rared'entendre les théologienssehisma-
tiques accuser l'Egliseromained'avoirsupprimé l'épi-
clèse (ce qu'ils n'arrivent pas à prouver), et d'avoir
fait d'autres modifications et innovations dans la
liturgie de la mèssë.Mais songent-Us alors aux addi-
tions et aux suppressions que leur Eglise a prati-
quées tant dans les prières de la messe que dans
celles del'office?Au ixc siècle, la messe dite de saint
Jean Chrysostome portait, à son début, une épi-
clèse au Christ ainsi conçue : « Seigneur, notre Dieu,
qui t'es offert comme un agneau immaculé pour le
salut du monde,1jette les yeux sur nous, sur ce pain
et sur ce calice, et fais de ceux-ci toh corps sans
tache et ton sang précieux pour"la réfection de.nos
âmes et de nos corps »,BRIGHTMAN, Liturgies Easiern
and Western, Oxford, 1896, p. 3og. Cette épiclèse a
disparu depuis longtemps du missel byzantin. La
cérémonie de la préparation des oblats où Tiphuxopicii

a été aussi notablement compliquée depuis le ix";siè-
cle. L'habitude dé découper des parcelles en l'hon-
neur de la Vierge et des saints et de les rangeraiitour
de l'hostie principale date du xn1 siècle'. Cf..S.PÉTRi-
DÈs, Lu préparation:desoblats dans le rite grèc,âans
les Echos d'Orient, t. RI (igoo), p. 65 et sq.

Le clergé grec à suppriméplusieurs passages de
l'office Uturgiqûë,.où la primauté de saint Pierre et
de son successeur l'évêque de Rome était clairement
affirmée. On ne trouve plus dans les éditions
actueResdés Menées le beau canon en l'honneur de
saint GrégoireleGrand, qui s'y lisaitautrefoiset qui
saluait ce pape comme le successeur du Coryphée
(saint Pierre) etï'Ëglise romaine comme la première
des Eglises, inondant toute la terre des .ruisseaux
de la doctrine très orthodoxe de son chef, "Eyrlyc-mv

CE XOJ.'JÏGiVKp.évrtY) TZpÙTrï Tl&.et/.'J vfrJ.tGV XV.TO.pSit' TGIÇ pEVpjXGl

TQV eùaîCw/iÙTOv Soy/iârjuv cou, NILLES, Kalendarium ina-
nuale utriusqueEctilesiae, ïnspruek; 1896,t. 1,'p,1 121.
Les Grecs ont aussi fait disparaître de l'office de
saint Léon le Grand le titre de chefdel'Eglise ortho
doxe du Christ, xiçt/Xr, TÏ& opQoho%ov Èxxlr,aîu.ç XpurrGv,
donné à ce pape. Ce titre se Ut encore dans les édi-
tions slaves de Russie.

L'édition des Menées parue à Venise en i8g5 a
supprimé,à la fête dès saints Apôtres Pierre et Paul,
le 2g juin, deux passages affirmant la venue âfiôme
des deuxApôtEés.Dansl'officedulendemàîn,3ôjuin,
la mêmeéditionafehàngéla phrasesuivante,adressée
à saint Pierre :.« Vous avez été le premier,éveqiié: de
Rome, la plus grande de toutes les villes.yi enççllè-ci:
« Pierre, vous avezété le docteur de l'univers, le hé-
raut et la pierredelà foi ». Une édition officielle du
Hiératicon ou missel, faite au Phanar, en i8g5, près-
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erit au prêtre et au diacre de faire trois génuflexions
(yevuxJ.im'«;),à la fin de l'épiclèse, pour bien marquer
que la consécration n'estfaitequ'après la prononcia-
tion de celle invocation, et non après les paroles
dominicales.C'est une cérémonie toute nouvelle, qui
ne parviendrasans doute pas à s'imposer à toutes les
Eglises autocéphales. Cf. C. CHARON, Le quinzième
centenaire de saint Jean Chrysostome, Rome, igog,
p. 228-234 ; Ch. AUNER, Les versions roumaines de la
liturgie de saint Jean Chrysostome, dans le recueil
des XpvsGïrop.ixd, fascicule II, Rome, igo8, p. 766-
767.

Ces quelques exemples, qu'il serait facile de mul-
tiplier, montrent que les Orthodoxes n'éprouvent
guère de scrupule à innover en matière rituelle. On
voitmême que telle suppressionou modificationn'est
pas toujours innocente. Les Grecs sont en général
plus hardis dans cette voie que les Russes. Ceux-ci
sont arrivésà se convaincre, par l'étude des anciens
rites, que- plusieurs des divergences constatées, au
xvne siècle, par le patriarche NICONentre les livres
liturgiques slaves et les éditions grecques, étaient
dues, non à des altérations de la part des Russes,
mais à des innovations introduites par la Grande
EglisedeConstantinople. Cf. l'article de KAPTEREV:
« Les réformes rituelles de Nicon » dans le Bogos-
lovskii Viestnik, octobre igo8, p. 23g-a45. Les Staro-
vières n'avaient pas tout à fait tort sur tous les
points.

Ces Starovières, par leur attachement obstiné à
leurs anciens rites, ont forcé l'Eglise russe à faire
officiellement la distinction entre l'unité de foi etde
juridictionet l'unité de rites.Pourramenerles Vieux-
croyants dans son sein, elle a levé l'anathème porté
au synode de Moscou, en 1667, contre les partisans
des vieux rites et leur a permis de se servir des an-
ciens livres liturgiques privés des corrections de
Nicon. La seulecondition qu'elle a mise à leurrecon-
naissance comme membres de l'Eglise orthodoxe a
été la soumissionà la hiérarchieofficielleetl'accepla-
tion des mêmes croyances; d'où le nomd'Edinoverisy
ou Unicroyanisqu'on leur a donné. Ces Edinovertsy
occupent dans l'Eglise officielle une situation analo-
gue à celle des Uniates orientaux dans l'Eglise ca-
thoUque. L'apologistene manquera pasd'utilisercette
ressemblance entre nos Uniales et ceux de l'Eglise
russe pour faire voir l'inconséquence des Ortho-
doxes, lorsqu'ils mettent en avant des divergences
ritueUescommemotifde séparation. 11 pourra rappe-
lerque leSaint-Synode a déclaré,en 1886, quel'EgUse
orthodoxen'avait condamné les anciens rites et les
anciens textes qu'autant qu'ils servaient de symbole
à des doctrines hérétiques, et qu'elle n'avait pour-
suivi les raskolniks que pour leur désobéissance à
la hiérarchie légitime.

Mais c'est assez parler des divergences dans les
rites et lesusages. Venons-enà celles qui touchentà
la foi.

B. Méthode à suivre pour les divergencesdoctri-
nales. — Si le peuple se laisse impressionnerpar la
diversité des rites et des coutumes, il reste en gé-
néral assez indifférent aux controverses dogmati-
ques, qui le dépassent. Celles-ci sontpour les théolo-
giens de profession. ERes ont fournimatière, depuis
la séparation, à des discussions interminables. Nous
avons dit pourquoi l'ère de ces discussions ne saurait
être close ; mais il y a manière de les conduire. Ayant
affaire à un théologien orthodoxe, pour qui les di-
vergences dogmatiques entre les deux EgUses ne
sont point de purs prétextes, mais constituent un
sérieux obstacle à l'union, l'apologiste catholique
pourra procéder de la manière suivante :

1 •) Il demanderaà ce théologien s'il reconnaît aux
confessions de foi de Moghila et de Dosithée, ou à
quelque autre document ou décisionpostérieureà la
séparation, une autorité égale, en matière de foi, au
concileoecuménique. Nous avons dit en effet que, surla valeur doctrinale de cesconfessions et sur la ques-
tion de savoir si, d'une manière oude l'autre, l'infail-
libilité de l'Eglise orthodoxe était entréeen exercice,
depuis le schisme, lesavis étaient partagésparmi les
théologiens orientaux. Les uns, comme PHILARÈTB,
DAMALAS, BÉLAIEP, ANDnouTsos, BOLÙTOV, CHRYSOS-
TOME PAPADOPOULOS, KIRÉEI*; DIOMÈDH KYRIAKOS,
SVIETLOV, BALANOS, ANTHIMB VII dans son encyclique
de i8g5, n'admettent comme autorité infaillibleque
les sept conciles oecuméniques et ne voient dans les
confessions de foi du xvn* siècle que des documents
d'une autorité relative, de la doctrine desquels on
peut s'écarter et dont on s'écarte en effet. Les autres,
comme MACAIRE, MÉSOLORAS, MILACH, ZIKOS ROSIS,
GOUSSKF, J. SOKOLOF, l'évêque SERGE de Finlande,
déclarent que la doctrine des confessions de foi s'im-
pose à la croyance des Orthodoxes, au même titre
que les définitions des conciles oecuméniques. Re-
marquons que les partisans de la première opinion
tout comme ceux de la seconde sont de vrais Ortho-
doxes et se considèrent comme tels.

2") Si le théologien interrogé admet l'infaillibilité
des confessionsde foi, il faudra tout d'abord lui faire
constater que sa conviction n'est pas partagée par
tous ceux de son Eglise et que dès lors son opinion
à lui est une opinion de théologien privé et nonl'ex-
pressiond'un enseignement officiel et obligatoire.

On pourra ensuite l'inviterdiscrètement à confron-
ter la confession de Moghilael celle de Dosithée sur
la question des fins dernières. Il s'apercevravite que
la première nie l'existence d'un châtiment temporel
après la mort, KpGr/.cziposxo/ajis, et d'une catégorie de
défunts intermédiaireentreles éluset les damnés, tan-
dis que la seconde enseigne clairement qu'il y a une
satisfaction, une peinetemporelle proportionnéeaux
péchés commis durant la vie, pour les âmes de ceux
qui se sont repentis de leurs fautes graves avant de
mourir, mais qui n'ont pas eu le temps de satisfaireà
lajustice divine. Cette contradiction flagrante ébran-
lera sansdoutelafoiduthéologienà l'infaillibilitédes
deux confessions.S'il hésite encoresurla valeur oecu-
ménique de cespièces, qu'on lui fasseconstater que la
confessionde DosithéedesGrecs neconcordepasave»
la confession de Dosithée des Russes, le Saint-Synode
de Pétersbourgayant, en 1838, fait plusieurs sup-
pressions importantesdans le texte original, et cela,
de sa propreautorité,et sansavertirles Eglises-soeurs.

3') Une fois qu'il aura fait admettre à son interlo-
cuteur que dans l'Eglise orthodoxe, de nos joiu's du
moins, il n'y a pas d'autorité doctrinale infaiUible
unanimement reconnue, en dehors des sept conciles
oecuméniques, l'apologiste catholique passera en re-
vueavec lui les définitions solennellesde ces sept con-
ciles. Tous les deux arriveront sans doute assez faci-
lement à tomber d'accord sur ce fait évident :
qu'aucune des questions dogmatiques controversées
entre les deux EgUses n'a fait l'objet direct etprécis
de ces définitions solennelles.

4°) La conclusion logique qui s'imposera au théo-
logien orthodoxe sera de reconnaîtreque l'Eglise ea-
tholique,dupointdevueor<Aorfo:re,nepeutêtre traitée
d'hérétique,puisqu'elleadmet toutes les définitions
solennelles des sept premiers concilesoecuméniques.
Elle a sans doute tranché définitivement la plupart
des questions controversées et en a fait des dogmes
obligatoires pour tous ses fidèles; mais rien n'auto-
rise le théologien orthodoxe à qmalifier ces dogmes
d'hérésie. S'il est logique avec ses pri»cipes, il n'y

Tome II. 13
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peut voir que des opinions théologiques, dont la va-
leur reste pour lui à être déterminée par l'autorité
infaiUible de son Eglise.

Cetteconclusion est d'autantplus légitime que, sur
la plupart des points discutés de nos jours, des théo-
logiens orthodoxes de marque, quelquefois les con-
fessions de foi elles-mêmes, ont été d'accord dans
le passé ou s'accordentencore dans le présent avec
l'Eglise catholique, pour ce qui toucheau fond même
de la doctrine. Commenttraiter d'hérésies lesdogmes
catholiques suivants : l'inspiration des deutéroeano-
niques de l'Ancien Testament, l'Immaculée concep-
tion de la Sainte Vierge, la validité du baptême par
infusion,la consécrationde l'Eucharistiepar les seu-

,
lesparolesdominicales,l'existenced'unepeine tempo-
relle due au péché effacé par l'absolution, le pouvoir
,de l'Eglise d'accorder des indulgences relativement
à celte peine, le caractère ineffaçable du sacrement
de l'Ordre, l'inamissibilité du pouvoir sacerdotal,
l'existence après la mort d'un état intermédiaire
entre l'état de béatitude et l'état de damnation,
la fixation définitive du sort de chaque âme par
le jugement particulier, la béatitude immédiate des
âmes saintes, la venue de saint Pierre à Rome, sa
primauté de juridiction sur les autres Apôtres, la
primauté dupape surl'EgliseuniverseUe, alors qu'on
peut dresser de longues listes de théologienscélèbres,
fils soumis de l'Egliseorthodoxe el souventennemis
acharnés des Latins, qui ont enseigné sur chacun
de ces points une doctrine identique dans le fond,
sinon toujours dans l'expression, à la doctrine de
l'Eglise catholique?alors que sur plusieurs de ces
points, on peut faire valoir dans le même sens le
témoignage des confessions de foi et d'autres docu-
ments revêtusd'un caractèreofficiel?Le courtaperçu
donnéplushautsur lesdivergencesdogmatiquesmon-
tre que ce ne sontpas. là de vaines affirmations. Une
histoire délaiUée des variations de la théologie
orthodoxe depuis Michel Cérulaire en ferait éclater
l'évidence à tous les yeux.

L'apologiste dispose d'une autre ressource pour
fermer la bouche à l'Orthodoxe qui accuse l'EgUse
catholique d'hérésie. Cette ressource, ce sont les
livres liturgiques eux-mêmes dont se servent les
Eglises autocéphales 1. Sur les principales questions
controversées:primautéet infaillibilitédesaintPierre
et du pape, procession du Saint-Esprit per Filium,.
Immaculée conception, Purgatoire, béatitude immé-
diate des saints,la liturgie grecquefournit des téinoir.
gnages suffisamment clairs, favorables à la doctrine
catholique. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans lçs
détails. Sur la primauté de saint Pierre et du Pape,
d'après la liturgie grecque, on peut consulter l'ou-
vrage du P. TONDINI : La primauté de saintPierre,
prouvée parles titres que lui donne l'Eglise russe dans
sa liturgie, Paris, 1867; et le Kalendariumutriusque
Ecclesiae du P. NILLBS, 1.1, pp.5i, 107, 121, 137, i38,
ig3-ig5. Sur la procession du Saint-Esprit, je relève
les deux passages suivants empruntés, l'un à l'office
du dimanche de la Pentecôte et l'autre à celui du
jeudi de la même fêle :

« Tu es le fleuve de la divinité, procédantdu Père
par le Fils : « Su yàp TtGTcr.p.bi fesVw! Èx Hcr.zpbi Si ' ïioû
ÎZpGEpXO'p.£vO$ »

« Le Saint-Espritest reconnu Dieu, ayant la même
nature et assis sur le même trône que le Père et le
Fils, lumière supraparfaite dérivant de la lumière,
procédant du Père parfait et sans-principe par le
FilS : « Te HvEÙp.C. TO K'/IGV QEGZ, cy/AJÎUÈs XCf.l UVvOpOVGV Ht/.Tpi

1. D'après ce que nous avons dit plus haut, col. 384, il
est clair qu'il faut se défier des édition» récentes et ré-
courir aux anciennes.

xol Ao'yoi, yvupittTO.1 fStç vnEpré)£isv èx tftùTÔi lx).dp:£uv, es
èvdpyov Tikioi: ïlar^è; 01 ' Tlov TrpGEpyQ'ptvcy. »

Il s'agit bien dans ces deux passages;de la proces-
sion éternelle du Saint-Esprit La fin de non-recevoir
opposée par les disciples de Photius atout texte in-
diquant une allusion à la mission temporeUe de la
troisième Personne de la Trinité, ne peut trouver
place ici. 11 ne reste qu'à torturer, malgré les protes-
tations du bon sens, le Si ' ¥ÎGÛ, pour lui faire signi-
fier autre chose que le dogme cathoUque. Inutile de
faire des citations se rapportantà l'Immaculée con-
ception,à la prière efficace pour les morts, à la béati-
tude immédiate des justes. On en trouve dans tous
les manuels, bien quesouventlechoix laisse à désirer.

On voit donc que pour défendre le dogme catho-
lique contre les attaques des théologiensdu schisme,
point n'est besoin de recourir à la tradition de
l'ancienne Eglise. Eux-mêmes fournissent les armes
qui servent à: les combattre. Le difficile est de les
amener à être logiques. Tel théologien qui ne jure
que par les sept concileset fait fi des confessions de
foi, qu'il trouve entachées de latinisme, s'insurge
quand même, pris d'une colèrede commande,contre
les hérésies papiques. Il ne faut point désespérer
cependant de trouver des âmes sincères, pour les-
quelles dire non, même quand leur esprit dit oui,
n'est pas une habitude, et qui n'auront pas trop de
peine à convenir qu'en effet, en vertu des principes
de l'Eglise orthodoxe, l'Eglise cathoUque ne saurait
être considérée comme hérétique.

Les tentatives d'union qui se sont produites der-
nièrement entre les Vieux-catholiques et l'Eglise
russe ont eu ce résultat heureux d'ouvrir les yeux à
plusieurs théologiens russes sur la véritable situa-
tion doctrinale de leur EgUse. Poussés sans trêve ni
relâche par la vigoureuse logique de M. MICHAUD, RS
ont été obligés d'accepter purement et simplement
comme base d'ententelesdéfinitionsdesseptconciles,
ni plus, ni moins. On les a vus distinguer entre ces
définitions et les opinions théologiques, désignées
sous le nom de théologoumènes.La doctrineduFilio-
que a été rangée expressémentau nombre des théo-
logoumènes par BOLOTOF, KIREIEF, SVIÉTLOF et plu-
sieurs autres. Répondant à l'évêque SERGE, qui
n'admetpoint cette distinction entre dogmes et théo-
logoumènes, KIREIEF a écrit : « Le seul organe in-
faillibleest ie concileoecuménique, dont les décisions
ont besoin d'être sanctionnées par le consentement
du peuple chrétien... Rien, en dehors des sept con-
ciles oecuméniques, n'est obligatoireni même utile.
11 y a assez de dogmes », Revue internationale de
théologie, t. XII (igo4), p. 600-601. Voirdans la même
revue, t. VI(i8g8),p. 681-712,l'article 4e BOLOTOF sur
le Filioque On sait qu'aux fameuses conférencesde
Bonn (1874-1875), présidées par DÔLLINGER, les re-
présentantsdes EgUses séparées, parmi lesquels on
comptait plusieurs théologiens orthodoxes, convin-
rent que l'union devait se faire sur la base des sept
concilesoecuméniques.

Malheureusement ces beaux essais de logique ne
sont point poussés jusqu'au bout. Si l'on met le
Filioque au nombre des théologoumènes,on se garde
bien d'y ranger la primautéet l'infaillibilitédu pape.
Un partisan des théologoumènes,l'archiprêtre Yany-
chef, se permet d'écrire que la primauté et l'in-
faillibilitédu pape constituentun faux dogme, Revue
Internationale.de théologie, t. XI (igo3),p. 6. Qu'en
sait-il, s'il est faux, et qu'en savent les Vieux-catho-
Uques, eux qui ne vivent que de la négation de ce
dogme? Mais il faut bien que l'erreur se trahisse par
quelque endroit.

5°) L'apologiste catholique, a fait admettreà son
interlocuteurorthodoxeque l'EgUse romaine ne sau-



339 GRECQUE (ÉGLISE) 390

rait être considéréecomme hérétique, en vertu des
principes universellement admis dans les Eglises
autocéphales.Lorsque ce point importantest acquis,
on peut dire qu'il a satisfait à sa tâche de défenseur'
de la foi. 11 a interdit aux théologiens du schisme,
s'ils veulent ne point violer la plus élémentaire
logique, d'attaquer comme des hérésies les dogmes
définis par l'Eglise catholique, depuis le ixe siècle.
Mais ce n'est là que le eôté négatif de son rôle. Le
côté positif consistera à démontrer à l'Orthodoxe
que les dogmes eathoUquesne sont que l'expression
de la vérité révélée, consignée dans l'Ecriture et la
tradition des huit premiers siècles.

Certes la tâche sera encorelongue et délicate ;mais
il est un moyendel'abréger.Au lieu d'examiner tou-
tes les questions controversées, on peut ne fairepor-
ter son effort que sur la principale de toutes : la pri-
mauté et l'infaillibilitédu pape. Ce dogme une fois
admis,lerestene présenteraplusdedifficultésérieuse.
Or il est relativementfacile d'étabUr que l'Eglise des
sept conciles reconnaissaitla primauté de droit divin
de l'évêque de Rome, successeur de Pierre, et son
inerraneedans les matières de foi. Si le cas du pape
Honorius est, à première vue, un peu embarrassant,
il n'est pas insoluble. Même en prenant les choses
au pire, on n'arrive pas à y trouver une objection
sérieuse contre l'infailUbiUtédu pape, telle qu'elle a
été définie par lé concile du Vatican. L'histoire des
conciles oecuméniques, les acteset les écrits des Pères
orientaux, jusqu'au rx* siècle, rendent un témoi-
gnage si éclatant aux privilèges du successeur de
Pierre qu'une âme de bonne foi ne peut pas ne pas
en être impressionnée. La grâce de Dieu aidant, elle
ne peuttarder d'ouvrir les yeuxàla lumière,à l'exem-
ple de WLADIMIR SOLOVIEF,ce Newman russe quel'étude de la tradition des huit premiers siècles a
amené à faire cette beRe profession de foi :

« Comme membre de la vraie et vénérable Eglise
orthodoxe orientale ou gréco-russe, qui ne parle pas
par un synode anticanonique, ni par des em-
ployés du pouvoir séculier, mais par la voix de
ses grands Pères et Docteurs, je reconnais pour
juge suprême en matière de religion celui qui a été
reconnu comme tel par saint Irénée, saint Denis le
Grand, saintAthanasele Grand, saint Jean Chrysos-
tome, saint CyrUle, saint Flavien, le bienheureux
Théodoret, saintMaxime le Confesseur, saint Théo-
dore le Studite, saint Ignace, etc. — à savoir l'apô-
tre Pierre, qui vit dans ses successeurs el quin'a pas
entendu en vain les paroles du Seigneur : « Tu es
Pierre et sur cette pierre j'édifierai mon Eglise. —Confirme tes frères. — Pais mes brebis, pais mes
agneaux ». La Russie et l'Eglise universelle, Paris,
r88g, p. LXVI.

Soloviefavait aussiremarqué l'illogisme dans le-
quel se meut la polémique antibatholiquedes théo-
logiens sehismatiques ; il écrivait : « Aucun conçue
oecuménique n'a condamné ni même jugé les doc-
ti-ines catholiques anathématisées par nos polémis-
tes; et quand on nousprésentece nouveau genre de
théologienégativecomme lavraie doctrinede l'Eglise
universelle, nous ne pouvons y voir qu'une préten-
tion exorbitante, provenant de l'ignorance ou de la
mauvaise foi ». Ibid.,p. 19.

VI. L'Eglise grecque et les notes de la vérita-
ble Eglise. — Pour amener les Orthodoxesde bonne
foi à reconnaître que leur EgUse n'est pas la vérita-
ble EgUse fondée par Jésus-Christ, l'apologiste ca-
tholique dispose encore d'une autre méthode tout
aussi efficace, mais plus compliquée et d'un manie-
ment plus délicat que la précédente. Elle consiste à
établir un parallèle entre l'EgUse gréco-russe et

l'Eglise catholiqueet à rechercherquelle est celle de
ces deux sociétés religieuses qui répond le mieux,
depuis la séparation définitive jusqu'à nos jours, auplan divin de l'Eglise exprimé dans lesLivres saints,
synthétisé dans le symbole nicéno-constantinopoli-
tain par les mots : « Je crois à l'Eglise une, sainte,
cathoUque et apostolique », et réalisé par l'ancienne
Eglisedes huit premiers siècles. Ce procédé, qui est
classique, parait suranné à certains théologiens con-
temporains, qui le déclarent inefficace à l'égard de
l'EgUse grecque. Des quatre notes de la véritable
EgUse, le R. P. A. PALMIERI n'en trouve qu'une, celle
d'unité,quipuisse être utilisée avec succès par l'apo-
logiste catholiquedans la controverse avec les Or-
thodoxes : « Les arguments basés sur l'apostolicitê
entendue au sens strict, sur la cathoUcité ou sur la
sainteté,pour prouver la transcendance de l'Eglise
romainesur les autres, sont,dit-il,sansefficacitédans
la théologie polémique orientale ». De motivis pole-
micae intercatholicosetorthodoxos,danslesSlavorum
Litterae theologicae, t. III (igo7), p. 263. De son
côté, le R. P. J. URBAN, dans un article qui a fait
sensation, sans refuser toute valeur à la démonstra-
tion basée sur les quatre notes, trouve qu'elle n'est
pas à la portée de tous ; il la déclare peu efficace, su-
perfluemême, en présencedes argumentsdirects par'lesquels on peut établir l'institution divine de la pri-
mauté. La raison qu'il en donne est que l'EgUse or-
thodoxe possède dans une certainemesure les quatre
notes indiquées dans le symbole. On découvre chez
eUe une certaineunitédans la foi et dans le gouver-
nement, une certaine sainteté, une certaine cathoU-
cité, une certaine apostolicité, De iis quae theologi
catholici praestare possini ac debeant erga Eccle-
siamrussicam-,dansles Aciaprimiconventus Velehra-
densis, Prague, igo8, p. 26-2g.

Nous ne sommes pas complètement de l'avis
du P. Urban, encore moins de celui du P. Pal-
mieri. Nous croyons au contraire que, même pour
les fidèles de l'Eglise gréco-russe, « l'Eglise ca-
tholique,par elle-même, est un grand, un perpétuel
motif de crédibilité, un témoignage irréfragablede sa
propre légation divine, à cause de son admirablepro-
pagation (note de catholicité), de son éminente sain-
teté et de son inépuisable fécondité en toutes sortes
de bienfaits (note de sainteté), à cause de son unité
catholique (note d'unité), et de son invinciblestabilité
(note d'apostolicité) », ConcRe du Vatican, Consti-
tution Dei Filius, cap. 3. Un Orthodoxe de bonne foi,
en comparantattentivement son Eglise avec l'Eglise
catholique, sera facilement amené à reconnaître la
transcendance de ceUe-ci sur celle-là au quadruple
point de vue de l'unité, de la sainteté, de la catholi-
cité et de l'apostolicitê, et à conclure que l'Eglise
catholique.réalisantincomparablementmieuxle plan
divin de l'Eglise tracé dans la sainte Ecriture,est
la véritable Eglise fondée par Jésus-Christ, celle qui
répond pleinement à ses desseins et qu'il marque
visiblementde son sceau.

Cet Orthodoxe découvrira aussi sans peine que la
cause de l'inférioritéde son Eglise lui vientprincipa-
lement de ce qui la distingue essentiellement de
l'Eglisecatholique, c'est-à-direde l'absenced'uneau-
torité suprême permanente. R constatera que la pa-
pauté, loin d'être un principe de décadence et de
mort pour le catholicisme, est au contraire un prin-
cipe de vie et de progrès. Appliquant le principe
qu'onjuge l'arbre à ses fruits, il conclura que la pa-
pauté est voulue de Jésus-Christ et qu'elle est un
élément essentiel de l'Eglise qu'il a fondée. L'inter-
prétation donnée par l'Eglise cathoUque des passa-
ges scripturaires relatifs à la primauté de Pierre,
lui paraîtra la seule vraie, parce que l'expérience
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lui aura montré que sans une autorité suprême, vi-
sible et permanente, l'Eglise est une société malor-
ganisée, incapablede remplir d'une manière conve-
nable et vraimentefficacesa mission surnatureUe, et
par conséquent une société indigne d'avoir un Dieu
pour fondateur. Sa conviction sera augmentée par
les signes visibles de l'approbation divine qu'il dé-
couvriradans le catholicismeet qu'ilne trouverapas
dans l'Orthodoxie.

Voilà l'idée générale de la démonstration que
peut établir l'apologiste cathoUque à l'adresse des
sehismatiques orientaux pour leur prouverque leur
Eglisen'est pas la véritableEglise fondée par Jésus-
Christ. Toute la force de cette démonstrationréside
dans la comparaison avec l'Eglise catholique. Mise
en face de celle-ci, l'Eglise orthodoxe se trouve en
déficitsur toute la ligne, qu'il s'agisse de l'unité, de
la sainteté, delà catholicité ou de l'apostolicitê.
Qu'un Orthodoxe donne à ces ternies le sens qu'il
voudra (et certains sens arbitraires lui sont inter-
dits, en vertu même de ses principes), pourvu qu'il
leur en donne un qui exprime quelque chose qu'U
soit mieux pour une société chrétienned'avoir que :

de ne pas avoir; qu'U minimise cette signification;
jusqu'à ce qu'eUe cadre parfaitement avec l'état de
l'Eglise orthodoxe, R sera obligé de convenir, en je-/
tant sur l'Eglise catholique un regard attentif, que
celte Eglise possède en fait d'unité, de sainteté, de
catholicité et d'apostolicité, tout ce que possède
l'Eglise orthodoxe, et qu'en plus elle possède quel-
que chose de mieux, déplus parfait, de plus divin,
dans le même ordre d'idées. Et cette supériorité
ne serapoint légère ; on la verra écrasante; elle n'ap-
paraîtra point transitoire; on constatera par l'his-
toire qu'elle dure depuis la séparation.

.

Par ailleurs, l'Eglise orthodoxe n'aura rien à faire
valoir qui compenseson déficit et lui donne l'avan-
tage sur l'Eglise catholique. Ses théologiens en se-,
ront réduits àchicaner sur l'apostolicitê de doctrine
Ils se rabattront sur l'addition du Filioque au sym-
bole, pour accuser l'Eglise catholique d'avoir altéré
par addition le dépôt doctrinal des sept conciles,
accusation sans portée, tant qu'on ne prouve pas
que les concRes oecuméniques ont condamnécomme
une erreur la doetrine exprimée par le Filioque. Ils
invoqueront contre la primauté de droit divin de
l'évêque de Rome descanons au sens ambigu,comme
le troisième canon du concile de Constanlinople en
381, le vingt-huitième canon de Chalcédoine, plu-
sieurs canons duconcRe in Trullo, comme si ces ca-
nons avaient eu dans l'ancienne Eglise une valeur
oecuménique et comme si l'Eglise d'Occident ne les
avait pas constamment rejetés. L'addition du Filio-
que, des canons considérés faussement comme oecu-
méniques, voUà tout ce que le théologien russe MA-
CAIRE produit pour convaincre l'Eglise romaine de
n'être pas la véritable EgUse, conformémentau cri-
tère qu'R a posé: » La véritableEglise est celle qui
conserve réellement et sansvariation la doctrine in-
faillible de l'ancienneEglise oecuménique et lui reste
fidèle en tous points», Indroduction à la théologie or-
thodoxe,traduite par un Russe,Paris, i857,p.56ô-574.

Nous concédons volontiers au P. Urban que
l'EgUse orthodoxe possède une certaine unité, une
certaine sainteté, une certaine catholicité, une cer-
taine apostolicité; et cela n'a rien d'étonnant, puis-
que cette Eglise conserve la plupart des éléments
essentiels de l'Eglise fondée par Jésus-Chrisl et que
Dieu ne refuse point sa grâce aux âmes de bonne
foi qui usent des moyens de salut institués par lui.
L'apologiste catholique ne niera point de parti pris
l'existence d'un certain degré de surnaturelet de di-
vin dans l'Eglise gréco-russe.Sa méthode consistera

à montrer que ce minimum est insuffisant pour faire
i
de celte Eglise l'héritièreauthentique de l'Eglise des
huit premiers siècles et que seule l'Eglise catholi-

: que peulrevendiqùerlégilimementeetitre. i

Nous ne pouvons .développer ici les détails de la
démonstrationdont nous venons de donner le plan
général. Ce que nousavonsdit de l'histoiredu schisme
et de ses causes, des divergences dogmatiques etdes
caractères delà polémique des théologiens photiéns,
peut fournir plusieurs éléments de cette démonstra-
tion relativementaux notesd'unité et d'apostolicité.
Pour ce qui regarde les notes de catholicité et de
sainteté, il en seraparlé fortà propos à l'article RUSSE
(EGLISE).
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E. Evrard, Mariage mixte et divorce en Russie,
dans la Revue Augustinienne, t. VI (igo5), p. 36g-
386; V. Loch, Das Dogma der griechischen Kirche
vom Purgàtorium, Ratisbonne, 1842 ; C. Dyovou-
niotis, "A p.îa-ri xKTaoTKiiî TOV ^u/Sv, Athènes, igo4;
Perpétuité de la foide l'Eglise catholique sur l'Eu-
charistie, éd. Migne, I84I, t. III, col. 657-1160 (sur
les sacrementset les finsdernières,d'aprèslesthéo-
logiens orthodoxes).-

3. Polémique orthodoxe. — Les ouvrages grecs
sur les questionscontroverséessontinnombrables.
On trouvera des indications suffisantes pour la
période byzantine dans Krumbacher, Geschichte
der byzantinischenLitteratur,2' édit.,Munich,1897,
et pour la période suivante, dans Ph. Meyer, Die
theologisehe Litteratur der griechischen Kirche
im 16Jahrhundert, Leipzig, 1899; dans E. Legrand,
Bibliographie hellénique aux XV et XVIe siècles,
3 vol., Paris, i885-igo3; Bibliographie hellénique
au XVIIe siècle, 5 vol., Paris, i8g4-igo3, dans
P. Vretos, NÎOÎUIJVIXÏJ ^ihXoyCa., 2 vol., Athènes, i854-
1857; K. Sathas, NeGàlwixh fùai.v/ia., Athènes, 1868;
A. Demetrakopoulos, 'Op$c'$G$oç 'EAAô;, Leipzig, 1868.
De nos jours, les divergences entre les deux Egli-
sessont étudiéesdans desouvragesspéciauxque les
Grecs appellent Symboliqueset les Russes Théo-
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logiespolém'qaes.En. voiciquelques-uns : E. Meso-
loras, Su/i£o>ixïj zf,i ôp6o?.G%ou «VKTOAIXÎJS êwdvjTi'aç, Athè-
nes, 1901-19.04 (deuxième partie; ; 0. Androutsos,
Su/iCo).ixv> i£ triai--, tri ôpSaSaXav, Athènes, 1901; E. Ous-
penskij, Théologiepolémique,3* édit., Pétersbourg,
l8g5 (en rus: e): J. Trouskovskij, Manuel de théolo-
gie polémique, 2e édit;, Moghilev sur le Dnieper,
188g (en russe);

4. Apologêt'que catholique. — Sur chacun U~s
dogmes attaqués parles Orthodoxes,voir les divers
traités de théologie et les dictionnaires de théolo-
gie catholique.Nous indiquons seulementici quel- '

ques ouvrages se plaçant directement au point de i

vue de la controverse avec les sehismatiques.
J. B. Franzelin, Examen doctrinae Macarii Buiga-
kow de processione Spiritus Sancti, 2* éd., Prati,
i8g4; Th.de Régnon, Etudes de théologiepositive
sur la sainte Trinité, t. IV ; Dogmatiquegrecque du
Saint-Esprit,Vsris,i.9qS. Cesbelles études utilisent
d'une manière originaleles textes patristiques réu-
nis par Petau, De theologicisdogmatibus, t. II, De]
Trinitate, lib. Vil et VIH, pp. 262-486 de l'édition
d'Anvers,1700; V. deBuek,Essaide conciliationsur
le dogmede la processiondu Saint-Esprit,paru dans
les Etudesde théologie, 1857, n° 2. Sur l'originedu
Filioque, voir l'articled'E. Mangenot: Origineespa-
gnole du Filioque dans la Revue de l'Orient chré-
tien, t. X(igo6), p. 92-101 ; C. Tondini, Lepape de
Rome et lespapes de l'Eglise orthodoxe,Paiin,1876 ;
du même,La primauté de saint Pierreprouvéepar
les titres que lui donne l'Eglise russe dans sa litur-
gie, Paris, 1867; J. Gagarin, La primauté de saint
Pierre et les livres liturgiques de l'Eglise russe,
Paris, iF63; VI. Solovief,La.Russîe et l'Eglise uni-
verselle; liv. II : La monarchieecclésiastiquefondée
par Jésus-Christ, pp. 87-202, Paris, 1889; P. de
Meester, Le dogme de Vimmaculée conceptionet la
doctrine de l'Eglise grecque, Paris, 1906; N.Marini,
fy'Immacolata concezione di Maria Vergine et la
Chiesa orthodossadissidenteHome, igoS; P. Arcu-
dius, De concordiaEcclesiae orientalisetoccidenta-
lis in seplemsacramentorumadministralione,Pa.Tis,
1672.Surles Azymes seréféreràl'arlic'ede J.Pari-
sot, Azyme, dans le Dictionnaire de Vacant-Man-
genot; t. I, col. 2653-2664 i V. de Buck, Essai de
conciliation surledogmedela vie fwfrire,parudans
les Etudes de théologie, i858;M. Lequien, Disser-,
tationes Damascenicae : I, De processione Spiritus
sancti; V, De Purgaiorio ; VI, De Az-jmis, dans
Migne, P. G., t. XCIV, col. ig4, 35o, ,367.

Les divergences dogmatiques sont encore étu-
diées dans les ouvrages suivants: J. Rozaven, :

L'Eglise catholique justifiée contre les attaques
d'un écrivainqui se dit orthodoxe(Stourdza),P»vis,:
1822; nouvelleédition abrégée et remaniée par lé 1

princeAugustin Galitzin, sous ce titre: De la réu-
nion de l'Eglise russe avec l'Eglise catholique,
Paris, 1864 ; La question religieuse en Orient, réfu-
tation d'un écrit intitulé .-Paroles de l'orthodoxie
catholique du catholicisme romain (Extrait de la:
Civilta cattalica).Paris,i854; A.Tilloy, LesEglises
orientales, dissidentes et l'Eglise romaine, Paris,;
188g; J.B. Rhôm, Controversed'unthéologiencatho-
lique romain avec un théologienorthodoxeschisma-:

tique(traduitde l'allemandparE. Ommer),Bruxel-
les, 1896. L'encycliquedupatriarcheAnthimeVII,
publiée en i8g5,a été réfutée par plusieurs théo-
logiens catholiques, entre autres par S. Brandi,:
De l'uniondesEglises,Kome i8g6 ; parJ. B. Bauer, ]

Argumenta contra orientaient Ecclesiam ejusque
synodicam encyclicam, Inspruck, 1897; le même 1

ouvrage en grec, Syra, i8gg; par M. Malatakis,:
Réponse à la lettre patriarcale et synodale de

l'Eglisede Constantinople sur,les divergences qui
divisent les deux Eglises,Constantinople,1896 (tra-
duit par l'auteur de l'originalgrec.Constantinople,
i8g5);par F. Tournebize, L'Eglise grecque-ortho-
doxe et l'union, a* partie, Paris, igoo <(coll.
Science et religion).Le problèmede l'union estétu-
dié par le P. Michel (des Pères Blancs) dans
L'Orient et Rome, Paris, i8g5, et surtout parles
Aclaprimi conventus Velehradensis Theologorum
commercii studiorum inler Occidentemet Orïerdem
cupidorum, Prague, 1908 ; C.Charon,£e quinzième
centenaire de saint Jean Chrysostome,Rome, 1 igog.

M. JUGIE.

GRECS (RELIGION DES).
I, HISTOIRE : i° Les origines, 2' Homère, 3° Hésiode,

4° du VIIe siècle à la fin du V avant Jésus-Christ,
5° le commencement de la décadence, 6° la fin d»
la religiongrecque,

II. CULTE
.

HISTOIRE

La religion grecque n'a point été Une doctrineou
un ensemble de rites cristallisés pendantdes siècles
en un système fixe. Si quelques traits se retrouvent
identiques aux différentes périodesde sonexistence,
beaucoup d'autres ont profondément varié. Pour
s'en faire une idée exacte, il est nécessaire de les
étudier dans leur développement historique. jNous
distinguerons six périodes principales: i" les ori-
gines; 20 Homère; 3o Hésiode; 4° du vne siècle à la
(indu v" avant Jésus-Christ ; 5° le commencementde
la décadence; 6° la fin de la religion grecque.

I. Les origines. — Remonter au delà d'Homère
eût semblé chimérique, il y a cinquante ans. On
croyaitavec Fénelon que l'Iliade et l'Odyssée nous
représentaientau vif la simplicité du monde nais-
sant. Pourtant cet inconnu a tenté dé hardis explo-
rateurs, et nous savons maintenant que, sous la
Grèce des temps homériques,il existait uneciyiUsa-
tion mycénienne déjàbrillante(environ i5ooài100).
Les découvertes archéologiques de l'Allemand
ScnLiBMANN à Hissarlik, l'antique Ilios (1871), à My-
cènes (1874-1876)^ à Tyrinthe (i884-i&85),nous ont
révélé ce passé antérieur à Homère. Sur d'autres
points, des recherches analogues onlété entrepri-
ses : à Sanlorin, Ialysos, Spata, surtout dans l'île de
Crète: le chef dé la mission archéologiqueanglaise,
sir Arthur EVANS, y a déblayé le palais de Cnosse,
et commeles parois en étaient ornées à profusionde
doubles haches(en lydien, labrys), il a proposé d'y
reconnaître le « Labyrinthe » ou palais delà Hache,
où la fable grecquefaisait régner le roi Minos. Ces
fouilles, et celles de M. HALBHERR à Phaestos, ont
permis de remonter dans l'histoire de la civilisation
Jusqu'au delà de l'an 2000 avant Jésus-Ghristi (Les
résultatsde eesrecherchesviennent d'être clairement
et brRlamment exposés par M. René DUSSAUD, Les
civilisations préhelléniques dans le bassin de la mer
Egée, Paris, 19'ro : eet ouvrage complète heureuse-
ment celui du R). P. LAGRANQB, La Crète ancienne,
Paris, 1908.)

_
j

De toutes ces découvertes, l'histoire de la religion
grecque devaitnaturellementtirerprofît.Les savants
ont cherché à fixer quelques traits dé ce culte an-
cien, qui précéda Homère. Dans là Grèce historique,
grâce aux fouilies de Délos, Delphes, Eleusis, Epi-
daure, Dodone, ils ont étudié plus minutieusement
les rites locaux, cherché jusqu'où ces usàses pion-
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gaaient leurs racines dans le passé. Il faut reconnaî-
tre pourtant que « dans la détermination des élé-
ments primitifs de la religion grecque, nous en
sommes encore aux premiers essais ».(CHANTEPIE DE
LASAUSSAVE,Manuel d'Histoire des Religions2, trad.
franc, Paris, igo4, p. 49^.)

Les positions de la critique se sont sensiblement
modifiées depuis vingt-cinqans. Pour s'en convain-
cre, il suffit de lire, dans l'Alterlumswissenschaft de
KROLL (Leipzig, igo5), l'article de BLOCH résumant
l'évolution de la sciencede 1875 à igoo, —ou le livre
de GRUPPE, Die mythologische Liieralur aus den
Jahren 1899-1905 (Leipzig, igo8).— De nos jours, les
philologuesont, pour la plupart, renoncé aux tenta-
tivesde MAX MÙLLBR de reconstituer,d'après la gram-
maire comparée, une religion indo-européenne.« Si
l'on met à part, dit M. MEILLET, les astres, comme le
soleil, la lune, ou les phénomènesnaturels, comme
l'aurore, le tonnerre, le feu, etc., qui, sous leur nom
ordinaire, sont tenus pour divins dans l'Inde et la
Grèce antique, pas un nom de dieu n'est indo-euro-
péen commun... Tout ce que la linguistiqueenseigne
sur la religion indo-européenne, c'est l'existence
d'une certaine conception de la divinité. » Le nom
indo-européen « dieu » ou « divin », qui se retrouve
en sanscrit, Uthuanien, vieux prussien, vieil islan-

' dais, gaulois, vieil irlandais, latin et grec, signifie
€ brillant », et nesaurait être séparé du « jour », du
t ciel lumineux » souvent divinisé (grec ZEIÎ;, latin
dies). Par opposition aux hommes, qui sont appelés
les « mortels » ou les « terrestres », les dieux appa-
raissent comme les êtrescélestes et immortels.Quant
aux rapprochements plus précis* tentés entre les
dieux grecs et les dieux des Vedas, Hermès et Sa-
rameias, Erinys et Saranyu, les Centaures et les
Gandharvas, et même Ouranos et Varuna, ils sont
généralement abandonnés, la linguistique indo-
européenne ne pouvant apporter à la mythologie
comparée « aucun témoignage solide ». (MKILLBT,
Introduction à l'étude comparative des langues indo-
-européennes,Paris, igo8, p. 363-365.)

Ceci soit dit, à s'en tenir strictement aux seules
données de la philologie, et encore peut-on trouver
que, par réaction contre Max Muller, beaucoup mi-
nimisent à l'excès l'apport de la Unguistique. Bien
que plusieurs le contestent,l'équivalencedu sanscrit
DyUuspilar, grec Zsùs -na-nîp, latin Juppiler,-germ&in
Ziu, rend extrêmementvraisemblable chezles Indo-
Européens la conception d'un dieu de la lumière
et du ciel, régent suprême' du monde et des
autres divinités. De. plus, si l'on, eompare non
plus seulement les noms divins, mais les mythes, les
idées religieuses elles-mêmes et les attributs de la
divinité, on ne peut nier l'origine commune d'un
grand nombre de ces conceptions, remontantà une
période ancienne de la race indo-européenne: culte
des morts et croyance à la survie, sacrifice, homma-
ges aux dieux, idée du Destin, sans que ces concep-
tions plus élevées excluent nécessairementdes élé-
ments inférieurs de superstition animiste ou de ma-
gie. (Sur ces questions, voir SCHRADER, Aryan Reli-
gion dans HASTINGS, Encyclopaediaof Religion and
Ethics,vol. 11, p. 11 sqq., igog; HIRT, Die Indoger-
manen, 1907; ED. MEYBR, Geschichte der Altertums,
a* édit., 1907; L. DE LA.VALLÉEPOUSSIN,Le Védisme,
igo8 (Bloud); A. CARNOY, La Religion des Indo-
Europêens, dans Christus, Manuel d'Histoire des
Religions (J. HUBY), Paris, igi2.)

En descendanten Grèce par le nord, les Hellènes
trouvèrent le pays déjà occupé, et ils subirent l'in-
fluencedes peuplesqu'ils soumettaientou poussaient
devant eux. Ces questions d'influences sont loin
d'être tranchées : la, facilité qu'avaient les Grecs,

comme les Celtes, de s'assimiler leurs emprunts, en
rend le discernement difficile. Pourtant, on peut
attendre des découvertes Cretoises quelque lumière
sur ces problèmes complexes. Déjà, un certain nom-
bre de rapprochementsont été signalés avec l'Egypte
et les civilisations orientales : présence, parmi les
motifs de décoration, de la double hache, de la croix
gammée ou svastika, autels avec cornes de consécra-
tion, rôle proéminent du taureau dans les sacrifi-
ées, etc. — Reste à déterminer la limite, souvent
incertaine, de ce qui:peut être analogie ou emprunt
direct.

Si déUcateque soit la tâche, essayons pourtant de
dessiner les grandes Ugnes de la religion grecque
primitive, autant que l'histoire ou la « protohis-
toire » peut les atteindre.

Dans cet exposé, nous utiliserons les résultats des
fouiUes faites en Crète et dans les îles de la mer
Egée, bien que cette civiUsatiùn Cretoise sembla
antérieure à l'invasion des Hellènes proprement dits.
Mais, suivant la remarque du R. P. LAGRANGE, « si
l'archéologie reconnaît, entre les temps minoenset
les tempshelléniques,une transformation qui accuse
la présence d'un peuple nouveau, elle proclame plus
encore les affinités internes des deux civLUsations ».
(La Crète ancienne, p. i35.)

Pour commencer par les formes reUgieuses les
moins relevées, nous pouvons noter comme très
ancien le culte des pierres. En Crète, on a signalé
des piliers sacrés, mais il n'est pas certain que ces
piliers fussent honorés polir eux-mêmes, comme les
bétylesasiatiques, indépendammentde l'insertionou
de la suspension d'un emblème reUgieux, tel que la
double hache. (Voir R. DUSSAUD, Les civilisations
préhelléniques,p. 212 sqq.) Dans la Grèce historique,
on retrouve de nombreux vestiges du culte des pier-
res (cf. DE WISSER, De Gfaecorumdiis non referenti-
bus speciem humanam, Leyde, igoo; — CH. MICHEL,
Les survivances du fétichisme dans les cultes popu-
laires de la Grèce ancienne, dans la Revue de l'His-
toire des Religions, septembre igog). En 4o5 avant
J.-C, une pierre qu'on croyait tombée du ciel deve-
nait aussitôt un objet de vénération pour les habi-
tants de Chersonèse. THÉOPHRASTE(Caractères, xvi)
nous dépeint le superstitieux s'agenouillant devant
ces pierres que la dévotion du peuple a consacrées
aux carrefours,etversant sur elles toute l'huile de sa
fiole. Au ne siècle après J.-C, PAUSANIAS signalait
encore, dans les temples grecs, de ces pierres sacrées,
les unes brutes, les autres taillées en forme de cipp.e
et de pyramide, ou surmontées de têtes de dieux.
Ainsi à Thespies on vénéraitune pierre, emblème du
culte d'Eros, une autre dans le temple d'Héraklès à
Hyette en Béotie, trois dans le temple des Charitésà
Orchomène, trente à Pharae en Achaïe. Pausanias
et ses contemporains regardaient la plupart de ces
pierres comme des symboles ou des statues, à peine %

ébauchées, de divinités : dans la pierre d'Hyette,c'est
Héraklès qu'on adorait. Parfois ces rites étaient
expliqués par quelque légende ou mythe. La pierre
de Delphes, que chaque jour on arrosait d'huile et
qu'en des occasions plus solennelles on entourait de
bandelettes de laine (PAUSANÎ, X, xxn', 6), passait
pour être la pierre même que Kronos avait dévorée
au lieu de son fils Zeus. La conception primordiale
semble avoir été, — au moins en certains cas,
— celle d'un culte fétichiste: l'aérolithe était regardé
comme animé de quelque esprit surnaturel; qui le
possédait, se trouvait nanti d'un talisman contre la
pluie, les orages ou les maladies.

A ce culte des pierres, les anciens Grecs ont-ili
joint celui des arbres? Si nous consultons les usages
des époques qui suivirent, nous constatonsque beau-
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coup d'arbres y étaient tenus pour sacrés. Sans par-
ler de ceux qui agréaient davantage à telle ou telle
divinité, — le chêne à Zeus, l'olivier à Athéna, le;
laurierà Apollon, — d'autres étaient vénérés comme !

résidences des dieux eux-mêmes. A Carye, en Laco-
nie, Artémis habitait un noyer, à Boiae un myrte, I

à Orchomèneun cèdre. Les Hamadryadesse fixaient
dans les chênes, les Mélies dans les frênes. Suivant
la conception la plus commune,incorporéesà l'arbre,
elles vivaient et mouraient avec lui. Ce culte remon-
tait à des temps très anciens. Homère, H est vrai, ne
connaît point la dénominationd'Hamadryades, mais
avec les divinités des sources et des fleuves, il men-
tionne, sous le terme générique de Nymphes, les*
déesses qui peuplent les prairieset les bois ombreux.;
De même, en Crète, le culte des arbres est attesté
par de nombreux monuments,beaucoup pkw nette-

;ment que le culte des pierres : le palmier, le pin, le
cyprès, la vigne, le figuier, l'olivier étaient tenus :

pour sacrés. GRUPPE rattache le culte dès arbres à Un :

autre culte très antique, celui du feu. La vénératien.,
serait remontée du foyer aux arbres servant à l'ali- i

menler. La relation n'est point évidente. Le culte des '!

arbres peut s'expliquer plus simplementpar la ten-
dance à prêter une personnalité vivante aux forces
productrices, souvent mystérieuses, du monde végé- :

tal. D'ailleurs, à mesure qu'on s'éloigne des origines,
des légendes Se forment pour expliquer ce culte des

.arbres, et le rattacher à quelque épisode de l'histoire
divine ou héroïque : c'est ainsi qu'à Trézène, PAUSA-
NIAS vit un myrte sacré, dont chaque feuille était
percée d'un trou. Ces trous, disait la fable, prove-
naient des coups d'épingle à cheveuxque Phèdre y
avait donnés quand elle se consumait d'amour pour
Hippolyte.

Les Grecs connurent aussi les animaux sacrés,
comme l'attestentles survivances du culte à l'époque
historique. Entre tous, les serpents étaient un objet
de vénération : tel lé serpent de Démêler à Eleusis,
le serpent de l'Acropole d'Athènes, à qui l'on offrait
chaque mois des gâteaux de miel. Les serpents
étaient spécialement associés au culte d'Asclépios ;
le dieu de la médecine se plaisait à emprunter leur
forme pour se manifester à ses fidèles. Les autres
dieux avaient leurs animaux favoris : l'aigle est l'oi-
seau de Zeus, la colombe est dédiée à Aphrodite,
la chouette à Athéna. D'aRleufs, ce domaine n'est
pas exclusif, et le mêmeanimal, par exemple le dau-
phin, pourra appartenir à Apollon comme à Poséi-
don. Tantôt ces préférences sont fondées sur les at-
tributs de la divinité, tantôt eRes sont ducs à des
circonstancespurement fortuites : c'est ainsi que la
chouettene semble avoir été associée définitivement
au culte d'Athéna, que parce que les Athéniens
l'adoptèrent comme frappe monétaire, à la fin du
vne Ou au début du vi" siècle avant Jésus-Christ.
(Cf. POTTIER, Bulletin de correspondance hellénique,
novembre-déeembre igo8, p. 52g sqq.) Dans les re-
présentations, on juxtaposait d'ordinaire le dieu et
l'animal qui lui était consacré. Parfois pourtant, les
formes humaines et les formés animales se mêlent
pour donner des êtres monstrueux, qui font songer
aux Horus ou aux lois de l'Egypte. La Crète a fourni
une ample série de sceaux ou d'empreintes,portant
des représentations de minotaures, déesse-lionne,
déesse-aigle, etc. Des figurines féminines à têle de
vache ou de brebis, — de date relativement récente,
— ont été aussi exhumées à Lycosoura, en Pélopon-
nèse. On n'est pas encore arrivé à déterminer exac-
tement le caractère de ces étranges personnages : il
semble pourlant qu'on doive les ranger, non dans
la catégorie des divinités proprement dites, mais

_ns oeUe des esprits, des Joci'/isyss, que la supersti-

tion populaire redoute et vénère (cf. KARO, Arch. fur
Religionsii'issenschaft, igo4, p. i53-i54). Salomon
REINACH s'est appuyé sur ces faits et d'autres du
même genre pour affirmer l'existencedu totémisme
dans la Grèce antique. La plupartdes historiens des
religions n'ont point cette assurance : HOLWBRDA,
FARNELL, VAN GENNEP, HUBERT et MAUSS, TOUTAIN
se tiennent sur la réserve, trouvant l'hypothèseplus
ingénieuse, que solide. Dans son étude sur les survi-
vances du fétichisme en Grèce, Ch. MICHEL s'est pro-
noncé nettement contre, ajoutant que « FRAZER, qui
a tant fait pour la connaissance du totémisme, est
arrivé pour la Grèce à une conclusion identique ».
(Revue de l'histoire des Religions, t. LX, septembre
igog, p. 15g.) Sans recourir au totémisme, le culte
des animaux peut s'expliquerpar la croyance soit à
des incarnations << occasionnelles » de la divinité
dans certains animaux plus redoutables ou moins
connus, soit à la présence permanente d'un esprit
mystérieux, dont on ne s'approchequ'avec respect
el qu'on prend garde d'irriter. Comme le culte des
pierres et des arbres, le culte des animaux ne serait
qu'une forme de la croyance en des forces surnatu-
relles, logées dans des objets matériels.

Montons d'un degré, nous atteignons le culte des
morts. L'archéologie nous fournit des détails assez
précis sur la civilisationcréto-mycénienne. De nom-
breux sépulcres de types divers, tombes à coupoles,
tombeaux à puits ou creusés dans le roc, ont été re-
trouvés en Crèle et sur divers points de la Grèce
continentale,à Mycènes, à Vaphio (Laconiè), à Me-
nidi (Attique), à Orehomène (Béolie), àDimini(Thes-
salie). Plusieurs faits ressortent de ces découvertes.
Les cadavres ont été inhumés, d'ordinaire sans em-
baumement,et, contrairement à l'usage homérique,
sans avoir été brûlés. Les Grecs croyaient à une sur-
vivance, au moins partieUe, de leurs morts, et ils les
honoraient par de nombreuses offrandes. Les os et
les cornes de taureaux, moutons, chèvres, etc., trou-
vés à l'intérieurou à l'entrée des sépulcres, ne peu-
vent être que dés restes d'holocaustes. Dans le ves-
tibule ou dromos des tombes rupestres de Mycènes,
les ossements humains sont même en si grand nom-
bre, que PERROT admet l'hypothèse de sacrifices de
Captifs ou d'esclaves : à qui s'en étonnerait, il suffit
de rappeler, dans l'Iliade, AchiRe immolant douze
Troyens sur le tombeau de Patrocle (IL, xxm, 175-
176). Aux sacrifices se joignaient de multiples dons,
qui constituaientau mort tout un mobilier funéraire :
armes, bijoux, Vases en or et en argent. Ces offran-
des ne se bornaient pas à la seule cérémonie des
obsèques, mais elles étaient fréquemment renouve-
lées. Ce culte avait un caractère familial; à Mycènes,
comme l'a remarqué M. TSOUNTAS, les tombes ne sont
point éparses, mais forment des groupementssépa-
rés; au centre, un autel en grosses pierres servait
aux sacrifices.Il semble légitime de voir dans ces ri-
tes funéraires une des origines du culte des héros,
destiné à prendre" un si large développement à par-
tir du vu" siècle.

Au terme de notre progression ascendante,nous
arrivons aux dieux de l'anthropomorphisme. Ces
dieux, conçus comme des hommes magnifiés, nous
apparaissent, dans Homère, dessinés d'un trait vif et
précis. Cette religion épique avec ses légendes sup-
posées connues des lecteurs, ses dieux nettementdif-

.férenciés par des formules stéréotypées, n'a point
émergé spontanément de la pensée du poète; comme
l'épopée, elle suppose une lointaine élaboration.1Les
trouvailles archéologiques prouvent que, longtemps
avant Homère, on prêtait à la divinité des formes
humaines. En Crète, on a exhumé des statuettes de
déesses dont quelques-unes, qui représentent peut-
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être la Terre mère des dieux et des hommes, remon-
tent jusqu'à 25oo avant Jésus-Christ. Les statuettes
de dieux mâles sont fort rares; en revanche, on ren-
contre souvent, eomme .emblèmes religieux, la dou-
ble hache ou bipenne, et le bouclier en huit. « La
hache double et le bouclier en huit semblent repré-
senter le même dieu céleste ; la hache double con-
centrant plus spécialement cette force divine qu'est
la foudre, tandis que le boucUer était en relation
avec le tonnerre. A l'époque des palais minoens et
mycéniens, c'est bien le grand dieu céleste, le Zeus
Krétagénès pour l'appeler du nom qu'il portera plus
tard, qui manifeste sa puissance multiple par ces di-
vers attributs. Doit-on envisager qu'en des temps
plus reculés, les forces célestes étaient conçues
comme des entités distinctes, indépendantes de la
figure du grand dieu, c'est-à-dire qu'on adorait la
hache (la hache double ne devait pas encore être en
usage) en elle-même, ou l'esprit de la hache?... C'est
possible, mais nous ne pouvons le déduire de nos
documents.Dès qu'ils apparaissent, la double hache,
le boucUer en huit... sont les attributs des grandes
figures divines. » (R. DUSSAUD, op. cit., p. 207.)

Nul doute aussi qu'avant Homère,lesGrecs n'aient
distingué les dieux de l'Olympe et les dieux ehtho-
niens.Ces derniers semblentavoir été spécialement
honorés par les groupes béotiens et doriens. Dans
Homère, qui représenteavant tout la civilisationio-
nienne, les dieux de l'Olympeaffirment nettement
leur hégémonie et les dieux chthoniens passent à
l'arrière-plan. L'effacementsera transitoire. Le culte
des divinités de la terre et de la végétation, avec
ses rites d'unesaveur archaïque, seconserveradans
la reUgion populaire, au sein des populations agri-
coles. Les Mystères lui donneront une nouveUevie :
l'adoration desdivinités chthoniennes et productri-
ces sera « le fond de tous les mystèresgrecs, et en
particulier de ceux d'Eleusis ». (LKNOHMANT, dans le
Dictionnaire des antiquités grecques et latines, art.
Eleusinia, p. 544-)

Dans cet exposé, pour plus de clarté, noussommes
allés du moins parfait au plus parfait. 11 ne faudrait
pas en conclure que dans la réalité historique les
Grecs ont passé grâdueUement des forces inférieures
du fétichismeà une conception plus haute. Ce que
l'on constate, c'est la juxtaposition de ces formes
du sentiment religieux, non l'évolution. Aussi loin
que l'ethnologie, l'archéologie ou la linguistique re-
montent, nous trouvons des dieuxadorés commedes
êlres célestes et immortels. Et psychologiquement,
on ne prouverajamais que l'homme a dû commencer
par s'imaginer les êtres supérieurs dont il se croit
dépendant, comme enfermés dans des pierres, des
arbres ou des animaux, et ensuite, par un travailde
réflexion successive, les ait conçus à l'analogie des
êtres humains,avec des passions, des intentions et
des formes humaines. C'estun procédé trop naturel
à l'hommede tout concevoir à son image et ressem-
blance, pour que l'on ait le droit de supposer ici
l'évolution, bien que d'ailleurs U ait pu mettre un
certain temps à trouver les formes d'art concrètes,
qui exprimassent ses idées religieuses. Et pour ce
qui est des Grecs, la conception d'un dieu du ciel,
dont la foudre est le principal attribut, est une de
ceUes qui s'affirment comme les plus anciennes et
primitives 1.

Aux partisans d'un évolutionnisme radical, qu'il
nous soit permis d'opposer en terminant les sages

1. Dana la 3* édition allemandedu Manuel de CHANTE-
»i£ DE LA SAUSSAIE, HOLWERDAreconnaît que cette idée
d'un dieu du ciel, régent suprême du monde, peut remon-
ter très loin dans les temps préhelléniques (p. 264).

réflexions, que suggère à M. R. DUSSAUD l'étude des
civilisationsles plus anciennes de la Grèce : « Aussi
haut que nous puissionsremonter, c'est-à-dire dès
l'époque néolithique, les Egéens ont conçu certains
dieux sous forme humaine... La conception des di-
vinités sous forme humaine est importante à con-
stater aux plus hautes époques, dès la prise de pos-
session des îles grecques par l'homme. Les théories
sur l'évolutionreligieuse en ces régions n'en tiennent
généralement pas un compte suffisant. La conception
anthropomorphen'exclutpas la conception des divi-
nités sous forme animale ou sous la forme d'un
arbre, d'une pierre; ces conceptions ne sont pas
antérieures l'une à l'autre; elles coexistent. R faut
prendre garde, quand on parle des progrès de l'an-
thropomorphisme,que ces progrès ne doivent s'en-
tendre que des représentations figurées. A certaines
époques, le développement des arts plastiques s'est
répercutésur le matériel du culte; mais il n'y a pas
eu introduction d'une notion nouvelle. La preuveen
est fournie par les idoles néolithiques,qui, bien que
plus anciennes, sontcependantplus voisines dutype
humain que les idoles des îles, dites en violon. »
(R. DUSSAUD, op. cit., p. 220, 222.)

H. Homère. — W. CHRISTplace la composition de
l'IUade entre 85oet 780 ; ceUe de l'Odyssée, entre 800
et 720. Maurice CROISET place l'Iliade au ix* siècle,
l'Odyssée, fin du ix" et première moitié du vin'.
Bien que la thèse contraire ait ses partisans, il sem-
ble bien que les poèmes homériques nous ont gardé
de nombreux vestiges de l'époque mycénienne, dont
la civilisation cessa vers l'an 1100, après les inva-
sions des tribus doriennes.

L'Iliade et l'Odyssée ne sontpoint un traitédidac-
tique de mythologie, l'oeuvre d'une intelligence sou-
cieuse de coordonner les légendes et de les expliquer
méthodiquement. Et pourtant, l'épopée homérique,
lue etrelue par les générations,aexercé sur les idées
religieuses des Grecs une influencecapitale. La reli-
gion d'Homère, c'est l'efllorescence de l'anthropo-
morphisme. A peine si, de temps à autre, quelques
épithètes, quelques vers isolés nous font souvenir
que cet anthropomorphismedérive de conceptions
naturalistes : la Terre est tantôt la déesse au large
sein, tantôt la déesse aux larges voies, Hestia, la
déesse du foyer, ne semble pas nettement distinguée
du feu, et au chant xxi* de l'Iliade, nous voyons le
dieu-fleuve Xanthos, au beau courant, s'enflammer
de colèrecontre Achille, qui remplit son lit de cada-
vres. A part ces lointains rappels d'une religion de
la nature, les dieux se présententmodelésd'aprèsun
anthropomorphismebien défini, qui s'imposera dé-
sormais à l'esprit grec comme la forme nécessaire de
ses inventions mythologiques. Après Homère, la
fantaisiegrecque ne sera point cristallisée. Toujours
active, ellecréera de nouvelles légendes, mais toutes
auront ce traitcommund'être frappées à l'empreinte
anthropomorphique.Celte mythologie, née du désir
de constituer aux dieux une histoire, et parfoisaussi
du besoin d'expliquer des rites anciens, devenus
inintelligibles,se développera avec une fécondité in-
comparable. Par sa valeur esthétique,elle préparera
l'alliancede la religionavec l'art, mais sa luxuriance
même sera un danger pour le sentiment religieux
proprement dit. Des dieux si complaisantsaux ca-
prices de l'imagination humaine finiront par être
traitéscomme les simplesjouets decette imagination,
et la vénérationprimitiveferaplace au dilettantisme
d'unepensée brillante et légère.

Les dieux d'Homère sont donc des hommes idéa-
lisés. Des simples mortel9,ils ont la forme, le visage,
les membres, mais plus affinés ; dans leurs veines,
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court un fluide mystérieux, l't'x&Sp, qui les entretient
dans l'immortalité. Ils sont plus puissants que les
héros, plus rapides dans leurs mouvements, ils peu-
vent, à volonté, se rendre visibles ou invisibles; im-
mortels, ils habitent dans le ciel les palais bâtis par
Héphaistos, demeures splendides où ils mènent une
douce existence dans un printemps éternel. Tout
grandis qu'ils sont, ces dieux n'en restent pasmoins
des êtres imparfaits.Us ont commencé dans le temps,
et leur vie reste soumise au rythme des jours, des
mois et des années. Pour vivre, il leur faut des ali-
ments, l'ambroisieou le nectar : à la suite de Zeus,
tous s'empressentau festin que leuroffrent les Ethio-
piens irréprochables. A l'abride la mort, ils demeu-
rent accessibles aux blessures et à la douleur : Dio-
mède blesse dans le combat Aphrodite et Ares, qui
rentrent gémissantsdansl'Olympe.

Au moral, la limitation est aussi sensible. Les
dieux ont leurs passions, leurs amours, leur patrio-
tisme local. Tous se mêlent avec ardeur aux luttes
humaines, et les traits que leur prête Homère ne
sont, point toujours à leur honneur. Apollon tuePa-
trocle par trahison, Athéna trompe lâchementHec-
tor. Dans le vif du combat, Apollon lance à Ares lés
épithètes de « fléau des hommes, souillé de meur-
tres, brigand de grand chemin ». Hélène pourrait
invoquer, comme excuse de son infidélité, l'histoire
d'Ares et d'Aphrodite, si populaire que le poète la
rappelle deux fois.

Cet Olympe, Homère l'organise en monarchie. Au
sommet, domine Zeus, le dieu souverain, dont un
froncement desourcils ébranle le monde. Au-dessous
s'échelonnent les autres dieux et déesses : Héra,
l'épouse de Zeus; Athéna, sa fille de prédilection;
Ares, le dieu de la guerre ; Phoibos Apollon ; Hermès ;
Héphaistos, le forgeron boiteux et habile; Aphro-
dite la dorée; Poséidon et Hadès, les deux autres
Kronides, se partagent la souverainetédes mers et
du monde souterrain, mais s'inclinent devant Zeus,
leur suzerain. Homèrenementionne qu'incidemment
Dionysos et Démêler; il ne connaît point les con-
ceptions religieuses, centraliséesautour de Dionysos,
Déméter el ICoré, d'où sortiront plus tard les mys-
tères d'Eleusis.

Juxtaposé ou plutôt superposé à la puissance des
dieux, Homère mentionne un autre pouvoir, la
Moira, La question a été souvent posée : quelles re-
lations unissent Zeus et la Moira?C'est là un pro-
blème obscur. Il ne faut point s'en étonner dans un
poème, qui n'est point un traité didactique, ni, en
son entier, l'oeuvre du seul Homère.

A prendre les textes dans leur ensemble,la Moira
se présentecomme la puissance qui fixe la destinée
des êtres, plus spécialement la destinée de chaque
homme, surtoutl'heure et le genre de sa mort.De là,
l'union fréquente de Moîpa et de Bsbiaroi (IL, ni, 101 ;
v, 83; xvi, 334, 853; xvn, 4^8, 672; xx, 477;xxi, n;
xxn, 436; xxiv, i32). En d'autres passages, le mot
de Moïpx n'exprime que l'idée concrète, particulière,
de mort inévitable : ainsi le traduit le Lexicon Home-
ricum d'EBELiNG, IL, vi, 488; xn, 116; xvm, 420;
Odys., xi, 56o;xxiv, 2g.

Cette destinée qui pèse, irrésistible, sur les misé-
rables mortels, qui l'a fixée?Est-elle une force per-
sonnifiée? Est-ce la loi édielée par Zeus, dans sa
souverainevolonté?

La plupart des modernes, après WELCKER,identi-
fient la Moira à la volonté des dieux, surtout de
Zeus. Plus d'un passage, où la Moira est unie au
nom de Zeus ou d'une autre divinité (U., xvi, 84g;
xvm, ug;xix, 87; xix, 410) cadre avee cette inter-
prétation.Pour les héros, la Mort est tantôt le décret
inévitable de la Moira (77., vi, 488-489), tantôt le

décret, non moins inéluctable, des dieux. L'antino-
mie s'évanouit, si l'on admet l'identité de la Moira et
des décrets divins. Pourtant cette théorie né résout
-pas toutes les difficultés : comment se fait-il que
Zeus paraisse si craintif en face de la Moira, que
pratiquementils'incline devantelle, el n'ose dérober
à la mort Hector et Sarpédon, ces deux hommes
u chéris » ? Le moyen de tout concilier serait de
considérer la Moira comme un plan de Providence
que Zeus s'est fixé une bonne fois, et dont, par res-
pect pour l'ordre établi, il ne veut plus se départir;
Mais n'est-ce point prêter à Homère trop de profon-
deur de philosophie et de netteté de conception?
Nous inclinonsàpenser que les Grecs, sans examiner
à fond le problème, ont vu dans la Moira celte loi
qui domine la vie des misérablesmortels et s'oppose
aux volontés contradictoires des ImniGi-tels, une
Règle supérieure aux dieux, et non dérivée de leur
essence ou de leur volonté.

H nous reste à indiquer un dernier caractèrede la
religion homérique:la croyance à la vie future. Vou-
loir coordonner tous les détails en une harmonieuse
synthèse est tâche impossible : comme les légendes,
lés croyancesontsubi des retouches ou des additions
disparates. Des « scholars » aussi pénétrants que
MONRO renoncent à accorder entre elles les deux
Nékj'ias (Odyssée, xi et xxiv). Essayons simplement
de:dégager quelques idées plus foncières.

Les Grecs des temps homériques se figuraient
l'âme, i>vyr,, comme un principe matériel, un air
subtil, attachéaucorps jusqu'au moment de la mort.
Le trépas survenu, l'âme s'échappe, conservant la
forme et l'image du défunt, mais une image pâle,
exsangue, insaisissable aux vivants. Ce fantôme se
rend vers les demeures d'IIadès. Pour qu'il en fran-
chisse les portes,ilest de toute nécessité que le corps
ait été enseveli. Seule, la seconde Nékyia présente
une opinion discordante: les âmes des prétendants
arrivent dans la prairie d'asphodèles, où habitent
les ombres (Odys., xxrv, i3-i4), bien que leurs corps
gisent sans sépulture dans le palais d'Ulysse (Odys.,
xxiv, 187). L'ensevelissement effectué, l'âme voit
s'ouvrir les portes des Enfers. L'Odyssée les place
très loin, dans l'ouest, au delà du pays ténébreux
des Cimmériens, aux limites du profond Océan. Ce
séjour est sous terre; les expressions ydà-ia.Svp.cvxi(II.,
vi, 4"X ÙTTÔ xEùSsiri yaôîs (//., xxn, 482; Odys., xxrv,
2o4) l'indiquent clairement. Pourtant la première
Nékyia a prêté sur ce point à discussion. L'auteurne
dit pas nettement si l'Erèbe est une région souter-
raine, ou simplement extra-solaire,proche du rivage
où a débarquéUlysse. La première opinion, admise
par ROUDB,MARTIN,MAURICE CROISET, BÉRARD, sem-
ble plus probable.

Quelle est la condition des âmes dans l'Erèbe?
Rien ne la met en plus vif relief que la plainte
d'Achille à Ulysse : « J'aimerais mieux être sur terre
serviteurd'unpauvrehère, queroide tousles morts. »
(Odys., xi, 48g). De l'être humain, R ne reste qu'une
ombre, un ei'SuXov mince et vague, sans mémoire,sans
intelligence, traînant une existence indécise. Pour
que quelques pensées s'agitent encore sous sa face
décolorée, il lui fautmangerla chair fraîche ou boire
le sang des animauxnoirs (Odys., xi). Danslaseconde
Nékyia, de composition postérieure, les âmes des
héros ont gardé conscience et souvenir : AchiUe et
Agamemnon devisentdu passé dans la prairie d'as-
phodèles.

Quelle qu'ait été leur vie terrestre, l'Hadès ne
réserve aux âmes ni châtiments ni récompensesper-
sonnelles.Trois criminels seulement nous sont signa-
lés comme soumis à des supplices extraordinaires :
Tityos (Odys., xx, 576), Tantale (Odys., xi, 582) et
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Sisyphe (Odys., xi, 5g3), tous trois châtiés vraisem-
blablement pour des attentats contre les dieux. De
séjour bienheureux,il n'est fait mention qu'une fois
(Odys., iv, 561-568). Protée annonce à Ménélas qu'il
ne mourra pas, mais sera transporté, corps et âme,
par les dieux, à la plaine élyséenne, aux confins de
la terre, ou déjà réside le blond Rhadamanthe. « La
vie y est très douce aux hommes; point de neige,
d'hiver ou de pluie, mais toujours i'Ooéan exhale la
douce haleine du zéphyrequi les rafraîchit. » La rai-
son de ce traitement privilégié n'est point la vertu.
héroïque de Ménélas, mais sa parenté avec Zeus:
t Tuas épouséHélèneettu es gendre de Zeus » (Odys.,
iv, 56g}. Les autres mortels, qui ne peuvent se préva-
loir d'alliances aussi illustres, sont destinés, pêle-
mêle, àl'existence lamentablementterneetmonotone
de l'Erèbe.

RI. Hésiode. — Nous entendons sous ce nom les
poèmes dits hésiodiques, principalementla Théogo-
nie. Christ en place la composition vers l'an 700.
Croiset dit plutôt 800.

Après Homère, les poètes épiques s'étaient appU-
qués à fixer et à ordonner les légendes héroïques,
diffuses dansle monde grec, de façon à présenteraux
Hellènes le cycle complet de ces merveilleuses his-
toires. La Théogonie répond aux mêmes velléités
scientifiques,aux- mêmes désirs d'ordre et d'arran-
gement : c'est un essai de synthèse des légendes divi-
nes. Dans une oeuvre didactique, raide d'allures,l'au-
teur classe les généalogies des dieux, depuis le com-
mencementdes choses,jusqu'au règne actuel de Zeus.

A l'origine, quatre êtres : le Chaos, probablement
l'espace vide, Gaia ou la Terre, le Tartare dans les
profondeurs de la terre, enfin Eros (l'amour). Du.
Chaos sortent Erebos (les ténèbres)et Nyx (la nuit),
de Nyx et d'Erebos, Héméra (le jour) et Ether (l'air
lumineux). Gaia enfante Ouranos (le ciel), les mon-
tagnes et Pontos (la mer). De son union avec Oura-
nos, naît une multitude de dieux, les Titans, les
Cyclopes, les Géants aux cent bras. Survient une
première révolution : Ouranos, se montrant cruel
envers ses enfants qu'il ensevelissaitdans les pro-
fondeurs de la terre, est détrôné par Kronos. Après
cet épisode, le poète dévide à nouveau le cycle des
générations divines.L'on voit apparaître les Parques,
la Mort, le Sommeil, les Songes,la Vieillesse et miUe
autres abstractions,dont le nombrepouvaitaccroître
indéfiniment la mythologie grecque. Aux Nymphes
gracieusessuccèdentles Monstres,Harpies,Chimères,
Gorgones, Sphinx. Dans celte foule bigarrée, deux
famiUes se détachentplus nettement : les Titanset
les Kronides,nés de Rhéa et de Kronos. Elles se dis-
putent un instant la royauté de l'Olympe. Zeus, qui
a renversé son pèreKronos, voit son empire menacé
par les Titans.Aidé par les Géants aux cent bras, il
précipite ses ennemis dans le Tartare. Une dernière
victoire sur le monstreTyphée assure son triomphe,
et le poète n'a plus qu'à nous dire la naissance des
derniers Olympiens.

Cette Théogonie, d'une rigidité un peu fruste, a
son importance dansl'histoire delà religion grecque.
EUe nous apparaît comme le premier essai de cosmo-
gonie, essai d'aiUeurs très rudimentaire, où l'imagi-
nation tient plus de place que la raison philosophi-
que.Pourtant,derrièreledéroulementdesgénéalogies,
R semble qu'on entrevoie l'idée d'un progrès vers
l'harmonie et la lumière. Par cet essai, le poète
frayait la voie à ces 9aià/oi, qui, au vn* et au vi* siè-
cle, spéculeront sur la nature des dieux et l'origine
des choses et identifierontles principes et éléments
de l'univers (àpya.i) avec des divinités déterminées.
La Théogonie avait encore le mérite de ramifier,

aux yeux des Grecs, l'arbre généalogique de leurs
multiples divinités,et elle resta pour eux un réper-
toire souvent consulté.

IV. Du VIIe a la fia du Ve siècle avant J.-C. —
AvecHomère, l'anthropomorphismes'étaitnettement
affirmé, et les dieux Olympiens avaient prévalu sur
les dieux Chlhoniens. Ces deux caractèresse main-
tiendront dans la littératureclassique el dans l'art.
De cette influenceartistique, R résulteraune mytho-
logie commune,officielle, comprise de tous les Grecs
dans ses grandes lignes. Ce panthéon panhellénique
ne se constitua pas sans compromis entre les dieux
Olympiens et les divinités locales et chthoniennes.
Souvent, les Olympiens ont emprunté aux dieux
détrônésdes éléments qui leurétaient primitivement
étrangers : ainsi Héra, divinitécéleste dans Homère,
était adorée à Olympiecomme divinité chthonienne.
Ailleurs les dieux vainqueurs dans cette lutte pour
la vie gardent comme surnomou inix)wis le nom du
dieu qu'ils absorbent. Le culte d'Artémisen offre de
nombreuxexemples : dans les dénominationsd'Ar-
témis Britomartis, Artémis Eileithyia, Artémis
Hécate, Artémis Iphigeneia, les épithètes, ajoutées à
Artémis, nous rappellent les noms d'anciennes divi-
nités, qui se sont fonduesavec eUe.

Les Grecs ne se sont point préoccupés, dans ce
mélanged'élémentsdivers, d'éliminertoutecontradic-
tion, d'harmoniser les légendes disparates. Il n'y
avait point chez eux d'autorité imposant une profes-
sion de foi uniforme, de clergé enseignant une théo-
logie précise. De là, beaucoup de flottement dans
leurs conceptions, et une grande liberté, laissée à la
fantaisie individuelle ou nationale. Sur le lieu de
naissance de Zeus, que de divergences 1 Les uns lui
assignaient le mont Dicté, d'autresle mont Ida en
Crète, d'autres le mont Ida en Troade, Naxos, le
Tmolos, le Sipylos. Les épithètes, attribuées à une
même divinité, variaient tellement que les Grecs
eux-mêmes ne se reconnaissaient pas dans cette
multiplicité : « N'y a-t-il qu'une seule Aphrodite ou
en exisle-t-il deux, l'Aphroditevulgaire et l'Aphro-
dite céleste, je l'ignore », disait Soerate. (XÉNO-
PHON, Banquet, vm, g.) Au sein du même peuple, les
individus ne se croient point liés à une interpréta-
tion uniforme de la mythologie. Les légendes sont
altérées pour satisfaire l'orgueil aristocratique, la
fantaisie des artistes, les conceptions des philoso-
phes. Des conservateurs de vieille roche, comme
ESCHYLE el PIPÎDARE, ne se font point scrupule de ces
changements. Il est un point, cependant, sur lequel
les Grecs se montraient intransigeants : l'observa-
tion des rites traditionnels. « La doctrine était peu
de chose; c'étaient les pratiques qui étaient l'impor-
tant; c'étaient elles qui étaient obligatoires et impé-
rieuses.» (FUSTELDE COULANGES,Cité antique, p. ig5.)
Qui pratiquait ces rites suivant les usages des ancê-
tres, était religieux; qui voulait les modifier ouïes
détruire, était accusé d'impiété, et exposé à la sévé-
rité des lois.

En songeant à cette liberté d'interprétation, à
cette création infatigable de mythes, on comprend
combien il est difficile de faire la synthèse des attri-
buts d'une divinité, surtout de les rattacher à une
idée unique, germe de toutes les légendes postérieu-
res. Des mythologuesnaturalistes,commeDECHARME,
l'ont tenté: c'était se condamner à des prodiges d'in-
géniosité. « L'extension de la sphère d'action d'un
dieu, a dit Henri WBIL, tient souvent à des causes
accidentelles. Une tribu, une cité qui s'est habituée à
regarder un dieu comme son patron spécial, l'invo-
quera en toute circonstance, lui demanderade pro-
téger les moissons, les troupeaux, de veiller à la
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fécondité des femmes, à la santé des hommes, à la
prospéritédu commerce et des industries, au succès
des entreprises privéeset publiques, sans s'inquiéter
de savoir si tout cela s'accorde avec la notion primi- ;.

tivedecette divinité et ne rentrepasdans le domaine
d'autres dieux 1. » Contentons-nousdonc de présen-
ter sous leurs aspects les plus saillants les principa-
les divinités de la Grèce historique.

Zeus est le dieu par excellence de l'heUénisme, ce-
lui que le culte comme la poésie ont exalté au rang :

suprême. Maître du ciel, il habiteTéther au-dessus !

des nuages, et il aimeà être adoré sur le sommet des i

claires montagnes. De la région lumineuse où il ré- ;

side, il régit les phénomènescélestes, il fait neiger et t

pleuvoir; armé de la foudre que lui forgent les Cy- :

clopes, il déchaîne les orages. Au moral, il est orné
des qualités, qui conviennent au père des dieux et
hommes. 11 est le dieu qui protège les naissances, le :

foyer, la famiUe, les: villes, il est le dieu de l'amitié, ;

de l'hospitalité, ie dieu des armes et des triomphes,
;

le dieu purificateur et vengeur, le dieu doux, refuge
des suppUants.R est tout-puissantet sage, il connaît
l'avenir et le signifie par ses oracles. Cette majesté, '

dont la statue de Zeus, sculptée par Phidias, était
;

aux yeux des Athéniens le magnifique symbole, se j

voilait pourtantde bien des ombres.Comme tous les ;

dieux grecs* Zeus a son histoire, il est né, a grandi,
est arrivé au pouvoir par la violence. Depuis lors, :

bien des épisodes ont -varié sa vie; les récits anti-
ques el populaires abondaient en aventures amou-
reuses d'une révoltanteimmoralité.Chez les philoso-
phes et les poètes d'âme plus haute, l'idéal s'affina
avec le temps, si bien que dans l'hymne de CLÉANTHK

(m' siècle avant J.-C.) Zeus représente le dieu unique
de la philosophie stoïcienne.

Fille de Kronos et de Rhéa, Héra est la soeur el
l'é pouse de Zeus, dont eUe partage la puissance.
Elleétait toute désignée pour être la divinité protec- ;

trice du mariage. C'est le trait dominant de son
culte, qui fleurit à Argos et dans le Péloponnèse.

Plus en honneur chez les Ioniens, surtout en Atti-
que, apparaît Athéna, la fiUe favorite de Zeus. Les
hymnes homériques la font jaillir, tout armée, de
la tête du père des dieux. Quelques mythologuesont
voulu découvrir sous la légende le caractère primi-
tivement naturaliste de la déesse. Pour les uns,
Athéna aurait été la divinitédes orages, del'éelair qui
fend le ciel nuageux, pour d'autres, la déesse de
l'éther lumineux ou troublé. De cette conception, il
ne reste,dans son culte aucun souvenir précis. Les
attributs, dont l'a enrichie l'imagination grecque,
sont d'ordre moral et politique. Athénaest honorée
comme la divinité poliade par excellence, la protec-
trice des cités et des acropoles. Vierge guerrière, elle
reçoit le butin des lances triomphantes.A l'intérieur
de la cité, elle veiUe sur les affaires publiques, le
commerce, l'industrie, les arts. En Attique elle pro-
tège la culture de l'olivier, la grande richesse du
pays. C'est à Athènesque le personnage d'Athéna a
pris son plus magnifique développement. Les ma-
rins, rentrant au Pirée, pouvaient apercevoir sa co-
lossale

,
statue dominant l'Acropole, et la saluer

comme la personnnication idéale de ieur eité intelli-
gente et active.

Avec Athéna, Apollon, fils de Zeus et de Latone,
est une des divinités les plus puissantes du monde
grec, et réunit en lui de multiples attributs. Dans
les campagnes les plus isolées, en Arcadie et en La-

1. Journal des Savants, 1899, p. 279. Le passage de la
vie agricole à la vie de cité a dû être unie des causes
principales de la superposition d'attributs moraux assez
divers aux attributs naturels.

-conie, il est le dieu des bergers et des pâturages. Lés
Ioniens de Délos saluent en lui le dieu de la poésie
et des arts, qui conduit le choeur des Muses et des
Grâces. R apparaît tantôt distinct de Hélios, le dieu
du soleil, tantôt identifié avec lui, mais seulement à
partir du v' siècle avant Jésus-Christ.— A Delphes,
il est le prophète toùjoursécouté, rendant les oracles
que lui dicte Zeus en personne. C'est au vne siècle
qu'Apollondevientpar excellence ledieudes oracles,
et commence à se réserver le monopole presque ex-
clusif de la mantique: « Il ne faut d'ailleurs point
considérer lamantique inspirée commeissuedu culte
d'Apollon, mais de celui de Dionysos; elle a pris
naissance chez les 'fidèles de Dionysos, qui dans
Kiyressede leurs états extatiques croyaient entreren
communionintime avec leurdieu.» (BOXLBR,Bulletin
de l'Institut catholique de Paris, décembre igio,
p. 170.)

'-.--; Comme Apollon,: Artémis, du moins d'après les
-traditionsépiques et lyriques, est fille de Latoné et,
pour faire pendant à son frère, on l'identifia avec
Hécate et Séléné, lés déesses lunaires. ROSCHER cite
ESCHYLE comme premier témoin de celte fusion. —
Les traits primitifs-sont ceux d'une déesse de la fé-

.
condité, patronne des campagnes et des animaux.

:
EUe parcourt en chasseresse les bois et les monta-
gnes ; vierge, elle protège la chasteté et les amours

: légitimes. Au contact d'Astarté et de Cybèle, son
culte devait s'altérer en Asie-Mineure, et l'Artémis
d'Éphèse s'appropria les rites sensuelsdes divinités
orientales.

Cette influence dé l'Orient se manifeste plus pro-
fonde encore dans le culte d'Aphrodite, si souvent
assimilée à l'Astarté sémitique, et aussi dans l'em-
prunt, fait aux Phéniciens, du mythe d'Adonis (le
Tammouz des Babyloniens), le bel adolescent aimé
par Aphrodite, qui meurt et renaît chaque année,
-comme la végétation qu'R personnifie.

: Parmi les grands dieux, il faudrait encore citer
Ares, le dieu de la guerre, probablement d'Origine
thraee, Hermès, dieu des troupeaux et de la fécon-
dité, devenu au xxrv' chant de l'IUade le hérautde

-Zeus, et au xxrv* chant de l'Odyssée, le conducteur
des âmes vers les enfers ; Hadès et Perséphone, le
dieu et la déesse des morts, enfin les divinités qui
présidaient aux mystères d'Eleusis, Démêler, là
déesse de la terre nourricière, Koré sa fille, et Dio-
nysos, dans lequelil ne fftut voir primitivement,ni
un dieu du vin, ni un dieu de la bière, mais le génie
de la végétation. On lui consacre le lierre, parce
qu'en hiver cette plante toujours verdoyante semble
le refuge de la puissance végétative. (Cf. Paul PBR-
DRIZET, Cultes et mythes du Rangée, Paris etNancy,
igio.) — Sur mer régnait Poséidon. Pour les uns,
c'était, à l'origine, un dieu des forces souterraineset
des tremblements de terre; d'autres y voient un dieu
des eaux,devenuplus spécialementle dieu des mers,
quand ses adorateurs se lancèrent dans les coursés
maritimes.

Au-dessous des grands dieux, fourmillent: dès
dieux secondaires, divinités terribles comme :

lès
Furies, divinités gracieuses, Nymphes dés bois, des
sources et des fleuves, les cinquantes Néréides et les
trois mille Oeéanides, dieux n'émergeant qu'à demi
de la bestialité, Pan et les cortèges de SRènes et de
Satyres. Peut-êtrequelques-unsde ces êtres hybrides
ne sont-ils que lés survivances d'anciens démons
de la période mycénienne aux formes à demi ani-
males.
: Au vne et au vi" siècle, l'histoire constate l'épa-
nouissement du ciille des héros. L'épopée avait
grandi, idéalisé ses personnages, peut-être aussi
rabaissé certains dieux en décadence;-le culte dès
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morls avaitdistingué dans savénération les ancêtres
les plus illustres. De là, à en faire des « Surhom-
mes », intermédiairesentre l'humanilé et la divinité,
il n'y avait qu'un pasqui fut vite franchi. Les événe-
ments politiques favorisèrent ces sortes d'apo-
théoses. En Grèce, les peuples se constituaient en
groupements distincts,des colonies se fondaient sur
les côtes d'Asie Mineure, de Chersonèse, de Thrace,
en SicUe, en Grande Grèce. Les nouvelles cités se
cherchèrent des ancêtres glorieux, et, pour Rlustrer
davantage leurs généalogies, elles divinisèrentleurs
aïeux prétendus. Diomède eut ses sanctuaireset ses
fêtes à Argyrippe et Métaponte en Grande Grèce,
Adraste à Sicyone, Hélène et Ménélas à Sparte,
Thésée en Atlique, AchRle sur les côtes de la mer
Noire'. Le plus célèbre de tous fui Héraklès, le
héros national des Doriens.

Pendantque la poésie et l'art s'intéressaient sur-
tout aux dieux Olympiens, que le patriotisme local
glorifiait les héros, le culle des divinités chtho-
niennes et des morts restait très vivace, et se mani-
festait en de nombreuses fêles d'un caractère nette-
mentpopulaire. Les paysans de l'Attique célébraient
en l'honneur de Déméter les Haloa à la récolte des
fruits, les Proerosia avant les labours, les Chloeia,
quand les moissons commençaient à mûrir. Les
autres cantons de la Grèce avaient des fêtes analo-
gues, au temps des semailles, de la floraison ou des
vendanges. (Cf. NILSONN, Griechische Feste... mit
Ausschluss der atiischen, Leipzig, igo6.) Partout
aussi on retrouve le mythe du bel éphèbe, génie de
la végétation, Karnos, Hyakinthos,Daphnis, Hylas,
Linos, etc., dont le trépas rachète à la jalousie des
dieux la prospérité de la récolte. La religion popu-
laire avait aussi gardé le souvenirde ces dieux fonc-
tions, qui jouaient un si grand rôle chez les Ro-
mains. Parmi les dieux de la végétation, on peut
mentionner Phytios, qui fait pousser les plantes,
Pkorbos qui est préposé aux pâturages, Pandrosos,
qui envoie la pluie printanière, Erechteus, qui
brise les mottes de la glèbe, Triptolimos, qui ao-
compUt un triple labour, Sminthios, qui chasse les
souris des champs, Maléalos, qui fait mûrir les
pommes... etc. D'autres président â la vie humaine :
Eros, dieu de l'amour, Lécho qui protège les femmes
en couches, Kourolrophos qui prodigue ses soins aux
nourrissons... etc. — DifficRes à distinguer de ces
petits dieux spéciaux, sont les démons qu'a créés
l'imagination populaire. « Citons, par exemple, les
esprits qui protégeaient les diverses professions,
comme Eunostos, adoré par les meuniers et dont
l'image se trouvait dans tous les moulins ; et comme
cesdémonsAsbestos, Syntrips, Omodarnos,Smaragos,
et Sabaktès, que craignaientles potiers pourles dan-
gers dont ils menaçaient la cuisson des vases; ceux
que l'on invoquait dans les jeux publics, comme
Taraxippos, qui faisait peur aux chevaux, et ceux
qui présidaient aux événements les plus ordinaires
de la vie, comme Matton et Keraon, qu'on honorait à

1. Au y siècle, certainescités célèbrent Bon seulement
des ancêtres lointains et mythiques,mais des personnages
pi'esque contemporains : le Spartiate Brasidas, mort à
Amphipolis en 422, y est honoré comme fondateur; Mil-
tiade reçoit aussi un culte dans la Chersonèse de Thrace.
— Des amateurs d'analogies superficielles ont rapproché
le culte des héros et le culte des martyrs chrétiens. « Si
le recours aux uns et aux autres a quelque chose de com-
mun et s'inspire d'un sentiment analogue, qui est la con-
fiance ingénue dans un monde surnaturel et divin, le mode
d'invocation diffère sensiblement.Les païens offraient des
sacrifices à leurs héros tutélaires. Jamais les chrétiens ne
firent officiellement cette injure à leurs martyrs. »
(E. VACAKDARD, Les Origines du culte des Saints, dans la
Revue du Cierge' français, 1" novembre 1910, p. 314.)

Sparte dans les banquets publics, et que l'on peut
rapprocherde Deipneus,qui recevait, en Achaïe, des
honneurs identiques... » (Ch. MICHEL, Les esprits
dans les croyances populaires de l'ancienne Grèce,
dans Revue d'Histoire et de Littérature religieuses
(nouvelle série), igio, I, p. aoo.) A celte catégorie, il
faut encore rattacher les démons des maladies, et
tous ces esprits étranges et terribles, rangés autour
d'Hécate : Kères, Stryges, Lamies, Erinyes, et les fan-
tômes, tels que Mormo, Akko, Empousa, dont les
Grecs modernes n'ont pas encore oublié les terri-
fiantesfigures.

Quant aux morts, malgré la tradition poétique
qui les reléguait dans un monde souterrain, séparé
des vivants, le peuple continuait de les honorer,
comme s'Rs résidaient dans les tombeaux. Le 3o*
jour de chaque mois leur était consacré : en ce jour,
ainsi qu'aux anniversaires de leur naissance et de
leur trépas, les tombes étaient arrosées de libations
de vin, de lait, de miel ou de lait et de miel mélan-
gés ([uhy.pxTcv).Le troisième jour des Anthestérics(en
février) leur était aussi réservé : on leur offrait des
pots de légumes cuits, puis on les priait solennelle-
ment de se retirer : survivance, seinble-t-il, de con-
ceptions populaires, qui regardaient les morts
comme des êtres malfaisants,des revenants dange-
reux. (Comparer les Lémures à Rome.)

Enfin le vi« siècle voyait se développer, à côté
de la religion nationale, de plein air, des religions
secrètes, ouvertes aux seuls initiés. Aux âmes grec-
ques, s'éveillant à la philosophie et à la science, la
mythologie traditionnelle parut insuffisante. Les
Mystères et l'Orphisme se présentèrent commela ré-
ponse à cette curiosité intellectuelle et à ces aspira-
lions reUgieuses. (Cf. article MYSTÈRES.)

V. Le commencement de la décadence. — Qui
eût parcouru Athènes aumilieu du v' siècle, contem-
plé les monuments que Phidias, Mnésiclès et Ictinos
élevaient sur l'Acropoleà la gloire de Zeus et d'Athé-
na, ne se fût point douté que celte floraison artisti-
que coïncidait avec une certaine décadence delà my-
thologie traditionnelle.Etpourtantl'antique religion
commençaità branler, art moins dans les esprits cul-
tivés. La lutte contre la mythologie vint des philo-
sophes.

Dès ses débuts, la phRosophie grecque brisa, en
fait, avec la tradition sacrée, et construisit ses sys-
tèmes, sans se préoccuper d'y intégrer la religion. A
la différence des civilisations orientales, où de puis-
santesécoles de théologiens comme cellesdeBabylone
ou d'Héliopolis renouvelaientet vivifiaient la pensée
religieuse, la mythologie grecque, à l'époque classi-
que, ne devaitpointprofiter du travail de la réflexion
philosophique. Les penseurs, qui ne l'attaquentpas,
en sont à tout le moins indépendants. Dès lors, la
religion, privée de toute sève féconde, devait peu à
peu se réduire à un pragmatismesec, à un ensemble
de rites, vides de signification. Et CUMONT a pu dire ;

« Jamais peuple d'une culture aussi avancée n'eut
religion plus enfantine. » (Les Religions orientales
dans le paganisme romain 2, Paris, igog, p. 48.)

Les premiers Ioniens, THALÈS, ANAXIMANDRE et
ANAXIMÈNE, l'Ecole Pythagoricienne avaient gardé
une certaineneutralité. L'EcoleEléate, au contraire,
se montranettementagressive.XÉNOPHANE nieexpres-
sément la conception anlhropomorphiquede la divi-
nité, pour y substituer celle de l'Un, indevenuet
impérissable. Cemouvement, commencédès le vi' siè-
cle, fut repris dans la seconde moitié du V par les
sophistes. Sous leur influence, se répandait dans les
cercles distingués d'Athènes, parmi la jeunessedorée
du temps, un scepticisme banal qui ne pouvaitépar-
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gner la religion. PROTAGORAS proclamait nettement
l'agnosticisme: « Sur les dieux, je ne puis rien dire,
ni qu'ils sont, ni qu'ils ne sont pas. » GORGIAS posait
des principes qui conduisaient au pur nihilisme :
« R n'y a rien; s'il y a quelque chose, ce quelque
choseest inconnaissable. »

La poésie, qui avait puissammentcontribué à im-
planter les légendes mythologiques,à concilier les
diverses traditions, devenait dans les pièces d'Euni-
PIDE l'auxiUaire de la sophistique. Tantôt le poète
attaque les légendes divines ou héroïques qui lui
paraissent contredire le bon sens ou la morale, tan-
tôt il laisseplanersur toute la religionunscepticisme
vague. Rien de plus flottant que sa conception de
Zeus, le dieuprincipal de la religionheUénique. Par-
fois, il semble le confondreavec la nécessité, ou l'in-
telligencedes mortels, ou l'éther lumineux et infini
qui enveloppe le monde. Ailleurs, un fragment de
Mélanippe la philosophe insinue l'agnosticisme: ce
pourrait bien être le fond de sa pensée.

Ces attaques produisirent dans les esprits grecs
des réactions diverses, qu'il est intéressant de noter.
Les uns, comme PINDAHB, restent attachés à la my-
thologie traditionnelle, tout en essayant de fortifier
ses points faibles. Certainsmythes déplaisants sont
supprimés, l'idéal de perfection divine se purifie, se
spirilualise. Les idées sur la vie future sont en pro-
grès, la sanction dans l'autre monde apparaît, bien
qu'imparfaite.ESCHYLB,lui aussi, reste profondément
religieux. Il ne se lasse pas d'exalter Zeus, « le Sei-
gneur desSeigneurs, bienheureuxentre tous les bien-
heureux, puissant au-dessus de tous les puissants».
Pourtantsi l'on songe au vers célèbre de Pindare :
« Qu'est Dieu? Que n'est-il pas? C'est le Tout »
(fragment 117), et au fragment eschyUen des Hélia-
des : c Zeus est l'éther, Zeus est la terre, Zeus est le
Ciel, Zeus est le Tout et encore au-dessus du Tout »
(fragment 345), on croit entrevoir dans l'esprit des
deux poètes un courant profond, qui les entraîne au
panthéisme naturaliste, on pressent le monisme
stoïcien. D'autres gardaient une sérénité que ne tra-
versaitaucunnuage.SOPHOCLE,« l'heureuxSophocle»,
nous apparaît comme le type de ces âmes, tranquil-
lement reposées dans les doctrines héréditaires. Et
sans doute, dans le peuple d'Athènes, le nombre de
ces esprits confiants était grand au v" siècle. Cette
foule permet bien à ARISTOPHANE de rire de ses
dieux, elle n'admet pas qu'on les nie. Les passions
religieuses et politiques restent facilement inflam-
mables contre quiconque est réputé novateur. En
Ji5, un décret mettait à prix la tête de DIAGORAS,
pour cause d'athéisme; en 4n> PROTAGORAS était
banni d'Athènes et ses Uvres brûlés sur l'agora; en
3gg, SOCRATEétait condamné à boire la ciguë.

Aussi était-ce jeu moinsdangereuxd'allier à la libre
spéculation philosophiquele respect des usages éta-
blis. Ainsi fit PLATON, qui conserva le culte et même
les oracles dans sa cité idéale, ainsi firent plus tard
EPICORE, les stoïciens, et même les sceptiques,tels
jue CARNÉADE, sans se soucier de l'illogismede leur
îonduite. Le culte restait la grande force de la reli-
gion grecque, l'un des signesessentiels du loyalisme
envers l'Etat; de ses rites et de ses fêtes, il enserrait
toute la vie de l'individu.

VI. La fin de la religion grecque. — Avec les
îonquêtesd'Alexandrele Grand, la reUgion grecque
pénètre plus avant en Asie et en Egypte. Les dieux
grecs furent accueilUs avec une spéciale faveur à
Alexandrie.Leur culte s'y accrut de celui d'Alexan-
dre et des Ptolémées, rois et reines, divinisés. La
nouvelle dynastie héritait ainsi des hommages, ren-
dus jadis aux Pharaons. Les Séleucides à Antioche,

les Attalides à Pergame suivirent cet exemple. Ces
apothéoses se faisaient d'autant mieux accepter,
qu'elles cadraient avec des théories, très répandues
dans le mondeérudit : EVHKMÈHB avait appris aux
savants alexandrins que tous les dieux, à commen-
cer par Ouranos, Kronos et Zeus, n'étaient que des
mortelsdivinisés. Dès lors, déifieriesrois « sauveurs*
et bienfaiteurs » pouvait passer pour un acte de tra
ditionaUsme.

A son tour, la Grèce s'ouvrait aux influences étran-
gères. Avant la conquête macédonienne, les dieux
étaient étroitement liés à la vie de la cité, de la roSïsi
dont Rs étaient les fondateurs ou les protecteurs. La
cité finissant, le culte perd de son exclusivisme. Les
dieux égyptiens, jusqu'alors honorés dans les ports
grées par quelques associations privées (Bta.701,
tpavoi), composées en majeure partie d'étrangers,
recrutèrent de nombreux adeptes dans le monde
hellénique. Les adorateurs d'Isis et de Sérapis se
multiplièrent dans les Res de la mer Egée, en Grèce
et en Sicile, d'où la propagande égyptienne gagna
lltalie. Les autres cultes orientaux eurent moins de
succès, « parce que les mystères helléniques,surtout
ceux d'Eleusis, enseignaientdes doctrines analogues,
et suffisaient à la satisfactiondesbesoinsreligieux ».
(CUMONT, op. cit., p. 32<5, note 23.) Les Grecs, qui
avaient aceueiRi Cybèle dès le v' siècle, ne purent se
défaire de leur répulsion pour son parèdre équivo-
que, le dieu phrygien Attis ; la déessesyrienne Atar-
gatis ne trouva d'adorateurs fervents que parmi les
marchands de Délos. Quant à Mithra, si puissant
dans les provinces latines à l'époque impériale, il
ne réussit pas à entamer le domaine heUénique; tout
au plus signale-t-onune dédicace tardive trouvée au
Pirée, et quelques mithréums sur

,
les côtes de Phé-

nicie et d'Egypte, à Aradus, Sidon et Alexandrie.
Celte rareté des monuments mithriaques est sans
doute à expliquer par l'absence de soldats romains
sur le territoire grec, et aussi par ce fait que la po-
pulation servUe y était indigène.

Mais, en même temps qu'elle gagne en extension,
la reUgion perd en sérieux eten profondeur. Suivant
là remarque de J. KAERST (Geschichte des hellenis-
tischen Zeitaliers, il* Bd., Das Wêsen des Hellenis-
miis, Leipzig, igog, p. 207), les dieux grecs sont
moins les dieux d'un pays, d'un territoire, que les
dieux d'un peuple, d'un groupement.Rs vivent dans
la cité qui les honore. La cité se dissolvant et les
tendances individuaUstes venant à triompher, les
dieux voient s'affaiblir leur vie personneUe, cessent
de jouer leur rôle historique. Le culte officiel sub-
siste, il est vrai, avec ses fêtes, souvent magnifi-
ques, mais comment pourrait-il exercerune profonde
influence sur la vie des individus, alors que l'Etat
qu'il personnifie est souvent si impuissant? R se
maintient à titre de décor qui encadre agréablement
là vie; ce n'est plus la source intime et profondé du
sentiment religieux. On voit s'accentuer le divorce
de la vie religieuse et de la vie civile : seul, plus
tard, le culte des empereurs continuera à les unir
étroitement. Au culle public et aux organisations
officieUes se juxtaposentde nombreusesassociations
privées, où les femmes et les esclaves tiennent une
place importante.

Dans toutes ces transformations et révolutions,
qui marquèrent le règne d'Alexandre et des diado-

1. Ce titre de « sauveur » implique d'ailleurs une con-
ception toute différentede la conception chrétienne. Dans
la religion royale ou impériale, « le mnipn'eslpasceluiqùi
sauve l'âme, qui la délivre du péché, du mal, du démon;
c'est celui qui sauve ou qui protège la cité, le royaume,
l'empire ». J. LEBRETON, Les origines du dogme de la
Trinité. Paris, 1910. p. 16.
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ques, de nouvelles forces entraient en jeu, représen-
tées par de puissantes individualités, non plus com-
cenlrées dans des groupes solidaires. C'est à ces
individus que vont les hommages, à eux dont l'ac-
tion se fait sentir sur le cours des événements hu-
mains, beaucoup plus que la puissance probléma-
tique des dieux, relégués dans l'Olympe. C'est le
triomphe de l'anthropomorphisme le plus radical,
de la dépendance totale reconnued'homme à homme.
C'est aussi, du moins en rigueur de logique, la ruine
du sentiment reUgieux, que ces apothéoses de sou-
verains : car ces rois, si grands qu'Us soient, ne sont
que des hommes, la déification officielle ne change
pas leur nature intime, et, au fond, l'homme est
moins dépendant de son dieu que celui-ci ne l'est de
Thomme : — si l'homme fait les dieux, c'est aussi
lui qui les défait. En même temps, le mythe, déjà
« rationaUsé » par Euripide, achève de perdre son
caractère d'histoire sainte, puisque, d'après l'expU-
calion d'Evhêmère, le passé des dieux s'expliquepar
l'histoire présente : comme les Ptolémées ou les Sé-
leucides, ils n'ont été que des bienfaiteurs humains,
vivant dans le souvenir des hommes.

Si la limite entre l'humain et le divin se volati-
lise, on voit de même s'estomper les distinctionsen-
tre les différentes divinités. La mythologie grecque
s'altère, les physionomies des dieux perdent de leur
netteté, les traits individuels s'obscurcissent, les
attributs se déplacent capricieusementd'une divi-
nité à l'autre. Déjà, dans les temps antérieurs, la
multiplicitémême des dieux, la personnificationdes
activités natureUes et humaines, le caractère indécis
de certaines divinités avaient préparé ce mouvement
syncréliste,que retenait la puissance traditionnelle
de la cité. Rien n'y met plus obstacle,dans cette fu-
sion des idées et des races, qui caractérise l'hellé-
nisme. Ce syncrétisme, — moins puissant sur les
divinités, étroitement Uées à un groupe social bien
déterminé, comme Athéna, — atteint surtout les
dieux à physionomie universelle, tels que Zeus, ou
en rapport plus intime avec les grandes forces natu-
relles, comme Dionysos ouDémêler. Les inscriptions
attestent l'assimilation fréquente d'Isis avec Dénié-
ter, Aphrodite, — d'Osiris avec Dionysos, Adonis,
— de Sérapis avec Asclépios, Zeus, Dionysos, — de
la déesse thrace Bendis avec Artémis, Hécate, Per-
séphone, — des Cabires de Samothrace avec les
Dioscures. On identifie même le Dieu des Juifs avec
Zeù; fyiuToi, Ce serait pourtant une erreur de croire
que ce mouvement syncrétiste ait abouti à un mo-
nothéismestrict, surtout dans les classes populaires :

« Les idées, dit M. FARNELL, deviennent moins dis-
tinctes, mais il n'en sort pas une idée unique de la
divinité. Ce syncrétismea détruit la vie de la sculp-
ture reUgieuse ; il n'a rien fait pour le monothéisme,
mais il a fait beaucoup pour le scepticisme et pour
les superstitions les plus grossières. » (The cults_of
the Greek Slates, Oxford, i8g6, I, p. 83.) Dans les
philosophies néo-pythagoricienne et néo-platoni-
cienne, on sent l'effort pour organiser la hiérarchie
des dieux sous un chef suprême, — Zeus ou Osiris,
peu importe le nom; — on ne trouve pas la trans-
cendance, nettement reconnue, d'un Dieu unique.
Chez les Stoïciens, cette transcendance relative est
encore compromise par le panthéisme du système;
il n'y a qu'un dieu, parce qu'il n'y a qu'un monde
harmonieux,dont ce dieu n'est que l'âme, éternelle
comme le monde qu'elle pénètre et vivifie. — Bien
que favorisant la curiosité religieuse, ce syncrétisme
sera un des principaux obstacles à la diffusion du
Christianisme. Rien de plus opposé aux idées cou-
rantes, que l'exclusivisme doctrinal de la religion
chrétienne, son intransigeancemorale, son horreur

de tout compromis avec les cultes païens. Le chré-
tien devait vivre au milieu du monde, au milieu
même de sa famiUe, comme n'en étant pas, et, sui-
vant la parole austère du Maître, nerdre son âme
pour la sauver.

Par un phénomène remarquable qui a fait com-
parer la période alexandrine à la Renaissance
(J. KAERST, op. cit., p. 247), cette époque de civilisa-
tion raffinée est toute pénétrée de superstition. Le
culte abstrait de la Fortune (TiJ^ti) prend un déve-
loppementextraordinaire, comme si les bouleverse-
ments qui avaient suivi la conquête macédonienne,
eussent excité dans l'homme un sentiment plus vif
de sa dépendance vis-à-vis du Destin. Alors que
dans Homère la Moira représentait la destinée régu-
lière, assignant à l'homme sa place dans l'ordre
universel, Tyché est la destinée instable el capri-
cieuse, s'imposant d'autant plus aux esprits que la
croyance en une règle absolue de justice s'affaiblit
davantage. L'astrologie chaldéenne, de plus en plus
envahissante, renforce ces tendances fatalistes. Les
papyrus, qui ont survécu aux destructions systéma-
tiques, ordonnées par les empereurs, nous révèlent
l'influence grandissante de la magie. Enfin, le culte
des démons prend une singulière extension. Nous
l'avons vu, la démonologie n'était pas absente de la
religion populaire : eUe y tenait même une place,
dont les textes anciens ne nous permettent peut-
être pas d'apprécier toule l'importance. Cette
croyance aux démons avait déjà été recueillie par
des poètes, comme HJÎSIODE,qui intercalait entre les
dieux et les hommes une catégorie d'êtres intermé-
diaires, distincts des héros. Des vestiges de cette
même conception se retrouvent plus tard chez les
Pythagoriciens et PLATON. XÉNOCRATE, disciple de
Platon, introduisit celte doctrine dans l'Académie,
et la systématisa.Au temps de l'Hellénisme, elle fut
reprise el obtint un succès extraordinaire, peut-être
sous l'influence des idées orientales. PLUTARQUE s'en
fit le principal interprète. Pour lui, les démons sont
des êtres invisibles, aériens, habitant l'espace entre
la terre et la lune, inteUigents, mais sujets aux pas-
sions et à l'erreur, les uns mauvais, — et c'est à eux
que s'adressent les rites et les fêtes lugubres, —les
autres bons, comprenantmême des âmes justes, dé-
gagées de tout élément matériel, messagers et ser-
viteurs des dieux auprès des hommes, et qu'il est
utile de se concilier par des prières et des sacrifices.
Ce culte, agréableau Dieusuprême, légitimait toutes
les cérémonies populaires, et, d'autre part, l'exis-
tence de démons mauvais permettait de défendre la
mythologie, en mettant au compte de ces êtres per-
vers les fables qu'il était difficile d'attribuer aux
dieux. Cette conception du rôle intermédiaire des
démons entre Dieu ou les dieux et les hommes se
retrouvera, plus accentuée encore, chez MAXIME DB
TYR (11e siècle après Jésus-Christ), plus minutieuse-
ment exposée chez PORPHYRE: avec l'école néopla-
tonicienne, le culte des démons, sous l'influence du
Mazdéisme, finira par dégénérer en théurgie et en
cérémonies magiques.

Ces quelques remarques sur le développement du
fatalisme et de la démonologie nous ont déjà fait
pénétrer dans lapériode romaine. Celle-ci, en effet,
devait continuer les errements de l'époque alexan-
drine, servRisme,flatterie, inquiétude superstitieuse.
Comme ils avaient déifié Alexandreet les dynasties
qui lui succédèrent, les Grecs d'Asie et d'Europe,
vaincus par les Romains, transformèrent en adora-
tion l'obéissance à leurs nouveaux maîtres. Dès le
début du secondsiècle avanl Jésus-Christ, d'un élan
spontané, ils organisaient un véritable culte, avec
temples, fêtes et jeux, en l'honneur de la déesse



415 GRECS (RELIGION DES) 416

Rome, peut-être du dieu Sénat, certainement des
magistrats et des généraux, quipersonnifiaient la
puissance romaine. (Cf. TOUTAIN, Les cultes païens
dans l'empire romain, Paris, igo7,:I,p. 24.)

Désormais le sort de la religion grecque est lié À
celui du paganisme dans le monde romain, à ses
luttes avec le Christianisme, et à sa défaite finale. A
cette dernière phase répondent les essais les plus
sérieux de rénovation païenne, qu'ait connus le
monde antique : syncrétisme de Plularque et de
Maxime de Tyr, découvrant sous la multiplicité des
noms divins, grecs et barbares, une seule et identi-
que divinité, — tentatives des Stoïciens pour harmo-
niser leur philosophie et la religion populaire par
l'exégèse allégorique d'Homère et des légendes tra-
ditionnelles, — synthèse néo-platoniciennede Por-
phyre, opposant le bloc païen, mythes et oraeles,
aux dogmes révélés et aux Saintes Ecritures. Ni ces
efforts de la pensée,ni lapersécution,sanglante sous
Dioclétien ou légale avec Julien l'Apostat, ne purent
arrêter le Christianismedansson élan triomphal.En
3ga, l'édit de Théodose fermait les derniers temples
païens.

Si, en terminant,nous cherchonsà apprécier lava-
leur de la religion grecque, il nous est facile de
reconnaître ses mérites artistiques. La mythologie
des Grecs est une des plus riches, des plus variées,
et en.même temps des plus claires el des plus lumi-
neuses que nous connaissions. <i La vie du dehors,
a dit M. Maurice CROISBT, était venue à eux pleine
d'images et de sensations, elle sortaitd'eux et «lie
retournait aux chosespleine de dieux. » (Histoirede
la littératuregrecque, Paris, i8g6, I2, p. 5.)

C'est cet esprit d'imagination vif et précis, qui a
porté leur drame et leursbeaux-arts à un si haut de-
gré de perfection. Danslavie de la cité,il suscitaces
fêtes magnifiques, qui entretinrentet développèrent
le patriotisme,exaltèrentla légitime fierté de la race
grecque, l'unirent plus étroitement dans l'adoration
de dieux communs.

Mais cette souplesse même a compromis la valeur
religieuseet morale proprement dite, d'autant plus
qu'elle n'était point contrebalancéepar ce sérieux,
cette gravité que nous constatons à Rome. « O
fourbe, menteur, subtil et insatiable en ruses, qui te
surpasseraitenadresse,sicen'estpeut-etreundieu?»
ditcomplaisammentla déesse Pallas à l'une des in-
carnationsles plus réussies de l'esprit grec, l'Ulysse
d'Homère. L'imagination toujours active, que ne
bridait point un sens moral affiné, s'est complu en
une végétationluxuriantede mythes souvent immo-
raux. D'espritalerte, les Grecs ont pu saisir la vérité,
ils ne se sont point préoccupés de s'y attacher et
surtoutde la réaliser avec une persévérante inten-
sité. Tout à la joie de vivre, les dons de la Vénus
terrestre leur suffisent, et plus d'un vieillard n'a de
regrets que pour les symposies, les roses et les
femmes. Pour reprendre une formule célèbre,
l'homme a été pour eux la « mesure de tout », et
encoreont-ils souvent oublié de purifier et de spiri-
tualiser cet idéal. Rien ou presque rien, qui révèle
dans la plupart d'entre eux, au moinsd'une manière
profonde,quelque chose de ces tristesses viriles que
font naître la disproportion entre l'idéal et la réalité,
la fugacité de nos bonheurs branlants ou la vue com-
patissantedes douleurs et des faiblesses humaines.
Et c'estun déficit, « puisquetous lescorps ensemble,
et tous les esprits ensemble,et toutes leurs produc-
tions ne valent pas le moindre mouvement de cha-
rité ». (PASCAL.)

Enfin, quand on se reporte à l'histoire religieuse
des autres peuples, même païens, on est surpris de

constater combien l'unité de Dieu est restée voilée
aux yeux de celte nation inteUigente, au point que,
sous ce rapport, les Pygmées ou les Négritos d'Afrir
que eussent pu en remontrer aux Hellènes. La Gfècé|'-
pourtant, a connu de merveilleux penseurs,de forte
et saine intellectuaUté, qui ont écrit d'admirables -
pages sur Dieu, sur la justice absolue, sur le perfec-
tionnement de l'individu par l'imitation de la Divi-
nité. Mais ni Platon ni Aristote ne sont parvenus a
modifier profondément l'Athènes de leur époque,
aucun d'eux n'a été unentraîneurde peuples,comme
Mahomet ou le Bouddha. R semble que, surce point,
les Grecs aient payé là rançon de leurs facultésesthé-
tiques.Préoccupésbeaucoupplus d'un idéal debeauté
plastique que de justice et de sainteté spiritueRe, ils
avaient tellement concrétisé et, pour ainsi dire,
màtériaUsé leurs dieux dans le marbre ou le drame,
qu'au jour où les philosophes se présentèrent, qui
pariaient de Divinité immatérielle, Us ne purent
Secouer le joug de la tradition artistique et Utté-
raîre : si bien que la pMlosophiedut se séparer dé
la religion, luienlevantainsi sa forcevivifianteel son
principe de progrès. Peut-être faut-il aussi ajouter,
avec M. FAGUBT (Pour qu'on lise Platon, Paris, igoS,
p; 23i sqq.), qu'à cettepenséeplatonicienne, si fière
d'elle-même, il a manqué la bonté qui attire lés
foules. Il était réservé à une religion, qui serait tout
à la foispenséeet amour, de reeueilUr ce qu'il y avait
dé vital dans la philosophiegrecque, et de l'intégrer
dans la synthèse chrétienne.r u

''' ' 'CULTE

Primitivement,les Grecs se passaient de temples.
«En Crète, dit l'archéologue KARO, on adoraitles
dieux dans des grottes à ciel libre, dans des enceintes
sacrées ou de petites chapelles à l'intérieur des mai-
sons. » On les priait encore dans les bois sacrés ou
sur le sommet des montagnes.Pour les sacrifices,on
élevait un autel de pierres ou de mottes de gazon :
on y déposait les offrandes ou on les suspendait
aux arbres d'alentour. Au Pergamos d'Hissarlik,à
Mycèneset à Tyrinthe, on n'arélevé non plus aucune
trace de temple. A Tyrinthe, dans la cour du palais,
se dressait un autel, où le roi offrait les sacrifices.
t« Ces chapelles reléguées dans un coin du palais, ces
autels distribués dans les cours, donnaient aux
demeures royales uù caractère sacré d'autant plus
marqué qu'on ne distinguait vraisemblablementpas -
entre fonctions civiles et fonctions reUgieuses des
chefs. » (R. DUSSAUD, op. cit., p. 200.)

L'époque homériqueconnaît les temples, abritant
la statue d'un dieu; L'Iliade mentionne le temple
d'Apollon à Chrysé (1, 3g), d'Athéna à Athènes
(n, 54g), d'Apollon (v, 446, vu, 83) et d'Athënâ
(vi, 88, 2g?) à Ilios. Pourtantles dieux sont plus sou-
vent honorés dans des enceintes sacrées avec autel
à ciel ouvert.

À l'époque historique, les temples se multipUèrent,
mais les Grecs gardèrent toujours beaucoup d'encein-

,tes (T£>EVO?) et de bois sacrés («).«;). Les temples
étaient placés autant que possible en dehors dju
tumulte de la vie humaine. Les dieux olympiens;
surtout Zeus, préféraient les hauteurs, les dieux
clithoniens, les plaines. L'habitation du dieu (y«éÇ
ou <"ÎWÇ) était environnée d'une cour fermée par Un
murfi'poej ou 7re/5i'j3sies)j'-cet espace jouissait assez sou-
vènl du droit d'asile. Au fond du temple, précédé
ordinairementd'unportique ou Ttpà-jy-osse trouvait la
statue du dieu (dyvïpn)),faisant face à l'entrée. Quel-
ques sanctuaires renfermaient un réduit sacro-saint
(KSUTOV ou piyxpsj), ouvert aux seuls prêtres à des
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jours fixés. Aux temples les plus importants étaient
attenantes des dépendances (â-rzicSdêop-Gs),où étaient
gardées les richesses du dieu, offrandes et revenus de
Ses biens. Ces richesses étaient considérables;en 27g
avant J.-C, un inventaire évaluait la fortune totale
des temples déliens à 5.5oi.g48 drachmes (environ
5.336.8go francs).

Les dimensions des temples étaient fortvariables :
l'un des plus grands, le temple d'Artémis à Ephèse,
mesurait io4m.3g de long sur 4g m. g8 de large; le
Parthénon avait 6g m.5i. de long, 3om. 86 de large
et i4 mètres de haut. Beaucoup étaient de dimen-
sions restreintes, exiguës. On ne s'en étonne point,
si l'on songe que, dans l'antiquité, le temple est fait
exclusivement pour le dieu : c'esten dehorsdu tem-
ple, en plein air, que se font les holocaustes.

On honore les dieux par la prière, par des offran-
des variées, précieuses ou non, flûtes, pinceau, filet,
armes, suivant la profession du donataire, objets
d'art, animauxet même des courtisanes à Aphrodite.
Aux offrandes s'ajoutaient les sacrifices : sacrifices
non sanglants, fruits, gâteaux, libations, encens, —sacrifices sanglants de brebis, chèvres, porcs, tau-
reaux, boeufs, etc. Les animaux blancs étaient réser-
vés aux dieux olympiens, et offerts le matin. Aux
dieux chthoniens,aux héros et auxmorts, on immo-
lait des animaux noirs : le,saerifice avait.Ueule soir,
et les assistants ne se réservaient ordinairement
aucune part de la victime.

Les sacrifices humains, de caractère expiatoire,
furent aussi en usage chez les Grecs des temps
reculés. Puis les anciennes coutumes furent adoucies
ou éludées. Pourtant les sacrifices humains ne dis-
parurent pas complètement. On les constate chezies
Ioniens au vr* siècle. Avant Salamine, Thémistocle
dut immoler trois prisonniers perses. Au temps de
Pausanias (n* siècle après J.-C), des victimes humai-
nes étaient encore sacrifiées en Arcadie à Zeus
Lycéen.

Parmi les fêles consacrées aux dieux, les unes
étaient panhelléniques (Olympiques, Pythiques à
Delphes, Isthmiques à Corinthe,Néméennes près de
Sicyone), les autres nationales. A Athènes, où eUes
aous sont mieux connues, eRes étaient nombreuses
ît magnifiques. Chaque mois renfermaitune série de
jours consacrés à des divinitésdéterminées.

La garde des templesétait confiée à des prêtres ou
prêtresses. Les prêtres en Grèce ne formaientpas un
ïlergé hiérarchisé, mais étaient indépendants les
ans des autres. Leur fonction était exclusivement de
raquer aux cérémonies du culte, sans prédicationni
enseignement doctrinal. Leur coopération était
requise pour accomplir un office religieux dans le
lanctuaire. Hors de là, les magistrats pouvaient se
passer d'euxpour sacrnlersur les autels publics. Les
prêtres se recrutaientde différentes façons : hérédité,
élection, tirageau sort, achat. La duréede leurs fonc-
tions était variable. Le renouveUement annuel était
surtout en usage dans les cultes plus récents,et chez
les populations démocratiques ; dans les cultes plus
anciens, où les fonctions étaient héréditaires, le
sacerdoce était souventà vie.

Enfin les Grecs, comme la plupartdes peuples anti-
ques, pratiquaient la divination. Les songes, le vol
des oiseaux, l'observationdesentraîUesdesvictimes,
les prodiges devenaientmatière à présages.On avait
surtout recours aux oracles. Les trois principaux
étaient ceux de Zeus à Dodone, de Zeus Ammon en
Egypte, d'Apollon à Delphes. A Dodone, la volonté
divine se manifestait dans le souffle mystérieuxqui
agitait les feuilles d'un chêne. Avecle temps, denou-
veaux modes de consultationfurent découverts : on
interprétait le murmure d'une fonlaine saerée, les

résonances de bassins d'airain suspendus autourdu
chêne de Zeus, etc. EnEgypte, la statue du dieu était
portée sur les épaules des prêtres, en processionso-
lennelle; à ses oscillations, les devins apprenaient à
connaître la volonté divine. A Delphes, les oracles
étaientrenduspar laPythie, sous l'inspiration immé-
diate d'Apollon. « Après avoir fait des ablutions
avec de l'eau puisée à la fontaine de Kastalia, qui
jaillit au pied du Parnasse, et respiré de la fumée de
laurier, la prophétessese revêtait d'un costume théâ-
tral, pénétrait dans l'adyton, où eUe buvait de l'eau
gazeuse de la source Kassotis. Enfin elle prenait
place sur le trépied doré, une feuille de laurier à la
bouche et une branche de laurier à la main; bien-
tôt elle était atteinte dudélire prophétiqueet tombait
enextase ; le dieu l'avait envahie.Elle proférait alors
des sons inarticulés, des cris incohérents, beaucoup
plus rarement des paroles ayant un sens suivi. Les
prêtres qui l'assistaient recueiUaient ses éclats de
voix, en tiraientun sens approprié à la situation, et
rédigeaient,presque toujours en hexamètres, la ré-
ponse du dieu. Ils latransmettaientaux consultants,
qui durant la séanceétaientdemeurés dans une salle
voisine. Ceux-ci ne comprenaient pas toujours les
conseils du dieu ; aussi allaient-ilssouventen deman-
der l'explication à des exégètes attitrés, qui habi-
taient aux environs,du temple. » (BOXLER, Bulletin
de l'Institut catholique de Paris, décembre igio,
p. 171.) L'oracle donnait des conseils de sagesse
pratique:«Connais-toiloi-même»,etc,de préférence
aux prédictions proprement dites, et dans les cas
embarrassants il s'en tenait prudemment à quelque
réponse ambiguë. Bien qu'il commençât à perdre de
son prestige dès l'époqueclassique, R resta pourtant
l'oraclele plus consulté du monde grec, et ne dispa-
rut qu'au temps de Constantin.

BIBLIOGRAPHIE.— R existe trois grands dictionnai-
res, traitant toutes les questionsrelatives aux reli-
gions grecque et romaine :

Daremberg et Saglio, Dictionnairedes antiquités
grecques et romaines. En cours de publication de-
puis 1873 (Paris). Pauly-Wissowa, Real-Encyclo-
pâdie der classischen Altertumswissenschaft. En
cours de publicationdepuis i8g4 (Stuttgart). Ros-
cher, Ausfùhrliches Lexikon der griechischen und
rômischen Mythologie. En cours de publication
depuis 1884 (Leipzig).

On peut ajouter comme études générales: Chan-
tepie de la Saussaye, Manuel d'Histoire des Reli-
gions2, trad. franc., Paris, igo4 (article de Leh-
mann); — 3' édit. allemande igo5 (article de
Holwerda). Gruppe, Griechische Mythologie und
Religionsgeschichte(dans le Handbuch d'Iwan von
Mùller), 2 vol., Mûnchen, igoô (d'un"rationalisme
tendancieux, mais prodigieux recueil de faits).
L. R. Farnell, The cuits ofthe Greek States, 4 vol.,
Oxford, i8g6-igo7. Preller-Robert, Griechische
Mythologie, Berlin, i8g4. Decharme,Mythologie de
la Grèce antique, Paris, 187g; — La critique des
traditions religieuses chez les Grecs, Paris, igo4.
J. Girard, Le sentiment religieuxeh Grèce d'Homère
à Eschyle3, Paris, 1887. E. Rohde,Psyché. Seelenkult
und Unsterblichkeitsglaube der Griechen1', Tùbin-
gen, 1 go7.J. E.Harrison,Prolegomena to ihe study of
Greek Religion, Cambridge, igo3; —Religion of
ancient Greece, London, igo?. Toutain, Etudes de
mythologie et d'histoire des religions antiques,
Paris, igo8. Abbé Boxler, La religiongrecque, dans
le Bulletin de l'Institut catholique de Paris, année
igio. Abbé O. Habert,La religion de la Grèce an-
tique, Paris, igio; J. Hùby, La religion des Grecs,
dans Christus, Manuel d'histoire des religions,
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Paris, igia (reproduitcet article, sauf développe-
ments sur l'Orphismeet les Mystères).

Sur la philosophiedes Grecs et ses rapports avec
la religion, outre les histoires'-'de la philosophie
de Zeller, Ueberweg-Heinze,etc.,on peut consulter :
Th. Gomperz, LesPenseurs de la Grèce (trad. Rey-
mond, 3 vol., Lausanne, igo4-igio); Abbé Louis,
Doctrinesreligieuses des philosophesgrecs, Paris,
igog.

Sur le mRieu heUénique, au moment où parut
le Christianisme,on lira avec profit : J. Lebrelon,
Les origines du dogme de la Trinité (chap. i"),
Paris, igio ; B. Allô, O. P., L'Evangile en face du
Syncrétismepaïen, Paris, igio; P. Wendland, Die
hellenistisch-rômischeKulturin ihren Beziehungen
zu Judentum und Christentum, Tùbingen, igo?;
J. Kaerst, Geschichte des hellenistischenZeitallers,
2r Band, Das Wesen des Hellenismus, Leipzig,
«gog.

Lesinstitutionsreligieusessont expliquéesdans
les manuels d'antiquités grecques : voir spéciale-
ment Slengel, Die griechischen Kultusalteriûmer
(dans le Handbuch d'Iwan von Mùller), Mùnchen,
i898.

Joseph HUBY.

GUERISONS MIRACULEUSES. — Quelque
subtilité que cet avertissement comporte, nous de-
vonsdéclarer ici que nous n'étudions pas les Guéri-
sons miraculeusesen tant que MIRACLES (V. ce mot),
mais en tant que guérisons. En d'autres termes,
n'ayant pas qualité pour enseigner la définition du
miracle, nous nous en tenons à la recherche des
ressourcescuratrices de la Nature. En tant que l'in-
crédulité des sceptiques attribue à des forces natu-
relles, connues, présumées ou inconnues, toutes les
guérisonsmiraculeuses dont l'apologétique tire se-
cours, il y a intérêt àconnaître les limites de la thé-
rapeutique naturelle, limites au delà desquelles la
présomption demiracle constitue à la théologie un
terrainlibre et réservé, limites en deçà desquelles les
vagues notions de « forces inconnues », de « SUGGES-

TION » (voyez ce mot), de magnétisme doivent faire
place à des concepts clairs.Une fois la théorie pour-
vue de principes exacts, la pratique du discerne-
ment des pseudo-miracles d'avec les guérisons sur-
natureRes devient relativement aisée et s'appliqueà
la solution des cas particuliers. Nous examinerons
ici successivement : i. les principes généraux qui
justifient cette étude pour l'apologiste; a. l'aspect
philosophiquedu problème; 3. les notions médica-
les nécessaires à la délimitationdes frontières de la
nature; 4. la forme sous laquelle se présentent les
difficultéspratiques.

I. Importance, intérêt,opportunité de la ques-
tion. — De tout temps, les guérisons miraculeuses
ont été, entre les mains divines, un instrument de
choixpour frapper les âmes : elles font éclater à la
fois la puissanceet la bonté de Dieu, elles sollicitent
toutensemble l'attention, la méditation, et la recon-
naissance des hommes. L'Evangile déclare expres-
sément leur rôle : « Lequel est le plus facile, de dire
au paralytique : tes péchés te seront remis, ou de
lui dire : lève-toi, prends ton grabat et marche? —
Afin donc que vous sachiez que le Fils de l'Homme
a sur la terre le pouvoir de remettre les péchés, [il
dit au paralytique] : lève-toi, je te le commande,
prends ton grabat et va en ta maison. » (S. Marc,
n, 9,-n. —Cf. Maith., ix,6, etAct., iv, 6 et i2-i3 etc.)
Bien que tous les temps aientpudésirer et bénir une
preuve aussi bienfaisante del'existence et de la pro-

vidence de Dieu, notre âge en a particulièrement
l'emploi. Si l'incontestable récit des miracles évan-
géliques suffit amplementà justifier comme à en-
tretenir la foi, l'apparition dans la durée de nou-
veaux miracles pareils, de guérisons notamment,
attireopportunémentl'attention des incrédules,nous
donne l'occasion d'utRiser leurs loyales surprises,
appUqueà la science expérimentale de notre siècle
un correctif véritablement topique, soùbgne enfin
d'une façon spécialel'autorité de l'Egliseet la valeur
de l'intercession des saints. Pour toutes ces raisons,
les sanctuaires où s'observent les guérisons miracu-
leuses sont, comme nous l'avons déjà indiqué ail-
leurs (Préface du dernier ouvrage du Dr BOISSARIÊ,
Lourdes, Les Guérisons, vol. I. Paris, Bonne Presse),
particulièrement favorables aux succès de l'apologé-
tique, et la méthode qui les utiUse semble d'autant
plus iogique.

Elle a pourtant ses adversaires. S'R est avanta-
geux,reconnaissenl-ils,de recourir àdes faits récents
ou même futurs pour solliciter l'élonnement des in-
crédules, si l'on remplace ainsi, par une observation
de quelques instants, la longue préparation néces-
saire à la démonstration d'ailleurs possible de l'au-
thenticitédes miracles évangéliques, prenons garde
néanmoins : nousfaisons une oeuvre plusaisée, mais
moins sûre, nous proposons à des sceptiques d'ana-
lyser des faitspassibles d'une interprétationerronée,
nous cherchons excellemment des miracles actuels,
mais nous pouvons, hélas ! en rencontrer de faux.
Lors même qu'ils seraient vrais, ils ne sont pas de
foi : n'utilisons donc pas les guérisons miraculeuses
pour l'apologétique!

Cette attitudepeut impliquerdes intentions très
louables. Nous osons pourtant inviter ceux qui s'en
inspirent aux considérationssuivantes : sans doute
les guérisons miraculeuses qui peuvent se produire
aujourd'hui ou demain, ne sont et ne seront pas de
foi, mais la toute-puissance de Dieu resteet restera
de foi, sa bonté aussi, et les résultats de cette puis-
sance et de celle bonté doivent ou peuvent avoir
lieu de nos jours, tels qu'ils se sont produits dans le
passé. Sans doute on peut prendre pour des exem-
plaires de ces résultats des faits naturels ou même
morbides, mais ces erreurs de fait n'empêchentpas la
présomption d'éventuaUtés miraculeuses : or, l'alti-
tude ducroyant qui refuserait de s'attendre au mira-
cle ou d'en présumer le retour, ou d'en profiter,
sous le prétexte que sa foi ne leur est pas due, ris-
querait aussi de scandaliser le néophyte. L'Eglise
elle-même, si elle n'engage pas son infaiRibilitédans
la critique des faits contemporains, nous autorise
à juger miraculeuses, dans notre for intérieur, cer-
taines guérisonsactueUes,puisqu'ellenous conseiRe
de les chercher de préférence dans- certains sanc-
tuaires connus et bénis d'elle, puisqu'elle-même en
cherche des exemplairespour justifier la canonisa-
tion de ses saints,puisque les évêques qui compo-
sent son magistères'intéressent personnellementau
jugement et à la définition de certains cas. Enfin
l'attitudequenous déconseillons comporte,pour être
rigoureuse,le mépris ou l'ignorance, la négUgence
oula négation d'une multitude de faits qui, tout en
n'étant pas de foi, sollieitent fort uUlement l'atten-
tion des loyaux incrédules : tels sont, dans l'ordre
habituel, les effets de la grâee sur les membres de la
vraie Eglise, sur la charité des prêtres, sur la pu-
reté des vierges, sur la fidélité des époux ou la pro-
bitédes marchands ; tels sont, dans la voie extra-
ordinaire, les stigmates, les visions, ou les extases :
rien de tout cela n'est de foi, entant que fait, ettout
cela peut être profanéou contrefait. Il n'en est pas
moins vrai qu'enomettant de remarquerces effets de
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la grâce, on se prive de certaines manifestations
pourtant fort éloquentes de la puissancede Dieu.

Useraitdonc fâcheux de renoncer,sous le spécieux
prétexte d'une erreurpossible maisévitable.àprofiter
des bienfaits les plus surprenants, lesplus facilement
convaincants, les plus communément désirés.Ajou-
tons que les guérisons miraculeusesse déroulentdans
un décor où, si l'on ne rencontre pas le miracle, on
rencontredumoins la résignation et l'amour : pareils
aux enfantsdulaboureur qui, en eherchant un capi-
tal, trouvent les bénéfices de leur travail, ceux qui
vont au sanctuaire en quête de miracles trouvent
parfois utilementles innombrablesrevenusde l'éter-
nel miracle : la présence de Dieu parmi nous.

H. Eléments divers de la théorie des gué-
risons miraculeuses. Part de la philosophie. —L'aspect théorique du problèmen'esl autre quecelui-
ci : étant donnée la définition théologique du mira-
cle, est-il facile, est-il mêmepossible de l'appliquer à
des guérisons? Le mb-acleexcède en effet les rèssour-
cesdelanalure;or,sommes-nous en mesure de savoir
en médecine où la nature finit? Le concept de mala-
die s'appUqueà des choses fort différentes. Comment
oser parler de la gravité naturelle ou de la bénignité
demaux aussidivers, dont un facteurproblématique
nous empêche souvent de donner la formule pré-
cise? Nous savons d'autre part que l'on obtientdes
guérisons naturelles surprenantes en s'altaquantà la
cause, hier insoupçonnée, de certains symptômes
rebelles à toute autre thérapeutique : la sérothérapie
et l'opothérapie enregistrentà ce sujetdes merveilles.
Nous savons enfin que la.cause d'un trouble en appa-
rence matériel est parfois purement fonctionnelle
(névrose) ou mentale (phobies) et qu'en atteignant
cette cause on opère oul'on opérerait des cures pro-
digieuses. Qui nous dit que certaines « forces incon-
nues » (c'est la <ctarte à la crème » des adversairesde
Lourdes)ne font pas tous lesjours eeprodige, suivant
un mécanisme naturel? Voilà de quelles obscurités
la pathologie entoure la notion deguérison naturelle
et, par contrecoup, cellede guérison miraculeuse. La
simple connaissance des processus naturelsde répa-
ration, à défaut de l'analyse dumal, ajoute encore à
ce mystère. Quand peut-on dire qu'unêtre est guéri?
Est-ce quand les cicatrisations d'une lésion sont ob-
jectivement constatées ? Mais alors on ne connaîtra
rien de la guérison quand ces cicatrisations seront
invisibles, ou quand la guérison consistera dans la
simple reprised'une fonction troublée ! Se fiera-t-on,
pour prononcer lemotde guérison,à l'opinionsubjec-
tive du malade ? Ce serait s'exposer aux pires mé-
comptes : on sait qu'un tuberculeux fait encore les
plus beaux projetsaux derniers degrés de l'hecticité,
"qu'un typhoïsant demande à manger dans la plus
grande fragilité de sa convalescence et qu'inverse-
ment tels hypocondriaques font leur testament d'ur-
genceavecune santérelativement satisfaisante.Cher-
chera-t-on le signe objectif de la guérison? mais ce
signe n'est pas uniquenisoudain.Laguérison,comme
toutes les crises de la vie, comme l'invasion d!une
maladie, comme la puberté, comme la ménopause,
comme la mort eUe-même,comme les trouvailles du
génie ou lesentraînementsde la passion,semanifeste
sous les apparences d'un phénomène typique fort
court, mais dure en réalité le temps d'une longue
initiation et se prolonge en une suite plus longue
encore de phénomènes qui la couronnent et la con-
firment. Comment saisir le noeud de cette crise ? et
comment en disputer l'ouvrageà la nature, si on ne
le saisit point? Abordera-t-on enfin le problème du
côté métaphysique ? ou, en d'autres termes, sous le
prétexte qu'il est malaiséde savoiroùla nature finit,

cherchera-t-ond'abord à prouver que le fait est sur-
naturel en le situant sur le domaine où le miracle
commence? en arguant, par exemple, du dessein de
Dieu? Mais si l'on est averti par la foi que Dieu a
une intention d'ordre moral en faisant le miracle, si
nous savonsparles théologiensquelles sont en géné-
ral ces intentions (ALBERTLEGRAND, Sum. th., II p.,
tr. vm, q. 32; DUNS SCOT, éd. Sallust., vol. V, p. 426,
q. 43, art. 4 ; SAINT THOMAS, Summa Theol., III p.,
q. 43, a. 4> — cf. Marc, xvi, i8;Jean, xiv, 12; AcU,
n, 3; I Cor., xm, 2, etc. —) nous ne devons paspour
cela préjuger des intentions divines dans un cas dé-
terminé ; nous avons à faire la preuve que la guéri-
son n'est pas naturelle, après quoi l'Eglise, s'il y a
lieu, autorise dans certainscas à la déclarer miracu-
leuse (cf. les décrets d'URBAiN VIH pour les miracles
obtenus par l'intercession d'un personnage même
réputé saint mais non canonisé ni béatifié).

C'est ieiqu'une définitionphilosophiquedelamala-
die, qu'une analyse des conditions logiques de la
guérison naturelle, n'est pas à dédaigner. Au-dessus
des conceptions scientifiquesindispensables,fécondes
mais transitoires,nous pouvons avoir recours à des
véritésissuesde principes immuables, moinsutiles à
la pratique, mais plus fidèles aux exigences perma-
nentes de la sécurité philosophique. C'est ce que
BENOIT XIV a voulu conquérir U y a cent cinquante
ans en énonçant,dansson traitéDe lacanonisationdes
serviteurs de Dieu, lib. IV, p. I, cap. vni,§ 2, les règles
du discernement des guérisons miraculeuses: ces
règles sontéternelles,et les médecinsdetous les temps
auraientpuy souscrire, Galien commeLaënnec,Dios-
coridecommeAvicenne.Un petitnombrede principes
clairs font plus qu'unemultilude de faits discutables,
même étonnants, non seulement pour l'honneur de
notre foi qui veutêtre raisonnable,mais pour le pro-
grès de la science qui cherche ses limites; un seul
caractèremêmecaché,maisreconnuincompatibleavec
la nature,vautmieuxque la résurrectiond'un membre
amputé ou d'un cadavre entier, si nos sceptiques se
contentent, pour expliquerces faits, ou d'une erreur,
ou d'un mensonge des témoins, ou, quand ils en sont
témoins, d'une analogie, d'un prétendu retour ances-
tral aux ressources des animaux inférieurs, ou enfin
d'une échappatoirecomme en a toujours la mauvaise
foi pour dire,par exemple,qu'onignorecequec'est que
lavieetqu'onne sait jamais s'ily a eu mort véritable,
ni, par conséquent, résurrection.

Cherehons donc les raisons phRosophiques sur
lesquelles on peut asseoir unedéfinitiondes limitesde
la nature. Nous avons dit déjà (voir Revue dephiloso-
phie, Ier décembre igu) que, tant que le monde sera
monde, R nous semble que la vie, la santé, la mala-
die et la mort seront toujours justiciables des défi-
nitions suivantes : la vie est l'harmonie spontanée
d'énergies coordonnées pour une seule fin, la santé
consiste dans le maintien de cette unité, la maladie
est l'apparition du multiple incoordonnédansl'unité,
la mortestle triomphe définitif du multiple sur l'un.
C'est de la métaphysique, il est vrai, en partie du
moins; mais, sans cettepart de métaphysique,on ne
donnedes termessusénoncésque destautologies,plus
dignes deLa Palisse que du génie de Bichat ou de la
science de M. Bouchard, à qui nouslesdevons néan-
moins (voirROGER, Introd. à l'étude de la médecine,
p. 3) : « la vie est l'ensembledes forces qui résistent
à la mort, etc. » ou autres semblables.

La maladie étant définiepar l'apparition du mul-
tiple dans l'un ou, en d'autres termes, par la désa-
grégation de l'unité vitale, la guérisonest apriori la
restaurationde cette unité. Nous connaissons,à vrai
dire, quelques processus de cette restaurationqui,
bien que scientifiquement étudiés, ont la valeur de
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notions indiscutables : tels l'enkystement,la forma-
tion d'un cal, la phagocytose, le cloisonnement des
foyers morbides, etc., qui ont pour but d'isoler les
éléments de dissension pour les éliminer et qui té-.
inoignentde la solidaritéde la monarchieorganique.
Mais peu importent les exemples : d priori, la gué-
rison est et sera toujours la tendancede la nature à
réparer l'unité trahie,et l'onen trouvera toujoursdes
exemples plus ou moins connus, plus ou moins pré-
cis, plus ou moins éloquents suivant les phases de
la science.

Or qu'est-ce à dire ? Si l'organisme tend natureUe-
merït à réparer ses lésions ou ses fonctions, à res-
taurer son unitédésagrégée, il s'ensuit que sa gué-
rison lui coûtera toujours une certaine énergie et
par conséquentd'abord un certain temps. En outre,
comme toute énergie organiquen'est que la tradue-
ion en un langage spécial, sous la forme propre aux

êtres vivants, des forces empruntées au monde phy-
sico-chimique, il s'ensuit encoreque la guérison doit
emprunternaturellementquelque secours au dehors
etconstituer par suite une élaboration; plus la ma-
ladie sera avancée, plus l'unité sera compromise et
plus cette élaboration sera difficile et douloureuse ;
naturellementaussi, elle sera d'autant plus fatigante,
touteschoseségalesd'ailleurs; qu'elle sera plus brève;
naturellement enfin, l'unité restaurée n'effacera pas
toute trace du multiple, l'organisme réparé gardera
quelque souvenir, quelque empreinte du mal anté-
rieur, et la tendance à la récidive ou tout au moins
à la rechute sera la règle générale, dont l'exception
(l'immunité acquise) ne s'obtient qu'au prix évident
etd'ailleursconstaté de certains reliquats patholor
giques{prédisposition à l'égard d'autres maladies,
cicatrices vicieuses, menaces d'accidents secondaires
ou tertiaires, etc.).

Sans être prophète, on peut donc prédire quetoute
guérison naturelle donneralieu aux constatations
suivantes : restauration lente, laborieuse, éprou-
vante, avec tendance à la récidive. On comprend
donc qu'il y aura toujours non seulement pré-
somption mais certitudeque la guérison n'est pasna-
turelle quand on la verra survenir soudainement,
sans épreuve, sans reliquat, sans récidive,à la suite
d'une maladie pratiquementconstituée par la désa-
grégationde l'unité organique. Ce sont en effet les
principaux signes que BENOITXIV a exigés pour la
constatationd'une guérison miraculeuse; ily a joint
d'autres signes qui confirment les premiers, tels que
l'échec des procédés connus de guérison naturelle,la
preuve de leur inefficacité.lestémoignages alarmants
de la marche de la maladie, tous signes qui rendent
d'autantplus difficile la guérison naturelle et d'au-
tant plus frappante une guérison subite. C'est ainsi
que théoriquement la philosophie n'est pas inutRe
à la déUmitation de la nature, nonobstant l'impré-
cision ou l'indifférencede la méthode et de la langue
scientifiques.Les limites de lanatureétantdoncfixées,
la présomption de guérison miraculeuse s'installe ;
elle fait place à une évidence quandle renversement
des lois naturelles coïncide avec l'invocation des
saints,la conversiondespécheurs et lapaix desâmes.: :

car « onreconnaît l'arbre à ses fruits».
Mais on le reconnaît aussi à ses racines. Et c'est

sous la réalitédes faits qu'il faut chercher, dans la
profondeur des causes, de quoi identifier le miracle, i

Cela est encore philosophique : mais si l'homme,
médecin ou non, refuse en ces matières de méditer
sur les causes, il faut qu'il renonce à discuter surles
limites de la nature el de la surnature. Car il n'est
pasensonpouvoird'en faireunenotiond'observation.
Ni lasurprisequeluiproeurentlesfails.nil'iniportance
qu'ils revêtentne peut suffireàposer lemiracle.Avant

qu'R n'ait lieu, celui-ci présente des caractères qui'
permettent de l'identifier et qui résultent de. l'ana-
lyse même de son concept.Pour qu'uneguérison soit
miraculeuse, R faudra et il suffira qu'elle: procède
d'une intervention directe de Dieu, d'une irruption
transcendante de la Cause première dans le jeu des
effets : et cette intervention invisRile se reconnaîtà
lasuppressionvisible des causessecondes.Non seule-
ment les moyens adaptés à la fin surnaturelle, les
moyens apparentsdu moins, sont dérisoires (ainsi
l'eau des piscines de Lourdes n'a aucune vertu théra-
peutique; on peut,lui comparer ceUe de la piscine de
Bethsaïda, Jean, v, 2, le poisson duvieux Tobie, Tob.,
vi, 4 ; la salive, Marc, vu, 23 ; le bord de la robe du
Christ, Luc,vin, 44, etc.),mais les reliquatsnaturelsde
la guérison font quelquefoisdéfaut : tout récemment
en igoj,àproposd'unemaladeguérieàLourdesen 18ga
(Mme Authier, née Marie Lemarchand, défigurée
avant sa guérison par un ulcère,aprèssa guérison par
le récit fantastiqued'EmileZOLA), leDr TENNESON, mé-
decin de l'hôpitalSaint-Louis, ppuvaitaffirmer,par la
simple observation de la cicatrice, que la guérison
n'avaitpaséténaturelle.Ladescriptionphilosophiqne
et médicale d'une guérison naturellepermetd'établir,
par opposition, les signes d'une guérison qui n'est
pas naturelle.A cescaractères négatifscorrespondent
et s'ajustent les traits positifs qui constituent, pour
ainsi parler, la physionomie du miracle : dlune part
suppressiondu délainaturel, de l'épreuve natureUe,
des moyens naturels, des traces naturelles; d'autre
part, aveu d'une cause transcendantearrachéà l'âme
par l'admirationdes yeux, par le prix du spectacle,
par la fécondité des effets, par telles garanties céles-
tes (cf. BERTRIN, Lourdes, Apparitions et Miracles,
35e éd., Gabalda,et J. B. ESTRADE,Les apparitions de
Lourdes).

HI. Délimitation des ressourcesnaturelles de la
médecine. — Mais les exigences de certainsrationa-
listes qui, pour admettre une cause transcendante,
veulent,avoirépuisé, envers et contre tout, l'arsenal
des argumentsfournis par l'expériencej.. et, d'aulre
part (il faut le dire aussi), la « haine des hommes
pourla vérité » (BOSSUET) qui, même alors, refuse
encore de s'incliner devant l'intervention du divin
dans la science,voilàdes sentiments quientretiennent
quelques objections auxquelles laphRosophie n'est
pas seule à répondre. Force nous est d'en extraire
le contenu et de l'éprouverà la pure clarté de l'expé-
rience médicale. Nous laissons de côté l'obstination
quand même, qui ne relève que de la prière, non de la
dialectique.

En somme, les objections des sceptiques se ra-
mènent à deux types. Premier type :.vous ne nous
présentezpas les cas qui nous convaincraient;

_—r se-
cond type : les cas que vous nous présentez ne nous
convainquentpas, car ils sont analogues à des gué-
risons natureRes dont le type est fort connu des psy-
chiatres. Cette' dernière analogie revêt elle-même
deux formes suivant le genre d'érudition du scep-
tique : tantôt il cherche ses exemples à la Salpè-
trière, ou chez Dubois de Berne, ou chez les Nan-
céiens : c'est l'analogie clinique ; tantôt ilchercheses
modèles dans l'histoireou l'ethnographie,'.che& les
convulsionnaires de Saint-Médard, à l'Asçlépiéion
d'Athènes ou d'Epidaure, aux pèlerinages des sehis-
matiques ou dès musulmans : c'est l'analogie his-
torique.

§i. Premier type d'objections(Vousne nous présen-
tez pas les cas qui nous convaincraient, il nous faut
la résurrectiond'un mort, etc.).

Nous l'avons dit tout à l'heure : ces incrédules qui
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se figurent qu'on pourrait lesconvaincreavec des cas
plus étonnants ne s'aperçoiventpas qu'ils opposent
en eux-mêmes une digue au flot de la grâce. Leurs
exigences grandiraient avec la portée des faits con-
templés, comme nous en avons montré plus haut
quelques moyens. L'obturation d'uneplaie leur ferait
désirer la poussée nouvelle d'un membreamputé. Ob-
tiendraient-ils ce nouveau miracle(évidemmentpos-
sible à Dieu, mais à notre avis incompatibleavec la
condition du spectateur humain, qui ne pourraitas-
sister sans une insoutenablecontradictionà une créa-
tion de matière, c'est-à-dire dominer comme Dieu le-
secretde la substanceet resterenmême tempsvaincu
dans son corps parcette même matièredont son âme
est voilée), obtiendraient-ils,dis-je, ce nouveaumira-
cle, qu'ilsdemanderaientpourplus d'étonnementlaré-
surrection d'unmort, contemplationplus formidable
que ceUed'une guérison, maisnon interdite, etquel-
quefoisaccordéeà l'homme commeen témoignent des
récits du Nouveau Testament (Matth., xxvii,52-53)
et des traitsmoins certains(mais revêtusencored'une
certaineautorité)de lavie des saints. Du reste la ré-
surrection d'un mort ne convaincrait pas tout le
monde, U faut se le dire. Nombreux furent les té-
moins des miracles évangéliques que l'intervention
directe du Verbe inearné, et sa résurrection même,
cependant prévue par les Prophètes et prédite par
Lui (Malt., xvn, 22, 23), ne convainquirent pas
(Jean, rv, 44)-

Comment penser que dés miracles d'aujourd'hui
convaincraient davantage, s'ils ne renoncent pas à-
leur méthode, ceux qui écrivent : « A nous, médecins:
aUénistes, incrédules au miracle, il nous faut l'expli-
cation naturelle d'un fait qu'on nous donne comme-
surnaturel... Qu'onne parle plus demiraelesdansle
monde, tel est notre but. » (ROUBY, La vérité sur
Lourdes, p. i3 et p. dernière.) Que penser des con-
frèreset des écrivains qui n'ont aucuneidée de la foi
et ne cherchentpas à savoir ce que nous entendons
parla, quipré uoient.que les médecins catholiques
sont simplement « l'objetd'un ehantagemoraldeleur:
clientèle_bigole» (ROUBY, p. 65), ou que les malades
croyants sont seulement le jouet d'Ulusions forgées
par leurs évêques (ZOLA)? A coup sûr, la notion de
cause transcendante est tantôt redoutée (comme- on,
peut le croire quand on voit CHARCOT et. VOISIN re-
fuserd'examinerBernadette: cf. BOISSARIE,Lourdesde
1858 à nos jours, pp. 68 sq. et 266), tantôt éludée; et
dédaignée (c'estainsi que le Dr AIGNER,sans quitter
la Bavière, étudie les faits deLourdes à la lumière de
la science médicale allemande, im Lichte deutscher
medizinischer Wissenschaft, et les explique par les
effets d'unchangementd'air, du soleR méridionaloudu voisinage de Tarascon), tantôt insoupçonnée,
comme le prouvent certaines énormités du genre de
celle-ci : « A quel moment précis l'eâu devient-elle
miraculeusement curative! Endeçà du robinetou audelà? » (ROUBY, note p. 54.) Gommé on le voit, de
telles objections pensent nous atteindre sur le cha-
pitre des causes secondes, oùelles portentnaïvement
a faux (cf. BBRTRIN, Ce que répondent les adversaires
de Lourdes, Paris, Gabalda, etCRBNON, Lourdes etc.,
Paris, Lethielleux).

D'autres contradicteurs se scandalisent que les.'
guérisons miraculeuses laissentaprès eRes des cica-
trices : si ces cicatrices étaient pathologiques, vi-
cieuses el sources eUes-mêmes d'autres misères, onpourrait en effet s'étonner que la main divine en :
fût l'auteur. Mais une cicatrice normale rentre
dans les moyens naturels: or l'intervention de Dieu
dans la nature n'est pas tenue de la bouleverser.
Est miraculeuxce qui dépasse l'ordre de la nature,
soit; mais n'est pas moins miraculeux ce qui- s'y

conforme, ce qui s'y superpose, ce qui s'y mêle
dans des conditions inouïes de puissance et de rapi-
dité. Dieu emploieà ses desseinsles forces naturelles
(Mgr. FARGES)et son intervention nese trahit queparla façon dont il les emploie. Exiger desmalades gué-
ris miraculeusement une restitutio in integrum sanscicatrice, est donc inutRe au concept de guérisonmi.
raculeuse. Les cicatrices, du reste, témoignent del'ancienne maladie et sont, de ce fait, utiles aux con-statationsultérieures.

§ 2. Deuxième type d'objections (Les cas que vous
nous présentez ne sont pas convaincants. Une ana-logie avec des cas notoirementnaturels les explique).

A. Forme clinique de cette analogie(névrose, hys-
térie, suggestion, faith cure, mind cure, force incon-
nue). — On sait que ces objections, quand elles sontfaites au nom de la clinique se réduisent à ceci : « Il
existedes maladiesfonctionnelles,appeléesnévroses,
consistant simplementen modifications de l'énergie
nerveusedansun corpsmatériellementintact. Comme
le systèmenerveux régit tous les organes,un trouble
dans son fonctionnement peut siéger en n'importe
quel pointducorps, et simulertoutesles maladiessui-
vant que les fonctionsmotrices, sensorielles,trophi-
ques, secrétaires, etc., sont troublées. Mais comme,d'autre part, il n'y a aucunelésionmatérielle, le trou-
ble peut être suppriméradicalement,instantanément,
dès que le courant nerveuxrepasse dans sa canalisa-
tion intacte, comme on voit s'ébranlerun tramwayen
panne aussitôt qu'onrétabUtlecontact entre ses orga-
nes moteurs et sa source d'énergie. Or, toutes les
maladies qu'on prétend miraculeusement guéries
pourraientbien n'être que dés névroses inaperçues,et
le faux miracle s'écroulerait d'emblée au regard plus
pénétrantd'un Charcot ou d'un Bernheim. » Cet argu-
ment faisait surtout fortune à l'époque où l'illustre
CHARCOT obtenait, par l'hypnose, des désordres ins-
tantanés etgraves (en apparence)sur des hystériques,
et supprimait ces mêmes désordres comme parenchantementau gré d'une suggestioninverse.

Pour quel'onpût résoudre ce genre d'objectionssurle terrain médical, il faudrait que les névroses, et
l'hystérieen particulier, fussent définies. Or, si i'on
s'accorde à penserque cëlle-ei est une espèce dont la
névrose est le genre, tant's'enfaut que les caractères
génériques de l'une et les caractères spécifiques de-
l'autre soient péremptoirement différenciés (voir
HYSTÉRIE). On perdrait donc son temps à bâtir une
argumentation sur des objets aussi mouvants ; enadmettantque l'on pût convaincre ainsi des adver-
saires bénévoles, une nouvelle conception des né-
vroses ou de l'hystérie remettrait demain tout en
question. Les symptômes des névroses, écrivait le
professeur RAYMOND en igo^, « sont extrêmement
nombreux et complexes-:... ils s'étendent des fonc-
tions les plus obscures dû sympathique jusqu'aux
fonctions cérébrales les plus hautes, jusqu'auxfonc-
tions psychiques ». Et il faut que l'on ne sache pas
très bience qu'est une névrose, puisqu'on ne s'entend
pas sur ce qui est névrose : RAYMONDet JANBT n'en-
globaient dans cette division que l'hystérie et la
psychasténie, DÉJERINE en bannit la psychasténie
(voir RA,YMOND, L'Encéphale, 1007, et Bulletin médi-
cal, igo7 : leçons recueillies, depuis, en un volume,
— et DÉJERINE,Manifest. fonctionnelles des psycho-
névroses, igu, MASSON).La notion de névrose est
commeprovisoire : on classe dans ce genre tout ee
que l'on ne sait commentclasserailleurs, pourvuque
le système nerveux paraisse, dans le trouble incri-
miné, coupable ou au moins victime : c'est ainsi que
le nom de névrose a servi à spécifier les maux les
plus disparales,et que.lenombre s'en est rétréci pro-
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gressivementà mesure que l'on pouvait reconnaître
ou suspecter la cause organique des échantillons
qu'on en retranchait,lly a un siècle, PINEL,GEORGBT,
LOOYER-VILLERMAYclassaient encore dans les névro-
ses la coqueluche et la colique de plomb; il y a vingt
ans AXENFBLD, HOCHARD, DIEOLAFOY,et, en AUemar
gne OPPENHEIM, en Italie AGOSTINI, y faisaient ren-
trer : qui, la chorée; qui, l'épilepsie ; qui, la maladie-
de Parkmson ou le goitre exophtalmique,classéjadis:
dans les « névroses du coeur » (!), aujourd'hui re-
connu d'origine glandulaire. Que l'on y fasse encore
rentrer l'hystérie, .cela ne prouve que

,
l'ignorance

actuelleausujet de lacause de l'hystérie.On trouvera:;
au mot HYSTÉRIEquelques développementsà ce sujet,:
Jlisons seulement ici que le terme d'Hystérie est va-
gue,par conséquent suspect, et qu'en ce qui concerne
les guérisonsmiraculeusesUne prétend les expliquer
que par une part bien définie de son contenu, par.la
notion de suggestibiUté qu'R implique : de sorte que
la prétendue explication des guérisons miraculeuses
par l'hystérie se restreint à la prétendue expUcation
par la suggestibiUté, avec cette précision toutefois:
que la qualification d'hystérique, appliquée aux
clients heureux des sanctuaires, entend préjuger du
caractère fonctionnelde leur maladie, et non pas=:
seulement du caractère suggestionnel de leur guéri-
son. On verra en effet au mot SUGGESTION que toute
guérisonsubite obtenue par suggestionne peut con-
cerner que des troubles purement fonctionnels, des
troubles sans lésions, des arrêts du mécanisme orga-
nique uniquement causés par une suspension mo-,
mentanée du courant vital nerveux (détachementdu
« troUey »), non par une avarie du moteur.

Toute explication, par la suggestibiUté, d'une gué-
rison déclaréeouprésumée miraculeuserevientdonc
à déclarer que la maladie n'était pas organique, mais

,fonctionnelle,selon ou malgré toute apparence,qu'il
s'agissait d'une pseudo-tuberculose, d'un pseudo-can-
cer, d'une pseudo-fracture, etc. et c'est à ces pseudo-
maladiesqu'ondonnelenom d'hystérieou d'hystérose
(ROUBY). L'effort de M. Rouby(Lavéritésur Lourdes,
chez Nourrit) s'est uniquement porté sur ce point :
démontrerdans tous les cas connusqu'ilyaeu,sinon
fraude (voir infra, III, § 2 B), du moins hystérose,
c'est-à-dire contrefaçonvolontaire, subconscienleou
ignorée de maladieorganique, mais contrefaçon,ma-
ladie nerveuseneconsistant qu'en un fonctionnement
vicieux d'organesmatériellement intacts. C'est à ce:
phénomène que Rouby donne le nom d'hystérose, et
il caractérise l'hystérose par lespropriétés suivantes
(op. cit., pp. 5g-62) : elle est sans lésions, elle appa-
raît et disparaît subitement au gré des suggestions,
elle revêt toutesles formeset simule tous lesaccidents,
elle ne trouble nullement la santé générale. — Ce

.
type nosologique n'est pas méconnaissable; il existe
en réaUté, on peut si l'on veut lui donner le nom
d'hystérose, ou d'hystérie, le premier ayant l'incon- .;

vénient d'être moins connu, compensé par l'unique
avantage de rimer avec rose. Mais cequi est peu pra-
tique, c'est de démontrer que tous les cas connus de
Lourdes sont des cas d'hystérose : cela entraîne des
diagnosticsà distance dontla valeur est quasi nuRe
malgré la science du praticien qui les pose. Et ce
qui est, enfin, tout à fait illogique,c'est de croire que
la notion de guérison miraculeuse sera extirpée de
notre esprit parce que quelques cas (l'auteur, évidem-
ment, ne connaît pas toute l'histoire de Lourdes) pa-
raissentà l'auteur cité suspects d'hystérose. D'abord
il est lui-même suspect d'erreur ; en outre, il est in-
complet, et, enfin, lemoindre cas entaché d'interpré-
tation vicieuse retire du crédit.au reste (cf. pour plus.
ample critique VAN DER ELST, Revue de Philosophie,
i?rjuillet igu, etla Croix, 12 sept. 1911).La question

de Lourdes sera d'ailleurs amplementtraitéeau mot
', LOURDES. — Retenons ici que toute explication par

hystérose se rarilène à une explicationpar la sugges-
;
tion — et que cette explication ne vaut que pour les
maladies fonctionnelles.

Mais, nonobstant M. Rouby et consorts, certains
faitsde Lourdeset d'ailleurs ontparu, même: à des in-
croyants,assez étonnants, assez assurément démons-
tratifsd'uneguérisonorganiquesubite,pourquel'école
positiviste ou matérialiste se retranche sur un autre
genre d'explication.Les travaux du Dr BOISSARIE en
France, du P. GEMELLI en Italie, les observations du
professeur GUINIER de Montpellier (Questionsactuel-
les, 26 février igio), du professeur DURET de 'Lille
(Bull. soc. S. Luc, igio), les séances publiques où
tous les ans, à Paris, sont exposés, avec pièces en
main, par des spécialistes(D"LBBEC, MAUMUS, SABLÉ,

,
etc.), des cas de

:
guérison soudaine de tissus lésés,

ontforcé l'attention publiqueetcellemêmedu monde
:
cultivéet savant(D' DB GRANDMAISON, Correspondant,
25 décembre igii). On a concédé que « la caractéris-
tique » de ces guérisons est une « néoformation de
tissus,àmarcherapide » (GRILLIÈRB, LaRevue, iersep-

,
tembre ign. Nous avons commenté cet article dans
la Croix du 12 septembre ign). — Mais on attri-
bue cette néoformation à des forces inconnues. Cette
solution ne saurait être critiquée, et elle offrirait à
l'incréduUté un refuge de tout repos contre les con-
clusions mêmes du bon sens, si l'on n'avait le moyen
de trouver, mêmedans ces forces inconnues,des con-
tradictions avec la nature. Inconnuesou non, toutes
les forces de la nature évoluentet opèrent avec con-
stance et avec lenteur, ou, si eRes opèrentexception-
nellement et promplement,c'est, dans le premiercas,
que quelque chose de;moins s'oppose à leur action,
vers laquelleelles tendenttoujours,et, dans le sétîond
cas, que l'on met touten oeuvre pourles faireagir, au-
quel cas eUestrahissentcet effortpar des signesexté-
rieurs.Restelair,parexemple,quesiuneicforeeincon-
nue », commeétait l'électricitéil y a 200 ans, avaitpu
produire un phénomène quelconque, par exemple
la combinaisonde l'oxygèneet de l'hydrogèneeh eau,
ou l'électrolyse, la galvanisation, etc., ce phénomène
de cause inconnue n'en aurait pas moins été accom-
pagné des faits habituellement concomitants(déga-
gement de chaleur, etc.). Il est non moins clair que
si, actuellement, des forces inconnues produisaient

:
la prolification immédiate d'innombrables cellules,
cela représenterait une transformation d'énergies
physico-chimiques en énergie vitale, en nutrition,
et, par conséquent, ces énergies physico-chimiques
devraient être prises quelque part et leur trans-
formation coûter quelquechose à l'organismeépuisé.
M. GRILLIÈRE, qui cite des expériences où cette
transformation a été extrêmement rapide (loco ci-
tato), a soin d'ajouter que les observateursys'é-
taient servis d'une culture de rate « artificiellement
sthnulée » : les énergiesavaient été canalisées;.mul-
tipliées, couvées, mais on les avait prises quelque
part. Dans les guérisonsmiraculeuses, onchercherait
en vain d'où sortent ces forces inconnues. Il ne suf-
fit doncpas, comme l'aprétenduencore FERRARI con-
tre Gemelli (La lotia contro Lourdes,pp. ao4 et ig5),
de dire que ia production d'un fait habituel exclut
le miracle, quand il n'y a que la raretéet la brièveté
desonapparition pour le caractérisermiraculeux: car
cette brièveté d'apparition, à elle seule, en dehors de
tout empruntd'énergie extérieure, présente avec la
.nature, avec toute la nature connue ou inconnue,
une contradiction insurmontable. En fait, d'ailleurs,
l'embarras de ces dialecticiensen mal de « forces in-
connues » se trahitplus ou moinspar de pures hypo-
thèses, des ajournementssine die, quandce n'estpas
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par des injures.Et l'argumentdes forces inconnues,en
lui-même, n'élude pas le miracle, même s'il estjuste :
d'une part, en effet, il faudrait savoir dequellesfor-
ces il s'agit. Est-ce de forces transcendantes? Mais
des forces transcendantes inconnues n'en sont pas
moins miraculeuses. Nous sommes d'accord avec
ceux qui les invoquent : ce sont des forces incon-
nues... d'eux, des forces méconnues. D'autre part,
une force naturelle agissantdans des conditionsnon
naturellesest encore miraculeuse. (S. THOMAS, Con-
tra gentiles, lib. RI, cap. g8-ioo.)

Parmi les forces inconnues auxquelles on a donné
un nomet un pouvoir particuliers,il faut citer le ma-
gnétisme. En tant que le magnétisme correspond à
ce qu'ilexprime, il n'est pas une réalitéconnue, mais
une hypothèse; ona supposé que certains corps, et
en particuUer le corps humain, pouvaient être pour-
vus dans certains cas, et, en particulier, chez cer-
tains individus spécialementdoués, d'un fluide ana-
logue à l'énergie de l'aimant,aux énergies des corps
radio-actifs, etc. Dans cesconditions, les « magnéti-
seurs » opéreraientnonparleurpensée,maispar leur
corps. Bien qu'R s'agisselàd'une hypothèse soutena-
ble en soi, et en tout cas fort différente de l'expUca-
tion par la suggestion,nous tenons à dire qu'il n'y a
pasd'exemple deguérisonsorganiquesopéréespardes
magnétiseurs, queles succès remportéspar eux n'ont
jamais concerné que des maladies vagues, étranges,
analogues aux névroses d'aujourd'hui, et que tout
le xixe siècle (BHAID, BRIQUET, CHARCOT, LASÈGCE,
RICHET, etc.), après la découvertede l'hypnotisme, a
assimilé le magnétisme à l'hypnotisme, a vu dans les
magnétiseursdes précurseursde l'hypnotisme, dans
les magnétisés des hypnotisés inconscients, et dans
leur guérisonsubite une manifestation suggestion-
nelle. Si le magnétisme est autre chose en soi, l'es-
sentiel ici est qu'il n'a à son actif aucune cure pé-
remptoire de maladie organique. C'est donc une de
ces « forces inconnues » auxquelles il est peu scien-
tifique d'accorderun pouvoir qui n'a jamais fait ses
preuves, et cette force inconnue'rested'ailleurs sou-
miseaux lois générales de la nature, telles que nous
venons de les exposer.

La faith-cure et la mind-cure ne sont que la sug-
gestion en anglais. En tant qu'elles se prévalent de
succès organiques,obtenus par rites ou prières, cf.
infrà B., c, fin.

Nous ne parlons pas ici des prétendues cures spi-
rites, qui seraient dues non pas à l'action d'un es-
prit sur l'esprit (suggestion) ni d'un corps sur un
Corps (magnétisme), mais à l'action d'un esprit agis-
sant surlecorpshumain. Il estclairen effet que cette
hypothèse relèveimpitoyablement du dilemme sui-
vant : ou l'esprit qu'oninvoque (démon ou âme d'un
défunt) n'opère point, et U s'agit d'une supercherie
ou d'une illusion, auquel cas le bienfait qu'on en re-
cueille est purement imaginaire et suggestionnelet,
parconséquent, Rmité aux ressources habituelles de
la suggestion ; — ou l'esprit qu'on invoque se ma-
nifeste réellement,auquel cas ce ne peut être que le
démon : cela n'est pas du ressort delà science, et, si
la foi nous enseigne que Dieu peut permettre cette
réponse aune sollieitation toujours interdite (péché
de magie), il estclair qu'on n'en peutattendreaucun
miracle. Aussi n'a-t-on cité aucun cas de guérison
obtenuepar cette voie. Ni la science ni la foi ne peu-
vent en craindre la conséquence, qui leur paraît à
toutes deux égalementchimérique, surtout en tant
que bienfaisante. En revanche, on a cité nombre de
cas où le spiritisme avait causé un « traumatisme
psychique » grave(CHARCOT,GILLESDE LA TOCRETTE),
et tous les médiums scientifiquement étudiés ont
passé pour deshystériquesoudes névropathes(GnAS-

SET, L'occultisme hier et aujourd'hui, igo8 ; FLOOR-
NOY, de Genève : Esprits et médiums, igio). (Voir
OCCDLTISME.)

B. Forme historique de cette analogie. — L'ana-
logie par l'histoireest-elle plus efficace? Elleconsiste
en ceci : a Vous niez qu'une guérison organique
subite soit naturelle, disent en substance nos adver-
saires : soitl elle est miraculeuse. Mais ce miracle
paraît s'observer chez des païens, des musulmans,
des sehismatiques, des hérétiques : vous voilà forcés
de le déclarer naturel, sous peine de porter un mi-
racle au crédit de l'erreur, et de le faire nuire à la
gloire de Dieu et de son EgUse. »

Nous pourrions répondre à ce raisonnement par
un défi : si de tels miracles existent, qu'on les
montre! Convaincus, d'une part, que la guérison
subite d'un mal organiquen'estpas naturelle, assurés
d'autre part que le miracle ne peut glorifier l'ido-
lâtrie, le schisme ni l'hérésie, nous combinons logi-
quement ces deux conclusions en une seule, et nous
jugeons que le miraclethérapeutique ne peut pas, en
tant qu'il oriente la foi vers la vérité, se produire en
dehors des sanctuaires catholiques. L'affirmation
contraire exige l'exhibition d'un miracle qui nous
donne tort. Mais cette sorte de défi vaut-elle un
argument? A lacertitude a priori de l'impossibilité
d'un tel miracle, ne vaut-il pas mieux substituer la
preuve qu'il n'a pas eu lieu? Cela vaut mieux en
droit;mais, en fait, démontrer que quelque chose
n'a pas eu lieu implique la connaissance de tout ce
qui a eu lieu, l'omniscience intégrale des faits : or,
qui pourrait se targuer d'un tel privilège? On se
doute que nous n'y prétendons point 1 Reste à par-
courir les lieux où l'on s'est le plus communémen-
efforcéd'exhibercesmiracles,suscités,parhypothèse,
à la requête des prêtres musulmans, sehismatiques ,
etc., et obtenus avec succès en faveur de fidèles du
même culte. Si l'on envisage les sanctuaires les plus
illustres, les plus fréquentés,les plus vénérés, si l'on
interroge les pèlerins les plus convaincus, les plus
nombreux, les plus fidèles, et si, après cetteenquête
aussi complète que possible, on ne trouve aucun cas
de guérisonmiraculeuse obtenuepar les dits pèlerins
dans les dits sanctuaires,on n'aura pas prouvé, sans
doute, qu'un tel cas soit impossible : mais on aura
montré qu'il est introuvable. Et l'on aura ainsi, non
seulementacquisla conviction qu'un cas si impro-
bable équivaut pratiquement à l'impossible, mais
désarméceux qui n'ont que cette analogie à nous
opposer, puisque, en fait, elle n'existe pas. Parcou-
rons en effet successivement les sanctuaires païens,
musulmans, sehismatiques,hérétiques, et voyons ce
qu'ils nous offrent enmanière d'analogie:

a) Infidèles. — Nous ne remonterons pas, comme
le D' GRILLIÉRE(LaRevue, i"septembreign),jusqu'à
l'homme des cavernes, présumant que le lecteur ne
voit, dans les manifestationsartistiquesde ce lointain
ancêtre, pas autre chose que la preuve d'un senti-
ment religieux naturel,nullement une indication de
faveur surnaturelle sollicitée ou obtenue. Nous nous
bornerons à chercher, dans l'antiquité païenne, les
seuls faits de pèlerinagesconnus, et nous ne croyons
pas qu'on les trouve ailleurs que dans les temples
a'Esculape. Là venaient, en effet, des pèlerins ma-
lades, mus par un sentimentreligieux. Sans doutece
sentiment de dévotion ne saurait être comparé, dans
son mécanisme, dans ses tâtonnements, dans sa
stérilité, au sentiment logique, délibéré, vivifié par
la grâce, que nous appelons la foi. Sans doute il se
mêlait à la naïve dévotion des clients d'Esculape des
superstitions qui paraissent d'ailleurs inséparables
des commencements de la science médicale dans
tous les pays (cf. BOUCHÉ-LECLERCQ,Histoire de la
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.
Divination dans l'Antiquité; MICHÉLET, La Sorcière,

' i" p.; et TISSQT-AMBRO, Contrées mystérieuses, etc.,
p. 65g), ou qui du moins, en l'absence d'un intermé-
diaire infaillible, sont des déviationsbanaleset inévi-
tables d'un sentiment de juste et naturelle confiance
de l'homme dans son Créateur (voir OCCULTISME).

Différenciées par leur objet, par les coutumes des
faux cultes, les démarches médicales des dévots
d'Epidaureétaient animées du même esprit que les
premières tentatives dé la médecine patriarcale,
dont on a soutenu que la méthode fut conquise par
révélation (D^MBERT-GOURBEYRE,Discoursprononcé
à l'Ecole de médecine de Clermont-Ferrand, dans
Les Stigmatisations,vol. H, sub finem).— Quoi qu'il
en soit, rien n'empêche d'admettre le caractère reli-
gieux des intentions d'Irène, lorsque, d'après La
Bruyère,elle « se transporteà grands frais en Epi-
daure ». Et cela même est en soi respectable. Mais
autre chose est de concéder qu'on alla religieuse-
ment en Epidaure; autre chose, qu'on en revint mi-
raculeusementguéri. Puisque c'est là le fait qu'on
lente de nous opposer, notre tâche ici se borne à
montrer que le fait est imaginaire. MM. les Dr GRIL-
LIÈRE (loc. cit.,pp. 38'3g) et ROUBY(op. cit., part III),
si difficiles en matière de preuves quand il s'agit de
cas qu'ils connaissent ou pourraient connaître, sont
promplemenlconvaincus qu'au temple d'Esculape ou
Asclépieion, soit à Athènes, soit à Epidaure, des

.boiteux ont recouvré l'usage des membres, et des
aveugles l'intégrité de leur vision. Que dis-je? Us
paraissent même croire à la réalité de cures orga-
niques : ulcères et tumeurs(GRILLIÈRE), ascite (ROUBY,
p. 3o5 : « nierons-nous le miracle, l'opération, peut-
être; la cure, non »). Les ehoses étant ainsi pré-
sentées, on pourrait considérer comme « certaine »

« la parenté de tels faits » avec ceux de Lourdes
(GRILLIÈRE, p. 3g: « Les malades ne séjournaientque
deux ou trois jours, puis s'en retournaient, guéris
ou non »). Malheureusement pour MM. ROUBY et
GRmLiÈRB, qui n'cnt d'ailleurs que rajeuni l'opinion
duBritish médicalJournal du 18 jtiin igio, de GAUD
(thèse de Lyon, igoj), de COURTOIS SUFFIT (Archives
générales de médecine, i8gi), cités par VOURCH (La
Foi qui guérit, Bordeaux, igi i, chap. v, et enfin de
CHARCOT (dans sa Failh-Healing); malheureusement
MM. Rouby et Grillière concluent sans prémisses.

En effet, à part les ex-voto d'où une induction
hardie tire la preuve de la réalité des guérisons,
mais qui ne sont, pour un regard plus scientifique,
que des offrandes gratuites, ou des reproductions
de mains dans l'attitude du serment, ou des motifs
décoratifs, ou des amulettescontre le « mauvais oeil »
(cf.W. ROUSB,Greek votive offerings, Cambridge, i go2 ;

—= TOUTAIN, Bull, archéo. igo5; — DAUFRESNE, thèse
de méd., Paris, igog, p. 44; — P. GIRARD, L'Asclé-
pieion d'Athènes, 1881, pp. 20, go, g8; — HÔL-
LANDER, Plastik und Medizin, Stuttgart, igi2, p. 175
sq. et 21 g), les témoignages que nous avons de
l'Asclépieion sont connus et précis ; on peut les
vider assez rapidement de leur contenu. Les textes
anciensn'abondentpassur les pèlerinagesd'Esculape.
Dans les oeuvres de POLYBE, d'AppiBN, de DIODOREet
des autres historiens grecs réunis, l'érudite nomen-
clature du professeur BERTRIN n'en relève pas une
dizaine (La Croix, ig avril igi 1) ; on peut y joindre
une scène d'ARISTOPHANE, aussi peu concluanteque
copieusement exploitée par MM. Rouby et GrUUère
(que diraient pourtant ces confrères, si nous cher-
chions dans Regnai-d OU dans Goldoni un argument
en faveur de Lourdes ?). Quant aux documents épi-
graphiques récemment exhumés, Ussont tousrecueil-
lisdans DEFRASSEetLEOHAT (Epidaure, in-folio, i8g5):
ceuxouiconcernentl'Asclépieiond'Athènesontfourni

à P. GIRARD, en 1881, la matière de sa thèse célèbre
de doctorat es lettres (Paris, chez Thorin : L'Asclé-
pieiond'Athènes,etc.), et les recherchesde CAVVADIAS

sur l'Asclépieion d'Epidaure ont été commentéespar
Salomon REINACH (Rev. archéol., i883, p. igg sq. —Traité d'Epigraphiegrecque,p. ^5 sq.). Or l'imagina-
tion seule peut voir dans ces textes un exemple de

: guérison subite d'unmal organique; mais la science
:
médicale n'y peut rien observer de péremptoire-,
commeon doit s'en douter quand on songe à la dif-

: ficulté de faire un diagnostic même à deux ou trois
centsansdedistancé, pour des maladies historiques;
donc, nulle certitude de guérison organiquene noùS
estfournieparl'examendes faitsd'Epidaureoud'Athè-
nes, donc enfin nulle analogie avec Lourdes; enre-
vanche, nous avons de très sérieusesprésomptioris
que maintesmaladies étaientde pures névroses(telle
cette grossesse qui dure cinq ans, cf. Salomon

:
Reinach, loc. cit.) guéries par suggestion dans le
somnambulisme ou dans un sommeil provoquépar
un narcotique (DAUFRESNE, Epidaure, thèse citée,
ip. .Jo : tous les clients d'Epidaure dormentquand on
les guérit, et ils a songent »); en outre, les prêtres de
l'Asclépieion usaient de « tous les moyens dont dis-
posait la scienee médicale de leur temps » (VOURCH,
Zoc. cit., p. 122), et n'opéraient, par conséquent, que
des guérisons chirurgicalesou médicales qui expli-
quent sans miracle le peu de cas où l'on ne recon-
naisse pas une névrose (cf. Dr BRIAU, article Asklé-
pion du Dictionnairedes Antiquitésde Daremberget
Saglio, — et O. WEINREICH,Antike Heilungswunder,
Giessen, igog, IIe p., eh. n); enfin, pour achever de
nous ôter toute présomptionde miracle, les grotes-
ques exigences du dieu (telle l'offrande d'un cochon
d'argent, S. Reinach, loc. cit.) portent la marque de
la contrefaçon diabolique. L'intervention du démon
n'est pas moins présumableen raison de ces scanda-
les et promiscuités dont témoignent certainesguéri-
sons (de stérilité), certains tableaux (cf. DKFRASSE-
LECHAT, op. cit., p. 128, note), certaines offrandes
(à Aphrodite, cf. HÔLLANDER,op. cit., p. 21g) et cer-
tains textes anciens (TITE-LIVE cité par D. LATASTB,
3e lettre théologique, Paris, i?4o, p- 35). Ce n'est
pas tout : le remède apporté à certaines maladies
qui, si elles étaient vraies, seraient seules miracu-
leuses à l'exclusion de leur guérison, ce remède
postulela fraude en plus d'un cas : aprèssagrossesse
de cinq années, Cleo délivrée par le dieu aceouehe-
en dormant,d'un bel enfant du même âge. Or, le
délire de grossesse est assez banal; la:« grossesse
nerveuse » est plus rare, mais non introuvable (cf.
BKTOEÏÏEIM,Hypnotisme,Suggestionetpsychothérapie);
quant à la délivrance amenant à la lumière du jour
unenfant de cinqansenchair et en os, nonseulement
elle n'a rien de commun avec une guérison miracu-
leuse, étant clairementmalfaisante et même inévita-
blement meurtrière,mais elle est surtoutimpossible,
n'étant pas au-dessusde la nature mais contrenature,
et elle ne peut s'expliquer,sion la simule réeUement,
que par la fraude. VoUàdone tout lebUân d'Esculape :
délires, somnambulisme, risée, fraude ; on n'a que
;le loisir de présumer la bienfaisancede l'intention.

6) Musulmans et Bouddhistes. — En ce qui con-
cerne les pèlerinagesde l'Islam, nous ne connaissons
pas de prétention au miracle (cf. MAHOMET cité par
BENOIT XIV, op. cit., 1. IV, p. I, ch. m, 18, etVOURCH,
Foi qui guérit, I4I etsq.) :

ie pèlerinagede La Mecque
a Un caractèrenational; les musulmans s'y rendent
pour se sentir frères, plus encore que pour y adorer
-Dieu; leur démarchen'estpasutUitaire, mais nécessi-
tée, non de luxe, mais de précepte. Les derviches qui
ont mêlé à l'islamisme des pratiques magiques ont
prétendu accomplir des miracles ; mais U semble que
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ces cas soient introuvables,car les savants, chrétiens
ou non, de l'Occident ne sont pas invités au contrôle
des faits. Les aïssouahs de l'Afrique du Nord ont été
vus mangeant du verre, etc., et se flattent d'être in-
vulnérables. Mais outre qu'R ne s'agit point là de
guérisons proprement dites, les prodiges accomplis
par ces fanatiques ne les exemptent d'aucune des
conséquencesnaturelles de leur témérité (ef. FONCIN,
in RAMBAUD, France coloniale, p. 44). Le peude gué-
risons observées en pays musulman ont été inter-
prétées dans un sens naturaliste : par exemple les
cas de vitiUgo relatés par PODIAPOLSBIY (Revue de
l'hypnotisme, igô8, pp. 3og et 335) cité dans la
thèse de DAUFRESNE.En outre les derviches mêlent
aux pratiques sacrées des procédés naturels, d'ail-
leurs également entaches de superstition et de ma-
gie, mais suffisamment reconnaissables pour éUmi-
ner a priori la présomption de miracle (VOURCH).
Pareille observations'impose en ce qui concerne les
fakirs (cf. OCCULTISME), ou les disciples des derniers
musulmans d'Espagne (saludadores, cf. RIBET, Mys-
tique, m, 362).

c) Hérétiques Toutautreseraillemoindremiracle
obtenu par des hérétiques pour témoigner que Dieu
leur donne raison, autrement dit qu'il condamne
FEglise, son interprète infaRUble. Cela serait aussi
troublantque de s'apercevoirque deux et deux font
cinq, et n'a pas davantage été constaté.C'est danscet
esprit de révolte que les convulsionnaires de Saint-
Médard (voir CONVULSIONNAIRES) ont soUicité des
miracles; les camisards en avaient fait autant, etc.
Dans de tels cas (cfi RIBET, Mystique divine, HP vo-
lume, Les contrefaçons diaboliques, BIZOUARD, Rap-
portsde l'homme avec le démon, livre XI, 1" chap. ;
et Uvre XV, ch. xvn ; el Hipp. BLANC, Le Merveilleux
dans le Jansénisme, etc., et L'inspiration chez les
Camisards, Paris, iS^ôô) Une saurait y avoir guérison
miraculeuse,mais il semêle du diaboliqueàla nature.
Le prince des ténèbres n'est pas intéressé à laisser
sansrésultat desdemandesquiontnettementpourbut
de glorifier l'hérésie ; ne pouvant d'autre part leur
répondre parle miracle, il yrépond, avec la permis-
sion mystérieusemais non sur l'ordre de Dieu, par
des faits assez étonnants pour séduire, assez Umités
pour rester en deçàdumiracle, et auxquelson décerne
î'épilhète de préternaturels, car Us ne sont ni natu-
rels ni surnaturels. Ces faits correspondent de tous
points à ce que la théologie nous enseigne sur le pou-
voir du démon (cf. LATASTE, Lettres théolog., Paris,
1740, 1. III, passim, et 1. VIII, § x) : leur principal
caractère est d'être troublants, quelquefois grotes-
ques, généralement obscènes, toujours négatifs :
il est en effet au pouvoir d'un ange déchu d'agir, et
surtoutde paraître agir sur la natureassez pour sus-
pendre un maléfiee ou endormir une douleur, etc.
Mais des actes positifs, bienfaisants et miraculeux
(cicatrisation instantanée, etc.), sont hors de sa
portée. Le catalogue des faits recueiUis par CARRÉ
DE MONTGKRONet autres apologistes des convulsion-
naires montre que le jansénisme n'a pas obtenu de
guérison miraculeuse pour se justifier. Pareille con-
trefaçon du surnaturel est tout ce qu'ont pu brandir
les Réformés, camisards, etc. (voir OCCULTISME). —Mais l'observation que nous aUons faire pour les
sehismatiques s'appUque aussi aux hérétiques de
bonne foi. Et nous pensons que des protestants con-
temporains,ne demandant pas la guérison miracu-
leuse, comme leurs ancêtres, pourjustifierleur erreur,
mais avec l'humble confiance de chrétiens involon-
tairement égarés, pourraient adresser avec succès à
la Providence une prière uniquement dirigée vers Sa
gloire. Une faveur obtenuedans ces conditionsn'au-
rait rien, croyons-nous,,d'inconcevable. Mais nous

n'en avons trouvé aucun exemple. Ce n'est pas faute
d'avoir cherché dans un document doublement favo-
rable, nous voulons parler de la thèse du pasteur
BORDREUIL, docteur en médéciné'(Seligion el Psycho-
thérapie, thèse, Toulouse, igu). En effet les cas de
guérisonles plus « miraculeux » cités par le pasteur
Bordreuil sont ce que nous appelons simplementdes
guérisons providentielles : si l'action divine s'y tra-
duit, c'est par l'intervention habituelle des causes-
secondes. Au nombrede ces causes secondesnous est
présentée la foi, smiplement comme un ressort moral
assez analogue à ceux que la psychothérapieutilise.
Aux mains du Christ lui-même, tel que M. Bor-
dreuU se le représente, ce ressort n'est qu'une
« puissance extrêmement développée », non Ulimi-
tée, donc non divine. Voulons nous plus de préci-
sion? M. Bordreuil conclut ainsi sur le Christ: « U
n'est pas irrationnel de supposerchez un homme(sic)
une énergie psychiquesuffisante pour modifier l'état
de ce que nous appelons la matière brute » (p. gg).
Cette doctrine (peu exigeante) voisine sans indi-
gnation avec celle de FLOURNOY, qui hésite entre les
noms de suggestion, de persuasion, de magné-
tisme, à décerner à la puissance du Christ (p. io5,
ibidem) : d'un pareil résidu il est difficile d'extraire
un concept de guérison miraculeuse comme nous
l'entendons. Les faits pourraient être plus géné-
reux et plus riches : mais ils manquent également.
Le pasteur JOUANEN, consulté (p. 128) sur l'efficacité
des interventions du pieux protestant Vignes, son
paroissienréputé thaumaturge,avoue qu'il « ne con-
naît pas de malades ayant été guéris par lui » ; et
M. Bordreuilne cite que deux observationsdeprotes-
tants ayant essayé de mettre en oeuvre la « foi » si
précairedont on a lu plushaut l'analyse:orces deux
malades ont obtenu une sédalion subite de la dou-
leur, symptôme fonctionnel, mais l'amélioration des
symptômes organiques a été chez eux lente el pro-
gressive, donc assurément naturelle. De ee mélange
de religion et de psychothérapie ne résulte qu'un
sentiment humain el naturel, religieux par son in-
spiralion,thérapeutiquepar ses effets, sentimentdont
il suffirait de connaître mieux le mécanisme pour
qu'il fût constammentefficace, mais qui n'est pas
miraculeux, même aujourd'hui qu'il est inconstant
(voir notre commentaire in Revue de philosophie,
iCr avril igi2). Nous ne pouvons donc citer de cas de
guérisons miraculeuses ayant favorisé à la fois les
protestants et le protestantisme. Nous en pourrions
citer, en revanche, qui, concernant d'anciens protes-
tants, ont tourné à la gloire de Dieu et de l'Eglise
catholique, telle la guérison dujeune Boothman, pré-
senté par le D1' BOISSARIB à la réunion des miraculés
du 26 novembre igu (Journal de la Grotte, 4 février
igi2). Quant aux sectes américaines (Christian
science, faith cure, etc.), ce qu'on retire des rares tra-
vaux sérieux qui leur sont consacrés (Rev. hebd.,
juin igog) et des témoignages les plus qualifiés
(D'L. DEMONCHY,deParis et de New-York, professeur
à l'Ecole de psychologie), c'est l'impression que les
partisansde ces sectes visent à des résultats rituels,
constants, donc au mystèreplutôt qu'au miracle, et
n'obtiennentque des succèsnaturels ou des insuccès.

d) Sehismatiques. — M. VOURCHfait quelquesréser-
ves pour les sanctuaires sehismatiques, où R pense
que desguérisonsmiraculeusesontpuêtreobservées;
nous avons montré ailleurs (Revue pratique d'apolo-
gétique, i« septembre igu) que ces réserves sont
peut-être exagérées, d'après le grand psychiatrerusse
BECHTEREW (La suggestion et son rôle dans la vie
sociale, p. 63) : cela pour la question de fait. Le
témoignage de P. GIRARD, op. cit., p. 128, sur
les guérisons miraculeuses aux sanctuaires grecs
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modernesest vague et peuencourageant.ROUBY (op.
cit., p. g2-g3) cite un cas de « lupus russe » d'aprèsla
Médecine moderne (i5-i-igoo) mais la guérison est
progressive.—Endroit, comme nousl'avonsdit aussi
(cf. Etudes,5 novembreigi i), la réservede M. Vourch
est plausible pour des sehismatiquesqui adorent le
vrai Dieu et vénèrent sa Mère ; les faveurs du sanc-
tuaire s'expliquent si elles répondent à des interces-
sions aussi louables: ce n'est pas en tant que séparés
de l'Eglise que les bénéficiaires les obtiennent, et par
conséquent l'on ne voit pas pourquoi leur seraient
déniés des bienfaits qu'ils n'utilisent pas contre la
vérité. (Cf. ALBERT LE GRAND, loc. cit., S. THOMAS
Summa Theol., 11=11", 178, art. 2, invoquant S. Paul,
l Cor., xm, 2, et commenté par D. LATASTE, ZOC. cit.,,
et BENOÎT XIV, op. cit., lib. IV, p. 1, cap. m et îv.)

IV. Dans la pratique, comment discerner les
guérisons miraculeuses? — En fait, la question
se pose quelquefois à propos d'un cas connu, pré-
sumé miraculeux. Si le fait est obtenu par l'inter-
cession d'un personnage non canonisé ni béatifié,
l'enquête fait partie des procès de canonisation (voir
SAINTS). Pour prouver que le fait est obtenupar l'in-
tercession de la sainte Vierge ou des saints, ou par
l'intervention directedeDieu,apparaissant,parexem-
ple, sous les traits de son Verbe incarné, l'enquête
doit préciserles points suivants : a) La maladieétait-
elle connue? S'il reste un doute sur son essence,
était-eUe du moinsdénatureévidemment organique?
(Luc, xrv, 2; xvm, 12); — b) Les moyens humains
avaient-ils été employés? avaient-ils échoué? (Luc,
vin, 43); — c) La guérison a-t-elle été soudaine?
(Marc, 1, 31 ; vu, 35; Matth., xn, i3); — A-t-elle
présenté les caractères d'une guérison organique?
(Marc, vm, 24 ; Matth., vin, i3). A-l-elleété totale? —d) La guérison s'est-elle maintenue(Jean, v, i4), et
pendant combien de temps? Il faut en principequ'on,
puisse répondre positivementà ces questions pour
que l'enquêteaboutisse : encore les évêques chargés
déjuger apportent-ils à leur verdict la considération
d'élémentssurnaturels (tels que prière, fruits de con-
version, etc.), dont la constatation n'est pas de la
compétence médicale, mais confirme la certitude du
caractère miraculeuxdu fait jugé. Lorsque l'enquête
a lieu pour signaler, par un nouvel exemple,lapuis-
sance de la Vierge immaculée au sanctuaire de
Lourdes, la procédurevise à éclaircirtous les témoi-
gnages, à les identifier, à les ordonner, à parfaire,en
un mot, l'insuffisancede l'examenmédical improvisé
au sanctuaire. L'intervention de PIB X à ce sujet
(cf. BOISSARIE, L'oeuvre de Lourdes, chap. xvi, et
P. TEILHARD DE CHARDIN, Les miracles de Lourdes et
les Enquêtes canoniques, Eludes, 20 janvier igog) a
suscité de subtiles enquêtes, véritablement scientifi-
ques, complétantparlesressources physiques,chimi-
ques, bactériologiques, etc., des laboratoires et par la
confrontation de témoignages cliniques plus nom-
breux, les documents hâtivement recueillis au cours
d'un pèlerinage.Cetteprocédurecomporte l'avis d'un
évêqueinstituant une commission composéede théo-
logiens et de philosophes et nommant un médecin
expert, lequels'adjoint ordinairement des confrères
et s'efforce de démontrer les quatre points susdits.
Lesthéologiensétudientetdiscutent le rapport, ques-
tionnent les médecins sur les points les plus délicats,
citent les témoins signalés par l'enquête comme com-
pétents sur tel ou tel point de détail, puis se réunis-
sent sous la présidence de l'évêque dans une session
où tous, médecins et théologiens, sont liés par le
secretcanonique, après serment prêté sur l'Evangile
(l'excommunication est la sanction du parjure).
L'évêque a seul autorité, les théologiens n'ont que '

voix consultative; l'un d'eux fait toutefoisun rap-
: port doctrinal où il présente ses conclusions d'après

les certitudes ou présomptions de fait fournies par
l'enquêtemédicale. L'évêquepeut prononcer le juge-
ment de miracle, même si l'un des points est resté

i douteux,par exemple s'il y a eu récidive, car la gué-
rison même miraculeuse n'empêche lias la nature
humaine de rester àl'avenirtributaire de la maladie;
mais en général la démonstration des quatre points
susdits est exigée.Certains faits peuvent apparaître
miraculeuxdès le seuil du sanctuaire,ou dans le lieu

: (profane ou sacré) qui en est le théâtre; mais, quand
il s'agit d'une guérison comme lorsqu'il s'agit d'un
autre fait, l'affirmation du miracle n'est pas dans les
attributs des témoins laïcs. Les médecins, en parti-
culier, ont qualité pour dire qu'une guérison n'est
pas naturelle, non pas pour direqu'elle est miracu-
leuse; encore ne peuvent-ils sans examen ni sans
peine affirmer que laguérison n'est pas naturelle :
car cela est rarement évident. C'est une des raisons
pour lesquelles, sans doute, l'organisation médicale

:
est le plus souventsi rudimentaire, là où les guéri-
sons miraculeuses sont le plus invoquées. Les atta-
ques assez injustifiées qui se produisent à ce sujet se

:
brisentcomplètementcontre les enquêtesminutieuses

: par lesquelles on supplée à l'insuffisance des consta-
tations immédiates, et contre les mesures prudentes
de l'épiscopat.

Certains faits récents ont été(tel le cas des fistules
stercorales de Mlle Borrel en igo?) l'objetd'un rap-
port de ce genre el d'une semblable décision épisco-
pale (S. G. Mgr de Mende, 1911); égalementpour le
cas de soeur Julienne, de Brive, S. G. Mgr de Tulle
a conclu à une guérisonmiraculeuse,et sonjugement
a été publiéavec le rapport théologtque du président
de la commission (Mgr Farges) et avec le rapport
scientifique du médecin expert (Brive, Imp. cathol.,
et Paris, Beauehesne, igi2).

On voit que la notion de guérison miraculeuse
n'est pas seulement un concept, mais une certitude

: basée sur des réalités actuelles, sur des vérités phi-

.
losophiqueséterneUes(cf. A. CASTELEIN, S. J., Le sur-
naturel dans les apparitions et dans les guérisons
de Lourdes, chap. v, — et Mgr FARGES, Cours de Phil.
scol., t. 1,4e p., citéparS. T., la Croix du 10mars 1912),
et sur des témoignages jalousement multipliés. Les
membres de lasociétédeSaint-Luc(D'LBBEc,profes-
seur VINCENT, Dr DAUCHEZ, Dr LEROUX, etc.), les pro-
fesseurs de la Fac. calhol. de Lille (D" DURET, DES-

PLATS,DELASSUS, LAVRAND)et leurs élèves (D" SABLÉ,
PLIÎY), les médecins membres du clergé (Dr Abbé
MAUMUS, de l'Institut Pasteur, R. P. GEMELLI, ancien
agrégé de Pavie, Dr Abbé SÉGAUX) ont puissamment
contribué, sous l'impulsion du président du Bureau
des constatations de Lourdes (Dr BOISSARIE) à pré-
senter des observations scientifiquement inexpli
cables, et non moins certaines, qui forcent l'at-
tention du monde savant. Le sanctuaire de Lourdes
n'est sans doute pas le seul où se produisent ces
guérisons miraculeuses, mais il est certainement
celui où l'étude de ces guérisons est le plus savam-

: ment et le plus régulièrement préparée. Nous n'en
: parlerons pas ici plus longuement, renvoyant le
'. lecteur à l'article LOURDES pour plus de précision.

Mais nous ne saurions omettre de conclure que les
guérisons miraculeuses sont un monopole, un privi-
lège de Dieu; que les faits qui en accréditent la
notion glorifient tous l'Eglise catholique; qu'il.ne
leur manque même pas, pour attirer l'attention et le
respect des croyants el des incrédules, la contrefaçon

; intéressée,doncéloquente, des puissances infernales.
Dans ces conditions, les guérisons miraculeusessont
de puissants auxiliaires de l'apologétique. Et nous



437 HALLEY (COMÈTE DE) 438

connaissonsdes cas où le bien (d'ailleurs considéra-
ble) procuré par elles à des corps a pu paraître insi-
gnifiant, relativementaux conséquences qui en sont
résultées pour l'introduction, le maintien ou la réin-
tégration des âmes dans la voie royale du salut.

(Cf. HENRILASSBRRB,oeuvres diverses; — Annales de
N. D. de L., IV, 111 etc. — BOISSARIE, op. cit. in col.
420, vol. I et II, fin, et A. CHARRY, Petite histoire
d'une âme, Pion, igu.)

D' Robert VAN DER ELST.

H
HALLEY(LÉGENDE DE LA COMÈTEDE).

— Parmi les apparitionsde la comètede Halley, celle
de i456 fut l'une des plus brillantes; elle est aussi,
depuis plus d'un siècle, une des plus célèbres. Cette
célébrité lui est venue de la légende, si chère aux
vulgarisateurs, d'après laquelle le pape CALIXTB III
aurait lancé contre l'astre perturbateur les foudres
du Vatican dans le but de détourner de la chrétienté,
alors menacée par les Turcs, les calamités dont le
brillant météore était l'avant-coureur.

Parmi ceux qui, les premiers, ont protesté énergi-
quement contre cette fable, se trouvait le célèbre ma-
thématicien Paul RUFKINI, de Modène, dans ses
Riflessionicritiche sopra il Saggio filosofico inlorno
aile probabilità del Conte La Place (1821); l'illustre
astronome FAYB répéta cette protestation en i858
dans la Revue contemporaine (voir Cosmos, XIII,
i858, p. 647). En i85g, dans la Collection des précis
historiques, le P. DBLSAULX, S. J., démontra de nou-
veau la futilité de la légende. Dans le Month (février
igo?) le P. GÉRARD, S. J., traite le même sujet; en
octobre igog, le P. THIRION, S. J., dans un article sur
la comète de Halley(Revuedes questionsscientifiques,
3* série, t. XVI, pp. 6jo-6g5), consacre à la légende
tout un chapitre richement documenté. En outre,
l'auteur de ces lignes publia le résultat de ses recher-
ches critiques dans les publications de la Specola
Valicana (Calixte III el la Comète de Halley, Roma,
190g).

Nous en donnons le résumé.

I. Faits historiques. — Le 2g' mai i453, les
Turcs s'emparèrentde Constantinople.Le 3o septem-
bre de la même année, le Pape NICOLAS V, par une
lettre solennelle, avait déjà fait appel aux rois chré-
tiens pour les engagerà entreprendie la croisade.
Son successeurCALIXTE in (1455-58) envoyaaussitôt
pour la même cause ses légats dans les différents
pays. Sa voix n'ayant pas trouvé d'écho auprès des
hommes, Calixte eut recours à Dieu.Le 2g juin 1456,
unebulle solennelle fut promulguée, dans laquelle le
Pape ordonnaitdes prières publiques afin d'obtenir
de Dieu un prompt secours contre le péril imminent.
Le 4 juillet, premier dimanche du mois, on fit les
premières processions à Rome. Le même jour, les
Turcs assiégèrent Belgrade. Le i4 juillet, les Chré-
tiens, sous les ordres de saint Jean Capistran et de

" Hunyade, remportèrent une petite victoiredans un
combat naval sur le Danube. Le22 suivit la brUlante
victoire sur les Turcs à Belgrade.

Dans le même intervalle apparut lacomète de Hal-
ley. Les Chinoisl'aperçurent dès le 27 mai. En Italie,
on ladécouvrit au commencementdejuin. Les obser-
vations précieuses du Florentin Paolo TOSCANELLI
vontdu 8 juin au 8 juillet. Dans la seeonde moitié
du mois dejuin, lacomètese trouvaitle plus rappro-
chée de la terre et restait visible avee tout son éelat
pendant plus de trois heures après le coucher du
soleil. Il est bien évident qu'elle occupait alors l'at-
tention de tout Rome. D'après les chroniqueurs, elle
étaitextraordinairemenlgrande, terrible,embrassant
de sa queue deux signes zodiacaux ou 60 degrés.

L'astreétait encore visible dans les premiers jours
de juillet, donc au commencement du siège de Bel-

grade par les Turcs. En adoptant les éléments de
l'orbite calculés par M. CELORIA, on trouve que, le
22 juillet, le noyau de la comète se coucha plus de
deux heures après le coucher du soleil. Néanmoins
des documents contemporains,européens et chinois,
il résulte avec certitude qu'à cette date l'astre avait
cessé d'être visibledepuisplusieursjours. Aussi dans
les récits nombreux,etparfois très détaillés,de ceux
qui prirent part à la bataille de Belgrade, on ne
trouve aucune allusion à la comète.

IL La légende. — La légende d'après laquelle
CaUxte III auraitordonnédes prières publiques pour
conjurer la comète et les Turcs, se trouve pour la
première fois, autant qu'on peut le contrôler, dans
L'Exposition du système du monde, par LAPLACB
(liv. IV, c. iv, p. 283, éd. 182g). Celte même expres-
sion, très probablementempruntéeà Laplace,revient
dans le poème de DARU, intitulé L'Astronomie:

Au pied de ses autels, qu'il ne saurait défendis,
Calixte, l'oeil en pleurs, le front couvert de cendro
Conjure la comète, objet de tant d'effroi...

Mais celui qui a contribué le plus à propagerlalé-
gendea été sansdoute ARAGO (Des comètes en général,
etc.Annuaire du Bureau des longitudespour l'anl832,
p.2^4); c'est lui qui a inventé l'excommunication de
la comète: « Lorsqu'eni456,onvitparaître l'éclatante
comète...,1ePapeCalixte enfut sieffrayéqu'ilordonna
pour un certain temps des prières publiques, dans
lesquelles, au milieu de chaque jour, on excommu-
niait à la fois la comète et les Turcs; et afin que per
sonnene manquât à ce devoir, il établit l'usage, qui
depuis s'est conservé, de sonnerà midi les cloches de
l'église. » Le traité d'Arago sur les comètesfut,bientôt
après son apparition, traduit en presque toutes les
langues de l'Europe ; et nous nous croyons en droit
de prétendre que les écrivains postérieurs se sont
tous basés sur l'autorité d'Arago. Le vice-amiral
SMYTH (Cycle of celestial objects. Ed. i844. P- 23i)
parle d'un « spécial protest and excommunication
exorcisingequally the Devil, the Turks and the Co-
rnet ». BABINETfaitlancer un timideanathème sur la
comète et sur les ennemis de la chrétienté. Dans la
bataille de Belgrade, il met les Frères Mineurs, sans
armes, le crucifix à la main aux premiers rangs,
« invoquant l'exorcisme du pape contre la comèteet
détournant sur l'ennemi la colère céleste, dont per-
sonne ne doutait alors qu'elle ne fût une manifesta-
tion » (Les comètes du dix-neuvième siècle. Revue des
Deux Mondes, 23* année, t. IV(i853), 83i). Suivant
d'autres, ordre fut donné de faire sonner toutes les
cloches en Europe pour chasser la comète et désar-
mer le présage; et dans les litaniesde tous les saints
fut inséréela suppUcation : « Dudiable, dela comète
et du Turc, délivrez-nous,Seigneur!...»

III. L'origine de la légende. — Existe-t-il un
document papal de l'année 1456, dans lequel, d'une
manièrequelconque, il soit faitmentionde lacomète?
Pour trancher cette question du plus haut intérêt,
nous avons examiné, avec le secours aimable de
M. RANUZZI, secrétaire des Archives du Vatican, les
« Regesti » de Calixte III. Ces Regesli sont conservés
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dans les registres authentiques de leurs temps, ils
sont divisés en trois séries : la série du Vatican,celle
"du Laïran et ceUe des suppliques.Dans la première,
les Regesti de Calixte HI oeeupentlesvolumesin-foUo
n0B 436-467; dans la seconde, les n" 4g8-534; dans
la troisième, les volumes 472-502. Le résultat de
cet examen fut complètement négatif: PAS UN MOT
SUR LA COMÈTB. La pièce la plus importante de la
collection, à notre point de vue, est la bulle au-
thentique du 2g juin i456, conservée sous le titre:
De BullaorationiscontraInfidelesproVictoria populi
cl rist ani. Conime cette pièce a été publiée déjà par
RAYNVLD, la lecture ne m'a rien appris de neuf; ce-
pendant elle enleva jusqu'aux derniers doutes sur
l'identité du texte de Raynald avec celui des actes
authentiques. Le Papecommence par rappeler com-
ment, avec le secours de Dieu, il a fait tout ce qui
lui était possible pour organiser lacroisadepar terre
et par mer. Mais puisque sans le secours divin tous
ces efforts resteraientstériles, il faut l'implorer avec
humilité et confiance. Après avoir cité plusieurs
exemples tirés des Saintes Ecritures, le Pontife or-
donne les prières publiques et exercices de dévotion
suivants :

I°Tousles prêtres, à chaquemesse qu'Us célèbrent,
doivent réciterla prière contre lespaïens c'est-à-dire :

0 Dieu tout-puissant et éternel, qui avez dans vos
mains la puissance de tous et tous les droits des
royaumes, venez au secours des chrétiens, afin que
les peuples païens, qu'anime leur férocité, soient
confonduspar la puissance de votre droite. »

2* Dans toutes les églises, entre none et vêpres, on
sonnera trois fois parjour une ou plusieurs cloches,
comme cela se fait d'habitude le soir pour la saluta-
tion angélique, et alors chacun récitera trois fois
l'oraison dominicaleet la salutation angélique.

3" Dans toutes les villes, chaque premier dimanche
du mois, on fera célébrer des processionssolennelles,
auxquelles assisteronttousles fidèleset tousles clercs
tant séculiersque réguliers.

4° À l'occasion de ces processions solennelles,
on fera un sermon au peuple, dans lequel l'orateur
sacré s'appliquera d'abord à confirmer la foi, et à
exhorter'lesfidèles à la patience dans ces sortes de
tribulations; en outre il exhortera les fidèles à la
pénitence...enfin après leur avoir rappelé la. férocité
des Turcs, et tant de maux qu'ils ont infligés aux
chrétiens et tâchent toujours de leur infliger, [il les
pressera]d'offrir à Dieu leursprièreset leurs supplica-
tions contre eux.

Dans cette bulle, nous le répétons, pas 1111motsur
la comète.

Faute de donnéesofficielles, il faut s'en tenir aux
historiens de l'époque.

Vient en premier lieu saint ANTONIN, archevêque
de Florence de 1446à i45g, Dans son ouvrage, Chro-
nicoriim libri très, on trouve l'énumérationexacte de
toutes les mesures prises par le Souverain Pontife ;
on y trouve un chapitre intitulé De comelis, unde
causeniur et quid significenl, où la comète de i456
est mentionnée; des prières ou dés processionscon-
tre la comète, rien. Dans les oeuvres et lettres
d'ABNEAS SYLVIUS (plus tard PIE U) lesprières publi-
ques ordonnéespar Calixte ne sontpas mentionnées;
par contre, l'auteur parle dans' ses lettres assez lon-
guement des effets de la comète, qu'il considère
— post factum, il est vrai — comme un présage delà
défaitedes Turcs. NICOLAS DE FARA, biographe de
saint Jean Capistran et témoin oculaire de ses faits
et gestes, nous raconte que le saint, qui prêchait la
croisade en Hongrie, lorsque la comète apparut, con-
çut bon espoir et excitases auditeurs au courage età
la confiance,étant donnéque, d'après une révélation

du Christ, il savait que ces deux comètes 1 annon-
çaientune très grandevictoiresur les Turcs. Suivant
deux autres compagnons du saint, il aurait eu en
-célébrant la messe cette révélation de la victoirepro-
chaine sur les Turcs..

Parmi les nombreuses chroniques itaUennes du
-temps, ceRe de Bologne est la seule qui fasse men-
tion et de la comète et des prières pubUques, mais
sans les mettre en relations mutuelles. STBPHANUS
INFESSURA,dans ses Diariarerumromanarumsuprtim''
temporum, nous raconte qu'en juillet 1456 il apparut
une comète à large queue, el qu'après elle Rome fut
affligée d'une grandedisetteetpeste etguerreet meur-
tres, et quepourcela desprocessionsfurentordonnées
à :Rome, afin d'obtenir de Dieu la délivrance de ces
fléaux actuels.Que Rome, durant cette annéeet l'an-
née suivante fut affligée par la peste, cela se trouve
aussi dans d'autres chroniques; le fait que des pro-
cessions eurent lieu pour conjurer ce fléau n'a rien
d'extraordinaire. Quant aux chroniques des autres
pays, il y en a quelques-unes qui font mention de la
comèteet des prières pubUques, mais en desendroits
différents quin'ontentreeux aucun rapport. L'auteur
des Annales de Flandre, JACOBUS MEYER BALIOLANUS
parle même avec indignation de l'aveuglement des
autorités ecclésiastiques et sécuUères en Flandre,
qui ne se souciaientgupre de la comète el des autres
a isignes manifestesde la colère divine ». >Ï. ..

PLATINA. — Nous voici parvenus au seul écrivain
dû tempsde CaUxle qui, dans l'histoire de la comète,
introduit le pape.L'humaniste Platina, né à Piadena
(d'où son nom) en i4ai, vint à Rome en 1462 pro-bablement comme membre de la suite du cardinal
Franceseo Gonzagâ.En 14 71 j

R reçut du Souverain
Pontife Sixte IV l'ordre d'écrire son Histoire des
Papes, qu'il acheva vers la fin de 1474 ou au com-
mencement de i475. Etant nommé ensuite bibliothér
caire au Vatican, il remplit cette fonction jusqu'à
sa mort (148i).

A propos de son oeuvre principale, Vitae Poniifi-
cum, GREGOROVIUSs'exprimeainsi : « Platina écrivit
avec faoiUté et élégance. Mais son oeuvre, sans, fon-
dement historique solide, sans pénétration n'est
qu'un manuel agréable où la biographie classique a
servi d'exemple. » M. PAsyoRrelève que lavéracité de
Platinan'est pas toujours au-dessus de tout soupçon.
On saitque la vie de Paul II est une véritable carica-
ture biographique ; et ce n'est pas la seule fois que
Platina prend à la légère la véritéhistorique. Cepen-
dant cet écrivain étant contemporain de CaUxte LU,
son récit ne manque:pas d'autorité ; il vaut donc la
peine de donner intégralement le texte, qui se rap^

i porte à notre sujet. L'authenticitéen est pleinement
i garantie, car le magnifique manuscrit de son oeuvre;
qu'il remitpersonnellementauPapeSixte IV, estpar-
faitenientoonservé.Le voici :

; « Apparentedeinde per aUquosdieseometa crinito
: et rubeo ; cum mathematici ingentem pestem, chari-
latem annonae, magnam aliquam cladem futuram
dicerent : ad avertendam iram Dei Calixtus aliquot
dieram supplicationes decrevit : ut si quid homini-
bus immineret, totumidin Thurcos christianinomi-
nis hostes converteret.Mandavitpraeterea ut assidUo

I rogalu Deus flecteretur in meridie campanis signum
dari fidelibus omnibus : ut orationibus eos iuvarent
qui contra Thurcos continuo dimicabant. »

En voici la traduction littérale :
«c Une comète chevelue et rubiconde apparaissant

pendant quelquesjours, comme les mathématiciens,

1. Le fait que la comète, après avoir été visible7 lé-
matin, se montra de nouveaule soir, explique l'erreur de
quelques auteursqui parlent de deux eomèteB diverses.

:
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prédirent une terrible peste, une disette, quelque
grandecalamité, Calixte, pourdétourner la colère de
Dieu, ordonna des processionsà certains jours, afin
que, si les hommes étaient menacés de quelque mal,
Dieu le tournât uniquement contre les Turcs, ces
ennemis du nom chrétien. Il ordonna en outre pour
fléchir Dieu par des prières assidues, de donner à
midi un signalavecles clochesà tous ies fidèles, afin
que par leurs oraisonsils vinssentenaide à ceux qui
combattaientsans trêve les Turcs. »

Observons qu'au quinzième siècle les noms : astro-
nome, .astrologue, mathématicien, avaient à peu près
la même signification. Comme l'astronomie et l'astro-
logie supposentdes connaissancesassez étendues en
mathématiques,le nom commun de mathématicien
n'a rien d'étonnant. Par un heureux hasard, il nous
reste le jugement astronomiqued'un de ces mathé-
maticiens, dont parle Platina. C'est une lettre astro-
logique dePiETROBONO A.VOGARIO,professeurà l'Uni-
versité de Ferrare et très adonné à l'astrologie judi-
ciaire. Ce document porte la date du 17 juin i456; il
fut trouvé par M. Celoria parmi les manuscrits de
Toscanelli, qui l'avait copié de sa propre main. Mais
cequi nous frappe dans ce jugement astrologique,
c'est que les Turcs auront à craindre de la part des
Chrétiens : c quia apparetéxparte orientis.significat
quod rex Thurcarum timebitde inimieis. »

Nous avons traduit supplicationes par processions :
c'était le terme classique pour indiquer les proces-
sions accompagnées de prières publiques.C'està tort
que plusieurs traduisent ce mot par supplications
tout court ou par litanies,au sens que nous avons
l'habitude de donner à ce mot.

Nous avions commencépar admettre sans aucune
réserve le récit de Platina comme vrai en toutes ses
parties. C'est le témoignage d'un contemporain; de
plus, le récit ne contient rien d'intrinsèquement in-
vraisemblable. Ce ne fut qu'après une étude plus
approfondie des circonstances du temps et aprèsune
comparaison faite entre le texte du récit et les docu-
ments de même date, que laconviction s'imposaqu'il
y a quelque chose d'inadmissible.

Et tout d'abord il est bien certain que les sonne-
ries de midi n'ont pas le moindre rapport avec l'ap-
parition de la comète. La bulleauthentique nous en
fournit la preuve irrécusable; elle est confirméepar
le témoignage de tous les auteurs contemporains.
Mais lesprocessionsdont parle Platina sont-elles les
mêmes que celles dont parie la bulle du 29 juin? En
cas d'affirmative, Platina a eu tort de nous proposer
celte mesure comme inspirée par la crainte de laco-
mète. Au cas contraire, il nous semble bien étrange
qu'ère même temps — puisque labuUe fut proclamée
le 2g juin, apparente per aliquot dies cometa, et que
les premières processions furent tenues le 4 juUlet,
pendantqu'eue était encore visibleà l'oeilnu—deux
séries de processions aient étédécrétées,les unes pour
détourner vers les Turcs les dangers présagés
par l'apparition de la comète,lesautrespour obtenir
le secoursde Dieu dans le combat contre ces mêmes
Turcs. En oulre, on a à expliquer dans cette suppo-
sition :

Pourquoi Platina ne dit pas un mot des proces-
sions dont parle la bulle, bienque celles-ci, à raison
de leur solennitéextraordinaireetdugrand concours
du peuple aient dû laisseruneimpression ineffaçable
dans la mémoire des contemporains;

Pourquoi saint Antonin passe sous silence dans
ses Chronica ces autres processions contre la comète,
bien qu'il fasse mention de la comèteet qu'U donne
l'énumëralion complète des prières et processions
prescrites par la bulle :

Pourquoi de même tous les autres contemporains

qui mentionnentou la comèteou les processions pres-crites, ou toutes les deux, gardent le sUence sur les
prières à propos de la comète.

Ajoutons que d'une part nous n'avons pas de don-
nées officielles sur ces processionscontre la comète
et que d'autre part le sens obvie du récit de Platina
ne permet pas d'attribuer les deux mesures—sonne-
ries des cloches et processions — à des motifs diffé-
rents; etnous aurons le droit deconclureque Platina
a considéré à tort la bulle comme publiée sous l'in-
fluence de la peur causée par la comète. Une telle
méprise n'aurait rien d'inexplicable.L'apparitionde
la comèlecoïncidantavec la pubUcalion de la bulle,
on peut croire que plusieurspersonnespeuattentives
aient cru à une certaine connexion entre l'une et
l'autre, et la supposition que plusieurs de ceux qui
prirentpart aux processions, sous l'impression de la
peur, aient conjuréle Tout-Puissantde les préserver
de la peste, de la famine ou d'autres calamités, n'a
rien d'invraisemblable.Le souvenir de ces circons-
tances se sera présentéà l'esprit de Platina lorsqu'il
écrivit son récit. Une telle hypothèse ne saurait être
taxée de calomnie à l'égard d'un écrivainqui estloin
de peser scrupuleusementchaque parole sur la ba-
lance de la critique, parce qu'il ne veut pas, comme
le dit Gregorovius,diminuerl'intérêtde sa narration.

La plupart des historiens, depuis Platinajusqu'à
Laplace, se contentent de citer aveo plus ou moins
d'exactitude le texte de Platina, sans se donner la
peine de contrôler le récit par l'examen des docu-
ments contemporains. Nommons CALVISIOS (i6o5),
SPONDANUS (1641), LuBiENiETSKi(i666).FABRÊ (1726),
dans sa continuation de l'Histoire ecclésiastique de
FLEURY, nous en offre une paraphrase plus ample.
BRUYS(1733), dans son Histoire des Papes, emprunte
son récit à l'histoire de Fleury ; R ajoute malicieuse-
ment que le Pape profita en habile homme de la su-
perstition et de la crédulité des peuples. L'oeuvre de
Fleury étant très répandue en France,il est bienpro-
bable que Laplace et Arago ontpuiséà cette source.
C'est aussi l'opinion du P. DELSAULX : « Les savants
qui ont complaisamment attribué à Calixte III une
buUe d'excommunication et l'injonction de prières
comminatoires contre la comète, auront sans doute
exagéré,par mégarde ou avec intention,et interprété
à leur façon ce que Fleury raeonte au sujet de l'ap-
parition de la comèteen 1456 dans sonHistoire ecclé-
siastique... Peu au courantdes choses ecclésiastiques
et des termes canoniques et liturgiques;., ils en
auront conclu à un exorcisme, car le terme conjurer,
employé par Laplace, ne peut pas avoir d'autre si-
gnification,el à une excommunication lancée contre
les Turcs et la comète dans des prières publiques. »

Amsterdam, fête de l'Epiphanie, 1911.

J. STEIN, S. J.

HÉRÉSIE.
PREMIÈRE PARTIE

I. Nature; division. —H. Objections. —III. Réponses.

DEUXIÈME PARTIS

Répression de l'hérésie. — I. Question de droit. —
II. Détermination des responsabilités de l'Eglise
dans la répression de l'hérésie au moyen âgé.

PREMIÈREPARTIE

I. Nature de l'hérésie;division. — On appelle
hérésie, dans l'Eglise catholique, toute doctrine
directement opposée à l'un des dogmes, définis ou
enseignés commedivinementrévélés.

On distingue l'hérésie matérielle et l'hérésie for-
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melle.^ L'hérésie matérielleest l'erreur de celui qui nie
de bonne foi, et sans opiniâtreté,quelqu'undes arti-
cles de foi définis par l'Eglise. L'hérésie formelle
consisteàniersciemment,volontairement,c'est-à-dire
avec connaissance de cause et obstination, quel-
qu'une des vérités révélées, enseignées ou définies
comme telles par l'Eglise.

L'hérétiquepeut être interne ou externe. L'héréti-
tique interne est celui qui cache son erreur dans le
fond de son esprit, sans la manifester à l'extérieur.
L'hérétique externe est celuiqui la produit au dehors,
d'unefaçon quelconque, soitpar dessignes, des écrits,
des paroles ou des actions (cf. Franciseus Cardinal.
ALBITIUS, De Inconstantiain jure admittendavel non.
De Inconstantia in fide, chap. xm sqq., Amstelo-
dami, i683; F. Jo. ANTONIUS DE PANORMO, O. FF. Mi-
norum Observ., Scrutinium doctrinarum, cap. n,
art. i sqq., Romae 170g; SUARBZ, De fide, Disp. XIX,
sect. 1; les canonistes,dans leurs commentaires sur :le titre VR, De Haereticis, 1. V, dans les Décrétales
de GRÉGOIREIX; le litre II, de Haereticis, 1. V, dans
le Sexie ou les Décrétales de BONIFACB VUI; le litre
ni,, de Haereticis, 1. V, dans les Clémentines; les
théologiens, dans leur traité De fide, ou dans le De
locis theologicis; les moralistes, dans la question
concernant les péchés contre la foi; R. P. BADBT, Le
péché d'incroyance, Lyon-Paris, i8gg).

L'hérétique externe peut encore être public ou
occulte. R est public s'il manifeste son erreurdevant un nombresuffisantde témoins. Il est occulte,
s'il ne la manifeste devant aucun témoin, ou s'il nela déclare que devant un petit nombre de personnes
discrètes.

Un chrétienqui reniesafoi est un apostat. Les apo-
stats de la foi, malgré la malice particulière de leur
crime, sont évidemment de vrais hérétiques, puis-
qu'ils ont renoncé complètement à la foi chrétienne.
Aussi bien, les peines portées par les canons contre
les apostats de la foi sont les mêmes que ceUes qui
frappent les hérétiques.

Comme on le voit, l'hérésie est la négation de la
foi, de l'autorité de l'Eglise; elle rompt l'unité, cette
note essentielle de la véritableEglise; ellemet le cou-pablehors de la société établie par Jésus-Christpour
sauver les hommes,et conséquemment horsde la voie
qui conduit au salut éternel.

La foi est le plus précieuxde tous les biens, puis-
qu'elle est le fondement, la racine de toute justifica-
tion ; sans elle, il est impossible de plaire à Dieu, de
sauver son âme pour l'éternité. Aussi l'hérésie est-
elle un crime abominable, et en un sens le plus grand
de tous. Jésus-Christ, envoyant ses apôtres prêcher
l'Evangile, imposait à leurs auditeurs l'obligation de
croire, sous peine d'être condamnés : « Allez dans le
monde entier, prêchez l'évangile à toute créature.
Celui qui croira et qui aura été baptisé, sera sauvé;
mais celui qui ne croirapas seracondamné. » (Mare,
xvi, i5 sq.) Obligation facile à comprendre pour
quiconque a une exacte notion de Dieu, de l'homme,
de leurs mutuelles relations, et du prix de la vérité
révélée. Les apôtres ont eu pour l'hérésie la même
répulsion que leur Maître. Saint Jean y voit l'oeuvre
de l'Antéchrist (1 Joan., iv, 3), et défend de recevoir
ou mêmede saluer les hérétiques(H Joan., 10). Saint
Pierre et saint Jude enparlent avecuneextrême éner-
gie (II Petr., n, 1-17; Jud., 4 sqq.). Saint Paul leur
dit anathème (Galat., 1, g), entend les réprimer, les
dompter par sa puissance spirituelle, « ayant en
mahi le pouvoir de punir toute désobéissance »
(H Cor.,x, 4,6). Le grand apôtre écrit encore à Timo-
thée : « Conservezla foi et la bonneconscience,aban-
données par quelques-unsqui ont fait naufragedans
la foi. De ce nombre sont Hyménée et Alexandre, que

j'ai livrés à Satan, afin qu'ils apprennent à ne plus
blasphémer » (I Tim., 1, ig sq.). L'Eglise primitive
n'a pas d'autres sentiments;nous n'avonspas besoin
d'en faire la preuve, tant le fait est évident.

Conformément à la mission qu'elle a reçue de son
divin Fondateur, de tout temps, l'Eglise a fait tous
ses efforts, pris les moyens les plus efficaces pour
préserver, défendre la foi de ses enfants. C'était un
devoir primordial et sacré. Elle a porté des peines
sévères contre les hérétiques. Remarquons-le cepen-
dant, les peines ecclésiastiques frappent seulement
l'hérétique formelet externe; elles n'atteignentpas
l'hérétique matériel. L'Eglise ne punit pas le chré-
tien qui erre de bonne foi et esl disposé à se sou-
mettre à l'autorité légitime et à recevoir la vérité,
dès qu'il la connaîtra. Il en est de même de l'héré-
tique interne : l'EgUse ne juge pas des choses inter-
nes (cf. c. Cogitaiionis 14, dist. 1, de Paenitentia,
C. xxxiii, q. ni; c. Mandata46, X, de Simonia, 1. V,
lit. 3).

Toutefois, les peines portéescontre les hérétiques
formels et externes atteignent aussi :

i° Ceux qui adhèrent à leur doctrine hérétique,
eis credentes; ceux qui recèlent leur personne, pour
1 amettre àl'abri des poursuites, ou permettreaux
coupables de continuer impunément leur oeuvre né-
faste de perversion, eorumque receptores; ceux qui
lesfavorisent,eorum fautores; et généralement ceux
quiles défendent,aç gêneraliterquoslibei eorum dè-
fensores (cf. Bulle Apostolicae Sedis, seet. I. Ex-
comm. latae sentent, speciali modo R. P. reservatae,
1; D'ANNIBALB, Const. Ap. Sedis, p. 21 sqq., REATE,
1880 ; TÉPHANY, Exposition du droit canonique,
t. HI, n. 685 sqq.).

Le droit canonique actuellement envigueuroppose
à l'hérésie des professions de foi, des visites épisco-
pales, des condamnationsde livres et de propositions,
des lois défendantaux catholiques certaines commu-
nications avec les hérétiques, des inquisitions,des
excommunications, des privations d'offices ou de
bénéficesecclésiastiqueset desépulturereligieuse,etc.

II. — Une objection préalable, qu'on pourrait
appeler générale et de principe, attaque cette légis-
lation ecclésiastique : 1° comme contraire au droit
naturel; 2° comme opposéeà l'esprit même du chris-
tianismeprimitif. On objecte ensuite 3° que les pro-
fessions de foi sont une provocationà l'hypocrisie;
4" que les condamnations de livres et de proposi-
tions sont des vexations ennuyeuses, mais d'une
efficacité fort médiocre; 5° que l'interdictionde com-
muniquer avec les hérétiques, et surtout l'excom-
munication, sont contraires à toute charité, à toute
sociabilité;6°que laprivation de sépulturereligieuse,
d'officesou de bénéfices ecclésiastiques,est unegrave
injustice...

III. Réponses. — i" Il n'estpas contraire audroit
naturel de discerner le vrai d'avec le faux ; de pro-
téger l'un etde proscrire ou même de combattrel'au-
tre, surtout quand ils ont des conséquences prati-
ques d'une haute gravité pour la vie individuelle et
sociale ; de porter des lois restrictives et afllictives
proportionnéesau danger etàlacriminaUtédes doc-
trines mauvaises. Le crime de la pensée, de la pa-
role, de l'enseignement, n'est pas mo:ns punissable
que celui de l'action; parfois il l'est davantage. Le
faux docteur, qui attise les colères et provoque les
violences d'une foulé ignorante et aveugle, n'est pas
irresponsable, devant la conscience, des malheurs
causés par sa faute;pourquoile serait-ildevantlaloi,
devant le juge?

2* L'esprit du christianisme,non seulement primi -
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tif mais actuel, est bien un esprit de charité,de com-
misération, de pardon. Mais il est aussi un esprit de
justice envers Dieu, dont les droits sont imprescrip-
tibles, envers les âmes, dont l'intérêt est d'autant
plus sacré qu'elles sont plus petites et plus faciles
à scandaliser. On sait avec quelle force Jésus-Christ
a revendiqué les droits de son Père et flétri le crime
des scandaleux. Or l'orgueil de l'hérésie est le plus
coupable, le scandale de l'hérésie est le plus perni-
cieux de tous. Comment Jésus-Christ n'aurait-ildonc
pas démasqué les faux pasteurs et dénoncé les faux
docteurs? — Il a,d'ailleurs, établi son Eglise comme
une société parfaite, société des âmes sans doute,
mais société d'âmes unies à des corps et vivant
d'une vie extérieure, visible, matérielle, aussi bien
que d'une vie intérieure, invisible; spirituelleet sur-
naturelle. Il lui a donc donné un pouvoir de gouver-
nement visible, extérieur, tangible pour ainsi dire,
avec la double puissance législative et coércitive,
sans laquelle il n'y a pas de gouvernement efficace
et complet. L'Eglise est conséquemment investie de
toute l'autorité nécessaire à la répression de l'héré-
sie. Nous avons vu comment lesApôtres l'onl-enten-
due et l'ont exercée.

3' Les professions de foi imposéesaux fidèles,aux
convertis, aux suspects, peuvent être l'occasion de
quelquesactesd'hypocrisie,tout comme les serments,
les contrats, les simples conversations et relations
sociales. Qui en doute? mais qui voudrait aussi les
supprimer à cause de cela, et supprimertout ce qui
peut occasionner le mensonge, la dupUcité, le par-
jure? Et puis, qui ne voit l'utilité de ces formules
solennelles pour le maintien de l'unité doctrinale
parmi les fidèles, pour l'enseignement des esprits
indécis ou ignorants,pour le dessUlementdes yeux
obscurcis par les nuages du doute et de l'erreur ?

4° Tels sont aussi les avantages considérables de
la condamnationdes propositionsou des écrits héré-
tiques : l'histoire ecclésiastique en est la preuve. La
liberté de l'imprimerie, de la librairie et de la lec-
ture en estdiminuéeassurément; mais onréglsmente
égalementet l'on restreintle débit des poisons. L'es-
sentiel pour l'homme n'estpas de lire n'importequoi,
c'est de lire cequi l'instruit du vrai,ce qui l'anime de
l'amour du bien. Si les condamnations portées par
l'Eglise n'empêchent pas tout à fait le mal, leur abo-
Ution en amènerait le déchaînement absolu. (Voir
l'article INDEX.)

5° En nous interdisant de participer au culte des
hérétiques, l'Eglise se montre pleine de prudence et
de charitépour eux et pour nous ; elle leur fait voir
le périlde leursituation, elle nous conserve les bien-
faits de la nôtre. Mais elle n'interditpas, tant s'en
faut, à ses ministres,à ses docteurs, de prêcher la
vérité aux hérétiques; eUen'interdit à aucun de ses
enfants deprier pour eux; eUe tolère même l'assis-
tance matérieUe à leurs funéraRles, à leurs noces,
comme marque de poUtesse et de bonnes relations
civiles. — L'excommunication est assurément une
peins terrible, maisdont le but, comme celuide toutes
les censuresecclésiastiques,est la correction des mal-
heureuxexcommuniés.S'ilsnesont pas nommément
dénoncéscomme devant être évités, s'ils sont tolé-
rés, on peut Ubrementeommuniqueraveceux, eleux
avec leurs concitoyens, dans les relations ordinaires
de la vie civile.Sont-Us mêmedénoncésnommément,
on peut encore avoir avec eux des rapports de né-
cessité, de famille, de subordination, d'utilité soit
temporelle, soit spirituelle.Siles moeurspubliques se
sont quelquepeu adouciesdans le monde, si la légis-
lation crimineUe a pu se relâcher de ses anciennes
rigueurs, la pénaUté ecclésiastiquea pu par là même
s'adoucir,et eUen'y a pas manqué.

6° Les partisans des enterrementslaïques ne sau-
raient se plaindre du refus de sépulture religieuse
dont l'Eglise frappe l'hérésie; personne, du reste,
ne peut s'en étonner : comment prétendre communi-
quer dans la mort avec une société dont on s'est vo-
lontairementséparé dans la vie? J'en dirai autant et
plus encore de la privation des offices et bénéfices
ecclésiastiques.Comment vouloir garder ou obtenir
un ministère, une charge, une dignité, dans une so-
ciété dont on repousse le principe fondamental, celui
de la foi?

DEUXIÈMB PARTIE : RÉPRESSION DE L'nÉRÉSIB

L'une des plus graves objections qu'on ait élevées
contre l'Eglise a trait à la peine de mort, qui était
infligée pourcaused'hérésie, en suite de ses sentences.
Cette peine résultait d'une procédure mixte, ecclé-
siastique et civile : le juge ecclésiastiqueconnaissait,
au for canonique, du crime d'hérésie, et le prévenu
reconnu coupable était livré par lui au juge laïque,
qui le condamnaità la peine prévue par la loi civile :
c'est la question du tribunal de I'INQUISITION.Notre
intention est ici de déterminer d'une manière précise
quelle est, sur cette grave question, de la peine de
mort, le pouvoir de l'Eglise, quelle fut sa part de
responsabilité'.

I. Question de droit. — Il y a Ueu de distin-
guer deux points de vue :

i" L'Eglisepeut-elleexercer la contraintephysique
en appliquant des peines temporelles, corporelles,
comme l'amende, etc., abstraction faite de l'effusion
du sang? Réduiteà ces Umites, la question n'est pas
douteuse, et la réponse est certainement affirmative;
nous l'avons montré ailleurs en commentant la 24*
proposition du Syllabus. On ne pourrait restreindre
le pouvoir coercitif de l'Eglise à la seule eontrainte
morale, sans faire une injure signalée à l'Eglise, à la
Papauté, et sans être au moins gravementtéméraire
(CHOUPIN, Valeur des décisions du S. Siège, p. 222-
232; Paris, Beauchesne, ig07. — Cf. N. R. Th., 1908,
XL, p. 20g et suivantes, et p. 71 sqq., févr. igio).

2* Mais, que penser de la peine eapitale? L'Eglise
a-t-elle le droit de l'infliger?

Cette question est complexeet, pourplus de clarté,
on peut la subdiviser en plusieursautres.

Traitant ce sujet dans ses principes de droit ca-
nonique (t. I, n 4i4> p. 35o, Paris, i8g6), DUBALLET
écrit : « La question est purementthéoriqueet libre-
ment débattue entre théologiens et canonistes. »
Voyons cependant d'une manière précise ce qui
peut être librement discuté et ce qui doit être cer-
tainement admis. En pareille matière on ne saurait
procéder avec trop d'ordre et de précision. C'est
pourquoi nous examinerons successivement les di-
verses opinions soutenues par les auteurs catho-
liques.

iro opinion. — L'Eglisepeut par elle-mêmeet direc-
tement décréter la peine capitale et l'exécuter par
ses ministres ; l'Eglise, après avoir jugé et condamné
un coupable à la peine de mort, peut exécuter la
sentence, non pas par l'intermédiairedu bras sécu-
lier, mais par elle-même, par ses ministres députés
ad hoc, du moins si le bras séculier refusait son con-
cours, c'est-à-dire en cas de nécessité.

L'Eglise aurait ainsi le droitdirect et immédiat de
glaive.

Sans contredit, c'est l'avis unanime des Docteurs,

l. Nous abrégeons un travail plus considérable, publié
par nous dans la Nouvelle Revue théologique, t. XLI,
Tournai, 1909 (L. CHOUPIN).
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l'EgUse n'a pas un pouvoir immédiat d'infliger la ;
peine capitale, si ce châtiment n'est pas nécessaire j

pour le salut éternel des membres de la sociétéchré- j

tienne. Comme Notre-SeigneurJésus-Christson divin
,fondateur, l'Eglise ne veut pas la mort des pécheurs, |

mais leur conversion.
Toutefois, écrit DUBALLBT, « si la peine capitaleest \

nécessaire pour le salut éternel du prochain, nous :

dirons avec les cardinaux TARQUINIet MAZZELLA, que
dans ce cas difficilement réalisable, rien ne paraît
rigoureusement s'opposerau droit strict de l'Eglise
de décernerpar elle-même et directement la peine
capitale. L'EgUse,à l'égal de l'Etat politique, est une :

société parfaite, et, par suite, investie de tous les
droits nécessaires à sa conservationet à sa défense
(Des principes, t. 1, n. 4'4i IO, p. 35i sq.). « Quod ;

vero immédiate, dit.TARQuoei (Institut,juris publia,
p. 48 sq. Romae, 1862), cum nécessitas postulat, a
supremo Ecclesiae magistratu taie jus exercerinon
possit, nulla ratione id probari.; cum ex jure natu- !.

raU, exeo quod Ecclesia societasperfeclaest,contra-
rium immo denionstretur; ex jure autem posïlivo
divino nullus afferri possit locus, quo id vere inter-
dictum fuerit... » Le cardinal MAZZELLA cite en note j
cette opinion de Tarquiniet l'adopte, De Religions et

,Ecclesia, disp. rv, art. 6, n. 765, 3, not. 1, p. 588.
Romae, i885.

Généralement cependant, les auteurs qui soutien- i

nent cette opinion font une distinction.
« 11 faut en cette matière distinguer entre le droit :

lui-même et l'usage de ce droit. 11 peut se faire en
effet qu'un droit existe, -mais que, pour de bonnes
raisons, on ne doive pas, ou qu'on ne veuiRe pas
en user. Pour la question qui nous occupe, s'R

;

s'agit uniquementde droit, nous n'avons aucun mo- !

tifpourUmiter le pouvoircoactifde l'Eglise. L'EgUse,
à l'égal de l'Etat politique, est une sociétéparfaite,

-,et par suite elle est investie de tous les droits né- :

cessaires à sa conservationet à sa défense. Mais s'R
estquestion de l'usage de ce droit,ilest parfaitement

:vrai que l'Eglise se refuse à infliger des châtiments :

d'une gravité extrêmeet sanglante. Cela vient de son
caractère miséricordieux et plein de charité, de pi-
tié. Quand il s'agit d'un coupable, dont la mort
serait absolument requise pour le salut public du
christianisme, elle l'abandonne plutôt au pouvoir
laïque, pour que celui-cile juge-et le punisse eonfor- j

mément aux lois. C'est là l'opinionde saint THOMAS, i

adoptéepar les théologiens les plus estimés. » (LIBB- }

RATORB, Le Droit public de l'Eglise, trad. Onclair, i

n. i46, p. i65 sq., Paris, 1888.) DUBALLET(Des prin- :

cipes, 1.1, n. 414> 11*1 P- 352 sq.) reproduit ces paroles !

de LlBBRATORB.
Donc, en théorie, le droit de glaive, direct, immé-

diat, appartient à l'Eglise, et selon TARQUINI, MAZ-
ZELLA, pratiquement l'Eglise pourrait exercer ce
droit par eUe-même, en cas de nécessité.

D'après LIBERATORE, DUBALLBT, le droit strict de
glaive appartient à l'EgUse, mais l'Eglise l'exerce
par l'intermédiaire du bras séculier. Celte dernière
opinion se ramène à la suivante, que nous allons
examiner.

Que penser de l'opinionde Tarquini? On ne peut
s'empêcher de lui reconnaître un certain degré de
probabilité extrinsèque et intrinsèque. Tarquini,
Mazzellasont des autorités respectables;et la raison
qu'ils donnent n'est pas sans valeur. L'Eglise, affir-
ment-ils, est unesociétéparfaite à l'égal de la société
politique. Elle est donc investie de tous les droitsné-
cessaires à sa conservation et à sa défense. Cette
preuve,cependant,estloind'êtredécisive,concluante;
nous le verrons en critiquant l'opinion suivante, en
faveur de laqueUe on apporte la même raison.

2* opinion.— Ledroitde glaiveappartientà l'EgUse
d'une manièremédiate,ensorte que l'EgUse a le droit
de recourir au prince chrétien et de l'obligeraappU-
quer cette peine aux coupables, qu'elle lui désigne-
rait. Dans ce cas, l'Eglise exercerait ce pouvoir non
par elle-même et directement, mais médiatement,par
le bras séculier. A son tour, ie pouvoir* civil rempli-
rait un simple office au nom de l'Eglise ; il pronon-
cerait la sentence et appliquerait la peine capitale,
non pas en son nom, mais au nom de l'Eglise. L'acte
est toujours attribuéà l'agent principal, qui le com-
mande, et non au mandataire qui l'exécute.

Le sujet de ce droit est le Souverain Pontife ou le
Concileoecuménique.» Hoc sineullo dùbio tenendum
esse, saltem médiate ejusmodi jus pênes éos esse;
-ita scilicet ut aealholico principe jus habeant exi-
gendi, ut eapôena in delinquentes animadvertat,si
Ecclesiaenécessitas idpostutet.Ecclesiaeenimnoii es-
set satis provisum, nisi ad ea quae necessaria sibi
sunt verum jus eidem datum esset. » (TARQUINI, 1. c.f
P- 48.)

Ainsi pense le cardinal MAZZELLA, qui reproduit
simplement le passagede Tarquini, que nous venons
de citer (De Religione et Ecclesia, disp. rv, art. 6,
n. 764, not. 1, a. p. 588).

« R est pareillementcertain que ce droit (de glaive)
appartient à l'Eglise d'une manière médiate. » (DU-
BALLET, Des principes, t. I, n. 4i4, 8°, p. 351.)

Telle est l'opinion de S. THOMAS (IIaIIae, q. 11,
art.3), de DICASTILLO (Tract, de cens., disput. 1), de
PIRHING (Jus ecclesiasticum, 1. V, tit. 7,sect.3, n. g2);
FBRRARIS, ad VOC. Haereticus ; SCHMALZGRUEBER, l.V,
tit. 7, n. i65 sq. ; FAGNANUS, 1. V, tit. 7, c. Ad abolen-
dam g, n. 2 sqq.

BELLARMINet SUAREZ professent cette opinion, et
non la première, comme on le prétend quelquefois :
« Nos igitur breviter ostendemus, haereticos incorri-
gibiles, ac praesertim relapsos, posse ac debere ab
Ecclesia rejici, et a SAECULARIBUSPOTESTATIBUStem-
poralibuspoenis, atquc ipsa etiam morte mulctari. »
(I'ELLARMIN, De laicis, 1. III, cap. xxi, col. 4g7, in fine,
Venetiis, i5gg,elibid.cap.xxn,solvunturobjectiones.)

Suarez suit Bellarmin qu'ilcite (De fide, disp. xxm,
sect. 1, n. 2) et(ib.,n. 7) il écrit: « Statimvero inter-
rogandum occurrit quis habeat in Ecclesia banc po-
testatem (jus gladii), anmagistratus civilis, velecele-
siaslicus...Dico ergo liane potestatem aliquo modo
perlinere ad utrumqueforum;verumtamenin magis-
tratu ecclesiaslico>etpraesertiminPontificeessèprin-
cipaliter, et eminentiquodam modo ; in regibusiau-
tem el imperatoribus eorumqueministris,esseveluli
proxime,et cum subordinatione ad spiritualem po-
testatem. » En somme, l'Eglise a le droit de glaive,
mais pour l'appUcation de la peine, elle a recoursau
bras séculier.

Tel est encore le sentimentde PALMiBRi.qui donne
son opinion en résolvant une objection, De Rom.
Pontifice2, Prolegomeha de Ecclesia,§xix, vm, ad^"™,
p. i44,Prati, i8gi; Marianus DB LUCA, Instit. jur.pu-
blici, vol. I, p. 260, 261.

Inutile de, citer les grands inquisiteurs, TORQUE-
MADA OU TURRBCREMATA,EYMBRIC, PEGNA et autres
Dominicains et Frèresmineurs...; les inquisiteurs
soutiennent communément cette opinion; et on peut
dire que c'est engénéralle sentimentdesanciens doc-
teurs, théologiens et canonistes.

BOUIX rapporte les paroles du cardinal PETRA, qui
est aussi partisande cette opinion, mais il ne se pro-
nonce pas ; Tract, de judiciis, t. R, n. 5, p. 3g3 sq. ;
cf. PETRA, Commenlaria ad constitutiones apostoli-
cas, t. III, eonsti r, sect. n, n. 4> 7, 8, p. 5 sq., Vene-
tiis, 1741.

Assurément, cette thèse a pour elle de graves et
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nombreux auteurs. On ne peut pas dire néanmoins
que leur opinion, assurément probable et même très
probable,constitueune doctrine de l'Eglise,certaine,
unanimement professée. La peine dé mort a tou-
jours eu quelques adversaires parmi les anciens Pè-
res, notamment saint AUGUSTIN(cf. VACÂNDARD,Z'/tt-
quisition, p. 20 sq.). Le docteur de la grâce reconnaît
à l'Eglise le droitd'infliger aux rebellésdes pénalités
temporeUes, comme l'amende,laconfiscation,l'exU...,
même en recourantau bras séculier ; mais, au nom de
la charité,de la mansuétudequi caractérisel'Eglise,
il ne veutpas verserle sang. (Cf. CHOUPIN,Valeurdes
décisions du S. Siège, p. 22g.; VERMEBRSCH,La Tolé-
rance, p. 81 sqq., Paris, Louvain, igi2.)

Dans les temps modernes, bon nombre d'auteurs
ont repris cette thèse du grand docteur. On peut
citer VECCHIOTTI, Inst. canon., vol. II, lib. iv, cap. 1,
§4, P- 37 sq., et p. 46 sq., Taurini, 1868; le cardinal
SOGLIA,Inst. jur. publ., 1. I, cap. 1, § 8,p. 168 (cet
ouvrage a été approuvepar Grégoire XVI et Pie IX),
Paris, i844; le cardinal CAVAGNIS, Inst. jur. publ.,
vol. I, cap. 11, art. vi, §8, De poena capitali, n. 307,
et § g, n. 3ig, De TribunaU Inquisitionis,p. 20g sq.,
Romae, igo6;leP.BIBDERLACK,ancienprofesseur de
droit canonique à l'Universitégrégorienne(dans ses
feuRles Uthographiées, le professeur enseigne que
l'EgUse a droit à tous lés moyens nécessaires pour
atteindre sa fin ; or la peine de mort n'est pas néces-
saire à l'EgUse pour atteindre sa fin. Donc...); le
P. BRANDI, Civiltà cattoliça, Del potërè codltivo délia
Chiesa, juin igo2; Mgr DOUAIS (Revue pratique
d'apologétique, i5 janvier igog, p. 602);VERMEEnsCH,
L'Egliseet le droitde glaive, dansEtudes, t. CXXVIÏ,
p. 473 sqq., 20 fév. igu; La Tolérance,,p. 6g sqq.;

"DE LA BRIÈRB (Etudes, t. CXXIX, p, 119 sqq,, 5 oct.
igi 1). Voici comment l'évêquede Bèauvais, signalant
cette controverse, exprimeson sentiment :

« La question n'est pas de savoir théoriquement
si eUe (l'Eglise)n'auraitpas pu être compétente,c'est-
à-dire infliger la peine de mort. Que des théologiens
et des canonistes en discutent,soit; qu'Us reconnais-
sent à l'Eglise ce pouvoir juridique, à l'exemple de
Suarez, peu nous importe ; pùrê théorie et rien de
plus.

« Pour moi, d'aiUeurs,je ne le lui accorde pas; car
d'abord la peine de mortn'est nullement médicinale;
et dans l'Eglise toutes les peines tendent' à là correc-
tion 1 ; ensuite eUe était inutRe, puisque la prison
perpêtueRe suffisait à éloigner de la société religieuse
le pérU que l'hérétique lui faisait courir. Là peine ide

mort ne lui est nullement nécessaire pour atteindre
sa fin. Mais qu'importe mon opinion? Eh réalité,
l'Eglise n'a jamais admisla peine de .mort dans son
droit.Elle l'a même résolument écartée.. Tel est le
fait; H est aussi significatif que éonsidérable... Il me
sembleque c'est assez pour nous,historiens,quicher-
chons à définir le pouvoirde l'inquisiteuret son éten-
due : il n'avait pas qualité pour infliger la peine de
mort, ni directement, c'est entendu; ajoutons, ni in-
directement : autrement, que signifieraitla conduite
constante de l'EgUse, d'une p^art repoussant de son
sein la peine de mort, d'autrepart, enseignantla res-
ponsabUité morale etjuridique des actes indirects?
Pourquoi lui infliger une contradictionaussi inutile
que violente? »

Le grand argument, ou. même l'unique argument
apporté par les partisans de la peine de mort, est le
suivant : l'EgUse est une société parfaite à l'égal de

:
ri. Dans sa généralité, cette assertion devrait être con-

testée : U y a, même au for ecclésiastique, des .peines
vindicatives que les canonistes distinguent des .censures

.où peines médicinales. —

la société politique. Or une société parfaite a droit à
tous les moyens nécessaires à sa conservation et à sa
défense, et, parmi eux, tomme nous le voyons par
l'exemple de la société civile, est le droit de glaive.
Doncdemême l'Eglise a ce droit.Une distinctions'im-
pose ici. L'Eglise, en effet, est une société parfaite,à
l'égal de la société politique,mais elle a une fin diffé-
rente, surnaturelle, supérieure, le salut éternel des
âmes,tandisque la société civilea pour fin immédiate
la félicité temporelle. La fin de l'Eglise est obtenue
par la sanctification des âmes, chose tout intime, in-
térieure;pourproduire cet effet,les moyens extérieurs
sont sans doute nécessaires, appropriés, utiles, mais
insuffisants ; leur efficacité n'est pas universeUe. « On
peut, par crainte delà peine temporelle, s'abstenirde
tout acte extérieurementmauvais et se laisser aller,
en même temps, à des intentions mauvaises, ou se
complaire en des actes qui ont l'apparenceextérieure
sans les conditions intérieures essentiellement re-
quises. L'ordre externeest nécessaire à l'Eglise,puis-
qu'eRe estune société ; ajoutons même qu'il facilite
beaucoup l'acquisition de la fin chrétienneet de l'or-
dre intérieur. R fait disparaître les scandales et au-
tres empêchements; toutefois il ne saurait suffire. »
(CAVAGNIS, Droit public, naturel et ecclésiastique,
n. 335, p. 24i.)La fin de la société civile est au con-
traire, de soi, plutôt externe, regarde directementla
vieprésente, et est assez efficacement obtenue par
lesmoyens extérieurs.Les peines temporelles,eneffet,
sont de leur nature effieaces à maintenir les hommes
dans l'ordre extérieur, et conséquemment suffisantes
et proportionnéesà l'acquisitionde la fin civile.

Cela posé, on dit en mineure : Or une société par-
faite a droit àtousles moyenshonnêteset nécessaires
à saconservationet àsadéfense.Ce principeest vrai,
et R vaut pour l'Eglise comme pour l'Etat. Mais on

.ajoute : et la société civRe a sans contredit le droit
de glaive... Cette proposition est encore vraie. Donc,
de même l'EgUse. Cette conclusionn'estpaslégitime,
n'est pas contenue dans lésprémisses,parce quedans
la mineure il y a une propositionsous-entendue que
l'on n'énonce pas et qui est cependantla vraie raison
de la conclusion, telle qu'on la tire, à savoir : si l'E-
tat a sans contredit le droit de glaive, il faut attri-
buer ce même pouvoir à l'EgUse, qui est une société
parfaite, à l'égalde la société politique.

Voilà en réaUté le raisonnement, et ce raisonne-
ment est un sophisme. En effet, à deux sociétés par-
faites ne conviennent pas les mêmes droits considé-
rés pour ainsi dire matériellementet spécifiquement,
mais formellement et génériquement : c'est-à-dire
toute société parfaite a plein droit, dans son
ordre, à tous les moyens nécessaires à sa fin;
mais si deux sociétésparfaites ont une fin différente,
la diversité des moyenspeut provenir de la diversité
des fins, et partant les droitspeuventêtre spécifique-
ment différents, — par conséquent, de ce que tel pou-
voir appartient à l'Eglise, on n'a pas le droit de con-
clure que le même pouy.oir appartientà l'Etat ; mais
la réciproque est vraie,à moins qu'onne prouve qu'il
y a la mêmeraison dans les deuxcas. Aussi,dece que
lasociétécivilea le droit de glaive,onne peut légitime-
mentconclure que cemêmedroit appartient à l'EBlise,
àmoinsqu'onnedémontreque,nécessaireàl'Etaipour
atteindre sa Ch, ill'estégalement à l'Eglise. Incontes-
tablement, si l'on fait celte preuve, il faut admettre
que l'Eglise aie droit de glaive'; mais celte nécessité
ne peut pas être déduite du concept générique de
sociétéparfaite. Donc toute laquestion dépend de la
nécessité du droit de glaive pour l'Eglise. Et celte
nécessité n'a jamais été reconnue par l'Eglise. (Cf.
CAVAGNIS, Inst. jur. publ.,t. I,n.312, n, p.2o3, Rome,
ïgo6.)

Tome II. 15



451 HÉRÉSIE 452

De plus, et ceci constitue une forte présomptionen
faveur de l'opinion qui dénie ce pouvoir à l'Eglise,
c'est un fait que l'Eglise n'a pas la peine de mort
dans son code, qu'elle ne s'est jamais servie de ce
pouvoir, el qu'elle n'a jamais déclaré que ce pouvoir
lui appartenait, ou que le droit dé glaive lui était
nécessairepour atteindre sa fin.

Prévenons de suite une objection.
Mais, dira-t-on, on ne peut guère contester, refuser

de reconnaître le droit de glaive à l'Eglise, puisque
ce pouvoirluiaéléaltribuéparLÉONX,quiaexpressé-
ment condamné la proposition suivante de Luther
(DENZINGER, n. 773 (657); Rullarium..., Gocquelines,
t. III, part, in, p. 48g):

;Haerelicos comburi est contra voluntatemSpiritus.
Léon X en effet, dans sa fameusebulle Exsurge du

16 juin iÔ2o,a condamné cette propositionde Luther;
c'est la 33e ; et on ne peut le nier, c'est bien de la
peine demortqu'ils'agit;bien plus, la condamnation,
est, dans l'espèce,une sentence excathedra; la bulle
Exsurge constitue une définition dogmatique, infail-
lible. Soit. Mais, quel est le sens de là proposition:
condamnée? « Brûler les hérétiques est contre la vo-
lonté du Saint-Esprit» ; cela revient à dire qu'il est ;

illicite, absolumentdéfendu d'appliquer la peine du
feu auxhérétiques.Donc, on doit au moins admettre
la propositioncontradictoire: « Brûler le.è hérétiques
n'est pas toujoursetnécessairement contre la volonté
du Saint-Esprit, il peut être licite, il est quelquefois
permis, il n'est pas absolumentdéfendu d'appliquer
la peine du feu aux hérétiques. » Mais, dans celte
proposition, il n'est pas question du sujet dé ce poù- ;

voir, il n'est pas dit par qui la peine peut oudbitêtre',

appliquée. C'est pourquoi, conformément à la défi-
,nition pontificale, il faut et il suffit de réprouver la :

propositioncondamnée dans le sens absolu qu'eUe a,
selon sa teneur, et d'affirmer la proposition contra- :

dictoire, à savoir : il est licite dans certains cas; il
est quelquefoispermisdefaire subir la peine enques-
tion, et l'Etat a ce droit. R n'est nullement requis
d'ajouter : l'Eglise a cemême pouvoir. De cela, iln'en
est pas question dans la définition dogmatique. Lés
circonstances historiquesdans lesqueUes a été portée
cette condamnation, suggèrent ou plutôt imposent
cette interprétation. On le sait par l'histoire, et tous
les documents pontificaux, toutes lès constitutions
impériales en font foi, c'est l'Etat qui, en Ces temps-
là, appliquait la peine de mort aux hérétiques. Lu-
ther réprouvait cet usage. Le Pape condamne l'as-
sertion du moine apostat. Par conséquent, dans
cette condamnation pontificale, ni directement, ni
indirectement, ni explicitement, ni implicitement, il
n'est question de l'Eglise, comme sujet du droit de
glaive. Il s'ensuitseulement que le Pape ne veut pas
qu'on: condamne absolument la.manière de faire des
Etats catholiques, qui appliquaient danscertainscas
la peine de mort aux hérétiques.

Mais ne serait-on pas atteintpar la condamnation
du concile si, comme certains historiens catholiques,
on déniait absolument,nonseulement à l'Eglise, mais
encore à l'Etat, tout droit d'appliquer la peine de
mort aux hérétiques? — Par oontre, nous serons
pleinementd'accord avec la définition du Pape, nous
satisferons à toutes les exigences de la doctrine ca-
tholique, si, sansattribuer le droit de glaiveà l'Eglise,
nous le revendiquonspour l'Etat, au moins dans cer-
taines circonstances.

C'est précisément ce que soutient la troisième opi-
nion.

^

3* opinion. — On le sait, la religion est le fonde-
ment de la moralitéet la moralitéest le fondement de
la société ; en conséquence,leprince peut protéger la

religion, nonpasseulement en tant que teUe,mais en
tant qu'elle est le fondement de la société. Si donc,
dansuhEtat.lareligioncatholiqueestreconnuesocia-
lement comme la véritable religion, le princepourra
réprimer lés perturbateurs de la religionparce qu'en
attaquant la religion, Us troublent en même temps
l'Etat; el par conséquent, un crimereligieuxest aussi
un crimecivR.Mais, de la part de l'Etat, la punition
du crime peut être plus sévèreque celle qu'infligerait
l'Eglise. L'Eglise est une mère, et dans son gouver-
nement elle a un caractère demansuélude, débouté,
de douceur, qui ne convient pas à l'Etat, du moins
au même degré. — Saint LÉON LE GRAND, dans salettre à Turribius, insinue, cette différence entre l'E-
glise et l'Etat : « Quae (Ecclesia) etsi sacerdotali con-
tenta judicio,cruéiitas refugitulliones, severis tamen
ehrislianorumprincipumconstilulionibusadjùvatur,
dum ad spiritalëhonnumquamrecurrunt remediùm,
qui timent eorporale suppUeium. » (P. L., LIV, 6S0.)

' Toutefois l'Etat rie peut réprimer le crime religieux
au point de nuire à la religion ; et il appartient au
juge ecclésiastique de voir s'il n'y a pas excès sous ce
rapport.C'estpoùrquoilejùgeriientecclésiastiquesur
le délit religieux doit précéder; par exemple, Surle
crime d'hérésie, c'est à lui à décider cette question :
en l'espèce,y a-t-il hérésie proprementdite? Ce juge-
ment prononcé, le coupable est livré ap. bras sécu-
lier, qui, supposé le crime religieux, le juge a son
tour et lui appliquela peine prévue par la loi.

Mais ici une chose est à noter : dans ce cas, le
juge laïe ne punit pas le délit religieux,simplement
parce qu'il fait tort àla société religieuse, mais aussi
parce qu'ilva contre la société civile, et,ainsila peine
est infligée, nonpasauriom de l'Eglise, mais au nom
de l'Etat: Et, comme nous l'avons remarqué,la:sane-

', liondél'Etatpeutêtreplussévèreque cellede l'Eglise ;
elle peut aller:jusqu'à la peine capitale. Donc, si
l'Etat applique la peine de mort, il agit en son nom
propre et nullementau nom de l'Eglise; il punit un
délit social, qui est parfaitement de son ressort, de
sa compétence.

Par ailleurs, le prince a non seulement le droit,
mais encore, dans l'état normal, le devoir de prolé-
ger la religion pourmaintenir la tranquilUtésociale,
l'ordre public. Or, l'Eglise est, de droit divin, juge
des obligations à accomplir par les fidèles. EUe peut
donc rappeler, inculquer au prince le devoir qui lui
incombe d'user de la force non seulementpour appU-
quer les peines temporelles infligées par elle, mais
encore pour punir par des châtiments plus sévères
les graves délits religieux, qui sont en même temps
des crimes sociaux, devoir que l'Etat doit rempliren
son nom propre et non point au nom ou par l'auto-
rité de l'Eglise, Et comme l'Eglise ne juge pas seule-
ment des devoirs en général, niais des cas particu-
liers, ellepeut fort bien, dans certainescirconstances
déterminées, déclarer au prince, avec sanction à
l'appui (interdit, excommunication, etc.), qu'il est
obligé en conscience de sévir, d'user du glaive (en
son nom à lui, et nonpas à celui de l'Eglise) contre
les ennemis de la religion, comme contre les autres
perturbateurs de la paix publique,de l'ordre social,
par exemple,lesincendiaires; un prince gravement
négligent sous ce rapport, comme dans toutes les
choses qui regardent l'ordre moral, est soumis à la
juridiction de l'Eglise.

Il ne fautpas perdre de vue ces expUcalionsquand
R s'agit de rendre compte de certains faits de l'his-
toire ecelésiaslique. Bien plus, et c'est une remarque
importante à faire, parmi les hérétiques, plusieurs
n'attaquaientpas seulement l'Eglise en propageant
l'erreur avec des armes spirituelles, mais usaient du
glaivematériel, mettaient à mortles prêtres, renver-
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saient, détruisaientles églises, etc.. ; il est par trop
évident que de tels crimes étaient à la fois religieux
et civils. Aussi l'Eglise a-t-elle réclamé très juste-
ment le châtimentde pareils coupables.D'autrepart,
dans certaines provinces ou villes indépendantes,
l'organisationcivUe ou manquait, ou n'était pas as-
sez forte pour réprimer ces désordres. Le pouvoir
civil faisant défaut, l'autorité appartenait par droit
dévolutif à l'EgUse, qui prenait la place du prince et
exerçait son pouvoir.

Dans ces cas, l'Eglise ne procédait pas seulement
en tant qu'Eglise, mais aussi en tant que société du
peuple chrétien, usant du pouvoir civil; c'est-à-dire,
le légat, pouruncertaintemps, se substituait au gou-
verneur civil, et agissait en vertu du pouvoir civil
qu'R détenait provisoirement. (Cf. CAVAGNIS, Inst.
jur. publ., t. I, n. 3i3-3i4, p- 204-206... et Droit pu-
blic, naturel et ecclésiastique, ch. iv, § II, n. Soi.
Droits dévolutifs de l'Eglise dans les choses tempo-
relles, p. 278 : « Quand la société civile ne peut pro-
curer l'ordre temporel, l'Eglise, à cause de son pro-
pre intérêt, ne lui fait pas injure en s'en chargeant
provisonement. »)

Sans doute, on cite quelques cas particuliers d'in-
quisiteurs conduisant au bûcher un hérétique. N'ou-
blions pas, remarque Mgr DOUAIS, « qu'il vint un
moment, sous Philippe le Bel, et même avant, où le
pouvoir séculier donna pour sa pari à l'inquisiteur
la qualité de juge. Dans ces cas particuliers, l'inqui-
siteur agissait comme juge séculier. Ce n'était pas
l'inquisitionromaine; ce n'était pas l'inquisition du
tout. » (Revue prat. d'àpol., i5 janv. igog,' p. 6o3.)

En résumé : 1° L'EgUse peut évidemment déclarer
que tel déUt ou crime est digne de la peine capitale,
en d'autres termes, reconnaître qu'en tel cas il est
licite de prononcer la peine de mort.

20 Dans une société catholique, comme les délits
contre la religion peuventaussi constituer des délits
contre la société, le prince, sous ce rapport; et sup-
posé le jugement de l'EgUse relativement au crime
religieux, peut et doit les punir en son nom propre,

3° Dans une société catholique, l'Eglise pourra
également déclarer que le prince petit et doit infli-'
ger en son nomproprelapeinedemortpoiirtel crime
spécial contre la religion, qui est en même temps un
crime contre la société civUe. (Cf. DUBALLBT, Des
principes de droit canon, t. I, n. 414.5*, 6°,7°,p. 35i ;
Bourx, De judiciis, t. II, p. 3g5, 2*, 3e.)

Ces propositions disent exactement ce qui s'est
passé, ce que l'EgUse a fait. L'histoire impartiale
l'affirme et le prouve.

1" La peine de mort a été introduite et appliquée:
dans certains cas aux hérétiquespar lepouvoircivil,
en son nom et par son autorité, et cela, parce queles
hérétiques étaient regardés comme coupables d'un,
crimequi atteignait à la fois l'Eglise et l'Etat.

2° L'Eglisen'a jamais appliqué la peine de mort;'
cette peine n'est pas dans le code ecclésiastique.

3° Par sa conduite, l'Eglise, dans la personne de
plusieurs papes, notamment de Grégoire IX et d'In-
nocent IV, a approuvé les lois civiles qui statuaient
la peinede mortcontreleshérétiques; elle en a pressé
l'appUcation pendant un certain temps, et même les
a fait adopter par quelques citésou provinces Ubres.

Voilà ce qu'a fait l'Eglise au sujet de la peine de
mort. L'on peut ainsi déterminerd'une manière pré-
cise quelle est sa responsabilité dans cette grave
affaire.

H. Détermination des responsabilités de
l'ElgUse. — Cesfaits,ces aveux ne donnent-ils pas rai-
son aux historiens,qui prétendent que <t c'était, du
moins indirectement et médialement, au nom de

l'Eglise que le bras séculier exécutait la sentence
qui atteignait les coupables »?

Assurément non. Même après l'intervention des
papes, il reste vrai que le pouvoir séculier jugeait,
condamnaitet exécutaitla sentence en son nom e*
par son autorité propre, et nullement au nom de
l'Eglise, nidirectement, ni indirectement. Ce point a
été démontréet est acquis.

Ajoutons un exemplepour lemettre en reUef. Sup-
posons un juge prévaricateur,infidèle à sa mission.
Grâceà ses faiblesses,- les voleurs, les assassins mul-
tiplient leurs crimes dans le pays au point de com-
promettre gravementla sécurité publique.Leministre
prévenu avertitle magistrat, avec sanctionàl'appui,
de faire son devoir et d'appUquer les lois en : toute
justice et équité. Le juge, ne voulantpas s'exposerà
subir des peines, remplit désormais son devoir avec
courage, et rend des arrêts parfaitement justes et
équitables..Nonobstant les avertissements, les or-
dres, les menacesde ses supérieurs hiérarchiques,le
juge, quand il rend ses sentences, ses arrêts, n'en
est-il pas, n'en reste-t-il pas juridiquement responsa-
ble? Ses supérieurs lui ont tout simplement inculqué
la nécessité de faire son devoir. Il a compris cet avis,
et le met en pratique; mais il agit toujours, sous sa
propre responsabilité,envertu de ses pouvoirs ordi-
naires.

Ainsi en est-il de l'EgUse par rapport au pouvoir
civildans l'affaire de la peine de mort. Les papes ont
plusieurs fois rappelé aux princes chrétiens leurs
devoirs, avec, sanctions à l'appui. Mais, ceux-ci, en
appUquant les lois eiviles. Ont agi en leur nom et
sous leur propre responsabUité. (Cf. VERMEERSCH,
Etudes, 20 février igu; La Tolérance, p. ig8 sqq.)
Pour disculper l'Eglise, il n'y a donc plus qu'à ré-
soudre la question suivante : « Les lois eiviles, qui
décrétaient la peine de mort contre les hérétiques,
dans le temps et dans les circonstances où elles ont
été portées, étaient-elles justes ou injustes? » Cette
question n'est autre qu'un eas de conscience. Pour
le résoudre, il faut tenir compte de toutes les cir-
constances historiques. Mais, dans la société chré-
tienne, le Souverain Pontife a pleine autorité pour
résoudre les cas de conscience. Or, les papes ont
déclaré authentiquement, quoique d'une manière
impUcite, qu'à raison des temps et des circonstances,
ces lois étaient justes, opportunes,nécessaires, puis-
qu'ils les ont approuvées, en ont pressé l'applica-
tion, les ont adoptées eux-mêmes pour leurs Etats,
et les ont fait adopter par quelques villes indépen-
dantes. Donc, pour un catholique, il n'y a pas à
hésiter. Il s'en tient au jugement authentique de
l'Eglise.

Et même au seul point de vue historique, U n'est
pas bien difficiled'expliqueret de justifierla conduite
de l'Etat et de l'Eglise, et de montrer que ces lois
civiles, si rigoureuses fussent-elles, étaient parfaite-
ment justes.

i* Le prineipe de la loi est en dehors de toute dis-
cussion ; il n'est autre que la thèse que l'on établit en
parlant des rapports de l'Eglise et de l'Etat. En prin-
cipe, un Etat catholique a indubitablementle devoir
et le droit de protéger la religion catholique, qui est
la seule véritablereligion, et partantd'exclure l'exer-
cice extérieurdes cultes faux. (Voir les propositions
65, 77-80 du Syllabus; cf. Valeur des décisions du
Saint-Siège, p. 3o6 sqq., et p. 358 sqq.) Donc l'Etat
catholique a certainementle droit, et, selon les cir-
constances, le devoir de faire des lois pour eonserver
l'unité reUgieuse, et par conséquent d'édicter des
peines contre les perturbateurs de l'ordre religieux,
de l'unité religieuse,quideviennent,par le fait même,
des perturbateurs de l'ordre public.
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Mais la peine de mort?
2° On doit dire : même la peine de mort, si eUe est

nécessaire, se justifie.
En réalité, cette peine s'expUque très bien par les

circonstances historiques. Cette explication suffit
amplement. Les décisions pontificalesvalaientpour
l'époque, le temps, les circonstances où elles étaient
données. Les papes statuaient- sur une question
d'opportunité, question :essentiellement contingente
et relative : étant données les circonstances, les prin-
ces devaient appliquerles lois en vigueur. Ces déci-
sions n'avaient pas un caractère absolu et universel;
les Papes ne décrétaient pas que ces lois devaient;
être appliquées absolumentet toujours. Sans contre- :

dire lemoins du monde leursprédécesseurs, les papes '
d'aujourd'huipeuventfort bien conseiUer et prescrire
la toléranceaux-princes chrétiens. La peine de mort
se justifie par la nécessité. A une époque, elle a pu;
être nécessaire et salutaire;à:raison des temps, dès
idées, des moeurs qui ont changé, ce châtiment;
extrême peut être jugé actuèUemént inopportun,
et même dangereux. La Chainbre française, à une
majoritéassez considérable, vient de voter le main-
tien de la peine de mort : dans cinq ou dixans, silés
circonstances ont changé, une nouveUe Chambre
pourrait en juger autrement.

Or, aumoyen âge, l'ordre religieux et l'ordre poU-
tique étaient intimement unis, et pour ainsi dire se
compénétraient;un violateur de la loi religieuse,-qui
étaitune loi organique de l'Etat, était en même temps:
un perturbateur de l'ordre pubUc, et le crime'd'héré-
sie, détruisant la religion, s'attaquait au fondement:
même de l'État. (Abbé DBVTLLE,Le droit canon et le
droit naturel, p. 201 sqq., Lyon, 1880.) Quoi d'éton-
nant que ce crimefût puni dîun châtimenttrès grave?
En définitive, la peine capitale est réservée aux
grands crimes, à ceux qui vont plus directement
contre le bien essentiel de l'Etat. Or il est certain
que le premierbien, le bien le plus essentiel, le bien >

primordial, fondamental pour un Etat, c'est la reU-
gion. Par conséquent, celui qui tend à détruirecette
unité religieuse qui fait-l'unité nationale, est le plus
grand criminel, parce que, en réalité, il prépare des
catastrophespour son pays, et cela, au point de vue
spirituel et temporel, c'est la perte des âmes et la
ruine de l'Etat.

Bien plus, l'histoire le montre, en ce temps-làj les
hérétiques ne se contentaientpas d'attaquer la doc-
trine de l'Eglise, mais ils propageaient souvent un
enseignement immoral, des'pratiques innomables,
contrele droit naturel,iisproposaientet défendaient'
âprement des théories tout à la fois anticâthoUqùes,
antipatriotiques,antisociales (cf. VACANDARD,l'ïnq.,
p. g4, Hérésie cathare; VERMEBRSCH,La Tolérance,
p. 173 sqq.); ils fomentaient des séditions, des ré-:
voltes contre le pouvoir légitime, et en combattant
l'Eglise eUe-même, ils n'employaient pas seulement
des armes spirituelles, eomme la parole, les écrits,:
la prédication, la persuasion, mais ils usaient en
vérité et fréquemment du glaive matériel; ils met-
taient à mort les prêtres, renversaient les églises...,
et commettaient toute sorte de crimes et d'abomina-
tions. Je ne cite que quelques noms de sectes!: les
Albigeois, les Vaudois, les Prolestants, principale-
ment en Allemagne, les Huguenots en France... Les
hérétiques constituaientpar conséquent leplus grave
danger au point de vue religieux et social.

L'Etat n'avait-R pas le droit et le devoir de punir
de pareils criminels, et d'arrêter par un châtiment
exemplaire ceux qui auraient été tentés de les
imiter?

JosephDE MAISTREa eu raison d'écrire : « L'hérésiar-
que, l'hérétiqueobstinéet le propagateurde l'hérésie

doivent être rangés incontestablement
-,au irang des

plus grands criminels. Le sophiste moderne qui dis-
serte à l'aise,:dans son cabinet, ne s'embarrasse
guère que les arguments de Luther aient produit la
guerre de trente ans ; mais les anciens législateurs,
saehant tout ce que ces funestes doctrines pouvaient
coûter aux hommes, punissaient très justement du
dernier supplice un crime capable d'ébranler la
société jusque dans ses bases, et dé la baigner dans
le sang.» (Lettresà un gentilhomme russe sur l'Inqui-
sition espagnole ; deuxième lettre. — Cf.Mgr PAQUET,
Droitpublic de l'Eglise, p. 2g8, Québec, igo8.)

M. Vacandardtrouve qu'en parlant ainsi on force
légèrement la note apologétique : « Ce qui est vrai,
écrit-U,c'est qu'au moyen âge il n'y eut guèred'héré-
sie qui n'eût des attaches avecune secte antisociale...
Mais, en fait, les tribunaux de l'Inquisition ne con-
damnèrentpas seulement les hérésies, qui étaient de
nature à causer un trouble ou un bouleversement
social; ils frappèrent toutes les hérésies en bloc et
chaque hérésie comme telle. Nous statuons, dit
expressémentFrédéric H, que le crime d'hérésie, quel
que soit le nom de la secte, soit mis au rang des
crimes publics... Ht de la sorte tombera sous le coup
de la loi quiconque s'écarterade la foi catholique, ne
fût-ce qu'en un seul article. » (L'Inquisition, p. 284.)
M. Vacandard, en affirmant que l'on condamnait
l'hérésiecomme telle, voudrait-il prétendre que l'on
frappait le crime d'hérésie, en le considérant comme
tel au point devue religieux, et nullement en fonc-
tion de l'ordre social? — A notre tour, nous lui
dirions qu'il force la note historique,qu'il exagère.
Bien plus, le texte même de FrédéricH; qu'il cite,
précise ce point.;. « Nous statuons, dit l'empereur,!
que le crime d'hérésie, quel que soit le nom de la
secte, soit mis au rang des crimes publics. »

Aussi, toute hérésie extérieurement manifestée,
quel que soit le nom de la seete..., est considérée
comme crime public, délit social, et puni comme tel;
car, toute hérésie, quelle qu'eUe soit, quand même
elle aurait un caractère purement spéculatif^ est, et
est considérée à cette époque comme délit social,
atteignant l'ordre publie, parce qu'èUe tend à rom-
pre l'unité religieuse, qui est, etest regardéecomme
le premier bien soeial, le fondement de la société. A
tortou à raison, l'unité religieuse faisait l'unité de la
patrie.

Sans doute, au point devue abstrait,spéculatif, on
peut considérer l'hérésie sous un double aspect,
comme délit-reUgieux et comme crime civU. Mais
encore une fois, en pratique, dans l'ordre réelj con-
cret, à cette époque, ces deux points de vue se com-
pénétraient. Le dévouement à la reUgion était la
forme la plus élevée du dévouement à la patrie.
Mgr DOUAIS a pu très justement éerire; : « Par son
hérésie, il (l'hérétique) se mettait hors de la société
religieuse. L'inquisiteur,en le Uvrant, déelarait que,
à partir de ce jour, il n'appartenait plus à la société
religieuse. La cour sécuUère, seule compétente désor-
mais, avait quaUté pour arguer de ce fait contre lui.
Pourquoi, et qu'est-ce que cela pouvait lùi'fâire que
cet homme rejetât le symbole en tout où en partie,
fût cathare, néo-manichéen,hérétiqueen un mot? La
situation actuelle du monde poUtique ne nous aide
pas à en voir la conséquence.En réalité; cet héréti-
que, parce qu'hérétique, divisait le "territoire placé
sous le sceptre impérial. Et comme l'hérésie pullulait
auxxn* etxm' siècles et que les hérétiques nombreux
formaientdesmasses profondes, le tort fait à la puis-
sance politiqueétait réel et grand. Donc elle arguait
contre l'hérétique du fait de son hérésie. Elle lui
infligeait la peine du feu, non en vertu de la sentence
inquisitoriale,mais aux termes de la constitution de
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l'empereur.» (Revue prat. d'apol., p. 6o4, i5 janv.
igog.)

d L'hérésie du moyen âge s'est, presque toujours
doublée de systèmes .antisociaux. En un temps où'
la pensée humaine s'exprimait le plus souventsous
une forme théologique; les doctrines soeiaUstes,
communistes et anarchistes se sont montrées sous
forme d'hérésie. Dès lors, parla force des choses, la
cause de l'EgUse et ceUe de la société étaient étroi-
tementunies et pour ainsi dire confondues, et ainsi
s'explique et se précise la question de la, répression
de l'hérésie au moyen âge. » (Jean GUIRAUD, La sup-
pression de l'hérésie au moyen âge, dans Questions
d'archéologieet d'histoire, p. 44.) A lafîn de son livre
sur L'Inquisition^ p. 3o6 sq., M. VACANDARD fait
siennesces paroles et R ajoute :

« Rien d'étonnant que l'EgUse et l'Etat,,ensemble,
attaqués, se soient mis d'accord pour se défendre. Si
l'on défalquait de la Uste des sectaires brûlés ou
emmurés ceux qui furent frappés,commeperturba-
teurs de l'ordre social et malfaiteurs de droit com-
mun, le nombre des hérétiquescondamnés se trouve-
rait réduitàune minime quantité. Ces derniers(donc,
les hérétiques considérés comme tels) au regard de
la doctrine communément reçue, étaient également
justiciables.de l'Eglise et de l'Etat. On ne concevait
pas que Dieu et sa révélationn'eussentpas de défen-
seurs dans un royaume chrétien. Les 'magistrats
étaient, pensait-on, responsables dès injures faites
à la divinité. Indirectement Phérésie relevait donc
de leur trUmnal. Us avaient ie droit et le.devoir de
frapper les erreurs contrela foi, comme ils faisaient
les doctrines antisociales. » (Cf. VBHMÉERSCH, La
Tolérance,p. 191 sqq.)

En terminant, nous devons ajouter une observa-
tion.

De ce que quelqu'un défend le principe de l'Inqui-
sition, et l'appUcation qui en a été faite parles socié-
tés calhoUquesdans le passé, il ne s'ensuit pas qu'au
point de vue historique, il nie a priori tout abus
dans l'usage dece droit. On peut blâmer ces excès,de
quelque part qu'ils viennent ; les papes ont dû plu-
sieurs fois rappeler aux inquisiteurs leurs devoirs ;
R serait cependant injuste d'imputer à l'EgUse les
fautes de quelques-uns de ses représentants. (Voir
l'article INQUISITION.)

El surtout, il ne s'ensuit pas qu'à défendre l'Inqui-
sition, on témoigneen vouloirle rétabUssementdans
nos sociétés modernes.(Cf. Bovcs.,Dejudiciis,t. R, 5,
p. 3g6, Parisiis, 1866.)L'Egliseexerce ses pouvoirs,
ses droits, non ad ruinant, m&isad àedificationem,et
si, de l'usage d'un droit, il résulte de plus grands
maux pour, la société, l'Eglise s'abstient. Et dans
queUe mesure doit-eUe user de ses pouvoirs, de son
droit, un catholique lui laisse le soin de juger.

L. CHOUPIN.

HOMME. — Plusieurs questions apologétiques
relatives à l'homme ont déjà été examinées ci-dessus
en divers lieux; d'autres se représenteront ci-des-
sous. Le présent article, nécessaire à titre d'orien-
tation et de supplément, ne prétend donc pas se
suffire à lui-même. Il comprendraquatre parties :

I. — L'HOMME D'APRÈS LA GENÈSE.

II. — L'HOMME PRÉHISTORIQUE, D'APRÈS LES DOCU-
MENTS PALÉONTOLOGIQUES.

III. — UNITÉ DE L'ESPÈCE HUMAINE.
IV. — L'HOMMB DEVANT LES ENSEIGNEMENTS DE

L'EGLISE ET DEVANT LA PHILOSOPHIE SPIRITUALISTE.

L'homme d'après la Genèse

L'Eglise a toujours vu dans les premières pages
de la Genèsela révélation des origines du monde et
de l'homme, révélation accordée par Dieu à l'huma-
nité pour la guider dans la poursuitede sa fin surna-
turelle. Cette fin surnaturelle, raison d'être d'une teUe
révélation? en détermine le. caractère : les vérités
consignées dans ces pages ne sont pas nécessaire-
ment des vérités immédiatement raccordables aux
vérités scientifiques, que peut conquérir la raison
humaineappliquée à l'étude de la nature; mais ce
sont des vérités qui dominenttoute recherche ration-
nelle. Le croyant sait qu'il peut être chimérique de
vouloir les rejoindre par l'observation, délicat de
les interpréter, mais qu'U n'est pas, pour autant, per-
mis de les méconnaître. Le mystère qui les enve-
loppe, et qui vraisemblablement les enveloppera
toujours, s'impose trop évidemment à l'esprit de
l'homme pour que celui-ci ait le droit de s'étonner
s'U n'arrive pas à transposer dans la langue com-
mune de la biologie les données de la révélation
chrétienne. Pleinement consciente de ce mystère,
l'EgUse n'en venle pas moins jalousement sur l'inté- •grité du dépôt divin, et récemment encore la Com-
mission pontificale De re biblica, faisant écho à la
traditionde tous les siècles chrétiens, revendiquait
le caractère historique.des premiers chapitres de la
Genèse(Réponse du 3o juin igog, voir ci-dessus, art.
GENÈSB,coL 278).

Sans répéter ici ce qui a été bien dit ailleurs (voir
articlesAME, CRÉATION,GENÈSE,GRÂCE), nous devons
essayer de préciser les contours de cette anthropo-
logie révélée, qui ne fait double emploi avee aucune
autre anthropologieet demeure une norme au moins
négative pour toute recherche ultérieure. La diffi-
culté d'une telle étude lient surtout au caractère
absolumentspécial du; document, qui ne rentre stric-
tement dans aucune catégorie littéraire connue.
Nous sommes en présence d'une histoire, mais d'une
histoire qui ne repose pas, en dernière analyse, sur
le témoignage humain et qui échappe aux conven-
tions ordinaires,du langage technique : d'où la né-
cessité de peser chaque assertion, chaque mot, de
peur de les fausser par un commentaire impropre.
Cette difficulté ne doit cependant pas décourager
l'effort, d'autant qu'ici la tradition authentique de
l'Eglise vient au secours de l'exégète : plusieurs
points de dogme,'consignésdans cette premièrepage
de la Genèse, sont garantis par le magistèreinfail-
Uble.

1. -— La première vérité qui ressort avec évidence
du double récit de la Genèse, c'est la place éminente
faite à l'homme 'dans l'oeuvre de la création, et la
prédilection du Créateur pour cet ouvrage très spé-
cial de ses mains.:Après seulement que la terre aété
formée et peuplée, après les diverses générations
d'animaux, l'homme est introduit en ce monde,
comme un roi dans son palais: La solennitédudébut
marque une opération : nouvelle, pour laquelle Dieu
semble recueillirtoute sapuissance : seulentre toutes
les créatures, l'homme est dit produit à l'image et
ressemblancede Dieu :

Gen.,i, 26, 27 :' « Puis Dieu dit : Faisons l'homme à
« notre image, selon notre ressemblanee, et qu'il
« dominesurles poissons de la mer, sur les oiseaux

. « du ciel, sur les animaux et sur toute la terre, et sur
<i les reptiles qui rampent sur terre. Et Dieu créa
« l'hommeà son image; ill'a créé à l'image de Dieu;

: « il les a créés mâle et femeUe. »
Tel est le premier récit.
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a. — Le deuxième récit entre dans le détail de l'opé-
ration divine :

Gen., n, 7 : « Iahvé forma l'homme delà, poussière
« du sol, et U souffla dans ses narines un souffle de
« vie, et l'hommedevint être animé. »

Cette opération comporte deux phases, distinctes
sinon temporellement,dumoins idéalement. Aucours
de la première, le eorps dé l'homme est formé dé
matièreterrestre ; dans la seconde,l'âme est produite'
par le souffle de Dieu. L'une et l'autre phase est
directement ordonnéeà la production de l'homme;
pas, un : mot du texte sacré ne suggère l'idée d'un:
stade intermédiaire où le corps, humain aurait été
constitué dans un degré de vie inférieure. La tradi- '

tion des Pères est muettelà-dessus. De nos jours seu-
lement on a envisagé l'hypothèse d'une élaboration
progressive de la matière humaine par le ministère
deprincipesvitaux inférieurs,jusqu'au degré de per-
fection où l'organisme comporta et plus ou moins
postula l'infusion d'une âme raisonnable. Cette
hypothèse ne trouve aucun appui dans le texte de
la Genèse : ce qu'on y lit au contraire, selon le sens
le plus naturel,c'est, en dehors de la constitution des
divers êtres vivants selon leurs espèces ineommuni^
cables, l'opération par laquelle Dieu mit la main à
la production de l'homme. D'autre part, l'homme ne
commence d'exister comme tel qu'à l'apparition de
l'âme.,Et il n'estpas douteux que dans l'âme surtout,:
dans l'âme spirituelleet raisonnable, résidé cette fes-*
semblance divine que Dieu voulût imprimer à son
oeuvre.

3. — Le corps du premier homme devait être
réeUement le principe de toute l'espèce. Le premier
récit mentionne simplementla distinction des sexes
comme résultantde l'opérationdivine,mais le second
marque expressément que le corps du premier
homme fournit la matière du corps de la première
femme :

Gen., n, 18 : « Iahvé Dieudit : Il n'est pas bon que
« l'homme soit seul; je lui feraiune aide semblableà
« lui. »

[Et après qu'Adam a nomméles divers animaux :]!
21-24 : « Alors Iahvé Dieu fit tomber un profond

« sommeil sur Adam, qui s'endormit,et il prit une de
« ses côtes et reforma la chair à sa place. De la côte
« qu'il avait prise à l'homme, Iahvé Dieu forma une
« femme et il l'amena à Adam. Et Adamdit : Celle-ci:

« celte fois est os de mes os et chair de ma chair ! '

« Celle-ci sera appelée femme parce qu'elle a été
« prise de l'homme.C'est pourquoi l'homme quittera :

« son père et sa mère et s'attachera à sa femme, et
« ils deviendront une seule chair. »

Donc dès cette première institution du genre
humain, l'homme et la femme apparaissent comme
deux êtres complémentaires, intégrant, selon lé
plan divin, le principe nécessaireà la propagation
de l'espèce. L'insistancedu texte sacré sur le lienqui
rattache la premièrefemme au premier homme, l'ex-
clamation par laquelle Adam la salue comme un
autre lui-même, lejeu de mots étymologiquedestiné
à rappeler sa provenance (ischa femme, tirée dé
isch, homme), enfin la parole prophétique mise dans;
la bouche d'Adam,soulignent cette dépendanceori-
gineUe.

4. — De ce couple primitif procède toute notre
race. L'épouse qu'Adam nomma Eve, « parce que
mère de tous les vivants » (Gère.,in, 20), devait poser i

l'occasion de sa chute, etle péché d'Adam,fut lepéché;
de larace (Gen.,m; Y, I, 2 ; cf. Sap., x, 1 ; 7lft.,xix,4; j

ÀcU, xvn, 24-26;i?07tt.,v,12).L'unitéde descendance,: '

clairement affirmée dans la Genèse, est d'aUIeurs
impliquée soit dans le dogme catholique du. péché

;
originel, soit dans le dogme de la restauration en

Jésus-Christ, nouvel Adam. Double solidarité de
\ race, fondamentale de tout christianisme. Elle ne
laissépaisde place à l'hypothèse (émisepar Isaac DE
LA PEYRÈRE, en- i655) d'une humanité préadamite '

i ayant coexisté avec la postérité d'Adam; Moins évi-
,

demment contraire au dogme serait l'hypothèse
: (émise notamment par FABRE D'ENVIEÙ, Les origines

de la terreet de l'homme, d'aprèsla Bible et d'aprèsla
s

science, Paris, 187a) d'après laquelleDieu auraitpré-
ludé à la créationdenotre race par la création d'au-

i très racés plus où moins semblables, mais: n'ayant
;
avec celle-ci aucune connexion,non plus que si elles
avaient existé sur une autre planète, et d'ailleurs

> éteintes avant l'apparition d'Adam. Mais là Genèse
ne nous metnullement sur la voie dé cette idée.

5. — La Genèseparaît exclurepositivementla rêve-
rie origénistede la préexistence des âmes. Car elle
nous montre Diéù communiquant à Adam le souffle
de vie qui le fait homme ; elle ne donne pas lieu de
supposer que ce souffle de vie ait pu jouir quelque
part antérieurement d'une existence indépendante.
Cette conception d'un réservoir des âmes, d'où
celles-ci seraient tirées au fur et à mesure de la pro-
duction des corps, a encouru les anathèmes de
l'EgUse[concile local de Constantinople,553,can. 1,
sqq., DENZINGBR; ao3; concile de Braga,56i, éàn. 6,
ibid., 236; IV* concile de Latran, I2i5, cap. 1 d'è tfide
catholica, ibidi,r428(355);V concile de Latran, i5i3,
sess. vm, Ibid., 738 (621)].L'âme commence d'exister
avec l'individu humain.

6. — A la lumièredes enseignements de saint Paul
(Rom..,v,i4, i5;I Cor.,xv, 2a;Eph., iv,a3'24; ColJ, ni,
g, 10), on découvre, dans ce chef-d'oeuvre divin ique
fut le premierhomme,une double création,dé nature
et de grâce. L'innocence d'Adam avait été consacrée
par des donséminentset gratuits,découlantde l'adop-
tion divine, notamment par l'exemption de la con-
cupiscence, de là douleuret de la mort. L'adoption
divine, ruinée par le péché, a été restaurée en Jésus-
Christ, mais sans le glorieux cortège des dons dé-
partis à nos premiers parents. Des Pères ont inter-
rogé subtilement lesexpressionsde Moïse, et dans le
redoublement verbal qui marque la prédilection de
Dieu créantl'homme « à son image et ressemblance»,
ils ont parfois cru apercevoir la trace de cette dou-
ble création : image se rapporterait aux dons de la
nature, ressemblance à ceux de la grâce. Sans faire
nôtre une exégèse probablement trop ingénieuse,
nous, devons souligner la solennité de la formule,
qui montre dansl'hommeunecréatureà part deloi -
tes les autres. L'EgUse a pleinement reconnu le fait
de cette prédilection divine et authentiqué par ses
décisions la noblesseprimitive de notrerace. Dès l'an
416 un concile de Milèye approuvé par Innocent 1er,

: et en4i8un concilede CarthageapprouvéparZosime,
affirmaientcontre lesPélagiens le caractèreessentiel-
lement pénal de. la sentence de mort portée contre
Adam ; canon 1, DENZINGBR,I o I(65). Le second concile
d'Orange(52g), confirmépar Boniface II, revendiquait
contre lésSemipëlagiens l'intégritéprimitivedenotre
nature; canon î g,: DENZINGBR, Igo (160). Le concile
de Trente renouvelait implicitement cette assertion
en maintenant. l'universalité de la déchéance origi-
nelle, sess. vi, cap. Î, DENZINGBR, 7g3 (675). Une des
erreurs de BAÏÛS consistait à nierla gratuité des pri-
vilèges du premierhomme ; voir sesproposilions'con-
damnées 1, 6, 7, 23, 26, DENZINGER,1001 (881), 1006,
1007,1023, 1026. Les scolastiquesont discuté si Adam

; reçut ces privilèges dès l'instant de sa création:ou :

seulement plus tard (voir DU PLESSIS D'ARGENÏTRÉ,
Disputatiode gràliaangelisetAdamoconcessa).Saint
THOMASsignalé la controverse, Ia p., q.g5, art. 1, et se
prononce pour la sanctification initiale.Cette opinion !
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est aujourd'huicommunedansl'enseignement c'âtho-

.
Rque. ;,; .,;

Telles sont, sur nos premiers parents* les données
les plus essentiellesde l'hexaméronbibUque. Evidem-
ment elles nous introduisent en pleine sphère du
merveRleux: de là surtoutnail l'oposition del'incré-
dulité à ce poème divinde nos origines.A une.huma-
nité auréolée par Dieu même, soustraite aux condi-
tions de lavie présenteet à la perspectivede la mort,
on préférerait soit une humanité de touspoints sem-
blable à la nôtre, soit mêmeune humanité inférieure,
émergeantà peine de l'animaUléetnese différenciant
de la brute que par un succès relatif dans sa lutte
pour l'existence. La conception paraîtra plus terreà
terre ; en revanche elle est moins déconcertante pour
l'expérience quotidienne et permet de relier toutesles
manifestations terrestres de la vie dans l'unité d'un
système qui flatte la raison.

Mis en demeure de choisir, le chrétien préfère
auxinductionshasardéesd'uneexpérienceinadéquate
les données certaines de la révélation. R ne'lui en
coûte d'ailleurs aucun sacrifice d'ordre réellement
scientifique.Carl'apparentesimplicitédesconceptions
évolutionnistes et naturalistes ne saurait compenser
les confasions et les erreursengendréespar la crainte
du mystère et la craintedumiracle.

Lemystère, Rest partoutdans la nature, mais sur-
tout à l'originedes choses. Si loinqu'on recule ceRes
de l'humanité et du monde, il faut bien en venir à
un commencement absolu, c'est-à-dire à une action
d'un genre à part, qui échappe à touteslés loisdécou-
vertes par induction. A supposer même qu'on sup-
prime toute initiative et qu'on prétende éUminer de
l'histoirel'hypothèseDieu, on ne pourrase dispenser
de laréintroduire sousuneautre forme,quineluifera
pas plus d'honneur et qui n'expliquerarien.

Quant au miracle, si l'on fait tantque d'en admet-
tre la possibiUté, on devra reconnaître qu'il n'est
nulle part plus convenable qu'à l'origine de celte
chose unique qu'est l'humanité;Le christianisme ne
s'en tient pas là, et R voit dans l'histoire du monde
l'exécution d'un plan providentiel qui est inauguré
parl'adoptiond'unccréatureprivilégiée,restauré par
la réhabiUtation de cette même créature après sa
chute, consommépar lé jugement universel à la fin
des temps. Le surnaturel est au centre de cette his-
toire, dans l'IncarnationduFils de Dieu ; pour s'éton-
ner qu'il soit à la fin et aucommencement,il faudrait
n'avoir jamais réfléchi à l'économie divine du chris-
tianisme. QueUe idée plus convenableque celle du
Dieu créateur:sepenehani, plein d'amour et de mu-
nificence, sur le berceau de la race d'où doiventger-
mer ses élus et qu'il honorera par l'Incarnation de
son Fils? Un mot célèbre dé TÉRTULLIENtraduit élo-
quemmentcette spéciale Providence de Dieu dans la
création du premier homme,: Quodcumque limus ex-
primebatur, Clirislus cogiiabatur homo futurus (De
resurrectione carnis, 6). '

Voilà peut-être de quoi justifier, devant les esprits
non prévenus, le mystère de là Création de l'homme
et le miracle de l'Eden. U estvraique nil'un nil'autre
n'a laisséde trace écrite dans l'écorcede notre globe.
Lanaturen'a pas enregistréce qui, de soi, n'étaitpas' enregistrable. Néanmoinsledogme delàchute a bien
sa valeur comme explicationde l'énigme de cette vie
(voir PÉCHÉ ORIGINEL).Quoi qu'R en soit, larévélation
chrétiennene demande pas à la science une démons-
tration que ceRe-ci n'est pasen mesure de fournir.R
lui suffit de ne pas craindre ses démentis.

BIBLIOGRAPHIE. — Parmi les commentaires patristi-
ques de l'Hexaméron, von?surtout saint Augustin,
De Genesi ad lilteram. — Puis, les commentaires

modernes de la Genèse. " — Palmieri, De Deo
créante et élevante, R.ome,i&j&.

A, D'ALÈS.

II

L'homme préhistorique
d'après les documents paléontologiques

Notions préliminaires sur la science préhistorique,
sa formation, sa méthode,son cadre.

On a appelé préhistoire tout d'abord l'« histoire »
des temps sur lesquels nous ne possédonsaucun do-
cumentécrit. Le mot histoire avaitété consacré aux
récits laissés par tel ou tel écrivainet qui nous font
connaîtreune antiquité très variable suivantles pays.
Ainsi l'histoire de la Gaule neremontequ'àpeu d'an-
nées avant l'ère chrétienne, tandis que celle de la
Grèce, de la Palestine, de l'Egypte,de la Chaldéeem-
brasse plusieursmillénairesau delà.

Mais les époques qui ne survivaient pas dans des
récits, nous ont laissé des objets de diverse nature
et ces signesnon intentionnels,souventobscurs mais
toujours sincères, onlpuêtre interprétés par l'homme
actuel.On aainsi reconstituétoute une humanitédont
onnesoupçonnaitpas l'existence.Ces objets sont tan-
tôt lesossementsde l'homme lui-même, tantôt les ma-
tières qu'il a employéespourles faire servira ses fins:
outils, armes, parures,habitations, monuments,tom-
beaux,idoles, etc.

Il estprobable que les énormespierres dressées ou
soulevées ou alignées, comme on en trouve tant en
Bretagne, ont toujoursdonnél'idée de peuplesdispa-
rus.Les haehes polies ontégalementattirél'attention
depuis longtemps. Au xvm' siècle, on fut frappé de
la constitutiondes dépôts de cavernes. Au début du
siècle dernier,quelques chercheurs isolés affirmèrent
l'existence de l'homme quaternaire. Les esprits ne
furent conquis à cette idée que par un antiquaire pi-
card, BOUCHER DH PERTHES,vers i85o. Depuislors, la
préhistoire a été l'objet d'innombrables recherches
de détail et de quelques études d'ensemble.Les prin-

; cipaux savants qui se sont fait un nom dans ce do-
maine sontLARTET, DUPONT, PIETTE qui a recueilli de
merveilleuxdocuments sur l'art quaternaire, etc.Les
études d'ensemble sont surtout le Préhistorique de
Gabriel DE MORTILLETOÙ sont jetées les bases de la
classification, la France préhistorique de M. CAR-
TAiLHA^etledernier et le meilleur ouvrage dans ee
genre : le Manuel d'archéologie préhistorique de
M. DÉCHELETTE. Signalons aussi parmi les cathoU-
ques qui dans ce domaine ont mis leur science au
service de l'apologétique,l'abbé HAMARD,la marquis
DE NADAILLAC,M. ARCELIN.

Les recherches préhistoriques comprennent deux
opérations : la récolte des objets ou documents et
leur interprétation. Dans bien des cas et fort heureu-
sement ces objets sont enseveUs sous des couchesde
terre. Les fouillesdoivent être faites avec précaution
et méthode; leurs résultats sont des plus instructifs
lorsque, sur un même point, on trouve desmatériaux
archéologiquesàplusieurs niveaux,dans des terrains
non remaniés. La stratigraphiepermet alors d'établir
l'ordre de succession des objets : ceux qui sont à un
niveau inférieur sont plus anciens que ceux qu'on
trouve au-dessus.

L'interprétation des objets consiste à découvrirsi
l'hommea recueilli ou modifié oudisposé tel objetna-
turel et pourquoi et comment.Dans certains cas cette
interprétation est facile : il est certain par exemple
qu'un renne gravé sur un os ou une pierre n'a pu
être dessiné que par l'homme. Dans bien d'autres
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cas, l'ethnographiecomparée fournit des indications
précieuses.Eneffet tous les peuples n'ont pas failles
mêmes progrès avec la même rapidité ; certains sont
même restés stationnaires ou à peu près. Ainsi on a
eu la surprise de voir quelques peuplades d'Austra-
lie, d'Afrique,d'Amériqueemployer tout récemment
encore les mêmes outils de pierre que l'on trouve
dans les plus anciennes stations préhistoriques de
l'Europe.

Les temps reculés envisagés dans leurs grandes
Ugnes, ont permis de distinguer deux grandes pério-
des successives : une première où l'homme ignorait
le métal et se servait de la pierre;;une seconde où
il apprend à fondre et à.travaUler le méiah Mais
cette seconde période, en Europe, occidentale, est
assez en rapport avec les temps historiques de quel-
ques peuples anciens pour qu'on,ait pu y établirune
chronologieferme et.assez précise.

On a donc distingue une, préhistoire proprement
dite et unp protohistoire; dans celle-ei seulement on
peut donner des dates au sens étroit du mot. Les
temps préhistoriques se subdivisent eux-mêmes en
paléolithique ou périodede la pierre taillée et néo-.
lithique ou période de la pierre polie. H faut même
parler d'unpaléolithiqueancien et d'un paléoUthique
récent.

, -Voici, résumées en un tableau, les grandes divi-
sions de l'histoire de l'humanité, irapproehées-des
divisionsgéologique? correspondantes :

Divisions d'ordre Divisions d'ordre
anthropologique géologique

Bien de positif
Eolithique(?) Ere tertiaire

d'après certains auteurs

' • " '. PLÉISTOCÈKE
înfér. 2e invas. glaciaire

g 2"phaseintergl. -
£,

_ . .
moyen 3* inv. glaciaire

,
.S* PALÉOLITHIQUE

,
:3e; ph.. intergl., ;S

- . .
( chelléen...,.

;
,2 4?clen, Ucheuléen...

g l1 race< ( moustérien
.

supérieur 4'inv.glac.
S*

.. ..
( aurignacien. .. Postglaciaire g.

£« ,''ec
,

\ solutréen .'.. (froid, sec, steppes) '«,
,S (2- race) \ magda)énien • ' '

.

"*l\
.

g y^ Transition : azilien... HOLOCÈNE ,',.,.: « >„. Climat tempéré S.NÉOLITHIQUE:;. ''(d'abordhumide). ^ '

~^Z : ! " ' (tourbières, forêts) V ;

.-H1 Age du cuivre' et
p.o du bronze :
S H ,

5-1 o Ages :du fer
o

- .. - .u .... ...
Oi .... j

Temps • historiques
• '

Il faut maintenant placer les temps préhistoriques'
dans l'ensemble des temps géologiques. Un tableau
montrera rapidement leurs rapports.

i* Ere archéenne.
2° — primaire.
3' — secondaire(grands reptiles).
4' — tertiaire (grands mammifères). L'homme

a pu apparaîtrevers la fin de cette pê-
riode, mais on ne l'a pas encore rencon-,

' trë.

5" Ere quaternaire (homme certain). Les conti-
nents ont à peu près leurs limitesel leur

•- -
relief actuels.

Le travail qui vasuivre ne s'occupera que de l'hu-
manité préhisloriquel-Nous exposerons-; d'après la
science, les principaux faits et leurs princq aies
expUoations certaines ou hypothétiques. On: trou-
vera dans d'autres parties de ce dictionnaire les en-
seignementsde l'exégèse et de la théologie catholi-
ques qui portent sur certaines questions soulevées
par la préhistoire.1 ! :

I. — L'Homme tertiaire
-Les éolithes.

—, On appelle éolithes (pierre à
l'aurore) des sRex qu'on trouve dans les terrains an-
ciens et qui attesteraient,d'après certains, auteurs,
l'existence, dès l'ère tertiaire, d'êtres humains ou du
moinsd'êtres voisinsde l'hommepar les procédés in-

,
dustrièls.C'esten1865 quel'ab'béBouRGBOis,supérieur
dé l'Ecole de Pontlèvoy, découvrit de ces silex à The-
nay (Loir-et-Cher) et les signala au monde savant.

^ On en recueillitd'autres en divers endroits,plus par-
ticubèrement à Otta. en Portugal, au Puy-Courny
près d'Aurillac, etc: Après une période d'ardentes
discussions,où l'abbé BOURGEOIS, MM. DE QUATRB-
EAGES et DE MORTTLLET étaient les plus ardentspar-
tisans de l'homme tertiaire,R y eut une période d'ac-

: calmie et l'on oublia ce lointain ancêtre.
Dans ces dernièresannées, à la suite de découver-

tes d'éolilhesun peu dans tous les pays du monde,
laquestion fut reprise. Avec bon nombre de préhis-
toriens, un géologue, M. RUTOT, conservateur au
Musée de Bruxelles, dans defréquentespublications,
soutint à nouveau l'Origine humaine des éoUthes. H
distinguait ces outils primitifs des paléoUthes, qui
leur sont postérieurs et dont l'origine n'est pasdis-
cutée, en ceci que les:premiers ont leur forme natu-
relle légèrement modifiée par des éclatementsdus ;à
l'utilisation ou par! quelques retouches intention-
neRes, tandis que lés isec'ondsiontété amenésà'ùnë
forme déterminée en. même temps que retouchéset;
usagés. -:.':-.'.

Le savantbelgen'attache qu'une importance secon-
idaireau bulbe de.percussionqui, pour M. de'Morlil-
i let,au contraire*estcaractéristiquedutravaRhumain.
(H y a toute une classification des éolithesd'aprèsles
différents étages, oùàls.ont été trouvés.

Ces; idées n'avaientpu convaincretous les esprits
Jet avaient même trouvé des adversaires détermi-
nés en MM. HARDY,, ARCELTN, BOULE, LAVTLLB, etc.
Gëux-ci disaient quéi. les sRex entraînés par un toi-r
irentpouvaientet deyaient, en s'entre-choquant,pro-
Jduire dans certains,;;cas les éclatements où l'on
!voulait voir l'action de l'homme.

.
:,

', Un fait, réaUséen dehors de toute préoccupation
préhistorique, vint, d'une manière sjnguUèrement
sprpbante, confirmer-cette vue. Dans une fabrique de
ciment- à Mantes;lise trouve que des rognons natu-.
rels de silex sont placés avec de la craie dans dés

i cuves d'eau et eninaînés par des herses defer,.à'ûnè
vitesse d'environ 4,mètres à là seconde, c'est-à-dire"
à peu près la, vitesseiduRhône en lenips de crue. Ôr
quand, après ,29 heures de circulation,on retire ces
pierres de là, un, assez grand nombre d'entre eRes

;présentent, les divers caractères des éoUthes, avec
toutes, les variétésqu'on a cru pouvoir y déterminer :
percuteurs,e.nelumes;rabots,grattoirs,ete.,etc.Comme
d'autre parties éoUthesse retrouvent le plus souvent
dans les alluvions. torrentielles renfermantdes silex

ïetque leur proportion,dans la masse des silexroulés
est, analogue à celle qu'on trouve à Mantes, on en
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conclut qu'ils ont pu et dû, suivant le motplaisant de
M. DE LAPPARENT, n'être que des o silex taillés par
eux-mêmes ».

Une autre constatation,faiteparM. l'abbé BRBDIL,a
permis d'expliquer d'autres éolithes à cassures plus
vives et comme plus fraîches, trouvés dans des ter-
rains de formation nonplus torrentieUe mais calme.
En recueiUantet enétudiantdes rognons de silex, les
uns simplement fissurés, les autres complètement
fragmentés, M. BreuU a pu déterminer que des ro-
gnons intacts,placés dans un sol vierge à plusieurs
mètres de profondeur, s'étaient fendus par le seul
effet de la compressiondes terres. Des éclats présen-
taient le bulbe de percussion et les nuclei avaient
le creux correspondant. Souvent le bord mince des
éclats s'était écaiUé et certains d'entre eux avaient:
absolument l'aspect des outils les plus authentiques.
M. Rulot mis en présence de ces échantillons n'hési-
tait pas à leur attribuer une origine intentionneRe.
Cependant lespièces même les plusparfaites dataient
des débuts du tertiaire !

La conclusionqui s'impose à l'heure actueRe, c'est
que les éoUthes, ayant pu provenir de causes pure-
ment physiques, ne prouventpas un travail psychi-
que et l'existence de l'homme tertiane. Celui-cia-t-R
ou non existé? on ne peut le savoirqu'en cherchant
d'autres preuves c'esl-à-dire soit des ossements hu-
mains, soit des outils indiscutablesplacés dans des
couches certainement tertiaires et non remaniées.

Remarquons qu'il ne faut pas, comme on l'a fait
trop souvent, étendreauxpaléolithes la critique que
l'on a faite des éolithes.

-
On peut discuter surunepièceisoléede forme assez

simple, commeun grattoir, et douter de son origine
intentionneRe. On ne peut enfan-e autant lorsqu'un
objet même isolé présente dans sa forme certainsraf-
finements : une pointe à cran solutréenne est aussi
sûrement l'oeuvre d'un être intelligent qu'une mon-
naie de Domitien. Ledoute n'est pas non pluspermis
lorsquedes pièces de forme assez simple, comme les
grattoirs, se trouvent réunies ennombre considéra-
ble, dans un espace restreint, par exemple à un ni-
veau déterminédans le sol d'une grotte, associées à
des débris de cuisine (charbons,os fendusoucaleinés,
etc.) Ou même à des oeuvres, d'art (pierres gravées,
ivoire sculpté,;etc.) parfois dans des régions où le
sRex ne se trouvepas à l'état naturel.Rappelons que
dès documentsethnographiquesnous font connaître
quantité de peupladessauvages qui, tout récemment
encore,se servaient desilextaUlésexactementcomme
les paléoUthes..Userait encoremoins raisonnable de
contester l'existence d'une,industrie ancienne de la
pierre taUlée qued'afïïrmer catégoriquementlecarac-
tère intentionneldes éolithes.;

En résumé, les éoUthes seuls ne prouvent en rien
l'existence de l'homme tertiaire. Nous verrons plus
loince quel'on;doit penser, sur ce point, des osse-
ments découverts.à Java. --'>

n. -—
L'Homme quaternaire

L unanimitéla plus complète existe, parmi les pré-
historiens,pour reconnaîtrel'existence de l'homme,
dans nos régions, à une époque reculée de l'ère qua-
ternaire. Cetteépoque était une phase interglaciaire,
à climat chaud; Certains géologues, à la suite de
M. PBNCK, un savant allemand, considéraient cette
phase interglaeiaire comme la deuxième et avant-
dernière; MM. BOULE et OBERMAIER ont soutenu et
étabU que c'était la troisième et dernière.

Pour point de départ de notre étude, nous ferons
connaître ces premiers habitants de l'Europe, puis-
que c'est sur eux que la préhistoire a recueiUi le

plus de renseignements. Nous ferons, à l'occasion,
des rapprochementsavec ce que nous ont révélé les
fouilles encore bien moins complètes et bien moins
précises, exécutées dans les autres parties du
monde.

I* LA PREMIÈRE RACE PALÉOLITHIQUE

a) Le Milieu. — Le climat, d'abord très chaud,
permet l'arrivée jusqu'en Belgique de l'Eléphant an-
tique et du Rhinocéros de Merck (tous les deux à
peau nue), de l'Hippopotame, d'un grand castor, le
Trogonthériùm, etc.

Puis la chaleur diminue, les quatre espèces d'ani-
maux que nous venons de nommer disparaissent;
à -leur place on voit deux grands pachydermesà
longs poils, le Mammouth (Elephas primigenius) et
le Rhinocéros à narines cloisonnées (Rh. tichôrhi-
nus) puis, moins imposantsmais plus terribles,deux
fauves, le Lion des eavernes et l'Ours des cavernes,
et enfin de grands troupeaux de Bisons et de Che-
vaux.

Le refroidissement s'accentuepour des raisons peu
connues '. Les glaciers s'allongentet des Alpes vont
jusqu'à Munich, jusqu'à Lyon, butent contre le Jura;
des Pyrénées ils s'avancent vers Lourdes; sur le
Plateau Central ils forment une vaste calotte. De
tous côtés, Us versentdes blocs erratiques, des boues
glaciaires et des torrents de fusion. Un animal qui
aujourd'hui ne peut supporter la chaleur pourtant
peu élevée de Saint-Pétersbourg et qui se tient près
du pôle, le Renne, fait son apparition en France.

Puis le climat restant froid mais devenant sec, le
Mammouth et le Rhinocéros laineux émigrentvers
le Nord-Est.

Après avoir habité sur le bord des rivières, pro-
bablement en plein air, l'homme, à mesure que le
froid grandit, cherche à se protéger soit en construi-
sant des huttes sur les rivages ou sur les plateaux,
soit en cherchant des abris naturels au flanc des col-
lines de calcaire ou de grès.

b) L'Outillage. — Les premiers instruments em-
ployés par l'homme étaient très probablementen
bois et en pierre. Mais, le bois ne s'étant malheu-
reusement pas conservé, nous ne pourrons parler
que de l'outillagelithiqueet encore de celui qui porte
des traces assez nettes de travail intentionnel. Voici
quel fut ce premier travail. Ramassant sur le sol des
blocs de ici, 20, 3o centimètres de longueur, l'homme
les heurtaitviolemment l'un contre l'autre pour en
détacherdes éclats et garder en main une masse à
arêtes tranchantes ou à bout pointu. Ce devait être
une arme redoutable pour repousserou attaquer les
bêtes sauvages et un outilassez commodepour dépe-
cer ceUes dont la chair servait de nourriture. La
pierre choisie de préférence était le silex : il se
trouve à l'état naturel en rognons d'un volume
moyen, non en rochers énormes ; à l'éclatementil a
quelque chose des qualités de l'acier, il est dur, cais-
sant et ses arêtes sont vives et coupantes. On le
trouve sur le sol après la décomposition de certains
terrains calcaires.

Progressivement, ce bloc de pierre dégrossi prit
une forme plus réguUère, généralement en amande;
le gros bout servant à la préhension.R y eut égale-
mentune différenciationde l'outillage: le boutpointu

1. On a abandonné l'explicationpar des causes astro-
nomiques, on admet un climat très humide avec abon-
dantes précipitations de neige dans les montagnes ; peut-
être la glaciation était-elle favorisée par le relèvement
entre l'Europe et l'Amérique d'un continent qui empê-
chait les courants chauds de l'Atlantique d'aller fondre
les glaces du Nord.
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s'effila en forme de poignard ou de pic, ou bien le
bord coupant s'allongea en une courbe régulière. On
donne à ces pièces le nom général de « coup-de-
poing », qui a remplacé celui de hache,primitivement
adopté. Les patients et méthodiques travaux de
M. COMMONTont montré une certaine diversitédans
ces outils et aussi une assez grande variété d'éclats
utilisés ou retouchés, parmi les débris de silex qui
accompagnent les belles pièces.

Si ton veut distinguer au point de vue de l'outil-
lage les diverses phases de la première race ou du
paléolithique ancien, on reconnaît trois périodes :

i" La période chelléenne nous a laissé des « coups-
de-poing » grossiers(leur arête latérale, vue de face,
est en zig-zag) et nombre de gros éclats sommaire-
ment arrangés en perçoirs, tarauds, lames coupantes,
racloirs, etc.

2" L'acheuléen a régularisé et aminci le « coup-de-
poing »; le bord, qui était en zig-zag, est maintenant
recliligne; de plus en plus on utilise et on affine les
éclats.

3° Le moustérien à son début fabrique encore des
« coups-de-poing », surtout triangulaires et cordi-
fonnes. Mais bientôt on abandonne cet outil pour la
pointe et le raeloir qui deviennent très soignés, très
nombreux et comportent même divers types.

Ces deux outils diffèrent nettement du « coup-de-
poing » en ce qu'ils ne sont retouchés que sur une
seule face, l'autrerestantnaturellement lisse et pou-
vant adhérer parfaitementau bloc d'où l'éclat a été
détaché.Ils diffèrententre euxparla forme : la pointe,
comme son nom l'indique, est une pièce allongée et
pointue retouchée sur les deux bords convergents;
le raeloir n'est retouché que sur un bord mais sur le
bord le plus long.

Répartition de l'industrie paléolithique ancienne.
— Ona retrouvé,dès le quaternaire,dans toute l'Eu-
rope, dans toute l'Afrique, en Asie mineure, auxln-
des,dans l'Amérique duNordet du Sud, un outiUage
analogue à celui des chellcens, acheuléens etmousté-
riens.Cette similitude des instrumentsprouve unecer-
taine similitudedans lamanière de vivre, mais permet
deconcevoir biendes différenceslocales.Ilestpluspro-
blématiqued'en conclure une complète ressemblance
dans le typephysiquedes hommesquis'en servaient.

c) Les Moeurs. — Ces premiers Européens étaient
des chasseurs plus ou moins nomades. On aretrouvé
biensouvent lesrestesde leurs repasmélangésà leurs
silex taillés. Tous les os à moelle sont brisés, pro-
bablement pour permettre d'en manger le contenu.
C'est du reste un usage qui dure dans les périodes
suivantes. Les bêtes devaientêtredépecéesàl'endroit
où elles étaient abattues, et une partie seulement
était transportée au logis, car ony retrouve toujours
une plus grande proportion des mêmes os, ceux des
épaules et des cuisses. Quelques apophyses épineu-
ses de lacolonne vertébrale montrent qu'on appré-
ciait les filets, et les mâchoires inférieures devaient
suivre la langue.

On connaissaitlefeu depuis un temps indéterminé.
On n'avaitpas eu besoin de l'inventer, car les incen-
dies allumés par la foudre, les volcans, etc., avaient,
fait connaître cet élément à la fois terrible et bien-
faisant 1.

L'homme de la première race était-il anthropo-
phage? On l'avaitsupposé en trouvantà Krapinades
os humains brisés et calcinésmélangés aux os de bê-
tes. Mais c'est là un fait qui ne se retrouve dans aû-

1. Sur la manière dont les primitifs ont pu croire que
le feu était un être vivant, lire quelques remarques inté-
ressantes dans F. HoussAT, Nature el Sciences naturelles,
p. 173 et suiv.

cune autre station préhistoriquede cette époque. De
plus les os sont brisés en travers,au lieu de l'être en
long comme le sont toujours ceux des animaux.
L'anthropophagien'est donc pas l'explication cer-
taine de cet unique fait.

Les vêtements devaient être constitués par la dé-
pouilledes bêtes, et certains racloirsen silex devaient
servirà débarrasser la peau dela graisse et des fibres
qui y sont adhérentes.Toutefois il nesuffit pas desa-
voir qu'il a fait très froid à l'époque moustérienne
pour affirmerque l'hommeétait vêtu,car nousvoyons
à l'époque actuelle, sous un climat analogue, les
Lapons très emmitouflés de fourrures et les Papous
des hautes altitudes sans autre protection que la
crasse épaisse qui revêt leur corps. D'autre part
l'homme chelléen vivait sous un ciel très chaud et
n'éprouvait pas le même besoin de vêtement.

La première race n'était pas artiste, bien que,dans
les polémiques, on ait souvent dit le contraire. EUe
taillait le silex avec une certaine habileté, maispeut-
être en montrait-elle dans l'acheuléen plus que dans
le moustérien : les racloirs et les pointes sont des
pièces rapidement obtenues. La manière même dont
on les jetaiten même temps que les os brisés, dénote
qu'on renouvelait rapidement ces instruments.

Les objets du paléolithique ancien révèlent une
populationrépandueun peu partout, mais fort clair-
semée. Il n'y a guère de province française ou euro-
péenne, les pays septentrionauxexceptés, où l'on ne
trouvede ces objets.

d) Ritesfunéraires. Religion. — Les morts étaient
traités avec respect, au moins à partir dumoustérien
ensuivantun usage encore observé par quelques sau-
vages, placés dans le sol même del'habitation,recou- :

verts de débris de cuisine, d'outils en silex et pro-
tégés contre ladenldes hyènes. L'homme de La-Cha-
pelIe-aux-Saintsétaitensevelidans une fosse creusée
exprès elplacé dans une position déterminée:la tête
relevée, soutenue et protégée, un bras ramené près
d'elle, l'autre étendu, les jambes repUées. Près de lui
se trouvaient de beaux racloirsde silex ainsique des
os en connexion,dénotant unepièce devenaisonmise
là en entier. Au Mouslier, le jeune homme enseveli
avait la même attitude et étaitentourédemêmed'ins-
truments el d'ossements animaux. A la Ferrassie,un
des corps était étendu sur le sol mais protégé,unau-
tre avaitdûêtre ficelé comme une momie. Les deux
squelettes de Spy étaient également enseveUs.' Celui
de la Quina, trouvé dans la vase d'un ruisseau, n'au-
rait pas été l'objet d'ime inhumation intentionnelle.

Ces soins donnés au cadavre humaindénotentune
croyance au suprasensible,à la survivancede l'âme,
par là même un sentimentreligieux. (R est à remar-
quer que l'idée matérialistede la mort totalen'estpas
originelle et tous les primitifs croient à une certaine
survie de la personne.)

e) Le Type physique. — Les squelettes et les frag-
ments de squelettes (c'est souvent la mâchoire infé-
rieure) que l'on a recueillis et que l'on a pu dater du
paléolithique ancien, représentent les restes d'en-
viron 4° à 5o individus. Certaines pièces ont vuleur
authenticité contestée ; la grande majorité présente
toutes les garanties que peut réclamer la science la
plus exigeante.

Ilsproviennentdesdiverspaysde l'Europecentrale
et occidentale, depuisl'Autrichejusqu'à!"Angleterre.
Le spécimen le plus complet et le mieux étudié est,
jusqu'ici, le squelette de La-Chapelle-aux-Saints.(Les
quelques parties qui lui manquentpourront proba-
blementêtreétudiées surceux que l'on vientde décou-
vrir à la Ferrassieetà la Quina.)C'estluiquiapermis
de déterminerexactement certainspoints fort impor-
tants,comme levolumeetla formegénéraleducerveau.
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Aussi servira-t-il de point de départànotre étude du:
type physique delapremièrerace. Ici commeailleurs,
nous commençons par établir ce qui est le mieux
connu. Cette race est dite deNéanderthâl ou de Spy,
duHom des endroitsoù ont été trouvésdessquelettes.

A Calotte crânienne du « Pithécanthrope » de Java.
B Crâne de gorille adulte,
1 Crâne (face et profil) de l'homme dé La-Chapelle-

aux-Saints (Race de Spy).
2 — — de la vieille femme de Menton

(Race de Grimàldi).
3 — — d'nn homme de Menton, niveau

gupér. (Race de Cro-Magnon).
4 — — d'un homme moderne, plutôt

brachj-céphale.

Descriptionde l'homme de Là-Chapelle-aux-Saints.
-* Sa taille était d'environ i m. 6o; son âge, à enju-
ger par les sutures crâniennes et d'autres détails,
de 5o à 55 ans. :.

Le crâne est remarquable par son volume et sa
forme, flesttrès aUongéd'avanten arrïère(hyperdo-
lichocéphale); les parois sont très épaisses, la voûte
très aplatie, le front extrêmement fuyant. La nuque
se projette en arrière en forme de chignon. Le trou
occipital,paroùlamoelleépinière entredanslecrâne,
est notablementplus enarrière que chez les sauvages
les plus dégradés; par suite la face massive et pe-
sante devait faeUement entraîner la tête en avant ;
mais des musclespuissants, à en juger par leurs crê-
tes osseuses d'insertion à la nuque, permettaient de
la maintenir droite.

La face est large et peu élevée. Les .arcades sour-
cilièressonténormes et forment un bourrelet continu
que sépare du front une large gouttière. Au-dessous,
les yeux s'enfonçaient dans des cavités orbitaires
très grandes et arrondies. Le nez, plus large d'un
tiers que celui d'un Européen et d'un quart que celui
d'un Australien,devait être large et épaté. Dechaque
côté du nez, leniaxttlaire supérieur se projette forte-
ment en avant, un peu comme un museau, sans pré-
senter ces fosses canines où se creusent les plis du
sourire. La voûte du palais est très longue et tend à
la forme en U réalisée chez les anthropoïdes. R ne
reste qu'une dent, la canine, qui est bien humaine;
les alvéoles des autres indiquent des dents fortes et
larges, perdues par notre individu à la suite d'une
gingivite expulsive.

La mâchoire inférieureest puissante, épaisse, s'ar-
ticulant par des condyles très larges et aplatis, sou-
levée par une branche montante large et peu échan-
crée. On ne lui voit pas le moindre avancement
mentonnierni, à l'intérieur du menton, le creux où
se loge le bout de la langue.

Les faces articulairesdu crâne et celles qui leur
correspondentsurl'atlas de lacolonnevertébralesont
trèsplateset fendaient faeile lemouvementpar lequel
on tourne la tête, difficile celui par lequel oi. la ba-
lance en avant et en arrière. Les apophyses épineu-
ses de la colonne vertébraleont une direction moins
éloignéede eellequ'on trouve chez les anthropoïdes.

Les os des bras sont volumineux et à grosse
tête; le bras droit, plus fort, dénote un droitier.
L'avant-bras est très courbe. Les mains sont courtes
et larges, les os des doigts pouvaient s'infléchir dans
tous les sens,caractèred'ailleurspurementindividuel.

La largeur des os dubassinest bien humaine, mal-
gré leur peu de concavité. Les fémurs, à tête volu-
mineuse, sont remarquablementcourbés; Les tibias
sont courts, et cylindriques. La surface articulaire
dénoterait quela cuisseetla jambe nese eontinuaient
pas en ligne droite et que l'homme de La-ChapeUe-
aux-Saints marchait les genoux légèrement,fléchis.
Toutefois, M. MANOUVRIER dit que ce caractère pour-
rait s'expliquerpar l'habitude de la marche et de la
course en terrain accidenté. La forme de l'astragale
indiqueque le pied était susceptible de flexions en
dedans comme chez tous lesmammifères grimpeurs.
Enfin le calcanéum rappelle par sa petite apophyse
une peuplade sauvage actuelle, les Weddas. Par ces
derniers caractères, comme par la courbure des os
des membres, l'homme de La-Chapelle-aux-Saints,
tout homme qu'il est, reproduit certains dispositifs
fréquents dans les anthropoïdes.

L'exeellent état de conservation du crâne a permis
de faire pour la première fois

.
le, cubage direct et le

moulage interne de la cavité encéphalique, et de dé-
terminer avec précision le volume et la forme du
cerveau.
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Une constatation intéressantea.été tout d'abordla
grande.çapaçitécrânienne qu'on a'dû reconnaître à-
larace'de Néanderthâl. En rempUssant, avec tontes
les précautions nécessaires, de grains de mRlet le-
crâne corrézien, on a.trouvé 1626centimètres cubes.
Par une coïncidence remarquable, ce procédé empi-
rique donne un chiffre analogueà ceux que Manou-
vrier avait obtenusenappliquantcertaines formules
anatoniiquesaux dimensionsdes seulescalottescrâ-
niennes. Ce savant était en effet arrivé à un volume
variantentre15^0 et i^5o centimètrescubes,rectifiant
ainsi les chiffres adoptés par les premiers anthropo-
logistes. Ceux-ciavaientétabli la série suivante dont
la progression était significative :
Singes anthropoïdes (maximum) 621 cn\3.
Pithécanthrope(par hypothèse,environ) 855 â 1000
Néanderthâl (par hypothèse, environ) 123o cm?.
Races humainesactueUes(moyenne) i3^5 cm3.
Parisiens actuels (moyenne)

.
i55o cm3.

;
Le travaR direct de M. BOULE a déplacé la race dé

Néanderthâlpour la mettre au-dessus des Parisiens,
avee plus de 1600 cm3.

On a fait remarquer toutefois qu'avec la masse
squelettique de l'homme de La-Chapelle-aux-Saints,
un crâne volumineuxétaitnormal, tout commePeut
été sur un corps grêle une tête petite. Par lui-même
le volume absolu du cerveau ne dénote ni supériorité
ni infériorité intellectueUe. Mais si on prend pour
terme de comparaison la base du crâne(ligne basion-
nasion), on calcule que sur la base crânienne de
notre fossile auraitdû s'élever une capacité crânienne
bien plus vaste et voisine de celle qu'on attribue à
Bismarck, c'est-à-dire atteignantle chiffre exception-
nel de i 965 cm3. A ce point de vue, l'homme de La-
Chapelle-aux-Saints redescendrait bien au-dessous
desParisiens.

.
Le moulage interne de la eavité crânienne a donné

à MM. BOULE et ANTHONY l'occasion d'une longue et
savante étude. Naturellement il faut tenir compte
dans cette question de deux faits : i* ce n'est pas une
étude directe du cerveau, mais plutôt de ce que l'on
peut devinersous les membran'es qui enveloppent la
substance nerveuse, à supposer, ce qui sembleétabli,
que les membranes touchent partout la boîte crâ-
nienne; 20 le cerveau estUé à l'activitéintellectuelle,
non par unlien purementmécanique, commele chant
d'un phonographe s'explique immédiatementpar les
conditionsmatérielles du disque, inàis par un Uen
partiel, comme le chant d'un violon s'expliqueà la
fois par l'instrument et l'artiste — et c'est l'âme qui
est l'artiste. : '

Voici lés conclusions des 60 pages techniques où
nos deux savants exposent leurs observations : Le
squelettede La-Chapelle-aux-Saintsa pour caractères
vraiment humains, le volume absolu deson cerveau,
la prédominance de l'hémisphère cérébral gauche
(les singes sont rarementettrès peu dissymétriques),
« la présencede deux branches présylvienneset d'un
système d'operculesvoisindu nôtre ». R a également
des caractères simiens où intermédiaires enlre ceux
de l'hommeetceux des anthropoïdes, rappelantsou-
vent ceux des microcéphales : « Forme générale;sim-
pUcité générale et aspect grossier des circonvolu-:
lions;.positionet direction des scissures sylvienne
et rolandique; netteté et longueur de la scissure pa-
riéto-bccipitale;réductiondeslobes frontaux, surtout
dans leur régionantérieure; accentuationdu bec en-
céphaUque; caractère primitif delà 3' frontale pro-
bablement dépourvue de pied; présence d'un sul-
cus lunatus très développé; ecartement des lobes
cérébelleux latéraux et exposition du vermis; direc-
tion de la moelle allongée. Si certains de ces derniers
caractèresparaissentindiquer une évolution moins

,
avancée, beaucoup d'autres semblent être sous la

: dépendancede la forme générale de l'encéphale; »
Sortant du domaine de l'anatomie comparée pour

entrer dans la psycho-physiologie, ces naturalistes
ajoutent : « S!U est une notion acquise en matière
de physiologiecérébrale, c'est que les parties anté-
rieures des lobes frontaux sont indispensables à la
vie intellectuelle. Ses lésions ne retentissent ni sur
la sensibilité ni sur la motricité, mais occasionnent
des troubles intellectuels; l'atrophie bilatérale des

: lobes frontaux entraîne toujours la démence ou le
: gâtisme. » ' '

Or les lobes frontaux de l'homme de La-Chapelle-
aux-Saints sont fortréduits. D'où Rs tirentcette con-
clusion « probable » qu'il ne possédait qu'un psy-
chisme rudimentaire, notablement inférieur à celui
de n'importe queUerace humaine actuelle.

Ces mêmes auteurs ont essayé de devinersi cet in-
dividu possédait un langagearticuléperfectionné.De
la morphologie de la région où BROCA localise la fa-
culté du langage, troisièmecirconvolutionfrontale et
spécialement son pied, ils concluent que, dans la me-
sureoù lalhéoriedeBroca,aujourd'huitrèsattaquée,

; peut être exacte, on doit supposerun médiocre déye-
: loppement du langagearticulé.

En tenant comptedetoulce que ces raisonnements,
traitant de matières aussi neuves,renferment de fort
hypothétique, en se rappelant les objections quefont
déjà certains anatomistes, onpeut, semble-t-il,résu-

i mer ainsi l'état psyèho-physiologique del'homme de
;
La-Chapelle-aux-Saints : il avait les centres moteurs

| et sensitifsfortement développés, par conséquent il
pouvait avoir des mouvementspuissantset prompts,

:
des sensations nombreuseset subtiles.Aucontraire,
les centres intellectuelsassez réduitscorrespondaient
chezlui à une activité mentale restreinte, il faisait
peu de philosophie,peu de science, par suite sa pa-
role n'avait pas un champ étendu. Mais il n'y a de

; ce chef aucun motif de lui refuser la raison et la li-
berté. D'autre part, des arguments positifs permet-
tent de lui attribuer la croyance à la causaUté, jà

j l'âme, à l'autre vie, au respect dû aux morts, c'èst-à-
[ dire tout un commencement de conceptions méta-
physiques, morales et scientifiques. Son âme avait

:
peut-être le niveau de ceUe d'un enfantde 10 ài5ans
qui aurait grandi sans éducation scolaire.

Comparaison des divers squelettes dit Paléolithi-
que ancien. — Les caractères anatomiques de
l'homme de La-Chapelle-aux-Saintssont, dans la

: mesure où l'on a des termes de comparaison, les
mêmes que ceux des squelettes ou des fragmentsde
squelettes de Néanderthâl, Gibraltar, Petit-Puy-
Moyen, la Ferrassie et Spy.

On a même l'impression que l'homme de la Cor-
rèze avaitle typenéanderlhaloïdeà un degréexagéré.

: Ainsi les fossiles d'Arey dénotent un sujet jeune à
caractères néanderthaloïdes atténués, de même le
jeune homme du Moustier avait la voûte crânienne
moins surbaissée et l'occiput moins déprimé. On

! constateaussiune légère atténuation à MarcUly et à
Bréchamps. La mâchoire de la Naulette a de magni-

.
fiques fosses digastriqueset de grosses molairesqui
augmentent de volume d'avant en arrière ; sesbran-

.
ches sont divergentes, tout comme celles de Gùur-
dan, deMalarnaudet un peu celles d'Isturitz.

Si nous remontons vers l'acheuléen et le chelléen,
les ossements de la Denise et les débris de Bury-
Sainl-Edmond rentrent dans le typenéanderihaloïde
ordinaire. Mais à TOlmo on trouve un front droit,
large, lisse, assez peu élevé, des orbites et des arca-
des sourcilières médiocrement écartés; ce qui le
feraitattribueràun autre type.A Tilbury,lesarcades
sourcilières sont moins proéminentes; à GaUey-
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Hill, le crâne est haut, le front convexe^ les régions
orbitale et occipitale ne sont pas néanderthaloïdes,
U est vrai qu'on a de sérieuses raisons de douter de
son âge quaternaire. A Krapina enfin, si l'on trouve
un frontbas etplusieurstypesdépassantLa-GhapeUe-
aux-Sainlspour se rapprocher de Mauer, en revan-
che on a recueUU 11 fronts un peu plus convexes,
avec bosses pariétales plus développées, quelques
mandibules hautes en avant, étroites en arrière et
des membres dénotantune taille plus élevée.

En faisant la comparaisondes mieux datés de tous
ces restes fossiles, on constate que les plus récents
(comme celui de La-Chapelle-aux-Saintsqui est du
moustérien supérieur ou final) sont ceux qui pré-
sentent la réunion la plus complète des caractères
néanderthaloïdesou, si l'on préfère, pithécoïdes. Au
contraireles exceptions, les atténuations (si elles ne
sont pas de simples variantesféminines) sont plus
nombreuses à mesureque l'on remonte vers des épo-
ques plus reculées.

Si on pouvait penser que l'hommecheUéen de nos
contrées se rattache de très près aupremier homme,
on en conclurait que le type humain primitif était
plus voisin de l'homme actuel que celui de La-Cha-
peUe-aux-Saints.On tirerait une conclusion analo-
gue de l'élude des négritos et négrUles actuels, qui
sont des types très primitifs et cependant très har-
monieux etpas dutout néanderthaloïdes.

Cette conclusion ne doit cependant pas être adop-
tée précipitamment; elle se heurte en effet à deux
découvertes fort importantes, qui, tout en étant
encorebien incomplètes,sont vraiment très significa-
tives. R y aurait imprudence extrême et manque
complet d'esprit scientifique à les traiterlégèrement.
Nous voulons parler de la mâchoirede Mauer et du
Pithécanthrope de Java.

Nous ne dirons rien des découvertes du Dr AME-
GHINO, dansl'Amériquedu Sud; eRes ont été l'objet,
de la part du D' MOCHI, de critiques sérieuses et qui
paraissent décisives. Dans la Revue L'Anthropolo-
gie, des savants nettement favorables aux idées évo-
lutionnistes absolues montrent sur ce sujet, avec un
souci réel de ne pas blesser un confrère américain,
une réservetrès grande et un scepticisme accentué.

LES PRÉCURSEURSDB LA PREMIÈRE RACE

a) La mâchoire de Mauer. — Le 21 octobre 1907,
à Mauer, près d'Heidelberg, en Allemagne, on trou-
vait une mâchoire inférieure qui attira vivement
l'attention. Elle était dans du gravier mêlé d'argile,
à 24 mètres de profondeur, sous plusieurs couches
bien déterminéesde loess et de sable fluviatUe. Ce qui
a permis de la dater au point de vue .géologique,
c'est la présence, au même niveau, de 35 espèces de
mollusques et de i4 types de mammifères. Les mol-
lusques dénotent un climat plus continental qu'au-
jourd'hui. Les mammifères appartiennent à une
phaseinterglaciaire; cependantl'abondancede restes
du Rhinocéros etruscus et de quelquesautres formes
tertiaires, fait hésiter entre la 2* et la 3' de ces pha-
ses (c'est à la 3" que l'on rattache généralement,
comme nous l'avons vu, l'industrie chelléenne).
Nous aUons décrire sommairement les dents et la
partie osseuse de cette mâehoire. — Voir fig. 2.

Les dents sont absolument humaines, EUes sont
toutes plus grosses que celles d'un Français : mais
chacune isolémentpourrait avoir son égale dans la
bouche d'un Australien; c'est leur ensemble qui
dépasse en vigueur toutes, les dentitions modernes.
Ce qui interdit de les attribuer à un anthropoïde
quelconque, c'est que la canine ne dépassepas les
autres dents eta, par rapport à elles, les mêmes pro-

portions qu'aujourd'hui. De plus la première prémo-
laire a deux cuspides et une racine, tandis que chez
le singe le plus anthropoïde elle a uùe pointe et deux
racines, disposition presque Carnivore. Comme là
prémolaire a le denticule interne normal, on peut
penser que la caninesupérieuren'étaitpas plus déve-
loppée qu'aujourd'hui.

Fig. 2

En haut, mâchoirede Mauer (d'après une photographie).
En bas, mâchoire moderne (d'après Sappey).

On peut signaler d'autre part les particularités
suivantes : la mâchoire est si forte que les dents
auraient pu se développer bien davantage; la troi-
sième molaire est restée plus petite que ies deux
autres et U y avait place pour une quatrièmemolaire,
commechez certainsindividus d'Australie ; autre res-
semblance avec ces sauvages : à l'exceptionde la troi-
sièmegauche, toutes les molairessont pentacuspides,
plus nettement qu'àKrapina; enfin la cavité pulpaire
est vaste, comme chez l'enfant, malgré l'âge adulte
du sujet.

La partie osseusea par contredes caractères extra-
ordinaires. L'absence totale de menton, le dessous
arrondi, l'extrême puissance du corps de la mandi-
bule l'auraientfait attribuerà un anthropoïde voisin
du gorille, tandis que le caractèredes branchesmon-
tantes aurait fait supposerun grand gibbon.

Tout d'abord, il n'y a pas de menton, le profil fuit
en arrière, d'une courbe adouoie(les racinesdes inci-
sives sont incurvées) ; ce caractère se retrouveà quel-
que degré dans une mandibule de Krapina et dans
eelle de Malarnaud; toutes les autres mâchoires.de
la race de Néanderthâlont au moins le mentondroit.
Quandon placeune mâchoirehumaine ordinaire sur
un plan, eUe y touohe par tout son bordj celle de
Mauer laisse un grand vide sous le menton ; entre ces
deux formes, Krapina, Spy et L'Australie ont fourni
quelques types de transition. Cette disposition se
retrouve ehez le gibbon, mais non chez le goriUe et
l'orang. D'avant en arrière, la symphyse menton-
nière est épaisse de 17 mUUmètres à Mauer, de i5 à
Spy et Krapina,de 12 ou 13 ehez l'hommeactuel. EUe
présente à l'intérieur une surface convexe (comme à
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Spy et Krapina) et se renforce d'un bourrelet; lin-
gual, etc. Ces caractères rappeUent le gorille et plus
ençpre le ehimpanzé et le gibbon:; en revanche appa- jraîtà Mauer une « spina mentalis » humaine.

Les branches latérales ont un développement ;

inconnu chez l'homme :. elles se font remarquer par ;

leur hauteur, leur épaisseur, leurs surfaces douce-
ment renflées, l'absence de bourrelet pour l'insertion
du muscle myohyoïdien, etc.

Les branches montantes ontlamême hauteurqu'au-
jourd'hui,mais sont deuxfois plus larges et s'élèvent
presque à angle droit au lieu de s'élever à angle
obtus. L'apophysecoronoïde où s'insèrent les mus-
cles élévateurs de la mâchoire est énorme, très diffé-
rente de l'actuelle et rappelle de très loin quelques
Dayaks. A ce point de vue, la mâchoire du gorilleest
plus humaine que celle de Mauer, qui se rapproche
singulièrement de celle du gibbon. Ce caractère se
retrouve un peu à La-Chapelle-aux^Saints, à Malar-
naud, à Spy, moins encore au Moustier et surtout à
Krapina. Les condyles, égauxauxactuelsen longueur,
ont une surface articulaire de 16 miUimètres au lieu
de 10 et rappellentceux du gorille.

« En résumé, par ses proportions, les courbes de *

son profil, l'énorme développement de sa branche
ascendante et ses particularités, la mâchoire de

.
Mauer présente une morphologie extrêmement voi- '

sine des anthropoïdeset spécialementdu moins diffé-
rencié d'entre eux, le gibbon ; mais par ses dents, par
sa brièveté, par ie graphique presque parabolique
de son arcade dentaire, elle est incontestablement
humaine et s'écarte absolument de ces animaux. Les
rapports morphologiques qu'elle présente avec les
mandibules de Spy, de Krapina,etc., sont assez con-
sidérables pour qu'onpuisseconsidérer ces dernières
comme en étant une dérivation atténuée ; cette con-
clusion peut aussi s'appliquer aux races inférieures
actuelles. L'être qui possédait une telle mandibule
paraît correspondre,à peu de chose près, au type déjà
révélé par la découverte de Java, et ces deux trou-
vailles se corroborent mutuellement,» (BREUIL, Les :

plus anciennes races humaines connues, Fribourg,
1910, p. 75-76.)

b) Le Pithécanthropede Java. — C'est en i8g5 que
le Dr DUBOIS découvritau Trinil, vallée du Bengawan
(Java),,quelques ossements, et il les attribua à un être :

qu'il baptisa Pithecanthropus erectjis. A la suite de
certaines contestations soit sur l'âge de ce fossile,
soit sur son interprétation, plusieurs esprits ont cru
devoir traiter dédaigneusement cette découverte.
C'est à tort. 11 suffit pour le montrer de signaler un

-fait très caractéristique. M. Manouvrier, prenant la
calotte crânienne du Pithécanthrope, a essayé de
reconstituer le reste de la tête, d'après les lois de
l'anatomie comparée. Or la mâchoire qu'il lui avait
attribuée,est à très peu près celle que l'on a trouvée,
plusieurs années après, à Mauer; l'hypothèse est
même moins audacieusementpithécoïde que la réa-
lité. Une coïncidence de ce genre interdit également
soit de traiter de fantaisie les conclusions que la
science présentait comme probables, soit de voir
facilement dans ce fossile un être exceptionnel,une
monstruosité.

La date du Pithécanthrope a été fort discutée et
plusieurs savants sont allés étudier sur place les ter-
rains de Trinil. Les uns le reculent dans le tertiaire;
les autres le font avancer dans le quaternaire. La
solution la plus probable c'est qu'il faut le placer à
la limite, d'ailleurs un peu indécise, du quaternaire
ancien. C'est là uneopinionappuyée sur des considé-
rationsgéologiques et objectives, et non une manière
de prendreune position moyenne.

Le D1 Dubois a recueilli une calotte crânienne, un

j fémur et quelques dents : une molaire à 1 mètre du

,
crâne, le fémur à 15 mètres plus loin. Aucun autre
:débris de même nature n'a été récolté à 20 mètres à
la ronde, ce qui permet de considérer comme proba-
ble que ees restes appartiennentà un même individu.
Cette hypothèse serait-elle fausse, la calotte

- crâ-
nienne et les dents garderaient encore toute leur si-
gnification.

Le fémur est nettement humain par toutes ses for-
mes. R dénote une attitude bipède humaine et une
taille d'environ 1 m. 60; son axe fait avec le plan
articulaire un angle de 78°, autant de caractères qui
l'écartent des anthropoïdes connus. Seul le gibbon
pourrait avoir la même taiUe mais avec des mem-
bres bien plus grêles. Une ossification pathologique
de certains tendons adhérant au fémur permet de
supposer que la locomotion de noire personnage
était fort gênée, et cela' expliquerait pourquoi cet os
est resté très droit au lieu de s'infléchir comme dans
la race de Néanderthâl.

La prémolaire est bien humaine; les molaires le
sont aussi par leur surface triturante. Par contre,
elles sont exceptionnelles par la direction antéro-
postérieure de la troisième molaire, par la grandeur
des dimensions horizontales, par la forme et l'écar-
tement des raeinés. On n'a pas les canines, mais cer-
taines lignes du crâne indiquent qu'elles n'avaient
pas de développementsimien. .1: La calotte crânienne est ce qu'il y a de plus impor-
tant. On a pu songer à l'attribuer à un grand gib-
bon, en vertu des caractères suivants : réduction
énorme des lobes frontaux, visière frontale, orbites
avancés, absence de courbures et de bosses parié-
tales ou occipitales, renflementde la région pariétale
en bas et en arrière. Et cependant l'individu de Tri-
nU est moins loin de l'hommeque de n'importe quel
anthropoïde : il rappelle singulièrement les crânes
de Néanderthâl. Ce n'était pas un pygmée et pour-
tant son encéphale n'est pas plus grand que celui
des pygmées. H est vrai que ceux-ci rachètentla fai-
blesse de volume de leur cerveau par son organisa-
tion. On peut dire 'que le pithécanthrope transporte-
à l'état adulte la forme générale, assez voisine de
celle de l'homme, des très jeunes anthropoïdes : un
encéphale très développé par rapport à leur taille
et un trou occipital plus en avant, comme chez
l'homme. — Voir fig. 1.

Comme nous l'avons- dit des dents de Mauer, cha-
cune desparticularitésdu crâne de TrinU se retrouve
isolée dans quelque autre crâne humain : continuité
des crêtes occipitales et submastoïdiennes,resserre-
ment post-orbital, aplatissement du front en vi-
sière, etc. C'est l'ensemble qui caractérise notre fqs-
sUe et le rend pithécoïde.

_
!') On s'est demandé si l'on n'avait pas affaire à un

individu anormal. Outre la réponse que nous avons
tirée de la reconstitution de la mâchoirepar M* Ma-
nouvrier, on peut opposer à cette supposition que la
microcéphalie est très rare (environ un cas sur
So.ooo individus humains) et qu'il eût été trèsproba-
blement fort difficileàunidiot de devenir adultedans
les conditionsoù se trouvait le Pithécanthrope.

Cependanton peut invoquer en faveur de la mi-
crocéphalieune saRlie médiofrontale due peut-être à
une soudure précoce de la fontanelle bregmatiqué.
Mais cette crête existe dans des crânes normaux de
nègres; de plus elle dessine une fontanelleplus éten-
due que chez les microcéphales et même que chez
les nouveau-nésà encéphalemédiocre. '

D'une manière générale, il est peu rationnel et peu
prudent de s'arrêter à l'hypothèse d'un èas excep-
tionnel : on l'avait fait pour le crâne de Néanderthâl
et R a bien fallu quitter cette position.
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En résumé, d'après le crâne seul, l'individu de
TrinU est plus près de l'homme de Néanderthâl que
des anthropoïdes; il est aussi loin de Néanderthâl
que celui-ci de l'homme actuel. Mais on ne peut
exclure l'hypothèse, admise par de sérieux anato-
mistes, d'un gibbon colossal, doué d'un développe-

,
ment cérébralvoisinde celui de l'homme.

Si les dents et le fémur appartiennent au même
sujet — ce qui est probable surtout pour les dents
— il faut lui attribuer une attitude bipède et une
dentition puissantemais humaine.

c) Le Problème de l'origine de l'homme.,et la
Science. — Ces découvertes de la race de Néander-
thâl, de la mâchoire de Mauer et du Pithécanthrope
de Java, ont amené tout naturellement les paléon-
tologistes et les vulgarisateurs à poser de nouveau
le problème de l'originede l'homme.

La recherche à la fois empirique et rationnelle,
abstraction faite de toute doctrine révélée, aboutit

..
à la conceptiond'unethéoriesurl'origine de l'homme
considéré dans son organisme physique, qui le rat-
tache à l'animal par une évolution plus ou moins
lenle, n'excluant pas des mutations brusques. Les
uns, avec l'Ecole de BROCA et certainssavants de va-
leur comme M. MANOUVRIER,font descendrel'homme
du singe. D'autres, comme HARTMAN, Karl VOGT,
TOPINARD,GAUDRY, BOULE font du singe un cousin

.
à la ne puissance de l'homme, les réunissent dans le
groupe des Primates et leur assignent pour ancêtre
commun un lémurien. Pour appuyer eette généalo-
gie, ils ont des arguments tirés de l'anatomiecom-
parée et aussi des caractères pithécoïdes des êtres
humains les plus anciens, ou bien inversementdes
caractères anthropoïdesdes simiens les plus anciens
(à supposer que le Pithécanthrope fût un simien).
Nous bornant ici au rôle de rapporteurs sincères des
faits et des hypothèses, nous laissons à d'autres le
soin de porter, s'R y a Ueu, la discussion sur un
autre terrain. On trouvera exposées dans d'autres
parties de ce dictionnaireles distinctionsnécessaires
entre les questions de l'origine de l'âme et de celle
du corps, et l'exposé des enseignements de l'Eglise

-
et de la théologie relatifs à ces problèmes.

2° LA SECONDB RACE PALÉOLITHIQUE

Nous voulons parler ici de la seconde race qui a
habité l'Europe centrale et occidentale et dont nous
verrons plus loin comment elle se rattache à la pre-
mière. On lui a donné le ncm de racedeCro-Magnon,
parce que dans l'abri de ce nom, qui se trouve aux
Eyzies (Dordogne),on a trouvé, dès 1868, cinq sque-
lettes de ce type, bien différent de celui de Néan-
derthâl.

a) Le milieu.—L'Europecontinueà être très froide,
mais d'un froid plus sec que pendant la période pré-
cédente et qui s'est maintenu d'une manière assez
constante. Les forêts doiventavoir disparu en très
grande partie et nos régions doivent avoir l'aspect
d'une immense steppe, comme aujourd'hui le nord
de la Sibérie. Les animaux qui abondent sont tout
d'abord le Bison et le Cheval, un peu plus tard le
Renne. On a même donné le nom d'âge du Renne à
cettepériode dupaléolithiquerécent.En même temps
arrivent, mais, semble-t-il, en moins grandnombre,
le Boeuf musqué, l'Antilope saïga, la Marmotte, le
Chamois, le Bouquetin, le Renard bleu, le Glouton,
le Lemming, le Hamster, etc.

L'hommechoisit souvent poury habiter les grot-
tes profondes, cependant c'est à l'entrée seulement
que se trouvent les sRex taillés et les débris de cui-
sine.

b) L'outillage.— R est facUe de distinguer dans le

paléolithiquerécenttrois industries successives, qui
d'ailleurs se subdivisent ellesTmêmes en plusieurs
phases. Ce sont; les industries aurignacienne, puis
solutréenne, puis magdalénienne.

Leur caractère commun, c'est d'employer surtout
les éclats du silex plutôt que le bloc d'où on les dé-
tache. Celui-ci avait été jadis arrangé en forme
d'amande; désormais il ne sera plus qu'un nucléus
d'oùl'on enlève des lames et des éclats. Cependant
on viendra à l'utiliser pour lui-même, en raison
d'unecommoditéqu'on lui découvre, semble-t-il,sans
l'avoir cherchée.

.L'éclat, au lieu d'être, comme dans le moustérien,
large, courtet à base épaisse, sera une lame étroite,
longue, mince et même naturellement recourbée.
L'aurignacien en retouche'soigneusementles bords,
maisles bords seulement et sur la face supérieure.
Tantôt il arrondit le bout de la lame en « grattoir » ;
tantôt il en laisse l'extrémitépointueet la pièces'ap-
peRe simplement une lame. Souvent le travail en a
usé les bords et en afaitune lameineurvéetrès carac-
téristiquede cette première industrie. Plus tard il
brise la lame pourfaire un burin par un biseau en
angle dièdre sur la partie épaisse de lalàme. Cet ins-
trument va se multiplier dans des proportions in-
vraisemblableset en partie inexpliquées, jusqu'à la
fin du paléolithique. A ces pièces s'en ajoutent de
moins communes : des couteaux, des canifs, des per-
çoirs, des tarauds, des pointesà pédonculepour jave-
lots ou lances, etc.

A côté de ces outils minces, sont des pièces de di-
mensions moyennes mais plus épaisses, qui, dans
l'aurignacien,se font remarquer par leurs enlève-
ments lamellaires soignés et qu'on a baptisées grat-
toirs carénés, rabots, ciseaux, etc.

A quoi servaienttousces outils? on ne le sait pas
toujoursbien, en particulier pour les lames, les ra-
bots, les burins. Que eertains de ceux-ci aient servi
à graver sur la pierre, l'os, l'ivoire, le bois, c'est in-
dubitable; que ce fût le but de tous, c'est fort dou-
teux. L'emploique récemment encore certains sau-
vages faisaient du sUex a permis parfois de préciser
ce que devaient en faire nos lointains ancêtres.Dans
certainscas la forme même de la pièce, par exemple
d'un perçoir, ne laisse,pas de doute sur son emploi.

Le solutréen marque l'apogée de l'industrie du si-
lex. Aux formes déjà connues, l'homme en ajoute
deux principales : la pointe,à cran, destinée à être
emmanehée, et la lame en feuille de laurier ou de
saule, d'une destination moins précise. Il adécouvert
un nouveau mode de taiHer le silex en enlevant par
compressions une sorte,d'écaillé mince qui permet
de régulariser et d'amincir merveilleusement des
lames longues et larges. On a découvert à Volgu
(Saône-et-Loire) une .coRection de i4 « feuilles.de
laurier » n'ayant que quelques millimètres d'épais-
seur et de a3 à 35 centimètres de longueur! Après
le solutréen vient la décadenee rapide de l'outillage
en silex. Le magdalénien ne renferme plus guère
que quelques perçoirs pour faire entre autres choses
le chas des aiguilles en os, des burins en quantité,
des grattoirs, des lames peu retouchées, des nuclei
utiUsés, le tout généralement fabriqué « à la diable ».

Par contre, on peut suivre, à partir de l'aurigna-
cien, le progrès du travail de l'os et arriver au
merveilleux épanouissement artistique de l'époque
magdalénienne.

La race de Néanderthâl ne s'était guère servie de
l'os que comme percuteuroucomme enclumeet point
d'appui. Mêlées aux sRex moustériens, on trouve en
partieulier d'assez nombreuses phalanges de bison
ou de cheval portant des stries et des tracés de mar-
teUements.
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Avecl'aurignacien apparaissentd'abord lespoinles
à basefendue,puis,dèsl'aurignaciensupérieur;les bâ-
tons de commandementformésd'un bois'derenneprêt
sentantgénéralementuntrourondaupointdejonction
de deuxramures et dont l'interprétationresteencore
obscure: insignede dignité? pièce d'attachede vête-
ments? baguette magique?Le solutréen inférieur
et moyen marque à ce point de vue une régression
très nette qui cesse avec le solutréen supérieur. Le
magdalénien fabrique en quantité de fines aiguilles
en os longues de plusieurs centimètres, larges de
moins de deux nùllimètres, qu'on a parfois trouvées
en paquet. Dans le bois de renne U découpe habile-
ment des harpons à un ou deux rangs de barbelures

.
qu'un bourrelet ou un trou basUaires permettait de
tenir attachés; U sculpte des propulseurs, terminés
par un crochet, destinés à lancer le javelot à la ma-
nière des Australiens et des Esquimaux.
:. La manière dont ces objets sont travaillés dénote
une:grande habileté technique; ils sont aussi et très
souvent ornés desculpturesoù de gravures quirévè-;
lent un art très développée!que nous allonsétudier.

c) Les arts. — En dehors des modestes huttes que
nous révèlent les dessins de cavernes, il n'y a pas
trace d'architectureà l'époque paléolithique.La mu-
sique et la danse n'ont guère laissé de vestige, c'est
tout naturel.On peutconjecturer avec vraisemblance:
que l'homme de Cro-Magnonconnaissait certaines:
mélopées rythmées, accompagnées de gestes, d'atti-'
tudes, de mouvements destinés à accomplir certains
rites religieux ou à marquer une réjouissance.

La sculpture, la peinture, la gravure ont laissé
d'innombrables et très précieuxdocumentsqui don-
nent une haute idée des artistes de la seconderace.

Dans l'aurignacien inférieur ou tout au moins
moyen, on ne trouveguère que dessculpturesetassez
nombreuses.Aussia-t^on pensé que le premier effort
artistiqueavait été de copier les formes extérieures
enréduisant seulementleursdimensions.Plustardun
travailpsychologiquede dissociationdes sensations
auraitpermis de laisser de côté le relief pour ne des- '

sinerquelecontour sur un fond pli'., par la gravure
ou la-peinture. Ainsi l'art aurait évolué de la sculp-
ture en ronde bosse vers le bas relief, pour aboutira

.la gravure..Cette conception ne semble pas pleine-
ment justifiée soit par l'observation des enfants et
des: sauvages, soit par l'étude directe des doeuments
préhistoriques. A côté des sculptures primitives on
trouve déjà quelques gravures et quelquespeintures.
Les proportions se renversentà mesure qu'on avance
vers le magdalénien supérieur, mais la ronde bosse
ne disparaîtpas tout à fait.

Le progrès de la peinture est bien net : on com-
mence par tracer le contour de la bête, on y ajoute
plus tard le modelé; enfin, après une courte phase !

où l'on emploie lia teinte plate, on en vient à fairede :la polychromie. •-...-'.;.'
11 ne semblé pas qu'on soit arrivé, en France du I

moins, jusqu'à la « composition » ou ordonnancede |

plusieurs objets en un tableau.Mais on a reproduit <
des groupementsofferts par la nature elle-même : le ;

mâle suivant une femelle, deux rennes affrontés,
,une bande de chevaux etmême probablement une '

' loutre péchant un poisson et un homme luttant con-
tre un.bison. -Cependantdans l'Espagneorientale,qui fait partie :

d'une autre provinceartistique, on rencontre, peints :;

sur des abris rocheux, de nombreusespeintures re- !

présentantdes scènes de chasse et même un groupé
de neuffemmes vêtues paraissantentourer unhomme
nu.:..

Les objets reproduits sont surtout les animaux,en
particulier le bison, le renne,lecheval,lemammouth,

le rhinocéros, le sanglier, le bouquetin, certains oi-
seaux commele cygne, certains poissons comme le
saumon, quelques serpents. Les représentations de
plantésSont incertaines.Quant à la nature inanimée,
elle ne figure que par les huttes (signes tectifôrmes).
L'homme n'a pas été souvent l'objet des arts plas-
tiques de cette époque, sauf la main humaine isolée
qui est fréquemmentreproduite, peinte ou cernée de
peinture, sur les parois des cavernes. Le corps entier
paraîldansquelques grossiersdessins rougesOù noirs
au Portel (Ariègè); il est moins rare dans les peintu-
res rupestres d'Espagne. En sculpture il se retrouve
à plusieurs reprises dans l'aurignacien, Surtout
sous la forme féminine, pour disparaître presque
complètement dans le magdalénien. A celte dernière
époque on le grave encore parfois sur la pierre,l'os
ou le bois de renne, mais on ne-sculpte plus guère
queles animaux. ' '

Ces oeuvres d'art sont de grandeurs fort diverses :
certaines peintures et les sculptures de Cap-Blanc
atteignent ou dépassent les dimensions réelles des
rennes, des bisons, des chevaux représentés.

C'est rapidement,semble-t-il, quelesartsplastiques
ont atteint une grande perfection, peut-être parce
qu'ilsétaient nés etavaientgrandisousd'autrescieux.
On ne retrouve encore que peu d'objets qu'on puisse
considérercomme étant les premiers essais d'un art
novice plutôt que les oeuvres d'un travailleur mal-
adroit. U n'y a guère que certainesfigurations humai-
nes à donner cette impression et cependant eUes
sont contemporaines des meiUeures reproductions
d'animaux.

Par contre il est intéressant de constaterà côté de
la reproductionscrupuleusementréaliste une modi-
fication intentionnelle, c'estlastylisationprogressive
des formes. Les dessins se simplifient ou plus exac-
tement se mutilent au point de devenir méconnais-
sables. Entre tel motif de lignes en apparence pure-
ment géométriques et un cheval ou un poisson, il
faut placer toute la série des intermédiairespour
reconnaître la filiation. Ainsi pouvait se préparer
pour l'art une plusgrande liberté,enparticulierdans
la décorationdés objets. Mais il ne semble pas que
la race de Cro-Magnonaitbeaucoup usé de cette faci-
lité, du moins dans nos régions. !

On a pu se demander si cette simplification dudes-
sin n'avait pas amené l'invention de l'écriture.Sur
un os strié de raies en apparence désordonnées,on a
cruparfois reconnaître certains petits groupes de li-
gnes qui se reproduisaient à plusieurs reprisés; ne
seraient-cepasdesmois?On a aussiinterprété comme
des signatures les signes tectifôrmes, pectiniformes
etc. Enfin ona pu voirdes indicationsmnémoniques,
des « marquesde chasse », des mesures de temps, sur
des os portant une série d'encochesanaloguesà ceUes
qu'en certains coins de France, les boulangers em-
ploient pour compter les livres de pain. Aucune dé
ces hypothèses n'a encore reçu de confirmation bien
formelle. .

Divers objets ont été recueilUsqui servaient à faire
des sculptures et des gravures sur l'os, l'ivoire, le
bois, la pierre, ouà faire des peintures et des gra-
vures sur les parois des grottes. Pour entailler les
matières dures, l'homme se servait dû sUex arrangé
en burin, parfois d'un simple angle dé lame. Pour
colorer les objets, il avait récolté à là surface de
certains terrains dés oxydes de fer ou de manganèse
qui lui donnaient diverses teintes dejaune; de rouge
plus ou moins brun et de noir. Peut-être avait-il
recours aussi à des couleurs végétales. Quand il
avait affaire à une matière traçante, il là taiUait
commeun crayon; dans les autres cas U broyait les
couleurs et les délayait dans l'eau où la graisse. On
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a retrouvé les pierres plates qui lui servaient de
palette, les os creux qu'il remplissait d'oere en pou-
dre, les lampes à la graisse qui l'éelairaient dans la
profondeurdes grottes.

d) Laparure.:— A l'art se rattachela parure. R est
probable que le tatouage était connu de nos troglo-
dytes : certainespointes de silex très effilées ressem-
Went singulièrement aux aiguilles dont on se sert
actuellement pour faire pénétrer la couleur sous
l'épiderme. Ondevait aussi user de la peinture super-
ficielle et lavable, comme elle se pratique chez
tous les sauvages. Les stations préhistoriques ren-
ferment bon nombre de dents d'animaux, de coquil-
lages et même quelques galets très durs, percés
d'un trou de suspension, ainsi que des vertèbres de
poissons naturellement percées. Certaines pierres
brillantes, joliment veinées, ou de formes régulières
paraissent avoir été remarquéeset recueillies. (Déjà
l'hommede Néanderthâlavaitfait attentionaucris-
tal de roche.)

Si les figures humaines laissées par nos artistes
quaternaires n'étaient pas toutes'nues, on aurait pu
se faire quelque idée du costume d'alors. Cependant
une sculpture de Brassempouy représenteune tête de
femme qui parait porterune sorte de résille couvrant'
les cheveux et tombant à droite et à gauche, mais ce
sont bien plutôt les cheveux eux-mêmes tressés
comme chez les Somalis. Les aiguilles magdalé-
niennes devaient servir à coudre les peaux de bêles;
ainsi qu'auxEsquimaux,les tendonsderennedevaient
leur fournirun fil souple et fort.

Mais les tombeaux nous ont révélé que les eoquil-
les ou les dents percées étaient mises soit en collier
autour du cou, soit en braceletaux bras et aux jam-
bes, soit comme un pagne autour des reins, soit
comme un pectoral sur la poitrine. Les hommes
avaient même plus de luxe que les femmes. De plus
les squelettes sont souvent colorés en rouge, peut-
être pour rappeler le tatouage, si ce n'est pour figu-
rer le sang.

e) Rites funéraires. — Les chasseurs de la seconde
race, comme ceux de la première, avaient le respect
du cadavre humain. Ils l'ensevelissaient avec soin;
parfois quelques pierres dressées par côté ou éten-
dues au-dessus formaient une sorte de tombeau.
Comme nous l'avons dit, le corps était paré, coloré,
entouré d'objets usuels, outils ou armes en silex. En
général le toutétait recouvert, de même qu'à La-Cha-
pelle-aux-Saints, d'ossements animaux brisés et de
silex, jetés pêle-mêle comme sur le sol d'une habita-
tion de sauvages. Le cadavre était tantôt replié sur
lui-même, rappelant l'homme de la Corrèze, tantôt
étendu de tout son long et couché soit sur le dos,
soit sur le flanc, soit sur le ventre. Au pied des
sculptures de Cap-Blanc on vient de trouver un
homme, peut-être le sculpteur lui-même, soigneuse-
ment inhumé.

f) Rôle de Part quaternaire. Religion. — On a
pensé decertains objets très délicats et très soignés,
qu'ils n'étaient pas destinésà l'usage ordinaire : au
sujet des belles et fragiles lames solutréennes du
trésor de Volgu, on se demande si ce ne sont pas des
objets votifs.

Parmi les os sculptés ou gravés avec soin, les uns
comme les propulseurspeuvent avoir été dés objets
usuels et présenter des traces d'usage ; les autres ne
répondaientqu'au désir de faire oeuvre belle. Mais,
dans ce second cas, était-ce pour le simple plaisir de
l'homme ou pour être de quelque manière offert à la
divinité, pour être rattaché à quelque chose de sur-
naturel? Ce qui permet de penchervers la seconde
de cesïéponses, c'est l'examen des peintures sur les
parois des grottes.

Ii n'y figuré guère qùè les animaux qui servaient
de gibier et de nourriture à celte époque. Ces repré-
sentations sont placées au fond de grotles absolu-
ment obscures, parfois à plusieurs centaines de
mètres de l'entrée, dans des conditionsaussi défavo-
rables que possible à une contemplationesthétique.
Elles sont jetées sans ordre, enchevêtrées, superpo-
sées sans aucun souci de beauté. Au Portei, les plus
belles peintures sont dans un couloir dont l'entrée
est masquée par un rideau de stalactites. Aux Com-
barelles, il fallaitpour aboutir aux dernièresoeuvres
d'art, se glisser à platventre dansun boyau des plus
étroits; à Niaux, il fallait traverser un lac. Ajoutez
que sur l'argile du sol ou des parois sont gravés
avec le doigt ou avec une pointe quelconque des
silhouettesd'animaux, ou parfois des entrelacscapri-
cieux mais sans caractère esthétique.

Une grotte peinte n'est pas un musée, ce serait
plutôt une sorte de sanctuaire.

.

A en juger par ce qui se passe encore ehez cer-
tains sauvages, on peut supposer que, dans les temps
primitifs, des sorciers employaientces figures d'ani-
maux pour des incantations, des a envoûtements »
destinésà donner aux «fidèles » un gage et un espoir
de chasse fructueuse. Parfois une flèche est figurée
atteignant l'animal et ce détail serait symbolique.
Les oeuvres d'art seraient donc souvent des figures
magiques destinées à mettre les forces surnaturelles
au service des désirs de l'homme.

Un fait très digne de remarque, c'est que bien des
objets figurant des animauxsont brisés, lors même
qu'ils ne sont pas fragiles et qu'ils ont parfois exigé
de violents effortspour êtrerompus.

Les uns voient dans ces croyances magiques une
dérivationet une perversion de croyances religieuses
proprement dites, c'est-à-dire d'une foi en des êtres
supérieurs pouvant influer sur nos destinées. Les
autres au contraire donnent une origine profane à
la magie : elle aurait été primitivementcomme une
science élémentaire qui serait venue se fondre plus
ou moins complètement dans la croyance au surna-
turel. Il fallait, on s'en était aperçu, ressembler à
l'animal pour pouvoir s'approcher de lui (certains
dessins paraissent représenter des hommes affublés

,de masques animaux). La ruse de chasse serait deve-
nue une mascarade rituelle.

Ajoutons que, si quelques figures humainesavec
les bras levés ont donnél'idée d'uneattitude cultuelle,
d'autres paraissent ne dénoterque des imaginations
erotiques.

Les « bâtons de commandement » ont pu être des
instruments magiques, analogues à ceux de plusieurs
religions antiques ou sauvages, analogues aux
baguettes des sorciers et des sourciers.

Signalons enfin, parce qu'ils se rattachaientpro-
bablement à des idées religieuses, sans qu'on puisse
dire comment, les crânes humains arrangés en forme
de coupe.

On a expliqué"ces divers faits par: des croyances
magiques, comme nous l'avons indiqué. On les a
aussi rattachés à des croyances lotémiques, c'est-à-
dire à cette idée qu'une tribu humaine est parente
d'un certain animal, qui pour elle est sacré et
« tabou ». L'état actuel de nos connaissances neper-
met pas de trancher la question.

g) Etatsocial. Commerce. — Les chasseursnomades
de Cro-Magnon devaientformer des tribus, c'est-à-dire
des groupements de familles. Les stations préhistori-
ques sont parfois très rapprochées l'une de l'autre,
comme dans le Périgord, auxEyziesen particulier, et
les habitants de ces grottes avaient constamment
l'occasionde se rencontrer.

Ces rapprochements géographiques ont dû être
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complétés par des unions eri yue de la chasse, de la
guerre où de relations Sympathiques...On peut aussi
croire.que les sorciers ont ajouté l'autorité politique.:
à leur influence religieuse ou bien inversement que
ceux à qui une supériorité de force, de ruse, d'expér
riérice,' etc., avait donné une certaine primauté, ont
complété leur pouvoirparle prestige religieux.

Une autre raison d'imaginer une organisation
sociale de nos troglodytes,c'est le commerce.Le déye-
loppement artistique, le travail difficile de l'os, etc.,
supposent une certaine division du travail, par là-
mçm'e des échanges. Les coquillages marins trouvés
dans les stations de l'intérieur des terres, le silex
dans les régions qui en sont naturellement'dépour-
vues, dénotent dés transports et un vrai commerce.

h) Le typephysique.,rr La race de Cro-Magnonrjen-
fermàit 'de beaux' hommes à côté d'individus plus:
petits. Comme ceux de Néanderthâl, iis étaient très;
dolichocéphaleset devaientavoir une grandevigueur
physique qu'atteste leur forte ossature. Mais, a l'en-
contrè' de son prédécesseur, l'homme de la seconde
i*ace à un front haut et bombé, les arcades sourci-
lières modérément développées, les pommettes très
accusées, le menton fort proéminent, le nez saillant
et étroit. — Voir fi'g. i.

Une gravure très connue, appelée c la femme au
renne » représente cet êtrehumain couvert de petits
traits où l'on a cru reconnaître des poils. Mais cette
interprétation du dessin reste bien hypothétique et
n'esteonfirméeparaucuneautre donnéepréhistorique.

3* LA TRANSITION DU PALÉOLITHIQUE AU NÉOLITHIQUE i

Changementde climat et de faune. —La tempéra-
ture s'adoucit, les glaciers reculent vers leurs limites
actuelles, les tourbières se forment, les forêts enva-
hissent a nouveau l'Europe,

Alors quelques espèces, comme la Marmotte, le
Chamois, le Bouquetin,se réfugient dans les massifs
montagneux; le Rennes'éloignevers le nord-est etest.
remplacé par le Cerf élaphe qui devient l'animal
caractéristique et le principal gibier de cette époque,
À côté du Cerf, on rencontre le Chevreuil, l'Ours corn/
miin; Je Sanglier, le Blaireau, le Chat sauvage, le Cas-
tor, etc.? le Cheval et le Boeufsubsistent mais plutôt
rares.

Changementd'industrie et de moeurs. —- A l'indus-
trie magdalénienne succède l'industrieazilienne (du
Mas jd'Àzii, rive gauche, très riche station préhisto-
rique de i'Ariègé, fouillée surtout par PUÎTTE). Les
silex gardent presque tous les formes de l'âge précé-
denty'on remarque cependant la réapparition des
grattoirs minuscules et des lames de canif. On y
remarque surtout des silexpygmées et géométriques
très caractéristiques. L'putillage en os est en pleine
décadence, plus d'aiguilles, ni de propulseurs; les
poinçons abondent,mais la pointe seule est bien tra-:
vaillëe; le harpon en os ou eri bois de renne épais,'
avec bourrelet, a fait place ail harpon en bois dé cerf
plat et percé. Il est vrai que la matière employée né
permet que cette forme aplatie, mais le travail n'est
plus soigné et délicat, Les gravures el les sculptures
ont presque complètement disparu. La peinture a:
laissé seulementun curieuxobjet : le galet colorié de
groupes de points ou de lignes. Sur ces signes, dont
quelques-uns rappeUent singulièrement certaines
lettrés d'alphabets anciens, on a multiplié les hypp-r
thèses sans rien trouver de vraiment probable.

L'industrie azilienne s'est répandue dans le Midi,
de la Franpe, en Isère, en Suisse, en Bavière et jus-
qu'en Ecosse. On peut découvrir son origine dans:
l'Afrique du Nord-Ouest où elle s'appelle capsien
supérieur. Ce sont ces Africains où" leurs frères:

d'Andalousie .ou de ,Siçile(qui, chassés de chez eux
par les premiersrnéolithiquesvenusd'Egypte, ont.été
refoulés,yers le NordjCt-se,sont répandusdans toute
l'Europe occidentale. |

A.-Qfnet, en JBayière,,1e Dr ,R. SÇHMIBT, de Tiibin-
gen, a trouvé dans une couche aziUo-tardenoisienne
une fosse contenant vingt sept crânes et une: .autre
n'en contenant que six. Avec eux il n'y -.avait aûeune
autre partie du corps, mais ils étaient rangés con-
centriquement, englobés dans une épaisse"masse
d'oere rouge en poudre et tous placés face ,aU iSoleR
couchant. Ce dernier trait fait penser ,à un culte
solaire et à cette idée des anciens Egyptiens que
l'Occident est la région où se dirigent les morts. (Hs
décapitaient même parfois les cadavres, peutrêtre
pour obliger le double à quitter la terre.) Ces crânes
étaient parés de dents de cerf et de eoqùillagesj sur-
tout peux des femmes; ceux des jeunes gens l'étaient
moins, ceux des enfants moins encore, ceux des
hommes pas du tout.

4° LA PÉRIODE NÉOLITHIQUE

La « nouvelle pierre » qui a donné son nom à la
période qui s'ouvre après l'aziUen, c'est la pierre
polie. Ce n'estpas que la pierre taiUée du paléoUthi-
que disparaisse,car l'hommene cesse de se servir de
bon nombre d'outils et d'armes de la période précé-
dente. Ce n'estpas non plus que la pierre polie se
retrouve dans toutes les stations néoUthiques. La
grande différence de ces deuxpériodes, c'est la prodi-
gieuse transformation qui s'opéra alors dans les,
conditions et modes d'existencedes humains.

C'est aussi une période de nombreusesmigrations
de l'Asie et de l'Afrique vers l'Europe. Ce dernier
continent, dont le cUmat s'était enfin adouci, deve-
nait une terre désirable pour les demi-civRisés,pâ-
tres et cultivateurs, dont le berceau est à rechercher
vers l'est. On ne saurait mieux comparer ce qui
s'est passé alors qu'à l'envahissement progressif de
l'Amériquepar les Européensdans les temps moder-
nes. Les nouveaux venus apportentun genre de vie
plus raffiné, ayeç des particularités nationales; Us
refoulent progressivement les indigènes, parfois se
mêlentàeux, développentsur place des modesd'exis-
tenceassezvariés,etne fusionnentqueplus ,oùmoins
tardivement et incomplètement.

C'est ainsi qu'on peut signaler un courant d'émi-
gration vers la Baltique, qui nous a apporté le cam-
pignien (de .Campigny, Seine-Inférieure).Celui-ci est
devenu le néolithique du Nord de l'Europepar une
évolution sur place. Le courant danubien est arrivé
jusqu'en Belgique ; ce sont d'autres courants qui ont
abouti en Espagne,dans le Sud-Ouestde la France et
dans la région dés palafittes.

C'est qu'en effet, pendantque s'opérait en France,
sous des influences les unes indigènes, les autres
étrangères, une évolutionindustriellequi passaitpar
l'aurignaeien, le solutréen, le magdalénien, et se ter-
minait dans l'aziUen, les autres pays brûlaient des
étapes, Ainsi le Nord-Ouestde l'Afrique avec l'Espa-
gne méridionale et l'Italie allaient de l'aurignacien
(qu'on y appelle capsien inférieur) au capsien supé-
rieur d'où est sorti l'aziUen. En Egypte ei-en Asie
occidentale, à l'aurignacien succède brusquement
l'invasion néolithique,qui ne se propagera que plus
tard vers l'Occident. i

Il faut faire une place à part, tout à fait au début
dunéolithique,3.uz.Kjôkkenmôddings,que l'on trouve

,
en Danemark et dans quelques autres régions du
littoral de l'Atlantique ou mêmede la, Méditerranée.
On appelle de ce nom danois des tertres dont là lon-
gueur varie de 20 à 4oo mètres, la largeur de 5 à
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6 mètres et dont la hauteur est souvent de a à 3 mè-
tres. Us sont composésd'écaillésd'huîtres, de coquil-

;lages divers, d'arêtes de poissons, d'ossements bri- |

ses, au miUeu desquels on découvre des silex gros-
sièrement taiUés, des déchets de taiUe, des poteries
grossières, des objets en os ou en corne de cerf
<haches, herminettes, peignes, etc.). Il y a même ici
et là des foyers composés de quelques pierres calci-
nées, de charbons et dé cendres.

Ce qui les date bien, c'est la présence des poteries,
des tranchetsensUex,du chien domestique,du cerf ;
tandis que le renne a disparuet la pierre polie ne se
montre pas encore. Ces amas sont l'oeuvre d'une
population plutôt misérable, vivant, au bord delà ;

mer, de chasse et de pêche, et accumulant ainsi les
déchets de ses repas etde son industrieainsi que les
outils rejetés après usage. Cette manière étrange
-d'installer son foyer sur des détritus, en plein air,
et d'y vivre, est encore le fait de plusieurs peuples
sauvages.

Le campignien est la suite des Kjôkkenmôddings
danois ; ony trouve une poterie fine et déjà quelques
pierres polies et l'on s'achemine vers le vrai néoR-
thique. Le pic campignien estaeeompagnéd'untran-
chet qui est le prototype de la hache polie en silex.

Dans le Centre et le Sud de la France, l'industrie
se rattache à l'azUien,mais avec-addition de types
franchementnéollthiques.Lahache poUe n'est pasen
silex mais en roches dures, la poterie est très ornée.

Nouveau genre de vie. — Quelles que soient les
particularités régionales,on peut dire que le monde
néoUthique présente la première ébauche de l'huma-
nité civilisée moderne. De chasseur, l'homme est
devenu agriculteur et berger.

Il sait cultiver et améliorer les plantes, en parti-
culierlescéréales : le froment,le seigle, l'orge.l'avoine.
On a retrouvé environ 200 espèces de végétaux uti-
Usés par l'homme à cette époque, notamment la
noisette,la prunelle, la fraise, la pomme, la poire, le
raisin, etc. Le blé était réduit en faririe sur de gran-
des daUes plates, où l'on promenaità la main un
broyeurde pierre; avec cette farine on faisait une
pâte que l'on cuisait en galettes rondes. Des sortes
de pics en pierre ou en bois de cerfpermettaientde
remuer la terre.

Les animauxaussi ont subil'influence de l'homme;
on est arrivé à en domestiquer six espèces: le chien,
le cochon, le cheval, la chèvre, le mouton et le boeuf,
et on les a amenésen Europe.

La vie agricole impUque la vie sédentaire <et la
construction de demeures plus durables et plus per-
fectionnées. Une des plus intéressantes découvertes
fut faitedans les lacs de Suisse en i853, celle des
palaffites.On appellede ce nom des habitationsgrou-
pées en un petit vUlage, construites sur pUotis,à une
•certaine distance du rivage, auquel une passereUe
les rattache. On était ainsi à l'abri soit des fauves
-soit des ennemis humains. De nos jourseneose, de
nombreusespeuplades sauvagesont gardé l'usagede
la cité lacustre.

Ce mode d'habitation ne convenaitévidemmentpasà tous les pays. Dans les régions sans lacs, on
itâtissaitdes huttes en bois sur des fondements de
pierre qu'on retrouve encore, parfois avec plusieurs
pièces ou divers aménagementsdu sol. Pourprotéger
-le village, on en faisait un camp entouré d'un rem-
part de terre et d'un fossé ou même de deux fossés,
dont l'un à l'intérieur. On profitait souvent d'un
promontoirenaturel àbordsescarpés et on se bornait
à barrer l'isthme. Dansl'épaisseur même du rempart
-déterre on déposait souvent les morts; et c'est la
présence des sépultures néoUthiques qui a permisde
dateraveccertitude ces villages fortifiés.

Naturellementla chasse et la pêche n'avaient pasétéabandonnées par nosagriculteurs.Ils creusaient
un tronc d'arbre avec le feu d'abord, avec la hache
ensuite et ils avaient une pirogue. D'une branche
d'arbre bien choisie ils fabriquaient un arc. Leurs
flèches étaient armées à (la pointe d'un tranchant ensilex, tantôt de la forme classique, tantôt présen-
tant un simple biseau.Avecle silexoûd'autres roches
dures, Rs faisaient encore le marteau, la massue, la
célèbre hachepolie qui caractérise cette époque et
qui était emmanchée dans un bois de cerf, et enfin
des poignards dont le Danemarket l'Egypte nousont
livré des spécimensmerveilleux.

On a découvert soitdans les cryptes de la Marne
soit surtout en Lozèrebon nombre d'ossementshu-
mains percés de flèches et portant encore le silex in-
crusté dans leur masse. Us évoquent l'image de la
chasse à l'homme, de la guerre. C'est que l'agricul-
tureadéveloppél'instinctde propriété enmêmetemps
que donné occasion aux cupidités, aux vols, auxluttes. Agriculteur,chasseur, guerrier, l'homme néo-
lithique est aussi industriel. Pour recueillir le sUex,
il creuse des puits jusqu'aux couches de terrain quj
renferment cette pierre et de là rayonne en galeries
souterraines. Avecl'argile, il façonne, à la main,des
poteries très nombreuseset assez variées de forme et
de décoration,qu'on a pu classerendiversesespèces.
Avec le lin etprobablement aussi avec la laine (qui
ne s'estpas conservée) il fabrique des tissus, des cor-
dages, de la passementerie; avecdes tiges ligneuses,
de lavannerie.

La parure répond à un besoin trop naturel pour
jamais seperdre. Certainespointesen sUexet des fla-
cons en os pleins d'ocre devaient servir au tatouage.
On peut se faire une idée des dessins adoptés dans
ce cas en voyant la décoration de quelquesstatuettes
néolithiquesd'Egypteou deRoumanie.Des boutons,
des pendeloques,des perles à enfiler, des anneaux,
voilà ce qu'on fabriquait avecl'os, lecoquillage,l'am-
bre, le schiste, l'albâtre, la callaïs (pierre d'un vert
bleu, rappelant la turquoise).

La production, surtout variée et spéeiaUsée, ap-
peRe le commerce et les transports. On a pu décou-
vrir le lieu d'origine de plusieurs matières dont on
retrouve unpeu partout des échantiRons. L'ambre
devait venir de là Baltique; les beUes pierres vertes
(néphrites,jadéite, etc.), des Alpes; l'obsidienne
(verre naturel)des régions volcaniques; la callaïs
de quelques gisements rares. Le Grand Pressigny
(Indre-et-Loire) renfermait de vastes ateliers et four-
nissait d'un silex assez particulier la Bretagne, la
Suisse occidentale et le Nord de la France jusqu'en
Belgique. Le char à roues étaitconnu dès cette épo-
que. Ainsi donc, il y avait sur notre sol des routes,
nonpas fortement étabUes et construites comme les
voies romaines, mais nettement tracées comme des
sentiers fréquentés.

Mégalithes, tombeaux, religion. — Ce qu'on a le
plus remarqué de l'époquenéoUthique, ce sont Jes
énormes pierres brutes que l'homme a soulevées et
arrangées de diverses manières. On s'est demandé
par quels procédés il avait pu transporteret dresser
des masses énormes. (Le plus hautmenhir, celui de
Locmariaquer,avait 20 m. 5o de haut et devait peser
35o.ooo kilogrammes. — Mais un monoUthe de
Baalbek en Syrie pèse i.5oo.ooo Kilogrammes, un
obélisqued'Hatasouen Egyptea 33 mètres de haut,
celui de Saint-Jean-de-Latranà Romemesure 32 mè-
tres, et c'est peu après les temps néolithiques qu'on
les a déplacés.) R a été établi qu'avec des leviers et
des bras nombreux, fonctionnant avec ensemble,
avec beaucoup de lenteuret de patience, on pouvait
venir à bout des poids les plus lourds.
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Là comme ailleurs, une forte organisation sociale
unie à de sincères convictions religieuses ont fait
faire des merveilles. Suivant le mot heureux de
M. Déchelclle, avec les néolithiquesainsi groupés,

,

« l'ère des travaux publics est ouverte ».
Les monuments mégalithiques se classent d'après

6 types principaux :
i° Le menhir'ou pierre dressée;
2° Le cromlech, groupe de menhirs entourant un

espace ordinairementcirculaire;
3° L'alignement,suite de menhirs disposés en ran- :

gées à peu prèsrectUignes et parallèles;
4° Le dolmen,grande tablede pierre soutenue par '

des pierres dressées. Plusieurs dolmens juxtaposés ]

forment une allée couverte ;
5° Le trilithe, 2 menhirs surmontés d'une pierre

en linteau (ce monumentest rare) ;
6° Le cist ou coffre en pierres, tombeau en rectan-

gle allongé, délimité par des tables dressées.
Dolmens et coffressontparfoisrecouvertsdegrands

;

amas de terre appelés tumulus.
Lesmonuments mégalithiquesseretrouvent depuis

l'Indejusqu'à l'Atlantique. Cependant sur cet espace
quelques régions, comme les Provinces Rhénanes, j

l'Allemagne du Sud, la Bohême, la Hongrie ne ren-
fermentaucun dolmen. Par contre, ce monumentest
fréquent en France dans la région qui va du Finis-
tère au Gard, surtoutaux deux extrémités : en Bre-
tagne d'un côté, dans l'Aveyron et les départements
voisins, dé l'autre.

Le menhir, qu'on trouve principalementen Breta-
gne, se rattache probablement au culte de la pierre,
si commun encore dans l'antiquité historique. Mais
on n'en peut rien dire de plus précis. R en est de
même des cromlechs et des alignements.

Le dolmen était un tombeau, mais pour plusieurs
morts ; les allées couvertes étaient de véritables né-
cropoles ou mieux des ossuaires. On utilisait aussi
à cette fin des abris naturels. Dans toutes les régions
on déposait en pleine terre des cadavres,probable-
ment de pauvres gens. Rarement on incinérait le
corps; peut-être assez souvent faisaU-on l'opération
du décharnementavant l'inhumation (certaine secte
de l'Inde confie ce soin aux vautours). Parfois les os
étaient colorés; à côté d'eux étaient déposés des
parures, des armes, des objets usuels.

Un curieux usage est celui de la trépanation, tan-
tôt pendant la vie, tantôtaprès la mort. A cette opé-
ration doivent se rattacher ces rondelles crâniennes
perforées que l'on trouve parfois près du squelette.
Dans la région au nord de Paris, certains crânes des
dolmens présentent un sillon en forme de T appelé
T sincipital et provenant d'une opération faite pen-
dant la vie. On ne sait s'il faut y voir une opération
médicale ou une sorte de consécration religieuse ou
un ornement.

Ont probablement été des idoles ou des objets de
culte, certaines figurations grossières de la forme
humaine et de la hache, sculptées sur des menhirs
ou dans des grottes funéraires. On peut attribuer!

le même rôleàdes poteries ornéesd'une paire d'yeux
lenticulaires.Ce dernier objet paraîtprovenir d'Asie
Mineure et avoir cheminé par la Méditerranée et
l'Atlantiquejusqu'en Danemark. (La même voie'au-
rait été suivie par un motif de décorationen spira-
les, qui date de l'époque prépharaonique.)

Sur bien des monuments funéraires ont été creu-
sées des cupules parfois entourées de cercles ou re-
liées par des rigoles; très probablementelles ont un
caractère religieux ou symbolique.

Il rie faudraitpas se représenter les druidesimmo-
lant des victimes humaines sur la table des dolmens
et faisant couler le sang dans les cupules et par les

rigoles. Il y aurait là un anachronismeet une fantai-
sie imaginativeque n'appuie aucun document.

Le type physique. — Il est devenu très varié. On
trouve en effet, parmi les squelettes de cette époque,
des dolichocéphales, des brachycéphales et tous les
types intermédiaires. On peut encore signaler en
plusieurs endroits la présence d'une forte proportion
de pygmées et l'on a puse demanders'Rsneformaient
pas un groupe humain spécial, analogue aux négrll-
les actuels.

Cependant les races n'étaient pas absolument mê-
lées. Ainsi les dolichocéphales dits des Bauriies-
Chaudes (du nom d'une station lozérienne où un seul
ossuaire avait reçu près de 3oo cadavres) occupent
seuls la France occidentale. Une Ugne tracée de
l'embouchure de la • Seine aux sources de la Ga-
ronne les séparerait des brachycéphales de la
France orientale.Ceux-ci occupent deux centres prin-
cipaux : l'un appelé Belge, comprend le nord de la
France, etl'autre, dit Allobroge,occupe le Dauphiné.
Comme nous l'avons vu, les dolmens sont toutparti-
culièrement nombreux dans la France occidentale,
d'autre part les néolithiques « belges » avaient cer-
taines particularitéscomme le T sincipital.

.
5* LE PROBLÈME DES RACES ANCIENNES

Nous avons vu que sur le sol de l'Europe les pre-
miers habitants avaient des caractères pilhécoïdes
très accentués. La deuxième race s'éearle singulière-
ment du type de la première. Avant les brachycé-
phales néolithiques, probablementmême avant les
dolichocéphales de Cro-Magnon, U faut placer une
autre race que nous désignerons comme la 3<= et
qu'on a appelée race de Grimaldi, du nom de la com-
mune où on l'a découverte, dans la principauté de
Monaco.

C'est en 1901, dans la grotte de Baoussé-Roussé
qu'ona trouvé, inhumés ensemble, les squelettesd'un
jeune homme et d'une vieille femme. Ce sont des né-
groïdes : leurfront estbombécommeceluide l'homme
de Cro-Magnon, leur bouche est projetée en avant
plus encore que cellede l'homme de La-Chapelle-aux-
Saints; chez eux comme chez celui-ci, le menton est
fuyant, le nez fort large, les orbitestrès grands.Leur
taille est intermédiaire entre celles des deux autres.
On les rapproche des nègres actuels en raison de ces
divers caractèreset aussi du développement exagéré
de favant-bras par rapport au bras, de la jambe par
rapport à la cuisse. Ils en diffèrent par l'aspect du
haulde lafaee, la saiUie de la charpentenasale et une
certaine délicatesse dans l'ossature.

Ces négroïdes ne sont connus directement que par
ces deuxéchantillons,mais M. VBRNBAU, qui les a
étudiés,adécouverlparmiles squelettes, soitde l'épo-
que néolithique,soit du moyen âge et des temps mo-
dernes, un certain nombre de spécimens qu'il re-
gardecomme des survivances de la racede Grimaldi.
Ce qui rend cette conclusion particulièrementsaisis-
sante,c'est le faitque DE QuATREFAGES,pourexpliquer
des formes récentes, avait supposé l'existence d'une
race lointaine, leUe que précisémentnous l'ont ré-
vélée les fouilles du chanoine DB VILLENEUVE dans
les grottesde Menton. — Voir fig. 1.

Nous voilà donc en présence de 4 races fort ancien-
nes et fortdifférentes. Est-cequel'ontrouveenlreelles
tous les intermédiairesqui permettraientde montrer
directement leur filiation ou leur parenté?

Les squelettes de Predmost et de Brunn, apparte-
nant au solulréen,présenlentbien des types atténués
de Néanderthâl,au milieu de la période de Cro-
Magnon. Mais au début decelte période, 1' «homoau-
rignacensis » de Combe-Capelle (Dordogne),encore



489 HOMME 490

unique, U est vrai, se séparerait très nettement de
l'homme de La-Chapelle-aux-Saints pour se rappro-
cher de celui de Grimaldi et aussi de certains types
de Cro-Magnon trouvés eux aussi à Menton,et dont
les caractères sont particulièrement accentués et
rudes.

En somme, aucune donnée positive ne permet à
l'heure actuelle de dire par exemple que l'homme de
Néanderthâla pour enfants d'un côté celui de Gri-
maldi, d'un autre celui de Cro-Magnon et pour petit-
fils le brachycéphale néolithique. Quelque généalo-
gie qu'on imagine, on ne peut en étabUr aucune.

Pour voir cependanttoutes ces formessortir d'une
seule origine, il faut supposer trois choses : 1° c'est
dans une seule région, vers l'Orient probablement,
que l'humanité a commencé; 2^ primitivement, le
corps humainétait très apte à se transformer; 3° les
premiers hommes se sont dispersés, puis ont vécu
dans desconditions physiques et morales fort diver-
ses ; ces conditions ont profondémentmodifié les or-
ganismes et permis soit une marche plus ou moins
rapide vers la civilisation, soit un progrès très lent
ou même un recul.

Ces trois hypothèses n'ont rien que de vraisem-
blable. Evidemment la préhistoire est une science
trop jeune pour pouvoir les vérifier. Il faudrait pour
cela multiplier les fouilles sur tous les points du
globe, comme en Europe occidentale, et les faireavec
une méthode scientifique rigoureuse. Et encore cela
pourraitnepassuffire, caril y a eu tantdedestructions
de toute sorte, jusqu'à des continents disparus par
exemple au sud de l'Asie! Mais on peut, avec les
faits actuellement- connus, tirer des conclusions qui
ne sont pas sans probabilité.

1° Il n'y a aucune raison de penser que l'humanité
a commencé en Europe, encore moins en Amérique.
Resterait à choisirentre l'Afrique,l'Asie etl'Océanie.
La ressemblance entre les hommes de Néanderthâl
et ceux de l'Australie actuelle fait adopter ce der-
nier continent,par quelques esprits, comme berceau
de l'humanité.Mais au point de vue zoologique,c'est
la dernière contrée à choisir. Les Australiens-Tas-
manienssontdes immigrés trèsanciensvenusduNord
el étroitementapparentés aux Weddas de l'Inde. Le
fait que l'homme arrive en Europe, autant qu'onpeut
en juger, avec une invasion d'animaux sauvages
d'origine asiatique (éléphant, rhinocéros, bison,
etc.) permet d'envisager comme probable que son
berceau doitêtre recherché en Asie, en ycomprenant
l'Indonésie, qui n'en est que le prolongementdislo-
qué. Dans l'état actuel de la science, rien n'oblige à
envisager plusieurs berceaux distincts de l'espèce
humaine; la théorie d'un berceau unique est scienti-
fiquement la plus probable et la plus rationnelle.

2° Que l'homme primitif ait été plus apteà se trans-
former, c'est ce que les évolutionnistes soutiennent
comme un principe général : l'enfance de l'espèce a,
comme l'enfance de l'individu, une grande plasticité.
U le faut bien pour que, si loin de nous, l'individu
de Cro-Magnon et celui de La-Chapelle-aux-Saints
fussent plus différents l'un de l'autre que le Français
et l'Australienactuels.

3° La dispersion des premiers hommes semble
avoir été rapide ; les conditions morales et surtout
physiques où Us se sont trouvésontprésentédebien
plus grandes diversités que ,de nos jours. Le chas-
seur émigré jusqu'en Allemagne a dû subir des
influencesbien différentes de celles que ses frères ont
trouvées en Mésopotamieoù en Egypte.Les change-
ments de climat avaient une intensité que nous ne
connaissons plus et qui, en tout cas, nous trouve-
rait mieux armés pour en atténuer l'action. On
peut donc concevoirsans peine, à partir d'un point

de départprimitifcommun, la formation trèsancienne
de types physiques et moraux profondément diffé-
rents.

Quel portrait peut-on se faire de ces premiers
humains? Evidemmentles évolutionnistes leur don-
nent des caractères pithécoïdes très accentués. Le
Pithécanthrope de Java, la mâchoire de Mauer, la
race de Néanderthâl,enunmot presquetous les docu-
ments les plus anciens sur l'homme sont favorables
à celte conception. On peut cependant faire remar-
quer que le crâne de l'Olmo et ceux de Galley-Hill
et d'Ipswich, s'ils sont authentiques,sont voisins du
type de Cro-Magnon. D'autre part M. BOULE a dit du
crâne de La-Chapelle-aux-Saintsqu'il « présente, en
les exagérantparfois, tous les caractèresdes calottes
crâniennes de Néanderthâl et de Spy ». Mais tout ce
qu'onpeut en conclure, c'est que dans certains indi-
vidusoucertainespeupiadeslescaractèrespithécoïdes
s'étaient atténués et dans d'autres s'étaient accen-
tués. En somme la science ne saurait prétendre en-
core éclairer le problème des origines jusqu'à ces
profondeurs. Le pourra-t-eUejamais?

6° L'ANTIQUITÉ DB L'HOMME

Une dernière question est celle des dates à assi-
gner à ces faits lointains de la vie del'humanité.

On a longtemps cherché dans la supputation des
chiffres fournis par la Bible un moyen de fixer la
date delà créationd'Adam,et les résultatsoscillaient
entre le quatrième et le septième millénaire avant
Jésus-Christ.Mais les exégètescatholiquess'accordent
aujourd'huià reconnaître que,à proprement parler,il
n'y a pas de chronologie biblique pour les temps an-
térieurs à Abraham. Voir sur cepointl'articleGENÈsB,
col. 290.

Le néolithique finit dans nos régions vers l'an
25oo environ avant Jésus-Christ. C'est la seule date
un peu précise qu'on puisse donner. Pour remonter
au delà, la science a cherché des chronomètres et a
essayé successivement de se servir des suivants :
cônes de déjection des cours d'eau, corrosion des

.roches calcaires,exhaussementdes plages, formation
de la tourbe,dépôts annuels d'alluvions, etc. On con-
naît bien la rapidité de ces phénomènes dans les
temps actuels, mais rien ne permet de fixer que le
mouvement qu'ils représententn'a pas eu des arrêts
ou des accélérationsou des reculs dont on n'a ni la
preuve ni la mesure.

Voici un exemple de calcul, fait par un savant
suédois, MONTÉLIUS:« Les ruines de Suse en Perse,
forment une colline de 34 mètres de hauteur. Les
couches supérieures,jusqu'à 5 mètres de profondeur,
ont été formées pendant les derniers 3ooo ans c'est-
à-dire après le xi' siècle avant Jésus-Christ; au-des-
sous de ces 5 mètres, on n'avaitjamais trouvé de fer.
Les couches suivantes,de 5 jusqu'à 10 mètresde pro-
fondeur, contiennent du bronze et du cuivre, tandis
que les couchesinférieures.de10 jusqu'à34mètres de
profondeur, sont néolithiques. Maintenant on a pu
constater que le cuivre était connudans ces régions
plusde 4.000 ans avantJésus-Christ.Alors, les 1 o pre-
miers mètres correspondant à 6.000 ans, nous pou-
vons avoir une idée de la duréeénorme de la période
néolithique,pendant laquelle les 24 mètresde débris
ont été formés. Je suis convaincu que lapériodenéo-
lithique a commencédans ces conlréesplus de 20.000
ans avantnosjours, » (Congrès internationald'Anthro-
pologie el d'Archéologie préhistorique de Monaco,
1906, compte rendu, tome n, page 32.)

En faisantun raisonnementanalogue sur lesfouilles
de Knossos, M. Arthur EVANS réclame 14.000' ans
pour le néolitl ique local, qui correspond d'autre
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partà un stade assez avancé, de la culture néoli-
thique.

Mais ces calculsn'atteignent qu'une humanitérela-
tivementrécente, puisque partout, comme dans nos
régions, il semble qu'un paléolithique à plusieurs
phases a précédé le néoUthique.

Pour remonter jusqu'au paléoUthique ancien de
nos régions, on a un point de repère géologique très
important, c'est la 4* invasion glaciaire, contempo-
raine de l'industriemoustérienne.On a essayé d'éva-
luer le temps écoulé depuis cette invasion, la durée
de la glaciation elle-même, et enfin la durée des épo-
ques acheuléenne et cheUéenne qui lui sont anté-
rieures.

On a cherché tout d'abord la causedecette formi-
dable accumulationde neiges dans les montagnes.
Cette cause pouvait se trouver dansune position as-
tronomiquedu globe terrestre très défavorableà son
réchauffement.

Mais,dans cette hypothèse, la 4* invasionglaciaire
se serait produite il y a 200.000 ans et aurait été sé-
parée de la 3* par un nombre d'années plus consi-
dérable encore. La géologieproteste contre ces chif-
fres. L'étude des chutes de Niagara, du Mississipi,
celle de diverses cascades de Scandinavie s'accordent
à montrer que la dernière glaciation a fort bien pu
se terminer il y a 7 ou 8JOO ans.

Combien de temps a-t-elle duré? A en juger par
les dépôts morainiquesqu'elle a laissés el qui sont
extrêmementconsidérables, il a fallu qu'elle gardât
son extensionpendant des millénaires,mais en petit
nombre, d'après DE LAPPARENT. 3OOO ans ont peut-
être suffi pour apporter la moraine frontale. Mais il
faudrait ajouter à ce chiffre le temps nécessaire pour
déposer le tapis morainique qui couvre toute la
Suisse et le Haut-Rhône, et dont la masse est bien
supérieureà la précédente.

Cette invasionglaciaire est contemporaine de l'in-
dustrie moustérienne,qui aurait ainsi duréplusieurs
miUiers d'années. Mais auparavantil y avait eu les
industriesacheuléenneetcheUéennedansnosrégions.
Pendant combien de temps? C'est ce qu'on ne sait
trop comment déterminer. On ne voit pas pourquoi
chacune d'elles n'aurait pas été aussi ou plus dura-
bleque le- moustérien...On sait d'autre partque,pen-
dant cette phase interglaciaire, la Picardie, où ont
vécu de nombreuses tribus chelléennes, a subi plu-
sieurs relèvements et immersions qui n'ont pas dû
être rapides. Il y a doncdes chances pour qu'il faille
attribuernombrede milUers d'années à ces époques
cheUéenneet acheuléenne.

Si, commeR est probable, l'humanité a commencé
loin de la France, il faut lui donner le temps de se
multipUer, de se disperserjusque dans nos pays, de
se différencier profondément en plusieursraces ; —
et cela a demandé bien des siècles.

Mais la mâchoirede Mauer,qui par ses caractères
physiques se rattache certainement au type hu-
main, est probablementde la 2e phase interglaciaire
et non de la 3". Voilà d'autres millénairesà ajouter
aux précédents... toujours peut-être. Enfin si le Pi-
thécanthrope de Java représente, non un animal
très voisin de l'homme, mais un homme véritable
quoiquetrèsinférieur,à quelle dateenchiffresallons-
nous le placer, luiqui est de la fin du tertiaire?A bon
nombre de milliers d'années encore en arrière, en
n'oùbUantpas que nous partonsd'une hypothèse.

Nous n'insisteronspas, et nous laisseronssansplus
de précision la réponseà un problème pour lequel
la sciencea encore si peu de données mesurables.

BIBLIOGRAPHIE.— La préhistoire étant faite surtout
de monographies,les indications bibliographiques

seraient innombrables. On trouvera dans le Ma-
nuel d'Archéologiepréhistorique de M. J. Déche-
lette (Paris,Picard, 1908) presque toutes les réfë-

' renéesdésirables.(Nous avons dû, pour le fond, le
compléter sur certains points, nous séparer de lui
sur plusieurs autres.) Quant aux importantes dé-
couvertes faites depuis l'apparition decet ouvrage,
la revue L'Anthropologie les fait connaître en dé-
taU ou en substance dans ses articles de fond et
sa riche bibliographie. Sont précieux, pour les
comparaisonsethnographiques,les Missionscatho-
liques et l'Anihropos.

Abbés H. BRBUIL, A. et J. BOUYSSONIB.

III

Unité de l'espèce humaine
Cette question ne donnera point lieu à de longs

développements : 1' parce qu'elle n'est pas, actuelle-
ment (1912), objet de controverse grave ; 20 parce
qu'eUe est traitée à fond dans des livres qui n'ont
guère vieilli sur ce point, comme dans l'Espèce hu-
maine (Paris, Alcan) de A. DB QUATRBFAGBS. Après
avoir établi l'état de la question,nous résumerons
les preuvesnégatives, puis les preuves positives de
l'unité de l'espèce humaine,et nous terminerons par
un court exposé des causes qui ont produit la diver-
gencedes races.

I. — Etat de la question
1° LA DIVERSITÉDES RACBS HUMAINES. — Les doutes

sur l'unité de l'espèce humaine sont nés de la diver-
sité des races qui la composent. Pour qu'on puisse
juger de la profondeur des divergences, une rapide
descriptiondes principaux groupes humains est né-
cessaire. Nous les ramèneronsà quatre.

a) Le tronc blancou caucasique comprend en géné-
ral les racesquiont leteint leplusclair.Nousdisons :
en général; car la couleur de la peau dépend de la
couchepigmentairesituéeentre le dermeetl'épidémie,
et cette couche peut s'épaissir jusqu'à rendre, ehez
les Hindous, la peau aussi noire que eeUe des Ethio-
piens. Les cheveuxdublancne sont ni laineux comme
chez le nègre, ni raides comme chez le jaune, mais
soyeuxet lissesoubouclés.Leursectionest elUplique;
le eràne est bien développé : le front est large et
élevé, les arcades sourcilières peu saUlantes, l'ouver-
ture des yeux horizontale, le nez droit et saiUant,
le mentonpas fuyant,les mâchoires rarementproje-
tées en avant, les lèvres plutôt minces, l'angle facial
voisin de 90°. Les blancs forment environ 4a °/o de
la population totale du globe.Ils occupent l'Europe
presqueentière,la moitié sud-ouestde l'Asie,-le nord
de l'Afrique, et l'Amériquepar l'invasion des Euro-
péens.

b) Le troncjaune oumongoliquecomprend les races
où la couleur jaune s'accuse le plus fortement.La
couleur y subit pourtant des variations, puisqu'elle
peut aRer « du blanc au brun jaunâtre ou au vert
olive » (VERNEAU). Les cheveux sont longs, gros et
raides; leur section transversale est presque circu-
laire : la barbe, peu fournie, est toujours noire. Le
crâne est généralement brachycéphale, c'est-à-dire
court d'avanten arrière ; la face est large, les pom-
mettes très saillantes, de sorte que le visage est en
forme de losange; les yeux paraissent obliques et
étroits, à cause de la bride extérieure de la paupière
supérieure; le nez est moinssaillant etplus largeque
chez le blanc, sans être aplati ; les mâchoires sont
rarement prognathes, les lèvres moyennes. Les
jaunes occupent presque toute l'Asie, sauf le sud-
ouest. Les langues monosyllabiquesy sont les plu6
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répandues. La religion dominanteest le bouddhisme
et-le brahmanisme. Lesracess mongoliques forment
enyirori 44 °/o

•
de la population totale du- globes

c) Letronc nègreowéthiopiqueoompTendïlesvacesoù
le: teint varie;dmbrunplus ; ouimoins:foncé au;noir le
plus-pue Les; éhes'eux' sont- laineux; leur, section
transversale est une ellipse très aplatie;; tantôt ils
sont:plantés:en touffes séparées, tantôt ils forment
une toison; continueî Le: crâne est' dolichocéphale;
c'est-à-dire- allongé d'avant en arrière;:1a capacité
crânienne'est-généralementinférieure;à la nôtre; Le
front est; étroit, et fuyant;, les! arcades:- sourciUères
saillantes, les.yeux, grands et.detcouleur!foncée; le
nez courtiet aplati,, les: mâchoires trèsr. projetées en
avant',et; tèrminéeSïparrde/grossesllèvres,ee:quiidonne
au. nienton, un. aspect fuyantï. Les noirs; peuplent
l'Afrique; saufàenord;lesilesafricainesméridionales;
Madagascar, quelques ilotsïasiâiiques;.l'sAustralieet
la: Mélanésien l'émigratiomles.a- répandus en grand
nombres dans; toute:l'Amérique;Les langues y; sont
généralement; agglutinantes;- 1&- fétichismey est: lé
culte dominant'. La.' race nègre.' comprend; aui moins
ia°/0 dePespèceliumaine.

d)Les: races mixtes^-ainsi'dénommaesparde Qua-
trefages, comprennentlesgroupes dont:lescaractères
présentent un mélange des types précédents. R y fai-
sait entrerprincipalementles,Peaux-Rouges, disper-
sés dans toute l'Amérique; mais surtout dans la
zone;glaciale: Cette race; ne?compteraït que i ; ou a •/,
de l'humanité..

Les types-que nous venonsde décrire ne représen-
tentque les racesactuelles. Pour les racesprimitives,
voir l'article HOMME

;
PRÉHISTORIQUE;

2° DIVERSES PHASES DE-.LA.QUESTION. — Lîunitéd'es-
pèce a toujours:été corrélative de l'unité-d'origine.
Jusqu'au xvn?. siècle.on; ne paraît avoir,douté ni de
l'unité dlespèee ni de l'unité -d'origine;.

En i655, le protestantLA PEYRÈRE, depuis converti
au> catholicisme, lança l'hypothèsedelapluralité-des
espèces humaines, parce qu'il voulait, établir la plu-,
ralité'd'origine. Il croyait découvrir'dans; la< Bible
deux créationsd'hommes : cellequiestdécrite:aupre-.
mierchapitre de laiGenèse, et qui,aurait donné nais--
sance à; des; races multiples de Préadamitesi; puis;
celLi qui est racontée au chapitrcii; et; d'oui serait
sorti Adam;père du peuplejuif; L'auteur,rétraetaison
opinion,,qui ne-fit guère de partisans au xvn*siècle.

Au xvm* siècle; la philosophieirréligieuse de Vot-
TAIRB, pour prendre la Bible en défaut, soutint la.
multiplicitédes origines humaines. «. 11 n'estipermis
qu'à un aveugle,- disait-il; de douter que' les,blancs,
les nègres, les Albinos, les Hottentots, les Lapons,
les Chinois; les Américains, soientdesraces (espèces)
entièrementdifférentes. »i

Au xix? siècle; la politique:se .mêladelà-question.
Tandis que les Américains, pratiquaient sur une
large écheUe «.la traite des noirs»j. un ministre,
CALHOUN,,pourexcuser ses compatriotes- répondait;
en r844t-aux remontrancesdes,Etats;européens, que
lesnoirs.;ne'Sonfcpas;.demême;espè.ce.:quelesblancs.

Dans la seconde moitié duixix' siècle;.les;travaux
de DARWIN etde ses; disciples; sur la; nature etl'ori-,
gine des espèces posèrent la question- sous.unjour
tout nouveau. Les espèces ayant toutes, dans l'hy-
pothèse transformiste, la,même origine;.il y; avait
lieu de ne pas confondre, l'unité d'espèce et l'unité
d'origine. Suivant cette nouveUe école; les races hu-
mainespouvaient apparaître assez; divergentes pour
constituerdes espèces.distmetes,quoiqu'ellesfussenti
sorties du même tronc primitif;; inversement,les ra-
ces humaines pourraientêtre assezvoisines pourêtre
classées;dans une même espèce, quoiqu'elleseussent.

pris;naissance parallèlementsur;plusieurs rameaux
simiens. Le point-devue; se. trouvait donc profondé-
mentchangé.

3VETAT ACTUEiiDBîLjuQUESTION».—Ilimported!abord
de remarquer-que la question! d'unité d'espèce-est,
aujourd'hui; presque totalementdépourvued'intéi'êt.
EUe n'excite plusaucunepassionpolitique;les nègres
étant bien-, désormais, partout, traités; comme des
hommes;; sil-'esclàvagismesévit encorepartiellement
emAfrique, ce n!estpas;sous le couvert d'une thèse
sur rinfériorité'Spécifique.desiraoes; noires; Elle n'é-
veille;non,plus; aueune.'passion religieuse^'car, siiles
croyants-et.les incroyants;professent des idées; con-
traires'sur-là; nature; de; l'hommeen générai, ils ne
diffèrentpoint! sensiblement'd'idéessur l'unité; d'es-
pèce et l'unité d'origine des diverses races humaines.
Pourlesunset pour les-autres;,less différences-nésont
pas tellesiqueles-diversgroupesihumainSinepuissent
être rangés dans lecadre-d'uneseuleespèee'j'demêinc,
il n'yàa:aucuneTaison sérieuse- de;supposer-que les
races multiplesj tant: historiques quepréhistoriques,
ne d'escendent.pasd'ununiquecoupleprimitif.

Dans la; mesure ; où' laquestion se pose encore- de-
vant la»sciencecontemporaine; elle s'énonce ainsi :
« Lesraces'humainesvanciennesou;actuelles, présen-
tent-elles desidifférencessi-profondes:qu'onnepuisse
les rattacher aune même soucheoriginelle?» De la
sorte,laquestiond'espèce,siimprécisedepuis:Darwin>
s'efface devant la question d'origine, qui; seule, im-
porte'au point de vue apologétique.

II. —Preuves négatives de l'unité d'espèce'
ou d'origine des races humaines

Tous les arguments des partisans de la pluralité
d'espèces humaines-se ramènentà ceci : « Il y a trop
de différence entre le- blanc et le nègre pour qu'ils
soient;de la' même espèce ou descendentde la même
souche; J>,Les faits; au contraire, nous font dire : « R
est? si malaisé de trouver, des différences caractéristi-
ques- entre les races humaines, et les différences
qu'on signale entre elles ont;une' si minime impor-
tance, qu'U est impossible d'en.faire des espècesdis-
tinctes; »

i''Idée générale despreuves négatives..— S'ilexis-
tait) plusieurs espèces, humaines, et que- chacune
d'elle remontâtà un-coupleprimitifpài'ticuUerj il en
résulterait:a) queles couplespriniitifs étaient carac-
térisés par de vraies différences:; b) que ces diffé-
rences,en vertu, des lois d'hérédité et de caractéri-
sation permanente^ ont été- transmises aux. descen-
dants- des couples respectifs, et se sont fidèlement
conservées à traversles;variationssurvenues depuis;
c) que ces notes distinctives; inaliénables sont les
traits par lesquels on doit, maintenant, séparer les
espèces.

Or, il n'exisleaucun traitquipermettededistinguer
et>de-classer, lesracesbumaines. A première vue; le
blanc,- le jaunej.le nègre et le peàu-rougeparaissent.
quatre.types;nettement caractérisés;. Mais,si, am Ue.u
de>quatre individus extrêmes, on.prend pêle-mêle; un
million d'hommes sous : toutes. les latitudes;,on se
trouvedansl'impossibilité'delesrangeren^juatrecaté-
gories, tant sont insensibles;les nuances;quiunissent
les extrémités; des lignes; divergentes; Et:nom seule-
ment les hommes.des diverses.races sejuxtaposent
en une suite ininterrompue.etsans hiatus;mais ils se
mêlententreeuxenautant-defaçons.différentesqu'on
étudie de caractères: Quîomprenne lateouleur, comme,
signe.distinctif, en allant du teint le plus clair aui

.noir, le plus: sombre, on mélange tous; les; autres:
caractères : on trouve des; cheveux;raides àtcôté de*
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cheveux laineux, des faces prognathes à côté d'or-
thognathes, etc.. Qu'on prenne, avec HABCKBL, la
chevelure pour signe distinctif,en allant descheveux
lins du blanc au cheveuxlaineux du nègre, on ren-
contre alors pêle-mêle des hommes à tête iongue et
des hommes à tête courte, des teints très clairs et
des teints très noirs.-Quelque soit le Irait qui serve
de point de repère, la confusion des individus sera
toujours la même. Il n'existe donc, entre les races
humaines, aucun caractère qui les sépare. ERes
n'avaient donc, à leur origine, aucun trait différen-
tiel qui les distinguât les unes des autres.

Pourautant qu'on saisit des différences, elles sont
d'ailleurs de si minime importance,qu'elles ne suffir-
raient pas à caractériser des espèces distinctes. C'est
ce qu'il seraaiséde constateren lesexaminantsucces-
sivement.

2° Insuffisance des différences de coloration. — Le
trait qui frappe tout d'abord est la couleur : û y
a des blancs, des jaunes, des noirs, des rouges. Ces
quatre types, disaient les premiers polygénistes, ne
peuvent être sortis de la même souche.

Or la coloration de la peau est un phénomène
physiologiquement peu important, qui se produit
aisément sous l'influence du milieu et du régime,
qui n'est ni plus général ni plus accentué dans l'es-
pèce humaineque dans les espèces animales.

a) Physiologiquement peu important. — Car la
couleur dépend delà couche de pigmentdéposée entre
le derme. et l'épiderme; et cette couche est très
variable en épaisseur et en teinte, même dans un
individu isolé, suivant son âge,suivant son genre de
vie, suivant les différentes parties de son corps. Elle
s'épaissit et brunit au soleil et au grand air; elle
s'amincit et devient incolore chez les personnesren-
fermées et sédentaires.

b) Spécifiquementsans portée. — Fùt-ilplus impor-
tant et plus stable, le phénomène de la coloration
n'auraitencore aucuneportée commetrait spécifique.
R suffit, pour s'en convaincre, d'étudier à cet égard
des races animales qui ont certainement la même
origine et constituent la même espèce. Les races
gallines présentent les trois couleurs extrêmes
signalées ehez l'homme; le mélanisme peut même
apparaître brusquement dans nos basses-cours, se
propager par hérédité, et former une race nouvelle
parminos poules à peau blanche. Dans les races
bovines, canines; hippiques, la colorationde la peau
se produit et se transmet, sans qu'on en fasse état
pour créer des espèces distinctes.Il n'y a pasplus
lieu de s'en servir pour voir, dans les groupes
humains, des espèces plutôtque des races.

3° Insuffisance des différences de chevelure. —
HAECKELavait attaché une si grande importance à la
chevelure, qu'il l'avait prise pour base de la distinc-
tion des races humaines. Mais son système, vive-
ment critiqué, n'a point reçu droit de cité parmi les
savants. Car,d'un côté, les cheveux changent si aisé-
ment de forme et de couleurdans le même individu,
suivant l'âge et le milieu, que c'est un caractère trop
mobile pour suffire à classer les groupes humains.
D'autre part, la toison humaine présente des varia-
tions bien moins profondes que la toison d'animaux
classés avec raison dans la même espèce ; le cheveu
humain, sous ses diverses formes, reste toujours
cheveu et ne devient jamais laine, au lieu que la
laine de nos moutons est remplacée par un poil
c»urt et raide en Afrique.

4° Insuffisance des différences anatomiques. — Les
polygénistes ont invoqué tour à tour toutes les dif-
férences anatomiques, mais sans succès. Car, d'une
part, R n'est pas un trait qui soit absolument pro-
pre à une race, et qui ne se retrouve aussi, quoique

iplus rarement, dans certains individus de toutes les
autres. D'autre part, ces différences organiques;lors,
même qu'elles caractériseraient exclusivement des
races, seraient insuffisantes pour délimiter des espè-
ces, puisqu'elles sont toujours moins accentuées que
les particularités correspondanteschez les races ani-
males appartenantà une même espèce.

La taille, par exemple, est fort variable, puis-
qu'elle va de i mètre chez certains Boschimans à
i m. 92 chez certains Patagons. Mais la moyenne
minimum (1 m. 3^ chez les Boschimans) fait encore
les huit dixièmes de la moyenne maximum (1 ni. 71
chez les Patagons).Au contraire, parmi les races
animales, le petit chien épagneul ne mesure que les
a dixièmes du chien

.
de montagne; chez les lapins,

l'écart est de 3 dixièmes ; chez le cheval, de 4 dixiè-
mes. La différence n'est pas moins marquée chez le
boeuf, le mouton,la chèvre.

La colonne vertébrale varie très peu chez l'homme,
puisque l'on a constaté tout au plus l'adjonction
d'une vertèbre dans certains cas tout individuels.
Les variations sont au contraire considérables dans
les races animales d'une même espèce : ainsi on
compte44 vertèbres dans le porc d'Afriqueet 54 dans
le porc anglais; de Quatrefages observe qu'il existe
des races de chien, de chèvre, de mouton, chez les-
quelles la queue se réduit à un court coccyx.

Les membres,de même,varient peu chez l'homme:
les six .doigts à la main sont uncas tératologique,et,
là où le pied semblepréhensile, le pouce n'est cepen-
dant jamais opposé aUx autres doigts. Au contraire,
quelles profondes différences dans les races anima-
les d'une même espèce! Ainsi, de fissipède qu'il; est

; normalement, le pore peut devenir solipède ; chez le
chien, les pattes de devant ont toujours cinq doigts
bien formés, au lieu que les pattes de derrière pré-
sentent un cinquième.doigt qui.de rudimentairequ'U
est dans certaines races, devient complet dans cer-
taines autres.

La conformation de la tête prête aux mêmes ré-
flexions. Qu'il s'agisse de dolichocéphaUeou de bra-
chycéphalie, qu'il s'agisse de prognathisme plus ou
moins accentué, on trouve des passages insensibles
d'une race à l'autre, on rencontre les formes les plus
diverses dans toutes les races, et, en tout cas, les di-
vergences anatomiques les plus extrêmes du crâne
et de la face ne sont point équivalentesà ceUes qu'on
rencontre entredes races animales certainement is-
sues de la même souche primitive. On peut, à cet
égard, comparerla tête du boeuf gnalo de la Plata
avec ceUe du boeuf européen ; la tête du lévrier espa-
gnol ou du King's Charles avec celle du boule-
dogue, etc..

Les différences de capacité crânienne n'ont'point
plus de signification.Sil'on néglige les;cas extrêiries
pour ne s'attacher qu'aux moyennes, on observe :
a) que lamoyennehumaineoscille autourde 1.45o ce,
tandis que la moyenne des meilleurs singes tourne
autour de 45o cc.,que, par conséquent, Ry a toujours
un hiatus profond entre toutes les races humaines
et toutes les races simiennes ; b) que les moyennes
humaines ne montent point au-dessus de 1.600 ce.
et ne descendentpointau-dessous de i.3oocc.etqùe,
par conséquent, les races humaines sont aussi voisi-

.
nés les unes des autres qu'elles sont éloignées desra-
jees simiennes aupointdevuede la capacitécrânienne.

L'angle facial, enfin, conduit àdes résultats analo-
gues. On appeUe ainsi l'angleformé par deux Ugnes,
dont l'une va de la base des narines à l'ouverture de
l'oreille,etl'autre du point leplus proéminentdufront
àlamâchoire supérieure.Orl'angle facial de l'homme
se tient, dans les diversesraces humaines entre 90°
et 900, plus fattde en général chez le nègre que chez
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le blanc, au lieu que, chez les singes, il est notable-
ment plus aigu.

5' Insuffisance des différences d'ordre intellectuelet
moral. —11 n'y a pas de doute que les races humai-
nes présentententre elles de grandes différences in-
lellectueUes et morales : il y a des races cultivées et
des races incultes, des races supérieures et des races
inférieures.Maisces divergencesn'ontpointunelelle
importance qu'ellespuissent caractériser des espèces
distinctes. En effet, a) ces différences se rencontrent
dans des groupementshumains qui descendent cer-
tainement de la même souche : à Paris, parexemple,
on trouve des gens à demi sauvages à côté de gens
de très haute culture; de même,chez les Fuégiens,les
Boschimans, les Australiens, où la culture générale
est misérable,on trouve des hommestrès développés,
parfaitement capables de s'initier aux lettres et aux
sciences; b) les différences qu'on signale portent sur
le degré et non sur la nature du développement: car
il y a partout langage articulé, industrie, oeuvres
d'art, cultereligieux,morale; le progrèsvers un degré
supérieurestpossible partout;c) si les différencesdu
degréde culture tenaientà la nature des races et non
aux conditionsde leur existence, chaque race serait
astreinte à demeurer dans le niveau où la cantonne-
rait sa nature : mais il n'en va point ainsi, puis-
que, chez les individus et chez les peuples,on assiste
à de consolantes ascensions et à de lamentables
déchéances.

6° Insuffisancede ladiversité des langues.— RENAN,
qui, volontiers, disait tour à tour le pour et lecontre
d'ans une même question,a précisémentusé de cette
libertédecontradiction sur l'importancedelà diver-
sité des langues. En i855, dans l'Histoire des lan-
gues sémitiques, il écrivait que, « si les planètes
sont peuplées d'êtres organisés commenous, on peut
alarmer que l'histoire el la langue de ces planètes ne
diffèrentpas plus des nôtresque l'histoireet la langue
chinoise n'en diffèrent ». Le 16 mars 1858, il écritau
contrairedansla.Revuepolitique et littéraire,que « de
la divisiondes languesen famUles.il ne faut rien con-
clurepour ladivisiondel'espècehumaine ! » C'est cette
dernièreconclusion qui estla bonne.En effet, a) si des
languesirréductibles devaient prouverla distinction
d'originedes peuples qui les parlent, il faudraitdire
que les nègresafricains descendent de souches diffé-
rentes : quiprouve trop ne prouve rien ; b) si le lan-
gage naturel, ou l'expression spontanée des sensa-
tions et des passions, différait profondément, on
pourrait avoir quelque doute sur l'unité d'espèce,
mais quand le langage conventionnel présente de
profondes différences, cela importe peu; or le lan-
gage naturel est partout sensiblement ie même, le
langage artificiel seul varie ; mais, tout en variant
dans la forme, du moment qu'il en existe un dans
toutes les races, cela prouve que toutes les racessont
de même nature ; c) on sait aujourd'hui sous l'in-
fluence de queUes causes les langues se forment etse
différencient, et ces causesn'ont rien à voir avec la
nature des hommes qui parlent ces langues : ainsi la
langue s'enrichit ehez un peuple qui prospère, elle
s'appauvrit chez un peuple qui tombe ; l'unité poli-
tique dans un peuplefait l'unité delà langue, au lieu
que le fractionnement donne naissance à des dia-
lectes particuUers;le commerce unifieles langues,au
lieu que l'isolement les différencie, etc.

Les différences de culture religieuse donneraient
Heu à de semblablesremarques.

Concluons donc queles différences notées par les
naturaUstesentre les diversesraceshumaines nesont
point de celles qui caractérisent des espèces, et que,
en conséquence,eUesne contiennentaucun argument
sérieux contre l'unité d'origine.

m. —
Preuves positives de l'unité d'espèce

ou d'origine des races humaines

Par preuves positives nous entendons les traits de-
ressemblance qui rapprochent entre elles les races
humaines, leur donnent un air de famille, et les dis-
tinguent toutes des espèces animales. Tandis que les
différences sont trop faiblespour constituerdes es-
pèces distinctes,lesressemblances,au contraire,sont
si accentuées, qu'elles ne peuvent convenir qu'à une
même espèce. Ces ressemblances sont anatomiques,
physiologiques et psychologiques.

i* Ressemblances anatomiques. — A. DE QUATRA-
INÂGES en a donné la significationdans l'Espèce hii-
maine, p. 220: « Dolichocéphale ou brachycéphale,
grand ou petit, orthognathe ou prognathe, l'homme
quaternaireest toujours l'homme dans l'acception
entière du mot... Plus on étudie, et plus on s'assure
que chaque os du squelette, depuis le plus volumi-
neux jusqu'auplus petit, porte avec lui, dans sa
forme et dans ses proportions, un certificat d'origine
impossibleà méconnaître. » L'iUustre savant parlait,
ainsides races préhistoriquescomparées aux races
actuelles; les découvertes faites depuis lors ne dé-
mentent point son affirmation.

2° Ressemblances physiologiques. — Les phénomè-
nes organiques, tantceux qui ont trait à la vie de
l'individu que ceux qui concernent la conservation
de l'espèce, comme la température du corps, la du-
rée moyenne de la vie, les penchants, les instincls.la
voix et les cris naturels, les rapports sexuels, la du-
rée delagestation..., sont identiques dans toutes les
races humaines, au lieu qu'ils diflërent notablement
des mêmes phénomènes observés dans les races ani-
males. De tous ces caractères physiologiques, celui
de la filiation ou interfécondité des races est celui
auquel on attache le plus d'importance: justement,
il est tout à fait favorable à l'unité d'espèce. L'argu-
ment s'énoncecomme il suit.

On s'accorde généralement à considérer comme
étant de même espèce et ayant une origine commune
les êtres qui, en s'accouplant, donnent des produits
doués d'une féconditécontinue ; par contre, on tient
pour des individus d'espèces différentes ceux dont
l'accouplementest stérile, ou dont les produits sont
inféconds.La règle ainsi énoncée ne souffre que de
très rares exceptions. Or les races humaines sont
toutes interfécondes : depuis quatre siècles, on a vu
s'unir des individusdes races les plus disparates, et
leurs alliances ont toujours été fécondes; souventles
métis, fruit de ces unions, sont doués d'une fécon-
dité plus grande que les races pures, ainsi qu'on l'a
constaté depuis leGroënland jusqu'au Cap et au Pé-
rou. Par exemple,au xvm' siècle, les mariagesentre
Hollandais etHottentotsavaientproduit la race des
Griquos; les Australiens et les Européens créent en
Occanie, actuellement, une nouvelle race de métis;
les deux tiers de la population du Mexique sont for-
més par des métis d'Espagnols et d'Indiens améri-
cains. Les races humaines, si profondémentséparées
des espèces animales par l'interstérilité,portentdonc

,entre elles ce signe généralement reconnu de l'unité
d'espèce et de la communauté d'origine.

3° Ressemblances psychologiques. — Les phé-
nomènes d'ordre psychologique varient quant au
degré dans les différentes races humaines, et même
entre les individus de même race. Mais, dans tous
les individus sains, à quelque race qu'ils appartien-
nent, ils sont de même nature,ettoujoursles mêmes.
Partout, sous toutes les latitudes, l'homme de n'im-
porte quelle race possèdele langage articulé, mani-
feste la notion morale dubien et du mal, croit à des
êtres supérieurs et leur rend un culte religieux,

.
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réalise,des-progrès de*tous.- ordres et.nlest'.pointifigé
dans l'uniformité instinctive,,asservit, les éléments
bruts par l'industrieet Tes arts, se soumet'lesanimaux
par l'empire quïlprend sur.eux. Ge.sont.les.signesrde
sa supériorité.intellectuelle..Or,.,si lîon.réfléchit,que.
tous les hommes, par. là,, se. ressemblent,entre eux,
commeils diffèrent

-,par là, de tous lesanimaux, on sera
en droit dé conclure.que,des,-races.SMdenIiques.dans.
leur multiplicité.apparente nelbmient,.enfait;qu'une
seule espèce..

En résumé,,les différences, qu'on., remarque entre,
les hommes nesont,pointasses. profondespour,qu'.on,
y, distingue.plusieursrespec.es,;.les,ressemblances, au
contraife^sontvsi étroites-qu'ellesne.s'expliquentjque,
par.L'ùnité,d'espèce,etdtorigine.

L¥. —Comment!sesDnt.fonmées,
les; races; humaines.

Observations.préalables. — i* U,fant renoncer, à
trouver parmi les races, actuelles lft, type, primitif
absolument pur,..,P,our: que ceitjjpe.se.fûteonserMin-
tact, .il eùtJ"allu.q,u,'il;.fût;.r1esté, dansle même, milieu,,
dans,lesmêmes,conditions clinialériques, écononùr
ques et sociales, sans jamais.semélanger aux races,
produites.par,la diversiléidescireonstances., Or une
telle préservation a, éïél matériellement,impossible.,
Quant.àjreconstituer.les.traits;du type.primitjf eu. se-.
basant sur. les lois.delîhéiïédité;, les. essais, qu'on a.
faits, paraissent plusdngénie,ux,que;sérieux.,D'après.
A. DE QUATIIEEA'GBS,,l'homme,primitif.aurait,eu,les
cheveux roux,,1a.peau.légèrement jaune*, l'oeil,obli-
que, la mâchoire.supérieur*,douée.d'un.certainpro-
gnathisme.—2° L!espècehumaine.separtage,debonne
heure en plusieursraees.Garles,restespréhistoriques,
accusent.entre.eux, des.différences.non moins.sensi-
bles que. les races actuelles. C'est ce. qu'on peut, voir,
dans l'article encontre, sur l'Homme préhistorique.
Aussi n'est-il pas surprenant que les,quatre principa-
les races humainessoientreprésentées dans les vieux
monuments, égyptiens..— 3° L'espèce humaine est.
restée douée de.plasticitéà travers les longs siècles
écoulés depuissa création..Car les races actuellesne
sont pas tout.à.fait identiques avec, les races préhis-
toriques.. Celles-ci ne, sont pourtant,pas tout à fait
éteintes: car, au milieu des.races.actuelles,on remar-
que des individus, qui. semblent se rattacher par,
leurs caractères ethniques aux races quaternaires.
En France, par. exemple, on rencontre des hommes
aui rappellent les.types de.Néanderthal ou de Cro-
Magnon. De même, les négrillons, disséminés à tra-
vers l'Afrique, l'Asie méridionale et l'Océanie, nous
apparaissentcomme.lesrestesd'uneracetrèsancienne
aujourd'huidéchue.

D'après le Dr YERNBAUet A. DE,QyATnEFAGES,,les,
races humaines se-. sontforméespar, l'action des mi-
lieux,,ou par variations,brusques,etspontanées,,ou
par le métissage.

i° L'actiondes milieux.— Ceterme demilieuxsignir
lie toutes les conditions d'existence,;elimat„nourrir
ture, état dedoniesticité.oudeliberté,,etc..Unmilieu
est dit naturel lorsque l'homme, n'estpas intervenu,
pour le constituer; il est dit artificiel, lorsque les
conditions en ont été préparées,par l'homme,d'après
un plan préconçu. Dans un milieu tout à. fait natur
rel, les plantes, et les animaux,sont dits.à.rétaisauT
vage.;.dansun milieu.artificiel, ils sont dits à l'état
domestique.

Or touslesorganismes,soitvégétaux, soit animaux,
subissentl'actiondes milieuxoùilsvivent.Il fautqu'ils
s'yadaptentouqu'ilspérissent. C'estcetteadaptation
aui crée des variétés, et les variétés, en accentuant

leurs divergences, créent; des: races. Mais, l'homme,
soumis aux mêmeslois biologiques,ne peutnianqùer. '
de subir, l!action des. milieux. On pourra constater
qu'il oflxe.plus, de,résistanceaux milieux, que son
organisme.yéprouvede.moins profonds changements
que les^animaux et les végétaux: car, grâce auxres-
sources de.son intelligence, il peut sîenlourer d'un
milieu artificiel qui neutralise, en partie les effets du
milieu naturel.Mais il n'en reste pas moins vrai que
les milieux agjssentsur. lui et le modifient. Par exem-
ple. l'Anglo-saxon, transporté en Amérique, deyiént
le.Y,ankee;,leYankee apparaîtmême dès, la, seconde
génération*;-et c'est si. bien le milieu qui.fait le. Yan?
kee,,que.les caractères, acquis, sont des.traits qui le.
rapprochentdes PeamMouges.Le nègre, à,son tour,,
subit, aux. Etats-Unis l'influencedu milieu; non.seur
lementily a perduson,odeur,mais, dit Elisée RE-
CLUS,. «- iL y, a franchi un bon, quart de: la distance,
qui le;sépare,du.blanc: ». Le' Erançais semodifieau?
Canada : la race, francorcanadienne.se distingue par:
sa force. physique^par aafiécondïté,, pars sa fierté sous.
là> domination, étrangère. Si les, milieux.façonnent
encore,,sous nos yeux,,des^variétéstqui, en s'accen-
tuant, deviendront.des,races, il n!est-.pas surprenant:
quîilsaient eu un,pouvoiranalogueau.débutde l'hu-r
manité,,alors que l'organismeavaitplus de.plasticité,
et, que. l'.homme,(moins fécond en ressources, luttait
moins:efficacement qu'aujourd'huicontrôles influent
ces extérieures.

2° Variations,spontanées. — On, nomme ainsi des
variations,organiques<piiapparaissentbrusquement
sans>qulon.puisse,en.trouver la cause.dans les condi:
tions de. milieux. Son.t-.ce des monstruosités, sont-ce
des cas d'atavisme insaisissable, on nesait pas; ces
déviations proviennentd'ordinaired'influencesexer-
cées.sur le jeune.embryon.On en cite des exemples
parmi les végétaux, comme cet acacia de Saint-
Denis qui, en,i8o5, apparut tout à fait dépourvu d'é-
pines.;.—parmi les,animaux, commecesmoutons de
Mauchamp,dont,la,toisonsoyeuseprovienLd'unindi-
viduexceptionneldontl'éleveuraeonservéles caractè-
res par la sélection,; — dans l'homme même, où l'on
voitapparaîtrebrusquementdesdoigtssurnuméraires
(le célèbre calculateurColburn transmiteette anoma-
lieàsesdescendantsïjusqu'àlaquatrièmegénération);
en 1817, un individu nommé Edward.Lambert,né
de parents parfaitementsains, apparutcouvert d'une
carapace fendillée armée de piquantscomme celledu
porc-épic, et la transmit à ses six enfants., Que ces
caractères se fixent par l'hérédité dans une famille,
et il n'en faudra pas davantage pour créer une race,
nouvelle.

3° Le métissage,.— On appelle ainsil'art de provo-
quer la formation de types nouveaux par l'alliance
d'individus, appartenant à. des races différentesde
la même, espèce. Dans la nature sauvage, le métis-,
sage est rare; mais l'éleveur la pratique assidûment
et avec, grand succès,sur les plantes.et les animaux.
C'estainsi qu'on,crée: de très belles variétés parmi,
les.plantes,cultivées,et parmi les animaux domesr
tiques.

Or le métissage, se pratique aussi entre les races
humaines.Il dut se.produire dès les débuts de l'huma-
nité, aussitôt que. les premières variétés humaines
eurent.été.crééespar lïaction des.milieux^ si dissémi-
nés que fussent alors les groupeshumains, ils étaient
si nomadesqu'ils arrivaientforcémentà se.mélanger.
Danslestempsmodernes,grâce.àlafacilitédesvoyages
et à la colonisation, le métissage humain. se produit
sur une grande.échelle. Même entre.les.types extrèr.
mes, comme les blancs et les noirs, les.unions sont
fécondes, et les métis qui en résultent,comme les.
mulâtres, sont d'une merveilleusefécondité, Etbiea
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loin d'être, pour l'humanité, une cause de dégénéres-
cence, les métis sont plutôt, pour l'espèce humaine,
un facteur de régénération: ils ont pour eux la force
physique, labeauté plastique,la valeur intellectuelle.
Le mélange des sangs, en créant des variétés et des
races, ne fait donc point décliner l'humanité.

Conclusiongénérale : L'unité de l'espècehumaine,
corrélativedel'unitéd'origine,affirméepar nos Livres
sacrés, présupposée par l'Eglise dans toutes les en-
treprises de nos apostolats,nonseulementne soulève
aucune difficulté du côté des sciences de la nature,
mais explique seule les innombrables phénomènes
que l'observation relève dans l'étude des groupes
humains.Les hommessontdonc tous.frères,puisqu'ils
sont tous de même nature et tous sortis de. la même
souche,
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IV

L'homme devant les enseignements de l'Eglise
et devant la philosophie spiritualiste

Etudier l'homme d'un point de vue apologétique,
c'est :

i° Rechercher quelles données plus ou moins
explicitesfournit le dogme sur la nature humaine;

20 Montrer l'accord, ou du moins la compatibilité
de ces données avec les conclusions de la philoso-
phie et les résultats de la science.

Pourchacun des pointsfondamentauxduproblème
de l'Homme, ce travail a été ou serafait longuement
dans ledictionnaire (par ex.sousles titres AME,TRANS-
FOHMISME,VIE...).

On se propose donc surtout,dans la présenteétude,
de présenter l'état actuel de la « Question humaine »
dans un résumé aussi synthétique que possible,
renvoyantaux articles spéciaux pour la discussion
plus approfondie des faits et des théories.

L — L'Homme d'après les enseignements
de l'Eglise

Donnéeà l'hommepour le conduire,nonà un raffi-
nementde ses expériences intérieures, mais à un dé-
veloppement très objectif de sa nature, la Religion
présuppose en luiun lot de caractéristiquesabsolues
sur lesquelles faire porter ses agrandissementssur-
naturels. Telle est la part d'« imposé » que nous
devons d'aborddéterminer. Aucours de cette recher-
che régressive, nous ferons tomber les reflets de la
Révélation sur l'homme considéré successivement :
dans sa nature personnelle; dans sa situation vis-
à-vis des autreshommes ; danssa place au milieu de
l'univers. Etchaquefois nous indiquerons:lespoints

vde doctrineàsauvegarder; les motifs de cette limita-
tion imposée aux initiatives de notre pensée; enfin,
les principales conceptions qui semblent éliminées
par les enseignements du dogme.

A) NATURE DE L'HOMME,—On peut résumercomme
il suit les idées que tout chrétien doit avoir sur ce
sujet :

Avanttout, l'homme, dans, son degré d'être con-
tingent, est une substance, c'est à.-dire une chose
absolue, tenant par elle-même, source en quelque
façon première d'action.et sujet ultime de « passion».

Grâce à une activité qu'elle peut orienter,vers son
propre perfectionnement, cette substanceest centrée
en soi, immanente ; elle vit, et sa vie atteint le haut
degré d'immanencequemarquentune autonomie con-
sciente et une volonté libre : l'homme est une per-
sonne.

Cette personneest permanentedans le temps. Son
« je »• individuel, constitué dès le premier instantde
son existenee,,restele mênie sous les enrichissements
oules déformations qu'ellesubit au cours de la durée.

Le principe decette permanence,et de cette auto-
nomie est dans un élément, spirituel, l'âme, sub-
stance indépendantede la matière,et par suite natu-
rellementimmortelle. L!âme est ce qu'il y a de prin-
cipal en l'homme : mais elle n'est pas seule à en
constituerla substance. Sa spiritualité, en effet,, est
comme restreinte par association à une puissance
matérielle et corruptible, le corps, qu'elle est, par
nature, destinée à vivifier, et qui, en retour, la com-
plète.Sans yêtre immergée, elleplongeen lui des ra-
cines. Elle en fixe la nature et relie la multiplicité.
Elle se ^associe dans l'unité d'un même principe
d'opérationsvitales. L'homme, pour être tout lui-
même, a besoin d'être esprit et matière; il est com-
posé d'uncorps et d'uneâme, l'un déterminépar l'au-
tre, c'est-à-dire tenant d'elle seule, à l'exclusion de
tout autre principe sensitif ou végétatif, tout ce qu'il
a d'humain.

Ce dernier point de doctrine, qui dépasse en pré-
cision ce qu'exigeraient à première vue les dogmes,
fondamentauxdans l'étude de l'homme, de la rétri-
bution et de la survivance, a été défini,on lésait, au
concile de Vienne, à l'occasion d'erreurs touchant
l'Incarnation. Quisquis... asserere... praesumpserit
quod anima ralionalis seu intellectiva non sitjbrma
corporishuinaniperse et essentialiter,tanquamuaere-
ticus sit censendus(DEPJZINGER,JEnchirJ0 n° 481 [4og]).
Ces parolesvont-ellesplus loin que nousn'avons dit,
et consacrent-elles,relativementau moins àl'homme,
le systèmearistotélicien de la matière et de la forme?
Soit enthousiasme pour une philosophie chère, soit
désir mauvais de surprendre dans le dogme un élé-
ment nouveau ou eaduc, plusieurs l'on dit ou cru ;
mais à tort.L'Eglisequi, indirectement, élimine des
systèmes philosophiques, en les déclarant incompa-
tibles avec sa foi, n'en a jamais défini aucun, et n'a
pas à lefaire. Seulement,par recherche de clarté et
par nécessité, elle emploie le langage de son temps
pour fixer des vérités dont le sens profond doit seul
être sauvegardé nécessairement. Ainsi en est-il delà
formule du concile de Vienne. Sous des termes scô-
lastiques,la chose signifiée (on le prouve historique-
ment) est celle-là même que nous avons dite : dans
l'homme, l'âme spirituelle et raisonnable, par elle-
même* et non parquelque fonctionsubalterne.comnie
voulait OLIVI (encore moins par une âme humaine
intermédiaire, suivant l'idée des Apollinaristes re-
prise par GÙNTUER), donne au corps tout ce qu'il
possède de vie Humaine.

Ce dualisme très particulierest sans nul doute une
des notions les plus faciles à fausser dans une con-
struction philosophique.Chacun voit aisément l'op-
position radicale du dogme avec le matérialisme,ou
le déterminisme, ou un évolutionnisme qui ferait
l'âme perpétuellementinstable et inachevée dans sa
substance. Les rapports entre, l'esprit et la matière,



503 HOMME 504

tels que les entend l'Eglise, restent délicats à inter-
préter correctementpar un système, et, de nos jours,
certaines tendances ont surgi, qui vont à altérer la
notion exacte de corporéité. Par sa passivité et sa
position aux antipodes de la conscience, par sa dis-
continuité avec l'esprit et sa résistanceaux analyses
de la pensée, par la prise aussi qu'elle donne à la
souffrance,la matière reste une chose mystérieuse et
inquiétante, qu'une catégorie d'esprits cherchera
toujours à dénigrer ou à faire disparaître. Sans la
déclarer mauvaise, comme les gnostiques d'autre-
fois, plusieursinclinent aujourd'huià lui enlever son
caractère d'élément primitif ou définitif des choses.
Ils la réduisent volontiers à un ensemble de lois,
analogues à des habitudes tenaces, qui restrein-
draient l'activité de l'âme et l'empêcheraientd'aller
jusqu'au bout de sa liberté native. Ces liaisons, qui
entravent notre connaissance et notre activité, s'im-
posent à nous avec la rigidité d'un pli héréditaire;
mais il ne serait pas impossible de rejeter leur enve-
loppe, de ranimer la partie de nous-mêmesqui a
échappé à notre spontanéitépourtomber dans l'« au-
tomatisme ». Au terme de cet effort, se profile une
libération qui ressemble de très près à la spiritualité
pure.

On aurait bien de la peine, souvent, à préciser le
degré d'orthodoxiequ'il est possible de reconnaîtreà
de semblables doctrines.Qu'il suffise, en réponseàce
qu'elles insinuent, de rappeler le souci très net mon-
tré par l'Eglise de maintenirque la matière est, dans
sonfond, bonneet, déplus, durable.L'Egliseimposeà
notre foi l'existence d'une résurrection et de corps
glorieux. Or par là, sans nier la place, peut-être fort
grande, des « automatismes » dans notre matière
concrète et actuelle, elle nous avertit d'y voir autre
chose encore : à savoir un élément destiné à survi-
vre, un principe capable d'une épuration qui n'est
pas l'anéantissement.

B) L'HOMME ET LES AUTRES HOMMES. — Le sujet
de cet article étant « l'Homme» et non « la Société »,
nous ne retiendrons ici des enseignements du dogme
que ceux pouvantfixer la situationdes individuspar
rapport à l'ensemble du genre humain. Deux traits
surtout sont notables et conviennentà notre but :

i° Primautéde l'individu,d'abord. — Aux yeuxde
l'Eglise, ce ne sont pas les races ni les Etats, c'est
l'unité humaine, qui porte dans sa frêle et chétiye
personne la raison d'être et l'avenir de l'Humanité.
Pour l'individu surtout, la société existe; pour lui
d'abord, elle doit aménagerses cadres, destinés à le
recevoir et à le porter, aussi avantageusementque
possible, vers son éternité.

2° Fixité du type individuel, ensuite. — Puisque
la même fin est proposée par Dieu aux hommes de
tous les temps etde tous les pays, puisque les mêmes
moyens aussi leur sont offerts pour arriver à la sain-
teté béatifiante, il faut de toute nécessité admettre,
que toujours et partout, dans ses éléments constitu-
tifs, l'homme fut et restera identique à lui-même.

Incessammentdonc, et par myriades d'unitéstoutes
homogènes entre elles, l'Humanité porte ses fruits.

Ainsi s'évanouit la vision, chère à beaucoup, du
Progrès divin, qui, fondant les existences particu-
lières dans un long et unique effort pour dégager
quelque surhomme, fait apercevoir dans les agran-
dissements de la race la réalité suprême. — Selon la
religionduProgrès, l'intérêtémigrédes individusdans
la collection. Non seulement les individus,pris dans
un"devenir quiperfectionne essentiellement les géné-
rations, se différenciententre eux au cours des âges;
mais, de plus, leur sort apparaît subordonnéau per-
fectionnement final ou total. Commedes gouttes d'eau

à un fleuve, ils apportent leur contingent d'énergie,
leur dévouement momentané, et puis, dans le cou-
rant, ils disparaissent. '

Une pareille interprétationdu monde est inadmis-
sible pour un chrétien. Il faut renoncerà l'adopter
dans sa rigueur. Est-ce à dire qu'on n'en puisse rien
garder? Evidemment non. L'autonomiede substance
que nous revendiquions pour l'homme au début de
cette étude, l'indépendance dans la destinée que
nous venons d'y ajouter, ne signifient pas endette-
ment de l'Univers. Les individus ne sont pas telle-
ment isolés que leur noyaune se frange d'une zonêde
liaisons et d'interdépendance. Par soninsertion dans
le monde, chaque monade devient un centre d'action
mystérieuse, et peut-être indéfinie; en tant qu'as-
sujetti à constituer un même Cosmos, il est vraisem-
blable que « tout tient à tout ». Par ailleurs, aucune
direction de l'Eglise n'interdit d'imaginer au perfec-
tionnement humain quelque utilisation générale ou
quelque terme providentiel : peu à peu l'homme se
situe mieux dans le monde et l'asservit. Qui pourrait
dire que ce travail n)aura pas de lendemain? Moins
encore faut-il abandonner les vues réconfortantes
qui montrent les faiblesses particulièresenglobées,
soutenues, utilisées, par un puissant organisme
social. Où trouverait-on un groupement plus intime
que celui que la foi nous fait entrevoirdans lecorps
mystique du Christ?

Ce qui nous est demandé, donc, ce n'est pas de
dénouer tout lien, d'éparpiller toute agglomération,
de fermer les yeux sur tout courant d'ensemble;
mais simplementd'éviteruneabsorptiondel'individu
qui le ferait, — non seulement agir sur le tout, mais
disparaîtreau profit de tout, — non seulement entrer

,consciemment dans l'édification de quelque grande
unitécomplexe,maiss'y dénatureraucoursdes temps,
et finalement s'yperdre. (Sur la distinction des âmes
ontre elles, voir la définition du V concile de
LATRAN, DENZINGBR,Enchir.w, n° ^38 [6ai].)

C) L'HOMME ET LE RESTE DU MONDE. — Ce n'est
point encore assezpour la pensée catholique d'avoir
abrité l'individu contre les empiétements de la race.
Elle doit maintenant isoler la race elle-même du
mouvement général de la vie et de la matière. En
effet, relativement aux autres êtres pris dans l'uni-
vers actuel :

i° L'homme, au sentiment de l'Eglise, constitue
une catégorie à pari. — Par nature, il est d'un ordre
supérieur à celui de tous les vivantsqui l'entourent;
si bien qu'entre lui et eux il y a discontinuitéfonda-
mentale, écartant toute possibilité de descendance
pure. Les âmes humaines puisent leur être à une
source indépendantede tout courantvisible. Chaque
naissance est le terme d'une création spéciale, s'ef-
fectuant, suivant l'opinion de beaucoup la plus sûre,
à l'instantmême où le corps s'anime.

2° L'Homme, par suite, se pose en centrede dignité
et de finalité. En dépit d'apparences dont nous au-
rons à parler plus loin, son individualité à nourrir
et à encadrer est le but assigné, non aux seules na-
tions, mais à toute vieterrestre, et peut-être même, si
nul être raisonnable que lui n'habite ce monde visi-
ble, à l'Univers entier.

3" Et cet isolement doit marquer dans l'histoirede
son apparition au sein des choses. Nonseulement
en vertu de déductionsa priorisouvent hasardeuses,
mais à cause de documents positifs consignés dans
l'Ecriture, le chrétien n'est pas libre de se représen-
ter absolumentà son gré les origines historiques de
l'Humanité. Surce point, sans doute, la lumière n'est
faite qu'à demi. La Genèse est un genre d'histoiresi
spécial qu'ilrestera longtemps des doutessur la signi-
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fication précise de plusieurs des détails qu'elle nous
conserve. Mais un certain flottement des limites
n'empêche pas le noyau révélé de se dessiner avec
certitude; on peut affirmer sans hésitation de plu-
sieurs vérités qu'elles nous sont garanties par la
Bible. Or dans ce nombre figurent les deux proposi-
tions suivantes, qui nous-intéressent :

a} Dieu a créé immédiatement l'âme du premier
homme, et probablement remanié tout à nouveau la
matière destinée à former son corps.

ù) Le genre humain descendtout entier d'un seul
couple (monogénisme que réclamerait à elle seule la
doclrinedupéché originel). [Voir les articlesGENÈSE,
PÉCHÉ ORIGINEL,TRANSFORMISME.]

Pour ces multiples raisons, nous conclurons au
rejet nécessaire d'un évolutionni.sme qui, soudant
l'homme, par toute l'épaisseur de son être, aux for-
mes inférieuresde la vie ou à la matière, ne verrait
en lui que leproduitd'une transformation,— soit du
même au même, par remaniement des combinaisons
primitives,— soit du moinsau plus, par des accrois-
sements (fussent-ilsdus à une source divine), que
ne terminerait pas un remaniement brusque et pro-
fond, un arrachement au courant commun, plaçant
l'Humanité dans une région de transcendance et de
stabilité. — Qu'on ne juge pas ces restrictions tyran-
niques. Ici, encore et surtout, il y aurait beaucoup
à dire sur les latitudes très grandes laissées à la
pensée, et sur le domaine spécial où peuvent se véri-
fier les principestransformistes. Nous enreparlerons
plus loin, en traitantdes « apparences ». Qu'il suffise
pour l'instant d'avoir marqué certaines bornes indis-
pensables aux fantaisies de notre esprit.

Et maintenantque se trouvent fixés les principaux
pointsparlesquelsest assujettie à passer toute repré-
sentation orthodoxe de la naturehumaine, montrons
que ce tracé n'est pas contredit,mais confirmé, ou au
moins toléré, par la philosophie naturelle et l'ex-
périence.

II. — L'Homme, d'après les conclusions de la
Philosophie et des Sciences

L'intuition des choses en soi nous manque,et nous
ne percevons directement que des apparences. Mais
ceci même a lieu de deux façons très diverses. —Tantôt en effetnotrevision est intérieureaux objets
et nous les révèle par le dedans : c'est le cas de nous-
mêmes par rapport à nous-mêmes.— Tantôt,au con-
traire,nousappréhendonsles êtres du dehors,parune
vuesuperficiellequinenous fournitsurleurconscience
quedes indices plus ou moins équivoques; c'estce qui
a lieupour toutes les monadesqui ne sont pas la nôtre.
Un homme qui me parle, un animal dontj'observe
les allures, me sont, dans leurs expériences inter-
nes, impénétrables.Et ainsi, tout intérieur qui n'est
pas le mien,je ne le connais que par analogie avec
moi-même, — très confusément,si entre lui et moi
la différence des natures est un peu profonde.

Nous allons étudier l'homme en utilisant l'un et
l'autre de ces modes d'investigation. Nous retirant
d'abord au fond de nous-mêmes, nous analyserons
le mécanisme et les éléments de notre vie interne,
afin d'en déduire les propriétés de notre essence. —Puis, nous replaçantparmi les formes extérieures,
nous nous regarderons mouvoir du dehors, comme
l'une d'entre elles ; et nouschercheronsà accorderla
connaissance précédemment acquise de notre être
avec les apparences ainsi surprises.

La première méthode aboutissant à nous révéler
notre être avec une sûreté et une profondeur émi-
nentes, nous l'utiliserons pour édifier des preuves en
faveur descconclusions que nous a fournies précé-

demment le dogme. A la seconde, plus exposée aux
illusions de l'interprétation, nous rattacherons une
brève élude des principales objections faites à la
conception catholique.

I. — PREUVES RATIONNELLES
KN FAVEUR DE LA CONCEPTIONCATHOLIQUE DE L'HOMME

Ces preuves existent sûrement, au moins pour la
spiritualité et la liberté (cf. la condamnation de
BONNETTY: DENZINGBR, Enchir.10,n" i65o[i5o6]). Seu-
lement, il est bien des façons, diversementheureuses,
de tenter la démonstration. Nous allons en- esquisser
une, en suivant à peu près, pour l'ordre des points
à établir, les chefs de division adoptés dans l'expo-
sition, au cours delà i" partie. [Pour plusde détails,
voir AME.]

A. — NATURE DE L'HOMME CONSIDÉRÉEN SOI-MÊME.

—Le témoignageintérieur étant formelquantà ceci :
nous sommes siège d'émotionet d'activité, au moins
immanente ; — il reste, pour établir que l'homme est
une substance, au sens que nous avons dit plus haut,
à montrer : i° qu'il est une chose, et non un pur
devenir, et 2° que cette chose doit se dire, — dans
les traits qui la font « nature humaine », — achevée
et définitive.

Le premier point peut se démontrer à partir de la
simpleintuitionque chacun de nous a du cours de son
existence. Raisonnons sur la notion de continu suc-
cessif, dont un exemple nous est fourni par la série
de nos états d'âme; analysons la nature du change-
ment réel et concret : nous nous verrons forcés, pour
en rendre compte, d'opérer clans l'être qui change, —et en nous-mêmes par conséquent, — la distinction
entre un élémentqui demeure et un autre qui passe,
entre une chose et ses modifications transitoires.

Soit en effet cet être pris dans deux étals immé-
diatement successifs. Il faut dire : entre ces deux
états, ou bien il n'y a rien de commun, ou
bien, de l'un à l'autre, quelque chose passe. —Supposons que rien ne passe ; dans ce cas : — ou
bien le mouvementn'est pas un vrai continu, mais
un multiple que rien ne relie, un perpétuel recom-
mencement: et ceci va contre l'hypothèse; — ou bien
il faut, pour donner quelque cohérence à la série des
éléments temporels, imaginer l'existence d'un prin-
cipe d'unité diffusdans toute la durée du changement.
Mais ceci est inconcevable. — Sans doute, j'ai bien
l'idée de ce qu'est un être étalé dans l'espace; je vois
des objets étendus, dont aucun point n'est le tout, et
qui reposent, en quelque façon, sur leur continuité
tout entière. Mais je n'arrive pas à transporter cette
conceptiondans la durée ; mon esprit se refuse à voir
un être étiré dans le temps, un continu temporel
tenant par son bloc, grâce à un effet d'ensemble.
C'est que le temps est successif; il surgit à mesure,
par fractions indépendantes ; à pouvoir lui donner
la cohésion qui l'empêche de tomber en poussière, il
ne saurait y avoir qu'un sujet relativement, au moins,
immuable, donné tout entier à la fois, capable par
suite, de recueillir un à un les instants et de les syn-
thétiser sur son identité.

Donc, sous les diversesphases de tout changement,
quelquechose de commun se retrouve;quelquechose
passe : l'être qui dure n'est pas constitué par la seule
chaîne de ses états, comme si évoluer était une
manière d'être primitive ou simple; il est un com-
plexe, où la raison doit faire deux parts : du mobile,
et du fixe, — ce fixe n'étant pas seulementune iden-
tité de surface,une apparenceextérieure qui persiste,
comme est la forme d'un jet ou d'une flamme, ou
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quelque autre « figure d'un mouvement », mais une
réalité de profondeur. D'où il suit que, si on veut
introduire le dynamisme dans l'étude philosophique
des « natures », ce nepeut être qu'en y sauvegardant ;l'équivalentd'un principe statique, c'est-à-direen leur
laissant la qualité-d'être«Iles-mêmes, pour le groupe ;

d'appétits qui les manifeste au dehors, un siège de ;

production continue. C'est la conclusion même à >.

laquellenous voulions arriver.
Ainsi donc, notre substance renferme en soi un

noyau stable, servant de lien et de supportauxétats
de conscience qui se: succèdenten nous. -Ce noyau
comprend-il tout ce qui constitue, à chaque instant,
notre nature humaine?ou bien serions-noussujetsà
une métamorphosegraduelle qui, respectantauifond
de nous-anème quelque identité plus cachée, modi- ]

fierait plus ou moins vite ce que nous appelons
notre essence? — Sur ce point, la raison, a priori,
n'affirme rien absolument, sinon qu'un tel change-
ment ne seraitpas spontané, maisoeuvre d'une cau-
salité supérieure. C'est lacDnseiencequi nous répond
ici directement, en nous ouvrantune vue très claire
sur la permanence de notre identité. La mémoire en
témoigne : tout cequi constitue on supporte maper-
sonne, reste inchangé au cours de l'existence. C'est
toujoursmon moi qui persiste, avec ses mêmes apti-
tudes fondamentales. Dans ses éléments essentiels,
sinon dans ses perfectionnementspossibles, la nature
humaine est, en chacun de nous, achevéeet défini-
tive.

Jusqu'ici, nousn'avons tenu compte que de lasuc-
cession de nos états de conscience. Leur qualitéva
nous fournir le point de départ d'une nouvelle ana- |

lyse, aboutissanteettefoisàdistinguer, dans-lachose \

permanente que nous sommes, deux principes indé- j

pendantsl'un de l'autre, l'esprit et la matière. ;

Dans ma conscience,en effet, je démêle sans peine
deux formesprincipales de représentations,la sensa- I

tion et la pensée; observons leurs caractères respec- '

tifs, et demandons-nous quelles puissances elles sup- '

posent à leur origine.
Le propre de la sensation (et du phantasme, qui j

la reproduit) est de manifester des objetsparticuliers
et étendus. Les intuitions concrèteset individuelles
auxquelles elle se termine peuvent bien, sans doute,
être imprécises, et, par suite de leur imperfection
même, (recouvrir à peu près plusieursobjets vague-
ment semblables entre eux; mais ceci n'a lieu qu'ac-
cidentellement.Desoi, chaque imagesensibleestfaite
pour s'appliqueraune seule chose; et elle n'est pas
connue directement comme pouvant, en certainscas,
sortir de ce lôle : par nature, la sensation ne révèle
que du singulier et du spatial.

A la .base du pensé, la sensatiou ou l'image se
retrouvent encore, mais affectées de propriétéstoutes
nouveUes. Le même objet qui était tout à l'heure
senti, je puis maintenant le penserj mais alors II
m'apparaît,— non plus commeune sommede traits
individuels qu'une observationplusattentivedécom-
pose à l'infini, — mais comme un agencement de
propriétésgénéralesqu'uneattention croissante peut
simplifieret étendreàunnombre d'êtrestoujoursplus
grand. Réfléchissant sur ces propriétés, je sais les
grouper en essences, «ntre lesquelles existent des
relations nécessairesqui me permettent de juger <«t
de raisonner. Enfin, non tcontent (d'universaliseret
de coordonner le sensible, je puis le corriger, le
porter à ua degré de perfection idéale, ou même, par
une épuration dépassant les limites de mon -expé-
rience, m'élever à la (conception{analogique, il est
vrai,c'est-à-direenpartie-négative)d'êtresatosolumerit
immatériels.

S.n définitivei
1° Mes représentations se répartissent en deux

groupes portant des caractères contraires.Elles sont :
les unes spatiales set individuelles;lesantres extra-
spatiales et universelles.

a° De ces deux groupes, le premierconditionneen
quelque chose te deuxième : en nous, l'image doit
amorcerl'idée, — et lapensée, pourêtre humaine, se
dôuibier d'un phantasme.

3° Mais cette dépendancen'est qu'extrinsèque,,et
cettealliancene confond pas les termes qu'elle unit :
malgré leur connexion possible dansm mêmeacte
vital complexe, l'intuitionsensible et l'idée conser-
vent leurs natures propres«t leur oppositionrela-
tive. Bapprochées extérieurement, elles restent,
intrinsèquement,exclusivesl'une de l'autre, — cha-
cune gardant ses caractères à l'état de pureté.

Or de tout ceci, et sous peine de rendre notre vie
interne inexplicable, il faut tirer, relativementà la
constitutionde notre«tre,une double conclusion-:

— En tant que s'opposant l'une à l'autre, comme
deux opération* complètes et irréductibles,la sensa-
tion et la pensée trahissenten nous la coexistencede
deux principes distincts dans leur nature et leur
subsistance primordiales, — l'un indépendant, l'autre
dépendant et source de l'étendue, — & -savoir l'es-
pritet la matière,

-^Entant, auicontraire,qu!associablesdansunseul
acte vital, qui unit leurs caractèressans les confon-
dre, ellesprouventquecetespritetcette matièresont
harmonisés dans l'unité d'un même sujet complexe,,
qui est le composé humain.

Dès maintenant notre analyseest terminée, et les
deux termes que nousannoncionsapparaissent nette-
ment dégagés et mis en présence. Pour achever de
préciser leurs relations réciproques, sans toutefois
entrer dans les questions d'écoles, il n'y a plus qu'à
ajouter laxemaïquesuivante :

Dans le sujet total que leur groupementconstitue,
la matière, de soi, ne se révèle que comme principe
de multiplicité: c'«st donc à l'esprit qu'il luitfaut de-
mander son unitéorganique et sa'capacité de sentir;
à l'âme il appartient de la faire corps humain vi-
vant, et voilà qui justifie le concile de Vienne.
Remarquons-le du reste : cette fonction viviûcatrice
de l'esprit en nous est, en somme, satisfaisantepour
la raison. Grâce au domainemixte de la vie organi-
que, où la nature intellectuelle de l'âme devient
indiscernable diseetement, la liaison substantielle
des deux éléments du composé humain se trouve
assurée; entreeux, aussi, «ne zone de transition est
établie, qui adoucit le contrastedu dualisme fonda-
mental, an pointde pouvoir donnerà des esprits peu
avertis -l'illusion de la continuité.

A ceux qu'offusque4e discontinu, cette transition
paraît encore insuffisante i ils ont essayé (et on
essaiera toujours)de diminuer la distance qui sépare
la pensée de la matière. L'artifice habituellement
employépour ices tentatives consisteà imaginer une
loi de variation,permettant de passerinsensiblement
d'un terme à l'autre, —comme s'ils étaient les deux
extrémités d'un spectre, au. longduquel, d'un bout â
l'autre,vibre nnemême chose.— Ce que nousavons
dit prouve assez que toute irecherche dans cetteVoie
est condamnée d'avance. On aura beau affiner les
caractéristiques de lasensation, elles lesterontdans
le plan du particulier et de l'étendu. L'expérience
aussi complète 'qu'on voudra d'un objet irond est
incapable de se prolonger, seule, en idée d'être ou de
cercle géométrique i le passage de l'une à l'autre ne
peut s'effectuer qu'à la lumière d'une :faculté -nou-
velle; et, si on croit l'opérer autrement,«"est ira'on
s'illusionne, en introduisant subrepticement dans la
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perception sensiblequelque élément cachépar où, <en
fait, tout l'esprit se trouve .réintégré.

Evidemment,accepter le .dualisme,c'est, pour :un
philosophe, rester aux prises avec les difficultésde
l'union entre l'âme et le corps. Comment l'inétendu
peut-il se joindre à l'extensif, la (matière se combi-
ner partieHement avec l'esprit? Sans aborder un
problème dontla solutionsupposerait une centaine
connaissance de l'être en soi, nous rappellerons que
c'est bon signe pourunethéorie de nepas toutiexpli-
quer, mais d'englober en elle des fragments obscurs
et mal réduits. La réalité doit toujours nous gêner,
puisque nous ne Fépuiserons jamais.Voilàpourquoi
lephysiciensegardebien,danssesmesures,d'exclure
les écarts déconcertants pour son hypothèse : il
craindrait par cette ingérence dedéformer la nature
et de stériliser ses recherches. — Pourquoi agir au-
trement enphilosophie? Outre qu'il serait illogique
de renoncer,pardépiteontrelesmystèresd'une union
(qu'on ne peut prouver contradictoire), au fait teès
clair de la distinction entre pensée et matière, on
abandonneraitdes enseignements précieux.

D'abord, nous sommes mis en possession d'un
principe dont l'intuition nous manquait : l'esprit
peut s'allier à la matière. Loin de nous en offusquer,
recueillons-le pour en faire profiter notre sagesse :
ainsi n'a pas craint de faire la scolastique; ctonsait
avec quelle aisance le composé humain trouve une
place dans son système de l'acte et de la puissance.

Mais ce n'est pas tout. De la réalité du dualisme,
suivent des corollaires importants :

i)Parce qu'elleestintrinsèquementîndépendantede
l'étendu, et donc du divisible, l'àme n'a à redouter
aucune désagrégation : elle est indissoluble, immor-
telle.

a) Parce qu'elle est d'un ordre transcendantcelui
de la matière, il serait contradictoire de lui chercher
une origine dans l'évolutioncosmiqueou animale :
elle ne peut être que créée immédiatement;

3) Mais parce qu'en nous l'âme se trouve jointe à
la matière, il advient que de plein droit, et non par
suite de quelque tare, notre humanité est en toutte à
la mort, aux souffrances et aux entraînements de la
vie animale.[Voir PÉCHÉ ORIGINEL.]

Ajoutonsenfin,pourclorela démonstrationdes vé-
rités qu'impose le dogme, — et malgré que l'opposi-
tion entre esprit et matière ne soit plus directement
ici en cause :

4) Parce qu'il est apte à connaître l'universel,
donc à comparer entre eux plusieurs biens désira-
bles, l'hommeest capablede liberté. Cette liberté, du
reste, luiest livréecomme un fait : pours'en convain-
cre, il n'a qu'à regarder sa volontéchoisir. On peut
bien, systématiquement, discuter la manière dont
nous arrivons à saisir du libre dans notre action;
l'existence même de cette appréhensionest hors de
doute et ne saurait être sainementmise en question.
[Voir LIBERTÉ, DÉTERMINISME.]

B et C. — L'HOMME ET LES HOMMES. — L'HOMME ET
L'UNIVERS.— Dans leur ensemble, les problèmes ici
soulevés échappent en grande partie au témoignage
de notre conscience. Sauf, nous venons de le voir,
l'impossibilité, pour l'âme, d'une origine matérielle ;
— sauf encore, l'appétit invincible que nous nous
sentons pour un bonheur qui nous soit personnel,
et non pas seulement réservé aux membres d'une
lointaineHumanité, — aucunindieeintérieurnepeut
nous faire sûrementjugerdelaplaeeque nous tenons
parmi les choses. De même, si j'arrive aisément à
saisir en moi l'identité permanente de ma nature,
je me trouve embarrassé pour répondre, au nom de
ma seule expérienceintime, à ceux qui prétendent

que, sinon les individus, <au moins les races, sont en
volecontinuelledeîa*ansformation.;P.uis-jebien aper-
cevoir, dans nna vie sicourte, les traces d'une dérive
qui, .au coursdes siècles, entraînerait let lentement
changerait l'humanité1? Ce sont la, avant .tout, ides
questions de faite et d'apparences «externes.Or-nous
avons Téservé ces dernières poxrr l'tétudedes objec-
tions : .exposer et réfuter irièviement les principales
difficultés qu'on nous opposeisera la meilleure façon
de revendiquer, dans ces questions, le bon droit des
idées catholiques.

3. jPMNCIPALES OBJECTIONSFAITES
A 4.A CONCEPTIONCATHOLIQUE©B l/HOMME

A. — Contrela nature de Phommetelle que nous
l'avonsétablie philosophiquement:

a) On invoque d'abordl'apparente aptitude de no-
tre jetre â se .résoudre,non seulementenconstituants
chimiques, ce qui serait une abjection enfantine.,
mais en mécanismes.La biologie eneffet tend à prou-
ver que toutactevital se trouve pris dans une chaîne
d'antécédents si bien liés qu'on peut en faire le tour
complet, — la vie étant en plein fonctionnement —
sans rencontrer aucune trace d'énergie supérieure 'à
la physico-chimie.Xe vivant semble ainsi enprolon-
gement avec le déterminisme cosmique.

&) Cette vue est confirmée par l'apparente immer-
sion de l'âme dans la matière. Par sa fonction même
proclamée uniquement spirituelle, la pensée, elle ap-
paraît en dépendancecomplète des centres nerveux,
qu'elle suit rigoureusement dans les 'péripéties de
leur développement.

c) Cette subordination,à son tour, est en plein ac-
cord avec l'apparente émersion qui a fait surgir la
vie du fond de la matière. L'histoire scientifique de
l'univers est celle d'une concentration progressive,
commencée sur une activité éparpillée et diffuse,
poursuiviedansl'édificationd'organismesautonomes,
continuée et couronnée par les illuminations d'une
conscience toujours plus épurée et agrandie.

B. — On oppose ensuite, à la conception indivî-
dualistique de l'homme,l'apparentesujétiondes uni-
tés à l'espèce. — Finalement, observe-l-on, de tous
les efforts réaliséspar l'individu pour acquérir et se
perfectionner, il ne resteque la part dont s'est enri-
chie la collectivité ou qui a fait progresserla race '.

ce quiest demeurégainparticulier,lamort l'emporte.
Et il y a plus : non seulement dans les résultats de
son action, mais dans la constitution même de son
être, l'individu apparaît marqué pour le service de
l'espèce : plan de l'organisme, développement et dis-
tribution des instincts, phases delà croissance, tout
en lui est manifestement ordonnéen vue de la vie à
conserver et à transmettre. Qu'on regarde des êtres
inférieurs, les plantesparexemple,,et on sera frappé
de la convergence de toutes leurs énergies vers la
reproduction.Chez lesanimauxsupérieurs, il estvrai,
dont la perfection a multiplié les besoins, des fonc-
tions accessoiresse sont développées,qui peuvent,
surtout au service d'une activité libre, se cultiver
pour elles-mêmes, et égoïstement.Mais ni cette com-
plication, ni cette perversion ne doivent nous don-
ner le change sur la vanité de nos rêves d'une des-
tinée qui serait particulière à chaque individu.

C. •— Enfin, pour écartertoute idée de prépondé-
rance essentielle qui élèverait le genre humain au-
dessus des autres vivants, on insiste sur l'apparente
infimité, et aussi sur l'apparente « excentricité » de
l'Hommedans l'Univers.Sansprendre garde quedans
un paysage tout point peut également prétendre à
être centre de perspective, nous nous imaginons que
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le monde est fait pour nous, qu'il-rayonne autour de
nous. Ôr, la physionomie naturelle et objective des
choses est tout autre.Pour le savant,il n'y a pas, sur
des degrés ascendants, la plante, puis l'animal, puis
l'homme. Tout cela lutté de son mieux, pour gagner
une place au soleil. Dans celte course au plus être,
chacun adopteun type spécial plus ou moins avanta-
geux, s'y fixe, ou dégénère. Sur un terrain privilé-
gié, l'homme a réussi et se maintient: c'est un par-
venu. En ce sens seulement, il peut être dit roi de la
création.

A ces diverses objections, il est, avant toute autre
réponse à faire, une remarque générale à opposer :
c'est que, là où on possède des intuitions sur l'inté-
rieur d'un être, le problème de sa nature n'est pas à
décider suivant des données superficielles. Ce quel a
consciencefait voir sans hésitationpossible, les for-
mes ou allures extérieures l'insinuent seulement, et
sans trancher parfois entre plusieurs hypothèses
également satisfaisantes: l'histoirea souvent bien de
la peine à démêler la vraie pensée de personnages
dont elle connaît exactement les oeuvres, et il s'est
trouvé des philosophes pour soutenir sérieusement
que les animaux étaient de purs automates. Les ap-
parences ne déterminentpas complètementles réali-
tés d'ordre plus intime; et voilà pourquoi entre les
uneset les autres on peut très difficilement affirmer
une contradiction. Des inconciliabilitésàniveaux dif-
férents de l'êtresontpresqueimpossiblesàdémontrer.
Dire: « telle nature exige tel aspect, ou y répugne »,
est une hardiesse suspecte, qui doit faire condamner
aussi bien les prétentions exagéréesdu scientisme
que les débordements de l'a-priorisme.

En fait, et pour en venir au détail, il n'est aucune
des apparences invoquées contre nous dontne puisse
s'accommoder la philosophie de l'homme, telle que
l'Église la défend.

i° Que des liaisons déterministesgroupent entre
eux de nombreuxphénomènes vitaux, c'est là unfait
incontestable.Sans cesse, dans l'organisme, de nou-
veaux fragments de chaîne sont mis à jour : citons,
par exemple, le cas du têtard, chez qui la sortie des
pattes antérieures amorce une série de modifications
bien constatées, aboutissantautomatiquement à faire
disparaître la queue par atrophie. En présence d'an-
neaux si bien soudés, on ne peut s'empêcherde croire
que l'enchaînement doit commencer beaucoup plus
haut, et se poursuivre bien plus loin que nos yeux
ne peuvent le suivre. — Mais de là à dire que le cycle
de ces liaisons, si long soit-il, se ferme sur soi à
travers l'organisme, il y a encore loin.

Supposons, cependant, que la chaîne des mécanis-
mes vienne à être déroulée un jour, etne montre, sur
toute sa longueur, aucune discontinuité, aucun point
d'insertion pour les afflux d'unespontanéité ou d'une
liberté. Qu'en résulterait-il? Simplementceci, que,la
vie n'étant pas une énergie d'ordre mécanique, son
action est insaisissableà laphysique aussi bien qu'à
la chimie. Il faudrait dire alors (ce qui a bien des
chances d'être lavérité) que la vie influence le réseau
du déterminisme matériel dans sa totalité et sans
s'y intercalernullepart, — le pliant en organessans,
pour cela, en déchirer les mailles; en sorte qu'il soit
toujours possible au savant de suivre sans en trou-
ver le bout, même dans un corps vivant, le tissu des
liaisons matérielles. Lavie se manifeste parun ordre
d'ensemble, et dès lors est détruite par l'analyse; le
meilleur moyen de la voir, parce qu'il est le plus
synthétique, est de se placer au point où toute son
économie converge : dans la conscience. La vie s'é-
prouve ; et c'est contre cette intuition qu'échoueront,
sinon dans leur valeur représentativede certains

phénomènes de surface, au moins dans leur portée
philosophique, lousles systèmes mécanistes.

a° Contre l'objection tirée de l'immersion appa-
rente de l'âme dans la matière,la mêmeréponsevaut:
l'opposition entre la science et la philosophieestillu-
soire. Pour sauver tout à la fois la spiritualité de
l'âme et les apparencesbiologiques, — pourexpliquer
comment la raison peut dépendre du cerveau dans
son exercice sans en,être un produit, il suffit d'attri-
buer aux centres nerveux le rôle de condition dans
le fonclionnementdel'intelligence, à laquelle ils sont
chargés,parexemple, de fournir continuellementson
aliment. Toute la difficulté, d'ordre métaphysique, est
de comprendre commentun principe spirituel indé-
pendant peut être assujetti à ne prendre conscience
de soi et de ses facultés qu'au moyen de la matière.
Mais, une fois admise l'union de l'âme et du corps,
avec la dépendance extrinsèquequ'elle entraîne des
idées par rapport aux images, rien de plus normal
que la régulationdelà penséeparlesorganes nerveux.
Voilée peut-être pour une expérimentationsuperfi-
cielle, l'irréductibilité de l'esprit à la matière de-
meure intacte au regard de la raison.

3° A la conception évolutionniste qui fait sortir
l'hommed'uneforce.génératrieeimmanenteaumonde,
il est possible d'accorder une large part de ses postu-
lats. L'hommen'a pas troué la Nature eny pénétrant;
mais, par quelque chose de lui-même, il est pris dans
ce/le sorte de déterminisme vital qui a présidé à l'ap-
parition graduelle des divers organismes sur la terre,
il a surgi à une heure et dans des conditions que
dictait l'ensemble des lois physiques et biologiques. Il
à « poussé » dans le monde, plutôt qu'il n'y a été
greffé. Il était un fruit attendu, et en quelque sorte
impliqué dès les origines. Tout ceci paraît correspon-
dre à une intuition exacte des réalités. Mais contre
la spiritualité de l'âme et notre transcendance rela-
tivement aux autres vivants, qu'en suit-il? Rien.

Pour que nos adversaires puissent nous atteindre
en partantde la considération des perfectionnements
successifs de la vie, il leur faudrait prouver que ces
progrès ont en eux-mêmes la raisonsuffisantedeleur
apparition. Mais rienneressembleautantàunechose
qui monteque cette même chose quandon la soulève
intérieurement.Le mouvementascensionnelde la vie
étant supposéprouvé, il resteraitencore à démontrer
quel'émersionestactiveetexclusivementimmanente,
non subie et provoquée (en partie au moins) du de-
hors. — Or pour trancher ce dilemme, ' tout abrité
dans les intimitésde l'être,lascience des apparences,
une fois déplus, est incompétente; au lieu que la
raison, elle, affirme sans hésiter que le plus ne sort
pas, tout seul, du moins. Si donc un transformisme
universelvenaità être moralementprouvé,on devrait
se ranger à l'idée d'une pousséecréatrice ; et celle-ci
serait d'autant moins gênante pour les savants, que
nous ignorons profondément sous quelle forme se
manifeste l'action de la Cause première. Tout ce que
nous pressentons, c'est qu'elle agit, normalement,
par le dedans, — influençant beaucoupplus les natu-
res en elles-mêmes qu'elle ne perturbe irréguliè-
rement leurs effets.

Or ce sont là précisément les apparencesd!une loi.
Du point de vue strictementphllosophique,les ap-

parences (quelles qu'elles soient) d'une évolution
s'étendantà l'homme ne répugnent donc pas. Seules
les données bibliquespourraientfaireobstacle, parce
qu'elles imposent à l'histoire humaine des détermi-
nations théoriquement vérifiables : — les unes exi-
geantuncertaindegrédediscontinuité visible entre le
premierhommeetlesanimaux; d'autresmème.cpmme
le monogénisme, impliquant l'intervention « quasi
artificielle » d'une activité libre. — En pratique, la
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difficulté qui restera toujours de préciser la forme
concrète et scientifiquedes faits rapportés par la Ge-
nèse,jointeàlagrandepartd'incertitudeet d'approxi-
mation dont ne se débarrasseront jamais la paléon-
tologie et la préhistoire, rendent peu vraisemblable
une rencontre du dogme et des sciences. Mêmepour
des points aussi voisins du domaine des faits contrô-
lables que sont l'origine du corps humain et notre
descendance d'un seul couple, il faudrait donc dire,
une fois de plus, que de l'étude des seules apparen-
ces il n'y a, pour le dogme, rien à craindre ni à
espérer.

Et alors, plus on y pense, plus on se prend à dou-
ter que sur aucun domaine strictementexpérimental
une expérience cruciale soit réalisablequi tranche-
rait pour ou contre la conception catholique de la
nature humaine. [Bien entendu, nous parlons ici du
point de vue de nos adversaires : sur l'impossibilité
d'unconflit vrai entre foi et sciences, tout catholique
sait d'avanceàquois'entenir.Cf.DENziNGRR,£nc/îir.,
n° 1818 (i665).]

4° Si, malgré tout, une pareille expérience pouvait
s'imaginer, ce n'est sûrement pas dans la sujétion
de l'individu à la race, ni dansla petitessede l'homme
en face de l'Univers, qu'on en trouvera la base.

L'individu, d'abord, tel que nous l'avons isolé de
la société, conservetoutes ses obligationsà la servir.
On pourrait même dire que cet isolement, relatif
principalement à nos destinées futures, laisse pres-
que"entièreliberté, à qui veut se maintenir au niveau
des espérances terrestres, de voir en nos individua-
lités un simple « lieu de passage » de l'humanité.

Quant à la royauté de l'homme, telle que se la re-
présenteun chrétien, elle n'a rien à voir avec unean-
thropocentrie quantitative ou locale. Déjà, du simple
point de vue expérimental,on pourrait soutenir que
rien n'existe au monde de plus parfait, de plus
achevé, de plus <t qualitativement » central que
l'intelligence. La révélation, surtout, en illuminant
les richesses insoupçonnées de l'âme sanctifiée,nous
confie que c'est en vue de l'humanité à recueil-
lir que Dieu a lancé le courant des choses visibles.
Or cette prééminence-là se concilie sans peine avec
l'exiguïté de la place que nous occupons ici-bas.
L'expérience quotidienne nous apprend que ni la
nature, ni l'industrie,ne produisentrien sans mettre
en jeu une somme d'efforts supérieure et, dans bien
des cas, apparemment disproportionnéeà la peti-
tesse du résultat obtenu: souvent, le terme d'une
opération chimique ou vitale est enfoui dans la
masse des déchets que son épuration accumule,ou
encore disparait au milieu d'une touffe d'effets secon-
daires qui lui forment une suite obligée. Ne faut-il
pas un grand arbre pour produire des fleurs quel-
quefois imperceptibles? Ainsi en est-il de l'homme.
L'Univers peut l'écraser de sa grandeur, et lui, néan-
moins, en rester le vrai centre, par la dignité. Mais
parce que cette dignité spirituelleet surnaturelle ne
l'empêchepas d'être rejeté et perdudans un coin du
ciel, la science des apparences conserve le droit de
voir en notre race une chose accessoire,apparue par
hasard, et dont le monde eût pu toujours se passer.
Seule, une perspective de profondeur, celle qui
ordonne les êtres suivant leur valeur absolue, inté-
resse le dogme : et elle n'est pas touchée. Malheu-
reusement c'est dans cette profondeur-là, précisé-
ment, que nous nous heurtons, en réalité, aux pré-
jugés ou aux répugnances de nos adversaires.

Une question de goûtintellectuel, un certain esthé-
tisme philosophique, voilà en effet la vraie difficulté
que rencontre aujourd'hui la conception tradition-
nelle de l'homme.Les séductions de l'évolutionnisme
et d'un immanentisme exagéré ont si fort captivé

beaucoup d'esprits qu'ilsne savent plus considérer
le monde et sa marche que comme un développe-
ment nécessaire et absolu. Ils veulent penser que
leur existence, par ses efforts palpables, coopère à
une oeuvre terrestre déjà ébauchée où se consom-
meront un jour les labeurs de l'humanité. Ils ont
besoin de croire que du mouvement même qui fait
avancer les choses visibles doit sortir quelque
suprême réalité. Et alors, interprétant dans le sens
de leurs désirs des indicessouventéquivoques de per-
fectionnement du monde,ilsvoient se dessiner, dans
une illuminationqu'ils croient révélatrice, la marche
régulière et fatale dont leurs rêves sont pleins.

Or, à l'imposante intuition qui les enthousiasme,
quels attraits vient opposer la vérité catholique?

— Une création contingente ; une oeuvregâtée par un
acte de caprice humain; un éparpillement d'âmes
qui, une à une, s'échappent, allantchacune, avecses
oeuvres, vers sa destinée particulière; un monde
aux contours accidentels et brisés ; voilà, semble-t-il,
le spectacle que nous présentons, au total, à des
yeux épris de continuité et de cohésion nécessaires.
Quel goût trouveraient-ils bien à considérer les
preuves vieillies qui soutiennent une telle incohé-
rence?

De telles répugnances, si l'on y cèdeaveuglément,
annihilent par avance tout effort de démonstration.
Aussi demanderons-nous, en terminant, à ceux
qu'offusque l'idée chrétienne, de ne point limiter
leurs regards aux horizons restreints que découvre
la science humaine de la vie. Qu'ils cessent, un mo-
ment, de chercher le type suprême de la beauté dans
les démarches aveugles où se complaisent leurs cos-
mogonies. Qu'ils essaientd'abandonner l'idéal de la
matière pour se placer davantageau point devue de
la liberté, — liberté au fond d'eux-mêmes, et liberté
dans l'Etre d'où descend tout accroissement. De là,
sansque se déchirenttous lesvoiles de déterminisme,
ni qu'aux liaisons intimes et organiques succède un
réseau tout fait d'artificiel et de conventions, ils
verront les irrégularités fragmentaires dont leur
esprit est choqué se coordonner dans un ensemble
flexibleetvarié, éclairé de l'amour d'un Dieu, investi
de prolongements surnaturels, — centré, pour tout
dire, autour deJésus-Christ.L'Universs'harmonisera,
devant eux, dans une unité très supérieureà celle
qui les charmait. Et alors, peut-être, ils commence-
ront à apprécier la beauté de la physionomie de
l'homme,telle que l'Eglise la protège avec unejalousie
sainte.

P. TBILIIARDDE CHARDIN.

HONOBIUS (LA QUESTION D'). — I. Etat de
la question. Objection. — II. Exposé des faits. —
III. Solution. —Bibliographie.

I. Etat de la question. — Un des arguments
que l'on aie plus faitvaloir contre l'infaillibilitédes
papes est tiré de la conduite du pape Honorius dans
l'affaire du monothélisme.

La doctrine de l'Eglise au sujet de l'infaillibilité
pontificale est ainsi définie par le concile du Vati-
can :« ...Le pontife romain, lorsqu'il parle ex ca-
thedra, c'est-à-dire lorsque, remplissantla charge de
pasteur et docteur de tous les chrétiens, en vertu de
sa suprême autorité apostolique, il définit qu'une
doctrine sur la foi ou les moeurs doit être crue par
l'Egliseuniverselle, jouit pleinement... de l'infailli-
bilité... » (SESS. VI, eh. 4. Cf. dans ce Dictionnaire
l'article PAPE.) Il suffirait donc, pour prouver que ce
privilègereposesur unebase ruineuse,de trouverdans
la série des successeurs de Pierre un seul pape qui
librement, en connaissancede cause et en invoquant

Tome II. M
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sa suprême autorité, ait officiellementenseigné l'er-
reur. Or, certainshistoriens ont cru trouver ce pape
dans Honorius. Dans deux lettres écrites aux Orien-
taux, il aurait enseigné le monothélisme, qui estime
hérésieformelleplusieursfois condamnéeparl'Eglise.
Onajoutequ'Honoriusa étéanathématisécomme héré-
tiquepar un concileoecuménique, et on en conclut que
les papes ne sont pas infaillibles. Si les prémisses
étaient vraies, la conséquence serait en effet inéluc-
table. Il est donc facile de deviner avec quelle abon-
dance les travaux se sont multipliés sur la question
d'Honorius. Adversaires oudéfenseurs de la Papauté
l'ont tour à tour abordée. Nous allons en présenter
un résumé.

II. Exposé des faits. — Un rapide exposé des
faits est nécessaire pour l'intelligence de la ques-
tion.

Au commencement du septième siècle, les contro-
verses nées deuxcents ans auparavant, sur les deux
natures et la personnedu Christ, continuaientà trou-
bler et à diviserl'Orient. Le concile de Chalcédoine,
en45i, avait solennellement défini que dans Jésus-
Christ il y a deux natures complètes, entières, dis-
tinctes : la naturehumaine et la nature divine. Com-
bien y a-t-il de volontés dans le Christ? Celte ques-
tionparaîtra résolue parla définition des deux natu-
res, à tout esprit non prévenu. S'il y a deux natures,
il y a deux volontés; car sans la volonté, sans la li-
berté, sans la faculté de choisir, de se déterminer,une
nature intelligente ne serait pas complète.

Il n'en parut pas ainsi à certains théologiens
orientaux du septième siècle. Ils crurent pouvoiren-
seignerque dans le Christ il n'y a que la volontédi-
vine,lavolontéhumaine se trouvant noyéedans cette
volontésupérieure,absorbée par elle. Les partisans
de celte erreur furent appelés monothélites (juhos,
unique; Oûr^ic, volonté). Ils crurent trouver dans
cette doctrine un moyen de ramener dans l'Egliseles
monophysites ou Eutychiens,c'est-à-dire les partisans
d'une seulenature en Jésus-Christ. Ces derniers ad-
mettraient les deux natures, mais les catholiques
leur concéderaient qu'il n'ya qu'unevolonté; la con-
ciliation se ferait sur ce terrain.

C'est le patriarche de Conslautinople SERGIUS,
un des principaux personnages de l'empire grec,
qui paraît avoir le premier adopté cette idée. Il y
convertit deux de ses amis, ATUANASE et CYRUS,
qu'il poussa peu après, le premier sur le siège
d'Antioche, le second sur celui d'Alexandrie; les
trois plus illustres sièges de l'Orient,lestroispatriar-
cats, étaient donc, presque du même coup, gagnés à
l'hérésie. L'Empereur d'Orient HÉRACLIUSse déclara
lui-même en faveur de ce sentiment et l'appuya vi-
goureusement.H ne faut pas croire du reste que
l'empereur,en agissant ainsi, cédât uniquementau
plaisir de dogmatiser, comme la plupart des empe-
reurs de Byzance, qui s'attribuaient volontiers une
sortede magistère en matière de théologie. A cette
époque, toute controverse dogmatique avait son re-
tentissement dans l'ordre politique. Les Nestoriens
avaient fait cause commune avec les Perses, les enne-
mis héréditaires de l'empire d'Orient; on craignait
que les monophysitesne fissentcomme lesNestoriens.
Héraclius, qui avait lutté avec succès contre les
Perses, applaudit aux efforts de son patriarche en
faveur d'une pacification religieuse.

Mais, au fond, ces concessions de Sergius ne de-
vaient profiter qu'aux adversaires, comme il arrive
d'ordinaire en pareil cas. N'admettredans le Christ
que la volonté divine, c'était revenir aux erreurs des
monophysites.Ceux-ci ne s'y trompèrent pas, et les
plus intelligents du parti disaient ouvertement: e Ce

n'est pas nous qui sommes allés vers le concile de
Chalcédoine, c'est le concile de Chalcédoine qui est
venu à nous. » (THÉOFHANES, Chronogr., éd. Bonn,
t. I, p. 5o?.) Aussi les vrais catholiques ne pouvaient-
ils consentir à sacrifier le dogme en faveur d'une
paix illusoire. Le premier qui découvrit le vice de
l'erreur nouvelle et qui la dénonça au monde chré-
tien, ce fut le patriarche de Jérusalem, le célèbre
saint SOPHRONE. Il voulut s'adresser au pape et le
mettre en garde contre cette erreur subtile qui rou-
vrait la porte aumonophysisme.

La chaire de saint Pierre était alors occupée par
HONORIUS(6a5-638). Malheureusement, Sergius avait
prévenu saint Sophrone auprès d'Honorius. Il avait
écrit à ce dernier une lettre pleine d'équivoques et
d'artifices, dans laquelle il présentait la question
sous un faux jour, prétendait qu'il avait ramené la
plus grande partie des monophysites à la vraie foi,
et disait en concluant qu'il ne fallait parler ni d'une
ni de deux énergies ou volontés.

En réponse à cette lettre, le pape Honorius écrivit
deux fois à Sergius, évitant de rien définir sur la
question des volontés,félicitant le patriarche de son
succès auprès des monophysites,recommandantque
l'on s'en tînt à l'enseignementdu concile de Chalcé-
doine sur les deux natures. Nous reparlerons bien-
tôt de ces deux lettres, sur lesquelles roule toute la
discussion; mais auparavant, il est nécessaire de
raconter comment se termina l'incident.

Saint Sophrone, ayant connu la réponse du pape,
déplora amèrementqu'il ne se fût pas prononcécon-
tre l'erreur de Sergius et de ses partisans. Il char-
gea un de ses disciples d'aller trouverHonorius et de
l'éclairersur la véritablesituation de l'Orient.Quand
cet envoyé arrivaà Rome, Honorius était mort. Ses
successeurs allaient condamner vigoureusement le
monothélismeet défendre la doctrinecatholique au
prix de leur libertéet de leur sang. Les partisans du
compromis monolhélites'étaient trompés dans leurs
visées pacifiques; l'Orient était en feu; ils n'avaient
réussi qu'à créer un parti nouveau, une hérésieplus
subtile que les précédentes, et les disputes se pour-
suivirent jusqu'au VIe concile oecuménique, IH* de
Constantinople(680-681). Quant à saint Sophrone, il
était descendu au tombeauavant Honorius, au mo-
ment où les hordes musulmanes envahissaient la
Palestine, menaçaientJérusalem, sa villeépiscopale,
et préludaient à leurs luttes séculaires contre l'em-
pire byzantin. Mais nous n'avons pas à poursuivre
plus loin l'histoire du monothélisme.

HI. Solution. — Il s'agit maintenant de répondre
à ces questions :

Honorius, dans les deux lettres à Sergius, a-t-il
enseigné l'erreur? Supposé que ces deux lettres con-
tiennent des propositions hérétiques, peut-on les
considérer comme un enseignement ex cathedra,
c'est-à-dire comme réunissant les caractères d'une
décision pontificale proprement dite? Enfin, Hono-
rius a-t-il été condamné comme hérétiquepar un con-
cile oecuménique?

Plusieurs solutions ont été proposéesà ces diffé-
rentes questions.

a) GRAVINA, COSTER, BELLARMIN, BARONIUS, PI-
GHIUS, SI-ONDRATB, BARTOLI et quelques autres pré-
tendent que ces deux lettres sont apocryphes ou du
moins interpolées par des monothélites; la même
thèse a été défendue de nos jours par BOTTEMANNE
(cf. ci-dessous la bibliographie).La solution est radi-
cale. Il est clair que si ces lettres ne sont pas d'Ho-
norius, si elles ont été altérées dans leur substance,
il n'y a plus de question. Mais cette opinion ne nous
paraîtpas soulenable. Ces lettres ont tous les carac-
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tères d'authenticité; les contemporains d'Honorius,
ses successeurs sur le siège de Rome, les acceptent
sans prolester.Si un monothélite les eût inventées
ou interpolées, il y aurait franchement introduitson
erreur; or, nous verrons tout à l'heure qu'elles ne
contiennent pas cette hérésie. Il nous semble même
inutile d'entrer à fond dans la discussion d'authen-
ticité, tant la thèse des adversaires nousparaît fai-
blement établie. Aussi a-t-ellecontreelle le sentiment
des théologiens et des historiens les plus sérieux, ou
des critiques les plus expérimentés.Il n'est du reste
pas nécessaire, pour résoudre la difficulté d'Hono-
rius, de recourir à ce moyen extrême.

b) Nous ne pouvons donner ici le texte des deux
lettres d'Honorius. On le trouvera dans les collec-
tions des conciles, aux actes du VI' concile; la lec-
ture en fut donnée dans la xiv' session (cf. Labbe,
t. VI, pp. 928 et 968). Des théologienstrès habiles et
très sévèresen faitde doctrineen ontpesé tous les ter-
mes et les ont proclamés d'une parfaite orthodoxie.
Sansdoute,Honoriusévitede seprononcersur lesdeux
volontés; son exposition est embarrassée; mais il
commence par revendiquer hautement dans le Christ
l'existence des deux natures entières,distinctes, opé-
rantes. Chacunedes deuxnatures opère ce qui luiest
propre (on sait que, dans le stylede l'époque, opéra-
tion et volonté étaient des termessynonymes). Quand
il affirme une seulevolonté, c'est de la naturehumaine
qu'il entend parler; il veutdirequ'il n'y a pas, dansla
nature humaine duChrist comme dans l'homme, une
volonté du péché en contradictionavec la volonté
du bien. Sergius, en effet, avait exposé la question
d'une façon si insidieuse qu'on pouvait prendre le
change sur sa pensée et croire qu'il défendait lui-
même cette thèse. Honorius, au fond, voulait qu'on
s'en tint purement et simplementau concilede Chal-
cédoine: qu'on laissât, comme il disait, aux gram-
mairiens (par lesquels il entendait les philosophes)
le soin de régler s'il fallait parler d'une ou deuxopé-
rations. Par suite du fauxexposé de Sergius, le pape
se faisait illusion en croyant que le silence imposé
aux deux partis ramènerait le paix. Il aurait dû
comprendre qu'il était de son devoir d'éclairer le
monde chrétien, au lieu de se récuser et de laisser
le champ libre à l'erreur.

L'orthodoxie de ces deux lettres est néanmoins
assez claire pour qu'elle ait été reconnue même par
des théologiens peu favorablesà l'infaillibilitéponti-
ficale, comme NOËL ALEXANDRE,WITASSE,TOURNÉLV,
RÉGNIER. Mgr HEFELE, quoi qu'il ait pu dire ensuite,
se range aussi à leur sentiment dans son Histoire des
Conciles (trad. Delarc, t. IV, pp. 4

1 et 174). Dans sa
réédition de l'Histoire des Conciles, il est revenu sur
l'élude des deux lettres d'Honorius, et il dit qu'après
avoir cru autrefois que le pape avait dans ces lettres

.
enseigné une fausse doctrine au sujet du monothé-
lisme, une élude plus approfondielui a montré que
les termes de ces épltres, encore que manquant par-
fois de netteté et de précision doctrinale, peuvent
s'entendre cependant dans un sens orthodoxe. Cf.
Histoire des Conciles,trad. Leclercq, tome HI, 1™ par-
tie (Paris, Letouzey, 1909), p. vi, p. 3a3, surtout 3^7-
364, 376-38-7. PALMIERI a repris la question de nos
jours et l'a traitée avec une précision et une rigueur
de critique de nature à satisfaire les plus exigeants
(Z)e Romano Pontifice, 1877, th. 34).

c) Mais admettons un momentque ces lettres d'Ho-
norius expriment des erreurs formelles, les adver-
saires de l'infaillibilité n'auront pas encore gain de
cause : il faudrait en outre prouver que ces lettres
contiennent une définition dogmatique proprement
dite. Orelles n'en ont aucundes caractères. Honorius
répond,nous l'avons vu, d'une façon évasive ; il se

dérobe, il refuse de s'expliquer, il veut qu'on neparle ni d'une, ni de deuxvolontés. Il ne s'est dono
prononcéni dans un sens, ni dans l'autre. Mais la
première condition d'une décision dogmatique,c'est
une affirmation nette et précise pour imposer unedoctrine à toute l'Eglise ou la condamner. Pour que
celte définitionexistât, il faudrait ou que le Pape eût
condamnétous ceux qui enseigneraientdeux volon-
tés dans le Christ, ou qu'il eût prescrit à tous d'en-
seignerune seule volonté. Toute la question est là.
Or, on aura beau torturerles textes, on ne trouvera
jamais rien de pareil dans les épîtres d'Honorius.
Ceci est encore admis par des adversaires comme
NOËL ALEXANDRE, RONCAGLIA et d'autres, par les
théologiens les plus sérieux et les plus libres de
préjugés comme THOMASSIN, BALLERINI, etc. Tous
ceux qui étudieront cette question sans parti pris
arriveront à la même conclusion.

d) Mais, dit-on encore, Honorius a été condamné
par un concile oecuménique commehérétique. Les
Actes du VI' concile, à la dix-huitième session, con-
tiennent, en effet, un anathème contre Honorius en
même temps que contreles principaux monothélites
Sergius, Pyrrhus, Paul, Théodore de Pharan, etc.
Nous admettrons l'authenticité de ces Actes comme
nous avons admis celle des lettres d'Honorius,sans
nous arrêter à la thèse de quelques critiques qui
plaident en faveur d'une interpolation (cf. Albert
DUMONT dans les Annales de philosophie chrétienne,
i853).

Pourquoi Honorius a-t-il été condamné? Ce n'est
pas pour avoir enseigné le monothélisme comme
Sergius, Pyrrhus et les autres ; nous avons vu qu'il
est impossible de trouverdans ses lettres aucune affir-
mation de ce genre ; c'est pour avoir gardé le silence
sur la question des deux volontés, pouravoir refusé
de se prononcerouvertementcontrele monothélisme.
A-t-il été condamné comme Pape ? Non, mais comme
docteurprivé. Or ce n'est pas ici une distinction sub-
tile, car aucun théologien catholiquene prétend que
le privilèged'infaillibilitégarantisse le Pape d'erreur
dans son enseignementprivé.

De plus, il faut ajouter ceci au sujet de cette con-
damnation, que l'on peut se permettre de trouver
bien rigoureuse. Un concile, fût-il universel, n'est
pasinfaillibledanstoutesses paroles,et toutle monde
admet que celles de ses décisions qui ne sont pas
confirmées par le Pape ne sont pas revêtues du pri-
vilège de l'infaillibilité. Ainsi le He concile oecumé-
nique (I" de Constantinople)et le IV* (Chalcédoine)
ne sont pasinfailliblesdans les décretsque saint Da-
mase et saint Léon ne confirmèrent pas. Or, quand
le VI* concile et l'empereurde Constantinople,CONS-

TANTIN POGONAT,demandèrentla confirmation pontifi-
cale, le saint pape LÉON II, au lieu d'accepter l'ana-
thèmelancécontreHonorius etde leplacersur le même
rang que les autresmonothélites,fit cette importante
distinction : « Nous condamnonsaussi Honorius qui
n'a pas fait resplendir de la doctrine apostolique
cette Eglise de Rome, mais par une trahisonprofane
a laissé la foi qui doit être sans tache exposée à la
subversion.» (Labbe, t. VI, 1117.)Saint LéonIIblâme
la conduite de son prédécesseur, mais ne lui inflige
pas la note d'hérétique. Dans une lettre aux évêques
d'Espagne, saint Léon H répète à peu près le même
jugement. C'est dans cette exacte mesurequ'il faut
prendre le sens de la décision conciliaire*.

Concluons donc : Honorius n'a pas enseigné la

1. Sur ce point voir aussi la nouvelle édition des Con-
cila, HÉFELÉ-LECLERCQ, loc. cit., p. 515-533; et aussi lef
article» de Dom CHAPMAN, qui insiste sur la question de
la condamnation.Voir la BIBLIOGRAPHIE.
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monothélisme.Ses lettres n'ontpas le caractère d'une
définition dogmatique. On peut blâmer sévèrement
sa conduite, on ne peuts'enfaire un argument contre
l'infaillibilité pontificale.

BIBLIOGRAPHIE. — On trouvera la question d'Ho-
norius traitée dans la plupart des historiens de
l'Eglise, Baronius, Pagi, Noël Alexandre, Hergen-
roelher, etc., dans les théologiens, au traité du
Pape oude l'Eglise. Les documentsconcernantcette
affaire sont réunis dans les collections conciliaires
en même temps que les actes du VI' concile,
Mansi,t. XI; Labbe, t.VI; saint Maximele Grand,
adversairedu monothélisme,parlesouvent dansses
oeuvres d'Honorius,Migne, P. G., t. XG, XCI. Parmi
les dissertations spéciales sur Honorius, nous cite-
rons : Thomassin, In concilia dissert, xx ; Com-
befis, Diss. pro Actis VI synodi, et Hist. monoth. ;
Garnier, De causa Honorii dans l'app. ad Libr.
diurnum; Ballerini, De vi ac ratione primatus,
cap. xv, § 9 ; Dom Guéranger, Défense de l'Eglise
romaine, i et ni, Paris, 1870; Béponse aux derniè-
res objections, ibid.; Schneemann, Studien uberdie
Honoriusfrage, Frib., 1874; Bottemanne, De lion.
Papae epistolarum corruptione, Bois-le-Duc, 1870;
Pennachi, DeHon. R. P. causadissert., 1870, Rome;
Colombier,Là condamnation d'Hon. dans les Etu-
des religieuses et littér., 1869-1870; Jungmann,
Dissert, selectae in Ilist. eccl., t. il, diss, xu. De
causa Hon.; Oswepian, Die Entstehungsgeschichte
des Monothelismus nach ihren Quellen gepriift u.
dargestellt, 8°, Leipzig, 1897; Monotheleten, dans
Herzog, Realencyklopaedie2, igo3, t. XIII, p. 4oi-
414 ; A.. Harnack, Lehrbuchder Dogmengeschichte,
Freiburg, i8g4, t. H, p. 399-^08; J. Chapman, Ths
condemnationofpopeHonorius, in-36, London,1907,
publié d'abord dans la Dublin Review, juillet 1906
et janvier 1907. Ce dernier, en reprenant la ques-
tion contre l'évêque anglicanGore, a bien montré
qu'Honorius n'aparlé qu'en docteur privéet que le
concile même qui l'a condamné a rendu témoi-
gnageà l'autorité de la chaire romaine. G. Krùger,
dans Realencyhlopaediez,1900, t. VIII, p. 3i3-3i5;
voir aussi la question dansHefele-Leclercq,Histoire
des Conciles, t. III, ir" partie, p. vi, 323 n., 343,
347-364, 376-387, 3g2, 3g4 n., 5i5-538, et les deux
bibliographies très abondantesdonnées par Dom,
Leclercq, Ibidem, p. 323 et347. Cf. aussi Chevalier,
Répertoire des sources historiques du moyen âge,
au mot Honorius.

F. CABIIOL, O. S. B.

HUMILITÉ. — L'humilité chrétienne n'a pas été
connue desphilosophes et ne peut être appréciée des
incroyants;nousverronspourquoien disantce qu'elle
est. Aussi n'est-ce point pour eux que nous écrivons
cet article apologétique, mais pour les croyants qui,
sans oser condamner l'humilité, trouvent qu'on ac-
corde àcette vertupassive une place trop prépondé-
rante dans l'enseignement de la morale chrétienne.
A les entendre, on risque, en prêchant trop l'humi-
lité elsesdésirsd'effacement, de former des chrétiens
inaptes aux luttes de la vie moderne. Il faut avant
tout donner aux fidèles, avec la conscience de leur
dignité, un souci plus ardent de défendreleurs droits
et de mettre leurs énergies en valeur, tant à leurpro-
fit personnelqu'au bénéfice des' sociétés temporelles
et de la société spirituelle dont ils sont membres.

Enréponseà cette critique moderne de l'humilité,
nous verrons comment l'humilitébien entendue,telle
que l'Eglise et l'Ecriture la recommandent, telle que
la théologie la conçoit, favorise plus qu'elle ne com-
prime le développement normal de notre activité et

répond aux exigences delà vie contemporaine.Voici
les divers paragraphes que cette réponse comporte :
I. Doctrine actuelle de l'Eglise. — II. L'humilité
dans l'Ancien Testament. — III. L'humilité dans le
Nouveau Testament. — IV. Concept théologique de
l'humilité. — V. L'humilité et la magnanimité. —VI. L'humilité et la vie moderne.

I. Doctrine actuelle de l'Eglise. — Nous en em-
pruntons la formule à la Bulle donnée par LÉON XIII
pour la canonisationde saint Benoît Labre, i5 dé-
cembre 1881 : « Il faut donner la première placeaux
vertus par lesquelles nous sommes directement con-
duits à Dieu, comme l'explique le divin Thomas
(IIa IIae, q. 161, art. 5, ad 4um)!mais pour que ces
vertus (théologales) puissent entrerdans les esprits
des mortels, y rester et y croître avecleur fruit de sa-
lut éternel, il faut, pour ainsi dire,y ouvrir des por-
tes par où elles puissent pénétrer, y poserdes fonde-
ments sur lesquels elles puissent lenir.Or les Saintes
Lettres, aussi bien que l'enseignement unanime des
Pères, nous apprennentquecelte porte, ce fondement
des vertus principales,c'estl'humilité,dont saint Au-
gustin dit à bon droit(Sermon LXIX,P. L., t. XXXVIII,
col. 440 : Penses-tu construire un grand édifice de
sublimité, pense d'abord au fondement de l'humi-
lité. »

Voici maintenant en quels termes le même Pontife,
après avoir si nettement affirmé l'excellence de l'hu-
milité, l'a défendue contre les insinuations des fau-
teurs de l'américanisme : « Ils partagent comme en
deux genres, en vertus passives et en vertus actives,
toutes les vertus chrétiennes et ils ajoutent que les
premières convenaient mieuxaux siècles écoulés,tar
dis que les secondes sont plus en rapport avec le
temps présent. Que penser de cette division des ver-
tus? La réponseest obvie : de vertu qui soit vérita-
blementpassive, il n'en est pas et n'en peut être. Le
mot vertu, dit saint Thomas (Ia Hae, q. 55, art. 1), dé-
signe une certaine perfection de la faculté (d'agir);
mais la fin de la faculté, c'est l'acte, et l'acte de vertu
n'estjamais autre chose qu'un bon usage du libre ar-
bitre, aidé assurémentde la grâce de Dieu, si l'acte
de vertu est surnaturel.

« Quanta dire que, parmi les vertus chrétiennes,il
en est qui sont accommodéesà certains temps et
d'autres à d'autres temps, celui-là seul y consen-
tira qui ne se souviendraplus des paroles de l'Apô-
tre : Ceux qui ont été l'objet de sa prescience, il les
a aussi prédestinésà devenir conformes à l'imuge de
sonFils (Rom., vin,29). LeChrist est maître et modèle
de toute sainteté; c'est à celte règle que doivent être
nécessairement adaptés tous ceux qui ambitionnent
de prendre place parmi les bienheureux. Or le Christ
ne change pas au cours des âges, il est toujours le
même, hier,aujourd'huiet pour les siècles (//etr.,xin,
8). C'est donc aux hommes de tous les temps que '
s'adresse cette leçon : Venez à mon école, car je suis
doux et humble de coeur (Matth., xi, 29). U n'est au-
cun temps où le Christ ne se montreànous faitobéis-
sant jusqu'à la mort (Philip., 11, 8), et c'est pour
tous les siècles que vaut la parolede l'Apôtre : Ceux
qui sont du Christontcrucifiéleur chair avec ses vices
et ses concupiscences (Gai., v, 24).

« Plûtà Dieu qu'ily eût davantagede fidèles à cul-
tiver ces vertus comme les hommesles plus saints du
temps passé, qui, par leur humilité d'esprit, leur
obéissance et leur abstinence, furent puissants en
oeuvre et enpàrole,pourle plus grandprofit, non seu-
lement de la religion, mais dubien public et de la so-
ciété civile. » (Encyclique Testent benevolentiae nos-
trae, 22 janvier 1899.) Cet enseignement n'est que
l'écho fidèle des leçons de la Sainte Ecriture. 1
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II. L'humilité dans l'Ancien Testament. —L'humilité est si nécessaire atout développement de
vie surnaturelle que Dieu n'a pas attendu la révéla-
tion du Nouveau Testament pour la prêcher aux
hommes :

Dans la mesure où lu es grand, humilie-toitoi-même
Et devant le Seigneur tu trouverasgrâce,
Cargrande est la puissance du Seigneur,
Et c'estpar les humbles qu'elle est glorifiée.
Ainsi parle le fils de Sirach, Eccli., m, 20, ai, et

ce n'était point là doctrine nouvelle; il y avait long-
temps qu'elle était consignée dans les vieux Pro-
verbes : e

Dieurésiste aux superbes,
Mais il donne grâce aux humbles, in, 34 (texte des

LXX).
L'orgueilabaisse l'homme.
Mais aux humbles d'esprit, le Seigneur fait un

appui de gloire (xxix, a3).
Avant l'écrasement, l'orgueil,
Et avant la ruine, l'exaltationde l'esprit.
Mieux vaut être hun ble d'esprit avec les affligés,
Que partager les dépouilles avec les orgueilleux

(xvi, 18 et ig).
Non seulement Dieu enseignel'humilité aux Juifs,

mais on pourrait dire qu'il la leur impose. L'homme
à qui tout réussit est fortement tenté de se confier
en lui-même et de s'enfermer dans une orgueilleuse
suffisance, rien ne dispose comme le malheur à l'hu-
milité et au recours à Dieu. Cette leçon du malheur
n'a pas été ménagée aux justes de l'Ancien Testa-
ment; et, pour qu'ils en profilent, les psalmisteset
les prophètesn'ont cessé de répéter que c'était à la
douceur patientedeshumblesdans l'aflliclionqu'était
promis le salut de Dieu. Bien plus, c'était un pauvre
et un humble de coeur qui devait apporter ce salut.
La prophétie isaïenne du Serviteur de Jahvé, XLH-
LII, et l'oracle de Zacharie, IX, 9 annonçaient assez
clairement l'humblecaractère du Messie, pour qu'à la
prédication des apôtres, le croyant juif pût recon-
naître son Sauveur en Jésus fils de Dieu incarné et
crucifié, et comprendre la mystérieuseparole du psal-
miste: Ton humilité, Seigneur, m'a grandi (xvn, 36,
(texte hébreu), cf. H Samuel,xx, 36).

III. L'humilité dans le Nouveau Testament.
— L'Incarnation est vraiment l'humilité de Dieu,
venant nous chercher dans la bassesse de notre
orgueil pournous élever jusqu'à lui. Ce n'estpas que
la nature divine ait été en rien abaissée; mais la
personnedu Verbe,ens'unissantunenature humaine
dont elle a fait siens tous les actes, nous a donné,
dans la vie de Jésus, une si éclatante leçon d'humi-
lité qu'il nous est désormais impassible de la mécon-
naître. Ecoutons saint Paul la rappeler à ses Philip-
piens, n, 2 à 11: Mettez donc le comble à ma joie en
sorte que vous ayez un même sentiment, le même amour,
unemême âme, uneseuleet mêmepensée,pas d'esprit
de dispute,point de vaine gloire, mais une humilité
dans laquelle vous vous donnezles uns aux autres une
estime de préférence, personne ne cherchant ses pro-
pres intérêts, mais chacun ayant souci de l'intérêt
d'autrui. Ayez ainsi en vous-mêmes les sentiments du
Christ Jésus. Subsistant en la forme de Dieu, il n'a
pas pensé que le rang d'égal à Dieu fût un bien à
garder jalousement; mais il s'est lui-même dépouillé
en prenant une forme d'esclave, en devenant sem-
blable aux hommes; et, grâce à l'apparence exté-
rieure, ayant été pris pour un homme ordinaire, il
s'est humilié lui-même, s'étant fait obéissant jusqu'à
la mort et à la mort de la croix. C'estpourquoiDieu

l'a exalté et l'a gratifié du nom qui est au-dessus de
tout nom, afin qu'aunom deJésus, toutgenou fléchisse
au ciel, sur la terre et dans les enfers, et que toute
langue confesse que Seigneur est Jésus-Christ, à la
gloire de Dieu le Père.

Nousreviendronsplus loinsur l'actecaractéristique
de l'humilitédu Christ, telle qu'elle nous est dépeinte
en ces paroles de saint Paul; il nous faut aupara-
vant signaler encore les pressantes recommanda-
tions que Jésus a jointes au grand exemple qu'il
nous a donné. S'il n'a point dit: «Apprenezde moi
que je suis doux et humble de coeur » mais : Venez à
mon école,car je suis doux et humble de coeur (Matth.,
xi, 29),on auraittortd'enconclurequesaint AUGUSTIN,
en appuyant de son commentaire une traduction
fautive da'Discite a me quia mitis sum, s'est mépris
sur l'importanceque le Maître attachaità l'humilité.
NonseulementJésus se présenteà ses disciplescomme
un maître doux et humble, mais il exige qu'onl'imite
sous peine d'exclusion du royaume des cieux. On
n'entre dans ce royaumequ'en se faisant tout petit
(Matth., XVIII, 1, sq.). C'est aux petits qu'est faite la
révélation chrétienne refusée à la sagesse orgueil-
leuse (Matth., xi, a5). C'est folie pour des disciples
du Christ de disputer au sujet de leur dignité; celui-
là est le plus grand qui se fait le plus petit et le ser-
viteur de tous (Marc, ix,3a, 34), car celui quis'exalte
sera humilié et celui qui s'humilie sera exalté (Luc,
xiv, 11) parle Dieu quia toujours exalté les humbles
(Luc, 1, 5a), et vis-à-vis duquel nous ne sommes tous
que des serviteurs inutiles (Luc, xvn, 10). Surtout,
pas de mépris pour nos frères pécheurs : ce mépris a
suffi pour rendre odieuse au Seigneur l'action de
grâces du pharisien (Luc, xvm, 9, sq.); pas d'arro-
gante fierté chez ceux qui ont des charges dans
l'Eglise, ces charges sont des services, une partici-
pation à l'humble dévouement de Jésus, qui n'est
point venu pour être servi maispour servir (Marc,x,
4i, sq.). C'est pour donner à cette leçon le caractère
sacré d'un testamentque Jésus, la veille de sa mort,
a lavé les pieds de ses disciples et leur a dit : Je vous
ai donné l'exemple,pour que vous fassiez comme je
vous ai fait à vous-mêmes (Jean, xm, i5). Nous ne
devons pas être surpris, après cela, que saint Pierre
(I Ep., v, 5 sq.) et saint Jacques (iv, 6, 10) aient rap-
pelé, aussi bien que saint l'auletles évangélistes, la
nécessitéde l'humilité.

Commentant cet enseignementdu Christ et de ses
apôtres, les anciens Pères ont tous insisté sur le rôle
capital de l'humilitédans lavie chrétienne.Puisqu'on
ne le conteste pas, nous ne les citerons point lon-
guement et nous signalerons simplement, dans la
bibliograplrie, les développements les plus inléres
sanls que les Pères aient écrits sur l'humilité. C'est à
ces développements et en particulier à ceux de saint
AUGUSTIN, docteur de la grâce et de l'humilité, que
saint THOMASa empruntéla doctrine que nous allons
essayer d'exposer.

IV. Le concept théologique de l'humilité. —
L'humilité est l'amour de l'abaissement du moi
séparé devant Dieu et tout ce qui est de Dieu.
L'orgueil est l'amour de l'exaltation de ce même moi,
sans souci du respect dû à Dieu et à tout ce qui est
de Dieu.

Mais qu'est-ce que le moi séparé ? Le moi séparé
n'est pas chose identique au moi complet, principe
créé et terme d'attribution des passions et actions
dont la succession constitue la vie de l'individu, un
élément de la vie mondiale. Dès que nous prenons
conscience de notre individualitémorale et de l'auto-
nomie relative qui nous fait libres, maîtres d'un cer-
tain nombre des actes qui orientent notre devenir,
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non seulement nous nous sentonsdistiticts du monde
et de Dieu, ce qui est absolue vérité, mais, dans la
prédominance originelle de cette conscience du moi,
antérieure dans la succession de nos connaissances à
celle que nous prenons de Dieu,.nous sommes forte-
ment inclinés à nous considérer et à nous aimer
comme séparés et indépendants de Dieu. Cette idée
est beaucoup plus fausse que vraie, et l'inclination
instinctivequi s'y rattache est la racine mauvaise de
l'orgueil, le poison qui vicie dès le premier instant
l'amour légitime etbienfaisantque nous devons avoir
pour nous-mêmes.

Nous avons dit que l'idée d'un moi séparé n'était
pas complètement fausse, simple fiction. C'est qu'en
effet il y a, dans notre essence de créature, un élé-
ment limitatif qui reste l'ineffaçablecachet, l'absolue
propriété de tout ce qui est créé, la source et le prin-
cipe de tout ce que nous avons de défautset par con-
séquent de péchés. Le non-être ne vient pas de
l'être. Le mal moral qui, en tant que mal, est exclu-
sivementprivation de connaissanceet d'amour dans
l'être capable de connaîtreet d'aimer,a pourprincipe
premier celte limite de la créature se dérobant à l'in-
flux vivifiant de la cause première. Notre néant
n'est pas de Dieu; nos vices et nos péchés ne sont
pas de Dieu. C'est comme cause défective de ces
péchés, que notre moi s'affirme moi séparé de Dieu.
Cette propriété de l'impuissance et du mal moral est
la seule que nous puissions revendiquer en toute
indépendance ; elle est le constitutif du moi séparé;
elle est en tout homme id quod suum est, comme dit
saint THOMAS, II* II1', q. 161, art. 3.

L'orgueilleux ne veut pas en convenir. A son moi
séparé il attribue ce qui n'appartientqu'aumoi vivant
en Dieu et de Dieu. Si embarrasséqu'il soitde répon-
dre à la question de saint Paul : quid habes quod
non accepisti ? il se traite et veut être traité comme
cause première et par conséquent finale de toute son
activité, même de ce qui lui reste d'activité surnatu-
relle. Non seulement il n'a pas toujours la pensée
actuelle qu'il tient tout son bien de Dieu, ce qui n'est
pas obligatoire, mais il dit: C'est moi, avec un accent
et un sentimentde complaisancequi taisent, excluent
implicitement ou même lui font nier explicitementsa
condition dépendantede cause créée.

C'est moi qui suis le principe indépendant de ma
pensée, à moi seul de lui donner des lois; je ne crois
que ce que je comprends ; le monde-objetn'a de vérité
qu'en fonction du moi-sujet ; pas de vérité supérieure
m'imposant une révélation qui humilie ma raison.
Cetteraisonpersonnelle, l'orgueilleuxl'aime plus que
la vérité, car il préfère l'originalité singulière de ses
conceptions à la vérité d'une pensée commune,et s'il
lui arrive de découvrir la moindre parcellede vérité
nouvelle, il est plus heureux de l'avoir découverte
que de la posséder. Comme il dit : « ma pensée », il
dit avec le même accent : « ma santé, ma naissance, :

mon habit, ma richesse, mes vertus, mon action », et
n'est content que dans la mesure où on le salue
comme principe premier de ce qu'il a et de ce qu'il
n'a pas, de ce qu'il fait et de ce qu'il ne fait pas.

Il est fin dernière, et souveraine bonté, comme il
est principe. Les autres bontés ne sont rien à côté de
la sienne. Sa satisfaction personnelle, voilà la loi
suprême du monde qu'il rêve. Le monde où il vit est
bon dans la mesure où il en est satisfait ; les hommes
sont bons dans la mesure où ils le servent. Le bien,
c'est ce qui lui plaît; le mal, c'est tout ce qui s'oppose
à ses inclinations. Si l'obstacle est la loi de Dieu, il
n'en a cure et s'affranchitde ses préceptes ; si ce sont
les volontés des hommes, il faut qu'il les réduise ou
les brise. S'il doit pour cela flatter, tromper, trahir,
il flatte, trompe et trahit ; s'il doit broyer et tuer les I

petits, il broie et lue sans pitié. Le succès, son succès,
le succès de son moi justifie tout : vive le surhomme.'
Mais s'il est vaincu dans la lutte, prisonnier de son
impuissance, écrasé par la force orgueilleuse et bru-
tale des autres, il ronge son frein en maudissant et
en vouant au monde une haine qui va jusqu'à sou-
haiter son anéantissement: a Périsse le monde puis-
qu'il ne me sert pas, plutôt le néant qu'un monde où
je n'ai qu'une place diminuée. »

Tous ces excèssont la conséquencelogique de celte
racine d'orgueil, latente en tout coeur humain, qu'est
l'amour instinctif du moi séparé ; mais la lutte entre
les instincts bons et mauvais, qui se disputent notre
coeur, empêcheque la logique du mal ou celledu bien
gouverne Intégralementnotre vie. Le pharisien rend
grâces à Dieu du bien qu'il en a reçu, et en cela il fait
acte d'humilité; mais en même temps il méprise tout
ce quin'estpas lui, se servantdubienreçude Dieupour
s'exalter au-dessus des autres, sans souci des dons
que Dieuleur a faits ou peut leur faire à eux aussi, et
c'est là insulter Dieu dans ses créatures. Il y a dans
la vie de chacun de nous d'analogues contradictions.
Nous ne pouvons mêmeque difficilementéviter toute
plaied'orgueil. Il nous est facile de repousserla folie
de l'orgueil explicitementavoué et bien consenti, et
c'est ce qui ajoute à la gravité de celte folie; mais,
avant de s'épanouir ainsi, l'orgueil s'infiltre secrète-
ment dans nombre de nos sentimentset de nos pen-
sées; il est dans tous nos péchés, et, si nous n'y pre-
nons garde, il gâtera toutes nos bonnes actions et
finira peut-être par en transformer quelques-unesen
actes mauvais. C'est ce péril, si instamment dénoncé
par Notre-Seigneur, que le croyant s'efforce de com-
battre par l'humilité.

L'humble, lui aussi, dit : c'est moi; mais il le dit
avec la conscience du besoin qu'a le moi complet de
rester sous la dépendance de Dieu, avec le sentiment
de défiance et de haine qu'on doit au moi séparé, au
moi néant et principe de tous les défauts et péchés
du moi complet, aimable et aimé dans une individua-
lité qui vit de son union et de sa soumissionau Dieu
dont elle est distincte.

C'est moi qui me trompe, et ne peux que me trom-
per dans la mesure où je m'isole de Dieu, car de
moi-même je suis ténèbres, c'estvous, Seigneur, qui
êtes la lumière, l'unique lumière qui illumine tout
homme venant en ce monde, car ma raison n'est lumi-
neuse, même dans l'ordre naturel, qu'autant qu'elle
participe à l'activité de la vérité qui l'a créée et la
soutient. Dès lors, pourquoi craindrais-je la révé-
lation de vos mystères ? La foi, en me confiant plus
complètement à vous, est sûreté pour ma pauvre in-
telligence, sûreté d'autant plus aimée qu'elle me fait
sentir plus vivement l'impuissance de ma petite pen-
sée et la souveraineplénitude de la vérité substan-
tielle que vous êtes. Ce sentimentm'est très utile et
très doux ; très utile, car la défiance qu'il m'inspire
me garde des écarts d'une pensée qui, sans cela, ai-
meraità s'isoler; très doux, car il me rappelleque les
joies de la connaissance en ce mondene sont rien en
comparaison de celles que me réserve, au ciel, la vi-
sion de l'infinie vérité. Si donc il m'arrive d'êtrecon-
tredit, j'en serai plus content que peiné; toujours
prêt à reviser mes jugements, à les suspendre en cas
de doute ; heureux d'avoir à reconnaître mon erreur
et d'incliner ma pensée devant la vérité que d'autres
m'aurontmanifestée;modeste, si mon avis triomphe;
soucieux de ne pas estomper l'éclat de la vérité, de
ne pas en gêner le rayonnement en la couvrant de
l'ombredisgracieuse de ma personnalité; aimant le
vrai plus que moi-même, car le vrai, c'est vous, ô
monDieu.

C'est moi qui pècheet ne peux que pécher dans la
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mesure où je suis le principe de mon activité. Bien
loin que je sois la cause première de mes bonnes
actions, je ne suis pas même l'instrument parfaite-
ment docile qui transmet, sans le déformer, le mou-
vement reçu de la cause supérieure. A supposer en-
core que je n'aiejamais péché mortellement, que de
grâces stérilisées, que de virtualités naturelles ousur-
naturelles arrêtées dans leur éclosion par les multi-
ples négligences d'une liberté toujours inclinée à re-
fuser l'effort que vous lui demandez et que par vous
elle peut donner 1 Que de maladresses, de scandales
mêlés au bien que vous faites par moi pour m'en
donner lajouissance et le mérite, et que vous pourriez
faire bien mieux sans moi! Vraiment,Seignëur,nous
ne faisons que gâcher votre besogne : Servi inutiles
sumus.

A considérer ainsi le moi séparé, principe de nos
ignorances et de nos péchés, l'homme humble sent
vivement le besoin de combattre l'instinctcorrupteur
qui nous porte ànous isoler dans ce moi, à l'affirmer
et à le grandir au mépris des droits de Dieu. De là
cet amour de l'abaissementdu moi qui est l'essence
même de la vertu d'humilité, humilitas importât
quamdam laudabilem dejectionem ad ima. IIa IIae,
q. 161, art. i, ad 2™.

Non seulement l'humblerend volontiers hommage
auxsupériorités hiérarchiques, intellectuelles ou mo-
rales qu'il rencontre aulourde lui,mais si saintou si
grand personnage qu'il soit, il se met toujours de
coeur et, toutes les fois qu'il le peut, de fait auxpieds
de tous ses frères, même des pécheurs, parce qu'il
aime à incliner son moi néant et principe de péché
devantlesparcelles de biendivinet lesvirtualités sur-
naturellesque la vie la plus criminelle nepeut tota-
lement arracher de l'âme humaine. Si le Maître
innocenta pu baiser les pieds de ses disciples, com-
ment le disciple, qui se sentcoupable dans la mesure
où il apprécie mieux les grâces dont sa négligence
abuse, n'aurait-ilpas plaisir à répéterl'actedu Maître
aimé et adoré, rendantainsi à ses frères l'hommage
que S. Paul demande pour tous, et observant à la
lettre le conseil que la règle desaint Augustin donne
au prélat : Timoré coram Deo praelatùs substraius
sit pedibus vestris.

Non seulement l'humble accepte volontiers la si-
tuation inférieure que lui crée, dans la société, la li-
mitation de ses talents etde ses ressources, mais, en
toute occurrence, il est doux, 7:/5KÛS, à la façon de Jé-
sus, joyeux d'être méconnu, oublié, injurié, victime
de l'ignorance ou de la malveillance des hommes, de
ce que d'autresappelleraientl'injuslicedu sort, de ce
qu'ilappelle,lui, l'aîmablevolontédeDieu. Il sait que
rien n'arrive, pas même le péché, sans lapermission
du Père qui est au ciel et gouverne tout pour le bien
des élus. Dès lors, pourquoin'accepterait-ilpas avec
joie l'insuccès qui le protège contre l'orgueil, lui
donnemeilleure conscience de son néant, et l'oblige
à faire un acte de confiance plus filiale dans la di-
vine Providencequi n'a besoin du succès d'aucun
homme? C'est dans l'acceptationde la mort, dans
l'échec apparemmentdéfinitif de tout effort person-
nel, que s'affirment surtout la divine beauté et la
mystérieuse puissance de l'humilité. Ecoulons Jésus
sur la croix: « En vos mains, Seigneur,je remetsmon
âme. Avec les énergies incomparablesdontcetteâme
estpleinej'auraispumerveilleusementtravaillerpour
votreservice.Vous n'avez besoin ni de mes travaux,
ni de mes triomphes.Vous voulez avant tout le plus
bel acte d'amourdontl'humanité soit capable. Vous
le voulez pour la perfection et le bonheur de qui
vous le donne, pour le renouvellement de la beauté
du monde souillé par l'égoïsme.Quevolre volontésoit
faiteet non la mienne, votre volonté sur le mondeet

sur moi. Je m'en remets à vousdusuccès delà cause
pour laquellejemeursetquiestplusvôtrequemienne.
Sur l'effacementde mon humanité au tombeau, vous
saurez donner au triomphede la vérité un éclat plus
divin; c'est dans cette confiance que je meurs con-
tent, content d'achever en mourant ainsi le don que
je vous ai fait de ma vie entière. Consummatumest.»

Nous savons quelle gloire a été la conséquence de
cette humilité du divin Crucifié. Une glorification
analogue est réservéeà tous ceux qui l'imitent.Mais,
nous objecte t-on, ces humbles sont voués à la dé-
faite qu'ils acceptent d'avance, ce sont des pusilla-
nimes qui savent surtout se résigner et mourir,nous
avons aujourd'hui besoin de magnanimes qui pré-
fèrent lutter etvaincre. Que vaut celte objection?

V. L'humilité et la magnanimité. — Bien loin
d'être contraire à la magnanimité, l'humilité en est
une condition. Sans l'humilité on peut avoir, il est
vrai,unemagnanimitépurementhumaine, assezbelle
déjà pour que nous l'admirions. Soyons cependant
discrets dans la louange;un jour viendra, s'il n'est
déjà venu, où nous Verrons que la magnanimitédu
mondain a ses tout petits côtés, comme la vertu na-
turelle imparfaite de qui n'apointla grâce. Justifions
cette affirmation en disant ce qu'est la magnanimité,
dans quelle mesure elle peut exister sans l'humilité
et comment l'humilité,qui favorise son développe-
ment, lui donne seule son achèvement.

La magnanimitéest la vertu qui gouverne notre
désir instinctif de la gloire, de telle sorte qu'il favo-
rise et ne trouble point la rectitudedu jugementque
nous avons à porter sur les grandes choses que nous
pouvonsfaireetlaconûanceavec laquellenousdevons
les entreprendre et sans laquelle nous sommes con-
damnés à l'inertie ou à l'insuccès, La magnanimité
présuppose une vertu moins éclatante, que saint
Thomas dit innomée, innominata,mais quiporte dans
notre français actuel le nom de modestie (ce n'est
plus la modestia latine) et qui remplit vis-à-vis des
actions courantes de lavieordinaire le rôle de la ma-
gnanimitédanslesgrandesdécisions.Les vertusdema-
gnanimitéet demodestie sont faussées ou supprimées
par la pusillanimité, la présomption, la vaine gloire
et l'ambition.

Le pusillanime, trop défiant des ressources dont il
dispose, se décourage en face de la difficulté et n'ose
rien entreprendre qui sorte de sa routine ordinaire.
Pourquoi? c'est, ou bien parce qu'il ne compte que
sur lui et non sur le secours des circonstances et de
la grâce, ou bien parce qu'il a trop peur d'une humi-
liation et d'un échec. Dans l'un et l'autre cas,l'orgueil
est à la racine de la pusillanimité.

Le présomptueux,tout plein d'une estime exagé-
rée de ses capacités, ose beaucoup plus que ne le lui
permettent les moyensd'action dont il dispose. C'est
encore de l'orgueil que vient cette présomption rui
neuse de la magnanimité.

Le vaniteux est si épris d'honneur humain qu'ilne
regarde plus à la qualité de l'encens qu'on lui sert;
la vanité, avec les petitesses d'esprit et de coeur
qu'elle opposeà la magnanimité, est, elle aussi, fille
de l'orgueil.

L'ambitieuxaime les actions d'éclat et les grandes
entreprises; s'il a le jugement assez ferme pour gar-
der l'exacte appréciation de ses ressources, il est ca-
pable d'une certaine magnanimité; mais cette magna-
nimilérestebienimparfaite,carsicetteformed'orgueil
qu'est l'ambitionnous rend capables de grandes cho-
ses, elle nous les fait toujours faire petitement et
parfois bassement. L'ambitieux fait petitement ses
grandes actions, parce qu'il les fait pour lui, sans
véritable amour du bien et des hommes, il les fait
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parfois bassement, parce qu'ilnerecule devant aucun
moyen pour arriver au but égoïste de son ambition.

Est-il beaucoup de magnanimités mondaines qui
n'aientà souffrirde l'un ou l'autre de ces vices? L'hu-
milité prévient ou guérit ces mêmes vices, dans la
mesure où elle s'empare ducoeur chrétien. Bien plus,
elle ouvre ce coeur à l'effusiondesdons divins,prae-
bethominemsubdilumelsemperpatulumadsuscipien-
dum influxum divinae gratiae (q. 161, art. 5, ad. 2um).
Sous l'influencede la grâce, le chrétien prend de plus
en plus conscience du néant et de l'indignité de son
moi séparé de Dieu, mais aussi de la grandeur et de
la puissance de son moi uni à Dieu. Il conçoit d'a-
bord cet espoir magnanime, folie pour le mondain,
de faire par la grâce divine la conquête de Dieu lui-
même. Il comprend ensuite qu'il lui faut, pour cela,
utiliser tous les talents naturels et surnaturels qu'il
a reçus du Créateur, et sa grande crainte est de les
laisser paresseusement dormir. Si donc les circons-
tances, aumilieudesquelles Dieul'a placé, lui offrent
l'occasion et le moyen d'être, de quelque façon que
ce soit, une force directrice de l'armée du bien, il
acceptegénéreusementcettesituation, nonpointpour
la gloire qu'il en recueillera, mais pour les services
qu'il y rendra et sans souci des peines et des insuccès
auxquelsil s'expose. Il mène alors la bataille avec
l'inébranlable constance que ceux-là seuls peuvent
avoir, qui savent que, personnellement, vaincus ou
vainqueurs, ils auront toujours part au triompheas-
suré de leur cause, s'ils ont bravement combattu.
Pour lutter avec magnanimité, il faut ne point crain-
dre d'être battu et de mourir, et n'avoir qu'une peur,
celle d'être lâche. De là vient qu'il n'est point de lut-
teursaussidoucementopiniâtresqueleshumbles,par-
ce qu'il n'enestpasd'aussidésintéressésetd'aussi sûrs
du seul triomphe qu'ils ambitionnent, le triomphe
final de la cause de Dieu. La vie des saints nous en
offre d'incomparables et nombreux exemples, et
le monde moderne a grand besoin de celle leçon.

VI. L'humilité et la vie moderne. — Il n'y a
plus de caractères et ily a trop de déclassés. Telleest
la grande plainte de tous ceux qui portent quelque
jugement d'ensemble sur la moralité des sociétés
modernes. Il n'y aplus de caractères, c'est-à-direplus
d'hommes assez dévoués à leur idéal pour lui rester
fidèles à tout prix; plus de convictions politiques
capables de résister aux séductions du pouvoir,plus
de loyautécommercialeà l'abri des tentations qu'of-
frent les combinaisons louches à gros bénéfices, plus
de désintéressement dans l'exercice des fonctions
publiques, plus de générosité dans l'acceptation des
charges que crée la vie de famille. Il y a trop de
déclassés : trop de déclassés déçus, trop de malheu-
reux qui, en poursuivant une situation supérieure à
leurs aptitudes,se sont rendus incapables d'occuper
celle qui leur convenait, et embarrassent la société
de leurs personnalités aigries et inutilisables; trop
de déclassés pourvus, arrivés par d'inavouables
intriguesà des charges où leur incapacitéestnuisible
nu bien public et qu'ils ont enlevées à ceux qui pou-

„ \ aient et devaient les exercer. La modestie suffirait
à guérir celle plaie sociale des déclassés. Mais la
modestie est si intimement liée à l'humilité qu'en
pratique on confond souvent l'une et l'autre vertu.
La confusion n'a pas grand inconvénientparce que,
sans l'humilité, la modestie est rare et généralement
inefficace. Sans l'humilité, en tout cas, on n'a point
de caractères, au sens intégral du mot. L'orgueilleux
peut avoir des actes, des élans de désintéressement,
il ne saurait avoirhabituellementle désintéressement
héroïque qui fait l'homme de caractère, celui qui est
toujoursprêt à tout sacrifier à ses convictions. Avec

le meilleur ('os orgueils mondains et par l'orgueil, on
peut avoir l'habiletépolitique, le génio militaire, le
progrès des lettres, des sciences, de l'industrie, de
l'agriculture, toutes choses qui favorisent le déve-
loppement de la civilisation matérielle. Mais s'il n'y
a pas dans cette sociétéricheet matériellement pros-
père, dans ses classes dirigeanteset la masse de ses
petites gens, un nombre suffisant de coeurs vraiment
humbles, dévoués aux besognes non rémunérées,
petites ou grandes, à la lutte ingrate et obscure con-
tre les progrès de la corruption,ce sera,à bref délai,
la décadenceet la dissolution. Cette société périra de
sa prospéritémême, comme tant de civilisationsanti-
ques. Aujourd'huiautant qu'autrefois,le bienpublic
a besoin des services de l'humilité.

BIBLIOGRAPHIE.— Somme théologique de saint Tho-
mas, II» II", qq. 129 à i33, de magnanimitale,prae-
sumptione, ambitione, inani gloria et pusillanimi-
iate; q. 161, de humilitate ; q. 162, de superbia. On
lira avec avantage, dans l'édition léonine, les
commentaires de Cajetan sur ces questions, en
particulier ceux de la q. 129, art. 3, n" 2' à 5, de la
q. I3I, art. 1, n° 4» et de la q. 161, art. i,n" 3 et4.

Lectures choisies des Pères. — Saint Clément de
Rome, I" ép. aux Corinthiens, ch. xmà xix, P. G.,
I, col. 235 à 248. Saint Basile, Homélie xxi, SUT
l'humilité, P. G,, XXXI, col. 525-54o. Saint Gré-
goire de Nysse, Ier sermon des Béatitudes, P. G.,
XLIV, col. 1199-1207. Saint Jean Chrysostome,
Septième homéliesur l'épitre auxPhilippiens,P. G.,
LXII, col. 227-238; Homélie choisie sur l'humilité,
P. G., LXIII, col. 613-622. Saint Jean Climaque,
Echelle du Paradis, vingt-cinquièmedegré, P. G.,
LXXXVIII, col. 087-1011.

Saint Augustin, Sermon CCCLI, de l'utilitéde
faire pénitence, P. L., XXXIX, col. i535-i5iSo;
Traité de la virginité, ch. XXXI-LVI, P. £.,XL, col.
412-428. Saint Benoit,Règle, ch. vin, de l'humilité,
p. L., LXIV, col. 571-576. Saint Grégoire le Grand,
l'humilité et l'orgueil dans les prédicateurs. Mo-
rales, L. XXIII,ch. i-xn, P. L., LXXVl,col. 25a-a64 ;
commentla connaissancede nous-mêmesaugmente
l'humilité, Morales, L. II, ch. m, P. L., LXXV,
col. 5g6. SaintAnselme,Méditationssur le Miserere
P.L., CLVIII, col. 821-854. SaintBernard,Traitédes
degrés de l'humilité et de l'orgueil,P. £.,CLXXXII,
col. 94i-972-

Parmi beaucoup d'ouvrages modernes qui ont de
bonnes pages, quoique souvent un peu confuses,
sur l'humilité, nous croyons pouvoir recomman-
der spécialement le petit volume suivant, Forma-
tion à l'humilité, in-32, 870 pages. 5" édition. Li-
brairie Saint-Paul, Paris, igo4-

Et. HUGUENY, O. P.

HUS (JEAN) ET LE SAUF CONDUIT DE
SIGISMOND. — L'histoire de Jean Hus, livré au
bras séculier comme coupable d'hérésie et brûlé à
Constance le 6 juillet i4i5, a donné lieu d'incriminer
la procédure ecclésiastique, comme ayant, au mépris
de la foi jurée, amené l'exécution de l'hérétique, que
couvrait un sauf-conduit de l'empereur Sigismond.
Nous exposerons: I. Les faits ; — II. Les accusations
qui pesaientsurJean Hus ; — III. Les réponses qu'on
peut opposer au reproche de déloyauté dirigé contre
le concile de Constance.

I. Lesfaits. — Maître es arts et bachelier de théo-
logie à l'Université de Prague, Jean Hus fut le pro-
moteur en celle même Université du mouvement
national. En outre iladhéraitchaleureusement àl'ex-
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trême réalisme et auxerreurs théologiquesdu maître
anglais, John WICLIF. Commechampionde lanation
tchèque, il s'acquit vite une autorité considérable
parmi les professeurs et dans le peuple. Elu reeteur
en octobre i4oa, il reçut aussitôt la charge de prédi-
cateur à la chapelle de Bethléem, dépendante de
l'Université. C'est donc en ses leçons à la fois et par
ses sermons que Hus propagea les erreurs de Wiclif,
mettant toute sa passion à parler contre les fautes
et les péchés du clergé. Aussi l'archevêque Sbinko

i von Isenburg le sommade se justifier. Contre lui tou-
tefois Hus trouva longtemps appui près de la reine
Sophie et du roi Wenceslas. L'archevêque l'excom-
munia le 18 juillet i^io, maisHus continua ses pré-
dications, au mépris de son pasteur. Comme il fut
cité à Rome et refusa de s'y rendre, de nouveau en
février i411 onl'excommunia.Sbinkomourulle28sep-
tembre i4u. Alors le Pape JEAN XXIII, que recon-
naissait Wenceslas, s'occupant de l'affaire, fit con-
tinuer la procédure contre Hus et chargea de cette
lâche le cardinal Othon Colonna. Hus était soup-
çonné d'hérésie(Documenta Mag. Joannis Hus vitam,
docirinam, causam in Constantiensiconcilioactam et
coniroversias de religione in Bohemia annis i4o3-
l4i8 motas illuslranlia. Edidit FranciscusPalacky,
Pragae, 186g).

L'enquête cependant fut continuée par une con-
grégation de cardinaux. Avant qu'elle prît fin, le
Pape convoquait, poussé par Sigismond, roi des
Romains,le Concile général qui se réunirait à Cons-
tance le iernovembre i4i4.

Le jeune SIGISMOND avait très à coeur de démêler
aussi,grâce à ce concile, l'écheveau de Bohême, puis-
qu'après la mortdeWenceslasce royaume devait lui
échoir en partage. Il engagea dès lors des négocia-
lions avec Hus, le poussant à se rendre au concile.
Hus en avait appelé à un concile général : il était
prêt à s'y trouver, pourvuqu'il fût assuré de s'y dé-
fendre en public contre toutes accusations.Toutefois,
ce qu'il entendait par là, ce n'était pas un simpleplai-
doyer pour sa défense, mais bien une dispute pu-
blique et Solennelle (magnam pugnam) avec les
Pères, disputetelle qu'en avaient entre eux les théo-
logiens du Concile. Or il était si plein de confiance
en lui-même qu'il ne doutait pas de sa victoire (Do-
cumenta, 78-79, n* 40- Ecrivant au roi Sigismond le
Ier septembre i4'4> Hus présentait sa cause comme
si juste, si innocente(Documenta, 70, n* 36) que Sigis-
mond n'hésitaplus à charger trois chevaliers de lui
faire escorte. Le 18 octobre, le souverain rédigeait
encore un sauf-conduit, promettant à Hus dans led
formes usitées sécurité dans sa venue, sécurité dans
son séjour et sécurité pour rentrer chez lui. Hus ne
se contenta pas de ces garanties; il sut se procurer
en outre une attestation portant que personne en
Bohême ne l'avait accusé d'hérésie (Documenta, <J8-
6g, n*35. 531, n* 63). Ainsi prémuni, Hus quittait
Prague le 11 octobre. Les trois seigneurs désignéspar
Sigismond comme ses protecteurs l'accompagnaient.
L'entréeà Constance eut lieu le 3 novembre.

Mais ses adversaires catholiques se présentaient
eux aussi à Constance. C'étaient MICHAEL VONDEUT-
SCHBROD (Michaelde causis) et STEPHAN VON PALEGZ.
A Praguedéjà ils s'étaient vainement efforcés d'ar-
rêter la propagande et l'agitation menée par Hus
pour les enseignementsde Wiclif. Ils éclaireraient
maintenantle concile sur l'état réel des affaires. Hus
prit logement che<: la femme d'un bourgeois et se
disposa à lalutte (Documenta, 78-7g, n*40-

Une commission de cardinaux.traita d'abord avec
lui en laissant intacte sa liberté. Très vite, cette
commission reconnut le bien-fondédes charges por-
tées contre Hus : elle le fit donc garder à vue le

28 novembre, dans la demeure d'un chanoine de
Constance. Le 6 décembre il en fut transféré dans le
réfectoiredes Dominicains. Là sans doute il pouvait
librementconférer avec ses amis ; mais c'était un lo-
cal humide, qui lui valut maintes douleurs physi-
ques. Sigismondlui-même survint à la Noël. Appre-
nant l'arrestation de Hus, l'empereur voulutd'abord
exiger par force sa libération. Il ne tarda pas cepen-dant à déclarer qu'en matière de foi le concile devait
être libre. Quand se fut produite la fuite du pape
Jean — c'est au pape jusqu'alorsqu'ilappartenaitde
veiller sur Hus —, on transféra encore le prisonnier.
Pour plus de sûreté, il fut enfermé au château de
Golllieb, évêque de Constance, jusqu'à ce que le
concile,à l'instigationde Sigismond, accordât à l'ac-
cuséun interrogatoirepublic, le 5 juillet. Après celte
date, et pour être plus à portée des réunions, Hus
demeura en ville dans le cloître des Frères mineurs.

Ces audiencespubliquesconfirmèrentla culpabilité
de Hus. Le 6 juillet, dans l'église cathédrale, fut ren-
due une sentence affirmative sur le fait d'hérésie.
Commeil refusaitde se rétracter, on le dégrada, puis
on le livraau bras séculier. Ces derniers juges appli-
quèrentleslois rigoureusesde l'époqueet firent brûler
Hus en place publique.

On a comme exposés rigoureusement catholiques
de la question : COCHLAEUS(Joannes),Historiae Hus-
sitarum libri XII, Moguntiae, i54g; HELFERT, HUSS
und Hieronymus, Sludie, Prag, i853; LUKSCH, article
du Kirchenlexicon, t. VI; — non catholiques, articles
Hus, Hussiten, Hieronymus von Prag, dans la Real-
encyklopâdie de Herzog-Hauck, t. VIII.

II. Les accusations. — Tel est le fait que lesen-
nemis de l'Eglise catholique et du moyen âge ont
exploité pour formuler de graves accusations. Elles
se ramènent à trois chefs :

1. Hus est mort martyr de ses convictions, — et
c'est donc à juste titre que ses partisans l'ont honoré
comme saint.

2. L'empereur Sigismond et le concile ont man-
qué de parole à l'hérétique Jean Hus, et honteuse-
ment foulé aux pieds le sauf-conduit, Dr. Paul UHL-
MANN, KOnig Sigmund's Geleitfur Hus und dasGeleit
im Mittelalter, Halle, 1894; J. NOVOTNY, IIusuvglejt,

V ; tdans Cesky casopis historicky, II, 1896, 10 sqq.).
3. Pour justifier l'empereur d'avoir violé son pro-

pre sauf-conduit,le concile a publié cettescandaleuse
décision: la foi jurée n'oblige aucunement dès qu'il
s'agit d'un hérélique (GisELEn, Lehrbuchder Kirclien-
geschichte, Band II, Abteiiung 4, p. i47- UIILMANN,

op. cit., 27).

HI. Réponse. — Mais il est facile de réfuter tou-
tes ces charges.

1. Quand on affirme que Hus a souffert le martyre
pour ses convictions intimes, il faudrait d'abord
prouver une chose : que dans ses enseignements il
s'est montré constant avec lui-même, et au point
d'en défendre vaillamment la vérité jusque dans les
audiencesdes 5, 7et 8 juin i4i5.0r à ce jour pareille
preuve n'a pas été faite ; bien plus, elle ne peut l'être.

Hus a été très mobile dans ses doctrines. U s'est
borné, quand on l'interrogeaitjuridiquement,à nier
que les propositions incriminées fussent vraiment
de lui. Pourtantelles étaient tirées mot à mot de ses
'.crils, ou du moins on les trouvait soit implicites
nais exactes dans ces mêmes écrits, soit affirmées
par beaucoupde témoins auriculaires (HEFELE, Kon-
ziliengeschichte, VII, p. 149-173; Dr. Antonin LENZ,

Jest pravdou nepochybnou, ze umrel mistr Jan Hus
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za svépresvedceniP V Praze, 1898). Hus secomportade
même au moment de mourir. Il pria pour ses enne-
mis, invoqua à maintes reprises la miséricorde du
Christ, mais jamais Une s'avoua l'auteur des propo-
sitions qu'on lui reprochait. Et c'est aussi pour ce
motif qu'il refusa de se rétracter (Documenta, IÎ4I
n0B 74 et 75).ULRICHVON RICHENTHAL, témoinoculaire,
rapporte ce qui suit. Hus seraitmort dans la persua-
sion qu'il n'était pas obligé de se confesser, n'ayant
aucun péché mortel. Quand la flamme du bûcher
s'éleva, le condamnépoussa un cri. 11 se tut bientôt
et rendit le dernier soupir (Die Verurleilung und
Hinrichlung des Dr. (sic) Johannes Hus, dans la re-
vue Eatlwlik, année 1898, t. Il, p. 18g).

2. Une seconde accusation pèse sur Sigismond et
surleConcile : celle deparjure, de sauf-conduitviolé.
Sur ce dernier point, la charge ne serait recevable
qu'aune condition. Il faudrait prouver que le but du
sauf-conduit, quand les rois et les princes l'accor-
daient, n'était pas seulement de protéger le voyageur
contre qui l'aurait pressuré injustement, lui extor-
quant des impôts par exemple" ou des prestations,ou
encore de le prémunir contre tout guet-apens. Or la
preuve n'a été jamais faite que le sauf-conduit eût
une portée plus étendue. Le libellé même du passe-
port (on l'a souvent publié) que Sigismond signait
pour Hus à Spire, le 18 octobre I4I4, n'a pas un mot
susceptible d'un sens plus large. Sigismond y prend
le voyageur sous sa tutelle et celle de l'Empire; il
ordonne à tous les princes régnants de ce pays, aux
employés, soldats, capitaines, préposés, percepteurs
d'impôts et autres, de laisser Hus passer librement,
demeurer et revenir sans aucun obstacle, sans exiger
ni tribut ni aucune redevance en argent. « Quatenus
ipsum, dum ad vos pervenerit,grate suscipere, favo-
rabililer tractare ac in his quae celerilalem ac securi-
tatem ipsius concernuntitineristamper terrain quani
per aquam, promotivam sibi velitis et debcatis osten-
dere voluntatem, necnon ipsum cum famulis, equis,
valisiis et aliis rébus suis singulis per quoscumque
passus, porlus, pontes, terras, dominia, districlus,
iurisdictiones, civitates, oppida, castra,villas et quae-
libet loca alia vestra sine aliquali solutione datii,
pedagii, tributi, et alio quovis soluliùnis onere om-
nique prorsus impedimento remoto transire, stare.
morarietredirelibèrepermiltatis»(ApudDr.Wilhelm
BERGER, Johannes Hus und Konig Sigmund, Augs-
burg, 1871. Beilage I, p. 17g).

Ici, pas un mot du concile.
Donc le sauf-conduit, comme toutes les autres let-

tres de ce genre, n'était qu'unpasseport, d'autant plus
nécessaireà l'époque de la féodalité et des chevaliers
pillards, que petits, ou grands seigneurs terriens,
cherchaient à rançonner les voyageurs.

Ainsi est compris le sauf-conduit par la presque
unanimité des historiens et des juristes à notre épo-
que. Franc PALACKY, bien que favorable à Hus, écrit
là-dessus dans son histoire : « Le peuple de Bohême
n'a pas fait un grief à Sigismond précisément de ce
qu'il ait refusé à Hus protection contre cette accusa-
tionet cette condamnation comme hérétique. — Non,
le sauf-conduitdont on a tant parlé n'a jamais eu ce
sens. Aussi ne peut-il être question ici de foi violée.
Mais ce que ce même peuple n'a jamais pu oublier,
c'est que Sigismond, loin de se faire l'avocat de Hus,
excita bien plutôt, pour le perdre, le zèle des Pères s
(Geschichte von Bôhmen. Band III, Abteilung t,
p. 357). ConstantinHOFLEH,qui a édité les historiens
du mouvementhussite, partage ces vues de PALACKY
(Hussitica, dans Historische-politische Blàtler, ann.
i858; — Bd. I, p. 5ag-554). Le Dr. WilhelmBERGER
distingueentre sauf-conduits politiques et sauf-eon-
duits judiciaires: iiprouve que le sauf-conduitaccordé

à Hus est de la première catégorie. Pareilles lettres
n'avaientqu'unbut:garantir au porteursécurité, tant
à l'aller qu'au retour (Johannes Hus und Konig Sig-
mund, io4-m).

C'est en ces derniers temps seulement qu'on a re-~^
commencé à comprendre le sauf-conduit donné par
Sigismond comme engageant même le Concile, et à
parler de manquement à la foi jurée "(UHLMANN,
/. c). On prend dans les'lettres de Hus et des seigneurs
de Bohême à Sigismond les expressions qui se rap-
portent au sauf-conduit,— et voici quelle conclusion
on en veut tirer. Ils considéreraient le sauf-conduit
comme assurant au titulaire, en toute hypothèse, li-
bres allées et venues dans Constance et retour paisi-
ble jusqu'à Prague. Aucun doute que Hus, une fois
appréhendé, n'ait porté plainte à bien des reprises
contre Sigismond,violateur du sauf-conduit. Le pri-
sonnier dit même quelque part que du moins l'em-
pereur aurait dû le renvoyerà Praguepouryêtrejugé
(Documenta, n4-u5, n" 70). Seulementil en appelle
en même temps à des promesses que Sigismond lui
aurait fait faire par Heinrich Lefl.Que du reste Sigis-
mond ait fait ces promesses parce quelui-mêmeavait
exposé l'affaire au roi autrement qu'elle n'était en
réalité, c'est là ce que lait Jean Hus (Documenta, 69-
71, n° 36 : le témoignage des barons, le7 oct. I4Î4>
ibid., 53i, n' 63 ; — cf. ci-dessus l'exposé des faits).
Quant aux barons de Bohême, ils ne s'appuient
pas uniquement sur le sauf-conduit dans leur sup-
plique pour Hus. Ce qu'ils veulent, c'est justifier
Hus et lui délivrer un certificat de bonne conduite
(Documenta, 534, n* 65). Nulle part ils ne disent
expressément : cette lettre portait l'assurance qu'il
y aurait en toute hypothèse sécurité pour le retour
à Prague. Aussi KARL MÙLLER prouvait-il déjà
dans son article : « Sauf-conduit de Sigismoiid à
Jean H"s s (Historische Vierteljahresschrift, 1898)
que Hus et ses amis ont fait entrer trop de choses
dans le sauf-conduit. Et les promesses elles-mêmes
que le roi avait faites par l'intermédiairede Heinrich
Lefl ne peuventguère s'être rapportéesqu'à une con-
dition — celle même posée par Hus dans ses négo-
ciations avec le roi — à savoir qu'il pourrait pré-
senter publiquement sa défense devant le concile, à
Constance même. Il espérait a par un grand combat
y remporterune grande victoire » (Documenta, "jS-jq,
n° 4i). Sur ce point, le roi Sigismond fit ce qu'il pou-
vait faire. En arrivant à Constance il appritqueHus
avait été saisi. Très mécontent, il demanda tout
d'abord qu'on le relâchât. Cependant, mieux rensei-
gné sur l'état réel des choses, il laissa le concile libre
d'agir. Voilà ce qui lui fit dire dans son allocution à
Hus (c'était lors de l'interrogatoirepublic qui eut
lieu le 8 juin I4I5) : « Quod ego dedi tibi sàlvurn
conductum etiam prius quam de Praga exivisti, et
etiam mandavi ibidem dominis Wenceslao et Ioanni
ut te adducerentet assecurarent, ut libère te venien-
tem ad Constantiam non opprimèrent, sed ut tibi
publicam darent audientiam, ut possis de fide lua
respondere » (Documenta, 284). Sûrement donc la
volonté de l'empereur a dû être celle-ci : donner à
Hus l'occasion de plaider sa cause publiquement,
tout en restant libre. C'est la faute de Hus lui-même
si cela ne s'est jamais réalisé. Prétendant toujours
avoir raison, niant qu'il eût jamais professé des
erreurs, tellement persuadé de son infaillibilité qu'il
déclarait vouloir souffrir le bûcher si on. le convain-
quait d'erreur (Documenta, 67, n° 34), cet homme
obligeait ses juges à ne pas le traiter autrement, si
le concile voulait empêcher que seserreurs serépan-
dissent.

Les lois séculièresétablissaientla peine du bûcher
pour quiconque défendait l'erreur en matière de foi
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[voir l'article HÉRÉSIE]. Et le concile écarta de l'em-
pereur le reproche d'avoir violé sa propre parole.
Voici la déclaration conciliaire rendue dans la ses-
sion du i3 septembre I4I5 : « Synodus, ex quovis
salvo conductu per -imperatorem, reges et alios sae-
culi principes haerélicis vel de haeresi diffamatis,
putantes eosdem sic a suis erroribus revocare, quo-
cunque vinculo se adstrinxerint, concesso, nullum
fidei catholicae vel iurisdictionis ecclesiasticae
praeiudicium generari et impedimehlum praestari
posse seu debere déclarât, quomînussalvo conduclu
non o"bstanle liceat iudici competenti ecelesiastico
de huiusmodi personarumerroribus inquîrereet alias
contra eas débile procedere easdemquepunire,quan-
tum iustitia suadebit, ut suos pertinaciler recusave-
rint revocare errores, etiamside salvo conductu eon-
fisi ad locum venerint iudicii, alias non venturi,
nec sic promittentes, cum feeerit quod in ipso est,
ex hoc in aliquo remansisse obligatum » (Mansi,
Amplissima conciliorumcolleclio,XXVH, 799).

Danscette simple justificationde Sigismond,quel-
ques érudits récentsveulent trouver la « déclaration
scandaleuse » que rienn'obligeà la fidélitéenversdes
hérétiques. Ou encore : il serait permis d'attirer des
hérétiques au lieu où se lient le concile, fût-ce même
par des promesses fallacieuses (UHLMANN, a5). Mais
quiconque lira sans parti pris ce décret, reconnaîtra
aussitôtqu'il ne contient rien au delà de ce que con-
tenait le sauf-conduit analysé plus haut. Le décret
prescrit aussi une procédure équitable envers les
hérétiques.

i" H n'est permis qu'au seul juge compétent de
procéder contre eux.

a' Lesauf-conduitdélivréauxconditionshabituelles
par les empereurs,rois et princes,n'est pas un obsta-
cle à ce que le juge ecclésiastique régulièrementins-
titué procède légalement contre les hérétiques ou
personnes soupçonnées d'hérésie. Cette lettre en
effet ne doit créer aucune dérogation au droitordi-
naire, touchant le maintien de l'Eglise et de la vraie
foi.

3" Néanmoins le prince qui a concédé le sauf-
conduit doit faire tout ce qu'il peut pour sauver le
malheureux.

Ainsi ce décret ne fait qu'établir quelle significa-
tion l'on reconnaissaitgénéralement au sauf-conduit ]

donnéà Hus. Nulle part n'y est proclamé ce con- !

damnable axiome qu'en aucun cas on ne serait tenu
enversun hérétiqueparla parole donnée, alorsmême
que seraient remplies toutes les conditions requises
pour la valeur d'une promesse. Le concile se borne
à dire que dans le cas actuellement envisagé l'on n'a •;

pas en main toutes les conditions requises pour
qu'il y ait promesse valable; et cela parce qu'onne
peut sans péché s'engagerà mettre un hérésiarque à
l'abri de poursuitesjudiciaires.

A. KROESS, S. J.

HYPNOTISME.— L'hypnotismeest l'artd'obte-
nir, de provoquer, d'entretenir, de régler, et même
d'interrompre l'hypnose. L'hypnoseest un sommeil
pathologique, dont l'essence n'intéresse que médio-
crement, en tant que telle, les apologistes de la foi
catholique. H n'en est pas de même de ses effets : on
a accusé ou suspecté l'hypnotisme de supprimer le
libre-arbitre, soit accidentellement, soit constam-
ment : personne ne saurait affirmer qu'il est libre,
pratiquement, si l'hypnotisme pouvait être incon-
scient, ouinconsciemment subi, ou normalparexcep-
tion ou par hypothèse. On a également soutenu que
la suggestion opérée dans l'hypnose est responsable
de certains désordres pu créancière de certains bien-
aïts et que tout le surnaturels'écroule si on le ramène

aux proportionsde ces désordres ou deces bienfaits,
arbitrairement confondus avec les possessions dia-
boliqueset les guérisonsmiraculeuses.Quel que soit
le rapport qui lie la suggestion à l'hypnotisme
(rapport de cause à effet suivantNancy, rapport
d'effet 4 cause suivant la Salpêtrière), on conviendra
que tous cesprétendus^effetsde l'hypnotismeressôr-
tissentà la SUGGESTION (voyez donc ce mot). — Si
l'on supposeque l'hypnoseestquelquefois spontanée,
quels qu'en soient alors les rapportsavec l'hystérie,
les effets en sont analogues à ceux de 1'HYSTÉRIE
(v. ce mot.) — Si l'on considère seulement quelque»
prétenduesconséquences de l'hypnose, imputées par
la théologie catholique à des causes transcendantes,
on en jugera la validité aux articles GUÉRISON,POS-
SESSION, etc.

D' Robert VAN DBH ELST.

HYSTÉRIE. — I. Définition. — II. Description de*
théories actuelles.— HI. Rôle de l'hypnotismedans
l'hystérie. — IV. Conclusion.

I. L'hystérie n'est pas définie. A quel prix
elle estdéfinissable. — L'hj'stérie,commel'hypno-
tisme, intéresse l'apologiste en raison des effets
mystérieux qu'on lui attribue, et qui ne tendent à
rien moins qu'à expliquerpar des mécanismes natu-
rels ou (qui pis est) morbides un certainnombre do
phénomènes merveilleux ou même surnaturels.
Pareille prétention sera considérée comme un peu
démesurée, quand on sauraqu'« unebonnedéfinition
de l'hystérie n'a jamais été donnée et ne le sera
jamais «(professeur LASÊGUE).Il semble, en effet, que
la solution de ce problème soit désespérée, pour la
simple raison que voici : les écoles modernes, tant
médicales que scientifiques, font appel aux échantil-
lons cliniques pour définir les types nosologiques :
en d'autres termes, surtout quand une maladie n'est
pas spécifiée par sa cause, la pathologiene définit
que des ensembles de symptômes qu'on trouve habi-
tuellement groupés chez les malades réalisant le
type à décrire. C'estainsi, parexemple, que la coque-
luche est caractérisée par une forme spéciale de
quinte, la rougeoleparuneforme spécialed'éruption
et que, même avant la découverte du bacille de la
diphtérie, l'angine diphtériqueétait caractériséepar
ses symptômes cliniques évoluant concurremment
(de ces deux derniersmots traduitsen grec la langue
médicale a tiré le terme de syndrome); et le croup,
qui est la diphtérie du larynx, était suffisamment
caractérisépar ses membranes,par leur siège et par
leurs effets. Mais la découverte du bacille deKlebs-
Loeffler a permis tout de mêmed'exclure du type
diphtérie toutes les autresanginesà fausses membra-
nes, et, inversement,d'y faire rentrerdes échantillons
frustes d'angine ou d'autres localisationsdiphtéri-
ques beaucoup mieux spécifiés par leur germe que
par leur siège et par leur forme, et qu'autrefois l'on
n'eûtpas rattachés à la diphtériefaute d'enconnaître
la cause. Comme on ignore la cause de l'hystérie,
on est bien forcé de chercher à sadéfinitionun autre
principe:malheureusementson siègen'estpasunique
et sa forme est au moins diverse. Si l'on pose en
principe que l'on doit définir l'hystérie d'après
les symptômes habituellement groupés chez les
hystériques, il faut alors savoir qui est hystérique,
afin de se documenter d'après des exemples pris sur
le vif. Mais comment, d'autre part, savoir qui est
hystérique, sans avoir orienté sa recherched'après
un questionnaire classique, d'après un type acquis
et abstrait d'hystérie auquel on compare l'échantil-
lon concret qu'on observe? Comme on le voit, ce
cercle vicieux ne pourra être brisé que par la défi-
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nition conventionnelle d'un point de départ. Il est
impossible de se résigner, comme le fait HARTENBEHG
dans la dernière page de son livre (L'Hystérie et les
Hystériques,Alcan, igio), à une définitionsubjective
et variable au gré de chacun. Il est inadmissible que
l'un appelle hystérie ce que l'autre n'appelle pas
ainsi. C'est avouer qu'on a parlé, non pas de l'Hys-
térie, mais d'une hystérie. Quiconquen'appelle un
chat qu'un chat fait une convention, posant en prin-
cipe qu'au delà ou en deçà de certains éléments qua-
litatifs (pelage, aptitude à être apprivoisé) et quan-
titatifs (dentition, dimension du corps, etc.) l'objet
de son étude ne sera pas un chat. Sans cette con-
vention on n'a dans l'esprit qu'un concept indéfini,
amorphe, confus, et c'est le cas de l'Hystérie actuel-
lement, c'en sera le cas tant qu'on n'aura pas isolé,
par convention, dans les innombrableséchantillons
de la clinique, un certain nombre de caractères pa-
raissant constituerparla fréquencede leur solidarité
un type habituel. Les plus grands maîtres de la psy-
chiutiieont avouéfeongrès de Lausanne — voir Bull,
médical, igo7, 2'semestre) que le terme d'Hystérie
est un vocable qui « pèse lourdement » sur la langue
médicale (BBRNHEIM). On comprend que le scepti-
que et surtout l'incrédule, qui aiment à pêcher en
eau trouble, aient souvent fait appel à un terme aussi
vague et aussi confus; et leurs attaques trahissent
déjà leur faiblesse par celte imprécision.

II. Les descriptions et les théories actuelles.
— Gela dit, il est certain que l'on s'est efforcé par-
tout, depuis quelques années particulièrement, de
trouver les caractères les plus habituellementgrou-
pés, les plus logiquement solidaires, qui permettent
de reconnaître un type nosologique distinct dans
l'amas confus des observations cliniques. Les rap-
ports de SCHNYDER et de CLAUDE au congrès de Lau-
sanne, les derniers travaux du,professeur RAYMOND
(Névroseset Psychonévroses) à Paris, ceux de GRASSET,
de MAIRET et EUZIÈRE à Montpellier, de BKRNHEIM et
de ses élèves (AMSELLE, thèse 1906) à Nancy, deBiNS-
WANGER, FREUD et ZIBUEN, en Autriche et en Alle-
magne, de CLAPARÈDE en Suisse, de YOUNG en An-
gleterre, constituent à cet égard un effort plus ou
moins varié dans son orientation, mais analogue
dans son principe. Ce sont là des essais de définition
clinique de l'hystérie, et l'on en trouvera un savant
et substantiel exposé sous la plume D'ALQUIBR dans
la Gazette des Hôpitaux du 8 août 1908. Mais les
travaux les plus importants et les plus récents sont
ceux de JANET (Les Névroses, igog, livre où le maî-
tre a résumé son enseignementdevingtans, sa thèse
el ses diverses communications au Congrès d'Ams-
terdam igo7, à l'Université Harvard igo7, etc.); de
BABINSKI (cf. un bel article de FBHRAND, Revueprati-
que des conn. médicales, 3i juillet igi 1), et du pro-
fesseur DÉJERINB (Les Manifestations fonctionnelles
des psychonévroses, Masson, ign). Les définitions
de Janet et de Déjerine sont synthétiques, celle de
M. Babinski est analytique; toutes trois sont des
conventions fécondes. Pour M. Janet, les névroses
sont des « maladies psychologiques » portant sur le
pouvoir de former et d'utiliser des idées ou grou-
pes d'images, c'est-à-dire sur les fonctions de l'esprit
eu évolution, ce qui les distingue des troubles men-
taux proprementdits, qui portent sur des fonctions
mentales acquises, anciennes, et désormais incapa-
bles de varier d'unhommenormalà un autrehomme
normal. Cette définitiongénérique des névroses étant
posée par le professeur Janet, la définition spécifique
de l'hystérie et de la psychasthénie, seules névro-
ses selon lui, s'ensuit logiquement : les symptômes
appareillés de l'une(idées fixes, amnésies, paralysies,

aneslhésies, etc.) et de l'autre (velléités fixes ou ob-
sessions, doutes, phobies ou paralysies de l'activité,
algies, etc.) se correspondentet caractérisentrespec-
tivement la névrose des fonctions proprementmen-
tales (hystérie), et la névrose des fonctionsvolilives
et frénatrices (psychasthénie). — Pour M. Déjerine,
les névrosessont génériquement définiespar uneper-
version de l'émotivilé : l'hystérie, c'est l'ensemble
des désordres mentaux et physiques qui naissent
d'une représentationémouvante des réalités ; la neu-
rasthénie,c'estl'ensemble des troubles moraux, affec-
tifs, qui résultent de l'interprétationémouvante des
mêmes réalités. L'hystérie, c'est l'effet, pour ainsi
dire, des actions aiguësde l'émotion; la neurasthénie
c'en est comme la réaction chronique. Quant à la psy-
chasthénie, elle n'est pas névrose pour ce maître,
mais psychose. On le voit : une différence dans la
synthèse générique des névroses modifie la concep-
tion spécifique de ce qui est névrose, et l'hystérie
même n'apparaîtplus ici comme en relation essen-
tielle avec l'hypnose ou la suggestibilité (voir, pour
plus ample analyse de ces doctrines de Janet et de
Déjerine, nos articles de la Revue des connaissances
médicales des 3o avril 1910 et 3o juin 1911). — Pour
M. Babinski, au contraire, ce qu'il isole de plus carac-
téristique dans le type clinique de l'hystérie, c'est la
suggestibilité; et d'ailleurs, avant lui, nombre d'au-
teurs exprimaient de diverses façons l'incroyable
aptitudeque présentent les « hystériques > à réaliser
aussitôt qu'elleest conçueune perversion quelconque
du fonctionnementnormal de la nutrition, de la cir-
culation, des sécrétions, des organes sensoriels ou
moteurs; et les différentes théories qu'on a données
de l'hystérie se résument toutes à une interprétation
de ce phénomène:-troubles,des réflexes corticaux ou
sous-corticaux (Raymond), désagrégation entre le
centre O et le « polygone » (Grasset), rétrécissement
du champ de la conscience(Janet), imagination idéo-
plastique des Nancéiens,pathomimie de Dieulafoy,
pithiatismede Babinski, toutes ces explications sont
des façons diverses d'expliquer un même phénomène.
Ce qui distingue seulement l'interprétation de M. Ba-
binski, c'est que, sans s'engager aucunement dans la
compromission d'une synthèse, il définit l'hystérie
« un état psychique spécial capable d'engendrer cer-
tains troubles» primitifs ousecondaires, les premiers
étant caractérisés par « la possibilité où l'on est de
les reproduire par suggestion avec une exactitude
rigoureuse chez certains sujets et de les faire dispa-
raître sous l'influence exclusive de la persuasion »,
les seconds étant simplement caractérisés par leur
« subordinalionauxtroubles primitifs-)». Cette habile
définition présente comme accident ls, comme con-
tingents, tous lesaccidenls et n stigmates » queCuAR-
COT présentait comme essentiels, et elle fait de la
suggestibilité pathologique l'essence et comme le
noyau des phénomènes hystériques. C'est dire que
l'hystérie se borne à ce qu'on peut suggérer ou simu-
ler ; c'est en retrancher tous les phénomènes propre-
ment organiques (paralysies, hémiplégies, oedèmes)
qui, pour peu qu'ils éclosentsur un terrain névropa-
thique, étaient jadisétiquetés hystériques sans autre
forme de procès ; c'est enfin restreindre la part de
l'émotion (mise au premier plan par Déjerine) et la
considérer simplement comme un phénomène favo-
rable au succès delà suggestion.

Ce n'est pas ici le lieu d'entrerdans une discussion
médicale, mais nous en avons dit assez, et nousn'en
avons pas dit trop, pensons-nous, pour montrer en
quoi l'hystérie intéresse l'apologiste.

A l'époque de Charcot,celte suggeslibilit'ï des hys-
tériques, entretenue par l'hypnotisme, qu'on prati-
quait éperdument, passait pour expliquer toutes les
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GUÉRISONS (V. ce mot) miraculeuses, et même les RÉ-
SURRECTIONS(Y. ce mot) des morts, qu'on interprétait
les unes par des suggestions, les autres par des
conjurations de léthargies. En outre, l'hypnotisme
procurait aux malades de Charcot des crises terribles,
où l'on voyaitalorsune contrefaçon des extases, des
possessions démoniaques, etc., suivant la forme ou
la période de la crise que l'on considérait. Et tout le
surnaturel divin ou le prélernaturel diabolique
étaient ainsi ramenés aux proportions d'un accident
morbide et expérimentalcomme les phénomènes de
la nature.

III. Conception de Charcot : rôle de l'hypno-
tisme dans l'hystérie. — Mais l'hypnotisme com-
plique l'hystérie et la dénature. Et l'on considère
aujourd'hui comme artificiel (hystérie de culture) le
tableau de la crise dont Charcot faisait une mani-
feslalion'habituellede l'hystérie; on a découvert la
part prépondérantequ'il fallait y attribuer à la sug-
gestion : en d'autres termes, les malades nepassaient
par les quatre phases classiques (de la « grande
crise » d'hyslérie) que parce qu'elles se les suggé-
raient ou qu'on les leur suggéraitconsciemment, ou
implicitement (en leur suggérant la crise, dont on
croyaitque ces quatrephases font partie). Cesquatre
phases étaient, dans l'esprit de Charcot : la phase
épileptoïde, identique à l'aura du haut mal suivie
d'un raccourci de l'attaque d'épilepsie; la phase de
clownisme, caractérisée par de grands mouvements
désordonnés; la phase des attitudes passionnelles
(frayeur, volupté, jalousie,etc.); la phase hallucina-
toire. Ces quatre phases constituaient par leur en-
semble l'attaque d'hystérie dite convulsive, toujours
issue d'une suggestion, toujours reproduite d'après
un modèle rencontré ou imaginé, presque toujours
provoquéepar l'hypnotismeau début, ultérieurement
spontanée et plus ou moins fréquentechez les sujets
les plus influencés ou les plus aptes. A côlé de celte
grande attaque convulsive ou grande hystérie, exis-
taient des formes frustes, larvées, réduites, sponta-
nées dès le début, auxquelles on donnait le nom de
manifestations de petite hystérie. La petite hystérie
était caractérisée par des douleurs dans les régions
ovariennes, etc. (zones hystérogènes), des sensa-
tions de strangulation (boule hystérique), de
spasme, etc., tous phénomènes que Charcot et ses
élèves conjuraient par le simple attouchementdes
zones hystérogènes.Enfin, dansl'intervalledes « atta-
ques », les sujets hystériques ressentaientdivers mal-
aises ou troubles extrêmementvariés (tremblements,
paralysies, contractures, troublesvaso-moteurs, etc.)
auxquels on donnait le nom de stigmates. Le tout
était favorisé par l'hypnotisme, c'est-à-dire par un
sommeil artificiel, fatigant, donc pathologique, pro-
voqué par la fixation des yeux de l'hypnotiseur ou
d'un objet brillant, et qui revêtait, suivant Charcot,
tantôt la forme léthargique (attitude d'un profond
sommeil avec contracture généralisée, hyperexcita-
bilité musculaire), tantôt la forme cataleptique
(sommeil sans contracture, pendant lequel le sujet
gardait indifféremment, passivement, toutes les po-
sitions qu'on lui infligeait), tantôt enfin la forme
somnambulique (sommeilavec les apparences de la
lucidité, pendant lequel le patient était éminemment
docile à tous les ordres verbaux). Quelle que fût la
forme de l'hypnotisme, on réveillait le sujet en lui
soufflantvigoureusementsur les yeux.

Un lien de solidarité manifeste rattache l'hypno-
tisme à l'hystérie telle que la concevait Charcot, en
ce sens que, d'une part, les sujets nerveux, sponta-
némentenclins aux petits phénomènes de l'hystérie,
sont plus facilement hypnolisables, et que, d'autre

part, les sujets fréquemment hypnotisés sont pins
gravementhystériques,présentent les accidents les
plus importants et les plus incurables. Assurément,
ne fussent-ilsjamaishypnotisés, les hystériquespré-
sentent spontanémentles accidents, les crises, et les
stigmates : mais on admet alors qu'ils s'hypnotisent
d'eux-mêmes, qu'ils reproduisent d'après un modèle
ou d'après une description les prétendus stigmates et
accidents : si bien que tous ces troubles, et les crises
elles-mêmes, n'ont rien que de contingent, rien dont
on puisse faire le fond de l'hystérie. En outre, quand
les sujets sont hypnotisés, ces mêmes accidents sont
plus réguliers, plus dramatiques, et se produisent
d'autant mieux que l'hypnotiseurles prévoit.Charcot
n'a donc pas Inventé la grande hystérie, et il garde,
lui et ses élèves (GILLBDE LATOURETTE,etc.),le mérite
d'en avoirdécouvertdes aspects spontanés,mais aveo
la lourde responsabilitéd'en avoir étendu les limites
et combiné les formesélémentaires par la « culture »
insolite qu'il en fit dans tel et tel cas concret. Si donc
on peut discuter sur les rapports essentiels, sur
l'identité fondamentale de l'hystérie et de l'hypnose
(comme M. Déjerine nous en fournit un illustre
exemple en niant la parenté de ces deux états), on
ne saurait refuser d'admettre que l'expérience mon-
tre un certain parallélisme entre les diverses formes
d'hystérie (grande et petite) et les diverses formes
d'hypnotisme (grand et petit), comme d'autre part
l'histoire révèle un certain parallélismeentrele pro-
grès de ces deux notions (nous avons développé ce
point dans notre thèse, d'ailleurs épuisée, Faculté
de médecine de Paris, n" 266 de l'année 1907-^08.
Première partie). Et ce qu'enfin l'on ne saurait
nier, c'est que la suggestibilité pathologique, c'est-
à-dire ce qui nous intéresse ici, trouve dansl'hystérie
spontanée sa matière, son milieu de prédilection, et
dans l'hypnose sa forme, son coefficient, son véhi-
cule de choix. L'hystérie apparaît donc comme l'état
pathologique où la suggestibilité est le plus redou-
table, et l'hypnose comme le sommeil pathologique
qui en aggrave les effets. La plupart des psychiatres
donneraient leur adhésion à la première partie de
cette conclusion ; la seconde trouve un argument
puissant dans la régression de la grande hystérie
depuis qu'on n'hj'pnolise plus.

On comprend maintenantque Charcot et son école
aient accrédité l'opinion que les extases, les visions
des saints, les possessions démoniaques, les résur-
rections des morts même, sont des phénomènes
illusoires morbides, nullement surnaturels; dans
un ensemble aussi vaste, aussi varié, aussi cultivé
enfin que l'hystérie des hypnotisés, il y avait tou-
jours un « accident », ou une phase de la crise, ou
un stigmate, ou une forme de l'hypnotisme qui
permettaità des adversaires acharnés du surnaturel
de se contenter complaisamment d'une analogie,
en apparence suffisante, pour expliquer des faits
supposés introuvables et par conséquent toujours
prétendus faux ou défigurés, d'ailleurs volontaire-
ment inobservés. Charcot refusa obstinément de
voir Bernadette (Dr BOISSARIE, Lourdes de 1858 à
nos jours); il est probable (c'est l'opinion d'un exor-
ciste) qu'il n'a jamais vu de possédé vrai; il assimi-
lait lui-même les pseudo-miraclesopérés sur le tom-
beau du diacre Paris à ceux qui furent opérés sur le
tombeau de roi saint Louis (La Foi qui guérit). On
l'imiteencore en cela (Dr GRILLIÈRE, Revue, 1" scp-
tembreign). Nous avons préféré discuter séparé-
ment ces confusions hâtives et grossières, aux
mots qui désignent les objets respectivement assi-
milés à une forme d'hystérie (voir GUÉHISON MIRA-
CULEUSE, POSSESSIONS démoniaques, RÉSURRECTION,
STIGMATISATION, VISIONS, et l'article EXTASE dû au
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R. P. POULAIN). — Nous nous bornons ici à quelques
remarques succinctes :

Quelle que soit lapait de l'émotiondans l'hystérie,
il n'y a rien en elle qui ne soit capable d'être repro-
duit et de disparaître par suggestion pure; et ce
qu'elle présentait de plus redoutable, de plus grave,
de plus essentiel dans l'esprit de Charcot, non seu-
lement a disparu complètementde la scène médicale
depuis qu'on réserve l'hypnotisme à la cure des pe-
tits accidents hystériques et qu'onn'en attend aucun
effet analogueà ceuxqu'attendaitetprovoquaitChar-
cot ; mais encore on a expliqué le mécanisme de
certains « stigmates » autrefois considérés comme
primordiaux, aujourd'hui comme artificiels et contin-
gents (JANET, Les Névroses : explication des zones
hystérogènes,p. 172; delà boule hystérique, p. 237; :

des contractures, p. i5a; de l'anorexie, p. 206). De la
suggestion seule (v. ce mot) relèvent donc la plupart
des troubles, mystérieux autrefois, de l'hystérie :
leur mystère venait surtout de leur nombre et de
leur portée qui paraissaient illimités ; tout s'expli-
que s'ils sont les fruits de l'imagination du sugges-
tionneur ou du suggestionné, car l'imagination n'a
pas de limites et peut s'exercer librement sur un
corps dont elle ne modifie pas les organes, mais
seulement les fonctions. Il y a plus : les <t

hystéri-
ques » simulentvolontairement plus d'un accidentet
d'un stigmate : la fraude la plus habile et la plus te-
nace, quoique souvent aussi la plus insoupçonnée,
vient ainsi à la rescousse d'une imagination déjà dé-
sordonnée et troublante. Indépendamment de cette
fraude ou mythomanie (DUPKÉ), qu'on arrive à dé-
jouer, reste à expliquer celte extraordinairesugges-
tibilité; car, comme le dit JANET, je n'arrive pas à
contracturer mon bras quand je me le suggère, et
cela exige une complexion spéciale; mais cette ex-
plication n'est pas notre affaire; la médecine con-
state et n'explique pas. Quel que soit d'ailleurs le
mécanisme de cette suggestibilité, ce n'est pas elle,
c'est son pouvoir qui intéresse l'apologiste; or on
verra aux mots SUGGESTION, etc., comme on a vu au
mot GUÉRISON que ce pouvoir est facile à connaître,
à concevoir, et fort limité. Voilà pour l'hystérie
spontanée ou provoquée; quant à l'hypnotisme.
qui la provoque, ou l'entretient et même l'exalte,
ses effets ont été également multipliés et défi-
gurés par la suggestion et la mythomanie. BA-
BINSKI a démontré notamment que l'hypnotisme ne
peut être opéré eontre le gré du sujet ; qu'il n'y a pas
amnésiecomplète, au réveil de l'hypnotisé, à l'égard
des faits suggéréspendant le sommeil;qu'iln'ya pas
inconscience, même dans l'état léthargique; que,
dans le somnambulisme,le sujet ne perd pas le con-
trôle de sa volonté.

IV. Conclusion.. — De l'hypnotisme, comme de
l'hystérie, il faut donc détacherune foule de notions
erronées qui ont compliqué la question. L'ensemble,
se désagrègeen deux parts : l'une est faite d'illusions
et de mensongespurement accidentelset dontla con-
naissancen'intéresseaucunementla sciencemédicale,
commeétrangèreau concept objectif du fonds essen-
tiel de l'hystérie; l'autre part du Protée hystérique*
la plus typique, la plus essentielle, est la suggesti-
bilité morbide, aggravéeou non par l'émotion, c'est^
à-dire un désordre, qui ne peut aucunementressem-
bler à un phénomène merveilleux de l'ordre de la
grâce, lequel s'harmonise normalement avec la
nature, qu'il ne laisse pas. de dépasser. Tel est,
croyons-nous (cf. Rev. de pkiles., i«--ia-ign), le
principe de discernement omis ou négligé, par cer-
tains auteurs (MURISIER, Maladie du sentim. i>eli-
fieux, Alcan, igot ; Dr THULIK, La Mystique etc. de$

theolog., Vigpt, 1912). La suggestibilitépathologique
ne produit que des troubles, limités d'ailleurs aux
fonctions (troubles fonctionnels), généralementnéga-
tifs, nécessairement stériles et incohérents. Les
phénomènes surnaturels sont logiques, positifs,
cohérents, bienfaisants, féconds (cf. pour l'étude
philosophique de ce principe et de ces faits : BAINVEL,
Nature et Surnaturel, Beauchesne; POULAIN, Grâces
d'oraison, Beauchesne; J.-M., Rev. quesl. scienlif.,
octob. 1908, etc.; GUIBERT, L'Hypnotisme, etc., Re-
taux, i8g3 ; J. PACHEU, L'Exper. mystique et l'Activité
subconsc, Perrin, 1911).

Rien, donc, dans î'hystérie,nepeut troubler l'apo-
logiste à la façon d'une théorie; et, dans la pratique,
une enquête minutieusene se méprendpas entre des
faitssurnaturelset des chimères illusoires, ridicules
et vag-ues, ou entre cesmêmes faits surnaturelset des
désordres également contraires à la stabilité de la
vie physique, morale et sociale (voir FIESSINGER, Er-
reurssocialeset maladiesmorales).Ajoutonsquel'an-
nexion du surnaturel et du merveilleux diabolique
au domaine de la pathologie nerveuse n'est pas seu-
lement une tentative insoutenable : il est même lo-
gique, il est plausible, d'expliquerau contrairemaints
prétendus phénomènesd'hypnose par l'intervention
des anges déchus dans la nature (voir OCCULTISME).
Cette conclusion répugne à certains savants, non
seulementfaute de foi, mais surtout parce que leur
éducation philosophique rudimentaireou faussée est
loind'êtreen harmonie avec leur culturescientifique
et leur maîtrise médicale. Ils confondent surnaturel
et fantaisie, métaphysique et rêverie, et s'imagi-
nent volontiers qu'il n'existe ni preuve ni présomp-
tion des faits dont la cause est invisible et trans-
cendante. Ceux, au contraire, qui (même à défaut
de foi) reconnaissent la cohérence et la portée dès
concepts fournis par la tradition scolastique, jugent
que certains faits « nerveux » pourraient bien être
plus clairs s'ils étaient l'effet d'un maléfice ou d'une
obsession. Autant ils se gardent d'expliquer ainsi
tous les phénomènesd'hypnose (comme on l'a tenté
néanmoins : cf. FERRET, La cause de l'Hypnose, Té-
qui, ign, et le P. FRANCO, L'Hypnotisme etc. [Bibï.
Nationale 8* R 11220], chap. xvr), autant ils crain-
draient de nier systématiquement l'immixtion des
démons dans certains cas d'ailleurs exceptionnels
(comme paraissent l'avoir niée des auteurs pourtant
catholiques, et notamment le R. P. COCONNIER, le
prof. GHASSET : cf. L'Occultisme hier et aujourd'hui,
jgoS, et le Dc LAPPONI, cf. IfHypnotisme et le Spiri-
tisme, Perrin, 1907). — Ce dernier toutefois est déjà

l moins catégorique, — Des théologiens émînenls ont
fait le départ entre les faits assurément pathologi-

: ques, qui sont le plus grand nombre, et les faits
' vraisemblablement diaboliques, dont l'examen le
: plus impartial ne tourne nullement,quoi qu'on en
: puisse dire par ailleurs, au triomphe évident du na-
;
tnralîsme (cf. les ouvrages déjà quelque peu anciens

] du R. P. DE BONNIOT, Le Miracle et ses contrefaçons,
i et du chanoineRIBET,La Mystique divine etc.,vol. IV,
] ouvrages dont plus d'une thèse et dont les con-
| elusions demeurent aussi autorisées, —et enfin le
i savant travail, d'autant plus considérable qu'il est
.: plus récent, du R. P. CASTELEIN, Les Phénomènes de

l'hypnotisme et le Surnaturel, Beauchesne, îgii).

Dr Robert VAN DUR ELSTP
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— I.Notiongénéraleetformesdiverses
de l'idéalisme. — H. Critiquede l'idéalismephéno-
méniste. — Ht, Critique de l'idéalisme subjectif.
— IV. Critique de l'idéalisme immatérialiste. —V. Conclusion. — Bibliographie.

I. — Notion générale et formes diverses de
l'idéalisme. — De l'idéalisme proprement dit,
origines et espèces principales.— Division de
la présente étude.

i° Ce n'est pas chose des plus faciles que de fixer
la notion générale d'idéalisme. Il y en a de tant de
sortes, ou, en tout cas, le mot est appliqué si dif-
féremment! La première chose à faire dans l'espèce,
c'est donc de déblayer pour ainsi dire le terrain, et
cela, en écartant tout d'abord les emplois analogi-
ques ou impropres qu'on a pu fairede ce terme. C'est
ainsi qu'il ne paraît guère à propos d'y recourir en
matière de philosophie ancienne, règle générale du
moins. L'idéalisme, en effet, est bien plutôt une doc-
trine moderne, née du besoin de résoudre un pro-
blème essentiellement moderne, ou, si l'on veut,
constituantl'une des solutionsprincipalesapportées
à un problème essentiellement moderne, qui a été
inscrit à l'ordre du jour de la spéculation philoso-
phique par le Cogito cartésien et qui met en ques-
tion la valeurobjective de la connaissance ou, comme
on dit, le rapport du sujet à l'objet. Et cette solution
consiste, essentiellement aussi, à absorber celui-ci
dans celui-là; à réduire toute réalité à la pensée, le
sujet (ou le moi) n'étant que la pensée même en tant
qu'elle connaît et l'objet (ou le non-moi) le con-
tenu immanent de sa connaissance illusoirementdé-
taché d'elle: à ne reconnaître,en ce sens, qu'une réa-
lité idéale (idéalisme), être revenant en dernière
analyse à percevoir ou à être perçu, selon la eélèbre
formule : esse est (percipere aui) percipi. Il semble
également résulter de là que l'idéalisme proprement
dit (ou plutôt la thèse, ou plutôt encore la négation
idéaliste) porteavant tout sur les choses extérieures,
et nommément sur les corps. On a bien accoutumé
d'en distinguerplusieurs formes, assez divergentes,
et ce n'est pas non plus une mince besogne que de
s'essayer à les classer et surtout à les « déduire ».
méthodiquement. Nous aurons peut-être quelque
chance d'y réussir, en disant qu'elles tiennent en
somme à la manière dont, à chaque fois, on fait
ainsi dépendre l'objet du sujet ou, plus exactement
sans doute, à la conception qu'on se fait à chaque
fois du sujet même.

a) Si c'est notre sujet ou notre pensée humaine,
finie et relative, on a l'idéalisme subjectif. Et encore
de nouvellesprécisionsdeviennent-elles tout de suite
nécessaires. Ou bien, en effet, ce sujet ou moi est
conçu, non seulement comme individuel,mais aussi
comme un simple phénomène où comme une collec-
tion de phénomènes, sans réalité foncière ou sous-
jacente : idéalisme phénomêniste (toutes choses se
réduisentàmessensationsactuelles, D. HUME, STUART
MILL). OU bien il est conçu comme un principe ou
tout au moins comme une forme permanente, que
n'emporte pas le flux phénoménalet qui même le do-
mine en quelque façon — et alors, nouvelle distinc-
tion derechef : car on peut ne lui rapporterou sub-
ordonner que l'élément « formel » des choses, c'est-
à-dire leur élément de nécessité et d'universalité,
l'élément matériel continuant d'être tenu pour exté-
rieur—idéalismeformeloutranscendantaloucritique

(KANT);et on peutaussi lui faire produire àlafois la
forme et la matière des dites choses, bref les lui faire
produire de toutes pièces ou, en tout cas, les considé-
rer comme n'ayant de subsistance qu'en lui — idéa-
lisme proprement subjectif(Fu.;ttTe,du moins jusqu'à
un certain point, ou première manière, et BERKELEY,
avec lequel il prend aussi le nom à'immatérialisme).

b) Si, au contraire, c'est le sujet ou la pensée ab-
solue dont il est question, on a l'idéalisme absolu ou
objectif: FICHTEseconde manière, en passant du moi
fini au moi absolu par la notion de l'essencepure du
moi (Ichheit), SCHELLING (identité absolue du sujet-
objet) et HEGEL (Idée); quant à SCHOPENHAÛER, il re-
lève pour une part, en le corrigeantet le simplifiant,
de l'idéalisme transcendantal (dans sa théorie du
« Monde comme Représentation»), tandis que par sa
théorie du « Monde comme Volonté » il se rapproche-
rait plutôt de l'idéalisme objectif, à cela près qu'à
l'Idée il substitue la Volonté elle-même; et l'on sait
qu'à cet égard toute l'ambition de HARTMANN, son
successeur,- a été de réconcilier précisément Scho-
penhaûer et Hegel, en faisant de la Volonté et de
l'Idée les deux attributs essentiels du principe méta-
physique des choses, l'Inconscient. — U n'est pas
inutile d'ajouter enfin qu'on applique parfois cette
dénomination d'idéalisme objectifaux doctrines qui
résolventtouteréalité, même corporelle, en éléments
de pensée, au moins enveloppée et rudimentaire, et
où les choses sont objetet sujet tout ensemble, sujet
pour elles-mêmes et objet pour les autres : tel le
monadisme leibnizien.

2° Or est-il — et c'est à quoi nous voulions en
venir— que la qualification générale d'idéalisme est
loin de convenir à tous ces différents systèmes avec
la même rigueur, et que de nouveau uneélimination
paraît s'imposer. De fait, ce qu'onappelle l'idéalisme
objectif de LEIBNIZ est beaucoup moins un idéa-
lisme, en toule exactitude, qu'une façon de spiri-
tualisme universel ou absolu. Sans doute les corps
y sont réduits, en tant qu'étendus, à nos représenta-
lions, mais en tant qu'étendus seulement, et à cha-
cun des points de cette étendueou de ces atomes ma-
tériels correspond, métaphysiquement, un atome
a formel u ou B de substance », doué de perception
et d'appétition, etc. : tout compte fait, il semble dif-
ficile d'affirmerque le leibnizianisme épuise la réalité
du monde extérieurdans celle dès idées que nous en
avons1. — Et il envade même de l'idéalismeobjectif

1. V « idéalisme» de PLATON appelleraitune remarque
analogue — sans préjudice de l'observation déjà faite
supra, 1°, au sujet de la philosophie ancienne : non seu-
lement les Idées y sont conçues comme des réalités, et
mêmedes réalités transcendanteset absolues(xap'"™iyK^
tkj-ù.), mais il s'en faut que le monde sensible (ronoi Ô/SKTOS)

lui-même y perde toute objectivité. Sans doute il est le
domaine par excellence du changementet del'écoulement,
mais pour caduqueet précaireque soità ce titre son exis-
tence, comparée surtout à la plénituded'être et à l'immuta-
bilité des Idées (l'allégorie de la caverne n'a paB d'autre
but que de symboliser cette « déficience » essentielle du
sensible), il n'en existe pas moins à part des Idées mêmes
et aussi, ce qui nous intéresse ici tout particulièrement,
à part de notre esprit qui se le représente. Moins que ja-
mais donc, il s'agit d'idéalisme, sinon au sens moderne,
en tout cas au sens strict du mot. On a bien pu essayer
(par exemple, RITTER) d'interpréter le platonisme en ce
sens même, mais c'est une tentative qui n'a pas abouti,
et qui ne pouvait pas aboutir. Cf. E. ZELLEU, Die Philoio-
phie der Griechen in ihrtr geschichtlichen EnlwiMnng,
II" Th.,I«Abth., I. II, 4' édit., p. 737 sq.



543 IDEALISME 544

ou absolu de* la philosophie allemande postkan-
tienne. Dans la pensée de Fichte (seconde manière),
de Schelling et de Hegel, comme aussi de Sehopen-
hauer (théorie du Monde comme Volonté) et de
Hartmann, l'objet est tout autre chose qu'une pro-
duction de notre sujet; l'explicationqu'ils proposent
en ce sens de la genèse des êtres naturels a bien l'air
d'être tout simplement (pour différente qu'elle de-
vienne en détail avec chacun d'eux) un effort à con-
cevoir ou à imaginer le procédé créateur de l'Etre
absolu; et l'on ne voit plus trop quel.sens peut bien
conserver chez eux l'esse est percipi — à preuve,
entre autres faits, la place considérable qu'oc-
cupe dans la métaphysique de Sehelling la philoso-
phie de la Nature. Telle est, à tout prendre, l'impres-
sion dominante que l'on garde de leurs systèmes, et
sans préjudice des flottements et comme des reculs
vers l'idéalisme subjectif qui s'y constatent à main-
tes reprises;car, àdire vrai, onnesaitjamaisaujusle,
avec un Fichte par exemple, à quel moi on se trouve
avoir affaire, le nôtre ou un autre moi illimité qui
le dépasseraità l'infini : mais aussi bien avons-nous
déjà distinguéchez lui deux manières, et nous aurons
lieu d'y revenir, à raison même de cette alternance
presque continuelle de l'une et de l'autre. — Passons
à l'idéalisme subjectif. Des trois ou quatre formes
qu'il revêt lui-même, il y en a une que nous devons
écarter, encore et toujours, comme ne réalisant pas
à la lettre la définition de l'idéalisme : c'est l'idéa-
lisme transcendantal ou critique. Assurément, l'uni-
versel et le nécessaire étant l'unique réalité ou à peu
près, disons mieux, l'unique élément de la réalitéqui
intéresse la science, faire dériver cet universel et ce
nécessaire de pures formes constitutives de notre
esprit, c'est déjà ramener, en ce sens même, toute
réalité à la réalité de l'esprit ou du sujet — comme
c'est encore tendre à l'y ramener, notamment en ce
qui concerne les corps, que d'ériger en principe
1' « idéalité » de l'espace (Esthétique transcendan-
tale) : et c'est par où se justifie l'appellation d'idéa-
lisme que l'auteur de la Critique de la raison pure a
lui-même décernée à sa doctrine. Mais il faut bien
remarquer pourtant que Kant ne laisse pas d'admet-
tre quelque chose d'extérieur à la conscience ou au
sujet, quelque chose de « donné », la « matière » de
la connaissance ; le point de vue général auquel il
s'estplacé, distinctionentre la matière et la forme de
la connaissance, précisément, celle-ci subjective,
celle-là objective, implique nécessairement l'extério-
rité ; et par ce côté, par ce minimum de réalité laissé
à l'objet de la connaissance, le criticisme kantien ne
peut pas, lui non plus, être tenu pour un idéalisme
au sens étroit du terme, mais seulement pour un
idéalisme transcendantal, justement, c'est-à-dire rap-
portant au sujet ou à la pensée tout ce qui dans le
contenu de nos représentations dépend de leurs con-
ditions ou éléments a priori, et n'y rapportant que
cela même — bref pour un semi-idéalisme. Au sur-
plus, ila été icimême l'objet d'une élude approfondie,
.qui, de toute manière, nous dispenserait d'y insister.
Voir CRITICISME.

3° En dernière analyse, il ne reste que deux ou
-trois types d'idéalisme rigoureux, celui de Berkeley,
celui de Fichte (aussi longtemps qu'il s'en tient à
notre moi ou sujet fini) et celui de Hume et de Stuart
Mill. Avant de les aborder pour toul de bon, un mot
sur les origines générales de celte subtile et étrange
philosophie, dans laquelle s'accuse à son maximum
d'acuité le conflitmoderne de ee qu'on appelle la rai-
son critique et du sens commun : il n'en devient que
plus intéressant de rechercher par quelles causes
s'explique le succès dont elle a joui depuis deux

;sièeles. — Si nous voyons bien; il y a de ce fait deux

raisons principales. La première est plutôt d'ordre
scientifique en elle-même. H s'agit de la subjecti-
vité des sensations, laquelle serait effectivement, au
moins pour une part, établie par la science. Nous y
reviendronsavec plus de détail en temps opportun,
lorsqu'il nous faudra discuter cet argument de
l'idéalisme — car ce fait général est devenu dans
l'idéalisme un argument, — mais sans y insister da-
vantage,on comprend d'oreset déjà qu'unesemblable
découverte ait pu produire sur les esprits, au pre-
mier moment, une impression assez forte pour qu'ils
perdissent tant soit peu l'équilibre, c'est-à-direpour
qu'ils tirassent de cette découverte des conclusions
qui ne sont, nous le verrons aussi en son lieu, rien
moins que logiquement autorisées. — La seconderai-
son est, elle, d'ordreproprementphilosophique.Elle
tient à l'avènementdu point de vue subjectif dans la
spéculation moderne avec DESCARTES. Non pas que,
pour se placerde la sorte au point de vue subjectif,
pour faire de la conscience le centre de perspective
universelle et pour partir uniquement du fait de
conscience en tant que tel comme de la première cer-
titude immédiate, on doive inévitablementaboutir à
l'idéalisme; ee serait, en réalité, une questionà dis-

; cuter, si, encore une fois, on a en vue un rapportlo-
gique et nécessaire. Car, s'il ne s'agit que d'un fait à
constater, c'est déjà tout autre chose, et c'est aussi
juste ce que nous voulions dire. En fait donc, on

:
conçoitpareillementqu'à force d'insistersur le témoi-
gnage du sens intime et sur sonévidenceparticulière-
ment irrésistible, lesphilosophes modernes ensoient
vite venus à laisser dans l'ombre les autres témoi-
gnages, à ne plus reconnaître,en toutcas,à nos autres

: facultés empiriques de connaître (par exemple les
sens) une certitude, sinon aussi éclatante, tout au
moins également réelle. On conçoit surtout qu'après
avoir ainsi concentré leur attentionsur la conscience,
ils aient été facilement induits à la supposer dès
l'origine enfermée pour tout de bon en elle-même,
comme eux-mêmes s'étaient, par artifice de méthode,
enfermés eii elle; et que la difficulté qui en résulta
bientôt d'expliquer comment elle peut bien, à un
moment donné, sortir de soi pour atteindre l'objet
extérieur, n'ait pas tardé à faire naître des doutes
sur l'exislence réelle de celui-ci. Redisons-le, ilreste-
raitàvoirce que, en droit, il faut en penser : toujours
est-il qu'il y a là, en fait, un enchaînement historique
d'idées incontestableet très compréhensible.— N'ou-
blions d'ailleurs pas de noter que des deux causes
signalées, les effets ont été pour ainsi dire conver-
gents : la science mettant ou croyant mettre en lu-
mière la subjectivité des données sensibles juste au
momentoù la philosophierelevait le caractère absolu
de la certitudede conscience,la conscience elle-même
pouvait-elle ne pas apparaître plus que jamais
comme le domaine par excellence du réel, jusqu'à
absorbermême toute réalité au détrimentdu monde,
du prétendu monde extraconscient?

4° Voilà pour les origines lointaines de l'idéa-
lisme, ou pour les raisons générales de la faveur
qu'il a rencontrée auprès des penseurs. Voici pour
ses origines prochaines, c'est-à-dire pour les auteurs
qui, directement, l'ont misau jour, au moins quant à
ses trois formes principales.

i° Idéalisme immalérialisle de BERKELEY (que.
ICant appelle idéalisme matériel, pour le contradis-
tinguer de son idéalisme formel). Il n'y a pas lieu de
reprendre ici l'exposé détaillé de son système ; bor-
nons-nous à rappeler comment les deux influences
combinées de MALBBRANCHE et de LOCKE s'y exer-
cent pour aboutir à un même commun résultat, en
d'autres termes, commentBerkeleyjette délibérément
par-dessus bord, en ce aui concerne le monde maté-
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riel, cette notion de substance dont Locke avait cru
montrer le caractère illusoire,et rapportenos repré-
sentations.sensiblesà la seule action directe de Dieu,
selon les principes de l'idéologie de Malebranche,
sans plus s'embarrasser, comme celui-ci, de ce su-
perflu qui s'appelle la substance matérielle elle-
même. Dieu, ou l'Esprit suprême, produisant en
nous nos sensations suivant deslois régulières qu'il
s'est fixées à lui-même, voilàdonc l'unique principe
extérieur de nos idées des corps et aussi des rapports
invariables(lois de la nature)quise constatent entre
elles : les corps eux-mêmes, en tant que tels, en tant
que distincts de nos idées, sont une pure invention
de notre esprit.

a* L'Idéalisme (proprement), subjectif de FICHTE
découle, lui, presque en droite ligne du criticisme
kantien ou de l'idéalisme transcendantal, dont on a
même pudirequ'il le contenaitvirtuellement(comme
la théorie de la vision en Dieu et l'occasionnalisme
de Malebranchecontenaientvirtuellement,au moins
pour une part, l'immatérialisme berkeleyen). Pour
bien l'entendre, il faut se reporter à la difficulté fon-
damentale ou à l'une des difficultés fondamentales
que soulève l'idéalisme de Kant et qui consiste à
postuler, entre l'entendement et la sensibilité, une
harmonie préétablie analogue à celle que le dogma-
tisme leibnizien postulait entre la pensée et les cho-
ses : si les sensations (resp. les intuitions)procèdent
d'une sourceétrangèreà notre esprit, quinousgaran-
tit qu'elles se prêteront toujours docilement à l'ap-
plication de ses formes constitutives ou catégories ?
Et d'ailleurs — autre difficulté, non moins grave —
rapporter l'élément matériel de nos représentations
à une action exercée sur nous par la (prétendue)
chose en soi, n'est-ce pas trahir le principe même de
la doctrine, suivant laquelle le principe de causalité
n'a précisément d'usage légitime que dans le monde
des phénomènes? Au sentiment de Fichte, il n'y a
qu'un moyen de résoudre celte double objection :
c'est de faire dériver du sujet (ou du moi), non seu-
lement la forme, mais aussi la matière de la connais-
sance, par la vertu d'un même acte synthétique
créant à la fois catégories et intuitions, ou plutôt
d'ajouter à l'aperceplionpure, principe des catégo-
ries, un acte d'« imagination productive», qui crée
les intuitions ; autrement dit, c'est de considérer
la totalité du contenu de nos représentations, et
donc le monde en son entier, comme le produit de
notre moi, dont ce serait même la loi essentielleet
comme la condition d'existence,de s'opposer ainsi
dès l'origine un non-moi '.

3° Idéalisme phénoménisle de HUME et ST. MILL.
Avec St. Mill enfin —etD. Hume son prédécesseur —
l'idéalisme se dégage tout à fait, non seulement
de la conception métaphysiquedu Governing Spirit,
de Dieu auteur de nos idées des choses sensibles
(Berkeley), mais encore de la notion critique d'une
activité synthétique primitive de la pensée, engen-
dranta priori le contenutotal de ses représentations
([Kant-]Fichte).Et de fait, si, selon eux, toute réalité
extérieurequelconque se réduit au sujet, au moi, ce
n'est plus à un moi qui

.

recevrait ses idées d'une
cause transcendante, ni non plus à je ne sais quel

1. Et par là même s'expliquerait sans doute cette sorte
de passage continuel du moi ou sujet fini au sujet ou
moi infini dont il a été question tout à l'heure. Car le
moi qui, par une loi nécessaire, s'oppose ainsi un non-
moi, c'est beaucoup moins notre moi individuel que le
moi humain en général, considéré dans sa pure essence
(Jchheit, littéralement « égotité »), c'est même celui-ci
exclusivement,et non celui-là: d'où il n'y a pas tellement
loin à le concevoir comme un moi universel et absolu,
identiqueau principe absolu des choses.

moi ou sujet en général, absolu même, à la façon
allemande, mais bien au moi individuel, à moi, si
l'on préfère, qui parle et qui pense, disons mieux,
qui sens — bien plus, car ce moi lui-même est lui
aussi, en tant que tel, une illusion, car Hume a eubeau jeu d'appliquerà la substance intérieure, àl'es-
prit, ou plutôt de retourner contre l'esprit la même
analyse dissolvante et négative que Berkeley avait
fait porter sur la substance extérieure ou matérielle
— bien plus, toute réalité donc se réduit à la sensa-
tion, à ma sensationmême, n'y ayant rien ni au delà,
ni au-dessus, niau-dessous, ni à côté : du moinss'il y
a quelque chose, il m'échappe à tout jamais, il est
pour moi comme s'il n'était pas. Je connais « mes
événements », une « collection de sensations », une
« file d'images internes », et c'est tout : encore une
fois, le moi n'est qu'une chimère, un simple titre
nominal de faits généralisés, le caractère commun
de mes faits intérieurs (à savoir précisément de
m'apparaltre comme intérieurs) détaché d'eux par
abstraction et illusoirementréalisé à la faveur d'un
mot. A fortiori n'y a-t-il point d'êtres extérieurs à la
conscience et indépendants d'elle, corps ou esprits.
Les corps en particulier ne sont, en bref, que des
possibilités permanentes ou, si l'on aime mieux, des
certitudes conditionnelles de sensations. Dire par
exemple que tel tableau se trouve au musée revient
à dire que je suis sûr, si je vais au musée, d'y éprou-
ver telle sensation complexe, mais purement sub-
jective, à laquelle j'ai supposé, suivant l'erreur com-
mune, une cause subsistante et objective que j'ap-
pelle un tableau. Etilen vade même pour tout objet
quelconque. Et ce fait générals'explique en dernière
analyseparun simple processus d'associationd'idées
que régissent les deux lois suivantes : a) quand j'ai
éprouvé une fois telle sensation dans telles circon-
stances, leretour des mêmes circonstances provoque
le souvenir de cette sensation et l'attente de son re-
tour; b) quand une sensation donnée a été constam-
ment associée à un groupe donné de sensations, le
retour de la premièreprovoque l'idée du groupe tout
entier et l'attente de son retour, d'autant que cette
attente s'est trouvée, en fait, habituellementjusli.
fiée, cf. ST. MILL, La philosophie de Hamillon, trad,
Cazelles, p. 212 sq.

4' Tels sont donc les trois types d'idéalisme rigou-
reux, proprement dit, que nous allons tâcher de
soumettre à une critique approfondie.Il ne s'agit
guère d'autre chose que de ce qu'on appelle aujourT
d'huile problème de l'existence du monde extérieur.
Et si l'on veut bien y prendre garde, on constatera
sans peine que ce problème général se subdivise en
trois questions particulières,qui se trouvent préci-
sément répondre, chacune à chacune, ou peu s'en
faut, à ces trois formes d'idéalisme. Nous avons, en
effet, à établir : i° que nos sensations, envisagées
dans leur contenu représentatif, ne se suffisentpas à
elles-mêmes etne s'expliquenlpointparelles-mêmes,
ni même, exclusivement, par les lois qui présidentà
leurs combinaisons diverses, bref qu'elles ont bien
une cause actuelle et permanente, dont la réalité les
fonde et les déborde tout ensemble — critique de
l'idéalisme phénoméniste de Hume et de St. Mill ;
2° que cette cause actuelle et permanente de nos
représentations n'est pas notre moi ou sujet, mais
qu'ellelui est effectivementextérieure — critique de
l'idéalisme subjectifde Fichle; 3° enfin que cette
cause extérieure ou objective de nos sensations
réside vraiment, et en gros, dans cet ensemble de
substances, ou, si le mot paraissait trop fort à quel-
ques-uns, de réalités étendues et résistantes, diver-
sement colorées, sonores même pour quelques-unes,
odorantes ou sapides, qui nous apparaissent comme

Tome H. 18
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des centres d'actions ou de réactions réciproques et
qu'on appelle les corps — critique de l'idéalisme
immatérialiste .de Berkeley. — Non pas, au demeu-
rant, que les arguments destinés à justifier ces trois
thèses ne doivent répondre à chaque -fois qu'à la
formed'idéalisme miseen regard de chacune d'elles :
une symétrie aussi rigoureuse risquerait d'être par
trop artificielle, et il suffit qu'à chaque fois ce soit
plutôt telle forme d'idéalisme qu'ils atteignentprinci-
palement.

II. — Critique de l'idéalisme phénoméniste. *—
Nécessité d'un fondement réel aux possibili-
tés permanentesde sensations.

i° Qu'on regarde les corps, avec St. Mill, comme
des « possibilités permanentes de sensations » ou,
plus exactement, qu'on les appelle ainsi, cela, en un
sens, ne fait rien à l'affaire, et les réalistes les plus
décidés n'y trouveraient guère à redire, pourvu que
cette possibilité réponde à quelque chose, pourvu
qu'on accorde l'existence d'une réalité actuelle qui
la fonde et dont elle soit comme le signe, pourvu,
que par la dile formule on entende tout simplement
celte réalité même. Il est très vrai que quand je dis :
« Tel tableau se trouveau musée », cela signifie que,
si je vais au musée, j'y éprouverai cet ensemble de
sensationsqui répondent à ce que nous appelons un
tableau, — oui, mais à une condition pourtant : c'est
que ce tableau se trouve en effet au musée, autre-
ment, pas de sensation de tableau à attendre. Ne
jouerait-onpas dans l'espèce sur le mot possibilité?
Ne confondrait-on pas la simple possibilité logique
ou intrinsèque, laquelle consiste dans l'absence dé
contradictioninterne entre les éléments d'une chose
ou d'une affirmation quelconque, avec la possibilité
extrinsèque ou effective, qui ajoute à la première
une relation à une cause extérieure, capable de réa-
liserpour tout de bon la chose dont il s'agit et ainsi
de justifier en dernière analyse l'affirmation corres-
pondante? Il n'y a aucune contradictionà ce que je
voie un tableau ni à ce que j'affirme en voir un :
encore faut-il, pour que cela soit vraiment et, si l'on
ose dire, concrètement possible, qu'il y ail quelque
réalité actuelle, redisons-le,qui soit à même de déter-
miner en moi cette perception et cette affirmation.
Faute de quoi toutes les absences de contradiction
du monde n'y feraient rien et, comme l'a dit quel-
qu'un, la possibilitéde sensation dont on parle né
serait ni plus ni moins qu'une sensation impossible.

2° Répondra-t-on que cette réalité qui fonde, et
qui doit nécessairement fonder la possibilitédes
sensations, c'est la réalité du moi, créant par une
action inconsciente ses représentations sensibles
avec tout leur contenu? Nous y viendrons tout à
l'heure, mais, en attendant, ce ne sont toujours pas
les idéalistes à la manière de Hume ou de Mill qui
peuvent chercher un refuge de ce côté. Car le moi
lui-même, dans leur système, n'est pas réel, il n'est,
lui non plus, que l'idée abstraite, illusoirementréa-
lisée, de la possibilitépermanentede nos étals inté-
rieurs (cf. supra). Il ne reste de réel, tout compte
fait, que ces étatseux-mêmes,ou que les sensations :
je ne suis, à chaque instant, que la sensation ou le
groupe de sensations que j'éprouve actuellement.
Sans doute, si elles sont actuelles, ou plutôt une fois
qu'elles sont actuelles, il n'ya pas à s'étonnerqu'elles
soient possibles ; mais aussibien n'est-ce pas tout à
fait de quoi il s'agit. L'actualitéd'un fait est assuré-
mentla meilleure preuve de sa possibilité, mais elle
n'en est pas le fondement ou le principe. Si l'on pré-
fère, antre chose est de savoir qu'un fait est possible,
sans plus, autre chose de savoir commentil l'est; et

voilà juste, ici même, la vraie question; non pas,
encore un coup, si les sensations étaient possibles,
mais comment elles l'étaient, avantd'être(ou de rede-
venir) actuelles. Et il saute aux yeux, d'après:ces

,explications mêmes, que ce n'est pas leur actualité
! présente qui pouvait assurer tout à l'heure à leur
possibilitéle fondement que nous cherchons, puis-
que précisément cette actualité n'était pas encore
toutà l'heure, puisque tout à l'heure ces sensations
n'étaient précisément que possibles. A moins qu'un
possible ne soit par hasard le principe (actuel)de sa
propre possibilité — nousvoilà aux prisesavec une
logomachie inintelligible.

3° Il y a plus, ou pire. Le possible n'est pas seule-
mentdans celte théorie le principede sa propre pos-

.
sibilité : il est aussi cause de l'actualité elle-même.
Car enfin, si le moi, en tant que réalité substantielle,
n'existe point et s'il n'y a pas davantage de réalités
substantielleshors de moi, s'il ne reste, tout compte
fait, que mes sensations, on ne voit plus d'où ces
sensationspeuventbien procéder que d'elles-mêmes;
on nevoit plus comment, de possiblesqu'elles étaient
d'abord, elles peuvent devenir actuelles autrement
que par elles-mêmes — si tant est qu'on puisse par-
ler de la sorteet que ces formules,pourpeu qu'on les
presse, ne se résolvent pas en manifestes contradic-
tions, une sensation possible étantune sensationqui
n'existe pas encore, mais qui peut seulement exister,
et ce qui n'existe pas encore ne pouvant se donner
(pas plus qu'aux autres) l'existence que précisément
il ne possède pas.

4° En résumé, rien n'empêche, à la rigueur, d'ap-
pelerles corps des «possibilitéspermanentesde sen-
sations », à conditiond'admettreune réalité actuelle
qui y réponde. Autrement, le possible serait le prin-
cipe de sa propre possibilité, ce qui répugne. Bien
plus, il le serait de l'actualité elle-même, ce qui est
encore plus choquant.Il y a donc aumoins unecause
actuelle, quelle qu'elle soit, de nos sensations.

III. — Critiquede l'idéalisme subjectif.— Exté-
riorité de la cause actuelle requise pour les
sensations.

i° Passonscependantsur ces difficultés,propresà
la thèse phénoméniste de Hume et de Mill, et consi-
dérons l'idéalisme d'un point de vue moins étroit,
chez ceux qui admettent la réalité du moi et croient
y trouver la cause actuelle exigée par nos idées des
choses sensibles. En premier lieu, si le moi est tout
dans les sensations, s'il les explique à lui tout seul,
si la sensation complexe« tableau », pour en revenir
au même exemple, ne dépend absolument d'aucune
condition extérieure, comment se fait-il que j'aie
besoin d'aller au musée pour l'éprouver? Comment
se fait-il que d'autres ne l'éprouventqu'en y allant
comme moi? On répondra sans doute que c'est parce
que là seulement, eux et moi nous éprouvons aussi
les sensations suggestives qui, en vertu des lois de
l'association, ramènent dans notre conscience le
groupe « tableau » tout entier. Transeat, mais ces
sensationssuggestives elles-mêmes, pourquoi ne les
éprouvons-nous qu'au musée ? Inutile d'invoquer
d'autres associations : il faudra bien, en fin de
compte, s'arrêter à une sensation, à un groupe de
sensations primitives, au sujet desquelles la même
question se reposeraimpitoyablement: pourquoine
les avons-nous que là? — On répliquera derechef
que c'est vraimentnous faire la partie trop belle que
de parler ici du musée comme d'une chose réellement
extérieure, auquel cas nous n'avons pas trop de
peine à établir que la sensation « tableau », exclusi-
vement possible là même, répond conséquemmentà
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quelque réalité extérieure aussi : comme s'il n'en
fallait pas dire autant du musée à son tour que du
tableau ou de toute prétendueréalité extérieurequel-
conque! comme si ce n'était pas autre chose, juste-
ment, qu'un groupe de sensations encore, ou qu'une
possibilité permanente de sensations à l'égal de
toutes les autresI comme si, enfin, la nécessité de
me rendre au musée pour éprouver la sensation
« tableau » prouvait en aucune manière que cette
sensationdépende d'une cause extérieure à ma con-
science, et non pas tout simplement qu'il faut que je
me replace, si je veux l'éprouver dé nouveau, dans
les mêmes circonstancesoù je l'ai eue une première
fois ! — Maisnous ne postulonspas le moins du monde
l'extériorité de la condition requise pour la sensa-
tion, nous ne commençons pas par poser qu'elle est
extérieure,pour conclure ensuite qu'elle est exté-
rieure, ce qui serait en effet trop facile : nous ne
faisons d'abord qu'observer qu'il y a une telle con-
dition, tout simplement, et que l'adversaire lui-
même en convient quand il dit que, pour éprouver
de nouveau cette sensation, il faut que je me replace
dans les mêmes circonstances où ellea eu lieuprimi-
tivement. Lequel point établi, voici comment nous
raisonnons : il n'est donc pas entièrementen notre
pouvoir de nous donner ces représentations plus
vives, plus nettes, plus résistantes qu'on appelle
des sensations. Par exemple, j'ai beau vouloir ici,
dans mon cabinet de travail, j'ai beau vouloir, dis-je,
el de la volonté la plus énergique, voir le tableau en
cause, rien n'y fait; tout ce que je puis obtenir,c'est
d'en avoir une image affaiblie, plus ou moins vague
et impréciseet fuyante,qui demeure fort au-dessous
de la sensation elle-même. Quant à celle-ci, je n'ar-
rive à l'éprouverqu'en quittant mon cabinet, en sor-
tant de chez moi pour me rendre au musée, en fran-
chissant une certaine distance, etc., et il en est de
même de toutes les expériences successives que je
puis accumuler : chaque fois que je sors du musée,
la sensation disparaît ou fait place à une simple
image; chaque fois que je rentre au musée et que je
tourne les yeux vers l'endroit voulu, la sensation se
reproduit identique. L'apparitionde l'image, au con-
traire, n'est pas subordonnéeà cet ensemble de con-

•
dilions : il m'est loisible de la faire surgir à toute
heure,etn'importeoù, etdans quelques circonstances
que ce soit. Cette différence entre les deux cas, ce
caractère de la sensation par contraste avec l'image
ne resteintelligible que dansl'hypothèsed'uneréalité
qui subsiste en dehors de la sensationet de la con-
sciencequej'en ai et de moiqui l'ai ; d'une réalité qui
concoure avec moi à déterminer cette sensation,qui
corresponde extérieurement à cette sensation, qui
s'exprime dans cette sensation, avec laquelle j'entre
pour ainsi dire en commercepar cette sensation— de
quelque façon précise qu'il faille d'ailleurs entendre
un tel commerce : nous ne sommes pas présente-
ment obUgés de nous prononcer là-dessus, il nous
suffit présentement qu'il ail lieu et que nous ne
soyons pas moins assurés de l'existencede la réalité
avec laquelle nous l'entretenons que de notre réalité
à nous qui l'entretenons. — En deux mots, puisque
les sensations nedépendent pas uniquementde nous,
elles dépendent d'autre chose que nous, c'est même
trop clair, il y a donc autre chose que nous et dont
nos sensations nous révèlent l'existence. N'y eût-il
que leur ordre fixe et, comme on dit aujourd'hui,
que le déterminisme rigoureux des conditions aux-
quelles elles sont assujetties, et nous-mêmes avec
elles,c'en serait assez déjà pour établir qu'elles nous
viennent d'un principe, quel qu'il soit encore, qui
subsiste en leur absence, indépendammentd'elles et
de nous. — Et ce ne sont pas les erreurs éventuelles

de notre perception sensible, hallucinations ou illu
sions de toute espèce, qui peuvent rien ôter à la
rigueur de ces conclusions. Car c'est comme un lieu
commun de psychologie que, tenant à des circon-
stances particulières et accidentelles, conformation
anormale ou faiblesse des organes, conditions nou-
velles du milieu, dispositions spéciales ou même
pathologiques du sujet, etc., elles ne laissent pas,
même en ce qui concerne la sensationcomme telle et
déduction faite du jugement qui s'y superpose, de
s'expliquerpar les lois ordinaires ou de s'y réduire;
si bien qu'ici comme ailleurs l'exceptionrentre fina-
lement dans la règle.

Apeinees l-ilbesoinderemarquerenfinque la même
argumentationacquiertune plus grandeforceencore,
lorsque(commieonvientd'ailleursdele faire implicite-
ment, en disantnous aulieudemoi),aprèsavoirconsi-
déré ce déterminismedessensationspar rapportà une
conscience individuelle,on se place aupointde vue de
toutes les consciencesen général. Si je suis toutdans
mes sensations, dira-t-on alors,.et les autres comme
moi, d'où vient que tous ensemble nous les éprou-
vions semblables, et dans les mêmes circonstances,
et assujettiesau même ordreinvariable?Redisons-le,
pour qui fait abstraction de toute condition objec-
tive exerçantsur les diverses consciences une action
identique, cet accord universel demeure une indé-
chiffrable énigme.

2° Un idéaliste, il est vrai, nous opposerait sans
doute qu'il ne manque pas d'états de consciencedont
nous ne nous sentons pas davantagecause,au moins
cause totale, qui semblent bien, eux aussi, se pro-
duire en nous, sans nous, même parfois malgrénous,
etquenous ne rapportonspourtant pointa une action
étrangère ou à un principe extérieur : bref, les étals
affectifs. Mais aussi bien nes'agit-il alors que d'états
affectifs, justement, sans contenu représentatif ou
sans signification objective, et toutest là; et c'est le
propre caractère objectif de nos idées des choses sen-
sibles qui, joint à leur indépendance par rapport au
moi, constitue pour l'idéalismesubjectifune difficulté
capitale, tenant à ce qu'il assume précisément la lâ-
che impossible, on dirait volontiers,àcequ'ilsoutient
la gageure, de rendre raisonde l'objet par le seul su-
jet ou du monde extérieur par la seule conscience.
Mais comme si l'idée même quenous avonsde l'objec-
tif, de l'extérieur, n'impliquait pas la réalité d'un
extérieur.d'un objectif! Carenfin,quelque explication
psychologique qu'onadopte de la genèse de cetleidée,
que nous l'ayons obtenue directement par une per-
ception immédiate originelle ou indirectement par
l'intermédiaired'un raisonnementprimitif,la conclu-
sion métaphysiquerestela même : lecaractère objec-
tif essentiel à nos perceptions ne peut s'entendre que
par l'existence réelle d'un objet; ou il y a un objet
réel et extérieuràlapensée, ounousn'avonspas dans
notre pensée l'idée d'objet; or cette idée nous l'avons
sans conteste,donc cet objet réel existe.

On objectera peut-être que les deux théories psy-
chologiques précitées (perceptionisme et théorie de
l'inférence) n'épuisentpas toutes les hypothèses fai-
sables en l'espèce et qu'il en reste une troisième.dont
les conséquences métaphysiquessont, à notre pré-
sent point de vue, ou du moins peuvent être tout
autres : c'est l'hypothèse d'aprèslaquelle l'idée d'ob-
jet résulterait toutunimentd'une projection illusoire
de nos états de consciencehors de nous,c'est-à-dire,
au pied de la lettre, d'une hallucination (théorie de
1' « hallucination vraie », objectivation spontanée
des images,avecrectificationultérieurepar le moyen
des réducteurs antagonistes,etc.). Il est trop clair
que, si celte idéen'est, en elle-même, qu'une illusion,
il n'y a plus de fond à faire sur elle, prise en elle-
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même, quant à l'existence de l'objet: impossible, à
ce compte, de raisonner comme ci-dessus (ou l'objet
existe, ou nous n'avonspas l'idée d'objet, etc.), puis-
qu'il y a un milieu à ce dilemme, et un milieu con-
sistantjuste à soutenir qu'il n'estaucunementnéces-
saire que l'objet existepour que nousen ayons l'idée,
bien plus, que nous devons même, psychologique-
ment, en avoir l'idée en dehors et indépendamment
de lui, n'y ayant pas,au point de vue psychologique,
de différenceessentielleentrel'hallucinationet la per-
ception.—Mais tout se réduitdès lors àexaminersi ce
tiers parti est soutenable. Non pas, remarquons-le
bien, qu'il s'agisse de contesterles résultats auxquels
la méthode « psychologique » a conduit l'école illu-'
sioniste et de prétendre que, dans l'état actuel de
notre perception, avecnos sens tels qu'une longue
éducation les a formés, avec les enrichissements ré-
ciproquesdont le jeu de la loid'association les a fait
bénéficier les uns par les autres, le caractère objectif
de nos sensations se doive expliquer d'emblée et à
chaque fois par l'existence d'un objet réel. Tout ce
que nous voulons dire, c'est que la questionreste en-
tière de savoir si, malgrétout, pareilleexplicationne
s'imposepasendernière analysepourdes perceptions
originelles, qui serviraient même comme de base
première à celte éducation des sens; en d'autres
termes si, pour que l'idée d'objet ou d'existence dis-
tincte puisse s'ajouter, dans le cours de l'expérience,
aux données de tel ou tel d'entre eux, il n'est pas re-
quis qu'elle nous vienneprimitivementd'un objetpour
tout de bon; car c'est seulement l'idée brute d'objet
quise trouve ici en cause. Or il parait bien que tel
soit juste le cas. Laissons de côté le mécanismede la
rectification ou plutôt les difficultés qu'il soulève
par lui-même et tenons-nous-enau principe général
de la théorie : érigerle caractère objectifde nos sen-
sations, sous le nom spécieux de loi d'objectivation
spontanéedes images ou de tendancenaturelle ou in-
née des images à l'extériorisation, n'est-ce pas,sinon
postuler ou se donner du premiercoup l'idée d'objet
au lieude l'expliquer, du moins aller fort vile en be-
sogne? De fait, les tenants de cette hypothèse rai-
sonnenten substance comme il suit : pour qu'il y
ait perception, c'est-à-direaffirmation de l'existence
actuelle d'un objet,il/«MÉet il suffit qu'il y ait image,
l'image représente donc à elle seule la condition to-
tale de la perception ou de l'affirmation d'un objet;
la présence ou l'absence d'un objet réel est chose tout
accidentelle et accessoire, qui n'intéresse en aucune
façon l'essence du fait intérieur; que l'objet existe
ou n'existepas, peu importe, psychologiquement on
n'a pas besoin de lui.Maispour que la démonstration
fûtrigoureuse,ilfaudrait i° que cette liaisongénérale
de la perceptionàl'image ne pût s'interpréter comme
un rapport de dépendance, non pas de celle-là à
celle-ci, sans plus, mais bien de toutes deux ensem-
bleà une condition commune, ignorée ou inaperçue
des théoriciens illusionistes, telle une association
primitive entre les deuxtermes,perceplionet image,
qui, à la placed'une tendance innée à l'objectivation,
donnerait lieu à une tendance simplement acquise.
Voici, très succinctement, ce qu'on veut dire. Toute
image étant la reproduction généralement affaiblie,
bref le « résidu » d'uneperception antérieure, ou, si
l'on préfère,toute image ayantété primitivementune
perception, l'affirmation d'un objet quifaitpartie in-
tégrante de la perception même est restée associée à
l'image; et elle tend à se superposerà celle-ci avec
d'autantplus de force que cette Image est elle-même
plus vive,c'est-à-direse rapproche davantagede l'in-
tensité propre à la perceptionprimitive: lorsquecelte
tendance se déploiera sans rencontrer d'obstacle
(sans être H réduite »),on aura l'hallucinationpropre-

ment dite, qui continuera ainsi de s'expliquerpar la
perception, suivant les idées communes, et non pas
la perception par elle. Or, et 2°, qu'il soit de tous
points impossible d'expliquer la perception par
l'hallucination, et par conséquent qu'on doive conti-
nuer d'expliquerà l'inversel'hallucinationpar laper-
ception, et par conséquent qu'il faille bien à l'hypo-
thèse d'une tendance innée des images à l'extériorisa-
tion substituer celle d'une tendance acquise, c'est ce
que prouverait àluiseul, et sans préjudice delà su-
périorité de cette seconde hypothèseau point de vue
critique général,unfaitque de longue date lesmaitrès
de l'école classique ont victorieusement opposé aux
psychologues de l'illusionisme: à savoir la dépen-
dance universellementconstatée des hallucinations
mêmes par rapport aux perceptions de même ordre.
Voir,pourplus de détails, H. DEHOVE, Sur lapercep-
tion extérieure, dans Revue de philosophie, 1906, t. H,
p. 58o sq. — L'instance illusionistene nous adoncpas
réellement entamés, et nous avons le droit de nïain-
tenir que l'idée même d'objet, qu'onen rende compte
psychologiquement par une appréhensionimmédiate
ou par un discours mental, implique métaphysique-
ment la réalité de l'objet.

3° H y a, il est vrai, une autre manière d'entendre
l'extériorisation spontanée ou naturelle des sensa-
tions qui appelle une autre réponse, parce qu'elle
n'estplusproprementpsychologique,mais critiqueet
transcendantale. C'est la théorie même de Fichte,
qui vaut d'ailleurs, et à plus d'un titre, la peine
d'une discussionspéciale. — Parlant donc de l'idéa-
lisme kantien, qu'il se flatte d'entendreavec plus
de rigueur que Iiantlui-même,Fichte s'attache tout
d'abord à démontrer l'impossibilitéabsolue de sor-
tir, par la seule connaissance ', du moi ou du sujet.
Pourbienl'entendre,remarquonsavec lui: i°qu'ilya
dans notre idée de l'objet extérieur deux éléments,
des qualités sensibles diverses (étendue, dureté,
couleur, etc.), puis un substrat ou support (Trà-
ger) de ces qualités; 20 (et celte seconde distinction
se croise, comme on va voir, avec la première) que
cet objet extérieur, nous ne pourrions l'atteindre
que par voie de perception ou de raisonnement.Or
est-il queni dans l'un ni dans l'autre cas, qu'il s'a-
gisse des qualités sensibles ou de leur support, et
qu'on ait affaireà la perception ou au raisonnement,
notre pensée ne parvient à briser le cercle qui:l'en-
ferme en elle-même. Car les qualités sensibles, aux-
quelles se termine notre perception, ne sont quedes
affections déterminées de notre moi. Et quant au
raisonnement, qui nous ferait passer de ces affec-
tions à leur principe objectif, ou de ces qualités
sensibles à leur support extramental, il a pour; nerf
caché la loi de causalité, c'est-à-dire une pure forme
constitutivede notre esprit, selon laquelle nous or-
donnons et ne pouvons qu'ordonner du dedans et
au dedans nos propres représentations : ce principe
ou support que nous ajoutons aux qualitéssensibles
est donc tout entier l'oeuvre de notre esprit qui rai-
sonne et subjectifcomme elles. La chose extérieure
se résoutainsià l'analyse enélémentsde conscience;
et dès lors c'est encore nous-mêmes, et nous-mêmes
exclusivement, que nous connaissons en croyant la

1. Il se réserve, en effet, d'en loitir quand même, parla
voie de la croyance, dans l'esprit du doginfilîan.e prati-
que instauré par Kantsur les ruines du dogm»ti?me spé-
culatif, il est même très remarquable q-i'aui troi* gran-
des vérités, liberté, existence de l)i»u et vie Joture, que
l'auteur des deux Critiques se flattaitainsi -le mettre hors
d'atteinte, Fichte ajoute précisément la réulilé du monde
extérieur, à titre de théâtre nécessaire et de mattèie obli-
gée de notre activité morale. Cf. v. g. Destination de
l'hommt, trad. Barchou de P.enhoen, p. 240 sq.
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connaître: comme parle Fichte, le processusest tout
entier subjectif, et pas un seul instant la pensée ne
réussitese dépasserelle-même.11 y aplus : « connaî-
tre une chose extérieure » est même, à le prendre à
la rigueur, une formule dont les termes s'entre-
délruisent, puisque cettechose ne ise manifesterait à
nousque dans notre conscience et qu'elle cesserait
ipso facto d'être extérieure. — Mais s'il faut.écarter
comme erronée et même contradictoire l'hypothèse
réaliste,qui voit dans notre conceptionde l'objet le
redoublementidéal d'un objet existant en soi, que
reste-l-ii, sinon que ce qu'on appelle objet soit un
dédoublementimaginaire du sujet, résultant d'une
projection originellede nos sensations qui se trouve
précisémentreprésenter la condition a priori de la
conscience même ? Car, si le moi ne connaît jamais
que lui-même,il ne peut d'autre part se connaître
de la sorte qu'ens'o^posant un non-moi„'et ilsel'op-
pose par un acte d'imagination transcendantale i
qui crée et extériorisedupremier coup les intuitions
à peu près comme l'aperception pure engendre les
catégories, àsavoir antérieurement à touteconscience
proprement dite (cf. supra, 1, 4°, b). De là même
l'apparenteextériorité de ces intuitions : les pro-
duisantàmoninsu(puisqueje les produitavanttoute
conscience),il n'est pas étonnant, il est même inévi-
table que le contenu m'en soit donnépourétranger;
c'est parce que l'objet est l'oeuvre exclusive de ma
spontanéitéquejepuisle connaître,etc'eslparcequ'il
est l'oeuvredemaspontanéité inconscientequejecrois
le connaître commeobjet, cf. Destinationde l'homme,
trad. cit., p. g i sq., Grundlagedergesammten fVissen-
schafllehre, S. IV., t.I, p. loi sq.,ai5sq.,227, a3osq,
etc. — Telleestdonc, en substance,ladoctrinespécu-
lative de Fichte. Qui ne voit aussitôt,pour considé-
rer en premier lieul'aspect positif de celle doctrine,
l'énorme difficultéqu'elle soulève ? Car enfin, si je
produis à moi seul les représentations corporelles,
si je suis à ce point actif à leur endroit, d'où vient
que je me sente à ce point passif à leur endroit ?
Quoi donc I j'ai conscience de subir mes sensations,
et c'est moi qui les déterminerais à moi seul et tout
entières 1 J'agirais.seul en elles, alors qu'en elles je
me sens « agi » 1 Nous voulonsbien qu'on distingue
entre le moi superficiel et le moi profond, entre le
moi conscient et le mol inconscient,attribuant l'ac-
tion à celui-ciet la passion à celui-là, et qu'on s'ef-
force à motiver cette distinction par l'impossibilité
oùseraitlesujet connaissant dese dépasserlui-même:
ce second point va bientôt venir, en attendant nous
demanderonssi, inconscient et conscient, c'est, oui
ou non, 1; même moi qui est en jeu de part etd'au-
tre. Ou bien c'est le même, comme tendrait à le
faire croire le nom unique qui de part et d'autre le
désigne,et alors comment peut-il, redisons-le, pro-
duire ses sensations et sentir tout ensemble qu'il les
subit ? Ou bience n'est pas le même, il y en a deux,
et alors pourquoi s'obstiner à les appeler l'un et
l'autre d'un nom unique, lequel risque de n'être
plus à ce compte qu'une équivoque et un trompe-
ï'ceil ? A dire vrai, c'est le secondmembrede l'alter-
native quirépond en dernière analyse à la penséede
Fichte. Pour peu qu'on la pénètre, on ne tarde pas
à s'apercevoirque le moi chargé de faire jaillir des
profondeursde l'inconscientcelteféerie qui s'appelle
le monde extérieurest effectivement tout autrechose
que notre moi individuel et fini, bref que le moitout
court, sans équivoque et sans ambages : non seule-

1. Au »ens kantien, c'est-à-dire au sens où ce mot ca-ractérise d'abord et proprement toute recherche relative
aux éléments a priori -de la connaissance, puis par ex-tcniiou analogique ces• éléments eux-mêmes.

ment c'est le sujet intelligible, l'essence logique ou
rationnelledu moi, la « pure identité du connais-
sant et du connu » (Ichheil), dont le moi fini lui-
mêmen'est qu'une « position » ou production; mais,
comme il doit produire aussi l'universalité des êtres,
il faut qu'il les surpasse eux-mêmesde toute sa plé-
nitude, en sorte que ce sujet intelligible se révèle
enfin à nous comme une façon de sujet absolu, iden-
tique à la réalité absolue. S'il porte encore le nom
de moi ou de sujet, ce n'est donc bien, à noire pré-
sent point de vue, que par un abus de langage, '

comme c'est seulementà la faveur d'une ambiguïté
de termes que le non-moi ou l'objet s'y réduit et s'y
absorbe : à parler rigoureusement, il est un objet ou
un non-moi pour tout de bon '. Sans doute, et aussi
longtempsqu'on ne poussepas plus loin la discussion
— à quoi nous ne sommes nullement obligés ici-
même —, cet objet, ce non-moi m'est plus intime-
ment uni dans le système que dans le réalisme or-
dinaire, puisque je me rattacheà lui et, si l'on peut
ainsi parler, que je me « continue » à lui comme au
fond impersonnel et inconnu où ma vie personnelle
plonge ses mystérieuses racines : mais cela ne le
préserveaucunement,au contraire,de s'élendreàl'in-
fini par delà mon individualité limitéeet subjective,
cela ne l'empêche pas, au contraire, de rester pour
moi ce qu'il est, un non-moi et un objet. En d'au-
tres termes, l'idéalisme subjectifque nous critiquons
ici se trouve aboutiren fin de compte à l'idéalisme
objectif et tout ensemble au panthéisme, ou plutôt
ce quise présente d'abord à nous comme un idéalisme
subjectif se trouve être tout uniment un idéalisme
objectif et un panthétisme,maispeu importe pour le
moment : sans entrer dans ce nouveau débat, étran-
ger en lui-même à la question actuelle (voir PAN-
THÉISME), il nous suffit pour le moment que, par là
même, on attribue en réalité à nos sensations un
principe extérieur ou étranger et que dès lors l'idéa-
lisme proprement subjectif soit nécessairement
dépassé.

4° Dans ces conditions, il parait déjà bien quel'af-
firmation d'un objet ne soit pas logiquementempê-
chée, malgré qu'en ait Fichte, de se rapporter à un
objet réel et existanten soi. Examinons pourtanten
elle-mêmecelle partie plutôt négativede sa thèse, ou
mieux, et pour généraliser tout de suite notre point
de vue, ne retenons ici que le passage où il prétend
donc dénoncer une contradiction formelle dans la
seule idée d'une réalité extérieure à la connaissance
et indépendante d'elle2. De fait, c'est un argument
favori des idéalistes. Et suivant eux, cette contra-
diction éclateraitdans notre effort, et par notre effort
même à concevoir des objets comme réels en dehors
de notre espritqui les pense, car dès là que nous les
pensons, ils cessent d'exister hors de notre pensée,
et n'est-ce pas se contredire in terminis que de vou-
loir penser une chose en dehors de la pensée qu'on
en a, c'est-à-dire en ne la pensantpoint? — Prenons
garde aux malentendus. On se contredit lorsqu'on
affirme et qu'on nie en même temps la même chose
sous le même rapport. Or, quand je conçois un ob-
jet qui existe ou peut exister indépendammentdu

1. En un mot, idéalisme non plus subjectif, mais ob-
jectif, précisément. Par où l'on peut voir si nous avion*
raison de dire plus haut (I, 2") que l'idéalisme objectif a
toutes les peines du monde à rester un idéalismepropre-
ment dit.

2. Des deux autres preuves mises en avant par Fichte,
celle qui concerne la subjectivité des qualités-sensibles
sera discutée dans le paragraphe suivant (critique de
l'idéalisme immalérialisle). El quant à la seconde, qui
s'appuie sur la théorie subjectivistc du principe de cau-
salité, il nous suffit de renvoyer à l'article CRITICISMK,
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fait d'être pensé, je ne suis pas logiquement contraint;
d'affirmer et de nier en mêmelempset sous le mêmei
rapport son indépendance à l'égard de ma penséej
même. Carce qui se trouve alors dépendre de celle-
ci, ce n'est pas l'être propre et substantiel du dit
objet, lequel peut fort bien et précisément exister
en lui-même pendant que je me le représente,comme
il pouvaitexister avantquejeme lefusse représenté,
comme il pourra exister après que j'aurai cessé de
me le représenter : c'est cette sorte d'être accidentel
ou de surcroît qu'il acquiert dans ma pensée, qui, à;
vrai dire; ne se distinguepas d'elle, qui en constitue!
proprement le contenu objectif et la valeur repré-i
sentative. En un mot, je nie qu'il dépende de ma
penséedans son existence réelle, je suis obligé, si je
m'entends moi-même, de reconnaître et d'affirmer
qu'il en dépend dans son existence idéale' : qu'y
a-t-il là de contradictoire? Ce n'est pas toutà fait la
même chose, de concevoir un objet en dehors de la
conception qu'on s'en fait, bref en ne le concevant
point, et de le concevoir comme existant en lui-même
en dehors de celte conception. —Répondra-t-onque
même dans ce second cas c'est toujours le concevoir,
commeexistant en lui-même ou non, peu importe, et
partant qu'on a beau faire, celte conception étant un
fait de conscience et la conscience ne pouvants'éva-
der d'elle-même, ce prétendu objet reste irrémédia-
blement un état du sujet? Nous touchons peut-être
ici le fond même de la question et, puisque nous y
sommes, tâchons d'en avoir le coeur net. Il y a quel-
que chose de fondé dans cette instance. En sa qua-lité d'acte éminemment vital, la connaissanceest né-
cessairementimmanente; et l'on pourraitmême dire
que c'eslde paraître lui garantir mieux quetouteautre
doctrine ce caractèreessentiel, qui vaut à l'idéalisme
son prestigieux crédit. Mais il n'y a pas seulement
l'immanence ou l'intériorité de notre connaissance:il
y a aussi son objectivité, qui ne lui est pas moins
essentielle, et, on peut le dire également, c'est l'ex-
plication de ce second caractère qui, en revanche,
nous l'avons déjàvu, conslituepour les idéalistesune
difficulté formidable. Ils essayent bien d'y échapper
en faisant procéder du moi lui-même l'objet qu'il a
conscience de percevoir, à telles enseignes que, tout
compte fait, il ne connaîtrait jamais que lui-même ou
son action ou les résultatsde son action. Mais comme
il est trop manifeste que, si le moi a conscience de
percevoir des objets, il n'a pas consciencedeles pro-
duire, il a fallu les lui faire produire par une acti-
vité inconsciente; d'où l'on a été insensiblement
amené, ces choses qu'il peut connaître et qu'il doit
conséquemment.produire allant à l'infini, à étendre
ou à élargira l'infini cette partie inconsciente du moi
ou ce moi inconscient;jusqu'à l'ériger finalement en
moi absolu, identique au principe absolu des êtres,
et qui, pour notre moi véritable, n'est ni plus ni
moins qu'un non-moi :tant et si bien quela difficulté
renaissait telle quelle de savoir comment notre moi
à nous peut, sans sortir de lui-même,connaîtreautre
chose. En d'autres termes, — et il y a là une preuve
nouvelle, digne d'être retenue, que le moi de Fichte,
créateur du non-moi, est bien ce que nous avons dit,
une appellation équivoque de l'Absolu, — c'est de
Dieu seul, cause première et universelle, acte pur
aussi, et acte de tous les intelligibles,qu'on doit dire
que la raison de sa connaissanceréside en dernière
analysedans sa causalité et son actualité infinies, et
qu'en ce sens il ne connaît jamais que lui-même et
son action et les produits de son action. Mais quand
il s'agit d'un être ou, comme dirait Fichte, d'un

i 1. Un philosophe de l'Ecole dirait : «dans son être
intentionnel ».

sujet fini, pareille interprétation devient par trop in-
soutenable; on ne sauraitplus expliquer sa connais-
sance par une causalitéuniverselle,qui lui faitdéfaut,
mais bien par l'objet même dont il subit et nepeut
que subir l'action : le point délicat est seulement de
l'expliquer de la sorte sans compromettreson imma-
nence nécessaire. Or il suffit pour cela, s'inspirant
de la belle et profonde théorie scolastique des « es-pèces», d'admettre que notre connaissance résulte
précisémentde celte actionde l'objet intérioriséedans
le sujet qui la subit : actualisée ou « informée » par
celle-ci, conformée aussi et dès lors à l'objet d'où
cette action émane, notre puissance de connaître en-
tre aussitôt en exercice et engendre audedans d'elle-
même une représentation qui l'exprime telle qu'elle
est devenue etpartant, puisqu'elle est devenue con-
forme à l'objet, exprime également l'objet tel qu'il
est, ou du moins tel qu'il agit sur elle. Ainsi notre
connaissance se trouve-t-elle acquérir, sans pré-
judice deson inamissibleintériorité, un contenu ob-
jectif inexplicable en toute autre hjpothèse, n'y
ayant plus de doute désormaisqu'on ne peuten ren-
dre compte que par l'influence d'un objet réel. Voilà
le redoublementidéaldontnousparlionstoutà l'heure,
voilà cet être de surcroît ou celte existence idéale
que l'objet, tout en conservant par devers lui son
être propre et son existence réelle, reçoit dans le su-
jet soumis à son action ou plutôt pénétré par son
action et recevant par là même la révélation de l'ex-
lériorilé. Application au problème de laconnaissance
des loisuniversellesquirégissent le rapportdel'agent
et du patient, celle théorie n'a rien qui ne s'accom-
mode aux triples exigences de la psychologie, de la
métaphysiqueet de la critique.Pour en revenirenfin
à ee point particulier, la distinction qu'ellejustifie,
éclaircit et précise entre existence réelle et existence
idéale de Pobjet, n'a rien non plus qui ressemble,
même de loin, à une contradiction. — Et qu'on ne
dise pas que pareille distinction est irrecevable en
l'espèce, attenduque les corps n'ont précisément de
réalité que dans nos sensations (ou que pour eux
existence idéale et existence réelle se confondent,
comme dans le fait de conscience en tant que tel,
cujus esse, en ce sens, est percipi) : car c'est précisé-
ment aussi ce qu'il faudrait établir, et ce n'est pas la
contradiction en cause qui l'établirait, puisqu'elle
n'aurait de réaliléelle-même quesous cette condition.
— Qu'on ne dise pas davantage que nous commet-
tons nous-mêmeune pétition de principe,sinon un
cercle vicieux, mais en sens contraire, en affirmant
d'emblée l'existenceen soi ouindépendantedes corps :
ce serait méconnaîtrela vraie position du débat,tel
qu'il s'agite présentemententre l'adversaire et nous.
En toute exactitude, nous n'affirmons ni ne nions
ici mêmesoit l'unesoit l'autredes deux thèses : nous
nous bornons à maintenir contre les idéalistes que
la seconde est tout au moins soulenable, nous ii'af-
firmons pas pourle moment que les corps existenten
soi, nous disons simplement qu'ilspeuvent tout au
moins exister de la sorte, plus exactementencore
qu'on n'a pas réussi à prouver qu'ils ne puissent pas
exister de la sorte. Quand on parle de contradiction,
en effet, on ne sort pas du domaine des possibles :
pour écarter lacontradiction qu'on nous reproche, il
nous suffit conséquemmentque la distinctionprécitée
soit possible, et nous n'avons pas besoin de la postu-
ler comme réelle. I

5° C'est donc en pureperte queles idéalistess'éver-
tuent à décrierle réalisme comme une doctrine qui
choquerait la raison. Ne pourrait-on pas, au surplus,
retourner une telle accusation contreleurpropre sys-
tème, en signalant les impassesioùil se trouve logi-
quement acculé ? Car enfin, l'idéalisme subjectif,le
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vrai, celui qui pour tout debon et sans aucun retour
subrepliçede la réalité objective, sous quelque nom
d'emprunt que ce puisse être, ramène tout au moi,
doit, s'il est conséquent avec lui-même, aboutir au
solipsisme, et à peine est-il besoin de montrer com-
ment lesolipsismedeson côtémène droità l'absurde.
Supposons.eneffet.qu'iln'existerienen dehors du moi
et de ses représentations : c'est un fait pourtant que
ce moi et ces représentations ont commencé d'être
à une époque relativementtardive, en tout cas qu'ils
n'ont pas toujours été, et alors comment ont-ils pu
commencer? Non seulement donc le moi sujet des
représentationsn'épuisepas laréalité, mais il ne peut
même pas être lui-même, n'ayant pas où trouver sa
raison d'être; il s'abîme, et le système avec lui, dans
le néant, nihilum sui, c'est le cas deledire, quoiqu'en
un autre sens, nihilum sui et subjecti.Amoins de
l'identifier, ou plutôt de m'identifier derechef avec
le principe absolu des choses qui, en même temps
qu'il est sa propre raison à lui-même, contient la rai-
son de tout le reste hors de soi : mais nous venons
justementde nous rendrecompte (supra, 3° et4°) des
difficultés insurmontablesqui s'opposentparailleurs
à cette volte-face. — Se plaçant à peu près au même
pointde vue, on a demandéaussi ce qu'ilfaut penser,
dans l'hypothèse idéalisteetsubjectiviste,d'une série
d'événementsque nous supposons se passer tout en-
tière en notre absence et en l'absence de tout être
sentant, en particulier ce que deviennent les faits
antérieurs à l'apparition des êtres sentants, ces« pos-
sibilités de sensations », pour reprendre la formule
de Mill,qui, ainsique nous l'apprendla science, exis-
taientdéjà etévoluaientpendantdesmilliersd'années
ou même de siècles, alors qu'en faitaucunesensation
n'était possible, faute d'un sujet capable de sentir.
Quant àrépondre que cesont les sensations quej'au-
rais pu avoir et que j'aurais eues si j'avais existé à
celte époque, ce serait, a-t-on ajouté, une défaitepar
trop mal dissimulée, attendu i ° que la conditionin-
diquée a toutes les chancesdumonde d'êtreune pure
tautologie, et 2° que, n'y ayant rien en dehors de
moi, dans le système, pour fonder la possibilité de
ces sensations,iln'estpluspermis de parler de sensa-
tions possibles aune époque où précisémentje n'exis-
tais pas. Cf. E. BOIRAC, L'idée du phénomène,p. 93.
Ajoutons nous-même que l'idéalisme ne peut au
reste parler de la sorte qu'en revenant une fois de
plus au point de vue du réalismeordinaire, pour qui
la chosene souffrepas la moindre difficulté, puisque
effectivementil y avait alors des êtres capablesd'être
sentis et qui n'attendaient, si l'on peut ainsi dire,
que l'apparition d'un sujet sentant pour s'offrir à sa
perception. Une fois déplusaussi, la l'ormuleencause,
« possibilitésde sensations », trahit son amphibo-
logie radicale; elle dépouille sa vraie signification,
sa signification subjectiviste,elle ne gardedu subjec-
tivisme que l'apparence,elle ne faitplus qu'exprimer
en termes subjectivistes, ou plutôt, dès lors, subjec-
tifs, une conception en réalité foncièrementobjecti-
viste : ce n'est plus qu'une question de mots. Une
fois de plus enfin, il appert que, si l'hypothèse idéa-
liste réussità se soutenir tant bien que mal, ce n'est
qu'en s'adossant continuellementau réalisme. — Ce
n'est pas tout, eton peut raisonnerde même, en con-
sidérantl'évolutiondes choses, nonplusdans le passé,
aparté ante, mais a parte posl ou dans l'avenir. Que
pouvait-il bienen être des choses, demandait-on tout
à l'heure auxidéalistes, quand je n'y étais pas encore
et nous demandonsmaintenant: qu'enadviendra-t-il,
lorsque je n'y serai plus ? Car enfin, rien ne prouve,
dans le système, que j'y doive toujours être. Quand
doncj'aurai cessé d'existeret de sentir,quedeviendra
l'univers ? Il paraît bien que je doive l'empor-

ter avec moi dans la tombe. Et encore cette manière
de parler est-elle fort impropre, et le résultat d'une
illusion, elle aussi, dont un instant de réflexion suf-
fit à me débarrasser : ee que j'appelle ma tombe
n'existant, en effet, que dans lamesure où je la sens
ou l'imagine, à vrai dire elle ne sera plus lorsque je
ne serai plus là moi-même pour l'imaginer ou la sen-tir. Moi disparu, tout disparait, au pied de la lettre ;c'est le cas de le dire également : « quand on est
mort, tout est mort ». Comme l'écrit un spirituel j

philosophe, « la terre qui reçoit nos dépouilles s'ino-
cule notre néant ». Cf. J. JAURÈS, La réalité du monde
sensible, p. 321. L'idéalisme subjectifaboutitde nou-
veau au nihilisme absolu-,

6« Nous pouvons conclure. Loin donc que l'affir-
mation d'uneexistence indépendantedenotre pensée
enveloppe lamoindrecontradiction,c'est la négation
idéaliste qui s'embarrasse au contraire en d'inextri-
cables difficultés. D'un autre côté, l'indépendanceau
inoins partielle des sensations à notre égard, leur
ordre fixe pareillementsoustraitànotre action, enfin
leur caractère objectif considéré directementen lui-
même, avec l'impossibilité de l'expliquer par une
projection illusoire, de quelque manière qu'on l'en-
tende, psychologique outranscendantale, —toutcela
nous donne plus que jamais le droit d'affirmer qu'il
y a au moins quelque chose, non seulement au delà
de ces sensations mêmes, mais aussi en dehors de
nousqui les éprouvons,etquelque chose qui concourt
au moins avec nous à les produire en nous, bref une
réalité extérieure qui se révèleà nous par elles.Reste
à savoir si ce principe objectifde nosreprésentations
sensiblesconsiste effectivement dans des substances
proprement matériellesoudans des corps'proprement
dits. - •

' " " j
i

IV. — Critique do l'idéalismeimmatérialiste. —Matérialité de la cause actuelle et extérieure
requise pour les sensations.

i° Or il ne faudra peut-être, pour résoudre cette
nouvelle question et écarter l'immatérialismeà son
tour, que développer notre précédente critique de
l'idéalisme subjectif. Afin dele mieuxentendre, com-
mençons par nous rappeler que, d'une manière géné-
rale, il y a proportion entre l'effet et sa cause, qui le
façonne toujours plusou moins à son image ou dont
il porte toujoursplus ou moinsla similitude ou l'em-
preinte : agensagit sibi simile. Si donc nos sensations
requièrent de toute nécessité une cause extérieure,
n'y a-t-il pas touteschances pour que leur forme spé-
cifique ait égalementsa raisondans la propre forme
de la cause qui les produit? Comment comprendre
que celte réalité extérieure nous apparaisse dansnos
sensations comme étendue, colorée, sonore,etc., s'il
n'y a rien en elle qui corresponde à ces différents
caractères et qu'on soit en droit d'appeler l'étendue,
la couleur, le sonobjectifs? Considérons,parexemple,
la premièredes qualités sensibles qui viennentd'être
mentionnées : puisque nous ne pouvons nous repré-
senter cette réalité étrangère que comme étendue,
c'est donc qu'il y a en elle, encore une fois, quelque
chose qui fonde et exige la continuité extensive de
notre représentation. Car autrement d'où procède-'
rait-elle? De l'association des idées? Mais l'associa-
tion combine des données acquises, elle ne les crée
pas de toutes pièces, elle n'engendre pas d'éléments,
originaux : si l'onn'a pas obtenupar ailleurs la notion
d'étendue, ce n'est pas l'association de données
n'ayant rien de commun avec elle qui la fera jamais
apparaître. D'une forme a priori de la sensibilité?
mais, sans reprendre ici la critique du formalisme
kantien dans son ensemble (voir article CRITICISME),
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les arguments àeVEsthétique trànscendantale en fa-
veur de Pidéalité de l'espace sont loin d'atteindre
leur but : lesuns,en effet,reposent sur une confusion i

entre la connaissance spontanée et la connaissance J

réflexe (comme par exemple de dire que, pour que |

nous puissions percevoir les choses dans l'espace, la :

représentation de l'espace doit être présupposée, ce !

qui n'est vrai que du jugement exprès et réfléchi) ; ;

et les autres se réclament de faits inexactement ob-
servés (commedesoutenir que nous ne pouvonseon- :
cevoir les choses sans l'espace, mais bien l'espace

;

sans les choses, alors que la conception de l'espace
pur elle-même ne laisse pas d'impliquer des choses

;possibles, dont elle exprime les relations possibles ;

de coexistence) ou dont le réalisme classiquefournit
une explication tout compte fait plus satisfaisante
(comme de voir dans l'intuitionpure de l'espace, ou ;

plutôt dans son homogénéité absolue,la seule raison ;

assignable de la nécessité des propositionsmathéma- !

tiques, car le concept abstrait de l'espace, offrant la J

même homogénéité, offre aussi le même avantage,
,

sans présenter d'autre part les inconvénients qui ;

tiennentà l'hypothèse mêmed'intuitions pures ou de j

formes a priori et à la détermination de leurrapport !

auxintuitions concrètes ouaux sensations).Dira-t-on
-

enfin que c'est à l'intermédiaire des organes senso-
riels qu'il faut attribuercelte forme extensive de nos ;
représentations? mais, demanderons-nousalors, ces :

organes sont-ils, oui ou non, étendus eux-mêmes? :

Si non, la difficulté reste tout entière Si oui, voilà
au moins un corps qui existe, à savoir notre propre
corps ; et |si l'on admet l'existence de notre propre'
corps, il n'y a plus de raison de nier l'existence des
.autres, dent une partie se trouve justement, et au
surplus, servir à la réfection du nôtre : il serait par
trop étrangequ'ayant uncorps réel nous en dussions
'entretenir l'existence par l'ingest'ondecorpsidéâux,
—

Voilà pour les qualités premières. Du point de
vue général où nous nous sommes placés, ou plutôt
en partant du même principegénéral (proportion en-
tre l'effet et sa cause) nous pouvons, somme toute,
raisonner.de même à l'égard des qualités secondes.
On dit d'habitude que, s'il n'y avait pasde sujet sen-
tant et conscient, il n'y aurait pas de couleursni: de
sons, etc.i dans l'univers : soit, mais supprimez en
revanche jles objetscolorés et sonores, il n'y en aura
pas davantage. Que la sensation représentative soit
un fait subjectif, rien de plus vrai en un sens, puis-

.
que sensaltion équivaut à modification du sujet qui
sent : mais qu'elle ne soit que cela même, que, touten
étant subjective de cette manière, elle n'enferme rien
d'objectif,c'est une tout autre affaire. En appeler au
plaisiret à la douleur, c'est-à-dire à la sensationaffec-
tive, laquelle de fait ne se rapporte qu'au moi, pour
en conclure qu'il enva demêmede la sensationrepré-
sentative (que la couleur, parexemple, n'est pas plus
dans le tableau qui frappe mes regards que la dou-
leur n'est dans l'aiguille qui perce mon doigt), c'est
tout simplement supposer ce qui est en question:
car lorsqu'on dit que la sensation de couleur impli-
que un élément objectif, on veut précisémentdire
qu'elle nlest pas, en soi, un plaisir ou une douleur.
Et qu'elle: soit effectivementautre chose, que les qua-
lités secondes de la matière ne se réduisent pas à de
pures modifications subjectives, la preuve en serait
déjà dané ce fait sur lequel Ad. GARNIER, Traité des
facultésde. l'âme, t. H, p. 3a, attirait très justement
l'attention,àsavoirqu'ondit : « je souffre», etnonpas :
« je sonne » ; qu'on dit : c je jouis », etnon pas : « je
brille ». Ne devrait-onpourtant pas pouvoir dire in-
différemment l'un comme l'autre, si l'un comme l'au-
tre était égalementetpurement subjectif? C'estdonc
que l'un n'est pas subjectifde la même façon que

l'autre, à savoir exclusivement; c'est donc que l'un,
la souffrance oulajoie, est saisi commeun mode po-
sitif du moi, et du moi seul, tandis que l'autre, le
son ou la couleur; est perçu par le moi comme quel-
;que chose dont il! se distingue, comme un objet,
jcommeunnon-niôL Voir, pour toute cette question,
:P. JANET, Principes dé métaphysique et de psycholo-
gie, t. H, p. i63 sq. — Enrésumé, la causeextérîéùre
de nos sensations doit contenir de quoi expliquer,
non seulement leur existence, mais encore la nature
imême de leur contenu représentatif. D'autant que
c'estjustece contenureprésentatif(ou objectif), nous
l'avons vu plus haut, qui, joint à leur indépendance
au moins partielle vis-à-vis du moi et à leur ordre
fixe pareillement soustraità ses prises, exige qu'on
les rapporteà une cause exlramentale : comment ne
serions-nouspas fondés de cechefà lui rexiorlertout

[ensemble leurs déterminations objectives, enuninot
les diverses qualités sensibles? Car enfin, il faut lé
iredirê, ce sont précisément ces qualités sensibles,
{étendue, couleurs, sons, etc., que nous avons con-
science de percevoircommese posant en faeedehdus
on comme s'opposant à nous à titre d'objet.

2° Cette conclusionest pour le moinsaussi raison-
nable que celle de Berkeley, par exemple, polir qui
la cause objective de nos idées des choses sensibles
serait la puissance divine elle-même, ou l'Esprit
suprême excitant en nos esprits finis, suivant des
règles générales qu'il s'est fixées à lui-même et à
quoi reviennent, mélaphysiquement interprétées,
nos lois delanature, ces impressionssubjectivesque
nous rapportons indûment à des corps et se mani-
festante nous parcelle manière de « langage «qu'il
[nous parle continùehlement. «

Aussi raisonnable »in'est même pas assez dire, et il est permis d'ajouter
qu'à cet égard l'hypothèse berkeleyenne soutient
plutôt la comparaison avec désavantage. La remar-
que en a été faite de longue dale, et ces critiques
directes n'ont rien perdu de leur valeur, il n'est

; guère conforme, en premier lieu, il est même posi-
tivementcontraire aux règles d'une bonne philoso-
phie, de faire ainsi appel du premier coup et sans
nécessité à la Cause première, de faire ainsi interve-
nir, comme eût dit Leibniz, Deum ex machina. Et,
secondement, ce recoursà la Cause premièreestd'au-
tant moins justifié dans l'espèce, qu'il en résulte
pour le systèmeune extrême invraisemblance; bien
plus, étant donné que la croyance à l'existence:des
Icorps est universelle autant qu'invincible, c'est!la
véracité infinie de Dieu même qui risque d'en être

i singulièrementatteinte. Entout cas,pour serésoudre
à admettre une théorie aussi paradoxale, il faudrait
des raisons particulièrement graves. Celles que Ber-
keley met en avant offrent-elles ee caractère? R est
permis d'en douter. A dire vrai, c'est encore la sub-
jectivité des sensationsqui va se retrouver en cause,
mais à unnouveau pointde vue et par suite avec un
profit réel pour la discussion. — Berkeley, en effet,
part de ceprincipe,que les objets immédiatsde notre
connaissancesont les idées ; et, après en avoir dis-
tingué trois sortes, celles qui sont actuellementim-
primées dans nos sens, celles que nous percevons en
jprenant garde aux passions ou opérations de notre
esprit, celles que nous combinons de diverses mahiè-
:res à l'aide des précédentes (classification manifeste-
ment reprise de Locke), il se demande si les idées de
la première catégorie (les seules quinous intéressent
présentement,puisqueaussibien ce sont aussi les seu-
les quipourraient nousrévéler l'existence des corps)
sont de pures modifications de notre esprit qui les
perçoit, ou bien si elles représentent des qualités,
ides phénomènes, des choses qui existeraient abso-
lument, en dehors de tout esprit. Selon lui, c'est à
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la premièrehypothèsequ'on doit se ranger, attendu
que la seconderecèle une contradiction intime, qu'il
s'attache à dégager par le dilemme suivant. Ou ces
prétendus originaux extérieurs, étendus, solides,
colorés, etc., de nos idées sensibles sont eux-mêmes
perçus, ou ils ne le sont pas ; s'ils sont perçus, ils
sont par le fait même des idées, puisque seules les
idéespeuvent êlrel'objet immédiatde la perception ;
s'ils ne sont pas perçus, il est impossible que nos
idées en soient la copie, la représentation ressem-
blante, une idée seule pouvant ressembler à une
idée. Et Berkeley remarque à ce proposqu'il ne ser-
viraità rien de distinguer ici, avec Locke, entre qua-
lités premières et qualités secondes de la matière,
car les mêmes argumentsqui établissent la subjecti-
vité des unes valent aussi contre l'objectivité des
autres. Cf. Traité sur les principes de la connais-
sance humaine, ire p., trad. Renouvier, dans Criti-
que philosophique, 1889; Trois dialogues entre Hylas
et Philonous, trad. Beaulevon et Parodi, p. 186 sq.;
A. PENJON,G. Berkeley, p. 5i sq.— Passons condam-
nation, au moins pour le moment, sur ce dernier
point : à coup sûr, Berkeley s'y montre plus logique
que Locke lui-même, lequel, de fait, semble n'avoir
jamais songé à justifier pareille différence ou, pour
mieux dire, pareille exception faite, en faveur des
qualitéspremières,au principe de la subjectivitédes
sensations. C'est le principe lui-même qui vaut ici la
peine d'un examen approfondiou, pour mieux dire
encore, c'est cette thèse fondamentale,dont on voit
trop bien que Berkeley s'inspire d'un boutà l'autre,
.à savoirque les idées (seules) sont les objets immé-
diats de la perception : de là, en effet, découle en
droite ligne la célèbre théorie des idées-images (ou
des idées représentatives), dont l'immàlérialisme
berkeleyen n'est à son tour qu'une conséquence.
Or celle thèse est loin d'être établie. La psychologie
moderne peut bien, d'une manière générale, l'avoir
mise au-point de départ de ses analyses et de ses
systématisations:celane la préserve point d'être, en
réalité, un simple postulat, qui a son origine dans
une fausse interprétation du cogilo cartésien, trans-
porté indûment de la critique à la psychologie elle-
même. Que DESCARTES ait estimé, en droit, la certi-
tude de consciencecomme la seule indiscutable,au
moins en dernière analyse ; qu'il l'ail à ce titre con-
sidérée comme leprincipe fondamental sur lequel il
fallait reconstruirel'édificerationnel ou scientifique
de nos connaissances, peu importe : à supposer que
ce soit là pour une philosophieune base suffisante,
s'ensuit-il, psychologiquement parlant, que la con-
science de soi et de ses états subjectifs comme tels
soit la donnée première, en tout cas la seule donnée
première par laquelle, en fait, notre connaissance
débute? et, à dire vrai, l'a-t-on jamais démontré?
En d'autrestermes, le cogiton'est qu'une fiction criti-
que, unartifice deméthodeen vue de mieux résoudre
le problème delà certitude; et la méprisedespsycho-
logues modernes serait d'y avoir vu l'expression im-
médiate et primitive de la réalité. Pur postulat,
encore un coup, qui attend toujours sa preuve. — Il
y a plus, il y a un fait, incontestable celui-là, etcon-
sidérable, qui paraîtbien trancher plutôt laquestion
en sens contraire:c'estqu'à l'origine la connaissance
se pose d'emblée, pour ainsi dire, et s'installe dans
l'objet, et de plain-pied, et comme chez elle. HER-
BERT SPENCER a fort bien montré qu'en se servant
pour « verre redresseur » de la biographie men-
taled'un enfant, on aboutit à uneo interversioncom-
plète » de la conception commune, c'est-à-direà con-
stater qu'« au lieu que la connaissance primordiale
et incontestable soit l'existence d'une sensation,
l'existence d'une sensation au contraire est une

hypothèsequi ne peut se formeravantquel'existence
extérieure soit connue »; que l'a hypothèse idéa-
liste n'est venue qu'après la croyance réaliste et que,
quand le philosophe parvient à construire l'hypo-
thèse idéaliste, il ne le fait qu'à l'aidede lacroyance
réaliste ». Principes de psychologie, trad. Ribot-
Espinas,t. II, p. 386 sq. Cf. H. DEHOVE,art. cité, Revue
de philosophie, 1907, t. I, p. 184 sq. — Et qu'on ne
nous oppose point, parmanièred'instance, l'illusion
qu'impliqueraitnécessairement un tel point de vue ;
qu'on ne dise pas que 0 la sensation étant un état du
moi, il est contradictoirequ'uneexistence étrangère
puisse être appréhendée dans la sensation elle-
même ». E. RABIER, Psychologie, p. 608; cf. p. 106:
« Qui dit perception dit conscience; qui dit con-
sciencedit connaissance de ce qui est en nous ; donc
il est contradictoirede prétendre saisir dans sa per-
ception quelque chose d'extérieur. » Nous avonsrap-
pelé ci-dessus qu'il n'est pas impossible, tant s'en
faut, de maintenir l'objectivité réelle de la connais-
sance sans porter aucun préjudice à son intériorité
essentielle. Si, dans la conscience réfléchie, l'objet
de la connaissance est et ne peut être que la sensa-
tion, il en va tout autrementde la perceptionprimi-
tive et proprement dite, dont la sensation même
n'est plus que le moyen, en sorte qu'à travers celle-
ci ce soit la chose extérieure que l'on connaisse
directement et du premiercoup. Car, pour le dire en
passant, c'est peut-être poser la question en termes
inexacts et se laisser égarerpar une analogie trom-
peuse ou une métaphore, que de se demander Si la
pensée atteint ou non la réalité extérieure; la vraie
question est bien plutôt celle-ci : « Qu'est-ce qui est
connu premièrement, d'emblée, etc., la chose exté-
rieureou la modificationqu'elle détermine en nous? »
Or à la question ainsi restituée en son vrai sens,
la réponsenepeutfaire l'ombre d'un doute (ci.supra),
et il ne reste plus qu'à expliquer comment, sans
sortir de soi (intériorité, immanence), la conscience
peut se représenter d'emblée, du premier coup, l'ob-
jet même et comme tel (objectivité). Et cette expli-
cation enfin revient, nous l'avons vu, à reconnaître
que, la sensation résultant d'une action objective

.intériorisée au sujet, actualisant et informant sa
faculté sensitive, celui-ci n'a pour ainsi parler qu'à
prendre consciencede ce qu'il ect devenu, ou plutôt
encore, car cette dernière formule risquerait ici de
rester ambiguë, qu'il n'a qu'à s'exprimerà lui-même,
au dedans de lui-même, tel qu'il est devenu, pour
s'exprimer aussi, se représenter, percevoir l'objet
auquel il est devenu précisément conforme. Ainsi le
contenude la sensationacquiert-ilune valeur direc-
tement objective ou représentative sans que la sen-
sation cesse d'être en elle-même un état du sujet;
ainsi peut-on parler, sans contradiction aucune,
d'une existence étrangère appréhendéedans cet état
du sujet ou par le moyen de cet état du sujet qui
s'appelle la sensation'. — Mais s'il n'est pas démon-
tré que la perception (par où l'on entend ici la con-
naissance immédiate ou la vue intuitive de l'esprit)
se termine nécessairementà l'esprit lui-même et à
sa modification intérieure; s'il est acquis au con-

1. Cf. v. g. S. THOMAS, Quodl. VII, a. 4 : « Notitia du-
pliciter potest considerari. Vel secundum quod compara-
tur ad cognoscentem [par rapport au sujet), et sic inest
cognoscenti sicut accidens in subjecto, et sic non. excedit
subjectum, quia nunquam invenitur inesse alicui niai
menti. Vel secundum quod comparatur ad cognoscibile
(par rapport à l'objet),-et ex hac parte non habet quod
insit, sed quod ad aliud sit ; illud autem quod ad aliquid
dicitur non habet rationem accidentis ex hoc quod est ad

valiquid, sed solu'm ex hoc quod inest;... et propter hoc
notitia secundum considerationemistam non est in anima.
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traire qu'elle se rapporte originellement à un objet
extérieur et réel, l'argumentation de Berkeley non
seulement croule par la base, mais se trouve directe-
ment infirmée parles-faits.Et sansdoute Berkeleyne
s'est-il pas tellement trompé, en faisant sortir de
l'hypothèse des idées-imageset de son principe fon-
damental d'une conscience primitivement enfermée
en soi, l'immatérialismequ'ilscontiennent,pourrait-
on dire, virtuellement : mais ce qui fait avant toute
chose la faiblesse de l'immatérialisme,c'est précisé-
ment de s'appuyer sur un fondement aussi ruineux.

3" Reste une seconde objection d'ordre général,où
l'influence de Descartes, de sa physique cette fois
beaucoup plus que de sa psychologie, ne laisse pas
de se faire également sentir. Elle est prise de la théo-
rie mécaniste des qualités sensibles, aux termes de
laquelle celles-ci se réduiraient en dernière analyse
à des mouvements ou à des groupes de mouvements
se traduisanten nous, selon leur nature propre et la
nature de l'organe affecté, par desimpressions diffé-
rentes, soit d'ailleurs que l'on considère les diverses
espèces de sensations (sons, couleurs, etc.), soit que
l'onenvisage lesdiverses sensationstypesd'unemême
espèce(ré, mi, fa...rouge,vert,violet, etc.). Par exem-

• pie, les sensations visuelles ou lumineuses se trou-
vent ainsi répondre à des vibrations transversales
de l'élher, les sensations auditives à des vibrations
longitudinales de l'air, les sensations gustaliveset
olfactives aux mouvements atomiques ou moléculai-
res, probablement rotatoires,dans lesquels se résout
le processus chimique qui représente le côté rigoureu-
sement matériel de l'olfaction et de la gustation.
Quantà la nature des organes, c'est une condition
qui est bien près de revenir à la précédente, puis-
qu'on incline à considérer les différents nerfs sensi-
bles dont l'épanouissementpériphérique représente
l'élément proprement actif des organes mêmes
comme naturellement harmonisésou accordés, dans
leurs parties élémentaires, avecdes vibrations de for-
mes diverses et à expliquer de la sorte ce fait géné-
ral, qu'ils ne réagissent pas indifféremment à toute
excitation quelconque, mais seulementà des exci-
tations déterminées pour chacun. Cf. C. GUTBERMT,
Die Psychologie, p; 3o sq. Vibrations, mouvements,
c'est donc, scientifiquement, tout ce qu'il y aurait
d'objectifdans ces qualités des corps : le monde des
sons et des couleurs, des saveurs et des odeurs, etc.,
ne serait qu'un monde d'apparences,résultantd'une
sorte de projectiondans laconsciencedu seul monde
réel, lequel serait de nature exclusivement méca-
nique. — L'examen de cette nouveUe difficulté nous
entraînerait loin, à le poursuivre du moins dans
le détail. Nous pourrions montrer : i » qu'assurément
la science,pourexpliquerla diversitédes sensations,
met en avant l'excitabilité spécifique des nerfs, mais
que, sans parler de la réalité des organes reconnue
dès lors ipso facto avec toutes ses conséquences (cf.
supra, 2°), cette excitabilitéspécifique des nerfs con-
siste précisémentdansleuradaptationrespectiveàdes
conditions extérieures différentes (isochronisme de
vibrations, etc.), et que la diversité sensible est bien
à ce compte le fait de l'objet lui-même; que, l'élé-
ment objectifdes couleurs, sons, etc., se ramenât-il

sicut in subjecto, et secundumbanc comparatiofiem ezee-dit mentent, inquantum alia a mente (un non-moi) pernotitiam cognoscuntur. » — A propos de cette action
objective, reçue immatériellementdan« la puissance du
sujet et déterminant en lui la sensation en même temps
qu'elle lui apporte la révélation de l'extériorité, etc., cf.
également S. Theol., I p., q. 78, a. 3 : « Exlerius immula-
tivum est quod per se a sensupercipitur,...secundum quod
sorma immutantis recipitur in immutato secundum esse-
pfirituale, ut foï'ma coloris in pupilla,etc. »

tout entier à des vibrations ou à des mouvements,
il resterait au moins les réalités étendues qui ensont
le siège, ce qui suffirait à la rigueur pour qu'il y eût
des corps ; en un mot, que seules les qualitéssecon-
des sont ici en cause et qu'au point de vue de la
science (or il ne s'agit pas présentement d'autre
chose) leur subjectiviténe s'entendrait précisément
que par l'objectivité des qualités premières; ou,
comme parlent certains auteurs, que leur subjecti-
vité « formelle » ne supprimepas, au contrairesup-
pose leur objectivité « causale ». Il y aurait lieu de
rechercheraussi et 2° jusqu'à quel point la réduction
des qualités secondes elles-mêmes à de simples mou-
vements (ou leur subjectivité formelle) peut-être
tenue pour acquise ; si, ramené à ses proportions
exactes, le double fait dont on se réclame commu-
némentà cet égard (des excitations différentes sont
perçues parnous comme identiqueslorsqu'elles affec-
tent un seul et même sens, une excitationidentique
est perçue par nous comme différente selon qu'elle
affecte des sens différents) ne comporte pas d'autres
interprétations qui' laissent intact le principe de
l'objectivité formelle, cf. Th. Diroosq, Contribution à
l'élude de l'objectivitéformelle des couleurs,p. 34 sq.,
LOTZE, Metaphysik,§ 226 (p. 527 delà trad. fï.), BERG-
SON, Matière et mémoire, o'édit., p. 42,DRIESCH, The
scienceand philosophy of organism, t. II, p. 84 sq. ;
si, en conséquence, notre argument antérieur, fondé
sur le caractère objectif des qualités sensibles en
général, ne reprendrait pas dans l'espèce toute sa
valeur, c'est-à-dire ne déciderait pas définitivement
la question dans le sens de l'objectivité, non seule-
ment causale, mais même formelle des dites qualités
secondes ; si enfin la critique des deux objections,
scientifique, ou prise du mécanisme, et psychologi-
que, ou empruntéeau subjectivisme cartésien, ne se
tournerait pas de la sorte, jusque sur ce point pré-
cis, en une preuve nouvelle du réalisme. — Mais,
sans pousser plus avant dans cette voie, bornons-
nous à poser une simple question : est-il bien sûr
que ee soient les savants au pied de la lettre, c'est-à-
dire comme savants, qui professent la subjectivité
des qualités sensibles? ou ne seraienl-ce pas tout
simplement les philosophes, comprenantles savants
à rebours et leur faisant dire ce qu'ils ne disentpas
eux-mêmes, ce que, au surplus, ils n'auraientsans
doute pas qualité pour dire? cf. C. MÉUNAND, Un
préjugé contre lessens, dsmsRevue des Deux Mondes,
t. CXLIX, p. 43g. Pris en effet dans sa signification
stricte et rigoureuse, à quoi revient encette matière
le témoignage de la science? A ceci, que les qualités
secondes ont pour condiliondes mouvements,niplus
ni moins. La sciencenous dit que lorsque nous enten-
dons tel son ou voyons telle couleur, lorsque tel son
se produit ou telle couleur apparaît, l'air ou l'éther
vibre tel nombre déterminéde fois par seconde,avec
telle amplitude déterminée des vibrations, et voilà
tout. La science en tant que telle ne nous dit pas
que celte couleur ou ce son en tant que tels n'exis-
tent pas hors de notre conscience, ou, ce qui revient
au même, qu'ils se réduisent exclusivement, dans la
réalité objective, à ces vibrations du milieu sonore.
Et comment nous le dirait-elle? elle n'en sait rien,
elle en ignoreabsolument ! Ce qui est vrai, et ce qui
est aussi tout autre chose, c'est que la sciencene
se préoccupe, dans le phénomène complexe et total,
que de cet élément ou condition mécanique, parce
qu'il se prête seul à la déterminationquantitative, à
laquelle l'Idéal serait pour elle de tout ramener; La
science, par conséquent ne supprime pas la qualité
du monde extérieur, pour n'y laisser subsister que
la quantité : elle fait abstraction de la qualité pour
ne tenir compte que de la quantité, ce qui est tout



565 IDÉALISME 566

différent. Bref, le mécanisme de la science (comme
aussi, par exemple, son positivisme, les deux con-
ceptionsne tarderaientd'ailleurs pas à se rejoindre)
n'est qu'une méthode, ce n'est pas, à proprement
parler, une théorie du réel. Et encore une fois, la dis-
tinction n'est pas de petite conséquence : à vrai dire
elle pourrait même bien être la clé de toute la ques-
tion. Car enfin, si les savants sont libres de ne
retenir des faits matériels que l'élémentquantitatif
et mécanique, parce qu'ils sont aussi juges des pro-
cédés qui leur conviennent, leur compétence, en tant
que savants, ne va pas plus loin; tout ce qui résulte
de là, c'est que les autres éléments n'existent pas
pour eux, et les philosophes sont sans doute bien
naïfs d'en conclure aussitôt qu'ils n'existent pas
absolument : c'est passer indûment du mécanisme
scientifique, lequel, redisons-le, ne souffre aucune
difficulté, au mécanisme métaphysique,qui en sou-
lève de très graves. Ne retenons ici que celle qui a
directement trait à notre sujet et qui est au reste
impliquée dans ce qui précède. En deux mois, le
mécanisme métaphysique n'est qu'une immense
abstraction, et c'est seulement par un incroyable
renversement des rôljs qu'on a même pu le tenir
pour le dernier mot du réalisme, pour l'expression
achevée d'une philosophie soucieuse avant tout de
réalité concrète. Au lieu de dire que le monde de la
qualitén'est que la projectiondans la conscience du
monde mécanique, seul objectif, il faudrait bien plu-
tôt dire que c'est le monde mécanique qui n'est
qu'une projection, dans la mathématique pure, du
vrai monderéel, à la fois mouvement et forme,quan-
tité et qualité toul ensemble, bien autrementriche,
par suite, dans sa complexité effective, quece décal-
que abstrait, celle façon de dessin en pointilléque
nous en donne le mécanisme. On ne se mettra
jamais trop en garde contre la fausse simplicité par
laquelle celui-ci en a imposé trop longtemps.

4° Quantàdéfinirle moded'existencede cetélément
qualitatif et formel, quanta savoir s'il se retrouve
dans les corps absolumenttel qu'il est perçu, à titre
de détermination permanente et actuelle, ou s'il y
représente simplement l'efllorescenee passagère de
virtualités latentes, c'est sur quoi nous ne sommes
pas, à la rigueur, obligés de nous prononcer ici,
précisément parce qu'il ne s'agit plus alors de l'exis-
tencedes qualitéssensibles^mais biende leurnature,
n nous suffit que, fût-ce dans la seconde hypothèse,
leur existence même ou, pour mieux dire, leur
objectivité soit sauve. On voudra bien remarquer,
en effet, la formule dont nous avons fait usage
jusqu'à présentet qui, précisémentaussi, ne préjuge
rien à cet égard. « La sensation, disions-nous,
résulte ensommed'une action extérieureintériorisée
au sujet », etc. : que celte action, maintenant,émane,
sans plus, de qualités actuelles, imprimant pour
ainsi parler leurimageen nous, ou qu'il faille plutôt
y voir l'effet momentané de forces, d'énergies spéci-
fiques, matériellement conditionnépar des mouve-
ments ou des vibrations du corps intéressé, peu
importe après tout, toujours est-il que c'est une
action extérieure, objective, dont les vibrations
ou mouvements eux-mêmes n'épuisent pas la réalité
et qu'ainsi à notre perception sensible, considérée
dans soncontenureprésentatifetqualitatif,setrouve
répondre, d'une manière comme de l'autre, un terme
extramenlal.—H en est de même de la relativité des
qualités sensibles, ainsi que du devenir qui les em-
porte ; nous voulons dire qu'il faudrait opposer une
réponse analogue à l'objection qui s'élèveraitde ce
chef: Car on peut fort bien revendiquer,à l'encontre
du mécanisme, les droits du monde de la qualité et
de la forme, sans prétendre pour autant que celui-ci

subsistelà devant nousà la manière d'un exemplaire
immuable et comme figé dans une stagnation éter-
nelle. Que les qualités sensibles se muent sans cesse
les unes dans les autres, que la perception d'autre
part en soit solidaire de multiples conditions de mi-
lieu et d'organes, cela prouve-t-il qu'elles n'aient
d'existence que dans la pensée qui en reflète le jeu
indéfiniment varié? cela empêche-t-il aucune d'entre
elles, pour éphémère qu'en soit l'apparition, pour
phénoménale aussi qu'en soit la réalité, de résider
effectivement dans le substrat étranger auquel elle
nous est, en fait, donnée commeinhérente? Objecti-
vité n'est pas nécessairement fixité, ni substantia-
lité. Si les qualités sensibles appartiennent à la
nature physique et que celle-ci soit par excellence le
domaine du changement et du « fluent», on ne doit
pas s'étonner,bien aucontraire, qu'ellesparticipentà
cet écoulement universel. El il n'y arien en tout cela
qui puisse faire obstacle à leur existence indépen-
dante : on pourrait même affirmer sans exagération
que c'en est juste une garantie de plus.

5° C'est pour avoir confondu pareillement les
deux questions très distinctes d'existence et de
nature, que les idéalistes ont cru parfois pouvoirse
réclamerdes obscurités qu'enveloppentles concepts
de matière et de monde ou de substrat matériel.
Cf. v. g. Ch. DCNAN, Essais de philosophie générale,
p. 531 sq. Un mot seulement sur ce sujet, auquel il
nous serait loisible de passer outre, pour la raison
précise que nous venons de rappeler. On peut dire
que les deux premières antinomiesde Kant ou anti-
nomies mathématiques résument sous une forme
dialectique et abstraite à peu près tout ce qui peut
s'accumuler d'objections en ce sens. Qu'ilnous suffise
donc d'y opposer ces deux simples remarques : a) En
admettant même, dato, non concesso, que l'esprit
humain fût condamné à donner à ces problèmes
cosmologiques des solutions contradictoires, encore
faut-il voir si l'idéalisme aurait le droit de tirer la
conclusion à son profit. Or, pour être transférée de
l'objet au sujet et ne porter que sur un monde idéal,
l'opposition des thèses et des antithèses en devien-
drait-elle moins aiguë? Que les déterminations tem-
porelles et surtout spatiales n'affectent les choses
qu'autant que nous les connaissons, peu importeà
cet égard : de toute manière, la réflexion sur les cho-
ses ainsi entenduesaboutira à la même impasse, si
impasse il y a ; d'un monde de phénomènes ou de
représentationsaussi bien que d'unmonde de réalités
proprement dites, nous serons amenés, par deux
séries parallèles de déductions égalementrigoureu-
ses, à conclure qu'il est à la fois limité et illimité,
que les éléments en sont tout ensemble indivisibles
et divisibles à l'infini, etc. Si la doctrine des anti-
nomies exprimait le véritable état de la raison hu-
maine aux prises avec les problèmes de celte
sorte, ce n'est pas l'idéalisme, mais le scepticisme
le plus radical qui aurait toutes les chances d'en
être le dernier mot. — b) D'ailleurs il s'en faut,
et de beaucoup, que la doctrine des antinomies
réponde de tous points à la réalité des faits. Non pas
qu'il n'y ait absolument rien de fondé, à le bien
prendre, dans cette conception générale, mais le
toul est précisément de le bien prendre, ou plutôt
de ne pas s'y méprendre. Autre chose, en effet, est
ce « conflit de la raison avec elle-même » pris à la
lettre, dans son sens strict et, si nous osons dire,
brutal, comme contradiction proprement dite ou
comme affirmation et négation simultanées d'une
même chose sous le même rapport (bref, comme
« antithétique [vraiment] naturelle de la raison
pure »); autre chose, la simple difficulté et même,
si l'on veut, l'impossibilité actuelle de mettre
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d'accordles conclusionségalementrigoureusesdepré-
misses pareillement certaines : il ne s'agit plus, en
ce second cas, que de s'inspirer dupréceptesi oppor-
tun dont BOSSUKT, Traité du libre arbitre, chap. IV,
déclare faire « la première règle de sa logique », à
savoir qu' « il ne faut jamais abandonner les vérités
une fois connues, quelque difficulté qui survienne
quand on les veut concilier », car « nous pouvons
connaître très certainement beaucoup de choses
dont nous n'entendons pas toutes les dépendances
et toutes les suites * ». — A plus forte raisonune telle
confusion doit-elle être évitée, lorsque les prémisses
ne sont rienmoins qu'évidentes, comme c'est juste ls
cas, dans la Dialectique transcendantaie pour la pre-
mière antinomie, plus exactement pourles démons-
trations respectives de la thèse et de l'antithèse
de la première antinomie, ef. v. g. A. LKPIBI, Opus-
cules philosophiques, trad. E. Vignon, p. i5o sq.;
voir aussi sur ce point particulier, C. GuTisunLET,
Naturphilosophie,p. 64 sq. Quant à la seconde anti-
nomie, on constatera sans peine qu'ellene fait guère
que traduire en termes techniques, et eu égard à la
divisibilité du continu matériel, l'opposition sécu-
laire du dynamisme (thèse) et de l'atomisme (anti-
thèse); et l'on se rappellera que les principes de
l'hylémorphismetraditionnel nous offrent de quoi
satisfaire aux exigences légitimes de l'un et de l'au-
tre, cf. A. FARDES, Matière et forme en présence des
sciences modernes, p. i3 sq. ; M. D'HULST, Mélanges
philosophiques, p.33o sq. ; commeaussi ils nousdon-
nent le moyen d'harmoniser, dans l'étude de la réa-
lité matérielle (par l'idéemême delà composition ou
dualité substantielle des corps), ces deux points de
vue de la quantité(matière)cl de la qualité (forme)
dont nous disions tout à l'heure qu'on doit tenir éga-
lement compte sous peine de ne retenir qu'un côté
des faits donnés, cf. M. D'HDLST, ibid., D. NYS, Cos-
mologie, praes.,p. 48o sq. — Toùtcecisoildit,encbre
une fois, ad abundaniiamjuris,puisque aussi bien
nous n'avons pas à nous engager plus avant dans
cette discussion, étrangère en elle-mêmeà notre pré-
sentsujet.

6* En résumé,une fois reconnue l'extérioritéde la
cause requise pour nos sensations,, autrement dit
l'idéalisme subjectif une fois dépassé, il est bien dif-
ficile de ne pas reconnaître tout ensemble que cette
cause ne détermine pas seulement leur existence,
mais jusqu'à la nature deleur contenu représentatif;
que, d'une manière générale et-abstraction faite des
erreurs accidentelles de notre perception,nous som-
mes donc fondés à lui attribuer leurs déterminations
qualitatives ou plutôt la réalité objective, actuelle
ou virtuelle, de ces déterminations; qu'elle consiste
bien, en un mot, dans ee que nousappelons commu-
nément les corps — bref, il est bien difficile alors
de ne pas dépasser également l'idéalisme immalé-
rialiste. Car, d'une manière générale aussi, il y a
une proportion naturelle entre les causes et leurs
effets. L'objection berkeleyennene saurait rien ôter
à la rigueur de cette conclusion, puisque, sans
préjudice du caractère hautement paradoxal de la
thèsequ'elleprétend appuyer, elle repose toul entière
sur une théorie subjectiviste de la connaissance qui
ne résiste pas à l'examen. Et iln'yapas plus àcrain-
dre, en cette matière, de la conception mécaniste ou
« scientifique » des qualités sensibles : ou bien, en
effet, c'est proprement au nom de la science qu'on

î. Par exemple, « nous pouvons connaître très certai-
nement », par toutes les preuves précédentes, que le
monde extérieur et matériel existe, lors même que «nous
n'entendrions pas » que l'extension en soit finie ou infinie,
etc.

nous l'oppose, et il nous suffit alors de l'écarlerpar
une pure et simple fin de non-recevoir, la science
comme telle n'ayant en vue, lorsqu'elle parle de vi-
brationsoude mouvementsà propos des qualités sen-.
sibles,qu'une condition de leur apparitionet de leur
perception; ou bien c'est au nom de la psychologie,
d'une certaine psychologie, fondée sur une in-
terprétation erronée ou' une extension abusive du
sùbjectivismeméthodique de Descartes, auquel cas
cettesecondeobjection revient à la premièreet trahit
la même insuffisance qu'elle — sans compter que,
fût-ellerecevableen l'espèce,la théorie mécanistelais-
serait hors de cause les qualités premières,dont elle
postule précisémentl'objectivité,et que par ce côté la
réalité des corps oudumondematériel resterait elle-
même hors d'atteinte. Enfin, ce ne sont pas les diffi-
cultés inhérentes à la notion même de monde maté-
riel et de substance corporelle qui peuvent nous
arrêter davantage ; car l'existence des corps est une
question, leur nature intime en est une autre ; et,
dans l'espèce la question de nature recélàt-eUe en
dernière analyse un impénétrable mystère (ce dont
il resterait d'ailleurs à s'assurer), notre discussion
antérieure de la question d'existence demeurerait
tout entière, c'est-à-dire que la valeur de nos argu-
ments n'en recevrait aucun dommage ni la certitude
dé notre solution affirmative aucun détriment.

:
V. Conclusion. — Idéalisme ou réalisme, c'est,

en somme, d'une théorie de la connaissance que dé-
pend la décision sui-ce point capital. Et ainsi rejoi-
gnons-nous notre idée première, ainsi comprenons-
nous mieux que jamais que l'idéalisme n'apparaisse
guère dans l'histoire delaphilosophie,aumoinssôus
sa forme rigoureuse, qu'à notre époque moderne,
toutedominée par le problèmecritique. Non pas que
ce soit affaire de psychologie pure, tant s'en faut.
Assurément, la plus grave objection qui se dresse
contre le réalisme, celle qui revient sans cesse, qui
se retrouve invariablement au fond de toutes les au-
tres, tire d'abord toute sa force d'une difficulté pro-
pre à la connaissancecomme telle et qui est de com-
prendrecommentune réalité étrangèreparhypothèse
à la connaissance elle-même peut être appréhendée
en celle-ci : de là, sous ses formes variées, le repro-
che de contradiction adressé au réalisme, de là lès
diverses théories de l'extériorisation, empirique ou
transcendantale, destinéesà expliquer l'illusion de
l'objectivité. Maiscette difficulté, à quoi revient-elle
à son tour? Il ne faut pas ungrand effortderéflexion
pour se rendre compte que c'est toul simplementun
aspect particulier du problème métaphysique de la
communicationdes substances, comme on disait au
xvn* siècle, ou le problèmemétaphysiquede la com-
munication des substances considéré dans son rap-
port à la connaissancemême — tant il est vrai que
la métaphysiqueest au bout de toutes les questions
et qu'on a beau prendre toutes sortes de précautions
pour l'empêcher d'intervenir, tôt" ou tard et bon gré
mal gré on se retrouve en face d'elle : « chassez-lapar
laporte, elle rentrera par la fenêtre ». — Et par là
même s'explique.la supériorité à cet égard de l'an-
cienne théorie de laperception,à laquelle nous avons
dû demander le mot de l'énigme. Car c'est précisé-
ment de prolonger l'observation strictementpsycho-
logique par l'analysemétaphysiquequi lui vaut de
réussir, et de réussir seule, on peut le soutenir sans
paradoxe, à concilier l'immanenceou intériorité ina-
liénable delàconnaissanceaveesonobjectivitéréelle;
à tracer au philosophe une voie moyenne et sûre
entre les deux écueils quià toutinstant le menacent,
l'idéalisme d'une part qui absorbe l'objet dans le
sujet, et d'autre part, le matérialisme qui absorbe à
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l'inverse le sujet dans l'objet ; bref, à définir avec un
rare bonheur ce fatidique rapport du sujet etde l'ob-
jet même qui fait le tourment de la pensée moderne.
Par où l'on voit une fois de plus — on nous pardon-
nera d'y avoir insisté en terminant — tout ce que
notre vieille philosophie traditionnelle offre encore
aujourd'hui de ressources; combien sont compréhen-
sives et suggestives certaines de ses théories fonda-
mentales ; avec quelle étonnante souplesse aussi elles
se peuvent adapter aux conditions de problèmes
nouveauxque lesanciensdocteurs pourtantn'avaient
pas, au moins directement, envisagéset abordés.
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IMMANENCE (DOCTRINE DE L'). — Préam-
bule : Deux sens du mot immanence.

ARTICLE I. — EXPOSÉ.

I. Principaux facteursde l'immanence. — 2. Ses for-
mules. — 3. L'apologétique immanenliste.

ARTICLE H. — EXAMEN.

I .
Opposition de l'immanenlisme et de la pensée catho-
lique. — 2. Causes de cette opposition : A. Vérités
que nie la doctrine de l'immanence. B. Vérités
qu'elle déforme. — 3. Persistance de celle opposi-
tion entre la pensée catholique et les méthodes
apologétiques, qui ramènent indirectement à la
doctrine de l'immanence.
Bibliographie.

,
Deux sens du mot immanence. — D'une façon

générale, le mot immanence exprime le caractère
de ee qui réside dans un êtreou un ensemble d'êtres.

Il peut se préciserde deux manières :
1) Enunsens exclusif; il désigne alors le caractère

d'une activité qui trouve, dans le sujet où elle est
censée résider, tout le principe, tout l'aliment, tout
le terme de son déploiement. Tel est le sens que
SPINOZA donne à l'immanence.Exclusif est encore le
sens que lui donne KANT, pour lequelsont immanents
les principes dont l'application est strictementenfer-
mée dans les limites de l'expériencepossible(i?<zison
pure, Dialectique transcendantale, I, 3). Ainsi
l'usage de ces principes dans le monde de l'expé-
rience est appelé par KANT un usage immanent
{Prolégomènes, 4o).

2) Le mot immanence peut encore se préciser en
un sens non plus exclusif, mais relatif; il signifie
dans ce cas une activité qui, au lieu de trouver dans
le sujel où elle réside tout le principe ou tout l'ali-
ment ou tout le terme de son déploiement, y trouve

seulementun point de départ effectif et un aboutis-
sement réel « quel que soit d'ailleurs l'entre-deux
compris entre les extrémités de celte expansion et
de cette réintégration finales » [Vocabulaire philo-
sophique, fascicule 12, p. 329, dans Bulletin de la
Société française de Philosophie, 8e année n" 8 (août
1908). —RCDOLF-EISLER,Worterbuchderphilosophis-
chen Begriffe, p. 558 (Berlin, igio)].

ARTICLE T. — EXPCSE DE LA DOCTRINE

Sous le néologisme vague et ambigu d'immanen-
tisme, les controverses religieuses de ces derniers
temps ont mis en reliefune doctrine tendant à enve-
lopperdans l'idée exclusive d'immanencele problème
des relations 'du sujet et de l'objet, de l'homme et de
Dieu.

Nous ne prétendons l'envisager ici que du point
de vue de l'apologétique immanenliste.De là le carac-
tère intentionnellement fragmentaire de cet exposé.

1. — Princ;i aux facteurs de cette doctrine

C'est la théodicée de SPINOZA assurément qui con-
tribua, en Allemagne surtout, à répandre ce pan-
théisme mystique dont la doctrine de l'immanence
est issue. Mais nous considérons celte dernière au
moment où elle s'infiltre jusque dans des écrits qui
veulent être chrétiens; ce n'est plus alors le splno-
zisme qui l'inspire directement. Ses facteurs sont les
suivants :.

1) La philosophie religieuse de Schleiermacher.
— Kant avait laissé obscure et délibérément pen-
dante la question de la nature du moi. Par là, ainsi
que par sa théorie subjectiviste de l'espace et du
temps, il préparait la fortune dû monisme. SCHLEIER-
MACHER la consacra. Il prétendit comprendre selon
un type plus intérieur de relation que ne l'avait ex-
primé Kant, le rapportde l'Etre infini aux individus
particuliers.Cette altitude philosophique commanda
aussitôt une conceptionde la religion,quidevintpour
Schleiermacher le centred'uneconception généraledu
monde, et qui se donna comme l'expression inadé-
quate mais réelle de la vie.

« C'est en effet la Religion seule qui peut, d'après
Schleiermacher, nous révéler à nous-mêmes ce que
nous sommes véritablement dans ce qui est l'Etre
véritable; le sentimentdepure piété, dont toute reli-
gion procède, exprime immédiatementl'acte d'union
de l'infini et du fini. Cet épanouissementharmonieux
de toutes nos puissances spirituelles,que les Roman-
tiques glorifient justement à l'encontred'un rationa-
lisme superficiel, a son principe et sa fin dans la vie
religieuse, car il n'yaquelavie religieuse qui puisse
nousélever au-dessus des oppositions de la critique
négative et du savoir abstrait ; il n'y a que la vie
religieuse, qui puisse fonderundéveloppement de la
nature et de l'humanité irréductible à de simples
combinaisonsde concepts, La religion,éprouvéedans
sa pureté originelle, est le lien indissoluble, qui unit
en chaque âme toutes ses tendances spontanées,
qui unit toutes les âmes entre elles, qui unit toutes
les âmes à l'univers. Qu'on la débarrasse donc des
formules arbitraires qui prétendent la contenir tout
entière et qui ne sont en vérité que des causes de
désunion et de scandale;qu'on la décharge de toutes
les vaines prétentions de la science par lesquelles
on a essaye de l'imposer du dehors, par lesquelles
on l'a finalement discréditée. La Religion n'est ni un
systèmede connaissancesni un systèmede dogmes.
Elle est indépendantede tout savoir déterminéet de
toute autorité fixe (Ueberdle Religion, Rcden an die



57i IMMANENCE (DOCTRINE DE L') 572

Gebildeten unter ihren Veràchtern, Berlin, 4' édit.,
831, pp. 4i et suiy.). La Religion est le pur senti-

ment de piété que suscite en nous l'intuition de
l'Infini dans le fini, de l'Eternel dans le temporel.
Chercher l'Infini et l'Eternel dans tout ce qui est et
se meut, dans toute action et toute passion, s'unir à
l'Infini et à l'Eternel par une sorte de conscience
immédiate, posséder tout en Dieu et Dieu en tout :
voilà la Religion. Quant l'homme est à l'état reli-
gieux, il s'épanouit dans la puissance et dans la
joie; hors de l'état religieux, il n'y a pour lui que
misère, qu'angoisse, qu'éparpillement de forces. La
Religion, c'est l'unité de tout notre être et de tout
l'Etre, indiciblementsentie au plus profondde nous-
mêmes. » (Ueber die Religion, p. 4a-43.) (DELBOS,
Le problème moral dans la philosophie de Spinoza;
Deuxième partie. Le problème moral dons l'histoire
du Spinozisme, chapitre vi : Schleiermacher, p. 335,
seq.)

La religion sera donc chose naturelle, qu il serait
contradictoire d'opposerà la raison. Elle découvre
son principe à qui se saisit en un acle quelconque
de la vie. Elle jaillit des profondeurs de l'être par
immanence vitale.

2) Le piéiisme luthérien. — Il convient, croyons-
nous, de chercher là un autre facteur de la doctrine
de l'immanence. La théorie luthérienne de la justifi-
cation par la foi devait amener peu à peu la pensée
prolestante à ne plus voir dans la religion qu'une
forme de la piété. Celle-ciestavanttout un sentiment.
Mais elle agit comme un principe d'évidence reli-
gieuse et morale. Elle fonde une méthode de convic-
tionintérieure,opposéeauxsystèmes et à la méthode
d'autorité. Elle fait reposer en- dernière analyse sur
un fait de conscience originel et créateur, sur le
témoignage interne de l'Esprit, l'autorité de la Bible
et la vérité du Christianisme.Sans doute Luther ne
tira point toutes les conséquences de sa théorie. Les
réformateurs furent hommes de transition. « Il ne
s'agit pas de justifierleurs inconséquencesni de jurer
par leur parole; il s'agit de bien voir le principenou-
veau qu'ils introduisaient dans le monde et qui,
après avoir détruit le système d'autorité catholique,
empêchera la reconstitution de toute autre infailli-
bilité extérieure et par conséquent de toute autre
tyrannie dans l'avenir. Leur titredegloire est d'avoir
fait triompher une conception nouvelle de la religion
en transportant le siège de l'autorité religieuse du
dehors au dedans, de l'Eglise dans la conscience
chrétienne. »(SABATIER, Les religions d'autorité et la
religion de l'Esprit, liv. II, ch. i, Le Protestantisme
primitif, p. 2^3.)

Ce fut en fonction de cette théorie qu'au xix* siècle
surtout on étudia, au sein du protestantisme,les ori-
gines chrétiennes. Le problème capital fut donc de
réaliser la conscience religieuse des hommes du
passé, et tout particulièrementcelle de Jésus. L'exé-
gèse bibliquevint de la sorte confirmer la conception
philosophique d'une religion, dont l'idée d'imma-
nence donnait exclusivement le sens et la portée.

3) Le mysticisme chrétien exagéré par divers cou-
rants de la pensée contemporaine.— Ce serait tendre
artificiellementdes thèses l'une contre l'autre, que
d'opposer au christianisme orthodoxe toute inté-
riorité. Le christianisme prend l'homme tout entier,
et son âme d'abord. Il est extérieur et intérieur. Et
si le Christ lui a donné la forme sociale, et des rites
et une autorité, c'est pour que les hommes aient en
eux la vie, et l'aient en abondance.Le christianisme
est une vie, celle de l'Esprit. « Id in quo Iota virtus
Legis Novi Testamenti consistit, est graiia Spiritus

Sancti » (ST. THOMAS, I» IIae, q. m, a. i). De cette
vie, le mysticisme authentique livre la plénitude.

Or, au début du siècle dernier, la réactioncontre le
rationalisme étroit du xvm* siècle ramena les âmes
vers le mysticisme. Mais le mouvement romantique
en exagéra la tendance. Il accentua outre mesure
le sentimentde l'intériorité de la religion. Pourquoi
rémonter l'échelle de Jacob, qui relie la terre auciél,
afin d'y trouver Dieu? Dieu est au fond de nos âmes ;
et c'est là, et là seulement, qu'il faut le chercher.

D'autre part, le progrès des éludes psychologiques
et une critique plus exacte des sciences avaient con-
tribué à faire prendre conscience à la pensée con-
temporaine de l'importance de la vie subjective.
Ainsi se produisit un mouvement d'émancipation
contre toute passivité. On revendiqua le rôle créa-
teur de l'esprit jusque dans les sciences exactes. Et
d'aucuns, s'inspirant d'Auguste COMTE, parlèrent
d'une sorte de « quatrième état de l'humanité», qui,
par la doctrinedont il deviendraitl'expression,serait
appelé une ère d'immanence. ?

2. — Formules de la doctrine de l'immanence

i) Une formule synthétique de la doctrine de l'im-
manence pourrait être donnée par cette équation :

Religion = révélation = foi =: conscience du
divin = Dieu = vie = expérience.

a) Plus exactement, la doctrine de l'immanence
peut se formuler de deuxmanières :

A. — En fonction d'une métaphysiqueintellectua-
liste, on dira que la raison, étant seule maîtresse du
connaissable,doit trouver immanentes en elle toutes
les vérités nécessairesà la vie. C'est donc du sein de
l'immanent que surgira, s'il doit surgir, le système
des vérités transcendantes. Tout développement
intellectuelou vital est pure efférence.

On prétendra que la pensée s'implique tout
entière elle-mêmeà chacun de ses moments. On en
conclura que, pour atteindre la vérité religieuse
comme pour constituer la philosophie, nous n'avons
qu'à dévider en nous un écheveau préalablement
formé, qu'à expliciter par l'analyse un implicite, où
« tout est intérieur à tout, qu'à réaliserun inventaire
sans invention préalable, sans apport étranger, sans
dilatation nouvelle, sans progrès effectif» ( Vocabu-
laire philos., Immanence,p. 32^).

Un pur processus dialectique découvriradonc en
nous-mêmes la solution du problème des rapports
de l'homme et de Dieu. Et la Religion, qui fixe ces
rapports, ne sera dès lors qu'un fruit naturel de l'in-
telligence.

B. — Assujettie à une thèse pragmatiste, la doc- '
trine de l'immanence se formulera autrement. On
dira que, puisque la raison a montré par l'échec de
ses tentatives l'impuissance radicale de tout intellec-
tualisme, il faut ajourner toute solution dogmatique
du problème religieux. La valeur d'une idée sera, en
religion, celle de son utilité pratique. On fera ainsi
du sentiment de piété, dont parlait Schleiermacher,
l'essentiel, l'unique nécessaire de toutereligion et en
particulier de la religion du Christ.

3. — L'apologétique immanentiste. — Pour dis-
poser les non-croyantsà embrasser cette religiondu
Christ, comme pour confirmer les chrétiens dans
leur foi, on recourut donc à la doctrine de l'imma-
nence. Celle-ci inspira de la sorte une apologétique.
Si rien n'a de valeur pour l'homme, qui ne soit auto-
nome et autochtone,si rien ne peut se manifesterà
lui qui ne soit précontenu en lui, l'apologiste devra
s'efforcer de persuader à l'homme que, dans les pro-
fondeurs de sa nature, se cachent l'exigence et le



573 IMMANENCE (DOCTRINE DE L') 574

désir de la religion chrétienne, qui se trouvera ainsi
postuléepar le plein épanouissementde la vie.

Deux traits caractérisentcetteapologétiqueimma-
nentiste :

i) Désintéressement des arguments tirés de l'his-
toire.

Les parolesprononcéespar M. SCHMIBDELdans une
conférence donnée devant les protestants libéraux
de Suisseet publiée en 1906, sous ce titre : Die Per-
san Jesu im Streile der Meinungen der Gegenwart
(Leipzig, 1906, p. 29), donnent de ce désintéresse-
mentcelle expression extrême qui définit les situa-
tions.

« ...Un mot sur la significationque la personne de
Jésus a pour notre piété personnelle. Si, dans toute
la liberté de nos recherches, nous nous attachons,
comme je fais, à des points que d'autres rejettent,
ceci n'intéresse en rien notre culte. Pour moi, je ne
dis pas même de Jésus qu'il soit unique ; car ou bien
ce terme ne dit rien, — chaque homme étant unique
en quelque façon, —ou il dit trop. Mon-avoir reli-
gieux le plus intime ne souffrirait aucun dommage,
si je devais me persuader aujourd'hui que Jésus n'a
point existé. J'y perdrais peut-être de ne pouvoir
plus attacher mes regards sur lui comme sur un
homme réel ; mais je saurais que toute la piété que
je possède depuis longtemps, ne seraitpoint perdue,
pour ne pouvoirplus se rattacher à lui... Sans doute
comme historienje puisdire quecette hypothèsen'est
pas vraisemblable.Ma vie religieuse ne serait point
troublée non plus, si Jésus m'apparaissait comme unexalté à cause de ses prétentions à la messianité ou
si je voyais en lui quelque chose que je ne pusse
approuver... Ma piété n'a pas besoin non plus de
voir en Jésus un modèle absolument parfait, et je ne
serais point troublé, si je trouvais quelque autre qui
l'eût surpassé...au reste il est hors de douteque sous
certains rapports il a été surpassé... Mais jusqu'ici
nul ne m'a montréun homme qui ait été plus grand
que Jésus dans ce qui fait sa valeur propre. »

Les principes deSchleiermacher.rappelésplushaut,
commandent logiquementcette attitude.

2) Importance exclusive attribuée aux arguments
subjectifs.

L'apologiste, qui s'inspire de la doctrine de l'im-
manence, tirera du dedans la preuve et parfois le
contenu de la révélationchrétienne.Préoccupéexclu-
sivement de manifester les convenancesqui existent
entre les aspirations positives de l'hommeet cette
révélation, il s'efforcera de découvrir dans le fait
intérieur l'exigence proprement dite du fait exté-
rieur.

Aussibien,lesdeuxfaits doivent-ilsnécessairement
coïncider, voire même s'identifier l'un avec l'autre,
si, avec la connaissance religieuse, nous entrons

.
d'emblée dans l'ordre subjectif, c'est-à-dire dans un
ordre de faits psychologiques, de déterminations et
de dispositions intimes du sujet lui-même, dont la
suite constitue sa vie personnelle.

« Eliminer le moi ne serait pas ici chose possible;
car ce serait éliminer du même coup la matière et
tarir la source vive de la connaissance. Une vieille
illusionfait croire que l'on connaît Dieu comme l'on
connaît les phénomènes de la nature et que la vie re-
ligieuse naît ensuite de cette connaissanceobjective
par une sorte d'application pratique. C'est le con-traire qui estvrai.Dieun'est pas un phénomène qu'on
puisseobserver hors de soi, ni une vérité démontra-
blepar raisonnementlogique. Qui ne le sent pas en
son coeur, ne le trouvera jamais au dehors. L'objet de
la connaissance religieuse ne se révèle que dans le
sujet, par le phénomènereligieux lui-même. Il en est
de la conscience religieuse comme de la conscience

morale. Dans celle-ci, nous sentons le sujet obligé,
et celte obligation même constitue la révélation de
l'objet moral qui nous oblige. Il n'y a pas de bien
connu hors de là. De même dans la religion : nous
ne prenonsjamais conscience de notre piété, sans
que, dans le même tempsque nous nous sentons re-
ligieusementémus, nous ne percevions, dans celte
émotion même, plus ou moins obscurêment,l'objetet
la cause de la religion, c'est-à-dire Dieu. » (SABATIER,
Esquisse d'une Philosophie de la Religion d'après la
psychologie et l'histoire, p. 379.)

Plus clairementencore, le même auteur marque la
valeur exclusive des arguments subjectifs pour fon-
der la conviction religieuse, quand il s'exprime
ainsi :

« ...Non seulement la connaissance religieusene
sauraitjamais dépouillerson caractèresubjectif; mais
elle n'est autre chose, en réalité, que celte subjecti-
vité même de la piété, considérée dans son action, et
son développement légitimes. » (Ibid., p. 38i.)

Ne gardant de l'histoire de Jésus que les sugges-
tionsd'un symbolismereligieux, l'apologiste, qui a
donnéuneadhésion au moins implicite à la doctrine
de l'immanence,enfermeradoncdans le subjectivisme
tout le développement de sa démonstration chré-
tienne.

ARTICLE H. — EXAMEN DE LA DOCTRINE

I . — Opposition de l'immanentisme et de la
pensée catholique. — La religion catholique a la
prétention de s'appuyer sur une communication de
Dieuaux hommes, non seulementindividuelle et in-
térieure, mais extrinsèque et sociale. Elle reconnaît
commemotifs de sa crédibilitéautre chose que l'ex-
périence du divin. Elle estime mêmecette expérience
peu apte à fournir par elle-même un critère norma-
lement suffisant de la vérité. Elle en appelle à des
faits positifs. Elle y voit des signes divins qui
l'authentiquent.Dans sa théologie, elle insiste sur la
distinction de la créature et du Créateur. Si elle re-
connaît la présence de Dieu en un chacun, et d'une
manière spéciale dans l'âme juste, elle sauvegarde,
jusque dans l'intimité de cette présence, la distinc-
tion du fini et de l'infini.

Elle ne fait point de la foi, de la conscience reli-
gieuse, de la révélation, des termes synonymes. Et
parce qu'eUe se donne comme une religion surnatu-
relle, elle neveutpas être considérée comme exigée
par le développement purementnaturel de la vie.

Ilest donc évident que l'immanentisme devait né-
cessairemententrer en conflit avec la pensée catho-
lique. Le conflit s'est produit quand, quoiqueprésen-
tée sous des formes le plus souvent atténuées, la
doctrinede l'immanence attira l'attention. Aussi est-
ce à formuler cette opposition, qu'est consacrée une
partie notable de l'Encyclique Pascendi.

2. — Causes de cetteopposition. — L'opposition
que nous venons de signaler, entre l'immanentisme
etlapensée catholique,n'est point arbitraire.Elle a sa.
raison d'être dans l'irréductibilitédes deux attitudes,
intellectuellesvis-à-vis de vérités qui sont essen-
tielles.

On peut s'en convaincre, en constatant les vérités,
que nie l'immanence et celle qu'elle déforme.

A.—-Vérités que nie la doctrine de l'immanence

1) La distinction réelle entre Dieu et le monde.

Exclusivement préoccupé de l'immanence divine,
méconnaissant par suite la transcendance de Dieu,
l'immanentisme,quand on le développe dans la logi-
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que de ses principes, incline la pensée vers les
thèses panthéistes(Encyclique Pascendi. n. 2085).

Tel est le cas, 1— antérieur à l'Encyclique, puis-
qu'il date de juillet 1902, — d'un article de la Revue
de Métaphysiqueet de Morale, intitulé : La dernière
idole : étude sur la personnalité divine, et signé
abbé (!) Marcel HÉBERT :

« Le problème angoissant, qui se pose aujour-
d'huipour biendes consciences,est celui-ci: l'antique
croyance, au Dieu transcendant doit-elle céder la
place à l'affirmation du Divin immanent? Le Tout-
Puissant (le Roi des Rois), n'est-ce pas une de ces
métaphoreschaldéennes que le christianismenous a
transmises avec sa doctrine si élevée moralement,
mais si mélangée, si encombrée de conceptions et de
comparaisons archaïques? Celte image, la métaphy-
sique l'a retouchée de son mieux, elle l'a de plus en
plus corrigée, idéalisée;mais elle y a conservé lano-
tion de personnalité,detellesorteque celte construc-
tion imaginative,faite à la ressemblance,nonplus de
notrecorps mais de notre âme, n'en reste pas moins
la dernière idole contre laquelle proteste notre es-
prit, averti par tant de réflexions et d'expériences...
C'est d'après le type de gouvernement arbitraire,
lyrannique,des barbaresdespotes de la Chaldée,que
l'humanité primitive a conçu et que la grande majo-
rité de l'humanitécivilisée conçoit encore le gouver-
nementdivin.Sansdoute,enpassant par laconscience
des prophètes et du Christ, l'implacable lahvé est
devenu le Père céleste, mais que de fois sous le Père
apparaît le despote oriental ! Aussi l'humanité pen-
santeproteste-t-elle énerglquemenl, au risque de re-
jeter à la fois et l'image et l'idée. Dire : le divin au
lieu de Dieu, c'est sacrifier l'image pour sauver
l'idée. »

Mais l'idée n'est point sauvée, entendez l'idée
d'un Dieu réel et distinct du monde. Cessant d'être
conçucomme un être personnel, Dieu s'identifie avee
le sentiment que l'homme croit avoir de lui et qu'il
appelle divin. On voit dès lors que la doctrine de
l'immanence devra nier une autre vérité essentielle,
à savoir :

2) Le caractère surnaturel de la religion chrétienne.

Car si c'est par immanencevitale que doit être ex-
pliquée l'origine de ce sentiment dans lequel est
l'essence de la religion chrétienne, comme de toute
religion, si ce sentiment en l'homme qui est Jésus,
aussi bien qu'en nous, n'est autre chose qu'un fruit
spontané de la nature, on ne peut plus dire de la re-
ligion chrétienne, ni qu'elle est une grâce, ni qu'elle
renferme des mystères, ni qu'elle oriente l'homme
vers une destinée supérieure aux exigences de la
vie. Logiquement, l'immanentisme incline donc la
pensée vers les thèses naturalistes (Encyclique Pas-
cendi. Id., 20^4).

Le livre de A. SABATIER, Esquisse d'une Philoso-
phie de la Religiond'après la psychologie et l'histoire,
en fournit,noussemble-t-il,l'exemple le plus authen-
tique. Mais là ne s'arrête pas l'oppositionde la pen-
sée catholique et de la doctrine de l'immanence.
Celle-ci nie encore :

3) La valeur objective de nos connaissances reli-
gieuses.

Parce que la religion n'est, dit-elle, qu'une forme
de la vie, parce que la foi,principe et fondement de
la religion,n'estqu'un sentiment sorti,sans nul juge-
ment préalable, des profondeursdelasubconscience,
parce que les représentations de cette foi ne sont
que de purs symboles, il faut bien reconnaître que,

du point de vue immanentisle, le dogme chrétien
perd sa valeur objective de vérité; et sous la fluctua-
tion des formules, nécessairement décevantes, il
n'est plus qu'une expression de la vie. Ainsi l'imma-
nentisme séparera parunecloisonétanchele domaine
de la science et celui de la eroyanee.ilsubordonnera
d'une manière plus ou moins oppressive et même
éliminatoire, l'activité proprementintellectuelle aux
raisons de sentiment.Pour croire, un coup d'état de
la volonté sera nécessaire. Logiquement, l'imma-
nentismeincline la pensée vers les thèses fidéisies et
agnostiques(Eue. Pasc. Id., 2083 ; 298g).

U n'entre pas dans notre sujet de développer ici
des points qui ont été ou qui seront mis en lumière
dans les articlesafférentsdecedictionnaire(v. AGNOS-
TICISME, FIOÉISME, PANTHÉISME, etc.). Il nous suffit
de caractériser brièvement les causes profondes de
l'opposition que nous avons constatée. Cependant,
pour saisir toutes ces causes, il convient de voir
encore quelles sont les vérités dont la doctrine de
l'immanenceprétend garder la tradition,mais qu'elle
déforme.

B. — Vérités que déforme la doctrine
de l'immanence

1) La présence réelle et agissante de Dieu dans
l'homme, ou la réalité de l'immanence divine.

Dieu est présent à l'homme. 11 agit en lui et par
lui. Bien plus, ayantgratuitementappelé sa'créature
à une fin surnaturelle, il prépare la réalisation de ce
dessein, tantôt par de lointainsappels, tantôtpar des
sollicitationsplus intimes, quand il habite dans les
âmes qu'il a déjà sanctifiées. Quelle qu'elle soit,
cette présence n'est pas sans effet. Il sera toujours
vrai de dire avec PASCAL : « Le Dieu des chrétiens
ne consiste pas en un Dieu simplement auteur des
vérités géométriques et de l'ordre des éléments,
c'est la part des païens et des épicuriens. Il ne con-
siste pas seulement en un Dieu ! qui exerce sa provi-
dence sur la vie et sur le bien des hommes, pour
donner une heureuse suite d'années à ceux qui
l'adorent: c'est la portion des juifs. Mais le Dieu
d'Abraham, le Dieu d'Isaac, le Dieu de Jacob, le
Dieu des chrétiens est un Dieu d'amour et de conso-
lation, c'est un Dieu qui remplit l'âme et le coeur
de ceux qu'il possède; c'est un Dieu qui leur fait
sentir intérieurement leur misère et sa miséricorde
infinie, qui s'unitau fondde leur âme, qui les remplit
d'humilité, de joie, de confiance et d'amour, qui les
rend incapables d'autre fin que de lui-même. » (Pen-
sées, vin, 556, édition BRDNSCHVICG, p. 581.)

Ajoutons que la grande parole de l'Apôtrevautde
tous les païensde bonne foi : « Ce que vous honorez
sans le connaître, c'est cela que je vous annonce »
(Act., xvn, 23). Car un besoin profond travaille l'hu-
manité présente. Il se traduit par l'inquiétude, la
grande inquiétude humaineen présence du fini, par
le sentimentde notre indigence en face de l'éphé-
mère et du contingent,par un élan incoercible vers
le Bien suprême, la Vérité vue dans sa plénitude,et
l'Eternel. Il oriente ainsi, encore que d'une façon
parfois bien lointaine, la recherche obscure et tâ-
tonnante des âmes en chemin vers le don surnaturel
de eelte révélatioiuchrélienne,qui, de fait, comble,
en le dépassant, le besoinde tous les « mendiants de
Dieu ».

Enfin il faut dire que, pour des âmes privilégiées,
la présence de Dieu est parfois expérimentalement
sentie, par un effet spécial de l'amour et de la foi,
qui, sous l'influence du don de sagesse, unissent plus
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Intimement la volonté humaine à Dieu et la trans-
forment '.

Or ces différents éléments de la vérité catholique,
que la doctrine de l'immanence semble, à première
vue, ne point méconnaître, elle les déforme. Car, à
moins d'être inconséquente avec elle-même, elle
identifie pratiquement la présence de Dieu dans
l'homme et la perceptionque l'homme peut en avoir.
Elle confond le sentiment de notre inadéquationà
tout le réel, de l'insuffisancedu créé, et de notre des-
tination à un bien infini, avec la perceptionsavou-
reusede Dieu, fruit de la grâce et signe de la présence

.amicale du Créateur dans l'âme de ceux qu'il a faits
ses fils d'adoption et qu'il appelle à une communica-
tion plus intime de sa vie.

Tout en s'éloignanldonc du rationalisée, la doc-
trine de l'immanence ne se rapproche pas du catho-
licisme ; mais elle incline la pensée vers les positions
doctrinalesdes pseudo-mystiques(Encycl. Pascendi,
DENZ.-BANW, n. 2081). Celte déformation amènecelle
d'une autre vérité, car l'immanentismeexagère

2) La valeur relative de l'expérience, comme cri-
tère de la vérité religieuse.

Si l'on ne donne pas au mot expérience un sens
trop étroit, ne recouvrant que des données émotion-
nelles, mais celui qui exprime le sentimentprofond
d'une conscience et d'une vie qui s'oriente sincère-
mentet effectivement vers Dieu, il est sûrque l'expé-
rience vécue du Christianisme n'est pas sans valeur,
comme critère de la vérité religieuse. La foi présente
dans l'âme y devient un principe de lumièreet d'har-
monie.De ce quenous sommes,jaillit la preuve de ce
que nous pensons, lly a là quelque chose comme le
S3'stème vivant d'uneconviction, que réalise la pra-
tique et que recouvre la réflexion. Car « ces sortes
d'expériences de la vie spirituelle, surtout quand
elles naissent de l'influencesurnaturelle de la grâce,
contribuentbeaucoupà rendre véritablementintime,
vivante et efficace, la conviction du fait de la révéla-
tion, ainsi que la foi elle-même » (SCHEEBEN,Dogma-
tique, I, p. 733; SUAREZ, De Fide, Disput. iv, sect. 6,
n. 4, De Gratia, 1. IX, c. vi, n. 8; DE LUGO, De Fide,
Disp. v, sect. i; JEAN DE S. THOMAS, Cursus Theolo-
gicus, in I»Hae, Disp. xxm,sect. i).

Mais les tenants de l'immanentisme, en réduisant
toute la religion à un sentimentde piété, donnent à
l'expérience la valeur normale, suffisante en soi et
même exclusive, de critère de la vérité religieuse.
M. SABATIEB adonné de ces théories la formule dans
son Esquisse d'une Philosophie de la Religion (p.5^
par exemple).

Or ces prétentions à exalter la valeur de l'expé-

1. La connaissance mystique est donc essentiellement
une connaissance de foi, « dont les voiles ne se déchi-
rent jamais en ce monde ». S. JEAN DE LA. CROIX, Vive
Flamme, Str. VI, v. 1, p. 629. Elle est extraordinaire
dans son mode parce qu'elle suppose l'onction spéciale
de l'Espril-Saint, et non pas dans son fonds. Nous tenons
à renvoyer ici le lecteur aux articles remarquables qui
ont paru en 1911 dans l'Ami du Clergé, et qui vien-
nent d'être réunis en volume sous ce titre : La Contempla-
tion, ou Principes de Théologie mystique, par le R. P.
E. LAMBALLE, Eudisle. Téqui (1912) ; y voir surtout
l'exposé de la doctrine de S. Thomas, de S. Jean de la
Croix et de Sle Thérèse, de S. François de Sales, p. 4-
50. Consulter aussi deux excellents articles, qui peuvent
«ervir à éclairer la question que nous ne pouvons quetoucher ici : J. MARÉCHAL, S. J., A propos du sentimentde
présence cliez lesprofaneset chez les mystiques(extraitde
ta Revuedes Questions scientifiques(1908-1909), Ceuteric,
Louvain, 190U), et DE GRANDMAISOX, L'Elément mystique
dans la Religion, dans Recherches de Science religieuse
{n. 2, 1910, p. 197 sq.).

rience religieuse sont fausses, non seulementpar les
principes qu'elles supposent, mais encore par leur
caractère exclusif. Comme l'expérience peut se trou-
ver assez semblable dans les religions diverses, elle
cesse d'être un principe sûr de discernement, ou in-
cline fatalement les âmes vers l'indiffërentisme doc-
trinal (Encycl. Pascendi, DHNZ., n. 2082).

Ainsi la véritése trouve être déformée, alors même
qu'elle conserve parfois une expression tradition-
nelle. C'est ce que l'on vit en particulier pendant la
crise moderniste : les idées dont le protestantisme
libéral avait donné la formule la plus crue, réap-
parurent alors à l'état de tendances. Les seules qui
nous intéressent ici sont celles qui se firent jour en
apologétique; et c'est entre elles et la pensée catho-
lique qu'il nous reste à montrer une persistante
opposition.

3. — Persistance de l'opposition entre la pen-
sée catholique et les méthodes apologétiquesqui
ramènent indirectementa la doctrine de l'im-
manence. — Rejetant l'immanentisme en tant que
système,puisque d'intentionils voulaientrester chré-
tiens et même catholiques, d'aucuns crurent pouvoir
s'inspirer de lui dans les démarches de leur apologé-
tique. Ils se désintéressèrentdonc des arguments de
l'histoireet accordèrent une importancemajeure aux
preuves subjectives, ce qui, nous l'avonsvu, est dans
la logique de la doctrine de l'immanence. Puis ils
concentrèrentl'effort apologétique vers la démons-
tration d'une identité : celle de la religion chrétienne*
voire du catholicisme, et des lois de la vie.

La vie pleinementépanouieserait lavieclirétienne.
Cet épanouissementtoutefois s'entendit de diverses
manières. Les uns l'expliquèrent au sens du pan-
théisme. Ils étaient logiques (Encycl. Pascendi, D.,
n. aio3). Les autres, atténuant davantage les prin-
cipes de la doctrine, parlèrent seulement d'un épa-
nouissement de la vie naturelle, qui par le dyna-
misme de ses exigences appellerait,nonune religion
quelconque, mais cette religion spécifique, qui est le
catholicisme. Nouvelle erreur qui conduit au natura-
lisme (Encycl, Pascendi, D., n. 2io3). En effet, la
religion catholique, quoiqueadaptée admirablement
aux besoins de l'âme humaine, ne recouvre cepen-
dant point par une sorte de coïncidencegéométrique
les dictées de la conscience et les leçons de l'expé-
rience morale. Elle ne fait pas que confirmer la
nature. Elle lui apporte des éléments nouveaux, des
donnéeshétérogènes, des dons imprévus et inespérés.

Prétendre donc qu'il suffira de juxtaposer à une
analyse approfondie desnécessités delà vie sensible,
intellectuelle, morale et sociale, l'exposé parallèle
du dogme catholique, pouravoir une démonstration
chrétienne, c'est tout ensemble vouloir trop et trop
peu : trop, parce que le christianismeprétend, non
seulement satisfaireles besoins naturelsde l'homme,
mais en susciter et en contenter de nouveaux par un
don gratuit; trop peu, parce que, entre l'ordre natu-
rel et l'ordre surnaturel, il y a une autre relation
qu'un parallalélisme à définir, pour mener à bien
l'entreprise apologétique (BLONDEL, Lettre... : An-
nales de Philosophiechrétienne, 1895, p. 475).

Et remarquonsqu'il est impossible d'atténuer l'op-
position qui éclate ici entre ces tentatives et la pen-
sée catholique. Car c'est une oppositionde principe
(Encycl. Pascendi, D., n. 2io3). Pourrait-il en être
autrement? Par les postulats qu'elle implique, cette
méthode tend à séculariser la religion. Et on a eu
raison de dire qu' « une telle méthode d'immanence,
dès lors qu'elle érige en absolu ses propres conclu-
sions et qu'elle décerne l'apothéose à son objet, ne
saurait être, comme tout monisme, qu'un secra.

Tem* II
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anthropomorphisme ou un subjectivisme. déguisé »
(Ibid.j 1896, p. i40-

BiBLioGRArniE. '— 1). Sources, — Spinoza, voir sur^
toul l'Ethique, édit. Van Vloten, 2 vol., la Haye,
i883, et aussi la traduction que M. Paul Janet a
donnée du Court traité, sous le titre : Dieu, l'homme
et la béatitude, Paris, 1878. ^-Quantau détaildes.
oeuvres de Spinoza, on consultera utilement les
copieux renseignementsde Ueberweg, Grundriss.
der Geschichte der Philosophie der Neuzeit, bear-.
beilet und herausgegebenvon Max Heinze, Berlin,
1907, p. n5-i5o;' Schleiermacher, Ueber die Reli-
gion, Reden an die Gebildeten unler ihren Verach-
iern, nombreuseséditions, voir en particulier celle
du professeur Rudolph Otto, de Gôtlingen, faite
sur le texte de la première édition, Gôtlingen,
Ruprecht, 1906; Auguste Sabatier, Esquisse d'une
philosophie de la religion d'après la psychologie et
l'histoire^ g'édit., io,o4 ; et du même : Les religions
d'Autoritéet la Religion de l'Esprit, ibid., 2e édit. ;
Gabriel Séailles, Les Affirmations de la conscience
moderne, 4'édit., Paris, 1909.

On relèvera aisémentdans les ouvrages moder-
nistes ou modernisants les traces de l'influence
qu'a exercée un instant sur l'apologétique chré-
tienne la doctrine antichrétiennede l'immanence :
Tyrrell, Through Scylla and Charybdis, or ihe old
Theology and Ihe new, Londres, 1907; Loisy,
Autourd'unpetit livre, Paris, igo3; et encore, quoi-
que de points de vues différents, Eucken, Problè-
mes capitaux de la philosophie de la religion au
temps présent, traduit par Charles Brognard,
Paris, 1910; et du même, Les grands problèmes dé
la pensée contemporaine, traduit par H. Buriot et
H. Luquet, avant-proposde M. Boulroux, de l'Ins-
titut, Paris, 1911 ; Edouard: Leroy, Dogme et Critï-
tique, Paris, 1909.

2) Eludés critiques. — L'ouvrage le plus impor-
tant est celui de Mi Victor. Delbos, Le problème
moral dans laphilosophie-de-Spinoza,Alean, 1893;
on consultera, utilement aussi Michelet, Dieu et
l'agnosticisme contemporain-, 2? édition, Gabalda,
1909; Thamiry, Les deux aspects de l'immanence,
Bloud, 1908:; Victor Giraud, La, pensée contempo-.
raine, les grands problèmes, Hachette, 1911.

Quant aux, nombreux articles de revues, écrits
autour du Modprnisme, il serait impossible de les.
citer tous ici. Indiquons an lecteur qui voudrait
prendre une idée d'ensemble de la question le
petit ouvrage de M. Lebreton : L'Encycliqueet la
théologie moderniste, Beauchesne, 1908.

Albert VALENSIN.

IMMANENCE (MÉTHODE DI).

I" ETUDK

I. — Théorie de la. Méthode.
1) Le conflit entre le principe d'immanence et

lu notion du surnaturel.
2) Des conditions d'un accord et de l'apologé-

tique capable de l'établir en fait
3) Le besoin du surnaturel et l'orthodoxie.
Il) La méthode d'immanence.

H. — Application de la Méthode
1) Aperçu historique.
2) Le livre a L'ACTION»,sa marche et ses con-

clusions.

.
H» ETUDE

1° Exposé.
11° Critique:

jr«. p1;. — Critique philosophique.
A. La valeur de la connaissance.
B. La valeur de l'action.

2* P>e,— Critique théologique',.
L La connaissance de Dieu.
II. L'apologétique.

| § 1. L'exigence du secours divin : sa nature.
§ 2. Le terme de l'apologétique d'immanence.
§ 3. Etude spéciale de l'argument du miracle.

Ht. L'accession à la foi.
IV. L'état intellectuel du croyant.

Appendice.

H n'y a, si l'on, considère les choses,en gros, qu'une
« doctrine de l'immanence» : tout ce que l'on range
sous ce nom serainèneàun panthéismemystique)(va-
guement teinté,, après coup, de christianisme,et dont
les formes, du point de vue catholique, n'importent
guère, puisqu'une même condamnationde principe
les atteint.

Par contre, il existeplusieursa méthodes d'imma-
nence », sans d'ailleurs que ce fait soit initial ni
qu'il correspondeà un droit. Employée en premier
lieu par M. Maurice BLONDBL, à la suite de circon-
stances accidentelles-quilalui imposèrent, l'expres-
sion « méthode d'immanence » servit d'abord à dési-
gner la conception que ce philosox>he se faisait des
devoirs etdesbesoinsdel'apologétique. Tirée ensuite

1 en des sens opposés* ^expressionest devenue équi-
• voque; des pensées fort diverses ont- trouvé sous
; cette rubriquesans défenseunehospitalitécommode:
: on s'est expliqué ailleurs (ef. article précédent)sur
leur contenu et sur leur portée.

Ici, l'on envisage la méthode d'immanence, telle
:

qu'elle a été originairement proposée et qu'elle est
i encore aujourd'hui soutenue par celui qui; lepremier,
i a employé cette formule pour désigner son effort.
' — C'est d'ailleurs* de toutes l'es tentatives apologé-
;
tiquesrécentes, celle qui a le plus suscité de contro-
verses, celle qui mérite le plus, quîon.la considère
et qu'on la juge.

lre ÉTUDE
;

Sources.— M. Maurice BLONDEL '.Lettre sur lès exi-
gences delàpenséecontemporaineen matière d'apo-
logétique et'sur la méthode de la Philosophie dans

| l'étude du problèmereligieux (Saint-Dizier* Impri-
j merie G. Saint-AubinetThévenol),tiré àpart d'ar-

ticles parus dans les Annales de Philosophie chré-
I tienne,janvier-juin i8g6.

L'Action, Alcan. (On s'est servi pour ce travail,
non de la thèse-soutenueen Sorbonne le 7 juin
i8g3 et qui ne compte que xxv-433 p., mais de
l'édition complète de xxv-4g5 p., qui a été publiée

; en novembre i8g3, et qui, à partir de là page 401,
renferme des modifications importantes,et un cha-
pitre entièrementnouveau de 43 pages.)

-- Dans l'exposé qui suit, on ne trouvera pour-aiïisi- dire

.
pas de citations ; les quelques phrases mises entre guille-
mets ne sontpas toujoursabsolumentlittérales, on a modi-
fié le temps d'un verbe ousupprimé quelque mol pourles
adapterau contexte, —et l'usage qu'on en fait n!est que
littéraire. Cette exclusion est systématique : une citation,
détachée de son cadre, ne saurait rien prouver, elle ne
peut guère servir que de paravent à une interprétation qui
se hasarde, sans être-sûre-.

On ne trouvera pas non plus de références : les sources
proprement dites étant peu nombreuses et tout y étant
important ou en ayant été utilisé, c'c.at'à toutes les pages
de la Lettre et de l'Actionqu'ilaurait fallu successivement
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renvoyer; et cela même n'aurait pas suffi : car le sens
d'Une page ou d'une phrase est souvent livré par un con-
texte qai embrasse toute la littérature d'un sujet. (Voir, à
la fin de l'article, la bibliographie.)

Ce que l'on s'est proposé dans les pages qu'on va lire,
c'est de faireparler lès idées elles-mêmes,res ipsissîmas,
sans y mêler de l'histoireoude la controverse, saris retar-
der la marchede l'exposé par lés tâtonnements d'une exé-
gèse textuelle; — c'est de dégager, d'une façon nette, ce
qui doit être considéré comme la substance d'une pensée
très complexe qu'il faut renoncerà saisir entière dans un
court résumé;— c'est de dessiner le schème de la Méthode
d'immanence, avec la sobriété d'une épure, en sorte qu'il
soit^acile de la biencomprendre, ce qui doit permettre de
la bien juger.

Dans ce but, on a pris sur soi dé ne point côtoyer les
textes quand un» route plus an large a paru didactique-
ment meilleure, d'innoverdes expressionsquand elles ont
semblé significatives, bref, de courir tous lss risquesd'une
complété liberté avec la lettre quand on y a trouvé plus
d aisance à divulguer l'esprit.

ï.
— Théorie de là Méthode

i) Le conflit entre le principe d'immanence
et là notion dti surnaturel. — Il y a un principe
auquel la pensée moderne s'attache « avec unesus-
ceptibilité jalouse », non qu'elle croie l'avoir décou-
vert comme une vérité neuve, mais parce qu'elle se
flatte, à tort ou à raison,de l'avoir mieuxque jamais
mis en lumière après en avoir saisi toute la portée.

Il peut se formulerainsi : « Ce qui ne correspond
pas à un appel, à un besoin, — ce qui n'a pas dans
l'homme son point d'attache intérieur, sa préfigura-
tion ou sa pierre d'attente, ce qui est purement et
simplement du dehors, cela ne peut ni pénétrer savie
ni informer sa pensée, c'est radicalement inefficace
en même temps qu'inassimilable.»

Tel quel, le principe d'immanencen'est rien autre,
nous dit-on, qu'une paraphrase de l'affirmationque
saintThomas énonçait déjà sans restriction : « Niliil
potest ordinari in aliquem finem nis'i praeexistài
in ipso quaedam proportio ad finem » (De Veriidle,
q. i4, à. 2), rien ne peut être ordonné à une fin sans
que préexiste en lui une certaine proportion à cette
fin ; ou, comme M. Blondel traduit, en interprétant :

« Rien hé petit entrer en l'homme qui hë corres-
ponde, en quelque façon, à un besoin d'expansion. »

Selonsa double portée, ee principe signifie :
i° Qu'une solution n'a d'intérêt et même n'a de

sens que pour qui admet le problème, pour qui lé
comprend, en éprouve déjà l'inquiétude. L'esprit est
un récipient, où cela seul pénètre à quoi l'esprit lui-
même s'ouvre; dès qu'il se juge plein, son Vide est
irrémédiable.

20 Qu'il ne suffit pas d'approcher d'une âmé un
bonheur quelconque, même et surtout s'il est par-
fait, pour que l'âmey soità niveau, à même d'y goû-
ter et d'en jouir ; qu'il fautencore la hausser intérieu-
rement, et l'adapter par le dedans, sous peine dé
voir les félicités, objectivement les plus grandes,
faire non plus d'impression sur elle qu'un mets suc-
culent Sur un malade où qu'une symphonie sur un
sourd.

Tel se présente à nous, sous son double àspéët; lé
principe d'immanence, si, renonçant à l'envisager
dans toute son étendue', nousne retenonsde lui que

1. Si l'on voulait poursuivre ces indications, dans aire
Voie qui déborde un peu lé' dessein précis de cet article
et vaplus loin que la difficultéqu'onvise, il faudrait ajou-
ter, en se référant à la double portée, intellectuelle et
morale'^ du principe d'immanence:

a) Même reçu dans une âme de désir, le signe', par où
l'idée s'exprimeet la solution se proposé, ne sérà'jairiàis
compris par qui n'a pas en soi, dans son expérience,-dé

cela seulquidoittout à l'heure sôûlèvei'uh problème
et inspirer une solution.

;

S'il en à été proposé d'autres formules ou d'autres
explications, nous pouvons les ignorer, elles ne re-lèvent pas de celte étude; et si elles constituent la
base d'une apologétique, ce n'est pas de celle que
nous entreprenons d'exposer.

Mettons maintenant le principe d'immanence enrapport avec la notion du surnaturel.
Lé surnaturel est, par définition, ce « qui demeure

toujours au delà de là càpàéité, des mérites, des exi-
gences de notre nature et même de toute nature con-
cevable ».

Ontologiquement, il consisté dans laparticipation
à là vie divine par là vision béàtifiqué, et dans tout
ce qui prépare, commence, accompagne, achève ousuit cette participation à titre hypolhétiquement né-
cessaire ou doublementgratuit.

De cette vocation à une vie supérieure, là Révé-
lation nous apporte la bonne nouvelle; elle nous
livre lé secret de notre destinée. Or ce secret, là •naturene pouvait le trouver d'elle-même... Elle ne
pouvaitmêmepas lé chercher d'unemanière précise:
livrée à elle seule, la raison humaine pouvait bien
en effet se mettre en quête de sa destinée, mais
comme d'une destinée naturelle; et la trouver énig-
matique, mais sans soupçonner cette énigme d'être
nécessairementindéchiffrable; et se juger elle-riiême
impuissante,mais sans pouvoir rien accuser d'autre
que l'imperfectionactuelle de ses moyens ou les dé-
faillances de sa recherche.

Bien plus, inapte par elle seule à imaginer que la
découverte de sa propre destinée passe invincible-
ment ses forces, la raison, une fois instruite par la
foi, doit encore reconnaître que cette destinée elle-
même excède par son contenutout ee que la nature
pouvait désirer : le bonheurdont la révélation nous
met entre les mains l'instrument et comme les arrhes
est trop large pour tenir dans la capacité de la na-
ture; il ne s'ajuste pas à ses aspirations, il les
déborde; il ne les prolongepas, en les achevant, il
est d'un autre ordre et au-dessus.

Telles sont les données inviolables de l'ortho-
doxie.

Or, du coup, une oppositionse dessine: d'une part
en effet, le principe d'immanence défend de compren-
dre que rien pénètre dans l'esprit et s'y assimile, à
quoi l'esprit, d'une manière ou d'une autre, ne s'at-
tend pas: et le surnaturel est ce à quoi la nature,
prise comme telle, ne peut s'attendre. D'autre part
encore, il dénonce comme inintelligible une félicité
qui seraitbéatifiante sans quel'âmë en ail postulé la
joie : et la vision intuitive est ce qui ne peut être
postulé par l'âme.

quoi l'interpréter. Si nous n'éprouvions pas de tentations,
si nous neportionsen nous, quelque purs que nous soyons,
le principe de tous les vices, nous pourrions bien appren-
dre la terminologiedu péché et raisonner algébriquement
sur le mal : ce psittacisme ne nou» vaudrait pas une
idée de plus. C'estavec ce que nous trouvons en nous que
nous remplissons les mots fournis par les autres.

b) Même imposée par Dieu, une loi n'a de prise sur la
conscience que par l'intermédiaire d'un élément intérieur
à la conscience même. Il faut, pour pouvoir nous obliger
non point seulementen droit mais en fait, que Dieu ait
mis en nous quelque chose par quoi il nous tienne : un
vouloir incoerciblequi s'identifie à notre nature même,
et qui nous force à dire, le"jour où l'âme se connaîtra telle
qu'elle est et telle que, nécessairement,elle se veut : érgo
erravi, ce que je rie voulais pas, je l'ai voulu, et je n'ai
point voulu ce que je voulais. Parler d'une obligation tout
extérieure, c'est énoncer une chose inintelligible.
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L'antinomie est nette.

Encore si cette offre du surnaturel, l'homme pou-
vait en paix de consciencefaire comme s'il l'ignorait;
mais il n'en est rien : le bonheur que le surnaturel
apporte,il prétend l'imposer : malheurà qui ne con-
sent pas à plus de félicité ; même celle qu'il a lui
sera ôtée ; le don gratuit est obligatoire.

Alors vraiment le scandale éclate. Car enfin, si
l'on pouvait ne rien dire en face d'un message dont
on n'aperçoit pas la raison d'être et d'une généro-
sité dont on n'appréciepas la largesse, il en va au-
trement dès que le don refusé entraîne avec lui des
représailles.

Il semble alors que l'homme puisse répondre, in-
crédule, au bienfaiteur dont on est censé lui trans-
mettre les offres :

« Qu'est cela? Je n'ai rien demandé,je n'ai besoin
de rien, la félicité à laquelle ma nature aspire, si
étroite qu'elle soit, me suffit; elle est coupée à ma
taille; je ne veux pas d'une béatitude plus grande
etdes chargesqu'elle implique... Mais quoi! elle me
serait imposée?... Je serais condamné à accepter le
bonheur offert, à en subir la joie, à l'aimer par con-
trainte et résignation!...Arraché malgré moi à ma
médiocrité dorée, je serais voué à la fortune, sous
peine de pauvreté!...Je ne comprends plus : la gé-
nérosité change de nom dès qu'elle devient oppres-
sive, le collier trop lourd s'appelle un carcan. En
face d'une pareille prétention, ma conscience se
révolte, et forte d'une idée de justice et de bonté
où elle voit un absolu, elle refuse de prendre au
sérieux cet amalgame incohérent de bienfait et de
tyrannie. »

Qu'on ne parle donc plus d'apologétique: qu'on ne
ressasse plus les preuvesobjectives de l'existence du
surnaturel : celui-ci ne peut pas être, il n'est pas...
El quand même quelqu'un s'offrirait à fournir la
preuve historique de son existence, l'esprit philoso-
phique refuserait encore de parlementer ; il est su-
perflu d'examiner si une chose est, quand il appert
déjà qu'elle n'a point le droit d'être.

Ce qu'on vientd'exprimer sous une forme un peu
vive et de dramatiser afin de faire mieux compren-
dre l'intérêt poignant et toujours actuel d'un pro-
blème qu'il a fallu d'abord formuler en termes abs-
traits, ce n'est rien autre que le conflit, dans une
conscience, du principe d'immanence et de la notion
du surnaturel.

2) Des conditions d'un accord et de l'apologé-
tique capable de l'établir en fait. — Reconnais-
sons tout de suite une chose : c'est que si le conflit
existe, il est insoluble. Tel qu'il se présente en effet,
comme une opposition entre deux systèmes d'idées,
d'idées nettement circonscrites, pleineset dures, dont
il s'agirait de faire se correspondreet s'épouser les
contours, il n'y a pas moyen de concevoir comment
on pourrait arriver à leur donner de l'élasticité,à
leur arracher de la complaisance, sans en évider un
peu le contenu, sans en déformer la définition. Et
c'est ce qui est interdit. Il est, d'autre part, impos-
sible, aux yeux du philosophecroyant qui se refuse
à vivre en partie double, qu'entre le principe d'im-
iuanenee, e'est-à-dire ce qui est pour lui la vérité
selon la raison, et les données du surnaturel, qui
sont la vérité selon la foi, se produiseun conflitvrai-
ment insoluble.

Il faut donc que le conflit n'existe pas.

Cela nous amène à soupçonner que l'apparence

:
d'être, l'ombre de corps dont il se revôt, le pseùdp-
conflit l'emprunte à un effetde perspective,à une illu-
sion d'optique intellectuellequi défigure les données
en en cachant une partie. Il y a des vériLés incom-
plètes plus meurtrières que des erreurs.

De là, nécessité d'examiner critiquement si les
rapportsentre lanature et le surnaturelontélécorrec-
tement décrits, si l'on n'a pas cédé, dans l'épure
schématique qu'on en a tracée, à une tentation de
clarté, à un besoin de géométrie, qui a porté à négli-
ger toul ce qui n'appartient pas à l'ordre immobile
des essences et qui pourtant contribue à intégrer les
réalités historiques,— les seules quifassent question.

On a considéré le surnatureld'un point de vue
notionnel : mais il se présente, en fait, nécessaire-
ment enveloppé dans une psychologie qui lui prête
ses formes et qu'il remplit lui-même d'une matière
nouvelle, en la moulant à son tour par le dedans.1

.Etranger à la nature, il est impossible qu'il n'en trou-
ble la quiétudeunie, n'y creuse un centre d'ondula-
tions dont le cercle aille s'élargissant, à perte de
conscience. De ces effets inévitables,de ces résultan-
tes psychologiques, de ces échos naturels, il y a peut-
être profit à tenir compte.

Onaparlédelanature, mais de la nature abstraite,
telle qu'il n'en existe pas : il peut être bon de lui
restituer tout ce que l'histoire contingente a mis en
elle, et de l'envisagernon seulement dans ce qui dé-
coule de son essence, mais dans ce qui la traverse en-
fait et la travaille; non seulement dans ce qui germe
en elle comme enfanté par sa vertu et nourri par sa
sève, mais danstout cequi s'exprimeen elle, par elle,
quels qu'en soientd'ailleursl'origine et le principe.

Peut-êlre y a-t-il dans ces considérations appro-
fondies et poussées de quoi réduire l'antinomie, sans
rien renier de ce qui a élé affirmé, de quoi corriger
l'illusion,en imposantune autre figure aux données,
non par suppression,mais par complément, comme
on fait un quadrilatère d'un triangle en construisant
un autre triangle sur sa base.

;
De fait, s'il y avait, de ce point de vue concret, un

sens légitime où l'on put, sans froisser l'orthodoxie,
parler d'un besoin du surnaturel, du coup :

1) Le conflit d'idées, l'antinomie doctrinale qui
heurte entre elles deux notions,celle de l'immanence
et celle du surnaturel, n'existeraitpas. Le théologien
pourraitaccueillir la notion d'immanence.

2) Et il n'y aurait plus qu'à mettre en évidence
l'existence de ce besoin pour que le philosophepût
accueillir le surnaturel.

C'est-à-dire que l'apparente contradictionobjective
se montrerait ce qu'elle est : une difficulté subjective;
et qu'en même temps, cette difficulté, déjà résolue en
principe, serévélerailcommerequérant,comme susci-
tant une apologétiquepréliminairequi la résolve en
fait.

Et cette apologétique du seuil 1 serait possible, et
opportune et nécessaire.

De quoi s'agirait-il, en effet? — De concilier des
notions? non pas; de prouver l'existenceou la crédi-
bilité de la Révélation? pas même ; mais d'obtenir
audience auprès d'un esprit, de conquérir son atten-
tion aux propositions qui lui sont faites, aux preu-
ves qui lui sont présentées, de gagner qu'il parle-

1. Cette expression, inconnue à nossources,et que nous
prenons sur nous d'employer, ne doit pas-faire illusion.
M. Blondel a toujours repoussé l'idée de deux apologéti-
ques distinctes dont on userait alternativement ou qu'on
aurait à mettre bout à bout. Il n'y a, pour lui, qu'une
apologétique, l'apologétique intégrale. De cette apologé-
tique, la métonymie que nous proposons désigne une
étape, en tant que cette étape est franchie sons la pression
de la « méthode d'immanence ».
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mente avec le surnaturel, quelque décidé qu'il reste,
légitimement, une fois retranché dans le principe
d'immanence, légitime lui-même, à ne s'aboucher
qu'avec ce qui en porte le laisser-pàsser,ce qui en
arbore les couleurs.

Or, c'est cela qu'onaurait beau jeu de faire :
A qui repousse le surnaturel par une fin de non-

recevoir, à qui se flatte de pouvoir déchiffrer seul
l'énigme de la vie et se moque qu'on en propose une
solution miraculeuse, à qui se roidit devant l'an-
nonce d'une vocation supérieurecomme devant une
nouvelle importune et un trouble-fête, on aurait à
opposer la seule répliquequi soit pertinente : à tra-
vers l'écorce ouverte des doctrines philosophiques,
on lui montrerait,au coeur des systèmes par lesquels
il s'enchante commedu fruit suprême de sa raison,
le ver inaperçu qui les ronge et déjà les a condam-
nés; on le ferait s'avouer à lui-mêmeque lorsqu'ilse
dit satisfait, il ne l'est pas, que le problème essen-
tiel, celui qui est la principale raison de philoso-
pher, reste toujours béant, même après qu'il a tenté
de le combler avec ses pensées humaines,et qu'il en
est réduit, bon gré, mal gré, en face du mystère de
sa destinée, à souhaiter,à invoquer de toute sa dé-
tresse une parolerévélatrice.

C'est quandl'orgueils'estdépris de lui-même,quand
il a compris la nécessité d'une recherche et même
d'une attente, quand il tend les mains et l'oreille et
le coeur vers un libérateur inconnu, c'est alors que la
bonne nouvelle peut se proposer avec chance d'être
écoutée, alors que l'apologétique, celle du dedans,
peut sous ses multiples formes déployer sa lactique
de conquête et commencer l'investissement des âmes.

Et à qui s'indigne comme d'une tyrannie devant
l'obligation du surnaturel, à qui en refuse l'au-
mône, parce qu'il se juge assez riche, à qui décline
avec une lâche modestie le lourd honneur de l'Apo-
théose, on aurait à faire la seule réponse qui soit
péremptoire: derrière le voile déchiré qui le cachait
à lui-même, on lui découvrirait, au centre de son
âme, un besoinqu'il ignoraitet qui n'y est pasmoins,
présent et agissant, comme un principe anonyme
d'inquiétude et de mouvement;et, peu à peu, dans
son coeur où l'on aurait fait grandir le silence, on
l'amènerait à percevoir, élargi et interprété, l'écho
de la plainte profonde qui en lui, par lui, malgré lui,
exprime la foncière indigence de son état et ses
incoercibles requêtes.

La tyrannie n'existe pas dès qu'on demande ce qui
est imposé, et le don subsiste si l'on a reçu de quoi
demander.

Telle est la tâchequi se présenterait,tout indiquée,
à l'apologiste, avant même qu'il puisse songer à
développer les preuves objectives du surnaturel;
tâche qui réclamerait une mélhode propre, précise,
et d'essence philosophique : c'est ce qu'on appelle-
rait la « Méthode d'immanence » ; tâche enfin qu'il
serait, par hypothèse, légitime d'entreprendre, en
paix de théologie, et dont il n'apparaîtpas immédia-
tement qu'elle soit concrètement et humainement
impraticable,puisqu'envisant à décelerdansl'homme
historiqueun besoin du surnaturel, elle se propose-
rait simplement de révéler, comme étant, cela même
qu'on saurait qui est.

Dans ces conditions, la question qui se pose est
celle-ci : la thèse d'un besoin dusurnaturelprésent à
l'homme, est-ellefondée,est-elle vraie? C'est la ques-
tion préjudicielle qu'il faut tout d'abord tirer au
clair; nous saurons alors si le principe même de la
méthode d'immanence est condamné. De là un pre-
mier et très court paragraphe : le besoin du surna-
turel et l'orthodoxie.

Ayant avec les partisansde la méthode d'imma-
nence, en leur nom et pour leur compte, répondu
affirmativement à celle question, il y aura lieu de
passer à la description de la méthode elle-même. Ce
.sera le second et le plus important paragraphe : la
mélhode d'immanence, ou : la philosophie et le
besoin du surnaturel.

3) Le besoin du surnaturelet l'orthodoxie.— A
considérer la naturehumainedans ses rapports avecle surnaturel, il faut, indépendamment d'un irréel
état de nature qui, de l'aveude tous,n'ajamais existé,
distinguer trois états concrets, historiques, qui separtagent l'humanité.

D'une part^en effet, il y a les âmes que la grâce
sanctifiante a vivifiées, qu'elle vivifie encore, ce sont
les âmes de ceux qui ont répondu à l'appel rédemp-
teur; pour euxacommencédéjà de s'établir cellerela-
tion inouïe d'amour,en quoi consiste l'ordre surnatu-
rel, « celte adoption déifiquequi, renversant en quel-
que sorte, sans d'ailleurs le supprimer, le rapport
nécessaire du Créateur à la créature,introduit celle-ci
dans la vie intime de la Trinité, finalement ». L'état
de ces âmes est un étal de vie surnaturelle.

D'autre part, il y a les âmes qui, ayant été divine-
ment vivifiées, ont tué en elles, par une faute grave,
le principe de la vie; âmes surnalurellement mortes
et dépouillées, pareilles au Prodigue, et qui gardent
du rang dont elles sont déchuesjuste assezpourmar-
quer leur état actuel d'un caractère positif de priva-
tion, — ce qu'elles n'ont plus servant encore à déter-
miner et à juger ce qu'elles ont. C'est l'état de mort
surnaturelle, dont on sort par la contrition et le
pardon.

Enfin, il y a les âmes qui ne se sont point encore
récusées d'une manièreirrévocableen face de l'Appel
clairement discerné dans les échos de la révélation
extérieure, ou confusément perçu dans les mille
succédanés par où l'indispensableVérité trouve tou-
jours moyen de se proposer à la conscience; âmes
restées en dehors de l'état surnaturel, mais pour
qui celui-ci demeure cependant le festin toujours
ouvert, sans qu'il y ait pour elles d'autre perspective
possible : ou la lumière de la fêleou les ténèbresexté-
rieures, puisqu'une fin naturelle n'existe pas; âmes
en roule, in fia,dont on ne peutdireniqu'ellessoient
vivantes ni qu'elles soient mortes1 tant qu'elles sont
encore en mouvement. Pour elles, pour ces conviés
auxquelsproprement s'adresse l'apologétique, il y a
lieu de distinguerun troisièmeétat, intrinsèquement
différent des deuxautres : pour la symétrie du dis-
cours et la précisiondes idées, afin de marqueraussi
« le déséquilibre d'une destinée traversée par une
déchéance et travaillée par un intime rappel », on a
proposé de le dénommer étal transnaturel.

Ces trois étals sont ici-bas,pour l'homme après la
chute, les seuls états réels, concrets, historiques;
tout homme est nécessairementdans l'un des trois.

Regardons-yde plus près.
a) — Dans l'état surnaturel, la grâce sanctifiante

est pour l'âme le principe d'unevie nouvelle, incom-
mensurablementsupérieure à l'autre et seule propor-
tionnée aux fins du salut. Réellement distinctes
l'une de l'autre, ces deux vies ne se développent
pourtant pas parallèlement, sans communication

1. Du moins de cette « seconde mort » qui suit la faute
personnelle,—paropposition à l'état de mort dans lequel
nous naissons à cause du péchéoriginel.— Les enfants nonbaptisés sontdans Vctat transnaturel; mais s'ils meurent
aTant d'avoir pu prendre part à l'épreuve personnelle,
leur sort est réglé par une économie spéciale. Il ne sera
pas question d'eux dans ce qui suit.
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ni échange;la vie surnaturelle se -traduit forcément '.

aumoyen de lanalurelle;pour seproduire au dehors,
comme elle y tend nécessairement, elle doit en effet
se frayer une voie à. travers une psychologie tout
humaine et contingente, qui lui fournit ses moyens
d'expression; elle en relient inévitablementquelque
chose qui est comme la teinte variable et person-
nelle dont s'imprègne, dans l'âme des saints, l'oeuvre
identique et universelle de l'Esprit; et, à son tour, il
ne se peut qu'elle ne la gonfle comme d'un ferment
nouveau et n'en fasse, par endroits, éclater l'enve-
loppe, puisque ce n'est pas impunémentqu'on verse j

le vin jeune dans les vieilles outres.
Ainsi, infusion profonde et inconfusibilité radi- !

cale; distinction réelle et compénétfation intime; ;
indépendanceprincipielle,incommensurabilité totale, ;

mais interaction, emprunts mutuels, répercussions;
tels nousappai aissent, dans le concret, Ses relations :

entre les deux ordres naturel et surnature!.
S'il est difficile, s'il est même impossible de déli-

;
miter, dans l'histoire d'une vie intérieure,ee que la \

nature aurait fait toute seule, et ce dontelle est rede- ;

vable, dans son ordre même, à l'introduction de i

l'élémentsurnaturel, on peut toujours dire, par con- i

tre, que rien de méritoire pour le ciel, rien de ce qui
apparaît comme directement coordonné à la vision
béatifique, ou solidaire de ce qu'il y a de nécessaire- '
nient inédit dansla Révélation, ne saurait venir de la
nature.

Ces remarques faites, il va paraître qu'on doit
pouvoir parler, dans cet état, d'un besoin du surna-
turel et même qu'il est nécessaire de le faire. L'âme ;

qui, sanctifiée, participe déjà sur la terre à. la vie
divine, ne peut pas en effet ne pas aspirerà posséder :

dans sa plénitude ce dont elle n'a qu'un commence- ;

ment; rien de naturel n'est capable de satisfaire les :

capacités nouvelles dont Dieul'a pourvue;bien plus,
elle ne fait pas que tendre à la vision béatifique; il
faut dire qu'elle la réclame, — comme un héritage.
Seulement, cette requête précise, c'est l'Esprit qui la
fait en elle, par et pour elle, Lui dont saint Paul
disait qu'il prie pour nous par des gémissements
ineffables; et le surnaturel reste bien ainsi ce qu'il
est essentiellement : un don gratuit.

De là, cette conclusion dont il nous faut prendre
acte :Il existe, pour l'âme vivante, un besoin (positif) du
surnaturel, fondé sur le plein d'une grâce déiforme
et déifiante.

b)—Mais,dans l'état transnaturel,que sepasse-t-il?
— L'hommene possède pas encoreune « surnature »,
c'est-à-dire un principe habituel d'actes salutaires,
puisque, par hypothèse, il n'a pas la grâce sancti-
fiante. Cependant, étantconviéàune destinée surna-
turelle, il faut bien que, concurremment à l'offre

-extérieure de la Révélation ou à ce qui peut en être i

le succédané, il soit intérieurement travaillé par des i

grâces actuelles prévenantes, par des sollicitations j

surnaturelles; autrement il ne parviendrait jamais I

au salut, puisque l'initiative n'en saurait venir de
lui; et le salut pourtant lui est imposé. D'autre part, ;
il faut bien qu'une fois ou l'autre ces mêmes grâces
le dérangent dans le repos, dans l'indifférence tran- !

quille et satisfaite, où il serait tenté de s'assoupir;
autrement, pareilles à des touches qui ne touche-
raient rien, elles seraient comme n'étant pas, elles
ne seraient pas.

Donc, en passant sur son âme, elles la soulèvent, :

elles l'agitent, elles la creusent, empêchant qu'elle
soit jamais légitimement étale. Et ce doit être le prin-
cipe d'un trouble profond, d'Une inadéquation, et
pour employer déjà le mot de saint Augustin et de
Malebranche,d'une inquiétude,équivoque sans doute

en ses manifestations, mais qui, même étouffée,
témoigne d'un besoin; sans pouvoir en prendre par
elle-mênie une consciencenette, l'âme aspireau sur-
naturel. Rien de naturel en effet ne saurait combler
un vide qui ne provient pas d'une déficience de la
nature, mais qui correspond à la pressionrefoulante
et stimulante tout ensemble d'une grâce; rien de
naturel ne saurait refaireune stabilité que défont de
surnaturelles poussées; et s'il paraît y avoir, en
dehors de la vraie Vie, repos, équilibre, suffisance,
il faut bien que-ce soit un leurre.

Cela nous amène à formuler cette nouvelleconclu-
sion dont nous avons encore à prendre acte, et qui
.fixe en quelle manière on doit pouvoir, pour l'âme
transnaturée, parler d'un besoin du surnature], sans
que l'essence du surnaturel en soit violée:

Il existe pour l'âme ignorante et païenne, celle qui
n'est encore que conviée, un besoin (négatif) du sûr-
naturel, créépar le vide d'une disposition qui, étant
la marque d'un état perdu, le signe d'un rappel,
l'effet d'une grâce prévenante et la conditiona'une
grâce habituelle, peut déjà s'appeler, dans un sens
analogique, une grâce elle-même.

Nous jugeons inutile de consacrer un paragraphe
spécial à l'état de mort surnaturelle : car outre que
cet étatn'intéressepas immédiatement l'apologétique
dont le rôle est de préparer le premier passage à la
foi, il y a, dans ce qui précède, suffisammentde quoi
déterminerle sens et la mesure où l'on doit, pour le
juste devenu pécheur, parler d'un besoindu surna-
turel : si l'âme qui n'est encore que conviée est en
effet semblable au pauvre qui, pour entreprendre le
divin commerce, a besoin d'une avance, d'un prêt,
l'Ame qui a dégénéré après avoir été régénérée est
pareille au failli, au banqueroutier,à l'endetté qui a
en outre besoin de réconciliationet d'expiation.

4) La méthode d'immanence.— Si, à considérer
les choses du point de vue théologique, on est arrivé
à celte conclusion qu'il existe actuellement, dans
l'humanité, un besoin du surnaturel, et-que: ce
besoin doit trouver, d'une façonou d'uneautre, dans
la vie des individus et des sociétés, sa traduction
psychologique, latâchen'a rien, en principe', d'offen-
sant pour l'orthodoxie, rien de dangereuxni d'in-
quiétant, par quoi l'on se propose de chercher,
de retrouver par une marche inverse, et deprésenter
comme un fait, cela même qui, de haut.en bas, est
apparu comme l'indispensableet universelle Condi-
tion du salut. .Que, d'autre part, cette tâche s'impose; que cette
enquête soit non seulement utile mais même néces-
saire à qui veut, en face du principe d'immanence
reconnu légitime (au sens précédemment fixé), resti-
tuer ex professo au surnaturel cette intelligibilité
négative qui doit lui ouvrir les oreilles afin défini
permettre l'accès des coeurs ; qu'il n'y ait pas d'autre
moyen théoriquement satisfaisant, pour amener
l'âme qui croit se suffire et qui se ferme, à ce point
de maturité, declarté sur elle-même, où le surnaturel
avec ses preuves de tout ordre s'imposera à son
audience, en sorte qu'il ne lui soit point possiblede
s'en désintéresser sans trouver en elle-même ce qui
la condamne ; que ce soit la condition d'un raccord
en vertu duquel s'établisseune espèce de continuité
entre la philosophieet l'apologétique, l'une aboutis-
sant par ses propres investigations,par la logiqua
de son mouvement, à poser les questions auxquelles
l'autre vient répondre; que cette recherche, enfin,
constitue donc par elle-même une sorte d'apologé-
tique du seuil, à la fois incomplète et, au moins
implicitement, nécessaire, c'est ce dont on a pu s*
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rendre compte dans les paragraphesqui précèdent
et ce qu'on a sans doute suffisamment compris.

Ce -qui reste à voir, c'est comment cette apologé-
tique doit s'y prendre, de quelle méthode elle doit
user, pour mettrecebesôinen évidence d'unemanière
à la ibis contraignante et philosophique.

Or., cette méthodeest déterminée.par la fin même
qu'on se propose. Puisqu'il s'agit de voir si l'homme
se suffit et qu'il ne se suffit pas, dé lui révéler sa
propre indigence, de l'éclairer sur cela même qu'il
pense etqu'il veut,en manifestantcéqui fait le fond
réel et la substance de ses actes, force est bien de
-s'installer d'abord en lui, de conniver fût-ce avec
ses illusions et Son orgueil, de prendre ses idées et
ses aspirations pour ce qu'elles se donnent, jusqu'à
ce qu'on les ait vues manifester d'elles-mêmes,sous
une impitoyable analyse, ce qu'elles portent et où
elles vont.

Ainsi, entreprenant d'accréditer le. surnaturel
auprès desâmes,onncpartira pointde l'objet, pouren

.
démontrer l'existence avec toutes les ressourcésde
l'histoire, — pour en signaler les convenances intel-
lectuelles, moralesouesthétiques,—pourenmarquer
la conformité aux « lois de la vie ii-, — pour en
déployer l'ordonnance architecturale5 — ce serait
laisser l'homme à l'illusion de sa suffisance,et quel-
ques bonnes choses que l'on dise, et utiles et fécon-
des en leur temps, ne rien faire pour supprimer le
problème tel qu'il se pose du point de vue philoso-
phique, obstruant l'accèsdelà religion.

Mais il faut ajouter qu'à parler exactement, qu'à
procéderenrigueur, ce n'est même pas dû sujet qu'il
s'agit de partir, comme s'il était isolémentconstitué
et isolément connaissable. Considérer en effet un
sujet en face d'un objet, comme s'il fournissait par
lui-même une donnée concrète, alors que la discri-
mination même qui le pose, en l'opposant, témoigne
d'un travail discursifet d'unepréalable élaboration,
c'est déjà être infidèle à l'ambition toute réaliste
dont on s'inspire et se condamner infailliblementà
osciller entre ces deux éeueils : ou traiter ce sujet,
qui est une abstraction, comme s'il était riche de
toutes les requêtes de la vie, et e'est l'erreur du
naturalisme; ou s'en tenir délibérémentà cela seul
qu'implique son conceptpour faire Commesi la pau-
vreté de la notion exprimait la richesse historique
delà nature; et c'est l'erreur, tout opposée, duphilo-
sophisme.

En vérité, il s'agit de prendre comme matière de
l'analyse, comme terrain de là recherche,la vie elle-
même dans sacomplexité synthétique,celte Vie trâns-
naturée qu'emplit, sans qu'on ait besoin de le savoir
expressémentpour en profiter, l'oeuvre communedu
sujet et de l'objet; il s'agit de se placer, avant que
l'entendementsoit intervenu pour distinguer deux
courants, au confluent où les eaux se compénètrent
sans s'identifier; etc'est peu à peu, sous l'effort qu'on
fera pour en préciser le contenu, pour en découvrir
l'orientation, pour en calculer la portée, que doit se
révéler dans l'action qu'on croirait tout humaine,
la présence et le concours d'un autre facteur.

C'est le rôle du surnaturelanonymeet immanent
de creuser et d'élargir le lit de l'action, d'empêcher
qu'elle soitjamais unie et dormante, de grossir telle-
ment son flot, qu'aucune fin naturelle n'arrive à la
contenir entre ses bornes; et c'est le propre de la
méthode qui s'offre à nous, de suivre de si près ce
progrès irrésistible de l'action, que la volonté y voie
clairement où sa tendancefoncière l'emporte,même
quand elle y résiste et croit s'y soustraire.

Tout le ressort de cette méthode consiste dans la
miseen évidenced'unenécessité : celle où estl'homme
d'égaler son libre vouloir au voeu profond de tout

son être, — d'être d'accord avecsoi-même,—derati-
fier en le reprenant à son compte^ par la réflexion,
ce qu'il pense et veut inévitablement, sans que ses
actes délibéréspuissent jamais supprimer la volonté
foncière qu'ils contredisentni 'cesser d'être morale-
ment qualifiés, jugés et condamnés par elle. C'est
pourquoi on peut justement l'appeler une « Méthode
d'immanence ». -Rien d'extérieur-, en effet, n'y doit
entrer en ligne de compte : chercher par sa volonté
propre sa volonté vraie.; découvrir, sous ce 'qu'on croit
vouloir, ce qu'on veut, sous ce qu'on croîtpenser, c»
qu'on pense, soits ce qu'on croit <être, ce qu'on est; —voilà tout uniment à quoi 'elle vise, ce qui constitue
sa définition même.

Or, c'est en même tempsce'àquoipersonne ïie peut
se refuser.En effet, ce n'est faire crédit à rien 'que de
s'engagerdànS'céttevoie;lephilbsôphèleplus jaloux
dé son'autonomieh'â Jiâfe à se méfier, et plus même
il est sûr dé sa SUffiîsâiicë, plus il met de confiante
dans là plénîtudè'etiâpbrtéèdé sa pensée, plus aussi
dôit-i'l trouver bon qu'on, entreprenne d'aller aveclui
jusqu'au bout dé ses idé'efe, jusqu'à l'èxtrêmè pointe
dé son vouloir.

Si cette méthode, où là philosophie voit de plus
en plus sa méthode propre, aboutit à « l'attente reli-
gieuse », si elle se trouve être apologétique, ce n'est
pas, du moins premièrementoùessentiellement,d'in-
tention, comme si la philosophie s'était gagée, miais
dé fait, et jiarcè que, étant donné l'état àclùél de
l'humanité, laphilosophie,entendue non comme une
spéculationabstraite, mais cbm'mèune doctrinede la
vie, ne peut être complète sans être religieuse. Ce
n'est point là Un caractère adventice ni qui doive
spécifier une philosophie; c'est, dans l'ordreexistant,
l'essence de la philosophietout court.

II.— Application de la méthode

1) Cette méthode a-t-elleété appliquée?— Oui,
maintes fois, si l'on s'attache en elle moins à ee qui
en est le procédé scientifiquement élabore, rigoureu-
sement suivi, qu'à ce qui en fait l'objet et la raison
d'être. Car sans parler desPères de l'Eglise qui, avecsaint AUGUSTIN, ont à l'occasion insisté sur le carac-
tèreinconsistantdetoute satisfactiond'ordre naturel,
il serait facile de trouver des vues analogues chez
nombre de mystiques, de prédicateurs ou même de
philosophes. Lorsque PASCAL,par exemple, montrait
dans la recherche d'un « divertissement» l'effet d'une
disposition profonde et comme maladive, où setrahît une àihe essentiellement en quête; lorsque
BOSSUET parlait de « ce désirvague et inquiet i>, reste
de l'état surnatureloù nous avons élé élevés et 0 qui
fait naître dans tous les hommes un amour incroya-
ble de lanouveauté» (éd. Lebarq., t. III, p. 4 29, Sermon
sur l'Annonciation).lorsqueFBTSRLON signalait dans le
sentimentd'un vide l'expérience du travail intérieur
de la grâce(FIÏN'BLON.Lettressur la Religion,lettre vie,
surtoul§3et § 4 ; oeuvres complètes,18S1, t.I, p. j 36 sq.) ;
lorsque MALISUHANCIIIÏdénonçait l'inquiétude comme
l'état normal de la Volonté humaine « parce qu'elle
est portée à chercher Ce qu'elle ne peut jamais trou-
ver et ce qu'elle espère toujours de trouver » (De la
Recherchede ta Vérité, l. IV, en) ; ces grands hommes
mettaient déjà spontanémenten relier ce dont la dé-
monstration systématique constitue l'objet de la
méthode d'immanence.

Pourtantce n'étaientencore là que des idées jetées
en passant, auxquelles i! manquait d'avoir été suivies
et complètement exploitées.

C'est au cardinal DBCHAMPS que revient d'avoir
ex professo pratiqué le premierune méthode d'imma-
nence. En effet, le premier, il entrepritdélibérément,
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en suite d'une conception raisonnée,de s'appuyer sur
ce qui est dans l'homme sans être de lui, pour ame-
ner l'homme au surnaturel. — Unfait inférieur,le be-
soind'une autorité divine enseignante en matière de
religion, et un fait extérieur, l'Eglise, voilà, disait-il,
ce qu'on doit vérifier avant toul; ces deux faits « se
recherchentpour s'embrasser » ; quand on a reconnu
le premier,on a la bonne volonté qu'il faut pour s'in-
cliner devant le second ; et quand l'Eglise, comme
autoritédivine,estadmise, c'est le surnaturel qui est
accepté. Or, par là même qu'il mettait le point de dé-
part de l'apologétique dans la constatation d'un fait
intérieur, commun à tous, et irrécusable; qu'il cher-
chait aux faits proposés du dehors « la correspon-
dance qui nous les rend assimilables et même obli-
gatoires; qu'il plantait au coeur de la philosophie la
thèse psychologique de l'insuffisance de la raison,
même la plus développée, pour résoudre la question
religieusetelle qu'elle sort inévitablement de l'état
de l'humanité », le cardinal Dechamps rendait jus-
tice au « principe d'immanence», sans avoir eu à le
reconnaître ni même à le formuler, et conférait à
l'apologétique, celle qu'il entendait fortifier, com-
pléter et non remplacer,un caractère vraiment phi-
losophique (cf. MAIXBT, L'OEuvre du cardinal De-
champs, voir à la bibliographie).

Mais si l'essentiel était fait, dès lors qu'antérieure-
ment à tout essai d'apologétique objective, on cher-
chait dans le sujet lui-même l'amorce de la conver-
sion, il restait encore à organiser scientifiquement
la mélhoded'immanence,en faisantla théorie de son
rôle et de ses procédés : ce fut, on vient de le voir,
l'oeuvre de M. Maurice BLONDEL; et à appliquer d'une
manière rigoureuse la méthode une fois trouvée :
c'est l'objet du livreL'Action.

2. Le Livre L'Action, sa marche, ses conclu-
E-io-s. — Il s'agit de « mettre en équation dans la
consciencemême ce que nous paraissons penser et
vouloir et faire, avec ce que nous faisons, nous vou-
lons et nous pensons en réalité : de telle sorte que,
dans les négations factices et les fins artificiellement
voulues, se retrouventencore les affirmationsprofon-
des et les besoins incoercibles qu'elles impliquent ».

Dans ce but, on considère la volonté dans toutes
les attitudes qu'elle peut prendre, qu'elle prend en
fait, vis-à-visdu problème essentiel, celui que toute
âme se pose même sans y songer, et que toute âme
résout, même sans le savoir : Pourquoi suis-je fait?
Quel est le sens de la vie? Si je mourais à l'instant,
qu'est-ce que la déchirure du voile me montrerait,
que je dois prévoir et que je peux préparer?,

A partir de la solution la plus simple, la moins
onéreuse, celle qui consiste à nierle problèmeou du
moins à s'en distraire, jusqu'à la solution la plus
élaborée, la plus complexe, la plus savante, celle qui
inclut une conception métaphysique et même reli-
gieuse, on examine toutes les réponses possibles,
graduellementsériées ; c'est lemoyen de faire oeuvre
universelle et concrète. Chaque fois, on décèle dans
la volonté qui croit pouvoir s'arrêter à l'une de cesv
solutions de la nature un mensonge fondamental,
une duplicité qui l'oppose à elle-même; et prenant
parti contre le vouloir superficiel et changeant pour
le vouloir irrésistible et profond où l'être vraiment
s'exprime, on entreprendde suivrele mouvementqui
l'emporte.

Non qu'il s'agisse d'avancer à l'aventure, l'esprit
tendu et comme aux écoules pour saisir dans l'his-
toire biographique,dans la psychologieindividuelle,
un aveu,une plainte, un désir... Il faut que l'enquête
soit rigoureuse,etqu'ellerevêteuncaractèrerationnel,
universel, proprement scientifique;aussise raidit-qn

contrela clarté des apparences, contre Iesinvitalions
explicites; et, tout le long de la route, on se fait une
loi de n'avancer jamais que sous la pression d'une
dialectique immanente qui force invinciblement

:
de

[passer outre.
Cette dialectique est toute concrète, elle n'a rien à

voir avec unjeude concepts, car au lieu de s'appuyer
sur une implication logique, elle s'attache à faire
rendre aux actes concrets ce que, sans le savoir ou
pouvoir s'en empêcher, on a versé en eux, ce qu'ils
posent eux-mêmes inévitablement et ce que, peu à
peu, par une logique qui sait comprendre même le
désordre et dont la science, pour n'être encore qu'é-
bauchée, doit cependantpouvoir se faire, la vie même
se charge d'en tirer1... Nos actes sont plus riches
que nos intentions et que nos idées, et c'est dans les
actes,.parce qu'ils ne sauraient être partiels, parce
qu'ils traduisent à la fois la tendance qu'on mortifie
et celle à quoi l'on consent, que la volonté révèle sa
portée profonde et le terme de son option; aussi le
fruit des actes, c'est l'authentiqueexpressionde la vo-
lonté en ce qu'elle a de nécessaire; et le déterminisme
qui, à travers toutes les compensations de la vie et
tous les jeux de la liberté dont il compose une résul-
tanteunique,fait rendre infailliblementaux actes les
conséquences dont ils étaient gros, ce déterminisme
éclaire peu à peu la volonté sur ce qu'elle a voulu.

Or, à suivre ainsi le progrès de l'aspirationvolon-
taire, on constate qu'après avoir été amené à retrou-
ver et, pour ainsi dire, à reconstruire, enleratifiant,
tout ce qui compose le milieu physique,social, intel-
lectuel, où la volonté se déploie, y trouvant à la fois
un obstacle et un aliment, il faut encore avec elle
dépasser toutescesenceintes,pour s'orienter pardelà
vers un inconnu. Toutce que la nalure peut offrir,
la volonté l'a traversé, et voilà qu'au moment où le
sol va manquer à son élan, elle a encore du mouve-
ment pour aller plus loin... Vainement, en effet, la
métaphysique de l'infini avait d'abord paru borner
son essor; vainement, au delà de la métaphysique
franchie, avait-il semblé qu'en se faisant mystique,
la pensée allait enfin accaparer l'infini, au moins
communiqueravec lui; le besoin religieux s'est tra-
duit en rite, s'est incarné dans un culte, s'estprojeté
dans des symboles ; — mais ce qui s'est révélé sous
ces tentatives, c'est le vide irrémédiable non seule-
ment de la philosophie,mais encore detoute religion
qui n'en serait qu'un équivalent, c'est le caractère
illusoire et superstitieux par essence de tout essai
pour se donner Dieu sans que lui-même il se donne,
la nécessitéde l'abnégation et de l'humble attente...

Impossibilité de reculer, impossibilité d'avancer
seul, et le repos lui-même est interdit. On a toutfait
comme si l'achèvementde l'action,comme si le salut
devait venir de soi; pour garder maintenant la sin-
cérité entière, il faut tout attendre de Dieu comme
si rien ne devait venir que de lui.

La méthode d'immanencenous-amène jusque là;
elle ne va pas plus loin.

Maisparlefaitmêmequ'elledéfinit, subjectivement,
l'attitude à prendre en face du mystère subsistant,
elle se trouve déterminer aussi, objectivement,bien
que d'une manière négative, ce qu'il faudra que soit
une révélation pour être écoutée : celle-cisedonnera
comme d'en haut, ou ne comptera pas.

Elle règle encore, mais hypothétiquement, les

1. Les fondementsd'une science de cette logiqueon t. été
établis parM. Blondel dans un rapportdu l"Congiè»i iler-
national de Philosophie, vol. II, Paris, 1900; tiré à part
sous ce titre : Principe élémentaire d'une Logique de la
vie morale.
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conditions auxquelles,en face d'une Révélationde ce
genre, la bonnevolonté devra se conserverintacte :
si quelque part une institution existe qui professe
de livrer à l'homme un don qu'elle dise lui être à la
fois « indispensableet inaccessible », on ne pourra
pas ne pas examiner ses titres : ce serait se contre-
dire, manquer à la conscienceet à la science; si elle
propose une expérience, on ne pourrapas ne pas la
tenter, ce serait illogique; on veut vivre, or ne pas
expérimenter,c'est certainementmourir.

Mais en face du surnaturel, tel qu'aux yeux du
Chrétien il a fait sonapparition dans l'espaceet dans
le temps, ce n'est pas à la « méthode d'immanence »
de trancher la question de savoir s'il est ou s'il n'est
pas. Son rôle est simplement de fermer toutes les
issues, d'acculer l'âme à l'alternativeinstante: « Est-
ce ou n'est-ce pas? de faire voir que seule, cette
unique et universelle question qui embrasse la des-
tinée entière de l'homme s'imposeà tous avec celte
absolue rigueur : « Est-ce ou n'est-ce pas? » ; d'exa-
miner les conséquences de l'une ou de l'autre solu-
tion, et d'en mesurer l'immense écart : elle ne peut
aller plus loin ni dire en son seul nom que ce soit
ou que ce ne soit pas 1. »

Auguste VALENSIN, S.J.

A l'exposé qui précède M. B. a souscrit comme à
l'expression fidèle de sa pensée (Revue Pratique
d'Apologétique, i5 janvier-igi3). D'autre part cette
présentation de « l'apologétique du seuil » n'a pas
soulevé les mêmes objections théologiques que les
propres publicationsde M. B. Cependant la contro-
verse ne s'est pas trouvée close pour autant. Pres-
que au même moment que les précédents articles,
paraissait un ouvrage de M. de Tonquédec, intitulé
Immanence. .. Et nous jugeons utile d'en donner
ici quelques fragments qui permettront à nos lec-
teurs de connaîtrele point de vue qui y est indiqué.

N. D. L. R.
II« ETU )E

Remarque prélimina're
Les raisons qui motivent la présente étude et qui

justifient la méthode que l'on y suit ont été exposées
dans une Note sur l'interprétation des écrits de
M. Blondel annexée à l'article MIRACLE : tome IIIde
ce Dictionnaire, col. 532.

Cette élude est empruntée tout entière à l'ouvrage
de M. de Tonquédec : Immanence : essai critique sur
la doctrinede M.Maurice Blondel.Paris,Beauchesn»
1913. Elle est faite, presque exclusivement,de cita-
tions littérales de ce livre, auxquelles se joignent,
çà et là, de courts résumés. Elle ne saurait donc
être complète. Des développements longs et impor-
tants ont été omis ou remplacés par de simples
mentions. Les explications détaillées, les preuves
poussées à fond, les discussions de textes, toutes les
références, et même des chapitres entiers ou presque
entiers devront être cherchés dans l'ouvrage même.
La pensée de l'auteur (/'Immanencese trouve seule-
ment indiquée icide façon sommaire, en des raccour-
cis commandés par la nécessité, qui en ont effacé
bien des nuances et bien des précisions, — Les chif-
fres insérés dans le texte, sans autre indication,
renvoient aux pages du livre où se trouvent les déve-
loppements correspondants. Les phrases entre guille-
mets sont, sauf indication contraire,de M. Blondel.

1° EXPOSÉ
I. — M. B. admet, en un sens qu'il explique, « le

principed'immanence». Les formules qu'il en a don-
1. L'Action (dernière page).

nées ex professa ne parlent que des rapports du su-
jet avec les termes de la connaissanceou de l'action.
Cependant, c'est un fait que le principe a, chez lui,
une portée universelle. Il est l'âmeinvisibledes dis-
cussions les plus diverses : et ce n'est que quand onl'y a découvertqu'on les comprend.

M. B. ne donne pas au mol immanence le sens ra-dical qu'il a chez certains auteurs. Pour lui, imma-
nence ne veut pas dire identité. Il n'admet pas quel'esprit soit la réalité unique, de laquelle tout sort
par évolution et à laquelletout se réduit. Est imma-
nent, d'après lui, non seulement ce qui naît à l'in-
térieur d'un être ou y demeure, mais aussi tout ce
qui lui arrive du dehors par « afférence », pourvu
que ce soit « comme la satisfaction d'un besoin in-
fus, comme la réponse attendue où, cherchée à unappel intérieur, comme le complément d'un don ini-
tial et stimulateur ». L'immanence ainsi entendue,
est synonyme de connexion intrinsèque, indissolu-
ble. Elle n'est pas une fusion où les essences se dis-
solvent, mais une compénétralionoù elless'enchaî-
nent et se soutiennentpar des rapports nécessaires.
L'unité des choses n'est pas celle d'une substance
unique, mais celle d'un ensembleétroitement lié.

Ce principe s'applique à l'universalité du donné.
« L'illusion de toute idéologie exclusive, c'est non
seulementd'isoler les idées comme des atomes intel-
lectuels et des blocs logiques, mais encore d'isoler
les choses..., c'est de morceler le monde... La vérité
contraire... c'est que... ce monde ne forme pas une
marquetterie d'épisodes juxtaposés, mais un ordre
où circule l'unité du dessein divin; c'est que « la
réalité est un continu », comme le torrent circula-
toire... Tout s'entresuit dans le monde réel. » Donc,
du milieu où nous sommes plongés nous ne pouvons
considérer aucun élément comme complet en lui-
même. Tout requiert un appui, un complément. Si
nous suivons lesarticulationsdu réel, nullepartnous
ne pouvonscreuser en ligne droite : car dès que nous
commençons à nous enfoncer, nous nous trouvons
engagés dans des roulesentrecroisées, divergentes,
et pourtant retombant les unes dans les autres, en
nombre infini. Nous croyions n'avoir touché qu'un
seul point, et voici qu'à ce contact localisé, tout l'en-
semble a frémi. Ainsi, dans la recherchephilosophi-
que, qui porte sur l'absolu des choses, il faudrait
« ne partir d'aucun point déterminé,parce qu'aucun
n'est, à part, absolument déterminable; ne considé-
rer d'abord, isolément, ni le sujet, ni aucun objet,
parcequ'on ne peut, sansméconnaîtreleurs relations
d'interdépendance,les traiter comme des atomes de
connaissanceou de substance; ne s'arrêterà aucune
solution partielle, parce que toute solution telle ne
sauraitêtre que provisoireou artificielle...,compren-
dre par exemple que pour parler en philosophe de
mon acte présent ou de ce papier sur lequel j'écris,
j'ai constammentà subordonner mon analyse à une
réserve suspensiveet à une question universelle,qui
ne permettentaucune assertion foncière et définitive
avant que mon regard ait passé par la perspective
de l'ensemble ».

Ce n'est pas tout. La constitution de l'ensemble
auquel nous avons affaire n'est pas arrêtée : il bouge
et change incessamment. Rien d'actuel n'est défini-
tif, acquis ; tout est dans l'inquiétude, en quête de
surcroit, en travail de développement.Nous sommes
irrémédiablementdans l'inachevé, le provisoireéter-
nel. « Comme il y a toujours du nouveau dans le
monde, on ne saurait saisir l'être au repos, dansune
définition purement statique, que par une vue aussi
fragmentaire, aussi dénaturante que l'est la photo-
graphiedite instantanée d'une hirondelle au vol...
Ainsi, en ce qui nous touche plus directementnous
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mêmes, 31 faut dire que lacourbe de notre existence
esta peine ébauchée: nondumapparuitquiderimius.

,Ne traitons donc pas comme un être achevé l'em-
bryon que nous sommes : inilium ulvquod-creaturue.
Ma réalité, ce n'est pas ce que je suis à cette se-
conde, ce que j'étais il y a dix ans ou ce que je serai
dans dix jours; c'est la série même de toutesles po- -sitions de ce mobile que je suis ».

Quelleest, enparticulier, dans l'ensemble, laplace
du moi? C'est le point où il nous faut appuyer avec
plus d'insistance,à la suite de M. B.

D'abord le moi n'est pas isolable du reste. 11 n'est
ce qu'il est qu'en fonction du tout, et tout concourt
à le déterminer. Impossible de l'envisager à part,
indépendammentde ce qui lui apparaît comme ex-
térieur, et même des causes les plus lointaines qu'il
conçoit à l'origine des choses.

El réciproquementtout tient à lui. Impossible de
poser en face du sujet une entité étrangère, qui du
dehorsagirait sur lui ou qu'il regarderait commeun
objet extérieur. En analysant l'objet, on y trouve ;
le moi. « La souveraine originalité de la vie inté-
rieure n'admet que ce qu'elle a digéré en quelquefa-
çon et vivifié. » Et c'est nommément en ceci que
M. B. fait consister l'immanence. « La notion
d'iMMANENCE...,[c'est] l'idée, très juste en son fond,
que rien ne peut entrer en l'homme qui ne sorte de
lui et ne correspondeen quelque façon à un besoin
d'expansion..'.»—Onle voit, d'après M. B.,la réalité
est un écheveau dont il est impossible de séparer
aucun fil. 10-16.

II. — Les méthodes de pensée qui ne tiendront
pas compte de ces principes ne pourront être que
radicalementvicieuses. M. B. en signale deux sur-
tout : Vextrinsécisme et l'intellectualisme.

L'extrinsécisme consiste à considérer la réalité
k par tranches distinctes », extérieures les unes aux
autres, pouvant être examinées séparéirent sans
perdre leur vérité. L'intellectualismeconsiste à sup-
poser que le réel est exactementsaisi par la percep- :

lion ou l'observation, exactement représenté par
l'image ou le concept. En conséquence, il proclame
le primat de l'entendement, son droit à juger en
dernierressort de tout, à gouverner souverainement
la vie. Le principe de l'immanence ou de l'inter-
dépendance universellecondamne sans appel toutes
ces conceptions.

L'observation,dans sa prétention de ne considé-
rer que les faits bruts, est dupe d'elle-même : il n'y
a pas de faits bruts. Cequivaut contrel'observation
vaudra, à plus forte raison, contre le concept, en-
core plus éloigné du donné, encore plus artificiel :
« L'idée ne conçoit l'être que sous la forme où il ne
peut être. » Se mettre à l'oeuvre avec de pareils ma-
tériaux, c'est se condamnerà n'obtenirqu'une cari-
cature de la réalité.

Ces remarquesdécident de l'estime que mérite le
raisonnement.Le syllogismemet en oeuvre les pro-
duits du morcelage;il suppose « l'atomisme intel-
lectuel ». « Son apparente rigueur, reposant sur
l'hypothèse théoriquement fausse et pratiquement ;

utile des identités partielles, n'est qu'une approxi- }

mation. » C'est une naïveté de prendre les raide.s ;
articulations de la logique conceptuelle pour « les
formes souples et mouvantes » de la réalité. Cette
logique n'est que -le « symbole, » le « phénomène
inadéquat de la dialectique réelle. » En outre, un ;

argument n'est qu'un instant de la vie : en s'attri-
buantune valeur propre et indépendante,il démen-
tirait l'immanence de tout en tout et ses propres
rapports avec le tout. Une démonstration spécula-
tive, par elle-même et à elle seule, est donc sans
valeur. « Unepreuve qui n'est qu'un argument logi-

que demeure toujours abstraite et partielle, elle ne
conduit pas à l'être; «elle n'accule pas nécessaire-
ment la pensée à la nécessité réelle. » a Les subti-
lités dialectiques...ne portent pas plusqu'une pierre
lancée par un enfant Contrele soleil. » M. B. recon-
naît, il est vrai, l'existence dé preuves propres à
convaincrel'esprit. Mais, d'après lui, ces preuves ne
sont pas d'ordre dialectique; elles « résultent du
mouvement total de la vie ». La dialectique a sa
place dans la preuve, mais comme une partie qui ne
subsiste que dans l'ensemble et qui ne peut sup- •pléër ses voisines. Une preuve est * moins une vue !

qu'une vie », et sans lavie, elle n'estmême plus Une ^
vue. Partoutdonc, il faudrait, non seulementoffrir
les preuves « toutes ensemble », mais aussi les com-
pléterparce qui n'est pas spécifiquementintellectuel.

Ainsi toutes les tentativespurement intellectuelles
sont d'avances condamnées à l'échec. Il faut en
prendre son parti, on ne construira jamais un sys1-
tème intellectuelbien assis et cohérentÏ îa. voie de
la spéculation est une impasse. Le point de départ
de la vraie philosophie,c'est précisément de consta-
ter cela, de renoncerà construire un système abs-
trait. Toute expérience, toute idée, toute conclusion
qui se donnera commedéfinitive, sera par là même
convaincue de fausseté. Elle n'aura de valeur que si
on la prend c< mme un résultat provisoire, comme
Un moyen d'aller plus loin, comme un pas en avant
et non comme un repos, a La métaphysique n'a de
vérité que sous cet aspect expérimental et dynami-
que ; elle est une science moins de ce qui est que de
ce qui fait être et devenir », à savoir de l'idéal, con-
sidéré comme moteur de l'action. « L'être 71'est
jamais dans l'idéeséparée de l'action; et la méta-
physique même Considérée... sous son' aspect spé-
culatif, n'est vraie., qu'autant qu'elle rentre, comme
un échelon du système des phénomènes, dans le
dynamisme général de la vie. » Une construction
abstraite et statique n'a aucun moyen de s'égalerau
réel ni mêmede tendre à ce but, car elle est faite,et
le réel se fait. Elle estunejuxtapositiond'arguments
et de thèses,matériauximmobiles,aux contours arrê-
tés ; — elle n'est pas une marche, un développement
de vie. Elle arrête l'espritet l'enferme, alors qu'il a
unvoyage d'explorationindéfinieàpoursuivre.13-26.

III. — Puisqu'ilne peut y avoir de connaissance
arrêtée et,en particulier,de représentationdu réel.la
vérité ne peut pas se définir : la correspondance de
la pensée à son objet. Elle consiste essentiellement
dans un mouvement continu, où l'intelligence s'ef-
force d'expliciter et d'analyser ce que la vie produit
à l'état confus et enveloppé. Celte correspondance
des deux éléments,toujours dérangée par le change-
ment incessant de la réalité et le progrès même de
l'esprit, est toujours in fieri, jamais in esse. Par
conséquent, dès qu'on arrête le mouvement, dès
qu'on feint de posséder la vérité d'une façon stable,
la vérité s'évanouit: on est dans le faux. « A l'abs-
traite et chimérique adaequatio rei et inlelleclus se
substitue... Vadaequatio realis mentis elviiae.nll
faut « substituer à la question de l'accord delà pen-
sée avecla réalité...le problème...de l'adéquationim-
manentede nous-même avec nous-même ». 26:2j.

IV. — Quelques conséquences négatives dans 1«
domaine religieux.

Puisqu'au point de vue de la réalité nul argument
ne porte, il ne peut plus êtrequestion de" démontrer
spéculalivement l'existence de Dieu, la réalité du
surnaturel, le fait d'une intervention divine. 0 La
notion d'unecause première ou d'un idéal moral,
l'idée d'une perfection métaphysique ou d'un acte
pur, toutes ces conceptions de la raison humaine
[son il vaines, fausses et idolâtriques, si on les con-
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.sidère isolément comme d'abstraites représenta-
tions. Sitôt qu'on... regarde [Dieu] du dehors,
comme une matière de connaissance, ou une simple
occasion d'étude spéculative,,., c'en est fait,l'on n'a
plus dans les mains que fantômeetidole ». a La phi-
sosophie ne peut directementdémontrer et prouver
le surnaturel, puisqu'ellene peut même pas fournir
ou contenir le réel de l'action naturelle.., » Puisque
tout se suit et se lient, on ne peut plus présenter
«omme valablesles thèses séparées de l'apologétique
classique : prouver d'abord la possibilité de la révé-
lation et du miracle, —- puis la réalité du miracle,—
enfin le fait de la révélation par le fait du miracle.
Puisque tout tientau moi, une révélation extérieure
est inacceptable, si elle n'est précédée par le
besoin, l'exigence intérieure, et confirmée par la
pratique, 18,28,29.

V. — Pour restaurer toutes les certitudes, qui
semblentperdues, M. B. nous propose un moyen
unique : l'action.

Le mot aetion, au sens légitime, ne désigne pas,
d'après lui, une espèce particulière d'activitéqui s'op-
poserait à la connaissance. L'action, c'est toute la
vie, c'estla « réalité immanente » en nous.C'est « ce
qui nous est donné antérieurement k tout préjugé
spéculatif », — réalitéessentiellementmouvante.tou-
jours en travail de progrès, toujours inachevée.
« Pour désigner ce mélange de virtualités obscures,
de tendances conscientes,d'anticipations implicites,
le mol action semble bien choisi ; car il comprend à
la fois la puissance latente, la réalisationconnue, le
pressentiment confus de tout ce qui, en nous, pro-
duit, éclaire et aimante le mouvementde la vie»

.
La

pensée fait partie de l'action. « La connaissance...
réalise en effet une forme d'exi6tence qui ne serait
pas sans elle. Pour l'homme en effet, la vie n'est
pas la vie sans la pensée, pas. plus que la pensée
n'est la pensée sans la vie. »

Ainsi comprise, l'action n'a aucun des inconvé-
nients reprochés à la spéculation séparée. Elle évite
l'intelleetualisme et l'extrinsécisme. Elle tient
compte du principe d'immanence. Tout tient à tout;
aussi ne coupe-t- elle aucun lien. Les « conditions
qui semblentsi difficiles à remplirdans la recherche
spéculative, sont en fait observées tout naturelle-
ment par la vie qui, dans l'équilibre perpétuelle-
ment instable de son mouvement, tend à s'adapter
sans cesse à son milieu total » . « C'est en effet le
propre de l'actionde former un tout... En ce qui
touche à la complexité totale de la vie, seule l'action
est nécessairement complète et totale, elle aussi.
Elle porte sur le tout, et c'est pourquoi d'elle et
d'elle seule ressort l'indiscutable présence et la
preuve contraignante de l'Etre. »

L'action peut s'exercer de façon spontanée ou ré-
fléchie. L'action spontanée résout les problèmes
sans les regarder et sans remarquer la solution.

L'action réfléchieest celle qui, après avoir médité
»ur l'intégralité du problèmephilosophique,moral,
religieux, revient, en connaissance de cause, à la
pratique,en accepte toutes les conditions,toutes les
exigences,nonplusspontanémentet inconsciemment,
mais librement et en pleine lumière.Toute la dialec-
tique du livre l'Action a pourbutde conduirel'homme
à cette action réfléchie,et d'enrendre raison. Il prou-
ve qu'il est contradictoire avec ce que nous voulons
réellement,parle seul fait que nous agissons, de ne
pas accepter la réalité universelle, c'est-à-dire celle
du sujet, du monde, de Dieu, du surnaturel.Il nous
convie à un acte de volonté qui acceptera tout cela,
qui le fera être pour nous et nous en donnera la pos-
session. Et cet acte aussi sera conforme au principe
d'immanence,car il portera sur le tout. 3o-33.

VI. —Appliquons ceci dans le domaine religieux.
A). La croyance en Dieu. — %

C'est dans la
pratiquemême que la certitude de « l'unique néces-
saire » a son fondement,.. [C'est de l'action] etd'elle
seule [que] ressort l'indiscutableprésenceet la preuve
contraignante de l'Etre ». « L'homme.,. ne croit en
lui et ne l'affirme vraiment qu'en usant de lui et
qu'en le pratiquant en effet. »

B). L'Apologétique. — Si l'homme ne se ment
pas à lui-même, il verra que sa volonté profonde
appelleun surcroît divin. Ce n'est qu'en s'étriquant
lui-même artificiellement, qu'en contredisant par
des choix délibérés ses aspirations intimes, qu'il
couvrira,, sans les faire taire, ses appels à l'infini.
«... Dans l'ordre seul conservé [par le rationalis-
me] .,. reparaît impérieusementlebesoin de l'au-
tre, » En prenant* la vie encore étrangère ou fer-
mée au surnaturel», en acceptant « pleinement le
fait d'une pensée ou d'une existence sans la foi ni
la grâce », on découvrirace « grandvide », qu' « une
grande destinée et une grande chute ont creusé» ;
on devinera qu'un bien nécessaire est absent, et
c'est là i ce qu'il y a de présent encore dans l'ab-
sence du surnaturel ». 1 Leprogrès de notre volonté
nous contraintà l'aveu de notre insuffisance, nous
conduit au besoin senti d'un surcroît,.. » Dès lors
la révélation ne vient plus tout entière du dehors,
et les exigences de la méthode d'immanencesont
satisfaites.

Si la religion tient au sujet par des liens aussi
serrés, tout se tient de même dans le bloc religieux:
les deux choses sont corrélatives et nous défendent
également d'instaurer ici l'extrinsécisme. Les «mo-
tifs de crédibilité » ne sont point, par rapport à la
doctrine, des preuves extérieures et antécédentes;
il ne faut pas se figurer qu'on puisse d'abord les
admettre pour eux-mêmes et accepter ensuite le
dogme sur leur garantie. C'est d'un seul élan et en
vertu d'un même mouvement que l'ensemble sera
assimilé. « Les signes donc, quoique nécessaires,ne
sont jamais suffisants ; c'est l'interprétation, c'est
le besoin intérieur qui est tout ». Donc, en premier
lieu, pas d'expériencespsychologiques,où le surna-
turel serait donné comme un fait dont le raisonne-
ment, pour peu qu'il fût correct, suffirait à discerntr
la cause transcendante. A plus forte raison, pas de
prodigesphysiques, capables de déceler à une intel-
ligence simplementclairvoyante l'action d'un agent
étranger à la nature. — L'argument classique du
miracleest débile, — non seulementparce qu'il est
illégitime de détacher un fait quelconque de l'en-
semble où il naît et du sujet qui l'observe, pour rai-
sonner sur sa réalité et sa valeur particulière, non
seulementparceque le miracle, considéréaux points
de vue physique et métaphysique, n'a en lui rien
de plus que les autres phénomènes, — mais encore
parce qu'il n'offre, à cet égard, aucun sens religieux
particulier.

Par conséquent, dans la conversion, il n'y a pas
d'abord la créance rationnelle au miracle, puis la
créance théologale au dogme. La foi au miracle et
la foi à la doctrinesont d'une même teneurlogique.
C'est une initiative intérieure unique qui s'épanouit
en l'une et en l'autre. « C'est par le développement
de l'activité pratique et grâce à l'effort de la volonté
pour s'égaler à son propre élan, qu'est né... le
besoin d'une correspondanceextérieureet d'uncom-
plément nécessaireà notre action intime. » Trouver
ce qui répond à ce besoin, c'est toute la solution de
la crise religieuse...

Or elle ne saurait se résoudre à moitié ni gra-
duellement, porter d'abord sur une vérité,puis sur
une autre: la philosophiede l'immanencenousaver-
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tit qu'on ne saisit point la réalité par morceaux :
tout ou rien. Aussi est-ce au moment de la conver-
sion complète que l'ensemble des réalités religieu-
ses, miracles et dogmes, sera, — avec toutes les
autresréalités, — accepté par l'individu.

Cy L'acceptation des dogmes révélés. — Où et
comment se fera la rencontre de l'âme avec le sur-
naturel ?

Les dogmes se présentent comme des> hypothèses
à vérifier par l'expérience. On les essaie comme
règles de pensée et de conduite, on pratique avant
de croire, et c'est la pratique qui fait voir si le divin
est vraiment là. L'homme a constaté son impuis-
sance à se suffire seul, son besoin de surnaturel.Or
le catholicisme lui offre, pour aller à Dieu, des
moyens qui précisément se donnent commesurna-
turels : « N'a-t-il pas une raison naturelle pour en
faire l'essai ? Oui, s'il est conséquent,il faut qu'il
essaie; et la raison de celle indispensable expé-'
rience, c'est d'apporter, dans le contrat souhaité,
toute la part de l'homme, en agissant pour ce qui
n'est rien de l'homme, afin de voir s'il s'y révèle
tout de Dieu. On ne peut savoir ce qu'il en est que
par une expérimentation effective. Là réside un suf-
fisant motif d'action, Un motif humain qui rend
inexcusable toute abstention systématique. » <c Ainsi
(quelque étrange que puisse paraître celle règle de
conduite), qui a compris la nécessité, qui a senti le
besoin de la foi, doit, sans l'avoir, agir comme s'il
l'avait déjà, pour qu'elle jaillisse en sa conscience
des profondeurs de cette action héroïque..

. » Voilà
pourquoi la foi est incommunicable. Elle ne s'im-
pose point en vertu d'arguments généraux qui s'a-
dressent à tout le monde: elle surgit à la suite d'une
expérience personnelle.» Si l'on ne peut entière-
ment démontrer [le surnaturel] à la raison, on ne
peut non plus îenier avec compétence sans en avoir
fait l'expérience; et quand on a fait l'expérience,on
ne trouve, dans l'expérience même, que des raisons
de l'affirmer. »

Dj. La certitude de la foi. — Le résultat de l'expé-
rience religieuse n'est point cependant de faire
apparaître les dogmes comme les formules exactes
et désormais arrêtées de la vérité surnaturelle:
considérés ainsi, ils neseraient plus rien de vivant.
C'est un retour occultede l'intellectualismequi nous
porte à vouloir en religion des vérités acquises et
des expériences décisives. Le réel n'esl pas commu-
niqué par l'idée,ni par l'observation, mais par l'ac-
tion même.Cequi est requis, ce n'est pas de savoir,
mais de faire.L'action fidèle a une certitude propre:
elle assure l'homme qu'il est dans la vraie vie, qu'il
chemine dans laréalité et non dans l'illusion. Peu im-
porte qu'aucundes endroits où il pose le piedne soit
reconnuet décrit: le terrain est solide sous ses pas,
et il le sent. « Ce que l'homme ne peut comprendre
totalement, il peut le faire pleinement... » « Ne
persistons pas... à vouloir un critérium « exclusif
de doute », alors qu'il suffit d'une connaissance
exclusive d'injustice ».

Et voilà pourquoi le fidèle ne devra tenir pour
éternel aucunénoncé dogmatique; car « peut-être la
révélation finale d'après la mort surprendra t-elle
presqueégalementceux qui croyaient savoir et ceux
qui auront servi le Maître sans connaître son nom
ni son concours ».

Telles sont, chez M. B., l'extension et la portée
du principe d'immanence ou d'interdépendance. 11
s'est défendu de vouloir « l'assujettir à une méta-
physique intellectualiste ou à une thèse pragma-
tiste. » Cependant,en faisant de « la notion d'imma-
nence » l'un des fondementsde sa méthode, il a sans
doute commencé cet assujettissement. Il ne se peut

rien voir de plus « intellectualiste » que la phrase
de saint Thomas entendue « sans restriction
aucune », et prise comme une des formules légiti-
mes du principe d'immanence1. Au reste il est évi-
dent qu'une pure méthodeeslun non-sens, et qu'une
pratique, si elle est autre chose qu'un truc, né peut
rester suspendue en l'air, sans attaches à aucune
théorie. On ne saurait philosopher sans émettreune
« doctrine », et avoir tant soit peu de cohérence en
ses propos sans « systématiser » k quelque degré
34-56.

H" CRITIQUE
Nous ne pouvons songer à reprendre ici, même

sous une forme abrégée, la critique entière de la
doctrine. Nous nous bornerons à indiquer certains
points plus importants, en insistant de façon parti-
culière sur ceux qui intéressent l'Apologétique.

Ire Partie. Critique philosophique
A. — La valeur de la connaissance. — Le

principede l'interdépendance universelle appliqué à
la connaissance, est un des arguments traditionnels
du scepticisme. M. B. ne l'a guère rajeuni. Toute
connaissance partielle étant déclarée invalide,
comme nous n'en aurons jamais d'autre, nous ne
connaîtronsjamais rien.

L'argumentation dirigée contre l'extrinsécismeet
l'intellectualisme, contre l'idée et le raisonnement,
le rejet de la notion classique de vérité, vont à dis-
créditer la valeur de la connaissance spéculative,
et même celle de l'observation directe et de l'expé-
rience.En effet, d'après M. B., aucun de ces actes ne
vaut, par lui-même et à l'état isolé, comme moyen
d'entrer en rapports avec le réel. Aucun ne reprend
une valeur — du reste toujours provisoire— que
comme moment ou phase de l'action. Ceci revientà
supprimer purement el simplement la valeur propredelà connaissance 64-115.

B. — La valeur de l'action. — Le mot action
reste ambigusous la plume de M. B. Il enferme deux
sens hétérogènes : celui d'expérience et celui de
volition libre ou d'option. Dans le premier sens,il est
très juste que l'action, — si du moins l'on renonce
à la subordonner à un ensemble qui n'est jamais
achevé — possède une valeur inappréciable. Ne
disons pas après M. B. : les J preuves qui sur-
gissentde la vie éprouvée...sont les seules qui, fon-
dées dans l'être, persuadent et convainquent sûre-
ment »; mais reconnaissonsque cesdémonstrations-
là ont une vertu à laquelle rien ne ressemble.

Le second sens — celui de l'aclion-oplion — souf-
fre plus de difficultés. Sans avoir fait l'option libre,
morale et surnaturelle, qui accepte Dieu et la foi
catholique, l'homme peut arriver à quelques con-
naissances réelles, solides, fondées. Comment Se
nier ? Et alors que veut-on signifier en écrivant
ceci : « L'êtredans laconnaissancen'estpasavantmais
aprèsla liberté du choix; » « croire qu'onpeut abou-
tir à l'être et légitimement affirmer quelque réalité
que ce soit sans avoir atteint le terme même de la
série qui va de la première intuition sensible à la
nécessité de Dieu et de la pratique religieuse, c'est
demeurer dans l'illusion » ; « tout dépend... de l'at-
titude prise en face de l'unique nécessaire, puisque
c'est le principe de la série entière... » ele ? Dieu est
la cause de toute réalité, mais ce n'est pas de sa
réalité à Lui que sont faites les autres : et par con-
séquent, dans une connaissanceou même dans une
option, on peut les séparer de Lui. IIC-I36.

î. Je n'examine pas si la pensée de saint Thomas a
été correctement interprétée. Sur ce point, cf. ci-dessou»
col. 606 note 1.
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IIe Partie. Critique théologique
Dans la synthèse du modernisme que dessine

l'EncycliquePascendi, quelques traits, — et nonles
moins importants, — attireront l'attention des lec-
teurs de M. B. Le document pontifical décrit
en effet une méthode qui pose en principe l'im-
puissance de la raison dans l'ordre réel, c'est-à-dire
un d agnosticisme » limité à la sphère spéculative.
Par là même, celte méthode exclut les démonstra-
tions classiques de la théodieée, et les motifs de cré-
dibilité sur lesquelss'appuieraitune révélationexté-
rieure. Tout cela, d'après elle, procède en effet de
l'intellectualisme, système ridicule et périmé 1. La
philosophie scolastique, en particulier, est l'objet
d'une animosité significative 2V

L'action et un certain sentiment intérieur pren-
nent la place de la raison. Au lieu de chercher le
divin et la religion hors de l'homme, on les décou-
vrira dans sa vie immanente3, et le premier indice
qui mettra sur leur trace, ce sera un certain vide
intérieur, un certain besoin inassouvi*, La vie,
pour s'épanouir pleinement, postule la religion, et
non pas une" religion quelconque, mais l'unique reli-
gion véritable. C'est là plus qu'une capacité nue,
plus qu'une convenance, c'est une. exigence stricte :

« ni plus ni moins que le nécessaire 5 ».
Supposé ce fait, tout l'effort de l'apologiste doit

être d'amener l'homme à reconnaître en lui celte
exigence et à faire l'expérience du surnaturel pro-
posé6. Celui qui se dérobe à celte expérience se
rend, par là même, incompétent à nier le surnatu-

î. Humana ratio phaenomenisomnino includitur, rébus
Tïdelicet quae apparent eaque specie qua apparent :
earumdem praetergredi terroinos nec jus nec polestatem
habet. Quare nec ad Oeum se eri^ere polis est, nec illius
existentiam, ulut per ea quae videntur, agnoscere... —His autem positis, quid de nalurall theologia, quid de
motivis credibilitatis, quid de exlerna revelatione fiât,
facilequisque perspiciet. Ea nempe modcrni-Uae penitus
e medio tollunt, et ad inlelleetualitmum amandant,riden-
dum inquiuntsrslemaac jamdiu emorluum. (Edition des
Questions actuelles, p. 6 )

2. Philosophiam ac theologiam scolasticam dérident
passim atque conlemnunt (p. 66).

3. Explicatio[ieligionis],naturali theologiadeleta, adi-
tuque ad revelationem, ob rejtcta credibilitatis argu-
menta, intercluso, .. extra hominem exquiritur frustra.
Est igitur in ipso homine quaerenda... in vita omnino
hominis reperienda est. Ex hoc immanentiae réligiosae
principinm asseiitur (p. 8). Ex parle intellectus omnis ad
Deum via praecluditurhomini, dum aptior sterni putatur
ex parte cujusdam animi sensus et aclionis (p, 60).

4. Yitalis porro cujuscumque phaenomeni, cujusmodi
religionem esse jam dictum est, prima veluli motio ex
indigentiaquapiam seu impulsione est repetenda... Eam
ob rem... concludendumomnino est, fidem, quae initium
est ac fundamentum cujusvis religionis, in sensu quodam
intimo collocari debere, qui ex indigentia divini orialur

- {p. 8 et 10).
5. Elaborant nempe modernistae ut homini persua-

deant, in ipso atque in intimisejus naturae ac vitae reces-
tibus, celari cujuspiam religiosis desiderium et exigon-
tiam, nec religionis cujuscumque, sed talis omnino qualis
catbolica est; hanc enim postulari prorsus inquiunt ab,
«xplicatione vitae perfecta. — Hic autem queri vehetnen-
ter Nos iterum oportet, non desiderari e calholicis homi-
nibusqui, quamvis immanentiae doctrinam ut doctrinam
rejiciunt, ea tamen pro apologesi uluntur ; idque adeo
incauti faciunt, ut in natura humana, non capacitatem
solum et convenienliam videantur admittere ad ordinem
supei-naturalem... sed germanam verique nominis exigen-
tiam (p. 56 et 58).

6. Finis quem sibi assequendum praeslituit [in apolo-
gesi moderniste], hic est: hominem fidei adhuc experlem
eo adducere, ut eam de catholîca religione experientiam
a>-tequatur, quae, exmodernistarumscitis, unicum fidei
/-si fundamentum (p. 52).

rel ; et celui qui la fait <c ne trouve, dans l'expé-
rience même, que des raisons de l'affirmer ».Ce der-
nier atteint la réalitédivine : il croit '. Tel est, selon
le modernisme, le procédéd'accession à la foi.

Je ne pense pas qu'on puisse sincèrement se
refuser à reconnaître une ressemblance frappante
entre ces idées et celles de M. B. Elle existe
parfois jusque dans les termes employés de part
et d'autre, et celte coïncidence n'est probablement
pas l'effet du hasard.

D'un autre côté, parmi les traits nombreux, em-
pruntés à divers auteurs, qui composent, dans l'En-
cyclique, le tableau du modernisme intégral, quel-
ques-unspeuventavoirété pris à M. B. elluiconvenir,
sans qu'il en soit de même de l'ensemble. Les doc-
trines exposées ci-dessus sont mises par le docu-
ment pontificalen connexion avec plusieurs autres,
très éloignées de la pensée de M. B. ; elles serventà
amenerdes conclusionsincomparablementplus ra-
dicales que les siennes. Chez l'auteur de l'Action,
elles peuventêtre contrebalancées et corrigées, plus
ou moins efficacement, plus ou moins logiquement,
par d'autres. Le sont-elles de façon suffisante? C'est
ce que nous allons voir. 294-296.

I. — La connaissance de Dieu

« Au moment où l'on semble loucher Dieu par un
trait de pensée, il échappe, si on ne le garde, si 0.1
ne le cherche par l'action,.. Morte et fictive toute
connaissance qui ne se tourne pas à agir. Les sub-
tilités dialectiques... ne portent pas plus qu'une
pierre lancéepar un enfanl conlrele soleil... [De l'ac-
tion] et d'elleseule ressort l'indiscutable présence et
la preuve contraiguanle'del'Etre. » Il s'agilde l'Etre
divin. (Voir ci-dessus les textes cités col. &$"])

Commentlégitimer de telles assertions?
Si uneconviclion de l'existence de Dieu est entrée,

d'une façon quelconque, dans un esprit, elle ne de-
viendra pas « fausse », par le seul fait que la A iî
ne répondra pas à la croyance, ou que l'esprit satis-
fait négligera d'y chercher plus ample nourriture.
L'idée de Dieu chez un déiste secet borné, à la façon
de Voltaire, est pauvreet inféconde,sans être fausse.
Elle n'est qu'un trait léger, une ombre fuyante du
vrai Dieu, mais c'est Lui qu'elle représente, et non
pas une « idole ». 102.

Au cours du xixe siècle, l'Eglise a eu plus d'une
fois l'occasion de défendre la valeur propre de la
raison humaine dans la connaissance de Dieu. Les
propositions que dut souscrire l'abbé Bautainexpri-
ment l'enseignement commun de l'Eglise sur ce
sujet 2. Le Concile du Vatican traite de nouveau la
question et enseigne que la raison humaine, « par
ses lumièresnaturelles, peut tirer de la vue des cho-
ses créées une connaissance certaine de l'existence
de Dieu » 3. Dans le serment prescrit par Pie X
contre les erreurs modernistes, les expressions du
Concile sont reprises dans l'intention visible de les
préciserencore : « Dieu... peut être connu avec cer-
titude et même démontré, comme la cause par ses

1. Modernistae credenti ratum ac certum est realita-
tem divini reapse in se ipsam existere nec prorsus a cre-
dente pendere. Quod si postules in quo tandem haec cre-
dentis assertio nitatur. reponenl : in privata cujusque
hominis experientia... Veram igilurponunt experientiam,
«antique ralionali qualibet experientia praestantiorem ;

^quam si quis, ut rationalistae, inficiatur, inde fieri affir-
mant, quod nolitis in eis se ipse constituera moralibul
adjunctis, quae ad experientiam gignendam requiranlur.
Haec porro experientia, cum qnis illam fuerit assecutui,
proprie vereque credenlememcit(p. 18).

2. Denzinger-Bannwart,1622, 1627. et note.
3. Ibid. 1785.



eo3 IMMANENCE- (MÉTHODE- D') 604

effets, au moyen des lumièresdé la raison naturel-
le. » Certitude rationnelle^ démonstration, emploi
du principe de ôansâlilë :; si cette description donnée',
par les; documents ecclésiastiques îie signifié pas un
procédéproprement-Spéculatif, une' dé1 ces construc-
tions logique'S; si fortement taxées d'insuffisance
jiar M. B., je me demandé dé quelles expressions
l'Egliseauraitplï se servir pour lés désignera

II. — L'Apologétique

§ I'F L'exigënêë da secoursdivin : sa nature'
L'Apologétique d'immanence prétend montrer

que les aspirations intérieures de l'homme appellent
la seule religion catholique. Mais la pensée dé
Mi B. est ioi singulièrementhésitante.

i° Y a-t-il exigeHcévéritable de la nature à l'égard
du surnaturel? M. B. répond tantôt oui et tantôt
non. D'une part :« Il est impossibleque l'Ordre sur-
naturel... rie soit- pas,, puisque l'ordre naturel tout
entier le garantit en L'EXIGEANT.» Ce que- là foi
« déclare donné gratuitement », la raison « rie peut
que le postuler invinciblement..-. Ce que la première-
nous impose comme réel, la seconde le conçoit
comme nécessaire, encore qu'impraticable pour
nous ». « Il n'y a qu'une religion que comporte et
Qu'iiXîGE là philosophie » .

Et d'autre part : (i Je' ri'iii
pas dit qùé le surnaturelest exigé par'là nature. »'

« Par quelétrange contre-sens s'ôbstine-t-bn & me"
noter de naturalisme, cominè si j'avais dit que le'
surnaturel esl exigé par nous et nécessité par notre'
nature.

.
? » C'est vraimentmettre là sagacité du lec-

teur à de trop rudes épreuves que d'écrire, à Une
page de dislance, d'abord que « l'ordre surnaturel
deineufé toujours att delà de la capacité, des mérites
des exigences denotrenature » — et ensuite qUe
son Absence,- en celui qui le refuse, « blesse le point
dinseïliori préparé et les exigences naturelles de
l'àïne » I5O-I54.

2° OùSe trouvel'exigence du surnaturel ?— Il est
entendu qUe cte n'est pas dans la nature consi-
dérée' selon son invariable essence, telléqu'ëllè serait
c en soi J*1 toujours'etpartout, iriàis dans la nature
û6'l;uell«i qùï-est déchue et travaillée par' la gVâcë.
Mâis; ceci rie suffit pas à résoudre la difficulté. On
demande toujours : dans cet ordre actuel où s'enï-
ntêlënt là nature et la surnature, duquel dés deux
éléments appartiennent là ît pierre d'aitèiife r et lé
« vide » et i « Exigencefi dit surnaturel? ïmpôssi-
ble'd'éviter cè'lle:fois Une réponse directe, ifiô. Or
ici,r nouvelles contradictions. D'une part, lSà « tracé»
dés' exigences dit Surnaturelà noire égard doit être
visible: « dah!s- l'hûminë' purement homme1 »'. « Si
l'action sine addiio semblé trahir s'a propre loi, c'est
qu'il y à riatu-réllëriiërit en elle comme une pierre
d'âttérile. $ UkaivOTisirié addito, c'est" évideiriihénf.
l'action' huiriàiriesarisàitéunsûr'àrûtt'de'grâce.ÉÇ là ;.

« pierre d'attente »-est préciéémëntlânécessité de" éë
sufcroïU Le;p"dinl dé départ'dé là discipliné apolo-
gétique, c'est « lé fait d'unie pensée où d'une exis-
tence sans la foi et sans la grâce... la vie encore
étrangère1 ori fermée â'ù surnaturel. » D'àûlrè part
a le Besoin du don, là demandé du don... esl déjà-,,
une grâce. » — Dire que notre nature actuelle exige
parelle-même le-surnaturel,; c'est enseigner l'hirésie-
deBaïus. Dire-quelès stimulations de la grade' pous-
sent l'irieroyàn't vers la foi,- c'est- professer' là doej
trrfte catholique, riïâis" quand dû s'est engagé à
indiquer, c<

d'ans" l'Ordre naturel une fàîiïë qui lé
fa'ssè"s'êril'r'ouvrir», c'est en lui-ihême, et non dans:
ce qui s'y ajoute, qu'il la fau* découvrir. i;5G,- 105.

Conclusion.', — Ï'Les condamnations dé l'Eglise.

— Cellequi a frappé BaïUs- est connue *. Traitant
d'anciens problèmes,M. B. était exposé à rencon-
trer 4'aneierines solutions. Il est incontestable que
certainesde ses formules —

les premières,^ les plus
intransigeantes — ont une saveur de Baïanismej
Plus récemment, une condamnationretentissante a
semblé lé viser'personnellement.Catholique sincère,
opposé à la philosophie immanentiste, M. B. a
cependantpréconisé en apologétique une méthode
d'immanence ; il s'est attaché à montrer le surna-
turel « non comme gratuit..., non comme convena-
bleet approprié à ia nature..., mais (selon1 la pré-
cision même de l'esprit scientifique qui.-; ; ne nous
doit rien de plus et rien de moins que le nééessairë)
comme indispensableen même tempsqu'inaCcessiblë
à l'homme ». Or ne sonl-ce point là précisémentles
traits de certains auteurs que l'EncycliquePatcendi
nous dépeint en ces termes-: « Catholiques,-:qui1tout
en rejetant la doctrine d'immanence,- s'en servent
pourtant en apologétique2..., et qui semblent ad-
mettre dans la nature humaine, non pas seulement
une capacité elune convenance à l'égard de l'ordre
surriaturel,,maisune véritable et stricte exigence »?

Malgréces apparences fâcheuses, je necrois cepen-
dant point, pour ma part, que la pensée de M. B.
soit en contradiction évidente, sur celle question
précise, avec la pensée officielle de l'Eglise. En
effet, — nous l'avons vu, — il a oscillé d'un parli à
l'autre,-voyant l'exigence du surnaturel tantôt dans
le domaine de la nature et tantôt dans celui de la
grâce. Cette imprécision de pensée, ces hésitations,
ces contradictions mêmeseussent suffi sans doute a
le préserver des analhèmes.

Mais il avait, dans sa philosophie,un moyen plus
logique et plus efficace de s'en mettre à couvert-. Il
l'a indiqué lui-même ; et il faut avouer qUè lé moyen
est énergique et qu'il tranche à la raviné là diffi-
culté présente. Malheureusement, il découvre, du
même coup, une àUtrë erreur plus profonde. Un des
principes les plus accusés de la philosophiede l'ac-
tion, c'est, — on s'en souvient, — .que. la spécula-
tion n'atteint pas l'être. La nécessité du surnaturel
pourra donc se manifester à l'intelligence, saris que
rien s'ensuive pour là réalité du surnaturel. La
nécessité logique' ri'ést qu'un ânriëâh du détérnii-
nîsm'é' phéMôiriérial; elle n'impliqué pas là nécessité
ontologique. « L'affirmation immanente du trans-
cendant, fût-ce du surnaturel, ne préjuge en rien
laréalité transcendante des affirmations immanen-
tes. » Parler ici- de nécessité, « ce n'est point pren-
dre ce mot en- ttH sens ontologique^ comme s'il
s'agissait d'èxîstëri'cé absolue ou- de' vérité dont le
cdnTrâirë irripliqùèraît Contradiction ; c'est' simple-
ment faire remarquer que nos pensées s'organisent
inévitablement en un système lié ». « Au moment
où nous reconnaissonsque, pour être ce que nous
voulons qu'il soit, [le surnaturel] doit venir d'une
sourceautre que nous, cet aveu rie1 préjuge en rieri,
par l'affirmation immanente du tfâriscéridant, la
réalité (râis'céridaniè des affirmâiiôns'immarientês...
J'ai donc'tâché de ressaisir... le lien de riécessiléqùi
rattache les croyances et les pratiques lés plus pré-
cises au déterminisme total des idées et des senti-
ments, sans avoir le moins du monde à en affirmer
la-vérité intrinsèque... Ainsi l'étudedé l'action reli-
gieuse resté toutescientifique, parce q'ù'ellé demeure

1. Deirzirigèr-Bahnwart : En-c/ïiridion n° 1021, été;
2. La traduction française (officielle?) publiée par le»

Questions actuellespoïte : « ... rëjjiidiarit rîmmariénee
comme1 dfltetrifié,- rém'pl;o'ie*n't;-nea1nmioins:co'mm'e'méthode
d'apologétique». Ges-exp'rè'ssiphs'râ'pp'èilént encore' plus
précisément celle» déM. B; Le latin na pas le mot
méthode.
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pur phénoménisme. » La pratique seule tranchera-
la questionde réalité, et la pratique; est libre. Par.
conséquent, en ce-point précis: de: ses; déductions:,
M. B. échappe- à L'erreur théologique qui affir-
merait la nécessité: objective- du surnatur.eli. Mais:
c!est. au prix d'une autre erreur : celle:qui nie la.
portée ontologique de laraisonhmnainev 16.4—166^

2'- Esquisse d'une scliulion. — L'homme constate
son incapacité à se suffire-seul; il sentie besoin
diun secours.divin quelconque,, sa- nature:'l'exige,:
c':cst une aide qui lui, est due» et qui n'est,donc pas
spécifiquemnienlsurnaturelle:..Mais immédiatement
une question se pose :: où chercher le secours:d'en
haut ? et par là-même, le- problème religieux est
introduit dans la conscience.. Gomment, trouver
Dieu ? commentse mettre:en possession!des biens
qu'il a dû préparer pour l'insuffisance,humaine-?,
Est-ce à une religion-naturelle, improvisée par l'in-
dividu, établie par- la société, ou- plutôt, à; quelque
institution se réclamant d'une, origine céleste,,qu'il
faut demander la.solution.? SI Dieu a- vraiment fait
connaître comment:Il entendait enter-- en. rapport
avec l'homme, il-faut, de: toute: nécessité,

.

sulviïe le
chemin qu!ll a: tracé. D'où: obligation, dfexaminer
les titres des religions:qui se prétendent,révélées.
Et s'il y en a une: qui le soitvraiment,, la.question,
posée par lanalureseule,re»etïra;uneréponsesurna-
lurelle.Mais, on le voit-, dansceitediypothèse,le sur-
nalur.el.demeureabsolumenten dehors et audelà,de
touteexigence. Caria réponse divine est inattendue;
elle aurait pu êtretoutautre:juste toujours, équitable,
encore, sans être- magnifique et miséricordieuse à
l'excès. Celle que l'homme reçoit le satisfait et le
déconcerte : Gar il n'y a aucune proportion entre
son indigence et l'aumône inouïe qui la-soulage. —
En toute hypothèse, même dans celle de « pure
nature », l'homme aurait eu besoin.de Dieu ; et il
est difficile de concevoir un étatsoù cette dépendance
ne lui eûtété manifestée par. aucun indice psycholo-
gique..En toute hypothèse, placé en face de; diverses
formes religieuses, l'hommeaurait au à prendre un
partiqui: eût engagé sa vie-moraletout entière. Mais
pour, pouvoir raisonnablement espérer,ou attendre
l'équivalentou l'analogue de ce que présente la Ré-
vélation chrétienne, il aurait dû, et il doit, avoir des
signesd'unevolontéparticulièrede Dieu, des preuves
de; celle bonté- ineffable,, exceptionnelle,,extraordi-
naire, que-rien,—én,dehors d'une manifestationpo-
sitive, — n'autoriseà:prévoir où à soupçonner.

Sans-doute, au delàdes désirs fondés,,au. delà des-
besoins réels, l'homme peut,entrevoir la probléma-
tique possibilité d'une communication plus intime
avec l'Infini. Le: surnaturel; lui, apparaît, non plus.
« à titre de postulatnécessaire,.mais.., comme liôb-
jet souverainement-séduisant du rêvé de déification
que poursuit... la créature1»". Ce rêve, « ce désir
inefficace eteonditionnel? »,, simple porte ouverte à
l'inconnu, est le-vrai «, point d'insertion>, du surna-
turel propre,dans l'âme (humaine,. la traduction psy-
chologique de celte, puissance* obédientielle dont
parle l'Ecole 3. Maisaveclui : nous sommes loin delà

1. R. P. DE POULPIQUET..Repuedes sciences philos, et
théoV. 1907, p. 466.

2; Ibid.
3-, C'est lu uneproportion ad.fihem entendue en uni sens-

fort lâche et: même: impioprei. M. B:.. qui: donne:,
commeformule,du principe-d'immanence-, la phrase de
saint Thomas dloù «ont. tirés ces. mots, oublie.d'ajouter
que le, saint. Docteur, dans le contexte,immédiatde celle
phrase, affirme qu'une grâce infuse, là.foi, nous propor-
tionne seule à la fin surnaturelle" : Ôportét-qnod; ad Hoc
quod homo ordihetùr in bonum vitaeâeternae, quaedètm
Irtchoalio ipsius fiai in eo... et haec eslper ftdem.;quae ea.
tenetex infusolumine quae- naturaliter cognitionem exce-

nécessité,stricte à laquelle prétendait nous mener-
la méthode, d'immanence,165-169..

§ 2. Le terme* de l'Apologétique
d'immanence

En quoi consiste au juste le surnaturelque l'au-
teur de l'Action prétend nécessaire à l'homme? Le
surnaturelest ungenrequicontientbien des;espèces
et bien, des,modes possibles. Veut-on désigner par

j ce-mot:le surnaturel tel qu'il existe en fait, sous
I sa forme historique) dans le- catholicisme intégral?
i Prétend-on que la nature, — en son état de dé-
j chéance et telle qu'elle est, — exige la révélationde-
| la Trinité, 1?Incarnationet la Rédemption'sanglante,

-

i les Sacrements au nombre de sept, ni plus ni
moins ?... Veut-ondire au contraire que- ce qui est
exigé, c'est un- secours extraordinaire quelconque,
et simplement que Dieu se penche vers l'humanité-
blëssée pour la guérir? Examinons les deux hypo-
thèses.,

La seconde, ne' permet pas-- à l'apologétique de-
j s'achever. Elle la prive de toute conclusion précise.
j S'il'n'y a<vraiment' « qu'une seule religionque-çom-
j porte et qu'exige la--philosophie », à coup sur on ne-
I le prouvera pas en montrant la nécessité d'un se-
j cours divin quelconque. « Dogme »- et « pratique-
1

littérale » ne sont nullement synonymes de K catho-
! licisme ». 11 y a dès;dogmes luthériens etdessacre-
I ments dans le schisme-russe. L'Islam impose à ses-
i adhérents l'admission d'unerévélatlonet d!un culte.

.

I
Parmi les adeptes de la philosophie de l'action, il

;
n'y a pas que des catholiques, et tandis que ceux-ci

I prétendent rejoindre leur religion à partir de leur
philosophie, leurs confrères protestants leur font
remarquerque cette philosophie ne postule pas cette
religion K 157.

Alors nous devons revenir à la"première hypo-
thèse. La vérité du catholicisme serait, attestée par
les exigences précises, détaillées,.quilui correspond
draient dans notre nature. Le « vide » qu'on nous
montre en elle, dessine par avance les contours
exacts de ce qui doit le remplir. Les religions faus-
sesn'ontpointces contours..— Mais de quelque façon
qu'on entende eeci, on est en opposition avec l'en-
seignement de l'Eglise. Queles dogmespuissentêtre
découverts d'avance,et, pour ainsi dire, inventés par
l'âme incroyante, ou qu'elle les reconnaisse seule-
ment, an moment où ils lui sont proposés, comme
représentant « le type [de Révélation] conforme à
ses besoins »,,peu importe. L'une et l'autre concep-
tion déroge au caractère gratuit du don céleste et à
la prérogative qui appartient à la Liberté divine
d'en déterminer la forme. 179,-193.

Conclusions : 1° Le témoignage intérieur, qui fait
découvrir à l'âme inquiète une harmonie imprécise
entre ses besoins et ce que l'Egliseprétend posséder,
est d'une, inappréciablevaleur en apologétique. On
ne peut pas en tirer un argumentde valeur absolue
et universelle..Mais à qui l'écoute, il fait désirer que
l'Eglise dise vrai. Il incline vers elle ; il dispose à
accueillir, la preuve de fait lorsqu'elle sera fournie.
« Si Dieu existait, s'écrie Adolphe Retté, quelle
chance pour moi ! » C'est ici l'ordre indiquépar Pas-
cal: c Eaire souhaiterque [la religion] fût vraie ; et
puis, montrer qu'elle estvraie. » A. ce titre, l'apolo-
gétique d'immanence ne, serait qu'une préparationà

diint (De Veritate, X!V, art. 2). Quoique le principe cité
: Boit-.posé: à,roccasion,dela:fin-.»nriiaturelle, la conclusion,
! est que- rien de, naturel; n'y prédispose. M,. B, a donc-
j tiré de lui une conséquence opposée à celle de saint.
•
Thomas.

! 1. Voir le livre de M. le pasteur GREMER: Le Problème
religieux dans la Philosophie de l'action, p. 96.
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l'apologétique proprementdite, « Ne nous épuisons
pas, écrivait M. B., à offrir un objet, alors que
c'est le sujet qui n'est pas disposé. » En réalité, il n'a
rempli que ce programme : la méthode qu'il a pré-
conisée, prise en ses parties saines, se réduit à un
art de préparation subjective. Elle amène l'individu
à poser le problème religieux ; elle le dispose à en
accepter la solution véritable. C'est là une utilité,
restreinte, mais réelle; nous n'avons aucune peine à
le reconnaître. Seulement il ne fallait pas, en même
temps, condamner, comme dépourvues de rigueur
scientifique et philosophique,les méthodes de dé-
monstration objective. Ce sont elles seules, au con-
traire, qui peuvent aspirer à une valeur de ce genre.
193-194.

a° Sans prouver le contenu de la Révélation, les
arguments rationnels prouvent qu'il faut l'admettre.
Assurément, la foi est un don gratuit. Elle dépend
en dernier ressort de la liberté ; elle n'éclôt qu'au
commandement d'unevolontédroiteet humble, c'est-
à-dire déjà pénétrée d'influencessurnaturelles.Mais
de là à conclureque l'apologétique ne saurait four-
nir la démonsti ation rigoureusedu fait de la Révé-
lation, il y a loin. L'Eglise suppose que les preuves
sont excellentes etcependantque la liberté subsiste.
Si l'on prétendbâtir une apologétique qui cadre avec
son enseignement, il ne faut sacrifier ni l'un ni l'au-
tre des deux termes de l'apparente antinomie. Or
M. B., en partant du second, arrive à sembler
-abolir le premier. 196-197.

§ 3. Etude spéciale de Vargument
du miracle

En vertu de ses principes philosophiques, M. B.
devait être amené à refuser à cet argument, pris en
lui-même, tout caractère probant. En effet, c'est un
argument, une constructionrationnelle, qui met en
oeuvre des notions, et prétend valoir pour le monde
des réalités. Il souffre des vices d' « extrinséeisme »
•et d' « intellectualisme », qui sont rédhibitoires.
18-26. D'après l'apologéliqne d'immanence, les mira-
cles ne sauraient être considérés à part, ni posséder,
comme faits particuliers,une valeur spéciale, a Cha-
que phénomène [miraculeux ou non], est un cas sin-
gulier et une solution unique... La nature est si am-
ple et si diverse qu'elle est partout équivoque; et, en
frappant sur les âmes, elle rend le son qu'on veut
qu'ellerende.» Les miraclesneremplissentdoncplus,
à l'égard du reste, le rôle d'une introduction,d'une
propédeulique, d'unevérité préliminairequi, une fois
admise, entraîne l'esprit plus loin qu'elle. Ils ne sont
plus des signes probants, mais des signes figuratifs :

ce qui est fort différente II importe d'en saisir, « non
pas le merveilleuxsensible,qu'est-ceque cela? mais
le sens symbolique ». Symboleset non preuves, équi-
voques en eux-mêmes, ils ont donc besoin d'inter-
prétation, — non pas en ce sens que, pris matériel-
lement, ils deviennent la base d'un raisonnement
convaincant, — mais en ce sens que le sujet, selon
ses dispositions bonnes ou mauvaises, en vertu de
son option foncière et globale, les accepte ou non
comme signes du divin. Comme tous les éléments
sensibles qui enveloppent et traduisent les choses
surnaturelles (comme l'Humanité du Christelles Sa-
crements), ils mettent à la portée de la créature la
réalité transcendante, ils l'humanisent et en sont,
pour ainsi dire, la matérialisation.— Assurément il
est difficile de retrouver, en une pareille théorie, -
l'enseignementauquel les oreilles catholiques sont
"habituées. 201.

1° Le miracle comme symbole. — Parmi ceux
-qui font avec le miracle « un argument tout sec »,

personne n'a jamais dit à coup sûr qu'il fût Sans
aucun rapport avecles divines et invisibles réalités.
Ce serait contradictoire, puisque précisémentil est
censé révéler Dieu> être son intervention et, pour
ainsi dire, son langage. Mais M. B. exige beau-
coup plus : ilveut que l'économierédemptrice, inau-
gurée par Jésus-Christ, transparaisse dans le pro-
dige, et illumine dès l'abord les yeux de l'àme. Or,
en premier lieu, tous vies miracles ne sont point
objectivement cela. Il y a des miracles d'amour et
de pitié, mais il y a aussi des miracles de colère ou
de puissance. Le miracle traduit toujours quelque
aspect de la Divinité, puisqu'il en esl l'oeuvre ; mais
ce qu'il signifie par essence dans l'économie de la
Révélation, c'estsimplement que Dieu agit, que Dieu
intervient et que, par conséquent, l'homme doit se
rendre attentif.

Un vice plus grave de la théorie symboliste, c'est
qu'ellemaintient aussi un embrouillementsubjectif.
Pour saisir le miracle, comme tel, il faudrait pres-
sentir, à travers lui, la silhouette du plan rédemp-
teur. — Je ne pense pas que ceci puisse se prouver
par des raisons théologiques. Au contraire. Le mira-
cle comme tel, est, d'après l'enseignement de l'Eglise,
distinct de la Révélation : il esl par essence le
signe qui montre où elle repose, l'éclat qui investit
son tabernacle. Et quand l'homme a vu ce signe,
quand il est incliné et prosterné pour écouter Dieu,
il lui reste à l'entendre. L'expression du message
divin est quelque chose de spécial, qui n'est pas
nécessairement confié à ce langage d'action. Et
celui qui a compris le miracle peut ne rien soupçon-
ner encore du « mystère de la grâce » et de ce sur-
naturel concret qui s'ordonne tout entier à la vision
de gloire. 2o3-2o6.

2° Le miracle comme preuve. — A; Dans ses
explications les plus récentes, M. B. affirme, plus
explicitementque jamais,que l'argumentdu miracle
ne peut prendre une forme scientifique ou philoso-
phique. Le miracle n'a de sens, pour lui, que « dans
l'ordre des constatations communes, des inférences
spontanées », des « apparences anthropomorphi-
ques ». Mais dès qu'on sort de là, on se trouve
acculéà des contradictions.Ceci est déjà fort décon-
certant pour une âme qui veut penser sa foi. Car
comment une notion, légitime sous sa forme spon-
tanée et commune, apparaîtrait-elle contradictoire à
l'analyse? Mais en outre, ne l'oublions pas, pour
M. B., la connaissance directe et commune n'estpas
plus que la connaissanceabstraite, une adéquation
au réel. Dès lors ne convient-il pas de dire tout
simplement que nous ne pouvonsrien savoir de la
réalité du miracle, ni argumenter sur elle ?

Cependant, pour l'Eglise catholique, il y a un
argument du miracle, susceptible de prendre la
forme spéculative et réfléchie, sans tomber dans la
contradiction'. Quand le Concile du Vatican dit
a rite probari », il faut traduire sans doute « preu-
ves correctes » et non pas « symboles expressifs ».
Il est inutile de revenir ici sur ces documents du
magistère ecclésiastique où tous les termes imagi-
nables pour désigner de rigoureux arguments de
raison, sont employés : probari, demonstrari... fir-
missima argumenta... evidentemfidei credibilitaiem,
etc. Toutes les apologétiquesqui ont jamais circulé
dans l'Eglise jusqu'à l'apologétique d'immanence,
toutes les Apologies ou fragments d'Apologies com-
posés par les Docteurs et les Pères, et qui sont des
ouvrages d'esprit, supposentqu'une logique expli-
cite peut rendre raison de la foi chrétienne. Si le
miracle à cet égard ne peut rien fournir, il n'y a
qu'à l'expulser purement et simplement des lieux
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apologétiques. Derrière lifts Pères et les Docteurs,
ify a du reste lé Christ en personne, qui, Lui-rhême
et le premier, raisonne sur ses propres miracles,
pour amener ses auditeurs a" la foi. Quand II allègue
son1pouvoir de faire marcher un paralytiquepour
montrer qu'il possède celui de remettre les péchés,
est-ce qu'il n'argumente pas ? Quand II dît : « Si
vous rie me croyez pas [sur parole], croyez à mes
oeuvres », est-ce qu'il rie désigne pas le miracle
comme un motif rationnel dé crédibilité ? Quand
1 aveugle-né, évidemment approuvé' par l'Evangé-
liste, veut démontrer aux Pharisiens la mission
divine dé Jésus et qu'il leur dit : t Si celui-ci n'était
pas de Dieu, il né pourrait rien faire de* tel », eSl-ee
qu'il ne les invite pas S conclure, de l'évidence d'un
fait sensible, une autre vérité mystérieuse? est-ce
qu'il ne prend pas lie premier pour « l'estampille'
d'authenticité » de la seconde? On peut trouver lé
procédé1« brutal >, mais il convient: de se souveriir
que toute ironie à son endroit atteindrait plus loin
et plus haut que les modernes « exlrinséci^tes».

J'ajoute que la méditation, des sens symboliques
du miracle a besoin, pour se soutenir et s'étendre,
du cadre rigide d' « unargument tout sec ». En effet,
il' faut d'abord savoir tout simplement si Dieu a
parlé; et comme on ne le découvre point par intui-
tion, il faut bien que ce soit par raisonnement.
ao3-2li.

B. Le fondement de ce raisonnement ne peut être
cherché que dans les caractères réels, objectifs, du
riïiraclë, dans ce fait qu'il n'est pas un évériément
comme lès autres. Or l'Action et la Lettre s'attachent
précisémentà écarter cette manière de l'envisager.
Dans des exposés plus récents, préoccupé de se
Séparer dé M. Le Roy, M. B. et ses porte-paroles
semblent se rapprocher par moments de là concep-
tion traditionnelle. Si ces exposés avouaient un
changement d'idées, il n'y aurait qu'à lé constater
et à y applaudir. Malheureusement ils se donnent
Comme des a explications » de la doctrine primitive
de M. B... De plus, certains signes laissent croire
que la distinction entre l'ordre des réalités et celui
des apparences est encore ici présupposée et que le
miracle n'est déclaré valable que dans le second ; il1

ne troublerait qu'un ordre illusoire. Autant dire
alors que sa réalité ontologiques'est complètement
volatilisée.212-218.

III. — L'accession â la foi
« Qui a compris la nécessité, qui a seriti le

besoin de là foi, doit, sans l'avoir, agir comme s'il
l'avait déjà, pour qu'elle jaillisseetc.. Le généreux
incroyant doit franchir le pas décisif dé l'action...
Sans la foi, il est vrai, il ne saurait produire ces
étranges actions [religieuses] que comme oeuvres
naturelles; mais en fin de compte, n'a-t-il pas une
raison naturelle pour en faire l'essai ?... Quel scru-
pule l'arrêterait ? La crainte de profaner ce à quoi
il ne croit pas ? Mais puisqu'il n'y croit pas avant
d'agir, il ne saurait se reprocher un acte naturel du
moment^où il en avoue la convenance naturelle...
Fac etvidebis... »

Celte thèse, dans sa teneur générale,a une allure
de paradoxe.On peut parlerd'Unepremièrecroyance
rudimentaire qui suscite et légitime la pratique, et
que celle-ci, en retour, développe et approfondit ;
on peut dire surtout que la pratique, approuvée
d'abord par la raison, met l'âme en certaines dis-
positions morales et lui obtient certains secours qui
lui permettentde progresserdansla croyance. Mais
ceprogrès répondà un nouvel aspect de la vérité,
différent de celui dont la pratique est issue ; et il
est en définitive contradictoire de présenter1 celle-

ci commela créatrice desconvictions mêmes qu'elle •appliqué. En toUlê hypothèse, il fa'ut aVoir d'abord
des raisons dé foi pour pratiquer. Là pratique doit
se proportionner exactement à là- croyance et elle
dévient immorale dans là rhésurë même où elle la
dépasse. — Faites dire dés messes, prenez de l'eau
bénite, « cela vous abêtira ». —Nbri'pàs; tout-moyen
d' « abêtir » une âme superbe' n'est pas légitime.
Si vous en êtes déjà à admettreun Dieu et la néces-
sité d'un culte, sivôusvbus apercevezde l'évanouis-
sement progressifdes pensées et dès sèritîmeritsqui
n'arrivent pas à trouver un corps dans l'action-,
vous pouvez choisir, parmi les'pratiqueSàirisijugées-
convenables,les plus vexantes*pour cet-orgueil que'
vous voulez mater : mais cela, c'est- pratiquer ce'-
que vous croyez.

Même considérée' commepossible' éts loyale, une
pratique religieuse sans foi rië Constituerait pasnne
expériencevalable. La pratiqué fructueuse des sa-
crements, celle quipeuly faire'trouverDieu, n'est
pas une pratique « naturelle » ou, pour mieux dire,
matérielle.C'est la pratique éclairée, dirigée, infor-
méepar certaines dispositionsintérieures, dorit là
première est la foi1. S'il s'agit d'adultes conscients,
lessacrementssont exclusivementpoUrles croyants.
L'usage qu'en feraient les autres, quelle que pût être
leur bonne foi, ne serait objectivement, aux yeux
de l'Eglise, qu'une profanation : Nolile date sanc-
liim canibus.

De plus, pratiquer pour croire, c'est en sommé'
faire dépendre la naissance de la foi d'une expé-
rience. Or le Concile du1Vatican- affirme que la foi
né peut naître ainsi, et condamneCeux qui le sou-
tiendraient4. L'encyclique Pascendiest encore plus-
formelle sur ce point 2.

Enfin ce critèrede l'expériencepeut servir à légi-
timer toutes les erreurs. «Toutes les croyances, dit
M. E. BAUDIN, réussissent aux yeux des croyants,
les fausses comme les vraies ; il n'est donc que de
prendre celle qui vousconvient : la vôtre » 3. M. le
Pasteur CRBMBR, adepte de la philosophie de l'ac-
tion, déclareque personnellement l'application de
ses méthodesle confirmedans le protestantisme.Qui
décidera entre ces expériences opposées ? 221-247.

IV. — L'état intellectuel du croyant
Les dogmes une fois admis, quelle est, d'après

M. B-, leur valeur? Sont-ils des représentationsdu
Réel divin, analogiquestoujours,mais vraies cepen-
dant d'une vérité formelle et fixe, immuables et
définies, comme l'Eglise le proclamedepuisletemps
lointain des premiers Conciles? — Il est à peine be-
soin de signaler les difficultés que cette conception
traditionnelle rencontrera dans la notion de vérité
adoptéepar M. B. On n'a qu'à relire les textes cités
plus haut (Exposé : I, II, III) — en particulier ceux
qui affirment que l'idée ne peut correspondre au
réel... Les dogmes ne deviennent-ils pas alors, chez
M. B.comme chez M. Le Roy, de simples aides pour
la pensée religieusepersonnelle, des règles d'action
intellectuelle et pratique? Quelle est après cela la
différencequi dislingue les dogmes des purs sym-
boles, des mythes sans valeur représentative ? et
enfin d'où viendraient à ces formules le privilège,
tout à fait exceptionnel, de la fixité ?

M. B.ne veut pas que « la connaissanceobjective
des vérités révélées [soit] une condition de la pos-
session de l'objet à croire »'. Ses préjugés contre
l'idée et les formules spéculatives le portent à pra-

1. Denzinger-Bannwart: 1812.
2. Texte cité plus haut, col. 602, n. 2.
3. Revue de philosophie, sept. 1306 p.- 281.

Tome II 20
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tiquer une « largeur infinie à l'égard des véhicules
abstraits» de la foi. Sous le prétexte que l'idée n'est
pas le réel, il en vientà prétendre qu'elle n'importe
guère à sa possession, et que « des formes intrinsè-
quement... fausses de croyance... peuvent équiva-
loir à la réalité... » ; enfin que, même dans la con-
fession de la foi orthodoxe, l'âme croyante reste
dépourvue d'un «c critérium exclusifde doute ». —
L'Eglise professe une moindre indifférence à l'égard
des formules dogmatiques. Elle fait « de la con-
naissanceun moyennécessaire » de salut : certaines
croyancessontrequisesnecessitaiesa lutis. L'évangile
a un contenu intellectuel ; la prédication du Sau-
veur propose certaines «vérités objectives » ; un
symboles'ébauche dans les Epîtres de saint Paul,
el les Coneiles, en leurs longues définitions, toutes
pleines d'expressions abstraiteset techniques, ne
feront que développer ces données. Je ne pense pas
que la trituration la plus énergique puisse les ré-
duire à ne signifier qu'une pratique assurée.

Pour adhérer à toutcela, le chrétien fidèle croit
posséder, dans l'autorité divine, « un critérium
exclusifde doute », et il se lient assuré que « la
révélation finale d'après la mort», en lui manifes-
tant dans la lumière l'objet de sa croyance, ne la
démentirapas: fê-bo, g3 sq. 247-271.

j Appendice
Dans la préface de l'ouvrage dont on vient délire

)i résumé, l'auteur se demandait :
Quel est donc le sort réservé à la présente élude?

M. B. répèlera-t-il, à l'adresse de l'auteur, le mot
qu'il a dit jusqu'ici à tous ses critiques : « Vous ne
m'avez pas compris » ? Pour son compte personnel,
celui quiécrit ces lignes est prêt à l'admettre et à
redresser toutes les erreurs qu'on voudra bien lui
signaler. 11 fera remarquerseulement qu'une déné-
gation sommaireet catégorique1 ne saurait lui suf-
fire, ni, sans doute, persuaderceux qui l'auront lu.
Pas une assertion de ce livre ne se présente sans
justification : on a cité avec abondance, quelques-
uns diront peut-être, avec excès. En outre, s'il est
facile de relever, ici comme partout, des erreurs de
détail,il ne sera peut-être pas aussi aisé de rendre
raison delà convergence d'un telensemble de textes
vers les conclusions indiquées...

Peut-être aussi M. B. jugera-t-il à propos de ré-
pudier ou d'atténuer certainesthèses qu'il a soute-
nues jadis avecune cruditéextrême. Mais s'il cor-
rige quelqu'une de ses assertions antérieures, il
voudra sans doute le dire ouvertemeut, au lieu d'es-
sayer comme il l'a fait jusqu'à présent, moyennant
quelque « explication » nouvelle, de se présenter
comme celui quine variepas2...x-xm.

Or, une partie d'Immanence ayant été publiée
dans la Re^ue pratique d'Apologétique (Dec. 1912),
M. B. intervintjustement commeces lignes le fai-
saient pressentir. Il déclara que les doctrines, et
même certainesexpressionsqui lui étaient attribuées
n'avaient jamaisété les siennes. — Dans saréponse,
(ibid), l'auteur d'Immanence fit ressortir l'embarras
qu'il éprouvait à eoncilier les dénégationsd'aujour-
d'hui avec les affirmations d'autrefois. Je transcris
ici deux passages de cette réponse,non par goût de
la polémique, mais pour que le lecteur puisse voir
s'il était loisible d'accepter comme valable le dé-
menti de M. B.

1. M. B. a un peu abusé de ce genre de réponse. Voir
Univers, 12 mars 1907 ; Revue du Clergé français, 15 mai
1907 ; Revue pratique d'Apologétique, 15 février 1912,
etc.

2. Cf. Note annexée à l'article Miracle, T. III de ce
factionnaire, col. 532.

10 Dans sa protestation de décembre 1912, M. B.
s'exprime ainsi :« Lorsque je montre que l'idée né-
cessaire que nous avons de Dieu ne saurait légiti-
mement se terminer à la vue théorique et à une spé-
culation toujours déficiente, on s'arrange pour me
faire signifier qu'melle provient de l'action seule »,
comme si d'ailleurs les mots « l'action seule »
avaient un sens pour moi 1 » Or, dans l'Action,
p. 35o, on lit : « C'est donc dans la pratique même
que la certitude de » l'unique nécessaire » a son fon-
dement. En ce qui touche à la complexité totale de
la vie, seule l'action est nécessairementcomplète et
totale, elle aussi. Elle porte sur le tout ; et c'est
pourquoi d'elle, et d'elle seule ressort l'indiscutable
présence et la preuve contraignante de I'JBIre. ..Seul le développementtotal et concret de l'action le
révèle donc en nous... Les subtilités dialectiquesne
portent pas, etc. »

2° « Lorsque je déclare, disait encore M. B. que
la foi conçue n'estviable qu'en passant à l'acte, et
que le P. de Ravignan avait raison de dire à un
hésitant : « Mettez-vous à genoux, eonfessez-vous,
el nous achèverons notre discussionensuite », on
s'arrange pour m'allribuer une sorte de théorie sa-
crilège de l'expériencecurieuse et de la pratique
sans foi. » — Il n'est pas exact qu'aux endroits in-
diqués, M. B. ait soutenu simplement que la foi
déjà conçue, n'est point «viable » sans la pratique.
Il a bel et bien parlé de la naissance de la foi, du
passage de l'incroyance à la croyance, et il en a
montre la cause dans « la pratique sans foi ». « Le
généreuxincroyant, dit-il, doit franchir le pas déci-
sif de l'action... Sans la foi, il est vrai, il ne sau-
rait produire ces étranges actions [religieuses] que
commes oeuvres naturelles; mais en fin de compte,
n'a-t-il pas une raison naturelle pour en faire l'es-
sai ? » (L'Action, -p. 402). Il est curieux de voir
maintenant M. B. formuler, en son propre nom,
contreune pareille théorie, l'objection du sacrilège,
qu'il avait jadis explicitement écartée et réfutée :

« Quel scrupule l'arrêterait [l'incroyant] ? -r- La
crainte de profaner ce à quoi il ne croit pas ? Mais
puisqu'il n'y croit pas avant d'agir, il ne saurait se
reprocher un acte naturel du momentoù il en avoue
la convenance naturelle. » (Ibid., p. 4o3) 2g8~3oo.

P. S. Depuis (/«Immanencea paru, en Janvier 1913,
la pensée de M. B. a pu se modifier et s'amender
sur certainspoints. Jusqu'à cette époque, l'auteur
de VAction n'avait jamais fait connaître publique-
ment qu'il en fût ainsi. Depuis lors, diverses com-
munications ont annoncé qu'il avait l'intention de
procéderà une refonte de son oeuvre, de donner une
« expression revue el rectifiée » de ses idées.
Voir, par exemple. Revue du Clergé français,
15Juillet 1013; La NouvelleJournée, l'vMars 1931.
1" Juin 1921 et n°s suivants.

Joseph DE TONQUÉDEC.

IMMUNITÉS ECCLÉSIASTIQUES. — I. Défi-
nition. — II. Division. — III. Histoire. — IV. Ori-
gine. — V. Immunités locales (Eglises et autres,
lieux sacrés, Droit d'asile).— VI. Immunités réel-
les (Biens ecclésiastiques...). — VII. Immunités
yjersonrteZ7es(PriviIègeduforecclésiastique,exemp-
tion du service militaire, privilège du canon).
I. Définition. — L'Immunité, en général, est

l'exemption d'une charge. L'immunité ecclésiastique
est un droit en vertuduquel leségliseset anlieslieux
sacrés,leschoses et les personnes ecclésiastiquessont
libres et exemptes de certaines charges ou obliga-
tions communes.



613 IMMUNITÉS ECCLÉSIASTIQUES 614

II. Division.— Comme on le voit par la définition,
on distingue trois sortes d'immunités : immunité
locale, réelle, personnelle.

L'immunité localeeoncerneles églises et les autres
lieux sacrés, ou réputés tels.

L'immunité réelle concerne les choses (res), tels les
biens ecclésiastiques.

L'immunité personnelleestun droit envertu duquel
la personne des clercs est exempte de la juridiction
du pouvoir civil. Elle comprend principalement le
privilège du for ecclésiastique, qui rend la personne
des clercs inviolable et sacrée, de telle sorte qu'ils
doiventêlre régulièrementjugés par leurs pairs et
non par des laïques, le privilège du canon, et l'exemp-
tion des charges personnelles et publiques,et spécia-
lement de la milice.

III. Histoire. — Dans les premiers siècles de
l'Eglise, il n'était pas question de privilèges,de fa-
veurs pour les clercs, mais bien de persécutions.La
situation changea complètement avec la conversion
de Constantin.L'empereur,devenuchrétien, non seu-
lement reconnut l'Eglise, ses droits, mais la combla
de bienfaits et de privilèges.Les clercs, à l'instar des
prêtres païens, étaient déclarés par les lois civiles
personnellementexempts des charges publiques et
des impôts, afin qu'ils pussent vaquer librement au
servicereligieux.

C'est à partir de celte époque que les clercs furent
exemptés du service militaire, des charges basses,
regardées commeviles, de l'obligation d'assumer cer-
taines fonctions civiles, comme celles de curateur, de
tuteur(.

L'Eglise, de son côté, pour être plus libre de tra-
vailler aux choses spirituelles par une sage législa-
tion, chercha à dégager le plus possible le clergé de
tous les embarras que procure le soin des choses
temporelles. Ainsi, elle interdit les ordres aux sol-
dats, àceuxqui exerçaientcertainesfonctions civiles,
commecelles de curateur,detuteur,et, d'une manière
générale, à tous ceux qui étaient engagés dans les
affaires temporelles.

C'est ce que témoigne déjà le concile de Cartilage,
tenu entre 345 el 348. D'après le 6* canon, les clercs
ne doivent pas se mêler d'affaires temporelles. Le
8' canon défendde conférer les ordres à un tuteur ; le
g* étend cette défense à tous ceux qui s'occupent des
affaires des autres; le i3e interditaux clercs défaire
l'usure2... C'est un cas de l'irrégularitéex defectu
libertatis.

Au moyen âge, les peuples chrétiens reconnurent
sans peine cette immunité personnelle des clercs3.
L'Eglise, dans le cours des âges, consacra ces privi-
lèges par ses lois-'.

1. Cf. Leg. \, 2, 7, 9, 10, 11, 13,14, 24, 40, Cad. Theod.,
de Episc, Eccl., et cler., 1. XVI, tit. 2; — et Leg. 1, 2, cumaulheni. Frid. II, Cod. Jast., de Episc., 1.1, tit. 3 ; WERNZ,
Jus Décrétai., t. II, n. 167.

2. Cf. HEFELE-LECLEÎCQ,Hist. des Conciles, t. I, 2* par-
tie, p. 839 sqq. ; traduct "i Goschler et Delarc, t. II, p. 10.

3. Cf. Auihcnt. Frdt: II,.a. 1220, post Leg. 2, Cod.,
de Episc., L. I, tit. 3 : « Nullus laicus, dit le sommaire,
polest imponere collectam vel onera clericis, ecclesiis,
vel piis locis; nec invadere bona ecclesiarum vel cleri-
corum : et si requisiti negligunt cmendarc, subjacent
banno imperiali : de quo non eximanlur nisi débita satis-
factione praemissa. »

4. Cf. c. Ecclesiarum 69, C. XII, q. 2, in décréta Grat.,
= c. 21 Concil. Toi. III, a. 589 : « Servi ecclesiarum pu-blias anagriis non fatigentur «(sommaire), éd. ïriedberg,
col. 709, Lipsiae, 1879; et surtout L. III, tit. 49, De im-
munitate ecclesiarum, coemeterii et rerum ad eas perlinen-
tium, in decrelalibus Greg. IX; cap. Quanquam 4, De
Censibus..., L. III, lit. 20, in Sexto; et ibid., tit. 23,

Le concile de Trente confirma de son autorité cette
immunité des clercs, établie par une disposition di-
vine et par les lois ecclésiastiques. Il recommanda
de nouveau aux princes séculiers de la respecter et
de la protéger'. Dans les siècles suivants, cette im-
munité des clercs subsista toujours plus ou moins;
elle ne fut jamais entièrementabolie.

Mais depuis la révolution française la législation
civile, dans les différents pays, devient de plus enplus contraire aux droits de l'Eglise, de sorte qu'au-
jourd'hui, dans la pratique, il ne reste presque plus
rien de ces anciens privilèges des clercs. Ils étaient
assurément très légitimes, et il ne sera pas bien dif-
ficile de les justifier. En tout cas, l'Etat- était absolu-
ment incompétentpour les supprimer de son autorité
propre, sans le consentement de l'Eglise. Mais, enfait, tenant compte des temps, des circonstances,le
Saint-Siège lui-même a fait des concessions dans la
plupart des concordats particuliers, qu'il a conclus
avec les différentes nations.

Sans vouloir donc ressusciter un passé qui n'est
plus, et qui, semble-t-il, n'est pas près de revenir,
sans vouloir, en fait, revendiquer sous ce rapport,
pour l'Eglise, une situation privilégiée comme auxbeaux jours du moyen âge, gardons-nous cependant
de condamner le passé en bloc, sans discrétion, sans
discernement : ridiculetravers de ceux qui, sous pré-
texte de progrès, cherchent moins la vérité qu'à se
mettre à l'unisson des voix du jour. C'est pourquoi,
plus que jamais, il importe de connaître la doctrine
catholiquesur ce point. Il faut affirmer les principes.
Pour la pratique, nous nous en remettons à la sa-
gesse de l'Eglise, qui sait parfaitement accommoder
sa discipline aux besoins des temps.

IV. Origine. — Avant tout, s'il s'agit de causes
spirituelles, qui regardent la foi, les sacrements, le
culte divin, le salut des âmes, la fin surnaturelle,
non seulement les clercs, mais encore les laïques
sont de droit divin exempts delà juridiction du pou-
voir civil : pour connaître, en effet, de ces causes, et
les juger, il faut un pouvoir spirituel, d'ordre surna-
turel, accordé par Notre-Seigneur Jésus-Christ à
Pierre et à ses successeurs, et non au pouvoir civil.

Ce point est hors dp controverse; c'est la doctrine
catholique.

Toute la difficulté est relative aux causes tempo-
relles des clercs.

Les légistes et les gallicans affirmaientvolontiers
que les immunités ecclésiastiques tiraient leur ori-
gine du droit civil. Cette opinion esl formellement
condamnée, en tant qu'elle prétend que la raison
formelle de l'immunité ecclésiastique est le droit
civil lui-même. PIE IX a expressément réprouvé la
proposition suivante : « Ecclesiae et personarum ec-
clesiasticarumimmunilasa jureciviliorlum habuit. »
3o' prop. du Syllabus;cf. CUOUPIN, Valeur des déci-
sions du Saint-Siège; Syllabus..., prop. 3o% Paris,
Beauchesne.

Au point de vuecatholique, il y a sur ce sujet trois
opinionsprobables :

Première opinion : l'immunité est formellement de
droit divin naturel ou positif. — La première opinion
soutient que l'exemption des clercs est formellement
de droitdivin, naturel ou positif, ou même pour quel-
ques-uns, naturel et positif, au moins en thèse (in
génère), quoique, pour les cas particuliers, Notre-

De Immunit, eccl.; cap. Praesenti 3, L. III, lit. 13, in
Clem; et c. Quoniam unie, De immunitate eccl., h. III,
tit. 17, in Clem.

1. Concil. Trid. Sess. XXV, c. 20, de reformat., Edit.
Richter, p. 467 sq.; WEKNZ, JUS décrétai., t. II, n. 167.
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Seigneur Jésus-Christ ait laissé au Souverain Pontife
le pouvoirde déterminer dans quelle mesure il con-
venait de l'appliquer à raison des circonstances spé-
ciales, de la difficulté des temps...

L'exemption des clercs est formellement de droit
divin naturel, en cesensque,poséel'institution divine
des ordres sacrés, celte exemption est exigée par la
nature des choses; elle en découle comme une consé-
quence nécessaire, qui s'impose à la raison.

L'exemption est formellement de droit divin positif
en ce sens que la volonté du Christ, établissant ce
droit, est clairement manifestée dans la révélation
ou la tradition divine.

Les auteurs, dit SUAREZ, qui soutiennentcette opi-
nion ne disent pas toujoursclairement s'ils appuient
cette exemption sur le droit divin naturel ou seule-
mentsur le droit divin positif(Defensio fidei, lib. IV,
De immunitateecclësiastica, cap.vm,n. 9 sqq.). Les
arguments qu'ils apportent feraient plutôt croire
qu'ils font intervenir le droit divin naturel, le droit
des gens, et le droit divin positif.

Evidemment,le droit ecclésiastiquen'est pas exclu.
Le droit canonique confirme le droit divin, le corro-
bore de ses sanctions, le précise, l'applique, en mo-
dère l'exercice suivarit les temps, les circonstances
particulières (SCHMALZGRUEBER, 1. II, tit. n, n. 56;
REIFFENSTUEL,I. II, tit. n, n. IQ3' sqq.).

Deuxième opinion : l'immunité est formellement
de droit ecclésiastique. — Au contraire, selon la
deuxièmeopinion,!1exemptiondesclercs esl seulement
de droit humain ecclésiastique. — C'est le sentiment
de COVARRUVIAS, de MOLINA (SCHMALZGRUEBER, 1. II,
tit. 2, n. 97).

Troisième opinion : l'immunité est originairement
de droit divinpositifou naturel, mais formellement de
droit ecclésiastique. — La troisième opinion lient un
juste milieu entre les deux premières. Le droit divin,
naturel ou positif, insinue la convenance de ce droit,
de ce privilège, mais ne contient pas un précepte
strict, proprement dit. Toutefois, si l'immunité des
clercs est originairement de droit divin, positif ou
même naturel, immédiatementet formellement elle
est de droit humain ecclésiastique; la loi qui établit,
consacre ce droit est une loi proprementecclésiasti-
que : ce sont les décrets des conciles oecuméniques
oudes papes(Deiordinationèet canonicissanctionibus
constitutaïri immunitatem personarum. ecclesiasti-
earum), dit le concile de Trente, sess. xxv, cap. 20,
De réf., édition Richter p. 467, ou selon l'explication
des Docteurs : Ordinationè divina originaliteret ini-
tiative, seu fundamentaliter;et immédiate ac forma-
liter canonicis sanctionibus (cf. SCHMALZGRUEBER,
1. II, tit. 11, n. 98 sqq... BELLARMIN,De clericis, 1. I,
cap. XXVIII et xxix).

Cette opinionparaîtla plusplausible etestappuyée
sur les meilleures autorités (cf. SCHMALZGRUEBER,
1. II, tit. 11, n. 98; WIESTNBR, 1. n, tit. n, n. 175 sqq.;
GONZALEZ-TBLLEZ,in cap. 8, 1. E, tit. 1. De Judiciis,
n. 10 et 11; LESSIUS, De Justifia et Jure..., lib. II,
cap. xxxin,Dub. IV, n. 3o, Antuerpiae, 1617; SANTI-
LEITNER, lib. II, tit. n, n. 25 sqq. ; CAVAGNIS, Inst.
jur. publ. eccl., t. II, n. 162 sqq,, p. 323 sqq. ; WERNZ,
Jus Décrétai., t. II, n. 167 etnot. i24> p. 208).

Sans doute, à regarder la chose du point de vue
nistorique, la loi civile, la concessiondu prince a pu
précéder la loi canonique et être l'occasion de quel-
ques privilèges (cf. MURY, L'Eglise, ses biens, ses
immunités de Constantin à Justinien, 3o7-565, p. 3o-!
io3; Grenoble, Baratier et Dardelet, 1878). A l'ori-!
gine, le pouvoir civil a pu lui-même, de sa propre
initiative, accorder des faveurs ou reconnaître cer-
tains privilèges aux personnes ecclésiastiques, et au
besoin les leur garantir dans la pratique; mais la loi

civile ne fondait pas le privilège, ne le créait pas; la
vraie raison, la raison formelle du privilège était la
loi ecclésiastique; et, consacré par l'autorité ecclé-
siastique, le droit était intangible; le pouvoir civil
est absolumentincompétent pour changer on abro-
ger une loi ecclésiastique.

Ainsicertainesfaveurs ou concessionsde l'autorité
civile, ayant été l'objet de lois canoniques, ont été
soustraitesà la compétencedu pouvoir civil et sont
devenues des privilèges appartenant aux clercs au
nom de la loi ecclésiastique.

Il n'est que juste de le reconnaître : certaines
autres faveurs ont été accordéespar le pouvoir sécu-
lier comme témoignage de sa bienveillance et recon-
naissance envers l'Eglise, sans qu'elles aient été
l'objet d'une loi canonique : par exemple, la fran-
chise postale accordée pendant longtemps à la cor-
respondance épiscopale, les lettres d'obédience des
religieux donnant droit à certains avantages. Ces
faveurs sont un échange de bons procédés, et res-
tent précaires, révocables par l'autorité civile (mise
à part touteintention de malveillance).

V. Immunités locales. — L'Immunité -.locale
regarde les églises et les autres lieux sacrés ou
réputés tels.

Celte immunité implique un double privilège :
l" Celui de mettre à l'abri de certains actes pro-

fanes qui répugnentà leur sainteté et au respect qui
leur est dû les lieux qui ont élé députés par l'aulorité
ecclésiastique à des usages pieux.

20 Celui de garantir un asile aux criminels ou aux
accusés qui se réfugient dans ces lieux sacrés, et de
les rendre inviolables, en sorte qu'on ne puissepas
les en arracher par la violence (cf. L. III, De Immu-
nitate Ecclesiarum, lit. 4g, in Décrétai. Greg. IX;
— c. xvn, q. 4, mDecreto Grat.; SUAREZ, Lib. TV,De
Immunitate, cap. 1.

Les lieux qui jouissent du privilège de l'immunité
locale sont :

i° Toutes les églises, consacrées ou simplement
bénites, alors même qu'elles auraient été profanées,
ou interdites (TÉPHANY, op. cit., t. II, n. 618, p. 7i5).

2° Les chapelles, ou oratoires publics, semi-publics,
bénits ou non, pourvu qu'ils aient élé députés au
culte divin par l'autorité ecclésiastique compétente
(cap. Ecclesiaeç), X. L. III, tit. 4g), (cf. SCUMALZGRUB-
BER, I. III, tit. 49i n. 109; MANY, De locis sacris,
tit. I, c. vu, n. 46, p. 91 sq.).

3° Les édifices adjacents aux églises, comme les
sacristies, les portiques, les vestibules, les clochers :
« Quae religiosis adhaerent, religiosa sunt », L.
XLIU,Dig., De rei vindicalione,L. VI, tit. 1.

4e Les cimetières, même séparés de l'église, àla con-
dition, cependant, que ces lieux, destinés à la sépul-
ture des fidèles, aient été bénits par permissionde
l'Ordinaire.

5° Les hôpitauxérigéspar autorisationde l'Evêque,
cap. Ad haec 4j X, L. III, tit. 36 (cf. SCHMALZGRUEBER,
L. III, tit. 4g, n. 108, 3).

6° Les palais épiscopaux (c. Id constiluimus36,
c. xvn, quaest. 4, in Décréta Gratiant) (cf. SCHMALZ-

GRUEBER, L. III, tit. 4g, n> no); les séminaires des
clercs (cf. TÉPHANY, op. cit., p. 716).

70 Les monastères, les couvents, les maisons" con-
ventuelles des religieux, des réguliers, ou des ecclé-
siastiques séculiers (cf. SCHMALZGRUEBER, L- III,
tit. 4g, n. 108,4).

Les actes défendus dans les églises ou lés lieux
sacrés sont : i° tous les actes judiciairesde l'autorité
civile, sous peine de nullité (cap. Decet 2, De Immu-
nitate Ecclesiarum..., L. III, tit. 23, in 6°); les juge-
ments civils concernant une cause de sanc ou laneine
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capitale sont interdits souspeine d'excommunication
ferendae senlentiae(cap. Quum Ecclesia5, X, L. III,
lit. 4g)î 2* les contrats séculiers, le négoce, les
ventes, les marchés et les autres opérations de cette
nature; 3" tous les actes qui troubleraient le culte
sacré ou porteraient atteinte au respect dû à la reli-
gion, comme les représentations théâtrales (cap.
Quum décorum12, X, De vila et honestaie Clericorum,
L. III, tit. 1 ; les discours, les réunions politiques,
cap. Decet 2, De Immunii. Eccl., L. III, tit. a3, in 6'),
(cf. MANY, De locis sacris, tit. I, cap. vu, n. 44 P- 87
sqq.).

Le Concile de Trente, dans son décret relatif aux
choses qu'on doit éviter dans les églises, mentionne
spécialement la musique purement profane, dont le
but est de récréer, de distraire les auditeurs
(Sess. xxii, Decretuin de observandis et evitandis in
celebratione missae, édit. Richter, p. 128) (cf. Deere-
tum « Quod S. Augustinus » S. R. C. diei 7 jul. 1894,
Acta Léon. XIII, t. XIV, p. 237 sqq., cum annexo
« RegolamentoperlaMusicasacra », ibid., p. a43 sqq.,
Romae, 18g4 ; le décretet le règlementont été approu-
vés par LÉON XIII, Motu proprio « Tra le sollecitu-
dini », diei 22 nov. igo3, Acta Pn, PP. X, 1.1, p. -}b

sqq. Romae, igo5).
Le Droit d'asile consiste dans une espèce de pro-

tection, de sécurité,dontjouissentcertainscriminels
ou accusés, en verlude laquelle ceux qui se réfugient
dans les églises ou autres lieux sacrés, sont inviola-
bles, ne peuvent plus être saisis par le bras séculier
qu'avec, le consentement, la permission préalable de
l'autorité ecclésiastique. Bon nombre de criminels
sont exclus de ce privilège : les voleurs publics ou
de grand chemin ; les dévastateurs des champs, en
général les_ homicides, les assassins,les mutilateurs,
les hérétiques, les coupables de lèse-majesté, les
faux monnayeurs, ceuxqui falsifient les lettresapos-
toliques, etc. (TÉPHANY, op. cit., p. 717 sqq. ; SANTI-
LEITNER, L. II, tit. 4g, n. 4, p. 458 sq.).

Il est évident que celui quichoisiraitun bien sacré
pour commettre plus sûrement un crime ou un délit
ne participerait pas au droit d'asile, accordé seule-
ment à celui qui s'y réfugie après un acte criminel
perpétré ailleurs. Ceux qui auraient la témérité de
commander la violation de l'immunité d'un lieu sa-
cré ou violeraient eux-mêmes ce droit d'asile, en-
courraient une excommunication latae senlentiae,
simplementréservéeau Pontife romain(Const..^posi.
Sedis, seclio secunda; Excommunicationi latae
senlentiaeRomano Pontificireservatae subjacerede-
elaramus : V., « Immunitalemasyli ecclesiastici ausu
temerarioviolarejubenles aui violantes. » Cf. D'AN-
NIBALE, Consl. Ap. Sedis, p. 72 sq., édit. 3a, Reate,
1880 ; BULOT, Compendium Theologiae moralis...,t. II,
n. 060, p. 576 sq., altéra editio, 1908).

c Les sanctuaires... jouissaient souvent du privi-
lège d'asile exclusivement religieux. On sait que le
mot Sumh'u désigne le fait d'être à l'abri du droit de
prise, delà contrainte et généralement de toute vio-'
lenee. Certains temples étaient admis à offrir cet
abri. » (CHAPOT, La Province romaine proconsulaire
d'Asie depuis ses origines jusqu'à la fin du Haut-
Empire, 4" partie, chap. u, p. 4o6 sq., Paris, 1904.)

Les temples ont joui,chezpresque tous lespeuples,
du droit d'asile.Dans l'antiquité,les païensaussi bien
que les juifs considéraientles lieux et les édifices
consacrés au culte comme interdits à la force,même
lorsqu'elleagissait au nom de la justice ; ils ne vou-
laient pas qu'il y coulât d'autre sang que celui des
victimes immolées en l'honneur de la divinité. A
leurs yeux, c'était un sacrilège de faire acte d'auto-
rité dans la maison de Dieu, et de porter la main sur
le coupable, qui avait demandé sa protection à la

divinité, et à qui celle-ci l'avait accordée en permet-
tantqu'il se réfugiâtdans sontemple. Le même sen-timent de respect a inspiré la même conduiteauxchrétiens et,dès lespremiers siècles de l'Eglise,nous
voyons le droit d'asile attribué aux lieux sacrés, et
par les lois canoniques et par les lois civiles.

Outre le sentiment du respect dû à Dieu, un autre
motifpoussait encoreles ancienslégislateurs à main-
tenir et à étendre le droit d'asile ; c'était l'absence
de sécurité, l'impuissanceet la partialitéde la justice
et les moeurs encore plus ou moins cruelles, qui met-
taient constamment en danger la vie des hommes.
U était utile aux intérêts de la société civile que la
passion du sang trouvât un frein dans le sentiment
religieux.

Assurément,ee privilège existe en droit; il n'a pasété abrogé par une loi, ou un usage contraire, ap-prouvépar l'Eglise.
Toutefois, en pratique, il n'est plus guère en vi-

gueur ; ou, du moins, quantà la manière d'observer
la loi, il fauttenir compte des coutumes des différents
pays. Ainsi, dans le concordatconclu en 1855 entre
le Saint-Siège et l'empereur François-Joseph d'Au-
triche, à l'article i5, il estexpressément stipulé» que
l'immunité des lieux sacrés serait respectée autant
que le permettraient la justice et la sécurité publi-
que ». Que la justice humaine, si jamais, pour des
motifs plausibles, elle doit pénétrer dans les lieux
consacrés à Dieu, n'oublie pas le respect dû à Celui
qui est la justice même et de qui procède toute jus-
lice véritable (et SANTI-LBITNER, L. III, tit. 4g> n. 7-,
p. 45g sq. ; « Certe, in praxi curandum esl, dît le
P. WERNZ, ut saltem illud vestigium juris asyli, vel
potius immunitatisecclesiasticaeab actioneprofana,
diligenter retineatur et custodiatur, quam vel ipsae
leges civiles haud raro reliquerunt intactam, et ipsa
nalura rei et sanctitas locl requirit, v. g. ne quis
homo criminosustempore officiorum divinorum in
ecclesiaper violentiam temere capiatur. » Jus decre-
talium, t. III, n. 448 in fine).

VI. Immunité réelle. — L'Immunité réelle re-
garde les choses : res. Elle consiste en ce que les
biens ecclésiastiques appartenantvraimentà l'Eglise
sont exempts des charges et des impositions com-
munes dans la société civile.

Cette immunité réelle n'a pas sa raison dans un
précepte divin formel.Cependant, onpeut dire qu'elle
est de droit divin, en ce sens que l'Etat ne peut pas,
de son autorité propre, grever les biens ecclésiasti-
ques ; il faut pour cela le consentement de l'Eglise.
L'Eglise, eneffet, est, de droit divin,une société par-
faite, et conséquemment, de droit divin, elle est in-
dépendantedu pouvoir civil. L'Etat ne peut donc lé-
gitimementatteindre l'Eglise dans ses biens, que si
elle y consent; et il n'a aucune juridiction véritable
sur les biens ecclésiastiques (WERNZ, JUS Décrétai.,
t. III, n. i46).

De droit humain ecclésiastique, cette exemption
réelle s'étend aux biens patrimoniaux des Clercs.
C. 4, 7, X, L. 111, lit. 49; c. 4, L- m, tit. 20, in 6°;
c. i,L. IU,tit. 23, in6°; c. unie:, L. LU, tit. 17,inClem.;
SCHMALZGRUEBER,L. III, tit. 4g, u. 26 sqq.; PIGNA-
TELLI, t. II, Consult. 54, n. 55 sqq., SUAREZ, lib. IV.
De Immunit., e. xxxix, n. 4 sqq., SANTI-LBITNER,
L.LU, tit. 49, n. 8; TÉPHANY, t. II, n.619; const. « Ro-
manus » URBANI VIII, 7 jun. i64i, Bullar. Gocque-
lines, t. VI, p. II, p. 289 sqq.

Toutefois, dans le cas de commune el grave néces-
sité publique,à laquelleon ne peut pas subvenirpar
les seules ressourcesdes laïcs, l'équiténaturelleexige
que les clercs viennent, autant qu'ils le peuvent, au
secours de l'Elat. Sansdoute.cetlecontribution,dans
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ce cas,doit être offertespontanément, mais les clercs
sont réellement obligés par l'équité naturelle de la
fournir.

Aux yeux de nos ancêtres, les biens de l'Eglise
étaient les biens de Dieu lui-même et, comme tels,
entièrement soustraitsau pouvoirdes princes, libres,
par conséquent, de tout impôt séculier. Des peines
ecclésiastiques sévères sanctionnaientcetteimmunité,
et, malgré certaines résistances, la société civile la
reconnaissait.

On est parfois surpris, en parcourantl'histoire, de
l'ardeur que déploya constamment l'Eglise pour dé-
fendre ce privilège. Ce serait une injustice de l'attri-
buer à l'avarice du clergé; les papes et les évêques
avaient d'autres motifs et de plus noblesque l'amour
des richesses de ce monde pour agir ainsi. En effet,
les biens de l'Eglise n'étaient point seulement des-
tinés à pourvoir à la subsistance et à garantir l'in-
dépendancedu clergé; ils devaient encore être em-
ployés à subvenir aux besoins des pauvres et des
malades, dont la charge retombait alors exclusi-
vement sur l'Eglise. Le clergé ne luttait donc pas
seulement pour ses intérêts, mais aussi pour ceux
des pauvres, dont il se regardait, pour ainsi dire,
commel'économe.

Celle considération de l'utilité générale de la for-
tune ecclésiastique, consacrée aux frais du culte pu-
blic,à l'entretiendes hôpitaux et de toutes les oeu-
vres charitables,aussi bien qu'à celui du clergé, fait
comprendrepourquoi cette immunité semblaitautre-
fois si naturelle. Quant à celle dont les clercs jouis-
saient pour leurs biens personnels, au point de vue.
historique, elle avait plutôt son origine dans la gé-
nérosité des princes; l'Eglise, cependant, avait con-
sacré ce privilège par ses lois. Aujourd'hui l'une et
l'autre ont à peu près disparu. En fait, peu à peu, et
comme insensiblement, l'autorité civile a imposé les
biensdes égliseset lesbienspatrimoniauxdes clercs.
En vérité, l'Eglise se montre de facile composition
sur ce point, du moins en ce qui regarde les biens
personnels des clercs.

Mais, premièrement, la mise d'impôts plus forts
sur les biens ecclésiastiques que sur ceux des laïcs
ne serait-elle pas une injustice manifeste, un abus
criant? Déplus, au point de vue civil, les biens du
domaine public et les biens de l'Etat affectés à un
service public sont exempts de toute contribution.
Ne devrait-il pas en être ainsi, et à plus juste titre,
pour les biens ecclésiastiques?

Les besoins religieux sont incontestablement les
plus indispensables de l'homme : tout ce qui y sert
est véritablement d'utilité publique. De ce chef, les
biens ecclésiastiques proprement dits, les édifices
religieux, églises, chapelles, couvents, presbytères,
séminaires, maisons religieuses, sont affectés à un
servicepublic. N'est-il donc pas juste, équitable, de
les exempter.de toutimpôt?En Angleterre, en Amé-
rique, une partie des biens d'Eglise, et spécialement
les édifices députés au culte divin, sont soustraits à
l'impôt.Rien de plus fondé, de plus légitime; et c'est
un bel exemple d'égalité, de libéralisme bien en-
tendu donné par des Etals protestants. L'Eglise, en
promouvant la religion dans un pays, contribue
éminemmentà la prospérité de l'Etat. « OEuvre im-
mortelledu Dieu de miséricorde, l'Eglise, bien qu'en
soi et de sa nature elle ait pour but le salut des âmes
et la félicité éternelle, est cependant, dans la sphère
même des choses humaines, la source de tant et de
tels avantages qu'elle n'en pourrait procurer de plus
nombreux et de plus grands, lors même qu'elle eût
été fondée surtout etdirectementenvue d'assurer la
félicitéde cettevie. » (LÉON XIII, eonst. ImmortaleDei,
i" nov. i885.)^cfa LÉON XIII, vol. V, p. 118 sqq.

VII. Immunités personnelles. — L'Immunité
personnelle est celle qui exempte la personne des
clercs de la juridiction de tout pouvoir séculier. Elle
comprendprincipalement le privilège du for ecclé- '

siastique, le privilègedu canon, et l'exemption des
charges personnelles et publiques, et spécialement
du service militaire.

i" Parmi ces immunités, la plus importante, sans
contredit, est l'exemption du service militaire, dont
les ennemisde l'Eglise font l'objet de leurs attaques

! les plus passionnées; il est donc nécessaire d'en
;; établir solidement la légitimité. La démonstration,
i d'ailleurs, est facile, à quelque point de vue qu'on
se place, au point de vue du droit naturel comme

! au point de vue du droit ecclésiastique ou du droit
civil moderne.

Pour qui veut jugerla question d'après la légîsla-
! lion ecclésiastique,rien n'est plus incontestable que
le droit des clercs d'être exemptés du service mili-
taire. Non seulement, en effet, les canons affirment
expressément ce droit; mais, de plus, ils interdisent
aux ecclésiastiques, sous peine de censure, le port
des armes et l'effusion du sang humain. TeUe est
l'horreur de l'Eglise pour l'homicide, qu'autrsfois
elle excluait du clergé quiconqueavait commis un
meurtre, même sans faute de sa part; aujourd'hui
encore, les soldats et les juges sont en certains cas
frappés d'irrégularité, etlorsqu'ils abandonnentleur
profession, ils ne peuvent sans dispenserecevoir les
saints ordres. D'ailleurs les obligations imposées au
prêtre par la loi de l'Eglise sont évidemment inçpn-
ciliables avec celles de l'état militaire : la vie de
caserne ne laisserait ordinairement au clerc ni la
sainteté ni le temps nécessaire pour accomplir
dignement les augustes fonctions de son ministère.
De droit ecclésiastique, les clercs sont donc exemptes
du service militaire.

Possèdent-ils le même privilège de droit naturel?
Il faut répondre affirmativement : le droit naturel
exige que les clercs soient exemptés du service
militaire.

Aux catholiques, qui révoqueraient en doute cette
vérité, il suffirait de rappeler la 32" proposition du
Syllabus : « Absque ulla naturalisjuris et aequitalis
violationepotestabrogari personalis immunitas qua
clerici ab onere subeundae exercendaeque militiae
eximuntur... » (Cf. GAVAGNIS, Instituliones juris pu-
blic! ecclesiastici,t. II, p. 3ig sqq., édit. 4°, Romae,
1906; CHOUPIN, Valeur des décisions doctrinales et
disciplinaires du Saint-Siège; Syllabus, prop. 32.)

Cette proposition étant mise au nombre des er-
reurs, la vérité de la doctrine qui la contredit est in-
contestable. Nous arriverons à la même conclusion
en examinant les choses en elles-mêmes.

En effet, le droit que possède l'Etat d'astreindre
les citoyens au service militaire, naît évidemment
de l'obligation qui lui incombe de maintenirle bon
ordre au dedans, et de défendre au dehors les inté-
rêts du pays. Mais, s'il est nécessaire que l'Etat dis-
pose d'une forcematériellesuffisantepour maintenir
le bon ordre à l'intérieuret repousser lesattaquesde

i l'étranger, il est nécessaireaussi qu'il satisfasse aux
besoins religieuxdela nation, et laisse aux citoyens
les moyenssans lesquelsils ne croiraient pas pouvoir
restervertueux, ni atteindre leur fin dernière. Cette
nécessitén'est pas moins impérieuse que l'autre et,
si les intérêts de l'ordre matériel ne sont pasà né-
gliger, ceux de l'ordre spiriluelexigentplus.d'égards
encore. C'est là une vérité indiscutable pour tout
homme qui admet l'existencede Dieuet l'immortalité
de l'âme.

Or, sans religion, la vertu et l'acquisition de la fin
dernière sont impossibles, au moins pour la très
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grandemasse des hommes. Les philosophes déistes,
qui réclament une exception pour eux-mêmes, ne
nous contrediront certainement pas. Ce principe
posé, il est également incontestable que, sansclergé,
il n'y a pas de religion possible, au moins pour la
grandemajorité des hommes. L'expérience prouve
que toutes les religions se maintiennentet exercent
leur influence par le moyen de leurs prêtres, et que,
là où l'action du prêtre ne se fait pas sentir, la reli-
gion aussi est absente. Supposé même que l'on pût
imaginerune religion sans prêtres, il est certain que
la religion catholique ne peut exister sans clergé,
puisque sans le clergé il n'y a ni Eglise, ni sacre-
ments, ni sacrifices, ni enseignementreligieux.

Ces deux points admis, il en reste un à établir,
c'est que les devoirsdu clergécatholique sont incom-
patiblesavecle service militaire.Ce dernierpointn'est
pas plus sujet àconteste que les précédents. En effet,
le prêtre catholique doit étudier, offrir le sacrifice,
prêcher, catéchiser, veiller à l'entretien du temple,
résider au milieudes fidèles et leur administrer les
sacrements; le soldat, de son eôté, doit étudier l'art
de la guerre, se former aux manoeuvres, vivre dans
les camps et marcher contre l'ennemi. Le même
homme nepeutévidemmentremplir en même temps
des obligationssi différentes. Il est nécessaire que le
prêtre catholiquesoit pieux, doux et chaste; ces trois
vertus ne sont pas, nul ne l'ignore, celles qui dis-
tinguent ordinairement le soldat.

Enfin, et cette raison est plus convaincante que
tous les autres arguments, l'Eglise déclare expressé-
ment le sacerdoce et l'état militaire incompatibles,
et interdit à ses prêtres l'usage des armes. U n'ap-
partientévidemment qu'à elle seule de juger descon-
dilions requises pour exercer le saint ministère.

Mais, dit-on, le citoyenqui se destineà l'étatecclé-
siastique ne pourrait-ilpas payer d'abord sa dette à
la patrie, puis embrasser la carrière sacerdotale?
Non ; parce que le sacerdoce exige une longue pré-
paration de l'esprit et du coeur, des études théolo-
giques et l'exercice continué des vertus de piété, de
douceur, de chasteté..., conditionsque le soldat peut
difficilementremplir1 N'est-il pas évident que la ca-
serne, la vie des camps, ne constituent pas un milieu
favorableà la formation d'un lévite?

Qu'on ne dise pas que c'est là une épreuve qui
permet de faire une sélection, de garder les forts et
d'écarter les faibles, qui succombent.C'est à l'Eglise
qu'ilappartientd'éprouver lesvocations, en soumet-
tant lesjeunes lévitesàdes épreuvesproportionnées.
Mais éprouverune vocationn'est pas l'exposer à des
occasions auxquelles il est moralement impossible
de résister. LÉONXIII,dans sa belle encyclique Jam-
pridem, du 6 janvier 1886, aux évêques de Prusse,
sur la situation du catholicisme en Allemagne, re-
vendique avec force le droit absolu de l'Eglise de
former ses ministres, et par conséquent, pour les
évêques, le droitpleinetentierdéformer dans l'école
des séminaires, loin de la dissipation, des bruits du
monde, des périls des camps, la milice pacifique de
Jésus-Christ, le droit de choisir à leur gré les prêtres
à placer dans les divers postes, et de pouvoir sans
obstacle s'acquitterde leurdevoir pastoral. (Cf. Acta
Léon. XIII, vol. VI, p. 8 sqq., Romae 1887 ; Lettres
apostoliques de Léon XIII, t. II, p. 71 sqq., édition
des Questions actuelles.)

U est donc absolument certain que les besoins re-
ligieux des citoyens catholiques ne peuvent être
convenablement satisfaits, si le clergé n'est pas
exemptédu service militaire.

Au reste, le droit de l'Etat, en matière de service
militaire, ne s'étend pas au delà de ce qui est exigé
^our la défense du pavs au dehorset le maintiende

l'ordre à l'intérieur, et le léger appointque le clergé
fourniraità l'armée n'est nuuenient nécessaire pour
atteindrece doublebut. L'Etat peut en même temps
satisfaire largement aux besoinsde l'ordre matériel
et aux besoins de l'ordre moral ; par conséquent
il est tenu d'en prendre les moyens, et l'un des plus
nécessaires,,c'est l'exemption du service militaire
pour les clercs;

Cette démonstration nous paraît suffisante pour
convaincre les plus opiniâtres de nos adversaires,
pourvu qu'ils soient de bonne foi. Cependant,elle ne
résout pas l'objection la plus commune et la plus
considérable auxyeux du grand nombre, cellequise
tire du principe de l'égalité de tous les citoyens de-
vant la loi. Les clercs, dit-on, participentaux avan-
tages delàvie sociale, commeles autrescitoyens, ils
doiventdonc, comme eux, en supporter les charges.

Le vice de ce raisonnement vient précisément de
la supposition que les clercs ne supportentpas leur
part, et une large part, des charges communes. Cette
supposition est fausse, car les prêtres rendent à la
société, par l'exercice du saint ministère, des servi-
ces bien supérieursàceuxqu'ils lui rendraientcomme
soldats. Us n'emprisonnent pas les criminels, mais
ils préserventoupurifient les coeurs des atteintes du.
vice ; ils ne vont point au dehors combattre l'étran-
ger, mais ils luttent, au sein des populations,contre
des ennemisbien autrement redoutables, la corrup-
tion des moeurs, l'impiété et l'ignorance.

Il en coûte moins au prêtre qu'au soldat, dit-on
encore. Celte objection, fût-elle vraie, ne prouverait
rien ; mais elle est fausse. Les sacrifices exigés du
prêtre, sacrifices des plus belles années de sa jeu-
nesseconsuméesdans la studieuse et austère retraite
du séminaire, sacrifice éternel de sa liberté, à la-
quelle il renonce au jour de sonordination, sacrifice
des divertissements et des fêtes du monde, sacrifice
de lavie de famille, et mille autres que le monde ne
comprend pas, sont beaucoup plus grands que
ceuxdu soldat. Aussi,pour un jeune homme quioflre
de se consacrer à Dieu dans le saoerdoce,en trouve-
t-on vingt ou trente qui préfèrent la carrière
militaire.

Donc les principes du droit naturelexigent que le
clergé catholiquesoit exempté du service militaire.
Si maintenantnousenvisageons laquestionau point
de vue du droit civil moderne, nous arrivons à la
même solution. Eneffet, l'un des principesmodernes
les plus vantés n'est-il pas précisément celui de la
liberté des cultes? Or, comment le culte catholique
serait-il libre, si les lois de l'Etat opposent, par
l'obligation du service militaire imposé aux clercs,
un obstacleinsurmontableaurecrutement duclergé?
Evidemment celte obligation équivaudrait pour la
religioncatholique à une véritable persécution,puis-
que sans clergé il n'y a ni'sacrifice, ni enseignement,
ni sacrements possibles. Quelle liberté le citoyen
catholiqueaurait-il,sous une tellelégislation,de pra-
tiquer son culte? Sa conscience lui ordonne d'enten-
dre la messe, dese confesser, de communier, d'assis-
ter à la prédication de la parole de Dieu ; si la loi
civileleprive de prêtres, il se trouveramis parl'Etat
dans l'impossibilitématériellede remplir ses devoirs
religieux.N'est-cepaslà une véritable persécution,et
la plus odieuse de toutes, puisqu'elle se cache sous
les dehors de la légalité?

Dernière objection. L'immunité du service mili-
taireaccordéeauxclercspeut, dit-on,causerun grave
préjudice à l'armée, puisque les évêques sont libres
d'ordonner autant de prêtres que bon leur semble.
Cette difficulté ne sesoutientpas,pour deux raisons.
La première, c'est que, pour conférer les ordres, il
faut des candidatset queceux qui seprésententsuf-
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usent à peine aux besoins -les plus impérieux du
culte. Là seconde c'est que l'évêquene peut, sans se
rendre ,coupai>le ajix y«ux de il'Jîglise., surcharger
son diocèse.d'.unnombre excessif de prêtres, .et.que,
déplus, U doit pourvoir ,à la subsistance des mem-
bres de son clergé, ce qui en limite jCprcénven.t le
nombre.

Mais, dira-t-on, n'est-ilpas à craindre.qu'àlaveille
d'une guerre ungrand nombrede jeunes gens .ne se
réfugient dans les séminaires? .Non; parce,quenul
n'est reçu dans un grand sémina.ir;e,.s'Un'a fait ses
études classiques ; parce que les supérieurs eccléi-
siastiques veillent., en pareiUe circonstance, avec
plus .de.sévérilé à ne recevoirque eeux.dontla voca-
tion à l'étal ecclésiastiquesembleàpeuprès certaine;
parce,que, .enfin, l'Eglise ne se refuse.pas à ce que
des mesures soient prises pour obvier à ce danger,
car il est beaucoup plus,àcraindre pourelle que pour
l'Etat,à cause des niinislres sans vocation qu'eUe
.serait exposée à recevoir dans son sein.

a0 La pliis considé.rable des immunités cléricales,
après celle .dont nous venonsdéparier, est l'exempt
tion,de lajuridiction séculière. Quelques,explications
préalables sont né.ceAsfllres pour bien faire saisir la
question, L'JEglise, nous le savons, forme une so-
ciété religieuse indépendante, et qui se suffit à elb>
ppaême; d'autre part, les membres qui la composent
sont des hommes, sujets, par conséquent, à l'erreur
et à la passion; il lui faut donedestribunaux etune
force coaptive pourmaintenir lapaix entre ses mem-
bres ,et procurer l'observation.4e ses lois.. La com-
pétence de ces tribunaux a naturellement la même
étendue que l'autorité doctrinale, législativeet ad-
ministrative de l'Eglise; car la raison veut que la
société, dont une loi est émanée, ait le pouvoir d'en
juger les transgressions. De plus, comme les clercs
sont spécialementsous le pouvoiret enlapossession
de l'Eglise, il leur.est accordé, par respect pour leur
caractèresacré et dans l'intérêt de la liberté ecclé-
siastique, de n'êfre jamais jugés que par les tribu-
naux ecclésiastiques, queUe que soit la nature de la
.cause, et'de n'être jamais violentésque par uneforçe
publique agissant au nom de l'EgUse. Ce privilège
.constitue ce qu'on appelle l'immunité de la juridic-
tion séculière; est-il concUiableayeç les législations
Civiles modernes ? L'existence des tribunaux ecclé-
siastiques elle-même n'est-elle pas en contradiction
avec les constitutions-actuelles? Quelles concessions
peut-on attendrede l'Eglise en cette matière? Don-
nonsune courte réponse à ces différentes .questions.

En ee qui regarde l'existence même des tribunaux
ecclésiastiques, ellees,t la conséquencelogique et né-
cessaire de l'autorité législativeet de l'indépendance
de l'Eglise. En effet, si l'Eglisepeut porter des lois,
il faut des tribunaux pour prononcer sur les diffé-
rends que soulève nécessairement leur application.
,Si, par exemple, un desépouxnie la validité du ma-
riage, si ja possessiond'un çanoniçat est contestée,
si le sens ouïe caractèredes voeux d'un religieuxest
douteux, il faut un jugement pourierminerla cause.
.Ce jugement ne peut être porté par les tribunaux ci-
vils, qui ne possèdent aucune autorité dans les cau-
ses religieuseset n'agissent pas au nom du pouvoir
ecclésiastique, unique origine de la loi violée; il est
donc nécessaire que l'Eglise possède ses tribunaux
"particuliers et indépendants.

Mais il ne suffit pas de juger, il faut encore faire
.'exécuter la sentence,et, commetous lés chrétiensne
sont pas des saints, l'emploi de la force devientpar-
fois nécessaire.L'Egiiseadonc le droitde faire usage
de la force ; tous les théologiens l'enseignent, et le
Souverain Pontife l'a publiquement déclaré par la
condamnation portée contre la proposition 24 du

Syllabus (cf. CHOUPJN, Valeur des décisions du Saint-
Siège; Syllabus,,..prop.24; Nouvelle Revue théologi-
qite, p. 209 sqq., avril. 1908, et p. 71 sqq., févr. igjo).
Mais comment accorderl'exercice de ce droit avecles
constitutions des Etats modernes,qui confient exclu-
sivement aux gouvernementsl'emploidç la force pu-
blique? L'Eglise auraiUelle aujourd'hui comme en
d'autres temps ses soldats et ses prisons?Maislaloi
civile s'y oppose, puisqu'elle n'admet l'existence
d'.auçuné force militaire autreque celle de PEtat. De-
mandera-t-elleaux gouvernements de faire exécuter
les arrêts des tribunaux ecclésiastiques? Mais "les
gouvernements ne reconnaissentpas ces tribunaux
et, de plus, sont liés par le principe de la liberté de
conscience, J.I est donc impossible à l'Eglisede faire
aujourd'hui usage de son droit; elle peutjuger, mais
ses décisions ne valent que pour les catholiquesde
bonne volonté. Elle se résigneà cette nécessité, sans
trop de regrets, parce que, dans le temps présent, vu
les dispositions du plus, grand nombre, l'emploi.de
la force par l'autorité ecclésiastique serait, k peu
près partout, niatérieUement el moralementimpossi-
ble: moralementparce que les rigueurs exercées,au
nom de la religion éloigneraientles âmes, loin de les
ramener, et niatérieUement parce que les popula-
tions ne les supporteraient pas.

Pourtant l'Eglise désire exercer son droit de co-
aetion en certains cas, lorsqu'un membre du clergé
fait résistance à ses lois.

Dans le concordat^conclu, en i855, entre le Saint-
Siège et l'Autriche,, il était stipulé, par l'article J6,
que le gouvernementprêterait main-forte .à l'Eglise
pour l'exécution des sentences épise.opales portées
.contre les clercs coupables et récalcitrants. Cet arti-
cle a soulevé des réclamations; on l'a attaqué au
nom de la Uberté de conscience et au nom de la di-
gnitéde l'Etal; il ne blessait ni l'uneni l'autre.

. ;
De quel droit, en effet, le clerc rebelle pourrait-il

.se plaindre des rigueurs exercées à son égard?En
entrant dans l'Eglise, il a promis d'en observer les

•
iois et s'est d'avance soumis aux châtiments portés
contre les transgresseurs. Si donc il viole quelque
loi, et s'il encourt quelque punition, il est juste qu'il
subisse son châtiment; lorsqu'il résiste, il fautévi-
demment que. l'Eglise le contraigne et que force de-
meure à la loi. Il nepeut s'enprendre qu'à sa propre
obstination des moyens violents dont on use,alors
envers lui. U en est de ceclerccomme du soldatrqui,
en entrantdans l'armée, se soumetaux prescriptions
du code militaire, et s'engage à en supporter les in-
convénients,demême qu'il en recueillelesavantages.
Il faut remarquer cependant qu'enlre le prêtre et le
.soldat, il y a cette grande différenceque l'un est en-
tré librement et volontairement dans le ministère
sacré, tandis que le plus souventl'autrenes'est rendu
sous lesdrapeaux que forcépar laloi. Nul ne prétpnd
que le soldat soit blessé dans ses droits d'individu
par l'emploidelà coactionmatérielle, lorsqu'iltrans-
gresseles règlementsmilitaires;pourquoirefuse-t-on
à l'autorité ecclésiastique envers le prêtre les droits
que l'on reconnaît à l'Etat envers le soldat?

L'Etat, dit-on, se déshonorerailen prêtant ses sol-
datsà l'Eglise. Nousne voyonspas en quoi la dignité
de l'Etat peut être rabaissée par le concours qu'il
prêteraità l'Eglise. Un prince s'est-il jamais, désho--
noré en portant secours à son voisin, trop faible
pour défendre lui-mêmeses droits? Qu'on ne vienne
pas dire qu'un tel gouvernement se ferait le servi-
teur de l'intolérance cléricale. Est-ce donc de l'into-
lérance que de contraindre quelqu'un à remplir les
engagementsqu'il a pris, en parfaite connaissance
de cause et dans la plénitudede sa liberté?

Les clercs peuvent mériter châtiment pour avoir
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transgressé les lois d'Eglise, et de ce chef ils relèvent
incontestablement des tribunaux, ecclésiastiques;
mais ilspeuventaussi serendre coupables en violant
les lois de l'Etat. Or dans ce cas, le droit canonique
soustrait la connaissance de leurs causes aux tribu-
naux; de là nouvelle difficulté.

Ce n'est pas que l'Eglise nie l'autorité législative
de la société civile dans l'ordre des choses tempo-
reUes, sur ses prêtres et ses évêques. a. L'EyangUe
du Christ,'dit saint JEAN CHRYSOSTOME, ne détruit
pas les lois politiques,voilà pourquoi même les prê-
tres et les moines sont tenus de les observer. » C'est
aussice que BELLARMIN,appuyé sur la tradition con-
stante de l'Eglise, enseigne dans les termes suivants :

« Les clercs sont tenus d'observerles lois civiles qui
ne sont pas contraires aux saints canons et aux de-
voirs de la cléricature; car les clercs, outre qu'ils
sont clercs, sont encore citoyenset font partie de la
société civile. Comme tels, Us doivent donc vivre
conformément aux lois civiles... D'aUleurs, si les
clercs n'observaientpas les lois civiles, dans leur vie
d'hommes et de citoyens, il .en résulterait pour
l'Eglise un grand trouble et une grandeconfusion. »
(De Clericis, lib. I, cap. XXVIII.)

Pour se prononcersur la légitimitéde l'exemption
de la juridiction séculière en faveur des clercs accu-
sés de violationde la loi civile, il est nécessairede
connaître les principes du droit naturel et du droit
divin en cette matière. Le droit naturel fournit des
argumentsde valeurà peu près .égale à l'appui des
prétentions de l'Eglise et de celles de l'Etat. D'une
part, en effet, ce -n'est point comme clercs que les
ecclésiastiques pèchent contre les lois civiles, mais
comme hommes ; il convient donc que, dans ce cas,
ils soient jugés par les lois humaines; il est naturel
aussi que le pouvoir, duquel les lois émanent et qui
a la charge de les faire observer, en juge et en pu-
nisse la violation. On peut donc dire qu'ilappartient
natureUement au pouvoir civil de juger les causes
non ecclésiastiquesdes clercs. Mais, d'autre part, il
importeau bien de la religion et, par conséquent, à
la prospérité de l'Etat que le respect dû au prêtre
soit toujours gardé, et comment le sera-t-il, sileprê-
tre est publiquement condamné et puni par des
hommes qui lui sont inférieursendignité, et au nom
d'un pouvoir purement humain? N'est-il pas incon-
venant que de simples fidèles rappellent avec auto-
rité à l'observationde leurs devoirs, au nom de la
loi civile, ceux qui sont chargés de les y rappeler
eux-mêmesau nom de la loi divine? De plus, toute
mise en accusation d'un prêtre devient nécessaire-
mentun scandale,et l'atteinte portéeaux moeurs par
ce scandale dépasse presque toujours le mal qui ré-
sulterait de l'impunitéelle-même.

Puisqu'il existe d'autres tribunaux qui peuvent,
sans tous ces inconvénients, juger etpunirles clercs,
U est naturel de leur confier les causes de ces der-
niers. En somme, par conséquent, le droit naturel
peut s'accommoder aux deux législations.

En est-il de même du droit positif divin? Sur ce
point, les théologiens ne sont pas d'accord. «J'avoue,
dit NOËL ALEXANDRE (Ilist. eccl. secul. xv et xvi,
in schol. ad art. 2), que l'immunité ecclésiastique
pour lescauses spirituelles et purement ecclésiasti-
ques est de droit divin ; mais quant aux causes tem-
porelleset profanes, telles quelepayementdesdettes
et la punitiondes fautes que les ecclésiastiques com-
mettent, non comme clercs, mais comme hommes
vicieux, par exemple, les vols, les homicides, les sa-
crilèges,etc., je ne puis accorder que leur immunité
soit de droit divin. »

Cependant l'opinion la plus commune enseigne
: que celle immunitéest, sinon d'instilution divine, du

moins fondée sur le droit divin. (Voir ce que nous
avons dit plus haut sur l'originedes immunitésecclé-
siastiques. PIE IX, dans le Syllabus, a condamné la
propositionsuivante: « Ecelesiasticmnforumprotem-
poralibus clericorum causis sive civilibus .sive crimi-
nalibus,omnino de medio tollendumest, etiam incon-
sultaetréclamanteApostolicaSede. «CLCHOUPIN,Va-
leur des décisions du Saint-Siège;Syllabus,prop.3i'.)

Quoi qu'il en soit de cette controverse, tous s'ac-
cordent à reconnaîtreque le Souverain Pontife peut,
dans tous les cas particuliers, faire cesser cette
exemption, soit en la détruisant, si elle est de droit
ecclésiastique,soit, si elle est de droit divin, en dé-
clarant que dans ces circonstances la loi de Dieu
n'oblige pas.

A quelles limites s'arrêteront les concessions du
Saint-Siègeen cette matière?Il est assez difficile de
le dire ; mais on peut croire que le Souverain Pontife
ne ferajamais de cette immunitéune condition abso-
lue de l'union des deux sociétés.

Dans le concordat conclu avec l'Autriche, il esl
déclaré expressément que : « Eu égard aux temps,
Sa Sainteté consent à ce que les causes purement
civiles des clercs, comme en matière de contrat, de
dettes et d'héritages,soient connues et décidées par
les juges séculiers. Pour le même motif, Sa Sainteté
ne s'oppose pas à ce que les causes des ecclésiasti-
ques, en matièrede crimes ou de délits, punis par
lois de l'empire, soient déféréesaux juges séculiers. »
(Art. i3 et i4-) Cf. Nussi, Conventiones..., p. 3i3, Mo-
guntiae, 1870.)

Les mêmes concessions ont été faites, soit expU-
citemenl, soit tacitement, pour la France, pour la
Belgique etpresquetous les autres pays cathoUques.
En Franceparticulièrement, les prêtres, depuis le
Concordat, continuentà être jugés par les tribunaux
civils, comme les autres citoyens, et cet état de
choses n'a jamais occasionné de conflit entre le gou-
vernementet l'épisoopat ou le Saint-Siège.

Cf.d'ailleursDécret.Quantavisdiligenlia,C)OCt.iQi1,
Acta Apostolieae Sedis, p. 555 sq.; 10 nov. 1911 ; H
Monitore ecclesiastico, p. 499 sqq., 3i janv., p. 543,
28 fév. 1912; ibid., Declaralio S. Officii, p. 4,
3i mai-1. igi2.

3" Le privilège du canonrend lapersonne desclercs
inviolable et sacrée, de telle sorte qu'on ne peut pas
porter sur elle une main violente, sans encourir une
excommunication simplementréservée au Souverain
Pontife. Ce privilègeestainsi appelé parce qu'il aété
accordé par le canon i5, Si quis suadente diabolo...,
du II* concilede Latran, célébré sous Innocent II en
1 i3g; c'est le canon 29 de la Cause XVU, question 4,
dans le décret de Gratien (édit. Friedberg, col. 822).
A part quelques modificationsde détail, le concilede
Trenten'a pas changé la législationecelésiastiquesur
ce point; ce canon avec sa sanction a été inséré dans
la bulle Apostolieae Sedis (Excomm. latae sent. R.
P. reservatae, n. 2); c'est le décret de PIE IX qui fait
loi en l'espèce.

Nous n'insisteronspas sur ceprivilège; on en com-
prend facilement la raison, la haute convenance
(cf. BULOT, Compendium theol. moral., t. U, n. 954,
p. 573 sq., edit. altéra, 1908; D'ANNIBALE,Const. Apost.
Sedis, p.. 64 sqq., edit. 3, Reate, 1880.)

Nous ajouterons seulement quelques mots sur son
origine historique.

Si la personnede tout chrétien est consacrée par
le baptême, si les princes temporels sont déclarés in-
violables par les constitutionsde l'Etat,combien plus
doit être privilégiésous ce rapport, danstouslesmem-
bres qui le composent, le sacerdoce royal, distingué
du reste des hommes par une élection et uneconsé-
cration spéciales? (cf. PHILLIPS, DU droit ecclesia*-
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tique..., traduit par Crouzet... 2* édit., 1.1, §6o, p. 471

sqq., Paris, 1855).
Dans les premiers siècles, l'Eglise ne sentit pas le

besoin de faire une loi particulière pour protégerses
ministres contre les violences ou les voies de fait;
les injures'de ce genreétaient plutôt rares. "Et même
plus tard, les empereurs chrétiens édictèrentdes lois
spéciales, qui sauvegardaient suffisamment le clergé
contre toute injure grave. Parexemple, Leg. io, Cod.,
Lib. I, De Episcopis, tit. 3 ; Ibid. In Aulhentic... Ibid.
Leg. 33, § 6, Cod., Lib. I, tit. 3.

Maisaprès l'invasion des barbares,leschoseschan-
gèrent. Fidèle à sa mission divine,l'Eglise se mitaus-
sitôt à travailler à la conversion et à la civilisation
de ces nouveauxpeuples.Avecle temps, Dieu aidant,
elle réussit pleinement dans son entreprise. Toute-
fois, les débuts furent difficiles ; il y eut bien des
obstacles à surmonter. Le barbare, au caractère dur,
violent, emporté, sanguinaire, devenu chrétien, ne
fut pas transformé tout d'un coup en un agneau;
l'évolutionfut lente : aussi le clergé fut-il exposé à des
outrages, même de la part des nouveaux convertis.
Cependant,même en ces temps-là, il y avaitune cer-
taine protection officielle, légale, en faveurdu clergé.
La loi, par exemple, imposait aux délinquants des
amendes plus fortes, des peines plus graves, quand
il s'agissait d'un clerc, que lorsqu'il était question
d'un simple laïc; et la quotité de l'amende, comme la
gravité de la peine,variaientselonla dignité du clerc.
Ainsi, dans la loi des Ripuâires (anciens Allemands
qui habitaient sur les rives du Rhin : aujourd'hui la
Hollande,le Luxembourg),celuiqui frappait un sous-
diacre était passible d'une amende de 4oo sous; de
6oo sous, si on frappait un diacre; de 6oo sous, si
l'on frappait un prêtre du pays, libre; de 900 sous,
si l'on avait l'audace de s'attaquer à un évêque.
Cf. LexRipuariorum, tit. 36, art. 5, p. 456 ; Lex Baiwa-
riorum, tit. 1, cap. 8, 9, 10, u, p. 4°2 sq.; Codex lé-
guai antiquarum,Francofurti, i6i3.

L'Egliseelle-même en vint à soumettre ces malfai-
teurs à de très sévères pénitences, et, lorsqu'ilsrefu-
saient de donner satisfactionà qui de droit, elle
finissait par les excommunier, comme le prouvent le
canon de NICOLAS I« (858-867) = c- a3> c- XVII, q. 4

et le canon attribué à ALEXANDREII (1061-1073) =
c. 22, C. XVII, q. 4) insérés tous les deux dans le
décret de Gralien. édit de Friedberg, eol. 820, 821. Le
canon Si quis deinceps 22, C. XVII, q. 4> a été faus-
sement attribuéàAlexandre II; U émane d'un synode
tenu sous Photiusà Constantinople, dans l'église de
Sainte-Sophie (BBRAHDI, Gratiani canones genuin.,
lom. II, p. II, p. 332; cf. PHILLIPS, Droit ecclésiasti-
que..., I. I, § 60, p. 472, not. 3).

Au ix* siècle, l'Eglise augmente la sévérité de ses
sanctions: tous ceux qui frappaient ou à plus forte
raison tuaient des évêques, étaient par le fait même
excommuniés. Le concile deLatran, célébré en 1097,
sous URBAINII, décrétalapeinedel'excommunication
majeure,conlre tousceuxqui seporteraientà des voies
de fait sur la personne des clercs ou des moines.
Cf. WBRNZ,JUS Décrétai.,t. II, n. 164 ; HEFBLE,Hist. des
Conciles, t. VII, p. 60 sq., trad. Delarc. Au xu* siècle,
en 1123, sous CALIXTBII, le concilede Latran,premier
concileoecuméniquecélébréen Occident, statuait que
l'analhèmeatteindrait tous ceux qui molesteraient
les clercs ou les moines, soit dans leurs personnes,
soit dans leurs biens. Cf. can. 20 Concil. Lat. I, Labbe-
Coleti, Concilia..,t. XII, col. i336 sq., Venetiis, 1780;
BINER, Apparatus..., p. 189, Pars I, Friburgi-Brisg.,
1754; IIÉFELE, Histoire des Conciles,t. VU, can. 20,
p. 184, traductionDelarc.

A cette époque, Arnold (ou Arnoud) de Brescia et
ses partisans, dans leur haine satanique contre le

sacerdocedeJésus-Christ, excitaientle peupleàinju-
rier et même à exterminer les clercs et les moines.
Pour enrayer efficacement le mal et assurer la sécu-
rité du clergé, INNOCENT II, au concile de Clermont,
en 1 i3o, renouvela la peine de l'excommunication
contre tous ceux qui se laisseraient aller à des sévi-
ces contre un clerc ou un moine. Cf. can 10 Concil.
Claromont., Labbe-Coleli, t. XII, col. i44"7- L'année
suivante, n3i, dans un concile tenu à Reims, le
même Pape porta lecélèbre décret« Si quis suadenle
diabolo... », cf. can. i3 Concil. Rem., Labbe-Coleti,
t. XII, eol. i465, qu'il érigea en loi générale au
deuxièmeconciledeXatrantenuen 1189.Envertude ce
décret, quiconque,suadenlediabolo,portait une main
violente sur un clerc ou un moine, encourait ipso
facto l'excommunication et, excepté à l'heure de la
mort, ne pouvait être absous qu'en allant à Rome
demander lui-même son absolution au Pape : c'estle
canon i5e du II0 concile général de Latran = c. 29,
C. XVII, q. 4, dans ledécret de Gratien, éditionFried-
berg, col: 822; cf. Labbe-Coleti, t. XII, col. )5o3.

Le concile de Trente fit quelques modifications de
détail à cette législation, mais ne la changea pas
substantiellement.Cf. Concil. Trid., Sess. xxin, c. 6,
de réf. ; Sess. xxv, c. 20, de réf.; SCHMALZGRUEBER,
1. III, tit. 3, n. 39,40. Enfin, comme nous l'avons dit,
le canon 15"dusecondconcilegénéralde Latran(1 i3g)
a été inséré dans la bulleApostolieaeSedis, 2, DeEx-
com. R. Pontifici simpliciter reservatis, n. 2 : « Vio-
lentas manus, suadente diabolo, injicientesin cleri-
cos, vel utriusque sexus monachos, exceptis, quoad
réservationem,casibus etpersonisde quibusjure vel
privilegio permittitur ut episcopus aut alius absol-
vat. » BULOT, Theol. moral., t. II, n. g54; D'ANNTBALE,
Const. Apost. Sedis, n. 98, p. 64 sqq.

L. CHOUPIN,

[J. B. JAUGEYJ.

INCINÉRATION. — I. La propagande en faveur
de l'incinération. — II. Attitude de l'Eglise. —
III. Justification de cette attitude.

I. La propagande en faveur de l'incinération.
— L'incinération ou crémationest un rite funéraire
qui consiste à réduire le cadavre en cendres au
moyen du feu. On l'oppose à l'inhumation, qui con-
fie la dépouille humaine à la terre ou à une chambre
sépulcrale pour l'y abandonner à l'action des causes
naturelles.

L'inhumationapparaît dès l'âge de la pierre taU-
lée, comme en témoignent les sépultures préhisto-
riques de Spy, de Predmost (Moravie), de Cro-
Magnon,de Laugerie-Basse, d'Aurignac, de Ménthon,
de la Chapelle-aux-Saints,etc. La crémation s'atteste,
à son tour, à l'âge néolithique,par exemple dans les
dolmens du Finistère, et plus encore durant l'âge du
bronze, sans se généralisercependant,sinondans la
dernière période de cet âge (cf. DÉCHBLBTTE, Manuel,
v. ci-dessous,à la bibliographie). Avec des vicissi-
tudes multiples, où la prédominance semble demeu-
rer à l'inhumation, les deux rites persistèrent au
cours des siècles, tantôt isolés, tantôt juxtaposés,
tantôt même combinés. Il est difficile d'assignerune
cause unique à cette diversité d'usages. Des circon-
stances d'ordre pratique ont sans doute exercé leur
part d'influence; mais l'un des facteurs principaux
de ces coutumes fut assurément les idées reUgieuses
des différents peuples et leurs croyances sur la vie
future. Celte dépendance est indéniable en ce qui
concerne l'ensemble des rites funéraires; il y a par-
tout dans le fond de l'âme humaine une conception
symbolique des honneursrendus aux morts.U serait
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étrange que le choix de l'inhumation ou de la cré-
mation eût seul échappé à celte loi. Et de fait, l'in-
fluence est manifeste chez nombre de peuples : par
exemple les Sémiles, les Egyptiens, les disciples de
Zoroastre, les Grecs, les Romains, les Gaulois, les
Germains...;ces exemplesautorisentl'induction dans
beaucoupd'autres cas.

Au milieu de cette multipUcité d'usages, l'Eglise
catholique adopta, dès son origine, l'inhumation
comme modeunique de sépulture. Elle trouvait ce
rite implanté depuis les patriarches dans le milieu
juifoù elle naissait; cependant, comme il sera dit
plus bas, elle le reçut, non à titre de simple tradi-
tion nationale, mais sous l'influencede sa propredoc-
trine reUgieuse; ce fut l'inhumationqu'elle propagea
exclusivement avec sa foi; et en proportion des pro-
grès du christianisme, les coutumes païennes de la
crémation disparurent peu à peu. Quoique des cas
d'incinération se soient produits dans la Prusse
occidentale jusqu'après i3oo, depuis longtemps
l'usage était aboU*dans toute l'Europe baptisée; et,
hors de l'Europe, l'inhumation devint, chez tous
les peuples ou toutes les fractionsde peuples péné-
trés par la civUisalion chrétienne, le rite unique des
funérailles. Seules une partie des sectes religieuses
des états asiatiques et des peuplades sauvages de
l'Afrique,de l'Océanie et de l'Amérique conservèrent
la crémation, mêlée souvent aux pratiques les plus
barbares.

Pendant des siècles l'inhumation demeura partout
ailleurs en pacifique possession. On ne saurait voir
unetentative pour ramenerla crémation dans la pra-
tique dont fait mention vers la fin du xm" siècle
(129g), la décrétale de BONIFACÊ VIU, Deteslandae
fcritatis (e. 1, 1. III, tit. 6 de Sepulturis, dans les
Exlrav. Comm.; voir Pollhasl, n. 24881) : pour trans-
porter plus aisément la dépouille mortelle des per-
sonnes de haut rang, quelques fidèles (nonnulli
fidèles) vidaient leur cadavre, le coupaient en mor-
ceaux et déeharnaient ces fragments dans l'eau
bouillante. Le pape réprouve énergiquement ee pro-
cédé abominable aux yeux de Dieu et des hommes;
il frappe d'excommunication,réservéeau Saint-Siège,
ceux qui s'en rendent coupables et défend d'accorder
la sépulture religieuse aux restes ainsi maltraités.

Il faut attendre la Révolution française et les
rêveries néo-païennesdu Directoire pour voir renaî-
tre l'idée de la crémation. Un rapport aux Cinq-
Cents, du 21 brumaire an V (12 novembre i7g6),
demanda pour tout citoyen le droit de faire brûler
son cadavre; le projet fut renvoyé à une commis-
sion et ne vint pas au vote. Deux ans plus tard, on
proposa à l'administration centrale du département
de la Seine la création à Montmartre d'un Colum-
barium destiné à recevoir les urnes funéraires. Qua-
tre grandes portes dédiées à l'Enfance, à la Jeunesse,
à la Virilité et à la Vieillesse y donneraientaccès, et
quatre routes sinueuses, images de la vie, condui-
raient au monument central, symbole du terme,
une pyramide couronnée d'un trépied! Ces idées
u'eurent à peu près pas de suite. Un corps seul fut
brûlé, celui d'un enfant de quelques mois.

Ce n'est que vers la seconde moitié du xix* siècle
que le projet entra dans une phase pratique, simul-
tanément à l'épanouissementdes doctrines athées et
matérialistes. En 184g Jacob GRIMMreprenait l'idée
de l'incinération dans une communicationà l'Acadé-
miede Berlin.Elle était soulevéede nouveau,en 1857,
par COLETTI à Padoue, en 1869, au congrès médical
International de Florence, aux congrès de Milan,
Naples, Venise, puis en 1871 à celui de Rome. En
1872, des expériences étaient faites à Padoue par
BnuNETTi. En 1873, le Sénat italien autorisait la cré-

mation et en 1874 un four était construit à Milan.
D'autres suivirent dans diverses villes de la pénin-
sule. La première crémation y eut lieu à Milan en
1876. Déjà en 1874 une Anglaise avait été incinérée
à Dresde. Un congrès fut tenu dans celte dernière
ville en 1876; puis la crémation fut autorisée sur le
territoiredeGolha.Hambourg,centre très irréligieux,
la réclamait en 1884. Entre temps, des sociétés
s'étaient formées pour la propagation de ce mode
funéraire à Dresde, Golha, Zurich, Londres, elc.

En France, l'idée s'était fait jour vers 1867, à l'oc-
casion d'un projet de cimetière à Méry-sur-Oise; le
préfet de la Seine, baron HACSSMANN, l'écarta d'un
mot dédaigneux : <c On nous a parlé de brûler les
morts ; nous n'avons rien répondu. (Sourires.) « (Sé-
nat, séance du 2 avril 1867.) Mais, le 7 août 1879, le
Conseil municipal acceptait le principe, en ouvrant
un concours sur le meilleur modede crémation.Bien-
tôt (novembre i883) M. CASIMIR-PÉRIERprésentait à
l'appui un projet de loi, qui ne put cependant pas
aboutir durant la législature. Le 28 juillet i885, le
Conseil municipal, avec l'approbation du préfet de
la Seine, votait la création d'un four au cimetière de
l'Est. Enfin, le 3o mars 1886, le docteur BLATIN, franc-
maçon notoire, fit adopter, au cours de la discussion
de la loi sur la liberté, des funérailles, un amende-
ment, aux termes duquel tout citoyen, majeur ou
mineur émancipé,peut adopter l'inhumation ou l'in-
cinération pour son mode de sépulture. La loi fut
promulguée le i5 novembre 1887 et rendue exécu-
toire par décret du président CARNOT, du 27 avril
1889. (On trouvera le texte de ce décret dans les
Questions actuelles, t. I-V, p. 216.)

Ces résultats sont dus en partie à l'activité d'une
société fondée à Paris en 1880, sous le nom de Société
pour la propagation de la crémation, nom qu'elle
échangea, en 1894, contre celui de Société pour la
propagation de l'incinération. Cette association a été
reconnue d'utilité publique le 12 octobre 1897, parle
président FACRE (M. Jules MÉLINE,président du con-
seil, et M. Louis BARTIIOU, ministre de l'intérieur).
En igo5, elle comptait 643 membres, et 671 en igio.
Elle a tenu sa vingt-quatrième assemblée générale,
le 21 mai igo5. Des rapports lus dans cette réunion
il résulte qu'en 1905 l'Europe et l'Amérique possé-
daient go monuments crématoires (dont 2g pour les
Etats-Unis, 12 pour la Grande-Bretagne, 3o pour
l'Italie, 9 pour l'Allemagne...), et que jusqu'à cette
date un peu plus de 125.000 incinérationsy avaient
été pratiquées. Sur ce chiffre, le plus grand nombre
appartenait à la France,73.33oeffectuées d'août 1889
à décembre igo4. Mais il faut ajouter que sur ces
73.33o cas, 3.484 incinérations seulement avaient été
demandéespar les familles ; le reste, près de 70.000,
étaient des embryons (32.757) ou des débris d'hôpi-
taux (37.082), « cadavres déchiquetés dans les am-
phithéâtres ».

En ig07, le fourde Paris incinéra 451 cadavres sur
la demande des familles, et 4o3 en igo8. Le secré-
taire général de la société, M. Georges SALOMON,
avouait que, depuisvingtans,4-5go corpsseulementy
avaient été brûlés par la volonté du défunt ou de la
famille; tout le reste avait été apporté à l'appareil,
crématoirepar mesureadministrative.

En igog on comptait en Europe 72 fours créma-
toires,dont 28 en Italie, 17 en Allemagne, i3 en An-
gleterre, 6 en Suisse, 4 en France, 2 en Suède, 1 en
Norvège, 1 en Danemark; — et en Amérique 37 fours
dont 34 aux Etals-Unis, 1 au Canada, 1 dans l'Ar-
gentine, 1 dans le Guatemala. L'incinération fait de
grands progrès aux Etats-Unis et en Allemagne.
Dans ce dernier pays, de 1878 à igo3, on n'avait
construit que 8 crématorium; en 1908, leur nombre
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s'élevait à 16. En ce moment (1912) une active cam-
pagne est faite en Belgique.

IL Attitude de l'Eglise à l'égard de l'incinéra-
tion. — Loin de favoriser celte campagne, l'EgUse
catholique s'y est opposée formellement. Le mer-
credi 19 mai 1886, le Saint-Office ou Inquisition con-
damnait la pratique de la crémationpar le décret
suivant :

De nombreux Evêques et des fidèles éclairés ont con- ;

«talé que des hommes de foi douteuse ou liés à la secte ;

maçonnique travaillentaujourd'hui activement à rétablir
l'usage païen debrûler les cadavres humains et que même '

des sociétés sont spécialement instituées dans ce but. Us
-craignent que leurs artifices et leurs sophismes ne trom-
pent les fidèles, et que insensiblementne diminuent l'es-
time et le respect de la coutume chrétienne d'inhumerles
corps des fidèles, coutume constante et consacrée par les
rites solennels de l'Eglise. Pour donner aux fidèles une
règle certainequi les garde de ces pièges^ils ont demandé
à la Suprême Congrégationde l'Inquisition romaineuni-
verselle de déclarer :

1° S'il est licite de donner son nom aux sociétés qui
ont pour but de promouvoir l'usage, d'incinérer les cada-
vres humains?

2* S'il est licite d'ordonner la crémation de son cada-
vre ou du cadavre d'autrui ?

Et les Eminenlissimes et Révérendissimes Cardinaux
Inquisiteurs généraux en matière de foi, après avoir sé-
rieusement et mûrementpesé les doutes ci-dessuset après
avoir pris l'avis des eonsulteurs,ont jugé devoirrépondre:

Au premier' doute, Négativement, et, s'il s'agit des so-
ciétés affiliées >à la istetc-maçonnique,on encourt les peines
portées .contr£elle.

Au second doute, Négativement.
Relation a élé Ta'Le à N.T.S.P. le Pape Léon XIII ; et

Sa Sainteté a approuvéet confirmé les décisions des ÈE.
Pères et Elle a ordonné de les communiquer aux Ordi-
naires des lieux, pour que ceux-ci instruisent en façon
opportune les fidèles au sujet du détestableusage de brû-
ler les cadavre» humains et qu'ils en détournent detoutes
leurs forces le troupeau à eux confié.

Jos. MANC-IHI,Notaire de la S. R. U. Inquis.

Sept mois après, le i5 décembre 1886, un nouveau
décret du Saint-Office ordonnait de priver de la sé-
pulture ecclésiastique, selon les règles du Rituelro-
main relatives aux pécheurs publics, le cadavredes
fidèles qui par leur propre volonté auraient fait
choix de la crémation et, de notoriété certaine, au-
raientpersévéré jusqu'à la mort danscelte résolution.
Enfin un troisième décret, en date du27 juillet 1892,
appliquant à cette matière une règle déjà prescrite
pour des cas analogues, interdisait la célébration
publique de la messe pour le repos de leur âme, tout
en la permettant en forme privée. Il déclarait en ou-
tre indignes des derniers sacrements, non seulement
les personnesqui ordonneraient la crémationde leur
cadavrepar motif d'irréligion, mais celles aussi qui
le feraientpour des raisons d'un autre ordre, à moins
que la bonne foi ne les ait excusées : « Si moniti re-
nuant. Ut vero fiât aut omittatur monilio, serventur
regulae a probatis auctoribus traditae, habita prae-
sertim ratione scandali ritandi. »

Les termes de ces décrets et les pénalités qu'ils
énoncent, indiquent assez qu'il s'agit ici d'un pré-
cepte grave, obligeant, en règle générale, la con-
sciencedes fidèles sous peine de péché mortel.Toule-
fois, pour préciserle caractère exact el la portée de
ces prohibitions, U y a lieu de retenir les observa-
tions suivantes :

i* Le décret du 19 mai 1886 ne faitaUusion ni au
droit naturel ni audroit divin positif. En effet,le rite
de l'inhumation n'est pas imposé par un de ces com-
mandementsque l'Eglise a reçus de Dieu et qu'eUe
est inhabile à abréger ou à modifier. U rentre dans

le cadre du droit ecclésiastique proprement dit, éf,
comme tel, dépend duPape et du Concilegénéral. '

Ce n'est cependant pas une mesure de simple ad-
ministration, dont l'opportunité varie aisémentavec
les circonstances passagèresqui l'ont motivée : c'est
un rite liturgique traditionnel, qui a ses raisonsin-
times — nous aurons tout à l'heure à l'expliquer —dans des convenances dogmatiques, et à ce litre met
la vie religieuse des chrétiens en communication
avec les sources de leur foi. Sans doute le but antire-

-ligieux des propagandistes 4e l'incinérationjustifie
en ce moment, d'une façon spéciale, l'opposition de
l'Eglise; mais, dans cette attitude ecclésiastique, il y
a plus qu'une raison d'actuaUté : la stabilité du rite
catholique tient à sa connexion avec la croyance,
le culte et les habitudes morales des fidèles.

2" Ce que défend le législateur canonique, c'est
l'incinération proposée et pratiquée comme rite
normal des funérailles. L'EgUse ne refuse pas de
tenir compte des exigences créées par des circon-
stances exceptionnelles,par exemple, après une ba-
taille ou une catastrophe, en temps d'épidémie, etc.
Ces cas de force .majeure échappent aux lois ordi-
naires.

3° Même en dehors des cas exceptionnels de force
majeure, l'EgUse, tout en réprouvant l'incinération,
ne frappe que ceux qui s'en rendent volontairement
coupables; elle excuse les fidèles qui la subissent
involontairementpar contraintephysique oumorale.
Le décret du i5 décembre 1886 traçait cette ligne de
conduite pour le cas d'incinérationsubie par levait
d'aulruhonpourrarempUr les rites et suffragesecclê-
siastiques,soità la maison mortuaire, soit à l'église,
mais on n'accompagnerapas le corps au lieu de la
crémation, et l'on prendra soin de prévenir le
scandale, en faisant savoir que l'incinération n'a
pas élé imputable«au défunt. Cette jurisprudence
a été confirméeplus récemment, le 26 janvier 1911,
par une réponse de la S. Congrégation de la Propa-
gande au vicaire apostolique des îles Sandwich.
Dans ce pays, des crémations se pratiquèrent d'auto-
rité publique, même en dehors de tout consentement
du défunt ou de safamUle;et le prélat avait demandé
si, dans ces conditions, il était permis après l'inci-
nération de procéder, aucimetière, avec les rites ac-
coutumés, à l'inhumation des cendres. La S. Congré-
gation répondit, que, étant donnéesles circonstances
du cas, la chose ne souffrait pas de difficultés (Nou-
velle Revue théologique, 1911, p. 275).

Quantaux médecins, employés,ouvriers et autres
personnes auxqueUes des exigences d'état impose-
raient de coopérer à la crémation, le décret du Saint-
Office du 27 juiUet.1892 prévoyait des cas où ce con-
cours pourrait être toléré et en précisait les condi-
tions.

C'est de cette législationmoyenne, à la fois ferme
et discrète, respectueuse des idées morales les plus
élevéeset condescendante aux nécessités d'ordrepra-
tique etmatériel, qu'U reste à montrer le bien-fondé.

III. Justification de l'attitude de l'Eglise. —
Pour comprendre pleinementl'attitudede l'Eglise, il
est bon de ne pas séparer les diverses raisons qui
l'inspirenl : leur enchaînementdonne toute sa tfprce
à une preuve complexe. La voici : il est sage, de la
part de l'Eglise, de retenir un rite traditionnel d'une
très haute antiquité, lié au symbolisme dogmatique
et moralet conformeaux inclinations les plusélevées
de l'âme humaine, au moment surtout où l'on pour-
suit son abolition dans une pensée antireligieuse, —
et sans apporter aucune raison convaincante.

1° Ancienneté del'inhumation dans le christianisme,
— Dès l'origine l'Eglise a pratiqué l'inhumation
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(Actes des Apôtres, v, g, 10. Cf. I Cor., xvi; I Thess.,
rv); et eUe l'a pratiquée à l'exclusion de tout autre
rite. Le fait n'est pas contesté. Nulle part dans les
catacombes romaines et dans les hypogées ou les
aires funéraires des chrétientés primitives on ne
trouve la coutume de l'incinération. Celle-ci est
réprouvéepar les apologistes, qui désignentl'inhuma-
tion comme propre à notre religion. Une telle con-
sidération s'attachait à l'office des fossores, que des
textes sembleraient, àpremière lecture, le mettre sur
le même pied que les saints ordres ; et l'on sait le
culte pieux dont les fidèles entouraient la dormition
de leurs frères décédés (cf. HORNSTEIN, Les sépultu-
res, ce. vi-xn).

Ce qu'ily a de significatif, c'est le fait déjà signalé,
à savoir que l'inhumations'implantepartout avec la
religion nouvelle, même dans des milieux encore
païens, mais déjà atteints par les influences chré-
tiennes. L'on ne s'expliquerait pas l'unité de celte
diseipUne dans des nations si diverses et l'attache-
ment des pasteurs et des fidèles à un rite opposé, en
bien des endroits, aux vieiUes coutumes populaires,
s'il n'y avait là une loi formelle reçue de l'Eglise
naissante.Comment,si l'inhumationn'avaitété qu'un
usage libre, emprunté par les premiers chrétiens au
milieu juif, les néophytes,dans les contrées grecques
et romaines, se seraient-ils à un tel point attachés à
une singularité qui plus d'une fois attira l'attention
des persécuteurs et provoquales émeutes de la popu-
lace et la profanation des lombes chrétiennes? (TKR-
TULLIEN, Ad Scapulam,TCt. Cf. Mgr CHOLLET, La créma-
tion, p. 4go-4g3, voir à la bibUogTaphie.) On est donc
porté à appliquer à celle pratique universelle une
règle bien connue de saint AUGUSTIN et à y voir un
de ces préceptes que les Apôtres eux-mêmes don-
nèrent à l'Eglise, dès son berceau. Cette règle apos-
tolique a été respectée pendant dix-neuf siècles.
Sans doute, puisque les Apôlres l'ont établie non
comme organes inspirésde laRévélationmais comme
simples législateursecclésiastiques, le Saint-Siègeou
le Concilegénéralaurait le droit absolude la modifier.
Mais, on le comprend, pour abolir une tradition si
vénérable, l'autorité suprême est en droit d'attendre
des raisons d'une urgence et d'une gravité excep-
tionnelles.

2° Symbolismedogmatique et moral de l'inhuma-
tion. — La mort, aux yeux du chrétien, est marquée
d'un double caractère : caractère d'humilité et
d'anéantissement; caractère de grandeur et d'immor-
talité. On sait avec quelle éloquence Bossuet a
exposé ce contraste dans l'Oraison funèbre de
Henriette d'Orléans. L'inhumation symbolise ces
deux aspects d'une manièrefrappante. Onretrouvera
les pensées d'où procède notre rite funéraire dans
toute la liturgie (Riluale romanum, De exequiis;
Breviarium,Officium defunctorum; Missale, Missae
pro defunclis; Pontificale,De coemeterïï benedictione
et De eoemeterii reconciliatione).

a) Dissolution et résurrection. — La mort, dans la
doctrine chrétienne, est un châtiment où sombre
toute vanité terrestre et où la chair, souillée par le
péché, revient à la poussière d'où elle a été tirée.
Cependant elle n'est pas une destruction absolue et
définitive : l'âme immortelle est inaccessible aux
atteintes du trépas, et le cadavrelui-même est réservé
à la résurrectionfuture.Or, si l'incinération exprime
l'idée d'anéantissement, elle l'exagère jusqu'à la
fausser, en excluant celle d'un retour à la vie. D'une
part, au contraire, quelle expressive image d'une
catastropheoù tout s'abîme, que ce corps de l'homme
caché sous terre pour devenir la proie des vers, et
se confondre bientôt avec la poussièrequi l'entoure,
ce sépulcre solitaire et scellé, où l'homme, arraché

à tout ce qui le retenait, est retranché du nombre
des vivants ; — et, d'autre part, quelle signification
mystérieuse de nos espérances que ce dortoir selon
l'expression si douce créée par le christianisme
(xoip.r,rnpiw,cimetière),où le fidèle sommeille, serepo-
sant de sa journée, dans l'attente du réveil, Êos
qui dormierunt. Requiescant a laboribus (I Thess.,
iv, u ; et Apocalypse, xiv, i3); ce champ bénit au-
quel l'Eglise a confié une semence mortelle qui doit
germer à l'immortalité, Seminatur in corruptione,
surget in incorruplione (I Cor., xv, 42).

b) Unité mystique du chrétien et du Christ. —D'après la doctrine de saint Paul,la mort est une
honte, car elle est entrée par le péché;mais elle est
devenue désirable, depuis que par sa mort le nouvel
Adam nous a rendu la vie. Incorporés mystérieuse-
ment à celui qui « a goûté la mort » pour nous, il
convientque nous lui soyons assimilés. Nous connaî-
trons les gloires de sa résurrection; il est juste que
nous partagions son tombeau. En lui ont été les
prémices des dormants ; ensevelisavec lui, nous nous
lèverons à notre tour; il sera» le premier-néd'enlre
les morts », même en cela la « primauté » lui est
due (Rom., v et vi;I Cor., xv; Coloss., 1; I Thess., u).

L'inhumation symbolise au vif celte identification
morale du Christ et des fidèles. Si l'Eglise ne peut
écarter de nos restes mortels la corruption, stigmate
du péché, du moins c'est à une terre que l'Evêque
« a bénie, a sanctifiée, a consacrée », selon les ter-
mes du Pontifical romain, que ee dépôt est confié;
tourné vers l'Orient (dans l'ancienne liturgie), le
chrétien attend à l'ombre de la Croix, comme autre-
fois le Christ aux flancs du Calvaire, l'aurore du jour
du Seigneur.

c) Respect dû à la dépouille humaine et sentiments
élevés qu'il inspire. — Le cadavre de l'homme est
digne de respect non seulement pour ce qu'il sera,
mais aussi pour ce qu'il a été. Les sentiments natu-
rels les plus délicats et les plus profonds nous atta-
chent à ces restes qui furent unis, dans l'unité d'une
même personnalité, à un être vénéré ; c'est à travers
ce visage que nous avons contemplé, possédé son
âme ; sur ce front que nous avons déposé la dernière
marque de notre amour. Cette dépouille, la religion
a singulièrementgrandisa noblesse naturelle : sanc-
tifié par le baptême et l'eucharistie, vivifié par une
âme que la grâce avait élevée à lavie divine, le corps
a été le temple du Sainl-Esprit. Des mains pieuses
lui ont rendu les derniers devoirs; l'Eglise, avec
l'eau sainte et l'eneens, un suprême honneur. U faut
bien laisser la nature consommer son oeuvre de des-
truction; mais il ne convientpas d'y aider et de la
hâter nous-mêmes.

« Le corps, il est vrai, écrit Mgr CHOLLET, est
bientôt livréàladécomposition...;mais ce travail est
latent, il se fait insensiblementdans les entrailles de
la terre etnon sous les yeux des parents éplorés;il
se fait par l'action lente et cachée de la nature, et
non par les mains d'amis ou de mercenaires indiffé-
rents à la douleur des parents autant qu'à l'horreur
de ce spectacle. » (Revue des sciencesecclésiastiques,
1886, t. LIV, p. 5oo.) « Se livrer soi-même ou per-
mettre aux autres de se livrer à une opération qui a
pour but de faire disparaître le plus vite et le plus
complètement possible la dépouille mortelle de ceux
qui nous sont le plus chers, et cela le jour des
obsèques, au milieu des larmes de toute la famille,
c'est là un acte de sauvagerie. » (Mgr FREPPEL, Dis-
cours prononcé à la Chambré des députés, le
30 mars 1886.)

M. Henri LAVEDAN assista, au crématorium de
Milan, à l'une de ces destructions rapides;on trou-
vera reproduiteàanslesQuestions aciuelles(l. LXXU,
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p. 290) la descriptiond'un saisissant réalismeque lui
a inspirée ce spectacle. Citons seulement ces lignes :

e Certainement, c'est la plus poignante impression
d'horreur que j'aie jamais éprouvée, telle que je ne
tente ai même pas de vouloirla rendre. Au seul sou-
venir de ce corps se tordant, de ces bras battant
l'air, demandant grâce, de ces doigts crispés et s'en-
roulant comme des copeaux, de ces jambes noires
qui donnaient de grands coups de pied, ayant pris
feu ainsi que des torches (un instant je crus l'en-
tendre hurler), Urne court des frissons, j'ai la sueur
froide au front et rétrospectivement je compatis au
supplice de ce mort inconnu dont j'ai entendu la
chair crier et prolester. » -

Le g février i8go, des jeunes filles furent prises de
crises dénerfs à l'incinération d'une de leurs maî-
tresses ; et, dans une autre occasion, un homme fut
frappé defolie furieuse(MgrCnoLLET,R. des Se. Eccl.,
63, p. 370). « Lorsque j'entends une jeune femme
manifester l'intention de se faire incinérer, écrit de
son côlé M.ROCHARD,je ne lui demande qu'unechose,
c'est d'aller voir une crémation avant de prendre ses
dispositionstestamentaires. » (La Crémation,p. g36.
Voir bibliographie.)A plus forte raison on pourrait
donner ce conseil à un père, à un fils qui vont livrer
au four la dépouille d'un être aimé. Les partisans de
la crémation ont si bien compris l'horreur du spec-
tacle, qu'ils recommandent un « cérémonial spécial,
complètement superflu pour l'inhumation » ; des
gardes en tenue maintiendront dans la salle « le si-
lence et l'ordre le plus parfait » el « l'approche des
appareils doit être absolumentinterdite ». 11 suffit en
effet de laisser voir la réalité, pour que « des articles
grotesques (?) sur les horreurs de l'incinération »
paraissent le lendemaindans les journaux (cf. dis-
cours du secrétairegénéral à l'assemblée de la 5. P.
L. P. de l'Inc, dans Questions actuelles, 1. c, p. 2go).

Ces considérationsexpliquent la répugnancegéné-
rale que notre atavismechrétien nous inspire pour
ce mode funéraire. Les propagandistes de la créma-
tion en conviennent; ils ont à lutter contre l'opposi-
tion non seulement des prêtres, des médecinslégistes,
des gouvernants, mais aussi des populations (ibid.,
p. 289). Et, nous l'avons déjà dit, sur plus de 73.000
incinérations pratiquéesen France, il n'y en a pas eu
3.5oo effectuées par la volonté des défunlset des pa-
rents ; les 70.000 autres ont été imposées d'office.

c Quoi qu'en disent les partisans de la crémation,
écrivait justementM. Jules ROCHARD, elle répugne à
nos moeurs... Lorsqu'après avoir contemplé leurs
traits (de nos proches) dans la beauté sereine dont
la mort les illumine pour quelques instants, nous les
avons pieusement déposés dans leurs bières et con-
duits au champ du repos, nous savons qu'ils sont là,
qu'ils y resteront à tout jamais tranquilles et que
lentement à travers les années, ils y subiront leur
dernière métamorphose, sans que rien vienne les
troubler. Avec lacrémation,tout sefaitenuneheure...
Hier c'était unepersonnevivanteet on a laconscience
qu'elle est encore intacte dans ce cercueil... On la
voit disparaîtredans la fournaise... et l'on vous rend
un kilogramme d'os calcinés ! Voilà tout ce qui vous
reste et l'illusion n'est plus permise... Lorsque nous
nous trouvons en face de ces tombes qui recouvrent
nos ehers morts, où leurs noms sont inscrits, c'est
tout leur passé, c'est le souvenir du bonheur qu'ils
nous ont donné qui nous revient en mémoire; et
nous nous faisons cette illusion qu'ils peuvent nous
entendre encore... La crémation supprime tout cela.
L'urnefunéraire implique l'idée d'unanéantissement
absolu. Je ne me figure pas un père ou un époux en
pleurs ou en prière devant un récipient dans lequel
il a vu mettre quelques débrisd'os calcinés. Je me le

figure encore moins cherchantau milieu de la foule,
dans l'enceinte encombrée d'un Columbarium,le nu-
méro de la case qui renferme les restes de son.en-fant. » (La Crémation, dans Revue des Deux Mondes,
i5 avril 1890, pp. 935, 987.)

On aurait tort de passer légèrement sur ces consi-
dérations et de n'y voir qu'un sentimentalismemys-
tique. Les inclinations du coeur humain s'imposent
.au respect quand elles sont conformes à ce qu'il y a
de pluscertain et déplus élevé dans la raison et dans
la foi. Les idéesmoralessontpuissamment soutenues
par les institutions où elles s'incarnent. L'Eglise,
moins encore que l'Etal, a le droit d'oublier cette
loi sociale. Non seulementelle a une mission toute
moralisatrice; mais de plus elle est fondée sur Une
doctrine. Le dogme, chez elle, esl comme l'armature
qui retient le reste. Or la manière la plus efficace d'in-
culquer les cro3'ances dans l'esprit et le coeur des
fidèles, c'est de les concréler etde les rendre visibles
et attirantes dans les moeurs et les usages. Et c'est là
le vrai motif des adversaires du calhoticisme dans
leurs efforts contre l'inhumation.

Par suite de celle connexion entre nos rites et les
idées morales, il est à prévoir que la crémation, si
elle se généralisait, marquerait une dépression reli-
gieuse, emousseraitle sens moral affiné par de longs
siècles de christianisme.

Le point de vue utilitaire et pratique primerait
bientôt ee qu'on appellerait dédaigneusement les
aperçus métaphysiques et mystiques. Ce ne sont
pas des prêtres et des philosophes,ce sont desprati-
ciens qui ont noté, à cet égard, des indices signifi-
catifs. Les Drs LACASSAGNE et DUBUISSON font cette
observation en relevant les deux faits suivants :
M. Xavier Rudler, dans une lettre au docteur Caffe
écrivait ceci : « Je n'ai rien trouvé de plus simple que
de placer les corps dans une cornue à gaz et de les
distiller jusqu'à réduction en cendres, et j'ai ajouté
que le gazprovenant de cette distillationpouvait ser-
vir à l'éclairage, sauf à avoir des appareils à lavage
très puissants... » Dans unecourtebrochure(Brûlons
nos mortsJ), qui, bien qu'anonyme, n'est peut-être
pas la moins habilement faite en faveur de la cré-
mation,nous lisons la phrase suivante

.- «Cette com-
bustiondégagedesvapeursqu'il s'agit de rendreaussi
peunuisibles quepossible, ea attendant qu'on les uti-
lise,commela science ne manquera sans doute pas de
le faire un jour. » Un Anglais, Henry THOMPSON,n'a
pas hésité à établir cetteétrangesupputation: « Vu le
nombre des décès dans la ville de Londres, on pour-
rait y recueillir, à la fin de chaque année, au moyen
des appareils crématoires, 200.000 livres d'ossements
humains destinés à engraisser le sol. Ce serait une
diminution considérable sur le capital exporté. »
(Cf. Questions actuelles, t. LXXXII, p. 284.) Une cé-
lébrité académique, le professeurMOLESCHOTT, parti-
san de l'incinération, écrivait de son côlé ces in-
croyablesparoles : « Quel n'était pas le prix de cette
poussière, que les anciens déposaient dans les urnes
cinérairesau fond des tombeaux...// suffirait d'échan-
ger un lieu de sépulture contre un autre, après qu'il
aurait servi un an, on aurait ainsi au bout de six ou
dix ans un champ des plus fertiles...qui créerait des
hommes en même temps qu'il augmenterait la quan-
tité des céréales. » (Cf. Hornstein, Les Sépultures,.
p. 148.) C'est avec raison que les docteurs Lacassagne-
et Dubuissonprévoient que l'on « seprécipiteradans
l'industrie » et que « ce jour-là, le culte des morts
aura vécu ».

Une communication faite récemment à la Société
pour la propagation de l'incinération par son secré-
taire général, montre que ces prévisions commencent,
déjà à se réaliser en partie. Dans son rapport annueL
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à l'assemblée de 190g, M. Georges SALOMON donna
ce renseignement : a D'après l'enquête faite dans
plusieurs Etats par les soins de la Société anver-
soise de crémation, les cendres contenues dans une
urne, enfermée elle-même dans une caisse de bois
ou de métal, sont expédiées par simple colis de
messagerie et même par colis postal. » Tout de
même, M. Salomon trouve que le respect dû aux
morts nous interdit « d'aller si avant » ; mais tel

.
n'est pas l'avis de tous, en Angleterre, en Suède, en
Norvège, enDanemark, dans tout l'empire allemand,
puisque, dans ces contrées, les moeurs publiques
supportentdéjà celte façon expéditive de mettreaux
bagages des restes vénérés, pêle-mêle avec tous les
produits du commerce et de l'industrie. Avec la mo-
bilité de nos habitudes de vie contemporaine el l'en-
tassementdes logisurbains, il estfacile, hélas 1 de pré-
voir ce que deviendraient,dans nombre de ménages,
des urnes funéraires(cf. ROCHARD, 1. c, p. g32).

3° Caractèreantireligieuxdelà propagandepour la
crémation. — Les ennemis de l'Eglise ont très bien
saisi l'influence religieuse du rite de l'inhumation.
C'est, pour beaucoup des adeptes de l'incinération,le
vrai motifde leur propagande: à un symbolisme ils
veulent substituer un autre symbolisme; au symbo-
lisme spiritualisleet chrétien, le symbolisme maté-
rialiste et païen. Le décret du Saint-Office de 1886
constatait que lespromoteursde lacrémation étaient
des hommes de foi douteuse ou affiliés aux sociétés
secrètes. Et de son côté l'archevêque de Paris, le
cardinal RICHARD disait dans une lettre à son clergé
le 24 février 1890: « Les doctrinesprofessées par les
hommesqui cherchentàmettrecetusage en honneur
étaientunmotifpourrendreunepareilletentativesus-
pecte aux fidèles. Ce sont, en effet, le plus souvent
des hommes ouvertement affiliés à la franc-maçon-
nerie, ou du moins qui ne se tiennent pas suffisam-
mentengardeconlrel'influencedessectescondamnées
par l'Eglise, ou contre la séduction des erreurs
répandues danslasociété contemporainepar le natu-
ralisme, sous le prétexte de progrès scientifique.
D'ailleurs, à plus d'une reprise, les ennemis de la
religionont hautement déclaré que le grand avan-
tage de l'incinération serait d'éloigner le prêlre des
funérailles et de remplacer la sépulture chrétienne
par les obsèquesciviles. »

Ces constatationsde l'autorité ecclésiastique sont
confirmées par les francs-maçons eux-mêmes. Nous
lisons dans une circulaire de la secte, que reproduit
MgrChollet:« L'Egliseromainenous a portéundéfi en
condamnant la crémation des corpsque notre Société
avaitjusqu'icipropagéeaveclesplusbeauxrésultats.
Les FF.-, devraient employer tous les moyens pour
répandre l'usage de la crémation.L'Eglise, en défen-
dant de brûler les corps, affirme ses droits sur les
vivants et sur les morts, sur les consciences et sur
les corps, et cherche à conserver dans le vulgaire les
vieilles croyances,aujourd'hui dissipées à la lumière
de la science, touchant l'àme spirituelle et la vie
future. » (R. dès Se. Ecc, t. LIV, p. 5o8.)

Même quand on affecte de donner à la propagande
un caractère respectueuxdes convictions religieuses,
l'esprit véritable qui inspire les propagandistes
n'arrive pas à ne pas se trahir. Ainsi, dans le rap-
port du 22 mai igo5, à l'Assemblée générale de la
Sociétépourlapropagationde l'incinération,lerappor-
teur faisait observer qu'en bas de l'annonce du cré-
matoire d'Hambourg on lit : « Toutes facilités sont
fournies au clergé pour l'accomplissement des céré-
monies religieuses à l'intérieur du monument.» Mais
dans la même séance, le rapporteur signalait comme
un succès de la cause le vote de la loi de igo4, qui
retirait aux fabriqueset consistoires le monopole des

pompes funèbres ; et il revendiquait pour le vice-
président de la Société l'honneur d'avoir le premier
présenté le projet qui venaitd'aboutir à cette loi.

4° Insuffisance des raisons alléguées pour l'inciné-
ration. — A). La principale, presque l'uniqueraison
quel'onallègueen faveur de l'incinération,est d'ordre
hygiénique : par leursfillralions, assure-t-on,etleurs
émanations, les matières en putréfactionseraient un
danger pour la santé publique.

Notons-le tout d'abord, il existe, dans les usages
séculaires de tout le monde civilisé,une présomption
des plus graves contre la réalité de ce péril. Comment
la partie la plus instruite de l'humanité se serait-elle
exposée si longtemps à des risques obvies et faciles
à constater, alors que des peuples moins cultivés,
voire des peuplades sauvages coutumières de la
crémation s'en gardaientsoigneusement? Nos adver-
saires conviennentassezaisémentque le danger est
négligeabledans les cimetières de campagne, expo-
sés le plus souvent au grand air et éloignésdes habi-
tations.Ce qu'ilsprétendentdangereux,c'estla proxi-
mité des tombesaggloméréesdansnos grandes villes.
Mais a-t-U été prouvé que, même là, les quartiersqui
avoisinent les cimetières sont régulièrement plus
insalubres que les autres quartiers? Quelles sont, en
fait, les maladies, les épidémies qu'on y a constatées
comme produites normalement par ce voisinage? Si
des cas isolés ont pu paraître suspects, qui justifient
unesage réglementation, a-t-on vérifié, près des mil-
lions de tombes qui couvrent la face du globe, une
loi, je ne dis pas constante et universelle,mais au
moins fréquente, de mortalité? Si ces constatations
expérimentalesfont défaut, il est nécessaire, pour
incriminer une pratique partout reçue, d'en démon-
trer la nocuité par des raisons scientifiques péremp-
toires. Or cette charge de la preuve, nos adversaires
ne l'ont pas remplie. Nous examineronsbrièvement
leurs preuves et mettrons en regard la réponse de
spécialistes qualifiés.

a) Les eaux de pluie, dit-on, en traversant les
tombes, s'imprègnent de germes de corruption, et,
quand eUes arrivent aux couches imperméables,
vont empoisonner les rivières et les puits. Voici la
réponse des Drs LACASSAGNE et DUBUISSON, dans le
Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales
de DECHAMBRE:« Il n'y a pas une (de ces assertions)...
qui n'ait trouvé des contradicteursdans les hommes
les pluscompétents; et, en opposantlesfaits aux faits
et les théories aux théories, on s'aperçoit que tout
ce que l'on peut conclure pour le moment est que la
science est encorepeu avancée sur ces questions et
qu'il serait au moins téméraire de baser sur des affir-
mationsaussipeu prouvées desmodificationssociales
de l'importancede celles que l'on propose. » Il n'est
démontré, ajoutent les deux praticiens, ni que les
eaux pénètrentjusqu'aux couches imperméables, ni,
si elles y arrivent, que les principesdélétères donton
les suppose imprégnées, les accompagnent jusqu'au
bout, à travers le sol, « le plus parfait épurateur des
eaux chargées de matières organiques », ni que les
sels azotés, l'ammoniaque et autres impuretés ana-
logues trouvéesdans les puits et les rivières,provien-
nent des cimetières, ni enfin qu'ils y soient en assez
grande quantité pour créer un véritable danger. Et à
l'appui de leurs assertions,nos auteurs citent le rap-
port des Drs SCHLOESING, A. DURANO-CLAYE et PROUST

au II' Congrès international d'hygiène de Paris. Le
Dr G. ROBINETformule des conclusions analogues et
il rappellel'observation faite par Pasteur au sujet
des sources, même peu profondes, placées en contre-
bas des eaux fluviales et, malgré ce voisinage sécu-
laire, protégées par le sol contre les infiltrations de
particules solides les plus ténues (Revuescientifique,.
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1880, I, p. 77g). Les calculs de PETTENKCFER,qui fait
autorité en matière d'hygièneurbaine, ont établi que
les infiltrations susceptibles d'atteindre la nappe sou-
terraine sont insignifiantespar rapport à celles qu'y
déversent les habitations et la voie publique : à Mu-
nich, ville de 200.000 âmes, pour égaler là quantité
d'éléments putrescibles provenant de ces deux sour-
ces et pénétrantle sol, il faudrait en un an inhumer
5o.ooo personnes (ROCHARD, Revuedes DeuxMondes,
XCVIIÏ, p. 927). De son côté, le D' LE MAOUT écrit
dans son Essai sur l'hygiène des cimetières, p. g5-:
«Les eaux provenant des terrains d'inhumation ne
peuvent,grâce aupouvoirnalureld'épuration du sol,
qui s'exerce durant la durée de leur filtralion à Ira-
vers les couches geologiques,êtrecontaminéesparles
produits chimiques delà décomposition des cadavres
ou par la présence d'êtres organisés-inférieurs.» Et,
le-7 mars 1881, dans un mémoire au Préfet de la
Seine;Ie rapporteurde la Commission médicale chai'1
gée d'étudier la question de l'a nocuitédes cimetières
(celte Commission était composée de MM. de Hére-
dia, G. Martin, Bouchardat, Bourgoin, A. Carnot,
Feydeau, Huet, Le Roux, O. du Mesnil, Pasquier,
Schutzenbergeret Cafforl), concluait ainsi : « Dans
l'étatprésent de nos cimetières, il n'y a pas Ueu de
craindre l'infection,des puits du voisinage, alors que
ces lieux d'inhumation sont à la distance réglemen-
taire des habitations. » BOUCHARDAT, tout en préco-
nisant les mesures de prudence, déclarait en 1874
que a les exemples d'infection des nappes souter-
raines: par cette cause manquent encore » (Revue
scientifique, 1884, II, p. 123). Même pour le cas spé-
cial'des-épidémies, le Df BROUARDELn'hésitaitpas à
écrire : « Il n'est pas démontré qu'une fois inhumés,
les cadavres des cholériques puissent être un agent
de propagation de la maladie; nous n'en avons pas
jusqu'ici rencontré une seule observationprobante. »

b) h'air, ajoute-ton, est vicié par les exhalaisons
des tombes. — « Les faits recueillis, répondent les
Drs LACASSAGNE et DUBUISSON, I. c, loin dedémonlrer
la libre expansion au dehors des produits gazeux,
semblentprouver, au contraire, que la plupart ne
parviennent pas à la surface, soit par suite de com-
binaisons avec les matériaux du sol, soit en vertu de
la compressionqu'ils subissent. La faible quantité
de gaz-délétères qui se répand

-
dans l'air... semble

impuissanteà provoquerchez les: individusles plus
exposes à son atteinte aucune maladie caractérisée,
non- plus qu'aucune susceptibilité.spéciale. A plus
forte raison ne saurait-elle être là source de toutes
sortes-de maladies endémiques et épidémiques. » Ici
encore, la Commission médicale que nous citions
tout à l'heure, dans sonrapportau Préfetde la Seine,
confirmele sentiment desDrs Lacassagne-et Dubuis-
son; voici sa deuxième conclusion : « Les gaz délé-
tères ou gênants, produits par la décomposition dès
cadavres inhumésà 1 m. 5o, n'arrivent pas1à la sur-
face du sol. » Le danger,dureste, tiendraiten grande
partie à la saturation du sol par les éléments délé-
tères ; or la Commission ajoute cette troisième con-
clusion : « Dans l'espace de cinq ans; la presque to-
talité dès matières organiques a disparu ou a été
brûlée; par conséquentdàiis les conditions actuelles
dès inhumations parisiennes, là terre ne se sature
pas, pourvuque le sol soit suffisamment perméable.»

En 1881; M. ROBINETfaisait remarquer que, si tout
lé carbone des cimetières parisiens était dégagé à
l'état d'acide carbonique(Cequin'est pas), ce dernier
gaz n'atteindrait pas en cinq ans i.3oo.ooo kilo-
grammes, alors que là quantité produite en un jour
par la respiration animale et lés diverses combus-
tions atteint 18 millions. La seule combustion du
gaz d'éclairagedonnait- alors1 en un an une quantité

3.5oo fois plus considérable que celui qu'auraitpu
fournir les cimetières en cinq ans; et le seul Opéra
dégage 13 fois plus d'acide carbonique que tous les
cimetières réunis (Revue scientifique, 1881, p. 780);
A. BOUCHARDAT, le chimiste bien connu, qui occupa
la chaire d'hygiène à la Faculté de Paris et qui, en
qualité de délégué du Conseild'hygiène, eut souvent
à diriger des enquêtes, fait observer qu'il ne faut pas
confondre le danger des gaz confinés avec les déga-
gements à air libre. Quant à ceux-ci, après avoir dis-
cuté- les faits et constaté notammentdurantlagUerr»
de 1870 la complèteinnocuité des cimetièresde Paris
et de la- banlieue,encombrés alors par suite des com-
bats-du siège, de là typhoïde et de la variole, con-
clut : «, Ce que l'observation attentive des faits
démontre c'est l'exagération de l'opinion commune
qui attribue une nocuité certaine aux émanàliôiis
des cimetières. » (Revuescientifique, 1874,11, p. 121.)

Le D1 LE MAOUT dit aussi : « La composition de
l'atmosphèredes nécropolesest identiqueà celle des
villesdont elles dépendent, et aucun méphitisme ne
peut exister dans celle des cimetières exploités sui-
Vantles principes de l'hygiène, pas plus que la1cou-
che aérienne qui lès enveloppe n'est le réceptacle de
germes pathogènes,plus nombreuxet plus virulents
qu'ailleurs. »

« Qu'on cesse d'avancer, écrit le Dr MARTIN, après
M. Robinet, que les cimetières sont de véritables
foyers d'infection, qu'ils sont susceptibles de déve-
lopper le germe des maladies les plus graves; qu'on
cesse d'effrayer le public ignorant par des phrases et
des mots sonores... L'enceinte des vivants, avec ses
hôpitauxintérieurs et ses cloaques, avec ses entas-
sements, ses lèpres,ses misères, ses excès el ses vices,
est, sans contredit incomparablementplus rëiious-
sanle, pluspernicieuse et plus meurtrière que la cité
des morts. » (Les cimetières et la crémation.) « On
peut affirmer que, jusqu'à ce jour, pas un seul fait
positifde nocuité n'a élé mis à la charge des cime-
tières de Paris. » (ROBINET, 1. c, 782.)

B) On objecteëncore l'encombrementprogressifdes
cimetières; les morts finiront par disputer la place
aux vivants ! — « Un champ d'un hectare qui ne
produit pas assez de blé pour nourrir cinq personnes,
répond M. ROCHARD, suffit à la sépulture d'une ville
de 10.000 habitants. Quand il faut à l'homme tant
de terre pour vivre, on peut bien lui en accorder un
peu pour reposer en paix après sa mort. » (Revue des
D. M., 1. c, p. g28.) L'objection ne porte pas, du reste,
pour les campagnes et les villes de moyenne gran-
deur; tout au plus elle ferait impression en ce qui
concerne les cités populeuses et surtoutces immenses
agglomérationsdés grandes capitales, comme Paris
et Londres. Mais, même là, la difficultén'est pas inso-
luble, puisque,en fait, elle est résolue chaque jour. Du
reste, serait-ildémontré que l'inhumationexige plus
de place et de dépenses que l'incinérationet que, de
ce chef, elle est particulièrementonéreuseaux grands
centres urbains, ee ne serait pas une raison pour la
sacrifier. Quand une population crée ces vastes mé-
tropoles, il est de son devoir d'accepter toutes les
charges et les responsabilités de pareilles créations.
Elle ne marchandé pas l'espace et l'argent aux lar-
ges artères, aux squares, aux services de tous genres
nécessités par les proportions et la complexité de
son organisme, voire aux lieux de divertissements;
elle n'est pas en droit de se soustraire davantage
auxobligationsque lui imposentses besoinsmoraux.
Ceci vaut bien cela.

« Le cimetière doit être, dans
chaque cité, conservé et perfectionné, commeétant
indispensable à l'amélioration intellectuelle et mo-
rale dès membres de la cité. C'est là un intérêt de
premier ordre, qui prime tous les autres, et ce sont
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les autres qu'il faut subordonner à ceux-ci. » (ROBI-
NET, 1. c, p. 77g.)

Le meilleurjugeen lamatière est encore l'intéressé.
Or, pour citer un des exemples les plus caractéristi-
ques, on sait à quel point la population d'Une de
ces cités-reines, la population parisienne, aime ses
cimetières. Il fut question en 1867 de les éloigner ;
ce projet seul inspira ces belles paroles à Jules
SIMON : « Nous avons à Paris, dans cette ville qu'on ac-
cuse parfois d'être sceptique, deux jours, le jour de
la Toussaint et le jour des Morts, qui voient le peu-
ple de Paris, fidèle à des habitudes qui l'fionorent,
se porter en foule dans les cimetières. On n'estime
pas à moins de 800.000 le nombre de ces pieux pè-
lerinages.Croyez-vousque,parl'établissementd'un ci-
metière unique et éloigné, vous ne diminuerez pas
ce nombre?... Vous aurez amoindri le sentiment le
plus pieux qui existe dans les âmes. Voilà ce qui
m'inquiète, et j'ai besoin d'être rassuré' ; j'ai besoin
qu'on me dise qu'il n'y aura pas d'amoindrissement
dans lamorale.» (Très bien .'très bien.') (Officiel, séance
du Sénatdu 27 janvier 1867.)

C) L'incinération, dit-On encore, préviendrait les
risques effrayants des enterrementsprématurés'. Celle
objection soulève une question préalable de droit
naturel: « Est-il permis, sans se rendre coupable
d'homicide intentionnel, et, parfois, d'homicide ef-
fectif, de brûler une personne apparemment morte,
dans le but de la tuer, si elle était encore vivante? »
Nous ne trancherons pas ici cette question délicate.
Mais de deux choses l'une: ou l'on jugel*acle permis,
et alorsn'y a-t-ilpasdesmoyensmoinsrebutantsque
l'incinération (ponctions, injections)1 d'assurer le
décès? Ou bien l'on juge l'acte défendit, et alors on
ne peut1l'accomplir même dansuneintention d'huma-
nité; l'a fin ne justifie pas le moj'en.

En réalité'iffaut se rappeler que la' prévoyance
humaine a ses limites. Il y a des dangers qu'elle est
incapable de'prévenir entièrement.Tout ce qu'on est
en droit d'exiger d'elle, c'est qu'elle assure le bien
dans la grande, la très grande généralité dès cas; et,
quant aux risques exceptionnels,qu'elle les atténue
dans la mesure que permettent les forces physiques
et lesconvenances morales. Là s'arrête sa'puissance.

Toul ce qu'onpeut conclure des dangers dès inhu-
mations hâtives, c'est qu'il appartient ad'législateur
d'assujettir les obsèques à de sages formalités;et! à
l'administration de veiller à l'exécution des règle-
ments. Les gouvernants doivent' aussi populariser
la connaissance des procédés de constatation qui
diminuent leschances d'erreur, encouragerles inven-
tions et'aider leur1 réalisation. Munich, on le sait,
etd'autres viUes d'Allemagne, possèdent un obitbire
où les cadavres demeurentquelquetempsen observa-
tion. L'on a préconisé aussi les appareils Karnice
dont l'emploi' dans les plus humbles Villages coûte-
rait beaucoup moins que l'établissement dès fours
crématoires (GENIESSE-FÈRRERES, La mort apparente
et la mort réelle, Paris, Beauchesne, igo6, pp. 363
et sqq.). Nous n'avons pas à nous prononcer sur la
valeur de ces procédés. On peut du moins espérer
que les recherches, orientées et activées dans cette
direction, aboutiraient à des résultais pratiques, qui
concilieraientles garanties assuréesauxvivants avec
le respect dû'aux morts-.

Du reste, si dans lé four crématoire on n'a pas à
craindre d'être enterré vivant, on court le risque
d'être brûlé vif; ce qui'est cent fois pis : « S'il arri-
vait d'aventure, dit M. Rochard (11 c., p. g3P); qu'on
portât au four à crémation un malheureux en état
de léthargie, on ne peut pas songer sans frémir à
l'horrible torture qui l'y attendrait. » Quel réveil
dans une vision infernale ! « Cela ne durerait que

;
quelques secondes, je le sais, ruais quelépouvantable
supplice, à côté de l'asphyxie lente et à peine sentie

; dans laquelle doit s'éteindre celui qui revient à la
; vie dans l'a; nuit du tombeau. »
! Tout pesé, convenances morales et considérations
j d'ordre pratique, il n'existe donc'aucuneraiSo'nvrài-
| ment convaincanteen faveur de l'incinération. Pour
! corroborer celte preuve négative', on' pourrait ajou-

ter que ce procédé a contre lui, même Sur le terrain
utilitaire où ses partisans aiment à se placer, des
inconvénients positifs.

A) Au point de vue jùridiqiie, l'intérêt de l'ins-
truction criminelledoit faire repousser la crémation,
au moins dans l'état actuel des1 choses. C'est- la con-
clusion de M. DE RYCKERE, juge au tribunal de
1™ instance deBruxelles, à l'occasion d'une consulta-
tion de la Société dé médecine légale de Belgique.

.
Ce magistratconstate,avecLaccassagne,AlbertBour-
net et de Tarde, que le progrès des sciences chimi-
ques, en permettant dé constater d'ans l'organisme

; les moindrestracesde substances toxiques, a eu pour
; résultat de diminuer d'une façon considérable l'em-
; poisonnement,surtout parmi les classes instruites;
I
la crémation, si elle se généralisait, ramènerait la

i fréquence de ces pratiques criminelles,en leur assu-
rant dans beaucoup de cas l'impunité ; le feu détruit
fous les poisons organiqueset la'plupartdes poisons
minéraux le plus souvent employés ; les constata-
tions médicales faites au moment du décès ne don-
nent pas de garanties suffisantes, par suite de l'inat-

i tëntion, des erreurs, parfois de la complicité du
j médecinVérificâteur,élantdonnésurtoutque les soup-
i çons et Indices de crime ne prennent" souveïit corps1

i que quelquetemps aprôslës obsèques; l'incinération
' rendrait impossibles ces constatations rétrospectives
i qu'a si souvent permises avec sUecês l'exhumation.
Et M. de Ryckeré apporte dès faits à l'appui (La cré-

j mation au point de' vue criminel, dans Revive de
1
droit pénal et de criminologie', juillet 1910, pp. 509-

! 612). U cite aussi deux témoignages, celui de M. Gus-
j tave LE POITTEVIN, directeur du Journal des Par-
\ quels et pendant de longues années juge d'instruc-
' lion au tribunalde la Seine: « Je crains qu'en France
: dit ce praticien des enquêtes Criminelles, l'on n'ait'
; pas suffisamment réfléchi aux inconvénients de l'in-
-,
cinération, quand il y a possibilité de crime. J'ai vu

' de nombreux exemples d'individus dont la' mort
m'avaitparu naturelle ou purement'accidentelle,et
qui, cependant, auraient été victimes de crimes et
pour lesquels une exhumation' avait été indispen-
sable... s ; et celui de M. BALTHAZARD, professeur
agrégé à la Faculté de médecine et médecin légisteà

ï Paris: « En réalité, ces mesures sont illusoires: on
ne découvre pas un empoisonnementpar le simple

1 examen d'un cadavre ni même par l'autopsie, mais
seulementpar l'analyse toxicOlogique, qui demande

:
plus d'un mois. Or les soupçons en matière d'ein-

,
poisonnement,ne prennent habituellementcorps que

:
cinq ou six jours après le décès, c'est-à-dire à un
momentoù la crémation serait accomplie. D'où im-

i possibilité de prouver le crime, ou; ce qui serait
encore plus grave, de détruire dèsaccusationsinjus-
tifiées, portées contre un individu! »

Un autre praticien des expertises judiciaires, le
Dr BROUARDEL, écrivait de son côté: «Les intérêts de
la justice et ceux, tout aussi' graves-, dés personnes
injustement inculpées d'avoir commis une intoxica-

; lion, seraient sérieusement compromis par l'adop-
tion- de la crémation,surtout eiï! temps d'épidémie

; cholérique, D
(Annales d'hygiène publique, :883, II,

I p. 326.) Et cf. M. ROCHARD dàtts Revue des- Deux
-Mondes (1. c, pp. 980, gÇi): Même conclusion de
MM. BACDE, BÔUSSINGAULT, BOUCHARDAT et TROOST,

Tome il. Si
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dans leur rapport au préfet de police de Paris, du
4 mars 1886: « L'inhumationprésente pour la société
des garanties que l'on ne trouve pas dans la créma-
tion, si l'on considère la question au point de vue
de la recherche et de la constatation des poisons,
dont l'existencen'est souvent soupçonnée que long-
temps après le décès. » Et le rapport en donne la
raison : l'incinération fait disparaître les poisons
d'origine organique et en outre l'arsenic, le phos-
phore et le sublimé corrosif, « c'est-à-dire les poisons
qui sont le plus fréquemmentemployés » ; quant aux
poisons que le feu ne détruit pas, comme les sels de
cuivre et de plomb, les intéressés auraient toute
facilité pour disperser les cendres (si on les remet
aux familles) ou pour les remplacer par d'autres.
Proposera-t-on,pour prévenir ces inconvénients, de
prescrire avant la crémation l'analyse chimique des
organes essentiels ? Ces recherches, extrêmement
délicates, sont, en pratique, impossibles, dès que les
incinérations se multiplient (cf. ROCHARD, 1. c,
p. g3i).

B) Au point de vue médical, dans des cas de force
majeure, comme ceux de guerre, épidémies, catas-
trophes, l'incinération peut être justifiée et, nous
l'avons dit, l'Eglise ne'fait pas obstacle à cette me-
sureexceptionnelle.Cependant,mêmealors, les avan-
tages techniques du procédé ne sont pas toujours
également indiscutables.

Le D'1 MORACHE, directeur du service de santé au
XVIIIe corps d'armée, après avoir écarté, dans son
Traité d'hygiène militaire, l'idée de fours créma-
toires ambulants, à la suite des armées, comme « une
des plus fortes utopies que des hygiénistes plus
théoriciens que pratiques aient pu concevoir », ajou-
tait : « Il esl fort à craindre que l'incinération même
des corps ne soit pas applicable sur les champs de
bataille, aussi bien au point de vue de l'effet moral
produitqu'à celui des possibilitésmatérielles. Il n'en
est plus ainsi plusieursmois après le combat, quand
les troupes ont quitté ces régions et qu'il peut être
nécessaire de désinfecter les tumuli, mal disposés
dans la hâte du premier moment. » C'est aussi l'avis
de M. Jules ROCHARD, inspecteur général du service
de santé de la marine, qui montre d'une façon sai-
sissante l'impossibilité matérielle et morale de traî-
ner à la suite des armées la file de ces lugubres im-
pedimenta, que seraient les fours ambulants (Revue
des Deux Mondes, i5 avril i8go).

Et, quant aux épidémies, le D 1' BROCARDEL,dans
un rapport lu et adoptédansla séancedu 17 août 1883
au Conseil d'hygiènepubliqueet de salubrité (Anna-
les d'hygiène publique, i883, II, p. 326), s'exprimait
ainsi : « En admettant qu'on construise sans délai
des fours crématoires, la quantité de corps brûlés
sera dans une proportion presque négligeable par
rapport à ceux que l'on devra inhumer. Les mani-
pulations de cadavres nécessitées par la crémation
sont plus nombreuses et exposent, jusqu'aumoment
où le corps est mis dans le four, à autant, sinon à
plus de dangers que lorsque le corps est dans la
terre... » « Au contraire, on ne cite pas une épidé-
mie, dit M. Rochard, qui ait eu un cimetière pour
point de départ » (1. c, p. 927). Cet auteur signale
au surplus l'impossibilitéoù l'on serait de construire
un nombre de fours suffisant pour incinérer promp-
tement les morts durant les grandes épidémies.
L'inhumation seule par tranchées peut suffire alors
aux nécessités (1. c., p. g4o).

C) Au point de vue économique, l'incinération
imposerait des charges excessives à la plupart des
communes. Le chiffreprévu pour les dépenses d'éta-
blissement du crématoire du Père-Lachaise fut de
(129.274 francs. En 1899, les frais d'entretien et de

fonctionnementfurent de 45.260 francs. Si on ajoute
à cette somme l'intérêt de la précédente, on a
57.560 francs de dépenses annuelles; et comme cette
année-là il y eut 5i8 incinérations, chacune revint
à 113 francs. A Londres, au crématoire de Goldërs'-
green, le prix minimum d'une incinération est de
25o francs.Sans doute, si les incinérations se multi-
pliaient,les frais dechacune diminueraient,maisnon
proportionnellement; car l'augmentationdu nombre
d'incinérations nécessiteraitl'augmentationdu nom-
bre de fours. Un four ne peut brûler qu'une vingtaine
de cadavres en un jour. Sans doute encore il y a des
installations crématoires moins coûteuses que celles
de Paris et de Londres. Elles sontcependantbeaucoup
plus onéreuses que la simple inhumation. Quand on
songe à la très infime minoritédes incinérationsvou-
lues par les ayants droit età l'inanité des motifs allé-
gués en leur faveur, on est forcé de convenir qu'il y
a là un vrai gaspillage des deniers pubUcs.
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INDE (RELIGIONS DE L.'). — Cet article ren-
ferme deux études distinctes :

I"> partie : Exposé historique.
II« partie : Problèmes apologétiques.

r1* PARTIE : EXPOSÉ HISTORIQUE

I. Védisme. — U. Brahmanisme.— III. Bouddhisme •

1° le Bouddha; 2° le Dkarma ou la Loi; 3" le San-
gha ou la Communauté. — IV. Hindouisme. —V. Bibliographie.

L'Inde est l'un des pays les plus religieux du,
monde, mais s'il adora toujours la divinité, il est
loin de l'avoir adorée de la même façon et d'avoir eud'elle la même idée. Je vais examiner brièvementles
cultes principaux qui s'y sont succédé.

I. Védisme. — Le premier dont nous ayons des
documents est le Védisme. Ces documents forment
quatre coUections nommées le Rig- Veda,ou recueil
d'hymnes,le Yajur-Veda,sorie deformulaire,le Sâma-
Veda ou recueil de chants liturgiques dont le texte
est empruntéau Rig, enfin l'Atharva-Veda,collection
d'hymnes qui passe pour être plus récente et, par
suite, pour avoir été ajoutée après coup aux autres.

A chaquecoUection védique se rattacheun ou plu-
sieurs Brâhmanas,ou commentaires,qui, sous pré-
texte d'expUquer le texte, sous couleur d'exégèse,
renferment des spéculations philosophiques agré-
mentées de légendes nombreuses, le plus souvent
puériles, mais parfois aussi dignes d'attention. Le
tout réuni forme la Çruti, l'Audition, c'est-à-dire la

^Révélation,par opposition à la Tradition ou Smriti.
U est impossiblede déterminer même approxima-

tivement la date de ces documents.Si les plus récents
ne paraissent pas remonter au delàdu v° siècle avant
notre ère, les autres sont beaucoup plus anciens
et s'échelonnent vraisemblablement le long d'une
période de siècles assez étendue. Comme toutes les-
autres coUections védiques s'appuient sur le Rig-
Veda, ce recueU serait le plus ancien, mais les hym-
nes qui le composentne sont sans doute pas de
même date; ils durent être ajoutés les uns aux
autres progressivement,jusqu'à ce quela série en fût
close, pour ainsi dire. C'est un peu, d'après certains
exégètes, ce qui a eu Ueu pour notre Psautier. Tel
qu'il nous est parvenu, le Rig-Veda remonterait
pour le moins, croit-on, au xie siècle avant Jésus-
Christ.

Bien que le panthéisme paraisse être le fond de ee
que l'on est convenu d'appeler la Religion védique,
et que, pour reprendre, mais en le modifiant, le mot
de Bossuet : toul y soit Dieu, sans excepter Dieu
même, il est certaines divinités qui se détachent
nettement sur ce fond panthéistique pour formerdes
personnalités distinctes.

Le culte des astres semble avoir été le premier de
ces cultes idolâtriquesqui ne sontautres que la divi-
nisation des phénomènes et des forces de la nature,
et, parmi ces astres, le soleU et la lune, qui attirent
tout spécialement l'attention des hommes, durent
recevoir leurspremiers et plus constants hommages,
le soleil surtout, qui rentre dans le culte général du
feu, sous le nom d'Agni. Lorsqueplus tard la spécu-
lation brahmanique s'occupa de cetastre,elle le rat-
tacha à toute une série de conceptions cosmiques
dont il ne fut plus qu'un élément d'une importance
plus ou moins considérable.On le considéra comme
un feu sacré, aUumé chaque matin par des divinités
secondaires, les Açvins, en l'honneur des dieux ou

du Dieu suprême. Le feu du sacrifice, allumé par les
prêtres sur la terre, n'en fut alors que l'image et la
reproduction.

Agni est multipledans ses manifestations.Uparaît
au ciel, iion seulement sous la forme solaire ou stel-
laire, mais l'éclair qui sillonne la nue orageuse, c'est
lui. Il est dans le bois et la pierre, d'où on le fait jail-
lir par friction ou choc. Il est dans les eaux dont onle dira parfois le fils.il estdans le corps de l'homme;
c'est lui qui développe l'embryon dans le sein de samère. Pour le même motif, il habite aussi le corpsdes animaux. Nous verrons plus bas le rôle impor-
tant joué par Agni dans le sacrifice, mais avant de
parler du culte védique, je dois esquisser à grands
traits la physionomiedes principales divinités.

Le dieu Soma, identifié de bonne heure au dieu
Lunus, quand on le considère dans sa nature maté-
rielle et physique, est une liqueur, un jus extrait
d'une plante que l'on croit appartenirà la famille
des asclépiades. Lui aussi joue dans le sacrifice unrôle prépondérant, et c'est pour cela qu'ici je le
signale immédiatement après Agni. On obtient celiquide en broyant la plante, en lapressurant, sui-
vant l'expression consacrée. C'est le breuvage saint
par excellence; il fut celui des dieux avant d'être
celui des hommes. Primitivement, il n'existait même
qu'au ciel. Mais Agni, empruntant la forme d'un
aigle, trompa la surveillancedu Gandharva préposé
à sa garde, et l'apporta sur la terre. Depuis lors, il
reste, pour ainsi dire, l'associéd'Agni : l'idée de l'un
appelle le plus souvent celle de l'autre : ce sont les
deux agents principaux du sacrifice, ce point central
du Védisme, sinon même celui de toutes les reli-
gions de l'Inde.

Jeneferai guère quementionner les autres grandes
divinités.

,
;

Indra se présente tout d'abord, avec son attitude
martiale et ses belUqueux exploits, parmi lesquels
le meurtre du serpent Vritra est le plus célèbre.
C'est un peu l'Hercule de l'Inde, avec ses allures
quelque peu brutales, ses accès de colère, ses vio-
lences, et son fond de bonté native qui en fait avant
tout le protecteur du faible et du juste. Indra sera le
roi des Trente, chiffre que l'on assignera parfois aux
dieux principaux. Il fait littéralement la pluie et le
beau temps, la pluie surtout, et sous ce dernier rap-
port il absorbera même, au point de la faire dispa-
raître, la personnalité de Parjanya, le dieu officiel
des averses védiques.

A côté d'Agni et surtout d'Indra, bien que de
nature en apparence toutopposée, se trouve Brihas-
pati ou Brahmanaspati, le dieu de la Prière. Toute
formule sacrée est une puissance : la puissance de
Brihaspati. C'est par la prière que les dieux eux-
mêmes sont ce qu'ils sont et font ce qu'ils font. De là
cette importanceattribuée par le Védisme à laprière
sous toutes ses formes, dont la principale, celle
autour de laquelle se groupent toutes les autres, est
le sacrifice. Le sacrifice, la prière : voilà deux con-
ceptions intimement liées l'une à l'autre et au-dessus
desquelles plane, si je puis ainsi parler, l'image de
Brihaspati, la Prière divinisée.

Varuna, nom dont on rapproche souvent l'Oùpaws
des Grecs, symbolise la force morale, de même
qu'Indra représente la vigueur physique. C'est le
défenseurné du Rita, de l'ordre (ritus), au ciel el sur
la terre. Rien n'échappe à sa vigilance. Ses messa-
gers sont chargés de faire comparaître devant son
tribunal les délinquants qu'il châtie sévèrement,
lorsqu'ils ne parviennentpas à désarmer son cour-
roux par le repentir. Varuna est le fils aîné d'Adili,
la mère des Adityas, et il a pour puîné Mitra qui
est l'objet d'un bonnombre d'hymnes.Mitra estl'^nu
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par excellence; mais saBonté ne l'empêche pas d'être1

un justicier redoutable, car, identifié au soleil, il est
le témoinuniversel, celui qui dénonce les déUts et'
confond' lès criminels, lorsqu'il leur arrive de taire
ou de nier leurs méfaits, en présence de leur juge
souverain,, que ce soitVaruna ou Yàma;mais ce rôle
de témoin, de dénonciateur, il l'exercera surtout
dans le M'azdéisme,sous le nom.asiatique de Mvthra,
en attendant d'occuper le rang suprême dans1 la
religion issue du Mazdéisme et appelée de son nom
Mithriacisme.

Suiya, dans l'origine, fut distinct de Mitra qui ne
tarda pas à l'absorber.

Vishnu, plus tard devenu si: grand, n'est guère
célèbre dans l'es Vedas que par ses trois enjambées
qui coûtèrent au démon Bail l'empire des1 trois
mondes. Nous le retrouverons plus tard. Je men-
tionné, pour mémoire seulement, car leur connais-
sance approfondiene nous importe pas ici, Rudra et
les Màruts.Savitar, Pushan.Ushas;l'Aurore,tantôtlà
mère dès deux Açvins et d'autres fois confondueavec
eux dans le même mythe ; Tvashtri, V Ouvrier, celui
qui fabriqua la foudre d'Indra, façonna la coupe où
les dieuxboivent le soma, construisit la charpente
du sacrifice, etc. Signalons encore au passage ce
Varna, lé dieu des Morts, cité plus haut, les Pitris,
ou Mânes, lès Ancêtres, dont le culte constituepres-
que exclusivement le confucianisme, considéré au
point dé vue religieux, et le Shihtoïsme, la religion
officielledu Japon.,

L'ordre hiérarchique n'est pas très rigoureux
parmi les divinités védiques. Chacun des grands
dieux dévientà son tour le plus grand,, ou mieux
devient tous les autres à la fois. Un passage du
Rig-Veda déclare même formeUement que « parmi
les dieux, il n'y a réeUement ni petits, ni grands, ni
vieux, ni'jeunes, mais que tous sont grands et tous
immortels ». Un procédé commode,pour éviter là
compétition parmi'eux. ou leurs adorateurs, c'est de
les identifierles uns auxautres, en affirmant, comme
je le disais tout à l'heure, que chacun est tous les ;

autres. On retrouvera ce procédé jusque dans les
Purânas, de date relativementmoderne, par exemple
dans le Bhdgavata où l'auteur, après avoir célébré
la puissance d'un dieu quelconque, a soin d'ajouter
qu'il n'est qu'une forme de Bhagavat. Il semble i

que l'esprit hindou cède ici' au besoin de remonter
à un principe unique, auteur de tout ce qui existe.
C'est sans doute le même instinct d'unification qui
lui fait donner le tout premier rang, tantôt à tel
dieu, tantôt à tel.autre. Mais au fond de ce mono-
théismeapparent, se trouve le panthéisme,comme l'a
fort bien remarqué M. BARTH, que je prends pour
guide dans cette étude. Un dieu n'est le plus grand
de tousles dieux ou n'est tous les dieux qu'à la con-
dition d'être tout. Dans ce dernier cas, d'un principe
ou germe unique, désigné plus tard sous le nom de
Tad, Cela, est sorti par voie d'émanation successive

.l'univers avec toutes ses parties. L'Absoluexistait de
toute éternité' lorsqu'il éprouva le désir, Mma, ;

d'émettre les êtres. Le premier terme de celte évolu-
tion, ce fut un être d'une nature indéterminée, énig-
matique, désigné par le pronom interrogalif : Qui ?
Ka.'Cette doctrine panlhéistique se résumera plus
tard dans la fameuse parole: Tvam. asi tad : « Tu es j

Cela.. » Tu,, c'est Dieu, et Cela, chaque chose en
particulier, tout en général.

Si PAbsolu,est le point de départ du Relatif, de
:l'homme en particulier, on pourrait en inférer qu'il

en est aussi le dernier terme et que l'homme doit
retournerà Dieu, d'où U est sorti. Les Vedas sont
généralementmuets sur ce point, qui sera traité si
amplementdans les Religionssubséquentes.

La Prière' et le Sacrifice. — Les Vèdas sont parti-
culièrementdiscrets sur l'origine de l'homme et ses
.fins dernières,celles-cisurtout; en revancheils trai-
tent amplementde ses: devoirs envers la divinité, ou
mieux du plus: important de cesdevoirs, de celuiqui
les résume tous, la Prière, car le sacrifice n'est
qu'une des formes de la prière, la plus parfaite,il est
vrai.

Bien qu'il soit souvent question de droiture,,de
bonté, de foi, l'idée de sacrifice, de culte domine
toutes les autres. Le péché, c'est avant tout la faute
liturgique, supposé même qu'il y en ait d'autres.
Un sacrifice défectueux attire la colère du dieu à
qui on l'offre, s'agit-il d'un vice de forme involon-
taire, et comme lès rites sont compliqués, U est im-
portant de bien choisir les ministres du sacrifice
qui se répartissent en quatre catégories, comprises
sous le nom générique de Ritvijs ; il en est question
ci-après.

J'ai dit que le culte, c'est-à-dire laprière et l'obla-
tibn, résume l'es devoirs de l'homme envers:la divi-
nité. L'ascétisme; la vie monacale-, érémitique, si
prisée-plus tard de la piété hindoue, paraît avoir été
ignorée du Védismeprimitif,qui- de plus est très so-
bre de détails en cequiconcernele sacrificelui-même.
Offrandes ou victimes étaient consumées:par le feu
qui les portaitau ciel ; c'est'ce qui valutà Agni d'être
l'intermédiaire obligé-, le médiateurnécessaire entre
la terre et le ciel. Le rôle de médiateur sera aussi ce-
lui du Mithramazdéen,en souvenir, peut-être, dUrôle
que joue ici Agni, si vite identifié-à Mitra. C'est à
l'aidé dès « mâchoires ardentes d'Agni » que les au-
tres dieux se repaîtront des offrandes, qu'il- s'agisse
de lait sur, de beurre, de gâteaux ou de soma. Tou-
tefois ee dernier liquide, ils viendront souvent le
boire directement dans la cuve du sacrifice, Indra
surlout. On offrait aussi la chair- des animaux. Le

,sacrifice du cheval, VAçvamed'ha était déjà ou du
moins devint, dans là suite, le plus important, mais
il n'y avait guère que les princes à pouvoir en faire
les frais. Je note en passant que le sacrifice public
fut généralement ignoré de l'Inde, de même que la
prière publique. Chacunprie ou sacrifieindividueUe-
ment, avec cette différence que,si on peut prier per-
sonnellement sans le- secours du prêtre, U n'en est
pas demême du sacrifice. Un prêtre même ne,peut
sacrifier pour lui. Quand on offre un sacrifice, il faut
toujours recourir au ministèred'autrui.

Entre Dieu et l'homme, c'est un marché : donnant,
donnant. Sans sacrifice,point de pluie, point d'herbe
par conséquent; sans herbe point de- soma, point
de bestiaux, point de lait ni de beurre, c'est-à-dire
point de sacrifice. Or le sacrifice est l'aliment des
dieux, et si les dieux ne donnaient rien à l'homme
qui cesseraitdeleur sacrifier,ce serait non seulement
parce qu'ils ne le voudraient plus, mais aussi'parce
qu'ils ne le pourraientplus. Au demeurant, le sacri-
fice est comme le pivot dû monde védique. Tout re-
pose sur lui.

IL Brahmanisme. — Cette religion, que l'on
peut appeler la religion des hymnes1, tout en demeu-
rant foncièrement*la mêmeaux âges subséquents,ne
fut cependantpassans se modifierparvoie de suppres-
sion ou d'accroissement'. C'est surtout alors que le
sacrifice qui devait continuer jusqu'au bout d'être le
point central, un centre d'où tout part et où tout
aboutit, se compliqua singulièrementet devint une
oeuvre, Karman,, une opération tellement savante
qu'elle exigea une science consommée et fort éten-
due dans son genre.

Ee Rig-Veda connaissait déjà les' sept classes de
prêtres de la liturgie postérieure, et désignés sous
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les noms de Holar3 Adhvaryu, Praçâsiar, Bnakman,
Polar^Neshlar,Agntdhra, dontles .diverses fonctions
durent être d'assez bonne heure nettement détermi-
nées. Lorsque, d'autre part, la divisionpar castes
fut établie, ce fut dans la première exclusivement,
ceUe desBrahmanes, issuede la tête deBrahmâ,que se
recrutèrent les sacrificateurs, les ministres du culte.
Le Hotarétait le récitateur, l'Adhvaryu, le manipu-
lateur, si je puis employercette expression,leFraçâs-
tar était le donneur d'ordres. Le Brahman >ent tout
d'abord pour office de réciter dans le sacrifice du
soma des stances adressées à Indra, fonction pres-
que identique à celle du Hotar,;plus tard, .11 f-ufréta-
bli,en quelque sorte, surveiUant général«du<cuîte.; le
Potar était le « elarificateur » du soma,«tleNeshtar,
le c conducteur » de l'épouse du sacrifiant-; .l'Agnî-
dhra, ou Agnîdh, l'« attiseur de feu ». Grâce àcette
extrême complexité des rites, on dut recourir à 'ce
que l'on appelleraitaujourd'hui la divisioniduitravail.
U se forma -d'abord des Parishads, des écoles litur-
giques,où les recueUs védiques furent définitivement
établisetrépartis ;leRig-Vedaàl'invocateur.ouHotar,
le Yajur à l'Adhvaryu, ou sacrificateur,le Sâma an
chantre, ou Udgâlar,,et l'Atharva au Brahman. Du
reste, le nombredes sacrificateurs variasuivant l'im-
portance des sacrifices. -II s'éleva parfois jusqu'au
chiffrede seize. Le-plus souvent ce nombre de classes
de sacrificateurs resta fixé à quatre : Adhvaryu, Ho-
tar, Brahman et Udgàtar.

De ces mêmes écoles sortirentaussi les Brâhmanas,
ou traités liturgiques dans lesquels sont étudiéesles
cérémonies cultuelles jusque dans les plus .petits dé-
tails. Le formalisme y est to«t, la magie s'y mêle
dans une proportionparfoisinquiétante.-On y ensei-
gne, par exemple, comment le prêtre, «ondoyé par
l'ennemi de celui même qui l'emploie, peut détermi-
ner la mort de celui-ci, en négligeantvolontairement
un rite imperceptible;le sacrifice, et même le dieu
auquel il s'adresse, agissant un peu à la façon d'une
machine inconsciente et surtout avec une '.indiffé-
renceparfaite, celle de l'arme que l'on arrache des
•mains de son propriétaire pour l'en assassiner
lui-même. Les rites sont devenus tout-puissants; les
dieux eux-mêmes n'existent plus que par eux et
pour eux.

Rites. —Lapériode que nous étudions ne'connut
pas, je le répète, le culte public. Le sacrifiant ou
Yajamâna, l'offre individuellementpour luiet sa fa-
miUe, dans le but n'attirer sur lui et les :siens les
laveurs des dieux, de détourner leur colère ou d'im-
plorer leur secours pour se venger d'ennemis. S'il
s'agit d'un sacrifice solennel, U sesert du ministère
des prêtres ou officiants. Sa femmelui est nécessai-
rement associée. U est d'autres rites qu'il accomplit
personnellement, au foyer domestiquemême : rites
de la conception,;pour ses enfants, rites de la nais-
sance, et, s'il s'agit de'fils,rites de l'initiation, où l'a-
dolescent,eonfié-à un Guru,ou précepteur,est-investi
du cordon sacré et prend place parmi les Dvijtts ou
deux-fois-nés,en vertu de cette investiture qui est
considérée comme une seconde naissance. Les -trois
premières castes, celles des Brahmanes ou prêtres,
des Kshatriyas ou guerriers, des Vaiçyas ou artisans
et laboureurs, ont seules le droit d'accomplircesTites
d'où sont exclus lesinfortunës Çûdras et, en général,
tous ceux que l'on désigne sous le nom déparias. Il
y a aussi les rites du mariage et ceuxdes-funérailles,
enseignés, ainsi que-les précédents,parles Brâhnia-
nas et d'autres manuels liturgiques, appelés 'Sûtras,
ouûlsconducteurs, dont l'écheveau nous paraît au-
jourd'huiextrêmementembrouillé. Leur description
et'par suiteCelle delà Uturgiequ'ilsenseignentm'en-

traînerait trop loin et serait parfaitement inutile ,au
but ici proposé.

Qu'il me suffise de dire quîà côté de ce fatrasque
constitue aujOurd'huilaliturgie -brahmanique, il ya
des.conceptions moralesdignesdSntérêt.bienquîenta-
ehéesencore.d'unfomiaUsmeoutré.EUesserapportent
au DJiar.ma, au devoir, -dans la conception la plus
étendueet parfoismême la plus .haute dumot.Lesac-
tes y :sont méliculeusement codifiés,lesactespecca-
mineux surtout. Cette législation formera plus lard
des codesfdelqis dont le plus célèbre,,celui de Manu,
que l'on regarde parfois comme «contemporain de
Moïse,, renferme,à côté de prescriptions ridicules el
puériles, des lois .d'une grande portée morale. Bien
que ces écrits, du moins les -principaux, comme lé
code de Manu, aient été assimUéspar quelques-uns
aux Vedas, aux livres sacrés, ils appartiennentbien
plutôtà la Sntriti ou Tradition.

.Je n'ai pas ià décrire,, ni même à mentionner les
divers genres de sacrifices dont parlent les Brâhma-
nas. On immolait toutes sortes de victimes, y com-
pris l'homme. Ce -dernier sacrificeavait, comme la
plupart des autres, son nom spécial, le Purushame-
dha. Plus tard, Une sera mentionné que de plus en
plus rarement. Toutefois, Uresteratoujoursunetrace,
en quelque façon, de ces sacrifices humains dans les
suicides volontaires, soit par les eaux du Gange,
soit sous les roues du char sacré de Jaghernath, ou
de tout autre genre, sans parler des Satis ou immo-
lations des veuves sur le bûcher de leurs maris, cou-
tume qui a (duré jusqu'au premier-quartdu dernier
siècle, où elle fut suppriméeplus ou moins radicale-
mentpar la loi anglaise.

Idoles. —LeBrahmanismeprimitif,cettecontinua-
tion du Védisme,dutconnaîtrelecultedesidoles,±»ien
que les textes soient très avares d'informations:sous
ce rapport. On y trouve l'anthropomorphismeet le
zoomorphisme à chaque ligne, pour ainsi dire. Or
il serait étrange qu'on n'eût point songea réaliser
par la peinture ou la sculptureces images humaines
ou animales des dieux que les textes sacrés décri-
vaient avec tant de complaisance. Leculte des images
prit par la suite une telle extension, surtout peut-
être sous le Bouddhisme, et il est resté si populaire,
qu'iladûexisterdetoutlemps;plusoumoins.'M.Barth
observe avec raison qu'il ne faudraitpasabusericide
-la preuve négative, et conclure, de ce que les Vedas
et les Bràhmanas-parlentpeu ou ne parlent qu'assez
tarddece cultedes images,qu'il futignoréduVédisme.
Ibëst vrai cependant que les rites ne comprenaient
pas alors de sanctuaireset que les'sacrifices avaient
lieu en plein air, leplussouvent.Or,o'estsurtoutpour
l'ornementation des temples quesoiitemployéespein*
tures et sculptures.A part les oblalions domestiques,
faites-à la maison,lescérémonies cultuellesn'avaient
pas d'emplacement attitré. A chaque sacrifice, on
procédait à la consécrationd'un nouveau terrain, qui.
cessait d'être sacré, sitôt la cérémonie terminée.
D'autrepart, comme il ne pouvait s'agirquedesacri-
fices individuelsqui n'intéressaient que le sacrifiant
ou tout au plus sa famille, les deux caractères, la
permanenceel la communauté, qui -caractérisent ha-
bituellement le sanctuaire, n'existèrent pas dans le
Védisme, ni le Brahmanisme,son continuateur, ou
n'existèrent qu'à titre d'exception.

Spéculations philosophico-religieuses. — Upa-
nishads. — A côté du rituel brahmanique, et parallè-
lement, se développa la doctrine compliquée dés
Upanishads, qui eut la prétention, elle aussi, sd'e

s'appuyer sur les Vedas et de n'en être que le com-
mentaire. Geltelittératûredes Upanishads est extrô-
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mement touffue ; et, tout en se réclamant de la Çruti,
elle appartient un peu à toutes les époques, puis-
que auprès d'Upanishadsvishnouiteset çivaïtes, déjà
bien postérieuresà la périodevédique, il y en a une
qui porte le nomd'iiU, suivant la remarque de
M. Barth, ce qui la fait descendrejusqu'à l'invasion
musulmane (xi* siècle). Sur deux cent cinquante
Upanishads, ou peut-être davantage, connues jus-
qu'ici, il y en a au plus une dizaine qu'on peut con-
sidérer comme reflétant assez bien l'enseignement
des anciennesécoles brahmaniques, bien qu'aucune,
peut-être, ne soit, comme rédaction, antérieure au
Bouddhisme, ce qui nous fait descendre jusqu'au
sixième ou cinquième siècle avantnotre ère.

Avec les collections védiques et les Brâhmanas
ou recueils liturgiques qui en composent la partie
pratique, Karmakânda, les Upanishads, ou partie
spéculative, Jnânahânda, forment ce que l'on pour-:
rait appeler le Védisme, d'un nom générique qui dé-
signerait assez exactement les religions et les philo-
sophies primitives de l'Inde pensante.

Ici encore, je ne relèverai de cette philosophieque
ce qui intéresse la religion, et même, pour éviter de
trop m'étendre, je ne toucherai que les points géné-
raux, repères indispensables-pour se retrouver un
peu au milieu de la littérature du monde la plus
chaotique, peut-être, qui ait jamais existé.

J'aurai pour guide, comme toujours, mais en
l'abrégeant considérablement, l'excellent travaU
consacré par M. BARTH aux religions de l'Inde.

U est un triple problème que l'Inde s'est posé de
bonne heure. Qu'est-ce que Dieu? Qu'est-ce que
l'homme?Qu'est-ce que la nature? Elle l'a fouillé en
tout sens, l'a examiné sous toutes les faces qui se
présentaient à elle, et en a donné des solutions
d'autant plus multiples qu'elles étaient plus incom-
plètes, à ses yeux mêmes. '

Elle se représenta parfois le premier être comme ;

personnel, et le désignait le plus souvent sous le j

nom de Prajâpati, auteur ou chef des êtres. Il sor-
tait de son éternelle et solitaire immobUité pour :

émettre les créatures. Je dis créatures, bien que
la création, ou production du néant, ait toujours été
ignorée de l'Inde, comme de tous les autres peuples ;
de l'antiquité profane. On comparait volontiers
Prajâpati à l'araignée tirant sa toUe de son corps et
l'y réabsorbantplus tard.

D'autres fois,on se représentait cet être primordial
« comme procédant d'un substratum matériel », sui- ;

vant l'expressionde M. Barth. C'étaitHiranyagarbha,
l'Embryon d'or, Narâyana, celui qui repose sur les
eaux ou plutôt sur un serpent aux multiplesreplis, ;

flottant sur la mer, Virâj, le Brillant, sorti de l'OEuf i

du monde : toutes conceptions panthéistiques,plutôt ;

que déistes.
Ou encore, ces mêmesUpanishads nous parlent de ;

la Prakriti, de laNature ou Matière, qui, en vertu de
.sa propre énergie, passe de la non existence à l'exis-

tence, et devient ainsi le Sadasat, l'Existant n'exis-
tantpas, sur lequel s'exercera si complaisamment la
subtilité de ces premiers philosophes qui légueront '
à leurs successeurs, lesquels en feront le plus déplo- !

rable usage, l'art de jongler avec les mots comme
avec des muscades. A côté de ce principe matériel
et actif, on en plaçaitun autre, le Purusha, le Mâle,

;dont le rôle, le plus souvent, se bornait à celui de
spectateur plus ou moins amusé de la fantasmagorie
qui se déroulait sous ses regards. Ce n'est que plus
tard que l'on s'avisera d'unir ces deux principes et
d'enfairesortir les Jivâtmans,les âmes individuelles.
Ce sera le systèmedu Sâmkhya ou dualisme, l'un des

:grands systèmes philosophiques de l'Inde. Il n'y a
pas de place pour Dieu dans le Sâmkhya, à moins

que l'on ne considère comme tel le Purusha, ce
Témoin des manifestations de la Prakriti. Du reste,
les Upanishads ne sont pas d'accord sur ce point.
Tantôt elles semblent professer l'athéisme, tantôt le
dualisme, d'autres fois le panthéisme, qui se trouva
définitivementconsacrépar le Vedânla, ainsi appelé,
commesi ce système, et c'est probablementla vérité,
était l'aboutissement,la fin logique de la doctrine
flottante,indécise des Vedas. Après s'être sans doute
demandéquelle était, dans le monde, la partsubstan-
tieUe de la divinité, et avoir essayé de distinguer ce
quiétaitDieu de ce quine l'était pas, on finit par pro-
clamer que Dieu était tout, qu'il était, comme on
l'enseignera dans certaines écoles, à la fois le Sat et
l'Asat, c'est-à-dire ce qui existe pour nos organes et
ce qui n'existe pas pour eux, en d'autres termes, le
Visible et l'Invisible, le Tangible et l'Intangible, le
Connaissable et l'Inconnaissable,Esprit el Matière,
jusqu'au jour où il sera exclusivement l'un ou
l'autre, en attendant qu'il ne soit plus ni l'un ni
l'autre.

U va sans dire que ces philosophies sont en même
tempsdes théosophies,et c'est à ce litre que leur ex-
posé succinct rentre dans le cadre des religions de
l'Inde.

On peut dire qu'en somme le Dualisme et le Non-
dualisme, le Dvaita et l'Advaita se partagent les
Upanishads. On y rencontre sans doute plusieurs
autres systèmes,mais ils peuventtous se ramener à
l'un ou à l'autre de ces deux là. Nous les retrouverons
plus loin et nous nous en occuperons dans la mesure
où ils nous intéresseroni au point de vue religieux,
le seul où nous nous plaçons ici. U me suffit, pour le
moment, de les avoir indiqués.

Les Upanishads,en effet, ne furent pas de pures
spéculations destinées à l'amusementou à l'occupa-
tion, comme on voudra dire, des esprits plus ou
moins songe-creux de l'Inde, elles eurentaussi la pré-
tention de former un code d'enseignementsreligieux
et moraux.

Celte religion,celle morale des Upanishadsrepose
sur la doctrinedu Samsara, ou la théorie des renais-
sances, destinée à une si haute et si durable fortune
dans l'Inde, théorie qui eUe-même s'appuie sur celle
du Karmanou de l'OEuvre.

Le point de départ de cette double théorie, c'est la
croyance à ce que l'on peut appeler le mal de l'exis-
tence. Tantque les Jivâtmans, ou âmes individuelles,
sont séparés de l'Ame universelle et suprême, ou
Paramâtman, aussi longtemps ils sont hors de leur
voie, et par suiteloin du bonheur quin'est autre que
leur absorption dans ce centre commun, lequel de-
meure tout ensemble leur principe et leur fin, leur
point de départ et leur terme d'arrivée. Or la roue
du Samsara, ee cercle fatal des renaissances, tourne
jusqu'à ee que l'influence du Karman soit détruite,
c'est-à-dire jusqu'à ee que la somme des actes
repréhensibles soit compensée par celle des bonnes
actions, ou mieux jusqu'àee que l'homme renonce à
l'acte lui-même, et éteigne en lui cette Trishnâ, cette
soif de l'existence, la cause de tout le mal. La pra-
tique du renoncement est tout spécialement préco-
nisée. Ce que l'on recommande, c'est, dans l'inaction
autant que possible la plus absolue, l'union par la
pensée de notre âme avec l'Ame suprême, prélude
et cause de l'union réelle et définitive de l'une et de
l'autre. Telest le système du Yoga, qui est moins une
théologie, à proprementparler, qu'une discipline.

L'extinctionde cette soif de la concupiscence,cette
absence de désirs est le fait du Sannyâsin, de celui
qui renonce à tout; elle conduit directementà ce que
l'on appellera encore l'absorption dans le Brahme
ou Nirvana, c'est-à-dire à l'extinction de l'existence
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individuelle, mot qui fera fortune dans le Boud-
dhismesurtout.

L'union de nos âmes, commencée dans ce monde
par la méditation, par l'union de la pensée avec
Brahme, l'Etre suprême, étant considérée comme
ce qu'il y a de plus avantageux pour le salut, toutes
les cérémonies cultuelles furent, par le fait même,
presque complètement discréditées, ou du moins
elles perdirent beaucoup de leur importance. L'im-
mobilité, provocatrice de l'état extatique, la sup-
pression, autant que possible, de tout mouvement du
corps ou de l'esprit, fut regardée, non sans quelque
logique, sinon sans quelque apparence de raison,
comme le meilleur, le plus sûr moyen d'atteindre le
Nirvana. S'absorber dans la pensée de l'Etre su-
prême devint vite, en pratiquedu moins, synonyme
de suppression de toute pensée. Ce néant anticipé
sera emprunté, comme bien d'autres choses, au
Brahmanismepar le Bouddhisme, qui en tirera les
dernières conséquences.

Les fakirs actuels de l'Inde peuvent nous donner
quelque idée de ce faux mysticisme, de ce quié-
tisrne avant la lettre, qui, sous prétexte d'indiffé-
rence, ne consiste plus ici que dans l'ankylose de la
pensée aussi bien que du corps.

Telles sont les grandes lignes du Brahmanisme
primitif, de cette religion si fortement mélangée de
conceptions philosophiques, et par suite restée fort
peu accessible aux masses, dont elle ne semble pas
d'ailleurss'être jamais occupée. Elle ne s'adressait
pratiquement qu'au petit nombre, aux riches, tant
que son cultegarda le développementqu'il avaitdans
le Védisme; à l'élite des esprits, lorsqu'elle devint
surtout spéculative.

IU. Bouddhisme. — Quand parut la grande héré-
sie du Bouddhisme, le Brahmanisme reçut un choc
formidabledont il ne se remit jamais complètement,
même lorsque la nouvelle religion, après plusieurs
sièclesde domination,fut définitivement chassée de
l'Inde. D'autres sectes naquirent, qui, mêlées au
vieux Brahmanisme, formèrent ee que l'on est con-
venu d'appeler l'Hindouisme,quiest moins une reli-
gion, comme on le verra, qu'un assemblage, une
juxtapositiondecultesplus ou moinsdivers,tantôt se
combattant, tantôt se contentantde Voyager de con-
serve, en évitant, autant que possible, les occasions
de conflit.

Je note ici qu'en parlant des innombrables secta-
teurs de l'Hindouisme, par exemple, et surtout du
Bouddhisme, deux cents millionspour l'un.cinqcents
millions pour l'autre, ce sont les chiffres que l'on
donne parfois,il fautbien prendregarde que ces mots
désignent des choses fort diverses. C'est un peu
comme si, en faisantlerecensementduChristianisme,
on confondait les catholiquesavecles Frères Moraves
ou les Mormons.

Deux doctrines principales se partageaient l'Inde
brahmanique, le Sâmkhya et le Vedânta, c'est-
à-dire le dualisme, esprit et matière, et le monisme
ou aeosmisme.

Lesphilosophesdel'Inde sepréoceupèrenttoujours
de la destinée humaine. Après de longs et stériles
efforts pour résoudre ce problème,ils n'étaientpas
plus avancés qu'au début, lorsque parut Gautama,
qui se donna pour éclairé d'en haut et qui, sans
s'inquiéterd'où vient l'homme.prétendit savoirqui il
étailet où il allait.

Nous le verrons poser comme principe, d'accord
en cela avecle pessimisme brahmanique, que l'exis-
tence est un mal. Tous les efforts de l'homme doivent
consisterà supprimerce mal, en arrêtant la roue du

Samsara, ou des renaissancessuccessives, pour arri-
ver à la délivrance, au Moksha, comme disait le
brahmanisme, au Nirvana, comme il disait encore,
mais celte expression deviendra plus particulière aulangage bouddhique.

En raison de sa durée et de son extension, le
Bouddhisme méritede fixer l'attentionde tout esprit
sérieux; c'est le plus redoutableadversaire du catho-
licisme dans l'Extrême-Orient.

Les Bhihshus ou Bhikkhus, moinesbouddhistes,ne
se renfermèrent pas dans l'enceinte de leurs monas-tères ou Vihâras, ils connurent assez tard la vie
claustrale, mais ils furent d'intrépides et zélés mis-
sionnaires, qui propagèrent la nouvelle doctrine au
delà des monts et des mers. La Chine, la Birmanie,
l'Indo-Chine, l'immense archipel connu aujourd'hui
sous les noms d'Insulinde, Malaisie, Indonésie, le
Japon, les plaines herbeuses de la Mongolie,les som-
mets réputés inaccessibles du Tibet : tous ces pays
furent conquis d'assez ' bonne heure par le Boud-
dhisme qui, à l'heure présente, y règne encore en
maître et y compte de six à sept cents millions de
sectateurs.

L'ouest lui demeura toujours fermé.
Puisque je parle du monde bouddhique actuel,

j'ajoute que l'Inde, qui fut le berceau de ce culte,
lui a quasi complètement échappé, on ne l'y trouve
plus qu'au Népal,au nord, et à Ceylan, au sud.'

La présente étude comprendra trois parties, le
Bouddha, c'est-à-dire la vie de Çàkyamuni ou Gau-
tama, le Dharma ou Dhamma, la Loi, le Sangha ou
la Communauté. Ce fut la division adoptée par les
premiersécrivainsqui traitèrentduBouddhisine;c'est
aussi la plus rationneUe.

Je ne m'occuperaique du Bouddhisme primitifou
indien. Il eût sans doute été intéressant d'en suivre
le développement,mais cela dépasserait les limites
assignées à ce dictionnaire. Même ainsi restreint, je
ne retracerai que les grandes lignes de monsujet qui
autrementexigerait tout un volume.

;

i. LE BOUDDHA. — On ne s'occupa d'écrire la vie
du Bouddha que longtemps après sa mort. Ses pre-
miers biographes adoptèrent sans contrôle les tradi-
tions les plus merveilleuses,sinon les plus authenti-
ques. ' Les plus anciennes traditions bouddhiques
nous viennent de Ceylan et du Népal.On trouveaussi
quelques indications dans les écrits jaïniles qui op-
posent souvent Nâtaputra, le fondateur du Jaïnisme,
au fondateur du Bouddhisme, et mettent au compte
du premier les miraclesattribués au second, ou des
miracles analogues. Mais nulle part on n'a affaire à
un annaliste soucieux de l'exactitude historique. Le
plus habituellement même, les écrits bouddhiques,
j'entends ceux-là qui affichent la prétention de nous
retracerla vie du Maître, ne sont que des sermonnais,
res où se trouvent reproduits les mêmes clichés, à
peu près.

Résignons-nous donc à ignorer ce que l'on ne songea
point à nous apprendre. Les quelques traits relatifs
à l'enfanceet à la jeunesse de Gautama sont fort su-
jets à caution. D'aiUeurs, ce fut en tantqueBouddha,
et non autrement, quecelui-ci intéressa ses premiers
annaUstes, recrutés exclusivementparmi ses secta-
teurs.

Observons enfin que les plus anciens documents
sont postérieurs à l'ère chrétienne, de quelques siè-
cles, peut-être,surtout dans la forme où ils nous sont
parvenus, et qu'ils ont très vraisemblablement subi
de nombreuses interpolations, à l'instar de tous ces
écrits orientaux que l'onne recopiaitjamais littérale-
ment, mais que l'on refaisait, en les modifiant, cha-
cun à sa façon. De là les innombrables variantesdes
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manuscrits. Jelaisseraileplussouventaux noms pro-
pres leur forme primitive, qui fut le sanscrit; ce ne
fut que plus tard qu'on les transcriviten pâli.

C'est vers le sixièmeou cinquième siècleavant l'ère
chrétienne que naquit, dans la famille des Çâkyas,
à Kapilavastu, dans lit vallée du Gange, le fondateur
du Bouddhisme. Son père Çuddhodana et sa mère
Mâyâlui donnèrent le nom de Siddhârtha.Comme les
autres familles, la sienne voulut se rattacher à un
poète védique ; elle choisit le fameux Gotama, d'où
son surnom de' Gaulama. Quant au titre de Çâkya-
muni, qu'il porte égalementdans l'histoire, et qui si-
gnifie le moine, l'ascètedes Çâkyas, il désignesa qua-
lité, pas autre chose. La mère del'enfantétantmorte
peu de jotirs après sa naissance, il fut élevé par Ma-
hâprajàpatî, soeur dé Mâyâ et seconde femme de
Çuddhodaha.Lorsqu'il fut en âge, celui-ci confia son
-fils à des maîtres habiles, dont le principal fut Viçvâ-
mitra.Siddhârthaeûtbientôtfaitd'épuiserleurscience,
si vaste fùt-eUe, et comme sa passion d'apprendre
croissait toujours, son père, craignant de le voir né-
gliger ses devoirs de Kshairiya, résolut de le marier
sans tarder. Le jeune homme y consentit, mais à la
condition qu'on lui trouvât une jeune fille douée de
toutes les perfectionsmorales. Celte perle plutôtrare
se rencontra dans la personne de la princesse Gopâ,
fille de Dandapâni. Celui-ci cependant éprouva quel-
que scrupule. Il crut qu'un prince, ami des sciences,
pouvait difficilement être ami des armes et desautres
sports de la caste guerrière, et comme la jeune fille
avait cinqcents prétendants, U décida de la donner
à celui qui remporterait sur ses rivaux à la lutte, tau
tir de l'arc, à l'équitation,etc. Siddhârthafut vain-
queur partout.Il épousa Gopâ.Çuddhodahase sentit
rassuré.

<^
La légende ne s'arrêtepas en si beauchemin.Sans

souci de contradiction, elle veut que le jeune homme
ait été élevé dans un palais somptueux, entouré de
tous les genres de séductions,où toutfût disposé pour
flatter ses sens et lui donner le change sur la fragi-
lité du bonheur de ce monde. Son père lui fournit un
personnel nombreux, chargé de lui procurer toutes
les distractions possibles, mais avec la consigne de
ne jamais le laisser sortir du château, ni du parc qui
l'entourait,parc d'ailleurs vaste comme uneprovince.
Cet internement concorde assez mal avec l'histoire;
du mariage el de ses joules préliminaires, mais la
légende ne se piqua jamais d'une logiquerigoureuse,

Fatigué de tourner perpétuellement dans le même
cercle, quelque enchantéqu'il fût, le prince trouva le
moyen de forcer la consigne paternelle, -et c'est alors;
qu'eurentlieu les quatre sorties si fameuses dans les
traditionsbouddhiques et aussi, comme nous le ver-
rons, dans l'hagiographiechrétienne.A lapremière il
apprit ce qu'est la vieillesse;à la seconde -ce qu'est
la maladie; à la troisième ce qu'est la mort. Lui qui
savait tout, qui avait tout appris, ignorait jusque-là
profondément ces trois choses. -Chaque fois, il ïen-
traitpïongédanslesplus tristesréflexions,à la pensée
que c'étaitlàle sortcommun des hommes,sansqu'au-
cun pût s'y dérober. U comprit que les plaisirs de ce
monde étaientéphémèreset ne méritaient pas -qu'on
s'y arrêtât. Dans une quatrième sortie enfin, il ren-
contra un ascète dont l'accoutrement singulier le
frappa.Il l'abordaetlui demanda cequ'il faisait. L'as-
cèle lui répondit qu'il travaillaità son salut final.
Grandementintrigué, Siddhârtha l'emmenadans son
palais et se "fit expliquer la doctrinedu renoncement.

Précédemment, on ignore à quel momentprécis de
sa vie opulente et retirée, le dieu Hrîdeva lui était
apparu pour lepresserde mettreà exécution le projet
qu'il avait formé de se fairereligieux el de travailler

à sa sanctificationpersonnelle, ainsiqu'ausalut du
monde, en appelant tous les hommes à la vie reli-
gieuse. La rencontredu moine décida le prince à ne
point différer davantage.

La fortune de cette légende fut extraordinaire-
Jean, moine de Saint-Saba près de Jérusalem, qui
vivait au vu* siècle, passe pour l'auteur d'unerédac-
tion qui nous est parvenue. Six siècles plus tard,
Jacques de Voràgine, archevêque de Gênes, j lui
donna une place d'honneur dans sa Légende dorée.
Le prince s'appela Josaphat, corruption probable
du terme Bodkisattva, l'une des multiples appeUa-
tionsduBouddha,etle moine convertisseurBarldam.
Us furent insérés dans le Martyrologe, à la date du
27 novembre,où ils sont restés, en attendant junë
nouveUerevision, cellede BenoîtXIV, touteméritbire
qu'elle soit, étantdemeurée incomplète.

Cependant, comme Siddhârtha, que l'ascète ac-
compagnait, approchaitde sa demeure, U apprît la
naissance d'un fils. Cette nouveUe l'affligea, loin de
le réjouir: « C'est unechaîne de plus », se dit-U, et il
le nomma en conséquence Râhula. H arriva au pa-
lais où il trouva tout en fête. Triste au milieu de
l'allégressegénérale,il se retira immédiatement'dans
son appartement. U attendit le milieude la nuit, que
le silencefût rétabli, et partit sans même dire adieu
à son épouse ni embrasserson fils qu'il n'avaitpasvu.

Le Lalitavistara ou Développement-des-Jeuxfbio-
graphie légendairede notrehéros, raconte comment
il s'enfuit avec son écuyer Gandaka, sur son che-
val Kanthaka, à la faveur des ténèbres. Arrivé à
•une certaine distance, il renvoya écuyer et monture,
se coupa lés cheveux avec son sabre, échangea'! ses
riches vêtements contre le sayon de peau -d'un chas-
seur, et s'enfonça dans la solitude.

Les plus vieux documents sont plus sobres de
détails sur ce départ, et ces détails, moinsmerveil-
leux, sont aussi moins invraisemblables. D'après
eux, Siddhârthas'éloignaati vuet ausudesaîamUle,
bien que toujoursmalgré elle. Il se fit couper la
barbe et les cheveux et revêtit la robe jaune des
ascètes.

Durant sëptannées, ilerrad'ermitageen ermitage,
en quête d'un maître qui lui enseignâtla voie dusa-
lut, ce que, paraîfcil, n'avait su faire le premier
moine rencontré par lui. Il ne fit que marcher de
déception en déception.

Il avait beau interroger les autres dans de longs
entretiens, et s'interroger lui-même, au moyen de la
méditation, la réponse désirée n'arrivait pas.

Il franchitalorsle Gange, non loin de Patna, pour
voir s'il ne trouverait pas sur la rive droite: du
fleuve, ce qu'il cherchait inutilement sur là rive
gauche.H traversaunepartie du Magadhaet parvint
au bourg d'UrUyelâ, situé sur la Neranjarà.i'un
•des nombreux affluents du Gange. C'est aujôurdîhui
la Maison du Bouddha, Bouddha-Gaya. On y voit
un temple fort riche, entretenu aux frais du roi de
Birmanie.

Après divers incidents qui n'ont pas leurplaceici,
4'arrive à celui qui décida du sort -de Siddhârtha.
Une nuit que, plus découragé que jamais, il s'était
endormi, dans la campagne, au pied d'un figuier ouPippala, il se sentit tout à coup buddha, c'est-à-dire
éclairé, illuminé d'en haut. Ilreconnutqu'il nerenaî-
traitpluset sa joiefutintense.Il voulut passerquatre
semaines dans la solitude, avant de commencer à
répandre la doctrine du salut. La légende a peuplé
cette retraite préliminaire de merveiMes. Laplus fa-
meuse, peut-être, fut la victoire remportée par le
nouveau Buddha, ou Bouddha comme on écrit com-
munément,sur M&ra, le Tentateur. Cet espritmalin
lui proposa de l'introduire immédiatement idâhs le
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Nirvana, ce qui lui épargnerait les fatigues et les dé-
ceptions de lavie qu'il seproposait de mener désor-
mais. LeBouddharefusa, ailéguantqu'ilse devait au
salut de ses frères et à ja propagation de la vérité.
Cettevoie du salut-qui venait de lui être révélée, il
voulait l'apprendre.aux antres.

Cette histoire de la tentation au désert, qui se
retrouve dans les Evangiles, on a prétendu que le
Christianisme l'avait empruntéeau Bouddhisme qui
lui est antérieur decinq siècles. La réponsecstfacile.
Outre que deux traditions peuvent être semblables,
sans être la reproduction l'une de l'autre, mais par
suite d'un emprunt commun, ©u par pure coïnci-
dence, l'antérioritéestici en faveurdu-Christianisme,
puisque les traditions bouddhiques,telles qu'elles
nous sont parvenues, sont bien postérieures aux
Evangiles, et que les monuments, inscriptions ou
images, qui pourraient remonter au delà de notre
ère, ne font aucune mention de cet épisode.

Ce qu'il y a de plus probable, c'est que le Boud-
dhisme primitifignoraitcelui-ci et qu'il l'a emprunté
au Christianisme, en l'adaptant à sa façon. Ce ne
seraitpas le seul empruntque cette religion feraità
la nôtre. J'ai connu à Paris, il y aune vingtained'an-
nées, un prêtre bouddhiste, Ryauon Fujishima, que
le Mikado envoyait étudier l'organisatien exté-
rieurede la reUgion catholique,afin d'en faire béné-
ficier l'Eglisejaponaise, Ce qu'il fait aujourd'hui, le
Bouddhismea pu le faire autrefois. U-semble avéré j

que l'apôtre saint Thomas a porté l'JEvangile au
delà de l'fadus, sur les bords du Gange, «t qu'une
colonie nestoriennes'estétabîiede très bonne heure
dans l'Inde. Déplus, je le répète, nos Evangilessont
datés approximativement,les écrits bouddhiques, !

souvent remaniés, sont, dans l'étatoù ils nous sont
arrivés, de datebeaucoup plus récente.

i
11 existe un second récit de la Tentation. Le Boud- \

•dha,aprèssonïUumination,passetroissemaines-dans ',

levoisinage du Pîppaïa. Au bout de la première, un
,Brahmane lui pose unequestion insidieuse qu'il ré-

sout. Surgit un cyclone ; le roi des serpents, Mtvca-
linda, le protègeen s'enronlantautour de lui; puis,
3a tempête passée, iladorele Sublime.

A la fin de la troisième semaine, 'deuxmarchands,
qui se trouvaientà passer par îà, viennent sur l'avis
d'une déesse, leur parente, lui apporter à manger.
Lesdieux, de leur côté, lui font cadeau d'une écuelle
à aumônes, meuble indispensable à tout moine
•mendiant.

D'après celte même tradition, le Bouddha se de-
mandes'ilesl Uluminépour lui seul, ou s'il l'est aussi
pour les autres; s'il est Pratyekabuddha ou Samyak-
sambuddha,-cr>mme,on dira plus lard. Brahmâ le fixe
surce point en lui révélant sa vocation véritable : il
doit être, il est le flambeau du monde.

Nous voyons ensuite le Bouddha en proie à une
pensée de découragement.Il se dit que, pour prix de
fatigues de tout genre, il ne rencontrera probable-
mentqu'indifférence,ingratitudeet mépris. Le même
dieu le réconforte. Tout d'abord, le Bouddha refuse
de se rendre aux désirs de Brahmâ, qui est obligé
d'insister par trois fois auprès -de lui. Cette légende
est la contre-partie de celle de la triple tentationpar
Mâra.

A la troisième supplique de Brahmâ, le Bouddha,
qui a en ce moment la elaire vision de l'avenir, se
-décide à prêcher la Bonne Loi, et s'écrie : « Qu'elle
soit ouverte à -tous, la porte du salut! que celui qui
a des oreilles entende la paroleet croie. »

La vue d'unétang de lotus,dont lesplantesétaient,
les nnes au-dessus, les autres au-dessous, les troi-
sièmes enfin au niveaude l'eau, symbole des âmes
sauvées d'avance, d'avance perdues, ou indécises

entre leur saint et leur damnation,lui fait compren-
dre que son enseignement pourraprofiter à un tiers
au moinsdugenre humain.Désormais^ienne l'arrête
plus; il va commencersa vie -d'apôtre.

Sa première prédication eut lieu à Bénarès, de-
meurée la ville sainte par excellence de l'Inde. A
certains moines qui lui demandaient comment il
avait pu atteindre la véritéen menant une vie com-
mode et facile., puisqu'il ne l'avait point rencontrée
dans la voie pénitenteet mortifiée oùil s'étaitengagé
précédemment, le Bouddha répondit que la vérité
est précisément dans le chemin qui passe à égale
distance des macérations et des voluptés. C'est le
cheminsacré, àhuit branches qui s'appeilent/bipi/re,
volontépure,langage pur, actionpure, moyens d'exis-
tence purs, aspirations pures, mémoirepure, médita-
tionpure.

Naissance, vieillesse, maladie, mort, union avec
ce que l'on n'aime pas, séparation de ce que l'on
aime,privation decequel'ondésire; tout cela est dou-
leur.En résumé, la douleur est le quintuple attache-
ment, il s'agit de l'attachementaux cinq éléments
qui constituentl'être physiqueet moral de l'homme:
le corps, les sensations, les représentations, les for-
mations ou tendances, et la connaissance.

Ce qui produit la renaissancec'est la soif devivre;
éteignons cette soif et nous ne revivrons plus.

La connaissance de la quadruple vérité, c'est-à-
dire de la douleur, de son origine, -de son aboUtion,
des moyens de l'abolir : voilà cequi constitue essen-
tiellement l'Uluniination, le Bouddhisme, par con-
séquent.

Tel est le résumé du fameux discours de Bénarès.
Le Bouddha, suivant l'expression consacrée, venait
defaire tourner la rone de la Loi dans le but d'arrêter
celle du Samsara.

Les cinq moines devant qui le Bouddha prêcha
ainsi se convertirent à cette doctrine et furent ses
premiersdisciples. Bientôt les néophytes furent au
nombre de soixante. Le Parfait les envoya isolé-
ment prêcher la vérité sainte. Il leur dit : « O disci-
ples, marchez pour le salut de beaucoup, pour le
bonheurdebeaucoup,par compassion pour le monde,
pour le bien, pour le salut, pour le bonheur des
dieux et des hommes. N'allez pas deux par le même
chemin Il y a des êtres que n'aveugle pas la
poussière de la terré.; mais, s'ils n'entendent pas
prêcher la doctrine, Us ne pourrontarriver au salut.
Ceux-là embrasseront la doctrine. »

Ceque poursuit le Bouddhisme, mais par une au-
tre voie, c'est,commele Brahmanisme, la destruction
de la personnalité; pour le Brahmanisme, cette des-
truction consiste dans l'absorption de l'âme indivi-
dualle, du Jivâtman, par le Paramâtman ou l'Ame
suprême, tandis que le Bouddhisme semble ignorer
l'Ame suprême, ou du moins il ne s'en occupe pas; il
place le salut dans le Nirvana, dont nous verrons
plus tard la nature.

J'abrège le plus possible cette biographie du
Bouddha, où d'ailleursla vérité anne part si réduite,
ce qui en diminue considérablementl'intérêt. La
légende, comme une herbe folle, a envahi tout le
champ de l'histoire.

A côté du sermon de Bénarès prendplace, comme
importance dans les traditionsdu Bouddhisme pri-
mitif, le célèbre dialogue connu sous le nom de
Questionsd'Upatissa, du nom de l'un des interlocu-
teurs; l'autre était le Bhikshu Assaji. Upatissa
ouvrit les yeux à la vérité bouddhique et s'attacha
aux pas du Maître, qui voyait le nombre de ses dis-
ciplesaugmenterchaquejouraupoinlque les famUles
s'en alarmèrent, comme elles devaient le faire., seire
siècles plus tard, en présencedes conquêtes faites
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dans leur sein par la parole captivante du moine
Bernard.

Le Bouddha interrompait ses tournées de prédi-
cations pendant les trois mois que durait la saison
despluies. Puis il se remettaiten campagne.Sa sphère
d'action fut principalcmentlcnord-cstde l'Inde, c'est-
à-dire ce qui correspond aujourd'hui aux provinces
d'Aoudh et du Bihar, qui formaient alors les anti-
quesroyaumes des Kosalas cl des Magadhas. U s'in-
stallait dans l'un de ces vastes parcs qui avoisinaient
immédiatement les grands centres, et l'on sortait
l'entendre. Les plus renommés dans les annales
bouddhiques sont les parcs de Veluvana, aux por-
tes de la ville de Rajagaha, et de Jëtavana, près de
Sàvatthi. Un siècle plus tard, à Athènes, Platon
inaugurait ses leçons dans les jardins d'Academus,

.
et Aristote les siennes, le long de la promenade du
Lycée.

De toutes parts on venait consulter le Sublime.
Les docteurs les plus célèbres lui soumettaient leurs
doutes, ou lui posaient leurs objections. Tous s'en
retournaient édifiés et ravis ; ceux d'entre eux qui
élaientvenusdansdesintentions hostiles devenaient
ses partisans les plus décidés. Quand on apprenait
son arrivée quelque part, les populations entières
se portaient à sa rencontre. Il était suivi d'abord de
centaines de disciples, puis de milliers, lorsque ce
n'était pas de centaines de milliers, car les légendes
bouddhiques aiment assez les gros chiffres.

Le Maître acceptait volontiers les invitations à
dîner, d'autant plus qu'il faisaitétat de ne vivre que
d'aumônes. Quand personne ne l'invitait, il men-
diait de porte en porte, après sa méditation du ma-
tin, la chélive nourriture dont il composait son uni-
que repas, et se relirait à l'ombre des bois, lorsque
la chaleur devenait trop forle. Sa réfection prise, el
la sieste faite, il passait la soirée à s'entreteniravec
les gens du voisinage qui venaient le trouver. La
journée se terminait par la méditation, comme eUe
avait commencé.

Dès l'origine, suivant touteapparence,les disciples
du Bouddha vécurent en communauté, ou du moins
par groupes. Tous étaient égaux, quelle que fût leur
caste d'origine, égalité plutôt théorique, puisqu'ils
se recrutaient de préférence parmi les Brahmanes,
mais le principe était admis, et c'était bien quelque
chose, surtout dans un pays où l'inégalité sociale
était et demeure toujours si accentuée. Toutefois le
Bouddha ne songea point à l'abolitiondes castes; si
en théorie, celles-ci ne se retrouvaientplus dans les
communautés bouddhiques, elles existaienttoujours
en dehors. De plus, tous les personnages marquants
du Bouddhisme appartenaient aux castes privilé-
giées. On regardait même comme un dogme qu'un
Bouddha ne pouvait naître que Brahmane ou Ksha-
triya. Du reste, la vie plus ou moins méditative des
Bhikshus écartait de leurs rangs les simples et les
ignorants, ce qui fait dire à M. OLDENBERG, que « la
doctrine du Bouddha n'est pas faite pour les enfants,
ni leurs pareils » (Le Bouddha, trad. Foucher, 2* édi-
tion, p. i55).

Parmi les premiers disciples du Parfait, Ananda
fut son préféré, son Jean, comme disent ceux qui
aiment les rapprochements, et son cousinDevadatta
fut en même temps son Judas. Le traître voulut sub-
stituer ses propres enseignements à ceux du Maître,
à la vie duquel même il attenta. Son schisme mou-
rut, comme lui, vite et misérablement.

Les Bouddhistes, étant essentiellement Bhikshus,
quêteurs,ne s'adressaientévidemmentqu'auxriches
qui pouvaient leur donner; mais, à la différence de
nos ordres mendiants, ils ne quêtaientque pour eux. ;

Us recevaientdes deux mains, sans jamais tendre au

moins l'une au pauvre, pour la décharger dans la
sienne. En général, ils ne s'occupaient guère qued'eux-mêmes, aussi M. Oldenberg écrit-il à leur sujet : « S'adresser aux humbles, aux malheureux, à
ceux qui souffrent et qui traînent d'autres douleurs
encore que la grande douleur commune de l'instabi-
lité des choses : voilà ce que le Bouddhisme n'a
jamais su faire. » (Ibid., 161.)

Dans le plan du Bouddha, la femme n'avait pas de
place, elle était exclue de son Eglise, et lorsqu'il serésigna à l'y laisser entrer, ce ne fut qu'après de lon-
gues sollicitations el à contre-coeur.On lui arracha
enfin son consentement ; il dit alors avec un soupir
à son confident Ananda : « Désormais la vie sainte
ne sera plus longtemps pratiquée; la vraie doctrine
nepourraplus durerque cinq cents ans. »

C'est ainsi qu'U eût voulu interdire la Bonne Loi à
la moitié du genre humain. Nous avons vu que pra-tiquement lespauvres ne la pouvaient connaître. Le
Bouddhisme primitif ne s'adressaitdonc qu'au petit
nombre.

L'enseignementduBouddha futexclusivementoral.
U, n'écrivitjamais rien. Sa langue, du moins selon
l'opinion commune,n'était pas le sanscrit, maislun
idiomevulgairequi en dérivaitet que l'on parlait de
son temps. Le pâli, l'un de ces idiomes dérivés du
sanscrit, devint avec celui-ci la langue sacrée du
Bouddhisme.Le Bouddha, dans sa prédication, pro-
cédait habituellementpar images; U employait aussi
la forme syllogistique, si l'on s'en rapporte aux tex-
tes anciens, mais il est plus que probable,que les
sermons qu'on lui prête ont été remaniés et que la
forme rebutante sous laquelleUs nous sont parvenus
ne fut pas celle qu'U leur donna; autrement l'on nepourrait guère s'expliquerle prestige attribué à sa
parole.

Le Maître prêcha durant plus de quarante années
sa doctrine de la délivrance. Il était âgé de quatre-'
vingtsans lorsque Màra, le Tentateur, essaya, comme
au début, de le détourner de sa mission, et dé l'em-
pêcher d'avoir avec ses disciples une dernière entre-
vue. Ainsi qu'autrefois, il lui proposa de le faire en-
trer immédiatement dans le Nirvana, but de toutes
ses aspirations. Ce fut inutile. Après avoirquêtéunedernière fois à Vesalî, le Bouddha se rendait à Kusi-
nâra. En passant à Pâvà, il accepta l'hospitalité du
forgeron Cunda qui lui servit de la viande de porc.
L'estomac affaibli du vieillard ne put digérer cet
aliment. Il se traîna jusqu'à Kusinâra où il voulait
mourir. Après avoir fait ses recommandations spé-
ciales au fidèle Ananda, il s'adressa à tous les assis-
tants : « Je vous le dis, en vérité, ô disciples, tout ce
qui est créé est périssable; luttez sans relâche. » Au
moment même où il entrait dans le Nirvana, c'est-
à-dire où il expirait, une musique céleste se fit en-
tendre, et Brahmâ parut en personne pour déclarer
l'entrée du Parfait-dans le Nirvana. C'est ainsi que,
chez les biographes du Bouddha, la légende se mêle
tellement à l'histoire que celle-ci disparaît presque
en entier, ou du moins se reconnaîtdifficUement.

Plusieurs savants, et non des moindres, en pré-
sence de cette incertitude, sont allés jusqu'à nier
l'existence du personnage, mais cette opinionn'apas
été suivie. Du reste on comprendrait difficUement
une hérésie sans hérésiarque.

2. LA LOI. — La loi bouddhique est renfermée
dansle Tripitaka ou triplecorbeille,savoirleDharma,
la loi proprement dite, le Vinaya, ou discipline,
et l'Abhidharmaoumétaphysique.Jene puiseraidans
ces corbeilles que ce qui rentre dans mon cadre. Je
n'aurai presqueaucun usage à faire de l'Abhidharma,
vasle amonceUement de définitions, de.discussions,
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de raisonnements plus ou moins subtils et alambi-
qués, où la raison trouve fort peu son compte, quand
le bon sens n'y estpas cruellementoutragé. De l'aveu
de tous, c'est le point faible du Bouddhisme, qui ne
vaut guère que par sa morale. C'est donccelle-ci que
nous étudierons surtout, sinon mêmeexclusivement.
On a déjà vu, dans la biographie du Bouddha, les
parties essentielles de son enseignement. Il me suffira
d'ajouter à ce que j'ai dit de courtes explications.

Le Bouddha s'appliquait à démontrer à ses disci-
ples que rien de ce qui tombe sous les sens n'est le
moi, parce que celui-ci est permanent et que les sen-
sations, ou plutôt leur objet, leur substratum, ce
qu'en langage bouddhique on appelle1corporéité, ne
l'est pas. Celte spéculation esl vieille comme les
Upanishads, comme le Védisme, par conséquent.
L'Atmanseul existe, tout le reste n'est qu'un ensem-
ble de phénomènes auxquels ne répond aucune
réalité.

La question qui prime toutes les autres, dans la
philosophie bouddhique, est celle de la douleur. Or
la douleur a pour origine la soif de l'existence.
Eteignons cette soif, et du même coup nous suppri-
mons la douleur : plus de cause, plus d'effet. Le désir
est la clef de cettedouloureuse énigme de l'existence.
Les philosophesbouddhiques,quitoujoursraffinèrent
à l'excès et se grisaient de leurs propres formules,
avaient imaginé ce processus : « De l'ignorance pro-
viennent les formations, des formations la connais-
sance, de la connaissance nom et corps, des nom et
corps les six domaines [c'est-à-dire les sens et leurs
objets; le sixième sens, c'est le Manas, l'organe
interne*], des six domaines le contact [entre les sens
et leurs objets], du contact provient la sensation, de
la sensation le désir, du désir l'attachement, de
l'attachementl'existence, de l'existence la naissance
(distinctede l'existence),delà naissanceproviennent
vieillesseet mort, souffranceet plainte, douleur, cha-
grin et désespoir. » Telle est l'origine de la douleur.
Si nous voulons supprimer celle-ci, supprimons sa
cause première, l'ignorance que nous remplacerons
par la science.Nous reprendrons alors, mais dans un
tout autre sens, le précédent processus, puisqu'il
s'agira, non plus d'apports, mais de suppressions,
l'une amenantl'autre.

Je tais une foule de raisonnements, ou plutôt de
paralogismes, quand il ne s'agit pas de tautologies,
pour arriver sans autre transitionau coeur du pro-
blème.

Ce qui met en branle, ce qui fait tourner la roue
du Samsara et produit cette série de renaissancesou
de douleurs, c'est le Karman ou l'oeuvre. Déjàle Brah-
manisme l'avait proclamé : l'oeuvre fait à chacun sa
destinée. La fameuse loi de causalité, la voilà. En
ceci, comme en bien d'autres points, le Bouddhisme
n'a pas le mérite de l'invention. Nous lisons dans le
Dhammapada cette maxime : « Ni dans le royaume
de l'air, ni au sein de l'océan, ni dans le creux des
rochers, nulle part tu ne trouveras d'asilecontre le
fruit de tes mauvaises actions. » Or, ce langage fut
toujours celui du Brahmanisme.

Il y a cinq régions où l'àme peut émigrer au sortir
du corps, suivant son Karman : ce sont les cinq
mondes des dieux, des hommes, des fantômes, des
animaux et des enfers.

Par une fiction qui ne manque pas de grandeur,
l'eschatologie bouddhiquetransporte le méchant, à
sa mort, aux pieds de Yama, le Pluton et tout à la
fois le Minos de l'Inde. Assis sur son tribunal, le dieu
lui demande, d'une voix lewible, s'U n'a pas rencon-
tré, durantsa vie, lesmessagers duCiel. — Quelsmes-
sagers? interroge en tremblant le misérable. Yama
répond : « L'enfance, la vieillesse, la maladie, la

répressiondes crimespar la justice humaine, la mort
enfin. » Et le redoutablejuge, après lui avoir repro-
ché d'avoir été sourd aux avertissementsde ces cinq
messagers célestes, prononce celte sentence : « Ces
forfaits, ce n'estpas ton père, ni ta mère, ton frère ou
ta soeur, c'est toi et toi seul qui les a commis; seul
donc tu en mangeras le fruit. » Cela dit, Yama livre
le condamné aux exécuteurs de ses ordres, qui lui
font expier ses forfaits par d'horribles tourments,
après quoi il est rejeté dans ce monde où il recom-
mence une nouvelle vie, au branle de la roue du
Samsara.

Non plus que le Brahmanisme, le Bouddhisme ne
connut l'éternité des peines.

La théoriebrahmaniqueduKarman, le Bouddhisme
n'a fait que la développer, tout en subissant ce que
M. SÉNART appellejustement « la tyranniedes cadres
et des mots » (MélangesHarlez, 294 et seq.). Après
avoir parlé de sa scolastique « incertaine et fluide »,
le même savant dit du Bouddhisme : « C'est dans ses
tendances morales qu'est le secret d'un triomphe que
l'originalité métaphysique ne lui eût pas assuré. »
Elle le lui eût d'autant moins assuré que cette méta-
physiqueest précisément moins originale au fond,
sinondanslà forme. Voici, dureste, le résumé de cette
métaphysique.

L'àme et le corps sont, pour le Bouddhisme, un
double courant de phénomènes, de sensations, de
transformationsqui se succèdent sans fin et consti-
tuent un perpétuel devenir. Suivant cette doctrine,
il y a des sensations avec objet mais sans sujet, des
visions de choses et des choses vues; seul le voyant
n'existepas. Ainsi, point d'âme substantielle ayant
une essence propre : c'est un mot qui exprime une
collectivité, comme le mot char, c'est l'exemple clas-
sique, par rapport aux diverses partiesd'unvéhicule.
Le Brahmanisme défendaitque l'on dît: « C'est moi,
c'est à moi. » Pour le Bouddhisme,plus de moi, plus
de toi, l'identité du sujet n'existe pas. Que devient
avec cela la responsabilitédes aétes, et par suite la
morale? Le Bouddhapensait échapper à la difficulté
par une subtilité. D'après lui, malgré la belle fiction
de tout à l'heure, il ne fallaitpas dire : « Un tel a fait
tellechose et il en éprouve les suites », pas plus que
le contraire; la vérité est entre ces deux assertions
De la sorte, il n'était pas prouvéque le coupable jugé
et condamné par Yama subît les conséquencesde ses
crimes; le contrairen'étaitpas démontré davantage.

Ainsi, c'est sui' un non-sens qu'estbasée la morale
regardée généralementcomme la pluspure aprèscelle
de l'Evangile. Pour peindrece que l'être a de fuyant,
les Bouddhistes le comparentaufleuve qui coule sans
cesse : il porte toujours le même nom et pourtant ce
n'est jamais la même eau qui passe. Ou encore à la
flamme d'une lampe qui n'est jamais la même, bien
que paraissant toujoursla même, la flamme qui bril-
lait durant la première veille de la nuit n'étant pas
celle qui brille dans la seconde. C'est, comme on l'a
remarqué, le 7IKVT« psi d'HÉRACLiTE (OLDENBERG, op.
cit., a5g et seq.), pour qui rien n'est, tout devient,
tout meurt, tout s'écoule, tout devient toul, tout est
tout, enn'étant rien,de sorte que chaque être contient
en soi sa. propre négation, en tant qu'U esl et à la
fois qu'il n'est pas identique à lui-même.

Tout se transforme le long du chemin qui conduit
auNirvâna.Mais qu'est-cequeleNirvâna?Le Bouddha
refusa toujoursde se prononcer à ce sujet. Lorsqu'on
l'interrogeait poursavoir ce qu'ilenétait, il seconten-
tait de répondre : « Ne dites pas : le moi existe, ni
le moi n'existe pas. » SPENXB HARDY el Eugène Bun-
NOUF, qui avaient si sérieusement étudié les textes
bouddhiques, croyaientqu'il s'agissaitbien du néant
absoluet BARTHÉLÉMY SAINT-HILAIRE,après avoircité
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leur témoignage, ajoute : « Dans l'histoire de l'esprit
humain,l'adorationdunéantest un phénomèneaussi
surprenant que douloureux; mais si c'est un fait
avéré, s'il est constaté par les ouvrages bouddhiques
eux-mêmes, il faut "bien l'accepter, tout en le déplo-
rant. » (Le Bouddha et sa religion, p. .3g5 et seq.)

La moralebouddhique se résume dans le chemin
aux huit embranchements, dontj'ai parlé précédem-
ment. Voici les cinq préceptes qU'eUe impose : « Ne
pasluer'lemoindre être, ne pasprendrelebien d'au-
trui, ne pas commettre l'adultère, ne pas mentir, ne
pas boire de tiqueur enivrante. » Elle était surtout
négative, comme on le voit. EUe préconisait de plus
ce que l'onappeUeles trois catégories, savoirla droi-
ture, laméditation,la sagesse.D'aprèsM. OLDENBERG,
cette morale est une^sorte de bilan qui s'établit par
recettes et par dépenses,par gains etpertes (op.c'it.,
28B et seq. Il dit à ce propos : « -Ce n'est nullementau
pauvre qu'on.doit faire du bien,mais au religieux, au
moine,au sage »,p. 2g7).Lèvrai Bouddhisten'estpas
autre chose qu'un bon calculateur. .Le Bouddha, qui
n'ordonne pas tant d'aimer son prochain que de ne
le pas haïr, proscritla vengeance pour ne pasetémi-
ser les querellesni amener de^continuels procès. Le
pardon des injures, tel quenous l'entendons, lui était
étranger, à plus .forte raison l'amour des ennemis. U
recommandait parfois cependant d'envelopperl'uni-
vers de bienveillance,mêmeà l'égard de ses ennemis,
mais il faut bien prendregardequ'ici la bienveillance
bouddhique est loin de la charité.chrétienne; c'était
cependantun énorme progrès sur Tègoïsme qui sem-
ble avoir fait le fond delamoràledesautres religions
natureUes.

La dominationdei'esprit sur les sens, la vigilance
et le contentement, ce sont trois choses que, de son
côté, préconisa toujours le Brahmanisme, et qu'il
donna comme l'essence même1de l'esprit de détache-
ment.

La méditation, si chaudementrecommandéepar le
Bouddhisme, ne fut le plus souvent qu'une gymnas-
tique puérile.

.Le Bouddha et ses disciples passaient de longues
heures dans cet exercicequi consistait à ne penser à
rien, crainte de penser à mal. Qu'U s'agît d'une ten-
sion prolongée de l'esprit ou d'une trop longue et
trop complète détente,le résultatétait le même, une
surexcitation nerveuse qui mettait l'imagination en
feu et produisait des effets analoguesaux états pa-
thologiques que s'efforce d'expliquer le psychisme
actuel. Les Bhikshusarrivaient fréquemmentà l'ex-
tase par l'auto-suggestion,au moyen de trucs spé-
ciaux, minutieusement décrits dans les traités de
discipUne.Le plus usité consistait à fixer longtemps
un objet quelconque, dans une position spéciale,jus-
qu'à ce que l'on acquît le reflet intérieur. Une foisen
possession de ce reflet, le moine, en quête d'extase,
rentrait dans sa cellule, et là, les yeux fermés ou
grands ouverts,mais immobiles,ilcontemplait ceque
l'on appelait la copie du reflet. Il se sentait dégagé
des sens, l'esprit élevé au-dessus des sphères de ce
monde.C'étaitle plus hautdegréde l'extase,quand ce
n'était pas le pur idiotisme.

Un autre exercice consistait à s'isoler de tout ce
qui n'était pas le moi. On arrivait par ce moyen au
sentiment calme et universel du néant. C'était un
peu, suivant la remarque d'Oldenberg, la psychiatrie
moderne,pour qui « rien n'est.il n'yarienet il n'yaura
jamais rien » (op. cit., 3i5, note). C'est l'anéantisse-
ment physique, inteUectuel et moral que le Boud-
dhisme donnaitpour le dernier degré de perfection.
M. Oldenberg observe encore (319 et seq.),et c'est là
une des différencesfondamentalesqui existent entre

le ChristianismeetleBouddhisme,quelepremierne
pouvait s'établir sans avoir pour fondateurDieului-
même, tandis que le 'Bouddhisme, pour naître, jion
seulement n'avaitpas-besoin de Dieu dontilne s'oc-
cupe mêmepas; Upouvaitmemesepasser.delaper-
sonne du Bouddha, c'est-à-dire deSiddhârtha, de,tel
homme plutôt que de tel autre. Le Bouddha ^e
comparait à un poussin qui, de son becet de ses on-
gles, perceavantsesfrèresla coque où U est renfermé
sous les ailes de la poule couveuse. U était l'alné de
la .famille, voUà tout. Mais chaque poussinquibrise
sa coque est délivré à son tour, au même titre, bien
qu'unpeuplustard que le premier de la .couvée.

•Les Chrétiens sont délivrés par Jésus, le Sauveur,
quiest pourtouslaVoie,laVérité, laVie(Joan.,xrv,6).
Bouddhane déUvre personne;ilmontre la voie,il.en-
seigne la vérité,il indiquela vie,nous venons devoir
queUe vérité, quelle voie et quelle vie; mais là s'ar-
rête son action; c'est à chacun d'atteindre seuLpar ses
propres forces, le but qui lui est indiqué.

Le Christ est unique et pour tous les lemps. ÛLes
Bouddhasuniversels, comme ÇàkyaTMuni, apparais-
sent d'époque à époque.Leur oeuvre pérità lalongue,
et o'est.àlors qu'un nouveau Bouddha vient sur la
terrereprendrela tâche de son devancier.

Le Bouddhisme laisse sans solution le problème
finalde l'nhivers, maisen théorieseulement, car,pra-
tiquement.cequ'il destineà tout être,c'estle Nirvana,
c'est-à-dh-ele néant définitifet absolu.

"Le Moksha, le salut, tel que le rêvait le Brahma-
nisme, consistait dans la réunion de l'âme indivi-
duelleà l'àme universelleoù elle disparaissaitcommelèruisseaudanslamer.EnperdantsapersonnaUtéjélle
perdait conscience d?elle-même,desorte qu'elleétait
heureuse sans le savoir, ni pouvoir -s'en rendre
compte. Un tel état équivalaitau néant; c'est ce que
comprit le Bouddhisme qui, plus logique et plus
hardi,tira la conclusion desprémissesposéesparson
prédécesseur. Partant de ce principe que l'existence
est un mal, le seul mal, à vrai dire, il en inféra que
le bien consistaitdans la non-existenceet que le sa-lut, pour chacun de nous, n'était et ne pouvait être
que le néant.

3. SANGHA ou COMMUNAUTÉ. — Dans le Boud-
dhisme primitif, il n'y a que le monachisme quirsoit
essentiel. JACOBI(Sacred Books, XXII.p. 24 et séq.) a
nettement établi l'emprunt fait au Brahmanisme de
Cet élément monacal qui, à l'origine, composait à
lui seul la communauté bouddhique.

:
En mourant,le Bouddhane s'était pas désigné de

successeur. C'était non seulement à chaque groupe
deBhikshus,mais à chaque Bhikshu de faire tourner
pourson comptela roue de la loi.TeUeavait d'aUleurs
été la suprême volonté du Maître, qui avaitdit à ses
disciples : « Que la-vérité soitvotre flambeau etvotre
recours; n'ayez pas d'autre recours. »

Ce qui devait arriver, arriva : l'anarchie des doc-
trines. On tenta d'y remédier par des réunions plé-
nières,des concilesdont les deuxplus célèbres furent
celuideRâjagriha,lenupeuaprèsla mortduBouddha,
et celuide Vesâlî qui eut Ueu un siècle plus tard. On
en compte encore quelques autres, d'ailleursplus ou
moins authentiques. Ce furent d'insuffisants paUia-
tifs pour un mal qui, dans l'Inde, alla toujours gran-
dissant,jusqu'aujour où le Brahmanismeexpulsade
la vaUée du Gange, son berceau, le Bouddhisme qui
l'en avaitchassé précédemment!

Telle est, en quelques lignes, l'histoire de la com-
munautébouddhiquedans l'Inde.Voyonsmaintenant
quelle était son organisation.

Lorsque quelqu'un se présentait à la porte du
Sangha, avait Ueu la cérémonie du Pravrajana (en
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pâU Pabbajja) ou départ du monde. La cérémonie?
de l'admission s'appelait T Upasampadâ. Entre les.
deux se plaçaitun noviciat plus ou moins long.

Les formules d?admission étaient toujours les
mêmes. On s'informait auprès du postulant, que l'on
adjurait de dire toute la vérité, s'il n'était pas dans
l'un, des cas de prohibition ènumérés en sa présence.
Le novice était placé sous la surveillance d'un on
deux moines. On avait eu soin, dès le premier jour;
de lui dire ses nouvelles obligations, soit vis-àrvisde
ceux-ci, soit à l'égard-de la communauté; le régime:
auquel il se vouait, ses exigences, ses rigueurs, tem-
pérées toutefois par la chanté publique à laquelle ili
auraitdésormais recours. Surtout on lui.indiquait ce
qu'U devait éviter, les quatre défenses :; l'impureté,,
le vol,.le meurtre, la vanité, c'est-à-dire l'éloge men-
songer de soi-même. U était toujours, loisible au.
moine; même profès, de quitter la communauté.. H
venait trouver ses supérieurs, et se contentait, de
leur dire;qn'U avait ses biens, ses plaisirs,.sa famille
dans Besprit, c'était le terme consacré. On le laissait
aller. Plus tard, si la communauté, à son tour, lui
revenait dans l'esprit, il pouvait être reçu de nou-
veau, mais le temps précédemment passé dans le
Sangha ne lui était,point compté pour déterminer
son rang d'ancienneté: il recommençait.

A la différence des ascètes du Brahmanisme, qui
généralementneseretiraientdansla solitude qu'après
avoir assuré la perpétuitéde leurrace, les Bouddhis-
tes pouvaient se vouer, dès le principe,,à la conti-
nence absolue, sans êtreobligés defondérune famille.
Certaines sectes juives, contemporaines du Boud-
dha, pratiquèrent aussi, le célibat : tels- les Essé-
rdens, les Ebionites, les Thérapeutes.

Cet affranchissement de tout lien familial, les
Bhikshus l'exaltaient en termes dithyrambiques:

« En grande joie nous vivons, nous- qui ne possé-
dons rien; lagaîtéest notre nourriture», leur fait-on
chanter.

Si le renoncement était complet, il n'était pas défi-
nitif; car on pouvaittoujours se reprendreetrenouer
les liens brisés. Le Bhikshuqui laissait une femme
dans le siècle, ne l'appelait plus que son ancienne
seconde; mais, comme il pouvait, d'un jour à l'au-
tre, quitter la communauté, pour venir la rejoindre,
eilen'avaitpas le droit de se remarier. Ses biens, non-
plus, n'étaient pas aliénés, pour le même motif.

Le travail des mains était interdit. L'étude des
Livres saints, la méditationet la prière étaient,, avec
la mendicitéqui lui valait5 son nom, les occupations
exclusives du Bhikshu. Une devait recevoir que des
dons en nature.-Lorsqu'on offrait dei'àrgent à lacom-
munauté, si ceUe-ci; pour unmotifspécial, se voyait
d'ans l'impossibUité de refuser, elle-désignait parmi
ses membresunjeteurd'or,chargé-d'enfouir quelque
part la somme reçue, avec défense de repérer la
cachette, de peur que plus tard, sa famille lui reve-
nant à l'esprit, et le souvenirdu trésor lui-étant tou-
jours présent, if ne s'avisât de l'aller déterrer1.

Les moindres actions des Bhikshus étaient minu-
tieusement réglementées1. Il y avait une façon spé-
ciale de boire, de manger, de s'asseoir, de- dormir,
etc. Toutefois, les Jaïniies dépassaient de beaucoup
leurs rivaux,pourcet esprit dé minuties qu'ils pous-
saientjusqu'à l'extravagance.

Les traités de discipline prescrivaient aussi des
soins hygiéniques parfois assez importants.

Les couvents proprementdits ou Vihârasrétaient
assez peu nombreux,et ne renfermaientguèrequ'une
ou deux dizaines de moines, à l'a différence des
lamaseries aclueUes du Tibet. Une hutte, un tronc
d'arbre, un trou-de rocherservait d'abri au Bhikshu,
durant la saison des pluies. U se formait ainsi des:

espèces delaures analogues,à eeUes.de la Palestine
ou de laThébaïde, dans les premiers sièclesdu Ghris-
tianisme. Les membres de la communauté habitaient

I dans le voisinage les uns des autres, quand: ils ne
: vivaient pas ensemble. Nous avons vu précédem-
i ment comment s'écoulaient leurs journées. Après sa:
| profession, le nouveauBhikshu passait cinq années
1 sous la direction de deux anciens ou Theras. L'ordre
:

hiérarchique était basé, non sur. la nature des fone-
; fions qui d'aUleurs étaient presque lès mêmes ponr
! tous,.mais sur le temps passé dans le Sangha.

Le culte bouddhique était réduit au minimum,et
ne méritait nullement ce nom, du moins à l'origine,

; car il s'est bien développé depuis, en Chine et au
Japon notamment. Nous, ne traitons ici que du Boud-
dhisme primitif. D'ailleurs, à qui ce culte se serait-il
rapporté, puisque le Bouddhiste ne- s'inquiétaitmême
pas.de: savoir s'il y a um Dieu, et qu'il:attendait, son
salut, non de la grâce, mol vide- de sens pour lui,
maisde ses seules forces?Toutseréduisait à certaines
pratiques disciplinaires, comme lejeûne et la confes-
sion publique,, les plus importantes de toutes.

Le jour assigné pour le jeûne, le dernierjour de
chaque quinzaine, tous les membres de la commu-
nauté étaient convoqués. Si un moine était malade,

| c'est chez-lui qu'avait lieu la réunion;,autanlquepos-
i sible. Lesprofès seuls y assistaient,.non les autres,
\ non plus que les- religieuses ou les laïcs. Le doyen
lisait le formulairede confession, car jeûne et con-
fession se pratiquaient le même jour, et il énonçait
ce que l'on appelait la déclaration de pureté. Dans

: l'origine, le coupable devaitdéclarersa faute, qu'elle
i fût ou; ne fût pas expiée. Plus tard, il ne s'agit plus
i que des fautes expiées. Jusqu'à l'expiation, le coupa-
; ble devait s'interdire ces sortesderéunions. S'ilavait
', commis des fautes entraînant l'exclusion, il était
! retranché de la communauté.

A côté de la coulpe, il y avait le- chapitre, c'est-
à-dire la dénonciation solennelle des déUnquants.
Elle avait lieu généralement aussitôt la saison plu-
vieuse écoulée. Ici encore, il ne- fut bientôt plus

i question que de fautes expiées par une pénitence
volontaire, jugée équivalente au délit commis.

Le Bouddha, suivant une tradition peu vraisem-
blable; bienque fort accréditée, ét'abUt de son vivant
quatre pèlerinages fameux entre tous; c'était Kapi-
lavastw, son lien d'origine, l'Arbre de la Bodhi, au

:
pied duquel il avait' reçu l'Illumination,Bénarès où
il avait fait tourner, pour la première fois, la roue

' de la loi, enfin Kusinârâ,où il avait résolude mourir.
Il avait recommandé1 à ses disciples de ne point

s'occuper de-son cadavre. Suivant lui, les laïcs lui
| rendraient assez d'honneurs sans qu'ils eussent à
i s'en mêler. U prophétisait. Sans parler de ses funé-
I railles qui furent plus que royales, bientôt l'Indelui
bâtit de splendïdes Stûpws, où ses reliques, c'est-

i à^dire- les1 quelques ossements recueillis sur son bû-
cher, furent conservées avec piété et reçurent les
plus grands honneurs. Actuellement, on- montreen-
core une de ses dents à Kandy, et' une autre au Ben-
gale, dans la ville d'Ava. Celle-ci fut, en igoo, l'objet
d'un pèlerinage qui mit en mouvement et en joie
tout le monde bouddhique. On y accourut jusque
du Japon.

Un mot des Bhikshunts ou reUgieuses bouddhi
ques. Dans l'Inde, la femme est considérée comme
une mineure-perpétuelle. Aussi les nonnes sont-elles
invariablementplacéessousla direction des moines :
le Bouddhisme ne pouvaitavoir et n'a jamais eu son

: Robert d'Arbrissel.Une prescription oblige la Bhik-
; shunî, ou BhihkUunt, eût-ellecent ans de profession,
! à l'a soumission au Bhikshu, fût-il ordonnédU jour

même. Les Vihâras de- nonnes sont établis à part,
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mais dans le voisinage des communautés de moines.
Durant la saison pluvieuse, elles doivent se retirer
dans les villes ou les bourgs, au sein des quartiers
les plus calmes. Le vagabondage leur est interdit.
Chaque quinzaine, les Bhikshus vont au parloir,
recevoir leur confession et leur adresserla sainte pa-
role. Il leur est défendu de pénétrer dans l'intérieur
du monastère, à moins qu'une religieuse malade ne
réclame leur assistance.

Les devoirs des nonnes sont contenus dans huit
ordonnances attribuées au Bouddha lui-même. Le
noviciat durait deux ans. U est probable, bien que
les textes n'en parlent pas, que les engagements de
la religieuse n'étaient pas plus indissolubles que
ceux du moine, et qu'elle pouvait, elle aussi, retour-
ner dans lesiècle,quandle siècle, suivant la formule,
lui « revenait à l'esprit ».

Une communauté à deux faces s'entendait du voi-
sinage Immédiat et des relations spirituelles entre
communautés des deux sexes.

Il y avait des laïcs affiliés au Sangha, à l'Eglise
bouddhique, et formant une sorte de tiers ordre :
c'étaient les Upâsakas et les Upâsikâs, les Zélateurs
elles Zélatrices. Leur rôleconsistaità pourvoir aux
besoins temporels des couvents.Pour eux,iln'y avait
non seulement pas de noviciat, mais rien qui ressem-
blât à un lien religieux. Il suffisait, pour prendre
rang parmi les Zélateurs et les Zélatrices, de décla-
rer devant un moine que l'on mettait son recours
dans le Triratna, le Triple joyau, c'est-à-dire le
Bouddha, le Dharnia et le Sangha. Il était interdit à
ces laïcs de vendre des armes ou des toxiques, des
poisons, au rang desquels on comptait les liqueurs
fortes. De plus, on leur conseillait l'octuple jeûne,
les huit prescriptions prohibitives concernant le
meurtre, le vol, le mensonge, l'ivrognerieou même
le simple usage des boissons enivrantes, l'adul-
tère, les repas de l'après-midi, l'emploi des parfums
et des guirlandes, mais ces derniers points sont
contestés.

Un laïc reconnu indigne n'était l'objet d'aucune
censure publique. On se contentait de ne pas lui
accorder ou de lui retirer l'écuelle à aumône, c'est-
à-dire que l'on refusait ses dons et que l'on passait
à sa porte, sans s'y arrêter. Le seul cas où l'on dé-
clarait ainsi l'indignité de l'Upâsaka, c'était, non pas
lorsqu'il manquait à l'une des prescriptions sus-
dites, il ne fût bientôt resté personne, c'était lors-
qu'il cherchait à nuire à la communauté, ce qui
pouvait avoir lieu de huit façons différentes, nette-
ment déterminées. On lui passait tout le reste.

Le mode le plus fréquemment employé par les
Zélateurs pour venir en aide à la communauté,
c'étaientles repas. On distinguaitles repas par arran-
gement, sur invitation, par souscription, les repas
de quinzaine. Il y avait aussi, toujours pour l'entre-
tien des moines et des religieuses, les fondations à
temps ou à perpétuité. Parfois les Zélateurs n'atten-
daient pas qu'on vînt les trouver; ils se rendaient
eux-mêmes dans les vihàras, etparcouraient les cel-
lules en demandant : « Qui de vous esl malade, ô
révérends? A qui dois-je apporter quelque chose et
quoi? »

En retour de ces bienfaits, les Bhikshus promet-
taient à leurs bienfaiteurs l'entrée dans le néant ou
Nirvana, à la plus brève échéance possible. C'était
tout ce qu'ils avaient à offrir et tout ce que l'on en
pouvait attendre raisonnablement.

Décadence du Bouddhisme. — Rien d'ennuyeux
comme les spéculations du Tripitaka, rien de vide ni
de creuxcomme ces traités prétendusphilosophiques,
où, dans l'absence à peu près complète d'idées, les

mots s'accumulent et les phrases s'entassent, et cela
dans Un style qué"-M; BARTII estime le plus insuppor-
table de lovLs(Religiôits de l'Inde, p. 71). Je n'ai pas à
m'en occuper ici, non plus que du panthéon boud-
dhique, né d'ailleurs après le Bouddha, qui en est,
cela va sans dire, le plusgrand personnage. L'icono-
graphie, telle qu'elle nous est parvenue,ne se com-
pose que de figures plus laides et plus grotesques les
unes que les autres, si toutefois on excepte certaines
sculptures, dues à l'influence occidentale. Son étude
ne va pas, non plus, au but queje poursuis.

Il me reste à dire le- sort du Bouddhisme dans
l'Inde. '

Il existe deuxcourantsdetraditions, celui dumidi
et celui du nord. Les traditions du midi, outre les
deux conciles dont j'ai parlé, en signalent un troi-
sième qui aurait eu lieu sous le règne et par les
soins d'Açoka, de la dynastie des Mauryas, fervent
propagateur du Bouddhisme dont il fut, en quelque
sorte, le Constantin.Açokavivait au troisième siècle
avantnotre ère. De nombreuses inscriptions,qu'il fit
graver sur la pierre ou sur le cuivre, nous sontpar-
venues. EUes sont écrites dans un alphabet qui fut
déchiffré par l'Anglais PniNSEr. Le roi s'y donne le
titre de Piyadâsi (en sanscrit Priyadarçin : celui qui
regarde avec bienveiUance)etdei?es'ân<zmJpy-a(Devâ-
nâmpriya : l'ami desDieux). Il érigea, dit-on, jusqu'à
quatre-vingtmille Stupas. Il envoya son fils évangé-
liser Ceylan, qui est demeuré fidèle au Bouddhisme.
Kanishka, de ladynastie indo-scythe, assembla, vers
l'an 100 de notre ère, un nouveau concile pour fixer
définitivement le canon bouddhique, mais tous n'en
acceptèrent pas les décisions. C'est alorsqu'apparais-
sent les deux sectesfameuses, appelées à se partager
le monde bouddhique, celle du Hinayâna ou Petit-
Véhicule qui se piquait de rigorisme orthodoxe, et
n'admettait queles religieux, et celle du Grand-Véhi-
cule, ou Mahâyâna, qui s'adressait également aux
laïcs. Le Mahâyâna recommandait la bienfaisance
active et non pas seulement la non-nuisance ou
Vahimsâ, qui résumait,dans le Brahmanisme les de-
voirs à l'égard duprochain. Le Nirvana étaitmoinsle
néant que l'apparencedu néant.

Le Petit-Véhicule descendit au sud de l'Inde où il
est resté, tandis que son rival, non sans quelques ca-
hots, il est vrai, gravit les hauts plateaux de l'Hima-
laya pour se répandre en Chine, au Tibet, au Japon;,
etc.

A partir de cette époque, on ne suit plus que va-
guement les progrès ou le recul du Bouddhismedans
l'Inde.Les dynastiesgrecques, se3'thcs, parthes, mon-

I goles,qui se succédèrentdans lavalléegangélique,loin
depersécuter leBouddhisme.devenudépuislongtemps

' Une religion, l'avaient adopté. Il n'en fut plus tout à
fait demême,quandcelte partie de l'Inde(nord-ouest)
retrouva ses rois nationaux. Sans être ouvertement
hostiles auBouddhisme,ces princes revinrentà la re-
ligion de leurs aïeux et furent Vishnouites ou Civaï-
les plutôt que Bouddhistes, si bien que le pèlerin
chinois Hioan-Tsang, qui visita cette contrée au
vne siècle de notre ère, constata que le Bouddhisme
n'y progressaitplus.C'étaitmême la décadence, une
décadence qui, à partirde cette époque,alla toujours
s'accélérant. Aujourd'hui l'Hindouismerègneen maî-
tre dans ce pays qui fut le berceau du Bouddhisme,
et celui-ci n'y a laissé que des ruines.

D'après M.Barth (op. cit.,p.8«), leBouddhisme aélé
frappé d'une décrépitude précoce, que l'éminentin-
dianiste attribue, entre autres causes, à la doctrine
même de son fondateur, à l'aversionde celui-ci pour
le surnaturel, à ses conceptions trop abstraites pour
un peuple sensuel, à sa façon malsaine surtout de
poser et de résoudre le problème de la vie.
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Telleesl, dans sesgrandes lignes,l'histoiredu Boud-
dhisme primitif, de celui qui seul a le droit de se ré-
clamer du Bouddha. Au fond, c'est la doctrine de la
désespérance. Il professe, en effet, qu'il n'existe rien
en dehors de ce monde. La vie présente est un mal
qui menace de s'éterniser, grâce à des renaissances
successives auxquelles on ne saurait mettre fin qu'en
pratiquant,dans toute sa rigueur, la loi du Bouddha.
Le néant est l'uniqueperspective ouverte auxregards
du croyant. Nos matérialistes n'en ont pas d'autre,
mais, du moins, ne proclament-ils point que l'exis-
tence soit un mal,et sont-ils persuadésqu'ils ne revi-
vront plus.

Ce Bouddhismeprimitif a subi bien des transfor-
mations dans le cours des siècles. Cependant, si l'a-
théismequ'U semblaitreconnaître, endépit des dieux
qui traversentsa légende,a faitplace au polythéisme,
parmi les populations mongoles de la Chine et du
Tibet, ou au panthéisme du Japon, U n'a point su
promettre à ses adeptes un autre but suprême, une
autre récompensefinaleque le Nirvana, qu'U s'agisse
de la destruction totale de l'être, ou seulement, avec
l'ancien Brahmanisme, de celle de la personnalité,ce
qui, noUs l'avons vu, revient pratiquementà la même
chose.

VoUà donc la sanction de cette morale, qu'en
l'embellissantbeaucoup, les adversairesdu Christia-
nisme opposent à celle de l'Evangile : le Néant. Mais
le néant effraie moins certains hommes que la per-
spectivede rencontrer, au delà du tombeau, un juge
aussi incorruptible que sévère et juste.

IV. Hindouisme.— Afin de me renfermer stricte-
ment dans le cadre de ce dictionnaireapologétique,
je ne. m'occuperai de l'Hindouisme qu'autant qu'U
offre, en apparence ou en réalité, .des points de con-
tact, ou plus exactement de comparaison, avec le
Christianisme. Sous ce nom, d'ailleurs, l'on désigne
les sectes nombreuses qui, surtout depuis la dispari-
tion du Bouddhisme,sedisputentlaprééminencedans
l'Inde religieuse. Les deux principales sont le
Vishnouisme et le Çivaïsme, celles qui regardent
soit Vishnu, soit Çiva, comme dieu suprême. Le
Çivaïsmen'a jamais été opposé au Christianisme, ou
rapproché de lui, comme on voudra dire, excepté sur
certaines particularités tout à fait secondaires, insi-
gnifiantes même : telle, par exemple, la déesse-mère,
représentée tenant un enfant-dieu entre ses bras.
C'est donc le seul Vishnouisme qui se recommande à
notreattention.

Je me bornerai à résumer très succinctementle tra-
vail que j'ai publié, sur ce sujet, il y a quelques
années (Cosmologie hindoue, d'après le Bhâgavata
Purâna. Paris, Maisonneuve).

Dans la préface de sa magistraleédition du Bhâ-
gavata Purâna, Eugène BUHNOUF (mort en i852)
écrivait : e Venu après les grandes compositions
de la Uttéralure brahmanique, le Bhâgavata résume
en mythologie, en philosophie et en histoire
[leurs] traits les plusfrappants et les plus caractéris-
tiques, réunissantdans une sorte d'unité encyclopé-
dique des éléments aussi dissemblables et d'époques
aussi diverses » que le sont les éléments épars dans
les traités philosophiques ou les épopées de l'Inde
(Le Bhâgavata Purâna, traduction Burnouf, i84o.
Introd., rv). Ce Purâna comme les autres (on en
compte dix-huit) a subi, dans le cours des siècles,
des modifications « dont il est jusqu'à présent
impossible d'apprécier l'étendue » (Ibid., xxxvi).
Généralement, on en attribue la rédactionactuelleà
VOPADEVA,qui vécut versle treizième siècle de notre
ère.

Burnouf estime que les Purànas doivent leur ori-

gine à une réaction du Védisme contre le Boud-
dhisme (Ibid., exix).

Voici les idées générales du Bhâgavatasur Dieu :
c'est un portrait dessiné dans ses grandes lignes.

.Dieu est créateur de l'Univers, par voie d'émana-
tion, son soutien, il sera son destructeur. Il est uni
aux choses, tout en se distinguantd'elles. U est tout-
puissant. Il brille de son propre éclat. C'est la
lumière que jamais n'obscurcit l'erreur. U est l'Etre
existant, l'Etresuprême, l'Absolu, l'Ami du mystère,
la Science pure, unique, uniforme et immuable qui
s'appelle le Veda, Brahme, le Verbe.C'est l'Ami des
âmes, l'Etre simple, sans parties. C'est une pure
conception, c'est l'Insaisissable.11 est l'Indistinctet
l'allié de l'Indistinct. Ses qualités sont infinies. U est
sans qualités, sans attributs, ni désirs. U est inactif.
C'est le temps infini, sans commencement, milieu
nifin.U est l'Esprit impérissable, inaltérable,complè-
tement libre, il est à la fois l'immortalitéet la mort.
Il est l'oeuf du monde, renfermé dans l'oeuf de
Brahmâ. C'est l'ensemble de tous les êtres. 11 est la
porte de la délivrance que l'on obtient par l'inaction
intelligente.Il a pour pieds la terre, le soma est son
coeur, le feu sa bouche, le soleil son oeil, etc. U est
la cause et l'effet, ce qui est et ce qui n'est pas, la
dualité et la non dualité, etc , etc.

Je pourrais prolonger indéfiniment cette énumé-
ration. Je crois en avoir dit assez pour montrer le
caractère chaotique de cettethéosophiedes Purànas.
La coexistence du fini et de l'infini fut toujourspour
la raison humaine une énigme indéchiffrable : on
se demande comment l'un peut échapper à l'absorp-
tion par l'autre. Pascal tranche la difficulté à sa
manière, lorsqu'il dit : « Le fini s'anéantit en présence
de l'Infini et devient un pur néant. » (Pensées, édit.
Brunschvicg, p. 435.) Les philosophes de l'Inde se
sont laissé aussi tenter par ce problème qu'ils ont
résolu tantôt d'une façon, tantôt de l'autre. Les uns
sauvegardent l'unité de substance, en niant l'exis-
tence du fini qu'ils donnent pour l'oeuvre de Mâyâ,
de l'Ulusion.D'autres prétendent n'avoir pas besoin,
pour maintenir celte unilé de substance, de sacri-
fier le fini à l'infini ; Us se contentent de le lui
subordonner.Suivanteux,lesêtressontautantdepar-
celles détachées de l'Etre, qu'ils rejoignent et avec
qui ils se confondent de nouveau, lorsqu'ils ont
achevé de parcourir le cercle des transmigrations.
De la sorte, il n'y a en réalité qu'une substance.

Ces deux catégories de philosophes se réclament
du Vedànta. Un autre système, celui du Sâmkhya,
on se le rappelle, car il a été questionde l'un et de
l'autre, à propos du Brahmanisme,admet deuxsortes
de divinités suprêmes et distinctes, bien qu'il affecte
d'éviter le nom de Dieu, et que souvent mêmeil se
proclame athée. Ces deux principes, nous les con-
naissons, c'est l'Esprit, Purusha, et la Matière,
Prakriti. Mais il arrive que, le plus souvent, les par-
tisans de ce système donnent le pas à l'un de ces
principes sur l'autre, de sorte qu'audemeurantils en
arrivent à professer, sinon l'unité de substance, du
moins un principe suprême, quel que soit le nom
qu'ils lui donnent.

Le Bhâgavata, qui recueille toutes les traditions,
philosophiques ou autres de l'Inde, traditions et
légendes d'une importance capitale pour l'intelli-
gence de l'esprit hindou (Victor HENRY, Les Litté-
ratures de l'Inde, 2o4), ne pouvaitmanquerde parler
de ces spéculations. Bien qu'au demeurant partisan
décidé du Vedânta, de la non dualité, il lui arrive,
dans plusieurspassages,depréconiser le Sâmkhya, le
dualisme,pour revenir aussitôtà l'unité de principe.
Il semble donc bien qu'au fond l'Hindouisme, vu
à la lumière du Vishnouisme, soit la croyance à
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un dieu unique. Ces simples indications suffisent
pour le moment. Plus tard, nous, verrons- ce qu'il
faut penser de l'Etre suprême et unique de ce sys-
tème.

Trinité. — Le dogme de la Trinité fut-il connu de
UInde ?Voilàee que nousallonsexaminermaintenant,

Le mot, que généralement l'on traduitpar Trinité,
est celui de Trimûrti,. triple: manifestation, triple
forme. Plus on avancera dans cette étude, plus l'on
reconnaîtra que très souvent les;mêmes, mots signi-
fient des choses bien différentes,, qu'on les- prenne
dans le sens chrétien, par exemple; ou dans 1er sens
hindou. Cette fameuse Trimùrli se compose de
Brahmâ, le dieu.créâtëur, on sait dans quel sens il
faut prendrece mot, Vishnu;lediëu conservateur,et
Çiva, le: dieu destructeur, les trois plus grands
dieux de l'Hindouisme; mais le premier occupe; en
réaUté, un rang; très; effacé, comparé à celui de ses
deux compagnons. Tandis, en effet, que Vishnu el
Çiva comptent par milliers les temples et les, ora-
toires qui leur sont dédiés, Brahmâ n'en a qu'un-j
celui de Pokhar.

Au-dessus de ces trois personnages divins, qui
sont inégauxpresqueen tout, se place le quatrième,le
Turîya ou Brabme, dont ils participent dans une
mesure plus ou moins,étendue.Seul ce Turîyaparait
épuiser le;concept divin; et, quand. Vishnu l'épuisé
à son tour, c'est qu'il ne se distingueplus alors de
Brahme.dont U est, en quelque sorte,, l'avatar. C'est
ainsi que, dans un passage très curieux, Bhagavat,
l'incarnation de Vishnu,.représente en même temps
la. Trimùrli tout entière; c'est-à-dire ici Brahme lui-
même. Le-solitaire Atriavait imploré l'assistancede
Bhagavat, et voici que- trois, dieux se présentèrent
à lui. IL s'étonna de voir de la sorte paraître trois
divinités,lorsqu'il en. invoquait-une seule. lislui en
dirent la.raison : «c Cet.être unique, objet de la mé-
ditation, c'est nous-mêmes qui sommes devant toi. »
(Bhâg--Pur., 4- i; 18 et seq;)

L'idée chrétienne, ou. mieux le dogme chrétien
d'un Dieu en; trois: personnes, semblerait donc avoir
été entrevuparl'auteur, quelqu'ilsoit, duBhâgavata.
Mais là s'arrête 1?analogie ; les relations1 de pater-
nité, de filiation et de spiration lui furent complète-
mentinconnues..On ne saurait donc nullement iden-
tifier la Trinité chrétienne-avec- la trinité, ou plus
exactement la triade hindoue; tellequ'elle est expo-
sée dans ceséerits dont.la rédaction est postérieure
à l'ère chrétienne; et, pour quelques-uns du moins,
de date: relativement,récente.

Les trois personnes de la Trimûrti peuvent être
identifiées:à Brahme, considéré sous trois aspects
différents, dans son triple rôle de créateur, de con-
servateur et de destructeur. Il en résulte qu'èUes
n'ontpas déraisond'êtresubjectives, sije puis ainsi'
parler; ellesn'existentqu'objectivement- c'est-à-dire'
par rapport aux créatures, lorsqu'il s'agit de leur'
donner;, conserver-ou ôter l'existence.

Dans le Vishnu-Parâna(l. XXII, traductionWilson,
tome II, p..go); la glose donne de Dieu une définition
vraiment remarquable: Brahme est Existence, Ihtel-
Ugence, Félicité: Saccidànandabrahma.Voilà certes
une belle conception de la Divinité; mais de la au
mystère de la Sainte Trinité tel que nous le conce-
vons,il y a unabîme;

U importe donc de ne point se laisser duper par
les mots». A part le chiffre trois, qui ne décide ici de
rien, la; Trimûrti- de l'Inde, encore une fois, n'a rien
à voir aveo la Trinitéchrétienne.

Incarna ion.— Les Avatars' ou Incarnations di-
vines sont fort célèbres dans l'hindouisme ets méri-

tent que l'on s'y arrête, du moins celles de Vishnu,
etparmi ces'dernières les deux plus fameuses, l'in-
carnation de ce dieu dans la personne de Râma, fils
de Daçaratha, et l'incarnation du même en Krishna,
fils de-Vàsudeva. Je ne dirai-qu'un mot dé Râma-
Vishnu, tout l'intérêt portant sur Krishna-Vishnui
A force d'austérités, le roi des Râkshasas Daça-
griva, Celui-qui-a-dix-cous,appelé aussi Râvanaj
CeluMpai-fait-poussbr-des-cris;,avaitobtenu de Brah-
mâ lte privilège dene pouvoir être vaincu ni par les
dieux, supérieursou secondaires, ni par les démons.
U considérait les hommes comme des êtres trop ché-
tifs pour s'en préoccuper. Mais s'il ne s'en préoccu-
pait pas, il s'en occupait, et même beaucoup- trop,
surtout des solitaires: qu'il tourmentait perpétuelle'
ment et dont il troublait'les-sacrifices; Des- plaintes
dirigées contre lui arrivaient continneUement au
ciel. Lcsdieuxcraignirentque, les-sacrificesnevenant
à manquer, ils ne périssent eux-mêmes d'inanition.
Us s'assemblèrent et, Brahmâ en tête, conjurèrent
Vishnu de- se faire homme, pour, en cette quaUté et
sous cette forme, les délivrer de celui qui était le
fléau, l'« épine » des mondes. Vishnu y consentit.
H descendit dans la famille du roid'Ayodhyâ(Oude),
Daçaratha, de la dynastie solaire, et s'incarna dans
ses quatre fils, mais surtout dans Rama, l'aîné.
Après une longue suite d'incidents et de péripéties
diverses, Râma-Vishnutua Ràvsna, le ravisseur delà
déesse Sltâ, son épouse,et sauva lemonde des hom-
mes et aussi;celui dès dieux.

L'oeuvre de VâLMÎKi, le Râmâyana, qui narre les
exploitsde Vishnu fait homme, outre sa valeur litté-
raire qui est considérable, aunehaute portée morale,
qui à mongré laisse loin derrièresoi le Bouddhisme;
niais cette moraleestmoins connue, bien que son in-
fluence'soittoujours fort appréciable chez un peuple
qui fait encore aujourd'hui de ce poème sa lecture
favorite.

Un autre Râma, distinct de celui-ci, fut aussi une
incarnation de Vishnu; il était fils de Vàsudeva et
eutpourmères Devaki et Rohinî qui, par un miracle
qu'il est inutile de raconter, le portèrentsuccessive-
ment dans leur sein. Ce fut Rohinî qui l'enfanta.!U
eut pour frère Krishna, de quelques semaines plus
jeune que lui. D'après le Bhâgavata, qui vanous ren-
seigneramplementsur lui, Krishnafut le vingtième
et dernier avatar de Vishnu. Râma, son aîné, était
le dix-neuvième, mais je n'ai pas à m'en occuper ici.
Krishna seul réclame notre attention. Son nom
signifie le Noir. Le dieu, suivant sa coutume en
pareil cas, s'incarna dans son père avant de s'incar-
ner dans sa mère, Devaki. Celle-ci avait un frère, le
roi Kamsa. Une voix mystérieuse avait averti le
prince que le huitième enfant de sa soeur lui ôtërait

; le trône et' là vie. Afin de- détourner ee double
i malheur, Kànisa résolut d'égorger Devaki'. Vàsudeva
' ealhia sa-fureur en luipromettantde lui abandonner,
; dès leur naissance, tous les enfants de sa soeur.
Kamsa, bien qu'il n'eût rien à redouter des sept
premiers,ne laissa-point dé les détruire, par surcroît
de précautions, il guettait avecanxiété la naissance
du huitième qui bientôt lui parutprochaine. Devakî;
en effet, mère pour1la huitième fois, enfantaun fils
d'une merveilleuse beautéqu'elle reconnut, ainsi que
son mari, comme étant une incarnation de Vishnu,.
Tous deux l'ayant adoré, le nouveau-né leur parla:
«< Aimez-moicomme votre fils et. comme votre dieu,
leur dit-il, cl vous aurezparlàmafélicité. » Sésparénts
cependantrésolurent de le soustraire, sans tarder,,
au couteaude Kamsa. Vàsudeva prit le petit enfant
dans sesbras, et cette mêmenuit; au mUîeu d'épais-
ses ténèbres, malgré une pluie torrentielle, Use
rendit dans là bergerie voisine de Nanda. Tous lès



673 INDE (RELIGIONS DE L'} 674

bergers dormaient, sous l'influence de Nidrâ, la
déesse du sommeil. Au moment même où Yaçodâ,
l'épouse de Nanda, venait d'accoucher d'une fille,
sans secours et privée de connaissance, Vàsudeva lui
déroba son enfant dont elle ignorait encore le sexe,
mit son fils à la place, et revint trouverDeyakI avec
la fiUe du berger, pour donner le change à son beau-
frère, le roi Kamsa. Ce barbare, apprenant que sa
soeur venait d'avoir son-huitième enfant, courut
aussitôt lui arracher celui qu'elle tenait dans les
bras,et saisissantle nouveau-népar le pied, il le jeta
violemmenleontreunepierre;maisl'enfantluiéchappa
des mains, et l'on vil paraître, à sa place, une jeune
déesse, la soeur de Vishnu. Kamsa comprit qu'il
avait élé trompe, et que le véritable enfant de sa
soeur, son futur vainqueur et meurtrier, était caché
dans les environs. A peine le jour venu, il convoqua
ses fidèles serviteurs et leur raconta ce qui s'était
passé. Us lui proposèrentalors, pour le débarrasser
sans faute de son ennemi, de parcourir, le jour
même, les villes, les villages, les parcs, c'est-à-dire
les bergeries, et tous les autres endroits habités et
d'égorgertous les enfants de dix jours et au-dessous.
Sans plus tarder ils partirent;mais ils tombèrent
sous les coups de la vengeance divine, avant d'avoir
commencé leur sanglante mission.

Il n'est pas besoin d'insister sur les nombreux et
remarquablesrapportsquiexistententre ces légendes
krishnaïtes et les traditions évangéliques, la nais-
sance miraculeusede Krishna, l'heure de cette nais-
sance, la présence de l'enfant-dieu au milieu de
bergers; la persécution du roi qui voit en lui un
compétiteur, le massacre des enfants ordonné pour
arriver sûrement à détruirece futur rival, la fixation
d'un âge maximum; tous les petits enfantsqui ont
atteint cet âge et ceux qui sont plus jeunes voués à
la mort : autant de rapprochementsqui, pris surtout
dans leur ensemble, ne peuvent que difficilement
être purement fortuits. Les adversaires du Christia-
nisme les ont souvent relevés pour accuser celui-ci
de plagiat, sous prétexte que la légende de Krishna
est antérieure à l'histoire du Christ. Ce qu'ils ont
oubUé de démontrer, c'est que cette légende nous
soit arrivée intacte, avec tous ses détails, et qu'elle
n'ait passubi de transformationsdepuis son origine,
jusqu'à l'époquerelativementrécentede sa rédaction
définitive. U reste donc à conclure, si l'on lient à ce
qu'il y ait plagiat, que la version la moins ancienne
est tributaire de l'autre, et que Vopadeva ou'Sopa-
deva, l'auteur présumé du Bhâgavata-Purâna où
nous lisons ces détails et qui vivaitvers le douzième
et treizièmesiècle de notre ère, eut connaissancedes
récits évangéliqueset les reproduisit en partie pour
en embellir la vie de son héros. En pareil cas, il
esl toujours bon de poser la question préalable : la
priorité des documentsmis en cause.

Le reste de la légende krishnaïte n'offre que
peu d'intérêt. Krishna est souvent l'objet de ten-
tatives criminelles, mais ceux qui attentent à ses
jours périssentmisérablement. Dans sajeunesse.il
multiplieles miraclesles plus étrangesdont quelques-
uns font songer à l'évangile apocryphe de l'enfance
de Jésus. Adolescent, il mène avec les bergères du
parc de Nanda une vie fort peu édifiante. Puis, il
se fait ascète et finalement meurt victime de l'im-
prudence du chasseur Jaras à qui il pardonne son
meurtre involontaire.

Chose curieuse, l'Inde, qui connut les vierges-
mère?, comme nous le voyons dans plusieurs de ses
légendes, n'eut jamais l'idée de faire naître de l'une
d'elles Vishnu ou tout autre dieu fait homme. Dans
chaque avatar, le dieu naît suivant les lois de la
nature; U s'incarne dans son père avant de s'incarner

dans sa mère. Déplus, U ne s'incarne le plus souvent
que partiellement.

Observons que les poètes donnent souvent ces
incarnations divines pour des illusions, de pures
apparences. Us insinuentque les ignorants seuls, les
insensés peuvent croire que la divinité daigne
s'abaisser réellement à se revêtir de la nature
humaine et de toutes ses faiblesses.

L'époque choisie par la divinité pour s'incarner,
c'est quand tout décline,quand toutva de mal en pis,
lorsque les membres de chacune des castes ignorent
leurs devoirs ou leurs droits, et que les castes, parla
même, tendent à se confondre. Vishnu s'incarnait
sous des couleurs différentes suivant les âges. Dans
l'âge de fer, le quatrième et le pire, dans le Kaliyuga,
il prit la couleur noire, d'où son nom, parce que
c'était l'âge du péché.

Le but que se propose le dieu fait homme, c'est
moins de sauver le monde de la décadence qui le
menace que de le détruire pour le renouveler. Ainsi
le Bhâgavatase termine par le récitd'une catastrophe
où disparait entièrementcelte race des Yadus, dans
laquelle était né Krishna, et avec elle l'universainsi
que Krishna lui-même.

Ces quelques détails sur le plus célèbre de tous les
avatars suffisent, et comme l'Hindouisme ne nous
intéresse guère qu'au point de vue vishnouite,il.me
reste bien peu de choses à ajouter.

Actuellement encore, dans l'Inde, les noms de
Râma, le héros du Ramàyana, et de Krishna sont de
tous les plus vénérés, le premier surtout, peut-être.
Les dévots ne se lassent pas de les répéter.

Le Çivaïsme, qui est toujourssi répandudans l'Inde,
se subdivise en sectes nombreuses, dont plusieurs,
celles qui se réclamentprincipalement du Tantrisme,
sonl profondément immorales ; aussi, cette religion
est trop décriéepourque les ennemis les plus décidés
du Christianismeaient osé jamais les comparer;un
pareil rapprochement eût été, à leur gré, trop à
l'honneur de celui-ci. Je n'ai pas à parler de la
fameusedoctrinede la.Bhaktiov. dévotion, qui occupe
une place prépondérante dans l'Hindouisme, si ce
n'est pour remarqueravecM. Barthque, sous son in-
fluence, leVishnouismedégénérasouvent en unesorte
de mysticisme erotiqueoù l'on se plut à évoquer le
souvenir des ébats de Krishna avec les bergères et
surtoulaveeRâdhâ. D'aprèsl'éminentindianistedont
je viens de citer le nom, « ee mysticisme erotique a
infectéà peu d'exceptionsprès toutes les branches du
Vishnouisme, les religions de Râma aussi bien que
celles de Krishna» (op. cit., p. i38 et sqq.). Qu'il me
suffise de mentionner le culte du linga dont l'image
obscènedéshonorepresquetousles temples de l'Inde.

Les religions qui sont l'oeuvre de l'homme, les
religions naturelles,par conséquent,pourpeu qu'elles
soient populaires,sont loin d'évoluerdans le sens du
progrès, comme le prétendent certains mythologues.
Nous les voyons, au contraire, se surcharger, au
cours des siècles, d'une superfétalion de pratiques
toujours plus superstitieuses, comme les vieux murs
de lichens, parasites qui, tout en les défigurant, ne
laissent pas que d'en compromettre la solidité. Les
religions de l'Inde sontune des preuves les plus ma-
nifestes de cette vérité.Ellesn'ont pas et ne peuvent
avoir le sel qui conserve et sauve de la corruption.

Concluons que la religion, qui est la chose la plus
sublime, quand elle descend du ciel, est ce qu'il y a
de plus absurde et de plus extravagant, lorsqu'elle
vient d'ailleurs.
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lution de la civilisation indienne, Paris, Plon-Nour-
rit, igo3; Weber, consulter les Indische Studien
d< nt ilfut le directeur; Monier Williams,Brahma-
nism and Hinduism, 1887; WUson, Select Works-

A. ROUSSEL.

11e PARTIE : PROBLÈMES APOLOGÉTIQUES

Examinée du point de vue apologétique, l'histoire
des religions de l'Inde soulève un certain nombre de
problèmesqui peuventêtrerangés en troiscatégoriesr

1. Problèmesqui intéressent l'histoire des religions
considérée commeune théorie générale des origines
de la religion et des lois qui président à ee qu'on
appelleson évolution;

2. Problèmes relatifs à là comparaison des reli-
gions indiennes et de la religion révélée, entant que
ces religions sont historiquement indépendantes;

3. Problèmes d'influence ou d'emprunt.

Dans l'examen de ces questions,il faut suivre les
exceUents conseils que donnait M. W. HOPKÏNS aux •

élèves en théologie de Harvard : « Jadis il fallait du
courage pour êtrelibéral; il en fautaujourd'huipour
être conservateur,pour braver le reproche immérité
d'étroitesse d'esprit, pour éviter les sentiers d'un
prétenduprogrès et cheminer en compagnie duDoute
aux pas lents au lieu de voler avec l'ëxpéditiveImagi-
nation. Tous, vous désirez être loyaux, beaux
joueurs, « fair »; et quelques-uns d'entre vous pen-
sent peut-être qu'il est d'un esprit étroit de ne pas
« accepter les résultats » et de ne pas admettre
toutes les objectionsformuléescontrelechristianisme
historique de l'école dominicale (SUnday-school).
Fort bien ! Moi aussi je prétends être aussi Ubéral
que les faits m'y autorisent. Mais ne confondonspas
les affirmations et les faits... Ce n'est pas ce qu'un
homme croit qui le fait libéral, mais bien l'attitude
qu'il observe à l'égard de ce qu'il ne croit pas. On
peut ne croire à rien et être très peu libéral. Et on
peut accepter toutes les idées nouvelles et se flatter
d'être un esprit large, et se montrer par là aussi dé-
raisonnablequesion rejetaittoutce quiestnouveau...
Tù beloose-mindedisnolto be liberal-minded.» (Christ
in India, lecture de HarvardSummer School of Theo-
logy, et de Yalè Divinity School, igoo-igopréim-
primée daùs lndia Old and New, New-York, ig"02,
p. i44-)

I. Origines et évolution. — La discipline encore
jeune et incertaine de ses méthodes qu'on appelle
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histoire ou sciencecomparéedes reUgions, s'impose
pour tâche la recherche des origines religieuses et
l'étude de l'histoire religieuseen général.

Les reUgions de l'Inde sont à la fois anciennes
(Veda, 2000 ans avant notre ère?) et archaïques(car
eUes demeurenten perpétuel contact avec le paga-
nisme populaire hindou qui n'est qu'un aspect
du paganisme ou naturisme dit primitif) ; d'autre
partielles permettent de considérer une succession
de documents s'étendant sur trois millénaires au
moins. Elles fourniront par conséquent des ressour-
ces infinies : on peut, avec les données indiennes,
imaginer de nombreuses théories sur les origines
et l'histoire religieuses de l'humanité dans son en-
semble, sur le modedéformation,dedéveloppement,
de transformation, de disparition des croyances, des
légendes, des cultes, des dogmatiques. Semblables
théories doivent, tout au moins, attirer et retenirun
instant l'attention desapologistes, car elles forment
le plus souvent un ensemble lié, une philosophiede
l'histoire.

i. Les considérations générales d'histoire reli-
gieuse rencontrent peu de faveur parmi les philo-
logues, et on ne peut s'étonner de cette réserve. Car,
tandis que les « comparatifs » prétendent « recons-
truire » l'histoire générale des religions à la lumière
de l'histoire des diverses religions (c'estleprogramme
des Hibbert Lectures),les spéciaUstesne pensent pas
être à même de raconter, dans un récit continu et
documenté, l'histoire de ces diverses religions. In-
dianistes, égyptologues, sémitisants, hellénistes,
ethnographes même, confessent que les religions
indiennes,égyptiennes ou sauvages sont difficiles à
connaître dans leur nature intime; que, à plus forte
raison, les origines et les diverses phases de ces
reUgions échappent à l'enquête. Pour édifier une
théorie générale de l'Inde ou de l'Egypte, U faut
avoir recours à des simplifieations qui ne sont pas
très scientifiques, et à des hypothèses qui compor-
tent une part d'à priori. (Voir, par exemple, les
travaux de M. TOUTAIN et ses remarques sur la
méthode qui, à son avis, doit être exclusivement
monographique et documentaire, Méthode à suivre
en mythologie grecque, dansEtudes de mythologie et
d'histoire, igog, etc.)

Mais il faut s'entendre. Les philologues sont, par
profession,exigeants; et si M. BARTH a écrit que,loin
de connaître « l'évolution » du- bouddhisme, nous
n'en avons mêmepas « l'histoire au sens le plus mo-
deste du mot », si moi-même j'ai pris plaisir à épui-
ser la variété d'hypothèsescontradictoiresqui est de
mise lorsqu'U s'agit du bouddhisme, — une des reli-
gions qui sont le mieuxconnues, — il serait exagéré
dépenserque l'indianismene fournit aucun commen-
cement de solution des problèmesque l'Inde soulève.
Les plus notables parmi les indianistes ont souvent
essayé de vulgariser les résultats de notre enquête :
leurs ouvrages, si incomplets, imparfaits ou systéma-
tiques qu'Us soient, dégagent un certain nombre
d'idées maîtresses, sur lesquelles tout le inonde, ou
presquetout le monde, est d'accord.

Nous allonsrelever quelquesindicationsindiennes
qui intéressent l'histoire généraledes religions.EUes
tendent à infirmer ou à confirmer l'hypothèse de
l'évolution, ou, pour mieux dire, eUes engagent à
substituer à cette hypothèse, trop abstraite et trop
absolue, des vues plus exactes parce qu'eUes sont
moins ambitieuseset mieux documentées.

a. Ce serait une grave erreur de considérer l'his-
toire de l'Inde eomme l'histoire d'une longue déca-
dence, de la pureté des moeurs et des croyances védi- i

ques à l'idolâtrie de l'hindouisme : car cette histoire
présente ou paraît présenter certains indices très
suggestifs d'évolutionprogressive. La méprise serait
aussi grave d'y chercher une démonstration de la
« loi » du progrès, car les régressionssont évidentes.
En fait, on constate des progressions el des régres-
sions dans des plans différents, successives ou si-
multanées,souvent interdépendantes.Et cette « évo-
lution », traverséepardenombreuxaccidents,aboutit
à un syncrétisme peu susceptible, semble-t-il,de réel
progrès.

On voudrait pouvoir dire que l'histoire de l'Inde
est celle de l'influence exercée sur les masses auto-
chtones, — races inférieures en moralité et en in-
telligence, manquant de « ce quelque chose d'arrêté
et de ferme dans l'imagination même », « d'une cer-
taine soUditéde l'esprit» (RENOUVIER,dansLAGRANGB,
Religions sémitiques, p. 5), — par les Aryas, conqué-
rantsindo-européensdel'lnde,quelque2.oooansavant
notre ère; et, inversement, de la transformation des
Aryas par le milieu autochtone. Mais nous sommes
mal outillés pour rendre plausible une aussi vaste
synthèse. Mieux vaut s'en tenir, à titre d'exemple, à.
des observationsd'un caractèremoins générahencore
qu'elles soient trop vastes pour être scientifiques.

L'Inde védique des derniers temps, immédiatement
antérieureauBouddha(viesiècleavantJ.-C),vitnaître
un mouvement intellectuel d'une grande ampleur
qui aboutit, plus ou moins vite, à l'élaboration de
quelques idées capitales, dont l'Inde vit encore au-
jourd'hui, et à la formationd'écoles philosophiques,
ascétiques ou mystiquesqui nous ont laissé d'innom-
brables documents, malheureusementmal datés.

Les Aryas n'étaient pas, tant s'enfaut, étrangersà
la conception du bien et du mal — les règles de la
vie domestiquecomme les pratiques religieuses, en
bonne partie immémoriales, témoignentd'une saine
moralité; — maiscette conception fut alors portée à
un haut degré de précision. On vit que la pureté de
naissance,la pureté liturgique, la pureté obtenuepar
l'ascétisme, sont sans valeur réelle : la moralité des
actions, seule, importe; et les actions sont blanches
ou noires par l'intention.L'acte de la voixel ducorps
n'estriensans l'acte dépensée. —Les anciensavaient
cm à l'efficacitédes sacrifices,des austérités, des actes
moraux, en vue du bonheur d'ici-bas et du bonheur
d'ontre-tombe : c'est une vieille doctrine aryenne ou
universelle.L'Inde.sans doute, continua de croire au
sacrifice et aux oeuvres pies, et aussi à la magie, —
car rien ne se perd dans l'Inde; — mais, à partir
d'une certaine époque, elle croitaussi, elle croit sur-
tout que la vie à venir sera la rétribution des actes
moraux de la vie présente. A des notions, les unes
païennes, les autres théistes, de la divinité, elle tend
à substituer la grande image d'une loi inflexible,
souvent gardée par « un souverain qui s'occupe de
tout », la loi de l'acte (karman).

3. Ce dogme de la responsabilitépersonnelle res-
tera le fondement très solide de la moralité. Mais il
ne se développe pas sans aboutir à une conception
toute mécaniquede la rétribution. L'acte, par lui-
même, dégage une force mystérieuse qu'on appelle
l'invisible ; cette force suffit à expliquer, et explique
seule en fonction de la justice, l'heur et le malheur
qui sont récompense et châtiment ; elle remplace
avantageusement,dansl'Inde, le/atamcapricieuxdes
anciens. Mais, comme les Hindous sont très systé-
matiques, il s'ensuit du dogme de l'acte que Dieu,
l'être souverain en dehors du monde, n'est plus né-
cessaire à l'ordredu cosmos, car celui-ci est soutenu
parl'ensenibledesactesdescréatures;qu'il n'estplus
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nécessaire à la rétribution, car celle-ci est réglée par
l'acte personnel. Dieu aura si peu de chose à faire
que les écoles philosophiques,la plupart du moins,
s'en passeront. — Quant aux dieux et aux démons,
ils sont impuissants à l'égard de ceux qui ne sont
pas prédestinés,par leursactes, au châtiment ou à la
récompense : ce n'est pasVaruna qui frappe d'hydro-
pisieles pécheurs. Le paganismesauvage ou mytho-
logique est donc ébranlé : les dieuxet les démonssont
tenus, comme les simplesmortels,d'observerlepenta-
logue:nepastuer,nepasvoler,nepascommettrel'adul-
tère... Mais, par un effet contraire, le dogme de la
rétribution donne naissance à une forme nouvelle
de paganisme : les dieux ne sont plus les « immor-
tels » qu'adoraient les Indo-Européens et les Aryas;
ce sont des créatures comme les autres, promues à la
divinité par leurs actes, et qui redescendrontdans
l'échelle des êtres lorsque leur réserve de ^bonnes
oeuvresseraépuiséepar la jouissance. Inversement, les
saints, lès ascètes,les sacrificateurs peuvent « passer »
dieux.

La croyanceà la transmigration peutêtreregardée,
au point de vue logique, comme un corollaire du
dogme de l'acte; mais nous ne pensons pas qu'elle
repose seulement sur des déductions logiques, car
elle pénètre profondément la conscienceou la men-
talité indienne. Quelques savants en ont cherché
les origines dans des spéculations relatives aux
morts. Toutefois le plus probable est que cette
croyance, absolument étrangère au vieux védisme,
est un produit de la terre indienne. Presque tous les
sauvages croient aux réincarnations; presque tous
supposent que la conception est l'incarnation de
quelque esprit humain ou animal : c'est là un des as-
pects de l'animisme. De ces spéculations sauvages,
très répandues,et dont les Australiens n'ont su tirer
que d'absurdes totémismes, la pensée brahmanique
(ou aryenne) auraitfait sortir la grandioseet morale
doctrine de la transmigration commandée par l'acte
personnel, en les fécondantpar leprincipe de la res-
ponsabilité, par le sentiment de l'Unité du cosmos.

4. Le monisme du Vedânta, qui est la plus grande
thèse philosophique de l'Inde et le fondement de
presque toutes ses théologies, se présente souvent
comme une vue rationaliste, au plus court -. Je suis
brahman, l'être universelet infini, carjesuis el l'Etre
esl un,indivisible,immuable:toutes les limites,toutes
les contingences ne sont qu'illusion.— Mais, de quel-
ques démonstrations philosophiques qu'on l'ait en-
touré, ce monisme semble avoir pour point de départ
des données très rudimentaires :« Le principe de vie
qui est dans l'homme, l'âtman ousoi(c< self »), est le
même que celui qui anime la nature. Ce principe,
dans l'homme, est le souffle; l'air, ou quelque chose
de plus subtil que l'air, tf'éther, est l'âtman dans la
•nature. Ou bien l'âtman est un être minuscule, unhomunculus,un purusha (mâle) qui réside dans le
coeur où on le sent battre et d'où il dirige les esprits
animaux. H s'y tient à l'aise, car il n'est pas plus
grand que le pouce. Il peut se faire plus petit, car on
le sent cheminer dans les artères, et on le voit dis-
tinctement dans la petite image, la pupille qui se ré-
fléchit dans le centre de l'oeil. Un purusha tout pareil
apparaît dans l'orbe du soleil, qui est le coeur et
l'oeil du monde. C'est l'âtman de la nature, ou plutôt
c'est le même âtman qui se manifeste ainsi dans le
coeur de l'homme et dans le soleil : une invisible ou-
verture au sommet du crâne lui ouvre un passage
pour aller d'une demeure à l'autre. »

De ces notions, qui sont presque « animistes », les
brahmanes sont arrivésà l'idée d'un âtman « unique,
simple, éternel, infini, incompréhensible; prenant

toute forme et lui-même sans forme; agent unique,
cause de toute action, et lui-même immuable ; cause
efficiente et matérielle du monde qui est son corps,
qu'il tire de sa propre substancepour l'y réabsorber,
et celapar un acte de savolonté...c'est de lui quepro-
cèdent et en lui que rentrent toutes les existences
finies, sans que la multiplicitédeces existencesaffecte
son unité : de même l'océan et les vagues.Plussubtil
que l'atome,plus grand que toute grandeur, il a ce-
pendant une demeure, la cavitédu coeur de l'homme.
C'est là qu'il réside en son intégrité et qu'U se re-
pose, se réjouissant en lui-même et en ses oeuvres.
L'être absolu esl directement et matériellement im-
manent... » (BARTH, Religionsof India, p. 71 et suiv.)

Il s'ensuit, — pour transcendant que l'Etre en soi
puissedevenir parles efforts de la dialectique, — que
les méthodes d'extase,famiUères aux sorciers et aux
« fakirs », seront utilesau « grandoeuvre »,à l'union
de l'âme individuelleavecla grandeâme. Par la fixité
du regard, la réglementationdusouffle,on peut«faire
rentrer l'âme dans lecoeur pourl'y mettre en contact
avec l'Unité suprême ». Les abstinences, les macéra-
tions, la pénitence (tapas) dégagent aussi une vertu
mystérieuse : beaucoup de thaumaturges vulgaires
y ont recours pour commercer avec les esprits.Tou-
tes leurs « receltes » seront de bonne prise pour les
mystiques del'Union(rogla).Maislesoucide la mora-
lité (dogme del'acte), le dogme de la transmigration,
le sentiment de la subUmitéde la grande âme et des
tares qui font son accès difficileaux âmes individuel-
les, empêcheront cette mystique de tomber décidé-
mentdans l'absurde.Elle oriente versunbut subUme,
et par desdiscipUnes austères (élude du Veda, obser-
vation des lois morales, etc.), l'indiscrète curiosité
du divin qui s'attachait exclusivement à des buts
prosaïques et temporels (acquisition des pouvoirs
surnaturels, etc.). Elle réserve le succès définitif du
retour en l'âme éternelle, à ceux qui sont détachés
des passions et préfèrent aux exercices d'hypnose la
méditationtranscendantede l'Etre, la distinction du
momentané et de l'éternel.dudouloureux(joies d'ici-
bas) et du vrai bonheur.

5. La spéculationbrahmaniques'arrêtalonguement
et complaisamment au monisme (Vedânta), quiïeste
le credo de l'Inde scolastique; mais la mythologie et
la piété sont trop vivantes, pour que le monisme ne
soit pas entamé, A examiner, dans l'ensemble, la
théologie des grandes sectes, on voit qu'elle concilie
les exigences du mysticisme, incapablede se conten-
ter d'un démiurge ou d'un créateur, el les exigences
de la dévotion, disons du coeur et de la raison, qui
réclamentun dieu qu'on puisse adorer, qui puisse
rendre service : d'où une conceptionhybride, propre-
ment incompréhensible à l'Occidental, mais qui ré-
pond aux tendancesprofondes et contradictoiresde
l'Hindou, à moins qu'elle n'ait formé ces tendances :
la conception qu'Un indianiste(HOPKINS) a heureuse-
ment nommée « panthéismepersonnel ». Seul existe
l'être sans limites et sans caractères ; mais Krishna,
dieu très personnel, dieu à biographie, esl l'hypo-
stase essentielle et intégrale de cet être dont nous
sommes,aussi longtemps que nous ne rentrons pas
en Krishna, desformes vaines, douloureuses et péche-
resses.

Ce panthéismeestun instrument bien imparfaitde
moralité, et un lourd 0 handicap » de la raison in-
dienne,car il lui inlerditunefois pourtoutes déposer
raisonnablement quelque problème que ce soit. Il esl
donc, à plusieurs points de vue, inférieur à la. théo-
logie naturiste souvent, souvent aussi théiste et mo-nothéisante du vieux Veda. Cependant il « civUise»
les cultes sauvages de l'Hindoustan,— c'est ainsi,
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par exemple, que les adorateurs du porc reconnaî-
tront dans leur animal sacré l'avatar-sanglier de
Vishnou; — il élargit l'horizon des dévotionspopu-
laireset orgiastiques; ils'enorgueillit d'oeuvresadmi-
rables comme la Bhagavadgità. Plus fécond, à vrai
dire, pour la mystique que pour la vie religieuse
proprement dite, il respecte les vieilles règles de la
vie sociale, mais multiplie les ascètes facilement dé-
voyés; il oscille entre les aspirations de laplus haute
spiriluaUté et les irrésistibles tentationsde la thau-
maturgie,du mysticisme opératoire et du paganisme
proprement dit.

L'évolution de l'animismesous l'influencedCl'idéo-
logie brahmanique est, au moins en partie, une évo-
lution manquée.

6. Les considérationsqui précèdent,— nous avons
simplement appliqué auxdonnéesindiennes les théo-
ries aujourd'hui à la mode, — paraissent assez vrai-
semblables. On résiste difficilement au désir d'expli-
quer; et quelque importance qu'il faille accorder a
priori aux démarches spontanées de la raison, aux
initiateurs des mouvements philosophiques,aux fon-
dateurs de sectes, la part, peut-être capitale, que le
génie individuel prit certainementà l'évolution dans
les temps préhistoriques, commeaux époques histo-
riques, ilestdifficilede la démontreretde la préciser'.
La tendance actuelle est de sacrifier la raison pure,
les « voyants » et les fondateurs,pourmettre au pre-
mier plan les croyances frustes et populaires d'où
seraient issues, — par un progrès qu'il importe d'ex-
pliquer, — les conceptions savantes et scolastiques,
plus-simplementles idées morales et religieuses. On
ne s'aventure pas en disant que le paganisme est
susceptiblede progrès ou de transformation sous
l'influence de concepts proprement dits, d'idées ra-
tionnelles2 ; que ces idées ont, en effet, puissamment
agi sur les croyances ou pratiques sauvages qu'on
trouve ou retrouve un peupartout, soitvivantes soit
à l'état desurvivances; et qu'elles-mêmes sont sou-
vent dansune dépendance assez étroite deces croyan-
ces, — sansêtretoutefois de même ordre et de même
origine. Nous tiendrons qu'il n'y a pas stricte rela-
tion de cause à effet entre l'idée de réincarnations
sous des formes animales et la notion de la respon-
sabilité condamnant les pécheurs à une renaissance
animale; entre l'assimilation du souffle de la poitrine
au souffle aérien, et l'identificationbrahmanique de
l'être individuel avec le dieu-panlhée,« être-pensée-

^
joie » ; entre l'extase idiote du sorcier en quête d'a-
ventures surnaturelles et l'extase béate du saint
bouddhiquequi se perd dans le nirvana.

1. On n'oubliera pas, et la remarque vaut surtout pour
les religions dites à fondateur, que la philologie impose
la distinction de l'ordre logique el de l'ordre historique.
En d'autres termes, le travaild analyse n'a pas forcément
une valeurhistorique.L'analyseest indispensableà l'intel-
ligence des faits et des doctrines, car nous ne pouvons les
comprendrequ'en les reconstruisantsuivant unschémalo-
gique, en allant du simple au composé, en supposant un
développement continu dans l'expression et dans la sub-
stance. Mais l'analyse nous fournit-elle du développement
réel uneimagequi soit plusque plausible ? C'est au moins
douteux. Des conditionsqui s'imposent à la méthode, ana-
lyse et synthèsepar un classementharmonieuxet progres-
sif, on ne peut préjugerdu caractère des faits. La nature
fait des sauts, l'histoire est pleine de miracles : notre
méthode, a priori, suppose l'enchaînement causal et le
progrès graduel.

2. Un bon exemple est celui de lapratique sauvage de
l'abandon des cadavres aux fauves et aux oiseaux. En
Perse, elle est interprétée en fonction du dualisme ; dans
le Bouddhisme (Tibet),le mort est censé donner son corps
aux créatures, par un dernier acte de « bienveillance»ou
de charité (voir NARIMAN,J R A S, 1912, 25G).

Si accusées que soient, dans l'histoire de l'Inde,
certaines « évolutionsprogressives », les régressions
sont au moins aussi notables. Nous avons observé
que, dans plusieurs cas, le progrès même, celui parexemple qui résulte de la vulgarisation du dogmede
la responsabilité, ne laisse pas de marquer un recul
à certain point de vue. Souvent aussi, et il faut yinsister, le progrès, si réel qu'il soit, a lieu dans unedirection fâcheuse, aboutit aune impasse : parexem-ple, la conceptionmoniste ou panthéislique, supé-
rieure du point de vue spéculatif à l'animisme, authéisme mythologique ou à l'anthropomorphisme,
enferme à jamais la pensée et la religion dans unordre de systèmes toujoursincomplets,toujours rui-
neux. Dans l'Inde, elle interdit ou paralyse le déve-
loppement du monothéisme, dont les expressions les
plus pures se lisentpeut-être auxpremières pagesde
cette longue histoire. (U en va de même dans l'ordre
social : l'organisation de la castemarque un progrès
sur les anciennes lois tribales ; mais elle devient un
obstacleà des progrès ultérieurs.) Enfin, il y a des
cas où la régression est un recul sans compensation.
Nous signalerons l'évolution delà doctrine du sacri-
fice, de l'âgedu Rigveda à celuides Brâhmanas (com-
mentairesliturgiques):avecautant de précisionqu'il
peut être donné de constater une « évolution », les
indianistesconstatent la transformation du sacrifice,
surtoutoeuvredepiétéetde respectàl'époqueduVeda
(hommage, do ut des, nourriture), en une opération
purement ou presque purement magique (Brâh-
manas). Les dieux ont évolué dans le même sens;
jadis personnalités puissantes,bienveillantes si par-
fois fantasques, ilsne sont plus,pour les liturgistes,
que des figurants dans une opération magiquequi.
agit par elle-même.Levrai dieu, c'est la formule, ou
le prêtre même qui sait manier la formule.

U faut noter que l'Indereligieuse paraît avoir « at-
teint ses limites » à une époque fort ancienne (des
Upanishads à la Bhagavadgîtâ, disons du vi° siècle
au commencement de notre ère), et que, depuis lors,
elle « piétine sur place » ou recule. C'est une histoire
de perpétuels recommencements. Les doctrines mo-
rales et rationnelles, même soutenues par des orga-
nismesrelativementaussiparfaitsquelacommunauté
bouddhique ou par des institutions indéformables
comme est la caste, n'ont pas eu raison, sinondans
des cercles plus ou moins étendus et pour des pé-
riodes plus ou moins longues, des croyances in-
férieures.Cela s'expliquesans doute par leurs imper-
fectionsmorales et logiques.Elles sontincessamment
entamées et ne durent que par des retoursà la tradi-
tion, qui sont presque des recommencements, des
« initiatives ». Si notre philologie«démontre » quel-
que « thèse d'histoire de la religion », c'estbien l'im-
puissance de lapensée « civilisée » à assainir radica-
lement, à éduquer définitivement.le paganisme, et
l'extrême facilité avec laquelle cette pensée dévie et
tombe. S'il en est ainsi, comment s'assurer que le
naturismeou sauvagisme,d'oùparaîts'élever la pre-
mière évolutionprogressive, était parfaitement pur,
ne contenait pas des germes de progrès, l'empreinte
(les philosophesindiens diraientles samskâras) des
évolutions antérieures partiellement avortées?

Quelque partie de l'histoire de l'Inde qu'on envi-
sage, soit l'ancienvédisme, soit le brahmanismepro-
prement dit,soitlebouddhisme,soitl'hindouisme, la
religion et la magie, le civilisé et le sauvage sont le
plus souvent mêlés. Les sauvages de l'Hindouslan,
qui sont parmi les plus dévergondés d'imagination,
distinguent le prêtre et le sorcier, la prière et la
formule, le dieujuste et les dieux et démons. L'Inde
ne confirmepas, il s'en faut, cette opinion des « com-
paratistes », philosophes trop épris d'ordre et de



INDE (RELIGIONS DE L') 684

ciaïte, qu'une idée raisonnablede la divinité est né-
cessairement le terme d'une longue évolution sau-
vage, d'un long voyage à travers l'absurde.D'où
viendra, à un moment donné, l'idée raisonnable?

:

-Pour conclure, nous élirons que toute l'induction
historiqueest contre lespartisansde l'évolutionisme;
radical:

•
Car l'histoire, et aussi l'ethnographie,:

montrent l'action parallèle « de deux facteurs, d'un '

côté l'induction sensible, d'antre part la raison
pure », la première tendant à « l'anthropomorphisme
pur, ou, pour employerun terme que d'autres préfè-
rent, à/l'animisme », la seconde aboutissant aisé-
ment à « des notions transcendantes, à une concep-
tion plus ou moins vague de la divinité comme
étant au-dessus et en dehors du monde ». — « Com-
ment faut-il, dans le plus lointain passé, se repré-
senter l'action de ces deux facteurs? » se demandait
M. A. BARTH. U n'y a. du point de vue scientifique,
qu'une réponse à cette question, celle même qu'U y
faisait :: « .J'imagine pour mon compte qu'ils ont été
confusémentà l'oeuvre l'un et l'autre, depuis les pre-
miers jours, comme ils le sont encore actuellement...
Ce dontije suis persuadé, par contre, c'est, que le
Veda, pas plus que tout autre document dure^te, ne
nous fera pas faire un pas décisif vers la solution
dn problème, » (Bulletindesreligions de l'Inde, p.iQ,
extrait de la Revue d'Hist, des religions, i885.)

II. Comparaison avec la religion révélée.
—Lorsqu'on examine ce qu'il y a de mieux dans les
religionspaïennes, et notamment dans les religions
hindoues, on rencontre des preuves parfaites de là
noblesse de la pensée humaine, des argument en
faveur de la « religion naturelle» inscrite au coeur
de tous les hommes. Mais quelques savantsparais-
sentcroire que la transcendance de la religion révé-
lée est quelque peu obscurcie, voilée, compromise,
par cette enquête. - On peut même se demander, et
à bon droit, si le but de plusieurs adeptes de la
« science des religions » n'est pas de montrer que
toutes les religions se valent ou, du moins, qu'elles
sont toutes de même nature.

Un devoir très strict s'impose ici à l'historien. On
ne peut raisonnablement exiger qu'il préfère la sa-
gesse hindoue à la nôtre, qu'il mette sur le même
rang les raisonnements corrects de notre thëodicéë
et les inductions de la gnose brahmanique. Mais,
pour comprendre les religions hindoues, pour leur
rendre pleine justice et apprécier ce qu'elles valent.
comme instruments de progrès moral et spirituel, U
faut se dépouiller, dans une juste mesure, de nos
préjugés, disons mieux, de notre mentalité euro-
péenne.

i. Des exemples montreront combien ce détache-
ment, cette soumission à l'objet, est ici nécessaire.

On représente souvent le bouddhismecommeune
doctrine d'hébétement, de désespéranceet de suicide.
C'est lui faire tort, c'est ne pas le comprendre. Les
bouddhistes n'arrêtentpas de penser au bonheur, au
bonheurabsolu qu'ils nomment nirvana. Us sont de
parfaitshédonistes. Assurément,lenirvanan'estpas,
pour eux, la plénitude de vie, d'inteUigençe et
d'amour, qui est, de l'avis des Occidentaux, le
bonheurabsolu. Bienau contraire, le nirvana est la
délivrance de l'existence, le terme de la vie et de la
souffrance vitale; à en juger d'après les principes de
l'ontologie bouddhique (phénomënalisme, inexis-
tence de la chose en soi), c'est, à, s'y méprendre, le
néant. Mais il suffit de lire les Stances des profès et
des professes pour être fixé. Ces bons religieux aspi-
rent au nirvana en pleine joie; Us y aspirent
pomme au bien le plus positif et le plus concret

du monde; leur jubilation -est grande lorsqu'ils se
sentent sûrs de l'atteindre! Ce ne sont pas des déses-
pérés anxieux du grand repos, qui parlent ainsi :
% U y a une ambroisie.: comment peux-tu boire les
cinq plaisirs des sens qui sont si amers? Il y a Un
sans-ennemi : comment peux-tu t'attaeher aux plai-
sirs qui engendreht-tant d'ennemis? Il y a une:déli-
vrance : peux-tutèiaisser enchaînerpar les plaisirs?
11 y a un sans-vieillesse : peux-tu te satisfaire des dé-
Sirs qui vieillisseïit,vite? Toutes les existences,|ne
sont-elles pas liées à la vieillesse et à la mort? Ce
istade sans vieillesse, sans mort, sans rivalités, sans
souffrances, sans craintes, beaucoup l'ont obtenu;
aujourd'hui encore on peut l'obtenir : il suffit de
s'appliquer sérieusement... » (Traduit librement des
Therigâthâs, 5o3 et suiv. ; version de Mrs. C. RHYS

:DÀVIDS, Psalms ofthe Early Buddhisis. — The Sis-
ters, 190g; et de NEUMANN, Lieder der Manche ùnd
Nonnen Gotamo Buddho's, i8gg.) Par le fait,' ies
bouddhistes sont des mystiques intempérants. Au-
dessus des mondes démoniaques,humains et divins,
— paradisà houris, — au-dessus des existenceséphé-
mères, agréables aux gens de bien, douloureuses
aux pécheurs, auxquelles sont condamnés les hom-
mes du commun,ils ont édifié des plans successifs
d'existence atténuée;, cieux immatériels,oùles profès
ide la. méditation,jouissentpendant des milliers de
siècles de la joie îles extases plus ou moins incon-
scientes; —

mais,, insatisfaits des bonheurs qui ont
un terme, ils placent au-dessus de toutes les contin-
gences, au-dessus de tout l'imaginable, un séjour
immobile qui échappe à toute définition, qui n'est
pas un séjour, ni un état, mais qui est ineiUeur que
tout le reste. Vers ce nirvana convergenttous leurs

;
efforts, qui ne sont pas tous d'ordre moral et médi-
tatif, — malheureusement l'hypnose intervient,.—
;mais dont l'ensemble constitue une discipline spiri-
tuelle très digne d'estime.

Les bouddhistes croient au bonheur et ils le cher-
chent; ils le trouvent, ici-bas, dans une contrainteas-
cétique bienéquiUbrée etcharmée de beauxrêves; ils
cherchent à le définir en fonction de l'inintelUgiblc,

: en écartant les termes d'être et de pensée, ce qui est
inné entreprise désastreuse. Mais leurs vues sur! ce
jpoint sont en parfaite harmonie avec.leur tempéra-
j.ment; ils s'y complaisent et ils en vivent, d'une vie
;morale et non dépourvuede toute vertu sociale.

2. De même faut-U essayer de comprendre le Ve-
I dànta, — doctrine de Brahman, a être unique, sans
second », dont tous les êtres particuUers sont des
émanations, des transformations ou des déguise-
ments, — et les formes de Vedânta,de monismetem-
péré, de « panthéisme personnel », auxquelles on
donne le nom de bhakti, dévotion. (Quelques india-
nistes ont cru que les religions de bhakti doivent
beaucoup à l'Occident. Voir ci-dessous, col. 6g7,
note 2.)

On dit très bien que le retour en Brahman est la
destruction de là personnatité; et les indianistes ac-
cordent en effet que l'Indien n'attache aucune impor-
tance à la survivancede la personnalité. Il placépré-
rcisément le bonheur absolu et l'existencevraiedans
là suppression dés limites qui constituent l'individu,
: toujours incomplet et caduc; et il se complaît à ima-
'giner une pensée exempte de sujet et d'objet, une
jouissance sans organeet sans aliment. Le brahmane
orthodoxeremplacelavisionbéatifique denotre théo-
logie par le retour en Brahman; lorsque l'individu
« prend conscience » de son identité avec l'être -uni-
versel, c'est-à-direperdconscience de soi, on peutdire
qu'il disparaît,—la perte de la personnalité équiva-
lant, à notre avis, à l'anéantissement;— mais les
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Indiensopinentqu'ilcommenceàexister de l'existence
absolue, infinieet bienheureuse de l'Etre! Par le fait,
nous nous expliquons sur l'Infini en termes intelli-
gibles et nous en parlons surtout par analogie; les
Indiens procèdent surtout par voie négative, neti,
neti, « il n'est pas ainsi, il n'est pas ainsi » ; ils
nient, ou peu s'en faut, la validité de toute analogie.
Mais cet Etre qu'ils vident de tout caractère, est pour
eux l'Etre même, la pensée et la joie, sac-cid-ânanda.

Toutefois les doctrines de bhakti ont de Brahman
une conception assez différente. Non qu'elles sacri-
fient quoi que ee soit de l'inintelligibilité (disons de
la transcendance logique) et de l'immanence de
Brahman; mais, issues probablement de la ren-
contre des religions populaires avec le monisme
savant, elles se refusent à confondre le dieu et le
fidèle. Devenu l'Absolu, l'ancien dieu ethnique ou
mythique reste un dieu personnel; reconnu comme
divin en son être intime, le fidèle cependant ne
s'unira pas substantiellement à son dieu lorsqu'il
sera délivré des renaissances terrestres : il s'uniraà
lui par la dévotion (bhakti), par l'amour. Une assez
beUe théologie de ces rapports du dieu et du fidèle,
mais qu'U est difficile de dater : vision, amour, ten-
dresse, assimilation.

Le dieu personnel, dans ces doctrines, est une
forme, un corps ou une manifestation intégrale de
l'Absolu : et cela n'est pas trop mal conçu. Ses
avatars, descentes ou incarnations, peuvent être des
missions de salut (elles sont encore bien d'autres
choses). Mais l'Absolu se manifeste aussi « partielle-
ment » : la mythologie, l'évhémérisme, — surtout
sous la forme de l'adoration des « saints », ascètes et
gurus (maîtres spirituels, chefs de secte), — la démo-
nologie même ont donc place dans le système. Les
avatars peuvent être mâles ou femelles. En un mot,
la gnose panthéiste, riche d'ailleurs de morale et
d'ascétisme, s'est unie à des dévotions fortement
marquées de monothéisme et de monolâtrie, mais
pauvres en métaphysique. Il en est résulté une
grande variété de formes religieuses,qui vont d'une
pure théologie de l'amour pur jusqu'aux aberrations
sensuelles et païennesles plus étranges.

3. Mais il est équitable de juger cette idéologie et
cette civilisationplus encore par ses sommets et ses
vertus, que par ses bassesses et ses vices.

Les religions de l'Inde sont donc dignes d'un inté-
rêt particulier. Il y a entre notre mentalité et celle
des Hindous de singulières différences, entre notre

.spiritualité et la leur de frappantes affinités. On
trouve aUleurs dans le monde païen, d'une part, des
conceptions païennes à proprementparler, soit vul-
gaires, soit artistiques;d'autre part, des cristallisa-
tions plus ou moins complètes de la religion natu-
relle : le théismede l'Assyrie, le monothéismede la
Perse, le dualismede l'Avesta. Ici, au contraire, nous
sommes en présence de grands châteaux d'idées
reposantsur des notions delà vie et de l'être àpeine
prévues dans les cahiers des philosophes, et qui,
cependant,ontabrité des générations demoinesoude
bonnes gens vivant dans un véritable enthousiasme
mystiqueou dévot, pratiquant l'ascétisme, certaine
charité, certain amourde Dieu; ayant parfois sur la
présence de l'Infini des clartés vraiment fécondes.
Les Hindous ont fait- rendre au panthéisme presque
tout ce qu'U peut donner. La frénésie de leur dévo-
tion et de leur mystique leur a permis d'y mêler
beaucoup de théisme.

4. Nous ne discuteronspas avec les sceptiques qui
défendraient la position philosophique des Hindous
*t ce panthéisme personnel. Sir Alfred LYALL leur a

donné audience et nous a répété de brillants para-
doxes sur la médiocritéde notre petite théodicée,de
notre Dieu anthropomorphique : mais il ne prendpas
tout à fait ces paradoxes à soncompte, il fait parler
un brahmanetrop brahmanisantpour qu'on discute
avec lui (Asiatic Studies, II, tiad. DE KÉRALLAIN,
Etudes sur les moeurs religieuses et sociales de l'Ex-
trême-Orient, vol. II). L'Occidental a raison et le
brahmane a tort : néo-bouddhisteset soi-disantthéo-
sophes sont, à mon avis, d'assez faibles créatures,
comme disent les Anglais.

Mais les Hindous sont merveilleusement doués
pour les ressources de la vie spirituelle, et on peut
se demandersi leur intériorité religieuse ne doit pas
s'expliquerd'abordpar leur indigence en espritscien-
liûque; si ce qui leur manque, ce n'est pas surtout la
ferme éducation de la raison dont la Grèce et Rome
furent les maîtresses. On peqsera que les notions
morales et religieusesqui sont portées, dans le chris-
tianisme, à un maximum de perfection théorique et
d'efficace pratique, existent dans l'Inde; que,si elles
y restent frustes ou mêlées, c'est affaire « d'évolution
historique ». L'Inde religieuse serait, à plusieurs
égards, comme une ébauche nianquée de la grande
doctrine desalut. Et voilà ce qu'on ne peut admettre
sans examen et sans réserves.

Notons d'abord que l'idée que nous nous faisons
des religions de l'Inde, il est exact en effet de dire
que nous nous la faisons. S'il faut craindre d'esti-
mer insuffisamment les choses de l'Inde, jl faut aussi
être en gardecontre le danger de les « christianiser ».
Qu'il s'agisse du bouddhisme,chasteté, charité, con-
fession, ou de l'hindouisme, « incarnations » et dévo-
tion, les mêmes mots recouvrent presque toujours
des choses différentes. Un examen détaillé serait
infini. On peut signaler au lecteur les remarques
sur la charité bouddhique de H. OLDENBERG, Der
Buddhismus und die cfirfstliche Liebe, Deutsche
Rundschau, igo8, p. 38o (contre PiSGHEt, Leben
und Lehre des Buddha, igo8), et Archiv fur Reli-
gionswissenschaft, igio, p, 58? (Christus, p. 2ga;
aussi Bouddhisme, Beauchesne, igpg); celles de
E, HARDY sur la confession (Buddhismus, i8go).

Mais les analogies et les affinités fussent-elles aussi
étroites qu'il parait à première vue, c'est une diffé-
rence essentielle entre le christianisme et l'Inde que,
par exemple, les faits divins du krishnaïsme soient
légendaireset mêlés de paganisme; que la théodicée
krishnaïle soit irrationnelle et contradictoire; que
toute cette idéologie, la bouddhique ou la brahma-
nique, soit essentiellement une théosophie, une
théorie et unepratique de divinisationou immédiate
ou à long terme,. (Voir OMTBAMARB, L'es idées théo-
sophiques de l'Inde, Musée Guimet)

Enfin, — et pour rencontrer ce qu'il y a de spé-
cieux dans les considérations qui précèdent, — ilest
1res vrai que presque toutes les bonnes idées des
Hindous ont été gâtées parleur incapacité de bien
poserles questions,parl'arbitraireell'intempérance
de leur dialectique. Mais il s'en faut que les brah-
manes n'aient jamais raisonné sobrement : et pres-
que chaque fois que cela leur est arrivé, ils ont
abouti, tout comme l'antiquité païenne, à des doc-
trines purement rationalistes (Sàmkhva, Nyâya,
etc.), peu supérieures au stoïcismeou à l'hédonisme
gréco-romains, dépouillées de cette émotion et de
cette imagination religieuse qui, par moments, éta-
blit des points de contact entre l'Inde et le christia-
nisme. De telle sorte que la raison philosophique
n'a pas manqué ,à l'Inde, mais qu'elle y a été ineapar
ble, comme elle le fut à l'époque du syncrétisme
impérial, soit de servir utilement la dévotion, soit
de s'enrichir de la dévotion. L'Inde n'est « divine»
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que lorsqu'elle est mystique et déraisonnable ; elle
n'a pas, entre le monisme et la superstition dévote,
d'autre chemin d'entre-d'eux que d'effrayantes con-
fusions. Le miraclede l'union intime et harmonieuse
de la raison et de la dévotion, réaUsépar le christia-
nisme, reste unique.

Et il ne faut pas oublier que cet heureux équiU-
bre de rationalisme et de mysticisme, cette résis-
tance à l'esprit de système et celle fermeté à tenir
les deux bouts de toutes lès chaînes, que ces qualités
qui distinguent le christianisme des religions orien-
tales les plus riches en émotions et en dogmes reli-
gieux, sont si peu des résultantes de l'évolutionhis-
torique, des dons de la civilisation méditerranéenne,
qu'elles sont le propre d'une certaine Eglise. Si les
religions indiennes ressemblent au christianisme,
elles ressemblent surtout aux sectes gnostiques et
mystiques : ascétisme outré, condamnation du
mariage, impeccabilité du.saint, amour pur, prédes-
tination, docétisme, idéalisme... Combien de points
communs entre les églises ou dévotions hindoues et
les « sectes » chrétiennes!... Par le fait, le bon sens
en matière religieuse, en dehors de la grandeEglise,
manquepresqueaussicomplètementaux Occidentaux
qu'aux Orientaux. « L'humanité », a dit fortementle
R. P. LAGRANGE, « incapable de s'élever utilement,
pratiquement à la vérité religieuse, n'est pas moins
incapable de la conserver » (Méthode historique, éd.
de igofl, p. 37).

Mais il reste que l'Inde présente mieux que d'ad-
mirables piècespour les musées de l'histoire des reli-
gions, des vies pénétrées de sentiments presque
chrétiens de dévotion, d'ascétisme, de charité? Sans
doule, ou peut-être : mais il est d'élémentaire théolo-
gie que les « Gentils » ne sontpas destituésde lumière
religieuse. On ne s'étonne pas, et on ne parle plus
guère de la révélation primitive, lorsque tel chantre
védique rencontre dans la louange de Varuna des
accents dignes de la Bible. De même faut-il constater
sans surprise que tel ouvrage bouddhique révèle
des sentiments de repentiret d'humilité, des aspira-
tions à la charité ; que tel krishnaïte ou râmaïteaime
d'amour son dieu, et pense que ce dieu a pris forme
humaine pour enseigner la bonne doctrine (et per-
dre les méchants) : rien ne prouve a priori que les
dogmes de la dévotion (bhakti) soient des infiltra-
tions occidentales. Car il est délicat de raisonner a
priori sur le développementet les limites delà reli-
gion naturelle. Certaine conception de la réversibi-
lité des méritesest peut-être aussi naturelle que l'idée
d'une divinité juste et paternelle, que les idées de
responsabilité, de purification Uturgique ou péni-
tentiaire. Les ressemblances des religions païennes
avec la religion révélée n'ont riende surprenant, car
celle-ci est pleinementhumaine; elle salisfait tous les
besoins de la nature humaine; et il est évident que

' les religions non révélées satisfonten quelquemesure
ces mêmes besoins. C'est leur raison d'être; c'est le
secret de leur naissance et de leur durée.

L'histoire des religions peut donc servir l'apolo-
gétique, puisqu'elle met en lumière la convenance
humaine de nos dogmes, et ce miracle de la perfec-
tion el de la consistancede notre doctrine.Mais, au
premier contact, l'impression est quelquefois assez
trouble. C'est un malheur qu'on ait entrepris de vul-
gariser les disciplinesdélicates, encore si incertaines,
que sont les études d'histoire religieuse.

III. Questions d'influence ou d'emprunt. —Dans la préface de son estimable ouvrage sur les
relations des Evangiles et des livres bouddhiques,
M. C. F. AIKEN,professeur d'apologétiqueà l'Univer-

sité de Washington, assure que la foi d'un bon nom-
bre de chrétiens a été ébranlée par les nombreuses
publicationsqui affirment l'originebouddhiqued'une
partie des évangiles (The Dhamma of Gotama, the
Buddha and the Gospel ofJésus the Christ, a critiçal
enquiry inlo the alleged relations of Buddhism with
primitive Christianity, Boston, igoo. — U convient
de faire d'expresses réserves sur les observations
chronologiques de cet auteur : chap. iv, Anachro-
nisms, et p. 3o2). La conférence de M. W. HonciNS,
Christ in India, paraît inspirée par la même pré-
occupation. (Voir ci-dessus, col. 676, au bas.)

C'est étrange. Mais il faut tenir compte de l'assu-
rance, et j'ose dire de la légèreté, avec laqueUe des
savants d'ailleursdistinguésprésentent au pubUc.au
grand publie, des assertions mal contrôlées. La
créance bénévole que rencontrentces assertions s'ex-
plique par la tendancesi répandue à accueillirtoutes
lesobjections, d'oùqu'ellesviennentet quelles qu'elles
soient. Elle s'explique aussi par les difficultés inhé-
rentes à cet ordre de recherches : certaines ressem-
blances entre les Evangiles et les Sultas crèvent les
yeux, et les partisans de l'emprunt mettent ces res-
semblances en relief : ce n'est pas leur emploi de sou-
ligner les contrastes. Parfois, on constate chez les
avocats de l'exégèse par le bouddhisme— comment
dirai-je? — quelque innocente supercherie.Un d'en-
tre eux, traduisant l'histoire pâlie d'un personnage
anonymequ'il rapproche de saint Pierre (Matthieu,
xiv, 28) (voir ci-dessous, col. 6g8), imprime avec itâ- '
liques : « ...A believing layman..., a failhful, pious
soûl, an elect disciple... » Peut-on exiger que le lec-
teur se reporte au texte pâli, constate que elect
disciple correspond à ariyasâvaka, et sache que
ce terme, très banal, signifie en somme « un boud-
dhiste»?

Parmi les causes quiexpliquentle succès,au moins
relatif, de la thèse de l'emprunt, il faut noter ce fait
que la biographie et la personnalité même de S. Joa-
saph, saint longtemps tenu pour authentique, ne sont
quedes reflets duBouddha.Cela a impressionnébeau-
coup de gens, et c'est sans doute pour cette raison
que l'abbé E. HARDY raconte l'histoire de ce célèbre
emprunt à la première page de son petit Uvre sur le
bouddhisme(Z?Krfrf/iff,colltction Goschen, igo3), vou-
lant, il me semble, montrerqu'onne peut en tirer au-
cune conclusion fâcheuse.

Quant aux savants, ils sont persuadés à bon droit
que des relations plus ou moins suivies ont existé,
de tout temps, entre les divers centres qu'on regar-
dait jadis comme isolés. Us ont été heureusement
impressionnéspar « l'esprit tempéré el judicieux »
(expressions du Rev. W. SANDAY, Congrès d'Oxford,
igoS, II, p. 273) avec lequel le plus récent avocat de
l'influence bouddhique, M. VAN DEN BERG, a rectifié
et défendu unepositioncompromisepar de flagrantes
erreurs. Beaucoup de « thèmes » ou « motifs » ont
voyagé d'Orient en Occident. Quelques-uns ont péné-
tré dans notre hagiographie. Le « bouddhisme» dès
Evangiles ne serait qu'un cas, un témoin de la com-
pénétration désormais incontestée.

La controverse qui va nous occuper est déjà an-
cienne et a fourni matière à une littératureconsidé-
rable.On peutdistinguertrois pointsdevuedifférents,
encore que les deux premiers soient assez voisins :
i. Influence bouddhiquepar voie littéraire,soit indi-
recte (SEYDEL), soitdireete (A. EDMUNDS) ; 2. Influence
bouddhique par diffusion de données propres au
bouddhisme,relatives notammentà la biographiedu
Maître (VAN DEN BERG VAN EYSiNGA,quiadmet aussi
la troisième hypothèse); 3. Diffusionde thèmes my-
thiques, légendaires ou morauxdont le bouddhisme,
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le christianisme, le zoroastrisme auraient profité. —
Nous pensons que le troisième point de vue, seul, est
justifié, et dans quelques cas isolés.

Plusieurs indianistes distinguent les sourcesboud-
dhiques antérieures et postérieuresau christianisme.
A notre avis, cette distinction est au moins impru-
dente,et les apologistes ont à peine le droit d'en tirer
parti. Les matériaux du Lotus, du Lalita, duJàlaka,
quelleque soit ladate de la rédactionde ces ouvrages,
sont très probablement fort anciens.

Nous ne pensons pas non plus qu'ily ait deux pro-
blèmes,celui des Canoniqueseteelui des Apocryphes.
A considérer la question du point de vue apologéti-
que, la différenceest grande ; la date tardive des Apo-
cryphes rend aussi moins invraisemblable des in-
fluences orientales; et c'est sans doute pour ces
raisons que si peu de protestations se sont élevées
contre la théorie qui rencontre dans le Pseudo-
Mathieu, etc., des reflets du Lalita. Mais les argu-
mentsqu'on a fait valoir pour l'influencebouddhique
dans les Apocryphes ont le même poids et la même
nature que ceux relatifs aux Canoniques.

i. Pour expliquer les « parallèles » entre la vie
du Bouddha et celle du Christ, parallèles dont il a
eu le mérite d'établir un catalogue étendu, R. SEY-
DEL suppose que « nos évangiles reposeraient sur
une sorte de poème chrétien, écrit à Alexandrie par
un auteur qui aurait eu sous les yeux une vie du
Bouddha » (Das EvangeliumJesu in seinen Verhâlt-
nissen zur Buddhasage, 1882 ; Buddha und Christus,
i883 et 1887; Die Buddhalegende und das Leben
Jesu, 1884 et i8g7- LIIXIB, Buddhism in Chrislendom
or Jésus the Essene, 1887, est tout fantastique).
M. BARTnest-il trop sévère : « Je suis obligé de con-
venir que, de toutes les solutions possibles, celle de
M. Seydel me paraît encore laplus invraisemblable »
(Bulletin des religions de l'Inde, dans Revue d'His-
toire des Religions, i885, p. 5o du tiré à part); et
E. HARDY : « Seydel a eu le malheur de lier pour
toujours son nom à l'hypothèse la plus insoutenable
dumonde » ? (Buddhismusnach alteren Pâli-Werken,
i8go, p. ïa4-)

Je ne sais, cependant, si la thèse de M. A. EDMUNDS
n'estpas encoremoinsplausible [Buddhist and Chris-
tian Gospels, now first compared front the originals.
4e édit., Philadelphie, igo8-g; Buddhistand Christian
Gospels, igo2, igo4 (daté du Good Friday) ; Can the
pâli Pitakas aid us in fixing ihe texts of the Gos-
pels ? igo5; Buddhist Texts quoted as Scriplure by
the Gospel ofJohn, a discovery in the lowercrilicism,
igoô; beaucoup d'articles dans l'Open Court, igo2,
igo3, etc., et dans le Monist (Chicago); le dernier,
Monist, igi2, p. 12g, Buddhist Loansto Chrislianity"].
Ce savant, aussi loyal qu'érudit, a rendu de grands
services ànos études; il connaîtbien le bouddhisme;
il n'a pas, pour lebouddhisme,un enthousiasme irré-
fléchi; il proclameque les deux religions sont, pour
tout l'essentiel, originales et indépendantes; son
« introduction historique » (Possibilityofconnexion
between Chrislianity and Buddhism) est vraiment
une mine précieuse d'informations. (Quelques-unes
doivent être vérifiées. Par exemple, pour les Indiens
de Pantaenus, voir DUCHESNE, Histoire ancienne de
l'Eglise, III, p. 576.)— VoirJ. KENNEDY, /. R. Asiatic
Soc, tgoa, p. 377 (Système de Basilide el ses sour-
ces indiennes); igo4, p. 3og (Indians in Armenia);
igo7, p. g5i (Early Christian communities in India);
i8g8, p. 241 (Commerce of Babylon with India; cf.
189g, p. 432, etBLOCHET, Babylone dans les historiens
chinois, Revue Orient Chrétien, igio); E. HULTZSCH,
ibid., igo4, p. 3gg (Mots sud-indiens dans un papy-
rus du second siècle); GARBE, Sâmkhya-Philoso-

phie, i8g4; GOBLET D'ALVIEIXA, Ce que l'Inde doit à
la Grèce, 18g;. — Mais M. Edmunds est persuadé que
les rédacteurs de Luc, 11, 8-i4 et de Jean, vu, 38, xn,
34, avaienten main ou dans l'oreille des textes boud-
dhiques, et qu'ils ont cité ces textes sous le titre de
Loi ou d'Ecriture. Il pense que, pour Luc, 11, i4, l'ori-
ginal pâli peut nous aider à fixer le texte de la « tra-
duction «grecque : le pâli porte «c [Bouddhanaît] dans
le monde des hommes pour le salut et le bonheur »,
et, parconséquent,il faut lire EùSoxiV.etnonpas swW'«;.
Ces hypothèses hardies, M. Edmunds les répète de-
puis quelquedixans, et ellesfont leur chemin dans le
monde. M. W. H. SCHOFF, qui connaît fort bien les
relationscommercialesde l'Inde et de l'Occident,écrit
le plus gravement du monde : « Buddhist writings
are actually twice quoted as Scripture in the Chris-
tian Gospel of John. » (Monist, 191a, p. i48. — Voir
ci-dessous, eol. 6g 1, n. 1.)

On peut dire que pas un indianiste, pas un « his-
torien des religions » n'a fait bon accueil aux iden-
tifications textuelles de M. Edmunds : des livres
bouddhiques très répandus en Occident, pillés par
Luc et par Jean, cités sous le nom d'Ecriture, colla-
tionnés (Samyutta et Dîgha) par l'Evangéliste pour
« étoffer » le récit de la tentation! Il suffit d'énoncer
semblabes propositions.Les partisans de l'emprunt
se sont donc tus, généralement, sur les découvertes
sensationnelles de l'ingénieux Américain.

Mais, à mon sens, celui-ci a raison contre eux.
Comme il le dit très bien : « La force de ma position
est dans le fait que le quatrième Evangile contient
des citationsexpressesdes écritures sacrées du boud-
dhisme. « (Monist, igi2, p. 136.) L'hypothèsede l'in-
fluence bouddhiquen'ade valeurà proprementparler
scientifique que si des emprunts, quelques emprunts
tout au moins, sont prouvés. Or, si on excepte l'his-
toire de saint Joasaph, décalquée à une époque tar-
dive sur la biographie du Bouddha, et peut-êlre
quelques thèmes de folk-lore dont nous parlerons
plus loin, aucun des « parallèles » qu'on signale ne
présenteees particularitésqui font reconnaître aux
plus prévenus les thèmes apparentés. Vous croyez
que les ressemblances s'expliquent au mieux par
l'emprunt?Nous soutenons qu'elles sont dues à la
similitude des situations(voir ci-dessous, p. 23-24); et
vous n'avezpas le droit de dire, vous ne dites pas en
effet, qu'elles ne s'expliquentque par emprunt. L'hy-
pothèse de la dépendance ou de l'influence reste une
simplehypothèse dontvous affirmez, mais dont nous
nions lavraisemblance. —M.Edmunds est donc trop
heureux de rencontrer, à défaut de coïncidencessuf-
fisantes dans les thèmes, des coïncidences verbales
qui sont aux discours moraux et aux récits biogra-
phiques, par le fait ici très peu concluants, ce que
sontaux fables les traits qui ne s'invententpas deux
fois.

Certains emprunts, comme on sait, sont dénoncés
et par les mots et par la parenté des données. C'est
le cas pour la légende de saint Joasaph, où l'exacte
correspondance de deux récits, même banals dans
leurs éléments, ne laisse pas placeau doute. C'est le
cas pour la mathématique grecque. Les équivalences
jâmitra == StK/jsTpo;, kendra = XSVT/ÎOT, etc., prouvent
l'emprunt, que la similitude de quelques considéra-
tions sur la circonférencen'établirait qu'insuffisam-
ment ; mais la suite de ces considérations, le parallé-
lisme dans la succession des thèmes et le mode de
démonstration, rendent superflues les équivalences
verbales. ,

Ici manque la suite dans l'affabulation, comme
l'originalitédans les points de contact ; des coïnci-
dences verbales sont donc nécessaires à la démons-
tration. U est fâcheux que celles rencontrées par
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M. Edmunds soient ou purement artificielles ou ino-
pérantes. Qu'un péché ineffaçable soit nommé en
pâli « péché qui dure toute la période cosmique », et
en grec KICJVIOVà.p.Kpm/ix, la quasi-équivalencedes mots
n'ajoute rien à l'équivalence des idées, et celle-ci ne
démontre rien. C'est vainementque M. Edmunds dé-
tache en encre rouge les mots témoins '.

2. Parmi les nombreuxparallèles, — la liste, déjà
longue, n'en est pas close2, — bien peu, s'il en est,
rentrent dans la catégorie des coïncidences qui
s'expliquent au mieuxpar emprunt ou communauté
d'origine. Plusieurs, et de ceux mêmes qu'il serait
vraiment trop arbitraire de supposer apparentés,
frappent par leur grande précision3.

Que le Christ ait dit : tpy^aSs,OEÛTÎ ètilaa y.oo (Jean, i,
3g; Math., iv, ig) et que le Bouddha ordonneles pre-
miers disciples par ces mots : « Viens, moine I » ;
qu'André dise à Siméon : « Nous avons trouvé le
Messie », et Çâriputra à Maudgalyâyana: « Ami, j'ai
trouvé l'Immortalité» ; que le bon disciple soit com-
paré dans Mahâvagga à un rocher inébranlable et,
dans Matthieu (vn, 24), à une maison bâtie sur le
roc ; que les Brahmanes soient, aux yeux des boud-
dhistes, une banded'aveugles, et les Pharisiens,pour
Matthieu et"°Lue, des aveugles guides d'aveugles ; que
les bonnes oeuvres soient un trésor à l'abri des
voleurs..., cela ne démontrepas la dépendance litté-
raire de l'Evangile; et je ne pense pas que ces
parallèles, fournis par E. Hardy, soient utilisés par
les partisans de l'influence ou de l'emprunt.

Est-il plus significatif qu'un enfant divin soit
conçu et naisse d'une manière extraordinaire; que
des anges ou des demi-dieuxcélèbrent sa naissance;
que sa destinée soit aussitôt prédite; qu'il sache
toutes ses lettres lorsqu'on le conduit à l'école et
qu'il mette dans l'alphabet la science de l'époque;
que les idoles tombentdevant lui, — ici prosternées,
là, brisées; qu'U soit tenté au momentde commencer
sa mission ; qu'il ait des disciples et les envoie deux
à deux; qu'une femme déclare bénis son père et sa
mère : « Peut-on oublier que la bénédiction des

1. Les « Buddhist Texts in John » seraient vu, 38 : Qui
crédit in me, sicut dicit Scriptura, flumina de ventre ejus
fluent aquae vivae (voir col. 698, n. 3) ; xn, 37 : Nos
audivimus ex lege quia Chiistus manet in aeternum (£?s
rèv alGvy.) — or, le Bouddha et toute personne possédant
certains pouvoirs magiques peuvent « demeurer une pé-
riode cosmique ou jusqu'à la fin delà période cosmique ».
— a II est remarquable, dit M. Edmunds, que les deux
disciples bien-aimés ont été assurés d'atteindre ici-bas le
ciel ; Jean, xxi, 22 : Si eum volo manere donec veniam,
quid ad te; et Samyutta. : Ananda obtiendra dès cette
vie le nirvana. » — C'est biende la parallélomanie,comme
dit, je crois, M. E. Lehmann.

2. Voir col. 689. Les plus intéressants, peut-être, sont
étudiés par M. Van den Berg van Eysinga : Indische
invloeden op oude christelijhe verhalen (thèse de théologie
de Leyde, janvier 1901), traduction revue, Indische Ein-
flûsse..., Goeltingue, 1909. — Max MÙLLER,Coïncidences,
dans Trans. of th* R. Soc. of Lit., 1897 (XVIII), réimprimé
dans Last Essays. — Parmi les travauxd'ensemble, longs
ou brefs, où sont énumérés et appréciésles « parallèles »,
HARDY, Buddhismus, 1890; WINDISCH, 1895 et 1907 (voir
ci-dessous) ; R. 0. FRANKE, Deutsche Lit. Zeit., 1901,
p. 2760; UOPKINS, Christ in India (voir col. 676), 1902:
LA VALLÉE POUSSIN, Revue biblique, juillet 1906; Cari
CLEMEN, Religionsgeschichlliche Erklârung des N. T.,
Giessen,1909;GAiiBK,Z?«u<»cAeiÎKn£f«cAaK,1910,73-86jl911,
122-140.

3. Hopkins énumère des parallèles très topiques entre
1 Ancien Testament et le Bouddhisme. Lorinzer a relevé
tant de coïncidences entre la Bhagavadgitâet le christia-
niime, qu'il a supposé que l'auteur de la Bhagavadgitâ
connaissait laPatrologie.

parents esl en Orient, comme dans l'antiquité, une
marque eoutumière d'admiration? Pourquoi ne pas
indiquer comme source de l'Evangile la rencontre
d'Ulysse et de Nausicaa : Trois fois bénis ton père et
ta noblemère, trois foisbénis tes frères el tes soeurs ! »
(Ed. LEHMANN, Der Buddhismus als indische Sekle,
als Weltreligion, igii, p. 85.) Il est très naturel que •

le Bouddha recommande à ses disciplesde se soigner
les uns les autres quand ils sont malades, « car, ô
moines, vous n'avez ni père ni mère pour vous soi-
gner. Que celui qui voudrait me soigner soigne son
confrère malade ». De même, Bouddha louera
l'offrande du pauvre,déclareracertains péchés impar-
donnables, dira : « Que vous fait qu'un autre soit
coupable ou innocent? »; et le reste.

Pour que ces paraUèles fussent significatifsd'em-
prunt ou de commune origine, il faudrait, outre la
similitude des thèmes, la coïncidence de trait.5
accessoires. Si la Vierge concevait d'un rayon de
soleil, nous reconnaîtrions une donnée de folk-lore
embellie dans le Mahâbhârata et qui traîne un peu
partout; si Siméon admirait sur les pieds de l'enfant
des roues merveiUeuses, il serait probablementun
double d'Asita; si, après la tentation, un serpent
venait abriter la tête du Christ, nous ne pourrions
pas ne pas penserau Lalita. Mais semblables détails
manquent dans le traitement des thèmes paraUèles,
et lorsqu'il y a coïncidence dans le détail (péché
ineffaçable,etc.),c'est que la similitude du thème em-
porte la similitude de l'expressionou de la mise en
scène.

U n'est pas difficUe, mais il serait long, très long
de le montrer.

3. C'est une satisfactionde constaterque, parmi les
orientalistes, seUls ou presque seuls, PISCHEL1 et
MM. B.O. FRANKE et KUHN 2 se soientformellement
déclarés en faveur de l'emprunt. Des savants Ubres
de tout préjugéont exprimé un scepticisme plus ou
moins radical.

M. WINDISCH a étudié longuement les légendes
relatives à la naissance et à la a tentation » du
Bouddha. Cesont les deux points lesplusimportants.
Sa conclusion est formelle contre la dépendance des
récitsévangéliques [Mâra und Buddha, Leipzig, i8g5,
p. 214-220 (Die christliche Versuchungsgeschichle);
Buddha's Geburt, ibid., igo8, p. ig5-223 (Die verglei-
chende Wissenschaft)].

M. HOPKINS (op. laudato) ne pense pas qu'Ufaille
charger les ailes de la foi de fardeaux inutiles. C'est
donc en toute liberté d'esprit qu'il examine les cinq
« coïncidences décisives » de Seydel. Il pense que
l'influence bouddhique n'est pas « impossible » ; mais
« elle n'est pas prouvée ». Aucun de ses lecteurs ne
doutera qu'il n'y croie pas.

MM. OLDENBERG (Deutsche Rundschau, igo4,p. 254;
Theol. Literaturzeitung, igo5, p. 66; igog, p. 625;
Z D M C, 1905, p. 6a5 ; Indien und die Religions-
wissenschaft, igo6)etGARBE(voir ci-dessous, coL 69g,

1. Piscbel a dit des choses bien étranges au sujet de
l'épisode Asita-Siméon (quoi que signifie iv ™ 7T-.HU/ZKT-I,

ce n'estpa» une traduction du sanscrit ; Asita se rendpar
le vent [parvoieaérienne] à Kapilavastu. —Cequ'ilpensedu
symbole du poisson est aussi fort sujet à caution (Deutsche
Lit. Zeit., 1904, p. 2938; Sitzungsber. de Berlin, 1905,
p. 506; Leben und Lehre des Buddha, 1906); voir OLDEN-
BERG, Z D M G. LIX, p. 625, et GAEBE, qui se rallie à Pis-
chel, Monist, 1911, 525.

2. M. Kuhn est l'auteur du beau mémoire Barlaam und
Joasaph, 1893; Franke, Deutsche Lit. Zeit., 1905, p. 2760,
formule d'ailleurs des réserves. — On peut croire que
MM. Leumann et Caland ne sont pas hostiles à la thèse
Seydel-Vandenberg.
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n. i, etDeutsche Litt. Zeit., igo6, i5 déc.) sont, ee me
semble, plus formels encore. — (M. Garbe admet
l'emprunt pour les Apocryphes, pour le symbole du
Poisson, pour le chapelet, etc.)

M. C. CLEMEN (voir col. 6gi, n. 2), dans un méri-
toiretravail sur les relationsdu christianismeavec les
religions et les phUosophies de l'antiquité, rencontre
presque toutes les assertions des partisans de l'em-
prunt et il en montre l'irrémédiablefaiblesse. Je lui
reprocheraide regarder certaines sources bouddhi-
ques comme postérieuresau christianisme,sur la foi
de M. Hopkins ; mais ceci ne change rien à l'affaire.

M. Ed. LEHMANN, professeur d'histoire des religions
à Berlin, a eu un mot bien dar et bien léger sur les
travaux de M. A. Lang. « L'inattendue théorie de
Lang (sur le monothéisme des sauvages) a été
accueUUe avee la méfiance qu'eUe méritait. » (Orien-
talische Religionen, Teubner, igo6, p. 26.) Mais
dans l'excellent « Bouddhisme » (Buddhismus, igi 1,
p. 98-93) qu'il vient de publier, il ne dissimule pas
son incrédulité au sujet de l'emprunt. Pour un seul
« paraUèle », il montre quelque condescendance : « Si
on veut voir ici un emprunt, la conclusion ne serait
peut-être pas fausse; lé christianisme ne serait pas
plus pauvre si cette histoire lui manquait. » Gomme
il s'agit de Pierre marchant sur les eaux, je ne suis
pas disposéà êtrede cetavis.(Voir col. 6g8, n. 2.)

4. Plusieurs savants, très sceptiques sur le boud-
dhisme des Uvres canoniques, croient à l'influence
bouddhique dans les Apocryphes. (L'édition la plus
commode est celle de Ch. Michel, dans la collection
Hemmer-Lejay. A. Picard, 1911.) On peut dire que
les rapprochements établis par M. E. KUHN [Buddhis-
lisches in den apocryphenEvangelien dans Gurupû-
jâkaumudi, i8go, p. 116-119; voir aussi Congrès de-
Genève, II, p. gi (Evangile de Nicodème) : L'eau
dans iaqueUe est lavé Krishna guérit les malades;
comparer Evangile arabe, 19] entre le Lalitavistara
d'unepart, le Pseudo-Matthieu et le Pseudo-Thomas
de l'autre, ont été prerque unanimementconsidérés
commedécisifs. M. GARBEest très catégorique : « Pour
moi, la plus forte preuve que l'influence bouddhique
s'est exercée sur le christianismepour la première
fois dans les Apocryphes, c'est la différence fonda-
mentale qui existe entre les parallèles qu'on y relève
et ceux que présentent les Canoniques. » (Deutsche
Rundschau,-ign, et Monist, 1911, p. 52?. — Je crois
que le seul DOBSCHUTZ, Theol. Lit. Zeit., 1896, p. 44^1
a protesté contre la thèse de M. E. Kuhn. Mais on
voit que MM. Kennedy et Ch. Michel ne la tiennent
pas pour prouvée.)

Le surnaturel des Canoniques diffère essenlieUe-
nient de celui des Apocryphes : ici le merveiUeux et
parfois l'absurde; là, le miracle et, dans l'ordre même
du miracle, quelque chose de hautement édifiant et
raisonnable. Les Apocryphes sont donc, plus ou
moins, du type du Lalita; les coïncidences seront,par
conséquent, plus frappantes. Mais je ne vois pas
qu'elles constituentdes « suites » assez caractérisées
pourrendre l'explication par emprunt,ou nécessaire,
ou particulièrement plausible. (A mon avis, la ques-
tion est trop claire en ce qui concerneles Synoptiques
pour qu'U soit utile d'énumérer tous les parallèles;
je serai moinsincomplet, sans être complet, pour les
Apocryphes )

Le Pseudo-Matthieu(xm, 2-3), nous dit-on, raconte
que l'enfant, avant de naître, répandait une lumière
merveilleuse et qu'à la naissance nulla pollutio san-
guinis fada est in nascenle, nullus dolor in partu-
riente. Je me refuse à croire que l'originebouddhique
de ces passages soit <c parfaitement évidente ». La
ressemblance des légendes de nativité du Bouddha et

de Krishna aurait pu avertir M. VAN DEN BERG que,
.au mieux, l'Apocryphe nous présenterait une troi-
sièmeversiondu thème de la vie utérine et de la nais-
sance d'un enfant divin.

Cependant, dans le Pseudo-Matthieu, les miracles
de la vie utérine du Bouddha, lumière, etc., n'ont
pas laissé de trace. On n'y voit pas, en effet, que la
lumière qui Ulumine la grotte dès que Marie y fut
entrée, provienne de l'enfant : la lumière persiste
jusqu'au troisième jour (xm, 2 et xiv), auquel jour
Marie sortit de la grotte et entra dans une étable'.
Quant à la phrase qu'on prétend qui dépend du Maj-
jhima, nulla pollutio..., elle est mise dans la bouche
de la sage-femme qui constate la virginité : virgo
concepit, virgopeperit, virgo permansit.Elle n'est pas
empruntée à l'Enfance bouddhique;eUe relève d'une
préoccupation dogmatique radicalement étrangère
au bouddhisme. On sait que Mâyâ avait eu com-
merceavec Çuddhodana, et qu'elleenfantapar le côlé.

Que le miracle du palmier tendant ses fruits à
Marie sur l'ordre de Jésus (Pseudo-Matthieu, xx, 2)
soit « génuinement indien », parce que Màyà mit au
monde Bouddha debout et en s'accrochantaux bran-
ches d'un arbre, complaisant, j'hésite à le croire 1

Bien plutôt l'accouchementde Mayaesl une réplique
de celui de Latone : «... elle se sentit près d'accou-
cher; eUe jeta ses deux bras autour d'un palmier;
elle appuya ses genoux sur le tendre gazon et la
terre au-dessous d'elle sourit et l'enfant bondit à la
lumière » (Hymne à Apollon Délien, v. 116-ug2.)

D'après le Pseudo-Jacques (vi, 1) « lorsque Marie
eut six mois, sa mère la mit à terre,pourvoir si eUe
tiendrait debout. Elle fit sept pas et s'en vint dans
le giron de sa mère... ». Ceci serait une adaptation
des sept pas du Bouddha nouveau-né vers les quatre
points cardinaux. M. Garbe remarque, avec raison,
que les sept pas sont un rite ancien du mariagevé-
dique. Mais je tiens qu'un folkloriste pourrait citer
de nombreuses applicationsoccidentales du nombre
sacré sept. (Dans le Pseudo-Matthieu,xm, 3, Joseph
et Marie subissent l'ordalie de la boisson du Sei-
gneur : Marie fait sept fois le tour de l'autel. Cesep-
ties aussi vient de la saptapadt?)

Quand on conduisit le jeune Bouddha au temple,
les statues des dieux se précipitèrent à ses pieds
(Lalita, chap. vni, p. 120). Lorsqu'il se rendit à
l'école, le maître, « incapablede supporter sa gloire
et son éclat, fut étendu sur le sol, tombant la face
en avant » ; l'enfant connaissait64 écritures pour la
plupart inconnues, même de nom, à son maître; et
à mesure qUe ses condisciples récitaient l'alphabet
sous sa direction, on entendit résonner des mots ou

1. Contrairement a ce que dit M. Van den Berg, p. 75
(Wàhrend nach dem ProtevangeliumJacobi, erst nach Jesu
Geburt ein herrliches Licht erglanzt...), c'est bien dans
Jacques, xix, 2, qu'on peut trouver un parallèle à la ra-
diance utérine du Bouddha : ... tfcàri jjfi; p.iya. h rà
o-jiviAai'w... xoct Ttpès ôliyov TO fût, 'ivXCvo Ù7Tserê)J.£ro £&i; du

ifcan TÔ fipifoç xxl f,).$s xxl ï)a.$t psaSoy...Dans l'Apocryphe,
la lumière apour but d'éclairer la grotte;le Lalita insiste
sur les caractères merveilleux du Bouddha depuis la
conception.

2. Une autre histoire d'arbre, citée par M. Van den
Berg, est plus intéressante : les arbres mettent leurs fruits
à la portée des enfants de Vessantara (Cariyapitaka, I, 9)
Il y a peut-être, dans Pseudo-Matthieu, xx, 2, un trait de
folk-lore, comme le pense M. J. Kennedy (/ RAS, 1907,
p. 986) : « There are certains bits of folklore which [the
Lalita] has in common with the Apocryphal Gospels,
e. g. the sâl tree which bends down to Mâyâdevi, the
images falling down in the présence of the infant, the
mysteries ofthe alphabet, and the tree which affords llie
méditative Buddha a shade despite the révolutions of the
sun. »
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des phrases bouddhiques commençant par les diffé-
rentes lettres. — La première histoire, nous dit-on,
est dans le Pseudo-Matthieu; la seconde dans Tho-
mas, où le maître tombe inanimé sur le sol à la vue
de l'enfant, où l'enfant explique le sens mystique
des lettres : « La concordance est si frappante que
l'origine bouddhique saule aux yeux. »

Il n'est pas dit dans le Lalita que les idoles se bri-
sent, mais seulement qu'elles tombent aux pieds du
Bouddha. Dans le Pseudo-Matthieu,elles sont con-
vulsa et confracla : l'auteur lui-mêmecite la prophétie
d'isaïe (xix, i) de laqueUe, à en croire M. Ch. MI-
CHEL, toute cette légende est née (movebuntur a facie
[Domini] omnia manufacta AVgyptiorum). Ahl si
l'Apocryphe expliquait que la têtedesidoles sebrisa
en sept morceaux comme il doit arriver à des êtres
inférieursquand ils sont salués par des êtres supé-
rieurs! Ce serait là un de ces traits caractéristiques
que nous cherchons vainement, et dont tout india-
nisteembelliraitaisônent une légende qu'il voudrait
bouddhiser. Dans le Lalila, le maître d'école, inca-
pable de supporter l'éclat de l'enfant, se prosterne
la face contre lerre; dans le Pseudo-Thomas (xiv,
deuxième épisode d'école), Jésus parle insolemment
au maître qui le frappe à la tête : « LVnfant, dans
sa douleur, le maudit et aussitôt il tomba défaillant
la face contre terre. » Je ne peux donc me rallier à
la conclusion de M. Garbe : « Nor can it be a chance
correspondance that bolh in the narrative of the
Lalilavistara and in the Gospel of Thomas the
teacberfallsunconsciousto the ground at Ihe appea-
rance in the school of the miraculous child. » Rien
dans l'Apocryphe qui rappelle la variété d'alphabets
du Lalila, ou la manière dont les sons de l'alphabet
sont paraphrasés par des sentences ou des mots
(procédéhabituel aux sources indiennes) ; les et allé-
gories » portent, à ce qu'il semble, sur la forme des
lettres (voir la note de M. Ch. Michel ad vi, 4). U
serait au moins hasardé d'affirmerque ces allégories
peuvent être hindoues.

On ne peut tirer de l'huiled'un grain de sable; on
ne peut en tirer d'un tas de sable : j'aimerais mieux
un grain de sésame.Ce nyâyabouddhiques'applique
ici à la lettre. Une masse de « paraUèles », dont au-
cun n'a de valeur propre, peut à peine créer un pré-
jugé qui se dissipe à l'analyse. Les bouddhistes ont
pensé à mettre le Bodhisatlva en présence d'un maî-
tre d'école; de même les gnosliques, les Perses, Tho-
mas le philosophe israélite ont conduit en classe
« cet enfant terrible, méchant, rancunier, faisant
peur à ses camarades et à tout le monde » qu'est le
Jésus du Pseudo-Thomas,bien différent du Bodhi-
saltva.

5. Les remarques qui précèdentjustifientnotrepo-
sition : l'emprunt est invraisemblable, sept fois in-
vraisemblable. Mais faut-il s'étonner qu'elles ne per-
suadentpas tout le monde? Plusieurs spécialistes
ont, sans succès,plaidé la causeque nous défendons.
C'est que certains esprits rangent beaucoup de cho-
sesdans la catégorie de « ce qui ne s'inventepas deux
fois ». KÔPPEN déclare qu'un ustensile de dévotion
aussi étrange que le chapelet n'a pas pu naître dans
deux cerveaux : <c ... denn man darf wohl dem
menschliehen Gehirn nicht zutrauen, dass es dièses
absonderliche Werkzeug des Dévotionôfter aïs ein-
mal erfunden habe' ». Comme si la litanie, la répé-
tition en nombre déterminé de formulesn'étaientpas
si humaines qu'elles sont sauvages! Je tiendrais
donc Kôppen pour un esprit faux si mon excellent

1. Die Religiondes Buddha, II, Lamaische Hiérarchieund
Kirche, 1859, p. 319

ami M. II. Garbe ne m'avertissait qu'il est disposé
a en penser autant de moi ! a. W'hoeverpossesses adirectinsight for vt'hat is right, which often is more
important for the advancement of seientific know-
ledge lhan scolarship or industry, wiU not doubt
for an instant that the stories herein lo be addueed
from the Apoeryphal Gospels bave been transfi-r-
red from Buddhist Legends where they likewise ap-
pear. » (Monist, 1911, p. 52?.) Parce que l'histoirede
l'éeolage du Bouddha ne m'impressionne pas, ninn-
qué-je donc de ce don d'intuition qui fait sentir la
solution juste?

Hélas 1 nous nousflattons tous déposséderl'esprit
de finesse.

Heureusement, il appartient à M. Lehmann de
montrer que la question relève aussi de l'esprit géo-
métrique. U fait valoir une considération, non pas
toute nouvelle, mais dont les adversaires de l'em-
prunt n'avaient pas tiré le parti possible.

Si l'histoire évangélique s'est enrichie de nom-
breux thèmes bouddhiques, la naissance dans le
Pseudo-Matthieu,le cantique des anges, les scènes
de l'école, etc., c'est donc que la geste du Bouddha
a été utilisée par les chrétiens. N'est-il pas surpre-
nant que les adaptateurs chrétiens aient ignoré et
omis d'autres données ou fondamentales ou intéres-
santes? L'épisodele plus notable de la jeunesse du
Bouddha (rencontre du malade, du vieillard, du
mort...) était très propre à frapper les esprits,, et,
par le fait, il a élé christianisé dans la légende de
saint Joasaph. S'il avait élé connuen Occident, « on
l'aurait certainement utilisé; on s'en serait facile-
ment servi pour remplir l'histoire de la jeunesse du
Christ, ce grand trou dans le récit évangélique »
(Buddhismus,p. 84).

L'argument est plus « contraignant » lorsqu'on
l'applique aux Apocryphes*. La fantaisie des Pseu-
dépigraphes est bien connue : n'est-il pas étrange
qu'ils se soient bornés à une demi-douzaine d'em-
prunts fort déguisés ou anodins? Us sont muets sur
les « quatre rencontres », sur la sortie de la maison,
sur la personnalitéphysique du Maître, sur l'Arbre
de la Bodhi. Nous ne croirons pas que l'épisode de
Siméon soit calqué sur la prédiction d'Asita, parce
que les chrétiens n'ont aucune idée des caractères
physiques de prédestination qui justifient la pré-
diction d'Asila : ces « marques » du Bouddha dont
oneûtfaitfacilement,au prix de quelque^ retouches,
des marques du Messie. Nous ne croirons pas que
les chrétiens aient placé sur le Thabor une scène
qu'ils auraient « refaite » sur l'éclat lumineux dont
s'embrase le corps du Bouddha peu avant le nir-
vana : car ils ignorent l'Arbre si essentiel au boud-
dhisme, si popularisé par l'iconographie qu'il est
devenuun symbole du Bouddha, et qui aurait aisé-
ment servi à des épisodes d'extase ou de transfi-
guration.

6. Les Evangiles et, en général, leslivres chrétiens
rendent-ils quelque témoignage de la diffusion de
thèmes mythiques, légendaires ou moraux, répandus
dans le monde ancien?

II ne s'agit pas d'épisodes qui ne pouvaientvoya-
ger et être importés qu'avec la biographie dont ils
font partie, —comme c'est le cas, par exemple, pour
le cantique des dieux (devaputlas)à la naissance du
Bouddha ou le récit des démêlés du Bouddha avec
le Satan bouddhique, qu'on ne conçoitpas qui aient

1. L'histoire du concours de l'arc aurait été de bonne
prise. —Larépétitiondesscènes d'école dans l'Apocryphe
montre l'indigence d'imaginationet d'informationboud-
dhique de l'auteur.
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été connus de personnesqui n'avaient point entendu
parler du Bouddha.

U s'agit, d'une part, de vieux tours de pensée, de
certaines idées « qui sont dans l'air », comme par
exemple l'idée de maternités miraculeuses, très ré-
pandue,à coup sûr. Les incroyants attribuent le sur-
naturel évangélique à l'imagination pieuse; et, pour
semblable que l'imaginationsoitpartoutàelle-même,
Us soupçonnent qu'elle a élé guidée par certains
thèmes légendaires sans date et sanspatrie connues.
Ainsi M. Barth, critiquant les théories de Seydel,
disait : « ... Il restera toujours un certain nombre de
rapports qui ne sauraient être expliqués de la même
façon [similitudes fortuites..., surnaturelde la mise
en scène pourainsidiredonnéd'avance]...Il y a là un
vieux fond d'élémentsmythiques qui existait à l'état
flottant d'un bout à l'autre du monde antique et qui
dispense de recourir à l'hypothèse d'un emprunt di-
rect. » (Bulletin des religions de l'Inde, dans Revue
de l'Histoire des Religions, i885,p. 4g du tiré à part.
— Voir, pourla théorie de très vieilles données my-
thiques, la bibliographie de VAN DEN BERG, p. 108:
KERN, dans Roedigers Deulscher Literaturzeilung,
i883, p. 12^5; HAPPEL, JahrbiicherProt. Theol., i883,
p. 4o9;PFLEiDEnER, Urchrislentum, 2, 1902, I. 4>>j
Chrislusbild des urchrisllichen Glaubens, igo3;
Enlslehung des Christentums, igo5, p. 196.) Je crois
qu'on est moins disposé aujourd'hui qu'en i885 à
croU-e au caractère mythique des données en ques-
tion. Si mythe il y a, nous dirons- que le mythe
est créé à nouveau, lorsqu'il en est besoin * : on
ne voit pas que le boeuf, l'âne, les bergers de
Bethléem rejoignent, dans une tradition préhis-
torique, les scènes bucoliques de la nativité et de
l'enfance de Krishna. Si les épisodes krishnaïtes
n'ont pas été influencés par le christianisme — et
je suis à peine plus porté à le croire que M. Barth,
mais quelques-uns le croient2, —ilss'expliquentpar
le milieu, de même que le récit de l'Evangilecadre
avec les circonstances historiques et locales.

Il s'agit aussi de données dont quelques-unes ap-
partiennentsûrement, dont plusieurs autres peuvent
appartenir à la vieille sapienceorientale ou indienne,
— car l'Inde est probablement la patrie des apolo-
gueset des contes.(Voir les travauxde M. E. COSQCIN;
BARTH, J. des Savants, nov.-déc. igo3 etjanv. igo4.)

Je citerai comme exemple la parabole des talents
et celle des trois marchands.D'aprèsun livre jaïna,
« trois marchandspartirentchacunavec son capital;
le premier fit de grands gains; le seeondrevintaussi
riche qu'il était parti; le troisième perdit tout. Cette
parabole est empruntée à la vie commune. U faut
l'appliquerà la Loi. Le capital,c'est la vie humaine;
celui qui perd son capital renaîtra dans un corps de
damné ou d'animal; celui qui le conserve renaîtra
dans le monde des hommes; celui qui l'accroît de-

1. L'idée d'enfants prédestinésassaillis par touteespèce
de dangers ; le fils ou le neveu que le méchant père ou
oncle cherche à faire périr (voir la légende de Krishna ;
comp. la bibliographiede M. VAN DEN BERG, p. 86; LEU-
MANN, Congres de Leyde, 1885, II, 540, pour le Jainisme;
BEAL, Rom. Legend, 1875, p. 103, pour le Bouddhisme) :je ne pense pas qu'il y ait là de mythe proprement dit.
Comp. Ç. CLEMEN, p. 234.

2. WEBER, Krisnajanmâslami, Mém. de l'Acad. de Ber-
lin, 1867, p. 338-339 : BARTH, Rel. de l'Inde, 1879, p. 132;
SENART, Essaisur la légendede Bouddha, 1882, p. 366 ;
HOPKINS, Christ in India; GKIERSPN, KENNEDY, KEITH
dans/fi A S, 1907, p. 311,477, 951; 1908, p. 169, 337,
505; 1909, p. 607. —

je n'écriraisplus aujourd'huice quej'écrivais là-dessus dans la Revue biblique de juillet 1906
p. 6 dr l'article sur le Bouddhisme). Quand on se reporte
aux textes, on voit que le détail des parents de Krishna
venus à Muttro« pour paver la taxe » s'explique assez bien.

viendra dieu... » Nous n'avons jamais soutenu, je
pense, que toutes les paraboles de l'Evangileétaient
inédites. Les paraboles,comme le dit la secte jaïna,
sont empruntées à la vie commune. Celle des talents
est-elle apparentée à celle des trois marchands, il est
possible. C'estune question à examiner'.

Le Jàlaka 190 de la collection pâlie raconte qu'un
bouddhiste, pressé de rejoindre le Maître, n'ayant
pas de barque pour traverser la rivière Aciravatî,
fixe affectueusement sa pensée sur le Bouddha et
s'engage résolumentsur les eaux: ses pieds n'enfon-
cent pas. Cependant, à la vue des vagues [qui le dis-
traient], sa pensée d'affection s'affaiblit:aussitôtil
enfonce. Mais il renouvelle el fortifie sa pensée, et il
achève la traversée. Les peines que prend M. Van
den Berg pour prouver que ce Jàtaka est le modèle
de Matthieu, xrv, 28, sont peines perdues2. Mais les
savants qui rejettent en bloc ou en détail le surna-
turel chrétien, seront portés à reconnaître ici une
version d'une variéié (traversée d'une rivière)d'un
thème folkloristiquebien connu : l'homme qui, par
quelque magie ou quelque recette thaumalurgique,
accomplit une tâche difficile; qui se trouble en cours
de route et péril s'il ne retrouve pas le sésame. Le
Jàtaka serait la version bouddhiquede ce thème. Je
n'en suis pas très sûr, s'il faut l'avouer3.

1. Sacred Books of the East, XLV, pp. XLII et 29; voir
Matth., xxv, 14; Luc, xix, 11. —H. Jacobi renvoie aussià
l'Evangilesuivant les Hébreux dans la Théophanie d'Eu-
sèbe (PG., xxiv, 688) qui offre des ressemblances plus
étroites avec la source indienne. — M. R. O. Franke a
comparé la parabole du semeur (Marc, iv, 3-8, etc.) avec
celle de Samyutta, IV, 315: Un laboureur a trois champs,
un bon, un médiocre, un mauvais ; il sèmera d'abord le
bon, ensuite le médiocre; enfin, il sèmera ou ne sèmera
pas le mauvais : car ce champ peut au moins donner à
manger au bétail. De même, le Bouddha enseigne aux
moines, aux laïques croyants, aux mécréants. (Comp.
Winternitz, Lesebuch de Bcrtholet, p. 313.) — Il fautoppo-
ser Milinda, p. 248 ; « Un médecin, capable de guérir
toutes les maladies, dira-t-il : Qu'aucun maladene vienne
près de moi! Viennent seulementles bien portants et les
forts! » — On peut rapprocher du « Beaucoup d'appelés,
et peu d'élus », Anguttara, I, 35; Prajnâen 8.000articles,
p. 61, et, avec un peu de « parallélomanie»,.DAamma/)a<fa,
174, Udânavarga, XXXVI, 8. Mais la parallélomauie est
dangereuse! L'école Sâmkhyaet Scot Êrigène établissent
les mêmesquatre catégories : 1. Creans non creata (Prak-
riti), 2. Creata et non creans (Shodaçaka), 3. Creata et
creans (Mahadâdayah), 4. Non creans non creata (Purusha).
— La comparaison de la vtnâ, luth, dans Samyutta, IV,
197 : « Quand Ialyreest brisée, où donc est l'harmonie? »

2. Dansl'Ancien Testament,dit M. Van den Berg, les
traversées miraculeusesde lameretdu Jourdain se font
à pied sec ; d'où on conclurait en toute rigueur que le
miracleraconté par Matthieudépassel'imagination pales-
tinienne? — Xe détail « voyant les vagues » est plus
naturel que le p.i-r;wv Si rèv ihspoi, et l'abandon du navire
par saint Pierre est beaucoup moins motivé que l'entre-
prise du pieux laïquedu Jâtako, — circonstancesqui prou-
vent le caractère secondaire de l'Evangile?— Tout cela,
pour arriver à la modeste conclusion : « Il ne parait pas
impossible que l'épisode ait été emprunté, naturellement
par des voies indirectes, à un cyclede pensées indiennes.»

3. Citons un cas où on a reconnu un «empruntévident»,
et où nous discernons à peine la possibilité d'un « sou-venir » folkloriste : — On lit, Jean, vm, 28 : Quicrédit in
me, sicul dicit Scriptura, flumina de ventre ejus fluent
aquae vivae. M. A. Edmunds croit que « Ecriture » désigne
ici je ne sais quel traité pâli où se trouve décrit un mi-
racle catalogué parmi les manifestations habituelles du
pouvoir magique : « la partie supérieure du corps flam-
boiejde la partie inférieureprocèdentdes torrents d'eau».
— Si on soutient que la métaphore biblique repose surl'idée de fantasmagoriesaqueuses etignées, on ne pourra
que difficilement rendre cette opinion plausible. Mais la
fantasmagorie décritedans le Patisambhidâmagga a sans
doute des attachesdans les croyances populaires.

,
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Que des contes populaires aient trouvé place dans
l'hagiographiechrétienne, la chose d'ailleurs n'est
pas douteuse.

La légende de saint Eustache< entretient avec le
Jàtaka 12 de la collection pâlie d'étroites relations.
Ce Jàtaka,qui est représenté sur des bas-reUefs anté-
rieurs à l'ère, chrétienne, met en scène un roi Brah-
madatta, adonné, comme Placidas-Eustaehe, aux
plaisirs de la chasse: le futur Bouddha, encestemps-
là roi des cerfs, rencontre le roi et le convertit.Pour
la seconde partie de l'histoire d'Eustache, on a l'em-
barrasduchoix : Viçvantaraet bien d'autres perdent,
pour les retrouver, leur femme et leurs enfants. —
Faut-il, avec MM. Speyer et Garbe, conclure à la
dépendance directe des légendes chrétiennesen ques-
tion ? Le R. P. DBLEHAYE, dont la compétence est
grande,hésiteà l'accorder: « Je ne sais si lès ressem-
blances incontestables entre les thèmes s'étendent
suffisamment aux détails pour permettre une con-
clusion aussi absolue2. » En effet, le récit chrétien
n'est pas un décalque du conte pâli, comme c'est le
cas pour l'histoire de saint Joasaph. « Les motifs que
l'on a signalés proviennent de la grande réserve des
contes populaires dont la source est dans l'Inde,
d'après les meilleurs connaisseurs... Ce serait aller
trop loin que de s'imaginerqu'un hagiographe,ayant
lu les Jàtakas ou entendu raconter la version qu'ils
représentent, soit parti de là pour rédiger l'histoire
de saint Eustache. Le récit dont il s'est directement
inspiré avait probablement, au cours de longues
pérégrinations, subi des modifications profondes, et
je ne sais s'il est défendu de supposer qu'il repré-
sentait mieux que le Jàtaka même la version pri-
mitive... » M. A. EDMUNDS (Monist, 1912, p. i38)
s'étonne que M. Garbe reconnaissel'origineindienne
de la légende de S. Eustache et nie l'origine boud-
dhique du récit évangélique de la tentation, etc.
Mais, d'abord, on conçoit très bien qu'un saint soit
tenté au début de sa mission ou, comme c'est le cas
pour le Bouddha, au moment de sa crise psycholo-
gique, tandis que l'histoire du cerf expliquant au
chasseur qu'il est absurde et immoral de tuer les
animaux, a été probablementinventée dans le pays
où les animaux parlent; ensuite, si le récit de la ten-
tation a été calqué, comme l'affirme M. A. Edmunds,
sur le Samyuttanikâyaeollationné avec le Dlghani-
kâya, c'est donc que Lue connaissait à fond la Utté-
rature pâUe, ce qui n'est pas, sans doute, métaphy-
siquement impossible! Tandis que la diffusion des
contes populaires,d'où qu'ils soient autochtones,est
prouvée à l'évidence.

Autre point. Un exemple illustre montre combien

1. GASTEII, J R A S, 1894, 335-340-, J. S. SPEYER, Bud-
dhistischc Elementen in eenige episoden uit de legcnden
van S. Hubertus en S. Eustachius, Teol. Tijdschrift,XL,
427-453; De Indische oorsprong van den heiligen reus Sint
Chrisiophorus, Bijdr. lot de Taal-Land-en Volkskunde
van Nederlandsch-Indîe,'}',IX.368-369 ; RICHARDGARBE,Was
ist in Chrisientum buddhistischer Herkunft? et Buddhis-
iisches in der christlichen Légende, Deutsche Rundschau,
1910, Juli, 73-86; 1911, Oct„ 122-140; ces deux mémoires
traduits dans Monist (Chicago), 1911, 509-563, sous le
titre Contributions of Buddhism to Chrislianity.Réplique
de A. EDMUNDS et W. H. SCHOFF dans Monist, 1912, 129-
149. Compte rendu de H. DELEHAÏE dans Musêon, 1912,
1, auquel je renvoie le lecteur.

2. « La solution un peu simpliste qui rattuche directe-
ment la légendechrétienne aux traditions bouddhiques
paraîtra moins probable si on essaie de suivre à travers
les diverseslittératures les vestiges des contes qui sont
à la base de la légende d'Eustache. » Le P. Delchaye
signale des mémoires publiés dans StudiMedievali,1909,
et dans Archiv fur das Studium der neueren Sprachen,
CXXI, p.3i0.

le R. P. DELEHAYB araison de mettre en doute l'hy-
pothèse de l'emprunt. On connaissait de longue date
une version bouddhique du Jugement de Salomon:
mais cette version, de source tibétaine, pouvait être
très jeune et postérieureaux influencesnestoriennes,
etc., en Asie centrale. Cependant BBNFEY (Panca-
tanlra, II, 544) croyait à l'origine indienne.MaxMiiL-
LEH (LastEssays, I, 280) laissait la questionouverte:
« Ce qui est bien surprenant », dit M. R. G-ARBB
(Deutsche Rundschau, avril igi2, p. 84), « car il n'y
avait qu'une réponsepossible, aussi longtemps qu'on
ne possédait que la version tibétaine, qui pouvait
avoir:été rédigée des siècles après le premier contact
des missionnaireschrétiens et du Tibet... Mais le
problème se présente sous un jour nouveau depuis
qu'on a trouvé la réplique du Jugement de Salomon
dans le Jàtakapâli (Commentairedelà slance 546, a).
L'influence chrétienne esl impossible et la question
d'emprunt doit être résolue d'une autre manière...
Le récit des Rois ne peut pas être postérieur au
vie siècle: il est donc certain que l'hébreu est l'ori-
ginal et que le parallèle bouddhique,beaucoup plus
jeune, est un emprunt. » M. GAUBE confirme cette
conclusion en observant que le récit biblique est
plus barbare que le récit pâli, où il n'est pas ques-
tion de couper l'enfant en deux : le sage fait tracer
une ligne sur le sol, et l'enfant appartiendra à ceUe
des deux mères (la vraie et une ogresse) qui sera
capable d'attirer l'enfant de son côté. Tiré par lés
bras et par les pieds, l'enfant crie, et la vraie mère
cède. « De qui le coeur est-il le plus doux pour l'en-
fant? de la vraie mère ou de la fausse mère?» —Donc, à une époque fort ancienne, « des récits ont
pu voyagerde la Palestinedans l'Inde ».

Je n'en disconviens pas; mais, en vérité, c'est de
l'origine de la vieillesapience orientale qu'il faut ici
décider. Un point est hors de doute: il ne peut être
questiond'emprunt direct. Ce mode d'explicationne
doit être admis que lorsqu'il s'impose (légende de
Joasaph) : à être plus indulgent, on s'expose trop
souvent à des déconvenues.

Comme on voit, à l'exception de la légende de
saint Joasaph et peut-être de quelque vie de saint,
on ne relève aucune trace problable d'emprunt
bouddhique dans les récits chrétiens,qu'ils soient
canoniques, apocryphes ou hagiographiques. Le
problème des soi-disant emprunts de nos livres
n'existe pas : le seul problème est celui que posent
des ressemblances parfois étroites, le plus souvent
moins étroites en fait qu'elles ne le sont en appa-
rence. Nous avons dit comment, à notre avis, il con-
vient de le résoudrelorsqu'onenvisageleculte dévot
d'un dieu-homme,si répandu dans l'Inde; les mêmes
considérations valent pour quelques-uns des paral-
lélismes que nous avons relevés dans ce paragraphe
(maternités surnaturelles, etc.), et aussi pour ceux
qui concernent le culte ou les rites.

). En effet, les ressemblances entre le bouddhisme
et le christianismene sont pas toutes d'ordre nar-
ratif ou dogmatique;sous le rapport du culte et de
l'organisation monacale, il y a aussi bien des détails
à signaler. M. Garbe, qui repousseavec énergie les
hypothèses de MM. Van den Berg, etc., sur les
Evangiles, « se déclare au contraire impressionné
par les nombreuses ressemblances extérieuresdes
deux religions,Illeurtrouvetantdepoints communs
qu'U n'hésite pas à recourir à l'hypothèse de l'em-
prunt dans une large mesure, et il cite à l'appuile
rosaire ou chapelet, les couvents des deux sexes, la
distinction entre novices et profès, le cétibat et la
tonsure des clercs, le culte des reliques,la crosse,les
tours des églises, l'encens, les cloches. Ne dirait-on
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pas que l'Eglise n'a fait que mettre son empreinte
sur uneorganisation existante?

« Avant de se laisser éblouir par cet ensemble
imposant, il convient d'en examiner les éléments unà un. Il y a des cas où l'emprunt par l'Eglise esl cer-tain, mais ce n'est pas au bouddhismequ'elle s'est
adressée. Prenons, par exemple, le nimbe dont
nous entourons la tête du Christ et des saints;...ce
n'est pas à leurs confrères bouddhistes que les
artistes chrétiens ont pris ce motif » ; les uns et les
autres le tiennent du monde ancien. « De même, les
origines de la vie religieuse dans l'Eglise chrétienne
sont assez connues pour qu'on soit amené à voir
dans les deux monachismes des institutionsindépen-
dantes qui, parties de principes analogues, ont
abouti à des formes semblables1. Il ne faut pas aller
jusqu'aux Indes pour expUquer l'usage de l'encens.
Moins encore pour la pratique du rosaire. M. Garbe
croit que le rosaire, qui est connu des bouddhistes
comme des sectesbrahmaniques,estune importation
des croisés. Il trouve même dans le nom de l'objet
une preuvede son origine indienne, d'aprèsA. Weber,
par une confusion du mot japamâlâ, guirlande de
prières,japamâlâ,guirlande de roses :japa:=prière,
japâ = rose2. On n'est pas plus ingénieux! Mais ces
arguments ne résistent pas à l'épreuve des faits.
L'usage de compter les prières sur des grains enfilés
est antérieur, en Occident, à la première croisade et
Guillaume de Malmesbury (•}• ii43) nous apprend
que Godiva, femme du comte Leofric, avait un cir-
culum gemmarumquem filo insuerat ut singularum
contacta singulas orationes incipiens numerum nonpraetermitteret3. De plus, le nom primitif de cet
objet n'est ni chapelet, ni rosaù'e. Le plus commun
est celui de paier noster, qu'il a gardé dans certains
idiomes (par exemple en flamand), et dont la signi-
fication saute aux yeux... Du moment que l'usage
s'introduisit de répéter un grand nombre de fois la
même prière, par exemple 5o fois ou i5o fois l'orai-
son dominicale, le besoin d'un compteur se fit sentir.
La forme la plus simple de compteur, c'est un nom-
bre déterminé de petits cailloux ou de grains quel'on faitpasser d'un monceau à l'antre. Leperfection-
nementqui consisteà enfiler les grains suruncordon
est si élémentaire qu'on peut bien admettre que les
Occidentaux ont été capables de l'inventer de leur
côté--4.

1. GOSLET D'ALVIELLA, Ce que l'Inde doit à la Grèce
(Paris, 1897), p. 185 et suïv., dit très judicieusement:
Ces usages (circumamïraîations,exorcismes,litanies, etc.)
peuvent s'expliquerpar doB raisonnements généraux qui
se retrouvent dons tous les cultes... Les pratiques de
l'ascétismesont à peu près aussi vieilles que la religion.
Gr, partoutoù les ascètes se sont groupés pour pratiquer
plus aisémentou plus complètementles austérités de la
vie contemplative, ils ont créé des associations commu-nautaires conçues sur un plan analogue... » De même
qu'au moyen âge un serfne pouvaitentrerenreligion sansle congé du seigneur, de même la communauté bouddhi-
que exige le consentement des parents, des maîtres, des
seigneurs. Et ce principe,en Occidentcomme en Orient,
doit fléchir dans certainescirconstances.

2. Cette confusion n'est pas attestée dans les sourcesindiennes. A WEBER, Abh. de Berlin, 1867, 340-341; Ind.
Ami., IV, 250; Ind. Literatur, 1876, p. 326, KÔPPEN,
Buddha, II, 319, suppose que la première forme du cha-
pelet fut le collier de crânes porté par les Çivaïtes.

3. Gesta Pontificum (London, 1870), p. 311. Sur toute
cette question, voir les articles du P. THURSTON dans le
Montk, oct. 1900, avril 1901, sept. 1902, juillet 1903, mai-
juin 1908.

4. Pour des computs trèsélevés, les bouddhisteschinois
ont des images qu'ils percent de trous d'aiguille. Voir
J. J. M. I>E GROOT, Seclarianismand Religions Persécution
in China, Amsterdam, 1903-1904.

« Il faudrait de mêmeexaminer de près les autres
détails du tableau. On n'a jamais prétendu sérieuse-
ment que l'EgUse ait créé tous les rites dont elle se
sert pourhonorer Dieu, qu'elleait inventé les moyens
par lesquels s'exprime chez elle le sentiment reli-
gieux. Mais il ne s'agit pas de cela ici. On veut
savoir si elle a emprunté quelque chose au boud-
dhisme, et si l'emprunt s'est fait sans intermédiaire.
Dès que cela sera démontré par des arguments
plausibles,nous ne ferons aucune difficulté de l'ad-
mettre. Mais ce n'est pas une de ces hypothèses
qu'il suffit d'énoneer pour entraînerla conviction '. »

Louis DB LA VALLÉE POUSSIN.

INDEX. — I. Sa définition et son contenu. —U. Esquisse historique. — III. Valeur de l'Index et
portée de ses interdictions.— IV. Qui peut imposer
un Index?— V. Légitimité et nécessité de l'Index.
— VI. Réponse aux objections.

I. T>éflnition et contenu. — L'Index est le cata-
logue des livres que le Saint-Siège a condamnés
comme nuisiblesà la religion ou à la saine morale et
dont la lecture et la détention sont, sauf dispense
légitime, interdites aux fidèles. Des auteurs français
l'ont parfois appelé Indice; mais le premier nom aprévalu. La raison de l'une et l'autre appeUation est
évidente, le catalogue en question ayant pour objet
d'indiquer authentiquementou de dénoncer les ou-
vrages pernicieux.Outre les ouvrages prohibésnom-
mément, il en est qui sont défendus par des règles
générales qu'on trouve au commencement de toutes
les éditions de l'Index. Autrefois.lorsqu'unécrivain
avait donné des preuves non douteuses de ses ten-
dances obstinémentmauvaises,l'Index interdisait la
lecture de tous ses Uvres tant à venir que déjà
publiés, même de ceux qui eussent pu en soi n'être
pas mauvais. Le motifdeces condamnationsglobales,
prononcées « m odium auctoris », était double :
infliger à l'auteur une punitionbienméritée; surtout,
prémunir les fidèles contre ses productions, entre
lesquelles il leur est souvent difficile de faire les dis-
tinctions nécessaires. Mais cette sévère formule a
disparu de la plus récenteédition de l'Index, et avec
elle son applicationest supprimée. Certains livres
ne sont point proscrits absolument, mais provisoi-
rement et jusqu'à ce qu'ils aient été corrigés (do-
nec corrigantur). Cette correction ne pouvait jadis
être entreprise que par la congrégation même de
l'Index ou sur son ordre; actuellement, il suffit que,
faite par l'auteur ou par n'importe qui, elle
soit soumise au contrôle de la congrégation et
approuvéepar eUe avant toute nouveUe publication
de l'ouvrage.

II. Esquisse historique. — L'origine de l'Index
comme recueil spécial et sous ce titre neremontepas
au delà du xvi' siècle. Mais, sans parler du « Frag-
ment de Muratori », .extraitdisciplinairequi remonte
à l'an ig6 environ el qui, à côté des livres divine-
ment inspirés et des livres édifiants, permis ou
recommandés, au moinspour la lectureprivée,signale
déjà d'autres livres de provenance hérétique, « ne
pouvant pas être reçus dans l'Eglise » ; dès le
v' siècle, dans un concileromain tenuen 4g6, le pape
GÉLASE I" publiait une liste d'écritsmis au ban de la
société ecclésiastique et de l'orthodoxie. GHATIEN
nous l'a conservée dans son Décret (Can. Sancta
Romana, c. 3, d. 1-5). Vers la fin du xv* siècle, les
abus naissants d'une invention excellente, de l'im-
primerie, attirèrent nécessairement l'attention des

î. H. DELEHAYE,Muséon, 1912, 1.



703 INDEX 704

souverains pontifes.INNOCENTVIII,en i/|8-, ÂLEXAN-
DHKV (bulle Inter multipliées, du i" juin i5oi), et
LÉON X (b. Inier sollicitudines, du 4 niai 1515), se
préoccupèrent de contenir dans le devoir les impri-
meurs et éditeurs trop peu soucieux des intérêts de
la foi et de la moralité: ils statuèrent que rien ne
pourrait être imprimé sans autorisationde l'évêque
du lieu ou de son vicaire général. LÉON X et, après
lui, CLÉMENT VII allèrent plus loin, en portant une
défense spéciale de lire les écrits de Luther. Cepen-
dant, sous la pression des circonstances, des listes
prohibitives particulières à divers diocèses ou à
diverses provinces paraissaient successivement (cf.
PÉRIÈS, L'Index, Paris, i8g8). Mais le nombre des
mauvaises publicationscontinuantà croître, PAULIV
fit dresser et promulguer, d'abord en i55j, puis en
i55g, un catalogue des livres dont il interdisait
l'usage.C'était la premièreébauche d'un Index géné-
ral. Persuadé de son utilité, le concile de Trente eut
à coeur de la compléter et de la perfectionner.Une
commission d'évêques et de théologiens, désignée
par lui pour ce travail, ajouta en tête du recueil, sur
la publication,la lectureet la détentiondes ouvrages
repréhensibles, un ensemble de règles auxquelles
PIE IV donnaforce légale ( 1564). Les règles primitives
ont été depuis lors retouchées, suivant les conjonc-
tures et les exigences des temps et des milieux,par
CLÉMENTVIII (i5gô), par ALEXANDRE VII- (i664), par
BENOIT XlV(i?53 et 1^58), et enfin par LÉON XIII,
<lans sa constitution Officiorum ac munerum, du
25 janvier 1897. Cette constitution et les Décrets
généraux, en quarante-neufarticles, y annexés et
publiés avec elle, régissent désormais toute la ma-
tière. Seuls, quelques détails de procédure ont élé
précisés par PIE X, danssa Constitution Sapienti con-
silio, du 2g juin igo8. C'est aussi sous Léon XHIqu'a
paru, à Rome, en igoo, la dernière édition officielle
•de l'Index librorum prohibiiorum.

PAUL IV avait laissé le soin de rechercher et de
condamner les mauvais livres à la congrégation du
Saint-Office.Mais saint PIB V institua dans ce but
une congrégationspéciale, dite de VIndex(i5")i), qui
fut définitivementorganisée et complètement séparée
-du Saint-Office par SIXTE-QUINT,en i588. C'est de
cette congrégation qu'émanent aujourd'hui la plu-
part des condamnations.Quelques livres cependant,
à cause de leur malice exceptionnelle, sont censurés
soit par décretdu Saint-Office, soit par une buUe ou
:par un bref du Pape; ces circonstances sont toujours
•consignéesdans l'Index. Une disposition spéciale de
la constitution Sapienticonsilio porteque désormais,
•à raison de l'identité de leur objectif principal, qui
-est la défense de la foi catholique, les cardinaux
membres, les consulleurs et les fonctionnaires du
Saint-Office et de l'Index pourront toujours, sous le
.sceau du secret professionnel,se communiquer les
uns aux autres tout ce qui se rapporte à la prohibi-
tion des livres.

III. Valeurde l'Index et portéede ses interdic-
tions. — Les règles de l'Index et les défenses parti-
culières qu'il contient sont en soi des mesures disci-
plinaires. Si,généralement, elles s'inspirent de consi-
dérationsdoctrinales, il arrive aussi qu'elles soient
dictées uniquement par des considérationsd'oppor-
tunité; el certains ouvrages, d'abord mis à l'Index,
•ont pu en être effacés plus tard. Telle la célèbre et
savante oeuvre dé BELLARMIN, les Dispulationes de
conlroversiisfidei,queSixte-Qniuty avait fait insérer,
à cause de la théorie du pouvoir indirectdu papesur
le temporel des princes, et que, peu d'années après,
Grégoire XIV en fit disparaîtresans que la condamna-
tion eût jamais été promulguée officiellement (cf. LE

BACIIELET, Etudes, t. CXI, p. 227-246 : Bellarmin à
l'Index). Nous avonsvu du reste que les règles géné-
rales, qui tracentune ligne de conduite non seulement
à chaque fidèle, mais même à la congrégationde l'In-
dex, ont été modifiéesà diverses reprises; suivant la
doctrinecommunedes théologiens, elles n'atteignent
plus aujourd'hui tous les livres qu'elles atteignaient
précédemment. On peut donc violer les défenses de
l'Index sans pécher contre la foi. A plus forte raison
le pourrait-on sans encourir la note ' d'hérésie,
mêmedans les cas où unecondamnationest motivée
par des erreurs de doctrine. Bien qu'un jugement
doctrinal de cette sorte se rattache en quelque façon
au dogme et à l'exercice de l'infaillibilité de l'Eglise,
il n'est pas infaillible;car les décrets des congréga-
tions romaines ne le sont pas, fussent-Us ratifiéspar
le Pape. Le privilège de l'infaillibilitéest personnelau
Souverain Pontife, il appartient donc exclusivement
aux actes qui, revêtus d'ailleurs de tous les carac-
tères d'une définition dogmatique, émanent directe-
ment de l'autorité suprême. Par conséquent, celui-là
seul tomberait dans l'hérésie à l'occasion d'un livre
condamné pour assertionserronées, qui, non content
de transgresser la loi prohibitive,nierait en outre
formellement soit l'infaillibilité restreinte aux limi-
tes que nous venons d'indiquer, soit toute autre
vérité clairement définiecomme dogme.

Mais les décrets de la S. C. de l'Index, même sim-
plement confirmés in forma communi par le Souve-
rain Pontife, obligentcertainementtous les fidèles de
tous les pays, et ils les obligentgravement, de leur
nature;néanmoins,si la matière de la lecture est très
restreinte, ouïe temps de la détention fort court, la
faute ne sera que légère. On a dit parfois que ces
prohibitions seraientpures mesures <t de police doc-
trinale externe ». Lemoindredéfaut d'une semblable
affirmation est d'être absolument trop vague et de
prêter flanc à une foule d'équivoques. Veut-on signi-
fier que les sentences prohibitives ne portent point
sur les idées et dispositions intimes de l'écrivain,
qu'elles ne contiennentdonc à son adresse ni blâme
ni flétrissure?C'est chose admise par tout le monde.
Mais irait-on jusqu'à prétendre que l'oeuvre et les
opinions y exprimées, prises en elles-mêmeset objec-
tivement, ne soientnullementjugées niatteintes? Ce
seraitune interprétation qu'excluentles déclarations
répétées du Saint-Siège et les formules mêmes de
certaines condamnations. Les défenses de l'Index
impliquent une appréciation et une dénonciation
autoriséesdu livre comme repréhensible,c'est-à-dire
comnie entaché de vues erronées concernantla foi
ou les moeurs, ou au moins comme dangereux et
inopportun; et, conséquemment, elles appellent de
la part des auteurs et des chrétiens en général plus
que la soumission extérieure. Ce n'est pas assez de
ne rien faire ni dire qtii aille visiblementà rencontre,
de leur accorder le respect du silence,silehtium ôbse-
quiosum); on leur doit en outre une certaine soumis-
sion de l'intelligence, un certain assentiment inté-
rieur, non pas sans doute cet assentiment absolu,
qui ne peut être exigé que pour des définitions in-
faillibles, mais un assentiment prudemmentet pro-
visoirementfermé, proportionné aux circonstances
et pouvant, selon le cas, se rapporter soit à la vérité
du contenud'un ouvrage, soit à son opportunité.Le
plus souvent, les mobiles concrets auxquels la S. C.
de l'Index a obéi restent son secret. Alors chacun
peut suspendre son jugement et son assentiment
quantà l'objet précis de la condamnation.Mais par-
fois le Saint-Siège,comme il l'a fait naguèreà propos
des livres d'Herniann Schell, demandeà l'auteur une
rétractationou prend soin d'informerlepublicqu'une
défense a été motivée par des propositions hétéro-
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doxes ou suspectes d'hétérodoxie. En ce cas, il n'est
plus permis de recourirà des atténuations supposant
que la seule question d'opportunitéa été en jeu.

Quelques gallicans du xvn* et du xviir* siècles, se
fondant, disaient-ils, sur d'anciens usages et privilè-
ges, ont prétendu que l'Index n'avait pas force de
loi en France ; c'est une prétentioninsoutenable,sans
nul fondementni théologique ni juridique, opposée
même à tous les principes. Il suffirait, pour la réfu-
ter, de renvoyer ses défenseurs à la doctrine unani-
mement admise peu d'années auparavant par leurs
compatriotes et proclamée dans les conciles provin-
ciaux d'Aix, en i58i, de Toulouse, en i5go, d'Avi-
gnon, en i5g4, etc. Cette opinion est d'ailleurs com-
plètement abandonnée aujourd'hui. Un grand nom-
brede synodesprovinciaux et diocésainsd'uneépoque
récente, reprenant spontanémentla chaîne, quelque
peu obscurcieplutôt qu'interrompue,de la tradition
nationale,ont signalé le caractère obligatoirede l'In-
dex; d'autres, tels que le concile provincial de Tou-
louse, de i85o, et celui de Reims, de i85^, quiavaient
d'abordomis la mention expresse de ce point, l'ont
ajoutée, à la demande de la congrégation romaine
chargée de la revision de leurs actes. BENOÎT XIV, en
1757, avait formellement déclaré que les décrets de
l'Index liaient tous les fidèles en tous lieux ; et
LÉON XIII, dans la constitution Officiorum, qui fait
loi en l'espèce, renouvelle expressémentcelte décla-
ration : « Les livres, est-il dit à l'article 45, condam-
nés parleSiègeApostoliqueseront considérés comme
prohibés dans le monde entier et en quelque langue
qu'ils soient traduits. » (Cf. CHOUPIN, Valeur des déci-
sions doctrinales et disciplinaires du Saint-Siège,
Paris, igoj.)

Par rapport à la sanction pénale, les oeuvresmises
à l'Index peuvent se ramener à deux catégories.
La première est définie dans un article de la consti-
tution^osfoi/caeSedis,reproduit textuellementsous
le numéro XLVII des Décréta generalia de LÉON XIII.
Cet article décrète l'excommunication spécialement
réservée au Pontife Romain et à encourir de plein
droit (ipso facto), contre « tous ceux qui, sciemment
et sans l'autorisationdu Saint-Siège, lisent les livres
des apostats et des hérétiques dans lesquels l'hé-
résie est défendue, ou bien des livres d'un auteur
quelconque, nommément condamnés par lettres
apostoliques », et aussi contre « ceux qui détiennent
les livres susdits, qui les impriment ou qui leur
prêtentappui, de quelque façon que cesoit ». L'usage
des autres livres condamnés constitueune violation
du droit naturel et du droit positif, mais n'entraîne
aucunecensure, à moins que la sentence du juge ou
du tribunal ecclésiastique n'en ait fait mention ex-
presse. J'ai dit : l'usage des autres livres..., pour ne
pointparler de la peine canonique infligée à certains
imprimeurs et éditeurs par l'article XLVIII des Dé-
créta generalia,quiporte: 1 Ceux qui imprimentou
font imprimer sans l'approbation de l'ordinaire des
livres, des annotations ou des commentaires de la
Sainte Ecriture,encourent par le fait même une ex-
communication non réservée. »

IV. Qui peut imposer unIndex? — L'admission
ou la condamnationd'un livre en tant qu'il intéresse
la foiet la morale chrétiennes est une indication auto-
riséeouune prohibitionobligatoire pour lesfidèles, et
elle constituesoit un laissez-passersoit un obstacle
légal à la lecture privée comme à celle quise ferait en
public;elle est doncdu ressort de la puissance spiri-
tuelle, qui seule est directement chargée des intérêts
de lareligionet s'imposesûrementà la consciencedes
croyants. Si l'histoire nous montre parfois l'inter-
vention des princes sécuUers dans les affaires de ce

genre, elle nousapprendaussique cette intervention
ne fut jamais admise comme légitime qu'à la condi-
tion de se produire de concert avec les représentants
du pouvoir ecclésiastique, pour seconder leur action
ou appuyerleurs décisions. C'est ainsi que Constan-
tin, Arcadius, Théodose et Marcien proscrivirent les
écrits d'Arius, des Manichéens, de Nestorius et des
partisans d'Eutychès. Plus récemment, en i53g, au
témoignage de LLORENTE (Histoire de l'Inquisition
d'Espagne), Charles-Quint,désireux de promulguer
dans ses Etats un catalogue de livres défendus, ob-
tint du pape PAUL III une bulle approuvant son des-
sein. Ce catalogue ne parutqu'en i546, sous ce titre:
« Mandement de l'impérialeMajesté, donné et publié
en l'an XLVI, avec catalogue, intitulation ou décla-
ration des livres réprouvez, faicte par Messieurs les
Docteursen sacréeThéologie de Luniversité de Lou-
vain, à l'ordonnance et commandement de la sus-
dicte Majesté impériale. » U n'appartient qu'au Sou-
verain Pontife ou à un concile oecuménique de
porter, par eux-mêmes ou par personnes à ce délé-
guées, une défense qui oblige l'Eglise universelle;
mais les évêques peuvent exercer le même acte de
juridiction dans leurs diocèses respectifs. L'arti-
cle xxix des Décréta generalia de LÉON XIII leur en
fait même un devoir;et, pour renforcer leur autorité
et leur action, le papedéclare qu'en cette matière ils
pourront procéder « comme délégués du Siège apos-
tolique ».

V. Légitimité et nécessité de l'Index. —
1ePreuvede raison théologique.—Le droitqu'a l'EgUse
de proscrire certains ouvrages repose d'abord,d'une
part, sur la puissance qui lui a élé donnée et le de-
voir qui lui a été imposéde veiller à la conservation
de la foi et des moeurs, de l'autre, sur le dommage
que causent aux individus et à la société les lectures
malsaines. Si un chrétiena tout à craindre de la fré-
quentation d'hommes impies ou libertins, si « les
mauvais discours corrompent les bonnes moeurs »
(I Cor., xv, 33), ainsi en est-il, à plus forte raison, de
la lecture d'écrits dans lesquels l'incrédulité et l'hé-
résie ont répandu leur venin, que l'immoralitéa
souillés de ses tableaux dangereux ou effrontément
lubriques. On a dit souvent qu'un livre est le com-
pagnonleplus assidu, l'ami leplusûdele. Il estégale-
menlexactde dire que c'est un maître ouun prêcheur
déguisé, aussi opiniâtre qu'habile et insinuant :
c'est le conseiller dont la voix, écoulée avec le moins
de défiance, pénètre le plus sûrement dans l'intelli-
gence et dans le coeur. Insensiblement, sans heurter
beaucoup nos idées ni froisser nécessairement nos
sympathies, sans susciter du moins aucune des ob-
jections que l'amour-propre, à défaut de la raison,
ne manqueraitpas d'opposer aux propos d'un inter-
locuteurvivant, le livre, grâce à son impersonnalité
même, fait son oeuvre; il verse ses pensées et ses
sentiments dans l'àme du lecleur, il les y grave
d'autant plus profondément que celui qui les reçoit
ne soupçonne pas qu'ils lui viennentdu dehors et
croit s'être formé à lui-même sa conviction, son in-
clination ou son aversion à l'endroit des personnes
et des doctrines II n'est point, peut-être,depuissance
de suggestion qui soit eomparable à celle de la lec-
ture, parce qu'il n'en est point qui se rapproche
autant de l'autosuggestion. Tel est le secret de Pin-
fluence délétère de tant de publications contempo-
raines, telle la cause des ravages effrayants de la
presse irréligieuse et licencieuse.

L'Eglise se doit donc à elle-même, elle doit aux
âmes qui lui sont confiées d'éloigner, autant que
possible, ces occasions de perversion. Voilà pour-
quoi elle défend à tous ses sujets soit de lire, soit de

Toiae II.
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conserver, sans son autorisation spéciale, des ouvra-
ges reconnus nuisibles. En agissant ainsi, elle mon-
tre, dans sa sphère supérieure,la sollicitude d'une
mère qui refuse à ses enfants des aliments qu'elle
sait vénéneux ou suspects; elle imite la sévère pré-
voyance d'un père qui arrache une arme à feu des
mains de son fils imprudent; elle veille à sa propre
sécurité, comme la société civile, qui ne permet pas
de colporter, sinon sous certainesconditions et avec
un ensemble de précautions déterminées et contrô-
lées par elle, des objets et des engins spécialement
dangereux,de lapoudre, de la dynamite et d'autres
matières inflammables ou explosibles; enfin, sem-
blable à un sage gouvernement, qui interdit et pu-
nit toute attaque contre les institutions sociales
existantes ou toute provocationà l'immoralité, telle
que l'exhibition de peintures manifestement obscè-
nes, elle prétend assurer à ses fidèles la conserva-
tion des biens de l'ordre le plus élevé.

Ces raisons suffisent pour faire justice des décla-
mations desprotestants et des rationalistes contre le
point de législation qui nous occupe. Quiconque re-
connaît à l'Eglise du Christ le caractère de société
véritable, hiérarchique,et réfléchit à l'objet essentiel
de sa mission, qui est de maintenir el de promouvoir
l'observation de la loi chrétienne, dans sa partie
théorique comme dans ses applications pratiques,
doit avouer que les papes, en flétrissant les écrits
impies ou immoraux, se montrent justement sou-
cieux des intérêts des âmes et accomplissent le plus
impérieuxdes devoirs.

2° Preuve tirée du sentiment et de l'usage uni- i

versels. — On peut invoquer en faveur de la même ;

discipline le sentiment unanime de tous les peuples \

et de toutes les sectes, y compris lès soi-disant ré-
formateurs du xvi' siècle. Chez les Juifs, à cause de
quelques tableaux dangereuxpour l'imaginationdes
jeunes gens ot d'énoncés ou de récits dont le vrai :

sens dépassait la portée de leurs intelligences, la ',

lecture de la Genèse,du Cantique des cantiques et de
plusieurschapitres d'Ezéehiel n'était permise à per-
sonne qui n'eût atteint l'âge de vingl ans au moins.
Au témoignage d'Eusèbe, le roi Ezéchias fit jeter au
feu des livres qu'on attribuaitfaussementàSalomon,
de crainte qu'ils ne devinssent pour le peuple une
occasiond'idolâtrie. Les païens même n'étaient pas
moins persuadés de la nécessité de s'opposer à tous
les excès de plume. CICÉRON (De nat. deorum, liv. I,
ch. 23) et LACTANCE (De ira Dei, ch. rx; Migne, P. L.,
t. VIII, p. g8) nous rapportentque Protagoras d'Ab-
dère fut banni de la ville et du territoire d'Athènes
pour avoir mis au jour un écrit où il disait : « Que
les dieux existent, c'est ee que je ne puis ni affirmer
ui nier. » Son ouvrage fut brûlé au milieu de l'agora.
Les Romains, aussi bien que les Grecs, étaient
d'une grande sévérité sur ce point; nous en avons
pour garants TITE-LIVE, VALÈRE-MAXIME, SUÉTONE,
SÉNÈQUE, TACITE (cf. DEVOTI, Instiiutiones canonicae,
l. IV, lit. vu, § 3). TITE-LIVE cite (1. XXV, c. i) un
décret du préleur M. Attilius ordonnant d'anéantir
les livres prophétiquescarthaginois.

Toutes les communions chrétiennes ont cru devoir
se défendre par des mesures analogues. Saint ATHA-
NASE, saint VICTOU DE VITE et saint THÉODOHB STD-
DITE racontent que les Ariens, surtout Grégoire de
Cappadoce, patriarche d'Alexandrie,que Genseric et
Hunerie, rois des Vandales, que les iconoclastes, li-
vraient aux flammes les livres des Catholiques. Tout
le monde sait que LUTHERse passa la même fantaisie
à l'endroit du Corpus juris canonici. Ses disciples
proscrivirent également les productions des Zwin-
gliens et des Calvinistes,alléguant,comme précédent,
la défense portéepar les empereurs Théûdose, Valen-

iinien et Marcien, de lire ou de transcrire les oeuvres
de Neslorius, d'Eutychès et des Apollinaristes.On
peut voir dans ZACCAIUA (Storiapolemica délie proi-
bizïoni de libri, dissert, i, ch. 7) comment les Calvi-
nistes ne voulurent point demeurer en reste de bons
procédés avec les Luthériens.

3° Preuve tirée delàpratique constante del'Eglise.
— En agissant comme nous venons de le dire, les
sectaires de toutes nuances rendaient témoignage àla
pratique constante de l'Eglise, aussi conforme à
l'Ecriture que fondée sur le bon sens et sur l'histoire
du genre humain. Saint Paul, en effet, n'a-l-il pas
mis les fidèles en garde contre la peste desmauvaises
doctrines? Non seulement il affirme que « les con-
versations malsaines gâtent les bonnes moeurs »,
qu'il faut « éviter lès entretiens vains et profanes,
qui conduisent à l'impiété et dont le venin se répand
comme la gangrène » (II Tint., 11, 16, 17), ee qui doit
s'entendre assurément des discours écrits autant et
même plus que dés discours parlés ; mais nous lisons
dans les Actes des Apôtres (xix, ig) qu'à la suite de
ses prédications à Ephèse, « beaucoup de ceux qui
avaient exercé les arts magiques apportèrent leurs
livres et les brûlèrent en présence de tous », et l'on
calcula qu'il y en avaitpour une somme de cinquante
mUle deniers. On peut donc dire à la lettre, en se ba-
sant sur ce fait important, que l'usage de soustraire
à la circulationles ouvrages dangereux et de les dé-
truire est un usage apostolique. Les Pères, les con-
ciles et les Papes de tous les siècles s'y sont montrés
fidèles. Ainsi ont fait, entre beaucoup d'autres, saint
CYFRIEN à l'égard des productions schismaliques, le
concile de Nicée à l'égardde la Thalie d'Àrius, et un
grand nombre de Pontifes romains. En 4oo, l'évêque
d'Alexandrie, THÉOPHILE,interdit les livres d'Origène
el en informa AnastaseI", qui approuva la mesure.
Cinq ans plus tard, en 4o5, INNOCENTIer, répondant à
'Exupère, évêque de Toulouse, au sujet d'une Uste
d'écrits apocryphes,déclaraitqu'a il fallait non seu-
lement les écarter, mais les condamner » (Epist. vi,
n. i3; P. L., t. XX). Saint LÉON LE GRAND stigmatise
à son tour, en 443, tous les écrits manichéens,
et, en 447i ceux des Priscillianistes d'Espagne
(Epist.vin, xv et seq. ; P. L., t. LIV). Nous avons déjà
mentionnéle décret de GÉLASE I" (4g6) établissant
la distinction des « livres qu'il faut recevoir et des
livres qu'il ne faut point recevoir ». Dans sa consti-
tution Officiorum ac munerum, § 2, LÉON XIII rap-
pelle ces actes de ses prédécesseurs, et il ajoute :
a Pareillement, dans le cours des siècles, la juste
sentence du Siège Apostolique a frappé les livres
empoisonnés des Monothélites, d'Abélard, de'Mar-
sile de Padoue, de Wicleff et de Jean Huss. »

L'autorité de l'Eglise en cette matière est donc in-
contestable; sa pratique actuelle est fondée sur les
meilleures raisons et se recommande des plus Ulus-
tres exemples.

VI. Objections. — La législation et l'usage de-
l'Index dans l'Eglise ont été l'objet de bien des cri-
tiques, soit de la part des incrédules et des hétéro-
doxes, soit même de la part de certains catholiques
inconséquents.On -trouvera dans l'exposé juridique
et historique qui précède la quintessence de la ré-
ponse à faire aux principales. Mais il ne "sera pas-
inutile d'en mentionnerquelques-unesen particulier.

i° Attaquant le droit même de l'Eglise et le prin-
cipe sui- lequel l'Index repose, on leur oppose ce
qu'on est convenu d'appeler « les grands principes
modernes », laliberté de conscience,de la parole, de
la presse, des opinions. —Nous répondons : cette U-
berté, entendue comme le droit illimité et propre à
chaque individu de croire ou de refuser sa foi à la.
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révélation,d'agiràsaguise.etdepubUer.sansentraves
d'aucunesorte, son sentimentsur une question quel-
conque,n'existepointdevantDieunidevantlaraison.
On ne peut la défendre, à moins d'ériger en thèse le
scepticisme ou l'indifférentisme religieux et moral,
de nier l'existence ou la dignité de la vérité et de la
vertu, de mettre sur le même rang la réalité et le
mensonge, le bien et le mal. U n'est donc pas permis
de considérer comme inoffensifs et inviolablesdes
ouvrages qui tendentau renversementdes croyances
ou à la corruption des moeurs, de réclamer en leur
faveur l'inaction de l'autorité compétente et l'impu-
nité. Il sera toujoursvrai de dire, avecsaint THOMAS,
que celui qui attaque la religion ou la morale est
plus coupable que le faux monnayeur, d'autant que
le bien dont il essaie de nous priver est d'un ordre
incomparablement plusélevé. PIE IX, dans son ency-
cUque Quanta cura, a condamnéà la fois le principe
qu'onprétendnous opposer et l'applicationabsolue
qu'on en voudrait faire à l'ordre social; il a stigma-
tisé cette proposition : a La tiberté de conscience et
des cultes est un droit propre à chaque homme, qui
doit être proclamé et assuré dans tout Etat bien
constitué, et les citoyens ont droit à la pleine liberté
de manifesterhautement et pubUquement leurs opi-
nions, quelles qu'elles soient, par la parole, par la
presse ou autrement, sans que l'autorité ecclésias-
tique ou civUe puisse la restreindre. »

On voit dans quelle erreur radicale cette première
objection a sa source. Mais il est curieux de noter
en outre l'étrange amas d'incohérences et d'incon-
séquences où tombent ceux dans la bouche ou sous
la plume de qui on la rencontre le plus souvent : les
légistes, les politiciens et publicisles, tous les hom-
mes qui ont une part ou prétendent à une influence
quelconque dans le gouvernement des sociétés. Se
refusant à reconnaîtreà l'Eglise, dépositaire et gar-
dienne d'intérêts supérieurs à tous les intérêts tem-
porels, le droit et le devoir dont VIndex est l'expres-
sion concrèteet ordinaire ; aUant jusqu'à dénoncer,
avec M. ROULAND (séance du Sénat français, du
il mars i865), dans la Congrégation de l'Index, « l'in-
carnation du despotisme », ils réclament en même
temps pour eux-mêmes, au nom de la raison d'Etat,
par mesure de police et de sauvegarde nationale, le
double droit de censure préventive et répressive, le
pouvoir d'empêcher et de supprimer les livres
qu'ils estiment dangereux. N'est-il pas clairque sem-
blable revendication va directement à l'encontre
d'une des « immortellesconquêtes de la Révolution »,
de cette Uberté de la presse, à laqueUe les principes
du droit nouveau ne permettent pas de toucher? Des
adversaires poUliques, étrangers à toute préoccupa-
tion retigieuse, ne se sont pas fait faute de souligner
et de stigmatiser publiquement ces contradictions
éhontées. Aujourd'huiencore, U y a plaisir et profit
à relire, de ce point de vue, les protestations indi-
gnées et les harangues enflammées de BENJAMIN
CONSTANT à la Chambre française dans le cours des
années 1827 et 1828 (Discours à la Chambre des dé-
putés, U, p. 634). D'ailleurs, où est pour les gouver-
nants modernes la règle fixe et certaine à laqueUe
ils puissent s'en rapporterdans leurs prohibitions?
Us n'en ont point. Leur critériumvarie constamment
et nécessairement avec l'époque, avec le régime et
avec les fluctuations de l'opinion. Ils sont ainsi
amenés tantôt à étendre étonnamment, tantôt à sin-
guUèrement restreindre le rôle de leur censure offi-
cieUe. Us ne connaissent ni ne peuvent appliquer
d'autre norme que le courant des idées politiques
qui dominent pour le moment, que des inspirations
de circonstance. Manifestement, ainsi conçue, aussi
capricieusementarbitraire et changeante, la censure

gouvernementale doit apparaître, elle, comme unetyrannie insupportable.La seulecensure raisonnable,
celle à laquelle il serait souhaitable de voir, aujour-
d'hui comme autrefois, les sociétés civiles se rallier
et accorder leurappui,est la censure telle que l'EgUse
la comprend et qui repose sur les immuables vérités
du dogme et de la morale catholiques.

20 Parmi les règles générales de l'Index, U en est
qui ont été attaquées avec violence par les proles-
tants et surtout par les Sociétés bibliques : ee sont
celles qui concernent l'usage de l'Ecriture sainte et
qui spécialement n'enpermettentla lecture en langue
vulgaireque sous certaines conditions.

En vertu des différentes dispositions qui se sont
succédé dans la matière et sauf le cas de permission
spéciale, les fidèles ne peuvent lire, parmi les ver-
sions en langue vulgaire,que celles qui, faites et édi-
tées par des catholiques, sont ou bien approuvées
par le Saint-Siège ou bien publiées sous le contrôle
des évêques avec des notes empruntées aux saints
Pères et à des interprètes doctes et orthodoxes. La
traduction italiennede MARTINI, la traduction espa-
gnole de Scio, les traductions allemandes de WEIN-
HARDT, ALLIOLI, LOCH et ARNDT, la version anglaise
dite Bible de Douai, spécialement dans la nouvelle
édition donnée par Mgr KENRICK, les traductions
françaises de GLAIRE, de CRAMPON etdeFiLLioN,pour
ne citerque quelques échantillonsd'un grand nom-
bre, satisfont aux conditions indiquées. Rien ne
s'oppose doncàleur diffusion parmi les fidèles.Celles,
entre autres, de Martini, d'Allioli et de Glaire se
recommandent de l'approbation de Rome. Les textes
primitifs et les anciennesversions,édités par des ca-
tholiques, n'ont jamais été l'objet d'aucune prohibi-
tion ; il en va pareillement de toutes les traductions
en languelatineouen une autre languenonvulgaire.
Leurpublicationeût-elle été lefaitd'hétérodoxes,ces
textes et ces traductions restent néanmoins permis,
d'après les récents décrets de LÉON XIII(art. 5 et û), à
tous ceux qui s'occupent d'études théologiques ou bi-
bliques. Les personnes adonnées à ce genre d'études
peuvent en outre se servir des traductions en langue
vulgaire de provenance hétérodoxe, aux mêmes con-
ditions que des textes originaux et des versions
antiques, c'est-à-dire pourvu que les dogmes catho-
liques ne soient pas attaqués dans des prolégomènes
ou des notes. On calomnie donc l'Eglise quand on
l'accusede violer la loi de Dieu en interdisant la lec-
ture de la Bible. Tout en enseignant, à la suite des
Pères, qu'actuellement, comme dans les premiers
temps de la prédication évangélique, cette lecture
n'est nécessaire au salut ni de nécessité de moyen ni
de nécessité de précepte, l'Eglise en proclame haute-
ment l'utilité. De tout temps elle a recommandé
l'étude des Saints Livres. Elle oblige ses ministres à
en lire chaque jour quelques pages dans les offices
divins; eUe offre aux fidèles, comme aliment spiri-
tuel, les Evangiles et les Epîtres des dimanches et
des fêtes, que les pasteurs ont mission d'expliquer.
Son désir est que tous connaissent l'histoire sacrée
et en particulier la vie de Noire-Seigneur. Aussi, à
toutes les époques, les prédicateurscatholiques ont-
ils commenté la parole inspirée ; et à Rome, la Con-
grégationde la Propagandea fait imprimerla Bible
en un grand nombre de langues. Tout récemment,
le 21 janvier igo7, PIE X adonné une lettre publique
pour encourager l'Association de Saint-Jérôme, qui
s'emploie, en Italie, à vulgariser les Evangiles parmi
le peuple. -Il y énumère les multiples avantages de
cette forme d'apostolat, parfaitement appropriée à
une époque où la passion de lire est si générale, et
il sefélicite de voir combattu par un exemple écla-
tant i le préjugé d'après lequel l'Eglise voudrait
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empêcher ou contrecarrer toute lecture des Saintes
Ecritures en langue vulgaire ». Seulement, depuis
que les Vaudois, les Albigeois et, après eux, les
novateurs du xvi' siècle ont abusé de la Bible pour
troubler les consciences et propager leurs erreurs,
l'usage des traductions en langue vulgaire a été sub-
ordonné à quelques précautions, dont la nécessité
est fondée sur la nature et les obscuritésd'une par-
tie des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,
sur une expérience constante des inconvénients que
présente leur lecture pour certaines personnes,
enfin sur l'exemple de l'antique Synagogue. Sans
doute, au xvi" siècle et suivant l'Index du concile
de Trente, les garanties exigées pour lalecture de la
Bible en langue vulgaire étaient plus rigoureuses
qu'elles ne le sont maintenant. Mais faut-il s'en
étonner,quand on songe que le dogme fondamental,
la tendance caractéristique du protestantisme con-
sistaient à vouloir mettre la Bible à la place de

:l'Eglise, à vouloir substituer au magistère vivant,
:établi par Jésus-Christ, la lettre abandonnéeà l'in-
;terprétationindividuelle?Dès que l'Eglise a pu sans

inconvénientse relâcher de sa sévéritépremière,elle
s'est empressée de le faire. Toujours néanmoins il.
demeurera qu'il ne faut chercher dans la Sainte*
Ecriture que l'édification et le bien de son âme. Les
fidèles ne doiventdonc la lire qu'autant qu'ils peu-
vent en retirer du profit, et dans des éditions qui
leur permettentde comprendre et de goûterla parole
de Dieu.

.3° Sans nier en principe le droit de l'Eglise, dés
hommes qui se croient et se disent ses fils s'exagè-
rent souvent les inconvénients pratiques et les im-
perfections, inévitables parce qu'humaines, de la
législation et des condamnationsde l'Index. Tantôt
Us déplorentqu'on ait fait appel jadis au bras sécu-
lier pour appuyer les défensesecclésiastiques ; tantôt
ils accumulent les plaintes contre la discipline pré-
sente, dans laquelle ils nevoient guère qu'unensem-
ble de mesures surannées, inefficaces, vexatoires,
surtout pour les écrivains catholiques qu'on con-
damne sans les entendre, et nuisibles enfin auxpro-
grès de la science.

a) Pour parler d'abord du griefrelatif à l'interven-
tion du bras séculier, toutlemonde sait qu'il ne s'ap-
plique pas uniquement à la répression des excès
d'imprimerie et des lectures défendues, mais à la
répression de plusieurs autres délits. Or, déjà au
xvin* siècle, le docte ZACCARIA, op. cit., page n, y
faisait en substancecelle réponse: grâce à l'alliance,
d'ailleurs si heureuse et si désirable, des deux pou-
voirs, l'Eglise s'est trouvée parfois amenée, ou
plutôt contrainte, à réclamer le concours de la puis-
sance séculière; celle-ci employait alors des pénali-
tés sanglantesqui nous paraissent actuellementbien
cruelles,mais qui, en somme, étaient proportionnées
nu degré du développement de la civilisationel qu'on
ne saurait apprécierjustement sans tenir compte de
îet important facteur. C'est à son corps défendant
que l'autorité ecclésiastiqueen venait à cette extré-
mité, car elle a toujourseu horreur des peines afllic-
tives. Cependant, oncomprendque, dans une société
chrétienned'institutions et de régime, il arrivât un
moment où il devenait nécessaire, dans l'intérêt
même des citoyens, d'arrêter sur la pente du mal,
par des peines corporelles, ceux contre lesquels les
armes spirituelles étaient restées impuissantes.
C'était là désormais une affaire du gouvernement
civil, et l'Eglise laissait l'Etat procéderen cette ma-
tière.comme dans les autres questions criminelles
de haute importance.Elle se bornait à souhaiterque
la répression sévère infligée mît fin au scandale et
fournît au coupable justement condamné l'occasion

de se repentir. Au demeurant,tout cela, nos contra-
dicteurs en conviennent, appartient au passé; ce*
formes de sanction, qui ont eu leur raisond'être, qui
étaient fondées sur le droit publie et en harmonie
avec la rudesse des moeurs, n'existent plus nulle
part.

b) On a dit aussi que l'Index est désormais une
arme émoussée, un moyen peut-être plus nuisible
qu'utile,et l'on a rappelé à ce propos le mot connu:
Nitimur in vetitum semper cupimusque negata, —Sans contester la justessede l'observation psycholo-
gique d'un poète qui devait savoir à quoi s'en tenir
sur la tyrannieet la force entraînante des mauvais
penchants, est-il besoin de souligner les inconvé-
nients de l'application qu'on veut en faire ici? A ee
compte, ne faudrait-il pas supprimertoute législa-
tion, principalement toute législationprohibitive et
répressive, tout code civil aussi bien que tout code
ecclésiastique?L'absurdité de cette conséquencepar-
faitementlogique nous dispense d'insister. Quantau
fond, il y a assurément lieu de distinguer entre les
diversmilieux et les différentes catégories deperson-
nes que comprennent nos sociétés modernes. Si l'on
parle des incrédules, des hétérodoxes,des renégats
et autres gens qui ne reconnaissent plus, du moins
en pratique, l'autorité de l'Eglise, il est trop clair
que ceux-là ne se soucient pas de l'Index; aussi
bien, ce n'est pas pour eux qu'U a été créé ni qu'il
estmaintenu. Mais il est faux que les catholiques en
générai n'en acceptent pas la direction et n'en subis-
sent pas la salutaire influence. Nous en avons une
preuve dans ces doléances mêmes, partiellement ir-
réfléchies,qui échappentà quelques-uns, etdans leurs
aspirations immodérées vers une liberté plus com-
plète; doléances et aspirations s'alliant, dans bien
des cas, à l'obéissance de fait, et rappelant ainsi les
dispositionsd'un malade qui nese soumettraitauxor-
donnances les plus urgentes du médecin qu'à regret
et à la condition d'y être aidé par les instances et
quelquefois par une certaine pression morale de
son entourage.

c) Mais, nous dit-on encore, la législation et la
procédure de l'Index ne sont plus de notre temps,
elles demandent à être rajeunies et surtout mitigées
en bien des points, elles ne tiennent pas assez
compte des nécessités scientifiques actuelles, elles
gênent spécialement outre mesure le savant catho-
lique, qu'elles exposent même à se voir condamné
indûment et sans avoir élé admis à présenter sa
défense.

Ainsi formulé, ce petit réquisitoire a un premier
défaut manifeste : c'est d'être en retardsur les faits,
de méconnaître, en plaidant pour la science, ce qui
est de l'histoirecontemporaineourécente. L'Eglise a
prévenuen grande partie les réclamationsqu'aujour-
d'hui on continue, par habitude sans doute, à lui
adresser. Plusieurs papes, au cours du xix* siècle,
LÉON XII, GRÉGOIRE XVI,surtoutPIE IX et LÉONXIU,
ont apporté aux lois et à la pratique de l'Index des
tempéramentsopportunsel très notables. PIE IX, en
particulier,par sa constitution ApostolieaeSedis, du
12 octobre i86g, avait déjà restreint aux cas indi-
qués ci-dessus, col.705, l'excommunication encourue
de plein droit (ipso facto); il avait aussi réduit la
sanction portéepar le concile de Trente dans le dé-
cret De editione el usu sacrorum librorum, en frap-
pant d'anathème ceux-là seulement qui impriment
ou font imprimersans autorisation de l'Ordinaire
des livres traitant de rébus sacris. Néanmoins, à
l'occasion du concile du Vatican, des demandes fu-
rent présentées au Saint-Siège et une commission
spéciale fut instituée au sein du concile en vue d'une
adaptation encoreplus complètedes règles de l'Index
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aux conditions présentesdelà société. LÉON XUIfait
mention de ces idées et de ces projets dans l'ency-
clique Officiorumac munerum; avec une entière fran-
chise, il rappelle les voeuxexprimés par des évêques
français et allemands, il en reconnaît la légitimité,
et U annonceque le butdeses nouvelles dispositions
esl de réformer la législationde l'Eglisedans ce sens
et d'en faciliter l'observation.On peut croire a priori
que cetillustre Pontife, aux vues si hautes et si gé-
néreuses, si ami de la scienceet du progrès,n'a point
manqué à sa promesse. Et de fait, si l'on examine
ne fût-ceque les premiers articles de ses Décrets gé-
néraux, on verra qu'il n'en est presque pas un seul
qui n'introduise dans la discipline existante des
adoucissements hautement appréciables : aupara-
vant la prohibition de la seconde règle de l'Index
englobait tous les livres des hérésiarques; désor-
mais,sont défendus ceux-là seulementqui propagent
l'hérésie ou le schisme, ou qui attaquent d'une fa-
çon quelconqueles fondements mêmes de la religion
(art. 2); auparavant les ouvrages d'auteurs non ca-
tholiques, traitant ex professa de religion, étaient
universellementinlerdits; aujourd'hui, ils ne le sont
plus, s'il est certainqu'ils ne contiennent rien contre
la foi (art. 3) ; en outre, les livres de même origine
netraitant pas de religion exprofessa, tandis qu'ils
n'étaient précédemment permis qu'après examen de
l'autorité, le sont toujours, sauf le cas d'interdiction
spéciale (art. 4). Nous avons déjà indiqué comment,
dans l'intérêt de la science, les éditions ou versions
de la Bible, dangereuses et défendues au commun
des fidèles, sont permises par Léon XIII à quicon-
que s'occupe d'études théologiques ou bibliques
(art. 5, 6, 7 el 8). On pourrait allonger la liste de
ces rapprochements éloquents. Rappelons encore
l'abandon, depuis la dernière édition de l'Index, de
toutes les condamnations in odium auctoris. En
présence de ces faits, il serait aussi injuste que dé-
raisonnable d'accuser l'Eglise de se désintéresser
des droits de la science et delalibre recherche. Mais
si le Saint-Siège a lenu à élargir autant que possible
les limites légales du champ d'investigation scien-
tifique, il a dû pourtant maintenir les barrières in-
dispensables pour préserver les âmes de la perdition.
Si l'on veut bien sesouvenir que la loi ecclésiastique
n'atteint en aucune façon les livres qui ne touchent
ni à la foi ni aux moeurs, que la sciencen'estpas né-
cessairement et uniquement contenue dans ceux
qui offensent ou compromettentl'un ou l'autre de
ces biens précieux, et qu'enfin il est aisé pour qui-
conque s'adonneà des recherches spéciales d'obtenir
l'autorisationrequise, on verracombienl'Eglise laisse
de latitude et accorde même de faveur au dévelop-
pement des connaissances humaines. Il est du reste
tout naturel que celle mise au point d'unediscipline
ancienne,partiellementaltérée parles difficultésdela
pratique,se soit opérée, comme tousleschangements
disciplinaires qui ont eu lieu dans l'Eglise, avec une
sage lenteur ; elle a été faite, comme dit la Consti-
tution de Léon XUI, après un mûr examen <t et de
nombreuses consultationsdes cardinaux qui compo-
sent la Sacrée Congrégation de l'Index ».

Relativementaux auteurs, le reproche d'altenter
à leur légitime indépendanceet surtout de les em-
barrasser ou de les paralyser par la crainte de sen-
tences portées comme en cachette et sournoisement,
n'est pas plus fondé. Pour s'enrendre compte, il suf-
fit de considérer à la fois la composition de la Con-
grégationde l'Index,la procédureà laquelle elle est
astreinte, la forme et la portéede sa sentence, telles
qu'elles ont élé et restent officiellementrégléespar la
bulleSollicita ac provida de BENOÎT XIV. Outre des
cardinauxen nombre variable, qui seuls, à stricte-

ment parler, ydétiennent l'autorité et seuls pronon-
cent la sentence définitive,laCongrégation de l'Index
comprend une longue série de consulteurs, puis des
référendairesourapporteurs, qui sont de futurs con-
sulteurs. Tous, choisis parle Saint-Père librement et
après soigneuse information,constituent un ensem-
ble d'hommes éminents, habitués au maniementdes
affaires, d'espritsdistingués ayant fait leurs preuves
par des productions diverses, de compétences spé-
ciales affermies et affinées par l'expérience ; et leur
réunion même est le gage le plus certain d'un juge-
ment sage et modéré. !

La procédure à suivre par eux a été minutieuse-
ment décrite et fixée dans toutes ses phases par cet
habile canoniste qu'était Benoît XIV. Elle comprend
trois parties essentiellement distinctes, et, en pre-
mier lieu, un examenpréliminaire. Si, commele sup-
posait toujourslalégislation antérieure à 1908, il ya
eu dénonciationdu livre suspect, il incombe au se-
crétairede s'informerdes griefsdu dénonciateur. En
tout cas, et lors même que la congrégation procède
d'office,ainsi qu'elle le peutet le doit, danscertaines
circonstances, d'après la constitutionSapienti consi-
lio, le mêmesecrétairedevra faire une enquête préa-
lable, en examinant d'abord, non pas à la légère,
mais attentivement, avec deux consulteurs détermi-
nés par le cardinal préfet, si l'ouvrage paraît sujet
à censure. La réponseétant affirmative, un des con-
sulteurs, spécialement compétent dans la matière,
est désigné en secret comme rapporteur. Il rédigeses
remarquespar écrit, en notant les pages les plus si-
gnificatives. Son travail est imprimé et distribué
aux autres consulteurset aux cardinaux, qui peu-
vent aussiexaminer tout le dossieret l'ouvrage,mis
l'un et l'autre à leur disposition.Vientensuite la con-
grégation préparatoire. Elle est formée des consul-
teurs, qui se réunissent au moins chaque mois, sous
la présidence du Maître du Sacré-Palais. Au procès-
verbal, lenombre des votesconformesà celui du rap-
porteur est soigneusement noté, sans indication des
noms des votants. A la suite de la congrégationpré-
paratoire, la congrégation générale entre en jeu.
Seuls les cardinaux en sont membres et y ont voix
délibérative. Les consulteurs peuvent être admis à
exposer leurs motifs; ils doiventse retirer avantque
la décision définitive soit prise à la majoritédes suf-
frages. Leur conclusion n'est pas toujours adoptée
par les cardinaux. En ce cas, ceux-ci réclament un
nouvel examen et un second rapport. L'auteur n'est
généralementpas admis à défendre son oeuvre, ce
quiadonnélieuàbiendesrécriminations. BENOÎTXIV
ne les ignorait pas, et il y répond qu'il n'est pas né-
cessaire de le citer, parce qu'il ne s'agit ni d'appré-
cier ni de condamner sa personne ou ses intentions,
mais uniquement de préserver les fidèles et d'éloi-
gner d'eux un danger que peutcréer le livre envisagé
dans sa pureréalité et sa signification objective in-
dépendammentdes sentiments de celui qui l'a écrit.
Que de fois d'ailleurs le mal redoutéaurait le temps
de se réaliser et de se répandre, s'il fallait attendre
soit une comparution de l'auteur, soit la production
de moyenséventuelsde justificationoud'explication1

Néanmoins, comme on ne peut nier qu'une condam-
nation de la S. C. de l'Indexne soit chose pénible et
ne porte quelqueatteinte à laconsidérationde l'écri-
vain, Benoît XIV veut que, s'il s'agit d'un auteur
catholiqueet ayant bien mérité de l'Eglise, dont
l'oeuvre soit susceptible d'expurgation, on ait soin,
à l'avenir comme par lepassé, de l'admettre à four-
nir des éclaircissements ou au moins de lui assigner
un défenseur d'office. Dans la même hypothèse, son
livre nepeut être condamné qu'avec la clause res-

« trictive « donec corrigatur », et l'on doit lui laisser
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le temps d'informer, en personne ou par délégué, la
S. Congrégation de sa disposition à se soumettre.
Que sinon seulement il prometde modifier,dans une
seconde édition, les passagesincriminés, mais veut
et peut retirer la première de la circulation, la sen-
tence sera purement et simplement supprimée. S'il
est impuissant à arrêter le mal, bien qu'il le désire
la condamnationsera maintenue, mais avec la men-
tion : « Auctor laudabiUter se subjecit. » Enfin,
absoluou tempéré parun adoucissementquelconque,
le verdict de proscription doit encore être, avec mo-
tifs à l'appui,communiqué au Souverain Pontife, qui
prononce souverainements'il est opportun de le pu-
blier. On voit comment les précautions ont été mul-
tipliées afin d'éviter jusqu'à l'apparencede la préci-
pitation ou d'une sévérité exagérée, comment aussi
on n'a rien épargné pourconcilierla liberté et l'hon-
neur des écrivains méritants et orthodoxes avec les
exigences de l'hygiène publique. S'il s'agissait d'un
Uvre dénoncéauSaint-Office, les formalités et garan-
ties imposées par Benoît pour une sage lenteur et
pour la sûreté de la procédure,,sont plus rigoureuses
encore et plus compliquées. U faudrait, pour les dé-
tailler, citerou résumer presquetoute la constitution
Sollicita ac provida; je ne puis qu'y renvoyer les
lecteurs sincèrement désireux de s'édifier sur l'ina-
nité de certains préjugés. Mais relevons encore, en
terminant, les règles que l'illustre Pontife trace aux
consulteurs et aux rapporteurs de l'un et l'autre
tribunal : qu'ils se considèrent, dit-U, comme char-
gés non d'obtenir par tous moyens la condamnation
du livre à eux soumis, mais seulement d'éclairer la
Congrégation sur sa valeur véritable; s'il arrivait,
quoiqu'on choisisse toujours et consulteurs et rap-
porteurs suivant leurs aptitudes connues et en har-
monie avec l'ouvrage à examiner, que l'un d'entre
eux ne se sentît pas la compétence nécessaire, ce se-
rait pour lui une obligation grave d'en avertir la
Congrégation, afin qu'elle le remplace; tous appor-
teront à leur tâche un esprit et une volonté non pré-
venus, c'est-à-dire sans préjugés de nation, de fa-
mille, d'école ou d'autre sorte; qu'ils se gardent de
jamais juger d'une phrase ou de quelques phrases
sans avoir lu tout le livre et sans replacer ces par-
ties dans le cadre que leur fait l'ensemble ; enfin,
qu'ils aient pour principe d'interpréter autant que
possible en bonne part les expressions équivoques
qui auraient pu échapper à un écrivain d'ailleurs
connu comme catholique et bien intentionné. Nous
voilà loin, si je ne me trompe, de la conception que
quelques-uns paraissent s'être faite des Congréga-
tions romaines préposées à l'examen des livres,
comme d'institutions quicondamneraient,sinonavec
plaisir, du moins à la légère et sans mesurer leurs
coups.
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Choupin, Etude sur la valeur des décisions.doc-
trinales du Saint-Siège, Paris, 1907.

i. FORGET.

INDIVIDUALISME.— L'individualisme est un
état d'esprit anormal, quoique de plus en plus ré-
gnant, qui se caractérisepar la méconnaissance sys-
tématique des liens et des devoirs sociaux, et par le
culte du a moi ».

Cet étatest anormalet contre nature, parce que la
nature de l'homme est essentiellementsociale ; U ne
peut vivre qu'à l'état social. Le genre humain s'ap-
pelle la société humaine, l'humanité. EUe est soli-
daire non seulementdans le temps, mais dans l'éter-
nité.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter du dogme, mais
celui de considérer les faits.

La première parole historique de l'individualisme
fut celle de Caïn : « Suis-je le gardien de mon frère? »

— La plus fréquente est la dernière qui échappa à
ce bandit dont l'arrestation tragique défraya la mal-
saine curiositépublique : « J'aivouluvivre ma vie. »

— Vivre sa vie, c'est toujours vivre pour soi aux
dépens d'autrui, alors qu'on ne saurait en réalité vi-
vre que par autrui et pour autrui. Le seul attribut
que l'hommepossède en propre et sous son unique
responsabilité, c'est sa conscience.Pour toul le reste
de ses attributs, il est dépendant, et cette interdé-
pendance entre tous les hommes fournit le point de
vue auquelil faut se placerpourjugerde l'individua-
lisme, de la doctrine qu'il inspire — le tibératisme,
et de l'aboutissement de celte doctrine à l'anarchie,
dans toute l'économie de l'humanité,c'est-à-diredans
la société religieuse, la société domestique, la société
civile et la société poUtiqueproprement dite.

La société religieuse repose chez tous les peuples
et dans tous les temps sur la notion de solidarité non
seulement entre les vivants, mais entre eux et les
morts. Ce n'est nulle part ailleursaussi accentué que
dans le dogmecatholiquepar celui dupéché originel,
de la communion des Saints, de la constitution de
l'Eglise. On trouvepar contre l'individuaUsme dans
l'esprit des Eglises réformées. Méconnaissant dans
leursconséquences ces dogmes fondamentaux,elles
rejettent la notiond'une autorité s'exerçant sur l'in-
dividu dans ses rapports avec la Divinité. Aussi
prêtent-elles à la naissance de sectes-innombrables,
qui ont toutes ceci de commun que l'individu y est
son propre juge. Elles s'acheminent visiblementde
l'individualismeà l'anarchie par le libéralisme.

Le fait le plus saillant de cet ordre est, dans la
société moderne, ce qu'on appelle la liberté de con-
science, en couvrant de ce nom la conception de la
Religion comme chose purement individueUe et per-
sonnelle. Beaucoup de chrétiens font de très bonne
foi cette profession, sans s'apercevoir qu'eUe est la
négation même de l'Eglise, c'est-à-dire de l'ordre
social établi par le christianisme.Le phénomène est
si général et si facilement admis que le nom même
de la chrétienté a disparu du langage public, comme
ses moeurs ont disparu de la vie publique.

C'est l'individualismeau point de vue religieux,
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installé dans la chose publique et agissant comme
un dissolvant sur les moeurs aussi bien que sur les
institutions.C'est pourtant là ce qu'on appelle le
progrès, et il est difficile d'en signaler une aulre ma-
nifestationqui ait des racines aussi profondes ni qui
porte aussi complètement la marque de l'individua-
lisme.

La société familiale n'est pas moins menacée de
dissolutionque la société religieusepar l'individua-
lisme. La première emprise s'exerce contre l'indis-
solubilité du mariage : le pauvre individu, voué à
vivre dans les chaînes ou, s'il les secoue, dans l'iso-
lement, trouva une littératurecomplaisanteà l'excès
jusqu'au jour où elle eut dicté la loi et y eut fait in-
scrire la légitimitédu divorce, en attendant l'union
libre.

La coutume successorale, qui devait proléger la
pérennitéde la famille, commença a subir les attein-
tes de l'individualismepar le partage forcé dans un
esprit égaUlaire. Celui-ci, imposant tout d'abord sa
loi entre frères, tend à se généraUser par mille for-
mes de confiscation partieUe exercée sur la fortune
acquise, telle que l'exagération des droits de muta-
tion, les impôts sompluaires ou progressifs, tout en
un mot ce qui tend à faire disparaître les patri-
moines.

La diminutiondu nombre des mariages et surtout
de celui des enfants est également l'oeuvre de l'indi-
vidualisme, qui fuit les charges de la famille comme
autant d'entraves au libre développementde l'indi-
vidu. Sans doute la stérilité n'accompagne pas tou-
jours ni partout l'individualisme,mais eUe le fait le
plus souvent.

Enfin le féminisme est une autre de ses manifesta-
tions. Qu'on en suive les adeptes aussi bien que les
théoriciens, leur langage emprunte tous ses raison-
nements à l'individualisme,et porte tous ses effets
contre la famille.C'estune doctrineabsurde,délétère,
impie, et dont on ne peut méconnaîtrela source, tant
elle endécoule facilement. Elle n'a heureusementpas
encore gagné les masses.

On n'en saurait dire autant dans le domaine de la
société civile, si l'on comprendsouscette désignation
l'ensemble des rapports sociaux gouvernés par les
codificationslégales.L'individualisme y apparaît uni-
quement, el ne perd pas son droit même dans les
associations, car elles ne se forment qu'en vue de
l'intérêt individuelde leurs membres el ne sont pas
d'un esprit différent. C'est le règne du chacun pour
soi dans tous les domaines de l'activité humaine.

Pour ne prendre de ceux-ci que les plusconstants,
les rapports entre les détenteurs du capital et les
masses prolétariséesne sont pas l'effet d'un consen-
tement, d'une entente mutuelle, mais uniquementde
la force quioscilleentre les uns et les autres,chacun
s'exerçantà la conquérir pour peser sur l'autre.Dans
la plupartdes professions, les syndicats ne sont pas
autre chose que des organisations de combat.

Les marchés commerciaux suivent la même loi, la
loi du plus fort: la notion du juste prixn'existeplus,
et ceUe de la loyauté commerciale est fort ébranlée,
parce que l'individualisme ne met jamais en pré-
sence que des individus qui ont un égal droit à la
vie et sontcensésêtre dansune égale conditionquant
aux moyens de se la procurer. Enfin le crédit ne se
prête pas à qui offre le plus de garanties, mais se
vend ou se loue par des procédés usuraires, dont la
multitudepâtit au profit d'un petit nombre, « qui
impose ainsi un joug presque servUe à l'infinie
multitude des prolétaires » (Lettre encyclique de
S. S. Léon XIIIsur la conditiondes ouvriers).

On qualifie communément cet état de choses de
retour vers la barbarie; mais c'est plutôt vers la

société esclavagiste, vers le paganisme et vers les
terribles revanches de la plèbe que prépare aujour-
d'hui le socialisme, cetleexpression la plus complète
de l'individualisme.Dans ce rêve monstrueux,il n'y
a plus ni classes ni corps, ni autelsni foyers; l'indi-
vidu seul, atome amorphe,en présence et en dépen-
dance de l'Etat.

L'Etat est en effet la seule société politique qui
réponde à la charte de l'individualisme,telle qu'elle
apparut dans la Déclaration des droits de l'homme'
de 178g et dans les applications ultérieures de sesprincipes.Partout où l'on s'en réclame comme d'un
nouvel Evangile — celui de la Démocratie — il nesauraitsubsister de corps perpétuelsdont l'existence'
constituerait un privilège. Avec les autonomiesloca-
les, les corporationsprofessionnellesont disparu, et
leur place dans l'organisationsociale n'est pas encore
tenue par les syndicats. :

L'Etat, dans la conception individualiste, incarne
seul d'une manière complète la souveraineté de l'in-
dividu. Le suffrage universel est à sa base, soit sousla forme élective, pour la constitution d'une soi-i
disant représentation des partis, soit sous sa formé
plébiscitaire. Dans un cas comme dans l'autre, il
n'en peut sortir que la domination d'un parti. Le
référendum, que l'on invoque contre la prépotence
de l'un d'eux,est une autre création de l'individua-
lisme, qui ne donne pas plus de garanties sociales.'

Tant que la famille nesera plus considérée en tant
qu'unité sociale comme l'unité politique, et la corpo-!
ration comme l'unité représentative desdroits érnês'
intérêts publics, le césarisme, exercé par un bu par.plusieurs individus,demeurera l'expression la plus
adéquate de l'individualisme. j

Quantà l'accord entre cette constitution du Pou-j
voir civil et celle de l'Eglise, il est essentiellement'
précaire, parce qu'il y a trop d'écart de principe'
entre ces deux constitutions : Tune prenant l'indi-;
vidu pour origine du pouvoir qui s'exerce sur lui,]
l'autre le tenant simplementpour objet de sa solli-i
citude. Là où il veut être maître, il n'est qu'esclave,
et là où l'Eglise veut régner sur les âmes, il faut
d'abord qu'elle soit affranchie, et non au pouvoir de
l'esclave.

Marquis DE LA-TOUH-DU-PIN LA CHARCE.

INDULGENCES. — I. La doctrine catholique. —:
IL Justification de la doctrine : A) Fondements
dogmatiques; B) Développement.

-— III. Abus et\
réforme : i" Indulgence a culpa et a poena; 2' Vente
des indulgences. — IV. Conclusion : utilité des
indulgences. ,

I. La doctrine catholique

i° Définition. — On appelle « indulgence », dans
la doctrinecatholique, la rémission extrasacramen--
telle faite par l'Eglise de la peine temporelledue aux
péchésdéjà pardonnes. Cen'est donc pas la rémission
du péché : la faute ou coulpe qui le constitue et la
peine éternellequi en est la conséquence doivent, au
contraire, avoir été préalablementremises pour que
l'indulgence puisse obtenir son effet. Seule la peine
temporelleen est l'objet. Encore l'indulgence n'est-
elle pas, tant s'en faut, le seul moyen d'en obtenir
la rémission : le sacrement de pénitence d'abord
la procure, soit directement par l'absolution, soit
indirectementpar la contrition et la satisfaction—
pénitence — qui en sont des éléments indispensa-
bles. Toutes les oeuvressatisfactoiresen outre,qu'ac-
complit le chrétien en état de grâce, obtiennent le
même effet, en sorle que les indulgences ne sont.
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nullement nécessairesni au salut ni à la complète et
parfaite purification des âmes.

2° Condition des indulgences : l'oeuvre indulgenciée,
son rôle.— Mais elles sont une faveur et un secours
que l'Eglise met à la disposition de ses enfants pour
leur faciliter un plus rapide acquittement de leurs
dettes envers la justice divine.

Ici, en effet, c'est l'Eglise elle-même, par son chef
ou par les ministres avoués de lui, qui agit. La
rémissionde peine qui correspondà l'indulgenceest
son oeuvre propre, et l'efficacité de l'indulgence ne
tienlnullementà la valeurou à la perfectiondel'acle
pieux ou charitable auquel elle est attachée. Ce n'est
pas ici le mérite personnel qui entre en jeu et il ne
faut pasparlernon plus d'une commutationdepeine:
l'oeuvre accomplie ne tientpas lieu d'expiation; elle
n'est qu'une condition mise par l'Eglise à l'exercice
de son pouvoiret lavolonté seule deceluiqui accorde
l'indulgence en détermine l'étendue et l'efficacité.De
là vient qu'il ne lui est pas nécessaire de connaître
el d'apprécier les dispositions subjectives des béné-
ficiaires de sa faveur ; qu'ils soient en état de grâce
el qu'ils posent les actes prescrits par elle,et Us pro-
fiterontde ses libéralités.

3° Motif des concessions d'indulgences. — C'est
donc un acte d'administration, dérivantdu pouvoir
de juridictionet nullement du pouvoir d'ordre; et
voilà pourquoi il dépend des chefs de l'Eglise d'en
régler l'exercice.

U ne suit pas de là qu'ils doivent ou même qu'ils
puissent en user arbitrairement. « Tous les docteurs,
dit SUAREZ (De paenitenlia. Disp. nv, s. 2, n° 3),
théologiens aussi bien que eanonistes, sontd'accord
qu'il faut une causepieuse pour la validité de l'in-
dulgence », et, de fait, les conciles el les Souverains
Pontifes n'ont jamais revendiqué ce pouvoir que
dans ces conditions. « Thesaurum salubriler dispen-
sandum et propriis et rationabilibiis causis... appli-
candum », dit CLÉMENT VI dans sa Bulle du Jubilé
(Denzinger-Bannwart,551), et en demandant aux par-
tisans d'Hus ou de Wicleff s'ils croyaientau pouvoir
du pape d'accorder des indulgences, le concile de
Constancene faisait porter sa question que sur un
pouvoir ainsi défini : a Utrum credat, quod Papa...,
ex causa pia et justa,possit concedere indulgentias»
(Denz.-Bannw.,676 [570]); LÉONX, dans sa bulle « Cum
postquam » au cardinal Cajetan sur la doctrine des
indulgencesà promulguer en Allemagne, insère la
clause« pro rationabilibus causis » (LE PLAT, Monum.
ad conc. Trident., t. II, p. 24).

Aussi — et quelles qu'aient pu être jadis les hési-
tations de certains (voir, pour l'époque de saint Tno-
MAS, Supplem.,q. 25, a. 2) — l'opinion tend-elle à
prévaloir que, pour être valide, toute concession
d'indulgencedoit avoir une cause, un motif raison-
nable et proportionné (cf. Chr. PESCH, De indulgen-
tiis, n" 48o-48a).

Non pas qu'il soit loisible aux fidèles de s'érigeren
juges ou qu'ils aientà s'inquiéter de la valeur et de la
suffisance des motifs; jusqu'à évidence contraire, la
présomption de sagesse et de prudence est pour l'au-
teur de la concession.

Non pas surtout que la cause ouïe motif requissoit
à chercher uniquement ou même d'abord dans l'im-
portance, la difficulté ou la valeurpropre de l'oeuvre
prescrite. Plus souvent, au contraire, ce motif lui
sera extrinsèque et se trouveradans une vue d'ordre
supérieur : 0 Quaecumquecausa adsit quae in utili-
tatem Ecclesiae el honorem Dei vergat, sufficiens est
ratio indulgentias faciendi », dit saint Thomas
(Supplem., q. 2.5, a. 2, c).

Mais il reste que, de ce chef, non seulement les

indulgences accordées pai* un pape peuvent être
abrogéespar un autre,mais aussi qu'U peut y avoir
faute à concéder certaines indulgenceset que. même
la concession peut alors se trouver invalide.

4° Indulgence, paiement de dette : le trésor de
l'Eglise.— L'Eglise, en effet, dans celte oeuvre d'ad-
ministration pastorale, ne procède point à un acquit-
tement du débiteur purement gracieux. En un sens
très réel etqu'on regrette de traduire en termes aussi
anthropomorphiques, il y a paiement de la dette du
péché; seulement,au lieu d'être personnel, il est so-
cial: l'Eglise j'pourvoitelle-même.Jointesaux mérites
du Christ,d'oùelles tirentd'ailleurstoute leurvaleur,
les satisfactions surérogatoircs de la Sainte Vierge
et des saints lui constituent un trésor et comme un
fonds de réserveoù elle peut puiserindéfinimentpour
l'exonération de«lous ceux de ses membres qui en
sont susceptibles. Fonds social : la dispensation en
est confiée naturellement à ceux-là seuls qui gèrent
les intérêts de la communauté; mais le gaspillageet
la profanationen doivent être évités; c'est pourquoi
leschefs qui en détiennent les clefs n'en peuvent pas
disposer à la légère ou par caprice. Mais leur devoir
aussi est d'en faciliter l'accès et l'usage,et tel est le
but de leurs innombrablesconcessions d'indulgences;
elles ne sont pas autre chose que la mise à la dispo^
sition des fidèles du trésor de mérites et de satisfac-
tions auxquels leur agrégationà la société des saints
leur donne le droit de participer.

L'organisation sociale de l'Eglise et le dogme de
là communion des saints, tels sont donc les fonde-
ments de cette discipline,et à qui n'admet pas ou
n'a pas compris ces deux vérités, il serait vain de
vouloir expliquer ou justifier la théorie et la prati-
que des indulgences.Aussi toutes les décisions ren-
dues par l'Eglise à ce sujet se réfèrent-elles à l'exis-
tencede ce trésor. CLÉMENT VU'affirmeet la démontre
dans sa bulle du Jubilé (Denz.-Bannw., 556). LÉONX
fait de même dans la bulle à Cajetan mentionnée
tout à l'heure, et la première des propositions de
Luther qu'il condamne en cettematière est ceUe qui
nie que « les trésors de l'Eglise, permettant au pape
de donner des indulgences, soient les mérites du
Christ et des saints» (Denz.-Bannw., 757 [64i]). Pour
l'avoir contesté également et pour avoir insinué
qu'il y fallait voirun simple produit des discussions
et des subtilités scholastiques, les Jansénistes de
Pistoie se firent à leur tour condamner par le pape
PIE VI (Denz.-Bannw., i34i [i4o4]), en sorte que, s'il
n'y a pas lieu de direavec SOAREZ(Disp. LI, s. 1, n* 2)
qu'il s'agit là d'une vérité de foi proprement dite, du
moins est-ce une conclusion de vérités définies qui
fait partiede l'enseignementcatholique. L'usage des
indulgences,tel que l'Eglise le comprend, est con-
ditionné par elle et il y aurait une témérité insigneà
la nier ou à la mettre en doute.

5° Efficacité des indulgences aux yeuxde Dieu. —
U n'y en aurait pas moinsà vouloirrestreindre l'effet
des indulgences à la rémission de la peine ecclésias-
tique exigible en vertu des anciens canons péni-
tenliels. Il est bien vrai que les formules tradition-
nellement employées dans les concessions semblent
viser d'abord et directement cet effet, qui est d'ail-
leurs très réel. Fairegrâcede toutou partie des peines
encourues signifiebien tenir quitte de la pénitence
canoniqueencouruepour les péchés déjà pardonnes.
Et de là vient aussi l'expression classique, accorder
l'indulgence par forme d'absolution : la même auto-
rité, qui avait prescrit ou auraitpu prescrire la peine
ecclésiastique, en fait remise, en absout, et, lorsqu'il
s'agit des fidèles vivants, soumis à sa juridiction, il
n'y a rien que de très naturel dans ce langage : il a
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sou originedans l'usagefait primitivementdes indul-
gences; c'est d'abord d'une pénitence réellement
prescrite qu'on accordait la remise.

Mais autre chose esl le langage et autre chose la
réalité ou les réalitésqui y correspondent,et l'Eglise
n'a jamais admis que l'efficacité de son indulgence
fût restreinte au for ecclésiastique. Etre délié par
elle, c'est l'être aussi par Dieu, et sa pensée a tou-
jours élé qu'auxrémissions de peine accordées par
elle correspondait,au tribunal de Dieu, une rémis-
sion égale ou proportionnelle.Où serait sans cela la
faveur faite au pénitent? et à quoi servirait de pui-
ser pour lui au trésor social? L'indulgence tournerait
plutôt à son détriment : la dispense de la peine équi-
vaudrait à un renvoi devant la justice divine et son
auteurimiteraiten somme le confesseur qui, pour un
motif quelconque, impose au pénitent une pénitence
plus légère : dans les deux cas, le feu du purgatoire
aurait à suppléer.

Aussi les condamnations portées contre la doc-
trine de LOTHBR sur les indulgencesvisent-elles sur-
tout celle fausse conception : « C'est frauder les
fidèles, disait le moine rebelle, que de leur accorder
nés indulgences; c'est les dispenser des bonnes oeu-
vres » que seraient les pénitences accomplies; en
sorte que « les indulgences sont à mettreau nombre
des choses permises, mais non des choses utiles ».
Car « même réellement obtenues, elles sont sans
valeur au tribunal de la justice divine, et c'est une
illusion de les croire salutaires et fécondes en fruits
spirituels. Il n'y a que les criminels publics à qui les
indulgences soient nécessaires, et elles ne s'accor-
dent à proprementparler qu'aux esprits rebelles et
impatients [de toute contrainte]. Il y a six classes
d'hommes au contraireà qui elles ne sont ni néces-
saires ni utiles : les morts ou les mourants, les
infirmes, ceux qui sont légitimement empêchés
[d'accomplirles pénitences prescrites],ceux qui n'ont
pas commis de crimes, ceux qui ont commis des
crimes mais pas publics, ceux qui travaillentà leur
amendement », [tous ceux en un mot qui n'ont pas
mérité ou sont hors d'état d'accomplir les pénitences
canoniques](Denz.-Bannw.,758-762[642-646]).Car, au
point de départ de toutes ces assertions, se trouve
cette notion fondamentaledes indulgences : ellesne
sont que la rémissionde la peine canonique. Et c'est
ce que rappelle la condamnation par Pie VI de la
4o' proposition de Pistoie : « Dire que l'indulgence,
au sens exactde ce mot, n'est que la rémission d'une
partie de la pénitence canonique infligée au pécheur,
comme si, en plus, elle ne valaitpas également, pour
la rémission de la peine temporelle due aux péchés
actuels au regard de la justice divine, c'est émettre
une affirmation fausse, téméraire,injurieusepour les
mérites du Christ, depuis longtempscondamnée dans
la ige propositionde Luther » (Denz.-B., i54o [i4o3])^

6° Rôle du pouvoir des clefs. — De la notion catho-
lique de l'indulgence, U ne suit pas toutefois qu'elle
soit à proprement parler une forme spéciale d'abso-
lution et qu'intervienne ici encore, même quand U
s'agit des vivants, une sentence judiciaire tombant
directement sur la dette contractéeenvers Dieu.

La plupart des auteurs, il est vrai, croient devoir
expliquer ainsi le mode d'action des indulgences. Le
pouvoir des clefs s'y exercerait réellement sur le
fidèle et, tout en offrant pour lui à Dieu le paie-
ment de sa dette, on l'en délierait encore formelle-
ment. Mais peut-être celte conception est-elle l'effet
d'une analyse trop exclusivement logique de la for-
mule usuelle a.per modum absolutionis », el perd-elle
trop de vue le sens primitif et immédiat que nous
avons indiqué. Les anciens en tout cas, et en parti-

culier saint Thomas (Supplem.,q. 25, a. 1, c et ad 2m
et 3m; q. 26, a. 1, c), sans méconnaîtreque la conces-
sion des indulgences dérive du pouvoir de juridic-
tion et que l'effet, par rapportaux peines canoniques
du moins, est celui d'une réelle absolution, auraient
plutôt conçu son mode d'action à l'égard de Dieu
sous la forme d'un paiementeffectué par l'Eglise en
faveur de ses membres. Le pouvoir des clefs, à ce
point de vue, ne s'y exerce proprement que sur le
trésor des satisfactionsà utiliser, et l'efficacité spé-
ciale de l'applicationqui en est faite tient à ce qu'elle
procède de l'autorité compétente, spécialement éta-
blie par Dieu à cet effet (cf. BILLOT, De indulgentiis,
p.'22l).

Mais, quoi qu'il en soit de cette diversité de con-
ception, ou plutôt, semble-t-il, de langage, il reste
que la doctrinecatholique est très nette et très ferme
sur l'effet des indulgences : elles ont, au regard de
Dieu, toute la valeur que leur attribue celui qui les
concède (« tantum valent quantum praedicantur».Supplem.,q. 25, a. 2,c) : partielles,elles procurent la
rémission de peine qu'aurait obtenue de Dieu la
pénitence canonique spécifiée dans l'acte de conces-
sion ; plénières, elles assurent à celui qui les gagne
la rémission totale de la peine due à ses péchés,
quels qu'ilssoient, déjà pardonnes.— Ainsi admet-on
du moins qu'il en soit pour les vivants.

70 Indulgences pour les morts. — Pour les morts,
auxquels il est permis souvent d'en faire l'applica-
tion, la même certitude est loin d'exister. Deux cho-
ses seulement s'imposent à ce sujet à l'adhésion
ferme de tous les catholiques. L'une, que l'Eglise —le pape — a le pouvoir de concéder des indulgences
applicables aux défunts : les souverains pontifes,
LÉONX en particulier dans la bulle déjà citée au car-
dinal Cajetan, l'ont affirmé très nettement,el, pour
l'avoir qualifiéede « chimèredéplorable», le synode
de Pisloie a été lui-même noté par PIE VI de faus-
seté, de témérité et de tendance à l'hérésie (Denz.-
Bannw., i542 [i4o5]). L'autre, que l'applicationfaite
ainsi aux défunts du trésor social de l'Eglise, l'est
par forme de suffrage el non par forme d'absolution

.-

ce qui exclut tout au moins que le pouvoir des clefs
intervienne ici pour permettre au pape de délier lui-
même : les défunts, n'étant plus sous sa juridiction
proprement dite, ne sauraient être l'objet d'une sen-
tence de sa part et son rôle se réduit à présenter à
Dieu les satisfactions destinées à solder leurs
dettes. Car ici encore il y a « solution » ou paiement,
et l'indulgence, même alors, est accordée auxvivants
pour qu'eux-mêmes en accomplissent les actes, pour
qu'ils « la gagnent » et en désignentles bénéficiaires.
Cependant l'autorité sociale a seule qualité pour en
transférer les effets à ces derniers : « transferre indul-
gentiam », dit LÉON X dans la bulle à Cajetan; ce
qui pourrait se traduire : « inscrire à leur compte la
part des satisfactionsd'autruiqui leur est affectée ».
Et c'est cette affectation officielle par l'Eglise qui
donneaux suffrages des indulgences leur supériorité
par rapport aux suffragesofferts uniquementpar les
simples fidèles : Dieu se doit à lui-même d'assurer
un crédit spécialaux interventions de son plus haut
représentant sur la terre.

Cette manièred'entendrel'efficacité des indulgen-
ces, par rapport aux défunts, ne suffit pas, il est
vrai, à tout le monde. Certains la trouvent mini-
miste ; elle leur paraît exagérerl'oppositiondes deux
formules « per modum absolutionis » et « per modum
suffragii ». Toutefois elle est bien la seule qu'impo-
sent les documents pontificaux. SIXTE IV, le premier
pape dont nous ayons une bulle d'indulgence pour
les défunts,est aussi le seul qui ait donné une inter-
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prélation authentique de l'expression « per modum
suffragii ». U l'avait employée: « Volumus, disait sa
bulle du 3 août 1476 en faveur de l'église Saint-Pierre
de Saintes, volumus ipsam plenariam remissionem
per modum suffragii ipsis animabus purgalorii pro
quibus dictant quotam pecuniarum aut valorem per-
solverint, pro relaxationepoenarum valere ac suffra-
gari » (cité par N. PAULUS dans la Zeiischr. f. kath.
Theol. de 1900, p. a5o, note 3, d'après les Archives his-
toriques de la Sainlongeet de l'Aunis,t. X, p. 36 sqq.).
Mais force lui fut de l'expliquer. Au premier abord,
on s'était exagéré l'efficacité de l'indulgence plénière
appliquée aux défunts : on en concluait à l'inutilité
désormais des suffragesofferts directement pour eux
par les fidèles : l'indulgence ne les avait-ellepas com-
plètement délivrés? « Non, dut expliquer le pape;
notre concession de l'indulgence « per modum
suffragii » n'entraîne pas cette conséquence.Ce que
nous avons voulu, c'est que l'indulgence profite aux
défunts à la manière d'un suffrage (in modum suffra-
gii) comme leur profilent les prières et les aumônes
offertes à leur intention (« ut Ma [indulgentia] in
modum suffragii animarum saluti prodesset, perinde-
que ea indulgentia proficeret ac si dévolue orationes
piaequeeleemosynaepro•earumdem animarum salute
dicerentur el offerrenlur »). (Lettre à quelques évê-
ques de France, citée par lui dans la bulle suivante.)

Ce langage paraît clair. Une exagération au sens
opposé de la première le fit préciser encore. De l'ex-
plication donnée on crut devoir conclure à une allé-,
nuation de la valeur des indulgences pour les morts;
elles étaient mises au même niveau que les suffrages,
prières ou bonnes oeuvres,des simples fidèles : « Non,
reprit le pape dans une troisième bulle (27 novem-
bre i477); il n'est pas questiond'égalité de valeurou
d'efficacité; des bonnes oeuvres des fidèles [offertes
pour lesmorls] à l'indulgence«permodum suffragii»,
il y a une grande différence. Ce que nous avons dit,
c'est que l'indulgence agit, a. vaut », à la manière dont
agissent,«valent»,les prièreset lesaumônes. » « Non
quod intenderemus, prout nec intendimus neque
etiam inferre vellemus, indulgentiam NON PLUS profi-
cere aut valere quant eleemosynae et orationes, aut
eleemosynas et orationesTANTUMDro/icereTANTUMQUE
valere QUANTUM indulgentiam per modum suffragii,
cum sciamus orationes et eleemosynas et indulgentiam
per modum suffragii longe disiare; sed eam PERINDB
valere diximus, id est, PER EUM MODUM AC SI, id est,
PER QURM orationes et eleemosynae valent » (citée par
N. Paulus, loc. cit., p. 2Ô2-253, d'après AMORT, De
origine, progressa, valore ac fructu indulgentiarum,
t. II, p. 292 et 2g3).

Grande inégalité de valeur, en un mol, car la cau-
tion du chef de l'Eglise l'emporte, auprès de Dieu,
de tout le poids de son autorité suprême et 'de toute
la surabondancedu trésor social, sur celle du simple
fidèle, qui présente ses seuls mérites personnels;
mais même mode d'action : voilà ce que le pape a
tenu à affirmerdes indulgences et des suffragesordi-
naires pour les morts. Quant à la mesure dans la-
quelle Dieu accepte au compte des âmes souffrantes
les satisfactions, soit individuelles, soit sociales,
offertes en leur faveur, il n'en dit rien, et les auteurs
catholiques diffèrent d'avis à ce sujet, comme aussi
sur la nécessité d'être en élal de grâce pour gagner
et appliquer aux morts les indulgences (cf. Chr.
PESCH, De indulg., n" 478-479 et 507). Inutile par con-
séquentde nous engager dans le détail de ces discus-
sions : remarquons seulement que, s'il y aurait irré-
vérence et manque de sens catholique à prendre
prétexte de ces divergences d'opinion sur le mode
d'action pour mettre en doute l'efficacité réelle des
indulgences, ce serait, par contre, abuser les fidèles

que de leur présenter l'unequelconque des solutions
proposées comme doctrine catholique ou même
comme certitude avérée. Bien des résistanceset des
révoltessans doute, au xve et au xvi*siècle, auraient
été évitées, si certains commissaires et prédicateurs
d'indulgences ne s'étaient pas scandaleusement dé-
partis de cette réserve. (Voir ci-dessous, III.)

L'altitude à observer ressort très nette de la ré-
ponse faite par l'autorité compétenteà une question"
qui lui avait été posée sur l'efficacitéd'une des indul-
gences les plus appréciées, celle dite de « l'autel pri-
vilégié » : « A ne considérer, répond la S. Congré-
gation des Indulgences, que l'intention de celui qui
l'accorde et l'usage qu'il y fait du pouvoir des clefs,
l'indulgence est plénière et de nature à délivrerl'âme
sur-le-champ de toutes les peines du purgatoire;
mais, pour ce qui regarde l'effet de son application,
il faut comprendre que sa mesure correspond au bon
plaisir de la divine miséricorde qui l'accepte. Si
specletur mens concedentis et usus claviumpotestatis,
intelligendam esse indulgentiam plenariam, quae
animant slatim liberet ab omnibus purgatorii poenis,
sivero spectelurapplicationis effectus, intelligendam
esse indulgentiam cujus mensura divinae misericor-
diae beneplacito et acceptioni respondet » (Décréta
authentica, n* 283. Cf. LEHMKUHL, Theol. mor., t. II,
n° 181). En d'autres termes : l'intention du pape, en
accordant l'indulgence plénière applicable à un dé-
funt, est bien de prendre au trésor de l'Eglise de
quoi amortir toutes ses dettes ; mais le degré d'appli-
cation qui lui en est fait reste le secret de Dieu.

Et voilà où s'arrête la doctrine catholique sur les
indulgences. Très ferme et très sûre d'elle-même au
sujetde l'action de l'Eglise sur ceux de ses membres
qui restent encore soumis à sa juridiction,pour ceux
que Dieu a déjà retirés de son autorité, elle se borne
à affirmer, d'une part, son pouvoir indéfini et sa
volonté toujours réelle de leur venir en aide, et,
de l'autre, sa confiance en l'efficacité des secours
qu'eUe leur prodigue.

II. Justification de la doctrine catholique

A) Fondements dogmatiques. — La doctrinedes
indulgences, telle que l'Eglise l'avoue et telle que
nous venons de l'exposer, résulte de quatre vérités
fondamentales : 1° Le péché pardonné peut laisser,
laisse même normalement, à la charge de celui qui
l'a commis, l'obligation d'en subir une peine tempo-
relle déterminée par Dieu. — 20 Dans l'économiere-
ligieuse établiepar le Christ, la solidarité des justes
entre eux est telle qu'eUe leur permetun échange et
comme un commerce mutuel, sinon de leurs mérites
proprement dits, du moins de leurs réparations et
de leurs satisfactions pour le péché. — 3" De cette
mise en commun de leurs souffranceset de leurs ex-
piations, et de l'adjonction surtout des mérites de
leur Chef, résulte, au profit de la société, un trésor
spirituelauqueltous ses membrespeuventavoirpart.
— 4" Les chefs de cette société, administrateurs nés
de son patrimoine,ont aussi pouvoirde Dieu sur les
péchés de ses membres.

Or, de ces quatre vérités, il n'est aucune dont il ne
soit aisé de prouver qu'elle était admise et professée
dès les premiers siècles de l'Eglise. Ce n'est pas ici
le lieu de fournir cette démonstration. La première
fait partie de la doctrine générale de la rémission
du péché, telle qu'eUe se dégage de l'Ancien et du
NouveauTestament. La dernière, fondée sur la cons-
titution organique de l'EgUse, rappelle l'un de ses
pouvoirs les plus solennellement revendiqués et les
plus jalousementexercés. La seconde et la troisième,
qui, par leur connexion, servent de pivot à tout le
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système doctrinal des indulgences, ne sont que le
résumé dos affirmations de saint Paul sur les liens
étroits qui unissent les membres du corps mystique
du Christ, et U estsinguUèrementétrange de les voir
contester par des hommes dont toute la doctrine re-
ligieuse se fonde sur l'attribution aux rachetés des
satisfactionsdu Rédempteur.Les relations, qui exis-
tentde la tète aux membres, ne se poursuivent-elles
donc pas entre les membres eux-mêmes? Et est-U si
anormal que, comme il a accepté les réparations
offertes par le Christ en faveur de ses frères, Dieu
permette également à ses frères de se secourir mu-
tuellement et d'échanger entre eux les biens qu'ils
tiennent du Christ? Saint Paul, en tout cas, les
exhorteà le faire. <r Portez les fardeaux les uns des
autres » (Gai., vi, a), écrit-il à propos du péché qui
peut les atteindre, et la raison de cette assistance
mulueUe est précisément la soUdarité étabUe par
Dieu entre tous les membres d'un même corps. Bien
loin de s'ignorer et de se traiter en étrangers, ils se
portent secours, en sorte que, si l'un d'eux aquelque
chose à souffrir, les autres en prennent aussi leur
part (I Cor., xn, 24-26). Et joignant l'exemple à la
doctrine, l'Apôtre accepte avec joie de souffrir dans
sa personneau profit de ce corps du Christ qui est
son EgUse (Col., 1, 24). Saint Jean fait comme lui.
Pour permettre au jeune homme perverti et égaré
parmides brigands de rentrer dans l'Eglise, U n'hé-
site pas à se porter caution en sa faveur auprès de
Dieu : J C'est moi qui satisferai (rendrai raison) au
Christpour toi; s'U le faut, j'accepterai la mortpour
toi comme le Seigneur l'a fait pour nous. En faveur
de ton âme, je suis prêt à donner la mienne » (CLBM.
ALEXANDR., Quis dives salvelur, XLU, P. G., LX,
64g, Q.

En sorte, peut-on dire, qu'il n'est pas de doctrine
plus soUdementétablie par l'Ecriture et la tradition
apostohqueque ceUe qui permet de porter au compte
d'un membre de l'Eglise les satisfactions et bonnes
oeuvres accomplies par unautre. L'intercessionpubli-
que des fidèles en faveur des pénitents, qui tientune
si grande place dans l'économie pénitentielle des
premierssiècles, n'a pas d'autre fondement.

U ne suit pas de là toutefois que la doctrine des
indulgencesse trouve formeUementénoncée et expU-
citement connue et pratiquée dès cette époque.

Le concUe de Trente n'a rien défini sur le moment
ou les circonstances dans lesquelles a commencé de
s'exercer le pouvoir accordé par leChrist à sonEglise
de concéder des indulgences. Ce qu'il en dit (Denz.-
Bannw., g8g [862]) n'est pas l'objet direct de son
décret ; et quel que soit le sens donné par les Pères
du concile à l'expression « antiquissimistemporibus
usa est », les catholiques,bien loin d'en conclure à
une nécessité dogmatique de rechercheret de retrou-
ver aux premiers sièclesl'usagedes indulgences pro-
prement dites, se reconnaissent, au contraire, par-
faitement Ubres,en cette matière,de toute contrainte.
L'existencedupouvoirn'exigenullementqu'il en soit
faitusage, et decelui-ci, commede beaucoup d'autres,
rien ne s'opposeraitàce que l'Egliseeût attendu long-
temps pour se servir (PALMIERI,De paenitentia, 5oi).
Comme le remarque très bien le docteur PAULUS (Die
Anfànge des Ablasses : Zeitschr. f. kath. Theol.,
t. XXXUI (1909), p. 317), la théologie s'accommode-
rait sans peine de l'apparitionbrusque et imprévue
de la pratique et de la théc?ie des indulgences. Il lui
suffirait d'en pouvoir montrer le fondement doctri-
nal dans les quatre vérités susdites pour écarter le
reproche d'une innovation et d'une invention pure-
ment humaines. Coordonner entre eUes les données
anciennes de la révélation n'est pas les altérer ou y
ajouter; c'est en mieux approfondir le contenu, et

l'Eglise se fait gloire, en ce sens, de savoir évoluer
et progresser.

B) Le développement historique. — Il s'en faut
toutefoisque la théorie et la pratique des indulgences
présentent ce caractère d'unebrusque apparition.S'il
esl vrai que des indulgences, ausens précis où nous
les connaissons, on ne trouve pas la trace avant le
xi" siècle; s'il est vrai aussi que la doctrine n'a pris
corps qu'au cours des siècles et qu'il faut descendre
jusqu'au xm' pour en trouver la formule propre et
définitive, il est incontestable,par contre, que l'his-
toire en montre la préparation et les ébauches et
permet de suivre à travers les générations là genèse
progressive d'une institution destinée à un dévelop-
pement si considérable.

i* LE POINT DE DÉPART : RÉGLEMENTATION PAU
LES ÉVÊQUES DE LA DISCIPLINE PÉNITENTIELLE. — Le
point de départ en est dans le pouvoir revendiqué
dès le début par l'Eglise de remettre, non seulement
le péché, mais aussi les peines,qui en accompagnent
normalement le pardon. Ces peines, Dieu seul les
connaît; mais c'est pour y satisfaire que l'EgUse
impose aux pécheurs repentants les épreuves de la
pénitence. Régulièrement, ces épreuves s'exigent de
tous les coupables, qu'elles précèdent ou qu'elles
suivent la réconciliation appelée sacramentelle.Des
dérogationscependantse produisent à cette loi géné-
rale et il arrive que, pour accorder « la paix » défi-
nitive, on n'attende'pas le complet achèvement de
la pénitence. Le concile de Carlhage en 251, par
exemple, permet que, en cas de danger de mort, la
réconciliation — nous dirions l'absolution — soit
accordée aux pénitents, quelque temps d'épreuve
qu'il leur reste encore à courir; et s'Us reviennent
ensuite à la santé, le bénéfice du recouvrement de
« la paix » leur demeure acquis : saint CYPRIEN ne
conçoit pas qu'on puisse remettre en question la
rémission de peine qui leur a été ainsi consentie
(Epist., LV, i3 : Hartel, p. 63a). <

Le concile de 252 fait plus encore : la perspective
prochaine d'une nouvellepersécution lui fait admet-
tre à la communion tous les pénitents sans distinc-
tion. La remise de peine ainsi faite par lui, certains
évêques ont d'ailleurs déjà pris sur eux de l'accorder
pour d'autres motifs et en des cas particuliers :
saint Cyprien approuve que, malgré la loi prescri-
vant aux apostats une très longue pénitence, cer-
tains d'entre eux soient réconciliés après trois ans
d'épreuve seulement (Epist., LVI, 1-2 : Hartel,p. 648).
Un de ses collègues va plus loin : il a usé de la
même indulgenceà l'égard d'un prêtre apostat; il l'a
réeoncUié sans le laisser aller jusqu'au bout de sa
pénitence: antequam paenitentiam plénum egisset et
Domino Déo in quem deliquerat satisfecisset... ante
legitimum et plénum tempus satisfactionis (Epist.,
LXIV, 1 : Hartel, p. 717). Saint Cyprien désapprouve
cette conduite et l'évêque lui paraît à blâmer, mais
la rémissionde peine accordée demeure acquise et le
prêtre ainsi admis à la paix en conserve le bénéfice
(ibid.).

En ces matières, en effet, le pouvoir des évêques
est souverain et universeUement reconnu. Les con-
ciles eux-mêmes, dans leur législation pénitentielle,
le réservent : les peines édictéespar eux, les évêques
pourronten abréger la durée, s'ils le jugent à propos
[cf. v. gr. Conc. Ancyr., can. 2, 4> 5, 7; Conc. Nicaen.,
can., la ; saint BASILE, Epist., can. 74 (P. G., XXXII,'
8o4 A); saint GRÉQ. DE NYSSE, Epist., can. 4 (P. G.,'
XLV, p. 229 B-C)], et ces derniers considèrentcomme
l'un des plus gravesdevoirs de leur charge l'exercice
de ce pouvoir sur le péché : qu'il suffise de rappeler,
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l'effroi causé à saint JEAN CHRYSOSTOME par les res-
ponsabilitésqui en résultent (De sacerdotio, 1. U, 2-4,
P. G., XLVIII, 633-635. Cf. notre article : Saint Jean
Chrysostome et la confession, dans Recherches de
science religieuse, ma: el juillet 1910, p. 22g-»33, 3:5-
317, 323-324). Us n'hésitentpas d'ailleurs à en user
et, dans les réductions ou dispenses de pénitence
qu'ils prononcent, ils ne se sentent nullement liés
par les dispositionspersonnellesdes intéressés : les
exemples abondent, dès le IIP siècle, de rémissions
ou de suppressionsd'épreuves dues à des considéra-
tionstout à fait extrinsèques.A l'évêqueTrofime, par
exemple, dont l'apostasie avait entraîné celle de
toute son église, le pape CORNEILLE ne demande pas
autre chose, pour l'admettre à la communion laïque,
que de ramener ceux qu'il a égarés : le retour du
troupeau tiendra lieu au pasteur de la satisfaction
normalement requise : — pro quo satisfaciebat fra-
trum rediius et restituta multorumsalus—(Cyprian.,
Epist., LV, 11 : Hartel, 63ï). Malgré sa répugnance
pour tout ce qui lui paraît énerver la discipline,
saint CYPRIEN croit de son devoir, en certains cas,
d'aller jusqu'aux extrêmes limites de la condescen-
dance. Son indulgence à l'égard des schismatiques
le fait taxer de faiblesse par ses fidèles, et lui-même
en a presque du scrupule : par amour de l'union, il
ferme les yeux sur tant de choses — Multa dissi-
mulo; — il relâche tant de la rigueur de la justice!
— non pleno judicio religionis examino. — Mais
enfin, il passe outre, il fait remise de tout — omnia
remillo — et au risque, dit-il, de se rendre coupable
lui-même, il ouvre les bras sans retard — amplector
pr-ompta et plena dilectione — à tout égaré qui seu-
lement reconnaît et confesse sa faute : comme satis-
faction, il n'exige pas davantage (Epist., LIX, I5-I6:
Hartel, 685-686).

A Rome, d'ailleurs, on ne procède pas différem-
ment. Aux fauteurs du schisme de Novalien, dès
qu'ils reconnaissent leur faute et en demandentpar-
don, on fait grâce de toule épreuve pénitentielle
(Inter Cypr. Epist., XLIX : Hartel, 608-612).

a° ACHEMINEMENT : LES « RÉDEMPTIONS » DU MOYEN
ÂGE. — Les évêques et pontifes du moyen âge étaient
donc bien dans le sens de la tradition lorsque, eux
aussi, par égard pour la difficulté ou la répugnance
des peuples à accepter les rigueurs de la pénitence
primitive, ils les autorisèrent à s'en « racheter » aux
prix d'autres bonnes oeuvres.

L'usage de ces sortes de « rédemptions » est fort
ancien. Un « ordo » de l'Eglise de Rouen, publié par
MORIN dans l'appendice à_ son grand ouvrage sur
l'Administration du sacrement de pénitence aux
treize premiers siècles de l'Eglise (Âppend., p. 70), y
fait allusion comme à une pratique courante. Les
pénitents à qui l'on impose la pénitence le mercredi
saint sont avertis qu'ils ne pourront pas en obtenir
la rémission à moins de rachat — 0 nec in his, pro
certo sciatis, vobis INDULQERE possumus nisi paupe-
rum su.itentalione aut aliquo bénéficia REDIMANTUR ».
— Les premièrestraces certainesen apparaissent en
Angleterre et en Irlande vers la fin du VIIC siècle
(LOOFS, Leitfaden zum Studium der Dogmengesch.,
§ 5$, gb). Elles sont d'abord d'ordre tout personnel;
c'est entre le prêtre et le pénitent que se détermine,
pour chaque cas particulier, l'échange à intervenir.
Car la rédemption n'est qu'une commutation de
peine : au Ueu des longs jeûnes prescrits par les
canons, on récitera des prières ou l'on donnera aux
pauvres; ainsi restera-t-ondans le courant tradition-
nelqui reconnaît à l'aumôneune efficacité de premier
ordre pour la rémission du péché.

Et tel est, sans aucun doute possible, le fonde-

ment historiqueen même temps que théorique de ce
système de compensations : la coutume germaine du
Wehrgeld a pu contribuer à le généraliser, mais
l'origine naturelle en est toute dans la doctrine
évangélique de la distribution des biens et dans la
traditionecclésiastique d'une adaplalion de la péni-
tence aux dispositionsel aux situations du pécheur
(LOOFS, loc. cit., note 3). C'est du moins de ee dernier
motif que nous voyons s'inspirer les autorités ecclé-
siastiques, qui acceptent ou proposent l'usage des
« rédemptions». L'observation rigoureusedes canons.
pénitentiels est devenue impossible. Les longs jeû-
nes d'un semestre, d'un an, de deux, de cinq, de sept
ans, qu'ils ordonnent de prescrire, ne se font pas :
toute la vie en serait bouleversée. « C'est trop de
rigueur et de sévérité », dit un document pénilentiel
du IXe siècle; « de nos jours nous ne pouvons plus la
faire accepter des pénitents » (cité par PAULUS dans
Zeitschr. f. kath. Theol., XXXIH (igog), p. 3n,
note 1). Et les conciles, comme les plus saints per-
sonnages, font la même constatation (cf. PAULUS,
loc. cit., p. 3IO-3II et 28g-2g3). Force est donc de
commuer des pénitences en d'autres plus légères et
ainsi s'introduit la a rédemption ».

Le premier concile, en tout cas, que nous voyons
s'en occuper (Tribur, près de Mayence, en 8g5) s'in-
spire de ces considérations. D'après le droit, rappel-
lent les Pères (can. 54), l'homicide volontaireentraîne
une pénitence de toute la vie ; mais, poursuivent-ils,
la sollicitudepastorale, par égard pour les besoins
du temps et pour la fragilité des hommes, nous fait
un devoir de régler d'une manière générale le mode
et la durée de la pénitence à imposer pour cette faute
(Mânsi, XVIII, i56). La pénitence ne sera donc plus
que de sept ans. Elle comporte pour le meurtrier un
certain nombre de privations et d'interdictionsque
leconciledétermine; de longues semainesde jeûne en
particulier lui restentpveseriles. Mais le droit de les
remplacerpar des aumônes (redimere une denario,
vel pretio denarii, sive très pauperes pro nomine'
Domini pascendo

.- can. 56) lui est en même temps
reconnu, restreint pour la première année à trois
jours par semaine et aux cas de voyage ou de mala-
die, mais entendu, pour les six autres aux jours et
aux cas où sa santé et ses occupations lui rendraient
le jeûne possible (can. 56 et 58).

Le concile de Reims, quelques années après (g23)
généralise plus encore le droit de certains pénitents
à une rédemption : a Omnibus his tribus quadragesi-
mis, secunda, quarta et sexta feria, in pane, sale et
aqua abstineant aut HEDIMANT. Similiter quindecim
diebus ante nativitatem S. Joannis Baplistse, et
quindecim diebus ante nativitatem Domini Salvaloris,
omni quoque sexla feria per iolum annum, NISI
REDEMBRINT » (Mansi, XVIH, 345-346).

De personnelleetdeprivée, la commutation devient
ainsi discipline générale^ L'usage s'en répand et le
principe de la substitution s'étend de l'aumôneaux
autres bonnes oeuvres plus appropriées aux moeurs
et aux goûts de l'époque : pèlerinages aux sanctuai-
res fameux, à Rome en particulier, assistance aux
solennités exceptionnelles de certaines églises,parti-
cipation aux frais de construction ou d'entretien des
églises, des abbayes, .des hôpitaux. La croisade eUe-
même se présente d'abord sous la forme d'une « ré-
demption » de peine. Levoyage tiendra lieu de toutes
les pénitences auxquelleson était tenu : le concUe de
Clermont (can. 2) le dit en propres termes : <c Iter
iïlud pro omni paenilentia reputetur » (Mansi, XX,
816) et c'est en ce sens que le pape URBAIN II, dans
son discours au concile, déclarait faire une immense
remise de pénitences : « Fidelibus, qui arma susce-
perint et omis sibi hujus peregrinationis assumpse-
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rint, immensas pro suis delictis paenilentias relaxa-
mus «(Mansi,XX,8î3 D).« Remisetotale», spécifiait-il
dans une lettre à la ville de Bologne : a Eis omnibus
qui Mue non lerreni commodi cupiditate,sed pro sola
animae suae salute et Ecclesiae liberatione profecti
fuerint, paenilentiam totam pecatorum de quibus
veram el perfectam confessionent fecerint... dimilti-
mits » (P. L., CLI, 483).

Déjà cependant, onle voit, l'idée de « rédemption»
n'est plus ici adéquate à la réalité et celle d'indul-
gence y correspondplus exactement.Voilà pourquoi
le moment est venu de remarquer que, si celle-ci se
trouve en germe dans toutes ces rémissions et com-
mutations de peines qui ont précédé, toutefois elle
n'y apparaît pas encore dans sa forme propre et
earaeléristique.

3° RÉMISSIONS OU RÉDEMPTIONS ET INDULGENCES :
RESSEMBLANCES HT DIFFÉRENCES.

a) Ressemblancesgénérales.— Nonpas qu'il yman-
quel'intentionde remettrela peine au fordivincomme
au for ecclésiastique : dans l'Eglise, celte correspon-
dance entre la terre et le ciel, en matière de péchéet
d'absolution,n'a jamaisétémise en questionet, encore
qu'on ne le dise pas, on y pense toujours. L'exclusive
mention de l'indulgence canonique n'est donc point
par elle-même exclusive de l'indulgencedivine.

Non pas davantage que la rédemption diffère sur-
tout de l'indulgencepour s'être d'abord produite au
for privé et sous le contrôle chaque fois exigé d'un
confesseur. Il y peut avoir aussi des indulgences
strictement personnelles; le prêtre, quand U.sanc-
tionne ou accorde une commutationde peine, agit au
nom de l'Eglise, qui l'approuve et lui donne juridic-
tion. Nous avons vu enfin que le système de la
« rédemption » n'avait pas tardé à être généralisé
par les conciles.

b) Différences essentielles. —Mais il manque autre
chose à ces réductions ou rédemptions de peines
pour constituer de véritables indulgences. Celles-ci,
nous l'avons dit, sontde véritables faveurs accordées
gratuitementaux intéressés.Quioseraitendireaulant
des commutations ? Ce qui paraît et frappe d'abord
dans ces dernières, c'est la substitution d'oeuvres
moins onéreuses à des peines devenuesouconsidérées
comme excessives ou intolérables.

Les réductions accordées à la ferveur personnelle
des pénitents diffèrent plus encore de nos indulgen-
ces. L'évêque ne fait en somme alors que constater
et consacrer au for externe la rémissionde peine que
le mérite propre est censé avoir déjà obtenuede Dieu.

A plus forte raison ne saurait-on reconnaître nos
indulgences dans ces dispenses que la fâcheuse dis-
position des coupables ou des considéralionsd'ordre
supérieur déterminent à consentir. Bien loin qu'ils
prétendentalors absoudre et dispenser au for divin,
nous voyons au contraire le pape CORNEILLEet saint
CYPRIEN réserverexpressémentl'obligationde lui sa-
tisfaire : « Omnia remisimus Deo omnipotenti in cujus
potestateomniasunt reservata », dit l'un, à proposde
schismatiques admis d'emblée à la paix et à la com-
munion ecclésiastique (inler Cyp. epist., XLIX, 3 :
Hartel, p. 6ia). Et, à propos soit des libellaliques
dispensés de toute pénitence, soitdes « apostats péni-
tents » réconciliés en cas de danger de mort, l'autre
formule plus nettement encore ses réserves : « Ce
n'est pas que nous préjugions en rien le jugement à
venir du Seigneur : ce que nous faisons, il ne le
ratifiera qu'autantque la pénitence du pécheur lui-
même lui paraîtra pleine et juste » (Epist., LV, I3).
Notre sentence en effet, si elle assure le pardon [de
la faute], est loin de procurer dans ce cas l'immédiate
admission à la gloire; à ceux que nous réconcilions

ainsi il peut rester à subir les peines pour lesquelles
leur pénitencen'a pas satisfait. « Aliudest ad veniam
stare, aliud ad gloriam pervenire; aliud missum in
carcerem non exire iride donec solvat novisimum
quadrantem, aliud stalim fidei et virlulis accipere
mercedem;aliudpro peccalis longo dolore cruciatum
emundari et purgari in igné, aliud peccata omnia
passione purgasse. » (Epist., LV, 20).

II s'en faut, on le voit,quesaint Cyprien ait reconnu
àces « réconciliations» accordées in extremis le carac-
tère d'Hne « indulgence plénière in arliculo mortis ».Et les prêtres de Rome, qui ont adopté la même
ligne de conduite à l'égard des pénitents surpris parla mort, ne paraissent pas y songer davantage. A
ceux qui auront donné des marques sincères de re-
pentir, on assurera les secours habituels de l'Eglise :
« caute etsollicite subveniri »; mais Dieu garde le
secret du jugement que, en dernière analyse, il porte
sur ces absous de l'Eglise : « Deo ipso scienle quid
de talibus faciat et qualiter judicii sui examinet
pondéra » (Epist., xxx, 8 : Hartel, p. 558).

c) Amorces des indulgences. — Toutefois, s'il est
impossible de reconnaître dans ces divers exercices
du pouvoir des clefs la pratique formelle des indul-
gences, il est incontestable d'autre part que le prin-
cipe et le point de départ en est bien là et point ail-
leurs. Tout le monde l'avoue, du reste. « Les
« rédemptions » servirent de précurseurs aux indul-
gences », dit LKA (Auricular confession and indul-
gences, 1.111, p. g); et LooFs(Leitfaden zum Stud. der
Dogmengesch., § 59, ga), tout en faisant ses réserves
sur le caractère et les effets propres des rémissions
de peines, reconnaît également que le pouvoir de les
accorder est aussi ancien dans l'Eglise que celui
d'imposerdes pénitences, et qu'il s'est fréquemment
exercé au cours des siècles, au moins sous la forme
de rémissionsou de réductions individuelhs.

d) Cas spécialdes « billets de paix ». — Nous allons
plus loin, et il est, au 111e siècle, toute une catégorie de
rémissions où nous reconnaîtrions volontiers tous
les éléments essentiels de nos indulgences actuelles.
Nous voulons parler des réconciliationsaccordées au

.nom des martyrs.
Sur le vu d'un « billet de paix », délivré par une

des victimes de la persécution, remise était faite de
la longue et dure épreuve qui, suivant la discipUne
en vigueur, aurait dû précéder — d'autres diraient
suivre : mais il n'importe pour la question présente
— l'absolution proprement dite. Il s'agit donc bien
ici d'uneremise de peine temporelle : les coupables ne
sont nullementdispensés du repentir et de la satisfac-
tion personnelle indispensablespour le pardon de la
faute elle-même, et c'est pourquoi le bénéfice de la
0 paix » reste quand même subordonné au jugement
de l'évêque sur les dispositionsactuelles du pécheur.
Rémission des peines exigées par l'Eglise, c'est évi-
dent, mais aussi de la peine due à Dieu : sans qu'il
ose affirmer une exacte et complète correspondance
de l'une à l'autre, saint Cyprien ne met pas en doute
l'efficacité au for céleste de cette application des
souffrances des martyrs à leurs frères coupables (De
lapsis, 17 et 36, et cf. Epist., LV, 20). Car, et c'est où
s'accentue la ressemblance avec nos indulgences, la
rémission ici est bien gratuite pour le pécheur. Le
trésor social de l'Eglise en fait tous les frais : ceux
qui ont contribuéà l'enrichir en sont aussi les distri-
buteurs ; mais, quoique la répartition des richesses
accumulées se fasse ainsi de personne à personne,
c'est l'Eglise qui, en dernier ressort, en commande
l'application el en assure l'efficacilé. Aux martyrs
trop portés à se considérer comme les vrais et les
seuls dispensateurs de leur superflu et aux clercs
trop oublieux de la haute surintendance qu'il leur
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appartientd'y exercer, saint Cyprien rappelle, sans
se lasser, ce principe qu'il déclare essentiel et tradi-
tionnel : la valeur satisfactoiredes souffrances endu-
rées pour le Christ peut être inépuisable et le nom-
bre de ceux à qui l'on en veut assurer le bénéfice
peut être indéfini; — bien qu'il trouve exorbitante
la prétention de certains martyrs de réconcilier en
masse les lapsi, saint Cyprien ne conteste que le
procédé (Epist., xxvn) — néanmoins, pour être effi-
cace, l'attribution en doit être garantie et authenti-
quée par l'Eglise (Epist., xv, xxvi, xxvn ; De lapsis,
18, 20, etc.). En sorte que saint Cyprien revendique,
tout aussi nettement que LÉON X, pour l'Eglise, la
haute administration de ce trésor social alors en for-
mation qui permetd'accorderles rémissionsde peines
les plus larges.

4" L'ABOUTISSEMENT AUX INDULGENCES.
a) Comments'est faite la transition. — Mais cette

constatation une fois faite, il ne nous paraîtpas pos-
sible d'affirmer l'existence,au cours des siècles qui
ont suivi, d'une pratique ou d'un usage quelconque
pareillement analogue à celui de nos indulgences.
Des préparations, des acheminements, voilà, sans en
excepter les « rédemptions » du moyen âge, tout ce
que l'on trouve. Ces dernières toutefois, si elles ne
sont pas encore les indulgences — nous avons dit
pourquoi — y aboutissent. Le passage est même si
naturel de la commutation gracieuse à la rémission
gratuite; il se fait si spontanément et si insensible-
ment que, pendant longtemps, les deux systèmes
coexistent et se compénèlrent.L'indulgence accordée
auxcroisés, nous l'avons déjàvu, se présente d'abord
sous la forme d'une « rédemption » et la mêmecon-
ception se retrouve, un siècle après URBAIN II, dans
les bullesponr la croisade d'ALEXANDRE III et d'iNNO-
CENT III : le voyage, disent-ils, leur tiendra lieu de
satisfaction(JAFFÉ,II63-], P.L., CC, 6oi ; etPOTTHAST,
3324, P. L., CCXV, i356). Le pape INNOCENT IV, il est
vrai, dans son Apparalus super decretalium libris
(cité par N. PAULUS dans Zeitschr. f. kath. Theol.,
XXXII (190g), p. 2g5, note 1) distingue, au milieu du
xm" siècle, la IL rédemption » et l'« indulgence » : ce
sont deux moyens différents de suppléer à l'accom-
plissement de la satisfaction due au péché ; mais
ALBERT LE GRAND (In IV Sent., dist. 20, a. 16) nous
apprend que les « maîtres » de l'époque définissent
encore l'indulgence une commutation de peine
(Relaxalioest satisfactionismajoris in minorent com-
pelens et discreta commutatio) : GUILLAUME DE PARIS
par exemple lui reconnaît très nettement ce caractère
(Desacrant, ordinis,cp. XM;Paris, 1674,1.1,p.55oiF).

D'autre part, il est bien évident que, à la commu-
tation de peine, en quoi consiste la « rédemption »,
correspond un adoucissementet donc une rémission
au moins partielle. Les contemporainsont bien rai-
Bon de parlerace proposde « alleviaiio », 0 levigalio»,
K relaxalio paeniteniiae ». SaintPIERREDAMIEN, l'un
despromoteursdu système, voit dans les aumônes le
moyen pour les laïques d'éteindre leurs dettes pour
le péché (Epist., I. vin, 8, P. L., CXLIV, 35i-352) et
ALEXANDUE DE HALÈS plus tard n'hésitera pas à
reconnaître une véritable indulgence dans les repas
aux pauvres par lesquels on supplée aux jeûnes
prescrits : « Quando conceditur alicui ab eo qui potest
quod aliquis pro jejunio sibi injuncto pascal paupe
rem, dicitur fieri relaxalio » (Summa theol., p. IV,
q. 23, m. 2). A ce point de vue, « rédemption » et
« indulgence» sont donc bien identiques. Mais elles
ne le sont aussi qu'à ce point de vue, et l'identité
entre elles n'est donc pas complète. C'est seulement
à -mesure que la disproportion s'accrutentre la peine
due et l'oeuvre substituée, que l'indulgence se déga-

gea et apparut dans sa forme propre. Moins U fut
demandé au fidèle, et plus, dans l'acquittementde la
dette, l'apport de l'Eglise fut considérable. Le jour
vint enfin où de ces deux facteurs le premier ne fut
plus considéré comme directement opérant et l'in-
dulgence dès lors exista sans mélange aucun de
* rédemption ». ou de commutation.

b) Les indulgences des xi* et xn* siècles. Les indul-
gences-aumônes. — C'est pendant le xi' et le xn" siè-
cles que s'accomplit ce travail de dégagement et de
simplification. Alors se répandit l'usage de ce qu'on
a appelé les indulgences-aumônes. Les documents
nous restent, relativement nombreux, des conces-
sions qu'en ont faites les évêques et les papes : le
Dr N. PAULUS les a relevés dans un article spécial de
la Zeitschrift f. kath. Theol. (Die àltestenAblàsse fiir
Almosen und Kirchenbesuch,t. XXXIII(igog),p. i-4o).
Les occasions en sont presque toujours les mêmes :
translations de reliques,consécrations d'églises, érec-
tions d'abbayes, anniversaires religieux, construc-
tions de monuments d'utilitépublique, tels queponts
et hôpitaux, etc. Mais la pensée supérieure qui y
préside est l'intention de faciliter aux fidèles l'ac-
quittement de leurs dettes pénilentielles. La même
sollicitude, qui avait fait accepter la pratique des
« rédemptions», engage les pasteurs dans cette voie
nouvelle. Décidémentfa vie sociale ne comporte plus
l'accomplissement des peines traditionnelles. Plutôt
que de s'y soumettre,les intéresséspréfèrent ne plus
vivre de la vie de l'Eglise. Sous peine donc de faire
oeuvre de mort, l'Eglise se doit à eUe-même et à ses
enfants de modifier ses usages. Déjà les « rédemp-
tions » ont habitué à une grande condescendance.
Peu à peu la préoccupation disparaît de maintenir
une proportion entre la dette à éteindre el la contri-
bution à exiger du débiteur. Le grand souci est d'en-
tretenir en lui la vie religieuse en l'associantà la vie
et aux oeuvres de l'Eglise. Et de là viennent les
invitations aux pèlerinages, à la visite des lieux de
sainteté,à la générosité envers « la maison du bon
Dieu ou des hommes — pauvres ou religieux — du
bon Dieu ».

Car, il n'y a pas à en défendre les auteurs des
indulgences : la considérationdes profits pécuniaires
à en résulter ne leur a pas élé étrangère.Encoreque
les offrandes ne soientpas toujours exigées et que la
visite des sanctuaires ou l'assistance aux offices en
bien des cas soit seule prescrite, personne ne doute
que le concours des peuples ne doive procurer aux
égUsss ou aux abbayes un surcroît de ressources; et
c'est bien en vue de provoquer ces contributions à
l'achèvementdes édifices ou à la splendeur du culte
divin, que les intéresséssollicitentet font publier les
rémissions de peines obtenues des évêques ou du
pape. L'escompte,en un mot, des avantagesà résulter
des indulgences est réel. Mais, en vouloir faire la
raison déterminante et exclusive de leur concession,
c'est dénier aux plus éminents et aux plus saints
personnagesd'alors la moindre élévation de pensée;
c'est céder au préjugé d'une Eglise systématiquement
simoniaque, qui exploite à froid la crédulité des
fidèles. Que l'usage des indulgences-aumônes prête
à des abus et à des excès, rien n'est plus vrai : ABB-
LARD les dénonce déjà, non sans les exagérer sans
doute (Ethica, xxv, P. L„ CLXXV1II, 672-673), elle
concile de Latran en 1215 se préoccupe de les sup-
primer ou de les prévenir. Il s'en prend, d'une part,
aux recteurs d'églises et aux quêteurs d'aumônes qui
abusent de la bonne foi des fidèles en exagérant,
quand ils ne l'inventent pas, l'importancedes faveurs
assuréesà leurs bienfaiteurs : ils devront s'en tenir
très exactement aux lettres qui les autorisent. De
l'autre, U invite les évêques à se montrer plus réser-
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vés dans les concessions d'indulgences : un an au
plus pour la dédicace d'une basilique el pas plus de
quarante jours pour le jour anniversaire(Capit. LXII,
Mansi, XXU, io4g-io5i).

Mais les abus possibles ou réels ne prouvent rien
contre la légitimitéou l'utilité de l'usage, et encore
moins contre la droiture d'intention de ceux qui ont
contribué à l'établir. Dans le cas actuel notamment,
le Dr N. PAULUS le remarque très à propos (Zeitsch.
f, kath. Theol., t. XXXIII (1909), p. 3i2-3i3), le
reproche de simonie est particulièrement invraisem-
blable : la multiplication des indulgences-aumônes
ne coïncide-t-elle pas avec la défense, renouvelée
dans presque tous les conciles de l'époque, d'exiger
aucune redevance pour l'administration des sacre-
ments, pour l'accomplissement des fonctions ecclé-
siastiques? (Voir en particulier les canons des trois
conciles de Latran : 113g, can. 24; 1179, can. 7; I2i5,
cap. 63, 64, 66.) C'est la preuve évidente que les
apparences de spéculation ou de trafic, quel'on pour-
suivait ailleurs, ne se découvraientpas ici. Dans les
offrandes spontanées des visiteurs et des bienfai-
teurs des Ueux de prières, on ne voyait qu'une des
formes traditionnelles de l'aumône, et les faveurs
qu'on y attachait avaient moins pour but de provo-
quer à la générosité que d'encouragerà la dévotion
ou aux dévotions.

c) Les indulgencespontificales. — Les rémissions
de peine, par exemple, accordées par les papes, ont
pour but avoué de reconnaître l'instinct de foi qui
pousse à venir implorer les suffrages du prince des
apôtres. L'usage est fort ancien de ces recours à
Rome : à partir du ixc siècle, on en relève des traces
nombreuses dans les « Regesles » pontificaux
(cf. PAULUS, dans Zeitsch. f. kath. Theol., XXXIII
(190g),p. 3o4-3o6). BENOIT III, NICOLAS I", JEAN VIII,
ETIENNE V, JEAN X, ALEXANDRE II usent fréquem-
ment de leur pouvoir de « miséricorde », et la consi-
dérationqui les y meut est celle de la confiancemise
par les coupables en la puissancede Pierre : « Haec
omnia propter misericordiam facimus et beatum Pe-
trum apostolum, adcujus sacratissimumcorpus fecit
confugium » (JEAN X, lettre à Hermann de Cologne
en gié; PAULUS, loc. cit., p. 3o6, note 3).

D'individuellesqu'ellesétaient d'abord, ces faveurs
pontificales se généralisèrentpeu à peu. A l'occasion
d'un concile tenuàRome en 1116,nous voyonslepape
PASCAL II accorderune indulgence de 4o joursà tous
ceux, sans distinction, qui « propter concilium et ani-
marum suarum remediumapostolorum limina visila-
verunt » (PAULUS, loc. cit., p. «4,note 1).

Nous sommes au xn' siècle; les pèlerinages à
Rome,à Jérusalem, se multiplientet c'est par mesure
d'ordre général qu'on y attache des indulgences :

« Nous avons coutume d'en accorder autant à tous
ceux qui visitent le tombeau du Seigneur », dit le
pape ALEXANDRE III, dans la bulle où il accorde un
an d'indulgence aux chevaliers qui prennent part à
la croisade contre les païens de l'Esthonie (JAFFÉ,
12118, P. L.,CC, 861) et le même, dans une lettre aux
évêques suédois (JAFFÉ, i44'7)> nous fait connaître
que le pèlerinage à Rome procure la même faveur.
Ici seulement se manifeste une cerlaine préoccupa-
tion de proportionnerl'étendue de l'indulgence à la
longueur du pèlerinage : la rémission, qui est d'un
an pour les pèlerins du continent, est de deux ans
pour les Anglais;pour les Suédois,qui sont pluséloi-
gnés encore — « quia remotissimi sunt » —, elle sera
de trois ans.On aperçoit l'idée de la rédemptionqui
persiste. Mais elle est en voie de s'évanouir et la
règle de plus enplus suivieest que l'indulgences'ac-
corde sans aucuneconsidérationdes mérites person-
nels. L'excellencedu saint à honorer,l'importancede

l'entrepriseà favoriser, la dignitédel'autoritéqui eon--cèdel'indulgence:voilà d'oùs'en prend la mesure. La
visite du prince des apôtres dans la personne d'UR-
BAINII vautà l'église Saint-Nicolasd'Angers le privi-
lège à perpétuitéd'uneindulgencepour tous ceuxqui
la visiteront au jour anniversaire de sa consécration
(PAULUS, loc. cit., p. 12, note 1). Une faveur analogue
est accordée par le pape CALIXTEII à l'église deFonte-
vrault (ibid., p. i5, note 1) et les concessions de ce
genre ne se comptent bientôtplus. Elles servent d'en-
couragement ou de récompense pour toutes les ini-
tiatives heureuses: le pape ALEXANDREIII, par exem-
ple, en confirmant la paix signée entre quelques
seigneurs et l'abbaye de Cluny, leur promet, s'ils
gardent la foi jurée, la même indulgence d'un an qui
s'accorde aux croisés de Jérusalem (JAFFÉ, IOQI6,
P. L.,CC, 25o).

d) La théorie définitive. — L'indulgence est donc
bien désormais d'usage courant. Pratiquement, elle
a rompu tout lien d'attacheavec les « rédemptions »
ou commutations de peine, d'où elle dérive. Les dé-
fiances, les hésitations, les doutes, que des théori-
ciens manifestent au sujet de son efficacité, ne tien-
nent plus qu'à la persistance de conceptions que
l'on sent bien insuffisantes, mais que l'on maintient
jusqu'à ce que se précise la théorie définitive. La
spéculation, une fois de plus, retarde : scolastiques
et canonistes, à la fin du XII* et au commencementdu
xm' siècles, s'égarent dans la multiplicité des opi-
nions sur la nature, la valeur et la manière d'agir
des indulgences (cf. PAULUS, Die Ablasslehre der
Friihscholastikdans Zeitschr. f. kath. Theol., XXXIV,
(1910), p. 433 sqq.). L'ancienne, qui tend à identifier
l'indulgence et la commutation, leur en impose. Elle
fait se maintenir dans les écoles la définition de l'in-
dulgence signaléepar ALBERTLE GRAND (cf. ci-dessus
p. 731). Mais elle est manifestement en désaccord
avec la pratique de l'Eglise qui ne se borne plus,
tant s'en faut,à commuerla peine temporelle : remise
directe en est faite intégralement ou partiellement,
et ce que l'Eglise fait ne saurait être sans raison ou
sans valeur. L'Eglisen'abuse pas ses fidèles en leur
accordant « relâche » de la pénitence : c'est un pre-
mier principedont tombentd'accord tous les maîtres.

Un second, qui ne leur est guère moins commun,
est celui-ci, que la disproportion entre l'étendue de
la peine remise et la difficulté de l'oeuvre « indulgen-
ciée » est combléeparles suffrages de l'Eglise —voir
en particulier GUILLAUME D'AUVERGNE (De sacrum,
ordinis, cap. xm;opp., t. I, p. 55obF et 551a A), dont
nous avonsdit cependantqu'il continuaità voir une
commutationde peine dans l'indulgence. —On recon-
naît la notion du trésor social de l'Eglise.

Quant à l'efficacité des indulgences aux yeux de
Dieu, personnealorsne la met en doute. La question
ne semble mêmepas s'être posée : parmi les opinions
énumérées et discutées par les docteurs de la fin du
xn' siècle, le D"1PAULUS (loc. cit., p. 468-470)déclare
n'en avoir trouvé aucune qui restreigne l'efficacité
des indulgences à la rémission de la peine ecclésias-
tique. Toute la difficulté tenait au contraire à la né-
cessité de concilier la conception qu'on se faisait de
leur mode d'action avec la conviction que l'on avait
de leur efficacité aux yeux de Dieu — de là, entre
autres, l'indignation d'ABÉLARD — : l'appel aux suf-
frages compensateurs de l'Eglise n'avait pas d'autre
but que de résoudrece problème ardu.

A tous ces points de vue essentiels et fondamen-
taux, la théorie des indulgences se trouve donc bien
ébauchée auxn° siècle, et les grands scolastiques du
xm', ici comme ailleurs, auront moins à innover
qu'à préciser. Us élaguerontles opinions vieillies ou
de surcharge; ils dégageront les idées maîtresseset
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les coordonneront en un système ferme et solide.
Mais ils ne changeront rien à la nature des indul*
gences : c'est tout à fait à tort que l'on a voulu faire
ALEXANDRE DB HALÈS le créateur de leur notion
actuelle (cf. PAULUS, art. cit., p. 469-471).

5° LES INDULGENCES POUR LES MORTS.
a) Principe affirmé dès le xm" siècle. — Mais s'ils

n'ont pas créé, les grands scolastiques ontréduit. La
doctrine précisée par eux aura pour conséquence de
faire étendre aux morts le bienfait des indulgences.
Jusqu'au XIII* siècle, pas trace de cette extension.

i L'usagetoutefoisestancienetremonte aux premiers
âges de l'Eglise de prier pour les fidèles défunts —
voir art. PURGATOIRE —, et, comme le remarque
AMORT(De origine, progressa, valore ac fruclu indul-
gentiarum.t. II, p. 291, cité par PAULUSdansZeitschr.
f. kath. Theel., XXIV (1900), p. 36), s'il est vrai que
leur appliquer des indulgences n'est qu'une manière
plus solennelle de venirà leur secours, il n'y a pas eu
dans l'Eglise d'innovationoude changementà ce point
de vue : seule a varié la forme des suffrages offerts
pour eux. Rien de plus juste, et c'est par des consi-
dérations de celte nalUre que, dès la première moitié
du XIII" siècle, on passe de la théorie générale des
indulgences à celle de leur application aux morts.

Les prières et les satisfactions personnelles peu-
vent être appliquées aux défunts : pourquoi n'en
•serait-il pas demême de celles qui constituent le tré-
sor de l'Eglise? L'attributionque le simple fidèle peut
faire de ses biens propres, à plus forte raison le
chef de l'Eglise peut-il la faire des biens dont il a la
suprême administration. Ceux des fidèles qui sont
morts en état de grâce conservent d'ailleurs avec le
corps social des liens suffisants pour que dispensa-
tion puisse leur être faite du patrimoine commun.

Ainsi raisonnera,à la fin du xv* siècle, un commis-
sairefameux d'indulgences, PERAUDI (cf. PAULUS, Der
Ablass filr die Verstorbenen ant Ausgangedes Mittel-
aliers, dans Zeitschr. f. kath. Theol., XXIV (igoo),
p. 254, note 1). Mais le principe même de son rai-
sonnement se trouve déjà très nettement énoncé,
quoique en d'autres termes, par ALEXANDRE DE
HALÈS : comme les biens éternels, dit-il, peuvent
dériver d'une triple source de mérites : le mérite
personnel, le mérite du chef (du Christ), le mérite
de l'unité ecclésiastique, de même la rémissionde la
peine peut avoir la même triple origine (Summa
theol., p. IV, q. 23, m. 1, a. 1).

Or,laconclusion que le docteur franciscain lire de
ces prémisses, tous les grands docteurs deson époque
l'adniellenl également. Saint BONAVENTURE (In IV,
dist. 20, p. 2, a. 1, q. 5) et saint THOMAS (In IV,
dist. 45, q. 2, a. 3, sol. 2) enseignent comme lui la
possibilité d'appliquer les indulgences aux morts.
Leurs disciples ou leurs successeurs du xive et du
xv' siècles reproduisent et répandent la même doc-
trine, en sorte que l'on s'attendraità la voir sanction-
née, dès lors par l'autorité compétente.

b) Acheminement lent et tardifà la pratique. —D'autant plus que les fidèles sont portés à opérer
d'eux-mêmes celte translation de leurs indulgences.
Ce qu'un homme possède, disent-ils, il peut le dis-
tribuer. Si donc il a obtenu une indulgence, rien ne
l'empêche d'en faire profiler ses amis vivants ou
morts.

ALEXANDREDE HALÈSconnaîtdéjà ce raisonnement
(Sum. Theol., p. IV, q. 23, m. 3), dont il montre le
faux supposé ; ALBERT LB GRAND (in IV, dist. 20,
a. 22), qualifie d'abus l'usage qui prétend s'en auto-
riser. Tous deux rappellent qu'il n'en est pas de
l'indulgence comme des autres biens spirituels : elle
est essentiellement d'ordre public el administratif;

seule l'autorité qui la concède a qualité pour en
régler l'usage.

Mais ce principe essentiel, beaucoup de quêteurs
et de prédicateurs d'indulgences le méconnaissent
eux-mêmes. A la différence des docteurs qui, eux,
supposent l'intervention expresse de l'EgUse et ne
parlent que dans l'hypothèse d'une application for-
mellement autoriséepar elle, ils n'hésitent pas à pro-
clamer qu'ense procurant l'indulgencede la croisade,
par exemple, on peut arracher au purgatoire — si
ce n'estmême à l'enfer, car Albert le Grand en con-
naît qui vont jusque là (in IV, dist. 20, a. 18) —deux, trois, dix âmes, si l'on veut. Aussi le concile
de Vienne (i3i2) doit-il, comme celui de Latran un
siècle plus tôt, réprimerces exagérationset rappeler
aux quêteurs et prédicateurs qu'ils n'ont aucune
autorité pour accorder ou amplifier eux-mêmes les
indulgences; les trois canons publiés sur Celle
matière et insérés au livre V des Clémentines (I, V,
tit. ix), donnent l'impressiontrès vive d'un abus fort
grave et trop généralementrépandu.

Et c'est sans doute ce qui explique la persistance,
en face de la doctrine établie par les grands théolo-
giens du xnr siècle, d'une opinion contraire: jus-
qu'au milieu du xv* siècle, elle tient en échec dans
les écoles la thèse de l'application des indulgences
aux défunts (voir PAULUS, Der Ablass fur die Vers-
torbenen imMittelalier, dans Zeitschr. f. kath. Theol.,
XXIV (1900), p. 12 sqq.).

La vraie raison cependant de ceite oppositionest
dans l'absence d'une intervention catégorique de
l'autorité ecclésiastique. Qu'elle se produise, et l'on
se trouvera d'accord: a Si le pape accordait de ces
sortes d'indulgences, écrivait au milieu du xine siè-
cle un commentateurde la Somme de saint Raymond
de Pennafort, ce n'est pas moi qui m'arrogerais de
fixer les limites de sa puissance » (Si tamen Papa
lalibus faciat indulgentiam, noloponereos in coelum
de pleniiudine potestatis ejus temere judicando. Cité
par PAULUS, ibid.,j>. 7, note 2, et cf. BONAVENTURE,
in IV, dist. 20, p. u, q. 5, à la fin). Et après lui, tous
les partisansde l'opinionnégativeréserventde même
le cas d'une initiative pontificale. Ainsi fait encore
BIEL au milieu du xv' siècle : ses premiers ouvrages
contestent la possibilité de l'indulgence pour les
défunts, tandis que les derniers l'admettent (PAULUS,
ibid., p. 27). Dans l'intervalle, U a eu sans doute
connaissance des burlcs pontificales autorisant cette
application, et dès lors tous ses doutes sont tombés.

c) Premières concessions. — C'est alors en effet, et
alors seulement, semble-t-il, que les papes s'enga-
gent dans la voie que la spéculation leur a ouverte
toute large. Du moins parmi les innombrablesbulles
d'indulgences qui nous restent du XIIIe, du xive et
de la première moitié du xv* siècle, n'en signale-t-on
aucune qui mentionne l'application à en faire aux
morts. Les premières concessions connues en ce
genre datent du pape CALIXTEHIen 1407, et la pre-
mière dont nous ayons le texte est de SIXTEIV en 1476
(PAULUS,Die Ablàsse fur die Verstorbenenam Aus-
gange des Mittelaltersdans Zeitschr. f, kath. Theol.,
XXIV (1900), p. a4g-25o) : c'est celle-là même dont
nous avons déjà dit (p. 728) que deux bulles succes-
sives en durent expliquer le sens el la portée.

Malgré sa nouveauté cependant, malgré l'étonne-
ment et l'émotion qu'il provoque d'abord dans cer-1
lains milieux — Uneparaît pas toutefois que l'erreur
de PIERRF,MARTINEZ DE OSMA,condamnéeparSIXTE IV
en 147g : « Papa non potest indulgere alicui vivo
poenam purgatorii»(Denz.-Bannw.,72g [6i5]). aitvisé
les indulgences pour les morts : cf. la discussion
engagée à ce sujet entre PAULUS, dans le Katholik
de 1898 (II, p. g2, 475-48osqq.) et la Zeitschr. f. kath.
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Theol., XXIV (igoo), p. 265-266, XXXUI (igog),
p. 5gg 608) et le P. LEHMKUBX dans le « Pastor
bonus » de Trêves (i8g8-i899), p. 8 sqq, — l'usage se
répandit d'autant plus rapidement que la doctrine
était depuis longtemps fixée : SIXTE IV, dans ses
explications, ne faisait en somme que reproduire la
doctrine déjà formulée par ALEXANDRE DB HALÈS :
« Illis qui sunt in purgatorio potest fieri relaxalio
per modum suffragii sive impelralionis et non per
modumjudiciariae absolutionis sive com.mulatj.onis »
(Summa theol., p. IV, q. 23, m. 5).

Malheureusement, l'usage d'accorder des indul-
gences pour les morts, en se combinantavec celui de
les attacher à de simples aumônes ou offrandes en
argent, devait avoir pour effet de multipUer encore
les abus auxquels cette dernière coutume avait tou-
jours donné lieu. Plus la nouvelle utiUsation des in-
dulgences les devaitrendre populaires,plus les pro-
fits à en résulter devaient tenter les convoitises. Le
danger avait toujours été de ne voir dans les indul-
gences-aumônesque des sources de revenu. Il allait
être désormais qu'on spéculât sur l'empressement
des fidèles à soulager les âmes de leurs parents dé-
funts. Une grande discrétion dans la concession, la
pubUcation et l'explication des indulgences aurait
donc dû le prévenir. On sait que le contraire se pro-
duisit : c'est à partir de cette époque que furent por-
tés à leur comble les abus exploitéspar la Réforme
protestante.

UI. Abus et réforme

Ces abus peuvent se résumer dans ce qu'on a
appelé la « vente des indulgences ». L'EgUse aurait
Ultéralement fait commerce de ces faveurs spiri-
tuelles. Et le trafic en aurait été d'autant plus scan-
daleux que l'objet en aurait été non pas seulement
la rémissionde la peine due au péché,mais la rémis-
sion du péché lui-même, de la coulpe, pour employer
le mot technique. C'est comme indulgences « a culpa
el a poena » qu'elles auraient été jetées sur le mar-

1 ché de la chrétienté. Les fidèles ne les auraient ache-
tées que comme un remède éventueldu péché; pour
quelques pièces d'argent on leur aurait procuré
d'avance la remise totale de leurs fautes. Ainsi, et
par suite d'une matérialisation progressive des
moyens de salut, auraient été rejetées au second
plan la contrition et la confession : le sacrement de
pénitence aurait fait place à la recelle de l'indul-
gence, et le pape, qui s'en réservait la distribution,
se serait créé ainsi une source inépuisable de reve-
nus; les banquiers désormais auraient été ses inter-
médiaires pour l'exercice du pouvoir des clefs.

De ce tableau si souvent reproduit le moins qu'on
puissedire est qu'il manque de fond et que la réalité
s'y trouve considérablementréformée. Tous les traits
cependantn'en sont pas inventés et, si la haine sur-
tout a vulgarisé cette expression de « vente des
indulgences», il faut bien reconnaître aussi que les
apparences ont paru parfois la justifier.

Voilà pourquoi nous aurons à décrire tout à
l'heure les déplorables et scandaleuses pratiques que
le concile de Trente réussit seul à supprimer. Mais
il importe avant tout d'éelaircir ce point fondamental:
l'indulgence a-t-elle jamais élé présentée ou consi-
dérée comme la rémission proprementdite du péché?

10 LES INDULGENCES A CULPA ET A POENA
A) L'emploi de la formule. — L'expression même

d'« indulgentia a culpa et a poena » ferait croire à
cette conceptionde l'indulgence. L'emploi en est rela-
tivementancien.Au xme siècle déjà, les prédicateurs,
*nparlant de faveurs faites aux croisés, font ressortir

qu'elles procurent à la fois l'absolution de la coulpe
et de la peine du péché (PAULUS,Die Anfànge des so-
genannlenAblasses von Schuld und Strafe, Z.F.K.T.,
t. XXXVI (1912), p. 68 sqq.). Le même effet est attri-
buéauxiv* siècle au jubilé. Le pape saint CÉLESTIN V,
dans une bulle, révoquée, il est vrai, presque aussi-
tôt après par BONIFACE VIII, parle lui-même d'une
absolution « a culpa et a poena » (ibid., p. 82). Le
concile de Vienne,en i3i2, signale, entre autres abus
des quêteurs, qu'ils s'attribuent le pouvoir d'absou-
dre « a culpa et a poena » (Clément., 1. V, tit. ix) et
la formule « absolvere a culpa et a poena » revient
fréquemment sous la plume des rédacteursdes lettres
pontificales. Elle s'explique d'ailleurs très logique-
ment : le confesseur, qui absout sacramenteUement
du péché, peut aussi, s'il a les facultés nécessaires,
accorder ou appUquer l'indulgence de la peine, en
sorte que le même acte procure à la fois l'absolution
de la coulpe et de la peine.

Mais l'expression« indulgentia a culpa et apoena »,
quelque voisine qu'elle soit de la précédente, et quoi-
qu'elleen dérive, est, au contraire,irrémédiablement
équivoque. Le mot « Indulgence », malgré le sens
restreintqu'il a désormais, y conserve une signifi-
cation plus large qui le rend synonyme du mot ab-
solution. ADKM les canonistes n'ont-ils cessé de pro-
tester contre l'emploi de cette expression. « Proprie
loquendo, disait, au xv« siècle, Nieolas WEIGEL, un
docteur de Leipzig chargé de promulguer en Alle-
magne l'indulgence accordée par le concile de Bâle,
proprie loquendo non est indulgencia dicenda apena
et a culpa, licet posset diei absolucio aliqua a pena
el a culpa. » Et la raison qu'il donne de cette dif-
férence est celle que nous indiquionsà l'instant : le
mot indulgence a un sens beaucoup moins large
que celui d'absolution : « Multumdiffèrt dicere : Hic
absolvitur apena et a culpa vigore indulgencie ple-
narie remissionis, et Mi fit vel datur indulgencia a
pena et a culpa. Namprimuni potest optime concedi.
Sacerdos namque suo modo dicitur absolvere a pec-
calo el ita a culpa. Ex auctoritate danlis et habentis
dare indulgenciasetiam absolvit a pena, id est, remit-
tit penam débitant pro peccato. Igiiur hujusmodi lo-
quendi modus potest admitli, scilicet quod plenaria
indulgenciahomo potestabsolvi a pena et a culpa, sed
quod darelur indulgencia a pena et a culpa, hoc non
est concedendum ». Et de fait, ajoute ce même docr
teur, l'Eglise évite l'emploi de cette formule : « Ille
modus loquendi a pena et a culpa est contrarius
forme qua communiler Ecclesia utitur » (cité par
PAULUS dans Zeitschr. f. kath. Theol., XXIII (1899),
p. 748). Affirmations renouvelées constamment par
les commentateurs des bulles d'indulgences : a Ecclt-
sia nunquam utitur tali forma ». << Nunquam tulis
indulgencia emanavit a curia » (François MAYUON,
1327 : cité ibid., XXXVI (igi2), p. 88, note 3, ei 89,
note 5). « Ecclesia in suis concessinnibus nunquam
utitur tali forma » (Nicolas DE DINKENSBÙUL, com-
mencement du xv* siècle : cité ibid., XXV (igo-j),

1

p. 34o). « Sedes apostolica sub his mrbis
IL a poena et

a culpa » indulgentias nunquam dare consuevit »
(cardinal de CCSA, légat du pape en Allemagne, 1451 :
cité par BEHINGER (trad. Mazoyer), Les indulgences,
leur nature et leur usage, p. i4).

Toutefois, et quelle qu'ait élé la répugnance de la
chancellerie romaine à adopter celte formule —
qu'elle n'a d'ailleurs pas toujours et absolument
exclue : cf. N. PAULUS, Zeitschr. f. kath. Theil.
XXXVI (1912), p. 271-273 — toujours est-il que le
langage courant l'a admise. A partir du xiv* siècle,
ellevient d'elle-même sous la plume des chroniqueurs
(cf. N. PAULUS, dans Zeitschr. f. kath. Thebl,, XXV
(igoi).-p. 338-343 ; LBA, t. III, p. 62 sqq., et Th. Bain-

Tome II. 24
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GEB, art. Indulgenzen, dans Realencykl. f. protest.
Theol., IX, p. 85-86). Des documents conciliaires eux-
mêmes constatent qu'on appelle de ce nom une cer-
taine catégorie d'indulgences : « quae dicuntur de
poena et culpa » (Conc. Const., XLIII, I4> Mansi,
XXVII, n84), et le besoin même qu'éprouvent les
théologiens, les canonistes, les prédicateurs, les
commissaires d'indulgences, d'en expliquer et d'en
rectifier le sens est une preuve de son emploi fré-
quent.

Quel sens donc lui donnait-on?

B) Le sens de la formule. — A vouloir répondre
d'un seul mot, on pourrait dire qu'eUe sert à dési-
gner l'indulgence plénière du jubilé et de la croisade.
Telle fut du moins sa signification primitive. Parce
que les croisés obtiennent d'être absous d'abord, et
par tout confesseur de leur choix, de tous leurs
péchés, même des réservés au pape, et que rémis-
sion ou indulgence leur est faite en outre de toutes
les peines temporelles dues aux péchés pardonnes,
l'habitude se prend, pour abréger, de grouper sous
un même vocable ces deux faveurs d'ordre si diffé-
rent; mais tandis que les prédicateurs les attribuent,
d'un trait, à la participationà la croisade, les fidèles,
eux, détournant les mots de leur signification logi-
que, appliquentà la seule rémission de la peine l'ap-
pellation d'indulgence de la coulpe et de la peine
(Ita N. PAULUS dans son art. : Die Anfànge des soge-
nannten Ablasses von Schuld und Strafe, dans Zeit-
schr. f. kath. Theol., XXXVI (ig12), p. 67-g6). Et
c'est ainsi que cette expression, devenue synonyme
d'indulgence plénière, se trouva, quand le jubilé fut
institué (i3oo), excellemment propre à le désigner.

La transpositiond'ailleurs se fit d'elle-même. D'une
part, et conformément au langage traditionnel de
l'Eglise, le mot péché s'applique à la peine qui en est
la suite, non moins qu'à la coulpe qui le constitue, et
c'est pourquoi « remissio peccati » peut se dire indif-
féremment ou simultanément de la rémission de l'une
et de l'autre (BRRINGER-MAZOYER,op. cif.,p. i2-i3).';l
dès le début, les bulles d'indulgence l'entendent
ainsi : la remise de la peine n'est indiquée que par
l'adjonction au mot « remissio » des mots « plena,plë-
nior, plenissima » (v. gr. BONIFACE VIII, dans sa
bulle d'indiction du premier jubilé : Extrav. Comm.,
V, g, 1). Nicolas WHIGEL, au XV° siècle, notait très
exactement contre Jean Hus la ressemblance et la
différence de ces expressions : « Errât, quod non
ponit differentiam inter absolutionem ab omnibus
peccatis et inter plenam vel plenariam remissionem.
Quia aaIsolant contricionent et confessionemactu vel
voto susceptamhabeturremissio omniumpeccatorum,
quanlumcumquegravia fuerunt, sed non semper ad
hoc habetur plena etiam remissio peccatorum. Quia
hoc etiam indudit remissionem pêne pro peccalo
débite » (N. PAULUS, Zeitschr. f. kath. Theol., XXIU
(1899), p. 749, note 1).

D'autre part, la croisade et le jubilé sont encore à
cette époque les deux grandes, les deux seules occa-
sions qui existentde gagner uneindulgence plénière.
De l'une à l'autre, la similitude est réelle et voulue :
la réserve des péchés en particulier y est également
suspendue ou mitigée; dans les deux cas, toute fa-
cilité est accordée pour se procurer l'absolution de
la coulpe,qui permettrad'obtenir la rémission totale
de la peine. Il n'est donc pas étrange que celle-ci
soit caractérisée d'un mot qui rappelle la faveurpré--
liminaire qui l'accompagne: l'indulgencedelà coulpe
et de la peine est l'indulgence totale ou plénière qui
s'obtient en même temps que se peut obtenir plus
facilementla rémission de la faute proprement dite,
c'est-à-direà l'occasion de la croisade ou du jubUé.

Ainsi la trouve-t-on communément définie par les
canonistesdu xiv" et du xve siècle : « Ista est Ma
plenissima peccatorumremissio que concediturcruce
signatispro subsidio ultrantarino...,quedatur etiam
in anno centenario » (JEAN ANDRÉA, cité par PAULUS
dans Zeitschr. f. kath. Theol., XXV (1901), p. 342).
s Ista plena remissio peccatorum, ditJean D'ANAGNI
(•j* i4&7) en parlant de la rémission totale du jubUé,
vulgariter dicitur a culpa et a pena » (ibid.). '

Indulgence plénière et indulgence de la coulpe et
de la peine sont donc deux expressions primiti-
vement synonymes (« Ubi fit plenissima remissio
omnium peccatorum, intelligitur facta a poena et a
culpa;... et si, quando concediturplenissima remis-
sio, adjicitur « a poena et a culpa », videturadjecta in
superabundantem cautelam ». JEAN D'IMOLA(-J- I436),
cité par BRIEGER, art. cité, p. 86,1. 8-10). Mais leur
synonymie disparutà mesure que se répandit l'usage
des indulgences plénières distinctes de celle de la
croisade et du jubilé. La seconde seule conserva sa
signification historique. Elle continua à désigner
l'indulgence plénière dont la concession s'accompa-
gnait de la faculté de se choisir un confesseur à son
gré pour l'absolution préliminaire de la faute : ce
qui était le cas, non plus seulement au momentde la
croisade ouaux époques du jubilé,mais aussitoutes
les fois que les papes ou les conciles jugeaient à
propos d'accorder la même faveur. Pour permettre
aux fidèles de gagner plus facilement l'indulgence
proposée, on accorde à des confesseurs spéciaux ou
l'on étend à un plus grand nombre de confesseurs
ordinaires le pouvoir d'absoudre des cas réservés.
Et c'est pour ce motif que l'indulgenceaccordéedans
ces conditions continueà porter le nomd'indulgence
de la coulpe et de la peine.

Une particularité d'ailleurs contribue à justifier et
à propager cette appellation. Pour la comprendre,il
importe de distinguer les deux manières dont peut
s'accorder une indulgence. L'une ne comporte pas
d'intermédiaireentre le pape, et le concessionnaire :
celui-ci a gagne » l'indulgence de lui-même, par cela
seul qu'il remplit en temps voulu les conditions re-
quises. C'est la manière la plus commune, au moins
de nos jours. L'autre exige, en plus de l'accomplisse-
ment des oeuvres prescrites,qu'unprêtre intervienne
pour « appliquer » l'indulgence : c'est ainsi par
exemple qu'aujourd'huiencore les membres du tiers
ordre de saint François se font « appliquer » par
leur confesseur, après l'absolution sacramentelle,
l'indulgence qui leur est accordée à certains jours de
fête; ainsi encoreque les prêtresen ayant le pouvoir
appliquentune indulgence plénière aux malades en
danger de mort. Dans les deux cas, l'application se
fait par une formule d'absolution. ;

Or, telle était aussi primitivement la manière dont
se gagnait l'indulgence du jubilé : l'applicationen
était faite par le confesseur qui donnait l'absolution.
La formule usitée alors réunissait,touten les distin-
guant, les deux rémissions : « Auctorilate aposiolica
milii in hac parte concessa te AB OMNIBUS PECCATIS
TUIS, ore confessis et corde contritis,... absolvimus et
PLENARIAM TUORUM PECCATORUMremissionem indul-
gemus » (cité par BRIEGER, art. cité, j>. 89), « Ab-
solvo te ab omni sententia excommunicationis etc...;
et absolvo te AB OMNIBUS ET QUIBUSCUMQUE PECCATIS,
culpis et negligenciis mortalibus et venialibus, de
quibus corde contriius es el ore confessus et de qui-
tus confitereris, si tibi ad memoriam venirent, et
REMITTO OMNEM PENAM PRO EIS DBB1TAM AC ILLAM PLE-
NARIAM REMISSIONEM tibi impercior quant Ecclesia
concedere solet omnibus Romam tempore jubilei vel
crucesignatisad recuperacionenï terre sancte tempore
passagii generalis euntibus » (cité par N. PAULUS
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dans Zeitschr., etc., XXIII (189g), p. 74g ; cf. du
même : Johann Tetzel, p. i32-u3).En sorte que l'ex-
pression indulgence de la coulpe et de la peine se
trouvait pleinementjustifiée, à condition de l'enten-
dre, non pas au sens propre et rigoureux du mot
indulgence, mais au sens que lui donnait l'usage
courant de rémission totale du péché obtenue à
l'occasion du jubilé.

Ce n'est pas tout. Le jubilé ne permettaitpas seu-lement de gagner une fois une indulgence plénière.
A partir du xve siècle, l'usage s'introduit d'accorder
en outre, à cette occasion, la faculté de s'en faire
appliquer après coup d'autres encore. Moyennant
certaines conditions, on délivre alors ce qu'on ap-
pelle des lettres de confession ou d'indulgence : les
« conjessionalia ». Elles permettent, entre autres
choses, à celui qui les obtient : i° de se choisir un
confesseurà son gré qui, une fois dans la vie, pourra
l'absoudre même des cas réservés et lui appliquer
une indulgence plénière ; 2° de se faire appliquer la
même indulgence une fois encore au moment de la
mort. Or, les indulgences à gagner ainsi portent
également, et pour la raison indiquée tout à l'heure,
le nom d'indulgences a culpa et a poena.

Concluons : considéré avec tout ce qu'il comporte
de facultéspour la rémission totale— coulpe et peine
— du péché, le jubilé s'est trouvé tout naturellement
désigné par les mots « indulgence de la coulpe et de
la peine ». Inexacte et éq livoque en elle-même,
cette appellation avaitl'avantages d'énoncer briève-
ment l'ensemble des avantagesattachés à celle con-
cession pontificale, et c'est évidemment pourquoi le
langage ordinaire l'a si universellement adoptée.

Restait à prévenir la fausse conceptiondel'indul-
gence qui pourrait en résulter et que les historiens,
obsédés parles formules mais étrangers aux réalités,
crurent longtemps y reconnaître. Sur ce point, la
lumière est faite, et force est désormais aux protes-
tants eux-mêmes d'avouer que l'Eglise ne laissa
jamais s'accréditer parmi le peuple la pensée que
l'indulgence suffitpar elle-même à procurerla rémis-
sion proprementdite dupéché (cf. v. gr. DIECKHOFF,
Der Ablassstreit(Gotha, 1886) cité par N. PAULUS,
Johann Tetzel, p. io5-iog ; BRIEGER, art. cit., p. 87).
Depuis le jour où cette formuleà double sens fitson
apparition jusqu'au moment où éclatèrent les pro-
testations de Luther, canonistes, théologiens, pré-
dicateurs ne se lassèrent pas de mettre les fidèles en
garde contre cette erreur. Le D' Nicolas PAULUSen a
fourni la preuve péremptoire pour toutes les époques
(cf. les articles de la Zeitsch. f. kath. Theol,, cités à
labibUographie,surtoutauxtomesXXJII(i 8gg),p.48
sqq.,423sqq.;743.;sqq.;XXIV(igoo),p. i82;XXXVI,
(igi2),p.67sqq. et 1252 sqq.).Pour le xviesiècle,en
particulier, il a montré que les bulles d'indulgence
et les instructions à l'usage des prédicateurs et des
confesseurs mentionnent régulièrementla contrition
et la confession parmi les conditions préalables de
tonte indulgence à gagner par les vivants (Johann
Tetzel,^. i34,note 3; cf. p. io3, note 2). TETZFL lui-
même a toujours très nettement affirmé celte doc-
trine (ibid., p. g7-g8). Le texte seul d'une supplique
qu'il proposait d'adresser au pape pour obtenir aux
bienfaiteurset aux visiteursd'une église une indul-
gence a culpa et a poena suffirait à montrer qu'il
supposait la contrition et la confession comme
devant nécessairementprécéder la participation à
cette faveur : « Suppliceturut... plenissimam omnium
peccatorum suorem de quibus corde vere contriti et
confessifuerint,pêne et culpe remissionemet indul-
gentiam consequanlur » (ibid., p. 97, note 2).

Mais il nous plaîtd'emprunterici les constatations
et les affirmations du protestant BRIEGER dans son

art. Indulgenzen. La « non solumplena sed largior,
imo plenissima omnium peccatorum venia » dont
parle BONIFACEVIII(Extrav. Comm., V, 9, 1) ne doit
s'entendre, dit-il, que de la rémission de la peine
(p. 85, 1. 8-9). C'est ainsi du moinsque l'entendaitle
cardinal Jean le Moine, un familier du pape. « Per
isiam indulgentiam, quae vere poenitentibus et con-fessis conceditur, duplex indulgentia, culpae videli-
cet et poenae, habetur » (ibid., I. 16-18).

Puis il a toute une page (87) pour résumer les
explications de la formule équivoque par les au-
teurs du xv' et du xvie siècles. Us en dénoncent le
sens périlleux ; beaucoup protestent contre son
emploi et nient qu'elle ait aucun caractère offi-
cielet authentique; mais tous surtoutsont unanimes
à exclure le sens d'une indulgenceayant pour objet
propre et direct la coulpe même du péché. Celle-ci a
dû d'abord être effacée, et c'est seulement à raison
des facilités spéciales d'absolution ..annexées au
jubilé que la remise de la peine a pu recevoir ce nom
impropre : <t Valet... indulgentia ad remissionem
poenae, non autem culpae, et ideo abusiva locutio est
dicentium, quod haec vel Ma indulgentia remitlat
poenàm et culpam » (sermon du dominicain Pierre
Jérémie de Palerme). « In forma indulgentiaeplena-
riae communiter datur facilitas ut poenitens indul-
gentiam suscepturuspossit eligere idoneum confesso-
rent, qui absolvat eum ab omnibuspeccatis, ila quod
non oporieat eum recurrere ad curiam, si habet ca-
sum papalem... ila ut dicalur indulgentia a culpa
ratione facultatis datae eligendo confessori absol-
vendi ab omnibus, etiam in casibus reservatis » (Joh.
de Turrecremata, Commentaria super traclatu de
poenil., Lyon, i5ig, p. 40-

A ces constatations de Brieger pourrait s'ajouter
l'acte de foi aux indulgences prescritpar le concile
de Constance aux disciplesde JeanHus; il mentionne
explicitementla contrition et la confession prélimi-
naires, c Croyez-vous que le pape, pour un motif
pieux et légitime,a le pouvoir d'accorder des indul-
gences pour la rémission des péchés aux fidèles qui
se sont confessés d'un coeur contrit p » (Denzinger-
Bannwart, 676 [570]). Mais en voilàassez si r ce point
fondamental. LEA s'y est lourdement mépris, et ses
pages sur l'indulgence culpa et a poena (54-8o), si
elles témoignentqu'il a beaucoup lu, attestentmieux
encore qu'il a mal compris. BRIEGER, parce qu'il a
dépassé les mots et a cherché à saisir le fonctionne-
ment réel de l'institution, s'est rendu à l'évidence :
l'interprétationde la formule « indulgentia a culpa
et a poena » donnéepar BELLARMIN(De indulgehliis,
1. I, p. vu) et SUAREZ(De paenit., Disp., L, sect. 1,
n. 1 et 2 ; disp. LVI, sect. 1, n. i5), n'a pas été imagi-
née pourrépondreaux attaquesprotestantes; l'Eglise
n'a jamais laissé se confondrela notion de l'indul-
gence et la notion du sacrement de pénitence ; et
c'est seulement pour s'être laissé guider par le parti
pris de la trouver en faute quand même, au lieu de
pousser jusqu'au bout l'analyse des faits, que lui-
même, BRIEGER, a cru voir le sacrement de pénitence
s'absorberdans l'indulgence (Ait. cité, p. 88-go).

Les lettres d'indulgencene sont pas une exception.
Il est très exact que l'étal de gràcen'étaitpas requis
pour se les faire délivrer, el c'est en ce sens qu'on
peut parler d'indulgence accordée pour les péchés
futurs ; mais la possession de la lettre d'indulgence
n'était pas l'indulgenceelle-même ; elle donnait seu-
lement le droit de se la faire appliquer le jour où
l'on aurait d'abord obtenu l'absolution de ses fau-
tes. Le texte même de la lettre le portait en propres
termes : c Poteslatem habet, lit-on dans celle dont
Lea donne le fac-similé en appendice à la p. 70, pv-
ieslalem habet eligendi sibi confessorempresbiterum
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ydoneum, religiosumvel secularem, qui, AUDITA DILI-
GENTER EJUS CONFESSIONS,absolvere eum possit auclo-
ritate predicta[pape]ABOMNiBVRPECCATIS... ac semel
in vita et in mortis arliculo PLENARIAM OMNIUM PEC-
CATORUM SUORUM INDULGENTIAMET REMISSIONEM IM-
PENDERE.»

Après cela, que des confusions se soient produites
dans l'esprit des fidèles ignorants; que plusieurs
aient vu dans l'indulgence « a culpa et a poena » un
moyen commode et matériellementsûr de se déchar-
ger de toutes leurs dettes envers Dieu; que certains
prédicateurs d'indulgences aient trop négligé de
prévenir cette illusion déplorable el que leur préoc-
cupation de faire rechercher et accepter l'indulgence
ait même contribué à la répandre,c'est possible, per-
sonne ne songe à le contester, encore qu'on n'en ait
aucune preuve (cf. PAULUS, Johann Tetzel, p. g8ioo
et Zeitschr. f. kath. Theol., XXXVI (1912), p. 268 et
277-279). C'est là une conséquence inévitable de la
manière dont, pendant plusieurs siècles, les indul-
gences ont été présentées au peuple, et nous arrivons
ainsià la pratiquedont nous avons dit que les appa-
rences au moins justifiaient l'expression odieuse de
« vente des indulgences ». Mais ce qu'on ne saurait
admettre, c'est le principe posé par LEA (p. 65) que
les formules, the language, suffisent à renseigner sur
la foi du peuple.En matière d'histoire, d'histoiredes
institutions en particulier, il n'en est pas de plus
faux et de plus dangereux. C'est oublier que les for-
mules, les formules populaires surtout, ont d'abord
une signification historique; le sens logique n'en est
presque jamaisadéquat au sens réel, et « l'indulgence
de la peine et de la coulpe » en est une preuve de
plus ajoutée à beaucoup d'autres.

2» LA VENTE DES INDULGENCES.
A) Les faits. — Les faits qui semblent justifier le

mot de « vente des indulgences », résultent de
l'extensiondémesuréeprise par ee que nous avons
appelé les indulgences-aumônes.Le principe, avons-
nous dit, n'a rien que de très spécifiquement chré-
tien: l'aumône,qu'elle soit en faveur d'une indigence
ou d'une bonne oeuvre quelconque, a une valeur
morale très réelle, et l'Eglise, en y attachant dès;
indulgences,se borne à la reconnaître ; la concession
de cette faveur n'a rien d'un trafic.

Cependant, même contenue dans de justes limites,
l'application du principe revêt aisément les appa-
rences de la spéculation. L'indulgencesemble avoir
pour but de solliciter la générosité. Voila pourquoi
le concile de Latran en I2i5 (canon 62) restreignit
à un an l'indulgence qu'il est permis aux évêques
d'accorder au jour de la dédicace ou de la consécra-
tion d'une église. Les papes eux-mêmes évitèrent
longtemps d'accorder aux bienfaiteurs des églises ou
des oeuvres pies autre choseque des indulgencespar-
tielles (cf. PAULUS, Die àltesten Ablâsse fur Almosen
und Kirchenbesuch, dans Zeitschr. f. kath. Theol.,
XXXIII (190g), p. 25-26).

a) Point de départ : les jubilés. — Mais la faveur
dont jouit parmi les fidèles l'indulgence plénière du
jubilé les fit ensuite se relâcher de cette réserve. Le
premier jubilé, accordé par BONDJACE VIII en i3oo,
ne comportait aucun versement d'aumône : la visite
pendant i5 ou 3o jours consécutifs des églises de
saint Pierre et de saint Paul à Rome suffisaità méri-
ter, après confession,la remise totale des peinesdues
à ses péchés. Mais les dépenses mêmes et les offran-
des spontanées que firent à Rome les multitudes de
pèlerins accourus à cette occasion en firent désirer
le retour. Sur les instances des Romains (cf. v. gr.
la bulle Unigenitus du pape CLÉMENT VI en i34g:
Extrav. comm., V, 9, 2), les papes fixèrent le renou-

vellement du jubilé d'abordà tous les 100 ans, puis
à tous les 5o, à lous les 33, finalement à tous les 25.
A ces jubilés ordinaires ou périodiques s'en ajoutè-
rent d'ailleursd'autres encore : l'usage s'introduisit
d'en accorder d'extraordinaires, non seulement à
l'avènement des Souverains Pontifes, mais aussi à
l'occasion des besoins, des dangers, des situations
particulièrement gravesoù se trouvaientlachrétienté
ou certaines parties delà chrétienté.Enmême temps,

multiplication de ces faveurs faisait ajouter aux
conditions requises pour y avoir part: les aumônes,
qui y étaient offertes, furent sollicitéesen faveur des
intérêts qui motivaient l'indiclion du jubilé, et l'in-
dulgence devint ainsi un moyen de se procurer, en
cas de besoins exceptionnels, des ressources excep-
tionnelles.

Aussi la faveur accordée aux basiliques romaines
exeita-t-elle d'autres convoitises. A l'occasion du
grand schisme d'Occident,les papes en consentirent
l'extension. « Pour pouvoir se souteniren face de la
Papauté française, BONIFACE IX, qui ne fut pas tou-
jours très délicat sur les moyens de remplir la
caisse de la Chambre apostolique, étendit, le pre-
mier, aux villes italiennes et particulièrement aux
villes allemandes le jubilé de 1

Ego, réservé à Rome »
(cf. PASTOR, Histoire des papes (tr. fr.), t. VU, p. 266).
Ses successeursallèrent encoreplus loin (cf. BERIN-
GER-MAZOYER, Les indulgences, p. 643). Le concile de
Bàle fit de même: en i436, à l'occasion des négocia-
tions avec les Grecs, il accorda à tous les fidèles de
l'univers l'indulgence plénière du jubilé à la seule
condition de contribuer par des prières, des jeûnes
et une aumône à l'oeuvre du rapprochement des
Eglises(Mansi, XXIX, i3i). Successivement, au cours
du xve siècle, en vue d'entreprises ou d'intérêtsd'or-
dre plus ou moins religieux et ecclésiastique, tels
que la croisade contre les Turcs, le refoulement des
Moscovites, etc., les concessions semblables furent
multipliées (cf. PASTOR, Hist. des papes, loc. cit.,
p. 267 sqq.). En i5oo par exemple, ALEXANDRE VI
étendit le jubilé ordinaire à lous les chrétiens éloi-
gnés de Rome, qui, en plus des bonnes oeuvres ordi-
naires, contribueraientpour une somme déterminée
aux frais de la guerre contre les Turcs. Même faveur
du pape JULES II, en i5o6, àceux qui contribueraient
à la constructionde la basilique de Saint-Pierre-

h) La publication des indulgences. — Cependant
les aumônesainsi soUicitéesetobtenues, les évêques,
les princes, les viUes calculent les revenus qu'elles
représentent. A leurs yeux, les indulgences accor-
dées par Rome ressemblent surtout à une taxe de
plus prélevée sur leurs sujets. Aussi toutes ces auto-
rités prétendent-eUesmettredes conditions à la pro-
mulgation,dans leurs Eglisesou sur leurs territoires,
des buUes de concession. Leur concours y est néces-
saire ; elles entendent se le faire payer. U n'est pas
juste d'aiUeurs que toutes les aumônes de la chré-
tientéaffluent à Rome: une part au moins de leur
produitdoit être affecté aux besoins et aux intérêts
des populations qui les fournissent. De là, au sujet
de la concession et de la promulgation des indul-
gences ou jubUés, des négociations et des marchan-
dages odieux. Exemple : Albert de Brandebourg, ar-
chev. de Magdebourg, administrateurd'Halberstadt,
archev. élu de Mayence, veut obtenir le cumul de
ces trois sièges. Les taxes de chancellerie ordinaire
sont déjà versées. La curie lui demande en outre
10.000 ducats à valoir sur les produits de l'indul-
gence pour la construction de Saint-Pierre, dont la
pubUcation se fera sur ses terres et celles de son
frère l'électeur, la moitié des aumônes devant d'ail-
leurs revenir au pape, la moitié à l'archevêque.
Engagement à cet effet est pris par Léon X pour
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huit ans de ne pas révoquer cette indulgenceetde ne
pas lui en substituer une nouvelle. Sur quoi l'empe-
reur Maximilien, mis au courant, intervient. Lui
aussi veut une part du profit. 11 autorise pour trois
ans l'indulgence que le pape a accordée pour huit, à
la condition que le chancelier de Mayence s'engage
à paj'er, chacune de ces trois années, 1.000 florins
rhénans à la chambreimpériale, pour être employés
à la construction, à Innsbrùck, de l'église Saint-Jac-
ques, attenantà la Hofburg (voir les détaUs, d'après
l'ouvrage du Dr SCHULTE, Die Fugger in Rom (Leip-
zig, i go4), dans SCHRÔRS, Léo X, die Maynzer Erz-
bischofswahl und der deulscheAblass fur 5' Peler im
Jahre 151k : art. de la Zeitschr. f. kath. Theol., XXXI
0g°7)> P- 2l?)7 siq- i s°il dans GRISAR, Luther, t. I,
p. 283 sqq., ou dans PASTOR, Hist. des papes, tr. fr.,
t. VU, pp. 260-271).

Le besoin d'argent qui les fait concéderparfois par
les papes les fait donc soUiciteraussi par les autori-
tés locales. A la veiUe même du protestantisme, des
viUes qui seront des plus empressées à lui ouvrir
leurs portes, Nurenberg par exemple, Berne, Stras-
bourg, font instance à Rome pour en obtenir des
LuUes d'indulgence (N.PAULUS,Johann Tetzél,y>. 116-
117). a Si les indulgences nous étaient teUement à
charge; pourra dire Jean COCHLÉE en IÔ24, pourquoi
les demandions-nous?(Si graves nobis erant indul-
genliae, cur impelravimus? Ibid., p. 117, note 1.)
L'affectationreligieuse des sommes ainsi recueillies
n'est d'aUleurspas plus garantie d'un côlé que de
l'autre : dans le trésor des papes et dans celui des
princes, eUes se confondent avec les autres revenus
el sont employéesaux mêmes oeuvres. On peut lire
dansPASTon(op. cit., p. 258-270), comment la pénu-
rie financière dont souffrait Léon X le. faisait passer
outre à toutes les plaintes que provoquait depuis
longtemps la multiplication des indulgences. Par
contre, Charles-Quintobtenait, de I5I5 à I5I8, la pré-
dication dans les Pays-Bas d'indulgences spéciales
dont le produit était destiné à réparer et entretenir
les digues maritimes : « l'indulgence de la digue »
(H. DE JONGH,d'après l'ouvragedu D' ScHULTE(igo4):
Die Fugger in Rom, dans la Rev. d'hist. ecclés., de
Louvain, igog, p. 5g4).

c) La prédicationdes indulgences. — Mais c'est le
recouvrement surtout et la perception de ces aumô-
nes qui revêtait le caractère d'une ojiération commer-
ciale.

La publicationde l'indulgence une fois autorisée,
un commissaire général était désigné pour y prési-
der. Lui-même s'adjoignait un certain nombre de
sous-conirnissaires,tel Jean TETZEL. Les agents im-
médiats de l'entreprise étaient des prédicateurs dou-
blés de coUecteurs. Les premiers, par des sermonset
des instructions appropriés,.disposaient les âmes à
s'assurer le fruit de l'indulgence. Des pouvoirs spé-
ciaux, nous le savons, leur permettaient d'absoudre
des cas réservés, de relever des censures et desvoeux
(cf. PASTOR, op. cit., p. 265, et GRISAR, Luther, t. I,
p. 285-288). C'était, pour les localités où ils se trans-
portaient successivement, l'occasion d'un véritable
renouveUementreligieux,l'équivalent de ce quenous
appelonsaujourd'hui«unemission » ; et il serait sou-
verainementinjuste, enparlant de la prédicationdes
indulgences,de laisser dans l'ombre cet aspectessen-
tiel. De même faut-il tenir compte de la mise en
scène inséparable de cette forme d'évangélisation
populaire, pourapprécier les procédés et le langage
des prédicateurs d'indulgences.

Mais ces constatationsfaites — et il faut avouer
qu'on les ometsouvent — il est incontestabled'autre
part que l'appareUfiscal donts'accompagne celapos-
tolat reUgieux, lui donne un singulier air de foire.

Les collecteurs d'offrandes en effet suivent les prédi-
cateurs. Leurs bureaux s'établissent à côlé de la
chaireet du confessionnal, et les sermons, qui provo-
quent à la conversiondes vivants ou au soulagement
des défunts, invitent aussi à s'adresser aux compta-
bles: c'est à leurs guichets,contre le versementd'une
certaine somme et d'après un tarif soigneusement
élaboré, que s'obtient, en forme de reçu, la cédule
donnant droit à unepartcorrespondantedes faveurs
du jubilé.

Car, à l'indulgence plénière primitive, d'autres,
nous le savons déjà, sont venues se joindre; et les
instructions rédigées par les commissaires à l'usage
desprédicateursrecommandent,pour les fairevaloir,
de les présenter non seulementen gros, mais aussi
en détail. Quatre grâces principales y sont commu-nément distinguées : i° l'indulgence plénièrepropre-
ment ditepour les vivants ; 2° la lettre de confession
ou d'indulgence dont nous avons déjà parlé (ci-des-
sus p.74i et 742) ; 3° la participation à perpétuité auxbiens spirituels de l'Eglise, liée d'ordinaire à l'acqui-
sition de la lettre de confession; 4° l'indulgencepour
les morts (N. PAULUS, Johann Tetzel, p. 87 et i5o).
Or chacune de ces faveurs peut être acquise séparé-
ment. Les fidèles doivent en être avertis et on aurasoin de leur signaler les avantages spéciaux qu'elles
présentent. La quatrième, en particulier, attirera
l'attention:c'est la plus recherchée et la plus fruc-
tueuse : « Circa islam gratiam efficacissime declaran-
dam, porte l'instruction rédigée par Albertde Bran-
debourg, praedicalores diligentissimiesse debenl,
eoquod animabus defunctis per hanc certissime sub-
venilur elnegotio fabrice S. Pétrifrucluosissime accu-mulatissimeque consulitur » (ibid., p. i5o, note 1).
Aussi, pour qui connaît la grossièreté et la vulgarité
du langage de la chaire aux xiv-xvi' siècles, les
hyperboles de certains prédicateurs n'ont rien qui
étonne. On ne s'étonne pas non plus que leurs com-
paraisons violentes, leurs affirmations outrées, voi-
sinant avec l'erreur, aient pu produire ou entretenir
des erreurs dans l'esprit d'auditeurs ignorants et
crédules. Où il eût fallu rectifier et préciser, on pas-
sait outre et l'on déclamait. Le travers, trop com-
mun aux orateurs populaires,de prendre partipour
les opinions extrêmes, faisait insister là surtout où
la réserve des doctes aurait dû commander la dis-
crétion. Tranchant d'eux-mêmes ce que l'enseigne-
mentdes théologiens et lesbulles des papes laissaient
indécis, les commissaires, dans leurs instructions,
affirmaient l'infaillible efficacité de l'indulgence pour
les morts, prenaient parti contre la nécessité de
l'état de grâce pour en obtenir soi-même l'applica-
tion à un défunt (N. PAULUS, Johann Tetzel, p. i4g,
i5o, i55 sqq.; cf. Der Ablass fur die Verstorbenen
am Ausgange desMittelalters,dans Zeitschr. f. kath.
Theol., XXIV (igoo), p. 253-266). L'offrande seule
est requisepour délivrerdu purgatoire : « Nec opus
est quod contribuentespro animabus in capsam sint
corde coniriti et ore confessi, eum talis gratia chari-
tali in qua defunctus decessil et contributioni viven-
tis duntaxat innitatur » (N. PAULUS, Johann Tetzel,
p. i5o, note 1 et cf. ibid., p. i4g, note 2 et 3). Quel
que soit l'état de conscience du donateur, l'âme se-
courue par lui s'élance hors des flammes avantmême
que l'écu n'ait sonné au fond de la caisse du comp-
table. (C'est la doctrine dénoncée,par LUTHER, thèse
27: « Slatim ut jactus nummus in cisiam tinnierit,
evolare dicunt animam », traduite dans le dicton^
allemand :

IL
Sobald das Geld im Kasten klingt

Die Seele aus dem Fegfeuer springt »

et à laquelle TETZEL opposa la 57' de ses thèses da
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Francfort : « Quisquis dicit non citius passe animant
evolare quam in fundo ciste denarius possit tinnire,
errai. » U n'estpas douteux en effet que Tetzel n'ait
prêché cette doctrine, commune dès lors à un bon
nombre de théologiens : cf. N. PAULUS,Johann Tetzel,
p. i38-i4g et i56 sqq.; PASTOR, Hist. des papes
(tr. fr.), t. VII, p. 274). Le nombre des délivrances se
chiffre d'ailleurs par celui des offrandes. De même
pour les lettres de confession. On peut les acquérirà
la fois pour soi et pour les parents ou amis que l'on
veut obliger. Ici non plus d'ailleurs, pas n'est besoin
de se mettre d'abord en état de grâce' : la lettre de
confession n'est qu'un bon à valoir; l'acquéreur
pourra attendre, pour en faire usage, qu'il juge à
propos de recourir à un confesseur de son choix.
C'est alors, après l'absolution,qu'applicationlui sera
faite de l'indulgence proprement dite et qu'il obtien-
dra la rémission de peine ainsi escomptée d'avance.

Les apparences de vente, on le voit, étaient pous-
sées très loin, et quelque traditionnel que fût ce mé-
lange de sacré et de profane, pour en être choqué et
scandaUsé pas n'était besoin de s'être fait une
conscience pharisaïque. Depuis longtemps,les hom-
mes les plus dévoués à l'Eglise, en Espagne, en Alle-
magne, en Italie même, dénonçaientcet avilissement
et cette profanation (PASTOR, op. cit., p. 268-270). On
comprend donc sans peine que Luther ait pris pré-
texte de cette collaborationdes missionnaireset des
banquiers pour crier à l'exploitation des fidèles et à
l'encouragementau péché.

D'autant plus que les fidèles qui donnaient ainsi
l'aumône, v. gr. pour la constructionde la basilique
de Saint-Pierre, étaient laissés dans l'ignorance sur
les arrangementspris au sujeldel'emploiréel de leur
argent (cf. GRISAR, Luther, t. 1, p. 285, note 2).

D'autant plus encore que, à côté de ce « débit »
régulier et organisé des indulgences, existait aussi
ce qu'on pourrait en appeler le « colportage ». Les
ordres religieux, les confréries, les associations
pieuses ontobtenupour leurs bienfaiteursdesfaveurs
considérables. Leurs quêteurs distribuent donc, eux
aussi, en échange des aumônes reçues, des lettres
d'indulgence et de participation aux suffrages et
bonnes oeuvres. Or ici l'escroquerietrouveplus faci-
lementencore à s'introduire. Les garanties d'authen-
ticité sontpresque impossiblesà obtenir. En fait, bien
des fausses indulgences ont dû entrer en circulation
par celte voie. Les pseudo-quêteurs sont du moins
les premiers el les plus directementvisés par les dé-
crets des conciles sur ces matières (Clément., L V,
lit. ix, 2; Trident, conc, sess. xxi, de reform. 9).
Leurs agissements, en effet, joints à ceux des prédi-
cateurs-collecteurs, achevaient de faire croire à un
réel commerce des indulgences.

B) Condamnation et suppression par le concile de
Trente. — Aussi le concile de Trente stigmatise-t-il à
la fois toutes ces pratiques abusives (sess. xxr, de
reform., g; et sess. xxv, décret, de indulgentiis). Plus
heureux même que les conciles de Latran et de
Vienne, il parvient à les supprimer.Lemal, cette fois,
estcoupéà la racine. Plus dequêtes(pravosquaestus)
ni de quêteurs d'indulgence. La publication en sera
réservée aux évêques et les deux membres de son
chapitre, chargés par lui de recevoir les offrandes
spontanées des fidèles, ne pourront rien en prélever
pour eux.

Cest l'abolition,en fait, des. indulgences-aumônes,
et il ne tiendra pas aux papes réformateurs qui sui-
vront, à saint PIB V en particulier, que l'usage n'en
disparaisse complètement.Seuls les rois d'Espagne,
à force d'instances et de menaces, en obtiendront le
maintien pour eux et leurs sujets : on sait qu'il existe

encore dans ce pays, sous la forme de la « bullepour
la croisade », dégagé toutefois depuis longtemps des
procédés de publication et de recouvrementqui en
avaient fait ordonner la suppressionau xvi" siècle.Le
voeu du concile s'est donc réaUsé, qui était d'arriver
à faire comprendreque le trésor spirituel de l'Eglise
doit servir, non pointà procurerdes revenus, mais à
alimenter la piété-(«i tandem caelestes hos Ecclesiae
thesaurosnon ad quaestum, sed adpietatem exerceri
omnes vere intelligant. Sess. xxi, de reform., g).

C) La doctrine toujours sauve. — Mais là s'arrête
son oeuvre réformatrice.Sur le fondement, sur la na-
ture, sur le mode d'action des indulgences, il n'a pas
eu de doctrines à définir ou à redresser. L'essentiel
était acquis depuis longtemps et les abus n'avaient
jamais atteint le principe même de l'institution. A
l'heure où les apparences justifiaient le plus les pro-
testations de Luther,elle conservaitlecaractère d'une
faveurgratuiteaccordée à des oeuvresesSentieUemenl
bonnes.

L'aumône, en effet, n'était pas la seule des condi-
tions requisespour l'indulgence plénière offerte aux
vivants. En plus de la contrition et de la confession,
il devait s'y joindre des prières, des jeûnes, la sâinle
communion. L'offranden'était d'ailleurs pas si indis-
pensable qu'il n'en pût être accordé remise ou com-
mutation. Les instructions aux confesseurs et aux
prédicateurs étaient au contraire fort explicites sur
ce point. Celles, par exemple, qu'avait rédigées
Tetzel pour l'indulgence de Saint-Pierre à prêcher
dans l'archidiocèse de Mayence, prévoyaient, après
le tableau des sommes à verser pour ceux qui en
avaient le moyen, la conduite à tenir à l'égard des
pauvres : « Personne, y était-il dit, ne doit être ren-
voyé sans avoir eu part aux grâces concédéespar la
bulle pontificale, car il ne s'agit pas moins dû bien
des fidèles que de la construction de la basitiquede
Saint-Pierre. Ceux donc qui n'ont pas d'argent doi-
vent, à la place, offrir des prières et des jeûnes : le
royaumedes cieux en effet ne doit pas ouvrir se3
portes aux riches plus qu'aux pauvres » — et par
pauvres on entend « non seulement les mendiants,
mais aussi les ouvriersvivantdu fruit de leur travail
et incapables de faire des économies ». — Même fa-
culté de commuer, en faveur des femmesmariéeset
des enfants qui ne possèdent point par eux-mêmes
ou ne peuvent pas se procurer les moyens de faire
l'aumône prescrite (N. PAULUS, Johann Tetzel, p. 115).

Celle-ci, on le voit, n'est donc pas à considérer
comme l'équivalent réel et direct de l'indulgence.
Elle reste une des conditions mises à l'exercice du
pouvoir des clefs. Et la question dès lors de ses sti-
pulations variées ou de l'affectation de ses produits
n'a plus qu'une portée secondaire. On peut regretter
sans doute — et pas un catholiquequi ne regrette —
que la cour de Rome se soit trop souvent, aux xv'
et xvie siècles,.laissé guider par des considérations
pécuniaires dans la concession des indulgences; Mais
le motif des faveurs obtenues ne change rien a leur
nature, et les rémissions de peine accordées pour le
seul versement d'une offrande, en vue de pourvoir
aux besoins généraux du gouvernement ecclésias-
tique, n'ont donc rien que de très avouable et de très
hautement religieux. S'il faut un pouvoir suprême à
l'Eglise, il faut aussi des ressources à ce pouvoir, et
c'est à l'Eglise de les lui procurer. Que si une com-
pénélratiçn excessive des deux sociétés, civile et re-
ligieuse, engage celle-ci dans des entreprisesmoins
directementordonnées à sa fin première, le caractère
sacré de son administration n'est pas altéré pour
cela, et de subvenir à ses besoins demeure une oeu-
vre essentiellementévangélique. Tant pis pour qui
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profane et gaspille les produits de l'aumône; mais
donner à l'tëglîsej c'est donner au Christ, et l'indul-
gence acquise au bienfaiteur ne saurait donc être
désavouée par Celui qui a promis de ne pas laisser
sans récompense le verre d'eau donné eh son nom.

Aussi bien les protestants sont-ils obligés de se
rendre à ces considérations élémentaires et d'avouer
que les abus auxquels a donné lieu la prédication
des indulgencesneprouventriencontre leur légitimité
ou leur utilité. « C'est faire la partie belle aux catho-
liques, dit DiBcanoFF (DerAblassslreit, Gotha, 1886,
cité par N. PAULCS dans Johann Tetzel, p. io5-iog),
que de concentrer la discussion sur la prétendue
vente des indulgences ou sur la confusionproduite
et entretenue dans le peuple entre la remise de la
faute et la remisede la peine. Sans parler de la facilité
qu'ils auront à montrer la fausseté ou l'exagération
de ces accusations, c'est aller au-devant de leur dis-
tinction entre les abus et les principes, c'est recon-
naître aveeeux que, si la réformedu conciledeTrente
fut justifiée, la révolte de Luther du moins manqua
de fondement. Car la doctrine romaine, dans ce cas,
demeure hors de cause et l'on renonce à soutenir les
attaques dirigées contre elle par les promoteurs du
protestantisme. La pratiqueen effet, telle que lapro-
mouvait Tetzel, est en correspondanceparfaite avec
cette doctrine, les adversaires de Luther en ont
fournila preuve évidente, et rien n'estplus facile au-
jourd'hui aux champions de l'Eglise romaine que
de le démontrer encore » (loc. cit., p. 108-iog). Et il
conclut à la nécessité de reporter la discussion sur
le terrain même du principe fondamental : l'Eglise
a-l-elle le pouvoir de remettre elle-même le péché?

.
C'est où nous avons pris nous-même le point de

départ de notre justificationde la doctrinecatholique
(ci-dessus, II) : dans cette coïncidence des points de
vue, nous aimons à trouver l'assurance que nos
arguments n'auront point porté à faux.

IV. Conclusion : Utilité des indulgences

Le concile de Trente a qualifié de « salutaire »
l'usage des indulgences. Mais il a en même temps
émis le voeu que l'on revînt à l'ancienne coutume
de l'Eglise de ne les accorder qu'avec modération :
0 indulgentiaram usum chrisiiano populo maxime
salutarem... docet;... in his tamen concedendis mode-
rationem, juxta veterem et probatam in Ecclesia
consuetudinem, adhiberi cupit s (Sess. xxv, décret,
de indulg,).

Leur utilité, qni ne saurait être méconnue, ne doit
donc pas être exagérée non plus. Pour l'apprécier
exactement, il importe de se rappeler quelle est leur
vraie nature et quelle place elles occupent dans la
vie religieuse des fidèles catholiques.

D'abord elles procurent la rémission, la diminu-
tion, la suppression des peines du purgatoire. C'est
leur effet premier et direct, mais le seul aussi direc-
tement produit. Elles neproduisentpar elles-mêmes
aucune amélioration morale et ne dispensent donc
pas de la pénitencequiguéritetqui fortifie. La vertu
médicinale, l'influence psychologiquedes expiations
volontaires ne se remplace pas, et ceux-là seraient
dans l'illusion qui croiraient s'éloigner du péché et
travailler à leurperfectionparcela seulqu'ils gagnent
beaucoup d'indulgences.Aussi saint THOMAS veut-il
qu'on les exhorteàs'appliquer le remède des oeuvres
de pénitence (in IV, dist. 20, q. 1, a. 3, sol. 1, ad 4m,
reproduit dans Suppl., q. a5, a. 1, ad 4™). Il rappelle
surtoutque les satisfactions personnelles sont d'une
bien autre valeur que les indulgences: celles-ci ne
procurent que la rémission de la peine temporelle;
celles-là, au contraire, sont méritoires de la gloire

essentielle et ceci, ajonte-t-il, est infinimentmeilleur
(ibid., sol. 2, ad a* et cf. a. 5, sol. a, ad 2™ reproduits
dans Suppl.', q. 25, a. 2 ad 2m et q. 23, a. 2 ad 2m).

Mais peut-être les effets indirects des indulgences
sont-ils les plus importants.

D'une part, elles développentdans les fidèles le
sens social; elles leur font prendre conscience dulien
de solidarité qui, par delà le temps et l'espace, les
unit au Christ et à l'élite de l'humanité chrétienne.
Leur attachement à l'Eglise s'en accroît d'autant, et
à qui sait l'action bienfaisante et les conséquences
multiplesde cette confiance en l'Eglise, l'importance
de ce résultat ne sauraitéchapper.

D'autrepart,elles servent à promouvoirla pratique
des bonnes oeuvres ; l'Eglise s'en sert comme d'une
prime pour y engager les fidèles. Saint Thomas in-
siste sur ce point de vue. Il montre les indulgences
se changeant ainsi en remèdes préventifs. Celui qui
veut gagnerl'indulgence,dit-il, s'affectionneà l'oeuvre
pour laquelle elle est accordée et par là il se dispose
lui-même à la grâce : ce qui est le meilleur -moyen
de se prémunir contre le péché (in IV, dist. 20, q. 1,
a. 3, sol. 1, ad 4mj reproduit dans Suppl., q. 25, a. 1,
ad 4m)- Et de fait, c'est, en général, à des oeuvres,
à des prières, à des dévotions déjà excellentes en
elles-mêmes et éminemment sanctifiantes que les
indulgencessont attachées:parmilesplus favorisées,
qu'il suffise de signaler la fréquentation des sacre»
ments depénitenceet d'eucharistie,l'exercicedu che-
min de la croix, la dévotion à la Sainte Vierge et
au Sacré Coeur.

Il fautêtre ignorantdetoute psychologiereligieuse
pour méconnaître la vertu purificatriceet élevante
de toutes ces formes de la piété catholique. Pourvu
donc qu'on n'en mesurepas la valeur et la portée à
la seule matérialité des actes où elles se manifestent
— ce qui est l'erreuroù s'obstinentles auteurs étran-
gers ou hostiles à l'Eglise — ; pourvu qu'on tienne
compte de l'espritqui y pousse, on ne trouvera plus
rien d'étrange dans l'accumulationen leur faveurdes
indulgences les plus étendues : quelle que soit ici la
valeurpropre et directe de la ce prime », elle reste au-
dessous du fruit à retirer des dévolions « primées»,
et il y a lieu de répéter la parole de saint Thomas :
ceci .vaut infinimentplus que cela.

Peu importe d'ailleurs que tous les chrétiens n'ail-
lent pas jusqu'au bout des intentions et de l'ensei-
gnementde l'Eglise; que beaucoups'arrêtent à l'effet
direct et immédiat de l'indulgence et négligent de
recueillir en même temps le fruit propre de l'oeuvre
indulgenciée; il reste d'abordqu'ils ne sauraientob-
tenir le premieren faisant totalement abstraction du
second : ce n'est pas à des gestes machinauxon à des
formules sans âme que l'indulgenceest attachée, et
force est donc bien à qui veut la gagner d'animer
d'une intention religieuse la visite d'un sanctuaire,
l'aumône en faveur d'une bonne oeuvre, le port du
scapulaire, la récitationde son rosaire, deses prières
vocales ou de ses oraisons jaculatoires : orc'est bien
làdéjà, suivantuneautreexpressionde saint Thomas,
disposer son âme à la grâce.

Il reste, en second lieu, que beaucoup de fidèles, —
et ce sont en général les plus assidus aux oeuvres
indulgenciées— font beaucoup plus et beaucoup
mieux. Larémissiondepeinen'està leurs yeux qu'un
surcroît : vrais dévots de la Vierge, du Sacré-Coeur,
de la Passion,etc., ilsrecherchentet ils acceptentavec
reconnaissancecette faveurde l'Eglise; la charité sur-
tout pour leursfrères défunts les rend attentifs à ne
rien laisser se perdre de ces largesses de leur mère.
Mais ce n'est point là-dessusqu'ils comptent pour le
perfectionnementet le progrès de leur vie morale et
religieuse. Et ceux-là comprennent bien la doctrine
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et la pratique des indulgences. C'est d'après eux, et
non point d'après ceux qui la défigurenlou en abu-
sent, qu'il en faut apprécier les effets.
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P. GAI/HER, S. J.

INERRANCE BIBLIQUE. — I. ETAT DELAQÛES-
i TION. 1. Inerrance et inspiration. 2. Difficultés
particulières de l'apologétique biblique. 3. Mé-
thode à suivre. —II. PRINCIPES ET PROCÉDÉS GÉNÉ-
RAUXDE SOLUIION.I. Données théologiques, a) Ana-
lyse de la formule « L'Ecriturenefaitpas erreur».

,
h) Langage humain de la bible, c) Assertion de
l'hagiographe. d) Assertion divine. 2. Données ra-tionnelles,a) Erreur formelle, b) Erreurobjective,
c) Expression n'est pas assertion, d) Paroles et
sentiments d'autrui rapportés par l'écrivain sa-cré, e) Sentiments personnels de l'auteur inspiré.f) Psychologiede l'hagiographe. g) Ses raisonne-
ments, h) Vérité relative. 3. Données littéraires,
a) Genres littéraires, b) Procédésrédactionnels.—
III. LA BIBLE ETLES SCIENCES DE LA NATURE. 1. Prin-
cipe fondamental. 2. Le concordismescientifique.
3. La Bible et la science. — IV. LA BIBLE ET L'IIIS-
TOIRB. 1. Peut-on appliquer aurécit biblique ce qui
vient d'être dit des sciences de la nature P a) Ana-
logie des matières, b) Autorité de S. Jérôme,
c) Encycliques Providentissimus Deus et Spiritus.

Paraclitus. 2. Procédés pratiques pour résoudre les
difficultés d'ordre historique. 3. Dans les textes
prophétiques. — V. RELIGION ET MORALE, I. Reli-
gion. 2. Morale.

I. Etatde laquestion—1.Inerranceet inspiration.
Le terme à.'inerrance (ni latin, ni français) a été
créé par les théologiens pour designer cette pro-
priété dutexte biblique, qui exclut l'erreur, et même
sa possibilité. C'estl'inerrance défait et et de droit.

L'inspirationne résulte pas de l'inerrance; aucontraire, on conclut celle-ci de celle-là. Voir LNSPI-
IIATION DE LA BIBLE. L'inerrance de fait, même si onia suppose établie avec évidence, ne serait pas une
preuve de l'origine divine de la Bible, puisqu'un li-
vre sans erreur reste possible avec les. seules res-
sources du savoir humain. Toutefois, l'Ecriture
toucheà tant et à de si difficiles questions,quel'ab-
sence de toute erreur, scientifiquement constatée,
constitueraitune très grave présomption en faveur
de son caractère surhumain

.
Mais l'assistance di-

vine, sans inspirationproprement dite, suffirait là
rendre compte de cet état de choses. Les définitions
de l'Eglise sont infaillibles, sans être inspirées.

Ce n'est pas précisément pour défendre l'autorité
humaine de la Bible que l'apologétique s'attache à
la venger de tout reproche d'erreur. Quand on au-rait fait la preuve que çà et là les écrivains sacrés
ont payé tributaux préjugés et aux opinions erro-nées de leur temps, ceux-ci n'en resteraient pas
moius comparablesaux meilleurs auteurs de l'anti-
quité.Mais l'autoritédivine dutexte sacré exigeda-
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vanlage. Aussi bien,tous ceux qui ontcru avoirdans
la Bible la parolede Dieu professèrent pareillement
soninerrance. Ce n'est pas que l'inerrancebiblique
ait jamais fait l'objet d'une définition directe et ex-
presse de rEglise,maisellëdécoulesimanifeslemenl
du dogme de l'inspiration, elleest attestée avec tant
de décision et d'unanimité par toute l'antiquetradi-
tion, qu'on ne saurait la révoquer en doute sans
porter atteinte à la foi. C'est dans ce sens que des
théologiens parlent du dogme de l'inerrance.

La croyance des Juifset des Chrétiensdansl'iner-
rance de la Bible est un fait des mieux attestés Les
témoignages abondent. Qu'il suffise de rappeler ici
les plus significatifs.S. JUSTIN, P. G., VI, 626; S.IRÉ-
NÉE, P. G., VII, 8o4, 846; S. HIPPOLVTE, édit. Bon-
welsch et Achelis, I, 4«, «36, ig8; ORIGÈNE, P. G.,
XIII, 1410, i845 ; XIV, 258; EUSÈBB, P. C, XXIII,
290; S, BASILE, P. G., XXXI, 679 ; S. CHRYSOSTOME,
P. G., Ll, 53; S. AMBROISB, P. L., XV, 1846; S. JÉ-
RÔME, P. £.,XXII, 573-575, XXV, 1267; S.AUGUSTIN,
P. L., XXXIII 112, 276;XXXIV, 37i ; XLII, ?48,

On ne réussira pas à énerver l'autoritéde'ces tex-
tes en épiloguant sur un passage d'Origène et deux
ou trois autres de saint Jérôme. D'ORIGÈNEP. G.,
XIII, 1769 (Tn Mai/i.,xxvii,9), ilnenous reste qu'une
traduction de Ruûn. Si par « errorem scriplurae »
l'excgcte alexandrin entend une erreur de l'hagio-
grapheet non de ceux qui ont par la suite transcrit
son texte (ce que beaucoup d'auteurs contestent),
c'est qu'ilcroitune inexactitudepurementmatérielle,
compatible avec les exigences de l'inerrance bibli-
que. Le premier passage de S. JÉRÔME, Epist., LVII,
7; P. L., XXII. 573, s'explique de la même façon,
comme le contexte (col. 5yb) le donne nettement à
connaître; dans l'autre, Epist., LXXII, 5, iiijrf.,676,
« scriptoris errorem » doitmanifestements'entendre
d'une erreurde copiste; enfin, dans le commentaire
sur Michée, v, 2, P. L., XXV, 1197, le saint Docteur
rapporte le sentiment d'autrui ; Une ledésavouepas
expressément, parce que son concept de l'inerrance
tient compte de toutes les complexités concrètes du
problème. C'est ce que des écrivains modernes ont
trop perdude vue. Cf. Fr. SCHMID, De insp. Bibl.,
1880, p. 20; L. SCHADE, Die Inspirationsîehre des
heil. Ilieronymus, 1910, p. 36, 58. Du reste, la pen-
sée de S. Jérôme et d'Origène au sujet delà vérité
du texte biblique est assez conn le par ailleurspour
qu'on aitle droit dene pas la mettreen doute àciuse
d'une phrase obscure.

L'axiome II n'y a pas d'erreur dans la Bible est
bien certainement traditionnel. De tout temps on a
soulevédes objections contre nos Ecritures, et ja-
mais aucun apologiste chrétien n'a cru pouvoir s'en
débarrasser en accordantque le texte faisait erreur.
Mais il ne fautpas perdre de vue qu'ils n'ont reven-
diqué la prérogativedel'iuerrance que pour le texte
inaltéré, telqu'il est sorti des mains de l'hagiogra-
phe. Les anciens savaient aussi bien que nous, et
même mieux, que l'inspirationn'avait pas mis les
Livres saints à l'abri des altérations des copistes ou
des glossaleurs.En celle matière, la disjonction tri-
partite de S. AUGUSTIN'estrestéecélèbre : «Sialiquid
ineis offendero Litteris quodvidealur conirarium ve-riiali, nihil aliud, quam vel mendosum esse codicem,
vel interpretem non assecutum esse quod dictum est,
vel me minime intellexisse non ambigam, «Epist.,
LXXXII, i;P. L., XXXIII, 277. L'EncycliqueProviden-
tissimus Deus a fait sienne celte doctrine. DENZ. ,0,
ig5i-ij52.

Qu'on l'envisage en elle-même, comme consé-
quence de l'inspiration, ou dans l'enseignementtra-
ditionnel, l'inerrances'étend au contenu intégral de
laBible. L'Esrlisea invariablementcondamné toutes

les tentatives pour la restreindreaux chosesqui con-
cernent la foi et les moeurs. Voir INSPIRATION. —Récemment encore, elle affirmait de nouveau sa
croyance à ce sujet. DENZ. < 0, igôo-igôi. Cependant,
ce passage de l'EncycliqueProvidentissimus appelle
une observation. Si on y blâme ceux quia jugent de
l'étendue de l'inspiration et de l'inerrance non pastant d'après la teneur même du texte sacrélui-même
que d'après le butque Dieu avaiten l'inspirant », on
ne défend pas à l'exégète d'avoir devant les yeux
celte distinction, quand il s'agit de préciser le senset la portée d'un passage déterminé.Cf. 763, e)

2. Difficultés particulières de l'apologétique bibli-
que.— Il importebeaucoup que l'apologisteserende
compte de prime aborddes conditions assez ingrates
qui lui sont faites sur le terrain de l'inerrancebibli-
que. A des milliers d'années de distance, avec nos
moeurs d'aujourd'hui, si différentes de celles de l'an-
tique Orient, il est facile de faire rire des choses de
la Bible, ou encore de les rendre odieuses; surtout
devant un auditoire léger et médiocrement instruit.
S. AUGUSTIN signalait déjà cet état de choses. A
l'objection populaire, tirée des exploits de Samson,
de l'aventure de Jonas ou de l'histoire merveilleuse
de Tobie, l'apologistesérieux, respectueux du texte
et de ses auditeurs, fait une réponse solide, maisqui
a le désavantagede ne pas être à la portéede tout le
monde.Ses explicationsparaîtrontsubtiles,violentes
et arbitraires. C'est qu'on ne réfléchit pas à la
complexité des questionsauxquelles louche la diffi-
culté. L'expérience prouve que les problèmes sou-
levés par la critique des auteurs profanes de l'anti-
quité ne se laissent pas résoudredans de meilleures
conditions.Seulement,letexled'Hérodoteou deTite-
Live n'intéresse qu'un petit nombre de gens (ceux-
là précisément qui sontpréparés à cegenred'études);
et plus rares encore sont ceux qui ont quelque
intérêt à savoir si ces écrivains ont dit vraiou faux.
Au contraire, la Bible est un livre populaire, entre
les mains de tous ; et, le plus souvent, on l'aborde
avec un parti prispour oucontre,car ilnousimporte
souverainementdesavoirsisontexte méritecréance.
Le sens mystérieux ou simplement l'élrangeté de
certains récits bibliques,une secrète défiancevis-à-
vis des manifestationsdu surnaturel (quand ce n'est
pas un'penchant à l'incrédulité), l'insuffisancemani-
feste de plus d'une solution courante : autant de
circonstances qui nous prédisposent ici défavora-
blement. Des choses qui étonnent à peine dans les
faits diversd'unjournalparaissentfacilement invrai-
semblables du moment qu'on les lit dans la Bible.
De nos jours: (1902), lors de l'éruption du mont
Pelée à la Martinique, nous avons entendu parler
d'une véritable pluie de pierres. A Cazorla, en
Espagne (le i5 juin 1829), il tomba des grêlons du
poids de 2 kiiogr. ; et, néanmoins, on continuera à
contester la vraisemblance du texte de Josué, x, 11 :
« Le Seigneurfitduciel pleuvoir sur eux de grosses
pierres (de grêle) jusqu'à Azéca. »

Il n'est pas rare qu'à une difficulté précise et
directe, l'apologisten'ait à opposerqu'une explica-
tion d'une portée générale et parfois purement
négative, se bornant à faire constater que l'adver-
saire n'a pas fourni la preuve victorieuse de son
assertion. Ilest incomparablementplus facilede nier
que de prouver, d'interroger que de répondre.
L'adage des anciens trouve, ici surtout, son applica-
tion : « Plus objicere potest asinus quam solvere
philosophus.» Avec toutes les ressources de la docu-
mentation et de la critique moderne, on ne réussit
pas toujours, il s'en faut, à établir l'exactituded'évé-
.icments oui datent d'hier: et l'on s'étonnerait des
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conditions défectueuses de l'apologétique biblique,
qui s'occupe d'histoire ancienne, voire même
d'histoireprimitive ! Unecirconstance dont l'attaque
et la défense doivent pareillement tenir compte,
c'est que nombre derécitsqui se lisent dans l'Ancien
et le Nouveau Testament restent sans témoignage
aucun dans la littérature profane, et à cause de cela
sont incontrôlables. Pour en accréditerla vérité,dû
point de vue purementhistorique, nous n'avons que
des considérationsgénérales sur la valeur de la tra-
ditionjuive et chrétienne. C'est suffisant, mais pas
assez direct pour donneraux difficultésparticulières
une solution qui ne laisse plus de place à la chica-
ne. Cf. S. AUG., De doctrin. christ., III,ix, i3; P.L.,
XXXIV, 71.

Il n'est pas jusqu'aux croyants eux-mêmesqui ne
compliquent parfois la tâche de l'apologiste. Habi-
tués qu'ils sont à telle explication, généralement
admise, quel accueil font-ils à une solution nou-
velle, que des études ultérieuresont rendue légitime
et nécessaire? Le défenseur de l'inerrance biblique
se heurte assez souvent à l'opposition de ceux-là
mêmes qu'il a l'intention de servir. Conflit doulou-
reux, mais inévitable, entre l'attachementau passé
et le soucide l'heure présente. Il peut bien retarder
quelque peu certains progrès particuliers ; en défini-
tive, il est salutaire, puisqu'il contribue à assurer
la sécurité doctrinale.

t

3. Méthode à suivre. — Tous les apologistes se
proposent de défendre la Bible, encore que tous ne
s'y prennent pas de la même manière. Cettediver-
gence résulte de tendances différentes, qui se tra-
duisent elles-mêmes par des procédés distincts. Un
théologien,habituéà la spéculationet aux synthèses,
risque de se faire des exigences de l'inerrancebibli-
que une conception a priori, trop exclusivement
fondée sur la définition de la vérité logique, sans
avoir assez d'égard pour l'histoire et l'état concret
des textes, leur genre littéraire, etc. De la sorte, il
peut aboutir à des conclusions incompatibles avec
les faits, et créer indûmentunconflitentre la théolo-
gie et l'exégèse. Pour s'excuser,il ne lui suffirait pas
de dire : Mon rôle, à moi, est de faire la théorie de
l'inerrance, àl'exégète et à l'apologisle de l'appli-
quer. Une théorie n'est recevable qu'autant qu'elle
peut se réclamer de la tradition et s'adapter aux
textes. Laformule sommaire « La parole de Dieu ne
saurait faire erreur » est exacte,mais, pour être bien
comprise, elle a besoin d'explication ; les termes
c paroles de Dieu » et « erreur » veulent être ana-
lysés. La « parole de Dieu » ne s'exprime dans la
Bible que par la « parole humaine ». Ilsuffit d'énon-
cer ce fait pour donner à conjecturer le nombre et
la complexité des circonstances d'ordre historique
et littéraire qui conditionnent l'expression de la
« parole de Dieu ». Cette expression soulève par-
fois de si grandes difficultés, elle déconcertetelle-
ment nos habitudes d'esprit, qu'un théologien ne
réussira pas à justifier l'inerrance du texte, s'il n'est
doubléd'un philologue, d'un littérateur et d'un his-
torien. Pour prendre conscience de cet état de cho-
ses, il suffit d'avoir lu une fois, avec attention,
l'Ancien Testament. De son côté, l'exégète, trop
confiant dans la critique, est exposé à traiter le
texte sacré d'après la méthode historique seule,
comme si la Bible n'était qu'un livre ordinaire.
Perdant de vue l'unité et la transcendance que les
Livres saints doivent à l'Esprit de Dieu, Leur au-
teur, sans tenir un compte suffisantde l'analogie de
la foi, il se laisse impressionner outre mesure par
les difficultés; puis, sous prétexte d'une exégèse
plus rationnelle et d'une apologie victorieuse, il en ,

vient à proposer des explications réellement in-
compatibles avec la notion catholique de l'inerrance.

Loin de s'exclure, les deux procédés que nous ve-
nons de décrire se complètent et se contrôlent l'un
l'autre. Réunis, ils permettent d'aboutirà des résul-
tats corrects. Récemment encore, PIE X recomman-
dait aux exégètes catholiques de tenir une « voie
moyenne » entre la témérité et la routine. Lettre à
Mgr Le Camus, njanv. 1906; DENZ. 10, p. 5ig,note 1.
Au reste, ces conditions faites à l'exégêseetà l'apo-
logétique bibliquen'ont jamais varié sensiblement.
Ce qui donne à penser qu'elles tiennentà des causes,
qu'il n'est pas pouvoir de, l'homme de supprimer.
S. AUGUSTIN et S. JÉRÔME ont personnifié, au mieux,
l'esprit théologiqueet l'esprit critique. Or, ils ont eu,
il y a quinze siècles, les mêmes controverses, qui
divisent encore les catholiques d'aprèsdeux tendan-
ces, sinon en deux écoles. Cf. P. L., XXII, col. 83o-
837, go9-g3i,g35-g53,1161,1179-1181.S'ils ontréussi
néanmoins à se rejoindre, ce n'est pas seulementpar
la volonté de rester orthodoxes; les deux grands
Docteurs ont encore eu la sagessed'envisager le pro-
blème dans son intégrité,tout en l'abordantpar des
côtés différents.S. Jérôme abeau constater les liber-
tés prises par les auteurs inspirés vis-à-vis de la lit-
téralité des discours et de la matérialitédes faits, il
se refuse à les taxer d'erreur (hoc quippe impiorum
est, Celsi, Porphyrii, Juliani). P. L., XXII, 5^5.. De
son côté, S. Augustin déclare qu'il considère comme
compatible avec la vérité toutemanière de dire qui
se rencontrede fait dans les Evangiles. P. £.,XXX1V,
iogi ; cf. Recherches de science religieuse, igu,
p. 2g5.

Est-il besoin d'ajouter qu'on ne doitaborder l'apo-
logétique biblique qu'avec beaucoup de méthode?11

y aurait présomptionà croire que le premier venu,
sans préparationspéciale,ai t qualitépour le faire.Au
jugementde saint Jérôme, l'abus ne serait ici que
trop réel. « Pour tous les métiers, écrit-il, on admet
qu'un apprentissageest nécessaire ; pour l'Ecriture
seule, on se croit autoriséà l'enseigner avant que de
l'avoir apprise. » Epist., LUI, 5, ad Paulin., P. L.,
XXII, 544- A son tour, S. Augustin déplore les ré-
sultats d'une apologétique ignorante et présomp-
tueuse, t Qu'un chrétien se fasse railler en défen-
dant des opinions fausses, la chose n'est pas de
grandeconséquence; mais le mal«st qu'on livre au
ridicule nos auteurs sacrés, en faisant croire à ceux
qui ne partagent pas nos croyances que ces asser-
tions erronées se trouvent vraimentenseignéesdans
le texte... Ce que la témérité de ces présomptueux
interprètes crée de difficultés et cause de chagrin à
leurs frères plus prudents, c'est ce qu'on ne saurait
dire. » De Gen. ad. litt., I, xix, 3g; P. L., XXXIV,
261.

S'il n'y prend garde, l'apologiste se laisse attirer
par l'adversaire sur un terrein où le combat pourl'inerrance devient particulièrement périlleux. La
Bible est avanltoutun livre religieux, conçue^écrit
à la manière des anciens. Or, on nous en demande
compte, comme on ferait d'un traité moderne d'as-
tronomie et de géologie : ou encore comme si elle
était une histoire profane du monde, composée
d'après les méthodes critiques d'aujourd'hui. L'apo-
logiste n'a ni le devoir, ni le droit d'accepter la
difficulté ainsi posée. Le faire sans distinction, c'est
s'exposer à l'insuccès, ou à une de ces victoires pré-
caires qui rendent plus douloureuses la défaite du
lendemain. (Cf. col. 773-776, où l'on traite en détail
des rapports du texte biblique avec les sciences de
la nature). L'apologétique ainsi conduite a encore
l'inconvénientde faire perdre de vue l'objet princi-
pal de la Bible, qui est l'enseignement religieux. A
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force de ramener l'attention du croyant sur l'écorce
du texte, de discuter devant lui les points par les-
quels il touche à l'histoire profane ou aux sciences
de la nature, on le distrait de la « parole de Dieu »,
N'esl-il pas regrettable que depuis le xviue siècle
tout l'effort, ou peu s'en faut, des catholiques, qui
ont fait de la Bible une étude spécialp, se soit pro-
duit <t autour du texte »? Le Livre n'a pas été donné
de Dieu commeun signede ralliement, autour duquel
il suffit de se presser; dans le plan divin, il est,
avant tout, destinéà éclairer et à réchauffer les âmes.
o Ce qui fait le danger de la critique rationaliste,
écrit Mgr D'HULST, c'est moins la valeur des objec-
tions que la faiblesse de la foi chez ceux qui en
subissent l'influence. On est vite ébranlé quand on
ne croit guère ». La question biblique dans Le Cor-
respondant, 25 oct. i8g2. En effet, le moyen de bien
défendre ce que l'on ignoré? Pour préparer des dé-
fenseurs à la Bible, il faut commencer par lui
donner des lecteurs.

II. Principes et procédés générauxde solution.
— Leproblème de l'inerrance est des plus complexes.
Se posant au sujet d'un texte qui est tout a" la fois
divin et humain, il relève de la théologie et de la cri-
tique; on ne le résoudra correctement qu'en tenant
compte de l'une et de l'autre. C'est tout d'abord au
point de départ qu'il faut vérifier,à la double lumière
du dogme et de la raison, certaines notions prélimi-
naires qui, par manière de principes, dominent la
solution de tous les cas particuliers. L'expérience
journalière fait toucher du doigt que les controver-
ses à cesujet tiennent, en partie, à ce que l'onne s'en-
tend pas, même entre catholiques, sur la nature et
la portée exacte de l'inerrance elle-même. Quand il
s'agit de la Bible, les termes à'erreur et de vérité ne
sont plus compris tout à fait de la même manière
par tout le monde. Il y a là des malentendus qu'il
faut d'abord dissiper. Cf. PESCH, De inspir. S. Script.
p. 4go ; VAN NOORT, De fonlibus révélât., p. 66; BAI.\-
VEL, De Script, sacra, p. i45. L'auteur du présent
article avoue s'être spécialement préoccupé de cet
aspect de la question. A l'heure qu'il est, l'accorden-
tre catholiquessur l'objet et la méthode de l'apolo-
gétique biblique est chose pour le moins aussi ur-
gente que la réfutation des attaques contre la vérité
de la Bible.

i. Données théologiques. — a) Le théologien se
borne à établir le fait de l'inerrance, il laisse à l'ex-
gète et à l'apologiste de faire voir, au détail, com-
ment il n'y a pas en effet d'erreurdans la Bible. Pour
satisfaire aux exigences dogmatiques de l'inerrance,
il suffit de ne pas la nier, et de ne rien avancer d'où
suive logiquementsa négation. S. AUGUST.I De Cons.
Evang.H\,xm,li3;P.L.,XXX'V, i i8S.Mais l'exégèteet
l'apologistenesauraientseconlenter de la formulepu-
rementnégativeo Scripturanon errât », ils ont encore
besoin de savoir comment la Bible dit vrai, en quoi
consiste sa vérité. Or, les auteurs ne s'accordentpas
à analyser uniformémentcelte formule positive. Ce-
pendant, — et l'observation a une importance capi-
tale, — leurs divergences laissent indemne le prin-
cipe même de l'inerrance ; elle ne portent que sur
ses applications.Cf. Chr. PESCH. De inspir. S. Script.
1906, p. 4go ; Stimmen aus Maria Laach, janv.-mars,
1906, p. I44-I46. On prétend que l'écrivain inspiré
s'est trompé. Ce n'est pas vrai, répond le croyantjet
le théologien précise en ajoutant: ce n'estj pas pos-
sible.' Maintenant,à l'apologistede faire voir com-
ment en effet le texte sacré est conforme à la vérité.
Pour cela, la première question àrésoudreest celle-ci:
Que dit le texte ? La réponseestaffaire d'interpréta-

tion. On comprend sans peine que, sur le terrain de
l'exégèse,on puissedifférerd'avis.La vérité de l'Ecri-
ture ne se confond pas avec lavérité des explications
qu'on en donne. S. AUGUSTIN en a faitplus d'une fois
l'observation, notamment dans De Cons. Evang. III,
XIII, 43 ; P. L., XXXIV, 1185. Sur le mode et l'ordre
de la création, il n'y a pas unanimité parmi les inter-
prèles, même les meilleurs; mais, dit S. THOMAS,les
saints Docteurs ont tous sauvegardé, dans leurcom-
mentaire du récit qu'en fait la Genèse, « la vérité de
l'Ecriture » ; etc'est ce qui leur a permis de proposer
des explicationsdifférentes, sans cesser d'être ortho-
doxes. In II Sent., dist. 12, q. 1, a. 2, c. Il est clair
que dans ce récit de la création, le mot yâm ne peut
pas signifier à la fois un jour de vingt-quatre heures
et une époque géologique ; exégétiquementon doit
choisir, mais dans l'incertitude où nous sommes
encore sur le sensde celtepage, l'uneet l'autre expli-
cation est compatibleavec l'inerrance. Voilà pour-
quoi l'Eglise les tolère toutesdeux.Décret. Commiss.
pro re biblica, 3o juin, 1909, quaes. 8. DENZ.11, 2128.

b) On convient, du moins en théorie, que ce qui
n'est pas erreur dans un texte profane, ne l'est pas
davantage quand il s'agit de la Bible, et doit être
considérécomme compatible avec savérité. La raison
enestévidente. C'est quedanslesEcritures Dieu parle
à des hommes, pour des hommes, par des hommes,
et en langagehumain.S. AUGUSTIN se plaintque dans
l'harmonisation des Evangiles on oublie trop facile-
ment ce principe. « Cum legimus (Evangelium),obli-
viscimur quemadmodum loqui soleamus. An Scrip-
tura Dei aliter vobiscum fuerat quam nostro modo
locutura? » P. L., XLII, 5i6; cf. XXXIII, 1100. Voilà
pourquoi tous les genres littéraires sont compatibles
avec l'inspiration. Voir CRITIQUE BIBLIQUE, col. 795.
Au reste, tout puissant qu'il est, Dieu aurait-il pu
s'y prendre autrement? Quant à suppléer par un
miracle aux ignorances et aux autres imperfections
dans l'art d'observer et d'écrire, il ne l'a pas voulu ;,
habituellement du moins. C'est un fait dont la lec-
turedestextes nepermetpas de douter. Nousn'avons
pas plus le droit de nous scandaliser de cet état de
choses que du mystère de l'Incarnation.Le verbede
Dieu écrit s'est fait en tout parole humaine, hormis
l'erreur ; tout comme le Verbe incarné a pris pour lui
toutes nos infirmités, à l'exception du péché.

c) Puisque Dieunous parle dans les Livres saints
par l'intermédiaiiede l'auteur inspiré, il va de soi
que sa parole n'est perceptibleque dans le texte de
l'hagiographe. Sûrement, l'Auteurprincipal de l'Ecri-
ture se porte garant de toute proposition du texte
représentant une assertion personnelle de l'hagio-
graphe. Seulement, cette assertion, pour devenir
divine, ne perd rien des modalités humaines: elle
reste affirmative ounégative,catégorique ou dubita-
tive, etc. Une proposition ne change pas de portée
parce qu'elle figure dans un texte inspiré. Ici,comme
ailleurs, les nombres ronds ne nous renseignent que
par à-peu-près. Cf. Malth., xiv, ai; xv, 38. Quand
l'auteur du second livre des Macchabées avoue en
finissant(xv, 39,40) qu'il ignore s'il a réussi à com-
poser son ouvrage d'après les règlesde l'art d'écrire,
il faut l'en croire et laisseraux critiques le soin d'en
décider. Il y a réellement équivalenceentre asser-
tion de l'hagiographeet « parole de Dieu », ou encore
enseignement divin ; bien que l'on ait discuté sur
ce dernier point. Voir INSPIRATIONBIBLIQUE.d) L'assertion divine couvre tout le champde l'as-
sertion humaine passée dans le texte. Doit-on la con-
cevoir comme s'étendant plus loin ? Tout le monde
convientque le sens spirituel, voulu de Dieu, a pu
être ignoré de l'écrivain inspiré, parce qu'il n'est
pas exprimé immédiatementpar la lettre. La ques-
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lionne se pose que pour le sens littéral, et encore
la limile-t-on volontiers aux textes prophétiques.

Que les contemporains du prophète aient moins
bien compris sa prophétie que ceux qui en ont vu la
réalisation, c'est chose tout à failvraisemblable,très
psychologique;— cequiduresten'intéressepas l'iner-
rance du texte, mais seulement les rapports du com-
mentaire historiqueet du commentaire théologique.
Voir EXÉGÈSE,col. i833-i834.Ils'agitdel'inlelligence
que leprophètelui

•
même avait de sa prophétie.Sans

doute, il ne lui donnait pas un sens totalement dif-
férent de celui que Dieu avait en vue. Nous pouvons
négliger ici le cas de Caïphe, Jean, xi, 4g-5i, qui est
tout à fait anormal. Au reste, dans la bouche du
grand prêtre, et avec le sens qu'il leur donnait, les
paroles e tpedit hominem mori pro populo n'étaient
pas assertion divine. Le cas de Jonas est plus ins-
tructif. En disant : « Encore quarante jours, et Ni-
nivesera détruite », le prophèten'entendait pas faire
une prédictionconditionnelle.En réalité, elle l'était.
A moins de pervertir la notion de l'inspiration et de
l'inerrance,à moins de renoncerà maintenir la pen-
sée de Dieu en harmonie avec celle de son prophète,
on ne peut accorder qu'Isaïe, par exemple, ait en-
tendu prédire que le Royaume messianique serait
temporel, rien que temporel.L'unique question qui
se pose est de savoir si le prophètea vu clairement
d'avance ce Royaume tel qu'ildevaitêtreen effet,avec
son caractèrenettement spirituel. Il s'est produit à
ce sujet entre catholiques une controverse, qui sem-
ble tenir à la surface bien plus qu'au fond des cho-
ses. Tous finissent par convenir avec saint THOMAS,

• II» Ilae, q. 173, a. 4. que le prophète est entre les
uiains de Dieu instrumen/umdeficiens. Cf. LAGRANGB,
dans Revue biblique, 1896, p. 5o6 ; 1900, p. I4I ; PRAT,
dans les Etudes, 1901, t. LXXXVI, p. 4g5; PESCH, De
inspir. Script sacr., p.5og; DEBROOLIE, Questions bi-
bliques, p. 349; TOUZAUD dans la Revue pratique
d'apologétique, igo8, t. VII, p. 8g, et la Revue du
clergé français, t. LV1, p. 5aG.

2. Données rationnelles. — a) L'erreur d'ordre lo-
gique, incompatible avec l'inspiration de la Bible,
est .celle que l'on appelle formelle et objective. Il va
sans dire que l'erreur morab- ou le mensonge est, à
plus forte raison, exclue par l'inerrance.

Dans un texte, l'erreur formelle résulte du manque
de conformité entre les assertions de l'auteur et la
réalité des choses. Avant que de décider si quelqu'un
a fait erreur, il faut tout d'abord voir s'il a entendu
affirmer et non pas seulement exprimer un doute,
itne opinion, une appréciation par à-peu-près. En-
core que Dieu ne puisse pas, de lui-même, ignorer,
douter et opiner, c'est un fait qu'en inspirant les
hommes, il ne les a pas affranchis de toutes ces im-
perfections de la pensée humaine. S. THOMAS, p. I,
q. i4. a. i4, explique l'attitude de l'intelligencedi-
vine au regard de nos manières de jugeret de dire.
Dans l'article INSPIRATION BIBLIQUE, on dit comment
Dieu peut en devenir l'auteur responsable.L'objet
réel et la portéed'uneassertion dépendentde l'inten-
tion de celui qui la formule. D'ordinaire, l'intention
d'unécrivainressort suffisammentde son texte,mais
parfois aussi il y faut encore, pour la déterminer,le
témoignage histprique sur les origines de l'écrit.
S. Lue dit assez clairementdans son Prologue le but
et l'ordre général qu'il s'est proposé;mais il n'en va
pas de même de S. Marc et de S. Matthieu.

Tout ce qui est resté, à un titre ou à un autre, en
dehors de l'intention de l'auteur, n'est pas censé af-
firmé par lui. D'où il suit qu'on ne saurait lui repro-
cher comme une erreur formelle un manque d'exac-
titude purement matérielle, qui résulterait de ce

chef. Reste â déterminer, dans chaque cas particu-
lier, l'intention de l'auteur, d'après les règles d'une
saine exégèse. (Voir EXÉGÈSE.) S. Jean-Baptistea-t-il
dit : « Je ne suis pas digne de lui délier sa chaus-
sure », comme le rapportentS. Marc et S. Luc, oubien : « Je ne suis pas digne de lui porter sa chaus-
sure », comme nous lisons dans S. Matthieu? Peu
importe, répond S. AUGUSTIN, De cons. Evang.,11,xii,
sq.; P. L., XXXV, 1019, si les évangélisles ont euseulement, en rapportant ces paroles, l'intention dé
nous apprendre que le Précurseura prolestéde soninférioritévis-à-vis du Christ. Envisagéesde ce point
de vue, les deux formules ont un seul et même sens.
MALDONAT, In Matth., x, 10, ramène de la sorte à
l'unité une parole de J.-C. rapportée parles évangé-
lislesen des termescontraires. C'est encoreà ce prin-
cipe de solution que recourt S. Augustin pour expli-
quer comment les auteurs inspirés ne nous ont pas
renseignés exactementsur les lois du monde physi-
que. Cf. DeGen. ad litt., II, ix, 20; P. L., XXXIV,
col. 270.

Quand ERASMEattribuaaux évangélisles des « lap-
sus memoriae », les théologiensfurent assez unani-
mes à traiter son sentiment c d'erreur et d'impiété ».
Cependant l'humaniste exégète se réclamait de
S. Augustin(P. L., XXXV,col. 1176) et de S. Jérôme
(P. L., XXII, col. 573); et,de leur côté, plusieurs des
théologiens,sesadversaires,admettaient(oudunioins
toléraient) l'opinion de ceux qui voientdans S. Luc,
ni, 36 (qui fuit Cainan) un renseignement matériel-
lement inexact. Cf. CORN, A LAPIDE, in h. I. Celte
différence d'altitude tenait à ce qu'Erasme parlait
d'e -reurs de mémoire (ce qui ^'entend naturellement
de l'erreur formelle),tandis que ses adversaires,après
S. Augustin et S. Jérôme, prétendaient que des in-
exactitudes toutes matérielles laissaient intacte la
vérité de ce que les évaogélistes avaient entendu af-
firmer. Pour se justifier du reproche d'avoir altéré
dans sa traduction latine une lettre de S. Epiphane
à Jean de Jérusalem, S. JÉRÔME renvoyait ses cen-
seurs aux évangélisles. « Accusent Aposlolumfalsi-
tatis, quod nec cum Hebraico, nec cum Septuaginta
congruat translaloribus : et, quod his majus est, er-
ret in nomine, pro Zacharia quippe Jeremiam posuit
(Matth.,TLS.VU,g). Sed absit hoc de pedissequo Christi
dicere : cui curae fuit non verbaetsyllabas aucupari,
sed sententias dogmalum ponere... Haecrepliconon
ut Evangclislas arguam falsitatis, (hoc quippe im-
piorum est, Celsi, Porphyrii, Juliani), sed ut repre-
hensores meos arguam imperitiae; et impetrem ab
eis veniam, ut concédant mihi in simpliei epislola,
quod in Scripturis sanctis, velint, nolint, Apostolis
concessuri sunt. » Or, il est manifeste que Saint Jé-
rôme n'a jamais accordé qu'un auteur inspiré ait
erré d'erreur formelle. Epist. LVII, 7, 9; P. L., XXII,
573, 575. Cf. Recherchesde science religieuse, ign,
p. 296; Dict. de Théol. cath. (VACANT), t. VIII, Impar-
tie,- g44-g58.

Il va sans dire qu'un auteurn'entend se porter res»
ponsable d'une assertionque sous le bénéfice de tou-
tes les précisions qu'il lui donne dans l'enseinble de
son texte. C'est ce dont il faut tout particulièrement
tenir compte dans une lettre écrite currente calamo,
au courant des souvenirs. C'a été une singulière idée
(pourne rien dire déplus), de la parlduDrA. SCHULZ,
Biblische Zeitschrift, 1909. VII, p. I5I, de prétendre
que S. Paul, dans la premièreaux Corinthiens,ch. 1,
a formulé,au v. i4,uneerreurobjective,enécrivant:
« Gratias ago Deo quod neminem vestrum baptizavi,
nisi Crispum et Caium », étant donné qu'il ajoute
immédiatement après, v. 16 : t Baptizavi autem et
Ftephanae domum : caeterum nescio si quem alium
baplizaverim. »
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b) Quand il s'agit d'un écrit profane, on doit dis-
tinguer parfois entre le sens que l'auteur avait l'in-
tention d'exprimer et celui qu'il a exprimé en effet.
Cet écart entre son intention et son texte vient de ce
que l'attention ou l'expression l'ont mal servi. Mais
avec unécrivaininspiré,pareil accidentn'est pas pos-
sible. « Nam (Spiritus Sanctus)... ita scribentibus
adstitit, ut ea omniaeaque sola quae ipse juberet,et
recte mente concipprcnt,et fideliter conscriberevoi-
lent, et apte in,al"bili veritale exprimèrent. »
DBNZ.<0, ig5a. Cependant,même dans l'Ecriture, il y
a encore place pour la distinction entre le sens ob-
jectif, celui du texte, et le sens qui est resté dans
l'esprit de l'auteur à l'état purement subjectif. C'est
seulement pour le sens objectif que nous revendi-
quons l'inerrance. Un écrit,qu'il soit inspiré ou non,
ne révêle pas uniquement les assertions de son au-
teur, il donne encore à connaître une foule de per-
suasions ou d'opinions qu'il a dans l'esprit. Cet en-
semble d'idées et de sentiments a conditionné la
rédaction de son texte, il s'y réfléchit, il s'y exprime
même plus ou moins, sans qu'on puisse direqu'il s'y
trouve garanti par l'autoritéde son témoignage, sur-
tout de son témoignage certain. Une même phrase
change de portée selon qu'elle se lit dans un traité
d'histoire naturelle ou dans un livre de littérature
ou de piété. De ce point de vue, quelle différenceen-
tre Pline le naturaliste et S. François de Sales! Per-
sonne n'ajamaissongéàtaxer d'erreur le texte d'une
loi sur la pêche ou la chasseparcequ'on y part d'une
classification erronée des poissons et des oiseaux,
mais qui était couramment admise, quand le légis-
lateur rédigeait son texte. Pareillement, l'auteur du
Lévitique, x, 6, uniquement préoccupé de porter une
loi religieuse, a rangé le lièvre parmi les animaux
impursen sa qualitéde ruminant,parce qu'oncroyait
alors que le lièvre ruminait. Il estvraisemblableque
l'hagiographepartage l'opinion commune;mais dans
son texte, il n'a pas l'intention de se prononcer à ce
sujet. Delà même façon, l'auteur de Josué, x, i3, a
pu écrire, sans faire erreur, que « le soleils'était ar-
rêté au milieu du ciel », pour exprimer la prolonga-
tion miraculeuse du jour. Il est très vrai qu'on par-
lait de la sorte d'après le mouvementapparent, mais
on ne pensait pas encore que le mouvement appa-
rent fût distinct du mouvement réel. Faudra-t-il
admettre que sur ce point l'hagiographe en savait
plus long que ses contemporains?

c) La vérité et l'erreur sont des propriétésdu juge-
ment, ou encore de l'assertion qui l'exprime. Quant
à l'expressionelle-même,ellen'est nivraie; ni fausse,
on dit seulement qu'elleest exacteou inexacte, selon
qu'elle est apte ou non à rendre la pensée de celui
qui l'emploie. Or, la justesse d'une expression ne
dépend ni de sonétj'mologie ni de son histoire, mais
uniquement de l'usage. Il est inutile de se demander
si l'évangélistecroyaità l'influence de la lune sur les
maniaques, parce qu'il les appelle a. lunatiques ».
Matth., iv, a4. C'était le terme reçu pour désigner
eelte catégorie de malades. L'Ecriture parle de la
« terre entière », au sens courantde la locution, pour
dire « tout le pays », ou encore le monde connu, et
spécialement l'empire gréco-romain. Les écrivains
sacrés n'avaient pas à créer leur langue, ils ont
employél'hébreu ou le grecusitéde leur temps, sans
égard pour les souvenirs mythologiques ou légen-
dairesdont nombre demots etd'expressionsrestaient
chargés. C'est ce que S. THOMASa fait observer dans
son commentaire de JOB, XXI, 33, « L'auteur écrit-il,
propose la vérité des châtiments qui attendent les
méchants après la mort, dans les termesde la légende
populaire. » A leur tour, les évangélislesn'ont pas
craint de parler del'Adès. Matth., xi,23;xvi, 18. La

II3- Pétri, 11, 4, fait une allusion au Tartare. Le trait
légendaire ne figure pas dans la Bible à l'état de
chose enseignée,mais seulementd'expression. Pour
maudire la nuit qui l'a vu naître, Job souhaite
qu'elle eût été sans lumièreaucune ; il invoque les
« enchanteurs qui savent déchaîner contre la lune et
les étoiles, le dragon Léviathanpour les dévorer ».
Job, m, 8. Voulant dépeindre la désolation qui doit
peser un jour sur l'Idumée, Isaïe, xxxiv, 14, la repré-
sente comme le rendez-vous des monstres qui,
d'aprèsla légende populaire,recherchent la solitude;
il nomme les onocentaures,les satyres et lilith, celle
qui ne sort que la nuit, sorte de dame blanche. On
s'est donnébeaucoup de mal pour justifier le nom de
la cigogne, que l'Ecriture appelle, comme tout le
monde faisait, hasidah (la tendre), sans s'inquiéter
de savoir si cet animal est un modèle de tendresse
pour ses petits. Mal avisé serait le théologien, qui
tenteraitd'établirpar l'autorité de S. Paul la tricho-
tomie des anciens, parce que l'Apôtre,employant la
terminologiereçue, divise assez souvent le composé
humain en corps, âme et esprit.

L'expressiond'un auteur inspiré doit être exacte,
mais sa justesse peut avoir beaucoupde degrés. A la
rigueur, il suffitqu'elle ne trahisse pas sa pensée.
Cf. INSPIRATION. D'après le Dr SCHMID, De inspirât.
Bibliorum vi et ratione, p. 3i8, a l'inspiration n«
s'oppose pas à ce que les termes de l'Ecriture soient
obscurs,ambigus, vagues,pins oumoins impropres;
et à cause de cela prêtant à une fausse interpréta-
tion »,mais que l'on réussit à écarter, grâce au con-
texte ou au sentiment traditionnel, qui a, de tout
temps, accompagné le texte. Les exégètes seront
facilement de son avis. M. MANGENOT. Dict. de Théol.
cath., t. VII, 2177, se demande si l'influence inspi-
ratrice s'élendant à l'expression a été positive ou
seulement négative. « Positive, elle aurait aidé les
écrivains sacrés à exprimer sous une forme exacte,
saisissante et vivante, les concepts élaborés dans
leur intelligence. Négative, elle les auraitseulement
assistés, quand ils écrivaient, de telle sorte qu'ils
ont dû, comme a dit Léon XIII, « et exposer fidèle-
ment et exprimer avec une infaillible justesse ce
que Dieu voulait leur faire dire et seulementce qu'il
voulait; et fideliter conscriberent et apte infallibili
veritate exprimèrent ». Mieux vaut traduire « avec
une infaillible vérité », comme le même auteur a fait
plus haut, /. c. col. 2161 ; l'exactitude de l'expres-
sion n'étant ici qu'à raison de la vérité de l'assertion
elle-même. Il est à croire que l'assistance divine a
été tantôt positive et tantôt négative seulement.

d) Les écrivains sacrés ne sont responsables que
de leurs assertionspersonnelles. Quantauxparoleset
aux sentimentsd'autruiqu'ils rapportent,ils ne font
censés en garantir la vérité qu'autant qu'ils les
approuvent expressémentou équivalemment. Sans
cela, une seule chose reste certaine, au nom de
l'inspiration ; c'est que ces paroles ont été dites et
que ces sentiments se sont manifestés. C'est la
règle élégammentformuléepar S. AUGUSTIN.« Quani-
vis verum sit quod dicta sint, non tamen omnia
quae dicta sunt, vera esse creduntur ». Ad Oros.,
contra Priscil. et Orig., ix,ia ;P. Z,.,XLII, col. 676X0
cas d'approbation expresse ne souffre aucune diffi-
culté. Il est clair que l'auteur du second livre des
Macchabées,xii, 46, approuvecomme « sainteet salu-
taire » la pensée qu'a eue Judas Macchabée de faire
prier pour les morts. Encore convient-ild'examiner
sur quoi porte précisémentcette approbation. Après
avoir cité le vers d'Epiménide, si peu flatteur pour
les Cretois, S. Paul, TH., 1, i3, ajoute : Testimonium
hoc verum est 1 Evidemment, ceci doit s'entendre
avec discrétion.Quand l'hagiographe seborneàrap-
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porter les paroles ou les sentiments de Dieu, du
Christ, de la Sainte Vierge, des Anges, des Prophètes
et des Apôtres dans l'exercicede leur missiondivine,
l'approbation est tacite, mais certaine. Cependant,
encore ici, il sera besoin de discernement. Tous les
discoursdes envoyésdeDieu n'ontpas une égale con-
nexion avec l'objet de leur mission, et ne sont pas
censés approuvés sans distinction par l'écrivain,
sacré. Tout rempli du Saint-Esprit qu'il était pour
confondre les Juifs, S. Etiennea bien pu, dans son
discours (Act„ vu), faire un résumé de l'histoire
d'Israël qui ne concordepas absolumentavec le texte
hébreu, suivi par notre Vulgate. En tout cas, rien ne
prouve que l'auteur des Actes ait entendu se porter
garantde ce discours, qu'il rapporte,jusque dans les
moindres détails. Cf. Chr. PESCH, De inspir. sacr.
Scrip., p.. 446. Il ne manque pas d'auteurs qui
expliquent de la même façon le discours tenu par
S. Paul aux presbytres d'Asie àMilet, Act.,xx, i8-36,
dans lequel il leur prédit qu'ils ne le reverront-plus.
Comme il y a de bonnes raisonsde croire qu'en réa-
lité l'Apôtrerepassa par Milet (cf. II Tim., iv, 20),
on se demande si ce n'était pas là un simplepressen-
timent d'ordre humain, sans garantie d'infaillibité.
Quoi qu'il en sôil, ce discours ne figure dans les
Actes qu'à l'étal de chose rapportée.

A défaut de toute approbation de la part de l'ha-
giographe, la vérité objective et intrinsèque des
discours rapportés est à déterminer par l'autorité
propre de ceux qui les ont tenus. Et ici il est des cas
difficiles. On connaît la controversedes anciens au
sujet de certains propos des Patriarches, du voeu de
Jephlé, de la pythonisse d'Endor évoquant l'ombre
de Samuel, etc. Cf. Fr. DE HUMMELAUER, Comment, in
libr. Judic, p. 222-227; Comment, in libr. I Reg.,
p. 2^8-253. Les discours tenus par des personnages
fictifs (comme seraient, d'après certains, les amis de
Job) appartiennent en réalité à l'hagiographe; c'est
par les lois du genre littéraire du texte, et par une
exégèse très attentive que l'on arrivera à distinguer
dans ces discours ceux qui représententla vraie pen-
sée de l'auteur, d'avec ceux qu'il introduit par ma-
nière de question ou d'objection. Le P. COULUY, La
Controverse (de Lyon), i885, t. V, p. 3o5, en rendant
compte du livre du Dr Schmid, De insp. Bibl. vi et
ratione, libr. III, a consacréune étude assezcomplète
et très instructive à celle question. Cf. PESCH, De
inspir.sacr. Script., n. 436-45i.

e) Jusque dans les sentimentspersonnels de l'ha-
giographe, éprouvés au moment même qu'ilécrivait,
il y a des distinctions à faire. Si, parce qu'ils ont
été conçus et formulés sous l'influence de l'inspira-
tion, nous sommes assurés de leur sincérité etdeleur
moralité, il ne s'ensuit pas que leur valeur objective
(ou logique) dérive invariablementde celle circons-
tance une autorité divine. De ce point de vue, qui
oserait mettre sur le même pied les deux proposi-
tions suivantes, qui sont pareillementde S. Paul et
se lisent à la même ligne : » Teipsum castum custodi,
et Noli adhuc aquam biiere, sed modico vino utere
propter siomachum « Tim., v, 22-a3. Le bon sens dit
assez que l'inspiration n'a pas dû supprimer la diffé-
rence qu'il y avait, dans la pensée même de l'Apôtre,
entre le précepte concernantla chasteté,et le conseil
d'user d'un peu de vin. Le premier se fonde sur la
moralechrétienne, qui est un point important de la
prédication apostolique ; le second n'est qu'une sug-
gestion d'ami, restant d'ordre humain; pour laquelle
S. Paul ne revendique ni mission, ni infaillibilité.
En dehors du faitque, dansune lettre inspirée, l'Apô-
tre a donné àTimothée un conseil conforme à l'hy-
giène couramment admise, qu'y a-t-il ici que l'on
puisse raisonnablementregarder comme « parolede

Dieu» ? S.JÉRÔME,P. L., XXVI,col. 601, fait observer
que la banalité d'unproposn'estpas une raison suffi-
sante de nier l'authenticité ou la canonicitédu texte
où il se lit, mais il ne s'oppose pas à ce que l'on dis-
tingue entre sa réalité subjective et sa valeur objecr
tive; au contraire il suggère cette distinctionen rap-prochant II Tim.. iv, i3 de I Cor., vu, 12. (Dans le
même ordre d'idées, voir ORIGÈNE, P.L., XIV, 27;
XIII, 536, i845 ; S. AMBROISB,P.L., XV, 1767 ; S. JÉ-
RÔME, P.L..., XXV, 4o5.) Quel est le théologien qui
oserait partir du texte de la première épllreà Timo-
thée pour soutenir qu'il est de foi ou même théologi-
quemenlcertain « qu'un peu de vin est bon pour
l'estomac ? » S. Paul écrit auxRomains (xv, 24, 28) ;
« Per vos proficiscar in Ilispaniam », et pas un com-
mentateurmoderne qui se croie obligé, ni même au-
torisé, à en conclure qu'en effet l'Apôtre a dû aller
en Espagne,puisque, sous l'inspirationdivine,il avait
non pas seulement projeté ce voyage, mais dit caté-
goriquement « qu'il irait ». C'est par son objet que
nous jugeons ici de la portée véritable de la parole
de S. Paul ; nous l'interprétons d'un projet et nond'une prophétie.Aujourd'hui,celte exégèse ne souffre
pasdedifficulté ; mais il n'ena pas toujours été ainsi.
Cf. S. THOMAS et C. A LAPIDE in h. L Telle phrase
d'une allure uniforme, dite sur le même ton, veut
être analysée en des assertions de valeur bien diffé-
rente. Dans l'oraisonpour la fête de sainteCatherine,
l'Eglise fait tout unimentmention de la Loi mosaïque
donnée sur le Sinaï, du corps de la sainte transporté
par les anges sur la même montagne, de ses mérites
et de son intercession; mais, pour respecterl'inten-
tion même de l'Eglise, on doit tenir compte desdiffé-
rences que biencertainementelle entend mettre entre
les diverses propositions.

Envisagés en eux-mêmes,ces obiter dicta sontsans
importance, mais leur analyse amène à préciser la
naturede l'inspiration et de l'inerrance ; facilement
ils deviennentla pierre de louche des théories, en
obligeant de les considérerà la lumière du bonsens.
Cf. BAINVEL, De script, sacra, p. i56-i57.

/) Puisque l'inspirationne suspend pas le jeu nor-
mal des facultés humaines, il nous est permis d'ana-
lyser psychologiquement l'attitude de l'hagiographe
au regard de la vérité de son texte. Certains juge-
ments ne sont susceptibles que d'une vérité appro-
chée, et, dans ce cas, l'écrivain inspiré lui-même ne
saurait prétendre à plus de précision. Quel est le
moment précis de l'aube où l'on peut commencer de
dire qu'il fait jour? Sur ce point, chacun s'exprime
d'après sa propre impression : l'undit qu'il fait.jour,
tandis que l'autre trouve qu'il fait encore nuit. Qui
a raison? Cetteobservationaidera peut-être à résou-
dre la difficulté soulevée parles données divergentes
de nos évangiles sur l'heure où les saintes femmes
vinrent au tombeau de Notre-Seigneur, le matin de
sa résurrection. Cf. Me., xvi, a ; Jo., xx, 1.

L'expérience quotidienne prouve qu'en racontant
un fait un peu complexe, deux témoins, même s'ils
ont été oculaires, ne s'accordent pas absolument
jusque dans les moindres circonstances. Ne serait-ce
pas parce que l'observation ne se fait pas dans des
conditions subjectives identiques? Si oui, il s'ensuit
que les menues divergences d'un récit résultent, du
moins en partie,d'une certaine impuissance psycholo-
giquede voir exactement les choses de la même façon.
Le coefficient de réceptivité est très variable. Il va
sans dire que celte impuissance pratique croîtra
avec le nombre et la qualité des témoins, surtout
s'il s'agitd'événements capables d'émotionneren sens
divers l'observateur, et de passionner les témoins.
Cf. MARC, XVI, 5 ; Luc.xxiv, 4-
:

Une imprécision résultantdes conditions psyçho-
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logiques dans lesquelles se produitnormalement le
témoignage humain ne mérite pas le nom d'erreur ;

ce n'est pas même une inexactitude proprement
dite. Dans ces conditions, pourquoi opposer un té-
moignage à un acte? Loin de se contredire, ils se '
complètent, en donnantà connaître jles impressions
produites par un seul et même objet. N'a-t-onpas
trop perdu de vue cet état de choses dans les diffé-
rents essais d'harmonisation, qui ont pour but d'ac-
corder les quatre évangiles jusque dans les dernières
modalités du récit ?Il n'a pas échappé à S. AUGUS-

TIN, bien que peut-être il n'en ait pas assigné clai-
rement la cause. Contra Faust. Manich., XXXIII,
vin; P. L., XLI1, col. 5i6.

C'est encore un fait attesté par l'histoirede l'exé-
gèse, que de tout temps on s'est accordé sur la vérité
substantielle du récit sacré, tant du point de vue
historique que du point de vue doctrinal; mais,tou-
joursaussiet à ce double point de vue^on a été divisé
sur le sens, la portée, la certitude de certains détails
qui intègrent ce récit. La chose est particulièrement
sensible en ce qui concerne les récits primitifs. Tous
les orthodoxes s'accordent à lire dans le troisième
chapitre de la Genèse l'histoirede la chuteoriginelle,
et à en tirer les mêmes conséquences dogmatiques ;
mais quandils en viennent à l'explicationdétaillée,
il s'en faut qu'ils soient tous du même avis : tel trait,
compris au pied de la lettre par ceux-ci, n'a au
contraire pour ceux-là qu'un sens symbolique.
Cf. S. THOMAS, cité plus loin, col. 775. Le récent
décret de la Commission biblique,qui a eu l'immense
avantage de mettre hors de doute l'historicité subs-
lanlielledu texte,n'apas supprimé cet état dechoses.
Pareillement, nous sommes historiquement certains
et nous croyons de foi divine que le Christ est mort
sur la croix, du temps de Ponce Pilale ; mais à quel
moment précis ?... Quels étaient les termes exacts
de l'inscription placée en haut de la croix?... Je
ne sache pas qu'on ait jamais fait à ces questions
une réponse admise de tous. Et pourtant,nous avons
là-dessus, dans les textes canoniques,des renseigne-
ments formels. Mais, la vérité du texte s'étend plus
loin que la certitude de son commentaire. Toutcela
est compatible avec l'inspiration et l'inerrance plé-
nièreSjS'étendanl à « la substance du récit et uses en-
tours »,commeil a été dit dans l'article INSPIRATION,
et ici même (col. 753-754, 768, et surtout775, 778).

g) Sous peine d'être erronés, les raisonnements
d'un auteurinspiré doivent conclure; maisune argu-
mentation peut être concluante de bien des façons,
Tous les arguments n'ont pas une valenr absolue,
p.ar exemple celui qui est seulement ad homimem.
Pour n'avoir qu'une valeur relative, il ne devient
pas une erreur. Toute bonne logique reconnaît sa
légitimité.Au reste, c'est un fait qu'il s'en rencontre
dans l'Ecriture. S. Paul part d'un abus pratiqué dans
l'Eglise de Corinthe (le baptême pour les morts,
I Cor., xv, 29) pour conclure qu'il implique la
croyance dans une résurrection future. Quand le
même Apôtre en appelle au voeu de la nature pour
prouver que les hommes doivent porter les cheveux
courts(I Cor., xi, i4),H entend sans doute la nature
interprétée par les moeursde la société gréco-romaine
de son temps. La raison donnée par S. Pierre aux
Juifs pour leur prouver que les Apôtres ne sont
pas pris de vin, savoir « qu'il n'était encore que
neuf heures du matin » (^cî.,11, i5),n'est pas assu-
rément de celles qui ne permettent pas d'insister.
Tout de même, il semble bien qu'on s'en soit con-
tenté. Si, en argumentant par l'Ecriture, les auteurs
du N.T. sont partis parfois d'une exégèse courante
plutôt que des exigences rigoureuses du texte (voir
ExÉGÈsr, col. 1189),ils n'ont commis ni erreur, ni

tromperie; seulement leur argumentation n'avait
directement qu'unevaleur ad hominem. Cependant il
est possible que des commentateurs,d'ailleurs très
recommandables, soient allés dans cette direction
plus loin que de juste; par exemple MALDONAT, In
Matth., xxi, 5. Ils ont pour excuse la difficulté qu'il
y a à rendre compte de certains passages.

h) Ces données rationnelles, empruntées à la logi-
que et à la psychologie, font assez comprendreque,
pour raisonner utilement en matière d'inerrance,
on ne peut pas se contenter des termes d'erreur et
de vérité, ni des notions sommaires que ces mots
réveillent; il y faut une analyse plus pénétrante.
Les théologiens, même les plus attentifs, n'ont pas
encore réussi à traiter le sujet avec une terminologie
uniforme. Pour qualifier les assertions qui, à unlitre ou à un autre, n'expriment qu'imparfaitement
la vérité (sans être erronées),les uns parlent de
vérité relative, Ch. PESCH, Praelect, dogmet,, I,
n. 629; De inspir. sacr. Script., p. 527, cf. 375. D'au-
tres, F. PHAT, Etudes, 5 novembre 1902, p. 302;
J. BRUCKER, Etudes, 20 janvier igo3,p. 232, se défient
de l'expression, parce que, disent-ils, on ne voit
guère dans ce terme de relatif, quand il s'agit de
vérité, qu'un euphémisme pour désigner l'erreur.
Le P. SCHIFFINI, Divinitas Scriplurarum..., p. 110,
prétend que par vérité relative les néocritiques en-
tendent une assertion dans laquelle l'hagiographe
aurait affirmé per modum unius levraiet le faux.Il
est clair que ce n'est pas dans ce sens que les théo-
logiens et les critiques catholiques emploient cette
dénomination. Ils ne la comprennent pas comme
M. LoisY. Par vérité relative, ou encore proportion-
nelle, économique, celui-ci entend une vérité essen-
tiellement précaire. On a cru jadis que le soleil
tournait autour de la terre, c'était la vérité d'hier ;
on croit maintenant que la terre tourne autour du
soleil; c'est la vérité d'aujourd'hui. Cf. Etudes bibli-
ques, p. 35. Dans ce sens, la vérité relative est
l'erreur de demain. C'est là une façon d'envisager
la vérité expressément condamnée dans le décret
Lamentabili, prop. 58. DENZ. ,0, 2058. Mais la con-
damnation ne nous oblige pas de tenir que toute
vérité a une valeur simplement absolue. Certaines
vérités se trouvent liées aux contingences de l'his-
toire, et, à ce titre, elles ont de la relativité. Les
Juifs croyaient de foi divine la proposition Viendra
le Christ de Dieu ; mais c'est dans une proposition
contraire Maran atha qu'au temps de S. Paul se
formulaitla foi chrétienne. En d'autres cas, la relati-
tivité tient à l'expression elle-même.

%
L'article du

symbole : Assis à la droite du Père, pourrait tout
aussi bien se dire Assis à la gauche du Père, dans
une langue qui envisagerait la gauche comme un
symbolede puissanceet d'honneur.

Le P. PBSCH, De inspir. sacr. Script,, p. 525, cf.
375, ditque la Bible contientdes erreurs matérielles;
il entend par là les mensonges et les erreurs rap-
portés dans la Bible. (L'appellationparaît être assez
impropre.) Le P. HETZENAUER, Theol. biblica. I, p.
XXIII, parled'erreur objective ; et il donne en exemple
les deux récits différents de la mort d'Antiochus,
dans le second livre des Macchabées, dont l'un au
moins doit contenir des circonstances erronées,,
puisqu'ils ne concordentpas. Sauf meilleur avis, il
semble préférable d'entendre par erreur objective
celle qui se trouveréellement dans un texte, pour la
distinguer d'avec celle qui était restéedans l'espritde
l'écrivainà l'état purementsubjectif.

C'est sous le bénéfice de ces explications que nous
comprenonsJa proposition développée plus haut
(col. 759) : L'inerrance exclut l'erreur logique et
objective.
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6' Données littéraires. — a) Genres littéraires,
Voir CRITIQUE BIBLIQUE, col. 795. Tout écrivain a le
droit d'être jugé sur son texte, et ce texte, il l'a
conçu et rédigé d'après les lois du genre littéraire
choisi par lui. C'est un droit auquel les historiens
del'antiquitépeuvent spécialementprétendre.Moins
personnels que nos auteurs modernes, ils ne font
que rarement confidence au lecteur de leur appré-
ciation sur le fond du récil, et beaucoup moins
encore sur les sources où ils l'ont puisé. Ils mettent
sous les yeux du lecteur un livre, qui veut être lu
et compris comme on fait une oeuvre littéraire. C'est
là un étatde chosesincontestableet on ne le mécon-
naîtrait qu'au détriment de l'exégèse, de l'apologé-
tique et de la théologie.

Par bonheur, il n'a jamais été complètementmé-
connu. Au contraire, les grands exégetes l'ont ex-
pressément constaté; surtout ils en ont tenu compte
dans leurs commentaires.Et ici, on ne doit pas pen-
ser exclusivement à S. Jérôme et à S. Augustin ;
des commentateurs moins méthodiques et moins
savants n'ont pas laissé que d'insistersur l'attention
qu'il convient de donner au style de l'hagiographe.
En tête de son commentairede S. Luc, S. AMBROISE,
P.L., XV, i537-i53a, prévient qu'il tiendra compte
du caractère particulier de chaque évangile : Luc
est historique, Matthieu est moral, Marcest dogma-
tique. A voir dans l'Ecriture une série d'asserta, ré-
digés uniformémenten style scolastique, tous bons
à prouver quelquechose etau même litre, on s'expo-
serait à des erreurs grossières. TIIRTULLIEN, qui
n'était pourtant pas un esprit borné, a cru pouvoir
conclure de la parabole du mauvais riche la'corpo-
relté de l'âme, puisque, dans le sein d'Abraham,
Lazare a ses doigts, et dans l'enfei' le mauvais riche
souhaite une goutte d'eau sur sa langue. En apolo-
gétique, on s'expose à accepter des difficultés qu'il
convient d'écarter par la question préalable de la
portée réelle du texte. On a écrit de gros volumes
pour justifier la chronologie.biblique; puis, on a
fini par s'apercevoirqu'il n'y a pas dans la Bible les
éléments suffisantsd'une chronologie. Cf. J. Bnuc-
KER, dans la Controverse (de Lyon), 1886, t. VI, 375;
t. VII, 5 ; t. VIII, 87. A quoi l'a-l-on reconnu? Au
procédé littéraired'aprèslequel les historiens sacrés
ont dressé leurs généalogies. Pareillement, c'est
parce que l'usage ou le procédé dit damnatio memo-
riae autorisait les généalogistes à passer des termes
intermédiaires, que S. Matthieu, 1, 8, ne fait pas
erreuret n'induit pas nécessairementson lecteuren
erreur par l'omission d'Ochozias, de Joas et d'Ama-
sias ; quoi qu'en dise A. SCHBLZ, Biblische Zeits-
chrift, 1909, Vil, p. i54. On peut penser que le do-
cument reproduitpar le premier évangélisteportait
déjà l'omission; et cela à dessein: pour condamner
la mémoire des trois rois indignes. C'était déjà l'ex-
plication de S. HILAIRE et de S. JÉRÔME. Cf. HBER,
Die Stammbàume Jesu nach Matthàus und Lukas,
1910.

Cependant,il ne faut pas perdre de vue que le re-
cours au genre littéraire a pour but de comprendre
l'Ecriture, de la mieux défendre, et non d'altérer la
notion traditionnelle de son inerrance. C'est la re-
marque du P. PESCH, De inspir. sacr. Scrip., p. 552:
« Qu'on parlede mythesou de légendes, de traditions
populaires, d'histoire ancienne,d'histoireorientale,
ou de toute autrechose semblable ; si, sous ces déno-
minations, l'on entend dissimuler l'opinion d'après
laquelle Dieu aurait pu inspirer des erreurs, du
moins en des choses accidentelles et de nulle impor-
tance pour le salut, c'est s'écarterde la tradition ca-
llinliq! e, constante et commune, qui enseigne qu'il
n'y a pas seulement les choses principales et lasub-

stance même du récita être nécessairementvraies,
mais encore tout ce qui s'y trouve affirmé. »

fc) Procédés rédactionnels. — L'activité littéraire
de i'écrivain sacré ne se limitepasà son style, même
si on l'entend au sens le plus large du mol; elle se
révèle encore à certains procédés de rédaction, qui
atteignent plus profondémentla pensée. Ces carac-
tères rédactionnels tiennent à des façons de dire, à
une manière d'envisager les choses, exigées bien
moins par la réalité toute nue que par le but parti-
culier que se proposait l'auteur en écrivant. Direc-
tement, l'activité rédactionnelle atteint la forme du
récit, indirectementelle modèle le fond un peu diffé-
remment, sans aller pourtant jusqu'à en altérer
l'identité. A moins de tenir compte de ce fait, on
n'expliquera jamais bien les ressemblances et les
différencesprésentées par certains livres de la Bible,
notamment les livres des Rois et ceux des Paralipo-
mènes, les deux des Macchabées, et par-dessus tout
les trois premiersévangiles.Identiquespour le fond,
ces récits diffèrent par nombre de modalités secon-^
daires, qui ne sont pas sans importance.

La critique rationaliste ou modernistea beaucoup
abusé de la théorie des procédés rédactionnels pour
diminuer la valeur historique delà Bible, même en
ce qui concerne le Nouveau Testament. On affecte
de représenter l'histoire sainte comme un thème ru-
dimentaire,que leshagiographesauraient développé
au gré desbesoinsreligieuxde leur temps ou de leurs
tendances personnelles. Cf. J. VV'KISS, DUS âllesie
Evangélium, igo3 ; A. Loisv, Les évangiles syn 1/.ti-
ques, igo7, I, Inlrod., chap. m; F. NICOLARDOT, Lés
procédés de rédactiondes troispremiersévangélistes,
1908. Mais ce n'est pas une raison de méconnaître
ce qu'il y a de légitime et d'utile dans celle partie de
la critique biblique. Cf. J. BRUCKER, L'Eglise et la
crit. biblique, igoS, p, 18. Des critiquescatholiques
commencent à le comprendre. Ils ont déjà consacré
au sujetquelques bonnes pages. F. PRAT, L'Evangile
et la critique, dans les Etudes, 1897, t. LXXII,
p. 664; E- MANGENOT,Les Evangiles synoptiques ;
191 !, j). 65-88. Nous leur devons beaucoup dans ce
paragraphe.

K) Description des principaux procédés de rédac-
tion. — 1 ° Siun certainordre chronologiqueestnéces-
saire à tout récit, il s'en faut qu'il doive être rigou-
reux et exclusif. L'historien ne s'interdit pas les
prolepses et les inversions. Cependant, pour se per-
mettre des anachronismesproprementditssans faire
erreur, il faut qu'à l'ordredes tempsil entendejoin-
dre ou substituerl'ordre logique, ou encore l'ordre
psychologique,qui ne sera parfois que celui de ses
souvenirs. S. AUGUSTIN, De cons. Evang., II, xxi ;
P.l., XXXIV. 1102, cf. 1175. Ces procédés, dont les
historiens profanes usent couramment, sans trahir
pour autant la vérité, ne sont pas interditsaux écri-
vains inspirés; et noussavonsque de fait ils y onteu
recours. Il y a longtemps quelepresbytre.dePapias
en a fait l'observation au sujet de S. Marc (EUSÉBB,
II.E.,U1, xxxix, 1;.P.G., XX, 2g5,);etS..Augustinl'a
étendu auxautres évangélistes.Son exégèse, faitede
bon sens et de finesse, se meutà l'aise au milieudes
particules de temps : in Mo tempore, in diebus i'lis,
ecce, deinceps, postea, slatim, et factum <st, etc. ; il
n'y voit souvent que de pures transitionssans portée
précise, marquantplutôt la succession des souvenirs
de celui qui écrit que l'ordre réel des événements.
Gf. Decons. Evang., Il, xxn ; P.L..XXXIV,1102. Cette
absence d'ordre chronologiquedonne facilementaux
faits une perspective tout autre; sur le lecteur dis-
trait, ils produisent l'effet d'un monument qu'on
aborde par des voies différentes.

.2° A l'imprécision résultant de l'absence d'ordre
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chronologique, vient se joindre parfois l'obscurité,
on pourrait dire la confusion que le récit synthéti-
que et le récit collectif ne manquent pas de jeter
dans le discours. Le récit synthétique combine deux
actions qui en réalité ont été distinctes ; lé plus sou-
vent il attribue immédiatementl'effet à sa cause
morale. D'après S. Matth.,x.m,5, le centenieren per-
sonne vient trouver le Sauveur; mais S. Luc, vu, 3,
nous apprend que l'entrevue eut lieu par intermé-
diaire. Cf. S. AUG., Cont. Faust., XXXIII, vu-vin;
P.L., XLDL, 5i5. Le récit collectif met sur le compte
d'une collectivité un discours ou une action, qui,
en réalité, n'ontété lefait quedequelques-uns,peut-
être même d'un seul. Cf. De cons. Evangel., III,
xvi; P.L., XXXIV, ugo. Telle est la portée de la
formule qui revient si souvent dans l'Evangile,sur-
tout dans S. Jean : ResponderuntPharisaei. Dans
l'A. T., le discours collectif par excellence est le
colloque qui s'engage entre Josué et tout le peuple
d'Israël. Jos., xxrv, i4-ag.

A l'opposé du récit synthétique, se trouvent les
doublets. Voir CRITIQUE BIBLIQUE,col. 8oa, c. S'il s'en
rencontre dans la Bible, c'est qu'ils ne sont pas in-
compatibles avec l'inerrance biblique, à la condition
pourtant qu'on n'introduise pas la notion d'erreur
dans la définition même du doublet. La question ga-
gnerait en précision si on distinguait: a) Le doublet
proprement dit, comme la double étymologie de
Bersabée, Gen., xxi, 3i et xxvi, 33. Le nom hébreu
comporte les deux interprétations, qui ont bien pu
être proposées indépendammentl'une de l'autre, b)
Les doubles récits, voulus comme tels par l'auteur,
parexemple la mort d'Antiochus,IIMacch., i, 11-17;
ix, i-2g ; (cf. col. 782) ; ou encore telle parole rap-
portée sciemment dans un double contexte, l'un
historique et l'autre didactique, comme sont peut-
être danssaintMalhieu.v, 32(xix,g),vi,g(Luc,xi, 2).

3° II va de soi que l'activité rédactionnelleest en-
core plus sensibledans les discours que dans les ré-
cits. De leur nature, les paroles ont quelque chose
de fluide; il est difficile d'en fixer le mbt-à-mot, à
moins qu'elles n'aientéténotées sur-le-champ. Aussi
bien, l'historien, surtoutdans l'antiquité, ne répond
d'ordinaire que du sens. Si l'historien inspiré sem-
ble promettre davantage par l'emploi constant du
style direct, il ne faut pas perdre de vue que ce tour
lui est imposé par la langue hébraïque. Cf. F. PRAT,
La B lile et l'histoire,1904, p, 4i. A n'en pas douter,
les évangélistes nous ont gardé souvent les paroles
mêmes du Sauveur ; on les reconnaît sans peine à
une frappe inimitable; mais cette littéralité ne ré-
sulte pas des exigences de l'inspiration. D'autres
fois, ils ne nous ont gardéque le sens, ou même une
simple identité d'intention. Le mot est de S. AUGUS-

TIN, et il a son importance.Voir ci-dessus (col. 760).
Les discours peuvent être résumés, développés ou

combinés. Le plus souvent on les résume. C'est le
cas de la plupartde ceux qui sont rapportés dans la
Bible, même dans les Evangiles, où les conversa-
tion du Christ avec ses Apôtres, avec les foules et
avec ses adversaires, se trouvent d'ordinaire rame-
nées à un petit nombre de propositions.Tels qu'ils
nous sontparvenus, ces discours auraientpris quel-
ques minutes à peine. Par contre, telle parole a pu
recevoir le court commentaire dont elle avait besoin
pour être comprise avec toute son ampleur. S. AU-
GUSTINa expressémentformulé le principedont s'au-
torise cette façon de rapporter les paroles d'autrui :
<r Sive ad illuminandam declarandamque senten-
tiam, nihil quidem rerum, verborum tamen aliquid
addat Me cui aucloritas narrandi concessa est. De
cons. Evang., II, xn, 28. P. L., XXXIV, 1091.
Avons-nous dans les évangiles synoptiques des

exemples de ce procédé rédactionnel ? On en a lait
la conjecture pour Marc, x, 12. Cf. SCIIANZ, in k.l,,
F. PRAT, L'Evang. et la critique, loc. cit., p. 677;
mais la chose est contestable. Les discours combi-
nés sont ceux qui réunissent des paroles prononcées
en des circonstances différentes, l'hagiographe les arapprochées à cause dé l'identité du sujet, et aussi
parce que celte synthèse sert mieux le but qu'il se
propose. Il semble bien que S. Matlieu affecte tes
groupementshomogènes,par ex. chap. v-vn; X.XIII,
xxm, xiv-xv. Déjà, dans la plus haute antiquité,
il passaitpour s'être attaché plus que les autresaux
discoursdu Seigneur,etles modernestiennent grand
compte de sa méthode synthétique, quand ils ana-
lysent le contenu de son Evangile.

4° De ce qui précède, il suitque des parolessetrou-
vent situées autrement qu'ellesne l'avaient été dans
le cadremême des événements. Ce faisant, lesévan-
gélistes n'en ont fausséni le sens ni la valeur ; mais
ils en ont rendu l'exégèse plus difficile. Le danger,
— et on ne l'a pas toujours évité, — est précisément
de se méprendre sur la réalité de leur situation, de
les interprétercomme si ces lugia étaient àleur place
chronologique; alorsqu'ilsne relèvent que d'un con-
texte logique, et peut-être même de ce contexte psy-
chologique, qui, d'aprèsS. Augustin, n'est rien autre
chose que la succession des souvenirsde l'écrivain.
Dans cedeinier cas, ils n'ont, en réalité, aucun con-
texte. Ces « sentences » disparates ont été la pierre
d'achoppementdes commentateurs, qui, per fas et
nefas, ont tenté de les lier à ce qui précède ou à ce
qui suit. Ils n'y ont réussi qu'au détriment du sens.
MALDONAT s'est montré plus judicieux. Maintes fois,
il se plaint du manque de cohérence ; et il finit par
conclure qu'il n'y a pas à chercher de, contexte
historique à certaines paroles, que les évangélistes
ont rapportéesà un endroit déterminé, soit à raison
des analogies du sujet, soit encore faute de pouvoir
les placer ailleurs d'une façon plus satisfaisante.
Cf. MALDONAT, Comment, in quat. Evangelistas, lii
Matthaeum, xi, i3 ; xxm, 12; Marc., xm, ri ; ix, 5o;
inLuc, xn, 4g. etc. Saint AUGUSTIN avait déjà for-
mulé, eten y insistant, cetterègle d'exégèse. De cons.
Evang., II, xxi, bi-5z;P. L., XXXIV, 1102.Le grand
discours eschatologique a toujours été une des croix
des commentateurs.S'il estpermis d'y voirdans Mat.,
xxiv-xxv,Marc,xinetZnc.xxi une narration com-
posite, qu'elle soit l'oeuvredesévangélislesou,beau-
coup plus vraisemblablement,le fait d'une synthèse
antérieure à tout évangile écrit ; — son sens devient
plus distinct, plus coulant. Dès lors aussi, 011 se
rend compte que Jésus a pu réellement tenir les
propos que lui attribuent les textes, sans avoir cru
à l'imminencede la fin du monde. Cf. P. LAGHANGE,
Rev. bibl., 1906, p. 382-4n; BURKITT, The Gospelhis-
tory and ils transmission, igo6, p. 62; E. MANGENOT,
Lesévang. synoptiques, 1911, p. 23o. M. LEPW,Jésus
Messie it Fils de Dieu, 3e édit., 1906, p. 3gg, tient
cette explication non seulementpourpossible, mais
aussi comme « criliquement fondée ». MALDONAT,
In Marc, xm, 11, avait frayé la voie aux modernes
dans cette direction.

5° Toutprocédé rédactionnelemporteunecertaine
interprétationdu fait ou du discoursrapporté. Loin
d'altérer la vérité historique, cette interprétation
devient parfois nécessaire pour la protégercontre le
déchet que sans cela ellesubirait forcément, en l'ab-
sence des circonstances qui en déterminaient le sens
et la portée pour les témoins immédiats. C'est la
remarque judicieusedu P. PRAT. « Plusieurs signes
naturels ou conventionnelscomplètentou précisent
la peu ée de l'orateur. Le geste, le ton de la voix, les
antécédents, les instructions antérieures, les circou-
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stances de temps et de lieu, les dispositions et les
préoccupations de l'auditoire, tout cela restreint le
discours ou l'étend au delà des simples paroles. Que
doit faire ence cas un historienconsciencieux?Iln'a
que deux partis à prendre : ou bien, il mentionnera
les circonstances nécessaires pour apprécier la por-
tée des paroles; ou bien, il fera subir auxparolesun
léger changement, qui restitue toute leur véritable
valeur.» L'Evangile et la critique, loc. cit.. p. 667.
C'était déjà le sentiment de Saint Augustin. « Un
procédé utile et à retenir, quand il s'agit d'accorder
entre eux les Evangélistes, consiste à mettre en
avant qu'il n'y a pas mensonge,alors que l'un d'eux
prêle à tel personnage des paroles différentes de
celles qu'il a dites en réalité, pourvu qu'il garde
hieniintention(c'est-à-direla penséefoncière, le but
dans tel endroitdonné)que se proposait la personne
dont il rapporte le discours ». De cons. Evang.,
P. L., XXXIV, 1091-1092.

Dans saintMatthieu, N. S. parle du c Royaumedes
cieux », tandis que dans saint Marc et. dans saint
Luc, il parle du «Royaume de Dieu»; lasubstitution
d'une expressionà une autren'estpas fortuite.Dans
le second livre des Rois, xxiv, 1, c'est là colère de
Dieu qui met au coeur de Davidla pensée de recenser
Israël; tandis que le premier livre des Paralipo-
mènes, xxi, 1, l'attribueà Satan enpersonne, comme
dans le cas de Job. L'interprétation dot ti-inale est
manifeste. Ilsemblebienque, danslesEvangiles,cer-
taines paraboles aientétél'objetd'unelégèreadapta-
tion,nonpas certesau sensdeJuËLicHER!Z>i'eGleichnis-
redenJesu, iSgg.nideLoisv,Les parabolesde VEvon
gile, dans Etudes évangéliques, igoi ; comme si les
évangélistes ou la traditionohélienneavaienttourné
en allégories prophétiques les simples fables, dont
Jésus-Christ se serait servi,maisuniquementdansce
sens que, grâceauxpremiersprédicateurs del'Evan-
gile, ces enseignements divins ont été constamment
tenus, sans altération proprement dite, à la portéede
l'intelligence et des besoins présents des fidèles.De
là ces modalitésdivergentes que l'on remarque non
seulement dans les détails du récit fictif de la para-
bole, mais jusque dans les applications doctrinales.
Les commentateurs catholiques ne s'accordent pas
sûr le point de savoir s'il faut distinguer foncière-
ment la parabole des talents (Matth.) de celle des
mines (Luc), la parabole du grand festin (Luc) de
celle des noces du fils duioi(Matth.). Ceuxqui, après
Maldonat et D. Calmet, les confondent doivent, en
définitive, mettre les différences au compte de l'acti-
vité rédactionnelle.Tout le monde convient,—et il le
faut bien, — que la parabole des vignerons infidèles
estidentique, bien qu'elle se lise dans les trois évan-
giles avec des divergences de détail assez notables.
Quelle est la meilleure façon de ramener le triple
récit à l'unité ? On peut voir à ce sujet d'une part
L. FONCE, Die Parabeln des Herm im Evangelium,
igo2, p. 338; et, d'autre part,Mgr LB CAMUS, Vie de
N.-S. Jésus-Christ, 7"édit., 1907, III,p. 63. — M.MAN-
GENOT, Les Evangiles synoptiques, 1911,p. a4-i, estime
que c'est à un procédé rédactionnelque nous devons
la différence qu'il y a entre saint Marc, iv, 11-12, et
les deux autres évangélisles, loc. parai., sur le sens
et la portée de l'enseignement en paraboles dans la
bouche du Seigneur.

6° Avant que d'assigner des limites à l'activité ré-
dactionnelle, on doitserendrecompte du talentparti-
culier de l'auteur, comme aussi,et surtout, des habi-
tudes littérairesde son époque. Or, le géniehébraïque
se complaît à dramatiser non seulement le récit des
événemenls(commel'yobligeplusoumoinsl'absence
de style indirect), mais encore les mouvementsde la
vie intérieure ou les mystères du monde invisible.

De là, dans la Bible, des mises en scène capables de
donner le change à un lecteur moins averti que de
juste. S. THOMAS ne s'y est pas trompé. Il estime"
que la grande théophanie qui termine le livre de
Job, xxxviii-XLI, peut n'avoir été qu'une révélation
intérieure projetée au dehors. In Job expositio,
Opéra omnia, edil. Parm., XIV, p. 126. À plus forte
raison admet-il que la scène inilia'.e de ce même
livre, où Satan nousest représenté commeayant ses
entrées libres dans le conseil de Dieu, doit être mise
au compte de l'activité littéraire de l'hagiographe.
-Ibid., p. 5. Mais cette scène rappelle de très prè»
eellequi se rencontre ailleurs, dans un livre propre-
ment historique, lllReg., xxii, i5-23, où le prophète
Michée voit le Tout-Puissant tenant eonseil, assis^
sur son trône, au milieu de ses ministres et asses-
seurs. Il leur demande lequel d'entre eux ira séduire
Açhab. Et voilà que l'Esprit d'erreur sort des rangs,
s'offre pour cette mission, et obtient deDieu le congé
qu'il sollicite.

/3) Conséquences de la théorie des procédés rédac-
tionnels. — 10 Réduiteà de justes limites, la distinc-
tion entre un élément primitifet un développement
postérieur est légitime ensoi,possibleenquelquecas ;
bien que son application reste périlleuse à cause dû
tactet de la prudence qu'il convient d'y apporter. Le
caractère historique du texte y gagne en précision,et
sa valeur dogmatiquen'y perd rien.L'élément rédac-
tionnel fait partie intégrante du texte inspiré, et se
trouve dès lors sous là garantie de l'Ecriture.Le théo-
logien peut donc enargumenter, commel'on faildela
parole de Dieu.Si cesmodalités sont de l'hagiographe
en personne,elles se trouventlégitiméesdirectement
par la grâce de l'inspiration;siellessont l'oeuvre"d'une
traditionantérieure, par le fait même que l'écrivain
inspiré les a accueillies, elles participentà l'autorité
du texte dans les conditions générales que nous
avons dites. Ce n'estpas qu'elles perdentleur carac-
tère rédactionnel, mais elles sont authentiquement
reconnues comme une adaptation légitime de l'élé-
ment traditionnelprimitifpar celui qui avaitqualité
pour le faire; « Me cui auctoritas narrandi concessa
est », disait S. AUGUSTIN. De cons. Evang., II, xn,
28-29; P. L.,XXXIV,iogo-r092.Seulement, l'exégèteet
l'apologiste doivents'attacher, dans l'analyse qu'ils
font du texte, à distinguer les divers éléments quien
expliquent l'origine. Ils se garderont d'additionner
les modalités qui tiennent à la rédaction,comme si,
par leur total, on devait obtenir une représentation
plus complète de la réalité historique; des équiva-
lents se remplacent, mais ne s'ajoutent pas. Dans
S. Matthieu, xxv, i5, il est question de talents, et
dans saint Luc, xrx, i3, de mines; les sommes dis-
tribuées sontinégalesetfructifientinégalement,mais
il reste dans les deux évangiles analogie de situa-
tionet identitéd'enseignement.C'est pour avoir sup-
posé, sans preuve suffisante, que tous les détails du
quadruple récit de l'histoire évangélique devaient
invariai»lements'additionner,quedescommentateurs
ont trouvé que S. Pierre avait renié son Maître non
pas trois fois, mais six fois (DBNYS LE CHARTREUX),
et même sept fois (GAJETAN). MALDONAT, in Matth.,
xxvi, 71, est dur, mais juste, pour cette manière de
traiter l'Evangile.

2° Pratiquement, la plupartdes exégètes,uiêmedu
côté des plus conservateurs, recourent çà et là à la
théorie des procédés littéraires(moins le nom).pour
accorder les textes entre eux. Qu'on lise l'exposition
de la parabole des Vignerons, aussi bien dans Kna-
benbauer et Fillion que dans Maldonat et D. Calmet,.
et l'on constatera qu'en définitive ils en viennent à
dire qu'en dépit des menues différences la parabole
reste substantiellement identique. Ailleurs, M. FIL-
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LION, in Mâtth., p. 3gj, écrit à propos des aveugles
de Jéricho : v Mais c'est là une anticipation sans
importance, une de ces petites licences que les his-
toriens se permettaient fréquemmentet qui n'atteint
en rien la substance du récit ». Récemment encore,
dans son ouvrage sur les Miracles de N.-S. Jésus-
Chrtst, igi2, t. 1, p. n6, le même auteur avertit qu'il
ne croit pas devoir recourirà la méthode d' « har-
monie à outrance, d'après laquelle tous les détails
exposés par chaqueévangélistr auraient eu une réa-
lité objective et se seraient passés tels qu'ils sont
racontés... Quoiqueexcellenteparfois, celte méthode
n'est pas toujours la meilleure, ni la plus vraie...
Mieux vaut reconnaître simplementqu'il existe çà et
là, trèsrarement, des variantes réelles dans les récits
de certains miracles, mais hâtons-nous d'ajouter
qu'elles n'ont rien d'essentiel etqu'ellesproviennent,
soit de la tradition orale, soit des documents écrits
dans lesquels avaient puisé les évangélistes. »
Dans une vie de Jésus-Christ,qui a eu six éditions
du vivant de son auteur, Mgr LE CAMUS en appelle
couramment à l'activité rédactionnelle des Evangé-
listes ou encore aux légères variantes des traditions
qu'ilsontaccueillies. Voici quelquespassagesplus ca-
ractéristiques, cités d'après la sixième édition: t. I,
p. 55,2oo, 324, 3a6, 364, 371, 4°3, 4i3,4t4,4'8, 4>g,
43i, 44') 454j t. II, p. 20, 52, 67, 83, 164,175, 181 :
t. IH, p. i3, 5o, 63, 2i5, 372, 376, 4i3, 4i5-4i6, 46g.'
L'auteur a expliqué et défendu sa méthode dans la
brochure Vraie et fausse exégèse, igo3, p. 13-17.

D'ailleurs, on peut se réclamer ici de l'exemple et
de l'autorité des auteurs mêmes du Nouveau Testa-
ment, C'est un fait reconnu de tous que le plus sou-

,
ventils citentl'Ecriture d'après latraductiongrecque
dite des Septante,mêmequand cetteversionprésente
des divergences accidentellesd'avec le texte original
(voir EXÉGÈSE, ool. 1817). L'auteur de ,1'Epitre aux
Hébreux, x, 5 cite le psaume xxxix, 6, Corpusautem
aptasli mihi (d'après les Septante); alors que l'hé-
breu, suivi par notre Vulgate latine, porte Aures au-
temperfecistimihi (littéral, perforasti,id est apertas
seu docilesfecisti). Nonobstant ces nuances de sens,
le texte reste, sous la double forme, suffisamment
expressifde l'obéissanceduChrist dans son sacrifice;
seulement l'argumentation est plus directe avec la
version grecque.

III. La Bible et les sciences de la nature. —C'est principalement au nom des sciences «de la na-
ture que l'on a attaquél'inerrancebiblique. Unprin-
cipedéjàformulépar les anciens,autorisérécemment
par l'Encyclique Provid. Deus, DENZ. 10, 1947, et, à
causede cela, courammentreconnuaujourd'hui,c'est
que ci Dieu ne s'est pas proposé d'enseigner aux
hommes des notions profanes, sans nul profit pour
leur salut v. De Gen. ad litt., Il, ix. De ce principe
découlent rigoureusement les conclusions suivantes.

i° En matière d'histoire naturelle, de géologie, de
cosmographie, etc., la Bible n'a pas d'enseignement.
Il est vrai que fréquemment la Bible et les sciences
naturelles traitent des mêmes objets : l'homme, le
monde, ses phénomènes,etc.; mais elles les envisa-
gent de points de vue différents.L'Ecriture ne parle
de ces choses que pour nous enseigner la place
qu'elles ont dans le plan divin, au regard des des-
tinées de l'homme. A cette fin, il suffisait à l'hagio-
graphe de les décrire comme on faisait couramment-
autour de lui, d'après l'expérience directe des sens,
qui nous renseignent sur les apparences. Cf. DENZ.10,
1947. L'auteur de la Genèse a bien pu écrire, sans
erreur, que « Dieu fit deux grands luminaires, le
plus grand pour présider au jour, et le plus petit
pour présider à la nuit » ; mais si son but eût été de

nous apprendre le rôle du soleil et de la lune, dans
le système général du monde, il aurait parlé diffé-
remmen t. L'angeRaphaël lui-même décrit les proprié-
tés du fiel de poissond'aprèsl'opinionpopulaire,l'ob,
vi, g. Cf. L. FONCK dans Lexic. biblitum, II, col. 270.

2* Et donc l'exégèse scientifique (je ne dis pasl'exégèse savante), celle qui prétend expliquer le
texte biblique d'après les donnéesdes sciencesnatu-
relles modernes,part d'un faux supposé. Si le pre-mier chapitre de la Genèse a été conçu d'unpoint de
vue religieux pour nous enseigner que Dieu a tout
créé de rien; s'il a été rédigé d'après les apparences
ou, tout au plus, d'après les données de la science
d'alors ; pourquoi vouloir y retrouver les périodes
géologiques de la science moderne? Pour devancer
Newton,Cuvieret Ampère, Moïse eût eu besoind'une
révélation « scientifique » de premier ordre. Cette
révélation n'est pas impossible, mais il n'est pasprouvé qu'elle ait eu lieu. Aussi bien, le système
apologétique (d'origine protestante), qui a trouvé
tant de faveur pendant le xixe siècle, sous le nom de
« coneordisme scientifique » ou de <t périodisme
biblique », est aujourd'huide plus en plus délaissé.
Pour se rendre compte du changement de position
qui s'est fait sur ce terrain, il suffit de comparer ce
que M. HAMARDécrivait, il y a moins de vingt ans
dans le Dictionnaire de la Bible (Vigouroux,)U,io34,
avecla conclusiond'un doctethéologien,leR. P. JANS-
SENS. O. S. B., De Deo Creatore, qui date de 1900:
« Quare, ut aliqualiterslare possit sententia perio-
distica, oportetut largissimo sensu concipiatur. Se-
eus, in scientifica tam aperte offendit, ut textum sa-
crum nedum tueatur, peritorum derisui exponat »
(p. 332). Cf. VAN NOORT, De Deo creatore, igo3,
p. 23. En définitive, le coneordismescientifique con-
temporain relève du même présupposé que le péri-
patétisme bibliquedesjuges de Galilée, savoir qu'en
ces matières la Bible a dû s'exprimer d'après la
réalité objective des choses. Toute la différence
consiste en ce qu'autrefois on prétendait régenter
les sciences au nom de la Bible, tandis qu'aujour-
d'hui on s'attache plutôtà expliquerla Bible d'après
les seiences. C'est pourquoi l'exégèse et l'apologéti-
que ont évolué au grédes hypothèses scientifiques :
hier, on interprétaitletexte sacréd'aprèsLaplace,au-
jourd'hui on suit Faye, l'exégèse de demain s'atta-
chera à l'astronome en faveur. Pouraccorderla Bible
avec les données de la science, on a fait violenca à
son texte dans tous les sens. Ce n'est pas honorer
la parole de Dieu, mais la rapetisseret la travestir
que de l'interpréter de la sorte. Ace sujet, S.BASILB
vaut d'être cité. « Ceux qui ont écrit sur le monde
ont eu beau discutersur la forme de la terre. Qu'elle
soit sphérique ou cylindrique, qu'elle ressemble à
un disque et soit de toutes partségalementarrondie,
ou qu'elle ait la forme d'un van, et soit creuse par
le milieu, toutes conjectures imaginéespar les fai-
seurs de svslèmes, chacun d'eux renversantcelui de
son devancier ; on ne m'amènera pas à faire moins
de cas de notre création du monde. Et pourtant, le
serviteur de Dieu, Moïse, s'est tu sur la figure du
monde ; il n'a pas dit que la terre a 180.000 stades
(g.000 lieues) de circonférence; il n'a pas mesuré
dans quelle étendue de l'air son ombre se projette,
pendant que le soleil tourne autour d'elle, ni com-
ment cette ombre, en se portant sur la lune, produit
les éclipses. Tout ce qui est sans importance pour
nous, il l'a passé sous silence comme inutile. N'exal-
terai-je pas plutôt celui qui, ne voulant pas occuper
nos esprits de ces vanités, a réglé toute l'économie
des Ecritures en vue de l'édificationet du perfection-
nement de nos âmes ? C'est ce que me semblent
n'avoir pas compris ceux qui, s'abandonnant aux
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sens détournés de l'allégorie, ont .entrepris de don-
ner à l'Ecriture une majestéde leur invention. Mais
c'est se croire plus sage que l'Esprit-Saint, et,1

sous prétexte d'explication, produire ses propres
rêveries. Entendons les Ecritures comme elles ont
été écrites. » Hexam., rx6 homélie; P. G. XXIX.,
188.

Ici se présente une objection. En répondant aux
attaques dirigées contre la Bible au nom des scien-
ces de leur temps, les anciens, notamment S. AU-
GUSTIN et S. THOMAS, ont donné à connaître qu'ils
regardaient comme traditionnelle principe du con-
eordisme biblique scientifique. Seules, les applica-
tionsont varié aiej les transformations delà science.
On peut répondre brièvement, K) Un essai de con-
eordisme se comprendde la part de S. Augustin et
de S. Thomas. La science de leur tejmps ne différait
pas sensiblementde celle qui avait conditionné la
rédaction du texte sacré ; elles reposaient l'une et
l'autresurl'observationdirectedes sens et parlaient
le plus souvent la languepopulaire. f) Leurbutétait
polémique, il leur suffisait d'établir que le texte bi-
blique ne s'opposait pas, dumoinscertainement,aux
conclusions que les philosophes d'alors tenaient
pour certaines. y)\l s'en faut que, même dans ces li-
mites, ils aient eu conscienced'avoir toujoursréussi.
C'est alors que, réduiteaux abois, leur apologétique
a formulé le principelibérateur: la Bible ne prétend
ni à la précision, ni au langage scientifique. 0) En
exégèse, ilsont distingué entre le commentaire doc-
trinal et le commentairescientifique. Il est célèbre,
le texte de S. Thomas sur la cosmogonie mosaïque.
t En ce qui concerne les originesdu monde, écrit-il,
il y a une chose qui appartient à la substance de la
foi: savoir,que le monde a commencéparlacréation,
et, sur ce point, tous les sainls(Docleurs)enseignent
de mêii e. De savoir, a 1 contraire, comment et dans
quel orure il a été produit, c'est ce qui n'appartient
pas à la foi, sinon incidemment, en tant qu'il en
est question dans l'Ecriture, dont la vérité peut
être sauvegardéede bien des manières; aussi bien,
sur ce point, les saints (Docteurs) ont proposé di-
verses explications. » In II Sent., d. 42, q. 1, a. 2.
A lire dans S. AUGUSTIN,De Genesi ad lilteram, et
dans S. Thomas. De opèresex dierum, p. i,q. 66-74.
Une récente réponsede la Commissionpour les études
bibliques (3o juin 190g) vient de reconnaître officiel-
lement la libertéd'interprétationau sujet de la cos-
mogonie mosaïque, Cf. DENZ.'11, 2124-2128. Eu per-
mettant d'entendre le mot yôm (jour) « soit au sens
propre pour un jour naturel, soit au sens impropre
pour un certain espace de temps », la Commission
envisage la question du point de vue du dogmeou
encore de l'exégèse traditionnelle: il appartient à
l'herméneutique rationnelle de décider lequel de ces
deux sens est, en effet, celui dutexte sacré.

3° Si, franchissant le terrain propre des sciences
particulières d'observation,on venaità tourner leurs
résultats contre quelque doctrine biblique, par ex.
la création ; S. AUGUSTIN a nettement marqué l'atti-
tude que devrait prendre alors le croyant. « Quoi
que ce soit que les gens qui aiment à calomnier les
Livres de notre salut puissent établir par les docu-
mentsvéridiques,relativementaux phénomènes de la
nature, montrons que cela n'est pas contraire à nos
saintesLettres; ets'ilstirent quelque chose de leurs
livres à eux qui soit réellement contraire à ces Ecri-
tures, c'est-à-dire à la foi catholique, faisonsvoir de
quelque manière, ou du moins croyons sans hésiter
que celaest tomplètement faux. » De Genesiadliile-'
râm, I, xxi, 4i ;?. L., XXXIV, 262. Mais c'estabusive-
ment que l'on parle encore ici de géologie, d'astro-
nomieoud'anthropologie; en réalité, le problèmea

été transportédans la sphère delà spéculation phi-
losophique, où peuvent seulement se poser les
•ques ions qui concernent l'origine des choses. Le
conflit se produit dès lors entre le dogme et les pré-
tentions de la Science, en entendant par là celte
synthèse des connaissances purementhumaines que
volontiers l'on oppose aujourd'hui à la Révélation
divine. C'est de ces hauteursoù la pensée de l'homme
risque de se heurter à la pensée de Dieu, que brille
lalutnière directrice de la Foi sur toutes les sciences
particulières.Cf. DENZ., I635, 1817. Cette distinction
permet de reconnaître, avec LÉON XIU, l'autonomie
des sciencesparticulières. Il estdit dans l'encyclique
Provid. Deus » qu'il n'y a pas de véritable conflit à
craindreentre le théologien qui se réclame du docu-
ment bibliqueet le physicienqui se réclamedu do-
cument scientifique,tant quei'un et l'autreparleront
de ce qu'ilssaventpertinemmentet resterontsur leur
propre terrain. » DENZ., 1947. Il est vrai que dans là
même encyclique, on avertit l'exégète que « la con-
naissance des choses de la nature lui sera utile ».
C'eslque.pouravoirraisondes so,phismes(capt'oues)
de ceux qui attaquent la Bible au nom des sciences
modernes, il faut commencer par comprendre leur
langue. 11 y a plus et mieux. Si les sciences d'au-
jourd'hui ne nous suggèrent pas positivement la
manière d'entendre le texte biblique, elles peuvent
du moins exclure telle ou telle interprétation. C'est
ainsi que la géologie a fait voir l'impossibilité de
l'explication, qui supposait que Dieu avait réelle-
ment créé le monde en six jours de vingt-quatre
heures. Cf. J. GUIBERT, Les Origines. Questions d'A-
pologétique, Paris, 1896, igo6b.

TERTULLIEN,De Virg. Vel., xvi, P. L., II, 910, avait
déjà donnéla formuleadéquatedu rapportquiexiste
entre les sources diverses de nos connaissances,
« Dei est Scriptura, (c'est la révélation), Dei est
natura (c'est la raison), Dei est disciplina (l'éduca-
tion, la science acquise), quidquid contrarium est
istis, Dei non est. Si Scriptura inerti est, natura
manifesta est, et de ejus testimonio Scripturaincerta
non jpotest esse. Si de natura dubilatur, disciplina
quia Deo magis ratum sit ostendil >••

IV. La Bible et l'histoire. — i* On s'était
demandés'il n'y a pas lieu d'étendre au récit histori-
que l'application du principe de o l'opinion popu-
laire, fondée sur une connaissancesuperficielle des
faits ». Ceux qui inclinaient à répondre affirmati-
vement faisaient valoir l'analogie des matières, le
sentiment de S.JÉRÔME et l'encyclique Providenlissi-
mus Deus. On peut lire à ce sujet, d'une part :
P. LAGRANGE,Méthodeliistorique(Pa.Tis igo3, p.io4);
EclaircissementdelaMéthode hislorique(ï?aiïisigo5);
Revue biblique, igo5, p. 622; P. DE HUMMELAUKR,
Exegetisches zur Inspirationsfrage. (Freiburgi
B., 1904), p. 9 ; BONACCORSI, Questionibibliche,îgo^,
p. 100; etd'autre part: P. DELATTRE, Autour de _la
question biblique(Liège iÇ)oli);Le Critériumà l'usage,
de la nouvelle exégèse biblique (Liège 1907) ;
P. MURILLO, Critica y Exegesis (Madrid, igo5);.
P. FONCK, Der Kampf um die Wahrheit der keil.
Schirift seit QS lahren (Innsbruck igo5), p. 18g ;
P. PESCH, De inspir.s. Script., p.5ig. Nous exposons
ici brièvement l'opiniondes partisansdu systèmedit
de « l'histoire populaire » avec sa réfutation.

a)L'analogie des maiiires. —Personnenesoulient
qu'à propos de l'inerrance on puisse parler de l'his-
toire exactement comme on fait quand il s'agit des
choses de la nature; mêmeles partisansde l'opinion
la plus avancée font ici des réserves, et volontiers
ilsse rangeraient àlaformuleduP. CORNELY,« mùU -tis mutandis ». Hist. et ait. Introd. gen. in V. T.
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libros sacras, i885 ; I, p. 584- Seulement, ils l'ont
observer qu'il y a dans la Bible nombre de faitsd'or-
dre profane dont la certitude n'estni nécessaire, ni
directement utile à son but religieux. Dans ces con-
ditions, pourquoi n'aurail-il pas suffi aux historiens
sacrés de les rapporter comme on faisait autour
d'eux? Ils pouvaient bien s'en tenir au témoignage
des documents qui étaient à leur disposition. Au
reste, avaient-ils le moyen d'en agir autrement, à
une époqueoù la critique historique était encore à
naître ? Or, des sources non critiquées ne donnent
que les apparences des faits, d'après l'adage : fontes
sunt apparentiae faclorum. Comme pour les phéno-
mènes naturels, il peut arriver que les apparences
soient conformes à la réalité des choses, mais il peut
se faire aussi qu'elles ne le soient pas ou ne le soient
qu'imparfaitement.Bien plus, il est desévénements,
par exemple ceux de l'histoire primitive, pour les-
quels te témoignage échappa depuis longtemps au
contrôle de la critique ; l'historien doit se contenter
ici de la forme concrète que le fait a prise dans la
mémoire des hommes : c'est là, a-t-on dit, son
< état civil ».

On répond : Ces considérationspeuvent bien ame-
nerà se demander si l'historiensacréainvariablement
pris une même attitude vis-à-vis de tout le contenu
de .son récit, sans distinction ultérieure: s'il a usé de
citation implicite, si, dans un cas donné, il n'a pas
rapporté une tradition populaire, plutôt qu'une his-
toire proprement dite ; mais elles ne sauraient sup-
primer les différences essentielles qu'il y a dans la
Bible, entre l'histoire et les choses de la nature.

a) Les notions d'histoire naturelle ne se présen-
tent pas dans le texte inspiré à l'état de choses affir-
mées pour l'intérêt qu'elles ont en elles-mêmes,
comme si de leur vérité objective dépendait l'ensei-
gnementdu texte sacré ; tandis que les faits histori-
ques doivent être, généralementparlant, considérés
comme objet direct d'assertion ; en les rapportant,
les historiens inspirés ont bien l'intention de les
attester, bien qu'ils le fassent en vue du but reli-
gieux qu'ils seproposent.—/3) Laraison de cettepre-
mière différence, c'est que la réalité intime des phé-
nomènes de la naturen'a rien à voir avec l'économie
de notre salut, tandis que l'histoire sainte n'est pas
autre chose que la suite des interventions divines
pour la rédemption du monde. L'Ecriture et les
Symboles sont remplis de faits historiques qui
s'imposent à la foi du chrétien. S. THOMAS, De veri-
tate, q. xiv, a. 8, ad i, a raison de distinguer l'aspect
religieux par lequel un fait devient objet de foi, de
l'aspect par lequel il reste du domaine de l'histoire,
par exemple l'article du Symbole passus sub Pontio
Pilato; mais il ne faut pas perdre de vue que ces
deux aspects sont inséparables, la réalité historique
étant le support nécessaire de sa valeur dogmatique.
Si l'on met en doute le fait de la passion de Jésus,
le dogme lui-même de la rédemption du monde par
la mort du Fils de Dieu sur la croix s'en trouve es-
sentiellementaltéré. On dira sans doute que le rap-
port entre le fait et la vérité d'ordre religieux qui
s'y trouve appuyée n'est pas toujours aussi étroit ;
et que.de ce point de vue, il y a une grande diffé-
rence entre la mort d'Antiochus et celle de Jésus,
entre le changementdu pain dans le corps du Christ
et le changement de la femme de Loth en une statue
de sel. C'est incontesiab'e, mais il n'en reste pas
moins vrai que tout ce qui se trouve consigné dans
la Bible a quelque rapport avec son enseignement
religeux. C'est précisément parce que ce rapport
n'estpasinvariablementle même, que l'on distingue
ia.ns le contenu des Ecritures un objet principal et
un objet secondaire. La distinction des re-elaia pei

se et des revelata per accident (en entendant ici la
révélation au sens large du mot) est classique ; elle
remonte à S. THOMAS.Seulement, cette distinction
n'est recevable que sous le bénéficed'une double ré-
serve, io)La substance de l'histoire sainteetnombre
de faits particuliers, comme les mystères de la vie
de N. S., appartienn nt à l'objet principal ; dans ce
cas, faits historiques et vérités dogmatiques ne font
réellementqu'une seule et même chose. 20) L'objet
secondaire lui-même n'est pas resté en dehors de
l'influence inspiratrice et, par conséquent,de l'iner-
rance qui.s'ensuit nécessairement. La certitude du
récitbiblique ne se mesure pas seulementà l'autorité
du témoignage historique, elle dépend encore de son
caractère dogmatique. Il appartient à l'Eglise, maî-
tresse de lavérité révélée, de dire avec autorité dans
quelle mesure l'histoire se trouve être liée avec le
dogme. En dehors de tout secours du magistère ec-
clésiastique, peut-on analyser exactement le récit
que fait la Genèse de la chute originelle? — y) En
l'absence d'un critère précis, permettantd« démêler
le résidu historique des apports légendaires, que
restera-t-il pratiquementdu récit biblique, dont tant
de documents ecclésiastiques disent, avec insistance,
« qu'il ne contient rien de faux »? Encycl. Pnovro,
DEUS, n° 3i.

b) Le sentiment de S.Jérôme.—Pourjustifier Jé-
rémie, xxvm, 10, d'avoir donné au pseudo-prophète
Hananias le nom de prophète tout court, S. JÉRÔME
fait une observation d'une portée plus générale.
B

Quasi non multa in Scripluris sanctis dicantur
juxta opinionemillius temporis quo gesta referuniur
et non juxta quod rei veritas continebat. » P. A.,
XXIV, 855. Pareillement,àpropos delà tristessema-
nifestéepar Hérode,Matth., xiv, 8, lors de la décapi-
tation de Jean-Baptiste, — tristesseque S. Jérôme
croit avoir été feinte, — le saint Docteur ajoute :
« ConsuetudinisScripturarumest, ut opinionem mul-
torum sic narret Iiistoricus quomodo eo tempore ah
omnibus credebatur. » P. L., XXVI, g8. Enfin, pour
rendre compte de l'appellation courante qui faisait
deS. Joseph le « père de Jésus », il écrit dans le même
sens: (t Exceplo Joseph et Elisabeth et ipsa Maria,
paucisque admodum, siquosab his audissepossumus
aeslimare, omnesJesumfiliumaestimabantJoseph ; in
tantum ut etiam Evangelistae opinionemvulgi expri-
mentes, quae vera historiae lex est, palrem eum dixe-
rint Salvatoris. » C. Ilelvid., 1, 4; P. L., XXIII, 187,
cf. Ibid., 1001. Le P. Cornely s'est réclamé de l'ob-
servation de S. Jérôme pour préciser le degré d'exac-
titude historique, qu'il convient de reconnaître aux
deuxdocumenlsqui ouvrent le secondlivre des Mac-
chabées. Introd. spec. in libros. V. T.. 1887, I, 1,
p. 469 ; il fait même dans l'fntroduction générale,
I, p. 6o3-6o6, une théorie à ce sujet, it Maximi m< -mentiest haee S. Doctoris observatio,qua nos monel,
ne Scripturarum verbasecuntlum hpdiernum scien-
liarumstatum premamus, sed ex saerorum scripto-
rum menteetintentioneexplicemus. Quot difficulta-
lesnunquamessentpropositae,si omnes interprètes
semper S. Hieronymi monitum prae oculis habuis-
sent !» (p. 6o4).

On peut reconnaître tout cela sans accorder pour
autant qu'au sentiment de S. Jérôme l'opinion est la
loi souveraine de l'histoire. Dans tous les cas envi-
sagés par le saint Docteur, ce qui relèvede l'opinion,
ce n'est pas le fait lui même,mais sa nature intime,
sa cause, son explication.Que l'on ait appeléHana-
nias prophète, qu'Hérode ait manifesté de la tris-
tesse, que les contemporainsde Jésus-Christ l'aient
cru et dit fils de Joseph, que Saùl ait pensé enten-
dre la voix de Samuel : tels sont les faits attestés
par le récit de l'Ecriture, et qui certes n'y sont pis-
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donnés comme reposant sur de simples on-dit.
Mais s'il s'agit de savoir dans quelle mesure ces
manières de parler et de juger reposaient sur une
interprétation exacte des faits, l'hagiographe se
lient alors à l'opinioncourante.Par ce côté, certains
événements se rapprochent des phénomènes de la
nature. Encore est-il que dans deux des cas énu-
mérés ci-dessus (les seuls incontestables), l'hagio-
graphe donne nettement à entendre que l'opinion
populairen'était pas conforme à la réalité des cho-
ses. Depuis la première édition du présent article,
l'encyclique Spiritus Paraclitus est venue confirmer
notre explication sur le sens restreintqu'il convient
de donner aux paroles du saint Docteur. Cf. Acta
Apost. Sedis, 1920, t. XII, p. 3g6. Seule, l'analogie
certaine des textes autoriserait à étendre à d'autres
cas le procédé d'exégèse, supposant que l'auteur
sacré s'est exprimé d'après « l'opinion populaire ».

c) L'encyclique Providentissimus Deus disait, il
est vrai : « Haec ipsa deindead cognatasdisciplinas,
ad historiam praesertim, juvabit transferri » ; mais
BENOIT XV a authentiquement déclaré que par ces
mots « son prédécesseur, LÉONXIII, n'a pas entendu
poser en principe général qu'on pouvait traiter
l'histoire (biblique), comme s'il s'agissait des phé-
nomènes physiques, mais qu'il engageait seule-
ment à user d'un procédé assez semblable, pour
réfuter les sophismes des adversaires et établir
l'autorité historique de l'Ecriture contre ceux qui
l'attaquent ». Encycl. Spiritus Paraclitus; cf. Acta
Apost. Sedis, ig20, t. XII, p. 396. En matière d'his-
toire, comme sur le terrain des sciences naturelles,
des objections incompétentes, et donc irrecevables,
peuvent se produire ; on y répondra de la même
manière : par la question préalable, ou en faisant
voir que l'historien sacré dit vrai, ou que, du moins,
il n'est pas prouvé qu'il se trompe; jamais en accor-
dant qu'il fait erreur. C'était déjà l'explicationdon-
née, en 1906 par le P. Chr. PESCH, De inspir. S.
Scripturae, p. 523.

a* Procédés pratiques pour résoudre les difficultés
d'ordre historique. — Ces procédés ne sont que des
applications des principes développés dans la pre-
mière partie de cet article (col. 757), et notamment
de ce qui a été dit à propos de 1' « assertion » de
l'auteur inspiré, et de 1' « expression » qu'il lui
donne, d'après les divers « genres littéraires ».

a) C'est surtout dans les textes historiques que
l'on doit commencer par se demander si l'original
n'a pas été altéré. Il est certain que la transmission
des textes s'est faite dans des conditions défectueu-
ses. Tous les livres canoniques offrent dans leur
teneur présente des altérations. Les noms propres
et les chiffres ont particulièrement souffert. Il est
trop clair que Saùl ne monta pas sur le trône à
l'âge d'un an et qu'il a régné plus de deux ans, en
dépit de la leçon actuelle de I Reg., xm, 1. Voir TEX-
TES DE L'ANCIBN ET DU NOUVEAU TESTAMENT. Cepen-
dant, il ne faut pas recourir à l'hypothèse d'une
altération sans raison positive et uniquementpour
sortir d'embarras; car la solution serait, dans ce cas,
pire que la difficulté, elle ferait planer le doute sur
tout le texte des Ecritures.Cf. L'autoritéde la Bible
en matière d'histoiredans la « Revue du Clergéfran-
çais », 1 déc. 190a, p. 26-27.

b) Avant de prétendre et surtout d'accorder qu'il
y a incompatibilitéentre les données d'un auteur
profane et celles de la Bible, on s'assurera du sens
exact et de la portée des deux textes affrontés. La
précipitation a été cause qu'on a soulevé beaucoup
de difficultés sans fondement solide dans les textes
eux-niême. L'Exode xv, 19, ne nous oblige pas d'ad-

mettre que le Pharaon oppresseur a été personnelle-
ment enseveli dans les eaux de la mer Rou^e (voir
EGYPTE, col. I3IO). L'auteur du second livre des
Macchabées, vin, 16, ne se prononce pas sur l'exac-
titude de tout ce que Judas avait entendu dire des
Romains, en particulier « qu'ils obéissaient tous à
un magistrat unique, sans rivalités ni intrigues. »
On devrait avoir sans cesse devant les yeux la règle
d'or de S. Augustin, reproduite dans l'encyclique
Provid. Deus : « Ne aliquid temere et incognitum pro
cognito asserant... Nihil temere esse affirmandum,
sed caute omnia modesteque tracianda. » Dans le
cas d'une contradiction paraissant irréductible,
lé croyant prendra d'avance le parti de la Bible et
attendra de l'avenir une solution positivede la diffi-
culté. L'histoire des découvertes modernes nous
apprend que des objections réputées insolublesil y a
cent ans, et hautement invoquées contre l'autorité
du texte sacré, ont fini par tournera sajustification.
Demain, peut-être, quelque document nouveau per-
mettra d'accorder l'auteur des Actes, v, 36-37 avec
l'historien Josèphe, sur la question des soulèvements
provoqués par Theudas et Judas le Galiléen. Mais,
mettons les choses au pire en supposantque les deux
récits sont réellement incompatibles, pourquoi l'au-
torité de Josèphe l'emporterait-ellesur l'autoritéde
S. Luc? Voir CRITIQUE BIBLIQUE, col. 8i3.

c) Il arrive fréquemment que deux récits sont con-
tradictoires seulement en apparence. C'est qu'en
dépitdescirconstancessemblables qu'ils présentent,
en grand nombre peut-être, il n'ont pas un même
objet. La plupartdes apologistespensentque S. Jean,
n, i5, raconte un fait différent, de celui qui se lit
dans les évangiles synoptiques; J.-C. aurait chassé
les vendeurs du temple deux fois ou même davan-
tage. On n'a pas prouvé qu'ils aient tort.

d) D. peut se faire que deux récits se complètent.
Dans ce cas, les circonstances diffèrent mais ne
divergentpas. C'est de la sorte que S. Matthieu et
S. Lue ont pu raconter l'enfance de N.-S. sans se
rencontrer sur beaucoup de points. Leurs différen-
ces s'expliquent par les conditions diverses dans
lesquelles se sont formées les traditions dont ils
dépendent. D'autres fois, les diversités de deux
récits résultent de procédés rédactionnels, et c'est
par voie d'équivalence qu'on les ramènera à l'unité.
De ce que dans S. Matthieu, xxvi, 8, tous les disci-
ples indignés demandent ut quidpei-ditiohaec ? alors
que dans S. Jean, xn, 4-5, la plainte est formulée
par l'Iseariote seul, il ne s'ensuit pas que les textes
aient traita deux événements distincts.

e) Un même fait peut prendre des aspects assez
différents selon qu'il est raconté en prose ou chanté
poétiquement.Il suffit, pour s'en convaincre, de com-
parer le récit des livres historiques avec certains
psaumes (LXXVII,CIV-CVI, CXXXIV. CXXXV) qui repren-
nent l'histoire d'Israël, comme fait un poète. Même
dans un livre proprementhistorique ou encore dog-
matique, il peut se faire qu'on rencontre çà et là
des traditions populaires.En principe rien ne s'op-
pose à ee qu'un historien inspiré les « rapporte »,
ou encore les « utilise » en vue du but qu'il se pro-
pose,Cf. BAINVEL,De Script,sacra,p. i53-i55, i47-En
fait, ee n'est pas un étatde chosesà supposer ; onne
l'affirmera que sur bonnes preuves et en réservant
le jugement éventuel de l'Eglise. Décret, commiss.
biblicae, 23 juin igo5; DENZ. ,0, 1980. De graves
auteurs ont entendu de la sorte l'altercation entre
S. Michel et le diable au sujet du corps de Moïse,
dansl'épître de S. Jude, g ; ou encore les moeurs des
démons, qui aiment les lieux solitaires et sans eau,
dans S. Matthieu, xn, 43. Cf. Dom CALMET in h. L;
et notre Commentaire de Saint Matthieu, 1924,
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p. 211. S. Paul a-t-il fait allusion à une légende rab-
binique en écrivantdu Christ qu'il était « la pierre
spirituellequi accompagnaitIsraël dans le désert » ?
I Cor., x, 4. Des exégètes catholiques (MAIER, BIS-
PING, DRACH, LEMONN¥ER)îne font pas difficulté de
l'accorder, malgré les réclamations du P. CORNELY,
in', h. I. Le P. KNABBNBAUER, Comm. in. duos libr.,
Macchab., 1907, p. 292, voit une traditionpopulaire
dans l'anecdote du feu sacré retrouvé par Néhémie
(II Macch., 1, i8-23); « tradilio quaedam popularis
qua mandatum illud legis Levit., vt, ia, de igné in
allarisemper ardenti illuslralur ».

Les étymologies des noms propres (et il y en a
beaucoup dans la Bible) réfléchissent souvent les
croyancespopulaires. Il estbiendifficile d'expliquer
autrement le triple rapport que le texte des Juges,
xv, 17-19, met entre la mâchoired'âne de Samson,
le mamelon dit de la Mâchoire et la fontaine Ain
haqqâré. Autour d'un même nom se forment par-
fois deux ou trois traditions qui en expliquent
l'origine, et chaque tradition asa raison d'être. C'est
un fait que le sens et l'origine du nom de Bersabée
sont expliqués de deux façons différentes dans la
Genèse, xxi, 3I;XXVI, 33. Cf. Dict. de la Bible
(Vigouroux), II, 1629. En comparant S. Matth.,
xxvn, 8, avec les Actes, 1, 19, onse demande s'il ne
faut pas en dire autant d'Haceldama. Cf. Mgr LE
CAMUS, Vie de Jésus-Christ, 4° édit., III, p. 371-372.

/)Pour rendre compte des antilogies, surtout de
celles qui se rencontrent dans un même livre, la
théorie des citations tacites peut être utile, non pas
par manière d'expédient et faute de mieux, mais à
l'étal de procédé légitime. A l'article CRITIQUE BIBLI-
QUE, col. 802, nous avons déjà dit qu'il y a dans la
Bible des citations implicites ou tacites, reconnais-
sablés par l'analyse du texte; ici, il reste à recher-
cher si l'auteur inspiré est censé garantir invariable-
ment et jusque dans les derniers détails la vérité du
contenu de pareilles citations. Il y a longtempsque
des exégètes de grand mérite ont fait pratiquement
uneréponsenégativeà la question.Cf. ÊUSÈBE, P. G.,
XXII, 896 ; S. JÉRÔME, P. L., XXIII, 1002; CAJETAN,
jANSENIUsGand.,GÉNÉBRARD,PETAU,PEREIRA,hlLuC,
ni, 26 (cf. Etudesreligieuses, t.I,p. 2i3ctt. LXXXVI,
p. 488), RIBERA et Esrius, in Hebr., ix, 21. De nos
jours, les premiers parmi les catholiques qui ont
proposé le principe et comme suggéré la théorie des
citations tacites incomplètement garanties sont :
B. SCHAEFER, Bibel und IVissenschaft, p. 118, 149,
180; F. DE HUMMELAUER, In II Reg.,iLX.rv, 9 (1886);
abbé DE BROGLIB, Questions bibliques, igo42, p. 19;
P. BRUCKBH, Etudes religieuses, août i8g4, p. 64o
(cf. t. XCVI, 1903, p. 686, et surtout L'Eglise et la
critique biblique, 1908, p. 68-71, 226); P. LAGRANGB,
Revue biblique, i8g5, p. 5a; 1896, p. 507-516 ; 1897,
p. 870-372. Depuis, la théorie a été présentée d'une
façon plus achevée par le P. PRAT, Etudes religieu-
ses, 1901,1. LXXXVI,p, 475,et La Bible et l'histoire,
igo4, p, 48.Cependantdes théologiens (P. SCHIFEINI,
Diviniias Scripturae, igoô, p. 16a; P. DELATTRE,
Autour delà questionbiblique, igo4, p.307) condam-
naient la théoriecomme une nouveauté pernicieuse.
C'est dans ces conditionsque, le i3 février igo5, la
Commissionbibliquedéclaraque la théoriedes cita-
tions implicites ne saurait être un procédé courant,
pour résoudre les difficultés soulevées par le texte
biblique, mais qu'on peut y recourir dans le cas où
il sera solidement établi que l'hagiographecite sans
faire siennes ni approuver toutes les assertions de
son document, « salvis sensu etjudicio Ecclesiae ».
DENZ. IO, 1979. Voir aussi ACTA AP. SEDIS, t. XII,
P-397-

Ceux qui prendraient occasion des citations taci-

tes pour restreindre quelque peu l'objet de l'inspira-
tion, reçoiventdans l'encyclique Pascendi, DENZ. ,0,
2ogo, un blâme discret, etcommeen passant, à pro-
pos des modernistes (auxquels, du reste, on les
oppose); mais Une semble pas que le documentpon-
tifical ait entendu déroger au décret de la Commis-
sion biblique. Des théologiens recommandables
reconnaissent la légitimitédu principe et de la théo-
rie, tout en avertissant desdifficultés, des incertitu-
des et des abus que l'application peut entraîner.
Ph. PESCH, De insp. sacrae Scriptur., 1906, p. 53g;
J. V. BAINVBL, De Script, sacra, 1910, p. i47,
i54-i55; VAN NOORT, De fontibus revelationis, 1906,
p. 63-6g. Le P. KNABBNBAUER, Comment, in duos
libros Macchabaeorum, 1907, p. 272, 3o5-3o6,
accepte ce mode de solution, bien entendu dans cer-
taines limites. Cf. Stimmen aus Maria-Laach, sept.
1908, p. 35i.

La difficultéqui reste encore ici à surmonter est
toute d'ordre pratique. A quels signes reconnaître
que l'on a des arguments assez solidespour auto-
riser l'hypothèse d'une citation implicite incomplè-
tement garantie ? Il arrivera facilement que ce qui
paraît solide à l'un sera jugé insuffisant par uu
autre. Desexemplesdonnerontpeut-être une impres-
sion plus exacte de la mesure à garder. Voici quel-
ques antilogies que des auteurs catholiques compé-
tents croient pouvoir résoudre par cette voie, ou
reconnaissent, tout au moins, que la solution est
recevable. UReg., xxiv, g, comparé avec 1 Par., xxi,
5 : VON HUMMELAUER, PRAT, VAN NOORT.— II Macch.,
1, u-i7, comparé avec UMacck., ix, 1-29 et IMacçft.,
vi, 1-16 : CORNELY, KNABBNBAUER, CRAMPON — Luc,
m, 36, avec Gen., xi, 12 : PESCH, PRAT, BAINVBL,
BRASSAC, quisont à joindre auxauteurs anciens, énu-
mérés plus hautà proposde ce même texte, Endéfi-
nitive, la solution revient à dire : ces passagessont
de ceux que l'onpeut expliquer par une citationet,
en dehors de cette explicationon ne voit pas de solu-
tion réellement satisfaisante. Cependantcomme, de
sa nature, la citation implicite est limitée aux docu-
ments reproduits tels quels par un écrivain, les
généalogies par exemple, et que, d'autre part, il est
pratiquement difficile d'établir qu'il y a vraiment
citationincomplètementgarantie,des critiquescatho-
liques (LAGRANGB, VON HUMMELAUER) préfèrent,
quand il s'agit d'apprécierl'attitude d'esprit de l'ha*
giographe vis-à-vis de son récit, recourir aux lois
du genre littéraire dont relève l'histoire antique et
surtout l'histoire sacrée. Dans ces conditions, la
citation implicite n'est plus qu'un cas particulier de
la question générale traitée plus haut (col. 767).

1

3° On a dit que laprophétie (au sens de prédiction)
n'est que de l'histoire écrite par avance. Bien que
cette définition soit défectueuse,il reste vrai que, du
point de vue de l'inerrance, les textes prophétiques
soulèventdes difficultésanaloguesà celles que nous
venons d'envisagerà propos de l'histoire.

a) On doit commencerpar voir s'il y a réellement
prophétie.Laquestionne se pose pas pour les textes
des Prophètes écrits sous l'inspiration divine, mais
pour les livres des historiens sacrésdans lesquelsse
trouvent rapportés des discours tenus par des pro-
phètes. Il ne s'ensuit pas ipso facto que ces paroles
soient données comme l'expression authentique de
la pensée divine.L'inspiration n'était pas à la com-
mande de celui qui avait le nom de prophète et en
faisait habituellementla fonction.Aumoinsune fois,
l'Ecriture(IIReg., vu, 4-17) met en scène un pro-
phète (Nathan)emporté par un mouvement naturel,
et que Dieu fait se rétracter. Cf. S. GRÉGOIRE, in
Ezech., l,i, 16; P. L., LXXVI, 793; S. THOMAS, H»
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U»5, q. 171, a. 5. 11 est clair que, le cas étant excep-
tionnel,on n'est pasadmisà le supposer sanspreuve.

b) L'objet précis de la prophétie n'est pas chose
facile à déterminer.Dieuavaitpromis des biens tem-
porels à Israël en retour de son observation de la
Loi, mais dans quelles conditions? La promesse
s'adressait-elleau peuple ou aux individus? La
réponse n'estpasaussiaisée qu'onse l'imagineavant
que d'avoir étudiéla question d'un peu près.Et pour-
lant,on la suppose résolue quand on prétendqueles
promesses n'ont pasété tenues.Au besoin,il suffirait
pour écarter la difficulté de faire observer que ces
promesses courent d'un bout àl'autre de l'Ecriture,
et qu'Israël s'y est invinciblement attaché, en dépit
du démenticruel que les événementsnousparaissent
leur donner. Le fait de cette confiance est inexpli-
cable, si l'on n'admet pas que les Israélites avaient,
pour surmonter la difficulté, des raisons de croire à
la fidélité divine: ou bien ils s'estimaient suffisam-
mentrécompensés(P.s.,xxxvi,25),oubienils avaient
conscience de l'infidélitéde la nation (I)eul., AXXVI,
25), ou bien ils en étaient venus à comprendre la
subordinationdes biens temporels et passagers à
ceux de l'âme et de l'éternité (Sagesse, in-iv).

c) Pour se rendre compte de la vérité d'une pro-
phétie, on donnera une attention minutieuse à tou-
tes les circonstancesqui en précisent la portée.Il ya
des prédictions conditionnelles; si elles sontrestées
sans effet, c'est que quelqu'une des conditions dont
dépendait leur réalisationne s'est pas vérifiée. Cf.
Jon., n, 9; m, 4

>
Isaïe, xxxvm, 1. Par ces mêmes

exemples, on voit qu'il n'est pas nécessaire que le
prophète ait, sur l'heure, conscience de prédire con-
ditionnellement l'avenir. Dieu se réserve de mani-
fester,dans la suite, le caractère véritable delapro-
phélie, soit par. une révélation expresse, soit par la
significationnon équivoque des événements eux-
mêmes. Des promesses divines non réalisées par la
faute des hommes, résulte naturellement un certain
écart entre l'histoire et la prophétie.Si nousn'avions
que le texte des Prophètes pour déterminer le rôle
qu'Israël,entant que tel,doit jouerdans le Royaume
de Dieu établi par le Messie,il eslvraisemblableque
nous le représenterions assez différent de ce qu'il
devait être en effet. Certes, il y a une différence
entre Isaïe, LX, et S. Matthieu,vin, 11-12. Le chap. xi
dé l'Epitrëaux Romains permet d'entrevoir la place
dès Juifs dans le christianisme, s'ils avaient cru en
masse au Messie.

d) C'est surtoutdans la prophétie qu'il faut distin-
guer entre l'assertion et son expression,entrel'objet
de la prophétie et lesdescriptionsqui le rendent sen-
sible. Cf. S. AUGUST., De Civ. Dei., XVI, n; P. L.,
XLI, 479- Quand on découvrit l'inscription cunéi-
forme de Sennachérib.qui esten parallèle avecIsaïe,
x, 28-34,on ne manquapas de dire que la marchedes
Assyriensenvahisseursn'avaitpas été celleannoncée
parle prophète.Lesapologistes d'alors donnèrent du
texte biblique des explications plus ou moins ingé-
nieuses.Aujourd'hui, la plupartconviennent « qu'on
ne peut pas tirer de la prophétie une indication très
sûre de la marchesuivie par l'invasion assyrienne <•

(VIGOUROUX), parce qu'Isaïe n'a pas voulu écrire
d'avance l'histoire de la campagne, maisfaire seule-
ment une vive peinture du torrent dévastateur, qui
va passer sur la Judée (FILLION et TRocuoN.aprèsle
protestant Franz DELITZSCH). Cf. A. CONDAMIN, Le
Livre d'Isaïe, p. 99.Au lieu de suivre l'ordrechrono-
logique, comme fait l'historien,le prophète procède
ordinairementpar tableaux. Dansées tableauxsans
perspective, les événements se présentent sur un
même: plan ; on dirait qu'ils se succèdentet se tou-
chent, alorsqu'en réalité des siècles doiventles sépa-

rer. C'est ce qu'onappelle le contexte optique. Il est
incontestable que les Prophètesont lié assezétroite-
mçut l'âge messianique avec le retour de l'exil; ils
voyaient.permodum unius,les deux pointsextrêmes
de celte dernière étape delà miséricorde de Dieusur
son peuple,sans mesurer exactement la distanceqùi
les séparait. Les tableaux prophétiques présentent
encore un autre danger à l'exégète distrait ou insuf-
fisamment renseigné sur les procédés littéraires et
psychologiques des prophètes. Le relief du trait,
l'isolement de la scène ou du personnage peuvent,de
prime abord, produire l'impression que chaque
tableau se suffit, alors qu'en réalité il ne donne à
connaître qu'un aspect de la réalité. Si différent que
soit le portrait du Roi-Messie qui se lit au ch. xi
d'Isaïe de celui qui figure au ch.LUI,ils représentent
bien l'un et l'autre une seule et même figure.

V. Religion et morale. — 1. Religion. — La
supériorité de la Bible en matière d'enseignement
religieux est incontestée. Par leur religion, lesJuifs
l'ont emporté sur tous les peuples de l'antiquité,
même sur les Grecs; ils ont été les éducateurs de
l'humanité. Ils avaient conscience de leur mission,
Rom., n, 17-24.

a) D'après l'explication rationaliste, cette supé-
riorité s'expliquerait uniquement par des causes
naturelles. On a renoncéau paradoxe de RENAN sur
le monothéisme spontané des Sémites.que l'histoire
a totalement démenti; maison parle aujourd'hui
d'« évolution «.Les Hébreux, qui étaient polythéis-
tes à l'origine, se seraient acheminés lentement au
monothéisme,en passant par l'étape intermédiaire'
de l'hénothéisme monolâlrique. C'est la théorie en
vogue. Cf. E. K.A.UTZSCU,Religionof Israël dans Dici.
ofthe Bible (Hastings). Extra-vol., 1904, p. 612J
Nous n'avons pas à envisager ici dans toute son
étendue cette question decritique religieuse(qui est
traitée dans Christus, p. 813); il suffit de faire voir
que l'Ecriture n'a jamais rien enseignéde contraire
à la religion naturelle,ou encoreau dogme chrétien.
Pour être divine, c'est-à-dire fondée sur une révéla-
tion, il n'est pas nécessaire que la religion de la
Bible n'ait connuaucun progrès. En fait, les textes
forcent à reconnaîtreque, de la Genèse à l'Apoca?
lypse, la lumière des révélations divines est allée
en grandissant.C'est ce que la théologie reconnaît
expressément (voir ci-de?sus DOGME, col. 1180).

On sait que S. Paul appelle « temps d'ignorance»,
les siècles qui ont précédé l'Evangile. Actes, xvu,
3o. Or, l'ignorance ou même la connaissanceimpar-
faite peuvent facilement paraître des erreursà qui
lesconsidère du point d'arrivée d'une doctrine, qui
s'est constituéeprogressivement.Etici,les exemples
abondent. Un des plus saillants est l'idée que les
Hébreux se faisaient des destinées d'oulre-tombe.
Avec les lumières de l'Evangile sur nos fins der-
nières, nous avons de la peine à comprendre quelè»
auteursde l'Ancien Testament ne parlent pas plus
souvent, ni avec la précision que nous y mettons,
des récompenses et des châtiments de la vie future.
C'est perdre de vue que la grande épreuve delà foi,
avant que le «. mystère » de la rédemption eût été
révélé dans le Christ Jésus, tenait précisémentaux
ténèbres qui enveloppaient encore le décret porté
par la justice divine sur l'homme coupable.

Touteconnaissanceimparfaite se traduitdans des
formules imprécises, inachevées, obscures. Les an-
ciens Hébreuxcroyaient certainementà l'unité et à
la transcendancede Jahvé leur Dieu, mais n'étant
pas métaphysiciens,et d'autre part n'ayant sur la
nature divineque des notions insuffisantes,ils ont
exprimé ses attributs en des termes anthropomor-
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phiques. Jahvé résidait sans doute dans les paysoù
il s'était révélé, sur les hauts-lieux,du Sinaï à Jéru-
salem, et particulièrementsur le mont Sion.Etait-il
ailleurs? Pouvait-il se trouver en divers lieux à la
fois ? La question ne se posa pas tout d'abord. Ce-
pendant, on lui donnait déjà une réponse pratique,
jahvé ne devait pas résider exclusivementaumilieu
de son peuple, puisqu'il entendait les blasphèmes
des païens et voyaitleurscrimes.Bientôtles psaumes
et les prophètes exaltent expressément l'omni-
science et limmensité du Dieu d'Israël. Finalement,
l'auteur de la Sagesse décrit la subtilité et la force
de l'Esprit de Dieu qui pénètre le monde entier. Au
reste, ici plus qu'ailleurs

,
il importe de distinguer

entre les croyances de l'auteur inspiré et celles des
personnages dont il parie. Il y a longtemps que
S. CYRILLE a fait observerque les patriarches,Jacob
notamment(Gen., xxvm, 16). avaient de Dieu une
représentation assez rudimentaire. P. G., LXIX,
coi. 188. — Faut-il ajouter que beaucoup des criti-
ques adressées à la théologie biblique tiennent uni-
quementà l'expression?Ecrivant en des langues qui
avaient servi tout d'abord à exprimer des croyances
polythéistes,les hagiographes ont forcément em-
ployé des termes qui se rencontraient ailleurs avec
un sens erroné ; mais, sous leur plume, ces mêmes
termes prenaient une acception nouvelle.C'estàtorl
qu'ona prétendudécouvrirunvestige dupolythéisme
primitif des Hébreux dans l'emploidupluriel Elohim
pour désigner la divinité. Autant vaudrait dire que
les premiers chrétiens se faisaient de leur Dieu une
idée identique à celle des païens d'Athènes et de
Rome, parce qu'ils parlaient comme eux de 6sos et
de Deus.

Pour la même raison,unécrivain inspiré peutbien
formuler son enseignementreligieuxd'aprèslescaté-
gories d'un système philosophique.Cequ'il emprunte
à la sagesse humaine n'est, après tout, qu'une
« expression » pourrendre intelligible et plus accep-
table sa propre doctrine. Il est bien difficile de ne
pas reconnaître une influence de la philosophie
alexandrinesur l'auteurdu livre de la Sagesse et sur
celui de l'Epitreaux Hébreux. Le P. CORLUY, La Sa-
gesse dans l'Ancien Testament (Congrès scientifique
des catholiques, Paris, 1888, p. 61-92), et le P.Con-
NBLY, Comment, in libr. Sapientiae(op.postum.edit.
a P. Zorell), 1910, p. 24-3o, s'accordent àreconnai-
tre que l'auteur de la Sagessea utilisécertainesdon-
nées des Platonicienset des Stoïciens, en ce qui con-
cerne la matière informe, la distinction des vertus
cardinales, les attributs de l'Esprit et de la Sagesse
divine,etc. Les théologiens scolasliquesdevaienten
faire autant d'Arisiote.

6) C'est surtout dans les institutions que se révèle
l'infériorité de l'antiqueéconomie religieuse.Par les
formesde son culte : sacrifices, hauts-lieux, lustra-
tions, oracles, voeux, etc., la religion d'Israël res-
semble beaucoup à celles des autres peuples sesvoi-
sins Mais ces ressemblances sonttoutes matérielles,
l'esprit et l'objet des pratiques prescrites par Moïse
différaient foncièrement de ce qui se rencontraitail-
leurs. Du momentque des rites nesontpas répréhen-
sibles en eux-mêmes, ils peuvent être ordonnés au
culte du vrai Dieu,quand même ils auraient été reçus
jusque-là pour honorer les idoles. Cf. H. PINARD,
Infiltrationspaïennes dansle culte juif et chrétien,
igog. Chercher à connaître l'avenir ou la volonté
divine parle sort n'est plus superstitionni vaineob-
servation,quandDieu promet de les révéler deGette
manière. Le serpent d'airain n'était pas une idole,
mais un simple syml oie de la miséricorde divine.
« Qui enim eonversus est,nonper hoc (signum) quod
videbat sanabatur,setl per te omnium Salvatorem »,

Sap., xvi, 7. Quand on en vint à lui rendre un culte
superstitieux,le roi Ezéchias le fit mettre en pièces.
IV Reg., xvin, 4. L'apologiste peut établir directe-
ment qu'il n'y avait rien d'irrationnel ni d'immoral
dans les institutions juives (bien qu'ellessupposent
une vie religieuse encore imparfaite) ; mais pour
faire voir positivement leur caractère divin, il doit
recourir aux considérations générales sur l'origine
du judaïsme.

2. Momie. — Comme la révélation,et en partie à
cause d'elle, la connaissance de la loi morale est
allée en progressant. Dans la même mesure, la con-
sciences'estdéveloppéeetlesmoeurssesontadoucies.
S. Augustin a plus d'une fois rappelé qu'il y aurait
injustice à apprécierla conduite des anciens, même
de ceux qui sont louésdans la Bible, d'après' les exi-
gences de la conscience chrétienne. Au nom de co
principe, l'apologiste n'est pas tenu de suivre jus-
qu'au bout S. AMBROISK, De Abrahamet Isaac,P.L.,
XIV, 4'9"534 et S. AUGUSTIN lui-même, Contra men-
dac., P. L..XL,533, dans la justificationqu'ils entre-
prennent des Patriarches. On n'est pas obligé de
soutenir qu'Abraham et Jacob n'ont pas itenli,
bien qu'ils soient vraisemblablementexcusables;
car rien ne prouve qu'ils aient connu aussi bien
que nous toute l'étendue de la loi qui interdit le
mensonge.

Au veste,il s'en faut que l'Ecriture soit censée ap-
prouver toutes les actions de ceux dont elle nous dit
l'histoire. Il n'est pas rarequ'elle se borne à racon-
ter le fait, nous laissant de le juger à la lumière de
la saine raison ou de la foi.Etait-il besoin de blâmer
expressémentla conduite deJuda dans l'épisodequi
se lit au chapitre xxxvm delà Genèse? Néanmoins
celte réservedu texte sacré a été cause de plus d'une
controverse. On sait que lesPères ont apprécié dif-
féremment les exploits de Samson et de Jephté. A
propos de ce dernier notamment,ilsse sontdemandé
s'il avait réellement immolé sa fille et si Dieu avait
eu son voeu pour agréable. Le très grand nombre
ont résolu la première question par l'affirmative,
mais en faisantobserverqueDieu n'avait pas inspiré
Jephté en cette circonstance.Si lEeriture s'abstient
de le blàmer,c'estqu'elle compte,pourune juste ap-
préciationdu fait, sur la condamnation formelle de
ces sacrificesportée par Dieu lui-même, qui ne veut
pas être honoré comme on faisait le dieu Moloch.
Deul., xn, 3i. La prescription du hérém (anathème,
extermination)au sujet de certainespeuplades cha-
nanéennes, qui revient plusieurs fois dans laLoi de
Moïse, n'estpas en contradiction avec celle qui dé-
fend les sacrifices humains. Le hérém n'était pas un
sacrifice, mais seulement une exécution martiale.
Comme les guerres avaient alors un caractère reli-
gieux (se faisantpar l'ordre et sous la conduite du
dieu national), le hérém était considéré comme un
acte de religion. Voilà pourquoi il est dit de Samuel
qu'il mit en pièces le roi Agag « devant Jahvé ».
I Reg., xv, 33. On retrouveencore cette expressionà
propos des sept fils de Saùl crucifiés par les Gabao-
nites « devantJahvé ». H Reg., xxi, 9.

Le droit des gens était à peu de chose près chez
les Hébreux ce qu'il était chez leurs voisins. En temps
de guerre, on ne se faisait pas scrupulede recourir au
stratagème, sans souci de la paroledonnée. Jahel est
expressément louée dans le cantique de Debbora
(Jtid., v, 24-27) poursaconduiteenversSisara. D'ail-
leurs, on ne doit pas perdre de vue que certaines
actions, si répréhensibles qu'elles soient en elles-
mêmes, peuvent mériter, à plus d'un égard, l'admi-
ration et l'éloge. S. THOMAS,na Ha«, q. no, a.3,ad3,
fait remarquer que les louanges données par l'Ecri-
tureaux sages-femmeségyptiennesqui épargnaient
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parun mensongères enfantsdes Kébreva,Exod.,1,20;
à Judith, se préparant à séduire et à décapiter Holo-
pherne,Judith, x, 4 ; à Razias, se perçantde son épée,
pour ne pas tomber entre les mains des pécheurs,
II Macch., xiv, 37-46, s'adressent à l'amour de la
religion et de la patrie, qui éclate dans ces coura-
geuses actions.

Il n'est peut-êtrepas hors de propos de redire,
en terminant, qu'entre catholiques il ne saurait y
avoir de controverse sur l'inerrance biblique elle-
même, s'étendant aussi loin que l'inspiration,c'est-
à-dire au contenu intégral du texte sacré. C'est sur
la meilleure manière d'entendre et de défendredans
les détails la formule Scriptura non errât, que l'ac-
cord n'est pas encore entier. Le P. Chr. PESCH,
Stimmen aus Maria Laach, 1906, pp. i44-i46, écri-
vait à ce sujet. « Aucun principe dogmatique n'est
présentement en jeu, il ne s'agit que des règles
fondamentales à suivre dans l'exposition de la
Sainte Ecriture, comme aussi de la manière de les
appliquer aux cas particuliers... Chacun a ici le
droit de présenter, avec preuves à l'appui, ses
assertions.

BIBLIOGRAPHIE.— Abbé de Broglie, Questions bibli-
ques, 1897. P. J. Brucker, Questions actuelles
d'Ecriture sainte, i8g5 ; L'Eglise et la critique bi-
blique, 1907. P. Lagrange, La méthode historique,
surtout à pi'opos de l'Ancien Testament, igo3 ;
Eclaircissement sur la méthode historique, 1905.
P. Fr. de Hummelauer, Exegeiisches zur Inspira-
tionsfrage, 1904. N. Peters, Die grundsàtzliche
Stellung der kathol. Kirche zur Bibelforschung,
igo5. Bonaccorsi, Questioni bibliche, igo4. P. A.
Delatlre, Autour de la question biblique, igo4.
P L. Fonck, Der lïampf um die Wahrheit der he'il.
Schriftseit25 Jahren, igo5. P, L. Murillo, Criiica
y Exegesis, igo5. P. Chr. Pesch, De Inspiratione
sacrae Scripturae, igo6. P. Dorsch, dans la Zeit-
schrift fur katholische Théologie (Innsbruck), igo5,
p. 63i ; 1906, p. 56, 227. E. Mangenot, Inspiration
de l'Ecriture, dans Dict. de Théol. cath., t. VII,
col. 2068 ; surtout 2207-2266.

Lestraitésdogmatiquesde l'Inspiration, les trai-
tés d'Herméneutique sacrée et les Introductions
générales à l'Ecriture sainte traitent incidemment,
et. à des points de vue différents, de l'inerrance
biblique.

Alfred DURAND, S. J. ,
INFAILLIBILITÉ.- Voir EGLISE et PAPE.

INFANTICIDE EN CHINE. — On a accusé les
missionnaires d'avoir inventé celte fable. Voici quel-
ques textes qui n'émanent pas de missionnaires, et
qui prouvent que la prétendue fable est une triste
réalité.— i° MARCO POLO, qui passaprès de vingt ans
en Chine vers la fin du xne siècle, a écrit ce qui suit :
Le Livrede Marc Pol, chapitre 138, comment le grand
Kaan conquesta laprovince de Jtfa/!zî'(Chine centrale),
« En ces provinces getent les enfans tantost comme
il sont nez; et ce fait le menupueple qui ne les pueent
nourrir. Et le roy les faisoit touz prendre et faisoit
eseriprede chascun en quel signal et en quel planète
il estoient nez; et les faisoit nourrir par pluseurs
lieus. Et quant uns riches bonis n'avoit nul enfant,
si aloit au roy ; et s'en faisoit donner tant comme il
vouloit. Et quant il esloient granz, si marioit le
masle à la femelle, et leur donnoit du sien assez. »

— 20 Le premier empereur de la dynastie dernière-
ment régnante, CHOBN-TCHE,donna en i65g l'éditsui*

vant. « J'avais déjà entendu dire que (dans les pro-
vinces centrales) on noyait les petites filles, mais je
n'avais pas voulu le croire. Maintenant le censeur
Wei-ikié m'ayant adressé un mémoire détaillé sur
cette coutume exécrable, j'ai dû nie rendre à l'évi-
dence. L'affeclion paternelle et maternelle étant un
effet de la nature, elle doit s'étendre aux filles aussi
bien qu'aux garçons. Alors que naturellement tout
homme digne de ce nom s'émeut quand il voit l'en-
fant d'autrui en danger de mort, se peut-il qu'il y ait
des parents assez dénaturés pour ôter froidement la
vie à leurs propres enfants? De quoi ne seront pas
capables ensuite ceux qui ont pu commettre un pareil
crime! Le Sublime Souverain aime à donner la vie,
et veut que les êtres en jouissent, sans se faire de
mal les uns aux autres. Le forfait des parents qui
détruisent leurs enfants est donc contraire à la loi
céleste. Si, depuis plusieurs années, nous sommes
affligés par les inondations, les sécheresses, les épi-
démies et la guerre, n'est-ce pas en punition de ces
crimes? L'infanticide est défendu. Peut-être le peuple
ne le sait-il pas. Que les mandarins locaux mettent
donc en oeuvre tous les moyens pour le lui faire
savoir, pour réveiller en lui les sentiments naturels,
et faire cesser la barbarecoutume de noyer les filles. »

— 3" En 1774, le quatrième empereur de la même
dynastie, K'IEN-LONG, sanctionna la requête suivante
du Grand-Juge et lui donna forcede loi: « La détesta-
ble coutume de noyer les petites filles est commune
dans le Kiang-si. Certainesfamilles pauvrescraignent
les dépenses qu'il faudra faire pour les élever. D'au-
Ires, qui ne sont pas pauvres, redoutent les frais
qu'il faudra fairepour les marier. D'autres enfin, qui
comptaient sur un garçon, appréhendent que, si la
mère nourrit la petite fille, la réalisation de leur voeu
ne soit retardée; ils noient donc l'enfant, pour en
avoir plus tôt un autre. Ce crime doit être puni de la.
même peine que la mise à mort injuste d'un enfant
plus grand; c'est à-dire de l'application de 60 coups
de rotin, suivie de l'exil durant une année. Ceux
qui, ayant eu connaissance du projet pervers des
parents, ne s'y seront pas opposés, devront être
punis comme ayant participé au crime. » — 4° Les
proclamations des mandarins contre l'infanticide ne
se comptent pas. Les tracts bouddhistes et taoïstes
sont pleins de tiradescontre ce crime; Lés statuts des
sociétés de bienfaisance en parlent ouvertement: Je
me bornerai à quelques courts échantillons de-ce
genre de littérature.Dans le Tei-i-loii, recueil de con-
seils avantageux : <« La détestable coutume de noyer
les filles est commune dans les campagnes. On ^a
bien fondé des orphelinats dans les villes, pour que.
les enfants y soient portés au lieu d'être tués. Mais
les paysans craignent la dépense ou la fatigue d'un
voyagejusqu'à la ville. Ils noient leurs filles,et disent
que c'est leur faire du bien que de les préserver ainsi
des labeurs d'une existence féminine, de leur procu-
rer vite unenouvelleréincarnation qui sera peut-être
masculine. »...Dansle Hiao-t'ang-kiang-yu,discours
moraux des école» : « Il y a de mauvaises femmes,
qui se défont de leurs filles en les noyant. Prenez-y
garde! Si vous tuez votre enfant, il se réincarnera
dans votre sein par vengeance, et vous fera mourir
dans les douleurs de l'accouchement. » Etc. — Con-
cluons : Il constate, par les documents cités, que
l'infanticide se pratique dans quelques provinces de
la Chine, pour les causes alléguées, en violation dés
lois. C'est tout ce qu'il s'agissait de prouver ici. —
A consulterG. PALATRK,S. J., L'Infanticideen Chine;
et CH. DE HARLEZ, niênie titre.

Léon WIEGER, S. J.
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INITIATION CHRÉTIENNE. — I. Sources à
consulter.—11. L'institution baptismale.— IH. L'oeu-
vre du baptême. — IV. Suppléances du baptême.

L'initiation chrétienne se présentedans l'Evangile
(Mt., XXVIII, ig; Me, xvi, 16) réduite à l'acte essen-
tiel du Baptême; les Actes des Apôtres y ajoutent
(Acl., vin, 12 sqq.; xix, 1-7) l'imposition des mains
pour le don du Saint-Esprit ; les catéchèses des Pères
distinguentet décrivent trois éléments de l'initiation
complète : Baptême, Confirmation, Eucharistie.

La simplicité du rite et le langage même de l'anti-
quité chrétienne, qui emprunta souvent pour dési-
gner les nouveauxbaptisés les termes consacréspar
l'usage des initiations païennes (/uisrui, initiait), a
donné lieu de rabaisser le baptême, soit au rang des
opérations magiques, soit au rang des mystères
païens. Selon plusieurs historiens rationalistes des
origines chrétiennes, le rituel de l'initiation serait
issutout entier d'un travail accompli par la généra-
tion contemporaine des Apôtres et les générations
suivantes; aucun élément ne remonterait à Jésus,
pas mêmele plus caractéristiquede tous, le rite bap-
tismal, considéré de tout temps comme le signe offi-
ciel de l'adhésionau Christ. Enfin il arrive que l'on
prend scandale du lien établi par Notre-Seigneuren-
tre ce rite et l'obtentiondu salut éternel, à cause des
difficultés.parfoisinsurmontablesà labonne volonté
même, qui peuvent s'opposer à l'administration du
sacrement.

Cet article, consacré presque exclusivement au
baptême, indiquera d'abord les sources à consulter
pour l'étude complète de l'initiationchrétienne. Puis
on mettraen lumière l'origine de l'institution baptis-
male. On insistera sur le caractère essentiellement
moral, et nullement magique, de cette institution,
selon la penséedu Christ et celle de l'Eglise. Onindi-
quera enfin comment, dans les cas de nécessité, le
voeu du sacrement peut suppléer le défaut de rite.

I. Sources à consulterpour l'étude de l'initia-
tion chrétienne. — Nous grouperonsles documents
selon les divisions générales des liturgies primitives,
en y joignant l'indication de quelques éditions par-
ticulièrement utiles.

RITE SYRIAQUE

AISK^ Kvpiov &ià tCn 'Avo^dXav (fin du Ier siècle?);
éd. princeps par Philothée Bryennios, Constanti-
nople, i883. — Reproduite dans les diverses édi-
tions des Pères apostoliques.

A[ÔK«oùtK T<2V àroorcacov (fin du 111e siècle ?), éd. Funk,
Paderborn, 1906; La Didascalie des douze apôtres,
traduite du syriaque pour la première fois, par
F. Nau; ae éd., revue et augmentée, Paris, 1912.

AtKTKyKt TÛV CC/tW*» «7T5J-D/WV SiK K).r}fJ.SVTOi (CoilStitU-
tions apostoliques, en 8 livres; fin du ive siècle?),
P. G., t. I, ou mieux éd. Funk, Paderborn, 1906.

Testamenium Domini Arostri lesu Christi, éd. Rah-
mani, Mayence, i8gg.

Les Odes de Salomon (trad. J. Labourt,P. Batiffol),
Paris, 1911, composées peut-être en Syrie peu après
le début du 11e siècle, renferment quelques rares
allusions au baptême.

S. Cyrille de Jérusalem, Catéchèses, P. G., XXXHI.
Peregrinalio Silviae (alias Eucheriae, Aeiheriae,

Egeriae), éd. Gamurrini, Rome, 1888.
Aphraate, Homélies, P. S., t. I et H.
S. Ephrem, Hymnes pour la fête de l'Epiphanie.
S. Jean Chrysostome, passim, notamment Ad illu-

minandos Catéchèses n, P. G., XLIX.
Pseudo-Denys,De ecclésiastica hierarchia, c. 2,

p. G., m.

The liturgical homilies of Narsai (nestor.), tradui-
tes par R.-H. Connolly. Cambridge, igog (Texls and
Studies).

J.-A. Assemani, Codex liturgicus Ecclesiae uni-
versae, Rome, année 174g et sqq.

H. De.nzinger, Ritus Orientalium, Coptorum, Syro-
rum et Armenorum, in administrandis sacramentis.
Wùrtzbourg, 1863-4, 2 in-8.

RITE ALEXANDRIN
K«vc'v£s TIBV âyiuv ù.no7To").av (vers 3oo?), éd. Funk, Pa-

derborn, igo6, dans le VIIIe livre des Constitutions
apostoliques. Les 5o premiers, traduits en latin, ont
passé dans la collection pseudo-isidorienne. Voir
Hefele-Leclercq, Histoire des Conciles, t. I, appen-
dice IX.

Ei>xo).oyicv 2K/5K7rt'wvo;,éd. Wobbermin,Leipzig, 1899;
Funk, Paderborn, 1906.

Constitutiones Ecclesiae aegyptiacae, éd. Funk,
Paderborn, 1906.

Canones Hippolyti, éd. Achelis, Leipzig, 1891;
reproduit par Duchesne, Origines du culte chrétien*,
Paris, 1908, appendice 6°.

Les 127 canons des Apôtres, texte arabe publié et
traduit en français par Jean Pcrier et Augustin
Périer, Patrologia Orientalis, t. VIII, 4, Paris, 1912.

Clément d'Alexandrie, passim.
Origène, passim, surtout In loannem; In Ep, ad

Romanos.
S. Denys d'Alexandrie, Epttres, chez Eusèbe,

//. E„ VU.
S. Athanase, passim., P. G., XXV et XXVI.
Didyme, De Trinitate, II, xiv, P. G., XXXIX,

692 sqq.
S. Cyrille d'Alexandrie,In loannem, P. G.,LXXIH,

et passim.
RITE BYZANTIN ET ARMÉNIEN

S. Basile, Homil. in S. Baptisma, P. G., XXXI; (?)
De baptismo libri II, ibid.; Ad Amphilochium Epp.
CLXXXVIII et cic (canonicae 1 et 11, can. 1 et 47),
P. G., XXXII; De Spiritu Sancto liber, ibid.

S. Grégoire de Nysse, Oratio catechetica magna,
e. xxxin et sqq., P. G., XLV; Oratio adv. différentes
baptismum, P. G., XLVI.

S. Grégoire de Nazianze, Or. xxxrx et XL, P. G„
XXXVI.

S. Grégoire l'IUuminateur (apôtre de l'Arménie
au rv* s.), chez V. Langlois, Collection des historiens
anciens et modernes de l'Arménie,1.1, Paris, 1867.

Euchologes grecs, souvent édités à Venise, an-
nées i638 et sqq.; Rituale Graecorum, éd. J. Goar,
O. P., Paris, 1647, réédité à Rome, 1730.

Rituale Armenorum, éd. F. C. Conybeare, Oxford,
1905.

RITE AFRICAIN

Tertullien, De baptismo, éd. Lupton, Cambridge,
1908; De paenitentia, et passim.

Acta SS. Perpetuae et Felicitatis, P.L., III; mieux
chez Armitage Robinson, Cambridge, 1891 (Texts
and Studies, I, 2).

S. Cyprien, passim, notamment Epp. LXIV ; LXIX
à LXXV, éd. Hartel (Corpus Vindobonense, vol. III).

Sententiae episcoporum LXXXVII(Concile de Car-
thage en 256), parmi les oeuvres de saint Cyprien.

Anonyme De rebaptismale, Ibid.
S. Optât de Milève, De schismate Donatistarum,

P. L., XI.
S. Augustin,De catechizandis rudibus; De symbolo

adcatechumenos;Enchiridion de fide, spe et caritate,
P. L., XL: Ecrits contre les Donatistes, De baptismo
contra Donalistas libri VU; Contra epistolamParme-
niani libri III; Contra litteras Petiliani libri IH,
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P. L., XLIII; ajouter probablement De baptismo
contra Donaiistas brevissimus liber, d'après Dom
A.YVilmart,Revue bénédictine, igi2,p. 148-167; Ecrits
contre les Pclagiens, De peccatorum meritis et remis-
sione libri III, P. L., XLIV.

Ferrand le diacre, Epistula ad FulgentiumRuspen-
sem, P. L., LXV.

S. Fulgence de Ruspe,Epistula ad Ferrandum dia-
conum, ibid.

RITE MILANAIS

S. Ambroise, De Mystcriis, P. L., XVI.
Pseudo-Ambroise, De Sacramentis libri VI, P. L.,

XVI (Représente sûrement la tradition ambrosienne;
le degré d'appartenanceà saint Ambroise est difficile
à préciser).

Monumenta veteris liturgiae ambrosianae, éd. Ma-
gislrelti, t. I et II, Milan, 1905; du même : La liturgia.
délia Chiesa Milanese, saec. iv.

Cf. P. Lejay, art. Ambrosien (le rite) dans D. T. C.

RITE GALLICAN
Missale gallicanum vêtus, edd. Tommasi, Mabil-

lon,... cf. P. L.,;LXXII.
Missale gothicum, ... ibid.
Missale bobiense, ... ibid.
"saint Germain de Paris, Epistolae, éd. Martène.

P. L., LXXII.
.Saint Grégoire de Tours, Ilistoria Francorum,j>3iS-

sim. P. /.., LXXI.
Alcuin, Epp. xc et cxm, P. L., C.

RITE CELTIQUE

Missale Stowiense (vi= siècle? ou vnie-x*?) éd.
J.-G. Warren,. The lilurgy and ritual of the celtic
Church,Oxford, 1881.

Bède, Ilistoria Anglorum, P. L., VC.

RITE WISIGOTHIQUE OU MOSARABE
Liber comicus,sive lectionariusmissae quo Toletana

Ecciesia ante annos MCC utebatur. Edidit G. Morin,
O. S. B., Anecdola Maredsolana, t. I, i8g3.

Liber ordinum, en usage dans l'Eglise wisigothi-
que et mosarabe d'Espagne, du vi" au xie siècle, éd.
Dom Ferotin, chez Cabrol et Leclercq, Monumenta
Ecclesiae liturgica, t. V, 1904.

Saint Ildefonse, archevêque de Tolède (657-667),
Annotationesde cognitione baptismi, P. L., XCI.

Autres documents liturgiques de l'Espagne, chez :
S. Pacien, évêque de Barcelone, De baptismo, P. L„
XIII; Ilimère de Tarragone, lettre reçue du Pape
S. Sirice, ibid. S. Isidore de Séville, De ecclesiasticis
officiis, P. L., LXXXIII.

RITE ROMAIN
Représenté surtout par les déerélales des Papes;

puis par d'autres documents qu'on trouvera dans
les recueils suivants :

Liber pontificalis, éd. Duchesne, Paris, 1886-92,
2 in-4; Muratori, Antiquitates italicae Medii aevi,
Milan, 1738-1742,6 fol.; I. A. Assemani, Codex liturgi-
eus Ecclesiae universae,Rome, 1749 et sqq.; Martène,
De antiquisEcclesiaerilibus,HoueTi, 1700-1702; 1736;
Daniel, Codex liturgicus Ecclesiae universae,Leipzig,
i853; F. Cabrol et H. Leclercq, O. S. B., Monumenta
Ecclesiae liturgica, Paris, années 1902 et sqq., in-4.

En général on peut consulter :
AbbéJ. Corblet, Histoire dogmatique,liturgique et

archéologiquedu sacrementde baptême. Paris, 1881-2,
a in-8. Compilation abondante,pas toujourscritique.

ArticleBaptêmedans le Dictionnaire d'archéologie
chrétienne et de liturgie (Cabrol-Leclercq) par dom
P. de Puniet (1907).

Article Baptême dans le Dictionnaire de théologie
catholique(Vacant-Mangenol)par J. Bellamy; G. Ba-
reille; R. S. Bour; V. Ermoni; C. Ruch ; G. Morel;
E. Mangenot(igo3).

Article Baptism dans le Dictionary of the Bible
(Hastings) par A. Plummer (igo6).

Article Taufe dans la Realencyclopaedief. prot.
theol.3 (Herzog-Hauck) par Feine, Steitz, Katten-
bausch, Drews (1907).

Probst, Liturgie des vierten Jahrhunderts,Munster,
i893.

L. Duchesne, Origines du culte chrétien*, ch. ix,
Paris, igo8.

Fr. X. J. Dôlger, Das-Sakrament der Firmung his-
lorisch dogmatisch dargestellt, Wien, 1906; 'lyfiù-.,
Dos Fischsymbol in frilhchrisllicher Zeit,Rom, igio;
Xfpxyiç, Eine altchristliche Taufbezeichnung, Pader-
born, ign.

F. H. Chase (évêque anglican de Ely), Confirma-
tion in the apostolic âge, London, igog.

A. Villien, f.a discipline des sacrements, articles
de la Revue da Clergé français, t. LIX et suivants
(série commencée en septembre 1 gog).

.P. Gallier, La Consignation à Rome et à Carthage,
dans Recherches de science religieuse, t. II, p. 35o-
383, igii; La Consignation dans les Eglises d'Occi-
dent, dans Revue d'histoire ecclésiastique, t. XIU,
p. 257-301, igi2.

II. L'institution baptismale. — Quand Jésus-
Christcommençad'annoncerl'Evangile,Jean-Baptiste
avait déjà prêché le baptême de pénitence pourlaré-
mission des péchés,(idLT.7iS[j.y. p.zzKvoiv.ç,et? Kp£ffty àp.v.priûy
(Me, 1, 4, 5). Il annonçaitd'ailleursl'avènementd'un
plus grand que lui, lequel baptiserait non plus seu-
lement dansl'eau, maisdans l'Esprit-Saint (Me, 1, 8;
Mt.,ui, 11; t.c, ni, 16; cf. Act., i,5). Est-ce à dire
que le baplêmede Jean, expressémentdésignéconime
baptême de pénitence, exigeait en fait de pénitence
plus que ne devait exiger le baptême de Jésus? Non
certes; mais le baplêmede Jésus devait se distinguer
du baptême de Jean par une portée plus grande et
des effets plus divins. Après avoir consacré par un
signe sensible cette conversion du coeur qui prépare
les voies à l'Esprit-Saint,le précurseurs'arrêtait,pour
laisser le Seigneur parfaire son oeuvre. D'ailleurs,
avec ces multitudescomposées d'hommesqui les uns
avaient entendulaprédication de Jean, les autres ne
l'avaient pas entendue, les Apôtres de Jésus devaient
reprendre le thème obligé, l'appel à lapénitencepour
la rémission des péchés. Au jour de la Pentecôte,
après la première prédication de saint Pierre et le
miracle des langues, quand les auditeurs émus de-
mandent : « Frères, que faut-il que nous fassions? »
Pierre répond (Act., 11, 38) : « Faites pénitence, et
que chacun de vous soit baptisé au nom de Jésus-
Christ pour la rémission de ses péchés; et vous rece-
vrez le don de l'Esprit-Saint. » Un peu plus lard,
dans la demeuredu centurion Corneille,Pierre, con-
statantl'effusionde l'Espril-Saint, conclutque la pré-
paration des coeurs est achevée, et juge qu'il y a lieu
de conférer le baptême de Jésus (Act., xi, 16-18) :
« Je me suis souvenu, raconte-t-il plus tard pour jus-
tifier sa conduite, de la parole du Seigneur qui a dit :
Jean a baptisé dans l'eau, mais vous serez baptisés
dans l'Esprit-Saint. Si donc Dieu a donné à ceux-cila
même grâce qu'ànous, avec la foi au SeigneurJésus-
Christ, qui étais-je pour ni'opposer à Dieu? Or ceux
qui entendaient cela acquiescèrent, et glorifièrent
Dieu en disant : Dieu a donc donné même aux Gen-
tils la pénitence qui mène à la vie. »

Ces textes le prouvent assez : il y a entre la péni-
tence et le baptême chrétien une relation étroite :
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l'une étant la préparation du coeur, l'autre étant la ]coUationdu don divin. La pénitenceopère la conver- |
sion intérieure, sans laquelle il n'y a pas, pour les
adultes, de justification; le baptême y met le sceau.
Toute l'histoire primitivede l'évangélisationmontre
l'applicationde cette loi.

Act., n, 37-41. — Trois mille hommes, convertis par la
première prédication de S. Pierre, reçoivent le baptême.

Act., vin, 12-16. — Les Samaritains, convertis par la
prédicationde Philippe, sont baptisés au nom du Seigneur
Jésus.

Act., vm, 32-38. — L'eunuque de la reine d'Ethiopie,
converti sur le chemin par Philippe, reçoitle baptême.

Act., ix, 10-18. — Saul, converti sur le chemin, est bap-
tisé à Damas.

Act., x, 44-48 ; xi, 16. — Corneille et les siens, déjà
remplis du Saint-Esprit, sont baptisés par l'ordre
de S. Pierre.

Act.. xvi, 12-15. —Lydie,marchande de pourpre, ayant
entendu la prédication de Paul à Philippes, se fait bap-
tiser avec les siens.

Act., XVIII, 24-xix, 5. — A Ephèse, ceux qui n'avaient
reçu que le baptême de Jean, pleinement instruits parPaul, sont baptisés au nom du SeigneurJésus.

Act., xxn. — A Jérusalem, Paul raconte sa conversion,
scellée par le baptême.

Rom., vi, 1 sqq. — Les fidèles doivent se considérer
comme morts par le baptême etensevelis avec le Christ,
pour ressusciteravec lui à une vie nouvelle.

I Cor., i, 11-17. — La plus parfaite harmonie doit ré-
gner entre les fidèles, tous baptisés au nom du même
Christ.

I Cor., xn, 13. — Tons ont été baptisés en un même
corps, abreuvés d'un même Esprit.

Gai., m, 27. — Tous ont revêtu le Christ.
Eph., iv, 5. — Un seul Seigneur, une seule foi, un seul

baptême.
,I Pet., III, 21 sqq. — Le baptisé a engagé sa conscience

à Dieu : il marchedésormaisdans la foi de la résurrection.
Convertird'abord, et puisbaptiser, telle étaitl'éco-

nomie de la prédicationapostolique,tel était le pré-
cepte du Seigneur. Vouloir rendre compte, en dehors
de l'hypothèse d'un précepte du Seigneur, de cette
tactiqueconstante des Apôtres, dès le début de leur
prédication,c'est supposer un effet sans cause; c'est
déserter l'explication naturelle des faits pour se
lancer dans les constructions arbitraires.

On a pourtant essayé de telles constructions,et
l'on a prétendu tout rattacher à l'initiative person-
neUe des Apôtres. Pour rendre cette explication
plausible, on a invoqué divers précédents : les ablu-
tions juives, depuis celles prescrites dans la loi de
Moïse jusqu'au baptême des prosélytes; enfin et sur-
tout le baptême de Jean. Mais on se convaincra de
l'échec de pareiUes explications, si l'on considère la
différenceque les écrits du Nouveau Testamentmet-
tent entre les ablutions juives, ou même le baptême
de Jean, et le baptême de Jésus.

Les ablutions rituelles de la loi mosaïque confé-
raient aux enfants d'Israël une pureté légale, exté-
rieure, en vue de certains actes de la vie juive ; elles
ne conféraient pas ce renouveauintérieur de la grâce
qui rend agréable à Dieu. Le déclin de l'esprit reli-
gieux en Israëlavait peu à peuréduit, pourun grand
nombre, le culte à ces observances de surface, et l'on
sait que le Seigneur ne ménage pas sur ce point les
Pharisiens (Mt., xxm, 25) : « Malheur à vous, Scribes
et Pharisiens hypocrites, parce que vous purifiez le
dehors du calice et du plat, mais au dedans vous
êtes pleins de rapine et de désordre. » Ces leçons
n'étaient pas pour inspirer aux disciples un bien
grand respect d'observances désormaiscaduques, et
pour leur suggérer l'idée de Uer à une ablution sem-blable l'oeuvre de pureté morale dont ils devenaient
les hérauts et les ministres.

De fait, les premiersPères ne nous montrent pas,

] tant s'en faut, l'Eglise occupée de copier la Syna-
| gogue. Comme échantillonde l'esprit régnant parmi

les fidèles, nous citerons un de ces textes vénérables
rendus de nos jours à la lumière par les tables
d'Eg3'ple: fragmentd'évangile apocrypheouhomélie
primitive, ce texte, que de bons juges rapportentau
nie siècle de notre ère, fut édité en 1907 au tome V
des papyrus d'Oxyrrynchos,n. 480:

« ... Ayant pris avec lui ses disciples, Jésus les intro-
duisit dans le lieu des purifications,et se promenait dans
le temple. Survint un pharisien, prince des prêtres,
nommé Lévi, qui les aborda et dit au Sauveur : Qui t'a
permis de fouler le sol du lieu des purifications et de
voir ces objets sacrés, «ans avoir pris un bain et sans
que tes disciples se soient lavé les pieds ? Souillé, tu asfoulé le sol de ce temple, qui est un lieu pur, qu'il n'est
pas permis de fouler sans avoir pris un bain et changé
de vêtements; tu as osé voir ces objets sacrés. Le Sei-
gneur, s'arrêtant soudain avec ses disciples, répondit à
cet homme : Et toi qui es ici dans le temple, tu es pur?
Le pharisien répondit : Je suis pur, car je me suis baigné
dans la piscine de David; je suis descendu par l'un des
escaliers et suis remontépar l'autre; j'ai revêtudes vête-
ments blancs et purs : après quoi je suis venu et j'ai re-gardé ces objets sacrés. Le Sauveurlui répondit : Malheur
à vous, aveugles qui ne voyez pas ! Tu t'es lavé dans ces
eaux qui s'épanchent, où les chiens et les pourceaux sevautrent nuit et jour; après t'être lavé, tu as frotté ta
peau comme les prostituées et les joueuses de flûtes qui
se parfument d'huile, se frottent et s'embellissent pourflatter la passion des hommes : cependant intérieurement
elles sont pleines de scorpions et de toute sorte de malice.
Pour moi et mes disciples, à qui tu reproches de ne s'être
pas baignés, nous nous sommesbaignés dans l'eau vive...»

On reconnaît immédiatement l'accentd'une morale
plus profondeque celle du pharisaïsme. Ce texte, sû-
rement très ancien, nous représente sous une forme
saisissante l'antithèse de l'idéal chrétienet de l'idéal
juif; il donne clairementà entendre ce que le Maître
avait inculqué souvent et ce qui se reflète dans l'en-
seignementdes disciples. Des hommes pénétrés d'un
tel esprit n'auraientpas songé d'eux-mêmeset si vite
à faire d'un bain rituel le signe officiel et nécessaire
d'adhésion à la doctrine de Jésus. En regard des
documents chrétiens primitifs, on peut consulter,
non seulement les anciersrabbins, mais la Jewish
Ençyclopedia,publiée de nos jours à New-York; on ylira, à l'article Ablutions, t. I, p. 6g B, que l'ablution
fait partie d'un système de purificationsusité de tout
temps et en tout pays en vue de la sainteté et de la
communion avec Dieu; et l'on verra que cela doit
s'entendre avant tout au sens corporel : purification
des souillures anciennes et préparation aux rites
principaux de la religion. Après vingt siècles, le
concept est resté le même. Voir encore ibid., t. IV,
art. Unclean, Vncleanness.

Quant au baptême des prosélytes, si tant est qu'il
fût dès lors en usage, ce qu'il est assurément plus
facile de croire que de démontrer, on peut affirmer
qu'il ne tenait pas une bien grande place dans les
préoccupationscommunes ni dans la pratique de la
religion populaire, au temps de Notre-Seigneur. Ce
bain rituel, qu'Israël exigea au moins quelquefois
des prosélytes venant à lui de la gentilité, n'est pas
mentionné dans l'Ancien Testament; il ne l'est pas
davantagedans le Nouveau. Il n'a pas laissé de trace
chez les écrivains juifs du 1e1' siècle, tels que PHILONet
JOSÈPHE, ni chez les premiers écrivains chrétiens les
mieux instruits des choses juives, tels que le PSEUDO-
BARNABÉ et saint JUSTIN. Il faut descendre assezbas dans la littérature de notre ère pour le trouver
mentionné incidemment. Un vers des Oracles sibyl-
lins (IV, i64) paraît le viser :

'Ev —ÛTU/J-GTC ).oùt7i/.<jQe alov Sè/iy.ç «EVKOKTI,
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ainsi qu'Arrien (Diss. Epict., n, g) : "OT«V Si èocà.d£r, rà
Trdôoi fiz£v.fi.fj.&ov, TûVe y.aî icTi r.où v.vj^i-v.i 'IvJàr/Xoi. — C'est
à peu près tout ce qu'on rencontre au 11e siècle. La
très ancienne version éthiopienne de l'évangile se-
lon saintMatthieu porte, au lieu du verset bien connu
(Ml., xxni, i5) : « Vous parcourez la mer et la terre
pour recruter un prosélyte», « Vous parcourezla mer
et la terre pour baptiserun prosélyte », ee qui peut
passerpour une allusionau rited'initiationjudaïque.
Mais la rareté de tels vestiges montre le peu de fond
qu'on doit fairesur l'idéedu baptême des prosélytes;
elle montre aussil'invraisemblance extrême de l'hy-
pothèse d'après laquelle les disciples seraient aUés
emprunter à la Synagogue, cette marâtre, un rite
aussi ésotérique pour en faire le signe caractéristi-
que des enfants de l'Eglise. Le pendant juif du bap-
tême chrétien n'est pas le baptême des prosélytes,
mais bien la circoncision*.

Reste le baptêmede Jean. Jésus,en s'ysoumettant,
en avait consacré la valeur religieuse,et les Apôtres
le respectaient. Mais ce respect ne les empêchait pas
de prétendre, quand ils faisaientun chrétien, faire
autre chose que ce qu'avait fait Jean. Cela ressort
avec évidence de plusieurs textes déjà cités; cela
ressort surtout du récit consigné aux chapitres xvm
et xix des Actes.

Il y avait à Ephèse un certain Juif alexandrin
dont saint Paul parle à diverses reprises dans ses
épîtres. Il se nommait Apollo. Homme de culture
supérieure, versé dans, les Ecritures, instruit de la
doctrine de Jésus. Dans sa ferveur, il exerçait autour
de lui une propagandeactive et intelligente, mais il
lui restait sans doute beaucoup à apprendre: l'auteur
des Actes marque expressément qu'il ne connaissait
que le baptême de Jean. Son concours n'en fut pas
moins appréciépar les autres ouvriers de l'Evangile.
Or le cas d'Apollo n'était pas isolé à Ephèse : saint
Paul, traversant cette ville, eut occasion d'interro-
ger quelques disciples et de s'enquérirs'ils avaient
reçu le Saint-Esprit. La réponse fut : « Mais nous
ignorions même qu'il y eût un Saint-Esprit. » Sur
quoi, saint Paul interrogea de nouveau : « Quel"bap-
tême avez-vous donc reçu?—Le baptême de Jean. »
Paul s'empressa de compléter leur instruction,
disant : « Jean a baptisé du baptême de pénitence,
engageant le peuple à croire en celui qui devait
venir après lui, c'est-à-dire en Jésus. » Là dessus, ces
catéchumènes reçurent le baptême au nom du Sei-
gneur Jésus, et ensuite le don du Saint-Esprit par
l'imposition des mains de Paul.

Fidèle aux enseignements de son Maître, l'Eglisea
constamment vénéré, dans le baptême de Jean, une
sorte de préface du baptême chrétien ; et les Pères
grecs s'accordentà faire dater du jour niênieoùJésus
descendit dans les eaux du Jourdain pour les sanc-
tifier, la première consécration de notre baptême.
Mais cette croyance n'entame en rien dans leur
esprit l'originalité de l'institution baptismale. Le
baptême chrétien, selon la pensée de l'Eglisecomme
selon celle des Apôtres, est une eréationnouvelle,et
nous pouvons hardiment en nommer l'auteur : il
n'est autre que Jésus.

Tout à l'heure, à propos de la tactique observée,
par les Apôtres, nous parlions de l'hypothèse d'un

1. Les sources rabbiniques nous renseignent un peu
plus abondammentsur le baptême des prosélytes. Voir
notamment dans le Talmud de Babylone (v" siècle),Yeba-
moth 47 B, une allusion possible au baptême par immer-
sion. On peut consulter w. BRANDT, Die JudischenBaptis-
mal, Giessen, 1910, et les articles de C. P. ROGERSet
I. ABRAHAMSdans le Journal of tkeologicalStudies, t. XII
et XIII (avril et juilletMil, avril 1912) : llow did the Jews
bapiize?

précepte du Seigneur. Cette expressionétait provi-
soire. Après avoir montré que l'hypothèsea pour
soi toutes les vraisemblances, il nous faut faire un
pas de plus, et aborder la démonstration directe
du fait.

Il est assez démode aujourd'huide le nier.Jeeite—
comme un des plus notables représentants de cette
négation en France — Auguste SABATEBR, dans son
Uvre posthume, Les religions d'autorité et la religion
de l'esprit2, Paris, igo4, p. 101-104.

« L'institution du Baptême d'eau est-elle le fait de Jésus
lui-même? Il est impossible, dans l'état des textes, de le
montrer. La parole de Mt., XXVIII, 19, qui semble le lui
attribuer, n'est pas seulement posthume; elle n'est entrée
qu'assez tard dans la tradition de l'Eglise apostolique.
Aucun autre évangile ne l'a recueillie.

« Si Jésus avait laissé à ses Apôtres un commandement
aussi formel, Paul aurait-il pu écrire aux Corinthiens que
le Christ l'a envoyé, non pour baptiser, mais pour évangé-
liser? et pourrait-il rendregrâces à Dieu de n'avoir baptisé
de ses mains que trois ou quatre personnes à Corinlhe?
N'aurail-il pas dû plutôt se reprocher d'avoir manqué à
un commandement exprès du Christ?

« Le baptême d'eau remonte à Jean le Baptiste. Jésus
Considérait ce rite préparatoire au royaume messianique,
comme voulu de Dieu,.maisantérieur et étranger à la nou-
velle alliance. Les disciples l'ont pratiqué d'abord dans
l'esprit même du précurseur, ayant en vue, comme lui, le
prochain avènementdu Messie triomphant.

« Le baptême du Messie devait être d'une autre nature.
C'était « le baptême d'esprit et de feu », qui, dans les dis-
cours de Jean, se trouve nettement opposé au baptême
d'eau. C'est le seul dont Paul prenne souci. A l'origine, ils
étaient fort bien distingués l'un de l'autre, comme on le
voit dans le livre des Actes des Apôtres, où tantôt l'effu-
sion de l'Esprit précède et tantôt suit le baptême d'eau,
sans qu'il y ait entre eux liaison nécessaire. Mais à mesure
que l'Eglise et le royaume des cieux tendaient à s'identi-
fier, l'entrée dans l'une devait coïncider avec l'entrée dan»
l'autre, le bain de purification en vue du Royaume et
l'effusion de l'Esprit, gage et principe de la vie nouvelle,
devaient se confondre, et le signe prendre la place et la
valeur de la chose signifiée. Telle est la pente qu'allait
descendre la chrétienté du n* siècle, pour aboutir très
vite à l'idée superstitieuse de l'opus operaium. »

Ces idées, qu'exprimait le doyen de la faculté de
théologie protestante, se retrouvent dans un grand
nombre de publicationsinspirées par l'exégèse ratio-
naliste. C'est ainsi que, ne pouvant retrancher de
l'histoireprimitive du christianismele fait ecclésias-
tique, on s'applique du moins à en couper les racines
et à l'isoler de Jésus, de qui l'Eglise tire sa sève. A
l'originedufait ecclésiastique, on rencontrela prédi-
cation baptismale : on en supprimera les attaches
évangéiiques, et l'on s'évertuera à trouver dans
l'Eglise elle-même la raison de ee fait. On reconnaît
— commentpourrait-onne pas le reconnaître?—que
dès son origine l'Eglise baptisa. Mais on affecte de ne
voir dans ce rite — distinctement chrétien, nous
venons de l'établir — qu'une pure survivance de la
prédication du Baptiste. Puis on ose avancer que
l'Eglise avait déjà compté deux ou trois générations
de baptisés quand, vers la fin du i" siècle,elle s'avisa
de formuler comme précepte du Seigneur et d'intro-
duire dans la trame déjà tissue de ses Evangilescette
règle, destinée à rendre raison d'une pratique dès
lors universellementreçue.

Le fait est que nous lisons en saint Matthieu,
xxvin, i g : ci

Allez, enseignez toutes les nations, les
baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit. »

Et en saint Marc, xvi, 16 : « Celui qui croira et
sera baptisé, sera sauvé; celui qui ne croira pas,
seracondamné. »

Pour justifier l'alhétèse prononcée contre cesdeux
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versets, en tant que parties du texte primitif des
évangiles, quelles raisons invoque-t-on?

Pour le verset de saint Matthieu,!on insiste sur la
présence de la formule trinitaire, qui, dit-on, à la
date de la rédaction de cet évangile, soit aux envi-
rons de l'année 70, constituerait un anachronisme.
La foi à la Trinité ne se rencontrerait, ainsi formée,
que tout à la fin du Ier siècle.

Pour le versetde saint Marc, on fait observer qu'il
appartient à la finale deutérocanonique de cet évan-
gile. Cette finale est d'un caractère différent et d'une
autre main que le reste de la rédaction. Dès le IV* siè-
cle, elle était suspecte à Eusèbe ; elle manque dans
deux des principauxmanuscrits du 'Nouveau Testa-
ment grec: le Sinaïticus H et le VaticanusB.

Telles sont les principales raisons de ceux qui ne
préfèrent pas écarter d'emblée ces paroles comme
purement mythiques, au même titre que toutes les
autres paroles du Christ ressuscité.

Nous ne rééditerons par ici les réponses complètes
qu'on trouvera en d'autres parties de ce dictionnaire.
Une orientation sommaire suffira pour donner
l'impression que les difficultés accumulées par les
rationaUstes n'ont pas toute la gravité que ceux-ci
prétendent, et que les positions traditionnelles sur
l'institution baptismale, même d'un point de vue
purement critique, demeurent très fortes.

Tout d'abord quant au texte de saint Matthieu,
l'anachronisme imputé à la formule trinitaire
s'évanouitsi, au lieu de s'arrêter à l'écorcedes mots,
on va au fond des choses, et si l'on prend la peine
de comparer à ce texte évangélique divers textes de
saintPaul qui, dèsune date antérieureà celle assignée
à notre premier évangile, renferment l'expression
parfaitementdistincte et reeonnaissable du dogme
trinitaire : ne fût-ce que ce verset de l'épltre aux
Ephésiens (n, 18): « Par le Christ, en un Esprit,
nous avons accès près du Père. » Et encore ce dernier
mot de la Hc épîlre aux Corinthiens, xm, i3 : « Que
la grâce du Seigneur Jésus-Christ et l'amour de Dieu
et la communicationde l'Esprit-Saintsoit avec vous
tous. » Au point de vue de la critique textuelle, la
situation de ce verset est excellente : attesté qu'ilest
dès la fin du Ier siècle par la DIDACHB, par un grand
nombre de Pères au n» siècle, par l'unanimité des
manuscrits et des versions. Les objections soulevées
il y a dix ans par M. CONYBEARE, et dont Eusèbe
faisait encore les frais, n'ont pas de valeur, au juge-
mentmême d'une critiqueindépendante. Nous ren-
verronsà J. LEBRBTON, Les Origines du dogme de la
Trinité, t. I, note E, p. 478-489, Paris, 1910. [Voir
d'ailleursarticle TRINITÉ.]

Le texte de saint Marc se présente, au premier
abord, sous un jour moins favorable, puisqu'il
appartientà une page discutée.Néanmoinsles doutes
qu'on a pu élever sur l'attribution de cette page à
l'auteur du reste de l'évangile ne s'étendent pas à
l'antiquité même de la rédaction : car cette finale est
citée dès le u0 siècle par saint Irénce (III, x, 6) avec
une pleine évidence, par d'autres auteurs plus ou
moins distinctement. Les scrupules qu'elle inspirait
plus tard à Eusèbe sont peut-être l'unique cause de
^on absence dans deux manuscrits importants, qui,
au dire des meilleurs juges, Tischendorf etGregory,
représententvraisemblablement la recension même
d'Eusèbe.Mais à ces deux manuscritsqui l'omettent,
nous pouvons opposer un bien plus grand nombre
de manuscrits importants qui la possèdent (voir
ci-dessus, t. I, 1616).

Enfin si l'on trouve plausible l'hypothèse d'une
double interpolation opérée parallèlement dans les
deux premiers évangiles pouraccréditer l'attribution
au Christ lui-même de l'institution baptismale, com-

mentexpliquera-t-on que le faussaire ait eu la main
moins hardie quant au troisième évangile? Or le
texte de saint Luc, xxiv, 47, fait exactementpendant
à nos textes de saint Matthieu et de saint Marc: il
leur fait pendant, saufpourtant la mention du bap-
tême : car Notre-Seigneur y parle seulement de
« prêcher en son nom la pénitence pour la rémission
des péchés, à tous les peuples ». L'accord substantiel
de ces trois versions d'un même fait, joint à l'ab-
sence dans l'une d'elles d'un trait si important et si
caractéristique, est la meilleure garantie de la véra-
cité aussi bien que de la mutuelle indépendance des
témoins.

On objecte que saint Paul ignore ce fait d'un
message baptismal, puisqu'il se dilenvoyé non pour
baptiser mais pour évangéliser (I Cor., 1, 17). Mais il
l'ignore si peu qu'il en rend témoignage dans ce ver-
set même. Remarquons d'abord que saintPaul, dans
le même contexte,ditavoir baptisé Caius et Crispus,
et la maison de Stéphanas (Ibid., i4-i6) : s'il n'a pas
baptisé davantage à Corinthe, c'est sans doute qu'il
n'en avait pas le temps. D'ailleurs son charisme était
autre. Ne nous enseigne-t-il pas (Eph., iv, 11) que le
Seigneur a fait les uns apôtres, les autres prophètes,
les autres évangélistes, les autres pasteurs et doc-
teurs, selon la diversité des dons de l'Esprit? Pierre
n'agissait pas différemment envers ceux qu'il avait
conquis à l'Evangile, et le livre des Actes nous
apprend que, s'il admit dans l'Eglise Corneille et les
siens, il se reposa sur autrui du soin de les baptiser
(Act., x, 48). La version des Synoptiques est donc
parfaitement consistante avec l'histoire de l'évangé-
lisalion primitive. Elle a d'ailleurs sa préface dans
un épisode du quatrième évangile.

Chez saint Jean, nous entendons (Io„ in, 3 sqq.)
non plus le Christ ressuscité, mais le Christ en pleine
prédication évangélique, proposant à Nicodème la
condition de l'entrée dans le royaume de Dieu : « En
vérité, en vérité, je te le dis, si quelqu'un ne renaît,
il ne peut voir le royaume de Dieu... En vérité, en
vérité, je te le dis, si quelqu'un ne naît de l'eau et de
l'Esprit, il ne peut entrer dans le royaume de Dieu.
Ce qui est né de la chair est chair; ce qui est né de
l'Esprit est esprit. Ne t'étonne pas de m'entendre
dire : Il vous faut renaître.L'esprit souffleoù il veut,
et tu entends sa voix, mais tu ne sais d'où il vientni
où il va... » Aux questions dont le presse cet homme
de bonne volonté, Jésus répond sans prononcer le
mot de baptême, mais en découvrant la source où
s'alimente la vie de l'Esprit : « En vérité, en vérité,
je te le dis, nous disons ce que nous savons et nous
témoignons de ce que nous avons vu; mais vous ne
recevez pas notre témoignage. Si vous ne me croyez
pas quand je vous parle de la terre, comment croi-
rez-vous si je vous parle du ciel? Nul n'est monté au
ciel, sinon celui qui est descendu du ciel, le Fils de
l'homme. Et comme Moïse a élevé le serpent dans le
désert, ainsi faut-il que le Fils de l'homme soit élevé,
afin que quiconque croit en lui ait la vie éternelle.
Car Dieu a aimé le monde jusqu'à donner son Fils
unique, afin que tout homme qui croit en lui ne
périsse point, mais qu'il ait la vie éternelle. »

Ici la perspective s'ouvre sur le mystère de la
Rédemption et sur la nécessité de croire et d'agir
selon Dieu, pour être sauvé au nom de son Fils uni-
que. Mais sans doute ce n'est point pur hasard, non
plus qu'artifice de composition, si le contexte amène
immédiatement la mention du baptême. On voit en
effet (m, 22) qu'après cela Jésus s'en vint avec ses
disciples en Judée, qu'il y séjourna avec eux et bap-
tisa. Jean aussi était non loin de là et baptisait. Et
voici qu'une sorte de rivalité se développe entre les
disciples de Jean et les disciples de Jésus. Les disci»
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pies de Jean dénoncent à leur maître le succès crois-
sant de Jésus, et Jean prend de là occasion de leur
dire (m, 36) : « Celui qui croit au Fils a la vie éler-
neUe; celui qui ne croit pas au Fils ne verra pas la
vie, mais la colère de Dieu demeure sur lui. » Echo
fidèle d'une parole que Jésus venait de dire à Nico-
dème et qui rejoint la théologie de Marc (in, 18) :

« Celui qui croit au Fils n'est pas jugé ; mais celui
qui ne croit pas est déjà jugé, pour n'avoir pas cru
au nom du Fils unique de Dieu. » Or, aussitôt
après la parole de Jean, la suite du récit ramène
encoreune fois la mention du baptême. Tout ce con-
texte est étroitement lié (iv, .1-2) : « Jésus apprit
qu'on avait rapporté aux Pharisiens qu'il faisaitplus
de disciples et de baptisés que Jean — cependant
Jésus lui-même ne baptisait pas, mais bien ses dis-
ciples. » — Donc déjà l'on baptisait par son ordre.
Sans nous arrêter à discuter si ee baptême, conféré
du vivant de Jésus, avait dès lors toute la vertu du
baptême de la Loi nouvelle1, constatonsque l'évan-
géliste, si bien instruitdes pensées intimes de Jésus,'
lui attribue expressément, dans un même contexte,
et le dessein de régénérerle monde par l'eau et l'Es-
prit, et déjà l'approbation d'un certain baptême,qui
-est, aussi bien que celui de Jean, un baptême d'eau.

Que l'on veuille bien considérer l'harmonie de ces
témoignages, et se demander si l'hypothèse d'une
initiative spontanée prise par les Apôtres après la
moi'l de leur Maître est la plus satisfaisante pour
rendre raison du développementhistorique que nous
avons rencontré au livre des Actes touchant l'insti-
tution baptismale. Toutes les raisons par lesquelles
on prouve efficacement que l'éducation des Apôtres
les prédisposait à comprendre une telle institution
faite par Jésus, et à la propager, échouent dès lors
qu'on leur demande davantageet qu'on y cherche la
preuve que cette institution ieur appartient en pro-
pre. Au lieu de celte hypothèsegratuite, nos quatre
évangélistes nous présentent une autre version. Les
"trois synoptiques, qui ne sont pas de profonds cal-
culateursmais de naïfs témoins, s'accordent sur le
fait d'un message confié par Jésus aux siens, pour
toutes les nations. En même temps qu'ils s'accordent
sur ce fait, ils divergent sur les détails, assez pour
exclure l'idée d'un plan concerté entre eux. Matthieu
parie de message, de baptême au nom de la Trinité,
d'assistance indéfectible du Maître. Marc parle de
message, de foi, et de baptême condition du salut.
Luc parle de message et en précise la teneur : péni-
tence pour la rémission des péchés. II ne parle pas
de baptême, en cette finale de son évangile; mais
tournons la page : ce qu'il a omis là, il le ramène au
commencement du livre des Actes (1, 5), en rappe-
lant que Jésus a promis aux siens un baptême, le
baptême de l'Esprit, c'est-à-dire avant tout le don de
l'Esprit-Saint, destiné à parfaire l'oeuvre du baptême
d'eau. Enfin le quatrièmeévangilemet sur les lèvres
de Jésus, dans un entrelien avec un chef de la Syna-
gogue, l'énoncé du grand dessein auquel répondra
plus tardée message : la régénération du monde par
l'eau etl'Esprit. Ici Jésus souligne expressément celle

1. Ce point n'a jamais été décidé. TERTULLIEN, De
baptismo, u, ne met aucune "différence entre le baptême
conféré par les Apôtres du vivant du Seigneur et le bap-
tême de Jean. S. LÉON LE GRAND, Ep. xvi, 3, Ad universos
episcopos per Siciliam constiiutos, P. L., LIV, 699, paraît
bien supposer que ce baptême n'était pas encore le bap-
tême chrétien. Ce sentiment est celui de nombreux exé-
gètes anciens et modernes : ROTERT, MELCHIOR CANO, De
locis thcologicis VIII, 5; ESTIUS..., SCHANZ, SCHEGG, FIL-
LION, KNABENBAUER.— Mais la distinction du baptême
chrétien d'avec le baptême de Jenn est un point de foi dé-
fini a Trente, sess. vu, can. 1 De baptismo, DENZINGER 10,
S57 (738).

relation entre l'opération de l'eau et l'opération de
l'Esprit, d'où résulte l'efficacité du baptême. L'attri-
bution à Jésus d'une initiative quant au sacrement
est, en saint Jean, aussi claire que discrète, puisque
l'explication s'impose, sans que le nom de baptême
soit encore prononcé. Une pareille convergenced'in-
dices révélateurs prouve assez que, dès les temps
apostoliques, l'institution baptismale était, par le
sentiment commun des fidèles, rapportée à Jésus
lui-même. Ainsi les Pères l'ont compris, et l'Eglise
en a vécu.

Nous sommes fondés à conclure :
Les documents les plus primitifs de l'Eglise mon-

trent en Jésus le dessein formé de lier à l'institution
baptismale l'oeuvre d'évangélisation qu'U avait inau-
guréeen personneet que ses disciples devaient pour-
suivre après lui.

IU. L'oeuvre du baptême. '— Si l'on interroge
sur l'oeuvre du baptême certains modernes historiens
des religions, ils ne manquerontpas de vous répon-
dre que le baptême est le rite d'initiationpropre à la
religionchrétienne.Pour peu qu'on les presse, Us
vous citeront d'autres religions ayant mis en circu-
lation ou bien consacré des ritesplus ou moins simi-
laires ; et comme un rite d'initiation est particulière-
ment révélateur delà religion qui l'emploie,peut-être
ils prendront dé là occasion de marquer la place de
la religion chrétienne entre les diverses religions his-
toriques. Le syncrétisme de notre âge se complaît
en ces rapprochements; déjà il a tout réduit en caté-
gories ; il ne manque même pas de prophètes pour
pronostiquer le jour où, dans nos musées des reli-
gions, le christianisme,dûment étiqueté ainsi qu'une.
momie royale, ne représentera plus qu'une de ces
éclosionsreligieuses, désormaisdépassées,quiauront
occupé quelque temps le rêve de l'humanité.-

Tout cela, sans doute, est très facile à comprendre,
maisaussi très éloigné de satisfaire les croyants qui
voient dans la religion du Christ la seule religion
fondée sur une communication expresse de Dieu à
l'homme ; dans la personne de Jésus^Christ, l'objet
sensible de leur adoration, Dieu apparu dans l'his-
toire ; enfin dans le baptême du Christ, le signe donné
par Jésus lui-même aux siens.

Nous ne ferons aucune difficulté de reconnaîtreque
la religion chrétienne n'a été ni seule ni la première
à proposer à ses initiés le bienfait d'une secondenais-
sance ou celui d'une purification. Si l'on s'en tient à
l'écorcc des mots, on peut fort bien ne percevoir au-
cune différence entre les promesses du Christ et celle
de tel autre fondateur de religion. Mais à voir les
choses chrétiennes par le dedans, on y découvre
d'incomparables grandeurs; ceux qui n'ont pas fait
cette expérienceet ont décidé de ne pas la faire, les
méconnaîtrontsans doule; ce n'est pas pour nous
une raison de ne pas présenterla vie chrétienne telle
qu'elle apparaît au regard de la foi. En vérité, ces
choses portent un tel cachet de simplicitéet de gran-
deur qu'il suffit de se laisser faire par elles pour
s'apercevoir qu'elles nous dépassent infiniment,
qu'elles n'ont ici-basni parallèleni analogue, qu'elles
n'ont pu se former par l'apport successifdes généra--
tions croyantes, mais qu'elles s'épanchent d'une
source infiniment riche où elles préexistaient avant
de se déverser dans l'enseignement ecclésiastique;
cette source, dontnos méditations ne sauraientépui-
ser la plénitude, c'est l'intelligence du Christ,'qui a
vu au sein du Père tout ce qu'il devait enseigner aux
hommes(lo., 1, 18).

C'est pourquoi nous interrogerons sur l'oeuvre du
baptême, d'abord Notre-Seigneur Jésus-Christ qui
l'institua, puis saint Paul qui creusa la parole du
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Maître, enfin l'Eglise dépositaire de ces enseigne-
ments.

i) Le baptême selon la pensée de Jésus.
—r-

On n
déjà vu que, selon la parole de Jésus à Nicodème, le
baptême est une naissance. Définition mystérieuse,
<pii probablement gUssa sur l'esprit de Nicodème
sans y pénétrer. On ne peut lire cet 'entretien sans
être frappé ducontrasleentrela souveraineassurance
du Seigneur, qui verse la lumière à flots, et la naïve
ignorance de ce maître en Israël qui, de bonne foi,
se fait disciple et ne se laisse pas déconcerter par la
hauteur de l'enseignement. Les paroles de Jésus tom-
baient du ciel; Nicodème était un homme delà terre;
aussi, d'abord, n'y comprit-il rien. Néanmoinsc'était
unevolonté droite ; en dépit de tant d'idées juives
qu'il apportait à l'école de Jésus, la lumière devait,
peu à peu, se faire dans son intelligence.

Toutes les paroles de Notre-Seigneur sont, comme '

U nous l'apprend, « esprit et vie ». Mais il n'en est '

peut-être pas qui réalisent plus éminemment celte
description que celles adresséesà Nicodème. Or Jésus
parlait ainsi, lo., ni, 3-8 :

« En vérité, en vérité, je te le dis, si quelqu'un ne
renaît, il ne peut voir le royaumedeDieu... Envérité,
en vérité, je te le dis, si quelqu'unne naîtde l'eau et
de l'Esprit, il nepeutentrerdans leroyaumedeDieu.
Ce qui est né de la chair est chair et ce qui est né de
l'Esprit est Esprit. Ne t'étonne pas de m'enlendre
dire : U vous faut renaître. L'esprit souffle où il veut,
ettu«ntends sa voix, mais tu ne sais d'où U vient
ni où il va. Ainsi en est-il de quiconque est né de
l'Esprit. »

En .traduisant, il a bien fallu prendre parti entre
deuxsens possibles du grec. Les molsquenousavons
rendus : « U vous faut renailre », pourraient aussi
bien, d'après la lettre de l'évangile, se rendre : « U ;

vous faut naître d'en haut ». Aer i/iSç yc-nrfif/mi covdcv, i

L'adverbe xvtofo a, de par son origine, un sens local, '

et signifie : d'en haut. Mais, par une évolution facile :

à comprendre, U a acquis ultérieurement un sens .;

temporel et signifie : dès le commencement, ou : de
:

nouveau.Si l'on s'attache au sens primitifet local, on
entendra : « il vous faut naître d'en haut ». Si l'on !

s'attache au sens dérivé et temporel, on entendra : '

« il vous faut renaître ». Les deux Ugnes d'exégèse i

ont chacune leurs répondants. Dans laquelle con- j

vient-il de s'engager? La question serait tranchée i

immédiatementsi nous connaissionsl'expressionara-
méenne employée par Notre-Seigneur. Mais nous ne |

la connaissons pas. C'est à travers le grec de l'évan- ]

géliste qu'il faut tâcher de découvrir la pensée du
;

Maître. i

La suite du discours peut paraître recommander
l'acception locale. On Ut en effet, ni, 5, 6 : ïm> p.ij TIS i

yEVWjOr, i% JJOVJÏOÇ KV.l riv£îJ//«T05... TO '/EyEWYl/JÀVQV éy. TGV Xlvtv-
;

tvzzcq Traita ècTiv, allusions manifestes au principe su-
périeur de cette nativité à laquelle Jésus convie tous
les hommes. Le même sens est encore recommandé
par l'usage ordinaire du N. T., et de saint Jean en
particuUer; ainsi à la fin de ee même discours à
Nicodème, IH, 3l : 'O coaBvj ipyéj>.£»0i èraôiw ÎIKVTUV ÈÏTÏJ.
Le même mot se représente sur les lèvres de Notre-
Seigneur disant à Pilate, lo., xix, n : Ofe ùysi ilowiita
XCCT' kp.oû ohoèp.io-y et y:r, îjv 5e£o//.svcv COL WJOIBVJ. -On lit en-
core lo., XIX, 23 : ^Hv ai o %iro>v ctpaçoç, ky r&v «vwfev vyavrôz
.ii''olov. Cf. Mt., xxvn,5i ; Me, xv, 28; Le, 1, 3; Act.,
xxvi,5; lac,1,17; m, 15-17.Dans la langue des Pères
apostoliques, le même sens est toutà fait dominant,
sinon exclusif ; voir II Clem., xiv, 2; Mart. Poly-
carp., i, i(?); HERMAS, Mand., ix, 11; xi, 5, 8, 20, 21.
Notons de plus sa parfaite harmonie avec le fonds
doctrinal familier à saint Jean : l'idée de notre filia-
tion divine apparaît très souvent soit dans le qua-

trième évangile, soit dans les épîlres joanniques.
Ainsi, lo., 1, i2-i3 : « A tous ceux qui l'ont reçu, il
a donné le pouvoir de devenir enfants de Dieu, à
ceux qui croient en son nom, qui ne sont pas nés du
sang-, ni de la volonté de la chair, ni de la volonté
de l'homme, mais de Dieu »; 1 lo., m, o, : « Quicon-
que est né de Dieu, ne commet pas le péché, parce
que la semencede Dieu demeure en lui; et il ne peut
pécher, parce qu'il est né de Dieu. » Voir encoreibid., iv, 7; v, 1, 4, 18, etc. Aussi bon nombre de Pères
grecs, après Oïigène, s'atlachent-ils à ce sens dans
leurs commentaires sur saint Jean. Tels saint GRÉ-
GOIRE DE NÏSSE, Ilomil. catechetica magna, xxxix, 7,
P. G., XLV, 101 B : rra y.v.roidiv,où ,T<;Ç cxvùiGév Icri yevvvjVew;,;
saint CYRILLE n'ALEXANDRIE, In lo., 1. II, P. G.,
LXX1H, 224 C: xr,e, KvcoraTw 7r«<r<3v ovuiv.ç, ro Xlvzvp.ty. Szixvvs.
La même tradition se retrouve dans des versions
anciennes : syr. harcle., arm., golh. — Parmi les
commentateurs modernes,CALMKS(Paris, 1 go4) la suit.

Mais voici la contre-partie. La réponse de Nico-
dème donne clairementà entendre qu'il songe à une
seconde naissance, lo., m, 4 : H^s Smomu c/.vôpmrio.s

yEyvrflrjvtv.i yépuv GJV; yx/j hùwzv.i et'; T0> xGÙi'av Trtc, porpàç aùrcû
SeùTepov etVe/^erv y.od yzwrfirpv.i;et Notre-Seigneurne le cor-
rige pas sur ce point. Il est d'ailleurs remarquable
que, lorsqu'il a en vue le caractère surnaturelde la
génération,saint Jean a coutume de marquerexpres-
sément le principe de cette génération. On connaît
les textes relatifs aux enfants de Dieu (opposés aux
enfants du diable) lo., vin, 4i sqq., voir encore I/o,,
11, 29; ni, 9; iv, 7; v, 1, 4, 18. On peut emprunter
d'ailleurs au N. T. soit des textes où «vwScv a le sens
temporel: Le., 1, 3; Act., xxvi, 5; Gai., iv, g, soit
des allusions expHcites à une seconde naissance,
teUes que lit., m, 5, sur le baptême : "Eowev vj/i««
êià. Xovrpov TTO0.IV/£V£7I'KÇ y.od àvcxt/.tvwc-ewç Ïïveû/AKTO; «ytou;
IPet., 1,3 : 1Avc-7cvvï57«; ;fy/.Kçe<s iA:rt$a£âiff«v;cf. ibid.,n3i
Gai., iv, ig : Te'xva p.ov, oui îtd).iv co5tV&i p-£xpl"ç °v p-opfuô^
Xpiorài » i/ûv. Abondamment cautionnéepar le lexi-
que des auteurs anciens (JOSÈPHE, DION CHRYSOS-

TOME, CLÉMENT D'ALEXANDRIE,etc.), l'interprétation
de C/MUSÎV par de nouveau, quant à lo., m, 3, a pour
elle l'autorité de nombreux Pères, depuis saint JUS-
TIN, I Ap., LXI, 4 : K°" y«p <>

X-pmès eînev "Av p.h ànayeu-
vYi9r,ze, où iw eîaé).0-tiT£et's TOV fiy.7Ù£iv.v TÛV GvpKv&v', TERTUL-
LIEN,De baptismo,xm : « Lex enim tinguendiimposita
est et forma praescripla Ite, inquit, docete nationes,
tinguentes eas in nomen Patris et Filii et Spiritus
Sancti. Huic legi collata definitio illa : Nisi quis
renatus fuerit ex aqua et Spiritu, non inlrabil in reg-
num caelorum, obstrinxit fidem ad baptismi neces-
sitatem. » De anima, XLI, etc.. ; saint BASILE, saint
GRÉGOIRE DE KAZIANZE et autres, jusqu'à saint JEAN
DAMASCÈNE; de laVulgate (lo., m, 3 : Nisi quis rena-
tus fuerit denuo...,-•} : Oportet vos nasci denuo); d'au-
tres versions anciennes : syr. peschit., memphit.,
aethiop... Elle est adoptée par la grande majorité
des exégètes modernes. Nommons : KNABENBAUER,
WESTCOTT, ZAHN. — Voir encore le lexique de CRB-
MER-KÔGEL(Gotha, ign) au mot «uwte.

A peser les raisons, de contexte et autres, qui
miUtent pour l'une et l'autre opinion, il semble
bien que la seconde mérite la préférence. Si nous
voulons donner à la parole du Seigneur son vrai
sens littéral, nous avons toute chance de ne pas nous
égarer en optant pour le sens de la Vulgate : « Il
vous faut renaître. » Mais, au fond, la question est
moins grave qu'U ne paraît, puisque le doute, qui
subsiste quant au sens littéral, n'atteint pas la doc-
trine. En effet, si d'une manière générale une inter-
prétation ne vaut pas tout à fait l'autre, néanmoins,
dans ce cas particulier, l'une appelle l'autre. Cela
est si vrai que plusieurs Pères, et des plus grands,

Teme H. 26
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après avoir fait toucher du doigt la difficulté, com-
binent dans leurs commentaires l'un et l'autre sens.
Ainsi ORIGÈNE, In lo., ni, 3, ex catenis 35, éd. Preu-
scheri, p. 5io, n-5ii, io; cf. In lo., vin, 4°. 1. XX,
xn, ibid., p. 34i, 32-342; saint JEAN CHRYSOSTOME,
In lo., ni, 3-7, Hom. xxiv (xxm), P. G., LIX, i46;
saint CYRILLE D'ALEXANDRIE dans un passage déjà
cité, In lo., 1. H, P. G., LXXIII, 244 O : 'O /™ *Ap

KOpioc Yip-tiv TïîtroOç XptTTÔ; TIÏV Siù. Hveû/z-aro; âw/éw/iviv
chtodl'l Ù.UVy.vlzi, Tr,ç «VWTK7W 7r«ff£v oùfftaç TO

ïïv£y//.« £etxvv$

Si ' ou TYJÇ deio'.ç fvattoî yivôfiEBu. xotvoivoi, àç TÔ è? tVJrf^ oùc-iwSûi;

Ttpoïôv y.v.przoùp^voi,y.v.l Si ' ctùroû x«t èv «ùr<S izpàç TÔ àpyèTVTrov

oya.}J:opfoiiiJ.ei>oiy.&OJ.oç, ovra T£ et'ç y.v.ivôxrttv. Çwvïç «vartKTO/wvoi
v.ff.i et'ç T'W 0&t'«v VLOOSVÏKV «vKr/KTTo/A=vct. Nous serons
sûrement dans le vrai en acceptant la solution com-
préhensive de ces grands exégètes. Notre-Seigneur
pose comme condition de l'entrée au royaume de
Dieu, l'obligation d'une seconde naissance, et cette
seconde naissance est une naissance selon l'Esprit.
On renaît spirituellementau baptême.

.Entre toutes les conceptions du baptême, celle-ci
est évidemment la première en dignité, aussi bien
qu'en profondeur et en simplicité. Où trouver en
effet parole plus autorisée que celle du Fils de Dieu,
proposant la condition de cette filiation surnaturelle
dont lui-même est le type idéal et le principe uni-
versel? Elle s'encadre d'ailleursadmirablementdans
l'évangile joannique, dans l'évangUe de l'Esprit.On a
souvent et très j ustement comparé la première page
de cet évangile à la première page de la Genèse. Là
nous lisons qu' « au commencementDieu créa le ciel
et la terre » ; ici nous lisons qu' « au commencement
était leVerbe», et nous sommes initiésau mystère de
cettegenèsespirituellequi s'accomplitpar l'opération
du Verbe. lo., i, 4,5, 11-13 : « En lui était la vie et la
vie était la lumière des hommes. Et la lumière brille
dans les ténèbres et les ténèbresne l'ont pas reçue...
Il est venu dans son héritage, et les siens ne l'ont
pas reçu. Mais à tous ceux qui l'ont reçu, il a donné
le pouvoir de devenir enfants de Dieu, à ceux qui
croient en son nom, qui ne sont pas nés du sang ni
de la volonté de la chairni de la volonté de l'homme,
mais de Dieu. » Comparez le langage de Jésus à
Nicodème,lo., ni, 16-18 : « Dieu a aimé le monde jus-
qu'à donner son Fils unique, afin que quiconque
eroit en lui ne périsse pas, mais ait la vie éternelle.
Dieu n'a pas envoyé son Fils pour juger le monde,
mais pour le sauver. Celui qui croit en lui n'est pas
jugé; celui qui ne croit pas en.lui est déjà jugé, pour
u'avoir pas cru au nom du Fils unique de Dieu. » Et
voici la cause de cette condamnation : « La lumière
Bst venue en ee monde,et les hommesont préféré les
ténèbres à la lumière,parce que leurs oeuvres étaient
mauvaises... » Tout à l'heure Notre-Seigneur oppo-
sait l'Esprit à la chair, pourpréciser la loi de celle
seconde naissance en soulignant l'antinomie de la
nature ruinée par le péché et de la grâce destinée à
restaurer ces ruines.U revendiquaitla gratuité abso-
lue et l'indépendance souveraine du don divin, en
invoquant l'analogie de l'esprit matériel, du vent,
qui souffle où il veut et dont nous constatons les
effets, mais dont l'être est enveloppé de mystère.
Plus loin il affirme le discernement divin, oeuvre de
lumière. Ceux qui agissent mal préfèrent les ténè-
bres; ceux qui agissent bien vont à cette lumière
qu'est le Fils de Dieu.

Aux oeuvres de lumière on reconnaît les enfants
de Dieu, chez qui l'adoption surnaturelle (pioOvjîa) a
porté ses fruits. L'idée de l'adoption surnaturelle,
issue immédiatement de l'enseignement du Seigneur
sur la seconde naissance, se rencontre souvent dans
les écrits du Nouveau Testamenten connexion avec
l'idée du baptême :

Rom., vin, i5-i6 : « Vous n'avezpas reçu unesprit
de servitude,pour vivre encoredans la crainte, mais
vous avez reçu l'Esprit d'adoption, en qui nous
crions : Abba ! Père.Cet Esprit lui-même rend témoi-
gnage avec notre esprit que nous sommes enfants,de
Dieu. » — Gai., ni, 26-27 : « Tous Vous êtes fils de
Dieu par la foi en Jésus-Christ : car vous tous qui
avez été baptisés dans le Christ, avez revêtu le
Christ. » — TH., m, 5-7 : « U nous a sauvés par le
bain de la régénération et de la rénovation de l'Es-
prit-Saint, qu'il a répandu sur nous en abondance
par Jésus-Christ notre Sauveur, afin que, justifiés
par sa grâce, nous devenions héritiers selon l'espé-
rancede la vie éterneUe. » — I Pelr., r, 4 : « Béni soit
Dieu le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui
selon sa grande miséricorde nous a régénérés
pour une vivante espérance, par la résurrection
de Jésus-Christd'entre les morts, pour un héritage
incorruptible, immaculé, immarcescible, qui nous
est réservé dans les cieux. » — I/o., ni, 1 : « Voyez
quelle charité nous a témoignée le Père, en nous
donnant d'être appelés et d'être en effet enfants de
Dieu. » v, 18 : « Nous savons que quiconque est né
de Dieu ne pèche pas : mais le Fils de Dieu le con-
serve, et le méchantne le touche pas^»

Ailleurs l'expression est atténuée : au lieu de
régénération, il est question de renouvellement, de
grâce, de don de l'Esprit (tvjaxv.ivoiuiz, yv.pit;pjy., cci'pyj,
SoipEÔ-. ™ 'Ayîou ïlimj{i.KTe:).C'est ce qu'indiquaientdéjà
les évangélistes synoptiques, en parlant de baptême
dans l'Esprit-Saint(Me, 1, 8) ; dans l'Esprit-Saint et
le feu (Mt., m, 11 etic, ni, 16). La pensée n'est pas
autre que chez saint Jean, qui lui aussi parle au
commencement de son évangile (Io„ 1, 33)'de bap-
tême dans l'Esprit-Saint. La très ancienne épltre de
saint Jacques dit en termes généraux (lac, 1, 17) :
a Tout don excellent, toute grâce parfaite, descend
d'en haut, du Père des lumières. » Si ce n'est pas là
une allusion explicite au don baptismal, c'est du
moins une sentence pleinement conforme à l'esprit
de l'entretien avec Nicodème : on s'en souvient, cette
régénération spiritueUedu baptême, nécessaire pour
entrer au royaume de Dieu, y était décrite par le
Seigneur lui-mêmecomme un don d'en haut, comme
un don du Père. Le premier effet de la grâce est de
purifier l'âme : elle réalise dans l'homme intérieur
ce que le bain rituel figure dans l'homme extérieur.
Eph., v, 26 : « (Le Christ) a sanctifié l'Eglise et l'a
purifiéepar le bain dans l'eau en vertu de sa parole. »
I Cor., vi, 11 : « Vous avez été criminels; mais vous
êtes lavés, vous êtes sanctifiés,vous êtes justifiés au
nom du SeigneurJésus-Christet par l'Esprit de notre
Dieu. » Ileb., x, 22 : « Approchons avec un coeur
sincère, dans la plénitude de la foi, le coeur purifié
(des souillures) d'une consciencemauvaise, le corps
lavé d'une eau pure. »

Ailleurs encore, l'effet immédiat du baptême est
relégué dans l'ombre, et les perspectives du salut
viennent au premier plan : la rédemption consom-
mée, le salut, la vie éternelle, le royaumedes cieux
(cKTtoXvrpouTtç, çuTYipîu., tw/; at'&ivto;, fiy.ui/Eio: T&JV ovpxjGù [TC5
©eoû]) : voilà sous quels aspects se présente l'oeuvre
totale dubaptême.jRom.,111,24 : 0 (Les hommes)sont
justifiés gratuitement par sa grâce, en vertu de la
rédemptionqui est en Jésus-Christ. » Cf. Eph., 1, 7;
iv, 3o : « Ne contristez pas l'Esprit-Saintde Dieu,
par qui vous avez été marqués pour le jour de la
rédemption finale. » I Petr., ni, 21, après avoir rap-
pelé le souvenir du déluge : « Celte eau figurait
le baptême qui aujourd'hui nous sauve. — non
pas le bain qui efface les souillures corporelles,
mais l'effort pour obtenir de Dieu une bonne con-
science. »
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2) Le baptême selon saintPaul. — Nous avons déjà
anticipé sur l'exposition de la pensée paulinienne;
il reste pourtant à en montrer lespartiesoriginales.
Travaillantsur les données de l'Evangile, le géniede
saint Paul devait enrichir d'élémenls nouveaux la
doctrine du baptême. Considérant dans le Christ,
comme en sa source, l'oeuvre de notre rédemption,il
s'arrête au point culminant de cette oeuvre, à la
mort sur la croix, par laquelle le Christ couronne
en droit notre rédemption et pose le principe de
notre régénération. Le rapport qu'il perçoit entre la
mort du Christ et le baptême, où nous est commu-
niqué le fruit de cette mort, l'amèneà envisager le
baptême comme une mort mystique, par laquelle
nous sommes associés à la mort de Jésus-Christ.
Poussant plus loin l'assimilation, il remarqueune
analogie entre la sépulturedu Christ et l'immersion
baptismale, et il en prend occasionde considérer le
Christ mystique comme l'élémentoù le chrétienest
immergé, enseveU par le baptême, pour être revêtu
du Christ, conformé au Christ, associé à la cruci-
fixionet à la mort du Christ.Mais, cette mort engen-
dre la vie; à l'immersion, succède l'émersiontriom-
phante; le Christ mystique lui-même n'est pas un
élément inerte, c'est un élément vivant et vivifiant :
tous ceux qu'il se sera incorporés et qui aurontvécu
de sa sève, tous les rameaux greffés sur ce tronc
s'épanouirontà jamais avec lui sous le regard de
Dieu, dans la résurrection et la vie sansdéclin. Tel
est le fonds d'idées et d'images que traduisent ces
mots hardis : TKpj', BIBV[J.V., 7TpchXrt/j.tpu, avp.pjôpfianiç,
TVJzTcàpuiiç, ij/.tnpiiii, et qu'on trouve plus ou moins
diffus dans les passages suivants :

Rom., vi, 2-5 : K Nous qui sommes morts au péché,
commentvivrons-nous encore en lui ? Ne savez-vous
pas que nous tous qui avons été baptisés dans le
Christ Jésus, c'est en sa mort que nous avons été
baptisés? Nous avons donc été ensevelis avecluipar
le baptême en sa mort, afin que, comme le Christ est
ressuscité des morts par la gloire de son Père,
ainsinous aussi marchions dansune vienouveUe. Car
si par notre union avec lui nous avonsreproduit
l'image de sa mort, nous sommes destinés à repro-
duire aussi celle de sa résurrection. » — Ibid., vm,
18,22-28: «J'estime que les souffrances du temps pré-
sent sont hors de proportion avec la gloire à venir,
qui seramanifestéeennous... Nous savons que toute
créature gémit et souffre les douleurs de l'enfante-
ment jusqu'à ce jour; et qui plus est, nous-mêmes,
qui avons les prémices de l'Esprit, nous gémissons
en nous-mêmes, attendant [la consommation de]
l'adoption [divine], la rédemption de notre corps. »
Col., 1, 18 : Le Christ est la tête du corps de l'Eglise;
11 est nos prémices, le premier-né d'entre les morts,
pour tenir le premier rang en tout. » — Ibid., n, 12 :
s Vous avez été ensevelis avec lui dans le baptême;
vous' êtes aussi ressuscites en lui, par la foi en la
puissancedivine qui l'a ressuscitéd'entre les morts. »
— Ibid., ni, i-3 : <i Si vous êtes ressuscites avec le
Christ, cherchezles choses d'en haut, où le Christest
assis à la droite de Dieu; attachez-vous aux choses
d'en haut, non à celles de la terre. Car vous êtes
morts, et votrevie est cachée avec le Christ en Dieu. »

Gai., ni, 27 : « Vous tous qui avez été baptisés dans
le Christ, avez revêtu.le Christ. »

I Cor., xn, i3 : « Tous nous avons été baptisés
dans un même Esprit, en un même corps, Juifs ou
gentils, esclaves ou Libres, tous nous avons été
abreuvés d'un même Esprit. » — Ibid., 27 : « Vous
êtes le corps du Christ, vous êtes ses membres,
chacun pour sa part. » — Eph., iv, i5-i6 : « Confes-
sant la vérité dans la charité, croissons en lui à
tous égards, en notre chef, le Christ. C'est de lui que

tout le corps bien coordonné, bien agencé par tous
les liens d'une assistance mutuelle, suivant une opé-
rationmesurée pour chaque membre, tire son accrois-
sement et s'édifie lui-même dans la charité. » —Rom., xi, 16, 17 : « Si les prémices sont saintes, la
masse l'est aussi ; si la racineest sainte, les rameaux
le sont aussi. Si quelques-uns des rameaux ont été
retranchés, et si toi, olivier sauvage, lu as été enté
à leurplace et rendu participant de la racine et de la
fécondité de l'olivier franc, ne va pas te prévaloir
contre les rameaux. »

La cause prochainedecettemort et de cette résur-
rection, de cette union intime des membres en un
même corps, de cette insertiondes rameaux sur une
même tige nourricière, c'est toujours le baptême.

Ces idées d'une originalité si puissante appartien-
nent en propre à saint Paul. A l'une ou à l'autre on
trouverait sans doute un pendant chez les autres
écrivains du NouveauTestament: en particulier l'idée
du Christ arbre de vie, nourrissantde sa sève les
rameaux greffés surson tronc, nous remet immédia-
tement en mémoire les paroles de Notre-Seigneur
rapportées au chapitre xv de saint Jean : << Je suis
la vigne et vous êtes les branches, etc.» Mais ce
n'est là qu'un trait isolé. Ce qu'on ne trouve pas ail-
leurs qu'en saint Paul, c'est ce faisceau d'idées si for-
tement noué, avec l'application qu'il en fait à la
doctrine du baptême.

On a dû remarquer en particulier son insistance
à représenter le Christ comme une sorte d'élément
spirituel, où le fidèle, introduit par le baptême, se
meut et vit : conceptionessentiellementpaulinienne,
que ramène souvent dans les épîtres de l'Apôtre
cette formule stéréotypée : dans le Christ, dans le
Christ Jésus (voir G. A. DEISSMANN, Die NTliche
Formel In Christo Iesu, Marburg, 1892; plus briève-
ment, PRAT, Théologie de saint Paul, t. I, note T,
p. 434-436 et cf. ibid., p. 3oS-3i2, Paris, igo8, et t. II,
p. 368-375, avec note Us, p. 3g7-4o2, igi2). Rien de
plus propre que cette formule à nous faire pénétrer
dans les habitudes d'esprit de saint Paul. On ne lui
trouverait pas d'analogue parmi les formules qui
servent à caractériser des relations d'homme à
homme : elle ne peut convenir qu'aux relations avec
Dieu et n'a d'analogues que ces formules bibliques,
également familières à saint Paul : en Dieu, dans
l'Esprit. L'imagination ardente de saint Paul lui
représente les enfants de Dieu plongés en quelque
sorte dans la sphère du divin. Il faut prendre au
pied de la lettre cette expression si forte et si carac-
téristique, qu'on peut croire mise par lui-même en
circulation. Alors qu'elle se rencontre 8 fois dans
les Actes et dans la Ia Pétri, 28 fois dans les divers
écrits de saint Jean, jamais chez les autres écrivains
du NouveauTestament, les épitres de saint Paul n'en
contiennent pas moins de i64 exemples : elle nous
livre comme la moelle de sa pensée,elle nous montre
sonregard aimant fixé sur les profondeursdu Christ.

Mais n'exagérons-nous pas l'originalité de saint
Paul théoricien du baptême ? et ne trouverait-onpas
avant lui le germe des idées qu'il devait amener à
leur plein développement? Cette question s'est posée
surtout de nos jours. Elle est au fond d'une discus-
sion très instructive,poursuivie de igo5 à igo7 dans
le Journal of theological studies, entre deux hauts
dignitaires de l'Eglise anglicane, le docteur CHASE,
aujourd'hui évêque de Ely, et le docteur ARMITAGB
ROBINSON, doyen de Westminster. Elle est subtile.
Nous allons essayer de la ramener à des termes
simples.

M. Chase remarque l'identité d'expression entre
certains passages où saint Paul parle d'incorpora-
tion au Christ par le baptême, et d'autres passages
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des Evangiles on des Actes. Par exemple, que l'on
rapproche le texte de saint Paul, I Cor., su, i3, et le
commandement du Seigneur, Mt., XXVIII, ig, on
constateraque la même prépositioneu marque chez
saint Paul Vincorporation au Christ, chez saint Mat-
thieu le baptême au nom du Père et du Fils et du
Saint-Esprit. L'identité des formules suggère assez
naturellementuneinterprétationidentique; l'exégète
se voit amené à conclure que l'idée d'incorporation
au Christ se trouve dans l'évangilede saintMatthieu,
et remonte au Seigneur lui-même.

Cette argumentationest spécieuse, mais on peut y
signaler un défaut. Avant d'interpréter saint Mat-
thieu par saint Paul, il est naturel de se demander
si la parole du Seigneur en saint Matthieu n'a pas
un sens clairement déterminé d'aUIeurs, sens qui
rend superflue toute confrontation ultérieure avec
les épîtres de l'Apôtre. Or sûrementil en est ainsi.
Les habitudes du parler sémitique et surtout l'usage
de l'Ancien Testament fixent, sans hésitation possi-
ble, l'interprétation : baptiser au nom du Père et du
Fils et du Saint-Esprit, cela veut dire : baptiser en
invoquant le Père, le Fils et le Saint-Esprit, elpar leur
autorité. Saint Paul vint par là-dessus, et inaugura
une spéculation nouvelle, dont l'idée du Christ mys-
tique, milieu spiritueldes croyants, occupe le centre;
mais il ne serait pas légitime de faire réagir les con-
ceptions pauliniennes sur l'explication des paroles
du Seigneur, quand ces paroles ne présentent d'ail-
leurs aucuneambiguïté.Sur ce point, l'argumentation
du D1 Armilage Robinson paraît victorieuse : U faut
laisser à saint Paul ce qui appartient en propre à
saint Paul.

Les développementsque nous venons d'emprunter
à l'Apôtre peuvent ne pas paraître toujours clairs;
mais certainement ils sont très élevés. Car saint
Paul envisage le baptême comme une introductionà
la vie divine, comme une initiation à la sainteté de
Dieu. En d'autres termes, il y voit surtout une oeuvre
de grâce. Des divers éléments du baptême, celui qu'il
apprécie et met en lumière, c'est la grâce intérieure
du sacrement.

3) Le baptême selon les Pères. — On ne s'étonnera
pas que la catéchèse des Pères ait vécu principale-
ment sur la pensée de Jésus en son Evangile et sur
celle de saint Paul. Soit pour instruire les catéchu-
mènes, soit pour rappeler aux baptisés les engage-
ments de leur baptême, ils ne se lassaient pas de
reprendre ces idées si fortes, delà secondenaissance
et de l'adoption divine, de la rénovation intérieure
par l'Esprit-Saint, de la sépulture et de l'incorpora-
tion à Jésus-Ghrist. On remplirait bien des volumes
de leurs commentaires. Ne pouvant explorer cette
littérature infinie, nous nous arrêterons du moins
devant le plus vénérablebaptistère de la chrétienté,
à saint Jean de Latran. Autour de cette piscine où
baptisèrent les Papes du ive et du v6 siècle, circule
une inscriptiongravée sur l'architrave par les soins
de SIXTE III (43a-44o) et qu'on lit encore. Ces disti-
ques vénérables ne sont que variations sur l'idée de
la régénération baptismale :

tiens sacranda polis hic semine nascitur almo
Quam fecundatis Spiritus edit aquis,

Mergere, peccator, sacro purgande fluento :
Quem veterem accipiet,proferet unda novum.Nulla renascenium est disiantia quos facit unum
Unus fons, unus Spiritus, una fides.

Virgineo fétu geniirix Ecclesia natos
Quos spiranteDeo concipit, amne parit.

Insons esse volens isto mundare lavacro,
Seu patrio premeris crimine seu proprio.

Fons hic est vitae qui totum diluit.orbem,
Sumens de Christi vulnere principium.

Caelorum regnum speraie, hoc fonte renati :
Non recipit felix vila semel genitos.

Nec numerus quemquam scèlerum nec forma suorum
Terreat.- hoc natus flumine sanclus erit.

Maintenant, libre à qui voudra de nous représen-
ter que notre théologie sacramentaire n'a pas le
monopoledes bains rituels et des fontaines de Jou-
vence. U est sûr que la mythologie grecque en parti-
culier fournirait là matière de plus d'un rapproche-
ment curieux. Ne nous dérobons pas devant la com-
paraison puisque, aussi bien, les Pères ne l'ont pas
éludée.Ils ont accueilli dans leur langue, pour dési-
gner l'initiation chrétienne, ces noms de rcj-ervi, de
fâr,7iç, qui étaient des emprunts au vocabulaire des
mystères païens. Us ont cru que les réalités propres
du christianisme se défendraient par eUes-mêmes
contre tout essai de confusion. Le fait est que la
distance demeure grande entre le mystère baptis-
mal et les plus pures des initiations païennes.

Ce quenous savonsdes exercicesdu catéchuménat,
de la gravité qui y présidait, du sérieux moralexigé,
ne rappelle guère la troupe turbulente des mystes
athéniens se répandant, le second jour des grandes
Eleusinies,sur la route d'Eleusis, et, à ce cri : « A l'eau
les mystes! » KJ.KSE piiureu, se précipitant dans les
lagunes salées du bord de la mer, pour préluderpar
une baignade à leur initiation prochaine.

Qu'U y ait eu encore, dans l'Athènes du v' siècle,
une secte thrace dite des baigneurs— /3KTIT«I —objet
des railleries du poète Eupolis, cela non jjlus ne
touche que de très loin à la question du baptême. Or
la question n'est pas de savoir jusqu'où descendit
quelquefois la vaine observance chez les chrétiens,
mais jusqu'où s'élevait normalement la reUgiondes
païens. Puérilité, superstition, supercherie : ces trois
mots résument l'histoire des principaux rites de
purification usités chez les Grecs. Le jugement sévère
de DOELLINGBR(Ileidenthumund Judenthum,Buch IV,
§ 3, pp. 197-199, Regensburg, i85g) ne paraît pas
excessif :

26. Avant de considérer les rites et fêtes de la religion
grecque, il faut se souvenir des purifications prescrites
avant chacun des actes du culte divin. Autant qu'on peut
s'en rendre compte, la conception de ces ablutions et
lustrations était entièrementmécanique; les prêtres et le
peuple ne cherchaient et ne réclamaient que l'éloigne-
ment d'une souillure conçue non comme morale, mais
comme physique ; aux procédés matériels qu'ils em-
ployaient à cette lin on attribuait une efficacité magique,
qui, en dépit d'un vouloir persévéramment tourné au
mal, suivait infailliblement, pourvu que le rite fût ac-
compli. Ainsi, dans les temps historiques, les ablutions et
fumigations corporelles auxquelles on se soumettait,
n'étaient nullement, pour la consciencedes Grecs, l'image
de la purificationintérieure ; et si Platon dit qu'à l'âme
vertueuse seule il convient d'honorer les dieux par des
sacrifices, que les dieux n'acceptent pas les offrandes
d'une âme souillée, c'est là une pensée digne de Platon,
mais la pensée d'un philosophe dont le regard dépasse.de
beaucoup son temps et son peuple. Même l'inscriptiondu
temple d'Epidaure, qui fait consisterdans la disposition
sainte de l'âme la pureté requise pour pénétrer dans le
sanctuaire, est trop isolée, et d'attestation trop tardive
pour valoir comme expression de la pensée dominante.

27. Il y avait donc à l'entrée des temples des vases
remplisd'eau lustrale : on avait coutume de sanctifier
cette eau avec un tison pris de l'autel, que l'on y plon-
geait; l'aspersion était faite en partie par le visiteur lui-
même, en partie par le prêtre au moyen d'un rameau de
laurier. Etaient considérés comme causes de souillures
spéciales, les cadavres et les femmes récemment accou-
chées; qui les avait touchés ou s'était seulement trouvé
dans leur voisinage, accomplissait une purification avant
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de pénétrer dans un temple ou d entreprendre quelque
fonction sacrée ; aussi, devant les maisons qui renfer-
maient un cadavre, plaçait-onun vase plein d'eau lus-
trale, et à l'issue des funérailles chacun se soumettait
encore à une purification spéciale. Quand le» Athéniens
purifièrent l'île de Délos, tous les cercueils et tombeaux
durent, conformément à cette loi, être enlevés. La souil-
lure que l'on encourait par un homicide était la même,
que 1 homicide fût criminel ou bien innocent et involon-
taire ; la purificationdu sang versé avait lieu souvent
par simple ablution; mais il y avait aussi des prêtres
affectésà ce service, comme les « Coes » de Samothrace
et les « Psychagogues » de Phigalie d'Arcadie, et ceux-ci
employaient naturellementun rite plus compliqué. Même
la purification d'une ville entière ou d'un peuple pouvait
paraître nécessaire, comme à Athènes après le massacre
des compagnons de Cylon, et à Argos, après la vengeance
sanglante exercée sur la bande de Biyas. A Athènes, on
avait même coutume, à chaque assembléedupeuple, d'as-
perger du sang des porcs immolés les bancs où prenaient
place les citoyens.

28. Ici un champ immense s'ouvrait devant la super-
stition, les purifications, la« cathartique»offraient à bien
des gens une profession lucrative,et le grand nombre des
purifications s'accroissentconstamment par des inven-
tions nouvelles; toutefois la plus usitée était l'ablution
avec de l'eau de mer, dont le principe salin passait pour
spécialement opérant; non seulement on s'y lavait, mais
on y lavait les vases avant de les employerpour un sacri-
fice ou une libation; et même Pénélope, avant d'offrir sa
prière aux dieux,.commença par laver ses vêtements et
s'habiller de nouveau. On racontait que des hommes qui
«'étaient approchés de l'autel de Zeus sans laver leurs
mains avaient été frappés de mort par la foudre. Il y
avait aussi des purificationsoù la mam était enduite du
sang d'un porc immolé, ou bien où l'on devait poser le
pied gauche sur la peau d'un bélier sacrifié à Zeus; on
était frotté de terre, ou bien l'on faisait passerautour de
soi un jeune chien; le soufre, les oignons de mer et les
oeufs servaient à des rites semblables. Les objets em-
ployés pour la purification étaient enfouis dans le aol ou
jetés dans la mer...

Mais voici des souvenirs plus respectables, ceux
des mystères orphiques, auxquels ne furent pas
étrangèrescertaines aspirations vers une purification
de l'âme. Les tombes de l'Italie méridionale et de la
Crète nous rendaient naguère des fragments d'hym-
nes, gravés sur des lames d'or trois ou quatre siècles
avant notre ère. L'hiérophante parle ainsi à l'âme
lavée, par l'initiation orphique, de la souilluretrans-
mise par les Titans au genre humain :

Inscriptiones Graeciaé Siciliae cl Italiae, éd. Kaibel,
n. 638 (Traduction de H. Weil, Etudes sur l'antiquité
grecque,p. 56-57, Paris, 1900). Dans la demeure d'Hadès,
tu trouveras à gauche une source, et près d'elle un
cyprès blanc ; garde-toi des eaux de cette source, ne fût-
ce que pour en approcher. Tu en trouveras une autre,
aux eaux fraîches et vives qui proviennent du lac de
Mémoire. Desgardiens se tiennent devant. Dis: « Je suis
enfant delà terreet du ciel étoile, mais moi jesuis d'ori-
gine céleste: vous le savez vous-mêmes. Or je suis sèche,
la soif me fait périr; donnez-moivite de l'eau fraîche qui
coule du lac de Mémoire. » Et ils te donnerontà boire de
la source divine; et alors tu régneras avec les autres
Héros.

Ibid., n. 641 : Je viens, pure issue de purs, o reine du
monde infernal, ô Euklès, ô Eubouleus et autres dieux
immortels I Je déclare appartenir à votre race bienheu-
reuse; mais le destin et le trait du dieu qui lance la foudre
m'ontvaincue.J'ai pris mon vol hors du cercle douloureux
et pénible ; je me suis élancée d'un pied rapide vers la
couronne désirée, jesuis descendue dans le giron delà
reine souveraine. — Bienheureux et fortuné, tu seras dieu
et non plus mortel.— Chevreau, je suis tombé dans le lait.

Ne nous attardons pas à discuter le symbolisme
assez obscur de ce chevreau tombé dans le lait, ni
tant "d'autres points difficiles (étudiés en dernier
Ueu avec beaucoup de pénétration par M. H. ALLINE,

dans : Xenia, hommage international à l'Université
de Grèce, p. 94-107, Athènes, 1912); même à suppo-
ser tout cela éclairci, là fécondité de la discipline
orphiquepour la vie reste douteuse. Avant d'assimi-
ler son initiation à l'initiation chrétienne,il faudrait
pouvoir assimiler son programme au programme
chrétien. Nous ne croyons pas que ces textes, ni les
autres qu'on a pu découvrir, en donnent le droit. Si
bienfaisant que fût le rêve d'une immortalité bien-
heureuse, armait-il réellement les âmes contre la
tyrannie des sens? Cette profondeur de vie morale,
qui distingue le christianisme, appartenait-elle à
l'idéal des sectes orphiques? Celles-ci prétendaient-
elles renouveler l'homme dans son fond, l'arracher
à sa mauvaise nature et l'orienter vers une vie sans
tache? Et disposaient-eUespour cela de secours effi-
caces?Tant qu'on n'aurapas résolu affirmativement
ces questions,on n'aurapas diminué la distance qui
sépare du baptistère de Latran — ou des rives du
Jourdain — toutes les sources mythologiques.

Il nous reste à indiquer, dans la littérature patris-
tique du baptême, les aspects les plus nouveaux. Q
y en a deux surtout. Les Pères popularisèrent, en
les précisant, ces deux notions très fécondes : le
sceau baptismalet l'illuminationbaptismale.

Ici encore, saint Paul avait ouvert la voie, en par-
lant le premier de cfpxyi'ç spirituelle. Voir HATCH,
Essays in Biblical greek, Oxford, 188g; et surtout
DÔLGBR, Sphragis, Paderborn, ign.

Le mot cfpo:y(i, sceau,- empreinte, se rencontre,'
ainsique le verbe cfpa.yiKa,dans les passages suivants
des épîtres : '

Rom., iv, 11 : « Abraham reçut le sceau de la cir»
concision, comme sceau de la justice qu'il avait
acquisepar la foi, étant incirconcis. » — II Cor., 1, 22 :

« Dieu nous a marqués de son sceau et il a mis dans
nos coeursles arrhes de sonEsprit. »—Eph., i, i3, i4:
« ... Après avoir entendu l'Evangile du Salut, vous
avez cru dans le Christ et vous avez été marquésdu
sceau de l'Esprit saint qui était promis. » —Ibid.,iv,
3o : « Ne contristez pas l'Esprit saint de Dieu,par qui
vous avez été marquésd'un sceau pour le jour de la
Rédemption. » — II Tim., 11, ig : « Le solide fonde-
ment de Dieu demeure, avec cette parole qui lui sert
de sceau : Le Seigneur connaît les siens. » ,Ces mots se rencontrent aussi en saint Jean, soit
pour désigner le sceau de la divinité imprimé au Fils
de Dieu par l'union hypostatique,soit pour désigner
le sceau des élus de Dieu.

lo., vi, 27 : « Le Fils de Dieu vous donnera une
nourriture d'immortalité: car Dieu le Père l'a marqué
de son sceau. » — Apoc., vu, 3, 8 (les quatre anges
parlent) : « Ne faites pas de mal à la terre ni à la mer
ni aux arbres, jusqu'à ce que nous ayons marquéau
front les serviteurs de Dieu. » (Et ils en marquent
douze mille de chaque tribu.) — Ibid., ix, 4 : « Il leur
fut dit (aux sauterelles sorties du puits de l'abîme) de
ne pas faire de mal à l'herbe de la terre ni à aucune
verdure ni à aucun arbre, mais seulement aux
hommes qui n'ont pas au front le sceau de Dieu. *

Celte image, d'un sceau imprimé au nom de Dieu,
devait paraître éminemment propre à désigner ceux
que Dieu faisait siens par le baptême; encore que
l'acception scripturaire, dont nous venons de citer
les exemples, soit notablementplus vague, les Pères
ne devaient pas tarder à en apprécierles ressources
et à les exploiter.

Dès le commencement du il* siècle, saint IGNACE
n'ANTiocHE, écrivant aux Magnésiens (v, 2), oppose
en ces termes l'empreinte (xcpixxTrip) de Dieu et celle
du monde : « U y a comme deux médailles, l'une de
Dieu, l'autre du monde; chacune d'elles porte son
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empreinte propre : les infidèles l'empreinte de ce
monde, les fidèles dans la charité l'empreinte de
Dieu le Père par JésUs-Christ. » Un peu plus tard,
l'auteur de la seconde épître clémentine aux Corin-
thiens recommande aux fidèles de « garder leur chair
pure et leur sceau inviolé afin d'obtenir la vie éter-
neUe » (ll-Clenu Cor., vin, 6, cf. vu, 6). Par le sceau,
cfpu.yii, il entend clairement le sceau baptismal.Vers
le même.temps, HERMAS présente le sceau, vfpcc/i$,
c'est-à-dire l'eau du baptême, comme la marque dis-
linclive des enfants de Dieu; et son Pasteur émet
l'idée bizarre que les justes de l'Ancienne Loi ont dû
être évangélisés et baptisés aux enfers pour entrer
dans le royaume de Dieu (voir sur ce texte DÔLGHR,
Sphragis, p. 70 sqq.).

Sim., ix, 16,1-7 ; Seigneur (demande Hermas), pourquoi
ces pierres sont-elles montées de l'abîme et ont-elles été
introduites dans l'édifice de la tour après avoir porté ces
esprits ? — Elles ont dû (répond le Pasteur) monter à
travers l'eau pour-êtrevivifiées : elles ne pouvaiententrer
au royaume de Dieu sans avoir dépouillé la mortalité de
leur précédentevie. Donc ces morts ont, eux aussi, reçu
le sceau du Fils de Dieu. Car tant que l'homme ne porte
pas le nom du Fils deDieu, il est mort; mais en recevant
le sceau, il dépouille la mort et revêt la vie. Le sceau,
c'est donc l'eau : l'eau où ils descendent morts et d'où ils
remontent vivants. Eux aussi ont reçu l'annonce de ce
sceau, et en ont profité,pour entrer au royaume de Dieu.
— Pourquoi, Seigneur, dis-je, ces quarante pierres sont-
elles montées avec eux de l'abîme, portant déjà le sceau?
— Parce que, dit le Pasteur, ce sont les Apôtres et les
docteurs qui ont annoncé le nom du Fils de Dieu ; morts
dans la vertu et la foi du Fils de Dieu, ils l'ont annoncé
aux morts mêmes, et leur ont donné le sceau delà prédi-
cation. Us descendirentavec eux dans l'eau et en remon-
tèrent. Mais ils y descendirentvivants et en remontèrent
vivants ; ceux qui lea y avaient précédés y étaient des-
cendus morts et en remontèrent vivants. Grâce à eux,ceux-ci furent vivifiés et reconnurent le nom du Fils de
Dieu; c'est pourquoi ils remontèrentavec eux et, adaptés
n l'édifice de la tour, y furent enchâssés sans avoir subi
de taille : c'est qu'ils étaient morts dans la justice et
dans une grande innocence; il ne leur manquait que le,
sceau.

Si l'on dépasse le milieu ,du H* siècle, les témoi-
gnages deviennentsi nombreuxque l'on perdrait son
temps à les compter. Citonsencore l'épilaphe célèbre
d'ABERCins, cet évêque d'Hiéropolis en Phrygie qui
a visité l'Occident, vu à Rome la reine vêtue d'or et
chaussée d'or, c'est-à-dire l'Eglise, et le peuple mar-
qué d'un sceau resplendissant :

AKCV S' ilSov èxeï Xv.y-pKv cfpv.yCilv.vïyovzo:.
Ici comme chez Ilernias, le peuple marqué de la

nfpuyii est le peuple des fidèles baptisés. Dès lors,
l'acception technique de afpuytt, pour désigner le
baptême, est entrée dans la langue de l'EgUse. Le
latin dira signaculum, que l'on rencontre avec cette

.
acception chez Terlullien dès le début du ni* siècle.
On entendait par là primitivement l'ensemble des
rites de l'initiation; plus tard spécialement le rite de
la confirmation.Cette expression, prise de l'Ecriture,
marquait originairementle caractère sacré, inviola-
ble, du sacrement par lequel le Christ prend posses-
sion du fidèle.

Une autre expression, déjà usitée dans le Nouveau
Testamentet amenéepar saint Paul à une acception
très voisine de l'acception baptismale, est prup:,
illumination. On a vu comment, du temps des Apô-
tres, le travail d'évangélisation et la collation du
baptême allaient ensemble, l'Evangile préparant les
voies à la grâce du sacrement. Or le mot d'illumina-
tion parutéminemment propre à désigner le travail
des catéchistes, ouvrant les yeux des infidèles à la
lumièrede la foi. De là à désignerparce nom unique
le double travail d'évangélisat-ionet de collation du

baptême, il n'y avaitqu'un pas : ce pas ne tardapoint
à être franchi. Et plus tard, par une nouvelle méto-
nymie, ce fut le baptême seul qu'on désigna par le
nom d'illumination,JJUTKT/W;.

Chez saintPaul,nous ne sommes encore qu'au pre-
mier stade : le sens d'illuminationapparaît seul dis-
tinct, II Cor., iv, 4-6 : « (Le démon) a aveuglé les
intelligences des infidèles, afin qu'ils ne voient pas
resplendir la lumière de l'Evangile où reluit la gloire
du Christ... Dieu qui a dit fau commencement] : La
lumière jaillira des ténèbres, a fait jaillir sa lumière
dans nos coeurs pour la connaissance de la gloire de
Dieu qui resplendit sur la face du Christ. » — Eph.
i, 18 : « Les yeux de votre coeur sont illuminés pour
connaître l'espérance à laquelle Dieu vous appelle. »

— L'épitreaux Hébreux parle avec plusdeprécision,
vi, 4. de « ceux qui ont été une fois illuminés, qui
ont goûté le don céleste etparticipéà l'Esprit saint ».

' Un siècle plus tard, saint JUSTIN écrit déjà dans sa
I" Apologie, LXI, 12: <t Cebain s'appelle illumination,
parce que ceuxà qui on enseigne cette doctrine sont
illuminésen leur esprit. » Néanmoins il n'associepas
ordinairementà l'idée d'illumination inlellectueUe,
ceUe du rite baptismal. Peu après lui, CLÉMENT
o'ALEXANDRIE emprunte au vocabulaire des mystères
païens une terminologie destinée à souligner le pa-
rallélisme entre ces révélationsque les anciens hié-
rophantes promettaient aux mystes et l'incompara-
ble révélation de la foi chrétienne ; il parle non. seu-
lement de faxiup.Gi, mais encore d'ïrto-nxciy., mot qui
répondauplus haut degré des initiations antiques.

Enfin les Pères du iv' et du v' siècles nous ont
laissé un grand nombre d'homélies adressées « à
ceux qu'on illumine » TrpU xolc fuxi^op.évoiii,ad illuminan-
dos.Ce sont des catéchèsesbaptismales. A celte date,
le mot j3w-iir/io'; désigne couramment les exercices du
catéclmménat, dont le baptême est le dernier acte.
Quelques-unes de ces homéliesont été prononcées en
la fête de l'Epiphanie et elles portent pour titre :
« Sur les saintes lumières, EU xi-, cr/ia ÇHHTK » par une
allusionà la lumière du Christ quiéclairetout homme
venant en ce monde, et très particulièrementceux
qui se présentent au baptême (saint GRÉGOIRE DE
NAZIANZE, Or., xxxixet XL, P. G., XXXVI; saint GRÉ-
GOIRE DE NYSSE, P. G,, XLVI, 577-600).

Ces contributions ecclésiastiques à la doctrinedu
baptême sedistinguent des idées beaucoupplus hau-
tes et mystérieuses fournies par l'enseignement per-
sonnel de Notre-Seigneuret par celui de saint Paul.
Plus terréà terre, ou du moins plus accessibles, elles
représententle travail de la penséechrétiennecollec-
tive sur les premièresdonnées de la foi. L'imposition
du sceaubaptismal,l'illuminationdes catéchumènes,
voilà des réalités quiparlentà l'imagination oumême
aux sens : par là elles offraient une prise solide à la
pensée des fidèles. Inaccessibles dans leur fond non
seulement aux regards des foules mais aux regards
même des pasteurs, les mystères de la grâce deman-
daientà être interprétésetcomme monnayésà l'usage
de tous, par des signes extérieurs. A côté du bain
sacramentel, le sceau et l'illumination furent remar
qués comme particulièrement riches de sens spiri-
tuel. Aussi ces images firent-elles fortune dans la
catéchèse des Pères et dans la littérature ecclésias-
tique. A un âge de théologie mieux formée, l'idée de
sceau baptismal, reprise et amenée à une plus-haute
précision, devait servir à isoler et à définir l'élément
le plus essentiel du sacrement, le caractère, que reçoi-
vent même les indignes : empreinte ineffable, dis-
tincte, soit de la grâce sanctifiante que le sacrement

-
confère aux âmes bien disposées, soit des secours
actuels dont il est normalement le gage. Par là fut
enfin résolue l'antinomie, si souvent considérée
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comme irréductible, entre l'indignité des personnes
et l'efficacité inhérente au rite.

Résumons.
Nous avons envisagé successivement les princi-

paux aspects du baptême dans l'enseignement per-sonnel de Notre-Seigneur, dans la pensée de saint
Paul, dans la tradition primitive de l'Eglise.

Selon l'enseignementpersonnel de Notre-Seigneur
il est une seconde naissance, une naissance selon
l'Esprit.

Selon la pensée de saint Paul, il est surtout une
incorporation au Christ mystique.

Selon la tradition primitive de l'Eglise, il est un
sceau divin mis sur l'âme; il est encore une illumi-
nation.

Notre-Seigneur en a parlé divinement, comme il
appartient à l'auteur d'une double création : création
du monde de la nature et création du monde de la
grâce. Saint Paul en a parlé comme un voyant, qui
a contemplédes réalités supérieures inaccessiblesau
regard de l'homme. L'Eglise en aparlé plus humble-
ment,- selon que l'administration du baptêmeappar-tient au jeu normal des institutions chrétiennes.

Ces divers aspects inégalement relevés, inégale-
ment vastes,se touchent et s'éclairent l'un et l'autre.
Les Pères se sont plu souvent à les réunir et à
composer comme une mosaïquedes divers noms du
baptême. CLÉMENT D'ALEXANDRIE a l'un des premiers
réaUsé harmonieusement cette synthèse dans une
page qu'U faut citer :

Paedagogos, I, vi, 26, 1, éd., Stahlin, t. I, p. 105, 20-
108, 28 : Le baptême donne l'illumination, l'illumination
donne la qualité de fils, la qualité de fils donne la perfec-
tion, la perfection donne l'irniiiortalité. Ecoutez le Sei-
gneur : J'ai dit : Vous êtes tous dieux et fils du Très
haut. (Ps. LXXXI, 6}. Ce rite s'appelle encore souvent
grâce, dluminalion, perfection, bain : bain qui efface les
souillures de nos péchés; grâce qui remet les peines dues
à nos fautes ; illuminationqui nous donne la révélation
delà sainte lumière du salut, c'est-à-dire un coup d'oeil
perçant snr la divinité ; perfection qui ne laisse plus rien
à désirer. En effet que manque-t-il à qui a reconnu Dieu?
En vérité, il serait étrange d'appeler grâce de Dieu undon incomplet : étant parfait, il doit faire des dons par-faits ; et comme son ordre opère tout (Ps. xxxii, 9 ;
CXLVIII, 5), par la seule volonté de donner la grâce, il enparfait le don : la puissance de sa volonté devance l'avenir.
Puis l'affranchissement des maux est le commencement
du salut. Or ceux-là seuls qui ont atteint le terme de la
vie, possèdent la perfection,mais déjà nous vivons, affran-
chis que nous sommes de la mort. C'est le salut que de
suivre le Christ...

U serait facile de recueillir chez saint CYRILLE
DE JÉRUSALEM, saint GRÉGOIRB DE NAZIANZE, saint
BASILE, saint GRÉGOIRE DE NYSSE, saint JEAN CHRY-
SOSTOME, le PSEODO-DENYS,des développementssem-
blables sur les bienfaits de l'adhésion au Christ1.

La question de l'influence possible exercée par les
mystères antiques sur le développement de l'initiation
chrétienne, question posée au xvn° siècle par CASAUBON
[De rébus sacris ezercitationes XVI ad Baronii Prolego-
mtna, p. 478-499, Genevae, 1655), a été de nos jours plu-
sieurs fois reprise et diversement résolue. Selon

1. L'adhésion à Jésus-Christ suppose renonciationeffec-
tive à Satan et à ses suppôts et celte renonciationtrouve
dès le ne siècle une expression dans l'exorcisme prélimi-
naire au baptême.D'ailleurs le sens primitif de cet exor-
cisme ne différait pas du sens qu'on y attache aujourd'hui:
les « pompes de Satan » étaient dès lors les vanités du
monde, il n'y a pas lieu d'y chercher un cortège de démons
subalternes. Voir sur ce point de lexicographiechrétienne
nos articles intitulés : Pompa dîaboli, dans Revue de Philo-
logie, t. XXIX,p. 53-56, 1905, et dans Recherchesde science
religieuse, t. I, p. 571-590, 1910.

O. PFLEIDERER [Dos Urchrisientum, p. 259, 1887), la con-ception mystique du baptême de saint Paul procéderait
des mystères d'Eleusis, soit parce que l'initiation y était
Frésentée comme une seconde naissance, soit parce quehiérophanteypréludaitparun bainrituel. — PERCYGAKD-
NER a fait à Eleusis une autre découverte (The origin of
the Lord's Supper, 1893) : le repas servi aux mystèresaurait
été le prototype de l'Eucharistie. — A. CARMAN, The New
Testament use of the greek Myslerics, dans The Biblio-
theca sacra, 1893, p. 613-639, est moins hardi, mais croit
trouverdans le N. T. et particulièrement en saint Paul des
emprunts à la terminologiedes mystères : tel serait l'em-
ploi de fivarripiov dans Eph., écho des mystères d'Arté-
mis ; ailleurs il rencontre les mystères de Dionysos. Ces
fantaisies ne méritent aucune discussion. — Dans uneétude beaucoup plus sérieuse et précise, encore queviciée par une conception peu équitable des origines du
baptême et de son opération, A. Asnicii (Bas antike Mys-
terienwesen in seinem Einfluss aufdàs Christenium, Gôt-
tingen, 1894) établit que l'influence des mystères s'est
fait profondément sentir sur les sectes gnostiques, soit
par des emprunts directs, soit plus encore par l'intermé-
diaire de la magie et de la théurgie. Il en va tout autre-
ment de la grande Eglise, beaucoup plus efficacement engarde contre tout syncrétisme. Les rencontres d'expres-
sions, où l'on a cru reconnaître la terminologie des mys-tères, s'expliquent parfaitement sans sortir du domaine
juif. C'est en particulier le cas du mot p-vcxiipim, dont le
sens, dans le N. T. et notamment dans saintPaul, est encontinuitéparfaite avec l'usagedes Septante. Quant auxrites, il faut absolumentécartertouteidée d'emprunt con-scient. S'il y eut influence, c'est bien plutôt dans la sphère
du sentiment religieux qu'elle s'exerça, non pas à l'ori-
gine du christianisme, mais trois ou quatre siècles plus
tard, en orientant vers la pureté morale de l'Evangile
les âmes de plus en plus pénétrées par la tendance my«-tique du paganisme expirant. — Un peu plus nuancées
sontlesconclusions deG. WOBBERMIN (Religionsgeschicht-
liche Studien zur Frage der Beeinflussung des Urchris-
tentums durch das antike Mysterienwesen, Berlin, 1896),'
qui reconnaîtraitdans la langue du baptême,notamment
dans l'emploi des mots afpuyîç et faxiip.ôi au II* siècle, la
pénétration de la langue des mystères. — On peut d'au-
tant mieuxl'en croire que, dès une date ancienne, l'iden-
tification du christianisme à une nouvelle sorte de mys-
tères avait été réalisée dans le langage, de points de vue
très différents. Voir d'une part LUCIEN, disant du Christ,
De morte Peregrini, 11 : Xlpofrimi y.v'i Buxm.pyyn xv.i
Çwcr/oiysvç y.où TZCÎVXK po'voç KÙTG; WV... y.aivî-jv TOVJT-QV xzlixrtv
eio-ir/nyty et? TÔV /3I'«V —, d'autre part saint IGNACE D'AN-
TIOCHE, Eph., xn, 2, appelant le» fidèles d'Ephèse :
Ucàhu ovp.p.ima.1. — M. F. J. DÔLGER annonce une étude
sur le même sujet, je regrette de n'avoir pu l'utiliser. —Voir enfin l'articleMYSTÈRES.

IV. Suppléances du baptême. — La nécessité
du baptême, pour tous ceux qu'atteint la prédica-
tion de l'Evangile, ressort de la parole du Maître
(Me., xvi, 16) : « Celui qui croira et sera baptisé sera
sauvé; celui qui ne croira pas sera condamné. »
Double nécessité, de précepte et de moyen; la pre-
mière impliquée dans le mandat donné aux Apô-
tres (ML, XXVIII, 19) : « Allez, enseignez toutes les
nations, baptisez-les... »; la seconde affirmée déjà
dans cette parole adressée à Nicodème (lo., m, 5) :
« Si l'on ne renaît de l'eau et de l'Esprit saint, on ne
peut entrer au royaume de Dieu. »

Dès lors se pose la question suivante : Tous ceux
qui,pour une raison quelconque, n'ont pas eu accès
au baptêmed'eau, sont-ils irrémissiblementdamnés?
Cette question sera envisagée ultérieurement dans
toute'son étendue; voir l'article SALUT. Présentement,
il suffira d'indiquer comment l'EgUse,interprétantla
pensée de Notre Seigneur, a toujours reconnu certai-
nes suppléancespossibles dvr baptême. A défaut du
baptêmed'eau (baptismusfluminis), le salutpeut être
procuré soit par le baptême de sang (baptismussan-
guinis), soit par le baptême de désir (baptismus
flaminis).
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i) Le baptême de sdtig. — Le baptême de sang
s'appelle, d'un autre nom, le martyre. La mort, ou
un traitement capable de donner la mort, supportée
en témoignage de la foi au Christ, a de tout temps
été considérée par l'Eglise comme renfermant toute
la vertu du baptême d'eau, et produisant le même
fruit en ceux pour qui l'accès du baptême d'éaU de-
meure impossible. Us ne seront pas pour cela dis-
pensés d'y recourir, lé jour où; cesserait pour eux
celle impossibilité; mais s'ils viennent à perdre la
vie dans les tourments, ils sont purifiés dans leur
sang, comme ils l'eussentété dans l'eau baptismale.

Solidement appuyée sur l'Ecriture, cette croyance
a toute l'autorité d'une tradition constante dans
l'Eglise. L'appellation même dé baptême de sang est
fondée sur la parole du Seigneur, disant aux fils de
Zébédéé, Sic, x, 38-3g : « Pouvéz-vous boire le ca-
lice que je bois et être baptisés du baptême dont je
suis baptisé? — Ils lui répondirent: Nous ie pou-
vons. — Jésus leur dit : Vous boirez le calice que je
bois et serez baptisés du baptême dont je suis bap-
tisé; quant à être assis à ma droite on à ma gauche
dans lé royâunie, il ne m'appartient pas de vous lé
donner. » AilleursJésuss'écrie,Le, xii, 5o : « Je dois
être baptisé d'un baptême, et quelle angoisseest la
mienne jusqu'à ce qu'il s'accomplisse! »

A maintes reprises Jésus — et les Apôtres après
lui — béatifient sans restriction ceux qui souffrent
jusqu'à la mort pour la cause de Dieu : Mt., v, 10-12 ;

x, 16-22, 32, 3g; xvi; 25, 26; lo., xn, a5; xxi, II-I4;
Rom., v, 3-5; vin,- 17-18; 35-3o; II Cor., iv, 17; xn,
10; Phil., i, 2g-3o; Il Tim., iv,6; IPet., n, ai'; iv, 1 ;
I lo., lit, 26; Y, 6; Apoc, n, IO; vi, g-ii ; vrt, i3-i5.

Les hommes à qui l'Esprit-Saint décerne, après
leur mort, de tels éloges, ne peuvent être que des
amis de Dieu. Tel est le fondement très ferme de la
croyancerépandue dès l'origine de l'Eglise : ceux qui
sont morts pour le Christ, n'eussenl-ils point passé
par le baptême d'eau, sont avec le Christ pour l'ôtei-
itilé. Nous citerons quelques témoignages des Pères
les plus anciens.

Dans les premières années du ir* siècle, saint
IGNACE,évêqued'Antioche,prisonnier pour le Christ,
appeUe de ses voeux les bêtes dont la dent doit le
broyer : il leur devra d'être réuni au Christ (Ëp. ad
Rom., 11-vi). Vers le milieu du 11e siècle, saint POLY-
CARPE, évêque de Smyrne, éprouvait de pareils
transports en allant au bûoher; ses Actes célèbrent
son martyre comme une naissance : Martyr. Poly-
carp. (xvm, 3) : Tfa xov pa.pxvpiov càixov 'opipia y&éÔMov,

On sait que l'Eglise prendra l'habitude de fêter sous
ce nom les anniversaires des témoins dtt Christ,
tiatalicià martyrum.,

Dans les visions d'HERMAS, toutes pénétrées dé la
pensée d'UHe persécution imminente ou récente,
l'idée du martyre lient unegrandeplace, etune sorte
d'équivalence est établie entre le baptême d'eau
•— Gfpayi'i — et là passion pour le nom du Christ :
kâBoc ékzK «O èvdpj/.xoi., Voir notamment Vis., ni, 1, 9;
Si 1 ; Sim.,ix, 28, 1-8.

Saint IRÉNBE, instruit dans son enfance par saint
Polycarpe de Smyrne, plus tard à Lyon témoin des
tortures héroïquement supportées par les Potin et
les Blandine, élevé enfin sur le premier siège épiseo-
pal des Gaules, atteste déjà la vénération de l'Eglise
pour les saints Innocents, victimes de la cruauté
d'Hérode (Huer., III, xvi, 4) : Jésus enfant voulait
ces témoins enfants. Ailleurs, Irénée rappelle la duré
leçon donnée par le Seigneur à Pierre qui voulait le
détourner de sa passion : le Christ n'était-il pas le
Sauveur de ceux qui devaient être livrés à la niort
pour la confession dé Son nom et donner leurs vies?
(Ib., III, xvm, 4.)

' Au ni* siècle, la doctrinese précise : nous rencon-
trons dans un grand nombre de documents le paral-
lélisme entre le baptême d'eau et le martyre, appelé
expressément second baptême.

Les martyrscarthaginois del'année2o3, saintePer-
pétue, sainte Félicité et leurs compagnons, n'étaient
encore que catéchumènes quand l'édit de Septime
Sévère les fit jeter en prison. Us y furent baptisés.
Perpétue captive fut ravie en esprit : elle se vit trans-
portée en esprit dans un jardin immense; au nulieu
de ce jardin était assis un homme vénérable, en tenue
de pasteur, occupé à-'traire des brebis; autour de lui
des milliers de personnages vêtus de blanc. Les
vêtementsblancs étaient l'attribut des néophytes au
sortir du baptême; c'était aussi, nous venons de le
Voir dans l'Apocalypse, l'attribut des martyrs. Féli-
cité, qui était enceinte, devient mère dans la prison;
elle se réjouitde cet événementparce que la loi, qui
défendait de la Uvrér au supplice avant sa déU-
vrance, ne l'atteint plus : désormais rienné s'oppose
à son triomphe, et elle appelle de ces vtieuX ce nou-
veaubaptême : a sanguine, abobstetrice ad reiiarium,
lotura post parlum baptismo secundo. Saturils, à la
fin du spectacle, est exposé à un léopard, qui d'une
seule morsure le met en sang. Un cri s'élève dans
l'ampliilhéâtre : Sàlvum lotum ! Salvum lotumi'Ce
qui pourrait se traduireà peu près : « Voua un bon
bain ! » L'auteur de la Passion note ce eri des spec^
tateurs païens, comme une allusion inconsciente âtl
baptême de sang : secundi baptismatis testimonium
(voir P. L., III, 56).

Cette admirable Passionde sainte Perpétue — l'un
de nos plus précieux documents hagiographiques—
serait-elle, commeon l'a cru souvent, due à la plume
de TertuUien ? De très hautes vraisemblances re-
commandentcelte conjecture (voir notre article de
la Revue d'Histoire ecclésiastique, t. VIU, p. 5-i8,
1907: L'auteur de là Passio Perpetuae). Quoi qu'il
en soit, vers la même date nous trouvons dans les
écrits indiscutés du célèbrepolémistetouteune théo-
logie du baptême de sang.

Dans son traité De baptismo (xvi), il s'exprime
ainsi: « Ce baptise de sang vaut le baptême d'éâu
pour qui ne l'apa reçu et le rend àqui l'a perdu. »
Dans le traité De patientia (xm), U célèbre encore
la vertu de ce second baptême, secunda intinctio.
Dans le traité De anima (LV), U rapproche de la
vision de saint Jean en i'Apocalypse, découvrant
sous l'autel les seules âmes des martyrs, la vision de
Perpétue, découvrant dans le paradis ouvert les
seules âmes de ses compagnons de lutte. Et il émet
Cette idée assez particulière, que seules les âniés dés
martyrs sont admises dans le paradis avant le jour
du dernier jugement: l'épée du chérubin qui interdi-
saità Adam l'entréede l'Eden s'abaisse devant eéux-
là seuls qui sont morts dans le Christ. Cette idée
reparaît à diverses reprises dans le traité De resur-
i-êciione carnis (XLIÏI, LU). Elle inspire notamment
cette double comparaison : les martyrs sont des
oiseauxqui volent vers les 'hauteurs ; les chrétiens
ordinaires sont des poissons,à qui suffit l'eau du bap-
tême. Le traité contre les gnostiques, intitulé Scor-
piace (VI, XII), donne la raison de ce privilège. Au-
cune faute ne sauraitêtre imputéeaux martyrs, qui
expirent dans l'aete même du baptême sanglant.
Pour eux l'amour couvre la multitude des péchés : la
vie qu'ils livrent pour Dieu solde d'un coup toutes
lés dettes. A ses débuts, TertuUien calhoUque avait
adressé aux confesseurs de la foi détenus en prison
(Ad martyras, 1) une lettre éloquente où. U célébrait
le prix du martyre, non seulementpour celui qui le
souffre en personne, mais encore pour ceux sur les-
quels rejaillit le mérite de sa souffrance. U faUut son
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passage au montanïsme,et tout le changement sur-
| venu dans son esprit, pour lui faire méconnaîtresur
ce point le dogme de la communion des saints.

; Encore ne cessa-t-il pas d'appeler le martyre : aliud
I baptisma (De piidicitia, xxn).

Dès lors, l'idée d'une vertu rémissive de tous les
péchés, inhérente à l'acte du martyre, se traduisait
même dans la législation de l'Eglise. Les Canons
d'Hippolyle, rédigés sans doute à une époque pos-
térieure, mais reflétant des institutions très primi-
tives, en font foi. Le iO'ieafurmeTe droit du catéchu-
mène martyr à reposer avec les autres martyrs.
Catechumenus qui captus et ad martyrium petductus
necàtusque est prirtsquam baptismum reciperet, cum
ceteris martyribus sepeliatur : est enim baptizatus
proprio sanguine.

ORIGÈNE enfant avait animé au martyre son père
Léonide, durant la persécution de Septime Sévère;
vieillard,U devait livrer ses membres aux bourreaux
durantla persécutiondeDèce. Nous avons de lui une
Exhortation au martyre, écrite pour affermir le cou-
rage de son ami Ambroise et du prêtre Protoetètos,
durant la persécutionde Maximin. Sa grande âme
repousse toute compromission avec l'idolâtrie ; pour
en détourner ses amis, il ne voit rien de mieux à leur
représenter que l'éminente vertu du martyre (Ad
martyrium exhortatio, passim, notamment xxx ;
xxxix). Considérant que la mort endurée pour le
Christcoupe court à toutes les occasions de péché, il
va jusqu'à dire (InIudic.,Hom., vnr, 2, P. G.,XII,980)
que, si le baptême d'eau efface les péchés passés, le
baptême de sang supprime même lés péchés à venir.

Saint CYPRIEN, mis en demeure de s'expliquer sur
lecas des catéchumènes martyrisésavant lebaptême,
répond que leur salut ne saurait être mis en doute,
et donne même à ce baptême de sang le nom de
sacrement. Ep. Lxxm, 22, Ad lubaianum, éd. Har-
tel, p. 7g5, 15-796, 3 : Quidam, quasi evacuare pos-
sinl humanâ argumentationepraedicationis evange-
licae veriiaterti, catecuminosnobis opponunt, si quis,
anteqaamin Ecclesia baptizetur, in confessione no-
minis adprehetisus fuerit et occisus, an spern salutis
et praemiumconfessionisamittat, eo quod ex aqua
prius non sit renatus. Sciant igilur eiusmodi homi-
nes suffragaiores et fautores haerelicorum catecumi-
nos illos primo inlegram fidem et Ecclesiae verita-
tem tenere et ad debellandumdiabolum de divinis
castris cum plena et sincera Dei Patris et Christi et
Spiritus sancti cognitioneprocedere, deinde nec pri-
vari baptismi sacramento, Utpoté qui baptizentur
gloriosissimo et maximo sanguinis baptismo, de quo
et Dominus dicébal habere se allud baptisma bapti-
zari... Dans le même temps, un adversaire de
saint Cyprien sur la question baptismale, l'auteur
anonyme du traité De rebaptismate, reconnaissait
(c. u, xrv, xv, xvm) un seul baptême chrétien sous
trois formes : le baptême d'eau, le baptême de sang
et le baptême de l'Esprit. Nul ne doit, par sa pro-

.
pre autorité, s'exempterdu baptême d'eau; mais, de
fait, tous les trois baptêmespeuvent également don-
ner le Saint-Esprit. Le même auteur voit une figure
du baptême d'eau et du baptême de sang dans les
deux flots qui jaiUirent du côté ouvert de Jésus. Il
voit la distinction des trois formes de baptême insi-
nuée parle verset de saint Jean (I lo., v, 8) sur les
trois témoins terrestres : l'Esprit, l'Eau et le Sang. —Donc lés deux écolesalors si profondément divisées
sur la question du BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES (voir ce
mot) demeuraient unies sur la réalité du baptême
de sang.

Nous avons atteint le mUieu du in» siècle : désor-
mais les témoignages abondent tellement qu'il
devient superflu de les recueiïlir. L'efficacité du

baptême de sang est un lieu commundes catéchèses
baptismales au rv* siècle. Citons saint CYRILLE DE
JÉRUSALEM, Calech. m, 10, P. G., XXXIII, 44o BC;
xm, 21, ib. 800 A; saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE,
Or. xxxix, 17, In sancta lumina, P. G., XXXVI, 353
C-356 A; saint JEAN CHRYSOSTOME, In S. Lucianum
martyrem Homil., 2, P. G., L, 522 ; In Maccabaeost
Homil., n, 2, P. G., L, 625 ; les Constitutions aposto-
liques, V, vi, 8, éd. Funk, p. 24g. Saint AUGUSTIN af-
firme expressémentle privilègedu baptêmede sang,
De civitate Dei, XIII, vu, P. L., XLI, 38i ; il ne veut
pas qu'on fasse au martyr l'injure de prier pour lui,
Sermo CLIX, 1, P. L., XXXVIII, 868. Il éclaire la doc-;
trine en spécifiant que ce qui fait le martyr, ce n'est
pas la grandeur des tourments, mais la sainteté de
la cause pour laquelle il meurt : Martyres non facit
poena, sed causa. Voir Enarratio in Ps. xxxiv,
serm. n, i3, P. L., XXXVI, 34o; Ep., II, cvm, 5, i4,
P.L., XXXIII, 4i3.

2) Baptême de désir. — Le baptême de désir peut
se définir : un acte de charité parfaite, renfermant le
voeu, au moins implicite, du baptêmechrétien. Sous
une forme aussi précise, la notion du baptême de
désir appartientà un stade assez avancé de la théo-^
logie. N'ayant ici en vue que les origines, nous nous
contenterons de montrer : 1 ° comment le germed'une
telle doctrine est contenu dans l'Ecriture; 20 com-
ment elle se dégagepeu à peu à l'époque patristique.

i° Pour se convaincre que la doctrinedu baptême
de désir est en germe dans l'Ecriture, il ne faut queconsidérer les textes suivants : \

Prov., vm, 17 : « Ceux qui m'aiment, je les aime. »
— Le, x, 25-28 : « Un docteur de la Loi interrogea
Jésus : Maître, que dois-je faire pour posséder l'héri-
tage de la vie éternelle? Jésus lui répondit: Qu'est-ce
quiest écrit dans la Loi ? Qu'y lisez-vous? Cethomme
répondit : Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de
tout votre coeur, de toute votre âme, de toutes vos
forces et de toutvotre esprit,et votre prochaincomme
vous-même. Jésus lui dit : Bien répondu. Faites cela
et vous vivrez. » — lo., xiv, 21-23 : « Celui qui a mes
commandements et les garde,voilà celui qui m'aime.
Celui qui m'aime sera aimé de mon Père, et je l'aime»'
rai et me manifesterai à lui... Si quelqu'un m'aime,
il gardera ma parole, et mon Père l'aimera, et nous
viendrons à lui et ferons en lui notre demeure. » —I lo., iv, 7 : « L'amour vient de Dieu; quiconque
aime, est enfant de Dieu et connaît Dieu. »

De ces textes,il ressortévidemment que,si la grâce
divineillumine une âme, la touche et l'attire au ser-
vice de Dieu, si cette âme se livre tout entière à
l'attrait de la grâce et tend vers Dieu de toutes ses
forces, l'amitié divine est fondée; le règne de la cha-
rité existe dans l'âme; la société de grâce entre Dieu
etl'hommeest réalisée,avantmêmeque le ritebaptis-
mal y mette le sceau. Ce rite n'en demeure pas moins
obligatoire, et l'âme déchoirait de l'amitié divine
qui, par sa faute, se détournerait de l'accomplisse-
ment de ce rite exigé par Dieu. Mais, en fait,

-
l'état

de grâce aura prévenu le sacrement,tout comme il
le prévint dans le cas du centurion Corneille et des
siens, remplis du Saint-Espritavant l'heure où Pierre
leur fit conférer le baptêmed'eau. C'est là réellement
un baptême de l'Esprit, selon l'expression employée
plusieurs fois dans l'Ecriture, Mt., in, u ; Me, 1, 8;
Le, ni, 16; lo., 1, 33; Act., 1, 5; xi, 16. Il n'est pas,
dans l'ordre du salut, de plus diligent ouvrier que
l'amour. /

2" Partant de cette donnée, les Pères devaient ame-
ner à maturité la doctrine d'une justification extra-
sacramentellé.Us comprirentque la seule privation
du rite baptismal ne pouvait être, nour l'âme éclairée
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des lumières de l'Evangile et pleinement attachéeà
Dieu, un obstacle insurmontable au salut.

Peut-être faut-il reconnaîtrecette doctrinedans un
passage, d'ailleurs assez énigmatique, d'HERMAs.
L'Eglise vient d'être décrite sous la figure d'une tour
bâtie sur les eaux,Vis., ni. Ces eaux représentent le
baptême, et les pierres employées à la construction
de la tour représentent les fidèles. Or il est aussi
question d'autres pierres, d'abord rejetées comme
impropres à la constructionde la tour, et tombées à
proximité des eaux : elles voudraient bien rouler
jusqu'à l'eau, mais en dépit de leur désir, eUes n'y
parviennent pas (2, 9). Toutefois nous les voyons
admises ultérieurement, et au prix de beaucoup
d'épreuves,à une place très inférieure, Vis., m, 7, 6.
« Elles seront admises à celte place très inférieure
après avoir subi des tourments et accompli les jours
de leurs péchés. Ces hommes seront transférés parce
qu'ils auront accueilli la parole de justice : alors il
leur sera donné d'être transférésde leurs tourments,
quand leur montera au coeur la pensée du mal qu'ils
ont fait. Mais si cette pensée ne leur monte au coeur,
ils ne seront pas sauvés, à cause de la dureté de leurs
coeurs. » Cette espèce de salut diminué, accordé au
bon vouloir d'âmes qui n'entrent pas dans la tour
bâtie sur les eaux, paraît bien représenter la condi-
tion de certaines âmes sauvées par le seul baptême
de désir. Du moins je nevois pas qu'on en ait donné
d'explication plus plausible. Voir Recherches de
science religieuse, t. II, 1911, p. u5 sqq., 263.

TERTULLIENabordela question de front,mais passe
tout de B.iite à l'extrême,en faisant bon marché du
rite, pourvu que la foi soil sauve. Dans sa crainte
de voir les fidèles forfairc aux engagements du
baptême, il encourage les délais, De baptismo, xvin:
Si qui pondus intellegant baplismi, magis timebunt
conseculionem quam dilationem; fides intégra secura
est de sainte. Le salut promis à la foi intégrale (c'est
le sens de fides intégra,voir De praescr., XLIV), sans
égard au sacrement, voilà une formule bien large, et
qui ne répond guère aux paroles du Christ sur la
nécessité du baptême. Mais cet excès même est un
indice des idées dès lors répandues dans l'Eglise
latine : un catéchumène fervent était considéré
comme candidat au salut.

La même conviction est reflétée par certains Ca-
nons d'Hippolyte, relatifs aux catéchumènes. On ne
baptisera pas un esclave sans l'agrément de son
maître ; d'ailleurs s'il vient à mourir catéchumène, on
lui accordera la sépulture chrétienne : can. 63 : Si
est servus heri idololatrae, invito hero ne baptizetur :
contentus sit quod christianus est. — 64 : Quodsi
moritur nondum ad donum admissus, a cetero grege
ne separetur.

Saint CYPRIEN eut souvent occasion de se pronon-
cer sur des casplus ou moins semblables ; il n'hésite
pas à déclarerque, devant Dieu, le désir vaut l'acte ;
Voir Ad Fortunatum de exhortatione martyrii, xn,
Hartel, p. 345, 11 ; De mortalitate,xvu, p. 307, 3o8;
Ep., x, 5, p. 4g4 sqq.; xn, 1, p. 5o2, i8-5o3, i3;
Lxxrn, 23, p. 7g6, 12-17, sur des cas de baptêmes
conférés par des hérétiques et que, conformément à
ses principes, Cjrprien devait tenir pour nuls :
comme U s'agit de fidèles déjà morts dans la paix de
l'Eglise, il n'hésite pas à croire que Dieua suppléé ce
qui leur manquait : Quid ergo fiel de his qui in prae-
teritum de haeresi ad Ecclesiam venientes sine bap-
tismo admissi sunt? Potens est Dominas misericor-
dia sua indulgentiam dare et eos qui ad Ecclesiam
simpliciter admissi in Ecclesia dormierunt, ab Eccle-
siae suae muneribus non separare. Non tamen, quia
aliquando erratum est, ideo semper errandum est.

A la même date, l'auteur anonyme du De rebap-

tismate, adversairede Cyprien dans la questionbap-
tismale, fait appel au souvenir du centurion Cor-
neille pour prouver qu'on peut recevoir la grâce
avant le baptême, y, p. 75, 22-31 : Hoc non erit du-
bium in Spiritu Sancto homines posse sine aqua bap-
tizari, sicut animadvertis baptizatos hos priusquam
aqua baptizarentur ut satisfieret et loannis et ipsius
Domini praedicationibus...ut hoc solum eis baptisma
subsequens praesliterit ut invocationem quoque no-
minis lesu Chrisli acciperent, ne quid eis déesse
videretur ad integriiatem ministerii et fidei. Voir yi,
p. 77; ix, p. 81, 16; x, p. 82 ; xiv, p. 86, 3o.

[Nous ne citons pas dans cette question le traité
pseudo-cyprianique De duplici martyrio, dans lequel
On reconnaît aujourd'hui un faux dû à la plume
d'Erasme et datant de l'année i53o. Voir F. LEZIUS,
Neue Jahrb. f. deutsche Théologie, IV, i8g5,p. g5-i 10;
184-243.]

:
L'exemple du bon larron, admis en paradis sans

antre baptême que celui du désir, a été souvent
invoqué par les Pères pour montrer les ressourcés
variées de la divine miséricorde. Voir notamment
saint CYPRIEN, Ep. LXXIII, 22, p. 7g6, 5-7; OHIGÈNE,
In Lev., Hom., ix, 5, P. G., XII, 5i4; saint CYRILLE
»B JÉHUSALEM, Catéchèse, xm, 3o-3i, P. G., XXXIII,
808 C-8ogC; v, io,p.5i7 B; saint JEAN CHRYSOSTOME,
In Gen., Hom. vn, 4, P. G., LIV, 6i3; saint EPHREM,
De paeniientia, éd. Rom., 1746, t. VI, p. aoo E ; saint
AUGUSTIN, De bapt. contra Donatistas, IV, xxn, 29,
P. L., XLIII, 173-174. — Au sujet de saintCyrille d«
Jérusalem, on doit au moins tenir compte des passa-
ges que nous venons de citer, pour interpréter cor-
rectement le texte où il semblerait ne connaître, en
dehors du baptême d'eau, que le baptême de sang,
Catech., m, 4, P- G., XXXIII, 432 A.

L'auteur du roman clémentin nous montre (Hom.,
xm, 20, P. G., II, 344 B) une femme vaillante féUcitée
en ces termes par l'apôtre saint Pierre : « Bien d'au-
tres ontsouffertpourcontenterune passioncoupable;
vous avez souffertpour la chasteté. Par là, vous avez
mérité de vivre. Fussiez-vous morte, votre âme eut
été sauve. Vous avezquitté Rome, votrepatrie, pour
la chasteté : en poursuivant ce bien, vous avez
trouvé la vérité et le diadème du royaume éternel.
Vous avez échappé aux périls de mer; et fussiez-
vous morte pour garder la chasteté, l'Océan vous
eût été un baptême.pour le salut de votre âme. »

Saint JEAN CHRYSOSTOME, In. S. Romanum marty-
rem, Hom., 1, P, G., L, 607, s'inspire des paroles de
l'Apôtre sur la vertu delà charité (I Cor., xni, sqq.),
et pose en thèse générale que la charité vaut mieux
que le martyre même, car la charité, sans martyre,
fait des disciples du Christ; le martyre, sans charité,
n'en saurait faire.

Les grands évêques du iv' siècle, dans leurs caté-
chèses baptismales.fonld'ailleurs rarement allusion
au baptêmede désir, et telle de leurs assertions, ; si
on l'isolait, paraîtraitmêmeexclure toutesuppléance
du baptême d'eau, en dehors du baptême de sang
(voir ce qui a été dit ci-dessus de saint CYRILLE DE
JÉRUSALEM).Mais la raisonde celte attitude est facile
à indiquer. Ce n'estpas à des catéchumènes,que l'on
prépare au baptême, qu'il y a lieu de faire connaître
cette suppléance. Bien plutôt y a-t-il lieu d'effrayer,
par la menace des jugements divins, ceux qui ne
désirent pas assez le baptême. C'est ce que fait, par
exemple, saint GRÉGOIRE DE NAZIANZB, dans son
discours sur le baptême, Or., XL, 23, P. G., XXXVI,
38g C,où il pourrait sembler nierlavertudubaptême
de désir, quand il dit : « Si vous accusez d'un meur-
tre celui qui en a seulement conçu le désir, sans pas-
ser à l'exécution, alors tenez pour baptisé celui qui
a conçu le désir du baptême, sans le recevoir effeçli-
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vement. Mais si vous- n'admettez pas l'équivalence
dans le premier cas, je ne puis comprendre pour-
quoi vous l'admettriezdans le second. Ou si vous vou-
lez : si le désir du baptême vaut la réaUté, et vous
donne droit à la gloire, à ce compte, le désir de la
gloire vaudra pour vous autant que la gloire même.
Et que perdez-vous à manquer la gloire même, dès
lors qne vous en avez le désir ? » Pour bien entendre
cette argumentation, il faut avoir présente à l'esprit
la dispositionde certains auditeurs qui éprouvaient
seulement des velléités de conversion et de baptême,
non un désirefficace,et qu'il fallait décider à vouloir
pour tout de bon. Dans un discours Contre les délais
du baptême,saint GRÉGOIRE DE NYSSE fait ce récit,
P. G., XLVI, 4^4 : « Lors de l'invasion des Scythes
nomades qui causa tant de ravages et de morts,
comme les barbares pillaient la banlieuede Comane,
un jeune homme noble nommé Archias,angoissépar
son propre malheur et ceux de sa patrie, sortit de la
viUe et s'en fut aux avant-postes pour se rendre un
compte exact du nombre des pillards et de leurs
opérations : il tomba au milieu des ennemis et fut
percé d'un trait. Gisant et sentant l'approche de la
mort, U criait de toutes ses forces, — car il n'était.
que catéchumène — « Monts et forêts, baptisez-moi;
o arbres, rochers, sources, donnez-moi la grâce! »Parmi ces cris lamentables, il expira. La nouvelle
de son trépas causa dans la ville plus de douleur
que la guerre même. »

Cette page éloquentemontre que l'évêque de Nysse
était fort éloigné de penser, comme TertuUien, qu'on
ne risque rien à différer le baptême, et pressait les
catéchumènes de le recevoir; mais il serait excessif
d'en conclure qu'il niait l'efficacité du baptême de
désir.

Il était réservé aux Pères latins, surtout à saint
AMBROISE et à saint AUGUSTIN, de dégager les virtua-
lités latentes de la doctrine et de l'amener à une
pleine clarté. A la mort de Valentinien II (né en 371,
fils de Valentinien I", héritier de l'empire à l'âge de
quatre ans, conjointement avec son frère aîné Gra-
tien, puis seul, après la mort violente de ce dernier,
assassiné lui-même en 392), l'émotion de saint
Ambroise se traduisit par un discours semblable à
un long sanglot; l'évêque montre dans les vertus du
prince catéchumène et dans son désir du baptême,
le gage de sa justification devant Dieu, De obitu
Valenliniani, LI-LIII, P. L., XVI, 1374 B-1375 A.

Je vous entends déplorerqu'il n'ait pa» reçu le sacre-
ment du baptême. Mais, dites-moi, qu'y a-l-il en notre
pouvoir, sinon la volonté, sinon la demande? Or il avait
dès longtemps formé le désir d'être initié avant de venir
en Italie; il m'avaitexprimé la volonté d'être incessam-
ment baptisé par moi ; c'était même la principale cause
pour laquelleil me manda près de lui. El il n'aurait pas la
grâce qu'il a désirée ? qu'il a demandée? Non, comme il
l'a demandée, U la possède.Ne connaissez-vouspas cette
parole : « Le juste vînt-il à être surpris par la mort,
son âme sera dans le repos. »

Accordez-donc, Père saint, à votre serviteur, le don
que Moïse vit en esprit et qu'il reçut ; que David connut
par révélation et mérita. Accordez, dis-je, à votre servi-
teur Valentinien le don qu'il a souhaité; le don qu'il ademandé, dans la plénitude de sa force et de sa santé.
Quand même la maladie l'eût contraint de différer, il neserait pas tout à fait indigne de votre miséricorde; ayant
été prévenu par le temps, non frustré par sa volonté.
Accordez donc à votre serviteur le don de la grâce qu'il
n'a jamais refusée, lui qui, avant le jour de sa mort,
refusa les privilègesdes templespaïens, malgré la requête
pressante d'hommes qu'il pouvait hésiter à blesser. Les
Gentils étaient là en foule, le Sénat à ses pieds : il n'a pascraint de déplaire aux hommes, pour plaire à vous seul,
dans le Christ. Il eut votre Esprit : comment n'aurait-il
pas reçu votre grâce ?

Mais la célébration solennelle des mystères lui a man-qué ? A ce compte, les martyrs non plus ne seraient pascouronnés, s'ils n'étaient que catéchumènes: car la cou-
ronne suppose l'initiation chrétienne. Mais ces martyrsfurent purifiés dans leur sang, lui fut purifié par sespieux désirs.

La doctrine de saint Augustin est conforme à celle
de saint Ambroise; notamment De bapt. c. Donatis-
tas, IV, xxi, 28; XXII, 29, P. L., XLIII, 172-174; s'ap-
puyant sur l'exempledu bon larron, il ose affirmer :
non tanlum passionempro Christi nomine id quod exbaptismo deeratposse supplere,sed etiam fidem con-versionemque cordis, si forte ad celebrandum myste-
rium baptismi in angustiis temporum succurri non
potest. Il faut se souvenir de ces paroles pour tempé-
rer ce que présenteraient en apparence d'inexorable
d'autres paroles du même docteur, teUes que, In
loan., Tr. xin, 7, P. L., XXXV, 14g6 : Quantumcumque
calechumenus proficiat, adhuc sarcinam iniquitatis
suae portât.

La doctrine des Pères latins après saint Augustin
et celle des scolastiquesprocédant surtout de saint
Ambroise et de saintAugustin,nous ne nous attarde-
rons pas à recueUlirde nouveaux témoignagessur le
baptême de désir.Voir notammentsaintBERNARD,Ep.
ad Ilugonem Victorinum, LXXVII, 8, P. L„ CLXXXÎI,
io36; HUGUES DE SAINT-VICTOR, De Sacramentis
christianae fidei, 1. II, p. vi, c. 7, P. L., CLXXXVI,
453 BC; ROLAND, Sentenliàe, éd., Giell, p. 209, 210;saint THOMAS, p. III, q. 68, a. 2.

Ladoctrinedu baptême de désira été consacrée parplusieurs décisions du magistère ecclésiastique.
Décrétale d'iNNOCENT III : cas d'un Juif qui, endanger de mort, avait cru pouvoir se baptiser lui-

même. Le pape répond qu'un tel baptême est nul et
doit être réitéré. D'ailleurs le catéchumène, s'il était
mort,eût été sauvé proptersacramenti fidem,etsi non
propterfidei sacramentum. L. III, Decr., tit. xm, c. 4-

Décrétale d'iNNOCENT III : cas d'un prêtre dont le
baptême avait été, après sa mort, reconnu invalide.
Le pape répond qu'on ne doit pas avoir d'inquiétude
pour le salut de son âme. L. III, Decr., tit. XLin, c. 2.

Concile de Trente, sess. vi, cap. 4, De iustificatione,
DENZ., 796 (678), sur le passage à l'état de grâce :
quae quidem translatio post Evangelium promulga-
tion sine lavacro regeneraiionis AUT EIUS VOTO fieri
non potest, sicut scriptum est, lo,, m, 5. — Cf. sess.
vu, can. 4> De sacramentis, DBNZ., 847 (729); sess.
xiv, cap. 4. De contritione (et attritione).

Propositionsde BAIUS,condamnées par saintPIE V,
1" oct. 1567 : 3i (DENZ., IO3I [gi 1]): Caritas perfecta
et sincera, quae est de corde puro et conscientia bona
et fide non ficta (I Tim., 1, 5), tam in catechumenis
quam in paenilentibus potest esse sine remissione
peccalorum.

33. (DENZ., IO33 [gi3]) : Calechumenusiuste, recte
et sancte vivit et mandata Dei observât ac legem
implet per caritatem, ante oblentam remissionem
peccalorum, quae in baptismi lavacro demum perci-
pilur.

En finissant, nous indiquerons très brièvement la
différence quiparait exister, quantà l'efficacité,entre
le baptême de sang et le baptême de désir.

A comparerces deux suppléances de notre bap-
tême d'eau, il paraît incontestable que, selon la pen-
sée des Pères, la première l'emporte sur la seconde,
non seulement par la gloire inhérente à une confes-
sion sanglante, mais aussi par une vertu qui lui est
propre, en vue de la rémission des péchés.

D'où vient au baptêmede sang cette vertu singu-
lière, qui en a fait comme le succédané — le princi-
pal succédané — du baptême d'eau? Les textes scrip-
turaires que nous avons cités plus haut insistent
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principalement sur le. grand amour dont le martyre
est le gage, et sans nul doute cet amour est — après
le bon plaisir divin — la raison de l'efficacitésurna-
turelle du martyre.

« Nul n'a plus d'amour,ditNotre-Seigneuren saint
Jean (xv, i3), que celui qui donne sa vie pour ses
amis. » Dès lors, la complaisance divine doit se
reposer spécialement sur le martyr, qui donne de
son amour, de son dévouement à Dieu, le gage
suprême.

Est-ce à dire que l'efficacitépropre du baptême de
sang se réduit à celle d'un acte intérieur d'amour?Il
ne semble pas. La tradition des Pères donne plutôt
l'impression d'une efficacité inhérente à l'acte même
de la mort enduréepour Dieu,d'unesorte d'efficacité
ex opère operato, comme disent les théologienspar-
lant des sacrements. Associésà la passion du Christ,
les martyrs trouvent dans cette participation le gage
d'une éternelle vie avec le Christ. Cette explication
s'impose au moins dans le cas des enfants mis à
mort pour Dieu, sans avoir dans celte mort aucun
mérite propre, ex opère operantis. Or l'Eglise a tou-
jours vénéré dans les saints Innocents de vrais mar-
tyrs de Jésus.

Telle est la pensée de saint THOMAS, In IV, d„ 4,
q. 3, a. 3 ad ium : Baptismus sanguinis non habet hoc
(liberare ab omni culpa praecedenle etpoena) tantum
ex opère operato... Sed hoc habet ex imiialione pas-
sions Christi; unde de marlyribus dicitur (Apoc,
vu, i4) : Laverunt stolas suas in sanguine Agni. Et
ideo pueri, quamvis liberum arbitrium non habeant,
si occidanturpro Christo, in suo sanguine baplizali
salvantur. Voh" encore p. IU, q. 66, a. 12. — Le rôle
du baptême de sang est comparable à celui de l'abso-
lution sacramentelle,qui purifie toute âme où elle ne
trouve pas d'obstacle,p: III, q. 87,, a. 1 ad 2um : Passio
pro Christo suscepta... obtinet vim baptismi; et ideo
purgat ab omni culpaet veniali et moriali, nisi actua-
liter voluntalem peccato invenerit inhaerenlem. Le
r île du baptêmede désir est celui de l'acte de charité
parfaite; qui justifie hors du sacrement.

La question du baptême de désir, dans ses rela-
tions avec la question, générale du salut, est étudiée
par L; CAPÉRAN, Le problème du salut des infidèles,
Paris, 1912. Voir ci-dessous, article SALUT.

A. D'ALÈS.

INQUISITION- — L'hérésie est aussi ancienne
que l'Eglise : dans tous: les siècles et dans tous les
pays, elle a. opposé à la doctrine catholique ses néga-
tions ou> ses interprétations particulières du dogme
chrétien. Il y eut cependant des époques où elle se
montra plus dangereusepour l'unité catholique et où
l'Eglise erut nécessaire de prendre contreelle de plus
grandes précautions. Au xn' et au XIII" siècle par
exemple, la diffusion du catharisme dans l'Europe
occidentale menaça d'enlever à l'Eglise des régions
entières; et une guerreà outrance,qui dura plusieurs
générations, s'engagea entre elle et lui dans le Midi
de la France et le Nord de l'Italie. Au xvi" siècle, le
protestantisme la supplanta dans un grand nombre
de pays et se flatta même de la détruire.

Au cours de ces crises redoutables, elle décréta
des mesures de répression contre les hérétiques, de
concert avec les puissancestemporelles, et c'est ainsi
que naquit et se développa l'Inquisition. Cette insti-
tution n'a pas été créée de toutes pièces et elle n'est
pas demeurée identique à elle-même au cours de son
histoire. Elle s'estadaptée aux payset aux siècles qui
l'ont vue apparaître, aux circonstances qui l'ont pro-
voquée. Née presque partout de la collaboration de
l'Eglise et de l'Etat, elle a subi l'influence de ces deux

puissances,l'une et l'autre diversementresponsables
de sa marche et de son action. C'est ce que ne doit
jamais oublier l'historien qui veut retracer et appré-
cier son rôle'.

Aussidistinguerons-nousdanscetteétude plusieurs
sortes d'Inquisition:

i° L'Inquisition du Moyen Age, qui s'est surtout
exercée contre les Cathares et les Vaudois au xn* et
au xm' siècle, et contre les hérésies franciscaines
au xiv';

2° L'Inquisitionespagnole, qui a pris un caractère
plus national que politique le jour où elle a défendu
contre les Maures et les Juifs l'intégrité de la race
espagnole et est devenue, entre les mains des souve-
rains, un instrumentd'unification nationale et d'ab-
solutisme royal ;

3° L'Inquisitionromaine du xvi1 siècle, réorganisée
pour arrêter les progrès du protestantisme2.

Origines.— L'InquisitionduMoyen Age n'atteignit
son organisation définitive qu'après de longs tâton-
nements, et ce fut progressivement que, sous des
influences multiples, les papes finirent par l'étabUr.
Aussi est il nécessaire de remonter aux lointaines
origines de cette institution pour bien comprendre et
apprécier les raisons qui l'ont fait créer.

On l'a maintes foisfait remarquer,jusqu'à l'an mil,
l'hérésie a rarement été répriméepar la violence. Au
dire de l'historien Ubre-penseurLEA (Histoire de l'In-
quisition, I, p. i3o) les papes eux-mêmes la laissèrent
à peu près libre, malgré le nombre considérable
d'adeptesqu'elle avait faits. Le pasteur ScHMinidans
son Histoire des Cathares albigeois et M. l'abbé VA-
OANDARDdans: son ouvrage sur l'Inquisition font la
même remarque.

Versl'an mil, à cause des relations de plus en plus
fréquentes de l'Occident avec l'Orient, les doctrines
cathares se propagèrent avec rapidité dans l'Europe
latine et germanique. On en signale simultanément
l'apparition en France, en Aquitaine, en ItaUe, en
Allemagne,,en Flandre. En 991, elles étaient déjà,si
répandues en France qu'avantdeprendrepossession
de son archevêché de Reims, GERBERTcrut nécessaire
de les répudier par un. serment solennel. Ces doctri-
nes n'étaientnioriginales, ni neuves;parune tradi-
tion ininterrompue, elles provenaient de ces sectes
manichéennesqui avaient survécu aux persécutions
dirigées contre eUesparl'Empire romain et s'étaient
perpétuéespendanttout le haut moyen âge dans les
régions orientales, les provinces de l'Empirebyzan-
tin, et même dans certains pays de l'occident latin
(LEA, op.. cit., I, p. 121).

Leurs progrès ne semblentpas avoirmodifiél'atti-
tude tolérante de l'Eglise. Elle ne les combattit, au
xi* et dans la première moitié du xn' siècle, que par
la controverseet par des sanctionsd'ordre spirituel.

Vers 1004, un laïque de Vertus, au diocèse deChàr
Ions, nommé LEUTARD,prêchait publiquementlema-
nichéisme. Estimant, comme tous les Cathares, que
le mariageest illicite et que nul ne sauraitse sauver
en demeurantdans cet état de péché, il avait renvoyé
sa femme ; pourprouverl'inanité du culte de la croix
et des saints, il avait brisé lui-même,dans l'église de
son pays, le Crucifixet les saintes images. Enfin, il.
niait l'autorité du clergé et excitait les paysans à
refuser le paiement de la dime ecclésiastique. De pa-
reils actes avaient causé des désordres; et nombreux

1. Pour les questions de principes ici engagées, voir
l'article HÉKÉSIE.

2. Ici nous ne parlerons que de l'Inquisition au Moyen
Age, réservant pour l'article OFFICE (SAINT) ce qui nous
restera à dire sur l'Inquisition espagnole et l'Inquisition
romaine.
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étaient les paysans qui, les armesà la main, s'étaient
groupés autour de Leutard. U fut dénoncé à l'évêque ',

de Châlons comme hérétique et perturbateurde l'or- I

dre ; l'évêque Gébuin le renvoya absous comme fou
(RAOUL GLABER, lib. H, chap. 11).

Grâee à cette indulgence, l'hérésie continua à se
propager dans le diocèse de Châlons et, en io43,
l'évêque ROGER fut averti que de nombreusesassem-
blées de Catharesavaient lieu dans la région. Sur la j

conduiteà tenir à leur endroit il consulta WAZON, ;

évêque de Liège,quilui écrivitune lettre fort curieuse
(Gesta episcoporum Leodiensium,ap. PERTZ, Monu-
menta Germaniae historica. Scriptores, VII, 227).
a Dieu, disait Wazon, ne veut pas la mort du pécheur
maissa conversion. Le Christne nous a-t-U pasdonné
l'exemple de la douceur envers les hérétiques, alors
que, tout-puissant, U a supporté les opprobres, les
injures, les cruautés des Juifs et enfin le supplicede
la croix? Et lorsque, dans sa parabole, il a conseillé
de laisser grandir l'ivraie avec le bon grain jusqu'à
la moisson, ne nous-a-t-ilpas enseigné que les mau-
vais doiventvivre avec les bons jusqu'au Jugement :

de Dieu qui seul les séparera? » Se montrant encore !

plus tolérant, Wazon ajoutait : « Ceux que le monde
considère aujourd'hui comme de l'ivraie, peuvent
être, quand viendra la moisson, engrangés par Dieu
avec le froment... Ceux que nous regardons comme
les ennemis de Dieu, peuvent être mis par lui au-
dessus de nous dans le ciel. »

L'hérésie continuant à se développer, grâce à cette
tolérance, la question de sa répression fut portée
devant le concUe qui se tint à Reims, les 3-5 octo-
bre 1049, s°ns la présidence du pape LÉONJX. Cette
fois, les Cathares furent frappés, mais de peines spi-
ritueUes. Le pape les excommuniaainsi que leurs
défenseurs et leurs protecteurs (MANSI, XIX, 737).
Une décision analogue fut prise par le concile qui
se réunit à Toulouse, le i3 septembre io56, sur
l'ordredu pape VICTOR II (MANSI,XIX, 84g)- Enfin, le
pape ALEXANDRE n écrivait à Guiffred, archevêque
de Narbonne, pour lui rappeler « quod leges tam
ecclesiasticae quam saeculares effusionem humani
sanguinisprohibent », et à Bérenger, vicomte de
Narbonne,pour prendre la défense des Juifs. « U ne
faut pas les mettre à mort, lui disait-U, car Disu ne
prend pas plaisir à l'effusion du sang et il ne se ré-
jouit pas de la perte des méchants » (MANSI,XIX,980).

Dans la première moitié du xne siècle, malgré les
progrès de plus en plus menaçants de l'hérésie,
l'Eglise restafidèle à la même attitude. Vers l'an 1112,le diocèse d'Utreeht fut profondément bouleversé
par un hérétique appelé par les documents tantôt
TANGHELM, tantôt TANCHBLIN OU même FAUCELLIN.
U niait le pouvoir du pape, des archevêques, des
-évêques et de l'Eglise, les sacrements et en particu-
Uer l'Eucharistie. Il avait gagné à ses doctrines unsi grand nombre de paysanset de marins qu'il était
toujours escorté d'une troupe considérable et faisait
porter devant lui les insignes de l'autorité. Une s'en
tenait pas en effet à de simples prédications, il sou-levait les populations contre les pouvoirs établis et
interdisait le paiement de la dîme. Il occupait de
force les égUses et en chassait les prêtres catholi-
ques, avec son arméede 3ooo hommes. Contre de pa-reils attentats, l'archevêque de Cologne et l'évêque
d'Utreeht n'employèrent aucunement la violence.
Us se contentèrent de faire appel à S. Norbert et à
ses Prérnonlrés, qui furent établis par eux dans la
collégiale de S. Micheld'Anvers,afin que les pieuses
prédications de S. Norbert et de ses disciples eussent
raison des fausses doctrines de Tanehelm (FREDE-
RIOQ, Corpus documentorum inquisitionis haereticae
pravilatis Neerlandiea-e, I, pp. i5et sqq.). Si, dans la

suite, Tanehelm fut poursuivi, ce fut par Godefroy
le Barbu, duc de Lorraine, et non par les évêques
(Ibid., p. 28); l'Eglise s'était contentée de l'excom-
munier.

Vers 1144) les mêmesdoctrines et les mêmes trou-
bles étaient propagés à Liège par des hérétiques,
venus dans cespays du diocèsede Châlons où l'héré-
sie s'était développée depuis un siècle, par suite de
la tolérance des évêques. Us y avaient organisé unecommunauté hérétique qui avait deux catégories
d'adhérents comme l'Albigéisme, les Croyants qui
avaient reçu l'initiation complète, les Auditeurs qui
ne l'avaient pas encore reçue. Le peuple voulut leur
faire un mauvais parti; mais ils furent sauvés à
grand'peine par le clergé de Liège, plus désireux de
leur conversion que de leur «bâtiment (Ibid., I,
p. 32).

Contre les hérétiques, l'Eglise se contentait donc
de multiplier les prédications exceptionneUes, les
missions et les traités de controverse. Vers 114o, un
Cathare breton, EUDES DE STELLA,se donnait comme
un éon issu de Dieu; il rejetait l'organisation catho-
lique, le baptême et surtout le mariage; il soulevait
les foules contre les égUses et les monastères qu'il
piUait et détruisait. « Erumpebat improvisus eccle-
siarum et monasteriorum infestator... ecclesiis
maxime monasternsqueinfestus », dit de lui le chro-
niqueur GUILLAUME DE NEWBURY (BOUQUET,Recueil
des historiens des Gaules et de la France, XIII,
p. 97). U ne fut arrêté et condamné à la prison par
le concile de Reims que lorsqu'U eut commis un
grand nombre de dévastations et de pillages. On
commença par argumenter contre lui. En 1145, le
légat ALBÉRIC, cardinal-évêque d'Ostie, se rendit en
Bretagne, prêchacontre Eudesà Nantes et commanda
une réfutation de ses erreurs à Hugues, 'archevêque
de'Rouen (BOUQUET, op. cit., XII, p. 558). On con-
naît les missionsdirigées par S. BERNARD lui-même,
dans le Midi de la France contre les Henriciens et
les Petrobusiens, si puissants et si répandus dans
ces régions.

Les prédications de PIERRE DE BRUYS et de son
disciple HENRI avaient eu le plus grand succès dans
les régions des Pyrénées, de la Garonne et de la
Méditerranée; elles avaient gagné la majeurepartie
de la population ; c'était une vraie déchristianisa-
tion. Les sectaires mêlaient contre les catholiques
l'insulte et la raiUerie aux négations; parfois même,
ils usaient de violence. A la demande du légat Algé-
rie, S. Bernard quitta son abbaye de Clairvauxpour
aller argumenter contre eux. En II45-II46, on l'en-
tendit à Bordeaux, Bergerac, Périgueux, Sarlat,
Cahors, Toulouse, Albi, Verfeil; mais son éloquence
ne suffît pas pour arrêterles progrès du mal. « Qu'on
prenne les hérétiques par les arguments et non par
les armes, disait-il : « Capiantur non armis, sed argu-
mentis ! « (In Cantic. Sermo LXIV), et s'il envisa-
geait la possibilité de mesures de rigueur à leur
endroit, c'était pour répondre à leurs violences et
protéger contre elles la foi du peuple chrétien
(VACANDAHD, S. Bernard, II, p. 213). La conversion
des sectaireset, à son défaut, des peines canoniques
telles que l'excommunication, lui paraissaient pré-
férables aux condamnationsséculières.

« C'est, disait-il, la volontéde Celui qui veut que
tous les hommes soient sauvés et qu'ils parviennent
à la connaissancedelà vérité. » AiUeurs, en parlant
de la foule qui avaittraîné les hérétiques au supplice
il s'écriait : « J'approuve le zèle, mais je ne conseille
pas d'imiter le fait; car il faut amener les hommes à
la foi par la persuasion et non par la forcé. »
D'autres yoix ecclésiastiques ou religieuses se firent
entendre, au xne siècle, pour protester contre la mise
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à mort des hérétiques. Sainte HILDEGARDB écrivait
aux princes chrétiens : « Faites sortir les hérétiques
hors de l'Eglise, mais ne les tuez point; car ils sont
faits comme nous à l'image de Dieu. » (SCHMIDT,
fistoire et doctrine de la secte des Cathares,Lp.219.)

Les princes et le peuple ne firentpas preuve de la
;nême longanimitéque le clergé. Les premiers par
leurs jugements,les seconds par leurs soulèvements
usèrent, pour réprimer l'hérésie, de moyens violents
et, dès le xie siècle, les bûchers s'allumèrentpar leurs
soins.

En 1017, nous raconte RAOUL GLABER, l'hérésie
manichéenneavait été apportée à Orléans par une
femme venue d'Italie ; elle avait gagné à ses croyan-
ces un grand nombre d'adhérents dans la noblesse,
le peuple et même le clergé; elle comptait parmi ses
adeptes la majeure partie du chapitrede Sainte-Croix
et deux de ses membres les plus distingués, Lisoi et
Hériberl,ce dernierconfesseur de la reine Constance.
Non content de professer eux-mêmes l'hérésie, ils
envoyaient de tous côtés leurs disciples pour la pro-
pager. Dès qu'il l'apprit, le roi de France, ROBERT
LE PIEUX, en fut profondément affligé, parce qu'il
voyait dans cette hérésie la ruine de la patrie et la
mort des âmes, « ut autemcognovit rex Robertus, ut
erat doctissimus ac christianus, tristis ac maerens
nimium effectus quoniam et ruinam patriae rêvera et
animarummetuebat inleritum » (RAOUL GLABER, 111,
8). Ce qui effrayait le roi, c'étaient les doctrines
antisociales et antichrétiennesà la fois de ces héré-
tiques. Ils niaient la nécessité de l'action, rejetaient
les oeuvres de charité et de justice, condamnaient
le mariage et la famille, hases de l'ordre social ; ils
ne croyaient pas que les vilaines actions commises
en cette vie fussent punies dans l'autre

Robert ne se contenta pas de gémir. Il vint à
Orléans, convoqua lui-même une assemblée com-
posée d'évêques, d'abbés et de laïques et fit recher-
cher soigneusement les chefs et les propagateurs de
l'hérésie. Lorsqu'il les eut découverts et interrogés
et qu'ils eurentmontré une obstination inébranlable
dans leurs erreurs, il condamna lui-mêmeau bûcher
treize d'entre eux. De ces faits unanimementrappor-
tés par.les chroniqueurs du temps, RAOUL GLABER,
HAGANON DE CHARTRES, ADEMAR DB CHABANNES
(MANSI, Concilia, XIX,373-386),il ressort: i°que le roi
Roberteut l'initiative des poursuites, les dirigea lui-
même, prononça la sentence finale et que, dès lors,
le premierbûcher allumé en France contre les héré-
tiques l'a été par le pouvoir civil; 20 que, dans toute
cette affaire, le clergén'a eu qu'une attitude passive,
n'agissant que sous l'impulsiondu roi ; 3e que Robert
le Pieux était l'adversaire des hérétiques autant
comme roi que comme chrétien, et qu'en les condam-
nant, il prétendait sauver la patrie autant que les
âmes ; 4° 1ue ses appréhensionslui étaient inspirées
par les doctrinesantisocialesdes Cathares sur l'acti-
vité humaine, le mariageet la famille.

Il trouva aussitôt un imitateur dans la personne
de GUILLAUME, comte de Poitiers et duc d'Aquitaine.
Ayant découvert des hérétiques dans ses états, il
réunit d'urgence, à Charroux, en un concile, les
évêques, les abbés et les représentants delà noblesse
et des peines sévères furent portées contre l'héré-
sie. Bientôtaprès, par ses soins, plusieurs Cathares
furent brûlés à Toulouse. « L'empereur HENRI HI,
passa à Goslar les fêtes de Noël io52. U y fit pendre
plusieurs hérétiques qui professaient des doctrines
manichéennes et s'abstenaient de toute nourriture
animale. » La chronique d'HERMANNUS CONTRACTUS,
qui nous raconte ce fait, ajoute qu'il fut approuvé
par tous, « consensu cunctorum » (BOUQUET, op.
cit., XI, p. 20).

L'auteur des Gesta episcoporum Leodiensium noua
dit tout le contraire ; d'après lui, la condamnation
des hérétiques de Goslar n'eut lieu qu'après une
longue discussion, et il ne cache pas la répulsion
qu'elle lui inspire ; il la compare à celle qui fut portée
contre Priscillien par les évêques courtisans de
l'empereur Maxime et il déclare que son évêque
Wazonn'yaurait jamaissouscrit, s'il avait été encore
de ce monde. « Et nous le disons hautement, ajoute-
t-ilv non que nous vouUons défendre l'hérésie, ni3is
parce que de pareilles condamnationsne sont pas
d'accord avec la loi dé Dieu. » (MARTÈNE, Amplis-
sima collectio, IV, 902.) Les mesures violentes qui
furent prises contre Tanehelm, dans les Pays-Bas,
furent ordonnées parle duc de LorraineGODEPROYLE
BARBU; il dut agirbeaucoup plutôtpour débarrasser
le pays d'un fâcheux perturbateur que pour délivrer
l'Eglise d'un de ses ennemis; car les Annales de
saint. Jacques de Liège nous le représentent lui-
même comme un persécuteur de l'Eglise catholique
et un défenseur de la simonie (FREDERIOQ, Corpus
documentorum inquisilionis haereticae pravitatis
Neerlandicae, I. pp. a8-3o).

Le plus souvent, l'opinionpubliqueréclamaitavec
acharnement le supplice des hérétiques, parfois
même la justicepopulaire le leur infligeaitelle-même,
devançant celle des princes et des gouvernements,
qui devaient prendre contre elle les plus minutieu-
ses précautions. Lorsque Robert le Pieux eut con-
damné les hérétiquesd'Orléans, le peuple partageait
tellement les sentiments du roi que, n'ayant pas la
patience d'attendre leur supplice, il voulait les met-
tre à mort lui-même dans l'église de Sainte-Croix. Ce
fut pour empêcher un massacre qui, commis,dans
une église, se serait doublé d'unsacrilège, que le roi
fitgarder Sainle-Croix,par la reine Constance(RAOUL
GLABER). En 1077, un hérétique ayant proclamé ses
erreurs devant l'évêque de Cambrai, des gens de
l'évêque et la foule se saisirent de lui sans attendre
le jugement et l'enfermèrent dans une cabane à
laquelle ils mirent le feu (FRRDERICQ, I, p. 12). Vers
io4o, l'archevêque de Milan, HÉRIBERT, découvritun
foyer d'hérésie à Monteforle, en Lombardie. GIRARD
avait gagné la plupart des habitants de ce bourg et
il' leur faisait renier le mariage, les sacrements et
l'autorité de l'Eglise; la guerre éclata entre ce bourg
et l'archevêquequi, ayant emporté la victoire, em-
mena à Milan Girard et plusieurs de ses adeptes.
L'archevêque voulait leur laisser la vie; mais le peu-
ple de Milan ayant dressé un bûcher en face d'une
croix, ordonnaaux hérétiquesde choisir l'un ou l'au-
tre, la mort par le feu ou la rétractation. Comme Us
nevoulurent pas se rétracter,ils furent brûlésmalgré,
l'archevêque. Dans les circonstances, le chroniqueur
LANDULPIIUS nous montre, d une part l'archevêque
Héribert désireux de sauver les hérétiques pour les
convertir, et de l'autre les magistratscivils de Milan,
civilalis hujus majores laid, élevant un magnifique
bûcherpour les brûler (MURATORI,Rerum italicarum
scriptores, IV, p. 89).

GUIBERTDE NOGENT nous raconte un fait du même
genre qui se passa à Soissons, vers III4. L'évêque
LISIARD avait fait arrêter des hérétiques qui étaient
manichéens, si nous en croyons ce que le chro-
niqueur nous rapporte de leurs doctrines. Après
avoir instruit leur procès, il était embarrassé sur le
traitement qu'il devait leur réserver et, les laissant
en prison, il était allé consulter ses collègues réunis
en concile à Beauvais; il était accompagné de Gui-
bert, l'auteur du récit. Or, pendant son absence, le
peuple de Beauvais se porta à la prison épiscopale,
en arracha les hérétiques,allumaun bûcher hors de
la ville et les y brûla ; et la raison que donne Gui-
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bert de cet acte est significative. Le peuple a brûlé
lui même les hérétiques parce qu'il appréhendait à
leur, égard l'indulgence de l'Eglise : « Sed fidelis
intérim populus, CLERICALEM VERENS MOLLITIEM,
concurrit ad ergastulum, rapit et subjeclo eis extra
urbem igné, pariler concremavit. » (BOUQUET, op.
cit., XII, p. 266.)

,
A Liège, le peuple témoignait de la même haine

contre les hérétiques. En 1135, trois manichéens
étaient arrêtés; quand ils eurent proclamé leurs doc-
trines niant le mariage, approuvant la promiscuité
des sexes, rejetant le baptême et les autres sacre-
ments, le peuple voulut les lapider sans attendre le
jugement. Dix ans plus tard, dans la même ville,
après des aveux du même genre, la foule s'empara
de quelques hérétiques, et les traîna au bûcher ; le
clergé, qui voulait les convertir, eut la plus grande
peine à les sauver : ce Hos turba turbulenta raptos
incendio tradere deputavit: sed nos, Dei favente mi-
sericordia,pêne omnes ab inslantisupplicio, de ipsis
meliora sperantes,vix tamen eripuimus. » (FREDE-
RICQ, op. cit., p. 32.)

Les textes que nous venons de citer précisent les
positions différentes que prirent en face de l'hérésie,
de l'an mil à 115o environ, la puissance civile et la
hiérarchieecclésiastique. Nous pouvons les définir
en ces trois propositions :

1° L'Eglise a répugné à la répression violente de
l'hérésie. Parmi ses représentants les plus autorisés,
les uns ne se sont pas reconnu le droit de châtier
comme un crime l'hétérodoxieet ne l'ont combattue
que par des discussionset des traités de controverse;
les autres n'ont employé contre elle que des peines
spirituelles, teUesque l'excommunication, destinées
moins à frapper l'erreur qu'à en préserver les fidèles
en leur interdisant tout contactavec elle ; enfin,ceux
qui étaientsolUcités de prononcer des peines tempo-
relles contre des hérétiques,perturbateurs de l'ordre
publie, ne le faisaient que faiblement, invoquant
l'irresponsabilité des hérétiques pour les relâcher.

20 Le pouvoir civil s'est au contraire montré de
plus en plus rigoureux contre l'hérésie.C'est lui qui,
le premier, a aUumé les bûchers,en France, eu Alle-
magne, en ItaUe, en Flandre.

3° Lesrigueurs dupouvoir civil ont été approuvées
par l'opinion pubUque, du xie et du xn" siècle, le peu-
ple accusant de tiédeur à l'égard des hérétiquesnon
seulement les évêques et les clercs, mais les princes
eux-mêmes.

Etablissementde l'Inquisition.— Ces divergen-
ces entre le pouvoir civil et l'autorité reUgieuse
allaient s'atténuer progressivement au xit* siècle,
pour disparaître complètement au xm". Plus on
avance, en effet, vers le xm" siècle et plus disparais-
sent les répugnances de l'Eglise à réprimer par la
forcel'hérésie.

En n34i eUe fut émue par les progrès considéra-
bles que faisait dans le Midi la secte des Henriciens.
Aussi son propagateur,le moine Henri, que l'onavait
laisséprêcher ses erreurs en liberté pendant 18 ans
(1116-1134), finit-il par être arrêté sur ordre de l'ar-
chevêque d'Arles, et traduitauconcilede Pise devant
le pape INNOCENTII qui le condamna à la prison ; on
le remit, U est vrai, en liberté peu de temps après, et
il reprit ses prédications hérétiques; la répression
était encore bénigne.

Ce fut en 113g que l'Eglise,ne s'en tenantplus aux
sanctions spiritueUës, ordonna au pouvoir civil de
réprimer l'hérésie par des peines temporelles. « Les
hérétiques qui rejettent le sacrement du corps et du
sangdu Seigneur, le baptême des enfants, le sacer-
doce et les autres ordres, condamnent le mariage,

sont expulsés de l'Eglise de Dieu comme hérétiques;
nous les condamnons et nous ordonnonsau pouvoir
civil de les réprimer.Nous englobons dans la même
sentence quiconque prendra leur défense... » Ainsi
s'exprime, dans son canon 23, le concileoecuménique
du Latran qui se tint, en 1 i3g, sous la présidence du
pape INNOCENT H (MANSI, XXI, p. 532). Au signale-
mentqui est donné ici de l'hérésiecondamnée, U est
facile de reconnaître les Cathares. L'année suivante,
Innocent II fît l'application de cette sentence à ABÉ-
LARD et ARNAUD DE BRESCIA. Par une lettre adres-
sée, le 16 juillet u4o,aux archevêques deReims et de
Sens, ainsi qu'à saint Bernard, il ordonna d'enfer-
mer ces deux personnages dans des couvents et de
brûler leurs écrits (MANSI, XXI, p. 565). Cette sen-
tence futfaiblement exécutée; carsiAbélard se confia
à la garde bienveillante de Pierre le Vénérable, abbé
de Cluny, Arnaud continua à prêcheren Suisse eten
ItaUe et dut être condamnéune fois de plus en 1148.
Livré en n54, il fut pendu avant d'être brûlé, lors-
que le pape ADRIEN IV, devenu l'allié de Frédéric

.Barberonsse.eulréprimé les révoltes suscitéesà Rome
par Arnaud de Brescia. Le concile de Reims, présidé
en 1148 par EUGÈNE III, renouvela les sentences con-
tre les Cathares, qui devenaientde plus en plus drn-
gereux en Gascogne et en Languedoc. Nul ne devait
lesprotégerou les défendre; aucun seigneur ne devait
les accepter sur ses terres, sous peine d'interdit et
d'anathème: « Nullus heresiarchaset eorum sequaces
manu teneat vel deféndat nec aliquis eis in terra sua
receptaculumpraebeat. » (MANSI, XXI, p. 718.)

Cette législationne suffit pas à l'ardeur des princes
qui l'avaient provoquée. U est curieux de les voir
accuser le pape et l'Eglise de faiblesse envers l'héré-
sie et réclamer toujours de nouvelles mesures de
rigueur.Parmicesroisacharnéscontre les hérétiques,
il faut placer au premier rang Louis VII le Jeune.
En 1140, il assista au concile de Sens qui condamna
Abélard.En 1162, il écrivit une lettre curieuseaupape
ALEXANDREUI. L'archevêque de Reims, HENRI frère
du roi, s'était inquiété des progrès de l'hérésiemani-
chéenneen France et il s'apprêtait, de concert avec le
comte de Flandre, à poursuivreles Cathares, lorsque
ceux-ci, confiants dans la douceur du pape Alexan-
dre III, firent appel au Saint-Siège. Leur espoir ne
fut pas trompé. Le pape rappelaen termes fort nets
l'archevêque et le comte de Flandreà la modération:

« Mieux vaut,'écrivait-il à l'archevêque, absoudredes
coupables que de s'attaquer, par une excessive sévé-
rité, à la vie d'innocents... l'indulgence sied mieux
aux gens d'Eglise que la dureté. » Et il lui rappelait
le conseil de l'Ecriture: « Noli nimium esse juslus. »
(MARTÈNE, Ampl. Collectio, U, 683.) L'archevêque dut
communiquer cette lettre à son frère Louis VII ; car
celui-ci écrivit aussitôt après au pape une lettre où
les reproches de tiédeur se dissimulaient à peine
sous les formules de respect. « Notre frère l'arche-
vêque de Reims, parcourant dernièrement la Flan-
dre, y a trouvédes hommes égarés par les plus fu-
nestesdoctrines, adeptes de l'hérésiedesManichéens;
l'observationa prouvé qu'ils sont bien plus mauvais
qu'ils ne leparaissent.Si leur sectecontinueà se déve-
lopper, ce sera ungrand mal pour la foi...Que votre
sagesse donne une attentiontouteparticulièreà cette
peste et qu'elle la supprime avant qu'elle puisse
grandir. Je vous en supplie pour l'honneur de la foi
chrétienne,donnez toute liberté dans cette affaire à
l'archevêque : il détruira ceux qui s'élèvent ainsi con-
tre Dieu; sa juste sévérité sera louée par tous ceux
qui, dans ce pays, sont animés d'une vraie piété. Si
vous agissiez autrement, les murmures ne s'apaise-
raient pas facilement et vous déchaîneriez contre-
l'EgUse romaine les violents reprochesde l'opinion.»-
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En lisant ces lignes, il est facile de voir qu'Alexan-
dre IH répugnait à la violence et que Louis VII, son
frère l'archevêque de Reims, et le comte de Flandre
exerçaientsur lui une forte pressionpourobtenir son
adhésion à une politique de répression. Or, à ce
moment, Alexandre III était menacé par le schisme
d'un antipape : chassé de Rome, il s'était réfugié en
France et avait besoin de la protection du roi. Dans
sa réponse datée du il janvier u63, U lui promit de
ne rien faire, dans la question des hérétiques de

:
Flandre, sans l'avis de l'archevêque (ibid., p. 684). j

Cet échange de lettres nous explique aussi la déci- j

sion du concUe de Tours. Celte année-là en effet se j

réunirentà Tours 12 cardinaux,124 évêques,314abbés |

etune foule considérable de clercset de laïques, sous j

la présidence d'ALEXANDRE III. Le concile accentua \

les mesures de rigueur prises précédemment contre i

l'hérésie manichéenne, qui, « comme un chancre,
s'était étendue à travers toute la Gascogne et dans
d'autres provinces ». Il ordonna à tous les évêques et
à tous les prêtres de la surveiller; par leurs soins,
les hérétiques devaient être chassés des pays où on
les découvrirait; on n'aurait avec eux aucune rela-
tion d'affaires ; les princes devraientcondamner à la
prison et à la confiscation tous ceux qu'on surpren-
drait; enfin, on rechercherait avec soin leurs assem-
blées secrètes (MANSI, XXI, p. 1178).

Bien que ces canons soient édictés par un concile
et promulgués par le pape, il est facile de voir qui
les avait provoqués : c'était le roi de France, et une
fois de plus le pouvoir civil excitait contre l'hérésie
le zèle et la vigilance de la hiérarchie ecclésiastique.

Le comte de Flandre et l'archevêquede Reims pro-
fitèrent de ces décisions conciliaires pour brûler en
Flandre, un certain nombre d'hérétiques (LEA, Hist.
de l'Inquisition, I, p. 128), et leur exemple fut suivi à
Cologne.

11 est curieux de constater que l'un des persécu-
teurs les plus cruels de l'hérésie fut alors un prince
excommunié,.enrévolteouverte contreAlexandreIII,
le roi d'AngleterreHENRI IL

U venait de faire voler les Statuts de Clarendon
qui soumettaientl'Eglise d'Angleterreà lajuridiction
royale, et, à ce propos, il était entré si violemment en
conflit avec Thomas Beckel, primat de Cantorbéry,
que ce dernier avait dû quitter son siège et chercher
un asile en France. Alexandre IH avait pris parti
pour le primai et lancé contre Henri les censures de
l'Eglise. Or voici ce quenous rapporte le chroniqueur
anglais, GUILLAUME DR NEWBRIDGE. Un certain nom-
bre d'hérétiques s'élant réfugiés, en 1165, de Flandre
en Angleterre, Henri II les fit arrêter, marquer d'un
fer rouge au front et exposer, ainsi défigurés,devant
le peuple. H défendità ses sujets de leur donnerasile
et de leur rendre le moindre service. Ce fut en les
mettant ainsi hors la loi qu'il « préserva totalement
son royaume de la peste de l'hérésie » (Monumenta
Germaniae historica. Scriptores, XXVU, p. I3I). Ce
qu'il avait ainsi fait à l'assemblée d'Oxford présidée
par lui-même,Henri II voulut l'établir définitivement
par un texte de loi, et par l'article 21 des Assises de
Clarendon U défendit à jamais « de recevoir chez soi
deshérétiques,souspeine devoir samaisondétruite»;
en même temps, il obligea tous les shériffs (officiers
civils des comtés) à jurer qu'Us observeraient cette
loi et feraient prêter serment dans le même sens à
tous les chevaliers et possesseurs de terres franches.
C'était l'extermination complète et radicale de l'hé-
résie, et, comme le fait remarquer Lea, à qui nous
empruntonsee passage, elle était ordonnée par une
loi exclusivement civile, poursuivie par des officiers
laïques et une juridiction sécuUère, au nom d'un
prince excommunié par l'Eglise à cause du soin

jaloux qu'il prenait de la soumettre au pouvoir
laïque (LEA, Hist. de l'Inquisition,I, p. 12g).

On a voulu expUquer les rigueurs de Henri II par
le désir qu'il aurait eu de se poser en farouche défen-
seur de l'orthodoxie au moment «ù il luttait contre
Thomas Becket et Alexandre 1U, afin de prouverà
son peuple que sa lutte contre le Saint-Siège ne dimi-
nuait ni sa foi ni son zèle chrétien. Pour montrer
l'invraisemblance de cette hypothèse, il suffit de rap-
peler qu'en 1177, alors qu'il était réconcilié avec le
Saint-Siège, Henri II donna aux hérétiquesde nou-
velles preuves de sa haine. Alors que, pendant tout
son règne, il avait été le rival de Louis VIÏ, roi de
Prance, cette année il se concerta avec lui contre les
Cathares du Languedoc. « Ces deux princes, écrivait,
au pape HENRI, l'abbé de Clairvaux, viennent de
confirmer la paix qu'ils ont conclue et ils s'enten-
dent à merveiUe dans le dessein de revêtir la cuirasse
de la foi et de poursuivre la multitude des héréti-

-

ques. » Et le chroniqueur anglais BENOIT DE BJSTER-

•BOROUGH ajoute (année u78) : c Henri H ne voulut
pas passer la mer et rentrer en Angleterre avant de
s'être entendu avec le roi de France pour envoyer de
concert avec lui, dans le comté de Toulouse, -des
hommes d'Eglise et des laïques qui ramèneraient les
hérétiques à la vraie foi par des prédicationsou les
réduiraientpar les armes. » Ce fut à leur instigation
que fut organisée, en ee sens, la missiondu cardinal
PIERRE DR SAINT-CHRYSOGONE (BOUQUET, Historiens
des Gaules et de France, XV, p. 960). C'était toujours
le pouvoir civil <jui inspirait à la hiérarchie ecclé-
siastique des mesures de repression contre, l'hérésie.

Dès son avènement, PHILIPPE - AUGUSTE suivit
l'exemple de son père Louis VU et de HenriH. Bans
saPhilippide,GUILLAUMELE BRETON le félicited'avoir,
dès les premières années de son règne, poursuivi
énergiquement ces 'hérétiques appelés par le peuple
Popelicani, « qui réprouvent le bonheur conjugal,
déclarentdéfendre l'usage de la viandeet répandent
plusieurs autres superstitions ». Le roi les a fait sor-
tir de leurs refuges et de leurs cachettes et, après les
avoir fait juger par ses tribunaux, les à envoyés au
bûcher « pour que le feu matériel leur soit un avant-
goût des flammes de l'enfer ». Et ainsi, continuetGuil-
laume, le royaume a été totalementpurgé de l'héré-
sie, et nul ne peut y vivre s'il n'accepte tous les
dogmes de la foi catholique,ou s'il nie les -sacre-
ments (BOUQUET, op. cit., XVII, p. 127, vers 4o8-435).

Les papes s'engagèrentde plus en plus résolument
dans celte voie répressive que leur traçaient si bien
les princes. Au concUe de Latran de 117g, ALEXAN-
DRE IH, tout en rappelant que le clergé avait horreur
du sang(cruentas effugiant ultiones), demandaità la
puissanceséculière des sanctionspénales « contreles
Cathares, Publicani ou Patareni qui, en Gascogne,
dans l'Albigeois et le comté de Toulouse, ne se con-
tentaient pas de professer leur erreur en secret, mais
la manifestaientpubUquemenl». Il lançait l'anathème
contre eux, leurs protecteurs et quiconque les rece-
vrait dans sa maison ou sur ses terres ou ferait le
commerce avec eux. Bien plus, il appelait aux armes
contre eux les princes et les peuples, et, pour la pre-
mière fois, on voyait une croisadeordonnéenon plus
contre des infidèles,mais contre des hérétiques.'Une
indulgence de deuxans était accordéeàtousles:ûdèles
qui s'armeraient contre eux, à l'appel des évêques,
qui avaient la faculté d'augmenterencore, selon le
cas, l'étenduede l'indulgence. Ces croisés étaient pla-
cés sous la protection de l'JEgUse, comme.ceux qui
partaient en Terre;sainte; les évêques étaient .consti-
tués les défenseurs de leurs droits et de rieurs biens
(Décret. Greg. IX; V, vu).

Aulendemain de la paix de Constance, -qui .avait
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mis fin aux longues luttes du Saint-Siège et de Fré-
déric Barberousse, le pape Lucius III réunit à Vérone,
en 1184, une nombreuseassemblée,comprenant,avec
lui, l'empereur, des patriarches, des archevêques et
un grand nombre de princes venus de toutes les
régions de l'Empire. Avec leur concours et surtout
avec celui de l'empereur FRÉDÉRIC,

ce
Friderici, Mus-

tris Romanorum imperatoris, semper Augusti, prae-
sentia pariler et vigore su/fulti », le pape Lucius III
promulgua une constitution « contre les Cathares,
les Patarins, ceux qui s'appelaient faussement les
Humiliés et les Pauvres de Lyon, les Passagini, les
Josephini, lesArnaldistae ». Elle était beaucoup plus
précise que toutes ceUes qu'avaient jusqu'alorsédi-
tées les papes et les conciles, et elle demeura long-
temps en vigueur; car GRÉGOIRE IX la fit plus tard
insérer dans ses Décrétâtes. Elle excommuniait,avec
les hérétiques, ceux qui les protégeaient, avaient
reçu d'eux le Consolamentum, se disaient Croyants
ou Parfaits. Ceux d'entre eux qui seraient clercs,
seraient dégradés, dépouillés de leurs charges et de
leurs bénéfices, et livrés à la puissance civile pour
être punis par elle. Les laïques seraient livrés de la
même manière et pour le même objet au bras sécu-
lier, surtout s'Us étaient relaps. Tout archevêque et
évêque devrait inspectersoigneusement,en personne
ou par son archidiacreou des personnes de confiance,
une ou deux fois l'an, les paroisses suspectes, et se
faire désigner sous serment par les habitants les
hérétiques déclarés ou cachés. Ceux-ci devraient se
purger par serment du soupçon et se montrer désor-
mais bons catholiques. S'ils refusaient de prêter le
serment ou retombaientultérieurement dans l'erreur,
l'évêque les punirait. Les comtes, barons, recteurs,
consuls des viUes et autres lieux devraient prêter
serment d'aider l'Eglise dans cette oeuvre de répres-
sion, sous peine de perdre leurs charges, d'être
excommuniés et de voir l'interdit lancé sur leurs
terres. Les villes qui résisteraientsur ces points aux
ordres des évêques, seraient mises au ban de toutes
les autres ; aucune ne pourrait commercer avec elles.
Quiconque recevrait chez lui des hérétiques, serait
déclaré infâme à jamais, incapable de plaider, de
témoigner et d'exercerune fonction publique. Enfin,
les archevêques et évêques devaient avoir toute juri-
diction en matière d'hérésieet être considéréscomme
délégués apostoliques par ceux qui, jouissant du
privilège de l'exemption, étaient placés sous la juri-
diction immédiate du Saint-Siège.

Lea remarque avec raison que « cet édit était le
plus sévère qui eût encore été fulminé contre l'héré-
sie » (op. cit., I, p. I3I). En effet, on ne se contentait
pas de frapper les hérétiques qui étaient surpris et
ceuxqui leurassuraientlaUberté;on les recherchait.
Bien plus, cette recherche était organisée et confiée
au zèle des évêques, qui en étaient responsables.Tout
hérétique ainsi découvertdevait abjurer, sous peine
d'un châtiment que ^autorité civile devait infliger.
L'obstination dans l'hérésie, la eompUeité avec l'hé-
résie n'étaient plus seulement des fautes de con-
science, tombant uniquement sous des sanctions spi-
rituelles; elles devenaient des crimes réprimés par
des pénalités temporelles graduées.

A vrai dire, c'est l'Inquisition qui est établie par
celte constitution de 1184, non pas encore l'inquisi-
tion pontificale qu'exerceront,an nom du Saint-Siège,
des inquisiteurs appartenant le plus souvent à des
ordres religieux, mais l'inquisition épiscopale dont
devra s'acquitter l'évêque dans chaque diocèse, en
vertu de ses attributions ordinaires de défenseuret
de gardiende la foi.

Cette date de 1184 marque donc une étape impor-
tantedans l'histoire de la répression de l'hérésie; et

en jetant un coup d'oeil d'ensemble sur. les mesures
qui l'ont préparée, au cours du xn' siècle, nous pou-
vons affirmer :

1* Que, répugnantd'abord aux peines temporelles
et s'en tenant aux spirituelles, l'Eglise n'a soumis
qu'à la fin du xn" siècle l'hérésie à des châtiments
matériels;

2* Qu'elle a été amenée à celte recrudescencede
sévérité par la pression qu'ont exercée sur elle non
seulement des rois pieux et soumis à sa direction,
tels que Louis VII, mais encore des princes en révolte
fréquente contre elle, tels que Henri II roi d'Angle-
terre et l'empereurFrédéric Barberousse;

3" Et que, dès lors, l'inquisition a été presque uni-
versellement pratiquée par l'autorité civile avant
d'être établie dans le monde chrétien par une déci-
sion ecclésiastique.

Doctrine des hérétiques. — Comment se fait-il
que le pouvoir civil ait montré pour la répressionde
l'hérésie, au xn' siècle, un zèle qui dépassait et exci-
tait sans cesse celui de l'Eglise ? Il ne suffit pas pour
l'expliquer d'alléguer le fanatisme; car comment
admettre que les rois, même quand ils étaient en
rupturedéclarée avecle Saint-Siège,oublasphémaient
le dogme chrétien, comme le fera plus tard Frédé-
ric II, aientété plus fanatiques que les gens d'Eglise?
Comment surtout admettre qu'avant l'an mil, dans
ces siècles de haut moyen âge qui n'ont pas connu
les bûchers, les princes aient été universellement
tolérants et soient devenus aussi universellement
intolérants,après l'an mil? Le fanatisme peut avoir
inspiré tel prince, telle exécution; mais il ne saurait
expliquer la création, à la fin du xu' siècle, d'une
institution chargée de réprimer méthodiquement,et
dans tout le monde chrétien, l'hérésie.

On pourrait alléguer aussi, qu'en ordonnant des
supplices contre les hérétiques,les princesdonnaient
satisfaction à la haine dont l'opinion publiquepour-
suivait les sectes hétérodoxes. Il est certain en effet
que, sauf dans les pays où les Cathares étaient tout-
puissants, comme en Languedoc et dans certaines
villes d'Italie,le peupleréclamait partout leur exter-
mination. Investi dans sa ville du pouvoir temporel,
l'abbé de Vézelay eut à juger, des hérétiques, en
u67; embarrassé sur le traitement qu'il devait leur
infliger, il eut l'idée de consulter la foule : « Brûlez-
les ! » lui répondit-elle;et ainsi fut fait(LBA,op. cit.,1,
p. 35o). Des scènes du même genre se passèrent en
beaucoup d'endroits. C'est qu'en effet les bruits les
plus étranges circulaient dans le peuple sur les héré-
tiques. On racontait d'eux, comme on l'avait fait des
premiers chrétiens, que dans leurs réunions secrètes
ils se livraient aux débauches les plus honteuses,
pratiquant non seulementl'union libre et la commu-
nauté des femmes, mais encore la promiscuité des
sexes avec les vices de Sodome et de Gomorrhe. On
disait encore que, lorsque des enfants naissaient de
leurs unions honteuses, ils les mettaient à mort,
réduisaient leurs corps en cendres avec lesquelles
ils faisaient un pain dont ils se servaient pour
parodier les rites augustes de la communion. On
leur attribuait aussi des actes de sorcellerie et de
magie.

U est possible que certains de ces faits immoraux
fse soient produits; mais l'imagination populaire,

excitée par le caractère mystérieuxet secret des réu-
nions hérétiques, les a probablement amplifiés ou
même inventés. Quoiqu'il en soit, il ne semble pas
que des faits de ce genre auraient suffi pour animer
la plupart des princes et des gouvernements contre
l'hérésiecommecontreun danger public et universel.
C'est plutôt dans la doctrine des hérétiques, et

Tome II. 2Ï
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encore plus dans les conséquences sociales qui en
découlaient logiquement et qu'on en lirait pratique-
ment, qu'il faut chercher la raison de cette répres-
sion des hérétiquespar le pouvoir séculier.

Le néo-manichéismea été la grande hérésie, ou
plutôt la doctrine antichréliennedesxi",xn'etxui'siè-
cles. Ce sont toujours ses adhérents qui sont dési-
gnés, selon les pays,par les noms variés d'Ariani, de
Passagii, de Poplicani, de Patareni, de Josephini,
etc. ; c'est leur secte qui est visée quand on parle de
ces hérétiques qui nient l'Eglise, le baptême, les
sacrements et surtout le mariage, et déclarent crimi-
nel l'usage de la nourriture animale. U est à croire
que, si leurs docteurs avaient erré sur l'Eucharistie
comme Bérenger de Tours, sur la grâce ou tel autre
dogme particulier, l'émotion qu'ils auraient causée
n'auraitpas dépassé le cercle des théologiens et l'en-
ceinte des écoles.

Mais le calharismen'a pasété, comme les hérésies
qui l'ont précédé, l'interprétation hétérodoxe de tel
ou tel dogme chrétien; il a été un système religieux
complet, avec sa conceptionpropre de la vie présente
et de la vie future, du monde, de l'homme, de la divi-
nité et de la destinée humaine, avec sa morale indi-
viduelle et sociale, avec ses idées politiques, U n'est
donc pas étonnant qu'il ait heurté de front l'ordre
social du moyen âge, établi sur le christianisme. Bien
plus, sa conception profondément pessimiste de la
vie l'a dressé contre tout ordre social.

Quellesque soient les manières différentesdont les
chrétiensont essayé de mettre en pratique leur idéal,
selon la diversitédes tempéraments, des vocations et
des circonstances, on peut cependant résumer en
quelques propositions la théorie que l'Eglise nous
présente de la vie,de sa valeur et du but vers lequel
elle doit tendre. A ses yeux, l'hommeestde passage
sur celle terre; le temps qu'il y vit est une épreuve.
Incliné vers le mal par les mauvais instincts de sa
nature viciée, les séductions et les infirmités de la
chair, les tentations du démon, il est appelé au bien
par la loi divine, les bons instinctsque la chute ori-
ginelle n'a pas pu faire complètement disparaître en
lui; et dans cette lutte, il est soutenu par ce secours
divin qu'il suffit de demander pour l'avoir, qui mul-
tiplie les forces de la volonté humaine sans détruire
sa liberté et sa responsabilité, et qu'on nomme la
grâce. La perfection consiste à triompher des mau-
vais instincts, de manière que le corps demeure ce
qu'il doit être, le serviteur de l'âme; à subordonner
tous les mouvements de l'âme à la charité, c'est-
à-dire à l'amourde Dieu, de sorte que Dieu soit le
principe et la fin de l'homme, de toutes ses énergies,
de toutes ses actions. Pour cela, il faut accepter avec
résignation les /preuvesde la vie et faire de toutes
les circonstances au milieu desquelles on se trouve
des occasions de perfectionnement et de salut. Qui
ne voit, dès lors, que pour le chrétien la vie a un
prix infini, puisqu'elle lui fournit le moyen d'acqué-
rir la sainteté et la vie éternelle qui en est la consé-
quence?

Tout autre était l'idée de la vie que le Manichéen
tirait de sa conception de Dieu et de l'Univers. Pro-
cédant à la fois des deux principes éternels, le Bien
et le Mal, par une double création, l'homme est une
contradictionvivante : l'âme et le corps ne peuvent
jamais se concilier, et prétendre les mettre en har-
monie est aussi absurdeque de vouloir unir des con-
traires, la nuit et le jour, le Bien et le Mal, Dieu et
Satan. Dans le corps, l'âme n'est qu'une captive, et
son suppliceest aussigrandque celui de ces malheu-
reux qu'on attachait jadis à des cadavres I Elle ne
retrouve la paix qu'en reprenant possession de sa vie
spirituelle,et elle ne peut le faire que par sa sépara-

tion d'avec le corps. Le divorce de ces deux natures
inconciliables, c'esl-à-dire la mort, la mort non seu-
lement subie et acceptée avec résignation, maïs em-
brassée, mais provoquée comme une déUvranee, est
le premier pas vers le bonheur. Tout ce qui la pré-
cède et la relarde n'est que misère et tyrannie.

Avançantl'heurede la liberté et faisantdisparaître
au plus tôt le cauchemar aussi vide qu'odieux de
l'existence, le suicide était la conséquence directe de
pareilsprincipes; le grand devoir de la vie, et à vrai
dire le seul, était de la détruire. Chez les Cathares,
dit Mgr DOUAIS (Les Albigeois, p. 253), le suicide
était, pour ainsi dire, à l'ordre du jour. On en vit qui

: se faisaient ouvrir les veines et mouraient dans un
bain; d'autres prenaient des potions empoisonnées;
ceiix-ci se frappaient eux-mêmes. L'Endura semble
avoir été Je mode de suicide le plus répandu chez
les Albigeois. Nous en avons cité un certain nom-bre de cas, dans notre préface du Cartulaire de
Prouille, d'après les documents publiés par DÔLLIN-
GÉR. Us étaient assez fréquents pour que la Practica
de l'inquisiteur BERNARD GUI contînt une sentence
particulière de condamnation contre les hérétiques
qui avaient tenté de se tuer et d'ajouter ainsi au
crime d'hérésie, le crime de suicide. JJEndura n'en
resta pas moins une exception. Dans le catalogue des
erreurs cathares dressé par les Inquisiteurs, la prati-
que du suicide n'est pas même mentionnée; d'autre
part, elle est rarement citée dans les dépositions, et
nous devons en conclure que les docteurs cathares,
tout en proclamant la beauté du suicide, n'osaient
pas en prêcher à tous l'usage. L'instinctde la conser-
vation, et peut être aussi une certaine conception
fataliste de la vie, tempéraient chez la plupart de
leurs adeptes la brutale logique qui les auraitportés
à la mort.

Si tous les Cathares ne se tuaient pas, ils n'en
croyaient pas moins de leur devoir de tarir le plus
possible en eux et dans l'humanité tout entière les
sources et les manifestations de la vie.

Le fakir de l'Inde qui, par l'intensitéde sa contem-
plation, tombe dans le nirvana, perd laconscience de
sa propre existence. Si son âme est encore unie à un
corps, du moins elle ne le sent pas. Elle a un avant-
goûl des jouissances purement spirituelles qu'elle
goûtera lorsque, redevenue esprit, elle sera séparée
de lui. Les Cathares ne pensaient pas autrement :
s'abstraire de la vie corporelle au point d'en perdre
la notion, et ainsi, consommer déjà sur celte terre le
divorcede l'àme et du corps, pousser jusqu'à l'insen-
sibilité l'abstention déjà prêchée par les Stoïciens,
arrêter en quelque sorte lavie physique, voilà le der-
nier terme de la doctrine cathare, doctrine de mort
s'il en fut; car, si elle s'était généralisée, le principe
même de la vie humaine aurait été détruit.

Assurément, tous les Cathares n'en arrivaient pas
à un aussihaut degré de perfectionmanichéenne; ils
vivaient et même s'agitaient. Mais c'était par une
contradiction due àleur faiblesse.Us n'enregardaient
pas moins comme leurs modèles et leurs saints ceux
qui avaienttouché les profondeurs du nirvana. U s'en
trouvait en Languedoc. Berbeguera, femme du sei-
gneur de Puylauréns, alla voir par curiosité un de
ces Parfaits. « U lui apparut, racontait-elle,comme
la merveille la plus étrange. Depuis fort longtemps,
il était assis sur sa chaise, immobilecomme un tronc
d'arbre, insensible à ce qui l'entourait. » (DOUAIS,

op. cit., p. io.)
Réprouvant la vie de l'humanité, les Cathares la

détruisaient,en condamnantle mariage, la famille et
la génération.

Ce sont ces articles de leur doctrine que les docu-
ments signalaientunanimement : légitima connubia
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damnant, lisons-nous toujours dans la définition
qu'ils nous donnent de leurs croyances. La négation
de la famille était en effet la conséquence logique et
nettement avouée par eux de leur conception pessi-
miste de la destinéehumaine. Si, en effet, la vie était,
comme ils l'enseignaient,le plus grand des maux, il
ne fallait pas se contenter de la détruire en soi-
même par le suicide ou tout au moins par le nirvana;
il fallait encore plus se garder de la communiquer à
de nouveauxêtres qu'on ferait participer au malheur
commun de l'humanité, en les appelant à l'existence.
Etait-il possibled'imaginer un acte pluscoupabledans
ses conséquencesque la procréationd'un enfant?Une
âme vivait heureuse dans le royaume de Dieu, et
voilà que, pour satisfaire sa passion, un homme la
faisait descendre sur terre, dans le royaume de Satan,
l'emprisonnaitdansun corps impur et la condamnait
à se dégager perpétuellement, par un effort constant
et douloureux, de cette étreinte écoeurante de la
chair! Ne eonlinuail-on pas ainsi la création malfai-
sante de Satan?

Les Albigeoisne faisaient aucune différenceessen-
tielle entre la débauche et le mariage.Le contrat et le
sacrement de mariage n'étaient, à leurs yeux, que la
régularisationet la législationde la débauche. Dans
l'intransigeance farouche de leur chasteté, les Purs
du xm' siècle trouvèrent la formule que, pour d'au-
tres raisons, ont adoptée de nos jours les tenants de
l'union libre et du droit au plaisir sexuel : « malri-
monium est merelricium,mairimonium est lupanar, le
mariage estun concubinatlégal » (Bibl. de Toulouse,
ms. 6og, fol. 4i v° et 64). L'inquisiteur BERNARD GUI
résumait ainsi la doctrine des Cathares sur le ma-
riage : « Ils condamnentabsolument le mariage qui
unit l'hommeet la femme; ils prétendent qu'on y est
en perpétuelétat de péché ; ils nient que le Dieu bon
l'ait jamais institué. Us déclarent que connaître
charnellement sa femme, n'est pas une moindre faute
qu'un commerce incestueuxavec une mère, une fille,
une soeur. » (Praclica inquisitionis, p. i3o.)

Aussi,toutepersonnequidemandaitauxhérétiques
l'initiation complète à leur secte, le Consolamentum,
s'engageait-elleà se séparer à jamais de son conjoint.
Vers l'an 1218, Bernard Pons de Laure étant grave-
ment malade à Roquefère-Cabardès, en Languedoc,
sa femme Bermonde demanda à deux Cathares de
venir lui donner le Consolamentum ; mais, avant de
procéder à cet acte, ceux-ci exigèrent de Bermonde
qu'elle renonçât à jamais à son mari; et ce ne fut
qu'après avoir reçu cet engagement qu'ils procédè-
rent à la cérémonie : « poslmodum consolali sunt
dictum infirmuni ». Revenu à la santé, Pons tt aban-
donna l'hérésie, revint au monde et, par la même
occasion, reprit sa femme, oublieuseelle-mêmede sa
promesse ». Mais bientôt, ce fut au tour de Bermonde
d'être malade et de demander le Consolamentum. Les
deux hérétiques qui accoururentà son appel n'agi-
rent pas autrement que les premiers. Avant de com-
mencer leurs rites, ils exigèrent que Pons renonçât
à jamais à sa femme et ce ne fut qu'après en avoir
reçu la promesse formelle," qu'ils la consolèrent
(Bibl. nat., DOAT, XXIII, pp. 8i-83).

Les Registres de l'Inquisition toulousaine nous
.
montrentun grandnombred'hérétiques revenantàla
fois à l'Eglise et au mariage. Arnalde Frémiac avait
été engagée, dès sa jeunesse, dans la secte cathare
par son oncle Isarn Bola. Mais plus tard, saint Domi-
nique reçut son abjuration et lui imposa une péni-
tence quousqueducerel maritum, c'est-à-direjusqu'au
jour où, par son mariage, elle prouverait, d'une
manière indiscutable, la sincérité de sa conversion
(1211) (Bibl. de Toulouse, ms. 609, f" 160). P. Covi-

nens, de Fanjeaux au diocèse de Toulouse1, avait été
remise aux hérétiques.par Pierre Coloma, son frère;
regagnée à l'orthodoxie par saint Dominique, « elle
abandonna ses erreurs et se maria » (Ibid., p. 161).
Pendantplus de trois ans,une certaineBernardeavait
vécu dans l'albigéisme ; « mais ensuite, elle prit un
mari et eut deux enfants » (DOAT, XXII, p. 1). Vers
l'an 1229,vivaientà Narbonne deuxsoeurs,Raymonde
et Florence. Originairesdu Mas-Saintes-Puelles,elles
avaient quitté leur pays pour vivre plus librement
dans l'hérésie ; Raymonde avait, en même temps,
abandonné son mari qui était resté au Mas. Arrêtées
par le baile archiépiscopal, elles comparurentdevant
l'offieialité diocésaine. Le dominicain Ferrier, « qui
exerçait les fonctions d'inquisiteur au nom de l'arche-
vêque », reçut leur abjuration, les fitmettre en liberté,
les ramenadans leur pays et « renditRaymonde à son
mari, et redd'dit eam viro suo » (Bibl. de Toulouse,
ms. 609, f* 23-24). Tolsanus Bertrand racontait aux
inquisiteursde 1245 une histoire semblable qui était
arrivée, quinze auparavant, à sa mère Guillelmine
Gleize. « Elle fut hérétique pendant trois ans, à
Auriac; convertie, ensuite à la foi • catholique, elle
reprit son mari. Elle vécut encore plus de huit ans
avec lui ; et quand il mourut, elle alla habiter avec
son fils, dans sa maison des Cassés. » (Ibid.,f 225.)

Dans leur aversionpour le mariage, les hérétiques
allaient jusqu'à déclarer que le concubinage lui était
préférableet qu'il était plus grave « facere cum uxore
sua quam cum alla muliere » (DOLLINGER, Dokumenlr,
p. 20). Ce n'était pas là une boutade; car ils don-
naient de cette opinion une raison en rapport avec
leurs principes. Il peut arriver, disaient-ils, que l'on

.ait honte de son inconduite; dans ce cas, si on s'y
livre, on le fait en cachette. Il est alors toujours pos-
sible qu'on s'en repente et que l'on cesse; et ainsi,
souventlelibertinageestpassageret caché ; d'ailleurs,
aucun liendurablen'unitl'homme et la femmevivant
ainsi dans la débauche.Ce qu'il y a, au contraire, de
particulièrement grave dans l'état de mariage, c'est
qu'on n'en a pas honte, qu'on se croit engagé com-
plètement avec son complice et qu'on ne se doute
même pas du mal qu'on commetavec lui « quia magis
publiée et sine verecundiapeccatum fiebat» (Ibidem).

C'estlà ce qui expliquela condescendancevraiment
étrange que les Parfaits montraient pour les désor-
dres des Croyants ou auditeurs, c'est-à-dire de ceux
de leurs adhérents qui n'avaient pas reçu l'initiation
complètedu Consolamentum. Us faisaient eux-mêmes
profession de chasteté perpétuelle, fuyant avec hor-
reur les moindresoccasions d'impureté;et cependant,"
ils admettaient dans leur société les concubines des
Croyants et les faisaient participer à leurs rites les
plus sacrés, même lorsqu'elles- n'avaient aucun des-
sein de s'amender. Les Croyants eux-mêmes ne se
faisaientaucun scrupule de conserver leurs maîtres-
ses, tout en acceptant l'influence des Parfaits. Guil-
lelma Campanha était, au su de tout le monde, la
concubine d'ArnaudMaistre, et cependantParfaitset
Parfaites descendaient chez elle quand ils passaient
au Mas-Saintes-Puelles. Raymond de Na Amélia
logeait chez sa concubine, Na Barona, les hérétiques
qu'il protégeait (Bibl. de Toulouse, ms. 609, f° i5o).
Parmi les Croyants qui se pressaient, en 1240, aux
prédications de Bertrand Marty, nous distinguons
plusieurs faux ménages : Guillelma Calveta, amasia
Pétri Vitalis; WUlelmus Raymundus de Roqua et
Arnauda, amasia ejus; Petrus Aura et Boneta, ama-
sia uxor ejus ; Raymunda,amasia Othonis de Massa-
brac (DOAT, XXIV, p. 59). Plusieurs fois, les textes

1. Aujourd'hui, dans le département de l'Aude et le
diocèse de Carcassonne.
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nous signalent des bâtards de Croyants. La famille
de Villeneuve, à Lasbordes près de Castelnaudary,
protégeait ouvertement l'hérésie ; or il y avait chez
eUe un spurius, Ademar, frater naturalis Poncii de
Villanova; et on peut en dire autant de plusieurs
autres maisons seigneuriales du Languedoc,gagnées
à l'hérésie, les Hunaud de Lanta, les sires duVilar, les
Mazeroles de Gaja, etc. (Ibid., XXIII, p. 18g, 101, IO3,
Bibl.de Toulouse, ms. 609, f° 122).

Ces concubines et ces bâtards, qui paraissent si
souvent dans les assemblées cathares, ont fait accu-
ser les hérétiques des plus vilaines turpitudes. On
a dit que leurs doctrines rigoristes n'étaient qu'un
masque sous lequel se dissimulaientles pires excès;
et c'est ce que croyaient les foules qui racontaient
sur leurs réunions les plus abominables détails.
Mais d'autre part, certains louaient leurs austérités.
Parlant d'eux, un catholique d'Albi s'exprimait
ainsi : « Tenebant magnam castitatem et faciebaut
magnam poenitentiam... et erant magne sancliiatis
et magne abstinencie. » (DOUAIS, Annales du Midi :
Les manuscrits du château de Merville, p. i85.)

Il est facile de'résoudrecelte apparente contradic-
tion en se rappelant qu'il y avait deux sortes d'hé-
rétiques, les Croyants, qui donnaient leur sympathie
à la doctrine cathare,mais la pratiquaient incomplè-
tement, et les Parfaits, qui devaient rigoureusement
la suivre. Du moment que les premiers n'avaient
pas reçu l'initiation entière du Consolamentum, ils
n'étaient pas astreints à la stricte chasteté et ils pou-
vaient vivre avec une femme ; mais il y avait avan-
tage que ce fût avec une concubine plutôt qu'avec
une épouse légitime, parce que le lien qui l'unissait
au Croyant pouvaitplus facilement se rompre le joui-
où le Croyant, pour devenir Parfait, devraitrenoncer
à jamais aux plaisirs de la chair. Cela n'empêchait
pas les Parfaits eux-mêmes de pratiquer la plus
rigoureuse chasteté.

Il est inutile d'insister longuement sur les consé-
quences antisociales de pareilles doctrines. Elles ne
tendaient à rien moins qu'à supprimer l'un des élé-
ments essentiels de toute la société, la famille, en
faisant progressivement de l'humanité une vaste
congrégation religieusesans lendemain. Enattendant
l'avènementde cet ordre nouveau, les Parfaits bri-
saientpeu à peu, par suite des progrès de leur apos-
tolat, les liens familiaux déjà formés ; et ainsi, dis-
paraissait, avec la famille, sa raison d'être, toute la
morale du foyer.

Sans doute, on a fait au christianismeun reproche
semblable.Lui aussi,àen croire cerlainsde ses enne-
mis, tendrait à la ruinede la famille et de l'humanité,
par l'idéal de virginité monastique qu'il offre à cha-
cun. Il y a cependant, sur ce point, une différence
essentielle entre le christianismeet le eatharisme. Ce
dernier faisait de la chasteté absolue la condition
sine qua non du salut que tout homme doit recher-
cher ; l'Eglise au contrairene la présenteque comme
un idéal particulier, capable de séduire seulement
une élite et nullement nécessaire pour parvenir au
ciel. Dès lors, tandis que les Cathares proscrivaient
absolumenttout mariage, les chrétiens en font la loi
de la grande masse, la virginité perpétuelle n'étant
réservée qu'à de rares exceptions,et Us le proclament
non seulement licite, mais encore juste et saint,
matrimoniumtemporalesanclum et juslum, comme le
prêchaient,à l'encontre des Cathares, les inquisiteurs
catholiques (Summa contra hereticos, pp. g6, gg).

A la haine de la famille, s'ajoutait, chez ces sectai-
res, la haine de la société. Us s'interdisaienttoute
relation avec quiconque ne pensait pas comme eux,
si ce n'est lorsqu'ils croyaient possible de le gagner
à leur foi, et ils faisaientla même recommandationà

leurs Croyants. Aujour de l'examen de conscienceou
apparelhamentum, qui se présentait tous les mois,
les Parfaits leur demandaientun compte sévère des
rapports qu'ils avaient pu avoir avec les infidèles.
Et cela se comprend : ils ne considéraientcomme
leursemblablequeceluiqui, comme eux,était devenu,
par le Consolamentum, un fils de Dieu; quant aux
autres, qui étaient restés dans le monde diabolique,
ils appartenaient, en quelque sorte, à une autre race ;
ils étaientdes inconnus,pournepas dire des ennemis.

Les engagements que prenaient les hérétiques en
entrant dans la secte allaient à l'encontredes prin-
cipes sociaux sur lesquels reposent toute nation et
tout gouvernement.

Au jour de leur initiation, ils promettaient de ne
prêter aucun serment: quod nonjurarenl(formule du
Consolamentum); car, enseignaient toutes les sectes
cathares, juramentum non débet fîeri (Somme contre
les hérétiques).Tout serment est illicite, disait le Par-
fait Pierre Garsias, qu'il soit faux ouqu'ilsoit sincère
(DOAT, XXII, p. g6). L'inquisiteurBERNARD GUI nous
apprend que l'abstention de tout serinent était un
précepte général de la morale cathare (Praciica,
p. 239). Entre toutes les pratiquesde la secte, la plus
importante était l'acte solennel par lequel le con-
verti s'engageait à observer, loulesavie, lespratiques
de sa nouvelle croyance ; c'était comme une profes-
sion de foi, accompagnée de voeux religieux. Or,
même dans ce cas, le serment n'était pas admis: on
faisait une simple promesse, sans prendre Dieu pour
garant de son exécution.

Il existe de nos jours des sectes religieuses ou
philosophiquesqui rejettent,avec la même énergie, le
serment; et l'on sait toutes les difficultés auxquelles
elles donnent lieu dans une société qui, malgré
sa « laïcisation », fait encore intervenir le serment
dans les actes les plus importants de la vie sociale.
Quels troubles autrementprofonds de pareillesdoc-
trines ne devaient-elles pas apporter dans les socié-
tés du moyen âge, où les relations des hommes entre
eux, des sujets avec leurs souverains, des vassaux
avec leurs suzerains, des bourgeois d'une même ville
et des membres d'une même corporationou d'une
même confrérie les uns avec les autres, étaientgaran-
ties par le serment, où enfin, toute autorité tirait du
sermentsa force et même sa légitimité! C'était l'un
des soutiens les plus solides de l'édifice social que
détruisaient les Manichéens, et en le faisant, ils
avaient l'apparence de vrais anarchistes.

Us l'étaient vraiment quand ils déniaient à la
société le droit déverserle sangpour sedéfendre con-
tre les ennemis du dedans et du dehors, les malfai-
teurs et les envahisseurs. Les Cathares en effet pre-
naientà la lettre et dans son sens le plus rigoureux
la parole du Christ déclarant que quiconque tue par
l'épée périra par l'épée; et ils en déduisaient laprohi-
bition absolue,non seulementde l'assassinat,mais de
toute mise à mort, pour quelque raison que ee fût,
nullo casu occidendum (DOAT, XCII, p. 100 ; Somme
contre les hérétiques,p. 133).

De cette thèse découlaient les plus graves consé-
quences socialeset,avec leur redoutablelogique, les
Albigeois les liraienthardiment.Toute guerre, même
juste, dans ses causes, devenait criminelle parles
meurtres qu'elle nécessitait. Le soldat défendant sa
vie sur le champ de bataille, après s'être armé pour
la défense de son pays, était un assassin au même
titre que le plus vulgaire des malfaiteurs; car rien
ne pouvait l'autoriser à verser le sang. Ce n'était
pas uneaversion particulièrepour la Croisade, mais
bien leur haine de toute guerre qui faisait dire aux
Cathares quodpraedicaloresCrucis sunt omnes homi-
cide (DOAT, XCH, p. 8g).
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Pas plus que le soldat, dans l'ardeur de labataille,
le juge et les autres dépositaires de l'autorité,
sur leurs sièges, n'avaient le droit de prononcer des
sentences capitales. « Dieu n'a pas voulu, disait
Pierre GARSIAS, que la justice des hommes pût con-
damnerquelqu'unà mort (ibid.),et lorsque l'un des
adeptes de l'hérésie devint consul de Toulouse, U
lui rappela la rigueur de ce principe en lui recom-
mandant quod nullo modo consentiret in judicando
in mortem alierius (Ibid., p. ioo). Les hérétiques
allaient-Us encore plus loin et refusaient-ils à la
société tout droit de répression? Il est difficile de
l'affirmer ; car si la plupart d'entre eux semblent le
direen proclamantquod nullo modo facienda justitia,
quod Deus non volait justitiam, d'autres ne man-
quaient pas de restreindre cette négation aux sen-
tences capitales. Ces derniers, toutefois, nous appa-
raissentcomme des politiques atténuantpar d'habiles
restrictions la rigueur du précepte. La Somme contre
l'hérésie nous dit en effet que toutes les sectes ensei-
gnaient quod vindicla non débet fieri, quod justitia
non débet fieri per hominem; ce qui semblebien indi-
quer que la pure doctrine calhare ne reconnaissait
pas à la société le droit de répression (Somme,
p. I33).

En toutcas, par laprohibition absolue du serment
et de la guerre, par la restriction ou même la néga-
tiondu droit de justice, les Cathares rendaient diffi-
cile l'existence et la conservationnon seulement de
la société du moyen âge, mais encore de toute so-
ciété. « U faut l'avouer, dit l'auteur des Additions à
l'histoire du Languedoc, les principes du mani-
chéisme et ceux des hérétiques du xn' et du xmesiè-
cles, attaquant les bases mêmes de la société,
devaientproduire les plus étranges,les plus dange-
reuses perturbations et ébranler pour toujours les
lois et la société politiques. »

Ce qui augmentait encore le zèle antisocial du
catharisme, c'est le rôle considérable,prépondérant
même, que jouait l'Eglise dans la société du moyen
âge. L'Eglise, les hérétiques la niaient, la combat-
taient. Us rejetaient le sacerdoce, les sacrements;
dans la hiérarchie ecclésiastique, ils voyaient une
institution satanique; le pape, les évêques, les prê-
tres, les moines étaient les suppôts du démon. Les
cérémoniesapparaissaient aux uns comme des rites
vides de sens, aux autres comme le culte du Dieu
mauvais en opposition avec le culte en esprit et en
vérité, rendu par le Parfait au Dieu bon. On s'expli-
que,dèslors, que les Cathares aient tournéenridicule
les institutions de l'Egliseet demandéla suppression
des privilèges dont elle jouissait, des prérogatives,
des principautés temporelles, des propriétés, des
redevances qui lui appartenaient.

L'un des historiensqui a le mieuxétudié l'Inqui-
sition, M. VrnAL, aboutit aux mêmes conclusions
après avoir exposé les doctrines des derniers minis-
ires cathares (Revue des questions historiques,
avril et juillet 190g). « Nul ne saurait dire, écrit-il,
les graves dangers auxquels eussent été exposées
la société et l'Eglise par la diffusion et la victoire
de semblables doctrines. Non seulement l'Eglise et
la société devaient se tenir en garde contre eUes,
mais on comprend qu'elles les aient attaquées et
poursuivies; et sans aller jusqu'à trouver excel-
lentes toutes les armes employées contre leurs pro-
pagateurs,on doit reconnaîtreque les deux sociétés
ne pouvaient guère, en ces temps et dans ces cir-
constances, s'empêcher d'user de rigueur à l'endroit
de tels adversah-esde la religion et de l'ordre social.
Aujourd'hui encore, tout homme sensé jugerait
digne de réprobation une doctrine, une morale qui
conduiraient à l'indifférence de l'esprit à l'égard de

toute vérité, à l'émancipationtotale de la liberté à
l'endroit de toute contrainte, à la prédominance de
la chair et de ses appétits sur la raison. C'était à
quoi aboutissait le Catharisme » (pp. 4?-48).

On ne saurait mieuxdire.
Le Manichéismen'a pas été la seule hérésie des

xi*, xu* et xm' siècles. A côté d'elle et de ses nom-
breuses ramifications, on en voit naître et se déve-
lopper plusieursautres qui ont des traits de ressem-
blance avec elle, au point qu'on a parfois de la peine
à les en distinguer.Telleest par exemple l'hérésiedes
Pauvres de Lyon ou Vaudois, appelés aussi Insab-
batati ou Zaptati, qui sortit, après n5o, des prédi-
cations de Pierre VALDO, de Lyon. Après avoir, pen-
dant plusieurs années, excité les méfiances de
l'Eglise, ils furent définitivement condamnés par
Lucius III, à l'assemblée de Vérone de 1184. Us ne
croyaientpas, comme les Cathares, au dualismedu
bien et du mal, à la prédominance du démon sur
cette terre, et à la création diabolique de l'homme.
Ils semblentplutôt avoirnié la hiérarchie ecclésias-
tique, la plupart des sacrements, des rites et despra-
tiques de l'Eglise, qu'ils prétendaient ainsi ramener
à la pureté évangélique, et ils nous apparaissent
comme les précurseursdes puritains et des quakers
plutôt que comme lescontinuateursdes Manichéens.
Au cours d'une controverse qu'Us eurent, vers 1190,
dans la cathédrale de Narbonne, avec des docteurs
catholiques, ils précisèrent leurs doctrines, a Les
six points sur lesquels porta la discussion étaient
les suivants : i° que le pape et les prélats n'ont
pas droit à l'obéissance des chrétiens; 20 que tout
le monde, même laïque, a le droit de prêcher;
3° que Dieu doit être obéi plutôt que l'homme;
4° que les femmes peuvent prêcher; 5° que les
messes, les prières et les aumônes pour les morts ne
servent de rien, le Purgatoire n'existant pas; 6" que
les églises ne sont d'aucune utilité. » (LEA, Hist. de
l'Inquisition, I, p. 88.)

De pareilles doctrines et les conséquences qu'ils
en tiraient devaient dresser les Vaudois contre l'or-
ganisation féodalede l'Eglise et, à ce titre, ils allaient
passer pour des révolutionnairesvoulant boulever-
ser l'état politique et social de leur temps. Mais de
plus, le développement de leur système théologique,
ou peut-être les influences cathares qui ne tardèrent
pas à s'exercer chez eux, leur firent adopter des
thèses antisociales, contraires à la conservation de
n'importe quel Etat. Comme les Cathares, ils exagé-
raient l'ascétisme, séparant les femmes des maris et
les maris des femmes, quand ils entraient dans leur
secte. Us proscrivaient le serment, même devant les
princes, les magistrats et les tribunaux, et ils
croyaientque Dieule punissait aussitôtdes peines les
plus sévères. En i3ai,'un Vaudois et une Vaudoise
« furent amenés devant l'Inquisition de Toulouse et
ils refusèrent l'un et l'autre de prêter serment; ils
donnèrent comme motif, non seulement que le ser-
ment est un péché par lui-même, mais que l'homme
en le prêtant risqueraitde tombermalade et la femme
de faire une fausse couche » (LIMBORCH,Liber senten-
tiarum iii'pdsilionis Tolosanae, p. 289, cité par LEA,

op. cit., I, p. 90, notes).Enfin les Vaudois avaientpoul-
ies sanctions socialeset la guerre la même répulsion
que les Cathares : ils les condamnaientabsolument.

Ces différentes sectes ne s'en tenaient pas à des
rêveries individuelles et inoffensives. Leurs chefs
prêchaient leurs doctrines aux foules, ils essayaient
de toutes manières de les leur faire pratiquer; et
leur enseignement passait immédiatement delà spé-
culation à l'action, se transformaiten actes violents et
révolutionnaires.Lorsque,de u 08 à u25, TANOHELM
propageait les doctrines cathares dans les îles de la
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Zélande, à Anvers et en Flandre, il ne se contentait
pas de développer ses théories dans des prédica-
tions; il faisait porter devant lui une bannière et un
glaive, symboles de la puissance temporelle, et pour
montrer qu'elle lui avait été donnée par Dieu, il leva
une armée de 3.ooo hommes qui appuya ses argu-
ments par la violence. Marchant à sa tête, revêtu
d'un manteau royal et le front ceint de la couronne,
il s'empara de force de la ville de. Bruges et s'établit
en maître dans celle d'Anvers, et lorsque, en 1112,
l'archevêque de Cologne le fit arrêter, la population
remercia l'archevêque d'avoir délivré le pays de ces
bandes de perturbateurs. Après avoir déclaré eccle-
sias Dei lupanaria esse repulandas, il les faisait pro-
faner par ses partisans ; il empêchait par force la
levée des dîmes et faisait tuer quiconque s'opposait
à lui : resisientes sibicaedibussaeviebal(SIGEBERT DE
GEMBLOUX, Continuatio Praemonstratensis,ap.PERTz,
M. G., Scriptores,'Vl,449)- ABÉLARD lui-même nous le
représente comme un fauteur de guerres civiles ; car
il dit de lui et des autres hérétiques de son temps :

« Civilibus bellis ecclesiam inquietare non cessant. »
(Introd. ad theologiam, éd. Cousin, H, 83.) L'héréti-
que breton EUDES DE STELLA, dit BON, marchait à la
tête de bandes de fanatiques et mettait à sac les égli-
ses elles monastères : « fretus sequeniiumnuméroper
diversa loca formidabilis oberrabal, ecclesiis maxime
monasleniisqueinfestus...erumpebat improvisasecch-
siarum ac monasteriorum infeslalor », dit de lui le
chroniqueur contemporainGUILLAUME DE NEWBUHY
(ap. BOUQUET, XIII, p. 97). Au commencement du
xn" siècle, dans le midi de la France, l'hérésiarque
PIERRE DE BRUYS s'était livré aux pires violences.
« Pour témoigner son mépris aux objets que véné-
raient les prêtres, il fit empiler une quantité de croix
consacrées, y mit le feu et fil cuire de la viande sur
le brasier. » (LEA, op. cit., I, p. 76.) Comme son dis-
ciple, le moine apostat HENRI, il appelait à la révolte
ceux qui devaient à des seigneurs ecclésiastiques des
dîmes ou d'autres redevances, et les excitait à sacca-
ger églises et couvents.

Ces excitations avaient produit dans tout le midi
de la France des effets que PIERRE LE VÉNÉRABLE dé-
crivaitainsi dans une lettre à l'archevêque d'Embrun
et aux évêques de Die et de Gap : « Dans vos pays,
les églises ont été profanées, les autels renversés,les
crucifix brûlés, les prêtres flagellés, les moines em-
prisonnés; on les a soumis aux supplices les plus
effroyables pour les forcer à se marier. >J (Ap. BOU-
QUET, XV, p. 638-63g, année II42-II43.) Pierre de
Bruys et Henri faisaient un devoir à leurs disciples
de détruireles églises,de briser etde brûler les croix.
Ainsi, les scènes de violence, de vandalisme et de
carnageque les bandes huguenotes du sire des Adrets
devaient déchaîner, au xvi* siècle, en Provence et en
Dauphiné, avaient eu comme lointains préludescel-
les qui avaient suivi les prédicationsdes hérétiques
Henri et Pierre de Bruys.

Vers la même époque, les prédications d'ARNAUD
DB BRESCIA jetaient le trouble dans l'Italieet surtout
à Rome. « Les clercs qui ont des propriétés, les
évêquesqui tiennent des régales, les moines qui pos-
sèdent des biens ne sauraient être sauvés. Tous ces
biens appartiennent au prince et le prince ne peut
en disposer qu'en faveur des laïques. » Ainsi parlait
cet hérétique (OTTO DE FREISINGEN, H, chap. 20), et
ces paroles sonnaient la curée des biens ecclésiasti-
ques par les laïques, la révolte des sujets des princi-
pautés ecclésiastiques,et déchaînaient la Révolution
dans un grand nombre de terres. Ce fut ee qui arriva
à Brescia, où l'évêque fut dépouillé de ses biens et
chassépar les amis d'Arnaud.En il 46, cet hérétique
prêcha les mêmes doctrines à Rome et provoqua

ainsi, contre EUGÈNE IH, l'insurrection du peuple
romain : le pape fut chassé et la République procla-
mée sous la suprématie de l'empereur allemand.
Arnaud fut ainsi responsablede la guerre civile qui
désola, pendant plusieurs années, Rome et son ter-
ritoire. Ce qui faisait dire à son contemporain S. BER-
NARD que « tous ses pas étaient marqués par des
troubles et des désastres » (VACANDARD,Arnaud de
Brescia, dans la Revue des Questions historiques,
XXXV, p. 114).

A mesure que se propagèrent les prédicationshé-
rétiques, on vit se multiplier les bandes qui, au nom
de ces nouvelles doctrines, promenèrentla dévasta-
tion dans un grand nombre de régions de l'Europe
chrétienne. Dans les premières années du règne de
Philippe-Auguste, le centre de la France fut dévasté
par des forcenés que l'on nommait, selon le pays,
Colereaux, Routiers, Paliarii, Cataphryges, Arriens
et Patarins. Le chroniqueur contemporain RIGORD
nous les montre saccageant et brûlant les églises,
soumettant les prêtres à des traitements sacrilèges
et cruels et les faisant parfois mourir dans les plus
atrocestourments,profanantl'Euchaiistieet les vases
sacrés. Ils foulaientaux pieds les hosties consacrées
et faisaient avec les corporaux des objets de toilette
pour leurs maîtresses (BOUQUET, XVII, p. 12. Voir
aussi ibid., 67, le récit de GUILLAUME LE BIÎETON et
p. 354, celui de la Chronique de S. Denis). Epouvan-
tées par ces excès, les populationsduLiinousineldu
Berry appelèrent à leur aide Philippe-Auguste, dont
les années exterminèrent,à Dun,près de 7.000 de ces
forcenés. L'importance de cette répression prouve
combien avait été considérable ce soulèvement anar-
chique et antichrélien. Quelques années auparavant,
toute l'Auvergne avait été parcouruepar ces héréti-
ques pillards. « Les Brabançons ou Colereaux, écrit
BERNARD GUI, parcoururent tous ces pays, le dévas-
tant, saccageant les églises. » L'évêque de Limoges
dut marchercontre eux dans le territoire de Biive, à
la tête des milices qui s'étaient placées sous son com-
mandement; plus de 2.000 de ces brigands furent
massacres (LABBE, Bibliotheca, II, 269; cf. aussi BOU-
QUET, XVIII, p. 706). Ces événements se passaient
en 1177.

Avantde seporter en Auvergne,les routiersavaient
parcouru et dévasté le comté de Toulouse. « En 1181,
l'évêque ETIENNE DB TOURNAI décrivait, en termes
saisissants, la terreur qu'il avait éprouvée lorsque,
chargé d'une mission par le roi (Louis VII), il avait
traversé le Toulousain... Au milieu de vastes solitu-
des, il ne vit que des églises ruinées, des villages
abandonnés où il craignait sans cesse d'être attaqué
par des brigands,et pis encore par les bandes redou-
tées des Cotereaux. » (LEA, op. cit., 1, p. 142.) Ce fut
à la suite de ces tragiques événements que le comte
de Toulouse,RAYMOND V DE SAINT-GILLES,adressa au
chapitre de Cluny un appel désespéré contre l'héré-
sie, cause première de tous ces maux. U suppliait son
suzerain Louis VU d'intervenir à la tête d'une armée
dans les pays infectés de ces doctrines subversives.
« Les églises, écrivait-il, sont abandonnéeset tom-
bent en ruines... Comme le glaive spirituel est abso-
lumentimpuissant,il est nécessaire d'employer le ma-
tériel; c'est pourquoij'insiste aupièsduroideFrance
pour i'engager à venir sur les lieux, persuadé que
sa présence pourra contribuerpoui beaucoup à déra-
ciner l'hérésie. » (Histoire du Languedoc, \l, p. 78.)

Tous les princes du Midi ne raisonnèrent pas de
la même manière;en haine ducatholicisme,plusieurs
ne craignirent pas de faire appel aux Cotereaux et
aux routiers et de lancer de nouveau leurs bandes
contre leurs sujets et contre les églises. Dé ce nom-
bre fut RAYMOND-ROGER,qui était comte de Foix, au



845 INQUISITION 846

moment de la croisade. Il pouvait s'entendreavecles
routiers, car U était lui-même un ennemi déclaré de
l'Eglise et de ses ministres. « Au cours de ses nom-
breux démêlés avec l'abbé et les moines de Pamiers,
il lui était souvent arrivé de manquer de respectaux
reliques de S. Antonin, que gardait précieusement
l'église de ce monastère. Pendant une guerre contre
le comte d'Urgel, il assiégea dans leur cathédraleles
chanoines de cette ville et les força à se rendre; il
profana et pilla l'église, n'en laissant que les quatre
murs. On achève son portrait, dit l'Histoire du Lan-
guedoc en assurant « qu'il pillait les monastères,
détruisaitles égliseset eut toutesa vie une soif inalté-
rable du sangdes chrétiens » (GUIUAUD,Cartulairede
Notre-DamedeProuille,I, p. CCXLIX).GASTONDEBÉARN
eut, lui aussi, partie liée avec les routiers. En 1212,
le concile de Lavaur lui reprocha de les avoir appe-
lés et gardés longtemps dans ses états, ruplarios diu
tenuil atque tenet. Avec eux, il saccagea les églises
et persécuta les membres du clergé, ecclesiarumet
ecclesiasticarumpersonarum manifestissimuset gra-
vissimus persecutor.En 1211, il les iàcha sur la cathé-
drale d'Oloron, où ijs se livrèrent à des saturnales
sacrilèges, foulant aux pieds les saintes Hosties,
parodiant, revêtus d'ornementssacerdotaux,les céré-
monies de la messe et faisant subir aux clercs de
cruels tourments (PIERREDE VAUX-CERNAY,Ilistoria
Albigensium, ap. BOUQUET, XIX, p. 73). Le successeur
de ce même Raymond V, qui déplorait, en 1177, les
ravages de l'hérésie, RAYMOND VI, ne craignitpas, lui
aussi, de faire appel aux routiers et de déchaîner sur
les catholiques leurs bandes sanguinaires (LEA, op.
cit., p. I4I). C'est en pensant à tous ces excès et aux
doctrines fanatiques qui les avaient inspirés, que
dans un moment de sincérité, l'un des ennemis de
l'Inquisition,LEA a fait cet aveu intéressant : « Quel-
que horreur que puissent nous inspirer les moyens
employéspour les combattre, quelque pitié que nous
devions ressentirpour ceux qui moururent victimes
de leurs convictions,nous reconnaissons, sans hési-
ter, que la cause de l'orthodoxie n'était autre que
celle de la civilisation et du progrès. Si le Catharisme
était devenu dominant ou même seulement l'égal du
catholicisme, il n'estpas douteux que son influence
n'eût été désastreuse. » (LEA, op. cit., I, p. 120.) Ce
n'est doncpas parune simple coïncidenceque l'Eglise
organisa, au concile de Latran de 117g et à l'assem-
blée de Vérone de 1183, un système derépressionma-
térielle contre les hérétiques, au moment où ceux-ci
commettaient contre la société les pires attentats.
La répression de l'hérésie par l'Inquisition a été la
conséquence destroublesanarchiques provoqués par
les doctrinesantisocialesetlesprédicationsfanatiques
de l'hérésie.

D'excellents esprits ont essayé, il est vrai, .de le
nier. C'est après coup, disent-ils, que l'apologétique
catholique a essayé d'excuser et de justifier par des
raisons de défense sociale la création et le rôle de
l'Inquisition; mais en réalité l'Eglise n'a poursuivi
dans l'hérésie que l'ennemie de l'orthodoxie; si la
société a profité de ces attaques, c'est par suite de
conséquencesque l'Eglise n'a ni prévues^ ni recher-
chées. Les textes se chargent de répondre à ces affir-
mations. Ce fut au concile de Latran de 117g
qu'Alexandre III, abandonnant ses dispositions tolé-
rantes envers l'hérésie, promulgua, le premier sys-
tème complet de répression que l'Eglise ait imaginé
contre elle. Or les mesures qui furent alors édictées
visenl avant tout les hérétiques qui, non contentsde
professer des opinions hétérodoxes,bouleversaient
la société par leurs violences et leurs révoltes. Avec
les Cathares, Palarins, Publicains répandus en Gas-
cogne et dans l'Albigeois, le pape condamne les Bra-

bançons, les Aragonais, les Basculi, les Cotereaux
« qui tantam in christianos inhumanitatem exercent,
ut nec ecclesiis nec monasteriis déférant, non vidais
et puellis, non senibus et pueris, nec cuilibet parcant
aetati aut sexui, sed more paganorumomniaperdant
et vastent s ; et il les accuse d'exercer leurs ravages
dans les pays qu'ils occupent, regiories in quibus de-
bacchantur. Si Alexandre III ordonnecontre ces héré-
tiques une croisade c'est, dit-il, pour remédier à de
grands désastres « ut tantis cladibusse virililer oppo-
nant » (Décret., Greg. IX; V, vu, 8).

On s'explique maintenant pourquoi les princes du
xi* et du xn' siècle ont été plus énergiques que les
évêques et les papes dans la répression de l'hérésie,
pourquoi ils n'ont cessé d'activer sur ce point le zèle
de la hiérarchie ecclésiastique et pourquoi enfin
celle-ci a fini, après beaucoup d'hésitations,par s'unir
aux princes temporels pour décrétercontre les hété-
rodoxes des châtiments matériels. L'examen des doc-
trines hétérodoxes du xie et du xn' siècle et le récit
des troubles qu'elles ont provoqués, nous ont en effet
prouvé :

i* Qu'après l'an mil, l'hérésie cessed'être une opi-
nion purement théologique destinée à être discutée
dans l'enceinte des écoles; mais qu'elle se double de
plus en plus de doctrines antisociales et anarchistes,
en opposition non seulement avec l'ordre social du
moyen âge, mais encore avec celui de tous les temps;

2° Que ces doctrines anarchistes ont provoqué des
mouvementsrévolutionnairesetdestroublesprofonds
au sein des masses, et qu'ainsi l'hérésie quiles ensei-
gnait est devenue un danger public;

3* Que, dès lors, l'autorité temporelle a eu intérêt
autant que l'autorité spirituelle à combattre et à
détruire l'hérésie; (

4° Que ces deux autorités, après avoir agi pendant
longtemps séparément, la première par les condam-
nations de ses tribunaux, la pendaison et le bûcher;
la seconde par l'excommunication et les censures
ecclésiastiques, ont fini par unir leurs efforts dans
une action communecontre l'hérésie;

5° Que cette action combinée a inspiré les déci-
sions du concile de Latran de 1178 et du concUe de
Vérone de 1184.

Ces constatations précisentle caractère de l'Inqui
sition telle que l'ont établie les décrétâtes d'Alexan-
dre III au concile de Latran et de Lucius III au con-
cile de Vérone. Nous pouvons la définir un système
de mesures répressives, les unes d'ordre spirituel, les
autres d'ordre temporel, édictées simultanément par
la puissance ecclésiastique et par le pouvoir civil
pour la défense de l'orthodoxiereligieuseet de l'ordre
social, que menaçaient également les doctrines théo-
logiques et sociales de l'hérésie. S'il en est ainsi, on
voit ce qu'il faut penser des accusations violentes
qui sont si souvent dirigées à ce propos contre
l'Eglise. Ce sont de pures déclamations, et elles ne
prouvent qu'une chose, l'ignorance et la passion de
leurs auteurs.Négligeanten effetde préciser les condi-
tions au milieu desquelles l'Inquisitions'est créée, ils
n'ont pas saisi la raison d'être de cette institution, et
par là même,n'en ont eu qu'uneidée vague et super-
ficielle. Oubliant que les princes ont présidé autant
que les papes à sa naissance, ils se trompent en l'at-
tribuant uniquementau sectarisme religieux ; enfin,
transformant en martyrs de la penséelibre des héré-
tiques qui déchaînèrentpar leur fanatisme les pires
désordres dans la société de leur temps, il les ren-
dent beaucoup plus intéressants qu'ils ne le furent,
et ainsi, ils font subir à l'histoire une succession de
déformations. Sur celte question de l'origine de l'In-
quisition, l'apologiste chrétien n'a qu'à rétablir les
faits dans leur pureté et dansleurs rapports récipro.
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ques pourexpliquer et légitimer le rôle et l'action de
l'Eglise.

Organisation de l'Inquisition. — Etablie pro-
gressivement à la fin du xn" siècle, l'Inquisitions'or-
ganisa et se développa au cours du ma1 siècle.

A l'origine,les évêques étaient seuls chargés de la
recherche des hérétiqueset de leur jugement, d'ac-
cord avec la puissance séculière. C'est ce que nous
voyons dans les décrétales d'ALEXANDRE III et
de LUCIUS HI. Les évêques en effet étaient, par
leur dignité, les juges naturels de l'hérésie et les
défenseursnés de l'orthodoxie dans leurs diocèses
respectifs et, en leur confiant l'inquisition des héré-
tiques, les papes les rappelaient à un exercice plus
rigoureux de leurs attributions, beaucoup plutôt
qu'ils ne leur en donnaient de nouveUes.

Mais bientôt le Saint-Siège vit l'insuffisance de
celle inquisition de l'Ordinaire.Tous les évêques en
effet ne ressemblaient pas à ce terrible archevêque
de Reims, Guillaume aux Blanches-mains,qui traqua
avec tant de sévérité les hérétiques de sa province.
Beaucoup d'entreeux étaient animés d'une large tolé-
rance pour des erreurs qui étaient parfois professées
p;ir leurs proches et leurs connaissances. Cela se vit
surtout dans le midi de la France, où une noblesse

.imprégnéede catharisme fournissaità l'Eglise catho-
lique ses prélats. On s'explique que, pendant la croi-
sade des Albigeois, BERNARD DE ROQUEFORT, évêque
dé Carcassonne, ait répugné à la répressionviolente,
lorsqu'il savait sa mère et son frère parmi les héréti-
ques qui défendaient, contre l'armée de Simon de
Montfort, le château de Termes. Son cas n'était pas
isolé; plusieurs de ses collègues furent accusés par
les croisés de pactiser avec l'hérésie, déposés par le
Saint-Siège, et remplacés par des prélats choisis dans
les rangs des croisés. Le métropolitain du Midi,
BÉRENGER, archevêque de Narbonne, dut ainsi céder
son siège au légat ARNAUD, l'évêque de Carcassonne
BiiRNARD DE ROQUEFORT à Gui, abbé de Vaux-Cernay;
l'évêque de Toulouse FULCRAND au cistercien FOUL-
QUES, etc.

Même lorsque les évêques étaient de zélés défen-
seurs de la foi, leur action pouvait manquerd'effica-
cité; elle était limitée à leurs diocèses respectifs, et
lorsqu'ils voulaient l'étendre dans une région tout
entière, ils devaient prendre des accords avec leurs
collègues; ce qui supposaitdes réunions, des délibé-
rations et par conséquent des lenteurs. Or l'hérésie
exerçait ses ravages sur de nombreux diocèses, il
fallait donc que la lutte contre ses adeptes pût être
dirigée par des hommesdont la compétences'étendit
sur de vastes régions.

Enfin, dans les siècles du Moyen Age, le Saint-
Siègeavait largementdistribuéleprivilège de l'exemp-
tion, grâce auquel un grand nombre d'individus et
même de personnes morales étaient soustraits à la
juridiction ordinaire de l'évêque pour être placés
sous l'autorité immédiate du Saint-Siège. A la diète
de Vérone, le pape Lucius III avait bien stipulé que
le privilège de l'exemption ne vaudrait pas en
matière d'hérésie; il avait investi les évêques de la
délégationapostolique,afin que nul hérétiquene pût,
sous prétexte d'exemption, se soustraireà leur juge-
ment ; mais il y avait là matière à discussion et pour
rendre plus efficace la répression,il fallait la confier
à une autorité participant à l'universalité et à la
toute-puissance de la papauté.

Aussi les papes en chargèrent-ils leurs légats qui
agirent contre l'hérésie à côté et au-dessus des évê-
qnes;et l'on vit, dès la fin dû xnc siècle, fonctionner
siiaultanément deux inquisitions, l'inquisition épi-
scopale exercée par les évêques dans leurs diocèses

respectifs, en vertu de leur pouvoir ordinaire, et
l'inquisitionlégatineexercée par les légatsdans toute
l'étendue de leur légation en vertu d'une délégation
du Saint-Siège. Lorsque l'archevêquedeReims, GUIL-
LAUME AUX BLANCHES-MAINS poursuivait,en n83, les
hérétiques de Flandre, envoyant beaucoup d'entre
eux au bûcher (Gesta Philippi Augusti de RIGORD,
ap. BOUQUET, XVII, p. 11), il agissait non seulement
comme métropolitain, mais surtout comme légat
apostolique. En 1178, Alexandre III, à la demande-
de Raymond V, comte de Toulouse, et des rois" de

,
France et d'Angleterre, envoya le cardinal de
S.Chrysogone,eommelégaten Languedocavecpleins
pouvoirs pour réprimer l'hérésie ; <i en vertu de cette
délégation, le légat et les cisterciens qui l'accompa-
gnaient firent promettre par sermentà l'évêque de
Toulouse, à une partie du clergé, aux consuls et-à
tous les citoyens dont la foi n'était pas suspecte, de
leur déclarer par éerit tous les hérétiques et leurs
fauteurs » (Hist. du Languedoc, VI, 7g). A la suite
de cette démarche, le légat instruisit lui-même le
procès de Pierre Maurand, l'un des principauxbour-
geois de la cité, et après l'avoir convaincu d'hérésie;
il lui imposa une pénitence publique, le condamna
à une amende et ait pèlerinage en Terre sainte et à
plusieurs autres pénalités (Ibidem). En ug8, INNO-
CENT111 donna tous pouvoirs auxreligieuxcisterciens
qu'il envoyait dans le comté de Toulouse comme
légats apostolique^, leur confiant spécialement la
répression de l'hérésie dans ces régions. Les princes
avaient ordre du pape « de proscrire ceux que frère
Raynier aurait excommuniés, de confisquer leurs
biens et d'userenvers eux d'une plusgranderigueur,
s'ils persistaient à vouloir demeurer dans le paya
après l'excommunication. Nous lui avons donné
plein pouvoir,ajoutaiWl,de contraindrelesseigneurs
à agir de la sorte soit par l'excommunication, soit
en jetant l'interdit sur leurs terres. Nous enjoignons
aussi à tous les peuples de s'armer contre les héré-
tiques, lorsque frère Raynier et frère Gui jugeront
à propos de le leur ordonner... Enfin, nous avons
chargé frère Raynierd'excommunier solennellement
tous ceux qui favoriserontles hérétiques dénoncés,
qui leur procureront le moindre secours ou habite-
ront avec eux, et de leur infliger les mêmespeines. »
(Hist. du Languedoc, VI, p. 222, POTTHAST, Regesia
poniificumRomanorum,n° 95.)

Ce texte nous prouve que les légats du Saint-Siège
étaient chargés d'exécuterdans leur légation toutes
les sanctions édictées contre les hérétiques par les
conciles du xir= siècle, et en particulier par ceux de
Latran et de Vérone. Us avaient, en un mot, tous
les pouvoirs d'inquisition.

Certains historiens dominicains ont prétendu que
le fondateur de leur ordre avait été le premier
inquisiteur, et SIXTE-QUINTlui-même s'est fait l'écho
de celte opinion dans sa bulle de canonisation de
S.Pierrede Vérone (i586) (MANRIQUE,Annales Cister-
cienses, III, an 1204). En réalité, les fonctions d'in-
quisiteur avaient été exercées, dès la fin du xn" siè-
cle, par les légats cisterciens, et quand S. DOMINIQUE
s'en acquitta, ce fût en vertu d'une délégation qu'U
tenait de la légation cistercienne dirigée par Arnaud
de Cîleaux et Pierre de Castelnau. Lorsque, au cours
de ses prédications, il imposa une pénitence et
délivra des lettres d'absolution à l'hérétique Pons
Roger, il déclara agir auctoritate domini abbatisCis-
ierciensis, ApostolicaeSedis legati, qui hoc nobis in-
junxit officium.La pénitence du convertidevaitdurer
tant que le légat n'aurait pas donné de nouveaux
ordres à Dominique donec alias super his dominus
legatus suam nobis exprimat voluntatem. Dans un
autre acte du même genre,saint Dominiquesecouvre
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toujours de l'autorité du légat: ce qui prouve bien
qu'il n'était pas inquisiteur lui-même, mais simple
délégué des légats qui, seuls, avaient été chargés
par le Saint-Siège de l'Inquisition dans les pays du
midi de la France (BOLLANDISTES, Acta sanclorum
augusti, I, pp. 4io-4i i).

Il ne faudrait pas s'imaginerque l'inquisition léga-
tine ne se soit exercée que dans le Midi avec les reli-
gieux cisterciens qui prirentpart à la croisade contre
les Albigeois. Nous la retrouvons aussi, à la même
époque,dans les pays du nord de la France. En 1200,
la chronique de Sainl-Marien d'Auxerre signale les
progrès, dans la province deSens, de l'hérésie mani-
chéenne, haeresis populicana, omnium haereseon
feiulentissima. Pour y avoir adhéré, l'abbé de Saint-
Martin et le doyen delà cathédrale deNevers furent
déposés par le concUe de Sens. Le cardinal PIERRE,
du titre DE SAINT MARCEL, se rendit dans ces pays
comme légat apostoliquechargé de la répression de
l'hérésie; il convoqua un concile à Paris, où il cita le
chevalier EVRARD, auquel le comte de Nevers avait
confié le gouvernement de ses terres, et Evrardayant
été accusé d'hérésie par l'évêque d'Auxerre et con-
vaincude catharisme par de nombreux témoignages,
le légal le condamna et le Uvra au bras séculier;
amené à Nevers,Evrard y fut brûlé (BOUQUET, XVIII,
p. 264).

On a dit (LUCHAIHE,Innocent III. La croisade des
Albigeois) que Innocent HI a substitué l'inquisition
extraordinaire des légats à l'inquisition ordinaire
des évêques, lorsqu'en 1204, il enleva aux prélats du
Midi la direction de la poursuite des hérétiques,pour
la confierà ses envoyés, les missionnairescisterciens.
En réalité,celte mesure ne concerna que le Midi;elle
ne suspendit les pouvoirs que des évêques du Midi
dont le pape suspectait le zèle, et laissa intact le
pouvoir des autres. La preuve en est dans les con-
damnations qui furent demandées, en 1209, par l'évê-
que de Paris auroiPhitippe-Augustecontreplusieurs
hérétiques, disciples d'Amaury de Beynes (BOU-
QUET,XVII,p.83-84). L'inquisitionlégatinene fit donc
que se juxtaposer à l'inquisition épiscopale.

Comme au xn" siècle, au commencementdu xm*,
le pouvoir civil rivalisa de zèle avec l'Eglise contre
les hérétiques, et ce fut toujours lui qui édicta
contre eux les mesures de répressionles plus sévères.
Les chroniqueurs du règne de Philippe-Auguste,
GUILLAUME LE BRETON, et RIGORD, sont unanimes à
signaler l'ardeur avec laquelle ce prince extermina
les hérétiques ; à Paris,la place des Champeaux, aux
portes du Louvre, fut désignée par lui comme le Ueu
de leur suppUce (Philippeis I,vers 407-410; BOUQUET,
XVII, 83). En 1197, PIERRE Ier, roi d'Aragon— celui-là
même qui devait mourir à la bataUle de Muret en
combattant contre Simon de Montfort — promul-
guait, à Girone, une constitution fort sévère contre
les hérétiques. U la présentait comme une mesure de
salut publie: « Dignum et justum est, disait-il, ut de
salvalione et defensione ejusdem populi continuam
pro viribus geramus soÙicitudinem.

» En consé-
quence,à la suite de l'Eglise, il condamnait les Vau-
dois, Sabatati, Pauvres de Lyon et en général tous
les hérétiques quorum non est numerus nec nomina
sunt nota. U ordonnait leur expulsion immédiate;
ceux qui seraient pris dans le royaume après le
dimanche de la Passion, seraient brûlés, et leurs
biens partagés entre le fisc pour les deux tiers et
nn tiers pour celui qui les auraitdécouverts.Ceux qui
protégeraient les hérétiques ou les recevraient chez
eux ou sur leurs terres, seraient coupables de lèse-
majestéet punis de mort comme tels; la même peine
attendait les magistrats qui n'exécuteraientpas l'or-
donnance (Marca Hispanica, p. i384).

L'un des pires adversaires qu'ait eus l'Eglise, au
xm' siècle, cet empereur qui semble avoir été l'en-
nemi du christianisme autant que de la papauté,
FRÉDÉRICII, s'est particulièrementsignalé par sa sévé-
rité contre les hérétiques. Le 22 novembre 1220, il
prononçait le bannissement des Cathares, Patarins,
Speronistes, Leonisles, Arnaldistes, en un mot « de
tous les hérétiques des deux sexes », et ordonnait
la confiscation de leurs biens; il exigeait des podes-
tats, consuls, recteurs de provinces la promesse par
serinentqu'ils expulseraientde leurs terres hereticos
ab ecclesia denotaios (HUILLARD-BREHOLLES,Ilistoria
diplomatica Frederici secundi, H, p. 4-5). Quatre ans
plus tard, en mai 1224, il édicta contre les hérétiques
une nouvelle constitution plus sévère encore que
toutes celles qui avaient été auparavant établies par
les princes et les papes. Il ordonnait aux podestats,
consuls et cités de Lombardie, non seulement d'en-
voyer au bûcher quiconque aurait été condamné
pour hérésie par l'évêque, mais encore de couper la
langueà ceux auxquels, pour une raison particulière,
on décideraitde laisser la vie (HUILLARD-BREHOLLES,
op. cit., II, p. 422).

Ainsi se poursuivait, au commencement du xnt'
siècle, l'accord du pouvoir civil et du pouvoir reli-
gieux pour la répressionmatérielle de l'hérésie.

La croisade des Albigeois fit faire un pas de plus
à l'organisation de l'Inquisition. Cette expédition
avait déterminé, dans les pays du midi de la France,
une lutte continue contre les hérétiques. Pour en finir
avec eux et leur enlever à jamais la puissancecon-
sidérable qu'ils avaient eue dans ces régions, au
xn* siècle, on appliqua rigoureusementles prescrip-
tions édictées auLatran,en 1178,àVérone,en u84,et
renouvelées par InnocentHI, auquatrièmeconcilede
Latran de I2i5 (Décret. Greg. IX, V, vn, i3). Dès que
la victoire avait fait tomber lui pays entre les mains
des croisés, les hérétiques en étaient bannis (ou,
selon l'expressionméridionale, faidils),et leursbiens
confisqués,sauf si, par une sincère abjuration, ils se
soumettaientà une pénitencecanonique et obtenaient
des légats et de leurs représentants des lettres de
rémission, comme celles qui furent délivrées par
saint Dominique à plusieurs convertis (cf. plus
haut).

Les révoltes si fréquentes qui soulevèrentcontre
les croisésdes paysqu'ilscroyaientconquis,en remet-
tant sans cesse en question les résultats de la croi-
sade, signalèrent à ses chefsetauxlégatsun nouveau
danger.Vaincuepar les armes, l'hérésie se dissimula,
attendant une occasion favorablepour soulever de
nouveau les populations. Au lieu de « tenir publi-
quementmaison », c'est-à-direde pratiquer ouverte-
ment leur culte et leurs assemblées, comme ils le
faisaient au xue siècle, les Parfaits se cachèrent. Ce
fut la nuit, dans les lieux reculés, parfois dans les
bois ou les solitudes des montagnes,qu'ils réunirent
leurs Croyants; ils les voyaientindividuellementou
les faisaient visiter par leurs affidés ; le catharisme
écrasé se transformaiten société secrète. Il en était
plus dangereux, parce que sonaction devenait insai-
sissable et de plus en plus difficile à combattre. U
fallut donc remettre en vigueur l'une des disposi-
tions de la constitutionde Vérone de 1184, celle qui
ordonnait aux évêques, nonseulement de faire arrê-
ter et bannir les hérétiques manifestes, mais encore
d'inspecter, personnellement ou par des délégués,
leurs diocèses,pour découvrir les hérétiqueset se les
faire signaler par les fidèles. Cette recherche, cette
inquisition des hérétiques était une affaire impor-
tante et compliquée, enun pays qui avait été si pro-
fondément pénétré decatharisme.Aussi leslégats du
Saint-Siège lui donnèrent-Us une attention toute
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particulièrependantla guerre et surtoutlorsquela ré-
sistanceméridionale sembla définitivement vaincue.

En 1228, le comte de Toulouse,RAYMOND VII, négo-
cia à Meaux avec BLANCHE DE CASTILLE et Louis IX
la paix qui devait être définitivementconclue à Paris
l'année suivante.GRÉGOIREIX donna alors pouvoirà
son légat, le cardinal ROMAIN DE SAINT-ANGE de
régler, à la conclusion du traité, les questions reli-
gieuses intéressant le Languedoc(AUVRAY, Registres
de Grégoire IX, nos 22g-23o, 232-234).

Le cardinal Romain avait une influenceconsidéra-
ble sur Blanche de Castille auquel il avait rendu les
plus grands services pendant les difficultés de la
régence. Il n'eut donc aucune peine à obtenir d'elle
une constitution, datée du 28 avril 1228, ordonnant
l'exécution des décrets du Latran et de Vérone dans
les. anciennes terres du comté de Toulouse cédées
à la France par le traité de Meaux. Dans son
article 2, elle portait condamnationcontre les héré-
tiques reconnus tels par l'autorité religieuse, post-
quam fuerint de haeresi per episcopum loci vel per
aliam ecclesiasticam personam quae potestatem
habeat, condemnati (LAURIÈRE, Les ordonnances des
rois de France de la troisième race, I, p. 5o).

Ce fut sous l'influence du cardinal légat que, par
le traité de Meaux-Pâris, RAYMOND VII s'engagea à
réprimer l'hérésie clans les états qui lui restaient.Sur
l'ordre de Romain, cardinal-diacre de Saint-Ange et
légat du Saint-Siège, il promettait de combattre de
t mies ses forces les hérétiques, Parfaitset Croyants,
leurs partisans et quiconque leur donnerait asile, et
de les chasser de toutes ses terres.U ajoutait qu'il ne
se contenterait pas de punir les hérétiques mani-
festes, mais qu'il ferait rechercher les autres, as-
surant une prime à ceux qui les lui signaleraient :
« Inquiret etiam diligenter et inquiri faciel de inve-
niendis haerelicis, credenlibus, fauioribus et recepla-
toribus eorumdem »; et pour cetterechercheou inqui-
sition, il s'engageaità agir selon les règlements que
ferait ultérieurement le cardinal légal, secundum
ordinalionemquam super hoc faciel dominus legatus,
et à condamnerquiconqueauraitélédéclaréhérétique
« per episcopum vel aliuni qui potestatem habeat »,
c'est-à-dire par la juridiction ordinaire de l'évêque
et de ses déléguésou la juridiction extraordinairedu
légat et de ses représentants.Enunmot, RaymondVII
ow.-ait ses états aux inquisitionsépiscopale et léga-
tine, faisait sermentde les seconder de toutemanière,
et en réservait l'organisationau cardinalRomain de
Saint-Ange (MANSI, Concilia, XXIII, p. s 63).

Cette réglementation de l'Inquisition, que pré-
voyait le traité de Paris, fut promulguée, en novem-
bre 122g,par le cardinallégat, auconcile deToulouse.
A cette assemblée prirent part RaymondVII et un
grand nombre de seigneurs^ du Midi, le sénéchal
royal de Carcassonne,deux consuls de Toulouse, les
archevêques de Narbonne, de Bordeaux et d'Auch et
beaucoup d'évêques et de prélats. On y décida une
inquisition générale des hérétiques; les archevê-
ques et évêques devraient la faire faire; dans toutes
les paroisses de leurs diocèses tant rurales qu'urbai-
nes, par un prêtre ou deux ou trois laïques ou plus
encore; s'il le fallait, on devrait fouiller toutes les
maisons, même le* caves, domos singulas et caméras
S'iblerraneas et loules les cachettes possibles, seu
quaecumque alia latibula, et remettre aux Ordi-
naires, aux seigneurs et à leurs baillis les hérétiques,
Parfaits ou Croyants, leurs adhérents et leurs hôtes,
pour être immédiat* n^nt punis; les abbés devaient
faire les mêmes recherches dans les terres exemptes
de leurs monastères. Quant aux seigneurs, ils
devaient battre les campagnes, les bois, les repaires
souterrains. Le seigneur qui sciemmentdonnaitasile

à des hérétiques devait être dépouillé de ses biens
et remis au jugement de son suzerain, amittat in
perpeiuum terram et corpus suum sit in manu domini
ad faciendum inde quod debebil. Le bailli négligent
dans l'inquisition devait être révoqué et déclaré
inhabile à jamais exercer les mêmesfonctions; toute
maison dans laquelle un hérétique aurait été trouvé
serait détruite. Enfin, l'inquisition devait être faite
même par des juridictions étrangères, lia quod
bailivus régis in terra comilis Tolosani et aliorum
hoc facere possil et cornes Tolosanus et alii in terra
régis. Le règlement stipulait ensuite comment il
fallait traiter les hérétiques qui se convertissaient
de leur plein gré, ceux qui se convertissaient par
crainte ou pour toute autre cause, enfin les malades
suspects d'hérésie. Il déclarait incapables d'exercer
des fonctions publiques les hérétiques, les Croyants
et les suspects ; et étaient déclarés suspects non
seulement ceux qui avaient pactisé avec les Cathares,
mais encore ceux qui ne se confessaient ou ne com-
muniaient pas au moins trois fois l'an, à Noël, à

,
Pâques et à la Pentecôte(MANSI, XXM, pp. igi-ig8).
L'article 8 avait soin de stipulerque nul ne pouvait
être condamné par le pouvoir civil comme hérétique
avant d'avoir été déclaré tel par l'évêque ou un
autre juge ecclésiastique qualifié, « ne innocentes pro
nocenlibuspuniantur aut quibuslibet per aliquorum
calumniam haeretica pravitas impingaiur ».

Cet acte, conséquencedirecte du Irailé de Meaux-
Paris, établissait l'Inquisition dans tout le midi de
la France. A vrai dire, il ne présentait aucune dispo-
sition nouvelle et ses articles n'étaient que la répé-
tition,plus precisepeut-être,de décisions antérieures
prises par les conciles et par les papes. II n'organi-
sait pas une inquisitionperpétuelle, il se contentait
d'en ordonner une, dans tout le Midi, au lendemain
de la paix qui avait mis les hérétiques à la merci
de l'Eglise. Il n'investissait pas de celle redoutable
fonction desjuges spécialementcrééspour l'exercer;
il la confiait aux Ordinairesou aux légats, comme
l'avaient fait les règlements antérieurs. On ne peut
donc pas dire, comme l'ont fait certains, que l'Inqui-
sition a été créée au concile de Toulouse par le
cardinal Romain. Elle était antérieure d'un démi-
sièele, si on entend par ee mot la recherche et la
répression de l'hérésie par les soins des évêques,
des légats et du pouvoir civil; elle fut postérieure, si
on ne donne ee nom d'inquisition qu'aux tribunaux
de plus en plus fixes qui s'établirent, au cours du
xm" siècle, sous l'action prépondérante, mais non
exclusive, des ordres mendiants.

Les règlements du cardinal de Saint-Ange furent
confirmés et complétés, dans les années qui suivi-
rent leur promulgation. Comme il s'y était engagé à
l'avance, Raymond VII les accepta et leur donna
force de loi dans ses terres, par un acte daté du 18 fé-
vrier 1232 (MANSI, Concilia, XXIII, pp. 265-268)qui, le
plus souvent, répèle mot à mot le règlement de 122g.
Le pape GRÉGOIREIX approuva sans réserve les actes
du cardinal de Saint-Ange; le i3 janvier 1234, il féU-
cita le comte de Toulouse du zèle avec lequel U les
faisait observer (AUVRAY, Registres de Grégoire IX,
n° 1719).Sa décision la plus importante fut celle par
laquelle, le 20 avril 1233, il donna commission au
prieur provincial des Dominicains de Provence (Pro-
vence-Languedoc) de désigner des religieux qui
feraientdans tout le midi de la France une praedica
tio gêneralis contre l'hérésie. Cette bulle ne donnait
pas aux Frères Prêcheurs le monopole de l'Inquisi-
tion dans le Midi; elle ne les chargeaitpas même de
collaborer à la recherche de l'hérésie, puisqu'iln'est
question que de laprédication;mais en leur confiant
dune manière plus spéciale « l'affaire de la foi »,
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comme il l'écrivait au comte et aux consuls de Tou-
louse, en les leur recommandant,Grégoire IX prépa-
rait le rôle considérable qu'ont joué les Prêcheurs
dans la marche de l'Inquisition, et c'est avec raison
que l'un des inquisiteurs dominicains, Bernard Gui,
« voyait dans cette lettre le premier titre de son
ordre à exercer l'Inquisition, in partibus Tolosanis,
Albigensibus et Carcassonensibus aique Agennensi-
bus » (Mgr DOUAIS, Documentspour servir à l'histoire
de l'Inquisition dans le Languedoc, I, p. x). Le per-
sonnel qui devait le plus alimenter les tribunaux de
la foi était trouvé; il allail être fourni par les ordres
mendiants des Dominicains et Franciscains, qui, par
leur zèle pour l'orthodoxieet par leur dévotionparti-
culière pour la papauté, méritaient la confiance spé-
ciale du Saint-Siège. Quant à la procédure inquisilo-
riale, elle fut fixéepar une série de bulles pontificales,
de décisions de conciles,d'ordonnancesseigneuriales,
qui donnèrent, peu après, à l'Inquisition du midi de
la France un fonctionnement continu et régulier.

Si elle s'est tout d'abord développéedans le comté
de Toulouse, à cause du péril plus grand que le
catharisme y faisait courir à l'Eglise et à la société,
l'Inquisition n'y resta pas confinée, et dès la pre-
mière moitié du xm" siècle, elle s'étendit progressi-
vement à tous les pays où il y avait des hérésies à
réprimer, c'est-à-dire dans presque tout le monde
chrétien. On y appliqua, en la précisant de plus
en plus, la législation des conciles de Lalran et de
Vérone.

En I232-J234, l'Inquisitions'établit en France. Elle
commence par le comté de Bourgogne, où dès 1232,
une bulle de Grégoire IX charge de la lutte contre
l'hérésie le prieur des dominicains de Besançonet les
Pères GAUTIER et ROBERT. Ces religieux recevaient
des instructions auxquelles se reportent les bulles
des années suivantes. Celle mission, limitée d'abord
à une région bien déterminée, fut étendue bientôt à
la France entière. Le i3 avril 1233, GrégoireIX faisait
savoir aux évêques de France qu'il avait chargé les
Dominicains des fonctions d'inquisiteurs dans ce
pays parce que « les soucis de leurs multiples occu-
pations permettent à peine aux évêques de respi-
rer». Enfin, par une autre bulledatée du 21 août 1235,
le pape nommait inquisiteur général du royaume
de France (per universum regnum Franciae) frère
ROBERT, que l'on avait surnommé LE BOUGRE parce
que, avant d'entrer dans l'ordre des Dominicains, il
avait été lui-même hérétique cathare et que le peuple
désignait sous les noms de Bulgari, Bougres, les
Cathares. Il était recommandé à Robert d'agir avec
le conseil des évêques et des religieux (FREDERICQ,
Robert le Bougre, premier inquisiteur général de
France, p. i3). Saint Louis exécuta fidèlement les
décisionsde Lalran et de Vérone, qui ordonnaientau
pouvoir civil de se mettre à la disposition des clercs
chargés de la poursuitedes hérétiques. Dans sa Chro-
nique rimée, PHILIPPE MOUSKET dit que l'inquisiteur
général Robert le Bougre agissait à la fois au nom
du pape et du roi,

Par le commant de l'aposlole
Qui li et enjoint par estole
El par la volonté dou roi
De France, ki l'en ûst otroi.

(BOUQUET, XXII, p. 55, vers 28879-28882.)

Le coulumierappelé Etablissements de saint Louis
elles Coutumesdu Beauvaisis de Beaumanoir consta-
tent cet accord de la juridiction ecclésiastique et de
la juridiction séculière : « Quand le juge (ecclésias-
tique) aurait examiné (l'accusé), se il trouvait qu'il
fut bougre (hérétique), si le devait faire envoier à la

justice laïque et la justice laïque le doit faire ardoir
(brûler). » (LAURIÈRE, Ordonnances des rois de
France, I, p. 211 et 175.) « En tel cas, doit aider la
laïque justice à sainte Eglise ; car quand quelqu'un
est condamné comme bougre par l'examination de
sainte Eglise, sainte Eglise le doit abandonner à la
laïque justice et la justice laïque le doit ardoir, parce
que la justice spirituelle ne doit nul mettreà mort. »
(Coutumes du Beauvaisis, éd. Société de l'Histoire
de France, I, 157 et 4>3.)

Ainsi reconnue par le pouvoir civil qui lui prêtait
main-forte, l'Inquisitionavait une existence officielle
et régulière dans le royaume de France.

La défaitedes Albigeois enLanguedocet leur pros-
cription avaient fait refluer un grand nombre d'entre
eux au delà des Pyrénées dans le comté de Barcelone
et les royaumes d'Aragon et deNavarre. Depuis plu-
sieurs siècles, des relations fort étroites avaient uni
le midi de la France et le nord de la péninsule ibéri-
que : l'archevêque,de Narbonne avait été longtemps
métropolitain de plusieurs diocèses espagnols; la
maison royaled'Aragon possédait,aucommencement
du xm' siècle, les villes de Carcassonne et de Mont-
pellier; des alliances de famillel'unissaient aux mai-
sons de Foix, de Toulouse,de Comminges; enfin, des
seigneurs, tels que le vicomte de Castelbon, le comte
de Roussillon, avaientdes terres et des vassaux sur
les deux versants. Aussi les registresde l'Inquisition
toulousaine et carcassonnaise nous montrent-ils, à
tout instant, les Cathares allant chercher asile chez
leurs coreligionnairescatalansou aragonais.L'ortho-
doxie des rois et des prélats espagnols s'en effraya.
En 1226, le roi d'Aragon JAY'ME défendit à tout héré-
tique l'entréede son royaume et renouvelaconIre « les
hérétiques, leurshôtes, leurs fauteurs et défenseurs »
les mesures édictées, en 1198, par son père, le roi
Pierre (1228). Sur les conseils de son confesseur, le
dominicain RAYMOND DE PENNAFORT, il demanda à
Grégoire IX de lui envoyer des" inquisiteurs,et par
une bulle du 26 mai 1232, le pape invita l'archevêque
de Tarragone et ses suffi-aganls à faire dans leurs
diocèses, soit personnellement, soit avec l'aide des
Prêcheurs ou d'autres auxiliaires, une inquisition
générale. L'année suivante, Jayme édicta, à Tarra-
gone,contreleshérétiques, uneordonnance qui repro-
duisait à peu près les statuts promulgués au concile
de Toulouse de 122g par le légat Romain, cardinal
de Saint-Ange; enfin, le 3o avril [235, pour répondre
à quelques questions que le roi d'Aragon lui avait
posées, Grégoire IX lui envoya tout un code de pro-
cédure inquisitorialequi avait été rédigé par Ray-
mond de Pennafort. Dès lors, l'inquisition fonctionna
régulièrement enAragon, avec le concours des Domi-
nicains et des Franciscains, et elle étendit son action
en Navarre (LEA, Hist. de l'Inquisition, H, p. ig3 et
suiv.).

Le manichéisme avait fait aussi de nombreux
adeptes en Castille. Luc, évêque de Tuy, raconteque,
au commencementdu xme siècle, la religion catho-
lique était tournée en dérision parles populations,
et que, parfois, les membres du clergé eux-mêmes
joignaient leurs railleries à celles des hérétiques. Le
roi S. FERDINANDvoulut en finir avec ces insultes.
Ayantdécouvertdes Catharesclans lavillede Palencia,
il les fit marquer au fer rouge sur le visage (RAY-
NALDI, Annales ecclesiastici, an. 1236, n" 61). Un écri-
vain castillan de la fin du xm" siècle, GILDR ZAMORA,
écrivait que, sous le roi Ferdinand, les hérétiques
étaient mis à mort : haereticaprayitas trucidatur. Il
est difficile dédire si ces condamnationsprovenaient
du zèle particulier du roi ou de l'Inquisition. Ce qui
est sûr, c'est que la répression de l'hérésie par des
tribunaux ecclésiastiques servis par le bras séculier
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était organisée vers le milieu du siècle. Le Fuero
real, code promulgué par ALPHONSE LE SAGE en
1255, et las Siete Pariidas de 1265 reproduisent les
prescriptions insérées contre l'hérésie dans les déeré-
tales de Grégoire IX et celles qui, édictées par les
papes duxme siècle, figurèrent plus tard dans le Texte
de Boniface VIII (Siete Partidas, i, 6, 58; vu, 24, 7;
vu, 26. El Fuero real, iv, 1).

C'était d'Italie que les premiers Cathares étaient
venus en France, vers l'an mil ; c'est avec l'Italieque
les Albigeois se tenaient en communications con-
stantes au cours du xn' siècle et c'est en Lombardie,
comme en Aragon, que les faidits se portèrent en
masse après la victoire de la Croisade. Les registres
de l'Inquisition toulousaine et careassonnaise men-
tionnent souvent l'établissementdans les villes lom-
bardes de colonies d'hérétiques languedociens. Ces
faits nousprouvent que le manichéisme fut de bonne
heure fort répandu en Italie et que sa puissance fut
accrue par les coups qui lui étaient portés au sud de
la France. ETIENNE DE BOURBON rapporte qu'au dire
d'un hérétiqueconverti, il n'y avaitpas à Milan moins
de dix-sept sectes hétérodoxes, luttant avec acharne-
ment entre elles. On peut cependant, comme en
France, les réduire à deux sectes principales, les
Cathares ou Patarins et les Vaudois. Vers le milieu
du xm° siècle, BAINERIO SACCONI énumère leurs égli-
ses. En Lombardie et dans les Marches, il y avait
environ cinq cents Parfaits cathares de la secte des
Albanaises, plus de quinze cents Concorrezenscs et
quelque deux cents Bajolenses. U s'en trouvait un
nombre égal à Florence et à Spolète, plus, en Lom-
bardie, un appoint d'environ i5o réfugiés venus de
France. Rainerio Sacconi estime le nombre total des
Cathares, de Conslantinopleaux Pyrénées, à quatre
mille, sans compter l'incalculable foule des Croyants,
On voit donc que près des deux tiers de ces héréti-
ques étaient concentrés dans l'Italie septentrionale,
surtout en Lombardie, et qu'ils y constituaientune
notable partie de la population (LEA, Hist. de
l'Inquisition, II, p. 231). Aussi, dans la plupart
des villes de la vallée du Pô, l'hérésie était-elle pro-
fessée au grand jour, comme en Languedoc avant la
Croisade.

Non contente de la liberté qu'elle y trouvait, elle
s'était faite persécutrice et, de toutes manières, elle
attaquait l'Eglise catholique, ses prêtres et ses fidè-
les. En voici quelquespreuves emprunléesàLea, dont
les sympathies pour les hérétiques et la haine pour
l'Eglise éclatent cependant dans plusieurs pages de
son livre. En 1204, les Cathares déchaînèrent la
guerre civile à Plaisance et firent chasser de la ville
l'évêque et son clergé. Ces derniers s'étant réfugiésà
Crémone", la haine des sectaires les y poursuivit; à
leur instigation, les Patarins de Crémone se soule-
vèrent et expulsèrent, avec les catholiques réfugiés
de Plaisance, l'évêqu-î et les orthodoxes de leur pro-
pre cité. Ce ne fut qu'en 1207, après trois ans d'exil,
que les catholiques purent rentrer à Plaisance et y
rétablir timidement leur culte. Des faits du même
genre se déroulaient dans un grand nombre, des
villes où dominaientdes municipalités ou des tyrans
gibelins tels que Ezzelin de Româno, le plus puis-
sant seigneur de la Marche de Trévise. Gibelins
et hérétiques s'entendaient souvent pour porter les
mêmes coupsaux orthodoxeset aux alliés politiques
duSaint-Siège. Aussi les Patarins célébraient-ils déjà
leur triomphe définitif et l'écrasement du catholi-
cisme, tandis que les catholiques s'attendaient à la
ruine en Italie de leur Eglise. C'était le sentiment de
l'abbé Joachim de Flore « qui, dans son Commentaire
de l'Apocalypse, voyait dans les hérétiques les sau-
terelles armées du venin des scorpions, surgissant,

au son de la cinquième trompette, des profondeurs
de l'abîme sans fond. Ces hérétiques étaient, à ses
yeux, l'Antéchrist lui-même. Leur pouvoir ne fera
que croître; leur roi est déjà choisi... Contre eux
toute résistance est vaine. Us s'uniront aux Sarra-
sins, avec lesquels, dit-U, ils sont, dès 1 ig5, entrés
en négociations » (LBA, op. cit., II, p. 234).

Ce fut pour tenir tête aux hérétiquesque les évê-
ques, dans leurs diocèses, étabUrent l'inquisition
épiscopale, et que, couronnant leurs efforts par une
organisation d'ensemble, les papes confièrent à des
délégués du Saint-Siège, choisis de préférence parmi
les Prêcheurs et les Mineurs, l'inquisitio generalis
dans les différentes régions de l'Italie. Dès 1224,
HONORIUS III chargea les évêques de Brescia, de
Modène et de Rimini du soin de poursuivreles héréti-
ques dans l'Italie du Nord. En 1228, GOFFREDUS,car-
dinal deSaint-MarcetlégatduSaint-Siège enLombar-
die, rendait obligatoireà Milan la loi qui ordonnait
la destructiondes maisons d'hérétiques,et faisait un
devoir à l'autorité civile de mettre à mort, dans les
dix jours, les hérétiques condamnés comme tels par
les tribunaux ecclésiastiques.En 123o, le dominicain
GUALA, évêquede Brescia, promulguaitet faisaitexé-
cuter dans sa ville épiscopale le sévère décret rendu
par Frédéric II contre les hérétiques en 1224, et son
exemple fut suivi dans plusieurs villes du nord de
l'ItaUe. Coordonnant ces efforts isolés, GRÉGOIRE IX
nomma le dominicain ALBÉRIC inquisiteur en Lom-
bardie (1232), le dominicain PIURRB DE VÉRONE
(saint Pierre martyr), inquisiteurà Milan (i233), les
dominicains ALDOBRANDINI CALVALCANTBet RUGGIÉRI
CALCAGNI, inquisiteurs à Florence, le premier en
i23o, le second vers 1241 (LKA, op. cit., U, p. 237-
254 passim). L'empereur FRÉDÉRIC II seconda de tout
son pouvoir l'oeuvre du pape et de ses légats ; en
1231, il publia une loi qui rendait exécutoires dans
tout l'empire et en Italie les mesures édictées, en
122g, à Toulouse contre les hérétiques;en août de la
même année, à Amalfi, il promulgua un nouvel édit
qui déclarait l'hérésie crime delèse-majesté,passible
de mort, et ordonnait de rechercher les hérétiques.
Tout suspect devait être traduit devant un tribunal
ecclésiastiqueet brûlé vif si le tribunal le reconnais-
sait coupable (cité par VACANDARD, L'Inquisition,
p. i35). L'ordonnance de Ravenne de 1232 étendait
à l'empire tout entier l'applicationde celle d'Amalfi;
et c'est ce que répétaient les ordonnances ultérieures
du r4 mai 1238, du 26 juin 1238, du 22 février 128g
(PERTZ, Leges, H, p. ig6, 281 et sqq.).

:
A Rome, le sénateur Annibaldi fit, en ia3i,.'-un

règlement pour le fonctionnement régulierde la ré-
pressionde l'hérésiedans lacité ponlificale(BoEHMEh,
Acta imperii selecta, XIII, p. 378). GRÉGOIRE IX rap-
pela, dans ses lettres, les constitutionset règlements
de Frédéric II et d'Annibaldi,et en les communiquant
à ses légats et aux évêques, il ordonna de les faire
insérer dans les lois municipales et de les appli-
quer partout.

En Allemagne, ce fut le dominicain CONRAD DS
MARBOURG qui fut chargé de faire exécuter les ordon-
nances impériales et les bulles pontificales qui éta-
blissaient l'Inquisition.Une lettre de Grégoire IX, en
date du 11 octobre i23i, lui expliquait comment elle
devait fonctionner. « Lorsque vous arriverez dans
une ville, lui disait le pape, vous convoquerez les
prélats, le clergé et le peuple et vous ferez une
solennelle prédication; puis, vous vous adjoindrez
quelques discrètes personnes et ferez avec un soin
diligent votre enquête sur les hérétiques et les sus-
pects. Ceux qui, après examen, seront reconnus
coupables ou suspects d'hérésie, devront promettre
d'obéir absolument aux ordres de l'Eglise; sinon»
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vous aurez à procéder contre eux suivant les sta-
tuts que nous avons récemment promulgués contre
les hérétiques. Ï (Cité parVACANDARD,L'Inquisition,
p. 147.)

D'Allemagne, l'Inquisition s'étendit en Bohême,
Hongrie,et jusque dans les pays slaves et Scandina-
ves; quanta la Flandre et aux Pays-Bas, ils furent
soumis, dès ia33, à l'action du grand inquisiteur de
France ROBERT LB BOUGRE (voir Corpus documenlo-
rum inquisitionis neerlandicae de FRBDERICQ, t. I,
pass.).

Ce rapideaperçunous a prouvé que, de 1225 à 1240
environ, et plus particulièrementde 1229 à 1234, la
recherche des hérétiques et leur répression a été
organisée d'un commun accord par le Saint-Siège, les
évêques et les princes dans la chrétienté tout entière
(à l'exception,semble-t-il, de l'Angleterre), et que par-
tout ont été établies les mêmes règles générales qui
étaient contenues en germe dans les constitutionsdu
IIP concile de Lalran de 1179, de l'assemblée de
Vérone de 1184 et du IVe concile de Latran de I2i5.
On peut les résumer ainsi :

1° La recherche des hérétiques était faite par les
évêques, les légats ou leurs délégués ainsi que par
les seigneurs et leurs baillis ;

2° Les suspects,dénoncésou découverts par l'inqui-
sitio, étaient examinés par le tribunal ecclésiastique
de l'Ordinaire, du légat, ou de l'inquisiteur, qui pou-
vait leur infliger d.es peines spirituelles et des péni-
tences matérielles en vue de l'absolution;

3° S'ils étaient reconnus coupables d'hérésie et
indignes de pardon, ils étaient livrés à la justice
séculière, qui leur infligeait les peines portées par le
droit canon et par les ordonnances des princes.

Procédure de l'Inquisition. — La procédure in-
quisitorialenous est parfaitement connue, grâce aux
nombreuxdocuments qui nous la décrivent ou nous
la montrenten action. Ce sont d'abordles bulles pon-
tificales et les décisions des évêques, des légats, des
conciles qui, au cours du xme siècle, ont apportédes
précisions de plus en plus grandesà cette institution.
GRÉGOIREIX, BONIFACE VIII, JEAN XXII firent insérer
lepremierdansles Décrétales,le seconddans leSexte,
le troisième dans les Clémentines les dispositionsles
plus importantes prises par leurs prédécesseurs ou
par eux-mêmes pour la répression de l'hérésie. C'est
ainsi que figurent dans les Décrétales, le décret de
Lucius HI édicté à Vérone en 1184» celui par lequel
Innocent IIIordonna,en 119g, la confiscationdes biens
des hérétiques, même si leursfils étaient catholiques,
celui du même pape qui déclarait infâmes et suspen-
dait de leurs fonctions les avocats et notaires favo-
rables aux hérétiquesou leur offrant leurs services
(i2o5), enfin la constitution générale promulguée au
IVe concile de Latran(i2i5)et qui était déjà un code
pénal abrégé contre les hérétiques (Corpus juris ca-
nonici, éd. Friedberg, II, p. 778-790. Décrétales, V,
titre vu). Le Sexte renferme 20 décisions de GRÉ-
GOIRE IX, d'ALEXANDRE IV, d'URBAiN IV, de CLÉ-
MENTIV, de BONIFACE VIII, concernantla dégradation
des clercs hérétiques, le consolamentum desCathares,
les relaps, les abjurations, les pouvoirsdes inquisi-
teurs, laconfiscationdesbiens, etc. (Corpusjiiris cano-
nici, II, pp. 1069-1078; Sexti decretalium, lib. V,
tit. 11). Les Clémentinesnous donnentla constitution
promulguée par ClémentVau concileoecuméniquede
Vienne (i3i 1), qui réglemente le pouvoir des inqui-
siteurs et la tenue de leurs prisons (Corpus juris
canonici, II, pp. 1181-1184,lib. V, tit. ni).

Les actes des eoncUes nous ont conservé les déci-
sions que les évêques prirent dans leurs réunions
provinciales pour lever certainsdoutes, résoudre cer-

taines difficultés qui surgissaient dans la procédure
contre l'hérésie. Auconcile de Narbonne de 1235, par
exemple (LABBE, Concilia, VII, 251) les évêques du
Languedoc, fixèrent des règles contenues en 29 arti-
cles. Le 21e stipulait que le prévenu ne répondrait
qu'à un seul juge et que celui-ci lui communiquerait
toutes les charges pesant sur lui ; le 23e exigeait
qu'une condamnationne pûl êtreportée qu'à la suite
d'un aveu formel ou de preuves décisives; car il
valait mieux, disail-il,relâcher un coupable que con-
damner un innocent. En 1246, à Béziers, les évêques
de la même province se réunirent en concile sous la
présidence de leur métropoUlain GUILLAUME DE LA
BROUE, archevêque de Narbonne, et Us rédigèrent
37 articles relatifs à la procédure, <t

qualiler sit in
inquisitione procedendum conlra kereiicos » (LABBE,
Concilia, VU, 4'5-423). « Temps de grâce rendu obliga-
toire, confessionsreçues par les inquisiteurs,citation
contrelesprévenus,examen des hérétiques« parfaits
et revêtus » avec le eoncours de personnesdiscrètes,
bonté à l'égard de ceux qui se convertissent, retard
dans le prononcé de la sentence pouramener les pré-
venus à se convertir et leur en donner le temps,
situation juridique des héritiers du criminel mort
avant sa réconciliation... cautions, pèlerinages, ser-
vice en Terre sainte, tels furent les principauxpoints
que le concile traita. » (Mgr DOUAIS, Documentspour
servir à l'histoire de l'Inquisition dans le Languedoc,!,
p. 21). Beaucoup d'autres conciles légiférèrent ainsi
en Languedoc,en Espagne, en France et dans toute
la chrétienté. Individuellement, les évêques publiè-
rentparfoisdes consultations qui, sur tel point parti-
culier de procédure, interprétaient les décisions des
papes et des conciles. Tel fut le cas de Guillaume de
la Broue, archevêque de Narbonne, répondant, le
1" octobre 1248,à des questions des inquisiteurs sur
l'exhumationdes hérétiquesmorts dans leurserreurs
(publiée par Mgr DOUAIS, op. cit., I, p. LXIX).

Enfin, plusieurs inquisiteurs ont rédigé pour leur
usage et celui de leurs successeurs, des formulaires
et des manuels qui indiquent la manière dont ils pro-
cédaient contre les hérétiques. Ces textes sont parti-
culièrement précieux ; car ils nous viennent de ceux
qui par profession connaissaientle mieux l'Inquisi-
tionet sa procédure, et quiles décrivaient d'aprèsleur
propre pratique. Le plus ancien de ces formulaires
doit être daté entre 1244 et 1254 et a été rédigé par
deux dominicains inquisiteurs en Languedoc, GUIL-
LAUME RAYMOND et PIERRE DURAND, OU BERNARD DB
CAUX et JEAN DE SAINT-PIERRE. U contientdes formu-
les de lettres de citation collectivesou individuelles,
d'abjuration avant l'interrogatoire, de réconciliation
et depénitence pourlesconvertis,de sentence livrant
l'hérétique au bras séculier, de sentence contre ceux
qui sont morts dans l'hérésie, a Le tout se termine
par un avertissementsur la nature des preuves ad-
mises et la conduite à tenir par les juges qui enten-
dent ne s'écarter en rien de la ligne tracée par les
constitutions apostoliques. » (DOUAIS, op. cit., I,
CCXXXIV.)

On peut ranger dans la même classe de documents
un directoireà l'usage des. inquisiteurs aragonais
qui fut préparé, en I24i-i244> dans une conférence
que présida, à Barcelone,PIERREDE ALBALAT, arche-
vêque de Tarragone et auparavant Frère Prêcheur ;
il fut sans doute rédigé par S. RAYMOND DE PEN-
NAFORT, de l'ordre des Prêcheurs, pénitencier du
pape Grégoire IX. L'un et l'autre de ces personnages
n'étaient pas inquisiteurs délégués du Saint-Siège;
mais l'un, Pierre de Albalat, exerçait l'inquisition,
en vertu de sa juridiction épiscopale et métropoU-
taine; et l'autre, S. Raymond, avait contribuéà l'in-
troduire en Aragon; d'ailleurs, commecanonisle du
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pape et compilateur du Corpus juris, il avait plus
que personne contribué à en fixer la législation. Ce
furent donc des hommes de métier qui rédigèrentce
Directoire,et' leurs qualités lui communiquèrent un
tel crédit qu'il fut adopté par les inquisiteursdu Lan-
guedoc en même temps que par ceux d'Espagne; on
le trouve dans leurs recueils spéciaux, et c'est dans
leurs archives qu'il a été copié, pour le fonds Doat de
la Bibliothèque nationale (DOUAIS, 5. Raymond de
Pennafort et les hérétiques dans le Moyen Age, 1899,
pp. 3o5-3i5). Mgr Douais l'a édité dans le Moyen Age.
C'est un code fort intéressant de procédure inquisi-
loriale, comme l'indiquentles titres de ses chapitres :
« Queritur qui dicanlur herelici, qui suspecli, et sic
de singulis. — Queritur de hereiicis dogmatizanlibus
et relapsis in credentiam quid sit agendum. — Que-
ritur de forma abjurationis. — Queritur de forma
purgalionis. — Qualiler compurgatores jurare de-
beant.— Qualiler sacerdos debeat inquirere in confes-
sionibus de facto heresis. » Au tome V de leur Thé-
saurus novus anecdotorum, Martène et Durand ont
édité deux autres de ces manuels inquisitoriaux,
contenant à la fois des résumés des doctrines héré-
tiques, des formules de procédure et des instructions
à l'usage des inquisiteurs. Le premier concerne sur-
tout les Vaudois ou les Pauvres de Lyon. Après plu-
sieurs chapitres sur les doctrines et les moeurs de
ces sectaires, ainsi reconnaissables d'après ce signa-
lement, l'auteur examine la manière de les découvrir
et de les arrêter, de les ramenerà la foi par la crainte
de la mort ou de la prison, de les inlerroger.il simule
même un interrogatoireen mettanten scène les échap-
patoires et les stratagèmes auxquels ont recours les
hérétiques et qu'il faut prévoir pour les déjouer.

Comme l'indiquent ses premières lignes, le second
traité, publié dans le Thésaurus et intitulé De modo
procedendi contra herelicos, a pour objet d'indiquer
comment on procède contre les'Cathares in pariibus
Carcassonensibuset Tholosanis. La première partie
est la reproductiondu Directoire de S. Raymond de
Pennafort qui n'était donc pas inédit, comme l'affir-
mait, en le publiant,Mgr Douais, puisque Martèneet
Durand l'ont publié en 1717, soit 172 ans avant l'édi-
tion parue dans le Moyen Age. La secondepartie est
un recueil de sentencesdes inquisiteurs de France et
de Languedoc, que l'auteur présente comme des mo-
dèles aux autres inquisiteurs. Il y a aussi des formu-
les de réconciliation des Parfaitset des Croyants, de
condamnation pour contumace, de condamnation de
relaps, d'excommunicationcontre des relaps contu-
maces, de pénitence et d'absolution, de commutation
de la peine de prison en une autre peine, de convo-
cation du clergé et du peuple pour un aulo-da-fé, des
réquisitions pour faire arrêter des prévenus en fuite
ou habitant d'autrespays, etc. (Thésaurus novus, V,
pp. 1777-1814).

BERNARDGUI eut, de son temps, une compétence
toute particulière en matière inquisiloriale. II avait
vécu, dès sa jeunesse, dans l'ordre dominicain, qui
lui avait eonfié de hautes fonctions en Languedoc :
pendant dix-huit ans, de i3o3 à i328, il fut lui-même
inquisiteur à Toulouse. II était donc bien qualifié
pour faire part à ses successeurs de son expérience
en leur laissant un manuel ou Praclica de l'Inquisi-
tion. Cet ouvrage, dit avec raison son éditeur, « doit
être regardé comme un des documents les plus im-
portants de l'Inquisition méridionale; il nous donne
l'ensemble des actes successifs du tribunal, depuis le
moment où il commence à informer jusqu'à celui où
il prononce la sentence; il émane d'une main habile,
honnête et sûre » (Mgr DOUAIS, Les sources de l'his-
toire de l'Inquisition, p. 73).

On'peut se rendre compte de l'intérêt de ce manuel

d'après le résumé succinct que donne Mgr Douais
de son contenu : « ire partie : Formules de lettres
ayant trait soit à la citation ou à l'arrestation des
personnes suspectes d'hérésie, soit à l'appel des té-
moins ou conseillers dont l'interventionétait néces-
saire; 2° partie : Formules des lettres principalement
relatives aux actes gracieux qui d'ordinaire se fai-
saient au commencement des sermons des inquisi-
teurs, tels que l'enlèvement des croix et l'élargisse-
ment dés emmurés ou prisonniers, l'imposition dès
pénitences arbitraires, commepèlerinages et poi-lde
croix,l'oetroi des grâces en dehors du sermon ; 3* par-
tie : Formules des actes qui se faisaient aux sermons:
prestation de serments, excommunication de ceux
qui suscitaient des difficultés aux inquisitions, enlè-
vement des croix, exx>osé des fautes, abjurations,
condamnations, sentences, dégradations, emprison-
nement, absolutions, etc.; 4' partie : Constitutions
apostoliques, qui avaient défini le pouvoir et les pré-
rogatives des inquisiteurs; 5e partie : Instruction
pour l'examen el l'interrogatoire des différentes clasr
ses d'hérétiques, les Manichéens, les Vaudois, les
Faux Apôtres, les Béguins, les Juifs, les soreiers et
les devins. A ces cinq parties est joint un appendice
qui comprend : i° le texte des constitutions aposto-
liques ; 2° des formules d'abjuration; 3° des niémoi-

1 res sur la secte des fauxapôtres. » (Ibidem, pp. 78-74,
note.)

Quelques années après Bernard Gui, un autre
inquisiteur,FrèrePrêcheurcomme lui, NICOLASEYME-
HIC, composait un nouveau Manuel à l'usage de
l'Inquisition. Lui aussi était qualifié pour l'écrire..
Ne en i320, il était entré dès l'âge de i4 ans dans
l'ordre de S. Dominique.En 1357, il remplaçait comme
inquisiteur général d'Aragon, NICOLAS ROSELLI,
promu au cardinalat. Il exerça ces fonctions slrenue
ac intrépide, disent QUÉTIF et ECIIARD (Scriptores
ordinisPraedicatorum,l,p. 709). Son épitaphe assure
qu'il fut inquisitor intrepidus et qu'il combattit4o ans
pour, la foi catholique. Lorsque, à cause de la haine
que sa rigueur lui avait attirée, il dut se retirer à
Avignon auprès de GrégoireXI, puis de Clément VU,
il continua sa lutte contre les hérétiques, et sesécrits
indiquent la manière de les poursuivre. C'est ainsi
qu'il composa un traité De jurisdictione ecclesiae et
inquisitorum contra infidèles demones invocanles: un
secondDe jurisdictione inquisitorum contra infidèles
agentes contra nostram sanctam fidem; et enfin son
Directorium inquisitorum. Ecrit à Avignon en 1376,
ce traité a une importance capitale. Non seulement
il provient d'un praticien aussi expérimenté que
Bernard Gui, mais écrit à la cour pontificale dans
l'intimité du pape Grégoire XI,dont Eymeric était le
chapelain, il semble avoir un caractère encore plus
officiel. Il est aussi le plus méthodique et le mieux
composé des ouvrages de ce genre. « Il comprend
trois parties. La première donne un exposé largede
la foi catholique et prépare la seconde qui fournit
un rapide aperçu des hérésies et spécifie les déUts
relevant de l'Inquisition ; dans la troisième, sont
développéesdes instructions1res précises sur l'office
des inquisiteurs, sur les règles de la procédure et la
pénalité; une connaissance profonde du droit éclate
partout dans celte oeuvre : c'est un avantage dont
elle jouit sur toute autre. » (DOUAIS, Les sources de
l'histoire de l'Inquisition, p. 76.)

Les actes de l'Inquisition nous font passer de la
théorie à la pratique. Par les procès-verbaux des
enquêtes, des interrogatoires et des dépositions de
témoins, par les actes d'accusation et les sentences
d'acquittement ou de condamnation, ils nous font
saisir sur le fait le fonctionnement des tribunaux
inquisitoriaux. Dans sa savante introduction à ses
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Documents pour servir à l'histoire de l'Inquisition
dans le Languedoc, Mgr DOUAIS a dressé la liste de
ces procès-verbaux de l'Inquisition méridionale, et
lui-même en a publié un certain nombre dans le
tome II de ce même ouvrage. C'est d'après lui que
nous en donnons la liste. Uneséried'actes allant de
1237 à 1245 et contenus dans le fonds Doat de la Bi-
bliothèque nationale(tomesXXI, XXII, XXIII, XXIV),
dans le manuscrit60g de laBibliothèque municipale
de Toulouse et dans l'Histoire du Languedocde dom
Vaissète, sont dus à Frère FBRRIER, des Prêcheurs,
qui fut tout d'abord inquisiteur de l'archevêque de
Narbonne, puis inquisiteur pontifical. Dans les mê-
mes collections (DOAT, XXI-XXIII, XXV, XXVI; Bibl.
Toulouse60g, Histoire du Languedoc) se trouventles
actes des dominicains GUILLAUME AnNAUD et ses
compagnons,inquisiteurs qui furent tués, en 1242, à
Avignonet. Ils eurent sans doute, pour successeurs,
leurs confrères BERNARD DE CAUX et JEAN DE SAINT-
PIERRB qui exercèrent leurs fonctionsle premier jus-
qu'en 1248, le secondjusqu'en1256. Leursactes se trou-
vent dans Doat, XXH-XXV1,XXXI, XXXVIet surtout
dans le ms 60g de Toulouse. Dans l'ouvrage auquel
nous empruntons ces renseignements, Mgr Douais
a publié les actes de RODOLPHE et RAYMOND DAVID,
inquisiteurs diocésains de Carcassonne, et étudié le
manuscrit qui nous les a conservés.Signalons aussi,
parmi les autres inquisiteurs dont nous avons les
actes, maître ARNAUD DE GOUZKNS,déléguédiocésain
de Toulouse, AMIEL, curé du Saint-Etiennede Tou-
louse et RAYMOND RESPLANDI, délégué de Jean de
Saint-Pierre 1256 (ms 609, Doat,XXV,Archives de la
Haute-GaronneH 85); les dominicains RENAUD DE
CHARTRES et GUILLAUME BERNARD BE DAX (ia58 et
1263) (ms 609, Doat, XXV, XXVI); PONS DU POUGET
(I 262-1264) dans Doat,XXVI, XXXI-XXXIII ; ETIENNE
DE GASTINE (1264-1276)dans Doat, CLXXH-CLXXIII,
XXV; RANULPHE DE PLASSAC et PONS (1273-1279)
dans Doat, XXV; HUGUES DE BORMOLS, PIERRE ARSIN,
HUGUES AMIEL (1276-1280) dans Doat, XXV-XXVI.
XXXII; JEAN GALAND (1278-1293) dans Doat, XXVI
et XXXII et au ms. 12856 de la Bibliothèque natio-
nale; GUILLAUME DE SAINT-SEINE (i286-i2g2) dans
Doat,XXVletXXXU;BERTRAND DE CLERMONTetNICO-
LAS D'ABBEVILLE(I293-I3O2)dansDoat,XXVI, XXXII-
XXXV et au ms 11847 de 'a Bibliothèque nationale;
GEOFFROY D'ABLUSES et ses lieutenants GÉRAUD DE
BLOMAC et JEAN DU FAUGOUX 03o8-i3og) dans le ms
4269 de la BibUothèque nationale et dans Doat,
XXXIV; BERNARD GUI (I3O8-I323) dans le ms 11848
de la Bibliothèquenationale(édité par Limborch, en
appendice à son Hisloria Inquisitionis (Amsterdam
1692), sous ce titre : Liber sententiarum inquisitionis
Tolosanae; JEAN DE BEAUNB, JEAN DU PRAT, HENRI
CHAMAYOU et PIERRE BRUN (I3I8-I33O) dans Doat,
XXXII et XXXV.

Comme le prouventceslonguesénumérations, nous
sommesabondamment documentés sur la procédure
de l'Inquisition telle qu'elle se forma au cours du
xiii" siècle et dans la première moitié du xiv" pour
demeurer à peu près la même jusqu'au xvi' siècle.
Aussi les historiens récents tels que M. TANON,
M. FREDERICQ,M. LEA, M. VACANDARD,M. DE CAUZONS,
Mgr DOUAIS, ont-ils pu l'étudieravec précision. Nous
renvoyons à leurs ouvrages ceux denos lecteurs qui
voudraientconnaître, jusquedans les détails les plus
minutieux, le fonctionnement de l'Inquisition; nous
nous contentons d'en donner ici, d'après ces savants
ouvrages, un rapide aperçu.

M. VACANDARDdistingueainsi lesdifférentesétapes
des procès de l'Inquisition: « temps de grâce ; appel
et déposition des témoins; interrogatoiredes accu-
sés; sentencede réconcUiationdes hérétiques repen-

tants ; sentence de condamnation des hérétiques
obstinés ».

Quand on avait décidé de faire une enquête ou
Inquisition dans un pays suspecté d'hérésie, l'inqui-
siteur, assisté le plus souvent de ses auxiliaires et
de ses famUiers, serviteurs et notaires, arrivait solen-
nellement dans le pa3rs. Il promulguaitaussitôtdeux
édils : par le premier, Médit de foi, il ordonnait, sous
peined'excommunication,à quiconqueconnaîtraitsoit
unhérétiquenotoire,soilunepersonnesuspected'héré-
sie, de les lui déclarer; par le second, l'édit de grâce,
il indiquait un laps de temps, allant de quinze a
trente jours, pendant lequel tout hérétique ou sus-
pect d'hérésie obtenaitson pardon, s'ilvenait accuser
ses erreurs, les abjurer et recevoir, s'il y avait lieu,
une pénitence canonique (EYMERIC, Directorium,
IIIe partie, n° 52, 53-56).

Les hérétiques qui ne s'étaient pas dénoncés eux-
mêmes « pouvaientêtre signalés à l'inquisiteur par
la rumeur publique, avec l'enquête d'office et secrète
qui lui servait de complément,la dénonciation tou-
jours admise dans le droit, les dépositions des
témoins ou même des prévenus » (DOUAIS, L'Inqui-
sition, p. i65). Le droit canon et les manuels des
inquisiteurs indiquaient les précautions que l'on
devait prendre à l'égard des dénonciateurs et des
témoins à charge. Lorsque l'inquisiteur avait retenu
une dénonciation, celui qu'elle visait devenait sus-
pect; il pouvait, dès lors, soit être arrêté et soumis à
la prison préventive, soit rester libre en présentant
des cautions et en s'engageant à répondre à toute
convocation. U restait au prévenu la faculté de récu-
ser l'inquisiteurou ses assesseurs, ou de démontrer
que les dénonciateurs et les témoins à charge étaient
ses ennemis personnels (EYMERIC, IU° partie, n" 67).
Ce dernier moyen était, il est vrai, bien incertain;
car lesnoms desdénonciateursetdes témoinsn'étaient
pas toujours communiquésau prévenu.

Devant les charges accumulées par les dénon-
ciateurs et les témoins, au cours de l'enquête pré-
liminaire, le prévenu pouvait choisir entre deux
partis. Il pouvait nier son hérésieou bien l'avouer et
s'en repentir. Dans ce second cas, l'inquisiteurdeve-
nait son confesseur et cessait d'être son juge, et au
lieu de lui infliger un châtiment temporel ou de le
livrerau bras séculier, il lui imposaitunedes péniten-
ces canoniques.Elles étaientainsi définies par le con-
cile de Narbonne de 1243 : « Les hérétiques, leurs par-
tisans et leurs fauteursqui se soumettrontvolontaire-
ment, montreront du repentir, diront sur eux et sur
les autres la vérité entière, obtiendrontainsi grâce
de la prison. Ils devront porter des croix (cousues
sur leurs vêtements),se présentertous les dimanches,
entre TépHre et l'évangile,devant le prêtre avec une
verge et recevoir la discipline. Us le feront encore
dans toutes les processions solennelles. Le premier

(dimanche de chaque mois, après la procession ou la
messe, ils visiteront, en habit de pénitence, une
verge à la main, les maisons de la ville et du bourg
qui les a connus hérétiques. Us assisteront, tous les
dimanches,à la messe, aux vêpres et aux sermons et
feront des pèlerinages (LABBB, Concilia, XI, 488). Les
pénitences ainsi énumérées n'étaient pas imposées
simultanément-; il faut voir dans ce canon du
concile de Narbonneun code pénitentiel dans lequel
l'inquisiteur choisissait la pénitence à infliger dans
chaque cas particulier. Chacune d'entre elles a été
étudiée par les historiensde l'Inquisition. On trou-
vera dans l'Histoire des tribunauxde l'Inquisition de
France de M. Tanon, et dans l'Histoire de l'Inquisition
en France de M. de Cauzons, des renseignements très
précis sur les croix queles convertis devaient porter
cousues à leurs vêtements, sur les flagellations qu'ils
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devaient subir,les cérémoniesauxquelles ils devaient
assister, les pèlerinages qu'ils devaient accomplir.

Si le prévenu ne faisait pas spontanément la con-
fession de son hérésie, on essayaitde lui en arracher
l'aveu par des interrogatoires. L'inquisiteur DAVID
D'AUGSBOURG indique les quatre moyens principaux
que l'on employait pour cela : « i° La crainte de la
mort. On faisait entrevoir au prévenu, s'il n'avouait
pas, la condamnation suprême et le bûcher; au con-
traire, s'il consentaità parler, il recevait lapromesse
qu'on lui épargneraitun pareilsupplice ; 2° le cachot,
plus ou moins rigoureux, aggravé parunenourriture
parcimonieuse, la menace que des témoins dépose-
raient contre lui et qu'alors il ne pourrait plus se sau-
ver, l'éloignementde tout complicecapablede l'encou-
rager dans ses dénégations;3° lavisite de deux hom-
mes sûrs, jugés aptes à l'amener par de bonnes
paroles à faire des aveux ; 4° la torture. » (Analyse
par DOUAIS, L'Inquisition, p. 170.)

David d'Augsbourg omet un autremoyen fortpuis-
sant pour obtenir des aveux, l'habileté de l'Inquisi-
teur. Grâce aux Sommes contre les hérésies que
plusieurs d'entre eux avaient composées et qui con-
tenaient le résumé des croyances et la description des
moeurset des habitudesdeshérétiques, les inquisiteurs
savaient fortbien les inlerroger,démasquerleurs faux-
fuyants,déjouer leurs stratagèmes elles acculer à des
questions précises, ne permettant pas d'échappa-
toire. Ils connaissaientn ssi les actes qu'un hérétique
ne consentait, en aucun cas, à accomplir. Sachant par
exemple que la croyance à la métempsycoseinterdi-
sait aux Cathares de tuer un animal, ils lui ordon-
naient de saigner un poulet ; et ainsi, le mettaient
dans l'alternative ou de trahir sa croyance par un
acte qui lui était contraire, ou de l'avouer. L'un des
manuels de l'InquisiteurpubUé par MARTÈNE (The-
raurus novus anecdotorum, V, p. 1792) met en scène
les subterfuges qu'employaient les hérétiques au
cours de l'interrogatoire et la manière dont l'inquisi-
teur devait les déjouer. BERNARD GUI trouva l'idée si
juste et si bien rendue qu'il reproduisit ce passage
dans sa Practica.

En face de l'inquisiteur ainsi armé, le prévenu
était seul ; les témoins à décharge devaient être ra-
res; ne pouvaient-Us pas craindre de passer eux-
mêmespour hérétiques en venant aider de leur dé-
position un suspect ? D'autre part, le prévenu ne
pouvait pas se faire assister d'un avocat. La bulle
Si adversus nos, signée par Innocent III en I2û5et
insérée par Grégoire IX dans les Décrétales (liv. V,
titre vu), faisait expresse défense aux avocats et no-
taires d'assister des hérétiques : Vobis, advocatis et
scriniariis, firmiter inhibemus ne haereticis, creden-
tibus,fautoribus vel defensoribuseorumdem in aliquo
prestetis auxilium, consiiium vel favorem, nec eis in

;
causis vel in factis, vel aliquibus litigantibus &ub.

eorum examine vestrum patrocinium praebeatis, et
pro ipsis publica instrumenta vel scripla facere
nullalenus attentetis. Enfin, les interrogatoires des
témoins et des prévenus, et en général toute lapro-
cédure de l'Uiquisition était secrète. C'est ce que
précisait Boniface VIII dans une buUe insérée au
Sexte : Concedimusquod in inquisitionis haereticaè
praviiatis negolio procedi possit simpliciter et de
piano et absque advocatorumac judiciorum strepitu
ac ;. ura (Sexte, V, n, 20), et le Direetoriumd'Eyme-
ric spécifie bien qu'il en était ainsi. L'accusé n'avait
donc pas la garantie des débats publics et de l'appel
à l'opinion.

Lorsque la procédure était terminée, l'inquisiteur
et ses assesseurs prononçaient la sentence. Us le
faisaient généralement avec la plus grande solen-
nité, au mUieu d'une assemblée pubUque convoquée

à cet effet, et appelée le Sermo generalis. BERNARD
GUI a décrit, en termes fort précis, dans sa Practica,
ce Sermo generalis qu'U eut à présider souvent lui-
même en sa qualité d'inquisiteur. Il commençaitpar
une brève instruction à la foule et des concessions
d'indulgences, se poursuivait par le serment prêté
par les officiers de la juridiction temporelle d'obéir
à l'inquisiteur pour tout ce qui concernerait la foi.
On relevait ensuite certains condamnés de leurs
pénitences; on en imposait à d'autres. Enfin, on
donnait lecture des fautes commises par ceux qui
allaient être jugés. « Cette lecture se faisait en lan-
gue vulgaire, dans l'ordre suivant : 1 • ceux à qui
les croix et les pèlerinages étaient imposés ; 2° ceux
qui étaient condamnés à la prison; 3° les faux
témoins qui, comme tels, se voyaient infliger la
double peine de là pénitence et de la prison ; 4° les
prêtres et les clercs soumisà la dégradationet à la
prison; 5" les morts qui, vivants, auraient été con-
damnés à la prison; 6° les morts dont les cadavres
devraient être exhumés pour impénilence; 70 les
fugitifs ayant, comme tels, mérité d'être condamnés
comme hérétiques; 8° les relaps devant être aban-
donnés au bras séculier : d'abordles laïques, ensuite
les clercs; 90les hérétiques Parfaits; io" enfin ceux
qui, ayant révoqué leurs aveux, ou qui, convain-
cus, n'ayant rien avoué ni n'ayant pu se défendre,
devaient, comme impénitents, être livrés au bras sé-
culier. » (DOUAIS, L'Inquisition, p. 260.) Après cette
lecture, les coupables repentants ou tout simple-
ment effrayés par la crainte de la mort abjuraient,
et ils étaient relevés de l'excommunication.On lisait
ensuite les sentences et on remettait au bras séculier
les condamnés qui devaient être frappés de l'ani-

i madversio débita, c'est-à-dire de mort.
Les peines infligées par l'Uiquisition étaient fort

variées. Certainesétaient des pénitencescanoniques
beaucoup plus que des châtiments et recherchaient
l'amendement de l'individu plutôt que son afflic-
tion; au Sermo generalis en effet, on imposaitdes
croix, on ordonnait des flagellations, des pèlerina-
ges ou le servieeen Terre sainte, comme au cours de
la procédure. D'autres peines atteignaient la fortune
du condamné; on le déclarait frappé d'incapacité
civile et on étendait cette peine à ses enfants; ou
bien on prononçait la confiscation de ses biens; ou
l'on ordonnait la démolition de sa maison; quelque-
fois, on s'en tenait à une simple amende.

Une aulre série de peines afflietives pouvait
l'atteindre dans sa personne. C'était d'abord l'em-
prisonnement temporaire ou perpétuel. « Il y
avait deux régimes pour les prisonniers : le
régime strict (muras strictus, durus ou arctus), et
le régime adouci (murus largus)... Les personnes
soumises à ce dernierpouvaient, si eUes se condui-
saient bien, prendre un peu d'exercice dans les cor-
ridors, où elles avaient quelquefois la facilité
d'échanger quelques paroles et de reprendrecontact
avec le dehors. Les cardinaux qui visitèrent laipri-
son de Carcassonne et prescrivirent des mesures
pour en atténuer les rigueurs, ordonnèrent que ce
privilège fût accordé aux captifs âgés ou infirmes.
Le condamné au murus strictus était jeté, les pieds
enchaînes, dans une cellule étroite et obscure ;'I par-
fois U était enchaîné au mur. Cette pénitence était
infligée à ceux dont les offenses avaient été scanda-
leuses ou qui s'étaient parjurés par des confessions
incomplètes, le tout à la discrétion de l'inquisiteur.
J'ai rencontré un cas, en i328, où un hérétiquefaux-
témoin fut eondamné au murus striciissimus avecdes chaînes tant aux mains qu'aux pieds. Lorsque
le coupable appartenait à un ordre reUgieux, la
punition était généralement tenue secrète et le
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condamné était emprisonné dans un couvent de son
ordre. Les couvents étaient d'ordinaire pourvus de
ceUules à cet effet, où le régime n'étaitpas meilleur
que dans les prisons épiscopales... C'était la tombe
des vivants, connue sous le nom à.'in pace. Dans
ces geôles misérables, la nourriture était parcimo-
nieusement servie. Cependant, bien que le régime
normal des prisonniers fût le pain et l'eau, l'Inqui-
sition permettait aux siens de recevoir d'autres ali-
ments, du vin, de l'argent; ilest si souvent fait allu-
sion à cette tolérance qu'on peut la regardercomme
un usage établi. » (LEA, Histoire de l'Inquisition, I,
pp. 484, 486, 492-)

Enfin, la pénalité la plus grave était la mort par
le bûcher.Elle était prononcéenon par l'Inquisition,
mais par les juges civils lorsque les juges ecclésias-
tiques avaient convaincu un prévenu d'hérésie et,
selon la formule consacrée, l'avaient abandonné au
bras séculier. En laissant ainsi à l'autorité tempo-
relle le soin de prononcer l'animadversio débita
c'est-à-dire la -peine de mort (EYMBRIC, II* partie,
p. i49), l'Eglise entendaitrester fidèleauprincipe qui
interdisaità ses ministres de verserle sang : Ecclesia
abhorrel a sanguine.

Les sentences de l'Inquisition allaient frapper les
morts jusque dans leurs tombes. « Les Romains
avaient connu les jugements après la mort; ils attei-
gnaient certains criminels de lèse-majeslé dont les
procès pouvaient s'instruire et se juger après le
décès, entraînant en cas de condamnationla confis-
cation des biens avec la spoliation des héritiers.
L'analogie étabUe entre l'hérésie et le crime de lèse-
majesté (analogie que nous trouvons dans la bulle
d'Innocent IU du 25 mars 119g, insérée dans les
Décrétales,Y, vu, 10) fit adopter pour la première les
mesures rigoureuses de la loi romaine contre le
second » (DE CA-UZONS, Histoire de l'Inquisition en
France, II, p. 354). Par conséquent, lorsque des
dénonciations ou les incidents d'un procès déjà
engagé semblaient indiquer que leUe personne déjà
morte avait été hérétique, on instruisait son procès,
comme si elle était vivante, on la jugeait et on pro-
nonçait contre elle les peines qu'elle aurait méri-
tées si eUe avait réellementcomparu. Si la peine
était la confiscationdes biens, on les prenait à ses
héritiers. Si la peine était la mort, on exhumait le
corps du condamnédevenu indignede demeurerdans
la terre sainte des cimetières chrétiens et on l'inhu-
mait en un autre endroit. Les registres de l'Inquisi-
tion nous décrivent plusieurs de ces opérations
macabres, et donnent le détail des frais qu'elles ont
causés. Parfois même, pour frapperl'imaginationdes
vivants, on promenaitces cadavres dans les rues des
cités avant de les rendre à la terre. « Et ossa eorum
et corpora feteniia per villam tracta et voce tibicina-
toris per vicos proclamata et nominata dicentis : qui
atal fara, atal_perira (qui fera ainsi, ainsi périra) »,
raconte le chroniqueur toulousain G. PELHTSSO cité
par DE CAUZONS (op. cit., 363).

Telle fut l'Inquisition dans l'Europe du moyen
âge et en particulier dans le midi de la France. C'est
en toute sincérité et d'après les textes que nous en
avons décrit le fonctionnement, nous gardant bien
de laisser dans l'ombre ou d'atténuer ee qui peut
blesser ou étonner notre mentalité moderne. Il
nous reste une dernière tâche à remplir, celle d'ex-
pliquer les faits que nous avons exposés, de les pla-
cer dans leur vraie lumière et de leur donner leur
juste signification, nous gardant à la fois des exagé-
rations et des atténuationsqui, en faisant perdreaux
événements leur valeur exacte,faussent l'histoire.

Puisque nous ne faisons oeuvreni de théologien ni
de casuiste, nous laisserons de côté la thèse sur

laquelle s'appuie le principe de l'Inquisition;d'autres
examinerontsil'Eglise a lepouvoircoercilif et s'il est
légitime de poursuivre pour cause d'hérésie [voir
article HÉRÉSIE], NOUS plaçant sur le terrain de l'his-
toire, nous nous contenterons d'étudier comment
l'Inquisition s'est acquittée de son rôle.

Que des abus, des irrégularités, des violences se
rencontrent dans l'histoire de l'Inquisition, c'est ce
que nul historienne niera, et ce qui d'ailleurs ne doit
étonner personne.L'Inquisitiona été une institution
humaine, servie par des hommes ayant leurs haines,
leurs passions, leurs vulgaires intérêts auxquels ils
sacrifiaient, en même temps qu'ils défendaient les
intérêts supérieurs de l'Eglise et de la société. Lea
fait remarquer que parfois la peine de la confi ca-
tion, en excitant les convoitises,a pu déterminerdes
jugements iniques; il est probable aussi que des hai-
nes personnelles ont pu dicter des dénonciations,
peut-être même des condamnations. Il en est ainsi
devanttoutes les juridictions de ce monde. Celle des
inquisiteurs s'est exercée dans des circonstancespar-
ticulièrement difficiles, en pleine bataille, si l'on peut
s'exprimer ainsi, et sous la pression violente dos
événements et de l'opinion. Là où l'hérésie était
puissante,il fallait lutter contre l'opinion, arrêter de
force les prévenus et c'est en tenant têle ainsi aux
princes et aux populations hérétiques que les juges
ecclésiastiques exerçaient leurs fonctions. Ailleurs,
ils avaient pour eux les foules fanatisées contre
l'hérésie et qui attendaient avec une impatience
cruelle le jour où le Sermogeneralis livrerait au bras
séculier de nouvelles victimes, et au bûcher de nou-
velles proies. C'est au milieu des cris de haine et de
malédiction proférés contre les prévenusque les in-
quisiteurs jugeaient. Il leur était difficile dans ces
conditions de garder une parfaite sérénité ; qu'ils y
aient parfois manqué et qu'euxaussi se soientlaissé
entraîner par les passions violentes qui s'agitaient
autour de leur tribunal, c'est naturel, et l'histoire le
constate. Enfin, plusieurs d'entre eux avaient passé
une partie de leur vie à discuter avep l'hérésie, à la
combattre;certains,tels que Robert le Bougre, inqui-
siteur de France, et Reynier Sacchoni, inquisiteur
de Lombardie, avaient été eux-mêmes hérétiques et
même Parfaits; revenus à l'orthodoxie catholique,
ils avaient poursuivi leurs anciens coreligionnaires
avec une haine toute particulière, que la psychologie
explique si la morale la condamne. Qu'inquisiteurs
ils aient montré une passion qui ne sied pas à des
juges et que plusieurs fois les évêques et les papes
aient dû les rappeler à la modération,c'est encore
ce qui n'clonnera personne. Ces considérationssuffi-
sent déjà pour expliquer— sans les excuser — beau-
coup d'abus et de rigueurs.

Mais à côté de ces juges violents ou cruels, il y en
avait un grand nombre qui, ayant sans cesse Dieu
devant les yeux, habentes Deum prae oculis comme
le disaient certaines sentences, se rendaient parfaite-
ment compte de la gravité et des lourdes responsa-
bilités de leur ministère. Prêtres ou moines, agissant
pour la gloire de Dieu et la défense de la vérité,mus
par des raisons d'ordre surnaturel, ils détestaient
l'hérésie, mais étaient pleins de miséricorde pour les
prévenus. Condamner un innocent leur paraissait
une monstruositéet, comme le leur recommandaient
les papes, ils ne prononçaientune sentence de con-
damnation que lorsque la culpabilité ne laissait dans
leur esprit aucun doute. Ramener à l'orthodoxieun
hérétique était pour eux une grande joie et, au lieu
de le livrer au bras séculier et à Une mort qui cou-
pait court à tout espoir de conversion, ils aimaient
mieux user de pénitences canoniques et de pénalités
temporaires, permettant au coupable de s'amender.

Tome II. ïa
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Ces sentiments sont souvent exprimés dans les
manuels des inquisiteurs et nous permettent d'ap-
précier la bonne foi, la conscience, la droiture et
même la charité de plusieurs d'entre eux.

BERNARD GUI a passé, dans son temps, pour un
inquisiteur sévère, et cependant quel beau portrait
il trace de l'inquisiteur tel qu'il le comprend et tel
évidemment qu'il s'efforça de le réaliser lui-même!
« Il doit être, dit-il dans sa Practica, diligent et fer-
vent dans son zèle pour la vérité religieuse, pour le
salut des âmes et pour l'extirpation de l'hérésie.
Parmi les difficultés et les incidents contraires,il doit
rester calme, ne jamais céder à la colère ni à l'indi-
gnation. U doit être intrépide, braver le danger jus-
qu'à la mort, mais tout en ne reculant pas devant le
péril, ne pointleprécipiter paruneaudaceirréfléchie.
Il doit être insensible aux prièreset aux avances de
ceux qui essaient de le gagner; cependantil ne doit
pas endurcir son coeur au point de refuser des délais
ou des adoucissements de peine suivant les circon-
stances et les lieux... Dans les questions douteuses,
U doit être circonspect, ne pas donner facUement
créance à ce qui paraîtprobable et souvent n'est pas
vrai; il ne doit pas non plus rejeter obstinément
l'opinion contraire; car ce qui paraît improbable
finit souvent par être lavérité. Il doit écouter discuter
et examineravec tout son zèle, afin d'arriver patiem-
ment à. la lumière... Que l'amour de la vérité et la
pitié, qui doivent toujoursrésider dans le coeur d'un
juge, brillent dans ses regards,afin que ses décisions
ne puissent jamais paraître dictées par la convoitise
et la cruauté. » (BERNARD GUI, Practica, VIe partie,
éd. DOUAIS, pp. a32-233 ; trad. VACANDARD, op. cit.,
p. t56.)

Ces conseils sont ceux de la sagesse même et indi-
quent un sens délicat de la justice; magistratset his-
toriens peuventen tout temps les prendrepour règle
de leurs jugements. Dans son Direclorium (IIIe par-
tie, quest. i, De condilione inquisitoris), EYMERIC
trace de l'inquisiteur le même portrait que Bernard
Gui. Les papes multiplièrent les précautions pour
que cet idéal fût poursuivi le plus possible et ils
entourèrent de garanties la nomination des inquisi-
teurs. Garanties d'âge : confirmant des décisions déjà
prises par ses prédécesseurs et en faisant une décré-
tale, CLÉMENT V, au concUe de Vienne, décida que
nul ne pourraitexercer les fonctions inquisitoriales
avant l'âge de quarante ans (Clementin., V, m, 2).
Garanties d'intelligence et d'honorabilité : ALEXAN*-

DRE IV (ia55), URBAIN lV(i26a), CLÉMENT IV (1265),
GRÉGOIREX (1273), NICOLAS IV (1290) ont insisté sur
les qualitésd'esprit, la pureté des moeurs, l'honnêteté
scrupuleuse que l'on devaitexiger de ces juges redou-
tables (POTTHAST, I6I32, 16611, 18387, i8368, 19372,
19924, 20720, 20724, 33297, a3298). Garanties de
science : EYMERIC déclare que la connaissance appro-
fondie de la théologie et du droit canon était exigée
des inquisiteurs (EYMERIC, HI" part., quest. i), et
M. DB CAUZONS, cependantfort sévère à leur endroit,
reconnaît que « généralement ils furent de fait, sous
ce rapport, des hommes remarquables» (Histoire de
l'Inquisition,II, p. 61). La manière dont ils exerçaient
leurs fonctions était sans cesse contrôlée. Us demeu-
raient en effet sous l'autorité du pape et le Saint-
Siège intervint parfois pour modérer leur zèle et
punir leur excès (EYMERIC, III* part., quest. 9). INNO-
CENT IV, le i3 janvier 1246, et ALEXANDRE IV, le
i3 mai 1256, ordonnèrent aux provinciaux et aux
généraux des Dominicainset des Mineurs de déposer
les inquisiteursde leurs ordres qui, par leur cruauté,
soulèveraient l'opinion publique (POTTHAST, ugg3;
DOAT, XXXI, ig3). Au concUe de Vienne, CLÉMENT V
frappa d'Une sentence d'excommunication, ne pou-

vant être levée qu'à l'article de la mort, sous réserve
de la réparation du dommage,l'inquisiteurquiaurait
profité de ses fonctions pour faire des gains iUiciles
et extorquer aux accusés des sommes d'argent (ne,
pretexlu officii inquisitionis, quibusvis modis illicilis
ab aliquibus pecuniam extorqueant (Clementin., V,
m, 2). Dans ces cas, comme dans tous ceux de faute
grave, les inquisiteursétaientrévoqués soit par leurs
supérieurs religieux, soit par les légats apostoliques,
soit directement par le Saint-Siège (DOUAIS, Docu-
ments, p. xxiv). Enfin, les évêques avaient le devoir
de signaler au pape tous les abus qui se pouvaient
commettre dans la procédure inquisitoriale et de
dénoncer les coupables. La même obligation était
imposée à tous ceux, notarii et officiâtes dicti officii,
nec non fratres et socii inquisitorum et commissario-
rum ipsorum, qui, prêtant leur concours aux inqui-
siteurs, étaient à tout instant témoins de leurs actes
(Clément., V, ni, 2). Après avoir signalé toutes ces
prescriptions, M. DE CAUZONS conclut : « On peut
croire qu'après les années de tâtonnementet d'expé-
riences... U resta peu d'abus personnels dans l'Inqui-
sition, devenue, au xiv* siècle, une des machines
judiciaires les mieux organisées qui fussent. » Comme
le plus souvent la Clémentine de i3u ne fait que
confirmer des décisions remontant à la première
moitié du xm' siècle, nous pouvons appliquer à
l'Inquisitiondu xm5 siècle l'appréciationqui est ainsi
formulée sur celle du xrv*, et affirmer que si, dès le
début, elle fut investie d'un pouvoir redoutable,elle
fut aussi entourée des plus grandes garanties dans
le choixde ses juges et du contrôle le plus minutieux
dans son fonctionnement.

Les détracteurs systématiques de l'Inquisition ont
insisté sur l'extension presque indéfinie de l'action
inquisitoriale. Nul, disent-ils, n'était assuré d'échap-
per à ses poursuites : ses tribunaux et ses sentences
étaient une menace perpétuelle pesant sur tout être
humain. Certes, nous ne nions pas le caractère
redoutable de l'Inquisitionet l'étendue de sa juridic-
tion, mais encore devons-nous nous garder soigneu-
sement, sur cette question, de toute exagération.

Lorsque l'Inquisition fut organisée, dans la pre-
mière moitié du xiir* siècle, elle eut pour mission de
combattre les différentes sectes qui provenaient du
Manichéisme : elle étendit son action aux autres
hérésies qui eurent, comme celle des Vaudois, des
affinités avec elles; enfin, elle frappa non seulement
ceux qui prêchaient et pratiquaient ouvertement ces
doctrines antichrétienneset antisociales, mais aussi
ceux qui en favorisaient la diffusion, de quelque
manière que ce fût.

Une première remarque s'impose, c'est que l'In-
quisition, ne visant que les hérétiques, laissait hors
de son action répressive les non-chrétiens qui,
n'ayant jamais admis les dogmes du christianisme,
ne pouvaient pas avoir professé à leur endroit des
opinions contrairesà l'orthodoxie. Dès lors,lespaïens
et les musulmans échappaient à sa juridiction; et
si, plus tard, enEspagne par exemple, elle prononça
contre eux des sentences, ce fut par une. contradic-
tion avec ses principes, que lui imposa la poUtique
des princes, plutôt que le souci de l'orthodoxie.

Les Juifs ont bénéficiéd'une plus grande tolérance
encore. M. SALOMONREINACHl'a parfaitementdémon-
tré dans une conférencefaite à la Société des Etudes
juives, le 1" mars igoo et publiée dans la Revue des
Eludes juives de cette même année. Il cite avec rai-
son le texte bien connu de saint THOMAS D'AQUIN :
« Les juifs observent leurs rites, sous lesquels la
vérité de la foi que nous gardons était autrefoispré-
figurée ; il en résulte cet avantage que nous avons.le
témoignage de nos ennemis, en faveur de notre foi,
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et que l'objet de notre croyance nous est, pour ainsi
dire, représenté en image, » Pour cette raison, conclut
saint Thomas,le judaïsme « mérite tolérance ». C'est
une même pensée qu'exprime EYMERIC dans son
Directorium: « Ritus Judeorum ab Ecclesia tolerantur
quia in Mis habemus testimonium fidei christiani-
tatis. » Dès lors, dit M. Salomon Reinach, « il rie
pouvait être question de contraindre les Juifs à se
convertir, ni de baptiser de force leurs enfants,
encore moins de les exterminer ».

Il est cependant deux cas, où l'Inquisition a eu à
s'occuper du judaïsme. En 123g, GRÉGOIREIX lui or-
donna de saisir partout les exemplaires du Talmud
et de les brûler, « Tandis qu'on brûlait les chrétiens
hérétiques, on se mit à brûler avec non moins de
zèle les livres juifs. En 1248, il y eut deux exécutions
de ce genre à Paris, l'une portant sur quatorze char-
retées de manuscrits, l'autre sur six... En 1267,
CLÉMENT IV prescrit à l'archevêquede Tarragonede
se faire Uvrer tous les Talmuds... En i3ig, à Tou-
louse,BERNARD GUI en réunit deux charretées, les
fait traîner à travers les rues de la ville et brûler
solennellement.Le même inquisiteur sommaleschré-
tiens, sous peine d'excommunication, de livrer les
livres hébraïques qu'Us détenaient. » (S. REINACH,
ibidem.) Ainsi, au témoignage de M. Reinach, ce sont
les livres et non les fidèles du judaïsme, qui ont eu
à subir les rigueurs de l'Inquisition. Cet acharne-
ment contre le Talmud s'expliqued'ailleurs par les
excitations qu'il renferme contre les chrétiens et les
actes malhonnêtes et immoraux qu'il permet et re-
commande même à leur détriment. C'est la raison
que donnait Grégoire IX dans la buUe par laquelle il
condamnait le Talmud et le Uvrait à l'Inquisition.
S'appuyant sur des citations de ce livre, que le
rabbin ISIDORE LOBB reconnaît authentiques, tradui-
tes d'une manière « exacte, précise, très scientifique»,
et saisissantfort bien « le sens despassages », le pape
signalait à l'indignation des chrétiens des enseigne-
ments talmudiques que toutes les lois, même nos
lois « laïques » punissent. En voici quelques exem-
ples : K Un serment ou un voeu peuvent être annulés
par la permission de trois personnes ou d'un seul
docteur... Un serment ou un voeu faits dans l'année
sont nuls si, aucommencementde l'année, on a pris
la précaution de dire : Je veux que tous les serments
et voeux que je ferai dans l'année soient nuls et non
avenus... On peut et on doit tuer le meilleur des
goyim (non-Juifs).Un goy (non-Juif) qui se repose le
samedi mérite la mort. Ungoy qui s'occupedel'étude
de la loi mérite la mort. L'argent des goyim est dé-
volu aux Juifs, donc U est permisde les voler ou de
les tromper... U est défendu de rendre à un goy un
objet qu'il a perdu. » (Isidore LOEB, La controverse
sur le Talmudsoussaint Louis, p. 8.)Pour défendre le
Talmud, qu'il déclare « un des monuments les plus
curieux de la pensée humaine » et « un livre profon-
dément religieux », M. le rabbin Loeb nous affirme
que ces passages vraiment immoraux contre les
goyim ne visaient que les païens du temps d'Adrien;
mais le fait qu'auxm* siècle le Talmudétait enseigné
dans tontes les écoles juives, que ses exemplaires
étaii itrépandustellementà profusiondans lemonde
juif que l'Inquisitionne put les épuiser,nous prouve
que ses prescriptionset ses conseils étaient observés
aussi au xme siècle et que le pape, les princes chré-
tiens et les fidèles avaient bien raison de faire répri-
mer ces excitations au vol, au pillage et à la haine
des chrétiens. On trouvera même qu'en se conten-
tant de punir lelivre, l'Inquisition se montra bien
douce; de nos jours, ceux qui excitent au pillage
répondentpersonnellementdevant les tribunauxde
leurs odieusesdoctrines.

U est un second cas où l'Inquisition eut à s'occu-
per des Juifs. Elle voulut préserver de leur lente
infiltrationla pureté du christianisme et, pour cela,
elle poursuivit les faux convertis qui n'adoptaient
la forme extérieure du christianismequepour mieux
dissimuler leur origine et leur qualité. En un temps
où l'ordre social était établi sur la distinction des
races et des religions,et où juifset chrétiens avaient
leur statut particuUer et leurs privilèges propres.on
comprend que l'Inquisition,agissantdans l'intérêt de
la société autant que dans celui de l'Eglise, ait pour-
suivi les Juifs hypocritement convertis au christia-
nisme, tandis qu'elle respectait, d'une part, les Juifs
qui restaient fidèles à leur religion et, d'autre part,
ceux qui, sansarrière-pensée, recevaient le baptême.
« L'Eglise, dit fort bien M. REiNACH,ne défendaitpas
aux Juifs d'êtrejuifs; mais elle interdisait aux chré-
tiens de judaïser et aux Juifs de les pousserdans cette
voie. » (Ibid.) Ce fut l'Inquisition d'Espagnequi, au
xv* et au xvi" siècle, organisa les persécutionsanti-
sémites; mais ce fut pour des raisons politiques, sous
la pression des souverains, plutôt que pour des rai-
sons religieuses et sous l'impulsiondu catholicisme;
de sorte que les Juifs, dit M. Reinach, « eurent d'au-
tantplus à souffrir de l'Inquisition qu'elle s'écarta
davantagede son objet propre et du rôle que lui
avait tracé l'Eglise ». En un mot, l'Inquisition reli-
gieuse du Moyen Age a respecté les Juifs quand eux-
mêmes respectaient les chrétiens ; l'Inquisition poli-
tique de la Renaissancelesa poursuivis et durement
condamnés.

Limitant leur action répressive à l'hérésie, les in-
quisiteurs ne punissaient pas tous les hérétiques.
« Le rejet des définitionsecclésiastiques, s'il reste in-
terne strictement,ne relève, en cas de culpabilité,
que de la justice divine; car les actes purement
internes échappent forcément à toute coercition
humaine. Aussi très sagement, l'adage scolastiquedi-
sait: Ecclesiade inlernisnonjudicat. Restée interne,
l'hérésie n'auraitpas ému la sociétéecclésiastiquedu
MoyenAge. La cause de son émotion d'abord,ensuite
des mesures de répression qu'elle crut devoir pren-
dre, fut la manifestationde l'hérésie interne par des
diseussions ou des controverses publiques, surtout
par des groupements de sectaires annonçant ouver-
tement leur intention de transformer la société,
d'abolir ou du moins de réformerl'Eglise de fond en
comble. » (DE CAUZONS, Histoire de l'Inquisition en
France, II, p. i34.)

On ne saurait mieux définir la positionde l'Inqui-
sition en face de l'hérésie; elle respecta les opinions
individuelles, personnelles; elle ne les punit que
lorsque, passant de la spéculation à l'action, elles
menacèrentl'ordre social et religieux; elle ne pour-
suivit que les hérétiques manifestes.

S'il en est ainsi, pourquoi l'Eglise a-t-elle ordonné
la recherche, l'inquisitio d'hérétiques manifestes?
S'ils étaient manifestes, était-il besoin de les recher-
cher, et si on les a recherchés, souvent au prix de
mille difficultés,n'est-cepas la preuve qu'ils n'étaient
pas manifestes, et que par conséquentles affirma-
tions que nous venonsd'énoncer vontà l'encontre des
faits ?

L'objection vaudrait s'il y avait eu une distinction
bien tranchée entre les hérétiquesmanifestes et les
autres. Mais, à dater du jour où l'Inquisition fonc-
tionna régulièrement, U se formaune troisième caté-
gorie d'hérétiques, bientôt la plus nombreuse. Elle
comprenaitceux qui faisaientacte d'hérétiques,mais
en cachette. Us se livraient à leur propagande anti-
chrétienneet antisociale, ils recrutaient des adhé-
rents, préparaient des complots contre l'orthodoxie,
mais dans le mystère des bois et de la nuit, dans le
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secret de réunions occultes. Us étaient hérétiques
manifestes; car ils manifestaient leur hérésie par
des actes chaque fois qu'ils en avaient l'occasion ;
mais le plus souvent, ils dissimulaient ces manifes-
tations par crainte de poursuites et ainsi, tout en
étant des hérétiques manifestes, ils devaient être
recherchés et convaincus lorsqu'ils niaient les faits
relevés contre eux.

Ainsi restevraieladistinctionétabliepar M. de Cau-
zons à la suite de la plupart des historiens de l'In-
quisition : la pensée hérétique restait libre; mais la
manifestation de l'hérésie dans le domaine religieux
et socialétait punie, parce qu'elle constituait un dan-
ger public.

On s'est élevé avecindignationcontrel'Inquisition
parce qu'elle refusait de livrer les noms des dénon-
ciateurs et des témoins à charge, et de les confronter
avec l'accusé. « L'accusé,écrit LEA, était jugé sur des
pièces qu'il n'avait pas vues, émanant de témoins
dont il ignorait l'existence... L'inquisiteur pouvait
se permettre sans scrupule tout ce qui lui'semblait
conforme aux intérêts de la foi. » (Histoire de l'In-
quisition, I, p. 4g5. Voir aussi l'indignation deM.CH.
V. LANGLOIS, dans L'Inquisition d'après des travaux
récents.)

« Celtecoutume,observe avec raisonM. DE CAUZONS,

n'avait pas été imaginéepourentraver la défense des
prévenus; elle était née des circonstances spéciales
où l'Inquisitions'était fondée. Les témoins, les dénon-
ciateurs des hérétiquesavaient eu à souffrirde leurs
dépositions devant les juges ; beaucoup avaient dis-
paru, poignardés ou jetés dans les ravins des mon-
tagnes par les parents, les amis, les coreligionnaires
des accusés. Ce fut ce danger dereprésaillessanglan-
tes qui fit imposer la loi dont nous nous occupons.
Sans elle, ni dénonciateursni témoins n'eussentvoulu
risquer leur vie et déposer à ce prix devant le tribu-
nal. » Quand on pense auxnombreuses vendettas que
les dépositionsenjusticeamènentenCorseeten Italie,
à la difficulté que les tribunaux rencontrent parfoisà
obtenir desdépositionsde témoinsoculaires refusant
de parler par crainte de la vengeance des accusés, de
leurs amis et de leursparenls,ons'expUque, dans une
certainemesure,cettepratique del'Inquisition; car s'il
est bon de respecter les droits de la défense, il n'est
ni moins bon ni moins juste de sauvegarderla sécu-
rité des témoins dont les dépositionspermettentà la
justice de s'éclairer. Il y a, dans .ces cas, conflitentre
deux intérêts également graves ; notre législation
sacrifie l'un à l'autre, en livrant à la défenseles noms
des accusateurs et des témoins à charge; l'Inquisi-
tion a essayé de les concilier.

Ce n'était pas eneffeten toute circonstance, comme
semble l'indiquer l'affirmation absolue de Lea, que
l'Inquisition gardait secrets les noms des dénoncia^
leurs et des témoins : c'était seulement lorsque, à le
faire, il y auraiteu danger pour eux; et c'est ce que
reconnaît Lea lui-même, quelques lignes plus loin.
« Lorsque Boniface VIII incorporadans le droitcano-
nique la règle de taire les noms, il exhorta expressé-
ment les évêques et les inquisiteursà agira cet égard
avec des intentions pures, à ne point taire les noms
quand iln'y avait point de péril à les communiquer,
et à les révélersi lepérilvenait à disparaître.En 129g,
les Juifs de Rome se plaignirent à Boniface que les
inquisiteurs leur dissimulaientles noms des accusa-
teurs et des témoins. Le pape répliqua que les Juifs,
bien que fort riches, étaient sans défense et ne de-
vaient pas êtreexposés à l'oppressionet à l'injustice
résultant des procédés dont ils se plaignaient... en
fin de compte, ils obtinrent ce qu'ils demandaient. »
(LEA, op. cit., p. 4g4-) U en était de même des con-
frontations; elles étaientsuppriméesquand il y avait,

à les faire, péril pour les témoins ; on y procédaitlors-
que le danger n'existail pas ou avait disparu. C'est
ce qui explique que, dans le procès de Bernard Déli-
cieux, en I3Ig, seize témoins sur quarante furentmis
en présence de l'accusé (Ibid.).

Mêmepour les cas où il n'y avait ni-confrontation
des témoins ni communication de leurs noms, U est
injuste de dire, avec LEA, que « l'inquisiteur pouvait
se permettre sans scrupule tout ce qui lui paraissait
conforme aux intérêts de la foi ». D'abord, l'inqui-
siteur n'était pas seul à connaître les noms, même
quand il ne les livrait pas aux accusés. U les com-
muniquait forcément aux notaires, aux. assesseurs,
en un mot, àtous les auxiliairesqui avaient le devoir
de contrôler les actes de l'inquisiteur et de les dé-
noncer, s'ils étaient coupables ou irréguliers, au
pape, aux évêques, aux dignitaires des ordres
mendiants. Dans sa bulle Licet ex omnibus, du
16 mars 1261, Urbain IV faisait un devoir de donner
ces noms à un certain nombre de personnes qui
devaient assister le juge dans la procédure et le
jugement : ipsorum nomina non publiée sed secrète,
coram aliquibus personis providis et honestis, réli-
giosis et aliis ad hoc vocatis, de quorum consilio ad
sententiam vel condemnationem procedi volumus,
exprimentur(Coipusjuris canonici; Sexte, V, n, 20).
Ces personnes honnêtes et discrètes formaient une
sorte de jury qui appréciaitla valeur des témoinset
de leurs témoignages; leur appréciation suppléait,
dans une certaine mesure, au contrôle de la publi-
cité. Enfin, Mgr DOUAIS fait remarquer, d'après les
documents qu'il a lui-mêmepubliés, « quele prévenu
était invité à faire connaître s'il avait des ennemis
mortels; si oui, il devait le prouver, dire pourquoi et
les désigner par leur nom ; ils étaient aussitôt ré-
cusés et écartés de lacause » par l'inquisiteur ou «les
personnes honnêtes et discrètes » qui l'assistaient
(L'Inquisition, p. 178). Afin d'enlever aux témoins la
tentation de profiter du mystère où on les tenait
pour chargerdes innocents,de graves pénalités frap-
paient les fausses dépositions, s Quand on démas-
quait un faux témoin, dit LEA, on le traitait avec
autant de sévérité qu'un hérétique. » Après toutes
sortes de cérémonies humiliantes, « U était généra-
lement jeté en prison pour le reste de sa vie... Les
quatre faussaires de Narbonne, en i328, furent con-
sidérés comme particulièrement coupables parce
qu'ils avaient été subornés par des ennemis person-
nels de l'accusé; on les condamna à l'emprisonne-
ment perpétuel,au pain et à l'eau, avec des chaînes
aux mains et aux pieds. L'assemblée d'experts te-
nue à Pamiers, lors de l'auto de janvier i32g, décida
que les faux témoins devraient non seulement su-
bir la prison, mais réparer les dommages qu'ils
avaient fait subir aux accusés » (LEA, op. cit., 1,
P- 499)-

Pour ameuter contre l'Inquisition les fureurs de
l'opinion publique, on a insisté de toutes manières
sur la torture qu'elle infligeait aux prévenus; les ro-
manciers, les historiens anticléricaux, les artistes
eux-mêmes nous ont montré les bourreaux s'aehar-
nant avec des raffinements de cruauté contre les
malheureux prévenus, sous les regards haineux de
prêtres et de moines. U faut nous garder à ce su-
jet de toute exagération, et pour cela, il nous suffit
de laisser parler les textes.

U est certain que la procédure inquisitorialeà fait
appel à la torture pour arracher des aveuxaux accu-
sés. Elle fut ordonnée par la bulle Ad extirpanda
du pape INNOCENT IV, en date du i5 mai 1252. « Le
podestat ou le recteurde la cité, disait-elle,sera tenu
de contraindre les hérétiques qu'il aura capturésà
faire des aveux et à dénoncer leurs complices sans
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toutefôisleur faire perdreun membre ou mettre leur
vie en danger. » (Bultarum amplissima collectio, lit,
p. 326.) Celle constitution promulguantplusieurs rè-
gles de l'Inquisitionen Romagne,Lombardie et dans
la Marche de Trévise, fut confirmée par ALEXAN-
DRE IV, le3o novembre 125g, et CLÉMENT IV, le 3 no-
vembre 1265 (POTTHAST, 17714 et ig433). Les inqui-
siteurs, d'ailleurs, n'avaient pas attendu ces déci-
sions pontificales pour faire usage de la torture,
puisque nous en avons des exemples dans le midi de
la France dès 1243 (DOUAIS, Documents, p. CCXL).

L'emploi de la torture dans les procès d'hérésie
est d'autant plus étonnant que jusqu'alors l'Eglise
s'était efforcée de faire disparaître de toute procé-
dure.criminelle cet usage barbare. Dès le rx° siècle,
le pape NICOLAS Ier, répondantà une consultationdes
Bulgares, avait réprouvé ce moyen cruel d'enquête
(LABEE, Concilia, VIH, 544) qui, disait-il, « n'était
admis ni par les lois divines ni par les lois humai-
nes; car l'aveu doit être spontané et non arraché par
la violence» ; et reprenant cette formule, le Décret de
Gratien, code de la procédure canonique du xnD siè-
cle, disait : « Confessio non extorqueri débet sed po-
tius sponie profiteri. »

Deux raisons expliquent historiquement la réap-
parition de la torture dans le droit canonique. Elle
était déjà d'un usage courant dans les tribunaux sé-
culiers. Avec la renaissancedudroitromain, dit LEA,

n les légistes commencèrent à sentir le besoin de
recourir à la torture comme à un moyen expéditif
d'information. Les plus anciens exemples que j'ai
rencontrés se trouvent dans le Code Véronais de
1228 et les Constitutionssiciliennes de Frédéric II en
I23i » (Histoire de l'Inquisition, I, p. 42')- L'Inquisi-
tion du xm' siècle ne fit donc qu'emprunter la tor-
ture aux juridictions laïques; elle subit sur ce point
l'influence de son temps. Ce qui l'y poussa, ee fut la
gravité du périlque l'hérésie faisait courir à l'Eglise
et à la société, et la nécessité d'y remédier avec effi-
cacité et rapidité. Sans prétendre le moins du monde
justifier ce cruel usage, rappelons que des siècles
fort civilisés,tels que le xvn' et le xvm*, l'ont trouvé
naturel, et qu'il a fallu arriver jusqu'à Louis XVI
pour le voir enfin disparaître de nos lois françaises.

A la décharge de l'Inquisition il faut dire qu'elle
employa la torture, non pas avec cette cruauté raffi-
née que lui prêtent ses adversaires, mais avec les
plus grandes précautions et dans des cas tout à fait
exceptionnels. Les papes répétèrent à plusieurs
reprises que la torture ne serait jamais poussée
jusqu'à la perte d'un membre et encore moins jus-
qu'à la mort, citra membri diminutionem et mortis
periculum, et ainsi ils fixaient une limite à ses
rigueurs.

D'autre part, les manuelsdes inquisiteurs faisaient
tous remarquerque la questionne devaitêtre infligée
que dans des cas fort graves et lorsque les présomp-
tions de culpabilité étaient déjà fort sérieuses.
« D'une manière générale, pour mettre quelqu'un à
la torture, il était nécessaire d'avoir déjà sur son
crime ee qu'on appelait une demi-preuve, par exem-
ple deux indices sérieux, deux indices véhéments,
selon le langage inquisitorial, comme la déposition
d'un témoin grave, d'une part, et, d'autre pari, la mau-
vaise réputation, les mauvaises moeurs ou encore les
tentatives de fuite (DE CAUZONS, op. cit., II, p. 287,
d'après le Direcloriumd'EvMERic).Ellen'était infligée
que lorsque tous les autres moyens d'investigation
étaient épuisés. Enfin on ne laissait pas à l'arbitraire
de l'inquisiteur, excité peut-être par la recherche de
la vérité, le soin de l'ordonner. Le concile de Vienne
de I3II décida qu'un jugement devrait intervenir
pour cela et que l'évêque diocésain participeraità la

sentence qui serait rendue dans ce cas (Clément. V,
m, 1) et aurait à lui donner son consentement.

Dans ces conditions, l'Inquisitionn'eut recoursque
fort rarement à la torture. Dans le midi de la France
où elle fut si active au un' et au commencement du
xive siècle, elle l'employa si peu que les historiens
ses ennemis en ont été désagréablementsurpris, et
ont dû supposer— sans en fournir lamoindrepreuve
— que l'emploi de la torture était mentionné dans
des registres spéciaux aujourd'hui perdus. « 11 est
digne de remarque, déclare LEA, que dans les frag-
ments de procédure inquisitorialequi nous sont par-
venus, les allusions à la torture sont singulièrement
rares... » Dans les s ixcent trente-sixsentences inscrites
au registrede Toulouse, de i3og à 1323, la seule
mention qui en soit faite est dans le récit d'un seul
cas. U est possible que des cas de torture aient été
omis dans ces procès-verbaux;car quoi qu'en dise
Mgr Douais (Documents, p. CCXL) BernardGui parle
de la question dans sa Practica, et s'il conseille d'y
avoir parfois recours (talis potest questionari... ut
veritas eruatur), c'est apparemmentqu'il a dû lui-
même s'en servir de i3og à i323. Mais le laconisme
des documents nous est un indice fort sérieux du
caractère tout à fait exceptionnel de l'emploi de la
torture en Languedoc.On a fait les mêmes constata-
tions en Provence, en France et dans les pays du
Nord. Que deviennent alors les déclamationstradi-
tioanelles et les gravures sensationnelles sur les
tortionnaires de l'Inquisition?

On a vivement reproché à la procédure inquisito-
riale l'interdiction qui était faite aux avocats de
prêter leur ministèreaux hérétiques, et on en a pris
prétexte pour s'apitoyer sur ces prévenus quiétaient
seuls sans défense, en face d'inquisiteurs retors et
de tortionnairesraffinés.Là encore,une mise au point
est nécessaire. Quelles qu'aient été les raisons qui
ont fait interdireaux avocats d'assisterles hérétiques,
nous n'hésitons pas à déclarer qu'elles constituaient
une atteinte au droit sacré de la défense, et par cela
mêmeun grave abus. C'est aussi ce que l'on ne tarda
pas à comprendre, et peu à peu dans la pratique, en
fait sinon en droit, les avocats parurent à côté des
accusés, devant les tribunaux de l'Inquisition. C'est
ce que déclare EYMERICdans SOI; Direclorium en par-
lant de l'accusé : Defensiones juris sunt ei conce-
dendae et nullatenus denegandae. Et sic concedenliir
sibi advocatus, probus tamen et de legalitate non
suspectus, vir utriusquejuris peritus et fidei zelalor,
et procuratorpari forma (Direclorium, p. 446)- Ce
passage est précieux : car il nous prouve qu'au
xive siècle, les prohibitions faites par Boniface VIII
et le droit inquisitorial du xm" siècle aux avocats et
aux procureurs (avoués), étaient tombées en désué-
tude et qu'ils pouvaient assister les prévenusaccusés
d'hérésie. Les registresde l'Inquisitionnousmontrent
des procès où figurent des avocats. Dans un procès
fait à un moine de Saint-Polycarpe,Raymond Amiel,
par Guillaume Lombard, inquisiteur délégué par le
pape Benoît XII, le prévenu demanda un avocat et le
juge le lui accorda;et c'était quelques années à peine
après la prohibition portée par Boniface VIII ! (DE
CAUZONS, III, p. 190 note.) Dans les comptesde procès
d'Arnaud Assalhit, se trouve la mention des hono-
raires dus aux défenseurs de l'accusé : c 3Iagis-
tris Guillelmo de Pomaribus et Francisco Dominici
advocatis, pro labore et patrocinio ipsorum (DOAT,
XXXIV,f° 217). Ces textes nous prouventqu'ilnefaut
pas prendre toujours à la lettre les prescriptions
rigoureuses du Code et que l'équité naturelle des
inquisiteurs sut souvent atténuer, dans la pratique,
les articles qui heurtaient le bon sens et l'humanité.

Us y furent entraînés par les assesseurs qui les
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assistaient dans tout le cours de la procédure et don-
naient leur avis sur la sentence à émettre. Une bulle
d'iNNOCENTIV, du il juUlet 1254,ordonnait au prieur
des DominicainsdeParis, inquisiteur du Poitou et du
Languedoc, de n'interroger les témoins qu'en pré-
sence de deuxpersonnes «parce que, dit-il, pour une
accusation si grave, il faut procéder avec les plus
grandes précautions » ; et de ne prononcerune sen-
tence de condamnationque sur l'avis conforme de
l'évêque diocésain, ou, en son absence, de son vicaire,
ut in tante animadversionis judicio, non postpo-
nenda pontificum auctoritas intercédât (DE LABORDE,
Layettes du Trésor des Chartes,, III, p. 2i5-2i6).
Le nombrede ces assesseurs s'accrutdans de grandes
proportions et comprit, à côté des Ordinaires, des
religieux, des magistrats, des hommes de loi. Même
avant la bulle de IÎ54, les inquisiteurs Bernard de
Gauxet Jeande Saint-Pierre jugeaient « après avoir

.
pris l'avis de beaucoup de prud'nommes, de prélats,
et de plusieursdiscrets religieux»,communicalo mul-
torumprelalorumet aliorum bonorum virorum consi-
lio. Mgr DOUAIS cite des jugementsqui ont été ainsi
rendus en présence de 20, 27, 32, 45 et même 5i eon-
seUlers. Dans un procès de i32g, parmi ces 5i con-
seUlers nous distinguons des représentants des
évêques, des religieux, des docteurs et licenciés en
droit civil, des jurisconsultes, le sénéchal, le juge
mage, le juge ordinairedelà ville. « La lenue.decette
sorte de conseil est assez digne d'attention. D'abord
le serment est déféré à chacun des membres qui le
composent; ils s'inspireront de leur conscience et
répondront d'aprèsleurs propres lumières... commu-
nication leur est faite des charges qui pèsent sur le
prévenu ou le coupable... les inquisiteurs font lire
les aveux ou dépositions précédemment recueillis
par les notaires... Puis, le conseil est appelé à déli-
bérer sur chaque cas. U répond au moins à deux
questions : Y a-t-il faute et quelle faute? Quelle sera
la peine? C'est à la majorité, ce semble, qne la chose
sedécide. » (Mgr DOUAIS, L'Inquisition, p. 252.)

Ces conseils plus ou moins nombreux selon les
circonstanceset les pays, maistoujoursobligatoires,
étaient unvrai jury, fonctionnantà peu près comme
celui de nos jourset, comme lui, se prononçant sur la
culpabUité et l'applicationde la jpeine.Or,—onnel'a
pas fait remarquer suffisamment et même certains
historiens, ennemis de l'Inquisition, l'ont tu de
parti pris, —sur ce point la procédure inquisito-
rialeétait .beaucoup plus libérale que celle de son
temps; eUe a devancé les siècles et fait bénéficier ses
justiciables d'uneinstitution donlnous nous croyons
redevables à la Révolution. Disons-le hautement :
le jurya fonctionné sur notre sol français, comme
d'ailleurs dans toute la chrétienté, cinq cents ans
avant les réformes de 1789... et eefut dans les tribu-
naux de l'Inqnisilion!

Le fonctionnement de ces conseils de jurés (con-
siliariijuratï) était pour les accusés d'hérésie une
garantie de premierordre. Quand, à la suite de Lea,
on parle du pouvoir arbitraire des inquisiteurs, on
oubliequ'Us étaient contrôlés par ces conseillers et
ces assesseurs. Quand on se plaint du caractère se-
cret de la procédure, on oublie que ces mêmes con-
seillers en suivaient les différentes phases. Quand
on se lamente sur la situation des accusés qui ne
pouvaient pas connaître les noms des témoins à
charge, on oublie que tous les témoignages étaient
entendus et discutés par ces conseillers, et qu'avant
le prononcé de la sentence on leur faisait relire les
procès-verbauxdesdépositions,nscorrigeaient donc,
dans une large mesure, les défauts, qui peuvent se
remarquer dans la procédure inquisitoriale, ils ré-
duisaientaux plus minimes proportions l'arbitraire

des inquisiteurs, etoffraientaux accusés des garan-
ties que ne présentaient pas à leurs prévenus les ju-
ridictions civiles.

,;:Ajoutons enfin que leur intervention devait
s'exercer dans le sens de l'indulgence ; car c'est la

.
tendance générale de tousles jurés. De plus, des in-
fluences de famUle, des recommandations de toutes
sortes ne manquaient pas de se produire auprès de
ces prud'hommes, les amenant à tempérer la sen-
tence que le zèle de l'orthodoxie et le respect su-
perstitieux des textes juridiques auraient pu inspi-
rer aux inquisiteurs. En tout cas, comme le voulait
Innocent IV, le fonctionnement de ces conseils con-
stituait une précaution dont l'importance était en
rapport avec celle du procès : in tam gravi crimine
cum multa oportet cautela procedi.

Après cela, que devons-nous penser de ces histo-
riens de l'Inquisition qui prétendent que, devant
ce redoutable tribunal tout accusé était condamné
d'avance? « Pratiquement affirme LEA, celui qui
.tombait entre les mains de l'Inquisition n'avait
aucune chancedesalut...La victime était enveloppée
dans un réseau d'où elle ne pouvait échapper et
chaqueeffort qu'elle faisait ne servait qu'à l'y impU-
quer davantage. » (Hist. de l'Inquisition, I, p. 507-
5o8.) « Tous les moyens ordinaires de justification
étaient à peu près interdits à l'accusé, dit de son
ieôté M. TANON... Saint Pierre et saint Paul, s'tts
avaient vécu de son temps et avaient été accusés
d'hérésie, se seraient vus, affirmait Bernard DéU-
cieux, dans l'impossibilité dese défendre, et auraient
été infailliblementcondamnés. » (Histoire des tribu-
naux de l'Inquisition en France, p. 3g8-3gg.)Si, au
lieu de nous en tenir à cette boutade lancée par
Bernard Délicieuxà ses juges, nous dépouillons les
nombreuses sentences de l'Inquisitionqui nous ont
été conservées, nous emportons une tout autre im-
pression. Il est faux de prétendre, comme le font
MM. LEA et TANON, que, devant les inquisiteurs,tout
accusé était un condamné.

En effet, dans son Directorium (p. 4?4)Î EYMERIC
prévoit le cas où le prévenu n'est convaincu par
aucun moyen de droit, et où, après examen, on re-
connaît n'avoir rien contre lui. « U est renvoyésoit
par l'inquisiteur, soit par l'évêque, qui peuventagir
séparément; car on ne peut faire attendre l'innocent,
qui bénéficie sans retard de la décision favorable de
l'un ou de l'autre de ses deux juges. » (DOUAIS, L'In-
quisition, p. 197.) Si l'accusé a contre lui l'opinion
publique, sans que toutefois on puisse prouver que
sa réputation d'hérétique est méritée, il n'a qu'à
produire des témoins àdécharge,des compurgalores,
de sa condition et de sa résidence habituelle, qui, le
connaissant de longue date, viendront jurer qu'U
n'est pas hérétique. Si -leur nomlire correspond au
minimum exigé, il est acquitté (EYMERIC, Directo-
rium, ibid.). Même s'U y a des charges contre l'ac-
cusé, U suffit qu'elles ne soient ni graves ni péremp-
toirès, pour que l'inquisiteur se contente de son
abjuration; dans ce cas, le prévenuest soumis à des
•pénitencescanoniques, mais non à des peines afllic-
tives. Eymeric prévoit ainsi six cas sur treizeoù les
accusés étaient ou bien relaxés simplement, ou bien
soumis à des sanctions d'ordre purement spirituel.

Même dans les cas où les prévenus étaient recon-
nus coupables, par suite soit de leurs aveux, soit de
l'enquête, il ne faut pas croire qu'on leur appliquât
toujours les peines les plus rigoureuses et que tout
condamné fût livré au bras séculier. Mgr DOUAIS a
publié le registredu greffier de l'Inquisition de Car-
cassonne de 1249 à 1258; sur les 278 sentences qu'U
nous donne, on ne relève que fort rarement la peine
de la prison ; la condamnationqui revient le plus
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souvent est le service temporaire en Terre sainte.
BERNARDGUI exerça avec une certaine sévérité les
fonctions d'inquisiteur à Toulouse, de i3oS à i323,
et dans dix-huit sermones générales, il prononça
g3o sentences. Or voici comment se répartissent les
pénaUtés: « i32 impositions de croix, g pèlerinages,
i43 services en Terre sainte, 307 emprisonnements,
17 emprisonnements prononcés platoniquement
contre des défunts, 4^ remises au bras séculier,
3 remises théoriques de décédés, 6g exhumations,
4o sentencesde contumaces, 2 expositionsaupilori,
3 dégradations, 1 exU, 22 destructions de maisons,
1 Talmud brûlé. Enfin 13g sentences ordonnaient
l'élargissement de prisonniers. » (DOUAIS, Docu-
ments, L ccv.) Ce tableau nous prouve que les peines
rigoureuses, telles que l'emprisonnementet la remise
au bras séculier, étaient les moins fréquentes et que,
d'autre part, les prisonniers n'étaient pas oubliés
dans les prisons, puisqu'un juge aussi sévère que
Bernard Gui en a mis en Uberté i3g. C'est la même
impression que nous donne l'Inquisitionde Pamiers
pour le comté de Foix, d'après les savantes études
de M. VIDAL (Le tribunal d'Inquisition de Pamiers,
Toulouse, 1906, in-8") : « De i3i8 à 1324, elle jugea
98 inculpés; deux furent renvoyés purement et sim-
plement; tout renseignementnous faitdéfaut pour21
et on peut l'expliqueren admettant qu'on ne donne
pas suite aux poursuites. Sur les 75 qui restent,
35 sont condamnés à laprison, 5remis aubras sécu-
lier. » M. VACANDARD prétend que ces 35 sentences
infligeaient la prison perpétuelle; mais iloublie que
cettedurée indéfinie de la captivitén'est mentionnée
expressémentque dans 16 sentences et, d'autre part,
il cile lui-même huit libérations au Sermogeneralis
du 4 juillet i322 (VACANDARD,op. cit., p. 233).

La peine lapinsrigoureuseinfligée aux hérétiques,
la peine de la mort par le bûcher, a soulevé les plus
violentes diatribes contre l'Inquisition; c'est l'une
des objections les plus courantesquisont lancéespar
les polémistesde bas étage pour aviver le fanatisme
anticlérical des foules aveugles et ignorantes. L'apo-
logiste catholique n'a pas à se dissimuler la gravité
de cette difficulté et il doit la résoudre avec la plus
entièrebonne foi. Il estimera vaine la tentative faite
par certains pour rejeter sur le pouvoir civil l'en-
tière responsabilité de ces cruelles condamnations
sous prétexte que c'est lui qui les prononçait. Cette
explication a été tentée, dès le xm* siècle, par un
maladroit apologiste de l'Inquisition. « Notre pape,
disait-il, ne tue ni n'ordonne qu'on tue personne;
c'est la loi qui lue ceux que le pape permetde tuer,
et ee sont eux-mêmesqui se tuenten faisantdes cho-
ses pour lesquelles Us doivent être tués. » (Disputa-
tio inier Catholicum et Paterinum hdereticum,dans
MARTÈNE,Thesaurasnovusanecdotorum,\,eol. 1741.)
Sans doute, mais il faut ajouter, pour être exact, que
le pouvoir civil n'était pas libre de relaxer les héré-
tiques qu'on lui abandonnait et qu'il était tenu de
prononcer contre eux l'animadversio débita. C'est ce
que déclarait formellement, dès 1184, au concUe de
Vérone, le pape Lucius III, dans sa bulle Ad abolen-
dam; l'hérétique livré au juge séculier devait être
puni par lui: débitant recepturus pro qualitate faci-
noris ultionem (Décret, V, vu, 9). Le pape INNO-
CENT III répétait la même chose au concUe général
du Latran, en I2i5, damnali vero praesentibus
saecularibus poteslatibus aut coram ballivis relin-
quantur, animadversione débita puniendi. (Ibid.,
V, vil, i3). Dans sa fameuse bulle Ad extirpanda,
INNOCBNTIV disait expressément : « quand des indi-
vidus auront été condamnés pour hérésie, soit par
l'évêque, soit par son vicaire, soit par les inquisi-
teurs, et Uvrés au bras séculier, le podestat ou rec-

teur de la cité devra les recevoir aussitôt et, dans les
cinq jours au moins, leur appliquer les lois qui ont
été portées contre eux » (eilé par EYMERIC dans
son Direclorium). Des sanctions ecclésiastiques fort
sévères furent portées contre les magistrats civils
et les princes qui montraient, dans ce cas, de la
négligence ou de la mauvaise volonté. L'Inquisition
savait fort bien qu'en livrant l'hérétique au bras
séculier, elle le livrait à des peines qui d'abord ne
furent que l'emprisonnement ou l'exil, mais qui
bientôt furent la mort par le bûcher. Le raisonne-
ment de l'apologistequi argumentait contre le Pata-
rin nous semble donc procéder d'une casuistique
tout au moins contestable. N'ayons aucune difficulté
à le reconnaître, puisque les textes nous le prou-
vent : l'Inquisition a endossé la responsabilité des
sentences que prononçait le pouvoir civil. Ce que
l'on peut ajouter cependant, c'est que cette peine du
bûcher, qui révolte notre sensibilité, n'a pas été
inventée par l'Eglise, mais bien par le pouvoir civil.
Ce fut l'empereur FRÉDÉRIC H, qui, dans sa constitu-
tion de 1224, édicta le premier que l'hérétique,
déclaré tel par un jugement de l'autorité religieuse,
devait être brûlé au nom de l'autorité civile, aucto-
ritate noslra ignis judicio concrcmandus. L'Eglise,
avec GRÉGOIRE IX et INNOCENT IV, se contenta de
ratifier cette pénalité rigoureuse, d'origine laïque.

Après avoir ainsi déterminé la part des responsa-
bilités, il n'est que juste de déclarer que la peine de
mort prononcée par l'intermédiairedes juges civils
ne fut qu'une sanction exceptionnelle; et ceux qui
nous ont montré les inquisiteurs acharnés à appro-
visionnerle bûcher, les ont calomniés.Sur les 75 sen-
tences portées par le tribunal de Pamiers, de I3I8 à
i3a4, cinq seulement livrent les hérétiquesau bras
séculier. Dans les o3o sentences de Bernard Gui,
nous n'en trouvons que 42 portant cette redoutable
mention relicti curiae seculari, etainsi, à Pamiers, la
proportion des condamnésà mort a été de 1 sur i5,
àToulousede 1 sur 23 (VACANDARD, op. cit., p. 236).
A ceux qui la trouveront cependantexcessive, nous
rappellerons que le code pénal du moyen âge était
en général beaucoup plus rigoureux que le nôtre et
que les inquisiteurs furent des hommes de leur
temps; mais surtout, nous leur ferons remarquer (ce
que trop souventon a oublié), que l'Inquisitionpun is-
sait aussi des crimes de droit commun, commis par
des hérétiques ou à l'occasion des procès d'hérésie.
En i324, à Pamiers, Pierre d'en Hugol, Pierre Peyre
et plus tard Guillaume Gautier furent poursuivis et
les deux derniers condamnés à la prison pour faux
témoignage; ils s'étaient prêtés à une machination
ourdie par Pierre de Gaillac, notaire de Tarascon,
contre son confrèreGuillemTron. Pour se venger de
ee dernier, qui attiraità lui tous les clients, Gaillac
avait résolu de le charger du crime d'hérésie, et
Pierre d'en Hugol et Peyre lui avaient servi de faux
témoins (VIDAL, Le tribunald'Inquisitionde Pamiers,
p. 55-56). Guillem Agasse, chef de la léproserie de
Lestang, fut condamné pour avoir empoisonné les
fontaineset les puits de la ville ; Arnaudde Verniolle
de Pamiers et Arnaud de Berdeilhac pour avoir com-
mis des crimes contre nature (VIDAL, ibid., pp. 127-
128).

Les peines de l'Inquisition étaient souvent, dans
la pratique, atténuées ou même effacées. Il ne fau-
drait pas croire, par exemple, que tout hérétique
qui figure dans les Registres comme condamné « au
mur perpétuel » ait passé en prison le reste de ses
jours. On n'a pas assez relevé, à côté des sentences
de condamnation qui étaient prononcées dans les
sermonesgénérales, les grâces totales ou partielles
qui y étaient aussi promulguées. Lès prisonniers
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obtenaientdes congés qu'ils allaientpasser chez eux.
A Carcassonne,le i3 septembre i25o, l'évêque don-
nait à unecertaine AlazaïsSicrelapermissionexeundi
carcerem, ubi eral immurata pro crimine heretice
pravitatis, et jusqu'à la Toussaint, e'est-à-dire pen-
dant sept semaines, d'aller où elle voudraiten toute
liberté, quod possit esse extra carcerem ubicumque
voluerii (DOUAIS, Documents, II, p. i3a, n° 29). Une
permissionde même genre était donnée, pour cinq se-
maines, à un certain GuillaumeSabatier, de Capendu,
à l'occasion de la Pentecôte, le 9 mai I25i (Ibid.,
p. i52, n° 64)- Raymond Volguier de Villar-en-Val,
qui avait obtenu'un congé expirant le 20 mai i25i,
se le fit proroger jusqu'au 27 (Ibid., p. i53, n° 66).
Pagane, veuve de Pons Arnaud de Preixan, fut ainsi
mise en vacances du i5 juin au i5 août I25i (Ibid.,
i53, n° 67). Les congés de maladie étaient de droit :
l'inqnisition mettait en liberté provisoire les déte-
nus dont les soins étaient utiles à leurs parents ou à
leurs enfants, et quelquefois cette atténuation de la
peine pouvait aller jusqu'à une commutation en une
peineplusbénigne; c'estce qu'avaient décidé,en 1244i
l'archevêquedeNarbonne,les évêquesde Carcassonne,
d'Elne, de Maguelonne, de Lodève, d'Agde, de Nîmes,
d'Albi, de Béziers, et les abbés de Saint-GiUes,
de Sainl-Aphrodise de Béziers, de Saint-Benoît
d'Agde : Si forte per incarcerandi absenliam evi-
dens mortis periculum imminerei liberis vel paren-
tibus, obviare curetis periculo, provideri talibus fa-
ciendo, si poteslis aliunde, aut carceris penitentiam
pr\identer in aliam commutetis; oportet enim in tali
articulo rigorem mansueludine mitigari (DOAT,
XXXI, i55-i68).Mêmeles inquisiteurs les plussévères,
tels que BERNARD DE CAUX, observèrentcetteprescrip-
tion. En 1246, Bernard condamnaà la prison perpé-
tuelle un hérétique relaps, Bernard Sabatier, mais,
dans la sentence même, il ajouta que le père du cou-
pable étant un bon catholique vieux et malade, son
fils pourrait rester auprès de lui, sa vie durant, pour
le soigner (VACANDARD, L'Inquisition, p. 234).

Lorsque les détenus étaient malades eux-mêmes,-
ils obtenaient la permission d'aller se faire soigner
hors de la prison ou dans leurs familles. Le 16 avril
i25o, Bernard Raymond, elerc de Conques, était au-
torisé à sortir de sa cellule de Carcassonne propter
infirmitatem (Docum., n° i4). Le 9 août suivant, même
permission était donnée à Bernard Mourgues de Vil-
larzel-en-Razès, à condition qu'il rentrerait huit
jours après sa guérison (Ibid., n" 22); la mêmefaveur
aux mêmes conditions était faite, le i4 mai, à Ar-
mand Brunet de Couffoulens,et le i5 août, à Arnaud
Miraud de Caunes (Ibid.,n°s 24el25).Lei3 marsi253,
l'emmuré Bernard Borrel était mis en liberté provi-
soire propter infirmitatem, et ne devait rentrer en
prison que quinze jours après sa guérison (DOUAIS,

op. cit., II, p. 200, n° 167). Le 17 août suivant, Raine,
femme d'Adalbert de Couffoulens, était autorisée à
demeurer hors de prison quousque convaluerit de
egritudine sua (Ibid.,n0 17g). Même permission est
donnée, le 5 août 1253, à P. Bonnafou de Canecaude;
le 17 août, à Guillelme Gafière de Villemoustaussou;
le 2 septembre,à P.-G. de Caillavel de Montréal (Ibid.,
n" 178, 180, 181); le i5 novembre 1256, à Guillaume
e'.ere de Labastidé-Erparbairenque; le g septembre,à
Ber. Gnilabert (Documents, p. 238, n" 252 el 253).
Le 18 novembre 1254, c'est une certaine Rixende,
femme de Guilleîm Hualgnier, qui obtient de sortir
pour faire, ses couches et de ne. rentrer qu'un mois
après qu'elles auront eu lieu(lbid., n" 211). La répé-
tition de ces cas à des intervalles fort courts et par-
fois le même jour prouve que lions sommes en pré-
sence, non d'exceptions, mais d'une coutume établie.

Souvent aussi, les inquisiteurs accordaient des

adoucissementset dès commutations de peine. Dans
isa. Practica (pp. 36j-3g, 49-5o), Bernard Gui cite des
Mè où la prison était remplacéepar une amende. Le
3 septembre I2Ô2, P; Brice de Montréal obtenait de
l'Inquisition de Carcassonne la commutation de sa
captivité en un pèlerinage en Terre sainte (Docu-
ments, p. ig3,n° i52). Le 27 juin 1256, c'est le pèleri-
nage en Terre sainte qui est remplace par une
ariiende de 5o sous, parce que le condamné ne
pouvait pas voyager propter seneclutem (Ibid.,
p; 237, n" 260). Dans d'autres cas, le port de croix
apparentes sur le vêtement était commué en un pèle- "

rinage : c'est la grâce que fit l'Inquisition de Carcas-
sonne, le 5 octobre1251, à un grand nombre d'habi-
tants de Preixan, de Couffoulens, de Cavanac, de
Cornèze, de Leue ei de Villefloure (Ibid., p. i5g,
n" 8')- Malgré sa haine anticléricale, LEA reconnaît
que « ce pouvoir d'atténuer les sentences était fré-
quemment exercé », et il en cite, à son tour, un cer-
tain nombre de cas; « En i328, par une seule sen-
tence, 23 prisonniers de Carcassonnefurentrelâchés,
leur pénitence étant commuée en port de eroix, pè-
lerinages et autres travaux. En 132g, une autre sen-
tence de commutation,rendue à Carcassonne, remît
en liberté dix pénitents, parmi lesquels la baronne
de Montréal. » (Histoire de l'Inquisition, I, p. 558i)
Après avoir cité d'autres cas empruntésaux sentences
de Bernard Gui, Lea fait remarquer que « cette in-
dulgence n'était pas particuUère à l'Inquisition de
Toulouse ». Nous en avons trouvé de nombreuses
traces dans les registres de l'Inquisition de Carcas-
sonneet il est fort à présumer,ces tribunauxn'ayant
pas un régime particulier, qu'il en était de même
devant toutes les cours inquisitoriales.

Malgré la bulle d'Innocent IV, qui avait réservé
au Saint-Siège la remise complète de la peine, on vit
des inquisiteurs faire entièrement grâce à des con-
damnés. BERNARD GUI, dans sa Practica, donnemême
la formule usitée en pareU cas, bien qu'U recom-
mandede ne s'en servirque rarement (Practica,p.56).
Lui-même réintégra au moins une fois un condamné
dans le droit de remplir une charge pubUque. Une
fois aussi, il rendit au fils d'un condamné, qui avait
pleinement satisfait, la faculté d'occuper le consulat
ou de remplir une autre fonction publique (DOUAIS,
L'Inquisition, p, 227).

:
Ces atténuations et ces commutations de peines

n'étaient pas des actes isolés de prélats ou d'inqui-
siteurs particulièrement indulgents ; car elles furent
souvent dues à des juges sévères tels que Bernard
de Caux et Bernard Gui, dont le zèle contre l'héré-
sie demeura longtemps légendaire. Elles étaient
plutôt la conséquence de l'idée que se faisait l'Inqui-
sition de l'objet qu'elle devait poursuivre en répri-
mant l'hérésie.

Les criminalistes modernesinsistent sur cette pen-
sée généreuse, que par les sanctions sociales on doit
viser avant tout l'amendementdu condamné et ils
font passer au second plan l'idée surannée du châti-
ment expiatoire. Savent-ils qu'avant Beeearia et les
phUosophes du xvm" siècle, auxquels on attribue
généralement le mérite de celte conception, l'Inqui-
sition du Moyen Age a pensé de même? « Elle rie
punissait pas pour punir, dit Mgr DOUAIS. Elle se
préoccupait de corriger, d'amender, de convertir, le
coupable que tout d'abord elle voyait loin du devoir.-
EUe avait l'ambition de le ramener à la foi... Qu'il
reconnût son erreur, qu'il y renonçât, qu'il reprît
fidèlement le symbole de son baptême, c'est tout Ce
qu'on voulait... la pénalité devait aider ce retour...
Moins rigoureuse que la justice séculière, la justice
diEglise a toujours cherché le bien moral de celui qui
comparaissait à sa barre ou qui subissait sa juridic-
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tion. » (DOUAIS, L'Inquisition, pp. 224-325.) C'est ce
qui explique qu'elle ait donné des pénitences d'ordre
spirituel pouvant incliner le condamné vers la piété,
qu'elle ait atténué les peines plus graves quand elle
trouvait en lui des indices d'un amendement moral,
et qu'elle ait abandonné an. bras séculier, c'est-à-
dire à la mort, les relaps qui, étant retournésà leurs
erreurs, faisaient douter à jamais de leur conversion
et de leur sincérité. Les adoucissements,les commu-
tations et les remises de peines proviennent donc
du principede l'Inquisition même, et non du carac-
tère particulier de tel de ses juges.

Tous les inquisiteurs, sans doule, n'eurent pas
assezd'élévationd'esprilou de modération de carac-
tère pour conformer à cet idéal tous leurs actes, et il
y en eutquipoursuivirentcruellement l'hérésie, don-
nant libre cours à leur cupidité ou à leur haine con-
tre ses adhérents, se livrant à des excès que tout
homme doit réprouver. C'est ce qui a permis à LEA
d'agrémenter son Histoire de l'Inquisition de sous-
titres tendancieux tels que ceux-ci : Insolence des in-
quisiteurs;Conseils infâmesdes inquisiteurs; Cruauté
des inquisiteurs; Extorsions des inquisiteurs ; Avi-
dité des inquisiteurs; Goût du pillage, etc. Mais Lea,
et après lui ses nombreuxdiscipleset imitateurs,n'ont
pas dit ou ont dit d'une manière insuffisante que le
Sainl-Siègea continuellement surveillé le fonctionne-
ment de l'inquisitionetenasouventréprimélesabus,
Lesexcèsqu'ils décrivent et qui, en effet, sont coupa-
bles, ont été le plus souvent blâmés et punis par les
papes, les légats et les évêques; et à maintes reprises,
des conseils demodérationontété envoyéspar les Sou-
verainsPontifesetinscritspareux dans les décrétales
C'est l'une des pensées qui a inspiré à CLÉMENTV, la
décrétalesur l'Inquisition qu'il promulgua au concile
de VienneetqueJEANXXII fitinsérerdans les Clémen-
tines du Corpusjuris canonici.Dès les débuts del'In-
quisilion dominicaine (i234), le comte de Toulouse,
RaymondVII,dénonça ses excès à GrégoireIXelcelui-
ci aussitôt manda à l'archevêque de Vienne, son
légat, de les réprimer. Il lui donnait,le 18 novembre
1234, des conseils de sagesse, de prudence et de mo-
dération, qu'il adressaiten même tempsaux évêques
de Toulouse, d'Albi, de Rodez, d'Agen et de Cahors.
U leur recommandaitinstamment « la pureté d'inten-
tion », la « vertu de discrétion ». Il s'élevait même
contre l'admission de témoignages secrets non com-
muniqués à l'accusé et le refus de leur accorder le
secours d'avocats,ce qui,ajoutait-il, risquait de faire
condamnerdes innocents, a Quidamad inquirendum
super dicio crimine procedenles,juris ordinepraeter-
misso, testes super hoc recipiunl in occulto et, nomi-
nibus vel dictis lestificantium minime publicatis,
omnem defensionis copiant et advocatorum suffra-
gium eis contra quos inquiritur, pro sua sublrahunl
voluntale. 11 leur ordonnait enfin de cesser toute
poursuite pour hérésie contre ceux qui, pendant la
croisade des Albigeois, avaient combattu pour Ray-
mond VII (AUVRAY, Registres de Grégoire IX,
n° 22i8).

La modérationet l'esprit de justice dont témoigne
celle lettre nous inclinent à penser que GRÉGOIRE IX
ignorait alors les actes de cruauté dont se rendait
coupable, dans ces mêmes années, l'inquisiteur de
France, Robert le Bougre, qu'il félicitait de son zèle
et qu'il recommandait lui-même aux archevêques de
Sens et de Reims, et au prieur provincial des Domini-
cains (Bullarium ordinis Praedicatorum, I, nos 70,
137). Lorsqu'il en fut avisé, il ordonna une enquête
sur laconduitede l'inquisiteurelquand elleeulrévélé
ses procédés violents et injustes, non seulement il
le révoqua de ses fonctions, mais encore il le con-
damna à la détention perpétuelle. C'est ce que nous

rapporte le chroniqueur contemporain MATHIEU
PARIS. Tandem vero, ltobertus abutens potestale sibi
concessa et fines modesliae iranspediens et justiiiae,
elaius, polens et formidabilis, bonos cum malis con-fundens involvit et insontes et simplicespunivit. Auc-
ioritate igiturpapalijussus est praecise ne amplius
in Mo officia fulminando desaeviret. Qui postea, ma-nifestius clarescentibus culpis suis, quas melius aes-
iimo reticere quam explicare, adjudicatus est perpé-
tua carceri mancipari (Mathaei Parisiensis,monachi
Albanensis Angli, hisioria major, éd. Londres, i64o,
p. 482. Cf. aussi RAYNALDI, Annales ecclesiaslici,
xm, p. 4;>)-

GRÉGOIRE IX usait de la même modération en Espa-
gne : il recommandaituneindulgenteéquité,en février
1237, au roi d'Aragon Jayme et à l'évêque d'Elne. Se
trouvant en effet en conflit pour des dîmes et des
terresavecRobert, comtedeRoussillon,ce prélatavait
accusé ce seigneur d'être le chef des hérétiques de la
région et de leur donner asile dans ses châteaux ; LEA
reconnaît lui-même que « ces accusationsétaientvrai-
semblablement fondées » (Hist. de l'Inquisition, II,
194).Jayme fit arrêterRobert et commencercontre lui
un procès; maisGrégoire IX arrêta la procédure et ce
fut en vain quel'évêqued'Elne fit le voyage de Rome
pour lui faire révoquer sa décision (LLORENTE,Hist.
de l'Inquisition, III, 1, 5). La même année, en Italie,
Grégoire IX recommandait la douceur envers les
hérétiques que Frédéric II poursuivait avec la plus
grande cruauté. Onallait même jusqu'à dire en Alle-
magne que le pape « s'était laissé corrompre par l'or
des ennemis de la foi ». LEAne donneaucune créance
à cette calomnie, mais il explique celle indulgence
du pape par son antagonisme contre Frédéric II « et
le désir de servir ainsi, en Lombardie, les intérêts de
la politique pontificale » (LEA, op. cit., II, p. 247).
C'est encore là une explication malveillante que rien
ne justifie. L'attitude de Grégoire IX envers les hé-
rétiques d'Italie était conforme à celle qu'il avait
adoptée envers ceux de Languedoc, de France et
d'Aragon ; elle était inspirée par le désir de conci-
lier, avec les nécessités de la répression, la justice.ét
la charité.

INNOCENT IV (1243-1254) suivit la même ligne de
conduite à l'égard de l'Inquisition. S'il veilla à la
poursuite de l'hérésie, au point de permettre contre
les prévenus l'emploi de la torture, et s'il promulgua
contre elle plusieurs bulles fort sévères, il chercha
aussi à réprimertous les excès de rigueur. U ordonna
lui-même auxinquisiteurs du Languedoc de pronon-
cer des remises et des commutations de peines, et
même révoquaplusieurs de leurs sentencesqu'il esti-
mait trop rigoureuses. Le 24 juin 1245 par exemple,
il mandait aux inquisiteurs Guillaume Durand et
Pierre Raymond, d'absoudre Guillaume Fort, bour-
geois de Pamiers(DOAT,XXXI, io3); le 24 décembre,
1248, a il faisait mettre en liberté des hérétiques dont
il estimait le châtiment suffisant; le 5 août 1249, il
chargeait l'évêque d'Albi de réintégrerdans la com-
munion de l'Eglise Jean Fenassa jl'Albi et Arsinde
sa femme, condamnés par l'inquisiteur Ferrier »
(DOUAIS, Documents, I, p. xvi). « Le 20 janvier ia45,
il permit aux inquisiteursdelà provincedominicaine
de Provence, qui comprenait le comté de Toulouse
dans ses limites, de commuer, du consentement des
prélats, les pénitences infligées aux hérétiques. »
(Ibid., xix.) Le 9 décembre 1247, il écrivait à l'arche-
vêque d'Auch pour lui donner la faculté decommuer
le port des croixou la prison en la croisade ouvoyage
d'outre-mer (BERGER, Registres d'Innocent IV,
n° 35087); et ce n'est pas le seul acte de ce genre que
nous ont conservé ses Registres. U veilla à ce que
les prisonniers fussent traités avec humanité, et fit
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servir à leur entretien les biens qui leur avaient été
confisqués ^DOAT, XXXI, p. 71). Il atténua la peine
de la confiscation des biens en exceptant de cette
mesure rigoureuseles dots des femmes des condam-
nés,etilordonnaauxarchevêquesdeBordeaux,deNar-
bonneetd'Arles,auxévêquesde Toulouse,de Cahors,
duPuy, de Mencle, d'Albi et de Rodez, de faire ren-
dre les dotsquiauraientétéainsiconfisquées(BERGER,
Registres d'InnocentIV, n° 3422). Rapporta aussides
adoucissements à la procédure inquisitoriale.Quand
les noms des témoins devaient être cachés au pré-
venu, il voulut au moins qu'ils fussent communiqués
aux personnesqui formaient le jury de l'inquisiteur,
pour que les témoignages fussent rigoureusement
examinés et appréciés par eux; c'est ee qu'il écrivit
à l'Inquisition des comtés de Toulouseet de Poitiers,
le i3 juillet 1254 (Layettes du Trésor des Chartes,
III,n° 4 n 2).Aprèsavoir cité tousces actes,MgrDOUAIS
apprécie en termes très exacts les relations d'Inno-
cent IV avec l'Inquisition et les hérétiques du midi
delà France : « Surveiller l'hérésie, mettre à l'abri
des poursuites ceux qui voulaientfaire acte d'ortho-
doxie, contenir le zèle des inquisiteurs en précisant
et réglant minutieusementla procédure, et par là
même préparer la pacification du Languedoc, delà
Garonne jusqu'au Rhône, telle fut la politique d'In-
nocent IV (Documents, p. xxn). Nous retrouvons ee
jugementsouslaplumedeM.ElieBERGER : « Surveiller
l'hérésie, mais empêcher qu'elle servît de prétexte
à des persécutionsexagérées, rétablir enfin la tran-
quillité dans le midi de la France, en facilitant dans
une certaine mesure le retour à ceux qui voulaient
se réconcUieravec l'Eglise, telle parait avoir été, en
1243, l'une des préoccupations d'Innocent IV. »
(Registresd'Innocent IV, p. XLIX.) Il n'agit pas au-
trement en Espagne; car le 25 mai ia48,il ordonnait
à l'évêquede Lérida d'absoudrepurementet simple-
menttous les hérétiquesqui voudraient rentrer dans
legiron de l'Eglise (Ibid., n° 3go4).

Dans un passage de son livre, intitulé Mansuétude
du Saint-Siège, LEA lui-même rend hommage à la
modérationde plusieurs papes. U cite la décision
par laquelle, en février 1286, « HONORIUS IV relevait
les habitants de la Toscane, individuellement et col-
lectivement, des pénalités encourues pour hérésie,
ainsi que de toutes les incapacités décrétées par les
précédents pontifes et par Frédéric H ». U faisait
encore plus : il abrogeait, pour la Toscane, les terri-
bles constitutionsédictées par Frédéric II contre les
hérétiques. « U semble, ajoute LEA. que cet extraor-
dinaire privilège ail été respecté pendant un certain
temps. » (Histoire de l'Inquisition, II, p. 290.) « A
côté de cette manifestationd'indulgence pontificale,
notons que le Saint-Siège intervintà l'occasion, pour
atténuer la sévérité des canons ou réprimer le zèle
déplacédes inquisiteurs. » (Ibid., H, 291.) Ces consta-
tations feraient honneur à Lea et démontreraientsa
propre loyauté, s'il ne les faisait suivre d'explica-
tions inspiréespar l'animosité, attribuant, — sans en
donner la moindre preuve, — la générosité d'Hono-
rius IV à son peu de confiance dans les lois draconien-
nes, et celle des autres papes aux influences politi-
ques et pécuniaires. U est intéressant de constater
que l'un des papes qui réprimèrent le plus les excès
de l'Inquisition fut celui dont on blâme davantage
le caractère hautain etdur, BONIFACE VIII. U ordonna
la revision de plusieurs condamnations pour cause
d'hérésie. Trois mois après son avènement, le
29 mars I2g5, il confia celle du procès du franciscain
Paganus de Pietrasanta aux provinciaux franciscain
et dominicain de Lombardie et au prévôt de Saint-
Ambroise de Milan (SEARALÉA, Bultarium francisca-
num, IV, n" 7). Le i3 février iag7, il cassait une

condamnation pour hérésie portée par l'Inquisition
contre Raynier Gâtti de Vilerbe et Ses deux fils,
parce qu'elle avait été déterminée par un témoignage
éritaché de parjure (Registres de Boniface :VJII,
n* 1673). En 12g8,il fit rendre aux enfants innocents
d un hérétiqueles biens confisquéspar l'Inquisition\
enfin, il invita l'inquisiteur de la province de Roirie,
Adam de Corne, à Cesser de molester un citoyen
d'Orvieto déjà absous par deux inquisiteurs et qu'il
persistait à poursuivre (LEA, op. cit., IL 291).

En i3o5, l'inquisiteur de Carcassonne souleva par
ses rigueurs, l'opinion publique, et les habitants de
Carcassonne, d'Albi et de Cordes adressèrent des
î-éclamalions au Saint-Siège. Elles furent accueillies
avec bienveillance par le pape CLÉMENT V, qui en
confia l'examen, le i3 mars i3o6, à Pierre Taillefer
de la Chapelle, cardinal prêtre de Saint-Vital, et à
Bérenger Frédol, cardinal prêtre des Saints Nérée et
Achillée, l'un et l'autreparticulièrementaptesà celle
mission, puisque le premier avait été évêque de
Carcassonne, de 1291 à 1298, puis de Toulouse, de
1298 a i3o3, et le second évêque de Béziers de I2g4 à
i3o5. Ils devaient, en attendant la conclusion de leur
enquête, suspendre toute poursuitecontre leshéréti-
queset inspecter les prisons de l'Inquisition(DOUAIS,
Documents, II, p. 3o6). Us se mirent aussitôt à
l'oeuvre, et dès les derniers jours d'avril, ils visi-
tèrent les prisons de Carcassonne. Ils y trouvèrent
quarante prisonniers dont ils admirent les griefs
contre leurs geôliers. Des gardiens plus humains
leur furent donnés ; on leur assigna des chambrés
meilleures et réparées à neuf, on leur permit de se
promener per carreriàs mûri largi, enfin on recom-
manda formellement de leur donner tout ce qui
leur était assigné par le roi ou envoyé pas leurs
amis, leurs parents ou toute autre personne,pour
leur entretien(Documents, II, pp. 322-327). La visite
des prisons d'Albi eut lieu de la même manière,
le 4 mai i3o6; le cardinal de Taillefer fit enlever lès
chaînes des prisonniers, nomma de nouveaux gar-
diens et fit .assainir les chambres, en y ménageant
pour le jour et la lumière, de nouvelles ouvertures
(Ibid., pp. 33i-332).

L'Inquisition réussit à étouffer le Catharisme. Le
nombre de ses adeptes poursuivisse ralentitconsi-
dérablement dans le premier quart du xiv* siècle;
après i34o, on ne rencontre guèreque des cas isolés.
M. SCHMIDT déclare que, au xiv* siècle, « la secte dis-
parut sans laisser de traces dans nos provinces riié-
ridionales » (Histoire et doctrine des Cathares, I,
p. 36o). Même constatationpour l'Espagne.«En Ï292,
écrit-il, on trouve les dernières traces de l'hérésie
cathare en ces provinces, le roi Jacques U, les évê-
ques assemblés à Tarragone et les inquisiteurs se
réunirent pour les faire disparaître : depuis ce temps
on n'en entend plus parler en Espagne. » (Ibid.,
p. 374)En Italie, l'Inquisition découvrit encore des
Cathares jusqu'à la fin du xiv* siècle; ils s'étaient
réfugiés dans les vallées reculées des Alpes et dans
les massifs inextricablesde la Corse ; dans cette île,
« les réfugiés habitaient pour la plupart dans les
forêts et les montagnes ; pour les réduire, on établit
une ligne deforteresses ecclésiastiquessous laforme
de résidences de franciscains » (LEA, op. cit., H,
p. 3o4). Ainsi refoulé, le catharisme ne constituait
plusundanger; il finitd'ailleurspar seconfondreavec
les hérésies des Vaudois et des fraticelli.il ne per-
sista que dans la péninsule des Balkans, où l'Inqui-

: sition fut faiblementorganisée et ne fonctionna que
d'une manière intermittente.



885 INQUISITION 886

BIBLIOGRAPHIE

Nous estimons superflu de donnerune bibliographie
complète de l'Inquisition. S'il fallait indiquer
tout ce qui a été écrit sur ses tribunaux, les doctri-
nes et les hérétiques qu'elle a jugés, les causes
importantesqui lui ont été déférées, c'est une suc-
cession debibliographiesqu'U faudraitcomposer.il
y aurait Ueu dans ce cas d'énumérer tout ce qui a
été écrit sur les Albigeois,lesVaudois.lesFraticelli,
les Hussites, parce qu'ils ont été poursuivis par
les Inquisiteurs, d'énumérer la littérature abon-
dante qu'ont provoquée les procès des Templiers,
de Jean Hns, de Jeanne d'Are, parce que, dans une
certaine mesure, l'Inquisition s'en est occupée;
enfin il faudrait mentionner toutes les disserta-
tions qui ont été écrites sur la question si contro-
versée du droit de répression de l'hérésie. Ainsi
comprise, une bibliographie de l'Inquisitiondépas-
serait les cadres de la présentepublicationet ferait
double emploi avec celles qui figurent à la suite
d'articlesdéjà parus ou à paraître dans ce Diction-
naire. Nous nous sommes contenté de signaler
les ouvrages, sinon les plus récents, du moins les
plus complets qui ont paru sur les différentes ques-
tions étudiéesdans cet article.
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des sentences inquisitoriales. Paris, 1898, in-8*.. -^Ficker. Die gesetzliche Einfûhrung des Todeslrafes
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siteurs tués à Avignonet. Toulouse, 1869, in-8°. —Hauréau. Bernard Délicieux et l'Inquisition albi-
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et civile de la ville et du diocèse de Carcassonne.
Paris, 1741, in-4". — Compayré. Etudes histo-
riques et documents inédits sur l'Albigeois, le
Castrais et l'ancien diocèse de Lavaur. Albi, i84i,
in-4°. — Mahul. Cartulaire et archives des com-
munes de l'ancien diocèse et de l'arrondissement
administratif de Carcassonne. Paris, i858 et
suiv., 7 vol. in-4°. — Saige. Les Juifs du Lan-
guedoc antérieurement au xiv' siècle. Paris, 1881,
in-8°. — Boutarie. Saint Louis et Alphonse de
Poitiers. Paris, 1870, in-8c. — Lamothe-Langon.
Histoire de l'Inquisition en France. Paris, 182g,
3 vol. in-8*. — Frederichs. Robert le Bougre, pre-
mier inquisiteur général de France. Liège, i8ga,
in-8°. — Berger. Saint Louis et InnocentIV. Paris,
1893, in-8". — Boutarie.Philippe le Bel et les Tem-
pliers (dans la Revue des questions historiques,
1872). — Lavoeat. Procès de l'Ordre du Temple.
Paris, 1888. — Prutz. Enlwicklung und Untergang
des Tempelherrenordens. Berlin, 1888, in-8'. —Scholtmuller. Der Untergang des Tempelordens.
Berlin, 1887, 2 vol. in-8". — Michelet. Procès des
Templiers (dans la Collection des documents inédits
sur l'histoire de France). Paris, i84i, 2 vol. in-4°.
— Llorente (J.-A.). Histoire critique de l'Inquisi-
tipn (trad. fr. de l'espagnol). Paris, 1818, 4 vol.
in-8°. — Marin. Procedimentos de la Inquisicion.
Madrid, 1886, 2 vol. in-12. — Lavallée (J.). His-
toire des inquisitionsreligieuses d'Italie, d'Espa-
gne et de Portugal. Paris, 1809, 2 vol. in-12. —P. Antonio de Sousa (O. P.). Aphorismi inquisito-
rum in IV librosdistribuli, cum historia de origine
Inquisitionis Lusitanae. Turnoni, i633, in-8°. —Monteiro. Historia da Santa Inquisiçao do regno
de Portugal e suas conquistas. Lisbonne, 1749,
2 vol. in-4". — Hereulano. La origen da Inquisiçao
em Portugal. Lisbonne, i854, 3 vol. in-12. — Ama-
bile (Luigi). Il santo uffizio dell' Inquisizione in
Napoli. Città di Castello, 1892, 2 vol. in-8°. — La

Mantia. Origini e vicende dell' Inquisizione in
Sicilia. Palerme, in-8". — Fredericq (D1' Paul).
Geschiedenis der Inquisitie de Neerlanden loi aen
hare herinzichtingonder KeizerKarel F(io25-i52o).
Gand, 1892, in-8". — Moll (W.). Kerkgeschiedenes
van Nederland voor de Hervorming. Utrecht, i864-

.
1871, 6 vol. in-8° (le second, sur l'inquisition dans
les Pays-Bas). — Duverger. L'Inquisition en Belgi-
que (dans XeBulletin dei'Académieroyale de Belgi-
que, 2*série, tomeXLVII, 187g).—Hausralh.iTonrad
von Marburg. 1861.— Henke. KonradvonMarburg.
1861. — Kaltner. Konrad von Marbug und die In-
quisition in Deutschland. Prague,.1882, in-8°.—
Preyer. MeisterEckart unddie Inquisition.Munich,
1869, in-8". — Doellinger. Klemere Schriften.
Munich, 1890, in-8° (deux dissertations de 1867-
1868 sur l'Inquisition). — Wattenbaeh. Ueber die
Inquisition gegen die Waldenser in Pommern und
der Mark Brandenburg. Berlin, 1886, in-8". —Haupt (Hermann). Waldensertum und Inquisition
in sûd-oestlischen Deutschland (dans la Deutsche
Zeitschrift fiir Geschichte, i88g-i8go). — Deulsch-
boehmische Waldenser in 1340 (dans la Zeitschrift
furKirchengeschichle,i8g4).—Riezler (Sieginund).
Geschichteder Hexenprocesse W-Bayer/i,i8go,in-S°.

OUVRAGES, IV. LES HÉRÉTIQUES AU MOYBN AGE.
Tocco. L'eresia nel medio evo. Florence, 1884,

in-12.—Hahn. Geschichte der Keizer im Mittelalter.
Stuttgart, 1847, 3 vol. in-8°. — Cantù. Les héréti-
ques d'Italie (trad. de l'italien par Digai-d et Mar-
tin). Paris, 1870, in-8°. — Zanchini. Tractatus de
haereticis cum additionibus f. Camilli Campegii
O. P. Manloue, 1667; Rome, 167g. — Ambroise
de Vignate. Tractatus de haereticis. Rome, i584,
in-fo. — Schindler. Der Aberglaubedes Mittelal-
ters. Breslau, i858, in-8°. — Doellinger. Beitraege
zur Sektengeschichte des Mittelalters. Munich,
i8go, 2 vol. in-8". — Menendez y Pelayo. Historia
de los helerodoxos espaiioles. Madrid, 1880, 3 vol.
in-18. — Douais (Mgr). Les Albigeois, leurs origi-
nes, action de l'Eglise au xn* siècle. Paris, 1879,
in-8° ; Les hérétiques du Comté de Toulouse dans
la première moitié dwx.ni0 siècle. Paris, 1891, in-8".

— Schmidt. Histoire et doctrine de la secte des
Cathares ou Albigeois'Paris, i84g, 2 vol. in-8°. —Benoist (J.), O. P. Histoire des Albigeois et des
Vaudois ou Barbets. Paris, i6gi, 2 vol. in-12. —Guiraud (Jean). Cartulaire de N.-D. de Prouille,
précédéd'une élude sur l'Albigéisme languedocien
aux xne et xm" siècles. Paris, 1907, 2 vol. in-4°. —Saint Dominique. Paris, 189g, in-12. — Questions
d'histoire. Paris, igo5, in-12. —

Vidai (abbé).
Les derniers ministres de l'Albigéisme (dans la
Revue des Questions historiques, janvier igo6). —
Mosheim. De Béghardis et Beguinabus commenta-
rius. Leipzig, i7go, in-8*. — Wattenbaeh. Ueber
die Sekte der Brader vom freien Geisle. Berlin,
1887, in-8°. — Preger (W.). Beitraege zur Ge-
schichte der Waldenser im Mitlelatler. Munich,
1875, in-8*. — Muston, Histoiredes Vaudois.Paris,
1880, 4 vol- in-12. — Montet (E.). Histoire litté-
raire des Vaudois en Piémont. Paris, i885, in-8".—
Bérard (Alex.). Les Vaudois, leur histoire sur les
deux versants des Alpes du rve au xvm° siècle.
Paris, i8ga, in-8". — Dieckhoff. Die Waldenser im
Mittelalter. Goettingen, i85i, in-8°. — Duverger.
La Vauderie dans les Etats de Philippe le Bon.
Arras, i885, in-8°. — Charvaz,Origine dei Valdesi.
Turin, i838, in-8°. — Haupt (Hermann).Geschichte
der religiôsen Sekten in Franken, 1882, in-8°.

Jiian Gu RAUD.
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INSOUMIS. — I. Par le nom d'insoumis nous
désignons le jeune homme qui, ayant reçu un ordre
d'appel sous les drapeaux, n'a pas rejoint, se cache
et se soustrait ainsi au devoir militaire. Il se distin-
gue du déserteurqui, lui, a été soldat et s'est enfui.
Lapresse, à commencer par la France militaire, jette
de nouveaux cris d'alarme à propos de l'accroisse-
ment du nombre des insoumiset des déserteurs. Les
statistiques comparées, dont les plus importantes
données proviennentdu rapport sur le budget de la
guerre (1912)présenté au Sénat par M. WADDINGTON,
niellenten un douloureux relief la plaie, autrefois
presque ignorée, de l'insoumission, dont on indi-
quera sommairementles causes et les remèdes.

/
, .

Déser- Insou- «,Années
. „„ .„ Observations
leurs mis

!l 87g I.5Ô2
1898 i.go4 4.768
'89g 1.999 3.g5o
igoo 1.973 5.157
1901 2.338 3.774
I902 2.223 3.767
igo3 2.2g4 4.973
1904 2.3i6 4.737

I
igo5 2.674 7.807

_: igo6 3.028 10.480
igo7 3.437 io.63o
igo8 g.378
jnoq 10,207 auxtuels)7-ooi atteints parla pres-

il faut J crîption triennale
1010 II.761 ajouter ) 6.83;; déclarés insoumis

' une 2* fois.\

On voit la gravité du péril. Et encore y a-t-il lieu
d'observer qu'il y a un très grand nombre d'omis.En
effet, les tableaux de recensement, qui constituent la
base essentielle de la formation du contingent, pré-
sentent de très nombreuses lacunes, parce que les
intéressés, qui négligent de s'y faire porter, ne sont
pas punissables. Dans certaines mairies, on inscrit
au tableau de recensement tous les jeunes gens nés
dans la commune, quitte à rayer ensuite ceux qui
sont signalés comme s'étant fait inscrire dans une
autre localité. Mais en beaucoupd'endroits, et prin-
cipalement dans les grandes villes, on suppose a
priori inscritsailleurs, et l'on passe sous silence tous
les jeunes gens qui ont quitté l'arrondissement, ou
au moins tous ceux dont les parents ont transporté
leur domicile dansune autre commune. Il suffit donc,
pour échapperatoutservice militaire, de disparaître
de la ville ou du village où l'on est né, d'aller habi-
ter ailleurs et de ne faire aucune déclaration. On ne
court même pas le risque d'être déclaré insoumis. Si
un hasard malheureux vous fait découvrir, on est
un simple omis, tenu seulement d'accomplirson ser-
vice avec la premièreclasse à incorporer.

Que fait-onpour atteindre les véritablesinsoumis,
ceux qui, régulièrement inscrits, ont sciemmentfait
défaut ou n'ont pas été touchés par leur ordre d'ap-
pel? Chaque bureau de recrutement dresse la liste
de ses insoumis et envoie leur signalement non pas,
commeonpourrait le supposer, à toutes les brigades
de gendarmerie de France, non pas même à toutes
les brigades du département ou de l'arrondissement,
ainsiquecelaétaitprescritautrefois, mais aux seules
brigades « qui, en apparence, peuvent être intéres-
sées », et au Parquetdu lieu de naissance.En fait, la
seule brigade informéeest celle du lieu de naissance,
c'est-à-dire celle qui a le moins de chances de pou-
voir mettre la main sur l'inculpé.

Celui-ci peut donc, sans aucun danger, s'instaUer
danS les communes les plus proches de son lieu de
naissance; pourvu qu'elles dépendent d'une brigade
différente, U y demeurera en parfaite sécurité. C'est
ainsi que des milliers de jeunes gens dépassent l'âge
de servir sans avoir été inscrits sur aucune liste, ou,
inscrits et insoumis, ne sont l'objet d'aucunerecher-
che sérieuse.

.Les statistiques font ressortir une très forte pro-
portion d'insoumis parmi les jeunes gens résidant
hors de France. Comment un si grand nombre de
jeunes gens peuvent-ils se tenir dans les marges de
la loi? L'article5o delà loi de 188g les exemptait, en
temps de paix, de tout servicemilitaire. La loi miU-
taire du 21 mars igoo a omis de reproduire une des
dispositions de la loi de 188g, qui fixait à 5o ans
l'âge où la prescriptionétait acquisepar l'insoumis.
De plus, elle décide que les déserteurs et insoumis
« ne seront pas astreints à un service actif au delà
de leur trentième annéerévolue ». Si elle imposeaux
jeunes gens résidant hors de France de venir passer
deux ans à la caserne enFrance, elle autorise à leur
accorderdessursis jusqu'à vingt-cinqans. Qu'arrive-
t-il ? C'est qu'à cet âge beaucoupsont définitivement
établis,mariés, et que l'obligation de rentrer leur est
beaucoupplus pénible qu'elle ne l'aurait été quatre
ans plus tôt. C'est pourquoi ils augmentent le nom-
bre des réfractaires au devoir militaire.

II. Causes d'augmentationde l'insoumission. — On
doit assigner, comme causes de l'augmentation crois-
sante des réfractaires : 1° les développementsde l'en-
seignement antipatriotique donné dans un grand
nombre d'écoles publiques ; 2° les progrès de l'anti-
militarisme ; 3" la faiblesse du Parlement et des pou-'
voirspublics;4° l'incohérencedes mesures de répres-
sion.

i* L'enseignementde l'école laïque a sa grandepart
de responsabiUté. U suffit de comparer les chiffres
respectifsde i5Ô2 insoumis en 187g, avant les lois de
laïcisation, avecceux de 5.000 en 1898, igoo et igo3,
de 8.000 en igo5, de 10.000 et plus, de 1906 à igio,
c'est-à-dire depuis l'extension de l'enseignement laï-
que, pour établir péremptoirement l'étroite corréla-
tion entre les progrès de l'insoumission et ceux de
l'école laïque. On a relevé maints exemples de pro-
pagande antipatriotique donnés par trop d'institu-
teurs publics... La presse a signalé « le ravalement
pédagogique, longuement toléré, sinon encouragé,
dû devoir militaire».

2° La diffusion, trop longtemps tolérée et point
encore suffisammentréprimée, des doctrines antimi-
litaristes. Ce n'est point impunément que les jeunes
gens quivontêlre appeléssous les drapeaux peuvent
couramment lire ouentendrerépéter que la caserne
est un bagne, que les officierssont des brutes galon-
nées, et que l'uniformeconstitue une Uvrée déshono-
rante. Les insulteursdu drapeau ont encore la partie
belle, puisquel'on n'ose points'altaquer ouvertement
à la Confédérationgénéraledu travail qui est le quar-
tiergénéral de tous les révolutionnaires et l'académie
des professeurs d'antipatriolismeet d'indiscipline.
— Les doctrines antimilitaristes de la C. G. T. et
antipatriotiquesde nombreux instituteurs laïques,
en écartant la croyance à une autre vie, en faisant
appel aux pires sentiments d'égoïsme et de lâcheté,
ont préparé ces myriades d'insoumis — l'effectif de
deux corps d'armée, a-t-on calculé — contre lesquels
n'ont été prises, jusqu'ici, que des mesures déri-
soires.

3° La fréquence des amnisties, votées le 27 avril
i8g8, le 27 décembre igoo, le Ier avril igo4 et le
12 juillet 1906. Cette absolution législative, pério-
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dique et systématique,est une véritable prime à l'in-
soumission; eUe constilue un système de faiblesses
d'autantplus lamentables que les lois d'amnistie les
plus récentesimposaient des conditions de moins en
moins rigoureuses au point de vue de l'accomplisse-
ment, jusque là évité, du devoir militaire. Depuis
roo8, la Chambre a refusé de voter l'amnistie en fa-
veur des déserteurs et des insoumis. En dépit de
l'optimisme officiel, eUe a justement brisé une tra-
dition qui, au moins depuis dix ans, donnait aux
réfractaires la quasi certitude d'une complète impu-
nité. — Si les causes de cette progression constante
des insoumis engagent lourdement la responsabilité
du Parlement, il convient de les faire remonter éga-
lementjusqu'auxpovvoirs publics qui agirent long-
temps comme si leur but était de répandre dans le
pays l'idée néfaste que l'insoumission est une faute
vénielle, digne de toutes les indulgenceset même de
tous les pardons. Ainsi, ce malencontreux arrêt du
Conseild'Etat du 23 décembre igio, qui décida, mal-
gré l'avis du commissairedu gouvernement, que les
insoumisqui bénéficientd'un refusd'informer, d'une
ordonnancede non-lieu ou d'un jugement d'acquitte-
ment, sont dispensés d'accomplir leur service, et
cela, contrairement aux principes fondamentaux de
la loi de recrutementdu 21 mars igo5, ainsi conçus:
« Le service militaire est égal pour tous. Hors le cas
d'incapacité physique, il ne comporte aucune dis-
pense », et : « Le temps pendant lequel les hommes
auront été insoumis ne compterapas dans les années
de service exigées ». Ainsi encore, cette fâcheuse
circulaire ministérielle qui prend texte de la nou-
velle jurisprudence pour prescrire le renvoi dans
leurs foyers des militaires qui sont actuellement
maintenus au corps pour y terminer leurs deux an-
nées, s'ils ont bénéficié, du chef d'insoumission,
d'une ordonnance de non-lieu, d'un refus d'informer
on d'un jugement d'acquittement. Le moment est
mal venu pour que les pouvoirs publics créent une
situation privilégiée aux insoumis même involon-
taires.

4° Encouragée par la faiblesseduParlement et des
pouvoirs publies, la plaie croissante de l'insoumis-
sion s'aggraveencore par l'incohérencedes mesures
de répression. Un voyage de quelques années à
l'étranger suffit pour échapper à la loi militaire. La
cn-culaire du 1" juin igo8 eut pour effet de faire
rayer automatiquement des contrôles de l'insoumis-
sion tous les hommes dont le délit remontaità plus
de trois ans et qui n'avaientpas bénéficié de la loi
d'amnistie du 12 juillet igoô, comme ayant atteint
l'âgede quarante-cinqans. Le nombre de ces hommes
dispensésen totalité ouen partie de leur service mi-
litaire peut, sans exagération, être évalué à vingt
mille. — Le textede loi voté par la Chambre des dé-
putés en igo8 attribue aux tribunaux correctionnels
la connaissance des affaires d'insoumission. L'im-
pression qui serait communément éprouvée dans le
pays, le joui- où les juges correctionnels remplace-
raient les ConseUs de guerre, ne diminuerait pas
le nombre des insoumis.— Beaucoup de réfractaires
même se contentent de se réfugier dans les grandes
viUes, et en particulier à Paris où l'on comptait,
en igog, 84o insoumis,dispensés de toute obligation
militaire, en vertu de la jurisprudence du Conseil
d'Etat. Un rapporteur du budget de la préfecture de
police signalait, il y a quelques années, la tâche
énorme qui incombe, de ee fait, au service de la po-
Uee chargé des recherches par l'autorité militaire :
* Les jeunes gens de province, disait-il, viennent se
cacher dans Paris, devenu le refuge des sans-patrie,
des antimilitaristes. » Et le conseillermunicipalrap-
porteur voyait, « dans ce ramassis de déserteurs,

d'msoumis, une armée toute prête, non point à pren-dre les armes contre l'ennemi du dehors, mais à
s'insurger contre la société, la républiqueet les lois».

III. Remèdes à l'insoumission. — La plupart des
remèdes se déduisent logiquement des observations
qui viennent d'être relevées.

i° Il faut mettre fin à la campagne, implacable au-
tant qu'impie, menée par l'école laïque, par les doc-
leurs humanitaires et antimilitaristes auxquels on a .laissé beau jeu pour exploiter l'ignorance. Et pour
arrêter résolument ee débordement d'attaques anti-
patriotiques, il faut cesser de déchristianiser l'en-
fance et la jeunesse, restaurer en France ces écoles
chrétiennes qui, au-dessus des droits, placent les
devoirs.

2° Il faut écarter impitoyablement des amnisties
qui, pendant dix ans, se sont succédé à jet continu,
ces mauvais Français, traîtres à la Patrie.

3° La lacune de la loi du recrutement en matière
d'insoumission a été comblée, pour l'avenir, par la
loi du 25 mars igog, et désormais les insoumis ne
jouiront plus du scandaleux bénéfice de la prescrip-
tion de leur délit aubout de troisans. Pour remédier
à la déplorable incohérence qui existe aujourd'hui
en matière d'insoumission, le législateur a le devoir
d'assurerl'incorporation immédiate des jeunes gens
régulièrement déclarés insoumis, mais ayant béné-
ficié, de ce chef, soit d'une ordonnance de non-lieu
ou d'un refus d'informer, soit d'un jugement d'ac-
quittement, aux termes de l'arrêt du Conseil d'Etat
du 23 décembre 1910; de régler l'appel, dans les sec-
tions métropolitaines d'exclus, des individus qui,
exclus de l'armée en vertu de l'art. 4 de la loi du
26 mars 190g, subissent une peine infamante dans
une maison centrale, au moment de l'appel de leurs
camarades; d'assurer l'accomplissementintégralde
leurs deux années de service par les jeunes gens ré-
sidant à l'étranger au moment de l'appel de leur
classe, et auxquels la loi accorde des délais qui vont
jusqu'à six mois, avant de les déclarer insoumis. —Il importe que l'arrêt du Conseil d'Etat ne fasse pas
longtemps jurisprudence, et que les soixante mUle
cinq cents déserteurs et insoumis, qui sont aujour-
d'hui passibles des Conseils de guerre, ne conservent
plus l'espoir de se voir légalement dispensés du ser-
vice auquel ils se sont dérobés. Tandis que les con-
tingents diminuent, il serait scandaleux que la ré-
pression de l'insoumissiondemeurât illusoire.

4" Il faut maintenir la juridiction-militaire sur les
insoumis, et, au lieu d'abaisser les pénalités, comme
le conseilleun faux sentimentalisme,les rendre plus
sévères.

— Cet article était impriméquand les mêmes faits
furent portés à la tribune de la Chambre des dépu-
tés dans la séance du 2g novembre1912 par M. Mes-
simy, ancien ministre de la guerre. En dénonçant la
propagande antipatriiolique de la C. G. T., dont le
Sou du soldat est le principal organe, M. Messimy
s'efforça de mettre hors de cause l'école laïque. Mais
l'adhésion donnée au Sort du soldat par les institu-
teurs syndiqués, au congrès de Chambéry, sans
parler d'autres symptômes, rendait la tâche singu-
lièrement difficile. Voir le Journal officiel du 3o no-
vembre, p. 2878 à 2887.

Fénelon GIBON.

INSPIRATION DE LA BIBLE. — I. CROYANCE

EN DBS LIVRES INSPIRÉS. — i. Chez les Juifs.
2. Chez les Chrétiens.

H. NATURE DE L'INSPIRATION. — 1. Méthode à sui-
vre. 2. Notions erronées proposées par des au-
teurs catholiques. 3. Notion orthodoxe, a) Ce
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qu'est l'inspiration en Dieu qui la produit.
b) L'inspirationdans l'hagiographe : 1° dans sa
volonté, 2° dans son intelligence, 3" dans ses fa-
cultés d'exécution, c) L'inspiration dans son
terme, qui est le texte biblique lui-même.

III. ETENDUEDE L'INSPIRATION. — i. Inspirationtotale
du contenu de la Bible, a. Inspiration verbale.

IV. CRITÈRES DE L'INSPIRATION. — i. Critères in-
suffisants. 2. Critère traditionnel.

V. L'INSPIRATION CHEZ LES PROTESTANTS. — i. Les
débuis de la Réforme. 2. Rationalisme biblique.
3. Positions actuelles.

I. Croyance en des livres inspirés. — i. Chez
les Juifs. — La croyance au caractère sacré de cer-
tains livres est aussi ancienne que la littérature hé-
braïque. Moïseet les Prophètes avaientmis par écrit
une partie du messagequ'ils devaient transmettre à
Israël de la part de Dieu. Or le nabi (prophète), qu'il
parlât ou qu'il écrivit,était pour les Hébreux l'inter-
prète autorisé des pensées et des volontés de Iahvé.
Aussi bien, l'appelait-on « l'homme de Dieu » ou en-
core « l'homme de l'Esprit ». Osée, ix, 7. C'estautour
du Temple et du Livre que se fit, après l'exil, la
restauration religieuse et nationale du peuple juif.
Néhémie et Esdras s'étaient préoccupés de bonne
heure de collectionner les écrits des anciens prophè-
tes, et Judas Macchabée en fit autant après la persé-
cution d'Antiochus. II Macch., u, i3, 14. Trente ans
plus tard, la collection comprenait trois groupes,
qu'on appelait déjà des noms qui devaient leurrester:
laLoi,les Prophètes,etles autresEcrilures.Cf.jBccZ/.,
Prologuedu traducteur grec. Il importe peu pour la
question présente qu'à celte même époque (vers
i3o av. J.-C.), le canon des Juifs d'Alexandrie ail élé
ou non plus complet que celui de leurs coreligion-
naires de Palestine; ce qui est sûr, c'est que les uns
et les autres reconnaissaientà certains écrits un ca-
ractère religieux. Cf. CANON CATHOLIQUE, col. 44o-
442.

PHILON (de — 20 à-)-5o) parle de « livres sacrés »,
de « parole sacrée », d'« Ecriture très sainte ». De
vit. Mosis, III, a3. Cf. H. E. RYLE, Philo and Holy Scrip-
ture, i8g5, p. xvi. Quant au témoignage de FLAVIUS
JOSÈPHE (37-95), il est plus caractéristique encore.
C'est sous sa plume que l'on rencontre pour la pre-
mière fois le motd'inspiration (liximoia). « Nous avons
vingt-deuxlivres renfermantune histoire de tous les
temps et qui passent, à bon droit, pour être divins...
De quelle vénérationnous entourons ces livres, c'est
ce qui est de soi manifeste.En effet, après un-si long
laps de temps, personne n'a encore osé y ajouter,
en enlever ou y changer quoi que ce soit; mais on
inculque à tous les Juifs, dès le berceau, de croire
que ce sont là des commandementsde Dieu; de telle
sorte qu'ils s'attachent tout d'abord à ces Livres, et
savent mourir volontiers pour eux, quand c'est né-
eessaire. » Contra Apion., I, 8. Pourquoi cet attache-
ment poussé jusquau martyre? Le même auteur
nous le dit : a Ce n'est pas au premier venu qu'il a
élé donné d'y mettre la main, mais aux seuls Pro-
phètes, qui ayant appris les choses de la plus haute
antiquité par inspiration divine, ont aussi écrit clai-
rement les choses de leur temps,comme elles se sont
passées. » Ibid., I, 7.

La foi des Juifs dans l'inspiration de leurs Ecri-
tures ne s'est pas affaiblie à partir du jour où ils ont
été dispersés par le monde, sans Temple, sans autel,
sans sacerdoce; au contraire,elle est allée en gran-
dissant, et elle a même fini par tenir lieu de tout le

reste. La Bible, parole de Dieu, qui seule a survécu
à tant de catastrophes, demeure le suprême soutien
des Israélites croyants.

2. Chez les Chrétiens. — L'Evangilene contientpas
de déclaration expresse sur l'origine et la valeur des
Ecritures, mais on y voit que Jésus-Christles a trai-
tées comme la parole de Dieu, conformément à la
croyance générale. La chose est manifeste dans le
récit de la tentation du Christ au désert, dans l'en-
tretien avec les disciples d'Emmaûs, dans les discus-
sions avec les Scribeset les Pharisiens. Ces paroles
les plus décisives à cet égard sont rapportées par
saint Jean, v, 3g; x, 35. Dans la bouche et sous la
plume des Apôtres,les mots Ecriture,Parole de Dieu,
Esprit de Dieu, Dieu lui-même sont des termes équi-
valents, qu'on peut échanger à volonté. En se ser-
vant des formules : Il est écrit, l'Ecriture dit, ils en-
tendent désigner quelque passage d'un des écrits
tenus pour inspirés de Dieu; et, par le fait, presque
tous les livres de l'Ancien Testament (sept bu huit
seulement font exception) sont cités par eux comme
Ecriture. Saint Paul en appelle plus de quatre-vingts
fois, d'une façon expresse, à ces « oracles divins
dont,Israëla reçu le dépôt ». Rom., m, 2; cf. ix, 4-

Cette persuasion des premiers chrétiens n'est pas
simplement l'effet d'une tradition juive acceptée de
confiance et restée incomprise, saint Pierre et saint
Paul en avaient donné la raison. C'est que « tonte
Ecriture est inspirée de Dieu » Bedmevaxo;.II Tim., ni,
16. Aussi bien, la foi des fidèles ne repose pas sur
de « savantes fables », mais sur « un discours pro-
phétique plus ferme [que n'importe quelle parole
humaine]; car c'est sous l'impulsion de l'Esprit-Saint
(îi-nè mnpu.Tos àyiov fepo'pssoi) que [dans l'Ecriture] des
hommes ont parlé de la part de Dieu ». U Petr., 1,
20, 21. A ne tenir compte que de la grammaire, on
peut donner à dzôTaoKxoi un sens actif et traduire
« toute Ecriture qui respire Dieu », qui est animée
de son Esprit (cf. H. CREMER, Bibl. Theol. Wôrler-
buch der Neutestam. Gr&citàt, igo29, p. 48o); mais
c'est un fait que les Pères grecs (qui devaient con-
naître leur langue) l'ont entendu au passif, comme
font les Pères latins, la version syriaque et notre
Vulgate,qui traduit Omnis Scriptura divinitus inspi-
rata.

! Les Apôtres et leurs premiers disciples n'ont pas
restreint l'inspiration aux livres qu'ils tenaient des
Juifs, Us étendent cette prérogative à des textes de
date récente et d'origine chrétienne. C'est déjà l'atti-
tude prise dans la IIa Pétri, ni, i5-i6, à l'égard des
Ëpîtres de saint Paul, et l'on sent que l'auteur de
l'Apocalypse avait une conscience très nette de sa
propreinspiration.Cf. 1, 10, 11; xxn, 18, ig.

•
La tradition chrétienne a fidèlement gardé la

croyance primitive dans l'inspiration de l'Ancien et
du Nouveau Testament. C'est là un fait dont témoi-
gne l'histoire du CANON. Des ouvrages spéciaux
(P. DAUSCH, Die Schriftinspiration, i8gi ; Chr. PESCH,
De inspir. S. Scripturae, 1906; p. 4o-37g) citent et dis-
cutent les textes du point de vue particuUer que
nous envisageons dans le présent article. L'histoire
suffit à établir que, de tout temps,Juifs et Chrétiens
ont cru à l'inspiration de la Bible. Quantà la vérité
de leur croyance,elle repose sur les litres mêmes que
le judaïsme et le christianisme ont d'être tenus pour
la religion véritable. S'opposer à cette prétention
sous prétexte que toutes les religions ont regardé
comme divins les textes qui racontent leurs origines
et contiennent leurloi,c'estrépéter le sophismebanal:
il existe plusieurs religions, donc il n'en est aucune
de vraie, ou bien elles le sont toutes également.

.
L'Eglise a toujours rangé l'inspiration de la Bible

au nombre de ses dogmes. DENZ.40, n. 348 (2g6), 4?i
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(367), 464 (386), 706 (600), 783 (666), 1787 (i636)
180g (i656).

H. Nature de l'inspiration.— 1. Méthode à suivre.
à) Pour préciser la nature de l'inspiration bibli-

que, nous avons les données traditionnelles à ce
sujet, l'analyse du concept même d'inspiration et la
teneurdu texte inspiré. Tout le monde convient que
dans l'étude du problème on ne sauraitnégliger l'un
ou l'autre de ces éléments de solution; mais reste à
savoir dans quel ordre il convient de les envisager,
et queUe importance relative leur donner. Les uns
(les théologiensen général)partentdes formulesfour-
nies par la tradition, savoirles Pères et les Conciles ;
et ils en concluent, par voiederaisonnement,lescon-
ditions psychologiques et l'étendue de l'inspiration.
FRANZELIN, De div. Scripturis, Thés. na, 18823;
J. BRUCKER, Questions actuelles d'Ecriture sainte,
i8g5, p. 10 suiv.; L'Egliseet la critique biblique, 1907,
p. 38; Chr. PBSOH, De inspir. S. Script., H, n, 2.
D'autres (surtout critiques et exégètes) prétendent
qu'en matière d'inspiration bibUque « on ne peut
rien dire apriori». Il faut étudier à fond le texte de
nos livres canoniques pour savoir ee qu'ils sont.
«c Alors seulement... on pourra dire: Voilà comment
ils sont inspirés ! » M. DICK, L'inspiration des Livres
saints dans la Revue biblique, 1890, p. 488. Par l'em-
ploi exclusif de l'un ou l'autre des deux procédés
(ce que du reste personne ne propose de faire) on
n'arrivera qu'à une analyse incomplète, et peut-être
erronée, de l'inspiration. La spéculation pure abou-
tit facilement à une théorie rigide, incapable de se
plieràl'étatconcretdes textes. D'autrepart, l'analyse
Ultéraireet historique de ces mêmes textes ne révèle
pas leur origine divine; elle peut bien donner à con-
naître ce que n'est pas l'inspiration, mais, réduite à
ses ressources propres, elle ne nous apprend pas en
quoi elle consiste. Au reste, il est faux de prétendre
qu'icion ne peutrien savoir antérieurementà l'étude
du texte. Ce n'est ni de la critique ni de l'exégèse
que partaient les Pères et les Conciles pour déclarer
que Dieu est l'auteur de l'Ecriture, que l'écrivain
inspiréest l'instrumentde l'Esprit-Saint, que le texte
sacréestla paroledeDieu. Cesformules,qu'ilstenaient
de la tradition même qui leur avait transmis la Bible,
exprimaientdéjà,encorequ'imparfaitement,la nature
de l'inspiration. Cependant, comme les données tra-
dilionneUes primitives ne Uvraient pas une théorie
achevée, l'analysede l'inspiration est toujours allée
en progressant.Elle peut encore gagner en précision
et en certitude. A cet effet, la théologie positive, la
spéculation seolastique et la critique doivent se
donner la main et travailler de concert. C'est à la
théologie positive qu'il appartient de fournir le
pointdedépart. En cours de route, dans les passages
encore mal explorés,la seolastique fera de la lumière
et du large, mais à la condition de prêter une atten-
tion constante aux indications de l'exégèse et de la
critique.

b) Le cardinal FRANZELINn'a pas peu contribué à
accréditer parmi les théologiens catholiques le pro-
cédé d'analyse plus communément suivi de' nos
jours. Il consiste à rechercher ce qui est nécessaire,
mais suffisant, pour que Dieu soit dit, en toute
vérité, « auteur de l'Ecriture ». Cela même, et cela
seulement, constitue l'essence de l'inspiration. La
raison principale de procéder de la sorte est que la
formule Deus aucior Scripturae revient habituelle-
ment dans les documents ecclésiastiques. Le concUe
du Vatican déclare que les livres énumérés dans le
canondu concile de Trente « sont tenus pour sacrés
et canoniques, parce qu'écrits sous l'inspiration de
l'Esprit-Saint ils ont Dieu pour auteur D.DENZ, 10,

1787. Dans l'encyclique ProvidentissimusDeus,&ptè»
avoir décrit les divers moments que comporte l'in-
spiration divine, on ajoute : « Sans cela, Dieu ne
seraitpas l'auteurdetoute l'Ecriture »J DENZ.10, 1952.
Uestvrai qu'objectivement Dieu est l'auteurde l'Ecri-
ture parce qu'il l'a inspirée, et donc on explique
l'inspiration par l'une de ses conséquences; mais
dans l'ordre logique, celui de nos connaissances, il
est permis de remonter de l'effet à la cause. Ce pro-
cédé est d'autant plus sur que nous sommesfamilia-
risés avec la notion d'auteur, — D'autres cependant
font observer que cette notion est équivoque, sur-
tout en latin, puisque le terme d'auctor peut signi-
fier garant, cause et écrivain. Dans ce dernier sens,
Dieu ne saurait être dit l'auteur d'un Uvre que par
figure. Le divin Inspirateur, agissant en quaUté
de cause principale, fait « écrire » un texte par un
homme, de manière à ee que dans les pensées de
celui-ci nous comprenions ses propres pensées,
autant que la choseest possible (cf. J.V. BAINVEL, De
Script, sacra, igio, p. 120). Au contraire, en lisant
Franzelinon estporté à se représenterDieudéposant
un livre tout fait dans l'esprit de l'écrivain inspiré.
L'analyse de la notion d'auteur conduit facilement
à exagérer le rôle de l'activité divine au détriment
de l'activité humaine. Pour ces raisons, des théolo-
giens catholiques (PÈGUES, LAGRANGE, ZANECCHIA,
CALMBS) trouvent préférable d'envisagerdirectement
en elle-même la motion inspiratrice, de l'analyser
d'après la théorie générale de la cause principale et
de la cause instrumentale.VoirRevue biblique, i8g6,
'p. igg, 485; et 1897, p. 75. — D'autres enfin propo-
sent de partir de la formule « Ecriture parole de
Dieu ». Elle aurait l'avantaged'êtreplus couramment
employée, sinon plus traditionnelle; de ramenerà
une notion commune toute inspiration, soit écrite,
soit orale; d'avoirpour corollaireimmédiat la garan-
tie divine et par conséquent la canonicité ; enfin de
se passer de figure. F. PRAT, dans les Etudes,
20 mai 1903, t. XCV, p. 557.

Conclusion, i* Les trois formules proposées sont
pareillementtraditionnelles,etdoncinattaquablesdu
point de vue dogmatique. 20 Aucune ne saurait fon-
der, à elle seule, une analyse adéquate de l'inspira-
tionbibUque. 3° Toutespeuvent donnerlieu auxabus
signalés,quandon les envisageexclusivemenl.S'il y a
auteur et auteur, il y a aussi instrument et instru-
ment; et Dieupeut parler de bien des manières. Or,
il ne s'agit pas de trouverun moded'inspirationpos-
sible, mais de déterminer, au moyen de données po-
sitives, le mode qu'il a pluà Dieud'employer en effet.
4° Inspiration se dit par métaphore, Dieu n'est écri-
vain que par figure (synecdoque ou métonymie,
comme on voudra), et l'Ecriture est sa parole sous
les mêmes réserves. Tous ces anthropomorphismes
doivent être entendus comme il convient. 5° Les di-
vergences de vue à ce sujet tiennent plus aux con-
troverses d'école sur le concours divin en général et
la causaUté instrumentale qu'aux exigences de la
tradition et du texte biblique. Poussées au delà de
certaines limites, elles dégénèrent en logomachie.
6° Le mieux est de tenir compte des trois formules
à la fois, chacune révélant un aspect particulier de
l'inspiration totale : l'activité souveraine de l'Inspi-
rateur, l'assujettissement de toutes les facultés de
l'inspiré, l'autorité divine de l'Ecriture.

c) Le théologien cathoUquequi veut faire de l'in-
spiràtionbibliqueuneanalyse correcteauraconstam-
ment devant les yeux les documents ecclésiastiques
qui suivent. « Ces livres, l'Eglise les tientpour sacrés
et canoniques, non pas parce que, composés par le
seul travail humain, ils ont été ensuite approuvés
par son autorité,ni seulementparcequ'ils contiennent

Tome II. 29
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la révélation sans erreur, mais parce qu'écrits sous
l'inspiration de l'Esprit-Saint, ils ont Dieu pour au-
teur, et qu'ils ont été transmis comme tels à l'Eglise.
Concil. Vatican., sessio m, Const. dogm. de Fide,
cap. 2 ; DENZ.40, 1787. — « L'Esprit-Sainta lui-même,
par sa vertusnrnatureUe.excitéetpousséles écrivains
bibliques à écrire, et les a assistés pendant la rédac-
tion, de telle sortequ'ils conçussentexactementdans
leur esprit, etvoulussentmettre fidèlement par écrit,
et rendissent dans une expression juste, avec une
infailliblevérité, tout ce queDieucommandaitet rien
autre chose. Sans cela, Dieu ne serait pas l'auteur de
l'Ecritureen entier. » Encycl. Provid. Deus, DENZ.40,
ig52.— La proposition condamnée: « Us font preuve
de trop de simplicité et d'ignorance, ceux qui croient
que Dieu est vraiment auteur de l'Ecriture. » Decr.
S. Officii Lamenlabili, prop. 9., DENZ.10, 200g.

2. Notions erronées proposées par des auteurs ca-
tholiques. — a) L'approbation donnée par l'Eglise à
un écrit d'origine purementhumaine ne saurait en
faire, à elle seule, un texte sacré et canonique, c'est-
à-dire une Ecriture inspirée de Dieu. Le sentiment
contraire,timidement avancé par SIXTE DE SIENNE,
Biblioth. sancta, i566, p. 1046, devait être repris,au
xix* siècle, par MOVERS et HANEBERG. Le concile du
Vatican l'a condamnéexpressément. La raisonen est
que l'Eglise ne peut pas changer lanature originelle
d'un texte, mais seulement la déclarer authentique-
ment.

Celte opinion n'est pas à confondre avec l'hypo-
thèse mise en avant parLEssius (i585), puis complé-
tée et légèrement modifiée par BONFRÈRE, Richard
SIMON, NIERENBERG,FRASSEN,etc., savoir « qu'un livre
(tel qu'est peut-être le second des Macchabées), écrit
avec les seules ressourceshumaines,sans l'assistance
du S.-Esprit, devient Ecriture sainte, si le S.-Esprit
témoigne subséquemment qu'il ne s'y trouve rien de
faux ». C'était, sous la plume de Lessius, une pure
hypothèse, n'envisageant pas l'inspiration biblique
telle qu'eUe existe en effet, mais seulementun mode
possible, et qui fut peut-être réel dans des Ecritures
perdues. Ensuite, U s'agissait de l'approbation du
S.-Esprit lui-mêmeet non seulement de l'Eglise. Bien
que cette opinionn'ait pas étédirectementcondamnée
par le concUe (cf. Collect. Lacensis Concil., t. VH,
l8g2, p. i4o), elle n'en est pas moins erronée. Une
inspiration de cette sorte serait subséquente, ee qui
impliquecontradiction; toute inspirationproprement
dite est antécédente par rapport à la composition du
texte inspiré; sans cela, Dieu, l'auteur principal,
n'en aurait pas eu l'initiative. L'approbationsubsé-
quente donnée par Dieu à un livre pourrait bien lui
conférerune autorité divineet, à celitre,rendrecroya-
ble de foi divine tout son contenu;maiscette appro-
bationne saurait empêcherquele texte ne reste une
oeuvre d'origine purement humaine. Or, aux termes
de la doctrine catholique,il ne suffitpas, pourqu'un
livre soit regardé comme Ecriture, que Dieu se porte
garant de la vérité de son contenu ; il faut en outre,
et avant tout, que Dieu ait eu la part principale dans
la composition même du livre.

b) L'inspiration biblique, mêmeréduite à son mini-
mum, par exemple dans les livres d'histoire, n'est
pas une simple assistance donnée par Dieu aux écri-
vains sacréspourles empêcherdefaireerreur,comme
l'avaitpensé JAHN, après HOLDEN, FEILMOSER, CHRIS-
MANN, et peut-être Richard SIMON. Cette assistance,
appeléeparfois,maisd'une façon inexacte,inspiration
concomitante,reste purement négative,alors que l'in-
spiration consiste dans une action positive de Dieu,
mettantenbranleles facultésde l'écrivainsacré.L'Ecri-
ture n'est pas divineseulementparcequ'elle rapporte

avec fidélité la parole de Dieu, savoir la révélation
faite aux hommes par l'intermédiaire de Moïse, des
Prophètes,du Christet des Apôtres ; elleest elle-même
parolede Dieu, à raison de son origine divine. Il ne
manque pas de documents ecclésiastiques dont on
peut dire qu'ils contiennent sans erreur la vérité ré-
vélée, qui est parole de Dieu; ils ne sontpas, pour
autant, Ecriture inspirée. Même si l'assistanceaccor-
dée par le Christ à sonEgUse,aulieu de rester pure-
ment négative et préservatrice de l'erreur — ee qui
suffît — devenait, en certains cas, un secours positif
donnéimmédiatementpar l'Esprit-Saint aux auteurs
de la définitionecclésiastique,eUe ne seraitpas assi-
milableà l'inspiration biblique, encore que par une
certaine extension du terme on pût la qualifier d'in-
spiration.

Les deux notions dont nous venons de parler pè-
chent par défaut, elles sont erronées parce qu'insuf-
fisantes. Ceux qui les ont proposées se sont laissé
égarer par une réaction excessive contre les théolo-
giens qui confondaient l'inspiration avec la révéla-
tion. Les jésuites de Louvain, LESSIUS et BONFRÈRB,
furent, vers la fin du xvi8 siècle, les initiateursde ce
mouvement. Cf. Richard SIMON, Hist. crit. du texte
du N. T., Rotterdam, 168g, p. 27g.

3. Notion orthodoxe. — On peut considérer l'in-
spiration en Dieu qui la produit (inspiratio activa),
dans l'homme qui en est l'objet (inspiratio passiva),
dans le texte sacré qui est son terme (inspiratio ter-
minativa).

a) En Dieu qui la produit, l'inspirationest une de
ces actions dites ad extra par les théologiens; elle
est eommuneauxtroispersonnesdivines.Néanmoins,
par appropriation,on l'attribue au Saint-Esprit; soit
à cause de l'analogie qu'elle a avec la troisième per
sonne de la Trinité, quiprocèdepar voie de spiration;
soit parce qu'elle appartient exclusivementà l'ordre
de la grâce. Cependant, les Pères apologistes du n'et
du me siècles (S. JUSTIN,S.IRÉNÉE,S.HIPPOLYTE)l'attri-
buent encoreau Logos (Verbe de Dieu), ou même au
Christ agissant par son Esprit. L'inspiration est une
grâce, nonpasde celles qui ont pour objet immédiat
et essentiel la sanctification de celui qui les reçoit,
mais dansl'ordredesgrâcesappelées,parantonomase,
charismesougrotisdatae,parcequ'ellessont données,
avant tout,pour l'utilité d'autrui. Du reste, l'inspira-
tiona celadeeommun avec toutegrâce actueUe,qu'elle
est une participation transitoire de la vertu divine;
l'hagiographe ne s'en trouve investi qu'au moment
même où U s'occupe de la compositionde son livre.

b) Considérée dans l'homme qui en est gratifié,
l'inspiration peut être orale, comme dans ceux des
Prophètes ou des Apôtres qui n'ont rien écrit; mais
elle peut être aussi ordonnée à la compositiond'un
texte, et c'est le cas de l'inspirationbiblique, la seule
dont il s'agisse ici. Cette inspiration atteint la vo-
lonté, l'intelligence et les facultés executives de
l'écrivain.

1° Sans une impulsion donnée à la volonté de l'ha-
giographe, on ne conçoit pas commentDieu resterait
encore la cause principale de l'Ecriture. L'homme,
dans ce cas, en aurait eu l'initiative et elle serait son
oeuvre avant tout. D'ailleurs, le texte de S. Pierre
(Ha Petr., 1, 2i)estformel : « Ce n'est paspar un effet
de la volonté humaine que s'est produite jadis la
prophétie,mais c'estpousséspar I'Esprit-Saintquedes
hommes ont parlé au nom de Dieu. » Le contexte
fait assez voir qu'U s'agit directement de la prophé-
tie écrite. D'après l'encyclique Provid. Deus « l'Es-
prit-Saint a excité et poussé les écrivains sacrés à

.
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vouloir mettre fidèlementpar écrit tout ce que Dieu
entendaitleur faire écrire». DENZ.10, ig52.Ceconcours
divin donné à la volonté humaine s'appelle impul-
sion ou motion. Par cette motion, Dieu atteint-il im-
médiatement la volonté, ou bien la décide-t-il par
l'intermédiaire de motifsd'ordre intellectuel?La ques-
tion est controversée. Ce qui semble certain, c'est
que ces deux modes, l'un physique et l'autre moral,
sont possibles; et U est vraisemblablequ'au besoin
Dieu les aura employés tous les deux. En outre,
l'Esprit-Saint peut susciter ou simplement utiliser
des influences extérieures capables d'agir sur la vo-
lonté de l'écrivain sacré. D'après une ancienne tradi-
tion, S. Mare et S. Jean ont écrit leurs Evangiles à la
prière des fidèles. L'impulsion donnée à la volonté
ne se réduit pas à une excitation initiale, ni à un
commandementd'écrire fait une fois pour toutes ; elle
persévère jusqu'à l'achèvement de l'oeuvre : d'antécé-
dente, l'inspirationse fait concomitante.

Que devient la liberté humaine sous l'influence de
l'inspiration divine? En principe, on convient que
l'activité inspiratrice peut enlever à l'instrument la
Uberté de se refuser. En fait, ce n'est pas de cette
manière que l'inspirateura procédé. Dieu ne manque
pas de moyens pour obtenir infailliblement le con-
sentementUbre de ses créatures. Il est pour le moins
inutUe de faire intervenir à propos de l'inspiration
la querelleentre thomistes et molinistes sur l'eflica-
ité de la grâce.

2° Décider quelqu'un à écrire, ce n'est pas encore
endosser la responsabUité de son ouvrage, ce n'est
pas surtout en devenir l'auteur. A cet effet, l'inspira-
teur doit s'assujettir l'intelligence eUe-même de
l'écrivain, et, de la sorte, la faire sienne autant que
possible. Ce n'est pas qu'il faille se représenterDieu
troublant ou contrariant le jeu normal des facultés
inteUectives de l'homme qu'il inspire, ni même lui
révélantce qu'U doit écrire.

Les théologiens s'accordent aujourd'hui pour dis-
tinguer entrel'inspirationetlarévélation. Est-ceà dire
que les anciens, surtout les Pères du iv" siècle, les
aientconfonduesautantqu'onleprétend?nest permis
d'en douter. Cette distinction était déjà implicite
dans l'inspiration à degrés admise par PhUon, De
vita Mosis, III, 23; Quis rer.div. Itères, 5i-53; etdans
la division de la Bible en trois parties d'après la gra-
dation ascendante : Loi, Prophètes, Ecritures. De
tout temps on a senti ce que saint THOMAS (IIa IIae,
q. 171, a. 5; q. 174, a. 2, ad 3) devait expliquer à
fond, savoir la différence qu'il y' a entre Isaïe écri-
vant: Haec dicit Dominus,et l'auteur du secondlivre
des Macchabées faisant confidence au lecteur des re-
cherches qu'il s'est imposéespour la composition de
son ouvrage. Mais c'est surtout dans les commen-
taires des anciens que se révèle la différence qu'ils
mettaientpratiquemententre livre et Uvre, et même
entre les diverses parties d'un même Uvre. C'est
ainsi que saint AUGUSTIN dit de saint Jean écrivant
le prologue de son Evangile : « S'il n'avait pas été
inspiré (entendons favorisé d'une révélation) il
n'aurait pas parlé comme il a fait; il se serait tu. »
In Joan. Evang. tract, cxxrv, 1, 1. Au contraire,
veutrU rendre compte des divergencesqu'U rencontre
entre les Evangélistes, il fait observer que l'auteur
inspiré n'est pas arrivé, nonobstant ses efforts, à re-
produire les termes mêmes du discours rapporté,
qu'U a dû se contenter du sens. De cons. Evang., Il,
xn, 28. Le S. Docteur n'aurait pas parlé de la sorte
s'U avait cru que toute inspiration emportaitla révé-
lation de ce qui était à écrire. Du reste, il suffit
d'ouvrir l'Ecriture, pour s'apercevoir qu'elle contient
nombre d'assertions conditionnelles et approxima-
tives. Si Dieu avait révélé à l'auteur des Actes (11, 40

le nombre précis de ceux qui crurent au Christ
Jésus après le premier discours de S. Pierre, pour-
quoi S. Luc se serait-U contenté de dire qu'ils étaient
environ 3.ooo? Onn'arrive pas à se représenter Dieu
révélant la parole de la consécration du caUce d'une
façon à saint Paul et d'une autre façon à saint Mat-
thieu. Révélation et inspiration sont teUement dis-
tinctes qu'elles peuvent être séparées et, de fait, l'ont
été assez souvent. Rien n'autorise à affirmer que
sainte Thérèse était inspirée quand elle écrivait ses
révélations. D'autre part, nous n'avons aucune rai-
son de supposer que l'auteur des Actes a connu par
révélation le contenu de son livre. Même quand il
rapporte dans le troisième évangile l'enseignement
révélé par N.-S. Jésus-Christ, S. Luc a conscience de
le tenir immédiatement de la tradition, puisqu'il
nous avertit de la dUigence qu'U a mise à se rensei-
gner exactement, 1, i-4.

Dans l'interventionsurnaturellequi a pour but de
donner à la connaissance de l'homme une autorité
divine, saint THOMAS, Quaest. disp. de Verilate,
q. xn, a. 7, distingue deux degrés, et comme une -doubleétape : lamanifestation d'unobjetnouveau(ac-
ceptio cognitorum), par exemple les symbolesvus par
Pharaon dans ses songes, ou par Balthazar pendant
le"festin; et le jugement à porter sur l'objet qui vient
d'être manifesté (judicium de acceptis), par exemple
l'explication des symboles donnée par Joseph et
Daniel. Les deuxélémentsréunisconstituentla révé-
lation proprementdite, comme celle accordée à Jéré-
mie qui vitetcompritla significationdes deuxpaniers
de figues (xxiv). Le premier élément tout seul n'est
qu'une révélation incomplète.C'est dans le second
que consiste la motion insph-atrice proprementdite.
« Inspiratio cumjudicio, sed sine acceptione, est pro-
prie et vere inspiratio divina, sed est quid imperfectum
in génère revelationis. » ZIGLIARA, Propaedeutica,
p. 147; cf. P. LAGRANGE, Rev. bibl., 1896, p. 208.

Touten admettantque l'inspirationest distincte de
la révélation, des théologienscontinuentà employer
la terminologie des anciens qui n'ont pas donné à
cette distinction une attention suffisante. Ils parlent
de suggestion, de dictée et aussi de révélation impro-
prement dite. Pour être entendus correctement, ces
termes ont besoin d'explication, et, même alors, ils
prêtent à l'équivoque. A cause de cela, il vaudrait
mieux s'en abstenir. On dira que saint THOMAS
(lia H>e; q_ 171, a. 5, c.) ramène la simple inspiration
à la prophétie, mais U a soin d'avertir que ce n'est
pas l'expressiond'un rapport exact d'espèce à genre
(est quiddam imperfectum in génère prophetiae).
Aussi bien, le saint Docteur fait observer que Dieu
meut autrement l'âme du prophète et autrement
l'âme du simple hagiographe.

D'où que viennent les connaissances de l'écrivain
inspiré, qu'il les doive à une révélation divine, ou
qu'il les ait acquises naturellement, elles sont pré-
liminaires, du moins logiquement,à son inspiration.
A parler exactement, celle-ci n'a pas pour objet de
lui apprendre du nouveau, mais de lui faire écrire
avec une autorité divine ce qu'Usait déjà. A ceteffet,
Dieu, cause principale, se subordonne toutes les fa-
cultés connaissantes de l'homme pour leur faire
accomplir les diverses opérations qui se produisent
normalement quand quelqu'un entreprend de com-
poser et d'écrire un Uvre : conception du plan, re-
cherche des matériaux,élaborationde la forme, etc.
La grâce de l'inspirationne dispense pas de l'effort,
elle n'assure pas même la perfection artistique de
l'oeuvre. Cette perfectionn'est qu'accidentellepar rap-
port au but que se propose l'Esprit-Saint. Dieu a bien
pu préparer de loin l'instrument dont il entendait se
servir, mais au moment même Un'en change pas les
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conditions. C'est la loi ordinaireet elle suffit à expU-
quer les différences du style qu'on relève entre les
écrivains inspirés.

Dans ces conditions, quel est le rôle de l'influence
inspiratrice sur l'intelligence? Grâce à elle, l'hagio-
graphe porte un jugement certain, qui participe à
l'autorité divine elle-même, sur les choses qu'il doit
écrire. A la rigueur, cette appréciation, qui est à la
fois de Dieu et de l'homme, peutêtre limitée à l'ordre
pratique, porter sur l'opportunité qu'U y a d'écrire
ceci plutôt que cela; mais indirectement, ou mieux
implicitement, eUe atteint la vérité spéculative eUe-
même, puisque, sous l'inspiration divine, l'esprit
humain nepeut faire erreur. Le cardinal ZIGLIARA ex-
plique comment cette analyse se vérifie dans l'hypo-
thèse d'un écrivain inspiré utilisant des sources
écrites (hypothèse qui a été depuis autorisée par la
Commission romaine pour les études bibUques,
DENZ.10, 199g). « In hypothesipraeéxistentiumdoeu-
mentorum, haec materialiter solummodo considerari '

possunt, sed formaliter sunt mosaica ; quia licet (in
hypothesi)humano moreaccepta, nontamen humano
more, sed ex divina inspiratione sunt a Moyse judi-
cata et inserla suis libris. » Propaedeuiica, 1. HI,
c. ix, 4- — S'il n'y a que citation, sans élaboration
proprement'ditedu document, le texte introduit de
la sorte dans la Bible ne devient pas « parole de
Dieu », l'inspiration se bornant ici à assurer l'exac-
titude et l'opportunité de la citation. Le vers d'Epi-
ménide Crelenses semper mendaces, malae bestiae,
ventres pigri, reste un texte profane même dans
l'épître à Tite, 1, 12. Quant à la vérité objective de la
citation, elle n'est garantie par l'Ecriture que dans
la mesure ou l'auteur inspiré lui donne son appro-
bation. L'approbation peut être expresse, comme
dans ce passage cité de saint Paul : « Testimonium
hoc verum est » ; mais parfois elle est seulement ta-
cite ou équivalente. U est clair qu'en citant le vers i

d'Aratus : Ipsius enim et genus sumus (Act., xvn, 28),
l'Apôtre entend y trouver une preuve de sa propre
assertion : « In ipso enim vivimus, et movemur, et
sumus. » Voir INERRANCE, col. 762-764.

Saint THOMAS, II» II", q. 171-175, donne à l'inspi-
ration,en tant qu'elleagit sur l'intelligence,les noms
de lumière, d'illuminationou encore de motion.Quand
Dieu enveloppe de sa vertu surnaturelleune faculté,
c'est pour la perfectionner dans ladirectionmême de
ses opérationsnaturelles. Or, dans toutes les langues
ona recours à la comparaisonde la lumièrepourfaire
comprendre les propriétés et les énergies de l'intelli-
gence.Disonsdonc,après le saint Docteur,que l'inspi-
rationest une « lumière divine », dans laquelle et par
laquelle l'esprit de l'écrivain sacré conçoit exacte-
ment l'oeuvre que l'Esprit-Saintentend produire par
son moyen. C'est avec raison qu'on parle aussi de
c motion », puisque Dieu meut réellement sa créa-
ture en se l'associanten vue d'opérationsqu'elle ne
saurait produire laissée à ses propres forces. U se
subordonne les facultés de l'écrivain comme l'agent
principal fait son instrument, de manière à ne plus
former avec lui qu'une cause adéquate. Le danger est
ici de se représenter la motion inspiratricecomme
une invasion de lîàme humaine par une forcevenant
du dehors. Sans doute, Dieu est distinct de l'âme
et, à ce titre, l'homme inspiré se trouve placé sous
l'influence d'une activité étrangère; mais l'agent ne
lui est pas proprement extérieur. Substantiellement
présent et intérieur à tout être, Dieu s'unit son in-
strument dans une intimitédont aucunecomparaison
ne saurait donner la juste idée. U n'inspire pas l'ha-
giographe comme fait l'homme qui suggestionneson
semblable au moyen de paroles extérieures ou d'im-
pressions sensibles, il n'a pas même besoin d'entrer

chez lui puisqu'il y est déjà. Dire que la pression
divine fait jaillir de l'âme humaine l'oeuvre inspirée
comme notre pied fait sourdre de la terre une source
encore latente, c'est exprimer avec assez'de bonheur
les préparations subconscientes que la providence
de l'Inspirateura bien pu se ménager; mais la com-
paraisonest devenue suspecte(et à bon droit) à cause
de l'abus que les sentimentalistes protestants et les
modernistes en font.

Une inspirationqui n'étendpas le champ des con-
naissances de l'hagiographe, qui s'insinue dans son
âme. d'après le jeu normal de ses facultés, qui peut
même décider sa volonté par des motifs d'ordre hu-
main, ne se révèlepas nécessairementà la conscience
de celui qui en est favorisé.Si les Prophètes, l'auteur
de l'Apocalypseet saint Paul (du moins par endroits)
savent et disent que leur plume est conduite par
l'Esprit de Dieu, d'autres auteurs inspirés semblent
plutôt avoir été menés m par une influencemysté-
rieuse dont ils ignoraienton ne démêlaient pas bien
l'origine ». S. AUGUSTIN, De Genesi ad litt., H, xvn,
37, P. L., XXXIV, 278. C'est ce que saint THOMAS,
Ila Uae, q. 171, a.5,appelle « l'instinct prophétique».
Cependant,la plupart des théologiens admettentque
l'hagiographe a eu d'ordinaireconsciencede son in-
spiration. Cette conscience ne va pas sans quelque
révélation. Se sentir avec certitude sous l'influence
d'une grâce extraordinaire,n'est-ce pas recevoir de
Dieu même l'assurancequ'il est présent?

D'où il suit que l'inspiration divine n'emportepas
nécessairementl'extase, comme l'avaitpensé PHILÔN,
et après lui les Montanistes.U est vrai que quelques-
uns des apologistes chrétiens du n" siècle (ATHÉNA-
GORE, THÉOPHILE D'ANTIOCHE,S. JUSTIN) ont, dans leur
description de l'inspiration, subi quelque peu l'in-
fluencedes idées alors courantes parmiles païens sur
la divination. Volontiers, ils font de l'écrivain sacré
un instrument tout passif, à l'instar de la Pythie
et des Sibylles, .comme si son rôle s'était borné à
enregistrer le message divin. Mais s'Us ont donné
à l'inspiréun rôle trop mécanique, ils n'en ont pas
fait un énergumène.Et ici, il seraitpuérilde presser
la comparaison employéepar les anciens, quand ils
disent que l'écrivain sacré a été la lyre ou l'archet
de l'Esprit-Saint. L'intervention divine, si on en a
conscience, peut bien répandre une certaine « hor-
reur » dans l'âme (Dan., vu, i5); elle ne jette pas
dans le délire. Quelle différence entre les prophètes
de Dieu et ceuxde Baal, entrele Psalmiste et Balaam,
ou encore la pythbnissed'Endorl

3" L'objet intégral de l'inspirationbiblique étant
non pas seulement de concevoirmentalement la pa-
role de Dieu, mais de lui donner une expression
écrite, il va sans dire qu'elle devra étendre son in-
fluence aux facultés d'exécution : la mémoire, l'ima-
gination, et même les organes qui contribuent plus
directement encore à la composition matérieUed'un
livre. D'après l'opinion que l'on se fait de l'étendue
de l'inspiration(voir ci-dessous,col.go6),on serepré-
sente différemment cette influence: par action di-
recte ou simple assistance. Quoi qu'il en soit, ce
même secours s'étend, dans la mesure convenable, à
tous ceux qui collaborent avec l'auteur principal.
Nous savons par leur propre texte que Jérémie et
saint Paul dictaientà des secrétaires. D'autre part,
la tradition et la critique littéraire s'accordent pour
regarder certains écrits duNouveauTestament (l'épî-
tre aux Hébreux, les épîtres de Pierre et peut-être
d'autres encore) comme l'oeuvre commune d'un au-
teur et d'un rédacteur. La divisibilité de la grâce
d'inspirationn'a rien que de très compréhensible.

c) Considérée dans son terme, l'inspiration n'est
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rien autre chose que le texte biblique lui-même. Ce
texte, Dieu le destinait, en l'inspirant, à son Eglise
qui devait le reconnaître authenliquementcomme sa
parole et en faire une règle de foi. Cette destination
est essentielle.Sans elle, un livre, même inspiré, ne
sauraitjamaisdevenir canonique, faute d'appartenir
au dépôt de la révélationpublique.

Pour fondée et importanteque soit la distinction
entreinspiration et révélation quand il s'agit d'ana-
lyser la psychologie de l'auteur inspiré, eUe n'au-
torise pas à faire deux catégories des textes bibli-
ques, comme s'U y en avait de plus inspirés,de plus
divins les uns que les autres. L'EgUse n'a jamais
distingué dans le Canon des livres proprementcano-
niques et des livres ecclésiastiques (bien que cette
terminologie puisse se réclamer de certains passages
de saint JÉRÔME et de RUFIN); elle n'admet pas
davantage qu'à la suite de JAHN et de LOISY on main-
tienne une différence d'inspiration entre les Uvres
protocanoniques et les Uvres dits deulérocanoni-
ques. Cette distinction n'a qu'un intérêt historique,
surtout après le concUe de Trente. Voir CANON

CATHOLIQUE, col. 43g.
Bien que tout le contenu de la Bible n'ait pas été

« révélé » à ceux qui l'ontécrite, pour nous qui la li-
sons son texte est d'un bout à l'autre la « parole de
Dieu ». A ce litre, nous lui devons notre foi. Tout
hagiographeest un prophèteau sens large mais réel
du terme, c'est-à-dire un interprète de Dieu auprès
des hommes. Dans ses discours, nous entendons la
voix même de celui qui l'inspire. C'est là une façon
de von- traditionnelle. Mais, U faut bien convenir
qu'il n'est pas facile de dire clairement en quoi con-
siste et jusqu'où s'étend l'équation qu'elle suppose
entre le « texte biblique » et la « parole de Dieu ».
Aux xvi' et xvn' siècles, des théologiens (H. HOLOBN,
Divinae fidei analysis, i652, 1. I, 5; 1. II, i, 3; Ph.-N.
CHRISMANN,Régula fidei catholicae, 1745, c. n, 5o-5i)
avaientdéjà posé le problème, mais sans lui donner
une solution heureuse. Dé nos jours, la question a
été reprise et traitée en sens divers. Pour suivre cette
controverse,U faut lire d'une part DEMOT, Traité de
la Sainte Ecriture d'après. Léon XIII, i8g4, p. 231,
et dans Revue de Lille, janv. i8g5, p. 225; LAGHANGE,
dans la Revue biblique, igoo, p. i38-i3g; GIRERD,
dans Annales de philosophie chrétienne., juUI. i8g3,
p. 4!o-413; BONACCORSI, Questioni bibliche, *go4,
p. 2o3; et d'autre part : VACANT,Etudes théologiques
sur les constitutions du Concile du Vatican, i8g5,1.1,
p. 507-516; GRANDERATH, dans Der Katholikj i8g8,
U, p. 289, 383; VINATI, dans Divus Thomas, 1886,
n° 4, p. 53; EGGER,Streifiichteriiberdie freiere Bibel-
forschung, 1899. Dans une voie moyenne, on ren-
contrera Nisius, Zeitschrift fur katholische Theolo-
gie (Innsbruck), 1897, p. i55; 189g, p. 185, et dans
Kirchliche .Lehrgewalt und Schriftauslegung, i8gg,
cahier n et ni; J.-V. BATNVEL, De Scriptura sacra,
igio, p. 157.

On peut penser qu'une analyse précise et adéquate
de la formule traditionnelle,mais sommaire, « l'Ecri-
ture est la parole de Dieu » reste encore à faire. Ce
quirend cette analyse difficile,c'estla complexitédu
contenu de la Bible, où se Usent beaucoup de détails
qui n'ont qu'une connexion assez lointaine avec
l'objet propre du texte sacré. En outre, comment
démêler la portée réelle de tant de paroles rappor-
tées dans le texte sacré, qui ne sont, du moins di-
rectement, ni de Dieu, ni de son hagiographe? Le
P. CORNELY, Hist. et crit. Inirod. in Ulriusque Testa-
menli libros, t. I (i885), p. 574, sentait bien la diffi-
culté quand U écrivait : <t Certum critérium ex quo
omnia omnino verba relata-, num pro divinis acci-
pienda sint, cum certudine judicareiur, nullum inve-

nitur. » D'autre part, on ne doit pas perdre de vue
que toute recherche dans cette direction n'aboutira
à des conclusions acceptables qu'à la condition de
respecter les deux propositions suivantes, qui sont
théologiquement certaines, i» Toute assertion de
l'écrivain inspiré est une assertion divine. 20 Les
distinctions entre « révélé et inspiré », « revelata
per se et revelata propter aliav, « res fidei et mo-
riim », etc., ne sont ici recevables qu'autant qu'elles
respectent la nature et l'étendue de l'inspiration.

III. Étendue de l'inspiration. — U ne s'agitpas
ici de savoir si tous les livres canoniques sont inspi-
rés dans toutes leurs parties, même dans les frag-
ments dont on a oontesté l'authenticité.Cette ques-
tion, qui concernel'étendue et l'intégrité du canon,a
déjà été traitée dans l'article CANON CATHOLIQUE,
col. 442 sqq.; 451 sqq. C'est de l'étendue de l'inspira-
tion eUe-même qu'il s'agit présentement.

1. Inspiration totale du contenu de la Bible. —Depuis la renaissance des.études bibliques, il s'est
toujours rencontré des écrivains cathoUques pour
Umiter l'inspiration aux enseignements dogmatiques
et moraux; à l'exclusion de tout ce qui,dans le texte
bibUque, a trait à l'histoireprofaneet aux sciences de
la nature. Tout au plus reconnaissaient-Usà ces por-
tions de l'Ecriture une inspiration inférieure qui
n'exclut pas l'erreur. C'a été, avec plus ou moins
d'assurance et quelques divergencesaccidentelles, le
sentiment de HOLDEN (i652), de ROHLING (1872), de
Fr. LENORMANT (1880) et de S. m BARTOLO (1882). En
prenant cette position, ils pensaient se libérer une
fois pour toutes de la plupart des difficultés soulevées
contre l'inerrancebiblique. Le cardinalNEWMAN(The
Nineteenih Ceniury, févr. 1884, traduit dans Le Cor-
respondant,mai 1884) proposait, à l'étatd'hypothèse
provisoire, de soustraire à l'inspiration les obiter
dicta. Au reste, il définissait mal la nature et l'éten-
due de ces choses « dites en passant ».

L'Eglise a invariablementdécouragé toute tenta-
tive pour restreindrel'inspiration des Livres saints.
Ce fut d'abord la mise à l'Index :des ouvrages de Fr.
LENORMANT (Les origines de l'histoire), et de S. DI
BARTOLO (I criteri teologici); puis sont venues les
condamnations doctrinales..En 1893 (dans Le Corres-
pondant, 25 janvier), Mgr D'HULST, alors recteur de
l'Institut catholique de Paris, s'étant fait le rapporteur
bienveUlant de l'opinion large sur l'étendue et les
conséquencesde l'inspiration,la réponse de Rome ne
se fit pas attendre. Ce fut l'encyclique Providentissi-
mus Deuj. LÉON XIII y disait : « II ne sera jamais
permis de restreindrel'inspirationà certainesparties
seulement de la Sainte Ecriture on d'accorder que
l'écrivain sacré ait pu se tromper. On ne peut pas
non plus tolérer l'opinion de ceux qui se tirent de
ces difficultés en n'hésitant pas à supposer que l'in-
spirationdivines'étenduniquementà ee qui touche la
foi et les moeurs, parce que, pensent-ils faussement,
la vérité du sens doit être cherchéebien moins dans
ce que Dieu a dit que dans le motif pour lequel il l'a
dit. » DENZ., ig5o. Cf. 2011, la n* des propos, du
décret Lamentabili. C'est qu'en effet l'opinion d'une
inspiration restreinte va à l'encontre de la tradition
et de l'enseignement du théologien. Quant à la
théorie des obiter dicta, le moins qu'on en puissedire
c'est qu'ellene repose suraucune raison convaincante
ou même vraimentplausible. Son application, quidu
reste ne va pas sans danger, est d'une minceutilité
pour l'apologétique biblique. Cependant, à l'exemple
d'auteurs recommandables, nous nous abstenonsde
la déclarer condamnéepar l'autorité ecclésiastique.

2. Inspiration verbale. — Depuis trois siècles, les
théologiens discutent pour savoir si l'inspiration a



907 INSPIRATION DE LA' BIBLE 908

présidé au choix des mots,oubien si elle a élé limitée
au sens des assertions bibliques. Jusqu'à la fin du
xvi* siècle, l'inspirationverbale était enseignée dans
l'Ecole. Les Jésuites de Louvain (voir ci-dessus,
II, 2, b) furent les premiers à réagir en soutenant
« qu'U n'est pas nécessaire, pour qu'un texte soit
Ecriture sainte, que le S.-Espriten ait inspiré chaque
parole, au sensmatériel du terme». Les protestations
contre cette nouveauté furent si violentes que BEL-

LARMIN, SUAREZ, etc. crurent devoir adoucir la for-
mule en disant que « tous les mots du texte ont été
dictés par le S.-Esprit, en ce qui concerne la sub-
stance », mais différemment d'après la condition
diverse des instruments. Celte opinion est allée en
se précisant toujours davantage, eUe s'est débarras-
sée peu à peu de la terminologie qu'elle avait rete-
nue de l'inspirationverbale, notamment du mot de
dictée ; ses progrès ont été si rapides qu'au début du
xix* siècle on l'enseigne couramment. Le card. FRAN-
ZELIN semble lui avoir donné sa formule définitive.
Dieu a positivement inspiré le fond (en langue seo-
lastique, verbum formule), savoir les idées, les asser-
tions, le sens; tout le reste : mots, ordonnance des
détails, et en général ce qui concerne le style, la
forme (en langue seolastique, verbum materiale) a
dépendu uniquement de l'hagiographe. Toutefois,
dans son travail de rédaction, celui-ci a été assisté
par une providence spéciale, dont le but était d'assu-
rer l'expression exacte de la penséeinspirée. Si çà et
là celle providence ne devait pas suffire, si le
Saint-Espritvoulaitl'emploi d'un mot déterminé,qui
ne fut pas à ce momentau pouvoir de l'hagiographe,
l'assistance se changeait en inspiration proprement
dite ou même en révélation. Cf. DÙTOUQUBT,Psycho-
logie de l'inspiration, dans les « Etudes », igoo,
t. LXXXV, p. i5g.

Dep:iis un quart de siècle, l'inspiration verbale
retrouve des partisans, toujours plus nombreux. Ce
regain de faveur a coïncidé avec la renaissance du
thomisme. Seulement, les théologiens d'aujourd'hui,
tout en retenant la terminologie des anciens, en ont
passablement modifié l'opinion. Bien que certains
d'entre eux parlent encore,en latin, de dictatio, il ne
s'agit plus d'une dictée purement passive de là part
de celui qui la reçoit, d'une dictée matérielle des
mots à l'oreille, ni d'une révélation intérieure du
terme à employer; mais seulement d'une motion
divine s'étendantà l'écrivain tout entier, même à ses
puissances executives; influant par conséquent sur
l'oeuvre entière, y compris la rédaction. D'après la
théorie générale de la causalité instrumentale, le
texte biblique est, à la fois, tout entier de Dieu et
tout entier de l'homme, mais à des litres différents;
tellement que vouloir y démêler un élémentatlribua-
ble au seul hagiographe,c'est entreprendre un travail
de vivisection.11 estvrai queles caractèrespersonnels
du style tiennent à l'écrivain inspiré, mais en tant
que celui-ciest mû par Dieu qui l'inspire. Si habile
que soit l'artiste, son oeuvre se ressentiratoujours de
l'instrument qu'il a employé. Plutarque en faisait
déjà l'observationà propos des oracles de la pythie.
Cf. P. PÉGUES, O. P., dans la Revue thomiste, i8g5,
p. io5.

Les tenants des deux opinions en ont appelé
pareillement à l'autorité de l'Ecriture et de la tradi-
tion, mais sans résultat décisif; en définitive, il ne
reste, de chaque côté, qu'un seul argument qui
mériteconsidération. Le cardinal FRANZELINraisonne
comme il suit. Fournir à un secrétaire les idées d'une
lettreenlui laissant le soin de la rédiger, c'est encore
garder un droit suffisant à être dit l'auteur de celte
lettre. Et donc, ce minimum d'influence inspiratrice
suffit à sauvegarder l'origine divine de la Bible. Pour

affirmer davantage, U faudraitun témoignagepositif
puisé aux sources de la révélation. Or, celte affirma-
tion n'existe pas. D'où il suit que nous n'avons pas
le droit d'affirmerla réalité de l'inspirationverbale.,
bien qu'en elle-même elle ait été possible. L'encycli-
que ProvidenlissimusDeus parle seulement d'assis-
tance : « ita scribentibus adstitit ut ea omnia eaque
sola... «DENZ.10, ig52.

C'est par la critique de cette argumentation que les
adversaires font valoir leur meiUeure preuve. Une
Ecriture, disent-Us, composée de la manière que l'on
vient de décrire, serait encore, il est vrai, suffisam-
ment divine ; on pourrait y distinguer entre le fond
et la forme, pour attribuer celle-ci exclusivementà
l'hagiographe;mais elle n'auraitpas été obtenue par
voie d'inspiration. La manifestation qu'un homme
fait de sa pensée à un autre, en lui laissant la liberté
de l'exprimerà sa façon, est un acte révélateur. Or,
nous savons que, dans l'inspirationbiblique, Dieu
n'a pas procédé de la sorte, qu'il s'est subordonné
physiquement les facultés de l'hagiographe pour les
mettre en mouvement, peut-être même à son insu.
Mais la cause principale meut l'instrument tout
entier, tel qu'il est, avec ses quaUtés et ses imperfec-
tions. On peut ajouter qu'il est bien difficile de con-
cevoir que Dieu fasse siennes les pensées de l'hagio-
graphe, indépendamment de la connexion qu'eUes
ontde fait, dans son esprit, avec des mots déterminés.
Enfin, on conçoit plus malaisément encore comment
une inspirationdont le terme est la parole de Dieu
écrite ne se serait pas étendueaux mots qui figurenten
effet dans le texteinspiré. La détermination du genre
littéraire a-t-elle été laissée au bon plaisir de l'écri-
vain sacré? Sioui, il suffit de réfléchirpour se rendre
compte de l'étendue du champ qui n'a pas été couvert
par l'inspiration, surtout dans les compositionspoé-
tiques. Si non, commentl'influence inspiratricea-telle
pu s'exercersur cette détermination sans atteindrele
style, étant donné que l'intention de Dieu à ee sujet
ne s'est pas manifestée par voie de commandement
ou de révélation? A qui prétendrait qu'aux termes
de l'encycliqueProvid. Deus les écrivainssacrésn'ont
écrit que ce que Dieu leur a G commandé » d'écrire
(quae ipse juberet, DENZ.10, ig52), on répondra que le
mot jiibere est ici un synonyme de velle. L'hagio-
graphe a été « assisté », mais reste à savoir si c'est
seulement par une providence extérieure plutôt que
par un secours positifdonné à ses facultés.

Dupoint de vue apologétique, il est assez indiffé-
rent de s'attacher à une opinion plutôt qu'à l'autre.
Tout le monde convient, en effet, que les caractéris-
tiques du style, dans les livres de la Bible, comme
aussi les imperfectionsqui peuvent affecter le fond
lui-même, tiennent à l'hagiographe. Quant à l'iner-
rance du texte inspiré, c'est au divin Inspirateur
qu'U faut, en définitive, la faire remonter; et il im-
porte peu que Dieu ait assuré la vérité de l'Ecriture,
d'une façon plutôt que d'une autre.

IV. Critères de l'inspiration. — A quel indice
a-t-on reconnu que certains livres étaient inspirés?
L'inspiration, étant une opération divine, n'est pas
pour nous sâisissable en elle-même. Nous n'avons
pour la connaître que deux moyens : l'analyse de
ses effets (critère interne), ou le témoignage de Dieu
(critère externe),

i. L'inspiration ne se révèlepas suffisammentdans
ses effets. — a) Le premier de ces effets est la motion
transitoire imprimée à l'hagiographe. Or, avons-
nous déjà dit (II, 3, b, i°), U peut se faire que l'ac-
tivité inspiratricese conforme tellement an jeu nor-
mal des facultés de l'âme humaine,que celui qui en
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est l'objet n'en ait pas conscience.Mais mettons que
l'écrivain sacré se sente sous l'inspiration divine,
son témoignage suffira-t-il, à lui seul, pour la certi-
fier à autrui, et surtout à l'Eglise entière? Quelle
preuve donnera-t-il qu'il n'est ni trompé ni trom-
peur ? En définitive, il aura besoin d'un signe divin
qui rende acceptable son témoignage. Du reste, s'il
est Apôtre ou Prophète, cette attestation divine
pourra se ramener à la mission publique dont il se
trouve déjà authentiquementinvesti.

b) L'effet de l'inspiration le plus tangible et le
plus durable est l'Ecriture elle-même. Encore que le
contenu de la Bible soit un récit fidèle de la révéla-
tion : doctrine, prophéties, miracles, etc., il ne
s'ensuitpas de ce seul chef que le texte lui-même ait
été écrit par inspiration divine (voir ci-dessus, II,
2, b). A n'envisagerque son contenu, la première
lettre de Clément de Rome peut soutenir avantageu-
sement la comparaison avec plus d'un livre de la
Bible, et pourtant elle n'a pas été admise dans le
Canon. En outre, antérieurement à la foi dans l'au-
torité divine de l'Ecriture, comment faire la preuve
qu'elle contient toute la révélation et rien que la
révélation, surtout si, avec les protestants, on n'ad-
met, surce terrain, que le témoignage de l'Ecriture?
Enfin, tout en convenant que la doctrine biblique,
surtoutdans le N. T., présente par sa plénitude, son
élévation et sa pureté, un miracle moral, il fautbien
accorder aussi que ce critère n'est pas à la portée
de tous, à cause de sa complexité. En particulier,
son insuffisanceest manifeste en ce qui concerne cer-
tains Uvres ou portions de livres de l'A. T., dans
lesquels la conception de Dieu, de la religion, de la
loi morale sont restées si imparfaitesque l'apologiste
a quelque peine à les justifier. Du reste, si ce critère
ne suffit pas à établir avec certitude le caractère in-
spiré d'un texte, il peut s'opposer victorieusement à
ce qu'un Uvre soit tenu pour tel. Des erreurs mani-
festes contre la saine raison ou la vérité révélée
déjà connue sont une preuve péremptoire que Dieu
n'a pasinspiré le texte dans lequel on les rencontre.

c) Restent les effets du texte inspiré lui-même sur
celui qui le Ut. On aditque laBible-serévèle comme
inspirée parce qu'elle est inspiratrice, en répandant
dans les âmes lumière et chaleur. Incontestable-
ment, l'expérience, la tradition, S. Paul (Rom., xv,
4; H Tim., m, 16) s'accordent à attester l'utilité qu'il
y a à Ure l'Ecriture, la saveur qu'on y trouve. Mais
l'expérience apprend aussi que cette efficacité du
texte sacré varie avec les livres et les dispositions
du lecteur. En vérité sont-ils nombreux ceux qui
éprouvent plus de goût à lire le Lévitique ou les gé-
néalogies des Paralipomènes que l'Imitation de
Jésus-Christ? La lecture du Coran procure aumaho-
métan une émotion religieuse parfois très intense.
S. AUGUSTIN atteste qu'il fut excité à l'amour de la
Sagesse incréée par la lecture de l'Hortensius de
Cicéron, et qu'à ce moment même, il ne se sentait
aucun attrait pour la Bible, à cause de la simpUcité
de son style. Confess., HI, iv et v.

d) Pour suppléer au manque d'attrait naturel, on
en a appeléà une illuminationde l'Esprit-Saintdans
tout fidèle qui aborde, avec bonne volonté, la lec-
ture de la Bible. Sans contester que Dieu ne puisse
secourir de la sorte et qu'U ne secoure en effet par-
fois notre faiblesse, l'expérience prouve que cette
intervention reste extraordinaire; tout le monde,
même parmi les âmes de bonne volonté, ne se sent
pas, en ouvrant la Bible, envahipar le Saint-Esprit.
S. AUGUSTINlui-même avoue avoir été rebuté par la

lecture d'Isaïe au début de sa conversion. Confess.,
IX, v. L'étude des Ecritures a toujours été réputée
une des plus difficiles en théologie. Dans la primi-
tive Eglise, on regardait comme l'effet d'un cha-
risme extraordinaire de les comprendre et de les
expliquer excellemment.Enfin, il n'est pas vraisem-
blable, mais tout à fait contraire à l'économie de
l'Ancien et du Nouveau Testament, que Dieu ait
voulu assurer la vérité et l'intégrité de la foi publi-
que par une révélation immédiate et privée. Le péril
d'hallucination et de fanatisme est ici manifeste,
et l'histoire nous, apprend qu'on n'a pas toujours
réussià l'éviter. Voir à ce sujetl'anglican F. W. FAR-
RAR, History of interprétationofihe Bible (London,
1886).

2. Critère traditionnel. — Le critère positif et adé-
quat de l'inspiration est le témoignage de celui qui
en est l'auteur. Or, tout témoignage proprementdi-
vin se ramène en définitiveà quelque révélation.La
révélation immédiate et privée une fois exclue, il ne
reste plusqu'àparlerd'une révélation d'ordrepubUc,
c'est-à-dire adressée à tous par l'intermédiaire d'un
légat divinet soumiseau contrôle officiel de l'Eglise.
Parfois c'est l'écrivain lui-même, déjà investi d'une
mission divine permanente, qui atteste sa propre
inspiration.C'estle cas de l'Apocalypse (i, 3 ; xxn, 18),
et vraisemblablementdes Prophètes de l'Ancien Tes-
tament. La tradition est silencieuse sur la manière
dont fut toutd'abordmanifestée l'inspiration des au-
tres livres. Si l'on met à part une tradition contes-
table sur l'originedu Quatrième évangile (consignée
dans le fragment dit Canon de Muratori, lin. io),
rien de positif n'autoriseàaffirmerqu'il y ait eu une
révélationexpressepourchaque Uvre en particulier.
Dans leurs controverses sur lacanonicitéde certains
textes (l'Apocalypse, l'épître aux Hébreux, les Epî-
tres catholiques), les anciens (m" et iv° siècles) en
appellentdéjà à la tradition ecclésiastique à leur su-
jet. Mais la tradition ne fait que transmettre une
croyance initiale. Comment a commencé cette
croyance?

Pour l'Ancien Testament, les chrétiens avaient le
témoignage du Christ et des Apôtres, dont l'attitude
vis-à-vis des Ecritures juives était une confirmation
authentique de la foi de la Synagogue. En ce qui
concerne le Nouveau Testament, la chose est plus
difficile à déterminer. Des auteurs (UBALDI, SCHANZ,
etc.) estiment que la grâce d'inspiration faisait par-
tie intégrante de la mission apostolique ; tout texte
religieux sorti de la plume d'un apôtre devait être
tenu à l'égal des anciennes Ecritures. Cette révéla-
tion générale faite une fois pour toutes aura été ap-
pliquée à chacun des livres canoniques à mesure que
l'Eglise acquéraitla certitude qu'il était bien l'oeuvre
d'un apôtre. Il n'est pas vraisemblable que l'on ait
attendu jusqu'à l'apparition de la IIa Pétri, ni, i5,
pour croire à l'inspiration des épltres de S. Paul.
Du reste, ce passage suppose que l'inspiration des
Epîtres est déjà connue. Ce n'est pas àdire que l'ori-
gine apostolique soit un critère exclusif de l'inspi-
ration. Tout écrit d'apôtre est inspiré,mais tout écrit
inspiré n'est pas nécessairement d'un apôtre: témoin,
le second et le troisième évangile. Cependant, ces
textes eux-mêmespeuvent se réclamer d'une origine
apostolique médiate : ils ont été écrits par des dis-
ciples d'apôtre,et vraisemblablementPierre et Paul
outout autre apôtre ont rendu témoignage à l'oeuvre
de leurs évangélistes.

Cetteopinion,pour plausiblequ'elle paraisse, n'est
pas courante; elle a même contre elle le plus grand
nombre des théologiens, notamment îe cardinal
FRANZELIN,p. 377-391. On peut, semble-t-il, retenir
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ce qu'il y a de recevable dans les deux opinions, en
disant que, si l'origine apostolique ne constitue pas
un critère de droit, parce que la grâce de l'apostolat
n'emporte pas nécessairement la grâce de l'inspira-
tion, elle constitue du moinsun critère de fait. Cette
position a l'avantage d'expliquer pourquoi les an-
ciens ont pensé pouvoir trancher la question de ea-
nonicité par celle de l'origine apostolique. Admettre
ou contester l'origine johannique de l'Apocalypse,
c'était, à leurs yeux, admettre ou contester sa cano-
nicité.

3. Origine apostolique. — Quoi qu'U en soit, tout
le monde admet que l'origine apostoUque est, du
moins, un critère négatif, en ce sens qu'un écrit pos-
térieur à l'âge apostolique ne saurait être inspiré.
La raisonen est qu'après les Apôtres il n'y a plus de
révélation publique à attendre; avec eux l'objet de
la foi catholique a été constitué dans toute son inté-
grité. C'est la doctrine constantede l'Eglise, récem-
ment rappelée, avec autorité, par la condamnation
de la prop. 21* du décret Lamentabili. DENZ.10, 2021.
Or, l'Ecritureest une des sourcesde cette révélation;
par son origine divine, qui est un dogme de foi, elle
rentre elle-mêmedans l'objet delà révélationpubli-
que. D'où il suit que tout livre canonique a dû
être connu quelque part comme tel, au temps des
Apôtres.

En dépit de la simplicité de sa formule, cette as-
sertionreste assez indéterminée. D'abord, onne sait
pas, au juste, le moment précis où les temps apos-
toliques finissent. Ensuite, il est des auteurs qui se,
demandent si le terme d'apôtre doit s'entendre ri-
goureusement des Douze; s'il ne peut pas convenir
à ces hommes apostoliques, Evangélistes ou Pro-
phètes, qui ont travaUlé, à côté des Douze, à la fon-
dation de l'Eglise. Le dernier auteur cathoUque qui
ait écrit à ce sujet avoue que c'est là une question
encore incomplètement élucidée.A. CELLINI, Propae-
deutica biblica, II (igo8), p. 222. D'autres avaient
déjà distingué ici entre la révélationet sa consigna-
tion dans l'Ecriture. La révélation a pris fin avec les
Apôtres, mais pourquoi leur enseignement, gardé
tout d'abord par la tradition, n'aurait-il pas pu être
écrit par un autsur inspiré après leur mort seule-
ment? L'objet de la foi catholique ne se trouve pas
augmenté par le seul fait que sa transmission est
assurée par un nouveaumoyen. A qui insiste en di-
sant que l'inspiration de ce texte, écrit après les Apô-
tres, a dû eUe-même être révélée, on répond qu'il
suffit à cet effet d'une attestation générale et impli-
cite des Apôtres concernantl'inspiration de certains
hommes qu'ils s'étaientadjoints en qualité de eoUa-
borateurs. Le témoignage historique, contrôlé par
l'Eglise, suffisait àétablir que tel et tel ouvrage était
l'oeuvre authentique de l'un de ces « écrivains apos-
toliques » ; et, de la sorte, la révélation implicite
du caractère inspiré de leurs écrits devenait appli-
cable à unUvre déterminé,sans qu'ilfût besoin d'une
révélationnouvelle et expresse. Mais ee n'est encore
là qu'une simple suggestion qui veut être confirmée
par l'enseignement de l'Ecole, et réserve les droits
de l'Eglise.

V. L'inspiration biblique chez les Protestants

i* Les débuts de la Réforme. — En faisant de la
Bible.larègle uniquede leur foi, lesProtestants furent
conduits tout d'abord à renchérir encore sur l'idée
d'une inspiration purement passive, assez communé-
ment reçue dans la première moitié du xvr2 siècle.
Non seulement Us confondirent l'inspiration avec la
révélation, mais l'Ecriture, fond et forme, fut consi-

dérée comme la révélationelle-même. Dieu y parlait
au lecteur comme il faisait jadis sur le propitiatoire.
De là une sorte de culte, que des protestants d'au-

.
jourd'hui traitent de bibliolàtrie. Au milieu des in-
certitudes, des imprécisions et des antinomies de
cette première heure, où la Réforme, sans excepter
Luther en personne,cherchaitencore sa voie et son
symbole,on constatetme préoccupation constante,
celle de relierindissolublementlacroyancereligieuse
à la Vérité même de Dieu par le moyen de saparole
écrite. Les luthériens qui s'employèrent alors à faire
la théorie protestante de l'insph'ation furent MÉ-
LANCHTON, CHEMNITZ, QUENSTED, CALOV. A l'inspira-
tion des mots, on ne tarda pas de joindre ceUe des
points-voyellesdu texte hébraïque actuel. Ce ne fut
pas là une simple opinion des deux BUXTOHE, mais
unedoctrine définie et imposée sous peined'amende,
de prison et d'exil, par la Confession des égUses
suisses,promulguéeeni675. Cesdispositions devaient
être abrogées en 1724. Les Puristes soutenaientque
dans la Bible il n'y a ni barbarisme, ni solécisme;
que le grec du N. T. est aussi pur que celui des au-
teurs classiques. On a dit justement que la Bible
était devenue pour les Réformés un « sacrement »,
ou encore un <t pape de papier ».

C'est au xvn' siècle que commencèrent des con-
troverses qui devaient, avec le temps, aboutir à la
théorie de l'inspiration qui prévaut aujourd'hui
dans les miUenxprotestants. Les agents de cette ré-
volution furent précisément les deux principes gé-
nérateurs delàRéforme: d'une part, la revendication,
en faveurde toute âme humaine, d'un magistère de
l'Esprit-Saint,"qui fût immédiat et indépendant de
toute règle extérieure ; d'autrepart, le libre examen
ou l'autonomie de la raison individuelle dans la lec-
ture et l'étude de la Bible. Aunom du premier prin-
cipe, sur lequel ZWINGLE avait insisté plus que Lu-
ther et Calvin, les Piélistes prétendirent s'affranchir
de la lettre biblique, quiétait une entraveà l'action
de l'Esprit. Un huguenot français de la première
heure, Séb. CASTELLioN(fi563)., avait déjà eu la har-
diesse de distinguer la lettre de l'Esprit ; à son sens,
l'Esprit seul vient de Dieu, la lettre n'étant que
« boîte, gosse oucoquille de l'esperit ». Les Quakers,
les fidèles deSwEDENBORGet les Irvingiens devaient,
dans cette direction, pousser aux limites extrêmes :
la vraie révélation, la seulequi instruise et sanctifie,
est celle qui se produit sous l'influence immédiate de
l'Esprit-Saint. — Tandis que les Piétistes Usaientla
Bible avecle seul secoursde l'iUumination intérieure,
d'autres, et c'étaitle grand nombre, en demandaient
l'inteUigence aux recherches philologiques et histo-
riques,auxquelles la Renaissance avait donné une
impulsion décisive. Le principe du libre examen
assurait à leurs investigationstoute liberté; etilsen
profitèrent. Les conclusions obtenues par cettemé-
thode ne pouvaient qu'être fatales à la théorie de
l'inspiration par révélation. Ses partisans avaient
beau dire qu'il avait plu à Dieu de révéler de quatre
manières différentes aux Evangélistes des paroles
que le Christn'avait, enréalité,dites qu'une fois, que
le S.-Espritavaitvarié son style selon qu'U dictait à
IsaïeouàAmos; unepareUleexplication était unaveu
d'impuissanceàrendrecomptedesfaitsobjectés.Aussi
bien, Faust SOCIN (-}- i562) avait déjà avancé que les
mots et, en général, le style de l'Ecriture n'étaient
pas inspirés.Bientôt, après G. CAUXT, ËPISCOPIUS et
GROTIUS distinguèrentnettemententre inspirationet
révélation. .D'après ce dernier, U n'y a de révélé que
les prophéties et les paroles de Jésus-Christ; tout le
reste est simplement inspiré. Encore réduit-il l'in-
spiration à un pieux mouvementdel'âme. Cf. Votûm
propace Ecclesiae,dans les OEuvrescomplètes(i67g)
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LU, 672. L'école arméniennede Hollande, représentée
alors par J. LÊCLERC, et, en France,par L. CAPELLE,
PAILLÉ, BLONDEL, etc., s'engage dans la même voie.
Bien qu'ils retiennent la terminologie courante, on
lent déjà néanmoins que la formule : « la Bible est
la parole de Dieu » va faire place à ceUe-ci : « la
Bible contient la parole de Dieu ». Encore le terme
de « parole » sera-t-il pris dans un sens équivoque.

2. Rationalisme biblique. — Malgré tout, la Bible
restait encore la norme de la croyance reUgieuse.
C'est à lui ravir cette prérogativeque s'employa le
xvine sièele. Dans l'assaut donné alors à l'inspira-
tion divine de l'Ecriture,on distinguetrois sortes
d'adversaires.

a) Les philosophes naturaUstes, précurseurs de
l'incrédulité moderne (HOBBES, SPINOZA, WOLF.) ; les
déistes anglais (TOLAND, COLLINS, WOOLSTON, TIN-
nAL, MORGAN); les rationalistes allemands(REIMA-
RUS, LESSING); les encyclopédistes français (VOL-
TAIRE, BAYLE) s'attachent à faire voir par tous les
moyens, sans oublier les violences et l'ironie, l'ab-
surdité qu'il y a à revendiquer une origine divine
pourun Uvre, dans lequelon relève toutes les imper-
fectionset les erreurs des textes humains.

b) Les critiquesappliquentà la Bible les méthodes
que l'on emploie pour l'étude des textesprofanes.Du
point de vue Uttéraire et historique, ils arrivent à la
même conclusion que les phUosophes incrédules;
mais Us pensentrestercroyants en distinguantdans
la Bible l'élément reUgieux d'un élément d'ordre
profane. Ils abandonnentce dernier à la libre appré-
ciation de la critique historique; quant à l'élément
religieux Us prétendentle maintenir, mais avec des
restrictionsqui en altèrent profondémentla valeur.
D'après SEMLER, le père du rationalisme bibUque,
Notre-Seigneur et les Apôtres se sont accommodés
aux opinions erronées de leurs contemporains;
d'après KANT et EICHHORN,on doil regarder comme
invention des Juifs tout ce qui ne s'accorde pas avec
la saine raison. « La reUgion enferméedans leslimi-
tes de la raison : voUà le point où venait aboutir
dans la philosophie de Kant et dans la théologie
de Wegscheider ce mouvement critique commencé
avec Grotius et Leclerc. Le dogme de la théopnenstie
plénière entraînait, dans sa ruine finale, la notion
même de révélation. » A. SABATIER, Les religions
d'autorité et la religion de l'Esprit, igo42, p. 331.

c) Ces polémiques philosophico-historiques sur
l'autoritéde l'Ecriture troublaient profondément les
âmes religieuses. Beaucoup cherchèrent alors leur
salut dans un des principes nus en avant par les
premiers Réformés,notamment par CALVIN, savoir
que la certitude vraiment chrétienne vient du
témoignage du Saint-Esprit. U suffit à l'homme de
descendre dans son âme pour y trouver l'essentiel
de la religion, qui est une vie, un sentimentet non
une science.C'était le verdict de la phUoSophiealors
en vogue, celle de KANT. DU point de vue religieux,
ilest bien inutUe de disserter sur les titresextérieurs
delà Bible; faisons plutôt l'expérience morale de sa
vertu intime. La Bible eUe-même n'est rien autre
chose que l'histoire des expériences reUgieuses faites
par les Prophètes, le Christ et ses Apôtres, par la
Synagogueet par l'Eglise. La vérité, la foi ne vien-
nent pas du dehors, elles jaiUissent de la conscience
chrétienne. Or, cette conscienceest éveilléeet soute-
nue par le récit des expériences religieuses de ceux
qui nous ont précédés.Qu'importe le jugement de la
critique se la vérité historique de ce récit, s'U pro-

duit sur les âmes une émotion salutaire ; il n'y,a ici
de vrai que l'utile ! L'inspiré n'est pas le texte,
mais celui qui le lit. — La synthèse que nous venons
d'esquisser est le point d'arrivée d'un mouvement
dont SPENER, WESLBY, les FRÈRES MORAVES et, en
général, les Piétistes avaient été les initiateurs;
mais dont SCHLEIERMACHER(I768-I834)devait être,
au xtx* siècle, le théologien et le propagateur. Voir
CRITIQUE BIBLIQUE, col. 771.

3. Positions actuelles. — a) L'abandon des posi-
tions traditionnellesn'alla pas sans provoquerde la
résistance; un peu partout, il se produisit, dans la
première moitié du xix" siècle, un mouvement de
retour à l'ancienne conception de la Théopneustie,y
compris l'inspiration verbale. On donna à cette
réaction le nom de « Réveil s. Parmi ses principaux
partisans, il faut citer le Genevois L. GAUSSEN; en
Angleterre, W. LEE; en AUemagne, A. DORNER et,
plus près denous,W. ROHNERT. Leur entreprisepro-
voqua d'abord l'attention et la sympathie, mais elle
devaitéchouerbientôtdevantunecampagnedecontre-
réaction, dont le but était d'achever l'oeuvre de
Schleiermacher. Elle fut conduite par Alex. VINET,
Edm. SCHERERet E. RABAUD en France; Rich.RoTHB
et surtout RITSCHL en Allemagne; S. T. COLERIDGE,
F. D. MAURICE et Matth. ARNOLD en Angleterre. A
les entendre, l'ancien dogme de la Théopneustie n'est
pas à réformer, il doit être abandonné »en son
entier. Cependant, au plus fort du combat,des pro-
fesseurs d'Université, tels que E. REUSS, pratiquent
Ubrement la méthode historique; Us ne nient pas
l'inspiration, ils l'ignorent.

b) Réserve faite des différences accidentelles, on
peut ramener aux points suivants l'opinionactuelle
des protestants dits progressistes, qui entendent
néanmoinsrester suffisammentorthodoxes ou con-
servateurs. Elle est représentée en AUemagne par
B. WEISS, R. F. GRAU et H. CREMER, en Angleterre
par W. SANDAY, Ch. GOHE et la plupart des « scho-
lars » anglicans, i* La théopneustie purement pas-
sive, mécanique, s'étendant aux mots eux-mêmes
n'est plus soutenable. 2° L'inspirationa des degrés :
suggestion, direction, élévation et surintendance;
tous les hagiographes n'ont pas été inspirés égale-
ment. 3° L'inspiration est personneUe,c'est-à-dire
donnée directementà l'écrivain sacrépour illuminer,
stimuler et purifier ses facultés. Cet enthousiasme
religieux exalte les puissances de l'âme, comme fait
toute grande passion; il est d'ordre « spirituel »,
plutôt qu'un secours donné directement à l'intelli-
gence. Envahissement de l'homme tout entier par la
vertu divine, l'inspiration bibUque ne diffère pas
essentiellement du don de l'Esprit, fait à chacun
des fidèles. 4° Il y a, tout au moins, impropriété de
termes à dire que le texte lui-même est inspiré.En
tout cas, ce texte peut faire et fait effectivement
erreur, non pas seulement dans les choses d'ordre
profane, mais encore dans celles qui concernent la
religion, puisque les Prophètes et le Christen per-
sonne n'ont pas joui d'une infaillibilité absolue. La
Bible est un document historique, qui, dans son
ensemble, contient le récit authentique de la révéla-
tion, le messager du salut. 5° La vérité révélée et
eonséquemmentla foi quenous prenonsen elle ne se
fondent pas sur la Bible, mais sur le Christ en per-
sonne ; c'est de lui et par lui que le texte écrit dérive,
en définitive,toute sa valeur. Mais comment attein-
dre la réalité historique de Jésus : son enseignement,
ses institutions, si l'Ecritureaussi bien que la Tradi-
tion n'en donnent pas une représentation fidèle?
Question crucifiante! Pour établir l'inspiration et
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l'autorité divine de la Bible, les anciens Réformés
avaient remplacé le magistère ecclésiastiquepar les j
critères internes, notamment le témoignageintérieur
de l'Esprit-Saint et l'efficacité spirituelle du texte. La
plupart des théologiens protestants conviennent
aujourd'huique ces critères ne sont ni scientifiques,
ni surtout traditionnels: et, en tout cas, qu'ils sont
insuffisants. Ils proposent, en conséquence, de les
suppléer, sinon de les remplacer tout à fait, par une
démonstration rationnelle de l'authenticité et de la
crédibilité substantielle du texte biblique. La nou-
velle méthode peut bien fournir un point de départ
à la théologie fondamentale de la Révélation, mais
elle ne saurait suffire pour la justification intégrale
du Canon, tel qu'il a été maintenu jusqu'ici dans
les Eglises réformées. Aussi bien, des théologiens
anglicans, tels que GORE et SANDAY, en appellent
volontiers au témoignage dogmatique de la con-
science collective de l'Eglise universelle; mais, ce
faisant, ils rompent avec un des premiers principes
de la Réforme, savoir l'autonomie de la conscience
individueUe.

c) La position des protestantslibéraux (ce quiveut
dire indépendants de tout dogme) est facile à préci-
ser. La Bible est un texte comme les autres, ni in-
spiré,ni règle de foi. La croyancereligieuse est toute
subjective. Loin de s'appuyer à l'autorité dogma-
tique ou simplement historique d'un livre, c'est
elle qui donne à ce livre sa valeur propre.Quand il
s'agit de textes religieux, sans en excepter la Bible,
l'histoire, — du moins ce que l'on croit vulgairement
être tel — est, pour une bonne part, un produit de
la foi, qui a transfiguré les faits. On peut bien dire
que les auteurs de la Bible étaient inspirés, c'est-
à-dire doués d'une perception supérieure des choses
de la Religion; mais cet enthousiasme religieux ne
diffère pas essentiellementde celui qui animait Pin-
dare et Platon. C'est la négation de tout surnaturel,
au sens reçu du mot aussi bien dans la Bible que
dans la religion en général.

Néanmoinsles tenantsdecettethéorie se défendent
d'êtreincroyants,surtoutilsrépudientlerationalisme
froid du siècle dernier, fait exclusivement de néga-
tions. Us pensent rester suffisamment chrétiens en
relevant du « sentiment religieux », auquel leChrist
a donné la plus parfaite expression encore connue.
A la suite de Kant, de Sehleiermacheret de Ritschl,
ils professent unereligion affranchiede toutintellec-
tualismephilosophique etde toute preuvehistorique.
Faits et formulesdupasse n'ont, à leurs yeux,qu'une
valeur symboliqueet transitoire.Telle est la théolo-
gie nouvellepropagée par les professeurs et les écri-
vains les plus en vue; surtout en Allemagne, qu'ils
soient historiens, exégètes, philologues, ou même
pasteurs d'âmes. Il suffira de nommer HARNACK,
H.-J. HOLTZMANN, Fried. DBLITZSCH, CHEYNE, CAMP-
BELL, A. SABATIER, Albert et Jean RÉVTLLE. C'est de
ce christianisme transformé que dérive le « moder-
nisme » condamnépar l'encycliquePascendi.

Au sein du protestantisme moderne, la Bible est
décidément déchue de la primauté que la Réforme
lui avait si bruyammentconférée; déchéance fatale,
qui devient tous les jours plus profonde; déchéance
irrémédiable, puisqu'elle est la conséquence logique
du principe fondamental mis en avantpar Luther et
Calvin. Le libre examen devait, tôt ou tard, engen-
drer la libre pensée. Cf. A. SABATIER, Les religions
d'autoritéet la religion de l'Esprit, igo4 2, p. 3gg-4o3.
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407 (Paris, igo4J). — Le P. Chr. Pesch, S. J., a
exposé les opinions actuellement en vogue parmi
les protestants dans Zeitschrift fiir Kalholische
Théologie (Innsbruck, igoi, p. 452, 5g4 ; et 1902,
p. 81).

Alfred DURAND, S. J.

INSTRUCTION DE LA JEUNESSE ET
L'ÉGLISE. — L'EgUse a reçu de son divin Fon-
dateur mission pour enseigner la doctrine chré-
tienne; à raison de cette mission, elle revendique
sur l'instruction de la jeunesse un droit de sur-
veUlance et de direction, même dans le domaine
profane. Marquer les fondements de ce droit,
indiquer comment l'Eglise l'a exercé au cours
des âges, tel est l'objet du présent article, où l'on
ne se propose pas d'épuiser un sujet immense,
mais seulement de toucher quelquespoints princi-
paux.

I. Principes,
H. Maîtres et écoliers chrétiens sous l'empire ro-

main.
HI. L'Eglise et l'instructionau Moyen Age.
IV. L'Eglise éducalrice en regard de laRenaissance

et de la Réforme.
V. L'écolelibre en France.
VI. Les institutions complémentairesde l'école pri-

maire.
VH. Les universitéscatholiques.

I. — LES PRINCIPES

A.. La famille et l'enfant. — B. L'Eglise et
l'enfant. — C. L'Etat et l'enfant.

.

Trois sociétés font valoir des titres à diriger l'in-
struction et l'éducation de l'enfant: la société domes-
tique, la société reUgieuse et la. société civile; la
FamiUe, l'EgUse et l'Etat. Nous déterminerons, à la
lumière des principes, la part qui, dans cette tâche,
revient normalement à chacun des prétendants.

A) La Famille et l'Enfant. — La famUle étant,
dans l'ordre logique et chronologique, antérieure
aux autres sociétés, se présente la première pour
faire entendre ses revendications.

Les parents sont les auteurs de l'enfant : « Filius
enim naluraliler est aliquid patris. Le fils est par
nature quelque chose du père. » (S. THOMAS, II" II",
q. 10, a. 12, in c.) « Il est en quelque sorte une ex-
tension de sa personne. » (LÉONXIII, Encycl. Rerum
hovarum.) Le droit des parents, leur autorité (jus
auclorilalis) a donc, comme l'étymologie elle-même
l'indique (aucloritas, de auclor, qui donne accroisse-
ment), le fondement le plus solide : il « prend sa
source là où la vie prend la sienne » (LÉON XHI, Ibi-
dem). Or n'est-ce pas un principe évident que l'effet
dépend de la cause qui le produit, puisqu'il lient
d'eUe son existence? Conséquemment, si l'effet ne
reçoit pas, du premier coup, toute sa perfection,c'est
à celui qui donne l'être qu'incombe l'obligation de
le perfectionner.Les parents ont doncle devoir strict
de développerla vie débile et imparfaite, qu'ils ont
communiquée à l'enfant ; ils ont à le munir du via-
tique intellectuel et moral, qui lui permettra d'af-
fronter les difficultés de l'existence. Autrement, la
fin principale du mariage, qui est la propagation de
l'espèce, ne pourraitêtre atteinte. Ainsi,la responsa-
bilité de l'instruction et de l'éducation de l'enfant
tombe d'abord et avant tout sur ceux qui lui ont
donné naissance. C'est l'ordre providentiel. Rien ne
saurait suppléer le père et la mère dans les délicates

fonctions de l'éducation prenïière. Sans doute, pour
achever la tâche commencée, surtout pour compléter,
l'instruction,lesloisirs et la compétencemanqueront
à la plupart des parents. De là l'impérieuse néces-
sité des écoles et des maîtres, auxquels les familles
empêchées puissent, en toute sécurité et confiance,
déléguer leur autorité, afin que l'oeuvre éducatrice
soit conduite à terme. De là aussi pour les parents
le droit absolu de surveiller et de contrôler un en-
seignement qui est donnéen leurnom et à leur place.
Nous"verrons dans quelles conditions ces écoles doi-
vent s'établiret fonctionner.

B) L'Eglise et l'Enfant. — Ce qu'est la famille
dans la nature, l'Eglise catholique l'est dans l'ordre
surnaturel. L'Eglise aussi est mère : elle enfante les
âmes à la vie de la grâce par le baptême ; elle a donc
autorité surtous les baptisés. A elle,par conséquent,
la charge de leur éducation religieuse, le souci de
développer et de défendre la vie surnaturelle qu'ils
en ont reçue : ce sont ses enfants. Voilà le titre fon-
damental de ses droits :

1° L'Eglise a un pouvoir direct sur la formation
surnaturelle des baptisés. — Jésus-Christ, son divin
Fondateur, a conféré à l'Eglise la mission d'instruire
l'humanitéentière jusqu'à la fin des temps : « AUez
donc, dit-il à ses Apôtres et, en leur personne,à leurs
successeurs,et enseignez toutes les nations, les bap-
tisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit,
leur apprenant à observer tous les préceptesque je
vous ai donnés ; et voici que je suis avec vous, tous
les jours, jusqu'à la consommation des siècles. »
(Matth., xxviii, 19-20.) Pour bien remplir cette diffi-
cile mission, l'EgUse a été divinement dotée d'apti-
tudes surnaturelles et amplement fournie des res-
sources nécessaires. Le dépôt de la vérité sans
mélangelui a été remis, pour qu'elle puisse éclairer
les esprits. Le trésor des sacrements lui a élé confié,
pour qu'elle puisse produire,alimenter et faire renaî-
tre la vie de la grâce. Son autorité maternelle, infail-
lible en matière de foi et de moeurs, a donc à sa dis-
position les moyens efficaces pour préserver ses fils
de l'erreur, qui est le mal de l'intelligence, et du
vice, qui est le mal de la volonté. Voilà comment
Jésus-Christ l'a rendue capable d'exercer son pou-
voir direct sur la formation surnaturelle des chré-
tiens, c'est-à-dire sur leur instruction religieuse et
leur éducation morale.Sans doute, les parents chré-
tiens ont aussi le droit et le devoir d'inculquer à
leurs enfants les premières notions de la foi, aveo
le plus grand soin, mais sous la direction et avec le
concours de l'Eglise.

20 L'Eglise a un pouvoir indirect sur la formation
naturelle des baptisés. — Les fondements sur les-
quels s'appuie ce pouvoir sont manifestes :

a) En instituant l'Eglise,enla chargeantd'instruire
toutes les nations, Jésus-Christ lui a en même temps
imposé l'obligationde conserver intact le dépôt sa-
cré de sa doctrine, et conséquemmentde le défendre
envers et contre toutes les attaques, fût-ce au prix de
la mort. De là dérive pour l'Eglise le droit de sur-
veiller l'enseignement tout entier, afin d'en bannir
ce qui serait de nature à blesser la pureté de la foi
ou des moeurs. « L'Eglise qui a reçu, avec la mission
apostolique d'enseigner, l'ordre de garder le dépôt
de la foi, tient aussi de Dieu le droit et la charge de
proscrirela fausse science,afin quenul ne soit trompé
par la philosophie et par une vaine sophistique. »
[Concile du Vatican, Const. de fide catholica, cap. 4
et can. 2, cf. DENZ. B., n. I7g8(i645)et 1817 (i664).j

b) Cette surintendance, exercée par l'Eglise sur
l'enseignement,n'est que la conséquence nécessaire
de sonpouvoir direct sur la formation des baptisés.
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Ce pouvoir serait illusoire et inefficace, si l'Eglise
n'avait le droit et les moyens d'empêcherque l'ensei-
gnementdes sciencesprofanes et l'exemplede l'immo-
raliténe viennentcompromettreles croyanceset gâter
les moeurs de ses enfants. Si l'on excepte les mathé-
matiques, est-il une science, qui, par quelque côté,
ne touche aux questions reUgieuses?Ce pouvoir de
l'EgUse est d'aUleurs indirect, car il ne s'applique
qu'aux matières mixtes, c'est-à-dire à celles où l'élé-
ment religieux et l'élément profane se trouvent
mêlés. En dénonçant aux parents chrétiens les écoles
hostiles on simplement dangereuses, en interdisant
les livres animés d'un esprit anticatholique, les évê-
ques ne font donc que remplir un devoir rigoureux
de leur charge pastorale (cf. la Déclaration de
l'Episcopatfrançaisauxpères de famille,hieen chaire
le.20 septembre igo8). lis peuvent, en conséquence,
porter des pénalités ecclésiastiquescontre les parents
rebelles à leurs avertissements, car ces parents se
rendent grandement coupables en exposant leurs
enfants au danger de perdrela'foi.

L'EgUse se montre d'ailleurs très respectueuse du
droit des famUles. C'estainsi qu'elledéfend débapti-
ser les enfants des juifs et des infidèles sans le con-
sentement de leurs parents.L'une des raisonsappor-
tées se fonde sur le droit naturel ; c'est précisément
ceUe que nous avons déjà mentionnée : « Filius enim
naturaliier est aliquidpatris. » Il n'y a qu'uncas, où
l'on doive passerpar-dessus la volonté de la famille,
le cas de danger de mort, car alors le salut de l'en-
fant prime tout. Mais si, par imprudence ou erreur,
le baptême a été conféré à l'insu des parents, le
baptisé est devenupar le fait même fils de l'Eglise.
S'il y a pour lui péril d'apostasie à rester dans le
mUieu familial, l'Eglise peut être amenée à se char-
gereUe-mêmede son éducation, lorsque les circon-
stances de temps et de personnes, jugées d'après les
principes de la prudence chrétienne, autorisentcette
conduite. Tel fut le cas du petit juif MORTARA (voir
ce mot).

U est étranged'entendre certains rationaUstes et
librespenseurs rappeler avec ostentationaux catho-
liques l'existence et la valeur du droit de l'enfant.
« Ce droit de l'enfant, comment le contesterions-
nous, nous qui savons qu'il n'estentré dans le monde
occidental qu'avec le ehristianisïne? qu'aujourd'hui
même U n'existe que dans les sociétés chrétiennes? »
(F. BRUNETIÈRE,Les droits de l'enfant, discours pro-
noncé à Lille, le 18 janvier igo3. Cf. Les Débats du
19 janvier.) PLATON ne recommande-t-ilpas, dans sa
République idéale, de laisser périr les individus mal
conforméset d'abandonner les enfants mal venus?
(1. V, p. 459). Ces conseils si brutalement crnels ne
révoltaientpas les beauxdiseurs de laRomeantique*
qui se contentaientde répéterdu bout des lèvres ces
maximes bonnes en poésie : Res sacra miser,
Maxima debetur puero reverentia. Car, a au temps
des Césars et des Antonins, dans cet éclat de civUi-
sation et d'humanité,on a trouvé tout simple qu'un
père exposât son enfantdevant sa porte et l'y lais-
sât mourir de faim et de froid, quand il ne lui plai-
sait pas de l'élever. Cet usage a pourtant duré jus-
qu'à Constantin, sans qu'aucune conscience honnête
se soit soulevée d'indignation, et Sénèque lui-même
n'enparaîtpas étonné. » (G. BOISSIER,La fin du Paga-
nisme, t. I, p. 4og-4io.) Ces abominations païennes
sonttoujours en honneurparmiles infidèles. L'Eglise,
au contraire, s'est imposée, les plus rudes sacrifices
pour sauvegarder les droits de l'enfant : elle a mul-
tiplié les oeuvres de préservation physique et mo-
rale, elle a couvert les deux mondes de ses écoles,
de ses asiles et de ses ouvroirs; eUe a recueilli les
abandonnéset soigné les infirmes, elle a créé, poul-

ies pays de missions, cette admirable Ugue de la
Sainte-Enfance,qui a sauvé tant de victimes inno-
centes,vouéesà la mortpar la barbariepaïenne.

3° Raison d'être des écoles confessionnelles. —Du
double pouvoir, qui appartient à l'Eglise, de donner

:l'instruction et de surveUler l'enseignement à tous
les degréspour en écarter les élémentsnuisibles aux
croyances et aux moeurs de ses enfants, résulteclai-
rementla nécessité d'avoir des écoles dites confes-
sionnelles, c'est-à-dire propres à chaque confession
religieuse. C'est évidemmentle moyen le plus apte à
préserver la foi et la moralité de la jeunesse catho-
lique. Aussi l'Eglise a-t-elle fréquemment condamné
les écoles mixtes ou neutres. Cette condamnation
ressort d'aborddes propositions 47 et 48 du Syllabus •
(DENZ., 1747-8 [i5g5-6]). La neutralité scolaire décré-
tée par la loi belge, sous le ministère Frère Orban,
en 187g, a été réprouvée par LÉON XHI dans son Dis-
cours auSacré-Collège, du 26 août 1880. Dans sa
LettreNobilissima Gallorum gens (8 février i884)
aux évêques de France, il disait formeUement :
« U faut absolument que les pères et mères, dignes
de ce nom,veUlentà ce que leurs enfants, parvenus à
l'âge d'apprendre,reçoivent l'enseignement reUgieux
et ne rencontrentdans l'école rien qui blesse la foi
ou là pureté des moeurs. Cette sollicitudepour l'édu-
cation de leursenfants, c'est la loi divine, de concert
avec la loi natureUe, qui l'impose aux parents; et
rien ne saurait les en dispenser. L'Eglise, gardienne
etvengeressede l'intégritéde lafoi, et qui, envertude
la mission qu'elle a reçue de Dieu,son auteur, doit
appeler à la vérité cbrétienne toutes les nations
et surveiller avec soin les enseignementsdonnés à la
jeunesse placée sous sonautorité,l'Eglise a toujours
condamnéouvertement les écoles appeléesmixtes ou
neutres et a maintes fois averti les pères de famUle,
afin que, sur ce point si important,ils demeurassent
toujours vigilants,toujours sur leurs gardes. » Même
réprobationdans sa Lettre Officio sanctissimo (22 dé-
cembre 1887) aux évêques de Bavière; dans sa Let-
tre (ig mars i8g4) aux évêques polonais; dans l'En-
cyclique Affari vos (8 décembre 1897) aux évêques
canadiens.

U fautsoigneusementdistinguer entre la neutralité
scolaire absolue et la neutralité scolaire relative.
Dans aucune hypothèse, l'Eglise ne peut accepterni
même tolérer la première. LÉON XUI, dans le Dis-
cours déjà cité, où il réprouve la loi belge, en mon-
tre les dangers : « Cette loi a exclu des écoles pubU-
questoute ingérencedespasteurssacrésetlavigilance
de l'Eglise, et, séparant totalement la religion des
études, elle veutque l'ordre et la diseipUne desécoles
pubUques éUminent tout enseignementreUgieux dé
l'instructiondes enfants ; et il est facile de voir quel
péril en résulte pour la foi et les moeurs des généra-
tions croissantes. »

PérU pour la foi d'abord. Si l'enseignement de la
religion est complètementbanni de l'école pubUque,
cette abstentiondonneaux élèves la plus pernicieuse
leçon d'indifférencedoctrinale, car c'est « traiter la
doctrine et la morale chrétiennes en objets inutiles»
(Lettre aux évêques polonais); c'est insinuer que,
« pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il
importepeud'avoir de saines doctrines, d'adopterla
vérité ou l'erreur » (EncycliqueAffarivos). PérU pour
la morale ensuite. Si, en effet, elle n'est pas présen-
tée à l'enfant comme ayant pour principe nécessaire
le suprême législateur, Dieu, qui seul peut obliger
la conscience d'une façon souveraine et effective, la
morale reposerasur un fondement ruineux et forcé-
ment inefficace. L'accroissement des délits et des
crimes dans la jeunesse, depuis qu'elle est soumise,
en France,au régimede la morale indépendante,qui
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est enseignée dans les écoles sans Dieu, est la con-
firmation effrayante de la gravité du péril signalé
par LÉON XIU. Voir ENFANCE (CRIMINALITÉDE L').

On opposera sans doute ces paroles du même
pape, qui reconnaît aiUeurs la légitimité de la tolé-
rance : « L'Eglise ne condamne pas les princes qui,
en vue d'un bien à atleindreoud'un mal à empêcher,
tolèrent dans la pratiqueque divers cultes aient cha-
cun leur place dans l'Etat » (Encyclique Immortale
Dei). Fort bien; mais il n'y a aucune parité entre les
deux cas. Si l'EgUse peut admettre en fait, quand
un pays est divisé en plusieurs confessions, la tolé-
rance de leurs cultes divers, c'est, entre autres mo-
tifs, parce que ces confessions contiennentdes élé-
ments de vérité et prescriventàleurs fidèlesd'adorer
Dieu et de le servir. Mais l'Eglise ne peut tolérer à
aucun prix la neutralité scolaire absolue, parce que
cette neutralité consiste à -exclure de i'école tout
enseignement religieux, même d'ordre naturel, à
passer complètementsous silencel'existencede Dieu
et les devoirs envers Lui. Une pareille attitude est
absolument immoraleet injurieuseà l'égard de Dieu,
car c'est tenir la balance égale entre Lui et sa néga-
tion. Pratiquement, c'est le méconnaître et le sup-
primer ; « c'est l'athéisme, moins le nom. Istud ab
atheismo, si nomine aliquid differt, re nihil differt »
(LÉON XIII, même encyclique). L'Eglise ne saurait
donc, en aucune hypothèse, regarder comme toléra-
ble la neutraUté absolue, ou, comme l'on dit actuel-
lement, areligieuse, parce qu'elle est une violation
outrageante des droits divins et la méconnaissance
scandaleusedu devoir qu'a toute société d'honorer
Dieu pubUquement. Sans doute, la diversité des
croyances, dansunpays, peut l'empêcherd'avoir une
religion d'Etat, c'est-à-dire de professer officielle-
ment une religion positive déterminée. « Mais rien
ne saurait dispenserunenation, représentéepar ses
princes ou ses magistrats, de remplir d'une certaine
façonle devoir du culte envers la Divinité; car c'est
làune obUgalion de droit naturel qu'aucune circon-
stance contingente ne saurait rendre caduque. Et,
de fait, nous voyons en Europe une petite républi-
que, la Suisse, et, de l'autre côté de l'Océan, une
grande république, les Etats-Unis, allier sans embar-
ras le respect de la liberté de conscience avec la
manifestation officielle et nationale du sentiment
religieux.» (MgrD'HULST, Conférencesde Notre-Dame,
i8g5, ine conférence, p. 74-75.)

Plus loin, en parlant des devoirs de l'Etat envers
l'école, nous verrons dans quelles circonstances et
sous quelles conditionslaneutralité scolaire relative
est tolérable.

C)L'Etat etl'Enfant. — L'Etat peut prendretrois
attitudespar rapport à l'enseignement: l'Etat ensei-
gné seul, c'est le monopole; l'Etat n'enseigne pas,
c'est l'abstention; l'Etat enseigne en même temps
que les particuUers, c'est la concurrence. De ces trois
conceptions,la première, le monopole,est illégitime ;la seconde, l'abstention, est légitime; la troisième,
qui est mixte, la concurrence, peut être légitimée
en certains cas. Prouvons cette triple assertion.

i° Illégitimité du monopole. — Distribuer l'ensei-
gnement n'est point pour l'Etat une fonction nor-
male, car :

a) Pour justifier sa prétention à élever la jeunesse
dans les écoles ouvertes par lui, l'Etat ne peut,
comme la FamUle et l'Eglise, exhiber un titre indis-
cutable, celui d'auteur de la vie de l'enfant. Pour-
quoi confisquerait-ilàsonprofit les droitsdes parents
et delà société religieuse fondés sur la fonction au-
guste et primordialede la génération natureUe ou
surnaturelle? La famiUe peut encore montrer un

autre litre : n'est-elle pas, logiquement et en fait,
antérieure à la société civile et politique, puisque
celle-ci n'est, en définitive, qu'uneréunionde familles
associéespour la poursuite d'un but commun?L'en-
fant appartient donc à la famUle et non à l'Etat,
comme le veut la doctrine révolutionnairede DAN-
TON, renouvelée du paganisme (cf. PLATON, Républi-
que, 1. Vet VI).

On objectera que l'Etat est l'auteur de la vie so-
ciale et que, comme tel, il a des revendications à
faire valoir ainsi que la Famille et l'Eglise. — Cette
objectionrepose sur uneéquivoque. La vie sociale et
l'Etat, qui est l'un de ses organes, sont postérieurs
(on vient de le noter) à la constitution familiale :
ils résultent de la ratification, le plus souvent im-
plicite, de telle ou telle forme de gouvernement par
des groupes de familles, que des traditions antécé-
dentes ou des circonstancesfortuitesont rapprochées.

,
De plus, l'homme n'entre dans le courant de la vie
sociale qu'à sa majorité, e'est-à-dire à un âge où il
n'est plus enfant ni adolescent ; jusque là, U n'est
pas émancipé, il n'est pas encore sorti du cercle
restreint'de la vie domestique. Ce qui est vrai, c'est
que, l'enfant étant un citoyen futur, l'Etat est inté-
ressé à sa formation. On déterminerabientôtla part
d'influence qui, de ce chef, peut revenir légitime-
ment aux pouvoirs publics.

b) La mission d'instruireet d'élever la jeune sse ne
rentre pas dans les attributions normales de l'Etat.
Son rôle essentiel et primaireconsiste à garantir, au
besoin par la force, la sécurité des citoyens, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur,afin qu'ils puissent exer-
cer en paix tous leurs droits. Son rôle essentiel
aussi mais secondaire et variable dans ses applica-
tions d'après les circonstances changeantes de temps
et de pays, c'est de promouvoir la prospérité publi-
que, non pas directement par lui-même, mais en
mettant les familles et les associations dans des con-
ditions qui favorisent leur progrès physique, intel-
lectuel et moral (cf. Ch. ANTOINE, Cours d'Economie
sociale, ch. ni, 4' édit., Paris, 1908; G. SORTAIS, Etu-
des philosophiques et sociales : II. Les fonctions de
l'Etatmoderne, p. 47-76, Paris, 1907). En remplissant
cette double fonction, l'Etat poursuitune fin sociale,
qui vise le bien général, lebien commundes associés.
L'éducation, au contraire, ayant pour but la forma-
tion des individus, tend à leurprocurer un bien per-
sonnel. Or « le pouvoir civil*n'est pas chargé de
départir à ses sujets ce qui est leur bien particulier,
comme la nourriture, le vêtement, l'habitation; mais
uniquementde développer un milieu où chacun des
citoyens pourra plus facilement se procurer ces
biens. Rien de plus particulier, rien de plus indivi-
duel que la doctrine, nourriture ou vêtement de l'in-
telligence; il n'entre donc pas dans le rôle de l'Etat,
de la distribuer. » (J. GRIVET, L'Eglise et l'Enfant,
dans les Etudes, 1910, t. CXXIH, p. 484-485.)

Objection. — De même, dira-t-on, que l'Etat a le
droit de constituerdes juges et de former des offi-
ciers, ainsi peut-il ouvrir des écoles et les confier à
des maîtres spéciaux dont U a constaté les aptitudes.
— Je répondsen niant la similitude des cas rappro-
chés. En effet, le principe, qui sert à délimiter les
fonctions de l'Etat, peut se formuler de la sorte : le
gouvernement, n'existant qu'en vue du bien général,
ne doit s'occuper directement que des choses qui,
intéressant la vie eoUectivede la nation, exigent une
autorité supérieure à toutes les autres.pour être
menées à bonne fin. « Il en résulte que l'Etat est ;

chargé de pourvoiraux besoinscommunsde lanation,
c'est-à-direà ceux qui ne peuvent être satisfaitscon-
venablement sous le régime de l'initiative indivi-
duelle, qui réclament le concours absoluet préalable
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de tous les citoyens. » (P. LEROY-BEAULTEU,L'Etat
moderne et ses fonctions, 1. HI, ch. i, p. 94, 3e édit.,
Paris, 1900.) L'administration de la justice et l'orga-
nisation de l'armée rentrent, d'un consentementuna-
nime, dans cette catégorie de besoins communs, qui
nécessitent l'intervention d'une autorité centrale
s'imposant à tous. L'instruction est assurément, elle
aussi, un « besoin commun » ; mais U peut y être
convenablementpourvu, en tout ou en partie, selon
les circonstances contingentes de temps ou de pays,
par l'initiative privée. L'Etat ne doit donc intervenir
que pour suppléer à l'insuffisancedes particuliers,
comme nous l'établirons plus bas. Les seules écoles
que l'Etat — pourvu qu'il respecte la Uberlé de con-
science — ait, en toute hypothèse, le droit de fonder
et d'entretenirauxfrais des contribuables,ce sont les
écoles spéciales nécessaires pour recruter les auxi-
liaires dont U a besoin en vue d'assurer le bon fonc-
tionnement des services publics : par exemple, écoles
militaires, écoles d'ingénieurs.

Instance. — L'Etat est directement intéressé à
l'éducation des enfants, puisque ce sont des citoyens
en germe. Nous ferons droit, bientôt, à cette in-
stance.

c) Des arguments de fait militent aussi contre le
monopole de l'Etat.En matière d'instruction, comme
dans les autres branches de l'administration,le sys-
tème centralisateurest détestable : c'est une machine
lourde, lente, coûteuse, routinière, impersonnelle.
Privé du stimulant énergique de l'émulation, l'Etat
enseignant tombe dans la somnolence; puis, quand
le vice du système apparaît trop criant, il se met,
pour y remédier, à bouleverser brusquement métho-
des et programmes, ce qui achève de compromettre
le succès des études. Aussi a-t-on pu dire, en toute
vérité, qu'U oseille <t entre la routine prolongée des
méthodes et leur soudain et radical changement »
(P. LEROY-BEAULIEU, op. cit., 1. V, ch. in, p. 273-274).
Les expériences lamentables auxquelles, depuis
trente ans, l'enseignement officiel en France s'est
Uvré ont prouvé, une fois de plus, la malfaisante
incompétence de l'Etat au point de vue pédagogique.
C'est une contre-épreuvedécisive apportée par les
faits aux raisons théoriques quenousavons avancées
ci-dessus (cf. C, 1°, a, b). Concluons donc avec
M. Emile FAGUBT que l'Etat ne, doit pas se mêler des
choses de l'enseignement,« parcequ'il n'estni un pro-
fesseur, ni un philosophe, ni un père de famiUe », et
aussi « parce que, quand U s'en mêle, il est le plus
souvent très maladroit, et assez souvent ridicule »
(Le Libéralisme, p. 161-162, Paris, 1902); et avec
M. CLEMENCEAUs'écriant en plein Sénat : « L'Etat a
trop d'enfants pour être un bon père de famille ! »
(Discours du 3o oct. 1902.)

20 Légitimité de l'abstention. — L'Etat doit s'abste-
nir d'enseigner : voilà l'attitudenormale. C'est la con-
séquence logique de ce qui vient d'être exposé. Les
parents commencent l'éducation de leurs enfants;
mais la plupart, faute de temps et de science, sont
dans l'impossibilité de la conduire à terme. Dans ce
cas, ils délèguentleur autoritéà des personnesayant
leur confiance, afin qu'elles achèvent l'oeuvre ébau-
chée par eux. Quelques-uns peuvent se payer le luxe
d'un précepteur, qui poursuivra l'éducation sous les
yeux mêmes et le contrôle immédiat de la famille,
les autres sont contraints de recourir à des maîtres
du dehors. Puisque l'Etat n'a pas mission pour don-
ner l'enseignement,il appartientà l'initiative privée
de pourvoir à ee service. C'est donc aux particuliers
ou aux associations, soit laïques,soit ecclésiastiques,
formées librement, que reviennent la charge et
l'honneur d'offrir au choix des parents leurs écoles,
collèges et universités, c'est-à-dire l'enseignementà

tous les degrés, primaire, secondaire et supérieur,
sous la garantie de leur honorabilité, dont ils auront
fourni des gages, et sous la surveUlance des pou-
voirs publics, dont nous déterminerons l'étendue
(cf. infra, 4°).

Cette situation comporte naturellement la tiberté
des programmeset des méthodes,ainsi quela faculté
pour le directeurde chaqueétablissementde recruter,
sous sa responsabilité personneUe, des auxiUaires
appropriés. Au début, quand un établissement se
fonde et, partant, n'a pu encore faire ses preuves,
l'Etat pourraitexigerdu directeur certainesgaranties
de capacité, comme la présentation d'un diplôme
décerné par le jury d'une autre maison d'enseigne-
ment. A l'issue des classes ou des cours, les divers
étabUssemenls feraient passer les examens à leurs
élèves et délivreraient les certificats ou diplômes en
rapport avec leur propre enseignement.Les maisons
concurrentes seraient les premières intéressées à
fournir une instruction solide et à conférer des certi-
ficats ou des diplômes mérités, car promplement, à
l'expérience, une sélection s'opérerait entre les uni-
versités, collèges et écoles en rivalité. Nous en avons
pour garants, d'une part, la vigilance des famiUes
qui, d'ordinaire, ne placent leur confiance qu'à bon
escient, et, de l'autre, la perspicacitétoujours en éveU
de ceux qui ont un intérêt majeur à n'utiUser pour
leurs entreprises que, des auxiliaires leur offrant
tonte sécurité.

3° Légitimation de la concurrence. — La troisième
et dernière hypothèse est celle de l'Etat quienseigne
concurremmentavec les particuUers. Cette attitude
est anormale en soi, puisque, on l'a vu,l'EtatréguUè-
rement doit se renfermer dans l'abstention. Mais il
est des époques où semblable intervention de l'Etat
peut être nécessitée et régularisée par des circon-
stances impérieuses et rentrer ainsi, accidenteUe-
ment, dans ses attributions.C'est un pis-aUer provi-
soire. Là où l'initiative privée (individueUe ou
collective) est impuissante, l'Etat doit la remplacer;
là où eUe est insuffisante, il doit la compléter. Par-
tout où cette initiative suffit à la tâche, l'Etat n'a
point à s'en mêler, car l'homme n'entre en société
que pour jouir tranquillement de ses droits naturels
et U ne doit consentir à leur limitation que dans la
mesure où ce sacrificeestnécessaireau bon fonction-
nement de la société, dont profitent tous ses mem-
bres. Le rôle de l'Etat par rapport au bien à faire
est donc supplétif. Par destination, le gouvernement
n'est pas l'agent direct du progrès, mais seulement
son auxiliaire. Son intervention devient légitime
quand ceux qui doivent remplir un service social en •

sont incapables ou empêchés. Alors l'Etat, par la
force des choses, est substitué à l'agent naturel :
l'individu, la famUle ou les associations. C'est un
agent accidentel, un « substitut provisoire », qui
devra donnersa démission,dès que les circonstances
nécessitantson immixtion passagèreaurontdisparu.
Ce qui faisait direà JULES SIMON, parlant au Congrès
des sciences sociales à Gand : « L'Etat enseignant
doit préparer son abdication. »

Or U peut arriver que les simples particuliers et
les associations, laïques, ecclésiastiques ou reUgieu-
ses, soient dans l'impossibilitéd'assurercomplète-
ment etconvenablementle service scolaired'un pays.
En cette occurrence,legouvernementa le droit et le
devoir de procurer aux citoyens les moyensqui leur
manquent pour l'éducation de leurs eDfants. Il
ouvrira donc des écoles, collèges et universités en
proportion des besoins à satisfaire.

Dans quelles conditions l'Etat devra-t-U fonder
ces établissements officielsd'instruction?La réponse
dépendra des circonstances :
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a) Si le pays a conservé l'unité de croyances,
c'est-à-diresi la grande majorité des citoyensconti-
nue de professer la religion catholique, l'enseigne-
ment du catéchisme doit nécessairement faire partie
des programmes scolaires. C'est ce qui se pratiquait
en France avant les réformes de J. Ferry. Mais U
est clair que les membres des cultes dissidents peu-
vent ouvrir des écoles confessionnelleset que, là où
cette ouverture n'est pas possible, leurs enfants ne
sauraient être contraintsà suivre le cours d'instruc-
tion religieuse donné aux élèves catholiques.

b) Si, au contraire, le pays est profondément
divisé au point de vue des croyances, la situation
devient plus complexe. Tout d'abord, l'Etat doit
laisser aux représentants des cultes reconnus la
faculté d'ouvrir des écoles confessionnellesen libre
concurrenceavec les écoles publiques. Dans les com-
munes où, à défaut d'écoles Ubres, les écoles officiel-
les sont fréquentées par des enfants appartenantà
des cultes différents, la neutralité confessionneUe
s'impose, c'est-à-dire l'abstention au sujet des points
de doctrinequi opposententre elles deuxouplusieurs
confessions chrétiennes. Mais, là même, un temps
convenable doit être réservé à l'instruction reli-
gieuse, et les ministres des différentes confessions
doivent avoir libre accès à l'école pubUque pour y
faire à leurs fidèles un cours de religion approprié.
En outre, l'enseignement commun à tous les élèves
donné parl'instituteurdoit s'inspirerdesprincipesde
la religionnaturelle et de la philosophiespiritualiste,
qui sont la base indispensable de l'édifice social. Ces
principesfondamentaux sont : l'existence d'un Dieu
personnel, infinimentparfait, la liberté de l'homme,
l'immortaUtéde l'àmeet les sanctions de la vie future.
Nous l'avons prouvé plus haut (B, 3°) en montrant
que la neutraUté absolue, areligieuse, autant dire
athée, est inadmissible et d'aiUeurs, on va le voir,
impraticable. Le Conseil supérieur de l'instruction
publique sembla l'entendre ainsi, car il maintint,
snrles programmesde 1882, les devoirs envers Dieu.
JULES FERRY lui-même, en pleine Chambre, le 23 dé-
cembre 1880, a formellementdéclaré qu'il repoussait
la neutralité absolue ou philosophique, qui consiste
précisémentà bannir de l'école le Dieu qu'enseignent
la religion nalureUe et la philosophie spiritualiste :

« Il y a deux sortes de neutralité ou, si vous voulez,
deux manières de comprendre la neutralité dont il
s'agit : il y a la neutralité confessionnelle et la neu-
tralitéphilosophique. Et c'est résolument que je dis :
U ne s'agit, ici, dans cette loi, que de neutralité con-
fessionnelle », c'est-à-dire la neutralité entre les di-
verses religions positives. U a répété la même décla-
ration, au Sénat, le 10 juin 1881. Nous enregistrons
ces déclarations réitérées comme des aveux bons à
retenir. Mais U semblebien que la neutralité confes-
sionnelle fut acceptée par J. FERRY, parce qu'elle
était à ses yeux une transition habile pour préparer
les esprits à l'idée de l'école purement laïque.

D'ailleurs, la neutralité absolue, si eUe n'étaitcon-
damnable en soi, parée qu'elle est un outrage à la
majesté divine, serait encore à repousser, car elle
est :

a) Nuisible à l'école. — Un enseignementneutre
est irrationnel et stérile ; sans une direction déter-
minée U piétine sur place et ne mène à rien. « On
n'est pas neutre entre la vérité et le mensonge. U
faut choisir, il faut dire "où l'on va, quand on se
charge de conduire les autres. » (J. PAYOT, dans la
revue Le Volume, 27 juin igo8.)Bienavant le recteur
de l'Académie de Cbambéry, JULES SIMON avait for-
mulé cet arrêt de condamnation : 0 L'école neutre,
c'est l'école nuUe. »

b) Impraticable. — Nous emprunterons nos cita-

tions à des personnages qui ne sont pas suspects de
cléricalisme. Entendons d'abord M. CLEMENCEAU :
« Enfin, dans cet enseignement, il faudra bien que le
professeur, dise quelque chose. U faudra bien qu'il
prenne parti, il faudra qu'il dise s'il approuve ou
s'il blâme. Quand il arrivera à l'histoire de Tibère
et quand U lui faudra raconter certain drame de
Judée,quelle opinion aura-t-il? Que dira-t-il? Est-ce
que Jésus-Christ sera Dieu ou homme seulement? »
(Discours au Sénat. Cf. Journalofficiel, 18 novembre
igo3, p. 1371.) M. PAYOT est plus explicite encore :
« On arrive aujourd'hui à cette situation qu'il est
impossible à un esprit affranchi des religions con-
fessionnelles de prononcerun mot qui soit vraiment
neutre. » (Correspondance de la Ligue de l'enseigne-
ment, 12 avril igo8.) M. AULARD va jusqu'à dire :
« La neutralité est une blague, un trompe-l'oeil,un
mot vide de sens... Un instituteur laïque, s'il est
honnête homme, ne peut faire autrement que d'y
manquer, sous peine de ne rien enseigner,ni en mo-
rale ni en histoire, sous peine de renoncer à son
rôle d'éducateur. » (Article dans Le Matin, i4 sep-
tembre igo8.)

La loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement pri-
maire était équivoque. Dans la séance du 4 juillet
1881, J. SIMON avait faitvoter par le Sénat un amen-
dement qui maintenait l'obUgation d'enseigner la
religion naturelle à l'école. Mais la Chambre le re-
poussa pour voter le texte suivant : « L'enseigne-
ment primaire comprend l'instruction morale et ci-
vique. » Tel quel, cet article proclame la neutralité
scolaireabsolue, c'est-à-direlaneutralitéet philoso-
phique et confessionneUe,puisque toutenseignement
religieux, même du simple point de vue naturel et
spiritualiste, se trouve banni. Néanmoins,onl'anoté
plus haut, les programmesconservèrent la mention
de Dieu et des devoirs envers Lui.

Celte situation de l'enseignement était pleine
d'ambiguïté. Pendant quelque temps, on maintint,
conformémentaux programmes,le souvenir de Dieu,
que la loi passait sous silence. Peu à peu, nombre
d'instituteurs,forts de la légalité, laissèrent tomber
dans l'oubU les devoirs envers Dieu. Mais, commela
neutralité absolue est un état d'équilibreinstable, ils
en vinrent assez vite à l'hostilité déguisée. Aujour-
d'hui, c'est l'hostilité ouverte : un ministre de l'in-
struction publique, M. STEEG, n'a-t-il pas déclaré,
sans réticence ni ménagement, que l'école laïque est
« l'école sans Dieu » ? Voilà l'aboutissement logique
d'une neutralité fondée sur une équivoque et peut-
être sur un calcul hypocrite. C'est du moins l'avis
de M. JAURÈS : « L'hypocrisiede ses origines suffirait
à condamner la campagne pour la neutralité sco-
laire. » (Revue de l'enseignementprimaireetprimaire
supérieur, 11 octobre igo8 : Revue sociale, p. 21.)
Cf. Yves DE LABRIÈRB, Jules Ferry et l'école laïque,
dans Etudes, igio, t. CXXV,p. 720-728.

Etant donné qu'en cas d'insuffisance de l'initiative
privée, l'Etat doive fonder un certain nombre d'éta-
blissements scolaires, quelle situation légale faut-il
leur accorder? Ces écoles officielles seront-elles
avantagées? Recevront-elles des subsides spéciaux?
— Elles doivent être traitées sur le pied des écoles
libres. La justice distributive exige en effet que les
subventions, alimentées par l'argent des contribua-
bles, soient équitablement réparties entre les divers
établissements, d'après le nombre des élèves qui les
fréquentent ; elle réclame, en outre, que les récom-
penses et encouragementssoient distribués selon les
mérites des maîtres qui concourentà l'oeuvre natio-
nale de l'éducation. Autrement, les citoyens, dont
les préférences sont pour l'enseignement libre,' se-
raient injustement frappés d'une charge onéreuse,
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payant deux fois, d'abord pour faire éleverleurs en-
fants à leur gré, ensuite pour l'instruction de ceux
qui sont aux écoles de l'Etat. « C'est comme si de
Paris à Bordeaux il y avait deux chemins de fer,
l'un par Chartres, l'autre par Orléans, exploités par
deux compagnies différentes, et que j'eusse le droit
de me rendre à Bordeauxpar Orléans, mais à la con-
dition de payer ma place à la Compagnie d'Orléans
et aussi à la Compagnie de Chartres. Dans ce cas, la
Compagnie de Chartres ne ferait pas autre chose
que lever sur moi un impôt, sans aucune espèce de
droit et de raison. Plus qu'un impôt; car un impôt
n'est pas antre chose qu'une rémunération donnée
à l'Etat pour un service qu'U rend ; et, dans le cas
susdit, la Compagnie de Chartres ne m'en rendrait
aucun. Ce qu'elle lèverait sur moi ee ne serait donc
pas un impôt, mais un tribut, comme un vainqueur
impose à un vaincu l'obligation d'en payer un. C'est
exactement ce que fait l'Etat en faisant payer ses
professeurs par des gens qui en ont d'autres. Il les
taxe d'une contribution de guerre. C'est un peu bar-
bare. » (Em. FAGUET, Le Libéralisme, p. i34-i35.)

L'Etat enseignant se rend coupable de bien d'au-
tres vexations ; par exemple, quand il contraint les
fonctionnairesà fréquenter les écoles officielles, sous
peine d'encourir sa disgrâce.Pour être les serviteurs
du gouvernement,Us n'en restent pas moins hom-
mes, pères de famille et citoyens; par conséquent,
leur liberté et leurs droits doivent être fidèlement
respectés.

4" Droits de l'Etat. — Lesdroits de l'Etat sontréels,
mais limités par la nature même de sa mission, qui
doit se borner, comme nous l'avons établi, à sauve-
garder la justice et à aider les parlicuUers dans la
poursuite du progrès. C'est pourquoi, sans lui accor-
der le pouvoir d'inspecter l'enseignement des écoles
libres, qui par le fait même cesseraient del'être,nous
luireconnaissons,là commeailleurs, le droitde haute
police : que les loisconstitutionnelles ne soient pas
attaquées par les instituteurs, que la morale publi-
que ne soit pas outragée, que l'ordre social ne soit
pas troublé, que les règles essentielles de l'hygiène
ne soientpas transgressées, l'Etat a le droit deveiUer
à tout cela. Mais il est bien entendu qu'avant de pé-
nétrer dans les étabUssements libres, commeavant
de forcer la clôture dé la vie privée, le gouverne-
ment doitavoir, non de simples présomptions, mais
un commencement de preuve, car c'est un principe
fondamental du droit naturel que personne n'est
présumé mauvais. Nemo praesumitur malus. Au cas
où un fait de notoriété publique ou un indice sûr
vient détruire cette présomption favorable, il faut
agir, mais avecprudence.

S'il est vrai, d'ailleurs,que l'autoritépaternelle ne
doive pas être absorbée par le pouvoir civil, qui est
Bouventtentédemettreenpratique cette monstrueuse
doctrine : « Les enfants appartiennentà l'Etat avant
d'appartenirà leurs parents », il estcertain aussi que
le pouvoir du père de famille n'est point absolu, in-
conditionné.L'enfant n'est pas la chose des parents;
sans doute, ceux-ci en sont les auteurs, mais il ne
leur est pas loisible d'en disposer à leur guise,comme
fait un artistede la statue qu'a créée son génie.C'est
qu'ici l'oeuvre produite n'est pas un objet matériel,
ni même un simple animal; c'estunêtre raisonnable,
une personne morale en puissance, qu'il s'agit de
faire passer en acte. L'enfant a droit à l'éducation.
Les parents se rendent donc gravement coupables
s'ils maltraitent leurs enfants, s'ils les élèvent mal
ou ne les élèventpas du tout. C'est pourquoi ils ont
d'abord le devoir d'entretenirleur vie physique et de
les corriger, quand c'est nécessaire, avec fermeté,
mais une fermetédontlabonté ne soitjamais absente.

Aussi, en cas de sévices et de mauvais traitements
légitimementprésumés, la police doit enquêter et, si
les faits sont avérés, là magistrature doit punir les
délinquants; elle peut même, s'Us se sont montrés
cruels ou corrupteurs, les déclarer indignes et dé-
chus de la puissance paternelle ou maternelle. En-
suite, les parents sont tenus de développer la vie
intellectuelle et moralede leurs enfants, en leur don-
nant ou leur procurantune éducation proportionnée
aux ressources et à la condition de la famille.Aussi,
lorsqu'ils faillissent grièvement à leur tâche,l'Etat,

; tuteur civil, doit intervenir pour rappeler au devoir
ces tuteurs naturels de l'enfance et leur subroger,au
besoin, dans leur fonction éducatriee,un autre mem-
bre de la famillemoins avare ou plus diligent.Mais,
ici encore, afin de préserver le foyer domestique
d'inlrusions policières intempestives, fauHl que le
délit soit notoire ou prudemment présumable (cf>
TAPARELLID'AZEGLIO, Essai théorique de droit natu-
rel basé sur les faits, .1. IV, ch. iv, n. 919). Bref, si
des parents dénaturés sont assez durs pour refuser
le nécessaireà leurs enfants, la puissance civUe doit
intervenir.

Mais ici une question délicate se pose d'eUe-même:
l'instruction primaire rentre-l-elledansce nécessaire,
dont les parents nepeuventpriverleurs descendants?
Cette question ne semble pas comporter de réponse
uniforme, mais dépendre de circonstances contin-
gentes. U peut exister des époques où l'instruction
primairene soitpas, pour telle on tellecatégoried'en-
fants, un viatiqueindispensablepour faire, commeon
dit, convenablementleur chemin(cf. COSTA-ROSSETTI,
Philosophia moralis, p. 736). Mais, de nos jours, la
réponse doit être affirmative, car celui qui est dé-
pourvu d'une instructionélémentaire se trouve dans
une infériorité manifeste,qui le rend incapable de
soutenir avantageusement la lutte pour la vie (cfi
T. ROTHE, Traité de droit naturel théoriqueet appli-
qué, t. III, n. 578. — A. CASTELEIN,Le Droit naturel,
p. 719 sqq.).Il semble donc que l'Etat ait le droit de
décréter l'instruction obligatoire, pourvu, évidem-
ment, que la laïcité ne le soit pas, mais que les pa-
rents aient toute Uberté et facilitépour leehoix des
maîtres.

Onpeut aller plus loin et se demander : quelest le
fondement de ce droit? L'Etat, répondenthabituel-
lement les partisans de l'obligation, a le droit d'im-
poser à tous l'instruction, parce que, d'une part, les
enfants devant être un jour citoyens, et, d'autre
part, étant donnée la diffusion actuelle des connais-
sances élémentaires,il a un intérêt majeur à ce que
les futurs membres de la cité n'y entrent que suffi-
samment éclairés. Autrement,ces ignorantsseraient
un poids mort, qui ferait obstacle au progrès social;

A cette assertion j'opposerai que l'intérêt même'
général n'est pas plus la source du droit qu'ilne l'est
du devoir, car il est variable et contingent, .tandis
que l'essence du droit et du devoir est d'être immua-
ble et nécessaire.Toutes les injustices et toutes les
tyrannies ont cherché à s'abriter derrière cette
maxime de l'utilitépublique.En s'appuyantsur eUe,
que ne pourrait-on justifier? Par exemple,la prospé-
rité d'un pays est singulièrementintéressée à ce que
la race se maintienne saine et robuste. Dès lors,
l'Etat aurait le droit d'édieter des règlements pour
obtenir, par voie de sélection entre les futurs con-
joints, une descendance excellente et nombreuse; il
pourraitimposercertainesmesuresrelativesaugenre
de nourriture, de vêtement, ete. Sur tous ces
points, des conseils sont de mise; mais qui voudrait
tolérer des lois matrimoniales et somptuaires? Estrce^
qu'un très grand nombre de citoyens ne sont pas
intéressésà une répartition plus égale delarichesse?
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L'Etat serait, en conséquence,autorisé à établir le
coUectivisme.On voit où mène le principe invoqué.

La légitimité de la loi, qui rend l'instructionobli-
gatoire,ne vient donc pas de l'utilité que la société
en peut retirer. Non ; mais, comme actuellementl'in-
struction primaire rentre manifestement dans le
nécessaire que les parents doivent fournir à leurs
enfants, l'Etat prend acte de ce devoir et en urge
l'appUcation, en cas de négligence coupable de la
part des familles.

Cette façon de procéder me paraît légitime. Mais
on peut se poser une dernière question : est-ce, pour
l'Etat, le moyen le plus expédient et le plus efficace
d'atteindreson but : la plus grande diffusion possi-
ble de l'instruction ? On en peut douter. Combattant
le monopole, M. CLEMENCEAU interpellait ainsi les
radicauxqui en étaient partisans : « L'entreprise de
contrainte est un terribleengrenage.Vous ne sauriez
dire vous-mêmes où vous pourrez vous arrêter, et

,vous vous lancez dans cette aventure sans issue,
quand vous n'avez même pas pu appliquer votre très
modeste loid'obligation ! Vous avez fait l'instruction
obligatoire et vous n'avez pas pu l'appliquer ! » (Dis-
cours au Sénat, Journal officiel, 18 nov. igo3, p. 371.
Cf. G. GOYAU, Le périlprimaire, dansRevuedesDeux
Mondes, 1" janv. igo6, p. 177-185.) Cette lamentable
expérience semble prouver que l'Etat parviendra
plus sûrement à ses fins par des voies plus suaves
que le régime coercilif, c'est-à-dire en ouvrant des
établissements supplémentaires, quand la pénurie
des écoles libres l'exigera ; en mettant, par des sub-
sides équitablement distribués entre les maîtres
concurrents, l'instruction à la portée des fortunes
modestes;en fournissant même l'instructiongratuite
aux indigents. De la sorte, si les maisons d'éducation
sont en nombre suffisant, si elle est à bon marché,
si ellene coûte rien aux nécessiteux, il sera inutile
de la rendre obligatoire. Car la grande majorité des
famiUes, constatant qu'aujourd'hui l'instructionest
un moyen indispensable de réussite, la désireront
pour leurs enfants, parce que, à défaut même d'affec-
tion, elles sont les premières intéressées à préparer
l'avenir de ceux en qui elles doivent se survivre.

Ce système me paraît préférable : il a d'abord
l'avantage de concilier dans une juste mesure les
droits des familles (parents etenfants) et les intérêts
de la société ; puis, il écarte l'odieuxd'une coercition
érigée en mesure générale. D'autant qu'U admet,
comme correctif, l'intervention de l'Etat pour assu-
rer l'avenir de l'enfant contre l'avarice sordide ou la
prévarication de parents dénaturés.

Il y a entre les deux thèses plus qu'une différence
verbale. Autre chose, en effet, est d'ajouter, à l'obli-
gation naturelle qu'ont les parents de bien élever
leurs enfants, une prescription légale qui, comme
une mesure permanente, l'applique, sans le tempé-
rament nécessaire de distinctions multiples, à tous
les cas individuels; autre chose de laisser à l'Etat le
pouvoir d'urger l'accomplissementde cette obliga-
tion, quand les parents s'y dérobent d'une façon
grave. Car, dans ce second système, ce n'est qu'à
litre exceptionnel, comme redresseur des torts no-
toires et notables, que l'Etataura lafaculté de péné-
trer dans l'intérieur des,familles,tandis que, dans le
premier, ce sera à titre journalier, comme exécuteur
d'une loi universelle, qu'il pourra franchir, à tout
moment, le seuil du foyer domestique et s'y livrer à
des inquisitions vexatoires. L'inviolabilitédu sanc-
tuaire familial est l'un des plus fermes obstacles
qu'on puisse opposer à l'invasion chaque jour plus
menaçante du socialisme d'Etat. Serait-il sage et
opportun de lui ouvrir, à deux battants, la porte du
foyer ?

•
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H. — MAITRES ET ECOLIERS CHRETIENS
AU TEMPS DE L'EMPIRE ROMAIN

Quel fut, relativementà l'enseignement public et
privé,, le rôle des chrétiens pendant les premierssiè-
cles, et particulièrementà l'époquedes persécutions?
Comment, en ce temps, les maîtres chrétiens purent-
ils professer? Comment les élèveschrétiens purent-
ils apprendre? Et dans queUe mesure, par quels
moyens, dans quel esprit l'enseignementet l'éludede
ce qu'on appelait dès lors « les humanités», huma-
niores litterae, furent-Us possibles aux uns et aux
autres ?

La question ne se poserait pas en ces termes, ou
même ne se poseraitpas dutout,si les premierschré-
tiens avaient composéune secte de réfractaires,hos-
tilesauxinstitutions etaux loisromâines,ou s'étaient
uniquementrecrutés dans les classes inférieures de
la population,indifférentes à la culture de l'esprit et
préoccupéessurtout du pain quotidien. Mais on sait
— et les étudeslesplus récentesledémontrentchaque
jour davantage — qu'une telle vue de leur histoire,
inspirée par les calomnies de Celse, est tout le con-
traire de la vérité. A part quelques esprits excessifs,
et plus ou moins séparés de l'Eglise, les chrétiens
des premiers siècles ont tout acceptédelà civilisation
romaine, excepté l'idolâtrie et les mauvaises moeurs:
ils se montrent en toute occasion les loyaux sujets
de l'Empire, paient exactement les impôts, accom-
plissent le service militaire,exercenttous les métiers
honnêtes, gèrent même les magistratures quand ils
le peuventfaire sans trahir leur foi. Et cette attitude,
que révèle chaque page de leur histoire,montre bien
qu'ils ne seeomposent pas seulementde petitesgens,
d'iUeltrés : ceux-ci étaient accueillis fraterneUement
dans l'EgUse, mais ils y rencontraient aussi des ri-
ches, des nobles, des savants : de très bonne heure
la plus haute aristocratie romainey futreprésentée.
La sociétéchrétienne, même à l'aurore de la prédica-
tion apostolique, n'avait donc rien de réfractaire ou
de barbare; ses membres éprouvaient les mêmes
besoins inteUecfuels que leurs compatriotes païens;
appelés à vivre de la vie de tous, les enfants des
chrétiens ne pouvaient être privés de l'éducation
commune.

Mais comment y participaient-ils sans danger pour
leur moraUté ou pour leurs croyances? Tel est le
problème que nous devons examiner.

Pour le faire bien comprendre, U convient de dire
en quelques mots comment était organisé l'enseigne-
ment dans le monde romain.

I. Liberté et organisationde l'enseignement.—
Deux traits le caractérisent.

L'un est la complète liberté dont U a joui depuis
la fin de la République. Les premières leçons des
rhéteurs grecs et latins avaientsoulevé les protesta-
tions du Sénat d'abord, des censeurs ensuite, gar-
diens sévères de l'antique simplicité (SUÉTONE, De
claris rheloribus, i). Mais ces protestations étaient
demeurées à peu près sans effet. Dans une page,
malheureusementincomplète, de son traité De la Ré-
publique, Cicéron constate que, à la différence de ce
qui se passait chez les Grecs, l'éducation des enfants
n'était à Rome réglée par aucune loi, soumise à au-
cune direction de l'Etat, et astreinte à aucune uni-
formité : il considère cette liberté et cette diversité
commel'effetd'une sageprévoyanceetvoitenellesune
des causes de l'heureusepaix dont jouissent ses con-

.
citoyens. Considerate nunc cetera quam sinl provisa
sapientèr ad illam civiuhi béate et honeste vivendi
societatem... Principio disciplinampuerilem...nullam
certe aut destinatwmlegibus, aut publiée expositam,

aut unam omnium esse voluerunt...(De Republiça, IV,

,
lii). La liberté de l'enseignement ne reçut"aucune at-
teinte jusqu'au jour ou Julien l'Apostat, au milieu
du iv* siècle, essaya sans succès de la restreindre.

L'autre traitcaractéristiqueest la division de l'en- '
seignement romain en trois ordres : primaire, secon-
daire et supérieur. Celle division est si raisonnable,
si bien appropriéeaux besoins des esprits, qu'elle a
traversé les siècles, et se retrouve à peu près identi-
que dans la société moderne.

Le premier degré a même conservé le nom donton
le désignait sous lesRomains,carl'instituteur chargé
de donner aux enfants du peuple l'instruction dont
ils se contentaientalors et se contentent encore au-
jourd'hui, s'appelait l'instituteur primaire, primus
magisier (ou encore ludi magister, ou même liilera-
Ipr, dans le sens de celui qui enseigne les lettres de
l'alphabet). Dans ces écoles, qui paraissent avoir été
mixtes, c'est-à-dire fréquentéesà la fois par les deux
sexes (U s'agit ici des écoles primaires, car U n'est
pas probable que les jeunes filles aient eu accès à
l'école du grammairien ou du rhéteur),on enseignait
à lire, à écrire et à compter. Les écrivains latins, et
mêmequelques peintures, nous permettent de nous
faire une idée de la discipline qui y régnait : cette
discipline était rude, et le fouety jouaitsonrôle.Elle
n'étaitpoint, d'aUleurs, sans résultats, car, bien que
nous ne possédions sur ce sujet aucune stciistique
(les anciens n'en faisaient guère), cependant nous
pouvons constater que l'instruction primaire était
fort répandue, et qu'un grand nombre de gens sa-
vaient lire et même écrire. On n'aurait pas multiplié
dans le monde romain les inscriptions officieUes ou
privées avec une extraordinaireprofusion, si les fou-
les n'avaient été capables de les comprendre : et la
multitude d'inscriptionsincorrectes, tracées grossiè-
rement, pleines de solécismes ou de fautes d'ortho-
graphe, qui se voient à Pompéi et aiUeurs, montre
que beaucoupde gens du peuple et même d'enfants
étaientcapables d'écrire. Dans les armées romaines,
le mot d'ordre, au lien d'être donné de vive voix,
était inscrit sur des tablettes que l'on passait de
rang en rang : cela ne se serait pas fait si le plus
grand nombre des soldats n'avait pas su lire. Peut-
être les Uletlrés étaient-ils moins nombreux dans
l'armée romainequedansnos arméesmodernes,bien
que l'instruction obligatoire établiechez nous n'exis-
tât pas à Rome. En réalité, le développement de
l'instruction dépend des moeurs, et non des lois.

Beaucoups'arrêtaient à ce premier stade : mais les
enfants de la noblesse et de la bourgeoisie — même
de la très petite bourgeoisie, comme celle à laqueUe
appartenait le père d'Horaee — recevaient l'ensei-
gnement secondante. Celui-ci était donné dans les
écoles des grammairiens; c'est sous ee nom qu'étaient
connus ses professeurs. Il consistaitsurtout dans la
lecture et le commentaire des écrivains classiques
grecs et latins, c'est-à-dire des poètes, deshistoriens
et des moraUstes : on y joignait quelques éléments
de géométrie et de musique. Nonseulement lesexer-
ciees oraux, mais encore la rédaction, les devoirs
écrits, entraient pour une grande part dans les étu-
des de cet ordre.

Cette formationun peu factice, et à laqueUe man-
quaient beaucoupdes notions que nous considérons
maintenant comme nécessaires, conduisait les étu-
diantsplus ambitieuxjusqu'à l'école de rhétorique.
Celle-ci avaitprincipalement pour but la préparation
immédiate à la vie publique par l'apprentissage
pratique de l'éloquence. On s'étonnera qu'elle ait
duré pendant tout l'Empire, époque où précisément
on s'imagine qu'il n'y avait plus de vie pubUque.
Mais c'est là une idée très inexacte. Si les empereurs
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avaient usurpé la direction de toute la politique, ' il
restaitencore aux ambitieux, surtout en province,
une large carrière. La vie provinciale et municipale
ne fut jamais aussi active que sous l'Empire, et elle

:
offrait àchaqueinstant l'occasion de beaux discours.

.
Ceux mêmes qui demeuraient les plus étrangersaux

; affaires pubUques trouvaient l'occasion de se faire
? entendre,car en aucuntemps on ne fut plus amateur
de la parole, etU suffisaitde l'annonce d'une lecture,
d'une déclamation ou d'une conférencepour faire ac-
courir toute une vUle. On était donc aussiportéque
par le passé aux études de rhétorique. Les écoles où
elles se poursuivaientétaient tout oratoires. On s'y
exerçaità parler sur des sujets imaginaires proposés
parle maître, quifaisait ensuite la critiqueet donnait
pour ainsi dire le corrigé des discours.1 Les Contro-
verses de Sénèque et les Déclamationsde Quintilien
nous ontgardéun écho probablementfidèle des dis-
cussions qui retentissaient autour de la chaire du
rhéteur (les textes juridiqueslui donnent indifférem-
ment le titre de rhetor ou d'orator; dans les viUes
grecques U porte celui de sophiste) et faisaient de
sa classe un tribunal ou un forum en miniature.

L'école de rhétorique était le degré suprême de
l'enseignement romain : ses "professeurs, nous ap-
prend Ausone, occupaient un rang social très supé-
rieur à celui des grammairiens(et les grammairiens
eux-mêmes un rang supérieur à celui du maître pri-
maire, à qui les lois interdisaient de prendre le titre
de professor). Non seulement Us préparaient les fu-
turs chefs de la cité, mais encore Us devenaient au
besoin les représentants de celle-ci, car, dès qu'elle
avait besoin d'un député auprèsdu gouverneur de la
province ou de l'empereur, c'est le plus souvent
parmi les rhéteurs en renomqu'elle le choisissait.

Disons cependant que cette forme assez creuse de
l'enseignement supérieur, bien que la plus répandue,
n'était pas la seulequi existât dans l'Empireromain.
En quelques viUes U y avait des cours de philo-
sophie, qui étaientdistincts des écoles derhétorique;

-^en d'autres, on enseignait la jurisprudence; beau-
coup possédaient des écoles de médecine. Parfois
les mêmes étudiants fréquentaient à la fois ces di-
vers eours : si bizarres qu'elles soient, les causes
imaginaires plaidéés dans les écoles de rhétorique
supposent le plus souvent quelque connaissance du
droit et quelque habitude des procès réels; on voit
au iv* siècle un des plusbrillants élèvesdes rhéteurs
d'Athènes s'asseoir sur les bancs de l'école de
médecine.

Jusqu'au u' siècle, les écoles de tout ordre parais-
sent avoir été privées. Les empereurs des dynasties
Flavienne et Antonine commencèrent à rétribuer
celles de Rome, età transformerainsien professeurs
publics les hommes qui y enseignaient. A leur
exemple et avec leurs encouragements, beaucoup de
vUles fondèrent des chaires municipales de gram-
maire, de rhétorique, de -médecine, et accordèrent
un traitementaux professeurs. Mais, en concurrence
avec cet enseignementpublie, qui était largement ré-
tribué (vingt mille francs à Rome, neuf mille francs
en province), exista toujours l'enseignement privé.
Tout citoyen que sa conduite n'avaitpas disqualifié
pouvaitouvrir une école de l'un ou l'autre degré, et,
à défaut du traitement officiel, recevoir une rétribu-
tion de ses élèves. Parfois la lutte fut assez vive
entre l'un et l'autre enseignement. Souvent la con-
currence faite au premier par le second demeura vic-
torieuse. L'autorité officielle, quelles que fussent ses
préférences, n'intervenait jamais en faveur de celui
qui pouvait se réclamer d'elle. On voyait alors telle
chaire de l'Etat ou des villes délaissée, et la chaire
rivale du professeur libre entourée de la foule des

élèves. On connaît i'histeire du sophiste Libanius,
qui, s'étant vu préférerpar les autoritésde Constan-
tinople un autre professeur, ouvrit une école, et fit
aussitôt le vide dans ceUe de son concurrent. « C'est
l'empereurqui le nourrit, disait-il; moi, ce sont les
parents de mes élèves qui me font vivre. » (LIBANIUS,
De vita; éd. Reiske, t. I, p. 2g.) En réaUté, c'était la
valeur des professeurs, ou la vogue qu'ils avaientsu
acquérir, ou même un simple caprice de la mode,
qui faisait le succès et assurait selonles lieux et se-
lon les moments la prédominance de l'un ou de
l'autre enseignement. Mais les empereurs accordaient
aux représentants de tous deux, sans distinction,
une mêmeexemption des plus lourdes charges pu-
bliques : ce privilège appartenaitaux professeurs li-
bres aussi bien qu'aux professeurs qui touchaient un
traitement de l'Etat (cum salaria vel sine salaria.
MODESTIN, au Digeste,XXVII, 1, 6, § u).

L'instruction, on le voit, était fort répandue et
l'enseignement donné à tous ses degrés dans les
vUles importantes de l'Empire romain. Des textes
juridiques prévoient trois rhéteurs ou sophistes et
trois grammairiensdans les petites vUles, cinq rhé-
teurs et cinq grammairiensdans les grandes. Mais ce
nombreétait parfois très largement-dépassé. En cer-
taines cités, le groupement des écoles de toutes les
catégories était assez considérable pour former de
véritablesuniversités. Il en est ainsi, pour la Gaule,
à Bordeaux, à Toulouse, à Autun (ces universités
avaient un chef, correspondant à ce ' qu'est chez
nous le recteur ; mais il était beaucoup plus chère-
ment payé : celui d'Autun recevait par an 600 mille
sesterces, équivalant à 120 mUle francs), à Poitiers,
à Vienne, à Trêves, pour l'ItaUe à Rome, à MUan, à
Crémone, à Bergame, pour l'Afrique à Carthage,
pour l'Egypte à Alexandrie,pour la Grèce à Athènes,
par la Thrace à Constantinople. Certaines univer-
sités, tout en donnant un enseignement général,
avaientune célébrité particulièrepour une branche
de l'enseignement : les étudiants en droit fréquen-
taient de préférence Arles en Gaule ou Beyrouthen
Syrie, les étudiants en philosophie trouvaient les
meilleursmaîtres à Athènes, l'enseignement médical
donné à Alexandrie avait une réputation univer-
selle. A Athènes, les étudiants se divisaient par
nations, comme dans le Paris du moyen âge, et leur
turbulenceeffrayait les gens pacifiques.A Rome, on
dut les mettre sous la surveillance de la police et
exiger le départ de ceux qui étaient âgés de plus de
vingt ans (Code Théodosien, XIV, iv, 1, année 870).
En Orient, la tolérance était plus large, car on vit
des travaiUeurs tels que saint Grégoire de Nazianze
prolonger leur séjour jusqu'à la trentièmeannée, et
fréquentermême successivementplusieurs'villesuni-
versitaires.

.Ces rapides détails suffisent à montrer quel fut le
régimede l'enseignement supérieur jusqu'auv" siècle.
En 425, on aperçoit une tentative pour le changer.
Théodose H essaie de fonder à Constantinople une
véritable Université d'Etat, composée de trente et
un professeurs, qui auront le monopole de l'ensei-
gnement : l'ouvertured'écoles privées est désormais
interdite, et les professeurs libres ne pourront plus
donner de leçons que dans les famiUes des partieu-
.Uers (Code Tliéodosien, XIV, ix, 3).- Mais cette
réforme est bornée à la seule vUle de Constanti-
nople : la liberté de l'enseignement paraît avoir
subsisté dans le reste de l'Empire. Au moins en
fut-il ainsi de l'Occident : ce que nous savons des
études qui se faisaient dans les pays latins à la veille
des invasions barbares nous montreun régime resté
tout semblable à celui que nous avons décrit. On
peut dire qu'en Occident, et particulièrement en
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Gaule, la liberté de l'enseignement durera autant
que l'Empire romain.

II. Les professeurs chrétiens a l'époque des
persécutions. — Rien ne s'opposait à ee que les
chrétiens donnassent cet enseignement. Sans doute,
il n'est pas probable que l'Etat ou les vUles aient,
avant le iv° siècle, choisi des professeurs parmi les
adorateurs du Christ; cependant, le fait a pu se pro-
duire, et ce que nous savonsmaintenantde l'extrême
liberté, de la prédominance même, dont le chris-
tianisme a joui, en dehors des moments de persé-
cution déclarée, dans certaines régions de l'Asie
Mineure (voir mes Dix leçons sur le martyre, p..28-33),
nous rend possible de l'admettre. Mais la facilité
d'ouvrir, sans avoir besoin d'en demander l'autori-
sation, des écoles privées, la complète Uberté d'en-
seignementqui dispensait celles-ci de toute inspec-
tion officielle, permettaient certainement aux chré-
tiens de se faire instituteursà tous les degrés. Et, de
fait, on a le souvenir de quelques professeurs qui
furent martyrs, mais aucun ne le fut pour avoir en-
seigné : ils périrent comme périssaient alors d'autres
fidèles, pour avoir refusé de renier leur foi.

Le rhéteur ARNOBE, qui lui-même est un converti,
cite parmi les hommes marquants qui à la fin du
IIIe siècle embrassèrent le christianisme « des
orateurs de grand talent, des grammairiens, des
rhéteurs, des médecins, des maîtres de philosophie »
(Adversus gentes, II, LV). U n'est point probable
que tous ces lettrés, en embrassant le christianisme,
aient abandonné le professorat.L'hisloire, d'ailleurs,
nous a conservé le nom de professeurs chrétiens
appartenant à l'époque des persécutions. On a
trouvé dans une des catacombes de Rome l'épi-
taphe d'un modeste magister primas (cimetière
de Calliste. DE ROSSI, Roma soiterranea, t. II,
tav. XLV-XLVI, n" 43). CASSIBN, martyr pendant la
dernière persécution, était maître d'école à Imola
(PRUDENCE, Péri Stephanân, ix). ORIGÈNE débuta par
être grammairien, et gagna ainsi, pendant quelque
temps, sa vie, ceUe de sa mère et de ses frères
(EUSÈBE, Hist. eccl., VI, xv). FLAVIBN, martyrisé en
Afrique au miUeudu me siècle, avait aussi élé gram-
mairien (Passio SS. Montani, Lucii, Flaviani, etc.,
ig, dans RUINART, Acta martyrum sincera, i68g,
p. 24o). A la fin du même siècle, le chrétien ANATOLE,
futur évêque de Laodicée,était non seulementchefdu
Sénatd'Alexandrie, mais aussi avait été désigné par
ses concitoyenspour professerla philosophieet com-
menter Aristote (EUSÈBE, Hist. eccl., VII, xxxn, 6, 7).

Peut-êtrequelquesprofesseurschrétiensdirigèrent-
ils des écoles exclusivementcomposées d'enfants de
leurs coreligionnaires. Nous n'en avons point
cependant la preuve. Le contraire est certain pour
plusieurs de ceux qui viennentd'être nommés. Cas-
sien, l'instituteur d'Imola,n'avait probablement que
des païens pour élèves, puisqu'U fut martyrisépar
ceux-ci, qui lui gardaient rancune de sa sévérité. Les
élèves de Flavien étaient, sans doute, aussi des
païens, car, aussi dévoués à leur maître que ceux
d'Imola seront hostUes au leur, ils s'efforcent par
tous les moyens,mêmepar le mensonge,de l'arracher
au supplice. L'école de philosophie dirigée par Ana-
tole à Alexandrie est certainement ouverte à tons, ;
puisque le professeur a été choisi par la ville.

Quelques-unss'étonneront peut-être que des chré-
tiens, et parmi eux des hommes assez fervents pour
affronter le martyre, aient consenti à donner à l'en-
fance et à la jeunesse une éducation qui consistait
presquetout entière dans l'explication des classiques
païens, et où les fables mythologiques, considérées
comme l'une des principales sources de beautés

littéraires, jouaient un grand rôle. Le grammairien
grec nepouvait lire ou commenterHomèreetPindare,
le grammairien latin Virgile et Horace, sans décrire
à chaque instant les aventures des dieux et des
déesses, auxquelles,à leur tour, les devoirsécrits des
élèves devaient sans cesse faire allusion. Mais il sem-ble que, devenues ainsi matière de littérature, les
fables mythologiquesperdaient leur sens religieux.
D'objetde foi qu'ellesavaient pu être autrefois, eUes
étaient passées à l'état de lieu commun, d'allégories
familières et de sujets de narration. Traitées de la
sorte, elles n'offraient guère de danger pour les éco-
liers chrétiens. Ils sentaient vite la différence entre
la manière dont à l'école on parlait de la mythologie
et dont à l'église on parlait de la religion, et n'étaient
point tentés de confondre l'une et l'autre. C'est pour-
quoi l'étude des classiques païens, nécessaire alors
au perfectionnement de l'esprit et à l'élude du beau
langage, ne fut point défendue. Inconséquentselon
son habitude, TBRTULLIEN déclare qu'un chrétien n'a
pas le droit de professer, mais qu'un chrétien a le
droit d'aller à l'école, parce que l'enseignementlitté-
raire qui y est donné est indispensable à la conduite
de la vie (De idololatria, 10). Mais les chefs légitimes
de l'Eglise se gardèrent toujours des exagérations et
de l'Ulogisme de TertuUien : pas plus qu'Us n'inter-
dirent aux chrétiens d'apprendre, Us ne leur défen-
dirent d'enseigner. On ne trouve nulle trace d'une
telle défense, et les exemples cités plus haut montrent
qu'elle ne fut jamais portée.

A part quelques intransigeants, les chrétiens des
premiers siècles eurent toujours, en ces - matières,
l'esprit fort large, parcequ'il étaitréellement éclairé.
Souvenons-nous des peintures ou des sculptures aUé-
goi-iques qui se rencontrent dans les catacombes :
l'Amour et Psyché, Ulysse et les Sirènes, les Saisons,
les Génies ailés, les Fleuves, le Ciel, l'Océan, person-
nifiés par des formes humaines. Souvenons-nous
encore de la curieuse histoire des quatre sculpteurs
chrétiens de la Pannonie, qui consentirent à fabri-
quer des Victoireset des Amours, en qui ils voyaient
d'inoffensives allégories, ou encore le Soleil sur son
char traîné par des coursiers, et souffrirent le mar-
tyre plutôt que de sculpterun Esculapedestinéà être
adoré dans un temple. Cette largeur d'idées qu'ils
portaientdans l'art, les chrétiens la gardaientdans
les choses de la Uttérature et de l'enseignement.

HI. L'enseignementaprès la paix de l'Eglise.
— Celui-ci ne gênait donc pas plus la conscience des
maîtres qu'U ne mettait en péril la foi des élèves.
L'influence de la famUle venait d'aiUeurs corriger
aisément ce qu'aurait eu de dangereux l'atmosphère
de l'école : n'oubUons pas que l'internat n'existait
pas chez les Romains. On voit, par le récit de l'édu-
cation d'OniGÈNB, comment un père chrétienpouvait
suppléer, par une précoce formation reUgieuse, aux
lacunes de l'enseignement littéraire. Origène enfant
suivit exactement « le cycle de cet enseignement»,
mais chaque jour, « avant de donner son soin
aux étudespaïennes », LÉONIDE (c'est le nom dupère
d'Origène) lui faisait étudier l'Ecrilure sainte. II
l'obligeait à réciter de mémoire les passages de la
Bible qu'U avait lus, ou au moins à lui en faire le
résumé (EUSÈBE,Hist. eccl., VI, n, 12). Ainsipréparé
et comme prémuni, l'enfant pouvait ensuite écouter
sans danger les passages d'Homère ou d'Hésiode que
commentait devant lui le grammairien. Tous les
pères de famiUen'étaient sans doute pas capablesde
diriger l'éducationde leurs fils avec l'autorité du futur
martyr Léonide, également instruit dans.les lettres
humaines et dans les lettres sacrées, et qui avait
peut-être été grammairien lui-même; mais on peut
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croire que soit directement, soit par l'intermédiaire
d'un pédagoguechrétien,sorte derépétiteuraffranchi
ou esclave, qui dansles maisonsriches accompagnait
l'enfant en classe, beaucoup de parents suivaient de
plus ou moins loin cet exemple.

Cependant, là où manquait l'influence de la famille,
le paganismedont l'enseignementétaittoutimprégné
pouvait avoir ses dangers. Le père de saint Augustin
n'était pas chrétien; son admirable mère, Monique,
ne comprit que peu à peu l'étenduede ses devoirs,et
dirigeaimparfaitementla jeunessedel'étudiant. Ainsi
Uvré sans contrepoids aux leçons du grammairien,
puis du rhéteur, AUGUSTIN s'excuse d'avoir pris un
plaisir trop vif aux impuretés de la mythologieet
aux vanités de l'éloquence. Cependant, quand on
regarde de près les passagesde ses Confessions où il
raconte ainsi ses études, on reconnaît que ceUes-ci ne
produisirent dans son âme que des troubles passa-
gers, et que ni ses grandes erreurs d'idées, ni ses
coupablesécarts de conduite, ne leur sont dus. C'est
même en faisant connaissance, à l'école du rhéteur,
avec VHortensius de Cicéron qu'il commençaà rentrer
en lui-même et à désirer une vie meilleure. L'exem-
ple de saint Augustin ne va donc pas contre ce qui
vient d'être dit. Le mUieu dans lequel il avait grandi
était trop imparfaitementchrétien pour corriger et
purifierl'enseignementpublic.Mais dans les familles
plus complètement réglées par la loi évangélique,
celui-ci, à l'époque surtout où vécut saint Augustin,
ne pouvait être bien dangereux.

U l'était d'autant moins qu'après la cessation des
persécutions et le triomphe de l'Eglise le nombre
des maîtres chrétiens avait beaucoup augmenté.
Parmi eux, il y avait des "chrétiens fervents, dont
les leçons, bien que prenant leur texte dans les clas-
siques païens, devaient tourner plutôt à l'apologie
de la vraie reUgion. Tel fut certainement le père de
saint Basile, qui enseignait la rhétorique à Césarée
de Cappadoee, en même temps qu'il plaidaitau bar-
reau de cette ville ; tel fut BASILE lui-même, que les
habitants de Césarée appelèrent, après son retour
d'Athènes, à la chairede rhétorique oùavaitprofessé
son père; tel fut son frère GRÉGOIRE DE NYSSE, qui,
lui aussi, seraquelque temps rhéteur; telparaîtavoir
été pendantquelque temps aussi leur ami GRÉGOIRE
OE NAZIANZE ; tels les deux APOLLINAIRES, dont l'un
enseigna la grammaire, l'autre la rhétorique. On
comprend quelétait l'enseignementde tels hommes :
à la fois très littéraire et très chrétien; très littéraire,
car ils avaient le sentiment de leur devoir envers
leurs élèves, etd'aiUeursils aimaient passionnément
les lettres et l'éloquence; très chrétien, puisqueeux-
mêmesétaient des chrétiens de premier ordre, enga-
gés déjà dans la voie delàsainteté.Basilea d'ailleurs
tracé le programme de cet enseignement dans son
admirable homélie Sur la manière de lire les au-
teurs profanes. U apprend à ses auditeurs et à ses
lecteurs comment on peut tirer des grands écrivains
de l'antiquité non des leçons de volupté ou d'orgueil,
mais celles de la plus haute morale, en faisant ser-
vir la sagesse humaine à commenter les préceptes
ou les conseils de l'Evangile. C'est cet accord de la
raisonet de la foi qui doit être le but suprême et le
fruit le plus précieux de l'éducation.

Non seulement à cause du grand nombre des pro-
fesseurs chrétiens,mais plus encore peut-êtreà cause
de la nature de leur enseignement, JULIEN L'APOSTAT
essaya d'en restreindre la liberté.Il incrimine, dans
son édit de 362, les grammairiens, les rhétenrs et
les sophistes qui expUquent les auteurs classiques
sans en partagerles croyances. Il leur reproche les
propos qu'ils tiennent, dans leurs leçons, au sujet
d'Homère, d'Hésiode et des autres poètes ouécrivains

du paganisme. Il les montre taxant ces auteurs
« d'impiété, de foUe et d'erreur reUgieuse ». Ces re-
proches nous fontjuger delà manièredont beaucoup
de professeurs chrétiens faisaient leur classe. On a
découvert undevoir d'élève,quiréfute la fable d'Ado-
nis;c'estévidemmentl'écho deleçons de cegenre (voir
EMILEJULLIEN,LesProfesseurs de littératuredans l'an-
cienne Rome,1885, p. 3o5). Acette manière d'interpré-
ter les classiques, Julienva déclarerla guerre.Ille fait '
d'abord d'unemanière détournée, par une loi recon-
naissant aux vUles le droit, qu'elles ont toujours
eu, de nommer les professeurs municipaux, mais
exigeant que leurs choix soient soumis à sa ratifi-
cation (Code Théodosien, XIII, m, 5). Et il le fait en-
suiteouvertementdansl'éditde362 (JULIEN,.E/?.xLn),
qui interdit l'enseignementaux professeurs qui per-
sisteront à demeurerchrétiens.Cet édit fut réellement
exécuté, car on voit après sapromulgationbeaucoup
de professeursdescendre de leurs chaires, et parmi
eux des hommes illustres comme le rhéteurVICTORI-
NUS, à Rome, et le sophiste PROHAERESIUS,à Athè-
nes. On sait avec quelle éloquence saint GRÉGOIRE
DB NAZIANZE a flétri cette blessureportée à la liberté
de l'enseignement: « Sur aucun point, dit-il, Julien
ne s'est montré plus haïssable : qu'avec moi s'in-
digne quiconque aime l'éloquence et appartient
comme moi au monde de ceux qui la cultivent 1 »
(Oratio iv, ioo.)

La loi de Julien eut un double effet : elle montra
une fois de plus la nécessité des classiques pour les.
études des élèves chrétiens, et elle prépara un nou-
veau triomphe de la Uberté de l'enseignement.

Voyant les maîtres chrétiens privés du droit de
commenter désormais dans leurs chaires les auteurs
qui avaient fait, jusque-là, le fond de l'éducation,
deux anciens professeurs, dont nous avons parlé,
APOLLINAIRE le père et APOLLINAIRE le fils, entrepri-
rent de les remplacer, à l'usage des chrétiens des
pays grecs (car une tentative de ee genre ne fut pas
faite dans le monde latin), par une littérature -nou-
velle. Us s'associèrentpour mettre en odes les Psau-
mes, en épopée les livres de Moïse, en dialogues à la
manièredePlaton l'Evangile, et emprunteraux sujets
sacrés la matière de tragédies et de comédies dans le
style d'Euripideet de Ménandre. Mais ils apprirent
à leurs dépens qu'une littérature classique ne s'im-
provise pas, qu'U y faut la consécration du temps et
le suffrage de l'admiration universelle. Leurs essais
furent vite oubliés : il faut lire sur ce sujet les belles
et sages réflexions de l'historien ecclésiastique
SOCRATE (Hist. eccl., III, xvi).

Vingt ans après la loi de Julien et la tentative des
Apollinaires,saint JÉRÔME déclareque la lecture des
comédiesantiques, c'est-à-dire surtoutde Térence, et
celle des poèmes de VirgUe est « nécessaire à l'édu-
cation des enfants », in pueris necessitatis est (saint
JÉRÔME,Ep. xxi, ad Damasum). Quand lui-même, en
386, fonda une école annexée à son monastère de
Bethléem, il y commenta à ses élèves les poètes la-
tins, et spécialement Virgile. Il y avait longtemps
que la loi de Julien avait disparu. Ellene dura qu'un
an, et la mort de l'empereur apostat l'abrogea de
fait. En 364, Valentinien la relira officiellement.
« Quiconque, écrit-il,est par ses moeurs et son talent
digned'enseignerla jeunesse aura le droit, soit d'ou-
vrir une école, soit de réunir à nouveau son audi-
toire dispersé. » (Code Théodosien, XIII, m, 6.) U n'y
eut pas de réaction : on laissa aux païens le droit
d'enseigner; mais on le rendit aux chrétiens. Et, en
376, l'empereur GRATIENrappela aux villes qu'elles
avaient le droit de choisir librement leurs grammai-
riens et leurs rhéteurs, sans soumettre ce choix à In
ratificationimpériale (Ibid.. 11V
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IV. L'enseignement supérieur chrétien. — Le
christianisme s'accommoda facilement, on le voit,
des modes d'enseignement en usage dans le monde
romain. Il en usa sans peur. Comme les autres,
l'intransigeantTERTULLIEN reconnaissaitdans l'étude
des classiques, c'est-à-dire dans la préparation géné-
rale de l'esprit selon les méthodes de son temps, la
base nécessaire de toute élude, même religieuse.
« Comment, écrit-il, repousserions-nousles connais-
sances du siècle, sans lesquelles est impossible celle
des choses divines: Quomodo repudiamus secularia
studia, sine quibus divina esse non possunl? » (De
idololatria, 10.) A plus forte raison parlait-on de
même à Alexandrie. CLÉMENIVOUdans la culture des
sciences étrangères, c'est-à-dire de la littérature clas-
sique, un moyen de familiariser l'esprit du chrétien
avec les différents modes de pensée,et de lui permet-
tre ainsi de distinguer plus facilement la vérité et
l'erreur (Stromata, I, rx).

Lenom de Clément d'Alexandrie me conduit à un
autre ordre d'idées. U rappelle l'usage le plus fruc-
tueux et le plus neuf fait par les chrétiens de la li-
berté de l'enseignement. A l'enseignement païen
manquait une partie essentielle : l'enseignement du
paganisme lni-même.On ne prêchait pas, on necaté-
ehisait pas dans les temples. Les adorateurs des
dieuxne connaissaient ceux-ci que par les récits des
poètes, par les tragédies ou les comédies, qui les
présentaientquelquefoisdans les plus bizarres pos-
tures, par des statues et des peintures qui n'étaient
pas toujoursfortédifiantes.Le paganisme n'avaitpas
de doctrines, et ce que l'on enseignait de la morale
l'était par les philosophes ou par les poètes, nonpar
les prêtres. JuUen l'Apostat avait été si frappé de
cette lacune, qu'il essaya de faire prêcher dans les
temples : mais cette réforme, imitation visible du
christianisme,eut aussi peu de succès que de durée :
on connaît un seul sermon païen, résumé par LIBA-
NIUS. C'est même ce défaut complet de substance doc-
trinale qui rendit l'étude des écrivains païens relati-
vement inoffensiveaux écoliers chrétiens. Or,,ce qui
manquait tout à fait aupaganismeest précisémentce
quifitlaforcedel'Eglise,grâce à l'enseignement spé-
cial qui y fut donné.

U y eut d'abord les instructions longues, métho-
diques, que devaient suivre les catéchumènes avant
d'être admis au baptême, et dont nous trouvons un
si remarquableexemple dans les catéchèses de saint
CYRILLE DE JÉRUSALEM, Mais U y eut autre chose
encore : des cours de religionchrétienne destinés aux
esprits cultivés, et professés dans des écoles qui fu-
rent de vrais établissements d'enseignement supé-
rieur, .oeuvre originale du christianisme,etsans ana-
logue en dehors de lui.

Le type le plus connu, mais non le seul, de ces
établissements est l'écoled'Alexandrie. Celle-ciavait
été fondée avant le m" siècle, et durait encoreau iv'.
L'enseignement,tout entierconsacréà laphUosophie
religieuse, était donné par un maître célèbre par sa
doctrine et son éloquence, que désignait l'évêque
d'Alexandrie. Tels furent PANTÈNE, CLÉMENT, ORI-
GÈNE. Les ouvrages de Clémentet probablement en
partie ceux d'Origène reflètent les idées qui avaient
cours dans cette école, et la manière originale, par-
fois subtile, dont elles étaient exprimées. L'auditoire
était fort mêlé : sur ses bancs venaient s'asseoir non
les simples aspirants an christianisme, auxquelsétait
donné ailleurs un enseignement plus élémentaire,
mais ceux qu'attiraitvers la profondeur de ses doc-
trines une intelligence plus ouverte et une curiosité
plus avide : on y voyait des hommes et des femmes,
des auditeurs de tout âge, des savants,des philoso-
phes, des gens élevés en dignité. Plusieurs se con-r

yertissaient,parfois jusqu'aumartyre, tous au moins
se retiraient après avoir reçu une grande idée du
christianisme. Moins qu'Alexandrie, mais à un de-
gré éminent encore, Césarée de Palestine devint un
foyer de hautes

;
études chrétiennes. ORIGÈNE y ex-

pliqua l'Ecriture sainte, l'exégète PAMPHILE y fonda
une école et une bibliothèque : celle-cipossédera un
jour trente mUlevolumes.

Tel est l'usage que firent les antiques chrétiens de
la liberté de l'enseignement. Dans les circonstances
jen apparence les plus défavorables, ils se servirent
d'eUe avec une énergique confiance. Us étudièréut
on enseignèrent les sciences et les lettres selon les
méthodesemployéesautour d'eux. Mais ils enseignè-
rent aussi, selon de nouvelles méthodes, les sciences
reUgieusesqui n'existaient pas avant eux. Ils gref-
fèrentainsi sur le vieux tronc de l'enseignement ro-
main une branche nouvelle, qui lui rendit peu à peu
unenouvellevie. Ils firent cela au milieu même des
persécutions,sans s'inquiéter de savoirsi professeurs
ou écqUers n'iraient pas grossir un jour le nombre
des martyrs. Et ainsi ils triomphèrent.

Paul ALLARD.

IU. —INSTRUCTIONEN FRANCE AU MOYENAGE

L'on a beaucoup répété, pendant tout le xix' siè-
cle, et l'on répète encore dans certains Manuels
d'histoire, mis entre les mains des enfants du peuple,
quel'inslruction,spécialementl'instructionpopulaire,
ne date guère que de la Révolution, et l'on jette sur
le Moyen Age l'accusation d'ignorance et d'obscu-
rantisme. Et comme ce fameux Moyen Age était
soumis à l'influencede l'Eglise, c'est jusqu'à l'EgUse
même que l'on prétend faire remonter cette accusa-
tion. EUe ne s'est point préoccupée d'instruire le
peuple, dit-on; il lui suffisait de lui enseigner les
rudiments de la foi.

Les auteurs et propagateurs de cette calomnie
étaient pour la plupart suggestionnés parla passion
politique et reUgieuse : ces sentiments de partiaUté
percent suffisamment à travers leurs affirmations,
pour qu'eUes soient dès l'abord frappées de suspi-
cion. De plus, Us montrent une ignorance des faits
historiques,qui n'était déjà guère pardonnableaprès
les travaux des Bénédictins du xvn" et du xvm' siè-
cle et qui ne l'est plus du tout, après les études
plus récentes, qui, sur tous les points de la France,
ont révélé plus en détail le grand mouvementintel-
lectuel qu'à toutes les époques, quoique à des degrés
divers, l'Eglise a suscité dans les différentes classes
de la société. L'enquête sur l'instruction en France
avant la Révolution n'a pas encore été poussée par-
tout aussi profondément qu'il est possible : mais
elle est suffisamment avancée pour que déjà l'on
puisse affirmer que l'instructionn'a jamais manqué,
même au peuple, pendant le Moyen Age, comme on
a bien voulu dire, et que l'EgUse l'a toujoursdonnée
à ses clercs, à ses moines, à ses fidèles, dans la
mesure que comportaient les progrès du temps et les
besoins de tous. C'est ce qui résultera clairement de
l'histoire sommaire de l'instruction au Moyen Age,
telle qu'on peut la résumer d'aprèsles travaux les
plus récents.

I. L'instruction, de la chute de l'empire ro-
main d'Occident à Charlemagne (476-768), —
Tant que l'empire romain subsista, U assura l'in-
structionpublique dans les grandscentres surtout; U
y eut de plus, à côté des maîtres nommés et payés
par lui, des maîtres libres qui enseignaient pour la
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gloire ^t la fortune. Mais lorsqu'il eut succombé
sous les coups des barbares, ce fut l'Eglise qui, par
la force des choses, reprit ce service. EUe était la
seule société morale, intellectuelle, organisée. Elle
avait à sa tête ou dans ses cloîtres, comme évêques,
prêtres ou moines, des hommes qui, durant leur jeu-
nesse avaient reçu la culture romaine, et pouvaient
par conséquent la transmettre. Aussi la vit-on de
suite, comme par un instinct naturel, recueillir des
Uvres, ouvrir des écoles et instituer des maîtres.
Certes-, elle futconditionnée dans sa tâcheéducatrice,
par les circonstances heureuses ou malheureuses
qu'eUe dut traverser : mais dans les époques
les plus barbares, eUe garda le flambeau de la
scienceet ne laissa jamais les siens dans une igno-
rancecomplète,qui d'ailleursaurait été incompatible
avec l'enseignement même des vérités élémentaires
de la foi.

Les écoles monastiquesapparaissentlespremières :

car elles existaient déjà du temps de la domination
romaine et lui survécurent surtout dans le Midi.
Même avant l'arrivée des moines bénédictins au
vn' siècle, U se forma des communautés d'hommes
et de femmes sur le modèle des monastèresbasiliens
de' Constantinople, où se trouvaient des écoles pour
les moines, les jeunes oblats et même les enfants du
dehors. Tels furent les monastères de S. Victor de
MarseiUe, où vécut CASSIEN (y 45o), de Lérins,
fondé par S. HONORÂT d'Arles (-j- 429)> où enseigner
rent HILAIRE d'Arles (y 44g). VINCENT DE LÉRINS
{•j- av. 45o), EUCHER, archevêque de Lyon (-j* 45o),
LOUP, évêque de Troyes (y 479), SALVIEN de Mar-
seUle («j- v. 484), FAUSTE de Riez (-j- v. 490), et où
parurentcomme élèves un grand nombre d'évêques
du Midi qui instituèrent ensuite chez eux un ensei-
gnement semblable à celui qu'ils avaient reçu. Ainsi
CÉSAIRE, évêque d'Arles, au vi' siècle (-j* 542), fonda
dans cette ville deux communautés, l'une d'hommes,
l'autre de femmes.Cettedernière sous la direction de
sa soeur Ste ÇÉSARIB (y v. 52g) s'occupait spéciale-
ment de copier les manuscrits, et servit de modèle
au couvent fondé par Ste RADEGONDE (y 587) à Poi-
tiers. On y transcrivait les poètes chrétiens, les
Pères grecs et latins. Les autres règles monastiques
de ce temps, celles de S. AUHÉLIEN et FERREOL, de
Tarnat,etc., comme celles de S. Césaire,prescrivirent
de consacrer quelques heures de la journée à la lec-
ture et d'abord d'apprendre les lettres. La même
prescriptionse retrouve dans la règle de S. BENOÎT.

Nonseulement on Usait dans les monastères, mais
on y enseignait : et l'enseignementn'étaitpas réservé
aux religieux : il était donné aussi aux laïques, et
pour eux, vu leur nombre, on fut amené à créer
une école extérieure à côté de l'école intérieure.
L'Histoire littéraire (HI, 429) signale un grand nom-
bre de ces foyers d'étude pour le vi* et le vn' siècle,
à S. Claude, à Luxeuil, à Jumièges, à Fontenelle, à
S. Riquier, à, S. Valéry, à S. Vincent de Laon, à
S. Taurin d'Evreux, à Mici, à S. HUaire de Poitiers,
à Ligugé, à S. Denis, à Ferrières en Gàtinais, à
Issoire,—etl'onpourraiten désignerplusieursautres.
Un moine instruisaitgratuitement tous ceux qui se
présentaient,et il en venait non seulement des envi-
rons mais de très loin. L'on ne craignait pas alors
de faire de grands voyages pour se mettre à l'école
des religieux célèbres par leur science des choses
inteUectuelles et morales.

Les évêques entretenaient aussi près d'eux des
écoles pour leurs clercs, appelées écoles épiscopales.
Dès le ve siècle, SIDOINE APOLLINAIRE (-j- v. 488) mon-
tre auprès d'un évêque de ce temps une catervascho-
lasticorum. An vie siècle, à l'arrivée des Francs, on
signale un grand nombre de ces écoles. Outre celle

de S. CÉSAIRE, dans l'Eglise d'Arles, d'où « sortirent
S. Cyprien, évêquedeToulon,Firmin, évêque d'Uzès
Vivenee, autre évêque, le prêtre Messien, le diacre,
Etienne, Téride ou Tétrade, neveu de S. Césaire, tous
hommes de lettres », il y en avait dans le Centre et
dans leNord; à Reims et àMousson.prèsde S. RÉMY,
(y553),à Rouen près de PRÉTEXTÂT(y 586), à Paris,
près de S. GsnMAiM (y 576), à Clermont, près de
S. GALL (y 553), à Tours, près deS. GRÉGOIRE(y 5g5),
à Poitiers, près de FORTUNAT (y ap. 600), au Mans,
près de DOMNOL (y 581), à Chartres,près des évêques
SOLEMNE, LUBIN (y v. 556), CALETRIC (y v. 667), BB-
THAIRB (y av. 5i4) et LANCÊGESIL. Ceux-ci avaient
confié l'écolechartraine au prêtre CHERMIR; ailleurs,
les évêques enseignaienteux-mêmes, ou avec,l'aide
de prêtres ou diacres que l'on appelaitsoitprimiciers
soit scolastiques ou éeolàtres.

Ces écoles épiscopalessesoutinrenteneorependant
le vu' siècle. Les Bénédictins (Hist. lift., III, 4a5)
citent celles de Pt.ris, Chartres, Troyes, le Mans,
Lisieùx, Beauvais,en Neustrie ; de Poitiers, Bourges,
Clermont, en Aquitaine ; d'Arles, Gap, Vienne, Cha-
lon-sur-Saône, dans le royaume de Bourgogne;
d'Utreeht, Maestricht, Yvois, au diocèse de Trêves;
de Cambrai, Metz.Mouson,en Austrasie.

Toutes ces écoles furent d'abord sans doute des
catéchismes et des séminaires, où l'on lisait de pré-
férence l'Ecriture et les Pères, mais, dans plusieurs,
surtout après la chute des écoles impériales, au
milieudu v* siècle, et plus tard, on enseigna, dan»
une certaine mesure, les arts libéraux, c'est-à-dire le
Triviumet le Quadrivium, le Trivium comprenantla
grammaire, la rhétorique et la dialectique, le Qua-
driviumcomposé de l'arithmétique, de la géométrie,
de l'astronomieet de làmusique. L'évêquede Vienne,
DIDIER (y 608), S. SULPICE, évêque de Bourges
(y 644), S. MARTIN, abbé de Verton(y 601), comme
GRÉGOIRE DE TOURS, et surtout FORTUNATles avaient
certainementétudiés (ROGER, Alcuin, i63).

Comme dans les cloîtres et les évêchés, il y avait,
des écoles dans les presbytères. Le premier canon
du 2« concUe de Vaison, tenu en 52g sous la prési-
dence de S. Césaire d'Arles, statua que « conformé-
ment à ce qui se pratiquait avec fruit dans toute
l'Italie, tous

t

les prêtres de la campagne recevraient
chez eux de jeunes lecteurs qui ne seraient pas ma-
riés,qu'ils les élèveraient comme debons pères, leur
faisant apprendre les Psaumes, lire l'Ecriture, et les
instruisantdans la loi de Dieu, afin de se préparer
de dignes successeurs ; que cependant,lorsqu'ils se-
raient venus en âge, si quelqu'un d'eux voulait se
marier, on lui en laisserait la Uberté » (MAASSEN,
Concilia aevi merovingici, p. 56).

Ces écoles de campagnes sont signalées dans un
bon. nombre de Vies de saints, par exemple dans

.celles de S. Laumer et de S. Rigomer : elles furent
donc assez répandues. Leur programmeétait essen-
tiellementreligieux,mais comportaitnécessairement '
la lecture, l'écriture,le chant d'église, et l'Ecriture
sainte, c'est-à-direles connaissances indispensables
aux prêtres.L'étude qui dominaitétait ceUe des Psau-
mes. Le concile de Tours de 567 recommandaitde
les faireapprendre.Cesécoles semblentavoir été ou-
vertes, sinonà tous les enfants du peuple, du moins
à un grand nombre : elles furent l'origine des éco-
les paroissiales.

On a pu signaler une véritable école dans le pa-
lais même des rois mérovingiens. Elle avait pour
élèves les fils de famille qui devaient remplir plus
tard les grandes fonctions mUitaires et civiles, et
que, conformément à un usage germain, ces rois réu-
nissaient autour d'eux. Us groupaient aussi pour la
garde de leur chapelleet l'exécution des chantslitur-
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giquesdes clercs distinguésauxquels ils préposaient
des maîtres instruits. Tous y étudiaient au moins
les éléments des lettres, et les uns y ajoutaient les
charteset l'art de la guerre ; les autres, quelquechose
des sciences sacrées. C'est là que parurent avec le
titre de maîtres ou d'archiehapelains,le romain BÉ-
THAIRB, plus tard évêque de Chartres, RUSTIQUE de
Cahors, SULPICB de Bourges, et à titre d'élèves les
plus grands noms du temps.

Au vne siècle, sous les rois fainéants,commencela
décadence de l'enseignement. Quelques écoles épi-
scopales subsistent encore, à Autun avec S. LÉGER,
(y678), à Paris avec S. CEHAUNE(y av. 625), à Bour-
ges,' au Mans, à Angers, à Chartres, à Verdun, à
Metz, à Noyon, à Clermont, à Issoire, à Gap.

Mais l'école palatine tombe, les écoles presbyté-
rales disparaissent. Un concile condamne un prêtre
qui ne sait plus correctement la formule du bap-
tême. Les écoles monastiqueselles-mêmes végètent :
plusieurs des hommes qui entrent dans les cloîtres
le font par dégoût du monde et font peu de cas des
études. Les monastères nouveaux fondés par S. Co-
LOMBAN (V. 590), à Annegray, Luxeuil, Fontaine, au
début s'appliquent plus à l'ascétismequ'aux lettres.

Ce futune obscuritéprofonde qui dura du premier
quart du vne siècle au dernier du vm'. GRÉGOIREDE
TOURS, effrayé, s'écriait : « Malheur à nous : car
l'étude des lettres a disparu de chez nous. » Il se de-
mandait qui pourrait plus tard raconter l'histoire
de son temps à la postérité, U se disait lui-même
sans grammaire, sans rhétorique, sans lettres (Hist.
Fr., I, préf.). Il est vrai qu'il écrivaitdéjà dans un la-
tin bien incorrect: pourtant il exagérait son inhabi-
leté. Dans son jeune âge, sous l'évêque de Clermont,
son parent et son maître, ou du moins dans son âge
mûr, il avait fréquenté les poètes romains et spécia-
lement Virgile dont il intercale beaucoup de rémi-
niscences dans ses écrits, et Fortunat avait quelques
raisons de vanter son éloquence et son érudition.
FORTUNAT lui-même, élève jadis des écoles de Ra-
venne, les dernières de l'empire romain en Occident,
s'accusait de manquer de poésie et de ne connaître
qu'à peine Platon, Aristote, Chrysippe, Pittacus.
« Je n'ai lu, disait-il,ni Hilaire, ni Grégoire, ni Am-
broise, ni Augustin. » Il exagérait aussi son igno-
rance, comme le témoignentses relations poétiques
avec S1" Radegonde.

Mais les hommes qui suivirent à partir du second
quart du viie siècle, méritèrent à peu près complète-
ment les reproches que ceux-ci s'infligeaient avec
trop d'humitité.FRÉDÉGAIRE, le continuateur de Gré-
goire de Tours, écrit dans un style tout à fait cor-
rompu. Rares sont devenus les chroniqueurs. Les
diplômes royaux, les chartes, qui émanaient pour-
tant de personnages élevés, reflètent l'ignorancegé-
nérale et ne se rédigent plus en latin classique mais
en latin populaire. Le clergé lui-même corrompt la

' langue sacrée : c'est la transformation progressive,
sous l'influence barbare, des langues anciennesdans
les langues romanes qui commence.

Quellesfurent les causes de cette décadence?Faut-
il en accuser un certain courant ascétique hostile
aux études profanes? Il est certain qu'à toutes les
époques il se rencontra des esprits qui furent, à cer-
tains moments de leur vie, frappés de la frivoUté et
aussi de l'immoralité des auteurs profanes et en re-
grettèrent ou même en dissuadèrent la lecture.
Saint AUGUSTIN disait qu'ils avaient faiUi lui faire
perdre la piété. An ve siècle, PAULIN DE NOLE, qui
les connaissaitbien aussi, écrivant à Ausone, taxait
de perdu le temps qu'on leur consacrait. SIDOINE
APOLLINAIRE rougissait de faire un poème nouveau
£t déclarait la poésie indigne d'un clerc. ENNODIUS

DE PAVIE ne voyait que fables et sottisesdans les let-
tres antiques auxquelles il disait adieu. CASSIÉN
pleuraitd'avoirété dès sa jeunesseimbu de ces fables
et trouvait qu'elles avaient gêné son âme dans ses
élans vers Dieu.

Ces sentiments prirent encore plus de force au
vi8 siècle. Alors GRÉGOIRE LE GRAND blâmait Didier,
évêque de Vienne, de ce qu'il enseignait la gram-
maire, sous prétexte que mêler les louanges de Ju-
piter à celles du Christ était indigne d'un évêque et
ne conviendrait même pas à un laïque (Epist. xl).
CÉSAIRE D'ARLES, comme avant lui S. Jérôme*
commeplus tardAlcuin, fut avertien songe, s'Ufaut
l'en croire, de ne plus se livrer à l'étude des païens

iMais ces hommes, tous instruits, ne signalaient
que le danger des lettres profanes et n'en condam-
naient que l'abus. Ils les avaient cultivées et ensei-
gnées dans leur première jeunesse avec amour, et
Us ne s'étaient retournés contre elles qu'à la fin de
leur vie et sous le coup des malheurs publics, qui
leur avaient inspiré des pensées et des soucis plus
graves. Le soin qu'ils prennent de mettre leurs dis-
ciples en garde contreelles prouve que ceux-cine se
privaient pas d'en goûter les charmes.

Pourtant ce mouvement de répulsion s'accrutpen-
dant les guerresdes Mérovingiens,quandla faiblesse
des rois fainéants, les rivalitésdes maires du palais
et enfin la rapacité de Charles-Martel,qui donna les
évêehés et les abbayes à ses soldats, eurent absolu-
ment troublé les sanctuaires de l'étude. S. LUBÏN
avait été jalousé par ses confrères de Chartres parce
qu'il lisait, et dut s'éloigner d'eux. De même au
va' siècle, S. LEUEROY (y 738), venu d'Evreux à
Chartres pour y étudier,fut aussi poursuivipar l'en-
vie et dut repartir.Mais, de retour en sa pairie, il y
fut entouré d'élèves qu'il formait aux lettres et à la
piété. A la même époque, l'évêque de Lisieux, ETHE-
RIUS, ouvrait une école à tous les enfants de la cité.
GRÉGOIRE DE TOURS, Hist. Franc, VI, xxxvi. Beau-
coup répètent, disait AMBROISEAUTPERT(y 778), que
êè'n'est plus maintenant le temps de disserter sur les
Saintes Ecritures. Mais ces exemples, en prouvant
qu'il y avait un courant contrel'étude, montrent que,
même dans les pires époques, U n'était pas unanime
etque quelques-uns s'y adonnaienttoujours.

Heureusement pourtant, un mouvement tout à fait
favorableaux lettres régnait depuis longtemps et se
maintenait toujours dans des pays voisins de la
Gaule, qui, situés hors de l'empire romain, avaient
échappé aux premières invasions des Barbares,
c'est-à-dire en Irlande et en Angleterre. U florissait
aussi en Germanie et en Italie.

En Irlande, dès le vr* siècle, les abbayes de Hy,
Lismore, Bangor, Clonfert, Clonard, Armagh,
étaientdes foyers intellectuelsqui attiraient de nom-
breux élèves, non seulementd'Angleterre mais du
continent, et envoyaient des légions d'apôtres et de
lettrés en Gaule, en Italie, en AUemagne. On connaît
surtout S. COLOMBAN, qui en 5go passa le détroit
avec S. LiÉviN qu'il laissa dans le Brabant, poussa
jusque sur les terres de Gontran, roi de Neustrie où
il fonda les monastères d'Annegray, de Fontaine et
de Luxeuil, et chez les Allemands où ses disciples
établirent les monastères de Saint-GaU, de Reiche-
nau, de Regensburg, de Freisingueet de Salzbourg
— et enfin jusqu'en Lombardie où il créa lui-même
le monastère de Bobbio. On sait que ce moine
extraordinaire était fort cultivé et que ses établis-
sements devinrent un peu plus tard des centres
d'étude où enseignèrentdes savants commeVIRGILB,
évêque de Salzbourg (y 784), et DOBDAN surnommé
le Grec, évêque de Chiemsée. Ces hommes ne con-
naissaient pas seulement l'Ecritureet les Pères, mais



945 INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 946

aussi les arts Ubéraux et les poètes : quelques-uns
savaient la langue grecque.

L'Eglise d'Angleterre, déjà cultivée par son voisi-
nage avec les monastères d'Irlande, fut encore ins-
truite par les envoyésdu pape S. Grégoire, d'abord à
la fin du vi* siècle, puisdans la secondemoitié du vn"
par les autresenvoyés de Rome, THÉODORE DE TARSE
(y 690) et le moine ADRIEN (y 710), des environsde
Naples, dont l'un fut archevêque et l'autre abbé de
Saint-Pierre de Cantorbéry. Tous deux établirent
une école épiscopaleet monastique, où les arts libé-
rauxétaient enseignéset que fréquentaientde nom-
breuxélèves du pays et même d'Irlande. Leur ami,
Benoît BISCOP (y 690), fonda l'abbaye, l'école et la
bibUothèquedeWearmoulh, laquelle eut pour filiale
l'abbaye de Jarrow, an nord de l'Angleterre. A
Jarrow grandit et vécut, dans l'élude et l'enseigne-
ment, le vénérable BÈDE (y 735), qui fut avec BOÈCE,
CASSIODORE, ISIDORE DE SÉVILLE, l'un des grands
maîtres du Moyen Age. Avec les monastères d'hom-
mes, ceux de femmes rivalisaient pour l'étude des
arts Ubéraux : car dans les uns et les autres, on le
sait par le catalogue de la bibliothèque d'EGBERT,
archevêque d'York (y 766), que nous a laissé son
élève ALCUIN, se trouvaient l'Ecriture, les Pères
latins et grecs, les auteurs classiques, surtout les
poètes et les historiens,les manuels des arts, en un
mot les lettres divines et humaines.

De ces différents foyers partirent sur le continent
de savants apôtres, tels que S. WILIBRORD (y 73g),
qui évangélisa les Frisons et fonda l'évêehé
d'Utreeht, et surtout S. BONIFACE (y 755), qui, sur
l'ordre du pape Grégoire II, pénétra jusque chez
les AUemands à l'est du Rhin. Là, il réforma les
monastères d'hommes et de femmes selon larègle de
S. BENOÎT, en leur adjoignant des écoles, où toute
la noblesseenvoya ses fils et ses filles. Il les dirigeait
lui-même on par des collaborateurs et collaboratri-
ces, qu'U faisait venir d'Angleterre et qui ensei-
gnaient les lettres sacrées et profanes comme dans
leur pays. De même, il réforma tous les Chapitres
selon la règle de S. Chrodegang, qui obligeait
tous les chanoines à la vie commune et régulière,
sous la conduite de l'évêque, et leur confia la
direction d'écoles de jeunes enfants destinés au ser-
vice de l'Eglise et formés aux lettres et notamment
au chant par un maître spécial. Cette organisation,
commencéeau concile de Leptinesen 743, fut encou-
ragée par le concile de Vernon en 755 et adoptée
dans beaucoup d'églises.

La Bavière surtout suivit ce mouvement. Un con-
cile tenu sous le duc Tassilo, en 774, ordonna que,
pour donner aux prêtres le moyen de lire et com-
prendre les Saintes Ecritures, chaque évêque érige-
rait près de son siège une école, à laquelle il pré-
poserait un maître honnête et savant, capable
d'instruireles enfants selon la traditiondesRomains.

De même l'Espagne avait gardé l'impulsion que
lui avait donnée S. ISIDORE DE SÉVILLE (y 636), le
brillant élève de l'école fondéepar S. LÉANDRB(y 5gg)
en cette ville, le maître de S. ILDEFONSE DE TOLÈDE
(y 667), de BRAULION DE SARAGOSSE (y v. 651) [et de
beaucoup d'autres. Ceux-ci fondèrent à leur tour ou
développèrent les grandes écoles de Saragosse, de
Tolède, de Braga, illustrées par de grands noms.Les
évêques espagnols, d'après le IIe et le IVe concile de
Tolède, réunissaientautour d'eux pour les instruire
de jeunes clercs sous un maître commun.

LTtaUe avait aussi gardé ou rétabli presque
partout ses écoles.L'exarchat de Ravenne et la Haute
ItaUe, préservés des Barbares par la présence des
représentants de Constantinople, conservèrent long-
temps les écoles impériales. FORTUNAT, mort en 606,

chantait dans ses vers l'école de Ravenne, où il passa
quelquesannées de sa jeunesse, "vers 535.

Les autresparties de la péninsulevirent disparaître
les leurs durant les invasions d'Alaric, d'Attila,
de Genséric. Mais quand les Ostrogoths se furent
établis solidement sur les ruines des Hérules avec
l'empereur THÉODORIC (493-52Ô), il se fit une restau-
ration de ces écoles publiques sous l'influencede cet
empereur et de ses ministres BOÈCK (y 524) et CAS-
SIODORE (y 575). Celui-citenta même, de concert avec
le pape AGAPET, en 535, de fonder des écoles pure-
ment chrétiennes et théologiques; mais la mort de ce
pape et les guerres l'empêchèrentde réussir.

Cependant, peu de temps après les guerres de
Totila et de Bélisaire, la lecture solennelle du poème
de Virgile soulevait les acclamations du peuple
réuni pour l'entendre au forum de Trajan. En 551,
on relisait jusqu'à sept fois dans une église devant le
pape VIGILE(y 555) la traductionen vers latins par le
diacre ARATOR des Actes des apôtres. CASSIODORE,
retiré vers 55o à Viviers en Calabre, y créait pour
ses moines une école de théologie, un atelier de co-
pistes pour les manuscrits, et y rédigeait des ouvrages
littérairesqui, avec ceuxde BOÈCE, furent les manuels
du Moyen Age. Pendant ce temps, S. BENOÎT qui,
après avoir passé aux écoles durant son jeune âge,
s'étaitenfui (5ag) au Monl-Cassin, jetait le germe de
toutes les écoles qui s'ouvrirent plus lard dans les
monastères bénédictins, en décidant d'aeeepter des
oblats et en prescrivant dans le chapitre 48 de sa
règle la lectio divina. De leur côté, les évêques grou-
paient des enfants autourd'eux : GRÉGOIRELE GRAND
(y 6o4) leur donnait l'exempleen dirigeant lui-même
la schola cantorum. S'il réprimandaitl'évêque DIDIER
DE VIENNE qui abusait dans saprédication des lettres
païennes, il n'était pas hostile à l'instruction,puis-
qu'il était lui-même fort cultivé,commele témoignent
ses ouvrages. Ses successeurs l'imitèrent. Quand
Charlemagnevint secourir le pape ADRIEN (y 790), il
fut reçu par une foule d'écoliersportant desbranches
d'olivier, que le pape avait envoyés à sa rencontre.
Les autres évêques de la Péninsulecréèrent aussi des
écoles. S. ANSELMEen fondaune à Naples. A Lueques,
les prêtres GAUDENTIUSet DEUSDEDIT tenaient la leur
sur le parvis de l'église. Au vme siècle, l'évêque de
Milan, BENOÎT CRISPIN (y 725) enseignait les Sept
arts. Pavie, vers 700, posséda successivement les
grammairiens FÉLIX et FLAVIEN, et c'est à Pavie que
Charlemagnetrouva ceux qui devaient l'aider dans
son oeuvre de restauration en France : PIERRE DB
PISB (v. 776), PAUL DIACRE (y v. 797), et PAULIN
D'AQUILÉE (y 802).

Des auxiliaires, Charlemagne n'en découvrait
guère dans les Gaules, où les écoles étaient tombées
en décadence surtout depuisCharles Martel; il devait
en rencontrer non seulement en Italie, mais encore
dans les autres pays voisins où nous avons vu les
lettres continuerde fleurir. L'Angleterre lui donne-
rait ALCUIN (y 8o4), l'Espagne THÉODULPHB (y 821),
et l'Allemagne les grands exemples de BONIFACE.

II. L'instruction,de Charlemagne au XIe siè-
cle. — C'est à CHARLEMAGNE que revient l'honneur
d'avoir, avec l'Eglise et par l'Eglise,restauré les étu-
des en relevant l'instructiondes clercs et même des
laïques. Il reprit les essais déjà tentés par son père
PÉPIN (y 768) et son frère CARLOMAN, de concert avec
S. BONIFACE, et les amena à une plus complète réa-
lisation. Si le moine d'Angoulêmeput dire : «Avant
Charles,onne s'appliquaitplus aux lettres u, celui de
S. GaU put ajouter, avec quelque exagération, il
est vrai : « sous Charles, ies Francs étaientcompara-
bles aux Grecs et aux Romains ».
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Pépin avait envoyé des clercs à S. Jean de Latran
pour y apprendre le chant et les arts Ubéraux : il
avait reçu du pape Paul V des livres tels que l'An-
tiphonale,le Responsale, l'art grammatical, des trai-
tés d'Aristole et de Denys l'Aréopagile, une Geome-
tria, une Orthographia, et omnes greco eloquio
scriptores.

Charles, à l'exemple de son père, mena de front
la réforme liturgique et la réforme inlellectueUe du
clergé, et fut amené peu à peu à créer des écoles où
l'on enseignerait quelques-uns des arts Ubéraux, le
chant, l'art de bien écrire et la théologie.

Il avait été frappé, dans ses voyages en Italie,
des laïques et des clercs cultivés comme des vestiges
de l'art antique qu'il y avait rencontrés, et non
content d'en rapporter des colonnes, des mosaïques
et d'antres objets d'art pour son palais et son église
d'Aix-la-Chapelle, il en avait ramené des hommes
« habiles dans la grammaire et le comput » : c'était
ceux que nous avons nommés plus haut : TheUéniste
PAUL DIACRE,plus tard patriarche d'Aquilée,legram-
mairien PIERRE DE PISE, le poète espagnol THÉODUL-
PHE,plus tardévêque d'Orléans : c'était surtout l'an-
glo-saxonALCUIN, qu'il avait rencontré unepremière
fois à Pavie en 781 et qu'il fit venir un peu plus tard
près de lui. C'est avec ces hommes qu'U fit renaître
l'école palatine, les écoles épiscopales,monastiques
et presbytérales.

L'école du Palais, qui déjà sous Pépin avait reçu
de nobles élèves, comme BENOIT D'ANIAÏÎE (y 821) et
ADALARD DE CORBIE (y 826), comprit comme autre-
fois les clercs de la Chapelle et les futurs dignitaires,
et fut présidée par ALCUIN de 782 à 796, par l'hiber-
nien CLÉMENT,le grammairien SMARAGDEDE S. MIHTEL
(y 819); elle eut pour archichapelain ANGELRAN,
évêque de Metz (y 7g i), que le pape dispensa de la
résidence,etANGELBERT, plus tardabbé de S. Biquier
(f8i8).

Au nombre de ses élèves fut le roi lui-même,
durant les loisirs que lui laissaientla guerre et le
gouvernement. « Use perfectionnasousPierrede Pise
dans la grammaire, s'appliqua longuement à la rhé-
torique, à ladialectiqueet surtoutà l'astronomiedans
la compagnie d'Alcuin. » U se croyait assez théolo-
gien pour s'occuperde l'adoplianismeet du culte des
images et vouloir diriger le concUe de Francfort. Sa
correspondance avec ses maîtres dénote un esprit
curieux; ses fils et ses fUles,toulesacour, se piquaient
d'éléganceenprose eten poésie latines et dialoguaient
sous des noms empruntés aux antiquités grecque,
latine, hébraïque : ils formaient une petite académie.
A côté d'eux, les élèves clercs et laïquestràvaiUaient,
sous l'oeU de Charles, qui leur distribuait les encou-
ragements ou les reproches et les menaces.

Non content de corriger ou de faire corriger les '
manuscrits liturgiques et les exemplairesde la IkLle,
U recommanda,parune circulairede 786, auxévêques
et aux abbés, d'étudierpour remplir plus décemment
les fonctions liturgiques et mieux comprendre les
figuresde rhétorique, lestropeset lesantresdifficultés
des Saintes Ecritures. En 78g, il alla plus loin et fit
rendre par le concUe d'Aix-la-Chapelleune ordon-
nance portant qu'a en chaque cloître et cathédrale
il y aurait des écoles où les enfants apprendraient
les Psaumes, les lettres, le chant, le comput et la
grammaire ». Ces écoles étaient pour la jeunesse
lévitique. Quant aux prêtres déjà versés dans le
minislère,il leur recommandade compléterleurscon-
naissances théologiques,et pour les y obliger étabUt
vers 802 des programmes et des examens et statua
qu'ils ne seraientappelés à des dignités qu'à lacon-
dition d'avoir subi ces épreuves. Us devaient ré-
pondre sur l'Ecriture sainte, le Psautier, le Baptême,

le Pénitentiel, le Comput, le Cliant : en 8o5, U ajouta
laMédecine.

Pour mieux assurer l'exécution de ses prescrip-
tions, il nomma aux évêchés et aux abbayes ceux
qu'U savait capables de veUler à l'instruction du
clergé : U les choisit parmi les élèves d'Alcuin. Ainsi
ARNON fut archevêque de Salzbourg, le Bavarois
LEIDRAD, archevêque de Lyon, THÉODULPHE, évêqne
d'Orléans.

Fidèles aux désirs de l'empereur, ceux-ci entretin-
rent chez eux de brillantes écoles. Leidrad vantait
les siennes à Charlemagne.« J'ai, disait-il, des écoles
de chanteurs dont la plupart sont si instruits
qu'aiUeurs ils pourraient enseigner les autres. J'ai,
de plus, des écoles de lecteurs, qui, non seule-
ment sont exercésaux leçonsdes offices,maisencore
cueillent dans la méditation des livres divins les
fruits de l'intelligencespirituelle : quelques-unspeu-
vent déjà saisir en partie le sens spirituel des Evan-
giles. Laplupartcomprennentle livre des Prophètes™
Us transcrivent aussi les manuscrits. » Murbach
étaitune académieoù l'on ne parlait que latin, où
l'on étudiait la liturgie, la Règle, les Ecritures et le»
arts. A Osnabruck, l'évêque devait entretenir des
élèves assez forts en grec pour déchiffrer, dans les
relations politiques avec l'empirebyzantin,les pièces
diplomatiques.

Parmi ces écoles, quelques-unesfurent chargéesde
former des maîtres pour les autres.

TeUe fut celle de Saint-Martinde Tours, où Alcuin
fut abbé depuis 796. Les évêchés et les monastères
y envoyaient leurs meiUeurs sujets, et les plus sa-
vants personnages du ixe siècle en sortirent, entre
autres RABAN MAUR : teUes furent aussi eeUes de
Metz et de Soissons, où Charles plaça les maîtres
qu'il avait fait venir de Rome et qui étaient versés
dans le chant et la musique : toutes les cathédrales
durent y envoyer leurs chantres pour s'y exercer au
chant romain.

four le peuple, Charlemagne ouvrit aussi des
écoles. Les monastères durenten tenir non seulement
pour leurs moines mais aussi pour les élèves du
dehors. Théodulphe, en 801, promulgua une ordon-
namce de l'empereur, commandant aux prêtres d'en-
voyer les enfants de leurs paroissiens, soit à l'école
de la cathédrale, soit à celle du monastère le plus
proche, même s'ils ne devaient pas se faire moines.
Lui-même fonda des écoles à Sainte-Croix, Saint-
Aignan, à S. Liphard et à Fleury.

De même Charlemagneressuscita les écoles pres-
bytérales, en remettant en vigueur les prescriptions
du concUe de Vaison. « Tout prêtre, dit-U, doit avoir
des écoliers assez instruits pour chanter l'office
divin, c'est-à-dire tierce, sexte et none, avec mesure,
et pour servirla messe. » Cette instructionétaitrécla-
mée de la plupart des enfants. En effet, en promul-
guant l'ordonnance de Charlemagne, Théodulphe
disait: <fLes curés dansleursparoissesetleursmaisons
tiendront une école, et si un fidèle veut leur confier
ses enfants pour les instruire dans les lettres, ils ne
doiventpas les refuser,mais les instruireavec grande
charité. Pour cela, Us ne recevront aucun salaire, à
moins que les parents ne leur offrent quelque chose
par reconnaissance.» L'enseignementétaitdonc gra-
tuit.

U est évident qu'outre ses connaissances, chaque
prêtre devait communiquer au peuple comme aux
enfants les vérités élémentairesde la foi : le Symbole
de saint Athanase ou des Apôtres, le Patèr noster :
c'est ce que rappeUent les Capitulairesde 789 et 794.
Vers 800, il fut défendu d'aeeepterpersonneà la com-
munion, sans qu'il eût récité au prêtre ces deux for
mules : ceux qui ne les apprendraientpas, seraient
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fouettés et condamnés au pain et à l'eau. Il fallait
d'abord les savoir en latin, mais on se contenta pour
les personnes âgées de leur langue maternelle. Quant
aux enfants, l'obligationdu latin subsiste et en 8i3
on réitéra l'ordre de les envoyer à l'école pour y
apprendre le Symboleet l'Oraison dominicale.Char-
lemagne favorisait l'instruction religieuse en même
tempsque l'instructionprofane ; il obtenaitlaseconde
par la première.

Son fils Louis LE DÉBONNAIRE ne comprit pas
d'abord tonte sa pensée. Théologien par goût, très
porté pour les moines, ennemi du monde et de sa
sagesse, il voulut qu'on étudiât les sciences ecclé-
siastiques seules et pour eUes-mêmes, et l'on put se
plaindre de son temps même que les arts n'étaient
plus cultivés comme sous son auguste père. Sur son
ordre, BENOIT D'ANIANE soumit tous les monastères
de France à une règleunique qui en excluait tout ce
qui ne se rapportait pas à la vie monacale. Ainsi
l'on décida qu'au lieu de deux il n'y aurait plus
qu'une école, celle des oblats. Le concUe d'Aix-la-
Chapelle de 817 ratifia cette mesure restrictive. On
avait constaté sans doute que les écoles extérieures
troublaient la vie religieuse et dissipaient les maî-
tres et les novices.

U fut fait de même pour les chapitres et les écoles
épiscopales ou capitulaires. Le concUe d'Aix-la-
Chapelle obligea tous les chanoines à suivre la rè-
gle de S. Chrodegang, à n'accepter pour leurs élèves
que les futurs lévites ou chanoines, et à ne leur en-
seigner que les sciences ecclésiastiques. Par suite
de cette double mesure, inspirée par une réaction
d'ascétisme exagérée, les arts Ubéraux, au dire de
SERVAT LOUP, ne furent plus cultivés, les enfants du
peuple ne trouvèrent plus d'accès dans les écoles
paroissiales, puisque les curés eux-mêmes ne pu-
rent plus demander l'instruction aux écoles capitu-
laires.

Mais une réaction en sens contrah-e ne se fit pas
attendre. Cinq ans après le concile d'Aix-la-Cha-
peUe, les évêques réunis au concUe d'Attigny dé-
clarèrent qu'on s'occupait trop peu depuis quelque
temps de l'instruction populaire et cherchèrent le
moyen de donner à ceux qui ne voulaient être ni
prêtres ni moines la facilité de s'instruire. Après
bien des hésitations, ils décidèrent d'abord que
dans tous les évêchés U y aurait pour quiconque
voudraitêtre prêtredes étabUssemenlsoù se trouve-
raient des maîtres instruits. Les parents et les sei-
gneurs au besoin fourniraientaux élèves les moyens
d'y subsister. Si le diocèse était trop grand pour
qu'on pût réunir tous les élèves en un seul lieu, on
érigerait des écoles dans deux ou trois endroits, ou
même plus s'U le faUait.

C'était un commencement. En 823, Louis le Dé-
bonnaire lui-même rappela aux évêques le projet
qu'ils avaient conçu à Altigny de mettre l'instruc-
tion à la portée des fils et serviteurs de l'Eglise.
Au concile de Paris en 824, les Pères reconnurent
que le devoir de chaque évêqueétait d'entretenirdes
écoles : car il importait à l'EgUse d'avoir des défen-
seurs éclairés, et ils statuèrent que les écolâlres se-
raient appelés aux concUes provinciaux pour y être
examinés. Le pape EUGÈNE 11(824-827) écrivait : «On
doit s'efforcer d'établir des professeurs capables
d'enseignerles arts libéraux et la foi catholiquedans
tous les évêchés et dans toutes les paroisses. »

Continuant ce retour aux idées de Charlemagne,
le concUe de Paris en 829 demanda de nouveau à
Louis le Débonnaire d'instituer, à l'exemple de son
glorieux père, trois écoles modèles dans les villes
les plus importantes du royaume. Les fonda-t-U?
On sait que l'école du Palais florissait encore de son

temps, sous CLAUDE,évêquede Turin,sous ALDERICet
AMALAIRBDE METZ. Mais la renaissance fut arrêtée,
semble-t-il,par les guerres civUes d'alors. Le diacre
FLORUS, PASCHASE RADBERT, LOUP ns FERRIÈRES,
tracent un triste tableau des lettres en Gaule de 83o
à 842.

Sous CHARLES LE CHAUVE, il y eut un nouvel essai
de restauration. L'école du Palais reçutcomme jadis
une troupe d'Irlandais, parmi lesquels on cite le fa-
meux philosophe SCOT ERIGÈNE, qui savait le grec,
MANNON, qu'on venait entendre d'Utreeht, HÉLIB,
évêque d'Angoulême.Cette école fut fort vantée par
Herric d'Auxerre et Paschase Radbert.

Les autres écoles jouirent-elles de la même pros-
périté? En tout cas, les conciles de Meaux, 845, de
Paris en 846, de Valence, HÉRARD, archevêque de
Tours en 858, GAUTHIER, évêque d'Orléans, HINC-
MAR, évêque de Reims, rappelèrent instammentaux
prêtres les règles qui les concernaient. Le concile
de Saponnières en 85g renouvela encore les pres-
criptionslégislatives sur ce sujet : « Que partout, dit-
U, soient constituées des écoles publiques, afin que
le fruit de la double instruction divine et humaine
puisse toujours croître dans l'Eglise. » (LABBE, Con-
cil., VHI, 142, 637,674.)

C'est le dernier édit de ce jrenre que l'on possède
jusqu'au xn" siècle. La chose dut entrer dans les
moeurs; évidemment,les invasions des Arabes et des
Normands en entravèrent plus d'une fois l'exécu-
tion : mais elles ne supprimèrent pas le droit qui,
chaque fois que les circonstances devinrent favora-
bles, tendit à se retrouver dans les faits. ODON DB
CLUNY (y 943),ABBON DE FLEURY, GERBERT DE REIMS,
dès le second quart du triste xe siècle, et dans la
suite, apparaissentà la tête d'écoles monastiques.
Dès la seconde moitié du x' siècle, on trouve des
écoles épiscopales florissantes à Reims, à Chartres,
et aUleurs. Enfinles écoles presbytéraleselles-mêmes
semblent avoir subsisté. Elles sont signalées à Sois-
sons avec RICULPHE,à Verdun avec l'évêque DADON,
à Trêves avec l'évêque HERACLE. Et dans le premier
quartdu xi" siècle BURCHARD DE WORMS, dans son
recueil canonique, insère une prescription qui les
concerne, comme faisant partie de l'ancien droit
qu'il codifie : « Que tout prêtre, qui gouverne le peu-
ple, ait un clerc qui chante avec lui l'épltre et la
leçon et qui puisse tenir l'école : qu'il avertisse ses
paroissiens d'envoyer leurs enfants à l'église pour y
apprendre la foi et qu'il la leur enseigne en toute
chasteté. »<Ce canon semble être une reproduction,
mais plus extensive, du canon du concile de Vaison,
529.

III. L'instruction, du XI' au XIII' siècle. — Les
invasions des Normands, avons-nous dit, et les au-
tres misères du x» siècle ne firent que suspendre
pour quelques années l'élan donné par Charlemagne
aux écoles. Dès la fin du x° siècle jusqu'à la fin du
xue siècle, ce mouvement ne cessa de prendre de la
force et de l'étendue.

L'enseignement primaire continuait d'être donné
dans les écoles presbytérales, comme en font foi les
textes de droit canonique que répètent, après BUR-
CHARD DE WORMS, les compilateurs, entre autres
YVES DE CHARTRES.

U l'était aussi dans un grand nombred'écoles mo-
nastiqueset épiscopales, comme préparation à l'en-
seignement secondaire qui était leur objet le plus
direct.

Ces écoles épiscopales et monastiques se voient
presque par toute la France dès l'aurore de la dy-
nastie capétienne. La plupart se soutiennent et
même, surtout dans les monastères dépendant des



951 INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 952

abbés de Cluny et de GUILLAUME DE S. BÉNIGNE de
Dijon, grandissentpendant près de trois siècles. Leur
apogée s'étend généralement du milieu du XIe au mi-
lieu du XIIe siècle jusqu'à l'époque où les écoles de
Paris et de quelques autresvilles centrales commen-
cent à attirer vers elles les meilleurs maîtres.

Dans le Nord, on voit dès le x" les écoles épisco-
pales de Cambrai, Laon, Reims, auxquelles s'ajou-
tent dès le xie celles de Lille, au xne, celles d'Arras.

Et à côté d'elles, dans la même région, fleurissent
les écoles monastiquessuivantes : dès le Xe celles de
S. Amand, Corbie, Abbeville; au xi° celles de
S. Berlin, S. Riquier, S. Vaast d'Arras, de S. Rémi,
de S. Nicaise et S. Thierry à Reims.

Elles avaient pour voisines les grandes écoles épi-
scopalesde Gand,Liège,Tournay, et les écoles monas-
tiques non moins fameuses de S. Trond, Slavelot,
Gembloux, Lobbes.

Dans l'Ouest, la Normandie, à partir du début
du xie siècle, se couvrit d'écoles. Elle en eut d'épisco-
pales ou canoniales, à Bayeux,Caen, Lisieux,Avran-
ches, et au xnc à Rouen et à Séez. Elle en eut de
monastiques fondées ou réformées par GUILLAUME,
abbé de S. Bénigne de Dijon, à Fécamp, Jumièges,
S. Ouen de Rouen, au Mont Saint-Michel. Il y en
avait encore à Sainte-Catherinede Rouen et surtout
au Bec, et l'on peut affirmer que, dans les autres
monastères très nombreux de cette province, il y
avait des écoles intérieures pour les moines et exté-
rieures pour les clercs et les laïques : c'était une
règle que Guillaume de S. Bénigne imposait à tous
ces couvents.

La Bretagne, le Maine, l'Anjou, le Poitou avaient
aussi leurs écoles épiscopales à Rennes, au Mans,
Angers, Poitiers, et leurs écoles monastiques à
S.Florentde Saumur,à Maillezais, à S. Gildas, à Fou-
gères au xie siècle, à la Porte de fer d'Angers, à
Laval, à Château-Gontier, à Savigny au xne, à
S. Cyprien et S. Hilaire de Poitiers et à Loudun au
xi" siècle, au Dorât, à Déols, un peu plus tard.

Le Centreétait de toutes les régions la plus fertile
en écoles : Paris, Chartres, Orléans, Sens, Auxerre,
avaient leurs écoles épiscopales dès le x* siècle ;
Troyes, Bourges, Tours, eurent les leurs dès le xi'
ainsi que Soissons, Noyons et Châlons-sur-Marne.
On en.voit au xne à Beauvais et à Meaux; de même
à Melun, CorbeU, Blois, U y avait des écoles ecclé-
siastiques.

Les écolesmonastiquesoucollégiales apparaissent
dès le xc siècle à Aurillac, à Mici, près d'Orléans,
à Marmoutiersprès de Tours, et en général dans la
plupart des dépendances de Cluny.

Elles fleurissent à Paris, à S. Germain-des-Prés, à
S. Victor, à S1" Geneviève, à S. Denis; dans l'Or-
léanais, à Fleury et Meung-sur-Lon-e; en Touraine,
à Çormery, Bourgueil, Chinon ; dans le Berry, à
Bourg-Dieu ; dans le pays de Sens, à S. Rémy et
S. Pierre-le-Vif de celte ville, à Vézelay; autour de
Paris à Clerniont-sur-Oise, S. Germain-de-Flaix,
à S. Quentin, à S. Médard et S. Crespin de Soissons,
à Lagny, à Argenteuil ; du côté de la Champagne, à
Moutier-la-Celle, au Paraclet; près de Chartres à
Thiron, à Vendôme, à Blois.

L'Est, voisin des grands évêchés et monastères du
Rhin, ne le cédait guèreauCentre.Les cathédrales de
Metz, Toul, Verdun, Strasbourg, dès le x" siècle ; de
Langres, Besançon, Dijon, Autun, Chalon-sur-
Saône, dès le xi* ; les églises de Chaumont et de
Châtillon-sur-Seine, an xn" siècle, avaient de bril-
lantes écoles capitulaires ou ecclésiastiques. De
même les monastères de Metz, Gorze, S. Mihiel, Mou-
tiers-en-Der,Moyen-Moutiers, Luxeuil, Cluny,Tour-
nus, Lyon,au xe siècle : ceux de S. Evre de Toul, de

S. Etienne et S. Bénigne de Dijon, de Vassor de
Metz, au xne siècle.

Enfin dans le Midi, l'onvoit des écoles à Narbonne
au xe ; à Limoges, Angoulême, Périgueux, le Puy,
Carcassonne, Maguelonne,Avignon, au xie; à Sainr
tes,Bordeaux,Saint-Flour,Montpellier,au xne siècle;
de même près des monastères d'Aurillac et de Cas-
tres au Xe siècle; de la Sauve-Terre, de S. Augustin
et S. Martial de Limoges, de la Chaise-Dieu, de
S. Gilles de Nîmes, de S. Ruf près d'Avignon, de
Montmajour, de S. Victor de Marseille, de S. Pons,
au xie siècle.

Ce ne sont laquedes énumérations,maisqui pour-
tant ne manquentpas d'éloquence; surtout si l'on
pense qu'elles sont très incomplètes.

Il faudrait parler plus au long de quelques-unes
de ces écoles. Toutes ou presque toutes ont une his-
toire, mais les principales sont celles de Reims, de
Chartres, du Bec, de Laon, de Paris.

L'école de Reims, qui apparaît dès la fin du Xe siè-
cle, fut développée par l'évêque FOULQUES (882-900)
etpar deux grands maîtres RÉMI D'AUXERRE et Huc-
BALD DE S. AMAND (8g3-goi),etelle compta parmi ses
disciples l'historien FLODOARD (90o-g66) et surtout
GERBKRT, le futur pape SilvestreII(g66-gg5).Gerbert
eut pour élèves deux princes, le roi Robert le Pieux
et l'empereur Ollon III. L'historien RICHER, l'évêque
de Chartres FULBERT, l'abbé de Fleury ABBON, sorti-
rent des écoles de Reims. On sait que Gerbert s'ac-
quit une grande réputation dans les mathématiques,

ABBON donna de l'éclat aux écoles d'Orléans en y
cultivant spécialement le comput, la liturgie et la
géométrie. Ces écoles produisirent entre autres HEL-
GAUD, historiende Robert le Pieux, et les moines qui
fondèrent l'école de Cambridge.

FULBERT fut la gloire des écoles de Chartres, qui
existaientdéjà avant lui. Ses élèves, dont plus de 60
sont encoreconnus par leurs noms,venaientde tous
les pays : citons entre autres ADBLMAN, de Liège,
plus tard évêque de Brescia, FRANÇON de Cologne,
ASCELIN, RAOUL MALA CORONA,et surtout BERENGER.
A Chartres, on faisait de la théologie selon les Pères
et même un peu de philosophie platonicienne; on y
cultivait aussi les lettres,la musique et la médecine:
c'était une véritable académie.

Les écoles chartraines brillèrent d'un nouvel éclat
au xiie siècle sous l'évêque YVES DE CHARTRES etplus
tard encore sous des maîtres tels que BERNARD DE
CHARTRES, THIBRRY, GILBERT DE LA PORRÉE,etc. : elles
étaientalors presque rivales de celles de Paris.

Après l'école de Chartres, la plus glorieuse au
xi" siècle fut celle du Bec, iliustrée par LANFRANC de
Pavie, plus tard archevêque de Cantorbéry, et par
ANSELMEson successeur.Nombreux furent leurs élè-
ves dans toute la Normandie et jusqu'en ItaUe. La
controversede Lanfrancavec Berengeret les grands
essais de théologie rationneUetentés par S. Anselme
sont bien connus dans l'histoire des idées et des
méthodes dogmatiques.

Deux élèves de l'école du Bec, ANSELME et RAOUL,
rendirent célèbre l'école de Laon par leur enseigne-
ment scripturaire. Ceux-ci virent au pied de leur
chaire ABÉLARD, GILBERT DE LA PORRÉE, GUILLAUME
DE CHAMPEAUX, HUGUESMETEL,ALBERICDE REIMS,etc.
et d'autres que l'on retrouve dans les écoles de
Paris.

Ces écoles,qui brillaient dès le xie siècle,furenttrès
florissantes au xn" siècle. Les unes se tenaient près
de la cathédrale, lesautresprès de Sainte-Geneviève'.:
il y en avaitaussi de très courueschez les Victorins.
On connaît les grands noms de ROSCELIN, D'ABÉ-
LARD, de GUILLAUME DE CHAMPEAUX, plus tard de
PIERRE LOMBARD, JEAN DE SALISBURY, etc. C'est
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parmieux que s'agitent tous les grands problèmes
de la seolastique; c'est autour d'eux que viennent,
de tous les pays de l'Europe, les esprits avides de
culture. C'est de leur mouvement que sortira, sur la
fin du siècle, ce qui fut la grande Université de
Paris.

Outre ces groupements de maîtres, il y avait en
différents pays, mais surtout près des princes, des
comles, des seigneurs, une foule de précepteurs par-
ticuliers, à titre de chapelains, de chanceUers. Ces
hommesavaient pour mission non seulement de ré-
diger les pièces pubUques, mais encore de surveiUer
les écoles du voisinage et d'instruire les fils de leurs
maîtres et de leurs principaux serviteurs. On en
trouve près des comtes de Blois, de Dreux, d'An-
gers, etc.

En général, le Trivium et le Quadrivium restaient
le cadre de l'enseignement secondaire, comme au
temps de Charlemagne, mais on l'avait fort étendu.

LeTrivium comprenaitla grammaire,larhétorique
et la dialectique, c'est-à-dire l'explicationdes poètes
et desprosateurslatins; quelques-unssavaienjtadmi-
rablement la langue de Rome et même un peu de
grec; on avait quelques traités de logique.

.
Les sciences composant le Quadrivium, c'est-à-dire

l'arithmétique, la géométrie, l'astronomieet la mu-
sique, n'étaient qu'à leur début, parce qu'on se bor-
nait au commentaire des vieux auteurs et l'on ne
pratiquait point les méthodes expérimentales. Les
esprits étaient alors tournés de préférence vers les
questions spiritualistés et reUgieuses.

Au-dessus de cet enseignement secondaire qui
formait la culture générale, se donnait en différents
endroits un enseignement supérieur spécial.AParis,
l'on enseignait surtout la dialectiqueet la théologie,
mais aussi le droit canon, le droit civil, et la méde-
cine. Le droit civil était cultivé de préférence encore
à Angers, à Toul et à Montpellier ; le droit canon à
Orléans et à Auxerre. Mais comme on se jetait sur
ces études lucrativesau détriment de la théologie,
plusieurs conciles défendirent l'élude du droit dans
les cloîtres et dans certaines Universités : tels les
concUes de Reims i i3i,de Latran i i3g, de Toursn63.
L'étude de la médecine pritune vogueextraordinaire
à Montpellierdès le xu' siècle, comme celle du droit
canon à Bologne.

Les femmes elles-mêmes n'étaient pas dépourvues
des moyensdes'instruire. U y avait en général dans
les monastères de femmes, comme dans ceux d'hom-
mes, deux écoles, l'une pour les novices et l'autre
pour les jeunes filles du monde. Les études des pre-
mières étaient fort élevées : on se souvient du savoir
extraordinaire des abbesses et religieuses appelées
d'Angleterre enAllemagnepar S. Boniface. On avait
pour coutume, sans doute à cause de l'office, de
n'admettre à la professionque celles qui savaient le
latin. Les abbayes d'Argenteuil et du Paraclet, où
l'on vit la fameuse Héloïse, formaient de véritables
savantes en latin, en grecethébreu, capables défaire
des vers latins, de lire les Pères et de composer des
traités de théologie. On cite un- certain nombre
d'abbesses fort lettrées, comme MATHILDE, abbesse
de Fontevrault, CÉCILE, fille de Guillaumele Conqué-
rant, abbesse de la Trinité de Caen.

Les jeunes filles du monde, du moins celles qui
appartenaient à des familles nobles ou aisées, rece-
vaientchez elles, de précepteurs particuliers,comme
Héloïse chez le chanoine Fulbert, une instruction
assez complète. Nombreusessont celles dont on cite
le savoir. Quant aux jeunes filles du peuple, qui
n'avaient pas de monastères de femmesà leur portée,
elles ne restaient pas complètement illettrées, parce
qu'elles recevaient les enseignements de la foi.

En principe, l'enseignementétait gratuit. L'Eglise
recommandait, comme elle l'avait fait sous Charle-
magne, de ne recevoir d'autre salaire que les dons
de la reconnaissance et de l'amitié. Les moines, sou-
mis au voeu de pauvreté et assurés de leur Subsis-
tance, ne demandaient et ne recevaient rien. Guil-
laume de S. Bénigne avait fait une loi de la gratuité
dans ses monastères. Les écoles épiscopales n'exi-
geaient rien des clercs pauvres, elles en soute-
naient même un certain nombreà Chartres,du temps
de Fulbert; mais leurs professeurs séculiers accep-
taient volontiers, même après convention, quelques
rétributions en nature ou en argent de ceux qui
étaient plus riches. Plusieurs, comme THIERRY DB
CHARTRES et d'autres à Paris, se firent des fortunes
avec leurs leçons.

IV. L'instruction, du XIIIe siècle au XVIe. —L'enseignement supérieur, dont nous avons vu le
développementau xne siècle, s'affermit, sur la fin de
ce siècle, en devenantune institution officielle sous
le patronage des papes et des rois. Les nombreux
maîtres qui le distribuaient, sous la surveillance du
chancelier de Notre-Dame et du chancelier de Sainte-
Geneviève, suivantl'espritet l'usage du temps,se con-
stituèrent avec leurs élèves en corporation. Le pape
ALEXANDRE III, en 1181, chargea uncardinal, l'arche-
vêque de Rouen, et l'évêque de Paris de leur élaborer
des règlements. Le légatROBERTDE COURÇON,en I 2 I 5,
revit leurs statuts. Et depuislors les papes ne cessè-
rent de protéger l'Université de Paris, qui se décla-
rait leur fille, en même temps que les rois lui accor-
daient des privUèges.

U serait trop long d'énumérer ses fameux profes-
seurs et ses plus illustres élèves. La gloire des uns
rempUssait le monde entier et les antres accouraient
encore plus qu'autrefois de tous les pays. Au
an' siècle, ceux-cin'étaient pas moins de 20.000: au
xve siècle leur cortège s'étendait des Mathurins à
S. Denis. Us se distribuaient en 4 Nationsselon leurs
origines, celle de France, celle de Normandie, celle
de Picardie, et ceUe d'Angleterre. Selon leurs éludes,
ils se partageaienten quatre Facultés : celles de Théo-
logie, de Droit et de Médecine, et au-dessousde ces
trois supérieures, celle des Arts. Si la première n'ac-
ceptait que des ecclésiastiques, les autres admet-
taient des laïques.

Au début, les différents maîtres de l'Université de
Paris n'avaient pas de siège commun et donnaient
leurs leçons partout où ils pouvaient, en pleine rue
ou dans des chambres. De même les clercs vivaient
comme ils pouvaientà leursfrais,dans des chambres
louées aux bourgeois, s'ils étaient riches, oubien en
se faisant serviteurs ou mendiants s'ils étaient pau-
vres. La triste situation de ces derniers suggéra
l'idée de fonder pour venirà leur secoursdes bourses
dans les hôtelleries spéciales où ils trouveraient le
gîte, le couvert, la discipline sous la direction d'un
proviseur ou principal: ce fut là l'originedes collèges
qui se créèrent à' partir du xne jusqu'au xy° siècle
autour de l'Université. On en compte plus de 78, éri-
gés successivement par des bienfaiteurs ecclésiasti-
ques ou laïques à l'intention d'un certain nombre de
Boursiers appartenant à des pays désignés ou réu-
nissant certaines conditions déterminées. Les plus
fameux furent, après le collège des Pauvres écoliers,
celui deSorbonnefondé par ROBERTDE SORBON, con-
fesseur de saint Louis, en i25o et celui de Harcourt
en 1280, de Navarre en i3o4, de Montaigu en 1317,
du Plessis en i322; signalons encore ceux des Dix-
huit, xne siècle, des Trésoriers en 1268, de Calvi
en 1271, des Chollets en i2gt, de Treguier en i325,
des Lombards en i334, de Beauvais, de Lisieux
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en i336, des Trois Evêques en i348, de Bayeux
tn 1370, de Narbonne, etc.

ParaUèlement aux séculiers, les grands Ordres,
dont deux étaient nés en même temps que l'Univer-
sité, c'est-à-dire les Franciscains et les Dominicains,
puis les Cisterciens et les Bénédictins, établirent
près de leur monastère des maisons d'étude pour
leurs maîtres et leurs étudiants.

Et il arriva promptement que les maîtres, surtout
ceux qui étaient séculiers, au lieu de faire leurs
cours en n'importe quels lieux, obliment d'établir
quelques-unes de leurs chaires dans les coUèges,
comme les reUgieux dans leurs monastères. En tout
cas, U s'y trouvait des répétiteurs qui se char-
geaient de reproduire leurs leçons. Et ainsi ces col-
lèges devinrent non plus seulement des refuges ou
des abris, mais aussi des foyers d'étude et même
d'enseignement. Vers le milieu du xv" siècle, ils
obtinrent en grandnombre de donner l'enseignement
complet, depuis les Arts jusqu'à la Théologie. A la
fin du xv* siècle, il y avait à Paris 5o coUèges, dont
18 de plein exercice. Les chaires s'étaientdonc trans-
portées dans les collèges : partout l'on enseignait les
lettres et les sciences, qui relevaientde la Faculté des
Arts. La Théologie avait son centre au collège de
Sorbonne,mais étaitaussi enseignéedans les collèges
de Navarre et de Montaigu. Seules, les Facultés de
droit et de médecine avaient une existenceindépen-
dante des collèges.

Mais les grandes vUles voulurentavoir chez elles,
des Universités comme celles de Paris, et en solUoi-
tèrent l'érection des papes et des rois.

Toulouse en obtint une de Grégoire IX en 1223;
MontpeUier de Nicolas IV en 1289; Orléans (droit
civU) de PhUippe-le-Belen i3i2; Cahorsde JeanXXII
en 1332; Perpignan de Pierre d'Aragon en i346;
Angers de Louis, duc d'Anjou, en 1364 ; Aix de Louis,
comte de Provence, en 1409; Poitiers d'Eugène TV
et Charles VII en 1431 ; Caen d'Henri VI d'Angleterre
en i432 ; Valence du dauphin Louis en i44a j Nantes
de Pie II et Charles VII en i'46o; Bourges de Pie II
et Louis XI en i465 ; Bordeaux dé Louis XI en i473.

Ainsi, l'enseignement supérieur se décentralisait
et se dispersait dans toute la France ; descollèges ou
bourses connue à Paris, fondés autour de ces Univer-
sités, en facilitaient l'accèsaux étudiantspauvres.

L'enseignement secondaire suivait une évolution
semblable.

Les écoles épiscopales, qui le distribuaient jus-
qu'alors comme dans la période précédente, virent
une partie de leurs élèves les quitter après s'être
initiés chez elles aux éléments, pour se rendre aux
Universités et surtout à celles de Paris, où ils pou-
vaient prendre des grades donnant droit à des béné-
fices. D'autre part, U se créa autour d'elles, dans les
vUles' et les centres moyens, de petites écoles de
quartier, qui donnèrent aux enfants du voisinage
l'enseignement élémentaire et leur ravirent encore
des élèves.

Elles se trouvaient ainsi atteintes par en haut et
par en bas, et par les Universités et par les petites
écoles. Ellessubsistèrentcependantjusqu'auxvie siè-
cle, à l'usage des jeunes clercs, sous la direction des
chancelierset desêcolâtres,quipourlaplupartavaient
achevé leurs études dans les Universités. Mais leur
diminution indique moins,une raréfaction de l'ins-
truction qu'une plus grande diffusion.

A l'usage des clercs qui voulaient recevoirle sacer-
doce et ne pouvaient cependant aUer jusqu'à Paris
apprendrela théologie, il y avait dans chaque cathé-
drale un chanoine appelé théologal, chargé de faire
des cours d'Ecriture sainte à tous les ecclésiastiques
de la vUle. C'était le concile de Latran en 1173

qui avaitexigéla créationde cette chaire dans toutes
les églises épiscopales. U y avait de même des cours
de théologie près des grands couvents de Domini-
cains et de Franciscains, à l'usage de leurs Teligieux
et no-vices.

Lesécolesmonastiques secondairesfurentatteintes
commecellesdes cathédrales et par les mêmes causes.
Au xnie siècle, l'accroissement des monastères (près
de 3oo) en augmente d'abord le nombre. Mais les
guerres du xiv* siècle, en fermèrent beaucoup. La
commende, qui ruina leurs ressources morales et
malérieUes,vint en précipiter la chute au xve siècle.
Elles étaient d'aUieurs, comme nous l'avons dit,
suffisammentremplacées.

Les petites écoles s'ouvrirentun peu partout, dans
les villes surtout. Les statuts synodaux, les procès-
verbaux des visites épiscopalesou archidiaconales,
recommandent ou constatent la création d'éeoles-
dans la plupart des villages. Ainsi l'évêque de Car-
cassonne, PIERRE DB LA CHAPELLE, en 1297, ainsi
GERSON (y 1429)dans Son traité des visites des évê-
ques. -Dans beaucoup de provinces ou de départe-
ments l'on a fait le relevé des écoles signalées dans
les campagnes : la lecture de ces études, encore in-
complètes et qui mériteraientd'être achevées,donne
l'impression que pendant tout le moyen âge, sans
excepter le temps de la guerre de Cent ans, U y eut
dans tous les villages des maîtres et des maîtresses
d'écoles. L'enquête faite pour la Normandie par
M. L. DELISLE et M. Ch. DE BEAUREPAIRErenferme de
nombreux détaUs pourcetteprovince : U y en abeau-
coup d'autres; par exemple celle de M. ALLAINpour
la Guyenne,de M. MERLET,pour l'Eure-et-Loir,etc. A
Paris en 1292, il y avait douze écoles, dont une de
fiUes, pour une populationde 4o.ooo habitants. Sous
Louis XI, les registres du Chapitre de Notre-Dame
racontentque l'on comptait les écolierspar rnilUers
à une procession d'enfants, le ig octobre i44g- Déjà,
dans beaucoup de viUes, des maîtres libres, avec la
permission du chancelier, ouvraient des écolesdans
différents quartiers.A Chartres, U y avait les petites
écoles de S. Pierre, de S. André, de S. Jean, de
S. Chéron ; quelques-unes faisaient aux écoles eapi-
tulan-es une telle concurrencequ'en I46I le chance-
lier dut leur imposer un nombre fixe d'élèves. i

Dès le milieu du xv' siècle, U y eut tendance,
chez les magistrats de villes, à prendre sous leur
protection les petites écoles. Us les amenèrent à
se constituer en corporations, et les encouragèrent
à donner, outre l'enseignementprimaire, une bonne
partie de l'enseignement secondaire. Après un mo-
ment de crise, causé par la concurrenceque le nom-
bre de leurs élèves et l'étendue de leur programme
faisait aux écoles ecclésiastiques,U se fit peu à peu
un accord à leur sujet entre l'autorité civile et l'au-
toritéépiscopale.Les écoles,qui se faisaientainsicon-
currence entre elles, furententraînées à se fusionner
en un seul grand étabUssement, fourni de régents
par le clergé, soutenu malérieUement par la vUle
et l'évêque; ce fut là l'origine des coUèges. Ce mou-
vement se produisit presque partoutdans la seconde
moitié du xv* siècle et au xvi' siècle. Ainsi l'ensei-
gnement secondaire, avec l'enseignement primaire
pour base, descendait dans les masses et se répan-
dait de plus en plus.

Les campagnes gardaient leurs écoles presbyté-
rales, selon les prescriptions du droit canonique
depuis le concile de Vaison, du moins tant que les
guerres et la situation économique des peuples le
permettaient.En Normandie,dit le chroniqueurGUIL-
LAUMEDENANGIS, il yavaitdesécolesprimairesjusque
dans leshameauxet leschâteauxauxni'et-auxrv*siè-
cle. L. DBLISLE en signale un certain nombre dans
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son mémoire sur la condition de la classe agricole
en Normandie. On y enseignait à lire et à écrire,
car on en avait besoin pour les divers contrats d'un
usage journaliermême dans les dernières classes de
la société. On trouve des actes de cette époque an-
térieurs à la Renaissance avec la signature des
paysans. Nous avons plusieurs pièces signées de
Jeanne d'Arc.

Dans les unes et les autres de ces écoles, on appre-
nait plus ou moins bien, tant à cause de la négli-
gence des maîtres que de celle des disciples. GUIL-
LAUME DE MAÇON, évêque d'Amiens, par une lettre
circulaire à ses doyens, de i3o5, se plaignaitd'avoir
constaté dans sa tournéepastorale que, dans beau-
coup d'endroits, les écoles étaient tenues par des
maîtres ignorants, et ordonnait qu'à l'avenir nul ne
pourrait enseigner sans avoir été d'abord examiné
par lui; U défendait même aux parents d'envoyer les
enfants près de maîtres qu'il n'auraitpas éprouvés.
Cette lutte contre l'insuffisancedes maîtres dans les
campagnes n'est pas un cas particulier dans l'his-
toire de l'instruction et ne peut pas être spéciale-
ment reprochée au moyen âge. An contraire, eUe
prouve qu'alors il y avait des écoles même dans les
viUages, et que l'Eglise les voulait bonnes et s'effor-
çait de les bien pourvoir (La vie paroissialeenFrance
au XIII' siècle,d'après lesactes épiscopaux,parOLGA
DOBIACHB ROJDESTVENSKY,p. i65).

Nous arrêtons cette étude au seuil du xvi* siècle.
A partir de la Renaissance, il n'est pas douteux,
pour quiconque connaît quelque peu le mouvement
inteUeetuel des derniers siècles, qu'il n'y ait eu
partout, non seulement des Universités dans les
grands centres, des coUèges dans les viUes grandes
ou petites, mais encore des petites écoles dans tou-
tes les campagnes. L'organisation de l'instruction
fut moins centralisée qu'après la Révolution, et de
ce fait eUe put souffrir, selon les circonstances de
temps, deUeux,depersonnes,quelquesimperfections.
Mais très généralement, l'école était moralement
obligatoire, vraimentgratuite parce qu'assurée par
des fondations, reUgieuse, patriotique et libérale,
parce qu'eUeenseignait les élémentsnécessairesà la
vie matérieUe, socialeetmorale.Nombreuses étaient
les congrégationsqui s'étaient fondées pour l'ensei-
gnement; vigilante était la surveillance de l'Eglise
sur ce point. U serait à souhaiter que, pour cette
dernièreépoque, U y eût un inventaire des docu-
ments déjà publiés, et uneindicationdes sources où
l'on pourrait trouver ceux qui restent.

Nous ne tirerons d'autre conclusion de tout ee
travail que ceUe-ci: à toute époque l'Eglise assura,
non seulement à ses clercs et reUgieux ou reUgieu-
ses, une instruction religieuse et profane compa-
rable à ee que nous appelons l'instruction secon-
daire et supérieure : mais elle assura ce même béné-
fice à une élite nombreuse de laïques; et à tous les
enfanls du peuple, elle offrit, par des curés, des
vicaires, ou des clercs, surtout à partir de Charle-
magne, un minimum de connaissances religieuses
d'abord (ce qui impUque déjà un minimum de vie
inteUectuelle et de pensées morales appréciable),
puis un minimum de connaissances élémentaires
utiles à la vie pratique, comme la lecture, l'écriture,
l'arithmétique, le chantet l'histoiresainte. Les diffé-
rentes vicissitudes subies par l'enseignement, enraison des circonstancesgénérales ou particulières,
ne le compromirent jamais essentiellement — et
l'on peut dire que constamment et malgré tout
l'EgUse a bien rempU le rôle que les peuples lui
avaient confié: d'institutricede la France.

BIBLIOGRAPHIE. — La Bibliographie du sujet est

très abondante. M. A. SILVY a pubUé en 1892
l'Essai d'une bibliographie historique de l'ensei-
gnement secondaire et supérieur en France avant
la Révolution, en-14g pages, qui, bien qu'excluant
l'enseignement primaire, est très précieuse.EUe a
paru dans le Bulletin de la Société générale d'édu-
cation et d'enseignement. Nous y renvoyons ceux
qui voudraient surtout connaître les monogra- .phies d'éeoles ou d'universités. Elle mériterait
d'être continuée depuis qu'elle a paru. Nous ren-
voyons aussi aux listes importantes données par
M. l'abbé U. CHEVALIER, dans sa Topo-bibliogra-
phie, sous différents titres.

Nous nous contenterons d'indiquer ici quelques
ouvrages généraux des plus sérieux sur la
matière : pour les établissements d'instruction
locaux, il faudra recourir aux listes citées plus
haut, ou aux catalogues bibliographiques inté-
ressant particulièrement chaque pays.

L'Histoire littéraire de la France est l'ouvrage
capital, avec ses 3a volumes : les Discours sur
l'état des sciences et des lettres, qui précèdent
chaque siècle, sont à consulter d'abord, parce
qu'ils sont de larges et complets résumés sur
l'état de l'instructiondans une période donnée.
Pour les quinze premiers volumes, qui vont jus-
qu'au xm* siècle, C. Rivain a fait une Table géné-
rale par ordre alphabétique,qui est très utile; y
voir surtoutle mot : Ecoles. Demême, les préfaces
de Mabillon aux Annales Ordinis Sancli Bene-
dicli, qui sont aussi distribuées par sièele, sont
importantes, comme l'ouvrage entier, Paris, 1708-
1739,6 v. in-fol.; Vallet de Virîville, Histoire de
l'instructionpubliqueen Europe et principalement
en France, depuis le christianismejusqu'à nos
jours, Paris, 1849, in-4°; Théry, Histoire de l'édu-
cation en France depuis le VI' siècle jusqu'à nos
jours, Paris, 1858, 2 v. in-8"; Ampère,Histoire lit-
téraire de la France avant Charlemagne, Paris,
1867, 2 v. in-8°; Ozanam (A. F.), OEuvres com-
plètes, t. IV : La civilisation chrétienne chez les
Francs,Paris, 1872, in-13 ; Pitra(dom),Histoirede
S. Léger, évêque d'Autun, au vu" siècle (voir l'in-
troduction), Paris, 1846, in-8°; Ebert (A.), Histoire
générale de la littératuredu Moyen Age de l'Occi-
dent, trad. franc., 3 v., Paris, i883; Roger (M.),
L'enseignement des lettres classiques, d'Ausone à
Alcuin, Paris, 1906, in-8° ; Bourbon(G.), La licence
d'enseigner et le rôle de l'écolâtre au Moyen Age
(Revue des questions historiques, 1876, p. 5i3);
AUain, 1,'Instruction primaire en France avant
la Révolution, Paris, 1881, 1 v. in-12 ; Ber-
nard(R. P. C), De l'enseignement élémentaire en
France aux XI' et XII' siècles, Paris, 1894 ;
Maître (Léon), Les écoles épiscopales et monasti-
ques de l'Occident, depuis Charlemagne jusqu'à
Philippe-Auguste, Paris, 1866, in-8°; Montalem-
bert (Ch. de), Les moines d'Occident, & vol., Paris,
i863-i868, in-8°; Monnier(Fr.), Alcuin et Charle-
magne, Paris, 1864, in-3a ; Robert (G.), Les écoles
et l'enseignement de la théologie pendant la pre-
mière moitié du XII" siècle, Paris, 1909, in-8°;
Jourdain(Charles), De l'éducation des femmes au
Moyen Age (Mémoires de l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettres, 1874, t. XXXVIII, p. I3I);
Denifle, Die Universitàten des M'Utelalters bei
IkOO, Berlin, i885 ; du Boulay, Historia Univer-
sitates Parisiensis, 6 vol. Paris; Féret (P.), La
Faculté de théologie de Paris et ses docteurs les
plus célèbres, Paris, 6 premiers vol, 1900 ; Lavisse
et Rambaud, Histoire de France, voir les chapi-
tres consacrésà l'instruction aux différentesépo-
ques ; Le Ménestrel (Charles), L'instruction en
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France date-t-elle de la Révolution ? Paris, 1912,
in-32 ; Guiraud (Jean), Histoire partiale, histoire
vraie, 1.1, p. 18g et 32g, Paris, ign.

A. CLERVAL.

IV. —
L'ÉGLISE ÉDUCATRICE, EN REGARD

DE LA RENAISSANCE ET DE LA RÉFORME

« La Renaissance n'aUait pas être seulement un
élargissement du savoir, mais une transformation
de la culture. Elle prétendra s'opposer au moyen
âge, s'attaqueraux idées qu'ilafaites siennes,comme
auxpratiquesqu'ila développées,enun mot,renouve-
ler la religion commelapensée. » (IMBARTDELATOUR,
Les Orig. de la Réforme, t. II, p. 3og.) On sait com-
mentles « réformés» interprétèrentle mouvement dit
de la Renaissance. A ses jeunes compatriotes, le
« réformateur», LUTHER, apparaît comme le repré-
sentant de la civilisation et du progrès, le précur-
seur d'une ère nouveUe et pleine de promesses (cf.
HERGENROETUER, Histoirede l'Eglise, t. V,p. 234-235).
Toute question de dogme mise à part, est-il vrai que
la Réformeait eu cette vertu? Doit-on, en un mot,
lui attribuer tous les progrès réaUsés par l'éduca-
tion dans les pays chrétiens?

Voici, à ce sujet, l'antinomie de principeposéepar
le protestantisme : « Le protestantisme proclame,
d'une part, le droit de l'individuà l'instruction et à
l'éducationmorale et religieuse,et, d'autrepart, l'obU-
gation de la société à ses différents degrés (famille,
commune, Eglise et Etal) de pourvoir à l'éducation
et à l'instruction de tous ses membres. Ce droit de
l'individu et cette obligation de la société enverslui,
le catholicismene les reconnaîtpas. L'homme, à ses
yeux,est un mineuret doit rester sons tuteUe. U est
incapable de penser et de saisir la vérité, incapable
de vouloir et de dirigersa conduite. L'EgUse, repré-
sentée par sa hiérarchie sacerdotale, pense et veut
pour lui. Il n'est donc pas nécessaire de lui fournir
les moyens de s'éclairer et de se guider. Mais l'Eglise
n'est pas seulement l'autorité suprême, elle est, en
même temps, le bien suprême, et son triomphe est
le butauqueltoutet tousdoiventconstammenttendre.
Aussi l'école et la famiUe onl-eUespour premièretâ-
che de façonner la jeunesse à l'obéissance envers
l'Eglise et de la préparer au service de l'EgUse. »
[F.BUISSON, Dictionnairedepédagogie et d'instruction
primaire, ire partie, t. H, 1887, p. a46i (article Pro-
testantisme).]

Les faits corroboreraientcesdéclarations. « L'école
populaire ou primaire est... une création du protes-
tantisme, elle appartient plus particulièrementaux
protestants et s'est surtout développée dans leur
sein. » (Ibidem, p. 2467; cf. dansF. BUISSON, Nouveau
Diclionn. depédag.et d'instr.prim., ign, p. 858 (ar-
ticle Instruction publique) une assimilation de fait
de l'Eglise catholique et de l'Eglise réformée à ce
point de vue : comme l'Eglise du moyen âge, la Ré-
forme a créé ses écoles populaires avec une pensée
et dans un but avant tout religieux ; quelque impor-
tance qu'elles aient eue, si utiles qu'elles aient
été à la cause de l'éducation populaire, les écoles
de la Réforme, pas plus que celles de l'Eglise
romaine, n'ont constitué un système général d'ins-
truction publique.) Aussi bien Luther ne vou-
lait-il pas qu'il y eût, « dans chaque localité, les
meilleures écoles possible pour les garçons et pour
les filles »?(LuTHER,Zettre circulaire aux bourgeois et
conseillersdes villes.)A la Réforme, encore, les plus
beaux succès dans l'ordre de l'enseignement secon-
daire et supérieur.

Les faits vont répondre. En Italie, en France, en

Allemagne,notamment, l'Eglise cathoUque a accom-
.pli de grandes choses aux trois degrés de l'enseigne- ;

ment, et l'instruction féminine surtout a reçu une'
extension sans précédent.

I. Italie. —Deux points de vue s'offrent ici : la
protection accordée par les Papes aux humanistes;
l'oeuvre du concilede Trente, de saint Charles Borro-
mée, et les congrégations enseignantes.

1" Les Papes et l'humanisme. — A l'avènement de
NICOLAS V, le mouvement intellectuel agitait tous
esprits. Doué d'une inteUigence vive et très cultivé,
le nouveau Pape se plaçaà la tête de la Renaissance
artistique et littéraire.Ses Ubéralités sont connues.A
bon droit on l'a appelé le premier des Papes prolec-
teurs des lettres et des arts. Dès le début de son
pontificat, U fit des démarches de toute sorte afin
de réunir autour de lui le plus grand nombre possi-
sible de savantset de Uttérateurs.

Citons : le pieuxManetti, des profanes tels qu'Al-
berti, Poggio et VaUa. Détail frappant: presque tous
ces humanistes étaient étrangers à Rome et la trou-
vèrent à peu près dénuée de toute activité savante.
Grâce à Nicolas V, elle devint un centre artistiqueet
littéraire. La connaissance du grec était alors peu
répandue. En demandant surtout aux humanistes
des traductions d'auteurs helléniques, ilrendit d'im-
mensesservices.U est enfin, tant il l'enrichit, le véri-
table créateur de la BibUothèque Vaticane. Parmi les
manuscritsqu'U fit venir à grands frais, nous note-
rons ceux des Pères de l'Eglise, objet de sa prédilec-
tion (PASTOR, Hist. des Papes, t. II, p. i5i, 179, 180,
«8.3, 190, 198).

Poète, historien,humaniste, PIE IIrenditauxlettres
un service nouveau, qu'appelait en quelque sorte la
conduite même suivie par son prédécesseur : il se
montra d'un goût très difficile. U craignait par-
dessus tout la fausse Renaissance et jusqu'au simple
soupçon d'un retour au paganisme : la composition
de sa bibliothèque, ses écrits en témoignent (PASTOR,
Hist. des Papes, t. HI, p. 17 et 34-37). « L'oeuvre
pédagogique la plus considérable entre celles des
humanistes chrétiens du xv" siècle, est due à la
plume d'un ami du Pape Pie II, Maffeo Vegio. Dans
ses six livres sur l'éducation, imprimés pour la pre-
mière fois à Milan en i4gi, il ne perd pas un instant
son temps à l'expositiond'idées stériles... S'il trace
les règles d'une éducation conforme à la raison,il cite
lesphilosophes de l'antiquité; s'il traite de l'éducation
chrétienne, il emprunte ses règles aux vérités révé-
lées, à l'Ecriture sainte, aux écrits des Pères, aux
exemples des saints. » (Ibid., t. V, p. 3o.)

Auprès de PAUL II, nombre de savants trouvèrent
appui; il favorisa de tout son pouvoir l'introduction
et la diffusionde l'imprimerieen Italie (BAUDRTLLART,
L'Egl. cath., la Renaiss., le Protestantisme).

SIXTE IV, son successeur, rep/it la tradition de
Nicolas V. Treize ans durant, •s. travers les troubles
politiques et religieux, il la poursuivit. Il est resté
un des Papes les plus populaires. La BibUothèque
Vaticane compte à sa mort plus de 3.5oo volumes;
plus volontiers encore que les auteurs classiques, il
y a amassé les auteursreligieux et c'est à lui que les
hommes d'étude doivent d'être admis à y travailler.
Rome voit alors un cercle d'humanistes des plus
brUlants. Tandis que Pomponius Laetus s'adonnait
à peuprès uniquementà l'enseignement, Plalinaécri-
vait son Histoire des Papes. La poésie n'est pas
moins en honneur. Pie II avait écrit l'histoirede son
époque. Parmi ses imitateurs, Sigismond de Conli
mérite d'être citéen première ligne, avec une Histoire
du Temps (PASTOR, t. IV, p. 4oi-4o4, 4'0, 4n; BAU-
DRILLART, p. g4-g5).
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Le nom de LÉON X s'identifie avec celui même de
la Renaissance. « La nomination des célèbres lati-
nistes Bembo et Sadolet au secrétariatparticulier du
Pape, l'appel fait à l'illustre helléniste Jean Lascaris,
la fondation d'un collège pour les études grecques,
enfin la réorganisationde l'Université romaine jetè-
rent toute la société littéraire dans unjoyeuxenthou-
siasme. De tous côtés, poètes, littérateurs et savants
accoururent vers ce Pape qui distribuait l'argent et
les faveursavecune libéralitéinouïe. » (PASTOR,t. VIII,
p. 86.) Au premier rang de cette république de sa-
vants, se placentBemboet Sadolet, tous deuxcélèbres
par leurs poésies et leurs oeuvres en prose. Léon X
nomma ces deux disciples authentiques de Cicéron
aux postes de secrétaires particuliers et de prélats
de la maison papale (ibid., p. gi). Une mention est
due aussi aux élégants poètes Vida et Sannazar, le
premier d'une valeur morale comparable à celle de
Sadolet (p. g8, 100, 96). A côté des poètes originaires
d'IlaUe, se trouvaient, en outre, beaucoupd'étrangers,
les uns simples étudiants, les autres à la poursuite
de la fortune (p. 110). Les historiens, ceux mêmes
qui écrivaient en italien, ne subirent pas moins l'in-
fluence de l'antiquité. Léon X connut personnelle-
ment les trois plus grands, dont les oeuvres allaient
paraîtreaprèssa mort : François Guichardin, Machia-
vel, Paul Jove (p. 126-129). Les erreurs qui s'étaient
glissées dans les esprits sur l'âme, sa nature, son
immortalité, le préoccupaient : au concile de Latran
(i5i3), U recommandaaux maîtres dephilosophiede
les combattre avec énergie (BAUDRILLART, p. g5).
Quant à l'Université romaine, réorganiséepar lui et
comblée de ses f&veurs, elle compta, sous son ponti-
ficat, 88 professeurs, et presque toutes les branches
du savoir humain y avaient alors plusieurs inter-
prètes (PASTOR, t. VIII, p. I52-I55).

GRÉGOIRE XIII devait couronner l'oeuvre de ses
prédécesseurs,en fondant le Collège romain (1673),
dontla direction fut confiée aux Jésuites. U est aussi
le restaurateur, on plutôt le véritable créateur, du
Collège germanique (HERGENRÔTHER, ouvr. cité,
p. 626-627).

2° Le concile de Trente, saint Charles Borromée et
les congrégations enseignantes. — Le concile de
Trente, dans sa session cinquième (17 juin i546), a
posé un ensemble de règles relatives à la création et
au fonctionnementdes écoles primaires. La première
de ces prescriptions porte qu'auprès de chaque église
il y aura au moins un maître, chargéd'enseigner gra-
tuitement la grammaire aux clercs et aux enfants
pauvres, <t qui clerieos aliosque scholares pauperes
grammaticamgratis doceat» (Concilium Tridentinum,
sessio v, Decretum de lectione et praedicatione,
17 juin i546, t. V, p. 241, lignes 41-42, édition de la
Gôrresgesellsehaft,ign). a Ces maîtres, est-il décidé
ensuite, dépendront de l'autorité ecclésiastiqueseule,
c'est-à-direde l'évêque (Concil. Trident., ibid, p. 242,
1. I5-I6). Le concile veut, de plus, qu'on leur assure
un traitement: le revenude quelque bénéfice ou bien,
dans les localités pauvres, des appointements hon-
nêtes et raisonnables prélevés sur la mense de
l'évêque ou du chapitre (ibid., 1. 2-3). Chaque année,
enfin, les maîtres prêterontun sermentattestant leur
obéissance au Saint-Siège et leur renoncement aux
hérésies.

Contre la Réforme, l'Egliseentendaitlutter en éta-
blissant partout des écoles élémentaires gratuites,
dont les maîtres jouiraient d'une situation décenteet
présenteraient toutes garanties d'honorabilité, de
capacité et d'orthodoxie. Ainsi serait reprise la
grande oeuvre de l'instructionpopulan-e, si brillam-
ment inaugurée au xme siècle, et du même coup as-
suré le recrutement des clercs.

Le nom de saint CHARLBS BORROMÉE se rattache
étroitementau souvenir du concile. Nomméà la suite
archevêquede Milan, il contribuaà la mise en appli-
cation des règles relatives à l'école primaire : c'est
ainsi qu'on lui doit une école dominicale ouverte à
Milan en i564 (cf. DE FONTAINE DE RESBECQ, Hist. de
l'enseignementprimaireavant17'89...,p.33). Dans une
sphère toute différente, il s'est signalé par la créa-
tion, au Vatican, d'une académie composée d'ecclé-
siastiques et de laïques et destinée à favoriser les
études. Des cardinaux, un pape, Grégoire XIII, des
évêquescélèbres en sortiront.

En 1537, sainte ANGÈLE DB BRESCIAavait institué
les Ursulines, religieuses consacrées à l'instruction
gratuite des jeunes filles. Saint Charles Borromée
réforma la congrégation et l'établit à Milan (1672).
Ce n'est pas la seule congrégation enseignante de
femmes que cette époque ait vuenaître en Italie. Déjà
vers i537, LOUISE TORELLI, comtesse de Guastalla,
avait fondé à Milan, en les rattachant aux Barna-
bites, les religieuses Angéliques, dites aussi Guas-
tallines (ROUSSELOT, Hist. de l'éduc des femmes en
France, t. I, p. 3ig), A Rome, tout à la fin du siècle
(i5g7), JOSEPH DE CALASENZ s'emploie à propager
l'ordre des Piaristes, qui serépandit surtouten Italie,
en Espagne, en Hongrie, en Pologne (ibid.).

Cependant, les changements que ia Renaissance
apportait dans l'éducation féminine, les dangers que
les nouvelles tendances présentaient aussi à cet
égard, n'échappaient pas aux représentants de la
pédagogie chrétienne. Nombreuxsont les traités qui
s'efforcentalors d'y parer. Il faut signaler, parmi eux,
les avertissements donnés par VESPASIANO DA BIS-
TICCI aux mères dans ses Vies de femmes illustres
(Hist. des Papes, t. V, p. 3i).

II. France. — Nous envisagerons: les écoles pri-
maires; les collèges d'enseignement secondaire; les
études supérieures ; l'éducation féminine.Un tableau
des congrégations enseignantes d'hommes et de
femmes terminera cet aperçu.

i° Ecoles primaires. — Dans la France du
xme siècle, l'instructionprimaireétait très répandue.
La guerre de Cenl-ans a brusquement interrompu le
progrès commencé (BRUNETIÈRE, L'enseignement pri-
maire avant 1789 : Rev. des Deux Mondes, i5 octo-
bre 187g, p. g35). D'autres événementsen relardèrent
encore la marche. « Je ne nie pas..., écrit Brunetière,
qu'il y ait une lacune dans l'histoire de l'instruction
primaire. Que si vous ajoutez à la guerre de Cent-
ans les dernières guerres féodales et les guerres de
religion, vous comprendrez aisément qu'il y en ait
une et qu'il faille attendre jusqu'à la fin du xvi* siè-
cle ou même jusqu'aucommencementdu xvn" siècle,
pour voir l'enseignement commencer à se relever de
ses ruines, J>

(Ibid., p. g36.)
Doit-on celte résurrectionau seulprotestantisme?
Voici quelle était la situation chez les réformés.

c< Dans les pays de langue française..., dès le xvi* siè-
cle, de grands efforts furent faits en faveur de l'in-
struction du peuple. A Genève, il y avait de bonnes
écoles publiques, ainsi que des classes spéciales de
catéchisme... En France, depuis les premiers temps
de la Réformejusqu'à la Révocation de l'édit de
Nantes, on trouve, à côté des établissements fondés
pour les hautes études et pour l'instruction secon-
daire, des écoles populaires où l'on enseignait, outre
le catéchisme, la lecture, l'écriture et les premiers
éléments du calcul. » On les appelait petites écoles
ce et chaque égliseen possédait au moins une et quel-
quefois plusieurs » (F. BUISSON, Dictionn., article cité,
p. 2468-2469).

Celte citation appelle deux remarques. Tout

Tome II.
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d'abord, abstraction faite des matières enseignées,
on remarquera le caractère éminemment confesr
sionnel de ces écoles protestantes : elles sont la pro-
priété de chaque église et l'on sait qu'une église
réformée étaitalors, en France,unpetit monde fermé
ayant sa vieà-part. Conditionbien peu favorableàun
rayonnementsur les cathoUquesdes alentours, sur-
tout depuis les prescriptions édictées,par le concile
de Trente au sujet des écolesprimaires. Or les.catho-
liques formaient toujours l'immense majorité de la
population. Le développement des « petites écoles »

se trouvait donc forcément cantonné dans une aire
restreinte. D'autre part, et ceci est la seconde obser-
vation, nous allons assister à la diffusion des écoles
primairescathoUques.

Répondant aux prescriptions du concile, les diver-
ses provinces de France se mirent à en créer. Par
ee qui se passa en Flandre, nous pouvons juger du
zèle et de l'activité déployés dans tout le pays (v. à
cet égard l'excellente monographie de M. DE FON-
TAINE DE RESBECQ, sur l'Histoire de l'enseignement
primaire avant1789 dans les communesqui ont formé
le département du Nord, Lille-Paris, 1878). Aux
approches du xvi' siècle, comme aUleurs, nombre
d'écoles avaientdisparuet, au milieu du même siècle,
les évêquesde Flandresont unanimes à le déplorer.
Ils ordonnentde relever les écoles et d'en créer de
nouvelles.Danscetteentreprise, lepouvoircommunal
agit en parfaite entente avec l'autorité religieuse;
l'ensembledes documents en fait foi. De nombreuses
écoles s'ouvrirent donc au temps de Charles-Quint
et de Philippe II, et quelques-unes reçurent quantité
d'élèves. « Dans la suite, l'instructionfit de réels pro-
grès et dépassa, contrairement à ce que l'on croit
généralement, les leçons de catéchisme. Il semble
même que, là où les écoles étaient le mieux suivies,
avant la Révolution, ilenestencore de même actuel-
lement. » (DE FONTAINE DE RESBECQ, p. 20.) Les pro-
grammes comportaient le plus souvent l'instruction
religieuse, la lecture et l'écriture, auxquelles fré-
quemment on ajoutait la grammaire française oufla-
mande suivant les régions,ainsi que l'histoiresainte
el l'arithmétique. Après la réunion de la province à
la France, c'est-à-diresous le régime établi par les
déclarations royales de i6g5, 1698, 1700 et 1724,
chaque paroisse y a son école de garçons et sonécole
de filles, avec des maîtresses et des, maîtres touchant
respectivement un traitement de 100 et de i5o livres.
Les candidats à ces fonctions sont toujours l'objet
d'un examen des plus attentifs. Faità noter, si saint
Charles Borroméea ouvert à Milan une école domi-
nicale en i564 (v. plus haut), le concile de Cambrai
(i565) est le premier à propos duquel aient été rele-
vées des traces de cette sorte de fondation (Multos
inopia prohibel ne filios in scholis litlerariis enu-
triànt : DE FONTAINE DE RBSBECQ, ouvr. cité, pièces
justificatives, ir8 partie, n° 6). Dans quelques loca-
.lités il se tenait aussi des cours du soir. Cependant
les écoles s'étaient multipliées dans toute la France.
Un témoignage particulièrement significatif à cet
égard est celui du président ROLLAND D'ERCEVILLE,
dans son Plan d'éducation, publié en 1784 : « Il est
peu de curés, écrit-il, peu de seigneurs de paroisses
qui ne s'applaudissents'ils sont parvenus à soudoyer
un magister, et si ce magisler peut s'élever jusqu'à
donner les principes du latin, c'est un triomphe. »
(Le Président, observons-le,trouve excessif le nom-
bre des écoles de villages; maisceci n'enlève rien à
la valeurde sa constatation.)

Pendant tout le xvir*siècle les évêques du royaume
avaient travaillé de toutes leurs forces à la création
d'écoles populaires. Ceux de Grenoble,de Boulogne,
de Langres exhortent leurs curés à faire en sorte*

qu'U y en aU dans,toutes les paroisses, « Inspirez,
disent,les statuts synodauxde Toul et de Châlons,
inspirez à ceux qui veulent faire des fondations au
profit de l'église, de les attribuer à cette bonne,
oeuvre » de l'établissementdes écoles.

La Correspondance des Inlendans arec les contrô-
leurs généraux nous signale, en effet, dans tel
viUage de 80 feuxet.de 3oo ànies environ,des « fonda-
tions considérables » en faveur des écoles (BRUNE-
TIÈRE, articlecité, p. g39). Pour la seule province de
Flandre, on retrouve une quantitéconsidérable, de.
ces « fondations » (DE FONTAINE,DBRBSBECQ., ouvrage
cité).

Tous ces efforts eurent leur couronnement dans,
la création de l'institut des Frères des écoles chré-
tiennes, dit primitivement des Frères de Saint- Von,
du nom de la petite ville où son fondateur l'avait
établi. JEAN-BAPTISTEDE LA SALLE.chanoinede Reims,,
implanta son institut dans cette ville et dans plu-
sieurs autres. Paris le reçut à son loin-. Lesstatuts de
Poeuvre datent de 1717, et peu de temps après saint
JirB. de la Salle mourait. Il avait entendu procurer
une éducation chrétienne aux enfants du peuple,
spécialement aux enfants pauvres, trop souvent
négligés par les instituteurs. « La gratuité était
une des conditions fondamentales de l'Ecole chré-
tienne à son origine... n Quelques modifications
y ont été faites depuis lors, notamment celle qui de-
mande une rétribution scolaire à la fraction fortunée
des élèves, « Une méthode simple et réguUère, une
discipline égale et douce, des habitudespolies et non
famiUères, une surveiUanee constante, des ehâti-

: ments rares,... tels étaient leurs moyens d'action. .»
\ (V. Règles et constitutionsdes Frères des écoles chré-

tiennes, Paris, i835; cf. A.-F. THÉRY, Hist. de. l'édu-
cation en France depuis le v° sièclejusqu'à nos jours,
t, II, Paris, i858, p. 169-174.) En 1789, l'institut des
Frères dirigeaitdéjà 120 maisons, qui comptaient en
tput 36.000 élèves (DE FONTAINE DE RBSBECQ, ouvr.
cité).

2° Collèges. — Rabelais, Montaigne : ces deux
noms personnifient plus ou inoins les préoccupations
pédagogiques de l'époque. Plus près encore du
moyen âge, Rabelaiscritique laméthode seolastique.
Il s'en prend aussi aux Universités. Comme tant de.

j ses contemporains, la passion de savoir le possé-
dait; aussi exige-t-il de son élève un travail intense

: et continu. Mais l'éducation reste religieuse. Son
pupille invoque Dieu chaque matin comme avant de
s'endormir. Son programme d'études est bien celui

;
des humanistes,: ilembrasseleslettreselles sciences.
AvecMontaigne,nous assistons à une véritableréac-
tion. Cette culture si complète, il la repousse. U veut
une éducation générale et humaine, qui aura pour
effet de développer toutes nos facultés. Les sciences,
et les lettres sont des moyens, non un but. Ayant
tout, l'enfantdoit connaître le mondequiTenvironne :

! ilverra à l'oeuvreet questionnera le bouvier.i'artisan,
i le commerçant.Bref, il prendra des « leçons de cho-
i ses » (COMPAYRÉ, Histoire critique des idées de la
| Renaissance : v. la table alphabétique du t. II : Rabe-

lais, Montaigne).
Unissez ces deux tendances si différentes, conci-

I liez avec de soUdesétudes les nécessitésd'une éduea-
| tion vraiment humaine ; les méthodes pédagogiques
j modernes en résulteront.On remarque cettealliance
:
féconde dans la pédagogie des congrégations ensei-

; gnantes, des Jésuites en particulier.
Un instrument faisait défaut : les lexiques et les

manuels. Guillaume Fichet, le professeur de Sor-
bonne, et son disciple Robert Gaguin payèrent

; d'exemple et, à leur suite, les humanistes français se
; mirentà l'oeuvre. « Dictionnaires,grammaires,traités
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savants d'éloquence, travaux d'histoire, de versi-
fication ou de critique, tout l'outillage intellectuel
réclamé par le régime nouveau va sortir de leurs
mains. L'écolier n'a qu'à choisir. » (IMBART DE LA
TOUR, ouvr. cité, p. 358:)

M. VALLET DE VIRIVILLB caractérise ainsi le pro-
gramme des Jésuites : « En des temps de routine, où
l'Eglise enseignante tremblait devant les langues
anciennes, les Jésuites prescrivirent hardiment
l'élude du latin, du grec, de l'hébreu. L'enseigne-
ment des autres langues, mortes ou vivantes, na-
tionales et étrangères, bien loin d'être. négUgé, fut
érigé par eux en faculté nouvelle. » (Hist. dé
l'instruction publique, p. 233.) Rien de sacramentel
dans les prescriptions relatives au choix des li-
vres : « Si dans la suite des temps un auteur pa-
raissait plus utile pour les étudiants, on pourrait
l'adopter. » (Constitutions, IVe partie, xiv, i.) Et
ailleurs : <c On doit embrasser,dans chaque faculté,
la doctrine la plus sûre et la mieux suivie, ainsi que
les auteurs qui l'enseignent. » (Constilut., ibid.,
v. 4.) Quoi de plus sage et de plus sensé que de
telles prescriptions, et combien l'Université était en
arrière de vues aussi intelligentes! Ajoutons qu'elles
furent exécutéesavec une rare habileté par les Jou-
vancy, les Gretzer, les de la Rue, les Vanière, qui ne
cessèrent de rajeunir et de perfectionner les livres
de classe... Je passe rapidement sur d'autres dispo-
sitions excellentes, comme de ne pas astreindre à
des mesures uniformes pour la durée des cours
et des épreuves, des intelligences inégales (ibid-,
xv, i).

La réussite fut immense. « Leurs écoles, à peine
ouvertes, reçurent de nombreux auditeurs, même
protestants (FRITZ, Esquisse d'un système com-
plet d'instruction et d'éducation, t. HI, p. 468). Dans
les payscatholiques,elles furent tout d'abord comme
assiégées par la faveur pubUque. Chefs et membres
de la société ne négligèrent rien d'ailleurspour ex-
ploiter, soutenir et accroître de tels résultats, s
(VALLETDE VIRIVILLE, p. 234-235.)

Les Jésuites fondèrent leur premier collège à Bil-
lom, petite viUe d'Auvergne qui avait possédé une
Université (i556). L'étabUssement. devint floris-
sant (FOUQUERAY, Hist. de la compagnie de Jésus,
t. I, p. 178 ss.). Parmi ceux qui s'élevèrentdans la
suite, citons les collèges de Trévoux, de l'Arcà Dôle,
des Godrans à Dijon, de la Flèche, etc. "En 1762, Us
en possédaient 669, dont 86 sur le sol de France.

Instituéepar PIERRE DE BÉRULLB en 1611, la congré-
gation des Oratoriens s'adonna bientôt elle aussi à
l'instruction de la jeunesse (THÉRY, ouvr. cité,
p. 100 ss.). « Onreconnaîtsans peine, écrit M. Théry,
les sourcesdu système d'enseignement de l'Oratoire.
Ce sont d'abord les écoles de Port-Royal, les ouvra-
ges des savants soUtaires; le nom même de Lance-
lot est invoqué. C'est, ensuite la méthode... des
Jésuites, qui a modifié les leçons de l'Oratoireet les a
rendues, comme on l'a remarquéjustement (SAINTE-
BEUVE, Hist. de Port-Royal, t. H, p. 585), plus or-
nées, plus académiques. » (THÉRY,p. 168-169.) Deux
de leurs collèges ont acquis une particuUère célé-
brité : Juilly près de Paris, et le Mans.

Une autre congrégation fonda dans le même siècle
des collèges réputés : ce fut. la congrégation de Jésus
et de Marie, dite plus tard des Eudistes, du nom de
l'abbé EUDES, frère de l'historien Mézeray, qui l'avait
établie en i643 (THÉRY, p. 106).

3° Etudes supérieures..— « En Italie comme en
AUemagne;.la diffusion de. la culture classique avait
été l'oenvre des Universités, Rien, de semblable, en
France. Seul, Paris est une exception. De. bonne
heure, la faculté des arts s'y était ouverteaux idées

nouvelles. Mais la pénétrationavait été favoriséepar
ce particularismedes nations et des collèges quiren-
dait complète la liberté des maîtres et possibles les
changementsdeméthode.» (IMBARTDB LA TOUR, ouvr.
cité, p. 35i; cf. THUROT, De l'organisation de l'en-
seignement dans l'Universitéde Paris, p. 108.)

« Savoyard d'origine, bien Français de race, d'es-
prit et de langue », Guillaume Fichet, le premier, se
fait l'apôtre de la culture lettrée et, grâce à lui, Paris
entend <t

l'éloquencede Rome » (ibid., p. 348). « Sa
lettre du 1" janvier 1471 à Gaguin sur les Origines
de l'imprimerie en France et l'utilité de l'orthographe
est bien le manifeste de l'esprit nouveau. Pour ren-
dre familière la connaissance du latin, Fichet a fait
imprimeraussitôt 1' « Orthographia » de Gasparino
Bazizza, le lexique de Dathi et les « Elégances » de
Valla. Pour donner un modèle d'édition classique, il
presse Heynlin de publier le De Officiis,Son traitéDe
la Rhétorique, composé en juillet 147'. sera enfin
destiné à enseigner aux Français l'art de bien dire.
Lui-même prêche l'exemple. Il professe à la fois la
théologie à la Sorbonne et, chaque soir, aux écoles
de la rue du Fouarre, la littérature. Dans sa biblio-
thèque, à côté des anciens prennent place des moder-
nes : Pétrarque, Pier-Paolo Vergerio, Guarino de
Vérone. Il devient l'ami, puis le correspondant de
Bessarion et quand, à l'appel de ce dernier, il aura
quitté la France (1473), en deux ans, l'élan aura été
donné ; pour continuer son oeuvre, voici un ami et
un disciple, RobertGaguin. » (Ibid., p. 348-34g.)

L'enseignement d'Aléandredevait être l'occasion
d'unprogrèsplus retentissant encore. Leseollègesde
la Marche et de Cambrai en furent témoins (i5og,
I5II, i5i3). Tour à tour Uy commente Ausone, les
Dialogues de Platon, la grammaire grecque de Gaza,
les traités de Cicéron. « Je voudrais, écrivait le
4 août i5n Jean Kurher à Hummelberg,quetuvoies
cette foule. On dirait une armée innombrable. Quoi
plus ? On croit qu'Aléandre nous est tombé du ciel,
et, comme pour Faustus, on ne cesse de crier :

— Vivat I vivat I » (PAQUIER, Jérôme Aléandre, p. 5i ;
IMBART DE LA TOUR, p. 352.) Bientôt le triomphateur
abandonne son auditoire. Sous Charles VIII, sous
Louis XII surtout, nombreux furent les Mécènes
ecclésiastiques qui, à l'exemple du cardinal d'Am-
boise (cf. la lettre du cardinalrelativeaux réformes
du collège de Montaigu, 23 février i5o2 : FÉLIBIEN,
Histoire de la V. de Paris, pièces just., t. V, p. 716),
se firent gloired'encourager les belles lettres. Evêque
de Paris, Etienne Pencher fût, parmi ces prélats
humanistes,l'un des plus brillants. C'est lui qui fut
le protecteur d'Aléandre. Déjà il l'avait fait revenir
de Paris en i5u. U le garda auprès de lui comme
secrétaire, de décembre i5i3 à la fin de 1514 Dans
la suite, Aléandre devint cardinal (IMBART DE LA
TOUR, p. 042; BAUDRILLART,L'Egl catkol., laRenais-
sance,le Protestantisme, p. go.)

Du reste, Etienne Poncher est « en rapports avec
tous les érudits de son temps : Hermonyme, Budé,
Lefèvre, Guillaume Cop. Dans ce tourbillon d'affai-
res, politiques ou religieuses, qui absorbent sa vie,
il trouveencore le temps d'écrire, de réunirdesmanu-
scrits ou des livres, de seconder l'essor des études
grecques » (IMBARTDE LA TOUR, p. 542). De même, un
peu plus tard, on verra le cardinal Charles de Lor-
raine fonder l'Université de Reims : là, comme à
Paris, sont enseignés le grec et le latin, l'hébreu et
le chaldaïque (BAUDRILLART,p. go).

C'est un autre prélat, Giustiniani,évêque de Neb-
bio, qui introduisit l'humanismeà la Sorbonne: en
i.517, U y enseigne l'hébreu (A. LEFRANC, Hist. du
Collège de^ France^ p. 45; IMBART DE LA TOUR,p.352).

Dans la sphère des hautes éludes elle aussi, les
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Jésuites allaient jouer un rôle important. Le 22 fé-
vrier 1564 (FOUQUERAY,ouvr. cité, p. 365), s'ouvrait
le Collège de Clermont. « Le racteur même de l'Uni-
versité, en leur accordant des lettres de scolarité, les
plaça sous laprotectionuniversitaire.» (THÉRY,ouvr.
cité.)

L'heure était favorable; le concile de Trente venait
de se clore (1563). Très vile, le collège obtint un bril-
lant succès (ibid.). Un nom y contribua dès la pre-
mière heure, celui du P. Everard Mercurian, puis
ceux des PP. MaldonatetVenegas(FOUQUERAY,p. 157
et 365). Le xvne siècle verra son plein épanouisse-
ment : sous la direction de maîtres tels que le
P. Jacques Sirmond et le P. Petau, il préparera « à
la France la forte générationqu'on vit fleurir trente
ou quarante ans plus tard, aux plus beaux jours du
règne de Louis XIV » (Ch.DANIEL, Les Jésuites insti-
tuteurs de la jeunessefrançaise, p. 18 ss.).

Il reste à signaler les collèges des Bénédictins de
Saint -Maur dits collèges de plein exercice. Ceux de
Sorèze (Tarn), Pontlevoy et Vendôme (Loir-et-Cher)
ont eu une véritable célébrité. Fameux aussi furent
l'Académie des Bénédictins et leur plan d'études
(VALLET DE ViniviLLE, ouvr. cité, p. 240 ss.).

4° Educationdes femmes. — L'éducation des fem-
mes, selonuneopinion assez courante, n'existait pas
au moyen âge. Des faits comme le suivant contre-
disent, au moins en partie, cette allégation. En 1492,
dans un village de Normandie, à la Haye-du-Theil
(35o habitants),nous voyons « que les parens et amis
de Marion Boucher, qui vient de perdre son père, la
baillent à sa mère et à son tuteur à garder, nourrir
et gouvernerpendant trois ans, pendant lequel temps
ils seront obligés la tenir à l'école et lui trouver li-
vres à ce nécessaires » (DE BEAUREPAIRE, Recherches
sur l'instructionpublique dans le diocèse de Rouen:
Mémoires de la Société des antiquaires de Norman-
die, t. XX et XXVI). La véritable situation paraît
être celle-ci : en France, au xv' et au xvie siècles, un
très grand nombre de femmes sontnotées pour leur
instruction plus qu'ordinaire,mais la grande majo-
rité des personnes de leur sexe restait dans l'igno-
rance (ROUSSELOT, Hist. de l'éducat. des femmes en
France, t. I, p. 189).

L'instruction des femmes avait-elle du moins ses
avocats? Consultons nos deux moralistes. Rabelais
« ne paraît pas avoir une haute idée de la nature
féminine, ni se mettreen peine de l'éducation qui lui
convient » (ibid., p. io5). Pour Montaigne, a-t-il « à
s'exprimer sur le comptedes femmes, c'est avec quel-
que sévérité, et il ne dissimule nullement qu'il les
juge inférieures à l'homme » (ibid., p. 106). « L'ins-
truction des femmes n'est pourtant pas tout à fait
sans apologistes en France, au xvi* siècle, mais les
apologistessontfortrares. Onenest réduit à lescher-
cher parmi les écrivains de second ordre. » Témoin
Jean Bouchetetl'Allemand Henri-CorneilleAgrippa.
Encore leur plaidoyer ne va-t-il pas sans de graves
restrictions (ibid., p. 108 s.), c Deux écrivains seule-
ment, parmi ceux qui comptent, ont pris en main
celle cause, mais deux écrivains dont on peut dire
que la valeur supplée au nombre, Erasme et Vives.
Luther aura son tour... » D'après Erasme et-Vives,le
latin et le grec conviennent aux femmes comme aux
hommes (p. 121). Quant à Calvin, U paraît moins
préoccupé que Luther de l'instruction féminine
(P- 199)-

La cause était gagnée, lorsque Fénelon écrivit son
traité De l'éducation des filles. Il s'y révèle le vrai
maître de la pédagogie féminine au xvn* siècle :
sous l'ignorance, un dangerpsychologique se cache;
l'éducation morale est inséparable de l'éducation
intellectuelle; aux femmes il convient d'apprendre

l'histoire, la littérature, même la philosophie; on
devra formeraussi la maîtressede maison(p. 384 ss.).

Passons aux faits; « L'instruction des filles a élé
l'un des objets de la Renaissance reUgieuse et
l'instruction des filles pauvres l'une des formes de
la charité en acte. Les écoles séculières tenues dans
quelquesgrandes villes et notammentà Paris étaient
loin de suffire. Il n'y a qu'une voix, au commence-
ment et dans le cours du xvu* siècle, sur l'abandon
où était laissée « la moitié du genre humain ». Les
bulles de Clément VIII, autorisant en France l'insti-
tut des Ursulines en 1598, lui assignentpour but« de
remédier à l'ignorance des enfants et du petit peu-
ple, et à la corruption des moeurs » ; ceUes d'Ur-
bain VIII, autorisant les Auguslines en 1628, décla-
rent expressémentque « l'instruction pubUque des
jeunes filles n'avait pas encore élé entreprise comme
elle devait l'être... ». En 1666, M. Démia, ecclésiasti-
que du diocèse de Lyon, adressait aux magistratsde
la ville des Remontrances (Remontrances à MM. les
Prévostsdes marchands, Echevins etprincipaux habi-
tantsdelavilledeZ/rorc,dansla ViedeM. Demia,p.487)
sur la nécessité d'instruire gratuitementles enfants
pauvres de l'un et de l'autre sexe « dont l'éducation
est totalement négligée, quoiqu'elle soit la plus
importantede l'Etat, puisqu'ilsen fontle plus grand
nombre », et U ajoutait : « Si la bonne instruction
est nécessaire dans les pauvres garçons, elle ne l'est
pas moins dans les pauvres filles,., »

« Les congrégations enseignantes sont nées de
cette pensée; leurs fondateursont voulu que l'école
fût la raison d'êtredes couventsnouvellementcréés...
la religieuse devait être avant tout institutrice. Dans
la pratique, on dévia assez vite de la ligne initiale,
mais tel était à l'origine l'esprit des communautés
qui surgirent aprèsla Réforme. » (ROUSSELOT, p. 317-
3ig.) Deux d'entre eUes méritent une mention toute
particulière: ce sont les Ursulines et les Augustines.

CÉSAR DE Bus introduisit les premières en France
en i5g2. Sous la direction de sa nièce, Cassandre, et
de Françoise de Brémon, elles s'établirent d'abord à
Avignon. Plus tard, au xvne siècle, elles eurent
320 maisons en France. A la date de 1657, le seul
couvent de Saint-Denisavait déjà vu passerplus de
4.000 jeunes filles des meilleures familles de Paris.
« Elles recevaient des pensionnaires, mais tenaient,
en outre, des écoles publiques, « où toutes les filles
« étaientadmises gratuitement...» (Ibid., p. 3i9-32o;
P. DU MAS,La vie du vénérable César de Bus,p. 238
ss.)

Ce que César de Bus avait fait dans le Midi, saint
PIERRE FOURIER l'accomplit dans l'Est. La congréga-
tion des chanoinesses régulières de Saint-Augustin
fit ses débuts à Maltaincourt en 1600. « Fourier leur
enseignait à elles-mêmes une méthode de lecture,
d'orthographeet de calcul... » (ROUSSELOT,P.32i.)Les
Augustines eurent, comme les Ursulines, des inter-
nats payants et des externats gratuits (E. DE BAZE-
LAIRE, Le bienheureux Pierre Fourier, p. 35-36, 62,
64; ROUSSELOT, p. 320-32i).

Quelques chiffres indiqueront le développement
pris par les écoles congréganistes de fUles. En 178g,
la congrégation, peu connue d'ailleurs, des FiUes de
la Providence,dirige 116 maisons d'instruction,ren-
fermant 11.660 élèves. A elles deux, celles des Ursu-
lines et des Filles de Saint-Vincent de Paul possè-
dent alors plus de 800 maisons (BRUNETIÈRE,article
cité, p. 944-945).

5° Tableau des congrégations enseignantesd'hom-
mes et de femmes. — Cf. VALLET DE VIRIVTLLE, ouvr.
cité, p. 245 (congrégations d'hommes et de femmes),
ROUSSELOT, t. I, p. 3ig-323 (congrégations de fem-
mes), etc.
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A) Congrégations enseignantes d'hommes

Mathurins, fondés en 1209
Dominicains, eurent une chaire en 1229Franciscains

1 a3o
Prémontrés 12Ô2
Val des Ecoliers j 253
Bernardins 1256
Carmes 1259
Augustins 1261
Cluny 1269
Moines de Marmoutier 132g
Jésuites, constitués vers i534
Prêtres de la doctrine chrétienne ou Doctri-

naires '597
Bénédictins, réformés en 1600
Barnabites, introduits en France en 1608
Oratoriens 1611
Eudistes

•
i643

Frères des écoles chrétiennes et charitables
de l'Enfant-Jésus, institués par le P. Barré,
Eudiste 1671

Frères des écoles chrétiennes (saint J.-B. de
la Salle) 167g

Frères de Saint-Antoine 1711

B) Congrégationsenseignantes de femmes

Soeurs de Notre-Dame de l'Observance ou du
Sacré-Coeur i5g8

Chanoinesses régulières de Saint-Augustin,
dites Augustines 1600

Ursulines (avec de nombreuses ramifications
successives), fondées en 1610

Visitandines, fondées à Annecy par Mme de
Chantai en 1610

Religieuses de Port-Royal des Champs...... I6I3
Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame.... 1616
Filles de la Croix IÔ25
Soeurs du Bon Pasteur IÔ25
Religieusesde la Présentation de Notre-Dame. 1626
Filles de la Providence • i63o
Religieusesde Saint-Vincent de Paul. i633
Nouvelles-Catholiques 1634
Filles de la Charité i635
Filles de Sainte-Geneviève i636
FiUes de Saint-Joseph i638
Demoiselles,ou Soeurs de l'Instruction, dites

Béates, fondées au Puy vers i65o
Soeurs de Saint-Lazare ou de la Charité i65i
Soeurs des Ecoles charitables, instituées à

Rouenen 1655
Filles de l'Instruction chrétienne 1657
Filles de Saint-Chaumont ou de l'Union chré-

tienne 1661
Soeurs de la Sainte-Famille, dites aussi Mira-

miones, du nom de Mme de Miramion, leur
fondatrice 1661

FiUes de l'Enfance, fondées à Toulouse en... 1662
FiUes charitables de la Providence, fondées à

Rouen en 1662
Soeurs du Saint Enfant-Jésus, établies à Reims

avant 1672
Filles de Sainte-Marthe, instituées à Paris

avant 1672
Soeurs de Sainte-Avoie, instituées à Paris

avant 1672
Quelques communautés séculières, les Régen-

tes des écoles de Troyes, à l'institution
desqueUes Nicole eut une part, et celles
d'Auxerre, instituéespar l'évêque en...... 1672

1. Unies aux Miramiones en 16S5.

Filles de la Sainte-Vierge, de Rennes 1674
Filles de la Sagesse 1674
Soeurs de Saint-Charles de Lyon 1675
Dames de Saint-Louis, à Saint-Cyr 1686

III. Allemagne.— Une activitéintellectuellegéné-
rale avait caractérisé la seconde moitié du xv° siè-
cle et le commencement du xvi". Universitéset éco-
les en bénéficièrent également (JANSSEN, L'Allemagne
et la Réforme, trad. franc, t. VII, p. 5). A dater de
la Réforme, on constate, à tous les degrés de l'en-
seignement, un changementradical. La doctrine de
l'inefficacité des bonnes oeuvres pour le salut, enparticulier, a une influence désastreuse : plus de
fondations scolaires; c'est à qui s'appropriera celles
qui existent (JANSSEN, ibid., p. 9). D'ailleurs tout
zèle pour l'instruction a disparu. Luther, dans salettre circulaireaux bourgmestreset conseillersdes
villes, écrivait en i5a4 : « Nous faisons de plus enplus une triste constatation dans nos pays alle-
mands, c'est qu'on laisse partout dépérir les écoles.
Les Universités diminuent

-
d'importance, les cou-

vents disparaissent. Là où les abbayes et les collé»
giales sont relevées, personne ne se soucie de faire
instruire les enfants. Piùsque l'état ecclésiastique
est aboli, entend-on journellement répéter, nous
n'avons que faire de la science, nous ne donnerons
rien pour elle. » (Ibid., p. 11.) La situation scolaire
était, du reste, à peu près la même dans les terri-
toires gouvernés par des autorités catholiques.Ici,
les écoles perdent des élèves ; là elles ont cessé de
fonctionneret nécessitent une réorganisation com-
plète (p. 18-19).

i° Ecoles populaires. — « Comme les établisse-
ments d'enseignementsupérieur, les écoles populai-
res, à la fin du moyen âge, avaient progressé de la
manière la plus heureuse dans la plupart des terri-
toires de l'Empire. Tous les manuels d'instruction
religieuse recommandaientaux fidèles, dans les ter-
mes les plus pressants, de les soutenir, et le nombre
des écoles, même dans les petites villes et les villa-
ges, augmentait sensiblementde dix ans en dix ans.
Aucun instituteur n'avait à se plaindre de l'insuffi-
sance de son traitement. Nous possédons plus de
cenl ordonnancesou règlements scolaires, en alle-
mand ou en flamand, édictés entre i4oo et i52i.
C'est donc une erreur de croire que les écoles popu-
laires datent de Luther. Il serait plus exact de dire
que la révolution religieuse eut, en beaucoup de ter-
ritoires, une. influence néfaste sur l'enseignement
supérieur comme sur l'enseignement primaire. »
(P. 20.)

Les desiderata du réformateur à cet égard sont
loin, au surplus, de s'êtretoujours traduits en actes.
Plus d'une fois (notamment dans sa Lettre cir-
culaire aux bourgeois et conseillers des villes),Luther
a exprimé le désir de voir se multiplier les bonnes
écoles primaires pour les filles et pour les garçons.
Au xvi* siècle, un grand nombre d'ordonnances sco-
laires prolestantes décident que, jusque dans les
villages, il sera pourvu à ce double enseignement.
En fait, si un grand nombre de garçons ne fréquen-
tent plus l'école, on rencontre plus encore de fem-
mes ne sachant pas lire (JANSSEN, ibid., p. 21-22).
IL

Malgré les sérieux efforts de quelques autorités
protestantes, nulle part il n'était aisé derétablir les
anciennes écoles, désorganisées dès le début de la
révolution religieuse. » (P. 25.)

Au sujet des territoires catholiques, nous possé-
dons peu de rapports d'enquêtes ; mais il résulte do
la plupart que la situation n'y est pas brillante de-
puis la scission religieuse (p. 28 s.).

Un trait communaux pays protestants et auxpays
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restés catholiques est la position peu enviable en i
général des instituteurs. « La plupart, surtout dans j

les campagnes, les petites villes ou les bourgades, j

avaient une existence très pénible, très laborieuse j

et fort peu récompensée. » (P. 31.) Et partout, au j

xvi" siècle, ce ne sont que plaintes sur l'indiscipline
des élèves comme sur la barbarie des châtiments-que
leur infligent les instituteurs<(p.34-87).

Pendant longtemps, les luttes religieuses retarde-
ront l'essor de l'enseignement primaire en Alle-
magne.

2* Gymnases latins.— Par l'établissementde nom-
breuses et florissantes écoles, la congrégation dite
des Frères de la vie commune a exercé,au xv'siècle,
une très heureuse influence sur le développement
intellectuel du peuple. Ces écoles se multiplièrent
peu à peu à travers toute l'Allemagne et, dans le
Nord de la France,jusqu'à Cambrai. D'esprit fonciè-
rementchrétien, elles donnaientde sérieusesnotions
scientifiques et infusaient aux élèves le goût de
l'étude personnelle. L'enseignementy était .gratuit.
Le cardinal NICOLAS DE CUSE, lui-même leur ancien
élève, fut leur plus puissant soutien. Un de ses pro-
tégés, illustre entre tous, fut Rodolphe Agricola.
Citons aussi Alexandre Hégius, Rodolphe de Langen
et Louis Dringenberg, au zèle desquels est due la
restauration des études classiques en AUemagne
(JANSSEN,L'Allemagne et la Réforme, trad. franc., 1.1,
p. 4g-5o). Dans Agricola, ce pays eut à certains
égards un autre Pétrarque, comme le premier infa-
tigable à répandre parmi ses compatriotes l'amour
des auteurs anciens, mais qui ne perdait pas de vue
les réserves imposées par la prudence chrétienne
(ibid., p. 52-54). Le même esprit anima Wimpheling,
professeur et écrivain infatigable et l'une des plus
influentes et des plus attrayantes personnalitésde
la fin du moyen âge. La formation de la jeunesse
est son souci dominant. « Le plus parfait des écri-
vains pédagogiques de l'époque », il chercha parti-
culièrement à gagner aux études classiques la no-
blesse et les princes. Deuxde ses écrits pédagogiques
sont surtout dignes d'attention : le Guide de la. jeu-
nesse d'Allemagne(1497), où il donne, entre autres,
nombre de précieuses règles pour l'enseignement
pratique des langues anciennes, et la./eu7iesse(i5oo)
(p. 61-63).

Cependant, grâce aux fondations cathoUques,, les
réformés allaient créer des gymnases latins. Comme
les écoles primaires, ces établissements furent bien-
tôt connus pour la triste situation des maîtres et
l'indiscipline des élèves; les moeursy étaient corrom-
pues. Du reste, plus de don charitable désormais en
faveur des professeurs ni des écoliers. Les méthodes
étaient défectueuses (JANSSEN, t. VII, p. 38-8o), De
l'histoire et des sciences naturelles, il était à peine
question; et pourtant Luther et Mélanchlon n'en
avaient-iis pas vivement recommandé l'élude, celle
de la première surtout?Quant aux langues vivantes,
elles étaient entièrement négligées. Bref, en dehors
de la religion, de la musiqueet du chant,on n'y ensei-
gnait que les langues anciennes, e'est-à-dire le grée
et surtout le latin (F. BUISSON, Diclionn., article
cité, p. 2466).

« La décadence des anciennes écoles, qui date de
la scission religieuse, se fit sentir dans les pays
demeurés catholiques comme dans les territoires
protestants. » Toutefoison put croire, à un moment,
que les établissements des réformés allaient l'em-
porter de beaucoup sur ceux des catholiques. «Après
l'éclat des premières prédications de Luther », en
effet,« et soussa puissanteimpulsion, lesplus écoulés
de ses coopéraleurs se montrèrentanimés d'un zèle
plus ardentpour la création et labonne organisation

d'écoles destinées à.devenir leiplus solide appui du
protestantisme,que ne l'étaient les catholiques pourla restauration et l'améliorationdes étabUssements
d'enseignement indispensables au maintien et à la
'défense de leur foi ». « Mais, à dater de la fonda-
tion et des progrès des collèges de Jésuites, un grand
-changement s'opéra. Si en i538, i-54'ii i55o, des
catholiques à même de bien juger la question
-s'étaient plaints amèrement du dépérissement des
anciennes écoles, s'ils avaient envié les établisse-
ments protestants, alors en pleine prospérité, qui
attiraient à eux toute la jeunesse allemande, trente
ans plus tard, les protestants bien informés décla-
raient que les collèges des Jésuites, fréquentés par
-un (grand nombre d'élèves protestants,étaient infini-
mentsupérieurs à leurs nouveaux-gymnases, sousJe
«rapport de l'enseignement comme sous celui de la
discipline. » (JANSSEN, t. Vil, p. 81.)

Le pays rhénan, la Bavière furent témoins du
succès des Jésuites.

« C'est à Cologne,en i544, que le premier eoUège
de Jésuites fut créé. En 1556, le conseil avait confié
aux Pères la direction de l'un des trois gymnases de
la ville, qui eut bientôt éclipsé les deux autres. Le
Père CANISIUS, promoteur éminent du système
scolaire inauguré par les Jésuites en Allemagne, a
exposéses vues sur l'enseignement et sur le but des
éludes dans une série de lettres adressées soit aux
écoliers, soit au Père François Coster, recteur du
'collège de Cologne, religieux aussi remarquable
comme maître et comme éducateur que comme écri-
vain. Canisius insistepour qu'on maintienne, dans
les classes d'humanisme et dephilosophie, les dispu-
tes en latin... Comme dans les écoles du moyen âge
et dans tous les gymnases protestants,l'usage de la
langue latineétait imposéaux élèves... » (Iiid„p.86.)
« A Cologne, les Pères enseignaient non seulement le
latin et le grec, mais aussi les mathématiques et
l'astronomie. En i558,legj'mnasecomptait5ooélèves
et 60 séminaristes; vingt ans plus tard, divisé en
sept classes, 83o élèves ; en 1581, 1.000, tant simples
écoliers que séminaristes... » (P. 87.)

Même situation en Bavière.0 Leduc Albert donne
de grands éloges au gymnase de Munich, dirigé par
les Jésuites, et souhaite qu'il devienne le type et le
modèlede toutes les écoles latines de ses Etats (p»97).

... Les collèges d'ingolstadt, de Dillingen et de
Wurzbourg, dirigés par les Jésuites, étaient égale-
ment florissants. » (P. g8.)

Un puissantélément de ee succès fut le drame sco-
laire, alors en faveur dans les collèges protestants
comme dans les établissements des Jésuites. « Tous
ces drames de Bidermann, beaucoup d'autres, dus à
des auteurs inconnus... ont une valeur réelle aupoint
de vue religieux, le sens dramatique en est remar-
quable. Au point de vue moral, au point de vue de
l'art, ils laissent bien loin derrière eux la plupart
des drames spirituels protestants, que dépare trop
souventune continuelle préoccupation polémiste, A
tous égards, ils ne pouvaient avoir qu'une très heu-
reuse influencesur l'esprit de la jeunesse. » (P. 129.)

3" Universités. — A la fin du moyen âge, les Uni-
versitésexistantes sont en pleine prospérité. Bien
plus, il s'en fonde neuf nouvelles dans l'espace d'un
demi-siècle; ce sont celles de : Greifswalde (i45o),
Bâle(i46o), Fribourg (i46o), Ingolstadt (1472), Trê-
ves (1473), Tûbingen (1477), Mayence (1477), "Wit-
temberg (15o2), Francfort-sur-1'Oder(15o6).

Ces Universitésne sont pas seulement destinées à
la bourgeoisie; elles constituent aussi des écoles
d'enseignementsupérieur pourl'usageduclergé(JÀNS-
SEN, t. I, p. 6g ss.). « Lorsque vint la scission de
l'Eglise, presque toutes,Wiltemberget Erfurtexcep-
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tées, restèrent fidèles au Siège apostolique. Consti-
tuées en corps sociaux indépendants, revêtuesd'un
caractère ecclésiastique et corporatif, elles n'adop-
tèrent les doctrines nouvellesque lorsqu'on eut em-
piété sur leur Uberté et qu'elles furent descendues
au simple rang d'établissementsd'Etat. »(Ibid., p. 72-
73-)

L'activité intellectuelleet scientifique, dans la der-
nière partie du xv* siècle et dans les premières an-
nées du xvr8, se fit surtout sentir dans la région du
Rhin. L'Université de Cologne y tint longtemps le
premier rang comme importance et renom; elle
compta parmi ses illustrationsBarthélémy de Côlo-
gneetOrtwin Gralius. Heidelbergvenaitensuiteeton
ne peut la mentionner sans eiler les noms de JEAN

DE DALBBRG et de JEAN TRiTHÈME.Evêquede Worms,
Jean de Dalbergse fit, à Worms et à Heidelberg, le
centre des gens de lettres, fonda une chaire de grec
et réunitune bibliothèque de classiques.Les Univer-
sités de Fribourg et de Bàle témoignaient aussi de
la plusgrande activité. Tûb'ingen et Ingolstadt méri-
tent une mention d'honneur. Strasbourg est à cette
époqueun centre d'étude des classiques antiques et
de recherches historiques des plus vivants. Au pre-
mier point de vue, on doit y citer Brant et Geiler de
Kaiserberg. Nuremberg, Augsbourg, Vienne étaient,
de leurcôté, le siège d'un puissant mouvement intel-
lectuel, celle dernièreavec Conrad Celtes (ibid.,p. ^d-
128; BAUDRILLART,ouvr. cité, p, 88-89).

Dans les Universités commepar leurs collèges, les
Jésuites aUaienl acquérir une grande réputation. La
plus ancienne Université de l'Empire, celle de Pra-
gue, étant devenue toute protestante et perdant
chaque jour de son importance, « le chapitre de la
cathédrale, en i552, demandait au roi Ferdinand
l'autorisation de créer, à côté de l'Université et tout
à fait indépendanted'elle, une académie catholique,
dont la direction serait confiée aux Jésuites (voir
BUCHHOLTZ, Ferdinand I",l. VIII, p. 1 gg). Ferdinand
aeeueilUt favorablementcelte demande. En i556 la
nouveUe école s'ouvrit à Saint-Clément... » Elle ob-
tint un grand succès (JANSSEN, t. VII, p. i3i-i32).

« En.i55o, le triste abandon des facultés de philo-
sophie et de théologie avait inspiré à Ferdinand la
pensée de fonder à Vienne un gymnase placé sous
la direction des Jésuites. » (Ibid.,p. i38.) Ceux-ci y ga-
gnèrent si bien la confiancedes parents catholiques,
qu'en i588 ils avaient plus de 800 élèves, tandis que
l'Université en comptaità peine 80 (p. 138).

<i
La Haute-Ecole de Gratz, fondée en i586, par

l'archiducCharles, enrichie de nombreux privilèges
par le Pape et l'Empereur et dirigéepar les Jésuites,
était pour l'Université de Vienne, tristement déchue
de son ancienne splendeur,une« pierre de scandale »
(p. i4o)... Comme à Gratz, les Jésuites conquirent
une'pleine indépendanceà la Haute-Ecole de Dillin-
gen; là aussi leur succès fut éclatant, » (P. i4i.)

L'Université de Wurzbourg n'était pas moins flo-
rissante que l'académie de Dillingen.C'étaitun ancien
gymnase, qu'au bout de six années d'existence, en
1067, l'évêque chargea les Pères de réorganiser. Un
de ses successeurs éleva l'établissement au rang
d'Université (p. i43-i45).
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F. SAGOT.

V. —
L'ÉCOLE LIBRE EN FRANCE

I. Enseignementprimaire. — II. Enseignement secon-
daire des garçons. — III. Enseignement secondaire
des jeunes filles, — Bibliographie.

I. Enseignement primaire. — Sous l'Ancien
Régime, les écoles et les collèges étaient des entre-
prises privées ou municipales, placées sous le con-
trôle de l'autorité ecclésiastique ou universitaire.
L'instructionpubliquen'étant devenue service d'Etat
que depuis la Révolution, l'Etat n'avait pas d'écoles
avant la Révolution.

L'enseignement primaire adopté par l'Etat, il y a
quatre-vingts ans, et qui eut pour véritable charte la
loi de i833, est devenu une institution à part, qui est
comme le patrimoine commun des classes déshéri-
tées; il leur appartient, par les énormes sacrifices
qu'elles se sont imposés pour l'augmenter et le
perfectionner;on n'eût donc dû y toucher que pour
l'enrichir encore, sans entreprendre sur les limites
indiquées par la conditionmême des enfants qui fré-
quentent l'école.

C'est avec toute son autorité d'historien que GUIZOT
proclamait à la Chambre des députés la supériorité
de l'instruction en France avant la Révolution.
«Avant 178g, il y avait, en France, une grande et
active concurrence entre tous les établissements
particuliers, toutes les congrégations, toutes les fon-
dations savantes, littéraires, religieuses, qui s'occu-
paient d'instructionpublique.Celle concurrence était
très active, très efficace, et c'est à cette concurrence
qu'ontété dus, en grandepartie, les bienfaits du sys-
tème d'éducationde cette époque, et la vitalité, cette
vitalité énergique qu'il a manifestée à différentes
époques. » (Séance du i5 mars i835.) — Avant 1789,
en matière d'instruction, la France n'avait pas de
rivale dans le inonde, tandis que, à l'heure présente,
elle n'est supérieure, sous ce rapport, à aucun des
grands Etals de l'Europe.

Qu'est-ce donc qui appartienten propre à la Révo-
lution française en matière d'instruction? Une con-
ception absolumentfausse, celle de l'Etatenseignant,
du monopole et de la centralisation universitaire.
Mgr FREPPEL a fait cette démonstration en ces
termes :

« L'Etat enseignant! A moins que nous ne soyons
fatalementvoués.auplus effrayantet au plus absurde
de tous les despolismes, j'espère bien que dans cent
ans d'ici, on ne comprendraplus qu'une pareille er-
reur ait pu s'emparer de l'espritd'un peuple. Je l'ai
dit vingt fois à mes contemporains,sans avoir jamais
trouvé uneréfutation, et je ne cesserai de le répéter :
quoi qu'aient pu en dire Condoreet, Lakanal, et tant
d'autres, la fonction éducalrice n'entre nullement
dans l'idée de l'Etat, qui est un pouvoir de gouverne-
ment et non pas un pouvoir d'enseignement. On a
beau presser en tous sens les divers pouvoirs qui
constituent l'Etat, le pouvoir législatif, le pouvoir

exécutif, le pouvoir judiciaire, jamais l'on n'en fera
sortir la fonction éducatrice. Que l'Etat exerce à cet
égard une mission de surveillance,d'encouragement
et de protection, à la bonne heure; mais vouloir en-
seigner toute la jeunesse d'un pays et la jeter dans
un seul et même moule, alors que l'on n'a pas et que
l'on fait professionde ne pas avoirde doctrined'Etat,
ni en religion, ni en philosophie, ni en histoire, ni
dans tout le reste : c'est le comble de l'absurdité.
Cette absurdité, inhérente au système d'éducationde
la Révolution française, a pour conséquences néces-
saires le monopole et la centralisation universi-
taires. » (La Révolution française, à propos du.cen-
tenaire de 1789. Paris, Roger et Chernoviz, 1889.)

C'est cette conception, propre à la Révolutionfran-
çaise, que l'on va suivre dans ses développements
logiques en analysant succinctement la législation
scolairedes soixante dernières années.

Le cadre de cette étude nous impose de ne dire
qu'un mot de la loi du 28 juin i833 sur l'instruction
primaire qui, en organisant l'école publique et en
donnant la liberté à l'école privée, a marqué l'une
des dates les plus importantes de l'enseignement
populaire en France.

1° Législation.
Loi de 1850. — Les procès-verbaux des séances de

lacommission extra-parlementaire, composée d'uni-
versitaireset de journalistes, de catholiqueset de pro-
testants, présidée par TKIERS, font foi de l'esprit de
conciliation et d'impartialité avec lequelfut préparée
la loi du i5 mars i85o, qui pendant plus de trente
ans a été le code de l'enseignementen France.

.
Par 45o voix contre 148, l'instruction morale et

religieuserestait la base de l'enseignementdans les
écoles publiques et libres de' tous les degrés. Dans
certaines de ses parties, la loi de i85o a accordé un
peu plus au clergé que le clergé lui-même n'aurait
voulu, car on sait que Thiers insistait pour que l'in-
struction primaire fût tout entièredans les mains des
Frères des écoles chrétiennes.Mais on ne peut ou-
blier que l'abbé DCPANLOUP s'y opposa énergique-
ment.

Cette loi, à l'exemple de la loi de i833, a voulu
simplementfaire une part égale à l'école congréga-
nisle. Tout ce que l'on pourrait lui reprocher, serait
d'avoir suivi trop servilement la loi de Guizot, en
maintenant les lettres d'obédience pour les institu-
tions congréganisles.C'étaitun privilège, et l'on apu
soutenir qu'une loi de liberté, comme était la loi de
i85o, n'en devait pas admettre. Certains esprits ont
également blâmé — nous lui en ferions plutôt hon-
neur — l'introduction des évêques dans le Conseil
supérieur de l'instruction publique, U convient de
signaler, à la louange de cette loi: la restitution aux
directeurs et aux directrices des écoles communales
d'une autorité sur leur personnel, égale à leur res-
ponsabilité; la consécrationdéfinitive et offieieUede
l'existencedes écoles de filles. Quant à la mainmise
de l'Etat, que n'avaitpu obtenir Guizot, sur les salles
d'asile et écoles maternelles, il n'y a pas lieu de
s'en féliciter : il valait beaucoup mieux en laisser
aux communes l'administration. Mgr DUPANLOUP a
excellemment résumé les grands services que la loi
de i85o a rendus à l'Instruction primaire :

« i° Elle a doublé le traitement des instituteurs, et
eUe a bien fait. Ne nommez pas des instituteurs
laïques, ou bien assurez-leur une position qui leur
permette d'être toujours honnêtes;

« 2° Elle a prescrit en leur faveur la création d'une
caisse de retraites ;

« 3° Elle a rendu obligatoire la fondation d'écoles
de filles. Nous, qu'on accusede ne pas favoriserl'édu-
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cationdesfilles,nous avonsinsisté, en i84geten i85o,
pour la fondation nécessaire d'écoles de filles dans
les communes de plus de 800 âmes;

<c 4° Elle a permis largement la concurrence;
« 5° J'ajoute qu'elle a placé l'enseignement pri-

maire en dehors de la politique. Cette loi, soit pour
l'enseignement primaire, soit pour l'enseignement
secondaire, est une loi de liberté et de concurrence.
Equitable dans ses principes, elle fut féconde dans
ses résultats; conservatrice sans réaction et libérale
sans mensonge, elle fut, avant tout, sociale. » (Essai
critique sur l'enseignement primaire en France de
1800 à igoo, par Emile GOSSOT, pp. 227-228.P. Téqui,
>901-)

Malheureusement,la politique n'a pas tardé à re-
mettre la main sur l'école. La loi du i4 juin i854
confiait aux préfets le pouvoir de nommer les intti-
tuteurs et institutrices, alors que la loi de i85o don-
nait le droit de nomination aux conseils municipaux
(art. 3i).

La loi du i5 mars i85o fut, dans la plus haute
acception du mot, une loi de liberté et de concilia-
tion, un véritabletraité de paix qui aurait dû mettre
d'accord tous les partis. C'est bien ce qu'en pensait
l'illustre Père LACORDAIRE, lorsque sur son lit de
mort, il disait : <c La loi sur la liberté de l'enseigne-
ment est l'édit de Nantes du xix" siècle. Elle a mis
fin à la plus dure oppression des consciences, établi
une lutte légitime entre tous ceux qui se consacrent
au sublime ministère de l'éducation et de l'enseigne-
ment, et donné à tous ceux qui ont une foi sincère
le moyen de la transmettresaineet sauve à leur pos-
térité. » (Essaicritique sur l'enseignement primaire en
France de 1800 à 1900, par Emile Gossot, p. 236.)
Le plus bel éloge que Ton puisse ajouter, c'est de
rappeler les attaques incessantes qui lui viennent
chaque jour des adversaires de la liberté de l'ensei-
gnement; c'estde mesurerl'abîme creuséentre l'école
publique ancienne et la législation que les sectaires
imposent présentement au pays !

La loi de i85o né tarda pas à recevoir des attein-
tes. — EUeavaitplacéles instituteurs congréganistes
et les instituteurs laïques sur le pied de l'égalilé. Les
congrégationsreligieuses subirentvite une première
atteinte dans leurs intérêts matériels. Le Conseil
d'Etat, après avoir exprimé « la haute confiance que
lui inspiraient les associations religieuses et l'estime
particulière qu'il avait pourl'excellent esprit qui les
animait et les méthodes de leur enseignement »,
retirait à leurs membres le bénéfice de la loi de i853
sur les pensions civiles, « considérant qu'on ne sau-
rait ranger dans la classe de ceux qui sont voués
aux fonctions publiques,ou, autrementdit, des fonc-
tionnaires publics, des hommes dont la vocation pre-
mière et essentielle est de ne remplirqu'une fonction
de charité » I... (Avis, en date du 11 mars i854). —
Quelques mois après, au autreAvis duConseil d'Etat
allait tarir la source des donations faites aux fabri-
ques paroissiales pour les aider à fonder et à entre-
tenir des écoles, sous le prétextenouveauque celles-
ci « sont complètementen dehors des attributions
conférées aux fabriques par la législation existante,
et que, dès lors, elles sont sans qualité pour accepter
les libéralités qui s'y rapportent » (Avis, en date du
6 décembre i854). — Deux autres Avis du Conseil
d'Elat, en date du 10 juin i863 et du 22 novembre
1866, allèrent plus loin; Us transportèrent à la com-
mune non dénommée par le testateur le hénéficedes
legs faits aux fabriques, consistoires et établisse-
ments religieux, à la charge de fonder des écoles.

Ces atteintesà l'impartialité,— quel'on proclamait
bruyamment, vis-à-vis des maîtres de l'enseigne-
ment libre, — n'empêchaientd'aUleursni le Conseil,

ni le Ministre de l'instructionpublique de mettre à
profit l'expérience acquise par ces mêmes maîtres,
grâce à leur indépendanceà l'égard des programmes
officiels, quandcelteexpérienceavait ouvert une voie
nouvelle dans les méthodes ou dans la direction des
classes.C'est ainsi, par exemple, que l'enseignement
mutuel, sous le long ministère de V. DURUY (I863-
186g), était remplacé par l'enseignement simultané
donné par les Frères des écoles chrétiennes. C'est
encore ainsique Duruy, après avoir visité le pension-
nat dePassy, dirigé par ces mêmes religieux, créait
l'enseignement secondaire spécial, d'où est sorti l'en-
seignement moderne. Dans son rapport sur l'ensei-
gnement technique, ce ministre écrivait : « C'est à
l'abbé de la Salle que la France est redevable de cet
enseignement. Bientôt, de ce premier essai, sortit un
enseignementqui,s'il eûtétégénéralisé,aurait avancé
d'un siècle l'organisation des écoles d'adultes et
même de l'enseignementsecondairespécial. » — Cette
sincérité honore sansdouteDuruy ; mais alors,pour-
quoi, inconséquent avec soi-même, témoigner tant
d'inquiétudes en présencedes progrès des congréga-
tions enseignantes? N'est-ce lias le même Duruy qui,
dans un mémoiresur l'instructionprimaire, daté de
1864, consacraitun paragraphe à « l'envahissement
de l'éducation primaire par des congrégations reli-
gieuses » de i843 à i863. « En i843, écrivait-il, les
congréganistesavaient moins du quart de toute la
population scolaire, ou 22 °/0; ils ont aujourd'hui
plus du tiers, ou 37°/0 ». Et Duruy exprimait une
crainte qu'il ne devait certes pas éprouver sérieuse-
ment, quand il concluait : « Il est aisé, d'après cette
marche, de calculer l'époque où il n'y aura plus une
seule école laïque en France. » C'est exactement
le contraire qui s'est réalisé dans l'enseignement
public. Au prix de quellesviolences exercées sur les
familles, on le dira ci-dessous.

Loi du 27 février 1880. — C'est cette loi qui donna
le premier coup de sape dans l'édifice de i85o. Elle
modifiait complètement l'organisation du Conseil
supérieur de l'instruction publique. Evêques, pas-
teurs,rabbins, magistrats, représentants de l'armée,
étaient devenussuspectsau Ministèrede l'instruction
publique pour le butde laïcisation qu'ilse proposait.
J. FERRY considérait, en effet, le Conseil comme un
obstacle à tout progrès, à toute réforme;il voulait
avoir les mains absolument libres : et ne plus ren-
contrer d'obstacles à la laïcisation des maîtres et
des programmes. — En même temps que le Conseil
supérieur, les conseils départementauxavaient élé
modifiés : évêques, pasteurs, magistrats en étaient
aussi exclus.

Loi du 16 juin 1881. — La première des deux lois
promulguéesà ce jour établissait la gratuité absolue
dans les écoles primaires et dans les écoles mater-
nelles publiques; cette gratuité fut même étendue
aux écolesprimaires supérieures ainsi qu'aux écoles
d'apprentissage. Jusqu'alors, la gratuité n'était accor-
dée qu'aux enfants dont les familles étaient recon-
nues hors d'état de payer la rétribution scolaire; de
plus, les communes, depuis la loi de 1867 présentée
par Duruy, avaient la faculté d'entretenir une ou
plusieurs écoles entièrement gratuites. En 1881, on
espéra enlever un grand nombre d'élèves aux écoles
congréganistes qui étaient gratuites. On se trompa. —
A cette mêmedate était aussi promulguéela loi rela-
tiveaux titres de capacitédel'enseignementprimaire.
Cette loi porta suppression de la lettre d'obédience
ainsi que de toutes les équivalencesdubrevet de capa-
cité; un membre de l'Institut, un docteur es lettres,
un élève de l'Ecole normale supérieure,un évêque, un
docteur en théologie, un curé, un élève de l'Ecole
polytechnique, ne peuvent plus ouvrir une école



tf» INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 980

primaire. On s'imaginait tarir ainsi le recrutement
des congréganistes : les congréganistes, hommes et
femmes, subirent l'examen du brevet de capacité
devant le jury de l'Etat. Ils réussirent, comme leurs
collègues laïques.

Loi du 28 mars 1882. — Promulguée sous ce seul
titre : Loi relative à l'obligation de 'l'enseignement,
cette-loibannil'derëeoletout enseignementreligieux,
et elle le remplace par l'instruction morale et civi-
que. Le curé de la commune, le pasteurou le délégué
du consistoire israélile cessent d'avoir le droit d'in-
specter les écoles spéciales à leur culte. L'enseigne-
ment est déclaréobligatoire, sous certaines pénalités
infligées aux pères de famille : « Il faut que désor-
mais l'écoledevienneneutre, qu'onn'y enseigneplus
aucune religion, que l'on n'y voie plus aucun em-
blème religieux, n (Ci-reulaire©uvaux, du 2 novem-
bre 1882.)

Loi du 30 octobre 1886. — Mais -le programme
tracé par les Loges dès ^877 n'était point encore
réalisé. Après avoir supprimé l'enseignement reli-
gieux, il fallait interdire aux membres des congré-
gations enseignantes, mêmereconnuespar l'Etat, les
fonctionsd'instituteurs publics. On voulait s'assurer
ainsi contre toute tentative de direction religieuse
dans les écoles communales, même en dehors des
heures de classe. 'C'était l'exclusion, dans un délai
maximum de cinq «LUS après la promulgation de la
loi, de tous les religieux,de toutes les religieuses,de
tous les prêtres catholiques, de tous les pasteurs et
rabbins, des écoles de l'Etat,- tous étaient frappés
d'incapacité légale.

Le législateur ne voulant plus de religieux dans
les écoles communales, tous les prétextes étaient
invoqués pour les exclure. Que Ton en juge, par l'ar-
gument suivant, consigné par P. BERT, rapporteurà
la Chambre des députés : « Ceux-là, disait-il, sont
peupropresà préparer des enfants à la vie de famille
et à l'activité sociale, qui ne connaissent ni les joies
et les charges de la faniUie... qui font profession de
tenir l'état de mariage pour un état inférieur. » —
Le motifinavoué n'est, d'ailleurs, pas difficileà trou-
ver. M. FERROUILLAT,rapporteur de la loi au Sénat,
n'avait-il pas dit : « La vérité, c'est que le Dieu des
programmes n'est pas le Dieu des congréganistes...
C'est le Dieu de laphilosophie... de la religion natu-
relle, ce n'est pas le Dieu de la révélation. » — Et,
de fait, les congréganistes eussent complété le pro-
gramme de l'école « philosophique » par l'élude du
catéchisme,au besoin en dehorsdes heures de classe :
ils eussent aussi conservéles emblèmes religieux, les
entourant de respect, eux et leurs élèves. Or, c'est ce
donton ne voulait plus. Il fallait, dès lors, expulser
tous les congréganistes, hommes et femmes, des
écoles communales, afin d'y supprimer tout ensei-
gnement reUgieux.

La loi du 3o octobre 1886 avait réalisé la première
partie du plan maçonnique, la laïcisation du person-
nel. Malgré les difficultés accumulées depuis 1880
par le législateur et par l'administrationpourla créa-
tion et le fonctionnementdes écoles libres, nombreux
avaient été les établissements ouverts, et ils étaient
florissants. Mais les écoles Ubres étaient, pour la
plupart,dirigéespar des congréganistes.C'était, pour
la Franc-maçonnerie,un motif impérieuxde voter la
suppressiondes congrégations enseignantes :

On procédera, à cette fin, par deux étapes :
i° La loi du Ier juillet igot, complétée, dans son

article 16, parcelle du 4 décembre igo2; elle frappe
les congrégations non autorisées ou des établisse-
ments non autorisés de congrégations autorisées ;

2° La loi du 7 juillet igo4, qui interdit aux congré-
gations toutenseignementquelconqueen France.

La laïcisation du personnel, décidée en :i886 pou^
l'enseignement public, s'imposera désormais à l'en-
seignement privé lui-même, et, si elle ne parvient à
l'anéantir, elle en rendra du moins pour l'avenir
l'extension très difficile.

•Loi du 1er juillet 1901. — (1" étape vers la ferme-
ture des écoles libres.) L'enseignementde tout ordre
ne peut être donné, même à titre privé, ni I* par un
membre d'une congrégationnon autorisée,ni H'dans
un établissement non autorisé de congrégation.

!;— Peuvent, seuls, donner l'enseignement collec-
tif, de 1901 à 1904, les religieux appartenant à une
congrégation autorisée.Malgré les termes de l'art. ï8,
§ Ier, de la loi de 1901, la loi n'a pas voulu considérer
comme autorisées les communaûtés'd'htonlmes recon?
nues par décrets comme établissements d'ulUïté
publique en vue de l'enseignement.QuanUaux niein-
toesdescongrégationsnon autorisées,sauï un sursis
au cas où il y aurait demanded'autorisationjusqu'à
décision du Parlement, ils sont frappés d'incâp&eîté
-d'enseigner dans Un établissement quelconque. En
cas de contravention, le délinquant est punissaMe
d'une amende de 16 à 5.000 francs et de 6 jours à
1 an de prison ; l'élaMissement lui-même peut être
fermé, au cas où le fait contraire à la loi persiste au
jour de la condamnation.

IL — L'enseignement ne peut être donné par des
membres d'une congrégation autorisée dans un étà-
bUssementnon autorisé de cette eongrégation. Qu'U
s'agisse d'une école préexistanteà la loi de 1901 ou
qu'elle ait été ouverte postérieurement, si celle école
est déclarée par les tribunaux établissement congré-
ganisteet établissement congréganiste non autorisé
par décret, non seulement ladite école peut être fer-
mée comme établissement non autorisé, mais les
peines précitées d'amende et de prison frappentceux
qui auront ouvert ou dirigé cet établissement con-
gréganiste et qui auront continué à en faire partie,
après que la fermeture en aura élé prononcée par
décret, et même ceux qui auront consenti à cet effet
l'usage du local dont ils disposaient (loi du 4 déc.
Iig02). Le faitque le localn'est pas propriété de lacon-
grégationn'estpasunobstacleà l'existencedel'étabUs-
sement congréganiste. Cette disposition résulte du
texte de la loi du 4 décembre igoa et était déjà pro-
clamée par un Avis du Conseil d'Etat, en date du
a3 janvier ig02, à l'égard d'une école, dès lors que
la déclaration d'ouverlure émanait d'un congréga-
niste.

Loi du 7 juillet 1904. — (2* étape vers la fermeture
des écoles libres.) « L'enseignementde tout ordre et
de toute nature est interdit, en France, aux congré-
gations. » (Art.' 1".)

i° L'interdiction s'adresse, non aux congréganis-
tes, comme hommes qui n'encourent aucune dé-
chéance et restent libres de diriger une école, à
charge de rompre toul lien avec leur ancienne con-
grégation, mais aux congrégations autorisées ou en
instance d'autorisation en vue de l'enseignement.
L'enseignementest donc interdit désormais à toute
congrégation; les congrégations qui étaient autori-
sées exclusivementcomme enseignantesdevrontdis-
paraître, même si elles n'enseignentpas en fait; les
autres devront se restreindreaux services étrangers
à l'enseignement, à moins qu'en fait elles fussent

.
devenues enseignantes, auquel cas elles doivent
disparaître.

20 L'interdiction est absolue pour la France .conti-
nentaleet,envertudu décretdu 4 septembre 1go4,pour
lescolonies.Ellevise tout enseignementcolleetif.qu'U
soit publicou privé, d'ordre primaire, secondaire ou
supérieur, qu'ilressortisse, ou non, au Ministèrede
l'instructionpubUque,qu'ils'agissede l'enseignement
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agricole ou professionnel. L'interdiction est appli-
cable même à des leçons particulières données par
un reUgieux, sur l'ordre et par délégation de ses
supérieurs : dès lors, la congrégation est considérée
comme enseignant réellementpar cet intermédiaire,
elle viole la loi.

3° La suppression totale des congrégations exclu-
sivement enseignantes et, en tout cas,la fermeture de
tous les établissements scolaires eongréganistes,
seront réalisées dansun délai maximum de dix ans,
sans minimum fixé et sans que le Gouvernementait
à tenir compte soit de l'opinion des conseils munici-
paux, soit de la situation financièredes communes.

La suppressiondescongrégationsainsicondamnées
aura lieu par décret rendu en Conseil des ministres.
En attendant, leur recrutement est arrêté «t leurs
noviciats sont fermés de plein droit ; exception est
faite pour les congrégations qui fournissent des
maîtres aux écoles françaises de l'étranger ou des
colonies (encore celles-ci ne pourront-elles recevoir
des novices âgés de moins de vingt et un ans); la
Uste de leurs membres actuellement majeursest ofû-
sciellementarrêtéene varietar par les supérieurs, qui
la remettentaupréfet; toute inscriptioninexacte, ou
tout refus de communication,fait encourir l'amende
et la prison.

Saufexception pour les services scolaires unique-
mentdestinés à des enfants hospitalisés et incapa-
bles de fréquenter l'école publique, toutes écoles et
elasses seront fermées dans le délai décennal, par
un arrêté ministériel inséré au Journal officiel et
notifié au supérieurde la congrégation et au directeur
de l'établissement, quinze jours au moins avant la
fin de l'année scolaire. D'ailleurs, la fermeture ne
peut être prescrite que pour la partie scolaire de
l'établissement; d'autre part, si l'immeuble appar-
tientà un particulier,celui-ci n'y peut maintenirune
écoleavec unpersonnellaïque ou même avec l'ancien
personnel sécularisé.

Les derniers projets de loi sur la défense de l'école
laïque. —Les ennemisde l'écolelibre ne connaissent
qu'un moyen de triompher de la concurrence, c'est
de la supprimer. Sans reprendre en détail les douze
projets braqués depuis ces dernières années contre
l'enseignement libre (projets Briand, Pozzi, Doumer-
gue, Dessoye, Thalamas, Bouffandeau, F. Buisson et
lescinq projets Guist'hau),il convient d'analysersuc-
cinctement le projet Steeg, en date du 9 novem-
bre 1911, la proposition Brard qui réunissait, le
21 février igi2, 4oi députés dans le vote d'urgence
d'une mesure ouvrantla porte au monopole,et enfin
les cinq projets Guist'hau concernant la défense
laïque, les trois premiers portant la date du 26 fé-
vrier igi2 et les deux autres, celle du 4 mars igi2.

Projet Steeg. — Bien qu'ayant pour objet, d'après
son titre, d'assurerla fréquentation et la défense de
l'école primaire publique, il ne peut donnerde résul-
tats appréciables en ce qui concerne la fréquentation
scolaire. Le Conseil de l'école, qui remplacerait les
Commissions scolaires de la loi de 1882, ne fonction-
nera pas beaucoup mieux, et les avertissements,les
comparutions,au besoin les amendes infligées aux
parents dont les enfants s'absentent de l'école six
fois dans un mois pendantune demi-journée, parais-
sent bien inefficaces pourrésoudreun problème qui
a ses véritables données dans la désorganisation
famUialeet la démoralisation croissante des classes
pauvres. L'objet du projet Steeg, en réaUté,c'est une
soi-disant défense de l'école laïque, qui se résume en
•desviolations de la liberté de conscience. L'article6
duditprojet assimUe, en effet, à l'infractionà l'obli-
gation scolaire le refus de participer aux exercices
Téglementairesou de se servirdes livres régulière-

ment mis en usage; si ce refus est conseillé par les
parents, ceux-ci sont, dès lors, passibles de peines
de simple police. Sont complices de «elle contraven-
tion ceux qui engagent à leurserviceun enfant d'âge
scolairependant les heures de classe. Si les parents,
ou toute autre personne, pénètrent dans les locaux
scolaires pour y semer le troubleou le désordre,s'Us
organisent l'abstention collective des élèves, le tri-
bunal correctionnel pourra prononcer une amende
de 16 à Soofrancs et unemprisonnenientdesix jours
à un mois, dans le cas où des violences, injures ou
menaces, accompagneront les autres protestations.
Les mêmes peines frappent ceux qui provoquent le»
pères et mères à empêcherun enfant de fréquenter
l'école primairepublique.

Proposition Brard. — Cette proposition, ramenée
à un article, est ainsi conçue : « Dans les communes
de moins de 3.000 habitants où les établissements
d'enseignement primaire public sontsuffisants pour
recevoirtoutelapopulationscolaire,Unepourraêtre
ouvertde nouveaux ëtabUssementsprivés qu'après
autorisation du ministre de l'instructionpubUquejet
à conditionque leurs directeurs responsablesaccep-
tent 'd'être placés sous le contrôlé et la surveiUance
de l'Etat. » Le vote d'une telle proposition, présentée
sous une forme essentiellement hypocrite,serait la
condamnation de la Uberté d'enseignement par un
monopole déguisé.

Avant même que les projetsministérielsde défense
laïque eussent été présentés, la Chambre des députés
avait accordé, le 2 février 191a, le bénéfice de l'ur-
gence à cette proposition de loi, manifestementcon-
traire à la libertéd'enseignement.

Les cinq projets Guist'hau, — Nous empruntons
l'analysedeM. Yves DU LABRIÈRB,Eludes,5 nov.igia,
p. 410 sqq. « Le premier projet détermine toute une
procédure qui doit rendre efficace l'obUgation sco-
laire et assurer la fréquentationde l'école. Ce projet
regarde la défense laïque : car, lorsque l'instituteur
public imposera obstinément l'usage d'un manuel
antireligieux,et lorsque, dans la commune, le choix
n'existera pas entre l'école publique et une école
libre, les parents chrétiens, coupablesd'avoir empê-
ché leurs enfants dese rendre à l'écolelaïque,devien-
dront passibles des pénalités qui sanctionnentl'obU-
gation et la fréquentationscolaires.

« Le deuxièmeprojet vise directement et immédia-
tement la défense de l'école laïque. Des pénalités
sont édictées contre <t quiconque, ayant pénétré
dans les locaux scolaires, troublera le fonctionne-
ment régulierde l'école »., mais surtout contre « qui-
conque, par menaces, violences ou abus d'autorité,
aura déterminé les père, mère, tuteur ou person-
nes ayant charge de l'enfant, à retirer cet enfant
d'une école primaire publique, ou à l'empêcher de
participer aux exercices qui y sont réglementaire-
ment imposés ». Dans l'exposé des motifs, M. Guis-
t'haufaitcomprendre que ce texte permettradepunir
les prêtres et les propagandistes catholiques, les
châtelainset les patrons, « qui, abusant de leur au-
torité sur les parents, prétendent peser sur leurs
déterminationspar des moyens autres que la per-
suasion ». Très émude la désertion des écoles laïques
dans certains payschouans, leministredéclare qu'«à
lasuite de la campagnerécemmentdirigéecontre l'en-
seignement pubUc, le gouvernement a pu constater
que, principalement dans les régions où la lutte a
été la plus vive, des faits de pression intolérables »
ont eu lieu pour contraindre les parents à retirer
leurs enfants de l'école publique ou pour interdire
l'usage des manuels scolaires. Le 26 février 1912,
M. Guist'hau n'avait pas encore trouvé, pour défen-
dre la malheureuse école laïque, persécutée par les
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cléricaux, l'énergique formule qu'il employait, le
23 août suivant, à propos des instituteurs syndica-
listes : L'intolérable ne doit pas être toléré.

« Le troisième projet ministériel, passant de la
défensive à l'offensive,institue le a contrôle de l'en-
seignement privé ». Certaines exigences, relatives
aux diplômes, rendront plus difficilel'ouverture des

I
écoles libres, et certaines autres exigences, rela-
tives à l'inspection des livres et des cahiers, ren-
dront plus facile leur fermeture par sentencejudi-
ciaire...

« Le quatrième projet impose un droitde diplôme,
atteignant 5o francs pour les palmes d'officier de
l'Instructionpublique et 25 francs pour les palmes
d'officier d'Académie. Ce droit, dont seront exempts
les instituteurs officiels, permettra de créer un
• fonds de subvention pour les fêles scolaires »...

« Le cinquièmeprojet, plus grave que le précédent,
organise, dans chaque commune de France, une
caissedes écoles subventionnéepar l'Etat. « Lacaisse
des écoles a pour objet de faciliter la fréquentation
scolaire, soit par la création de récompenses, en-
couragements, soit par la création d'oeuvres variées
et adaptées aux besoins particuliers de la commune,

. comme fournitures scolaires,cantine, vestiaire, nour-
riture, logement, transport des écoliers. » Mais, con-
trairement à la pratique actuelle des municipalités
catholiques ou indépendantes, et contrairement à la
jurisprudencedu Conseil d'Etat,comme à propos de
la distribution des secours aux enfants pauvres, la
caisse des écoles sera exclusivement réservée aux
élèves de l'école laïque. M. Guist'hau, dans son dis-
cours du 6 octobre igi2, a fortement revendiqué, en
faveur de l'enseignement officiel, ce privilège exor-
bitant; il a marqué une opposition aussi dédai-
gneuse qu'absolue à tout ee qui rappellerait,fût-ce de
loin, la répartition proportionnellescolaire. »

Le cabinet Barthou a affiché sa sympathie pour
la Défense laïque, en ces termes cyniques : « La
Chambre mènera à bonne fin la discussion des pro-
jets relatifs à la fréquentation scolaire et à la
défense de l'école laïque. En protégeant les écoles
publiques contre des outrages, des campagneset des
manoeuvres qui deviennent de plus en plus intoléra-
bles, la République rendra au dévouement de ses
maîtres la tranquillité qu'il serait à la fois périlleux
et injuste de leur refuser plus longtemps. » (Décla-
ration du Gouvernement,Journ. off„ 26 mars igi3,
p. Ii8'i.)

La Jurisprudence administrative rivalise, avec nos
législateurs, de sévérité et de rigueur à l'égard des
écoles libres qui, cependant, chaque jour, font leurs
preuves.

Ainsi, s'agit-il d'écoles chrétiennes, d'oeuvres cha-
ritables ayant un caractère confessionnel, les com-
munes, en principe maîtresses de disposer de leurs
excédents de recettes, quand elles ont satisfait à
toutes leurs dépenses ordinaires ou extraordinaires,
facultatives ou obligatoires, ne peuvent leur allouer
aucun secours, à moins que ces secours ne leur
soient distribués en nature et par les soins du
maire.

VoUà la jurisprudence du Conseil d'Etat, telle
qu'elle résulte d'un Avis administratif du ig juil-
let 1888 et de l'arrêt au contentieux du 20 février
i8gi. Tout subsideaux oeuvreschrétiennes est inter-
dit, alors que le Conseil municipal de Paris, appuyé
par l'autorité supérieure, alloue régulièrement des
subsides à l'orphelinat maçonnique de la rue Cadet,
à la Ligue de l'enseignement, à la Fédération de la
libre pensée, à l'Union française de la jeunesse!
Toutes les fois qu'il a été permis de supposer que
des subventions communales pourraient profiter à

des écoles chrétiennes, on a vu des préfets annuler,
ainsi que le Conseil d'Etat, les délibérations prises.
Le Conseil d'Etat estime, en effet, qu'il faut veiller à
ce que les subventions accordées ne diminuent pas
les charges des écoles libres... religieuses. — Les
municipalités peuvent, toutefois, voter des vête-
ments, des aliments pour les élèves nécessiteux des
écoles, sans distinction. Cette façon de procéder a
été reconnue licite, par arrêt du Conseil d'Elat^du
24 mai igi2.

Le Conseil supérieur de l'instruction publique,
convoquéen session extraordinaire vers la fin de
l'année igi2,a, sur la proposition du ministre, agréé
un texte qui, modifiant le décret du 18 janvier 1887
(art. i4o), restreint encore le droit d'inspection du
maire sur l'école publique de la commune. Pouvait-
on tolérer que des maires catholiques, désireux d'as-
surer le respect de la religion, profitassent de leur
droit d'inspection pour se rendre comptede l'esprit
de l'enseignement et, dans ce but, se permissent
d'examiner les livres ou cahiers des élèves? La
modification du décret de 1887 met fin à un tel
«désordre », et le ministre, en attendant les votes
parlementaires, a protégé l'immunité des instituteurs
officiels !

a° Reconstitution de l'enseignement chrétien : Ac-
tion de l'épiscopat et des catholiques, organisation
de la défense. — Les lois dont on vient de présen-
ter l'analyse sommaire, leur interprétation,leur mise
en vigueur, habituellement tracassière, quelquefois
brutale, avaient jeté la plus profonde inquiétude
dans l'esprit des évêques et de tous ceux que pré-
occupent le respect de la consciencechrétienne, en
même temps que le souci de la liberté du père de
famille. De fait, la tâche était immense : il fallait re-
constituer, dans toute la France, l'oeuvre des écoles
libres, et cela immédiatement.

Dès le 25 juillet 187g, puis le 3o mars 1886, notam-
ment, le cardinal GUIBERT, archevêque de Paris,
jugeait indispensablede faire entendre la plus déci-
sive protestation contre les projets de lois alors en
préparation. Les écoles libres devenaient « l'oeuvre
capitale de notre temps, et l'aumône qui les soutient
est la première des aumônes, la plus nécessaire, la
plus féconde, la plus méritoire ». A ce noble langage
s'associaient Mgr FREPPEL, le cardinal PERRAUD,
Mgr TURINAZ, pour ne citer que les membres de l'épi-
scopat qui, les premiers, élevèrent la voix.

Les catholiques firent écho à ces énergiques pro-
testations et s'organisèrent. Le Comité de défense
religieusefut sollicité de toutes parts de provoquer
contre la loi de malheur un pétilionnement analo-
gue à celui qui fit rejeter le fameux article 7 de
Jules Ferry : le succès de ee pétitionnement fut
rapide et considérable. — La Société générale d'é-
ducation et d'enseignement, créée dès 1868 pour
combattre le programme déjà menaçant de ceux
qui voulaient détruire l'enseignement religieux, n'a
cessé de travailler à la défense et à la propagation
de l'instruction fondée sur l'éducation religieuse ;
elle n'a cessé de soutenir la thèse chrétienne et
patriotique de la liberté de l'enseignement, du droit
des pères de famille, et de la mission de l'Eglise,
opposée à la thèse, césarienne, de la'dominalionde
l'Etal sur les âmes, à la mainmise de l'Etat sur les
jeunes générations. Depuis 1882, son comité ducon-
tentieux a donné des milliers de consultations; eUe
a réparti plus d'un million et demi entre les écoles
chrétiennes les plus nécessiteuses, et elle ne cessera
de tendre la main que lorsqu'il n'y aura plus un
seul enfant catholique qui ne soit assuré de trouver
sa place dans une école libre. — A vrai dire, cette
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défense de l'école chrétienne n'a pas une direction
uniforme. Presque tous les diocèses ont des comités
diocésains présidés par l'évêque,mais organisés dif-
féremmentselon les circonstances; d'autres ont de
nombreux comités locaux nés sur place, le jour
même d'une laïcisation qui avait soulevé une popu-
lation tout entière. En général, les comités se pro-
posent principalement de recueillir dans tout le
diocèse les ressources nécessaires aux paroisses les
plus pauvres et hors d'état d'entretenir elles-mêmes
des écoles libres. Là, ce sont des mères de famille
de tout rang qui se sont constituées en comité local,
sous la présidence de leur curé ou d'un laïque nota-
ble. Ici, c'est un pauvre curé achetantà crédit la mai-
son dans laquelle il offrait asile aux religieux qui
tenaient hier l'école communale. 11 ne savait com-
ment payer cette maison, il adressait des appels à
ses paroissiens dont quelques-uns formaient le
comité de l'oeuvredes écoles. Dans certainesvilles, on
organise le denier des écoles catholiques.Dans beau-
coup d'autres aussi, des sociétés civiles ont été fon-
dées, en vue de construire et d'entretenir des im-
meubles qu'elles louent pour des écoles catholiques.
— L'autorité épiscopale tend très heureusement à
instituerà l'heure actuelle — on peut dire presque
partout — un directeur diocésain de l'enseignement
primaire libre, souvent assisté d'un ou de plusieurs
inspecteurs,centraUsant les conseUs, les renseigne-
ments juridiques et pédagogiques nécessaires aux
instituteurs et aux institutrices libres du diocèse,
dont il règle la nomination et l'avancement, organi-
sant les examens, les concours entre les écoles, dé-
cernant les diplômes, recevant les protestations dans
les cas où la neutralité promise est violée et les
signalant à l'autorité administrative. Les Congrès
diocésains, qui se multiplient, sont les très fécondes
écoles d'application de celle organisation.

Depuis trente ans, la question de l'enseignement
religieux agite plus -vivement les esprits. De très
louableset de plus en plus nombreuses Associations
de pères de famille se fondent présentement pour
surveillerl'enseignement donné dans les écoles offi-
cielles. L'Union des Associations catholiquesde chefs
de famille, qui s'est donné la mission de grouper ces
forces éparses, comptait, au i" avril igi3, 21 Fédé-
rations diocésaines d'Associations comprenant plus
de 600 AssociationsdéclaréesetgroupantÔ2.o 15 chefs
de famille. Cette surveillance de l'école laïque a
contraint certains instituteurs officiels à garder plus
de réserve ou de prudente modération dans leur
enseignement.

Les catholiques ont entrepris un aussi heureux
mouvement pour la revendication d'un régime sco-
laire plus conforme à l'équité. En 190g et en igio,
quelques évêques et quelquespublieistesproposaient
la répartitiondes fonds publics entre les écolesneu-
tres et les écoles confessionnelles,en proportion du
nombre de leurs élèves et de la qualitéde leur ensei-
gnement. Us citèrent les exemples de l'Angleterre et
de la Hollande, pays protestants dans lesquels les
écoles confessionnelles reçoivent des subventionsde
l'Etat. Ces faits, ces idées, peu connus, peu compris
en France, ne trouvèrent pas d'abord grand écho.
Mais aujourd'hui,,après trois années d'intelligente
et d'activé propagande, peut-être même à la faveur
du succès des projets de représentation proportion-
nelle dans les élections politiques, la répartition pro-
portionnelle scolairea fait des progrès considérables
dans l'opinion ; elle figure présentement au premier
rang des revendications catholiques.

On ne sauraitredire trop haut et trop souvent que
le bon sens et l'équité condamnent le privilège de
l'école laïque, trop habituer les esprits à la perspec-

tive d'une séparation nécessaire des Ecoles et de
l'Etat. Citons encore M. DE LA BRIÈRE, Etudes,
t. CXXXV, p. 4o7-4og, 5 mai igi3 :

« Le principe de la répartition proportionnellesco-
laire, intégralement compris et appliqué, n'aurail-il
pas pour conséquence normale la disparition pure
et simple de cette création napoléonienne qu'on ap-
pelle l'école publique, l'enseignementd'Elat?...Dans
l'enseignement primaire, secondaire et supérieur,
les écoles seraient constituées, organisées, régies
par des associations autonomes, les unes laïques et
les autres confessionnelles. L'école laïque cesserait
d'être un établissement officiel, pour devenir une
école libre, soumise en toutes choses au même ré-
gime légal que l'école confessionnelle. On ne con-
serverait plus d'école publique et officielle que dans
les communes où l'initiativeprivée, même stimulée
par les subventions budgétaires, n'aurait pas déter-
miné l'ouverture d'écoles autonomes. L'Etat se con-
tenterait, normalement, d'exercer un contrôle supé-
rieur, pour la sauvegarde légitime de l'ordre public,
et de pourvoir à l'équitable distributiondes ressour-
ces budgétaires entre les écoles laïques et les écoles
confessionnelles,en proportion même des charges
auxquelles les unes et les autres seraient tenues,
respectivement, de subvenir.

« Il nous semble que ce régime présenterait un
double avantage. D'unepart, l'école laïque perdrait
le prestige et les privilèges d'école officielle, la con-
currence entre l'école laïque et l'école confession-
nelle se ferait à armes égales, et, par le seul jeu de
la complète liberté ainsi rendue au choix du père de
famille, l'enseignementconfessionnelgagnerait indu-
bitablement des recrues en proportion considérable.
D'autre part, les maîtres de l'école laïque, cessant
d'être fonctionnaires de l'Etat, seraient affranchis
des influences extra-professionnelles, libérés de la
tyrannie des politiciens, doht ils se plaignent à si
juste litre : tout ce qu'il y a de raisonnabledans les
revendications corporatives des instituteurs syndi-
calistes ne se réalisera peut-être que par le « déséta-
blissement » de l'école laïque...

« Lorsque les évêques et les catholiques commen-
cèrent à revendiquer, sous Louis-Philippe, la liberté
de l'enseignementsecondaire, et, sous Napoléon III,
la liberté de l'enseignement supérieur, le succès
n'était pas beaucoup plus vraisemblable que ne l'est
aujourd'huila transformation de notre régime sco-
laire dans le sens de la répartition proportionnelle
des fonds publics entre les écoles laïques et les éco-
les confessionnelles. Pouvait-on prévoir en i844 ou
en 1868 quels prochains bouleversements politiques
et sociaux allaient faire de l'impossibilité de la
veille une réalité du lendemain et permettre une
organisation partielle de la liberté de l'enseignement
secondairepar la loi du i5 marsi85o et de la liberté
de l'enseignement supérieur par la loi du 12 juil-
let 1875? Mais ces deux lois auraient-elles été con-
cevables si, depuisplusieurs années, les catholiques
n'avaient pas mené une campagne retentissanteet
persévérante pour réclamer le droit d'ouvrir des
collèges catholiques, puis des universités catho-
liques?

« Aujourd'hui, c'est en faveur de la grande liberté
d'enseignement, c'est-à-dire en faveur de la réparti-
tionproportionnelle scolaire,... c'est contre le mono-
pole budgétaire de l'école laïque que les catholiques
vont mener une campagneretentissanteet persévé-
rante. Sur un pareil terrain, l'offensive deviendra
facilementredoutable.Qu'on n'ait pas la témérité de
proclamer la victoire à jamais impossible ! »

Léon XIIIet l'école neutre. — La plus haute auto-
rité de l'Eglise n'a cessé de rappeler les dangers de



987 INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 988

l'école neutre « qu'il faut fuir à tout prix comme
très, funeste ». LÉON XUI n'a-t-il pas, écrit, dans son
Encyclique de i884, spécialement adressée à la
France : « L'Eglise, gardienne de la Foi, et chargée
de la défendre, a toujours condamné expressément
les écoles neutres, avertissantles parents qu'ils mis-
sent toute leur attention à les éviter? » Le pape
Pin X a reproduit les mêmes avertissements dans
plusieurs circonstances mémorables.

Pie X et la fermeture des écoles congréganistes. —
De toutes les atteintes portées jusqu'ici à la liberté
des catholiques, la plus cruelle et la plus grave est
la séparationde l'Eglise et de l'Ecole, la mainmise
de l'Etat antichrétien sur l'éducation des enfants et
surtout des enfants des pauvres. Le Souverain Pon-
tife exhalait, sa plainte devant le Sacré-Collège,
dès le mois de mars i go4 : « Nous sommes profon-
dément attristé par les mesures adoptées et les
autres qu'on est en voie d'adopter dans les sphères
législatives contreles Congrégationsreligieuses qui,
par leurs oeuvres éminentes de charité et d'éduca-
tion chrétienne, ont fait dans ce pays la gloire de
l'Eglise calhoUque et. pareillement de la patrie.
Comme si ce qui a été réalisé déjà à leur préjudice
n'avait pas. un.e gravité immense et. déplorable, on
a cru devoir aller plus, loin encore, malgré Nos
efforts répétés pour l'empêcher, et l'on a présenté
et soutenu un projet qui a. pour but, par une
exception injuste et odieuse, non seulement d'inter-
dire tout enseignement aux membres des instituts
religieux même autorisés, et cela uniquement parce
qu'ils, sont reUgieux, mais encore de supprimer ces
instituts, approuvés dans le propre but de l'ensei-
gnement,et deUquider leurs biens. Une telle mesure,
chacun le comprend,aurale triste résultat de détruire
dans la plus grande partie la base principalede toute
société civile, l'enseignement chrétien organisé et
alimenté par les catholiques sous l'égide de la loi et
au prix des plus généreux sacrifices. De la sorte, un
nombre incalculable d'enfants,seront élevéscontrai-
rement,à la volonté-de leurs, parents, sans croyance
et sans morale chrétienne, avec un dommage im-
mense pour les âmes; aussi se produira de nouveau
le lamentable et décourageant spectacle de milUers
de religieuseset de religiexvx obligea, sans, avoir dé-
mérité en. rien, de mener la vie errante, privés de
ressources,, sur tous lespoints du territoire français,,
on de fuir sur le sol étranger. »

La lettre collective des évêques de: France, en date:
du 1,4 septembre igog, sur les droits et: les devoirs d-es
parents relativement à. l'école, fut, un nouveau cri
d'alarme jeté, au pays, pour lui faire connaître le
grave pérU que couraient la; foi et les moeurs, des
enfants dans les écoles publiques, où l'enseigne-
ment,, de neutrequ'on, l'avait promis,est devenutrop
généralementhostile à toute idée reUgieuse. C'est un
acte de haute portée religieuse et.historique, qui jeta
une admirable lumière sur la grave question des.
manuels scolaireset qui stimula très utilement les
catholiques dans, la revendication de leurs libertés.

Depuis trente ans, l'Etat français a assumé la res-
ponsabilitédedonner, en dehorsde toute idée reU-
gieuse, l'éducation aux enfants du peuple, et, dans,
ce dessein, il s'est fait mettre en main les ressources
destinéesà pourvoir à celte éducation. Il s'est cruel-
lement trompé. L'expériencetentéeune seconde fois,
en un siècle, prouve qu'il n'y a pas de véritable édu-
cation sans enseignementmoral et religieux. Depuis
trente ans, les. catholiques, de leur côté, ont multi-
plié-les plus, merveilleux efforts pour combattre;,au
point de vue-religieux,, les effets: d'une, législation
qu'ils ne cessent d'estimer néfaste pour l'avenir, du
pays,.Sans doute,, de graves problèmes, leur restent

à résoudre, notamment au point de vue du recrute-
ment des, maîtres et de l'institution de caisses de.
retraites..Mais il n'en reste pas moins que, depuis,
trente, ans, sans aucune, aide, ni de l'Etat, ni des,
communes, Us ont montré quelle peut être, avecdu
dévouement et des sacrifices de chaque jour, la
fécondité des efforts individuels.

3* Quelques renseignements statistiques.
Le législateur attendait la failUte de l'enseigne-

ment chrétien. On va voir, par quelques chiffres
indiscutables, que cette faillite ne saurait être pro-
noncée de quelque temps encore. — L'enquête, effec-
tuée par les préfets sur la situation des étabUsse-
menls scolaires des Congrégations autorisées aux-
quelles la loi du 7 juillet igo4 a retiré l'autorisation
d'enseigner,donnait les chiffres suivants pour l'en-
semble du territoire, Algérie exceptée, c'est-à-dire
pour les quatre-vingt-sept départements : 3.494 éta-
blissements, tous d'enseignement primaire, dont
1.299 écoles de garçons et 2.195 écoles de filles : le
département de la Seine figurant dans ces chiffres
généraux pour 63 écoles de garçons et 57 écoles de
filles. — Rapprochonsde cettestatistiqued'exécution
quelques chiffres sur la situation respective de
l'enseignementpublic et de l'enseignementlibre. On
a vu plus haut, qu'en i863 — il y a cinquante ans
— le ministre de l'instruction publique déclarait
que les écoles congréganistes réunissaient plus du
tiers de la population, scolaire totale de la France.
On.reconnaîtqu'avantles lois de laïcisation, en 1882,
eUes possédaient à peuprès le quart de cette popula-
tion. D'après les calculs les plus exacts, calculsque
l'on n'a pu faire remonter au delà de l'année scolaire.
1907-1908, les écoles Ubres comprendraient un peu
plus du cinquièmede la population scolaire totale,
soit 1.140.480 élèves, et. les écoles publiques présen-
teraient,un effectiftotal de 4-537.5go élèves.La dimi-
nution du nombre des élèves des écoles libres
(522,822), sur la dernière statistique officielle de
i^o.ir-igft2., s'explique, tout naturellement par les
mesures, de proscription:qui, dans.cettepériode, ont
frappé 4-924 écoles congréganistes, dont un certain
nombre seulement.ontpu se rouvrir avec unperson-
nei.sécularisé.La statistiquede 191.0.relèveleschiffres
de, 960.712: élèves inscrits dans les écoles; Ubres.:.
256.237 garçons et 5g5.234, filles répartis, entre,
i4-4;28 écoles proprement dites, soit i3o écoles de
plus qu'en igog (Rapport, publié au Journal officiel
de; 19 IL, Chambre,Annexe 3.70,. p. i452).

Ces derniers chiffres accusent, sans doute, une
décroissanceassezsensible.surles périodesde i863 et
de 1882. Il fautpourtantreconnaître qu'ils,sont tout
àT.b,onneur de nos écoles libres, constamment bat-
tues: en brèehe depuis, près de trente ans; ils prou-
vent que, partout oùL'on en peut créer, elles recueil-
lent un très, grandnombre d'enfants ; que le manque
de ressources suffisantes et la pénurie de maîtres et
de maîtresses sont les seuls obstacles à leur multi-
plication. — L'Institut des Frères des écoles chré-
tiennes,, qui comptait en France 32 étabUssements:
libres distribuant l'enseignement spécial (Journal
officiel du 17 avril i;864), comptait, en 1.90.0, 8a éta-
blissements commerciaux (actes du Congrès inter-
national tenu à Milan, en septembre 1906, relative-
ment àPenseignement commercial).

Si délicate que soit.l'évaluationdes.dépensesenga-
gées par les catholiques pour leurs écoles Ubres,,U
n'y a rien, de téméraire à articuler, au bas mot„le
chiffre de 4o millions,pour le budget total desfrais
qu'elles leur imposent annuellement.: au.bas mot,

.parce que l'on ne;fait.entrer en ligne de compte-ici
d:autres dépenses que:les, traitementset qu'onlaisse;
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à dessein décote les intérêts. à,payer pour emprunts,
loyers, fournitures classiques, etc. Ces 4o mUlions,
multipliés par 3o, pour supputer les frais faits de
1882 à 1912, donnent un cbiffre global de un mil-
liard deux cents millions. Telle,est-, pour ces trente
années, la rançon scolaire, auprès de Dieu, de la
Franceeaptivede la Franc-maçonnerie. La-, troisième
République, qui se proclame l'a émancipatrice du
peuplepar l'instruction:», a fermé plus de vingtmille
écoles Ubres, dont exactement, an Ier juillet 1912,
5,223 par décret pris à la suite d'arrêtés ministé-
riels, en exécutiondes lois de 1901 et de igo4-

<

4" Mesures en faveur du personnel enseignant. -—8,000 instituteurs et 25.ooo institutrices distribuent
l'enseignement dansles écoles libres. Sur ce nombre,
les deux liers.des instituteurs et la moitiédesinstitu-
trices sontencore d'anciens congréganistes. Le reste
de l'effectif se compose de sujets recrutés en grande
partie parmi les brevetés d'occasion. Mille environ
sortentdes écoles normalesoucours normauxlibres;;
quelques-uns ont été élevés dans les écoles laïques
supérieures ; très rares sont,ceux qui ont passé des
cadres de l'enseignement public dans ceux- de l'en-
seignement libre.

Les maîtres sécularisés s'épuisent, disparaissent
et ne sont plus remplacés. L'avenir de l'enseigne-
ment libre est dans le recrutement et la formation
d'un personnel sérieusement clirétien. Cette oeuvre,
en progrès constant, offre les chiffres suivants :
Pour les jeunes gens, g écoles normales autonomes,
et i5 cours normaux; •— pour les jeunes fiUes,
20 écoles, et 18 cours, dont 4 donnent l'enseignement
secondaire.

L'assembléeplénière des directeurs diocésains de
l'enseignement tibre, tenue en mai 1,91a, a décidé la
création d'une caisse autonome de retraites pour tous
les membres de cet enseignement libre. Cette caisse
vient d'être constituée sous la forme d'une caisse
centrale mutualiste,régie par la loi du ier avril, 1898

f et adaptée aux conditions de la loi du 5 avril 1 g 10
sur les retraites ouvrières. ProfessionneUeet'large-
ment ouverte à tous ceux qui peuvent valablement
se réclamer de l'enseignement Ubre, eUe est organi-
sée sur des bases qui lui. permettront d'être, aussi
indépendante que possible. L'indépendance est de
l'essence même de l'enseignement libre:, beau titre
sur lequel la loi a vainement tenté de faire-prévaloir
celui d'enseignement privé.

5" L'Institut des Frères des écoles chrétiennes-et la
Congrégation des Filles de la charité.— Voici la si-
tuation exacte de ces deux fondations si justement
populan-es, puisqu'elles se sont vouées, depuis l'ori-
gine, à l'éducation des fils et des filles du peuple.
On ne suivrapas sans émotion le douloureuxbilan
de ces destructions,si, funestes à la France.

An moment de la promulgationde la loi de igo4,
l'Institut des écoles chrétiennes comptait, au total,
.2, i4o établissements, dont 2^oi5 d'un caractère sco-
laire. Ces élabUssemenls comprenaient. i.5oo écoles
élémentaires ou supérieures en France, et 5i,5 hors
de France. Ces écoles, composées de 8..5I3 classes,
recevaient 322.0.00 élèves. L'ensemble des membres
des patronages et des autres oeuvres post-scolaires
s'élevait à 78.000. Le tout formaitun total d!environ
400.000 enfants, jeunes gens et adultes sur lesquels
l'Institut exerçait son action éducalrice ou sociale.
— Les Soeurs de saint Vincent, de Paul avaient,
avant igo4, 58o. écoles recevant. i46-5oo, élèves, De-
puis igo4, 4oo de leurs,écolesay.ant.étéfermées,elles
n'enseignent,présentement,guèreplus,de 36.ooo;en-
fanls on jeunes. fiUes. — Depuis la. loi de suppres-

sion, l'Institut des<Frères a multiplié ses établisse-
ments.hors de France et donné à ceux qui existaient
déjà le développement dont ils: étaient suscepti-
bles. De son côté, la Congrégation des FiUes de la
charité a considérablement augmenté- ses maisons
enseignantes à l'étranger.

IL Enseignement secondaire'des! garçons. —
1° Historique. — Sous l'ancien régime, de-nombreux
établissementspourvoyaientà l'éducation de la, jeu-
nesse française. C'étaient les. Universités, les collè-
ges des.Oratoriens,des Bénédictins,etjusqu'en 1762.,
des Jésuites. C'étaient, dans unesphèreplus modeste,
les écoles des abbayes ou les maîtrises des cathé-
drales. La Révolution survint : accomplie au nom
des lumières, elle eut pour premier résultat de les
éteindre toutes. Le premier consul organisa l'Uni-
versité de France, avec ses lycées et ses collèges :
c'était le monopole., qui futmaintenu par la Restau-
ration-,U se produisaitpourtant un intéressant mou-
vement de.renaissance chrétienne. La France cathor
lique allait réclamer, pendant vingt ans, de i83o
à i85o, des collèges chrétiens. Elle envoyait ses fils
chercher au delà de nos. frontières, une éducation
chèrement achetée par l'exil; elle comparaissaitde-,
vaut, la Cour des-pairs, avec, les maîtres de l'Ecole
libre pour y subir une condamnationplus glorieuse
quîune victoire; elle combattait par les mandements
de ses, évêques, tour à tour suppliants ou accusa-
teurs.

Vers i.84o se posaient les,questions de, la liberté
de l'enseignement et de l'abolition du. monopole.
A la révolution de février, COUSIN, qui avait com-
battu la liberté d'enseignement,déclarailàRémusat :
«.Les idées religieuses sont la. barriène contre les
idéessocialistes. » FALLOUX, ministrede l'instruction
publique, instituait deux grandes commissions,
chargées de préparer des. projets de loi sur l'ensei-
gnement primaire et sur Renseignementsecondaire.
C'était le point de départ, de. débats mémorables
entre THIERS et l'abbé DUPANLQUP. L'.Etat avait,
d'après Thiers, l'obUgation de « frapper la jeunesse
à son effigie ». L'abbé Dupanloup qui, sur les instan-
ces de MM. de Montalembert, de Riancey et Cochin,
avait pris la défense de la liberté, d'enseignement,
posait ces quatre conditions, qui, dlaiUeur.s, n'étaient
pas un ultimatum.: i" un système national d'ins-
truction,publique,,comprenant,des, écoles publiques
et des écoles^ privées.; 2° administration, de l'instruc-
tion publique, organisée en un corps appelé Univer-
sité, qui inspireet répande l'esprit de corps; 3° unité
de gouvernement et de surveillance au moyen du
ConseU de l'Université et des conseils académiques,
des, inspecteurs généraux et des inspecteurs d'aca-
démie; 4° grades conférés par les Facultés. (Les
débats de la commission de 184g, ch.IH, s. vi, Ensei-
gnement secondaire,,parH, DE LAGOMBE.)I1n'est pas
question des Jésuites, concluait-Uavecun redouble-
ment d'autorité : « Laissons la polémique qui pour-
rait être irritante et pourrait faire obstacle au senti-,
ment de conciliation qui nous anime tous; me
renfermantdonc dans la question,générale des con-
grégations, je me borne à ces conclusions qui ne
peuvent être reponssées.:,pas d'exclusionpar caprice
et spéciale de teUe on telle eongrégation de l'ensei-
gnement; liberté pour les, individus, sans recherche:
inquisitoriale de la vocation religieuse qu'ils peu-
vent avoir embrassée. » (Ibid., ch,. III, s. vin.)
Malgré de nouveaux retards, et. bien que le gouver-
nement se fût montré, dans.la.suite de la discussion,,
moins favorable aux cathoUques, 3gg voix se réuni-
rent contre 237. L'heure de la liberté avait sonné
avec la loi du, i5 mars i.85o. Pendant, trente autres
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années, de i85o à 1880, on se mil à l'oeuvre de tou-
tes parts. Les dévouements se multiplièrent, les
maisons s'élevèrent les congrégations enseignantes
s'établirent, les élèves affluèrent. — L'enseignement
issu de la loi de i85o lientune place honorable dans
notre histoire, et valut à l'Eglise, à l'enseignement
religieux et libre, comme à l'Université elle-même,
les trente années de paix féconde dont ils ont joui.
Que la suppression de l'autorisation préalable ait
multiplié les tentatives de la concurrence privée,
cela se conçoit aisément. Comme il suffit désormais
de n'avoir encouru aucune des incapacités prévues
par la loi, d'être français, d'avoir vingt-cinq ans, et
de justifier d'un stage de cinq ans et du diplôme de
bachelier, beaucoup d'établissements libres furent
fondés.

2" Statistique. — Les chiffres de statistique com-
parée qui vont suivre et qui marquent diverses éta-
pes : i854, 1867, 1876, 1887, 1898 et 190g, mettent en
relief l'effort réalisé, qui fait le plus grand honneur
aux catholiques, dans leur bonne comme dans leur
mauvaise fortune.

i854- — Au momenlmêmeoùlaloidu i5mars i85o
a été mise à exécution, on comptait g 14 élabUsse-
ments d'instructionsecondaire libre. Un chiffre aussi
élevé, pour l'époque, ne s'explique qu'autant que
les statistiques ont fait entrer en ligne un certain
nombre d'établissements fort modestes. Elles en
relevaient, dès i854, 1.081, c'est-à-dire 167 de plus.
Neuf congrégationspossédaient des établissements
de celte nature: Jésuites, 11; Marisles, i3; Basi-
liens, 2; Picpueiens,2; Lazaristes, 1 ; Doctrinaires, 1 ;
Prêtres de l'Adoration perpétuelle, 1 ; Prêtres des
Sacrés-Coeurs de Jésus et de Marie, 1; Frères de
Saint-Joseph, 1 ; au total, 33.

Presque tous les établissements dirigés par des
congrégationsenseignantesfurent ouverts depuis le
i5 mars i85o, notamment les onze établissements
appartenant aux PP. Jésuites. Sur un chiffre total de
5.285 élèves, 3.i5o sont pensionnaires. Les onze
établissementsde Jésuites sont proportionnellement
les plus nombreux, puisqu'ils renferment2.818 élè-
ves, dont 1.711 pensionnaires,tandis que les Maristes,
avec i3 écoles, ne réunissent que 1.449 élèves, dont
763 pensionnaires seulement. En dehors des petits
séminaires, dont il sera fait une mention spéciale,
les évêques possédaient, en i85o, un nombre très
restreintde maisons d'éducation. Entrés résolument
dans la voie ouverte par la loi du i5 mars i85o,
ils comptaient, à la date de )854, 67 maisons réunis-
sant 8.o5i élèves, dont 5,o3o pensionnaires. Le
ministre de l'instruction publique, dans son rapport
à l'Empereur, reconnaissait leur état généralement
prospère.

Les écoles ecclésiastiques dirigées par des prêtres
séculiers ou par des ministresdesautrescultes recon-
nus ne comptaient, en i854, que 7.859 élèves, dont
3.724 pensionnaires, quoique ces écoles fussent au
•nombre de i56. En résumé, les 256 écoles ecclésias-
tiques de tous ordres renfermaient 2i.ig5 élèves : ce
chiffreattestaitde notablesprogrès depuisquatreans.

H n'en était pas de même pour l'enseignement
libre laïque, comme l'indiquent ces résultats numé-
riques. Le nombretotal des élèves de l'enseignement
Ubre, soit 63.657, se décomposait ainsi:

256 établissementsecclésiastiques, 2i.ig5 élèves;
825 établissements laïques, 42.462 élèves;

c'est-à-dire qu'il y avait quatre fois plus d'établisse-
ments laïques que d'établissementsecclésiastiques;
et que cependant les premiers ne contenaient que
le double d'élèves.

Dans son rapport, le ministre observaitque la loi

du i5 mars i85o n'avait eu qu'une assez faible
influence sur le nombre des enfants participant à
1'inslruclion secondaire. U était, au Ier octobre i85o,
de gg.Ô23; en i854, U passait à io8.333, ee qui donné
une augmentation de 8.710 élèves seulement.

1867. — Le nombre des élèves dans les établisse-
ments libres était de 31.816 en 1842, et de 77-go6 en
i865. C'est depuis la loi de i85o que s'est manifestée
celte augmentation,qui a profitésurtout auxétabUs-'
sements ecclésiastiques.

De i854 à i865, les maisons libres laïques et les
séooles diocésainesplacées sous l'autorité directe des
évêques sont restées dans un état slationnaire. Les
premières n'ont gagné, dans ces onze années, que
547 élèves (43.009en i865,au lieu de 42.462 en i854);
les secondes, que i.o56 (9.107 au lieu de 8.o5i).Mais
le nombre des maisons laïques a diminué de 168.

— Dans le même espace de temps, les congrégations
enseignantes ont fondé dix maisons nouvelles (43 au
lieude 33) et ont augmenté leur populationscolaire
de 79 pour cent (9.475 au lieu de 5.285). Il y avait,
en i865, 43 maisons congréganistes, dont i4 étaient
dirigées par les Jésuites avec 5.074 élèves, i5 par
les Maristes avec a.255 élèves, 2 par les Lazaristes
avec 331 élèves, 12 par diverses congrégations (Basi-
liens, Picpueiens, etc.), avec i.8i5 élèves. — Les mai-
sons dirigées par des prêtres séculiers ont passé dvi
chiffre de i56 à celui de i65, avec 7.80g élèves en
:854, et plus du double, ou i6.3i5, en i865. Au
total, dans l'espace de onze années, les laïques ont
perdu, dans l'enseignement libre, 168 maisons, tout
en gagnant 547 élèves; tandis que les ecclésiastiques
ont fondé 22 maisons nouvelles et acquis 13.702
élèves. U convient d'autant mieux de souligner celte
augmentationque le nombre des jeunes gens voués
par position aux éludes secondaires est nécessaire-
ment limité; elle manifesté donc péremptoirement
la confiance et le crédit que les familles font à l'en-
seignement qui s'inspire des directions de l'Eglise.

Sur les 29 collèges que les Jésuites dirigeaient
avant l'applicationdes décretsde 1880,Us en devaient
i3 à la République de 184 8 et 10 à la RépubUquede
1870. L'Empire, en dix-huitans qu'il a duré, et bien
qu'on accuse les Jésuites de l'avoir cléricalisé, ne
leur avait permis d'en fonder que 3. NAPOLÉONIII en
ferma un, du jour au lendemain, celui de Saint-
Etienne, sur une rumeur qui se trouva être calom-
nieuse. Il en menaça un autre, Saint-Clément de
Metz, pour unebataille d'écoliers. Enfin, il empêcha
de se fonder, autant qu'il était en son pouvoir, un
troisième, Sainte-Croixdu Mans, bien que ee collège
ne fît que changer de mains religieuses en passant
de celles des Pères de Sainte-Croixdans celles des
Pères Jésuites. Le conseil privé de l'Empereur avait,
contrairementà la loi de i85o, décidé d'arrêter toute
nouvelle création de collègelibre. DURUY,un ministre
d'autant plus ennemi de la liberté qu'il en affichait
le culte, disait à un député qui l'écrivait au P. de
Ponlevoy, provincial des Jésuites : « Il ne dépend
pas de moi uniquement de faire aux congrégations
la faculté de créer de nouveauxétablissements. La
mesure restrictive qui les concerne a été prise en
conseil de gouvernement ; elle ne pourrait être révo-
quée qu'en conseil, et je voterai pour le maintien de
la restriction, attendu que nos établissements uni-
versitairessonttrèssupérieurs, sous tous les rapports,
aux établissements congréganistes.Permettreà ceux-
ci de se multiplier empêcherait l'Université de faire
tomber les préventions qu'elle inspire^ à tort, à un
certainnombre de familles.» Le ministre de l'instruc-
tion publique décidait, de sa propre autorité,que les
établissements universitairesétaienttrès supérieurs,
sous tous les rapports, même religieux et moraux,
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aux maisonscongréganistes.Le gouvernement faisait
une opposition systématique. Un coup imprévu
sauva la situation. Le ministère tomba et le cabinet
suivant, grâce à d'illustres instances, consentit â
observer la loi.

187G et 1887. — Les tableaux ci-après offrent le
relevé comparédesétablissementssecondaires libres
et de leurs élèves.

A
P- i

ÉTABLISSFMRNTS

ANNÉES ' . '

Laïques I Ecclcsiastiq. Total

iR-fi M 3oo ' 8u3
i8S3 3b i 349 651

Diflëreni-es -|- i) +4° + »
pour 18S3 — '92 — " — l^2

B

i
!

ÉTABLISSEMENTS LAÏQUES
ÉTABLISSEMENTS

ANNÉES ECCLESIASTIQUES

Intern. Extern. I Total Intern. Extern. Total
I

1876 1G.830 i4.379 3i.25g 33.092 13.724 46816
1887 n.53o 8.64t ao.ij'i 33.4^2 i6.6o3 5o.oS6

DifTér. -f- » + » + » + 390 +2.879 +3.269
pr 1ÎS87 —5.35o —5.33g —U.075 — » — » — »

Diminution: 1836-1887 : 3.806 élèves (4 g5oint.,2.856ext.)

L'enseignementsecondaire libre était à son apogée,
en 1876, avec ses 8o3 établissements et ses 78.065
élèves. Dans les onze années suivantes,au cours des-
quelles la persécution exerça ses premières^deslruc-
lions contre les collèges des PP. Jésuites, cet ensei-
gnement perdait i5a établissements et 7.806 élèves.

1898. — La statistique relevait, au 3i décem-
bre 1898 :

202 établissements laïques
i43 — ecclésiastiques

soit 345 — au total :

c'est-à-dire une différence de 3o6 établissements en
moins sur le relevé de 1887.

Leur population scolaire était nécessairementaffli-
gée #e pertes, dans la même proportion :

Etablissements \ Elèvesinternes : 7-336 )
„ -

, - t * lit 12.200laïques \ — externes: 4-ÇM4 )

Etablissementsec- / Elèves internes: 14.296 /
„ p„„clésiastiques... i

— externes: 9.370 \

au total : 35.886

soit une diminution, sur 1887, de 34.374 élèves,près
de moitié.

1909. — Il y a lieu de supputer, pour 1909, un
nombre sensiblement le même d'établissements et
d'élèves, que onze ans auparavant. Depuis cette épo-
que, la situation s'est notablement relevée : nous
sommes fondé sur les meilleures autorités pour le
déclarer.

Pour être aussi exact que possible, il convient
d'ajouter à l'actif de l'enseignement secondaire libre
5.ooo à 6.000 enfants de nos familles françaises, ins-
truits dans des collèges catholiques de l'étranger,enAngleterre, en Belgique et en Suisse, notamment;
mais aussi en Hollande, en Espagne, en Italie et jus-
qu'enOrient.

Les lois persécutrices, qui rendent la France inha-
bitable auxmeilleurs Français, sont responsablesde
cet exode.

L'effectif total recevant l'enseignementsecondaire
libre peut être évalué sans exagération à 45.000.
L'épreuve ne trouve pas présentement désemparé
l'enseignement secondaire libre, avec des maîtres
improvisés, comme aux jours du premier Empire et
même de la Restauration. L'Alliance des maisons
d'éducation chrétienne, par ses publicationsdiverses,
par ses réunions annuelles, imprime une direction
salutaire aux quelque cinq cents établissements,
petits séminaires et collèges, groupés autour d'elle.
D'autre part, les Facultés catholiques sont devenues,
à point nommé, de vraies écoles normalespour l'en-
seignement libre.

3° Collèges chrétiens. — MONTALBMBERT, dans une
lettre adressée au Père de Ravignan en 1847, repro-
chait à l'éducation des Jésuites, distribuée depuis
vingt-cinq ans à une portion considérable de la jeu-
nesse française, « de ne nous avoir pas donné un seul
défenseurde l'Eglise ». — Le reproche est, au moins,
exagéré. L'acharnement et les violences dont les col-
lèges des Jésuites ont été l'objet sont un premier
témoignage de la fécondité de leur éducation pour la
défense de l'Eglise. La Compagnie de Jésus, restau-
rée par Pie VII en 1814, dirigeait en France huit éta-
blissements d'enseignement secondaire : les petits
séminaires de Saint-Acheul, Sainte-Anne-d'Aura3',
Bordeaux, Montmorillon,etc., lorsque les ordonnan-
ces de 1828 fermèrent leurs maisons d'éducation et
les exclurent de l'enseignement. Les Jésuites de
France ouvrirentalors à Fribourg, en Suisse, un pen-
sionnat qui jouit d'une grande réputation jusqu'en
1847, époque à laquelle il fut fermé à son tour, après
la victoire des radicaux suisses sur le Sonderbund.A
lui seul, le livre d'or de Fribourg, en ces vingt ans
d'exercice, porte les nonis de 4 évêques,de 5o prêtres
séculiers, de g3 membres de divers ordres religieux,
de plus de 200 officiers, dont 16 généraux, de magis-
trats, d'hommes d'Etat, de diplomates, d'écrivains,
de grands industriels et commerçants : le cardinal
Mermillod, l'évêque polonais Lubienski, martyr sur
le chemin de la Sibérie, Pimodan, Clifford, Malon, de
Decker, Lucien Brun. Dans toutes les positions
sociales, les anciens élèves de Fribourgont pris rang
parmi les chrétiens qui ont bien mérité de l'Eglise.
Montalembert parle de vingt mille jeunes Français
qui auraient passé par les mains des Jésuites au
moment où la fermeture de Fribourgleurenlevait leur
dernier collège. En le réduisant de moitié, on serait
probablement encore au-dessus de la vérité; mais
certainementces dix mille Françaiscatholiques n'ont
pas tons mérité le blâme qui tombe aujourd'hui sur
leur mémoire.

/U convient de signaler, à leurdécharge,les diverses
causes de la torpeur à laquelle se heurtait la géné-
reuse ardeur du conquérantde la liberté d'enseigne-
ment. L'esprit public, les habitudes de self-govern-
ment n'étaient point formés chez nous, entre i83o et
1848. Notre éducation est encore à faire en ce genre.
En second lieu, l'immense majorité des catholiques
d'alors était légitimiste et avait inauguré cette émi-
gration à l'intérieur qui, malheureusementpour elle,

* n'a pas encore pris fin. En troisième lieu, à l'époque

Tome II. 32
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de celle lutte, il s'en faut que les gens de bien eus-
sent, sur la question de la libertéd'enseignement, les
idées universellement adoptées aujourd'hui. Celte
liberté, aujourd'hui revendiquée en faveur de la reli-
gion, pouvait, à l'époque, paraître suspecte à des
catholiques qui se souvenaientque, quelques années
auparavant, elle était réclamée contre l'Eglise. Les
petits séminaires jouissaient d'une assez grande
liberté ; il y avait, en outre, 38 collèges de plein exer-
cice, libres dans une certaine mesure. Les évêques
se demandaientsi la liberté de l'enseignement serait
pl-is profitable que funeste à la religion. Devant
l'iicsiiiition de leurs chefs, les catholiques étaient
bien excusables de témoigner eux-mêmes peu d'em-
pressement.

Les attaques de Monlalembert ont été rajeunies
— sur un mode souvent plus âpre — par M. Drumont
dans la Libre Parole, depuis bien des années, puis
par M. Marc Sangnier dans le « corps à corps de
doctrine ».Une réponsepéremptoire, pointpar point,
serait malaisée : il faudrait consulter les listes d'an-
ciens élèves de chacun des anciens collèges des
Jésuites et constituerautant de dossiers individuels
dont le dépouillement donnerait lieu à bien des dis-
cussions. Nous n'examinerons pas si les ministres
que lescollègesdes Jésuites ont fournis à la troisième
République, avaientbien ou mal « tourné ». D'autre
part, quelques témoignages essentiels peuvent être
invoqués. L'EcoleSainte-Genevièvede Paris et l'Ecole
de Brest, puis de Jersey, seront « nos témoins ». Ces
grandes écoles, si elles ont accueilli des jeunes gens
étrangers par leur première éducation aux collèges
des Jésuites, se sont le plus habituellementrecrutées
dans leur clientèle.

j

4° L'école Sainte-Geneviève (rue des Postes). —
Après la promulgation de la loi Falloux, l'idée ne
vint pas loulde suite d'ouvrir une école préparatoire
aux Ecoles du gouvernement. Cette idée, qui prit
corps au commencementd'octobre i854, devint bien-
tôt populaire : le succès vint plus lentement. La
cour d'honneur de cetteécole, la plus vaste et la plus
aérée que l'Enseignement libre ait jamais ouverte à
Paris, donne une impression de recueillement,comme
si l'on pénétrait dans une crypte de martyrs. Les
murs de pierre blanche et froide n'ont d'autre orne-
ment que les portraits de trois chefs, sculptés en
médaillons, trois jésuites victimes de la commune :
R. P. Ducoudray, S.-J., 24 mai 1871; R. P. Clerc,
S. J., 24 mai 1871 ; R. P. de Bengy, S. J., 26 mai
1871. A. gauche, sur dix plaques de marbre, sont ins-
crits les noms des anciens élèves tués à l'ennemi :
parmi eux, quelques-uns des plus beaux noms de
France; en regard, les noms des batailles.Depuisdu
Manoir, tombé à Castelfidardo en 1860, jusqu'aux
conquérantsdu Tonkin, de Madagascaret du Maroc,
ils sont là cent cinquante élèves des Jésuites, dont
quatre-vingt-douzepour la seule guerre franco-alle-
mande. La devise des vaillants Machabées sert de
légende à ce tableau d'honneur : « Melius est nos
mori in bello quam videre mata genlis nostrae et
sanctorum. » On discute, naturellement, le rôle des
anciensélèves de la rue des Postes dans la guerre de
1870-1871.01-,l'école, fondée au mois d'octobre 1854
et n'ayant fait recevoir, en i855et en i856, que huit
élèvesà Saint-Cyr, ces huit jeunes gens ne furent
créés sous-lieutenants qu'en 1857 et 1808. Il n'y eut
donc, en 1870, aucun ancienélève delà rue des Postes
quifûtofnciersupérieurdu dernier grade, c'est-à-dire
chef de bataillon ou chef d'escadron. Quantà l'Ecole
polytechnique, la rue des Postes, au bout de trois ansd'efforts, réussit enfin à faire recevoir un seul élève,
qui, lui, n'embrassa pas la carrière militaire 1 —

Durant les seize années de la première période, i854-
1S70, 12g élèves furent admis àl'Ecole centrale, 172
à Polytechnique,58oà Sainl-Cyretg7 à l'Ecolenavale.
Pendant les dixannées de la période suivante. 1870-
1880, remplie par la direction du P. DU LAC, le chif-
fre des élèves a oscillé entre 325 et 425.Laproportion
des succès parait avoir élé très grande, puisque 186
ont été admis à l'Ecole centrale, 316 à Polytechni-
que et 66g à Saint-Cyr. La préparationà Navaleavait
été transférée à Brest depuis 1870. Puis, survinrent
les décrets du 29 mars 1880; on ne toléra, dans cha-
cun des anciens collèges de Jésuites, que quelques
Pères à titre purement individuel. Durant les vingt
et une années de la troisième période 1880-igoi,
l'école atteignit son maximum d'élèves et varia de
4oo à 58o. C'est ee qui contribueà expliquerle chiffre
total de ses succès : 892 admis à l'Ecolecentrale, 55i
à Polytechniqueet i.5i5 à Saint-Cyr.A la suite delà
loi du 2 juillet 1901, les derniers PP. Jésuites, restés
dans l'école à titre individuel comme directeurs, sur-
veillants ou professeurs, la quittèrent. L'école ré-
prend, en igo8, la préparation à Navale, qui avait
émigré, depuis 1870, à Brest, de là à Jersey, puis à
Vaugirardet à Vannes. Durant la dernière période
de neufannées, 1901-1910, le chiffre des élèves oscilla
entre 397 et 525. Le nombre des candidats à cer-
taines écoles a diminué pour beaucoup de raisons :à
cause de la nouvelle loi militaire, et aussi de l'abais-
sement des promotions : pour Saint-Cyr notamment,
il est tombé au-dessous de la moitié : g5o candidats
en 1909, au lieu de 2.5oo en 1897. 191 élèves furent
admis à l'Ecole centrale, 142 à Polytechnique et
368 à Saint-Cyr, durant celle période.- Bien des
jeunes gens préférant présentement se diriger vers
des carrières dont la préparation est moins longue,
parée que l'entrée en est moins difficile, il s'ensuit
une diversité bien plus grande dans les concours et
examens auxquels l'école Sainte-Geneviève prépare
depuissa réorganisation de 1902 : Institut agrono-

mique, Ecole d'aviation, baccalauréats, Banque de
France, Ecole supérieure d'électricité,Ecole du génie
maritime, Ecole des hautes-études commerciales,
Ecoles des mines de Paris et de Saint-Etienne, Ecole
normalesupérieure, Ecole de physique et chimie in-
dustrielles, Ecole des ponts et chaussées et Institut
économique. Cet Institut, créé en 1907 à la rue de»
Postes, est une Ecole libre catholique de hautes-
études industrielles, commerciales et financières :
34 élèves en sont déjà sortis, après avoir obtenu le
diplôme. On est donc fondé à conclure que l'école
Sainte-Genevièvede la rue des Postes,touten demeu-
rant fidèle à ses grandes préparations, a élargi ses
cadres pourrépondreaux besoins nouveaux etqu'elle
tend à devenir l'Ecole préparatoire,engénéral, pour
les carrières scientifiques, agricoles, industrielleset
commerciales, quelles qu'elles soient. Présentement,
l'armée française lui doit un grand nombre d'officiers
supérieurs, parmieuxdes chefs illustres. Ils seraient
beaucoup plus nombreux, si le régime abject des
« fiches » et d'autres amertumes n'avaient réduit
tant d'hommes de coeur à briser leur épée.

L'écolepréparatoire à la marine (Brest-Jersey). —
La préparation faite par les PP. Jésuites, de 1806 à
1901, date à laquelle leur a été enlevé le droit d'en-
seigner, a donné 587 élèves à l'Ecole navale. Ce chif-
fre global porte sur les quarante-cinq années de cette
préparation, qu'elle ait été faite à la rue des Postes,
à Brest, à Jersey, à Vannes ou à Vaugirard.

Trois de leurs anciens élèves ont élé tués à l'ar-
mée du Nord, à l'armée de la Loire et au siège de
Paris. L'enseigne Balny fut tué en 1873, dans les
premières expéditions pour la conquête du Tonkin;
le lieutenant de vaisseau de Larminat décéda en
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mer,pendant la campagne de l'amiral Courbet. L'en-
seigne Paul Henry fut tué au Pé-Tang,lors de la
défensedes légationsà Pékin.Les enseignes de vais-
seau de Beauregard et Chanteautrouvèrent la mort,
l'un dans l'explosion de l'Iéna, l'autre dans celle de
la Liberté. Lelieutenant devaisseau deMauduitpérit
dans l'abordage de la Framée, et tout récemment
enfin, le Ueutenant de vaisseau Prioul, commandant
le Vendémiaire. Parmi leurs anciens élèves qui se
sont distingués, on peut citer avec fierté MM. de
Mandat-Graneey, l'écrivainbien connu, etSavorgnan
de Brazza,qui nous a donnéle Congo. Il n'y a pas à
parler de ceux qui, en certain nombre, sont arrivés
aux grades de capitaine de vaisseau, contre et vice-
amiraux. Signalons le vice-amiralTouchard, ancien
ambassadeurde France à Saint-Pétersbourg.

5°Petits séminaires.—En dépit de tout, le nombre
total'des élèves des petits séminaires n'avait guère
varié, au cours du siècledernier. De 20.000 au temps
de la Restauration, il oscillait, en 1904, autour de
23.000, répartis dans les i43 établissements que
comptaient nos dix-sept provinces ecclésiastiques.
La résistance que les catholiques opposèrent à
l'inventaire des églises provoqua, par manière
de représailles.unetourmente des plus violentes sur
les grands et les petits séminaires. Expulsion des
maîtres et élèves, jetés à la rue en pleine année sco-
laire, confiscation des immeubles, liquidation, c'est-
à-dire la vente à vil prix, dont il ne reviendra pas
même une écaille à ceuxqui, de leurs deniers.avaient
fondé et bâti ces établissements. « Sur le nom qu'il
convient de donner à de tels actes, je n'hésite pas »,
a dit énergiquement le pape Pie X.

Ces i43 maisons, aujourd'hui fermées, ont été
transformées en écoles laïques, en lycées de filles,
hospices ou musées. Nos évêques ont dû reprendre,
sur de nouveauxfrais, l'acquisition, parfois même la
construction de ces établissementsd'éducationecclé-
siastique, essentiels pour la réédiûcalionde la France
chrétienne.

Quant à la population scolaire, elle était tombée
aux environs dé 14.000, un peu avant sa dispersion,
à la rentrée de 1904. 80%' des petits séminaires
s'étant reconstituésà l'état d'institutionssecondaires
libres autonomes, ou souffrant d'avoir leurs élèves
dispersés en d'autresmaisons ; 20 °/o environ ayant
eu leurs élèves dispersés encore un certain temps, il
en résulteque, tout compte fait, les écoUers demeu-
résfidèles se seraient chiffrés, vers igo5-igo6,àgooo,
le tiers de l'effectif qui précéda l'exode de 1904. Ce
chiffre s'est certainement relevé, depuis lors, de plu-
sieurs mUUers.

LU. Enseignement secondaire des jeunes filles.
— 1° Enseignement secondaire public. — Cette ap-
pellationd'enseignementsecondaire, appliquéeà un
cycle d'études où les langues latine et grecque ne fi-
gurent point, est d'invention récente et ne saurait
avoir de significationbien précise. Beaucoupde fem-
mes le recevaient en France avant la naissance des
gens qui croient l'avoir inventé.

L'honorable comte DESBASSYNS OE RICHEMONT éta-
blissait, devant le Sénat, avec pièces à l'appui, en
novembre 1880, qu'U existait en France, à la date de
1868, a six à septcents établissementsoù les jeunes
filles recevaient une instruction que l'on a parfaite-
ment le droit d'appeler secondaire, et même, dans
certains cas, supérieure ». J. SIMON a soutenu la
même thèse dans son bel ouvrage : La Femme au
vingtièmesiècle.

En réaUté, ce qui appartient en propre au régime
actuel, c'estlacréationd'unenseignementsecondaire

d'Etat, c'est-à-dire de lycées et de collèges pour les
jeunes filles, en tout semblables à ceux des garçons:
c'est l'institution universitaire de cet enseignement,
dont le régime se montre très fier, et qu'il abrite der-
rière le rempart des lois dites intangibles. Les légis-
lateurs de 1880 déclarent avoirfait oeuvrede progrès.
L'avenir en jugera. Le principal promoteur, M. Ca-
mille SÉE, est israélite. Son projet de loi se résume
en trois mots : « Il n'existe pas, en France, d'ensei-
gnementsecondaire pour les jeunes filles. Cet ensei-
gnement fleurit, au contraire, chez tous les peuples
policés. C'est le devoir de l'Etal républicain de com-
bler une aussi honteuse lacune. »

L'idée était, depuis longtemps, à l'ordre du jour
des Loges maçonniques.C'est là que la loidu 21 dé-
cembre 1880 fut, elle aussi, élaborée avant de se pré-
senter au Parlement. « Avant tout, concluait l'ora-
teur de la loge La Clémente amitié, réformons et
développons l'instructionet l'éducationde la femme.
Tout le reste nous viendrapar surcroît. C'est le mot
de la fin, mes F.-. » (Travaux francs-maçonniques :
conférences sur divers sujets d'économie sociale,
par le F. Baudouin, secrétaire de la loge La Clémente
amitié, Paris, Marie Blanc, sans millésime.) C'est ce
que le docteurSée, rapporteur, traduisait fidèlement
en dogmatisantainsi, dansl'exposé des motifs : « Vos
lois, vos crédits seront insuffisants aussi longtemps
que vous n'aurez pas fusionné intellectuellementet
moralement, en uneseule nation, la France des hom-
mes et la France des femmes. Pour atteindre ce but,
IL V A UN MOYEN, MAIS ILN'Y EN AQU'UN : CRÉER L'EN-
SEIGNEMENT SECONDAIRE PUBLIC DES JEUNES FILLES. »
(La loi Camille Sée, 1 vol. in-12.)

J. FERRY, PAUL BERT eurent des rôles prépondé-
rants dans la fondation. Ce qu'on voulait en réalité,
c'était enlever à la religion la femme française et
préparer son avènement à la libre pensée.

Le mensongedelaneutralitédevintla base de l'édu-
cation appelée à régénérer la France. Comme les
lycéesde garçons, comme les écoles normales,comme
lesécolesprimaires,commetouteslesécoles,hautesou
basses,alimentées par le budget national, les lycées
et collèges de jeunesfilles sontneutres. On couvre le
pays d'établissementsoùles jeunesfilles sontélevées
dans les lettres et les sciences, mais d'où la religion
estsoigneusementécartée.On tolère que les ministres
du culte y pénètrent pour donner l'enseignement
religieuxà cellesqui en veulent,mais un article de loi
stipule que c'est en dehors des heures de classe ; car '

onlientà marquerquelareligionest choseaccessoire,
facultative, qui ne figure pas au programme d'éduca-
tion d'une honnête fille, pas même à la suite de l'hy-
giène et de la gymnastique.

L'auteur du projet tenait à ce que l'internat fût,
comme il le disait, « la base de la loi ». Le principe
de l'internat fut rejeté, comme devant imposer à
l'Etat une charge redoutable. Paul Bert réussit à
faire adopter unamendement permettant aux muni-
cipaUtés de créer et d'entretenir elles-mêmesdes in-
ternats annexés aux lycées et collèges. Mais le bud-
get de l'Etat s'en désintéresse.

Le tableau suivant met en relief les accroisse-
ments considérables de la population scolaire dans
les établissementsofficiels, sept, vingt-cinq et trente
ans après la promulgation de la loi Camille Sée.

PÉRIODES LYCÉES COLLÈGES COURS TOTAUX

Au i5 juin 1887.... 3.io5 a.82} a46 6.175
Au 3o avril 1905. .. 12.806 7.310 3.6^8 28,164
Au 3o novembre 1910 i3.og3 11.092 5.356 3o.44'
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Eifrayanle est donc la progression de ces lycées
de filles, unepièce maltresse dans l'oeuvre scolaire de
la troisième République. L'Etat, non pas neutre,
mais athée, en multipliant les lycées, collèges
et cours secondaires de jeunes filles, acquiert une
influence croissante sur la jeunesse féminine de la
bourgeoisie : il lui offre le grand appât, l'appât déci-
sif des bourses, l'avantage d'un prix de pension sen-
siblement moins élevé que dans les établissements
libres qui ne participent pas aux subventions du
budget; il l'impose, enfin, à ses fonctionnaires et
aux officiers qui, trop aisément, lui abandonnent
l'enseignement et l'éducation de leurs filles, ensei-
gnement et éducation uniformes, qu'il s'agisse d'élè-
ves juives, prolestantesou catholiques.

2° Enseignement secondaire libre. — L'enseigne-
mentlibredesjeunesfilles devait,évidemment,éprou-
ver le contre-coupde la loi du2i décembre i88o,qui
institua les lycées nationaux et les collèges commu-
naux de jeunes filles; mais il demeurait assuré, sur
tout le territoire français, par de nombreuses et pros-
pères maisons religieuses, où les traditions de la
bonne éducation se maintenaient et se transmet-
taient de génération en génération. Les familles chré-
tiennes avaientdonc conservé à leur portée des éta-
blissements d'instructiontransmettant à leurs jeunes
filles les croyances qui leur sont chères.

La loi du i" juillet igoi, aggravée par la loi du
j juillet igo4, porta de très rudes coups à l'enseigne-
ment secondaire libre. Au lendemain de cette loi,
la plupart de ces pensionnatsoù s'élevait l'élite de
la bourgeoisie durent fermer leurs portes, leurs im-
meubles furent confisqués, le personnel dispersé ou
exilé. Il fallait tout reconstituer. Les bonnes volon-
tés ne firent pas défaut. On vit renaître partout des
maisons libres d'enseignement des jeunes filles, qui
relevaientla tradition de l'enseignement chrétien et
recueillaient une bonne partie de leur ancienne
clientèle. Le contingent de 80.000 élèves réparties,
en igo5, dans les pensionnatset les cours religieux
des jeunes filles, alors que l'enseignement public
comptait, à la même date, 38.000 élèves, répond de
la vitalité de notre enseignement secondaire fémi-
nin. Il fait honneur aux familles; il prouve que les
moeurs chrétiennes sont plus fortes que les mauvai-
ses lois.

La suppression des congrégations religieusesavait
jeté un trouble profond dans l'organisation de l'en-
seignement libre. Elles disparues, il fallutorganiser
au plus vite des écoles normales ou des cours nor-
maux, où les jeunes professeurs fussent à même de
se préparer, par la piété, les cours, les examens et
les brevets, à sauver lespensionnatschrétiens encore
debout, parmi tant de ruines.

Pour ces écoles ou ces cours, il suffit de quelques
foyers dans toute la France. Les Instituts catholi-
ques de Paris, de Lyon, de Lille, d'Angers se trou-
ventnaturellementassociés à ces premiers essais, et
rendent ainsi aux établissements féminins des ser-
vices analogues à ceux qu'ils rendirent en pour-
voyant de professeurs licenciés les collèges ecclésias-
tiques et les petits séminaires, bien avant que la
licence fût exigéepar la loi. Ces institutions récentes
sont, à Paris, les écoles normales catholique et libre,
respectivement dirigées par Mlle Desrez, en 1906, et
par Mme Daniélou, en 1907. L'Institut catholique de
Lyon a organisé, depuis 1890, à l'école Gerson, des
conférences techniques pour les institutrices, qui
conduisent, en deux ans, au baccalauréat, une jeune
fille déjà pourvue du brevet supérieur, surtout si
elle est, en outre, mûrie par quelque pratique de
l'enseignement. Lille possède, depuis 1890, une véri-
table école normale, avec internat. L'école Freppel,

ouverte à Angers en 1909, qui s'est calquée sur les
écoles normales libres de Paris, réalise tous les desi-
derata : ses étudiantesdoivent leur formation intelr
lectuelle aux professeurs de l'Institut catholique de
l'Ouest, et leur éducaLion à une maison de famille.
Clermont-Ferrand, avec son école Fénelon qui re-
monte à 1908; Besançon, avec son école supérieure
de jeunes filles annexée au pensionnat Notre-Dame,
se recommandent par les mêmes services.

Certains cours et pensionnatsde Paris et de nos
grandes villes donnent, aujourd'hui, l'enseignement
classique et conduisent leurs élèves à tous les bacca-
lauréats. Mais l'indéterminationmême de cet ensei-
gnement à l'heureprésente, aussi bien que la diver-
sité des maisons d'éducation chrétienne, empêchent
de produireune situation rigoureusement exacte de
l'enseignement secondaire libre féminin.

On sait que de prochaines destructions menacent
de nouveau l'enseignement libre féminin. Le projet
MA.SSB, qui érige le monopole, est l'arme destinée à
porter le coup suprême aux maisons d'éducation et
aux cours catholiques. Pour parer ces nouvelles atta-
ques, la Société générale d'éducation et d'enseigne-
mentconstituait, enigii.un comité réunissant,sous
la présidence du vice-recteurde l'Institut catholique
de Paris, à côté de jurisconsultesexercés, des profes-
sionnelles de l'enseignement féminin. Ce comité se
propose de resserrer les liens déjà existants entreles
diverses institutions chrétiennes pour l'éducation
des jeunes filles françaises.

BIBI.IOGRA.PHIE DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE. — Abroga-
tion (L'I de la loi Falloux; Paris, igo3. — Action
populaire, La Répartition proportionnellescolaire ;
Reims, igi3. — Adam (S. J.), La liberté d'ensei-
gnement; 1899. — Affre (Mgr), Observations sur ta
controverse élevée à l'occasion de la liberté d'ensei-
gnement ; i843. —Alexandre (E.), L'école congre-
ganiste libre et Varticle7; Bolbec, 1880. — Amand
(Ch.), La liberté d'enseignement, conférence à
Montpellierle 19 mars igoo. — Ami de la religion,

' Controverse sur le projet de loi relatif à l'enseigne-
ment présentépar M. de Falloux; 18^9.—Ancienne
Normalienne (Une), Conseils pédagogiques pour
l'enseignement primaire catholique. — Antonini
(Paul), L'Eglise et l'instruction, l'instruction gra-
tuite et obligatoiredécrétéepar les conseils, écoles,
universités. — Appel des mères de famille en
faveur des écoles libres; Bordeaux. — Audeley,
Commentaire sur la loi d'enseignementdu 15 mars
1850 en ce qui concerne l'instruction primaire;
Paris. — Auffray (Jules), La liberté religieuse et
les droits des pères de famille; Montdidier, 18S0.

— Assier (A.), La France sauvée par l'enseigne-
ment libre; Paris, janvier igoo. — Associations
{Les) scolaires des pères de famille (petit guide de
la liberté d'enseignement); Paris. — Association
des anciens élèves des Frères et des écoles et ins-
titutions libres catholiques; congrès national tenu
à Lyon, les 16, 17 et 18 septembre 1904 {Compte
rendu des travaux); igo4- — Autour de l'enseigne-
ment congréganiste, documents et débats parle-
mentaires avec préface de Emile Keller, ancien
député; igo4. — Aynard (Ed.), La liberté de l'en-
seignement devant la Chambre; Paris, 1900. •—Baechlin, De Venseignement.— Baragnon (L. N,),
La liberté de l'enseignement et les droits du père

-,
de famille;Nîmes, 1879. — Bard (A.), Commentaire
de la loi des 12-27 juillet 1875 relative à la liberté
de l'enseignement supérieur; 1895. — Barlhou
(Louis), Massé (M.), Chambre des députés.Rapport
fait au nom de la commission de l'enseignement
et des beaux-arts chargée d'examiner le projet de
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loi sur l'enseignement secondaire privé : séances
des 18 oct. 1904, 12 juin igoG, 4 juillet igo^. —Beaufurt (C. de), Appel à iépiscopat français et
aux honnêtes gens... sur la questiou nationale de
la liberté d'enseignement; i84g. — Beaune (Jo-
seph), Les décrets du 29 mars 1880; s. 1, 1881. —Beaussire (E.), La liberté d'enseignement à l'Uni-
versité sous la 3" Liépublique ; 1884.— Buenoist(J.),
Celier(A-), Le Vavasseur(A..),Tadière (H.), Sociétés
et associations ; Paris. — Benoist, d'Herbelot(A.)
et A. Pages, Se la constitution des sociétés en vue
de l'établissement d'écoles libres; Paris, 1899. —Bert (Paul), Discours au sujet de la loi sur la liberté
de l'enseignement supérieur; 187g. — Besson (P.),
Duprojet de loi contre la liberté d'enseignementpré-
sentépur M. Jules Ferryle 15 mars 1879. — Besson
(P.), De la législationfrançaiseen matièred'enseigne-
ment de 1830-1885, et du devoir des jurisconsultes
catholiques; 188G. — Bion et Martinus de Roux,
Guide pratique pour la construction des écoles
libres; Paris, igo3. — Bonnet(Paul), De la procé-
dure en matière d'opposition à l'ouverture des
écoles privées; Paris, 1894. — Bprnet (Jean),
L'Ecole libre de demain; igo4. — Bouchaud
(Abbé), La liberté de l'enseignement. La der-
nière lutte, le devoir des catholiques ; igo^. —Bouet (L. M.), L'Institut des Frères des écoles chré-
tiennes; Nîmes, 187g. — Bourgeois (E.), La liberté
d'enseignement; Paris, igo2. — Bourgoin (Aug.),
Une questioncapitale : le droit de la famille et les
prétentions de l'Etat en matière d'enseignement;
igog. — Bourret (Mgr), Réponse aux principaux
S'ipliismesque l'on met en avant contre les droits
de l'Eglise à l'enseignement: 1858. — Boylesve
(Le P. M. de), Petites questions sur la liberté d'en-
seignement; 1880. — Briquet (P.), Manuel de l'Ins-
tituteur..., l'école libre; Paris. — Brouard (E.),
Essai d'histoire critique de l'instruction primaire
en France de 1879 à nos jours ; Paris, 1901. —Brun
et Gariel, Quelques notes sur le monopole de l'en-
seignement; Paris, igo3. — Brunelière(B.), La li-
berté de l'enseignement; Paris, igoo. — Buffet,
Aux parents chrétiens, la suppression de la liberté
d'enseignement; Paris, 1904. — Buisson (F.), Rap-
port au nom de la commissionchargée d'examiner
le projetde suppression de l'enseignementcongréga-
nisle et documents annexés; rapport de M. Colin;
igo^. — Burnichon (J.), La liberté d'enseigne-
ment, 50 ans après; Paris, igoo. — Butel (P.),
L'éducation des Jésuites autrefois et aujourd'hui,
ir; col ège breton ; 1890. — Cabrières (Mgr de), Les
projets de loi de M. J. Ferry. — Cail (Eui.), L'ensei-
gnement industriel et commercialdans les institu-
tions libres catholiques (Expos, igoo); Paris, igoo.
— Callen (J.), L'Ecole chrétienne et le vénérable
J.-B. de la Salle. — Carré (G.), La lutte du latin
et du français au collège de l'Oratoire de Troyes;
i883. —Calillion (Le R. P.), Manuel pédagogique
de la religieuse enseignante. — Chesnelong, La
liberté de l'Eglise et la laïcisation. — Id., L'éduca-
tion chrétienne et l'école sans Dieu. — Id., La
liberté d'enseignement, Discours; Paris, igio. —Chevalier (Alexis), Les Frères des écoles chré-
tiennes et l'enseignement primaire après la Révo-
lution (1797-1830). — Cilleuls (Des), Histoire de
l'enseignement libre dans l'ordre primaire en
France; 1898. — Clair (Ch. S. J.), Nouvelle lettre
à M. I'.iul Bert en réponse à son second discours
contre l'enseignementcatholique ; 187g. —Cochin-
(Denys). Les écoles chrétiennes devant l'intolé-
rance Inique. — Commentaire de la loi du 30 oc-
tobre 1886 sur l'organisation de l'enseignement
primaireet des règlements organiques. — Congrès

(I") national des administrateurs d'écoles libre*,
tenu à Lyon les 17, 18 et ig septembre igo4 ; Lyon,
igo4. — Cornille "(A.bbé), La liberté d'enseigne-
ment; discours à Aix, le 27 juillet i8gg. — Cos-
son, Des subventions communales et départemen-
tales en faveur des écoles primaires libres; 1889.
— Courchinoux (Abbé), Pour l'école libre; i8gg. —Crosnier, A travers nos écoles chrétiennes; Paris,
igi2. — Crozat (Abbé), Essais des droits et des
devoirs de la famille et de l'Etat en matière d'en-
seignement et d'éducation. — Daniel (Le P. Ch.),
La liberté d'enseignement; les Jésuites et la courde Rome en 1845; 1866.

— Delaire (Alexis), Saint
Jean-Baptiste de la Salle; Paris, « Les Saints ».
— Delalaîn (Jules), Législation des établissements
libres d'instruction secondaire ; 1871. — Delmont,
De l'enseignement libre et chrétien; Paris, igoi.
— Le Congrès de Lyon pour la liberté d'enseigne-
ment ; i8gg. — Delubac (Abbé), L'Ecole libre;
Nîmes, 1888. — Desbois, L'Enfant confisqué parl'Etat, projets de loi Doumergue de igo8. — Des-
champs (Abbé B. J.), Discours sur les droits des
enfants en matière d'éducation ; Périgueux, 187g.
— Deslys (Mlle), Aux institutrices chrétiennes,
Conseils pédagogiques pour l'enseignement pri-
maire catholique; igo5. — Devaldes (Manuel),
Uéducaiion et la liberté; Paris, 1900. — Didier
(Abbé Ch.), L'Eglise, l'Université et l'Etat devant
l'enseignementpublic en France; 1875. — Dollet
(Abbé), Y a-t-il une question scolaire ? Réponse
d'un département (Maine-et-Loire); Paris, igio. —Dreux-Brézé, La liberté d'enseignement en 1850
et en 186b; i865. — Duballet (Chanoine B.), La
Famille, l'Eglise, l'Etat, dans l'éducation; 1910.
— Dublanchy (R. P.), De quel profit a été pour la
Fiance la liberté d'enseignementaccordéeen 1850;
Lyon, 1899. — Dreyfus-Brisac (E ), De la liberté
d'enseignement; i883. — Dupanloup (Mgr), Du
nouveau projet de loi sur la liberté d'enseigne-
ment; 1847.—Ecoles(Les) chrétienneslibres dans le
diocèse de Paris ; Paris, i883. — Enseignement(£')
libre et l'enseignement officiel; Bruxelles, 1857.

— Enseignement (/,') privé ; Paris, Imprimerie
Nationale, 188g. —Escard (Paul), Le Frère Phi-
lippe; Paris, Béduchaud, 1 gi3. —Expulsion (L')
des Frères et des Soeurs des écoles publiques de '
Paris ; Paris. — Fayet, La véritépratique sur l'ins-
truction gratuite et obligatoire, ou la Liberté de la
famille...; 1872. — Féret (Abbé), Le pouvoir civil
devant l'enseignement catholique; 1888. — Ferté,
L'enseignement des Jésuites; Paris, 1892 et igoo.
— Foisil (H.), La question de la liberté d'ensei-
gnement; igo3. — Fontaine de Resbecq (E. <!e)„
Les projets de loi sur l'enseignement primaire;
1881. — Id., L'Enseignement primaire catholique,
histoire, législation (1789-igoo); Paris, igoi. —Forbes(R. P. J.), Les écoles catholiquesde métiers:
Lille, i8g7-g8. — Forsanl (Octave), Vade-mecum
de l'enseignementprimaire public et privé ; igo4.
— Le Foyer(L.), Laliberléde l'enseignement; Paris,
1 go2. — Frère (Le) Philippe, ou les Frères des écoles
chrétiennes pendant la guerre; Paris, ïéqui, s. d.
— Frère-Orban, La liberté d'enseignement et la
liberté desprofessions; 1876.—Gabriel (Frère), Ma-
nuel de pédagogie à l'usage des écoles catholiques;
190g. — Galy(C ), La liberté d'enseignement; Paris,
1902. — Gasc (P. E.), Le bilan de l'Université ou
liquidation du monopole...; 1845. — Gaume, Le
catholicismedans l'éducation ; i884. — Gautherot
(A.), Code de l'enseignement primaire privé. —
Gibon (Fénelon), La suppression des pensionnats
chrétiens et l'enseignementlibre des jeunes filles;
Paris (Correspondant), 1906. — Id., Mémento de
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l'Enseignement libre; Paris, 1912. — Giraudon
(Abbé), Du patriotisme dans les écoles libres;
Lyon, igoo. — Gobron (Louis), Législation et
jurisprudence de l'enseignementprivé en France ;
1896 et 1900. — Id., ... en Algérie; Paris, 1908. —
Gossot (E.), Essai critique sur l'enseignementpri-
maire en France de 1800 à 1900; Paris, 1901. —
Goyau (G.), L'Ecole d'aujourd'hui; Paris, igo6. —
Grasset (Daniel), Examen de quelques questions
relatives à la liberté de l'enseignement; i844- —
Gréard (O.), La législation de l'instruction pri-
maire en France, depuis 1789 jusqu'à nos jours;
Paris, igo2. — Grimaud (Louis), Histoire de la
liberté d'enseignement en France depuis la chute
de l'ancien régime jusqu'à nos jours; 1898. —Gri-
veau (Paul), Ecoles libres, jurisprudence du Con-
seil supérieur de l'instruction publique...; Paris,
i8yô. — Guai'dia (J.-M.), L'éducation dans l'école
libre; 1880. — Id., L'Etal enseignant et l'école
libre; Paris, i883. — Guibert(Abbé), Recrutement
des instituteurset institutrices libres;Paris, igio.—
Vie de saint Jean-Baptiste de la Salle; Paris. —
Guide de l'enseignementprimaire libre; Paris, s. d.
Guide de Venseignementsecondaire libre ; Paris.—
Hovelacque, L'enseignement primaire à Paris;
laïques eteongréganisies; 1880. — Hue, La loi Fal-
loux; Paris, 1900. — Hulst (Mgr d'), Que vont deve-
nir les écoles libres? 1882. —Id., Le grand intérêt :
l'enseignement libre et chrétien à tous les degrés ;
Paris, i883. — Institut (L') des là-ères des écoles
chrétiennes à l'exposition universelle; Paris, s. d.
— Institut (/.') de Saini-Viateur et la loi du 1" juil-
let 1901 ; igo3. — Jacquier(Ch.), Les persécutions
contre l'enseignementchrétien depuis bO ans, et la
résistance; Paris, 1907. — Joran (Th.), Université
et enseignementlibre; Paris, igo4. — Id., Le nou-
veau régime scolaire, la loi sur l'enseignement
libre; igo4. — Jaspar (L'abbé E.), L'enseignement
professionnel libreet chrétiendonnépar les Frères ;
1878. — Juncker (Maurice), Questions d'enseigne-
ment : liberté ou monopole? 1907. — Keller (E.),
Les congrégations 7'eligieuses en France; leurs
oeuvres et leurs services; 1880. — Ker (Paul), En
pénitence chez les Jésuites ; Paris, s. d. — Labou-
laye(Ed.), La liberté d'enseignementet les projets
de loi de M. Jules Ferry; 1880. — Lacombe (H. de),
Liberté d'enseignement: les débals de la Commis-
sion de 18'i9; Paris, 1879. — Id., Essaid'une biblio-
graphie des ouvrages relatifs à l'histoire religieuse
de Paris pendant la Révolution (1789-1802); 1884.

— La liberté d'enseignement; Paris, igoo. — La-
grange (Abbé), Le vénérable J.-B. de la Salle et
son Institut; 1880. — Lahargou (Abbé), Enseigne-
ment et liberté; 189g.— La Salle (OEuvre du véné-
rable J.-B. de) pour le recrutement des Frères des
écoles chrétiennes.;.; s. 1. n. d. — Laude (Abbé),
Manuelpratique des écoles libres ; Paris, rgo3. —Lauras (Paul), Libertéde l'enseignementchrétien :
le Denier des écoles; 1879. — Id., Les droits des
pères de famille et la liberté religieuse; Lons-le-
Saunier, 1880. — Laurent (A.), La liberté d'ensei-
gnement ; Paris, 1900. — Laurenlie, Libertéd'ensei-
gnement; i844-i845 (2 vol.). — Lavigerie (Le car-
dinal), OEuvre des écoles d'Orient...; Bourges,
s. d. —• Lecanuet (Le P.), Montalemberl, t. Il, .La
liberté d'enseignement; Paris, 1898. — Lenfant
(Abbé L.), Sauvons nos enfants; Paris, igo5. —Leprovost de Launay, Manuel des lois sur l'ensei-
gnement primaire; Paris, s. d. — Leroy-Beaulieu
(A.), La liberté d'enseignement; igoo. — Lescoeur
(Le P. L), Appelaux pères de famille; la mentalité
laïque et l'école ; Paris, 1 go6. — Lesmayeux, L'ensei-
gnementprimaireet les écolescongréganisles; 1872.

— Level (M.), L'enseignement primaire congrega-
niste; igoi. — Liberté d'enseignement en traitée
(De la), mémoire adressé à l'Assemblée nationale;
1871. — Liberté (La) d'enseignement et ses nou-
veaux adversaires (extrait de l'Enseignementchré-
tien); i8g8. —

Liberté (La) d'enseignement et les
réformes de l'enseignementsecondaire (Congrès de
Lyon); 1899. — Liberté(La) d'enseignement,4 confé-
rences ; 1908. — LibriCarrucei,Lettressur le clergé
et sur la liberté de l'enseignement; i844.— Luçon

.(Mgr),L'enseignementlibre ; sa nécessité, lespérils
qui le menacent; igo2. — Macaire(Abbé),L'inslruc-
tionpopulaire,l'Egliseet lesFrères; Bourges,s.d.—
Magnien (Aug.), De la liberté d'enseignementet du
baccalauréat ; 1868. — Maret (IL), La liberté d'en-
seignement; Paris, 1904. — Margerie (A. de), La
liberté d'enseignement devant la Chambre des
députés ; 1880. — Marie (Mme) du Sacré-Coeur, Les
religieuses enseignantes et les nécessités de l'apos-
tolat; 1898. — Maugras (H.), Congréganistes et
laïques; Chàlons-sur-Marne,s. d.— Mazeron, Des
droits de la famille et du monopole universitaire ;
i844. — H. Michel, La loi Falloux; Paris, 1906. —Monlbel, Les doléances des instituteurs libres;
Saint-Etienne, 1910.— Mottay (Abbé), Les écoles
libres.

-— Monnier (F.), Commentaire théorique et
pratique de la loi du 7 juillet 190b sur la suppres-
sion de l'enseignement congréganisie; igo5. —Moyrond (Abbé), Le collège libre...; Grenoble,
1880. — Mun (Comte A. de), Gardonsnos Frères

,1879. — Id., Nouvelle réponse à une vieille accusa-
lion contre l'école Sainte-Geneviève; 1899. — Id.,
Deux discours sur La liberté d'enseignement;
Lyon, 189g etigoi. — Muteau (Alf.),Enquête par-
lementaire sur l'enseignement secondaire. Les
réformes et la liberté de cet enseignement; 1899.—
Nieolle (Abbé), Plan d'éducation ou projet d'un
collège nouveau; Paris, i834. — Nos enfants, lettres
d'un jésuite proscrit à un jeune professeur; Paris,
1903. — Note sur la Société des écoles de Saint-
Viaieur...; 1903. — Notice sur l'Institut des Frères
des écoles chrétiennes; Besançon, s. d. — Nour-
risson, La Franc-Maçonnerieet la liberté d'ensei-
gnement; Paris (Correspondant), 1899. — Pages
(Abbé), Les Ecoles normales de l'enseignement
libre; Paris, i883.

r— Paré (P.), Nos congrégations
et l'enseignementprimaire; 1887. — Parsy (Paul),
A qui sont vos enfants, à vous ou à l'Etat? Saint-
Denis, 1909. — Pensionnats (Des) et autres inter-
nats tenus par l'Institut des Frères des écoles
chrétiennes. — Perraud (Mgr), Dieu, la famille,
l'école; Autun, i885. — Id., LeltreàM. le comtede
Mun, sur La liberté de l'enseignement; 1899. —
Picard (Alfred), Le bilan d'un siècle, t. I; Paris,
1906. — Piolet (J.-B.), Une nouvelle forme de l'en-
seignementlibre,'1906. - Pottier(P.Aloys), Liberté
d'enseignementet monopole; Paris, 189g. — Pou-
get (Ch ), Guide del'écolelibre; igio. - Puaux(F.),
A propos de la liberté d'enseignement; Paris, 1902.
— Puynode (G. du), Une lutte et deux discours
sur La liberté de l'enseignement;Poitiers. — Rave-
let (Armand), Le bienheureux J.-B. de la Salle...,
Tours. — Renard-Perrin, Discours en faveur de
l'enseignement chrétien; igo4. — Rendu (Eug.),
Les petitsnoviciats des congrégationsenseignantes;
Nantes, 1896. — Id., L'Institut des Frères des
écoles chrétiennes; Paris. — Id., Sept ans de
guerre : l'enseignement primaire libre à Paris;
1887. — Renseignements juridiques pour l'ouver-
turedes écoles libres...— Riancey(De),Histoirecri-
tique et législative de l'instruction publique et de
la liberté d'enseignement; Paris, i844- —- Riant
(Ferdinand), La liberté des pères de famille et de
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l'enseignement devant le Conseil municipal de
Paris; Paris, 187g. — Rivet (Aug.), La législation
de l'enseignement primaire libre; i8gi. — Roche-
taillée (Vidal de), Enseignement congréganiste et
laïque. — Rorthays (Comte de), L'enseignement
chrétien et le patriotisme; 1900. — Id., Nécessité
sociale de l'enseignement chrétien; 1896. — Rous-
seau (S. J.), De la liberté d'enseignement; 1847. —Sabalier (M.), Plaidoirie devant le Conseil d'État,
statuantau contentieuxsur le recours formé par
les propriétaires d'écoles libres contre les décrets
qui en ont ordonné la fermeture; Paris, igo3. —Sainte-Beuve, De la liberté d'enseignement; 1868.
— Saint-Nexant de Gagenon, Examen duprojet de
loi sur la liberté de l'enseignement secondaire;
1848.—Saintyves (P.), La réforme intellectuelle du
clergé et la libertéd'enseignement; Paris, igo3. —Salis (Comte), L'Ecole chrétienne et l'école sans
Dieu; Paris, 1882. — Sarcus, De la liberté dans
l'enseignement; i865. — Sécularisation (La) (Petit
guide de la Ligue de la liberté d'enseignement);
Paris. — Sertillanges, La famille et l'Etat dans
l'éducation; Paris, 1907. —Severin (J.), Le mono-
pole universitaire : qu'est-ce que vaut la marchan-
dise au point de vue technique? — Sortais (G.), La
crise du libéralisme et la liberté d'enseignement;
Paris, igo4. — Savouré, Rapport sur les établisse-
ments catholiques d'enseignement secondaire;
igoi. — Talmeyr (Maurice),Pour le salut de l'école
libre; Paris, 1911. — Thureau-Dangin, Histoire de
la monarchie de Juillet; tome V, p. 459-582. « La
libertéd'enseignement»; Paris. —Touzery(Abbé),
Rapport sur l'éducationcatholique ; Lille, 1884. —Turinaz (Mgr), Le projet de loi contre les pères de
famille; 190g. — Id., Un projet de loi contre la
liberté d'enseignement; lettre à MM. les députés et
sénateurs(Correspondant). — Union catholiquedes
Dames de l'enseignement libre (Notice sur V);
Paris. — Vaudon (Le P. Henri), Le point de mire
de la Révolution ou défense de la liberté de l'ensei-
gnementchrétien;1876. — Veuillot(Louis), Liberté
d'enseignement, lettres à M. Villemain^ i843. —Vidal de Saint-Urbain, Discoursau Sénat, à propos
de lasuppressionde l'enseignementcongréganiste;
Paris, juin-juillet igo4- — Vignon (E.), Le catho-
licisme et Venseignement. — Villiard (Henri), Pro-
testation contre l'expulsion des Frères des écoles
chrétiennes; Langres, 1884. — Viollet (E.), Les
Ecoles libres; la loi du ier juillet 1901 et l'avis du
Conseild'Etat du 23 janvier igo3; Pitris, 1903. —Id., Les Ecoles libres; les établissementscongré-
ganisteset la loi du 4 décembre igo2; Paris, igo3.
— Wuarin, L'Etat et l'Ecole; i885. — X..., La
question de l'enseignement secondaireet la liberté
d'enseignement; i8gg.

Périodiques exclusivement consacrésà la liberté de
l'enseignement :

Annuaire de l'enseignement libre; Paris et Lyon,
Emmanuel Vilte (depuis 1876).

Bulletin de la Société générale d'éducationet
d'enseignement, mensuel, i5 francs, fondé en
1868 ; Paris, 35, rue de Grenelle.

Bulletins régionaux pour le soutien de l'enseigne-
ment libre :

Voir ci-dessus, Gibon (Fénelon), Mémento de
Venseignemenl libre, annexe III, p. 125-128.

L'Ecole, abbé Audollent, directeur, hebdoma-
daire, 8 francs; Paris, 76, rue des Saints-Pères,
(4e année).

L'Ecole libre, mensuel, 6 francs ; Lyon, a3, rue
Neuve.

Ecole et Famille, mensuel, 1 fr.5o par an; Paris
35, rue de Grenelle (3e année).

L'Ecole et la Famille, bimensuel, 4 francs et
5 francs; Fonlaines-sur-Saône.

L'Ecole française, bihebdomadaire, 6 francs et
11 francs; Paris, i4, rue de l'Abbaye (25* année).

L'Enseignement libre, mensuel, 6 francs; Paris,
53, rue de Babylone.

Fénelon GIBON.

VI. — LES INSTITUTIONSCOMPLÉMENTAIRES
DE L'ÉCOLE PRIMAIRE

Les catholiques se sont, les premiers, en France,
préoccupés d'assurer un lendemain à l'école pri-
maire : en pareille matière, ils ont eu le mérite
d'être des initiateurs.

Le faitne sauraitêtre sérieusementcontesté : nousl'avons établi autrefois par des preuves irréfutables,
avec documents à l'appui, et la chose a été d'ailleurs
reconnue — avec, il est vrai, quelque mauvaise
grâce et en termes inexacts — par plusieurs mem-
bres de la Ligue de l'enseignement,peu suspects de
complaisances cléricales. Ainsi, au congrès de Bor-
deaux, en 1895, M. Ch. ANDLEB.a dit très nettement:
(cf. Bulletin de la Ligue de l'enseignement, novem-
bre i8g5) : « Il faut bien avouer que l'exemple du
devoir accomplia été donné par les confessions reli-
gieuses, et d'abord par les catholiques. » M. Bour-
geois s'exprimait en des termes non moins nets dans
un discours prononcé à Rouen, en 1896, au Congrès
annuel de la Ligue de l'enseignement (cf. BOUR-
GEOIS, L'Educationde la démocratie française, p. ig8
et 19g; Paris, 1897):cc Les patronages scolaires! En-
core une belle institution, mais il faut que nous
soyons modestes : ce n'est pas nous qui l'avons in-
ventée, ce sont nos adversaires ; ce sont eux qui ont
créé ces patronages autour des établissements que
l'Eglise protège, suscite, développe et défend. Il leur
a semblé que c'était une bonne manière de mainte-
nir à l'ombre desgrands murs de l'Eglise les enfants
élevés par elle que d'aplanir pour eux les conditions
d'apprentissageet de placement, de leur faciliterpar
tous les moyens les débuts de la lutte pour la vie...
On conçoit que ces patronages se soient rapidement
multipliés. »

Ainsi donc, voi'à qui est établi : les catholiques,
les premiers, ont organisé des oeuvres postscolaires
ou complémentaires à l'école.

Les origines des patronages. — Le patronage est
le type primitif de ces oeuvres — dont presque
toutes les autres ne sont que des dérivées ou des
variantes.

Le fondateur du premier patronage fut un jeune
prêtre de Marseille, M. l'abbé ALLEMAND qui, dans
sa création, s'inspira de ce qu'il avait vu pratiquer,
avant la Révolution, dans une « association de jeu-
nesse », l'oeuvre des Prêtresdu Sacré-Coeuret duBon
Pasteur, dont il avait fait partie alors qu'il était en-
fant et qui fut dissoute en 1791, après soixante-deux
ans d'existence (cf. Histoire des Pères du Sacré-Coeur;
Sarlit, édit., Paris). M. Allemandest, en quelque
sorte, le trait d'union qui relie nos patronages con-
temporains aux groupements apostoliques de jeunes
gens essayés sous l'Ancien Régime.

Done, au printemps 1790, tandis que, dénué de
toutes ressources, vivant d'aumônes, le jeune abbé
Allemand était encore obligé de prendre bien des
précautions pour exercer son ministère, 0 il sentait
en lui un. profondattrait qui portait comme instinc-
tivement ses regards et son coeur vers la jeunesse... »
(cf. abbé GADUEL, Le Directeur de la jeunesseou la
Vie et l'esprit du serviteur de Dieu Jean-Joseph Aile-
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mand,prêtre-du diocèsede Marseille,premier fonda-
teur en France au XIX' siècle des OEuvres dites de la
jeunesse;Paris,Leurïffe, 1868). Après avoir hésité et
longtempsmédité, il se décida enfin. Quand le bruit
commença à serépandre que l'abbé Allemand cher-
chait à réunir des jeunes gens pour fonder une oeu-
vre, un des prêtres les plus respectables de Mar-
seille, à qui on en parlait, s'écria : « Quoi ! Alle-
mand? lui, faire une oeuvre de jeunesse! Ce n'est pas
possible! Il n'y a personne, dans tout Marseille, de
moins propre à une telle entreprise ! » C'était bien
liri cependant que Dieu avait choisi.

En homme sage et humble, M. Allemand résolut
de commencer très petitement, sans tambours ni
trompettes, comme il disait lui-même, et d'une
manièresi simple qu'il n'y fallut que peu d'argent.Ce
qui importait, ce n'était pas d'aller vite et de ras-
sembler tout à coup beaucoup de participants. L'es-
sentiel, c'était de trouver quelques bons sujets pour
la fondation ; deles choisir tels qu'ilspussents'adap-
ter parfaitement au dessein d'une oeuvre très chré-
tienne ; puis de travailler avec beaucoup de soin à
former ces premiers membres et de ne leur en ad-
joindre de nouveaux que peu à peu, en les choisis-
sant tonjours bien: méthode patiente, mais féconde,
qui, aujourd'hui encore, doit être ordinairement
suivie par quiconque veut constituer sur des bases
durables un groupement de jeunes catholiques. Le
troisième dimanche de mai 1799, l'abbé Allemand
réunit quatre jeunes gens, dans une petite cham-
bre d'emprunt, chez un fervent chrétien, nommé
Rome, rue Curiol. Telle fut la très modeste ori-
gine de V OEuvre de la jeunesse de Marseille. Dans
les premiers temps, pour ne pas éveiller les soup-
çons d'une police encore fort ombrageuse, les réu-
nions dudimanche durent rester cachées, tantôtdans
un Heu, tantôt dans un autre. Fidèle à son principe
d'aller lentement pour marcher avec plus de sûreté,
M. Allemand mit près de deux ans pour former, par
une incessante action de détail, son premier noyau
d'une vingtaine de jeunes gens. Aussi, lorsque le
Concordat permit à l'Eglise de reprendre sa vie au
grand jour, l'OEuvre de la jeunesse put très rapide-
ment augmenteren nombre, sans avoir à redouter
ceLle extension.Elle fut alors installée dans un local
plus vaste etcommença à prendre la forme définitive
que M. Allemands'étaitproposé de lui donner : les
jeunes gens s'y réunissaient les dimanches et jours
de fêle; ils y venaient aussi, quand ils le voulaient
et le pouvaient, le soir et en semaine ; enfin les
pratiques de piété y étaient en honneur, et déjà les
associationsy groupaient les plus fervents. Le 24 jan-
vier i8o4, dans une tournée de confirmation, après
avoir visité l'OEuvre de la jeunesse, Mgr de Cicé, ar-
chevêque d'Aix, donna une approbation complète à
M. Allemand: ainsi donc le premier patronage était
officiellementreconnu etencouragépar la hiérarchie
religieuse.

De cette consécration, l'OEuvre reçut une nouvelle
force et une croissante prospérité. Tout semblait
donc lui présager un heureux avenir lorsqu'un coupterrible vint détruire ou plutôt suspendre pour un
temps son action bienfaisante : l'OEuvre fut fermée
par ordre des autorités civiles. Irrité de la démarche
d'un prêtre marseillais, l'abbé Desmazures, qui, ap-
prenant la captivité de Pie Vil, était allé à Savone
se jeter aux pieds du Pape et demandersa bénédic-
tion, le gouvernementimpérial donna l'ordre de dis-
soudreà Marseille toutes les associationsreligieuses
que son autoritarisme supportait d'ailleurs avec
peine : l'organisation de M. Allemand fut comprise
parmi les groupements proscrits. Durant les derniè-
res années de l'Empire, lepatronage dut rester fermé,

mais l'abbé Allemand conserva des relations régu-
lières et fréquentes avec un grand nombre de ses
anciens membres ; aussi, cinq ans plus tard, à peine
Louis XVIII était-il sur le trône, que, le troisième
dimanche de mai i8r:4, l'OEuvre se rouvrait et réu-
nissait une centaine de jeunes gens. Désormais, elle
allait se développer sans interruption, sans secousse,
et devenir le modèle de nombreuses associations de
jeunesse.

Mais la création de ces associations ne fut pas im-
médiate : elle est postérieure à la Restauration et
même, pour l'ensemble, à la Monarchie de Juillet:

Sous LouisXVIIIetsous Charles X, l'esprit d'apos-
tolat, jusque-là impuissant ou endormi sous la
dominationnapoléonienne,commença,il est vrai,à se
réveiller et à se développer : ce fut l'époque des Mis-
sions. Seulement, les Missions, fort utiles' pour
« remuer » une paroisse,ne peuvent donner de'résul-
tats durables que si leur action est ensuite poursui-
vie, accentuée même par des oeuvres permanentes
et vivantes. Or ces oeuvres n'existaient pas alors, de
sorte que les Missions purent convertir quelques
âmes et produire un certain bien individuel; mais,
le plus souvent, elles n'eurent pas d'action générale
~-ie't elles ne pouvaient pas en avoir.

,
Sous la Monarchiede Juillet comme sous la seconde

République,les catholiquessentirent de plusen plus
lanécèssilédes groupements d'apostolat,mais leurs
efforts collectifs se portèrent surtout du côté des
questions d'enseignenientjX7est la période des luttes
pour la liberté de l'école. Tandisque ces efforts atti-
raient sur eux l'attention publique, quelques hom-
mes travaillaientsans bruit, sans plan d'ensemble,
en dehors des cadres ecclésiastiques officiels, à
constituer les oeuvres de jeunesseou patronages qui
devaient rivaliser plus tard avec les écoles eongré-
ganistes pour conquérir et conserver à l'Eglise les
jeunesgénérations.

Dans ces fondations d'oeuvres, faites le plus sou-
vent à l'insu les unes des autres, nous pouvons dis-
tinguer deux origines différentes, deux influences
simultanées : quelques-unes de ces oeuvres sont dues
à l'initiative 'de disciples de l'abbé Allemand; les
autres, les plus nombreuses,sont entreprises par les
membres des naissantes conférencesde Saint-Vincent
de Paul qui, après la visite des pauvres, prirent
particulièrementà coeur la création, l'organisation
et l'entretien'despatronagesd'apprentis. Nous avons
retracé ailleurs (Max TURMANN, AU sortir de l'école,
5'édit., p. 1 2-2o3, Lecoflre, éditeur, 1910) l'histori-
que détaillé de ces fondations et de la naissance de
la Congrégation des. Frères de Saint-Vincent de Paul
qui se voua à ces oeuvres populaires; nous nous
bornerons à rappeler ici qu'issues d'un double mou-
vement, ces oeuvres s'efforcèrent, durant le second
Empire, d'établir entre elles une certaineunion et, à
cet effet, tinrent des congrès.

Grâce surtout à l'initiative de M. l'abbé Le Bou-
cher, le très actif directeur de « Notre Dame-des-
Champs » d'Angers, et sous le patronage de Mgr An-
gebault, un « congrès des directeurs d'oeuvres de
jeunesse » se tint à Angers, du 3i août au 3 septem-
bre i858.Vingt-quatremembres représentant dix-sept
oeuvres avaient répondu à l'appel des organisateurs;
on se réunit encore l'année suivante à Paris, du 12aui5 septembre i85g ; une trentaine d'oeuvres étaient
représentées par cinquante à soixante délégués,
parmi lesquels MM. Decaux et Vallée, président et
secrétaire du Conseil supérieur des patronages de
Saint-Vincent de Paul, les abbés Hello, Timon-David
(successeur à Marseille de l'abbé Allemand), Le Bou-
cher, etc. Tandis queJe congrès d'Angers, sous l'in-
fluence des disciples de l'abbé Allemand, s'était
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surtoutoccupe dé tout ce qui a trait à la piété et à la
formation religieuse des patronnés, le. congrès de
Paris, suivant en cela les indications données par
M. Maignen, prêta une particulière attention aux
questions professionnelles (placement en apprentis-
sage, choix d'un état, signature du contratet législa-
tion de l'apprentissage). Ainsi donc ces deux assem-
blées se sont heureusement complétées : au contact
de l'abbé Timon-David et des élèves de l'abbé Alle-
mand, les oeuvres parisiennes ont acquis une nou-
velle ferveur chrétienne, et, en retour, celles-ci ont
montré aux directeurs de province ce que l'on pou-
vait et devait faire, au point de vue du « métier »,
pour les jeunes apprentis.Malheureusementces con-
grès, si féconds, furent brusquement interrompus :
ils ne devaient être repris que onze ans plus tard,
grâce à l'interventionde Mgr de Ségur, qui, dès le
début, les avait patronnés, mais qui, plus tard, en
élargit considérablement les cadres : ce furent les
assemblées de l'Union des associations ouvrières
catholiques.

Les dernières années du second Empire furent
d'ailleurs marquées, pour les patronages, par un
arrêt très net. La raison peut en être trouvée dans la
vive hostilité que le gouvernement impérial mani-
festa alors à l'égard des conférences de Saint-Vincent
de Paul; il avait même prononcé la dissolution du
conseil général de cette Société qui était le principal
appui et l'agent le plus actif des oeuvres de jeunesse.

Les patronages de garçons appelaientcomme com-
plément indispensableles patronagesde jeunes filles.

Les catholiques de France le comprirent, et, au
milieu du siècle dernier, M. DE MELUN, qui avait eu
l'idée des oeuvres de jeunesse pour les élèves des
Frères, conçut le projet de créer pareille institution
pour les enfants des Soeurs. Il s'ouvritde son dessein
à M. l'abbé de la Bouillerie, alors vicaire général de
Paris. Celui-ci, séduit par la proposition de son ami,
accepta de convoquer une réunion de dames chari-
tables dans le salon de sa mère, afin de permettre à
M. de Melund'exposer les grandes lignes de l'oeuvre
à créer, et, en même temps, de recruter des collabo-
rateurs. La réunion eut lieu, le 3 février i85rj- avec
un plein succès.

Mais il fallait exécuter les résolutionsprises : ce
fullaSoeimRosALii:,de grande et populaire mémoire,
qui eut le mérite d'employer toutes ces bonnes
volontés. Dans la délicate étude biographique que
M. de Melun lui a consacrée, il a exposé en détail
comment l'admirable Fille de la Charité comprenait
la formation des enfants du peuple et commentelle
sut réaliser l'idéedespalronagesde jeunes ouvrières,
(vicomte DE MELUN, Vie de la Soeur Rosalie, Fille de
la Charité, p. 6g et sq.).

La Soeur Rosalie ne se laissa arrêter par aucune
difficulté : « L'oeuvre est bonne, dit-elle la première
fois qu'on lui en parla; Dieu la fera réussir, et nous
commencerons dimanche prochain. » Pendant la
semaine, son admirable activité prépara tout. Le
dimanche suivant, dans le préau et dans la cour de la
maison de la rue de l'Epée-de-Bois,une vingtaine de
jeunes filles du peuple étaient réunies. On leur dis-
tribuades livrets sur lesquels les patronnesdevaient
inscrire les notes de la conduite et du travail de la
semaine. Des dames zélées prirent l'adresse de leurs
parents et de leurs ateliers, leurpromettantune pro-
chaine visite et des récompensesà la fin du trimes-
tre. La séance se termina par des jeux, des rondes et
le chant de cantiques auquel prirent part toutes les
Soeurs de la maison.

Le premier patronage de jeunes filles venait donc
de s'ouvrir : l'idéelancée par des apôtres de la charité

chrétienne et favorablement accueillie, quelques
jours auparavant, dans les salons de M. de la Bouil-
lerie, était devenue une réalité. L'oeuvre devait se
développerrapidement:dans les dernières années du
second Empire, soit à Paris, soit dans la banlieue,
les patronagesétaient au nombre de soixante-quinze
et réunissaientbien près de neuf mille jeunes (illes :
on était loin des vingt débutantesde la rue de l'Epée-
de-Bois !

Le développementdes oeuvres de jeunesse durant le
dernier quart du XIXe siècle. — Avec l'oeuvre mar-
seillaise de. l'abbé Allemand, nous avons assisté à la
naissance, au xix8 siècle, des « oeuvres dejeunesse»,
héritièresdes oeuvres de l'Ancien Régime; et, partant
de ces modestes origines, rencontrant heureusement
sur notre route la jeune et active Société de Saint-
Vincent de Paul, puis les patronages de jeunes filles
dus à l'initiative de M. de Melun et de la Soeur
Rosalie,nous avons suivi, pas à pas, jusqu'àla fin du
second Empire, le développement de cet apostolat
de l'enfance et de la jeunesse ouvrières qui s'est fait
généralement alors en dehors des cadres officiels
de la hiérarchiecatholique.

Durant le dernier quart du xix1 siècle, ce dévelop-
pement a été très rapide, très puissant : il s'est pro-
duit, en outre, non seulement,commejadis, avec l'ap-
probation tacite des autorités ecclésiastiques, mais,
de plus en plus, avec leur appui effectif et public.

Deux ou trois chiffres suffirontà montrer les pro-
grès réalisés par les oeuvres de patronage depuis les
dernières années de Napoléon III. Nous les emprun-
terons à deux documentsquasi officiels : l'Annuaire
des OEuvres de jeunesse,publié en 18C6, et le Rapport
sur l'enquête entreprise en igoo par la Commission
centrale des patronages à l'occasion de l'Exposition
universelle de Paris 1. Sans doute, beaucoup d'oeu-
vres ont négligé de se faire inscrire, aussi bien en
igooqu'en i866;mais,néanmoins, par leur différence
très considérable, ces chiffres d'ensemble, si insuffi-
santssoient-ils,peuventdonner une idée des résultats
obtenus. Ces résultats sont remarquables : en 18GG,
VAnnuaire mentionne i55 patronages ou oeuvres de
jeunesse tandis que l'enquête de igoo accuse l'exis-
tence de4.'C8 patronages (pour les garçons, 2.35i;
pour les filles, 1.817).

Ainsi donc, dans le dernier quart du xixe siècle, les
patronages ont progressé, dans des proportions con-
sidérables, dans les campagnescommed.ms les villes.
II ne sera pas sans intérêt de rechercher les princi-
pales causes de ce remarquable développement qui
constitue un des traits caractéristiques de l'histoire
de l'Eglise en France, à la fin du siècle dernier.

Au lendemain de la guerre de 1870, et surtout
après la sévère leçonde la Commune, les catholiques
de France sentirent plus que jamais la nécessité de
l'action. C'est alors que prennent naissance ou bien
se développent de très nombreuses oeuvres sociales
etreligieuses, commelescerclescatholiquesd'ouvriers
ou la société Saint-François de Sales : le sang des
otages fut vraiment une semence d'apôtres. Les con-
grès se multiplient, notamment ceux de VUnion des
Associations ouvrières et les Assemblées des calho-

1. L'Exposition de 1900 nous aura valu des renseigne-
ments d'ensemble sur les oeuvres de jeunesse en France,
que l'on avait jusqu'alors vainement essayé de réunir. Un
comité s'était con-lilué sous lu présidence de Mgi'Péche-
nard, nvec l'approbation de S. Em. le cardinal Richard,
en vue d'organiser lu participation des oeuvres catholiques
à l'Exposition. Le comité ouvrit dans toute la France une
enquête et, à cet effet, lança plus de 40.000 lettres-circu-
laires. Les résultats de cette enquête ont été publiés.
(Cf. E. VEDIE, L'Eglise et les OEuvres sociales,Paris, 1901.)
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liques ; ils mettenten rapport les unes avec les autres
les différentesassociations; les hommes de zèle se
groupent peu à peu et constatent, parfois avec éton-
nement, que leurs efforts spontanés et non concertés
ont aboutià des institutions analogues,quoique pré-
sentant des différences d'organisation.

Les oeuvres de jeunesse profilèrent de ce mouve-
ment de restauration religieuse. Mais, tout en se
développant, elles restèrent quelque temps encore
ce qu'elles avaientété à l'origine : le fait d'individua-
lités zélées, de plus en plus nombreuses, il est vrai,
mais n'ayant pour la plupart dans l'Eglise aucune
autorité officielle.

La laïcisation de l'enseignement primaireamena le
clergé paroissialà s'occuperavec zèle des patronages;
aussi peut-on dire qu'avec les lois de 1882 commença
pour les associations d'apostolat une période de
croissante activité et de grand développement.

Toutefois, ce n'est pas du côté des patronagesque
les catholiquesportèrentleurs premiers et plus éner-
giques efforts : aux écoles neutres de l'Etat, ils cher-
chèrent d'abord à opposer des établissements confes-
sionnels et libres. Assurément, il se fit alors de
grandes et belles choses, qui resteront l'honneur des
chrétiens français.

Mais la générosité et le dévouement eurent beau
être admirables, il fallut bien se rendre à l'évidence:
dans les établissementscongréganistcs,on nepouvait
vraimentespérerrassembler tous les écoliers baptisés
de France. Il y avait des milliers et des milliers d'en-
fants qui, pour des raisons diverses, étaient obligés
de fréquenter l'école neutre et officielle. L'Eglise ne
pouvait abandonnertoutes ces âmes juvéniles, irres-
ponsables, après tout, de l'enseignement qu'on leur
donnait :, pour effacer chez ces pauvres petits
« laïques » ce que certains chrétiens regardaientpres-
que comme une sorte de second péché originel, le
patronage s'imposait comme une institution baptis-
male. Le clergé le comprit et l'épiseopal fit entendre
d'opportuns avertissements. Bientôt, en effet, un
évêque, Mgr de Châlons, écrivit : « Quel est le but
principal des pasteurs? La persévérance des jeunes
gens. Quel moyen efficace de l'atteindre? C'est le
patronage;l'expérience a déclaré les autres chiméri-
ques, quelquefois déclamatoires, toujours impuis-
sants... Le jour où, à défaut d'autre local, tout curé
écrira sur la porte de son presbytère ce mot : Patro-
nage de la jeunesse, ce jour-là sera la date d'une ère
nouvelle : nous aurons notre renaissance de la foi. »
(Lettre de Mgr Vévêque de Châlons [22 janvier i885]
à M. l'abbé Le Conte, vicaire général de Châlons.
Cf. Petit Manuelpour la fondation et la direction des
patronages ruraux; Chàlons-sur-Marne, imprimerie

-Martin.)
Sans doute, messieurs les curés ne mirent pas tous

l'écrileau en question. Cependant •— les chiffres que
nous citons plus haut suffisent à le prouver — beau-
coup d'entre eux, sans, pour cela, abandonner leurs
éco les libres, adoptèrentet soutinrentde plus en plus
l'oeuvredu patronage qui permet, relativement à peu
de frais, de réparer en partie le mal causé par la
déchristianisationde l'école publique. On peut donc
affirmerque la laïcisationde l'enseignementprimaire,
en laissant au clergé toute la charge de la formation
chrétienne de la jeunesse populaire, dont une frac-
tion seulement fréquentait les écoles confessionnel-
les, a rendu indispensable le développement rapide
des patronages. Ce développement a pu heureuse-
ment se produire, parce qu'au moment opportun il
s'est trouvé dans le clergé et parmi les laïques chré-
tiens un personnel nombreux, préparé et décidé à
l'action.

Et d'abord le personnelecclésiastiquecompétentet

actif augmenta, en nombre, chaque année : ce fut,
en majeure partie, le résultat des conférences
d'oeuvres instituées dans les grands séminaires, et
dont la plus ancienne estcependant de création rela-
tivement récente, puisqu'elle a été fondée à la fin
de 1871, à Sainl-Sulpice.

Le but de ces conférences d'oeuvres fut double :
voici comment il est résumé dans des « notes »
publiées par l'Union des Associations ouvrières
(cf. Compte rendu du congrès du Mans, octobre 187g,
p. 25i, Notes sur les conférences établies dans les
grandsséminairespour l'étudedes oeuvres ouvrières) :i

i°; produire dans l'âitie des séminaristes une convic-
tion très profonde de la nécessité des oeuvres
ouvrièrescatholiques à notre époque; 2° examiner en
communles moyens pratiques de fonder les oeuvres
ou de les maintenir si elles existent déjà. La première
de ces conférences d'oeuvres a été établie durant les
derniers mois de l'année 1871. Cet exemple donné
par le grandséminairedeSaint-Sulpicea été suivi:en
1873, il existait six conférences, en 1876, on en pou-
vait compter quinze; en 1881, on atteignait la qua-
rantaine, et dix à douze ans plus tard, il n'y avait
peut-être pas, en France, un grand séminaire où
n'existât,sous une forme ou sous une autre, un grou-
pement d'études sociales. Et ceci explique, en partie,
le développement des patronages, surtout pendant
lés dix dernières années du xix' siècle, car le patro-
nage est assurément l'oeuvre dont se sont le plus
occupés les membres des conférences d'oeuvres.

Les séminaristes elles prêtres ne furent pas seuls à
se donner, avec plus d'activité et en plus grand nom-
bre, aux oeuvres dejeunesse; ils trouvèrent dans les
laïques des auxiliaires dévoués, et entre ces deux
éléments ne tarda pas à s'établir une heureuse ému-
lation.

A l'imitation de ce qui se faisait dans les grands
séminaires, on organisa, dans beaucoup de collèges
catholiques,des conférences d'oeuvresdans lesquelles
les jeunes gens furent initiés aux principales formes
de l'apostolat moderne(sur ces conférences d'oeuvres
dans les collèges, on peut consulter les Comptes ren-
dus des Congrès de l'Association catholiquede la jeu-
nesse française, en particulier de l'Assembléetenue
à Lyon en i8gi). Puis, au sortir du collège, les
«jeunes » trouvèrentdans les cercles d'étudiants, les
associations et les groupements divers de jeunesse
catholique, un nouveau stimulant pour la vie géné-
reuse. Parmi les oeuvres très nombreuses qui sollici-
taient le zèle des jeunes catholiques, les patronages
occupèrentcertainement le premier rang. « Pourquoi
ce mouvement, cette sorte de prédilection dans les
réunions de jeunes gens? » se demandait jadis un
des plus ardents meneurs de cette action (cf. Rôle
des jeunes gens dans les oeuvres de jeunesse, princi-
palement dans les patronages, rapport présenté par
la Commission des patronages à l'Assemblée des
catholiques de Paris, le 2 mai 1891). Et il répondait:
« Parce que le jeune homme de dix-huit ans a besoin
de dépenser son activité et qu'il trouve dans ces
oeuvres à lui donner une large carrière... Parce quîil
se sent bien vite aimé par les enfants et les jeunes
gens du patronage. » *

De la rencontre dominicale d'un certain nombre
d'étudiantsparisiens dans les mêmes oeuvres, devait
sortir, tôt ou tard, un groupementnouveau,une asso-
ciation des jeunes «confrères » : cette association,ce
fut la Commission des patronages.Elle prit naissance,
durant l'été de 188g, dans la chambre d'un carabin
parisien. Le petit groupe eut vile fait de recruter au
quartier latin une douzaine d'adhérents; il s'affilia,
dès lors à l'Association catholique de la jeunesse
française, qui mit à sa disposition trois ou quatre
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pages de son organe officiel. Quelquesmoisplus lard,
la Commission se sentit assez forte pour vouloir être
complètementautonome, elle eut un local particulier
et un Bulletin spécial.

Les « jeunes » ne se contentèrent pas d'avoir leur
commission qui, d'ailleurs, travailla.en excellents
termes avec le Conseil des patronages de la Société
de Saint-Vincent de Paul; ils voulurent avoir, eux
aussi, leurs congrès. Et, au commencement du mois
d'août r8g5, se réunissait à Bordeaux ia première de
ces assembléesoù l'on passa en revue les principales
oeuvres de jeunesse. Un second congrès eut lieu à
Paris, en mars i8g6, et un troisième se tenait,
l'année suivante, à Marseille. Enfin, le 2 juin de celle
même année, à l'Institut catholique de Paris, la Com-
mission des patronages organisait,avec un plein suc-
cès, ce qu'elle nomma la Journée des patronages qui,
depuis lors, eut de nombreux lendemains.

Par ces quelques faits, on peut juger du zèle intel-
ligent, et de plus en plus ardent, que les catholiques
français, prêtres et laïques, apportèrent à la fonda-
tion et au développement des oeuvres de jeunesse
dont l'enquête de igoo mit en évidence les énormes
progrès, surtout dans les vingt dernières années du
xix' siècle.

L'état actuel. — Si, aprèsune absence de quelques
années, un observateur revenait actuellement en
France et s'il examinait de près la vie catholique en
notre pays, il serait frappé, croyons-nous, du déve-
loppement qu'ont pris chez nous les oeuvres popu-
laires d'éducation religieuse et sociale. Elles ne sont
plus concentrées en quelques villes ou sur quelques
points spéciaux. De plus, elles sont de formes très
diverses et naturellementn'ont point toutes reçu la
même extension.

Il semble bien que les périls et les difficultés de
l'heure présente ont rendu plus éclatante, aux yeux
des catholiques français, la nécessité des institutions
de formation morale et intellectuelle. Il n'est pas,
depuis quelque temps, un Congrès diocésain qui
n'ait attiré l'attention du clergé et des fidèles sur les
services que l'on est en droit d'attendre des oeuvres
complémentaires de l'école. En plusieurs diocèses,
notammentà Paris, on consacredes réunionsà l'étude
exclusivede ces questions. L'impulsion vient aujour-
d'hui de l'autorité épiscopale et un prêtre est, d'or-
dinaire, officiellement chargé de coordonner le mou-
vement post-scolaire. Sans doute, on peut encore
déplorer, en certaines régions, de trop nombreuses
lacunes; mais, un peu partout, dans les paroisses
rurales, comme dans les villes, on assiste à l'éclo-
sion, et, généralement, au progrès des groupements
de jeunesse.

Malheureusementles statistiques d'ensemble font
défaut,-depuis l'Exposition de 1900, on n'a rien fait
dans cet ordre d'idées; nous en sommes donc réduit
aux constatations de détail et aux affirmations, un
peuvagues, car elles ne reposent point sur des don-
néesnumériques générales.

Toutefois, il nous est possible de citer des faits
précis pour l'un ou l'autre diocèse : ils appuieront
nos dires sur le progrès en France des oeuvres sco-
laires et sociales. Ainsi, voici des chiffres pour le
diocèse de Belleyquiétablissentlasituation en igo5
(c'est alors que le Bureau diocésain des oeuvres
sociales commence à fonctionner) et en igi2 :

Au point de vue des oeuvres religieuses :

Catéchistesvolontaires : en igo5, 5oo ; en igi2, 760
Enfants catéchisés : — 2.000; — 3.000

/5 déjeunes
Retraites fermées : en igo5, néant ; en 1912

)f°°l's " j!6

. ,
fjeuoesfilles

Comitésparoissiaux : — néant; — une qua-rantaine.
Au point de vue des oeuvres d'enseignement :
Depuis igo5, 20 écoles libres nouvelles consti-tuées, augmentation sensible chaque année dans lenombre des élèves; actuellement, 125 écoles libres;

constitution d'une « Amicale d'institutriceslibres »avec cours mensuels de pédagogie; constitutiondans
chacun des 36 cantons d'une « Association de pères
de famille » pour assurer le respect de la neutralitéà l'école laïque.

Au point de vue des oeuvres et groupements de
jeunesse :

Patronages de petits garçons : en igo5, i5; en
1912, 5o.

Cercles de jeunes gens : en igo5, 4°; en 1912, i4o
dont 65 sont des cercles d'études. Beaucoup de cer-cles d'études sont fédérés par cantons avec réunions
inlerparoissialesou cantonales.

Sociétés de gymnastique: en igo5,néant; en 1912,14.
Patronagesde petites filles : en igo5, 35; en 1912,

110.
Cercles d'études de jeunes filles : en igo5, néant;

en igi2, une douzaine.
Cours ménagers postscolaires : en 1905, néant;

en 1912, une quinzaine.
Groupements de jeunes filles : il n'existait en 1905

que des choeurs; en 1912, dans une cinquantaine de
paroisses, les jeunes filles se réunissent régulière-
ment dans des cercles récréatifs.

Depuis igo5, on a constitué une Fédération diocé-
saine des oeuvres de jeunes gens et une F'édération
des oeuvresdéjeunes filles.

Entre igo5 et ig 13, les progrès ont donc été très
grands, d'autant plus grands qu'il ne s'agit pas d'oeu-
vres existant seulement sur le papier. Mais le dio-
cèse de Belley, si ardent qu'il soit pour le dévelop-
pement des groupements de jeunesse, n'est pas une
exception : nous l'avons cité parce que nous possé-
dions à son endroit des statistiques comparatives,
sûres et précises;toutefois nous croyons être en droit
d'avancerque beaucoup d'autres diocèses pourraient
lui être comparés. Un peu partout, en France, en
ces dernières années, les oeuvres de jeunesse ont crû
en nombre et en intensité de vie. De plus, elles pré-
sentent une extrême variété de formes : patronages,
cercles d'études, mutualités scolaires, colonies de
vacances, sociétés de gymnastique, cours du soir, etc.
se créent et grandissent, s'adaptant aux nécessités
et aux possibilités du milieu. Enfin, la plupart de
ces oeuvres s'efforcent d'avoir un caractère vraiment
éducateur et de mettre la jeunesse qui les fréquente
en mesure de remplir dans la vie leurs devoirs reli-
gieux, professionnels et sociaux : c'est notamment
le but, très souvent atteint par eux, des cercles
d'études qui se multiplientet dont l'action publique
s'est déjà fait sentir en plus d'une localité.

Au cours de son enquête sur les jeunes gens d'au*
jourd'hui, AGATHON constatait, dans l'Opinion, que
la jeunesse intellectuelle inclinait,en partie, vers le
catholicisme. Les congrès des cerclesd'études, tenus
depuis quelques années à Paris et en province, le
développement des oeuvres de jeunesse, les « jour-
nées » et les « semaines, sociales », lç progrès des
associations catholiques et bien d'autres faitsencore
montrent que la jeunesse populaire, ouvrière cl
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paysanne, se laisse, peu à peu, gagner parlesmêmes
sympathies.
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VII. — LES UNIVERSITÉSCATHOLIQUES

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX

La question des universités catholiques est née au
xix° siècle. Elle s'est posée, en principe, le jour où
les universités d'Etat ont cessé d'être confession-
nelles, en fait, à partirdu moment où, non contentes
de se séculariser, elles n'ont plus tenu un compte
suffisant de la religion établie et de la doctrine révé-
lée. Pendant longtemps, le spiritualisme chrétien qui

h continuait à régner dans les universitésd'Etat et la
' prudence des gouvernements qui ne toléraient pas
!' de trop grands écarts de la pari des maîtres avaient
' fait subsisterun certain modus vivendi dont la masse
' des catholiques s'accommodait tant bien que mal.

L'idéal de l'Eglise, en effet, c'est l'université d'Etat
conformantson enseignement au dogme catholique,
partout où le dogme peut se trouver en cause. A la
rigueur, elle se contente du respect ; le jour où leur
conscience de croyants est décidément atteinte, les
fidèles, malgré l'incontestableinconvénient de faire
Lande à part, réclament des universités à eux. Et la
question se pose dans chaquepays d'autantplus lot,
et avec une acuité d'autant plus vive, que ce pays
marche plus vile dans la voie de la laïcisation, au
sens où on entend ce mot aujourd'hui.

Quelques pays, l'Allemagne et l'Autriche,, par
exemple, ont essayé de donner'satisfaction aux
catholiques en constituant dans certainesuniversités
des facultésde théologiecatholique,autrementfortes
par le nombre des chaires elle caractère scientifique
de l'enseignement, que ne le furent les nôtres de
1808 à 1884. Mais qui ne voit que cet expédient est
tout à fait insuffisant? A part quelques cours de
vulgarisationqui peuvent intéresserle grand public,
les facultésde théologiene s'arlressenlqu'aux clercs ;
en tout cas, leurs programmes ne comportent que
les sciences dites sacrées. La philosophie, l'histoire,
les sciences naturelles, les sciences morales, polili
ques, économiques, juridiques, réparties entre d'au-
tres facultés sont, et à tout le moins peuvent toujours
être enseignées dans un esprit t jul à fait anliehré-
tien. D'ailleurs, bien qu'en un certain sens il soit
vrai que les diverses science ; aient été se spéciali-
sant, il ne l'est pas moins que toutes se soutiennent,
s'appellent, se compénètrent. Le christianisme sup-
pose un certain système du monde, une certaine
philosophie, une certaine histoire. Si ce système du
inonde, cette philosophie, celte histoire, sonl démon-
trés faux, le christianisme s'écroule. La faculté de
théologie catholique, aecoh'e à des facultés rationa-
listes et antichréliennes, apparaît dans un isolement
ridicule et dangereux: son oeuvre est constamment
battue en brèche par celledes autres facultés,où l'on

travaille à ruiner les principes mêmes sur lesquels
repose son enseignement à elle.

Voilà pourquoi l'unique solution qui puisse don-
ner satisfaction aux catholiques, en dehors de l'uni-
versité d'Etat totalementconfessionnelle,c'est l'uni-
versité catholique libre et intégrale.

Et ceci nous explique enfin comment, si l'on met
à part l'Irlande et la Suisse où subsiste, à côté du
principe de la liberté, une répartition territorialedes
confessions religieuses, ceci, dis-je, nous explique
comment, dans tous les grands Etats modernes, la
question des universités catholiques se trouve liée
en'fait à celle de la liberté de l'enseignement supé-
rieur. Tel est notamment le cas de la France.

II. LES UNIVERSITÉS CATHOLIQUES EN EUROPE
(MOINS LA FRANCE)

a) Louvain. — De toutes ces universités intégra-
lement catholiques, — les seulesdont nous voulions
nous occuper dans ce travail, —la plus ancienne est
celle de Louvain, née, en 1834, de la réaction des
catholiquesbelgescontre les tentativesde proteslan-
lisation qu'ils avaient eu à subir du régime hollan-
dais. Elle n'est pas seulement la plus ancienne. Elle
est le modèle des autres, parce qu'elle est la plus
complète et que, grâce aux conditions de son déve-
loppement, il lui a été donné de remplir, avec plus
de perfection,sa triple mission : scientifique,sociale
et religieuse.

Moins de quatre ans après la proclamation de l'in-
dépendance de laBelgique,en février i834, à l'insti-
gation de Mgr van de Velde, évêque de Gand, et de
Mgr Slerckx, archevêque de Malines, les évêques
belges décidaient d'organiser, outre les cours de
théologie, d'autres facultés, voire une universilas
siudiorum, et, avant même d'en fixer le siège dans
la vieille cité brabançonne, ils rappelaient, par une
émouvante proclamation au peuple belge, <i la gloire
dont jouit pendant quatre siècles la célèbre univer-
sité de Louvain, où la science unie à la foi formait
des hommes instruits et de bons chrétiens ».

L'oeuvre naissante fut confiée à Mgr de Ram qui,
avec une remarquablesûreté de coup d'oeil et- le sens
précis d'un administrateur avisé, la constitua dans
tous ses organes essentiels, à, commencer par les
cinq facultés traditionnelles,de telle sorte qu'il n'y
eut plus par la suite qu'à la développer, en tenant
compte des progrès de la science, des besoins du
pays et des exigences particulières de chaque épo-
que. A Louvain, on comprit, presque dès l'origine,
qu'une université moderne ne comporte pas seule-
ment l'enseignement de « disciplines » purement
spéculatives, mais qu'elle est un organe vivant, un
cerveau, si l'en veut, destiné à donner le branle à
la vie intellectuelle sous toutes ses formes. Or, c'est
eh grande partie au service de la vie économique
que se dépense, dans nos sociétés contemporaines,
la vie intellectuelle. De cette vérité, nul ne se mon-
tra plus convaincu que le successeur immédiat dp
Mgr de Ram, Mgr Laforêt. Il attacha son nom à la
création de plusieurs Ecoles spécialesqu'il put doter
de laboratoires et de collections grâce au concours
généreux de la grande industrie. Aujourd'hui, l'as-
sociation des ingénieurs sortis de Louvain compte
plus d'un millier de membres.A deux professeurs de
l'école des mines, Guillaume Lambert et André
Dumont,revientl'honneurde la découvertedubassin
houiller du Limbourg : « Nous vous savons gré,
disait, en un langage imagé, l'ingénieur Hubert à
André Dumont, d'avoir serti ce brillant noir dans la
couronne de perles qui orne le front de nolie Aima
mater. »
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Le troisième recteur, Mgr Namèehe, étendit l'oeu-
vre de son prédécesseur aux industries rurales, par
la création, en 1878, d'une Ecole supérieure d'agri-
culture à laquelle ont appartenu les Proost et les
Carluyvels, dont l'action sur le relèvement de l'agri-
culture belge n'est et ne saurait être contestée par
personne. C'estaussi Mgr Namèehe qui eut le mérite
d'appeler à Louvain Jean-Baptiste Carnoy, le créa-
teur de l'enseignement de la biologie cellulaire en
Belgique, le fondateur de l'institut qui porte aujour-
d'hui son nom et qui devait transformersi profondé-
ment l'enseignement des facultés des sciences et de
médecine.

Les années qui suivent 1880 ont été, dans tout le
monde catholique, des années d'un admirable et
fécond renouveau intellectuel ; grâce aux efforts an-
térieurs,grâce auxréflexionsqu'avaientsuggéréesles
terribles événements de 1870-1871et àla conviction,
qu'ilsavaienten partiefaitnaître,d'un d"<*l inévitable
entre la librepenséeet lapenséecatholique,gràceaussi
à l'impulsiondonnéeparLéonXIII, lesétudesprennent
partout leuressor ; denouvellesuniversités se sont fon-
dées;desrevuesontétécréées ; deslivresparaissentqui
s'imposent à l'attention. Clercs et laïques s'abandon-
nentaumouvementavec une large et noble confiance
que n'arrêtent point encore les excès et les erreurs
qui rendront bientôt une réaction inévitable et
nécessaire. Ainsien fut-ilau temps de la Renaissance,
après une période d'excessifengoûment; puis l'équi-
libre s'établit. A ces causes générales s'ajoutèrent,
pour Louvain en 1884, la célébration du cinquante-
naire de l'Université et la décisive victoire du parti
catholique. L'élan fut magnifique : le recteur,
Mgr Picraerls, le constatait avec bonheur dans son
discours de 1886. Outre de nombreux laboratoires
de microscopie et de biologie cellulaire, d'embryo-
logie humaineet comparée,d'électricitéappliquée",de
zoologie, de paléontologie,d'anatomie comparée,de
physiologie, de bactériologie, de chimie physio-
logique, il pouvait énumérer, parmi les cours récem-
ment et spontanément établis à Louvain, ceux de
droit notarial, de droit civil ecclésiastique,de droit
social, de clinique propédeutique, de déontologie
médicale, de philosophie selon saint Thomas, d'his-
toire contemporaine,de philologie, de grecmoderne,
de langues germaniques anciennes, de grammaire
comparée des langues latines, grecque et française,
de langueséraniennes, s'ajoutant aux cours depuis
longtemps existants de sanscrit, d'hébreu, de syria-
que et d'arabe. Il signalait, en outre, la multiplica-
tion et la prospérité croissante des sociétés littérai-
res et des cercles d'études.

La tâche des recteurs, toujours difficile par quel-
que endroit, était alors relativement souriante. Ils
n'avaient qu'à laisser le vent enfler les voiles, sauf à
donner de temps en temps un vigoureux coup de
barre, età encourager l'équipage. C'est ce que firent"
les deux contemporainsdeMgr d'Hulst,Mgr Pieraerts
et Mgr Abbeloos, grâce auxquels, de 1881 à 1898,
Louvain participa pleinement au mouvement scien-
tifique contemporain. Qu'est-ce qui caractérise ce
mouvement?Deux traits principaux : la spécialisa-
tion toujours plus grande des études, l'application
de la méthode d'observation ou de la méthode cri-
tique dans tous les domaines du savoir humain.
Tel fut le sens des modifications profondes intro-
duites par Mgr Pieraerts, Mgr Abbeloos, et après
eux par Mgr Hebbelynck, dans les programmes et
l'organisation de leur université. Le rectorat du pre-
mier fut brillant, mais dura peu. Pendant onze an-
nées, de 1887 à 1898, Mgr Abbeloos, avec un esprit
d'initiative et de persévérancequi force l'admiration,
ne pensa qu'à favoriser la libre expansion du travail

personnel et à lui fournir tous les instrumentsnéces-
saires : « Toute science est un organisme vivant,
disait-il dans le discours inaugural de 1888, il faut
entrer en communication avec lui dans un travail
de chaque jour. Assiduité aux laboratoiresétablis
pour les divers domaines des sciences de la nature,
lecture directe des grands philosophes, des écri-
vains classiques, des apologistes, des Pères et des
Docteurs, par delà les manuels, nécessaires, mais
insuffisantsd'eux-mêmes ; exploration des documents
originaux; discussion des textes; débats publics au
sein des nombreuses sociétés qui fleurissent à l'Uni-
versité; connaissance des travaux récents; pratique
de la méthode sévère de la critique ; et, en tout cela,
comme le demande l'illustre pontife Léon XIII dans
son encyclique sur les études historiques, en tout
cela, nul parti pris, rien que la loyale enquête de la
vérité; voilà les traits principauxde l'esprit scienti-
fique quevousdevez vousefforcer d'acquériret qu'en-
gendre seul le travail bien conduit. »

Des cours se dédoublent, se complètentet donnent
parfois naissance à des écoles délivrant des diplô-
mes spéciaux; de simples laboratoires deviennent
des instituts. Ces écoles et ces instituts ont leur
bibliothèque, leur revue, leurs cours pratiques ou
séminaires, leurs publications collectives. L'élève y
entre en contact intime avec le maître qui stimule
son initiative en le familiarisant avec les travaux
de rechercheet l'étude féconde des sources. Dans les
bibliothèques, laboratoires, cabinets de physique,
etc., les instruments de travail furentcentuplés sous
ce fécond rectorat, nous dit Mgr Cartuyvels. « Et
cependant, écrit le professeur Cauchie, Abbeloos
n'avait qu'une faible santé; mais, s'il était de consti-
tution frêle, son énergie morale l'a constamment
soutenu parmi des labeurs aussi assidus qu'inces-
sants; d'apparencedélicate,petit, quelque peuvoûté,
il révélait la virilité de son âme par les traits carac-
téristiques de sa mince figure et par la flamme
vivace de son regard. Au reste, espritouvert et prime-
sautier, il avait,une remarquablepuissance d'as-
similation, et son zèle était soutenu par la généro-
sité de son caractère, et par la foi profonde de son
coeur sacerdotal. »

La tendance à la spécialisation plus complètedes
études reçut, en 1890, sa consécration légale par
l'adoption du projet de l'illustre jurisconsulte lou-
vaniste, M. Thonissen, alors ministre de l'intérieur
et de l'instruction pub'ique, sur la collation des
grades académiques et le programme des examens
universitaires. Le rapporteur du projet fut encore
un louvanisle, M. Charles Delcour, ministre d'Etat.
Le projet avait pour but de scinder les anciens doc-
torats en doctorats spéciaux et de favoriser la créa-
tion des instituts, qui s'opposaient de plus en plus
aux vieilles facultés. Par l'institution des doctorats
de philologie, d'histoire, de philosophie, la faculté
des lettres et de philosophie entra définitivement
dans le mouvement où l'avaient précédée les autres
facultés.

Il n'est pas nécessaire d'énumérer ici tous les ins-
tituts et toutes les écoles spéciales qui constituent
aujourd'hui l'universitéde Louvain, si progressiste,
si moderne dans sa constitution, — il y en a plus de
trente, — mais jedoisenciteraumoinsquelques-uns.

De tous, le plus connu est l'institut supérieur de
philosophie qui est l'oeuvre personnelle de Léon XIII
et qui porte à présent son nom. Peu de mois après
l'encyclique Aelerni patris, de 187g, le grand pape
invitait les évêques belges à créerune chaire spéciale-
ment destinée à enseigner la philosophie de saint
Thomas. Cette chaire fut, en 1882, confiée à M. Mer-
cier; dès 1888, au lieu d'une chaire, il y avait un
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institut et M. Mercier en devenait le président.L'as-
semblée générale des catholiques, réunie à .Malines
en 189 i, entenditavec le plus vif intérêt le beau rap-
port où le jeune maître dit ce qu'il se proposait :
rajeunir au contact des sciences nouvelles, étudiées
d'après leur propre méthode, la philosophie comme
la synthèse des sciences. La Revue néo-scolastique,
organe de l'institut, en indiquait l'esprit par son titre
même. Le programme était susceptible de recevoir
des développementsindéfinis : l'organisationrécente
du cours d'histoire des théories sociales, puis du
cours et du laboratoire de psychologie expérimen-
tale, prouve qu'on ne s'est jamais arrêté sur le che-
min du progrès. Des étudiants viennent de toutes les
parties du monde suivre les cours de l'Institut
Léon XIII et les docteurs qu'il a formés occupent
aujourd'hui d'importantes chaires dans plusieurs
pays.

Il convient de mettre à une place d'honneur, en
face de l'institut philosophique, le séminaire histori-
que, dont l'origine remonte à Jean Moeller, orga-
nisé par Jungmann, à présent dirigé avec autant de
compétence que d'esprit de suite par le chanoine
Cauchie; il s'est subdivisé en deux sections,celledes
conférences historiqueset celle des études critiques
sur les sources; il a pour organe la Revue d'histoire
ecclésiastique qui, en douze années d'existence, a
mérité l'estime universelle.

Parmi les corpsnouveaux sortisde la vieille faculté
de droit, celui qui a le mieux manifesté l'initiative
féconde des maîtres et des élèves, c'est l'Ecole des
sciences politiques, sociales et diplomatiques,fondée
par Mgr Abbeloos. Les étudiants se réunissent en
conférenceset ontà leur disposition une bibliothèque
qui leur sert de laboratoire. Sous la direction de
leurs professeurs, ils ont publié une quarantaine de
monographies originales se rapportant à d'intéres-
sants problèmes économiques ou politiques de la
Belgiqueet de l'étranger.

Comment oublier l'Ecole des langues orientales
qu'ont illustrée des maîtres tels que Berlen, Félix
Nève, Lamy, de Harlez, Forget, Colinet, van Hoo-
nacker, Abbeloos, Hebbelynck, Ladeuze, etc.? Sa
revue, le Museon, qui a subi diverses modifications,
contient une somme considérable de.bons travaux.

La Société philologique,dont la réputation s'éta-
blit grâce à Pierre Willems, l'historien du Sénat de
la République romaine, continue son oeuvre avec
Ed. Remy.

Nous en avons dit assez pour faire comprendre
dans quel sens s'exerce l'évolution intérieure de
l'université de Louvain et comment elle concorde
avec toutes les exigences du progrès scientifique.

Après les fêtes magnifiquesdu 75' anniversaire de
la restauration de l'Université, célébrées en 190g, le
recteur Mgr Hebbelynek, donna sa démissionet fut
remplacé par Mgr Ladeuze qui a imprimé un nou-
vel élan à l'université.

Le nombre des élèves était de 86, en i834; de
754, vingt-cinq ans plus lard; de 1.638, en 1884, de
2.3oo en 190g; dans l'année scolaire 1911-1912
(annuaire de igi3), il a atteint le chiffre de 2.735,
dont 2g5 étrangers, et ainsi répartis : Ecoles spécia-
les, 635; Sciences, 3i4; Philosophie et Lettres, 422;
Médecine, 5gg; Droit, 675; Théologie, 90. A la ren-
trée scolaire de 1912-igio, on a compté 2.661 inscrip-
tions, contre 2.44sàlarentréede ign-igi2; de sorte
qu'aujourd'hui le chiffre des étudiants de Louvain
est de près de 3.ooo. Il a fallu créer un second vice-
recteur : l'un a la discipline et l'autre l'administra-
tion; le recteur donne la direction générale et se
réserve les relations avec les professeurset le dehors.

De i3 professeurs en i834, on s'est successivement

élevé à i33 (plus 21 professeurs honoraires ou émé-
riles), ainsi répartis : Théologie,ig; Droit, i4; Méde-
cine, 20; Philosophie et Lettres, 27; Sciences, 45;
Ecole des sciences commerciales et consulaires, 4;
section d'études coloniales, 4. Outre les cours légaux
ou académiques,l'universilé compte 24 cercles d'étu-
des de langue française ou de langue flamande. Elle
publie une trentaine de revues ou de recueils. La
bibliographie des oeuvres dues aux professeurs de
Louvain formait en igog cinq volumes; au dernier
a été annexée la liste des travaux élaborés par les
jeunes gens dans les instituts spéciaux et les cercles
d'études. C'est le témoignagevivantde cette collabo-
ration assidue des professeurs et des élèves qui fait
encore presque complètement défaut à nos univer-
sités françaises.

La Belgique doit à l'universilé de Louvain un 1res
grand nombre d'hommes d'Etat, de législateurs,
d'administrateurs,de médecins chrétiens, de prêtres
instruits qui exercent une action prédominante sur
la vie morale et religieuse de leurs concitoyens.
Les anciens Louvanisles ont fondé dans tout le pays
plus de mille associations qui donnent au parti
catholique des cadres excellents.

Gomme l'a dit le cardinal Mercier, « l'université de
Louvain est l'oeuvre collective du dévouementcatho-
lique belge; c'est le produitgrandiose de tant de mil-
liers dedonsetde subsides,de tantdequêtesparoissia-
les où les petits sous de nickel des fidèles pauvres se
mêlent aux pièces d'argent ou d'or des fidèles plus
riches ». Telle grande famille n'a pas hésité à fonder
à elle seule une école ou un institut. Les évêques, de
leur côté, ne reculent pas devant les sacrifices néces-
saires, et ils ont assuré avec sagesse et générosité
l'organisation financière de l'université. Ils règlent
chaque année en commun le budget des recettes et
dés dépenses et ils s'engagent à payer intégralement
toutes les dépenses qu'ils ont votées. S'il y a un
déficit, ils le couvrent; les autorités académiques
n'ont jamais à y pourvoir et ne doivent s'occuper
que de la direction intellectuelle et morale. Quant
aux évêques, ils trouvent leurs ressources : i° dans
les collectes qui, depuis i834, se font deux fois par
an dans toutes les églises et chapelles de leurs six
diocèses; 20 dans les quêtes à domicile faites à cette
fin par tous les curés,une fois chaque année;3° dans
les dons particuliers qu'ils obtiennentde personnes
riches; 4° dans les prélèvements qu'ils font sur leurs
ressources générales pour équilibrer le budget en cas;
d'insuffisancedes trois produits précités.

Le budget annuel est d'environ 1.200.000 francs,
sans compter les budgets spéciaux de divers insti-
tuts.

Pour tout résumer en deux mots, l'oeuvre est com-
prise et populaire ; tous ceux qui doivent la soute-
nir la soutiennent.
7&iEst-ce à dire qu'elle n'ait jamais connu d'heures
difficiles? « Il semble, parfois, à vous surtout, chers
étudiants, s'écriait naguère le cardinalMercier, aisé-
mentil semble que ce qui est ne pourrait pas ne pas-
être,et pour un peu vous croiriezque cetteinstitution
qui vous abrite,que vous aveztoujoursconnuefloris-
sante, fonctionned'elle-même,comme la terre tourne
sur son axe, comme se succèdent les saisons, ame-
nant, après les semailles dont vous avez perdu le-
souvenir, l'effloreseencedu printemps et les fruitsde
l'automne. Qui dira, cependant, ce que représentent
d'efforts, devant Dieu et devant l'observateur réflé-
chi, trois quarts de siècle de vie universitaire? »

A Louvain, comme partout, les débuts ont été
pauvres et incertains; il y a eu des tâtonnements,
des timidités ou des hardiesses excessives; il a été
très difficile d'établirune certaine homogénéitédans-
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le corps enseignant, de maintenir l'accord entre des
hommes parfois très différents de tempéraments et
de tendances intellectuelles; il y a même eu des
crises doctrinales. De tout cela on est sorti — je cite
encore le cardinal Mercier — « grâce à la volonté
opiniâtre et à l'abnégation persévérante de trois
générations d'évêques, de prêtres et de laïques, par
ailleurs accablésdetant de nécessités et de labeurs».

Cette énergie et cette abnégation sont encore au-
jourd'hui nécessaires pour maintenirl'université de
Louvain au niveau où elle s'est élevée. Il importe
notamment que s'apaisent les déplorables rivalités
entre Wallons et Flamands qui se sont réveillées
depuis 18S6. Si les Flamingantsréussissaientà faire
transformer en une université purement flamande
l'universilé d'Etat de Gand, ce serait la fin de l'écla-
tante prospérité de Louvain et de l'action commune
des catholiques belges. Ceux-ci ont donné trop de
preuves de leur sens politique, pour qu'on ne soit
pas en droit d'espérer qu'ils éviteront, dans l'avenir
comme dans le passé, les divisions qui ailleurs ont
paralysé l'essor des universitéscatholiques.

.

b) Fribourg.—Après Louvain,si nous laissons de
côté les universités catholiques françaises, dontnous
traiterons à part, la principale université catho-
lique qui soit en Europe est celle de Fribourg, en
Suisse, fondée, il.y a vingt-quatre ans, en 1889. Elle
est l'oeuvre avant tout d'un homme dont tous les
catholiques doivent prononcer le nom avec recon-
naissance et respect, le conseiller d'Etat Python,
directeur de l'instructionpublique du canton de Fri-
bourg. C'est lui qui, d'accord avec son ami, le socio-
logue Decurtins, a voulu et réalisé l'Université de
Fribourg.

Ce n'était certes pas un petit problème que de la
constituer et de la faire vivre dans ce canton tout
agricole de 200.000 habitants, entre les trois univer-
sités voisines de Berne, de Lausanne et de Genève.
Il était de touteévidence que la Suisse catholique ne
suffirait pas à l'alimenterde maîtres et d'étudiants;
aussi, du premier coup, M. Python la conçut inter-
nationale, et cela même plaisait à son esprit catho-
lique. Puis il comprit que Fribourgétant à la. limite
même des deux langues et des deux cultures fran-
çaise et allemande, l'universitépouvait être en quel-
que sorte le lieu de rencontre des deux civilisations
latineet germanique.Il la constituadonc sur le type
des universités allemandes, mais il fit très forte la
part de l'élément français dans le corps enseignant.
Dès lors l'université de Fribourg était fondée ; elle
pouvait vivre, elle possédaitce qui fait son origina-
lité, ses mériteset aussi ses difficultés, puisque toute
organisation a ses inconvénients.

Son originalité et ses mérites. Professeurs et étu-
diants se recrutent dans tous les pays du monde ;
il y a des Allemands, des Anglais, des Suisses, des
Français, des Italiens, des Espagnols, des Polonais,'
des Slaves de diverses nations.

Cet extrême mélangea incontestablementpour les
étudiants de très précieux avantages; ils se trouvent
comme en un carrefour de civilisations, de races, de
langues, d'idées et ont ainsi toutes sortes de termes
de comparaisons.Cela est bon aussi pour les profes-
seurs, en dehors même de l'émulation qu'une telle
concurrenceexcitenaturellemententre eux.

Difficultés d'autre part et inconvénients, en raison,
des rivalités, des luttes d'influences qui se manifes-
tent, parfois très vivement, dans le corps profes-
soral; Allemands et Françaisse disputentla prépon-
dérance au sein de chaque faculté ; on a vu, il y a
quelques années, treize professeurs allemands dépi-
tés donner d'un seul coup leur démission et les uni-

versités allemandes de l'Empire prendreà l'égard de
Fribourg de mesquines représailles;il a fallu toute
l'autorité, tout le tact du directeur de l'instruction
publique pour maintenir ordinairement l'accord et
l'équilibredes diverses forces en présence. Le défaut
du système se manifeste aussi dans le choix même
des professeurs. Les groupes se faisant des conces-
sions réciproques veulent profiter jusqu'au bout des
concessions en nommant professeurs des Allemands
d'Allemagne,ou des Français de France. Il en résulte
que la Suisse catholique, en particulier la Suisse
romande, est trop sacrifiée, et que l'université de
Fribourg, très bien posée au point de vue interna-
tional, risque de ne pas devenir ce qu'est Louvain
pour la Belgique, c'est-à-dire le grand centre intel-
lectuel qui formerait à la vie religieuse, scientifique,
politique et sociale, les catholiques suisses. Et certes,
en face des centres protestants ou rationalistes de
Berne, de Lausanne et de Genève, ce serait une
oeuvre capitale. II est fort à souhaiterque l'on arrive
à concilier les deux termes du problème,le caractère
international et le caractère national de l'université.
Organisée à l'allemandeet par conséquent très indé-
pendante dans le recrutement de ses maîtres, elle
n'est pas facile à manier.

Au point de vue français, le ministère de l'instruc-
tion publiquea compris l'intérêt qu'il y a pournotre
pays à exercer son. influence sur ce point extrêmede
la culture française. Les maîtres qui enseignent à
Fribourgy sont régulièrement autorisés et les années
qu'ils y passentleur sont comptéescomme s'ils pro-
fessaient en France. L'un d'eux est arrivé à la Sor-
bonne, un autre au Collège de France, etc.

On a fait un grief au gouvernement fribourgeois
d'avoirconfié presque toutes les chaires de la faculté
de théologie, ainsi que l'enseignement de la philo-
sophie, à des religieux, et même à un seul ordre,,
celui de saint Dominique.Mais il était fort difficile à
une université catholique, qui était en même temps
uneuniversitéd'Etatetne dépendait pas directement
des évêques, de procéder autrement. Il importait
avant tout de donner des garanties sérieusesd'ortho-
doxie ; et on ne voit pas très bien, en des matières
aussi délicates, la nomination des. maîtres exposée
à tous les hasards, à toutes les fluctuationsd'opinion
d'un corps hétéroclite, ou bien à l'appréciationd'un
directeur de l'instruction publique qui, à tel jour,
pourrait appartenirau parti radical.

Outre la faculté de théologie, l'université de Fri-
bourg en possède trois autres : droit, lettres-philo-
sophie, sciences. Les étudiants en médecine peuvent
passer leur première année â la faculté des sciences
et y passer l'examen fédéral de sciences naturelles;
plusieurs hôpitaux et cliniques préparent la future
faculté de médecine.

Elle compte un peu plus de professeurs que l'Insti-
tut catholique de Paris, 77 contre 69, et beaucoup
moins que Louvain qui s'élève jusqu'à i33; ils se
divisent comme en Allemagne en trois catégories :
professeurs ordinaires, professeurs extraordinaires
et privat-clocents.

Le nombre des étudiants immatriculés, non com-
pris les auditeurs libres, dépasse 600; en 1911-1912,
il a atteint 679, pendant le semestre d'hiver: théo-
logie 240, droit 128, lettres-philosophie n5, scien-
ces 120; auditeurs inscrits, 74.

A l'ombre de l'université, vivent plusieurs insti-
tutions : le vieux collège Saint-Michel, l'un des meil-
leurs de la Suisse ; le jeune collègeouvilla Saint-Jean,
pour les Français, dirigé par les Marianistes, plu-
sieurs écoles pour, les jeunes filles qui veulentpré-
parer leurs grades ; des scolaslieals d'ordres reli-
gieux; des convicts pour étudiants ecclésiastiques;,.
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des maisons de famille pour étudiants laïques.
Bref. Fribourg est devenue dans toute la force du
ternie une villeuniversitaire;elle en connaît les joies
et les petits ennuis; certaines nuits de fêle, les bons
bourgeois ne dorment guère plus que ceux de Lou-
vain ; mais ils sont fiers de leur vaillante jeunesse
qui, sous ses brillants costumes, respire la force,
1 honnêteté, la foi, le dévouement à l'Eglise.

En 2/1 ans, Fribourg a produit une quantité consi-
dérable de bons travaux. Au début, l'université fit
concorder ses publications avec le programme de
ses cours. A partir de i8g3, elle commença une col-
lection tout à fait indépendante, les Collcclanea fri-
burgensia, qui comprend déjà vingt-deux volumes,
dont plusieurs d'une grande valeur, signés de Rein-
hardt, Grimm, Marchot, Josles, Michaut, Bùchi,
Mandonnet, Schnùrer, Giraud, Zapletal, Gockel,
Wagner, Daniels, Bertoni, Arcari. L'édition des
Pensées de Pascal et le Sainte-Beuveavant les Lundis
de M. Michaut, l'Essai sur Taine de M. Victor Giraud,
le Siger de Brabant et l'Averroïsme latin au
xm" siècle du Père Mandonnet,appartiennentà cette
collection.

Ainsi Fribourg est devenue l'un des foyers les
plus chauds et les plus lumineux du catholicisme en
Europe.

c) Dublin. — La troisième université catholique
constituée en Europe (toujoursmises à part celles de
France)est l'université de Dublin, University Collège,
fondée en igo8.

L'histoire de cette fondation a été féconde en
péripéties.

En i5gi, avait été fondé à Dublin Trinity Collège,
qui n'était pas, à proprementparler, une Université,
mais qui passait pour telle dans l'opinion, et qui
porte aujourd'huile titre à'Universilyof Dublin.Cette
institution a été protestante dès l'origine : entr'ou-
verte aux catholiques vers l'époque de l'émancipa-
tion, elle les reçoit comme étudiants et leur permet
de prendre leurs grades, rien de plus. En i843, un
étudiant catholique ayant obtenuune bourse au con-
cours se la vit refuser par le seul fait qu'il était
catholique.

Au surplus, toutes les traditions protestantes de
Trinity Collège le rendaient suspect au clergé et aux
fidèles irlandais : le gouvernement finit par le com-
prendre et chercha ce qu'il pouvait faire pour don-
ner satisfaction à la majeure partie de la population.

Sa première pensée fut d'essayer d'acclimater en
Irlande un enseignement non confessionnel. C'est
ainsi que Robert Peel fonda, en i845, les trois collè-
ges neutres de Belfast, de Cork et de Galway, aux-
quels se superposa, en i85o, un corps d'examina-
teurs d'Etat, Queen's University.Celle neutralitéplut
médiocrement aux protestants et scandalisa tout à
fait les catholiques; le synode de Thurles condamna
le principe et l'institution, condamnation que Pie IX
s'empressade confirmer.

Après les tâtonnementset les hésitationsdu début,
l'universilé de Louvain commençait alors à affirmer
sa vitalité et son succès. Son exemple entraîna les
évêques d'Irlande qui, à l'image des évêques belges,
voulurentune universitéà eux. La fondation décidée,
ils se demandèrent qui la ferait prospérer, qui lui
donnerait droit de cité dans l'opinion, et ils conclu-
rent que nul n'était plus capable de celle grande
mission que le plus illustre et le plus profond pen-
seur des catholiques anglais, Newman. Celui-ci
accepta : dès i852, dans une série de discours pro-
noncésà Dublin, il traçait un magnifique programme
de ce que doit être un établissementde ce genre. « Il
saluait sans doute la théologie comme la reine des

sciences et leur trait d'union nécessaire, comme la',
clef de voûte de l'enseignement supérieur, réagis-
sant ainsi contre le mouvement général de sécula-
risation universitaire; mais en même temps, il insis-
tait sur le champ large et libre qui devait être laissé
à là science, sur la convenancede former des jeunes
hommes en pleine possessionde leurs forces intellec-
tuelles et capables de se mesurer avec les problèmes
qu'ils devaient rencontrer dans le monde*. »

Les évêques belges avaient fait à Louvain une
oeuvre nationale; les évêques irlandais voulaient au
fond faire de même à Dublin, et, sous ce rapport, ils
s'étaient peut-être trompés en appelant Newman, un
pur Anglais; celui-ci eut plus en vue l'élite de la
jeunesse catholique anglaise que les Irlandais; en
outre, il cherchasurtout ses collaborateurs parmi les
convertis, qu'il tenait, souvent avec raison, pour
supérieurs aux autres, mais ce qui ne pouvait man-
quer d'exciter les défiances du clergé d'Irlande. S'il
avait tout d'abord visé moins haut, s'il avait eu
davantage le sens des réalités pratiques, le sens du
possible, il aurait sans doute acclimaté l'oeuvre en
Irlande et cette oeuvre aurait ensuite grandi et pris
un plus libre essor. Il n'en fut rien; en i858, New-
man dut s'avouer vaincu et résigner ses fondions.

Après lui, l'université de Dublin ne fit que végé-
ter; d'ailleurs elle ne pouvait conférer les grades et
elle manquaitde ressources; c'en était assez pour "a
paralyser. Seule l'école de médecine, fondée par les
évêques en même temps que l'universilé, prospéra.

En 1873, le ministère Gladstonetombait sur VUni-
versity Bill pour l'Irlande.En i87g, lord Beaconsfield
faisait voler, sous le nom de Royal Universityof Ire-
land, la création d'un corps d'examinaleursdont
l'unique fonction devait être de conférer les grades à
tous les candidats qui les mériteraient, quel que fût
l'établissement où ils auraient fait leurs éludes et
préparé leurs examens. Ce système était plus libéral
que celui qui, vers la même date, en 1880, était
substitué par les Chambres françaises au régime
éphémère du jury mixte. En effet, chez nous, lés
étudiants des universités libres devaient et doivent!
encore subir leurs épreuves, non devant un jury
d'Etat indépendantet supérieur à tous, mais devant
les professeurs des établissements rivaux. Dans le
même esprit de libéralisme, l'Etal anglais accordait
indifféremment des bourses aux étudiants de l'Etat
ou auxétudiantsde l'enseignement libre qui s'étaient
distingués.

L'université de Dublin, il faut le reconnaître, ne
s'en porta pas beaucoup mieux. C'est alors que le
vieux séminaire catholique de Maynoolh (fondé
en i7g5) prit le parti de s'adjoindre une Faculté des
arts et de présenter ses sujets aux examens de Royal
University.

Cependant la majorité des catholiques demeurait
persuadée que le défaut de ressources était, somme
toute, le principal obstacle à la prospérité de l'uni-
versité; et ils se disaient que, puisqu'en Irlande les
prolestants et les agnostiques avaient des collèges
dotés par l'Etat, quoi qu'ils ne fussent qu'une mino-
rité dans la nation, é'élait bien le moins qu'eux,
catholiques, fussent traités avec la même faveur.

En 1908, le ministère anglais se décida à leur
accorder une université qui, en fait, est catholique,
sans en porter le titre officiellement, et que soutien^
nènt les subsides de l'Etat. Tel est le biais qu'avait
imaginé le secrétaireprincipalpourl'Irlande,M Bir-
rell, afin de ne pas violer ouvertement le principe
libéral qui défend d'employer les deniers publics en

1. THUREÀU-DANGIN,La Renaissancecatholiqueen Angle-
terre au XIX' siècle, t. II, p. 276.
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faveur d'une oeuvre confessionnelle, tout en respec-
tant cetrautre principe qu'un pays a droit à l'éduca-
tion qu'il demande.

Quelle 1 est donc l'économie de la nouvelle législa-
tion?? Trinity Collège subsiste. La Royal University,
constituée en 187g-!880, est dissoute. Le collège,
presbytérien de fait, neutre de nom, établi à Belfast,
devient l'université de Belfast,presbytériennede fait.
Les-deux collèges, catholiques de fait, neutres de
nom, établis à Galway et à Cork, auxquels on a
adjoint un troisième collège établi à Dublin, et qui
n'estpas autre que l'ancienne université catholique,
sont devenus l'universiléde Dublin, catholique de
fait.

Une très habile combinaisonfait des autoritésuni-
versitaires, émanation des conseils de comté d'une
part, du corps professoral et des étudiants gradués
de l'autre, la représentationdu pays, presbytérien à
Belfast, catholique à Dublin. Ainsi c'est le; pays qui
déterminela couleur de l'université.

Pour obtenir un- grade, il faut passer par les col-
lèges de l'université ou les collèges affiliés; le sémi-
nairede Maynoothest affiliéà l'universitéde Dublin.

L'université de Belfast a la dotation de l'ancien
collège de Belfast et.la moitié de la dotation de l'an-
cienne Royal University; l'université de Dublin a la
dotation de Cork et de Galway, plus la moitié de
celle de Royal University, soit 42.000 liv. st. ; le
nouveau collège de Dublin a reçu une: dotation
de 32.000 liv. st.; soit en tout 74.000 liv. st. ou
1.85o.ooofrancsauxquels l'Etat a ajouté encore près
de 2.5oo.ooo francs pour les^bàtiments à construire.

Les évêques, tout en faisant quelques réserves,
ont accepté cetteorganisation;et en effet les intérêts
spirituels et matériels de l'oeuvre semblent sauve-
gardés autant qu'ils peuvent l'être.

University Collège compte aujourd'hui 45 profes-
seurs, plus 35 assistants et quelques maîtres de con-
férences; le: nombre des étudiants s'est élevé à 770
en igi2.

d) L'Espagne et l'Italie. — L'Espagne et l'Italie
n'ont pas encore; à.proprement.parler; d'Universités
catholiques.

L'article-i2 de la-constitution espagnole reconnaît
le principe-de-la;liberté d'enseignement à tous les.
degrés.;En fait, aucune loi organique de l'enseigne-
ment supérieur-libre:n'a jusqu'à présent été promul-
guée. Bien qu'en généralon soit, dans les universités
d'Etat espagnoles, plus respectueux, qu'en

.
d'autres

pays de la. doctrine chrétienne, cette situation ne
laisse pas cependantque de préoccuper,et très juste-
ment, les meilleurs esprits parmi nos frères
d'Espagne.: Depuis quelques années se sont élaborés
divers-projets,-dont aucun, malheureusement, n'a.
jusqu-àprésent abouti. Cependant,le 3i octobre 1-908,••
s'estouverte,à Madrid, au siègedu Centre de défense

>sociale,'rais Académie universitaire catholique. Le.
fondateur en.a été l'évêque de Madrid. Un comité de>
patronage, formé, des représentants-les plus distin-
gués de la: haute-société madrilène, est à.la lêtede
l'entreprise; le présidentest le marquisde Comillas;
les vice-présidents, lemarquis de-Pidalet/lemanquis>
de Santillana ; un Père jésuite et un Augustin y
représentent les ordres religieux. Le butest d'offrir,-
aux je.unesgens, qui viennenten si grand nombre à
Madrid.pour y poursuivredes études de toutes sortes,,
un centre intellectuel et une direction intégralement»
catholique.

Deuxchaires'ont pour objet l'étude.supérieure.-de'
la religionet de la.philosophieçpou»eederniercours
on a faitappelà un des élèves les plus rremar.quables,
de Mgrs.Mercier, à Louvain, l'abbé Zaragiieta. Tous

les autres cours,'au nombre'de treize, portent suri
les sciences sociales et politiques. On a organisé en
outre trois laboratoires, l'un <de sciences sociales,
l'autre de sciences politiques, le troisième dit de 1

culture générale.
Ces cours ont un caractère tout à fait libre, sans

examens ni diplômes.
Un peu plus tard on a fondé des cours de droit,

première et deuxièmeannée, préparant les étudiants
aux épreuves de l'Université officielle; mais le succès'
n'a pas répondu aux espérances.

Depuis 1912, on est revenu aux études libres, en
accentuant leur caractère pratique (séminaires de-
sciences philosophiques, historiques, sociales, poli-
tiques) et spécial (cours pour les ouvriers, les ho'm-'
mes d'action, les femmes, visant l'action sociale).

L'Académie est fréquentée par. une moyenne de'
90 élèves.

Le manque de sanctions de cet enseignement en
paralyse l'essor; le droit de conférer les grades et-'
les diplômes est en effet réservé à l'Etat.

L'Académie vise surtout maintenant à la prépara--
tion des jeunes gens aux chaires des lycées et des'
universités de l'Etat, chaires qui se donnent au con-
cours, afin d'exercer une heureuse influence sur l'en-'
seignement officiel. L'Académie a aussi appuyé
récemment,avecsuccès,plusieursentreprises de résis-
tance des catholiques contre de dangereux projets1

du gouvernement libéral, notamment en matière,
d'enseignement.

Elle publie sous la direction du recteur, Mgr En-
rique Reig Casanova, et du'professeur de philoso-
phie, D. Juan Zaragiieta,un recueil intitulé : Anales-
de la Academia universitaria catolica.

Une lettre du cardinal,secrétaire d'Etat, écrite au»
nom du Saint-Père, en date du 23 novembre igi2, a
félicité le recteur des résultats déjà obtenus et a vive-;
ment exhortélescatholiquesespagnols à faire encore!
davantage et à concentrer leurs efforts. Il est à
souhaiter qu'une véritable université catholique»
sorte de cette institution déjà très-digne d'estime.

% .[En Italie, exception faite des grandes universités
romaines (collège de Saint-Apollinaire, collège-de!
la Propagande, Collège romain ou Université gré-t
gorienne), écoles supérieures de théologie* de philo-
sophie scolastique, de droit canon, et d'une douzaine»
de facultés pontificalesde théologie, qui ne sont que.
desjurys d'examens* il n'y a point d'université libre,
et la loi ne permet -pas jusqu'à présent qu'il y en ait.?
Mais la question est posée et le retentissementdes
fêtes de Louvain, coïncidant avec un congrès d'étu->
diants catholiques, l'a réveillée en agog.

Dans les universités italiennes*-comme dans les<
universités allemandes et - françaises, l'esprit est:
généralementrationaliste,positiviste oumatérialiste.
S'il se^trouve-quelques chaires-d'histoire des; reli-
gions ou d'histoiredu christianisme;ellessontlivrées-
à des athées. Les- prêtres sortisde l'Eglise y sont-
accueillis

: avec faveur.
Sans doute, il ne faut pas pousser au. noir ce-

tableau. Lesuniversités d'Etat italiennes, comme lest
nôtres, comptent parmi leurs professeurs, et souvent
aunombredesplusdistingués,de véritables croyants.
Mais,- dans

, son .
ensemble, l'enseignement supé--

rieur n'en portvi pas moins l'empreinte irréligieuse.-.
Ceux, qui tiennent,à y échappern'ontd'autre recours-
quelles facultés catholiques étrangères; tel évêque.
de l'Italie du Nord envoie chaque

;
année une demi-,

douzaine de jeunes ecclésiastiquesà Louvain^à Fri-
bourg (Suisse), ou même à Munich ; quelqueslaïques
y vont«.ussi; mais ce remède n'est à la porlée-que du,

Tome II.
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petit nombre. Et c'est pourquoi le rêve de beaucoup !

de catholiques italiens, même parmi les étudiants,
est d'arriver à fonder une ou deuxuniversitéslibres.
Ce rêve ne paraît pas malheureusement à la veille
de se réaliser.

III. LES UNIVERSITÉSCATHOLIQUES D'AMÉRIQUE ET D'ASIE '

Dans l'Amérique du Nord, il y a une université
catholique au Canada et trois aux Etals-Unis.

a) L'université Laval à Québec-Montréal. —
La célèbre université Laval, bien que subventionnée
par l'Etat dans quelques-uns des établissements qui
la constituent, est une université libre, soutenuepar
le clergé. Elle est sortie, en i852, du grand séminaire
fondé à Québec, en i663, par Mgr de Laval, d'où le
nom qu'elle porte. Bien que le monopole eût été
primitivement garanti à Québec, l'extraordinaire
développement de la population de Montréal et la
rivalité des deux villes amenèrent, en 1878, le dédou-
blement de l'université : Québec garda le recteur,
Montréal prit le vice-recteur, chacune eut quatre
facultés. Mais, à vrai dire,ces facultésne ressemblent
pas aux nôtres et l'université Laval nous apparaît
plutôt comme un agrégat de séminaires et d'écoles
spéciales,ayant leur organisationet leurs ressources
distinctes. A Québec et à Montréal, le séminaire et
la faculté de théologie se confondent;à Québec, avec
9 professeurs et i3o étudiants (je consulte la statis-
tique de 1910-igu), à Montréalavec i3 professeurset
246 étudiants. Puis viennent deux écoles de droit,
celle de Québec avec i4 professeurs et 80 étudiants,
celle deMontréalavec 15 professeurs et 136étudiants;
deuxécoles de médecine, celle deQuébec, avec 16 pro-
fesseurs et 86 étudiants; celle de Montréal avec
11 professeurs, plusieurs agrégés et ig5 étudiants.
Dans l'une et l'autre ville figure une faculté des arts,
correspondant à nos facultés réunies des lettres et
des sciences, qui compte à Québec, 17 professeurs,
plus des agrégés, et 11 étudiants, plus 78 élèves du
séminaire suivant les cours de la faculté des arts et
36 élèves appartenant à des écoles annexées à cette
faculté; à Montréal, i5 professeurs, plus des agrégés,
et 32 étudiants; mais celte faculté a pour annexe
une Ecole polytechnique avec i5i élèves.

A ces facultés, il faut joindre, pour Montréal, des
écoles de pharmacie, de chirurgie dentaire, de
science vétérinaireet une institut agricole.

En igio-ign, on a compté en tout 421 étudiants"
à Québec, et i.o63 à Montréal, soit 1.484.

Ce qui frappe de prime abord quand on jette un
coup d'oeil sur cette statistique, c'est le nombre in-
fime des étudiants en sciences et en lettres qui, pour
les deux villes ensemble, dépassent à peine la cen-
taine. (L'Ecole polytechnique de Montréal est une
Ecole centrale d'arts et métiers.) D'où vient ce re-
grettableétat de choses? De la situationéconomique
du pays et du peu d'aisance des familles qui ne peu-
vent s'offrir pour leurs enfants le luxe d'études libé-
rales sans débouchés pratiques. Les étudiants sont
pauvres, obligés de gagner leurvie et de se préparer
uniquementà la profession qu'ils ont choisie.

Les études libérales ne peuvent être un avenir que
pour les professeurs ; or, presque tous les professeurs
sont ecclésiastiqueset, de ceux-ci, on n'exige pas de
grades. Il y a là, ne craignons pas de le dire, une
question qui mérite d'attirer l'attention de tous ceux
que préoccupel'avenir du catholicisme et de l'esprit
français au Canada. Certes, on ne saurait trop admi-
rer l'oeuvre accomplie par le clergé canadien ; s'il y a
dans la Nouvelle France, une culture, et une culture
française, c'est à lui qu'on le doit : son zèle et son

patriotisme sont au-dessus de tout éloge et notre
reconnaissance lui est acquise. Toutefoison ne peut
se dissimuler que, dans le présent état de choses et
avec les contacts nombreux qu'ont maintenant à
subir les populations canadiennes, le clergédoit faire
uneffort nouveau pour ne pas déchoir de son rôle et
manquer à sa mission ; il faut qu'il constitueun corps
enseignant, aussi instruit, aussi versé dans la con-
naissance des langues anciennes, de l'histoire, des
.sciences positives, que le sont aujourd'hui les corps
enseignants des nations les plus civilisées de l'Eu-
rope. Autrement, le laïcisme et même l'anticlérica-
lisme auraient vite fait de se développer, et c'en
serait fini de l'esprit catholique et français qui est
encore aujourd'hui l'originalité, la force et l'honneur
du Dominion.

Grâce à l'initiative et à la générosité de la Com-
pagnie de Saint-Sulpice, une chaire toute française a
été rattachée en 1890 à l'université de Montréal. A
l'appel de l'archevêque, un professeur français y
enseigne l'histoire de la littérature de notre pays.
MM. de Labriolle, Laurentie, Léger, Arnould, Gillet,
du Roure, Gautheron, l'ont occupée avec distinction.
La tâche du maître est double ; il fait un cours suivi ;
et, de plus, tous les quinze jours, il donne une con-
férence, d'un genre plus brillant, destinée au grand
public. Mus par le désir de s'instruire et par un
patriotisme réfléchi, huit cents à mille auditeurs
s'arrachent chaque fois à leurs occupations pour
entendre parler des grands écrivains de la mère
patrie.

De telles dispositions nous sont un sûr garantque
les lacunes que nous avons signalées seront com-
blées le jour où l'on aura compris qu'il faut le
vouloir.

" b) Georgetown. — Les Etats-Uniscomptent trois
universités catholiques, dont deux, les plus ancien-
nes, ne correspondent pas au type des universités
françaises, ou allemandes, mais sont dés établisse-
ments mixtes où l'enseignement secondaire et l'en-
seignement supérieur s'associent : celle de George-
town, à Washington, et celle de Saint-Louis, du
Missouri.

L'université de Georgetown se rattache, par ses
origines déjà lointaines, à l'initiativeapostolique de
John Carroll, premier archevêque dé Baltimore.

Le modeste établissement d'enseignement secon-
daire fondé en 1789 par ce prélat, confiéà la Compa-
gnie de Jésus en i8oo, acquit dix ans plus tard offi-
ciellement le titre d'Université ; le pouvoirde conférer
des grades reconnus aux Etals-Unis lui fut accordé
par acte du Congrès de Washington en date du
1" mars i8i5, puis renouvelé et étendu en i844- De
son côté, le Saint-Siège avait accordé en i833 le pou-
voir de conférer les gradescanoniquesenphilosophie
et théologie. Le scolasticat des Jésuites fournitpen-
dant trente-six ans un corps de professeurs et un
fond d'auditoire pour l'enseignement des sciences
ecclésiastiques; en 1869, il quitta Georgetown et de
ce chef l'organisationuniversitairesubit un amoin-
drissement. Mais, entre temps, d'autres branches
d'enseignement s'étaient développées : au collège
secondaire s'étaient ajoutés en i845 un observatoire
astronomique; en i85i une facultéde médecine, com-
plétée ultérieurement par un institut dentaire;
en i856 des cours supplémentaires dits « postgra-
duate schools »; en 1870, une faculté de droit. Le
nombre des étudiants (d'après Minerva, igi3) s'est
élevé en igi2 à 1.375, dont i5g pour là médecineet
g35 pour le droit. Le nombre des professeurs est
de i58; le président est le Père Doulon, S. J.

L'universilé de Georgetown a fait un bien réel,
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ainsi qu'en témoignentles positionsoccupées par ses
anciens étudiants; elle a contribué pour sa bonne
part à étendre dans le Nouveau Monde, avec l'in-
fluence de l'Eglise catholique, le goût des choses de
l'esprit.

c) Université de Saint-Louis. — Cette université,
comme celle de Georgetown, est dirigée par des
Jésuites; avec l'assistance de quelques professeurs
laïcs, ils enseignent dans les facultés de théologie,
de philosophie et des sciences. A la faculté de
médecine, les professeurs sont des laïcs, saufpour
la chaire de déontologie et pour une des chaires
de chimie.

Fondéeen 1818, en tant qu'école des lettres et des
arts, l'université de Saint-Louis s'est transformée
dans les quinze dernières années par l'adjonction
d'une faculté de théologie (i8gg), de médecine
(igo3), de droit (1908), d'une école de commerceet
finances (1910).

En 1911-1912, elle a compté 1.283 étudiants, dont
311 à la médecine, 148 à l'école dentaire,209 au droit,
68 au commerce, 83 à la théologie ; l'école de lettres
et arts comptait la même année4oi élèves.

Le nombre des professeurs est de 83, auxquels il
fautajouter un nombre à peuprès égal d'instructeurs
(chefs de clinique et de laboratoire) et d'assistants.

Neuf collèges d'enseignement secondaire sont affi-
liés à l'université, mais non pas groupés autour du
centre : 5. Ignatius Collège, à Chicago, Illinois;
S. Mary's Collège, à Saint-Mary, Kansas; DétroitCol-
lège, à Détroit, Michigan; Creigkton University, à
Omaha, Nebraska; S. Xavier Collège,à Cincinnati,
Ohio; S. John's Collège, à Toledo, Ohio; S. Ignatius
Collège, à Cleveland, Ohio ; Marquette University,à
Milwaukee, Wisconsin; Collège Sacred Heart, à
Prairie-du-Chien, Wisconsin.

d) Université catholique de Washington. —
La troisième université, celle qui porte le nom
d'Universitécatholique d'Amérique, est au contraire
conformeau type de nos universités d'Europe.

C'est en 1866 que les évêques des Etats-Unis,
assemblés au second concile de Baltimore, exprimè-
rent pour la première fois leur désir de fonder dans
cette région une université, « dans laquelle toutes
les branches de la littérature et de la science, sacrées
et profanes, seraient enseignées ». Toutefois, ce ne
fut quedix-huit ans plus lard, en 1884, au troisième
concile de Baltimore, que la question fut résolue.
MlleMaryGwendolineCaldwell, de Newport, venait
de mettre à la dispositiondes évêques 3oo.ooo dol-
lars, pour créer un séminaire supérieurde théologie
et jeter les premières bases d'une université catho-
lique. En i885, un terrainétait achetéàWashington;
en 1886, le Rév. John Keane, alors évêque de Rich-
mond, était nommé recteur; en 1887, Léon XIII
approuvait l'institution naissante; en 1889 enfin,
l'école des sciences sacrées était ouverte dans Cald-
well Hall. Deux ans après, le Rév. James Mac-
Mahon,de New-York,offraitaux évêquesun nouveau
terrain, évalué à 400.000 dollars, où bientôt se cons-
truisaient les locaux destinés à l'enseignement des
lettres, des sciences, de la philosophie, des sciences
sociales ; d'autres donations permettaient de fon-
der des chaires, des laboratoires, une bibliothèque,
des maisons de famille pour les étudiants laïques et
même pour les professeurs, des bourses d'études
(felloivships et scholarships); bref, en une douzaine
d'années, la jeune université américaine était in-
stallée et dotée,à faire envie à toutes les universités
catholiques et à la plupart des universités d'Etat de
la vieilleEurope.

Elle comptait trois facultés, celle de théologie
(dogmatique, morale, sciences bibliques, histoire
ecclésiastique), celle de philosophie (philosophie,
lettres, sciences), celle de droit, enfin un bureau
technologique (ingénieurs civils, électriciens, méca-
niciens).

Elle avait à sa tête un conseil d'administration,
composé des archevêquesde Baltimore, de Boston, de
Philadelphie, de Saint-Paul, de la Nouvelle-Orléans,
de San Francisco, de Dubuque, de New-York, des
évêques de Peoria, Covington, Détroit, Cleveland,
Providence, et de trois laïcs choisis parmi les nota-
bilités sociales ou les hommes de finances.

Parla lettre apostolique du 7 mars 188g, Léon XIII
avait accordé à l'universitéde Washington le droit
de conférer tous les grades en théologie,philosophie,
droit canon, et les autres au furet à mesure que les
diverses catégories d'enseignements seraient insti-
tuées. Fidèle au sage principe de la cour romaine, il
avait exigé, comme il l'a exigédes universités catho-
liques françaises, que les facultés canoniques nefussentpas seulement accessiblesàceuxqui auraient
achevé leurséludes dans les séminaires: « Afinqu'un
plus grand nombre puisse plus abondammentbéné-
ficier des enseignements de'l'universilédans les dif-
férentes branches, laissez ces facultés, et spéciale-
ment celles de philosophie et de théologie, s'ouvrir
non seulement à ceux qui ont complété leurs études
conformément aux décrets du troisième concile de
Baltimore, mais encore à ceux qui désirent com-
mencer ou continuer leurs études. »

Malgré cette installation luxueuse et ces ressour-
ces abondantes, malgré les prudentes mesures du
Saint-Siège, le nombre des maîtres et celui des étu-
diants ne s'est pas élevé autant qu'on aurait pu
l'espérer. On comptait en igio (la dernière statisti-
que publiée dans Minerva) 245 étudiants, ainsi
répartis: théologie70, philosophie 55, droit i5, let-
tres 3o, sciences 75 ; avec 38 professeurs et 12 in-
structors.

Comment expliquer l'insuccès relatif d'une insti-
tution sur laquelle on avait fondé tant d'espéran-
ces ? Par des causes particulières et par des causes
générales.

Dès les premières années, il y a eu rivalité entre
les professeurs de raceirlandaiseet les quelques pro-
fesseurs allemands, tels que Pohle, Schraeder, qu'on
avait fait venir d'Europe; ceux-ci ont dû se retirer.
D'où opposition des catholiques allemands-améri-
cains à l'université. Ces pénibles souvenirs s'efface-
ront avec le temps.

Les deux premiers recteurs, qui étaient, par
ailleurs, des hommes éminents, n'avaient reçu
aucune formation universitaire et ne savaient pas,
par eux-mêmes, ce que c'est qu'un établissement
d'enseignement supérieur. Le recteur actuel, Joseph
Shahan, ancien professeur d'histoire ecclésiastique,
est plus compétent.

Moins aiséet beaucoup plus long sera-t-ildeporter
remède aux causes générales que voici. Les Améri-
cains sont peu portés vers les éludes supérieures ;

en fait d'études, ils ne goûtent que celles qui con-
duisent à une carrièredéterminée. Cela est vrai de
tous ; cela l'est plus encore des catholiques, venusen
majorité d'Irlande et d'Allemagne, pour la plupart
pauvres, trop dénués de ressources et de loisirs pour
suivre les cours d'une université,d'ailleursassez peu
préoccupés des problèmes religieux et se contentant
de la foi du charbonnier.Ceux qui font des étudesde
droit et de médecine se bornent souvent à suivre
des cours le soir, après avoir travaillé pendant la
journée. Il n'y a pas, pour les laïques, de collège
préparatoire affilié à l'université; et, vraisemblable-
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ment, s'il n'y en a pas, c'est qu'on n'a pas cru pou-
voir compter sur une clientèle suffisante. Quant aux
ecclésiastiques, outre qu'ils partagent les tendances
communes, ils sont très absorbés par les travaux du
ministèreet tiennent que, pour y faire face, une
théologie élémentaire leur suffit.

Lés jeunes gens de famille, ceux qui, par leur
naissance, ont déjà un.rang dans la société améri-
caine, craignent, — ou leurs parents le craignent
pour eux, — de se séparer de leurs concitoyens, des
hommes de leur classe, de leur milieu ; de se priver,
pour l'avenir, de relations utiles et agréables ; en un
mot, comme je le disais au début de celte élude, de
faire bande à part et d'être des isolés. Cette consi-
icration agit assez fortement pour faire oublier à
Jerlains même les intérêts supérieurs de la foi, et
pour persuader trop facilement aux autres que les
oeuvres dites de préservation suffisent à contre-
balancer l'effet d'un enseignement rationaliste.

Le jour où les famillescatholiques seront convain-
cues que le plus sûr et le meilleur c'est l'éducation
intégralement catholique à tous les degrés, l'uni-
versité catholique d'Amérique et celles de France
tiendront en main les éléments d'une prospérité que
les dollarseux-mêmesne peuvent pas donner.

L'Amérique du Sud ne nous présenteencore que
les deux universités catholiques de Santiago, au
Chili, et de Buenos-Aires (République Argentine),
toutes deux de fondation récente.

a) Santiago(Chili).— L'université de Santiago a
été fondée, en 1889, par l'archevêqueMgr Casanova.
Elle eut des débuts modestes, et l'on se contenta
d'abordde deux facultés : Droit et Sciencespolitiques,
Sciences mathématiques. Très préoccupés d'assurer
l'assistance aux cours, le travail et la moralité, les
fondateurs et les chefs de l'université soumirent les
étudiantsà un règlement assez strict qui fait un peu
penser à celui d'un grand collège.

Le pensionnat universitaire dé Saint-Jean-VEvan-
géliste s'ouvrit aux jeunes gens qui avaient achevé
leurs humanités dans les collèges catholiques de la
province. Là aussi, d'ailleurs,on fit entrer dans l'uni-
versité des établissements d'enseignement secon-
daire, l'Externat littéraire et commercial de Salnt-
Rapliaël et l'Ecole industrielle.

En 1892, un incendie ayant dévoré l'édifice où
s'était installée l'université naissante, on songea à
s'établir' définitivement; un ami de l'université,
M. Rampn Subercaseaux, vint à Lille se rendre
compte de ce qu'était notre université catholique
française.etadressa au recteur de Santiago une in-
téressante relation. Un monastère, une magnifique
propriété, des sommes considérables furent mis à
la disposition des autorités. Cependant ce ne fut
qu'en 1902 que s'éleva le palais universitaire qui
est .aujourd'hui l'un des .plus beaux ornements de
Santiago.

Quatre ans auparavant, en 1898, l'université, ac-
complissant d'importants progrès,.s'était réorgani-
sée ; elle avait rédigé ses statuts et élevé à cinq le
nombre de ses facultés-.Droit et Sciences politiques,
Sciences physiques et mathématiques, Médecine et
Pharmacie, Philosophie et Belles-Lettres, Architec-
ture et Beaux-Arts.

Aujourd'hui, en igi3, la médecineest réduite à un
certain nombre de cours préparatoires. Une.faculté'
d'Agriculture et d'Industriea été créée.

Comme, en France, les grades sont décernés par
l'Etat ;.mais le jury, qui n'est pas composé des pro-
fesseurs.des:..facultés rivales,,.vient siéger, à l'ûni-
versité catholique, les étudiants restant d'ailleurs-

libres de se présenterdans les mêmes conditions que
leurs camarades de l'Etat.
- La dernière statistique parue, celle de Minerva
igi3, n'indique pas le nombre des professeurs ni
celui des élèves pour la faculté des lettres, proba-
blement parce que cette faculté se confond avec le
collège. Pour les autres facultés, elle donne 18 pro-
fesseurs au droit, 3i aux sciences, i3 à la faculté
d'agricultureet d'industrie. Le chiffre des étudiants
est de 65o environ. Cette université est assez pros-
père et est généralement considérée comme la plus 1

grande oenvre qui soit sortie de l'initiative privée
air Chili.

b) Buenos-Aires(République Argentine).— La
République Argentine est depuis igio en possession '
d'uneuniversité catholique. Les origines du projet
datent d'assez loin, et dès 1888 une fondation fut
presque réalisée à Cordoba. Des difficultés de plus
d'une nature la firent échouer au dernier moment
et les bâtimentsdéjàpréparés furent affectés à l'oeu-
vre des écoles pies.

En igo5, le projet fut repris par l'épiscopat dans
sa réunion triennale; l'archevêque de Bûenos-Aires
reçut d'urgence mission de constituer une commis-
sion d'ecclésiastiques et de laïques pour étudier la
question et de recueillir des fonds. Une damedonna
4po.ooo francs, l'archevêque de Buenos-Aires 100.000
francs, l'évêque de Tùcuman 20.000 francs, les Jé-
suites mirent gratuitementà la disposition de l'oeu-
vre les bâtiments d'un de leurs collèges. L'activité
intelligente de M. Louis Duprat, présidentde là'Com-
mission (aujourd'hui protonotaire apostolique et '
recteur), permit de réaliseraprès cinq années la foh-'
dation, qui fut le monument commémoratifélevé par :

les catholiques argentins pour le centièmeanniver- *

saire de leur indépendance nationale.
Destinée à former des laïques instruits, l'univer-

sité renonça tout d'abord à posséder des facultés de
théologie et de droit canon, et Chercha à se consti-
tuer avectrois facultés : droit, sciences et médecine.
La première annéede" droit s'ouvrit avec trente élu-'
djânts. A ceux qui s'étonneraient de si humbles
commencements,il est juste de rappeler que l'uni-
versité catholique de'Bùenos-Airesnaquit en plein1

monopole officiel. Le'principe de la liberté d'ensei-
gnement,inscritdansla constitution,n'avaitpaspbrlé'
ses fruits, et,' faute de concurrents, l'Etat se trouvait
en fait seul distributeurdes diplômes qui ouvrent là'
porte des carrières supérieures. On'peut espérer,
pour un avenir plus ou moins éloigné, la fiii de ce
monopole,et d abord la constitutionde jurys mixtes
pour les examens.

Ouverte en igio avecune année de droit, l'univer-
sité ajouta successivement trois autres années ; elle
en possède quatre en fgi3. Un legs de deux millions
de francs, dû àuncatholiquefrançais mort àBuèhos-
Aires, permet de songer à de: nouveaux développe-
ments, et vràiséniblablément la faculté des sciences
sera la première constituée. L'installation,' éniiném-
ment désirable mais difficile et coûteuse, d'une~
faculté de médecine, a été jusqu'ici réservée pour dés
temps plus favorables..

En ASIE, il n'existe qu'une Université catholique,
celle de Beyrouth';'deux autres, Shàng-hai et Tokio
sont encore à l'état embryonnaire.

a) Beyrouth.1^A Beyrouth comme à Georgetown"
etàSaiht-Loùis,nôus retrouvonslesJésuites,avecTune
des créationsleâ plus originales et lés plus intéres-
santes de leùr~zèle''apostoliqûe, intéressanteen èllé-j.
même, intéressanteégalementpour l'Eglise et pourla
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France : l'université Saint-Joseph, avec ses trois
facultés : philosophie et théologie, — médecine, —faculté orientale, >et son grand collège secondaire
classique.

La reprisede la mission de la Compagniede Jésus
-en Syrie date de i83i. Huit ans plus tard, les Pères
s'établirent à Beyrouth, qui ne comptait pas alors
plus de 20.000 habitants et qui en a 120.000 aujour-
d'hui; en 1841, ils y ouvrirent une école. Pour

-répondre au voeu de la Propagande, et au désir des
patriarches -orientaux, en i843, à Ghazir, dans le
palais d'un-émir de lamontagne, ils entreprirentla
fondation d'un séminaire oriental/fondation qui fut
un moment interrompue par la guerre des Druses
contre les chrétiens,mais repritau commencementde
1846. Neuf ans plus tard, un collège était annexé au
séminaire; les deux établissements firent de rapides
-progrès; en i85g, on comptait 80 séminaristes et
120 élèves au collège.

Cependanton sentait bientôt la nécessité de trans-
férer à Beyrouth même, où les Presbytériensaméri-
cains avaient ouvert, en 1866, une université floris-
sante,

: ce collège que sa situation excentriquene
rendait pas suffisammentaccessible. La difficulté de
trouver des fonds et d'obtenir le terrain nécessaire
retarda de plusieurs années l'exécutionde ce projet.
Enfin* en 1876, les cours du collège et ceux du sémi-
naire s'ouvrirent à Beyrouth dans les bâtiments
qu'occupe encore l'université.Dès lors aussi, on prit

-ce titre d'université, pour ne pas laisser aux protes-
tants le monopole d'un: nom qui sonnait bien aux
oreillesorientales. Les décrets de 1880, en arrachant
les Jésuitesàleurs collèges de France, leur permirent
de multiplier àBeyrouthle nombre deschaires; l'en-
seignementde la théologie, de la philosophie, des
sciences, atteignit alors son développement normal.
L'année suivante, Léon XIII consacrait l'oeuvre ac-
complie enêrigeanlcanoniquement la nouvelle uni-
versité; elleTecevait le droit de conférer les grades
académiques et les diplômes de docteur en. philo-
sophie et en théologie, conformémentauxusagesde
l'universilégrégorienneàRome.Le séminaire compte
environ70 étudiants répartis entré les divers rites
-syrien; chaldéén, arménien, copte, maronite, latin.
Il a fourni 3 patriarches,

.
le Maronite* actuel, le

Chaldéénet lrex-patriarchedes Coptes, 22 évêques et
a64 prêtres.

Les programmes du eollège ont été remaniés plu-
sieurs fois depuis sa fondation et suiventd'assezprès

-ceux de France.Aprèsla septième, bifurcation: cours
« classique» et cours « français « : celui-ci couronné
par un « certificat d'études », celui-là conduisant au
« baccalauréat ». Des « cycles », celuiqui est le plus
en faveur est le « latin-langues »; le grec est ensei-
gné, mais est facultatif. Plus complexe qu'en France,
l'enseignement du collège embrasse deux langues
principales : français (avec ou sans les langues clas-
siques), et arabe—rsans parler des langues propre-
mentaccessoires,tellesque anglais, allemand, italien,
turc. Naturellement les programmes d'examens doi-
vent faire à chacunedes deux langues principales de
l'enseignementsapart.

L'équivalence du baccalauréat est reconnue aisé-
ment parle ministère de l'instruction publique pour
ceux des jeunes Orientaux qui veulent poursuivre
en France leurs études de droit ou de médecine. Les
élèves de nationalité française peuvent, s'ils le dési-
rent, subir les épreuves régulières du baccalauréat,
soit à Smyrne,soit à Gonstantinople,devantun jury
•dont la formation est confiée à l'Ecole française
d'Athènes, soità Alexandrie, où le consul de France
est autorisé à former un jury d'examen.
;. ie collège de Beyrouth compte normalement de

45o à 5oo élèves. A l'heure présente, près de 3.700
élèves y ont fait leurs études en tout ou en partie et
occupent toutes sortes de fonctions, médecins, avo-
cats, ingénieurs* banquiers, agronomes, agents et
employés, commissionnaires en marchandises,jour-
nalistes, négociants, propriétaires fonciers. Le
ministère des affaires étrangèresfrançaises accordait
15.000 francs de bourses à des enfants choisis parle
consul de France et placés au collège. Cette subven-
tion, réduite de 7.000 francs en igo5; fut supprimée
en 1906, à la suite delà néfaste visite de M. Chariot.

Mieux inspirés et plus dévouésaux intérêts fran-
çais avaient été Gambetta et Jules Ferry, lorsqu'ils
s'étaient intéressés à la création de l'école de
médecinequi devait, en i883, s'ajouterà la faculté de
philosophieet de théologie. Le premier règlement,
qui est comme la charte de la fondation de l'école,
fut communiqué au R. P. Normand, alors supérieur
de la mission de Syrie, le i5 septembre 1883, par
Jules Ferry. Quatre ans plus tard, le premier cycle
d'enseignement était couvert et les examens de doc-
torat étaient subis en présence d'un inspecteur,'le
docteur Villejean, professeur à la faculté de Paris,
délégué par M. Goblet, ministre de l'instruction
publique. A la suite d'une nouvelle-inspection et du
rapport du docteur Landouzy,quitémoignait.comme
son prédécesseur, du bon fonctionnement de l'école
et de la nécessité de favoriser son développement,- le
ministre d'alors, M. Lockroy, par un acte du 6 oc-
tobre 1888, réorganisait l'enseignement et décidait
que les élèves recevraient un diplôme de dûcteuricn
médecine, délivré par son département, sous la
signature du ministre de l'instruction publique; il
accordait du même coup à l'école le titre de faculté.

Le diplôme de Beyrouth, reconnuparle gouverne-
ment égyptien (1890); ne jouissait pas de-la même
faveur en Turquie. Ceux des ' étudiants qui étaient
soucieux de semettre en règle devaient se soumettre,
à Gonstantinople, aux hasards d'un « colloquium »
qui tournait facilementà l'examen'. D'autre-part, si
lediplômefrançais était reconnucomme valablepour
les colonies,il ne conférait pas de plein droit la licence
d'exercer sur tout le territoire de la République. Un
nouveau pas fut fait eni8g4 : le ministère décida que
les-élèves' de la faculté de médecine de Beyrouth,
pourraient obtenir dorénavant, à ' Beyrouth même
des diplômes équivalents à ceux que délivrent les
facultés de France. Mais cette faveur créait une diffi-
culté de plus pour la reconnaissance du diplôme.par
la Porte; en 1898, après de longues négociations,ac*
livementmenées par le chancelier de la faculté, le
R. P. Cattin, et secondéeshabilementparM. Cambon,
un accord intervint entre Paris et Constantino-
ple : désormais, une commission ottomane vien-
drait se joindre, à Beyrouth, aux déléguésdu minis-
tère de l'instruction publique pour faire passer les
examens; médecins et pharmaciens recevraient un

; 'double diplôme : celui du ministère de l'instruction
publique de France et celui de la faculté impériale
de Constantinople.

En 1908, la faculté de médecine célébra 1*.vingt-
cinquième anniversaire de sa fondation.' Depuis
trente ans, elle a formé 5oo médecins ou pharma-
ciens,actuellement dispersés dans toutes les parties
de l'Empire ottoman : Syrie, Palestine, Mésopotamie,
Anatolie ; on en retrouvedans les îles de l'Archipel,
en Grèce, en Egypte, dans le Soudan, en Abyssinie,
auSénégal, en Amérique,au Tonkin, en France même.

Le nombredes élèvesatteintaujourd'hui3oo;aussi
faut-il construiredenouveauxbâtiments. A la faculté
a été adjointe, en 1907, une école préparatoire
(70 élèves).

Les professeurs sont nommés* sur la présentation '
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du R. Jf. eîiancelier, par notre ministre de l'instruc-
tion publique, après entente avec son collègue des
affaires étrangères; le gouvernement français as-
sure le traitement des professeursqu'il nomme. Les
inspecteurs envoyés chaque année, au moment des
sessions d'examen, sont unanimes à louer l'ensei-
gnement des maîtres et le savoir des candidats.

En 1902, le haut enseignement reçut un nouveau
complémentpar la création d'une faculté orientale.
C'est une école de philologie,où l'étude de la langue
arabe occupe une place privilégiée. Les ressources
particulières offertes par la situation même de Bey-
routh en pays de langue arabe et par la riche
bibliothèquede l'université, qui possède100.000 vo-
lumes imprimés et 3.ooo manuscrits, assurent à
l'étudiant européen toutes les facilités pour une
étude approfondie et scientifiquede cette langue. En
faveur des étudiants qui se destinent à l'enseigne-
ment de l'Ecrituresainte, on a fondé, àcôtédescours
d'arabe, des cours d'hébreu, de syriaque, d'archéo-
logie, d'épigraphie, d'histoire. La faculté orientale
de Beyrouth admet des auditeurs de toute nationa-
lité et de toute religion, pourvu qu'ils justifient des
conditions de science et de moralité généralement
requises de tout étudiant d'une faculté catholique.

Le rôle scientifiquede l'universitéSaint-Joseph est
secondé par l'imprimerie catholique, adjointeà l'uni-
versité depuis i853. Destinée, en principe, à la diffu-
sion des ouvrages de classe et de propagande, on n'y
a cependant jamais négligé les publications d'un
caractère plus relevé. Les manuels classiques sortis
de ses presses, deux revues, le Machriq, fondé
en i8g8, et les Mélanges de la faculté orientale(1906),
(sept volumes actuellement parus) ont conquis la
faveur des orientalistesdu monde entier. Le P. Sébas-
tien Ronzevalle a été élu correspondantde l'Acadé-
mie des inscriptionset belles-lettres.

Enfin, on annonce, pour novembre igi3, l'ouver-
ture d'une Faculté de droit, filiale de l'université de
Lyon, et d'une Ecole d'ingénieurs civils.

C'est, de toutes manières, une oeuvre vraiment
^scientifique et c'est aussi une oeuvre bien française,
que celle qui s'accomplit à Beyrouth.

b) Shang-hai et Tokio. — Le projet d'une uni-
versité catholique en Chine, envisagé à diverses
reprises par les missionnaires jésuites, a reçu depuis
longtemps un commencementd'exécution à Shang-
hai. Il existe aux abords de celte ville des tronçons
qui ne demandentqu'à se rejoindre : d'une part un
séminaire théologique pour les missionnaires euro-
péens et les prêtres indigènes, d'autre part un
établissement considérable d'enseignement secon-
daire, pareillement ouvert aux Européens et aux
Chinois; des observatoires météorologiqueset astro-
nomiques, etc.

Plus récemment, des missionnairesjésuites ont été
appelés au Japonpour y préparer la fondationd'une
université catholique, et se sont fixés à Tokio. Ils y
ont fondé une école supérieure qui a obtenu la re-
connaissance officielle du gouvernement japonais et
a ouvert quelques cours en langue allemande.

IV. LES UNIVERSITÉS CATHOLIQUESFRANÇAISES :
PARIS, ANGERS, LILLE, LYON, TOULOUSE

a) Considérations générales. — Dès 1861, dans
tin volumeintitulé : Des études religieuses en France
depuis le dix-septièmesièclejusqu'à nosjours, l'abbé
Duilhé de Saint-Projet, qui devait être un jour rec-
teur de l'Institutcatholique de Toulouse, après avoir
dépeint l'oeuvre de l'épiseopat belge à Louvain,
s'écriait : « Que ne ferait point l'épiseopat français,

au sein d'une nation souveraine dans le monde
civilisé1 »

Celte idée que la France devait compter un ou
plusieurs Louvain, et que les catholiques de notre
payssauraienten tirer le même parti que leurs frères
de Belgique, s'était emparée de l'esprit des plus ar-
dents, des plus convaincus parmi les nôtres, et était
destinée à y grandirjusqu'au moment où elle entraî-
nerait, sinon l'opinion générale, du moins les votes
des conservateurset des vrais libéraux de l'Assem-
blée nationale. Quelques-uns même, se fondant sur
la prospérité des collèges libres et ne soupçonnant
pas l'étrange puissance de contradiction et d'apathie
qui demeure au fond de beaucoup d'àmes catho-
liques, se faisaient de grandes illusions. Tel le
P. d'Alzon qui, dans un rapport de 1872, d'ailleurs
plein de vues justes et pratiques sur l'organisation
de l'enseignement supérieur libre, se demandait, —
tout en concluant à l'affirmative, — si des facultés
d'Etat devraient et pourraient subsister après la
proclamation d'un régime de liberté. Tel aussi
M. Beluze qui, fort des mêmes calculs et des mêmes
probabilités, escomptait un minimum de cinq cents
auditeurs pour les cours supérieurs qu'il fondait au
Cercle catholique du Luxembourg en attendant le
vote de la loi, et qui fut très surpris de ne pas
dépasservingt-neuf inscriptions,chiffre qui auraitdû
donner à réfléchir.

Des cinq universités qui furent fondées aussitôt
après la promulgation de la loi du 12 juillet 1875, —nombre qu'on a depuis trouvé excessif, mais qui ne
paraissait pas l'être quand on considérait, en pre-
nant laBelgique poui'termedecomparaison,l'étendue
de la France et la population des collèges catholi-
ques, — de ces cinq universités, dis-je, aucune n'a
joué le rôle total, n'a exercé l'action d'ensemble de
l'universitéde Louvain, et il faut allerjusqu'à recon-
naître qu'elles n'ontpas même, à elles toutes, joué ce
rôle ou exercé cette action. Seule l'université de
Lille a approché du but et rappelé Louvain, ce qui
lui a valu d'ailleurs de se heurter à des hostilités
plus vives que celles qui ont assailli ses soeurs; elle
s'est constituée dans un milieu analogue à celui de
Louvain, dans un pays où les catholiques sont nom-
breux, puissants, riches, indépendants, groupés;
elle a pu, du premier coup, présenter un ensemble
complet de facultés, se suffire à elle-même, affirmer
son entière autonomie à l'égard de l'Etat ; elle a été
une institution régionale, fleur et fruit d'un patrio-
tisme local ardent et éclairé; celle d'Angers, quoique
dans une plus faible mesure, profitait de circons-
tances du même genre et prenait, dans la région de
l'Ouest, une altitude semblable; mais elle n'a pu
acquérir une influence comparable à celle de Lille,
parce qu'elle était dans un milieu moins actif, moins
industriel, moins riche et moins passionné; elle a
souffertdupetitnombre des élèves et de l'insuffisance
des ressources;à Paris, les étudiants, quoique plus
nombreux qu'ailleurs, étaient pour ainsi dire noyés

-dans le flot des élèves de toutes sortes quisuiventles
cours des facultés ou des grandes écoles de l'Etat; et
l'institution même, dans une ville aussi peuplée,

,
aussi riche d'établissements prospères et illustres,
avait peine à fixer l'attention et surtout à fairenaitre
l'espèce de fierté que suscite, dans une moindre ville,
toute institution originale, fût-elle médiocrement
bien vue de la majorité ; Lyon, toutes proportions
gardées, souffrait des mêmes inconvénients que Paris
et comptait trop peu d'étudiantspourune région trop
vaste; à Toulouse enfin, de bonne heure, le recrute-
mentfut presque exclusivement ecclésiastique. Pour
qu'une université arrive à tenir dans une nation la
place qu'a Louvain en Belgiqueet remplisse intégra-
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renient sa triple mission sociale, intellectuelle et
religieuse, il faut de toute nécessité que la propor-
tion de ses étudiants par rapport à la totalité des
classes dirigeantes soit assez considérable. Or, le
nombre a toujours manqué aux universités catho-
liques françaises ; même aux meilleures époques, —et il y en a eu de très mauvaises, — c'est à peine si
on a dépassé 700 à Paris, 65o à Lille, 600 à Lyon,
25o à Angers, i5o à Toulouse. (Aujourd'hui 715 à
Paris, près de 700 à Lille, 3i5 à Lyon, 232 à Angers,
67 à Toulouse. Bien entendu, je ne parle que des
étudiants inscrits, non des auditeurs libres.) Même
en admettant que ces deux mille et quelques étu-
diants constituent une élite, c'est insuffisant pour
une nation de 38 millions d'habitants, surtout si
l'on songe qu'à Paris seulement les facultésde l'Etat
comptent près de 17.000 étudiants.

Pourquoi cette presque décourageanteabstention
d'une si grande partie de la jeunesse catholique?
Tous les recteurs, et principalement Mgr d'Hulst à
Paris, Mgr Baunard à Lille, Mgr Dadolle à Lyon,
Mgr Pasquier à Angers, se le sont maintes fois de-
mandé avec une douloureuseangoisse, dans ces dis-
cours de rentrée où ils ont su placer de si courageux
et de si véridiques examens de conscience.

D'abord, c'est évident, par suitede la guerre inces-
sante qui nous a été faite. Les débuts de nos univer-
sités ont coïncidé avec l'arrivée au pouvoir de ceux
qui n'avaient pas voulu les voir s'établir. Ils en ont
entravé la marche de toutes manières. La liberté ne
nous avait été que très parcimonieusementaccordée,
sous toutes sortes de conditions et de réserves, qui
déjà forçaient nos établissements à se calquer, ou à
peu près, sur ceux de l'Etat, ne leur laissant ni l'in-
dépendance des programmes dont la préparation
conduit aux grades, ni le droit de conférer ceux-ci.
Non seulement la loi de mars 1880, qui supprimait les
jurys mixtes et nous enlevait officiellement le nom
d'université, restreignait encore ce minimum de
liberté; mais chaque remaniement des programmes,
et l'on sait s'ils ont été fréquents, servait de prétexte
à resserrer noire champ d'action. Tout procédé sem-
blait bon pour attirer les jeunes gens vers les cours
de l'Etat, en les détournant des nôtres. Sans doute,
nous n'avionspas'à nous plaindre dans les examens,
d'un défaut d'impartialité de la part des juges —
nous leur devons ce témoignage — mais trop sou-
vent, le fait de nous avoir appartenu devenait par la
suite une cause de défaveur, chose grave dans un
pays qui a la passion des fonctions publiques.
L'usage d'une liberté légale était considéré et châtié
à la manière d'une usurpation. D'où les craintes de
beaucoup de parents qui ne se rendaient pas assez
compte que le seul titre de catholique avéré est de
nos jours aussi dangereux, aussi fertile en consé-
quences fâcheuses, que celui d'ancien élève d'une
faculté libre.

Osons le dire très haut, les catholiques français
n'ont pas suffisamment compris leur devoir en cette
matière si grave; ils ont manqué de courage et
d'esprit de foi. Comme aux catholiques des Etats-
Unis, des préoccupationsintéresséesleur ont voilé le
danger très réel que courait la foi de leurs enfants.
Ils ont craint d'être des isolés, des parias, et plus ils
redoutaient de l'être, plus ils exposaient à ce triste
sort ceux qui se montraient plus vaillants et plus
logiques dans leurs croyances, alors que, s'ils l'eus-
sent voulu, ils eussent été le nombre, aussi bien
qu'ils l'étaient dans l'enseignement secondaire. « Et
direque dans ces milliersde jeunes gens qui suivent
les cours de l'Etat, disait, il y a quelques années, le
Saint-Père, il y a tant de catholiques et de fils de
catholiques ! C'est une aberration ! » Les ecclésiasti-

ques eux-mêmesont trop souvent cherché des avan-tages immédiats et de plus grandes facilités de suc-cès. Combien d'entreeux ont participéà cette étrange
disposition de l'esprit français, qui attribue a priori
la supériorité à tout ce que fait l'Etal! Quelle admi-
ration souvent naïve pour les plus ordinaires des
maîtres de l'Université et quelle défiance préconçue
à l'égard des professeurs de nos instituts ! L'esprit de
corps nous a fait défaut. Au sein même des univer-
sités catholiques, quoiqu'il y ait eu généralement
bonne entente, la fusion n'a pas été assez complète
entre les laïcs et les ecclésiastiques, ce qui eût
préparé, comme en Belgique ou en Allemagne, leur
action communedansl'avenir. Les associationsd'étu-
diants et d'anciens étudiants ont été lentes'à se for-
mer, pas assez compactes, pas assez actives. Sauf
dans la région du Nord, nos anciens ont vécu dissé-
minés, faisant le bien, sans doute, mais isolément,
manquant de cet esprit d'initiative et d'organisation
qui a poussé lés Louvanistes à fonder ces sociétés
dont nous avons ci-dessusmontréla forceet l'utilité.
Enfin, nos divisionspolitiques ont exercé là commepartout leur action dissolvante,en raison des défian-
ces qu'elles ont entretenues parmi nos étudiants
d'abord, et aussiparmi nos protecteursnaturels.

Telles sont, exposées avec une entière sincérité,
sans illusion sur la mauvaise volonté de nos adver-
saires et sans faiblesse pour nos amis, les causes qui.
ont paralysé le développement de nos universités
catholiques et empêché qu'elles n'obtinssent dans
notre pays toute l'influence sociale qui leur semblait
réservée.

b) Caractère des universités catholiquesfran-
çaises. — Est-ce à dire cependant qu'elles ne font
pasbonne figure,non seulementparmi les universités
catholiques, mais parmi les grandes corporations
enseignantesdu monde, qu'ellesne rendentpas d'im-
portants services et qu'elles ne justifient pas large-
ment les sacrifices qu'ellescoûtent? Loin de moi cette
pensée qui serait très contraire à la vérité. Après
trente-huit ans d'existence, chacune de nos cinq uni-
versités françaisesa pris sa physionomie propre et
peut se présenter la tête haute : Paris, avec ses
soixante-dixprofesseurs,et ses nombreux conféren-
ciers, ses facultés de théologie, de droit, de lettres,
de sciences, ses cours publies si nombreux et si
variés, ses cours de jeunes filles, sonEcolesupérieure,
récemment créée,des scienceséconomiques et commer-
ciales, sa participation active et constante à la vie
intellectuellede la grande cité, les relations que le
passé de l'Ecole ecclésiastique des Carmes et beau-
coup d'autres circonstances l'ont amenée à entretenir
avec les établissements de l'Etat, le prestige qu'elle
doit à des hommes telsque Mgrd'Hulst, l'abbé de Bro-
glie, Claudio Jannet, de Lamarzelle, Mgr Duchesne,
M. Georges Lemoine, M. de Lapparent, M. Braniy,
qui y ont enseigné simultanément. — Lille, plus
homogène, plus complète, plus fermée aussi, qui se
compare elle-même, par la bouche de Mgr Baunard,
à « un camp retranché »; Lille qui s'est si bien
adaptée au milieu du Nord, qui, dès i885, a su joindre
aux cinq facultés traditionnelles qu'elle possédait
déjà, une Ecole des hautes-études industrielles,dont
on a pu dire qu'elle est la vraie école normale des
patrons chrétiens; et plus récemment une Ecole
d'électricité; Lille, avec sa faculté de médecine, qui
se recrute dans la France entière, ses hôpitaux, ses
cliniques, ses dispensaires, s& Maternitéel son Ecole
de sages-femmes,avecce corps professoralqui compte
plus de cent maîtres, dont quelques-uns ont acquis
par leurs travauxune réputationuniverselle,avec ces
Conférences de sciences sociales et politiques,
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organisées ' par; M. Duthoit, avec ces extensions
universitaires, grâce auxquelles la bonne parole de
l'Aima mater est successivementportée dans toutes
les grandes villes de la région; avec ses étudiants
plus unis et mieux groupés- que partout ailleurs.
— Angers, aussi 'indépendante > que. Lille

,
à

l'égard de l'enseignementofficiel, -r- il n'y a d'univer-
sité; de 'l'Etat ni idans-celle ville*, ni dans les villes
voisines* — exposée aux inconvénientsqu'entraîne
cette sil'Uation,'nécessitéde créer à;grands fraislous
les moyens de travail, défaut de relations entre les
professeurs libres et ceux de l'Etat, mais échappant
d'autre part aux multiplesdésavantages;quirésultent
du voisinage immédiat et de-la' concurrence, soit
qu'on y résiste, soit qu'on y-cède; l'universilé
d'Angers s'est établie sur un terrain inoccupé ; elle
n'a pas été étouffée par unevoisine et, si petitequ'elle
soit, elle s'impose à l'attention, non seulementparcequ'iln'y a aucun établissementscientifique compara-
ble dans.la. région,mais par la valeur intrinsèque de
l'enseignementque distribuent les quarante profes-
seurs ou chargés de cours de ses;quatre facultés, et
les dix-sept professeurs de son- Ecole supérieure
d'agriculture. Celle-ci, création de-plusieursdes plus
notablespropriétaires fonciers de la :région,est appe-
lée à rendre, dans ce pays lout.agricole, des services
analogues à ceux que rend, dans le Nord,,FEcole des
Jiaules-études industrielles de Lille ; .-depuis 1-8.98,

date deisa fondation,cetteécole aeonféréig diplômes
d'ingénieurs d'agriculture et 45 certificats, d'études
«agronomiques.: Enn^pg, on y ai adjoint une Ecole
supérieure de commerce. Par les Conférences--litté-
raires de l'Ouest, oeuvre due au comte du Plessis de
Grenedau, et qui prospère «dans quatorze'Villes,
l'université d'Angers est-devenueelleaussi un-centre
important de. vie uilelleetuelle pour tout le pays,
— Lyon a fait surtout oeuvre d'école normale pour
les départements-du Sud-Est et s'est

-
consacrée à

cette tàehe-aveeleplus infatigable dévouement,.sans-
oublier,, elle non plus, la. nature du milieu où elle
s'est fondée et-ses exigences propres; c'est ainsique,
parallèlement, à l'enseignement supérieur propre-
ment dit, la faculté des sciences a organisé l'ensei-
gnement des sciences,appliquées en vue des carriè-
res industrielles et commerciales,si nombreuses et
si recherchées dans le Rhône, l'Ardèehe, la Loire,
et que cette même faculté a contribué très efficace-
ment à la fondation et à la prospérité de l'Ecole
supérieure de la Salle,-destinée à l'enseignement
professionneldes jeunes ouvriers, école qui compte
près de deux cents élèves; Lyon a ses quatre facul-
tés, où^professent quarante-huit maîtres; son Obser-
vatoire magnétique de Fourvières; ses cours publics
et gratuits,du soir pour le droit, ses conférences du
vendredi,ses cours dejeunes filles; Lyon s'honore jus-
tementdela partprépondérantequ'ont eue, dans nos
congrèscatholiques,tant de ses maîtres et enpremière
ligne le doyen actuel de la faculté de droit, le grand
avocat, le grand orateur Jacquier. — Toulouse, après
avoir donné* comme les autres, tous les enseigne-
ments, qui appartiennent à une université, sauf la
médecine, et qui a compté, auprès de ses apologistes,
des savants et des littérateurs si distingués, s'est
vue, par la réforme du cardinal Mathieu, privée de
l'enseignement du droit et réduite à. une douzaine
de chaires littéraires et scientifiques; mais, en
revanche, elle est devenue, sous l'active directionde
Mgr Batiffol, l'une de nos toutes-premières écoles
catholiques dans l'ordre des sciences sacrées.; telle
est vraimentsa marque distinctive.

Si chacune de nos universités a ainsi donné sa
noie.propre et travaillé,, de préférence, à telle ou
telle partie de la tâche qui nous incombe, toutes ont

'collaboré à une oeuvre commune, très futile, très
nécessairemême, et c'est ce que je voudrais mainte-
nant mettre en lumière.

Les universités catholiques peuvent être envisa-
gées à différents points de vue.

Elles sont un moyen de préservation pour la jeu-
nesse laïque sortie de nos collèges, dont elles conti-
nuent l'oeuvre.

'Elles jouent le rôle d'écoles normales supérieures
de l'enseignementlibre.

Elles tendent à former une élite intellectuelledans
lé clergé.

Elles sont desfoyers chrétiens de haute science et
favorisent la formation et les progrès des savants
catholiques qu'elles rapprochent.

Elles ont* enfin, une mission doctrinale qui doit
tendre à faire d'elles, — non pas, certes, les orga-
nes de la vérité religieuse, ce rôle incombe au Pape,
aux conciles, aux évêques, -— mais les. régulateurs
dé la vie intellectuelle des catholiques et lesiapo-
logistes de la vérité.

c): Services rendus par les universités,catho-
liques : préservation de la jeunesse; laïquei.—
-Quels services ont rendus et rendent, à

.
chacun de

-ces points de vue, nos universités catholiques fr-an-
.çaises?
r Le premier fut, à [L'origine, le mieux compris,-je

idirai presque le seul, aperçu, non seulement de la
masse des catholiques, mais même de la plupartdes
évêques.Faire dansl?enseignenientsupérieurce que,
grâce à la loi Falloux, on faisait, depuis vingt-cinq
ans, dans renseignement secondaire : tel fut le pre-
mier but. De là cetle;préoccupation qui s'est partout
manifestée de fonder-, avant toutes les :autres,,une
faculté de droit et,-, s'il-se- pouvait, une: faculté,de
médecine.
->; Cellerci était l'objet-des désirs les plus,intenses,
les, plus vivement exprimés; on ne: s'arrêta que
devant l'énormilé des difficultés matérielles et des
dépenses ; Lille seule, nous l'avons dit, put aller-jus-
qu'au bout et fit grandement les choses.Elle aenvoyé
dans les départements du Nord, du. Eas-rde-Calaiset
dans plusieurs de nos.provincesun millier deméde-
cins et près de deux cents pharmaciens : « De par-
tout, disait Mgr Baunard, en i8g2,on nous demande
dés médecins chrétiens, des médecins de" chez nous.
On leur fait de belles offres, on leur tend les; bras :
c'est le salut d'un pays. Mais nous n'y pouvons suf-
fire, et à ces demandes sans fin, nous répondons
d'ordinaire : « Commencez donc par nous<envoyer
des étudiants, dont nous ferons des docteurs qui
vous reviendront ensuitepleins de scienceet de foi* »
Nous le disons aux pères et aux mères de famille,
àiqui l'âme de leur fils est chère plus que tout le
reste. Nous le disons auV curés : un bon médecin,
c'est un vicaire. Nous le disons aux propriétaires
chrétiens : ne poueriez-vous vous cotiser pour don-
ner ou pour avancer seulement à un jeune homme
les frais annuels d'études médicales, afin d'assurer
plus tard son concours dévoué à la commune que
vous habitez ou que vous administrez? »

- A côté de l'oeuvre scientifique, l'oeuvre charitable
et sociale qui forme, elle aussi, le médecin chrétien;
il a été fait à l'hôpital de la Charité, en dix ans, plus
dé 5oo.ooovisitesdemalades.Lesdeux Maternitésojit
reçu ensemble 16.000 mères, depuis leur fondation,
l/asile des Cinq-Plaies,, de 1,877 à rgo8, a-recueilli
1.100 infirmes, et l'hôpital Saint-Antoine-dePadoue,
4;443 enfants depuis 1,890; la maisondoesantê Saint-
Camille, depuis igo3, a reçu 1.333 malades et la-mai-
son Saint-Raphaël,,5,59,7,depuis 1889'; vies consultar
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tions 'gratuites, dans les dispensaires,- s'élèvent à
prusde 700.000.

Les dépenses globales de la Faculté catholique de
médecine de Lille pour l'enseignement technique
seul? s'élèvent,-depuis l'origine-jusqu'àjgo8i, à 6 mil-
lions 200:000 francs.

Pour la- médecine, rien, dans nos antres universi-
tés, ne peut entrer en comparaison de 'ce qui s'est
fait à Lille; Angers a dû se contenter modestement
de l'année préparatoire, dite P. G. N. ;: Lyon, de
l'hôpital Sainl-Joseph, servi par. un corps médical
catholique de premier ordre; Paris, même ne peut
présenter, avec son hôpital SaintJoseph, que des
institutionsde préservationet de préparationcomme
la conférence Laënnec et la conférence Fonssa-
grives.

On a parfois contesté l'utilité des facultés, libres
de droit. De Paris, de Lyon, de Lille, dîAngers,sont
partis à différentesreprises en leur faveur dfénergi-
ques et probants plaidoyersqu'il serait.-trop long
de résumer, et qui ne doiventpas d.'ailleurs;êlresor-
tis de la mémoire des catholiques.. Les faits démon-
trent que, presque partout, hommes d'affaires,
-notaires, avocats, avoués, qui ontpris la,défense de
l'Eglise, dans la persécution légale quîelle traverse,
-ont été formés par ces facultés,-et que les mêmes
hommessont à la tête de toutes les: oeuvres catholi-
ques. La chose est évidemment plus: sensible dans
des régions homogènes et restreintes comme celles
-qui constituent:les ressorts académiques de Lille et
d'Angers;-là on a pu voir, en nombresEelativement
considérable* des maires, des conseillers généraux,
des députés,lesBougère, les Adigard, lesiLeXouëdec,
les Dansette, les des Rotours, choisis parmi les an-
ciens-élèves des facultés libres de droit: (et, parmi
les maîtres, M. Groussau); mais encore une fois la
constatation est générale. Paris n'a-t-il pas au Parle-
ment les Lamarzelle, les Taudière,'les: Ancel, les
-Denais, les Flayelle, les Lerolle, naguère,encore'les
•Legendre? Et au: Conseil municipal, César Caire,
-Duval-Arnould, Rollin? Les statistiques n'ayant pas
toujours été exactement tenues,il est difficile de dire
combien d'étudiants,en droit ont appartenue nos
facultés depuis trente-huit ans ; mais leur nombre
s'élève à plusieursmilliers. A Paris, en igi2-.igi3, il

-est de 4iget à Lyon de igo. Angers a,fourni 572 li-
•cenciésetgi docteurs en droit; Paris, 1,412 licenciés,
-a4o docteurs, 1 agrégé; Lyon, 5io licenciés,, 95 doc-
teurs.

Est-ce uniquement au moyen des principes et de
la doctrine que les universitéscatholiques aceomplis-

.sent leur mission de préservationet de préparation?
Non. Par un ensemble de mesures et d'oeuvres, elles
s'efforcent de mettre l'étudiant à l'abri de la. conta-

-gion du mal etde luiiinspirer l'amour actifdu bien.
Louvain a ses pédagogies, moins- nombreuses et

imoins fréquentées de nos jours que sous l'ancien
: régime, mais encore assez prospères, sortes d'inter-
médiaires entre la vie de collègeet la.vie de; pleine

-liberté. Nos universités françaises ont leurs sémi-
naires;pour-les étudiants ecclésiastiqueset,quelques
-maisons de famille pour les étudiants, laïques. An-
gers a les beaux internats, situés dans- les jardins

-mêmes du palais académique, de Saint-Clair, Saint-
Maurice et Saint-Martin ; Lille, lesmaisonsAlbert-le-
Grand, Saint-Louis, Saint-Michel ; Paris, la maison
de famille de l'Institut catholique;.et. deux autres
maisons qui, sans être officiellement.adoptées par
lui,1 rendent les plus grands services.

Un des hommes qui ont le plus .contribué à entre-
-
tenir l'esprit chrétien parmi les-étudiants lillois, le

•
R. P. Dargent, adressait, il y a quelques années en

: igo2,-:Une.letlreau-Bulletin de l'Association des an-

ciens élèves de Saint-Sulpice. Il y insistait sur l'es-
prit de famille, véritablement unique, qu'il consta-
tait entre professeurs et étudiants. Tels professeurs
invitent chez eux à dîner tous les élèves de leurs
cours, en deux ou trois « paquets » ; tels autres, le
soir du Ier janvier, reçoivent à leur foyer des grou-
pes d'étudiants qui, ne pouvantretournerdans leur
pays pour le congé du nouvel an, doivent rester ces
jours-là dans les. maisons de famille. « Et l'on sent,
ajoute le P. Dargent, combien ces relations peuvent
contribuerà polir, à enhardir des natures un peu
timides ou frustes,,à leur préparer des débouchés
utiles, en même temps que celte souple et compré-
hensive culture intellectuelle, dont je parlais tout à
l'heure, complète leur formation humaine et chré-
tienne et leur élargit l'esprit. »

La même lettre nous montre comment est organi-
sée la vie .chrétienne de l'étudiant lillois : retraites
annuelles,.congrégations de la Sainte Vierge, cercles
d'études religieuses,groupes de l'adorationnocturne,
de la, communion réparatrice, conférences de Saint-
Vincent de Paul, conférences Jeanne-d'Arc, dont les
membres se préparent à la parole publique, et vont
organiser, le dimanche, des réunions utiles dans les
patronages*voire dans des estaminets ou des salles
publiques. « C'est grâce à cette vie chrétienne orga-
nisée-, grâce aux exercicesqui, librementchoisis par
eux, les initient à.la vie d'apostolat, que nos jeunes
gens restent ce qu'ils étaient quand ils ont quitté la
famille et le collège », et que beaucoup, d'entre eux
deviennent irréprochables dans leur conduite, se
préparantà une vie d'homme pure, fière et féconde.

A Paris, nous avons des. oeuvres analogues; si
quelques-unes-d'entre elles et des plus importantes
ne tiennent pas d'aussi près à l'Institut catholique,
commela Conférence Olivainloule Cercle du Luxem-
bourg, cela vient de ce qu'elles préexistaient à l'Ins-
titut, mais nos étudiants en profitent, de même que
de la Réunion du io4 de la rue de Vaugirard, ou
Cercle Montalembert.

A Angers, tous les élèves de l'université peuvent
s'inscrire, à la Conférence Saint-Louis,qui a eu pour
fondateur, le regretté professeur Hervé Bazin. Affi-
liée à l'Association catholique de la jeunesse fran-
çaise, la Conférence, disent les statuts, « est fondée
sur la triple base de la piété, de l'étude et de l'action,
et elle a pour but d'accroître chez ses membres
l'amour de l'Eglise, la verlu, la science et le dévoue-
ment chrétien pour la patrie ». Bon nombre de ceux
qui la composent appartiennent aussià la Congréga-
tion de la Sainle-Vierge.

Ces exemples, — et j'en pourrais prendre d'autres
à Lyon et à Toulouse, suffisent à établir que nos
universitéscatholiques n'ont pas failli à la première
partie de leur tâche et que, si leur action n'a pas
été plus étendue, c'est,.encore une fois, uniquement
faute d'un plus grand nombre d'étudiants.
.

De bonne heure aussi, les universités catholiques
ont été amenées à s'occuper d'une autre partie de la
jeunesse laïque qu'un courant irrésistible commen-
çait à attirer vers les étudas supérieures : je veux
parler des jeunes filles. Mgr d'Hulst, à Paris, et, à
Lyon, Mgr Dadolle, aidé d'un homme d'intelligence
et de coeur, Emmanuel Perrin, organisaientdes cours
pour les jeunes filles du monde qui, après avoir ter-
miné leurs éludes secondaires, voulaient, en atten-
dant le mariage, compléter leur éducation et leur
instruction. Plus tard, une autre catégorie déjeunes
filles devaitvenir à nous : celles qui préparent leurs
grades universitaireset qui, pour la plupart, se des-
tinent à l'enseignement. Les universités catholiqr.es
de Paris, de Lyon, d'Angers, ont fait le nécessaire
pour leur assurer,tant par elles-mêmesque par leur



1043 INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 1044

collaboration avec des écoles normales catholiques
et des maisons de famille bien dirigées, une bonne
préparation technique et la sauvegarde de leur foi
chrétienne. Et ceci m'amèneau second point de vue
sous lequel peuvent être considéréesnos universités.

d) Les universités catholiques "considérées
comme les écoles normales supérieures de l'en-
seignementlibre. — Après les facultésde médecine
et de droit, la première pensée des évêques fonda-
teurs allait à celles des lettres et des sciences. Ou,
— ce fui le cas de Paris et de Lille, — ils en créèrent
dès le début en même temps que la faculté de droit,
ou, — ainsi à Angers, à Lyon, à Toulouse, — ils
n'attendirent pas plus d'un, de deux ou de trois ans.
Evidemment,dans leur pensée, ces facultés pouvaient
servir aux jeunes gens du monde désireux de com-
pléter, de couronner par des éludes plus élevées et
par la licence leurs études secondaires. Mais, en fait,
et cela se conçoit, ils avaient surtout en vue, — si
on laisse de côté les cours publics et d'apparat qui
étaient alors l'apanage des facultés des lettres, — de
pourvoir à la préparation de bons professeurs,
munis du grade de licenciés, pour les collèges libres.
Déjà, depuis longtemps, l'Ecole des Carmes, à Paris,
l'Ecole des Chartreux, à Lyon, et, depuis 1871,
l'Ecole Saint-Aubin, à Mongazon, puis à Angers,
tendaientà cette fin ; mais ou, comme à l'Ecole des
Carmes, on dépendait étroitement de l'enseignement
universitaire, ou l'on devait se contenter de peu de
maîtres et de peu de cours. Cependant l'enseigne-
ment supérieur de l'Etat marchaità une transfor-
mation toute professionnelle ; par les cours fermés,
par les maîtrises de conférences, voire par le carac-
tère plus scientifique, plus technique, des cours
publics, les facultés officielles devenaient peu à peu
de vraies écoles préparatoires; grâce aux avantages
qu"on leur promettait, grâce à l'institution des bour-
siers, les candidats aux grades et aux fonctions
universitaires se multipliaient; bientôt le moindre
collège municipal allait être, du haut en bas, pourvu
de licenciés ; il devenait urgent d'assurer à ceux qui
aspiraient aux chaires de l'enseignement secondaire
libre une formation égale et des titres égaux ; c'est
ce qu'ont fait nos instituts catholiques. Les chiffres
qui suivent donneront l'idée du travail accompli : de
l'origine à novembre igi2, l'Institut catholique de
Paris a produit 1.212 licenciés es lettres, 4o docteurs
et 36 agrégés; celui d'Angers, 35a licenciés et 22 doc-
leurs; celui de Lyon, 349 licenciés, 9 docteurs et
g agrégés; celui de Toulouse, 282 licenciés, 12 doc-
leurs et 2 agrégés; pour les sciences, je relève, à
Paris, 177 licences, et, après la réforme de 1897,
555 certificatsdont 3 constituentune licence, 1 o doc-
torats, 1 agrégation;' à Angers, g8 licences, 2o5 cer-
tificats, 11 doctorats; à Lyon, 7g licences, 345 certi-
ficats, 7 doctorats; à Toulouse, 81 licences, 3 docto-
rats, 1 agrégation. Depuis que, par une mesureinique,
l'agrégation a été interditeaux ecclésiastiques,beau-
coup ont du moins obtenu l'un ou l'autre des diplô-
mes d'études supérieures, qui forment comme l'éche-
lon intermédiaire entre la licence et l'agrégation.
C'est assez dire que, dans ces trente-quatre dernières
années, les universités catholiques, en jetant dans
lacirculationde 3.000 à 4-000 licenciés es lettres ou es
sciences, ont infusé un sang nouveau à nos collèges.
Ajoutons qu'elles ont institué, dans leur ressort,
des concours généraux entre tous les établissements
libres qui veulent s'y prêter et des inspections régu-
lières qui ont beaucoupcontribué à relever le niveau
des études. Enfin de très bons esprits, dans les der-
niers congrès de l'Alliance des maisons d'éducation
chrétienne, ont réclamé la création d'une agrégation

de l'enseignement secondaire libre, ce qui agrandi-
rait encore notre champ d'action et l'importance de
notre tâche.

e) Formationd'une élite intellectueUe dans le
clergé. — C'est déjà quelque chose que d'avoir tra-
vaillé de la sorte pour le clergé enseignant de nos
collèges. L'opinion catholique cependant attendait
encore plus de nous; elle souhaitait un clergé qui,
dans son ensembleet surtout dans son élite, fût plus
instruit, plus éclairé, plus au courant des problèmes
de son temps et des solutions qu'ils réclament. Nos
pères de i83o avaient pu croire qu'il n'y avait entre
eux qu'un malentendu politique issu de la Révolu-
tion et qu'un certain libéralismesuffirait aies récon-
cilier; de là les tentatives libérales au sein même du
catholicisme. En réalité, deux doctrines étaient en
présence, d'où devaient sortirpeu à peu deux formes
différentes de civilisation, deux façons de concevoir
le développement intellectuel et social; les idées
qu'aujourd'huion qualifie de laïques sont aux anti-
podes de la tradition catholique et de l'esprit chré-
tien. Si l'on veut que vivent celte tradition et cet
esprit, il faut que ceux qui les représententcompren-
nent et égalent ceux qui les attaquent. A s'isoler de
la culture générale contemporaine, le savoir ecclé-
siastique courrail le plus grand des périls; apanage
de quelques individus, il serait pour le reste des
hommes une langue morte et demeurerait sans la
moindre action sur la pensée, bientôt par consé-
quent sur la vie. Donc il faut que, dans le clergé,
tous ceux qui sont susceptibles de recevoir cette
culture supérieure la reçoivent et il faut qu'ils la
reçoivent véritablement supérieure; il faut que leurs
étudessoientspéciales, approfondies, s'attachantaux
questions fondamentales, et conduites d'après les
vraies méthodes critiques et scientifiques. Mais,
d'autre part, il faut que ces études soient dirigées de
telle façon, et que cette initiation aux méthodes cri-
tiques et scientifiques s'opèrede telle sorte que la foi
des ecclésiastiquesne soit pas compromise.; autre-
ment, ils seraient eux-mêmesentraînés, ce qui, hélas !
s'est vu quelquefois.Et c'est pourquoi cette culture
supérieure doit être donnée dans les universités
catholiques par des maîtres qui aient l'esprit chré-
tien, une foi intégrale, et en même temps l'expé-
riencedes méthodes qui sont les bonnes. A ce devoir
non plus, nos instituts n'ont pas manqué; des cen-
taines et des centaines d'ecclésiastiquesse sont suc-
cédé sur leurs bancs depuis trente-huitans. Je nedon-
nerai qu'un signe dé la transformationaccomplie :
la valeur reconnuedes travaux sortis du Clergé.Ha,
comme le fait très justement remarquer Mgr Batiffol,
dans son livre si suggestif, Questions d'enseignement
supérieur ecclésiastique,presque conquis le départe-
ment des études d'histoire de l'Eglise : « Quand, il y
a vingt ou trente ans, un vaillant éditeur entreprità
Toulouse la refonte de cette Histoire du Languedoc
qu'avaient rédigée les Bénédictins de jadis, pas un
seul membre du clergé ne figura parmi les collabo-
rateurs nouveaux, tandis qu'à l'heureprésente, nous
pouvonstenternous-mêmes la refonteduGallia Chris-
liana des Bénédictins. » De même dans l'exégèse, la
philosophie, les sciences sociales, l'histoire des reli-
gions. « Les phénomènes religieux, écrivait, il va
peu d'années, un de nos adversaires, M. Ferdinand
Lot, dans les Cahiers de la quinzaine, ont une im-
portance tellement capitale dans la vie passée et ac-
tuelle des sociétés, qu'on ne comprend vraimentpas
qu'on laisse au clergé (er. provinceaumoins)le mono-
pole de ces études. Ce n'est pas avec des plaisan-
teries et des articles de journaux qu'on leur dispu-
tera les jeunes intelligences. Il faudrait des hommes
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de science et des spécialistes pour pouvoir lutter
contre la nouvelle génération cléricale qui possède
quelques hommes d'une instruction tout à fait supé-
rieure... Le gouvernement et le Parlement ne parais-
sent même pas se douterde la nécessité de recruter
un personnel capable de lutter sur ce terrain contre
le clergé moderne. »

L'intelligence humaine, l'intelligence ehrétienne
elle-même, traversent de nos jours une crise redou-
table entre toutes; d'un côté, une grande partie des
savants et des penseurs s'est à ce point détournée de
la doctrine chrétienne qu'elle a réussi à enraciner
fortement dans la masse l'idée de l'incompatibilité
absolue de la science et de la foi; d'un autre côté,
l'étude des systèmes modernes de philosophie, l'in-
troduction dans les sciences religieuses des méthodes
critiques et scientifiques appliquées à tous les autres
ordres de connaissances, l'usage fait parfois sans
précaution et sans discernement par des catholiques
imprudents de ces méthodes, ont provoqué chez un
certain nombre des nôtres, prêtres ou laïques, quel-
que trouble et quelque désarroi ; plusieurs se sont
laissé entraîner sur le terrain de l'ennemi et ont,
plus ou moins consciemment, porté atteinte à l'en-
seignementtraditionnel de l'Eglise ; c'est, dans nos
rangs, l'erreur moderniste, qui s'est développée pa-
rallèlement au rationalismeradical des adversaires
de la révélation chrétienne.

De là, ce qui constitue la plus haute mission des
universités catholiques; elles représentent et sou-
tiennent la doctrine chrétienne, dans son intégrité,
en face, de ses ennemis déclaréset de ses faux défen-
seurs.

f) Foyers chrétiens de haute science. — Chose
élrange! ce rôle doctrinal des universités catholi-
ques ne fut tout d'abord que très imparfaitement
reconnu par la majorité de ceux-là mêmes qui les
fondaient. Au moment où s'inauguraient les pre-
miers cours, le 10 décembre 1870, le P. Didon, dans
un article du Correspondant, — non signé, mais qui
porte sa griffe, — jetait déjà un cri d'avertissement
et d'alarme.

« Lorsqu'on a lu, écrivait-il, avec l'attention qu'ils
méritent, les débats du Parlement au sujet de l'en-
seignementsupérieur, on reste convaincu que ce qui
a poussé les catholiques à réclamer la liberté, c'est
surtout une pensée de préservation... La tâche doc-
trinale de nos universités est immense. Est-elle com-
prise de ceux-là mêmes qu'elle devrait le plus inté-
resser?... Tout a grandi : l'autorité, le sentimentet le
zèle, tout, saufce qu'ily a déplus expansifetdeplus
actif, la lumière, la vérité et surtout la vérité reli-
gieuse... C'est parla supérioritéintellectuelle que les
peuples arrivent à la prééminence... Lors donc
qu'attentifs au mouvement des choses divines et
humaines,vous voyez le niveau intellectuels'abaisser
dans un peuple et la doctrine perdre son rang
d'honneurdans l'intelligence des croyants, lorsque,
pour employer une image des saints livres, le soleil
s'obscurcitcomme un sac de crin, tremblez pour ce
peuple et craignez pour cette croyance : l'un et l'au-
tre déclinent, ils seront bientôt finis. »

Ce que redoutait le P. Didon, c'était que nos uni-
versités ne fussent la simple copie des universitésde
l'Etat, sans programmes à elles, sans esprit doctri-
nal : « Ce qu'il nous faut, disait-il encore, ce sont des
maîtres commenous les entendonset des universités
de notre style... Or, dans les universités que nous
avons en vue, il n'y a de changé que le maître seul;
j'en conclus que ce sont plutôt des universités fon-
dées et régies par des catholiques, que des universi-
tés catholiques proprement dites... Elles augmente-

ront un peu nos forces défensives; elles ne nous don-
neront point cette offensive hardie sans laquelle nous
ne reprendrons jamais la direction intellectuelle et
religieuse du monde... Ce qu'il nous importe de fon-
der, ce ne sont pas des succursales de l'Université de
l'Etat dirigées par des catholiques, mais des univer-
sités catholiques vraiment dignes de ce nom... Des
universités catholiques qui se fonderaient en ne
regardant que le passé ne comprendraient pas la
mission qui leur est échue; vieilles en naissant, elles
ne pourraient aspirer à séduire, ni à entraîner la
jeunesse; et le jour de leur inauguration serait celui
de leur décès. »

Que voulait-il donc? Uneuniversité « éminemment
théologique », c'est-à-dire, en premier lieu, une uni-
versité « dont la pierre angulaire fût une faculté de
théologiedans laquelle seraientlargementenseignées
toutes les sciences de l'ordre divin » ; c'est-à-dire, en
second lieu, une université dont tout l'enseignement
fût dominé par la doctrine chrétienne, refit « en la
rajeunissant, la vieille synthèse doctrinale du
xiue siècle » et constituât « la synthèsenouvelle de
tout le savoir humain ». « Les universités libres,
concluait le P. Didon, sont la preuve la plus décisive
que le catholicismepuisse donner aujourd'hui de sa
vitalité. C'est dans ces foyers lumineux qu'il révé-
lera sa doctrine si peu connue souvent de ceux-là
mêmes qui la professent et la défendent; c'est de là
qu'il pourra s'imposer aux esprits par l'autorité de
l'intelligence... La lutte est ouverte : le champ clos,
c'est le pays; l'arme, les universités. Le catholicisme
et le positivisme vont se disputer l'àme de la
France. »

En un langage moinsmagnifique sans doute, mais
plein de bon sens dans sa simplicité, le doyen de la
faculté libre de droit à Lille exprimait la même pen-
sée, qui répond d'avance à ceux qui voudraient
réduire notre enseignement à celui des sciences
sacrées, — montrant ce courant doctrinal qui doit
circuler du haut en bas.

« La communication de vie et de science d'une
faculté à l'autre, disait le marquis de Vareilles-
Sommières au congrès catholique de 1877, l'échange
de lumière et les mutuels services supposent, en
même temps qu'ils la fortifient, l'unité morale. Elle
n'est guère possible que chez nous, où les coeurs se
rapprochentdans les manifestationsreligieuses, où
une seule vérité suprême rallie toutes les intelli-
gences. Le corps est achevé dans son organisation,
l'âme est une. Au sommet de cet édifice vivant, la
doctrine catholique est officiellement représentée
par le théologien et le moraliste, qui sont interrogés
par tous et ont eux-mêmes besoin de s'adresser à
tous. Commerce admirable qui fait bénéficier chacun
du travail de tous et où toutes les sciences ne font
qu'unescience. »

Les universitéscatholiques ont-ellesde tous points
répondu à cet idéal? Non; et il me semble,pour être
entièrementsincère,qu'il n'est pas encore tout à fait
réalisable; il est trop tôt pour songer à cette grande
synthèsedes sciences que rêvait le P. Didon,après le
P. Gratry et bien d'autres. Du moins nous pouvons la
préparer par de lents, consciencieux et minutieux
labeurs. C'est en ce sens que nos instituls catho-
liques ont été, suivant le désir et la formule de
Mgr d'Eulst, des foyers de science chrétienne.

Tout d'abord, ils ont groupé des savantschrétiens,
leur ont permis de mettre en commun leurs idées
et leurs efforts et de trouver les instruments de tra-
vail nécessaires. Bien entendu, nous n'avons pas la
prétentionde soutenirque nous n'avons mis en ligne
que des hommes de premier ordre; l'Etat non plus,
ni aucune institution, quelle qu'elle soit; mais, dans
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toutes-nos, facultés, il y a eu et il y a des hommes
distingués en grand nombre et quelques hommes
éminents.On n'attend pas de moi que je cite leurs
noms; le choix pourrait paraître arbitraire et serait
désobligeant pour, ceux que j'omettrais. Chacune de
nos,universités publie des annuaires qu'il est facile

.
de consulter; dans son Histoire de l'Institut catholi-
que de Paris de 1875 à-1907, Mgr Péchenard a donné
la liste de tous les maîtres de ce grand établissement,
dans'le passé et.dans le présent; les noms qu'on y
relève — et j'en dis autant de nos autres universités
— ne dépareraient les diptyques d'aucun établisse-
ment scientifique d'Etat.

Ici encore l'énumérationde nos publicationset de
nos travaux fournirait le plus exact des critériums;
publications collectivesd'abord. Paris vient en pre-
mière ligne avec les oeuvres et ies collections qu'il
patronne,.sans en avoir la responsabilité officielle,

.
ou que dirigent tels de ses professeurs, à savoir : la
Sainte Bible polyglotte, par M. ,1'abbé Vigouroux,

,
avec le concours de M. l'abbéNau ; le Dictionnairede
la. Bible, par M. l'abbé Vigouroux; le Dictionnairede
théologie catholique, commencé sous la direction de

.
M. l'abbé Vacant, continué sous celle de M. l'abbé

..Mangenol; le Dictionnaire d'histoire et de géographie
ecclésiastiques,dirigé.parMgr Baudrillart; le Diction-
naire apologétiquede la foi catholique, par M. l'abbé
d'Aies.; la Bibliothèque de théologie positive, par les
professeurs de théologie de la faculté; la Patrologia
orienialis, par Mgr Graffin et M. Nau; le Canoniste
contemporain,par M. l'abbé Boudinhon; la Revue de
philosophie: et l'Index philosophique, par M. l'abbé
Peillaube; la Revue pratique d'apologétique, par

JIM. Baudrillart, Guibertet Lesèlre; les Grandsphi-
losophes, par.M. Piat; la Bibliothèquede philosophie
expérimentale, parM.l'abbé Peillaube; la Collection
des textes et documents pour l'élude historique du
christianisme, par MM. Lejay et Hemmer. Lille a la
Revue des sciences ecclésiastiques, la Revue des
sciences médicales, la Revue de Lille, lu Revue des
facultés catholiques, les. Mémoireset travaux. Lyon,
l'Université catholique et le Bulletin d'histoire-ecclé-
siastique -de Lyon. Angers, la Revue des facultés
catholiques de l'Ouest. Toulouse, le Bulletin de lit-
térature ecclésiastique, qui est un modèle de revue
critiqueoù tous les problèmes contemporains ont été
discutés avec compétenceet vigueur.

Chaque année, dans les séances solennelles, on
énumère les ouvragesdus à la plume de nos maîtres ;
c'est par centaines qu'on les compte aujourd'hui. A
l'Expositionde igoo, Paris en avait rempli toute une
bibliothèque; à celle d'Angers, en i8g5, l'université
catholique de l'Ouest en avait exposé deux cents,
tant dé ses professeurs que de ses anciens élèves;
qui oublieraitque M.., RenéJîazin est le charme et la
gloire de cette université?Avecquelle compétenceet

,
quel talent son nouveau,vice-recteur., M. le chanoine
Crosnier, n'a-t-il.pasabordé tant de,questionslitté-
raires ou pédagogiques! Les travaux de l'abbé De-
douvres sur le Père Joseph sont justement appréciés
de tous.

Lille présente avec une légitime fierté les oeuvres
si nombreuses, si variées, si utiles à l'Eglise, et
d'un charme littéraire si exquis, de son recteur
Mgr Baunard, les oeuvres théologiques de l'un de ses
principaux maîtres, devenu l'évêque de Verdun,
Mgr Chollet, la Théologie catholique de M. Jules
Didiol; les travaux historiques de son chancelier
Mgr Haulcoeur, de M. Salembier et de M. l'abbé
Lesne ; lé Cartulaire de la Collégiale de Saint-
Pierre, le Grand Schisme d'Occident, la Hiérarchie
épiscopaléà l'époquecarolingienne,la Propriété ecclé-
siastique en France au Moyen -Age; des oeuvres

littéraires, commele Taine, le Joseph de Maistre,le
Saint François de Sales, de M. de Margerie; le Bri-
zeux, de M. Lecigne;,leBourdaloue, du P. Griselle;
les traités juridiques de M. de Vareilles-Sommières—
le Droit international privé, la Personnalité civile;

-les.oeuvres économiques et sociales de M.-Béchaux;
les mémoires mathématiques de M. d'Adhémar et de
,M; de Montessus deBallore; le Traité des moteurs à.
gaz et à-pétrole de M. Witz; dans un autre ordre
d'idées, des livres comme ceux de M. Boulay, Idéa-
lisme et matérialisme, Principesd'anthropologiegéné-
rale, servent la cause de la philosophie chrétienne
des sciences ; les médecins aussi ont beaucoupécrit
et ils m'excuserontsi je ne cite que le livre de leur
doyen, M. Duret, sur les Tumeurs de l'encéphale.

Lyon s'honore à bon,droit de l'oeuvre, historique
si étendue et si importantedu chanoine UlysseChe-
valier.Les travaux philosophiques de Mgr ElieBlanc,
l'Histoire des dogmes de M. Tixeront, l'Histoire des
livres du Nouveau Testament de M. Jacquier,, le

.
Bullaire^de l'Eglise de Lyon et la Continuationde-la
Collection des conciles de Mansi par M. Martin, le
Traité du droit coutumier de M. Beaune, l'Introduc-
tion à l'élude du droit de M. Lucien Brun, le Traité
d'économie politique et l'Histoire des doctrines éco-
nomiques de M. Rambaudjles éludes morales et
littéraires de MM.: Delniont et Delfour, linguisti-
ques de Mgr Devaux, scientifiques de MM. Amagat,
Valson, de Sparre,qui a obtenu de l'Académie des
sciences le prix Poncelel pour l'ensemble de ses
oeuvres, Donnadieu,,,Lepercq, Roux, ;sans omettre
les travaux d'histoire locale de MM., Poidebard,
Condamin, Reure, témoignent assez haut de l'acti-
vité intellectuelle des facultés catholiques de Lyon.

Celle de l'universitéde Toulouse, ainsique je l'ai
déjà dit, s'est exercée surtout dans le domaine des
sciences sacrées, et nous aurons tout à l'heure occa-
sion d'y revenir; mais comment ne pas mentionner
ici les études d'histoire,littéraire si attachantes, si
personnelles, de M.Couture,et l'oeuvreconsidérable,
chimie minérale, chimie agricole, chimie organique
de,l'abbé Senderens?

Je dois me borner, et d'ailleurs un sentiment
.naturel de discrétion,—sansmêmeparlerde l'abon-
dance des matières,,— m'oblige à ne donner pour
Paris qu'une nomenclature d'auteurs. Parmi les pro-
fesseurs de nos facultés canoniques, théologie, droit
canon, philosophie, qui ont livré au public- des

.oeuvres-de quelque étendue, je relève les noms de
Mgr Duchesne,de l'abbé Paulin Martin, de l'abbé de
Broglie, du P. Largent,du P. Auriault,-de M.'Vigou-
roux, du P. Terrien,, de l'abbé Fillion, de P. de la
Barre, de M. Clerva.1, de M. Bainvel,de M. Mangenot;
de.M.Touzard, de M. d'Alès,deM. Lebreton ;'du car-
dinal Gasparri, de M. Boudinhon, de M. Many ; de
Mgr d'Hulst, de M. Peillaube, du P. Sertillanges;,de
Pabbé Baudin; parmi nos professeurs de langues
orientales, citonsM. Révillout, MgrGraffin, M. Fran-
çois Martin, M. J.-B. Périer, M. Carra de Vaux ; au
droit, M.ClaudioJannet, M. Delamarre,M. Laeointa,
M. Cauvière, M. Clotet, M. Taudière, M. Lescoeur,
M. Bureau, M. Larcher, M. de Lamarzelle, M. Lepel-
letier, etc., etc. ; aux lettres,— sans trop, nous pré-
valoirde ceux qui*, comme David-Sauvageolet Dou-
mic, n'ontété nôtres qu'à demi, le premier pendant
six ans, le second pendant trois, — Mgr Deminiuid,
le P. Lallemand, l'abbé Lechatellier, l'abbé Misset,
l'abbé Ragon, l'abbé Lejay, l'abbé Bertrin, M. Le

..Bidois; parmi les philosophes, M. Huit et M. Piat ;
parmi les historiens,M. Lecoy de la Marche, l'abbé
Beurlier, Mgr Baudrillart, l'abbé Pisani, M. Digard,
l'abbé Boxler, M. Froidevaux, M. Gautherot; aux
sciences enfin, le P. Joubert, M. Georges Lemoine,
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M.deLapparent, M. Branly, M. Eugène Vicaire,
M.- André, M. Fouet, M. Nau, M. Hamonet, M. Briot,
M. Colin, M. Boussac, etc., elc.

Qu'on me pardonnecette longueet sècheénuméra-
tioniElle était, je crois, nécessaire pourétablir, aux
yeux des personnes qui en doutent encore, que nos
maîtres sontautre choseque de bons préparateursau
service de bons jeunes gens; huit d'entre ceux qui
nous appartiennent, ou nous ont appartenu, siègent
présentement à l'Institut : MM. Bazin, Doumie, et
Mgr Duchesneà l'Académiefrançaise ; Mgr Duehesne
et l'abbé Ulysse Chevalier, à l'Académie des inscrip-
tions; MM. Amagat, Lemoine et Branly à l'Acadé-
mie des sciences, dont hier encore Albert de Lappa-
rentétaitsecrétaireperpétuel;M. H. Joly, kl'Académie
des sciences morales; MM. Witz, Béchaux, Magnus
de Spam, figurent sur la liste des correspondants.
Vraiment, les universités catholiques françaises ont
été et demeurent des foyers scientifiques chrétiens.

g) Mission doctrinale. — Pour travailler au
maintien de la saine doctrine et donner aux catho-
liques la direction intellectuelledont ils ont besoin
au milieu des difficultés de l'heure présente, nos
instituts disposent de deux organes : les facultés de
théologie, de droit canonique et de philosophie, les
cours publics sur les questions controversées.

Les facultés de théologie ont été les dernièresfon-
dées; Paris et Lyon ont attendu trois ans, Angers et
Toulouse quatre ans. Les raisons, je les ai données
plus haut;-il faut j'ajouter que les évêques esti-
maient que les facultés de théologie de l'Etat, qui
existaient,encore, pouvaient suffire à la besogne
apologétique et qu'ils-craignaient, par-dessus tout,
de porter atteinte à l'organisation traditionnellede
leurs grands séminaires. Nos facultés libres de
théologie ont été fondées parce que Rome l'a voulu
et parce qu'elle a catégoriquement déclaré qu'elle
n'accorderait pas, sans cela, l'institution' canonique
aux autres facultés. Rome estimait — et c'était,
nousl'avonsvu, la penséed'hommes éminenls comme
le P. Didon, celle aussi du P. d'Alzon, dès 1872,
celle de Mgr Pie, celle de Mgr Turinaz dans sa
belleleltre de 1874, — que la faculté de théologie
est l'âme de toutes les autres et qu'une université
qui n'en a pas est un corps sans tête. Rome a fait
aussi ce qu'elle a pu pour assurer à ces facultés de
théologie un auditoire ecclésiastique nombreuxet
régulier; elle s'est heurtée à des' habitudes trop
invétérées,'à certaines craintes respectables; nous-
avons dû nous contenter d'un modus vivendi qui ne
nous laisse, — sauf à Lille, — qu'assez peu d'étu-
diants. Du moins, nous travaillons à faire de
ceux-ci une élite qui exercera son influence sur le
clergé de chaque diocèse; les grades qu'ils prennent
chez nous sont une sérieuse garantie;

A Paris, les facultés canoniques ont, en trente-
quatre ans;'fait 1.474 auditeurs (bacheliers), 226 lec-
teurs (licenciés), 42 maîtres (docteurs) en théologie;
637 auditeurs, 62 lecteurs, 17 maîtres en droit
canon;'i.o5g auditeurs,02 lecteurs, 13 maîtres en
philosophie; elles ont en outre décerné 11 diplômes
de langues sémitiques.

A Lyon, les mêmes facultés ont fait :' en théologie
10 docteurs-agrégés,' 83 docteurs, 29 licenciés; en
droit canonique, 5 docleurs-agrégésj ' 5 docteurs,
109 licenciés: en philosophie, 1 docteur-agrégé,
3 docteurs, 16 licenciés.-AAngers; i3 docteurs (avec
thèse),' 35 docteurs (sans thèse)* i2'4'licenciés, 638 ba-
cheliers en théologie. A'Toulouse, en théologie
io4 docteurs* 236 licenciés; en droit canonique,'
26 docteurs, 69 licenciés; en philosophie,7 docteurs,'
a4 licenciés.

Une autre manière d'assurer le progrès des études
ecclésiastiques est le contrôle de l'enseignement des

-grands séminaires affiliés à tel ou tel institut et la
formation des professeurs de ces établissements.
C'est à cette fin qu'a été fondé à Paris, en 1907, unSéminaire normal, dont les élèves suivent les cours
de l'Institut catholique et reçoivent en outre, de
leurs directeurs, une éducation spirituelleet péda-
gogique appropriée. Ainsi, notre action, restreinte
en elle-même, peut avoir une répercussion étendue.

Deux préoccupations nous dominent : fortifier
chez nos étudiantsqui, presque tous, onlachevé leur
temps de grand séminaire, les connaissances dogma-

-tiques et philosophiques qui sont à la base de tout
le reste; les initier aux méthodes du travail person-
nel, scientifique et critique, qui seules leur permet-
tront de faire besogne utile dans la lutte contre les
erreurscontemporaines.

A ce dernier point de vue, Toulouse a ouvert la
marche : Mgr Douais avait organisé, à l'image des
séminaires d'études des universitésallemandes et de
Louvain,une conférencedes sources d'histoire médié-
vale, Mgr Batiffol y a ajouté des conférences d'an-
cienne littérature chrétienne et decritique des sour-
ces d'histoire ancienne de l'Eglise, dont il nous fait
toucher du doigt le fonctionnement dansdeux chapi-
tres du livre que j'ai déjà cité, intitulés : Vie journa-
lière d'un Institut catholique et Séminaired'histoire.

Ce qu'on a visé surtout, c'est un renouvellement
des études scripturaires et des études historiques,
en tant que sources,de la doctrine, considérée scien-
tifiquement : « Critique textuelle, critique, littéraire;
critique historique, dit Mgr Baliffol, nous avons à
renouveler, non certes ladoctrineissue de l'Ecriture,
mais presque toute la présentation critique que nos
anciens auteurs en faisaient. » Grâce à ce travail,
les sciences- qui ont causé la crise de la théologie
deviennentautant de contributionspour le bénéfice
de celte théologie même.

Aussi bien est-ce dans le même sens que nous
avons agi à Paris. Pour favoriser les études bibliques,
nous avons fortifié notre école de langues orientales
par une organisation meilleure des deux enseigne-
mentsde l'hébreuet de l'arabe,et par la fondationdes
chaires nouvelles d'égj'ptologie, de copte, de langue
grecque chrétienne, qui s'ajoutent aux chaires an-
ciennes de syriaque, d'assyrienet d'éthiopien. Nous
avons institué aussi une chaire spéciale d'histoire
des origines chrétiennes.

Presque tous les professeursont joint à leur cours
des exercices pratiques, explications de textes,
dissertations, mémoires, examens de cas partieu--
liers, etc.

Mais, comme la critique et l'érudition peuvent
conduire à faire oublier les principes et à n'envisager-
les choses que d'un point de vue historique, nous
avons cru très nécessaire (et c'étaitd'ailleurs le désir
du Saint-Père)de fortifier aussi l'enseignement philo-
sophique et d'y faire participer le plus grandnombre
possible de nos étudiants. Toutes nos universités'
catholiquesont fait effort'en cesens-au cours de ces
dernièresannées. Toulousea qualre'chairesde philo-
sophie: logique et métaphysique, psychologie, crité-'
riologie et histoirede la philosophie* philosophiedes
sciences. Paris en a huit: introduction à la philoso-
phie; ontologie, théodicée, et histoire de la.philoso-'
phiemoderne; logiqueetcosmologie;moralegénérale ;-
histoire de la philosophie ancienne et-de la pbiloso-'
phiemédiévale; sciencesmathématiqueset physiques;;
biologie; pédagogie-et-psychologieinfantile. Les-
cours's'y répartissentsurtrois années et un séminaire
spécial, le-Séminaire-Saini-Thomas'd'Aquin,y assure-'
en même.-temps'l'éducationecclésiastique des futurs?
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prêtres. A Angers, on a créé récemment une chaire
de philosophie scolaslique, à côté des deux chaires
de la faculté des lettres, qui préparent à la licence
universitaire.A Lyon, l'enseignement philosophique
est aux mains d'un maître illustre, Mgr Elie Blanc,
qu'assiste un maître de conférences. Lille a trois
chaires de philosophie scolastiqueet une chaire spé-
ciale pour la préparation à la licence universitaire.

Beaucoup de ces cours se transformenten livres et,
par là encore, nos facultésde théologie exercent leur
action sur le clergé et sur les fidèles, contribuant à
répandre certaines idées, nécessaires à la défense
d'une doctrine constammentattaquée. Je ne prendrai
qu'un seul exemple, celui de la faculté de Toulouse,
qui a été particulièrementféconde. Les recteurs ont
donné l'exemple; les deux premiers, le R. P. Caus-
sette et Mgr de Lamolte-Tenet,par des ouvrages très
distingués, destinés surtout à la formation du clergé;
le troisième, Mgr Duilhéde Saint-Projet, dequil'^oc-
logiescientifiquedu christianismea été traduite dans
toutes les langues ; le quatrième, MgrBaliffol, l'auteur
de l'Histoire du bréviaire romain, de l'Enseignement
de Jésus, des Etudes d'histoire et de théologie posi-
tive, riches de faits et de vues, et qui plus récemment
a publié un livre excellent, très fort et très utile, sur
l'Eglise naissante et le catholicisme; le cinquième
enfin, Mgr Breton, qui, par un livre de profonde et
pieusethéologie sur le sacrifice delà messe (Le Drame
éternel) et par sa Vie de Mgr Bertauld, rappelle la
tradition des deux premiers recteurs. A peu près
tous les professeurs de la faculté de théologie de
Toulouseontapportéleur contributionà la discussion
des plus graves problèmes religieux; le P. Ramière
est brillamment intervenu dans la controverse onto-
logique; le P. Desjardins a publié des dissertations
très appréciées sur la Providence dans la distribution
des grâces, l'équiprobabilisme, les droits de l'Eglise
dans ses rapports avec les sociétés, etc., etc.; parmi
les titulaires de la chaire d'Ecriture sainte, l'abbé
Thomas, mort à trente-neuf ans, a laissé divers
mémoiresque l'on a réunis sous le titre de Mélanges
d'histoire et de littératurereligieuses, et qui donnent
une haute idée de son talent et de son savoir ; le
P. Condamin a écrit un Commentaire d'isaïe, où sont
utilisées toutes les découvertes modernes: au P. Prat,
nous devons des opusculestrès substantiels; Le Code
duSinaï, la Bible et l'Histoire;deux volumessurSaint
Paul. Le P. Eugène Portalié s'est montré dans ses
écrits, et principalement dans l'admirablearticle sur
saint Augustin, qu'il a donné au Dictionnaire de
théologie, patrologiste documenté, philosophe délié,
théologienvigoureux. Son successeur,M. Cavallera,
s'est déjà fait connaître par un bon livre sur le
Schisme d'Anlioche. Dans la chaire de théologie
scolastique, le P. Guillermin et le P. Pègues se sont
montrés de remarquablesinterprètesdesaintThomas.
L'abbé Gayraud, avant de devenir à la Chambre des
députés le successeur de Mgr d'Hulst, avait rompu
des lances à Toulouse en faveur du thomisme. Le
P. Coconnier et le"P. Montagne se sont attachés aux
problèmes plus modernes que soulèvent la physio-
logie du système nerveux ou les théories contempo-
raines opposées à la liberté. M. Michelet a donné
d'excellents travaux sur Dieu et l'agnosticisme, sur
Maine de Biran, etc. L'histoire ecclésiastique,aujour-
d'hui représentée par M. l'abbé Saltet, l'auteur d'un
volume érudit sur les Réordinations, a eu un titulaire
illustre dans la personne de Mgr Douais, l'évêque
actuel de Beauvais, chercheur infatigable, paléogra-
phe distingué, de qui les travauxtrès personnels sur
l'Histoire de l'Inquisition font autorité. M. l'abbé
Crouzil, docteur en droit, a dit son mot, avec compé-
tence et sagesse, dans presque toutes les questions

qui se sont poséesdans ces dernières années à propos
du droit civil ecclésiastique : les Associations, la
Séparation de l'Eglise et de l'Etat, la Police du
culte, les législationsétrangères, etc., etc.

Dans les leçons fermées de nos Facultés, on creuse
à fond les problèmes et on les traite sous toutes leurs
faces pour des auditeurs du métier; dans les cours
publics on les met à portée des laïques soucieux,de
s'éclairer, et on leur présente, sous une forme plus
accessible,les résultats acquis.Notre ambition, — et
déjà nous l'avons réalisée dans plusieurs chaires, —c'est d'avoir pour les mêmes matières le cours fermé
et le cours public. Tel, à Paris, le cours des Origines
chrétiennes,de l'abbé Lebrelon.

C'est ainsi que, par l'importance même des ques-
tions qu'on y traite et par la diffusion de leur ensei-
gnement, les Facultés de théologie, ou pour mieux
dire, de sciences sacrées, si peu désirées au début
et créées à conlre-coeur, sont devenues les principa-
les; le cardinal Guibert lui-même, peu de temps
avant sa mort, en faisait l'aveu catégorique à
Mgr d'Hulst.

L'Université catholique de Paris est, comme il con-
venait, celle qui a le plus multiplié les cours publics;
il yen a, d'un bout à l'autre de l'année, tous les soirs :
cours d'apologétique, d'histoire moderne de l'Eglise,
de philosophie, d'origines chrétiennes, d'histoire des
religions, d'hisloire de la Révolution. On y donne
aussi des Conférences sociales et on y fait, quand il
y a lieu des leçons spéciales, sur tel ou tel problème
qui vient à se poser devant l'opinion catholique.

Lyon et Toulouse sont entrées dans la même voie;
Lille et Angers ont leurs extensions universitaires
qui répondenten partie au même besoin.

L'accueil fait à ces divers enseignements prouve
à quel point ils étaient nécessaires et souhaités. Ils
sont, en effet, suivis par un grand nombre d'audi-
teurs, parfois, à Paris, de 4ooà 5oo. Grâce à Dieu, le
chiffre de nos étudiants,malgré tant de menaces,n'a
pas diminué dans ces dernières années; mais quand
il viendrait à s'abaisser, les auditeurs de nos cours
publics suffiraient à justifier l'existence de notre en-
seignement supérieur libre. Et, de fait, en présence
des attaques dont la doctrine chrétienne est l'objet
et des chaires créées tout exprès par l'Etat pour la
battreen brèche, où donc les chrétiens trouveraient-
ils les réponses nécessaires, sinon dans les universi-
tés catholiques? Je dis les chrétiens; je dois ajouter
nos adversaires de bonne foi, lorsqu'ils cherchent à
s'éclairer; à Paris, nous avons vu tels maîtres de
l'enseignement officiel, rationalistes ou protestants,
voire israélites, s'asseoir sur nos bancs, prendre des
notes et, après la leçon, conférer avec le professeur
de notre Institut.

h) Conclusion. — Est-il besoin d'insister davan-
tage? Je ne le pense pas. Interrogé, le 3 juin 1908,
par la commission d'enquête nommée par le Sénat
pour examiner le projet Maxime Leeomte, relatif à
l'abrogation de la loi du 12 juillet 1875, j'ai répondu
à la question : « Pensez-vous que celte loi doit être
maintenue?— Oui, elle doit l'être : i° parce que les
universités catholiques représentent une liberté et
une doctrine, cette grande doctrine chrétienne qui a
droit à être enseignée en France dans son intégra-
lité; 2° parce qu'elles les représententd'une manière
honorable et utile. » Il me semble que les pages
qu'on vient de lire établissent le bien fondé de celle
assertion et démontrentpéremptoirement aux catho-
liques qui nous ont soutenus que leurs sacrifices
n'ont pas été vains. A ces deux raisons, s'en ajoute
une troisième. On ne voit pas commentet par quoi
on pourrait remplacer nos universités, qui donnât
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satisfaction aux conscienceset aux aspirations légi-
times des catholiques.

Imagine-t-on,après la séparation de l'Eglise et de
l'Elat, et dans le système général de sécularisation
qui est devenu le nôtre, l'Etat rétablissant des facul-
tés officielles de théologie catholiqueet faisant ainsi,
par des maîtres choisis, patentés et payés par lui,
soutenir, défendre et propager la doctrine catho-
lique?

Le voit-on même rétablissantune doctrine d'Etat,
ce spiritualismechrétien qui a été jadis la doctrine
officielle de l'Université?

Mais il nous laissera, dit-on, le droit d'enseigner
les sciences sacrées, se réservant le monopole des
autres enseignements. Au début même de cette
étude, j'ai montré le vice fondamental d'une telle
solution. Et qu'on ne prétende pas que la présence
de quelques maîtres chrétiens dans les universités
officielles doit suffire à nous rassurer; certes, nous
les respectons, nous admirons leur courage et leur
zèle; mais un, deux, trois maîtres chrétiensdans une
faculté neutre ou hostile, c'est une opinion indivi-
duelle, ce n'est pasune doctrine; et c'estune opinion
individuelle combattue par celle des voisins, qui
s'imposeront eux aussi aux étudiants catholiques.
D'ailleurs ces maîtreschrétiens sont de plus-en plus
isolés, de plus en plus entravés dans leur action ; et
que serait-ce si l'enseignementlibre n'existait plus,
si cette concurrence n'était plus à redouter, si ce
moyen d'échapper disparaissait? *

L'anarchie doctrinale est la conséquence fatale de
la liberté de penser telle que l'entendent les maîtres
de l'Etat moderne; et l'anarchie doctrinale entraine
l'anarchie morale, sinon toujours dans la conduite,
du moins dans les principes.

Concluonsdonc, avec M. Etienne Lamy (Revue des
Deux Mondes, Ier avril 1902: « L'enseignement libre
(à tous ses degrés) n'est pas seulement, à l'heure
présente, l'exercice d'un droit. Il perpétue seul en
France la doctrinequi, par les croyances religieuses,
donne une base à la morale. H remplit, au profit de
tous, le plus important des offices publics. Contre
l'anarchie qui menace de tout submerger, et que
l'Etat lui-même encourage, il reste la digue, la der-
nière. »
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de l'Université; O. Gschwend, Fribourg'. — Revue
de Fribourg, i8go-igi3; Fribourg, imprimerie de
l'OEuvre de Saint-Paul. — Camille Morel, L'Uni-

versité catholique internationale de Fribourg,
2" éd.; Fribourg, 1889. — Denkschriftder ans dem
Verbande der Universitàt Freiburg in der Schneiz
ausscheidendenreichsdeutschenProfessoren,2' éd. ;
Munich, 1898. — L'Université de Fribourg en
Suisse et ses détracteurs.Réponse au mémoire des
8professeurs démissionnaires publié par ordre de
la direction de l'instruction publique; Fribourg,
1898. — Herr Python und die Universitàt Frei-
burg in der Schweiz; Munich, i8gg. — Hermeline,
Les nouvelles Universités d'Irlande (d'après
Mgr Walsh, archevêque de Dublin, et l'Irish Uni-
versités Act); Revue de l'Institut catholique, 1909.
— The Book of Trinity Collège, Dublin 1591-1891;
Belfast, i8g2. — Anales de la Academia univer-
sitaria calolica; Madrid, igog-igi3, in-8'. — La
Scuola caltolica, 1873; Milan. — Annuaire de
l'Université Laval, i857-igi2;Québec, in-8*. — An-
nuaire de l'UniversitéLaval à Montréal, igo2-igi2;
Montréal, in-8'. — Constitutions et Règlementsde
l'Université Laval, publiés par ordre du Conseil
universitaire, 4e éd.; Québec, 187g. — Statuts et
Règlements de l'Université Laval à Montréal, in-8°.
— Camille Roy (l'abbé), L'lTniversité Laval et les
Fêtes du Cinquantenaire; Québec, igo3. — L'Uni-
versité Laval (Québec), Conférences publiques;
Québec, S. A. Demers. — Catholic Encyclopaedia,
t. VI, igog, article «Georgetown University »;
New-York(Appleton). — P. Y. H. Richards, S. J.,
article paru dans Woodstock Letters, t. XXVI,
1897, p. 146-153.— Year-Book of the Catholic Uni-
versity of America; à l'Université, Washington. —The Catholic University Bulletin, i8g5-igi3,publié
par the Catholic University of America; Was-
hington. — The Catholic University Chronicle,
publié par l'université; Washington. — Félix
Klein, Au pays de la vie intense, 1 vol. in-12 ; Paris,
Pion, igo4. — Anuario de la Universidad catolica
de Santiago de Chile, 3 vol. in-8°, igo2-igo3 (1888-
ig02); Santiago du Chili(Cervantes). — M. Jullien,
S. J., La nouvelle mission de la Compagnie de Jésus
en Syrie (1831-1895); Paris et Lyon, Delhomme et
Briguet, i8gg, 2 vol. in-8°. — M. Collangettes,
S. J., Université Saint-Joseph,Facultéde médecine
(1883-1908); Beyrouth, 1908, in-4°. — M. Collan-
gettes, S. J., L'Imprimerie catholique de Beyrouth
et son oeuvre en Orient (1853-1903);Bruxelles, igo3,
in-8°. — Dr de Brun, « La Faculté de médecine
de Beyrouth », dans des Etudes religieuses, 5 fé-
vrier igo3, t. XC1V, p. 314-322. — Mélanges de la
Faculté orientale, 7 tomes, à partir de igo6, Bey-
routh. — Katholische Missionen, juillet igi3,
p. 253-254; Tokio.—Louis Grimaud, Histoire de la
liberté d'enseignementen France; Paris, Rousseau,
i8g8, in-8°. — Louis Liàrd, L'enseignement supé-
rieur en France, 1789-1893; Paris, Colin, 1888 et
1894, 2 vol. in-8°. — Abbé Fonssagrives, La con-
quête de la liberté de l'enseignement supérieur
de 1861 à 1875, dans la Revue de l'Institut catho-
liquedeParis, igoôet igo6.— Chesnelong, discours:
La liberté de l'enseignement; Paris, Bloud, igio,
in-8'. — F. Lagrange, Vie de Mgr Dupanloup;
Paris,Poussielgue, 1884,3vol. in-8°. — Paguelle de
Follenay, Vie du cardinal Guibert; Paris, Pous-
sielgue, i8g6, 2 vol. in-8°. — Mgr Baudrillart,
L'enseignementcatholique dans la France contem-
poraine, Paris, Bloud, igio, in-8". — Mgr Baliffol,
Questionsd'enseignementsupérieurecclésiastique ;
Paris, Leeoffre, ig07, in-12.— P. Didon, L'enseigne-
ment supérieuret les Universitéscatholiques; Paris.
Didier, 1876, in-12. — Bulletin de la Société géné-
rale d'éducation et d'enseignement, de 1868 à 1 g 13

r

aux bureaux de la Société, 35, rue de Grenelle. —-
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Revue de l'enseignementchrétien, de 1881 à igi3;
Paris, Poussielgue. — Annuaire de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts ; Paris, Delalain,in-8°.
— Annuaire de l'Institut catholique de Paris, 1877-
igi3; au secrétariat de l'Institut catholique. —Procès-verbaux des séances du Conseil supérieur
de l'Institut catholique de Paris, de 1875 à igi2.
(Imprimés chaque année pour les évêques pro-
tecteurs, ne sont pas dans le commerce.) —
Assemblées solennellesdes évêques prolecteursde
l'Institut catholique de Paris de 1875 à igi2; au
secrétariat de l'Institut catholique. — Séances
solennelles des Facultés canoniques de l'Institut
catholique de Paris, 1878-1908; au secrétariat de
l'Institutcatholique de Paris. — Bulletin de l'Ins-
titut catholique de Paris, i8go-i8g5;puis Revue de
l'Institut catholiquede Par/s, 1898-igog;denouveau,
Bulletin de l'Institut catholique de Paris, 1909-
1913; Paris, au secrétariat de l'Institut catholique
et librairie de Gigord. — Bulletin de VOEuvre de
Saint-Thomasd'Aquin, puis Bulletin du Denier de
l'Institutcatholique de Paris, 1896-igog; au secré-
tariat de l'Institut catholique de Paris. — Assem-
blées générales de l'Association des anciens élèves
de VInstitutcalholiquede Paris, i87g,puis 1884-1912.

— Mgr d'Hulst, Mélanges oratoires, t. H; Nouveaux
mélanges oratoires, t. III, IV, V; Alélanges, t. II;
Paris, Poussielgue, 1891-igoi, igo3 et igog, in-8\
— Mgr Péchenard, L'Institut catholique de Paris,
1875-^07, 2e éd.; Paris, igo7. — Mgr Baudrillart,
Vie de Mgr d'Hulst, t. I; Paris, de Gigord, igi2,
in-80..-— L'Université catholique de l'Ouest, 1 vol.
in-4°, 5i pages; Angers, Germain et G. Grassin,
1896. — Revue des Facultés catholiquesde l'Ouest,
fondée en 1891, parue en 1891-1892 sous le titre
Rev. desFac. catholiquesd'Angers; Angers,Lachèse
et C", Siraudeau; Paris, Delhomme et Briguet,
Beauehesne. — Bulletin des Facultés catholiques
de l'Ouest, trimestriel, 1894 à igi3; Angers, secré-
tariat des Facultés catholiques de l'Ouest. —An-
nuaire de l'Université catholique de Lille, jusqu'en
1880; puis, Annuaire des Facultés catholiques de
Lille; Lille. — Bulletin de VOEuvre des Facultés
catholiques de Lille, 187g à oct. igo4; puis Les
Facultés catholiques de Lille, depuis janvier igo5,
revue mensuelle ; Lille.—Revue des sciences ecclé-
siastiques;fondée en i86o;Arras, Sueur-Charruey.
— Revue de Lille, i88g-igo2; Arras, Sueur-Char-
ruey.— Mgr Baunard, Vingt années de rectorat
(rapports et discours de rentrée); Paris, Poussiel-
gue, in-8°, 1909.— L. Rambure, pro-recteur des
Facultés catholiques de Lille, Facultés catholiques
de Lille. Nos Médecins. But. Efforts. Résultats,
24 pages; Lille, imprimerie de la Croix du Nord.
— Les Facultés catholiques de Lyon. Notice et
programme des cours (fascicule annuel); Emma-
nuel Vilte, Lyon. — Bulletin des. Facultés catho-
liques de Lyon (antérieurement ; Université catho-
lique), 1878-1913; Lyon. — La Controverse etv. Le
Contemporain » de 1887 (t. IX) à avril 188g; puis
L'Université catholique, depuis mai i88g;;Lyon,
Facultés catholiques, et Emmanuel Vilte, in-8°. —Bulletin historique du diocèse de Lyon, -r- Institut
catholique de Toulouse (jusqu'à igo3) ; Toulouse.
Edouard Privât, — Bulletin de l'Institut catho-
liquede Toulouse, 1880 à 1888; puis Bulletin ihéo-
logique) scientifique et littéraire de l'Institut
catholique de Toulouse, 188g à 1898; puis Bulletin
de Littérature ecclésiastique publié par l'I. C. de
Toulouse, à partir de 1899 ; Toulouse, Edouard
Privât; Paris,. Lethielleux.

Alfred BAUDRILLART.

INSURRECTION:' — La doctrine de l'Eglise
consacre le pouvoir, dont elle fait une chose divine;
elle consacre les détenteurs du pouvoir, dont elle
fait les lieutenants de Dieu, et de Dieu seul. Par
une conséquence logique, elle proscrit toute rébel-
lion, toute insurrectioncontreles autorités légitimes*
C'est le contre-pied de la doctrine révolutionnaire*
formulée dans la Déclaration des droits de l'homme
et du citoyen : « L'insurrectionest le plus sacré des
devoirs. i>

Mais en proscrivant la rébellion,l'Eglise n'ouvre-
t-elle pas la porte toute grande aux pires excès du
despotisme et de la tyrannie? 11 est bien entendu
qu'elle les réprouve : mais n'esl-il pas manifeste
qu'elle ôte aux citoyens tout moyen de s'en garder?
Là- réponse à cette question comprendra deux par-
ties, suivant que l'on considère ce qui est permis
par la morale chrétienne en face des abus d'un pou-
voirinvesti de tous les titres de la légitimité, ou ce
qu'elle autorise par surcroît à l'endroit d'un régime
qui n'a pour lui que l'autorité du fait accompli.

U va sans dire qu'on.n'a pas la prétention dans
ces colonnes de faire l'applicationdes principes à un
état de choses donné, et encore moins de recomman-
der à qui que ce soit une attitude plutôt qu'une
autre.

Le rôle de l'apologistese borne à justifier l'en-
seignement de l'Eglise, en en faisant voir le vrai
sens et la vraie portée.

I. En face des pouvoirs légitimes. — H est très
vrai qu'aux violences du pouvoir les catholiques ne
peuvent répondre par la violence insurrectionnelle;
Eussent-ils à se plaindre d'injures, même.- atroces;
qu'ils ne pourraient s'en venger par une agression
contre les gouvernants, non plus que par des agres-
sions contre les particuliers. Ni l'injustice ne doit
les rendre injustes,ni la spoliationne doit faired'eux
des spoliateurs, ni le brigandage les changer en bri-
gands, ni l'assassinat-en assassins, ni la tyrannie
en anarchistes. Maltraiter son prochain parce qu'on
a été maltraité soi-même, faire du désordre parce
que d'autres en ont fait, n'est jamais permis. Les
représaillesaussi bien que les provocations restent
toujours un crime. Et le crime n'en est que plus
grand, s'il s'attaque au pouvoir.

Voilà >très certainement ce, qu'enseigne l'Eglise:
Mais on risquerait de se tromper en introduisant
dans son enseignement autre' chose, qui priverait
les catholiques du droit de légitime défense, et que
condamne l'enseignement théologique le plus auto-
risé.

Lés théologiens distinguentla rébellionet la résis-
tance, la résistance passive et la résistanceactive,
la.,résistance active légale et la résistance-active à
main armée : ce qui fait un total de quatre attitudes,
façiles-à échelonner,en gradation ascendante.

Résistance^passive, consistantà ne pas obtempé-
rer aux prescriptions d'une loi;

Résistance active légale, consistant à poursuivre
par. les moyens légaux la revisiond'une loi;

-Résistance active à main armée, consistant'à
s'opposer..par laforçeà l'exécutiond'une loi;,

Rébellion, .consistant à prendre l'offensivecontre
l'autorité d'où émane la loi.

La dernièreattitude est toujours prohibée; la pre-
mière est -toujours obligatoire, en face d'une loi
prescrivant des actes contraires à la conscience; la
seconde est toujours permise; reste la troisième, sur
laquelleseppse un problème: est-elle permise,-et
quand?

Solution négative-.. *- BOSSUET; répondait:Jamais*!



1057 INSURRECTION 1058

« Les sujetsn'ont à opposerà la violence des prin-
ces que des remontrances respectueuses,sans muti-
nerie et sans murmure, et des prières pour leur
conversion.

« Les remontrances pleines d'aigreur et de mur-
mure sont un commencement de sédition,qui ne doit
pasêtre souffert...

« Quand je dis que ces remontrances doivent être
respectueuses, j'entends qu'elles le soient effective-
ment, et non seulementen apparence...

« Voilà une doctrine vraiment sainte, vraiment
digne de Jésus-Christet de ses disciples. » (Politique
tirée de l'Ecriture sainte, VI, art. a, prop. 6.)

C'est à coup sûr celle qui eut le plus de crédit en
France depuis Louis XIV. Napoléon la préférait sans
doute aussi. Dans un cours de philosophie publiépar
l'autorité du cardinal Fesch en 1810, avec cette note
significative en tête du troisième volume : « Celte
édition est la seule enseignée dans les principaux
diocèses de France », on lit ce qui suit : « Le prince
fût-il un tyran cruel, fût-il l'ennemi le plus acharné
de la vraie religion, on n'a pas le droit de quitter
son parti... Léser en paroles ou en oeuvres la très
auguste personnedu souverain, serait une espèce de
sacrilège. » (Institutionumphilosophicarum Cursus
novus, t. III, p. 196.)

Au xixe siècle, le maître qui exerça l'influence la
plus considérable sur l'enseignement d'un grand
nombre de nos séminaires, le sulpicien CARRIÈRE,
dans son classique traité De Justilia et Jure, à deux
reprises, qualifie de <i plus sage » cette opinion qui
est « surtout, dit-il, celle des modernes, rendus plus
prudents par l'abus de la doctrine contraire ». (De
Justifia et Jure, Paris, i83g, t. II, pp. 4o8 et 386.)

Solution affirmative. — Ni l'abus ne condamne
l'usage, ni l'autorité de Bossuet ne doit faire oublier
celle de l'Ecole.

Qu'on écoute donc dans saint Thomas la voix du
passé, à laquelle feront écho les théologiens les plus
modernes, aussi bien que ceux de la Renaissance et
du Moyen âge.

SAINTTHOMAS livre sa pensée dernièreen deux en-
droits de la Somme théologique, dont l'un reviendra
plus lard, et dont le premier est celui-ci :

« Le gouvernement tyrannique n'est pas juste,
n'étant pas ordonné au bien public, mais au bien
particulier du gouvernant, comme le montre Aris-
tote, au livre III de la Politique, chapitre v, et au
livre VHI de l'Ethique, chapitre x. Et aussi le ren-
versement de ce régime n'a pas le caractère d'une
sédition, hors le cas où le renversementse feraitavec
tant de désordre qu'il entraînerait pour le pays plus
de dommages que la tyrannie même. Mais c'est bien
plutôt le tyran qui est séditieux, en entretenant
discordes et séditionsdans le peuple qui lui est sou-
mis, afin de pouvoir plus sûrementle dominer. » (Ha
Hae, q. 42, art. a, ad 3.)

On a observé justement que « saint Thomas ne re-
connaissait point au peuple le droit d'êtrejuge en sa
propre cause, mais seulement le droit de légitime
défense,ce qui est bien différent ». (PELTIER, La doc-
trine de l'Encycliquedu 3 décembre 1866, conforme à
l'enseignement catholique. Avec l'approbation de
S. Em. Mgr le cardinal Gousset, archevêque de
Reims, p. 173, n° 4-)

Le chanoine PELTIER, auteur de cette remarque,s'était déjà, pour son propre compte, exprimé en ces
•termes :

« B. faut... invoquer uniquement le principe de la
loi naturelle qui permet aux sociétés comme aux
individus de se défendre contre une injuste agres-
sion, si l'on veut trouver le remède à opposer à la

tyrannie. » (Note C, au tome I, p. 722, de la traduc-
tion française du Traité de la puissance ecclésiasti-
que de Bianchi.)

C'est de défense aussi que parle Mgr KBNRICK,
coadjuleur puis évêque de Philadelphie,mort arche-
vêque de Baltimore, dans son ouvrage Theologia
Moralis (volumen I, tract, iv, cap. 3, Philadelphie,
1841, P- 26g). Commentant la première Epître de
saint Pierre, chapitre n, verset i3, et YEpître auxRomains, chapitre xin, versets 1, a et 5, il écrit:

« Ce passage interdit la rébellion, qui se commet
toutes les fois que des particuliers, isolés ou en petit
nombre, résistent à l'autorité légitime. Que si unemultitude de citoyens résiste à un abus énorme et
manifeste du pouvoir, on ne peut pas dire qu'ils
résistentà l'autorité, car Dieu ne donne pas le droit
de tyranniser. « C'est qu'en effet, dit Gravina, il n'est
« jamais permis aux gouvernants, par le renverse-
« mentdes lois, de détruire ce qui est la raison d'être
« et la fin de leur pouvoir. Est, par le fait même,
« déchu de toute prérogative, quiconque abuse du
« pouvoir contre la chose publique, dont le salut et
« l'honneur fondent la souveraineté et la majesté
« des princes. Car l'exhérédationest le châtimentdu
« fils qui outrage son père. » Par ailleurs, les soulè-
vementspopulaires, même provoquésparla domina-
tion la plus onéreuse, ne se produisent presquejamais sans péché, parce que, la plupart du temps,
ils entraînentdes ruines et des désastres. »Après l'Américain Kenrick, c'est le rénovateur de
la théologie morale en Allemagne, LEHMKUHX, qui
parle ainsi :

« Autre chose est la rébellion, autre chose la ré-
sistance aux lois injustes et à leur exécution. Que si
on vous fait une violence évidemment injuste, ce
n'est plus à l'autorité, c'est à l'injuste violence que
vous résistez.

« Maintenant,quand et dans quelle mesure il sera
permis de repousser par la force une violence évi-
demmentinjuste, exercée au nom et avec l'appareil
de la puissance publique, cela dépendra du succès
qu'on peut en espérer, et des maux peut-être plus
grands que la résistancepourraattirer sur le pays. »
(Theologia moralis,'}' édition, i8g3, t. I, n° 7g7-)

NOLDIN (De Praeceptis, igo5, n° 307) parmi les
Autrichiens,et, parmi les Français, BULOT (Compen-
dium Theologiae moralis, igo5, t. I, n° 38o) s'expri-
ment dans des termes à peu près identiques.

Le théologien Belge GÉNICOT invoque l'autorité
de saint Thomas :

« Autre chose est la rébellion, autre chose la
résistance aux lois injustes et à leur exécution. Car
quand une violence évidemment injuste est exercée
par ceux qui détiennent la puissance légitime, le cas
est « semblable à celui d'une violence exercée par
« des brigands... » Et ainsi, de mêmequ'il est permis
de résister aux brigands, de même il est permis en
pareil cas de résister aux mauvaisprinces, si cen'est
peut-être qu'il y ait à éviter le scandale, ou à crain-
dre quelque grave perturbation. » (SaintTHOMAS, IIa
IIa<!, q. 69, art. 4-) « Souvent cette résistance active sera
illicite, c'est à savoir si la violence devait avoir le
dessus, de manière qu'il n'y eût pas d'effet bon à
espérer, mais biende plus grands maux à attendre. »(Theologiae moralis Inslitutiones, 3' édition, igoo,
t. I, n. 357.)

Le théologien suisse CATHREIN est plus explicite
encore :

« A un tyran qui injustementchercheà causeraux
citoyens des maux très graves, il est permis de
résister activement dans l'acte même de l'agression.

« Remarque. — Il s'agit de résistanceactive par la '

force ou à main armée.
Tome II. 34
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c Qu'il soit permis à chaque citoyen de résister ac-
tivement et par là force (au moins s'il s'agit de dé-
fendre sa vie et l'intégrité de son corps) à un prince
qui. cherche à lui causer un préjudice évidemment

,
injuste et grave, et de' l'empêcher d'accomplir sa

i
volonté,c'est l'opinionà peu près commune des théô-

' logiens; N'importe qui a en effet le droit de se défen-
dre de toutes ses forcescontre n'importe quel injuste
agresseur, dans l'acte même de l'agression. Les
citoyens peuvent donc se prêter main-forte les uns
aux autres contre l'injuste agressiondu roi ou de ses

.
agents, et, se liguer dans ce but par un traité. Pour
cela, en effet, pas n'est besoin Chez eux dé la souve-
raine puissance : lés sujets ne jugent ni ne dépo-
sent le souverain, mais ils ne font que se défendre,
eux et leurs biens.

« Ces principes valent en droit, et à ne regarder les
choses que dans l'abstrait. Dans le concret, par acci-
dent, il arrivera souvent que pareille défense entraî-
nerait de, plusgrands maux,et qu'il faille s'en abste-
nir. » (Philosophiàmoralis, 3' édition, igoo, n'6i6.)

lième après Cathrein,il y a encore profit à enten-
dre CASTELEIK :

.
La tyrannie habituelle et grave, en violant le

pacte fondamental, détruit lé titre du pouvoir.
< Quatre conditions cependantsont requises pour

que soil licite la résistance active :
« i° Qu'il ne reste aucun autre moyen efficaced'en-

raj er la tyrannie, par exemple, prières, exhorta-
tions, résistance passive, qui toutes doivent être
essayées,aupréalable;

« 2° Que la tyrannie soit manifeste, de l'aveu
général des hommes sages él honnêtes;

i 3° Qu'il y ait chance probable de succès;
« 4° Qu'il y ait lieu de croire que de là chute du

tyan ne sortiront pas des maux plus graves.
«... Avec Bellarmin, Suarez, Balmès, Bianchi, avec

toute l'école du passé, nous disons que la résistance
active est licite sous les quatre conditions précitées,
quand le tyran machine la ruine de l'Etat. » (Institu-
tiones Philosophiae moralis et socialis, 1899, p. 487.)

Mais c'est MEYER qui dans ses Institutiones Juris
naturalis donne à cette doctrine tout le développe-
ment qu'ellecomporte :

« Dans les, cas extrêmes lorsque, à raison des cir-
constances, là résistance passive apparaît inefficace
ou pratiquementimpossible, qu'est-ce que permet et
1-jgitime la stricte règle du droit naturel, sinon la
perfection chrétienne?

« Ce n'est pas une raison, parce que celte question
est pratiquement épineuse, pour paraître l'ignorer
spéculativement, comme on le fait d'habitude, et
passer à côtéen silence. Attendu que les circonstan-
ces enrendentquelquefoisimpérieusementnécessaire
une solution pratique quelconque, sans laisser la
possibilité ni de l'esquiver ni de la remettre, il vaut
mieux, au préalable, l'avoir résolue théoriquement
en conformité avec les principes de la saine raison.

.<
Thèse. — Il peut y avoir quelquefois des circon-

stances, où la résistance active aux abus de l'autorité
publique, prise en soi, n'est pas contraire au droit
naturel.

> a Preuve-. — De même que tout individu a un droit
inné de pourvoir à sa conservation, etparconséquent

' de se défendre à main armée contré.la violenced'une
injuste agression, sans toutefois excéder la mesure
que légitiment les besoins de la défensive, de même
un peuple, que son unité sociale constitue en per-
sonne morale-, doit nécessairement être pourvu par
la nature du même droit essentiel..Le droit naturel
de défense s'étend en effet sans exception à toute
créatureraisonnable, et par suite a pari ou a fortiori
à une personnalité humaine collective. Donc, toutes

les fois qu'un abus lyrannique du pouvoir, non pas
transitoire mais poursuivi constamment et systéma-
tiquement-, aura réduit le peuple à une extrémité telle
que,manifestement, il y va désormais de son sâlût, par
exemple s'ils'agit d'un danger imminentpour l'Etat à
conjurer, ou des biens suprêmes et essentiels de l-ct
nation, et en première ligne du trésor de la vraie foi
à sauver d'une ruine certaine : alors, de par lé droit
naturel, à une agressionde ce genre, autant, que lé
réclament la cause et les circonstances, il estpérmis
d'opposer une résistance active. L'Ecriture nous pré-
sente un illustre exemple de ce modede défense dans
l'histoire des Macchabées.!.

« N'importe quel groupe de citoyens, mênïe sans
constituer une personne morale complète, ni une
unité sociale organique, en vertu du droit personnel
inhérent à chaque individu, peut, dans ce cas d'ex-
trême nécessité, mettre eh commun les forcés dé tous,
pour opposer à une oppression commune le faisceau
d'une résistancecollective. » (Institutiones jùr'ii natu-
ralis, 1900, t. II, n" 53i, 53a.)

L'es citations pourraient se multiplierâ rencontre
dé l'opinion régalienne. Dans le passé, outré CAJÉ-
TÀN (inll, 11,42, 2) etSûA«Bz(SeCarilate, d. xïti, s. 8;
DefensioFidei, I. VI, c. rv, §§ 5 et 6), c'est le cardinal
DUPBRRON alléguant devant le Tiers, aux Etats
généraux de 1614, « la résolution des soldats de
Valentinien,qui lui direntqu'ils seraient pour saint
Ambroise,s'il voulait entreprendre sur l'Eglise; que
les basiliques étaient aux évêques et non aux empe-
reurs. » (Cf. Des Etatsgénérauxet autres Assemblées
nationales, la Haye, 1789, t. XVI, 2* partie, p. 12g.)
G'èst LESSIUS déclarant qu'il est permis à tous, laï-
ques et clercs, de défendre leur vie contre un injuste
agresseur, « quel qu'il soit, même supérieur. Donc
permis... au serfcontre son seigneûr,auvassalcontre
son pfince(Z)e Justitiaet Jure, sect. il, cap.9, dùb. 8).
C'est GERSON enseignant que « si le souverain fait
subir à ses sujets une "persécution manifesté; obsti-
née, effective, alors s'applique celte règle naturelle :ifest permis dé repousserla forcé par là forcé » ('l)è-
cem considerationes principibus et dominis iitilis-
siniaè, 7° consideràtio. Opéra omnia, Parisiis, 1606,
ti II; pars 2, Col. 828).

Vint vi repellere omnès leges omniaque jura pêr-
mitiUnt : c'est en effet une maxime qui reparaît à
toutes lès pages des Déefélàles; une fois,notamment,
en îàveurd'un dignitaire ecclésiastique molesté dans
ses biens par un officier de justice (INNÔCRNT IV,
Sexti Décret., 1. V, lit. xi, c. 6; cf. Alexandre ÎH, Dé-
crétai., 1. V, til. xxxix* c. 3, et Innocent III, Décrétai.,
1. II, lit. xni* c. 12), et une fois aussiavec cette clause
qui est unejustification: non ad sumehdamvihdiciàhl
sed'ad injuriam propulsdndam (INNOCENT III* Décré-
tai., 1. V, tit. xi, c. i8)s

Non par mesure vindicative, mais par mesuré
défensive : c'est aussi, dans les Conflitsavec l'Etat*là
constante distinctiondes modernes. « Pas n'est be-
soin, danscecàs,écrit SGHIFFINI, d'aucune juridiction.
Il suffit bien* sehible-t-ïl, dû droit de légitime défense
inhérent à là société comme aux individus. » (Dispu-
tatiônis Philbsophiàe moralis, 1891, t. Il, pp. 452,
453.)

De même le cardinal ZIGLIARA : s Dans ce cas, il
n'y a pas résistance à 1-autorilé, mais à la violence;
non pas au droit, maisàl'abus du droit; non pas aii
prince, mais à l'injuste agresseur et tfansgrèsséur
dé nos droits, dans l'acte même de son agression. »
(Summaphilosophica, 5' édition, 1884, t. III, p. 267.)

Et quel que soit le prince; car, comme l'observe
fort justement GEJPKOA* dans ses Eléments de droit
naturel : « Ces principes trouvent aussi leur appli-
cation dans le cas où le souverain serait lé peuplé
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lui-même, sons un régime démocratique. En effet, la
tyrannie exercée par le peuple lui-même, ou au nom
du peuple, est beaucoupplus oppressive et redouta-
ble que celle exercée par un prince. » (Eléments de
Droit naturel, traduits par l'àbbé ONGLAIR; Paris,
i8go, p. 54o.)

La solution. — Cet accord des théologiens est im-
posant et doit faire regarder la question de droit
comme tranchée. Trois points peuventla résumer.

i° Aucun droit politique ne prévautjamais contre
le salut public. Saius populi suprema lex esto;

2° S'il y a de* cas où l'opportunité interdit au nom
de la prudenceet de la charité l'exercice d'un droit
que par ailleurs concéderaitla justice, il en estd'au-
tres où elle en pressel'usageet en approuve les con-séquences : c'est, à savoir, quand les biens suprêmes
de la nation ne peuventplus être sauvés que par une
intervention populaire. Car alors il n'est pas de
calamités ni de fléaux dont la considération doive
arrêter l'exercice du droit de défense : puisque, par
hypothèse, les biens à sauvegarder l'emportent sur
tous les maux à encourir;

3* La guerre faite au pouvoir dans ces conditions
est une guerre défensive, et autorise tout ce que per-
met entre parties belligérantes le droit de guerre
défensive. Or, il est certaines attitudes qui, prises
isolément, pourraient paraître offensives,mais qui,
replacées dans le cadre général des événements, em-
pruntent des circonstances un caractère purement
défensif. Ainsi une nation envahie ne cesse pas de sedéfendrepârceque sesgénéraux prennent l'initiative
d'une rencontre avec l'ennemi,ou mêmequ'aubesoin
ils le poursuivent jusque sur son propre territoire.
Que si, pour l'injuste agresseur, le résultat finit par
être le même qu'eût pu être celui d'une invasion ad-
verse, il ne doit s'en prendre qu'à lui-même, et non
pas à ceux qui n'ont faitqu'user de leur droit pour
repousser et briser l'offensive. Ainsi en ira-t-il dans
les conflits en tre le pouvoir et les sujets. Telle résis-
tancepourra, quant à ses effets, ne pas différer d'une
rébellion, sans que les sujets soient des rebelles.
Mais le vrai rebelle, le vrai « séditieux », c'est le
tyran armé contre la cité, et renversé par le choc en
retour d'une guerre qu'il a déchaînée.

La question de perfection. — La question de droit
sne fois résolue, reste la question de perfection,écar-
tée jusqu'à présent pour ne pas embarrasser la mar-
che d'une discussion déjà complexe. Elle se pose
ainsi : ce que le droit naturel permet, la perfection
chrétienne ne le déconseille-t-elle pas? Pour des
catholiques, la patience n'est-elle pas toujours préfé-
rable à la résistance?

Avis des théologiens. — Un éminent historien,
canoniste et théologien, va nous éclairer sur ce sujet.
Dans son ouvrage sur l'Eglise catholique et l'Etat
chrétien, le cardinal HBRGENRÔTHER fait ainsi la
différence entre les cas où les intérêts personnels et
temporels sont seuls en jeu, et ceux qui mettent en
cause le biende la sociétéet de la religion :

<t Mais, demandera-t-on, des sujets chrétiens ne
devraient-ils pas mieux se laisser mettre à mortque
de faire résistance,même lorsqu'ils sont assez forts
pour cela? Cela apparaît comme une affaire de per-
fection chrétienne, maisi non comme un devoir qui
subsiste en toutes circonstances. Car le droit naturel
autorise une légitime défense pour la sauvegardede
notre vie individuelle, et ne connaît pas de devoir
inconditionnéd'y renoncer. Que si l'on peut tout à
la fois sauver la religionet sa propre vie, alors on araison de faire tout son possible pour cela. L'exem-

ple des premiers chrétiens est ici sans valeur. Leur
': situation n'était pas la même que la nôtre, depuis

que les pouvoirspublics sontdevenus sujetsduchris-
tianisme. Ceux qui persécutent l'Eglise dans notre
temps n'ont pas pour eux les excuses qu'on pouvait
faire valoir pour les autorités païennes. De plus, unsoulèvementdans ces temps-là eûtété inutileet même
nuisible au christianisme. Il y a deux manières de
défendre la religion: i° & la façon d'Eléazar (H Mac.,
vi, i8-3i), par le martyre; 2° à la façon de Matha-
thias (I Mac., n, i sqq.), qui prit les armes et se Sou-leva contre l'oppression païenne. Ce qui, sous l'An-
cien Testament, fut permis de droit naturel auxMacchabées, doit être permisaussi, dans les mêmes
circonstances, sous le Nouveau. » (Katholische Kirche
und christlicher Staat, a* édition, c. xrv, p. 4o5.)

Ces lignes du cardinal Hergenrôtherne font, sem-ble-t-il, que résumer les pages où BIANCHI (Traité de
la puissance ecclésiastique, traduction française,
1.1, pp. 5o-55) développaitla même thèse énoncée en
ces termes énergiques : « Lorsque nous pouvonscon-
server notre religion et notre vie tout à la fois,quel
doute peut-il y avoir, que nous ne soyons naturelle-
ment obligés de conserver l'une et l'autre? » C'est-
à-dire, ni apostasie, ni martyre, là où une victoire
peut libérer nos consciences et celles de nos frères.
Et Bianchi renvoyait au oardinal BELLARMIN (De
Romano Pontip.ce, 1. V, c. vu, § Tertia ratio), qui,
de fait, parle non pas de droit mais de devoir enmatière de résistance.

Autorité de l'Ecriture. — Tous trois se réclament
des Macchabées. Si l'on veut préciser ce qui est per-
mis même à des saints, il ne sera donc pas inutile
de rassembler les passages les plus saillants de celivre que l'Evangile n'a pas abrogé, mais où. il a été
anticipé.

Depuis cent cinquante ans, les Juifs vivaient sou»là domination des Séleucides, quand la tyrannied'Àntiochus Epiphane leur mit les armes à la main
pourla défense de leur foi. Réfugiés au désert où ils
se croient hors d'atteinte, Judas et les siens appren-
nent quemille de leurs compagnons, surpris pendant
un sabbat, viennentde se laisser tuer héroïquement
« sans même lancer une pierre ». Sur quoi «c ils se
« dirent les uns aux autres : Si nous nous laissons
a tous tuer comme ont fait nos frères, et que nous
« ne combattions pas contre les gentils pour nos
« vies et pour nos institutions, ils nous auront bien-

\ « tôt exterminés de la terre. Ils prirent donc en ce
« jour:làcette résolution : Qui que ce soit qui vienne
« nous attaquer au jour de nos sabbats, combattons
« contre lui. » Et Judas dit : — « Nous combattrons
« pour notre vie et pour notre loi. » — « Et tous se
« direntles uns aux autres : Relevons les ruines de
« notre peuple et combattonspour notre peuple et
« pour le sanctuaire. » -^« Etilspoussèrentungrand
« cri vers le ciel en disant : ... Votre sanctuaire a
« été foulé aux pieds et profané, et vos prêtres sont
« dans le deuil et l'humiliation. » — « Et Judas leur
« dit : Ceignez-vouset soyez des braves, et tenez-
« vous prêts pour demain matin à combattre contre
« ces gentils assemblés pour nous perdre, nous et
« notre sanctuaire. Car mieux vaut pour nous
« mourir, les armes à la main, que de voir lesmaux
« de notre peuple et la profanation de notre sanc-
« tuaire. Quelle que soit la volonté du ciel, qu'elle
« s'accomplisse I — Et on en vint aux mains... Et ce
« futence jour-làun grandjourdesalutpour Israël. »

Parité avec la résistance légale. — Il convient de
remarquer, au surplus, que si les principesde longa-
nimité évangélique étaient d'une application univer-
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selle et inconditionnelle, ils déconseilleraientaussi
bien toute résistance légale, judiciaire ou autre, que
toute résistance armée. C'est aussi bien sur le pre-
mier cas que sur le second que porteraitsans restric-
tion cette maxime : « Ne résistez pas au méchant,
mais si quelqu'un vous a frappé sur la joue droite,
présentez-lui encore l'autre. Et si quelqu'un veut
vous appeler en jugement pour vous prendre votre
tunique, abandonnez-lui encore votre manteau. »
Et tout de même ce reproche de saint Paul : « C'est
déjà une faute que d'avoir des procès entre vous ;
pourquoi ne pas plutôt vous laisser maltraiter?
Pourquoi ne pas vous laisser voler ?» — S'il est
impossibled'ériger pareils conseils en règles abso-
lues, même de perfection, pour tous les cas imagi-
nables, pourquoi nous interdire de mettre les réser-
ves et correctifs nécessaires aussi bien en matière de
défense armée que de revendicationlégale ? C'est à
l'une et à l'autre espèce que doivent s'appliquer,
proportion gardée, les judicieuses distinctions que
formulait,en termes excellents,lecardinal PBRRADD,
dans une instruction pastoraleécrite en 1880, sur les
circonstances dans lesquelles les catholiques ont le
droit et le devoir de se défendre : « S'agit-il d'inté-
rêts ou de conflits tout privés, de questions ou de
difficultés purement personnelles, n'engageant en
rien les principes de la morale, les vérités de la reli-
gion, la liberté ou les droits de l'Eglise? Nul doute
qu'en de telles occasions il ne soit loisible au chré-
tien d'appliquer sans réserve les préceptes ou les
conseils de la sainte douceur évangélique... Lors
donc qu'il s'agit seulementde nos personnes, de nos
affaires, de nos biens, voire même de notre vie, et
si quelque obligation d'un ordre supérieur ne nous
fait pas une loi de nous défendrejnous pouvonspré-
férer le silence à la parole, la soumission à la rési-
stance, la passion à l'action. H importe toutefois à
la vraie notion de la vertu qu'une telle attitude ait
pour motif déterminant, non une faiblessepusilla-
nime et un manque de coeur, mais la surnaturelle et
courageuse imitation de la patience, de la douceur,
de la charité du Fils de Dieu... De ces préceptes, de
ces conseils, de ces exemples, faut-il conclure qu'il
n'est jamais permis aux disciples de Jésus-Christde
se défendre? qu'ils ont toujours pour unique devoir
de se taire et de se soumettre, sans dire une parole
pour repousser la calomnie, sans tenter aucun
effort pour revendiquer leurs droits ? Il n'en est
rien. »

L'initiative des fidèles et l'autorité des pasteurs.
— Ces principes une fois admis, on peut se deman-
der si les catholiques,dans les cas où la conscience
leur permet ou leur commande de résister, doivent
nécessairement attendre une impulsion positive de
leurs pasteurs, en vertu de ce principe que, dans
l'Eglise, toute l'autorité est en haut, et en bas la
dépendance. Que cette impulsionpuisse venir légiti-
mement, cela ne faitpas de doute; maisest-ellenéces-
saire?

Elle le serait, si nos évêques étaient des chefs mili-
taires, ou que se défendre fût un acte directement
religieux. Mais se défendre est en soi un acte de la
vie civile, et nos évêques sont proprement des chefs
spirituels. On ne voit donc pas qu'il y ait lieud'atten-
dre leur initiative, soit sous forme d'ordre, soit sous
forme d'invitation. Mais les consulter sur le cas de
conscience reste toujours chose loisible, et même
recommandable. Et, par ailleurs, puisque la légiti-
mité de la résistance dépend de son opportunité, et
que l'opportunité est régie par les intérêts religieux,
dont les évêques ont la garde, il est clair que l'inter-
vention delà hiérarchie, soit pour exclure, soit pour

modérer l'action, a droit à toute la déférence des
catholiques.

Conclusion. — Prendre l'offensive contre le pou-
voir, c'est de la sédition; exercer des représailles,
ou se livrer à des provocations, c'est de la violence.
Mais se défendre — jusqu'àbriser l'offensiveadverse
— n'estni sédition ni violence.

Cet exposé de principes peut ne pas être inutile,ni
aux catholiquesni à leurs adversaires. Que ceux-ci
sachent ce à quoi ils peuvent s'attendre, et ceux-là
ce que, le cas échéant, ils peuvent oser : et il y a lieu
d'espérer ou que les uns reculeront, ou que les
autres vaincront.

Paixoutriomphe : c'est le fruit ordinaire des idées
justes.

Un propos de saint Pierre Damien. — Dana une lettre
à l'évêque de Fermo, saint PIERRE DAMIEN stigmatise en
ces termes la conduite des prélats batailleurs de scti
temps :

« A une époque où, parmi tant d'autres maux, on voit,
les hommes de violence s'attaquer impudemment aux
Eglises, envahir leurs domaines, et violer tout ce qu'il y
a de choses sacrées, certains en viennent à se demander
si les chefs des Eglises ne devraient par se faire justice,
et, comme les laïques, rendre le mal pour le mal. Et, de
fait, à peine ont-ils été en butte à une injuste violence, que
la plupart sur-le-champ répondent par une déclaration
de guerre, arment et finissent par faire plus de mal à
leurs adversaires qu'eux-mêmesn'en avaient reçu. Chose
éminemment déraisonnable, à mon avis, que les prêtres
du Seigneur se permettent ce qui n'est pas même permis
à la foule et au vulgaire; que leurs oeuvres autorisent ce
que condamne leur parole. Qu'y a-t-il en effet de plus
contraire à la loi chrétienne que cet échangede violences ?
Que deviennent tant de maximes des Saintes Lettres? Que
fait-on de cette parole du Seigneur : « Si on t'a pris ce
« qui est à toi, ne le réclame pas ? » Si nous n'avons pas le
droit de réclamer cela»même qui nous a été volé, comment
pourrions-nous venger le vol par des voies de fait ?

« Objeclera-t-on que le pape LéonIX s'est souventengagé
dans des expéditions militaires, et que pourtant il est
canonisé? Alors, je dirai ce que je pense : Si saint Pierre
est prince des apôtres, ce n'est pas parce qu'il a renié, et
si David a été prophète, ce n'est pas parce qu'il a été
adultère. » (P. L., CXLIV, 313-316).

Bossuet, dans sa Defensio Cleri gaîlicani, 1. II, c. vin,
n'a pas manqué de signaler ce document, qui d'ailleurs
fait le tourment des théologiens : le saint ayant bien l'air
de déduire de ses principes des conclu .ions nettement
gallicanes. Aussi Baronius n'a-t-il pas craintd'écrire que
la lettre à l'évêque de Fermo « est en pleine opposition
avec les dogmes catholiques», oui catkolica dogmatapeni-
tus adversantur (Annales, t. XI, an. 1053, p. 190).

D'autres, plus bienveillants, comme le bénédictinCons-
lantin Cajétan (P. L., CXLIV, 317 sq.), ne veulenty voir
que des exagérations oratoires et de simples apprécia-
tions de faits, sans prétention doctrinale.

Sur le point qui nous occupe, ne peut-on penser que le
saint a en vue les représailles plutôt que la résistance à
une agression? Il s'attaque en effet à ce qui n'est 0 pas
même permis à des laïques ». Il parle de « se faire jus-
tice », de « rendre le mal pour le mal », de « venger )»l'injure reçue : toutes expressionsqui dénotentune mesure
vindicative, ad sumendam vindictam, et non pas unesimplemesuredéfensive,ad injuriampropulsandam.Quant
à la boutadesur saint Léon IX, elle est sans conséquence,
ou nous autoriserait à dire que, si saint Pierre Damien
est docteur de l'Eglise, ce n'est pas pour celle page.

H. En face des gouvernements de fait. —L'Eglise prêche la subordination aux pouvoirs éta-
blis, même dépourvus de cette légitimité qui distin-
gue les gouvernementsde droit des gouvernements
de fait. Cependant elle ne met pas ceux-ci sur le
même pied que ceux-là. Tout en traitant avec eux,
et en les reconnaissant pratiquement, tout en indi-
quant la nécessité de s'y soumettre,et de les accepter
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pour ce qu'ils sont, elle n'entend nullement les
investir d'un titre de légitimité qui leur manquerait.
C'est l'enseignement constant du Siège apostolique,
rappelé sous le pontificat de LÉON XIH, par une let-
tre du cardinalSecrétaire d'Etat à l'évêque de Saint-
Flour en date du 28 novembre i8go, où il était spé-
cifié par rapport à la France, que les droits des
prétendants,si droits il y avait, étaient, et en tout
état de cause demeureraient réservés. L'Eglise,
disait le cardinal Rampolla, en reconnaissant indif-
féremmenttous les pouvoirs de fait, soit monarchi-
ques, soit républicains, n'entend par là « déroger
en aucune façon aux droits qui peuvent appartenir
à des tiers, ainsi que l'a sagement déclaré Gré-
goire XVI dans la lettre apostolique Sollicitudo du
7 août I83I ». Dans cette lettre Sollicitudo en effet,
parue au lendemain de la révolution de juillet, Gré-
goireXVI renouvelaitune constitutionde ClémentV,
ratifiée par Jean XXII, Pie II, Sixte IV et Clément XI,
aux termes de laquellec'est chose entendue une fois
pour toutes, que dans la pensée de l'Eglise, par la
reconnaissance officielle de « ceux qui président
d'une façon quelconque à la chose publique », « nul
droit ne leur est attribué, acquis ou approuvé », ni
« aucun préjudice ne peut ni ne doit être censé porté
aux droits, privilèges et patronages des autres; et
qu'aucun argument de perte ou de changement nedoit en être déduit ». « Nous déclarons, décrétons et
ordonnons, ajoutait le Pape, que cette conditionde
la sauvegarde des droits des parties doit toujours
être considérée comme ajoutée aux actes de cette
nature. »

La reconnaissancedes pouvoirs établis n'est donc
pas nécessairement l'aveu de leur légitimité, ni de
la part de l'Eglise, ni de la part des fidèles. Ceux-ci
peuvent garder leur foi à d'autres princes, sans
manquer à rien de ce qu'ils doivent aux pouvoirs
établis. Que leur doivent-ils donc? Envers un gou-
vernement de fait, la doctrine catholique reconnaît
trois sortes de devoirs, en quoi elle fait consister ce
qu'elle appelle l'acceptation du gouvernement de
fait, comme tel : premièrement, obéissance aux lois
justes; deuxièmement, contribution aux charges
publiques; troisièmement, collaboration à l'oeuvre
gouvernementale, sous la double réserve de la con-
scienceet des convenances. Ce sont les trois genres
de devoirs qui incombent par exemple aux catholi-
ques italiens à l'égard de la dynastie de Savoie, aux
Alsaciens-Lorrains à l'égard de la domination ger-
manique, aux Irlandais nationalistes à l'égard du
gouvernement de Londres, aux Polonais à l'égard
du roi de Prusse ou de l'empereur de Russie, etc.
Ces devoirs n'interdisent pas aux citoyens de s'em-
ployer à restaurer le gouvernementde droit, même
par un coup de force, si ce coup de force a pour lui
l'aveu du prince légitime et des chances sérieuses de
succès.A bienplus forte raison, sont-ils compatibles
avec le recours aux moyens légaux.

Voilà l'enseignement unanime de l'Ecole sur les
devoirs du citoyen envers le gouvernementde fait.
On pourrait alléguerici tous les théologiens, anciens
ou modernes, qui ont traité de la question classique
du souverain usurpateur (tyrannus in tilulo). Cela
étant, on voit dans quel sens doit s'interpréter celte
phrase d'une portée universelle,écrite par Léon XIII
dans l'Encyclique Au milieu des sollicitudes : « Soit
donc que dans une société il existe un pouvoir con-
stitué et mis à l'oeuvre, l'intérêt commun se trouve
lié à ce pouvoir,et l'on doit, pour cette raison, l'ac-
cepter tel qu'il est. » Cette règle doit s'entendre sous
le bénéfice des explicationsci-dessus. De même que
pour l'interprétation d'un texte de loi ou de juris-
prudence la science du droit n'est pas superflue, de

même certains enseignements pontificaux veulent
être interprétés à la lumièredes principes théologi-
ques d'où ils s'inspirent, et de la doctrine tradition-
nelle qui les encadre. Veut-on d'ailleurs un témoi-
gnage irrécusable de la signification que Léon XIII
lui-même attachait à ses propres paroles? On peut
le prendre dans le commentaire quasi officiel, écrit,
on peut le dire, sous la dictée du Pape, par son his-
toriographe, Mgr de T'Serclaes. Parlant des princi-
pes qui régissent l'acceptation du gouvernementde
fait : « Les catholiquessont libres de juger que le
gouvernementrépublicain, tel qu'il existe actuelle-
ment, est en soi illégitime et que les règles de la
transmission du pouvoirsont seulement Suspendues.
Le Pape leur reconnaît même formellementle droit
de juger que la monarchie est la forme de gouver-
nement qui convient le mieux à la France. Il n'est
pas douteux qu'en vertu de ces principes, les monar-
chistes auraient également le droit de provoquer
légalement un changement de gouvernement, soit
par la revisionde la constitution,soitd'autremanière.
Bien plus, supposé que les titres de tel ou tel
prétendant à la monarchie ne soient pas périmés,
les théologiens catholiques ne feraient aucune diffi-
culté de lui reconnaître le droit de faire valoir ses
titres, même par la force, et de permettre à ses par-
tisans de l'y aider. A une condition cependant :
c'est qu'il y eût un espoir fondé que la tentative ne
tournât pas au détriment du bien réel du pays. »
(T'SERCLAES, Le Pape Léon XIII, t. II, 3g6-3g7«)

Est-il permis d'ajouter que d'entendre autrement
les devoirs du citoyen envers le gouvernement de
fait, et de les identifier avec ceux qui incombent en-
vers un gouvernementde droit, ce serait apparier le
fait au droit, ce serait, à l'encontre des propositions
5ge, 60e et 61e du Syllabus, ériger en maxime que le
fait constituele droit?

Pour être complet, il faut encore observer que le
plus légitime des gouvernements perdrait sa légiti-
mité s'il venait à se changer en ennemi public, si,
au lieu de poursuivre le bien commun, il se retour-
nait contre lui, employant à détruire la puissance
qui lui est donnéepour édifier.

M. DE LA TAILLE.

INTELLECTUALISME.— Le mot d'intellec-
tualismea. êléïréquemmentrépélédansles controver-
ses religieusesqui ont abouti à la condamnationdu
MODERNISME; c'était, dans la bouche des novateurs,
un terme de reproche à l'égard de la philosophie et
de la théologie traditionnelles. A ce titre, le mot a
trouvé place dans l'Encyclique Pascendi; à ce titre
encore, il doit figurer dans le Dictionnaire apologé-
tique.

LITTRB définissait l'intellectualisme : « Doctrine
métaphysiqued'après laquelle tout dans l'univers est
subordonné à l'intelligence » (Dictionnaire, Supplé-
ment, 1886, p. 202). Dans les discussionsphilosophi-
ques et théologiques, depuis une vingtaine d'années,
le mot a été pris d'ordinaire dans un sens spécial,
généralement péjoratif, et qui n'a pas, nous le ver-
rons, de liaison nécessaire avec cette première accep-
tion : il désignait la doctrine, implicite ou avouée, de
l'universelle compétence et suffisance de la pensée
conceptuelle et discursive ; on pourrait dire encore :
la doctrine qui se représente toute réalité sur le type
d'une « chose », entendant par « chose » l'objet pro-
pre du concept, ce qui est vu tel qu'il est quand il
est conçu (ens concrelum quidditati materiali, dans
la langue scolastique).
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Ceux qui s'en prennent à l'intellectualisme en
matière morale et religieuse s'en prennent donc à
une doctrinequi reconnaîtrait,soit une absolue suffi-
sance, soit une compétencequ'ils jugent exagérée, à
lapenséeconceptuelleet discursive.cnmatièremorale
et religieuse. —- Nous dirons dans quel sens la doc-
trine catholique rejette l'intellectualisme (I), dans
quel senselle le consacre (II), dans quel sens elle le
laisse affaire de libre discussion (III).

On ne s'étonnera pas du caractère fragmentaire
que présentera notreélude, si l'on veut bien se rap-
peler que les plus grands aspects du sujet ont déjà
été considérés ailleurs (voyez AGNOSTICISME, DIEU,
DOGMB, Foi). Pour la même raison, cette étude sera
résolument, impudemment technique : elle eût fait
doubleemploi avec les articlescités, si elle n'eût visé
avant tout à montrerquelleest laposition de la doc-
trine catholique vis-à-vis de la critique moderne du
concept et du discours; elle suppose donc constam-
ment un lecteur déjà familiarisé avec cette critique.
— Nous la faisons précéder d'une Note oùnousavons
tâché de distinguer nettement les principaux sens
d'un mot dont l'emploi irréfléchi a créé et crée sou-
vent encore les plus lamentablesconfusions.

A. — Le terme ^intellectualisme est pris par des his-
toriensde la pensée -scolastique pour désigner la doctrine
métaphysique d'après laquelle l'opération intellectuelle
est la fin dernière de l'Univers, et nous fait saisir l'être
absolu, en nous faisant, au Ciel, posséder Dieu. Ainsi,
M. KREBS écrit dans son étudesur Maître DielJich (Theodo-
ru» Teutpnipus) qu'ï il proclame expressément l'intellec-
tualisme comme sa conception du monde quand il dit :
Maxime etpotissijTieest homopropteroperationem,quae est
intcllectus pcr esscntiam; igiturper ipsam ialis intellectus
operationem maxime rt immédiate habei homo uniri Deo
m Ma bealifica visione » (KREBS, Meisler Dietrich, sein
Lcben, seine Werke, seine Wissens.chaft[dans les Jieitr'àge
de BAEDMKJEB,Munster, Aschendorff,v, 5-6], p. 78. — De
même ROUSSELOT, L'inMlcclualisme de saint Thomas,
p. ix et suiv.). En ce sens, saint Augustin est un grand
intellectualiste, parce qu'il met la fin de l'homme dans la
vision de la Vérité. — Or, 51 est très importantde le noter,
plus une philosophie est dominée par l'idée de l'Intellec-
tion subsistante et divine dont «lie fait la mesure de
l'être,ou par l'idéede l'intellectionbéalifique et divinisée,
dont elle fait le modèle idéal et le but de toute intellec-
tion.'plus aussi son mouvement naturel la porte à déve-
lopper une critique sévère et méprisante des formes
d'intelligence inférieure, et particulièrementde l'intellec-
tion rationnelle, qui estpropre ici-bas à l'animal humain
(rationnelle,«'est-à-dire par concepts abstrait* et par dis-
cours). C'est à quoi n'ont pas manqué les Scolastiques,
et surtout saint Thomas d'Aquin.

B. —Quand c'est aux philosophie* issues du Cartésia-
nisme que le mot d'intellectualisme est appliqué (on
l'emploie souvent à propos de Descartes lui-même, de
Malebranche et de Leibniz), la notion est déjà tout autre.
C'est que les Cartésiens ne tiennent pas le même compte
que les Médiévaux, et surtout que saint Thomas, des con-ditions corporelles de notre présente inlellection. Il s'en-
suit que ces philosophes,quand ils prennentl'intelligence
F.our mesure de l'être, risquent souvent d'entendrepar là
intelligencehumaine. Tout croyants qu'ils sont, ils incli-

nent inconsciemment par là vers le rationalisme. L'in-
tellectualisme cartésien, « anthropomorphique », est
caractérisé par une tendance, en métaphysique, ,à isoler
les êtres, et par l'exaltation de l'évidence comme critère
de la vérité. M. CouiUEATécrit de Leibniz, qu'il prend
comme principe fondamentalde sa philosophie, le « prin-
cipe de raison, dont le sens exact et précis est celui-ci :
« Toute vérité est analytique. » En conséquence,poursuit-
il, tout dans le monde doit être intelligible et démontrable
logiquement par de purs concepts, et la seule méthode
des sciences est la déduction. C'est ce qu'on peut appeler
le postulat de l'universelle intelligibilité. La_ philosophie
de Leibniz apparaît ainsi comme l'expression la plus
complète et la plus systématiquedu rationalisme intellec-
tualiste : il y a accord parfait entre la pensée et les

^choses, entre la nature et l'esprit; la réalité est entière-
ment pénétrable à la raison, parce qu'elle est pénétrée
de raison. Pour caractériser cette métaphysique d'un seul
mot, c'eBt un panlogUmt » [La logique de Leibniz, Paris,
1901, p. xi).

C. — L'intellectualismecartésien, en taisant de l'esprit
le minoir adéquat de l'être, supposait un irréductible
^dualisme entre l'être et l'esprit. Les philosophiesiss.uésldu
Çriticisme proclamèrent l'affinité de l'Esprit et de»
.choses, et, en unissant ces dernières, par leurs racines
mêmes, à l'âme, le_s firent aussi sortir de leur mutuel
isolement. On prend sur le fait la critique de l'intellec-
tualisme à la Descartes, dans cette assertionde Hegel : « Le
dogmatisme delà métaphysique de l'entendementconsiste
à maintenir les déterminations exclusives de la pensée
dans leur isolement, landis que l'idéalisme de la phjlo^
sophie spéculative, saisissant le tout, s'élève au-dessus de
cette exclusivité. » (HEGEL, Logique, trad. Vera, Paris,
1874, t. I, p. 265.) Cependant Hegel tombait lui-même
dans une idolâtrie de l'entendement, de l'intellectionpar-ticulière et conditionnée, bien pire que celle qu'il repro-
chait à Descartes, parce que, ne comprenant plus la
nécessité du Dieu Créateur et personnel, il en venait à
faire de la connaissancephilosophique humaine, — qui
Reste toujours conceptuelle «t animale, — la connais-
sanceabsolue.On ne doit donc pas s'étonnersi des esprits
pénétrés de Hegel, — et d'ailleurs éblouis par les beaux
progrès des science» naturelles aux xvin* et xix* siècles,
— tentèrent d'expliquer le monde suivant les méthodes
de l'intellectualismerationaliste, c'est-à-dire en acceptant
sans examen le concept comme instrument de connais-
sance adéquat au monde, en identifiantvhosc avec réa-
lité. C'est le postulat inconscientde l'intellectualismequi
fleurit vers 1850-1860, et qui attaque de front la reli-
gion.

D. — En 1860, c'est l'« intellectualisme» qui est anti-
jeligieiïx; comment donc est-ce, au temps de ï'Eney.cliqus
Pascendi, l'anti-intellectualisme qui est condamné, p.orl'autorité religieuse? — La défense religieuse .avait été
menée en terre protestante (d'une manière très conforme
à l'esprit de Luther, mais surtout depuis 'Kant, aprè»
Schleiermacher et Ritschl) en séparantde plu» en plus le
^domaine de la véritéspéculative,qui appartientà la raison,
du domaine de la religion, réservé au coeur. Le protestan-
tismeconséquenta, delà sorte, successivementabandonné:
.1* l'antique prétention de démontrer rationnellement 1»
crédibilité de la révélation chrétienne, — 2' l'ancien
système dogmatique lui-même. Tenir, non seulement
aux anciennes démonstrations, mais même aux anciens
dogmes, c'est donc, à ses yeux, pécher-par « intellectua-
lisme », et ce péché est celui de presque toute l'Eglise
chrétienne, depuis les ru" et IV siècles an moins.
M. HAKNACK, par exemple, en parlecommeilsuit: «Unter
Intellektualismus ist hier aber vor allem zu verstehen,
dass hinter die Gebote der christlichen Moral und hinter
die Hoffnungen und den Glauben der chrïstlichen Reli-
gion die wissenschaftlicheErkenntniss der Welt gestellt
vvurde und man dièse mit jenen so verknupfte, dass sié
ails das Fundament der Geboïe und der Hoffnungen
«rschien. Damil ist die zukunftige Dogmatik geschaiïcn
worden » (Dogmengeschichte, Is, p. 550). — On -«ait
comment, par l'infiltration de ces idées dans certaines
intelligences latines, le modernisme se forma, et quel»
flots de haines et d'insultes il déversa, pendant quelque»
années, sur 1' « intellectualisme» de la dogmatiqueet de
la théologie catholiques.

En même temps qu'à l'intellectualisme théologique, on
s'en prenait aux conceptions philosophiquesqu'il suppn^sait. En présence des théories idéalistes,sentimentalistes,
volontaristes, mobilisies des novateurs, les défenseursde
l'orthodoxie ont souvent accepté le mot d''intellectualisme
pour désigner le réalisme et le dogmatisme qu'ils pro-
fessaient,en y ajoutant telle ou telle nuance particulière
que ces doctrines prenaient dans leurs systèmes. C'est
ainsi que le P. GARRIGOU-LAGRANGE, O. P., voulant défi-
nir l'« intellectualisme» qui est commun à saint Thomas
avec Platon et Aristote, le caractérise par la priorité de
l'être sur Vintelligence '{Revue des Sciencesphilosophiques
et théologiques, janvier 1908, p. 30). Les controverses
modernes reflètent même leur vocabulaire sur celles du
passé: par exemple, à propos des originesphilosophiques
du protestantisme, DEKIFLE-'WEISSappelle intellectualisme
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la doctrine d'après laquelle l'intelligence ,peut connaître
qe qui est (Luther und Luthertum, t. II, p. 298 et 299,
note 3J.

E. — Mais si c'est une erreur mortelle que de sacrifier
ïa valeur objective de la connaissance conceptuelle, n'en
est-ce pas une aussi que d'ignorer l'activité du sujet, et
de nier toute immanence de Tappélition dans le con-
cept ? Contre cette mutilation se sont élevés avec
vigueur, depuis une vingtaine d'années, des philosophes
Chrétiens cotes « anti-intellectualistes ». M. BLONDEL
condamne «une conception,générique,dont l'idéalisme et
le réalisme sous toutes leurs formes variée» ne sont que
des espèces hybrides, et qu!on peut nommer l'« intellec-
tualisme » : elle se résume [dit-il] en cette erreur fonda-
mentale. Le fait de penséey estpris en lui-même, séparé
de l'acte même de penser » (L'illusion idéaliste, extrait
de la Revue de Métaphysique et de Morale, nov. 1898,
p. 19. — Cf. du même auteur, Le Point de départ de la
recherchephilosophique,Annales de Philosophiechrétienne,
t. CLH, p. 232). "

I. Intellectualisme contraire A la foi. — La
tdoctrine qui affirme l'absoluesuffisancede la pensée
humaine, conceptuelle et discursive, en matière
morale et religieuse n'est pas autre Chose que le
rationalisme sous sa forme la plus crue. Dire que
tout est explicable par la raison, c'est nier les mys-
tères et la révélation divine, c'est donc clairement
se mettre en contradictionavec la foi. ^- L'Eglise, en
effet, n'enseigne pas seulement que la vérité connue
ne suffit pas pour bien vivre, que la pensée n'est pas
suffisante au salut (mais qu'il faut en plus la grâce
divine à la volonté), par où elle s'oppose à l'Intellec-
tualisme absolu (auquel on pourrait rapporter,
moyennant quelques précisions, les systèmes de
Spinozaet de Hegel). L'Eglise enseigne encore que,
pour la connaissance de la vérité nécessaire (et
insuffisante) au salut, la raison naturelle est im-
puissante, et que cette vérité cachée en Dieu a été
révélée aux hommes par son Fils incarné pour leur
salut.

Entre les diverses formes de rationalisme toutes
incompatibles avec la croyance à la Révélation, on
appellequelquefoisplus particulièrementintellectua-
lisme celle qui atteignit son apogée vers le milieu du
siècle dernier, et qui, pour résoudre l'énigme du
monde, pour donner le dernier mot de l'être, faisait
confiance non plus en général à la Raison (comme
au xvm" siècle), mais plus spécialement à la Science,
e'est-à-dire à un système de connaissances ration-
nelles édifié sur l'élude méthodiquede la nature ma-
térielle et de l'histoire. .RENANjeune fut un des chefs
les plus écoutés de ce mouvement, dont son naturel
scepticismel'empêcha d'ailleurs de partager en tout
les illusions. L'aboutissement dogmatique de ce cou-
rant d'idées, c'est proprement la métaphysique de
TAINB : la réalité réelle est constituéepar des « faits »
et des « lois », et tout l'être est gouverné par un
« Axiome ». Nous n'avonspas ici à réfuter cette méta-
physique, mais à dire seulement quelle en est l'illu-
sion fondamentale, conformément au but particulier
que notre titre définit.

La défaveur dans laquelle est tombée denos jours
cette métaphysiquede Vu Intellectualisme» (étroite-
ment apparentéeà l'atomismeen cosmologie, et en
psychologie à rassoeialionisme), semble dispenser
sur ce point la doctrinecatholiquede toute « apolo-
gie »-,_ En dehors même du monde spécial des philo-
sophesetdesthéologienSjOnatrèsbiensenticequ'avait
d'arbitraire et d'étroit la prétention d'appliquerà la
connaissancede i'àme les principespropresdes scien-
ces qui concernent les choses matérielles. « L'erreur
de l'Intellectualisme, écrit à ce propos M. BOURGET,
réside précisément dans l'application à des phéno-

mènes dîun certain ordre, de.mé.lhodes qui conve-
naient pour d'autres. » (Pages de Critique et de Doc-
trine, t. II, p. 3i3.) La critique plus technique et plus
serrée des philosophes anti-intellectualistesa égale-
ment ici, dans une large mesure, travaillé pour la
vérité. En montrant que,1a connaissance conceptuelle
n'est jamais épuisante,elle a prouvé à nouveau, con-
tre l'hégélianisme, que le concept ne peut .être l'or-
gane de la connaissance absolue. .En montrant que
le concept est essentiellement .relatif à notre nature
bornée d'animaux raisonnables,elle a fait voir, con-
tre Taine,que ]a réalité absoluene peut consister en
« faits » et en « lois »., essentiellementcorrélatifs du
concept; elle a pareillement dissipé la chimère de
l'Axiome éternel. On peut même espérer, semble-t-il,
que cette idée de la relativité du concept, pénétrant
encore davantage, ifinira par rendre intolérable à
l'intelligencephilosophique contemporaine le Pan-
théisme classique,'qui consisteà se représenter l'Elne
suprême comme une grande « Chose », ce qui est
lui imposer en fait les conditions du concept..(Ça et
là cette réaction s'esquisse dans certains essais de
polydémonisme, assez irrationnels au reste en ce
qu'ils ont de construetif, mais intéressants parce
qu'ils sont à l'antipode de la métaphysique « scien-
tifique » d'autrefois.) Il se peut que ce mouvement
critique, s'il se poursuit, ramène les esprits vers la
vraie notion de Dieu, Esprit vivant et personnel.
Quoi qu'il en soit, il est certain quïenlre l'agnosti-
cisme, le « mobilisme » moderne, et le dogmatisme
catholique, l'intellectualisme à la mode de 1860 a vu
de nos jours sa place se rétrécir singulièrement'.

.Celte critique moderne de l'intellectualisme, qui,
sur plus d'un point, a dépassé les bornes, prolonge,
dans ses parties légitimes, les vues des penseurs
catholiques, et particulièrementles principesde saint
Thomas, sur les rapports de la science, de la raison
humaine, et de la vérité religieuse. On peut résumer
ces principes,pour cequi touche la questionprésente,
en deux assertions capitales. Première assertion :
la métaphysiquenedépendpasyperse,dessciences.(La
raison en est que la métaphysique a pour objet l'être
comme tel, tandis que chaque science a pour objet
l'être qualifié, déterminé d'une certaine façon, pris
dans telles ou telles conditions à l'exclusion de toutes
autres. Il s'ensuit cette conséquence, que le progrès
des sciences ne fait pas avancer nécessairementet
directement la question de la Réalité suprême, la
questionde Dieu, puisque les sciencesrendent raison
des différentes qualifications des êtres, mais que la
Réalité suprême est celle qui explique l'être comme
tel.) Deuxième assertion : la Réalité suprême n'est
pas vue telle qu'elle est par le concept (voyez saint
THOMAS sur la-vision de Dieu,par ex. Ia p., q. 12, a. 11
ou Contra Gent'des, III, 45-45). Ces deux assertions
sont d!une importance extrême, et, dans l'intérêt
même de la conservation de la foi, on n'en saurait
être trop intimementconvaincu.

II faut se réjouir, sans doute, que la pseudo-
métaphysiquescientifique soit en baisse; il ne faut
cependant pas oublier qu'un changement de vent
peut la remettre en vogue, le penchant à inter-
préter le monde en termes de « choses » proprement
concevables étant profondémentenraciné dans l'es-
prit humain. Ges derniers temps, d'âpres et justes
critiques du mobilisme universel se sont fait jour;
un rationalismesain paraît retrouver de la faveur
en plusieurs domaines, en critique littéraire, par

1. Le programme de l'ancien intellectualisme et son
opposition au mobilisme contemporain sont clairement
définis par JACOB contre M. Le Roy dans la Revue de
Métaphysique et de Morale, 1898, p. 170-201.
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exemple et dans la science politique. Ce retour n'a
rien jusqu'ici qui ne doive plaire à l'Eglise. Que si,
par un hasard que rien ne fait prévoir, il abou-
tissait à un renouveau de l'intellectualisme natura-
liste à la 1860, la pensée catholique devrait se
mainteniravec force dans son juste milieu de vérité :
affirmant la compétence du concept dans ses limites
propres, mais marquant aussi avec rigueur ces
mêmes limites, et poussant la critique du concept
dans le sens des deux principes thomistes ci-dessus
formulés. Au reste, il est clair que ces deux princi-
pes ne suffisent ni à faire d'un homme un catholi-
que, ni même à faire admettre la nécessité d'une
révélation. Ils y disposent seulement l'intelligence,
en la débarrassantde graves erreurs.

II. Intellectualisme garanti par la foi. — « Les
modernistes, dit le Pape dans l'EncycliquePascendi,
posent commebase de leur philosophie religieuse la
doctrine appelée communément agnosticisme. La
raison humaine, enfermée rigoureusement dans le
cercle des phénomènes, c'est-à-dire des choses qui
apparaissent, et telles précisément qu'elles appa-
raissent, n'a ni la faculté ni le droit d'en franchir
les limites; elle n'est donc pas capable de s'élever
jusqu'à Dieu, non pas même pour en connaître, par
le moyen des créatures, l'existence. Telle est cette
doctrine. D'où ils infèrent deux choses : que Dieu
n'est point objet direct de science; que Dieu n'est
point un personnagehistorique. Qu'advient-il, après
cela, de la théologie naturelle, des motifs de crédibi-
lité, de la révélation extérieure ? Il est aisé de le com-
prendre. Ils les suppriment purement et simplement
et les renvoient à Vintellectualisme,système, disent-
ils, qui fait sourire de pitié, et dès longtemps
périmé. » (EncycliquePascendidominicigregis, 8 sep-
tembre 1907, traduction française officielle, dans les
Questions actuelles, t. XCIH, p. 199; texte latin
ibid., p. 198, ou dans DENZiNGEn-BANNWART, Enchi-
ridion*0, n. 2052.) L'intellectualisme figure ici
comme le terme dont les modernistes se servent
pour désigner le contraire de l'agnosticismeet, plus
précisément, comme le système qui admet et la
théologie naturelle (qu'on appelle plus ordinaire-
ment de nos jours théodicée), et la rationabilité de
la foi prouvée par les signes extérieurs d'une mani-
festation divine, et enfin la possibilité d'une révéla-
tion extérieure,non point renfermée,par conséquent,
dans les coeurs de ceux à qui Dieu s'adresse, mais
exprimable en concepts et communicable par des
mois.

Il ne saurait s'agir ici de traiter dans toute leur
ampleur ces trois questions, déjà exposées aux ar-
ticles AGNOSTICISME (t. I, col. 66 sq.), DIEU (ib.,
col. 943 sqq.), DOGME (ib., col. n35 sqq.), Foi (t. II,
col. 65, etc.). Nous nous bornerons, pour chacun des
trois points touchés par l'Encyclique, à ajouter
certaines précisions, du point de vue particulier
qui nous intéresse, et qui est celui de la critique
du concept, c'est-à-dire que nous essaierons de
marquer exactement quelle suffisancede la connais-
sance conceptuelle l'Eglise affirme dans chacun des
cas.

A. Théologie naturelle. — Le Papeparlait d'abord
de la théologie naturelle.ttEn affirmant le pouvoir
qu'a la raison de connaître avec certitude l'existence
de Dieu par le moyen des créatures, l'Encyclique
Pascendi n'a absolumentrien innové; elle se réfère
explicitement(quelques lignes après le passage cité)
aux définitions vaticanes qui, d'accord avec une tra-
dition constante, avaient déjà consacré ce grand
point (conciledu Vatican, sess. ni, chap. 1 et canon 1
de Revelatione, DBNZINGBH, op. cit., n. 1585 et 1806).

Observons seulement qu'un document postérieur,
dont les premiers articles du Dictionnaire n'avaient
pu tenir compte, a précisé encore, par une interpré-
tation autorisée, la doctrine catholique. C'est la for-
mule de sermentprescrite par PIE X, le 1" septembre
1910, à certaines catégories d'ecclésiastiques (Motu
proprio : sacrorumAntistitum). « Je professe, y lit-on,
que Dieu, principe et fin de toutes choses, peut être
certainement connu et même démontré par la
lumière de la raison naturelle au moyen de ce qui a
été fait, c'est-à-dire des oeuvres visiblesde lacréation,
commeune cause par ses effets. » Deux traits méri-
tent d'être signalés : l'insistancesur les effets visibles
de lapuissancecréatrice, et le termede démonstration
pour expliquer la connaissance certaine dont parle le
concile du Vatican. Ce dernier enseignement, au
reste, ne fait que consacrer une conséquence déjà
tirée dans les écoles catholiques, où l'on jugeait
« théologiquement certaine » l'équivalence de ces
deux propositions : « Dieu est connaissàbleavec cer-
titude à la raison naturelle » et « l'existencede Dieu
est démontrable ». L'affirmation de la démonslrabi-
lité exclut toute incertitude dans la preuve tirée des
effets visibles de la Puissance divine, elle n'exclut
pas toute influence de la liberté sur les conditions
de sa perception, et l'on n'est point obligé de croire
que celle démonstration soit aussi évidente et con-
traignante qu'une démonstration géométrique pour
toute intelligenceen n'importe quel état. L'intellec-
tualisme outré consisterait à croire que le discours
agit ici, pour ainsi dire, ex opère operalo, que l'étal
moral du sujet n'y importe point. Au reste, quelle
que soit l'importance qu'on attache aux bonnes
dispositions libres en cette matière, il faut prendre
garde que, si on les concevait comme suppléant à
l'insuffisancede la preuve, il n'y aurait plus démon-
stration;pour qu'existe la démonstrationque le Pape
déclare possible, il faut que l'effort libre dispose seu-
lement le sujet à percevoir une preuvevalable objec-
tivement. Ce rôle de la liberté consiste donc plutôt
dans l'écartement des obstacles que dans une posi-
tive efficacité.

Les termes « lumière de la raison naturelle », em-
ployés par le concile du Vatican et repris par
Pie X, ne méritent pas moins d'attention, et ont
pour la questionde l'intelleclualismeuneimportance
capitale. Ils excluent les différents systèmes fidéistes,
qui font dépendre de la foi ou même de la charité
surnaturelles, la certitude de l'existencede Dieu. De
quelque façon qu'on requière commenécessaireune
lumière intrinsèquement, substantiellement surnatu-
relle (pour employer le terme technique)à l'effet de
procurer la certitudede l'existencede Dieu, on tombe
certainementdans l'hérésie. On n'y échapperait pas,
dans le cas présent, si, partant de la distinction très
légitime entre la valeur rationnelle objective des
preuves et la capacité de les percevoir, on accordait
qu'assurément la démonstration de l'existence de
Dieu est valable,mais qu'elle ne peut être saisie avec
certitude que par une intelligencesurnaturalisée. Le
concile, en effet, n'a pas fait tomber directementsa
définition sur la naluralité de la vérité connue, mais
sur celle de l'organe de connaissance, du moyen qui
fait connaître. Sans doute, pour ceux qui admettent
la doctrine thomiste de l'objet formel, ces deux
notions sont corrélatives.Mais celuiqui nierait cette
doctrine pour prétendre que la vérité naturelle de
l'existence de Dieu ne peut être connue que par la
lumière surnaturelle, n'échapperait pas aux ana-
thêmesdu concile. D. suit de là que l'on ne peut faire
dépendre ladite certitude, de la conversion du coeur
à Dieu, de la justification(qui introduit sur-le-champ
dans l'âme la foi infuse).
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Mais alors, est-ce que l'homme dont l'intelligence
est surnaluralisée, dont la raison est guérie par la
foi, se trouvevis-à-vis des vérités naturelles dans la
même situation que celui dont l'intelligencesouffre
encore des suites du péché originel, dont la raison
est encoreblessée? Il n'en est rien. Tout le monde
convient, d'abord, que lés vérités révélées proposées
par l'Egliseenseignantesont très efficacement protec-
trices des vérités naturelles touchant la morale et
l'existence de Dieu. Mais il y a plus, et l'on peut con-
cevoir que l'infusion de la lumière surnaturelle
redresse, en ce qui regardela connaissance de quelque
vérité que ce soit, un certain déséquilibre intérieur
du sujet connaissant. Sur ce point très délicat,
certains défenseurs du dogme ont pu se méprendre,
faute d'habitude des philosophies anti-intellectua-
listes, et il est arrivé aussi à certains philosophes
catholiques d'employer des formules inacceptables,
alors que leurvraie pensée ne contenait rien de con-
traire à la foi.

d Croire, écrit l'auteur de l'Action, croire qu'on
peut aboutir à l'être et légitimementaffirmerquelque
réalité que ce soit sans avoir atteint le terme même
de la série qui va de la première intuition sensible à
la nécessitéde Dieu et de la pratique religieuse, c'est
demeurer dans l'illusion. » (M. BLONDEL, L'Action,
cinquième partie, chap. ni, p. 4a8 de l'édition com-
plète.)

A première vue, cette proposition ne paraît pou-
voir échapper aux qualifications d'« erronée » et de
« proche de l'hérésie ». Par a pratique religieuse »,
l'auteur n'entend-ilpas la pratique religieuse catho-
lique? par la connaissance qui l'atteint, n'entend-il
pas la connaissance ferme et surnaturelle qu'en
donne la foi? Or l'Eglise enseigne que la démonstra-
tion certaine de Dieu (qui suppose nécessairement
une connaissance certaine de l'être) peut être perçue
en dehors de cette lumière surnaturelle. Il estcertain
qu'avant de s'être résolu aux observances chrétien-
nes, et même avant d'avoir adhéré par la foi aux
dogmes chrétiens, on peut avoir de Dieu une connais-
sance certaine, démontrée, qu'on n'aura pas à corri-
ger, et qui donc est « légitime ».

Prise telle quelle et isolée, la formule tomberait
donc justement sous les censures que nous avons
dites ; ajoutons que, même replacée dans son con-
texte, elle choque encore par sa malencontreuse
rédaction. Mais le contexte, croyons-nous, suggère
un sens acceptable.

Toute légitime qu'elle est en tant que proposition
rationnelleet conclusion authentique d'un discours,
l'affirmation certaine de Dieu, dans la raison blessée
par le péché originel et non encore réparée par la
grâce, a-t-elle sa pleine valeur de vérité? En dehors
même de l'école de M. Blondel, plusieurs se refusent
à le croire. Si la recherchephilosophique, disent-ils,
ne s'arrête pas aux seuls éléments représentatifs de
l'idée et à la seule valeur de représentation de l'acte
intellectif, elle aboutit à la découverte d'unenouvelle
sorte de connaissance, plus intime et plus péné-
trante, et fondée sur un plus parfait accord du sujet
et de l'objet.Cette connaissance est du genre de celles
que saint Thomas appelle per connaturalitatem,et
imite plus excellemment l'intellection parfaite, qui,
d'aprèsce saint docteur, n'est pas seulement repré-
sentation d'un objet, regard sur une essence, mais
conquête, étreinte, prised'un être. Or, dans l'espèce,
celte connaissance sympathiquerequiert un consen-
tementlibre et surnaturel. Mais dansquel sens peut-
elle être dite seule connaissance « légitime » de quoi
que ce soit? En ce sens, que seule elle met le réel en
équilibre, en c adéquation » non seulement avec le
sujet visant déterminément tel objet, avec le sujet '

restreignant le champ de sa vision à un problème
partiel, mais avec le sujet total, présent tout entier
(puisqu'il est spirituel) dans chacune de ses intellec-
tions, avec le sujet qui, sous tous les problèmes par-
tiels, poursuit la solution du problème premier qui
s'identifie avec la vie même : gagner son âme et
gagner Dieu. — On le voit : ce point de vue dépasse
celui de la « critériologie » courante, duquel on exa-
minela valeurdes certitudesparticulières,partielles,
et auquel on s'est souvent placé pour critiquer la
formule citée plus haut.

On arrive à peu près au même résultat par une
voie différente, comme il suit. Dans l'exercice le pius
primitif et le plus spontané de la raison, l'analyse
décèle aisémentune certaine triomphante confiance
en soi, une certaine assurancequ'elle peut tirer l'être
au clair, une conviction que l'homme peut arriver à
avoir le coeur net de lui-même, du monde et de la vie.
Cette présomption (j'emploie le mot sans aucune
nuance péjorative)est naturelle, essentielle à l'intel-
ligence, est condition a priori de son exercice, et
forme comme l'àme de chacune de ses intellections
particulières.Or, encore une fois, dans l'état actuel
de nature déchue, et par suite de la ruine en Adam
de la race entière, cette présomption,en dehors d'une
grâce qui illumine l'intelligence, se trouve injustifiée.
Sans une révélationd'en haut, sans uneguérisonqui
ne lui est point due, l'intelligence ne peut arriver à
la vérité touchant sa destinée réelle. Il s'ensuit un
déséquilibre dans le sujet connaissant comme tel,
déséquilibre qui désoriente toutes ses connaissances,
qui, sans rendre chacune d'elles mensongère ou « il-
légitime », les sépare toutesde ce qui devait leur don-
ner leur pleinsens et leur pleine vérité. Or, de même
que l'ignoranceproprementdite est guérie par l'en-
seignementde l'Eglise, qui nous catéchise à l'exté-
rieur et nous fait connaître notre destinée, de même
cet élan vital de la raison, cette présomption natu-
relle qui est à l'origine de tout son mouvement, est
guérie dans sa source par la vertu de foi infuse, qui
rectifie la raison en l'élevant. En entendant les cho-
ses de la sorte, on apprécie le bienfait de la foi
surnaturelle, considérée comme perfection du.sujet,
perfection qui rend son assiette à la raison natu-
relle, et profite à la connaissance de quelque objef
que ce soit.

B. Motifs de crédibilité.
—- Au sujet des motifs de

crédibilité, l'Encyclique Pascendirenvoie encore au
concile du Vatican (De Fide, canons 3, 4)- Le Motu
proprio que nous avons cité contient derechef sur
ce -point une précision importante ; il affirme la
rigoureuse suffisance, même pour les simples, des
motifs extérieurs (tels que miracles, prophéties, fait
de l'Eglise). Une représentation conceptuelle, com-
municable, peut donc être le moyen choisi par Dieu
pour amenerl'esprit de l'homme à l'assentiment rai-
sonnable au christianisme; si c'est intellectualisme,
l'Eglise catholique est intellectualiste en ce point ;
elle se refuse absolumentà restreindre les légitimes
motifs de crédibilité aux seuls phénomènes inté-
rieurs, et a déclaré cette doctrine dans une défini-
tion infaillible.

Mais dans l'interprétation des documents, et faute
d'une distinction philosophiquenécessaire, il pour-
rait y avoir excès d'intellectualisme,c'est-à-dire af-
firmation d'une éertaine suffisance du concept, plus
étendue que celle que le Magistère a définie. C'est ce
qu'il nous faut expliquer.

La révélation supposée faite aux hommes, et étant
admis que Dieu n'en a pas gratifié, comme d'un don
inné, notre intelligence, mais la fait parvenir à cha-
cun de nouspar la tradition, par l'autorité,et, comme
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dit saint Paul, par l'ouïe, appuyée de raisons
valables, la question demeure encore, de la ma-
nière de se l'approprier. La raison y suffira-t-elle,
ou y faudra-t-il absolument la bonne volonté?
La nature y suffira-t-elle, ou la grâce y sera-t-elle
nécessaire?

Tous sont d'accord pour confesser qu'on ne peut
connaîtrela vérité de la Révélation surnaturelle de la
manière qu'il fautpour parvenir au salut [II* concile
d'Orange, canons 5, 6, 7. Concile de Trente, canon 3
de Justificalione, DÉNZINGER, op. cit., n. 178-180
(i48-i5o) et 8i3 (6g5)] sans une grâce surnaturellede
Dieu et sans un bon mouvement de la volonté libre.
Penser autrementserait attribuerla foi salutaire aux
forces de la nature, et tomber par conséquent dans
l'hérésie pélagienne. Tous sont d'accord également
aujourd'huipourréprouver l'erreur de Georges Her-
mès, erreur moins radicaleet cependantcondamnée.
Hermès ne disait pasqu'un assentiment naturel pût
être un acte salutaire ; il le niait même expressé-
ment, et c'était là le sens de la distinction qu'il éta-
blissait entre foi de connaissanceet foi âucoeur.Mais
cette foi du coeur n'était qu'un abandon, une rési-
gnation de soi-même à Dieu : la foi, en tant que
connaissance, était naturelle, et la foi sans la cha-
rité, la « foi morte », n'était pas une grâce. C'est ce
quel'Egliseacondamné(DENZ.B.,Enchiridion, n. 1619
(1487) et i8i4 (1661).— Acta Concilii Vatican!, notes
14 et 17 au schéma des théologiens, col. 627 et 5ag du
tome VII de la Collectiolacensis).Ildoitdonc êtrecon-
stant enlre catholiques que la bonne volonté colla-
bore à la Toi surnaturelle, même en tant qu'elle est
une connaissance. C'en est assez pour exclure la pré-
tendue « autosuffisance » du concept, et donc pour
écarter les plus graves reproches d'intellectualisme
outré qu'on ait faits à la théorie catholique de la
foi.

C. Dogmes révélés. — Si l'on a reproché à la
doctrine catholique un intellectualismeoutré dans
la manière de concevoir les motifs de crédibilité,
l'attaque a été bien plus chaude encore quand il s'est
agi du contenu de la vérité à croire. On a nié avec
hauteur que des concepts, exprimablesen mots et
commurticables,pussentêtre légitimes véhiculesde la
vérité divine et salutaire. Cette question a été trai-
tée à l'article DOGME; nous nous bornerons ici à une
observation, qui porte directement sur le caractère
conceptuel des dogmes que l'Eglise propose à notre
foi.

Les Modernistes demandaient sur un ton de rail-
lerie si les vérités que nous prétendons « dites par
Dieu » avaient été recueillies de sa propre bouche,
un jour qu'il causait avec les hommes, à l'aide d'une
voixsensibleet de paroles articulées. Selonla doctrine
catholique il faut répondre affirmativement. Quoi
qu'il en soit, en effet, des voies possibles que la
divine sagesse n'a pas choisies, en fait, la conversa-
tion du Dieu incarné avec les hommes est le prin-
cipe de toute la doctrine du salut. C'est la doctrine
de tout le NouveauTestament. « Nul n'a jamais vu
Dieu, dit saint Jean ; mais le Fils unique [la vraie
leçon parait être : le Dieu Fils unique] qui est dans
le sein du Père, nous l'a manifesté. » (Jean, 1, cf. vi,
46.) ( Qui connaît la pensée de Dieu? ditsaintPaul.
Nous, nous avons la pensée du Christ. » (I Cor., 11, 16.)
Et l'EpitreauxHébreux : c<

Souventesfois et en façons
diverses Dieu, parles prophètes, a parléauxanciens,
mais en ces derniers jours II nous a parlé en son
Fils. » (Hebr., 1, 1.) Et on lit déjà dans les synopti-
ques : « Nul ne connaît le Père sinon le Fils, et celui
à qui le Fils veut le révéler. » (Mat., xi, 27, cf. Luc, x,
32.)Toute l'économie de la Révélation consiste donc

en ce que l'homme a entendu Celui qui voyait.
L'homme qui est à l'origine de notre foi n'étaitpas
croyant, mais voyant, et sans aucun voile, comme
vrai Fils de Dieu. (Cf. S. THOMAS, Contra Genliïes,
III, XL, 3 : « sire ipsehomoproponensfidem immédiate
videatverilatem, sicut Chrislo credimus ».)

La vraie Incarnation du Verbe, et comme on dit
maintenant, la divinité « métaphysique » de îlésus
est donc essentielleà la notion de larévélation catho-
lique, et celui qui les nierait aurait à professer et à
défendre une foi différente de la nôtre. — La conso-
lidation et la consécration par le Christ de l'ordre
conceptuel, si l'on peut s'exprimerde la sorte, rentre
dans le plan plus général de la réparation en Lui de
notre monde terrestre et de tout ce qui s'y rattache,
qu'il a comme marqué de son sceau : omnia in Ipso
constant, dit saint Paul (Col., 1, 17). De là, le prin-
cipe sacramentaire de noire religion, c'est-à-dire
l'emploi de la nature corporelle elle-même pour
la collation de la grâce. De là, le principe ecclé-
siastique, e'esl-à-dire le salut mis à la portée des
hommes par l'intermédiaire d'hommes enseignant,
gouvernant, dispensant les choses saintes. De là
encore le principe dogmatique : c'est-à-dire nos pau-
vres formes de pensée, infimes et animales 4, éle-
vées à la dignité d'exprimeravec pleine certitude les
vérités mystérieuses, qui concernent l'intime même
de Dieu.

Plus précisément, et pour l'objet qui nous occupe :
si, suivant ce qu'imagine TYRUELL, c'était une expé-
rience confusede la Divinité, — si c'était même une
illumination mystique ou une vision intellectuelle,
semblableà celles dont nous ont parlé les saints, —qui était à l'originede la révélation, alors on pour-
rait bîen soupçonner d'inexactitude l'explication
conceptuelle qui en serait donnée ensuite, car les
hommes les plus spirituels peuvent mélanger aux
traits de la lumière céleste quelque chose de leurs
humaines pensées a. Ce serait beaucoup alors, si les
« prophètes » pouvaientexclure à coup sûr les inter-
prétations fausses de leurs révélations, après qu'ils
auraient entenduces« paroles secrètes, que l'homme
ne saurait répéter » (II Cor., xn, 4). La révélation
intérieure serait de Dieu; mais son expressionexté-
rieure et sa communication aux hommes seraient
d'un homme faillible en soi. Que si des mois divine-
ment consacrés étaient communiqués,ou bien l'on
n'aurait guère qu'à révérer des syllabes mortes, ce
qui convient plutôt à des serviteurs qu'à des amis,
ou bien leur interprétation soulèverait la même
difficulté. De là, sans doute, le petit nombre des
dogmesdans le VieuxTestament, et la moindre com-
municabilité des révélations faites aux Patriarches
et aux Prophètes(voyez NEWMAN,Essai sur le Déve-
loppement, éd. Longmans, p. 347). Mais pour la
vérité chrétienne, il en est bien autrement : elle n'a
point son principe dans une expérience plus ou
moins confuse, mais dans la vision même dont le
Fils voit son Père, dont Dieu voit Dieu ; et l'homme
qui la communique aux hommes,c'est le même Dieu,
fait chair. Donc, aussi bien la science du maître que
la « particularisationqu'ilfaitdesascience à l'usage
de ses disciples » (pour employer une expressionde
saint Thomas 3), aussi bien l'une que l'autre, dis-je,

1. « La rationalité, dit saint THOMAS (c'est-à-dire l'af-
tribut spécifique de» esprits qui connaissent par con-
cepts et par discours) est une qualité du genre animal. 0»
Raiionale est di/ferenlia animalis (I Sent., d. 2Ï, q. ~i, <a. 1
ad 4).

2. Cf. saint IGNACE DE LOYOLA., Exercices spirituels,
Règlespour unplus granddiscernementdes esprits, règle 8.

3. Saint THOMAS, De Veritatc, q. 9, a 5, et souvent
ailleurs.
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sont nécessairement et absolument jointes avec la
vérité. — En d'autres termes, le Christ n'est pas
seulement né et venu au monde, pour rendre témoi-
gnage à la vérité (Jean, xvm, 37). Il a pu dire encore
véritablementetproprement :Je suis la Vérité (ibid.,
xrv, 6). Mais les concepts, les jugements, les dis-
cours, de Celui qui est la Vérité subsistante,définis-
sent la vérité créée, loin qu'ellespuissent s'en écar-
ter en aucune sorte. « Ce que j'ai vu chez mon Père
c'est ce que je dis » (Jean, vin, 38) : il n'a pu
parler que sincèrement, « naïvement », vraiment,
des choses divines. — Autrement encore. Si, comme
le dit la proposition condamnée sous le n" 20 par le
décret Lamenlabili, la révélation n'a rien pu être
que la conscienceacquisepar l'homme de sa relation
à Dieu, c'est avec raison peut-être qu'on entreprend
une critique rationnelle de l'expression qui mani-
feste de pareils phénomènes de conscience. Mais si
Dieu s'est fait homme, la manifestation même de
cette conscience, son passageen catégories humaines
se trouvent consacrés par l'autorité de Dieu. Les
objections modernistes qui parlent de la différence
entre le phénomène originelde l'expérience religieuse
et ses « formes secondaires », autrement dit, de l'im-
puissance du concept humain à traduire les réalités
divines, s'évanouissent donc devant la réalité de
l'Incarnation.

Il est bien clair qu'on n'a pas la prétention, dans
tout cetru'on vient de dire, de prouver la vérité des
dogmes catholiques. On ne prouve pas tous les
dogmes en affirmant un dogme. Mais on montre
comment ils se tiennent, ou mieux comment un
dogme particulier rend raison de la nature des
autresdogmes, et explique aussi cette audacedogma-
tique de l'Eglise, qui nous dicte tant et de si précises
affirmations sur les objets les plus cachéset les plus
sublimes. Elle a entendu le Fils. — Les adversaires,
inversement, en faisant la critique générale du
dogme, prennent position sur un dogme. Ils com-
mencent par dire que Jésus fut un ouvrier de cam-
pagne, qui crut que la fin du monde allait arriver,
et qui mêla à cette grossière imaginationun rêve
sublime. Ils prennent, par le fait, position sur l'en-
semble ou plutôt contre l'ensemble du catholicisme.
Le Verbe ne s'est plus fait chair, le monde matériel
n'a plus été sanctifié par Lui, et il n'y a plus de
continuitéentre nos paroles humaines quand nousdisons le Credo, et les paroles humainesde l'Emma-
nuel, de Dieu même, quand il conversait avec ses
disciples.

Il est clair encore que ce qui a été ditlaisse entière
la question de l'identité des dogmes enseignés
aujourd'hui par l'Eglise avec ce que le Christ a dit
aux siens. Cette question est en dehors de notre
objet pr. •; rc : nous n'avions qu'à montrer qu'à l'ori-
gine de la Révélation et dans la bouche même de
Dieu l'expression de noire foi était conceptuelle.
La distinction entre concepts vulgaires et concepts
savants est, après lout, accidentelle. L'intellectua-
lisme dogmatique a gagné sa cause, s'il a montré
qu'il peut y avoir, entre son Credo et la révélation
faite par Dieu même, homogénéité. Cette homogé-
néité nous est garantie par l'Incarnation du Verbe.
Chrislus, dit saint THOMAS, secundumhumanam najtu-
ram. habet perfectionem aliis homogeneam, et est
principium quasi univocum, et est régula conformis,
£t unius generis; ... haec complet in ipso rationem
capitis (III sent. d. i3, q. 2, a. 1 sol.).

On le sait, les saints Pères ont souvent développé
celte notion de la Révélationqui réclame l'Incarna-
tion du Verbe non seulementpour que nous soyons
rachetés, mais encore pourque noussoyons instruits,
des vérités divines. On peut lire saint LUÉNÉE, V, 1 ;

saint ATHANASE,Sur l'Incarnationdu Verbe, ch. xrv,
xvi, XLV, XLVI. — Le fond de la doctrine exposée
par nous dans cette section est résumé par saint
GRÉGOIRE LE GRAND en ces paroles : Dum dirinitas
defectum noslrae carnis suscepit, humanum genus
lumen, quod amiserat, recepit. Unde enim Deus
humana patitur, inde homo ad divina sublevatur
(Hom. n in Evang.).Saint IRÉNÉB dit encore que le
Verbe s'est fait enfant pour converser avec nous :
nvtsnif.ia.tci (IV, XXXVin).

III. Intellectualismelibrementdiscuté. — Après
avoir exposé quel intellectualismel'Egliserejette et
quel intellectualisme elle consacre, il nous reste à
dire quel est celui qu'elle laisse matière de libre
discussion.

U suffit à l'Eglise que soient saufs ses dogmes, et
les conséquencesqui en découlenttouchant la valeur
limitée, mais réelle de la connaissanceconceptuelle;
elle n'impose par ailleurs aucune systématisation
déterminéesur la nature et l'activitéde l'intelligence,
ou sur ses rapports avecla volonté. En fait, les deux
systèmes philosophiquesles plus célèbres dans son
sein, et qui ont servi de base aux deux écoles de
théologie les plus tranchées, le thomismeet le sco-
lisme, se trouvent précisément, sur ces points, en
opposition irréductible. La volonté a la primauté
chez SCOT, et chez les Franciscains en général; leur
système est couramment et justement caractérisé
comme anti-intellectualisteet volontariste. L'intel-
ligence a la primauté chez saint THOMAS; on peut
dire que sa philosophie est fondée sur un intellec-
tualismeintransigeant, radical.

Mais, quand on parle ainsi, il importe de l'obser-
ver, on prend intellectualismeau sens métaphysique,
au sens où le prend la définition de Littré citée au
début de cet article. Le coeur de l'intellectualisme
thomiste, c'est sa thèse sur la béatitude : il affirme
que l'Etre infini, que Dieu, bonheur et Fin dernière
de l'homme, est possédé, à proprement parler, par
l'intelligence, et non par la volouté*. C'est dans la
vision intuitive de Dieu que l'intellectualisme
thomiste voit l'idéal de l'opération intellectuelle, et
la raison dernière de tout le mouvement de l'in-
telligence surnaturalisée. C'est dans l'intuition des
« Intelligibles subsistants », des purs espritsvivants,
qu'ilvoit son plusnobleexercicenaturel.Orcetteir'ée
qu'ilse fait de l'intellectionidéale l'amène à critiquer
avec une extrêmerigueur (et parfois à déprécier en
termes très méprisants) la connaissance intellec-
tuelle propre à l'animal raisonnable, c'est-à-dire la
connaissancediscursive et conceptuelle, abstraite,

1. « La béatitude est l'obtention de la fin dernière. Or,
l'obtention de la fin ne consiste pas dans l'acte de la volonté.
Car la volonté se portant soit à la fin absente, par le désir,
soit à la fin présente, par le repos du plaisir, il est clair que
le désir de la fin n'est pas l'obtention de la fin, mais un mou-
vement vers elle. Quant au plaisir, il survient à la volonté
dès que la fin est présente, et ce n'est pas, inversement, le
plaisir pris dans une chose qui peut vous la rendre pré-
sente. II faut donc que ce par quoi la fin est rendue présente
à.la volonté soit quelque chosed'autre que l'acte de volonté.
Et c'est bien clair quandil s'agit de fins sensibles. Si c'était
l'acte de volonté qui faisait avoir de l'argent, l'avare en
aurait tout de suite, dès qu'il en désire; mais d'abord
l'argent est absent;on l'a quand on le prend dans la main,
par exemple, ou en quelque autre manière, et alors on
prend plaisir à l'argent qu'on a. Il en est de même pour la
fin intelligible. D'abord nous voulons l'obtenir; ensuite nous
l'obtenons par le fait de sa présence en nous, au moyen do
l'acte d'intelligence; et alors la volonté prend plaisir et se
repose dans la fin obtenue. Ainsi donc l'essence de la béa-
titude consiste dans l'acte d'intelligence. » I" II2e, q. 3, * 4.
Contra, SCOT, Opus oxoniense, IV, d. 4H, q. 4.
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soumise aux conditions du temps et de l'espace.
Les récentsinterprètes du thomisme ont insistéavec
prédilection sur cet aspect de la doctrine. On peut
voir ROUSSBLOT, L'intellectualisme de saint Thomas,
Paris, 1908; SBRTILLANGES, Saint Thomas, dans la
collection des Grands Philosophes, Paris, 191 o. Ce
dernier auteur résume très heureusement la critique
thomiste du concept en fonction de l'intellection
idéale, dans cette formule : « Plus une chose est
intelligible, moins elle est concevable.» (Op. cit., 1.1,
p. 49-) Ainsi, c'est précisément l'Intellectualisme
métaphysique le plus conséquent, le plus enthou-
siaste, qui fournit le plus violent et décisif antidote
contre l'intellectualisme étroit et « anthropocentri-
que », idolâtre de l'intellection animale, du concept.

On chercheraiten vain chez SCOT les principes
d'une pareille critique, méthodique et impitoyable.
« Scot pense, contre S. Thomas, que la possession
de Dieu s'opère formellement par la volonté. Il est,
dès lors, conséquentavec lui-mêmeen niant la par-
faite coïncidencede l'ordre intelligible et de l'ordre
réel : c'est le sens de sa fameuse distinction formelle
ex natura rei. Parce que la notion thomiste d'intel-
leclion possédanteet d'immanence intellectuelle lui
manque, il tend à se représenter toute connaissance
sur le modèle de notre conception abstraite et repré-
sentative:c'est ce qui explique ses théories sur l'uni-
vocilé de l'être, et sur la connaissance humaine des
attributs divins. Si nous définissions l'intellectua-
lisme par la tendance à égaler tout le connaîtreau
connaître humain, nous devrions dire que Scot est
plus intellectualisteque S. Thomas. » (ROOSSELOT,

op. cit., p. xxm, note 1.) — On voit combien il est
dangereux, jugeant sur les premières apparences,
d'invoquer la tradition scotisle à propos de la
moderne critique du concept. Une confusion sem-
blable est possible dans la question de l'acte de foi,
où Scot attribue à la volonté un rôle moins décisif
que saint Thomas. Il y a là des distinctions essen-
tielles à faire, que négligent aisément ceux qui n'ont
de la Scolastique qu'une connaissance peu appro-
fondie (voyez LE ROY,Dogme et Critique,-p. i23-ia4,
et cf. note vin). — Au reste, encore une fois,
et quelle que soit la faveur très spéciale témoignée
par Rome, de nos jours surtout, au système de saint
Thomas (voyez l'article THOMISME), celui de Scot
jouit dans l'Eglise d'une pleine liberté.

Quelles que fussent au reste leurs idées sur la pré-
éminence métaphysiquede l'intelligence ou du vou-
loir, les scolasliques étaient d'accord pour pratiquer
en théologie la méthode de la dialectique rationnelle.
Ici, saint Thomas n'est pas plus intellectualisteque
Scot. Il n'est peut-être pas inutile dénoter, à la fin de
cette section, que l'Eglisea réprouvé,chez BONNETTV,
l'idée que la méthode des scolastiques conduisît au
rationalisme. Pour être encore de temps en temps
rééditée, cette appréciationn'en demeure pas moins
condamnée par Rome [DENZINGER, op. cit., n. i65a
(i5o8)].

1 Conclusion. — Qu'est-ce que l'Eglise pense de
l'intellectualisme? Le lecteur a vu par tout ce qui
précède qu'on ne peut trancher cette question par
une réponse abrupteet brève, mais qu'il faut, pour la
résoudre, de multiples distinctions.La tâche est rela-
tivement facile, quand on est en présence soit d'un
intellectualisme aux lignes rigides et nettes, comme
celui de Taine, soit d'un anti-intellectualisme défini,
et, par là même, rationnel encore dans sa méthode,
et donc restreint, comme celui qu'on professe dans
l'école de Scot. On reconnaît facilement le principe
anti-dogmatique, identique à lui-même dans sa fai-

blesse, soit qu'il raille avec Voltaire les dogmes au
prétendu bénéfice de la morale, soit qu'il proclame
avec M. Ménégoz que« la foi sauve indépendamment
des croyances » : chez ces deux écrivains que tout le
reste sépare, c'est la même impuissance à croire à la
forcedelàvérité. Mais il est un anti-intellectualisme
vague et diffus, d'ordre plutôt littéraire, et qui fut
fort à la modeaux beauxjours du modernisme,et au-
pnravanl. « Les formules sontun grandmal,disait-on,
l'âme, l'âme inexprimée qu'on y met... est tout ce
qui importe... il serait immoral que la foi pût être
formulée... savoir avant de faire est notre tentation
mauvaise ; ne nous occupons que d'être hommes de
bonne volonté... » « Ne lui demandez pas de sys-
tème, disait un théologien protestant à propos d'un
autre prolestant; il est trop riche pour être consé-
quent. La vie ne se formule pas ; elle n'en a ni le
loisir ni le besoin. » On pourrait sans peine multi-
plier les citationsde ce genre; de déclarationspareil-
les, nous avons été rassasiés jusqu'à l'écoeurement.
Or, à ces contre-vérités détestables, on mêlait des
vérités diminuées, — <t la primordiale affaire n'est
pas de spéculer sur l'univers, mais de se conduire »,
etc.,— et des truismesexpriméspoétiquement,comme
le mot de Goethe: « Mon cher ami, toute théorie est
grise, mais l'arbre d'or de la vie est verdoyant »,
sans oublier l'inévitable distique où Hamlet avertit
Horalio qu'il y a, sur terre comme au ciel, plus de
choses que sa philosophie n'en peut expliquer. Ce
mélange constituait l'anti-intellectualismeà l'état de
mentalitédiffuse. Ce qui cherchait de la sorte à s'ex-
primer, c'était d'ordinaire moins une pensée qu'un
vague état d'irritation sentimentale, tantôt contre
l'excessive présomption de la raison raisonnante,
tantôt contre l'intransigeancelégitime de la vérité,
tantôt contre l'une et l'autre, qu'on arrivaità confon-
dre dans une seule et même répulsion. De cet état
d'âme indistinct et trouble, on ne peut rien dire
d'absolu. Il peut marquer la fin d'un rationalisme
étroit et superbe ; il marque plus souvent, peut-être,
une maladie de l'intelligence,incapablede conquérir
et de garder en paix son bien propre, la vérité. Le
devoir du médecin des âmes est de les soigner selon
leurs infirmités diverses. Le devoirdu philosopheet
du théologien catholique est do distingueravec soin
les diverses formes intellectuelles de ,1'anti-intellee-
tualisme, ut sciât reprobare malum et eligerebonum ;
il lui faut d'abord maintenir hors de toute atteinte
les droits absolusde la divine vérité,ensuite intégrer
dans la spéculation catholique tout ce qui paraît
bien fondé dans la moderne critique du concept. Ce-
lui qui s'applique sérieusement à celte double lâche,
se trouvetoutravide l'admirablebalance delapensée
catholique, si sensible à toutes les erreurs, si juste
envers toutes les vérités; ce spectacle confirme mer-
veilleusement dans la foi. Omnia consonant vero!

« Qu'il y a une vérité, donc, et qu'il n'y a qu'une
vérité; que l'erreur religieuse est en soi de nature
immorale; qu'elle est à craindre;... que l'esprit est
soumis à la vérité et non point son maître ; qu'il est
tenu, non d'exécuter des variations à son sujet, mais
de la vénérer; que la vérité et l'erreur sont placées
devant nous pour éprouver nos coeurs ;... qu'« avant
toute chose il est nécessaire de tenir la foi catholi-
que »; que « celui qui veut être sauvé doit penser
ainsi », et non autrement;... voilà le principe dog-
matique, qui est fort et qui vaut. — Que la véritéet
l'erreur religieuses ne sont que matière d'opinion;
qu'une doctrine est aussi bonne qu'une autre ; que le
Maître dumonde neveutpointquenous parvenionsà
la vérité; qu'il n'y a pas de vérité; que nous ne plai-
sons pas à Dieu davantage en croyant ceci qu'en
croyant cela; que personne n'est responsablede ses
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opinions;... qu'il suffit de tenir sincèrementce qu'on
professe ; que notre mérite consiste à chercher, et
non pas à posséder ;... voilà le principe des philoso-
phiesetdeshérésies, principe d'essenliellefaiblesse.»

Ces paroles de NEWMAN (Essai sur le développe-
ment, ehap. vin, sect. i) expriment admirable-
ment le premier principe de ce qu'on a le droitd'ap-
peler l'intellectualisme catholique,principe de force,
d'harmonie, de paix, et, quoi qu'en dise une critique
superficielle,principede vie. La bienheureuseANGÈLE
DE FOLIGNO dit la même chose plus brièvement:
« Celui qui connaît dans la vérité, celui-là aime dans
le feu. n (Visions, trad. Hello, IIe p., ch. Lvn.)

Pierre ROUSSBLOT.

INTÉRÊT (PRÊT A). — Le prêt à intérêt peut
se définir : un contrat où l'emprunteurajoute à son
obligation principale de remboursement l'obligation
accessoire de payer périodiquement un certain pour
cent de la valeur mise à sa disposition.

Cette stipulation a lieu dans le prêt d'argent ou
de choses fongibles, dont les notes génériques ou
spécifiques importentplus que les caractères indi-
viduels. Le débiteur y acquiert tout droit sur les
objets reçus, à charge d'en rendre la même quantité
et qualité. C'est le prêt de consommation,qui diffère
du prêt à usage; celui-ci ne porte que sur l'emploi,
et oblige à restituer les objets mêmes qui furent
prêtés. Le prix, souvent demandé pour cet usage,
s'appelle loyer.

Même dans nos lois modernes, le prêt de consom-
mation est encore en principe gratuit. En règle
générale, les intérêts ne courent pas de plein droit.
Mais, à la différence des lois antérieuresà la Révo-
lution, pour la France, à la Réforme protestante,
pour d'autres pays, la législation actuelle autorise
les stipulations d'intérêts, et ne condamne que cer-
taines pratiques usuraires. Voy., pour le Code fran-
çais, les art. 1892-1908.

A première vue, l'attitude de l'Eglise catholique,
en cette matière, se divise en trois phases successi-
ves dont la dernière s'harmonise mal avec les deux
précédentes. Dans une première phase, que l'on
pourrait appeler oratoire, les Pères, les grands Doc-
teurs de l'Eglise et les Conciles déclarent au prêt à
intérêtune guerre à outrance. Une seconde période,
didactique,érige en théorie classique la condamna-
tion du prêt à intérêt, pris en lui-même, indépen-
dammentde conditions particulières où peuvent se
trouver soit le prêteur, soit l'emprunteur. Petit à
petit, celle théorie cède au choc des hommes et des
événements, et l'édifice juridique, si péniblement
élevé, et que BENOIT XIV croyait avoir conduit au
faîte, s'écroule pour faire place à une nouvelle con-
struction dans le style et les goûts modernes.
L'Eglise autorise le prêt à intérêt; elle le pratique
elle-même et s'inquiète assez peu du taux qui est
exigé. L'on devine les objections qui naissent de
l'histoire ainsi comprise :

En cette matière morale, l'Eglise s'est solennelle-
ment rétractée. Elle a donc erré; elle n'est pas
infaillible.

Par son aveugle intransigeance, l'Eglise a entravé
l'essor du commerce et de l'industrie; elle s'est mon-
trée l'ennemie du progrès ; elle a manqué à sa mis-
sion bienfaisante.

En cédant au courant moderne, l'Eglisea trahi la
cause des faibles el des petits. L'esprit de son divin
Fondateur a cessé de l'animer.

La première objection est au service de tout genre
d'incrédulité.

Les économistes libéraux, surtout ceux de l'école
classique, formulent la seconde objection.

Et la troisième est produite par une certaine
démocratiecontemporaine, surtoutpar ladémocratie
socialiste.

Mais ces objections résultent d'une vue superfi-
cielle. Examinons les faits plus sérieusement.

I. Exposé des faits. — Puisque l'Eglise est, avant
tout, gardienne d'une révélation qui lui arrive par
le double canal de l'Ecriture sainte et de la Tradi-
tion, commençons par interroger les Ecritures.

Assurément,une impression nettement défavora-
ble au profit tiré des avances d'argentou de denrées
se dégage de l'Ancien Testament. « Jéhovah, de-
mande le Psalmiste, qui trouvera son repos sur ta
montagne sainte? » Et il répond : « Celui qui ne
prête pas son argent à usure. » (Ps., xiv, 1, 5.)
Ezéchiel, d'autre part, parlant au nom du Seigneur
Dieu, reproche à la maison d'Israël d'avoir pratiqué
le prêt à intérêt (Ez., xxu, la). Néanmoins, l'exégèse
contemporainene reconnaît dans aucun texte une
condamnation générale du prêt à intérêt, portée au
nom de la justice. Les ravages de l'usure, les fils et
les filles réduits en esclavage, les familles dépouil-
lées de leur patrimoine (II Reg., iv, 1 ; II Esdr., v),
ont excité l'indignation des prophètes (Amos,vin, 4),
le prêt gratuit a pu être recommandé et enjoint
comme une forme d'assistance que l'on se doit de
frère à frère (Lévit., xxv, 35-37),car la Loi ne saurait
permettre que l'on accable et ruine le pauvre ; mais
vous chercheriez en vain une expression taxant
d'injuste toute stipulation d'intérêts. Bien plus, un
passage de l'Ancien Testament a beaucoup embar-
rassé lesauteursde l'époquerigide. C'estlechap.xxiii,
19,20, du Deutéronome,que M. l'abbé Crampontra-
duit de la façon suivante : « Tu n'exigeras de ton
frère aucun intérêt ni pour argent ni pour vivres ni
pour aucune chose qui se prête à intérêt. Tu peux
exiger un intérêt de l'étranger, mais tu n'en tireras
point de ton frère. » Cette concession a paru si in-
vraisemblable à plusieurs théologiens, que le tribu-
nal de la Rote, dans une cause très intéressante
d'anatocisme, mentionneavec honneur l'opinion qui
croit le texte interpolé (P. V., t. I, dec. 3oi, n. 45).
D'autres se sont rejetés sur une dispense divine ana-
logue à celle qui tolérait le divorce. Le caractère
forcé de ces interprétationssaute aux yeux. Disons
plutôt, avec le rabbin Hermann Adler (Nineteenth
Century, 1878, p. 64o), que la loi juive, sans se pro-
noncer sur la question de droit naturel, limitaitaux
rapports des Juifs entre eux la défense absolue de
prêter à intérêt.

Les passages principaux de l'Ancien Testament,
concernant l'usure, sont Exod.,x.TLii,25; Lévit., xxv,
35-37; Deutér., xv, 7-10; II Reg., iv, 1; II Esdras,
v, 5 et 7; Ps., xiv, i-5; Ps., cvm, 11 ; Ezéchiel,xvm,
8, I3-I7.

Les prédicateurs ont fréquemment exploité le
Nouveau Testament contre le prêt à intérêt. Force
nous est pourtant d'avouer qu'il est muet sur la
question. Le fameux passage de S. Luc, vi, 34,35 se
traduit comme suit : « Si vous prêtez à ceux de qui
vous espérez recevoir, quel mérite aurez-vous?Les
pécheurs, eux aussi, prêtentaux pécheurs, dans l'es-
poir d'en obtenir l'équivalent. Pour vous, aimez vos
ennemis, faites du bien et prêtez sans rien espérer
en retour. » Notre-Seigneur recommande donc la
pratique désintéressée d'une charité étendue même
aux ennemis : telle est la portée de son enseigne-
ment. Les saints Pères, il est vrai, s'appuient sur
l'Ecriture sainte pour flageller les prêteurs à intérêt.
Faut-il, de ce chef, leur reprocher un emploi abusif
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des textes sacrés? Nullement, à la condition de ne
pas outrer le but et l'objet de leurs anathèmes.

Durant les troispremiers siècles de l'ère chrétienne
la littérature patrislique n'accorde au prêt à intérêt
que de rares allusions,dontaucune n'est concluante.
APOLLONIUS n'a pas tort de trouver que le prêt à
intérêt, comme jeu de dés, convient peu à qui se pré-
tend prophète. D'après CLÉMENT D'ALEXANDRIE,la
loi juive, par ses prohibitions, recommande une
excellente pratique de charité fraternelle. TERTUL-
LIKN voit dans la défense ancienne d'exiger plus que
le capital, un acheminement vers l'Evangile, qui
nous oblige à sacrifier le capital lui-même. Saint
CYPRIEN s'attaque à certains évêques, dont les prati-
ques usuraires accablaient les pauvres. Et dans son
livre des Témoignages, sous la rubrique « Il ne
faut point prêter à intérêt », il n'apporte que trois
passages de l'Ancien Testament. Dans le second,
tiré d'Ezéchiel, il est clairement question d'une usure
oppressive et ruineuse.

A consulter, pour celte époque, APOLLONIUS, chez
EUSÈBE, H. E., V, xviu, P. G., XX, 478, 479; CLÉMENT
D'ALEXANDRIE,Strom., H,XVIII,.P.G.,VIII, 1023-1026 ;
TERTULLIBN, C. Marcion., IV,xvn, P.L., II, 3g8, 3gg ;
saint CYPRIEN, De lapsis, vi, P. L., IV, 470, 471 ; III,
Testimon., XLVIII, P.L., IV, 759.

Voilàpour les troispremiers siècles. Auiv*, des tri-
bulations moins glorieuses et plus affligeantesrésul-
tent pour l'Eglise du relâchement de la ferveur pri-
mitive et lui gâtent les joies de la paix.Tels sont les
abus des richesses, que les Pères écrivent des pages
où l'on a pu voir du communisme. Comment ne
s'élèveraient-ils point avec vigueur contre les prati-
ques usuraires de leur époque, dont AUSONB disait :

a Velox inopes usura trucidât. » L'usure a tôt fait
d'achever les indigents.

Maisdans les accents émus et véhémentsqui, dans
l'Eglise grecque comme dans l'Eglise latine, retentis-
sent pour condamner d'immenses excès, trouvons-
nous que tout prêt à intérêt est formellement con-
vaincu d'injustice ? Nullement, si nous ne voulons
pas nous fier en aveugle à quelques passages isolés
de leur contexte.

Prenons les Pères comme interprètesde l'Ecriture
sainte. Seul, leur accord est péremptoire. Or, cet
accord fait complètementdéfaut. Si plusieurs décou-
vrentdansl'Ecritureuneprohibitionabsolue,d'autres
donnentaux mêmes passages un sens plus restreint.
Ainsi saint JEAN CHRYSOSTOMBet CLÉMENTD'ALBXAN-'
DRIE n'attribuentà l'Ancien Testament qu'une sévé-
rité circonscriteaux Juifs. Encorefaut-il tenircompte
des raisons par lesquelles d'autres expliquent la
prohibition qu'ils estiment absolue. « Quoi de plus
inhumain, s'écrie saint BASILE, que de se tailler des
rentes dans les calamités du pauvre et d'amasser de
l'argent chez celui que le besoin contraint à solli-
citer un prêt? » (Sur une partie du Ps. xiv et contre
les usuriers, P.G., XXIX, 2Ô3 ss.) La justice n'in-
tervient pour aucune part dans de semblables con-
sidérations

.L'appel direct à leur autorité comme organes de
la Tradition, conduitaux mêmes résultats. A part un
tout petit nombre.ilsne prononcent pas le mot d'in-
justice. Ils ne discutent pas la question d'un prêt à
taux modéré, hypothèseplutôt ignorée de la plupart
d'entre eux. Leurs saintes invectives confondent des
usuriers qui opprimaient le pauvre sous couleur de
le servir.

Ecoutez celte description pittoresque que saint
GRÉGOIREDB NYSSE nous fait du prêteur de son épo-
que. « La plume lui sert de charrue; le papier lui
tient lieu de champ; l'encre est sa semence; le temps
qui s'écoule est pour lui comme une pluie bienfai-

sante. 11 fauche lorsqu'il réclame le remboursement
et il a pour grange la maison où il passe au cribl
les deniers des malheureux. » (Discours contre les
usuriers, P. G., XLVI, 438.)

Les Pères latins ne tiennentpas un autre langage.
« Réclamer des intérêts,dit LACTANCB, c'est chercher
son avantage dans les maux d'autrui. » (Epitome
divinarum institutionum, LXIV, P.L., VI, 1076.)
S. AMBROISE rappelle le mot de Cicéron : Prêter de
l'argent à intérêt, c'est tuer. Lui aussi's'émeut des
effets de l'usure. « Elle guette les héritiers et les
jeunes gens ; les pousse aux folles dépenses; abuse
des passionshumaines ; conduit les richesàlamisère
et va jusqu'à exploiter le pauvre. Et tout cela se fait
avec un argent dont le prêteur n'avait que faire en
attendant. » (Voy. De Tobia, P. L., XIV, 769 ss.)

Avec S. GRÉGOIRELE GRAND, qui n'a rien de précis
à notre propos, l'ère des Pères semble close. En tout
cas, la littérature ecclésiastiquepostérieure offre peu
d'intérêtpour nous. Plutôt qu'à nous livrer une pen-
sée originale et neuve, elle vise à reproduire et à
vulgariser les doctrines des grands docteurs des
siècles antérieurs.

Bref, les Pères n'ontpas connu un contrat de prêt
avantageux aux deux parties, fournissant aux
exploitations agricoles ou industrielles le crédit
nécessaire au développement des affaires, parfois
même à leur vitalité. Moins au nom de la justice
qu'au nom de l'humanité, ils condamnentune usure
accablante et vexatoire. Aucun accord des Pères
n'oblige l'exégète catholique à s'écarter du sens
natureldes textes sacrés. Bien plus, si quelques-uns
rencontrent des titres que nous appellerions extrin-
sèques, notammentle danger que court le prêteurde
perdre son capital, c'est pour rejeter ce genre d'ex-
cuse. Mais ce faisant, ils n'auraient avec eux aucun
moraliste moderne, s'ils entendaient se placer sur
le terrain de la justice, non sur celui de la charité.

Voyez les passages à consulter:I. PÈRES GRECS. —S. BASILE, Sur une partie du Ps. xiv et contre les
usuriers, P.G., XXIX, 263 ss.; S. GRÉGOIREDE NYSSB,
Contre les usuriers, P.G., XLVI, 434 ss. ; S. JEAN
CHRYSOSTOMB, Sur la Genèse, Hom., XLI, P.G., LUI,
376-377 ; Sur saint Matt,, Hom., v, 5, P.G., LVH, 61-
62; Hom., LVI, 5-6, P.G., LVH, 556-558; PROCOPIUS
GAZAEUS, Comment, sur le Lévitique, xxv, 35, P.G.,
LXXXVI1,787;S. JEAN DAMASCÈNB, Sacraparallela,
t. 1X,P.G., XCV, I363-I366.

II. PÈRES LATINS. — LACTANCB, Institution., VI,
xvm, P.L., VI, 698-699; Epitome divin, instit., LXIV,
P.L., 1076; S. HILAIRB, Sur le Ps. xiv, i5, P.L., IX,
307 ; S. AMBROISE, De Tobia, P. L., XIV, 759 ss.; Ep.,
xix, Ad Vigilium,i-h, P.L., XVI, 983-984; S. JÉRÔME,
Sur Ezéchiel, xvm, 5 ss., P.L., XXV, 176-177; Sur
Amos, vin, 4 ss., P:L.,XXV, 1080; S. AUGUSTIN, .Ep.
CLiii, Ad Macedonium, i5, P.L., XXXIII, 664-665; Sur
le Ps. xxxvi, 6, P.L., XXXVI, 386; S. LÉON LB
GRAND, Serm., xvm, alias xvi, P.L., LIV, 181 ; Ep.,
iv, Ad episcoposper Campanim, etc., constitutos, P.L.,
LIV, 6i3; S. MAXIME DE TURIN, Homélie contre
l'avarice, P.L., LVH, 476-477; S. SIDOINE APOLLI-
NAIRE,^., XXIV, Ad Turnum, P.L., LVIII, 528-531 ;
S.GRÉGOIRE DE TOXJRS,HistoriaFrancorum,lll,xxjnv,
P.L., LXXI, 266-267; RABAN MAUR, Sur l'Ecclésias-
tique, VI, x, P.L., CIX, 973,974 ; Sur le Lévitique, vn,
P.L.,CVIII, 543.

Il est temps d'interroger les Conciles, dont les
décrets d'ailleurs nous mènent à ce que nous avons
appelé la seconde phase ecclésiastique du prêt à
intérêt.

Si déjà au ive siècle le concile africain de 345.
puis, au vnxe siècle, celui d'Aix-la-Chapelle (789)
désapprouvent les laïques qui se font payer dés
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intérêts, cette pratique, tout en étant qualifiée de
honteuse, n'est formellement interdite qu'au clergé.
Et l'interdictionestfréquemmentrenouvelée.L'Eglise
grecque n'a même jamaispousséplusloinsarigueur.
L'on cite parfois, comme dirigé contreles laïques, le
can. 20 d'EIvire (3o5-3o6). Mais il est d'une authen-
ticité douteuse.

Au moyenâge, l'interdictiondevientabsolue. GHA-
TIBN prétendmettre en évidenceque tout profitajouté
au capital doit être traité d'usuraire, et, à ce titre,
d'universellementdéfendu(Dj'cî«m Gratiani sub q. 3,
Causae IV, initio, et sub c. 4; et sub q. b eiusdem
Causae). Les décrétâtes d'ALEXANDRE III (ii5g-n8i)
et d'URBAiN III (1185-1187) réprouvent la demande
d'intérêts au nom de la Sainte Ecriture, et ordonnent
la restitution de ce gain honteux.Gf. par ex. les c. 2,
5, 7, g, 10, i3 du t. xix du 1. V). Alexandre III,
c. Super eo, c. 4> h, t., ajoute même qu'il ne possède
aucun pouvoirde dispense. Deux conciles généraux,
le 111" de Latran (1179) et le II* de Lyon (1274) con-
damnent ceux qui font profession de prêter à inté-
rêt. Le concile de Vienne enfin (i3n) enjoint de
punir comme hérétique celui qui s'obstinerait à nier
que la pratique de l'usure (exèrcere usuras) soit con-
damnable (C. Ex gravi, unie. Clem. de usuris, V, v).
D'autres lois canoniques répriment les usures pal-
liées ou dissimulées.Pourtant, les Juifs ont bénéficié
assez longtempsd'unecertaine tolérance ou impunité
pour leurs pratiques usuraires. Mais INNOCENT III
(1198-1216), c. i3 de usuris, V, xix,et S. Louis, Statuts,
n. 23 de ceux qui furent lus au concile de Béziers
de 1255 (MANSI,t. XXIII, 882), les soumirent au droit
commun.

Toute sévère qu'elle fût dans ses expressions, la
législation canoniquesupposeconstamment des inté-
rêts ruineux, accablants pour les pauvres.; elle ne dit
pas expressément que toutintérêt soit contraire à la
justice : et c'est à peine si l'on y trouve une trace de
ce que plus tard l'on a appelé les titres ou raisons
extrinsèques qui légitiment un intérêt modéré.

Les formules générales et rigoureuses qui contien-
nent la doctrine du prêt à intérêt datent des théo-
logiens scolastiqueset des canonistes. Leur enseigne-
ment se ramène à ces quelques points : le prêt de
consommation,comme tel, ne justifieaucune stipula-
tion d'intérêts; exigées à ce titre, lajustice condamne
de pareillesclauses.Des raisonsaccidentelles,tenant
à la situation spéciale et bien réelle, soit du créant
cier, soit du débiteur, admettent un intérêt qui les
compense. Mais il est d'autres contrats, la constitu-
tion de rente, le contrat de société, qui offrent à
l'argent mêmedes placements honnêtes et fructueux.

Doctrinede S. THOMAS et deDuNsScoT,de MOLINA,
de LÉSSIUS et de DE LUGO, d'une part, et, d'autrepart,
d'HENRi D'OSTIE, de I'ABBÉ DE PALERME,de PIRHING,
de RBIFFENSTUEL, de SCHMALZGRUEBBR, etc., elle
exprime solennellement la pensée de l'Eglise. A la
suite d'un prêt de 4 °/°> conclupar la cité de Vérone,
et d'un écrit qui, tout en s'insurgeant contre les
idées reçues, était dédié à BENOIT XIV par un ami, ce
grand Pape se détermina à faire du prêt à intérêtun
examenapprofondi.Il s'entourade toutes les lumières
de la théologie; puis, après mûre délibération, il
adressa aux évêques d'Italie sa célèbre encyclique
Vix pervenit, du 1" novembre1745.Auxtermes d'une
réponse du S. Office, qui ne remonte qu'au 29 juil-
let 1836, la doctrine de ce document regarde l'Eglise
universelle. Elle se résume en cinq points.

Le premier définit le péché d'usure; et déclare
qu'il a son siège propre dans le prêt de consomma-
tion. Il se commet par quiconque s'assure, à raison
de ce seul prêt, un avantage économique ajouté au
remboursement du capital. Le second point écarte

diverses exceptionsouexcuses : la modicitédu taux;
la situation aiséede l'emprunteur; l'emploifructueux
qu'il fera de l'avance. Le troisième et le quatrième
pointconcèdentdes intérêtscompensatoirespourdes
raisonsextrinsèques. En outre, l'on y reconnaît qu'il
est bien des emplois rémunérateurs de l'argent,
qu'aucunemorale ne sauraitcondamner.Néanmoins,
le cinquièmepoint conteste que l'on puisse partirde
celte facilitépour s'autoriserà réclamer, en tout cas,
un intérêt raisonnable ; car les occasions de profits
honnêtes ne se présentent pas toujours, et la cha-
rité nous oblige souvent à faire des prêts gratuits.

Tandis que l'on codifiait de la sorte la théologie
du prêt de consommation,les événementssuivaient
leur cours, A partir du xvi' siècle, les principes rigi-
des sont battus en brèche, d'abord par des héréti-
ques du parti de CALVIN, car LUTHER réprouvait le
prêt à intérêt; puis, par des catholiques : tel le célè-
bre SCIPIONMAFFBI, l'ami de Benoit XIV, dont nous
avons cité l'ouvrage. Des institutions charitables de
crédit, tels les monts-de-piété,obtiennentpar privi-
lège d'accorder un certain intérêt; les coutumes ou
les lois civiles de plusieurs contrées allemandes (car
la France résistera au courant jusqu'au décret du
1-12octobre 178g) inclinentà la tolérance; les affaires
prennent un essor inouï. Telle est la poussée, que,
par l'organe de la Pénitencerie et du S. Office, le
S. Siège en vient à des déclarations de plus en plus
nettes qui enlèvent tout scrupule aux préteurs d'au-
jourd'hui. Nous ne disons pas aux usuriers. Car nos
languésmodernesdistinguententrel'intérètet l'usure,
le Zins und Wucher, et cette distinction de mots et
de conceptsimplique celle de deux réalités.

Ces déclarations s'étendent de i83o à 1899. Nous les
énuméronS à leur date :

Réponsesdu S. Office, 18 août i83o; 3i août i83i ;
17 janv. i838;26mars 1840528fév. i87a;4juill. i883;
7 av. 1886.

Réponses de la S. Pénitencerie ; 16 sept. i83o;
i4 août i83i ; 11 nov. I83I ; 11 févr. i832 ; 18 av. 1889.
Et voyez aussi l'instruction de la S. Congr.
de la Propagande, qui contient ces réponses et en
déduit les corollaires. Elle est datée de 1873, et se
trouve dans les Collectanea de laPropagande,n. 214o,
iT'éd, ; n. <3g3, 2* éd. Les trois dernières réponses se
trouvent ibidem, n. 2i4i, 2142, 2i43, 1" éd.; n. 1701
et 1702, 2* éd. La rép. du 7 avril 1886, qui condamnait
certain taux comme excessif, n'est pas reproduite
dans la 2* édition.

IL Explication. — L'exacteprésentationdes faits
en abrège et facilite l'explication.

Rappelons les griefs faits à l'Eglise. On lui repro-
che de se contredire, d'entraver le progrès, de déser-
ter la cause du petit peuple.

D'abord, l'Eglises'est-elle vraimentrétractée? Son
indulgence actuelle est-elle inconciliable avec sa,
sévérité de jadis?

En aucune façon. Les applications ont pu varier ;
la doctrine est restée la même. El cette doctrine à
pour fondement un principe séculaire de justice con-
tractuelle : l'égalité des prestations. Dans un contrat
commutatif, pour connaître ce que vous pouvez
recevoir,voyez ce que vous donnez. Quedonnez-vous
en prêtant de l'argent ou des denrées qui se consom-
ment par l'usage? Une certaine somme, une certaine
quantité de choses. De ce chef,vous avez droit àreoe-
voir autant en retour. En outre, pour toute la durée
du prêt, l'argent ou les choses prêtées ne sont plus
à votre disposition; vous en avez cédé la possession
à autrui. Est-ce là une raison pour stipuler des.inté-
rêts ? Oui, sinné valeur économique est attachée à la
possession actuelle de l'argent. Quelle sera cette
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valeur économique? Celle d'être à même, avec cet
argent, d'acquérir un terrain fertile, une maison dont
l'usage se paye cher; ou encore de se livrer à une
entreprise lucrative. Ce peutmême êtrel'avantagede
vous donner du crédit pour le développementde vos
affaires. A une époque où ces occasions n'étaient
qu'exceptionnelles, seul celui chez qui elles se véri-
fiaient pouvaitstipuler un intérêt compensant la pri-
vation qu'il s'imposait. Mais généralement parlant,
aucune,valeur économiquen'était attachée à la pos-
session actuelle de l'argent.Etpar conséquent, l'inté-
rêt ne se justifiait quedans des circonstances excep-
tionnelles.Lajusticeimposaitalors,pourrègle,le prêt
gratuit. Mais de nos jours le crédit est fort précieux
à beaucoup; et qu'elles sontnombreuses, les facilités
pour convertir son argent en des choses frugifères,
ou pour l'engager dans des entreprises lucratives!
Doncaujourd'hui,la possession d'argenta une valeur
économiquequi se traduit en intérêts. Tel est le ver-
dict de l'appréciationcommune,sur laquelle se règle
le juste prix. Objeclerez-vous que les occasions de
placer soi-même fructueusement son argent, bien que
fréquentes,n'existentni toujoursni pour tous? D'ac-
cord. Mais l'estimationcommunene s'établit pas sur
une utilité strictementuniverselle, mais sur une uti-
lité générale qui peut manquer dans des cas particu-
liers. Vous pouvez n'avoir que faire de votrecheval.
Et cependant vous pouvez le louer au prix commun
d'usage. Il suffit donc que la possession d'argentsoit
économiquement estimable de par les occasions
générales de placements fructueux, pour que naisse,
au regard de tous, un juste loyer d'argent, dont l'in-
térêt sera l'expression.

Simple, naturelle,fortementliée à un seul et même
principe, cette explication possèdeencore l'avantage
de nous livrer la formule abstraite du juste taux de
l'intérêt. La productivité moyenne du capital placé
sous la responsabilitépersonnelle de son possesseur,
diminuée pourtant d'une prime d'assurance (puisque
i'emprunteurgarantit en tout cas le remboursement)
constituera le taux normal d'un prêt de tout repos.
A l'estimationcommune, de résoudre au concret ce
problème, sans grand calcul, par le jeu naturel de
conventions multipliées.

Peut-ondire, d'après cette explication, que l'intérêt
se perçoit à raison du prêt de consommation? Oui,
si l'on veut bien ajouter : à raison du prêt de con-
sommation contracté dans les circonstances sociales
d'aujourd'hui.

Il n'y a donc, dans les attitudes différentes de
l'Eglise, aucune contradiction, révélatrice d'erreur.

EL le principe au nom duquel elle se montra long-
temps si sévère, ne saurait non plus être controuvé :
il demeure vrai que le prêt de consommation n'au-
torise pas, comme tel, la stipulation d'intérêts.

Les économistes de l'école libérale ne peuvent lui
opposer sérieusement que la raison de BASTIAT :
Celui qui prête de l'argent rend à l'emprunteurun
service, en échange duquel il a droit de réclamer un
intérêt. —Voici la réplique triomphantede la morale
catholique : le service ne mérite salaire que s'il est
onéreux. Comme service, c'est-à-dire comme bien-
fait, il est d'un ordre supérieur. Il mérite mieux que
de l'argent, la reconnaissance. Or, le prêt d'argent
ne dit pas de soi un service onéreux. Il le dit si peu,
qu'en certaines occasions le dépositaire d'argent ré-
clame une rémunération pour couvrir sa responsa-
bilité. Et cette responsabilitéest aussi celle de l'em-
prunteur.Leprincipe libéralde l'échangedes services
aboutit, d'ailleurs, à cette conséquenceodieuse, que
le juste taux de l'intérêt s'élèverait avec le besoin de
l'emprunteur. Car, avec ce besoin croît évidemment

^'importancedu service rendu par le prêteur.

D'autres voies que la nôtre ont été tentées pour
mettre en harmonie les conduites successives de
l'Eglise. Le célèbremoralisteromainBALLERINI,S. J.,
réduisait tout à une question d'intention.Dicté jadis
par une volonté de bienfaisance, le prêt était alors
essentiellement gratuit. C'était le mutuum. Aujour-
d'hui, enprêtant son argent, on entend conclureune
affaire; on loue son argent et on réclame un loyer.
Cette solution n'est pas heureuse. Dès qu'ils stipu-
laient un intérêt, les prêteurs de jadis manifestaient
bien autre chose qu'une pensée de bienfaisance. En
admettant qu'en parlant alors de mutuum ils aient
employé un mot inexact, les Conciles se sont-ils
réunis, les Docteurs ont-ils élevé la voix contre une
erreur de mot?

Plus plausiblecertes, et déjà invoquée au xvnr* siè-
cle, est l'explication qu'un grand économiste catho-
lique, CLAUDIO JANNET, a remise de nos jours en hon-
neur. Il distingue le prêt à la consommation, gratuit
de sa nature, et le prêtà la production, qui autorise
la stipulation d'intérêts. Aujourd'hui, l'on prête
surtout en vue d'opérations lucratives; jadis, c'était
l'homme aux abois qui cherchait un prêteur. Voilà
pourquoi au prêt stérile a pu succéder légilimement
un prêt productifd'intérêts.

Nous le reconnaissons volontiers, ce système est
en parfait accord avec la tradition patristique. Mais
il l'est moins avec la doctrine des théologiens et
l'Encyclique de Benoit XIV. Il contredit, en effet, ce
principe de justice contractuelle admis par tous les
théologiens de l'époque classique : le juste prix d'une
simple cession ne peut se régler sur l'utilité propre
de l'acquéreur. Autre chose serait si j'entendais,
comme associé, réclamer ma part des profits
(moyennant un contrat à forfait, cette part pour-
rait mêmeprendre la forme d'intérêts fixes). L'expli-
cation est donc formellement inexacte. Elle l'est
aussi matériellement, puisque aujourd'huil'on peut,
sans injustice, réclamer des intérêts même lorsque
l'on prête à un nécessiteux.

Assez bien d'auteurs catholiques recourentà une
présomption. Les raisons extrinsèques qui justifient
la demande d'intérêts existent si souvent de nos
jours, que le prêteur peut présumer que quelqu'une
existe en sa faveur. U est pourtant des cas où la pré-
somption ne se vérifie point. Et la doctrineaujour-
d'hui reçue permet toujours, à ne considérer que la
justice, de stipuler des intérêts.

Enfin, nos lois civiles s'occupentsi peude rassurer
les consciences, que nous n'oserions, avec d'autres,
y recourir, pour trouver, dans leur autorisation ou
leur tolérance, une juste raison de réclamer des
intérêts.

L'examen des principes, des faits et des opinions
nous conduit donc à cette conclusion certaine : c'est
dans la diversité des conditions économiquesqu'il
faut chercher la solution de l'antinomie apparente
qui paraît exister entre les dispositions ecclésias-
tiques concernant le prêt à intérêt. Et la meilleure
solution ou même la seulevraie se déduit du principe
traditionnelqui dominetoute la matièredes contrats :
le principe du juste prix déterminé par l'estimation
commune.

Tout en revendiquantpour la théologie catholique
la véritédes principes, nous pouvons loyalement re-
connaîtreque les auteurs catholiques ont eu quelque
peine à saisir l'influence des circonstances nouvelles
et mirent un peu trop de temps à modifier leur alti-
tude. Pourtant, n'exagérons pas même celle lenteur.
En effet, même à prendreconseil d'économistesétran-
gers à l'Eglise, il semble que le xvm0 siècle soit la
grande période de transition entre la situation éco-
nomique ancienne et la situationmoderne. Et, toute
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difficile que soit cette évaluation,nous croyons pou-
voir ne dater que du xixe siècle la faculté vraiment
générale de placer fructueusement son argent.

Mais, par sa sévérité, l'Eglise n'a-t-ellepas nui au
bien de l'humanité, à la prospérité économique de
divers pays? — Si ces pages en offraient l'occasion,
quelle éloquente réponse ce deuxième grief pourrait
recevoir !

Durant plusieurssiècles, la sévérité de l'Eglise a
été la sauvegardedu petit peuple. L'Eglise a déclaré
la guerre à des abus formidables, qui menaçaient de
ramener une société païenne fondée sur l'esclavage.
A propos de la discipline de l'Eglise sur l'usure,
CLAUDIO JANNET n'hésitepas à écrire : « Son applica-
tion rigoureuse était... dans les siècles précédents
une mesure de salut public indispensable...Tous les
fruits de l'émancipation des serfs eussentété perdus;
les grands propriétairesauraient détruit toute indé-
pendance dans les populations vivant autour d'eux,
comme à Rome et dans la Grèce ancienne. » (Le capi-
tal, la spéculation et la finance, c. m.)

Quand vint l'époqueoù le commerced'abord, puis
l'industrie,prirent un magnifique essor, l'Eglise, par
sa sévérité, s'est opposée aux placements de tout
repos, favorables à l'avarice comme à l'inertie. Elle
a stimulé l'activité intelligentede ceux qui voulaient
des profils. Eile leur a dit : « Je ne vous défends
point de chercher des bénéfices, d'engager vos capi-
taux dans des entreprises lucratives. Mais je ne
veux pasqu'àl'aide d'unargentqui chez vous demeu-
rerait oisif, vous préleviezune dîme sur le travail ou
la nécessitéd'autrui. » Et ce langage de l'Eglise pous-
sait les hommesà chercher les entreprises lucratives
et à les multiplier.

L'on ne pourrait pas même taxer d'inutiles les
détours, quelquefoissubtils, par lesquels on s'éver-
tuait à échapperaux rigueursdes lois. Ils ont amené
des combinaisonsingénieuses de change, d'assurance
et de société, dont nous profitons encore à l'heure
actuelle. Comme toujours, l'obstacle et la difficulté
ont engendré l'invenlion.Et à voir où la soif immo-
dérée du gain conduit la société présente, l'on est
peu enclin à reprocher à l'Eglise d'avoir opposé des
barrières à l'avarice et à la cupidité.

Mais si l'Eglise défendait une si bonne cause,
n'a-t-elle pas eu tort de la délaisser, et de se ranger
maintenantdu côté des prêteurs à intérêt?

Et qui vous ditquel'Eglise aitdélaissé cette bonne
cause? Autrefois, l'intérêt était l'usure. Voilà pour-
quoi les foudres de l'Eglise le frappèrent. Aujour-
d'hui, il y a intérêt et usure. En permettant le pre-
mier, l'Eglisea-t-elle moins de force pour condamner
l'usure des temps actuels? L'Encyclique Rerum
novarum ne dénonce-t-elle pas vigoureusement les
formes nouvelles de l'usure et de l'exploitation des
hommes?

D'autre part, dansnotre monde moderne, le simple
prêt à intérêt joueun rôleplusmodeste et plus effacé.
Bien à tort, quelques auteurs, même catholiques, lui
portent en compte la crise sociale où nous nous
débattons. Les témérités malhonnêtes des lanceurs
d'affaires, les jeux et les spéculations stériles, le luxe
et les prodigalitésqui suivent ces excès, voilà ce qui
trouble profondément notre ordre économique. En
tontes ces affaires véreuses, il s'agit assez peu de
simpleprêt à intérêt.

Devant les déconvenuesde l'écolemanchestérienne
et l'absolutisme révolutionnairede l'école socialiste,
une appréciation plus saine et plus équitable de la
conduite de l'Eglise revient partout en faveur. Des
hommes versés dans les sciences économiquesrecon-
naissent que, sous l'influencedes conditions sociales,
'd'intérêt normal peut descendre jusqu'à zéro. Ne se

rapprochent-ils pas de la sorte des persuasionscatho-
liques en matière de prêt à intérêt? Un illustre éco-
nomiste anglais, spécialement versé dans l'histoire
et doyen de la faculté commercialedans la nouvelle
universitéde Birmingham, M. ÀSHLEY, n'a pas hésité
à écrire que, dans le passé, la « doctrinecanonique
était l'expression légale, et, on peut bien l'ajouter,
morale de la situation économique du temps ».
(Thecanonist doctrine was but thelegal,and il may
be added, the elhical expressionof économiecondi-
tions. An Introduction to English Economie. Hislory
and Tkeory, vol. I, p. i, 1. i, c. i, § 17.) Nos considé-
rations précédentes peuvent donc se résumer en ces
quelques mots. L'Eglise a pris parti pour la vérité.
La vérité ne saurait causer de dommagedéfinitif.
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l'investiture. — Solutions de la querelle des
investitures en France et en Angleterre. — Solution
de la querelle dans le Saint Empire. — Biblio-
graphie.

Notion de l'investiture. — Très usité dans la
langue courante du ix° au xne siècle, le terme inves-
iire signifie « mettre en possession » et s'appliqueà
tout ce qui peutêtrepossédé. Quiconquevend, donne,
restitue une propriétédéclare s'en dessaisir(se exire,
guerpire, devestire) et en faire la remise (vestitura)
au nouveau propriétaire. Du bien cédé non en pro-
priété mais en bénéfice ou en précaire, le bénéficier
ou préearisteesl dit lui aussi « investi » (vestitus).

Presque toujours une cérémonie symbolique ex-
prime la tradition du bien. Il est représenté par un
objetquelconque, couteau (cultellus), gant (manica),
morceau de bois (festuca), dont le bailleur fait
livraison matérielle à celui qu'il investit. Souvent ce
gage est en rapport avec la nature du bien cédé.
Ainsi une propriété foncière sera figurée par une
touffe de gazon arrachée de terre (cespes), un arbuste
qu'on remet sur place aux mains du nouveau délen-
teur. A cette époque où la plupart des églises rura-
les sont tenues pour une propriété privée, le don ou
la vente d'une de ces églises s'exprime ainsi : les
deux parties se rendent dans l'église, l'ancien pro-
priétaire en fait ouvrir la porte par le nouveau (ves-
titus per ostium, per claves,postes),et enroule autour
de ses mains la corde de la cloche (per signum,per
corda signihaerentia).

Origines de l'investiture laïque. — Conformé-
ment à ces habitudes, tout propriétaire d'église,
quand il en accorde la jouissance bénéficiaire à un
clerc ou à un laïque, l'en investit par une cérémonie
symbolique. Le grand propriétaire cède en bénéfice
l'église de son domaine à un clerc qu'il a fait ordon-
ner par l'évêque diocésain ; de cette église dont il
devient le desservant, le clerc reçoit investituredes
mains du propriétaire laïque. Cet usage fut aussi
étendu, au cours des ixe et x" siècles par les rois et
dès la fin du xe siècle par certains seigneurs usurpa-
teurs des;, droits régaliens, aux évêchés et aux
abbayes dont ils se considéraient comme proprié-
taires.

Au ix° siècle, les évêchés sont en fait sous le.haut
domaine (dominium) du roi. La charge pastoralen'est
pas distinguée du temporel dont la libéralité des rois
et des fidèles a enrichi les églisesépiscopales. Outre
des biens fonciers très étendus dont une part pro-
vient du fisc royal, le patrimoineecclésiastique com-
prend des droits de douane, de marché, de mon-
nayage, de justice, des châteaux,territoires, parfois
le comté de la cité épiscopale, qui sont des droits
régaliens (regalia)., cédés par le souverainà l'église.
En vertu de l'immunité qui soustrait les domaines
ecclésiastiques à toute ingérence des agents royaux,
l'évêque en est le seul administrateur et ne relève
que du roi. Un évêque a donc, au point de vue tem-
porel, une autorité égale à celle d'un comte ou d'un
grand seigneur. Aussi le roi considère l'évêché
comme un honneur(honor), un bénéfice (beneficium),
analogue aux comtés et bénéfices qu'il accorde à ses
fidèles.

En raison de la richesse, de l'influence sociale et
religieusedes évêques, et parce que le roi est le prin-
cipal bienfaiteurdes églises, le pouvoir royal s'arro-
gea le droit de disposer des évêchés. Passant outre-
aux règles canoniques qui prescrivent une libre
élection par le dergé et le peuple, le roi nomme le
plus souvent directement l'évêque. Quand il a per-
mis une libre élection, elle n'est souvent qu'un

simulacre, l'assemblée électorale se contentant d'ap-
prouver le choix du roi. Celui-ci remet à l'élu l'évê-
ché qui, pendant la vacance, est resté en ses mains,
a été administré par lui et dont il percevait les
revenus.

De même au ixe siècle, les monastères exempts de
l'autorité épiscopale sont dits monastères royaux et
sont tenus pour propriété du roi. Il les donne en
bénéfice à des fidèles, souvent à des laïques, au .mé-
pris des règles prescrivant l'élection de l'abbé par
la communauté des religieux. Quand il autorise
l'élection, c'est encore lui qui donne l'abbaye au
moine élu.

Le souverain s'étant ainsi saisi du haut domaine
des évêchés et abbayes et du droit d'en disposer à
son gré, en fit tradition suivant les formes usitées
pour la cession à titre de bénéfice d'un bien quelcon-
que. L'évêqueou l'abbé fut misen possession de son
évêchéou de son abbaye comme il l'eût été d'un béné-
fice ordinaire, par la remise d'un objet symbolique.
Le eollateurde l'évêché investit le nouvel évêque par
la crosse et l'anneau. Ces insignes sacrés, que d'au-
tre part l'évêque recevait à son sacre des mains
du prélat consécrateur, furent le signe matériel
représentant l'évêché dans la cérémonie d'inves-
titure laïque. Peut-être cette formalité apparut-elle
déjà au ix" siècle. Elle devint sans doute d'usage
courant seulement au cours du xe. Au xi' siècle,
l'investiture laïque est usitée dans tous les pays
chrétiens. L'empereur dans les pays d'Empire (Ger-
manie, Lorraine, royaume de Bourgogne et de Pro-
vence, Italie du Nord), le roi de France dans le
domaine capétien et hors du domaine dans quelques
régions du royaume, les seigneurs locaux dans d'au-
tres régions françaises, les rois normandsen Angle-
terre et en Normandie, investissent par la crosse et
l'anneau les évêques régulièrementélus ou plus sou-
vent désignés par eux.

Conséquences de l'investiture laïque. — Le
fait que l'investiture de l'évêché est donnée par des
emblèmes sacrés, la crosse et l'anneau, n'est que
secondaire,encore que plus tard les réformistes aient
eu beau jeu de montrer le caractère sacrilègede cette
cérémonie. L'abus le plus grave, c'est qu'un laïque
maître de l'évêché en fasse le don que symbolise la
tradition des insignes sacrés. Par là est supprimée
en fait l'élection, seul mode régulier que les canons
aient jusqu'alors prévu pour la désignation des évê-
ques. C'en est fait aussi du contrôle exercé par
l'épiseopat sur le choix des nouveauxprélats. L'ar-
chevêque de la province est tenu d'obéir au roi qui
lui envoie l'ordre de sacrer le clerc à qui il a donné
investiture de l'évêché. A supposer qu'une élection
régulière ait eu lieu, le métropolitainne peut procé-
der à la consécration avant que le roi ait, de son
plein gré, consenti à investir l'élu et à permettre de
le sacrer. L'investiture supprime donc toutes les
garantiesprévues par les canons pour que de dignes
évêques présidentaux églises. Le souci de la charge
pastorale s'éclipse devant les préoccupations sécu-
lières. Au lieu de voir d'abord en la personne dé
l'évêque le chef d'une église et le pasteur d'un trou-
peau, le souverain laïque aperçoit surtout en lui le
détenteur d'un lot considérable de domaines^ d'une
importante seigneurie, et se préoccupeavant tout de
procurer l'évêché à un fidèleserviteur.

L'investiture laïque engendre d'autres abus,, dont
le plus criant est la simonie. Les rois, les seigneurs
propriétaires d'évêchés en firent souvent trafic. Il
ne manquapas de clercs, appartenant à de riches
familles, prêtsàacheter un évêché, des abbayes. Les
rois et seigneurs sont bien aise d'avoir une occa~
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sion de réaliser quelques profits, en délivrant
l'évêché moyennant de l'argent ou dès biens-fonds.
Au commencement du xi« siècle, Renaud, évêque
d'Angers, déclare qu'il n'est pas vrai que son père
ait acheté pour lui l'évêché en livrant le patrimoine
familial au comte d'Anjou, Geoffroi Grisegonelle.
L'historiographede l'église du Mans célèbre comme
une sorte de prodigel'avènement de l'évêque Mai-
nard, alors que tant de, candidats, dit-il, étaient
prêts à acheter le siège épiscopal. Son successeur,
Ségenfride, a livré un domaine important, apparte-
nant à l'église, à Foulques d'Anjou afin qu'il lui
procure l'évêché. L'empereur Henri III tenait en
plein synode ce langage aux évêques allemands :

« Corrompus par l'avarice, vous avez acheté et
vendu la grâce divine. Et mon père lui aussi (Con-
rad II), pour l'âme duquel j'ai de grandes inquiétu-
des, a succombé à l'avarice. » Les évêques, dit
RAOUL GLABER (V, xxv, édit. PROU, p. i34), étaient
saisisd'effroi à ces reproches, car ils n'avaient rien à
y répondre.Ces prélats, qui avaient acheté leur évê-
ché, vendaientà leur tour les charges inférieures.Le
mêmechroniqueurdit qu'en Italie, les charges ecclé-
siastiques se négociaient comme les marchandises
sur la place publique <c quasi in foro secularia merci-
monia »(ibid.). Autemps des concilesréformateursde
la deuxième moitié du xi° siècle, un grand nombre
d'évêquesserontdéposéscommesimoniaques, et sou-
vent les coupables arguaient de leur bonne foi. Il se
serait rencontrémême un clerc romain, l'archidiacre
Jean, que Raoul Glaber appelle « vir religiosissimus
ac sanctitateperspicuus » (V, xxvi, p. i35), et qui,
pour arracher le siège de saint Pierre aux indignes
pontifes qu'y établissaientles barons romains, aurait
fait lui-même un marché simoniaque et ne serait
devenu pape, sous le nom de GRÉGOIRE VI, qu'à
prix d'argent.

Les prélats, qui devaient leur charge au caprice
ou à l'avarice des rois ou des seigneurs, étaient
malaisémentde bons évêques. L investiture laïque
procurait la charge pastorale à maints prélats indi-
gnes. Ils avaient plutôt les goûts, les moeurs d'un
séculier, d'un baron féodal, que les qualités d'un
pasteur d'âmes. Les membres des grandes familles
seigneuriales peuvent seuls prétendre à ces dignités.
Le roi souhaite avoir des évêques qui remplissent
bien leurs devoirs de vassaux, qui soient prêts à
l'assister dans ses expéditions; il n'a pas toujours
égard aux vertus, à la science des candidats. Sans
doute, parmi les évêques investis par les rois et
empereurs, il se rencontre de dignes et saints pré-
lats. Ceux que choisissent les empereurs sortent
fréquemment de l'école du palais, sont souvent des
clercs instruits et pieux. Mais d'autres prélats sont
inaptes à remplir leur chargeet mènentune vie peu
édifiante.

Ceux-là naturellementont peu souci des moeurs de
leurclergé. Un grandnombrede clercs,chanoinesdes
chapitres,prêtresdesparoisses,ontcessé depratiquer
le célibat. Le mariage des clercs est sur le point de
passer dans les moeurs, dans l'église d'Occident.

Préludes de la réforme. — L'investiture laïque
des charges ecclésiastiques est le signe le plus sen-
sible de l'envahissement de l'Eglise par la société
séculière, la cause profonde des vices, simonie, in-
continence du clergé, contre lesquels se dessine dès
le commencement du xi' siècleun puissant courant
de réforme. Longtemps les réformateurs ont com-
battu les diverses manifestations du mal avant de
s'en prendre à la racine. Les moines de Cluny se
sont faits, avec l'appui des souverains qu'ils s'effor-
cent d'intéresserà leur campagne, les agents de la

réforme des moeurs dans les cloîtres et hors des
cloîtres ; mais ils ne combattent que la simonie et le
nicolaïsme, c'est-à-dire l'incontinence des clercs.
Aussi longtemps en effet que la réforme ne pouvait
être entreprise qu'avec l'appui des rois et des sei-
gneurs, il ne fallait pas songer à leur disputer le
droit de disposer des évêchés. Les réformistes se
bornent à demander aux souverains de permettre
une élection canonique et n'élèvent aucune protes-
tation contre l'investiture laïque.

La papauté a été affranchie du joug des seigneurs
de la campagne romainepar HENRI III, qui prétend
dès lors choisir lui-même les papes. LÉON IX dénie
ce droit à l'empereur, et NICOLAS II promulgue le
décret qui réserve l'élection du pape aux cardinaux.
La papauté ainsi libérée prend la directiondu mou-
vement réformiste; mais elle se contente aussi
d'abord de combattre les deux hérésies du temps, la
simonie etle nicolaïsme.

En 1074, au premier synode romain qu'il ait pré-
sidé, GRÉGOIRE VIIrenouvelle simplement les décrets
de réforme rendus par ses prédécesseurs : « Quicon-
que a obtenu à prix d'argent une charge ecclésias-
tique, la perdra. Quiconque est coupable de for-
nication, s'abstiendra de remplir les fonctions
sacrées. » Tel est encore au début de son pontificat
le programme d'Hildebrand, exactement semblable
à celui de tous les pontifes réformateurs dont il avait
été le conseiller depuis l'avènementde Léon IX.

Les difficultés inattendues qu'il rencontra obligè-
rent Grégoire VII à transporter le débat sur un
autre terrain, celui de l'investiture. En Allemagne!
HENRI IV, en dépit de ses promesses, pratique cou-
ramment la simonie; les évêchés sont mis par lui
à l'encan. Au reste, la libre élection, quand elle
est concédéepar le souverain.n'empêehe pas les mar-
chés simoniaques, car le roi ne donne l'investi-
ture de l'évêchéà l'élu que moyennant finances. Gré-
goire VU, instruitpar l'expérience tant des années où
il inspiraitla politiquede ses prédécesseurs, que des
premierstemps deson proprepontificat,s'aperçut que
l'investiture laïque était le principal obstacle à la li-
berté deségliseset à l'épuration des moeurs duelergé.
hedominium des -rois sur les évêchés et laconcession
qu'ils en font à des clercs choisis par eux parurent
dès lors au pontife incompatibles avec son plan de
réforme. C'est ainsi que GrégoireVII fut amené à s'en
prendre à l'investiture, signe de la possession des
églises par le pouvoir laïque et symbole du don
fait de l'évêché aux mains de l'évêque par l'autorité
séculière.

Condamnation de l'investiture laïque. — Au
synode romain tenu du 24 au 28 février 1075, Gré-
goire VII promulgue le célèbredécretqui va soulever
le grandiose conflit qu'on appelle la querelle des
investitures.

« Quiconqueàl'avenirreceyradelamaind'unlaïque
un évêché ou une abbaye, ne sera pas compté parmi
les évêques et les abbés. Nous lui interdisons la
communion du bienheureux Pierre et l'entrée de
l'Eglise tant qu'il ne renoncera pas à sa dignité.Nous
faisons la même défense relativement aux charges
inférieures. De même si un empereur, duc, marquis,
comte ou quelque pouvoir ou personne laïque ose
donner l'investiture d'un évêché ou de quelqueautre
dignitéecclésiastique, qu'il sachequ'il estatteintpar
la même condamnation. » Telle est bien la portée,
sinon la lettre du décret, car il semble qu'HuGUES DB
FLAVIGNYdans sa chronique(MonumentaGermaniae,
Scriptôres, t. VIH, p. 412) nenous enait pasconservé
le texte authentique.

,
A plusieursreprises,GrégoireVUet sessuccesseurs
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renouvelèrent l'interdiction faite aux princes de
donner, aux clercs de recevoir l'investiture. Au con-
cile de Clermont, URBAIN H ajouta à ces deux décrets
un nouveau canon qui défendaitaux évêques et aux
prêtres de prêter à un souverainl'hommage lige.

Les polémistes du parti pontifical ne manquèrent
pas de représenter qu'un laïque ne peut toucher la
crosse et l'anneau et faire tradition par ces insignes
sacrés d'une charge spirituelle. Ce n'est pas seule-
ment, au reste, le mode sacrilège de l'investiture
qui est proscrit, mais aussi toute investiture sé-
culière d'une charge ecclésiastique, c'est-à-dire le
don fait par un laïque à un clerc, à un moine, de
l'église rurale, de l'évêché, de l'abbaye. Le pape dénie
aux souverains le dominium qu'ils ont usurpé sur
les églises. Elles ne sont pas la chose d'un roi ou
d'un seigneur. Non seulement elles ne doivent pas
être achetées ou vendues, mais elles ne peuvent être
données par un prétendu propriétaire. Elles sont
libres ; l'élection faite suivant les règles canoniques
peut seule, avec la consécration, conférer à un clerc
la charge épiscopale.

Les papes, on le voit, n'ont nullement songé à
confisquer pour le siège romain le droit qu'ils refu-
sentaux souverains.GrégoireVllne revendiquepour
la papauté ni le dominiumdes évêchés ni la nomi-
nation desévêques.L'investitureest condamnéeparce
qu'elle fait obstacle au libre jeu des règles canoni-
ques et asservit les églises aux laïques. Grégoire VII
et ses successeurs se sont proposé de rétablir l'an-
cienne discipline, de restaurer la liberté desélections
épiscopales, d'affranchirles églises du pouvoir sécu-
lier par pur sentiment des devoirs de leur charge,
sans rien prétendrepoureux-mêmeset sans la moin-
dre arrière-penséede domination.

Il n'est pas douteux que le droit ecclésiastique et
aussi l'équitéet la logique nesoient d'accordavec ces
décisionspontificales. Les souverainsontfait un abus
évident de leur autorité, en saisissant le dominium
des abbayeset évêchés,sous prétexte que ce temporel
constituede véritables seigneuries, qu'il provient en
partie de libéralités royales etd'une sorte de démem-
brement de l'autorité publique. Les biens ecclésias-
tiques, si considérables qu'ils soient, encore qu'ils
comprennent des droits régaliens, ont été cédés au
clergé etaux moines en toutepropriété, par uneirré-
vocable donation et sans aucune réserve. La charge
spirituelleestl'essentielde l'évêchéet par conséquent
la discipline ecclésiastique en doit régler la collation;
le patrimoineattaché à cette charge en est une simple
dépendance. Il n'est pas équitable de renverser les
termes, de donner à la seigneurie la préférencesur la
charge pastorale, de régler le spirituel en fonction
du temporel, comme le fait l'investiture laïque.
C'est ce qu'exprime netlement, dès i o58, le cardinal
HUMBERT : <t La dignitéépiscopaleréclame le temporel
(possessio); ce n'est pas le temporel qui entraîne à.
-'• suite1la dignité épiscopale. » (III, 2, Libelli, t. 1,
p. 200.)

Opposition aux décrets condamnant l'investi-
ture. — Si les décrets pontificaux sont appliqués
danstoute leurrigueur, ils entraînentla dépossession
des rois ou seigneurs, maîtres par l'investiture des
évêchés ou abbayes. Un brusque retour en arrière
ramène le droit ecclésiastique à ses sources. Gré-
goire VII, au nom des libertés imprescriptibles dé
l'Eglise, refuse de tenir compte d'une évolution deux
fois séculaire; il déclare nuls des droits dont les
princes ont possession effective et qu'une longue
usurpation faisait tenir pour légitimes aux yeux
mêmes de certains clercs savants et pieux. Le patri-
moine des églises en terres, châteaux, territoires,

comtés, constitue en fait une sorte de fief à la dis-
position des princes ; or ces seigneuries ecclésiasti-
ques, le pape prétend les arracher à l'organisation
féodale et monarchiqueavec laquelleelles font corps
GRÉGOIRE VII interdit au roi de donner, au clerc de
recevoir l'évêché comme si c'était un fief séculier, et
URBAIN II achève de dégager la portée de la réforme
en interdisant au clerc de prêter l'hommage lige,
que doivent à leur suzerain les vassaux lorsqu'ils-
reçoiventun fief.

Une révolution aussi soudaine, aussi désastreuse
pour l'autorité temporelle des souverains, devait
soulever de leur part une opposition formidable. Si
l'on songe au nombre et à l'importancedes évêchés,
abbayes, considérés comme seigneuries ecclésiasti-
ques, on conçoit que les rois n'aient pu accepter de
bonne grâce une décision qui les privait de la part
la plus considérablede leur autorité et de leurs reve-
nus. Les seigneuries laïques, détenues héréditaire-
mentpar les puissantes familles féodales, leur échap-
pent. Seule, et grâce à l'investiture, la féodalité
ecclésiastique des évêques et abbés est maintenue
dans la dépendance du souverain qui les a pourvus
lui-même de leur charge et seigneurie.

Le plus puissant des souverainsdu temps, l'empe-
reur du Saint Empire, est précisémentle plus atteint
par la condamnation portée contre l'investiture
laïque. C'est en Allemagne que l'édifiée temporel des
églises est le plus développé. Les prélats allemands,
plus riches qu'en aucun autre pays, gratifiés par les
empereurs de domaines étendus sur d'immenses ter-
ritoires, investis presque toujours du comté de la
ville épiscopale,font largement contrepoids aux vas-
saux laïques fort indisciplinés.Si en Allemagne la
royauté perd la disposition des évêchés et abbayes,
c'en est fait en ce pays du pouvoir monarchique. '

Aussi, c'est de la part des empereurs d'Allemagne
que la résistanceà été la plus vive. HENRIIV s'obsti-
nànt à donner l'investiture des églises vacantes,
GRÉGOIRE VII jette sur lui l'anathème. Abandonné
des siens, l'empereur désarme à Canossa le pontife
par l'appareil extérieur de son repentir; mais sitôt
qu'il a vaincu l'insurrectiondes seigneurs saxons, il
se dégage de ses promesses, distribue de nouveauà
sa guise abbayes et évêchés. Au second anathème
qui le frappe età une nouvelle sentencededéposition,
Henri IV répond, comme il l'avait voulu faire d'ail-
leurs déjà avant l'entrevue de Canossa, en préten-
dant, lui aussi,déposer le pape, auteurde cet outrage
à la dignité d'un roi qui ne relève que de Dieu. Il lui
oppose un antipape, Guibert de Ravenne. Dès lors
aux questions débattuess'ajoutait celle du droit au-
quel prétend le roi de créer les papes et du droit des
papes à déposer les rois. Grégoire VU est assiégé
dans Rome; délivré par les Normands, il s'enfuit et
meurt à Salerne (25 mai io85). Le schisme se perpé-
tue sous VICTORHI (1086-87) et URBAINII (1088-gg), et
ne prend fin que sous PASCAL IL

Les papes, menacés dans Rome par les armées
impériales et la féodalité italienne, alliée dés Césars
germaniques, sont à la merci d'un coup de main, et
plusieurs pontifes, PASCAL II (iogg-1118),GÉLASE II
(1118-19) on* été obligés de fuir jusqu'en France,
qui devient pour la papauté véritable terre d'asile.

La lutte ne se poursuit pas seulement en Italie
autour de la personne du pape. Elle met aux prises,
en tous pays, en Allemagne surtout, les défenseurs
de la doctrine pontificale et ceux de la prérogative
des souverains: Les tenants et les adversaires de
l'investiture laïque se donnent la réplique dans d'in-
nombrables écrits de controverse. Les papes, qui ne
peuvent se soutenir à Rome, disposent partout de
partisans très zélés. La lutte sévit dans nombre de
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cités épiscopales de Germanie et de Lorraine, à
l'occasion de la vacance du siège, entre les tenants
de l'empereur et ceux du pape. Il n'est pas rare que
deux compétiteurs se disputent la même église ; l'un
a demandé l'investitureà l'empereur, l'autre s'appuie
sur le parti pontifical et se fait le champion des
décrets de réforme. Les papes ont aussi pour alliés
les sujets indisciplinés des empereurs. A plusieurs
reprises, Henri IV a été réduit par la révolte de ses
sujets, par les rébellions successives de deux de ses
fils, à la dernière extrémité.

Solutions de la querelle des investitures en
France et en Angleterre. — Le conflit, qui s'est
perpétué en Allemagne et en Italie jusqu'en 1122,
s'est assoupi beaucoup plus vile dans les autres par-
ties de la chrétienté. Les solutions qui ont été appli-
quées dans l'Empireà la querelle des investitures,
ont été préparées par l'entente faite beaucoup plus
tôt entre le pape et les souverains en France et en
Angleterre.

i° En France. — En ce pays, la lutte a été moins
ardente qu'en Allemagne. L'investiture des évêchés
et des abbayes était en faitpartagée entre le roicapé-
tien et un certain nombre de grands seigneurs, ducs
d'Aquitaine, de Normandie, comtes de Champagne,
d'Anjou, de Toulouse, etc. La papauté ne trouva en
face d'elle que des Etats morcelés, hostiles les uns
aux autres. Les évêques français possèdent rarement
l'autorité publique sur un vaste territoireou sur la
ville épiscopale. 11 n'y a pas dans le royaume de
seigneuries ecclésiastiques aussi considérables que
celles des pays allemands.En France, les détenteurs
de l'investitureeurentdonc moins à perdre en l'aban-
donnant et ils n'étaient pas de force à la défendre.

De bonne heure aussi, les papes, qui soutiennent,
contre les empereurs, une lutte inégale au point de
vue des seulesforcesmatérielles,ontrecherchél'appui
de la France. Plusieurs sont originaires du royaume,
ont été moines à Cluny.Urbainll,PascalII, Gélase II,
Calixte II ont résidé en France à des heures où le
séjour à Rome et en Italie eût été pour eux plein de
péril.PascalIIeherchemanifeslementunpointd'appui
.auprès du roi de France, Louis VI, contre Henri V.
La papauté, qui trouvait en France des amis et des
alliés en la personne des princes,y montra des dis-
positions plus concilianteset accueillit les' solutions
modérées qui y furent imaginées.

.
Voiciquel en fut le principe.Dans les deux camps,

celui qui défendait l'investiture laïque et celui
qui la condamnait, on envisageait la charge pas-
torale et le patrimoine ecclésiastique comme for-
mantun tout indivis, l'évêché. En France, on s'avisa
que l'évêché comprenaitdes éléments distincts. YVES,
évêque DE CHARTRES,qui par sa science et ses nom-
breux écrits de polémique jouissait d'une grande
autorité, distingua le premier deux sortes d'investi-
tures, celle qui confère le spirituelet celle qui remet
le temporel. Un contemporain, GEOEFROI DE VEN-
DÔME, précise mieux encore cette pensée. « Autre,
écrit-il, est l'investiture qui fait l'évêque, autre celle
qui le nourrit. La première est de droit divin, la
seconde de droit humain. » (P. L., CLVH, 219, 220;
I.ilielli de lite, t. II, p. 6g 1.) Ce sont ces idées qui
ont amené la fin du conflit.

En France, l'accord se fit dans la pratique, sans
qu'on puisse assigner une date précise à la solution
qui intervint et sans qu'elle ait jamais été formulée
dans un acte public. En fait, le roi et les seigneurs,
qui disposaientjadis des évêchés,ont cessé d'endon-
ner l'investitureparla crosse et l'anneau et d'exiger
l'hommage du nouveau prélat. Sur ce point,au temps
de Pascal lî, les décrets deGrégoireVII et d'Urbain II

sont appliqués et ne soulèvent plus de protesta-
lion.

Mais l'investiture s'estseulementmodifiée.Au lieu
de conférer l'évêché (dare episcopatum), les rois et
seigneurs délivrent ies régales de l'évêché (regalia
dimitteré). A la mort d'un évêque, en qualité de
patron de l'église et de souveraindupays, le roi ou le
seigneur prend en main l'administrationdu tempo-
rel de l'églisevacante. Quand le siège est pourvu, il
remet les biens et droits régaliens, qu'il détenait,
aux mains du prélat, qui lui prête serment de fidé-
lité. La concession du prince ne porte plus que sur
le temporel.Le serment de fidélitéprêté par l'évêque
à son souverain à titre de sujet, remplace l'hommage
lige qui jadis assimilait le prélat à un vassalet l'évê-
ché à un fief,

Tandis qu'autrefois le roi ou le seigneur investis-
sait l'évêque avant qu'il fût sacré, désormais il nedélivre les régales qu'après le sacre. Le prélat est
déjà revêtu du caractère épiscopalquand, par le don
du roi, il entre en possession des biens de l'évêché.
Il s'ensuit que le roi ne peut délivrer les régales à
qui bon lui semble, qu'il est tenu de les remettre à
l'évêque élu et sacré suivant les règles canoniques.
Jadis l'investiture laïque donnait droit à la charge
ainsi qu'au temporel ecclésiastique; désormaisl'élec-
tion et le sacre donnent droit à la délivrance des
régales.

Les élections canoniques sont rétablies. La forme
s'en est peu à peu modifiée. On a cessé d'admettre
l'intervention des laïques et même celle du clergé
inférieur. Jadis l'élection était faite par le clergé et
le peuple ; désormais elle est réservée au chapitre
de la cathédrale. Mais ici aussi, une part est laissée
en fait au souverain. Le roi autorise l'élection, il la
surveille. Quand l'élection est faite, le chapitre la lui
notifie ; le roi la confirmepar lettre après enquête;
la consécrationde l'élu ne peut avoir lieu que surson
ordre.

La papauté, sans jamais approuver, officiellement
ces pratiques, les a en fait tolérées. Des conflits se
produisent encore, au xn° siècle, entre les papes et
les rois de Franee,maisc'est en raison d'interventions
abusives des rois dans les élections. Sauf au cas où
lesCapétiens,sous prétextedé surveillerl'élection, la
confisquent purementet simplement, la papauté leur
laisse, ainsi qu'aux grands feudataires du royaume,
le contrôle des opérations électorales, la jouissance
des régales pendant la vacance du siège et la faculté
de les conférer à l'élu après son sacre, moyennant le
serment de fidélité. Par égard pour les souverains
laïques, les papes consentirent à distinguer le tempo-
rel du spirituel, et quoiqueles biens d'Eglise fussent
la propriété légitime et exclusive de l'Eglise, ils ad*
mirent que le roi en fît la tradition; ils lui reconnu-
rent unpatronat qui lui permettait de surveiller les
élections et de remettre à l'élu le temporel dont il
avait la garde.

A la collation du bénéfice que constitue la jouis-
sance de l'église rurale, de sa dotation, de ses dîmes
et revenus, les mêmes principes ont été appliqués.
Ils ont peu à peu substitué les droits du patronat à
ceux qu'exerçaient précédemment les propriétaires
des églises privées.

20 En Angleterre. — En France, la pacification se
fait dans les esprits et setraduit parla pratique,sans
qu'il en soitdressé actepublic.En Angleterre,la lutte
aboutit à un compromis qui est un véritable concor-
dat. Le conflit devenu très aigu au temps du roi
HENRIIer et du pape PASCALII, s'aplanitgrâce à l'atti-

.tudeconciliatriceprise par l'archevêquede Cantor-
bery, ANSELME. En 1107, on en vint à une entente
dont les bases furent très semblables aux habitudes



1099 INVESTITURES (QUERELLE DÈS) 1100

qui avaient prévalu déjà en France. Dans une assem-
blée d'évêques et de grandstenue à Londres, Henri I"
déclara qu'à l'avenir, ni le roi, ni aucun laïque en
Angleterre n'investirait plus d'un évêché ou d'une
abbayepar le bâton pastoral et l'anneau. Anselme
répondit en donnant lecture d'une lettre du pape,
par laquelle Pascalconsentait à ne plus inquiéter les
prélats qui auraient fait hommageau roi, jusqu'au
jour où l'archevêqueaurait pu décider le roi par ses
exhortations à renoncer de lui-même à cet usage
(P. L., CLXIII, col. 1.87). En Angleterre, le pape a
donc formellement consenti à tolérer l'hommage, à
condition que le roi renonce à l'investiture et que
désormais la liberté des élections soit rétablie.

Solution de la querelle des investitures dans
le Saint Empire. — La révolte du prince Henri
contre son père Henri IV, la déposition,puis la mort
à Liège de l'empereur excommunié (no5), les pro-
messes du nouveau roifirentcroire au pape PASCALII
que dans l'Empire la partie était gagnée et que l'in"
vestiture laïque allait disparaître. Mais il s'aperçut
bientôt qu'HÉNRi V élevait exactement les mêmes
prétentionsque son prédécesseur.Dès lors, la papauté
cherche un terrain de conciliation, et la période des
négociationsest ouverte.

i" Les pourparlers de Châlons. — Pascal II, s'étant
rendu en France,convoqua un concile à Troyespour
examiner le différend qui renaissaitenAllemagne au
sujet de l'investiture. Henri V lui envoya une ambas-
sade dont le chef exposa en présence du pape, à
Châlons, les prétentions impériales : « Au temps dès
anciens pontifes, dit-il, les droits impériaux ont été
ainsi fixés. Avant l'élection, on demande l'assenti-
ment de l'empereur, puis l'évêque est élu suivant les
règles canoniques et consacré. H se présente alors
devant l'empereurpourles régales, afin d'en être in-
vestipar la crosse et Vanneau,prêterserment et hom-
mage. Il convient en effet que les cités, châteaux,
marquisats, tonlieux et tout ce quirelèvedu pouvoir
de l'empereurnesoit pas occupé autrement. » (SDGBR,
Vie de Louis le Gros, éd. MOLINIER, p. 27.) Henri V,
qui s'inspire déjà ici de la distinction entre les réga-
les et l'évêché, maintient pourtant les prétentions
essentielles de son père, relativement au droit du
roi de s'ingérer dans l'élection,de donner l'investi-
ture des régales par la crosse et l'anneau et d'exiger
des évêqUes l'hommage. Le pape fit répondre que
l'Eglise a été établie libre et qu'elle serait esclave si
elle ne pouvait élire un évêque sans l'aveu du roi.
Investir par la crosse et l'anneau, ajouta-t-il, c'est
usurper contre Dieu même, attendu que de tels insi-
gnes sont dudomainede l'autel. L'évêque dérogerait
à son caractère sacré enplaçantses mains consacrées
par le corps et le sang du Seigneur dans les mains
du laïque que le glaive a teintes de sang. Pascal II
maintientdoncàcelteheuretoutesles revendications
de Grégoire VII et d'UrbainII;aussi les négociations
furent rompueset le papereprit le chemin de l'Italie,

:

2° La convention de Sutri. — En 1109, Henri V
parut en Italie avec une formidable escorte de sei-
gneurs allemands, annonçant l'intention de se
faire couronner empereur à Rome. Son dessein était
manifestement d'exercer contrainte sur Pascal H
pour lui arracher l'abandon des investitures. De
nouveaux pourparlers furent engagés à Sutri entre
Pascal et les députés dont le roi se faisait précéder
sur la route de Rome. Le pape reconnut que la pré-
tentionde l'empereur relativementaux regalia avait
quelque fondement, et il fit à ses messagers cette
proposition inattendue. Le clergé se contentera
désormaisdes dîmes et des offrandes; il rendra au
roi les régales que les églises ont reçues de Charle-

magne. En conséquence, les églises garderont les
biens fonciers qu'elles doiventà la libéralité des par-
ticuliers et les dîmes que les fidèlesacquittent,biens
et revenus qui manifestementn'appartiennentpas à
la royauté. Mais le pape exigera des prélats qu'ils se
dessaisissent en faveur du roi de tous les regalia,
c'est-à-dire des villes, châteaux, duchés, comtés,[ter-
ritoires, droit de frappermonnaie, droits de douane
et de marché, etc. A ce compte, le roi s'engage à
renoncer à l'investiture, à laisser libre les églises
(voir les textes dans WEILAND, Constiiutiones
imperalorum, t. I, p. 187-14')-

Telle fut la célèbre convention de Sutri, qui à la
question tant débattue donnait une solution radi-
cale. La distinction entre les régales et le spirituel,
le désir de mettre un terme à une si longue agita-
tion en reconnaissant ce que peuvent avoirde fondé
les prétentions impériales, ont induit Pascal II à
sacrifier au pouvoir laïquetoute la part du temporel
ecclésiastique qui relève du.roi.

Le clergé allemand ne consentit pas à se laisser
dépouiller. Les regalia n'appartiennent-ils pas aussi
légitimementaux églises que leurs biensprivés? Les
prélats estimèrent qu'une telle solution abandon-
nait au roi non seulement son droit mais aussi le
droit de l'Eglise. Rompre, au prix des biens terres-
tres, les liens qui attachent le clergé à la société
séculière et féodale, ce fut un instant le beau rêve
d'un pontife qui avait été moine. L'exécutionde ce
programme, si elle avait été possible au xne siècle,
aurait exposé l'Eglise à des dangers nouveaux. La
perte de leur pouvoir temporel eût laissé les prélats
sans défense au sein d'une société anarchique. Au
reste, la féodalité laïque elle-mêmen'admet pas que
l'Eglise soit dépossédée au profit du roi, déjà trop
puissant au gré de ses barons. Les nombreuxlaïques
qui détiennent àtitre de fiefs des terres appartenant
aux évêchés, neveulent pas s'exposer à les perdre et
sont intéressés au maintien des grandes seigneuries
ecclésiastiques. Aussi quand, dans la basilique de
Saint-Pierre, le pape eut fait connaître ses engage-
ments, des murmures éclatèrent. Non seulementles
prélats, mais les seigneurs laïques s'écrièrent qu'ils
rejetaient de telles conditions. Pascal, se croyant
pris dans un piège, refusa de couronner l'empereur.
Une bagarre s'ensuivit dans la basilique. Romains
et Allemandss'entretuaientdansles rues de là ville.
Henri V quitta Rome, emmenant le pape et les car-
dinaux prisonniers.

3" Le Pravilegium d'Henri V. — Après deux mois
de captivité et d'angoisse, Pascal II eutun instantde
faiblesse. Craignant pour la vie de ses cardinaux et
de ses clercs, afin d'éviter à l'Eglise de nouveaux
schismes, le pape, sous le coup de la contrainte,
consentit à délivrer au roi le privilège qu'il récla-
mait. A condition que les élections fussent libres et
non simoniaques,Henri V était autorisé, comme ses
prédécesseurs,à conférer l'investiture des évêchés
par la crosse et l'anneau. A ce prix, le pape et les
membres de la curie romaine furent relâchés et
l'empereur, après avoir été couronné par Pascal,
reprit la route de l'Allemagne.

Mais les idées de réforme et de liberté, dont la
papauté s'était faite le champion, avaient si bien
pénétré toute la chrétienté que l'acte d'un pape
approuvant l'investiture fut immédiatement tenu
pour entaché de violenceet radicalement nul. Au
printemps de m 2, Pascal II confirma à nouveau
dans un synode romain les décrets de ses prédéces-
seurs. Le synode déclara sans valeur un privilège
extorqué par la force. C'était non pasun privïlegium
niais un pravilegium. Le pape refusa toutefois de
lancer l'anathèmecontre l'empereur,comme l'eussent
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voulu les plus zélés. Il avait prêté serment à
Henri de ne pas lui demander raison du passé ;

.
en

rapportantce qui dans les concessions faites à l'em-
pereur était contraire aux droits de l'Eglise, lepape
se croyait pour le reste tenu à ses engagements.

4° Le concile de Reims. —. A la mort de Pascal II
(21 janvier 1118), la solution du conflit semble plus
lointaine que jamais, toutes les tentatives faites
pour concilier les droits et intérêtsenjeu ayant tour
à tour échoué. Henri V, qui a cru l'emportergrâce à
une défaillance du pape défunt, marche vers Rome
dans l'espoird'imposerau nouveaupontife,GÉLASE II,
les mêmes conditions qu'à son prédécesseur. Mais
le pape nel'attend pas et s'enfuit. Henri Vlui oppose
un antipape, MauriceBourdin,comme son père avait
prétendu substituer Guibert de Ravenne à Gré-
goire VU. Gélase chercha, comme précédemment
Pascal, un refuge en France. Arrivé à Cluny, il y
mourut (2g janvier 1119). Les cardinaux firentchoix
pour lui succéder de l'archevêque de Vienne, Guy,
apparenté aux Capétiens, qui jouissait en Bour-
gogne et en France d'une grande autorité. L'un des
premiers actes du nouveau pape, qui prit le nom
de CALIXTE II, fut de convoquer un concile à Reims,
où Henri V promit de paraître en personne, mar-
quant ainsi que l'antipapequ'il avait créénecomptait
pour rien à ses propres yeux.

Deux grands personnages du royaume de France,
l'abbé de Cluny, Pons, et l'évêque de Châlons, Guil-
laume de Champeaux, furent députés par le pape à
l'empereur pour négocier les bases d'un accommo-
dement. Lapaixn'était possible, déclara Guillaumeà
Henri, que s'il renonçait à l'investiture. Le prélat
ajouta que l'autorité royale pouvait n'en recevoir
aucune atteinte : « Quand j'ai été élu évêque, dit-il,
je n'ai rien reçu du roi de France ni avant ni après
mon sacre, et cependant par les tributs, le service
militaire,les impôts et les autres droits qui appar-
tiennent à l'Etat, je le sers aussi fidèlement que les
évêquesde voireroyaumevous servent en vertu de
l'investiture. » (Hessonis scholasticirelatio de conci-
lio Rhemensi, Mon. Germ., Scriptores, t. XII, p. 423.)

L'empereur ayant paruacquiesceràcesouvertures,
des instruments de paix furent préparés. Henri V
déclarait renoncer à toute investiture de toutes les
églises. Mais quand on voulut préciser le sens de
cette formule, on s'aperçut que l'empereur entendait
donnerl'investiture des régales. A la vérité.les papes
tolèrent qu'en France elles soient délivrées par le
roi ou le seigneur à l'évêque après son sacre, mais
lapapaulé, qui n'a pas sanctionné cet usage,n'a fait
accord avec le roi d'Angleterre qu'au jour où il re-
nonça purement et simplementà investir les évêques.
La même exigence fut maintenuevis-à-vis d'HenriV,
dont on se défiait, et les négociations furent rom-
pues. Au concile de Reims, Calixte II renouvela les
décrets de ses prédécesseurs qui prohibaient toute
investiture, puis le pontife et les 427 évêques ou
abbésprésents jetèrent l'anathème sur l'empereuret
l'antipape, déliant les sujets d'Henri V de leur ser-
ment de fidélité.

5° Le concordat de Worms. — Soutenu par l'adhé-
sion de toute la chrétienté, CalixteH rentre en Italie,
où l'antipape lui est livré. Le schisme est éteint. Au
mêmemoment, l'Allemagne se soulève, la féodalité
laïque et ecclésiastique du royaume fait entendre à
Henri V qu'on est las du conflit et qu'il ne sera plus
obéi s'il n'obtient d'être relevé de l'anathème. Ca-
lixte II manifeste d'ailleurs les dispositions les plus
conciliantes; il écrit au roi excommunié : « L'Eglise
necherchepas à revendiquer rien de ce qui vous ap-
partient : que l'Eglise possède ce qui est à Jésus-
Christ, que l'empereur garde ce qui est à lui : que

chacunedes deux parties se contente de son office. »
(Bullaire, t. II, p. 6.) Des négociateurs envoyés par
le pape et par l'empereur s'abouchèrentà Worms.De
partet d'autre, de nouvellesconcessionsfurent faites.

En vertu d'un premier instrument de paix, l'em-
pereur non seulementrenonce à investir de l'évêché,
mais abandonne toute investiture par la crosse et
l'anneau. L'électionet lesacre seront libres : « Dimitlo
omneminvestituram per anulum et baculum et con-
céda in omnibus ecclesiis que in regno vel imperio
meo sunt, canonicam fieri electionem et liberam

;
consecralionem. » (WEILAND, p. i5g.)

Un second acte renferme les concessions pontifica-
les qui constituent un privilègeaccordé non pas aux
empereurs,mais à Henri empereur; c'est une faveur
qui lui est faite personnellement « tibi diiecto fiîio
Ileinrico concède> ». En Allemagne, les élections se
feront en présencedu roi, mais sans simonie et sans
violence. Si un différend s'élève, le roi soutiendrala
partie la plus saine du corps électoral.Avant de se
faire sacrer, l'élu recevra du roi les régales par le
sceptre. Il remplira à l'égard du roi tous les devoirs
qui lui sontdus en raison des régales. Dans le reste
de l'empire, c'est-à-dire en Italie, en Bourgogne et
Provence, le roi conférera aussi les régales par le
sceptre, mais seulementaprès le sacre, et il n'aura
aucunepart dans l'élection.

Les idées de GrégoireVn ont donc triomphé : l'in-
vestiture laïque de l'évêché"estsupprimée; l'élection
et le sacre font seuls l'évêque; il est élu selon les
règlesetconsacré librement.D'autrepart, la papauté,
ayant obtenu gain de cause sur l'article essentiel, a
admis que le roi investisse les évêques de leur sei-
gneurie. Sans doute, en droit, le temporel entier est
la propriété de l'Eglise seule; en fait, la papauté a
reconnuqu'elle ne peut déposséder le roi du droit de
conférer les régales. Pascal II avait songé même un
instant,on l'avu, à dépouiller les prélats des regalia.
C'eûtété sacrifier le droit des églises. La concession
faite à Worms consacrant une pratique déjà établie
et tolérée en France, laisse au roi l'investiture du
temporel, à condition que l'investiture du spirituel
soit nettement abolie. Calixte II, qui d'abord
avait refusé de laisser aucune investiture au
roi, s'est contenté d'en obtenir l'abandon de toute
investiture par les insignes sacrés ; il admet que le
roi investisse des régales parun symbolequi carac-
térise la souveraineté temporelle, le sceptre. Enfin
les concessions faites à Henri constituent un privi-
lège, et bien qu'en fait ses successeurs en aient
aussi joui, il laisse intactle droit ecclésiastique dont
la papauté consent à relâcher pratiquement la
rigueur.

Dans tous les pays qu'elle avait agités, la querelle
des investitures se termina donc d'une part par le
triomphe des idées grégoriennes et de la doctrine
que les églises sont libres, — d'autre part par une
transaction dans le domaine des faits. La solution
donnéepar la papauté à ce grand conflit est une ap-
plication de l'attitude prise par le pouvoir ecclésias-
tique dans toutes les questions qui relèvent à la fois
du spirituel et du temporel : maintien des conditions
essentiellesà la liberté de l'Eglise, tolérance de pra-
tiques qui répugnent au droit ecelésiastique strict,
mais que l'ordre politique et social ne permet pas
d'abroger.

BIBLIOGRAPHIE. — i° Sources principales. — Pour la
correspondance dès papes, se reporteraux Regesta
pontificum romanorum de JAFFÉ WATTENBACH,
1885, t. I. Les lettres de Grégoire VII, qu'on trou-
vera dans la Patrologielatine (t. CXLVIU),ont été
publiéespar JAFFÉ avec l'oeuvred'un des partisans
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du pontife, Bonitho, dans les Monumenta Grego-
riana, i865. Le bullaire du pape Calixte II a été
édité par U. ROBERT, 2 V., i8gi. — On trouvera le
texte des conventions et concordats passés entre
les papes et les empereursdans L. "WEILAND, Con-
stiiutiones et acta publica imperalorum et regum,
1.1, i8g3 (série in li° des MonumentaGermaniaé). —Dans la même série des Monumenta, sous le titre
de Libelli de Vite imperatorum et pontificum
saeculis XI et XII conscripti, 3 vol.,' 1891-7, sont
réunis les ouvrages de polémique, traités, pam-
phlets, composés par les tenants des deux partis,
en particulier le « Liber gratissimus » et la « Dis-
eeptatio synodalis » de Pierre Damien (aussi
MIGNE, t. CXLV), les LibrilII adversussimoniacos
du cardinal Humbert(aussi t. CXLUI), le De perse-
cutioneEcclesiae ou Ad amicum de Bonitho (aussi
JAFFÉ, Mon. Gregor.), les livres d'Ives de Chartres
(Migne, t. CLXII) et les opuscules de Geoffroi de
Vendôme (t. CLVI) relatifs aux investitures, etc.
— Les sources de l'histoire de Henri IV et de
II mriV, quiintéressent la querelledes investitures,
sont réunies dans la série in-f° des Scriptores des
Minumenta Germaniaé; voir en particulier les An-;
nales de Lambert de Hersfeld (t. V), les Chroniques
d iikkehard, de Sigebert deGembloux(t. VI). La vie
de Louis le Gros, par Suger (édit. MOLINIBR, 1887),
renferme, aupointde vue pontifical et français,bien
des renseignements intéressants sur le conflit al-
lemand. Les noticesdu Liber Pontificalisde Pierre
Guillaume, sans grand intérêt jusqu'à Pascal II,
sont d'un contemporainà partir de ce pontificat
(édit. L. DUCHESNE,t. II, 18g2).

20 Ouvrages à consulter. — A. SCHARNAGL,Der
Begriffder Investitur in den Quellen und der Litte-
ratur des Investiturstreiles, 1908; IMBART DE LA
TOUR, La polémique religieuse à l'époque de Gré-
goire VII, dans les Questions d'histoire sociale et
religieuse,1907; — Les élections épiscopales dans
l'Eglise de France, du ix« au XII* siècle, 1891;
MIRBT, Die Publizistik im Zeitaller Gregors VII,
i8g4; A. SOLMI, Stalo e chiesa secondo gli scritii
politiçidaCarlomagnofino al concordatodi Worms,
igoi ; J. DE GHELLINCK, La littérature polémique-
durant la querelle des Investitures (R. des Ques-
tions hist., I9i3); ESMBIN, La question des investi-
tures dans les lettres d'Yves de Chartres, 188g;
HEFELE, Histoire des conciles, trad. nouvelle avec
commentaires de dom LECLERCQ, t. IV, 2e partie,
ign et t. V, ire partie, igi2 ; W. MARTENS, Hein-
rich IV Und Gregor Vit, 1887; abbé O. DELARC,
Saint Grégoire VII et la réforme de l'Eglise au
XIe siècle, 3 vol., 1889; U. ROBERT, Histoire du
pape Calixte II, i8gi ; W. LUKE, Hugo von Die und
Lyon, 1898; L. COMPAIN, Etude sur Geoffroi de
Vendôme, 1891 ; CAUCHIE, La querelle des inves-
titures dans les diocèses de Liège et de Cambrai,
2 vol. 1890-1 ;.DANTZER, La querelle des investitures
dans les évêchés de Metz, Toul et Verdun, dans les
Annales de l'Est, Ï902 ; ZBLLER, Histoire d'Alle-
magne, t. III, 1876 ; MEYER VON KNONAU, Jahr-
bûcher,unlerHeinrich IVund- V, 18go-4 ; M. SCHMITZ,
Der énglisch Investiturstreit, 1884.

vE. LESNE.

IRAN (RELIGION DE L'). — On n'essayera pas
ici d'exposer complètementle système religieux des
Perses. Il paraît plus conforme au but de ce diction-
naire de discuter l'influence que leur religion a pu
exercer sur la religion des Israélites et sur son déve-
loppementdepuis la fin de la captivité de Babylone.
Nous insistons à dessein sur cette date, car, s'il était
question d'une influence des Perses sur les Israélites

à une époque antérieure, il nous suffirait de ren-
voyer à l'article décisif de Mgr DE HARLEZ dans la
Revue biblique(LaBibleetl'Avesia, 1896, p. 161-172).

Depuis quelques années, la position est sensible-
ment déplacée. Les ouvrages de STAVE (Ueber den
Èinfluss des Parsismus aufdas Judenium, ,1898), de
CHEYNB (Origin of the Psalter, 1891), de SÔDERBLOM
(La vie future d'après le Mazdéisme, 1901), de
BÔKXEN (Die Verwandlschaft der jiidisch-christlichen
mit der Parsischen Eschatologie, 1902), de BOUSSÉT
(Die Religion des Judentums, etc., 1900), ne parlent
plus d'une influence du Parsisme sur les anciennes
histoires d'Israël, telles que la création, le premier
homme, le paradis, le déluge. Leur point de contact
est évidemment en Babylonie. Mais on n'avaitjamais
autant insisté sur les ressemblances qui lient le
Judaïsmeà la religion de ZOROASTRE. Indiquons dès
maintenantles objets du litige.

On remarqued'abordque le Judaïsmeet leParsisme
sont les seules religionsde l'antiquité qui possèdent
un canon de Saintes Ecritures : d'un côlé la Bible,
de l'autre l'Avesta.

Le dieu des Perses est celui qui approche le plus
de celui des Juifs. Il est créateur, presque spirituel,
et spécialement Dieu du ciel. Comme l'expression
« Dieu du ciel » apparaît dans la Bible surtoutlà
l'époque persane, on se demande si ce n'est pas un
emprunt.

:
Il est vrai qu'au dieu suprême des Perses, Ormazd,

est opposé un principemauvais qui lui dispute l'em-
pire. Mais on croit remarquer que le Judaïsme, à la
différence de l'ancien Israël, incline vers une concep-
tion du monde voisine du dualisme, Satan et ses sup-
pôts étant partout les adversaires du règne de Dieu.

Les deux principes du bien et du mal sont, chez
les Perses, entourés d'une armée qui a ses chefs au
nombre de six. On observeaussi chezles Juifs, à par-
tir du retour de la captivité, une tendance marquée
à grandir le rôle des anges, dont quelques-unsper-
cent avec des noms propres, et les démons se dessi-
nent aussi beaucoup plus nettement, entre autres
Asmodéè, dont le propre nom serait emprunté aux
Perses. Quelques-uns de ces assistants d'Ormazd
dans la lutte pour le bien sont plus que des anges
ordinaires. Ce sont des conceptions abstraites, douées
cependant d'une existence concrète, des personnes
ou des hyposlases. Ne serait-ce pas le germe premier
des hypostases divines, la Sagesse, le Verbe, la
Gloire, sans parlerde celles de PHILON, qui seraient,
comme les Ameshas Spentas*, au nombre de six?

Les Perses avaient les idées les plus fermes sur la
rétribution qui attendait chaque individu dans l'au-
tre vie. Ils croyaient à cette autre vie qui était le
triomphe completdu dieu bon dans la résurrection
générale des morts. Et c'est précisémentà leur con-
tact, prétend-on, que les Juifs entrent dans le do-
maine des spéculations esehatologiqueset commen-
cent à affirmer la résurrectiondes corps.

Enfin, car nous ne voulons pas entrer dans le
domaine' extrabiblique de l'influence des idées per-
sanes sur les Juifs lalmudistes, d'où est émanée
l'idéedu royaume de Dieu dans Daniel, avec la figure
capitale du Fils de l'homme?VÔLTEH (Der Merischeii-
sohn in Dan., vu, 10, dans Zeitschrift fur die Nèu-
test. Wissenschaft, 1902, p. 173) se demande si ce
n'est pas encore un emprunt fait à la Perse, et GELD-
NER insiste sur l'étrange ressemblance des ..Gâlhas

1. Les transcriptions sont en général celle» deDarmes-
teter ; nous avons dû citer certains mots tantôt sous lu
forme avestique, tantôt sous la forme pehlvie ou parsie;
l'ancien perse a aussi ses formes propres, Anahata pour
Anahita, etc.
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avec l'Evangile sur le point fondamental du royaume
de Dieu (art. Zoroastrianism dans Encycl. biblica).
Des deux côtés on attend le royaume, on le désire,
on y travaille, on le croit prochain. Puis la perspec-
tive s'éloigne et la théologie est chargée d'expliquer
comment l'attenle doit se reporterau monde futur de
l'éternité.

On conviendra que ces insinuationsplus ou moins
fermes, plus ou moins condensées en un système
logique, pèsent lourdement sur l'étude de la théolo-
gie dans les deux Testaments.

Trois solutions sont possibles. Ou bien chacune
des religions a suivi sa voie, ou bien l'une des deux
a influé sur l'autre, le Judaïsme sur le Zoroastrisme
ou réciproquement Secondairement on pourrait
envisager l'hypothèse d'une influence commune,
Babyloneou la Grèce.

Le théologien biblique supposera suffisamment
connu dans les grandes lignes un des termes de la
comparaison, le Judaïsme. Il emprunte l'autre terme
à l'Avesta. Mais aussitôt surgit la question préala-
ble : De quand date l'Avesta? Question sur laquelle
les éranistes sont loin d'être d'accord. Il serait assu-
rément téméraire de l'aborderdirectement, sans con-
naissances philologiques, mais on peut chercher
modestementà s'orienter en prenant pour base les
points admis par les spécialistes. C'est ce que nous
essayerons de faire. D'ailleurs l'Avesta n'est point
une source unique. Il y a les textes des Grecs et les
inscriptions des rois Achéménides; la date qu'on
donne à l'Avesta doit être en harmonie avec ces
témoignagesdatés.

Voici, pour le dire en un mot, la question précise
qui se pose en fait. L'Avesta,ou religion de Zoroastre,
est un système religieux formel, une religion histo-
rique dans toute la force du terme, quelque chose
d'analogue à la prédication de Mahomet. Avant
d'embrasserce système religieux défini, les Perses
avaient une religion naturelle,comme tous les autres
peuples de l'antiquité. A quel moment faut-il placer
la prédication du prophète qu'on nomme Zoroastre,
la réforme et la transformation qui l'ont suivie? Si
c'est avant les Achéménides, il peut être question
d'une influence de Zoroastre sur la Bible; si c'est
après Alexandre,combienles conditionsdu problème
sontehangées! Il est surloutnécessairede distinguer
entre le système religieux des Mages et la religion
qui l'a précédé. D'où notre plan : 1. De quand date
l'Avesta et quel est le caractère de cette réforme? •—
H. Quelle était auparavant la religion des Perses,
surtout par rapport aux points controversés? —El. Ces points fixés nous permettront d'envisager les
rapports du Judaïsme avec les Perses.

I. La réforme attribuée a Zoroastre. — « L'A-
vesta, tel que nous le possédons, n'est que le débris
d'une littérature beaucoup plus vaste, divisée en
vingt[et un] livres ou Nasks, que l'on possédait au
temps des Sassanides(.» (DARMESTETER,Zend-Avesta,
III, p. vu.) Darmesleter, auquel nous empruntons
ce début, ajoute que, d'après la tradition parsie, les
vingletun livres répondaient aux vingt et un mots
de la célèbre prière Ahuna vairya. Ainsi les vingt-
deux livres du canon hébreu répondent aux vingt-
deux lettres de l'alphabet (saint JÉRÔME, Prologus
galeaius). De plus, l'Avesta était divisé en trois par-
ties : les Nasks relatifs aux Gâlhas, qui sont comme
la promulgation inspirée delà loi nouvelle, les Nasks
de la loi, dont fait partie le Vendidad, et les Nasks

1. Nous nous référons toujours, en citantDarmesleter,'à
cetouvrage monumental qui nous sert de point d'appui,
sinon toujoursde guide, et auquel nous empruntons toutes
les traductions de l'Avesta, sauf indication contraire.

mixtes. Il est difficile de ne point constater avec
Darmesteter que cette division correspond à celle du
canon juif: la Loi, les Prophètes et les Ecrits. Seu-
lement dans l'Avesta l'ordre est interverti entre la
loi et les prophètes, car les Nasks gàthiques contien-
nent plus de théologie que la loi et ont plus d'impor-
tance religieuse. Cette classification était d'ailleurs
tout à fait artificielle, et les savants modernes n'ont
point l'habitude de s'y référer. Par exemple les
Yashts, qui sont des hymnes aux dieux, sont rangés
dans la section dàtique ou législative. Tout ce qui
nous est parvenu n'a été conservé que par la litur-
gie. On est donc dans l'usage de citer le Yasna, ou
le sacrifice, contenant un certain nombre de lias ou
chapitres, parmi lesquels figurent les vingt-deux
Gâthas, le Vendidad ou livre des purifications que
nous possédons tout entier, et les Yashts. Ces indi-
cations suffiront à laprésente étude.

L'Avesta sassanide avait donc incontestablement
la physionomie d'un canon. Tout le monde accorde
qu'il fut définitivementclos sous Sapor I" (251-272).
Le triomphe de l'orthodoxie fut assuré sous Sapor II
(3o4-379). Adarbâd, fils de Mahraspand, mettant en
action un vers des Gâlhas, confondit les incrédules
et les hérétiques en se soumettantà l'épreuve du
Var, c'est-à-dire en se faisant verser du métal fondu
sur le coeur, sans en souffrir. « Maintenant que la
vraie religion s'est montrée à nos yeux d'une façon
visible, dit Shâhpûhr (Sapor), je ne souffriraiplus de
fausse religion. » (DARM., III, p. xxxv.) A ce moment
la religion de l'Avesta est officiellement la religion
des Perses. On peut dire qu'elle l'était déjà, ou du
moins qu'elle le devint au temps du fondateur de la
dynastiedes Sassanides,ArdashirBàbagàn (211-226,
226-241) et par son fait. Il se donne comme le res-
taurateur de l'Empire des Perses et se propose en
même temps de restaurer leur religion. Il remplace
sur ses monnaies le titre de Philhellène par celui de
Mazdayasn, « adorateur de Mazda », et cette religion
des Perses est incontestablement celle de l'Avesta;
il en établit le texte de telle sorte que les additions
postérieures n'entrent pas en ligne de compte au
point de vue religieux.

D'après Darmesteter, le roi sassanide a fait beau-
coup plus. Son auxiliaire, le grand prêtre Tansar,
« que le roi charge de recueillir et de compléter
l'Avesta et dont il estampille l'oeuvre du caractère
officiel, fut le théoricien du règne et le véritableorga-
nisateur du Néo-Mazdéisme » (DARM., III, p. xxv).
Masoudi le qualifie de platonicien, c'est-à-dire denéo-
platonicien, et il aurait fait pénétrer dans l'Avesta
ses théories particulières. Car il ne se serait pas con-
tenté de le recueillir,il l'aurait rédigé pourunebonne
partie. Cependant Darmesteter fait une place à part
aux Gâlhas. Avec tous les éranistes, il juge que ces
hymnes, écrites clans un dialecte spécial et clans un
rythmemieuxmarqué,sont lespartiesles plus ancien-
nes de l'Avesta. Elles ont pu être composées sous
Vologèse Ier (5o-75). Elles sont postérieures-à Philon,
auquel elles ont emprunté la théorie des hypostases,
mais à coup sûr antérieures au roi indo-scythe Ka-
nishka(i IO-I3O),parce que les noms de ces divinités
ou hypostases figurent déjà sur ses monnaies sous
leur formepehlvie, c'est-à-dire sous une forme pho-
nétique dérivée par rapport à la langue de l'Avesta -.

1. C'est par une'confusion que cette langue est souvent
désignée sous le nom de Zend. Les textes pehlvis (la lan-
gue dérivée de l'ancien perse, avec un fort mélange de
termes araméens) désignent sous le nom de Zend le com-
mentaire de l'Avesta en langue pehlvie. La langue aves-
tique est très rapprochée de l'ancien perse. Darmesteter
la regarde comme étant la langue parlée dans les pays
qui sont devenus l'Afghanistan.
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Plusieurs morceaux en prose ont dû être écrits à la
même époque, et le Vendidad, par exemple, peut
très bien représenter, pour le fond, un très ancien
Avesta, à supposer que les coutumes des Perses
aient été rédigéesà une haute époque'.

Il est clair que, dans la théorie de Darmesteter, ce
n'est point l'Avesta qui a influencé la Bible ; c'est
le Judaïsme,et par Philon, qui lui a transmisune de
ses idées maîtresses, les abstractions philosophi-
ques ou hypostases qui constituent les Ameshas
Spentas. Or il semble que ce terme est trop bas,
parce que PHILON lui-même a probablement connu
les spéculations des Mages sur ce point. (Avec BOUS-
SET, Die Religion...,p; 455, qui cite Quod omnispro-
bus liber, éd. M., II, 456 : èv Ylèpycuc //.èv rè udywj oî rk
ç:Û5-£W£ ëpyx- êupEjvoiuevoiTrpbi ènr/Mviv èdrfizivj,, v.t/B' :fi?vyyoej

T«g deiKç DTj5£r«; yV.Vbnèpy.lZ ÈW.JÎGWSTIV IspOfO'.VTOVVZV.l TE XK£
hpa-fa-jzoOmv. — D'après Hésychius,àper/i:= 8ua. S&JK/I.IS.

Cf. sur le sens de àpinipour la manifestation de la
puissance divine,V>KissnxtiK,Bibelstudien, p. go ss.)

Faut-il donc remonterjusqu'au vu' siècle av. J.-C.
pour rencontrer les Gâthas qui « constituent juste-
ment les documents classiques de la réforme dite
zoroaslrienne, réforme qui a transformé la religion
nationale, le mazdéisme ethnique » ? (SÔDERBLOM,
La vie future d'après le Mazdéisme, p. 2.) Nous
devons dire les raisons qui nous empêchent d'ad-
mettre celte opinion qui parait commune chez les
éranistes, du moins hors de France, et puisque les
Gâthas sont les documentsclassiquesde la réforme,
c'est elles que nous devons surtout considérer, soit
sous leur aspect caractéristique de réforme, soit dans
leur doctrine théologique.

Les Gâthas sont le manifeste d'une réforme. C'est
fort exact. Et nous ne voudrions pas insister moins
que LEHMANN (Lehrbuch der Religionsgeschichte, de
CHANTEPIE DE LA SAUSSAYE, 20 éd., 1897, t. II, Die
Perser) ou STAVE, partisans de leur haute antiquité,
sur leur aceent sincère, au premier élan d'une trans-
formation religieuse. Assurément ce n'est point là
l'oeuvre de théoriciens oisifs ou de faussaires par
goût. Ceux qui les ont écrites sont des hommes
d'action et ils sont engagés dans la lutte. Leur dé-
couragement momentané n'est pas moins expressif
que leur espérance, et celle espéranceest de travail-
ler à l'avènement du règne de Dieu et d'y prendre
part. Cet avènement, ils l'attendent,parce qu'il se
confond pour eux avec l'avènement d'un prince fa-
vorable à leurs idées. Leur but est de transformer
une cour dont la religion est vague ou tiède en une
cour mazdéenne, sectatrice de la vraie religion.

Toute la question est de savoir si cet auteur est
bien Zoroastre, cherchant à convertir le roi Vîsh-
taspa, ou si c'est un anonyme qui a choisi cette
situationpour servir d'exempleet pour entraîner les
grands par une autorité légendaire.Que l'auteur ail
été mêlé aux événements,qu'il ait eu un intérêt reli-
gieuxproehainàleursolution,cela se respireàchaque
ligne; mais cela exclut-il une fiction littéraire?

On allègue les Gâthas elles-mêmes. Il sembleque
l'argument pourrait se formuler ainsi : les auteurs
attendent comme prochain le règne de Dieu, coïnci-
dant avec la fin du monde ; ces sortes de choses ne
s'écrivent pas lorsque l'espérance a été trompée.

U est vrai, aussi avons-nous concédé que les au-
teurs étaient réellement dans tout le paroxysme de
l'espérance. Mais pour que l'argumentfût décisif, il

1. Cette opinion de l'illustre savant français n'est pas
toujours exactement rapportée. On lui fait dire, contre
l'opinion générale, que les Gâthas ne sont pas la partie
la plus ancienne de l'Avesta. Il faut se souvenir qu'un
livre, d'une rédaction plus ancienne, peut contenir des
éléments beaucoup plus nouveaux.

faudrait qu'ils eussent prêté celte illusion à Zoroas-
tre lui-même. U est en effet de règle de considérer
comme certainement anciens ceux des écrits chré-
tiens qui supposent la parousieprochaine ; de même
on n'aurait pas fait dire longtemps après à Zoroas-
tre qu'il comptait sur un règne de Dieu imminent.
Encore faudrait-il que cet avènement coïncidât,dans
l'attente de Zoroastre, avec la fin du monde. Or il
nous semble que ce point précis ne résulte pas clai-
rement des textes. Le règne attendu était d'abordle
règne d'un prince sympathique, et ce voeu est com-
plètement réalisé par l'adhésion de Vîshlaspa : « La
sagesse d'une pensée sainte, le roi Vîshtaspal'a réa-
lisée dans une royauté de pureté, par les démarches
de Vohu Manô. C'est un souverain sage et bienfai-
sant : il fera notre bonheur. » (YASNA, LI, 16; cf.
XLLX, 8.) L'espérance du prophète n'a donc pas été
frustrée. Quant au règne de Dieu, il serait prudent
de ne pas l'interpréter à la façon foudroyante de
certainesapocalypsesjuives, mais commeune frasho*
kereti, dont les éranistes nous disent que c'est un
progrès constantdans le bien.On suppose naturelle-
ment que Zoroastre a réussi. Les auteurs des Gâthas
veulent amener le royaume de Dieu comme au temps
présumé de Zoroastre ou mieux encore. On a pu,
sans incohérence, prêter à Zoroastre le souhait d'y
travailler activement, et d'ailleurs il entrevoit aussi
l'oeuvre de ses discipleset des bons rois de l'avenir.

Il est parfaitementvrai que Zoroastren'est entouré
d'aucun trait légendaire dans les Gâlhas, tandis que
la tradition s'est donné ensuite libre carrière. Mais
il serait injuste de refuser aux auteurs des Gâthas
un sens assez sûr delà fiction dont nous les suppo-
sons responsables pour ne pas la compromettre par
des éléments merveilleux, d'autant que la mytho-
logie n'est point du tout leur fait.

Si le témoignagedes Gâlhas peut être prudemment
récusé, a-t-on des attestations historiques?

On nous dit que le nom de Phraorle, fils de Déjo-
cès ', signifie confesseur, le fidèle, celui qui proclame
la foi en Ahuramazda. — Soil, mais la foi en Ahura-
mazda peut êlre plus ancienne que Zoroastre.

C'est ce que Windisehmann et Lehmann ont nié
formellement.Pour eux lenom d'Ahuramazdaest un
concept théologique tellement déterminé qu'on ne
comprend pas plus Ahuramazda sans Zoroastre que
le Christ sans le Christianisme. Or Darius, dans sa
grande inscriptionde Béhistoun, peut être lui-même
considéré comme un confesseur d'Ahuramazda.

Ahuramazda signifie « le Seigneur Sage ». Il im-
porte vraiment très peu que l'on puisse dire séparé-
ment Mazda, « Sage », ou Ahura, « Seigneur », ou
Ahuramazdaou Mazdaahura. Si l'on prend l'expres-
sion Ahuramazda comme un lerme théologique
technique, il faut que cette théologie remonte très
haut. Hommel l'appliquerait sans difficulté au dieu
Lune, et, quoi qu'il en soit de ce point, il est assez
certain que ce savant a retrouvé le nom du dieu ira-
nien dans la bibliothèque d'Assourbanipal2. Il y a

1. Hér., I, 102. A supposer que ce Phraorte soit histori-
que. En tout cas le même nom Fravertish, Frawarli, se
trouve dans l'inscription de Béhistoun {col. II, \ 24);
Darmesteter l'interprète « nourricier ».

2. IIIR. 66Rev., col. iv (la neuvièmeen comptanttou-
tes celles de la page), 1. 24. La découverte 'Je Hommèl
dans Proc. S. B. A. 1899, p. 127 et 137 s. La démonstra-
tion est saisissante, car l'ahurairanien égaleosm o. indon.
La prononciation ma-as répond au grec 'Q,poii.<r.mn § côté
de 'OipopcisSYic. De plus, ce nom divin est en compagnie
d'autres noms divins étrangers et chacune de ses parties
a sa valeur divine,étant précédée du signe de la divinité.
11 est moins certain que le dieu babylonien A-a=iMarun
=Varuna et que Ahuramazda soit aussi un dieu Lune.
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plus ; la forme As-sa-ra Ma-za-as marque un stage
très ancien de la langue. Il est donc assez vraisem-
blable qu'il faut remonter plus haut qu'Assourbani-
pal, et Hommel est du moins dans les probabilités
quand il assigne son introductiondans le panthéon
assyrien à la période cassile, entre 1700 et 1200
avant J.-C.-Ce serait reculer Zoroastre bien loin !

La tradition de l'Iran n'a pas des prétentionssi
hautes. Elle place le commencementde la religion
272 ans ou 3oo ans avant Alexandre. Donc Zoroastre
aurait vécu de 625 à 548 ou de 660 à 583 avant J.-C.
(GELDNER, l. laud.). Mais il faut observer que cette
traditionest de basse époque. Elle ne paraitpas anté-
rieureau IXe siècle de noire ère et n'estprobablement
que le résultat de l'assimilation entre Vîshtaspa, le
disciple couronné de Zoroastre, et Vîshtaspa, père
de Darius I". Or cetle assimilationest fausse, puis-
que le père de Darius n'a pas porté la couronne et
que les deuxVîshtaspan'ontpas lesmêmesancêtres.

Il serait bien étrange d'ailleurs, si Zoroastre avait
été relativement si moderne, que les Grecs n'en eus-
sent rien su. Tout au contraire, ils lui attribuent la
plus haute antiquité : six mille ans avant la mort de
Platon (PLINE, H. N., XXX, 1, § 2), cinq mille ans
avant la guerre de Troie (HKRMODORE dans DIOGKNK
LAËRCE, Prooemium, 2), milleans avantMoïse (PLINE,
H. N.,l. c. ; PLUT., De 1s. et Os., 46), six mille ans
avant la campagne de Xerxès (XANTHOS DE LYDIE
d'après Diôgène Laërce, qui a certainement fait une
confusionpuisque la sériedes successeurs de Zoroas-
tre est conduite jusqu'à Alexandre [F. H. G., I,
p. 44, avec la variante 600 ou lieu de 6000]). Les
chiffres sont trop variés pour faire allusion à un
point fixe, mais tous ces anciens sont d'accord pour
une très haute époque,et il y a tout lieu de croire que
cettetraditionestempruntéeaux anciens Perses eux-
mêmes. Ce Zoroastre qui se perd dans la nuit des
temps, le chef et le père des Mages, est le Zoroastre
historique ! Cela ne veut pas dire qu'il ait existé,
mais, beaucoupmieux que le philosophe réformateur
du vu* siècle, il rentre dans les cadres de l'histoire :
c'est le héros légendaire auquel on attribue les révé-
lations divines primitives et la fondation du sacer-
doce, dépositairedu cultequ'il a enseigné, le pendant
assez exact de l'Enmednranki babylonien que les
rituels publiés par Zimmern nous ont fait reconnaî-
tre pour l'Evedorachos deBérose(LAGRANGE,Etudes
surles religionssémitiques,p. 23o)ouencorede l'Hé-
noch de la légendejudaïque, le révélateurdes secrets
du ciel. On peut être sûr que Celui-là n'a pas écrit
les Gâlhas, mais il était destiné à les écrire, c'est-
à-dire à les couvrir de son autorité.

Non seulement l'histoire ne connaît pas de Zoro-
astre, philosophe revêtu du manteau du prophète,
elle prouve du moins clairement que s'il a existé
avant le règne des Achéménides,il s'était consumé
en vains efforts, car, nous le verrons, la religion des
Perses était une religion nationale traditionnelle et
nullement une réformephilosophico-religieuse,et tel
est bien le caractère des Gâthas, car celle révélation
nouvellesuppose un haut degré d'abstraction.

D'aprèsGeldner,un partisan illustre de l'antiquité
des Gâthas, elles représentent la philosophie du
zoroastrisme. Le monde céleste y est beaucoup plus
abstrait que dans le reste de l'Avesta. Les divinités
naturelles comme Mîthra leur sont étrangères. Le
culte extérieuret le rituel sont renvoyés à l'arrière-
plan. Le Haoma, la boisson divine, n'est pas men-
tionné. Aussi personne n'accuse Darmesteter d'avoir
exagéré le caractère abstrait et idéal des Gâthas.
Dans Vohu Manô, « la Bonne pensée », il a reconnu
une sorte de Logos,empruntéà Philon ; Stave objecte

.
seulement qu'il est plus probable que c'est Philon

qui s'est inspiré de Vohu Manô. Je ne vois pas non
plus qu'on conteste les traductions du savant fran-
çais aux passages qui nous montrent en même temps
ce Logos enfanté par Mazda : « J'ai reconnu en toi,
tout d'abord, ô Mazda, la matrice de Vohu Manô »
(YASNA, XXXI), 8, ou consulté par lui au moment de
la création : « En cela tues bien l'Esprit du Bien que
pour nous tu as formé la vache riche en dons, et à
elle tu as donné la pâture et l'abri d'Armaiti, alors,
ô Mazda,que tutesconsultéavecVohuManô.» (YASNA,
XLVII, 3. Généralisépar la tradition théologique du
commentairepehlvi: « aprèsqu'il eut créé Vahûman,
tout ce qu'il fit, il le fit en se consultant avec Vahû-
man ».) La première création aurait été spirituelle,
probablement dans les Gâthas (YASNA, XXXI, 7 :
« Premier il est venu concevant », entendupar le
commentaire pehlvi de la créationspirituelle), sûre-
ment dans un fragment isolé de l'Avesta postérieur
(frag. VENDIDAD II, 24 : « Combien de temps dur»
la saintecréation spirituelle? »).

Quand il y aurait douté sur ces points de détail,
Stave et Lehmann s'extasient, autant que Darmeste-
ter, sur cet admirable idéalisme, sur l'abstractiondes
idéesthéologiques,sur la puissancecréatricequ'exige
une théologie si idéale et si abstraite!

Et pour la reconnaître il suffit en effet d'analyser
les noms des Ameshas Spentas. A côté de Mazda,
après lui, mais aussi avec lui, on invoque constam-
ment six personnes, — ce sont déjà des personnes
dans les Gàtbas, — dont les noms expriment incon-
testablement la nature abstraite. C'est avant tous
Vohu Manô, la Bonne pensée; puis Asha, la Vérité
et la Justice, car les deux idées paraissent corréla-
tives dans les Galbas; puis Khshathra, le Règne, où
Darmesteter n'a guère vu que le bon gouvernement,
mais qui doit être aussi et peut-être surtout le Règne
deDieu; Spenla Armaiti, laDocilitéreligieuse;Haur-
valât, la Santé ; Ameretatât, l'Immortalité.

A côté de ces hypostases divines, distinctes cepen-
dant d'Ormazd, figurent encore çà et là Sraosha, la
Sainte obéissance, et Aiar, le Feu, fils d'Ormazd.

En laissant de côté Alar, on voit à quel point une
pareille religion porte le sceau d'une conception
systématique. Si elle se présentait extérieurement
comme une conceptionnouvelle, elle a tenu parole.
Nous sommes loin des religions naturelles de l'anti-
quité. Ajoutons seulement un trait : si les Gâthas ne
combattentpas expressémentles sacrifices sanglants,
du moins ces sacrifices ne rentrent nullement dans
leur esprit. Ce point est ouvertement reconnupar les
éranistes : « le mazdéisme zoroastrique a, depuis les
Gâlhas, coniballu et aboli les sacrifices d'animaux»
(SÔDERBLOM, IOC. Cit., p. 266).

Pour admettre que cette réforme religieuse a été
conçue avant Cyrus, il faut accepter premièrement,
le développementde la philosophieavant les Grecs;
deuxièmement, l'application de la philosophie à la
religion ou la théologie abstraite en Perse au vn* siè-
cle av. J.-C. Les spéculations de l'Inde nous mettent.
en garde contre une fin de non-recevoir trop absolue,
mais l'Inde est un monde à part, et on ne doit rien
admettre de semblable sans de solides raisons.

Or les faits contredisent cette précocité originale.
Ce système religieux ne constitue certainementpas
la religion des Perses avant Alexandre. Nous le ver-
rons plus loin, mais dès maintenant nous détachons
le témoignage d'HÉRODOTEpour donner à ce premier
point plus de clarté. Le bonhomme a pu se tromper
sur des détails. Il serait bien étrange qu'il se fût mé-
pris sur le caractère même de la religion qu'il a
décrite telle que le suggérerait la connaissancegéné-
rale de l'histoire. Ici tout est limpide, tout est con-
forme aux présomptions, au temps, au milieu.
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Au premier abord on croiraitqu'Hérodote attribue
aux divinités des Perses un caractère fort spirituel :
ils n'ont pas de statues, ni de temples, ni d'autels. 11

faut lire jusqu'au bout, et la pensée devient claire :
les Persesne prêtent pas aux dieux une nature sem-
blable à la nôtre, ils ne leur bâtissent donc pas de
maisons,nipar suite d'autels permanents.L'anthropo-
morphisme,, et sa conséquence, l'idolâtrie, sont,
dans l'ancien monde,le privilège fâcheux des peuples
les plus avancés dans la culture et dans les arts. Le
culte des Perses n'en est pas moins rattaché à la
nature. Ils sacrifient sur les sommetsles plus élevés,
sans doute pour mieux embrasser le ciel, car « ils
nomment Zeus, c'est-à-dire le dieu suprême, tout le
cercle du ciel. Or ils sacrifient au soleil, à la lune, à
la terre, au feu, à l'eau et aux vents » (EÉn., I, I2I :

TGV WJYJ.OV TIÛV-ZV. TOV GVpV.VOÙ A(V. y.oO.éOVTt^, 8Ù0-JCI oï r/j.i'oi Tî KV.l

<r£/ïîV/! y.aX y^ xaX Ttupi S.'JJ. VOV.TI r.cà miu.oisi). Il n'y a pas
lieu de juger les Perses plus sévèrement que les
Sémites : nous ne voulons point trop presser les pa-
roles d'Hérodote, et nous admettons volontiers qu'il
s'agit du maître du ciel, du génie du soleil, etc., et
que l'objet de l'adorationn'était point le corps maté-
riel lui-même. Mais qu'Hérodoteait vu juste, c'est ce
que prouve sa réflexion sur le culte de la déesse
céleste. Ce culte leur est venu, dit-il, des Assyriens,
qui la nomment Mylitta, et des Arabes, qui la nom-
ment A lilta; les Perses la nomment Mitra. Ilfautlire
Anahita, car Mitra est un dieu masculin, et les éra-
nistes ne peuvent qu'applaudir; ils sont en effet
d'accord pour reconnaître que le culte d'Anahita a
été presque complètement assimilé à celui de la
déesse sémitique Nana-Ichtar-Astarté,même dans la
forme plastique qui lui a été donnée. D'après
Lehmann, c'est même une déesse sémitique. Il y
aurait lieu cependant d'admettre une divinité des
eaux purement iranienne, l'immaculée, transformée
par le contact du sémilisme.

Car les Perses ne pouvaient manquer de verser
dans l'idolâtrie.Ils ont représenté, sur les palais de
"Persépolis, le dieu suprême comme un monarque
dont le buste humainjaillitdu disqueailé. Lehmann
croit savoir que ces représentations n'étaient pas
orthodoxes! Peu à peu on étendit ces représenta-
tions aux autres génies. On en reconnaîtplusieurs
sur les monnaies des rois indo-scylhes; ce sont bien
celles des divinités indiquées par Hérodote : Mâo, le
dieu lune; Vâto, le dieu vent; Mithra, le dieu soleil
(MASPERO, Histoire

,
IH, p. 58o s.).

Ce qui concerne le sacrifice est encore plus carac-
téristiqued'une religion naturelle et peu développée.
Les braves Perses d'Hérodote ont à coeur de sacrifier
largement : Xerxès immole mille boeufs à Athéné
Iliade sur les ruines de Troie, et les mages font des
libations aux héros (HÉR., VII, 43). Ailleurs les
mages sacrifientdes chevaux blancs (HÉR.,VII, 113),
et c'est même la coutume des Perses, dans les cas
graves, d'ensevelirles gens vivants (HÉR., VII, u4).

Les rites du sacrifice sont des plus simples, et rap-
pellent de loin les coutumes sauvages des Arabes
de S. Nil. Il n'y avait pas d'autel, et on n'en éprou-
vait pas lé besoin, puisque rien n'était offert aux
dieux. Le rôle de l'autel proprementdit ne s'impose
que lorsqu'on brûle une partie de la victime. Les
autels signalés à Nakhsh-î-Rouslem,la nécropole de
Persépolis,età Meshed-i-Mourgal, surl'emplacement
de l'ancienne Pasargades (MASPERO, Histoire..., III,
p. 591 s.), sont donc probablement des imitations
royales des Grecs ou des Babyloniens. D'abord, on
cuisait laviande, mais pour la manger. C'est l'antique
immolation du bétail pour banqueter en l'honneur
des dieux. En conséquence,celui qui offre le sacrifice
immole lui-même, mais il prie en même temps pour

tous les Perses ; W. R. Smith aurait pu voir là un
vestige de l'immolationpar clans. Un mage est requis
pour chanter une théogonie ou épode, c'est-à-dire
non pas les manifestespolitico-religieuxdes Gâthas,
mais sans doute une série d'invocations, une litanie,
comme on en trouve beaucoup dans l'Avesta. On
semble inviter les dieux à prendre leur part, comme
à Babylone, et dans ce but la viande est dresséepar
morceaux sur de la verdure1. On attend un peu; et
comme ils ne se présententpas, on emporte le tout 2.
Les libations sont exclues avec le reste de cet appa-reil des Grecs qui avait en partie pour but de justi-
fier l'immolalion de la victime, les flûtes, les bande-
lettes, l'eau versée sur la tête, l'orge qui lui était
offerte.

Donc, au tempsd'Hérodote, le systèmereligieux de
l'Avesta n'avail prévalu, ni à la cour, ni dans le peu-
ple. On est d'ailleurs contraint de renvoyer son éclo-
sion à une époque obscure, sur laquelle les rensei-
gnements nous manquent' complètement, car il est
bien évident que les Grecs n'auraientpas assignédes
milliers d'années à Zoroastre si sa réforme avait eu
lieupendantqu'ils entretenaienteux-mêmes avec les
Perses des rapports fréquents. On peut affirmer
qu'elle ne leur aurait pas échappé, et nous en sau-
rions quelque chose. De plus, quelle cause pouvait
décider le grand roi à embrasser une religion nou-
velle? N'élait-il pas déjà adorateur de Mazda? A-t-il
suivi un entraînement général demeuré ignoré des
Grées? Aucun intérêt national ou dynastiquen'était
en jeu, et d'ordinaire les pouvoirs laissent aux doc-
triiies le temps de faire leurs preuves. Constantin n'a
embrassé le Christianismequ'après des persécutions
cruelles et on ne place le roi bouddhiste Açoka que
cent ans ou plus après la mort du Bouddha. Encore
les deux princes ont-ils débuté par des édits de sim-
ple tolérance.

Si la réforme n'a pasprévalusouslesAchéménides,.
si elle ne parait nulle part de leur temps, qu'on ait
donc le courage de reconnaître que le livre qui la
promulgua n'existait pas. C'est ainsi qu'on raisonne
dans tous les cas semblables.Une théologieabstraite
sous les Persesavant Cyrusest une invraisemblance
historique telle qu'ellene doitcéder qu'à des preuves
positives. Ces preuves font absolument défaut.

La réforme,qui n'avait aucune raison d'être sous
les Achéménides,devait entrer plus tard dans le cou-
rant normal de l'histoire. Si c'est un truisme de dire
qu'elle eut ses causes déterminantes au moment où
elle triompha complètement,— à l'avènement des
Sassanides,—il faudrait peut-êtrechercherson point
de départ dans des circonstances analogues.

Nous avons dit à quel point la conception des
Galbas est systématique ; c'est une religion que
chacun doit embrasser par raisonet qui convient à
tous. Mais c'esten même temps une religionintime-
ment nationale, et qui, de fait, "n'a jamais franchi
les limites de la race iranienne. Elle a des préten-
tions à l'universalité, comme le Judaïsme, mais elle
est, comme lui, et plus encore, parce que beaucoup

1. OLDKNBEKG, La Religion du Véda, trad. parV. Henry,
Paris, 1903, p. 26 : « L'emplacementdu sacrifice est orné
d'une jonchée ou d'un coussin d'herbes qui est censé le
siège de la divinité : en védique, c'est le barhis ; dans
l'Avesta, le baresman. ».2. Strabon atteste de son côté qu'on ne laissait rien aux
dieux, car ils ne désiraientque l'âme de la victime ; cepen-
dant, d'après quelques-uns, on mettait sur le feuune'petitè
partie de l'épiploon (STRABON, XV, m, 13). Cet usage
était connu de Catulle ; l'Avesta lui-même a conservé des
traces de ces sacrificessanglants dans certaines purifica-
tions (DARM., II, p. 254)et après les £unérailles(ll, p.154
note 39). ;
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moins rationnelle, entravée par sa physionomie
nationale. La réforme dite de Zoroastre a dû naître
d'une renaissancenationale et la propager.

Les Perses ont fait preuve' d'une remarquable
puissance de résistance passive, et l'oeuvre d'A-
lexandre, l'hellénisationdu monde,a rencontré chez
eux plus d'obstacles que chez les Egyptiens et même
que chez les Syriens. Ils n'ont pas non plus adopté
i'Islam sans lui faire subir des modifications pro-
fondes. Aussitôt qu'une partie notable du territoire
de l'ancienne Perse se' fut détachée du royaume des
Séleueides, la réaction nationale dut être accompa-
gnée d'une réaction religieuse. C'est à ce moment,
mais non avant, qu'a pu se produire le mouvement
d'idées qui aboutit au manifeste des Gâlhas. Il sortit
évidemment de la caste des Mages : il ne nous
déplaît pas de mettre à sa tête un grand esprit
créateur, mais il a préféré cacher son nom et se
couvrir de l'autorité vénérée de Zoroastre. C'était la
coutume du temps, le temps du livre d'Hénoch et
des Sibylles.

Le point de départ précis est impossible à déter-
miner. U est raisonnable de songer au temps de
Mithridate le Grand qui, vers i5o avant J.-C,
anéantit la puissance grecque dans le territoire
persan.

Au premier siècle de notre ère, la réforme ne
régnait pas, — l'union du trône et de l'autel ne fut
complètement réalisée que sous Ardashir, — mais
elle était en voie de succès et probablement depuis
longtempsà l'oeuvre. Tandis que le tableau d'Héro-
dote est pour ainsi dire unilatéral, représentantune
religion naturelle, analogue à toutes les autres,
dans Strabon la religion de l'Avesta a déjà pris sa
physionomie,sans avoir tout à fait triomphé.

Les Mages, en effet, étaient influents à la cour des
Parthes, puisqu'ils y composaient un des deux
grands conseils du roi (STRABON, IX, ix, 3 : TO p.h
uu/yenea, ri Si tropfiv xcd /XK-/WV). Ils sont nommés avec
les sages, et ce ne sont plus seulement des prêtres,
ils sont les dépositaires d'une doctrine morale, ten-
dant à une vie plus parfaite (STRABON, XV, ni, i :
M&7C1 oZrot p.hi cùv uïp:jov nvo$ etai fitov Çq).tàTKt*). C'est bien
le programmedes Gâthas.

Le culte principalest celui du feu, et la-descrip-
tion de Strabon pourrait encore s'appliquer trait
pour trait auxpyrées modernes, avec la mention du
voile placé devant la bouche, et du petit bouquet de
tiges, le baresman, qui a remplacé la jonchée de
verdure. H est très certain que ce culte du feu est
antique, mais n'est-il pas vraisemblable qu'il s'est
accentué, comme un usage national, en opposition
avec celui des Grecs et des autres Orientaux, étant
devenu le culte persan essentiel et earacléristique?

Toutefois l'idolâtrie demeure liée au culte d'Anaï-
tis (Anahita), et à la déesse sont associées deux
parèdres, Omanos et Anadatos (STRABON, XI, vin,
4 : xai TO T^Ç 'AvsttTto'cs xat T&V O-U/JLCGJ//.&JV ÔSQV Upèv iSpîmotyvo
'Qp-MiGv xoà 'AvacHTcu, Hspaix&v SU.I/JLOVUV). La tradition
faisait.remonter l'institution desSaeées,qu'on y pra-
tiquait, soit à des générauxperses, soit à Cyrus lui-
même. Dans Omanos on a voulu voir Vohu Manô.
Les noms sont assezsemblables. Mais qui soupçon-
nerait « la Bonne pensée » dans ce compagnon de
l'impure déesse? et d'où vientqu'on le porte en pro-
cession? (STRABON, XV, m, 16: TKÙTK (les rites men-
tionnés pour le feu) S' èv vor? rf,ç 'AVKÏTISCÇ «d TOÛ
'Q/zocvoO Upoïç vzvop.irrKf TPlivwv Si xod er,xoi £tVt, xc.î êoavov

TCÛ 'Clp-moi r.ouTwJti.)Il est bien plus simple d'y recon-
naître avec Zimmern le dieu élamite Human.

Si Anahita a été assimilée à la déesse babylo-
nienne, son parèdre ou ses parèdres ne seraient-ils
pas celui ou ceux de la déesse syrienne? Philon de

Byblos connaissait un dieu chasseur, sans doute
\donis, dont le xoanon étail très vénéré et dont
l'édicule était porté par des boeufs (Etudes sur les
religionssémitiques,p. 3^5 s.). Parmi les génies de la
Perse où l'on chercherait les parèdres d'Anahita,
Darmesteter cile Milhra, Apâm napât, qui sous le
nom de Bôrj est, dans la tradition postérieure, le
collaborateurà'Ardvîsûr(Anahita),et le Hom blanc,
le Hom d'immortalité, qui pousse dans les eauxd'Ardvisûr.

Au temps de Strabon, on pratique donc encore la
religion ancienne, déjà i pénétrée d'un esprit nou-
veau. Si on sacrifie aux anciens dieux, du moins la
part du feu (STRABON, XV, ni, 16: ë™ S' «v èùnisi 8tù,
Ttpùra TW mpi êJ%wzou)était la première.

Vers la même époque, on fait mention d'écrits
sacrés attribués à Zoroastre et régulateurs de la foi.
NICOLAS DE DAMAS (dans Frag. hist. graec.,IH,p.409;
cf. DIONCHRYS.,II, 60), né environ 64 av. J.-C, nous
montre les Perses éprouvant des remords au moment
de brûler Crésus, au souvenir des Logia de Zoroas-
tre. Rien ne prouve que l'auteur ait puisé à de bon-
nes sources, par exemple à Xanthos de Lydie, cette
histoire qui paraît légendaire. Mais le terme vaut
du moins pour le temps. Ces livres étaient peut-être
une partie de l'Avesta (les Gâthas), et au temps de
Pausanias ce sont peut-être eux qu'on lisait dans la
liturgie (PAUS., V, XXVII, 3: iTtixhr,erj ôrox/ ôij Sstûy
inKSSI [&v.pÇy.pv. xv.i o\jSv.p.&c cuysrcr. "E,)jw7iv, è—«o=t Si
iTïù.syôp.tvoç ix j2i£}.t'ûu).

On ne prête qu'aux riches. Zoroastre était le père
des Mages, et le terme de Mages, comme celui ' de
Chaldéens, était devenu synonyme de sorcier. On
composa sous le nom de Zoroastre des livres de sor-
cellerie.Cette pseudonymiepouvaitse compliquer de
confusion quant au nom du traducteur, et PLINB

nous dit gravement : « Hermippus qui de tota arte
ea (magia) diligeniissime scripsit et vicies cenlum
millia versuuma Zoroastre condita indicibus quoque
voluminumeius posiiis explanavit 1. »

Un passage sur le culte des serpents, attribué, à
tort selon nous (Etudes sur les religions sémitiques,
p. 36o), à PHILON DE BYBLOS, cite Zoroastre le mage
à côté du non moins fabuleux Taaut, devenu depuis
l'HermèsTrismégiste, et du pseudo Ostanès. On lui
fait dire des choses complètementétrangères à l'es-
prit de l'Avesta, et en le citant à la lettre : « que le
dieu a une têted'épervier, qu'il est le premier incor-
ruptible,éternel »,etc, et peut-être aussi des choses
vraiment zoroastriennes, que le dieu est le Père de
la bonne législation (Klishathra) et de la justice
(Asha). Tout cela est tiré d'un ouvrage sur les rites
perses, et Ostanès en dit autant dans l'OctateuqueI
(Frag. hist. graec., III, p. 552 s.)

PLUTARQCE (5o-i20 après J.-C.) a puisé à de meil-
leures sources que ces fabricantsd'apocryphes, et on
peutreconnaîtreà peu près sous leur vêtement grec

1. PLINE, H. N., XXX, 1. Et c'est sur ce texte qu'on
s'appuie pour soutenir l'antiquité de Zoroastre ! Hermip-
pus serait Hermippus Callimachius, vers 200 av. J.-C.,
disciple de Platon. Mais il est fort douteux que cet Her-
mippus soit l'auteur des livres m/ji ficiyuv, qu'il fautplu-
tôt attribuer à un Hermippus de Béryte, que Suidas dit
avoir été disciple de Philon de Byblos. Ces données sont
inconciliables, puisque Pline est mort en 79 apr. J.-C, et
Philon né, d'après Suidas, en 42apr.J.-C; mais tout con-
corderait si cet Hermippus avait été le maître de Philon
de Byblos, et c'e»t peut-être son ouvrage qui est cité dans
le fragment sur les serpents. D'ailleurs Pline lui-même
est sceptique et se demande s'il n'y a pas deuxZoroastre.
Sur cette question, cf. Frag. hist. graec, III, p. 36 s. et
p. 54. Preller avait déjà reconnu le vrai Hermippu».
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les six Ameshas Spentas*, quoique, même chez
l'auteur grec, l'abstraction ne soit pas aussi quin-
tessenciée : il s'agit de dieux qui ont créé les objets,
tandis qu'ils en portent le nom même dans les
Gâthas.

PHILON D'ALEXANDRIE ne nous paraît pas s'être
inspiré des idées des Mages. Si leurs spéculations,
qu'il a connues, ont été un excitantpour son esprit,
U a cru en tout cas devoir suivre sa propre voie. Ses
hypostases sont beaucoup moins personnelles et
Biles ont moins que celles de Zoroastre le caractère
moral. AuraiWl eu le sentiment de cette distinction
en qualifiant celles des Mages de vertus, àperv.t, tan-
iis que les siennes sont des puissances,Svvdp.m'! Il a
procédé par une analyse rationnelle de la nature
jivine, en tenant compte de son rôle dans l'histoire
des Hébreux. La puissance ros^ale se rattache au
nom de Seigneur, et n'a rien à voir avec le Règne de
Zoroastre, au moins s'il s'agit d'un emprunt direct.
Gomment rapprocher des Ameshas Spentas la puis-
sancelégislative et la prohibitive? Encore voit-on la
puissance législative se diviser en deux : celle qui
faitdu bien aux bons et celle qui punit les méchants
(De sacrif. Abel et Caïn, § 3i).

L'auteur des Gâthas et Philon semblent bien
avoir vécu au même temps où tous étaient préoccu-
pés des mêmes problèmes, mais les données pre-
mières étaient différentes et chacun y puisait les
éléments de ses solutions.

Avec Philon nous sommes revenus à notre point
de départ, la question des rapports mutuels du
Zorôastrisme et du Judaïsme. D'après ce que nous a
montré l'histoire, nous devons le poser à peu près
dans ces termes : Quelle a pu être sur le Judaïsme
Pinfluence d'une réforme religieuse qui date environ
du 11e siècle av. J.-C. ?

Mais il est clair que ce n'est qu'une partie de la
question générale : quelle a pu être l'influence de la
religion des Persessur les Juifs? Ce qui ne peut être
déterminé que lorsqu'on se sera rendu compte des
éléments anciens qui ont été seulement vivifiés par
le Zorôastrisme.Quelle était la religion des anciens
Perses? Hérodote nous a prouvé incontestablement
que c'était une religion naturelle,mais cela ne suffit
pas à en tracer le tableau. Nous devons maintenant
recourir à l'Avesta lui-même, au témoignage des
Grecs et aux inscriptionsdes Achéménides.

II. L'ancienne religion des Perses. — Ce n'est
point une tâche facile que de faire lé départ des élé-
ments anciens et des éléments nouveaux dans les
membres dispersés du corps des écritures sacrées.

U y a cependant des points derepère.
Les analogies sont fournies soit par l'Inde, soit

par les traits communs aux religions anciennes.
Après plusieurs flottements,les^spécialistes;se sont
mis d'accord pour reconnaître, dans lïnde etdans la
Perse, des traces d'un état religieux dans lequel les
deuxpeuples étaientunis. L'hypothèsed'un emprunt
paraît exclue, d'autant que chaque religion a suivi
ensuite une pente toute différente.

L'accord est attesté aujourd'huipar le traitéconclu

1. De Is. et Osir.,k.7 : xo-.l è p.h (Oromazès) ê? gzoviinoirioe
rov piv TTpÛTOV EVVJÏCCÇ, rov Si Ssùrspov «).ÏJ0££KÇ, rov oi TpÎTQV

evvop.ia.ç' -<Sv oi lom&v rèv p.h Goaioç, rov oè TÙ.OVTOU, rov Sk

r&v ini ,roZc xtyJoeZç V?5EWV S-tip.iovpydv. Les deux derniers cor-
respondent mal. On a, il estvrai, prétendu quePiutarque
avait emprunté ce renseignement à Théopompe, contem-
porain de Philippe et d'Alexandre, et voilà encore un

1 témoignage vieilli de trois .siècles ! Mais Théopompen'est
cité qu'après et pour une modalité particulière. Nous
reviendrons sur THéopompe A propos de la résurrection.

entre le roi des Héthéens et le roi du Mitanni, au
quatorzième siècle avant notre ère, découvert à
Boghaz-KeUi. Il mentionne avec Milhra, qui est sur-
tout perse, les dieux de l'Inde, Indra, Varuna, les'
Nâsatya (cf. DHORME, Conférences de Saint-Etienne,
1910-1911).

On place donc aux origines indo-iraniennes le
culte du feu et du Haoma (pour les Hindous soma),
les dieux Mithra et Verèthragna (dieu de la victoire),
les nombreuses purifications,le nom du prêtre prin-
cipal, zaota. La balance desbonnes et des mauvaises
actions existait dans l'Inde : on y trouve aussi fré-
quemment la formule- : bonnes pensées, bonnes pa-
roles, bonnes actions (GELDNER, art. Zoroastrianism

-.dans Encyclop. bibl.).
•Un contraste bizarre, qui n'atleste pas moins une

origine commune, c'est que dans l'Inde les asuras
sont devenus des démons, tandis que les devas de-
meuraient des dieux. En Perse Ahura est le nom du
dieu suprême, et les dâevas ne sont que de mauvais
démons. D'après Geldner (l. L), au temps de
Zoroastre le peuple était partagé entre le culte
d'Ahura, favorable à l'agriculture et qui ménageait
les animaux domestiques, spécialement la vache, et
ceux qui sacrifiaient les vaches aux dâevas. Comme
adhérent d'Ahura, « le Sage », il combat les dâevas,
les réduit au rang de puissances ennemies et leur
imagine un chef, le mauvais principe.

D'après Lehmann, le feu,n'estpasseulement adoré
des Iraniens comme feu de sacrifice (Agni des Hin-
dous); «e qu'ils vénèrent c'est l'élément brûlant. Sur
les hauts plateaux du nord, patrie présumée de la
race, on se défend par le feu contre le froid et les,
bêtes. Le combat du feu contre le dragon Azhi
Dahâkaest le mythe fondamental des Iraniens.Dar-
mesteter a même avancé que dans l'Avesta le feu et
le dragon sont les véritables héros du combat dont
Ormazd et Ahriman ne sont que les titulaires. Cela
est exagéré de l'Avesta qui met au premier -rang la
luttemiorale,mais ne serait-cepas le fondde l'ancien
thème?

Un élément plus ancien ;pèut-être, en tout cas plus
universellement lépandu, de la religion iranienne,
c'est l'ensemble des règles de pureté et d'impureté.
Affirmer que cestrègles elles-mêmes sont empruntées
auJudaïsmeparcequ-uneprescriptionassezsemblable
à celles du Lévitique est présentée sous une formule
de même frappe révélée : 0 Ahura dit à Zoroastre »,
serait se méprendre complètementsur le développe-
ment des idées religieuses.C'est dans toutes les reli-
gions dites primitives qu'onrencontrel'impureté des
cadavres et de la femme dans certaines situations-,
des hommes en cas de pollution involontaire, et la
nécessité de faire disparaître les cheveux et les

;
ongles coupés. Le soin de ne pas souiller les eaux
est encore un trait général. La défense d'uriner ou
de cracher dans les fleuves, notée par Hérodote
(HÉR., I, i38), figure dans les mêmes termes dans
une antique dépréciation babylonienne (ZISIMERN,
Riiuoltafeln .etc., p. J;4, ligne 5g) et pourtant il ne
serait pas prudent de conclure à un emprunt de part
ou d'autre.

I,a contagion de l'impureté est aussi une idée très
répandue et en somme fondée sur la nature. Les
Perses ont eu le sentiment très juste de la portée
physique de ces prescriptions religieuses en notant
que le secne souille pas le sec. L'impureté se com-
munique surtout par l'eau.

Cet axiome universel,ne fait qu'accuserdavantage
le caractère exclusivement.religieux et très particu-
lier de leur crainte de souiller le feu. Le feu est le
grandpurificateur.Iln'en est que plus remarquablede
voir les mazdéens trembler qu'un oiseau .perché sur
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une branche, qui peut-être servira pour le feu, y
laisse tomber un lambeau de chair morte.

Chez tous les peuples, les idées purement reli-
gieusessont plusanciennesquelesréflexionsmorales.
Puisque la réforme zofoastriennea pour but la pré-
dominancedes idées morales,communiqueune forte
impulsion à la lutte pour le bien, transforme une
religion naturelleen religion historique, ne sera-t-il
pas raisonnablede considérer comme plus anciens
les éléments naturalistes qui figurent dans l'Avesta?
Si l'Avesta les a laissés percer dans l'ancienne
légende, c'est précisément qu'il avait conscience
d'être une réforme. Mahomet et ses premiers disci-
ples aimaient à mettre en contraste avec l'Islam le
temps de l'ignorance; Zoroastre n'affecte nulle part
une pareille révolution, mais il ne prétend pas non
plus transporter dans le passé toutes les idées nou-
velles. Le livre des Jubilés entend qu'Abrahamait
pratiqué le plus possible la loi de Moïse. L'Avesta
ne se scandalise pas que les anciens héros aient
offert des sacrifices sanglants.Aussi bien, ces anciens
traits sont conservés dans des hymnes mytholo-
giques ! Dans le Yasht à Drvàspa, les ancêtres légen-
daires offrent cent chevaux, mille boeufs, dix mille
moutons. Quant vient le tour de Zarathuslra, il
« offrait le Haoma, avec le lait, avec le Baresman
(petit faisceau de tiges sacrées), la sagesse de la lan-
gue, le texte divin, la parole et les actes, les liba-
tions et les Paroles droites » (YASHT, IX, 25). Dar-
mesteter a remarqué finement une autre nuance
délicate. Les hommes n'avaient pas besoin de
Zoroastre pour sacrifier à Ashi, la Fortune (DAR-
MESTETER, II, p. 5oi), mais c'est après lui seulement
qu'on célèbreCisti, la bonne religion.

Muni de ces indications générales sur la méthode,
nous voudrions en venir à des points particuliers.
Notre but n'est pas d'embrasser tout le champ de la
religion ; nous nous restreindronsaux points qui ont
été signalés comme offrant une ressemblance avec le
Judaïsme; tout dépend des idées sur la divinité, les
espritscélestes et l'eschatologie.

Les Achéménides n'étaient point monothéistes.
Darius, il est vrai, ne nomme que Ahuramazda :

« Auramazda est un dieu puissant; c'est lui qui a
créé cette terre; lui qui a créé le ciel; lui qui a créé
l'homme, lui qui a fait Darius roi » ; mais ces attri-
buts ne dépassent pas en somme ceux de Mardouk.
On invoque Ahuramazda comme « le plus grand des
dieux », mais ce avec tous les dieux » (DARM., IH,
p. xxv). Artaxerxès Mnémon invoque nommément
Mithra et Anahata. Il est incontestable que les rois
perses ne se soucient pas des énumérations prolixes
des monarquesassyriens oubabyloniens; on en con-
clura seulement qu'ils tiennentà rehausserleur dieu,
qui était donc un dieu national. C'est de la même
façon que Darius se dit avec insistance « Perse, fils
de Perse ». II va d'ailleurs de soi que Ahuramazda,
dieu suprême, était un dieu bon.

Existait-il dès cette époque, en face de lui, un
dieu mauvais? Darmesteter le concède, et cela sem-
ble résulter des témoignages d'Aristote (dans DIOG.
LAERT., prooemium, 8 : ''k.pitsrorû.-nq S' h —para v.ipi
fi).OïO?Ca.ç xod TlpssÇvrèpovî etvai (les Mages) T&JV Ar/u—Ti'wv
y.v.l S-ùo xxr' o-.ùrobi etvoii àpyj/.z, cc/uBb-j Sou'povo: xod xyyjov

ooiipovix- xod rw ph ovopo: tha.i Zebç xod 'CipopdcS-^, T&J
Si

"Aê>;s xv.l 'kpstpAvLoC), et de Théopompe (dans PLUT.,
De Is. et Os., 47 ; nous reviendrons sur ce texte)
qui-ont connu le nom d'Ahriman, ou Hadès, dérivé
d'Angra Mainyu,l'espritdestructeurou le dieu mau-
vais. Pour Geldner et Lehmann, c'en est assez pour
prouver l'antériorité de l'Avesta, de la réforme maz-
déenne et de cet homme de génie que fut Zoroastre.

Oui, s'il s'agissait de deux principes, car l'idée

devient philosophique;mais si c'est le terme d'Aris-
tote, unphilosophe,ce n'estpointeeluideThéopompe,
qui parle de deux dieux. Encore à supposer que Dio-
gèneLaërce ait exactement reproduit les termes, et on
sait s'il est suspect ! 11 me paraît impossible de con-
cilier son texte avec le texte authentique d'Aristote
où il range les Mages parmi ceux qui admettent un
premier principe bon générateur : rô ycmfjuuv irpûrov
if.pwrov riOécuai (Melaph., XIII, iv, 4, éd. Didot).

Oui, peut-être, si le nom d'Ahriman était déjà
connu, car son prototype Afigra Mainyu signifie le
mauvais esprit, idéezoroastrienne;mais se fiera-t-on
au seul témoignage de Diogène Laërce, et le mauvais
esprit doit-il s'entendrenécessairement dans le sens
purement spirituel? Les sauvages admettent les
esprits et même le grand esprit. D'autre part, nous
voyons surgirdans l'Inde une figure qui n'appartient
pas au Véda, c'est le tentateur Mâra, le Satan boud-
dhique. Si son identité avec le Mairya de l'Avesta,
épithète d'Ahrimantentant Zoroastre, a été prudem-
ment écartée par Darmesteter, Sénart et Oldenberg,
il est difficile de ne pas reconnaîtreaux deux per-
sonnages des traitscommuns.Ahriman, commeMàra,
peut être étranger au vieux fond naturaliste, sans
être pour cela zoroastrien.

Oui, surtout si l'opposition entre les deux êtres
est une lutte morale, la lutte du bien contre le mal,
mais c'est ce qu'on ne nous dit pas.

Oui, certainement, « si le triomphe final du bon
esprit est un postulat moral de la conscience reli-
gieuse », car on verra là avec Geldner « la quintes-
sence de la révélation de Zoroastre ».

Mais l'opposition d'Ormazd et d'Ahrimanne sau-
rait-elle être conçue autrement?Tiamatestl'ennemie
de Mardouk à l'origine du monde, et on ne prétendra
pas sans doute que ce thème si communne puisse se
rencontrer sans une conception morale du monde.
En fait, le plus ancien renseignement que nous
ayons sur cette lutte nous montre les Mages s'achar-
nant à tuer « lés fourmis, les serpents et les autres
reptiles et volatiles » (HÉR., I, i4o). Nous concédons
volontiersqu'ils s'en font un devoir de conscience
xod &yoivivpcc roOro ptya. izouOvro-.t, mais autre chose est
d'introduire le ressort moral dans une action reli-
gieuse, autre chose est de prendre pour point de dé-
part l'idéemoraleelle-même. Le Mage fait son devoir
en exterminant des créatures qu'il juge ahrima-
niennes à cause de leurnuisance physique ou de leur
laideur ou pour un motif superstitieuxquelconque.
Il contribue physiquement au triomphe de son dieu
et cela est une bonne action. Le disciple de Zoroastre
fait triompher Ormazd par de bonnes pensées, de
bonnes paroles, de bonnes actions et, conformément
à la tradition, une de ces bonnes actions est de tuer
les petites bêtes. L'Avestaporteencoredes traces de
la conception ancienne. Un des plus grands héros
de la lumière, c'est Sirius; mais il est vaincu honteu-
sement tant qu'on ne lui a pas offert le sacrifice
qu'il demande. Les hommesont le pouvoird'assurer
la victoire des dieux bons par le sacrifice. Or cette
idée est en elle-même purement religieuse. Il semble
donc bien que l'opposition entre Ormazdet Ahriman
ait élé d'abordune opposition reUgieuse entre deux
dieux, et rien n'empêche de constater son existence
dans une religion naturiste; elle est devenue ensuite
une opposition morale entre deux principes, et c'est
le résultat de la réforme zoroastrienne. Nous avons
d'ailleurs une preuvepositive qu'au temps des Perses
l'esprit du mal était simplement un dieu. Plutarque
(De superstitione, i3) nous apprend qu'Amestris,
femme de Xerxès, ensevelit vivant douze hommesen
l'honneur d'Adès. C'est ce qu'un mazdéen eût eu
horreur de faire envers Ahriman.
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Toute la vie des Babyloniens était une lutte contre
les esprits mauvais et leur prière un recours aux
dieux bons pour écarter les démons. Mais ils
n'avaient pas donné à ce monde du mal un chef in-
contesté. Zimmern a pensé que Nergal, roi des
enfers, avait pu influencer le type d'Ahriman (Die
Keilinschriftenunddas A. T., 3e éd., p. 464i note i).
Les Grecs aussi,fautede mieux, ontassimiléAhriman
à Hàdès; c'était leur dieu le plus sombre.

Ahriman, en effet, est le dieu des ténèbres et le
chef du monde infernal, et, de mêmeque Nergal n'est
devenu roi des enfers que par son mariage avec leur
reine, dans les Gâthas l'enfer est le monde de la
Druj, démon nettement féminin. Toutefois les spécu-
lations de l'Avesta sur l'enfer sont toujours mêlées
aux idées de la réforme d'après laquelle le mort est
jugé selon sa propre religion. U serait injuste de
méconnaître une certaineoriginalitéà la religion des
Mages. Ahriman n'est pas un dieu spécialisé comme
Nergal,quoique un fragmentde l'Avesta nommel'en-
fer le var ou l'enceinte d'Angra Mainyu (DARM., III,
p. 15^); ilest l'ennemi et installeses propres créations
dans le domaine d'Ormazd. Même sous ces traits il
ne nous paraît pas incompatible avec une religion
naturiste. Il est le ténébreux, parce qu'Ahura est le
brillant.Et si on a réussi à déterminer d'assez près
les traits d'Ahura Mazda comme dieu de la nature 1,

il est aisé d'admettre qu'il fut son contraste'naturel
Avant d'être son ennemi dans le bien 2.

Nous avons déjà parlé des Ameshas Spentas, les
Immortels bienfaisants. Comme personnalités mo-
rales,« c'est un produit authentique de la conception
deZoroastre»(GELDNER,art.Zoroastrianism dans En-
cyclopaediabibl.), c'est-à-dire de la réforme. Ce sont
déjà des personnes, mais non point précisément les
grands archanges que l'on imagine; ce sont plutôt
les conditions et les avantages du règne d'Ormazd,
devenus en quelque sorte ses agents. On peut ce-
pendant-se demander si l'idée morale ne s'est pas
greffée sur des créationsnaturistes, en d'autres ter-
mes si les Ameshas Spentas ne sont pas d'anciens
.génies. Cela estcertain pour Spenla-Armaili, qui re-
présente la terre dans son union avec Ormazd, le
ciel. Cela est tout à fait probable aussi pour les
autres, car chacun d'eux a clans la nature une attri-
bution particulière. Vohu Manô, le principal, est le
génie des troupeaux, et à ce titre il devait être déjà
au premier rang dans la vénération d'un peuple
nomade. Asha est en relation avec le feu,Khshalhra

1. « C'est comme ancien dieu du ciel qu'il a pourcorps et
fieu la Lumière infinie, ce que les anciens Perses expri-
maienten appelant Zeus, c'est-à-direAuramazda, la voûte
entière du ciel; qu'il a pour fils Atar, le Feu; qu'il fait
couple avec la lumière solaire, Mithra; qu'il a pour oeil
le Soleil ; pour épouses les Eaux et aussi Spenta-Armaiti,
la Terre, en souvenir du vieil hymen cosmogonique de la
Terre et du Ciel. » (DARM., I, p. 22 »., où «e trouvent les
références.)

îs. YASNA, XLV, 2, Gâtha ushtavaili, 3. On peut même
vraisemblablementfaire remonter le type d'Ahrimanà la
période indo-éranienne. Chez les Hindous, Rudra n'est
pas non plus sans analogies avec Nergal. l'époux de la
reine des enfers. Il est très curieux que sa femme Rudrânî
ait beaucoup plus d'importance que les autres déesses.
Sa demeure est au nord dans la montagne, tandis que les
autres dieux habitent à l'Orient. « Son escorte habituelle,
ce sont ses bandes, qui se ruent sur les hommes et les bes-
tiaux, semant sur son ordre la maladie et la mort... par
lui, le monde des puissances cruelles, confiné d'ordinaire
dans la sphèredes démons inférieurs, s'élève jusqu'à celle
des grandes divinités. Par les précautions que lès sacri-
fiants se voient obligés de prendre contre le» atteintes du
dieu redoutable, le culte de Rudra ressemble tout à fait à
celui des esprits malins et a celui des morts. » (OLDEN-
BERG, La religion du Véda, p. 181 ss., 184, 240.)

avec les métaux, Haurvatât avec les eaux, Ameratât
avec les plantes. Dans plusieurs cas l'appropriation
est assez frappante. On a vu chez plusieurs peuples
anciens une relation entre la santé et les eaux, l'im-
mortalitéet les plantes,' d'où les eaux et l'arbre de
vie. Les métaux, par les armes, donnent l'empire. H
se pourrait àla rigueur que l'on eût distribué artifi-
ciellement les différents règnes entre les Ameshas
Spentas. Mais l'ensembledes analogies conduirait
plutôt à l'hypothèse contraire d'un rôle nouveau
attribué à d'anciens génies. Au surplus, il (importe
peu à notre point de vue particulier. Encore moins
que les Ameshas Spentas, ces génies primitifs n'ont
chance de ressembler aux chefs de la milice céleste,
tels que les Juifs les ont connus.

Le point capital est l'eschatologie (La vie future
d'après le Mazdéisme,parNathan SÔDKRBLOM).NOUS
n'attachons que peu d'importance aux descriptions
du paradis et de l'enfer, telles qu'elles se trouvent
dans des ouvrages de basse époque, comme l'Artà
Vlràf. Nous n'insistons pas non plus sur le poétique
tableau de l'àme mise en présence d'une jeune fille
d'uneadmirablebeautéou d'une laideurrepoussante,
qui n'est autre que sa propre conscienceou sa reli-
gion. U s'agit ici des idées maîtresses.

La théologie des Perses du IXe siècle croit à la
subsistance des âmes. Après leur mort, elles sont
jugées au pont Cinvât. Les unes vont jouir de la féli-
cité, les autres tombent en enfer; d'autres sont relé-
guées dans un état intermédiaire,Hamêstakân. A la
fin du monde,tous ressuscitentet subissent l'épreuve
du métal fondu. Pour les justes, c'est dû. lait; pour
les pécheurs, c'est une dernièretorture, maisqui les
purifie. A la fin, tous sont sauvés, si on ne lient pas
compte d'exceptions insignifiantes, comme Ahri-
man lui-même qui serait seulement réduit à l'im-
puissance. Mais ce pardon universel ne figure pas
dans les Gâthas et paraît tout à fait contraire à leur
esprit de sévère justice. Nous aurons même à nous
demander si elles connaissaient la résurrection.
L'état intermédiaire est ignoré même de l'Avesta
postérieur.

Ainsi, jugement particulier, jugement général,
paradis, enfer et purgatoire, résurrection des corps,
toute cette eschatologie est assez semblable à celle
du Christianisme, hormis le pardon de tous, qui
n'était pas étranger à la théologie d'Origène. Avec le
temps on a décrit plus au long le bonheur du ciel et
les tortures de l'enfer, on a introduit en même temps
des tempéramentset des facilités pour la pénitence.
Ces points ne nous intéressent pas ici, il nous serait
plutôt utile de savoir quelle était dans ses grands
traits l'eschatologie ancienne des Perses.

Il faut se contenter d'indications plus ou moins
vagues.

SÔDERBLOMa relevé les traces d'uneconception an-
térieure à la doctrine de la rétribution (Loc. làud.,
p. gi). L'âme séparée du corps avait besoin d'être
secourue,etlepont Cinvâtsembleavoir d'abord opéré
par lui-même automatiquement,laissant passer les
uns et rejetant les autres, avant de devenir simple-
ment le théâtre d'un jugement particulier. On pen-
saitdonc que toutes les âmes,sans distinction,étaient
exposées après la mort à des dangers surnaturels,et
qu'il dépendait des vivants de leur assurer aide et
protectionpar des sacrifices aux dieux protecteurs
des pauvres morts.

Dans quelle mesure ces notionsmarquent-elles Un
stage d'où l'idée de rétribution est absolument ab-
sente? il est difficile de le dire; les deux systèmes
peuvent coexister pendant un temps considérable,
comme le prouve l'exemple de l'Egypte, où la meil-
leure sauvegarde de l'âme était dans l'affirmation
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qu'elle n'avait pas péché. Un trait marque à quel
point le caractère national s'affirmaitdans les idées
sur les fins dernières.L'idéede la rétributionchez les
Parsis a ceci de particulier que toutes les bonnes ac-
tions sontpesées contre toutes les mauvaises. On ne
s'arrête doncpas au dernierétatdans lequelse trouve
le pécheur. Or, c'est précisémentla méthode des an-
ciens Perses, d'après Hérodote; quand il s'agit de
châtier un serviteur, on ne le punit pas pour un seul
crime, on tient compte de toute sa vie (HÉR., I, 187 :
ï).).o: j.o'/iodpsvoz -fTJ svpûj/.rj TTV.ÉW TÏ xod //.cÇw rà ccotxr}p.o:ra. èdvra

rwv ùno-jp-yripoiroiv, GUTW T<3 6vp.Ç ypâ.r&.i).
Leur sentiment très vif de la justice a-t-il conduit

les Perses de trèsbonneheureà la doctrinede larétri-
bution? En fait, les renseignementsnousfontdéfaut.
Il serait très osé de soutenir que cette idée naît plus
facilement dans le dualisme, car le monothéisme est
incontestablementplusfavorableàl'idée d'unestricte
justiceexercée par le maître de toutes les créatures.
Le dualisme suggérerait plutôt l'idée d'une lutte qui
aboutirait à l'élimination des mauvais, de telle sorte
que le triomphedes bons n'aurait lieu qu'au moment
du triomphe du Bien. El en effet toutes les idées de
la rétribution des justes, dans l'Avesta et dans les
Gâthas spécialement, sont étroitement liées à de
grandesvues mondiales. Sur ce point encore,où sont
les concepts primitifs?

Nous répondrions volontiers : dans le mythe de
Yima. Le Zorôastrisme a distingué très .nettement
comme deux stages de la vérité religieuse. Zoroas-
tre représente la révélation complète, Yima la vie
profane antérieure, et, parce que toute vérité reli-
gieuse,étant absolue, remonteen principe à l'origine
des choses, l'Avestaimagina que si Yima n'avait pas
promulgué la révélation,c'est qu'il n'avait pas voulu.
<;

Alors Ahura Mazda répondit : « Yima, le beau,
« le bon berger, ô saint Zarathustra, a été le pre-
« mierdes hommes par qui, moi, Ahura Mazda, je
« me suis fait interroger, en dehors de toi, Zarathus-
« Ira, et pour lui j'ai proclamé la religion du Sei-
« gneur et de Zarathustra. Moi, Ahura Mazda, je lui

<<
ai dit, ô Zarathustra : « Beau Yima, fils de

-* Vivanhat, accepte de moi d'étudier et de pprter la
« religion. » Alors, ô Zarathustra, le beau Yima me
« répondit : « Je ne suis pas créé, ni ne suis instruit
« pour étudier et porter la religion. » Alors, Zara-
« thustrajeluidis,moi,AhuraMazda: «Si toi,Yima,
o tu n'acceptes pas de moi d'étudier et de porter la
« religion, alors fais prospérer mes êtres, fais pro-
« gresser mes êtres, accepte de moi d'entretenir, de
« protéger et de gouverner mes êtres. » (VENDIDAD

,II, 2-4, traductionSODERBLOM.) Yima accepte, et sous
sa direction l'humanité immortellese multiplietelle-
ment que, par trois fois, Yima est obligé d'agrandir
la terre d'un tiers.

Tout à coup la scène change, et nous nous trou-
vons en présence d'un second chant de Yima où
Zoroastre ne figure plus et qui n'en a que plus
de chances d'être mieux conservé dans sa forme
primitive : « Le roi Yima fit une assemblée des
hommes les meilleurs, là, dans le pays de la
ibonne Dâitya, le fameux Airyana-Vaêjah (le lieu
d'origine des Iraniens,d'après la légende). Al'assem-
blée alla le créateur, Ahura Mazda, avec les dieux
spirituels, dans le pays de la bonne Dâitya, le fa-
meux Airyana-Vaêjah...Alors parla AhuraMazda à
Yima : a Beau Yima, fils de Vîvanhatl Sur le monde
i corporel viendront de mauvais hivers et ensuite
« une gelée dure et jnortelle... Fais donc un Vara
« (enceinte) long d'une course de cheval sur chacun
« des quatre côtés ! Portes-y des germes de petit
a bétail et de gros bétail et d'hommes et de chiens et

-a d'oiseaux et de feux rouges et brûlants... » Alors

Yima fit comme Ahura Mazda le lui ordonnait. 11
foula la terre avec ses pieds et la pétrit avec ses
mains, comme les hommesà présent rendent la terre
humide... Tous les quarante ans naissent pour cha-
que couple humain deux êtres humains par couple,
femme et homme, de même pour les espèces d'ani-
maux. Ces hommesvivent de la vie la plus belledans
les Varas que Yimaa faits » (VEND., II, vv. 20b, 22a,
2ia, 25a, 32, 4i.Trad. SODERBLOM.)

Depuis Fr. Lenormant, nous sommes accoutumés
à voir comparer les hivers de Mahrkusaau déluge,
et le Vara de Yima à l'arche de Noé. Les rapports
sont plus apparents que réels, car le déluge appar-
tient au passé, les hivers à l'avenir. Darmes-
teter, il est vrai, a pensé que le rédacteur du Vendi-
dad avait transporté le mythe diluviendans l'escha-
tologie zoroastrienne. Cela est d'autant moins
probable que le mytheèstmoins à sa place dans ce
système avec lequel il cadre mal. Aussi croyons-
nous avec MM. Usener, Lehmann et Soderblom (l. L,
p. 180), que le Vara de Yima est censé exister :
il est caché sous terre, afin qu'on ne se donne pas la
peinede le chercher, et l'humanité qu'il renferme est
destinéeà repeupler le monde après le grand cata-
clysme du froid. Le froid est la grande terreur des
Iraniens.L'Airyana-Vaêjah, leur berceau, est un pays
idéal, mais les hivers sont durs (VENDIDAD, I, 4). Le
froid est la créationet la demeure du mauvais esprit.

Nous touchons ici à une conception vraiment ira-
nienne, populaire, savoureuse, dont la haute anti-
quité n'est pas contestée. L'histoire du monde est
charpentée simplement: le bonheur de la fin corres-
pondra à celui du commencement. Mais nous avons
déjà fait remarquer que cetteeschatologie cadre mal
avec celle de Zoroastre, et nous sommes un peu sur-
pris qu'on ne mette pas davantageen reliefces diver-
gences. Dans celte vue primitive, le monde des vi-
vants périra par le froid; aussi n'est-il pas question
d'un incendie du monde ni de l'épreuve du métal
brûlant. Le monde sera repeuplé parla mystérieuse
réserve du Vara; il n'est donc aucunementbesoin de
la résurrection. L'humanitéfuturen'est pas l'assem-
bléedesjustes glorifiés avec Mazda;elle esteependant
digne des idées élevées qui hantent toutes les escha-
tologies, parce que c'est l'humanité immortelledes
premiers temps. Il était assez facile à la théologie du
ixe siècle de considérerle Vara de Yima comme un
épisode qui ne faisait pas ombrage à la doctrine de
la consommation zoroastrienne(Dinkart,VII, i) ; mais
celte interprétation n'est-elle pas contraire à son
sens primitif?

Le mythe de Yima se passe de la résurrection.
Quand donc cette idée s'est-elle acclimatée chez les
Perses? Darmesteter lui-même croit la constater
déjà au temps des Achéménides.C'estaussi l'opinion
commune, et cependantelle noussemble reposeruni-
quement sur deux fondements très précaires.

Le texte d'Hérodote (HÉR., IH, 62), du moins,
devrait disparaître de cette controverse. Cambyse
apprend que son frère Smerdis, dont il a ordonné la
mort, a été proclamé roi. Prexaspe déelare à Cam-
byse qu'il a enseveli Smerdis de sa propre main :
« Si doncles morts ressuscitent, attends-toi aussi à
voir reparaître Astyagele Mède » (Et pév vuv oi -.eSveârsi
oou.GTio-.it, —poçSéxso'roi xvd 'AcTuayearov Mr,Sov inKvv.or-r^o-
Ôo-u). Ni» (sans accent, même dans Darmesteter) ne
signifie pas « maintenant » ; c'est l'enclitique donc;
« mais s'il en est comme jusqu'à maintenant, il ne
surviendra de sa part aucun inconvénient». Mani-
festementPrexaspeenvisage la possibilitéd'un mort
qui revient, vraiment ressuscité. Nous savons au-
jourd'huique cette idée était couranteen Babylonie.
Pour le Perse, elle est plutôt chimérique : on ne

Tome II.
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table pas sur de pareilles possibilités. Quant à la
résurrection générale à la fin des temps, — et c'est,
dit-on, la doctrine spéciale des Perses, — il n'y fait
aucune allusion, pour cette bonne raison que la ré-
surrection généralen'avait rien à faire avec le cours
normal de l'histoire.

Le texte de Théopompe est plus formel. Mais com-
ment n'a-t-on pas pris garde qu'il se présente sous
trois formes différentes, ce qui veut dire que ses ter-
mes ne nous sont point connus? On dirait même
qu'il devient plus clair avec le temps, ce qui seraitun
indice qu'il a été interprété selon la marche des
idées.

Dans ENÉE DE GAZA (V" siècle)nous avons le terme
technique de la résurrection de tous les morts, et
attribué à Zoroastre! (Fragm. hist. graec, I, p. 289 :
'O Si Zoipoâorpr^ npoXér/Bi, à; iory.t nork ypdvos, èv w TTOVTWV

vsxp&v KvKffraTi; écTTea" otôev è 0£o7ïO//.7ro;.)
D'après DIOGÈNE LAËRCE (m* siècle) ce sont les Ma-

ges qui sont cités par Théopompe dans la huitième
des Philippiques, et il dit seulementque les hommes
revivront et seront immortels (Ed. Didot, Pro-
oemium, 9 : 'O xxi ôcvy.Qidi7eo8y.t'xy.r« TOUS MK-/OU; pnol TOUS

àvdpû'KGUç xod è'o£o9y.i «SKVKTGU?xod rv. ô'vry. rat? yùr&v i-nixX-frseï

Sicpévciv), D'après nos idées, l'immortalité est plutôt
la condition de la résurrection : ne serait-cepas qu'il
s'agit ici d'une nouvelle race? Mais admettons que
pour Diogène Laërce les hommes revivent pour ne
plus mourir.

PLUTARQUE donne au texte de Théopompe une
physionomiesensiblement différente: « Théopompe
dit que, selon les mages, l'un des dieux tour à tour
domineet l'autre est vaincu pendant trois mille ans;
pendant trois autres mille ans on lutte et on se fait
la guerre, l'un des deux défaisant ce que fait l'au-
tre; à la fin Hadès serait vaincu et les hommes se-
raient heureux, n'ayant pas besoin de nourriture et
ne faisant pas d'ombre, et que le dieu qui a combiné
cela se reposait et se tenait tranquille pendant un
temps qui n'est d'ailleurspas très considérablepour
un dieu : ce qui serait pour un homme un temps rai-
sonnable de sommeil. » (De Is. et Os., 4?, éd. Bernar-
dakis (Teubner) : Qso'nop-o: Se fr,st xyry. rohi Md.yovc, cak
pipoç rpioyû.tv. êrri rôv p.h> xpv.rzïv rov Sk xpy.rdiOy.i r&v 8EOIV,

yjjjy. Si rpiiyu.ty. py.yzoOy.i xyd -xo/.zp=Zv xo-'t favjûzivrk roù iré-
pqu rov ÏTZpov réXoç S' à—oXït'—ïoSy.i rôv "ASr,-j, xyd roùç ph
y.*8poi—ovz £v§y.i'p.ovy.ç ioioSy.i, p:r^= rpoffe osop.évovç p-rire o-xikv

Tzoïovvryx' rov Si ryurv. pYiyy.vyiaoip.svov Szèv -hpîpsZv xod oay.-
nuùti8v.L ypâvov, KJlotç jikv où no)vv ù^ 8iù, ojonsp S' foSptâvoi

xotp.r,p.èvoipèrpiov.)
11 est.vraiment étonnantqu'on n'ait pas reconnu

Yima dans le dieu chargé de préparer l'avenir. On
trouve étrange le passé employé par l'auteur grec,
et on propose de le remplacer par le futur (JAyxoynm-

p.zvo-j au lieu de p-nxy.v-tizy.p.wov).D'après Soderblom, c'est
obscur. Il lit xyj.d; au lieu de «iiws et au lieu de i/o

voudrait lire oùv, ce qui est pour moi inintelligible.
On veut comprendrela dernière phrase du repos du
Seigneur après la fraskart. C'est attribuer aux
Perses les spéculations théologiques des Parsis. En
somme le texte est excellent. La machine de Yima
est déjà toute prête ; il attend le temps marqué. Le
Yima des Védas est le roi des morts ; en faisant de
Yima le roi d'un peuple souterrain de vivants desti-
nés à repeupler le monde, les Perses n'ont-ils pas
plutôt atténué l'idée de la résurrection? Aussin'est-
il pas question de résurrection.

On a pris l'habitude de bloquer la recension de
Diogène Laërce avec celle de Plutarque pouren faire
un tout. Cela est assurémentcontraire aux règlesde
la critique. Les hellénistes font très peu de cas du
jugement de l'historien des philosophes. Il a pu con-
fondre, comme cela lui arrive souvent, et sa confu-

sion s'expliquerait aisément s'il avait traduit ÂTCÙCI-

nsnSy-i rôv "Aôijv a l'enfer sera vidé ». La même idée
iest d'ailleurs venueàBoklen (Die Vertvandlschaft...,
p. io3), mais elle nous semble excluepar ledébutde
l'inciseruai Si qui marque la fin de la lutte. Il serait
iëtrange que Hadès fût pris ici dans un sens différent
;de celui du chapitre précédent dans Plutarque.
Quant à Enée de Gaza, il tablait probablement sur
Diogène.

On voit sur quelles bases fragiles on s'appuie
quand'ondécrète, d'après Théopompe, que les Perses
admettaient la résurrection générale au ive siècle
avant J.-C. ; — sans parler de la possibilité d'un
racontar des Mages à l'historien grec.

Si la résurrection avait été admise par tous sous
les Achéménides, les Gâthas devraient en parler
clairement. Darmesleter l'y a vue assez souvent,
niais à travers le commentairepehlvi. L'insistance
de la théologie postérieure prouve à quel point elle
eût été en situation, si elle avait été soupçonnée.

:
C'est donc une échappatoireinsuffisanteque de dire
avec Soderblom (l. L, p. 242) : « La résurrection
peut très bien avoir fait partie de la théologie des
prêtres des Gâthas, quoique, dans les fragments(l)
de la littérature gâthique qui nous sont parvenus,
ils n'aient pas eu l'occasion d'en parler. »

En réalité ce n'est que l'Avesta postérieur qui en
est arrivé à la doctrine de la résurrection.

Le texte de Théoj>ompe que nous venons de citer
met l'avenir heureux des hommes en rapport avec
la lutte des dieux. C'est un point particulier de la
religion des Perses, et nous ne songeons pas à en
nier l'authenticité, car il découle assez naturelle-
ment du dualisme. Mais il n'est pas nécessaire pour
cela que le dualisme ait pris son caractèrecomplète-
mentmoral.Il nel'avait certainementpas au tempsde.

.
; Théopompe,puisqueledieumauvaisdominaitl'autre
pendant trois mille ans 1. Cela était si peu dans l'es-
prit de l'Avesta que, tout en conservantles périodes,
on les interprétadifféremment.D'après le Bundahish,
Ahurmazd crée le monde d'une façon spirituelle,
pendant trois mille ans, et à la suite d'une simple
tentative d'Ahriman d'y faire irruption, il crée le
inonde matériel. Darmesteter (III, p. LI s.) montre
que celte théorie remonte, selon toute apparence,à
l'Avesta, et les Gâthas se garderaient bien de mettre
Ahriman au-dessus d'Ormazd pendant une époque
quelconque. Le dualisme estperpétuel : « Et les deux
Esprits se rencontrèrent sur le premiercréé des êtres,
[apportant] la vie et la mort; et ainsi en sera-t-iljus-
qu'à la fin du monde... » (YASNA, XXX, 4-)

Ormazd, devenu le dieu bon et le principe même
du bien, ne pouvait être vaincu dans le passé;c'était
iaussi une raison pour qu'il fût plus complètement

1. Soderblom (p. 244) a fait un véritable contresens en
négligeantcette période contenue dans les mots<z»ô: p-êpo;.
Je suis obligé de le maintenir malgré les explications
fournies dansEncyclopaediaofReligion andElhics, I, 2ÛS ;
xpy.rùv et xpy.r£ïe8y.i indiquent évidemment que chacun

: des dieuxest vainqueur à son tour. L'objectionde M. So-
derblom, que cela est en contradiction avec le mazdéisme-
récent, me touche fort peu. Notons encore, pour en finir

: avec Théopompe, qu'il ne compte que trois périodes dans
l'histoire du monde : deux périodes où règne chacun des
dieux, et une période de lutte. Ce qui suit est la ' con-
sommation de» choses, la fin. Si donc lé Bundahish a
ajouté une période de trois mille ans, c'est que la con-

! {.sommation a été prise pour l'ère messianiquede la pré-
.idication de Zoroastre, et, comme la fin ne Venait pas,;,on
'.a ajouté trois mille ans en imaginant, la théorie des'trbis-
sauveurs, fils de Zoroastre. Cela soit dit d'avance pour
exclure le rapprochement entre les quatre périodes des.
Perses et les quatre empires de Daniel (STAVE, l. I...
p. 181 s,).
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vainqueur dans l'avenir. Ahriman, l'auteur de la
mort, étant vaincu, les hommes vivaient dans le
bonheur et immortels. Cette idée suffisait avant la
réforme et se développaitdans le mythe de Yima.
Mais les justes qui avaient combattu pour le bien
étaient-ils donc définitivement vaincus par la mort
et Ormazdaveceux? La résurrection couronnaitson
triomphe, et, si elle n'était pas exigée par le dua-
lisme, elle cadrait du moins parfaitement avec un
dualisme moral.

Ce caractère moral de la résurrection chez les
Perses est contesté par plusieurssavants. SODERBLOM

pense que la résurrection est pour eux un simple
élément constitutif de leur croyance naturiste au
renouvellement du monde. D'après cette base, il
montre que la résurrection chez les Juifs a Une ori-
gine toute différente, le pur sentiment religieux.
Nous ne pouvons admettre ce point de vue, d'ail-
leurs sympathique. La résurrection est mentionnée
dans l'Avesta, mais toujours sous son aspect moral.
Tous les textes cités par SODERBLOM ont ce caractère
(Fragment Wesiergaard, IV, 3 ; YASRT, XIII, 129 ;
XIX, 11, 22, 89, g4 s.). Ce qui est plus net encore,

| c'est que le ressusciteur, Astvat-ereta (littéralement
le redresseurdes corps), est le Sauveur de l'avenir :

« parce qu'il veut rendre indestructibles les êtres
corporels, corps et âme ; afin de repousser la Druj
(démon femelle), l'engeance bipède » (YASHT, XIII,
129). Ce sauveur est incontestablement zoroastrien.

Il est vrai que la résurrection des Perses est
toujours une résurrection générale. Mais ce n'est
pas une raison pour que le dogme n'ait pas eu
son origine dans une foi morale. H se peut seule-
ment que l'ancienne idée de la pureté absolue de la
terre ait joué ici un certain rôle. Elle ne pouvait
être complètementrenouvelée et purifiée que si elle
devenaitnon puante par la disparitiondes cadavres
(YASHT, XXX, I I). Pourtant une pareille idée pour-
suivie en rigueur eût conduit à la résurrection des
animaux.

Ce qui paraît découler plusdirectementde l'ancien
dualisme, c'est que tous les hommes ressuscitessont
finalementheureux. Dans le monothéisme, une créa-
ture qui est punie parce qu'elle a péché, manifeste
la justice de Dieu. Même en péchant elle n'a pas
changé de nature. Dans le dualisme, le pécheur est
un être Ahrimanien.il n'y a plus de place "pour lui
dansun monde où toutes les oeuvres d'Ahrimansont
détruites.H sera donc ressuscité comme les bons et
partagera leur sort, sauf la redoutable crise du métal
fondu. Si le crime est irrémissible, le dualisme,
parfaitementconséquent, transforme le pécheur en
démon ou en serpent, c'esl-à-dire qu'il lui donne en
partage la nature d'Ahriman. D'après SODERBLOM
(l. L, p. 261), ces pécheurs sont anéantis. Mais nous
touchons ici à la théologie du rxe siècle.

»Nous avons déjà dit que les Gâthas ne parlentpas
de la résurrection.Elle apparaît ensuite, sanstâton-
nements, comme une doctrine toute faite, issue, non
point de l'ancienne religion naturiste, mais desidées
de la réforme : il faudra tenir compte de ces points
dans une comparaisonavecla résurrectiondes Juifs.

On peut encore se demander si la croyance à la
résurrection est en harmonie avec la célèbre cou-
tume des Parsis, qui exposent les mortsaux oiseaux
de proie pour ne pas souiller la terre par l'inhuma-
tion d'un cadavre. Les religions qui enseignent la
résurrectionl'admettent même pour les cas où le
cadavre a été pour ainsi dire anéanti, les cendres
jetées au vent,etc. ; mais, d'une façon normale, elles
ont le plus grand respect pour le corps des morts.

OrHérodoterapportedéjà qu'onn'ensevelissaitpas
le cadavre d'un Perse avantde l'avoir laissé déchirer

par les oiseaux et les chiens (HÉR., I, i4o). La
chose lui paraît tellement énorme qu'il n'ose l'affir-
mer expressément, comme une coutume avérée, que
desMages. D'autresinhumentlecadavreaprès l'avoir
enduit de cire. Cette précaution a pour but évidem-
ment de prévenir le oontact avec la terre. On com-
prend ainsi comment Cyrus et Darius ont pu se faire
construire ou creuser des tombeaux. Ces tombeaux
n'excluentpas l'existence des coutumes constatées
par l'Avesta et que nous n'avonsaucune répugnance
à croire primitives. L'exposition des cadavres était
connue dans l'Inde aux temps védiques (OLDENBERG,
La religion du Véda, p. 487). Plus tard la coutume
des tours de silence a établi pour tous les maz-
déens le même mode de sépulture : il était assez
coûteux d'enduire les corps de cire. La tradition an-
cienne aurait ainsi prévalu, malgré son antinomie
partielle avec la doctrine de la résurrection.

Si l'anciennereligion des Perses était une religion
comme une,autre, son sacerdoce rentre sans diffi-
culté dans le cadre de l'ancienne histoire. Nulle part
il ne paraît animé de l'esprit des prophètes,et on ne
voit pas non plusqu'ilait conservé l'empreinte d'un
grand prophète. Nous avons déjà vu les Mages em-
ployés aux sacrifices sanglants pour leur donner un
caractère rituel, et au culte du feu. Les Perses étant
menacés par la tempête, les Mages font des exor-
cismesauvent. Dans la même circonstance, leurmaz-
déisme est si peu intransigeant qu'ils font des sacri-
fices à Thétis et aux Néréides, et de préférence à
Thétis parce que les Ioniens les renseignent sur la
légende locale (HÉR., VII, 191). Naturellementaussi
ils expliquentles présages, et nous apprenons même
à ce sujet qu'ils tiraient leurs présages de la lune et
les Grecs du soleil ; c'était du moins leur opinion
(HÉR., VII, 3^). Ils savaient, comme de juste, inter-
préter les songes (HÉR., VII, 19). Ils devinaient
l'avenir au moyen debâtons,spécialement de bâtons
de myrte; on les comparait en cela irrévérencieuse-
ment aux Scythes (F. H. G.,11, p. 91 ;Schol.Nicandr..
Ther. 6i3 : Metyot Si xvd Ey.ûffae pjjpixivo) //.avrevovrai !-v).oi-
xyd ykp iv no)J.oZç ro'noiç py.ÇSoiç pyjvrsûovry.i. AE<VWV Si iv roi
Ttpùro) TV7; rpir-fiç,GWTafewçxvi TOÙÇ poivreiç, jîjjat MviSovs pùiGSois
p.xvrevEs6y.i). Pour tout dire, c'est d'eux qu'est venu le
nom de magie.,., et ce mot était déjà synonyme de
sorcellerie au rv* et peut-être au v° siècle av. J.-C.
D'après DIOGÈNE LAËRCE, Dinon et Aristoleauraient,
protesté (Prooem., 8 : T-//V Si yovjrtxïiv pyyz(y.v oùS' i'yvuoy.v,
çjrçffîv 'A.pioror£i:oi iv rù Ma-/«w xyd Aet'vwv iv ry TTèp.7lrri r&v
ivropt&v Sç xod pt8eppYivsudp.Evdv JJVJTÏ rôv Zoipoâorpriv à.o-rpo8ùrriv
Civy.i- jJïiii Si zovro xyd 'EppdSapoç), et sans doute avec
raison, mais l'appréciation des Grecs, si elle était
exagérée.ne montre-t-ellepas du moins que les Mages
avaient tous les autres caractères des sacerdoces
orientaux?

Dinon et Hermodore ajoutaient que le nom même
de Zoroastre signifiait « sacrificateur aux astres »,réhabilitation qui n'est guère dans le sens du Maz-
déisme pur.

Notons cependant— et cela estconforme aumou-
vementvers la culture philosophique que devaitame-
ner le contact des Grecs et que nous reconnaissons
volontiers — qu'Aristote (Melaph.,XIII, iv, 4> éd.
Didot) les nommeaprès les poètes demi-mythiques,
demi-raisonnants, comme Phérécyde, et avant les
grands philosophes, comme Anaxagore.

Ed. MEYER nous offre de trancher facilement, et
d'après des sources certainement authentiques, la
question delà religion des anciens Perses : « Chaque
mol des inscriptions de Darius nous montre en lui
un zoroastrien. » (Geschichte desAlterlhums,3e vol.,
1901.) L'auteurrétracte donc énergiquement ce qu'il
avait avancé sous l'influencede Darmesteter, et opine
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maintenant que Zoroastre, le grand prophète, est
bien antérieur à Cyrus. Nous ne craignons pas de
répondre: Pas un mot des inscriptions des Achémé-
nides ne sort du cadre des religions naturalistes
de l'antiquité et ne révèle un zoroastrien.
' Artaxerxès II n'est déjà plus le type voulu, puis-,
qu'il invoque Mithra et Anahita.

Le zoroastrien modèle, c'est sans doute Darius
(WEISSBACH etBANG, Die altpersiscken Keilinschrif-
ten, Leipzig, 1893). Or nous avons déjà noté que s'il
proclame Ahuramazda le plus grand des dieux, il
en admet d'autres,et des dieux de clan (op. L, p, 35,
§ 3, de l'inscription a de Naqch-i-Roustem). Il a
prié Ahuramazda, cehnVci est venu à son secours
et lui a donné la royauté. Tous ces traits se re-
trouvent dans les inscriptions babyloniennes. Le
messianisme au sens très large, qui fait de Dariusun
roi providentiel dans une époque troublée (op. I.,
P- 3?, §4, mêmeinscription), est beaucoup plus déve-
loppé par exemple chez Assourbanipal(Keilinschr.
Bibliotli.,H,ihr]).llesitTè.&édifiant d'entendreDarius
attribuer la faveur du dieu à ses qualités morales:
« Ahuramazdam'a secouru, et les autres dieux qu'il
y a, parce que je n'étais point mal intentionné,
je n'étais pas menteur, je n'étaispas violent, ni moi,
ni ma race. J'aigouvernéselonlaloi...»

Mais il ne faut pas oublier que Mardouk en fit
autant pour Cyrus : « Mardouk... fut pris de com-
passion. Il a jeté les regards sur touslespays ensem-
ble, les a passés en revue et a cherché un prince
juste selon son coeur, pour le prendre par la main. »
(Keilinschr. Biblioth., HI, 2, p. 122.) Pour le fond,
cette idée remontedu moins à Hammourabi : « Les
grands dieux m'ont élu moi-même, pasteur sauveur
dont le sceptre est droit. » (Ed. SCHEIL, p. 118.) Les
Phéniciens ne comprenaientpas lachose autrement:
« Que la dame de Byblos bénisse Iakhoumélek, roi
de Byblos, et qu'elle le fasse vivre et qu'elle pro-
longe ses jours et ses années sur Byblos, parce que
c'est un roi juste. » (CIS., I.) — Sennachérib fut
aussi un roi gardant le droit, aimant la justice, et
Nabuchodonosor aussi, etc.

Ce qui est spécifiquementperse, c'est l'horreur du
mensonge. Darius est profondément froissé que les
neuf usurpateurs qu'il a vaincus aient menti en
disant: « Je suis roi. » Il demande à Ahuramazda de
protégerlepays contre la troupemauvaise,sansdoute
l'armée des démons, contre la stérilité et le men-
songe (op. L, p. 35, § 3). Il ne dit pas si cette armée '.

avait un chef. M. Louis H. Gray (art. Achaemenians
dans Encyclopaediaofreligion and ethics, t. III, 1908,
p. 69 ss.) a prétendu que le mensonge lui-même
(drauga) identifié avec la druj de l'Avesta était une
véritable personneet que ce nom pourrait être « un
terme euphémique pour désignerun chefdes démons,
ce qui expliquerait l'omission de toute mention
d'Angra-Mainyudans les anciennes inscriptions per-
ses ». Mais le P. Dhorme (La religion des Achémé-
nides, dans la Revue biblique, 1913, p. i5 ss.) a bien
montréle caractère sophistiquede cette échappatoire.
Darius condamne le mensonge parce qu'il était
odieux aux Perses et surtout parce qu'il avait été
l'arme des neuf rois usurpateurs soulevés contre lui.

Il est encoreunpointquenousrecommandonsà l'im-
partialitéde lacritique. Lorsqueles inscriptionsbaby-
loniennes ou phéniciennes bénissent ou maudissent
les générationsà venir selon qu'elles respectent ou
détruisent les inscriptions, tombeaux, etc., elles ne
font jamais allusion, depuis Hammourabi jusqu'à
Tabnit ou Echmounazar, qu'à des récompenses ou à
des châtimentsdans ce monde. On en conclut que
ces écrivains lapidaires n'admettaientpas les rétri-
butionsfutures.

L'argument est sans doute trop absolu, mais enfin
notreZoroastrienprétendu ne tientpasun autre lan-
gage : ce Si tu vois cette inscription ou ces images
[et] que tu ne les détruises pas, [mais] que tu me
les conserves aussi longtemps que dure [ta] race,que
Ahuramazda soit ton ami, et que ta race soit nom-
breuse, et ta vie longue, et que Ahuramazda fasse
prospérer ce que tu fais! » Le sontraire naturelle-
ment dans l'hypothèseopposée; quandAhuramazda
a fait, mourirle coupable, il n'est plus question d'un
autre châtiment. A un passage seulement on croirait
sentir passer le souffle des Gâthas : « O homme1 que
les commandements d'Ahuramazdane te paraissent
pas néfastes! N'abandonnepas la voie droite ! ne
sois pas injuste! » (Op. L, p. 3^, § 6.) N'est-ce pas
du prosélytisme, presque une prédication?En réa-
lité,leroiprêchepourlui-même.Les loisd'Ahuramazda
sont la décision suprême du dieu qui lui a confié
l'empire. Le roi invite ses peuples à ne plus se ré-
volter vainementcontre la volonté divine qu'ilrepré-
sente : « Tout ce qui a été fait, je l'ai fait d'après la
volonté d'Ahuramazda. » (Op. L, p. 3^,§ 5.)

Les Gâthas souhaitent un roi qui fasse régner
Ahuramazda. Darius constate que Ahuramazda lui
a donné le règne ; c'est toute la différence des points
de vue ; elle suffit à distinguerl'esprit des anciennes
religionsde celui de la religion nouvelle.

Darius se vante d'avoirrétabli lestemples détruits
parleMage Gaumata (op. L, p. i5, §i4). La solution
la plus simple est de songer aux temples des nations
soumises que le Mage a pu détruire par fanatisme
national et que Darius relevait par esprit politique
inspiré de la tradition de Cyrus. Ce. n'est pas d'un
zoroastrienbienfervent.

Enfin on B. remarqué depuis longtemps que les
quelques noms de mois qui figurent dans l'inscrip-
tion de Béhistoun supposent une tout autre nomen-
clatureque celle de l'Avesta.

On doit donc considérer la question de la religion
des Achéménidescomme tranchéedans le sens opposé
àEd. MEYER. Le P. DnoRME,ledernier qui l'ait reprise
(Revue biblique, l. L), ne voit dans les inscriptions
aucune tracede la doctrine de Zoroastre. L'opposition
est même si radicale, d'après ce critique, que le
Zorôastrisme n'aurait pu découler de la religion des
Perses proprementdits. Il faudrait plutôt le regarder
comme un développement et une réforme de la reli-
gion des Mèdes, représentée par les Mages. Mais il
nous paraît prématuré de faire le départ entre ce qui
appartenait aux Mèdes et aux Perses dans la reli-
gion de l'Iran.

in. bes influencesréciproques. — Cette compa-
raison, rapide et fort incomplète, des idées de la
réforme avec les croyances traditionnellesdesPerses

caccuse encore mieux ce que nous avions d'abord
indiqué du caractère réfléchi, presque philosophique,
du sj'stème des Gâthas.

On peut maintenant se faire une opinion sur la
façon dont se pose le problème des influences réci-
proques. S'il s'agissait d'une influencede peuple à
peuple, de religionnationale à religion nationale, il
serait interdit d'avance de supposer que les Juifs
ont eu assez d'ascendantsur les Perses pour chan-
ger quelque chose au train religieux du grand roi et
de son peuple.

Au contraire, les Juifs étant sous la domination
des Perses, ils ont pu faire à leur égard le raisonne-
ment qui avait entraîné leurs ancêtres à sacrifier
aux dieux de Damas et de Ninive. On ne voit pas
cependant qu'ils en aient même été tentés. Leurs
convictionsétaient alors trop fortes, et, quoi qu'il en
soit de cas exceptionnels qui échappent à l'histoire,
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les maîtres religieuxd'Israël n'ont pas hésité à con-
sidérerCyrus comme unsimpleinstrument de Iahvé;
c'était l'enseignementde la secondepartied'Isaïe (Is.,
XLIV, 28). Qu'on ait été reconnaissant aux Perses de
leur tolérance,qu'onait estimé leursqualitésnaturel-
les, qu'on ait apprécié chez eux un penchant bien
moindre à l'idolâtrie et des idées plus relevées surla divinité, tout cela ne créait aucune raison pour
échanger Iahvé, le créateur du ciel et de la terre,
contre Ahura Mazda, qui avait aussi créé le ciel et
la terre. Tout au plus, si les Perses aimaient levoca-
ble de « Dieu du ciel », était-ce un encouragement à
le joindre au nom de Iahvé. En pareil cas, il est
difficile de faire la part de la protestation ou de la
conciliation.

1
H est donc très assuré que les directeurs spirituels

des Juifs n'ont pas dû être influencés beaucoup par
la croyancenationale des Perses. Si l'ancienne reli-
gion s'était plutôt épurée au contact immédiat de la
grande Babylone, dont la séduction était tradition-
nelleet pénétrait par toutes les habitudesde l'esprit,
par toutes les affinités du tempérament,elle n'a pas
dû redouter beaucoup la séduction d'une religion de
Barbares. Nous parlons ici de la religion d'Israël,
tellequ'elle a prévalu grâce à ses chefs spirituels; il
est certainpar ailleurs que cette victoiren'a pas em-
pêchémainte revanche des superstitionsbabylonien-
nes parmi le peuplesur despoints particuliers.

En fait, presque tous les points où l'on croit voir
des rapports étroits, même la résurrection, appar-
tiennent selon nous à la réforme persane.

Que si l'on compare le Judaïsme àla réforme elle-
même,l'influence des Perses ne saurait êtreantérieure
aux environs de l'an i5o av. J.-C. Or il est constant
qu'à cette époquele Judaïsme était déjà dans une
fermentation extraordinaire et en possession de
toutes les idées qu'ondit empruntéesau mazdéisme.
Que l'on compare d'ailleurs la réforme de Zoroastre
au double phénomènede l'évolution religieuse d'Is-
raël et de l'évolution philosophiquedes Grecs! Ni la
Judée ni la Grèce n'ont été fermées aux influences
étrangères, mais enfin on peut suivreen Judée et en
Grèce le développement autonome du principe reli-
gieux et du principe rationnel, on peut en faire
l'histoire.

Le Zorôastrismeau contraire a toutes les apparen-
ces d'un systèmeartificiel, formé d'éléments dispa-
rates, et qui n'a pas eu la forcedes'assimiler la reli-
gion ancienne en la pénétrant profondémentde ses
principes.

Les Gâthas semblentbien un vigoureuxeffortpour
faire de la luttepour le bien le grand ressort de la
vie religieuse. Il n'y est question ni des dieux delà
nature, ni des âmes d es morts, ni des sacrifices san-
glants, ni de celui du Haoma. Et tout cela fait corps
dans le reste de l'Avesta avec une vieille religion
naturiste : on y voit Ahura Mazda, auquelAhriman,
par uncoup de mauvais oeil, a envoyé 99.999 mala-
dies, obligé de recourir à la parole divine pour se
guérir ; les dieux privésde sacrificessont sans force,
et Ahura i^azda lui-mêmeenoffreàd'autresdivinités.
Parmi les crimes les plus sévèrement punis, des
vétilles côtoient des fautes fort graves. Le pouvoir
mystique du chien l'emporte sur celui des bonnes
pensées, des bonnes paroles et des bonnes actions,
et ilen coûte plus de donner de mauvaisenourriture
à un chien de berger que de tuer un homme. Nous
n'insistons pas sur ce côté grotesque, il y aurait trop
à dire! On pourra voir le résumé de la législationet
des pénalités dans l'Introduction de Darmesteterau
VEXDTDAD (H, x ss.).

Ce que l'histoire conclut du mélangeoù coexistent
«ne si haute tentative, en grande partie avortée, et

la survivance d'une religion naturiste, malgré ua
programmeéminemment moral, c'est qu'à un certain
moment un souffle puissanta traversé la religion de
l'Iran. Le Zorôastrisme n'est certainement pas plus
sorti de l'ancienIran que le Mahométisme de l'an-
cienne Arabie. On se plaît à parler d'un génie créa-
teur. L'histoire n'en connaît point de cette force. Il
faut, pour qu'une pareille réforme réussisse', que le
terrain soit préparé par l'éclosion d'idées nouvelles.

Darmesteter a pu se tromper sur le nom de Phi-
lon, il a du moins vu juste en reconnaissant l'in-
fluence de la philosophiegrecque dans l'Avesta. La
Grèce a-t-elle fourni aussi le ressort moral? On peut
en douter ! Et, quoiqu'il soit plus facile de se repré-
senter un isoié conduit par une grande idée morale,
qu'un génie arrivant d'un bond aux abstractions de
la pensée grecque, n'est-il pas beaucoup plus vrai-
semblable de supposer ici l'influencede celle de toutes
les religions anciennes qui avait le plus mis en relief
l'unité de Dieu et son caractère de Juge des actions
morales?

L'hypothèsecontraire va manifestement à rebours
de toute l'évolution historique. Veut-on que les Hé-
breuxn'aientété en contact qu'avec les idées relevées
de la réforme? Parle-t-on de l'action littéraire des
seules Gâthas? Ou bien ont-ils connu vaguement
l'ensemble représentéaujourd'huipar l'Avesta?Dans
les deux cas il leur était facile de constater combien
leur système religieux était plus cohérent-et plus
ferme.

Les Juifs ne pouvaientpas agir comme nation sur
les Perses, mais ils ont dû chercher à atteindre leurs
sages. Pourquoi n'auraient-ils pas adopté là même
altitude envers les Perses qu'envers les Grecs? Sans
rien céder de leur dogme fondamental, ils se sont
efforcésde donner satisfaction à la réflexion philoso-
phique. II serait étrangequ'ils n'eussent rien essayé
de semblable auprès des rois parthes. Les colons ou
les négociantsde leur nation ne manquaient pas en
Hyrcanie. De leur côté, les Mages ne restaient pas
inactifs. Tout l'Orient a dû prendrepositionvis-à-vis
de l'hellénisme.

En Syrie et en Egypte on a procédé par syncré-
tisme, et, sans le secours divin, le Judaïsme eût été
emporté dans le mouvement général. Il s'est repris,
non sans recevoir une allure déterminée de ce con-
tact. Ne peut-on pas regarder le Zorôastrismecomme
une tentative semblable? Zoroastren'a pas subi l'in-
fluence de Philon, soit! Il a été le Philon de la Perse,
un Philon déguisé. Pour fermer à la religion des
Grecs l'accès de l'Iran ou pour l'en chasser, il a en-
trepris de restaurer et de vivifier la religion et les
moeurs nationales. HÉRODOTE (I, i35), affirme que les
Perses avaient emprunté aux Grées leur vice favorL
Or, l'Avesta punit la sodomie avec la dernière
rigueur. Les coupables peuvent être tués par le pre-
mier venu et le crime ne peut être pardonné,ni dans
ce monde, ni dans l'autre. N'est-ce pas par réaction?
Une autre manière de réagir consiste à s'assimiler
les meilleures parties du système adverse; ne vou-
lantpas aller jusqu'au syncrétisme religieux, qui est
une défaite déguisée, on devait s'arrêter aux idées
philosophiques.

Ces présomptions générales ne dispensent pas
d'unexamen plus détaillé. On sait qu'ilya deux écoles
opposées.Commençonspar ceux qui veulent que let
idées des Perses aient été modifiées par le Judaïsme.
Darmesteter a indiqué plusieurs points, non sans
exagérer les rapprochements.

On assigne d'abord la création. (L'ordre définitif
dans la théologie parsie est : le ciel, les eaux, la
terre, les plantes, les animaux et les hommes. Donc
six actes, comme dans la Genèse, et le même ordre.
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Les six jours de la Genèsesont le type delà semaine,
les six actes des Persansont lieudurantun an et sont
le type des six fêtes de l'année. Il est d'abord tout à
fait certain que ces six fêles ne sont pas, à l'origine,
des fêtes commémoratives de la création, mais des
fêtes des saisons1. On leur a donné artificiellement
ce caractère commémoratif. Tout cela n'indique-t-il
pas l'imitationde la Genèse?Nous lecroyons en effet,
à cause de l'ensemble des faits rapprochés et surtout
du nombre six. Car en soi l'ordre persan est assez
naturel, moins compliqué que celui de la Genèse, et
que des fêtes agricoles se transforment en fêtes com-
mémoratives, cela n'est pas sans exemple et peut se
produire sans une imitation étrangère; par exemple
la fête de la Pentecôte, qui dans Ï!A. T. n'était pas
encore rattachée au souvenir du Sinaï. D'ailleurs
l'Avestane connaîtencore que le caractèreagricoleou
"de saison des fêtes et l'ordre des actes créateurs n'y
était pas absolumentfixé. L'influence de la Bible, si
ellea existé,ne se rencontreraitdonc qu'àunebasse
époque.

L'origine de l'hommechez les Perses se rattache à
la coutume du Kâtûk-das, l'inceste, glorifié par la
religion ancienne, malgré les dénégations des Parsis
modernes, qui ne seraient pas fâchés d'effacer cette
institution de leursannales. Ahura Mazda s'unit à la
terre sa fille et engendre Gayômart. La semence de
ce premier homme tpmbe après sa mort dans la
terre sa mère, d'où le couple Mashya et Mashyâna,
qui donnent naissance au genre humain. Le péché
commenceavec ce premier couple : ce dernier point
suggère une imitationde Bible. Or, d'aprèsDarmes-
teter, ce renseignementdu Bundahish (XV, 6 s.) re-
monte bien à l'Avesta (DARM., III, p. LVII S.).

On a comparé le déluge avec l'arche de Noé aux
hivers que Yima prévient en construisant son vara.
L!analogie est trop superficielle et le thème de la
destructiontropgénéral pour qu'on puisse conclure.

Le partage de la terre entre trois personnes est
plus caractéristique,d'autant que l'Avesta connaît
cinq grandes races humaines : Airya, Sairima, Tura,
Sàini et Dâhi (YAST, XIII, i43 s.). Ce partage en trois
sérail avestiqued'aprèsDarmesteter(III, 399, note8).

Le même savant constate que seule la Perse pos-
sède comme la Bible une liste chronologique de ses
souverains légendaires; il faut reconnaître toutefois
que le fond des légendes estparfaitement iranien.

Nous ne comprenons pas comment l'illustremaître
a pu citer aussi Abraham, lsaac et Jacob commeles
prototypes des trois précurseurs de Zoroastredans
le culte : Vivanhâo,Athws'a,Thrita, puisque, d'après
lui, on retrouveces mêmes noms dansl'Inde (DARM.,
II, p. 80).

Enfin nous ne voudrions pas conclure que l'idée
même de la Révélation et des instructions données
par Ahuramazda à Zoroastre soit une imitation du
Pentateuque, malgré l'accord-sur « la montagne des
entretiens sacrés » (aussi : « la forêt des entretiens
sacrés », VENDIDAD, XXII, 19). Tous les anciens
législateurs étaient censés avoir reçu leurs lois par

1. La mi-printemps « qui donnelelait» (DABM., I, 444) ;
la mi-été qui est la saison où se fait la fenaison; la fête
« qui donne le blé » (I, p. 445); le 16 oct., la fête où la
chaleur descend, « où son lâchés les mâles » ; la fête du
mi-hiver, « où. règne le froid »; enfin, la fête des dix
derniers jours de l'année, en l'honneur des fravashis des
ancêtres. Darmesteter a tort de nommer mythologique
la conception rationnelle plus récente; d'ailleurs tout le
monde conclura avec lui : « Il est naturel de penser que
cette conception mythologique et cosmogùnique des fêtes
annuelles est d'ordre secondaire : et en effet, leurs noms,
leurs dates et leurs épithètes prouvent que ce sont avant
tout des fêtes agricoles » (I, p. 38).

une révélationdivine. Dansl'Avesla,Zoroastreques-
tionne toujours; ce qui ressemble plus aux oracles
des Grecs qu'à la manière souveraine du Penta-
teuque.

Tout cela est assez peu significatif. Mais n'a-t-on
pas exagéré encore plus en sens contraire?

Je ne veuxpoint poser la grave question de savoir
si le chien de Tobie aurait eu l'honneur de figurer
dans la Bible sans la vénération des Perses pour les
chiens, ni si leur goût pour le cheval monté, non
attelé, n'auraitpas influé sur les images dans Zaçha-
rie (cf. STAVE, l. L, p. 12g ss.). Tout est possible, et il
importeassez peu.

Après ce que nous avons dit de la composition de
l'Avesta, il est superflu de se demander si le canon
juif est une imitation du canon persan; le contraire
parait trop assuré. On a supposé que l'usage de lire
l'Ecriture dans les synagogues venait des Perses :
c'est une conjecture en l'air, puisque rien ne vient
même suggérer que cetusage existât en Perseavant
de se formeren Judée.

Onne peut pas insister beaucoupnon plus sur les
hypostases. A supposer que la personnificationdes
attributs divins, surtout la Sagesse, ne soit pas ex-
pliquéesuffisamment par le simple développement
delà doctrine révélée sans l'influence ou sans l'ex-
citation due à une pensée étrangère, il serait plus
naturel de recourir à la Grèce, comme à une source
commune.

Aussi les critiques ont-ils concentré toute leur
attention sur les anges et les démons et sur les fins
dernières.

On insinue surtoutque les Hébreux Ont emprunté
aux Perses, plus ou moins complètement, plus ou
moins directement, la hiérarchie des esprits célestes
et en particulier les anges gardiens des peuples.

D'après le livre de Tobie (Tobie, xn, i5. Sur les
variations du texte, cf. HACKSPILL, L'Angélologie
juive à l'époque néo-testamentaire, RÉ., 1902, p. 534)
il y a sept angesqui se tiennent en présence de Dieu.
Stave les reconnaît déjà dans « les sept yeux sur la
pierre » de Zacharie (in, 9). Ne sont-cepas les sept
Ameshas Spentas?

A cela il faut répondre une fois pour toutes que
les Ameshas Spentas sont constammentsix et non
sept. On rencontre, il est vrai, ce nombre de sept,
mais dansun texte qui porte la trace d'un effortpour
y atteindre ; car il ne peut être réalisé qu'en comp-
tant parmi eux Ahura Mazda dont il est dit en même
temps qu'il est leur père (YASHT, XIII, 83 ; répété
YASHT, XIX, 16). La même allureembarrasséese re-
trouve dans la rédaction du Bundahish : « Et à la
création,quand Ahurmazd créa les sept Amshas-
pands,étantlui-mêmele septièmede ces excellents... »
(DARM., II, p.-3n.) Et des Sémites avaient-ils
besoin qu'on leur enseignât à se servir du nombre
sept?Aussi Béer a-t-il évolué et cherché le rappro-
chement précisément dans le fait que la tradition
hébraïque, commecelledes Perses, oscillait entre le
nombresept et le nombre six ! Mais le nombre six
chez les Juifs n'est attesté expressémentnulle part K
Il est vrai que la tradition hébraïque a connu des
noms propres d'anges plus nombreuxque sept,mais

1. BÉER, Das Buch Henoch dans Die Apocryphen de
Kautzsch, sur Hén., xx, 1-7, note dd. Les deux textes allé-
gués pour le nombre six sont le texte éthiopien qui a
laissé tomber le nom du septième ange que nous avons
maintenant dans le grec, elle T.arg. du Pseudo-Jonathan
sur Dt., xxxiv,6. Dans ce dernier passage on cite à côté
de Michel et de Gabriel quatre anges maîtres de sagesse
comme ayant coopéré à 1 enterrement de Moïse. Parmi ces
quatre est le métalron ! C'est donc une vue particulière;
il ne s'agit pas de six anges principaux,
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les chiffres sont quatre ou sept, et au surplus, elle
attache peu d'importanceau nombre.

Et en dehors du nombre, il n'y a aucune relation
prochaine.Les anges des Hébreux sont de grandes
individualités qui ont des missions spéciales; les
Ameshas Spentas sont des abstractions qui devien-
nentdes agents : la bonne pensée, la docilité, l'im-
mortalité.On n'a même pas essayé de rapprocher
les missions des anges des abstractions persanes ni
des attributions naturelles que les Ameshas Spentas
possédaientprobablementauparavant.

S'il fallait absolument tenir compte du nombre
sept, ne devrait-on pas plutôt comparer les sept an-
ges aux sept dieux de Babylone? Le même livre de
Tobie a-t-il emprunté aux Perses les sept époux de
Sara? (Tobie, va, n.)

La première fois que les anges paraissentavec des
noms, dansDaniel, ce sont avanttoutdes princesqui
représentent les intérêts d'un peuple : Michel ou
l'ange d'Israël, le princedes Perses, le prince des
Grecs; Gabriel ou l'ange révélateur. Laissant de côté
les Ameshas Spentas, Stave veut assigner un autre
rapprochement— qui détruirait le premier — avec
les Fravashisqui seraient aussi les anges gardiens
des peuples. Cela ne se lit malheureusement pas
dans les textes, et Slave a raisonné sur une conjec-
ture, devenue,dans sa pensée une certitude. Voici
ce paralogisme. A la p. 210, Stave admet que du
textecité(YASTH, XIII, 67 ss.), on peut seulementcon-
clure à l'existenced'anges gardiensdes peuples ; à la
p. 224, c'est acquis purement et simplement.'Or, si
le texte parle des Fravashis qui ont combattu« cha-
cune sur son lieu et sa terre... chacune pour les
siens, pour son bourg, pour son district, pour son
pays », les Fravashis sont si bien ici les âmes des
morts, qu'on ajoute : « dans le lieu et la demeure
qu'elle habitaitjadis ». Celle sorte de sophisme se
retrouveaux pp. i53 et ig3 : on fait dire à Darmes-
teter que l'Hamestâqan ou purgatoire des âmes
existe au temps des Gâthas, alors que le savant fran-
çais dit simplement que les Gâlhas, en parlant de
gens ni bonsni mauvais,contiennent en germel'Ha-
mestâqan(DARM., I, p. 244> note 5).

Ici encore, si les Juifs avaient été réduits à un em-
prunt, ils rencontraient partout l'idée des Baals, des
dieux considérés comme les princes despeuples. Mais
tout indique une pensée originale, caractérisée par
le mot sar, désignant peut-être la suprême dignité
de ces êtres d'après l'usagebabylonien du mot.
,

Franchement, pour nous servir de la formule de
Stave (p. 214), est-il vrai que les Juifs sont arrivés à
la même hiérarchie et au même système que les
Perses?

L'influence n'aurait-elle pas été plus grande dans
le monde du mal, qui caractérise si nettement, non
seulement le Zorôastrisme, mais peut-être aussi l'an-
cienne religion des Perses?

Nous sommes tout disposé à concéder que le nom
du démon Asmodée (Tobie, m, 8) ressemble assez à
celui de Aeshma qui était un dâeva, ce qui a pu
aboutir à la forme Aeshma-dàeva, qui d'ailleurs ne
se trouve pas dans les textes. Par ailleurs le démon
persan est un démon de la colère, un batailleur;
Asmodéeest plutôt le démon de la luxure. La res-
semblance ne va pas loin.

Satan est trop fortement entré dans l'A. T., il est
trop facile de suivre le développement des idées à
son sujet pour qu'on le suppose emprunté.C'est ce
que concède Cheyne lui-même(art. Zoroastrianism
dans Enc. bibl.). Il est d'autre part certain que son
rôle grandit, jusqu'à régir un véritable royaume
opposé à celui de Dieu, et on ne peut se dissimuler
que sur ce point les analogies sont frappantes.

Tandisque l'A. T. hébreu contientà peine quelques
allusions obscures aux démons, les ouvrages com-
posés sous les Macchabées s'en préoccupent beau-
coup. Il est clair que la pensée juive a été fort sti-
mulée sur ce point par le contact avec la religion
babylonienneet peut-être avecla religion des Perses.
La solution témoigne cependant d'une réelle indé-
pendance. Comme les démons des Perses, ceux des
Babyloniens sont méchants par nature : c'est une
oppositionde deux mondes que les Perses ont con-
çue aussi comme l'opposition de deux Chefs. Les
Juifs se sontposé la questionde l'originedes démons :
ils ont indiqué deux solutions dans le livre d'Hé-
noch : la chute des anges, descendus de l'Hermon
pour s'unir aux filles des hommes; la mort des
géants, nés de ces unions, dont les esprits, demeurés
entre ciel et terre, sont proprement les démons. Il y
a dans ces spéculationsune plus grande préoccupa-
tion de la pensée grecque que du dualismepersan,
car le chef des anges déchus n'y joue qu'un rôle très
secondaire.

On ne voit pas non plus que Satan et ses suppôts,
quoique princes de ce monde, aient eujamais le pou-
voir d'y introduiredes créaturesde leur façon. Quand
Satan est qualifié de maître de ce monde, il est tou-
jours sous-entendu que c'est à cause du mal qui
domine dans le monde jusqu'au règne de Dieu.

De sorte que nous aboutissons au point qui a;
jusqu'àprésent, le moins attiré l'attention, mais qui
nous semble vraiment cardinal : l'idée du royaume
de Dieu.

Ici la dépendance d'uncôté ou de l'autre est iné-
luctableet nécessaire. Bien de semblable nulle part
ailleurs. Qu'on veuille bien se souvenir de la prédi-
cation des Gâthas. Le règne attendu, qui est celui
de Dieu et celui du bien, dont les justes procurent
l'avènement,et qui aurasonMessie, c'est le royaume
de Dieu des prophètes et ensuite de l'Evangile. Or,
s'il est uneidée dont il soit possible de suivrele déve-
loppementchez le peuple juif, c'est celledu royaume
de Dieuet de son Messie. Sans doute les aspects sont
nombreuxetvariés, et l'idée ne marche pas toujours
en ligne droite; mais Israël en viteomme peuple, tan-
dis qu'elle apparaît tout à coup dans les Gâthas
comme une nouvelle religion. Le Zorôastrisme ne
s'expliquepas plus sans l'existence d'une religion
universaliste,aspirantau royaume de Dieu par son
Messie, que l'Islam ne s'expliquesans le Judaïsme et
le Christianisme. Cette première conception escha-

•tologique estpournous certainementd'origine juive,
si l'histoire peut nous enseigner quelque chose sur la
marche des idées.

Mais ne serait-il pas possible que tel trait escha-
tologiqueparticulier ait reçu l'empreinte du Par-
sisme ? STAVE note (l. L, p. ig5 ss.) que l'ancienne
eschatologiedes Juifsétait purementnationale,o'était
la glorification d'Israël en Judée à la fin des temps.
Si on l'a rattachée àdes périodes historiques,comme
dans Daniel,ou à la consommation dumonde actuel,
comme on l'a fait au temps des Macchabées,n'est-ce
point sous l'influence des Perses, qui divisaient le
monde,en grandes périodes marquant la lutte des
deuxprincipes, et qui par conséquent envisageaient
le salut d'abord sous son aspectmondial?

Il est possible, mais on n'a rien indiqué de pré-
cis. Nous avons déjà remarqué que les quatre em-
pires de Daniel quiprécèdentcelui des saints necon-
cordent pas avec les trois périodes de Théopompe
avant le triomphe final ; sans parler ducaractère glo-
bal des périodes deThéopompe,dans l'espace et dans
le temps. Les Juifs avaient d'autres moyens de par-
venir à l'idée d'uneconsommation de toutes choses.
Leurs tentatives incohérentes sur le raccord du



1133 ISLAMISME ET SES SECTES 1136

royaume de Dieu attendu avec la fin du monde ne
prouvent pas un conflit de doctrines empruntées,
mais les efforts impuissants de leur pensée, juxta-
posés par exemple dans le livre d'Hénoch. La date
des morceaux les plus anciens de ce livre peut être
fixée vers i5o; les Gâlhas existaient-elles alors ? Les
conjectures dans Eénoch sont d'une réflexion fort
avancée sur ces problèmes.

II.faudrait assigner des points particuliers. La
résurrection est le principal. Nous avons dit déjà
qu'il est difficile de faire remonter très haut la
croyance des Perses. Elle leur est venue ensuite de
la réforme et pour la compléter. Dans Israël, elle
fait partie, d'après les Pharisiens contemporains de
Jésus, de la foi nationale,et elle s'appuie surdes textes
qu'on ne peut pas en tout cas faire descendre aussi
bas que i5o av. J.-C.

D'une façon générale, on constate que les Perses
ont été bien plus entraînés par les Sémites qu'ils
n'ont eux-mêmes agi sur leurs sujets conquis. Le
phénomène des temps historiques ne serait même
que la suite d'une action plus énergique encore,
exercée par les Sémites sur les Iraniens et les Hin-
dous quand ils né formaient encore qu'un seul
groupe, si l'opinion d'OLDENBERG (La religion du
Véda, p. 5o8) était confirmée, que l'idée morales'est
fait une place dans le panthéon hindou et a pris
corps surtout dans un choeur de dieux lumineux,
d'origine probablement étrangère, car, pour ces
dieux lumineux,Varuna et Ahura avec Mithra,l'ori-
gine étrangère serait, selon le même savant, une
origine sémitique.

Maisnousarrivons icià un domaine trop inexploré
et trop éloigné de l'objet de cette étude.
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Fr. M.-J. LAGRANGE, O. P.

ISLAMISME3 ET SES SECTES (L'(. — I. Les
origines; Mahomet. — H. Le Coran. — lit. Docr
trine. — IV. Organisation. — V. Mystique; Con-
fréries. — VI. Sectes philosophiques. — VII. Le
Chiisme et les religions qui en sont dérivées.

I. Les origines ; Mahomet- — Avant Mahomet,
l'unité politique des Arabes n'était pas constituée.
La Mecque était une ville importante, centre com-
merçant et religieux. Son sanctuaire ancien, appelé
la Kaabah, était un lieu de pèlerinagefréquenté par
les tribus de race arabe. Ce pèlerinageétaiten même

tempsune foire. Les Mecquois envoyaient leurs câra-
.
vanes dans la Syrie du Sud, et vers la Mésopotamie
du côté de Hîrah; dans ces deux régions les Arabes
avaient des colonies avancées. Le Yémen, au sud
de la Mecque, était possédé par les Persans au
moment de la naissance du prophète.Auparavant il
avait été gouverné par une dynastie chrétienne de
princes abyssins. La population était chrétienne ou
païenne; les officiers persans étaient mazdéens. Le
paganisme de l'Yémen nous est connu par les in-
scriptions himyarites; c'est une conception reli-

.
gieuse assez limitée, d'un caractèredoux.

Au nord de la Mecque florissait Médine, alors ap-
pelée Yatrib ; le nom de Médine (Médinelen-nabi) lui
futdonnéaprèsl'hégireetsignifie« ville duprophète».
Les Juifs étaient assez nombreux dans la ville et
dans les bourgs des environs. Au nord-ouest de la
péninsule arabique avait fleuri naguère la civilisa-
tionnabaléenne qui était alors éteinte; on en voit
d'assez beaux restes à Médaïn Sàlih et à Pétra ; les
Arabes ne la connaissaient plus que par des légen-
des. Le centre de l'Arabie était sillonné par des
tribuspaïennesnomades ; le sud et l'est nous restent
obscurs. Des Judéo-chrétiens existaient en petit
nombreparmi les Arabes; on en a quelques indicés,
par exemple les poésies d'Omaya Ibn Abi-Salt. La
langue arabe était apparue assez récemment et mys-
térieusement. Elle avait déjà une pléiade de poètes
fort admirés des diverses tribus, dont le plus célè-
bre est Antar.

MAUOMET naquit en 570 à la Mecque. Il apparte-
nait à la tribu Koréïchite, la plus importante de la
cité. Il était fils posthume,et petit-fils d'Abd-el-Mot-

1
lalib, qui fut le véritable prince de la Mecque pen-
dant de longues années. Un oncle prit soin de lui et
l'éleva dans le commerce. On dit que dans sa jeu-
nesse il alla conduire une caravane en Syrie, pour le
compte de Khadidjah, une riche veuve, et qu'il
rencontra dans ce voyage un moine chrétien avec
lequel il s'entretint. Ce récit a été contesté; mais il
est certainementvrai au moins pour le fond; c'est-à-
dire qu'il est visible que Mahomet eut une certaine
connaissance de lavie monastiquechrétienne.A son
retour il épousa Khadidjah.

Il eut des relations avec Zéïd fils d'Amrou ; c'était
un judéo-chrétien qui voulait restaurer la religion
d'Abraham.Mahomet médita en ce sens, se retirant
fréquemmentdans une grotte du mont Hirah, voi-
sine de la Mecque. Sa prétendue mission lui fut
donnée à l'âge de quarante ans. Comme il était en
contemplation au mont Hirah, il eut une vision ;
l'Espritde Dieu, c'est-à-dire L'angeGabriel,fonditsur
lui, en lui disant : « prêche » ou « récite » (iqra), et
il lui inculqua des versets signifiant : c Allah est
Dieu unique, et tu-es son prophète. » Allah était le
nom donné à Dieu par les Judéo-chrétiens.

Les débuts de la prédication de Mahomet furent
difficiles ; elle ne fut d'abord accueillie que de quel-
ques personnes,parmi lesquellesKhadidjah et Abou
Bekr; le prophète eut à soutenir les railleries des

;
Koréïehites, ses parents, et les controverses des Juifs.

! Au bout .d'une dizaine d'années, menacé dans sa
; sécurité, il dut quitterla ville. Il s'en alla avec quel-
; ques fidèles à Médine où il avait des sympathies.

Cette fuite est restée fameuse sous le nom d'hégire
(émigration). C'est de ce jour que date l'ère musul-
mane. Il est officiellement fixé, selon le calendrier
ottoman, au 16 juillet622. Les croyants qui accom-
pagnèrent Mahomet dans cette émigration sont
vénéréspar la tradition musulmane; on les appelle
mohadjirs, et les amis qu'eut Mahomet à Médine
s'appellent Ansâr (compagnons).

Dès son installation à Médine, la secte nouvelle
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prit l'aspect d'un parti politique et militaire. Les
croyants et leurs adversaires eurent recours aux
armes. Les combats eurent la proportion de petites
escarmouches entre tribus; les effectifs engagés
étaient faibles, un millier d'hommes àpeinedans les
quatre premières années de l'hégire. Il y eut un
combat à Bedr, où 3i4 Musulmans défirent, auprès
des puits, g5o Koréïehites. Une autre rencontre eut
lieu l'annéesuivante à Ohod. Les Koréïehitesavaient
3.ooo hommes, dont 700 munis de cuirasses, que
commandait Abou Sofyan, l'ancêtre des khalifes
Oméyades, l'ennemi le plus acharné de Mahomet.
La lutte demeura indécise. Deux ans après il se
forma contre les croyants une coalition comprenant
des Koréïehites, des tribus juives et diverses tribus
arabes, païennes ou chrétiennes. On appelle cette
campagne l'affaire du fossé : les coalisés, arrêtés
devant Médine par un fossé qu'avaient construit les
Musulmans,

.
se débandèrent au bout de quelque

temps pour vaquer aux nécessités de la vie pasto-
rale. Ces petits combats rendirent en somme Maho-
met maître de la région de Médine.

Six ans après l'hégire, le prophète désira faire le
pèlerinage de la Mecque. Il passa un traité avec les
Koréïehites qui le lui permirent pour l'année sui-
vante. Il employa cette année-là à réduire les Juifs
des environs de Médine; il prit leurs châteaux et
les expulsa.

La septième année, Mahomet entra à la Mecque
en pèlerin ; il y revint l'année suivante à la tête de
10.000Musulmans, et y rentra en conquérant, mais
sans coup férir. Il soumitensuite diverses tribus en
Arabie, et détruisit leurs idoles, qui étaient des
pierres ou des souches. Puis il s'avança jusqu'aux
confins de la Syrie, avec l'idée de combattre les
armées d'Héraclius; mais le projet n'eutpas de suite
cette fois.

Revenu à la Mecque, Mahomet y accomplit un
nouveau pèlerinage très solennel, et il fit ses adieux
au peuple sur le montArafat. Il rentra à Médine, où
il s'occupa de préparer la guerre contre les Grecs;
mais bientôt il tomba malade et mourut entre les
bras de sa jeune femme Ayéehah(i3 Rébi 63a). Son
corps fut ensevelipar les soins d'Ali, et déposé dans
un tombeau à Médine.

Un g-rand nombre d'historiens arabes ont raconté
la vie de Mahomet : TABARI, MAÇOUDI, ABOU'L-FÉDA,
etc. Parmi les.ouvrages spécialement consacrés à ce
sujet, les plus célèbres sont ceux d'iBN ISHAK. (trad.
allemande par WÛSTENFELD, I858-6O),et de WAKIDI,
trad. allemande abrégée par WELLHAUSEN, 1882.—
La vie de Mahomet a été écrite, en Occident, par:
SPRENGER, Das Leben und die Lehre des Mohammad,
2eéd., 1869 ;KRKHL, Das Leben des Muhammed,1884 ;
MUIR, The life ofMahomet, I858;NÔLDEKE,Das Leben
Muhammeds, i863. —L'étudecritiquedes traditions
les plus anciennes semble devoir modifier quelque
peu l'idée que l'on s'est faite jusqu'ici de la vie et du
caractère du prophètearabe. V. en ce sens une sorte
d'articleprogrammede H. LAMMENS, Qoran et tradi-
tion, commentfut composée la vie de Mahomet, Î910.
— Sur les débuts de l'islam, et sur la tradition, v.
les belles études de I. GOLDZIHER,Mukammdanische
Studien, ainsi que la monumentalepublication du
Prince de Theano, Annali dell' islam, igo5 et suiv.

H. Le Coran. — Le Coran est la prédication de
Mahomet, recueillie fragmenlairementpar ses adep-
tes. Mahomet lui-mêmen'écrivait pas ; ses auditeurs
inscrivaient les passages de ses discours qui les
avaient le plus frappés, sur des tablettes, des omo-
platesde chameaux, des feuilles de palmiers ou des
pierres;beaucoup de croyants apprenaient par coeur

des fragmentsde sa prédication;ceux qui ensavaient
de longs passages étaient appelés les « porteurs du
Coran ». D'ailleurs Mahomet lui-même conçut le
Coran comme un livre, bien qu'il n'en ait pas reçu
la forme durant sa vie.

Peu de temps après sa mort, beaucoup de « por-
teurs du Coran » périrent dans une bataille ; et
Omar, craignant que le texte coraniquene vînt à se
perdre, conseilla à Abou Bekr, alors khalife, d'en
faire rassembler les fragments. Une première recen-
sion fut faite par les soins d'un jeune homme, Zéïd
fils de Tàbit, qui avait été secrétaire du Prophète.
Celle rédaction ne fut"pas la seule; il y en eut d'au-
tres, dues à des recenseurs plus ou moins autorisés.
Afin d'éviter les contestations qui pouvaient naître
de la présencede divers textes, le khalife Otmân fit
établir par un conseil une rédaction,basée sur celle
de Zéïd, et il ordonna ensuite de brûler toutes les
autres.

Ce procédé réduit à peu de chose l'exégèse cora-
nique. On ne peut guère discuter que sur les points
diacritiques,les voyelles, et quelques raresvariantes,
presque toutes peu importantes, conservées par les
traditionnistes. Les Chiites ont tenté d'ajouter au
Livre saint une sourate (v. NÔLDEKE, Geschichle des
Qorâns,p. 221).

Le Coran se compose de n4 sourates, c'est-à-dire
chapitres ou fragments. Ces sourates ont toutes un
titre; elles sont disposées par ordre de longueur, les
plus longues en tête, selon l'usage adopté par les
orientaux pour les divans des poètes. En étudiant
avec soin les indices contenus dansle texte, on arrive
à rétablir l'ordre chronologique pour une partie des
chapitres. Il en est qui contiennent des faits dont la
date est connue par la tradition historique, d'autres
peuventêtreclassés par l'allure générale dudiscours :
les plus lyriques, les plus enthousiastes, sont les
premiers (v. NÔLDEKE

,
Geschichte des Qorâns,

2e édit., 1909).
Le Coran a été aussi divisé en heures (aourâd)

pour l'usage des Musulmanspieux. On voit, dans les
manuscrits, au-dessus de certains mots, des signes
qui indiquent les accents de la psalmodie. Le Livre
saint ne doit être ni traduit ni imprimé ; la France
en a pourtantfait imprimer en Algérie une édition à
bon marché pour les indigènes.

D'après la doctrine de l'islam, le Coran est la
parole de Dieu; il était communiqué au Prophètepar
l'archange Gabriel. La révélation a parfois varié au
cours de la prédication mahomélane; on admet, en
théologie musulmane, que certains versets ont été
abrogés par une révélation ultérieure. Le Coran, pa-
role de Dieu, fut censé incréé et éternelcomme Dieu;
c'est la doctrine orthodoxe. Des rationalistes, appe-
lés Motazélites, ont pensé que le Coran était éternel
pour le fond, mais que, dans la forme, il était créé.
Le khalife Mamoun admit cette opinion et l'érigea
en dogme. Deux de ses successeurs, Motassem et
Wâthiq, persécutèrentmême les docteurs pour leur
imposer celte croyance; mais l'und'eux,quisubissait
la torture en présence deWâthiq, sut toucherce kha-
life et le ramenerà l'orthodoxie.Les supplices furent
aussitôt appliqués aux partisans de l'opinion con-
traire (W. PATTON,AhmedibnHanbaland the Mihna).

Le Coran a été souvent commenté par les docteurs
arabes. Les principauxcommentateurs sont TABARI,
qui fut en même temps un grand historien, BKÏDAWI,
et ZAMAKUCHARI, qui fut aussi un moralistedélicat et
un philosopheà tendances rationalistes. Leurs com-
mentaires ont été imprimés, mais non traduits.
— L'édition stéréotype du Coran est celle de FLÛGEL.
Parmi les traductions, on peut citer celles de KAZI-

MIRSKI en français,de RODVTELLet de SALEen anglais.
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III. Doctrine. — Les points fondamentaux de la
doctrine musulmane sont l'unité divine, le prophé-
tisme, l'immortalitéde l'âme, le jugement et la rétri-
bution des oeuvres dans l'autre vie. Les préceptes
essentiels sont : la croyance au Dieu unique, la sou-
mission à* la loi donnée par le prophète et contenue
dans le Coran, la prière, l'aumône, le jeûne, le pèle-
rinage. Voici quelques détailssurces différentspoints.

Dieu est un; « il n'y a de Dieu qu'Allah », dit la
formule de foi musulmane. Mahomet est expressé-
ment hostile à la Trinité; il l'est de même à l'Incar-
nation et d'autre part aussi à tous les systèmes com-
portant l'émanation. Le Coran contient de vives
invectives contre ceux qui croient Dieu capable d'en-
gendrer ; Mahomet ne veut pas qu'on regarde Jésus
ni « Ozaïr » (Esdras) comme fils de Dieu, ni les anges
commeses filles (ix, 3o; xvi, 5g). Les Chrétiens sontà
ses yeux de véritables polythéistes.

Dieu, selon le Coran, a des «qualités». Ce sont
celles qui sont déjà connues par la Bible : la puis-
sance d'abord, la volonté, la majesté, l'éternité ou
plutôt la stabilité ou la durée, — car la notion d'éter-
nité n'avait pas dans la pensée de Mahomet la pré-
cision qu'elle peut avoir chez un philosophe, — la
science et la justice. H est moins insisté sur la bonté
et la miséricorde que dans le christianisme.

La preuve de Dieu est faite principalementpar sa
puissance, commedans la Bible ; celle-ci se manifeste
surtout par l'ordre et la beauté du monde, par la
providence de Dieuet leprophétisme,et par quelques
miracles. Le Coran contient plusieurs passages élo-
quentsoù le prophète montre comment Dieu a établi
la terre comme un lapis, réglé l'ordre du monde et
les lois de la végétation, comment aussi il a créé
l'homme et arrangé sa reproduction. Les miracles
sont la preuve la moins importante; ils sont en
petit nombre à l'origine de l'islam,et dépourvus de
vraisemblance. Mahomet était un faible thauma-
turge. Son plus grand miracle, selon lui, était le
Coran.

La notion du prophétismeest à peu près la même
que dans la Bible, mais conçue pourtantd'une façon
plus brutale et plus simpliste. — Un ange, -— en fait
l'archange Gabriel, — parle au prophète, et lui
enseigne, de la part de Dieu, ce qu'il doit dire.
Lorsqu'il est pressé dans la discussion, Mahomet
demande le temps d'avoir la réponse de Dieu, com-
muniquée de la sorte. Cette idée du prophétismeest
donc tout objective et externe. Ce n'est pas celle
d'un esprit divin qui pénétrerait l'âme du prophète,
agirait en elle au dedans et l'élèverait à une science
surhumaine.

L'islam admet les anciens prophètes. Dans ses
'légendes, il en ajoute même un grand nombre aux
prophètes bibliques. Les principaux à ses yeux sont
Abraham et Moïse. Mahomet a cru sincèrement, au
moins au début de sa carrière, qu'il restaurait la
religion d'Abraham, et que sa prédicationétait con-
forme à la révélation mosaïque. Il fut à ce sujet vio-
lemment attaqué par les Juifs. Adam, Noé, Joseph
et Salomon, sont aussi considérés comme de grands
prophètespar les Musulmans, et ont une place impor-
tante dans le Coran. Il en est de même de Jean-
Baptiste et de Jésus,

Mahomet se regarda comme le dernier des prophè-
tes et le plus parfait. Il crut que certains passages de
la Bible annonçaientsa venue, et qu'il était le Para-
clet promis par Jésus à ses Apôtres (Jean, xv, 26).

Xe Coran insistant beaucoup sur la puissance de
Dieu, et d'ailleurs parlant peu de la liberté humaine
et point du tout de la grâce, il en résultequ'uneappa-
rence de fatalismeestrépandue sur toute la doctrine.
Il semble que ce Dieu, qui est, avant tout, puissant,

soit l'auteur de toutes choses, même des actes des
hommes, des mauvais comme des bons, et que la
destinée humaine, en ce monde ou dans l'autre, ne

.dépende que de sa volonté arbitraire et souveraine/
Celte thèse du fatalisme n'est cependant pas celle qui
est admise par les docteurs de l'islam; il n'est pas
juste de soutenirque cette religionest théoriquement
fataliste. Les passages du Coran qui donnent cette
impression avec le plus de force, peuvent être inter-
prétés. « Sourds, muets et aveugles, est-il dit des
pécheurs, ils ne peuvent plus revenir sur leurs pas.
— Dieu égare qui il veut; il conduit qui il veut. »
Mahomet a seulement voulu marquer par là la diffi-
culté qu'il y a pour les pécheursendurcisà se conver-
tir ; on trouve des expressions analogues dans les
psaumes.

Il n'en est pas moins vrai qu'ona constaté jusqu'à
nos jours chez les populationsmusulmanes, une cer-
taine dépression de la volonté.Ces peuples estiment
peu le travail, et connaissentpeu l'effort, en dehors
de l'effort militaire.Ils s'abandonnent sans peine aux
changements heureux ou malheureuxde la fortune.
Le mot même d'islam signifie abandon, résignation.
Cette disposition à un certain fatalisme,qui est plu-
tôt d'ordrephysiqueque d'ordre moral, est ancienne
en Orient et bien antérieure à l'islam; on la trouve
représentée dans l'âge antique par la conception du
Destin.

Le culte musulmanest très simple. Il ne comporte
pas de sacrifice comparable à celui de la messe, mais
seulement la prière. La loi prescrit cinq prières
quotidiennes : celles de l'aube, de midi, de quatre
heures, du soir et de la nuit. Ces prières correspon-
dent aux heures canoniques des chrétiens, et elles
en sont une évidente imitation.

Elles sont précédées d'ablutions.Cette pratique est
réglée par le Coran même. Le fidèle doit se laver le
visage, la tête, les mains et l'avant-bras jusqu'au
coude, les pieds jusqu'aux chevilles. On se déchausse
pour prier.

La prière peut être faite soit en particulier, soit à
la mosquée. Pour les mosquées, elle est annoncée par
lesmuezzindu hautdesminarets.Les minarets,sortes
de phares, sont empruntés aux anciens ermitages
chrétiens; ils servaient, dans le désert, à indiquer ces
lieux d'asile aux voyageurs. L'usage de la voix
humaine, pour appeler les croyants à la prière, date
des premières années de l'islam. Les chrétiens se
servaient en ce temps-là de cloches de bois ou cré-
celles.

Les Musulmans prientsur des tapis spéciaux appe-
lés sedjâdeh, c'est-à-dire« pour la prosternation ». On
les tourne dans la direction de la Mecque. Au temps
de Mahomet, les chrétiens se tournaient pour prier
vers Jérusalem. Mahomethésita quelque tempsentré
ces deux directions ou Kiblah. L'orientation est
indiquéeau fond des mosquées par le mihrâb, partie
réservée et décorée dans l'abside. La prière dans les
mosquéesest présidéepar un imam; c'estun person-
nage respectablequelconque, en pratique un officier
de là mosquée. Les fidèles se placent en rang; les
femmes ne prient pas avec les hommes. Les paroles
de la prière sont pour la plupart tirées du Coran.
Les attitudes sont prescrites; il y a des génuflexions,
des prosternations, des façonsd'éleverles mains de

-
chaque côté de la figure, ou de les abaisser le long
du corps ou sur les genoux.

A lamosquée principalede chaque ville (mosquée
djâmi), la prière du vendredi est accompagnéed'un
prône dans lequel on prie pour le khalife et où l'on
fait des exhortations. Cette prière est obligatoireen
tant que publique, et pendant le temps qui lui est
consacré, les Musulmans doivent chômer.
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Le culte islamique ne comporte pas de musique.
Le Coran est seulement psalmodié. Cette psalmodie
constitueun art assez difficile que l'on apprend dans,
les Universités.

Il n'y a pas nonplus d'images dans le culte musul-
man. L'islam, selon le précepte biblique, proscrit la
représentation de la figure humaine, et par suite la
photographie.Cette règle n'est plus appliquée par
les Musulmans libéraux, et de tout temps une
exception a été faite pour les sultans.

Le rituel musulman possède des prières spéciales
pour certains cas : telles la prière devant l'ennemi,
celle des disettes ou celle des éclipses. Il y a aussi
des prières pour les enterrements.Ceux-ci se font
très vile et peu d'heures après la mort. Dans le rite
hanéfite, le corps n'entre pas à la mosquée; il est
laissé en dehors de la porte. Le Coran défend
d'exagérer les marques de deuil.

D'après la doctrine musulmane,une sorte de juge-
ment particulier suit la mort. Le défunt est inter-
rogé dans le tombeau par deux anges Mounkar et
Nakir. L'opinion populaire semble être, d'après les
légendes, que l'âme du mort vit dans la tombe jus-
qu'à la résurrection; le séjour du tombeau est pour
elle agréable ou pénible selon que le défunt a été
bon ou mauvais.

Le dogme de la résurrection a une importance
considérable dans leCoran. Mahomet l'a prêché avec
beaucoup de force et a souvent eu à ce sujet de vives
discussions; on voit que beaucoup de ses contempo-
rains avaient peine à l'admettre. La résurrection et
le jugement dernier sont souvent décrits dans le
Coran. La représentation, ainsi que celle du Paradis
et de l'Enfer, en est assez matérialiste. L'Enfer est
eonçu tantôt comme un monstre furieux dont la
gueule engloutitles pécheurs, lanlôlcommeun vaste
entonnoir à sept degrés. Au-dessus de cet entonnoir
est un pont; au fond un puits. Le Paradis est une
pyramide à huit étages où sont des jardins, des
pavillons, des « houris », et qu'ombrage un arbre
gigantesque. Il n'y a pas à proprement parler de
purgatoire, mais seulement une sorte de barrière,
mur ou colline, entre le ciel et l'enfer, où les âmes de
ceux qui ont vécu d'une façon moyenne, attendent
plus ou moins longtemps avant que leur sort ne se
décide. Le pont estaussi une manière de représenter
le purgatoire : les âmes des élus le traversent, les
meilleures en un clin d'oeil, les moins bonnes en un
temps très long.

L'aumône est un précepte essentielde l'islam. Elle
est conçue à la manière biblique : le fidèle doit la
dîme, plus exactement le quart de la dîme sur ce
qui a la nature d'un capital, et la dîme sur ce qui a
la nature d'un revenu, comme les fruits, l'accru des
troupeaux.Les terres sont censées appartenir au sul-
tan ; celles qui sonten la possession des Musulmans
doiventladîme;celles qui sontrestées aux mains des
Chrétiens lors de la conquête musulmane, ont en gé-
néralcontinué à payerles anciens impôts. A l'époque
contemporaine,le principedel'égaliléde l'impôtpour
tous les sujets de l'empire, sans distinction de reli-
gion, a été introduit dans la législationottomane.

L'islam recommande l'hospitalité, selon la tradi-
tion biblique; les oeuvres d'hospitalisationy sont en
honneur. De nombreux legs — appelés wakouf—
sont faits pour la fondation ou l'entretien de mos-
quées, d'hôpitauxet d'écoles.

Le Coran interdit le prêt à intérêt. Cette interdic-
tion a déjà été mitigée au moyen âge par les
docteurs. De nos jours, les musulmans libéraux pla-
cent leur argent comme nous et fondent des sociétés
par actions sur le modèle des nôtres.

Tout croyant doit faire le pèlerinage de la Mecque

une fois en sa vie. Toutefois, dans certains cas, ce
précepte peut être accompli par représentation. Les
origines du pèlerinage remontent au temps du
paganisme; les rites en sont très barbares ; le senti-
ment général n'y est pas conforme àcelui des autres
préceptes musulmans, sauf de la guerre sainte. Le
pèlerinage se fait dans les mois du Chewal, Dou'l-
Kadeh, Dou'l-Hiddjeh. Les pèlerins arrivent par
longues caravanes, la tête rasée, et vêtus seulement
d'un manteau, dit ihrâm. Ils se rendent à la mos-
quée, tournent autour de l'ancien sanctuaire appelé
la Kaabah, le cube, baisent la pierre noire, et vénè-
rent les prétendustombeauxd'Ismaëlet d'Agar. Ils
boivent de l'eau du puits de Zemzem, qui est censé
être celuique l'ange indiqua à Agar chassée. Cette
localisationde souvenirs bibliques à la Mecque est
apparemmentl'oeuvre de Judéo-chrétiens.Les autres
jours, les pèlerins vont sur les montagnes qui entou-
rent la Mecque; le 10 de Dou'l-Hiddjeh,ils sacrifient
de nombreuses victimes, chameaux, boeufs et mou-
tons dans la vallée de Mina.

La possession des villes saintes, la Mecque et
Médine, a une importance considérable pour la puis-
sance qui veut dominer l'islam. Un chemin de fer
allant de Damasà la Mecque a été commencé, par
souscription nationale, sous le règne d'Abdul-
Hamid.

Les mois consacrés au pèlerinage sont précédés
d'un mois consacré au jeûne, celui du Ramadan. Le
jeûne musulman est très sévère; depuis le lever du
soleil jusqu'à son coucher, on ne doit ni manger, ni
boire, ni fumer. La loi de l'islam proscrit en tous
temps l'usage des boissons fermehtées.

La guerre contre les infidèles est un devoir pour
les croyants. Celte guerre est sainte; elle est recom-
mandée avecvéhémencepar le Coran; celui qui suc-
combe dans la bataillea le titre de martyr, chéhid.
L'apostolat par la force est donc admis par cette
religion, et c'est là un des traits qui lui donnent un
cachet assez barbare.

U faut reconnaître cependant qu'en pratique les
pouvoirs musulmans ont souvent usé d'une large
tolérance envers les chrétiens qu'ils avaient vaincus,
tolérance même supérieure, à certainségards, à celle
qu'ont entre eux les divers peuples d'Occident, tou-
jours tourmentéspar le besoin d'unification.

Enfin, en ce qui concerne la famille, il est bien
connu que le statut de l'islam est la polygamie. Le
croyant peut avoir quatre femmes légitimes et des
esclaves concubines. Le divorce est facile ; le mari
répudie sa femmeenlui donnantunlivretde divorce;
la femme, pour des motifs déterminés, peut deman-
der le divorce au juge. Dans les classes riches, les
femmes vivent recluses et ne sortent que voilées;
elles ne prennent pas part à la vie sociale. Dans les
classesmoins aisées, et dans les campagnes, où la
femme doit vaquer à de durs travaux, la polygamie
serait tropdispendieuseet la réclusion peu pratique.
Il est probableque, sur ce chapitre, une évolution
va se produire dans les moeurs des Musulmans des
classes élevées, qui, peu à peu, se rapprocherontdes
noires.

(V. CARRA DE VAUX, La doctrine de l'islam, chez
Beauchesne, Paris.)

IV. Organisation. — L'islam est une théocratie.
Les croyants sont considérés théoriquementcomme
égaux et forment une vaste communaulé. A leur
tête est un président appelékhalife, c'est-à-dire suc-
cesseur du prophète. Le khalife doit être proclamé
par la communaulé, et il doit en principe, appartenir
à la race des Koréïehites. 11 est investi d'un pouvoir
absolu. Selon la terminologie politique moderne,
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l'islam est donc constitué, en théorie, comme une
démocratie impérialiste.

Le mode de succession au khalifat n'est pas fixé
par la loi. Il changeaquatrefois à l'originederislam.
Mahomet n'avaitpas désigné son successeur. Abou-
Bekr fut proclamé par les principaux Musulmans,
pendant qu'on ensevelissait le prophète. Abou Bekr
désigna son successeur qui futOmar. Celui-ci remit
l'élection du khalife après lui à un conseil composé
de six membresqu'il dés.igna,en imposantcelteclause
que celui des six qui serait élu ferait péril" les cinq
autres ; mais l'un- d'eux renonça au pouvoir, et les
autresluiremirent le soin de nommer seul le khalife.
Le régime de la successiondynastique s'établit après
Moawiàh dans la famille des Omeyades. Le frère du
khalifedéfunt ou son fils succédait; lekhalifepouvait
aussi désigner un héritier présomptifqui était géné-
ralement un de ses fils. Le titre de khalife fut pris
par Abou Bekr; le titrede commandeur descroyants,
émir al-momenin, fut porté du vivant du prophète
par un de ses lieutenants, dans la deuxième année
de l'hégire.Sultann'estpointun nom religieux; c'est
un titre militaire qui fut porté d'abord par les prin-
ces Hamdanites, et par les Turcs Bouyides. Les sul-
tans Osmanlis possèdent le khalifat, quoiquen'étant
pas Koréïehites. Il y a une sorte de fiction légale,
d'après laquelle Sélim I*1, s'étant emparé de l'Egypte
et des villes saintes, fut considéré comme l'héritier
des droits des anciens khalifes.

Le pouvoir du khalife est absolu tant qu'il ne
s'écarte pas de la loi; s'il s'en écarte, il peut être
déposé.

La loi est le Coran seul ; le droit en découlecomme
le dogme. La jurisprudence est dans l'islam une
science religieuse.il n'y a pas de clergé au sens chré-

! tien du mot; rien qui corresponde au sacrement
de l'ordre; pas de sacerdoce, pas de concile. On peut
appeler conventionnellement clergé les docteurs,
savants dans la sciencedu Livre et dans la tradition,
les officiers des mosquées, qui les gardent et y pré-
sident auxprièrespubliques, et les juges.

La loi et le dogme sont fixés par la tradition, sun-
nah, et par le consentement unanime des docteurs,
idjmâ (accord). La tradition a une importancecon-
sidérable à côté du Coran ; elleest étudiée avec soin
et avec une certaine critique. On attribue plus ou
moins de force à une tradition, selon que son pre-
mier auteur est plus ou moins ancien ou vénéré, et
Selon les personnes qui les ont transmises; les tra-
ditions (hadlih) sont rapportées avec cette chaîne
des intermédiaires,que l'on appelle les isnâd ou ap-
puis. Il y a des traditions qui peuvent avoirpresque
lavaleur des versetsdu Coran, car elles sont des frag-
ments de la prédicationde Mahomet, qui ne se sont
pas trouvés joints au livre lors de sa recension.
AYÉCHAH a été à l'origine une grande autorité en
matière de tradition; on lui attribue un grand nom-
bre de hadilh.hes premiers compagnons du prophète
ou ansâr sont aussi des autorités en lesquelles on a
confiance. Les plus célèbres traditionnisles sont IBN
ABBAS, au premier siècle, et plus tard BOKHARI(édité
par KREHL, traduit par HOUDAS).

Quatre grands rites se sont formés dans l'islam
orthodoxe. Ils ont été fondés par quatre grands
docteurs : ABOU HANIFAH (m. i5o H. 767), MALIK
(m. 179 H. 795), CHAFÉI (m. 204 H. 81 g) et IBN HAN-
BAL (m. 241 H. 855). Ils s'accordent sur tous les
points essentiels de la doctrine; mais ils diffèrent
sur des détails de casuistique el sur quelques cou-
tumes. La Turquie suit le rite Hanéfite; l'Egypte est
Chàféite; l'Afrique du Nord, Malékile.

Les jurisconsultes et les employés des mosquées
se formentdansles Universités(medressés) ; celles-ci

sontdes sortesdegrands séminaires,où l'on apprend
surtout le Coran, lecommentaire et la tradition.Elles
ont été fondées par la munificence des princes de
l'islam, et enrichies desdons des croyants.L'univer-
sité la plus célèbre du monde islamique est peut-être
celle d'el-Azhar, au Caire; il y en a d'autres qui
sont très fréquentées à Samarcande,à Stamboul, etc.

Le corps des docteurs ou Ulémas sortant des Uni-
versités a été organisé dans l'empire ottoman par
des règlements de SOLIMAN LE MAGNIFIQUE ; ces règle-
ments ont établi les catégories et les classes qui for-
ment ce qu'on appelle « la chaîne des Ulémas ». A
leur tête est le cheikh ul-islâm, principalpersonnage
religieuxde l'empire après le khalife, dont Soliman
a étendu les poxivoirs. Le cheikh ul-islâm a sous ses
ordres quatre assesseurs qui s'occupent : des biens
ivakouf, c'est-à-dire des fondations pieuses faites aux
mosquées et aux écoles; de la chancellerie ; des déci-
sions juridiques ou fetivah ; et des rapports avec le
gouvernement. Parmi les docteurs qui s'occupent
spécialement de droit, on dislingue les Mufti et les
Kâdis ; les Kâdis sont les juges, qui tranchent les
différends; les Mufti ne jugent pas ; ce sont des doc-
teurs que l'on consulte sur les différents cas qui peu-
vent se présenterd'une façon théorique, etabstraction
faite des personnes intéressées. Ils répondent si telle
chose est ou non conforme à la loi; ces décisions
juridiques s'appellent fetwa, tous les Musulmans
peuvent en demander. Des muftis sont placés dans
toutes les villes de quelque importance; le cheikh ul-
islâm est grand mufti de Constantinople; un fetwa
rendu par lui peut faire déposer le Sultan.

V. Mystique; Confréries. — On peut distinguer
deux sortes de mystiques musulmanes : celle de
l'école des « Philosophes », et celle des théologiens
ou des Soufis. La première est néoplatonicienne; la
philosophiedite « illuminative » en est une variété.
La secondeest surloul d'origine chrétienne.

D. n'y a point de mystique propreau Coran. Maho-
met et ses premiers disciples n'ont pas été, à propre-
ment parler, des mystiques, mais simplement des
hommes d'une foi vive, sensibles à deux où trois
idées religieuses fondamentales, l'unité et la puis-
sance divines, la survivance de l'àme, la rétribution
dans l'au-delà. Ils étaient assez mal adaptés à la vie
intérieure : c'était des guerriers.

La mystique a été introduite relativement tard
dans l'islam; elle s'est surajoutée à la loi coranique.
La Syrie fut le centre où se formèrent les premiers
mystiques de l'islam; et à côté d'elle, l'Egypte;
c'est-à-dire que l'ascétisme musulman prit naissance
dans les territoires où avait fleuri la vie contempla-
tive chrétienne.

Ces premiersreligieux, parmi lesquels on compte
des femmes,s'appelèrentrâhib, moines ou soufis, de
sauf, laine, c'esl-à-dire gens à la robe de bure; soufi
était le nom que l'on donnait aux moines chrétiens.

Les Musulmans n'avouent pas en général les em-
prunts qu'ils font au christianisme; cependant leur
littérature renferme à ce sujet quelques indications
tout à fait explieiles. Ainsi les historiens MAÇOUDI
et ALBIROUNI parlent des Evangiles ; dans le livre
awârjf el-maârif, de SUHRAWERDI, qui est l'un des
plus célèbres traités d'ascétisme chez les Musulmans,
on trouve une véritable traduction de la parabole du
semeur; el dans les traités des Frères de la Pureté,:
on rencontre le récit de la vocation des Apôtres.

La doctrine des Soufis contient de nombreux
traits qui ne sont qu'une reproductionde ce que l'on
voit dans la mystique chrétienne; la nécessité du
directeur, l'obéissance qui lui est due, l'obligation
de tout lui dire, son rôle conçu comme celui d'un
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père ou.d'un médecin de l'âme, l'utilité et les bien-
faits de la retraite, la con irition et ses divers degrés,
la pauvreté d'esprit, l'abandon à Dieu et l'union
avec Dieu, but de l'ascèse, toutes ces choses sont
expliquées et décrites comme dans les traités chré-
tiens. U ne saurait être douteux qu'il y eut des rap-
ports personnels et des communications orales
entre certains chefs du soufisme musulman et des
religieuxchrétiens distingués.

On trouve chez les Musulmans, à une époque rela-
tivement ancienne, une analyse des états de l'âme
livrée à la vie contemplative, qui ressemble beau-
coup à ce qu'on lit chez les mystiques chrétiens espa-
gnols du xvie siècle. On peut voir en ce sens la des-
cription des « vallées » que doit traverser l'âme,
dans le poème persan de FÉRID ED-DIN ATTAR, inti-
tulé manliq ui-iaïr, le langage des oiseaux. Il est
possiblequ'ilse soit produit, en Occident,un mouve-
ment inverse de celui que nous constatonsen Orient,
je veux dire que certains emprunts d'expressions,
d'images, de formes extérieures,y aient été faits par
les Chrétiens aux Musulmans.

Parmi les mystiques les plus célèbres de l'islam,
on peut citer : GAZALI (IO58-I111), qui représente le
soufisme tout à fait orthodoxe, SUHRAWERDI(m. 632
H. ia34) également orlhodoxe, le poêle OMAR IBN
FARID, en Afrique MOHYI ED-DIN ARABI, auteur
fécond, bizarreel très obscur, qui aurait eu, pense-
t-on, de l'influence sur RaymondLulle; en Perse les
fameux poètes DJÉLAL ED-DIN ROUMI (1207-1273),
ATAR (mg-i23o), SAADI (1184-1291), HAFIZ. Ces
poètes décrivent souvent l'amour divin dans les
mêmes formes que l'amourhumain.

Les mystiques de l'islam ont été considéréscomme
des saints, et vénérés comme tels par les popula-
tions, contrairementà l'esprit du Coran qui interdit
le culte des saints. On les appelle des Santons. Ils
ont des tombeaux où l'on va en pèlerinage, et on
leur attribue, tant pendant leur vie qu'après leur
mort, de nombreux miracles. Leurs biographies
fournissent en abondance des faits psychiques
curieux.

D'ailleurs le peuple ne vénère pas seulement ces
ascètes,mais aussi leurs descendants,car la plupart
d'entre eux furent mariés. Dans le monde africain,
les marabouts sont en général les descendants de
quelque grand ascète, et ils jouissent de la vénéra-
tion et même, selon ia croyance populaire, de cer-
tains pouvoirs miraculeux qui appartenaient en
principe à leur ancêtre. Il y a des femmes mara-
boutes ; on les appeUe en arabe sayidah ou sitta et
en berbère lallâ.

Les confréries religieuses sont nombreuses dans
l'islam. Elles sont comparables plutôt à des tiers
ordres qu'à des ordres proprement dits. Les affiliés
récitent certaines invocationscourtes qu'on appelle
Dikr (mémoire) ; ils se réunissent à certains jours
pour prendre part aux exercices de la confrérie ; ils
se joignent alors auxreligieux habitant les couvents
(tekké ouzâouiah). Les religieux peuventêtre séden-
taires ou voyageurs.

Les ordres les plus célèbres sont en Orient, les
derviches tourneurs ou mevlévis, disciples de Djélâl
ed-Din Roumi, les. derviches hurleurs, disciples
d'Ahmed Réfâi, les Kadria fondés par Abd-el-Kâdir
Djîlani. Les Rahmania sont importants en Afrique,
ainsi que les Tidjânia et les Châdelia; il y en a

^beaucoup dïautres.
L'esprit de ces ordres est variable; les uns sont

doux, lesautres fanatiques. Ils forment des sociétés
secrètes au sein desquelles les mots d'ordre se trans-
mettent vite, et qui pourraient devenir dangereuses
dans des périodes troublées. On a beaucoup parlé

naguère, en ce sens, de l'ordre des Sénoussis, qui
habite les oasis de la Tripolitaine; on l'a cru fort
dangereux,et il a pu l'être; mais il est très affaibli
aujourd'hui (O. DÉFONTet X. COPPOLANI,Les Confré-
ries religieuses musulmanes).

VI. Sectesphilosophiques.—L'islamisme compte
un grand nombre de sectes. Un auteur musulman,
CHAHRASTANI, a écrit sur ces sectes un ouvrage
important qui a été traduit en allemand (Book of
religions andphilosophical sects, Ed. CURETON; trad.
HAARBRÛCKER).

On y trouvede nombreuxrenseignements, surtout
en ce qui concerne les sectes rationalistes.

Un mouvement philosophique spontané se pro-
duisit de bonne heure dans l'islam, avant l'introduc-
tion des ouvrages grecs; ce mouvement prit toute
son ampleur quand le travail de traduction eut
commencé.

On désigne sous le nom de Motazélites une secte,
— ou plutôt un groupe de sectes, — qui spécula avec
beaucoup de liberté et dans un esprit tout à fait ra-
tionaliste sur les conceptionset les idées religieuses;
ce nom signifie : « séparés ». Les plus célèbres Mota-
zélites furent WASIL, fils d'Atâ, né à Médine en
l'an 80, mort en i3i ; ABOCIL-HODEIL de Basrah, mort
en 226; EL-DJAHIZ, mort en 255; BL-DJOBBAY, mort
en 3o3; ces deux derniers sont aussi de l'école de
Basrah.

Les questions agitées de préférence par les Mota-
zélites furent celles des qualités de Dieu et du libre
arbitre; elles se trouvaient posées par la théodicée
du Coran, qui parle souvent des qualités de Dieu, la
science, la puissance, la volonté, la justice, etc., et
qui semble leur donner une véritable réalité. Il
s'agissait de comprendre comment Dieu peut avoir
des qualités distinctes entre elles et distinctes de son
essence, sanscesseren mêmetemps d'être un, et sans
devenir multiple. Wàsil fils d'Atâ, suivi par la
majoritédes Motazélites,nia l'existence des qualités,
en disant : « Celui qui affirme une qualité éternelle
à côté de Dieu, affirme deux Dieux. » Les qualités
n'étaient pour lui que de purs noms. Abou'l-Hodéïl
eut une opinion moins absolue : il conçut les quali-
tés comme des modes de l'essence divine : la science
de Dieu, par exemple, ne se distingue pas de son
essence; el sa volonté peut être considérée comme
un mode de sa science : il veut ce qu'il sait bon.

Dans la question du libre arbitre, les Motazélites
diminuèrent en général le sentiment de la volonté
divine, et augmentèrent, celui du libre arbitre de
l'homme. L'hommeest chez eux plus libre que Dieu,
lequel est déterminé par le bien ; chez les théo
logiens, c'est Dieu qui orée le bien, qui a ainsi un
caractère assez arbitraire. Les docteurs Motazélites
soulevèrent d'autres questions de théodicée impor-
tantes,notammentcelle de lajustice de Dieu à l'égard
des enfants, et à l'égard des peuples qui n'ont pas eu
connaissance de la révélation. Il est d'ailleurs fort
possible qu'ils aient emprunté ces thèmes de discus-
sion au christianisme.

Aux Motazélites s'opposèrent, parmi les théo-
logiens, les Motékallim ; c'étaient des docteurs qui
admettaient les procédés de raisonnementdes Mota-
zélites, la dialectique ou Kalâm, mais qui les appli-
quaient à la défense des vérités orthodoxes. Les
Motékallimdépassèrenten subtilité les Motazélites;
ainsi, pour expliquer la façon dont existent les uni-
v.ersaux, ils conçurent une sorte de mode d'existence
intermédiaireentre l'être et le non-être; de même
les qualités de Dieu sont pour eux des modes, dont
on ne peut dire précisément qu'ils sont ou ne sont
pas. Pour expliquer la Providence, et l'accord de la
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prescience divine et de la liberté humaine, ils imagi-
nèrent une dispositionpréalable de la part de Dieu,
ressemblant beaucoup à l'harmonie préétablie.

Ces docteurs s'occupèrent ainsi de questions plus
purement scientifiques, et en particulier de l'ato-
misme.

Le plus célèbre Motékallim fut ACHARI, né à Bas-
rah en 260 ; il appartenait à une illustre famille de
l'Yémen, fut disciple du Motazélileel-Djobbay, et le
quitta. Il mourut en 324 (V. STEINBR, Die Motazili-
ien, oder die Freidenker im Islam).

Les Philosophes proprement dits. — Les ouvrages
grecs commencèrent à être traduits en arabe sous le
règne d'el-Mamoum.Ce khalife établitun bureau de
traduction à Bagdad en 217; à sa tête fut placé un
chrétien ibadite, HONÉIN, fils d'Ishàk, qui est le plus
important traducteur avec son fils ISKHAK, fils de
Honéïn. On compte parmi les traducteurs quelques
autres chrétiens, et des savants appartenant à la
secte des Sabéens, dont le plus illustre estTABiT, fils
de Korrah, de Harrân, mort en 288. Une partie des
traductions furent faites par l'intermédiaire du
syriaque.

La scolastique arabe se constitua de bonne heure
en système, affectant un caractère constructifet syn-
crélique selon l'esprit du néoplatonisme.Le nom de
« philosophe », dans sa forme grecque (faïlasouf),
est appliqué en propre par les auteurs arabes aux
philosophes de l'école hellénisante.Les plus illustres
représentantsdècetteécolefurent:EL-KiNDi(m.260H.
873), qui était de bonne race arabe ; FARABI,
(m. 33g H. g5o), d'origine turque; AVICENNE(m. 428H.
io36), qui était plutôt persan;etAVERROÈS(m. 5g5H.
ng8), cordoùan. U ne nous reste presque rien de
Kindi ; nous avonsplusieurs bons traités de Farabi;
l'oeuvre d'Avicenne, qui est volumineuse, nous est
parvenue dans l'original arabe; celle d'Averroès,
ayant été proscrite par les khalifes Almohadesd'Es-
pagne, a été presque entièrementdétruite en arabe;
on la connaîtsurtout par les traductionshébraïques.

Le système de ces philosophes 'comprenait prin-
cipalement.: une grande théorie de l'Etre nécessaire,
présentée en forme de démonstration géométrique;
une théorie de la diffusion de «l'intelligence et de la
vie à travers les astres jusqu'au mondç sublunaire,
c'est-à-direjusqu'à la terre, théorie d'origine néo-
platonicienneet sabéenne; une psychologie fondée
sur la distinction de l'âme, conçue comme principe
de vie et d'animation,d'avec la raison ou intellect,
principe de pensée, — psychologie attribuée par les
Arabes surtout à Aristole, construitedans le même
goût que celle de la scolastique occidentale, étendue
aux animaux et aux plantes, expliquant les actes
successifs de l'âme et de l'intelligence, et les locali-
sant dans les divers organes. Ce système comprenait,
encore : beaucoup de logique, rédigée surtout d'après
VIsagoge; un peu de physique; et une partie mys-
tique. La mystique y apparaissait comme le couron-
nement de la psychologie, car l'intellect de l'homme
ne devenait completque par son union avec l'intel-
ligence divine ou intellect agent; c'est dans l'intel-
lect agent que résidaient les Idées.

L'intention des philosophes était de réaliser la
synthèse de la philosophie et du dogme religieux.
C'était là pour eux deux vérités, également respec-
tables, et qui devaient s'accorder. La philosophie, à
leurs yeux, était une : Platonbien compris ne devait
pas différerd'Aristote.Ils étendaientà la philosophie
la notion de prophétisme.

Les théologiens leur furent hostiles : ils soutin-
rent que ce système, tout en n'étant peut-être pas
'aux en lui-même, pouvait aisément conduire à
i'erreur, et qu'il était en tout cas incapable de prouver

la vérité religieuse. Ils poussèrent à cet égard le
scepticisme fort loin : ainsi ils n'admirent même pas
comme satisfaisantes les preuves données par les
philosophes de la nécessité d'un être premier. Les
purs théologiens nièrent en somme à peu près l'utir
lité de la méthode rationnelle en matière de foi.
GAZALI, leur principal représentant, écrivit contre
Farabi et Avicenne un livre célèbre, le Téhâfut el
falâsifah ou « vanité des philosophes », ouvrage où
l'art du raisonnementscolastique atteint son apogée,
mais qui conclut à la vanité de ce raisonnement
même. \

Plus tard les théologiens obscurs postérieurs à
Averroès eurent sur lui la même opinion ; et ce fut
celle qu'adoptèrent à leur tour la plupart des théo-
logiens chrétiens, pour qui Averroès devint un type
d'impiété. Dans les deux religions on l'accusa de
nier la Providence, la connaissance des particuliers
en Dieu, et la résurrection.Celte accusation est in-
juste ': les théologiens ont eu sans doute de bonnes
raisons pour n'être pas satisfaits du système des
philosophes ; mais ils n'en ont pointeu quiétablissent
qu'ils manquaientde sincérité.

On a souvent exagéré l'influence de la scolastique
arabe sur la scolastique chrétienne du moyen âge.
Celle-ci emprunta à Averroès la forme de ses com-
mentaires; mais les ouvrages grecs ne furent pas
tous connus par l'intermédiaire des Arabes; il en
est qui le furent par des voies plus directes. Le tra-
vail de la pensée se fit de part et d'autre d'une façon
parfois analogue, mais avec une suffisante indépen-
dance mutuelle ; certains caractères essentiels ne
sont pas les mêmes dans les deux- scolastiques : ainsi
la grande question des universaux ne domine pas
dans la scolastique arabe comme elle fait dans les
écoles chrétiennes.

V. MUNK, Mélanges de philosophie arabe et juive.
— RENAN, Averroès et l Averroïsme. — CARRA DB
VAUX, Avicenne; — le même, Gazali; — TJ. DKBOËR,
The his'tory of philosophy in islam, traduit de l'alle-
mand; — les publicationsde BAEUMKER et VON HERT-
LING, Beitràge zur Geschichte der Philosophie des
Mittelalters, Munster; et L. GAUTHIER, La Théorie
d'IbnRochd(Averroès)sur les rapports de la religion
et de la philosophie.

VII. Le Chiisme et les religions qui en sont
dérivées. — Les principales hérésies de l'islam se
rattachent logiquementel historiquement les unes
aux autres, et forment chaîne. On peut les considé-
rer ensemble comme une réaction continueUe de
l'esprit persan et aryencontre l'esprit arabe etsémi-
tique (V. ce point de vue expliqué dans Le Mahdi
de J. DARMESTETER, I885, et dans Le Mahomélisnie,
dé CARRA DE VAUX. Cf. Les Prolégomènes d'hiNKHAL-
DOUN, trad. deSLANE). Dans ces sectes, le person-
nage d'ALi acquiert une importance supérieure à
celle de Mahomet; Ali y est en quelque sorte trans-
figuré, souvent même divinisé. Une espèce de con-
ception du prophétisme, qu'on appelle doctrine du
mahdisme ou de l'imamat, en dominé la théo^'
logie.

Ali nous est assez bien connu par l'histoire. H
était fils d'Abou Taleb, l'oncle du Prophète. U fut
l'un des premiers à embrasser l'islam ; il accompa-
gna Mahomet dans sa fuite à Médine, et il épousa
sa fille Fâtimah, dont il eut deux fils, Hasan et
Hoséïn. Très brave, il se battit à Bedr et à Ohod. Lé
prophète l'aimait beaucoup, et peu de temps avant
sa mort, comme il revenaitdu pèlerinage <t d'adieu »,
il prononça sur lui ces mots qui sont un des fonde-
ments des prétentionschiites : « Quiconquem'a pour
ami est aussi son ami. O mon Dieu, aime celui qui
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l'aime, et déleste celui qui le hait; aide celui qui
l'aide et abaisse celui qui voudral'abaisser. »

Quoique cousin germain et gendre du prophète,
Ali ne lui succéda pas tout de suite. Il ne parvint
au khalifat que le quatrième, et dans des circons-
tances difficiles. Après son accession au pouvoir, il
voulut changer le gouverneur de Syrie, Mbawiah,
qui se révolta; il eut aussi contre lui la haine d'Ayé-
chah, veuve du prophète, qui fomenta la révolte à
la Mecque. De grands combats eurent lieu dans le
bassin inférieur du Tigre et de l'Euphrate. Dans la
journée dite « du Chameau », Ali combattit et défit
une première armée, amenée de la Mecque par Ayé-
cbah ; celle-ci était présente à la bataille, dans une
litière portée par un chameau. Une seconde bataille
fut ensuite livrée par Ali à Siffin contre toutes les
troupes de Syrie amenées par Moawiah. Les histo-
riens donnent comme chiffres des combattants
i5o.oooSyrienscontre 120.000Persans. Lalutte dura
110 jours et demeura indécise. On eut alors recours
à un arbitrage, dans lequel Ali fut joué par l'arbitre
qui était le fameux Amrou, le conquérant de
l'Egyple. Le schisme continua. Mais peu de temps
après, des fanatiques, appelés Kharidjites, qui n'ad-
mettaient pas que le droit du khalife pût être sou-
mis à un arbitrage, assassinèrent Ali, en l'an 4o de
l'hégire. H fut inhumé près de Koufah en un lieu in-
connu (V. BRUNNOW, Die Charidjiten, i884;Well-
liausen, Die religiôs-polilischenOppositionsparteien
im alten Islam; les études du P. LAMMENS dans les
Mélanges de la faculté orientale de Beyrouth,
tomes I et suivants; du même Fâtima, Rome, îgia
et les historiens tels que Mtim, The Califate, ils rise
and fall, 2e éd., 1892).

Après la mort d'Ali, son fils aîné Hasan, abdiqua ;
il retournavivre à Médine où il fut empoisonné.Son
secondfils, Hoséïn, se révolta contre Yézid, succes-
seur de Moawiah,avec l'appui des gens de Koufah ;
mais bientôt trahi par eux, il fut massacré avec une
petite troupe de fidèles, auprès de Kerbelah.

La mort de Hasan et de Hoséïn est commémorée
par les Chiites dans la fête d'Achoura. Ils font des
processionsaux flambeaux, vêtus de deuil, pleurant
et gémissant; les plus fanatiques se flagellent ou se
frappentà coups de sabre. On a reconnu dans ces
rites une tradition se rattachantaux coutumespaïen-
nes relatives à la commémoration de la mort d'Ado-
nis. Kerbelah est devenu le principal pèlerinage des
Chiites.

A la suite de ces événements se constitua la théo-
rie imamiste ou mahdiste. On reporta sur un des-
cendant de ces princes qui avaient péri si malheu-
reusement les espérances fondées sur eux. L'on se
mit à attendre une sorte de Messie, auquel on donna
le nom de Mahdi, c'est-à-dire le dirigé, celui que Dieu
dirige, qui devait un jour conquérir le monde et y
faire régner le bonheur. La plupart des théologiens
admirent que le mahdiserait le douzième imam; car
on appelle imam, c'est-à-dire président, les princes
de cette famille et autres grands personnages;mais
en un sens spécial,l'imam est le même que le mahdi.
Or il se trouva que le douzième descendant d'Ali
disparut mystérieusement, étant encore enfant, en
l'an g4o de l'hégire, à Sorra-men-Râ. Ses partisans
refusèrent de croire à sa mort; ils pensèrent qu'il
vivait dans quelque caverne, d'où il ressortirait
quand son heure serait venue. Pendant le temps de
cette occultation, de saints personnages pouvaient
le connaître et servir comme d'ambassadeurs entre
le mondeet lui.

La théorie mahdiste, qui est fondamentale dans la
doctrine du chiisme, se retrouve aussi dans l'isla-
mismeorthodoxe, maissousune formeréduite, et n'y

jouantqu'un rôle accessoire : Le mahdi doit paraître
à la fin des temps à côté de Moïse et d'Elie,et régner
quelques années. Dans le chiisme au contraire, le
mahdi doit paraître à un âge du monde encore rela-
tivement jeune, et ouvrir une ère indéfinie de paix
et de vertu. Mais aussi bien chez les Musulmans or-
thodoxesque chez les Chiites, le sentimentmahdiste
est répandu dans l'esprit du peuple, et il a été sou-
vent une cause de troubles; de prétendus mahdis
ont paru à toutes les époques de l'histoire musul-
mane; de nos jours le plus illustreest celui qui a as»
siégé et massacré Gordon pacha dans Khartoum.

La religion chiite estactuellementcelle de la Perse.
SHAH ISMAIL adopta cette croyance au xvie siècle, et
la Perse y est restée attachée depuis lors.

Ismaéliens; Karmathes; Assassins.
-— La secte des

Ismaéliens, dérivée du chiisme, manifesta sa puis-
sance à la fin du ix* siècle de l'hégire, époque à la-
quelleelle menaça le khalifat de Bagdad. ABD ALLAH
fils de Maïmoun, surnommé Kaddah, est le person-
nage qui acheva de constituer leur doctrine. Les
Ismaéliens n'admettaientque sept imams au lieu du
douze comme faisaient la généralité des Chiites. Le
septième imam, le mahdi à venir, devait s'appeler
Ismaïl, d'où le nom de cette secte.

La doctrine ismaélite ne recevait pas le sens ex-
terne duCoran; elle enseignaitqu'ildevait être inter-
prété. Les pratiques religieuses n'étaient pour elle
que des symboles, et n'avaientpasd'importancepour
les savants; des essais de communisme furent fails
dans cette secte; les auteurs musulmans accusent
même les Ismaéliens d'avoir admis la communauté
des femmes. Cette doctrine mêlait le prophétisme
biblique avec la philosophiegrecque : elle aboutissait
à une sorte de théorie gnostique. Un Dieu ineffa-
ble, inconnaissable, incapable de créer, engen-
drait un premier principe, la Raison universelle, ou
l'Intellect, duquel émanait un secondprincipe appelé
l'Ame. L'Ame était, à côté de la Raison, comme le
germe à côté de l'être complet,ou comme le principe
féminin à côté du principe niaseulin.La Raison était
surnommée le Premier, et l'Ame, le Suivant. L'âme à
son tour produisait la Matière, la matière première
destinée à recevoir les formes dontles idées existent
dans la Raison divine. De la Matière émanaient
encore deux autres principes, l'Espace et le Temps.

L'âme universelle descendait dans le monde de la
Matière, de sphère en sphère, jusqu'à la terre, der-
nière émanation, et produisait sur son passage les
âmes individuelles. Il fautentendre ici âme au sens
des philosophes commele principed'animationet de
vie, par opposition à l'intellect. Cette âme, étant im-
parfaite, avait une tendance à acquérir la science
parfaite, à remonter vers la raison ; aux divers degrés
du monde, elle retrouvait la lumière de la Raison
universelle, illuminant les individus ; grâce à elle,
elle devait pouvoir à la fin s'absorberdans la raison,
tandis que la matière elle-même s'absorberait dans
l'âme.

Pour faciliter cette oeuvre de salut, la raison et
l'âme divine s'incarnaient de temps en temps dans
des prophètes, qui aidaient la foule à s'élever au-
dessus du principe matériel. Les Ismaéliens don-
naient à la Raison incarnée le nom de Nâtiq ou par-
lant et à l'Ame incarnée, celui d'Asâs ou de base.
Chaque Nâtiq avait son asâs ; et il devait y avoir en
tout sept de ces nâtiq ou prophètes, incarnations de
la raison divine. Six d'entre eux avaient déjà paru :
c'était Adam, Noé, Abraham, Moïse, Jésus et Maho-
met; le septième était à venir, et ce serait le Mahdi.
AU était le sixième asâs, la sixième incarnation de
l'Ame universelle. Entrechacunede ces incarnations
de la Raison, il y avait une chaîne de sept imams,
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présidant dans cette période à la vie religieuse du
monde: Le soleil était l'emblème du Nâtiq, la lune
celui de l'Asâs, et les étoiles celui de l'Imam.

Les Ismaéliens furent organisésen société secrète.
Les maîtres de la secte envoyaientdes missionnaires
dans les différentes parties du monde musulman ;
ceux-ci soumettaient les adeptes à une initiation
graduée.

Une branche intéressante de celle secte est celle
des Karmates du Bahréin. Ces hérétiques formèrent
un petit royaume à l'ouest du golfe Persique. Ils firent
des expéditions contre Bagdad ; et ils réussirent à
prendre la Mecque où ils violèrent la Kaabah et
enlevèrent la pierrenoire. Elle fut transportée dans
leur capitaleel-Ahsâ ; et restituéepar euxau boutde
22 ans.

Les Hachichi ou Assassins, qui paraissent à l'épo-
que des Croisades, sont une branche des Ismaéliens.
Leur grand maître résidait à Alamoul en Perse. Un
de leurs chefs RACHID ED-DIN SINAN, homme original,
doué d'énergie et de talent, vint s'établir dans les
montagnes de Syrie où il se rendit indépendant.
C'est lui que l'on connaîtsous le nom de « Vieux de
la Montagne » (Vieux, c'est-à-dire chef, en arabe
cheikh). U parut dans l'histoire en 543 de l'hégire
(u48), et mourut en 588 (1192). La puissance des
Ismaéliensde Syrie fut détruiteparle sultan d'Egypte
Beïbars (v. St. GUYARD, Fragments relatifs à la
doctrine des Ismaélis, 1874).

Les Druzes; les Nosaïris ; les Yézidis. — Les
Druzes se rattachent aux Ismaéliens. Ils regardent
comme une incarnation divine le khalife égyptien
Hakem, qui descendait du troisième grand maître
de la secte ismaélienne, Obéïd Allah. Cet Obéïd
Allah qui prétendait, à tort pense-t-on, appartenir
à la lignée d'Ali et de Fâlimah, avait guerroyé dans
l'Afrique du Nord pour y propager les doctrines
mahdisles, et il avait réussià s'y tailler un royaume.
Son arrière petit-fils, Moïzz li Din-ellah, grand-père
de Hakem,avait conquis Fostat, le Vieux Caire, et
fondé la nouvelle ville de ce nom. La dynastie de ces
princes fut appelée dynastie des Fâtimides du nom
ae Fâlimah.

HAKEM est une des figures les plus originales de
l'histoire orientale,on peut même dire de toute l'his-
toire du monde. Fantasque et cruel, il vexa les
Musulmans orthodoxes, et persécuta par accès les
Chrétiens et les Juifs. Il imagina d'enlever les
corps d'Abou Bekr et d'Omar de leurs sépulcres à
Médine; mais cetattentatne réussitpas. Trentemille
églises chrétiennes en Egypte et en Syrie furent
ruinées par ses ordres, et parmi elles l'église du
Saint-Sépulcre à Jérusalem (1010).

Un missionnaireismaélien appelé Hamzah vint de
Perse au Caire, et prétendit que Hakem était une
incarnation de la Raison universelle. Cette opinion
fut aisément admise par le khalife ; mais elle eutpeu
d'accès auprès de la population de l'Egypte. Un
autre missionnaire, persan ou turc, du nom de
DARAZI, propagea cette croyance en Syrie, où elle
obtint plus de succès. C'est de lui que procède la
nation des Druzes.

Après des cruautés et des excentricités diverses,
Hakem périt assassiné, un jour qu'il se promenait
seul à âne dans la montagne, aux environs du
Caire. On ne retrouva pas son corps (411 H.,
1020 Ch.).

La doctrine philosophique du druzisme n'est pas
comprise par la majorité des membres de cette
nation. Son enseignementest donné dans une initia-
tion à plusieurs degrés, en sorte que cette religion
n'a jamais été connuepleinement que de quelques
initiés. Les écrits druzes sont assez nombreux

(v. SYLVESTRE DE SACY, Introduction à la religion
des Druzes, i838).

Les Nosaïris sont une secte qui habite la partie
de la Syrie du Nord comprise entre l'Eleuthère,
l'Oronte et la mer; ils ont des colonies importantes
à Antjoche et à Adana. Leur religion est antérieure
à celle des Druzes ; elle apparaît dans l'histoire dès
le ve siècle de l'hégire. Les Nosaïris conservenldans
leurs croyances ou dans leurs rites d'assez nombreu-
ses traditions de l'ancien paganisme syrien ; elles
s'y trouvent mêléesavec les doctrines chiites. Ils ont
divinisé Ali, l'ont confondu avec le ciel ou avec
Elivon, et ont placé sa résidence dans le soleil ou
dans la lune. Hamzah a écrit contre eux un traité
dans lequel il revendiquela divinité pour Hakèm.
Les Nosaïris ont aussi quelques livres (v. R. Dus-
SAUD, La religion des Nosaïris).

-
', '

Dans les montagnes au nord de Mossoul habitent
les Yézidis. Celte petite nation a une religion qui
lui est particulière, fort éloignée de l'islamisme
même chiite ; leur culte est surtout formé de survi-
vances d'anciennes traditions païennes, mêléesi de
quelques empruntsau christianisme et à l'islam. Ils
ont pour centre religieux le tombeau d'un certain
Cheikh Adi, dont la vie n'est point connue. Ils
adorent un dieu figuré sous la forme d'un oiseau,
coq ou paon. On les a représentés à tort comme des
adorateurs du diable (v. MENANT, Les Yézidis).

Bâbisme et Béhâisme. — A l'époque contempo-
raine, une religion très importante s'est détachée
du chiisme : celle du bâbisme. Elle représenteune
évolution considérable de la psychologie religieuse
en Orient, et finit par rejoindre quelques-unes des
conceptions les plus modernes ayant cours en
Occident.

Cette religion fut fondée par MIRZA ALI MOHAM-
MED, qui fut ensuite surnommé le BAB, c'est-à-dire
« la Porte » quimène à la Vérité. Il naquit à Chiraz
en 181g (d'aprèsNicolas,en 1821); ildescendait,dit-on,
d'Ali et de Fàtimah. Il fut élevé dans le commerce
à Bender Buchir, et il s'affilia dans son adolescence
à la secte cheïkhite, dans laquelle il devait recruter
ses premiers adeptes. Sa prédication commença en
i844. Après avoirdit qu'il était le Bàb, il allajusqu'à
prétendrequ'il était « le Point, le nouqteh », c'est-à-
dire le lieu de la manifestation de l'essence divine
dans le monde. Ces nouveautés amenèrentdes trou-
bles en Perse ; le Bàb, ayant fait le pèlerinage de
la Mecque, fut arrêté et emprisonné à son retour.
Mais des missionnairestrèsardents continuèrentson
oeuvre de propagande; il faut citer parmieux Mullah
Hoséin, et une femme, l'héroïne de la secte, Kurret
ul-Aïn. Le Bàb fut soumis par les autorités chiites à
un premier examen qui ne donna pas de résultatnet.
On ne put le condamner ; on l'éloigna cependant, et
on le tint enfermé à Makou, au pied de l'Ararat.

Le chah Mohammed mourut vers ce temps-là en
1848. L'état de la Perse fut troublé. Un groupe
de deux mille Babis se fortifia dans le Mazandéran.
Le gouvernement les considéra dès lors comme
des révoltés et entreprit contre eux une guerre
d'extermination.La citadelle des Babis du Mazan-
déran fut prise ; les défenseurs, ayant à leur
tête Mullah Hoséïn, furent livrés à d'horribles sup-
plices. D'autres Babis se fortifièrent à Zendjàn,
entre Téhéranet Tébriz; ils déployèrent, euxethurs
femmes, la plus extrême énergie, et furent en (in
exterminés. Vers la fin de ce siège, le gouvernement
décida la mort du Bâb ; on le fil examiner de nou-
veau par quelques docteurs qui le déclarèrent héré-
tique, et on le fusilla à Tébriz (8 juillet i85o).

M. DE GOBINEAU et la plupart des auteurs.disent
que son corps fut jeté auxchiens; M.NICOLAS (Seyyed
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Ali Mohammed, dit le Bâb, 1905) affirme qu'il put
être enlevé par des adeptes, et qu'il reçut une sépul-
ture définitive au pied du Mont Carmel.

Après la mort du fondateur, deux frères, fils d'un
ancienministre d'Etat, se partagèrentla direction de
la secte. Ils se nommaient Mirza Yahya et Mirza
Hoséïn; le premier fut surnommé Subh-i-Ezel, c'est-
à-dire « matin d'éternité », et le second Béhà ullah,
« splendeur de Dieu ». Ils se séparèrent au bout de
quelque temps, et leur schisme donna naissanceaux
deuxrameaux actuels du Bâbisme : celui des Béhâis
et celui des Ezélis.

En i852 eut lieu un attentat bâbi contre le chah
Nasr ed-Dîn. A la suite de ce fait on exécuta un cer-
tain nombre de bâbis; les plus hauts personnages
de la cour tinrent à honneur d'être eux-mêmes leurs
bourreaux, el les firent mourir dans des supplices
atroces. A ce moment-là on fit périr aussi Kuiret ul-
Aïn, qu'on avait évité de condamner jusqu'alors.
D'après M. Nicolas, on l'étranglaà demi, et on la
jeta encore vivante dans un puits que l'on combla;
selon une autre version,on l'enveloppa d'une natte,
et on y mit le feu.

Le Bâbismeétant traqué en Perse, ses deux chefs
s'enfuirentà Bagdad, d'où ils continuèrent leur pro-
pagande. En i864, le Chah demanda au Sultan de
les éloigner de sa frontière; le Sultan leur assigna
pour résidence Andrinople; c'est là que les deux
frères cessèrent de s'entendre. Peu de temps après,
en 1868, il furent relégués, Subh-i-Ezel à Famagusta,
dans l'île de Chypre, et Béhà ullah à Saint-Jean-
d'Acre. Béhâ est mort en 1892; son fils Abd ul-Béhà,
connu en Syrie sous le nom d'Abbas Efendi, a pris
la direction de sa secte.

La sectedes Béhâis, beaucoupplus importante que
celledes Ezélis,a complètementsupplantéleBâbisme
original. Le Bâb avait beaucoup écrit; mais ses
livres sont fort peu connus, aussi bien des savants
européens que des Bâbis eux-mêmes. Les seuls que
lisent les Bâbis sont le Béyân, le commentaire de la
sourate « de Joseph » (chap. xn du Coran); le com-
mentairede la sourate « de l'Après-Midi» (chap. cm)
et le livre des sept preuves. Ce dernier et le
Béyân ont'été traduits en français par M. Nicolas.
La langue de ces écrits, qui est du persan mêlé
d'arabe, présente diverses particularités.

Béhâ a écrit aussi beaucoup de livres, plus lus
des Bâbis que ceux du fondateur. MM. HIPPOLYTE
DREYFUS et HABIB ULLAH CHIRAZI ont traduit en
français le Livre de la Certitude et les Paroles ca-
chées. Béhâ a à son tour été divinisé par les adeptes
de sa secte. Son fils a pris le surnom d'Abd ul-Béhà,
c'est-à-dire serviteur de Béhà, de même que les

Musulmans aimentà s'appelerAbd Allah, « serviteur
de Dieu ». Ce fils continue l'enseignement de son
•père. On peut lire sur sa vie et sur sa doctrine :
Abbos Efendi, his life and teachings, par MYRON
H. PHELPS, et les Leçons de Saint-Jean-d'Acre, re-
cueillies par LAURA CLIFFORD BARNEY, traduction
française, 1908.

D'aprèsla doctrinebâbie, Ali a été le premier Bàb ;
Mahomet a dit de lui : « Je suis la cité de la science,
et Ali en est la Porte (Bâb,). » Après la mort des
imams successifs, cette porte a été fermée ; et elle ne
devait être rouverte que par le douzièmeimam, lors
de sa réapparation.LeBâb a prétendu être cette porte
et ee douzièmeimam; il a dit : « La porte est ouverte
et je suis cette porte. » Chez les Ismaéliens, Aarona
été considéré, par rapport à Moïse, comme « la
porte » ou « l'introducteur », et en général chaque
asâs a été bâb, par rapport au nâtiq (imam). Chez
les Bâbis, comme chez les Ismaéliens, Dieu produit
son attribut, la Volonté,qui crée le monde, afin qu'il
soit connu. Son autre attribut, la Vérité, s'incarne
dansun prophète au débutde chaque périodeprophé-
tique. Le prophète ou l'imam est « le point » de cette
vérité. La doctrine est un peu moins nette chez les
Bâbis que chez les Ismaéliens; car, dans la termino-
logie bâbie, le bàb réunit les titres des imams, des
asâs et des nâtiq, et il en est de même d'Ali.

Mais l'esprit généralde cette religionest plus inté-
ressant que sa théologie. C'est un esprit très doux,
très libéral, qui se rapproche.de celui de certaines
sectes protestantes à tendances mystiques. Il puise
un peu partout : dans la Bible et dans l'Evangile,
dans la philosophiegrecque et dans la scolastique ;
il cherche à unir les religions, comme faisait parmi
nous il y a quelques années le néo-christianisme.
C'est un esprit qui se complaît dans la religiosité,
mais qui est peu soucieux de liturgie et de dogmes.
Les apôtres bâbis s'adressent à chacun selon ses
croyances, d'après l'ancienne méthode des mission-
naires ismaéliens ; ils s'appuieront sur le Coran, s'ils
parlent à un musulman, sur l'Evangile si c'est à un
chrétien; avec un libre penseur,ils invoqueront des
argumentsscientifiques. On les voit très préoccupes
de modernisme, et au courant des faits religieux les
plus récents; ils connaissentle théosophisme, et le
combattent sur quelques points, notamment en ee
qui concerne la multiplicitédes existences. En poli-
tique et en sociologie les tendances de la secte sont
nettement progressistes/Le Bâbisme a séduit beau-
coup d'âmes dans le monde anglo-saxon. Il a déjà
joué, et iljouera sûrementencore un grand rôle dans
l'évolutiondu monde oriental.

Baron CARRA DE VAUX.

J
JANSÉNISME. — Le Jansénisme est tout à la

fois un système théologique et un parti.
En tant que système théologique, c'est la doctrine

de JANSÉNIUS— plusieurs fois eondamnéepar l'Eglise
— sur la grâce et la prédestination. Tel est le sens
propre du mot. Au figuré, c'est une sorte de rigo-
risme dans la conduite de la vie et dans l'applica-
tion des principes de la morale. Dans cette seconde
acception, l'on parle de la morale et des principes
jansénistes.

Au sens propre, cette doctrine peut se résumer
comme il suit : depuis la chute d'Adam, la volonté
de l'homme est soumise tantôt à la grâce, tantôt à
la concupiscence; intérieurement, eUe n'est donc
pasvraimentlibre, et sa liberlé consiste simplement

en ce qu'elle est exempte de toute contrainte exté-
rieure. L'homme ne résiste jamais à la grâce : si
Dieu nous la donnait toujours, nous ne pécherions
jamais. U nous la refuse parfois et laisse dominer la
concupiscence qui nous porte invinciblement au
mal. La grâce du salut n'est pas accordée à tous ;
car Jésus-Christ n'a pas répandu son sangpour tous.
Il est mort pour les seuls prédestinés. A ce Jansé-
nisme proprement dit, austère et sombre par lui-
même, les Jansénistes joignaient d'ordinaire, dans
la morale, en pratique comme en théorie, une aus-
térité minutieuseet rigide, ennemie duprobabilisme
et des solutions accommodantes. Selon eux, les
confesseurs devaient différer l'absolution au pé-
cheur, l'éprouver par de longues pénitences même

Terne II.
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pubtiques, et par l'habitudede la charité.Quant à la
communion,ils exigeaient des dispositions excep-
tionnelles, comme unamour de Dieu pur et sans mé-
lange ou une satisfaction proportionnée aux péchés
commis. Voir parmi les 3i propositions proscrites
par ALEXANDRE VIII, 7 déc. 1690, les prop. 22' et
a3* qui se trouventcquivalemmentdans la Fréquente
communion d'Arnauld, DENZINGER10, nn. i3i2 (1179)
et i3i3 (1180). Plus facilement reconnaissante au
vulgaire que les théories sur la grâce et la prédesti-
nation, le rigorisme est devenu l'un des traits ca-
ractéristiques de la physionomiejanséniste. A cause
de cela, la morale sévère est souvent nommée
Jansénisme.

En tant que secte ou parti, le Jansénisme est le
groupe de ceuxqui, depuis i64o environ jusqu'à la
fin du xvnie siècle, se sont obstinés à soutenir, en
dépit des condamnationspontificales,la doctrine de
Jansénius. Jamais ils n'ont reconnu leur erreuret
ils ont persisté, malgré tout, à se dire orthodoxes.
Le centre de la secte a été en France, de i64oà 1710,
l'abbaye de Port-Royal, asile des religieuses et des
solitairesdits de Port-Royal.Elle s'est aussi déve-
loppée dans les Pays-Bas et, entre 1704 et 1723, elle
y a formé un schisme qui subsiste encore aujour-
d'hui sous le nomd'Eglisevieille-catholiqued'Utrecht.
C'est l'histoire du parti, en mêmetemps que celle de
la doctrine, que nous allons retracer.

Sommaire.— I. Lesantécédentsdu Jansénisme : Baïus
(i5i3-i58g) et le Baïanisme (1667-1579). — H. La
première période : le Baïanisme après Baïus et le
Jansénismejusqu'auxcinqPropositions(i58g-i64g).
— III. La deuxièmepériode : le Jansénisme depuis
les cinq Propositions jusqu'à la Paix de ClémentIX
(1649-1668). — IV. La troisième période : le Ques-
nellisme (1671-1728). — V. La dernière période :
le déclin(i^iA-i^li). — VI. Conclusion. — VH. Bi-
bliographie.

I. — Les antécédents du Jansénisme Baïus
(1513-1589)etle Baïanisme (1567-1579).

La véritable origine du Jansénisme doit être cher-;
chée dans le Baïanisme. On appelle de ce nom un
système théologique, renfermé dans 76 ou, suivant
la division actuelle, 79 propositions qui ont été
condamnées par la bulle Ex omnibus de saint PIE V
(1" oct. 1567).Ces propositions sont, pour la plupart,
extraites des écrits de Baïus.ou recueillies de ses
leçons.

A. HISTOIRE. — MICHEL DE BAY, ou, commel'ondit
d'ordinaire, BAÏUS, naquit près d'Ath en Hainaut
(I5I3). Devenu principal du Collège Adrien, puis
professeur d'Ecrituresainte,à Louvain, il commença,
dès lors, de dogmatiser avec son ami Jean HESSELS.
Leur but, tout apologétique, était de gagner à
l'Eglise les hérétiques contemporains; comme mé-
thode, ils prétendaientsurtout ramener l'étude de la
théologie à l'Ecriture et aux anciens Pères, princi-
palement à saint Augustin, Malheureusement,ils
firent faussé route. Dix-huit de leurs propositions;
furentdéférées à la Sorbonnequi les censura (27juin
i56o). La même année, un bref de PIE IV enjoignait
au cardinal de Granvelle d'imposer le silence sur ces
questions. Cependant,en i563, Baïus publia sespre-
miers opuscules : De libero hominis arhitrio et ejus
potestale; De justifia et justificatione; De sacrificio;
publication qu'il continua au retour du concile de
Trente, où il avait été député avec Hessels et Jansé-
nius (celui qui devint évêque de Gand et mourut en
1576), par l'édition des traités : De meritis operum;
De prima hominis justifia et virtutibus impiorum;

De sacramentis in génère; De forma baplismi(i565);
De peccato originis; De charitate; De indulgentiis;
De orationepro defunctis (i566). Sa doctrinefutbien-
tôt dénoncée à Rome, examinée, et enfin condamnée
par la bulle de saint Pie V Ex omnibus (1" oct.
1567).

La constitution futcommuniquée à Baïus,nonsâns
ménagements, et acceptée à Louvain par la Faculté
de théologie (29 déc. 1567). Toutefois, notre théo-
logien prétendit s'expliquer et transmit.à Rome des
apologies (i56g). Un second examenaboutit denbu-
veau à une condamnation (bref du i3 mai 1669).
Baïus se soumet, mais, comme peu après il tente
encore de se défendre, la bulle de 1567 est publiée

.à Louvain (16 nov. 1570). La Faculté de théologie
rédige des conclusionscontre le Baïanismeet dresse
un acte d'acceptation de la bulle, que Baïus souscrit
après la délibération de l'assemblée (29 août 1571).
Pendant quelque temps, il paraît docile et devient
chancelierde l'Université. Mais, à la suite d'entre-
prises contre la censure de Pie V et sur des démar-
ches adresséesàRome, GRÉGOIRE XIII donne la bulle
Provisionis nostrae, dans le but évidentde confirmer
la décisionportéepar sonprédécesseur(29Jany.1079).
Cette constitution ayant été promulguéeà Louvain,
le chancelier se rétracta (24 mars i58o), et reçut du
Pape un breflaudatif. Cependant, malgré sasoùihis-
sion, il lui arrivait de laisser échapper des paroles
compromettantes;De' leur côté, ses partisans ten-
daient à éluder la portée des condamnations : déjà
commençait de s'élaborer la théorie, plus tard fa-
meuse, du silence respectueux. C'est ce qui amena
une intervention du nonce à Cologne. Celui-ci, de
concert avec l'archevêque de Malines, donna ordre
à la Faculté de théologie de former un corps de doc-
trine capable de faire loi dans ces matières contro-
versées. Le documenténonce des opinionscontradic-
toires aux propositions condamnées(i586). Baïus le
signa, semble-t-il, et ne fut certainement jamais
accusé d'y avoir contredit.

Il mourut le 16 sept. i58g. Avant sa mort, un nou-
vel incident vint troubler la paix. LESSIUS enseignait
alors la théologie;avec leP.Hamelius,chez lesJésuites
deLouvain.Hréfutait,àroeeasion,leserreursdeBâïus.
En même temps, il proposait sur la prédestination
et la nature de la grâce des thèses où les docteursde
l'Université découvrirent des attaques contre la
doctrine et l'autorité de saint Augustin. De là, en
1587, la censure de Louvain contreLessius,et la con-
troverse qu'elle souleva (SOMMERVOGEL, Bibliothè-
que de la Compagniede Jésus, Bibliographie,tom.IV,
art. Lessius). Cette affaire, dontBaïus fut l'instiga-
teur et dans laqueUeil déployason activité,nerentre
pas proprement dans le Baïanisme, tel qu'il est con-
tenu dans les propositions proscrites. Plusieurs,
croient pourtant que le chancelierprofita de l'occa-
sion pour proposer certains principes qui forment
comme une seconde partie de son système, partie
non.condamnéealorset laisséeindéciseparleSaint-
Siège, jusqu'à ce qu'elle eût été examinée et jugée.
Ces principes ont un caractère de calvinisme mitigé,
analogue à la doctrine qu'adopta plus tard le synode
de Dordrecht.Encore une fois, ils n'ont pas été cen-
surés avec ceux du Baïanisme. Tout ce qu'on peut
dire, c'est que Jansénius y a puisé de quoi complé-
ter son système.Rien qu'à lesrapprocherdes 79pro-
positions de 1667, l'on a comme l'abrégé exact de
VAugustinus (*DU CHESNE, Histoire du Baïanisme,
liv. III).

Du précédent exposé, il ressort que Baïus ne fut
ni un hérésiarque, ni un sectaire, mais qu'il en eut
quelque peu l'étoffe; avecde grandes et belles quali-
tés, de la dignité dans la vie, de l'ardeur dans le;
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travail, il fut remarquable par les dons de l'esprit
mais il s'avança dans une voie périlleuse,et demeura,
trop obstinémentattaché à ses idées. De là des alter-
nativesde soumission et de demi-révoltequi ont fait
croire à d'artificieux déguisements ou à de la mau-
vaise foi. Malgré tout, cependant, il ne s'est jamais
séparéde l'Eglise.

Avant de résumer les théories de Baïus, ajoutons
simplement que les bulles dressées contre lui ont
été vivementattaquéespar ses partisans et par ceux
de Jansénius(Dissertation sur les bullescontreBaïus).
Ils ont nié qu'elles eussent été promulguées et ac-
ceptées même tacitement. Celle de Pie V leur a paru
informe et irrégulière, ambiguë (la censure est res-
pective et portée in globo), inutile et préjudiciableà
l'Eglise, en contradiction avec l'enseignement des
anciens Pères. Ils ont discuté sur la prétendue in-
terpolation d'une virgule, dont l'omission leur don-
nait droit d'affirmer que les propositions flétries
n'étaient pas, au moins en partie, condamnées dans
le sens de Baïus. C'est le débat célèbre du comma
pianum. Quant à la constitution de GrégoireXIII, ils
l'ont réduiteà la plusmince signification: selon eux,
en effet, elle indiquait seulementque la censure de
1567 était inscrite dans le Regeste, mais elle ne la
ratifiait aucunement. A ces allégations, on a donné
des réponses solides (DU CHESNE, Histoire du Baïa-
nisme, Eclaircissements I-IV. — LE BACHELET, art.
Baïus), et l'on a conclu sans conteste que les deux
bulles doivent être respectées et regardéescommedes
lois dogmatiques de l'Eglise.

B. EXPOSÉ DE LA DOCTRINE. — Le point de départ
parait avoir été d'expliquer la première corruption
de la nature et sa réparationdans la grâce duChrist,
par la recherche de ce qu'était à l'origine l'intégrité
naturelle de l'homme et de ce qu'il faut penser des
vertus des impies. Le système se ramène au triple
état du genre humain : état de nature innocente,
état de nature déchue, état de nature réparée par
la grâce.

1° Etat de nature innocente.— A considérer nor-
malement les choses, Dieu n'a pu créer l'homme
innocent pour une autre fin que la jouissance du
souverain bien dans le royaume éternel; il doit
donc le destiner à cette fin et ne peut lui refuser les
moyens d'y atteindre. En conséquence de là créa-
tion, l'homme innocenta droit à recevoir ces moyens
ou secours. Ce sont des apanages de sa nature. Et
les mérites qu'il acquiert par eux demeurentdans le
même ordre. Dans la justice primitive, il n'est pas
question d'élévation gratuite, de grâce et de surna-
turel; tout est normalement dû, fin et moyens,
récompense et mérites. Nulle distinction à faire
entre ce qui est de la nature et ce qui en dépasse
les exigences. Bien plus, dans cet état, le mal n'a
aucune place. Ce ne peut être que la punition du
péché.

2° Etat de nature déchue. — Le péché originel
consiste dans la concupiscence habituelle domi-
nante. En effet, la concupiscence et ses mouvements
indélibérés sont, par eux-mêmes, de vraies déso-
béissances à la loi, de vrais péchés, mais ils nous
sont imputés seulement lorsqu'ils dominent en
nous. Quant à la transmission de cette faute d'ori-
gine, elle ne cache aucun mystère ; indépendamment
de tout pacte, sans nul égard à la volonté d'Adam,
elle passe dans ses descendants comme passeraient
la goutte ou d'autres maladies, et elle est en eux
péché formel. Chez l'enfant, elle est volontaire,
d'une volonté habituelle qui domine tant qu'il ne
lui oppose pas d'acte contraire.Elle dépouille notre
nature de tout ce qu'ellea de bon, à l'essence près ;

de ces secours de Dieu, dus à l'homme innocent,
qui seuls lui permettent de bien agir, de mériter et
d'atteindre à sa destinée. Impuissante désormaisen
face du bien, notre volonté est déterminée au mal.
Elle est libre cependant,quoiqu'ellesoit nécessitée,
car ce qui s'accomplit sans contrainte et volontaire-
ment, bien que nécessairement,est encore libre.

3° Etat de nature réparée. — Jésus-Christ est
mort, afin de mériter aux hommes la rémission de
leurs péchés et la grâce de l'obéissance à la loi par
les bonnes oeuvres. La mort duRédempteurne rend
pourtantpas ces oeuvres dignes de la rétribution de
la vie éternelle. Elles le sont, en effet, par elles-
mêmes, entant qu'accomplissement de la loi, indé-
pendamment des mérites du Sauveur et de sa grâce.

La justification des adultes consiste dans la pra-
tique des bonnes oeuvres et la rémissiondes péchés.
C'est l'obéissance à la loi qui justifie proprement,
mais sans remettre la peine éternelle. Dès lors, la
justice précède la rémission des péchés. Celle-ci
s'obtientpar les sacrements. Elle n'est pasla justice
au sens propre, mais l'Ecriture la désigne souvent
sous ce nom, et même on ne peut dire justes les
catéchumènes et les pénitents, tant qu'ils n'ont pas
reçu la rémission de leurs péchés par le baptême ou
la pénitence. Puisque c'est par l'obéissance actuelle
à la loi que l'homme est formellement justifié, il n'y
a pas de véritable obéissance à la loi, en dehors
de cellequi vient de la charité. Aucun milieu dans
l'amour de la créature raisonnable, entre la charité
méritoire et la cupidité vicieuse. C'est là, pour le
Baïanisme, un principecapitaldans lequel quelques-
uns ont vu le fondement même du système. Les
oeuvres des infidèles sont dès lors des péchés, et tant
qu'ils demeurentdans l'infidélité, l'accomplissement
des préceptesdépasse leur pouvoir. Bien plus, Dieu
refuse parfois à des fidèles ou même à des justes la
grâce qui permet de résister aux tentations. H com-
mande donc parfoisdes choses impossibles.

Enfin, dans l'état de naturerelevée, le méritenous
est conféré gratuitement : nousen sommes indignes;
si donc il est nôtre, c'est parce que Jésus-Christ
nous le donne. Par leur nature même, les oeuvres
mauvaises sont dignes de l'enfer; les bonnes,du ciel.
Celles-ci, pour la plupart,ne valentpas aux hommes
l'augmentation des vertus; elles sont incapables de
satisfaire à Dieu pour les peines temporelles qui
demeurent, même après la rémission des péchés. La
condonation de ces peines doit être attribuée aux
seuls mérites de Jésus-Christ, pas même aux souf-
frances des Saints ou à la Sainte Messe. Notons
d'ailleurs que, selon Baïus, la Messe n'est que très
improprementun sacrifice.

Tel est ce système, simple vraiment, lié et sou-
tenu. Tout sort de deux conceptions opposées, l'une
optimiste, celle de l'état normal de la créature rai-
sonnable, l'autre pessimiste, celle de l'état de la
nature tombée. L'inventionen revient à HESSELS et
à BAÏUS, mais JANSÉNIUS le reprendraet y mettra la
dernière main. Tous trois présentent cette théorie
comme augustinienne, mais on doit légitimement
douter qu'ils aient saisi et rendu la pensée du saint
docteur; d'autant plusque, d'unepart, sur des points
importants, leur doctrine est inconciliable avec
celle du concile de Trente et rejette dans l'ombre
des vérités que les Pères assemblés ont placées en
bonne lumière; de l'autre, dans ces mêmes matières,
ils s'accordent avec Luther et Calvin, ou tout au
moins s'approchent de leurs positions. Cette partie
du système forme le Baïanisme proprement dit,
celui qui a été censuré d'abord par la Sorbonne, puis
condamné dans les deux bulles dogmatiques de
Pie V et de Grégoire XIII.
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Quant à ce qu'on a nommé la seconde partie du
Baïanisme — celui qui n'a pas étéproscrit du vivant
de Baïus — ce sont les éléments d'un traité de la
prédestination et de la grâce, qui résument les vues
de son école, touchant la volonté de Dieu et la mort
de Jésus-Christ pour le salut des hommes, l'opération
divine sur les volontés humaines et la liberté dans
l'état présent.

Voici les six points auxquels on les peut ramener :
i° C'est un dogme de foi que la prédestination gra-
tuite antérieure à la prévision absolue des mérites
surnaturels, ainsi que la réprobation positive et
absolue en vue du péché originel. 2° Il s'ensuit que,
depuis le péché originelprévu, Dieu ne veut sincère-
ment sauverpour toute l'éternité que les seuls élus,
et que Jésus-Christ n'est mort et n'a prié pour le
salut éternel que des prédestinés seulement. 3° La
grâce médicinale est une inspiration de charité, et
elle n'est jamais purement suffisante, mais, toujours
efficace,elle se distingue en grandegrâce(produisant
un effet parfait) et en petite (produisantun effet im-
parfait, et donc insuffisanteàproduire l'effetparfait).
L'efficacitéde la grâce consiste dans sa prédominance
sur la cupidité. Il s'ensuit : que les infidèles qui per-
sévèrent dans leur infidélité sont exclus du bienfait
de la grâce; que les pécheurs qui ne se convertissent
pas, et même certains justes sont privés de la grâce
Suffisante; que ceux des justes qui ne persévèrent
pas n'ont pas la grâce suffisante pour persévérer.
4° Il y a certains préceptes dont l'accomplissement
est impossible, faute de grâce, non seulement aux
infidèlesou aux pécheurs, mais encore à des justes.
5° Dans l'état présent, la grâce est irrésistible,aussi
bien que la cupidité prédominante : l'homme, privé
de toute grâce ou enrichi seulement de la petite
grâce, suit nécessairement la cupidité; s'il possède
la grande grâce, il se livre nécessairementà elle.
6° Pour mériter ou démériter, dans l'étatprésent, il
n'est pas requis qu'on soit exempt de nécessité, ce
qui revient à supprimer le vrai mérite.

Tels sont les principes de Baïus sur la prédestina-
tion et la grâce. Il ne les a pas développés dans ses
opuscules ; ee que nous en avons se trouve dans les
Censures de Louvain et de Douai, et dans la Justifi-
cation qui les a suivies. Nous les retrouverons dans
l'Auguslinus où, renouvelés par Jansénius, ils rem-
plissent les dix livres De gratia Christi salvatoris
(*ou CHÉSNE, Histoire du Baïanisme, liv. III, § 2, et
liv. IV, § 81. — Annales des soi-disansJésuites, Paris,
1764,1.1, p. i5g-454).

II. — La première période : le Baïanisme
après Baïus et le Jansénisme jusqu'aux cinq
Propositions(1589-1649).

À. HISTOIRB.— Les erreurs de Baïusne finirentpas
avec lui. Pour les soutenir, un parti s'était formé à
Louvain,dont,à lamortdu maître, le disciplepréféré,
Jacques JANSON (-J- i6a5), prit la tête. Ce fut Janson
qui endoctrina ses deux élèves Cornélius JANSÉNIUS
et Jean DU VERGIER DE HAURANNE. En même temps,
il leur montra Les jésuites comme les anciens et
redoutables adversaires du Baïanisme. Liés d'une
étroite amitié dès leurs études, Jansénius et du Ver-
pier .vécurent ensemble, à Paris, puis à Bayonne,
travaillant avec acharnement. En 1617, Jansénius
regagna Louvain, mais la séparation ne mit pas un
terme à leur commerce. Ils avaient, en effet, conçu
comme le dessein de réformer l'Eglise, dans sa doc-
trine qui s'était altérée, pensaient-ils, en s'éloignant
de celle de saint Augustin et des Pères, sous l'in-
fluence fâcheusedes scolastiques et surtout sous celte
des Jésuites ; dans sa morale et dans sa discipline

qui, avec le temps,étaient devenues lâches et accom-
modantes, toujours par le fait des Jésuiles. Le plan,
concerté entre eux, comportaitla composition d'un
ouvrage qui accréditerait leur système et, sous l'au-
torité de saint Augustin, propagerait sur la prédesti-
nation et la grâce, avec les idées de Baïus,la doctrine
des censures de Louvain et de Douai. Jansénius se
chargea du travail. Pendant vingt ans, il s'y consa-
cra, lisantet relisant saint Augustin, s'acharnant à y
retrouver lapensée de son maître. Janson et les Baïa-
nistes de Louvain l'encourageaientau labeur. Elu
évêque d'Ypres, en i635, il ne s'interrompit pas.
Aussi la tâche était terminée, lorsqu'il mourut dans
son évêché(i638), laissant à des amis le soin d'éditer
VAugustinus, mais le soumettant par avance aux
décisions du Saint-Siège.

De son côté, du Vergier, nommé en 1620 abbé
de SAINT-CYRAN,ne néglige pas l'exécutiondu pro-
gramme. Dans ce but, à plusieursreprises, il prend
à partie les Jésuites, surtout par la publicationdu
Petrus Aurelius (i632). Il travaille à recruter des
partisans, et l'influence qu'il acquiert sur l'abbaye
de Port-Royal, autour de i634, sur la Mère Angé-
lique en particulier, sur ses proches et sur ses amis,
l'aide fort dans son recrutement. Les rehgieuses et
les solitaires qui, à partir de i638, commencentà se
retirer près d'elles, deviennent l'àmadu groupement.
Enfin, l'austérité de Saint-Cyranfavorise son action,
et la rigidité morale qu'il conseille n'est pas sans
en imposer. Aussi, lorsqu'en i638 il est incarcéré
sur l'ordre de Richelieu, il est trop tard pour rompre
ses desseins. La petite église prospèredans l'ombre :
elle l'accueille à sa sortie de prison (6 février i643),
et à sa mort, qui suit de près (11 octobre), elle le vé-
nère comme un saint : on peut donc dire, sans exa-
gérer, que, s'il n'a pas établi le Jansénisme comme
doctrine, il est au moins le fondateurdu parti.

Déjà, sous la protection de l'Université de Lou-
vain, VAugustinusavait été éditépar les mandataires
de Jansénius, Fromond et Calénus (i64o). En dépit
d'une défense de l'internonce, d'un décret et de
brefs d'UaBAiN "VTH, malgré les efforts des Jésuites
qui, dès avant la publication, ont dénoncé le péril,
malgré les thèses qu'ils dressent pour le conjurer
(21 mars i6qi), l'ouvrage se répand de toutes parts.
Il est même imprimé, une seconde fois, à Paris,
avec l'approbationde docteurs de laSorbonne (1641).
En vue de remédier au mal, le Pape donne l'ordre
d'examiner le livre, qu'on juge condamnable comme
imprimé sans permission et traitant des choses de la
grâce, en même temps que ressuscitantles proposi-
tions de Baïus. Sa Sainteté le censure donc par la
bulle In eminenti. Cette bulle, expédiéele 6 mars 1642
et publiée le 19 juin i643, confirme les constitutions
de Pie V et deGrégoireXIH contre Baïus,et le décret
de Paul V sur les matières De auxiliis [Formula pro
finiendis disputationibus, 5 sept. 1607, DBNZINGER10,

iogo (g64)]. Quant à VAugustinus, elle le proscrit
comme contenant et renouvelant ce qui a été con-
damné par les susdites constitutions. Elle interdit
en outre les thèses des Jésuites et les écrits suscités,
des deux côtés, dans la controverse. La publication
de la bulle rencontreplus d'une difficulté; elle se fait
même avec tant de ménagements qu'elle ne produit
pas tout son effet.

De part et d'autre, dans les Pays-Bas comme en
France, l'on s'agite et l'on discute ; la lutte religieuse
est commencée. Dès lors, Antoine ARNAULD — le
grand Arnauld,comme diront ses admirateurs — a
pris la place de Saint-Cyran, et il la garde jusqu'àsa
mort, cinquanteans environ (6 août iôg4). Sous la
direction du fameux abbé, Arnauld s'était lancé
dans la théologie et, dans les thèses de sa tentative,
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il avait donné comme une sorte d'Augustinus avant
la lettre (i636). De plus en plus imbu des idées de
son directeur, dans les chosesdu dogmeetdanscelles
de la morale, il saisit l'occasion de les affirmer pu-
bliquement par son livre De la fréquente communion
(i643), et par ses Apologies de Jansénius,publiées en
réponse aux sermons d'IsaacHABERT,alors théologal
de Paris et plus tard évêque de Vabres (De la fré-
quente communion,Paris,Vitré, i643. Arnauld, OEu-
vres,t. XXVH, p. 71. — 'Apologie de M. Jansénius,
i644i et "Seconde apologie pour M. Jansénius, i645.
Arnauld, OEuvres,t. XVI, p. 3g et t. XVH, p. 1). Jus-
que-là, le Jansénismen'était guère qu'un parti secret
et commeune science occulte qui se répandait dans
l'ombre. Ce sont les premiers ouvrages d'Arnauld
qui le manifestent au public et, par le fait, en divul-
guent les principes.

Dès le début de cette affaire, il'y a lieu d'éclair-
cir un doute. D'aucuns ne voient, dans la longue
dispute, qu'une question de rivalité. Les Jésuites
auraient craint — pensent-ils — d'être supplantés
par les Jansénistesqui, tout à la fois par la doctrine
et la manière de concevoir la vie chrétienne, s'oppo-
saient à eux : du côté de Jansénius, saint Augustin
et saint Thomas, avec le rigorisme et la morale sé-
vère; chez les Jésuites, Lessius et Molina, avec la
morale accommodante et le probabilisme. C'était
presque pour eux un problème de vie ou de mort.
Enfin, les Petites Ecoles de Port-Royal les auraient
effrayés ; ils tenaient tant à s'assurer comme un mo-
nopole d'éducateurs. Dès lors, ils se seraient achar-
nés : ils auraient crié à l'hérésie et seraient parvenus
à faire censurer leurs adversaires.

En tout cela, un fait est indéniable, c'est que la
querelle du Jansénisme a été une guerre prolongée
entre les Jansénistes et les Jésuites, guerre sans
merci, mais dans laquelle les Jésuitesn'ont pas pris
l'offensive. Mis en cause — et non pas seuls — par
Baïus d'abord, puis par Jansénius et ses gens, ils se
sont défendus, et ce qu'ils ont protégé, ce n'est pas
une doctrine propre de leur Ordre, mais la doctrine
commune de l'Eglise, battue en brèche par les nova-
teurs, doctrine augustinienne dans le sens vrai du
saint docteuret que respectaientles Thomistes autant
au moins que les Molinistes (MAYNARD, Les Provin-
ciales et leur réfutation, t. I, p. 1-8 et t. H, p. 287-
292). Aussi bien, le système de Baïus, que renouve-
lait Jansénius, avait été condamné à Romedès 1567,
longtemps avant la Concorde de Molina (i588) et la
censure de Lessius (1587).Depuis cette première con-
damnationde PieV jusqu'àlaConstitutionAuclorem
fidei(ijç)tt),les décisionsdogmatiquessesont succédé,
toujours défavorables aux partisans de Jansénius.Il
y avait donc, dans leur affaire, autre chose qu'une
chicane mesquine soulevée par des religieux jaloux
dont, en I7g4, l'Ordre n'existait plus depuis vingt
ans.

Quant à la morale, les Jansénistes ont excédé
dans l'austérité au point de rendre impossible l'ob-
servation de ses préceptes et d'écarter les fidèlesdes
sacrements. Aussi, tout en proscrivant les exagéra-
tions de casuistes trop accommodants, jésuites ou
autres, Rome, dans l'ensemble, n'a pas, loin de là,
donné raison à l'école austère de Saint-Cyran. Le
décret de PIE X sur la Communion fréquente (20 dé-
cembre igo5) en estune preuve récente. C'est assez
dire qu'après deux cent cinquante ans le Saint-Siège
continue de prononcer en faveur des Jésuites et de
leur moraleprétendue relâchée. De même, les succès
trop grands de Messieurs de Port-Royaldans l'édu-
cation ne sont pas, pour ceux du moins qui ont
quelque souci des dates, une explication suffisante à
l'hostilité des Jésuites; le commencementdes Petites

Ecoles est de 1637 au plus tôt, mais elles ne se
développentguère qu'après i643. En i654-i655,elles
ne comptent pas plus de cinquante écoliers. Or les
discussions de Louvain.sur la prédestination et la
grâce datent de 1687, les thèses contre VAugustinus
de i64ii et les premiers travaux du P. DECHAMPS,
Disputatio theologica de libero arbitrio, Secret du
Jansénisme, De haeresi janseniana de i645 à i654-
Qu'étaient d'ailleurs les cinquanteécoliers de Port-
Royal, en comparaison des deux mille élèves qui fré-
quentaient, en i652 par exemple, le seul collège de
Clermont? (*SAINTE-BBUVE, Port-Royal, t. I, p. 433;
t. III, p. 469-479.)

Une autre erreur, enfin, serait de découvrir par-
tout lamain des Jésuites,obstinéecontrePort-Royal,
dans tous les écrits de polémiqueet toutes les dénon-
ciations, dans toutes les mesures de rigueuret toutes
les censures. U faut prouver ce qu'on avance. L'al-
légation d'un gazetier pamphlétaireou d'un écrivain
de parti qui plaide pro domo, ou encore un mot
méchant empruntéaux Mémoiresde SAINT-SIMON,ne
suffit pas à former une conviction en histoire. Nous
autres catholiques, ne soyons pas moins prudents
que les tenants du Jansénisme qui saventbien, dans
leur cause, récuser à l'occasion le témoignage des
Jésuites, ou du moins demandent à le contrôler.

Que ces religieux pourtant aient souvent apporté
trop d'acharnementdans la querelle, la chose n'est
certainementpas niable. Les supérieurs généraux
qui, seuls,engagent proprementla responsabilité de
l'Ordre,en ont plus d'unefois blâmé leurs inférieurs
et toujours leur ont recommandé la modération. Ce
qui explique, sans la justifierd'ailleurs,cette exces-
sive virulence, c'est que les Jansénistes étaient au
moins aussi violents, et ressuscitaient au besoin
maintes calomnies inventées par les pamphlétaires
protestants (MAYNARD, Les Provinciales et leur ré-
futation, t. I, p. 32-33. — BROU, Les Jésuites de la
Légende, ire partie, ch. x).

B. L'AUGUSTINUS ET SA DOCTRINE. — Cet in-folio de
plus de deux mille pages est longuement intitulé :
Augustinus, seu doctrina Sancti Augustini de huma-
nae naturae sanitate, aegritudine, medicina adversus
Pelagianos et Massilienses,tribus tomis comprehensa.
C'estuntraité de la grâce et de laprédestination,dans
lequelJanséniusprétendexposerla doctrinede saint
Augustin, mais il en a pris le premier projet dans
les théories de Baïus. H a, en outre, beaucoup
emprunté aux hérétiques des xvi' et xvir* siècles.
C'est donc son système à lui — un vrai Baïanisme
— qu'il développe sous le nom de saint Augustin.
Aussi, quoiqu'en aient dit si souventles Jansénistes,
ceux qui le condamnent ne censurent pas par le
fait la doctrine du grand docteur. L'ouvrage est
divisé en trois tomes, ou plus exactement en trois
parties. La première contient l'histoire des Péla-
giens, exposée de telle façon que le Pélagianisme
ressemble traitpour trait à la doctrine des Jésuites
(8 livres).C'estune sortede préambule sans lequel on
ne peut comprendre les deux autres parties qui ren-
fermentla matière principale.Dans le tome second,
l'on trouve la doctrinede saint Augustinsur les trois
états d'innocence, de nature corrompue et de nature
pure. Ses neuf livres sont un commentaire fidèle des
opusculesde Baïus : De prima hominis justifia, De
meritis operum, De peccato originis, De libero homi-
nis arbitrio et de virtutibus impiorum. Le dernier
tome expose les vues du saint docteur sur la grâce
médicinale du Rédempteur et la prédestination
des hommes et des Anges. C'est dans ces dix livres
De gratia Christi Salvatoris que Jansénius défend
les censures de Louvain et de Douai ; il y propose,



1163 JANSENISME 1164

en complétantson précurseur, la secondepartie du
Baïanisme. Ces détails montrent comment le P. du
Chesnea pu, sans peine, établir une exacte concor-
dance entre la doctrine de VAugustinuset le système
de Baïus, pris dans son ensemble. La conclusion est
que Jansénius a suivi, de son devancier, plan et er-
reurs, comme la glose suit le texte. Primitivement
d'ailleurs, il avait eu le dessein d'intituler son livre
Apologie de Baïus ('Histoire du Baïanisme, liv. IV,
§ LXXVUI-LXXXI et xix). Le P. RABIN donne une
analyse détaillée de VAugustinus, dans son Histoire
du Jansénisme (livre X, p. 479-484)-

Le fond du livre est la doctrine de la délectation
relativement victorieuse, c'est-à-dire de la délecta-
tion qui se trouve actuellementsupérieureen degré
à celle qui lui est opposée. Depuis la chute d'Adam,
la délectationest l'unique ressort quiremue le coeur
de l'homme, inévitable quand elle vient et invinci-
ble quand elle est venue. Si celte délectation est cé-
leste, elle porte à lavertu; si elle est terrestre, elle
détermine au vice, et la volonté se trouve nécessai-
rement entraînée par celle des deux qui est actuel-
lement la plus forte. L'homme fait donc invincible-
ment, quoique volontairement, le bien ou le mal,
selon qu'il est dominé par la grâce ou la cupidité. Sa
volontéest nécessairementsoumise à la délectation
actuellementprépondérante.De là sortent les autres
parties de l'ouvrage, comme autant de suites ou de
corollaires, formant dans leur ensemble le système
que nous avons brièvement résumé au début de cet
article.

Ainsi en découlent les cinq fameuses propositions
qui sont la quintessenceou, comme BOSSUET l'a écrit
dans sa lettre au maréchal de Bellefonds (vers 3o
sept. 1667. Edit. Lâchât, t. XXVI, p. 209), l'âme du
livre. Pour achever de faire connaître VAugustinus,
rien de mieux que de les citer :

I. Quelques commandements de Dieu sont impos-
sibles à des justes qui désirent et qui tâchent de les
garder, selon les forces qu'ils ont alors; et ils n'ont
point de grâce par laquelle ils leur soient rendus
possibles.

II. Dans l'état de nature corrompue, on ne résiste
jamais à la grâce intérieure.

III. Pour mériter et démériter, dans l'état de
nature corrompue, on n'a pas besoin d'une liberté
exempte de la nécessité d'agir; mais il suffit d'avoir
une liberté exempte de contrainte.

IV. Les semi-pélagiens admettaient la nécessité
d'une grâce intérieure et prévenante pour chaque
action en particulier, même pour le commencement
de la foi; et ils étaient hérétiques en ce qu'ils pré-
tendaient que cette grâce était de tellenature que la
volonté de l'homme avait le pouvoir d'y résister, ou
d'y obéir.

V. C'est une erreur des semi-pélagiensde dire que
Jésus-Christ soit mort, ou qu'il ait répandu son sang
pour tous les hommes sans exception.

Liées comme elles sont à la théorie fondamentale
de la délectation relativement victorieuse, il n'est'
pas malaisé de montrer que ces cinq propositions
sont bien de Jansénius.Elles se lisent d'ailleursdans
VAugustinus, toutes les cinq, sinon mot à mot ou
quasi mot à mot, comme la 1" (t. III, 1. n, c. i3),
au moins dans des termes équivalents, comme les
quatre dernières (la 2', t. III, 1. u, c. 24 ; la 3*, t. III,
1. vi, c. 38; la 4*, t. I, 1. vin, e. 6; la 5% t. 1H, 1. m,
c. 21). C'est seulement aux approches de la condam-
nation que les Jansénistes ont commencé d'émettre
des doutes à cet égard (MAYNARD, Les Provinciales
et leur réfutation,t. H, p. 280 et suiv. —Du MAS, His-
toire des cinq propositions,Edit de 170a, t. I, liv. 1,
p. 65 et suiv.; t. HJ, 1" Eclaircissement, p. 1).

Postérieurement,l'on a eu l'idée de distinguer en-
tre le Jansénisme grotesque, celui qui a été con-
damné dans les cinq propositions,et la doctrine de
Port-Royal, adoucie encore dans les Réflexions mo-
rales de QUESNEL. C'est un subterfuge ou un leurre.
Dans le fond, il n'y a eu qu'un seul Jansénisme, net-
tement démasqué dans les cinq propositions, ou
dissimulé habilement par le parti sous des expres-
sions équivoques, mais demeuré toujours le même,
le Jansénisme de VAugustinus. C'a été aussi celui
d'Arnauldet de Port-Royal, et Quesnell'a revêtudes
dehors de la piété dans ses Réflexions morales. Si
on veut l'étudier à fond, on peut consulter l'Histoire
du Jansénisme du P. RAPIN (liv. X), Cl surtout
l'excellentouvrage du P. DBCHAMPS : De haeresijan-
seniana. Ce que nous avons dit montre assez com-
ment la théologie jansénienne renverse complète-
ment, avec l'espérance chrétienne, toute morale
raisonnable, toute liberté dans l'homme, toute
justice en Dieu (PLUQUET et CLARIS, Dictionnaire
des hérésies, art. Jansénisme.— MAYNARD,Les Pro-
vinciales et leur réfutation, t. I, p. i4-2i; t. II,
p. 287-292).

III.— La deuxièmepériode : le Jansénisme de-
puis les cinq Propositions jusqu'à, la Paix de
Clément IX (1649-1668).

A. LA QUESTIONDE DROIT (1" juil. 1649-31 mai i653).
—Au début de cette période, les esprits sont tout en-
tiers à la question de droit, qui consiste à établir
que les cinq propositions sont vraies ou qu'elles
sont fausses.

Nicolas CORNET, syndic et docteur de Sorbonne,
dénonce à la Faculté sept propositions théologiques
dont les cinq premières renferment ce qu'il y a.
dans VAugustinus, de plus contraire à la foi (1" juil-
let i64g). On décide de les examiner, el dés com-
missaires en préparent la censure. Mais, une inter-
vention du Parlement ayant suscité des difficultés,
une autre voie est prise : la cause est déférée à
Romepar une lettre approuvée et signée de quatre-
vingt-cinq évêques, auxquels trois autres sejoignent
dans la suite. L'évêque de Vabres (Isaac HABERT)
l'avait composée (i65o). De leur .côté, ceux de Port-
Royal font présenter au Pape une supplique en
sens opposé(10 juillet I65I), mais, parmi les évê-
ques de France, onze prélats seulement l'ont sous-
crite. INNOCENT X avait déjà formé une congréga-
tion (12 avril I65I); après un sérieux examen, il
donne la bulle Cum occasione,par laquelle il censure
et qualifie chacune des cinq propositions (3i mai
i653). Il la fait afficher le g juin.

D'après leur conduite et leurs écrits, il parait bien
que, jusqu'au moment où l'affaire fut portée devant
le Saint-Siège, les Jansénistes, tout en répétant que
les propositions étaient équivoques et forgées à
plaisir, s'accordaient avec leurs adversaires sur le
sens proprede ces propositions (le dogmede la grâce
nécessitante), lequel, selon eux, était celui de Jansé-
nius. Ce sens, affirmaient-ilsaussi, exprimait la doc-
trine de saintAugustin, qu'ilsne distinguaientjamais
de celle de Jansénius ou de la leur. C'est alors du
droitqu'ils disputaient.Plus tard, au cours du procès,
quand ils pressentirentlacondamnation, leurattitude
changea : les meneurs et leursdéputés à Rome cher-
chèrent, par des expédients, à éterniser les débats :
ils réclamaientdes disputes, commeau temps des con-
troversesde auxiliis, dont ces discussions, disaient-
ils, étaient une suite naturelle ou une reprise. Dam
chacune des propositions incriminées, ils décou-
vraient des sens multiples, dont l'un, le sens propre
et légitime, celui qu'ils entendaient, contenait leur
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système, mais ils le proposaient d'une manière en-
veloppée et dans des termes ambigus. De Jansénius
et de son livre ils ne soufflaient plus mot, mais ils
parlaient sans cesse de saint Augustin, de saint
Thomas et de sa grâce efficace par elle-même, de la
doctrine catholique mise en péril par une machina-
tion des molinistes. Malgré tant d'efforts, ils ne
réussirent pas à traîner indéfiniment les choses en
longueur, et le jugement fut enfin rendu [Histoire
des cinq propositions, t. I, liv. i, p. 68 et suiv. ;
t. IH, ier et 2d Eclaircissements, en confirmant par
D. THunxiER, Histoire de la constitution Unigenitus
(Ms),t.I,p. 208-210 (Biblioth. Nation., Ms. fr. 17781).

— RAPIN,Mémoires, t. IetU, liv. iv-vm. — BOURZEIS
(Abbé DE), Propositiohes de gratia. — "Brevissima
quinque propositionum in varios sensus distinctio ou
Distinction abrégée des cinqpropositions].

B. LA QUESTION DE FAIT. SON PREMIER TEMPS :
LE FAIT DE JANSÉNIUS (juillet i653-ag sept. i654). —
La bulle reçue en France (juiUet i653), les Jansé-
nistes se soumettent, mais, à en juger par leurs
lettres secrètes plutôt que par leurs écrits publics,
leur soumissionn'est qu'extérieure.Passant,en appa-
rence du moins, condamnationsur le point de droit,
et admettant que les propositions, dans leur sens
propre, sont légitimement censurées, ils se retran-
chent dans la question de fait. C'est de leur part
une évasion habile, préparée d'ailleurs par leur pré-
cédent changement d'attitude; elle leur permet
d'éluder, sans révolteouverte, la décision de l'Eglise.
Leur nouvelle position est celle-ci : par la manière
dont elle parle de Janséniuset de son livre, la Cons-
titution donne à entendre que les propositions sont
tirées de VAugustinus. Or, d'une part, la 1" proposi-
tion, la seule qu'on trouve mot à mot dans l'ou-
vrage — ce qui est exact, nous l'avons vu, — n'a
pas, étant prise en elle-même, le sens qu'elle prér
sente dans l'endroit d'où on l'a extraite ; d'autre
part, on ne rencontredans le livre aucun texte dont
le sens naturel se confonde avec le sens des cinq
propositions prises en elles-mêmes. Tout en se sou-
mettant,et en admettant le bien fondé de la condam-
nation, si on considère les propositions en elles-
mêmes,ils ne peuventreconnaîtreni qu'elles sont de
Jansénius, ni qu'elles ont été condamnées dans le
sens de Jansénius. D'après eux, ce sens est celuide la
grâce efficace par eEe-même, nécessaire à tout bien.
Ainsi cettedoctrine, qui est celle de saint Augustin
et de l'école de saint Thomas, combat seulement la
grâce suffisante de Molina, mais non pas celle des
Thomistes. Leurs adversaires insistaient à ren-
contre, et leur rappelaient qu'avant i65i ou i652,
alors que la dispute roulait sur la qualité des pro-
positionset non pas sur leur sens, ils avouaient que
ce sens propre et naturelétait celui de Jansénius.

Néanmoins,le déplacement de la controverse ne
laissait pas d'être embarrassant:eneffet, ces termes
mêmes de fait ou de sens de Janséniusétaient équi-
voques. Us pouvaient signifier, soit le sens exprimé
dans l'ouvrage de Jansénius considéréen lui-même
et sans égard à la pensée qu'avait,en le composant,
l'évêque d'Ypres (attribution de la doctrine des pro-
positions au texte du livre : sens objectifde Jansé-
nius), soit le sens qu'avait dans l'esprit l'auteur
lorsqu'il écrivait, et qu'il cherchait à rendre dans
son texte (attribution de ladoctrinedespropositions
à Jansénius lui-même : sens subjectif de Jansénius
ou son intention personnelle). Entre ces deux ac-
ceptions, les Jansénistes, consciemment ou non, ne
distinguaient pas, et c'était là, dans les discussions,
une cause perpétuelle de confusions. D'autant plus
qu'à. Rome, l'expression de question d* fait était

généralement restreinte à la dernière des deux
acceptions, la première étant regardée comme ques-
tion de droit, tandis qu'en France, spécialement dans
l'usage de ceux du parti, l'une et l'autre étaient
indistinctement traitées de question de fait.

Pour couper court à l'évasion, les évêques assem-
blés àParisdéclarent(28 mars i654) que, par la bulle
Cum occasione, les cinq propositionsont été censu-
rées comme étant de Jansénius et dans le sens de
Jansénius. Leur déclaration est confirmée par un
bref d'iNNoCENTX (ag septembre). En France, la dé-
cision est respectueusementaccueillie,etlaSorbonne
s'y conforme dans son jugementsur la Seconde lettre
de M. Arnauldà un duc et pair (31 janvier i656).
' Ce jugementest, dans l'histoire du Jansénisme, un
événement. En effet, dans les discussions sur le droit
et sur le fait, Arnaulda donné le branleet tenu lepre-
mier rang. Dès le temps des dénonciations de Cornet,
il avait crié qu'on en voulait à la doctrine de saint
Augustin et il s'était dressé pour la défendre (Con-
sidérationssur l'entreprise de M. Cornet. i64g, Apo-
logie pour les SS. Pères de l'Eglise..., i65i. Arnauld,
OEuvres, t. XIX, p. 1 et t. XVIII, p. 1). En i655, il pu-
blie deux lettres, l'une à une personne de condition
(24 février), l'autre (10 juillet) a un duc et pair ('Let-
treà unepersonne de conditionsur ce quis'estpassé...
et *Seconde lettre à un duc et pair de France pour
servir de réponse... OEuvres, t. XIX, p. 3i 1 et 335). La
seconded'entre elles,la plus fameuse, meten cause le
fait et le droit, et, en dépitdeprotestations multiples,
tend à rétablir la doctrine proscrite par Rome. On
en tire deux propositions, la première dite de droit,
la deuxième de fait, qui sont déférées à la Sorbonne
et, après trois mois de contestations, censurées. Ar-
nauld sedéfendvigoureusement,troisou quatre opus-
cules au moins en font foi [Dictionnaire dès Jansé-
nistes, art. Arnauld (Antoine), c. 266-67], et ^ est
soutenu par les soi-disant disciples de saint Augus-
tin. Il n'en est pas moins condamné, mais il refuse de
souscrire au jugement rendu et est, avec nombre
d'autres qui l'imitent dans son refus opiniâtre,exclu
de la Faculté.

C. INTERVENTION DE PASCAL : LES PROVINCIALES
(23 janv. 1656-24 mars 1657). — C'est alors que l'in-
tervention de PASCAL change les affaires. Dans ses
Petites Lettres, il tourne en plaisanterie les débats
de la Sorbonne sur les propositionsd'Arnauld et la
censure qui en est faite. Ce sont les quatre premiè-
res Provinciales, après lesquelles l'auteur, s'en pre-
nant à la morale des Jésuites, laisse de côté le Jan-
sénisme proprement dit. Il n'y revient que dans la
17e et la 18e sur la questionde fait, par où il prétend
justifier les Jansénistes. Dans les douze autres, il
attaque le relâchementdescasuistes. C'est en somme
une digression, ou plus exactement une diversion
adroite, la moraledes Jésuites et les Jésuites eux-
mêmes n'étant point directement en cause dans la
lettre d'Arnauld et les cinq propositions.A prendre
ainsi rigoureusement les choses, Pascal a quitté la
question. Toutefois le parti considérait les Jésuites
comme les adversaires qui, entre tous, s'oppo-
saient au progrès de ses idées théologiques ; il
estimait donc qu'abattre les Jésuites ou ruiner leur
influence, c'était encore travailler au triomphe de
sa doctrine. En outre, la diffusion de la morale
sévère, toujours chère aux Jansénistes, entrait, au
même titre que les thèses de VAugustinus, dans le
programmede réforme concerté dès le début entre
Jansénius et Saint-Cyran. C'est ce que montreraient
bien les Règlements et instructions de Messieurs les
disciples de saint Augustin de l'union, extraits par
le P. Rapin des registresdu Saint-Office et rapportés
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dans ses Mémoires (t. IH, p. 3i-3g), si l'on établis-
sait incontestablement l'origine jansénienne de ce
document curieux. Ainsi Pascal, par son apparente
digression, ne sortait pas à strictement parler du
terrain de- la lutte : il changeait plutôt de méthode

! d'attaque. Du Jansénismeproprement dit — la doc-
trine de Jansénius condamnée par Innocent X et dé-
fendue par Arnauld — il ne faisait que passer à
l'autre sorte de Jansénisme,celui du rigorismeet de
l'austérité, qui, dès les jours de Saint-Cyran, en
avait si fort imposé au vulgaire et avait été pour la
meilleure part dans le succès du novateur.

Sans insister sur l'inexactituderéelle et l'injustice
des développements de Pascal, ou encore sur la va-
leur mince de son témoignage [BROU, Les Jésuites'
de la Légende, Ire partie, chap. x-xn, p. 3o5-43o,

— MAYNARD, Les Provinciales et leur réfutation, en
comparant avec MOLINIER, Les Provinciales, t. I,
Introduction, spécialementp. xxvrn-xxxi; LIH-LXX;
cxxxv-cxxxvi; CXLIII-CXLIV; et avec STROWSKI, Pas-
cal et son temps, nie partie, ch. in-vni, p. 60-210 et
ch. xm, p. 354-372, Spécialement § iv, p. 366-369
(cf. abbé URBAIN, dans Revue du Clergé français,
Ier déc. 1908, t. LVI, p. 569), — Histoire des cinq pro-
positions, t. I, liv. il, p. 168-181 et liv. m, p. 260-
262], constatons que la diversion fut pour les Jan-
sénistes d'un heureux effet : elle mit les rieurs de
leur côté. Tandis que Pascal combat ainsi en plai-
santant, Arnauld, soutenant la cause plus sérieuse-
ment, cherche à prouver que son système ne diffère
pas de celui des Thomistes.

D. SECOND TEMPS DE LA QUESTIONDE FAIT : L'AUTO-
RITÉ DB L'EGLISE DANS LA DÉCISION DES FAITS. L'INSÉ-
PARABILITÉDUFAITBTDUDRoir(2g sept. i654-ig janv.
1G69). —En vue d'assurer l'exécutionde labuUe Cum
occasione, l'Assemblée du clergé examine et ap-
prouve ce qui a été fait contre le Jansénisme(ier et
2 sept. i656). Elle se déclare donc sur le fait de Jan-
sénius, qu'elle affirme, en l'entendant, cela va sans
dire, dans le sens de l'attribution de la doctrine au
texte du livre de Jansénius, Bans égard à l'inlention
personnelle de l'auteur. Prononçant ensuite l'infail-
libilité de l'Eglise dans la décision des faits dogma-
tiques (faits inséparables des matières de foi ou des
moeurs générales, comme par exemple que tel con-
cile est général ou légitime, ou que tel est le vrai
sens de tel ou tel d'entre les Pères sur tel ou tel
dogme ; on les désigne ainsi par opposition auxfaits
révélés dans l'Ecriture ou la Tradition, et aux faits
personnels, dont l'Eglisejuge, non pas sur l'examen
des textes,mais sur le seul témoignage des hommes,
par exemple que tel auteur avait dans l'esprit tel
sens, lorsqu'il écrivait tel texte, ou encore qu'il était
ou n'était pas de bonne foi, lorsqu'il enseignait telle
erreur), elle résout dans le sens affirmatif le pro-
blème de l'inséparabilitédu fait el du droit, fameux
dans les polémiques du temps, et sur lequel les gens
du parti eux-mêmes ont été partagés. Voici à quoi
revient sa déclaration, qui résumele sujet de la dis-
pute : quoiqu'on puisse discerner le point de droit
(leseinqpropositionscontiennent une doctrine héré-
tique) du point de fait (cette même doctrine est con-
tenue dans le texte du livre de Jansénius), comme
deux choses distinctesetséparablesen elles-mêmes,
on ne peut, après la décision de l'Eglise, révoquer
en doute le fait, qui est un fait dogmatique, sans
recourir à un principe qui rend douteux le droit
même. (Ce principe serait que l'Eglise n'est pas né-
cessairement infaillible dans l'intelligence du sens
de Jansénius : d'où il suivrait qu'elle n'est pas né-
cessairement infaillible dans l'intelligencedu sens
des auteurs cpi'elle approuve ou condamne, en

particulier de saint Augustin et des Pères sur nos
différents dogmes ; elle ne pourrait donc, par son
autorité,nous assurer de la traditiond'aucun dogme
contesté par les hérétiques. Le droit lui-même serait
ainsi rendu douteux). Ainsi expliquée, la croyance
du point de fait est inséparable de celle du point de
droit (Histoire des cinq propositions, t. I, liv. m,
p. 187-197). Les actes de l'Assemblée ayant été
communiqués au Pape, ALEXANDRE VH donné la
bulle Ad sacram(iûoct. i656), qui confirme, en l'in-
sérant, la constitution d'Innocent X et décide affir-
mativementle fait de Jansénius, c'est-à-dire l'héré-
ticité du texte de son livre ; quelques mois plus tard
(mars 1657), l'Assemblée du clergé reçoit celte bulle
et arrête des mesures pour en assurer l'observa-
tion.

Alors vraiment, on peut le dire, la question défait
a pris un nouvel aspect. Elle est dans son second
temps. Tranchénettement par lé bref du 29 septem-
bre 1654 et surtout par la dernière bulle (16 octo-
bre i656), le fait de Jansénius n'est plus douteux.
Rome a certainement entendu condamner les cinq
propositions comme étant de Jansénius et dans le
sens de Jansénius. Ce dont les partisans de cet
auteur disputent désormais, c'est de l'autorité même
de l'Eglise dans la décisiondes faits qui, comme celui
de Jansénius,ne sont pas immédiatement révélés de
Dieu. La question de fait, dans son second temps,
retombe donc en réalité dans une question de droit.
D'un côté, les Jansénistes nient que l'Eglise soit
infaillible dans l'espèce, qu'il s'agisse du fait dogma-
tique (sens objectif du texte) ou du fait personnel
(intentionpersonnellede l'auteur), deux points qu'ils
ne distinguent jamais. Us nient par conséquent
qu'une soumissionintérieure soit due aux décisions
pontificales. D'autre part, l'Assemblée du clergé,
nous l'avons vu, par sa déclaration de i656, sur
l'inséparabilité du fait et du droit, est d'un avis
contraire. La controverse se prolonge, et ce sera
seulement dans les conditions de paix imposées par
CLÉMENT IX aux quatre évêques (1668), que nous
trouverons les éléments d'une solution définitive,
solution qui, tout bien éclairci, et malgré qu'ils en
aient, ne donnepas gain de cause aux Jansénistes.'

E. LE FORMULAIRE(25 janv. 1661-19 janv. 166g). —Au milieu de ces discussions, l'Assemblée du clergé
reprend un de ses projets antérieurs, celui de faire
signer un formulaire de foi. Dès i656, une première
fois, puis à nouveauen i657,en vue peut-être de rem-
placer un texte joint à la constitution Ad sacram
(RAPIN, Mémoires, t. H, p. 44°-44i> 46o-464; t.Ui,
p. i28-i36), elle en avait étabU la formule, en des
termes qui exprimaient la condamnation de coeur
et de bouche de la doctrine des cinq propositionsde
Jansénius, contenuedansVAugustinus. C'estce qu'on
appeUe le Formulaire du clergé. L'assembléeenétait
alors restée là. En 1661 seulement, le 25 janvier.eUe
prescrit aux ecclésiastiques de souscrire la formule
dressée. Cette injonction, autorisée par le roi
•(i3 avril), suscite des divergences de vues parmi les
Jansénistes. Us ne s'entendent pas sur la faconde,
signer, mais il est un point sur lequel ils s'accor-
dent tous, c'est qu'en souscrivant l'on ne doit point,
par un acte de soumissionintérieure, condamner le
livre de Jansénius. Précisément, c'est là ce qui rend
leur foi douteuse.

Une négociation fut entamée entre l'évêque de
Commingeset le P. Ferrier, jésuite, d'une part, et
les Jansénistes de l'autre; elle n'amène rien, d'aU-
leurs, sinon l'envoi à Rome de cinq articles équivo-
ques sur lesquels le Pape décide de ne pas prononcer
(i662-i663). C'est le fait des cinq articles (voir
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Histoire des cinq propositions, Uv. iv, 1.1, p. 267-326).
Entre temps on se relâche quelque peu sur la signa-
ture du Formulaire,mais, après l'échecde la tentative
d'accommodement, on s'y rattache inviolablement,
malgré les récriminationsdu parti.Les Jansénistesse
plaignentsurtoutqu'à l'égard des faits, comme est
celui de Jansénius, on veuUle, par la souscription
d'unformulairede foi, exiger d'euxautre chosequ'une
soumissionextérieure ou silence respectueux. A ce
moment, ALEXANDRE VH, qui n'avait encore jamais
approuvé, par une mention expresse, le Formulaire
du clergé, publie, sur la demande du roi, sa cons-
titutionRegeminis apostolici( 15 février1660), laquelle
contient un formulaire équivalent pour le fond à
celui du clergé, et en enjoint la signature.

Par une déclarationdu 29'avril i665, Louis XIV
ordonne que la bulle soit reçue et le nouveauformu-
laire — Formulaire du Pape — souscrit sans aucune
distinction, interprétation ou restriction. Lui-même
se rend au parlement pour faire enregistrer sa dé-
claration. A l'occasion de la constitutionpontificale,
l'archevêque de Paris, M. DE PÉRÉFIXE, donne un
mandement où il marque que l'Eglise a toujours
exigé une soumission de foi divine pour les dog-
mes, et, quant aux faits non révélés, une vérita-
ble soumission par laqueUe on acquiesce sincère-
ment et de bonne foi à la condamnation de la
doctrine censurée (i3 mai i665). C'est toujours
le sens de son ordonnance pour la signature du
Formulaire du clergé (7 juin 1664) : adhésion de
foi divine sur le droit, de foi humaine el ecclésiasti-
que sur le fait non révélé.

Les autres prélats ne distinguent pas expressé-
ment entre le fait et le droit, à l'exception des
quatre Evêques, MM. d'Alet, d'Angers, de Beauvais
et de Pamiers. Ceux-ciexcluent, dans leurs mande-
ments, toute soumission intérieure de jugement à la
décision de l'Eglise sur le fait, el ne demandentque
le silence respectueux (juin-juiUet i665). Tant d'obs-
tinationporte le roi à des mesures plus rigoureuses:
neuf prélats sont désignés par le Souverain Pontife
pour instruire le procès de leurs quatre collègues,
mais les lenteurs de la procédure, quelque peu em-
barrassée dans les exigences des principes galli-
cans, donnentauparti le temps de se fortifier.Après
la mort d'Alexandre VH (22 mai 1667), par une let-
tre du Ier décembre, dix-neuf évêques mandent au
nouveau Pape, Clément IX, qu'ils sont dans les
mêmes sentiments que les récalcitrants. Une adhé-
sion si nombreuse fait craindre qu'on ne puisse
aehever, sans complications, l'affaire des quatre
Evêques.

F. LA PAIX DE CLÉMENT IX (septembre 1668-jan-
Tier 1669). — Sur ces entrefaites, une négociation
est tentée, qui aboutit à un accommodement, pom-
peusementappelé par lesJansénistesPaixde l'Eglise
ou de ClémentIX, mais ce n'est en somme que la ré-
conciliation des prélats rebelles. M. de Châlons-sur-
Marne, Félix Vialart, avait été chargé par Le TeUier
de chercher un moyen d'accommoder cette fâcheuse
affaire. Dans son oeuvre de médiation U s'adjoint
d'abord M. de Sens, Louis-Henri de Gondrin, puis,
sur la demande du nonce Bargellini, M. de Laon, le
futur cardinal d'Estrées. Après des démarches préa-
lables près du nonce, MM. de Sens, de Laon et de
Châlons obtiennent des quatre Evêques une nou-
velle acceptation du formulaire,avec une lettre sou-
mise et respectueuseà l'adresse du Pape. Signature
et lettre parviennent à Rome, le 25 septembre 1668,
et, le 28, Clément IX écrit à Louis XIV qu'il a re-
connu la soumission des prélats à leur souscription
pure et simple. BargeUiniayanten outreaffirméque

Sa Sainteté était satisfaite, le roi arrête le procès
Comme U convenait au chef du parti et même plus
qu'U ne convenait, Arnauldavait eu sa place et son
rôle dans les arrangements : lui aussi signa selon
sa conscienceet rentra en grâce. Bien plus, au cours
des négociations, il avait été comme le conseil ou
le théologien des parties ; et ee serait à lui qu'avec
une confiance peut-être excessive, le principal mé-
diateur, l'évêque de Châlons, aurait laissé le soin de
dresser le projet de lettre au Pape, ainsi que le mé-
moire destiné à renseigner les quatre évêques et à
régler leur conduite. Plus tard, Arnauld intervint
encore pour donner son témoignage et enlever les
doutes qui restaient au Souverain Pontife (Déclara-
tion de M. de Châlons, souscrite par Antoine Ar-
nauld et, dit-on, rédigée par lui, 3 décembre 1668).
TeUe est cette Paix, que confirme enfin le Pape, en
adressant aux quatre évêques une lettre bienveU-
lante (ig janvier 1669).

Toutefois, au moment d'apposer leur signature et
de recevoir ceUe de leurs prêtres, les prélatsavaient
réuni des synodes dans lesquels ils avaient déclaré
— les procès-verbauxdeces synodes,anpieddesquels
ils ont signé, le portent expressément— qu'àl'égard
du fait, la souscription du formulaire n'obligeait
qu'à une soumission de respect et de discipline, qui
consiste à ne point s'élever contre la décision qui
en a été faite, et à demeurer dans le silence. Quoi-
que ce terme de fait, il n'est pas besoinde le répéter,
soit ici encore ambigu et se puisse entendre, sui-
vant le sens romain, de l'attribution à l'intention
personnellede Jansénius,il paraîtbien qu'ilsavaient
continué, dans leurs synodes, de le prendre comme
dans leurs mandements, selon leur acception ordi-
naire ; ils persistaient donc à maintenir cette même
distinction entre le fait, soit dogmatique,soit per-
sonnel, deJansénius, et le droit, pourlaquelle préci-
sément leurs mandements avaient été poursuivis.
Les procès-verbaux, demeurés quelque temps secrets,
ne parvinrentcertainementà Rome qu'après l'envoi
du bref au roi (28 septembre 1668). Dès lors, une
question se pose : Clément IX a-t-il connuà l'avance
leur contenuet l'a-t-il approuvé, avouant de la sorte
comme légitimeel bien fondée la distinction qui s'y
trouvait maintenue, — ou bien, n'en ayant eu au-
cune connaissance, croyait-U de bonne foi, lorsqu'il
écrivait à Louis XIV, que les quatre évêques avaient
souscrit,purement et simplement, sans distinction,
son formulaire? Problème historique, désigné sous
le nom de fait de Clément IX. Peu après la paix,
sinon dans son temps même, ceux du parti ont
protesté que la première hypothèse est la vraie, et
quelques-unsprobablementl'ont fait en toute sincé-
rité : parmi les conditions préalablement consenties
par le Pape, ont-Us dit, se trouvaitle maintien de la
distinction des mandementsdans le secret des pro-
cès-verbaux. AinsiClémentLX, se désistant des pré-
tentions de ses prédécesseurs, se serait contenté,
sur le point de fait, du silence respectueux, et, par
son désistement, aurait implicitement reconnu que
l'Eglise n'a pas l'infaillimlité dans la décision des
faits non révélés, non seulementdans ceUe des faits
personnels, ce qui n'était pas contesté, mais dans
celle des faits dogmatiques, les seuls qui fussenten
cause. Ce n'est pas là cependant la vérité. Tout
montre, au contraire, que le Pape ne savait rien de
cette condition prétendue, et qu'àladate de sa lettre
au roi, il pensait que les prélats avaient fait une
soumission sincère, de bouche et de coeur, sur le
point du fait, dans l'acception précise où l'on dispu-
tait, autant que sur celui du droit. Déjà, cependant,
il avait reçu des avis, portant qu'on le dupait, mais
ces avis étaient sans preuves ; il désirait vivement
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conclure l'affaire, et M. de Lyonne insistaitfortpour
qu'onen finit. Sa Sainteté croyaitqu'il pressait ainsi
de la part même du roi; elle jugea donc pouvoir,
sans imprudence, se fier à la lettre des quatre évê-
quçs, aux assurances de son nonce et à celles de
Vialart, qu'Arnauld confirmait. Sans nul doute, le
Pape compritque des réserves avaient été formulées

• touchant l'attribution des propositions au livre de
Jansénius ; cependantil estima, c'est le cardinalRos-
pigiïosi qui l'atteste, qu'U s'agissait du fait entendu
dans l'acception romaine de l'intention personnelle
de Jansénius, mais non pas dans celle du sens ob-
jectif de l'ouvrage. Comme, sur le premier point,
l'EgUse n'exigeaitrien de plus que le silence respec-
tueux, Sa Saintetén'approfondit point et se déclara
satisfaite. C'est ainsi qu'elle accorda la paix. Plus
tard, sur de nouveaux bruits, plus consistants en-
core, et sur le contenu des procès-verbaux enfin
connu, Clément IX s'enquit soigneusement. U fit
examiner les choses dans une congrégationde car-
dinaux. Ceux-ci blâmèrent la mauvaise foi des pré-
lats, mais jugèrentqu'il valait mieux ne pas repren-
dre le fond du débat. U suffirait que, dans son bref
de réponse aux quatre évêques, Sa Sainteté affirmât
qu'elle n'aurait jamais admis à cet égard ni excep-
tion ni restriction quelconque, étant très attachée
aux constitutions des papes ses prédécesseurs.C'est
ee qui fut fait (ig janvier 166g).

La conclusion sur le fait de Clément IX est donc
que le Pape a été trompé, sinon tout à la fois par
Louis XIV et Lyonne, par le nonce, les prélats média-
teurs, Arnauld et les quatre évêques, au moins par
-quelques-uns d'entre eux. Lyonne paraîtle plus res-
ponsable. Probablementaussi, le roi et le nonce ont
été joués, mais BargeUini avait en quelque sorte
bien voulu l'être, s'étantpar avance engagé à se ca-
cher de ceux qui pouvaient voir clair, comme l'ar-
chevêque de Paris ou le P. Annal. Enfin, parmi ceux
de l'autre camp, il y eut peut-êtrede même des dupes,
Vialart par exemple ou l'un ou l'autre des quatre

.
évêques. Et ce qui facilitait cette duperie univer-
selle, c'est que, de tous côtés, à Paris et à Rome, l'on
était fatigué de disputer, et l'on soupirait après un
accommodement. On redoutaittout retard et, pour
ainsi dire, tout éclaircissement sur ce qu'U restait
d'équivoque dans les termes.

Cette conclusion étant admise, on voit que le Pape,
sur la questionde fait prise dans son second temps,
c'est-à-dire sur le point de l'autorité de l'Eglise dans
la décision des faits dogmatiques, a toujours main-
tenul'infaillibilitéet n'a aucunementdonné dans les
vues des Jansénistes (RAPIN, Mémoires, t. IH, liv. xx.
— Histoire des cinq propositions, t. H, liv. vr.- —
FÉNELON,Autre lettre au P. Quesnel touchant la rela-
tion du cardinal Rospigliosi, — en notant le témoi-
gnage de Valloni — du Vaucel — agent du-parti à
Rome (p. 433). — BOURLON, M. Vialart, évêque de
Châlons, et la paix clémentine. L'auteur essaie de
dégager la responsabilité du médiateur, lequel —
selon lui — aurait de fait obtenu que les quatre
évêques restreignissent leur distinction sur le fait
à l'intention personnelle de Jansénius. Plus tard,
leurs amis auraient abusé de l'ambiguïtédes termes.
— COCHIN, EtudesurHenri Arnauld,évêque d'Angers,
dans ses rapports avec le Jansénisme, dans Ecole
nationale des Chartes. Positions des thèses soutenues
par les élèves de la promotion de 1907. Mâcon,
Protat, 1907, pp. 37-5o. — 'LaPaix de Clément IX).

G. LA SIGNATURE DU FORMULAIRE ET LES RELI-
GIEUSESDE PORT-ROYAL.— En dépit des plaisanteries
qu'on a faites, il y avait, la chose saute aux yeux,
des motifs sérieux d'exiger que les Religieuses de

Port-Royal souscrivissent le Formulaire. On avait
toutes les raisons de douter-deleurcroyance. De 1661
à 1664, elles avaient obstinémentrefusé la souscrip-
tionqu'on demandait; elles avaient seulement con-
senti à signer en général la condamnationdes pro-
positionscondamnées.Arnauld les avait encouragées
et soutenues dans leur résistance : aidé de Nicole et
de quelquesautres, U étaitintervenu dans leur cause
par toutes sortes de lettres et de mémoires, et il
avaitfait leur apologie [Dictionnairedes Jansénistes,
art. Arnauld (Antoine), c. 267-270]. M. de Péréfixe,
devenu archevêque de Paris, priten mainleur affaire:
après plusieurs démarches et plusieurs mesures de
rigueur, c«mme la dispersion des plus opiniâtres
dans diverses communautés, il réunit, sous la direc-
tion d'ecclésiastiquesde son choix et la garde exacte
du lieutenant civil, les récalcitrantes à Port-Royal
des Champs, séparé désormais de Port-Royal de
Paris, et il mit le monastère en interdit. Peu après
la paix clémentine, les religieuses remirent à l'ar-
chevêqueune déclaration de soumission, dont il se
contenta. L'interdit fut levé et l'absolution des cen-
sures accordée (18 février 166g). Dès lors, les deux
Port-Royal demeurèrent désunis (RAPIN, Mémoires,
t. III, p. 266-257; 263-276; 297-324; 375-377; 485-486.
— GAILLARDIN,Histoire de Louis XIV, t. III, p. 89-93
et 3o3. — * SAINTE-BEUVE,Port-Royal, t. IV, liv. v).

Nous touchons ainsi au terme de la seconde pé-
riode du Jansénisme, l'époque que nombre d'histo-
riens dépeignent comme grande et splendide, ceUe
d'Arnauld et de Nicole, de Pascal, des solitaires et
des Petites Ecoles, où finit la Mère Angélique
(-j-6 août 1661). — (Voir Gallia Christiana, t. VII,
c. 917-921. — * SAINTE-BEUVE, Port-Royal, t. IV,
liv. v, p. i53 et suiv. •— RAPIN, Mémoires, t. IH,
p. i5g-i64.) Le grand Arnauld et son influence se
retrouvent partout, dans les discussions sur le
droit et plus tard, jusqu'à la veUle sinon jusqu'au
lendemain de la paix, dans les chicanes sur le fait,
dans l'affaire des quatre évêques et dans ces négo-
ciations pour l'accommodementoù, par une étrange
aventure, U joue le rôle de médiateurenmêmetemps
que de partie (BRUCKER Jos., Arnauld, Antoine). Ce
sont les beaux jours de la secte, durant lesquels
les interminablescontestations sur les cinq proposi-
tions et le sens de Jansénius, le fait et le droit, la
grâce efficace et la morale relâchée, sont menées
avec un incontestable talent et parfois avec une
réelle grandeur littéraire. Malheureusement, les
brillants dehors de l'esprit et de la vertu dissimu-
lent mal l'orgueil et l'obstination ; et l'on est sur-
pris de voir ces chrétiens austères,ces saints, comme
donneraient à penser leurs néerologes (Nécrologedes
plus célèbres Défenseurs el Confesseurs de la vérité,
par l'abbé CERVEAU, 7 vol. 1760-1778), ergoter sans
fin, en résistant aux évidentes décisions de l'Eglise
et en s'entêtant à prouver qu'ils sont, quoi qu'il
paraisse, ses enfants sincèrement soumis.

IV. — La troisième période : le Quesnellisin»
(1671-1738).

Après la paix de Clément IX, les disputes sont
suspendues, et Louis XIV tient la main à ce qu'eUes
ne recommencent pas (Edit du camp de Ninove,
3o mai 1676, rendu à l'occasion d'un mandement de
l'évêque d'Angers, Henri Arnauld, du 4 mai 1676,
lequel interprétait l'accommodement au sens de la
distinction marquée dans les procès-verbaux, — et
Circulaire de Colbert aux intendants, 1677). En
16791 ^ prend des mesures contre Port-Royal trop
fréquenté, en renvoie les pensionnaires et disperse
les Messieurs. Les meneurs sortent alors de France.
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ARNAULD est à leur tête. Pendant un exil'de quinze
années, il continue de diriger le parti : des Pays-Bas

.ou de Hollande, il jette au public maints écrits ano-
nymes, celui entre autres dont il est le plus content
et dont il espère le plus, le Phantome du Jansénisme,
dans lequel il prétend établir que, puisquepersonne
ne soutient les propositionscondamnéeset qu'il n'est
nullement défendu de discuter si elles se trouvent
dans Jansénius, le prétendu Jansénisme.n'estni plus
ni moins qu'un fantôme. Dans ce libelle, les condi-
tions de la paix sont, une fois de plus,' remises en
cause et expliquées, la choseva sans dire, d'une façon
favorableaux amis d'Arnauld (Phantome du Jansé-
nisme ouJustification des prétendusJansénistes, Colo-
gne, 1686, Arnauld,OEuvres, t. XXV.p. 1).Tandisqu'il
défendles siens sur le terrain du droit et plus encore
sur celui du fait, le vieux lutteur s'en prend à leurs
irréconciliables ennemis, les Jésuites (t. III-VIII de
La Morale pratique, 1689-1695, ARNAULD, OEuvres,
t. XXXII-XXXV). C'est en les combattant qu'il meurt
à Bruxelles, à l'âge de quatre-vingt-trois ans, lais-
sant à QUESNEL la direction de la secte. Sous l'im-
pulsion de celui-ci, plus active et plus intrigante, le
Jansénisme qui n'a jamais, à vrai dire, cessé de
croître et de travailler, se répandra de plus en plus;
il achèverade conquérirl'opinion publique,au point
de pouvoir, à la mort de Loils XIV, se jeter dans
l'oppositionviolente.

Dans les dernières années du xvu* siècle, les dé-
bats renaissent : c'est la troisième période, celle du
Quesnellisme, durant laquelle on agite à nouveau la
question de droit et la question de fait : la question
de droit par les Réflexionsmorales, contre lesquelles
CLÉMENT XI donnera la bulle Unigenitus (1713); la
question de fait par le Cas de conscience, qui provo-
que la constitution VineamDomini (1705).

A. LES RÉFLEXIONS MORALES (1668-1692) ET LE PRO-
BLÈME ECCLÉSIASTIQUE(169g). — L'ouvrage fameux
quesont les Réflexionsmorales, l'oratorien ou depuis
1684 l'ex-oratorien QUESNELmit vingt-cinq ans à le
composer. Il est malaisé d'en écrire l'histoire, tant
il se présente sous des litres et des dimensions di-
verses, dans des éditions multiples: 1668, Les Paro-
les de la Parole incarnée J.-C. N.-S., tirées du Nou-
veau Testament, in-24; 1&71,Abrégé de la Morale de
l'Evangile ou Pensées chrétiennes sur le texte des
IVEvangiles,un volume in-12 ; puis en 167g, avec le
même titre, trois volumes in-12, que complète, en
1687, VAbrégé de la Morale des Actes, des Epttres
et de l'Apocalypse, deux volumes in-12; sous les
dates de 1692, i6g3, i6g4 ou i6g5, l'édition en qua-
tre gros volumes in-8*,portant l'intitulé définitif : Le
Nouveau Testamenten françois avec des Reflexions
morales sur chaque verset ; en 1699, nouvelle édi-
tion ou réimpressionavec les corrections de M. de
NoaUles,ainsiqu'en 1702 et 1705 ; en 1727 et de nou-
veau en 1736, huit volumes in-12. C'est l'édition la
plus complète,et l'ouvrage, depuis lors, n'a pas été
réimprimé. Enfin, outre de nombreuxextraits sous
des formes ingénieuses et variées, il y eut au moins
une traduction latine : Compendium Moralis Evan-
gelicse,Actuum, Epistolarumet Apocalypseos. L'énu-
mération est longue, et néanmoinsdans celte liste,
tous les tirages ne sont pas indiqués (MAULVAULT,
Répertoire de Port-Royal, p. 226, art. Réflexions
morales).

Ce qu'on peut dire, c'est que le livre, ébauché de-
puis 1668, n'atteintque vers i6g3 son développement
complet.Il y a donc loin du petit in-24 de 1668 ou de
l'unique in-12 de 1651 — la seule impressionqu'ait
approuvée Vialart, l'évêque de Châlons — aux qua-
tre in-8' compacts de 1695 — les quatre frères — ou

aux huit in-12 de 1727 et 1736. Pourtant, dans les
premières éditions presque autant que dans les sui-
vantes, le Jansénisme est répandu avec une affec-
tation marquée, tout habilement déguisé qu'il est
sous les couleurs de la piété. A cause de ces dissi-
mulations, on a écrit qu'il n'y avait là qu'un Jansé-
nisme adouci, qui ressemble de très loin au Jansé-
nisme grotesque des cinq propositions : ce n'en est
pas moins le Jansénisme,et il porte les traits carac-
téristiques de cette hérésie. Les Jansénistes ont
affirmé de même que, durant quarante ans (1671-
1711), le livre a joui d'une approbation universelle.
C'est une exagération manifeste. Toutefois, si nous
nous en tenons aux documents dès lors mis aux
mains du public, rien ne montre que, de 1671 à
1698, on ait aperçu des erreurs dans le Nouveau Tes-
tament ou qu'on ait osé les lui reprocher. De la part
des gens bien intentionnés, tant de crédit ne s'expU-
que guère que par l'apparente beauté de l'ouvrage,
l'adresse avec laqueUe l'auteur enveloppe son sys-
tème, l'engouement qui régnait alors pour les
volumes de dévotion pubUés par ces Messieurs,enfin
par l'autorité des prélats sous le patronage desquels
ce commentaire paraissait. En outre, il se rencontra
évidemment des prôneurs sans conviction. Malgré
cela, cependant, le venin n'échappait pas à tous
les yeux : en 1693, on dénonçait secrèlemenl les
Réflexions morales au Saint-Office, et, en 1694, un
docteur de Sorbonne, Fromageau, en extrayaitdeux
cents propositions qu'il jugeait censurables. En
même temps, il est vrai, Louis-Antoine DENOAILLBS,
encore évêque de Châlons, les approuvait solennel-
lement (23 juin ifig5); mais, monté sur le siège de
Paris (août-novembre i6g5), il refusait de renouveler
son approbation, sans la supprimer toutefois et
sans cesser de protéger le Uvre. Il crut se laver du
soupçon de Jansénisme, en condamnant l'Exposi-
tion de la foi catholique du second abbé de
Saint-Cyran, M. DE BARCOS, par une ordonnance
datée du 20 août 1C96, à laquelle BOSSUET eut beau-
coup de part ; mais l'expédient réussit mal. Bien
plus, il provoqua le Problèmeecclésiastique, celle
brochure de 24 pages, dans laquelle on demandait
qui l'on devait croire, de NoaUles, évêque de Châlons
approuvant le Jansénisme dans les Réflexions
morales, ou du même NoaiUes, archevêque de Paris,
le réprouvant dans l'Expositionde la foi (fin 16g8).Le
prélat piqué s'en prit aux Jésuites, mais à tort. Il
parait bien que le coupable était plutôt du parti.
C'était probablementD. HilarionMônnier, un béné-
dictin deSaint-Vannes,aidé peut-être par D.Thierry
de Viaixnes et l'un ou l'autre de ses confrères
(VACANT, Renseignements inédits sur l'auteur du
Problème ecclésiastique, Paris, i8go).

NoaUles s'occupa,dès lors, de corrigerl'ouvragede
Quesnel, et, sur sa demande, Bossuet y travaiUaavec
d'autres théologiens. Ce fut sansdoute en vue decette
édition expurgée que M. de Meaux préparaun Aver-
tissement, retrouvé plus tard dans ses papiers. Mais
le travail de correction aboutit imparfaitement: les
Quesnellistes ne se prêtèrent pas aux changements
demandés, et l'Avertissementdemeura inédit (169g).
Onze ans plus tard, en 1710, ils s'avisèrent de le
publier, le métamorphosant,pour le besoin de leur
cause, en une Justification desReflexions moralessur
le Nouveau Testament.C'est ainsi que la questionde
droitétait à nouveau débattue. En même temps, au
milieu d'unehassé-croiséde libelles que se renvoient,
de part et d'autre, Jansénistes et catholiques, l'As-
semblée du clergé de 1700 censure et qualifie, sur
un rapport de Bossuet, quatrepropositions sur le
Jansénismeet cent vingt-trois sur lamoralerelâchée
(4 septembre).
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B. LE CAS DE CONSCIENCE(1701) ET LA SUPPRESSION
DE PORT-ROYAL (1709-1710). — Quant à la question
de fait, elle avait étéreprise dans les Flandres, vers
i6g3, à l'occasion de la signature du formulaire:
pressés par les évêques, les Jansénistes des Pays-
Bas avaientmême député à Rome pour obtenir des
éclaircissements. INNOCENT XII répondit, en 1694,
par divers brefs, défendantde donner au formulaire
d'autre sens que celui qui se présente d'abord à l'es-
prit, ni de rien exiger au delà. C'était de nouveau
couper court à toute distinction sur le point de fait.
Les tenants du parti, il est vrai, maintinrent auda-
cieusement que le Pape avait prononcé en leur
faveur. InnocentXII revint donc à la chargeet, dans
un bref de 1696, précisasa pensée. En France, la
dispute fut engagée par le Cas de conscience, sorte
de consultation où un eonfesseur de province,mis
en scène, reprenait la vieUle distinction du fait et du
droit. Il demandait si, sans croire au fait, un ecclé-
siastique de ses pénitents pouvait signer le formu-
laire purementet simplement, moyennantdes réser-
ves implicites et sous-entendues, et si, par son
silence respectueux, le pénitent rendait aux consti-
tutions pontificales l'obéissancesuffisante ; s'il pou-
vait, par conséquent,dans de telles Conditions,par-
ticiper aux sacrements. La solution, jointe au Cas,
portaitque,surlepoint du fait, le silencerespectueux
suffisait sans adhésion de l'esprit; et elle était con-
firmée par la signature de quarante docteurs de Sor-
bonne. Ce fut une tempête.Nombre d'évêques pro-
testèrent, parmi lesquels BOSSUET, et plus fortement
encoreFÉNELONqui, dans lesdébutsdu Quesnellisme,
garde le tout premier rang (GAILLARDIN, Histoire de
Louis XIV, ch. XLII, t. VI, p. 620 et 648). Le 12 fé-
vrier 1703, un bref de CLÉMENT XI condamne le Cas
et contraint les signataires,saufun seul, à se rétrac-
ter. Puis, le bref ne paraissant pas suffire, à la
prière même du roi, le Pape publie la bulle Vi-
neam Domini qui, ratifiant les censures d'InnocentX
et d'Alexandre VII el prononçant nettement l'insuf-
fisance dû silence respectueux, déclare qu'il faut
rejeter, non seulement de bouche, mais encore de
coeur, comme hérétique, le sens de Jansénius, flétri
dans les cinq propositions (I5 juillet1705). La cons-
titution louche donc au point capital du litige, et le
tranche absolument.

Malgré l'altitudefranchementgaUicanedes prélats
de l'Assemblée, la bulle fut, en somme, respectueu-
sementaccueiUie (BOURION, Les Assemblées du clergé
et le Jansénisme, ch. vi). Les évêques la promulguè-
rent, à l'exception d'un seul, M. DE MONTGAILLARD,
évêque de Saint-Pons, mais le parti n'imita pas leur
soumission. Les religieuses de Port-Royal-des-Champs
ne consentirent à recevoir la décision du Souverain
Pontife qu'avecdes clauses restrictives qui en détrui-
saient la portée. Elles résistèrent opiniâtrement, au
point qu'on dut supprimer leur monastèreet les dis-
perser (29 octobre 170g). Quelques mois plus tard,
Louis XIV ordonnait de raser les bâtiments, et l'on
exhumait les morts du cimetière(arrêt du 22 janvier
1710). Certains historiens, forts des aUégations de
Saint-Simon, ont expliqué ces mesures rigoureuses
par l'influence des Jésuites, notammentpar celle du
P. Le Tellier, confesseur du roi : cette explication
n'est pas historiquement établie (GAILLARDIN, His-
toire de Louis XIV, t. VI, p. 625-63o. — BLIARD, Les
mémoires de Saint-Simon et le P. Le Tellier, Paris,
1891, eh. m, p. 47-86).

C. LABULLEUNIGENITUS (8sept, I7 I 3). — LeProblème
ecclésiastique avait tourné l'attention vers les
Réflexions morales. Aussi, lorsque est apaisé l'orage
Boulevéparle Cas, ons'en prend au Uvre de Quesnel.

CLÉMENT XI le flétrit par un bref qui n'est pas reçu
en France (i3 juillet 1708). Comme NoaiUes ne con-
sent pas à retirer son approbation et que le bruit
continue (affaires de l'Instructionpastorale des évê-
quesde Luçon etde la Rochelle, 1710 —et delà. Lettre
de l'abbéBOCHARTDE SARON,17I I), LouisXIVsollicite
une bulle. Une commission est désignée parle Pape,
pour connaître du conflit (février 1712) et, en dépit
des stratagèmes du parti, la constitution Unigenitus
est préparée, signée (8 sept.),publiée(io sept. 1713).

Labulle,quantàlaforme,contient 101 propositions
qu'on a extraites du Nouveau Testament de 169g et
des éditions de 1693 et i6g4, intitulées, selon le do-
cument pontifical, Abrégé de la Morale ou Pensées
chrétiennes. Ces propositions sont censurées sous
des qualifications respectives, c'est-à-dire, non pas que
les quaUfications portent toutes à la fois sur cha-
cune des propositions, mais que chacune de ces qua-
lificationstombe sur l'une ou l'autre despropositions,
en sorte qu'il n'y a aucune des qualifications qui ne
soit applicable à l'une au moins des propositions,
aucune despropositions qui ne mérite l'uneaumoins
des qualifications. Celte indication est donnée pour
préciser ce que sont au juste ces condamnations res-
pectives, mal entenduespar quelques auteurs con-
temporains, mais dès longtemps en usage dans
l'Eglise, contre lesqueUes, au temps de notre Cons-
titution, les Quesnellistes ont, à tort, violemment
protesté. On en rencontre un exemple dans la buUe
Ex omnibus de Pie V contreBaïus (1667).

Quant au fond, la bulle est un jugement de con-
damnation, proscrivant les 101 propositions comme
renouvelant diverses hérésies, principalementceUes
qui sont contenues dans les fameuses propositions
de Jansénius, prises au sens auquel elles ont été
défendues. Les articles censurés se réduisent à cer-
tains chefs comme la grâce, la charité, l'Eglise, les
excommunications, l'administrationdu sacrement de
Pénitence, la lecture des saints Pères, etc. La consti-
tution ne déterminepas ce que l'on doit croire sur
ces différents points, mais elle les suppose déjà
éclaircis et fixés. Jamais les Jansénistes n'ont pu
montrer que les 1 o 1 propositionsne ressuscitentpas
la doctrinede VAugustinus.On y distingue l'axiome
fondamentaldu système, celui des deux délectations
régnant alternativementet despotiquementdans nos
coeurs (Prop. 44 et 45), et Quesnel en déduit toutes
les conséquences que Jansénius avait déjà tirées.
Il renouvelle évidemment les cinq propositions de
i653, el donc, avec leurs erreurs, celles de Baïus
(D. THUILLTBR, La seconde phase du Jansénisme,
ch, m, p. i23-i83. — LAFITAU, Histoire de la Con-
stitution Unigenitus, livre 1, t. I, p. U5-I3I).

Un autre principe est emprunté à la doctrine de
RICHER : que l'Eglise à l'autorité de prononcer des
excommunications pour l'exercer par les premiers
pasteurs, mais du consentementau moins présumé
de tout le corps (Prop. 90). De là des déductions
erronéessur l'Eglise, sur l'autorité du Pape et des
Evêques, sur la valeur de leurs décisions et décrets
en matière de doctrine, de législation, de censures.
Par cette fusion des maximes de Richer avec ceUes
de Jansénius, du GaUieanisme avec le Jansénisme
proprement dit, Quesnel prépare définitivement les
voies à ce Jansénisme parlementaire qui, dans la
dernière période, remplacera le QuesneUisme. Il
n'étaitpas,cependant,le premierrichérisledu parti :
dès 1661, en effet, en vue d'échapper à la force des
décisionspontificales,les principauxmeneurs étaient
entrés franchement dans les idées gallicanes et ils
avaient commencé de faire revivre le système de
Richer (abbé E. PUYOL, Edmond Richer,Paris, 1876,
t. II, p. 435 et suiv.).
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En censurant les 101 propositions, Clément XI
notait expressément qu'U n'approuvaitpas le reste
de l'ouvrage. U remarquait, en outre, que le texte
sacré lui-mêmeétait altéré et, conforme en beaucoup
d'endroits à la traductiondite de Mons, depuis long-
temps proscrite (1668).

Voir dans le Dictionnairedes hérésies de Pluquet
et Claris, art. Quesnel, un Précis des erreurs con-
damnées dans les Réflexions morales et un Exposé
succinct des vérités opposées (c. 1217-1323); plus
brièvement dans D. THUILLIER, ouvrage cité, ch. ni,
§ 6, Analyse du décret apostolique(p. 172-183).

D. ACCEPTATIONET ENREGISTREMENTDE LA CONSTI-
TUTION (sept. 1713-niai 1714)- — Une fois la Consti-
tution entre ses mains (25 sept.), Louis XIV décide
de la faire accepter. Sur-le-champ, il groupe dans
une assemblée extraordinaire les prélats qui sont à
la suite de la cour (16 octobre 1713 — 5 févr. 1714).
Tandis qu'àl'extérieur, ce quiva de soi, les Quesnel-
Ustes crient et agissent sous main, dans l'assemblée
même des divisions se produisent. Il y a comme
trois partis,que l'habUetéde l'évêquede Strasbourg,
cardinal DE ROHAN, réduit finalementà deux. C'est
ainsi que se forme la majorité : les prélats qui la

.
composent sont d'accordpour recevoirla bulle avant
toute explication, sans restriction,relation, ni condi-
tions. Us conviennent que les Réflexions morales
sont un Uvre hérétique et que les 101 propositions
extraites de cet ouvrage sont justement censurées.
Mais quelques-uns d'entre eux — c'est le premier
des trois partis — voudraient accepter purement
et simplement, sans aucuneexplication. Les autres,
plus nombreux, sont d'avis qu'après l'acceptation
pure et simple donnée, on dresse une Instruction
pastorale, qui contiendra un précis d'explications.
Leur but n'est pas d'expliquer le sens de la bulle,
comme s'il était indécisou ambigu,mais uniquement
d'exclure les fausses interprétationsque la malveil-
lance chercherait à lui attribuer. Cet avis est défini-
tivement adoptépar la majorité entière, comprenant
quarante évêques, sous la conduite de Rohan.

Quantaux prélats de la minorité, Us sont g en tout
dont le plus en vue est le cardinal de NoaUles. Leur
dessein est de n'accepter la constitution qu'après
avoir expliqué les mauvais sens dans lesquels les
loi propositions sont condamnées, ou tout au moins
après avoir reçu du Pape des explicationsà ce sujet.
Il s'agit donc d'une acceptation restrictive, relative,
conditionnelle. En outre, ils n'attribuent pas les pro-positionsflétries auUvre de Quesnel, qu'ils ont tous
censuré cependant comme pernicieux et renouvelant
le Jansénisme. NoaiUes lui-même l'a proscrit, non
sansménagements, il est vrai, par un mandementendate du 28 septembre 1713. Il paraît croire que tout
ce qu'on tente contre Quesnel est dirigé contre lui,
qu'on cherche avant tout à le forcer de flétrir un
ouvrage qu'U a naguère approuvé. Dès lors, tous les
efforts des évêques acceptants,au temps de l'Assem-
blée, ceux mêmes des négociations et des projets
d'accommodementqui la suivront jusqu'en 1728, ten-
dront à déterminer les prélats de la minorité, et enpremier lieu NoaUles qui, par situation comme pardignité, est chef de l'opposition,à faire une accepta-
tion, sinon absolument pure et simple, au moins,
commecelle de la majorité, sans relation, restriction
ni condition, antérieure à toute expbcation.

Réuniedès le 16 octobre 1713, l'Assemblée accepte,
par 4o voix contre g, la constitution sans restrictions
ni conditions, sans relationaucune aux explications
que doit développerl'Instructionpastorale, d'aUleurs
postérieurement soumise aux suffrages des prélats
(a3 janvier1714). La minorité seule diffère de donner

son avis avant d'avoir vu ces explications ; puis, une
fois l'Instruction examinée, alors qu'on espérait ral-
lier tous les votes, NoaUles consomme la scission. Au
nom des huit évêques de son parti, il déclare
qu'avant d'adhérer, ils ont résolu de demander au
Pape des explications (i" février). Cependant la
majorité approuve l'Instruction;elle signe des lettres
au Pape et auxévêques de France (5 février). Bientôt
ClémentXI, persuadéque l'acceptationde l'Assemblée
n'est, quoi qu'en disent les opposants, ni condition-
nelle, ni restrictive ou relative,mandesa satisfaction
(brefs du 17 mars 1714). Que s'il ne loue pas formel-
lement l'Instructionpastorale,c'est que l'approbation
d'usage pour ces sortes de pièces consiste seulement
à ne pas les blâmer; Louis XIV, de son côté, donne
des lettres patentes et fait enregistrer la constitu-
tion (I4-I5 février), mais, sous prétexte de ne pas
porter atteinte aux libertés gallicanes, l'enregistre-
ment comporte des réserves; ce dont Clément XI
adresse des doléances au.roi. Cependant les évêques,
dans tout le royaume, se conforment aux décisions
de l'assemblée et pubUent la constitution. Elle est
acceptée purement et simplementdans cent dix-sept
diocèses. Six prélats gardent sur eUe un sUence com-
plet. Celui de Metz et quelques autres croient devoir
l'expliquer. D'après Laûtau, l'opposition ne compte
que quinze tenants, dont huit seulement sont fran-
chement opposés. C'est la minorité de l'assemblée,
moins M. de Laon qui s'est séparé dès le 20 février.
Leurs mandements, entre autres celui de NoaUles
(25 février-i" mars), peu respectueux à l'égard du
Pape et de la bulle, sont condamnés par le Saint-
Office (mars-mai), et Clément XI, par un bref au roi
en date du 8 mai, se plaint de leur obstination. Sur
une injonction de Louis XIV, la Sorbonne reçoit la
constitution et l'enregistre(mars) ; les autres Facultés
de théologieadhèrent semblablement.Celle de Reims
seule résiste quelque peu (D. THUTLLIER,ch. m-vi,
p. i83-4o2. —LAEITAU, UV. I et u, 1.1, p. 130-177. —
BOURLON,Les Assembléesdu clergé et le Jansénisme,
ch. vu, p. 137-180).

E. PREMIÈRES DÉMARCHES POUR RALLIER LES OPPO-
SANTS OU POUR LES RÉDUIRE (mai 1714-mars 1717).
— L'attitude obstinée de la minorité scinde en deux
l'EgUse de France. D'un côté, ce sont les acceptants,
soumis au Saint-Siègeet au roi; de l'autre, le groupe
des opposants où s'unissent les vrais Jansénistes et
d'autres qui, sans l'être absolument, commeNoaUles,
ont pourtant des attaches avec eux et refusent de se
soumettre avant que le Pape se soit expliqué. Alors
commenceune sériede démarchespour les rallier, ou
du moins réduire leur résistance. C'est d'abord une
négociationqui tente d'amener NoaUles à refaire son
mandement par lequel, plus qu'aucun autre, il avait
attirél'attention.Puis, l'on songe àuserde contrainte.
Louis XIV projette la réunion d'un concile national
où les opposants seraientcités, et finitpar emporter,
après quelque difficulté, le consentement de Clé-
ment XL Malheureusement, l'entreprise est rompue
par la maladieet la mort du roi (1" septembre 1716).

Une réaction se produit aussitôt dans le sens jan-
séniste : le pouvoir mal affermi du Régent recourt à
des ménagements, au point même de nommer
NoaUles à la présidence du ConseU de conscience. La
Sorbonne proteste qu'en 1714 elle n'a pas accepté la
buUe(déc. 1715-janv. 1716),et les opposants,s'enhar-
dissant, ont la prétention de contraindre enfin le
Pape à fournir des exphcations. Mais -Clément XI,
demeurant ferme, se résout à décardinaliserNoaUles,
sans se hâter toutefois et en lui laissant le temps de
faire sa soumission (juin 1716). Pendant les délais,
on voit plus que jamais à l'oeuvre les négociateurs
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qui, dès le temps de l'Assemblée, parmi les accep-
tants, se distinguaient déjà des purs constitution-
naires. A leur tête, Rohan, dans de bonnes inten-
tions, n'épargne pas sapeine à négocier. Mais, trop
confiant dans les belles paroles ou les promesses
vagues de ses confrèresopposants,de NoaiUesnotam-
ment, lequel sait toujoursse dérober lorsqu'ilparaît
engagé, l'évêque de Strasbourg n'aboutità rien, et
ne fait que perdre le temps. Cependant, le parti se
répand et se fortifie. C'est ce qui arrive dans ces con-
férences d'évêques, formées par Rohan, sur la fin de
1716 et dans les premiersmois de1717,en vue d'expli-
quer la bulle aux prélats de l'opposition (LAFITAU,
liv. n et ni, t. I, p. 183-345).

F. L'APPEL DES QUATRE ÉVÊQUES (i»r mars 1717) ET
L'ACCOMMODEMENT (1720). LA DERNIÈRE SÉRIE DES
NÉGOCIATIONS. — Au zèle sincère des négociateurs un
nouvel obstacle est posé, l'acte par lequel quatre
évêques opposants — MM. de Boulogne, de Mire-
poix,, de Montpellier et de Senez — appellent de la
bulle au futur concile (ier mars 1717). La Sorbonne
leur fait adhésion (5 mars), puis NoaUles, mais son
appel est tenu secret (3 avril); il n'est divulgué
qu'en septembre, par une indiscrétionque le cardinal
désavoue. Ensuite, ce sont de multiples démarches
el des incidents : les partisans de Quesnel recrutent
partout, même à prix d'argent, des adhérents qu'ils
prétendent nombreux. L'Eglise de France, jusque-là
divisée en zélés constitutionnaires, négociateurs et
opposants, se voit dès lors partagéeen acceptants et
en appelants. Le régent, par une déclaration du roi,
cherche à imposer le silence. Les prélats acceptants,
toujours confiants à l'excès, se reprennent à négo-
cier, mais, comme par le passé, ils n'obtiennent de
NoaiUes, le plus en vue parmi les appelants, que des
faux-fuyantset des promesses sans effet. ClémentXI
el les cardinaux lui écrivent, mais sans résultat. Le
Pape se détermine alors à condamner les appels par
un décret du Saint-Office(8 février 1718), et, par une
bulle, il sépare les récalcitrants de sa communion
(bullePastoralis officii, 28 août-8sept. 1718). NoaiUes
en appeUe, comme de la constitution Unigenitus
(3 octobre), dans un acte auquel adhère son chapitre;
et le Parlementprocède contre la bulle Pastoralis.
Dès lors parlements et parlementaires se montrent
constamment hostiles aux acceptants et au Saint-
Siège. .A ce moment, on peut craindre un schisme natio-
nal. C'est alors que l'abbé DUBOIS entre en scène.
Ses efforts conjurent le danger et soutiennent la
causede Rome.Afin de la faire triompher,ilmultapHe,
pendantplus d'un an, les démarches et les négocia-
tions; il s'efforce d'obtenir, de part et d'autre, les
concessions qui seules lui paraissent capables
d'amenerune conciliation. Secondé qu'il est par le
cardinal de Rohan, U forme un comité d'évêques;
après des discussions auxqueUes Dubois prend une
part utile, les prélats parviennent à l'accommode-
ment souhaité; Us conviennent d'un mandementque
NoaiUes s'engage à publier, mandement composé
d'un préambule, d'un précis d'explications et
d'une acceptation (i3 mars 1720). Cette acceptation,
NoaUlesla diffère longtemps et la donne seulement le
18 novembre. Quelques jours plus tard, 3 décembre,
les efforts persévérants duRégent et de Dubois aira-
chent au Parlement l'enregistrement des lettres
patentes et de la déclarationdu roi concernant l'ac-
commodementrelatif à la constitution Unigenitus.
Désormais la bulle de 1713 est loi de l'Etat, le
triomphe semble donc complet(BLIARD, Dubois Car-
dinal et Premier Ministre, t. H, ch. ix, p. 279-308).

Mais voici une nouvelle complication : après

examen des actes transmis à Rome, Clément XI dé-
clare ne pouvoir se contenter de l'arrangement con-
senti. U a su, en effet, que NoaiUes, par une de ses
feintes coutumières qui rappelle la duperie des
procès-verbaux de 1668, a préparé deux éditions de
son mandement, dont l'uneà l'usage du Pape accepte
sans restriction, tandis que l'autre, destinée à
demeurer secrète, ne comporte qu'une acceptation
restrictive. Les négociateurs, aussitôt, de se remettre
à l'oeuvre et de tâcher de satisfaire aux justes exi-
gences du Souverain Pontife, mais toul est dérangé
par la mort de Clément XI (19 mars 1721).

Sous INNOCENT XRT (8 mai 1721-7 mars 1724) et
dans les premiers temps de BENOÎT XHI (élu
29 mai 1724), nouveUes négociations, nouveaux es-
poirs et nouvelles difficultés : d'une part, le concile
romain de Latran décrète que la bulle Unigenitus est
une règle de foi (avrU 1726); de l'autre, les Quesnel-
listes se remuent. Chaque jour, ce sont des mande-
ments et des Instructions pastorales de leur façon,
dus d'ordinaire à MM. de Senez, de Montpellier ou
d'Auxerre.Bientôt SOANBN, l'évêque de Senez, attire
toute l'attention par une plus audacieuse Instruction
pastorale, conçue en forme de testament et datée du
28 août 1726. Elle tend positivement au schisme et à
la révolte. Aussi l'évêque est cité devant le conçue
d'Embrun(aoùt-sept. 1727), jugé, suspendu et relé-
gué à la Chaise-Dieu dans ie diocèse de Clermont.
Cette mesure, ratifiée par le Pape et par le roi, ne va
pas sans soulever des discussions et des incidents:
nouveaux,comme la Consultationdes 50 avocats ou
la: Lettre des 12 évêques opposants (LAFITAU, liv. iv
et v, t. II, p. 3-i64).

G. SOUMISSION DU CARDINAL DE NOAILLBS (I I octo-
bre. 1728). — Le dernier accommodement,tenté près
de NoaUles,. avait montré qu'avec l'âge il était moins
éloigné d'une réconciliation. Des divisions qui se
produisent,en HoUande, dans le parti le font, dit-on,
rougir. En même temps les instances de sa nièce,
la maréchale de Gramont, et ceUes du cardinal
de Fleury achèvent de le décider. Secrètement, U
adresse au Pape une lettre soumise (19 juil. 1728) et,
Benoit XHI l'ayant paterneUement exhorté à con-
sommer sa démar-che, par un mandement pubUc il
défère aux désirs du Souverain Pontife (11 oct.
1728). Après quinze ans d'une résistance obstinée,
dans une suite ininterrompue de promesses de rap-
prochementet de faux-fuyants, c'est, apparemment
du moins, par une réception pure et simple de la
bulle, une soumission sincère. Le cardinal devait
mourir sept mois plus tard (4 mai 1729).Deux décla-
rations, divulguées seulement quelques jours après
sa mort, ont donné lieu de penser qu'U ne s'est pas
franchementconverti. Ce sont des actes qu'il aurait
remis à une autre de ses nièces, la duchesse de la
ValUère. Il y proteste qu'U n'a jamais eu la pensée
d'accepter la constitution.Si ces pièces sont authen-
tiques, la vie du cardinal se serait terminée dans une
dernière feinte (LAFITAU, liv. v, t. H, p. I64-I68.- —
Comte E. de BARTHÉLÉMY, Le cardinal de NoaiUes...
d'après sa correspondance inédite, 1651-1728. C'est
une apologie complète.— HYRVOIX DE LANDOSLE, La
suprême palinodie du cardinal de NoaiUes en 1729.
Article inséré dans l'Intermédiaire des Chercheurs,
20 mai 1909, e. 721-723, et renvoyant aux Mémoires
de l'abbé LEGENDRE,Paris, i863, p. 4'3-4i5).

La mort de NoaiUes clôt la période du Quesnel-
lisme : ouverte'peu de temps après la paix trop peu
ferme de Clément LX, elle est entièrement remplie,
sauf au moment des débats du Cas de conscience, par
les disputes sur les Réflexions moraleset plus encore
sur la buUe Unigenitus. Tandis que la controverse se
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prolonge au travers de négociations stériles, con-
duites pardes négociateursde bonnefoimaistoujours
dupés, lesévêquesopposantssont entraînésplus loin
qu'ils n'ont d'abord prévu : des acceptations condi-
tionnelles et des expUcations données ou réclamées,
Us en viennent aux appels et ils sont retranchés de
la communion romaine. L'apparente soumission
de NoaiUes semble être un triomphe pour Rome,
mais l'opiniâtreté des appelants n'est pas domptée :
l'hérésie s'est répandueet pourainsi dire vulgarisée.
En même temps les Parlements, dès longtemps gal-
Ucans, sont ouvertement jansénistes, et Us entre-
prennent défaire la loi, sinon auPape, du moins aux
évêques et au roi.

V. — La dernière période : le déclin (1738-
1794).

Vers 1728, le Jansénismeest entré dans unephase
nouvelle, ceUe du décUn, dans laquelleon distingue
quelque chosecomme un bas etun haut Jansénisme :

en bas, ce sont les Convulsionnaires et leurs exhibi-
tions; en haut, le Jansénisme parlementaire.

A. LES CONVULSIONNAIRES. — Dès les beaux jours
de Port-Royal, les Jansénistes ont parlé de miracles:
aux décisions des papes ils ont opposé, comme un
témoignage divin rendu à leur orthodoxie, des gué-
risons extraordinaires.En1656 et 1657,par exemple,
ont lieu, dans l'abbaye, les miracles de la Sainte-
Epine. Plusieurs historiens sont remontés jusque-là
pour établir un Uen entre le moment de Pascal etles
temps du diacre Paris ; ils ont ainsi rattaché au Jan-
sénisme du XVH" siècle celui des convulsionnaires
(sur ces miracles de la Sainte-Epine voir : Recueil
d'Utrechi, 1740, p. 282 et suiv. — RAPIN,Mémoires,
t. II, p. 4i8 et suiv. —MAYNARD,Pascal, sa vie et son
caractère,Paris, i85o, t. I, p. 5a3 et suiv. — 'SAINTE-
BEUVE, Port-Royal, t. III, p. 173 et suiv., p. 197 et
suiv. — PAQUIER, Le Jansénisme, X' leçon, les mira-
cles du Jansénisme, surtoutp. 46g-473 et 5o6-5a2).

Des Convulsionnaires, U a été questiondéjà dans
cet ouvrage (art. CONVULSIONNAIRES, t. I, c. 705-713),
sous la signature de Mgr G.-J. WAFFBLAERT, évêque
de Bruges. On a vu que leur histoire comprend
comme trois époques : 10 Les miraclesprétendusqui,
peu après la mort du Diacre Paris (i"r mai 1727),
commencent avec les pèlerinages et les neuvaines
faites dans le cimetièreSaint-Médard,près des restes
du Bienheureux François de Paris, comme disent les
dévots de la secte, et sur son tombeau.20 Les débuts,
depuis les premierscas de convulsions qui bientôt se
joignent ou se substituent aux miracles, jusqu'à la
fermeture du cimetière sur un ordre de Louis XV
(juillet 1731-27 janvier 1732). L'épidémie convulsive
est caractérisée, et les convulsionnairesse chiffrent
par centaines. 3° L'entier développement, alors qu'à
rencontre d'une nouveUe ordonnance (17 février
1733), les convulsionnaires continuent de s'assem-
bler, plus ou moins clandestinement, au risque de
provoquer, par des extravagances trop mal dissi-
mulées, des descentes de poUce. Les manifestations
étranges se produisent dans divers quartiers de
Paris, ou même dans la province. Cette troisième
époque s'étend de 1732 jusqu'à la Révolution et
déborde, par delà même la Révolution, jusque dans
le dix-neuvième siècle.

LaréaUté historique— non pas des miracles, dont
l'EgUse a dûment récusé l'authenticité — mais des
convulsionsproprement dites, ne doit pas être con-
testée. C'est sur l'interprétation des faits, sur leur
nature intime ou leur causequ'on peut discuter. Les
contemporains mêmes ne se sont pas accordés, les

uns attribuant tout à l'action merveUleuse de Dieu,
d'autres à des interventions diaboUques, d'autres
enfin aux seules forces de la nature ou à d'artifi-
cieuses supercheries. Bien plus, il ne faudrait pas
croire que, dans leparti, l'approbationfût unanime:
généralementles Jansénistesde marque, même ceux
qui tenaient pour la vérité des miracles, étaientanli-
convulsionnistes. Chez les convulsionnistes, enfin,
il y eut des dissidences : quelques-uns, désignés sous
le nom de discernants ou de mélangistes, n'admi-
raient pas tout sans contrôle et réclamaientun tri
entre la fange et les parcelles d'or. A côté d'eux, ou
en face, une foule de branches et de ramifications
se formèrent : figurisles et antifiguristes,vaillantis-
tes ou multipliants, margouillistes, mongeronistes,
possibilistes,augustinistes,ottinistes,pinelistes,farei-
nistes. Inutile de les examiner en détail. C'est vrai-
ment la queue burlesque, le Jansénismele plus bas
et souvent le plus immoral (PICOT, Mémoires, t. II,
p. 376-387 ; t. IV, p. 65. A titre d'exemple, voir, sur
l'une de ces sectes, la consciencieusemonographie
de M. Paul DUDON,Le Fareinisme).

Sans nous attarder davantage,résumonsd'un mot
la conclusion de l'article Convulsionnaires, dans
l'explication de ces scènes bizarres. De ces faits ou
du moins des circonstances qui les accompagnent,
une partie est due à la fourberie, une partie à des
causes naturelles, à des maladies nerveuses surtout
et en particulier à l'hystérie. Certains phénomènes
ne s'expliquentvéritablementque par une interven-
tion préternatureUe,dont l'agent ne saurait être ni
Dieu, ni ses anges. C'est donc le démon. Ajoutons
que de ces convulsions il est impossible de tirer un
argument contre l'EgUse, contre sa sainteté ou sa
doctrine. Tout, au contraire, confirme l'infailUbiUté
de ses enseignements et atteste sa prudente réserve.

B. LE JANSÉNISME PARLEMENTAIRE. — Durant la
période du Quesnellisme, nous avons remarqué
l'hostUité des Parlements contre les Constitution-
naires. Elle s'accuse encore, autour de 1730,au point
qu'elle domine, pendant près d'un demi-siècle, et
absorbe, pour ainsi parler, l'histoiredu Jansénisme.
C'estdonc,paraUèlement et au-dessus du Convulsion-
nisme, le développement du Jansénisme parlemen-
taire.

A la suite d'une déclarationroyale, enjoignant la
signature du formulaire et l'acceptation de la bulle
comme loi de l'Eglise et du royaume(24 mars 1730),
le Parlementde Paris fait opposition, sous prétexte
de défendre contre les envahissements du Saint-
Siège les droits du roi et les libertés galUcanes. De
1731 à 1738, c'est une suite de conflits plus oumoins
aigus : consultationsen faveur d'ecclésiastiques ap-
pelants, arrêts rendus contre des ordonnances ou
des instructions épiscopales, résistances ou repré-
sentations à l'encontre des édits du roi, lorsqu'ils
prétendent fixer une discipline au Parlement,démis-
sions ou exU de magistrats récalcitrants. Une bulle
de canonisationest même supprimée (4 janvier 1738),
ceUe de saint Vincent de Paul (16 juin 1737), parce
que le Jansénismey est maltraité.

Mais l'affaire principale, par où se manifeste sur-
tout l'esprit janséniste et gallican des Parlements,
c'est celle du refus des sacrements et des billets de
confession. Plusieurs curés, d'accord avec leurs évê-
ques, avaient décidé de refuser les sacrements in
extremisà toutappelant moribondqui, ne révoquant
pas l'appel, rejetteraitobstinémentla buUe Unige-
nitus, oun'attesteraitpas, parun billetde confession,
avoir été entendu par un prêtre muni de pouvoirs
et d'une juridiction régulière. Ces exigences rigou-
reuses sont fondées en théologie, et leur opportunité-
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sinon leur nécessité, saute aux yeux, lorsqu'on
songe à l'attitude du parti et aux maximes suivant
lesqueUes U se conduisait. Les appelants, toutefois,
ne se rendirent pas; ils en appelèrentcomme d'abus,
non pas à Rome cette fois, ou au futur concile,
mais au Parlement, et celui-ci, tout évidemment in-
compétent qu'il fut, jugea bon de recevoir ces
étranges appels. H se mit donc à procéder contre les
prêtres et les évêques qui, à défaut de biUet de con-
fession, ou de déclaration du nom du confesseur, ou
d'acceptation de la bulle Unigenitus,différaient les
sacrements, comme coupables d'actes tendant au
schisme. Les évêques de protester et d'adresser au
roi des représentations. Louis XV annule les arrêts
portés, mais le Parlementpersiste, sans tenir compte
de ces annulations, et il présente des remontrances
à SaMajesté.Pris entre les représentationsjustement
réitérées des prélats et les insolentes remontrances
des parlementaires, le roi faiblit ; il donne des déci-
sions équivoques, devant lesqueUes les magistrats,
loin de céder, s'enhardissent encore. Commencés à
Orléans,dès 1781, ces débatsqui, de la part du Parle-
ment, prennent le caractère d'une persécution, de-
viennent

.
plus retentissants de 1749 à 1764. Des

prêtres sont dénoncés, cités à la barre, décrétés de
prise de corps. Excédé enfin par l'insolence de son
Parlement, Louis XV exile les conseillers de la
chambre des Enquêtes et de celle des Requêtes, et il
transfère la Grand'Chambreà Pontoise (mai 1753-
juillet 1754). Mais les parlementairesne s'assagissent
pas pour si peu; à peine sont-ils rentrés à Paris que
la lutte recommence. Us sont alors soutenus par le
roi : des ecclésiastiques sont bannis, et l'archevêque
de Paris, CHRISTOPHE DE BEAUMONT, est relégué à
Conflans, puis à Lagny. En vain des déclarations
de Sa Majesté enjoignent par deux fois le sUence
(2 sept. 1754 et 10 décembre 1756). Elles sont sans
cesse enfreintes par ceux du parti. LibeUistes et
chansonniers répandent de toutes parts chansons et
pamphlets. Un conflit s'élève entre l'archevêque de
Paris et des religieusesjansénistes, les HospitaUères
de la Miséricorde, au faubourg Saint-Marceau,et ce
conflit vaut à M. de Paris son second exil, dix-huit
mois de rélégationen Périgord(janv. 1758-sept.1769).
Ce qui aggrave singulièrementl'affaire, c'est une in-
tervention de l'administrateur du diocèse de Lyon,
M. DE MONTAZET, alors simple évêque d'Autun. C'est
vraiment la crise aiguë, et il faut attendre jusqu'en
1759 pour constater une accalmie [le P. Emile
REGNAULT, Christophe de Beaumont, archevêque de
Paris (1703-1781), Paris, 1882, 2 vol.].

Entre temps, dans l'assemblée de 1755, les évêques,
désireux de faire l'uniformité sur le point de l'admi-
nistration ou du refus des sacrements et ne s'accer-
dant pas absolument,s'adressentauPape, afin d'être
fixés. Par des brefs de 1756 (16 oct.) et de 1757
(7 sept.), BENOIT XIV loue leur fermeté et maintient
qu'on doit refuser la sainte Eucharistie aux réfrac-
taires, comme à des pécheurspublics et notoires.

En dépit de l'apaisementde 1759, les vexations des
Parlements n'ont jamais entièrement cessé. EUes
sont particulièrementbrutales à l'occasion des actes
du clergé de 1765. Mais en 1767, la guerre reprend
complètement, et elle se prolongejusqu'à l'exil des
parlementairespar le roi (20janvier 1771), ou plutôt
jusqu'à la déclarationdu i5 juin suivant, qui donne
aux représentationsdes évêques une satisfactiontar-
dive, maisentière. C'est alors que, la disgrâce aidant,
et le nombredes appelants se réduisant d'ailleurs de
jour en jour, s'apaise ou s'achève proprementla per-
sécution survenue à la suite des appels contre la
buUe et des refus de sacrements. A la considérer,
non pas du point de vue des soi-disant libertés de

l'Eglise gallicane, qui la légitimeraientpeut-être plus
ou moins, mais avec les saines idées d'un vraicatho-
lique, eUe n'est pas moins ridicule à sa manière que
les convulsions du bas Jansénisme. Toutaucontraire,
le rôle est beau des Assemblées du clergé qui défen-
dent les droits épiscopaux:de i654 a 1770, leur cons-
tante hostiUté contre la doctrine de Jansénius est
leur titre de gloire (BOURLON, Les Assemblées du
clergé et le Jansénisme).

C. LA FIN DU JANSÉNISME EN FRANCE ET SA SURVI-
VANCE. — En même temps qu'ils résistent aux
évêques et, avec l'assistance des magistrats, préten-
dent leur forcer la main, les Jansénistes, pendant la
seconde moitié du xvnie siècle, luttent sans disconti-
nuer contre les Jésuites — c'est une inimitié delà
premièreheure — et contre l'autorité des papes. Ils
remportent donc une victoire signalée, lorsque, aidés
des philosophesincrédules — à l'incroyancedesquels
les convulsions el les miracles de Saint-.Médard, im-
prudemmentcomparés à ceux de l'Evangile, ont pu
frayer le chemin — ils obtiennentla dissolutionde»
Jésuites de France (1764), suivie bientôt de leur
complète suppression (bref Dominus ac Redemptor,
21 juUlet 1773). La même influencejanséniste se dé-
couvre, vingt ans plus tard, dans l'élaboration de la
Constitution civile du clergé et dans l'établissement
de l'Eglise constitutionneUe. U parait même bien
que la secte est venue mourirdans ce stérile essai de
schisme.

Cependant des Jansénistes ont survécu, et quel-
ques historiens ont tenté de démasquer leur survi-
vance dans la Petile EgUse anticoncordataire, le
Vieux-cathoUeisme et le Libéralisme cathoUque.H
y a peut-être aussicomme un prolongementde leur
rigorisme chez tant de vénérables prêtres ou d'aus-
tères laïques français, aucunementjansénistes par
aUleurs, qui ont longtempsprofessé dans leschoses
morales une extrêmerigueur et, à l'égarddes sacre-
ments, un respect scrupuleux, capable d'en écarter
plutôt que d'en rapprocher. Encoreune fois,cen'est
là le Jansénismequedans un sens lointain, mais U
existerait, dil-on, un groupe mystérieux de Jansé-
nistes vrais, héritiers des revenus du parti, ceux de
la fameuse boite à Perrelte, de ses archives et de
ses bibliothèques. L'un d'eux, M. SILVY, a racheté
les ruines de Port-Royal (1826) et établi d'abord les
Frères deSaint-Antoineà Saint-Lambert (1829), puis
à Magny ces soeurs de Sainte-Marlhe qui sont pro-
bablement en France les dernières religieuses du
groupement(i834)- Plusieurs de ces ferventsse sont
retrouvés, le 29 octobre 190g, dans un pèlerinage à
Port-Royal : ils ont ainsi célébré le troisième cente-
naire de la réforme de l'abbaye et le second siècle
écoulé depuis sa destruction (SÉCHÉ, Les derniers
Jansénistes, t. I, ch. IV-VII et x; t. II, ch. 11; t. IH,
ch. HT. — LATREILLB, Les origines jansénistes dé la
Petite Eglise de Lyon. — HALLAYS, Le pèlerinage de
Port-Royal, spécialementch. vi, vmetix. —GAZIBR,
Port-Royaldes Champs, Notice historique. — PH. DB
NÉRY, Parmi les saints et les possédés à Paris. Les
derniers Jansénistes,dans La Revue, i5 déc. 1910; —Un centenaire, dans Les Flèches, 1" déc. igog, Paris,
Falque).

D. LE SCHISME JANSÉNISTE DE HOLLANDE. — Après
la mort du dernier des prélats appelants de France,
M. d'Auxerre (Louis-Daniel-Gabriel de Pestel de
Lévis de Thubières DE CAYLUS, -j- 3 avrU 1754), le

.
QuesneUisme semblait à la veille de disparaître,
faute d'évêque qui consentît à lui ordonner des
prêtres. L'EgUse schismatique de HoUande s'était

1 formée sous l'influence des Jansénistes français;
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elle vint alors en aide à ceux qui l'avaient précé-
demment patronnée. Ils se perpétuèrent donc, grâce
à elle, jusqu'à la Constitutioncivile du clergé.

Depuis la Réforme, l'Eglise cathoUque de Hol-
lande était administrée par de simples vicaires
apostoliques : PIERRE DE NEERCASSEL, l'un d'eux
(1686), souscrivit à Rome le formulaire d'Alexan-
dre VU, ce qui ne l'empêcha pas, à son retour dans
les Provinces-Unies, de protéger les chefs du Jansé-
nisme, et, dans un de ses ouvrages : * Amor poeni-
tens de recto usu clavium (Utrecht, i683), de favo-
riser çà et là leurs erreurs. Son successeur, PIERRE
KODDE, archevêque de Sébaste, suivit en tout ses
errements, sauf dans la signature du formulaire
qu'U refusa. H s'attachaouvertement au parti(1702).
Aussi fut-U déposé par Clément XI (3 avril 1704).
Lorsqu'il mourut (18 déc. 1710), ses tenants, ques-
nellistes comme lui, ne reconnurent ni les vicaires
apostoliques ni les nonces envoyés par le Pape,
mais ils se rattachèrent aux vicaires généraux
qu'avait désignés Kodde, ou à un groupe de sept
ecclésiastiquesqui prétendait constituer le chapitre
cathédral d'Utrecht, supprimé dès le temps de la
Réforme.

C'estcechapitreirrégulierquiconsommele schisme
par l'élection d'un archevêque d'Utrecht, CORNÉLIUS
STEENOVEN (27 avrU 1723), mais cette nomination
n'est pas ratifiée par le Souverain Pontife. Steeno-
ven découvre néanmoins un prélat corisécrateur,
Dominique VARLET. Ce Varlet, un évêquemission-
naire suspens doublé d'un Janséniste obstiné, con-
sacre de même les trois successeurs de Steenoven,
en 1725, 1734 et 178g. Le dernier d'entre eux, Pierre-
Jean MEINDARTZ, rétablit, de sa propre autorité, les
anciens évêchés deHaarlem et de Deventer. Quoique
ces entreprises soient déclarées nulles par le Pape,
Meindartz n'en persiste pas moins et il assure de
la sorte, avec le fonctionnement de son Eglise, une
succession d'évêques qui a continué jusqu'à nos
jours.

Les Jansénistes hoUandaisne s'avouent pas schis-
matiques : ils ne se sont jamais séparés de Rome,
assurent-ils; c'est Rome plutôt qui s'est séparée
d'eux. Aussi ils lui notifient soigneusement les
élections de leurs évêques ou les décrets de leurs
concUes.Le Pape répondpar des annulations ou des
excommunications, dont ils ne tiennent aucun
compte, ce qui prouve combien leur soumissionest
Ulusoire et combien justement l'Eglise romaine les
renie. Par la doctrine, ils se prétendentorthodoxes,
enseignant la pure croyance de l'Eglise, ceUe de
saint Augustin, et réprouvant le Jansénisme con-
damné, celui des cinq propositions,qui, à les enten-
dre, n'aurait jamaisété défenduparpersonne. Mais
ce n'est là qu'une apparente réprobation, digne en
tout point des beaux jours du Jansénisme, puis-
qu'ils récusent obstinément la bulle Unigenitus, dont
Us ont appelédès 1719, et que, dans les actes de leur
assembléede 1763, ils ont remplacé,à la mode jansé-
niste, les cinq propositions par des articles équivo-
ques qui en retiennent la substance. Rien qu'à Ure
lalettreparlaquelle ils ont adhéré, le 31 octobrei7g4,
aux décisions du synodejanséniste de Pistoie, on est
édifié sur leur orthodoxie. Enfin, dans l'essai de
rapprochement tenté près d'eux par un nonce de
Léon XII, en 1826, ils ont nettement refusé de faire
une adhésion pure et simple aux constitutionsd'In-
nocent X, d'Alexandre VH et de ClémentXI contre le
Jansénisme ; on ne leur demandait cependant que
de souscrire le formulaire d'Alexandre VU, briève-
ment complété par une acceptation de la bulle
Unigenitus. Cette fois encore, leur attitude et leur
réponse ont été de bons jansénistes.

L'Eglise d'Utrecht subsiste encore. Elle a protesté
contre la définition dogmatique de l'Immaculée
Conception(i854) et contre celle de l'Infaillibilité
pontificale (1870). Dès lors elle s'est unie aux Vieux-
catholiques (1872) et, dans celte réunion, s'est quel-
que peu accrue. En 1807, eUe comptait 37 ecclésias-
tiques, y comprisles 3 évêques, et un peu plus de
5.000 laïques; en 1907,les Vieux-catholiques romains
de Hollande, c'est le nom qu'ils se donnent, attei-
gnaient le nombre de 8.S73, avec 3i prêtres et
37 communautés ou paroisses.

Sur ce groupement religieux, son histoire, son
caractère nettement janséniste et son état actuel,
voir ALLMANG, L'Eglise jansénisted'Utrecht; MALET,
L'Eglise vieille-catholiqued'Utrecht ; VAN AKEN, Le
schisme jansénistede Hollande.

E. LE JANSÉNISME ITALIEN (1780-1794)BTLE SYNODE

DE PISTOIB (1786). — Le caractère principal du Jan-
sénisme parlementaire, en France, fut l'ingérence
du pouvoir civU dans le règlementdes affaires reU-
gieuses, comme l'administration des sacrements ou
l'acceptationde la bulle en tant que règle de foi. De
ce Jansénismeparlementaireet, en même temps, du
Joséphisme, a été tout voisin le Jansénisme italien
dont l'épisode central est le synode de Pistoie.

Imitant les prétentions.de son frère Joseph II, le
grand-duc de Toscane, LÉOPOLD, s'ingère dans le
gouvernement ecclésiastique et tend à le réformer.
Dans ce but, il adresse sur la police extérieure de
l'Eglise une lettre circulaire aux évêques de Toscane
(7 janv. 1780). Parmi ces évêques,celui de Pistoie et
Prato, Scipion RICCI, exerce de l'influence sur le
grand-duc. Il entre dans les vues de Léopold et, sur
une invitation de sa part, il convoque un synode.
L'ouverture en est faite à Pistoie, 18 sept. 1786, et
deux cent trente-quatre prêtres y prennent part.
Les résolutions de l'assemblée, apparemment rédi-
gées à l'avance par le professeurTamburini, présen-
tent un résumé fidèle de la doctrine janséniste,
telle qu'elle s'est gradueUement transformée. Ainsi
les décrets concernant la foi et l'Eglise, la grâce et la
matière des sacrements, renouvellentclairement les
erreurs de Baïus, de Jansénius et de Quesnel. D'au-
tres articles recommandent plusieurs ouvrages cen-
surés comme les Réflexions morales, ou blâment
certaines formes de prières et des dévotions usitées
dans l'Eglise, entre autres la dévotion au Sacré
Coeur. Enfin,le Synoderemet des pétitionsau grand-
duc, réclamant de son autorité diverses réformes
relatives aux empêchements de mariage, aux ser-
ments, aux fêtes chômées, à la délimitation des
paroisses, à la réduction et l'unification des ordres
religieux, à la réunion d'un concile national. Par
ces décrets audacieux et sa façon de procéder, le
synode de Pistoie n'est pas sans avoir du retentis-
sement.

Léopold, encouragé par ce premier succès, songe
à préparer le concUe : il réunit donc les évêques de
Toscane, mais leur assemblée est la contre-partie
du synode (23 avrU-5 juin 1787). Les trois évêques
de Pistoie, de Colle et de Chiusifavorisent seuls les
idées nouvelles. Force est au grand-duc d'abandon-
ner son projet de concile.

Publiés en italien d'abord (1788), puis traduits en
latin (Acta et décréta synodi dioeces. Pistoriensis,
1791), les actes du conciliabule de Pistoie sont, sur
l'ordre de PIE VI, sérieusement examinés : la bulle
Auctorem fidei (28 août 1794) les condamne bientôt.
Quatre-vingt-cinq propositions, extraites de ces
actes et décrets, sont insérées dans la constitution
et rangées sous 44 titres, chacune portant sa quali-
ficationpropre. Sept d'entreelles sont notées comme

Tome u. JHJ
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hérétiques (prop. i,. », 3, 4, 15, 59, 85), et quelques-
unes comme ayant été flétries déjà chez: Wiclef,
Luther, Baïus, Jansénius, et Quesnel. Outre ces
85 propositions—c'est labulle qui le remarque— ily
en a plusieurs dans lesiactesquileursont analogues,
et l'ensemble de la doctrine du synode révèle une
affinité, notoire avec le systèmecondamné du, Ques-
nellisme. Pie VI se plaint, en outre; qu'on repro-
duise divers articles, ceux, de 1682 par exemple, ou
d'autres qui ont été présentés à Innocent XH et à
Benoît XIII, mais n'ont jamais été.approuvés.

Les évêques de Colle et de- Ghiusi se montrèrent
défavorables à la constitution,,mais l'évêque de
Noli lui opposa une,protestation formelle, à laquelle
applaudirent les Jansénistes. Cette même année
(octobre 1794), les

.
sçhismatiques d'Utrecht font

adhésion aux conclusions du conciliabule. Quant à
Ricci, peu populaire dans son diocèse et contraint
de démissionner, lorsque Léopold fut devenu -empe-
reur (1790), sa conduite demeura longtemps équi-
voque; il se soumit définitivement à Pie VH
(9 mai i8o5), et mourut en 1810.

La bulle Aucloremfidei met. ainsi fin au Jansé-r
nisme italien, au moment presque où le Jansénisme
français sléteint dans le schisme de l'EgUse consti-
tutionnelle. Le Jansénisme hollandaisest désormais
le seul qui survive.

VI. — Conclusion
Nous avons examiné le Jansénisme, depuis sa pre-

mière apparition dans le Baïanisme de i56o à i58g,.
jusqu'à sa complète dégénérescence en France et,
en Italie (1794), jusque dans l'unique rameau qui
subsiste, le schisme d'Utrecht, aujourd'hui fondu
avec le Vieux-cathoUcisme. Ebauché par Baïus,
et par ceux qui, d'accord avec lui, dressèrent
des censures de 1587, pris en main et perfectionné
par Jansénius de 1617 à i638,. vulgarisé par les
Jansénistes de France, notamment par le grand
Arnauld et surtout par Quesnel,de 1640 à 1719, une
dernière fois renouvelé dans les décrets du synode
de Pistoie en 1786,1e système théologique de l'évêque
d'Ypres sur la nature de la grâce et la prédestina-
tion a été censuré dans les cinqpropositionsde 1653*
qui enexprimentla substance ou Pâme. Sans doute,
dans cette quintessence, les traits essentiels dn
systèmeparaissentgrossis et accusés plus que dans.
VAugustinus même ou les Réflexions morales, mais
ils n'en sont pas moins tous dans ces deux ou-
vrages, et l'Eglise se devait à ellermême de les y
démasquer. Elle l'a fait dans les bulles successives,
qu'elle a portées contre le Jansénisme — bulles
Cum occasione (3i mai i653), Ad: sacram (16 octo-
bre i656), Regiminis apostolici ,(i5 février 1.665),-.
Vineam Domini (i5 juillet 1705), Unigenitus
(8 sept. 1713), Pastoralis officii,(28 août-8 septem-
bre 1718), Auctorem fidei (28 août 1794) — au nom-
bre de sept, sans compter les. trois condamnations
renduescontreleSatanismeproprementdit et contre
VAugustinusqui le recommençait — bulles Ex omni-
bus (ier octobre 1667), Provisionis nostrae (29 jan-
vier 1579), In eminenti (6 mars i64a-igjuin i643). —
(DENZINGBR10, n. iog2-iog6 (966-97,0); 1098(971); iog9
(971); i35o(i3i7); I35I-I45I (i2i,6-i3iè); i5oi-:i5gg
(i364-i46i); 1001-1080 (88i-g5g).

Qu'on objecte, tant qu'on voudra, comme on le
fait encore de nos jours, que plusieurs de ces cons-
titutions ontété accordées aux prières de LouisXIV,
ceUe d'Alexandre VH par exemple avec son formu-
laire (i665) et ceUes de Clément XI (1705 et 1713),

.
eUes n'en émanent pas moins du vicaire de Jésus-
Christet s'imposentaux fidèles comme une règle de
foi. Il est impossible d'en, douter, lorsqu'on entend

les papes, pendant plus de cent quarante ans, répé-
ter constamment et ratifier leurs précédentes déci-
sions, les proposer de nouveau à la- croyance des
peuples. C'est donc justement qu'au début de notre
étude, nous désignions le Jansénisme comme un
système théologique plusieurs fois condamné par
l'Eglise.

Toutefois, durant un siècle et demi, ceux du parti
se sont entêtés à défendre leur doctrine, se bornant
à la dissimuler dans l'occasion et se dérobant eux-
mêmes par de feintes -soumissions.Us en sont ve-
nus, malgré tout et quoiqu'ils en eussent, à la
révolte ouverte conlreleSouverain Pontife et à l'évi-
dente négation de ses décrets dogmatiques. Ainsi
l'existence de leur hérésie, qu'ils ont niée trop
longtemps, s'est découverte manifestement, et se
laisse voir encore dans ce qui demeure de leur sur-
vivance.

C'est ce que nous voudrions avoir établi dans cet
article, désireux que nous étions, de mettre les
chrétiens en garde contre des histoires trop van-
tées du Jansénisme, documentées, comme le Port-
Royal de SAINTE-BEUVE,dans les seules archives ou
bibUothèques jansénistes, à l'aide de mémoires et
de nécrologes rédigés par ceux-là mêmes qui ont
tout intérêt à s'embellir, fût-ce aux dépens de la
vérité, et à se présenter comme des orthodoxes
injustement persécutés, innocentes victimes d'une
conspirationjésuitique.
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lon, évêque d'Alet (1637-1677), Paris 1909. —(Besoigne, Jérôme),Vie des quatre évêques engagés
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1907-1908, 3 vol. Deuxièmeet troisièmeparties. —Brou (Alexandre), Les Jésuites de la légende. Pre-
mière partie, Paris, 1906, ch. x-xn et Conclu-
sion. — La Brière (Y. de), L'Apologétique de Pas-
cal et la mort de Pascal, dans Etudes, 5 déc. 1911,
t. CXXIX. Sur les dernierssentiments de Pascal, un
problème a été proposé récemmentet diversement
résolu : Pascal est-il mort jansénisteou soumis
aux décisions pontificales? L'article de M. de La
Brière expose nettement la controverse,à laquelle
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Sur l'histoire diplomatique des diverses pério-
des, voir aux Archives du Ministère des Affaires
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étrangères à Paris, les Mémoiresms. sur le Jansé-
nisme dressés par N.-L. Le Dran de 1713 à 1729
(Mémoires et Documents, Rome, t. XVII, XVIH,
XIX, XX, VIII). Ils sont assez favorables aux Jan-
sénistes. Au t. XCH,trois mémoires ms. du même
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4* édition, Paris 1878, 7 vol., en complétant par
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187g, 6 vol., t. I, eh. in, § 2, p. 296-323; t. II,
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p. I-I3; t. VIII', p. 3io-33g.
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qués : Deehampsou deChamps(P. Etienne Agard),
De haeresiJanseniana, édition du P. Etienne Sou-
ciel, S. J., Paris 1728. C'est le travail le plus so-
lide qui ait été opposéaux Jansénistes. Us n'y ont
jamais répondu, et Sainte-Beuve,à en juger par
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tionne même pas dans son Port-Royal. — Pa-
quier (J.), Le Jansénisme.Elude doctrinale d'après
les sources, Paris igog. — Jungmann (B.), Jansé-
nius Cornélius, der jiingere, Bischof von Ypern,
dans Kirchenlexicon, Fribourg-en-Brisgau, t. VI,
188g. — Forget (J.), Janséniusand Jansenism dans
The Catholic Encyclopedia de New-York, t. VIII,
rgio. — Dictionnaire des Livres jansénistes(par le
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P. PatouiUet, S. J.),Anvers 1765, 4 vol. — Diction-
naire des Jansénistes (par James), au 2e vol. du
Dictionnaire des hérésies dans l'Encyclopédie
théologique de Migne. Dans ce même diction-
naire, divers articles : Augustinus, Figuristes,
Gotescalc, Jansénisme, Pelage, Prédestinatia-
nisme, Semi-pélagianisme.— MorérifL.), Le Grand
Dictionnaire historique, édition de 1769, 10 vol.
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par l'abbé Goujet sur les Jansénistes.— Lelong,
Bibliothèque historique de la France, édition
Févret de Fontette, 1768-1778, 5 vol. in-fol. Abon-

dant sur le Jansénisme dont les éditeurs sont
amis. — Reusch (Dr Fr.-H.), Index der verbotenen
Bûcher, 2 vol., Bonn i883-i885.L'auteurest vieux-
catholique.

A. DE BECDELIÈVRB.

JANVIER (LE MIRACLE DE SAINT). — I. En
quoi il consiste. —II. La cérémonie du miracle à
Naples. — IH. L'histoire du miracle depuis 315
jusqu'à nos jours. Témoinsoculaires; témoignages
privés et officiels. — IV. Essais d'explicationnatu-
relle. — Bibliograplie.

I. Le miracle de saint Janvier. — Ce miracle
consiste en quatre phénomènes distincts : trois se
passent à Naples, le quatrième à Pouzzoles, viUe
située à i4 kilomètres de là.

Les trois phénomènes de Naples sontles suivants:
i° Liquéfaction, à certains jours de l'année, d'une

substance coagulée, contenue dans une petite am-
poule ou fiole de verre, et qui, d'après la tradition,
serait du sang de l'évêque Janvier, décapité à Pouz-
zoles en3o5 par les ennemis du Christ;

20 Augmentation très forte du volume de celte
substance, dans l'ampoule hermétiquement et per-
pélueUementclose de toutes parts;

3* Diminution très forte du volume de celte même
substance, dans les mêmes conditions de clôturé
absolue.

Le phénomène de Pouzzoles consiste en ceci :
4" Rougissement, parfois accompagné de suinte-

ment, d'une pierre poreuse qui fut, selon une tradi-
tion constante, imprégnée du sang du martyrpen-
dant la décollation ou quelques minutes après.

Reprenonschacun de ces quatre phénomènes :
Liquéfaction. — La substance qui se liquéfie à

Naples est conservée rehgieusement dans une vaste
chapelle dédiée à saint Janvier et annexée à la ca-
thédrale. L'ampoule qui la contient, dont elle occupe
ordinairementla moitié et un peu plus, a une capa-
cité de 60 centimètres cubes environ. Hermétique-
ment close, cette ampoule est fixée dans une sortede
coffretou reliquaire, assez semblable à une lanterne
de voiture : deux lames de cristal, qui le ferment
devant et derrière, permettent néanmoins de voir
neltement à l'intérieur l'ampoule et la substance y
contenue. Cette substance, d'un rouge très sonibie
tirant sur le noir, se présente ordinairementà l'état
plus ou moins solide : tantôt tendre, tantôt figée,
tantôt (et plus souvent) dure ; mais dix-huit fois pa^
an, aux mois de mai, septembre et — quelquefois
seulement — en décembre,elleentreen liquéfaction,
au cours d'une cérémonie religieuse publique où
l'assistanceest toujours nombreuse. La liquéfaction,
aprèsramollissementde la substance, s'opère brus-
quement et d'un seul, coup, sur tous ies points à la
fois de la périphérie; elle est presque toujours to-
tale; quand elle est partielle, la portion non Uqué-
fiée est toujourscelle du mUieu,elle forme au milieu
du liquide un noyau solide que les NapoUtains nom-
ment globo. Ce globo, après liquéfaction, tantôt per-
siste toute la journée, tantôt se liquéfie lui-même,
quelques minutesaprès. Il se produit — quelquefois
seulement — de petites bulles qui se groupent en
écumeà la surface de la substance après Uquéfaction;
ce qui a fait dire à quelques-uns que la substance
bout. Expressiontout à fait inexacte : il n'y a pas de
véritable ébullition,mais simple formation d'écume.

Quantau temps que la substance met à entrer en
liquéfaction, à partir du moment où on la sort de sa
niche, il varie d'une minute à une heure ou même
davantage. U arrive, mais très rarement, qu'il n'y
ait pas liquéfaction.
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La couleur, qui est ordinairement le rougesombre,
passe parfois du rouge sombre au rouge vif.

Telles sont les diverses phases qu'offre la liqué-
faction. Si ce premier phénomène est le plus connu
des quatre, il n'estpas le plus surprenant; le second
et le troisième, onva le voir, le sont bien davantage.

Augmentation du volume. — Le second, c'est-à-dire
l'augmentationdu volume de la substance dans l'am-
poule close, se produit en mai. A cette époque, U y
a neuf jours de fête consécutifs, en l'honneurdu
Saint; le premier jour, quand l'officiant sort le reli-
quaire de la niche où il reste tout l'an, enfermé sous
double clef, les assistants constatent sans peine, de
leurs propres yeux, que la substance occupe un peu
plus de la moitié de la capacitéde l'ampoule, le len-
demain, ils remarquent qu'il y. a augmentation sur
le volume de la veille; le troisième jour, nouvelle
augmentation progressive; et ainsi de suite chaque
jour jusqu'aux derniers jours de la neuvaine, où
l'ampoule apparaît alors tantôt remplie jusqu'à l'en-
trée du goulot, tantôt entièrement pleine, le goulot
compris et sans le moindrevide; elle demeure pleine
jusqu'au mois de septembre suivant.

Diminution du volume. — En septembre se pro-
duit le phénomèneinverse : la diminution. Les fêtes
de ce mois durent huit jours de suite, à partir du 19,
anniversaire du martyre. Ce jour-là, immédiatement
après liquéfaction de la substance, celle-ci, qui con-
tinue de remplir l'ampoule comme le dernier jour
des fêtes de mai, commence à baisser : tantôt la di-
minutionest totaleaprès cinq ou six minutes ou même
moins; tantôt elle dure toute la journée; tantôt elle
met les huit jours de fête à s'opérer et n'est totale
qu'à la fin du huitième; tantôt enfin — mais ceci est
beaucoup plus rare — la substance, après avoir di-
minué les premiers jours, réaugmenle aux derniers.

Ainsi Uquéfaction, augmentation, diminution de
la substance dans l'ampoule perpétuellement close,
tels sont les trois faits qui se constatent publique-
ment dans l'ampoulenapolitaine.

Rougissement et suintement à Pouzzoles. — La
pierre poreuse, dont il est parlé plus haut, est con-
servée dans unepetite église, qui s'élève sur une col-
line voisine de Pouzzoles, à l'endroit même où Jan-
vier répandit son sang. Encastrée dans le mur, cette
pierre mesure38 centimètresde long sur 36 de large ;
à sa surface extérieure apparaissentdes taches, les
unes grises, les autres rougeàtres.

Or, deux fois par an, les taches grises deviennent
rouges,les taches rouges prennentun éclat plus vif;
il y a même des années où le rougissement s'accom-
pagne d'un suintement, au point que la surface de
la pierre apparaît entièrement humide, comme si on
y avait jeté dessus quelque liquide. Il faut noter
une circonstance intéressante qui accompagne ces
deux phénomènes, c'est qu'ils se produisenten même
temps que la liquéfaction de Naples, parfois à la
même seconde. Cette circonstance constatée à plu-
sieurs reprises depuis plus de cent cinquante ans,
semble indiquer qu'il y a entre le fait de Naples et
le fait de Pouzzoles une relation étroite.

Quoi qu'il en soit, laissant de côté le fait de Pouz-
zoles,nous nous attacherons au fait de Naples, infini-
mentplus éclatant et plus célèbreet qui a été soumis
à des observations longues et minutieuses, notam-
ment à deux expériences scientifiques d'une impor-
tance capitale.

H. La cérémonie du miracle à Naples. —Cettecérémonie commenceordinairement à 9 heures
dumatin.EUe est publique; il y a toujours des scep-
tiques dans l'assistance. La masse des assistants
est retenue par une barrière en bois à 1 m. 5o de la

sainte table; mais on permet toujours à un certain
nombre de personnes, 4o ou 5o, ecclésiastiques ou
laïques,souventétrangères,de pénétrer dans les anc-
tuaire par la sacristie à la suite du clergé et d'y
demeurerdurant la cérémonie tout entière.

Le reliquaire du sang, qui doit figurer en pre-
mière ligne dans cette cérémonie, repose dans une
nichesituéederrièrelemaître-auteldelachapelle; tout
à côté se trouve une secondeniche qui renferme un
buste représentantsaint Janvier et contenant quel-
quesossementsducrânedu martyr.Ces nichesont des
portes d'argent ; chaque porte a deux serrures dif-
férentes, en sorte qu'il faut deux clefs différentes,
pour ouvrir chaque porte.

C'est que la garde de ces deuxreliquesest confiéeà
deux autorités distinctes : l'autorité religieuse et
l'autorité civile. L'autorité reUgieuse est représentée
par l'archevêquede Naples ; l'autorité civile, c'est-
à-dire la ville de Naples ou municipalité, à laquelle
sont censées appartenir les reliques, par deux
groupes d'hommes, au nombre réglementaire de
douze, l'un ecclésiastique, chargé du spirituel de la
chapelle, l'autre laïque, chargé du temporel. Les
vingt-quatre membres de ces deux groupes, tous
nommés par le roi d'Italie, sont les députés ou délé-
gués de la ville de Naples.

L'autorité religieuse détient une clé de chaque
niche, l'autoritécivile détient l'autre clé ; en sorte
que le concours des deux autorités est nécessaire
pour ouvrir les niches,y prendre les reUques et pro-
céder à la cérémonie du miracle. Cela fut réglé ainsi
en 1646 par le pape InnocentX, à la suite d'un con-
flit violent qui avait éclatéentre le cardinal Filoma-
rino, archevêque de Naples, et les députés laïques,
et c'est ainsi que les choses se passent depuis cette
époque et à l'heure actuelle, dans la paix et l'entente
la plus parfaite, les jours de la cérémonie.

Donc ces jours-là, à 9 heures très précises du
matin, tandis qu'une foule impatiente rempUt la
chapelle tout entière, sauf le sanctuaire et les abords
de la sainte lable, débouche de la sacristie, se diri-
geant vers le sanctuaire,uncortège formé des députés
ecclésiastiques de saint Janvier ou du Trésor ; ils
sontvêtusdu rochetblancetde lamantellettaviolette,
signe de leur prélature, avec, en main, un cierge
allumé. A leur tête marche leur chef ou trésorier ;
immédiatementaprès le trésorier, vient le député
laïque de service, chargé par ses collègues d'assis-
ter à la cérémonie; sa main tient un sachet de
velours rouge où se trouve la clé de l'autorité civile.
Suiventquelques prêtres en surplis, attachés à la
chapelle et d'autres personnes,hommes et femmes,
laïques en majorité; parmi eux, beaucoup d'étran-
gers qui ont obtenu la faveurde prendre place dans
le sanctuaire pour voir le miracle de près.

Tandis que la suite du cortège se range dans le
sanctuaire à droite et à gauche ou même devant,
sur les marches de l'autel, les prélats et le député
laïque passent derrière, vont prendre dans leurs
niches respectives le buste et le reliquaire du sang,
et bientôt les apportent devant l'autel en présence
de la foule émue,mais recueillie : le buste,coiffé d'une
mitre précieuse, est placé sur un haut piédestal, du
côté de l'évangile (car on prétend, sans preuve, que
la liquéfaction du sang ne peut se faire qu'en pré-
sence du buste); le reliquaire est dans les mains de
l'officiant, qui prend place aussitôt sur la plus haute
marche de l'autel, face à l'assistance. Il le tient àla
hauteur de sa poitrine pour que chacun puisse de
près, du miueu et du fond de la chapelle, contempler
à travers les verres du reliquaire et de l'ampoule le
sang précieux. Immédiatement tous les yeux se
fixent sur ce point; ils ne s'en détacheront plus.
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En même temps, les gens admis dans le sanctuaire
se rangent autour de l'officiant, tout près de lui, à
quelques centimètres de distance, si bien qu'aucun
de ses mouvements ne saurait échapperà leur atten-
tion très éveillée.

Alors il renverse le reliquaire et le tient sens
dessus dessous durant quelques minutes pour mon-
trer à tous que le sang est coagulé, car, en dépit de
cette position la substance demeure immobile au
fond de l'ampoule,comme suspendueen l'air. A ce
moment un prêtre assistant fait remarquer cela, en
criant: è duro, c'est-à-direle sang est dur.

Aussitôt les prières commencent dans l'assistance
tout entière, demandant à Dieu que le miracle
s'opère. Si l'on veut connaître les détails, dont plu-
sieurs offrent un grand intérêt, comme les tou-
chantes prières des pauvres femmes qu'on appelle,
improprement d'ailleurs, les Parentes de saint Jan-
vier, l'enthousiasme de la foule après la liquéfaction
opérée, le baisement de la relique d'abord par le
clergé, puis par les parentes et par la foule, on trou-
vera cela décrit tout au long dans mon ouvrage :
Le célèbre Miracle de saint Janvier.

ni. Historique du miracle. — Une vieille tra-
dition napolitaine prétend que la première liquéfac-
tion du sang de saint Janvier eut lieu en 3i5, sur le
chemin de Pouzzoles à Naples, lors de la transla-
tion du corps, quand le sang, qui avait été recueUli
et gardé par une chrétienne d'Antignano, fut placé
en présencedes ossementsqu'il avait animés autre-
fois. Malheureusement il n'y a là qu'une pure tradi-
tion qu'aucun document écrit n'est venu jusqu'ici
confirmer.

La tradition ajoute (ce qui du reste est vraisem-
blable, car c'était la coutume des premierschrétiens)
que le sang, après cette première liquéfaction, fut
enseveli avec le corps dans la catacombe de Naples.
Mais à partir de ce moment on ne'sait plus rien du
sang, même par la tradition, jusqu'au ix' siècle, où
nous le trouvons, réuni à la tête (sans que nous
sachionscomment il y est venu de lacatacombe),dans
l'hypogée d'un petit oratoire annexé à l'église Sté-
phanie, sur l'emplacementdelaquelledevait être bâtie
la cathédrale actuelle. Quand cette cathédrale,flan-
quée de quatre grosses tours, fut terminée, en i3og,
la tête qu'on enferma dans un buste, et les deux
ampoules, qui restèrent libres pour le moment,
furent placées dans la tour de gauche, du côté de la
façade. Les deux reliques y demeurèrentjusqu'en
1647, année où elles furent transportées dans la
chapelle du Trésor, bâtie à cette intention, et où
elles sont encore.

Quantau miracle de la liquéfaction, il n'en est pas
question durant le long espace du tempsqui s'écoula
depuis 315, date de la prétendue première liquéfac-
tion, jusqu'en i38g, c'est-à-dire durant un millier
d'années. Enfin cette année-là 1389, nous trouvons
un premier document authentique constatant que le
sang s'est liquéfié : c'est une chronique sicilienne
écrite en latin, qui relate au jour le jour les évé-
nements de l'an i34o à 1396. Voici le passagerelatifà
la liquéfaction : « Le 17 du mois d'août de cette
année (i38g) a eu lieu une grande procession à
l'occasion du miracle que fit N.-S. J.-C. sur le sang de
saint Janvier. Ce sang, contenu dans une ampoule,
s'était Uquéfié, comme s'il était sorti ce jour-là du
corps du Bienheureux. » (Chronicon Siculum incerti
authorisab anno 13i0 ad annum!396 in forma diarii.)

A partir de i38g, il faut attendre soixante-sept
ans pour avoir un secondtémoignage authentiquedu
miracle : c'est celui du cardinal Piccolomini, le futur
pape Pie II, qui séjourna à Naples en i456, en

qualité d'ambassadeur de la république de Sienne.
Parmi les choses remarquablesqu'il a vues à Naples,
il cite le sang de saint Janvier.

Après le témoignagede Piccolomini, nous avons,
par ordre de date jusqu'au mUieu du xvn" siècle,
ceux du médecin Ange Caton en i474, de Pic delà
Mirandole vers i5oo, du bienheureux Ancina, au
xvi' siècle, du jésuite Jean Rhô, prédicateur du ca-
rême à Naples en i643.

Quelques années après, exactement en i65g, les
deux députations, ecclésiastique et laïque, récem-
ment créées pour garder les reliques, dans la cha-
pelle du Trésor,au nom de la viUe de Naples, eurent
l'idée de dresser procès-verbal de toutes les liquéfac-
tions qui se produiraientà partir de cette époque et
des circonstances qui les accompagneraient. Ces
procès-verbaux ont été rédigés très régulièrement
jusqu'à nos jours. Les nombreux registres qui les
contiennent sont conservés avec soin, soit dans les
archives de la chapelle, soit à la mairie de Naples,
où je les ai consultés; j'ai même copié quelques-uns
des procès-verbaux; le premierporte la datedu ven-
dredi ig septembre i65g. Voici, à tilre d'exemple, le
procès-verbaldu mercredi 7 mai 1884 :

« Aujourd'hui, mercredi7 mai 1884, la relique du
précieux sanga été retirée de sa niche. Le sang était
dur et beaucoup plus augmenté (que la veUle), U
s'est liquéfié au bout de i5 minutes. Le soir, après
le chant des vêpres, il a été reporté dans sa niche
tout liquéfié.

« Signé : Joseph de Sangro de'Masii, députélaïque
— Mastrogiudice, trésorier — Giosué, prêtre sa-
criste. »

Les procès-verbauxofficiels se trouvent confirmés
depuis i65g jusqu'à nos jours par de nombreux té-
moignages privés, parmi lesquels il suffira de citer,
en ce qui concerne la liquéfaction,ceux de Montes-
quieuen1728,duromancierAlexandreDumaseni842,
du journaliste Henri Cauvain en i856; en ce qui
concerne l'augmentation du volume, celui de Puti-
gnano en 1723 : « J'ai vu moi-même (egomet vidi),
écrit-il, le sang entièrement soulevé, au point que la
fiole était complètement-pleine»;celui du professeur
Fergola qui dit : « Souvent le sang augmente abon-
damment (a ribocco), tellement qu'on ne peut voir
s'il est fluide, de quelque façon qu'on retourne l'am-
poule » ; celui de l'abbé anglais Weedal en i83i (The
Catholic Magazine, juillet I83I); celui du chimiste
napolitain, Pietro Punzo, directeur du cabinet mu-
nicipal de chimie, en 187g (Teca di San Gennaro).

Enfin s'il m'est permis de citer mon propre témoi-
gnage,j'ai vu quinze fois au moins la liquéfaction au
cours de mes trois voyages à Naples; j'ai vu l'aug-
mentation du volume en mai igo3 et sa diminution
en septembre 1901.

Que si, malgré tout, quelque lecteur doutait encore
de la réalité de ces trois phénomènes, qu'il sache
qu'ils continuent à s'opérer et que par suite il peut
aller les constater de ses propres yeux.

IV. Comment expliquer le miracle de saint
Janvier. — Les uns y voient une supercherie, d'au-
tres un effet purement physique, mais sincère, d'au-
tres un effet métapsychique, beaucoup enfin le
considèrent commeun vraimiracle de Dieu. Exami-
nons attentivement chacune de ces explications.

Supercherie? — Pour admettre l'hypothèse d'une
supercherie,U faudrait supposer que le secret en a
été gardé inviolablementdurant plusde cinq siècles,
sans que rien en ait transpiré au dehors, car on ne
le connaît pas; il faudrait encore supposer que tous
les archevêques et tous les prêtres de saint Janvier,
depuis 1389, et dont beaucoup ont été des modèles
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de vertu, se sont prêtés à un acte malhonnête, sans
qu'aucun d'eux ait voulu dénoncer la fraude. Ce
serait, comme ditAlexandreDumas, plus miraculeux
que le miracle, n suffit du reste d'assister même une
seule fois à la cérémoniedumiracle, où toutse passe
pubUquement, avec la plus grande simplicité, de-
vant des gens toutrapprochés du reliquaire avec les
yeux obstinémentfixés dessus,pour être certainque
la fraude n'existe pas.

L'affaire, improprementdite de Championnet, que
les partisans de la supercherie invoquent parfois et
dont le fond est vrai, ne démontre nullement qu'il y
ait eu supercherie ce jour-là, 4 mai 376g (cf. Revue
pratique d'Apologétiquedui5:avril igio, p. i38 suiv.).

Effet métapsyçhique? — Les Annales des Sciences
psychiquesde juillet et d'août 190g ont'émis — très

1

timidement — l'hypothèse que l'augmentation du
•volume dans l'ampoule close pourrait peut-être «être
un effet d'apport et sa diminution un effet d'export,
c'est-à-dire qu'en «cas d'augmentation, le sang des j

parentes invisiblementpasseraitde leur «orps dans
l'ampoule et en cas de diminution a-eviendrait de
l'ampoule dans leur «orps — toujours d'nne manière
invisible... Je laisse aulecteur le soin d'apprécier.

Effet purement physique ? — Il paraît bien difficile
-d'admettre que le miracle de S. Janvier est un effet
purement physique depuis les deux expériences
scientifiques qui ont été exécutées -sur la ïubstance>
•et sur le reliquaire, à savoir l'analyse spectrale de
cette substance et la pesée du reliquaire avant et
-après augmentation du volume. Je vais les décrire, j

Analyse spectrale. — L'expérience scientifique à i

laqueUe on donnele nom d'analysespectrale,estfon-
dée sur la propriété qu'ont les substances colorées,
traversées par un rayon lumineux, d'absorber une
partie du spectre solaire sur lequel elles projettent
des bandes noires, dites bandes d'absorption, dont
le nombre, la position, la largeur et l'intensité va-
rient avec la nature de la substance observée. Cha-
que substancea ainsi ses bandes propres, caracté-
ristiques,qui la font reconnaîtresur le champ. Ainsi
les bandes du sang artérielsontau nombre de deux:
l'une placée dans le jaune, l'autre dans le vert.

Or le 26 septembre 1902, la substance de S. Jan-
vier fut observéeminutieusementet longuementpar
MM. Sperindeo et Januario, ce -dernier professeurde
chimie à l'Université de Naples, en présence de
quelques personnes, à l'aide d'un bon spectroscope.Elle donna les deux bandes Vlu sang artériel, sans
qu'U restât le moindredoutedansl'espritdesexpéri-
mentateurs.

L'ampoule, indubitablement, contient donc du
sang. Mais n'y a-t-il que du sang? Car il suffit de
quelqueséléments sanguins mêlés à un liquide pour
qu'apparaissentau spectroscope les bandes d'absorp-
tion caractéristiquesde cette substance.

L'analyse spectralen'a pas prouvé que l'ampoule
ne contient que du sang, mais elle a prouvé qu'elle
«n contient au moins beaucoup. La preuve en est
dans la couleur très foncéedu îiquide de S. Janvier.
L'analyse donna le spectrepur du sang artériel, ce
qui prouve que le seul colorant contenu dans le li-
quide, c'est du sang ; or, commece liquide est forte-
ment coloré, au point que les expérimentateurs
furent forcés de l'observer, non point à travers sa
masse, trop sombre pour laisser passer le moindre
rayon lumineux, mais à travers la eouche très mince
quirestesurles parois intérieures de l'ampoulequand
on incline le reliquaire, il s'ensuit que le liquide
contient, au moins, beaucoup de sang (cf. Revue du
clergé français du i5 juin 1910, p. 787-8).

Ces résultats sont confirmés par les observations
très sagaces faites par le P. Silva, de la Civiltà I

CtfftoZica,enseptemhrei9o4.LePèreayantlonguement,
durant huit jours consécutifs, examiné la substance
en la comparant à une masse de sangde boeuf qu'il
avait apportée à la cathédrale et placée dans les
mêmesconditions,affirme que cettesubstanceest bien
du sang (cf. Civiltà Catlolica du 2 septembre igo5).

La liquéfaction de ce sang, Tépétée environ dix
mille fois depuis plus de cinq siècles et qui se
répète encore, est physiquement inexplicable : on

.sait, en effet, que le sang ordinaire,une fois coagulé,
n'est pas liquéfiable — sauf par certains réactifs
chimiques et une fois seulement, parce que ces
réactifs le décomposentet ne lui permettent pas de
se coaguler de nouveau à la température ordinaire,
ni par suite de se liquéfier une seconde fois. La
liquéfaction du sang napolitain est donc en contra-
diction avec les données les plus certaines de la
physique. Tels sont'les résultatset conséquences de
l'analyse spectrale.

Pesée du Teliquairé. — ïl fut pesé en 1902 avec
l'ampoule presque pleine, après augmentation du
volume, puis .avec l'ampoule à moitié environ après
diminution. Les balances de précision dont s'était
servi M. l'abbé Sperindeo révélèrent d'une pesée à
l'autre une différenceen moins de 26 gr. gg, corres-
pondant à une diminution de volume de 23 ou
24 centimètres cubes, La pesée, renouveléedeux ans
plus tard par le P. Silva, donna des résultats
analogues.

•Or on 'sait de science certaine qu'une masse déter-
minée de matière, sang on autre, ne peut augmenter
de poids à mbins que de nouvelles molécules ne
viennent "s'y ajouter, ni diminuer de poids, à moins
qu'une partie des molécules qui le composent ne
vienne à s'en détacher.

Mais ici la matière est contenue dans une ampoule
perpétuellement close qui ne laisse rien pénétrer,
rien échapper. Et pourtantson poids varie avec son
volume : phénomène inexplicable physiquement,
plus inexplicable encoTe que la Uquéfactionl...

Je laisse au lecteur le soin de conclure, me bor-
nant à placersous ses yeuxles procès-verbaux de la
pesée.

I. —L'annomillenovecento due, il giornoundici maggio,
aile ore tredici e mezza nella R. Cappella del Tesoro di
S. Gennaro a Napoli, convenimmo per alcune espe-
rienze termiche sul sangue dï 'S. 'Gennaro. Finite le quali
si voilepesare la teca intera contenerïte il prezioso sari-
gue con l'ampolla .quasi piena.

L'operazionefu eseguita sull'altare maggiore con <una
bilancia di proprietà del prof. Sperindeo e con pesi da
lui anche portati.

H metodotenuto fu quello délie doppie pesate : met-
temmo la teca in una coppa e nell'altra nna chiave
grande, an altra piecola, pallini di piombd e carta per
dare il perfetto équilibrio al gîogo. Tolta poi la teca, si
sostituirono pesî campioni, tutti rigorosamente bollati,
corne la bilancia stessa; e siebhe il peso complessivo di
un chilograrnmo e quattordici grammi e n'ove decigram-
mi (1 kg. 0149).

Questo fu visto da noi sottoscritti ed accertato.
Fatto a Napoli, 31 gennaio 1911.

Firmuti: Prof. Gennaro SPEHIKH-EO, dottorein fisica ;
Monsr. Luigi CARAOCJOLO ni TORCHIAROLO,

Prelato Decano del Tesoro di S. Gennaro; i'

Monsr. Michèle CARACCIOLO m TORCHIAROLO,
Prelato del Tesoro di S; Gennaro ;

Custode Tesoro - Giovanni CARRETTO.

II. — L'anno millenovecento due, il giorno 26 setterobru
alleorel?, nella Cattedraîedi Napoli propriamente inuna
stanzetta dietro l'altare magigiore, fu pesata la teca di
S. Gennaro,conil prezioso sang.ue,«elle stesse condizioni
in cui fu fatta l'esperienza nell'undici maggio dell'istesso
anno. La bilancia fu quella del Liceo arcivescovile di
Napoli con la base, la quale fu prima resa orizzontale
mercè viti e livella.
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Il metodo fu pure quello délie doppie pesate e I'espe-
rienza, la quale duro un pezzo, fu fatta con la massima
precisione, e riconfermata.

Il «angue era più ridotto di volume che a maggio :
occupava poco più di una m*tà dell'ampolla. Il peso tro-
vato fu di novecento ottantasette grammi e novantuno
centigrammi (0 kg. 98791).

Tutto qucsto ci costa, perché lo vedemmo direttamente
e ne accertammo.

Fatto a Napoli nel 31 Gennaio 1911;
[Firmaii:ail' originale) : Prof. SPERINDEO, dottore in fisica ;

Mons. Gennaro Aspreno GALANTE,

can. Cimeliarca;
Alfredo BRANCO;
•j- Gennaro TRAMA (vescovodiLecce).
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Léon G*.vârfB.

JAPON. —I. Le Shinto.—il.Importations chinoises.
Confucianisme.—III. Introductiondu bouddhisme.
Le Panthéonjaponais. — IV. Le nirvana.— V. Les
sectes. — VI. La vie monastique.— VII. La morale.
— VIII. Du xni* siècle au xix\ — DX. Situation
actuelle. — Bibliographie,

« En quelle religion est-ceque je crois? Je ne sau-
rais donner de réponse absolue. Je m'adresse au
prêtre shintopour les fêtes pubUqùes, et au prêtre
bouddhiste pour les funérailles. Je règle ma con-
duite selon les maximes de Confucius ou de la mo-rale chrétienne(?). Je tiens peude compte des formes
extérieures. Je doute qu'aux yeux des kami, entre
aucune des religions du monde civilisé, U y ait de
différences essentielles. » (Fifty years of new Japan,

compilé par le comte OKUMA, trad. anglaise, Lon-
dres, 1910, t. n, p. 23.) Ces paroles du professeur
KUNITAKÉ KUMÉ traduisent très exactement le syn-
crétismepratique des Japonais contemporains,et,on
peut bien le dire aussi, la tendance généralede leurs
prédécesseurs..Deuxreligions se partagent,non pas
le public,mais la vie des individus, le shinto ouculte
national et le bouddhisme. De purs bouddhistes, de
purs shintoïstes, il n'y en a guère. On est l'un ou
l'autre selon les circonstances, et confucianistepar
surcroît.

I. Le Shinto. — Les Japonais d'U y a deux
mille ans avaient une religion d'une extrême indi-
gence, animisme des plus élémentaires. Leurs kami,
les êtres « supérieurs », sont des puissances invisi-
bles qui peuplent le monde. Innombrables : les let-
trés disent 800 myriades! Par leur nombre et leur
inconsistance, ilsrappellentassezbienlesnumina la-
tins. Ils sont riches,bons, souriants,amusants même
quelquefois,rarement malveillants;maisUsn'ontrien
de divin, limités qu'ils sont dans leur être et dans
leur puissance. Tout peut devenir kami : le feu, les
fleurs, la vague qui déferle, le vent qui la soulève,
l'écume qu'elle laisse derrière elle, toutes les forces
de la nature, jusqu'aux plus infimes. Sur ce natura-
lisme enfantin, s'est greffé le culte des ancêtres. La
famille, le clan, la nation se sont découvert parmi
ces kami leurs lointains fondateurs. Puis on leur; a
joint des héros historiques, les morts notables, un
prince, un général, un calligraphe. Iyeyasu, le grand
persécuteurdes chrétiens.a étéainsidéifié ; et naguère
encorele peuple a tenupour kami l'assassindugrand
réformateur de l'instruction publique, Mori Arinori.

Ces petits dieux vagues sont conçus comme lès
doubles (mitama) des êtres réels. Us sont trop peu
caractérisés ordinairement pour être représentés
sous forme d'idoles. Les idoles shintoïstes sont en
réalité d'origine bouddhique. Mais on les figure par
des objets symboliques; un miroir, une épée, im
coussin, une tablette portant un nom, une lance.
C'est le shintai, le « corps du dieu ».

NatureUementles kami n'ont point d'histoire. Sur
le tard cependant, pour donner un peu de consis-
tance auxprétentions divinesdel'empereur,deschefs
de clan, ou des chefs de famille, on a créé de toutes
pièces une mythologie. Les Uvres où eUe nous est
racontée, le Kôjiki et le Nihonghi, sont des compUa-
tions de basse époque (vin' siècle de notre ère), re-
produisant des légendes anciennes mais factices.
Ces mythes sont enfantins, parfois révoltants
d'obscénité, et ne contiennent pas d'autre philoso-
phie qu'un sentiment peu précis de la vie univer-
seUe des choses. On y voit des dieux aux noms
abstraits, Ame-no-mi-naka-noushi-no-kamiou bien
Taka-mi-mousou-bi-no-kamile « dieu maître du cen-
tre auguste du ciel », ou « le grand et auguste dieu
merveilleux producteur ». Divinités sans physiono-
mie, qui traversent la légende et s'évanouissent
sans laisser trace dans l'imagination populaire.
Leurs faits et gestes sont bizarres, quand ils ne sont
pas indécents. Le dieu Izanaghi, créateur du Japon,
fit naître la déesse du soleil Ama-Terasov de sonoeil
droit, et, de son nez, le dieu de la lune. Seules, quel-
quesdivinités sortaientde cette imprécisiongénérale
et parvenaient à s'imposerau pubUc,par exemple et
surtout cette Ama-Terasouqui.sansaucun doute,dpit
ce privilège à ce fait qu'elle passe pour l'ancêtre cé-
leste du premier mikado,Jimnou-tennô(660av.J.TCÏ).

A part cette mythologieartificielle, pas de dogme;
sauf l'idée vague de survie après la mort, attestée
par la croyance même aux kami; survie qui associe
les morts à la vie de famille. On les avertit de chaque
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événement; on leur demande aide et protection.
Mais parmi eux, aucune différence entre bons et
mauvais. — Pas de morale : la morale est bonne
pour les peuples corrompus, comme les Chinois; le
Japonais, étant d'essence.divine, n'a, pour être ver-
tueux, qu'à suivre la bonne nature et à rester fidèle
à l'empereur. U y a une vertu indigène cependant,
la propreté. Toute saleté physique est odieuse aux
kami. De là les souillures légales et les purifications
rituelles.

Pas de Uvres inspirés; pas de clergé à part : tout
père defamUle est prêtre dans sa maison.—Un culte
aussi élémentaire que le dogme. Pour temples, de
vraies chaumières en bois, représentant les habita-
tions d'U y a deux mille ans. (Temples d'Isé. U y a
cependant de beaux temples shintoïstes, mais sans
autre ornement que les bois précieux non peints
dont Us sont faits.) Pas de statues, pas d'autre
mobUier que, derrièreun voUe,sur une table en bois
non peint, quelques objets symboUques.Pour rites,
quelques sacrifices de victuailles, poisson, fruits,
bière, eau claire. Quelques formules (norito) en
japonaisarchaïque, inintelligiblesaux dévots et aux
prêtres eux-mêmes, contiennent des louanges à la
divinité et des demandes de faveurs temporeUes.Tly
a des fêtes familiales, des fêtes de clan, et les fêtes
générales de la nation.Ces dernières, dontle mikado
est le pontife, forment commeun cycleagricole.Dans
la fête Ohonihe, l'empereur offre, au coussin qui
abrite la divinité, les prémices duriz ; dans le Toshi-
gohi, il prie pour la moisson, et dans le Kin-no-
matsury, pour la pluie; dans le Ohoharahi, qui se
fait deux fois par an, il purifie le peuple des souiUu-
res contractées, surtout des délits agricoles, comme
d'avoir écorché un animal vivant.

Tout, dans le culte national japonais,offre un dou-
ble caractère. D'abordun archaïsmequi est la forme
artificieUe mais intéressante du patriotisme : il se
traduit jusque dans les formes architecturales des
temples en bois, et dans le costume rituel des kan-
nuchi (prêtres), temple et costume qui reportent à
deux mille ans en arrière.Puisune simpUcité voulue,
affectée, frisant l'indigence. Et cette indigence exté-
rieure traduit à merveiUe l'indigence intime et fon-
cière de toute la reUgion.

n. Les importations chinoises. — Confucia-
nisme. — Le Japonen serait demeuré là sans doute
si la Chine n'avait été si près. Les importationsreli-
gieuses et intellectuelles commencentvers les débuts
du troisième siècle de l'ère chrétienne. Art, écriture,
industrie, agriculture, cérémonial, tout devient chi-
nois. Dans le domaine des idées, on signale des
infiltrations taoïstes, mais surtout des emprunts
à l'éthique de Confucius. Ethique essentieUement
laïque, comme on sait (voir l'article CHINB [RELI-
GION DE LA]), mais qui se superposa d'autant plus
facUement à l'éthique enfantine du shinto, l'une
complétant l'autre. De là de profondes transforma-
tions dans l'ordre politique, social, famUial. Nous
n'avonspas à nous en occuper ici.Disons seulement
qu'en remplaçantpar un idéalplus complexe la sim-
plicité excessive des vieux âges, le confucianisme
dotaleJapon d'une civUisation plus raffinée, où l'on
ne sauraitdirelequell'emportedu mieux ou du pire.

Commeen Chine, le confucianisme est à base de
piété filiale. C'est lui qui règleles cinqgrandesrela-
tions, d'empereur à sujet, de fils à père, d'épouse à
mari,de frère cadet à frère aîné, et d'ami àami. Tout
cela plus souriant, plus aimable au Japon qu'en
Chine, mais aussi moins humain, moins direct que
sous le règneshintoïste de la bonnenature. De sujet
à empereur, ou de vassal à suzerain, la piété filiale

prend la forme de loyalisme, vertu par excellence du
samuraï ou chevalier,mais un loyalisme qui va tout
de suite aux excès, jusqu'à la coutume du suicide
par honneur, le harakiri. De fils à père, les relations
sont normales, semble-t-il : cependant le droit du
père est absolu, il peut vendre sa fille. Par contre,
il a droit, un peuplus tôt, un peu plus tard, de cesser
tout travail et de s'en remettre absolumentà son fils
du soin de le nourrir; c'est l'usage de Vinkio, la re-
traite. De mari à femme,, tous les droits sont d'un
côté, tous les devoirs de l'autre, et le premierdevoir
de la femme est de n'être pas jalouse.

UJ. Introduction du Bouddhisme. — Le Pan-
théonjaponais.—Tousces élémentschinois devaient
être accentués et poussés à l'extrême par l'influence
bouddhique. — C'est en 552 que la doctrine de
l'a Uluminateur » hindou, ÇAKYA-MUNI, SHAKA pour
les Japonais,fut apportée dansl'archipelpar des am-
bassadeurs coréens. Elle ne s'imposa pas sans luttes.
U y eut résistance de la part du shintoïsme, guerre
religieuse, incendies et massacres. Mais après trois
quarts de siècle, en 623, le prince réformateur
Mumayado, créateurde la centralisation japonaise,
lui donna droit de cité. Le bouddhismedevint reli-
gion d'Etat.

Ce n'était plus, bien entendu, le bouddhismedes
premiers âges, vieux qu'il était de mille ans déjà,
mais le bouddhisme élargi, libéral, accueillant, de
l'école Mahâyâna, le Grand Véhicule, qui ouvrait la
voie du salut non seulement aux moines, mais aux
laïques; et de plus U arrivait au Japon chargé d'élé-
ments disparates, ramassés en cours de route à tra-
vers l'Asie. L'oeuvredu moraliste athéeétait devenue
un polythéisme des plus encombrés.

Le point de départ est dans l'idée même (idée pré-
bouddhique) que l'on se fait de l'humanité et de ses
destinées. Tous ceux qui n'adhèrent d'aucune façon
à la doctrine, sont condamnés,avant de parvenir au
repos final, à passer d'existences en existences, à
travers les six mondes, de l'enfer, des démons affa-
més, des bêtes, des fantômes, des hommes et du
ciel. Les adhérentsau bouddhisme sont, ou bien des
espèces de catéchumènes (shamori) ou des croyants
instruits (engaku). Si, ayant bien saisi toute la loi,
ils sont parvenus à n'avoir plus qu'unemort à subir,
on lesappeUe les bosatsu(sanscr. bodhisattva). S'ils
ont franchi la dernière étape, ce sont des bouddhas,
des butsu, ou des hotokes.

Les butsu ne sontpoint des dieux; car Un'y a pas
de dieu. Mais, simples sages canonisés par les doc-
teurs, ils n'ont pu éviter d'être déifiés par le po-
pulaire, Shaka en tête. Les spéculatifs sont sur-
venus, qui ont renchéri sur les dévots. Shaka,
l'illuminateur, le sauveur des hommes, était un être
historique; Us ont imaginé qu'avant lui il y en a eu
des milliers d'autres; que des milUers d'autres sui-
vront, dont l'action bienfaisante s'est étendue ou
s'étendra à des miUiers de générations. On en dé-
signecinqcomme appartenant à lapériode cosmique
actuelle. Shaka est le quatrième : le cinquième n'a
pas encoreparu. Cen'estpas tout; au delà dubouddha
réel, quel qu'il soit, le contemplatifen discerne un
autre, plus subtU et plus vrai, le bouddha de la
contemplation, dont l'autre n'est que le reflet. Les
cinq bouddhas dont nous venons de parler ont ainsi
leurs cinq doubles. Celui de Shaka s'appelleAmid-a
(sansc. Amitâbha).Un autre est Dat-nitchi, qui passe
pour le maître de Shaka, et que d'aucuns identifient
avec le bouddha suprême. Car, pour compléter ce
panthéonmétaphysique,on a imaginé, au-dessus des
miUebouddhasdes trois mondes, présents,passés ou
futurs, un bouddha primordial et suprême, dont les
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autres ne sont que l'émanation, nature absolue, es-
sence de toutes choses.

Dans la catégorie inférieure des bosalsu ont été
rangées quantité de divinités de toute provenance.
Les unes viennent droit de l'Inde, souvent après
avoir changé en route de nom, de caractère, et
même de sexe. Ainsi le dieu hindou bienfaisant
Avalokiteçvaraest au Japon la déesse Kuanon (chi-
nois, Koan-in). On la représente avec de multiples
bras et têtes. Les dévots aiment à lui adresser leurs
suppliques sous forme de boulettesdepapier mâché.
L'ogresse hindoue Hâriti, convertiepar le bouddha,
rempUt au Japon l'office de bonne d'enfants, Kisih
Mojin. Les deux géants qu'on voit à la porte des
temples, peints en rouge vif, ou bien l'un en rouge,
l'autre en vert, grotesques et farouches, sont l'un
Brahma, l'autre Indra.

Par ailleurs Hotei, le dieu de la bonne humeur,
large face épanouie, bouche ouverte et gros ventre
nu, passe pour être né en Chine : mais ce pourrait
bien être Maitreya, le bouddha futur qui occupe le
vestibule des pagodes indiennes. Ebisu, avec son
poisson au bout d'une ligne, est shintoïste. Les
dieuxdu shinto en effet sont entrés en foule dans le
panthéon bouddhique. C'est à ce prix que le culte
nouveau a pu s'imposer au peuple. Le bouddhismea
fait plus : à ces dieux inconsistants, il a donné une
forme extérieure, il en a fait des idoles. Il a eu soin
de les présenter comme les manifestationsnationales
de l'éternel bouddha. Ama-Terasou s'est vue ainsi
bouddhifier;on la déclara identiqueà Daï-niichi, ce
qui était une façon habile d'accaparer ses arrière-
petits-fils,les MUtado.

Ce mélange de bouddhisme et de shintoïsme
s'opéra vers le ix" siècle : onl'appelaleRyobou-shinto
(double enseignement des dieux). Sa vogue dura
jusqu'au xviir* siècle. Grâce à cette politique habUe,
les bonzes purentaccaparerpresque tous les temples
du shinto, s'en faireles desservantselles encombrer
de leurs idoles.

IV. Le nirvana. — Le bouddhismesino-japonais,
qui modifiait aussi profondément les données primi-
tives sur le monde extra-humain, ne devait pas
respecter beaucoup plus l'enseignementauthentique
de Shaka sur la destinée.Il promettait bien toujours
d'affranchir l'être divin des transmigrations à tra-
vers les six mondes et de le conduire jusqu'au
nirvana (en japonais ne-han). Mais le Japonais, vif;
primesautier, réaUste, pouvait-il s'accommoder des
rêveries hindoues? L'affranchissement de l'être, par
un entraînement ascétique, gradué, aboutissant à
l'usure des énergies vitales, à l'épuisement du désir
d'exister, à la désagrégationfinale, non pas dans le
rien, mais dans le vide, tout celaétait bien subtil
pour des cervelles peu métaphysiques,et bien lenl
pour un peuple actifet remuant.Aussi,pratiquement,
le gros des fidèles rêve d'un nirvana positif, très
semblable à un paradis.

Aux yeux des spéculatifs, c'est tout autre chose.
Quelques sectes, parmi les plus anciennes, — pour
autant qu'on peut les comprendre, — professaient
l'anéantissementfinal pur et simple : ainsi le Kousha
et le Jo-jitsu. L'un soutenant que le moi n'existe pas,
bien que les élémentsconstitutifsde ce moi existent,
l'autre étendant la non-existence aux éléments eux-
mêmes, la vie n'est plus qu'un long rêve qui cesse
quand l'homme sedésagrège, mais sans que l'homme
se réveille. On dira encore : « Le nirvana, c'est le
terme définitifde l'existence, état dans lequel la sub-
stance pensante, tout en restant individueUe, n'est
plus affectée par quoi que ce soit d'externe, et, par
suite,estvidée de touteémotion, pensée ou passion. »

A cet état on donne le nom de mu-i, qui signifie
existence absolue, inconditionnée. Quandonenparle
comme d'une annihilation, on veut dire l'annihila-
tion des conditions, et non pas de la substance.-
L'ignorant, celui qui n'a pas été régénéré par lé
bouddhisme, s'en tenant à ces résidus logiques,
tiendra que cela équivaut à la non-existence. Mais
sachons que « nous sommes en face, ici, d'un de ces-
mystèrescommeil y en a à la base de toute religion,
et qu'il faut accepter sans discussion » (E. SATOW).
Parfois l'explication de nirvana aboutit à un pan-
théisme à peine déguisé. Il y est posé en principe
que le bouddha suprême, les êtres et la matière ne
font qu'un ; cette unité se réalise pleinementdans le
nirvana, mais on peut s'y préparer, s'en approcher,
parfois même le réaliser dès cette vie par des exer-
cices appropriés.,Quant aux méthodes, il y en a au-
tant que de sectes.

V. Les sectes. — On en compte dix ou douze, ac-
tueUement existantesou ayant eu jadis de la vogue.
U y en a d'indiennes, de chinoises et d'indigènes.
Les sectes dites modernes remontent au xne et au
xnr* siècles. Les autres sont du vne, vm« et ixe; Les
sectes plus récentes n'ont pas d'importance. Ce qui
leur a donné naissance, c'est parfois le besoin de
réagir contre une tendance trop exclusive (Nitclii-
ren contre Djôdo); ou celui de traduire les aspira-
tions morales d'une génération (le Zen et les classes
militaires du xnie siècle) : ou tout simplement la
nécessité de s'orienter parmi l'énorme masse des
livres canoniques, des systèmes, des 84.000doctrines
attribuées à Shaka.

Jadis, au vie siècle, un bonze chinois ingénieux
avait inventé le rin-zô, grande boîte en bois sur pi-
vot,contenant toute la bibUothèquedes Uvres sacrés.
On la faisait tourner, et cela équivalait, pour le mé-
rite, à lire les 6.771 volumes qu'elle contenait. D'au-
tres trouvèrent plus intelligent de découvrir dans
ce fatras un principeenseigné par Shaka, en un cer-
tain lieu et en un certain temps, mais non encore
utiUsé, et d'en faire la clef de toute la doctrine.

Ce serait peine perdue que de chercher à entrer
ici en de longs détails. D'abord parce que, dans là
pratique, les différences doctrinalesentre sectes ne
sont perçues que des initiés : le public n'y entend
rien. Puis parce qu'on peut dire de la plupart d'en-
tre eUes ce que M. SATOW disait du Shingon : « Son
enseignement, dans son ensemble, est extrêmement
difficUe à comprendre, etplusdifficUeencoreà rendre
en langage inteUigible » ; et d'une autre secte : « Ses
plus hautes vérités sont tenues pour inaccessibles à
quiconque n'est pas parvenu à être bouddha. » « La
doctrine des sectes, dit encore le même auteur, est
comparée à une étoffe où la chaîneserait formée par
l'enseignementde Shaka et la trame par l'interpré-
tation individuelle sous le contrôle des bonzes. »
Auxespritsobtus,il fautbien présenter lavéritésous
une forme appropriéeà leur capacité, par le moyen
des symboles. Mais les intelligences supérieures ar-
rivent à la vérité directement. Au delà du sens con-
tenu dans lesmots, en vertu d'une sorte d'intuition,
le shîn-gyô, par une perception immédiate absolu-
ment certaine, elle atteint aux vérités supérieures
dont la connaissance pleine conduit au Nirvana.
Mais quelles sont précisément ces vérités, et par
quels procédés les atteindre, c'est où l'on se sé-
pare. ;

La secte Hosso (653) tientpour ce principe: « Rien
n'existe que la pensée, le reste est illusion. » Pour
le Kegon (848),

<ctout est vide », et ce vide,cette non-
réalité, c'est l'universelabsolu,duquel tout tient son
existence, avec lequel et dans lequel les contraires
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sont identiques, le feu et l'eau, l'esprit et la matière.
Le Tendaï (8o5) enseigne que cet absolu, c'est le
Bouddha suprême, lequel débouddhifie,si l'on peut
dire, toute chose en le produisant, et, en l'absorbant,
le rebouddhifie, etc., etc.

Même divergence dans les pratiques. Le Tendaï
impose la méditation.Il faut s'autosuggestionnerque
les organes des sens et de la pensée sont identiques
avec l'absolu. On se prépare à cet exercice mental
par l'entraînementmonastique; on y aide par la ri-
gidité de l'attitude,et la régularitéde la respiration.
A quoi le Shingon (806), ajoute de la magie, des for-
mules cabalistiques,desgestes rituels, et, pours'éclair-
cir l'esprit, le jeûne prolongé. La secte Zen, une des
plus intellectueUespourtant,enseignequ'Uest super-
flu de se tuer en lectures; c'est dans son propre coeur
qu'il faut trouver le coeur de Bouddha, substance
absolue de toute pensée et de toute essence. Le sa-
voir, le vrai, se communique du coeur au coeur, sans
l'intermédiaire des mots. Ce que peut être cette con-
templation, nous l'imaginons assez. * Ce n'est pas
la pensée, c'est l'absence de pensée. Assis sur un
coussin, les jambes croisées, les bras serrés, la tête
droite, l'arête du nez perpendiculaire au nombril, la
langue coUée au palais, le contemplatifpense sans
penser, U se tient là dans une espèce d'hypnose,
dans une absence complète de toute idée précise. »
(A. LLOY», Development of Japanese Buddhism,
p. 4370

Les sectes dont nous venonsde parler sont archaï-
santes. EUes tiennent pour la voie étroite, on pour-
rait dire pour la foi soutenue par les oeuvres ; c'est
l'école du « chemin saint »,le shodo mon. Elle exige,
comme le bouddhismeancien, l'effort personnel, as-
cèse, sagesse, méditation. Mais quelqu'un ayant dé-
claré, dans le courant du xne siècle, que la reUgion
était en décadence irrémédiable,que nul ne pouvait
plus se sauver par sa propre activité, qu'U fallait
autre chose, il se trouva de vieux textes indiens
(ou chinois, c'est toutun dans l'espèce) pour propo-
ser un nouveau sauveur. Le règne de Shaka était
passé : celui d'Amida commençait. Amida mettait
ses mérites à la disposition des hommes. U con-
sentait à ne point entrer dans son nirvanatant que
les hommes auraient besoin de lui. Il conduisait ses
clients après leur mort dans le paradis de la « Terre
pure », dernière et facile étape avant le nirvana.
Cette école nouvelle s'appelle le Djodo-mon, le
« chemin de la Terre pure » (1175). Rien de plus
facile désormais que le salut. Tout effort personnel
est supprimé comme inutUe et impuissant. Il suffit
de répéter la formule : « Gloire à BouddhaAmida.
Namu Amida Butsu. »

La secte Shin (1224) va plus loin. Inutile même de
prier Amida : le salut s'opère automatiquement.Il
suffit d'avoir confiance. Par aUleurs, plus d'austéri-
tés, plus de céUbat monastique, plus d'observances,
plus même de bonzes ; ou bien des bonzes mariés, vi-
vant et habilléscomme tout le monde. C'est le triom-
phe de la foi sans les oeuvres. Le Shin est aujour-
d'hui le groupement bouddhique le plus nombreux
du Japon et le plus actif.

Ce radicalismedevait amener une réaction.Le Ni-
chiren (1261) revint violemmenten arrière, damna
les sectateursd'Amidaet ceuxqui croient en la Terre
pure, proclama le culte de Shaka seul salutaire,réta-
blit la double morale' laïque et monastique. Secte
violente et batailleuse.

L'influence,bonne ou mauvaise, des sectes, paraît
avoir varié d'après les temps, et beaucoup aussi
d'après les doctrines. Les historiens notentpar exem-
ple qu'aux temps anciens, quand prévalaient les
sectes plus ou moins nihiUstes de Hosso et de

Sanron, les scandales se multipliaient à la cour etau
cloître : mille histoirescirculaient à la hontedes bon-
zes (GBIFFIS, p. 241). Par contre, la secte Zen, et les
sectes voisines, le Rinzai et le Solo (xni° siècle),
sont présentées comme plus intellectuelles que
d'autres, et plus morales.

Tâchant de retrouver dans leur eoeur le coeur du
bouddha, eUes s'exerçaient à l'indifférence absolue
pour le plaisir ou la douleur. U est vrai, cette beUe
ùnpassibUités'appuyait, elle aussi, sur une sorte de
nihihsme : « rien n'existe que les apparences, dès
lors, à quoi bon?... » Ce sonteux, pourtant, les doc-
teurs du Zen, qui ont formé les samuraï, ou cheva-
Uers de Moyen Age japonais, à leur maîtrise de soi, à
l'inflexibiUté dans les desseins, au stoïcisme calme
et souriant.— Mais, avec le temps, les sectes se rap-
prochaient; toutes se faisaient idolâtres à l'envi,
toutes exploitaient la crédulitépopulaire, et ce qu'U
pouvait y avoir eu de noblesse dans une secte aris-
tocratique comme le Zen finissait par se corrompre.
Les missionnaires jésuites du xvie siècle signalaient
les Jenxu (Zen-shu), comme d'habiles négateurs qui,
professant l'anéantissement final de l'homme, met-
taient au large les grands seigneurs dans l'usage et
l'abus des choses terrestres.

VI. La vie monastique. — Les sectes se parta-
gent la population. Chacune forme une sorte de
grand ordre religieux, ayant sa maison mère aux
environs de Kyolo, divisé en provinceset couvents,
avec toute une hiérarchie de supérieurs. On a parlé
ailleurs du monarchismebouddhique (Religions de
Î'INDE, col. 664). Disons seulement ici que nuUe part
aujourd'hui, il n'est aussisavammentorganisé qu'au
Japon: c'est lui qui a longtemps fourni au pays ses
cadres religieux. Les bonzes ordinairement sont in-
cultes. Us ignorent les spéculations de leur secte.
Parcontre,ilsentretiennentavecsoinlessuperstitions
les plus grossières. Us exploitent l'idolâtrie : leurs
temples sont peuplés de statues sans nombre. Us
prêchent une moralequin'est pas sans pureté; mais
ils déclarent qu'elle est au-dessus des forces laïques,
surtout des femmes. (La secte Shin fait exception;
pour eUe le salut des femmes est possible.) Mais,
eux, pratiquentcettemorale avec une surabondance
de mérites dont ils peuvent faire jouir leurs clients
vivantset morts; seulementcela se paie... — Quant
aux moeursproprement dites, elles sont déplorables.
On peut voir ce qu'endit saintFRANÇOISXAVIER dans
sa correspondance. Beaucoup d'histoires courent,
dont le pubUc s'amuse, plus qu'il ne se scandalise.
Il n'y a pas que des couvents de bonzes; il y a des
bonzesses : on devine la suite. Et cela ne leur suffit
pas. Us trouvent dans les pratiques contre nature
des compensationsà leur célibat dérisoire. D'où les
proverbes comme celui-ci: « Quandun prêtre Nichi-
ren deviendra bouddha, la bouse du boeuf niso
deviendra purée de fèves. »

VII. Morale. — El cependant la morale prêchée
par les bonzes ne manque pasd'élévation apparente.
Ici nous ne cherchonspas à distinguer ee qui, dans
cette éthique, est spécifiquement bouddhique, de ce
qui revient à Confucius.(Sur la morale du Bouddha,
voir Religions de 2TNDE, col. 563.)— Il y a, disent les
livres et les prédicateurs, cinq préceptes négatifs
(go-kai) : ne pas tuer, ne pas voler, ne pas forniquer,
ne pas mentir, ne pas s'enivrer. U y a cinq relations
humainesà surveUler (go-rin), de sujet à prince, de
fils à père, etc. (voir plus haut, II). U y a dix pré-
ceptes positifs (ju-zen): amabUité, libéraUté, chas-
teté, véracité, paroles d'harmonie et de concorde,
langagenobleet simple,sincérité(pas d'exagération),
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pensées morales, charité et patience,intention pure.
Notons la place faite aux devoirs intérieurs. Quant
aux devoirs envers la divinité, ils sont nécessaire-
ment très vagues, puisque,à vrai dire, U n'y a pas
de divinité. Ils tiennent en ces trois points : respect
du bouddha, de la loi et de la confrérie.

Mais, à côté de cette morale, athée parce qu'onn'y
voit rien qui rappelle une autorité supra-humaine,
religieuse cependant,parce qu'elle apour fin d'orien-
ter l'homme vers sa destinée définitive, il y en a une
strictement laïque, où le Shinto,Bouddha, Confueius
ont encore chacun mis du leur et qui est plus spéci-
fiquementjaponaise.C'estle code des anciens cheva-
liers, des bushi, le bushido.

Tout à la base se trouve l'obéissance quasi reli-
gieuse du shintoïste au mikado, fils et représentant
des dieux. Là-dessus, le confucianisme ajouta ses
théories de piété filiale, précisa les devoirs sociaux,
fut maître de calme, de bienveUlance, de poUtesse
aristocratique. Le bouddhisme, au xni' siècle, péné-
tra le tout d'un vaguemysticisme. Un vieux maître
d'escrime disait, quand U avait appris à son élève
tous les secrets de son art : « Et au delà, il y a le
zen » ; le zen, c'est-à-dire « l'effort de l'hommepour
atteindre à travers laméditation,les zones de pensée
ultérieures à toute expression verbale » (LAFCADIO
HEAHN, Exotics and représentatives, p. 84). Cet
étrange mysticisme s'évanouit avec le temps, aumi-
lieu des horreurs féodales. Au xvn' siècle, le bushido
était strictement laïque et stoïcien. Aujourd'hui,
il est revenu à son point de départ shintoïste et se
confond avec le patriotisme le plus exalté. De tous
temps, il a comporté le mépris pour la douleuret la
mort, le scrupule du point d'honneur poussé à ce
point qu'on recourt au suicide pour des bagatelles,
la possession de soi, la surveillancedes passions,
l'humanité, la droiture, l'inviolable fidélité aux de-
voirs de fils, de sujet, de vassal.

Cet ensemble moral n'est pas sans grandeur. Mais
sil'onregardedeprès,lesvUainscôtés paraissentvite.
Lespréceptesbouddhiquessur la chasteté,la profes-
sion d'impassibilitédans certaines rencontres, etc.,
n'empêchentqu'on ait pu écrire : « Dans l'idéal du
bushi, on trouve de tout, saufcela (la chasteté), on y
trouve même exactementle contraire. » (BRINKLEY,
t.IÏÏ,p. 2i7.Voirencore,Correspondant, i8gi. Levéri-
table Japon. Les moeurs du pays et le catholicisme.)
Lespanégyristesdubouddhismeluisaventgré d'avoir
fait l'éducation littéraire et artistique du Japon.
Soit, mais il n'a pas su lui apprendre à penser;
et, faute de pensée, tout ce qu'a produit le Japon ne
dépasseguère le joli et le piquant. L'art y est super-
ficiel. L'idéal de vie paraît généreux; mais en réa-
Uté, tantôt il n'atteint pas la limite qu'enseigne la
raison, tantôt illadépasse.Un grand mépris de la vie,
mais si grand qu'il semble contré nature, et aboutit
à un vrai gaspillage d'héroïsme. Une possession de
soi parfaite, mais avec un fond irréductible de dissi-
mulation. Beaucoup de douceur et de pitié pour les
bêtes, mais beaucoup moins pour les hommes: on
achète les petits oiseaux pour leur rendre la li-
berté, et, pendant des siècles, le sang coule à flots
dans les guerres féodales égoïstes, et dans les
persécutions religieuses. Renoncement au mondé
(inkio), mais beaucoup moins pour la poursuite d'un
idéal élevé que par pessimisme, haine de l'action, et
goût des loisirs enchantés. Enfin, en dépit des pré-
ceptes moraux, mais en conséquence de la doctrine
sur les vies successives, affaiblissement du sens de
laresponsabilité,de laconsciencepersonnelleet de la
libertévraie. La théorie panthéistique « de la cause
et de l'effet » (ingwa), qui établit un lien nécessaire
entre tout ce qui est de l'homme et le bouddha

primordial, essence universelle des choses, a donné
au Japonais ce fatalismefoncierqu'ondécouvre,sans
creuserbeaucoup, sous son imperturbable calme et
son héroïsme stoïque..

VIII. Du XIIIe siècle au XIXe. — Le grand essor
du bouddhisme japonais, commencé au rxe siècle,
eut son apogée au xme, après l'étabUssement dusho-
gunat. Les shoguns, laissant le shintoïsmeofficiel du
mikado,firent du bouddhismelavraiereUgiond'Etat.
Les bonzes en abusèrent. Durant l'anarchie féodale
qui s'étendjusqu'à la fin du xvi* siècle, on ne vit que
moines guerriers et bataiUeurs; bonzerie contrebon-
zerie, ou bonzeriecontre château. Cette situationne
fut pas sans favoriserles premières conquêtes du ca-tholicisme, inaugurées en i548 par saint François
Xavier.Les choses envinrentaupoint que Nobunaga,
maître du Japon central, résolut d'exterminer bon- '
zes et bouddhisme, et ne recula pas devant de
vastes massacres. Les shoguns ses successeurs, Hi-
deyoshi, Ieyazu, etc., jugèrent plus habile de s'atta-
cher ies bonzes par des faveurs, tout en les tenant
de trèscourt.Les prêtres bouddhiquesen profitèrent
pour pousser à fond leur guerre contre l'EvangUe.

En une quarantaine d'années, les missionnaires
jésuites portugais avaient conquis sur l'infidéUtéun
demi-millionde Japonais. Mais l'apostolat catholi-
quefut compromis par l'ambition poUtiquedesEspa-
gnols. Les bonzes en profitèrent pour prendre leur
revanche, et, cachant sous les apparences d'une dé-
fense nationale ce qui était surtout unepersécution
religieuse, ils déclarèrent au christianisme une
guerreà mort. Un siècle après le passage de Xavier,
de l'église japonaise il ne restait que des ruines.
Mais ce triomphe devait coûter cher aux bonzes.
Les chrétiens réduits à rien, ils virent se lever de
nouveaux ennemis.

Ce fut d'abord, au xvn" siècle, le rationalismechi-
nois de la vieiUe école Tehou-hi (xu* siècle), maté-
rialiste et athée. Puis il se trouva des archéologues
(Maboutchi, Motoori, Norinaga, Hirata, etc.) pour
ressusciter le shinto. Ce mouvement ne répondait à
aucun besoin reUgieux, et pendant longtemps resta
circonscritdans un petit cercle d'intellectuels. Mais
avec le temps, il se trouva préparer les voies à la
granderévolutionimpérialisteetpatriotique de 1868.

IX. Situation actueUe. — Le mikado, fils des
dieux, reprenant après miUe ans sa puissance con-
fisquéepar les bouddhistes, ne pouvait qu'exalter le
shinto. Il se souvint, commeau sortird'un long som-
meil, que la religion de Shaka et d'Amida était chi-
noise; dix siècles n'avaient pas établi de prescrip-
tion. Le bouddhisme fut « désétabli », obligé de
rendre au shintoïsme les temples qu'il avait usurpés
et encombrés de ses idoles, et même pendant
quelque temps, presque persécuté. Aujourd'hui des
meiUeurs jours sont venus : la liberté de conscience
a été proclamée en 188g. Le gouvernementutilise le
bouddhismeà l'étranger, surtout en Chine, comme
instrumentd'expansion.Mais, à l'intérieur, U a perdu
toute situationofficielleet toute influencesur l'esprit.
L'athéisme légal des écoles et des administrations
continue à saper son influence populaire. Il ne
comptepluspour les gens instruits, qui souvent affec-
tent de l'ignorer. La place laissée libre est occupée
de plus en plus par l'agnosticisme radical et toutes
les théories rationaUstes importées d'Europe ou
d'Amérique.

Dans le peuple, les superstitions sont vivaces. On
croit toujours aux possessions par le renard ou le
chat (MITFORD, Taies ofold Japan). Les bonzes con-
tinuent à faire un grand commerce de charmes,
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d'amulettes. L'an dernier (1912), dans nne seule pa-
gode, en un seul jour de fête, on vendit 5o.ooo char-
mes d'une certaine espèce. Les Japonais gardent leur
culte pour la nature. L'ascension des montagnes est
considérée comme un acte de religion qui n'exclut
pas le plaisir. Les bonzes délivrent des certificats à
qui fait l'ascension du Fuji. Mais le culte japonais
par excellence,ni bouddhiste, ni shintoïste, simple-
ment japonais, c'est le culte de l'eau.Même en hiver,
on visite la cascade pour se purifier, faire pénitence,
gagner des mérites. Chaque soir, on voit les dévots
de l'eau, en simple kimono,une clochette à la main,
aller de pagode eu pagode; auprès du puits, ils sont
3o, 4o, 100, attendant leur tour de recevoir sur le
corps les seauxd'eau glacéequi les purifieront.

Quant au néo-shinloïsme il n'a pu vivre qu'à la
condition de se transformer. En théorie, c'est tou-
jours le culte des kami et d'Ama-Terasou. Deux fois
l'an, on fait de grandes cérémonies officielles au
temple shinto en l'honneur des âmes des soldats
morts dans les guerres récentes. Chaque événement
important,guerre, paix, naissance, mort ou mariage
dans la famille impériale, est officieUement annoncé
aux dieux de l'Empire, et un messager officiel est
pour cela envoyé à Isé. Toul personnage impor-
tant partant pour l'étranger, en mission, doit pren-
dre congé du fondateur de la dynastie, dont la
tablette est conservée dans la chapelle particulière
de l'Empereur. En réalité, tout cela n'est qu'un rite
civil sans autre dogme que la divinité de l'Empe-
reur et du Japon, sans autre morale que le dévoue-
ment absolu au mikado. Cette pseudo-reUgionest
parfaitementcencUiableavecun rationalismedécidé.
Les autoritésjaponaisess'efforcent de persuader aux
étrangers que le tout se réduit à des pratiques
ritueUes sans portée vraimentreUgieuse. Et, en fait,
le gouvernement, qui professe le shinto comme reU-
gion d'Etat, impose la neutralité dans les écoles, et
propage toutes les formes d'incrédulité dans les
milieux universitaires.

Mais cet athéisme légalproduisantdes fruits alar-
mants d'immoralité, le monde officiel de l'heure pré-
sente semble vouloir revenir en arrière et rendre à
la reUgion sa place dans la vie pubUque et scolaire.
QueUerebgion?Leshmtoïsmeestimpuissant,reboud-
dhisme discrédité. Reste le christianisme (69.755 ca-
tholiques en 1912, 82.221 protestants en 1910, avec
Formose). Volontiers on lui ferait la place très
large : mais on voudraitqu'U fût prêt à se japoniser
un peu, et à se nationaliser.
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JEAN NEPOMUCENE (SAINT). — Saint
Jean Népomucène, patron de la Bohême et premier
martyr du secret de la confession, a été canonisé
par Benoît XIII, le 17 mars 1729, après un procès
conduit selon touteslesrèglescanoniques.Or,d'après
une opinion aujourd'hui très répandue et fortement
appuyée, le procès de canonisation contiendrait des
erreurs considérables, que les ennemis de l'Eglise
déclarent inconciliables avec le dogme de l'infail-
libilité pontificale.

En effel, le personnage dont le procès de canonisa-
tion place la mort en i383 et qui a été proclamé
saint, n'aurait pas existé réeUement; le seul Jean
Népomucène historique serait Jean de Népomuck,
vicaire général de l'archevêque de Prague Jenzens-
tein, précipitédans la Moldau, en i3g3, par ordre du
roi Wenceslas, et pour lequel des messes de Requiem
ont été dites pendant longtemps, dans l'église de
Saint-Vit. Le procèsde canonisationdistinguautnet-
tementce Jean Népomucène, seul personnage histo-
rique, de celui qui a été proclamé saint, l'erreur est
évidente et capitale. Avant de répondre à celte diffi-
culté, exposons rapidementl'état de la question.

Tout le monde est d'accord sur un point, c'est que
l'archevêque de Prague, Jean de Jenzenstein (i38i-
1396) a eu un vicaire général du nom de Jean de
PomukoudeNépomuk.Entre les années 1372 et i3g3,
le nom de ce vicaire généralrevient souvent dans les
archives métropolitaines (Libri erectionum), où il
signe les fondations en se nommant « Johannes
Welflini (fîlius) de Pomuk ». U était docteur en droit
(decretorum doclor),grand vicaire en 1389 ; il devint
archidiacre de Saaz en 1390, et comme tel Canonicus
Pragensis ad extra, c'est-à-dire chanoine de Wys-
sehrad, mais non pas chanoine titulaire de rési-
dence. On relève sa signature de vicaire général
dans plusieurs actes judiciaires du consistoire de
Prague. On ne sait pas si le nom de Pomuk désigne
la viUe où U est né ou seulement l'origine de sa
famine. En i3g3, il fut torturé et jeté dans la Moldau
par ordre de l'empereurd'Allemagne,roide Bohême,
Wenceslas le Fainéant, pour avoir confirmécontre
la volonté de celui-ci l'élection d'un nouvel abbé du
monastère de Kladrau (Kladrub).

Ce fait est raconté en détail dans une plainte que
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l'archevêque adressa bientôt après au pape Boni-
face IX. Longtemps après la mort de ce vicaire
général, des messes de Requiem furent célébrées
pour le repos de son âme dans la cathédrale de Saint-
Vit. Rien de certain n'a été rapporté sur l'invention
de son corps dans les eaux du fleuve, mais il est
enterré dans la cathédrale.Le nom de martyr ou de
bienheureux lui est attribué trois fois dans le
cours des siècles,à savoir i° dans la plainte de l'ar-
chevêque; 2° dans la vie de ce même archevêque
écrite par un chanoinerégulier; et 3° dans une lettre
de donation de i3'74, sur laquelle une maininconnue
a apposé les mots : B. Joannes Nep. me fecit,
pour dire que saint Jean Népomucène avait rédigé
l'acte. L'archevêque, dans sa plainte dont l'original
existe aux archives du Vatican, raconte que son
vicaire général fut martyrisé et jeté dans la Moldau,
par ordre de Wenceslas, pour avoir confirmé le
nouvel abbé de Kladrau sans attendre le consente-
ment du roi; il ne parle nullementdu secret de la
confession, et il ne fait aucune mention d'un autre
Jean Népomucène, qui aurait été martyrisé dix ans
auparavant, par le même prince.

Depuis le milieu du xvme siècle, l'opinion s'est
peu à peuétablie,parmiles cathoUquesd'Allemagne,
qu'il y avait eu quelque erreur dans le procès de
canonisation, et qu'on ne doit pas admettre, comme
ce procès le suppose, deux personnages du nom de
Jean Népomucène, tous les deux chanoines de
Wyssehrad à la même époque, tous les deux préci-
pités dans la Moldaupar ordre du même roi Wen-
ceslas, l'un en i383 et l'autre en i3g3, tous les deux
ayant leur tombeau dans l'égUse de Saint-Vit, et
tous les deux qualifiésde saints ou de bienheureux.
U n'y aurait eu qu'un Jean Népomucène, vicaire
général de l'archevêque de Prague, martyrisé en
i3g3; la cause réelle, mais secrète, de son martyre,
aurait été le refus de découvrir la confession de la
reine, et la cause officieUe,avouée et connue de tous,
aurait été la confirmation de l'abbé de Kladrau.

Les ennemis de l'Eglise cathoUque ont tiré parti
de ces discussions pour attaquer l'infaillibiUté pon-
tificale, et la valeur des procès de canonisation : o Le
Pape, disent-ils, s'est trompéet a proposé à la véné-
ration des fidèles un personnagequi n'a eu d'exis-
tence que dans la légende. »

Nous pourrionsnous contenterde répondre à nos
adversaires que l'infailUbUitéduPape dans la cano-
nisation des saints n'est pas une vérité définie, et
que l'on peut la nier sans être hérétique. Nous ne
voulons pas cependant nous arrêter à cette solution,
parce que nous tenons pour certain, avec la généra-
lité des théologiens, que le Pape est infaillible dans
la canonisation des saints. Mais cette exemption
d'erreur ne porte que sur le fait de la sainteté du
personnage canonisé et sur la gloire dont U jouit
dans le ciel; quant aux détails des dates, des
fonctions, des miracles, il ne sont comprispar per-
sonne dans les matières auxqueUess'étend l'infail-
libilité pontificale. Ainsi, d'après l'enseignement
cathoUque, il n'est pas impossible que le Pape se
soit trompé dans l'approbation du procès ou même
dans la bulle de 'canonisation,en fixant la date du
martyreà l'an i383, au Ueu de i3g3, en ne donnant
pas au saint le titre de vicaire général, en le suppo-
sant confesseur de la reine Jeanne, au lieu de la
reine Sophie, en admettant que ce saint personnage
était différent'd'unautre personnage du mêmenom,
son contemporain. U était infaillible seulement en
définissantque la personnehonorée en Bohême, sous
le nom de Jean Népomucène, a été vraiment sainte
el qu'elle jouit de la gloire du ciel. Or, aucune des
deux opinions en présence ne permet de douter de

ces affirmations. Des messes de Requiem ontpu
être célébrées pour le repos de l'âme de saint Jean
Népomucène:cefaitneprouveriencontresa sainteté;
U montre simplement qu'elle n'était pas reconnue
universeUementcomme, incontestable,dans les pre-
miers temps qui suivirent sa mort. L'infaillibiUté
pontificale n'a donc rien à voir dans la question ; la
mauvaise foi seule ou l'ignorancea pu l'y introduire.

Il n'en est pas moins vrai que, si l'opinion qui
n'admetqu'un personnagedu nom de Jean Népomu-

.cène est vraie, les procès qui ont été faits pour la
cause du patron de la Bohême contiennent des.
erreurs graves et nombreuses. Comme d'ailleurs les

.règles établies par l'Eglise ont été parfaitement
observées en cette circonstance, commela procédure
a été conduite par des hommes très éclairés, notam-
ment par Prosper Lambertini,plus tardBenoît XIV,
dans un siècle où la critique historiqueétaiten hon-
neur, il faut admettre que l'infirmité humaine garde
sapart dans les enquêtes de ce genre et que l'erreur,
malgré toutes les précautions prises, s'y glisse quel-
quefois. Les théologiens catholiques n'ont jamais
prétendu le contraire, et le fait qui nous occupe,
s'il est réel, montre simplement qu'il est sage de.
s'en tenir aux principes et de ne pas supposerl'in-
faillibiUté là où l'EgUse ne la place pas.

L'identité du vicaire général avec le martyr du
secret de la confession est aujourd'huicommuné-
ment admise. On peut consulter DOBNER, Vindiciae
sigillo confessionis DominiloannisNepomuceni,proto-,
martyrispoenitentiae, assertae,Prague-Vienne,1784 ;
EBBRNDORFER, Chronica rerum romanarum, 1459.
Parmi ses défenseurs catholiques les plus récents,
nous citerons : le Dr GINZEL, dans un article de l'En-
cyclopédie de Wetzer et Welte, traduite en français,
par Goschler; l'historien Constantin HOEFLER, dans
deux ouvrages parus en 1856 et 1861 ; Adolphe
WOEREEL, 1862; Clément BOROVY, 1878; Thomas
NOVAE, 1871; Antoine FRIND, plus tard évêque de
Leitmeritz, dans : Dergeschichlliche heiligeJohannes
von Nepomuk, Eger, 1861, et d'autres écrits pubUés
en 1870 et 187g. Les arguments de ce dernier auteur
ont été adoptéspar lesHistorisch-politischenBlaetler,
le Katholik de Mayenee, les Stimmen aus Maria-
Laach, etc. Voir aussi KIRSCH, article John of Nepo-
muk dans Catholic Encyclopedia. L'autre opinion a
pourtant été reprise : Controversia de S. Joanne
Nepomuceno, ouvrage anonyme (1881), et la disser-
tation du P. SCHMTJDE (Zeiischrift fur kathol. theol.,
Innsbruck,jan. i883).

[J.-B. JAUGEY.]

JEANNE D'ARC (LA BIENHEUREUSE
SERVANTE DE DIEU). — En 142g, annéequivit
laPucelle intervenir dans les affaires du royaume, la
guerre qui depuis cent ans mettait aux prises Fran-
çais et Anglais semblait toucher à sa fin.

Des deux princes en présence, Henri VI d'Angle-
terre et Charles VU de France, l'un était maître de '
Paris et des plus belles provinces françaises ; l'antre
avait dû passer la Loire et se retirer à Bourges. Au-
cune grande victoire, durant cette longue guerre,
n'avait réparé chez les Français les désastres de
Crécy, Poitiers, Azincourt. A ces désastres s'était
ajoutée, en 1424, la défaite de Verneuil qui mit les
troupes de Charles VU dans l'impossibUitéde tenir
la campagne. Le pays était épuisé. L'assassinat de
Jean sans Peur (septembre 1419) avait creusé un
fossé de sang entre les partisans du Dauphinetceux
du duc Philippe de Bourgogne. Par surcroît de
malheur, le traité de Troyes (mai 1420), en donnant
Catherine, fille de Charles VI, pour épouse auvain-

» queur d'Azincourt, Henri V, avait mis ce prince en
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possession d'un titre qui ne pouvait que favoriser
ses prétentionsà la couronne de France et accroître
la division dans le royaume.

En 1427, 1428, les troupes du roi d'Angleterrere-
prirent le cours de leurs succès, momentanément
suspendu. Encouragé par la prise de Rambouilletet
de Laval, le Grand Conseil anglais de Paris sentit
qu'il n'y avait qu'à tenter un suprême effort pour
achever la lutte. Cet effort consistait à mettre le
siège devant Orléanset à s'en emparer. Le 12 octo-
bre 1428, le comte de SaUsbury paraissait en forces
sous les murs de la cité, et le siège commençait. Il
durait depuis envirpncinq mois, la place paraissait
n'avoir plus qu'à se rendre, lorsqu'une jeune fille
des marches de Lorraine arrivait devant Orléans, à
la tête d'un corps de secours, battait les Anglais et
les obUgeait à lever le siège.

Il y a vingt ans, nous aurions pu rappeler le mot
d'Estienne PASQUIER : « Grande pitié ! Jamais per-
sonne ne secourut la France si à propos que cette
PueeUe, et jamais mémoire ne fut plus méconnue
que la sienne. » Au lendemain du décret pontifical
qui a placé Jeanne d'Arc sur les autels, en présence
du mouvement d'érudition si remarquable qui l'a
préparé, personne n'oserait plus tenir ce langage.
Les lignes caractéristiques de son histoire, l'un des
beaux chapitres de l'histoire de France et de celle de
l'EgUse, sont désormais fixées. Nous traiterons les
points suivants :

I. Enfance et premièrejeunessede la B. Jeanne d'Arc.
II. Sa mission

.-
le signe et l'appel d'en haut, les

Voix, préparation.
III. 5a mission « de vie », phase guerrière ; d'Orléans

à Compiègne.
IV. Sa mission « de vie », phase douloureuse; cap-

tivité, procès, martyre: de Compiègneà Rouen.
V. Sa mission « de survie ». Expulsion des Anglais.

Réhabilitationet glorification. *
VI. L'histoire de Jeanne d'Arc et la Critique.

I. — Enfance et première jeunesse

Jeanne d'Arc à Domremy. — Jeanne d'Arc était
née à Domremy, petit village de Barrois, sur la rive
gauche de la Meuse, le 6 janvier 1412, dans la nuit de
l'Epiphanie.Elle fut baptiséepar Messire Minet, curé
de Greux-Domremy, les deux loeaUtés ne formant
qu'une paroisse. Son père, Jacques d'Arc, et sa mère,
IsabeUe Romée, étaient d'honnêtescultivateurs,bons
chrétiens sur toutes choses, possédant une aisance
également éloignée de la richesse et de la pauvreté.
Us eurent cinq enfants, trois garçons et deux fiUes.
Les garçons avaient nom Jacques ou Jacquemin,
Jean, et Pierre, dit aussi Pierreiot. Des deux filles,
Jeanne et Catherine, ceUe-ci, qu'on suppose avoirété
l'aînée, se maria et mourut avant le départ de sa
soeur pour Chinon.

L'enfancede « Jeannette » s'écoula près de sa mère
qui forma sa familleà l'amour du travail et à la pra-
tique d'une saine piété. C'est sa mère qui lui ensei-
gna, disait-elle à ses juges, le Pater noster, l'Ave
Maria, le Credo et sa croyance (J. QOTCHERAT, Procès,
t. I, p. 46). Cependant Jeannette n'apprit ni à lire ni
à écrire. Au catéchisme, le curé de la paroisse qui
avait remplacé Messire Minet — Guillaume Front —
remarquapromplementl'intelligence, le zèle, l'assi-
duité de sa petite paroissienne. U pouvait plus tard
rendre d'eUe ce témoignage, « qu'il n'y avait pas sa
pareUle dans la paroisse, et que jamais il ne vit une
jeune fiUe meiUeure » (J. QUICHBRAT, Procès, t. II,
p. 433-434).

Les dévotionsde Jeannette étaient d'abord la dé-
votion au divin sacrement de nos autels, et l'assis-
tance au sacrifice de la messe. C'était ensuite la dé-
votion à la Bienheureuse Vierge Marie. Elle faisait
brûler souvent des cierges en son honneur; chaque
samedi, dans la beUe saison, elle prenait le sentier
menant à la petite chapelle de Notre-Dame de Ber-
mont, qu'on voit encore à 3 kilomètres de Dom-
remy au delà de Greux, en tirant sur le nord. Enfin,
la dévotion à l'archangesaint Michel qu'on vénérait
à Moncel, dans la vaUée de la Meuse, à trois kilo-
mètres de Domremy; à sainte Catherine et à sainte
Marguerite, dont on vénérait les statues dans les
églises de Maxey-sur-Meuse et de Domremy.

A l'amour de Dieu eUe joignait l'amour du pro-
chain, des malheureux, des pauvres, des petits en-
fants, des malades. Jeannette, nous apprennent ses
compagnes d'enfance, c faisait beaucoup d'aumônes
des biens de son père ». Lorsque des passants se
trouvaient sans abri, elle les menait au logis des
siens et leur cédait son propre lit : elle dormaitalors
près de l'âtre. Y avait-il au village des enfantsaban-
donnés ou malades, Jeannette prenait soin d'eux et
les visitait, les consolait jusqu'à ce qu'Us eussent
recouvré la santé (Procès, t. U, 424-427).

Non seulement Jeannette aidait sa mère dans les
soins du ménage, mais eUe aUait aux champs avec
son père et ses frères, conduisantlacharrue,bêchant
la terre, gardant les chevaux, menant les troupeaux
paître au Bois Chesnu ou dans les prairies de la
vallée.

« Laborieuse, point paresseuse; diligente, adroite,
jamais oisive », voUà ce que dirontde la jeunevierge
les témoins de la réhabiUtation, en particulier ses
deux amiespréférées,Mengetteet Hauviette. De leurs
dépositions et de celles des autres compatriotes de
la PueeUe,U ressort que Jeanne était la plus complai-
sante, la plus aimable des compagnes. Pas pour la
danse, toutefois : danseuse, Jeannette ne l'était pas.
Avec cela, « si excellente fille, que tous les habitants
de Domremy l'aimaient » (Procès, t. II, p. 489). Elle
ne manquaitpas chaqueannéed'allerauBois Chesnu,
avec la jeunesse du viUage, le dimanche de Laetare,
et pendant la belle saisonon l'y voyait faire ses fon-
taines,s'ébattre sous le Bel arbreetprendre part aux
jeux de ses amies.

Une route fréquentée traversantle village, les ha-
bitants finissaient par savoir les malheurs dont
souffrait le pays. De ces malheurs, ils ressentirent
plus d'une fois le contre-eoup. Pendant l'enfance de
Jeannette,unebanded'Anglo-bourguignonsincendia
l'égUse de Domremy. Plus tard, les habitants, crai-
gnant que des troupes ennemies nemissent leur vil-
lage à sac, s'enfuirentavec ce qu'ilspurentemporter
à Neufchâteau, place du Duché de Lorraine. Les pa-
rents de la Pucelle firent comme leurs concitoyens.
Un frère de sa mère, Jean de Vouthon, s'étant éta-
bli à Sermaize-en-Champagne,à vingt-cinq lieues
environ de Domremy, Jeannette et ses frères firent
plusieurs fois ce voyage pour visiter leurs oncles et
cousins. Ce voyage demandaittrois ou quatre jours,
tant au retour qu'à l'aUer. Les capitaines françaisde
ces contrées étant en guerre continuelle avec les
capitaines bourguignons ou anglais, Jeannette dut
avoir plus d'une fois sous les yeux le tableau des
ruines, des dévastations qui en étaient la consé-
quence. Rentrée à Domremy, eUe entendait redire
entre vUlageois lavieUleprédictionde Merlin annon-
çant que si une femme, Isabeau l'étrangère, avait
tout perdu, une pucelle des marches de Lorraine de-
vait tout sauver. CettepuceUe, Jeannette la connais-
sait : depuis son adolescence,des voix mystérieuses.

* la lui avaient signalée.
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II. — La mission de Jeanne d'Arc : le signe
et l'appel d'en haut; les Voix

Première apparition. — Dans sa treizième année,
par un beau jour d'été, Jeannette « à l'heure demidi,
dans le jardin de son père, aperçut du côté de l'église
une grande clarté et entendit une voix. La première
fois, elle eut grand'peur. Et cette voix venait de Dieu
pour l'aider à se bien conduire ». Et eUe ne savait
pas que c'était la voix de saint Michel.

Une autre fois, mais non dans le jardin deson père,
elle entendit la même voix, et l'archange lui appa-
rut, environné d'une troupe d'anges, au sein d'une
grande clarté. « Je les ai vus des yeux de mon corps,
assurait la jeune vierge à ses juges de Rouen, aussi
bien que je vous vois. Et quand ils s'en allaient, je
pleurais, et j'aurais bien voulu qu'Us me prissent
avec eux. » (Procès, t. I, p. 52, 72, 73, 169-172.)

A l'une des apparitions suivantes, Jeanne apprit
que cet être radieux, à la physionomied'un a vrai
prud'homme », qui se montrait à elle, était le glo-
rieux archange saint Michel. EUe ne put douter que
ce fût lui, car il se nomma à elle (Ibid., p. 274). En
même temps, saint Michel apprit à la pieuseenfant
que « sainte Catherine et sainte Marguerite vien-
draient aussi. Elle aurait bien soin de suivre leur
conseil ; car ces saintes étaient chargées de la
conduire et de la conseiller sur ce qu'elle aurait à
faire. Elle devrait croire ce qu'elles lui diraient:
c'étaitparcommandementde Notre-Seigneur » (Ibid.,
p. 170).

Ces saintes apparurent, en effet, peu après, à la
petite Jeanne. « Leur tête était parée de belles, de
riches, de précieusescouronnes.» Commel'archange
saint Michel, « eUes se nommèrent à elle. Elles
avaient un très beau et très bon langage. Leur voix
était douce et tendre, et la langue qu'elles parlaient
était le français » (Ibid., p. 72, 86).

A partir de ce moment, la future libératrice d'Or-
léans ne cessa d'être visitée par ses saintes protec-
trices et par l'ange que l'Eglise nomme « le Prince
de la milice céleste ». Ces trois habitants du ciel
formeront durant la vie entière de Jeanne ce qu'elle
appellera son CÉLESTE CONSEIL. Saint Michelsera son
conseiller supérieur et extraordinaire. Sainte Cathe-
rine et sainte Marguerite resteront ses conseillères
habituelles et ses directrices quotidiennes. C'est ce
.conseil d'en haut qui prendrale gouvernementdelà
jeune vierge et qui l'assistera dans les conjonctures
difficiles. « VoUà plus de sept ans, disait-elle à
Rouen, que mes saintes ont entrepris de me gouver-
ner. » (Ibid., p. 72.) Aussi pourra-t-elle ajouter
qu'elle « n'a rien fait que par révélation » (Ibid,,
p. 5i). Du reste, ses saintes protectricesrépondirent
toujours à son appel. EUes venaient parfois sans
que Jeanne les appelât. Quandelles ne venaientpas,
elle priait Notre-Seigneur de les envoyer. « Jamais,
disait-elle, je n'ai eu besoind'elles, qu'elles ne soient
venues. » (Ibid., p. 127.) Comment eussent-elles
délaissé l'enfantqu'eUes appelaient « Fille de Dieu,
Fille de l'Eglise, FiUe au grand coeur », et à qui eUes
promettaient le paradis ? (Ibid., p. i3o.)

Saint Michel lui recommandaprincipalement de
se bien conduire, de fréquenter l'église, d'être bonne
-et pieuse enfant; que Dieu l'aiderait. — Et U lui
enseigna tant de bonnes choses que Jeannette crut
qu'il était bien l'ange de Dieu. « Les bons conseils,
le confort, la bonne doctrine qu'eUe ne cessa d'en
recevoir le lui disaient clairement. » (Procès, t. I,
p. 169, 170, 174.)

Dès que la fille de Jacques d'Arc fut persuadée que
-ses voix venaient de Dieu, elle fit voeu de virginité.
Elle pouvait dire : « Mes voix m'ont toujours bien

gardée et je les ai toujours bien comprises. » (Ibid.,
p. 52.) A quel moment le céleste archange com-
mença-t-U à lui « raconter la pitié qui était au
royaume de France~», on ne peut que le conjectu-
rer. Quelle que soit l'époque où la voix dit à Jeanne
qu'il fallait qu'elle vint en France, c'est vraisembla-
blement après la prise de Rambouilletpar le duc de
Bethford en 1427, et ceUe de Laval par Talbot en
mars 1428, qu'eUe le lui dit deux ou trois fois par
semaine.

Un jour, le langage de l'archange ne lui permit
plus d'hésiter. Saint Michel lui commanda expressé-
ment « d'aller à Vaueouleurs trouver le capitaine de
la place, Robert de Baudricourt; qu'il lui donnerait
des gens pour la mener au Roi. — Mais, répondit
Jeanne, je ne suis qu'une pauvre fille, ne sachant
chevaucher comme les hommesd'armes etguerroyer.
— N'importe;va, reprit la voix. »

Jeanne à Vaueouleurs. — Sur ces entrefaites, un
cousin par alliance,Durand Laxart, qui demeuraità
Burey-le-Petit, non loin de la châtellenie, vint de-
mander au père de Jeanne d'emmener sa fille chez
lui. Conûante en la discrétionde Laxart, Jeanne lui
découvrit son secret. « U fallait, lui dit-elle, qu'elle
se rendît en France auprès du Dauphin pour le faire
couronner. N'avait-on pas dit, d'ailleurs, que la
France seraitperdue parune femme et qu'une femme
ensuite la sauverait? » C'est pourquoi elle priait
Laxart de la mener à Robert de Baudricourt, afin
que ce capitaine la fit conduire au Dauphin (Procès,
t. IL p. 444)-

Laxart condescendit à la prière de Jeanne; lui-
même l'accompagna à Vaueouleurs. C'était vers le
i3 mai, fêlede l'Ascension. Jeanne parut devantBau-
dricourt et lui exposa sa requête « de la part de son
Seigneur». — « Quel est celui que tu appeUes ton
Seigneur? demanda le capitaine. — Le roi du ciel,
répondit Jeanne. — Cette fiUe est folle, dit Baudri-
court. Et s'adressant à Laxart : ce que vous avez de
mieux à faire, c'est de la ramener à son père. »

Jeanne revint à Domremy. EUe ne fut ni surprise
de son insuccès, car ses voix l'avaient prévenue, ni
découragée. Elle avaitmême reconnu le capitaineau
mUieu de ses hommes d'armes, quoique rien ne le
distinguât et qu'eUe ne l'eût jamais vu. Découragée,
elle l'était si peu que, le 23 juin suivant, elle disait
à un garçon du village,MichelLebuin : « Sais-tu bien
qu'entre Cousseyet Vaueouleurs, il y a unejeune fille
qui mènera sacrer le roi à Reims? » (Procès, t. II,
p. 44o.) Ses voix le lui avaient donc appris. Quand
le siège d'Orléans aura commencé, saint Michel lui
dira qu'elle le fera lever. Cela ne tarda pas, puisque
les Anglais arrivaient le 12 octobre de cette année
sous les murs de la cité orléanaise. Dès que la nou-
velleen futparvenueàDomremy, les voix de la jeune
vierge redoublèrent leurs instances. Deux, trois fois
par semaine, eUes lui disaient qu'il lui fallait quitter
son village et aller en France. Jeannette en vint à
« ne plus durer où elle était ». Son pèreeut beau lui
parler mariage, elle n'en voulut à aucun prix. Un
jeune homme, épris d'elle, la cita devant l'officia-
nte de Toul, sous le prétexte qu'ellelui avaitpromif
sa main. Jeanne comparut, prouva qu'eUe n'avait
rien promis et gagna sa cause.

Elle étaitplus préoccupée du moyen de tenterune
démarche nouvelle auprèsdu capitaine Baudricourt.
Le moyen, c'est encore Durand Laxart qui le lui
fournit. Jeanneparut de nouveaudevantBaudricourt
avec une robe tout usée. Elle lui demanda derechef
de la faire conduire au Dauphin. Baudricourt ne
l'écouta pas plus que la première fois.

Confiante au succès final de sa requête, la Pucelle
ne voulut pas quitter Vaueouleurs. Ses voix lui
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signifiaient que, avant la mi-carême, elle devrait se
mettre en roule et aller au Dauphin, « fallût-il user
ses jambes jusqu'aux genoux » ; que, avant peu, lé
capitaine lui accorderait ce qu'elle demandait. En ;

conséquence, Laxart la remit entre les mains d'un ;
de ses amis, nommé Henri le Royer, et de sa femme.

,En attendant la réponse favorable, la jeune vierge
mène dans Vaueouleurs la vie de travail et de. piété !

qui avait été sa vie à Domremy. Deux officiers de I

Baudricourt, nommés l'un Jean de Novélompont 011
Jean de Metz, l'autre Bertrand de Pouléngy,en furent ;

frappés. Us s'enquirent de ses projets. Jeanne leur
ayant dit que « ni rois, ni ducs, ne pouvaient recou-
vrer le royaume; qu'il n'y avait secours que d'eUè,
faible femme; qu'ainsi le voulait le Seigneur », les
deux gentilshommes mirent leurs mains dans sa
main et lui donnèrent leur foi que, Dieu aidant, ils
la mèneraientau Dauphin. Le travaU désirablese fil
dans l'esprit de Baudricourtpendantun voyage que,
juste à ee moment, la Pucelle dut faire à Nancy, où
l'appelait le vieux duc de Lorraine, alors malade
assez gravement.Jeanne ne rendit pas la santé au
duc, mais elle l'engagea à reprendre sa femme à
laquelle U n'avait rien à reprocher.

Rentrée à Vaueouleurs après s'être agenouillée
dans le sanctuaire de Sâint-Nicolas-du-Port, la jeune
fille trouvaBaudricourten de meilleuresdispositions,
grâce sans doute à ce que lui avaient appris ses deux
écnyers. Sur sa demande, le curé de Vaueouleurs
fit subir à Jeanne un exorcisme, sans qu'eUe s'y
attendit. L'exorcisme n'ayant pas révélé chez eUe la
présence de l'esprit malin, Baudricourt fut singuliè-
rement ébranlé lorsque le 12 février, jour dudésastre
de Rouvrày, Jeanne se présentant soudain au capi-
taine, lui dit : « En nom Dieu, vous tardez trop à
m'envoyer. Aujourd'hui, le gentil Dauphin a eu près
d'Orléans grand dommage. Et il sera en péril de
l'avoir plus grand, si ne m'envoyez bientôt vers
lui. »

Le lendemain i3 février, l'autorisation était accor-
dée. Les habitants de Vaueouleursvoulurent offrir à
la voyageuse le costume des gens de guerre de Ce
temps. Laxart lui acheta un coursier vigoureux au
prix de seize francs d'or. Le jour du départ, 23 fé-
vrier, Jeanne et son escorte, composée de Jean dé
Metz, Bertrand dePouléngy,deleurs deux serviteurs,
d'unmessager royal et d'un archer, passaientsous la
porte de France, aux acclamations dés habitants.
Baudricourtremettaitune épéè à la future guerrière
et, prenantcongé d'eUe, lui disait : AUez, aUez, et
advienne que pourra.

De Vaueouleursà Chinon.—La Pucelle est nommée
« chefde guerre ». — IlfaUut onzejourspourse rendre
de Vaueouleurs à Chinon, où étaient Charles VH et la
cour. Dans cette chevauchée, la jeune fille n'entendit
la messe qu'à Saint-Urbain et Auxerre, avant de
pénétrer en terre française. En revanche, elle en
entendit trois le même jour à Sainte-Catherine de
Fierbois. De celte localité, eUe écrivit au roi une
lettre dans laqueUe eUe le priait de la recevoir. Elle
ne voulait que lui venir en aide et elle l'assurait
qu'eUe le reconnaîtrait au mUieu de sa cour (Procès,
1.1, p. 54). Sa lettre ne resta pas sans réponse. Le
roi lui permitd'arriverjusqu'àChinon. Le 6 mars,un
dimanche, vers midi, Jeanne entrait dans la vUle et
aUaitattendre au logis d'une « bonne femme » que le
Dauphin daignât la recevoir.

Charles VII voulut entendre son ConseU et les
deux gentilshommes qui avaient conduit la jeune
fiUe, Des 0 nobles, eonseiUers et gehs de la cour »
vinrent aussi voir Jeanne en son logis. A leur ques-
tion : Dans quel bût avait-elle fait ce voyage? elle
répondit qu'elle avait deux choses en mandat de la

part du Roi des cieux : faire lever le siège d'Orléans
aux Anglais et amenerle Dauphinà Reims pour qu'il
y fût sacré (Procès, t. III, p. 115). La jeune reine
Marie d'Anjou manda la voyageuse et l'entretint.
Après deux ou trois jours d'attente, Jeanne vit s'ou-
vrir devant elle les portes du château.

Charles VII avait pris la précaution de se vêlir
moins richement que les seigneurs de sa cour et de
se mêlera eux. Plus de trois cents personnesse presr
saient dans la salle d'audience qu'éclairaient cin-
quante flambeaux. Jeanne se présenta modestement,
fit gracieusement.la révérence d'Usage, « comme si
elle eût vécu constamment à la cour », et marcha
droit au Dauphin. — « Dieu vous donne bonne vie,
gentil sire, lui dit-elle. — Biais je ne suis pas le roi,
repartit Charles VU : le roi, le voilà. Et il désignait
un des seigneurs, richement vêtu. — En nom Dieu,
reprit Jeanne, vous l'êtes le roi, gentil prince, et non
un autre. Charles lui demanda son nom. Elle répon-
dit : — Gentil Dauphin, j'ai nom Jeanne la Pucelle.
Elle ajouta que Dieu l'envoyait pour lui venir en
aide; que, s'il lui baillait gens, elle ferait lever
le siège d'Orléans et le mènerait sacrer à Reims.
— Gentil sire, dit-elle en finissant, mettez-moi à
l'oeuvre ET LA PATRIE SERA TANTÔT ALLÉGÉE. »

Ce cri émût profondémentle jeune roi. La Pucelle
lui dit ensuite qu'eUe avait des choses secrètes à lui
communiquer. Et « par l'espace d'une heure, elle
l'entretint de choses que nul ne savait et ne pouvait
savoir sinon Dieu. Une de ces choses fut l'assurance
donnée par Jeanne à Charles de la part de son Sei-
gneur qu'il était vrai héritier et fils du roi
Charles VI. » Mais pour que Charles Vn eût foi en
elle, la première chose qu'ellelui révéla fut la prière
qu'il avait faite à Dieu lé 1er novembre 1428, lorsqu'il
estimait la situation désespérée. De cette prière,
Charles n'avait jamais parlé à personne. Instruite
par ses voix, Jeanne la lui rappela textuellement en
cette audience, et quelques jours après, en présence
du duc d'Alençon, de Christophe d'Harcourt et de
Gérard Maehet, confesseur du roi.

Charles Vn sortit rayonnant de cet entretien. On
eût dit, au rapport d'Alain Chartier, « qu'U venait
d'être visité du Saint-Esprit ».

Jeanne ne jouit pas longtemps à Chinon de l'hos-
pitalité royale. Quatre ou cinqjours après l'audience,
lé i5 mars, Charles VII l'emmenaità Poitiers, où une
commission de prélats, conseillers et docteurs devait
examiner s'il y avait lieu de la mettre « à l'oeuvre »,
de lui donner des armes et des gens. A la tête de la
commission officielle fut placé le chancelier du
royaume, Regnault de Chartres, archevêque de
Reims. Lé registre dans lequel furent consignés les
procès-verbauxdes séances ayant malheureusement
été perdu, nous savons très peu de chose des ques-
tions qui furent traitées. La PuCélle avait été confiée
aux soins de dame Rabatëau, dont le mari, maître
Jean Rabatëau, était avocat général criminel au
Parlement. C'est dans cette honorable maison que se
transportèrent les commissaires désignés pour inter-
roger la jeune'fille sur sa mission. A vous entendre,
lui dirent-ils, Dieu même vous envoie vers le roi.
Nous venons voir s'U faut vous croire. Et ils entre-
prirent de lui montrerpar de belles et douces raisons
qu'eUe se trompait.

Jeanne leur répondit. « Et Us étaient grande-
ment ébahis » d'entendre une simple bergère ainsi
répondre. Elle parla de son pays, de ses visions, de
la pitié qu'il y avait au royaume de France, du com-
mandement que ses voix lui avaient fait de partir,
de son voyage accompU sans encombre, ainsi que ses
voix le lui avaient annoncé. Guillaume Aymeric,
dominicainet professeur de théologie, lui dit alors :

Time U 39
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« Jeanne, vous prétendez que c'est le plaisir de Dieu
que les Anglais s'en aUlent en leur pays, et vous
demandez des armes et des gens. Si cela est, il n'en
faut pas, carle seulplaisir deDieu peut les déconfireet
les faire aUer enleurpays. » — « En nomDieu, repar-
tit Jeanne, les gens d'armes bataillerontet Dieu don-
nera la victoire. » Sur ce, maître Seguinde Seguin, des
Frères Prêcheurs lui aussi, lui demandaquelle langue
parlaient ses voix. — « Un meiUeur français que le
vôtre, répliqua la jeune Lorraine. » — C'était vrai,
remarquait plus tard avec bonhomiemaître Seguin :
je parlais limosin. En ce moment, un théologien
carme du nom de Seguin tout court, « un bien aigre
homme », dit la Chronique de la Pucelle, intervint et
dit : — « Dieu défend de vous croire sans un signe
qui montre pourquoi et par qui vous êtes envoyée. »

— « Je ne suis pas venue à Poitiers pour faire des
signes, répondit la Pucelle.Mais menez-moià Orléans
et je vous donneraimon signe : ce sera la victoire. Le
signe que Dieu veut donner, c'est que je fasse lever
le siège d'Orléans et que je mènele Dauphin à Reims,
pour y être sacré. » Maître Seguin de Seguin ajoute
que, pour établir qu'elle venait vraiment de par Dieu,
Jeanne fit à la commission les quatre prédictions que
voici :

i° Les Anglais seraient détruits, c'est-à-direbattus
et chassés de France,le siège d'Orléanslevé et la ville
déUvrée de ses ennemis. — 2° Le roi serait sacré à
Reims. — 3° La ville de Paris rentrerait en l'obéis-
sance du roi. — 4° Le duc d'Orléans reviendrait
d'Angleterre, n Moi qui vous parle, disait aux juges
de la réhabilitationmaître Seguin,j'ai ouï ces prédic-
tions et je les ai vues accomplies*. » (Procès, t. III,
p: 2o5.)

En ces diverses séances, qui se renouvelèrentpen-
dant trois semaines, il ne tomba des lèvres de Jeanne
aucune réponsecapable défaire suspecter sa piété, la
pureté de sa foi. D'autre part, des dames de toute
vertu, la reine Yolande de Sicile, les dames de Gau-
court et de Trêves, s'assuraient de la parfaite virgi-
nité, de la parfaite pureté de la jeune fille, choses
incompatibles avec une influence démoniaque. Les
docteursde Poitiers,dans leurrapportau roi, émirent
l'avis qu'il y avait lieu de donner à Jeanne des hom-
mes d'armes, ainsi qu'elle le demandait, et de la
mener devant Orléans.

« Ces choses ouïes, le roi considérant la grande
bonté qui était en cette Pucelle, concluten son con-
seU que dorénavant il s'aiderait d'elle au fait de ses
guerres,attendu que pour ee elle lui était envoyée. »
(Procès, t. III, p. 210.) — En conséquence Jeanne fut
nommée <r chef de guerre ». Dux femina belli facla
est, remarque en ses Mémoires le pape Pie II (Pro-
cès, t. IV, p. 5io).

A Tours et Blois. — Départ pour Orléans. —Charles VII ne se borna pas au témoignage de con-
fiance qu'il venait de donner à l'envoyée de Dieu : il
commanda qu'on lui montât une maisonmilitaire en

,
rapport avec le rang auquel U venait de l'élever, et
il lui fit présent d'une armure toute blanche. A la
tête de sa maisonmilitaire fut placé un brave écuyer
d'âgemûr, qui était au comte de Dunois, leplus hon-
nête homme qu'il eût parmi ses gens. Deux jeunes

1. On remarquera que quelques-unes des prédictions
mentionnées par frère Seguin, la rentrée de Pari» en
l'obéissance du roi, le retourdu duc d'Orléans captif en
Angleterre,« la destruction » des Anglais, c'est-à-dire la
victoire finale de nos armes, ne devaient pas être accom-
plies du vivant même de la Pucelle. C'est que l'accom-
plissement de ces prédictions devait être l'objet d'une
mission spéciale, que nous nommons ia mission de survie
et que nous définirons plus bas.

gentilshommes lui servirent de pages, l'un nommé
Louis de Coûtes, qui était avec Jeanne depuis l'au-
dience de Chinon, l'autre dont on ne connaît que le
nom de Raymond. Les deux écuyers qui avaient
accompagné la jeune fille depuis Vaueouleurs, ses
deux plus jeunes frères, Pierre et Jean, qui étaient
venus la rejoindre, deux hérauls d'armeset des var-
lets complétèrent sa maison. Pour aumônier, la
Pucelle eut frère Pasquerel, des Ermites de saint
Augustin au couvent de Tours. A frère Pasquerel se
joignit plus tard un religieux, cousin germain de
Jeanne,frère Nicolas,profès en l'abbaye deCheminon
de l'ordre de Clteaux, diocèse de Châlons, que la
jeune guerrière demanda elle-même à l'abbé du
monastère.

U y eut unechose que Jeanne n'acceptapas : l'épée
que lui offrait Charles VII. Elle n'en voulait d'autre,
lui dit-elle, que l'épéeconservéedansl'église deSainte-
Catherine de Fierbois. Elle en savait l'existence par
ses voix. Sur ses indications, on alla la chercher et
on la trouva derrière l'autel, toute rouillée, ornée de
cinq croix. Un armurier de Tours la mit en bon état.
Les prêtres de Fierbois offrirent un fourreau de
velours vermeil, les habitants de Tours un fourreau
de drap d'or; ce qui n'empêcha pas la Pucelle d'en
faire exécuter un troisième de cuir solide.

La bannière ou étendard était pour les chefs de
guerre le signe ducommandement. Jeanneeut le sien
dès Poitiers, « écu d'azur, avec une colombe blanche
qui tenait en son bec une banderole sur laqueUe on
lisait : De par le roy du ciel ». Mais cet étendard
n'était pas celui que voulaient ses saintes. Elles lui
marquèrent de quelle manière ildevrait être exécuté :
en linonblanc, brodé de soie et semé de lis: Sur la
face, en lettres d'or, les noms sacrés de Jésus et de
Marie; au milieu, Dieu assis sur les nuées, un globe
dans la main. De chaque côté, un ange présentant
une fleur de lis que Dieu bénissait. Sur le revers,
figurait l'écu de France porté par deux anges.

A la bannière, Jeanne ajouta un pennon, bannière
plus petite. Ce pennon avait pour sujet l'Annoncia-
tion. Devant la Vierge, un ange tenait un lis à la
main et le lui offrait.

Le 20 avril, le jeune roi quittait Poitiers et don-
nait l'ordre de conduire la Pucelle à Tours. En même-
temps, il chargeait le duc d'Alençon de rassemblerà
Blois un corps expéditionnaire et un convoi de
secours queJeannemèneraità Orléans.Le 25 avril, la
Pucelle prenait le chemin de Blois en compagnie de-
l'archevêquede Reims et du seigneur de Gaucourt.
Arrivée en cette vUle, elle se mit en rapportavec les
gens du corps de secours et les convoqua deux fois
par jour autour d'une bannière représentant l'image
de Jésus crucifié. Avec les prêtres et frère Pasquerel,.
eUe leur faisait chanter des hymnes et des cantiques,
mais eUe les engageait surtout à purifier leur con-
science par une bonneconfession. Avant de tenter le
sort des armes, le nouveauchef de guerrevoulut faire
entendre aux Anglais et à leurs capitainesdespropo-
sitions de paix. Elle leur adressa une lettre, dans la-
queUe, de la façon la plusdécidée, elle leur signifiait
que, s'ils ne voulaient s'en aller en leurs pays, ils.
seraient « boutés hors de France », et le roi Charles,,
« vray héritier », entrerait à Paris en bonne com-
pagnie.

Sans attendre la réponse, le 27 avrU le corps et
le convoi de secours se mettaient en route pour
Orléans. En tête des hommes d'armes flottait la ban-
nière de Jésus crucifié : des prêtres l'entouraient et.
chantaient le Veni Creator. La messe fut célébrée en
plein air, Jeanne y communia. U en fut de même le
lendemain. Le 2g, au matin, on arrivait en vue.
d'Orléans.
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III. — Jeanne d'Arc dans l'accomplissementde
sa mission de vie : phase guerrière. — Du
siège d'Orléans à la sortie de Compiègne.

Ainsique Jeanne l'a déclaréauxdocteursqui l'exa-
minaient, à Orléans elle va donner son premier
signe. i

La première partie de sa mission, que l'on peut
nommer sa a mission de vie », comprend elle-même
deux phases, l'une guerrière, du siège d'Orléans à la
sortie de Compiègne; l'autre douloureuse, à laqueUe
se rattachent sa captivité, son procès, son supplice.
Dans la « mission de survie », rentrent les événe-
ments annoncés par la Pucelle à Poitiers et Rouen
comme devant s'effectuer à coup sûr, sinon de son
vivant, du moins après sa mort; entre autres la paix
d'Arras, la soumissionde Paris, la recouvrance du
royaume, la délivrance du sol français.

Jeanne dans Orléans. — Bastilles emportées. —Les Anglais lèvent le siège. — Orléans était la ville
dont la possession importait le plus à Charles VIL
Par sa position sur la Loire, elle barrait aux Anglais
l'aceès des provinces duCentre et du Midi. Cette ville
prise, la conquête du reste duroyaume n'était qu'une
affaire de peu de temps. Aussi le Grand Conseil
d'Angleterre avait-il chargé un de ses meiUeurs
capitaines, le comte de Salisbury, de mener le siège.
Le 12 octobre, il était sous les murs de la place. Le
24 du même mois, il donnaitassaut au boulevard oufort des TourneUes, sur la rive gauche du fleuve, et
s'en emparait. Mais le soir même de ce jour, un
éclat de boulet le frappait en plein visage, et trois
jours après, U mourait. Le siège traîna en longueur.
Les Anglaisentreprirent de construire autour de la
place une Ugrie de petits forts ou bastUles se reUant
les uns "aux autres et menaçant les assiégés d'un
infranchissable blocus. Elles étaient au nombre
de treize. Le 20 avril, la dernière, celle de Saint-Jean-
le-Blanc, du côté de la Sologne, s'achevait.

Le vendredi 29 avril, Jeanne arrivait par la rive
gauche de la Loire en vue d'Orléans, à la hauteur de
la bastiUe de Saint-Loup. On avisa dès son arrivée
« Monseigneur le Bastard » (Jean, bâtard d'Orléans,
gouverneur de l'Orléanais), connu dans l'histoire
sous le nom de Dunois ; il vint avec ses capitaines et
quelques-uns des principaux bourgeois souhaiter la
bienvenue à la jeune guerrière. En cette entrevue,
plusieurs mesures furent prises. Elles devaient pro-
curer l'entrée des vivres dans la ville par la Loire,
le retour du corps expéditionnaire de Blois pour yprendre un second convoi, et l'entrée de la Pucelle
dans la ville assiégée. Dunois insista sur ce dernier
point. «Les Orléanais, dit-il, croiraientne rienavoir,
s'ils n'avaientja PueeUe. » Tout se passa comme il
avait été convenu. Des chalands, préparés exprès,
reçurent les vivres. Comme l'avait annoncé Jeanne,
les eaux, qui étaient basses le matin,, grossirent;
le vent, qui était contraire, tourna; munitions et
vivres entrèrent dans la ville sans empêchement.
Jeanne traversa la Loire, s'arrêta sur la rive droite
au château de Reuilly, chez Guy de Cailly, et le soir,
vers huit heures, elle faisait son entrée dans Orléans.
Montéesurun chevalblanc,ayantDunoisà sagauche,
à sa suite le maréchal de Boussac, La Hire, Xain-
traUIes, elle fut conduite à l'hôtel du trésorier du
duc d'Orléans, messire Jacques Boucher, avec ses
deux frères et les deux gentilshommes de Vau-
eouleurs, et y reçut une large hospitalité. Sur sa
demande, la fille de son hôte vint avec elle, dans la
chambrequ'on lui avaitpréparée,prendreson repos.

On ne pouvait songer à une action militaire, tant
que le corps de secours et le second convoi de vivres
ne seraient pas revenus de Blois. Le samedi3o avril,

la Pucelle envoya aux assiégeants une sommation
« bien simple, remarquait Dunois, mais catégo-
rique ». Les Anglaisrépondirentque s'ils la tenaient,
ils la feraient brûler. Non contente de cette somma-
tion écrite, elle se rendit, le soir de ce même jour
samedi, devant la bastille des TourneUes et somma
le capitaine William Glasdale de se retirer. On lui
répondit par des injures. « N'importe, répliqua la
Pucelle, vous vous en irez bientôt, et toi, Glacidas
(nom francisé de Glasdale), tu ne le verras pas. »

Le dimanche i<>' mai, nouvelle sommation à la
Croix-Morin. Ce mêmejour et le lundi 2 mai, Jeanne
parcourt la vUle et encourage les habitants. Le
mardi 3 mai, fête de l'Invention de la Sainte Croix,
il y eut une procession solennelleà laqueUe Jeanne
assista. On lui disait : — « Vous pensez que Dieu
aura pitié de nous? — Oui, bons Orléanais. Les
Anglais ont la personne du duc d'Orléans, ils n'au-
ront pas sa ville. »

Le 4 mai, Jeanne avec cinq cents hommes d'armes
vint à la rencontre du convoi de Blois, que Dunois
ramenait. Troupes et vivres, en tête frère Pasquerel
portant la bannière des hommes d'armes, entrèrent
dans la ville sans que les Anglais tentassentde s'y
opposer.De retour chez elle, la jeune fille se jeta sur
son lit pour prendre un peu de repos. Tout à coup
elle s'éveille et dit à son écuyèr Jean d'Aulon :
« En nomDieu,mes Voixme disent d'aller contre les
Anglais. » Elle sort, et apercevant son page : « Ahî
sanglant garçon, lui dit-elle, vous ne me disiez pas
que le sang de France fût répandu. Allez quérir
mon cheval. » EUe y monte aussitôt, saisitson éten-
dard et court vers la porte de Bourgogne. On se bat-
tait, en effet, de ce côté. Des hommes d'armes impru-
dents avaient attaqué la bastille de Saint-Loup, que
de troisà quatre cents Anglaisoccupaient.La bataille
était rude. Jeanne accourt au milieu des assaillants,
son étendard à la main. Au bout de trois heures, la
bastUle était emportée. C'est ee jour-là que, ren-
contrant un blessé couvert de sang, la noble fille
demanda qui il était. — « Un Français, lui fut-il
répondu.— Ahl s'écria-t-elle, je n'ai jamais vu couler
de sang français que les cheveuxne se dressassent
sur ma tête. » (Procès, t. III, p. ai3.)

Le 5 mai, jour de l'Ascension, elle écrivaitaux as-siégeants une dernière lettre afin «c qu'ils rentrassent
dans leur pays ». Elle la leur envoya attachée à une
flèche.

Le 6 mai, vendredi, Jeanne passe la Loire avec
quatre mille combattants, dans le dessein d'atta-
quer les bastilles de la rive gauche. Les Anglais
ayant mis le feu à Saint-Jean-le-Blanc,elle s'écrie :
« Alors, enlevons les Augustins » ; et elle va planter
son étendard sur le bord du fossé. Les ennemis sor-
tant de la bastiUe jettent la panique dans les rangs
des Français : ceux-cireculent,entraînant la Pucelle.
Mais la vaillante jeune fille se retourne et, secondée
par La Hire, elle court sus aux Anglais.On la suit, le
combat s'engage, acharné, les Français pénètrent
dans la bastille, ils la livrent aux flammes, et une
deuxième victoire couronne leurs efforts. Restait la
bastille des TourneUes. Jeanne en remit l'attaque au
lendemain. « J'aurai, dit-elle à son aumônier frère
Pasquerel, plus ample besogneque jamais. Il sortira
demain du sang de mon corps à la hauteur de la poi-
trine : tenez-vous toujours près de moi. » En avril
précédent, la jeune Lorraine avait annoncé déjà
cette blessure à Charles VII. « Au siège d'Orléans,
lui avait-elle dit, je seraiblessée; mais non mortelle-
ment. »

Le samedi 7 mai, dès que la PueeUe eut rejoint les
troupes devant les TourneUes, l'attaquede la bastille
commença. Les Français paraissant faiblir, Jeanne



1223 JEANNE D'ARC 3224

prendune échelle, l'applique au rempartet, aucri de : i

< Qui m'aime me suive », elle se met à monter. A
peine avait-ellegravi quelques échelons qu'un trait
d'arbalète l'atteint entre la gorge et l'épaule et la "j;

perce de part en part. On l'emporte et on panse sa j1

blessure. Des larmes coulent de ses yeux à la vue du :

sang. Mais, se reprenant, elle-mêmearrache le fer de j-

la plaie. On lui offre un charme pour la guérir. « Il
y aura bien moyen de guérir sans mal faire »,
répond-elle. Frère Pasquerel, qui n'a pas oubUé la
recommandationde laveil'e, estprès d'eUe : il la con-
fesse et Jeanne reparaît au milieu des siens. On par-
lait de renvoyer l'attaque au lendemain. — « Point,
du tout, s'écrie Jeanne; n'ayez doute, vous entrerez
bientôt dedans. Reposez-vous, mangez, buvez, et
puis retournez à l'assaut de par Dieu : les Anglais
faibliront et serontprises leurs tourelleset bastilles. »
On suit le cpnseîl de Jeanne. Les Anglais n'opposent

.qu'une faible résistance. — « Glacîdas, Glacidas, crie
Jeanne, rends-toi au roi du ciel : tu m'as grossière-
ment injuriée; mais j'ai grand'pitié de vos âmes. »
Glasdale essaie de passer le pont qui reliait le bou-
levard au fort des TourneUes: le pont auquel les
Orléanais avaient mis le feu s'effondre et le capi-
taine anglais avec ses gens est précipité dans la
Loire. Ainsi qu'elle l'avait annoncé, Jeanne rentra
dans Orléans par le pont, bien qu'une arche en fût
rompue; car on se hâta de rétablir le passage. Les
cloches sonnèrent dans toutes les églises, on chanta
le Te Deum.

Le lendemain 8 mai, de grand matin, les troupes
anglaises, sortantde leurs bastiUes de la rive droite,
se rangèrent devant la ville comme pour offrir la
bataille. Ce^n'étaitqu'une feinte : ils levaient le siège.
Les troupes françaisessortirent également, prêtes à
combattre, s'il le fallait. En attendant, comme c'était
un dimanche, la Pucelle fit célébrer publiquement
deux messes. —« Les Anglais, demanda-t-elle, tour- '

nent-ils le visage ou le dos? — Ils tournent le dos,
lui fut-il répondu. — Eh bien, qu'ils s'en aUlent; :

vous les aurez uneautre fois. » Les Anglais battaient
effectivementen retraite. Orléans était délivré.

Campagne de la Loire. — Jargeau, Meung, Beau-
gency. — Victoire de Patay. — Campagne de Reims.
Le sacre. — S'arrachant le i o mai à la reconnais-
sance des Orléanais, Jeanne se dirigea sur Tours où
le roi vint la rejoindre et la féliciter. De Tours,
Charles VII l'emmena au château de Loches. Cou- ;

pant court à ses hésitations, la Pucelle lui proposa ;:

de nettoyer les bords de la Loire et de reprendre
Jargeau, Meung, Beaugeney, où les Anglais battus
s'étaient retirés. Charles approuva ce plan de cam-
pagne, et l'on en prépara l'exécution.Lé duc d'Alen-
çon, qui venait de payer le complémentde sa rançon
aux Anglais, fut mis à la tête de l'armée royale, et
la Pucelle lui fut adjointe, avec ordre de ne rien
faire sans son conseU.

Le lieu fixé pour la réunion des troupes fut Selles-
en-Berry. Le 6 juin, Jeanne y était rendue. Le
12 juin, huit nulle combattants campaient devant
Jargeau, que Suffolk défendait avec six cents hom^
mes d'éliteet de l'artillerie. La nuitmême, les Fran-
çais occupaient les faubourgs. Le lendemain, l'as-
saut étaitdonné dès neuf heures du matin, la place
prise et Suffolk contraint de rendre son épée.

Lé lundi 13juin, Jeanne et le duc d'Alençon allè-
rent à Orléansmander cette bonne nouvelle au roi.
Le mercredi i5 juin, on attaquait le pont de Meung
et on s'en emparait.Le 16 juin, on se portait devant
Beaugeney. La garnison avait abandonné la viUê

-
et s'était retirée sur le pont et dans le château. A
ce moment, la Pucelle apprenait que Talbot était
«Ué.au-devantde Falstaff, le vainqueur de Rouvray,

qui venait avec un corps de troupes considérable
porter secours aux vaincus. Les Français, que le
connétable de Richemont avait rejoints avec quatre
cents lances et huit cents archers, laissèrent Beau-
geney et marchèrent au devant des deux capitaines
anglais. Ils les rencontrèrent non loin de.Meung.
Les deux armées passèrent la journée a s'observer
et à préparer la défense. Le lendemain, Falstaff et
Talbot apprenaient que pendantla nuit la garnison
de Beaugeney avait capitulé. U ne leur restait qu'à
livrer bataille ou à battre en retraite; ils prirent
ce dernier parti. La PueeUe et ses gens s'élancent à
leur poursuite; en tête chevauchent à toute bride
quinze cents cavaliers conduits par La Hire et Xain-
trailles. Les Anglais sont atteints dans les champs
de Patay. La Hire et Xaintrailles les culbutent;
Falstaff lui-mêmes'enfuit sans tourner la tête, Talbot
est fait prisonnier. Ainsi que l'avait dit la jeune
guerrière, « le gentU roi tenait bien la plus grande
victoire qu'il eût jamais ».

Le dimanchematin ig juin, le lendemain même
delà a. chasse » de Patay(18 juin), la Pucelle revint
à Orléans, et de là rejoignit le roi à Sully-sur-Loire,
où son favori La Trémoiile lui donnait une royale
hospitaUté. Le 22 juin, on tint conseU à Château-
neuf. Plusieurs capitaines étaient d'avis qu'on mar-
chât sur la Normandie; Jeanne insistait pour qu'on
marchât sur Reims, par la raison que, le Dauphin
une fois sacré, la puissance de ses adversairesdimi-
nuerait considérablement. On se rendità son avis.

La ville choisie pour le rendez-vous général fut
Gien sur la Loire. Le 24 juin, Jeanne y arrivait.
Le 27, elle se portait en avant dans la direction de
Montargis. Le 29, Charles VII partait lui aussi, avec
les douze mille hommes qui composaient la petite
•armée. Jeanne écrivit aux habitantsde Troyes une
lettre pour les engager à ouvrir leurs portes.
Charles VH leur en écrivait une semblable. Mais
quand l'armée se présenta devant la ville, elle en
trouva les portes fermées. C'était un siège qu'il fal-
lait entreprendre. On n'avait pas abonda née de
vivres. Au bout de cinq à six jours la disette se fit
sentir. Devant Ces difficultés, on agita dans le con-
seil royal la question de reprendre la route de la
Loire. C'était l'avis de l'archevêquede Reims, et on y
paraissait décidé lorsque le seigneur de Trêves fit
observer qu'on devait entendre au moins la Pucelle
sur ce sujet. Le roi mande Jeanne— a Gentil roi de
France, lui dil-elle, si vous voulez demeurer ici,
avant trois jours Troyes sera en votre obéissance
par force ou par amour; n'en faites nul doute.»
Regnault de Chartres repartit : « Qui serait "Certain
de l'avoir dans six joursl'attendraitbien. Maisdites-
vous vrai? — Oui, je dis vrai, répUque Jeanne. » Et
l'on résolut d'attendre.

Sans perdre de temps, la PueeUe ordonne qu'on
prépare tout pour donner l'assaut le lendemain à la
première heure. L'assaut allait commencer lors-
qu'une députation se présente et, au nom des habi-
tants, demande à se rendre. Aneuf heures dumatin,
le IO juillet, au son des cloches, Charles VU, Jeanne
et l'armée royale entraient solennellement dans la
ville de Troyes. Le i5 juillet, Châlons-sur»Marne
suivait l'exemple de Troyes.

Le 16 juillet, le Dauphin était à Septsaulx, distant
de quatre lieues de Reims. Encet endroit,une dépu-
tation de Rémois vint soUiciter amnistie pleine et
entière. Charles VH l'accorda bien volontiers. Le
soir après dîner, U se présentait aux portes de sa
bonne ville avec la PueeUe et il était reçu solennel-
lement par l'archevêque Regnault de Chartres qui
s'y était rendu le matin même. On avait fixé la céré-
monie du sacre au lendemain. Les seigneurs de
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Boussac, de Graville, de Rais et de Culan allèrent
chercher la Sainte Ampoule qui était confiéeà l'abbé
de Saint-Denis. L'abbéla porta solennellement sous
un dais et la remit à l'archevêque Regnault qui,
entouré de son clergé, l'alla déposer au milieu du
maître-autel. A gauche et à droite du jeune roi se
tenaient les six pairs ecclésiastiqueset les six pairs
laïques. Devant Charles VII, le sire d'Albretportait
l'épée de connétable. A côté, on voyaitJeanned'Arc,
sonétendardàlamain(i7 juillet 1429).

Quand Charles VU eut été sacré et couronné,
Jeanne d'Arc se jeta à ses pieds, embrassa ses
genoux et lui dit en versant d'abondantes larmes :
« Gentil roi, maintenant est exécuté le plaisir de
Dieu qui voulait que vinssiez à Reims recevoir votre
digne sacre, montrant que vous êtes vrai roi et celui
à qui le royaumedoit appartenir. » Et pendantqu'eUe
parlait, les seigneursprésents pleuraientcomme eUe.
Et tous, mieux que jamais, crurent que ce qu'eUe
avait fait, elle l'avait fait de parDieu.

A Reims, il fut doux à Jeanne de revoir et d'em-
brasser Jacques d'Arc son père. Le roi lui ayant
octroyé pour les villages de Greux et Domremy
l'exempttonde toutes tailles et impôts, Jacquesd'Arc
put en porter à ses concitoyens la bonne nouveUe.

IV. — Après le sacre. Seconde partie
de la mission de Jeanne d'Arc

Jeanne avait tenu les promesses faites à Poitiers;
mais U lui restait autre chose à faire : poursuivre
l'oeuvre du relèvement de la France, l'expulsion
totale de l'Anglais, qui ne pouvait être achevée que
les armes à la main ; et enfin payer à Dieu par sa
captivité, son procès et sa mort, le prix de cette
rédemption définitive du pays.

Le roij que Jeanne vient de faire couronner, ne
tardera pas à la délaisser. Prêtant l'oreille à ses
favoris, il espérera de la diplomatie les résultats
qu'il n'eût dû attendre que de la force des armes ; et
la PueeUe, persistant à combattrequand même pour
rester fidèle à sa mission, tombera sous les murs de
Compiègneentre les mains de ses ennemis.

Jeanne eût été heureuse de pouvoir après le sacre
s'en retourner dans son petit village : le langage
qu'elle tint à Regnault de Chartres ne permet pas
d'en douter. « En quel' lieu, Jeanne, pensez-vous
mourir? » lui demandait le prélat en traversant
Crespy-en-Valois. — « Où il plaira à Dieu,
réponditla jeune fille; car je ne suis assurée ni du
temps ni du lieu plus que vous-même. » Et eUe
ajouta : « Que je voudrais qu'il plût à Dieu, mon
Créateur, que je m'en retournasse maintenant, quit-
tant les armes, et que je revinsse servir mon père et
ma mère, et garder leurs troupeaux avec mes frères. »
(Procès, t. III, p. 14-i5 : dépositionde Dunois, témoin
de la scène.) Lorsque Jacques d'Arc prit congé de
sa fille à Reims, Jeanne eût pu le suivre, si elle
avaitvoulu; et eUe l'eût suivi si ses voix l'eussent
laissée Ubre. Mais elle ne l'était pas. Après le sacre,
ses voix ne la blâmèrent jamais d'avoir continué de
porter les armes. Au contraire, en lui rappelant
qu'une gloire supérieure lui était réservée, en l'ex-
hortant à ne point « avoir souci de son martyre;
qu'eUe s'en viendrait à la gloire du paradis 1, elles
donnaient à sa conduite une entière approbation.

Campagne de l'Ile-de-France. — Le jeune roi ne
partit pas le lendemain du sacre pour le prieuré de
Corbigny, où U devait selon l'usage toucher les
écrouelles. U ne le fit que le 20. Les 18 et 19 juillet se
passèrent à recevoir les ambassadeurs du duc de
Bourgogne,quivenaient fairedes ouverturesde paix.
Le jour même du sacre, la Pucelle avait écrit à

PhUippe le Bon pour l'engager à se rapprocher du
roi. Une trêve de quelques jours fut conclue entre les
représentantsde Philippe et ceuxde CharlesVH. Le
20 juillet, on prit la route de l'Ile-de-France. Aucune
action sérieuse ne marqua cette campagne. Sauf la •tentative sur Paris, il n'y eut que des démonstra-
tions se bornant à de simples escarmouches. Lare-
nommée faisait plus en faveurdu prince qui venait
d'être sacré que la force des armes. Jusqu'au
i4 août, les deux armées, française et anglaise,
passèrent leur temps à desmarchesel contremarches.
Le duc de Bethford semblait offrir la bataiUe, puis
tout à coup se dérobait. Le 17 août, Compiègne se
rendait au roi, qui le lendemain y entrait solen-
neUement. U en fut de même de Beauvais,malgré
l'opposition de son

.
évêque, Pierre Cauchon. Le

28 août, donnant suiteau système inauguré à Reims,
les conseillersduroi, Regnault.deChartresà leur tête,
concluentà Compiègne avec les ambassadeurs de
PhUippe une trêvequi devaitfinir à Noël.

L'échec de Paris. — Ce n'étaient point des trêves
de ce genre qui pouvaient procurer une paix dura-
ble : la PueeUecomptaitne l'obtenir que « par le bout
de la lance ». Elle avait suivi le roi à son entréedans
Compiègnele 18 août. Le 23, elle en partait avec le
duc d'Alençon et l'élite de l'armée et,'le 26, entrait
dans Saint-Denissans coupférir. Paris était l'objectif
de la campagne. Charles VII ne refusait pas de s'y
porter; mais il ne se pressait pas. Après divers mes-
sages et instances personnelles du duc d'Alençon, il
se décide, et le 7 septembre il vient dîner à Saint-
Denis. L'attaque est résolue pour le lendemain,
fête de la Nativitédé la Bienheureuse Vierge.

Des douze mille hommes que comprenait l'armée
royale, on forma deux corps, l'un de réserve sous
les ordres du duc d'Alençon, l'autre d'attaque sous
le commandementde la Pucelle : le point attaqué
devait être la porte Saint-Honoré. Le 8 au matin, le
plan arrêté s'exécute : l'artillerie bat en brèche les
remparts. Vers midi, la barrière du boulevard est en
feu, Jeanne commande l'assaut et le boulevard est
emporté. Restent les remparts, dont deux fossés,
l'un à sec, l'autre rempli d'eau. La jeune guerrière
réclame des fascines pour combler le fossé et esca-
lader les remparts. Les fascines n'arrivent pas. On
ne cesse pas néanmoins de combattre.En gravissant
le revers du second fossé, un trait d'arbalète atteint-
la Pucelle à la cuisse. Elle refuse de quitterle terrain
du combat, espéranttoujours en l'arrivée dessecours
indispensables. — « Qu'on s'approche des murs,
s'écrie-t-elle,et lavUle estanous. Que le roisemontre
seulement! » Le roine se montra pas, les capitaines
laissèrent Jeanne combattre jusqu'au soir avec ses
hommes d'armes.Il faHut l'emmener de force, disant :
« Par mon martin, si on l'eût voulu, la place eût été
prise. » Elle voulait recommencer l'attaque le len-
demain et le surlendemain.Le g septembre, un ordre
formel du roi l'obligeait à se replier sur Saint-Denis.
Le 10, elle trouva rompu, toujours par ordre du roi,
le pont que le duc d'Alençon avait fait jeter la nuit
sur la Seine pour attaquer Paris par la rive gauche.
La campagne était terminée. A la forcé des armes
succédaient les habiletés de la diplomatie. Le i3,
Charles VII et la Pucelle quittaient Saint-Denis.
Avant son départ elle dépose en ex-voto dans la
basUique sa blanche armure et une épée enlevée a
un Anglais. Le 21 septembre, elle arrivait avec
Charles à Gien.

Campagne de la Loire. — Compiègne. — Jeanne au
pouvoirdes Anglo-Bourguignons. — Le premier acte
de Charles VII, à son arrivée à Gien, fut de Ucencier
l'armée. Réduite à l'inaction, la Pucelle vint à
Orléans,Bourges, Jargeau,Montfaucon en Berry. Au
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mois d'octobre, le roi pria Jeanne, à Monlfaucon en
Berry, de lui dire ce qu'elle pensait de l'aventurière
Catherine de la Rochelle, qui se disait inspirée de
Dieu et visitée chaque nuit par une dame blanche^
vêtuede drapd'or.Jeannemitl'aventurièreàl'épreuve,
la prit en flagrant délit d'imposture, et donna son
avis en conséquence.

Cependant le Conseil du roi tenait à se rendre
maître des places fortes du cours supérieur de la
Loire. La Pucelle fut chargéede cette petite campa-
gne, avec le sire d'Albret pour Ueutenant. La pre-
mière place assiégée fut Saint-Pierre-le-Moutier. Un
premier assaut est repoussé. Sur-le-champ, Jeanne
ramène ses troupes au combat, et la ville est prise.

Le siège de la Charité-sur-Loirese termine moins
heureusement. Avant de l'entreprendre, la Pucelle,j

pour venir en aide au trésor royal, écrivit le 7 no-
vembre aux habitants de Clermont-Ferrand, le g à
ceux de Riom, sollicitant l'envoi « de poudres, sal-
pêtres, arbalètes et autres habillementsde guerre ».
Ces secours ne suffirent pas à porter remède au mal.
Le siège commencé, artillerie, vivres, argent firent
défaut. La garnisonbourguignonne,commandéepar
PerrinetGrasset, se défenditvigoureusement.Aubout
d'un mois de siège, les troupes du roi furent obli-
gées de se retirer.

Néanmoins, le 11 janvier suivant, la Charité se
rendait au roi de France. Pour «reconnaîtreles loua-
bles services que Jeanne avait rendusau royaumeet
ceux qu'elle lui rendraitencore », Charles VII venait
de l'anoblir (décembre i42g)> ainsi que toute sa
famille, avec ce privilège que la noblesse s'y trans-
mettrait par les femmes comme par les hommes.Sans
être insensible à ces attentions royales, la jeune
guerrière n'y trouvait pas une explicationsuffisante
de l'inaction à laquelle, durant trois mois, de décem-
bre à mars,elle se vitenquelquemanière condamnée.
Anglais et Français pourtant ne cessaient de guer-
royer. Les habitants de Reims redoutant une atta-
que des Anglo-Bourguignons,la jeune fille leur écri-
vit deux lettres en date du 16 et du 28 mars pour
leur,donner confiance. Le 23 mars elle en avait fait
écrire une de Sully-sur-Loire aux Hussiles de
Bohêmepar son aumônier, frère Pasquerel, pour les
engager à rentrer dans l'unité de la foi catholique.
Le lendemain de sa secondeleltreaux Rémois,Jeanne
mettrait à exécution le dessein qu'elle avait mûri.
Sans aviser le roi, el pour cause, car il s'y serait op-
posé, elle sortait dansla campagneet avec son écuyer
Jean d'Aulon,son frère Pierred'Arc, et quelques-uns
de ses gens, elle prenait la route de l'Ile-de-France.

En avrU, nous la retrouvons à Melun et à Lagny,
villes rentrées en l'obéissanceduroi. A Melun, le i5
du même mois, sur les fossés de la place,"les saintes
aimées de Jeanne lui annoncent qu'avant la Saint-
Jean d'été elle serait prisonnière. — « Ne t'étonne
pas, lui disent-elles : il faut qu'U en soitainsi; prends
tout en gré, Dieu te viendra en aide. » (Procès, 1.1,
p. 114-116.)

A Lagny-sur-Marne, la Pucelle fut en compagnie
de gens qui faisaient bonne guerre aux Anglais de
Paris et d'ailleurs.Avec eux, eUe débarrassa le pays
d'un chef de partisans, nommé Franquet d'Arras,
redouté pour sa rapacité et sa cruauté.Dansun com-
bat acharné, elle tailla ses quatre cents hommes en
pièces et le fit lui-même prisonnier. Réclamé par le
bailli, Franquet fut jugé, convaincu de ses crimes et
décapité.

Le séjour de Jeanne à Lagny fut marqué par un
fait d'une tout autre sorte. Un enfant nouveau-né
ne donnait pas signe de vie et demeurait privé du
baptême. Des jeunes filles le portentà l'église devant
une image de la Vierge et se mettent à prier. Soudain

la pensée leur vient de demander à la Pucelle le
secours de ses prières. La Pucelle se prête à leur dé-
sir. Or,voilà que l'enfantdonnesigne de vie et bâille
par trois fois. On s'empresse de le baptiser : il meurt
peu après et il est inhumé en terre sainte (Procès,
i. I, p. io5).

En dépit de ses démarches pacifiques, le duc
Philippe de Bourgogne n'en nourrissait pas moins
desintentionsbelliqueuses.Noncontentdesavantages
obtenus par la trêve du 18 septembre, il médita de
s'emparer de Compiègnequi, de ce côté,étaitcomme
la clef du royaume.Pour commencer,U s'empara de
Gournay-sur-Arondeet assiégea Choisy-sur-Aisne. A
cette nouvelle, Jeanne accourutà Compiègne, où elle
était le i3 mai. En cette ville, avec XaintraiUes et
autres vaillants hommes, elle s'occupa de secourir
Choisy. Mais il eût fallu traverser l'Aisne, et le capi-
taine de Soissons ne le permit pas. Non secouru,
Choisy futemporté. Le 23 mai, les troupes dé Phi-
lippe le Bon campaient sous les murs de Compiègne.
Le soir de ce même jour, Jeanne, qui était à Crespy,
en fut informée. Allons à Compiègne, dit-elle aus-
sitôt. Le 24 mai, au soleil levant, eUe entrait par
la forêt dans la place. Le jour même, après s'être
rendu compte des positions occupées par les Anglo-
Bourguignons sur la rive gauche de l'Oise, à Margny,
Clairoix et en trois ou quatre autres points, elle
combina avec le gouverneur de Compiègne, Guil-
laume de Flavy, une sortie qui, bien menée, devait
jeter la paniquedans les lignes ennemies.11 s'agissait
d'attaquer brusquement les Bourguignons à Mar-
gny, de les culbuter et de s'y établir fortement. De
son côté, Flavy appuierait l'attaque par l'artillerie
des remparts et prendrait les moyens de protégerau
besoin la retraite. Vers quatre heures du soir, la
Pucelle, à la lête de cinq ou six cents hommes, sort
par la porte du pont, à l'opposé de la ville, et
attaque Margny. Culbutés par deux fois, les Bour-
guignons ne cèdent pas facilement le terrain. A la
troisième attaque, Jeanne ne les repousse qu'à
mi-chemin de leurs quartiers. Mais ceux de Clairoix
ont été avertis. Ils arrivent au secours. Déconcertés
par ce mouvement inattendu et craignant d'êlre
tournés, les Français du dernier rang prennent peur
et se précipitent du côté de la ville. Jeanne a beau
vouloir les arrêter, ses efforts sont impuissants. On
lui dit qu'elle doit elle-même gagner le boulevard,
sinon elle est perdue. Jean d'Aulon prend de force
la bride de son cheval et le tourne vers Compiègne.
C'est trop lard. Autour de la noble fille qui fait
toujours face à l'ennemi, il ne reste qu'un petit
nombre de combattants. Acculée contre la chaussée
qui traversaitla vallée, les Bourguignons la pressent,
l'entourent. Son étendard tombe à terre, un archer
du bâtard de Wandonne la lire violemment par sa
casaque vermeille et la renverse de cheval. Elle est
entre les mains de ses ennemis; son frère Pierre et
Jean d'Aulon partagent son sort.

On les conduisità Margny,où le duc de Bourgogne
lui-mêmevenait d'arriver.Philippele Bonreçutlacap-
tiveeteutavecelle un entretien demeuré secret. Tout
à lajoie de ce succès inespéré.Us'empressad'envoyer
denombreuxcourriers aux vUies gagnées à là cause
anglaise. En revanche, au sein des populationsatta-
chées au roi de France, la nouvelle de la prise de
l'héroïne causa une profonde douleur. Ce fut dans
beaucoup de villes un deuil véritable. On ordonna
des prières publiques pour obtenir la délivrance de
la captive. A Tours, uneprocession générale eut lieu
dans laquelle on porta les reliques de saint Martin,
au chant du Miserere. Partout, on accusait haute-
ment les capitaines et seigneurs d'avoir trahi la
Pucelle qui condamnait leurs vices par sa vie toute
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sainte et se disait « envoyée pour la consolation des
malheureux et des pauvres » (Procès, t. III, p. 88).
Les bonnes gens n'avaient pas tout à fait tort de
parler ainsi. Ne vit-on pas, en ces jours de deuil
national, un chanceUer du royaume, Regnault de
Chartres, archevêque de Reims, s'oubUer jusqu'à
écrire que Jeanne avait eu à Compiègne « le sort
qu'eUe méritait? Elle ne voulaitcroire conseilet fai-
sait tout à son plaisir » (Procès, t. V, p. 168-169.)

De Compiègne à Rouen. — Le bâtard de Wan-
donne, à qui Jeanne avait été remise prisonnière,
était un chevaUer au service de Jean de Luxem-
bourg, lieutenant du duc de Bourgogne. C'étaitdonc
Jean de Luxembourgqui devenait l'arbitre du sort
de la Pucelle. Au bout de trois ou quatre jours, pen-
dant lesquels la captive vit la duchesse de Bour-
gogne à Noyon, ce seigneur l'envoya au château de
BeauUeu, en Vermandois. Elle y resta deux mois.
Deux pensées l'y obsédèrent : la crainte d'être livrée
aux Anglais, et la crainte que Compiègne ne fût
prise d'assaut. Pour aller rejoindre les défenseurs
de la viUe assiégée et pour recouvrer sa liberté, eUe
tenta de s'évader : elle avait à moitié réussi, lorsque
le portier du château survint et la remit en lieu
sûr. Ce fut pour Jean de Luxembourg un motif de
transférer Jeanneen son château de Beaurevoir,entre
Saint-Quentin et Cambrai, et de lui donner pour pri-
son une tour très massive et très haute. A Beau-
revoir résidaient la tante et la femme de Jean de
Luxembourg. Ces nobles dames furent pleines
d'égards pour la captive. Mais ces égards ne la con-
solaient pas. Malgré ses saintes, qui l'assuraient de
la déUvrance prochaine de la ville assiégée et la
détournaient de son entreprise, Jeanne attacha des
linges ensemble, les suspendit à une fenêtre, et
essaya de se sauver. Les linges se rompirent. Préci-
pitée au bas du donjon, elle y resta sans mouve-
ment. Enfermée de nouveau, il lui suffit de trois ou
quatre jours pour être réconfortée. Sainte Catherine
lui dit de se confesser ; que, d'aiUeurs, avant la
Saint-Martin d'hiver, Compiègne serait secourue. En
effet, sur la fin d'octobre, le siège de cette ville était
levé; mais Jeanne elle-même, à celte date, était
vendue el, peu après, livrée aux Anglais.

Le duc de Bedford et les dirigeants du parti an-
glais avaient dressé leur plan en conséquence. Ce
plan consistait à obtenir que la personne de la
captive fût remise au roi d'Angleterre, et à la faire
juger, de telle sorte que sa mort devînt inévitable.
On y réussirait au moyen d'un procès criminel ecclé-
siastique pour cause de pratiques démoniaques et
d'erreurs contre la foi. Un procès semblable devant
être jugé par des gens d'Eglise, le gouvernement
anglais y gagnait de ne point paraître poursuivre
une vengeance personneUe, et d'en avoir tout le
profit.

Pour l'exécutionde ce plan, il fallait avant tout à
l'Angleterre des hommes et un tribunal ecclésiasti-
que à sa dévotion. Elle les trouva dans l'Université
de Paris et dans la personne du conservateur de ses
privilèges, Pierre Cauchon, évêque de Beauvais.
Avec leur concours, le gouvernementanglais obtint
que Jeanne lui fût cédée à prix d'or. Il obtint qu'elle
fût jugée par un tribunal qui la condamnaen qualité
d'hérétique relapse, et qu'elle fût déshonorée et
brûlée. « Déshonorée et brûlée », disons-nous; car
on tenait à pouvoir dire que le roi de France
Charles VII était redevable de son sacre et de son
royaume à une aventurière de bas étage.

La première chose à obtenir, c'était que Jean de
Luxembourg consentit à livrer la captive soit par
crainte, soit par intérêt. On mit donc en oeuvre l'in-
imidation d'abord, l'intérêt ensuite. A la première

heure, l'Université de Paris, toute dévouée au gou-
vernement anglais, entrait en scène. Le 25 mai, on
apprenait dans la capitale la prise de la Pucelle. Le
26, une lettre du vicaire général du grand Inquisi-1
leur et une requêlede l'Universitéde Parissommaient
le duc de Bourgognede faire livrer la Pucelle «

soup-|
çonnée véhémentementd'hérésie, pour lui faire son
procès comme de raison ». Fin juin, une lettre sub-
séquente de l'Aima mater proposait au due Philippe
de faire remettre la prisonnière, s'il le préférait, à
l'évêque de Beauvais, sous le prétexte qu'elle avait
été appréhendée en sa juridiction spirituelle. Dans
les premiers jours de juillet, Pierre Cauchon pre-
nait à son tour la plume et écrivait dans le même
sens au duc de Bourgogne, à Jean de Luxembourg,
et au bâtard de Wandonne. Mais, preuve qu'il avait
reçu du gouvernement anglais pleins pouvoirs pour
agir par l'intérêt encore plus que par l'intimidation
sur le châtelain de Beaurevoir, l'évêque de Beauvais
offre « au nom du roi d'Angleterre » une somme de
dix mille livres, à la conditionque ladite femme lui '

soit livrée. Sur la fin d'août, les parties étaient tom-
bées d'accord. Il n'y avait à attendre que la mort de
la vieillecomtesse de Ligny,tantede Jean de Luxem-
bourg. Le i3 novembre, cette noble demoiselle mou-
rait à Boulogne. Quelques jours après, les dix mille
livres tournois promises étaient comptées; la vente
de la Pucelle était un fait accompli. De Beaurevoir,
on l'avait déjà transférée dans la prison d'Arras où
elle demeura quelque temps. Livrée aux officiers de
l'Angleterre, elle traversa le Crotoy, Saint-Valéry,
Eu, Dieppe et, sur la fin de décembre, elle arrivait à
Rouen. Pour prison, une tour du château royal lui
fut donnée : on l'y enferma dans une cage de fer
construite exprès. Durant près de deux mois, jus-
qu'au 21 février, jour du premier interrogatoire
public, la malheureuse jeune fille y resta attachée
par les pieds, par les mains et par le cou.

Procès de la Pucelle. — Le duc de Bedford, de
concert avec l'Université de Paris, arrêta que la
Pucelle serait jugée en cause de foi pour crime d'hé-
résie el de sorcellerie, et que Pierre Cauchon, évêque
de Beauvais, présiderait le tribunal.En même temps,
on convint de la forme sous laquelle le procès serait
présenté au public. Pour le public et en apparence,
le procès de Jeanne serait unprocès canoniquerégu-
lièrementconstitué et fonctionnant de même. Dans
la réalité, il serait un procès anglais de vengeance
d'Etat, jugé per fas et nefas de manière à procurer à
l'Angleterre la mort de sa victime et un arrêt infa-
mant dont le contrecoup frapperait Charles VII lui-
même.

Fauxprocès ecclésiastique,ouvert uniquementpar
ordre du roi d'Angleterre, mené par un juge de son
choix sans pouvoirs et sans compétence : procès dans
lequel les règles les plus essentielles du droit sont
violées,déspièces gênantes sont détruites, des textes
faux mis à leur place; procès enfin dont on laisse
tout ignorer au Saint-Siège, de crainte qu'iln'évoque
la cause à son tribunal, comme il le fit pour celle
des Templiers, auquel cas la Pucelle n'eût jamais
été condamnée : voUà ce que, dans la réalité, a été le
procès de Rouen.

Assurémentce n'est pas ce qu'on voit dans letexte
de l'instrument officiel : en ce texte, Pierre Cauchon
n'a dit que ce qu'il voulait que crût la postérité.
Mais à côté du procès de condamnation, il y a le '
procès de réhabilitationqui en a découvertles des-
sous, dénoncé les iniquités et fait connaître ce queies juges de la Pucelle eussent voulu qu'on ignorât
à jamais. C'est l'étude comparée des deux procès qui
a conduit les historiens au résultat que nous venons
de préciser.
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Commencement du procès (9 janvier i43i).. — Le
3 janvier i,431, par lettrespatentesdatéesde Rouen, le
roi d'Angleterre ordonnait que Jeanne d'Arc, sa pri-
sonnière, « fût baillée,à l'évêque de Beauvais pour
faire sonprocèsselonDieu, raison et saints canons ».
On le voit : c'est bien un procès anglais qui com-
mence. Lejugéque ce prince a choisi est sans com-
pétence et saiis juridiction. La PueeUe a. été prise
non sur le territoire du diocèse de Beauvais, mais
sur celui du diocèse de S.ois.spns,,duquel dépendait
Compiègne,Pierre Cauchon n'ayant sollicité de délé-,
galion ni dés évêques ayant juridiction sur Jeanne
ni du Saint-Siège, ne sera qu'un faux juge, le tribu-
nal qu'il constituera un faux tribunal, le procès ecclé-
siastique qu'il instruira un faux procès.

..
En possession de ces. lettres patentes, l'évêque de

Beauvais convoquait dans la maison du ConseU
royal, ppur le 9 janvier, huit maîtres,et docteurs, et
déclarait le procès ouvert. De concert avec ces per-
sonnages, le prélat, désigna les officiers du tribunal.
Leprompteurchoisi fut Jeand'Estivet,vicairegénéral
de P. Cauchon. Les notaires-greffiers furentGuillaume
Manchon, prêtreet notaire de l'officiante dé Rouen,
et GuiUaunie Colles, dit aussi Bois GuiUaume. A
Jean Massieu, prêtre rouennais, fut confié l'office
djexécuteurdes commandementsdu tribunal, c'est-
à-dire d'huissier. Jean, de la Fontaine fut nommé
examinateur des témoins.

Avant de voir le tribunal à l'oeuvre, disons en
quelques mots ce qu'étaitun procèsecclésiastiqueen
cause de foi, Dans ces procès, on jugeait d'ordinaire
des fidèles accusés ou soupçonnés d'erreurs contre
la foi ou de sorcellerie,,magie et pratiques démP'
niaques. Les juges de ces procès étaient, de droit, ou
bien l'évêque des accusés, désignésous le nom d'Or-
dinaire à cause de la juridictionqu'il avait sur.eux,
ou bien l'Inquisiteur de la région ; dans certains cas,
évêque et'inquisiteursiégeaient l'un et l'autre. Ainsi
en fut-il dans le procès de Jeanne. Mais ce procès
ayant été ouvert, instruit, mené du commencement
à la fin, par l'évêque de Beauvais,non par l'inquisi-
teur, U a été, non un procès d'Inquisition, mais Un
procès de Va Ordinaire ».

Le procès jugé pouvait être un procès de chute ou
un propès, de rechute. Dans le procès de rechute, on
ne pouvaitjuger qu'un accusé ayant,déjà été jugé en
cause de chute:d'oùce nom de procès,derechute ou
de relaps, et pour les accusés, celui d'hérétiques
retombés ou relaps. Le procès de Rouen fut tout en-
semble un procès de chute et un procès de rechute.
Le procès de chute se termina par la sentence du
a4 mai au cimetièrede Saint-Ouen ; le procès de re-
chute par la sentence capitale du 3o mai surla place
du Vipux-Marché,

Dans tout procès de chute, on distinguaitdeux
parties : l'une dite d'office, correspondant à ce que
dans nos tribunaux on appelle l'instruction; l'autre
ordinaire, dahs laquelle, le promoteur, prenait en
main la cause et ne. cessait de la,poursuivre, jusqu'à
ce que les juges, l'estimant suffisamment éclaircie,
prononçassent la, sentence de condamnationpu, en
cas.d'abjuration de l'accusé, une sentence dite d'abr
solution.' Si, après avoir abjuré sous la foi du ser-
ment, l'accusé retombait dans quelqu'une de ses
erreursprécédentes, les juges prenaient acte de la
rechute et ouvraient le procès de relaps, qui abou-
tissait infailliblement à une sentence capitale et au
supplicedu feu.

La partie dite procès d'office, ou l'instruction,
dura pour la Pucelledu 9 janvier an 26 mars, C'est
en cette partie qu'eurent, lieu les six interrpgatpires
publics et:les neuf interrogatoires de la prison. La
partie dite procès ordinaire dura du 26. mars au

2,4 mai. On y remarque le Réquisitoirede70 articles,
divers interrogatoires complémentaires, les délibéra-
tions sur les douzearticles résumant le Réquisitoire;
la scène du cimetièrede Saint-Ouen et la première "

sentence qui, la comédie de l'abjuration survenant;,
ne condamna Jeanne qu'à la prison perpétuelle. Là
se termina le procès de chute.

:La reprise par la Pueplle de l'habit d'homme fut
qualifiée de rechute par les juges. Ils ouvrirent ce
second procès le 28 niai, et en moins de trois jours
tout fut expédié : le mercredi 3o mai, à neuf heures
du matin, Jeanne était conduite au Vieux-Marché, de
Rouen, prêchée, senteneiée; à onze heures ou
onze heures et demie, elle était brûlée.

Des assesseurs du procès. — Le droit canonique
requérait que les juges d'un procès de foi se fissent '
assister par des « gens de savoir », periti, c'est-
à-dire des théologiens, des canonistes, des juristes,
et que, en tout cas, ils n'arrêtassent la sentence à,
porter qu'après leur avoir communiqué les pièces dé
la cause et avoir pris leur avis. Néanmoins les juges
n'étaient point obUgés de la suivre, même quand les,
assesseurs étaientunanimes.Lesassesseursn'avaient
au procès que voix consultative et le pouvoir des
juges demeurait absolu jusqu'au bout.

Le nombredes assesseursà convoquern'était point
fiié. Dans les interrogatoires, deux assesseurs au
moins devaient être présents. Pour donner aux
débats du procès de Jeanne laplus grande solennité,
et surtout pour écarter toute défiance, l'évêque do
Beauvais convoquaun nombre considérable d?ecclér
siastiques. Le gouvernement anglais ne laissa pas
ignorer aux clercs invités, sëcuUers ou réguliers,
qu'il tenait à ce qu'Us répondissent à l'invitation;
au. besoin, on saurait les y forcer. Cent treize
ecclésiastiquesou juristes répondirent; quatre-vingts
étaient des suppôts de l'Université de Paris. Bori
nombre de docteurs, de licenciés, de chanoines de
Rouenet d'aUleurs, desreUgieux bénédictins, domi-
nicains, frères mineurs parurent au procès, et en
grande partie assistèrentaux deux sentences.,Mais
parmi ce grand nombre d'assesseurs,les maîtres qui
remplirent le rôle le plus important et qui servirent
dé conseillers secrets, à l'évêque de Beauvais furent
ceuxqu'envoyal'Université de Paris, Jean Beaupère,

.ïjicolas Midi, GuiUaume Erard, Gérard Feuillet^
Jacques de Touraine, Pierre Maurice et Thomas dé'
ÇpurceUes. Le gouvernement anglais paya généreu-
sement tout CQ monde. Chaque assesseur recevait
vingt sols tournois par vacation, c'est-à-dire de 8 à
1,0 francs d'aujourd'hui, sans compter les gratifica-
tions, prébendes el dignités réservées à ceux dont
onavaitprincipalementà se louer.

Aucun procès en cause de foi ne pouvait s'ouvrir
sans qu'une enquête ou information préalable eût
établi l'existence de fortes présomptions contré
l'accusée.Le samedi 13 janvier, l'évêque de Beauvais
manda six assesseurs chez lui sous prétextede leur,
donner communicationdes informations qu'on avait
recueillies et de certains mémoires sur les points
qu'on y touchait. Le textede ces informations et de
ces,mémoires eût dû être versé au procès. On l'ycher-
chera vainement, et jamais officiers du tribunal ou
assesseurs n'ont déclaré en avoir eu connaissance.

En février, Pierre Cauchon requit le vice-inquisi-
teur de Rouen, Jean Lemaître.des'adjoindre enqua-
lité de jugeau procès. Jean Lemaître se récusa. Sans
attendre que lé grand inquisiteur eût obligé Jean
Lemaîtreàs'exécuter,l'évêquedeBeauvaisdécidaque,
vraies pièces examinéesj « il y avait matière suffi-
sante, pour que la PueeUe fût eitée en cause de foi ».
En,conséquence, le,20; février, Jean.Massieu,,au nom
du,tribunal, vint dans le cachot deJeanne la. sommier
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decomparaître le lendemain,à huit heures du matin,
dans la chapelle du château de Rouen pour être
dûment interrogée. La prisonnière répondit qu'elle
comparaîtrait, mais elle présenta deux requêtes :
i° qu'U y eût, parmi les assesseurs, autantd'ecclésias-
tiques du parti français qu'il y en avait du parti an-
glais; 2° qu'U lui fût permis, avant de comparaître,
d'entendre la messe. Pierre Cauchon ne répondit
même pas à la première demandeet repoussa catégo-
riquement la seconde.

L'homme de l'Angleterre ne s'en tint pas là. U
viola cyniquement les règles du droit qui exigeaient
que l'accusée fût mise, non en prison d'Etat, mais en
prison ecclésiastique, et qu'un avocat-conseil lui fût
donné pour l'assister dans les interrogatoires. Aux
réclamations réitérées des assesseurs qui signalè-
rent ce qu'avaient d'odieux et d'inique de pareUs
procédés, PierreCauchon opj>osa un refus opiniâtre.

.
Sans doute l'Eglise, le droit canonique était contre
lui; mais, raisonà ses yeux décisive, «celadéplaisait
aux Anglais » (Procès, t. Il, p. 7-8).

Des six interrogatoirespublics. — Les interroga-
toires que l'instruction ou procès d'office fit subir à
la PueeUefurent au nombre de quinze, six en public,
neuf dans sa prison, en présence des juges et d'un
petit nombre d'assesseurs. U y eut toujours de nom-
breux spectateursaux interrogatoires publics : 42 as-
sesseurs étaient présentsaupremier, 48 audeuxième,
60 au troisième, 54 au quatrième, 58 au cinquième,
4i seulement au sixième. Dans les cinq premiers,
l'évêque de Beauvais insista beaucouppour que l'ac-
cusée jurât de dire la vérité sans réserve aucune.
Jeannes'y refusaconstamment.Au début du sixième,
on n'insista plus, on la laissa jurer comme elle l'en-
tendait. Ce fut à maître Jean Beaupère que l'évêque
juge confia le soin de diriger les interrogatoires.

Le premier eut lieu le mercredi 21 février à huit
heures du matin ; si l'on s'en rapporte au texte du
procès, U fut assez court et insignifiant.

Le deuxième eut Ueu le lendemain 22 février, à la
mêmeheure que la veille. Jeanne fut interrogée, sur
sesVoix, sur les enseignementsqu'elleslui donnaient,
sur ses visites à Baudricourt et sa présentation auDauphin à Chinon.

Dans le troisième(samedi 24 février) il fut encore
question des Voix de la jeune fille. EUe y répéta
qu'elle était « envoyée de Dieu », que ses Voix « ve-naient de Dieu et qu'elle le croyait aussi ferme-
ment qu'eUe croyait que Notre-Seigneur nous a ra-
chetés des peines de l'enfer ». C'est en cette séance
que à la questionbrusque et perfide : « Etes-vous enla grâce de Dieu? » eUe fit la sublime réponse : «• Si
je n'y suis, veuUle Dieum'ymettre; si j'y suis, veuille
Dieu m'y garder. » D'intéressants détails sur le Bois
Chesnu et le Bel arbre terminent cet interrogatoire.

Le quatrième interrogatoire public eut lieu le
mardi 27 février. II y fut question des apparitions
de saint Michel, de l'habit d'homme, de l'audiencede
Chinon, de l'épée de Fierbois, de celle de Franquet
d'Arras, de sa bannière, du siège d'Orléanset de la
blessure qu'elle y reçut. On lui demanda ce qu'eUe-
aimait le mieux, de sa bannière et de son épée. —
« J'aime beaucoup, répondit-elle, j'aime, quarante
fois mieux la bannière que l'épée. En chargeant
l'ennemi, je prenais non l'épée, mais la bannière;
cela pour ne pas verser de sang. De fait, je n'ai
jamais tué personne. »

Dans le cinquième interrogatoirei qui eut- lieu le
i*r mars, Jeanne annonça que, avant sept ans, les
Anglaisperdraientungageplus précieuxqu'Orléans,
Paris, qui en effet se rendaitau roi de-Franceen 1436
Elle savait cela « par saintes Catherine et Margue-
rite »; et eUe donna sur-leurs apparitions les détails

les plus intéressants. On lui parla de ses anneaux,
de la fontaine du Bel arbre, de la mandragore, puis
encorede saint Michel et des saintes, et du signe du
roi, duquel elle ne voulut rien dire. Autre partieuhv
rite notable de cette séance : Jeanne dit aux juges
savoir par révélation « que son roi gagnerait le
royaume de France. Je le sais, ajouta-t-elle, comme
je sais que vous êtes là devantmoi sur ce tribunal. »

Le samedi 3 mars se tint la dernière séance pu-
blique. On y toucha une foule de sujets permettant
de supposerque la Pucelles'était livréeà des enchan-
tements et à des pratiquesdémoniaques. On parla de
l'habit d'homme, des panonceaux de ses gens, de
frère Richard, des témoignages de vénération qu'eUe
recevait du peuple, de l'enfant de Lagny, de Cathe-
rine de la RocheUe, de sa tentative d'évasion de
Beaurevoir.

L'interrogatoire terminé, l'évêque de Beauvais
annonça que dorénavant l'accusée ne serait inter-
rogée qu'en secret en présencede témoins spéciaux.

Ces interrogatoires secrets eurentlieu dans la pri-
son de Jeanne, du samedi iq mars au samedi 17, Ils
furent au nombre de neuf. Les docteurs de Paris,
Nicolas Midi et Gérard Feuillet, assistèrent à litre
d'assesseurs, Jean de la Fontaine fut chargé d'inter-
roger; l'évêque de Beauvais.présidaet deux témoins
complétèrent l'assistance. Les. interrogatoires, le
matin, commençaient à huit heures et duraient envi-
ron trois heures. U y en eut aussi plusieurs dans
l'après-midi,tout aussi longs et tout aussi fatigants.
Ils l'étaientpour les interrogateurs; à plus forte rai-
son l'étaient-ils pour la pauvre prisonnière.

Des neuf interrogatoires de la prison. — Le pre-:-
mier eut lieu le samedi 10 mars. Il y fut question
de la sortie de Compiègne, de l'étendard de la
Pucelle, mais surtout du signe que Jeanne à Chinon
avait donné au roi pour prouver qu'ellevenait de
par Dieu. On reviendra sur ce signe dans les séan-
ces suivantes et on s'efforcera de mettre la jeune
fille en contradiction avec elle-même. Y eût-on
réussi, on ne voit pas bien quelle pouvait, en être
la conséquence. U n'en résultait nullement que ce
signe fût quelquechose de diabolique, 0 Toute cette
histoire désigne, d'ange, etc., a dit avec raison Val-
let de VirivUle,paraît être quelque parodie dénatu-
rée par la mauvaise foi, des réponses que put faire
la prévenue. » (Procès traduit..,,-p. 8.8, note 1.)

Le lundi 12 mars, Jeanne subit deux interroga-
toires, l'un le malin, l'autre l'après-midi.. Dans celui
du matin, on revint sur le signe du roi et l'audience
de Chinon. Puis il fut question du voeu de virginité,
du départ contre le gré de ses parents, et des noms
de « fille de Dieu, fille de l'Eglise, fille au grandcoeur »

que lui donnaient ses Voix. Dans la séance de l'après-
midi, le songe du père de Jeanne, l'habit d'homme,
les apparitions angéUques, la délivrance du duc
d'Orléans: furent les sujets examinés.

Le quatrième interrogatoire eut lieu le mardi
i3 mars. Ce jour-là, le vice-inquisiteur Jean Lemaî-
tre, par ordre du grand inquisiteur Jean Gravèrent,
s'adjoignit en quaUté de juge à l'évêquede Beauvais
et ne le quitta plus... Il voulut avoir son greffier à
lui : ce fut Nicolas Taquel. Il parut et, d'après le
manuscrit de D'U.rféj fit quelques questions à l'ac-
cusée en cette séance. On y parla du signe du roi
principalement, puis de la tentative sur Paris, des
affaires de la Charité et de Pontrl'Evêque.

Le mercredi i4 mars, U y eut deux séances, 1»
cinquième et la sixième, l'une le matin,, l'autre
dans l'après-midi.Dans la séance du matin, il fut
question de ce que l'évêque-juge appelle le « saut
de la tour de Beaurevoir », et de ce que la prisonnière
avait demandé à Dieu et de ce que ses: saintes:lui
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avaient promis, à savoir de la « mener en Paradis ».
— « Prends tout en gré, lui dirent-elles ; ne te chaille
pas de ton martyre : tu t'en viendras enfin au
royaume du paradis. » Dans la séance de l'après-
midi, quatre prétendus crimes furent reprochés à la
Pucelle, la mort de Franquet d'Arras, l'achat duche-
val de l'évêque de Senlis, le saut de Beaurevoir et
la prise de l'habit d'homme.

Dans le septième interrogatoire, le seul de la
journée du jeudi i5 mars, l'évêque de Beauvais fit
aborder la question de la soumission à l'Eglise, afin
d'amener l'accusée à s'en rapporterà la décision de
ses juges. L'évêque y reviendra dans l'interrogatoire
suivant. Avec ce sujet l'on traita, le 15 mars, ceux
des tentatives d'évasion de la prisonnière,de l'audi-
tion de la messe en habit d'homme, des témoignages
de respect rendus aux saintes et à saint Michel, de
l'enseignementque l'archange lui donnait.

Le samedi 17 mars vit la fin des interrogatoires
de la prison. Il y en eut deux, l'un le matin, l'autre
dans l'après-midi. Saint Michel, la soumission à
l'Eglise, l'habit d'homme, les apparitions des saintes
Catherine et Marguerite, les anges que Jeanne avait
fait peindre sur son étendard, fournirent la matière
de la séance du matin. Dans la séance du soir on
s'occupa de l'étendard, des noms « JÉSUS, MARIA »,
des saintes Catherine et Marguerite, du sacre de
Reims et de l'altitude que la Pucelle y avait tenue.

A cette dernière séanceassistèrent, avec les juges,
les six docteurs de Paris. Entre autres incidents
à noter, U y a celui de l'appel de l'accusée au Pape,
sur lequel elle reviendra le jour du premier juge-
ment. — « Ce que je requiers, ditelle à l'évêque de
Beauvais et aux assesspurs présents, c'est que vous
me meniez devant notre seigneur le Pape; alors de-
vant lui je répondraitout ce que je devrairépondre.»
(Procès, t. I, p. i85.) Rappelons encore la superbe
réponsequi termina la dernière séance. Le juge in-
terrogateur demandant à Jeanne : « Pourquoi votre
étendard fut-il porté en l'église de Reims, au sacre
devotre roi, plutôt que ceux des autres capitaines?»
Jeanne répond : — « U avait été à la peine, c'était
bien raison qu'il fût à l'honneur. » (Procès, ibid.,
p. 187.)

Quelques mots sur ces quinze interrogatoires. Du
côlé des juges, le but qu'Us poursuivent jusqu'au
bout ce n'est pas de mettre l'accusée à même de faire
connaître la vérité, de lui en rendre la manifesta-
tion facile, mais de l'embarrasser, de la déconcerter
par les questions, questions subtiles louchant à des
sujets de théologie. Les interrogateurspassent brus-
quement d'un sujet à un autre. Pourquoi? est-ce par
inadvertance? point du tout, c'est par suite d'un
dessein arrêté, afin de troubler l'accusée, de l'amener
à se contredire et à se perdre. Nous apprenonspar
l'instrument du procès que l'évêque de Beauvais et
ses conseillers employèrentles cinq jours qui suivi-
rent le dernier interrogatoire public à préparer le
programmedes interrogatoiressecrets.

Se proposant d'arracher à l'accusée l'aveu d'actes
dans lesquels ils voulaientvoir des pratiques démo-
niaques,il suffisait d'interrogationséquivoques,diffi-
ciles, incomprises, pour causer la perte de la PueeUe.
Tout historien impartial conviendraqu'il n'y a pas
un seul interrogatoiredanslequel, du côté de Jeanne,
on puisse relever des réponses vraiment compro-
mettantes. Bien au contraire, il en est d'admirables
à tous les points de vue, à celui de l'inleUigence,de
la pénétration, de la mesure, d'une sorte de divina-
tion, comme à celui de la délicatesse, de la noblesse,
de l'élévation des sentiments et du patriotisme. Les
quinze interrogatoiresdu procès fussent-ils les seuls
documents révélateurs de l'âme de la Pucelle, qu'ils

lui assureraient une place de choix parmi les héroï-
nes qui honorent leur pays.

Plusieurs fois la netteté de ses réponses arracha
des approbations enthousiastes à ses auditeurs.
« Très bien, Jeanne, lui cria-t-on, très bien. » Le doc-
teur de Paris, Jacques de Touraine, lui demandant
si elle s'était trouvée en des affaires où des Anglais
avaient été tués : — « Sans doute, répondit Jeanne,
j'y ai été. Mais pourquoi ne voulaient-Uspas se re-
tirer de France et retourner en leur pays? — Ah! la
brave fille, s'écria un seigneuranglaisprésent : c'est
dommage qu'elle ne soit pas anglaise. » Au senti-
ment du notaire-greffierManchon, jamais la prisonr
nière, dans une cause aussi difficile, n'eut pu se
défendre contre des docteurs de cette force, des
maîtres si habiles, « si elle n'eût été inspirée».

Après le procès d'office, le procès ordinaire. — Le
lundi de la semaine sainte, 20 mars, l'évêque de
Beauvais ayant réuni le vice-inquisiteur et douze
assesseurs chez lui, déclara le procès d'office ou
instruction préparatoire clos et le procès ordinaire
ouvert. Le promoteur présenterait son réquisitoire.
L'accusée aurait à s'expliquer sur chacun des chefs
d'accusation, et les articles sur lesquels elle refuse-
rait de répondre seraient acquis au procès.

Le mardi 27 mars, le promoteur d'Eslivetdéposait
sur le bureau du tribunal son réquisitoire qui comp-
taitsoixante-dixarticles, et Thomas de Courcelles en
donnait lecture en séance publique, ce jour-là et le
jour suivant. Le mardi, on entendit les trente pre-
miers articles; le mercredi, les quarante derniers.

Ce réquisitoire n'est autre chose que le résumé de
la vie de la PueeUe, de ses faits et dits, tels que les
témoins anglo-bourguignons, les enquêtes ordonnées
par le tribunal, et les préjugés des juges les avaient
présentés : faits et dits faussés, inventés,dénaturés,
sauf un petit nombre, et tendant à montrer dans
l'accusée une aventurièreetun personnagedémonia-
que. Ainsi, d'après le promoteur, Jeanne n'avait
point été instruite chrétiennement, mais de vieilles
femmes l'avaient formée à la pratique de la sorcel-
lerie et des divinations (art. 4). — Elle visitait les
lieux hantés par les fées (art. 5). — Elle portait sur
elle une mandragore,pour arriver plus vite à la for-
tune (art. 7). — Elle s'était mise, vers ses vingt ans,
avec des filles débauchées, au service d'une hôte-
lière de Neufchàleau, et y avait fréquenté des gens
de guerre(art. 8). — C'est une consultationdes dé-
mons qui lui apprit l'existence de l'épée de Fierbois
(art. ig). — Elle avait jeté des sorts sur ses anneaux,
son étendard et les panonceaux de ses hommes
d'armes (art. 20). — Elle s'est faite orgueilleusement
chef de guerre (art. 53). — En somme, on ne trouve
dans sa vie que superstitions et sortilèges, choses
provoquant l'effusion du sang el sentant l'hérésie,
malédictions et blasphèmes contreDieu et ses saints,
mépris de l'Eglise et révolte contre ses commande-
ments.

A ces articles haineux, Jeanne opposa les répon-
ses consignées dans les procès-verbauxdes interro-
gatoires. Parmi ses répliques, il y en a de superbes :
« Tout ce qui est oeuvre de femme lui répugne, dit le
promoteur.—Quantà ces oeuvres de femmes, répond
dédaigneusement la jeune fille, il y a bien assez d'au-
tres femmes pour les faire. » (Art. 16.) A l'accusation
de s'être érigée en chef de guerre, eUe répond : « Si
j'étais chef de guerre, c'étaitpourbattre lesAnglais. »
(Art. 53.) EUe a dissuadé Charles VH de faire la
paix. « U y a, reprit-elle, la paix avec les Bourgui-
gnons et la paix avec les Anglais. La paix qu'il
faut avec les Anglais, c'est qu'ils s'en aiUent en leur
pays. » (Art. 18.)

Sur la questionde la soumission à l'EgUse, Jeanne
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demandaun délai à ses juges. On ne le lui refusapas.
Le 3i mars, samedi saint, l'évêque de Beauvais, Jean
Lemaître et neuf assesseurs ou témoins se rendi-
rent dans sa prison et entamèrent une vraie dis-
cussion théologique. A la subtilitéde ces docteurs,
la prisonnière opposa cette réponse d'un bon sens
inattaquable : — « Je ne refusepas de me soumettre
à l'Eglise, mes Voix ne m'en dissuadent pas; mais
notre sire Dieupremier servi. » (Procès, t. I, p. 325,
324.)

En cette semainesainte, Jeanne avait demandé à
faire la communionpascale avec l'habit qu'elle por-
tait. Le tribunal le lui refusa : U mit à la permis-
sion la condition qu'elle reprendrait l'habit de
femme. « Je n'ai pris l'habit d'homme, répliqua la
prisonnière, que par commandement de Notre-
Seigneur. Je ne le quitterai pas sans qu'U me le
permette. Mais si Notre-Seigneur le demande, il
sera tantôt mis là. » (Procès, t. I, p. igi-ig3.)

Les douze articles. — Consultation de V Université
de Paris. — Les soixante-dix articles du Réquisi-
toire étaient trop nombreux, en contradiction trop
ouverte avec le textedesinterrogatoiresqu'ilscitaient
à chaque page; ils sentaient trop le dédain de la vé-
rité et le parti pris, pour que l'évêque de Beauvais
fût satisfait de cet acte d'accusation. U résolut donc
de réduire ces articles à douze et de les présenter
sous forme théorique plutôt que sous celle d'exposi-
tion de faits el de récit. Ce travail fut confié aux
docteurs de Paris Jacques de Touraine et Nicolas
Midi. Ils l'exécutèrent en quatre jours.

Le 5 avril, l'évêque de Beauvais et le vice-inquisi-
teurenvoyaient à un certain nombre de docteurs, li-
cenciés, bacheliers en théologie et en déeret,présents
à Rouen, les douze nouvelles propositions. Dans le
milieu d'avril, quatre des six docteurs de Paris pre-
naient la roule de la capitale et allaient soumettre
ces mêmes propositions aux maîtres de l'Université.
Les maîtres de Rouen, sauf un tout petit nombre,
d'une part, l'Aima mater de l'autre par l'organe des
facultés de théologie et de décret envoyèrent des
réponsesqui concluaientà la culpabilité de l'accusée.

Voici, du reste, en regardde chaqueartiele,quelles
furent les qualificationsde l'Université, i° Les Voixet
apparitions de l'accusée. — Fictives, mensongères,
inspiréespar les démons Bélial, Satan, Béhémolh.
2* Le signe du roi, — Mensonge attentatoire à la di-
gnitédes anges. 3" Les visites de saint Michel et des
saintes, foi de la Pucelle à leur réalité. — Croyance
téméraire, injurieuse auxvérités de la foi. 4° Lespré-
dictions de Jeanne. — Superstition, divination, jac-
tance. 5° L'habit d'homme.— Blasphème, violationde
la loi divine et des sanctions ecclésiastiques.6" Les
lettres de l'accusée. — Elles la peignent traîtresse,
cruelle, altérée de sang humain. 7° Le départpour
Chinon Impiété filiale, scandale, aberrationdans
la foi. 8* Le saut de Beaurevoir. — Acte touchant audésespoir et à l'homicide,erreur sur le libre arbitre.
90 Confiance de Jeanne en son salut.— Affirmation
présomptueuse,mensonge pernicieux. io° Que sain-
tes Catherine et Marguerite ne parlent pas anglais.
— Blasphème à l'égard de ces saintes, violation du
précepte de l'amour du prochain. 11° Les honneurs
que Jeanne leur rend. — Invocation des démons,
idolâtrie. 12" Refus de s'en rapporter de ces faits à
l'Eglise.— Schisme,mépris de l'autorité de l'Eglise,
apostasie,obstinationdans l'erreur.

Tandis que l'évêque de Beauvaiss'occupaità « bien
servir le roi », la prisonnière tomba malade. Grand
émoi chez le cardinal de Winchesteret le comte de
Warwick.Uscraignirent que la mort ne leur dérobât
leur victime. Mandant aussitôt les hommes de l'art,
's leur dirent : « Soignez-la bien. Pour rien au

monde, le roi ne voudraitpas qu'elle mourût de mort
.
naturelle.Il l'a achetée cher. Il ne veut pas qu'elle
meure sinon par arrêt de justice, et qu'elle soit brû-
lée. » (Procès, t. III,- p. 5i.) Les médecins firent le
nécessaire et la malade se rétablit..11 y eut une
menace de rechute à la suite d'une scène de violence
que fit à laprisonnièrele promoteur d'Estivet. War-
wick gourmanda sévèrement le promoteur et Jeanne
reprit sa santé.

Le 18 avril, Jeanne était assez bien remise pour
recevoir dans sa prison la visite de l'évêque juge et
entendre de sa bouche une admonition charitable.
Le 2 mai, en présencedes juges et de soixante-trois
assesseurs, Jean de Châtillon,archidiacre d'Evreux,
adressaità l'accusée dans une salle du château, une
exhortation en six points qui résumaient les douze
articles. Jeanne persistantà ne faire aucun des aveux
qu'on désirait, ni la soumissionque réclamaient sesjuges, on espéra que la torture viendrait à bout de
sa résistance. Le 9 mai, l'accuséecomparaissait dans
la grosse tour du château devant l'évêque et neuf
assesseurs. L'appariteur s'y trouvait avec les instru-
ments d'usage, prêt à lui faire subir la question. Ce
jour-là, toutefois, on se contenta de la menace. Le
12 mai suivant, les juges et treize conseillers exa-
minèrent s'il fallait passer de la menace-aufait. De
crainte que la torture n'amenât cette mort naturelle
dont le roi d'Angleterre ne voulait à aucun prix, à
une forte majorité la décision prise fut négative :trois assesseurs seulement se prononcèrent pour
l'affirmative, leschanoinesMorel.LoiseleuretThomas
de CourceUes.

Le ig mai, l'évêque de Beauvais donnaitpublique-
ment lecture aux assesseurs, dans la chapelle de
l'archevêché de Rouen, dés lettres qu'il avait reçues
de l'Université de Paris et de divers docteurs en ré-
ponse à la consultation sur les douze articles. Après
avoir pris l'avis de la majorité,il annonça qu'il ferait
adresser à l'accuséeunedernièreadmonitioncharita-
ble, et qu'il prendraitjour ensuite pour prononcer la
sentence. Le chanoine Pierre Maurice fut chargé de
l'admonition. Jeanne n'en persista pas moinsà sou-tenir ce qu'elle avaitdit au procès. Sur quoi l'évêque
juge déclara les débats clos et remit au lendemain
pour qu'il fût « procédé comme de droit et de
raison ».

Au cimetière de Saint-Ouen le 24 mai. — Nous
voici arrivés au point culminant du procès, à l'acte
visé par l'évêque de Beauvais dès le commencement,
à la scène concertée pour frapper la Pucelle de^ la
condamnation arrêtée d'avance par le roi d'An-
gleterre, et la faire brûler. Contrairement à l'opi-
nion de la généralité des historiens, ce qui se passa
le 24 mai au cimetière de Saint-Ouen ne fut rien de
fortuit. Pierre Cauchon n'a jamais parlé jusqu'à pré-
sent d'exiger une abjuration de l'accusée; mais il y
a pensé toujours. Sans abjuration,il lui sera difficile
de porter une sentence capitale. Même prononcée,
l'exécution pourrait rencontrer des empêchements.
Avec une abjuration, apparente ou réelle, il serafacile de provoquer un cas de relaps, apparent lui-
même ou réel. Ce cas produit, un procès de rechute
s'ouvrira sur-le-champ, et ce procès de rechute abou-
tira infailliblement au bûcher. Voilà pourquoi, le
24 mai, au cimetière de Saint-Ouen, il y eut, non pas
une sentence terminant le procès de la Pucelle, mais
une comédie d'abjuration canonique, suivie d'une
condamnation à la prison perpétuelle. Et voilà aussi
pourquoi, quatre jours après, Pierre Cauchon ouvrait
un procès de rechute, condamnait le 3o mai Jeanne
comme hérétiquerelapse et la livrait au bourreau.

De fait,U n'y eut d'abjurationcanonique nidans le
fond ni dans la forme. Jeanne ne fut mise en
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demeure de prononceraucun serment.EUe ne consen-
tit qu'une rétractation anodine, à laquelle l'êvêque-
juge substitua un texte dont on verra bientôt l'im-
portance, L'énumération des conditions exigées par
le droit pour une abjurationen cause de foi permet-
tra au lecteur de s'en rendre compte.

D'abord, les juges ne devaient rien décider en
matière d'abjuration sans prendre conseil des « gens
de savoir », c'est-à-dire de leurs principaux asses-

,
seurs, « cum consilio peritorum injure ». — Le cas
reconnu assez grave pour qu'U y eût lieu d'imposer
une abjuration publique, obligation revenait aux
juges d'informer l'accusée de leur résolution, de lui
expliquer ou de lui faire expliquer en quoiconsistait
l'acte qu'on allait exiger d'eUe,et de respecter abso-
lument la spontanéité de son acceptation et sa
liberté. De cette obligation générale découlaitl'obli-
gation spéciale de donner communication et expli-
cation à l'abjurantedu texte de l'abjuration.

Le droit exigeait aussi que quelques jours aupa-
ravant les juges fissent annoncerau peuple dans les
églises de la localité que tel jour, teUe heure, à tel
endroit, U y aurait sermon de circonstance, suivi
d'une abjuration publurue. Au jour marqué et à
l'heure dite, en présence du tribunal et des specta-
teurs, le juge avisait l'abjurantequ'on allait lui pré-
senter le formulaire de l'abjuration et qu'eUe devait
le prononcer. Après quoi on plaçait devant l'abju-
rantele livredes Evangiles, sur lequelelle allait éten-
dre les mains et prêter serment. Puis on lui remet-
tait le texte de l'abjurationdont elle donnait lecture
à la face de tout le peuple. Si l'abjurante ne savait
pas lire couramment, un des clercs présents lisait
le formulaireen son lieu, et l'abjurante le répétait
phrase par phrase. Un notaire rédigeait le procès-
verbal du tout, et, le procès-verbal rédigé, le juge
prononçait la sentence (Nicolas EYMBRIC, Directo-
rium Inquisitorum, p. 492, 4g3, Rome, i58g). En
lisant dans le texte officiel les particularités de la
scène du cimetière de Saint-Ouen, l'on se convaincra
qu'aucune des règles essentielles de toute abjuration
canoniquen'y fut appliquée.

Le jeudi après la Pentecôte',24 mai, deux estrades
étaientdressées sur la place du cimetière de l'abbaye
de Saint-Ouen.Vers huit heures du matin, sur l'une
d'elles montèrent les deux juges en la cause, le car-
dinal d'Angleterre, les évêques de Norwich, Noyon,
Thérouanne, et un grand nombre d'ecclésiastiques,
assesseurs ou non du procès. Sur la secondeestrade,
qui était en face, montèrent Jeanne, le prédicateur
désigné, GuillaumeErard, elles officiers du tribunal.
Maître Erard prit pour texte ce passage de l'évangé-
Uste saint Jean : « Le sarment ne pourra porter de
fruits s'U ne reste dans la vigne. » Ce sarment sté-
rile,c'était l'accusée,et le roide France, en l'écoutant,
avait adhéré au schisme et à l'hérésie. Quand la
jeune fiUe entendit traiter sonroi de la sorte, elle ne
put se contenir : « Par ma foi, interrompit-eUe, révé-
rence gardée, j'ose bien vous dire et jurer que mon
roi est le plus noble chrétien de tous les chrétiens,
et qui aime mieux la foi et l'Eglise, et n'est pas tel
que vous dites. »

La prédicationfinie, maître Erard, s'adressant à la
Pucelle, la somma de se soumettre à l'Eglise et de
révoquerles dits et faits réprouvés par les clercs. —
« Pour ce qui est de la soumission à l'Eglise, repartit
Jeanne, j'ai demandéquemes dits et faits soient en-
voyés à notre Saint-Père le pape. Quant aux choses
réprouvées par les clercs, c'est à Dieu et à notre
Saint-Père que je m'en rapporte. » Alors intervint
l'évêque.deBeauvais.Ildit qu'onne pouvaitaller cher-
cher le papeà Rome, que les ordinairesétaientjuges
dans leurs diocèses el que l'accusée n'avait qu'à se

soumettre. Jeanneayantréitérépartrois foissesdécla-
rations,Pierre Cauchoncommença d'unevoix lente la
lecture de la sentence. Pendant qu'il lisait, les affidés
de l'évêque s'empressent autour de la jeune fille et,
prétextant l'intérêt qu'ils lui portaient, la conjurent
de se soumettre, de faire ce qu'on attend d'elle, de.
révoquer les articles dont maître Erard lui donne
lecture,en un mot d'abjurer. — « Mais je ne sais ce
que c'est que d'abjurer, répUque Jeanne. — On va
vous l'expliquer », répond Erard. Et U charge Jean
Massieu de le faire.

Cependantles amis de P. Cauchon ne demeuraient
pas inactifs. Massieu avait dit à Jeanne qu'U y avait
pour elle péril de mort. Après avoir essayé de la
frayeur, Loiseleur et Nicolas Midi mettent en oeuvreles promesses et l'espérance. Ils assurent la prison-
nière que, si elle consentà ce qu'on luidemande,elle
sera mise en prison ecclésiastique; — eUe aurait
une femme avec elle ; — elle irait à la messe et rece-
vrait son Sauveur; — elle serait débarrassée des
fers ; — et elle pourrait bien être mise en Uberté.
Au milieu de ses perplexités, un mot de Massieu fut
pour la malheureusefille un trait de lumière. « B.ap-
pprtez-vous-enà l'Eglise'universelle », luiditMassieu.
Et Jeanne de déclarer aussitôt qu'elle s'en rapporte
à l'Eglise universelle si eUe doit abjurer ou non.
— « Point du tout, répliqueErard : tu abjureras tout
de suite ou tu seras brûlée. » Cependant le temps
s'écoule. « Jeanne,Jeanne,crie la foule,ne vous faites
pas mourir. » Tout à coup, la pauvre enfant élève la
voix et, « joignant les mains, les yeux dirigés vers
le ciel, elle proclame trois choses. i° Elle se soumet
au jugement de l'EgUse simpliciter, c'est-à-dire de
l'Eglise universelle, non de l'église de Pierre Cau-
chon. 20 Elle supplie saint Michel de la conseiller et
de la diriger : preuve de la persistance de sa foi en
ses révélations. 3° Quant à ce qu'elle n'entend pas
des articlesde la céduledont Erard et Massieu lui ont
donné lecture, et qu'onne lui a pas expliqués,elle ne
veut rien révoquer,si ce n'est pourvu que cela plaise
à Dieu. »

L'on cherchera vainement en toute cette scène
et dans le texte du procès trace des conditions exi-
gées par le droit en toute abjuration canonique. Pas
de conseU tenu par le tribunal à ce sujet. Pas d'an-
nonce faite dans les églises de Rouen. La Pucelle
reste dans l'ignorance de ce qu'onva lui imposer,de
la nature de l'abjuration et du sens de la formule
qu'eUe devra prononcer. Pas de livre des Evangiles
sur l'estrade, ni de serment. Tout est affaire d'im-
provisation et de surprise, excepté la violation
effrontée des lois de l'Eglise.

Quant aux engagements que prend l'abjurante,
nous relevons trois points : un acte de soumission
absolue à l'EgUse universeUe et un acte de soumis-
sion conditionneUe à ses juges (de la cédule que
ceux-ci vont lui présenter, eUe n'accepte que les arti-
cles qui ne déplaisent pas à Dieu); un acte de foi
en ses révélations et sesVoix.

Mais cette cédule,à quoi se réduisait-eUe? D'après
cinq témoins de la réhabiUtation, eUe comprenait,
six, sept, huit lignes au plus de grosse écriture :
preuve qu'eUe étaitabsolumentdifférente du formu-
laire de cinquante lignes qu'on lit au procès. Du
contenu, l'on ne connaît que ces passages-ei : <i Je
Jehanne promets de ne plus porter à l'avenir des
armes, l'habit d'homme et les cheveux courts. Je
déclare mesoumettreàla détermination,aujugement,
aux commandements de l'Eglise... »

Dès que Jeanne eut formulé sa triple déclaration,
Jean Massieu,sur l'ordre de l'évêque de Beauvais, lut
à haute voix, article par article, la cédule qu'il avait
en main ; la PueeUe répéta ces articles l'un après
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l'autre; puis, d'une plume que lui donna Massieu,
eUe fit au bas de la cédule unecroix1.

Laissait de côté le texte qu'il avait lu jusque-là,
Pierre Cauchon prit une seconde sentence dont il
avait eu soin de se munir, et prononça l'arrêt qui
condamnait la prétendue abjuranteà la prison per-
pétuelle, au pain de douleur et à l'eau d'angoisse.
L'arrêt prononcé, Jeanne s'attendait à être menée
dans la prison ecclésiastique. « Où devons-nous la
oonduire? » demanda-t^on à l'évêque de Beauvais.
— Où vous l'avez prise, répondit-il. Et Jeanne fut
reconduite au château.

Sentence de relapsel supplice. — Warwickn'avait
pas été instruit des desseins de l'évêquedeBeauvais.
il s'attendait à une condamnation capitale. « Les
choses tournent mal pour le roi, dit-il à l'évêque;
— cette fille nous échappe. » — « Soyez tranquiUe,
lui fut-il répondu, nous la rattraperons.» Ainsi, tout
avait été prévu; même ce qui va se passer.

Dans l'après-midi de ce 24 mai, Jeanne reprit
l'habit de son sexe et on lui fit tailler la chevelure.
Le vice-inquisiteur et plusieurs assesseursen prirent
acte. Quant à l'habit d'homme, on eut soin de ne pas
l'emporter.On l'enferma dans un sac et on le laissa
dans la pièce où était détenue la prisonnière.

Les juges se gardèrent bien de tenir aucune des
promesses qu'on avait faites en leur nom. Jeanne
n'entendit pas la messe et ne reçut pas son Sauveur;
eUe ne fut pas mise hors des fers ; la surveillancedes
geôUers fut plus étroite que jamais, et surtout on la
maintint en prison d'Etat, sans lui donner de femme
pour compagne.

Dans la journée du dimanche 27 mai, fête de la
Trinité, le bruit se répandit que la prisonnière avait
repris l'habit d'homme. Informé du fait, l'évêque
de Beauvais, avec le vice-inquisiteur et sept asses-
seurs, se transporta dans le cachot de Jeanne pour
constater judiciairement le fait. La jeune fille parut
effectivementdevant les juges en habit viril. D'après
les témoignages combinés des deux procès, elle nia
s'être obligée par serment à ne plus porter que
l'habit de femme et à ne plus parler de ses révéla-
tions; elle n'avait repris l'habit d'homme que con-
trainte, pourdéfendre sa pudeur. Pierre Cauchon lui
opposantsaprétendueabjuration,la PueeUe répondit

1. Ajoutonsque les faits qui se sont produits dans le ci-
metière Saint-Ouen le 24 mai 1431 comportent une autre
interprétation qu'autorisent des argument» tout au moins
plausibles.

Jeanne avait appris à lire et à écrire, en recevant les
leçons des clercs de son entourage durant les trêves
qui marquèrent la fin de l'année 1429 et les premiers
mois de l'aimée 1430. Cependant, lorsqu'on lui tendit, au
cimetière Saint-Ouen,la cédule d'abjuration, Jeanne, qui
savait signer, s'abstintd'apposer son nom, mais se con-
tenta de tracerune croix. Elle avait, d'ailleurs, déclaré, au
cours du procès de Rouen, qu'elle apposait parfois unecroix au bas d'une pièce par manière de dénégation. En
outre, deux témoins du drame de Saint-Ouen constatent
que Jeanne souriait, subridebat, et semblait agir par iro-
nie et dérision en apposant celte croix au bas de l'équi-
voque déclarationà laquelle on l'adjurait de marquer sonadhésion. Enfin, le 28 mai, lorsque Cauchon lui rappelle
le serment qu'elle aurait souscrit, au sujet de son vête-
ment d'homme, Jeanne répond : « Oncques je n'ai compris
faire serment de ne pas le prendre. »

Donc Fappositionpar Jeanne d'une croix au bas de la
cédule du 24 mai n'auraitpas été Véquivalent réel d'une
adhésion et d'une signature, et il n'y avait plus à parler
d'abjuration ni de rétractation, même partieUe et con-trainte.

Cette manière de voir a été exposée avec talent par
M. le comte DE MALEISSYE: Les Lettres de Jehanne d'Arc
ta et prétendue Abjurationde Saint-Ouen. Paris, « Bonne
Persse •» ». d. [1918], in-8".

(N.D.L.D.)

qu'elle n'avait pas compris le texte qu'on lui avait
présenté ; d'ailleurs que, au moment de signer, elle
n'avait « rien révoqué, qu'à la condition que cela
plût à Dieu ».

Qu'est-ce donc qui s'était passé pour que Jeanne
reprit d'abord, puis gardât l'habit d'homme? D'après
ce que déposa Jean Massieu aux enquêtes de la revi-
sion, la prisonnière reprit l'habit d'homme con-rainte par les Anglais ses gardiens qui, sur l'ordre
*donnéou l'idée suggérée,lui avaient enlevé l'habit de
femme pendant son sommeil, et ne lui avaient laissé
que l'habit d'homme. Obligée par nécessité naturelle
de se lever, Jeanne dut subir la conditionqu'onlui im-
posait.Après avoir repris l'habit d'homme, la pauvre
fille fut menacée en son honneur, outragée, mal-
traitée, et un grand seigneur anglais tenta de lui
faire violence. Pour défendre au besoin sa pudeur,
Jeanne garda l'habit d'homme qui la protégeait
mieux. Ce furent les dominicains Isambard de la
Pierre et Martin Ladvenu qui dénoncèrentl'attentat
decegrandseigneuret firentconnaîtrecettedeuxième
explicationaux juges de la revision.

« Nous n'avons qu'à nous retirer et à procéder
ultérieurement comme de droit et de raison », avait
dit Pierre Cauchon à la fin de l'interrogatoiredu
28 mai. Le mardi 2g, il réunissait 42 assesseurs dans
la chapelle de l'archevêchéde Rouen et •.déclarait le
procès de rechute ouvert. Après avoir fait donner
lecture à l'assemblée du procès-verbal qu'il avait
rédigé, il prit l'avis de chacun sur la sentence à pro-
noncer. La grande majorité des docteurs, trente-
trois au moins, requirent qu'avant d'arrêter toute
décision, il fût donné lecture à l'accusée, en présence
des assesseurs,du texte de l'abjurationque, d'après
l'évêque, elle avait prononcée et signée, et qu'on le
lui expliquât. Pierre Cauchon ne tint aucun compte
de cette requête. Quoiqu'il ne pût se réclamer que de
la délibération de deux assesseurs, de cinq à six auplus, et qu'U eût les autres contre lui, il ordonna
que « la nommée Jeanne serait traduite le lendemain
à huit heures du matin, au lieu dit le Vieux-Marché
de Rouen, pour se voir déclarée relapse, excommu-niée et hérétique, et abandonnéeau bras séculier. »

Le matin du mercredi 3o mai, frère Martin Lad-
venu, accompagné de frère Jean Toutmouillé, domi-
nicain comme lui, sur l'ordre de l'évêque de Beau-,

.vais, vint dans la prison de Jeanne lui annoncer
qu'eUe devait se préparer à mourir. « Hélas 1 s'écria
la pauvre fiUe, en s'arrachantles cheveux,me traite-
t-on si horriblement que mon corps qui est pur et
ne fut jamais corrompu, soit réduit en cendres 1 Oh!
j'en appelle devant Dieu le grand juge, des torts et
injustices qu'on me fait I »

Quelques instants après, Pierre Cauchon parut
avec deux ou trois assesseurs. — <r Evêque, lui dit
Jeanne, je meurs par vous, Si vous m'eussiez mise
en prison d'Eglise, ceci ne fût pas advenu; c'est
pourquoi j'appeUe de vous devant Dieu. »

Dès que l'évêque se fut retiré, la condamnée se
confessa par deux fois au frère Ladvenu, et on alla
chercher la sainte hostie. On l'apportaprocession-
nellement, avec des flambeaux, au chant des lita-
nies, les assistants répondant : « Priez pour elle,
priez pour elle ! » Jeanne reçut la communion avec
une émotion profonde et grande abondance de lar-
mes. Il y avait si longtemps qu'elle n'avait pas
communié !

Un peu avant neuf heures, la victime de P. Cau-
chon prenait place avec Jean Massieu et frère Lad-
venu sur la éharrette qui devait la conduire
au Vieux-Marché. Cent vingt hommes d'armes l'es-
cortaient. Sur la place, quatreestrades étaient dres-
sées, une pour les juges, une pour le cardinal de
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Winchester et autres prélats anglais, une pour le
bailli et ses gens, la quatrième pour le prédicateur
et Jeanne même. A quelques pas, on apercevait le
bûcher formé de fagots reposant sur un massif de
moellons et de plâtre: un poteau élevé le dominait.
En face de l'échafaud on voyait un tableau avec
celte inscription en grosses lettres : Jeanne qui s'est
faitnommer la Pucelle, menteresse,pernicieuse, abu-
seresse de peuple, devineresse, superstitieuse,blas-
phémeresse de Dieu, présomptueuse, mécréante en
la foi, vanteresse, idolâtre, cruelle, dissolue, invoca-
trice de diables, apostate, schismatique, hérétique.
La mitre que la condamnée avait sur la tête portait
ces mots : hérétique, relapse, apostate, idolâtre.

Nicolas,Midi, le prédicateur, développe pendant
une heure, en l'appliquant à la Pucelle, cette parole
de saint Paul : « Si un membre souffre, tous les mem-
bres souffrent. » Il finit par ces mots : « Jeanne,
l'Eglise te retranche de son corps, elle ne peut plus
te défendre. Va en paix. » L'évêque de Beauvais prit
alors la parole, adressa quelques paroles d'exhorta-
tion à la condamnée et prononçala sentence qui la
déclarait hérétique relapse, la rejetait du sein de
l'Eglise et l'abandonnait à la justice séculière.

Dès que la voix de l'évêque a cessé de se faire en-
tendre, Jeanne se jette à genoux et se met à prier.
« Trinité sainte, s'écrie-t-elle, ayez pitié de moi. Je
crois en vous! Jésus, ayez pitié de moi. » Elle invo-
que la Vierge, ses saintes, saint Michel. « O Marie,
priez pour moi! saint Gabriel, sainte Catherine,
sainte Marguerite, soyez à mon aide 1 » Elle n'entend
pas qu'on s'en prenne à son roi. « Il n'est pour rien
dans ce que j'ai fait : sij'ai fait mal, U est innocent. »
A la penséedes quàUficationsqui lui sontappliquées,
elle s'écrie : « Non, je ne suis pas hérétique, je ne
suis pas schismatique;je suis unebonne chrétienne.
Vous, prêtres, dites chacun une messe pour le repos
de mon âme. » Ces supplications émouvaient les
spectateurs. Les Anglais eux-mêmes ne purent s'en
défendre. On vit jusqu'à l'évêque de Beauvais et au
cardinal de Winchesterrépandre des larmes. Jeanne
ayant demandé une croix, un Anglais en fait une
avec deux morceaux de bois. Mais Jeanne voudrait
la croixavec l'imagede Jésus crucifié. Frère Isambard
va lui en chercher une dans l'église voisine. La jeune
fille la couvre de baisers et prie le bon religieux de
la i tenir élevée devant ses yeux jusqu'au pas de la
mort ».

Cependant la soldatesque s'impatiente. Elle crie à
Jean Massieu : « Hé! prêtre, nous ferez-vous dîner
ici ! » Le bailli,devant lequel on mènela condamnée,
dit au bourreau : « Fais ton devoir. » Les clercs du
roi d'Angleterre viennentprendreet conduireJeanne
au bûcher. Elle en gravit les degrés avec frère
Ladvenu, et le bourreaumet le feu. Jeanne aperçoit
la flamme. « Frère Martin, s'écrie-t-eUe, descendez: le
feu. » Elle ajoute : « Elevez la croix, que je puisse la
voir. » Quand la flamme l'atteint : « De l'eau bénite,
de l'eau bénite! » demanda la suppliciée. Parmi
les crépitements de la flamme, on l'entend invoquer
à plusieurs reprises le nom de Jésus. Le feu gagnant
toujours, elle s'écrie : « Saint Michel, saint Michel!
non, mes Voix ne m'ont pas trompée ! Ma mission
était de Dieu. » Un peu après, elle dit encore :

« Jésus, Jésus, Jésus ! » Enfin un dernier cri, poussé
d'une voix forte, dans lequel s'exhale son âme de
vierge, de martyre et de sainte : « Jésus ! »

C'était le 3o mai 1431. Jeanne n'avait pas vingt ans.
V. — Jeanne d'Arc et sa « mission de survie ».

— Expulsiondes Anglais. — Réhabilitationet
glorification.
En livrant leur ennemie au bûcher, les Anglais

comptaient bien rendre impossible l'achèvement de
l'oeuvre que l'envoyée de Dieu avait annoncée et
qu'elle n'avait pu accomplir de son vivant. Ils eus-
sent eu raison si la mission de Jeanne d'Arc n'eût
été qu'une mission humaine.

A lamission de surviese rapportaient, avec la con-tinuité de l'élan patriotique, les événements que la
Voyante avait prédits comme les étapes certaines du
triomphe final, c'est-à-dire l'expulsion de l'ennemi
héréditaire et la délivrance du territoire français.
Militairement parlant, si Jeanne n'eût pas fait lever
le siège d'Orléans en 142g, Talboten i453 n'auraitpasperdu la bataille de Castillon, et les Anglais n'au-
raient pas été, à la suite de celte défaite, contraints
de rentrer dans leur île. Moralement parlant, si
Jeanne, éclairée de Dieu, n'eût pas à plusieurs repri-
ses fait savoir à tous, amis et ennemis, l'issue inévi-
table de la lutte qu'elle allait engager et les événe-
ments inattendus qui devaient y conduire, l'âme
française n'eût pas tressaUU d'espoir, et le patrio-
tisme n'eût pas eu le dernier mot.

Jeanne n'ignorait pas qu'il en seraitainsi.etquesa
« mission de survie » couronneraitet achèverait sa
« mission de vie. De telle sorte que « s'il convenait à
Dieu — ce sont ses propresparoles — qu'elle mou-rût avant que ce pour quoy il l'avait envoyée fût
accompli, après sa mort, elle nuirait plus auxdits
Anglais qu'elle n'auraitfait en sa vie, et nonobstant
sa mort, tout ee pour quoy elle était venue s'accom-
plirait » (Mathieu THOMASSIN, Procès, t. IV, p. 3u).
Thomassin, témoin oculaire, ajoute en manière de
confirmation : « Et il a été ainsi fait par la grâce de
Dieu, comme il appert et est chose notoire de notre
temps. »

Ce sont les années écoujées.entre I43I et 1455-56;
date du procès de réhabilitation, qui ont vu se pro-duire les événements compris tdans cette mission de
survie. Jeanne les avait spécifiés en des circonstances
parfois solennelles,à Chinon, Poitiers, Rouen.

En i435, le 21 septembre, le duc Philippe de Bour-
gognese réconciUait avec le roi de France et signait
le traité d"Arras, qui enlevait à l'Angleterre son puis-
sant allié. Le 4 septembre de cette même année, la
mort du duc de BedforddélivraitCharles de son plus
redoutableennemi.

En i436, le i5 avril, le maréchal de l'Isle-Adam
arborait la bannièrede France sur les murs de Paris,
le connétable de Richemonl en prenait possession
au nom du roi, et le 12 novembre de l'année suivante
Charles VII entrait solennellement dans sa capitale
recouvrée.

En i44o, le duc Charles d'Orléans, prisonnier des
Anglais, voyait finir sa captivité, ainsi que l'avait
assuré maintes fois l'héroïne, et il rentrait dans la
cité orléanaise où devait naître l'enfant appelé à
régner sous le nom de Louis XII.
- Dans les années qui suivirent la soumission de

Paris, les villes et provinces au pouvoir des Anglais
se rangèrent de gré ou de force à l'obéissance de
Charles VII. En 144g, la capitale de la Normandie
redevenait française. Le lundi 10 novembre, le roi
Charles reprenait possession de la ville où Jeanne
avait subi son martyre.L'année suivante, le i5 avril,
la victoire de Formigny ravissait aux Anglais tout
espoir de demeurer en terre normande. Il ne leur
restait plus que Bordeaux et la Guyenne. En juillet
i453, la bataille de Castillon,où Talbot fut mortelle-
ment blessé, leur enleva ce dernier boulevard; le
ig octobre, Bordeaux ouvrait ses portes aux chefs
dé l'armée royale, la France était rendue aux
Français.

On s'est étonné que le Saint-Siège ait attendu plus
de vingt ans avant de sortir de sa réserve. C'est que
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ce délai était indispensable pour établir s'il fallait
voir dans la suppliciée de Rouen une visionnaire,
jouet de son imagination, ou une envoyée de Dieu.
Que la paix d'Arras, que la rentrée de Paris en
l'obéissance de son souverain légitime, que le retour
du duc d'Orléans de sa captivité d'Angleterre n'eus-
sentété que de vaines espérances, et la Pucelle eût à

i jamais perdu toutprestige. En revanche, lorsque les
contemporainsvirentces événementsse produire de
façon éclatante.lorsques'yajoutèrent la capitulation
de Rouen, la conquête de la Normandie et enfin la
délivrance du territoire, on eutla preuve que la mis-
sion de survie de Jeanne n'était pasun vain mot,que
sa mission totale était ponctuellement accomplie.
Frappé de ces manifestationsprovidentiellesqui fai-
saient la lumière attendue, le chef de l'Eglise jugea
l'heure propice et, sortant de son silence, il prescri-
vitla revision solennelle du procès de i43i.

U n'y fallait pas songer tant que la Normandie et
sa capitale restaient au pouvoir des Anglais. Sur
cent quarante-quatredépositions reçues aux diverses
enquêtes,cinquante-cinq furent dues à des reUgieux,
prêtres, chanoines ou bourgeoisnormands.

L'évêque de Beauvais, l'Université de Paris et le
gouvernement anglais n'avaientpas manqué, au len-
demain du drame duVieux-Marché,de le présenter à
l'opinion sous le jour le plus honorable pour eux et
le plus ignominieux pour leur victime. Tandis que
Pierre Cauchon mettait la main à la fausse et abomi-
nable Information posthume (7 juin I43I), le roi
d'Angleterre écrivait à l'Empereur,aux princeschré-
tiens, aux prélats, ducs, nobles et cités du royaume
les lettres qu'on peut lire à la suite du procès. De
son côté, l'Université de Paris en adressait une
semblableauPape et au sacré CoUège.Il importait de
ne pas laisser s'accréditerdes mensonges non moins
outrageantspour le roi de France que pour la jeune
fille à laqueUe U devait sa couronne. Charles VII
comprit ce que le*pays attendait. Trois mois environ
après son entrée dans Rouen, le i5 février i45o, il
donnait à son « ami et féal conseiUer, maître Guil-
laume BouiUé », docteur en théologie et doyen de
Noyon, mission de rechercherla vérité sur le procès
de la Pucelle. Les 4 et 5 mars suivants,maîtreBouille
effectuait une première enquête et entendait sept
témoins, dont cinq assesseurs de l'évêque de Beau-
vais et deux officiers du tribunal. Ces jours-là, le
procès national de revision commençait, en atten-
dant celui du Saint-Siège.

Pour préparer le procès canonique de revision, le
cardinal Guillaume d'Estouleville, archevêque de
Rouen et légat du Pape, ouvrit d'office une informa-
tion dans laqueUe une vingtaine de témoins furent
entendus (mai i45a). En même temps, des consulta-
tions spéciales étaient demandées à des canonistes.
Restait à obtenir du Souverain Pontife la nomina-
tion d'un tribunal avec pleins pouvoirs. Ce furent la
mère de la PueeUe et ses deux frères, Pierre et Jean,
qui adressèrentau pape régnant une suppliqueà ce
sujet. Calixte IH l'accueillit favorablement. Le
11 juin i455, un rescrit pontifical confiait à Jean
Jouvenel des Ursins, arohevêque de Reims, à Guil-
laume Chartier, évêque de Paris, et à Olivier de
Longueil, évêque de Coutances,la mission de revoir
le procèsde Rouen, de rechercher si la PueeUeavait
mérité sa condamnation, et de <c rendre en dernier
ressort une sentence selon la justice ».

Le 7 novembre suivant, la mère de Jeanne d'Arc
et ses deux fils, accompagnés de nombreux amis, se
rendaient dans l'église Notre-Dame de Paris devant
les délégués du Saint-Siège et demandaient que la
cause fût ouverte. Les prélats déclarèrent se cons-
tituer juges, avec l'inquisiteur Jean Bréhal en

qualité de juge adjoint, et la première comparution
des personnes intéressées fut fixée au 12 décembre à
Rouen. Toutes les précautions furent prises pour
qu'aucune des règles de la procédure canonique ne
fût négligée, et surtout pour en arriver à la mani-
festation complète de la vérité. D'importantes en-
quêtes eurent lieu et se poursuivirentjusqu'au mois
de mai i456, dans le Barrois, à Orléans, Reims,
Lyon et Paris. A Domremy, Toul, Vaueouleurs, on
entendit trente-quatre témoins; à Orléans, quarante
et un; à Paris, vingt; à Lyon, le chevalierd'Aulon;
à Rouen, dix-neuf; — en tout, avec les vingt-neuf
dépositions de i45oet i452, antérieures au procès,
cent quarante-quatre.

Le 2 juillet i456, les rechercheset travaux du tri-
bunal étaient terminés. Les juges désignèrent' le
7 juilletpour le prononcé de la sentence. Elle fut
rendue de la façon la plus solennelle dans le palais
archiépiscopal de Rouen. En présence des avocats
de la cause, des représentants de la famille de
Jeanne et de Jean son frère, l'archevêque de Reims,
au nom des trois prélats délégués et de l'Inqui-
siteur de la foi, déclara « le procès de condamna-
tion et les sentences qui s'ensuivirent entachés de
dol, de calomnie, d'iniquité, d'erreur manifeste en
fait et endroit, et conséquemment nuls, sans valeur
et sans autorité». Il ajouta que ladite Jeanne n'avait
encouru ni contracté à l'occasion des sentences
susdites aucune noie ou tache d'infamie; que, du
reste, autant que besoin était, on l'en délivrait tota-
lement. Il fui arrêté, en outre, que les fameux
« douze articles », extraits calomnieuxet dolosifs du
procès, « seraient arrachés dudit procès et lacérés
judiciairement » ; que, « le jour même, la promul-
gation de la présente sentence aurait lieu sur la
place de Saint-Ouen, et, le lendemain, sur la place
du Vieux-Marché, avec une prédication solennelle
et la plantation d'une croix ». Jamais, remarque
Lenglet-Dufresnoy,sentence de réhabilitation n'a été
rendue de façon aussi expresse et aussi solennelle.

Le 27 janvier 1894, LÉON XHI la confirmait quand,
accédant à la supplique de l'évêque d'Orléans,
Mgr Dupanloup, et des évêques de France, il décla-
rait Jeanne d'Arc Vénérable servante de Dieu, et
introduisait la cause de sa béatification.

Le 6 janvier igo4,PiB Xajoutait encore à la gloire
de l'héroïne en décrétant « qu'elle avait pratiqué au
degré héroïque requis les vertus théologales, les
vertus cardinales et celles qui leur sont annexes ».
A la fin de l'année igo8, les miracles présentés à la
Sacrée Congrégation des Rites pour la béatification
de la servante de Dieu ayant été canoniquement
approuvés,SaSaintetéa fixéla proclamationdudécret
de béatification au 18 avril igog.

L'histoire redira l'enthousiasmede la Francepour
la sainte qui désormais incarne aux yeux des
croyants l'amour de la patrie, la contagion de cet
enthousiasme dans les milieux les plus fermés à
l'esprit chrétien, et les efforts de la libre-pensée
elle-mêmepour laïciser la mémoire de Jeanne d'Arc.
VI. — L'histoire de Jeanne d'Arc et la critique

L'histoire de Jeanne d'Arc est l'histoire d'une
grande Française, d'une héroïne sans peur, d'une
sainte sans reproche. La présente notice ne répon-
drait pas à l'attente du lecteur si elle ne rappelait
les questions sur lesquelles les historiens étaient
divisés, et les travauxqui en ont amené la solution.

Des sources principalesde l'histoire de la Pucelle :
leur valeur comparée. — Personnen'ignore que les
deux grandes sources documentaires de l'histoire de
la Pucelle sont les procès de condamnation et de
réhabilitation. Le procès de condamnationemprunte
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sa valeur aux délaUs et aux renseignementsfournis
par Jeannemême sur sa vie dans les interrogatoires
qu'on lui fit subir. Le procès de révision l'emprunte
aux cent quarante-quatretémoignages recueillis en
diverses enquêtes judiciaires, de la bouche de per-
sonnages qui avaient vu, connu, ouï l'héroïne. Sous
ce rapport, ces documents sont des sources histori-
ques du plus grand prix. Mais en possédons-nous
l'original, ou. seulement des expéditions authen-
tiques?

La minute originale du procès de Rouen était en
français,sauf quelques pièces de procédure rédigées,
selon l'usage reçu, en latin. Le docteur de Paris,
Thomas de CourceUes, dans les années qui suivirent
le supplice de Jeanne, mais avant la mort de l'évêque
de Beauvais, mit les pièces de la cause en forme et
traduisit en latin le français des vingl-cinqinterro-
gatoires, du réquisitoire et autres parties. Il y eut
donc d'abord deux minutes du procès de i43i, l'une
en français, l'autre en latin. Toutes deux sont per-
dues. Des cinq copies ou expéditions authentiques
qui furent faites de la minute latine, trois seulement
nous restent : deux sont conservées à la Bibliothè-
que nationale, l'autre à la Bibliothèque du Corps
législatif. De la minute française, nous ne possé-
dons que des fragments retrouvés dans le manu-
scrit dit de d'Urfé.

Le procès de réhabiUtation fut mis en forme par
deux notairesde l'Université deParis, Denis Lecomte
et François Ferrebouc. Des minutes el pièces origi-
nales, aucune ne nous est resiée. Trois expéditions
authentiques du procès en forme furent délivrées
par les notaires. Nous n'en possédons que deux : on
peut les voir à la BibUothèque nationale. Resté à
déterminer l'autorité soit judiciaire, soit historique,
afférente à chacunde ces documents.

Dans le procès de condamnation, l'évêque de
Beauvais joue un doublé personnage : U est tout
ensemblejuge et historien.

A titré de juge, son autorité et celle de son oeuvre
judiciaire sont nulles. Les douze articles, résumé
de l'acte d'accusation de la cause, ont été flétris.
L'abjuration au cimetière de Saint-Ouen, dans
laqueUe toutes les règles canoniques avaient été
violées, l'a été pareiUement; quant aux deux sen-
tences, elles ont été invalidées et cassées par le tri-
bunal de Calixte III.

A titre d'histoire, l'oeuvre de Pierre Cauchon est
absolumentsuspecte; Ses affirmationsne doiventêtre
acceptées que sous les plus grandes réserves; plus
d'une fois la critique l'a pris en flagrantdélitd'inven-
tion, d'erreur et de mensonge. Dans les interrogatoi-
res, les réponses de l'accusée ont été parfois suppri-
mées, souvent modifiées et altérées.

Le faitde la prétendue « abjurationcanonique » de
Jeanne est une invention de l'évêque de Beauvais :
U en est de mêmedu formulaire qu'onUt au procès.Le
guet-apensde la prison, après le premier jugement,
est passé sous silence. Les explications de la jeune
fille sur la reprise de l'habit d'homme ne figurent
point au procès-verbal de l'interrogatoire du 28 mai;
et, à la faveur de la traduction latine, Thomas de
CourceUes a pratiqué dans ee texte cinq altérations
ayant pourobjet de persuaderau lecteur que Jeanne
avait abjuré canoniquementen cause dé foi. Ennemi
mortel de la prisonnière des Anglais, historien et
juge partial, poursuivant per fas et nefas la perte et
le déshonneur de sa victime, Pierre Cauchon cou-
ronna son oeuvre inique en inventant et rédigeant
l'Information posthume, UbeUe calomnieux que les
notaires eux-mêmesrefusèrent de signer et d'insérer
dans le texte du procès.

Dans le procès dé révision, les jugés ne font pas,

comme l'évêque de Beauvais, oeuvre d'historiens,
ils sont juges et pas autre chose. Seulement, ils ont
jugé selon le droit et la justice, et aucune autorité,
aucun tribunal, pas même celui de l'histoire, n'a
infirmé, encore moins mis en doute le bien fondé de
leur sentence. Au cours du procès, ils ont multiplié
les informations de nature à les éclairer et à rensei-
gner aussi les historiens de l'avenir; mais sur ces
documents précieux ils n'ontconstruit aucune thèse,
basé' aucun récit, et ils ont laissé à d'autres la
tache d'en éprouver la vérité, la solidité, et s'il y
avait lieu, de les réfuter.

C'est ce que ne paraît pas avoir compris l'àutèùr
des Aperçusnouveauxsur l'histoire de la Pucelle qui,
un peu trop légèrement, après avoir dit des juges de
i456 qu'ils étaient « la probité même », les accuse
d'avoirpratiqué où laissé pratiquerdans les disposi-
tions des enquêtes des relranehements ou modifica-
tions qui en. altéraient la substance (J. QUICHERAT,
Aperçus nouveaux..., p. i5o, i5i). J. Quicherat ac-
cuse; mais selon son habitude, il ne présente pas de
preuvesà l'appui de ses accusations;ou bien s'U en
présente, elles portent à faux. Nous croyons l'avoir
démontré dans notre troisième série d'Etudes cri-
tiques, p. i52 et suivantes.

Les deux procès et la critique. — U est peu d'his-
toriens, antérieurement au xixe siècle, qui, parlant
de la Pucelle, n'aient mentionnél'un et l'autre des
deux procès : ils eussentrendu unplus grand séryiCe
â l'Eglise et à la France, s'ils en eussent étudié, cpl-
lalionné et publié le texte.

Dès 1628, le docteur de Sorbonne Edmond RICHBH
signalait l'importance et l'opportunité de cette pù-
bUcation.Si son appel eût été entendu, l'histoire de
l'héroïne se fût achevée cent ans au moins plus
tôt.

Vers 1840, la Société de l'Histoire de France se
ressouvint de l'appel d'Edmond Richer. Informé du
projet que nourrissait à ce propos l'historien alle-
mand de Jeanne d'Arc, Guido GÔRRLS, elle le pré-
vint, et Jules QUICHERAT, élève sortant de l'Ecole
des Chartes,fut chargé de préparer le texte desmanu-
scrits des deux procès et d'en surveiUèr l'impres-
sion. Le premier volume paraissait eh i84i, lé cih
quième et dernieren 1849.

L'éditeur nous apprend qu'U se proposait d'y
joindre lé texte désAperçusnouveaux,dans lequel il
exposait sa pensée sur l'histoire et principalement
sur le procès de l'héroïne. N'ayant pu exécuterCe
projet, il publia ses Aperçus dans un volume à parti
Grande fut la surprise des érudits lorsqu'ils virent
l'éditeur des procès seconstituer le défenseurd'idées
tendant à rabaisser Jeanne et à justifier l'évêque
de Beauvais ! Au demeurant, Jules Quicherat se
posaiteh théoriciendu systèmeinauguréparMichélét
et Henri Martin au sujet de là PueeUe et adopté
dépuis par des professeurs de l'Université. En face
de cette école qu'on a proposé d'appeler franéo-
cauchonienne, à cause de la grande autorité qu'elle

,
reconnaît à Pierre Cauchon, se sont levés des histo-
riens que l'éludé des deux procès a pénétrés de
Convictions différentes. Représentants de l'école
française et catholique, ils défendent les thèses
documentairementinattaquables de l'objectivité des
Voix de Jeanne, dé son héroïsme intégral et dé sa
vraie sainteté.

Des Voix de Jeanne d'Arc et de sa mission d'en
haut. — Un fait constant dé la vie dé là Pùcellé,qui
ia distingue de toutes les héroïnes connues et lui
imprime le caractère du merveilleux le plus éton-
nant sinon du surnaturel même, c'est le fait des
visions, révélations et Voix, dont elle fut favorisée
depuis sa treizième année jusqu'à sa mort. D'âpres
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les documents, que doit-on penser de ces phéno-
mènes?

i° Ces phénomènes étaient, non des effets del'ima-
gination et delà sensibilité,mais desvisionsréelles,
des phénomènes auditifs certains, un commerce in-
tellectuel incessant, produit par des causes exté-
rieures et supérieures, d'une objectivitéindubitable,
qui n'étaient autres que l'archange saint Michel et
les saintesCatherineet Marguerite.

a" Les historiens rationalistes, qui ne veulent à
aucun prix du surnaturel,en sont réduitsà laisser le
fait des Voix inexpliqué, ou bien à n'y voir que des
phénomènes hallucinatoires. Ceux qui recourent à
ce dernier expédient sont obligés de convenirqu'ils
ont les documents contre eux. Impossible de décou-
vrirdans les deuxprocès et les chroniquesdu temps
le fait prouvé d'une seule hallucination dont la
Pucelle aurait été le sujet. Pas plus à Domrémy
qu'à Chinon, au cours de ses campagnes que dans
l'année de sa captivité, on n'a pris Jeanne en fla-
grant débit, s'il est permis de le dire, d'un phéno-
mène, a fortiori d'un état hallucinatoire.

3° En effet, les Voix de Jeanne, telles qu'elle les
a fait connaître au cours de son procès, — et c'est
par ce document principalement que nous les con-
naissons— produisaient chez elle un état physique,
intellectuel et moral, irréductible à l'état hallucina-
toire. L'hallucinationest physiquement un phéno-
mène morbide; intellectuellement, c'est un phéno-
mène irrationnel, source d'erreurs constantes et de
faux jugements; moralement, c'est un phénomène
involontaire et fatal, que le sujet subit et qu'il ne
domine jamais. Pendant les sept années que Jeanne
a eu ses révélations et ses Voix, on ne constate
chez elle aucun état morbide, aucune aberration in-
tellectuelle, aucune série d'actes marquésau coindu
fatal et de l'involontaire, et se dérobant à la direc-
tion dulibre arbitre.

Mais il y a plus. L'étude approfondie des textes
met au jour chez l'héroïne un certain nombre de
visions et de révélations qui se distinguent par ce
qu'on doitnommer leur portée objective, et qui, de la
sorte, deviennent susceptibles de vérification histo-
rique. Nous appelons révélations, voix à portée ob-
jective, des révélationsvisant des événements exté-
rieurs, publics pour la plupart, présents ou à venir,
nettement caractérisés, qu'il n'était pas possible de
connaîtrehumainementet d'annoncer positivement;
tels, la levée du siège d'Orléans, la blessure que la
Pucelledevait recevoir sous les murs de cette ville, le
sacre du jeune roi à Reims, la recouvrance du
royaume du vivant de Charles VII, et beaucoup d'au-
tres faits d'égale importance. J'ajoute que ces révéla-
tions à portée objective sont susceptibles de vérifi-
cation historique, parce qu'il n'y a qu'à consulter
l'histoire et à y rechercher si, en regard de chaque
révélation et de chaque prophétie de l'héroïne, ne
s'est pas produit au temps voulu le fait extérieur,
publicou privé, quiena été l'exact accomplissement.
Les documents fournissent la preuve de plus de
trente révélations ou vaticinations dont Jeanne se
déclarait redevable à ses Voix,et que les événements
ont justifiées. Les connaissances que ces vaticina-
tions supposent sont manifestement surhumaines,
pour ne pas dire surnaturelles. Les historiens qui
en infèrent la réalité de ses communications sur-
humaines, l'objectivitéde ses apparitions et visions,
peuventse réclamer des exigences de la logique, et
des lumières de la raison, aussi bien que des ensei-
gnements de la foi.

Ces explications des Voix et révélations de la
Pucelle nous indiquent l'opinion que l'on peut con-
cevoir à juste titre de sa mission divine et de sa

sainteté. L'une et l'autre ont pour base les docu-
ments.

La sainteté, c'est la vie entière de 'la servante de
Dieu qui l'établit. Lorsque le chef de l'Eglise la pro-elamaiten i8g4 et en 1909, il ne faisait que proclamer
la vérité dont l'histoire avait fournilapreuve. Il n'en
va pas différemment de la mission divine. Cette
mission de voyante inspirée et de libératrice natio-
nale, elle n'a cessé de la remplir et de l'affirmer,
depuis son premier voyage à Vaucouleurs jusqu'au
bûcher sur lequel elle rendait le dernier soupir.
Elle l'a remplie par ses prédictions si propres à
ranimer le patriotismeet la confiancedes défenseurs
du royaume. Elle l'a définie sans ambages : fermer
l'ère de la défaite pour les loyaux Français, rouvrir
le chemin de la victoire, y entrer la première souétendard à la main, annoncer l'expulsion totale des
envahisseurs, et dans l'unique année qui devait
mesurer sa carrière, animer ses compagnons d'armes
du patriotisme et de la vaillance indispensablespour
achever l'oeuvre qu'elle avait si bien commencée.
Telle a été, en dehors de toute subtilité, la tâche de
Vu envoyée de Dieu ».

Jeanne d'Arc et l'Eglise. — Peut-on dire, commele
font quelques historiens, que l'Eglise a été pour
quelque chose dans son procès, sa condamnation et
son exécution?

Fidèle enfantde l'Eglise, Jeanne l'a été à Domremy
et durant sa vie guerrière; elle l'a été pareillement
durantson procès, même lorsque ses jugesrevenaient
à satiété sur la nécessité de soumettre ses dits et
faits à la détermination de l'Eglise.

Au cours de ces séances, la prisonnièrea eu le bon
sens de ne point partager les idées que Pierre Cau-
ehon exprimait à ce sujet; elle n'entendait pas
l'Eglise, comme son juge l'entendait. Elle eut la sa-
gesse de mettre au-dessus de l'autorité d'un simple
évêque celle du pape, d'en appeler du jugement de
cet évêque à celui de Rome. Qui songerait à l'en
blâmer? Il lui en a coûté la vie. Mais la réparation
est venue ; c'est l'Eglise même qui inscrit son nom au
livre d'or des vierges et des saints.

Par suite d'une étude superficielle du droit cano-
nique et des documents, des historiens ont vu long-
temps dans le procès de I/J3I un procès ecclésiastique
régulier, péchant seulement par quelques abus de
pouvoir. Des recherches récentes ont montré qu'il
fallait y voir autre chose : un procès anglais de ven-
geance d'Etat, dissimulé sous un faux procès
canonique.

Procès anglais d'Etat, d'abord. C'est le gouverne-
ment anglais qui en prend l'initiative; c'est lui, non
le Saint-Siège, qui choisitet délègue le juge ; la délé-
gation en ce cas étant de nul effet, il est arrivé que
ce juge n'a été qu'un juge intrus,sans compétence et
sans pouvoirs. Anglaise a été aussi la direction du
procès, anglais l'or qui a tout payé, anglais au moins
de coeur les assesseurs appelés à y prendre part;
anglais le but poursuivi, c'est à savoir une condam-
nation infamante et la mort du bûcher pour tirer
vengeance de la jeune Française qui avait commis
le crime d'arracher des griffes de l'Anglais le beau
royaume de France.

Faux procès canonique ensuite. L'évêque de Beau-
vais n'avait ni pouvoirs propres, ni pouvoirs délé-
gués. Il n'avait pas de pouvoirs propres, n'étant pas
l'évêque <c ordinaire » de Jeanne d'Arc; pas même
accidentellement, car Jeanne avait été prise par les
Bourguignons sur le territoiredu diocèsedeSoissons,
non sur celui du diocèse de Beauvais (Compiègne,
en ce temps-là, appartenait au diocèse de Soissons).
Pierre Cauchon n'était donc pas, ainsi que le préten-
dent les lettres du roi d'Angleterre qu'on lit au

Tome II. 4D
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procès, l'évêque «ordinaire » deJeanne. D'autrepart,
il ne sollicita aucune délégation ni de l'Ordinaire de
la prisonnièreni du Saint-Siège : ce qui fit du tribu-
nal de Rouen un tribunal acéphale et du procès
mêmeun procès radicalementnul, un faux procès.

L'évêque de Beauvais eût-il d'ailleurs été l'Ordi-
naire de l'accusée, il foula aux pieds de tant de ma-
nières le droit divin et humain, que le procès eût été
nul au moins à la fin, s'il ne l'eût pas été avant.
Parmi les violationsdu droit que le prélat se permit,
on doit noter le refus de mettre Jeanne en prison
d'Eglise, le refus de lui donner un avocat-conseil au
commencement des interrogatoires, la rédaction
frauduleuse des douze articles, et la fausseabjuration,
la fausse cédule du cimetière de Saint-Ouen. Il n'en
fallait pas tant pour que le procès fût justement an-
nulé, invalidé,cassé par le tribunal de la réhabilita-
tion.

Quicherat et les historiens de l'école franco-
cauchonienneaccusent l'Eglise d'avoirjugé la Pucelle
à B.ouen; l'ayant ensuite réhabilitéeen i45G, l'Eglise
se serait contredite et déjugée. Aujourd'hui même,
elle se contredirait et se déjugeraitune seconde fois,
en élevantla condamnée de Rouen au rangdes Bien-
heureux. La proposition qui sert de base à cette
double accusation portée contre l'Eglise est absolu-
ment fausse. C'est chose établie par les documents
que le Saint-Siège n'est intervenu au procès de la
Pucelle ni avant, ni pendant, ni après. C'est chose
prouvée qu'il fut tenu par le gouvernement anglais
dans une ignorance totale du procès : il ne fut ni
avisé, ni consulté. Les régentsentendaientn'être pas
arrêtésougênésdans l'exécution de leurs desseins de
vengeance par les papes régnants, comme le roi
Philippe le Bel l'avait été par l'intervention du pape
Clément V dans le procès des Templiers. Ils ne
voulaient pas que leur procès à eux durâtcinq ans.
En cinq mois, il fut expédié. Le pape régnant
Eugène IV n'en fut instruit que lorsque Jeanne eut
été brûlée.

L'Eglise n'a donc pas jugé Jeanne à Rouen. Pour
le soutenir, il faudrait dire que Pierre Cauchon était
l'Eglise. Gens d'Eglise ne seront jamais l'Eglise.

Comme preuve documentaire achevant de ruiner
l'objection, signalons la lettre d'Eugène IV à son
légat le cardinal de Sainte-Croix, en date de fin
avril 1431, un mois avant le drame du Vieux-Marché.
Dans cette lettre, le pape presse son légat d'amener
un rapprochementpacifique entre les deux rois de
France et d'Angleterre. C'était, ou jamais, le moment
d'intervenir dans l'affaire de la Pucelle, si le Pontife
romainen eût eu connaissance. Or, dans cette lettre,
il n'est question de rien de ce genre : ni Jeanne, ni
le procès n'y sont même nommés (voir RAYNALDI,
Annales ecclésiastiques, à l'année i43i).

Un dernier reproche dirigé contre l'Eglise, c'est
celui qui rend la procédure inquisitoriale responsa-
ble de la condamnation de Jeanne d'Arc. Pierre
Cauchon,a eu, dit-on, la main forcéepar les exigences
de cette procédure. — C'est le contraire qui est la
vérité, et c'est un point que les travaux récents des
historiens ont mis en pleine lumière. C'est pour
n'avoir pas suivi les règles de la procédure inquisi-
toriale, pour les avoir outrageusement violées, que
le juge de Jeanne d'Arc a terminé le procès par une
sentence de condamnation. Si le pape eût évoqué la
cause à son tribunal, s'il l'eût déférée à des juges
consciencieux et indépendants, ces juges eussent
conclu à l'innocence de Jeanne d'Are et l'eussent
mise hors de cause. A Rouen, Pierre Cauchona jugé
et condamné par ordre.

L'Eglise n'a donc ni jugé ni condamné Jeanne en
i43i j mais elle a jugé en i456 et elle l'a réhabilitée.

«Elle a jugé encore en i8gi, quand elle a introduit
la cause de sa béatification.

Elle a jugé en 1909, quand après avoir jugé digne
d'approbation les miracles présentés au tribunal
des Rites, elle décrétait et célébrait sa béatification.

Voilà dans quelles circonstances l'Eglise a jugé sa
glorieuse enfant.
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5 volumes in-8°, Paris, 1841-1849.— Lanéry d'Arc
(Pierre), Mémoires et consultations... des docteurs
de la réhabilitation,hi-8°, Paris, 188g. — Belon et
Balme, des Frères prêcheurs, Jean Bréhal, grand
inquisiteur de France,et la réhabilitationde Jeanne
d'Arc, avec le texte de la Recollectio, in-8°, Paris,
i8g3. — Denifle (R. P. Henri), des Frères prêcheurs,
Chartularium Universiialisparisiensis,4 vol. in-4*,
Paris, 1889-1897; Auctarium Ckartularii... 2 vol.
in-4°, 1893-1897. — Fournier (Marcel), Statuts et
privilèges des Universités françaises,4 vol. in-4°,
Paris, 1891-1894

Critique, d'après les textes, de l'histoire
de Jeanne d'Arc

Richer (Edmond),docteur de Sorbonne, Histoire
de la Pucelled'Orléanset critique des deux procès.
Manuscrit de5i4 feuillets à recto et verso in-folio.
Bibliothèque nationale, fonds français, cote io448.
— Averdy (François de L'), Notices sur les deux
procès; dans les Mémoires de l'Académie des
inscriptions et belles-lettres, au tome III des Noti-
ces et extraits des manuscrits de la bibliothèque
du roi, in-8" d'environ 5oo pages. — Quicherat
(Jules), Aperçus nouveaux sur l'histoire de Jeanne
d'Arc, in-8°, Paris, i85o. —Sepet(Marius),Jeanne
d'Arc, Tours, 1869. — Ayroles (R. P.), S. J., la
vraie Jeanne d'Arc (L'Eglise de son temps; La
paysanne ei Vinspirée; La libératrice; La guerrière;
La martyre), 5 vol. in-8", Paris, 1890. — Dunand
(Philippe-Hector), Etudes critiques d'après les
textes sur l'histoire de Jeanne d'Arc, 4 vol. in-8',
Paris, Ch. Poussielgue. 1™ série. Les Visions et les
Voix. In-8° de LVi-660 pages. 2° série, Dix études,
dont les suivantes : La fausse légende anglaise
de Jeanne « renégate et parjure » ; L'abjuration du
cimetière de Saint-Ouen; Du procès de rechute;
De l'information posthume; De Pierre Cauchon,

,Edmond Richer et J. Quicherat. 3" série, .La
Société de l'histoire de France, Jules Quicherat èî
Jeanne d'Arc; Jeanne d'Arc et l'Eglise, ou le
dernier mot du procès de Rouen. If série, Jeanne
d'Arc et sa mission, d'après les documents; La

.sainteté de Jeanne d'Arc et l'histoire; Le procès de
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Rouen et le Saint-Siège : pendant et après 1431.
Paris, G. Beauchesne, 1909; La « Vie de Jeanne
d'Arc t,par M. A. France. In-i2,Poussielgue, 1908.
Du même, Histoire complète de Jeanne d'Arc,
nouvelle édition, 4 vol. in-8°, de 600 pages chacun,
Paris, 1912, de Gigord.

A consulter les chroniques du xv" siècle, de
Monstrelet, G. Gruel, Th. Basin, Pierre de Fenin,
G. Chastellain, Jean Chartier, du Bourgeois de
Paris, de Cousinot de Montreuil, etc., éditées par
la Société de l'histoire de France pour la plupart.
Voir aussi l'Histoire de l'Eglise gallicane du Père
Longueval, l'Histoire des ducs de Bourgogne par
de Baranle, les Histoires d'Angleterre de Rapin
de Thoyras, Hume, Lingard, Turner, l'Histoire de
Charles VII par Vallet de Viriville et Dufresne de
Beaucourt, les Histoires de Jeanne d'Arc de Lenglet
Dufresnoy, Le Brun de Charmettes,Henri Wallon,
Guido Goerres, lanotice non corrigée de Walcke-
naer dans la Biographie universelle de Michaud.

Parmi les publications de ces dernières années,
n'oublions pas A. Longnon avec ses deux vo-
lumes : Les limites de la France à l'époque de la
mission de Jeanne. d'Arc, in-8*, Paris, 1875; et
Paris sous la domination anglaise, in-8", Paris,
1878; — Germain Lefèvre-Pontalis,avec ses notes
sur la Chronique d'Antonio Morosini, 4 vol. in-8",
Paris, i8gg-igoa; et son édition des Mémoires
d'Eberhard Windecke, in-8°, Paris, igo3; •—A. Sorel et La prise de Jeanne d'Arc devant Com-
piègne, in-8°, Paris, 1889; — Siméon Luce et Jeanne
d'Arc à Domrémy; — Henri Jadart, Jeanne d'Arc à
Reims, in-8",Reims, 1887 ; — Noël Valois, La France
et le grand schisme d'Occident, 4 vol. in-8", Paris,
1896; — de Bouteiller et de Braux, La famille de
Jeanne d'Arc, 3 vol. in-8", Paris, 1878 et 1879; —Ch. de Beaurepaire, Notes sur les juges et asses-
seurs du procès, in-8", Rouen, i8go; — Gabriel
Hanotaux, de l'Académie française, Jeanne d'Arc,
in-8", igio, Hachette; — Capitaine Champion,
Jeanne d'Arc écuyère, in-8", Paris, igoi ; — Général
Canonge, Jeanne d'Arc guerrière, in-12, Paris, 1907.

Ph. DDNAND.

JEANNE(LA PAPESSE). — I. Les origines de la
légende. — U. Les développements de la légende.
— III. La destructionde la légende. — IV. Con-
clusions.

I. Les origines delà légende. — A. LES TEXTES.
a) La série des textes, b) L'authenticité des textes.
c) La filiationdes textes, d) Le contenu des textes.

B. LA GENÈSE DE LA LÉGBNDB. a) Explications
fausses, b) Explicationsprobables.

A. LES TEXTES, a) La série des textes. — Voici,
d'après l'ordre chronologique (supposé admise leur
authenticité, qui sera examinée tout à l'heure), les
textes les plus anciens relatifs à la papesse Jeanne:
1. Liber pontificalis, édit. L. Duehesne, Paris, 1892,
t. II,p. xxvi; 2. Marianus Seotus, -f 1086, Chronic,
1. III, dans J. Pistorius, Scriptorum qui rerum a Ger-
manis gestarum historias reliquerunt, Francfort,
i583, t. I, p. 442 ; 3. Sigebert de Gembloux, -f 11ia,
Chronographia, dans J. Pistorius, op. cit., p. 565;
4. Othon de Freising, -j- n58, Chronic, 1. VII, dans
J. Pistorius, Germaniae historicorum illustrium ab
Henrico IV ad annum 1400, Francfort, i585, t. I,
p. i63; 5. Richard de Poitiers, vers 1174, dans un
manuscrit de son catalogue des papes à la suite de
sa chronique universelle,cf. Histoire littéraire de la
France, nouv. édit., Paris, 1869, t. XII, p. 479.

t. XHI, p. 534 ; 6. Godefroyde Viterbe, •}• 1191, Pan-
théon, pars XX, P. L., t. CXCVIII.col. 1017; 7. Ger-
vais de Tilbury, vers 1211, dans une chronologie
pontificale qui se trouve à la fin d'un manuscrit de
ses Otiaim perialia,cf. I. von Doellinger, Die Papst-
fabeln des Mitielalters,2"édit., Stuttgart, i8go, p. 19
(peut-être le manuscrit que Colomiès avait vu chez
Vossius, cf. P. Colomiès, Meslanges historiques,
Orange, 1675, p. 57) ; S. Jean de Mailly ou l'auteur,
quel qu'il soit, de la Chronica universalis Mettensis,
vers i25o, dans VArchiv de Pertz, Hanovre, 1874,
t. XII, p. 471-472, etdans Monumenta Germaniae his-
torica. Scriptores, t. XXIV, p. 5i4; 9. Etienne de
Bourbon, -j- vers 1261, De diversis materiis praedi-
cabilibus ordinatis et dislinclis in septem partes
secundum septem dona Spiritus Sancti, dans Quétif
et Echard, Scriptores ordinis Praedicalorum, Paris,
1719, t. I, p. 367; 10. le franciscain d'Erfurt
(Erphordiensis), Chronica minor (s'arrête à 1261),
dans Mon. Germ. hist. Script., t. XXIV, p. 184,212;
11. Martin de Troppau, dit Polonus, -f- 1279, Chro-
nica de Romanispontificibus et imperator.ibus, dans
Mon. Germ. hist., Script., t. XXII, p. 428.

Nous n'avons pas compris dans celte liste deux
prétendus textes d'Etiennede Narbonne, vers 1125,
et de Radulphe de Flaix, vers 1167 ; ces personnages
ont été confondus avec deux écrivains qui admet-
tentl'existence de la papesse: l'un, Etiennede Nardo,
dans une chronique composée vers i368, cf. Mura-
tori, Rerum italicarum scriptores, Milan, 1788,
t. XXIV, p. 885-887; l'autre, Ranulphe de Higden,
•f- vers i363, dans son Polychronicon, 1. V, c. XXXII,
cf. Launoi, Opéra omnia, Cologne,1781, t. V, parsn,
p. 56g. De même il est inexact de dire, avec
F.-X. Kraus, Histoire de l'Eglise, trad. Godet et Ver-
schaffel, 4* édit., Paris, 1898,1. II, p. n3, et d'autres
historiens, que c'est pour avoir considéréla papesse
comme un pape véritable que Jean XX, •}• 1277, a
pris, au lieu du nom de Jean XX,celui de Jean XXI:
il semble qu'il a été appelé Jean XXI à cause du
dédoublement de Jean XV, que l'on constate déjà
dans plusieurs catalogues pontificaux des xn* et
XIII" siècles. Cf. L. Duehesne, Le Liber ponlificalis,
t. II, p. 457.

b) L'authenticité des textes. — Les textes de Jean
de Mailly ou de l'auteur inconnu de la Chronica
universalis Mettensis, d'Etienne de Bourbon et de la
Chronica minor d'Erfurt sont authentiques. Quétif
et Echard, Scriptores ordinis Praedicalorum, t. I,
p. 365-370, ontessayé de démontrer que le texte de
Martin Polonus n'est pas authentique. L. Weiland,
dans VArchiv de Pertz, Hanovre, 1874, t. XII, p. 1-
78, a soutenu que Martin a donné trois rédactions
de sa Chronique, et gue le texte sur la papesse,
absent des deux premièresrédactions mais appa-
raissant dans la plupart des manuscrits de la troi-
sième, a des chances d'être de Martin. Si le système
de Weiland a suscité des réserves, cf. B. Maier,
Revue des questionshistoriques, Paris, 1875, t. XVIH,
p. 278, il a généralementété admis;.cf., par exemple,
E. Michael, Geschichie des deutschen Volkes vom
dreizehnten Jahrhundert bis zum Ausgang des
Mitielalters,Fribourg-en-Brisgau, igo3,t. III, p. 386.
En tout cas, plusieurs manuscrits où se lit le texte
sur la papesse sont peu postérieurs à la mort de
Martin, et donc, même en le supposant interpolé, le
texte exista aux environs de 1279. Les autres textes
sont des interpolations. Celui du Liber pontificalis
ne se rencontreque dansdes manuscrits récents. Le
Vaticanus 3762, du xn* siècle, permet de saisir le
procédé par lequel il s'y est introduit.Ce manuscrit,
dans sontexte primitif, n'arien sur la papesse; une
note marginale du xrv' siècle contient les lignes
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relatives àla papesse, qui ne sont autres que celles
de MartinPolonus. Cf. L. Duehesne, Le Liber ponti-
ficalis, t. II, p. XXVI-XXVII(donne le fac-similé de
cette page du manuscrit). Le texte de Marianus
Scotus n'est pas authentique; il n'est pas dans le
manuscrit original, mais seulement dans un manu-
scrit du xrv' siècle, qui contientmoins la chronique
de Marianus Scotus qu'une chroniquenouvelle pour
laquelle Marianus Scotus a été grandement utilisé.
Cf. Waitz, Mon. Germ. hist. Script., t. V, reproduit
dans P. L., t. CXLVII, col. 6o5-6o6, 620 (l'interpo-
lationsur la papesse ne figure pas dans cette édi-
tion, col. 769). Le texte de Sigebert de Gemblouxn'est
pas authentique. Absent de tous les manuscrits
connus, il se lit dans l'édition princeps, due à
Antoine Rufus (Roux) et à Henri Estienne, Paris,
i5i3. Est-il l'oeuvrede l'un des éditeurs, ou l'ont-ils
trouvé dans un manuscrit dont on a perdu les tra-
ces? C'est ce qu'onignore. Cf. Bethmann,Mon. Germ.
hist. Script., t. V, reproduit dans P. L., t. CLV,
col. i54-i55, 161-162, note, 4o3-4o4, note. Il n'y a
pas à s'arrêter à l'hypothèse inconsistante de Pan-
vinio, dans ses notes sur Platina, Le vite de' Ponte-
fici, Venise, i663, t. I, p. 209, d'après laquelle le
texte concernant la papesse aurait pour auteurs le
moine Galfrid (ou Geoffroy) de Monmouth, •)- 1154,
et le continuateur de Sigebert, Robert de Torigny,
•j- u 86. Le texte d'Othon de Freising n'est pas
authentique; ilmanque dans les anciens manuscrits.
Le texte de Richard de Poitiers ne se lit que dans
un manuscrit et est la reproduction presque litté-
rale de Martin Polonus. Le texte de Godefroy de
Viterbe n'est pas authentique; les anciens manu-
scrits ne le contiennent pas. Le texte de Gervais de
Tilbury n'est autre chose que le passage de Martin
Polonus. Bref, des onze textes allégués dans le
débat, et qui s'échelonneraiententre les années 886
et 1279 environ, il n'y a à retenir que les textes de
la chroniqueuniverselle de Metz, d'EtiennedeBour-
bon, de la chronique d'Erfurt, de Martin Polonus
(ou d'un de ses contemporains), qui vont de i25o
aux alentours de 127g.

c) La filiationdes textes. — Ces onze textes se ra-
mènent à deuxgroupes. Dans le premier, nous avons
le texte de la Chronica universalis Mettensis, le plus
ancien connu, celui d'Etienne de Bourbon qui en dé-
pend el celui du mineur d'Erfurt, qui dépend peut-
être des deux et à peu près sûrement d'Etienne de
Bourbon. Dans le second groupe, tous les textes se
rattachentà celui de Martin Polonus, qui a pu con-
naître l'un ou l'autre des textes précédents, mais qui
puise à d'autres sources. Le texte de Martin a passé,
tel quel ou à peu près, dans des manuscritsdu Liber
pontificalis, dans un manuscrit de Richard de Poi-
tiers, dans un manuscrit de Gervais de Tilbury.Il a
inspiré les interpolations plus courtes de Marianus
Scotus, de Sigebert de Gembloux, de Godefroy de
Viterbe, et probablement celle, encore plus brève,
d'Othon de Freising.

d) Le contenu des textes. — 1. Premier groupe. —La Chronica universalis Mettensis rapporte que le
Saint-Siège fut occupé par une femme(qui n'est pas
inscrite dans le catalogue des papes). Elle simula
le sexe viril et, très intelligente,devintnotaire de la
curie, cardinal, pape. Un jour, ayant monté à che-
val, elle fut prise des douleurs de l'enfantement.La
justice romaine la condamnaà être liée par les pieds
à la queue d'un cheval, qui la traînaà une demi-lieue
de distance, pendant que le peuple la lapidait. Où
elle mourut elle fuj. ensevelie, et là on écrivitce vers :
Petre, pater patrum, papisse prodilo partum. Sous
son pontificat avait été institué le jeûne des quatre-
temps, appelé jeûne de la papesse. Même récit, en

termes parfoisidentiques,dans Etienne de Bourbon,
qui ajoute deux détails, à savoirqu'ellevint à Rome
(la Chronica universalis Mettensis ne dit pas qu'elle
ne fut point d'origineromaine), et qu'elle devint car-
dinal et pape avec l'aide du diable. Deux variante»
dans le vers cité : Parce au lieu de Petre, et prodere
au lieu de prodilo. Le mineur d'Erfurt abrège le
récit, mais non sans y introduire du nouveau : il
confirme l'existence de la papesse par l'aveu des
Romains.il dit qu'elle était belle, et il modifie le rôle
du démon prétendant qu'il révéla, dans un consis-
toire, qu'elle était enceinte et lui cria : Papa, pater
patrum, papisse pandito partum. U ne raconte pasla fin de l'aventure. La chronique de Metz contient
le texte sur la papesse après le pontificat de
Victor III, -J- 1087; Etienne de Bourbon dit que lm
chose se passa vers 1100; le mineur d'Erfurt la
place vers g 15.

2. Second groupe. — Ici la narration s'est complé-
tée et compliquée. D'après Martin Polonus, Jean
d'Angleterre, né à Mayence, occupa le trône ponti-
fical deux ans, sept mois et quatre jours. C'étaitune
femme. Jeune, elle avait été conduite, sous un cos-
tume d'homme, à Athènes par son amant. Elle y
progressadans les sciences,au point que, enseignant
le trivium à Rome, elle eut les grands maîtrespour
auditeurs et disciples. Parce qu'elle jouissait d'une
réputation de savoir et de bonne vie, elle fut élue
pape del'aceord de tous. Enceinte et ignorantla date
de son enfantement, comme elle allait de Saint-
Pierre au Latran, entre le Colisée et l'église de Saint-
Clément, elle enfanta, mourut au même lieu et y fut
ensevelie.Et, comme le pape évité toujours de passer
là-, plusieurs croientqu'il le fait à cause de l'horreur
inspirée par cet événement. La papesse succéda à
Léon IV, -J* 855. Le Saint-Siègevaqua un mois après
sa mort. Ce récit est reproduit ou abrégé dans les
diverses interpolations qui ont été signalées. Deux
variantes sont à noter : l'interpolateurdu Liberpon-
tificalis assigne au pontificat de Jeanne une durée
de deux ans, un mois etquatre jours; celui de Maria-
nus Scotus,deux ans, cinq mois et quatre jours. On
donne à la papesse la succession de Léon IV. Seul
l'interpolateurd'Othon de Freising— serait-ce parce
qu'il a reconnu l'impossibilitéd'intercaler la papesse
entre Léon IV et Benoît IH? — a transformé en
papesse Jeanne le pape authentique Jean VII, à
l'année 705.

B.LAGENÈSEDELJLLÉGENDE.a) Explicationsfausses.
— 1. L. Allatius, Confutatio fabulae de Joanna
papissa ex monumentisgraecis, Rome, i63o, repro-
duit par Ciaconius, Vilae et res gestae Pontifiçum
romanorum et S.R.E. cardinalium, Rome, 1677,1.1,
p. 631-632, a rappelé qu'un synode de Mayence, en
847, condamnaThiota,une pseudo-prophétesse.Plus
tard, sachant qu'une femme avait prophétisé, prê-
ché, exercé les fonctions les plus hautes du sacer-
doce, des hommes ignorants et simples imaginèrent
que cette femme avait occupé le Saint-Siège, car
c'est là qu'on exerce le ministère de la parole avec
une autorité suprême et les fonctions les plus éle-
vées du sacerdoce. L'explicationest bien invraisem-
blable.

2. Celle de Leibnitz, Flores sparsi in tumulumpa-
pissae, dans Scheidt, Bibliotheca historica Goettin-
gensis, Goettingen, 1758,1.1, p. 297, d'après laquelle
il se pourrait qu'une femme, dissimulant son sexe,
fût devenue évêqueen dehors de Rome,et eût donné
naissanceà unenfantpendantuneprocessionàRome,
et serait ainsi la cause première de la légende de la
papesse, paraît justement à Doellinger, Die Papst-
fabeln, p. 4, « un expédient de fort mauvais aloi ».

3. Nous en dirons autant de l'hypothèse de
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C. Blasco, Dialriba de Joannapapissa sive de ejus
fabulae origine, Naples, 1778, et de A.-F. Gfroerer,
Geschichte der osi- und westfrànkischen Carolinger
vom Tode Ludwig's der Frommen bis zum Ende
Conrad's I(SiO-918), Fribourg-en-Brisgau,1848, t. I,
p. 288-293, voyant dans la.légende une allégorie
satirique contre l'origine des Fausses décrétâtes.
Cf. Doellinger, p. 4-5; Haas, Kirchenlexikon, trad. I.
Goschler, sous le titre de Dictionnaireencyclopédique
de la théologiecatholique, 3" édit., Paris, 1870,1. XH,
p. 205-206.

4. Citons, pour mémoire, l'opinion de Joseph-
Marie Suarès, évêque de Vaison, rapportée par
Th. Raynaud, Dissertatio de sobria allerius sexus
frequentaiione per sacroset religiosos homines,Lyon,
i663, p. 465 : Pierre de Corbière, qui devint frère
mineur, et antipape sous le nom de Nicolas V (1828),
avait été marié à une Jeanne, qui fut appelée la
papesse Jeanne quand Pierre prétendit être pape. Là
serait l'origine de la légende. La supposition est
fausse, puisque la légende avait cours dès avant
1328.

5. D'après Baronius, Annales eccles., ad an. 853,
n° 71, et ad an. 87g, n°5, la conduitedu pape Jean VIIIi l'égard de Photius lui aurait valu une telle répu-
tation de mollesse qu'on l'auraitqualifié de papesse
par moquerie; dans la suite, ce sobriquet aurait été
pris au sens propre du mot, et la légende en aurait
résulté. Le cardinal Mai, dans P. G., t. Cil, col. 38o,
J. Hergenroether, Photius, Ratisbonne, 1868, t. II,
p. 3g5, et C.-J. von Hefele, Conciliengeschichte,aeédit.,
Fribourg-en-Brisgau, 187g, t. IV, p. 458, ont vu assez
malencontreusementune confirmationde cette hypo-
thèse dans le fait que Photius, De S. Spiritus mysta-
gogia, c. LXXXIX, P. G., t. CH, col. 38o, appelle
Jean VUI une « âme virile » ; ce serait un signe que
Photius éprouva le besoin de venger la renommée
d'un pape qui lui avait été favorable et qui avaitété
taxé de manque d'énergie. Le P. A. Lapôtre, L'Eu-
rope et le Saint-Siège à l'époque carolingienne, I. Le
pape Jean VIII, Paris, i8g5, a montré que la con-
jecture de Baronius est sans fondement, que, loin
d'avoir produit l'impression d'un homme lâche et
efféminé, Jean VHI passa pour un pape extraordi-
nairement actif et énergique, et qu'il le fut, cf. p. 359-
362, 367.

6. L'opinion, mentionnéepar H.-G.Wouters, Dis-
sertationes in selecia historiae ecclesiasticaecapita,
Louvain,i870,t.III,p.i58,et qui substitue àJean VIH
le pape Jean VH, lequel se serait attiré le sobriquet
de papesse pour sa pusillanimité dans l'affaire du
concile inTrullo (692), n'estpas moins dépourvuede
base.

7. Egalement insoutenable est l'opinion accréditée
parleP.SeccIii: la légendeserait uneinventioncalom-
nieuse des Grecs inspirée par Photius. Cette histo-
riette a eu peu d'écho parmi les Grecs : le seul
écrivain grec qui l'admette, cf. J.-A. Fabrieius,
Bibliotheca graeca, 2e édit., Hambourg, 1808, t. XI,
p. 470, est, avec Laonic Chalcondyle, -j- vers i464, le
moine Barlaam de Seminara, -j- vers i348, dans son
ïlzpl rf,i TOO nK7t« &pxF,i, P. G., t. CLI, col. 1274.

b) Explications probables. — 1. Dans son De
RomanoPontifice,l.UÎ,c. xxiv, Bellarmina émis une
hypothèse ingénieuse, qui ne suffirait pas à expli-
quer la légende, mais qui peut indiquer un des élé-
ments de sa formation.Ecrivant à Michel Cérulaire,
patriarche de Constantinople,le pape Léon IX(io54),
P. L., t. CXLni, col. 760, fit allusion, pour la repous-
ser, à une rumeur d'après laquelle une femme aurait
occupé le siège patriarcal de Constantinople;
Léon IX, tout en déclarant ne pas y croire, obser-
vait que l'usage de promouvoir, contre les canons

des eunuques au patriarcat rendait la chose possi-
ble. De cette lettre nous pouvons d'abord conclure
que, en io54, la légende de la papesse ne circulait
pas encore ; autrement, les Grecs auraient en beau
jeu à la riposte. Mais, en outre, il est possible que le
conte de la femme-patriarcheait amené le conte de
la femme-pape, le bruit qu'unefemme avait été pon-
tife subsistant sans qu'on précisât que c'était de
Constantinople et le titre de pontife oecuménique
revendiqué par les patriarches de Constantinople
ayant pu favoriser la confusion entre Constanti-
nople et Rome. Cf. Lapôtre, Le pape Jean VIII,
p. 365, et E. Bernheim, Zur Sage der Pàpstin
Johanna, dans Deutsche Z.eitschrift fiir Geschichts-
wissenschaft, Fribourg-en-Brisgau, 1890, t. III, p. 4io.
Bernheim a appelé l'attention sur un texte du
x? siècle, le Chronicon Salernitanum,c.Tivi, dans Mon.
Germ. hist. Script., t. III, p. 481, qui contient l'histo-
riette de la femme-patriarche de Constantinople,
avec la circonstancedu démon dévoilant la fraude.
A son tour, le P. Lapôtre découvre, dans la fable de
la femme-patriarche,le « germe » de la légende de la
papesse ; les textes sur les papes du xe siècle et le
monumentdont nous allons parlerauraient « achevé
l'oeuvre et nourri de détails ce qui n'était encore
qu'une fable confuse et maigre », p. 363, 365. Nous
n'oserions aller jusque-là. Bornons-nous à dire /qu'il
se peut que la légende constantinopolitaine ait con-
tribué à l'élaboration de la légenderomaine.

2. L'explication qui suit, non exclusive d'ailleurs
de la précédente, est de beaucoup plus vraisem-
blable.

Ce fut une triste époque, dans ce haut moyen âge
où l'Eglise connut tant d'épreuves, que celle qui va
de 900 à 972 et pendantlaquelle le souverain ponti-
ficat fut comme la chose de la maison de Théophy-
lacte.

Trois femmes, Théodora, épouse de Théophy-
lacte, et ses deux filles, Marozie et Théodora,tinrent
la papauté sous leur dépendance. Quatre papes du
nom de Jean, Jean X, -}• 929, Jean XI, -j- g36, Jean XII,
-j- g64, Jean XIII, -j- 972, figurent parmi les papes de
ce temps. Ces quatre papes et ces trois femmes lais-
sèrent un souvenir pénible, et discréditèrent la
papauté. On comprend que la légende de la papesse
Jeanne soit venue de là. Le dicton : « Nous avons des
femmes pour papes » se présentaitnaturellement à la
bouche.Benoîtde Saint-André au mont Soracte, dans
une oeuvre très répandue au moyenâge — et qui
fournit des matériaux à Martin Polonus, — dit
qu'à l'avènement de Jean XI Rome tomba au pou-
voir d'une femme (Marozie) et fut gouvernée par
elle, subjugatus est Romam potestative in manu
femine, Chronicon, c. xxx, dans Mon. Germ. hist.
Script., t. HI, p. 714. « A lui seul, un pareil docu-
ment eût peut-être suffi à faire naître l'idée d'une
femme ayant réellement occupé le Saint-Siège, à
créerlalégende»,et à donner à cette femmele nomde
Jeanne, car la femme dont parle Benoît de Saint-
André et dont il n'indique pas le nom « étant donnée
par lui commelaparentedeJeanXI — c'était sa mère,
— il était tout naturel que la parente de Johannes se
nommât Johanna », Lapôtre, p. 366, 367. Plus encore
que Jean XI, Jean XII, le moins recommandabledes
papes du nom de Jean, a pu concourir à la genèse
de la légende. Il fut déposé par un concile, tenu à
Saint-Pierre de Rome, en présence et sous le patro-
nagede l'empereur Othon,etremplacé par Léon VIII.
Une fois Othon parti, Jean XII reparut, et un con-
cileduLatran.réuniparses soins,condamnaLéonVIII
et ses adhérents. Jean XII étant mort (i4 niai 964)
lesRomains,ne tenant pas compte de Léon VIII,dési-
gnèrentpourlesouverainpontificatBenoit V.Dansla
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légende, lapapesseJeanne apparaît entreun Léon et
un Benoit, Léon IV etBenoît HI (au moins dans la
forme qui a prévaluet qu'elle a chez Martin Polo-
nus); ici, entreun Léon«t un Benoît, Léon VIII et
BenoitV, nous avons un pape dont la vie est telle
que, défigurée par l'imagination populaire, elle a pu
aisément donner lieu à la légende de la papesse. (Un
détail encore aurait pu y contribuer, d'après Panvî-
nio, annotations des Vite de' Pontefici de Platina,
1.1, p. 210-211 ; c'est que JeanXH, aurait eu, au rap-
port de Lïutprand, une concubine,nommée Jeanne,
très influente.Cf. le même fait renforcé dans Floïi-
mondde B.eraond,.L'anti-papesse,Paris, 1607, p. 289,
et G. Moroni, Dizionario dï erudizione storico-eccle-
siaslica, Venise, i845, t. XXX, p. 279. Mais Liut-
prand nomme Annam viduam cum nepte sua, non
Johannamt dans De rébus gestis Ottonis magni im-
peratoris,c. x, P. L.,t. CXXXVI,col. go4,cf. D. Blon-
del, Familier esclaircissenientde la question si une
femme a esté assiseausiège papal de Rome, a* édit.,
Amsterdam, i64g, p. 88.)

3. Pour aider à l'éclosionou, du moins,au dévelop-
pement de la légende, il y eut, comme dans une
foule de cas semblables, un monument dont on ne
compritpas la signification.C'était une.statue, qui a
été enlevée de la placequ'elle occupait, etprobable-
ment détruite, au coursdes travauxexécutés àRome
par « ce grand remueur de terre » Sixte Quint,comme
s'exprime Florimond de Remond, L'anti-papesse,
p. 182. Ce qu'on en saitest suffisant pouraffirmerque
c'était la statue d'unprêtre,ou d'unedivinité païenne,
avec un enfant. Cf. les indicationspréoieuses de Flo-
rimond de Remond, p. I8I-I83, 266-267. Elle portait
une inscription, qui devait être approximativement
la suivante : P. Pat. Pat. P. P. P. : P. c'était le nom
de celui qui avait érigé la statue; Pat. Pat. était
pour Pater Patrum ou Patri Patrum —paterpatrum
fut un titre donné aux prêtres de Mithra— ; P. P. P.
était l'abréviation usuelle de la formule reçue : pro-
pria pecunia posait. Cf. J.-B. Lelièvre, Revue des
questions historiques, Paris, 1876, t. XX, p. 575. Le
vulgaire ne se contenta point de cette explication
trop simple. Pater Patrum ne pouvait désigner que
le pape; ce sacrificateur — ou cette divinité — ac-
compagné d'un enfant fut pris pour une femme;
c'était donc une papesse. Les souvenirs laissés par
les papes de la maisonde Théophylaete, dont quatre
eurent le nom de Jean, et dont le pire, Jean XII, fut
pape avec ou avant un pape Léon et un pape
Benoit, conduisirent à en faire une papesseJeanne,
qu'on mit entre un pape Léon et un pape Benoît.
Dans un cas pareil, les données strictement histori-
ques ne sont pas une gêne : à Léon VIII et à
BenoitV on subrogeaLéon IV et BenoîtIII, peut-être
parce qu'on avait perdu les traces de Léon VIII, qui
ne figurait pas dans tous les catalogues du temps,
cf. L. Duehesne, Le Liber pontificalis, t. H, p. 280.
Au surplus, la détermination de cette date n'eut pas
lieu aux origines de la légende, puisque les textes les
plus anciens adoptent une autre chronologie (vers
1100, ou 915). Que la statue et son inscription aient
influé sur la légende, nous en avons une preuve.
dans la ChronicauniversalisMettensis; nousylisons:
Vbi obiit ibi sepultus est, et ibi scriptum est : Petre,
paterpatrum, papisse prodito partum. Les textes ul-
térieursmentionnent aussi l'inscription; mais,parce
qu'elle était gravée sous une forme abréviative, ils
la reproduisent avec des variantes, non seulement
Etienne de Bourbon et le mineur d'Erfurt, mais en-
core plusieurs de ce^_ qui sont venus dans la suite,
suppléant, chacun à sa manière, aux lacunes du
texte abrégé. En outre, quand les papes se rendaient
solennellementde Saint-Pierreau Latran, ils évitaient

là rue qui mène du Colisée à Saint-Clément et
où se trouvait la statue; on conclut que c'était par
indignation contre la papesse, alors que lavraie rai-
son de cet usage était l'étroilesse de la rue qui ne
permettaitpas au cortège pontificalde dérouler ton
tante giravolie l'ordint délia cavalcata, dit Panvinib,
dans ses notes sur Platina,t. I, p. 210. Sur les motifs
pour lesquels on dit Jeanne, par une contradiction
manifeste, originaire de l'Angleterre et de Mayence
et on la fit étudier à Athènes, cf. Doellinger,. Die
Papstfabeln, p. 46-53.

II. Les développements de la légende. — A.
AVANTLE PROTESTANTISME,a) Surcharges delà légende
primitive, b) Addition de la légende de la chaise
stercoraire, c) Diffusionde la légende.

B. A PARTIR DU PROTESTANTISME, o) LescatholiqUei,
b) Les protestants.

A. AVANTLE PROTESTANTISME,a) Surcharges de la
légende primitive. — Un des premiers qui aient en-
registré la légende, après Martin Polonus, est un
frère mineur qui a écrit, vers 1290, les Flores
temporum, chronique fameuse, qui est une sorte de
décalque de celle de Martin Polonus, et qui aété at-
tribuée à tort au frère mineur Martin d'Alnwick,
•f i336, ce qui lui a valu le titre de Chroniquede
Martinus minorita.Voir le texte surla papessedans
Mon. Germ. hist. Script., t. XXIV, p. 248. Les Flo-
res iemporum rééditent Martin Polonus sauf1 ces
quelques détails : la papesse a régné trois ans et
cinq mois ; elle se fit appelerJeand'Angleterre,alors
qu'elle était de Mayence (ainsi est supprimée une
contradiction); elle enfantaentrele Cofisëe et Saint-
Pierre; adjurant un démoniaque, elle demanda au
démon quand il se retirerait, et le démon répondit
par deux vers dont lepremierest : Papapaterpatrum
papisse pandilopartum (comme dans le texte du
mineur d'Erfurt), et le second : Et tibi tune edam
de corpore quando recedam, c'est-à-dire: « Dis-moi
quandune papesseenfantera, et je te dirai quand je
sortirai du corps du démoniaque. »

Boccace, -j- 1875, s'écarte davantage de Martin
Polonus, dans son De claris mulieribus, c. xcix>' où
il s'inspire, semble-t-il, des récils populaires. Cf.
S. Ciampi,Disaminasull'opinionedel Boccaciointorno
alla cosî detta papessa Giovanna, Florence, 1828.
Le nom de celle qui devint papesse estinconnu;.ilen
est qui la nomment Gilberte. D'origine allemande,
elle étudie en Angleterre, où elle a un amant, qui
meurt. Elle se rend à Rome. Le démon la pousse 4
briguer lesouveraiiipontificat; elle réussilgrâceïàsa
bonneréputationet à son savoir, et-succèdeau pape
Léon. Le diable l'incite à la débauche; elle est en-
ceinte, Dieu, qui ne veut pas que son peuple soit
trompé, prépare le châtiment. Jeanne perd le sens,
et ne songe pas aux précautionsrequises pour cacher
sa conduite. Elle enfante en célébrantla messe. Elle
est punie par la prison.

La plupart de ces traits restèrent dans le livre de
Boccace. Les auteurss'en tinrent presque exclusive-
ment à Martin Polonus, dontla chroniquefut un des
livres les plus lus du moyen âge, quitte, tout en gar?
dant le fondde sonrécit, à yadjoindre certaines don-
nées nouvelles. C'est ainsique Ranulphe de Higden-
•j-vers i363 (cité plus haut), dit que la papesse s'ap,
pelait d'abord Agnès; l'auteur de la première des
Vies du pape Urbain V publiées par Baluze, Vitae
paparum avenioneiisium,Paris, i6g3, l. I, col. 38i,
cf. J.-H.Albanèset U. Chevalier, Actesauthentiquéset
documentsconcernant le bienheureux Urbain Vpape,
Paris, 1897, t. I, p. 21, dit qu'on racontait qu'elle
avait avorté dans l'itinérairede Saint-Pierreà Saint-
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Jean de Latran; elle passa pour avoir composé des
préfaces, cf. un manuscrit d'Oxford contenant la
chronique de Martin Polonus cité par Doellinger,
p. 32, n.i, et Martin le Franc, Chanipion des dames,
Paris, i53o, fol. 335; elle aurait eu, par une révéla-
tion ou par le ministère d'un ange, le choix entre
souffrir une peine temporelle ici-bas et encourir la
damnation éternelle, et elle aurait préféré la peine
temporelle,d'où la catastrophe finale, cf. Doellinger,
p. 31. Çà et là, pourtant, la version de Martin Polo-
nus fut abandonnée, par exemple par l'auteur d'un
récit qui se lit dans un manuscrit du xiv' siècle et
qui a été publié par Doellinger, p. 5o-5i, note :. c'est
une jeune fille, nommée Glancia, originaire non de
Mayence, mais de la Thessalie, qui serait devenue
pape, et non pas le pape Jean, mais le pape Jutta.

b) Addition de la légende de la chaise stercoraire.
— La légende de la papesse Jeanne s'aggrava d'une
seconde légende non moins répugnante que la
première.

1. La légende de la chaise stercoraire. — On pré-
tendit que, afin de rendre impossible le scandale de
l'élection d'une autre papesse, l'usage existait de
s'assurer, en se servant d'une chaise percée, du sexe
du pape élu. Platina, *j- i48i, Le vite de' Pontefici,
1.1, p. 207, rejette cette nouvelle légende, mais con-
state, qu'elle avait cours : alcuni scrivono... che, per
non cadere nelmedesimo errore, ogni volta che si créa
il pontefice,si fa sedere in una seggia aperta di sotto,
perché l'ultimo diacono loccandolo veda che egli sia
maschio.Cf., parmi les textesles plus caractéristiques
reproduisantce conte, Geoffroyde Courlon, vers 12g5,
dansHistoirelittérairede la France,Paris, 1847,t. XXI,
p. 10; le dominicain Robert d'Uzès, -j- i2g6, dans
Histoirelittéraire de la France, 1842, t. XX, p. 5oi ;
Jacques Angeli de Scaperia, en 1400 (il proteste
contreVinsanamfabulam),cf. Doellinger, p. 38; Félix
Hemmerlin,-j- i46o, Dialogus de nobilibus et rusticis,
cf. Doellinger, p. 38, n. 5; Martin le Franc, ancien
secrétaire de l'antipape Félix V et de Nicolas V,
•j-vers i46o, Champion desdames, Paris, i53o,fol. 335;
Laonic Chalcondyle, -j- vers i464, Lie rébus turcicis,
1. VI, P. G., t. CLIX.col. 3oo-3oi ; l'anglais Guillaume
Brevin, qui vécut à Rome sous les pontificats de
Paul II et de Sixte IV, De septemprincipalibuseccle-
siis urbis Romae, écrit vers i47°, dans C. Oudin,
Commentarius de scriptoribusEcclesiaeantiquis illo-
rumque scriptis, Leipzig, 1722, t. III, p. 2678; Jean de
Cisinge (Janus Pannonius), évêque de Fûnfkirchen,
-J-1472, dansJ. Lenfant,Histoirede lapapesse Jeanne,
3' édition, la Haye, 1786, t. I, p. 186-187, et P.Bayle,
Dictionnaire historique et critique, Bâle, 1741, t. III,
p. 584 j le Milanais Bernardino Corio, qui assista au
couronnementd'AlexandreVI (1492), cf. Doellinger,
p. 38-3g, note; Marc-Antoine Coccius,dit Sabellicus,
•J- i5o6, Secundus tomus operum conlinens sex pos-leriores Enneades rapsodiae historicae, Bâle, 1060,
col. 6a5 ; Bolzani, un des courtisansde Léon X, dans
un discours adressé au cardinalHippolyte de Médicis
et imprimé, avec privilègepontifical, cf. Doellinger,
p. 39-40; et, pour la période ultérieure, le Suédois
LaurentBanck, témoin de l'intronisationd'InnocentX
(i644), cf. Doellinger,p. 38. Voir encoreles renseigne-
ments fournis par Florimond de Remond, L'anti-
papesse, p. i43-i44.

'J. Explication de la légende de la chaise sterco-
raire,. —. Elle est simple. Une fois le pape élu, onallait en processionà Saint-Jean de Latran ; le pape
se mettait dans une chaire de marbre, placée sous le
portique de l'église ; les deux plus anciens cardinaux
le prenaient sous le bras et le soulevaient,au chant
du Suscitans a terra inopem et de stercore erigens
pauperem. De là le nom de chaise stercoraire. Cette

chaise n'était pas percée, et le symbolismede la céré-
monie ressort suffisamment du verset du psaume
pour qu'il ne faille pas y ajouter le symbolismeréa-
liste indiquépar Platina, Le vite de' Pontefici, p. 207 :
perché chi in tanta dignità monta sappia e si avegga
per questa via che egli non è Dio ma huomo, e sog-
gelto aile nécessita délia natura, ed a quella special-
mente dell' evacuare, onde e meritamenle quella
sedia stercoraria chiamata. Ensuite le pape était
conduit au baptistère du Latran; il s'asseyait sur un
siège de porphyre, et recevait les clefs de la basili-
que, commesigne de son pouvoir. Puis, assis sur un
autre siège de porphyre, il rendait les clefs. Ces deux
chaires de porphyre étaient percées; c'étaient des
sièges antiques, qui avaient servi à des bains, et qui
furent utilisés dans cette cérémonie non' à cause de
leur formemais à cause de leur valeur. La légende,
confondant toutes choses, ne parla que de la chaise
stercoraire, dont elle fit une chaise percée, et prêta à
la cérémonie la signification que nous avons vue.
Est-ce en haine de la légende stupide, ou pour un
autre motif? Toujours est-il qu'après Léon X les
papes cessèrentde prendre possession du pontificat,
avec ce cérémonial.Cf. les Bollandisles, Acta sancto-
rum, Paris, 1866, maii, t. IV, p. 471-473; Mabillon,
Muséum italicum, Paris, 1687, t. I, p. 59, reproduit
dans P. L., t. LXXVIII, col. 920-922 ; l'auteur d'il
sacro rito aniico e moderno délia elezione, corona-
zione e solenne possesso del sommo pontefice, Rome,
1769, p. 2i3-2i5; F. Cancellieri, Storia de' solenni
possesside' sommipontefici,detti anticamenteproces-
sioni, dopo la loro coronatione, dalla basilica Vati-
cana alla Lateranense,Rome, 1802 ; G. Moroni, Dizio-
nario di erudizione storico-ecclesiastica,Venise, l84i,
t. VIII, p. 171-173.

c) Diffusion de la légende. — La diffusion de la
légende de la papesse fut considérable. Honoré de
Sainte-Marie, Animadversionesin régulas et usum cri-
lices, 1.1, dissert, ni, reg. 7, Venise, 1788, t. II, p. 99,
dit que beaucoup l'ont crue, inter quos 70 catholici
sunt et aliqui etiam viri in sanclorumalbum recensiti.
Cf. des énumérationsplus complètes des tenants de
la légende, dans D. Blondel, Familier esclaircisse-
ment, p. i2-i3, 85, et Lenfant, Histoire de lapapesse
Jeanne, II" partie, eh. v (il cite i5o témoins). Encore

•

ces listes, si elles doivent être allégées de quelques
noms, pourraient-ellesêtre grossies par l'adjonction
de noms nouveaux. Aussi Florimond de Remond,
Uanti-papesse, p. 6-7, disait-il : « le confesse queeest
erreur est un erreur privilège, veu que les autheurs
qui ont laissé quelque mémoire de ce pape Ieanne
sont en si grand nombre qu'ils rendent aucunement
excusables et dignes de pardon ceuxqui ont adiousté
foy au beau conte qu'on fait d'elle. »

R est remarquable que la diffusion de la légçnde
soit due aux meilleurs catholiques. Sans doute un
Jean Hus l'exploita, et un Guillaume Occam aussi,
Dialogus inter magislrum et discipulum, 1. V, c/vn,
et Opus 90 dierum, c. cxxrv; les gallicansde l'école
de Gerson, et Gerson tout le premier, dans son ser-
mon De pace prêché, à Tarascon, en i4o3, devant
Benoit Xin,.Opéra, Paris, 1606, t. I, col. 253, appuyè-
rent leurs thèses sur le fait de l'électionde la papesse.
Voir encore Jean de Chiemsée,OmisEcclesiae, c. xix,
§ 4. Cologne, i53i, fol. 34 verso. Mais ce sont les
deux ordres dévoués entre tous au Saint-Siège, les
dominicains et les franciscains,qui furentles princi-
paux propagateurs de la fable. (L'apologie du domi-
nicain J. Casalas, Caudor lilii seu ordoFF. Praedica-
torum a calumniis et contumeliisPétri a Valleclausa
vindicatus,P&vis, 1664, p. 120-124, est arriérée.) Et
rien ne permet de supposer, avec Doellinger, Die
Papstfabeln, p. 21-22, que ces religieux, par ailleurs
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si dévoués au siège de Rome, mécontents de Boni-
face VIII qui était mal disposé envers eux, aient
saisi toutes les occasions pour introduire malicieuse-
ment le récit scandaleux dans l'histoire des papes.
La fable est colportée et accueillie, sansmalice, même
dans l'entourage du pape et par des saints. Martin
Polonusavaitétépénitencierde cinqpapes.L'augustin
Amaury d'Augier {Augerii), chapelain d'Urbain V,
dédie à ce pape, vers i3Ô2, des Actus pontificum
romanorum, où il admet l'existence de la papesseet,
à la différence des premiers écrivains qui parlent
d'elle, lui assigne un rang dans la série chronologi-
que des papes : ponitur papa centesimus decimus.
Cf. Bayle, Dictionnaire historique et critique, t. III,
p. 5g i. L'idée fera fortune. Dans l'édition latine de
ses vies des papes, De vitisac gestissummorumpon-
tificum, Cologne, i54o, p. 119, dédiée à Sixte IV, Pla-
tina, bibliothécaireduSaint-Siège,fait de la papesse,
qu'il met après Léon IV, le 106° pape et l'appelle
Jean VIII, sauf à donner à Jean VIII, no" pape, le
nom de Jean IX, p. 123. Il y a pire : dans la cathé-
drale de Sienne furent placées, vers i4oo, les images
des papes, cf. G. Gigli, Diario senese, Lucques, 1723,
t. II, p. 434-435. Or, la papesse y figure, et ainsi les
papes Pie H, Pie HI et Marcel II, qui ont été arche-
vêques de Sienne, ont souffert le portrait de cette
femme parmi ceux de leurs prédécesseurs. (Flori-
mondde Remond, L'anli-papesse, p. 188-189, suPPlie
le pape régnant de supprimer ce scandale. A la
demande de Baronius, ClémentVIII obtintdu grand
duc de Toscane que le portrait de la papesse devînt
celui du pape Zacharie, -j- 752. Cf. G. Moroni, Dizio-
nario di erudizione storico-ecclesiastica, i845, t. XXX,
p. 277.) Le grand défenseur de la puissance pontifi-
cale, Jean de Torquemada, dans sa mémorable
Summa de Ecclesia, p. II, I. IV, c. xx, Venise, i56i,
p. 3g5, cf. une note de J. Friedrich, dans Doellinger,
Die Papstfabeln, p. 23, n. 3, n'hésite pas à admettre
l'existence de la papesse. Il en va de mêmedu cardi-
nal Adrien d'Utrecht, plus tard pape sous le nom
d'Adrien VI; cf. Doellinger, p. 26. Saint Antonin de
Florence, Chronic, p. II, fit. xvi, c. 1, § 6-7, risque
un doute sur l'existence de la papesse; manifeste-
ment il voudrait pouvoir la nier, il n'ose pas. Le
bienheureux Baptiste Spagnuoli, dit le Mantouan,
•}- i5i6, Alphonsus, 1. III, v. 651-653, dans Prima pars
operum Baptiste Mantuani, 1507 (non paginé, mais
p. 100), décrit les enfers de la sorte :

Hic pendebat adhuc sexum menlita virilem
Foemina cui tripliciphrygiamdiademate mitram
Extollebat apex, et pontificalis adulter.
Pendant les xv' et xvi' siècles, dit Cancellieri,

Storia de' solenni possessi, p. 238, la légende fut
insérée en toute liberté dans toutes les chroniques
composées ou copiées en Italie, même sous les yeux
des papes. On la trouvait dans les nombreusesédi-
tions des Mirabilia urbis Romae, espèce de guide
pour les pèlerins et les étrangers. Il se rencontra un
écrivain bizarre, Marius Equicola d'Alveto (Oliveta-
nus), }• i539, De mulieribus (sans lieu ni date, mais
la dédicace est datéede I5OI), pour prétendre que la
Providence voulut que Jeanne occupât le siège papal
afin de démontrer que les femmes ne sont pas infé-
rieures aux hommes. Cf. Jean Tixier de Ravisy
(Ravisius Textor), -J- i5a4, Officinae prima pars,
Venise, i54>» fol. 147-148 : il énumère les femmes
habitum virilem mentitae, et nomme Sémiramis, les
saintes Théodora,Marine, Euphrosine, Pélagie, puis
Jeanne d'Arc, Joanna gallica, et, en septième lieu,
Joanna anglica, dont il résume la légende, scitumest
ex chronicis et a maioribus scriptum.

Ce qui se passa au concile de Constance fut encore

plus extraordinaire. Jean Hus, dans son De Ecclesia,
c. vn, xni, avait allégué le fait de la papesseJeanne,
qu'il appelaitAgnès,à la suitedeRanulphedeHigden,
-f vers i363 (bénédictin à Chester, d'où le nom de
Cestriensis sous lequel Hus le désigne). Aucun des
Pères du concile chargés d'extraire du traité de Hus
les propositions condamnables ne songea à relever
les affirmations relatives à la papesse. A propos de
la quatorzième de ces propositions,en plein concile,
le 8 juin I4I5, Hus déclara que « l'Eglise a été
trompée dans la personne d'Agnès », lapapesse. Nul,
ne protesta ni ne fit la moindre réserve. Cf. J. Len-
fant, Histoire du concile de Constance, Amsterdam,
1727,. t. I, p. 3a4-325; J. von Hefele, Concïlien-
geschischte,ae édit., 1874, t. VII, p. i65, trad. Delarc,
Paris, 1874, t. X, p. 356-357. Tant Jl est vrai que la
fable était universellementadmise I

B. A PARTIR DU PROTESTANTISME, a) Les catholi-
ques. — Les légendes ont la vie dure. Parce que les
protestants s'emparèrent de celle de la papesse
comme d'un argument de poids contre Rome, il était
inévitableque les catholiquesen vinssent à y regar-
der de plus près et à exercer une critique sérieuse.
U y fallut du temps. A Rome même, des livres paru-
rent qui rééditaient les racontars légendaires; en
i548 et en i55o, les Mirabilia urbis Romae les repro-
duisaient ingénument. Toutefois, des doutes timides
furent exprimés.Déjà ils s'étaient présentés sous la
plume de Jacques de Maerlant, -j- vers i3oo, Spiegel
hislorical, Leyde, 1857, t. III, p. 220; de l'auteur de
la premièredes Vies d'UrbainV publiées parBaluze,
Viiae paparum avenionensium, t. I, col. 38i,cf. 1014
(le douteest moins accentuéque Baluze ne l'affirme);
d'Aeneas Sylvius Piccolomini, le futur Pie H, Epis- '
tôle et varii traclaius PU secundi, Lyon, i555,
Epist. CCC, contra bohemoset thaboritas(nonpaginé,
mais p. I3I); de saint Antonin de Florence; de Pla-
tina, Le vite de' Pontefici, 1.1, p. 207 (encoreson doute
semble-t-il porter non sur l'histoire de la papesse
telle que la raconte Martin Polonus, mais sur les

,détails qui ne sont pas connus par des auteurs cer-
tains). Ils se montrèrent à nouveau, sous une forme
très modérée, dans Barthélémy Carranza, -j- 1576,
Summa omnium conciliorum et Pontificum, Rome,
i655, p. 734 : Haec vulgo feruntur, incertis tamenet
obscuris authoribus. Si peu hardies que fussent ces
réserves, c'était trop pour certains esprits, tels que
le franciscainRioche, Chronique,Paris, 1675, fol. 23o,
qui leur opposait la certitude résultant de la
croyance de l'Eglise universelle.

i) Lesprotestants.— Naturellementles protestants
exploitèrent, dans leurs attaques contre Rome, la
fable de la papesse. C'est, disaient-ils, un « événe-
ment qu'il importede rappeler fréquemment au peu-
ple dans la chaire et dans les livres, dans les rimes
populaires et par les images, pour la honte éternelle
de la papauté inventée par l'enfer. Hans Sachs (édit.
A. von Keller, Tubingue, 1877, t. VIII, p. 652-655)
avait, dès i558, offert au public une Histoire rimée
de la papesse Jeanne. Les Centuries de Magdebourg
(commencées en i55g) reviennent trois fois sur ce
conte (Centuria IX, p. 333, 357, 5oi), et il existe peu
d'ouvragesde controverseprotestante où il n'ait été
reproduit. Même, aux plus grands jours de fêtes, il
servait de thème à beaucoup de sermons...Le prédi-
eant de cour PolycarpëLeiser voyait, dans le refus
des Jésuites d'ajouter foi à la fable de la papesse
Jeanne, la preuve que le mensonge est le signe carac-
téristique du jésuite... En i562, Cyriacus Spangen-
berg ne se contente pas d'une papesse : « Les
pontifes romains, écrit-il, n'étaient souvent, bien
qu'extérieurement hommes, que des prostituées »,
J. Janssen,L'Allemagne et la Réforme, trad. E. Paris,
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Paris, 1899, t. V, p. 365-366. La papesse Jeanne était
mise en avant, de façon inattendue, dans des débats
qui paraissaientétrangers à la question de son exis-
tence. C'est ainsi que, au cours de la batailleengagée
par les protestants contre la réforme du calendrier
entrepriseparGrégoireXIII,LucOsiander, Bedencken
ob der newe pâpstlische Kalender ein Nottdurff bey
der Christenheit sei, Tubingue, i583, p. 19, disait :
« Le colporteur Grégoire s'est flatté de vendre ses
calendriers aussi avantageusementqu autrefois les
indulgences. Il est accouché du calenarier pour ne
pas rester stérile; avant lui, pour le même motif, le
pape Jean VIH avait mis au monde un beau petit
garçon. » En réponse à Jean Pistorius, Anatomiae
Lutheri pars I, Cologne, i5g5, Samuel Huber,
Antwort auf Hans Pistorii sieben Teuffel und
unmenschliche wie auch unchristliche Schmeschriff't
(sans indication de lieu), i5g6, fol. 3, disait que
Pistorius « tirait sa nourriture du ventre et du sein
de la papesseJeanne ». Cf. Janssen, t. IV, p. 384, 438.
On dénonça dans la papesse l'Antichrist prenant
possession du siège de Rome; un commentateur de
l'Apocalypse, Aretius, ministre de Berne, f 15^4,

« s'est efforcé d'accommoderle 666, dont saint Iean
parle, à la papesse, comme si le fidèle secrétaire de
Dieu avoit voulu designer qu'au temps de ceste
femme l'Anti-christs'empareroitde l'Eglise », Flori-
mond de Remond, L'anti-papesse, p. 28-29. Cf., du
même, L'anti-christ,Faiis,1099, p. 178-179.

Cependant, la légende continuait de recevoir des
développements. Userait sans intérêt d'en préciser
les détails. Qu'il suffise de dire que ces récits furent
souvent contradictoires. Cf. Florimond de Remond,
L'anti-papesse.p. 52-58, 252-253.Un savant,non sans
mérites, mais que l'esprit de parti aveugla,
F. Spanheim,Disquisitiohislorica de papa foemina
inter Leonem IV et BenèdiclumIII, Leyde, 1691, et,
mieux que lui, J. Lenfant, Histoire de la papesse
Jeanne fidèlement tirée de la dissertation latine de
F. Spanheim, 3" édit., la Haye, 1786 (la première
édition avait paru à Cologne, en i6g4), tentèrentune
harmonistique de ces textes divers et opposés, et
racontèrent, avec un grand luxe de circonstances, la
vie de la papesse en combinant tout ce qui en avait
été dit jusque-là. U faut lire Lenfant, I"partie, ch. 1,
t. I, p. i-4i, pour voir ce que sont devenues les mai-
gres lignes de la Chronica universalis Mettensis et
commentune légendese développe.

Afin d'édifier pleinement le public sur le compte de
la papesse, l'éditeur de Lenfant enrichitl'ouvrage de
figures qui représentent l'une l'accouchementde la
papesse au milieu d'une procession solennelle, une
autre la constatation par la chaise stercoraire, la
troisième un pape avec sa tiare (on sait que la tiare
n'existait pas au temps de la prétendue papesse)
portant un enfant dans ses bras, etc. Du reste, il y
avait beaux jours que l'art avaitété mis à contribu-
tion pour répandre la fable. Parmi les figures qui
ornentl'édition de Berne, i53g, de l'Insigne opus de
claris mulieribus de Boccace, on remarquecelle de la
papesse accouchant dans une procession. Florimond
de Remond, L'anti-papesse, p. ig4-ig5, signale
l'existence, en Allemagne, de tableaux, et celle de
« livres et histoires ecclésiastiques genevoises », re-
produisant la même scène. Cf. Philomneste junior
(pseudonymede G. Brunet),LapapesseJeanne,étude
historique et littéraire,éditionaugmentéeet illustrée
de curieuses gravures sur bois des xv* et xvi* siècles,
Bruxelles, 1880.

CI. La destruction de la légende. — A. JUSQU'À
FLORIMOND DB REMOND. — B. APRÈS FLORIMOND DU
REMOND.

A. JUSQU'À FLORIMOND DE REMOND.— Les besoins
de la polémique décidèrent les catholiques à ne pas
accepter, les yeux fermés, ce qui se débitait sur la
papesse Jeanne. D'autre part, la critique historique,
non pas tout à fait absente mais encore inexpéri-
mentée au moyen âge, était entrée dans une période
de progrès, et des catholiques et des protestants
l'appliquèrentà l'histoirede la papesse.

Ce fut un catholique, mais médiocre,mais « bon
luthérien caché », dit P. Bayle, Dictionnaire histo-
rique et critique, Bâle, 1741, t. I, p. 384, cf. t. III,
p. 775, et dont le livre fut inscrit dansl'éditionprin-
ceps de l'Index librorumprohibitorum, i564, fol. 20(parmi ceux des auctoresprimae classis, c'est-à-dire,
comme l'explique la préface, fol. 4, des auteurs hé-
rétiquesou suspects d'hérésie),ce futJean Thurmaier,
surnommé Aventin, Aventinus (de l'ancien nom de
son pays natal, Abensberg, en Bavière, Aventinium
oxiAbusina), î534, qui, le premier, traitacarrément
de fable les récits sur la papesse, dans ses Annales
Boiorum, 1" édit., i554, 2e édit. plus complèteen i58>.
Cf. N. Alexandre, Historia ecclesiastica, édit. Mansi,
Venise, 1778, t. VI, p. 3a4.

Ce qu'Aventin avait fait d'un mot, Onofrio Panvi-
nio, -J- i568, le compléta dans ses annotations aux
Vies des Papes de Platina, publiées à Venise, 1557,
presque sans lui, et, par lui, en i566. H consacra à
la légendetroispagesseulement,Le Vite de' Pontefici,
Venise, i663, t. I, p. 208-211, non pas définitives,
mais intelligentes, d'une critique judicieuse, et plus
quesuffisantespourdémolirla sotte historiette.Ainsi
en jugèrent nombre d'écrivains, qui s'inspirèrent de
lui. Parmi ceux qui lui donnèrentgain de cause, le
capucin Sylvestre de Laval, Les justes grandeurs de
l'Eglise romaine,Paris,1611, cite Casaubon, « le plus
sçavant de toute laprétendue reforme », et de Thou.
Bellarmin, entre beaucoup d'autreset mieux que les
autres, utilisa Panvinio et perfectionna ses preuves,
De Romano Pontifice (publié en i586, au 1.1 des Con-
troverses), 1. HI, c. xxiv. Cf. J. de la Servière, La
théologie de Bellarmin, Paris, 1908, p. iio-m.

Après Panvinio et Bellarmin, un conseiller au
parlement de Bordeaux, bien connu par ses polémi-
ques antiprotestantes,Florimond de Remond,réfuta
la légende. Il publia l'Erreur populaire de la pa-
pesse Ieanne, i** édit. anonyme et sans indication
de lieu ni de date, éditions à Paris (i588), à Bor-
deaux (i5g2, i5g5), à Lyon (i5g5), qui reparut, avec
un autre écrit du même auteur, sous ce titre : Vanti-
christ et l'anti-papesse,Paris (15gg),Bordeaux(1602),
Paris (1607). U y eut une traduction latine parle fils
de l'auteur, Jean-Charles, Bordeaux (1601), et une
traduction flamande, Anvers (i6l4). « Au fond, dit
Bayle, Dictionnaire historique et critique, t. III,
p. 586-587, note, il est juste de convenir que l'ou-
vrage de Florimond de Remond n'est pas mauvais
en son genre, et je ne pense pas que personne eût
encore si bien réfuté le conte de la papesse. Il lui
échappa néanmoins beaucoup de bévues, et il em-
ploya trop de digressions et trop de déclamations. »
C'estbien jugé. Il estvrai queFlorimond s'esttrompé
plus d'une fois; cf. la critique, çà et là discutable,
de D. Blondel, Familier esclaircissement,p. 71-84et
De Joanna papissa, Amsterdam, 1657, p. 73-14o. Il
est vrai encore que, selon le goût du temps, l'auteur
se plaît aux déclamations et aux digressions (il en
est de bien intéressantes). Mais son oeuvreporte. Sur
la question des sources, il dit l'essentiel, sans toute-
fois être complet ni toujours assez circonspect. U
montre les impossibilités de cette histoire et les con-
tradictions de ceux qui l'ont accueillie. Il s'exprime
de façon heureuse, sauf quelques détails, sur la sta-
tue, sur l'image de Sienne, sur l'emploi de la chaise
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stercoraire, et il explique ingénieusement les ori-
gines de la légende. Le livre n'était pas sans défaut ;il était décisif contre la fable ridicule.

B. APRÈS FLORIMOND DB REMOND. — Les catholi-
ques surent gré à l'auteur du service rendu. Dans un
ouvrage qui eut du succès, la Chronographia,Lyon,
160g, p. 538-54o, Génébrard combattit la légende, et
termina de la sorte : Qui ea de re disputationem
omnibus numeris absolutam vellet cognoscere légat
librum FlorimundiRemundi. Baronius inséra un ré-
sumé de VAnti-papesse dansses Annales, etproclama,
ad an. 853, n. 62, que Florimondsic confecit mons-
trum istud ut novatores pudeat quae scripserunt
vel somniasse. C'était trop dire. Dans sa 2* édition,
Florimond eut à répliquer à un ministre du Béarn
qui avait écrit contre lui. Cf. L'Anti-papesse,Paris,
1607, p. 257-268; après sa mort, des protestants
continuèrent d'affirmer l'existence de la papesse.
Cf. BayJe, Dictionnaire historique et critique, t. III,
p. 586. D'autres, percupidi veritalis investigandae et
recto rationis ductu ad ipsam anhelantespervenire,
dit Baronius,ad an. 853, n. 56, lâchèrent la légende.
Citons, parmi les plus illustres, Charnier, Dumoulin
et Bochart, cf. Bayle, t. I, p. 576, et, semble-t-il,
Basnage. Citons surtout David Blondel, f i655, qui
mit en pièces la légende dans son Familier esclair-
cissement de la question si une femme a esté assise
au siège papal de Rome entre Léon IV et BenoistIII,
Amsterdam, 1647, et dans son écrit posthume De
Joannapapissa, sive famosae quaestionis an foemina
alla inter LeonemIV et Benèdiclum III Rom. Pon-
tifices média sederit àvôxpuns, avec préface apolo-
gétique d'Etienne de Courcelles, Amsterdam, 1657.
Venant d'unprotestant tel que Blondel, ces volumes
fortifièrent l'oeuvre de vérité historique entreprise
par Florimond de Remond, qu'ils dépassaient sur
quelques points tout en retardant sur d'autres.

L'émotion fut vive. Des protestants se rendirent
aux raisons de Blondel. D'autres, plus nombreux,
ne voulurent rien entendre. Cf. Bayle, t. I, p. 575,
t. III, p. 586. Au livre français de Blondel, un avo-
cat de Rouen, Congnard, opposa le Traité contre
l'esclaircissemeni donné par Blondel en la question
si une femme a esté assise au siègepapal de Rome
entre Léon IV et Benoist III, Saumur, i655. Au livre
latin S. des Marets(Maresius) répondit par le Joanna
papissa restituta sive animadversiones et anno-
tationes historicae ad D. Blondelli librum posthu-
mum, Groningue, i658. Cf. la polémique très vive de
Labbe contre S. des Marets, Cenotaphium Joannae
papissae ab heterodoxis ex Utopia inEuropamnuper
revocalae eversum fundilusqueexcisum demonstra-
tione chronica, dans De scriptoribus ecclesiasticis,
Paris, 1660,1.1,p. 835-ioo6, reproduit dans ses Sacro-
sancta concilia, Paris, 1672, t. VHI, col. i5o-222.
Spanheim et Lenfant galvanisèrent une histoire qui
décidément était morte. Le bruit courut que, entre
la première édition de son livre (16g4)et la deuxième
(1720), Lenfantavait changé de sentiment et relégué
parmi les fables les récits sur la papesse, et quepour
ce motif il avait refusé de fournir à son éditeur des
additions (elles furent rédigées par A. de Vignoles).
Cf. Nouvelles littéraires, Amsterdam, 1720, t. XI,
1" partie, janvier-mars, p. 87. La légende tombait de
plus en plus dans le discrédit. Le grand Leibnitz
écrivit contre Spanheim ses Flores sparsi in tumu-
lum papissae ; cf. une lettre de Leibnitz dans
[Emery], Pensées de Leibnitz sur la religion et
la morale, Paris, i8o3, t. II, p. 4»7- Bayle porta le
coup de grâce à la légende. Il s'en occupa un peu
partout dans son Dictionnaire historique et critique,
non seulement au mot Papesse (Jeanne la), t. III,

p. 58o-5g2, mais aussi à l'occasion de divers auteurs

qui en ont parlé, t. I, p. 574-676, t. II, p. 4gi-4g3,
t. III, p. 44-1, 773-777, t. IV, p. 18-19. Selon sa cou-
tume, il s'appliqua à extraire de ces auteurs tout ce
qu'ils ont de scabreux; mais il exclut sans ambages
l'existence de la papesse. « Je croi, dit-il finement,
t. III, p. 586, que des traditions avantageuses aux
papes, et combattues par des raisons aussi fortesque
le sont celles qui la combatent, paroitroient dignes
du dernier mépris à ceux qui disputent le plus ar-
demment pour ce conte-là. » Bayle avait donné le
ton. Les philosophes du xvnr* siècle s'accordèrent
avec lui. Cf. Voltaire, Annales de l'empire depuis
Charlemagne, dans OEuvres, Genève, 1777, t. XXX,
p. v; l'Encyclopédie,Neufchâtel, 1765, t. XI, p. 834-

Ce n'est pas à dire que la légende ait disparu de
la circulation. Les légendes ont beau avoir été tuées;
il y a toujours des gens pour les croire vivantes. Au
xrx" siècle, on tenta de rendre à celle de la papesse
un caractère historique. Elle fut utilisée, elle l'est
encore et, sans doute, elle le sera longtemps dans la
polémique anticléricale.Mais elle reparut également
dans des livres à prétentions scientifiques, comme
celui de N.-C. Kist, De pausin Joanna, Leyde, 1844.
En Espagne, un journaliste protestant, Herzan,
essayade lui insufflerune vie nouvelle, ce qui amena
la réfutation — assez médiocre — de F.-M. Gago y
Fernandez, Juana la papissa, contestacion a un arti-
culista papisero de Sanlader, Madrid, 1878 (trad.
française, Paris, 1880). En Grèce, E.-D. Rhoides a
écrit 'H 7t«7rttwa Twovyà /«i-atdvizi) jUE/roi, Athènes, 1869
(trad. française, allemande, italienne). C'est un véri-
table roman, de même que l'ouvrage qu'E. Mezza-
bolta a intitulé franchement : La papessa Giovanna,
romanzo storico romano, Rome, 1880.

Un roman, ainsi peut se résumer l'affaire de la
papesse Jeanne. C'est le jugementde tous les esprits
éclairés et sérieux. Cf. la protestante Realencyklo-
pâdie, 3° édit., Leipzig, 1901, t. IX, p. 254, et l'in-
croyante Grande encyclopédie, Paris (sans date),
t. XXI, p. 100, qui conclut fort bien : « L'inanité
de la légende ne laisse plus de doute à personne au-
jourd'hui; on ne peut plus guère discuter que son
origine. »

IV. Conclusions.— A. FAUSSETÉ DE LA LÉGENDE.

B. LA LÉGENDE BT L'EGLISE.
A. FAUSSETÉ DE LA LÉGENDE. — Jadis les adver-

saires de la légende se sont attardés à démontrer
que la papesse Jeanne n'a pas existé parce que tous
lesdocumentscontemporainsétablissentqueLéonIV
mourut le 17 juillet 855, que Benoît LU fut élu avant
la fin de juillet 855, et qu'ainsi entre Léon IV et
Benoît-IH il est impossible de mettre le pontificat de
la papesse, qui auraitduré environdeux ans et demi.
Cf., par exemple, Labbe, CenotaphiumJoannae pa-
pissae (cité plus haut); J. Garampi, De nummo argen-
teo Benedicti III dissertatio in qua plura ad pontifie,
historiam illustrandam et Joannae papissae fabulant
refellendamproferuntur,Kome,174g; J--H. Wensing,
De verhandeling van N.-C. Kist overde pausinJoanna,
S'Gravenhage, i845 (la partie qui établit qu'entre
Léon IV et Nicolas I" la chronologie ne laissé place
qu'à Benoît HI a été traduite dans La vérité histori-
que, Paris, i863, t. XII, p. 27-58, 94-116, I32-I58).
Simplifions cette preuve. H n'y a qu'à ouvrir Jaffé-
Loewenfeld,Regesta Pontificumromanorum,n° 2661-
2662, t. I, p. 339; on constatera du coup qu'entre les
pontificats de Léon IV et de Benoît IH il n'y a pas
d'intervalle, et donc qu'il est impossible d'intercaler
le pontificat de la papesse. Que si, avec le frère
mineurd'Erfurt,Etiennede Bourbon et l'auteurde la
Chronica universalisMettensis,on renvoie lapapesse
à une date ultérieure, le même argument s'impose ;
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jamais les documents contemporains ne permettent
d'assigner une place, dans la série pontificale, à la
papesse Jeanne. La papesse Jeanne n'a pas existé.

B. LA PAPESSE ET L'EGLISE. — Dénués de valeur
historique, les récits sur la papesse nous offrent un
spécimenremarquablede la genèse, de la vie et de la
mort des légendes. Ils jettent un grand jour sur la
question de la tradition en matière d'histoire.
Cf. C. de Smedt, Principes de la critique historique,
Paris, i883, p. 162-171 (différenceentre les traditions
dogmatiques munies de l'assistance de l'Esprit-Saint
et les traditions humaines), 196-198 (autorité de la
tradition populaire,et clartés que donne sur ce point
la légende de la papesse). Rs aident à pénétrer dans
la psychologie du moyen âge.

Laissant de côté ces considérations, et d'autres
analogues, qui seraient ici hors de propos, obser-
vons, en finissant, que, si une légende scandaleuse
fut universellementacceptée, la pureté de lafoi resta
intacte et la sainteté de l'Eglise sauve. Dans son
Cliampion des dames, Paris, i53o, fol. 335, Martin
le Franc représente l'ennemi des femmes tirant con-
tre elles une objection de l'histoire de la papesse.
La réponse de leur champion contient ces vers :

Encor te peut estre monstrée
Mainte préface que dicta
Bien et sainclement accoustrée
Où en la foi point n'hésita.

Les « préfaces » sont une des excroissances sans
nombre de la légende. Mais le mot sur l'indéfecti-
bilité doctrinaleest utile à recueillir. Sur la vie de
la papesse les racontars ont pullulé ; personne ne lui
a prêté une parole ou un acte contre la foi. Le moyen
âge distingua dans le pape — Jeanne fut comptée
souvent parmi les papes — l'homme et la fonction.
Le franciscainJean Roques (de Rocha), dans Gerson,
Opéra, édit. Dupin, Amsterdam, 1706, t. V, p. 456,
par oppositionà la doctrine de Gerson et au sujet de
Jean de Mayence (la papesse), développe cette idée
qu'il est dangereux de faire dépendre le devoir de
l'obéissance envers l'Eglise de la condition person-
nelle du pape. Et saint Antonin de Florence, qui
n'ose pas éconduire la légende maisqui ne parait pasclasser la papessedans la série des papes véritables,
dit que, si le récit de Martin Polonus est exact, il
n'y a qu'à s'écrier avec saint Paul : O altitude, mais
que nulli tamen ex hocsalutispraejudicium,quia necEcclesia tune fuit sine capite, quod est Christus.

BIBLIOGRAPHIE. — Parmi les auteurs antérieurs au
xix« siècle qui admettent l'existence de la pa-
pesse, voir surtout Lenfantou, si l'on veut quelque
chose de plus court, C. Oudin, Commentarius de
scriploribus Ecclesiae antiquis illorumque scriptis.
Leipzig, 1722, t. H, p. a85-3o7, t. III, p. 534-545;
parmi ceux, qui ne l'admettent pas, voir surtout
Florimond de Remond, Blondel, Labbe, Bayle,
Launoi, Opéra omnia,Cologne, 1781, t. V, pars H,
p. 56a-56g, 575. Au xix° siècle, a fait date I. von
Doellinger, Die Papstfabeln des Mittelalters, Mu-
nich, i863, p. 1-45; 2f> édit. complétée par J. Fried-
rich, Sluttgard, 1890, p. 1-53 (c'est celle que nous
citons); traduction française de la i« édit. par
P. Reinhard, sous ce titre : Etudes critiques sur
quelques papes du moyen âge, Paris, i865, p. 7-42.
Après Doellinger, ont traité de la légende de la
papesse, F.-X. von Funk, dans Kirchenlexikon,
2" édit., Fribourg-en-Brisgau, 1889, t. VI, p. i5ig-
i5a4; A. Lapôtre, L'Europe et le Saint-Siège à
l'époque carolingienne. I. Le pape Jean VIII (872-
882), Paris, 1895, p. 35g-367;C. Douais, La papesse
Jeanne, dans Bulletin de l'Institut catholique de

Toulouse, Toulouse, i8g7, 2» série, t. IX, p. 210-
221; E. Michael, Geschichte des deutschen Volkes
vom dreizehnlen Jahrhundert bis Ausgang des Mit-
telatlers, Fribourg-en-Brisgau, igo3, t. III, p. 383-
388 (à propros de Martin Polonus); F. Mourret,
Histoire générale de l'Eglise, Paris, igog, t. III,
p. 464-467; J.-P. Kirsch, article Joan (Popess)dans
77ie CatholicEncyclopedia; voir,enoutre,les autres
travauxmentionnésau cours de cet article, et ceux
qui sont indiqués par T. von Zobeltitz, dans
Zeitschriftfur Bûcherfreunde,Bielefeld, i8g8-i8gg,
t. II, p. 379-290, et par U. Chevalier, Répertoire
des sources historiques du moyen âge. I. Bio-
bibliographie, a" édit., Paris, 1907, col. 2553-2557-

Félix VERNET.

JEPHTÊ. — Ce juge d'Israël est surtout célèbre
par levoeu qu'il fit à Iahvé pour obtenir la victoire
sur les Ammonites. Quand on lit le chapitre xi du
livre des Juges sans prévention, sans préoccupa-
tion, de difficulté doctrinale ou morale à résoudre,
l'histoire du voeu de Jephté se comprend tout
naturellement ainsi.?U promet : Si je reviens victo-
rieux, j'offrirai en holocauste à Iahvé le premier
qui sortira de chez moi à ma rencontre. Après
la victoire, au retour, c'est sa fille, son unique
enfant qui se présente à lui tout d'abord. Il est
désolé ; mais il se croit engagé irrévocablement par
son voeu. Sa fille en accepte l'accomplissement avec
une héroïque générosité; elle demande seulement
un délai de deux moispour pleurer avec ses compa-
gnes sa virginité, le malheur de mourir jeune et
vierge, sans le bonheur, si envié en Israël, de laisser
une postérité. Jephté lui accorde ce délai ; puis il
exécute son voeu, c'est-à-dire qu'il immole sa fille, au
sens propre du terme. Et chaque année pendantqua-
tre jours les filles d'Israël allaient pleurer la fille de
Jephté.

Les anciens traducteursdu texte hébreu l'ont ainsi
entendu. Jephté pense à une personne sortant de
chez lui : LXX, è ix.itopzudii.ivQi, Vulg., quicumque '-

primus fuerit egressus (le pronom hébreu peut être
pris pour le masculinou pour le neutre). D'ailleurs,
par la formule sortir de la maison pour se rendre
au-devant du vainqueur, les animaux sont exclus,
sauf le chien, qui justement ne s'immole jamais en
sacrifice, comme le remarque finement S. AUGUS-

TIN (Quaest. in Heptat., 1. VII, c. IL, Migne P. L.,
XXXIV,col. 812).Je l'offrirai en holocauste est rendu :
àvuïirM aùrèv éioxaÙTtiipa, eum holocaustum o/feram.

Telle est aussi l'exégèse des Pères de l'Eglise : ORI-
GÈNE, S. EPHREM, S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE, S. JEAN
CHRYSOSTOME, THÉODORBT, S. AMBROISE, S. JÉRÔME,
S. AUGUSTIN,etc. (Voir les références dans le com-
mentaire du P. DE HUMMELAUER, p. a35, ou dans
VIGOUROUX, La Bible et les découvertes modernes,
6e édition, 1896, t. ni, p. 169-170.) C'est également
l'opinion des anciens rabbins.

Mais les rabbins du moyen âge, qui ont renouvelé
leur exégèse de la façon la plus arbitraire sur cer-
tainspoints, en abandonnant l'interprétation tradi-
tionnelle pour des sens bizarres et forcés (spéciale-
ment dans les prophétiesmessianiques), ontappliqué
ici leur méthode, pour justifier Jephté. JOSEPH
KIMCHT (xu* siècle) a imaginé de donner à la parti-
cule va- (ET je l'offrirai en holocauste) un sens dis-
joi ctif : il sera (consacré) à Iahvé (s'il ne peut pas
être sa-rifié), ou (s'il peut être sacrifié) je t'offri-
rai en holocauste. Les personnes ne pouvant pas,
d'.-près la Loi, être sacrifiées,la fille de Jephté avait
éle' simplement vouée au célibat en l'honneur de
Ialvé. Elle obtint un sursis de deux mois avant sa
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réclusion, pour pleurer sur celte obligationde rester
vierge; et ses compagnes allèrentchaque année, non
point se lamenter à son sujet, mais converser avec
elle, dans son cloître, pour la consoler.

Cette interprétation, adoptée en substance par
nombre de rabbins, par quelques exégètes catholi-
ques, déjà, paraît-il,par NICOLAS DB LYRE, et surtout
par les critiqueshétérodoxes du xvi" et duxvn" siècle
(MUNSTER, CLARIUS, DRUSIUS, AMAMA, GROTIUS, dans
Critici sacri, t. U, col. 644-666), a été réfutée solide-
ment par CAPPELL (Crit. sacri, ibid.), et plus tard
par Dom CALMET (Dissertation jointe à son com-
mentaire des Juges). Parmi les exégètes de notre
temps qui ont essayé de la remettreen honneur,avec
diverses modifications et perfectionnements, citons
L. RBINEE(I85I),ZSCHOKKE(i884), VAN HOONACKER,
Le voeu de Jephté, i8g3; KAULEN, Commentaiio de
rébus Jephtae, i8g5 (cf. Revue biblique, i8g4, p. i5i;
i8g5, p. 65i). Lesplus récentsdéfenseursdel'opinion
traditionnelle sont VIGOBROUX,FILLION, PALIS (arti-
cle Jephté dans le Dictionnaire de la Bible), SCHOEP-

FER (Geschichie des A. T., 5e éd., 1912, p. 3oo-3o3),
LAGRANGE, MADER (Die Menschenopfer der alten
Hebràerundder benachbartenVblker,igog,p. 153-162)
et surtout DE HUMMELAUER qui traite la question à
fond dans son commentaire des Juges.

Le caractère arbitraire et forcé de la nouvelle
exégèse rabbinique ressort des considérations sui-
vantes :

1. Le sens disjonctif du vav, à la fin du verset
Si, est grammaticalementetlogiquementimpossible.

2. L'expressionoffrir en holocauste ne peut pas
être prise, dans la formule d'un voeu, au sens méta-
phorique, à peine usité dans de très rares cas parti-
culiers.

3. La virginité n'était pas regardée, en Israël,
comme agréable à Dieu et matière possible d'un voeu;
« la consécrationà Dieu n'excluait pas le mariage,
comme on le voit par l'exemple de Samson, de
Samuel et des nazaréens en général » (Pâlis).

4. La grande douleur de Jephté est inexplicable
dans cette hypothèse.

5. Les deux mois de délai n'ont point de raison
d'être. « Certe si Deo consecrata fuit perpétua virgo,
nulla fuit causa deflendae virginitatis, gloriosa
enim fuit et commendabilis perpétua illa a conjugio
abstinentia. Aut si flere virginitatem vel voluit vel
oportuit, certe tum demum flere illam decuit cum
monasterio includenda fuit; antequamvero claude-
retur, decuit potius cum amiciset sociis puellis spa-
tio duorum illorummensium vitam agerelaetam et
jucundam, siquidem postea lugendi tempus plus
satis longum illi supererat » (Cappell).

6. Si la fille de Jephté continue à vivre, consa-
crée à Dieu comme vierge, les lamentations annuelles
de ses compagnes (ou les chants pour célébrer le
fait) n'ont plus de sens ; et l'on tombe dans l'inter-
prétation comique des rabbins (ses compagnes vont
converser avec elle quatre jours par an !)

7. Imaginer une commutation, un accomplisse-
ment métaphoriqueou symbolique du voeu est arbi-
traire, quand le texte dit clairement : « Il accomplit
en elle le voeu qu'il avait fait » (v. 3g).

Suivons donc pour ce chapitre l'exégèse très juste
des douze premierssiècles de l'Eglise.

Il n'y aurait point de difficulté théologique à
admettre que Jephté ait offert, sous l'inspiration
divine, un sacrifiée humain. Dieu, maître absolude
tous les êtres, peut bien terminer decettemanièrebi
vie d'un individu; s'il demande à un père d'immoler
son enfant, cette action n'a rien d'immoral. Seule,
l'étroitessed'espritd'uncertainrationalismerepousse
comme impie le sacrifice d'Abraham. Ce sacrifice

ne pouvaitêtre immoral,puisque Dieu,bienqu'il l'ait
empêché au dernier moment, avait fait à Abraham
un devoir d'y consentir (cf. DE HUMMELAUER, in
Jud., p. 222). S. GRÉGOIREDB NAZIANZE place le sacri-
fice de Jephté à côté deceluid'Abraham(Epitaph.g4,
P. G., XXXVIII, 58). Mais le texte biblique n'oblige
point du tout à voir dans le cas de Jephté, l'inspira-
tion ou l'approbation de Dieu. Poussépar l'esprit de
Iahvé, Jephté part en campagne (v. 29) ; il ne s'en-
suit pas qu'il agisse ensuite tout le temps sous l'in-
fluence divine.

Emis spontanément, son voeu a pu être fait avec
trop de précipitation, mais de bonne foi, étant don-
nées les moeurs d'alors, donc sans faute grave. Dire
que Jephté n'a pas pu méconnaître la Loi, c'est ou-
blier ses antécédents (Jud., xi, i-3).De plus, la seule
loi qui défend expressément les sacrifices humains
est celle du Deutéronome, xii, 3i ; or, ce livre ayant
passé par une rédaction nouvelle au vu" siècle
av. J.-C. (cf. VAN HOONACKER, Le sacerdoce lévitique,
p. 126 ; DE HUMMELAUER, in Deut., p. 76), très proba-
blementcette loi étaitmoins connue, sinon inconnue,
dans les temps antérieurs.

Une fois le voeu prononcé, Jephté, suivant les
idées du temps, s'est cru absolument tenu de l'ac-
complir (cf. LAGRANGE, Le Livre des Juges, p. 316).
Il n'est ni approuvé ni blâmé à ce sujet par le pas-
sage de l'Epitre aux Hébreux, xi, 32, qui loue sim-
plement sa foi, en le nommant à côté de Samsonet
de David, dont toutes les actions ne sont pas non
plus approuvées pour cela.

Albert COXD.VMIN,S. J.

JÉSUITES. — La Compagnie de Jésus a été si
souvent identifiée, par les ennemis de l'Eglise, avec
l'Eglise elle-même, qu'il convient de lui faire ici une
petite place. Depuis trois cent cinquanteans qu'elle
existe, toutes les fois qu'une campagne violente ou
sournoise a été menée contre Rome, la campagne
contre les Jésuites a précédé ou suivi, dissimulant,
parfois très mal, le véritable objectif de la lutte. Et,
chaque fois, des traits nouveaux étaient ajoutés au
portraitlégendaire des disciplesd'Ignace. Nousdirons
un mot rapide sur l'histoire de cette légende popu-
laire, nous réservant d'insister un peu plus sur la
façon dont les historiens hostiles à l'Eglise expli-
quent l'action et l'influence des Jésuites pendant les
quatre derniers siècles.

I. — Histoire de la légende

I. En pays protestants. — Du premier coup, dans
l'Allemagne luthérienne et calviniste, les Jésuites
eurcut la réputationd'êtreassassins,empoisonneurs,
incendiaires, régicides. Leur livre des Exercices spi-
rituels devint un livre de magie, et la « retraite » une
série depratiques occultes àbase de sorcellerie. Leur
supérieur, le bienheureuxCanisius,était un apostat,
son catéchisme l'ordure du diable, leurs, caves
des arsenaux, leurs collèges des officines de luxure
et Bellarmin, leur grand controversiste, un monstre.
Tous les crimes qui se commettaient par le monde,
tous les malheursqui frappaientles rois, leur étaient
imputés. Bref, disait le père Becanus, encore un peu
on va nous accuser d'être les auteurs du péché
originel.

La cause de ces calomnies? Les Jésuites étaient
papistes convaincus; ils soutenaientpartout de leur
mieux les grandes thèses ultramontaines.Pour les
attaquer plus aisément, on déforma ces thèses ; on
leur donna un tour anarchiste ou révolutionnaire.
S'ils disaient que le pape est infaillible en matière de
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foi, onJ.raduisaiten style protestant: « Tout homme
qu'il est, le pape, en tant que vicaire de Dieu sur
terre, a droit à des honneurs divins. Il ne peut errer
dans ses décisions, eût-il contre lui toutl'ordre ecclé-
siastique et les conciles eux-mêmes. Il peut, à son
caprice, disposer de l'autorité des Ecritures, inter-
préter et modifierle droit, etc. » — S'ils disaientavec
Bellarmin que la juridiction du pape est universelle
et souverainedans le domaine spirituel, qu'il a un
pouvoir « indirect » sur le temporel en matière
mixte, jusque-là qu'en certains cas très rares, pour
des motifs exceptionnellementgraves, et quand le
salut des âmes l'exige impérieusement,il pourrait
déposer le prince, les protestants traduisaient: « Le
pape a toute puissance temporelle et spirituelle ; il
peut à son gré déposer, instituer, princes, rois, em-
pereurs. Il est maître des territoireset peut, comme
il le veut,les fairepasser des hérétiques aux papistes.
Et cela est de foi. » — S'ils enseignaient avec toute
l'école catholique de ce temps-là, beaucoup plus mo-
dérée que l'école protestante illuminée et fanatique,
que la vie d'un usurpateur (tyrannus usurpationis),
dans l'acte de l'usurpation, n'est pas plus sacrée que
cellede n'importequel ennemipublic, et que le tyran
d'administration, légitimement déposé, qui défend
son pouvoir par la guerre,n'est plus qu'un usurpa-
teur (voir article TYRANXICIDE); cette doctrine se
transposait comme il suit : « Que les sujets d'un
prince le déclarent tyran et le déposent, ils sont
déliés de tous leurs devoirs envers lui : à défaut de
congrès, diète oucomices, il suffira, pour cette dépo-
sition, de la décision d'un Jésuite grave. Dès lors ce
sera faire oeuvre louable que de tuer ce prince. On y
pourraemployer le fer ou le poison,et le papepourra
ensuite, comme il lui plaira, distribuer à de bons
catholiques et donner en toutepropriété les biens de
l'hérétique. » (BECANUS, Aphorismi doclrinae Calvi-
nislarum, ex eorum libris et faclis (1608). Opuscul.
théologie, Paris, i633.) A ces aphorismes, s'en ajou-
tèrent deux ou trois autres ; — que « la fin justifie
les moyens », — «qu'ilestloisibleàuncatholiquede
ne pas tenir laparoledonnéeàunhérétique», — t qu'il
est permis d'user et d'abuser des équivoques et res-
trictions mentales», — que tous les moyens sont bons
pour se débarrasser des hétérodoxes, etc. Principes
qui n'étaientpas simples défaillancespratiques de la
moralité ou entraînements de passion, mais for-
maient un système suivi, longuementélaboré par les
supérieurset passé à l'état de règles. Règles occultes,
bien entendu; car, à côté des Constitutions avouées,
il y avait chez les Jésuites un code secret. Et juste-
ment, ne venait-on pas d'en découvrir la partie rela-
tiveaux accaparements des fortuneset des influences,
les fameux Monita sécréta? (Voir l'article MONITA
SECRETA.)

L'Angleterre accueillit ces fables et y ajouta du
sien. Les crimespublics des Jésuitess'accrurent d'un
nombre incalculable de conspirations, d'incendies,
de meurtres et de tentatives de meurtres. L'accusa-
tion de mensonge fut accentuée et systématisée.

H. En France. Gallicanisme et Jansénisme. —Unebonne partie de ces calomnies fut exploitée en
Francepar les grands ennemisgallicansdes Jésuites,
comme Etienne PASQULER et l'avocat A. ARNAULD.Ils
se donnèrent le ridicule de les propager sans discus-
sion. Or d'où venait l'opposition que,dès le premier
jour, la Compagnierencontra dans le monde parle-
mentaire, non pas de la France, mais de Paris? Aux
yeux des régalistes, eUe avait le tort, toujours le
même, d'être « papiste ». Avant d'avoir rien fait qui
pût provoquer la réprobation populaire, elle était
condamnéeparcequ'elle seprésentaiteommedévouée
-aux droits ultramontains. De là dans le Parlement,

l'Université, chez les curés, chez quelques évêques,
une répulsion irréductibleet des procès sans fin. Les
rois acceptaient les nouveaux religieux. Mais, plus
royalistes que les rois, les gallicans voulurent voir
dans l'institut des Jésuites une opposition formelle
avec les lois fondamentales du royaume. Dans ses
Recherchesde la France, PASQUIKRécrivitun chapitre
intitulé: « Quelle compatibilité il y a entre la profes-
sion des Jésuites et les règles tant de nostre Eglise
gallicane que de nostre Etat ? » (L. ni, eh. XLV.) Et il
concluaitnaturellementà l'incompatibilité.Inutilede
dire que, pour en venir à celte conclusion, l'honnête
parlementaire faisait subir aux règles et aux cons-
titutions de la Compagnie les déformations les plus
grotesques. De plus, aux yeux de Pasquier, les ap-
probations pontificales étaient subreptices et non
avenues.On avait aveuglé les papes. Les Jansénistes
chanteront indéfiniment lamêmeantienne. A ces pré-
jugés gallicans, ajoutez les accusations relatives au
tyrannicide,et nombre de faits divers, àfaire dresser
les cheveuxsur la tête, empruntésauxpamphlétaires
d'Outre-Manche et d'Outre-Rhin, et vous aurez une
idée de l'antijésuitismefrançais au temps d'Henri IV
et de Louis XIII.

AvecleJansénisme,ils'enrichitd'«n nouveauettrès
important chapitre. Les Jésuites dénonçaient chez
les novateursun calvinisme honteux. Dans cette doc
trine soi-disant inspirée de saint Augustin, ils mon-
traient la liberté humaine anéantie, et le fatalisme
réinstallé sous le nom de grâce. Les Jansénistes ré-
pliquèrent par une campagnemenéependantcentans,
avec une suite obstinée.pourdiscréditer et détruire la
trop ultramontaine Compagnie. Ce long duel, com-
mencé en i63i par la publication de VAurelius de
l'abbé de SAINT-CYRAN, se terminera en 1773 par la
destruction des Jésuites. On y peut discerner cinq
grands assauts, résumés chacun dans un livre.

Dans VAurelius, nous avons l'assautgallican.C'est
là qu'on trouvera les attaches du jansénisme avec
le gallicanisme le plus avancé. Car, en même temps
qu'on y attaque les religieux dont les privilèges sont
l'expression vivante de l'universelle juridiction du
Saint-Siège, on y exalte les curés aux dépens des
évêques, et les évêques aux dépens du pape. Là est
la clef du rôle joué par le clergé paroissial de Paris
et autres grandes villes de France, dans les luttes
jansénistes. « Querelle de confessionnaux», diront
avec mépris les libertins, SAINT-EVREMOND en tête;
en réalité, lutte de principes. Oui ou non, la juridic-
tion pontificale, s'exerce-t-elle de façon effective et
pleine dans toute l'Eglise?

VAugustinus, publié en 1640, commence l'assaut
doctrinal. JANSÉNIUS, enexaltantsaintAugustin, «met
en parallèle et examinel'erreur des Marseillais et de
quelques modernes ». Les Marseillais sont les Semi-
Pélagiens et les modernes sont les Jésuites, SUAREZ,
VASQUEZ et MOLINA. Dès lors, les théologiens de la
Compagnie, pour avoir repoussé les interprétations
de l'évêque d'Ypres surla doctrine du grand docteur,
seront taxés de semi-pélagianisme. « Ils rejettent,
diront les Jansénistes,ouénervent l'autoritéde saint
Augustin, ils exaltent la liberté aux dépens de la
grâce : ils sont les ennemis hypocrites de la grâce
souveraine, et par suite de tout l'ordre surnaturel. »
Cette campagne devait aboutir à la condamnation,
non des Jésuites, mais des « cinq propositions ».
Là-dessus, par une tactique habile qui ne pouvait
que dérouter le public, changement de front et
nouvel assaut sur un autre point (1656-1657).

PASCAL était déjà entré en ligne. Trois de ses
lettres aidaient paru, oùil n'était encore questionque
de la grâce et des propositions condamnées, quand
tout à coup, quatrième lettre : « Il n'est rien de tel
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que les Jésuites. » Les vraies Provinciales commen-
çaient. Moralerelâchée, casuistes, probabilisme, en
allaient faire les frais. Adversaires de la grâce di-
vine et de saint Augustin, les Jésuites l'étaient plus
encore de l'austérité évangéliqué et de la morale
chrétienne. Cela, prouvé d'après une méthode d'in-
formation dont le moins que nous puissions dire est
qu'elle manquait de Critique.

Les Jésuites vivant toujourset ne se convertissant
pas, le grand ARNAULD,la mort dans l'âme, par.pur

; esprit de charité, revint à la charge. Ce fut le qua-
I trième assaut. Dans la Moralepratique (i66g-i6g5),
on montrait que les abominablesprincipes des Pères
ne restaient pas théoriques; ils s'en inspiraientdans

,
leur vie. Arnauld et ses collaborateursaccaparèrent

' la querelle des « rites », et toutes les autres diffi-
cultés menues ou grandes que les Jésuites pouvaient
avoir de par le monde. On les montrait idolâtres
en Chine, hérétiques au Japon, juifs à Gênes,
généraux d'armée au Paraguay, négociants partout,
accapareurs des biens monastiques en Allemagne,
souvent banqueroutiers, persécuteurs acharnés de
leurs rivaux en paysde mission, etc., etc. — Arnauld,
qui en ,avait copié d'autres, eut d'innombrables
copistes pendant tout le xvni' siècle. Un journal se
fonda, les Nouvelles ecclésiastiques, dont le but
semblait être de dénoncer au jour le jour tous les
crimes, péchés et peccadilles des « ennemis de saint
Augustin »,.

Restait à s'en prendre aux Constitutions mêmes
des Jésuites. A vrai dire, il y avait longtemps que
les gallicans avaient épluché l'Institut. Le travail
fut repris en 1762 par les parlementaires,et aboutit
à d'innombrables réquisitoires et comptes rendus,
parmi lesquels il suffit de signaler celui de LA CHA-
LOTAIS. On attaqua surtout l'obéissance, la fameuse
obéissance aveugle qui lie des Français à un chef
étranger. Impossible à un état moderne, conscient
de ses droits, de supporter une telle intrusion. Est-il
nécessaire de faire remarquer que, pour en venir à
celte conclusion, l'on avait commencé par faire du
supérieurdes Jésuites, de son autorité,et de l'obéis-
sance qu'il exige, la description la plus extrava-
gante?

HI. Antijésuilisme moderne. — Les Jésuites dispa-
rus, l'antijésuitismes'assoupit un peu. U se réveilla
dès que la Compagnie fut rétablie.

Il y eut dans le courant du xix" siècle quatre ou
cinq grandes crises de jésuitophobie, aboutissant à
des exils, des dispersionset même à des massacres.

Sous la Restauration, campagne de MONTLOSIER,

avec création de la légende de Montrouge et de la
Congrégation. En i834, massacres de Madrid, sur
une accusation d'empoisonnement des fontaines.
En i843, leçons de QUINET et de MICHELET au Collège
de Frauee. En 1871, le Culturkampf prussien. En
1880, l'article 7. Ces crises ont provoqué l'éclosion
d'une littérature considérable, mais dont probable-
ment il ne survivra que deux pamphlets, le Juif
Errant d'Eugène SUE et les Jésuites de MICHELET.

Cet antijésuitisme moderne ne s'est refusé aucune
des fantaisiesqui avaient rendu grotesque celui d'il
y a trois cents ans. Il s'est trouvé des « Révérends »
anglaispour décrire l'a Eglise » établie comme abso-
lument minée par les Jésuites. Ils sont dans les
églises, dans les presbytères,dans les couvents : ils
sont l'âme du mouvement ritualiste. Combien de
« nurses » ne sont que des jésuitesses ! — De même
en Allemagne, BISMARCK disait voirpartout leur ac-
tion. Son ami, l'étrange catholiqueprince de HOHEN-
LOHE, les montrait maîtres de la paixet de la guerre,
responsables de la chute des Bourbons de Naples,
directeurs de l'Internationale monopolisant le

commercedesmodesàParis et celui duguano, opposés
au rapprochement de Rome et de la Prusse, tSnaht
sous leur influence Bismarck en personne et l'impé-
ratrice Eugénie et, bien entendu, le concile du
Vatican, entravant Windthorst, etc. Il enregistrait
sans broncher les imaginations du prêtre vieux-
catholique Michaud, assurant que le massacre des
otages par la Commune avait vraisemblablement été
combiné par la fraction ultramontaine de la Com-
pagnie, qui voulait se débarrasser de Mgr Darboy
et des Jésuites libéraux comme le Père Olivaint.
(Memoirs of prince Chlodwig of HOHENLOHB, tra-
duction anglaise, 1906, t. I, p. 275, 365, H, p. 56,
i4o, 147, etc., etc.)

Récemment encore, un candidat catholique à la
députations'élant fait un honneur d'être un ancien
élève des Jésuites, le journal Tournon Républicain
(16 mars 1912), répliqua par une énumération des
forfaits attribués à la Compagnie. Elle a fait assas-
siner « des hommes réputés saints » comme Jean'de
la Croix, Ribera, Philippe de Meri (sic), Borromêe,
Savonarole...

On voit le genre : au point de vue de l'apologéti-
que générale, il est à noter. C'est un bon spécimen
des procédés anticléricaux.A qui hait l'Eglise, tout
est permis, jusqu'au mensonge le plus absurde.
Est-ce que « la fin ne justifie pas les moyens » ?

Il est impossible de répondre ici, même en cou-
rant, à toutes les accusations. La plupart d'entre
elles, si elles étaient aussi fondées qu'elles sont
populaires, prouveraientcontre les individus, contre
l'Ordre tout entier, si l'on veut, mais ne prouve-raient contre l'Eglise que dans le cas où l'Eglise se
serait solidarisée avec les Jésuites. Que ces religieux
ait été aussi farouches ligueurs qu'on le prétend,
que l'un d'eux ait violé le secret des confessionsde
l'impératriceMarie-Thérèse,qu'ils aient pratiqué le
commerce malgré les défenses des papes, et qu'ils
aient fait de la politique et de la mauvaise, à sup-
poser même que les faits soient établis,cela ne prou-
vera qu'une chose : ils ont manqué à leurs règles qui
leur interdisaient tout cela. Cela n'établira aucu-
nement que l'Eglise soit une institution humaine.
(La réfutation d'un grand nombre de ces fables se
trouve dans notre livresur les Jésuites de la légende,
et plus en détail dans celui de P. B. DUHR, Jesuiten-
fabeln.)

H n'en va plus tout à fait ainsi de certaines syn-
thèses historiques, stéréotypées dans le monde
savant des protestants et des rationalistes. Chezces
doctes ennemis de l'Eglise romaine, s'est développé
ce que nous sommes obligés d'appeler la légende
scientifique. Eliminant tout ce qui, dans la légende
populaire, était par taop invraisemblable, ces écri-
vains ont donné aux vieilles accusations un tour
plus moderne, plus critique, plus acceptable. Us se
sont fait de la Compagnie de Jésus, de son rôle, de
son influence, une idée qui, si elle était fondée, ne
laisserait pasque d'êtrecompromettantepourl'Eglise.
C'est elle qu'ilnous faut discuter.

H. — La légende savante
I. L'Eglise romaine esclave des Jésuites. — a) Un

premier préjugé, d'origine nettement protestante,
consiste à tout expliquer dans l'histoire de l'Eglise,
depuis trois cents ans, par l'action des Jésuites.
Ce sont eux qui ont fait l'Eglise catholique
moderne ce qu'elle est. L'oeuvre de saint Ignace, écrit
un rédacteurde la Revuecritique, M. R. REUSS (i8g6,
t. I, p. i52), « est à la fois la plus formidable ma-
chine de guerre imaginée pour écraser, un ennemi,
et le plus puissantcontrefort qui ait jamais été dressé
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pour soutenir et consolider un édifice qui paraissait
menacer ruine. A quelque point de vue qu on se
place pour juger la société de Jésus et ce qu'elle a
fait dans le monde, on ne peut nier une chose... c'est
que c'est elle, et elle seule, qui a maintenu et sauvé
le catholicisme en Europe au xvi' et au xvn" siècle.
Elle ne l'a pas seulement sauvé, elle l'a refait à son
image et lui a imprimé le cachet qu'il porteradésor-
mais. Toutes les métamorphosespar lesquelles il a
passé depuis, toutes celles que l'avenir peut lui
réserver encore ont été préfigurées déjà par les doc-
trines et les enseignements des disciples de saint
Ignace depuis l'étroite alliance du trône et de l'autel,
jusqu'aux excitations à la révolte de la démagogie
cléricale. »

Celle manière de voir est classique. On lit dans
un ouvrage récent : l'Eglise attaquée par Luther,
s'est réformée,fortifiée,mais elle s'est enferméedans
une bastille bien close, où ne pénètre plus la vie et
l'air du dehors. « L'ordre règne partout, mais par-
tout aussi s'installe la routine et se perd le sens de
la vie. C'est aux Jésuites qu'il faut attribuerce grand
changement, w (G. DESDEVISES DU DBZBRT, L'Eglise
et l'Etat en France, t. I, igo7, p. i5.) Ces simplifica-
tions étonnent, à une époque où, dans l'étude des
courants de la pensée, on apporte tant de subtilité
à distinguer les influences. Routineet manque d'air
mis de côté, les Jésuites ne pourraient qu'être flattés
qu'on leur fasse la part si large : mais est-il possible
d'admettrecette synthèse préliminaire?

Sans doute, leurs nombreux collèges et univer-
sités, leurs congrégations, leurs missions d'Europe
et des nouveaux mondes, leurs théologiens, ont
fortementtravaillé à rétablir partout l'autorité du
Saint-Siège et la vie chrétienne. Ils ont reconquis
plus d'une province au catholicisme en Allemagne.
Sur les bords du Rhin et du Danube, en France et
dans les Pays-Bas, ils ont enrayé le mouvement
séparatiste, et arrêté les défections. Mais sont-ils les
seuls? Ne voir qu'eux, c'est faire tort à des hom-
mes comme saint Pie V, saint Charles Borromée,
saint François de Sales, saint Vincent de Paul et
bien d'autres, dont l'aclion a été parallèle,identique
à la leur, mais absolument indépendante. Que ne
pourrait-on dire à la louange d'autres sociétés reli-
gieuses, qui ont travaillé près des Jésuites, à la

même oeuvre et avec le même zèle! Les Capucins,
pour ne nommer que ceux-là, sont bien pour
quelque chose dans les missions d'Allemagne, et
les Sulpiciens dans la lutte, contre le Jansénisme.
Il est vrai, dans ces guerres, où il ne s'agissait pas
seulement d'arrêter la propagandehérétique, mais
de réagir énergiquementcontre les troublesmoraux,
disciplinaires, doctrinaux,qui avaientagité les deux
siècles précédents, les Jésuites ont fourni un régi-
ment nombreux, compact, obéissant, portant vite
et sûrement jusqu'aux extrémités du champ de
bataille les ordres et les impulsions de Rome. Ils
ont été pour les papes modernes,ce que les Clunisles
avaient été pour Grégoire VH. Mais enfin, il n'y a
pas qu'eux dans la mêlée, et ne voir qu'eux, c'est
une simplificationcommode pour le pamphlétaire,
mais indigne de l'histoire.

On va plus loin. Ils n'ont été instrument qu'en
. apparence; en réalité, ils ont mené la papauté. Le

vrai chef de l'Eglise n'a pas été le pape blanc, mais
le « papenoir ». C'est lui, disaient lesprotestants des
environsde (6oo,c'estce«Vieux de laMontagne» qui,
par toute l'Europe, arme le poignard des régicides.
C'estlui, disentles Jansénistes, qui a imposé la con-
damnation des cinq propositionset la bulle Unige-
m*us. C'est lui qui, sous Pie IX, a dicté le Syllabus.
H avait dirigé le concile de Trente, et il a fait la loi

à celui du Vatican. « Directions pontificales ^enten-
dez « directions jésuitiques ».

Pure légende. Qu'on explique comment ces
« maîtresdu pape », qui font la loi au Vatican, n'ont
pu arriver à se tirer plus glorieusement de certaines
grosses difficultés. La congrégation De auxiliis,
l'affaire du pro.babilisme, celle des rites chinois et
malabars : autantd'occasionsd'affirmerleur omnipo-
tence, d'imposer leursvues, au moins de réduireleurs
opposantsau silence.On sait ce qui en fut. L'histoire
de ces controverses montreque leur domination était
discutée. Très appuyés quand ils n'étaient que défen-
seurs du Saint-Siège, théologiensde son infaillibilité,
polémistes et apologistes de ses décisions; beaucoup
moins soutenus quand il ne s'agissaitque de leurs
intérêts de corps, de doctrines restées à l'état de sys-
tèmes ou de méthodesparticulières. Après tout,c'était
dans l'ordre.

Aucun pape ne leur a été proprement hostile, pas
même CLÉMENT XIV; mais plusieurs ont été froidsi
Aucun, sauf ClémentXIV, ne leur a refusé de se ser-vir d'eux, seule marque de confiance dont la priva-
tion les eût humiliés. Plusieurs, et non des moindres,
qui n'étaient d'humeur à se laisser mener par qui
que ce soit, tout en les employant, les écoutaient peu :tel INNOCENT XI. Et, même aux jours de plus grande
faveur, il s'en fallait que l'amitié du pape entraînât
toujours celle des cardinaux ou les bonnes grâces
des congrégations.

Reste que les Jésuites ont toujours été, le plus
qu'ils ont pu, selon le mot des Encyclopédistes, les
« grenadiers du Pape ». Ils n'ont point inventé les
doctrines ultramontaines. Depuis plusieurs siècles
déjà, elles étaient formulées, discutées, enseignées.
Ils les ont adoptées, et volontiers se glorifient d'avoir
lutté pour elles pendant trois cents ans. Ils les ont
précisées peut-être sur quelques points, mais n'y ont
rien ajouté d'essentiel. Que si vraiment c'est mener
le pape que de diriger l'opinion catholique dans le
sens le plus favorable aux droits du pape ; alors, en
quelque façon, ils ont mené le pape. Ils ont, de leur
mieux, préparé les voies à certaines grandes déci-
sions. Ils y ont collaboré de tout leur pouvoir. Us
ont suivi de très près, accéléré même, si l'on y tient,
un mouvement qui avait commencé avant eux, et qui
eût abouti sans eux. C'est tout ce que l'histoire peut
conclure de leur actiongénérale dans l'Eglise, depuis
trois centsans.

II. L'esprit de servilité. — Alors, dira-t-on, c'est
leur action lente et occulte qui est à examiner.
Qu'ont fait les Jésuites depuis qu'ils existent? Ils ont
consolidé le romanisme, mais à quel prix?En détrui-
sant dans les volontés et les intelligences tout ce qu'il
y avait de vital. Qu'onexamine ce qui est à eux, bien
à eux, l'on constatera que Michelet avait raison
quand il résumait leurs systèmes d'un seul mot, le
« machinisme ». Ce sont eux qui ont comme natura-
lisé dans le catholicisme la notion déprimante de
l'obéissance allantjusqu'à l'immolation du jugement.
Mais il le fallait; ce qui avait enlevé au pape les pays
allemands, anglais, suédois,c'étaitl'esprit de liberté:
il importait d'y substituer l'esprit de servitude, seul
moyen d'empêcher les pays latins d'entrer par la voie
libre qu'ouvrait Luther.

Cet « esprit de servitude », ils ont commencé par
l'organiser chez eux, dans leur gouvernementinté-
rieur, d'une façon absolumentnouvelle jusque-là.
Leur généralest un véritabledespote, disait-onjadis
dans les pamphlets allemands, disaient encore les
comptes rendus parlementairesde 1762, etrépètentà
leur suite nos auteurs (voir l'article Jésuites, dans
l'Encyclopédie des sciences religieuses). Ce « Vieux
de la Montagne », maître des consciences, peut
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commander jusqu'au péché mortel inclusivement.Il
règne par la délation,gouverne par la crainte, fait et
défaitles lois, échappe à tout contrôle, même à celui
du pape qui croit le diriger. II est considéré comme
l'organe même de Dieu; il tient ici-bas devant ses
inférieursla place de Dieu; pratiquement il supprime
Dieu. Aussi lui doit-on, comme à Dieu, soumission
absolue,sans réserve. H a droit à un acte de foi radi-
cale. Il faut être entre ses mains « perinde ac cada-
ver ». Obéissance cadavérique; et aussi obéissance
aveugle, car il faut supprimertoute intelligence, tout
raisonnement.

« Avec cela, chose curieuse, ils croient être libres.
C'est qu'ils ont été matés par les Exercices, celte
terrible machine qui fascine la volonté, l'anéantit,
tout en laissant l'illusion d'une liberté plus ou
moins complète. » (Revue critique, igo5, II, p. 458.)

Or, cet esprit d'obéissancecontre nature, les Jésui-
tes ne l'ont pas restreint à leur gouvernement inté-
rieur : ils en ont fait l'esprit de l'Eglise catholique
moderne. Par leurs innombrables collèges, ils l'ont,
trois cents ans durant, insinuéà des multitudesd'en-
fants. Us ont organisé pour eux une éducation
superficielle, qui endort les volontés et dont le seul
idéal est l'obéissance aveugle. Beaucoup d'ordre à
l'extérieur, discipline rigoureuse, suppression de
tout ce qui méritait aux collègesuniversitaires leur
renommée de turbulence. Mais, sous ces beaux
dehors,énervementde toute virilité.

« Des collèges, ces tendances ont passé dans les
masses catholiques. La conquête du monde par la
servilité a eu son dernier aboutissementdans la défi-
nition de l'infaillibilitépontificale. On peut dire que,
depuis trois cents ans, du concile de Trente à celui
du Vatican, ce sont les Jésuites qui ont fait l'Eglise
romainecequ'elle est aujourd'hui, obéissante,réglée,
mécanique, mais sans vie, sans élan, sans pensée,
sans progrès, solide uniquement parce qu'elle est
immobile. »

a) Celte synthèseest-elle beaucoup plus résistante
que la première? D'abord la peinture du gouverne-
ment de la Compagnie est une pure caricature. Ce
gouvernementest fort et concentré, cela est vrai.
Mais il est d'autant plus doux dans son exercice
qu'il est plus ferme et plus sûr de lui. En croira-t-on
ceux qui en ont l'expérience? L'obéissance qu'il
exige dirige les initiatives généreuses, mais leur
laisse un libre jeu.

De bonne foi, est-ce une vie d'hommes déprimés
que celle de gens comme Canisius et Campion, Posse-
nn, Edmond Auger, Vieyra? ou encore ceUe de
missionnaires comme Ricci, Alexandre de Rhodes,
Robert de Nobili, Brébeuf,Marquette,deSmet?Pour
des automates,ces parfaits obéissants onteu, ce sem-
ble, une existence d'une assez beUe fécondité.

La discipline est forte chez les Jésuites. A-t-elle
arrêté dans son essor quelque génie inconnu? Qui
le dira? Mais qui dira aussi combien d'autres, dans
l'apostolat ou sur le terrain de la pensée, eussent
gagné en force à être tenus de plus court par une
autorité sévère? Génies étouffés par la discipline,
génies brisés par abus de liberté, qui déterminera
jamais de quel côté en définitive sont les plus
grosses pertes?

La conception de l'obéissancejésuitique n'est pas
moins fantaisiste. On oubUe que le « perinde ac
cadaver » est une formule classique, déjà vieille
quand saint IGNACE l'a ramassée : on la trouve sur
les lèvres de saint Françoisd'Assise, et elle pourrait
bien être plus ancienneencore. C'est une métaphore,
entre beaucoup d'autres, qu'il faut interpréter avec
intelligence.— La fameuselettredusaint sur l'obéis-
sance a pu de même être commentéepar BELLARMIN

avec des textes nombreux pris aux anciens ascètes
et aux Saints Pères. Elle n'arien que de traditionnel.
De tout temps, l'obéissancea été considérée comme
un élément capital de la vie religieuse. Tout ce que
l'on peut dire, c'est qu'Ignace a été amené par les
circonstances à insister plus que d'autres sur ce
point. Circonstances extérieures: l'esprit d'indépen-
dance etde révolte qui soufflait partout. Circonstan-
ces intérieures : la vocation spéciale de ses religieux,
obligés de beaucoupvivre au dehors et d'autant plus
tenus à suivre les impulsions de l'autorité centrale
que celte autorité leur laissait plus d'initiative.
— L'obéissance « jusqu'au péché mortel inclusive-
ment » est une pure ânerie. Les Constitutionsdisent
juste le contraire : il faut obéir « ubi peccatumnon
cerneretur » (P. III, ch. i; VI, ch. i).

A parler en général, rienne fait mieux comprendre
cette obéissance telle qu'eUe ressort des documents,
constitutions et lettres de saint Ignace, ou des com-
mentaires ascétiques (RODRIGUKZ, Perfection chré-
tienne,etc.), que l'obéissancemiUtaire sur un champ
de bataille, ou celle d'un marin sur son vaisseau :
soumission exacte, scrupuleuse, mais en même temps
joyeuse et intelligente.

Loin d'être un despote, le supérieur es un père
quiconnaîtses sujetspouravoireu leurs confidences,
pouravoirvécude leur vie, près d'eux. Hier leur égal,
aujourd'hui leur commensal, leur compagnon de
toutes les heures,et qui demain rentrerajoyeux dans
le rang. Obéissance par laquelleon tâche d'identifier
sa volonté avec celle de celui qui commande,d'entrer
dans ses vues, de faire ce qu'il ferait si les rôles
étaient renversés. Obéissance pleine de coeur et
d'amour. Le soldat entend la voix de la patrie dans
la voix du capitaineet le religieuxcelle de Dieu dans
la voix du supérieur. C'est l'obéissance de volonté.
— Quant à l'obéissance de jugement, eUe consiste
surtout à chercherde bonne foi par où le supérieur
peut et doit avoir raison. Elle demande un effort de
l'intelligenceet aussi un effort de la volonté pour se
mettre dans le calme et regarder les choses bien en
face. Si, après examen sérieux, il semble que le su-
périeur ait tort, rien n'empêche de lui faire ses
observations : le cas est prévu. S'il n'en tient pas
compte, le recours est toujours ouvert aux autorités
majeures, et, en ce cas, le secret des correspondances
est absolu. Que si l'ordre est maintenu, dans la vie
religieuse comme dans la vie militaire, comme dans
toute société bien réglée, il ne reste plus qu'à obéir.
Obéissance aveugle alors, parcequ'onexécute le com-
mandementdu supérieur sans en voir le bien fondé,
niaisobéissance clairvoyante,parceque l'on discerne
lés principes d'ordre supérieur qui exigent ce sacri-
fice des vues personnelles.Le soldat à qui une con-
signe malencontreuseserait donnée se dira : «r Le
bien de la discipline générale exige que j'obéisse.
J'obéis non à mon officier qui se trompe, mais à là
patrie. » Le religieux dira de même : « Je n'obéis pas
à l'homme, dont l'illusion me paraît évidente, mais
à Dieu, qui exige que j'immole dans ce cas mes évi-
dences à l'illusion du supérieur. » Et les cas sont-Us
rares, où, expériencefaite, l'iUusion n'était pas là où
l'on croyait?

Exemple. Abrités derrière une permission des
papes, les Jésuites de l'Inde et de Chine ont toléré
chez leurs néophytes certaines coutumes où Us ne
parviennent pas à voir d'idolâtrie. Après une pra-
tique déjà longue, Us reçoiventl'ordre de supprimer
ces tolérances. Ils sont liés envers le pape par un
voeu d'obéissance très spécial. Ce voeu leur défénd-il,
en des cas graves, de faire des représentations et de
solliciter des délais? Ils ne le pensent pas, et ils
poussent très loin l'usage de ce droit : car U leur
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semble évident que, dans le cas présent, il y va de la
ruine de leurs missions. Rome enfin leur fait enten-
dre qu'elle n'admet pas leurs raisons, et que la cause
est finie. Ils ne voient pas. Ils ne parviennent pas à
voir. Ils croient avoir pour eux l'évidence contraire.
C'est le cas de faire de l'obéissance aveugle, el ils
obéissent aveuglément. (Voir Dictionnaire de théolo-
gie catholique, article Rites Chinois par J. BRUCKER.)

b) L'obéissance, ascétique et disciplinaire, ainsi
comprise,l'ont-ils transportée du cloître dans l'éduca-
tion? L'eussent-ils souhaité, ils ne l'auraient pu, car
sous l'Ancien régime ils avaient surtout des exter-
nats. C'est assez dire que leur surveiUance, quelque
active qu'eUe fût, trouvait assez vite ses limites.
Quand des circonstances qu'ils n'avaient pas créées
eurent introduit partout le régime des internats, il
est certain qu'ils eurent un grand souci de la disci-
pline. Ils y virent la sauvegardedes éludes et de la
moralité. Cette rigueur dansl'ordre, cette obéissance
si l'on veut, devaitdevenir entre leurs mains un ins-
trument pour la formation des caractères. (Voir, sur
leurs principes en pareille matière, lavie de quelques-
uns de leurs grands éducateurs, comme celle de
P. OLIVAINT par le P. Ch. CLAIR et l'ouvrage de
E. BARBIER, De la Discipline, Poussielgue). Sur les
résultats, on peut consulter les notices consacrées à
quelques-uns des anciens élèves des Jésuites comme
CHAUVEAU, Souvenirs de l'Ecole Sainte-Geneviève,
3 vol., Paris, 1872-1873 ; Y)iDi.'.RiBAjf,Elèvesdes Jésuites,
Paris, 1882, 2 vol.; LOHIQUET, Souvenirs de Saint-
Acheul, Amiens, 1828, etc. Ouvrages d'édification,
mais qu'on pourra compléter par l'article du
P. W. TAMPÉ: Aros anciens élèves; Etudes, igoo,
t. IV.)

c) « Du meins, dira-t-on, l'esprit d'obéissancea tou-
jours été leur trait caractéristique,beaucoupplus que
le développement en liberté de toute l'activité hu-
maine. Jusque sur le terrain intangible de l'intelli-
gence et des idées, n'est-ce pas toujours le principe
d'autoritéqu'ils ont cherché à faire prévaloir? Alors
que tout, dans le monde moderne, s'orientait vers la
libre recherche, ils ont imposé à l'Eglise une direc-
tion diamétralement opposée, celle de la soumis-
sion, l'acceptation aveugle des dogmes imposés du
dehors. »

Il est exact que les disciples de saint Ignace ont
toujours été dans l'Eglise, et de propos délibéré, les
tenants et les théoriciens du principe d'autorité : de
là leur opposition constante au protestantisme, au
jansénisme, au gallicanisme, au libéralisme, au mo-
dernisme. C'est leur faire trop d'honneur que de ne
voir qu'eux en celte affaire, mais surtout c'est com-
mettre un vrai sophisme historique. Défenseurs-nés
de l'Egliseromaine,ils l'ont défendueteUequ'elle.est,
religion d'autorité, se disant infaillible dans son or-
dre. Toute la question est de savoir si elle se trompe.
Et ce serait ici tout le traité De Ecclesia et De Summo
ponlifice qu'il faudrait résumer. Quand les protes-
tantset leurs copistes les attaquent sur ce terrain,de
bonne foi est-ce à eux, n'est-ce pas plutôt à l'Eglise
que les coups s'adressent? Car ce ne sont pas leurs
prétentions personnelles que les Jésuites défendent,
mais les prétentions de l'Eglise.

Ont-ils été plus loin, poussant ainsi l'Eglise à l'in-
transigeance sur des domaines qui n'étaient déjà
plus celui de la stricte infaillibilité dogmatique? En
d'autres termes, sur des terrains mixtes ou neutres,
ont-ils faitpreuve d'une juste et large libertéd'esprit,
ou au contraired'un soumissionnisme aveugle et fa-
cile? Cest aux faits de répondre.Pournous en tenir
aux sièclespassés,les théologiens comme BELLARMIN
et SUAREZ nefontpas l'impressiond'intelligences en-travées par l'obéissance de jugement. MALDONAT est

un des exégètes les plus consultés aujourd'hui de
l'ancienneécole, un de ceux auxquelsnos contempo-
rains ont le plus volontiers recours, chez lequel ils
trouvent le plus de leurs idées et les plus fécondes.
Dans l'ordre de l'histoire et du dogme, il en faut dire
autantdePETAU, de SiRMO«D,desBollandistes.Autant
de patrons pour un progressisme retenu, le seul qui
fasse besogne durable. Et par ailleurs, ce que l'on
reprochait à MOLINA et aux théoriciens du probabi-
lisme, était-ce l'attachementaveugle aux formes an-
ciennes de la pensée? N'avaient-ilspas à se défendre
précisémentdu reproche de nouveauté?

Cette vie intellectuelle fut arrêtée au milieu du
XVII» siècle. A qui la faute? Aux controverses jansé-
nistes, qui, pendant cent ans, allaient forcer le théo-
logien à piétiner sur place, et les jésuites à répéter
sur tous les tons qu'il fallait, dès lors qu'on se disait
catholique, obéir à Rome. Lacontroverse protestante
avait en quelque sorte agrandi les horizons, excité
les intelligences et secoué les torpeurs. La contro-
verse jansénisteeut juste un effet contraire.

III. La morale relâchée. — On poursuit le réquisi-
toire. « Les Jésuites, en même temps qu'ils rétrécis-
saient le dogme, donnaient du large à la morale. La
façon dontils accentuaient le principe d'autorité ris-
quait d'écarter de Rome bien des esprits. Ils imagi-
nèrent de retenir les foules en abaissant l'idéal et en
facilitant la vie chrétienne. Maintenant, on pourra
être excellent catholique et mauvais chrétien : bon
catholiquepar la soumission d'esprit et l'attache aux
« oeuvres », pratiques, dévotions, gestes extérieurs;
chrétien faible par la vie morale facile, mondaine, ac-
commodée à l'esprit de siècle. » On le voit, c'est le
fond des Provinciales, traduit en langage moderne.

« Le Jansénisme, nous dit-on à ce propos, était une
belle et grande réforme catholique, qui allait rame-
ner l'Eglise et la foi à leur pureté primitive. La vie
chrétienneen effet déclinait. Quelleen était la cause ?
La casuistique moderne avec tous ses ressorts, pro-
babilisme, direction d'intention, et le reste. Le mou-
vement général allait à diminuerla rigueur de la rè-
gle, à mettre la conscience enrepos par une pratique
facile et un minimumd'observances. Elle allait à éta-
blir une morale humaine et raisonnablequi flatte la
nature au lieu de la combattre. U serait injuste de
s'en prendre aux seuls Jésuites. Ils n'ont pas, quoi
qu'en dise PASCAL, inventé la casuistique ni même le
probabilisme. Ils ontété cependant par leurnombre,
leur mérite, leur intelUgence, leur activité, les plus
déterminés ouvriers de la transformation qui était
seule capable de maintenir l'empire de l'Eglise sur le
siècle. El voilà pourquoi les Jansénistes, qui ne vou-
laient pas rompre avec l'Eglise, avaient tort de les
séparer de l'Eglise et raison de leur imputer le relâ-
chement. » (Voir l'article Pascal, de M. G. LANSON,
dans la Grande Encyclopédie.)

Ce tableau d'ensemble soulève, lui aussi, bien des
difficultés.

a) D'abord il est injuste de ne voir dans les qua-
tre derniers siècles qu'un mouvement de fléchisse-
ment moral. Les faits ne se prêtent pas à celle sim-
plification. Si l'on compare l'état de l'Eglisedans
les cent ans qui ont suivi le concile de Trente, et
dans les cent ans qui l'ont précédé, comment ne pas
reconnaîtreun magnifique relèvement? Or, il n'est
que juste d'en faire honneur en partie aux Jésuites.
Us sont pour beaucoup, en particulier, dans la ré-
forme du clergé. Ils ont dirigé une foule de sémi-
naires, organisés sur le prototype du Collège ger-
manique, et si, en Allemagne spécialement, il y a eu
de ce chefune réforme profonde, c'est à leurs collè-
ges, séminaires, congrégations qu'on le doit. En
France le mouvement fut retardé par les guerres de

Tome II. 41
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religion, et rejeté jusqu'au règne de Henri IV et de
Louis XIII. Il y eut alors une belle floraison de
vertus sacerdotales. Or, beaucoup parmi ceux qui
furent la gloire du clergé de Franceavaient été les
élèves des Jésuites, ainsi S. FRANÇOIS DE SALES,
S. PIERRE FOURIER, M. OLIER, BKRULLE, BOCDON l'ar-
chidiacre d'Evreux, le B. JEAN EUDES,BÉNIGNE JOLY le
père des Pauvres, FRANÇOIS DE MONTMORENCY LAVAL,
premier évêque de Québec, etc., etc. Le mouvement
s'arrêta, mais une fois de plus, à qui la faute? S'il
est vrai que la vie sacramentelle est dans l'Eglise
catholiquela grande source des hautes vertus, qui
l'a tarie? Il faut encore répondre : le Jansénisme.
Et ce n'est pas l'avis des seuls Jésuites. Saint VIN-
CENT DE PAUL le disait dès 1648 (SAINTE-BEUVE,Port-
Royal, II, p. igi), et en i655, Mme DE CHOISY nous
représente les mondains s'autorisant du fatalisme
janséniste pour abandonner toute vie chrétienne
(t. V, p. 72).

b) Il est vrai, il y eut vers ce temps-là une sorte
d'épidémie de laxisme. Le mal était réel, puisque
les papes ont dû condamner. Mais quels en sont les
auteurs responsables, quelles en sont les causes ?

Notons d'abord que le laxisme est de tous les
temps, comme le rigorisme. De plus.il sera toujours
possible de trouver chez les moralistes des erreurs
et des défaillances tenant aux préjugés locaux ; et,
par exemple, que certains théologiens espagnols
aient été indulgents à l'excès en matière de duel, ou
les allemands en matière de jeûne, cela prouvera
seulement que l'on ne cesse jamais absolument
d'être de son pays.

Mais d'où vient que, dans le second quart du
XVII' siècle, les défaillances se multiplient chez les
casuistes? Cela tient, a-l-ondit, àuneréaction contre
le jansénisme. « Quelques adversaires de l'hérésie
fameuse, dans leur zèle à combattre les sévérités
outrées de ses conséquences pratiques, s'étaient
laissé entraîner au delà des limites d'une sage réac-
tion. Aux tendances étroites de la secte, ils se trou-
vèrent amenés àopposer la tendance toute contraire
d'un laxisme périlleux : de là certaines propositions
hardies, inspirées par les exagérations d'un proba-
bilisme mal entendu. » (DESHAYES, art, Alexan-
dre VII, dans le Dict. de théol. cathol., t. I, col. 73o.)

Cette explication n'est fondéequ'enpartie ; car un
certain laxisme était antérieur à Jansénius. La
Somme des péchés du P. BAUNY fut condamnée dès
i63o. Mais cette date nous marque justement le
temps où disparaissent presque tous les grands mo-
ralistes jésuites. Chez des auteurs comme LESSIUS,
LAYMANN,SUAREZ, MOLINA, l'on pourrabiensouligner
des solutions contestables. Mais aucune tendance
générale au laxisme. Eux disparus, se lève une
génération de compilateurs, de vulgarisateurs,
parmi lesquels le célèbre EscoBAR(VoirDrK. WEISS,
P. Antoniode Escobar,... Fribourg, igi 1, cfr. Etudes,
20 février igi2, p. 553). A peine maintenant si, de
loin en loin, apparaît un esprit vraiment original.
La grande sève théologique est pour le moment
tarie. Entre les mains de ces écrivains simplement
estimables, laborieux, mais sans élan, que pouvait
devenir la casuistique ?

Elle devait subir les lois inhérentes à sa nature.
Comme toute chose iei-bas, elle portait en elle-même
ses germes de décadence. Dans l'examen qu'elle est
amenée à faire des actes humains pour distinguer le
permis et l'interdit, l'interdit sub gravi et l'interdit
sub levi, il lui faut diviser ce qui de prime abord ap-
paraît confondu. C'est sa manière à elle de progres-
ser. Elle ne vit que de distinctions. Il lui faut regar-
der les faits au microscope, et étiqueter avec une
précision de plus en plus fine les espèces morales.

Entre les mains d'un docteur éminent, elleaura peine
à éviter l'apparence de la subtUité. En.évitera-t-eUe
toujours la réalité, maniée par un théologien de fer-
meté moindre ? Et c'est ce qui est arrivé. Mais en
pareUle matière, la subtilité risque de menerauxso-
lutions relâchées.

11 parut donc vers ce temps-là plusieurs écrits de
théologie morale gâtés par plus de propositions er-
ronées qu'on ne le voudrait, assez pour que les ad-
versaires de la Compagnie pussent mener contré
elle un bruit d'enfer, pas assez cependantpour qu'on
pût en conclure, comme on le faisait, à un système,
et le P. G. DANIEL écrivait très justement (Recueil
de divers ouvrages, Paris, 1724, t. II, p. 27. Seconde
lettre au P. Alexandre) : « II y a trois sortes (de dé-
cisions) pour lesquelles on a prétendu convaincre
les Jésuites de relâchement.Premièrementil y en a
qu'on leur objecte commerelâchées, et qui ne le sont
point en effet, parce qu'elles sont conformes au sen-
timent général de tous les docteurs et de loules les
écoles calhoUques et seulementopposées aux idées
particulières de quelque théologien qui se fait un
honneuret un mérite de se distinguerdans ses livres
par l'affectation d'une extrême sévérité... La seconde
espèce de décisions... sont des extraits de leurs au-
teurs faits avec infidélité, soit en retranchant des
circonstances,soit eny ajoutantd'autresqui changent
l'espèce, ou qui, détachés d'un article ou d'un cha-
pitre, font une tout autre idée que lorsqu'on le lit
dans l'endroit même d'où on les a tirés.... Enfin la
troisième espèce... sont quelques décisions tirées
véritablementde quelqu'unde leurs, théologiens qui,
en effet,, ne sont pas exactes... Sur ce dernier point,
voici trois propositionsque l'adversaire peut contre-
dire s'il le veut, mais sur lesquelles on est prêt à lui
apporter toules les preuves qu'il désirera. Première
proposition : Quand il est arrivé qu'un docteur jé-
suite a donné dans ses livres une décision évidem-
ment mauvaise... le sentimentcontraire a élé aussi
le sentiment commun des théologiens de la société.
Secondeproposition : quand un Ihéologien.jésuite a
donné une décision de cette nature, ordinairement U
a eu pour guide ou pour compagnonquelque docteur
thomiste. Troisième proposition : Si en matière de
morale, ou d'autres dogmes théologiques, on suppu-
tait les erreurs bien avérées qui sont échappées aux
théologiens thomistes et aux théologiens jésuites
dans leurs livres, la liste de celles des Jésuites serait
plus courte notablement. »

Aussi S. ALPHONSE DE LIGUORI pouvait-il, en 1756,
rendre aux victimes de Pascal le témoignage suivant :

« D'ordinaire,j'ai suivi le sentiment des Jésuites, et
non celui des Dominicains, car les opinions des Jé-
suites ne sont ni larges, ni rigides, mais de juste
milieu.Etsi je soutiens quelque opinion rigide contre
telou tel écrivain jésuite, je le fais presque toujours
en m'appuyant sur l'autorité d'autres écrivains de
cette Compagnie. C'est d'ailleurs d'eux, je l'avoue,
que j'ai appris le peu que j'ai mis dans mes livres ;
car, en fait de moraleje ne cesserai de le répéter, ils
ont été, et ils sontencore les maîtres » (3o mars 1756).

,
IV. La vie chrétienne. — On poursuit. « L'esprit

catholique a été mis à ljélroil par le dogmatisme jé-
suitique, et s'est atrophié. L'âme s'est atrophiée
aussi, pour avoir été mise au large par la morale
facile. Car ce qu'il faut à l'être humainpour se déve-
lopper normalement, c'est précisément ce que les
Jésuites lui refusent, les larges espaces devant l'in-

,
telligence, et, devant le coeur, une discipline sévère.
Reste maintenant à nourrir cet être amoindri qu'est
le catholique jésuitisé, et c'est à quoi sert la dévo-
tion et les dévotions nouvelles, dont la formule est

;
dans les Exercices de saint Ignace et dont Pascal
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s'est moqué si à propos dans sa IX' provinciale. »
Après" la théologie des Jésuites, après leur morale,
après leur discipline, c'est leur ascétisme qui est en
cause.

a) U était assez de mode, aux débuts de la Compa-
gnie, de voir dans les Exercices un manuel d'iUumi-
nisme ou de magie. De nos jours, ils ont été l'objet
de critiques contradictoires. Des catholiques leur
reprochent de faire trop large part à la raison, à la
surveiUance sur soi-même,à la méthode, à l'effort de
volonté, pas assez large au coeur et à l'élande l'âme,
d'être exclusivement ascétisme, d'avoir contribué,
par cet excès de rationalisme pieux, à enrayer, pen-
dant trois siècles, le progrès delà <c contemplation».
D'autres, des rationaUstes,à la suite de MICHELET,
n'y trouvent que quiélisme, anéantissement de la
volonté sous l'imagination mystique. Ce petit livre
n'aboutit qu'à faire des rêveurs qui croient vouloir
et qui sont menés par le dehors. C'est un manuel
d'haUucination spontanée,où tout est organisépour
conduire l'homme jusqu'à l'extase.

On nous montre ensuite les Pères organisant une
petite religionmondaine au goût du siècle. Us amu-
sent les âmes, éprises d'idéal, en la nourrissant de
bonbons pieux, de pratiques extérieures, d'une mo-
rale toute en surface; et, grâce à eux, dans l'Eglise,
les dévotions (Mariolatrie, Sacré-Coeur, etc.) sont en
train de tuer la reUgion. Leur architecture, le « style
jésuite », exubérant et frivole, est le symbole parfait
de la vie chrétienne telle qu'ils la réalisent. Ainsi
MICHELET, TAINB et leurs copistes.

Une fois de plus,nous sommes en face d'une syn-
thèse où entrent quelques faitsmal observés etbeau-
coup d'à priori.

Et d'abord les Exercices de saint Ignace ne sont
un manuel d'extase, ou d'haUucination,ou d'imagi-
nation mystique, que pour ceux qui les lisent avec
les yeux de Michelet. D'un bout à l'autre, au con-
traire, ils sont un appel instant et intense à la ré-
flexion et à la volonté. Bien loin de tout orienter
vers l'imagination,Ignace, au début de chaque médi-
tation, endigue cette faculté envahissante et capri-
cieuse parcequ'U âppeUe la a composition dé lieu ».
U l'exploite aussi, car, toute dangereusequ'elle est,
celte faculté est une force qu'il ne faut pas laisser
perdre : U l'amène à travailler au perfectionnement
surnaturel de l'homme au moyen des applications
des sens. Tout, dans ce petit manuel de vie parfaite,
et même la sensibilité et l'imagination, contribue à
raffermir le vouloir et la résolution, en attaquant la
mauvaise nature et les affections déréglées. Un cri-
tique protestant l'a reconnu naguère, « les Exercices
sont bien un dressage spirituel, mais où les multi-
ples prescriptionset la contrainte imposée au retrai-
tant aboutissent à fortifier la volonté, à lui donner
à la fois élasticité et résistance, à la rendre capable
de dominer ses impressions et ses imaginations.
Bien loin de déprimer l'esprit et d'amoindrir la per-
sonnalité, elles accroissentla liberté et la force mo-
rale » (K. Hoix,Die geisilichen Uebungendes.I. vonL.,
Tûbingen, igo5, 8°; cf. AnalectaBolland., t. XXVI,
p. l52).

Qu'on fasse maintenant ce que Pascal aurait dû
faire avant de bâcler sa IXe Provinciale, où il juge
toute la dévotion jésuitique sur deux ou trois opus-
cules ; qu'on inventorie la littérature ascétique de
la Compagnie, laquelle, en grande partie, commente
les Exercices, ou s'en inspire, qu'on lise en particu-
lier les ascètes français à peu près contemporains du
premier Jansénisme, SAINT-JURE,SURIN, CAUSSIN.BA-
UNGHEM, HAYNEUFVE, SUPFREN, LE GAUDIER, sans
parlerdes Espagnols, LouisDELAPUENTE(Dupont),DA
PALIIA, NIEREMBBRG,RODRIGUEZ,etc., tous gens dont

l'austérité ne sauraitêtre attribuée aune infiltration
janséniste. On pourra çà et là discuter le style; car
on n'est pas impunément contemporaindes Précieu-
ses. Mais, dans son ensemble, l'école ascétique de la
Compagnie n'a point attendu l'exemple de Port-
Royal, pour être austère. Elle pousse à l'action, à la
lutte méthodique contre les défauts, revient sans
cesse à l'examen particulier, cette méthode de per-
fectionnement intérieur dont Franklin se trouvait
bien, et qui suppose une vigilance singulièrement
active sur soi-même. A coup sûr, des auteurs comme
ceux que nous avons cités, ou encore comme BELLE-
CIUS, JUDDB, BOUIIDALOUE, LA COLOMBIÈRE, NOUET,
GROU, BERTHIOR, CAUSSADE, CHAIGNON, RAVIGNAN,
MESCHLER, el vingt autres, ne donnent aucunement
Pidée de gens rêveurs déshabitués de la lulte. Us la
donnent même si peu qu'actuellementdes catholiques
leur reprochent d'exagérer le « combatspirituel ».

b) Dans le même ordre d'idées, les protestants ont
beaucoup reproché aux Jésuites d'avoir développé
dans l'Eglise les « dévotions », les petites pratiques,
d'avoir inventé l'Immaculée Conception, le Sacré-
Coeur, etc. (Encyclopédiedes sciences religieuses, au
mot Jésuites). On va répétantpar exemple : « Il y a
dans leur conception de la religion et dans les for-
mes de dévotion qu'ilsont préconisées, quelque chose
de radicalement contraire au véritable esprit chré-
tien évangélique »

(Revue historique, igio, p. 167,
tome CIV). On a parfaitementraison, si ce « véritable
esprit chrétien évangélique » s'identifie avec le pro-
testantisme Mais qu'en est-il, si l'identificationest
fausse?

Il y a dans cette assertion courante un point de
fait et un pointde droit. En droit, la forme « dévotion-
nelle » de lapiété est-elleconformeà l'espritchrétien?
C'est toute la questiondu culte extérieur, du culte de
la Vierge, du culte des Saints.qui est soulevée.et par
surcroît toute celle de l'utilité des bonnes oeuvres.
Nous la supposons résolue par ailleurs. (HUBY,
Christus, p. 835-855, 8g8-go8, g27-g33.) Mais, en fait,
quel a été sur ce terrain le rôle des Jésuites?

D'abord, ils n'ont rien inventé du tout. Ils ont
trouvé la dévotion à la Sainte Vierge florissante
dans l'Eglise, de temps immémorial;mais ils, l'ont
propagée. A quoi leur ont servi leurs innombrables
congrégations.Ils l'ont défendue en théologienscon-
tre les attaques protestantes et les insinuations jan-
sénistes. Pour leur en faire un crime, il faudrait
prouver : i" que cette dévotion est sans fondement
doctrinal; 2* qu'elle entrave le développement normal
de la vie chrétienne, faite de sacrifice vrai et de dé-
vouement.; — et,cette preuve,l'a-t-onjamais fournie?
(Sur le rôle des congrégationset leur influence mo-
rale, voir DBLPLACB, S. J., Hist. des Congr. de la S.
Vierge,LUle, i884; DB GRANDMAISON,Za Congrégation,
Paris, 188g.)

Ils n'ont pas davantage inventé l'Immaculée Con-
ception, depuis des siècles déjà formellement ensei-
gnée dans les Universités ; mais ils se sont fait un
honneur de la défendre, et ont par là contribué à
hâter la définition de i854-

Quant au Sacré-Coeur,s'Us en ont été, au XVIIIe et
au xixe siècle, les hérauts convaincus, ils n'en ont
pas le moins du monde été les inventeurs : 1 ° parce
que la dévotion, à l'état privé et individuel, existait
bien avant eux (BAINVEL, La Dévotion au Sacré-Coeur
de Jésus, Doctrine, Histoire, 3" édit., igi 1); 2" parce
que, lorsqu'ils voulurent en faire une dévotion pu-
blique et populaire, leurs supérieurs s'y opposèrent
énergiquement. (A. HAMON, Vie de la Bienheureuse
Marguerite-Marie,Paris, igo7, p. 432.) Mais quandla
dévotion commençad'être agréée à Rome, leur grand
souci fut de prouver que, nouvelle en apparence,
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elle n'était au fond qu'un développement très légi-
time de l'indispensable dévotion au Verbe incarné.

D'une façon générale, on peut dire que, lorsque les
Jésuites ont paru dans l'Eglise, la grande efflores-
cence de ce qu'on appelle les « dévotions » durait
déjà depuis trois cents ans.

La piété chrétienne, immuable dans son fonds,
n'est pas immuabledans ses formesextérieures. Pure-
ment liturgique et symbolique dans le haut moyen
âge, elle était devenue au xm" siècle plus scolastique
et plus doctrinale. Mais bientôt, sous l'influence des
ordres mendiants,les cultes affectifs et mystiques de
la Passion, de l'Eucharistie,de la Sainte Vierge, sans
rompre leurs attaches traditionnelles, liturgiques,
dogmatiques, avaient tendu à se développer à part.
Et, à chaque tournant de la piété, l'artavait pris une
orientation nouvelle (Voir E. MÂLE, L'art religieux
duxiil' siècle, Paris, i8g8; L'art religieux de la fin
du moyen âge, igo8).

Il y eut des exagérations, par où cette piété du
moyen âge finissant prêta le flanc aux accusations
des novateurs. L'ignorance aidant, les « dévotions »
coururent le risque d'être noyées dans la supersti-
tion. Le rôle des Jésuites (et des autres) fut alors de
les défendre dans ce qu'elles avaient de légitime, de
mettre plus en lumière leurs bases dogmatiques
(SUAREZ, sur la Sainte Vierge, dans son De Mysteriis
Vitae Christi), de les présenterpour ce qu'elles sont,
la fleur vivante et féconde de la doctrine, d'en
faire les auxiliairesde la vie chrétienneet de les pro-
téger contre les exagérations compromettantes. Si,
dans l'action des Jésuites, en pareille matière, les
protestants et les copistes de Michelet voient autre
chose, c'est qu'ils ont des « dévotions catholiques »
une notion absolument inexacte.

En un mot, l'action des Jésuites dans l'Eglise a été,
pir les historiens, exagérée et dénaturée. Exagérée,
car on les a faits plus puissants et plus influents
qu'ils n'étaient. Dénaturée, car on leur a prêté l'ini-
tiative de mouvements qui avalent commencé bien
avant eux. Ce qui est vrai, c'est que, le plus qu'ils
ont pu, ils ont suivi l'impulsion venue de Rome. Us
ont cherché à y subordonnerleur action. C'est là ce
qui fait la véritable unité de leur histoire. C'est ce
qui donne la clef de presque toutes les attaques dont
ils ont été l'objet.
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INTRODUCTION

I. — But du présent article

1. — Jésus de Nazareth a-t-il été sur terre l'envoyé,
le héraut, l'indispensable témoin de Dieu? Doit-on
aller plus loin et confesser qu'U est, dans un
sens unique el incommunicable, son fils? Ceux qui
le connaissentsuffisammentsont-ilstenus démarcher
à sa suite sur le terrain religieuxet de mettre, s'ils
ne veulent s'égarer, leurs pas dans ses pas? Prise
d'ensemble, considérée dans sa réaUté passée et son
rayonnement actuel, son oeuvre justifie-t-elle les
paroles décisives du Maître : « Toutes choses m'ont
été livrées par mon Père, et nul ne connaît le Fils,
hormis le Père ; comme nul aussi ne connaît le Père,
hormis le Fils et celui auquel le Fils veut bien le
révéler... Je suis la voie et la vérité et la vie : nul ne
vient au Père que par moi s?(Mt., xi, 27; Le., x, 23;
Jo., xiv, 6.)

En face de ces déclarations et de l'alternativeredou-
table qu'elles formulent, relisonsun autre passage
de l'Evangile : ^ Pensez-vous que je sois venumettre
la paix en terre? — Non, vous dis-je, mais la sépa-
ration, car dorénavant s'ils sont cinq dans une mai-
son, ils seront divisés : trois contre deux et deux
contre trois, le père contre son fils et le fils contreson
père, la mère contre sa fille et la fille contre sa
mère... » (Le, xn, 5i, 540 Image frappante de la
coupure faite dans une vie d'homme, ou dans une
société, par l'option chrétienne acceptée ourejeléel
Ceux-là le savent qui ont dûconquérir ou retrouver
la foi en Jésus. Mais aussi l'on ne pourrait dire avec
plus de force que là-dessus se départagent, plus ou
moins explicitement, les âmes religieuses, depuis la
venue du Christ.

Tout le but du présent article est de rendre plus
assuré un choix de si grande conséquence,en le con-
firmant s'il est déjà fait; en l'éclairant, s'il reste à
faire.

Présupposés de philosophie et de méthode

S. — Celle première et essentielle démarche de
l'apologétique chrétienne conclut à la divinité de
la mission de Jésus. Pour en arriver là, nous nous
sommes réduits, par méthode, auxseules ressources
de la philosophie générale et de l'histoire. Le titre et
l'objet principal de ce Dictionnaire; l'état présent
des études du clergé,où les traités Du Christ, Envoyé
divin, et Du Verbe incarné, sont enseignés à part
l'un de l'autre et suivant des règles différentes; les
besoins de ceux qui cherchentou de ceux qui, ayant
trouvépour leur compte,aidentles autresà chercher,
tout nous prescrivait de conduire notre enquête sur
le terrain apologétique,sans faire appel à l'infaillible
vérité des Ecritures ou de la Tradition catholique.

Nous nous interdisionspar là même la démonstra-
tion classique, partant des Ecritures inspirées,de la
divinité personnelledu Sauveur; nous renoncions à
concilier cette croyance avec le dogme de l'unité
divine. Ce sont là lâches de première importance,
mais qui débordentnotre cadreelqu'on peutremettre
à une étude ultérieurede la religion chrétienne, dont

la vérité fondamentalene dépend pas. L'effort ré-
clamé par la discussion des difficultéssoulevées, à
l'intérieur du christianisme, par les Ariens et les
Sociniens, ou, à l'extérieur, par les rationalistes,
contre le mystère de l'Incarnation, peut en effet être
comparé à ces raisonnements délicats de théologie
naturelle opposés aux objections des agnostiques et
de certains panthéistes subtils, touchant la connais-
sancede Dieu, considéré comme personnelet distinct
de son oeuvre. Au contraire, l'appréhensionpositive
et concrète de la divinité du Christ doit être assi-
miléeà l'appréhensiongénérale des raisons de croire
en Dieu. Cette dernière tâche est à la portée de tout
homme et un esprit non prévenu l'accomplit sponta-
nément. L'autre n'a toute son importance que pour
des gens initiés aux problèmes techniques de la
phUosophie. Encore chez ceux-ci défend-elle, plus
qu'elle ne la' conquiertou l'augmente, une certitude
déjà possédée1.

Or c'est à cette appréhension générale et concrète
que nous mène,par surcroît, la démonstration,direc-
tement tentée ici, du fait que Jésus de Nazareth s'est
affirmé et prouvé Messie et FUs de Dieu. -Car beau-
coup des paroles et des arguments apportés à l'appui
de cette thèse conduisent, si on les pousse jusqu'au
bout, à confesser la divinité du Christ. U est certain
par exemple qu'aies prendredans leursens naturel,
et surtout dans leur convergence, les affirmations
du Maître sur sa personnene vont pas moins avant.
U est manifeste également que telle a été l'interpré-
tation de la première génération chrétienne : les
disciples immédiats du Seigneur l'ont tenu non seu-
lement pour un héros, un saint, un prophète — mais
pour un Dieu. Ce sont là des faits considérables. Us
paraîtront décisifs à ceux que ce travail convaincra
que Jésus a véritablementreçu de son Père,et donné
aux hommes des signes probants de sa mission
divine.

En conséquence,les documents employés ici seront
considérés comme investisd'une autorité simplement
humaine, noncomme des écrits divinementinspirés.
Ni nousne réclameronsune créanceabsoluepour cha-
cun de leurs détails, ni nous n'entreprendrons de
résoudre les difficultés soulevées par les discordan-
ces résultant de la comparaison minutieuse des
textes 2. Il suffirad'établir qu'à travers ces différences
(favorables en somme, dans le cas d'accord sur la
substance des faits, à l'historicitédes pièces) les ma-
tériaux utilisés sont solides et de bon aloi. Nous
n'aurons besoin pour cela que des méthodes criti-
ques en usage parmi ceuxqui estimentquel'histoire,
science en mainte partie conjecturale,nous assure,
dans certaines conditions de teneur, d'attestation et
de continuité des témoignages, la possession de
réellescertitudes.

,3. — Par cette allusion aux règles de la méthode
scientifique, nous n'entendons pas exclure de toute
certituded'histoireceux qui n'auraient pas la culture
ou les loisirs indispensablespour mener, ou même
pour suivre utilement, une enquête de ce genre.
Outre la voie toujours ouverte du recours à une auto-
rité ayant fait ses preuves, outre l'emploi très légi-
time ici de l'argument de consentement général :
securus iudicat orbis terrarum! — il resteau simple,

1. On peut voir sur ce point les réflexions des théolo-
giensdu concile du Vatican. Acta Vaticana, coll. Lacensis,
t. VII, p. 532, 533.

2. Ces difficultés de détail rentrent dans le cadre de ce
Dictionnaire, mais non dans celui du présent article. Voir
ci-dessusl'article INEEKANCE BIBLIQUE,parAlfred DURAND,
vol. II, col. 781-787.
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en pareille matière, une faculté de discernement de
très haute valeur. Ne songeons pas à un sens infail-
lible, à un « goût » immédiat du divin : l'expérience
commune ne nous y autorise pas plus que la théolo-
gie catholique. Mais il demeure vrai qu'un esprit
bienfait, s'appliquant à la lecture des évangiles, y
découvrira une beauté morale singulière, une trans-
parente sincérité, je ne sais quel charme où se com-
plaira ce qu'il y a en lui de meilleur. U y a là, pour
le moins, une grande présomption de vérité : après
ORIGÈNE, BOSSUET l'a justement observé1 : « On
n'invente pas ainsi. »

Sans négligerpour notre compte cettesorte d'intui-
tion qui prévient, confirme et parfois supplée l'em-
ploide méthodesplus lentes, nous chercheronsdans
cette étude à nous procurer une certitude historique
ùirecte.

4. — Reconnaissonsd'ailleurs que, dans la pour-
suite et l'acquisition d'une certitude de ce genre,
dans l'interprétation des textes et l'appréciation des
faits — de ceux surtout qui ont une portée reli-
gieuse — une philosophie générale, au moins élé-
mentaire, est nécessairement impliquée. Car, « pour
anxieux que soit un homme d'arriver aux faits tout
nus de l'histoire passée, il ne peut les comprendre
qu'en les mettant en relationavec son propre esprit.
Et son esprit n'est pas vide : c'est un esprit déjà
pourvu de catégories personnelles, et d'un contenu
propre, disposé en conséquence à regarderles choses
d'un certain biais. U doit donc, de toute nécessité,
lire ce caractère mental dans tous les faits qui lui
sont soumis, les ramener à ses règles, se les appro-
prier, se les assimiler, les tourner pour ainsi dire et
les retourner jusqu'à ce qu'il puisse les contempler
dans la lumièrede ses façons habituelles dépenser s».

5. — Les principes qui nous guideront dans la
recherche présente sont ceux que la sagesse de tous
les siècles, antérieure aux systèmes et survivant à
leurruine [philosaphiaperennis),atoujoursappliqués
au problème de la religion positive. « Si une provi-
dence divine ne préside pas aux choses humaines,
observe excellemment S. AUGUSTIN, laissons là toute
préoccupationreligieuse: sienimDeiprovidentianon
praesidet rébus humanis, nihil est de religiohe sata-

1. «C'est à bon droit qu'Origèneprône la candeur, la sin-
cérité, d'un mot, la passion du vrai (TÔ filôl-iftes)des écri-
vains de l'histoire évangélique et apostolique. Nulle pré-
tentiondansce qu'ilsnous disentdu Christ et de sesdisciples,
rien de glorieuxdans ce qui touche à eux-mêmes,ou à leur
histoire,aucun traitacerhe contre les Juifs et autres enne-
mis du nom chrétien. Mais encore, s'ils rencontrent quel-
que chose capable de scandaliser les esprits faibles ou de
fournir matière à glose malveillante, loin de le taire ou
del'esquiver, ils le racontent naïvementet. sans tergiverser.
Profession vile, ou même odieuse, des apôtres, au moment
de leur appel par le Christ et, après cet appel, paroles
rudes oumalavuées,actions déraisonnables, fuitehonteuse
de_ tom et reniement de Pierre, chef de tous les autres ;injures prodiguées à Jésus : « glouton », « buveur »,
a frénétique » et c séducteur » ; gestes qui pouvaient
paraître à première vue des marques de colère, comme le
châtiment infligé au figuier innocent; craintes du Maître
en présence de la mort, allant jusqu'au point au delà
duquel il serait noyé dans sa peine, dépression allant
jusqu'à la sueur de sang.., etcent traits de ce genre, con-
nus d'eux seuls, qu'ils pouvaient dissimuler! Cependant
nos historiens, amis du vrai, nous racontent tout cela posé-
ment, clairement; persuadés que la vérité se défendra
assez d'elle-mêmeet sauvera, pourvu qu'elle trouve des
auditeurs honnêtes. » Je traduis sur le latin de Bossuetce
fragment publié d'abord par M. J. LEBARCQ, dans sonHistoirecritique de la prédication de Bossuet, Paris, 1888,
appendice IV, p. 438, 439. Les constatations de ce genre
n'exigent; pour être faites, aucune formation technique.

2. J. R. ILLINGWORTH, Reaton and Révélation, London,
1902, p. 96.

gendum 1. » « Mais, ajoute le grand docteur, si la
beauté de l'univers qui découle (nous devons le croire
assurément) d'une Source de beauté très véritable, si
je ne sais quelle voix intérieure;presse,publiquement
pourainsi dire et privément,tous les meilleurs esprits
à chercher Dieu, à servir Dieu, U ne faut pas. déses-
pérer que ce même Dieu ait étabU une autorité sur
laquelle nous prenions un point d'appui pour nous
élever vers lui. » Conformément à ces suggestions,
nous admettrons que l'hommen'estpas jeté sur terre
sans destination certaine, ou sans moyen de connaî-
tre sa destinée. Nous tiendrons que l'humanité prise
d'ensemble, et chaque individu en particulier, est
l'objet d'intentions providentielleset le sujet d'une
Puissanceultime, sage et bonne. Nous concevrons,
par analogie avec la personne que nous sommes,
cette Puissance eommeunepersonne,unmoispirituel,
autonome, « vivant et voyant », immanent à son
oeuvre, mais distinct d'elle par la pureté de son
essence et connaissablepar le moyen de cette oeuvre,
encore qu'incompréhensibledans son'fonds.

6. — Car tout être réel qui n'a pas en soi sa raison
totale d'exister; tout être à la fois vivant et com-
posé, actuel et éphémère, renvoie, par ce qu'il est, à
une cause réelle et, par ce qu'il n'estpas,à uneCause
tout à fait différente de lui, à un principe, à un
« alpha », à un Etre parfait, existant par soi seul et
indépendant du reste. Semblablement, toute per-
sonne — moi qui écris, vous qui me lisez — capable
et naturellementdésireused'un bien qu'ellene peut
se conférer à elle-même, consciente d'une destinée
qu'eUe ne peut égaler sans aide, de devoirs certains
en face desquels elle se voit impuissante (disons,
plusgénéralementencore : tout cequi est enmarche,
en désir,en puissanceet en appel),postule impérieu-
sement une Fin dernière, un centre suprême d'atti-
rance, une force infinie, un « oméga », un Bien réel
et plénier qui meuve, oriente, soutienne, et termine
son élan. Enfin, celuiqui possède quelqueperfection
plus ou moins, dans une certaine mesure, dans un
certain degré, d'emprunt par conséquent et non par
nature; celui qui est bon et non Bonté, sage et non
Sagesse, un peu bon, médiocrement sage — une
demi-réalité, une eau coulante, une image, un reflet,
réclame une pleine perfection, une source, un
exemplaire, une pure lumière.

Cet Etre premier, dernier, parfait, nousl'appelons
Dieu, supposant acquise, en tout ce qui suivra,cette
conclusion fondamentale de la connaissance reU-
gieuse 2.

V. — On pourrait concevoir une autremarche.Car
il n'est nullement impossible,et il arrivé quecertains
esprits, restés en.suspens sur cette conclusion (ou,
plus souvent, troublésdans sa possession par quel-
que inquiétude), trouvent un supplément de clarté
qui leur permette une adhésion ferme, dans l'étude
historique et religieuse de la vie de Jésus de
Nazareth. Des préjugés d'ordre philosophique, des
hésitations d'ordre sentimental s'évanouissent en
sa présence, fondent comme une brume au soleil., A
ne la considérer qu'humainement,cette haute figure
domine à ce point l'humanité commune qu'elle
invite à la suivre pour ne marcher pas dans les
ténèbres. Jésus a donné à la vie, à la vie spirituelle
en particulier, un sens si relevé, si complet, si satis-
faisant, qu'on peut trouver dans ses actes et dans
ses paroles l'attestation de la Divinité vainement
cherchée ailleurs, la solution de difficultés jusque-
là invincibles. Les raisons de croire en Dieu, en un

1. De utilitaie credendi, c. xvi, n. 34, P. £., XLII, 89.
2. Voir, dans ce Dictionnaire, vol. I, col, 943-1088, l'ar-

ticle DIEU : R. GARHIGOU-LÀGRANGE.
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Dieu Père, toul-puissant et tout bon, deviennent à
l'école du Christ plus lumineuses et plus concrètes.
Le Dieu « des philosophes et des savants » se rap-
proche sans s'humaniser, se révèle sans perdre l'in-
dispensable noblesse du mystère, devient « un Dieu
d'amour et de consolation,un Dieuqui remplit l'âme
et !e coeur de ceux qu'il possède;un Dieu qui leur
fait sentir intérieurement leur misère et sa miséri-
corde infinie; qui s'unit au fond de leurâme; qui les
remplit d'humilité, de joie, de confiance, d'amour;
qui lesrendincapablesd'aulrefinquede lui-même ' ».
Ainsi la maîtrise acceptée de Jésus conduit à l'acte
de foi en Dieu, le Fils mène au Père... Cette voie
n'est toutefois ni la plus commune, ni la plus nor-
ma'e : si l'étude qui suit peut en faciliter l'accès,
nous suivrons pourtant la route royale qui mène
l'homme religieux,de la croyance en une providence
divine assurée, à l'adhésion inconditionnée au Sei-
gneur Jésus.

II. — Les sources de l'histoire de Jésus

A. — Sources non chrétiennes

8. — En dehorsdes documents d'originechrétienne,
nous n'avons, pour nous renseigner sur l'histoire de
Jésus, que des textes clairsemés et peu explicites.
Il fallait s'y attendre. Les débuts d'un mouvement
religieux sont en général peuaperçus et ne louchent
guère que les personnes mêlées à ce mouvement.
C'est après seulement, quand le groupe nouveau se
heurte dans son expansion à des situationsacquises,
à des habitudes, à des ambitions, à des intérêts
divers, que l'attention est attirée sur lui : alors les
historiens du dehors lui font une place dans leurs
écrits. Jusque-là, il ne faut escompter que des allu-
sions rapides,d'une exactitudemédiocre,parfoistout
à fait prévenueset injustes. Cetteloi trouve son appli-
cation dans le cas présent. Suffisants par eux seuls
à mettre hors de doute la réalité de la vie humaine
de Jésus, et quelques traits majeurs de sa carrière :
date approchée,cadre de son activité, mort violente,
influence posthume, les documents juifs ou païens
offrent surtout, pour le resle, l'utilité indirecte de
nous faire connaîtrelemilieudans lequel s'est dérou-
lée l'histoire des origineschrétiennes.

9. —Plus précisément, l'historien juifFLAVIUSJO-
SÈPHE fait allusion, dans ses Antiquités judaïques,
réiligées une dizaine d'années avant la fin du pre-
mier siècle, à deux personnages importants de
l'histoire évangélique : Jean Baptiste el Jacques le
mineur. Un autre passage de ce même ouvrage
contient sur la personne de Jésus une appréciation
beaucoup plus explicite : des doutes sérieux sur
l'authenticité de ce texte ne permettent pas d'en
faire état sans réserve. L'attitude politique de
Josèphe, rallié au régime romain, et soucieux d'effa-
cer de son oeuvre toute trace de messianisme, ren-
drait d'ailleurs explicable un silence relatif sur la
personne de Jésus 2. Au début du second siècle,

1. PASCAL, Pensées, éd. L. Brunschvicg major, III,
p. 5-0.

2. Là-dessus Pierre BATIFFOL : Le silence de Josèphe,
dans Orpheus el l Evangile, Paris, 1910, p. 4-24. — Tout
récemment cependant, l'excellent crudit qu'est M. F. C.
BU'RKITTmaintenait l'authenticité complète du passage le
plus controverséde Josèphe. Son mémoire : Josephus and
Christ, a été publié dans les Actts du IVe Congrès interna-
tional d'Histoire des religions tenu à Leide du. 9 au 43 sep-
tembre 4941, Leide, 1913. L'opinion de M. Burkitt a été
adoptée, et-ingénieusement défendue, par M. Adolphe IîAR-
KACK, Ver jiidiscke GeschichlsschieiberJosephus und Jésus

trois écrivains romains, PLINE LE JEUNE, TACITE et
SUÉTONE (celui-ci, à deux reprises), font allusion au
christianismeet à son fondateur. La notice de TACITE:
Auctor nominis eius Christus Tiberio imperiianieper
procuratorem Pontium Pilatum supplicio adfeçtus
erat... (Annal., XV, XLIV), renferme, dans son <c

impé-
riale concision », quatre indications capitales : elle
rattache les chrétiens suppliciés à Rome sous Néron
au Christ,et mentionnel'exécution de celui-ci, qu'elle
date assez précisément par Tibère et Ponce-Pilate.

Rédigée quelques années avant les Annales de
.Tacite, vers 112, la lettre de PLINE LE JEUNE à Trajan

joint, à la valeur d'une pièce incontestable,tout l'in-
térêt d'une impressiondirecte, traduite parun magis-
tratqui est en mêmetemps un lettré. N'ayantjamais
auparavant eu l'occasion d'informer contre des chré-
tiens, le légat impérial de Bithynie s'est vu mis en
demeure, par des dénonciations répétées, de faire
une enquêteen règle. Il y a procédé en conscience,à
la romaine, jusqu'à l'emploi de la torture inclusive-
ment, et les résultats de son enquête l'ont à la fois
rassuré et inquiété. D'une part, les chrétiens sont
nombreux dans la province, au point que les solen-
nités des temples païens sont désertées. Les viandes
offertes aux idoles ne trouventquasiplus d'acheteurs.
Faut-il poursuivre tout ce peuple? D'autre part, les
crimes dont on charge habituellementles fidèles du
Christn'ont pas été confirméspar l'enquête : engage-
ments à ne pas faire le mal; réunions matinales à
jourfixe comportantuneprière.un cantique auChrist,
invoqué comme Dieu : solili stato die ante lucem
convenire carmenque Christo quasi deo dicere; repas
communs, mais innocents. En somme, rien de mau-
vais là-dedans que l'excès même de cette « supersti-
tion » : tel est le verdict de ce magistrat expérimenté
(Pline avait été préleurà Rome). De cette lettre, et du
Rescrit de TBAJAN que la collection des Lettres de
Pline nous a a<mservé(Epistulae,lib. X, n. xcvi),nous '

avons surtout à retenir ici le fait de l'adoration de
Jésus par les « frères » de la Bithynie et du Pont,
au début du nc siècle.

ÎO. — On le voit, ces renseignements d'origine
païenne sont rares et peu explicites. Tels qu'ils sont,
ils ont cependant,de parleur origine et leur netteté,
une valeur considérable.On en trouvera partout la
teneur intégrale, en particulier dans l'importante
dissertation que vient de leur consacrerM. LINCK1.

11. — Les documents d'origine juive, distincts des
brèves allusions de Josèphe,n'ont en revancheaucun
droit à figurer parmi les sources à consulter louchant
la vie de Jésus. Tous les passages concernant le
Christdans la littérature rabbinique ancienne, réu-
nis d'abord par Heinrich LAIBLE2, ont été derechef
publiésavec un soinetune conscienceadmirablespar

Christus, dans l'Internationale Monatschrift, VII, 1913,
p. 1037 sqq; et par le Prof. W. EMERY BARMES, dans la
Coniemporary Review, janvier 1914.

Sans vouloir prendre parti dans une note, je remar-
querai cependant que l'hypothèse de la non-authenticité
est fondée exclusivementsur la critique interne et a contre
elle toute la tradition manuscrite, tous les témoignage»
anciens. La conjecture d'un texte primitif interpolé par
un chrétien n'est pas sans vraisemblance(voir en ce sens,
après beaucoup d'autres, H. FELDER, Flavius Josephus und
Jésus Christus, dans la Theolngisch-praktische Quartal-
schrift de Linz, 1914, p, 608-629), mais elle est également
une pure conjecture.

J. De antiquissimis veterum quae ad lesum Nazàrenum
spectant iestimoniis scripsitKvHT LIXCK. — Religionsgcs-
chichtliche Yersuclie und Voraibeiien, edd. R. WUEKSCH
undL. DEUBNER, XIV, 1, Giessen, 1913.

2, Iesus Christus im Talmud, Berlin, 1891.
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M. R. TRAVERSHERFORD1. C'est un ramas de fables
odieuses où l'histoiren'arienà prendre;j'entendsl'his-
toire de Jésus, car nous avons là un exemple frap-
pant de légende évoluant pour ainsi dire en vase
clos, dans un milieu très spécial, formaliste et sur-
veillé, où la haine pouvaitsurtout se donner carrière
par voie d'allusionset de gloses. Commencée du vi-
vant même du Maître, par les scribes jaloux qui
attribuaient ses oeuvres au Malin (Me, m, 22), le ro-
man calomnieux grossit avec le temps. Saint JUSTIN,

vers le milieu du second siècle, accusait hautement
les meneurs du peuple juif, princes des prêtres et
rabbis, « de s'employer à faire bafouer et blasphé-
mer par loulela terre le nom de Jésus2».Fixéspeu à
peu dans les consultations rabbiniques recueillies
par les Talmuds, les traits de la légende s'amplifient
et s'achèvent en un écrit qui circulait sous diverses
formes dès le haut moyen âge (Agobard de Lyon,
vers 83o, en connaissait les lignes principales) sous
le nom de : Générations de Jésus (Toledoth Jeschu).
C'est, nous dit le savant protestant qui en a, le der-
nier, réuni les épisodes anciens, « une explosion de
bas fanatisme, de sarcasme haineux et de fantaisie
grossière3.» Pour faire état de ces viles et d'ailleurs
incohérentes inventions*, honte durable du Talmud,
et qu'aucun éruditIsraélitene consentplusà utiliser,
il a fallu l'impudente ignorance de quelques a théo-
sophes » contemporains, parmi lesquels Mrs. Annie
Besant tient le premier rang.

B. — SoarcÊS chrétiennesnon canoniques.

12. — Les documents non canoniques d'origine
chrétienne, s'ils ne méritentpas cette condamnation
sommaire, n'ont guère plus d'importance pour
l'histoire de Jésus. Leur intérêt est ailleurs, dans la
lumière qu'ils projettent sur la façon dont l'imagina-
tion populaire se plut, selon les temps, à compléter
et à «. embellir » les évangiles canoniques. Il est
encoredans l'interprétationqu'ils suggèrentde mainte
représentation figurée de l'art médiéval8. Mais les
évangilesapocryphesproprementdits, ceuxdu moins
que nous possédons en entier, n'ajoutent aucun
trait de quelque importance à ce que nous connais-
sons par ailleurs de la vie du Sauveur. Leur stérilité
sur ce point ressort à l'évidence de la patiente mo-
saïque où M. Waller BAUER a groupé les rensei-
gnements recueillis par lui dans cette considérable
littérature6. Qu'il s'agisse des années d'enfance ou
des jours de crise (on sait que les apocryphes s'es-
pacent en particuliersur l'évangile de l'enfanceet les
dernières heures de la vie du Christ), la moisson, en
ce qui concerne l'histoire, est sensiblement nulle.
Insignifiants ou pittoresques, indécents (de celte

^ naïve indécence où certains esprits grossiers voient
une forme d'édification) ou simplement puérils, ces
traits sont uniformément romanesques. Ceux où

\. Chrisiianity in Talmud and Midrash, London 1903,
Division I, pp. 401-436 (textes) ; pp. 35-97 (traduction an-glaise et commentaire).

2. Dial. ade. Tryph., n. cxvn ; éd. G. ARCUAMBAULT,
Paris, 1909, II, p. 200-202.

3. Arnold MFTER, Jésus im Talmud, dans le Bandbuch
zu den JV T. Apokryphende E. HENKECKE,Tûbingen, 1904,
p. 51.

4. La vie de Jésus est donnée par certains talmudistes
commecontemporaine du règne d'Alexandre Jannée [104-
78 avant J.-C.]; par d'autres, comme contemporaine de
Rabbi Aqiba (vers 120 après J.-C.)!

5. Emile MÂLE, L'art religieuxen France au nu* siècU3,
Paris, 1910.

6. Das Leben Jesu im Zeitalter der neulestamentlichen
Apokryphen, Tûbingen, 1909.

l'anachronisme n'éclate pas, et qui ne se meuvent
pas dans une lourde atmosphèrede merveilleux po-pulaire, ne s'étayent à aucune tradition ancienne,
distincte de la canonique.

13. — Ce jugement doit se nuancer de quelque
indulgence quand on l'appliqueàcertains fragments
très anciens : recueil des paroles du Seigneur ou ré-
cits suivis, dont on peutvraisemblablementreporter
l'origine au second siècle, peut-être même, poui
quelques-uns, plus haut encore. Ni ORIGENE, ni sain*
JÉRÔMEne dédaignaientces glanes de la moisson ca-
nonique. Des érudits minutieux les ont recueillies
dans les oeuvres de ces Pères et des autres écrivains
anciens. D'autre part, les sables de l'Egypte nous
ont restitué depuis peu des fragments infiniment cu-
rieux. A côté des Agrapha (maximes transmisesora-
lement, non fixées dans une « Ecriture » inspirée1)
attribués à Jésus avec plus ou moins de vraisem-
blance, el dont l'un ou l'autre ne semble pas trop
indigne du Maître, il faut noter surtout les recueils
de dires (Logia) et les évangiles rédigés, semble-t-il,
avant que la collection évangélique traditionnelle,
le <t

tétramorphe », eût acquis dans toutes les égli-
ses l'autorité exclusive et canonique qui lui fut re-
connueà peu près partout durant le second quart du
second siècle. Parmi ces écrits, dont aucun ne nous
est intégralement parvenu, figurent l'Evangile dit
des Hébreux,celui des Egyptiens, l'Evangilede Pierre,
et, peut-être,certainsmorceaux retrouvés récemment
et rédigés en langue copte. Une appréciationdétail-
lée ne rentre pas dans le cadre de cet article2.

Il faut reconnaîtredu reste que ces faibles restes,
tout précieux qu'ils soient pour la constitution du
texte de nos évangiles et l'histoire des doctrines
chrétiennesantiques, n'offrent guère à l'histoire de
Jésus, avec quelques formules heureuses3, que des
raisons nouvelles de se fier aux documents cano-
niques. On peut y trouver encore l'occasion de
nuancerou de préciser certains jugements.

C. — Sources chrétiennes canoniques

14. — Les sources véridiques et pures sont doncà
chercherpresque exclusivement dans les documents
chrétiensréunis habituellementsous le nom de Nou-
veau Testament : évangiles canoniques, Actes des
apôtres, épitres pauliniennes et catholiques, Apoca-
lypse de S.Jean, — mais avanttout dans « l'Evan-
gile unique, en quatre livres », selon la belle
expression de S. AUGUSTIN*, que les anciens Pères
grecs appelaient,pour celte raison, l'Evangile tétra-
morphe. Nous n'avons pas à établir l'autorité de ces

1. Sur le sens du mot, qui se trouve déjà dans S. lré-
née etClément,voir Urb. HOLZMEISTER!, dans la Zeitschrifï
fur kath. Théologie, d'Innsbruck, XXXVIII, 1914, p. 113

2. Voir, dans ce Dictionnaire, les articles Apocryphe»
du Nouveau Testament, vol. I, col. 173-189: M. LEPIN et
F. NAU. — Parmi les collections modernes, une des plus
commodesest celle d'Ed. HENNECKE, où ces divers frag-
mentasont traduits littéralementen langueallemandeavec
des introductions et une bibliographie considérables
(NeutestamentlicheApokryphen , Tllbingen, 1904, p. 1-80
[textes]; Bandbuch zu den NT. Apokryphen, p. 1-95 [com-
mentaire*].)

3. Celle que fournit par exemple le célèbre agraphon
que le Codex BEZAE a inséré dans le texte de s. Luc, vi, 4
(reproduit en fac-similé dans le Dictionnaire de la Bible
de VIGOUROUX, I, après col. 1768, pi. 11) : Ce même jour,
voyant quelqu'unqui travaillait le jour du sabbat, [Jésus]
lui dit : « Homme, si tu sais ce que tu fais, bienheureux
es-tu; mais si tune le sais pas, tues maudit ettransgres-
seur de la Loi. »

4. Tract, in Ioan., xxxvi, 1 ; P. L„ XXXV, 1662.
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écrits : adoptant les conclusions formuléesiei même
à la fin d'une investigation critique approfondie',
et d'ailleurs, dans leurs grandes lignes, de moins en
moins contestées, nous attribueronsà ces écrits une
valeur historique considérable, qu'il suffit de préci-
ser brièvement.

15. —LesEpîtres de saintPaul sont d'uneauthen-
ticité si criante qu'il est hors de propos de la faire
ressortir une fois de plus. Seule, la seconde épltre
aux Thessaloniciens, d'ailleurs à peu près indiffé-
rente à notre étude actuelle, a été l'objet d'attaques
récentes, méritant audience, sinon considération 2.
L'origine paulinienne des épîtres spirituelles ou,
commeondit quelquefois,« gnosliques » (Philippiens,
Colossiens,Ephésiens) est, pour les deux premières
surtout, généralementadmise par les critiques libé-
raux. Ceux-là même qui la discutent reconnaissent
à ces écrits une ancienneté et, par conséquent, une
valeur de témoignage presque égale. On peut en
dire autant des épîtres pastorales (à Timothée, à
Tite) el de Vépître aux Hébreux.Quant aux grandes
épîtres (Romains, I et II Corinthiens, Galates) qui
serontemployées à peu pr"ès exclusivement dans les
pages suivantes, il n'estpas de documents d'histoire
pius soUdement établis, soit que l'on considère les
attestations anciennes dont elles ont été l'objet, soit
que l'on s'arrête à leur contenu. Les doutes soulevés
à leur sujet par quelques enfants perdus de l'école
hollandaise n'ont pas réussi à émouvoir même
M. Salomon RETNACH, et un exégèteaussiradical que
M. A. JÛLIGUER ne voit dans ces fantaisies qu'un
accès, d'ailleurs inoffensif, de delirium critique3.

16. — ODans toutes les épîtres, en effet, depuis la
première aux Thessaloniciens iusan'aux Pastorales,
se révèle ou, pour mieux dire, éclate une des plus
fortes,personnalitésqui furentjamais. On peut l'affir-
mer sans crainte d'être démenti par aucun de ceux
qui se sont essayés à en traduire une page : nul
homme n'écrivit comme cet homme. U y a certes des
écrivains plus corrects; il existe de plus beaux écri-
vains, dé plus purs : jamais il n'y en eut de plus
passionné, de plus original m, même dans le sens
purement littéraire du mot, de plus inspiré. Assu-
rément, certains des points de vue de l'Apôtre se
modifient avec le temps (avec les besoins concrets
visés par ses lettres : il ne faut jamais oublier que
ce sont surtout des écrits de circonstance). La pensée
des fins dernières, qui domine les plus anciennes
épîtres, cède ensuite la première place à une des-
cription de l'économie évangélique, aux doctrines
concernant la personne du Christ, aux préoccupa-
tions morales ou pastorales. Le vocabulaire suit les
mêmesvicissitudes.Mais les procédés, la dialectique,
le besoin et l'art de faire passer dans les mots une
extrême sensibilité et de les charger, pour ainsi
dire, de passion, tout cela ne change pas. Mêmes
longs développements,nonpas tantdiffus que touffus,
coupésd'incidentes,alourdisd'accumulations,d'anti-
thèses, d'énumérations,entraînés dans une poussée
qui arrive toujours à son terme et réduit à l'unité
(pour qui les regarde d'assez haut) ces développe-
ments chevauchant, semblait-il, à l'aventure.Mots
favoris, expressionsqui paraissent, à un moment de

1. Voir dans le Dictionnaire, l'article substantiel et
complet deM. M. LEPIN : EVANGILES CANONIQUHS,vol. I, col.
1598-1750, et, sur les Actes des Apôtres, celui de M. H.
COPPIETERS: APÔTRES [ACTES DES], vol. I, col. 261-273.

2. Voir la discussionvictorieuse de G. MILLIGAN,5. Paul's
Epistles to the Thessalonians,London, 1908, p. LXXVI-XCII.

3. « Eine Krankheitsercheinung », dans : Einleitung in
das Neue Testament*, Tttbingen, 1906, p. 20-21.

sa vie, s'imposer à l'Apôtre, et qu'il emplit de sens
analogues et pourtant divers, qu'il nuance par le
contexte et l'allure de sa phrase; moules familiers
où sa pensée bouillonnantefait irruption etcoule, au
risque de les élargir, de les déformer, de les faire
éclater. Elévations, supplications, apostrophes,
imprécations, toute la rhétorique de la passion, mais
une rhétorique qui se moque des rhétoriques appri-
ses et des procédés traditionnels ' : cris, appels et
larmes, enthousiasme ou gémissements d'un homme
qui aime, souffre, .pleure, compatit, s'attendrit,
sîindigne et s'exalte;; d'un homme que l'ingratitude
glace et que le zèle dévore, qui se loue sans vanité,
qui se plaint sans amertume, qui s'irrite sans peti-
tesse — parce que, dans ce coeur plein de l'amour
du Christ, tout est fondu, et transmué en l'or d'une
ardentecharité,comme, dans ces phrasesinsïstantes,
interrompues et infinies,toutest commandé,illuminé
et transfiguré par l'idée maîtresse. Cet accent fait
dès épîtres de S. Paul un incomparable document
d'histoire: l'onpeut tenir pour négligeable l'homme,
fût-il érudit, qui douterait de l'authenticité de l'épl-
tre aux Galates, ou âe la seconde aux Corinthiens.

17. — Nos évangilessynoptiques,ainsinommés du
fait qu'on peut habituellementranger sur troisicolon-
nesparallèles,et embrasserd'un regard (« synopse »),
le triple récit d'un même fait, sont de beaucoup la
plus importante source historiqueconcernant la vie
de Jésus.

Les évangiles <t selon Matthieu, selon Mare, selon
Luc » —et les Actes des apôtres,dont l'appréciation
est liée à celle qu'onporte sur le troisième évangile,
qui est du même auteur et auquel il fait suite —
sont des écrits de faible étendue, déterminée elle-
même par la longueur approchée du volumensur
lequel les anciens multipliaient leurs manuscrits
(de 2.000 à 3.ooo stiquesou lignes).Le litre courant:
«évangile selon Matthieu » et non « de Matthieu »,
marque moins uneappartenanceplus lâche par rap-
port à l'auteur que la nature même de l'ouvrage. On
ne connaissait qu'uN SEUL évangile, celui de Jésus
Christ ; l'ensemble des actes et des paroles du Maî-
tre constituait la bonne nouvelle. L'évangile selon
Marc, c'est la version donnée par Marc de l'Evangile
unique.

18. — Dans le court prologue qu'il a placé en tête
de son ouvrage, S. Luc nous apprendque plusieurs
s'étaient essayés avant lui à mettre par écrit l'Evan-
gile de Jésus. Il serait un peu forcé d'entendre ce
pluriel des seuls écrits de saint Matthieu et de saint
Marc ; nous savons d'ailleurs que, dès une très
haute antiquité, d'autres « évangiles » existaient.
Avec un tact souverain, loué par les auteurs ratio-
nalistes les plus clairvoyants, et dans lequel nous
reconnaissons une assistance de l'Esprit Saint, la %
grandeEglise discerna, réunit et canonisa quatre de
ces évangiles. Nos synoptiques sont les trois pre-
miers : unis à l'évangUejohanniqueet le précédant

1. On a essayé cependant de montrer l'influencp, sur,'le
style de Paul, des procédés habituels dans l'école stoï-
cienne: R. BULTMANN, Der Stil der paulinischen Predigi
und die kynisch-stoische Diatribe, Goellingen, 1910 ; et
depuis : H. BOEHLIG, Die Geisteskultur von Tarsus mit
Berucksichiigungder paulinischen Schriften, Goellingen,
1913. Mais la chose fût-elle démontrée, et de très bons
juges (entre autres Ferd. PRAT, Théologie de saint Paul,
II, Paris, 1912, p. 477, note l)en doutent, l'emploi de ces
procédés scolaires, appris (conjecture M. Boehlig) quand
Paul f tait encore enfant à Tarse, avant son départ pour
l'école de Gamaliel, n'ôlerait rien à la puissante origina-
lité do style de l'Apôtre. Tant d'autres ont subi la même
discip'ine et n'en ont rien tiré de pareil!
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dans les recueils, Us étaient en possession d'un res-
pect et d'une confiance exclusive, dans toutes les
égUses chrétiennes,dès le troisième quartdu second
siècle.

19. — Nous savons assez peu de choses certaines
sur l'époque et les conditionsde la mise par écrit de
nos évangiles. Le premier fut, rapporte un témoin
très ancien, PAPIAS D'HIÉRAPOLIS, écrit d'abord en
langue araméenne par l'apôtre Matthieu. Cet évan-
gUe araméen nous a été conservé en substance dans
l'évangile grec qui ouvre notre Nouveau Testament.

Le caractère hébraïque et biblique du livre appa-
raît au premier coup d'oeil. U débute par une généa-
logie, à la mode juive, et l'effort principalde l'auteur
va à montrer en Jésus de Nazareth le Messie promis
par les Prophètes, dont les prédictions sont relevées
avec une abondanceet un soin particuliers. D'autre
part, Matthieu (le témoin cité plus haut l'avait déjà
noté) a groupé d'une façon ordonnée, en discours
considérables, les principauxenseignementsduMaî-
tre sur un sujet particulier : la Loi et l'Evangile; le
Royaume de Dieu; les torts des Pharisiens 5 les fins
dernières...

80. — Dans l'auteur du second évangile, le plus
court de beaucoup1, toute l'antiquité chrétienneavu
un disciple de la première heure, Jean, portant le
nom romain de Marc, interprète de l'apôtre saint
Pierre. Le livre, destinéaux Gentils, aux Romains, à
la différence du premierévangile qui visait les Juifs,
est écrit dansun grec assezrude, plein de motspopu-
laires, etavecune vivacité singulière.Nous possédons
en lui un reeueU de notations et d'impressions qu'on
dirait parfois — si l'anachronisme n'était trop fla-
grant — cinématographiques.C'est à ce caractère,
joint à l'absencepresquecomplètede développements
doctrinaux, qu'il faut sans doute attribuer en partie
la faveur spéciale dont cet évangile jouit auprès de
nos contemporainsnon-croyants. Les croyants peu-
vent, sans la porter jusqu'à l'exclusivisme,partager
cette sympathie. En lisant saint Marc, on croit par-
fois apercevoir le Maître, saisi dans unephotographie
directe, et sans relouches. On croit l'entendre.

SI. — Beaucoup plus châtié dans son style, plus
large d'allures, délibérémentramené par son auteur
aux règles d'une histoire exacte, ordonnée et com-
plète, le troisième évangile est sans doute le plus
touchant écrit qui soit tombé de la plume d'aucun
homme. Composée par un disciple instruit, Grec de
race et de langue, médecin, compagnon de saint Paul
(il insère dans le récit des Actes des fragments d'un
journal personnel où, parlant de saintPaul et de ses
amis, il dit : nous), cette noble histoire se déroule
avec sérénité : la face miséricordieuse, universaliste
et, pour reprendre un mot de saint Paul, philanthro-
pique, de l'Evangile de Jésus, luit et resplendit dans
le récit de saint Luc. Les nouveaux chrétiens des
églises méditerranéennes,venus de tous les points
de l'horizon des âmes, d'Israël, d'Hellas ou de Rome,
ne pouvaienttomber, pour comprendre le Seigneur
Jésus et l'aimer, sur un meilleur interprète.

88. — n faudrait un long discours pour essayer
de dater avec quelque précision nos documents :

1. 674 versets contre les 1068 du premier, les 1149 du
troisième évangile. Cette division en versets est, on le
sait, relativement moderne, mais elle donne ici une idée
approximative juste. M. REKDEL DARIUS, Stichometry,
London,1893, p. 39 sqq., donne, d'après les.manusciits des
évangiles, les nombres de « atiques » ou lignes suivants :Matthieu, 2.560; Marc, 1.616; Luc, 2.759; [Jean, 2.024].
Sur tout ce côté matériel, détails précis et copieux dans
B. JACQUIER, Le N. T. dans l'Eglise chrétienne, II, Paris
1913,p. 9-76.

cette étude appartient d'ailleurs au problème litté-
raire. Aucun critique sérieux n'ose plus retarderla
rédaction des synoptiquesau delà de la fin du 1" siè-
cle ; M. LOISYfait remonter le second évangile « aux
environsde l'an 50 », et assigne les deux autres, sauf
retouches possibles, auxdernières années du Ier siè-
cle. Il admet d'ailleurs l'existence, pour ceux-ci et
même pour Marc, de documents écrits antérieurs1.
Qu'un exégèteaussi radical s'en tienne là, c'est une
marque du progrès décisif de la critique en cette
matière. On est obUgé de reconnaître que le second
évangile, el ce qui constitue la substance et le fonds
des autres,remonte,comme document écrit,àla géné-
ration des premiers apôtres, aux contemporains de
Pierre et de Paul, à des témoins dont beaucoup ont
pu connaître personnellement le Seigneur Jésus.
Pour expliquer le pullulement et l'acceptation pro-
gressivedes,développements mythiquesqu'il préten-
dait trouver dans nos évangiles, David Frédéric
STRAUSS s'était donné du large : sous la pression de»
faits, la critique rationalistea dûreculer pied à pied
vers les dates traditionnelles. Sa retraite est instruc-
tive, et l'a ramenée, avec M. HARNACK et son école,
sur les points essentiels, à ce que les savants catho-
liques croient pouvoir affirmeravec sécurité.

83. — Deux indices ont surtout contribuéà guider
et à former l'opinion sur ce sujet. Le monde juif de
Jérusalem s'est abîme d'un bloc, en 50, dans un
désastre sans lendemain : or c'est ce monde que
décrivent avec la dernière exactitude, bien plus,
c'est lui que supposent encore existant, florissant et
redoutable,nosévangilesS3'nopliques.—D'aulrepart,
les épîtres de saint Paul, écrites depuis l'an 5o envi-
ron, nous font connaître en détail et nousprésentent
commecommunes dans les églises apostoliques, des
doctrines en étroit accord sur le fond, mais beau-
coup plus développées et plus explicitement formu-
lées que celles qui sont consignées dans nos synop-
tiques.Detels faits(on nepeutqueles indiquericid'un
trait rapide et sec), confirmés d'ailleurs par maint
indice concordant,nous amènentà voir dans les troii
premiers évangiles, des documents contemporains
de la première génération apostolique. Celte consta-
tation importe infiniment à leur valeur d'histoire,
qu'il faut maintenant essayer de préciser.

Parmi les récits qui prétendent faire revivre les
événementsdu passé, on peut discerner en effetbien
des degrés d'historicité.

34. — Au plus has degré, nous trouvons des
amplifications légendaires,rédigées longtempsaprès
les faits qui leur servent de thème. Quelques souve-
nirs traditionnels, rappelés on supposés par ces
récits, ne permettent pas de les mettre au nombre
des documents historiques proprement dits. C'est
dans cette catégorie que les indianistes rangent,
d'un communaccord, la biographie duBouddha telle
que la présentent les sources du Nord, et en particu-
lier le Lalita- Vistara. Les narrations de Tite Live
intéressant les origines romaines, et nos évangiles
apocryphes du w<> siècle (tels que l'Histoire de
Joseph le charpentier, l'Evangile de Thomas, etc.)
nous offrent d'autres exemples. Encore faut-il obser-
ver que l'influence des évangiles canoniques a con-
servé, dans une mesure appréciable, à ces dernières
productions, quelque apparenced'histoire2.

35. — Un peu plus haut se classent les amplifi-
cations libres autour d'un noyau historique, reçu
par tradition. Des traits postérieurs, imaginés de
toute pièce ou résultantd'embellissementssuccessifs,

1. Les Evangiles synoptiques, Ceffonds, 1907, I, p. 82.
2. W. BAUER, Das Leben Jesu im Zeitaller der N. T. Apo-

kryphen, p. 487 sqq.
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altèrent trop profondément les récits primitifspour
qu'on puisse utiliser les pièces sans de grandes et
minutieuses précautions. Tels se présentent à nous
un bon nombre d'Actes des martyrs, comme ceux
desainteAgathe l; tels plusieurs évangilesapocryphes
du nie siècle, ou encore les Fioretti de saint François
d'Assise.

Nous mettons le pied sur un terrain plus ferme
avec les narrations fondées en majeure partie sur
des écrits ou traditions dignes de foi. Mais, nonobs-
tant la sincérité de l'écrivain, des légendes assez
nombreuses se sont glissées parmi les traits authen-
tiques; par suite de l'éloignement dans le temps ou
l'espace, la couleur du récit est surtout l'oeuvre du
narrateur : les événements anciens ou lointains sont
interprétés à la lumière de l'époque el du milieu où
se meut l'historien. De là une « idéalisation », qui
comporte d'ailleurs bien des degrés. Les Histoires
d'Hérodote, la Germanie deTacite, les derniers livres
de l'Histoire des Francs de Grégoire de Tours, et
bon nombre de Vies anciennes des saints offrentdes
spécimens notablesde ce genre de documents.

36. — Au-dessus de ces sources, d'une valeur his-
torique incontestable, mais fort délicates à utiliser
par suite de la prévention générale qui pèse sur de
nombreusesparties du récit, voici enfin des écrits
dus intégralementàdeslémoinsoculaires—que le té-
moin soit le narrateur en personne, ou que celui-ci
emploie des traditions et documents de première
main. Recueillis dans un but d'enseignement, d'édi-
fication,ou d'informationdésintéressée,ces récils ont
été mis par écrit avec un souci réel de la vérité his-
torique, et à une époque très proche des faits rela-
tés. Us gardent la couleur du temps, des moeurs, des
institutions, deshabitudesde langage propresàcette
époque. Ils contiennent parfois (et c'est un indice
précieux) des traits difficiles, inattendus, contraires
en apparence au but général du narrateur, mais
qu'imposait à celui-ci l'état de ses souvenirs ou de
ses sources. Il en va ainsi par exemplepourunepar-
tie des oeuvres de Flavius Josèphe,pour les Histoires
de Tacite,pour les Actes des saintes Perpétue et Féli-
cité, ou ceux des martyrs de Lyon, la Vie de S. Cy-
prien par le clerc Pontius. Plus près de nous, les
ViesdesaintFrançoisd'Assise par ThomasdeCelano,
de S. Thomas d'Aquin par Guillaume de Tocco, les
récits de Joinville sur saint Louis.

Parfois l'historien donne à son oeuvre un carac-
tère décidément professionnelet, comme on dit de
nos jours, « scientifique ». Il énumère et discute ses
sources.De ce genre d'ouvrages, fortexceptionnelaux
temps antiques, on a un spécimen approché dans la
fameusehistoire de Thucydide sur la Guerre du Pélo-
ponnèse; les écrits de saint Lue sont ceux qui s'en
rapprochent le plus parmi nos livres canoniques.
Mais l'auteur n'a pas, le plus souvent, de ces scru-
pules de méthode, et raconte simplementce qu'il a
vu ou retenu. Les actes et paroles qu'il rapporte gar-
dent — en dépit de la liberté de sa rédaction,de l'ab-
sence habituelle de références, des nuances que son
caractère, seshabitudesd'écrivain,sespréoccupations
doctrinales imprimentau récit — une couleur et un
relief tout à fait rassurants.

87. — C'est dans ce genre qu il faut ranger nos
évangiles synoptiqueset les Actes des apôtres. Aux
raisons de le faire qui ressortent des détails rappe-
lés plus haut, sur l'époque de composition de nos
livres, la continuité des traditions qui les garantis-
sent, l'état des institutions, moeurs et coutumes qui
y sont décrites, la comparaison des doctrines qui y

1. Paul ALLARD, Histoire des Persécutions, Paris, 1886,
I!. p. 301 sqq.

sont enseignées avec celle des églises évangéhsées
par saint Paul, la beauté surprenante et l'originalité
du portrait de Jésus qu'ils nous livrent — s'ajouteun
indice dont bien peu de documents anciens offrent
l'équivalent.Traitant du même sujet dans des vues
analogues, mais différentes, oeuvre d'écrivains très
divers de tempéramentet de tendance, les évangiles
synoptiquesne portenlpas trace d'uneharmonisation
postérieuredétaillée. Leur comparaison approfondie
révèle des divergences menues mais extrêmement
nombreuses, et parfois très notables,quiçà et là n'of-
frent aux « concordes » que des solutions probables1.
C'estlàune marque inestimablede leur indépendance,
etune contre-épreuve très appréciablede leur accord
sur la substance des faits.

38.— Les critiques les plus judicieux,catholiques,
anglicansetprotestants conservateurs,sont d'accord
avec nous là-dessus. Mais il y a plus. Bien que l'im-
mense majorité des critiques rationalistes adjuge
nos documents au genre décrit à l'avant-dernière
place, ils ne font pas difficulté de leur reconnaître
une historicité substantielle qui les y classe au tout
premier rang. F. Ch. BAUR allait déjà plus loin en
ce sensque D. F. STRAUSS.RENAN avoue que « l'évan-
gile de Marc est moins une légende qu'une biogra-
phie écrite avec crédulité;...tout est pris sur le vif;
on sent qu'on est en présence de souvenirs 2».

Depuis, les critiques libéraux ont avancé dans celle
voie. L'un des plus autorisés, M, A. JÙLICHER, après
avoir remarquéjustementque les récits des Synopti-
ques nous laissent beaucoup à désirer, par suite de
leurs lacunes, ajoute : « Ce qu'ils savent et racontent
est un mélange de poésie et de vérité3. » D'après lui,
lesparolesde Jésus seraientsouventrapportées à peu
près, nuancées à la couleur de l'esprit des narra-
teurs ; et, de même,un bon nombrede détails seraient
exagérés, inexacts ou simplement légendaires. En
conséquence, il exigequ'on tiennecompte,dans l'ap-
préciationd'un fait ou d'une parole, de laplaceoccu-
pée par ee fait ou cette paroledans les <t sources » de
notre tradition synoptiqueactuelle.Il n'enmaintient
pas moins dans l'ensemble la haute supériorité de
cette tradition sur toutes les autres (supériorité que
les récentes et radicales éludes de J. WELLHAUSEN
auraient rendue plus éclatanteque jamais)*. U loué
le « grand tact de l'Eglise » qui a choisi, parmi les
évangiles écrits, les meilleurs et même les seuls
bons5. Il formule ainsi son jugementd'ensemble :

« Les évangiles synoptiques sont d'une valeur inesti-
mable, non seulement comme livres d'édification reli-
gieuse, mais commesources de l'histoirede Jésus.Si grande
qu'il faille faire la part de l'incertain dans leurs notations
de détail, l'image du Prédicateurde l'Evangilequ'ils lais-
sent au lecteur est, dans l'ensemble, une image fidèle.
Brandt ne dit rien de faux, mais il ne dit pas assez, quand
il nomme l'image du Christ synoptique la plus haute flo-
raison de la poésie religieuse. Le service particulier des
Synoptiques gît en ce que, nonobstant toutes les touches
« poétiques », ils ont non pas repeintun Christ pour l'his-
toire, mais légué le Christ à l'histoire 6. »

1. On peut s'en rendre compte en étudiant l'excellent
ouvrage désir John HAWKINS, Horae Synoplicae^,Oxford,
1909.

2. Les Evangiles^,Paris, 1877, p. 118.
3. « Aber die Syn. wissen von Jésus nichtnur fùrunsre

"Wùnsche viel zu wenig : was sie wissen und erzàhlen, ist
ein Gemisch von Wahrheit und Dichtung». On noteral'al-
lusion au titre des Mémoires de Goethe.Einleitung in das
N. T. 6, 1906, p. 325.

4. Ibid., p. 341.
5. P. 342.
6. P. 328.
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M. Loisy ne dit pas moins, s'il ne dit pas plus
(quitte à reprendre en détail, pour les besoins de sa
cause, ce qu'U accorde en gros) :

« Le Christ synoptique est un homme de chair et d'os,
qui traite avec les hommes comme l'un d'entre eux, no-nobstant la conscience qu'il a de sa haute mission, ou
peut-être à cause de cette conscience; il parle et agit en
homme; il s'assied à la table du pharisien et à celle du
publicain, il se laisse toucher par la pécheresse, il con-
verse familièrement avec ses disciples ; il est tenté par le
démon, il s'afflige dans le jardin de Gethsémani;il fait
des miracles par pitié, les cachant plutôt qu'il n'en tire
parti pour autoriser sa mission ; il est calme et digne
devant ses juges, mais il se laisse battre et injurier; le
cri qu'il pousse avant de mourir est un cri de détresse et
d'agonie ; si l'on sent partout dans ses discours, dans ses
actes, dans ses douleurs,je ne sais quoi de divin qui l'élève
a<j-dessus de l'humanité commune, même la meilleure, il
n'est pas moinsvrai que tout ce qu'il lait, tout ce qu'il dit
est profondément humain, tout pénétré d'actualité hu-
maine, s'il est permis de s'exprimer ainsi, et, malgré la
puissante nouveauté qui est au fond, dans une correspond
dance étroite et naturelle avec le temps et le milieu où il
a vécu; Jésus vivant traite avec des hommes vivants; le
monde que l'on voit s'agiter autour de lui est un monde
réel, les personnages qui s'y dessinent ont le relief de
leur existence et de leur caractère individuels; la vie est
partout et avec elle la vérité de la représentation histo-
rique'. »

39. — Aces appréciations, qu'il serait inutile de
multiplier 2, ajoutons seulement celle del'exégètele
plusenvueduprotestantisnielibéral.M.AdolpheHAR-
NACK. Il s'est trouvé ramené par ses patients Ira-
vaux au sentiment de toute l'antiquité chrétienne.
Luc le médecin, disciple et compagnon de S. Paul,
« a fort bien pu écrire les Actes durant les années
qui ont suivi immédiatement 6o, avant la fin de la
captivité de l'Apôtre à Rome ». Et comme le troi-
sième évangile a précédé les Actes, M. Harnack
conclut : « Le grand ouvrage en deux livres [évan-
gileet Actes] a été composé pendant que Paul vivait
encore. » Le même critique, admettant la dépen-
dancedu troisième évangile vis-à-vis du second, il
s'ensuit que l'oeuvre de Marc, interprète de Pierre,
serait antérieure à l'an 6o : trente ans ne s'étaient
pas écoulés depuis la mort du Christ. Enfin, toujours
d'après M. Harnack, noire premier évangile, sous
sa forme grecque, a pu précéder la ruine de Jérusa-
lem (70)3.

30. — Ces résultats, qui rejoignent ceux que les
historiens catholiques n'ont pas cessé de défendre,
nous rassureraient, s'il en étaitbesoin, sur la valeur
historique d'ouvrages écrits par des hommes appar-
tenant à la première génération chrétienne, en un
temps et sous des influences qui garantissent égale-

1. Le quatrième Evangile, Paris, 1903, p. 72.
2. « Les Synoptiques ont encore conservé (écrivait

naguère un des spécialistes de l'exégèse protestante de
gauche)d'une façon tout à fait remarquablele décor dans
lequel se joua la vie de Jésus. Nous trouvons chez eux
une image tout à fait distincte delà vie etde l'activité du
peuple juif au temps de Jésus. Nous voyons réellement
devant nous chacune des parties qui composaient cepeuple : la foule galiléenne de pêcheurs, de paysans et
d'artisans; la secte dévots des pharisiens. En faced'eux, le
clan méprisé des « péagers et des pécheurs », l'aristo-
cratie sadducéenne. La conditiondes scribes,des prêtres,
le grand-prêtre et ses collègues du Conseil (Synedrion),
les courtisans de la cour d'Hérode, tout cela se dresse
devant nos yeuxavec une exactitude frappante. » W. Bous-
SET, dans Die Religion in Geschichteund Gegenwarl,Tûbin-
gen, vol. III, 1912, col. 632.

3. Adolf HARNACK, Neue Untersuchungen zur Apostel-
geschichte und zur Abfassungszeiider synopt. Evangelien,
Leipzig. 1911 : cahier 4 des Beitracgc zur Einleitungin das
Neue Testament, Leipzig, 1912.

ment contre la possibilité d'erreurs graves. Nous
revendiquons de plus, pour nos évangiles, cette
présomption d'honnêteté et de bonne information
qui exige,avant l'exclusion d'une parole ou d'un
trait, des raisons sérieuses d'histoire ou de critique.
La méthode contraire, selon laquelle un trait ou une
parole devrait, avant d'être admis, faire sa preuve
directe d'authenticité,a été justement appréciée par
un exégète protestant d'esprit libre, M. Henri MON-
NIER : « Aucun texte, d'aucune littérature que ce soit,
ne subsisterait, s'il était soumis à pareille épreuve
critique. Il n'est que juste de revendiquer, pour
les textes denos Evangiles, leprivilège du droit com-
mun. Nul passage ne devrait être tenu pour inau-
thentique a priori. Un accusé n'est tenu pour cou-
pable que si sa culpabilité est démontrée. Pour
qu'un texte soit écarté, il faut qu'il soit convaincu
d'inauthenticité, c'est-à-dire qu'il y ait incompatibi-
lité, soit de style, soit de pensée, entre ce texte et
les documents authentiques avec lesquels on le con-
fronte*. »

31.— Aussi bien nosadversaires,protestants libé-
raux et rationalistes,diffèrent d'avec nous beaucoup
plus sur l'interprétation des documents que sur leur
authenticité.Ce sont des raisons a priori, de philoso-
phiegénérale2 (on nesauraitle dire assez tôt ni assez
haut) qui motiventsurtoutdes exclusions,des simpli-
fications,desdécoupages,oùlacritiquedes textesn'in-
tervient que pour motiver des arrêts rendus anté-
rieurement à son emploi. Un exemple notable de
cette tendance nous est fournipar la critiquerécente
des paraboles évangéliques. Pour M. JULICHER (suivi
et complété en cela par M. Alfred Loisv)Jésus, pré-
dicateurpopulaireet miséricordieux,n'a puemployer
ce genre littéraire que dans la mesure où il éclaire
et facilite l'intelligence d'un sujet. Donc en para-
boles, en fables; non en allégories, genre littéraire
plus savant, exigeant de l'auditeur un effort plus
grand.Pour la même raison, Jésus n'aurait pu mêler,
aux comparaisons très simples, aux petites fables
que sont les paraboles, aucun trait allégorique II n'a
pu employer la parabole qu'à l'état pur. Tous les
traits allégorisants des paraboles, telles que nous
les lisons dans nos évangiles,sont doncsecondaires,
inauthentiques,interpolés;et la critique du texte
est là pour dénoncer et disqualifier les traits con-
damnés d'avance, au nom d'un simplisme littéraire
et théologique à peine croyable! Libres de ces pré-
jugés d'école et des étroitesses rationalistes, nous
useronsdes évangiles synoptiques comme de sources
historiquesnon pas divinement inspirées— ce serait
sortir des conditions de notre enquête — mais sérieu-
ses, généralement pures et dignes de foi. Sans nous
engager dans les finesses du problème synoptique et
les hypothèses touchant les sources évangéliques,
nous nous appuierons de préférence sur les textes
qu'une double ou une triple tradition nous garantit.
Enfin nous indiquerons l'état de la question critique
touchant les passages plus contestés par nos adver-
saires.

1. La Mission historique de Jésus 2, Paris, 1914, p. xxvm.
2. Parfois aussi des préjugés philologiques. On en verra

plus bas desexemples.Les principeserronésde F. A. WOLF,
qui ont dominé trop longtemps la philologie classique,
s'écroulent visiblement sous nos yeux: aucun savant ne
soutient plus l'inauthenticité des Dialogues de Platon ou
des Discours de Cicéron, longtemps suspectés sous cou-
leur de « différencesde style». Comme si le îotmeecrixùn
ne pouvaitni varier, ni changer, ni s'enrichir, ni s'appau-
vrir ! On peut voir les faits relevés par L. LAVRA.M), Pro-
grès et Recul de la Critique, Paris, 1913. Or, ce sont juste-
ment, les procédés wolfiens que maint critique libéral
applique de confiance aux évangiles.
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33. —Lesécritsattribuésà Jean, frèredeJacqueset
fils de Zébédée, depuis la plus haute antiquité chré-
tienne, ont donné occasion naguère à des discus-
sions retentissantes. U est impossible d'entrer ici
dansun détaU qui serait infini,.Nous pouvons d'ail-
leurs négliger dans cet article l'apocalypse et les
petites(II* et IIP) épîtres johanniqUes. La première
de ces épîtreSj dont « la parenté avec l'évangile,
nonobstant l'extrême différence de forme entre les
deux écrits, est frappante2», nous intéresse surtout
par le caractère de témoin immédiatdu Christ reven-
diqué par l'auteur dès les premiers versets. La simi-
Ulude de style, depensées.d'expressions,nousassure
d'ailleurs que les deux ouvrages sont du même écri-
vain et que l'épître est plus encore que l'aurore et
« le Pérugin du Raphaël-johannique », selon la jolie
mais un peu précieuse expression de H. J'. HOLTZ-
MANN3.

33. — L'évangile lui-même se dislingueprofondé-
ment des écrits synoptiques. D'abord,,par ce qu'il
n'est pas, et par ce qu'il ne dit pas. L'enfancedu
Christ, le récit de la tentation,la plus grandepartdu
ministère galiléen, y compris les enseignements, la
transfigurationet les miracles, sont omis dans notre
quatrième évangile. Plus encore pourtant que ces
lacunes énormes, ce sont des traits positifs qui met-
tent le livre à côté et (dans un certain sens que dé-
finissaitsaint Augustin)au-dessusdes autres évan-
giles.Latradition laplusauthentiquea bien distingué
ces traits. L'ouvrage est, d'après cette tradition, un
évangUe spirituel, une description et interprétation
par l'intime de la personne et de la doctrine du
Maître. A la différence des Synoptiques, qui s'atta-
chent surtout au <i corporel », aux faitsvisibles, aux
enseignements Ultéraux, Jean s'attacheà « l'esprit ».
Le sens profond des faits le retient plus que leur
matérialité.

34i — Non certes.qu'il'négligeou fasse peu de cas
de celle-ci! Le croire est une des erreurs qui ont le
plus vicié Fénorme commentaire de M. LOISY sur le
quatrième Evangile (igo3). Bien au contraire; et
Jean aurait reconnu pour siennes ces paroles dû
plus pénétrant, du plus « johannique » de ses com-
mentateurs,saint AUGUSTIN: « Avanttout,mes Frères,
nous vous avertissons de toutes nos forces et nous
vous ordonnons, quand vous entendez exposer le
sens profond des faits- narrés dans l'Ecriture, de
croire d'abord que ce qu'on vous lit s'est passé de la
façon que le rapporte ce qu'on vous lit, de peur que,
faute du fondement du fait accompli, vous ne cher-
chiezà édifier en l'air, pour ainsi parler. » (Sermo n,
n. 7. P. L., XXXVIH, 3o.) Comme personne n'a in-
sisté avec plus de force, etj'allais dire de crudité, sur
la a chair » du Christ, que ce grand champion de
1' « esprit » ; tout de même la réalité des faits: allé-
gués est pour Jean le fondement indispensable des
hauts enseignements qu'il propose. Dans les mor-
ceaux,souvent considérables, oùson choixs'estporté
sur des épisodesracontés déjà par les Synoptiques, il
ne leur cède ni en couleur, ni en détails vivants.
Mais, là comme ailleurs, c'est la portée religieuse et
le retentissementspirituel des gestes et des paroles
du Seigneurqui importent à Jean ; non la plénitude
historique, à laquelle il déclare explicitement (Jo.,
xx, 3o)-renoncer. Sa tâche est de dégager,des ombres
et pour ainsi parler des langes de la conversation

1. J'aime à renvoyer sur ce point aux écrits considéra-
bles de M. M. LEPIN, L'origine du quatrième évangile s,
Paris, 1910; La valeur historique du quatrième évangile,
2 vol., Paris, 1910.

2. A» Jiii.iCHER, Eihleitung 6, p. 213.
3. Einleitung in das Neue Testament3, Freiburg i. B.,

1892, p. 469.

humaine de Jésus, la révélation lumineuse, le sens
intérieur, l'interprétation « en esprit et en vérité ïr.
Son évangile est une épiphanie du Verbe incarné,
non un tableau complet et minutieux de l'activité
extérieureduMaitre.De là ce caractère fragmentaire,
cette absence habituelle de transitions, ces lacunes
déconcertantes, ce choix, parmi les miracles, d'un
unique fait, typique et majeur, propreà symboUser
l'une des faces de l'oeuvre du Christ. De là encore
ce mélangepresqueconstantde réflexionsetdegloses,
cette langue abstraite, ces divisions ternaires, cette
monotonie des procédés littéraires, cette sorte db
fusion de l'auteur avec son modèle, qui rend très
malaisé,et parfois incertain,le départ entre les paro-
les de celui-ci et les réflexions de celui-là1.

35. — Avec cela, malgré cela (et c'est ici que fait
naufrage la trop ingénieuse sagesse des exégètes
libéraux), l'évangéliste n'est pas un épigone, un
visionnairetard venu, tournant en symboles el orga-
nisant à loisir, dans une synthèse préconçue, des
données traditionnelles reçues d'ailleurs. U est
encore, U est d'abord un témoin, le témoin. Ces don-
nées, qu'il connaît et emploie, il les domine, il les
juge, il y ajoute2. Il raconte ce qu'il a « vu de ses
yeux, entendude ses oreilles, touché de ses mains »
(I Jo., 1, 1). U sait et il dit que « son témoignage est
véritable » (Jo., six, 35). Son indépendance se fonde
sur des souvenirs de première main, souvent incom-
pris sur le coup (U le note à mainte reprise : Jo., n,
ai-22; vn, 3g; xn, 33, etc.), mais qu'une vie d'ardente
méditation a fécondés,illuminés, interprétés.Encore
qu'ilait conçu son oeuvre à loisir, et qu'û l'ait coulée
dans les grandes catégories de vie, de lumière, de
vérité, où se résume toute la religion en esprit,
Jean n'a rien d'un auteur compassé, et l'adorable
matière ne s'appauvrit pas entre ses mains, ne se
fige pas en froids symboles, en schèmes et abstrac-
tions lointaines. Le vieil apôtre, qui a tant appris
depuis les jours où il conversait avec Jésus, n'a rien
oublié. La dilection spéciale de Jésus alluma dans
ce coeur d'hommeune inextinguible flamme. Aussi
Jean n'a pas tracé de son Maître une effigie illisible :
le Christ en gloire qu'il nous présente n'est aucune-
mentunêtre irréel, surhumain, un « théorème théo-
logique gardant à peine les apparences de l'his-
toire » 3.

36. — L'histoire, Jean n'a pas besoin qu'on la lui

1. Voir J. LEBRETON, Les Origines du Dogme de la Tri-
nité, Paris, 1910, p. 374 sqq.

2. Est-il rien de plus précieux, par exemple, que les
récits johanniques concernant l'activité de Jésus à Jéru-
salem, pour expliquer et justifier celte parole des Syn-
optiques (appartenant incontestablementà la c Collec-
tion des dires » désignée par les exégètes libéraux par la
première lettre du mot allemand Quelle, et, d'après eux,
la plus solide partie de notre information historique sur
le Christ) : « Jérusalem, Jérusalem,combien souvent j'ai
voulu rassembler tes enfants comme une. poule fait ses
poussinssous ses ailes, et tu n'as pas voulu? » (Wi., xxnr,
37; Le, XIII, 24.) Le quatrième évangile seul permet de
donnera cette parole sa valeur. Mais, comme le fait.très
bien remarquerFriedrich LOOFS, le parti pris anli-johan-
nique des critiques libéraux les aveugle. « Il est évident,
ajoute-t-il, qu'une conceptionpurementhumaine de Jésus
force ceux qui en sont les tenants à déclarer que le qua-
trième évangile n'est pas l'oeuvre de Jean,, et, de plus,
qu'il n'est pas digne de foi. Mais par cela même celte
conception se prouve, du vrai point de vue de l'histoire,
incapablede faire pleine justice aux sources.,» What is the
Truthabout Jésus Christ? Edinburgh,1913, p. 100. — Cet
opuscule n'a paru jusqu'ici qu'en langue anglaise, mais
M. F. LOOFS est, on. le sait, un protestant allemand, pro-
fesseur d'histoire de l'Eglise à l'Universitéde Halle-Wit-
tenberg.

3. Alf. LOIST, Le quatrième Evangile,, p. 73.
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rappelle! U la sait et U le montre. Sa « correction
géographique et historique » est reconnue par les
critiques les plus ombrageux'. Dans aucunautreécrit
chrétien la dialectique agressive des Pharisiens,
teUe que nous la connaissons par ailleurs, avec ses
procédés et ses formulaires, n'est mise en meilleure
lumière ; dans aucun, les données archéologiques ne
sont plus sûres, la cohérence des caractères plus
ferme2. Bien servi par son goût littéraire, RENAN
ne s'y était pas trompé : nous sommes ici à mille
iïeues des constructions laborieuses dont la littéra-
ture symboliqueancienne nous a laissédes spécimens
divers. Dire que « le Christ johannique est une sorte
d'allégorie vivante » 3 est une gageureet,pour la sou-
tenir, il n'est violence, mutilation et invraisemblance
qu'on épargne aux textes.

37.— Les exégètes radicaux non prévenus sur ce
point, et d'abord celui auquel M. Loisv doit sans
doute le plus, Henri Jules HOLTZMANN4, ont fait meil-
leure justice.

« Ce que nous lisons dans [l'épître aux] Hébreux, V, 7, des
« jours de sa chair », durant lesquels [Jésus] devait-vivre
une vie d'homme, avoir des sentiments humains, vaut
pleinement du Verbe incarnéde Jean. Il a faim :iv, 8, 31;
il a soif : iv, 7, 9; il est fatigué de la route : iv, 6. Son
âme humaine ne s'abîmejamais dans la mer de la concep-
tion du Verbe. Bien plus, ce n'est pas seulement la sur-
face de cette mer qui est légèrement agitée par les tem-
pêtes et les mouvements sensibles de son coeur : XI. 33, 38 ;

— mais il en vient jusqu'aux larmes ; xi, 35; jusqu'à une
angoissequi l'étonnélui-mêmeen face de la mort : xn, 27.
Ce qu'on a fait valoir contre cet argument se réduit à
passer par dessus à la hâte. Méine dans ses résolutions
[le Christ johannique]peut hésiter et plier : vu, 8, 10; il
doit interroger : xi, 34; écouter : ix, 35,xi, 6; et deman-
der des renseignements : xvm, 34. Sa vie mentale est
humaine, sa pensée se meut dans la suite logique du Mid-
dot rabbinique, du semblable au semblable : m, 6; de
haut en bas :. vin, 46; du petit au grand : vu, 24. Mais
dans cet édifice logique habite une âme, un coeurouvert à
la sympathie : xi, 5; et aux affections électives : xm, 23.
5a mère et le disciple aimé éprouvent jusque sous le
croix sa compassion, sa sollicitude et son amour ; xrx,
26, 27. »

L'un des plus libres exégè.tes de- l'école anglaise
contemporaine dit de son côté :

« Bien que le quatrième évàngélistene soit pas un chro-
niqueur, bien que son Christ soit le Logos, le Verbe de
Dieu, dont la connaissanceest la vie éternelle, Jean tient
néanmoins fermement et' constamment que' ce Christ a
été manifesté dans le temps comme un être humain, un
homme réel, de chair et de sang, qui sentit réellement
comme nous sentons et, par-dessus tout, qui souffrit réel-
lement et mourut réellement,avant qu'il ressuscitât d'en-
tre les morts... Dans aucun document chrétien ancien
l'humanité réelle de Jésus n'est mise autant en relief que
dans le quatrième évangile. Que Jésus ail été un homme
réel, c'est une inférenceimmédiatede la narration synop-tique, mais dans le quatrième évangile, c'est un dogme.
C'est le quatrième évangile qui nous dit que Jésus était
fatigué et demanda de l'eau à boire (Jo., iv, 6, 7), et
qu'il pleurasur la tombe de Lazare (xi, 35). Si nous deman-
dons une preuve de la réalité des souffrances de Jésus

1. P. \V. SCHMIEDEL, dans VEn'cyclopaediaBiblica de
T. K. CHÈVRE, II, col. 2.542, s. v. John, son of Zebedee.
Il est intéressant d'observer que le temps qui sépare des
événements la rédaction de notre évangile, esta peu près
le même que celui qui s'écoula entre la première croisade
d» S. Louis (1248) et le moment où le sire de Joinville
la mit par écrit d'une façon si vivante (vers 1305-1314).

2. J. B. LIGHTFOOT,BiblicalEssays, London, 1893, Essay
II, p. 85 sqq.; V. SANDAY, The Criticitm of the fourth
Gospel, Oxford, 1905, p. 128 sqq., 134 sqq.3. LOISY, ïbîd. p. 85.

4. H. J. HOLTZMANN, Lehrbuch der Neutestamentlichen
Théologie, Freiburg i. B., 1897, II, p. 414.

sur la croix, la réponse est prêle dans le quatrième évan-
irile, qui nous déclare que Jésus dit : a J ai soif! » (xix,
28). Ce n'était pas un fantôme '. »

38. — Ce double caractère d'évangile spirituel el
de témoignage personnel, indépendant, autorisé,
nous dictait l'usage à faire du quatrième évangile.
Ne pas l'employer serait mutiler, appauvrir, dessé-
cher notre exposition; le juxtaposer simplement et
dans tous les cas aux Synoptiques, le traiter sur'le
même pied et d'après la même méthode, serait mé-
connaître les profondes différences que la tradition
chrétienne et l'examen de l'ouvrage nous inclinent
également à considérercomme véritables. Restait de
chercher, dans l'évangile johannique,un supplément
ou un complément (parfois très appréciable) d'in-
formation. Restait de le dresser au second plan et,
pour ainsi dire, en profondeur, d'y trouver les inspi-
rations, les suggestions, les lignes d'interprétation
qu'on peut attendre d'un écrit où un disciple, un ami
personnel du Maître a livré sa pensée définitive; aréuni et expliqué ceux de ses souvenirs qu'il croyait
les plus propres à communiquer la foi en Jésus, l'in-
telligence et l'amour de Jésus.

III. — lia questionpréalable et l'existence
historiquede Jésus

39. — On s'attendraità trouver icil'écho des con>
troverses bruyantes auxquelles a donné lieu naguère
la question préalable. Jésus de Nazareth a-t-il vécu?
Ou bienpeut-onne voir en lui qu'une enlilé littéraire,
un nom autour duquel se seraieut groupés des traits
héroïques et légendaires préexistants : un mythe f
Cette thèse a été énoncée et soutenue, au moins
comme défendable, par un certain nombre d'érudils
ou de vulgarisateurs scientifiques, depuis une dou-
zaine d'années. Les meneurs les plus en vue sont
MM. Paul JENSEN,assyriologueà Marburg, J. M. Ro-
BKRTSON,publicisleet politicienanglais, W.-Bi SMITH,
professeur de mathématiques, puis de philosophie, à
Tulane University (Louisiane), et enfin Arthur
DREWS, professeurde philosophie à l'école technique
de Carlsruhe. Quelques agités, tels que le pasteur en
rupture de ban KALTHOFF, de Brème, et des groupe-
ments de « libre-penseurs » : Union moniale alle-
mande, Société théosophique, etc., ont réussi-à donner
un certain retentissement à ces fantaisies a.

40. — Réflexion faite, il ne nous a pas paru
opportun d'exposer en détail et de réfuter les « ar-
guments » de W. B. SMITH el d'Arthur DREWS.
Aucun historien des origines chrétiennes ne les a
pris, croyons-nous, au sérieux, encore que, pour des
raisons où la science et l'histoire ont peu à voir,
beaucoup aient pris la peine de les réfuter 3. Le
papier souffre tout, et l'on peut apporter au service
de toutes les thèses desarguments, sinon probables,
au moins spécieux. Mais nous ne croyons pas qu'un
hommede sang-froid,capable, s'il s'en rencontre, de
mettre sérieusement en doute l'existence de Jésus
Christ, ait chance d'être touché par des arguments
d'histoire. C'est d'une éducation critique et philoso-
phique élémentaire que le douleur aurait besoin.

1. F. C BURKITT, The Gospel Uistory and ils transmis-
sion*, Edinburgh, 1907, p. 232, 233.

2. On trouvera des détails dans les consciencieux ou-
vrages de M. L. G. FILLION, cités plus bas. Naturellement,
MM. JENSEKet SMITH avaient eu des « précurseurs».

3. La « littérature »du sujet est immense. La Biblische
Zeitschriftde 1910, p. 415-417, énumère 32' brochures ou
grands articles en langue allemande, parus dans l'es-
pace de quelques mois.
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Il apprendrait par exemplequ'un mouvement reli-
gieux apparaissant à une époque historiquedétermi-
née, dans un pays et au milieud'un peupleconnus par
de nombreux documents et monuments — mettant
en branle des milliers, puis des millions d'hommes,
dont les écrits nous restent, dont les actes et l'in-
fluence peuvent être assignés à des dates certaines —aboutissant au plus grand changement, au plus
difficile, au plus durable dont l'histoire des âmes
fasse mention — père et propagateur de doctrines
et d'institutions nouvelles et immenses — n'est pas
et ne peut pas être le résultatde vagues traits mytho-
logiques audacieusement tournés en histoire par
quelques rêveurs anonymes. U apprendrait que
toute réalité, toute initiative spirituelle viable, fé-
conde, àplus forte raison inépuisable, réclame à son
origine une personnalité réelle, dont elle procède.
Ce fonds a pu sans doute être enrichi, et modifié par
l'apport des premiers fidèles, la caplation de
croyances, d'idées, de symboles étrangers à la pen-
sée dufondaleur. Mais ces développementsultérieurs,
loin de suppléer l'action de celui-ci, rendent témoi-
gnage à la fécondité du germe qu'il a semé. L'hypo-
thèse du « mythe spontané », créateur d'énergies et
source de vie, est, dans l'ordre spirituellependant
de l'hypothèse de la génération spontanée dans
l'ordre biologique. Ici et là, contre toute sagesse et
toute expérience, on charge un mot (ou un préjugé,
un postulat indémontrable)de tenir la place d'une
réalité.

41. — Dans le cas qui nous occupe, le rappel de
ces considérationsgénérales est d'ailleurs rendu su-
perflu par le nombre, la solidité, la convergence et
la date des témoignages anciens.Jésus n'est pas venu
au monde dans un désert, ni même dans un « désert
d'hommes », à l'une de ces époques incertaines où
l'histoire disputepéniblementaux légendes quelques
noms et quelques faits. Le monde juif, en particu-
lier le monde palestinien du premier siècle, nous est
parfaitementconnu' (voir plus bas, chap. I") : ses
vicissitudes politiques, son régime, les courants
d'idées et les influences qui s'y manifestaient sont
dans le plein jour de l'histoire. Jésus est le contem-
porain d'Auguste et de Tibère, de Philon le Juif et
de Flavius Josèphe, de Tite Live et de Sénèque le
philosophe. Virgile, s'il avait rempli son âge, aurait
su le voir de ses yeux. Plutarque et Tacite appar-
tiennent à la génération qui le suivit. Les person-
nages mêlés à la narration évangélique et aux pre-
mières origines chrétiennes : Hérode le Grand,
Ilérode Anlipas, Hérode Agrippa; Anne, Caïphe et
Gamaliel; Ponce Pilate, Feslus et Gallion, frère de
Sénèque ; Jean Baptiste, Simon Pierre et Jacques :
autant d'hommes réels, dont l'existence, 1'activilé,
la carrière nous sont rendues manifestes par des té-
moignages multiples et concluants. Paul de Tarse
nous est autant, sinon mieux connu qu'aucun homme
de l'antiquité profane dont U nous reste une image
distincte : nous avonsde luides lettres considérables,
authentiques, circonstanciées, qui suffiraient à elles
seules à mettre hors de doute l'existence, la mission
et l'incomparable ascendant de Jésus de Nazareth '.

1. « On pourrait faire une petite « Vie de Jésus » avec
les épîtres aux Romains, aux Corinthiens, aux Galates, et
avec l'épître aux Hébreux, qui n'est pas de saint Paul,
mais est bien ancienne », reconnaîtErnest RENAN, Histoire
du Peupled'Israël, V, Paris,1893, p. 416, note 1. —M. Salo-
mon REINACH, dans Grpheus, Histoire générale des reli-
gions, doit à cet argument d'avoir échappé au ridicule
de se rangerparmi les tenants du « mythe de Jésus ».
« Si ces épîtres n'existaient pas... il n'y aurait aucunÎaradoxe à révoquer en doute là réalité historique de
ésus. » Orpheus 3, Paris, 1909, p. 339. —U serait permis

Les évangiles enfin, dont nul ne s'avise plus de re-
porter la compositionau delà du premier siècle— le»
citations explicites se multiplient à partir du milieu
du second siècle; bien auparavant, dans les Lettres
d'iGNACRd'ANTiooiiE,martyrisé sousTrajan,vers 107,
on trouve des allusions certaines au contenu de
nos évangiles ', — les évangiles fournissent, à qui
sait lire, une irréfragable attestation de Celui dont
les actes et les paroles resplendissent dans leurs
pages. Toute l'étudequi suivra servira d'Uiustralion
à ces indicationsrapides.

43. —Ce qui serait à expliquer, c'est que des
hommes sains d'espritet pourvus de quelque culture
aient pu en venir à soutenir les thèses auxquelles je
fais allusion. La dissolution de toute foi positive,
l'intoxicationproduitepar l'abusdes hypothèsesévo-
lulionnisleset le goûtdes surenchères radicales,suffi-
sent à rendre raison de ce phénomène. Ce n'est pas
la première fois qu'il se produit, et les réfutations
par l'absurde, où l'on nous montre Bismarck réduit
à l'étal de mythe par les méthodes de DREWS et JEN-
SEN, ne sont que la réplique du plaisant mémoire
dans lequel J. B. PÉRÈS prouva jadis (en 1827) au
mythologue DUPUIS, queNapoléonn'était qu'unhéros
solaire divinisé. Les théories de Dupuis semblaient
bien morUs, quand, vers le début du xxe siècle, les
éphémères succès de la méthode comparative appli-
quée à l'histoire des religions, et le petit jeu des 'sub-
stitutions, simplificationset équivalences auxquelles
cette méthode donna lieu, orientèrent derechef les
esprits aventureux dans le même sens. Lesassyriolo-
gues H. WINCKLER et H. ZIMMBRN, dans leur refonte
de l'ouvrage classiquede En. SciiRADER2,lesbiblisles
H. GONKEL3, T. K.CHBYNE!, O. PFLEIDERHR6 trouvèrent
dans les mythologies et les religions anciennes des
rapprochementsinattendus avec l'histoire évangéU-
que. Rapprochements ou suggestions? Similitudesou
emprunts?Une étudesérieusedes documentspréserva
sans doute ces érudits et leurs émules des excès
intolérablessignalésplus haut.Libérésparleurinsuffi-
sance même de cetterelativesagesse,d'autres vinrent
qui poussèrent à bout la méthode et conclurent,
c'est le cas de le dire, au néant.

Le scandale provoqué par ces enfants terribles ne
laissa pas d'inquiéter les exégètes radicaux. Sentant
le discrédit remonterjusqu'àleurs méthodes, et hon-
teux de se voir cités et loués par les DREWS et les
ROBERTSON, ils protestèrent vivement : parmi ceux
qui parlèrent le plus haut on peut citer MM. A. JÛDI-
CHER6, B. W. BACON7, Alfred LOISY 8. De là des polé-
miques passant de beaucoup la portée réelle de celte
aventure, dont il doit rester surtout un exemple
mémorable et une leçon de sagesse.

43. — Le présent travail est fondé en première
ligne sur la lecture répétée etattentivedes documents.

de regretter ce scrupule, si l'ouvrage n'était par ailleurs,
et très spécialement sur ie terrain des origineschrétiennes,
disqualifié.

1. The New Teslamentin Ihe Apostolic Fathers, Oxford,
1905, p. 76-83.

2. Die Keilinschriften und das Alte Testament3, 1903.
3. Zum religionsgeschichtlicken Verstaendnisdes Neuen

Testaments, 1903.
4: Bible Problems and the new maierial for their solu-

tion, 1904.
5. Das Christusbild... in religionsgetchichtlicherBcleuch-

tung, 1903.
6. Hat Jésus gelebt? Marburg, 1910.
7. The mythical collapse of historical chrisiianiiy, dans

le Hibbert journal, july 1911, p. 731-753.
8. A propos d'histoire des religions, Paris,1912,ch. v. Le

mythe du Christ. — Dans le même sens, Ch. GUIGNEBERT,
Le Problème du Christ, Paris 1914.
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Mais U sérail injuste de ne pas reconnaître ce qu'il
doit aux auteursqui ont, avant nous, traitéce grand
sujet. Le meilleur de ce qui suivra leur est dû sans
doute. On a indiqué, à la fin de chaque chapitre, les
principaux ouvrages ou mémoires consultés. Dans
cette petite bibliographie raisonnée, on s'est efforcé
de signaler les travauxreprésentatifsà quelque litre.
Que si des réminiscences ou des suggestions utilisées
dans cetarticlen'ontpasétérapportées à leursauteurs
esponsables, onvoudrabien croire que c'estlà oubli,

et non méconnaissance, de notre part.
Les citations du NouveauTestament sont traduites

directement sur le texte grec, assez éclectique, si soi-
gneusement établi par Eb. NESTLÉ. J'ai employé la
sixième édition, Stuttgart, 1907. Chaque fois que je
me suis écarté de ce texte, je l'ai indiqué.

Le litre complet des ouvrages allégués est trans-
crit la première fois qu'ils sont cités, et dans la biblio-
graphie, s'ils y figurent. Pour plusieurs de ceux qui
sont utilisés souvent, un litre abrégé, rappelé entre
crochets carrés, à la suite du titre complet, dans la
bibliographie, a été adopté. U en est de même pour
'es collections.

BIBLIOGRAPHIE

-i4. — Il est naturellement impossible, et il serait
d'ailleurs inutile, d'énumérer ici tous les travaux
de quelque valeur parus sur des sujets inépuisa-
bles. On s'en est tenuà quelques ouvrages récents,
plus commodes, plus complets ou plus caractéristi-
ques.

Labibliographiecontemporaineest fournie d'une
façon tout à fait remarquable, comme étendue et
exactitude, depuis igo2, par la Biblische Zeilschrift
éditée à Fribourg en Brisgau sous la direction de
MM. J. Goellsberger et J. Siekenberger. On y trou-
vera, outre une section commune aux deux Testa-
ments (questions générales d'inspiration, d'intro-
duction, d'histoirede l'exégèse,d'archéologieetgéo-
graphie bibliques), deux dépouillementsannuels,
très clairement divisés par sujets, de la littérature
concernant le Nouveau Testament en particulier,
et toutes les questions connexes. Cette noie vaut
non seulementpour la bibliographiede ce chapitre,
mais pour ceUe de toul l'article.

45. — LES SOURCES.— A. Sourcesnon chrétiennes :
es principauxdocuments sont réunis excellemment

dans C. Kirch, Enchiridion fontium historiae eccle-
siasticae aniiquae2,Freïbuigi.B.,iÇjiL\;dansE.Preus-
chen, Analecta, Freiburg i. B., 1898 : Sammlung
ausgew. Quellenschriften, éd. G. Krueger, 8 [SQG];
dans Kurt Linck, De antiquissimis veterum quae
ad Iesum Nazarenum speclant testimoniis, Giessen,
igt3 : Religionsgeschichiliche Versuche und Vorar-
beiten, éd. [A. Dieterich], R. Wuenschund L. Deub-
ner, XIV, 1 [RVV] ; et J. B. Aufhauser, Antike Jesus-
Zeugnisse,Bonn, igi4, dans les Eleine Texte deHans
Lietzmann, Bonn, depuis 1907 (ET), n. 12G.

Le sujel est traité, entre autres, dans P. Baliffol,
Orpheus el l'Evangile, Paris, 1910, p. i-5o.

En particulier, sur Josèphe, on peut consulter
Emile Schûrer, Geschichte des jiidischen Volkes im
Zeitalter Jesu Christis-'', I, Leipzig, igoi, p. 544-54g
[GJVd] ; sur les autres sources juives, M. J. La-
grange, Le Messianisme chez les Juifs, Paris, 1909,
part. IV, ch. 11. p. 288-291 [Messianisme]. Les textes
sont dans R. Travers Herford, Christianily in Tal-
mud and Midrash, London, igo3, Appendix, p. 4oo
sqq.; traductionanglaise commentée, ibid-.,p.35-gj;
el dans H. L. Slrack, Jésus, die Haereliker und die
Christen nach der aeltesien jiidischenAngaben, Leip-
zig, 1910 ; traduction allemande par Arnold Meyer,

Jésus, JesuJungeiwnddasEvangeliumim Talmudund
verw. jud. Schrifien, dans Edgar Henneeke, Ifand-
buch zu den neulestamentlichenApokryphen, Tûbin-
gen, igo4, p. 47"72 [Bandbuch Apok.].

B. — Sur les documents non canoniques d'origine
chrétienne, art. Apocryphes du Nouveau Testament,
p. M. Lepin et F. Nau, dans le présent Dictionnaire
I, col. 173-189; E. Jacquier, Le Nouveau Testament {

dans l'Eglise chrétienne, Paris, ign, I, p. i3a sqq.
L'ouvrage le plus important est celui de Waller
Bauer, Das Leben Jesu im Zeitalter der neulesla-
mentlichen Apokryphen, Tiibingen, 1909. Les textes
seront publiés, avec introduction et commentaires,
dans la collectionJ. Bousquet et E. Amann, Les Apo-
cryphes du Nouveau Testament, Paris, depuis 1910:
Le Proiévangile de Jacques, par E. Amann, 1910.

Il existe une traduction allemande très soignée
des principaux textes dans Edgar Henneeke, etc.
Neutestamentliche Apokryphen, Tûbingen, igo4,
[Apokryphen]. Les préfaces et commentaires sont
dans le volume parallèle Handbuch Apok,

Cet ouvrage contient la traduction des textes les
plus importants et les plus anciens : Agrapha, Logia
Jesu, fragmentsdes évangiles du 11" siècle. Les textes
principaux sont réunis dans E. Preuschen, Antile-
gomena 2, Giessen, igo5, et dans les Kleine Texte de
llans Lietzmann, en particulier les Apocrypha de
E. Klostermann: I2, 1908, II2, 1910, III2, ign.

C. — Sources chrétiennes canoniques. En général,
avec les articles afférents du présent Dictionnaire

.Evangiles canoniques, p. M. Lepin ; Actes des Apô-
tres, p. H. Coppieters, on consultera l'objective et
très complète Histoire des livres du Nouveau Testa-
ment, de E. Jacquier, Paris, 4 voi. depuis 1002 : édi-
tions successivesconstamment mises au courant; et,
du même, Le Nouveau Testamentdans l'Eglise chré-
tienne, Paris, 2 vol. : I, 1912 : canon et versions du
N. T. ; II, igi3, texte du N. T.

Parmi les introductionsau N. T., A. Brassac, Ma-
nuel biblique [Vigoureux, Bacuez, Brassac], vol. UI
et IVU, Paris, igi3 ; J. Ev. Belser, Einleituns in das
Neue Testament'2, Freiburg i. B., rgo5; F. S. G.itjahr,
Einleitung zu den hl. Schrifien des NT*, Graz, igi3;
A. Cellini, Propaedeulicabiblica, 3 vol., Ripaelran-
sonis, 1908-1909 ; E. Mangenot, Les Evangiles synop-
tiques, Paris 1911 ; A. Sch'aeferet M. Méinertz,È'j/i?ei-
tung in das Neue Testament2, Paderborn, iyi3.

Parmi les travauxnoncatholiques, le plus sur et le
plus considérable est celui de ThéodoreZahn, Einlei-
tung in das Neue Testament*, 2 vol., Leipzig, 1907:
il existe une traduction anglaise en 3 volumes, com-
plétée par l'auteur, à Edimbourg, chez T. et T. Clark,
1910. — Le plus important ouvrage anglicanest celui
deV. H. Stanton,The Gospelsas historicalDocuments,
Cambridge, I, igo3, II, 190g, encore inachevé.Brève
Introduction lo the Books of the New Testament par
W. C. Allen et L. W. Grensted, Edinburgh, igi3.

Les travaux de Ad. Harnack ont été réunis dans
ses Beitraege zur Einleitung in das NT., Leipzig,
igia, et forment transition entre les ouvrages con-
servateurs non catholiques et les radicaux. On peut
en dire autant du livre incisif de F. C. Burlcitl, The
GospelHisloryandilstransmission3,Edinb\ivgh, 1911,
et de G. MiLUgan, The New Testament Documents :
their origin and early history, London, igi3.

Les positions libérales sont très nettement indi-
quées et habilementdéfenduesdansll. J. Holtzmann,
Lehrbuch der Einleitung in das N. T.*, Freiburg i.
B., i8g2 ; et depuis, dans Adolf Jùlicher, Einleitung
in das N. T. 5-6, Tûbingen, igo6 [radical]; James
Moffat, An Introduction to the Literature of IheN. T.2,

Tome IL 43
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Edinburgh, igi3 [moins radical] ; A. Loisy, Le Qua-
trième Evangile, Paris, igo3, p. I-I5I; Les Evangiles
synoptiques, Ceffonds, M07,1,p. i-2o3 [très radical];—
J. Wellhausen, Einleitung in die drei erstenEvange-
lien, Berlin, igo5, et Das EvangeliumJohannis, Ber-
lin, 190S, mêle à un sauvage arbitraire quelques re-
marques suggestives.

Sur S. Paul en particulier, on trouvera tout dans
F. Prat, La Théologie de S. Paul, Paris, I, 1909,
II, 1912. BibliographieexhaustiveIbid„II, p. 55g-565.

Sur-S. Jean en particulier, on lira W. Sanday,
The Criticism of the fourth Gospel, Oxford, igo5, et
M. Lepin, L'Origine du IV Evangile 3, Paris, 1910;
La valeur historiquedu IV Evangile, 2 vol., Paris,
igio. Voir aussi J. Lebreton, Les Origines du Dogme
de la Trinité, Paris, igio, 1. III, ch. vi-[Origines],

46. — LA QUESTION PRÉALABLE SUR L'EXISTENCEDU
CHRIST. — Les principaux ouvrages dans lesquels
l'existence du Christ a été mise en question sont
ceux de P. Jensen, Das Gilgamesh Epos in der
Weltliteratur, Strasbourg, igo6, p. io2g-io3o; Will.
Benjamin Smith, Der vorchristliche Jésus, Giessen,
1906 [résumé d'articles publiés en anglais dans di-
verses revues américaines depuis 1900] ; Arthur
Drews, Die Christusmythe, léna, 1909; W.B. Smith,
Ecce Deus, léna, 1911.

Si l'on veut prendre une idée de la façon gros-
sière et antiscienlifiquedont la campagne a été me-
née par les monistes, on peut lire les conférences
contradictoires provoquées par le Monistenbund
allemand, les 3r janvieret Ier février igio : Hat Jésus
gelebt? Berlin, 1910 [médiocre trad. fr. par Armand
Lipman, Paris, 1912].

La question est très bien traitée dans L. Cl. FU-
lion. Les étapes du rationalisme dans ses attaques
contre la Vie de Jésus-Christ, Paris, 1911 ; J. Case,
The Historicity of Jésus, Chicago, ryra. — Voir les
judicieuses réflexions de G. Esser, dans la Theolo-
gisclie Revue, Munster, 1911, p. 1-6, 4i-47î et de
A. Knoepfler,Das Christusbild und die Wissenschaft,
Munich, 1911. — De l'énorme littérature non catho-
lique, on peut retenir, parmi les auteurs libéraux,
H. Weinel, Ist das « libérale » Jesusbild widerlegt ?
Tûbingen,igio ; parmi les conservateurs,Hans Win-
disch, art. Jcsus Christus du XXIIIe vol. [Supplé-
ment, I] de la Realencyklopaediefur protestantische
Théologie und Kirche3, éd. A. Hauck [PRE3],
Leipzig, igi3, p. 674-684; parmi les Anglicans,
Th.-J. Thorburn, Jésus the Christ : historical or
mythical? London, 1912. — Voir aussi la première
Lecture de Friedrich Loofs, What isthe Truth about
Jésus Christ, Edinburgh, igi3, p. i-4o.

CHAPITRE PREMIER

LE MILIEU ÉVANGÉLIQUE

47. — Avant d'étudier un témoignage, il importe
de ïe situer. Pour comprendrepar exemple le textedu
Concordat conclu en l8o4 entre le Premier Consul
Napoléon Bonaparte et le Pape Pie VII, il faut se fa-
miliariser avec les faits qui occupèrent les années
précédant ce grand acte. Faute de quoi le docu-
ment sera pour nous une énigme ou un grimoire.
Ce sont là pourtant des textes rédigés en notre
langue et des événements relativement récents, ar-
rivés dans un pays qui est le nôtre. Que dire, s'il
s'agitd'interpréter des déclarations faites il y après
de deux millénaires, au sein d'une société qui s'ef-
fondra, tout d'un coup, quarante ans plus tard?

Le témoignage du Christ offre, il est vrai, cette
particularité de n'appartenir pas qu'au passé. Reçu,

gardé, transmis par l'Eglise, adapté par elle à tous
les temps et à tous les pays, il se conserve « gravé
es coeurs des chrétiens ». Loin d'être pour nous
chose morte, objet d'érudition pure, il se survit —
non comme le droit romain par exemple, dans cer-
taines de ses dispositions générales ou dans les
grandes vues qui l'orientaient — mais comme une
réalité vivante et agissante. Néanmoins, si son effi-
cacité n'a pas diminué, si sa « présentialité » (pour
reprendre un mot de saint Augustin), tout en se
modifiant, n'est pas abolie pour nous, il reste très
important; et d'un intérêt suprême, d'étudier ce
témoignagedans sa lettre première et authentique.

48. — Cette étude, en éclairant la foidescroyants,
a de quoi rassurerceux qui cherchent encore ouceux
qu'aurait troublés l'oppositionénoncéenaguèreentre
« le Christ de l'histoire » et « le Christ de la foi »,
entre Jésus de Nazareth, prédicateurdu Royaumede
Dieu, prophèteau sens large du mot, mais participant
à toutes les limitations de sa race et de son temps, et
le Seigneur Jésus, Christ et Fils de Dieu, Que cette
distinction soit mal fondée; qu'il n'y ait pas, entre
le Christ de l'histoire et le Christ de la foi, opposi-
tion, ou succession accidentelle d'un héros divinisé
à un prophète inspiré, c'est ce que tout ce travail, s'il
est bien mené, démontrera. Mais on comprend que
cette oeuvre de recherche sincère doit s'appuyer
d'abord sur une intelligenceexacte du message pri-
mitif, et débuter par un exposé qui replace ce mes-
sage dans son milieu.

Le cadre de l'histoire et de la prédication évangé-
lique nous est connu, soit par les évangUes
.eux-mêmes, soit par les écrits et monuments divers
qu'on peut attribuer, avec certitude ou très haute
vraisemblance,aux siècles qui précédèrentou suivi-
rent immédiatement la venue du Christ. U faudrait
une longue étude technique pour présenter et dater
cette littérature considérable, très souvent anonyme
ou pseudonyme.Tel de ses documents principaux,le
« Livre d'Hénoch » par exemple, résulte d'un grou-
pement artificiel d'écrits ou de fragments d'âge, de
caractère et de langue fort divers 1. Fort heureuse-
ment, il s'en faut de beaucoupque toutes les sources
soient aussi difficiles à utiliser. Un nombre imposant
d'écrits peut être daté d'une façon exacte ou appro-
chée, mais certaine. Renvoyant pour le détail aux
auteurs qui ont étudié celte époque2, on se conten-
tera d'utiliser ici les résultats qu'on peut considérer
comme acquis.

§ I. — L'état politique du monde juif
49. — Le peuple juif était soumis, au temps de-

Jésus Christ, à deux régimesfort dislincts, selon que
les fils d'Israëlhabitaientla terre sainte qu'Abraham
avait reçue de Dieu en héritage, Josué reconquise
pour les douze tribus, et dans laquelle les croyants
formaient tout le fond de la population, — ou que
des colonies israélites étaient dispersées, çà et là,,
chez les Gentils.

A l'ensemble de ces colonies, on donnecommuné-
ment le nom de Dispersion (Stacnopci). Un seul lieu
du monde étant agréé de Iahvé pour soncultepublie :
le Temple de Jérusalem, rebâti après l'exil de Baby-
lone par Zorobabel, puis refait et embellipar Hérode

1. Dans la table chronologique où il résume ses conclu-
sions, le Prof. St. SZÉEELY assigne des dates diverses
(d'ailleurs hypothétiques) aux huit groupes littéraires
principauxqu'il dislingue dans les deux Livres d'Hénoch
(éthiopien et slave) : Bibliolheca Apocrypha, I, Freiburg
i. B., 1913, p. 495, 496. Ces dates ne tiennent pas compte-
d'ailleurs des interpolations possibles et probables.

2. On trouvera les indications principales à la Biblio-
graphie.
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le Grand. Les Juifs de la Dispersion n'avaient pas,
de par la législation du Deuléronome, de temples à
eux. Cette disposition si dure, mais qui maintenait
puissamment l'union des dispersés avec Jérusalem,
semble avoir été fidèlement observée.

Jusqu'à ces dernières années, on ne lui connaissait
qu'une exception, celle du temple restauré et con-
sacré à Iahvé, vers 164-162 av. J.-C, par le fils du
prand prêtre Onias III, à Léonlopolis (nome
il'Héliopolis,Egypte), sur autorisationde Ptolémée VI
Philométor.

Des papyrus rédigés en langue araméenne,décou-
verts à partir de igo5, nous ont fait connaître la vie
intime d'une importante colonie juive, fixée à
Eléphantine, aux portes de l'Ethiopie, à la hauteur
de la premièrecataracte duNil, entre 471 et 4o6 avant
J.-C. Ilappertdece document que lesJuifs possédaient
là un temple véritable, dédié à leur Dieu Iahvé (Iaho
ou Iahû).Ce temple existait dès l'époquede la dernière
campagne de Cambyse en Egypte (525 av. J.-C).
Détruit par les prêtres du dieu bélier Khnoum, avec
la complicité du gouverneur Widrang, en 4°9i l'édi-
fice était encore à terre en 4o6, date de la supplique
où licence de le rebâtir est demandée à Bagohi,
administrantla Judée au nom de Darius IL

SO. — Les dispersés suppléaient au culte sacrifi-
ciel proprement dit par des réunions, le jour du sab-
bat, dans des synagoguesou« proseuques»,à la fois
écoles et lieux de prières 1. Dans ces réunions, les
scribes ou lévites (s'il s'en trouvait)jouaientun rôle
important, mais non indispensable. Le service
s'ouvrait par la récitation du Schéma, composé de
trois fragments du Pentateuque2 accompagnés de
bénédictions.Une prière était dite par l'un des assis-
tants, la face tournée vers Jérusalem, les autres ré-
pondant: Amen. Suivaientdes lectures choisies dans
la Bible et accompagnées de traduction en langue
vulgaire (araméenne ou grecque, selon les temps et
les pays); une homélie faite par un scribe, s'il y en
avait là, puis une bénédiction, remplacée par une
prière quand le prêtre manquait. Les officiers de la
synagogueétaient généralementdes laïques, chefs de
la communauté, analogues aux marguilliers de nos
anciennesparoisseset, plus encore, aux notables des
chrétientés en pays de mission. Il y avaitune syna-
gogue dans tous les lieux où les Juifs formaient un
groupetant soit peu nombreux et, si la colonie était
considérable, plusieurs.

Si. — Des groupes de ce genre, au Iersiècle,s'éten-
daient comme un réseau sur tout le monde helléni-
que et romain, débordant même ses frontières3. Et
ces communautés, parfois considérablespar le nom-bre de leurs membres, l'étaientpresque toujours parleur entente étroite, leurs ressources, leur audace.
CICÉRON,dans sonplaidoyerpour Flaccus,après avoir
mentionné le poids redoutable de « l'or juif », note
qu'on a dû changer le lieuordinaire des audiences à
cause des fils d'Israël, etaffecte de parler bas pour

1. L'institution des synagoguesest sûrementpostérieure
à l'exil. U est impossible de leur assigner une époque
d'origine absolument sûre. On en trouve des traces cer-taines en Egypte pendant la seconde moitié du IIIe siècle
avant J.-C. Leur multiplication en Judée semble avoir été
plus tardive, mais, au temps évangélique, l'institution
avait pris un développement immense. Voir W. BOUSSET,
Die Religiondes Judentums im NT. Zeitalter 2, Berlin, 1906,
p. 197 sqq.

2. Deut., vi, 4-9 ; « Ecoute, Israël, Iahvé notre Dieu est
seul Iahvé. Tu aimeras Iahvé, ton Dieu, de tout ton coeur,de toute ton âme, de toute ta force, etc. » ; Deut., XI, 13-21,
Num., xv, 27-41.

3. E. ScHiinER, GjVi, III, p. 1-70, donne une liste dé-
taillée et commentée des lieux où la présence de colo-nies juives est attestée.

éviter le péril qu'ilspourraientcréerl. Il y a là peut-
être quelque artifice oratoire, mais il est certain
d'autre part qu'un peu partout, surtoutaprès qu'elles
eurent rendu à César de grands services pendant sa
campagne d'Egypte, les juiveries obtinrent des pri-
vilèges, des exemptions, des facilités pour leur vie
religieuse. En dépit d'orages passagers, cette faveur
se maintint et cette influence ne fit que croître. Les
auteurs latins de l'époque impériale ne tarissentpas
sur les Juifs, et leurs plaisanteries mêmemontrent à
quel point ceux-ciétaient encombrants et redoutés2.

33. —Dans toutes les villes de quelque impor-
tance il y avait des juiveries. Parmi les pèlerins ve-
nus à Jérusalem pour la Pàque — et qui auraient
porté, à cetteépoque de l'année, d'après FI. JOSÈPHE,
à 2.700.000 le nombredes habitants delà Ville sainte
— le livre des Actes mentionne des Juifs venus de
« l'Elam, de la Médie, du pays des Parthes, de la
Mésopotamie, de la Judée et de la Cappadoce, du
Pont et de l'Asie, de la Phrygie et de la Pamphylie,
de l'Egypte et des provinces égyptiennes voisines de
Cyrène, de Rome (Juifs de race et prosélytes), de la
Crète et de l'Arabie » (Act., 11,9-12). Comment se con-
stituèrent ces nombreuses et puissantes colonies? Il
est malaiséde le dire.Danscertainspays : Médie.Méso-
potamie, des groupesconsidérablesde Juifs restèrent
fixés,mêmeaprès que leurs frèresfurentrentrésen Pa-
lestine,au soloù la colère des Grands Rois les avaient
transplantés. Nous savons, par les prophéties de Jé-
rémie, que bon nombre de notables, en son temps,
émigrèrent en Egypte. Ailleurs, ce sont surtout des
raisons d'affaires, de banque, de commerce qui ex-
pliquent — si l'on se rappelle la fécondité bien con-
nue et l'âpretéà se souteniret à s'appeler entre, eux,
qui caractérisent la race — le grand fait de la Dis-
persion.

53. — Dans le passage des Actes qui vient d'être
cité, allusion est faite à des « prosélytes » (-npoiiiluroi)
venus de Rome. Dans l'Evangile, Jésus parle égale-
ment des prosélytes: Mt., xxm, i5. Ailleurs, dans
les Actes, nous trouvons mentionnés' comme une
classe à part, les « craignant Dieu » ou les « adorant
Dieu » (foîmp.e-joi, 7sQdp.svoiTÔÏ Ssm), Act., X, 2, 22 ; xin,
16, 26. Dans l'Ancien Testament, lésa prosélytes»
[hebr. gerim]doiventêtre assimilésaux « métèques »,
à ces étrangers fixés en Attique et vivant au milieu
d'un peuple sans en faire partie. Mais le mot changea
de signification et, aux temps évangéliques, les « pro-
sélytes » sont, parmi les païens étrangers à la race
d'Abraham, les très rares convertis qui acceptaient
toute la Loi, y compris la circoncision, et devenaient
à ce prix fils d'Israël au sens plein du mot. Beaucoup
plus nombreux étaient ceux qui acceptaient une par-
tie des croyances et coutumes juives, sans aller jus-
qu'à la circoncision et au judaïsme intégral : à ceux-ci
s'appliquent les expressions de « craignant, ado-
rantDieu».Ilsétaientplutôt des candidats, des postu-
lants au judaïsmeque des Israélitesproprement dits3.

1. Pro Flacco, xxvui, 66. «... suri illa inuidia iudaïci...
[Laeli], scis quanta sit manus, quanta concordia... Sum-
missa uoce agam... »

2. Théodore REINACH, Textes d'auteurs grecs et romains
relatifs au Judaïsme,Paris, 1895, 21914 ; F, STAEHEHN,Der
Antisemitismusdes Aliertums, Bâle, 1905 ; et Jean JuSTER,
Les Juifs dans fEmpire romain ; leur condition juridique,
économiqueci sociale; 2 vol., Paris, 1914.

3. La qualification de <t prosélytes de la porte », qu'on
leur a longtemps attribuée, semble bien une expression
rabbinique très postérieure, médiévale.Sur tout cela, M.J.
LAGRANGE, Messianisme, p. 278-282 ; E. von DOBSCHÙTZ,
PRE3, XVI, p. 112-123; et l'étude approfondie de Ed.
SCHURER, GyT4, p. 150-188 : sur les « prosélytes de la
porte », p. 177-180.
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84. — Parmi les juiveries delà Dispersion,men-
tion spéciale doit être faite de celle d'Alexandrie, la
plus considérablede toutes les façons. Au temps de

,Philon, qui est le contemporaindeJésus Christ,deux
des cinq quartiers de cette ville immense (peut-être

,

un demi-mUlion d'habitants?)s'appelaient c judaï-
ques », à cause du grand nombre de Juifs qui y fai-

;

salent séjour. Philon ajoute que nombred'Israélites
:habitaient çà et là, dans les autres quai-tiers(PniLON,
;

In Flaccum,n.vin). Dans le mêmeécrit, il n'estime pas -,

à moins d'un million le nombre de ceux qui étaient
i

fixés en Egypte. Fidèles à la Loi, à la circoncision et
même, dans une large mesure, auTemple de Jérusa- i

lem qu'ils ornaient au moyen de leurscontributions,
et visitaient en pèlerins, les Juifs alexandrins jouis-
saientd'une certaine autonomie. C'estpareuxetpour
eux que les Livres saints, ou du moins le Pentateu-
que1, avaient été, auiir5 siècleav. J -C., traduitspour
la premièrefois engrec2. C'estencore par eux quele
contact s'établit et se maintint entre la pensée
grecque et la religion d'Israël, entre la philosophie
platonicienneou stoïcienne et lat Sagesse » biblique.

53. — Ailleurs, les juiveries, moins puissantes,
l'étaient encore beaucoup. C'est chez elles ou dans
leurs environs que nous transportent les missions
de saint Paul décrites dans les Actes, et ses propres
épîtres. C'est dans les synagogues et les proseuques
que Paul, Barnabe, Silas, ApoUo prêchèrent d'abord :

Jésus crucifié. C'est d'elles que se détachèrent les
premiers convertis; d'elles ou, plus souvent, du
grouped'âmes de bonnevolonté, « craignant Dieu»,
qui gravitaientautour d'elles. Ce sontelles aussi qui,
se retournant contre les chrétiens affranchis de la
Loi, provoquèrent les premières persécutions et les
exaspérèrent toutes,méritantle nom de « fontes per-
secutionum » que leur infligeait plus tard TERTUIXIEN,
Scandalisé par le -mystère de la croix, l'Israël de la
chair poursuivit sans relâche l'Israël spirituel que
Dieu lui substituait.

56. — En face de cette nation dispersée, mais
énergiquementmaintenuedans sescadres par la Loi,
les coutumes et la race; endettée, mais non fondue
dans la masse des Gentils, il faut décrire brièvement
le corps de nation qui occupait le sol de la Terre
Sainte au moment où Jésus de Nazareth commença
de prêcherl'Evangile. C'était, nous dit saint Luc, « la
quinzième année du règne de Tibère César, Ponce
Pilate étant gouverneur de la Judée; Hérode, létrar-
que de la Galilée ; Philippe, son frère, tétrarque de
ITturée et du pays de la Trachonite; et Lysanias,
tétrarque de l'Abilène; au temps des grands prêtres
Anne et Caïphe... » (Le, 111,1,2). Cet enchevêtre-
ment de noms,de fonctions etd'autorités,nousavertit
d'abord que nous avons affaire, à un état de choses
complexe. On sait en effet qu'après les règnes glo-
rieux des premiersprinces Asmonéens (de la famille
des Macchabées)et lalongue anarchieoù s'étaientdé-
battus leurs indignes descendants, l'unité politique
avait été rétablie en Palestine, au prix d'une guerre
atroce de trois années (4o-37 av. J.-C),par l'Iduméen
Hérode.

Ce fils de l'étranger, astucieux, cruel et rude, qui
devait finir son règne par le massacre des Innocents,

1. H. A. REDPATH, The dates of the translation of the
varions Books ofthe Septuagint, dans le Journal oftheolo-
gical Studies, VII, (1906), p. 606-615.

2. C'est la fameuse version des Septante. L'histoire lé-
gendaire des 72 traducteurs étant mise de côté, il reste
certain que la versionest d'origine alexandrine et qu'elle
existait au nr> siècle av. J.-C. L'helléniste Demetrius
s'en servait au temps de Ptolémée IV (224-205 av. J.-C).

imposa du moins l'ordre et obtint, s'il ne le mérita
pas, le nom de Grand (37-4 av. J.-C.'). Le Temple fut
magnifiquement rebâti, la paix maintenue, l'aristo-
cratie remuante des familles sacerdotales lîumUiée.
Les noires intrigues de palais et les meurtres répété»
qui assombrirent les dernières années dû règne,
n'empêchèrent pas Auguste de ratifier le testament
de l'Iduméen.Celui-ci divisait le pays2entre ses trois
:fils survivants : Archélaûs eut la Judée ; Hérode (An-
tipas : celui qui figure dans le récit de la Passion, et
qui fit décapiter Jean Baptiste), la Galiléeet laPérée;
Philippe, l'Iturée et les districts du Nord-Est.

57. — Au bout de dix ans, des sujets d'Archélaiis
firent passer à Rome une pétition contre leur prince.
Auguste intervint, déposa Archélaûs, maisau lieu de
donner la Judée à l'un des fils survivants d'Hérode
le Grand, il la déclara terre d'empire et la soumit
directementau magistrat romain (6 ap. J.-C). Celui-
ci, un Procurateur, résidant à Césarée, d'où les
communicationsavec Rome étaient moins malaisées,
eut la haute main sur l'administrationdu pays. Tou-
tefois, son habituel éloignement de Jérusalem— il y
montait chaque année, avec une forte escorte, vers
la fête de Pâques — et le souci des Romains de lais-
ser aux peuples vaincus (et soumis) une part ou une
ombre d'autonomie,firent que le haut conseU de la
nation, le Sanhédrin, à peu près réduit à rien sous
le règne d Hérode, reprit une certaineautorité. Com-
posé de soixante-dixmembres, « princes desprêtres »
(c'est-à-direchefs des hautes familles de la caste sa-
cerdotale), « scribes » (docteurs spécialisés dans l'in-
terprétation de la Loi), et « anciens » (personnages
considérables, mais n'appartenantà aucune des deux
catégories précédentes), le Sanhédrin était présidé
par le grand prêtre alors en fonction. Ce tribunal
était, à vrai dire, l'unique autoritéjuive3, en matière
politique et ecclésiastique, au temps de Jésus.

38-— Sur le reste de la Palestine, les deux fils
d'Hérode le Grand, Hérode Antipaset Philippe, con-
servaient leur principauté. Pour apprécier leur pou-
voir réel, il faut nous reporter par la pensée aux
princes des pays « protégés » : Tunisie, Maroc, et sur-
tout aux « Etals indépendants » de l'Inde anglaise.
Les grands rajahs 3' gardent des troupes, une admi-
nistration, des finances à eux, tout en reconnaissant
la souverainetéde la Couronne d'Angleterre.Us ont

1. On sait que l'ère vulgairecommence plusieurs années,
au moins 5, peut-être 6 ou 7, après la naissancede Jésus.
Voir Ferd. PRAT, dans les Recherchesde Science religieuse,
janvier 1912, p. 82 sqq. ; et E. SCHÛRER, GjV1, L p. 415
sqq., note 167.

2. La Terre Sainte proprement dite, ou Palestine, dans
ses limites classiques,« de Dan à Bersabée », est évaluée
par les géographes du Palestine Exploration Fund à
9.700 milles carrés (anglais) : France, 207.000. En ki-
lomètres carrés on obtient 28.000 km2 environ. C'est à
très peu près l'étendue de la Sicile : 9.930 ml2 =
29.230 km2, ou de la Belgique : 10.000 ml2 = 29.400 km2.
Tous ces chiffres, en ce qui concerne la Palestine, sont,
bien entendu, approximatifs : les frontières se sontdépla-
cées.

3. Cepoint,quiimporte à l'histoire deJésus, a été contesté
parcertainséruditsisraélites,s'appuyantsur quelquesindi-
cations talmudiques très postérieures. BÛCHLERa défendu
la thèse de deux tribunaux distincts, dont l'un aurait été
préposéexcluuivameriinux différends d'ordre religieux; et
cette-sue est odoptie dans la Jeivis/i Encyclopedia. Mais
les texte? évangéliques, en plein accord avec ceux de
Josèphe, et les indicationsqu'on peut tirerdu rétablisse-
ment, api'ès la catastrophe de 70, à labné, du Sanhédrin,
concordent à prouver qu'il n'y avait qu'un seul tribunal,
à compétence universelle. Voir Ed. SCHÛEER, GjV^, II,
p. 245 sqq., et G. ADAM SMITH, Jérusalem, the Topogra-
pky, Economies and Hislory, Edinburgh, 1908, L, p. 418
sqq.
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surtout grand soin de s'assurer que leurs actes im-
portants ne déplairont pas à Downing-Street(.

39. —Telétaitenrésumé l'état politique dumonde
juifquand Jésusvint se faire baptiserpar Jean : une
très forte « AUiance israélite », fondée sur la com-
munauté de race, sur l'unité jalousement gardée de
foi, de pratiques et d'espérancesreligieuseset natio-
nales, sur des interdictions sévères : mariages mix-
tes, repas communs, etc. De cet Israël dispersé, les
groupes, parfois très compacts, toujours nettement
tranchés, couvrent la totalité du monde occidental.
Au centre,la Terre Sainte, divisée en circonscriptions
politiques distinctes, soumises à des régimes politi-
ques différents : ici des régions gouvernées par les
fils d'Hérode, là le contrôle direct du Procurateur,
partout l'hégémonie impériale. Celle mainmise
laissaitpourtant large place aux partis, aux groupe-
ments, aux tendances locales. Rome tolérait aussi les
rapports, les tributs, les pèlerinagesdesjuiveries de
la Dispersion à Jérusalem et, à la seule condition de
rester maîtresse, accordait volontiers à ses « proté-
gés » des dispenses, des droits, voire des privilèges
fort désirables. C'est à l'Angleterre impériale qu'il
faut toujours se reporterpour se rendre réelle celte
situation.

§ II- — Le milieu social
60. — Si la carte politique du monde juif vers

l'an 3o de notre ère n'est pas trop difficile à dresser,
U n'en va pas de même quand il s'agit de mettre aux
yeux son état social el intellectuel.

Il y a, bien entendu, une première distinction à
faire entre « dirigeants » et « gens du commun ».

On voyait alors en Judée, moins qu'ailleurs, peut-
être, mais comme ailleurs, desriches et des pauvres,
des « grandsde chair » et des simples, des gens con-
sidérés et du populaire. Les premiers nous sont,
eomme toujours,les mieux connus,et c'est d'euxqu'on
parlera surtout plus bas. Mais en oubliant les autres
on s'exposeraità ne pas comprendre les évangiles.
Ce sont les évangiles aussi qui nous en offrent les
types les plus vivants. Artisans aisés, pêcheursplus
faciles à détacher de leur barque que des laboureurs
àdéracinerdu sol, les apôtresdeJésus appartenaient,
pour la plupart, à ce petit monde d'Israélites véri-
tables, « sans srliGce », formés sur le modèle que
les livres de la Sagesse et les Psaumes nous ont
rendu familier, et que le Maître loua en la personne
de Xathanael.

61. — Au-dessusde ces masses populaires, les do-
minant ou dumoins s'en distinguant, nous trouvons
en Judée, à cetle époque, « des riches et des pru-
dents » auxquels la fortune ou la connaissancede la
Loi assuraient'une certaine importance.

Les « Hérodiens » sont trois fois mentionnésdans
nos évangiles. Ils constituaient au pouvoir à demi
national des princes Iduméens une clientèle assez
nombreuse,opportuniste, de gensquel'état dechoses
actuel n'a pas trop froissés ni lésés. Ils y voient donc
un moyen terme sortable, entrela sujétion totale à
l'Empire et une indépendancequ'ils ne croient plus
possible.Les paroles prononcées au conciliabule des
sanhédrites, louchant les miracles et la croissante
popularité de Jésus : « Si nous le laissons faire, tous
eroironl en lui, et lesRomainsviendront, et ils nous
•rracfaerontle Lieu [ saint ] et [le nom de jnation »,
{Jo., xi,48) formulentassez bien la timidesagesse des
Hérodiens et la hantise de Rome, qui leur faisait
accepter, et presque aimer, la dynastie idnméenne.

63.—A l'autre extrémitéde l'are-en-cielpolitique,

1. Rué de Londres, où se trouve le Secrétariat d'Etat
poar les Indes.

voici un groupe remuant, fanatisé, les « Zélotes »,
jaloux observateurs de la Loi et, comme tels, Phari-
siens sans plus,mais nationalistesavant tout, adver-
saires déclarésdetoute domination étrangère. Cette
minorité turbulente commençait „de se former aux
temps évangéliques. Elle fomenta et conduisit les
révoltes successives qui amenèrent en 70 la prise et
le sac de Jérusalem.

63. — Un peu estompés,connus seulementpardes
textes assez rares de PHILON, de JOSÈPHE et de PLINE
L'ANCIEN (cesderniers, tout à fait romantiques I) 1, les
« Esséniens » ont beaucoup piqué la curiosité des
érudits. Us formaient des groupes cénobitiques,
recrutés librement.Leurs principaux « phalanstères »
étaient situés autour de la Mer Morte, et, d'après
Josèphe, ils auraient compté jusqu'à 4-000 adhérents
environ. Leur origine est tout à fait inconnue : on
en trouve des traces vers le milieu peut-être, sûre-
ment vers la fin du premier siècle avant J.-C. Après
un postulatd'un an, onremettaitàchacun des initiés
une hachette, une ceinture et une robe blanche.
Us s'administraient eux-mêmes,travaillaient deleurs
mains, gardaient le célibat, n'entretenaient pas d'es-
claves et ne faisaient pas le commerce. Ces traits,
auxquels il faut ajouterun soin minutieux, concerté,
quasi rituel, de la propreté,et l'abstention des sacri-
fiées sanglants du Temple, pourraient faire croire
que les Esséniens étaient fort différents des autres
Israélites.

64. — En réalité, fidèles aux croyances fondamen-
tales du Judaïsme, stricts observateurs de la Loi,
grands lecteurs des Livres saints, envoyant au Tem-
ple leurs offrandes, les Essc'niens étaient des Juifs
véritables et, doclrinalement, des « pharisiens déci-
dés », selon le mot de SCUÛHER. U reste que ces Juifs
avaient subi et acceptéune influenceétrangère, une
discipline et une forme de vie venue d'ailleurs,
probablement hellénique et pythagoricienne, —
peut être iranienne. Rien, dans tous les cas, de plus
différent, en dépit de quelques analogies superfi-
cielles, du christianismeprimitif. Le légalisme élioit
des Esséniens, leur application scrupuleuse aux
purificationscorporelles elménagères,leurrigorisme
moral allant jusqu'à la condamnation du mariage,
leur éloignement de tout ce qui était profane,
pécheur, commun, tout cela est aux antipodes de
l'esprit et des habitudes de Jésus. On se demande-
rait plus justement si certaines critiques du Maître
ne visent pas les raffinements et l'exclusivisme des
Esséniens'-. Ceia, pourtant, n'est pas sûr, d'autant
que les communautés esséniennes, isolées, peu nom-
breuses,restaientsans grande influencesur la marche
des choses. Certaines sectes russes du Raskol, parmi
les plus inoffensives,avec leur courageuse, simple et
un peu chimérique manière de vivre,offriraientpeut-
être à l'Essénisme ancien une analogie contem-
poraine.

63. — Venons-en auxdeux grands partis,opposés
et rivaux en bien des points, mais qu'un intérêt

1. Hist. naturel., V, xvn.
2. « Jésus ne peut non plus avoir eu aucun rapport

avec les Esséniens, cet ordre si remarquable de moines
juifs. Si de semblables rapportsavaient existé, Jésus eût
été de cesdisciplesqui témoignent de leur dépendance à
l'égard de leurs maîtres en prêchant et en faisant exac-
tement le contraire de ce qu'ils ont appris auprès d'eux...
Fin et moyen, tout les sépare. Si, dans quelques précep-
tes particuliers donnés à ses disciples, Jésus semble se
rencontrer avec eux, c'est par une coïncidence purement
fartait"*,car les mobiles étaient complètement différents. 11

Ad. HARNACK, Das Wesen des Chrislentums, Tr. fr. nou-
velle, Paris, 1907, p. 46, 47.
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commun pouvaitrapprocher, et réunit en effetcontre
Jésus : les « Sadducéens » et les c Pharisiens ».

D'abord prépondérante sous la dynastie asmo-
néenne, suspectéeetcombattuesous HérodeleGrand,
la faction sadducéenneavait recouvré, au moment
de la vie publique du Sauveur,une partie de ses pré-
rogatives et par conséquentde son prestige.La ruine
du Temple et de la Ville sainte entraîna la leur
en 70. Us se recrutaienten effet dans un petit nom-
bre de familles sacerdotales plus opulentes, et
influentes — les deux pouvoirs tendant, comme tou-
jours, selon l'ancienne conception d'Israël, à se con-
fondre. Ces « princes des prêtres», cette aristocratie
lévitique se transmettait le souverain pontificat et
les charges principales du Temple : or toute la vie
religieuse et nationale du peuple de Dieu gravitait
autourde ce centre,vers lequel affluaientles pèlerins,
les voeux, les offrandes delà Dispersion, comme ceux
delaPalestine.On comprenddès lors que Rome,après
les princes Iduméens, surveillât de très près les agis-
sements des Sadducéens : ceux-ci, de leur côté, pour
garder ou recouvrer les privilèges dont ils avaient
joui jadis, étaient portés à des concessions, à des
compromissionsà l'endroit du pouvoir de fait. Gens
orgueilleux et peu dévots, durs au pauvre peuple,
d'un conservatismeétroit et littéral,ils affectaientde
ne reconnaître que les cinq Livres de Moïse comme
Ecriture inspirée. Ils mettaient en doute ou niaient
l'existence des esprits et la résurrection des morts.
C'était pourtant moins comme prêtres, el pour des
raisons doctrinales,que comme grands, par rivalité
d'influence et orgueil de caste, que les Sadducéens
s'opposaient aux Pharisiens. Ces hommes « nés » et
nantis considéraient avec jalousie les progrès d'une
autre caste, formée en dehors d'eux; ils déploraient
les accroissements de prestige qui conciliaient à;
celle-ci la science, le zèle,le rigorisme. Ils trouvaient
ces casuistes encombrantset compromettants,

66. — Casuistes, les Pharisiens l'étaient avec déli-
ces. Us se recrutaientparmi les scribes, les savants,
les « intellectuels », mais à vrai dire leur esprit et
leur influence s'étendaient beaucoup plus loin. Ce
qui les distinguait, ce que leur nom même de Phari-
siens (fKpiTKîot, peruckim : séparés)impliquait, c'était
un zèle extraordinaire, inaccessible au grand nom-
bre, et faisant d'eux une éUte, pour la Loi. Us s'en
constituaient les interprètes, mais aussi les cham-
pions et au besoin les vengeurs. Dans leur enthou-
siasme, plusieurs allaient jusqu'àrendre la Loi indé-
pendante de Dieu, en quelquesorte, el s'imposant à
lui! Saint Paul, voulant exprimer d'un mot son atta-
chementpassionné à la Thora, à la Loi de Moïse, se
contente de dire qu'il était Pharisien : « Hébreu, fils
d'Hébreu; pour ce qui est de la Loi, Pharisien » (Phi-
lipp., m, 5). Tout était dit par là.

Ainsi, à la différence des Hérodiens,simples poU-
tiques; des Esséniens, groupe de rêveurs désinté-
ressés, absorbés par le souci de leur progrès moral;
des Sadducéens, aristocrates de race et d'instinct, les
Pharisiens formaient un parti avant tout reUgieux.
Mais n'est-ce pas dire aussi, dans ce tempset dans ce
pays, national? Moins dépendants que l'élite sacer-
dotale des circonstances et conditions poUtiques;
moinsengagés que les Zélotes dans la politique mili-
tante, le gros des Pharisiens représente et constitue
— par son ardeur à observer, à gloser, à imposer la
Loi; par sa science, littérale, minutieuse et étroite,
mais réelle; par la prise que son puritanisme lui
donnait sur le peuple — le noyau d'Israël, le coeur
du judaïsme. C'estpar les « Séparés » qu'Israëla sur-
vécu aux crises effroyables du 1»» et du n* siècles.
Les barrières établies ou relevées autour de la race;
les traditions jalousement maintenues dans ces

groupes fermés ; l'obstination souple qui ne cède que
pour obtenir; l'opportunisme politique qui se plie à
tous les gouvernementspour arracher à chacun la
tolérance et, s'U se peut, la faveur; la masse énorme
d'adages, de souvenirs, de prescriptions, de décisions
qui a cristallisé dans le double Talmud, tout cela
est l'oeuvre des Pharisiens. Et il suffit de lire les
évangiles pour voir leur rôle prépondérant dans
l'opposition faite au Christ.

67. — Il ne faut pas oublier toutefois qu'avant de
devenir, par leur obstinationaveugle et leur malice,
les adversaires du Règne de Dieu, les Pharisiens
avaient tenu, pendant un siècle et plus, un rôle
utile et glorieux. Us étaient les descendants— dimi-
nués, racornis, entêtés, empoisonnés d'orgueil sté-
rile — mais enfinles descendantsdes grands hommes
qui avaient libéré Israël du joug des GentUs, au
prix du sang. Us étaient le vinaigre d'un vin géné-
reux, les épigones d'une race héroïque. Ce qu'il y a
de plus élevé et de meiUeur, dans la littérature des
deux siècles qui précédèrentJésus, portel'empreinte
des sentiments, des espoirs, des passions qui furent
les leurs. Même au temps du Sauveur, si la masse
était gâtée, une imposanteminoritén'avait paspéché
contre la lumière. Les Actes des apôtres complètent
sur ce pointnos évangiles. Ils nous montrent, parmi
les recrues de l'Eglise naissante, un grand nombre
(et non des moindres, à commencer par saint Paul)
venu du parti des Pharisiens.Il faut noter enfin que,
tout en stigmatisant leur littéralisme impitoyable,
leur hypocrisie, leur orgueil et leur vanité, Jésus a
visé beaucoup plus l'abus fait par eux des choses
saintes, la canonisation de traditions humaines, le
faux zèle des Pharisiens, que leurs erreurs doctri-
nales. Bien plus, il reconnut, tout en démasquant
leurs vices, leur autorité relative sur le terrain,de la
Loi : « Les Scribes et les Pharisiens sont assis! dans
la chaire de Moïse. Faites donc et gardez tout ce
qu'ils vous disent, mais ne faites pas comme ils
font... » Mt„ XXTTT, 2, 3.

§ III. — Le milieu intellectuel

68. — Dans ce peuple de Galilée et de Judée, où
prévalaient à des degrés divers l'influence de ces
partis, depuis la moUe sagesse des Hérodiens jus-
qu'au radicalisme intransigeant des Zélotes, quelles
notions religieuses, quelles aspirations allait ren-
contrer et transformer la parole du Maître nazaréen?

Pour répondre,même sommairement,à cette ques-
tion, il est indispensable d'indiquer les sources de
nos connaissancesàcesujet.Rappelonspourmémoire
les ouvrages capitaux de l'historien FLAVIUSJOSÈPHI
et du philosophe allégorisle PiiiL0N,-d'Alexandrie.

A. — Les sources

69. — A côté de ces écrits,une ample littérature,
presque toute anonyme, s'espace dans les trois siè-
cles qui vont du début de la période macchabéenne
(170 av. J.-C.) à la ruine définitive du peuple juif,
sous Hadrien (vers i3o ap. J.-C). Palestinienne (rédi-
gée ordinairement en langue sémitique), ou littéra-
ture de la Dispersion (rédigée en langue grecque),
cette suite d'ouvrages nous est parvenue le plus
souvent à traversdes traductions postérieures, ou à
l'état fragmentaire'.

En dehors des histoires, ou des récits édifiants à
forme historique, nous trouvons d'abord des livres
de morale, sententieux, poétiques, imagés, profitant

1. On trouvera à la Bibliographie l'indication des
Corpus modernes où cette matière disparate a été réunit.
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de toutes les ressources du parallélisme el souvent
delà strophique. Lesgrandesfigures de David et sur-
tout de Salomon dominent cette littérature, dite de
Sapience.Plusieurs de nos Livres saints rentrent, on
le voit, dans ce genre littéraire, auquel Us ont fourni
des modèles.

C'est à lui, ou du moins à quelques-unesdes sollici-
tudes qui l'inspirèrent, qu'il faut rattacher les ouvra-
ges postérieurs où l'on a recueilli les dires et solu-
lionsmotivéesdesmaîtresen Israël.Nousy entendons
la voix des scribes illustres, depuis HILLEL et
SCHAMMAÏ, tiges des deux écoles d'interprétation,
celle-ci plus rigoureuse, celle-là plus libérale, de la
Loi (tous deux florissaient au temps des fils de
Jean Hyrkan, de ioo à 70 av. J.-C), jusqu'à RABBI
AQIBA (mis cruellement à mort au temps de la der-
nière grande révolte, celle de BAK-KOCHBA, vers
i3oap. J.-C), en passant par les deux GAMALIEL,
dont le premier, maître de saint Paul, est mentionné
avec honneur au livre des Actes des apôtres.

Les réponses de ces rabbis et de leurs émules,
ainsi que des prières devenues traditionnelles et re-
montant (sauf additions postérieures) à la même
époque, nous ont été conservéesdans les parties les
plus anciennes des Talmuds: la Mischna, mise par
écritauni" siècle ap. J.-C, et la Guemàra,formée d'in-
terprétations plus récentes,mais ayant recueilli, elle
aussi, des souvenirs antiques. Cette littérature for-
maliste, cettecasuistiquefastidieuse, volontairement
artificielle, ce « Dalloz » pharisaïque a cependant,çà
et là, un grand intérêt. Plus d'une perle se cache
dan s l'énormefumier du Talmud; plus d'un problème
exégétique trouve là une solution probable; plus
d'une parole du Seigneur en reçoit un surcroît de
lumière '.

70. — Non moins importante au but que nous
poursuivons,plus insolite sûrement et plus étrange,
se présente à nous la littérature des apocalypses.
On doit avouer pourtant que ce langage déroute nos
façonshabituelles de concevoiret de parler. C'est un
genre littéraire dont nous n'avons pas le droit de
médire absolument. Sans parler de nombreux pas-
sages des prophètes anciens, deux de nos Livres
inspirés, la prophétie de Daniel pour une impor-
tante partie, et l'apocalypse johannique presque en
son entier, appartiennentsans conteste à celte caté-
gorie d'écrits. Le Christ lui-même ne dédaigna pas
d'employer parfois le langage apocalyptique.

Essentiellement, l'apocalypse est une vision anti-
cipée, révélée ou censée telle («7ra«0.t/^tî, révélation)
des choses lointaines, et surtout ultimes : fin du
monde, jugement dernier, crise décisive, récompen-
ses ou châtiments d'oulre-tombe. De ce caractère

1. Ed. SrAPFER, La Palestine au temps de Jésus Christ5,
Paris, 1892, p. 24 et suiv. porte un jugement peut-être
trop sévère sur M ces pages interminables », où il n'y a « ni
style,ni ordre, ni talent », dont « la langue est aussi déplo-
rable que la pensée,la forme que le fond». Quant à l'utilité
exégétique desTalmuds,elleest mise en vive lumière, avec 1

un peu de complaisance, par 1s. ABRAHAM, Rabbinical
Aids to Excgesis, dans les Cambridge BiblicalEssays, Lon-
don, 1909, p. 159-193. — Les plus beaux textes se trouvent
dans le traité le plus ancien de la Mischnc, intitulé : les
dires des Pères (Pirkc Abolit). 11 a été souvent «Ji'.é à part,
enparticulierpar H. L. STRACK,PirhéAbôth3, f,eipïig,1901.
Le texte des Dix-huit Bénédictions [Schemone Esre), que
chaque Israélite, y compris les femmes, les enfants et les
enclaves, doit répéter trois fois le jour, et qui remonte,
dans sa rédaction actuelle (en 19 bénédictions) au temps
qui suivit immédiatement la ruine de Jérusalem en 70, a
été souvent publié, en particulier par G. DALMAN, avec
d autres textes messianiques,en appendice de ses Worte
J'.tu, Leipzig, 1898, p. 292-309, et d'après lui parle R. P.
LAGRANGE, Messianisme,p. 338, 339.

découlent assez naturellement les lois du genre, et
ce fait que l'apocalypse non inspirée, composée à
froid, sera généralement pseudonyme. On veut, on
doit presque, pour autoriser ces visions(qui ne sont
dans l'occurrence, que prévisions),les mettre sous la
couvert d'un grand nom. Et ce sera Hénoch, Moïse,
Esdras...L'apocalypseest riche en aUégories,en ima-
ges, en symboles. Si l'on y mêle (ce qui arrive fré.
quemment, et permet de dater avec plus ou moins de
probabilitécertaines pièces) des allusions aux faits
ou personnages contemporains, ce sera sous forme
enveloppée, énigmatique.

71. — Un peu comme les mystiques, el pour des
raisons analogues, les auteurs d'apocalypses déses-
pèrent d'égaler leur langage aux réalités. Ils y tâ-
chent du moins et leurs expressions sont donc véhé-
mentes jusqu'àl'hyperbole,leurs images grandioses
jusqu'à l'incohérence. Le genre se prolongeml et
se perpétuant, certaines comparaisons ou descrip-
tions particulièrement frappantes finirent par se
fixer en « clichés »,en séries toutes faites. Les trou-
bles sidéraux, les révolutions cosmiques étant jugés
spécialementaptes à suggérer les impressionsjustes,
c'est toute la machinecéleste qui sera mise en branle
pour annoncer des événements qui semblent alors
« s'élargir jusqu'auxétoiles », etrejoindre les derniè-
res convulsionsdu monde.

Cette littérature fleurit naturellementaux heures
de crise, et une guerre malheureuse ou une révolu-
tion donnent lieu, de nos jours encore, à des « pro-
phéties '» qui sont dans la ligne littéraire des apo- j

calypses. Or ces écrits, ces Tracts for bad limes,
comme on les a heureusement appelés, forment une
grande partie des documents qui peuvent nous ren-
seigner sur la pensée juive aux temps évangéliques.

Il est aisé de voir combien des écrits de ce genre
sont difficiles à utiliser, et quelle réserve s'impose à
leur endroit. On ne saurait non plus protester trop
tôt contre la conception qui voit dans celte littéra-
ture pseudonyme,allégorique, à demi ésotérique,un
élargissement doctrinal, un épanouissementdu pro-
phétisme ancien. Certaines notions se sont, il est
vrai, préciséesà cette époque : l'universalité de l'ap-
pel de Dieu, le prix de l'âme individuelle ; la certi-
tude, la durée et les conditions des rétributions d'ou-
tre-tombe. Mais ces progrès s'affirmentsurtout dans
les écrits inspirés de la littérature de Sapience.

Les apocalypses ne font guère que les vêtir, jus-
qu'à les défigurer parfois, d'une imagerie voyante,
ouïes engagerdans des symboles abstrus.Loin d'être
une transition heureuse entre les Prophètes d'Israël
et l'Evangile de Jésus, les apocalypses non inspirées
forment plutôt parenthèse, et c'est en passant par-
dessus elles que les paroles du Maître rejoignent et
prolongent en les élevant, en les achevant, les ensei-
gnements des grands voyants d'autrefois.

B. — Les notions maîtresses

73. — Nous rendre réel, en utilisant ces sources
d'information (dont les évangiles, du simple point
de vue historique, sont assurément la plus pure),
l'état d'esprit des auditeurs de Jésus, touchant les
objetsprincipauxde son enseignement,est une tâche
délicate. Elle l'est autant que celle qui consisterait
à dégager, des documents antérieurs et contempo-
rains, le tableau des aspirations, des images, des
idées forces, des mots fascinateurs, des couvants de
sensibilité qui travaillaient la société française à la
veille des Etats Générauxde 1789, ou la société alle-
mande en 1813, quand Fichte lui adressaitses Dis-
cours passionnés.quandlespamphletsde Jean-Joseph
Goerres la galvanisaient.
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73. — Le Règne de Dieu (ou, au sens identique,
mais en passant des personnes au territoire, le
Royaume de Dieu;ouencore le Royaume des deux*)
est une notion traditionnelle, fondée sur une révé-
lation divine, incarnée dans une indéfectibleespé-
rance. On peut la définir par l'acceptation et la réa-
Usation, de plus en plus effectives et parfaites, des
gracieux desseins de Dieu sur un homme, un
groupe d'hommes ou tous les hommes.

L'originehistorique de la notion, et le fondement
solide de l'espérance, c'est l'Alliance (le Berith ; on
traduirait très bien par l'anglais Covenanl), le pacte
authentiquequi, en liant Iahvé avec une famille :
la famille d'Abraham — puis avec un peuple : Is-
raël — a fait, de cette race et de ce peuple, la famille
élue, le peuple choisi, la race « épousée par Dieu »,
pour reprendre les expressions prophétiques, et
concentré sur ce peuple les destinées religieuses de
l'humanité.

Alliance dont la partie humaine, toujours inégale
à sa vocation, s'en était montrée souvent tout à fait
indigne. Le culte adultère des faux dieux, les crimes
d'Israël avaient motivé de la part de Iahvé, durant
les six derniers siècles, des répudiations temporai-
res, des abandons, des châtiments. Aux exils, aux
massacres, aux Iransporlations en masse dans les
pays lointains de la Babylonie et de la Perse succè-
dent, après l'oppression des rois Macédoniens et le
réveil Macchabéen, la mainmise des Gentils sur le
sol, les institutions, l'indépendance du peuple de
Dieu. Cependant Iahvé, qui est juste, est aussi misé-
ricordieux, et le pacte conclu par luiavec Abraham,
Jacob et Moïse, renouvelé avec David,ratifié par les
oracles des grands prophètes, est, commele serment
qui le garantit, sans repentance.

74. — L'essentiel se peutrésumerainsi : par Israël
Iahvérégnera; sa seigneurie sera reconnue de tous
les hommes. En droit, il est vrai, sa gloire s'étend
déjà aussi loin que son haut domaine, c'est-à-dire
partout, au ciel et en terre, sur les hommes et les
bêtes des champs. En fait, le jour viendra que sa
majesté sera confessée par tous les peuples.

Oui, Iahvé aura son heure ! Les jours troublés du
présentsont gros de jours meilleursoù, chaque chose
étant remise en sa place,aux humiliations,aux injus-
tices, aux ruines succéderont la paix, la prospérité,
le règne du droit : veniet felicior aetas. Ce sera aulieu du « siècle présent », le « siècle futur ». Et dans
celle heureuse révolution, Israël tiendra le premier
rôle,: il en sera l'instrument et, plus sûrement en-
core, le bénéficiaire. A la face des Nations qui pré-
sentement le dédaignent ou le persécutent, il sera
glorifié à jamais. Les poèmes des derniers chapitres
du Livre d'Isaïe fournissaient à ces espoirs d'incom-
parables formules, prédisaient en termes sublimes
toutes les revanches et toutes les joies :

C'est pourquoi le Seigneur Iahvé dit ceci :

Eh bien, mes serviteurs mangeront
et vous aurez faim;

Eh bien, mes serviteurs boiront
et vous aurez soif;

Eh bien, mes serviteurs auront la joie
cl vous aurez la honte;

Eh bien, mes serviteurs, le coeur en liesse, chanteront
et vous, le coeur en peine, gémirez
et dans le .désespoir vous vous lamenterez!...

Car voici que je crée des cieux nouveaux,
une terre nouvelle.

1. Les « cieux «sont ici un synonyme respectueuxdési-
gnant le Seigneur Iahvé. Voir là-dessus G. DALMAK, Die
Worte Iesu, I, Leipzig, 1898, p. 75 sqq.

On ne se souviendra plus du passé,
il ne reviendra plus à l'esprit;

Mais on goûtera la joie, l'allégresse éternelle
de ce que, moi, je vais créer :Car voici : je crée Jérusalem pour l'allégresse
son peuple pour la joie,

Jérusalem sera mon allégresse
et son peuple, ma joie...

Car ils seront une race bénie de Iahvé
et avec eux leurs descendants.

Et avant qu'ils m'appellent, moi, je leur répondrai,
ils parleront encore qu'ils seront exaucés1!

75. — Mais celte prophétie, quirésume assez bien
les autres, et que Dieu devait réaliser par un ren^
versement des vues humaines, restait enveloppée
d'images et de symboles. Unanimes dans leur espé-
rance, les penseurs, les fidèles, les voyants enthou-
siastesrassemblaient ces traits épars dans les Livres
inspirés, et y ajoutaient ceux que leur suggéraient
des traditions suspectes, des interprétations posté-
rieures, une imagination surchauffée. Ils en for-
maient des tableaux plus ou moins cohérents,colo-
rés par les angoisses, les besoins, les aspirations de
chaque génération.

Sur l'époqueet le caractère général du « siècle fu-
tur », deux courants d'interprétation se manifestent
dans les apocalypses. Quelques auteurs mettent au
premier plan le côté religieux et moral du jugement
de Dieu que tousattendaient. Les deuxnotions com-plémentairesde rétribution individueUeet de restau-
ration Ihéocralique avaient pris, à l'époque des
Macchabées,une prépondérancequi se marque dans
certains de nos apocryphes.Le Règne de Dieu, c'est
surtout pour eux le triomphe final de la justice et
des justes, les grandes assises où chacun sera mis à
sa place et traité selon ses mérites — mérites de fou-
tes sortes, moral et surtout légal, la fidélité à la Loi
etanlconsidéréecommele premierdesdevoirs.Chaque
Israélite sûrement, chaque homme probablement,
aura ainsi son dû.

76. — Mais sur ces vues, très hautes en dépit du
décor bizarre dont elles s'entourent souvent, d'au-
tres aspirations prenaient d'ordinaire le pas. Abu-
sant des images de prospérité matérieUeindispensa-
bles à un peuple « incirconcis et dur de coeur », et
comme telles employées par les anciens prophètes,
beaucoup de Juifs ne voyaient plus guère qu'eUes.
Avant donc le jugement final,on plaçait une période
de durée variable, mais généralement très longue,
sur laquelle l'imaginations'arrêtaitavecprédilection.
L'erreurn'était pas de distinguer, dans l'avènement
du Règne de Dieu, une consommation foudroyante
et une époque d'expansion plus ou moins glorieuse,
mais terrestre. Elle était dans le caractère, exclusi-
vement ou principalementcharnel, qu'on donnait a
cette époque. La lettre étouffait l'esprit; les maux
présents suscitaient dans l'imagination, par con-
traste, des biens sensibles, palpables, des revanches
dénuées denoblesse. Sur une terre renouvelée, plan-
tureuse, paradisiaque, Israël triomphant serait heu-
reux, servi par les Nations pendant un laps de qua-
rante, de quatre cents, de mille ans. Sous un conseil
de sages, ou, plus souvent, sous un roi ieutenant de
Iahvé, Jérusalem attirerait tout à elle :

Et Iahvé des armées préparera
pour tous les peuples, sur cettemontagne

tin festin de viandes grasses, un festin de bons vins;
de viandes grasses moelleuses, de bons vins clarifiés^

(Isaïe, xxv, 6.)

1. Isaïe, LXV, 13-15,23-25. Trad. Alb. COND.UII.N,Le Lwrt
d'Isaïe, Paris, 1905, p. 384-386.



1329 JÉSUS CHRIST 1330

On concevaitgénéralement, U est vrai, celte apo-
théosecommeprécédée par des guerres, des troubles,
des signes de toute sorte, pour lesquels la méta-
phore de l'enfantementdouloureux s'imposait. De
cette sanglante aurore sortirait le « jour du Sei-
gneur ».

77. — Quel serait l'instrument principal de ce
"grand changement? Iahvé avait toujours agi par
l'intermédiairede prophètes, de chefs élus, « hom-
mes de sa droite ». Les Livres sacrés, sous diverses
formes, ne laissaientd'ailleurs pas de doute sur ce
point : Israël et le monde devraient, après Dieu et
par lui, leur salut à un élu, à un envoyé, à un
grand prophète consacré pour ce rôle' par une onc-
tion analogueà ceUe qui faisait les rois et les grands
prêtres —: d'un mot : à un MESSIE (Mâchi&li; aram.:
Mechiâh; grec : Xptorôs; latin: unctus : oint, consacré)1.

C'est vers lui que montaient, aux heures d'épreuves
nationales comme auxjours où lecourageindividuel
fléchissait sousle poids des injustices, les yeux et les
voeuxd'Israël.

78.— Dans les écrits, il estvrai, où les catégories
de la pensée grecque ont canalisé la religion juive,
comme ceux de Philon, et dans ceux de Josèphe, où
le besoin s'affirme de ménager, de gagner, dene pas
dépayser le vainqueur romain, l'image du Messieest
vague, estompée, ou épisodique. Çà et là pourtant,et
malgré qu'ils en aient, la pensée messianique se
trahitchez ces auteurs,encore que le Juif alexandrin
affecte de comptersurtout, pour conquérir le monde,
sur la Loi, et, pour y faire régner la justice, sur
l'ascendant des sages et des philosophes. Josèphe,de
son côté, transporle, avec l'impudence d'un courti-
san qui a beaucoup àse faire pardonner, lespromes-
ses messianiques sur la race des Flavii. Il n'en est
pas ainsi dans la littérature vraiment nationale et
populaire, dans les écrits palestiniensauxquels, sur
ce point, nos évangiles font écho. Là, comme dans le
coeur de tout fidèle Israélite, le Messie occupe une
place d'honneur, toujoursconsidérable, souvent pré-
pondérante, et l'idée qu'on s'en fait commande et
colore celle du Règne de Dieu.

79. — U est celui qui doit venir, el qui restituera
toute chose. SurtoutJuge dans les écrits où la préoc-
pation eschatologique domine (Paraboles du livre
d'Hénoch), Visions d'Hénoch, surtout Roi guerrier,
dans ceux où le caractère de triomphe temporel est
plus accusé (Assomption de Moïse, Apocahpse de
Baruch, etc.), il est toujours l'un et l'autre, etcomme
tel libérateur, sauveur, restaurateur et justicier. La
plus noble expression de celte attente (avec ceUes
qui figurent aux chap. XLVI-LII du Livre d'Hénoch)
se trouve dans le xvne Psaume de Salomon. Là est
esquissée, avec une grande délicatesse de louche, et
par un écrivain qui aurait pu, peut-être, à l'extrême
soir de sa vie, voir de ses yeux le o Salut d'Israël »,
l'image qui charmait l'âme pieuse des croyants véri-
tables : Siméon et Anne, Zacbarie et Elisabeth, Na-
thanaeletPhilippe. C'est d'ailleurs(età ce titre aussi,
le morceau vaut d'être cité) un écho,très fidèle des
prophéties anciennes.

Vois, Seigneur, et suscite-leur leur Roi, fils de David,
à i'époqueque tu connais, toi, ô Dieu,
pour qu'il règne sur Israël, ton serviteur,
et ceins-le de la force, pour briser les princes injustes.

Purifie Jérusalem des païens qui la foulent...
de manièreà détruire les païens impies
d'une parole de sa bouche,
de manière que, devant sa menace, les païens
s'enfuient loin de son visage...

t. Sur le mot et son usage dans la littérature juive,
G. DALMAK, Die Worte Jesu, p. 237 sqq.

Alors il rassemblerale peuple saint
qu'il conduira avec justice,
il gouvernera les tribu» du peuple sanctifié
par le Seigneur son Dieu;
il ne laissera pas l'iniquité séjourner encore parmi eux,
et aucun homme sachantle mal n'habitera avec eux;..

El il aura les peuples païens pour le servir sous son joug;
il glorifierale Seigneur à l'a vue de toute la terre ;il purifiera Jérusalem pour la sanctification
comme c'était autrefois,
de sorte que les Nations viendront de l'extrémité de la
pourcontempler sa gloire, à lui, [terra
en apportant comme offrande leurs fils, à elles...

C'est qu'il estun Roi juste, instruitpar Dieu, placésur eux ;et il n'y a pas d'iniquité, pendant ses jours, au milieu
[d'eux;

car tous sont saints, et leur Roi estle Christ Seigneur...
Il ne faiblira pas pendantses jours, appuyé sur son Dieu,

car Dieu l'a fait puissant par l'Esprit Saint
et sage par le don de conseil éclairé,
accompagné de la force et de la justice...

Telle est la majesté du Roi d'Israël, que Dieu a prévue
dans son dessein de le susciter sur la maison d'Israël,
pour la corriger...

Heureux ceux qui \ivrontences jours-làpourcontempler
le bonheur d'Israël dans la réunion des tribus!
Que Dieu le fasse i !

80. — Juge des hommes,Roi libérateur d'Israël,
Prophète enseignant les voies saintes de Iahvé : à
part ces traitsà peu près constants,l'imagequ'on se
faitdu Messie est ondoyante,diverse, pousséele plus
souvent au chimérique ou au matériel. Chacun.dans
les prophétiesanciennes, choisit et interprèteau gré
de ses désirs, à la mesurede son âme.

II est un trait pourtant, bien accusé et net dans
la seconde partie du livre des prophéties d'Isaïe et
dans d'autres prophètes2, que ni les rabbis les plus
illustres, ni les voyants des apocalypses,ni les psal-
misles ne surent, ounevoulurentdiscerner.Lafigure
austère du « Serviteur de Iahvé », du Messie souffrant
et rédempteur, demeura dans une pénombre sacrée,
énigme aux yeux mal dessillés,scandale aux esprits
encore charnels. « D'unmessie souffrant, les sources
de la théologie juive antérieure au christianisme ne
paraissent rien savoir3. » Il fallut, pour dégager le
sens des prophéties anciennes, quel'Agneau de Dieu
vînt prendre sur lui et racheter les péchés du
monde.

§ IV. — Les infiltrations étrangères•'.

81. — Mise en contact sur une si large étendue, et
si longtemps, avec la penséeet les cultes des Gentils,

1. Psalm, Salomon.,xvn, 23-51 ; traductionde J VITEAU,
Les Psaumes de Salomon, Paris, 1911, p. 351-369.

2. Sur ces prophéties, voir la belle dissertation d'Al-
bert CONDAMIIV',Le Serviteurde Iahvé, dans le Livre d'Isaïe,
Pails 1905, p. 318-345; et, du même, la note sur Zacharie,
xn, 10, dans Recherches de science religieuse, janvier
1910.

3. « Von einem leidenden Messias scheinen die vor-
christlichen Quellen der jiidischen Théologie nichts zu
wissen »; Alfred BERTHOLET,Biblische Théologie des Al-
len Testaments [beg. von B. Stade] II, Tûbingen, 1911,

p. 450. Le fait est si constant qu'on s'en sert comme d'un
critère pourjuger si un écrit est antérieur, ou postérieur,
au christianisme.

4. Ceux des lecteurs auxquels cette discussion, néces-
sairement un peu aride, paraîtrait détourner trop long-
temps l'attention de la personne de Jésus Christ, sont
priés de se reporter, par-dessusces pages, au chapitre II :
Le témoignage du Fils.
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il était inévitableque la religionjuive s'en ressentît.
Le contre-coup fut naturellement beaucoup plus
fortdans les communautés de la Dispersion. Mais, en
Palestinemême, les traditions et impressionsrappor-
tées du grand exil, la dominationsyro-grecque des
princes macédoniens, les rapports incessants avec
les populations voisines, les fonctionnaires, les
soldats romains, les « frères de la Dispersion »,
devaient amener, semble-l-il, de profondes infiltra-
tons païennes.La plasticité bien connue du caractère
israélite inclinerait a priori à faire très large, dans
la pensée et les aspirations religieuses de ce temps,
la part venue de l'étranger1. En fait, ni en Pales-
tine, ni sur les dispersés,et de moins en moins,l'in-
fluence de l'hellénisme, des anciennes religions de
la Perse,de l'Egypte et de la Chaldée,n'a étébien con-
sidérable. On s'attendrait à trouver un syncrétisme,
une mixture confuse d'éléments religieux d'origine
diverse, artificiellement réduits à l'unité; quelque
chose d'analogue à ce que présente, vers la même
époque, le paganismeromain. On trouve, grâce à la
vigueur de la vie religieuse, un judaïsme presque
pur, et de plus en plus intransigeant. Les emprunts
faits à l'hellénisme sont plutôt philosophiques ou
littéraires2que religieux. Dût-on accorder que l'in-
fluence du dualisme persan a contribué à accentuer
la conception des deux royaumes, Royaume de Dieu

1. Naguère, au momentoù la méthode comparativedes
religions étaitfiévreusementemployée, chaque spécialistea
proposé ses hypothèses et ses termes de comparaison.
Les religions hermétiques de l'Egypte ancienne, la reli-
gion assyro-babylonienne,le syncrétismesyro-heilénique,
la religion des Perses ont été successivement mis à con-
tribution, avec un arbitraire qui n'a pas peu contribué à
déprécierla méthode. Un des savants qui l'ont maniée avec
le plus de délicatesse a cru devoir prolester : « On peut
parler, dit M. Franz CUMONT, de « vêpres isiaques » ou
d'une « Cène de Milhra et de ses compagnons », mais
seulement dans le sens où l'on dit ce les princes vassaux
de l'Empire » ou « le socialisme de Dioclétien ». C'est un
artifice de style pour faire saillir un rapprochement et
établir vivement et approximativementun parallèle. Un
mot n'est pas une démonstration,et il ne faut pas se hâter
de conclure d'une analogie à une influence. » Les Reli-
gions orientales dans le paganisme romain, Paris, 1907,
p. xn. Ces spirituelles formules n'ont pas été malheu-
reusement la règle de ceux qui se sont livrés au jeu déce-
vant des comparaisons. Ils ont (comme M. Cumont lui-
même, dans ses premiers travaux, mais plus souventet
plus doctoralement) conclu « d'une analogie à une in-
fluence », et appuyé sur des mots ou des rapprochements
hâtifs mainte démonstration prétendue.

2. Encore ne faut-il pas, avec le célèbre philologue
classiqueEd. NORDEN, traiter les écrits chrétiens anciens
comme un pays conquis, où l'arbitraire peut se donner
carrière: Agnostos Théos ; Untersuchungenzur Formenge-
schichte religioser Rede, Leipzig, 1913. L'auteur prétend
retrouver dans plusieurs morceaux importants du N. T. :le discours de saint Paul à l'Aréopage; Coloss., i, 9-20;
Mt.,x\, 25-30, des procédés littérairesempruntésà la rhé-
torique du Stoïcisme orientalisé. Il en conclut à l'inau-
thenticité et au caractère postérieur de ces pièces.
M. Adolphe HARNACK a bien montréqu'aucune des quatre
hypothèses superposées par Norden n'est prouvée, ni
solidementprobable (Ist die Rede des Paulus in Athenein
ursprunglickerBestandteilder Aposlelgesehichte? T. U, Dr.
Reihe, vol. XXXIX, n- 1., Leipzig, 1913, p. 10-42. Voir aussi
lespagesprobantesde F.G.BvRK.iTT,JournalofTheological
Studies, XV, avril 1914, p. 455-464; et d'E. JACQUIER,
l'Université catholique, mars 1914, p. 228-299). Harnack
ajoute justement que ces attributions nouvelles, échafau-
dées sur des comparaisonslittéraires,toujoursaiséesà éta-
blir entre écrivains traitant des sujets analogues vers la
même époque, sont le pendant des conjectures fondées surla méthode comparative de l'histoire des religions. Ici et
là, un peu de virtuositésuffit à donner un airde vraisem-
blance aux conjecturesles moins sérieuses.

et Royaume du démon, il faudrait encore recon-
naître que ces influencessont restées à la superficie.
Dans son essence, lareligion de Iahvé demeure elle-
même, et (si l'on exclut les descriptions apocalypti-
ques, où l'imagination des auteurs se donne plus de
carrière) les adaptations qu'elle se permet, à cette
époque où l'Israël de Dieu était encore indistinct de
l'Israël selon la chair, ressemblent assez aux « em-
prunts » faits plus tard par le christianisme aux
cultes qui l'entouraient. Un esprit nouveau vivifie et
transforme ces annexionset ces conquêtes1.

83. — C'est naturellement dans la Dispersion, et
en Egypte, que la culture hellénique et peut-être,
dans une faible mesure, quelques-unes des concep-
tions les plus élevées de l'anciennereligion égyp-
tienne, influencèrent davantage la pensée religieuse
juive. L'Egypte avait toujours pris, et revendiqué
parfois, une certaine libertépar rapport au judaïsme
officiel de la Cité sainte. Nous avons mentionné
plus haut les temples illicites, bien que non schis-
matiques, d'Eléphantineet de Léonlopolis. Les Juifs
d'Eléphantinene se faisaient pas toujours scrupule
(les contrats retrouvésen témoignent)d'unir au nom
de Iahvé celui d'autres divinités2. Plus tard, à
Alexandrie, parlant grec, en contact incessantavec
les philosophes, les poètes, les savants grecs, les
« dispersés » s'hellénisaient,par la force des choses,
dans une certaine mesure. Que l'on songe à ces Juifs
espagnols expulsés sous Ferdinand et Isabelle, et
transportantdans une partie de l'Orient un dialecte
hispanisant et jusqu'au Romancero.'

83. — Les livres canoniques eux-mêmes, en par-
ticulier la Sagesse dite de Salomon, rédigée d'abord
en grec, portenttrace de « réminiscences helléniques
nombreuses et caractéristiques». Qu'on ne s'y mé-
prenne pas cependant : o sous le vocabulaireplato-
nicien ou stoïcien, c'est bien la doctrine juive que
l'on retrouve, plus consciente et plus nettement défi-
nie3. »

84. — Cette excellente formule pourrait s'appU-
quer, dans une mesure variable,aux autres ouvrages
qui témoignent de la pénétration d'idées étrangères
dans les milieux de la Dispersion. C'est le langage
qui est influencé;ce sontcertainsgermes semés dans
les Livres anciens qui se développent au contact ou
en opposition avec des conceptions analogues, ren-
contrées dans les religions ou la philosophie dei
Gentils. Ce sont les manières de vivre qui se déten-
dent, les liens avec Jérusalemqui, en dépit des pèle-
rinages el des subventionspour le Temple, se relâ-
chent un peu. C'estle côtéapologétique, la polémique
défensive et surtout offensive, du judaïsme, qui se
fait une place au soleil, comme aussi l'interprétation
morale, allégorique, philosophiquede la Loi (mais
n'est-ce pas là encore de l'apologétique?). Au total,
détails de forme, concessions de peu de portée.
Quand on a relevé tous ces indices, force est bien de
reconnaître que tout le fond reste juif, que ces « dis-
persés », même en Egypte, du temps de Jésus Christ,
restent de fermes croyants de Iahvé,de stricts obser-
vateurs de la Loi. Les traits syncrélistes qui appa-
raissent çà et là sont, en bien des cas, moins des
compromis que des facilités destinées à rendre aux
Gentils l'accès de la religiond'Israël moins malaisé.

1. Là-dessus, A. BERTHOLET,Théologie des A. T., p. 358,
359, où il résume son mémoire: Das religionsgeschichtliche
Problem des Spaeljudentums, 1909.

2. Sur ces faits, l'Ami du clergé, 18 sept. 1913, 795-
797.

3. J LEBRETON, Origines, p. 118 et P. HEINISCH,
Die griechische Philosophieim Bûche der Weisheit, Muns-
ter, 1908.
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« On est Juif, on reste Juif, et JOSÈPHE pouvait sou-
tenir à bon droit qu'aucun Juif n'était infidèle à la
Loi. Ce ne sont pas les Juifs qui doivent devenir
Grecs, mais les Grecs, Juifs. *»

8S. — Un autre indice très net de l'état d'esprit
des» dispersés », aux temps évangéliques, peut se
tirer de l'attitude religieuse de Paul de Tarse et de
celle des communautés juives qu'il commença par
évangéliser. Ces hommes parlent le grec commun
de leur temps, ils sont en rapports quotidiens
d'affaires, de relations, avec leur entourage païen;
ils profitent de la paix romaine et se prévalentdu
titre du citoyen romain, quand ils le possèdent.Mais
à l'endroit de la religion de leurs voisins et de leurs
vainqueurs, quel mépris, disons mieux, quel dédain
tranquille 1 « Culte des démons », « religion de
néant » ; rappel, à travers cette vile mythologie, du
Dieu inconnu, du Dieu unique, du Dieu vivant et
voyant qu'une idolâtrie sans excuse frustre de son
dû, tout en précipitant ceux qui adhèrent à cette
idolâtrie dans un abîme de maux et de vices innom-
mables. Comparaison établie, aux moments d'ironie
et d'indignation, entre le « calice du Seigneur » et le
a calice des démons », car « ce que les païens offrent
en sacrifiant, ils l'immolent à des démons, et non à
Dieu » (I Cor., x, 20) : il est bon de relever tous ces
traits, et nous aurons à rappeler cette attitude in-
transigeante à ceux qui proposentde faire une part,
non plus dans le judaïsme contemporain du Christ,
mais dans les plus anciennes origines chrétiennes, à
des infiltrationspaïennes importantes2.

86. —Généralen Israël, l'étal d'esprit que nous
venons d'esquisser était naturellement porté à son
comble en Palestine. Le culte solennel du Temple ; la
présenceaumilieudu peuple des plus célèbresrabbis
et des pharisiens ; le souvenir indigné des souillures
idolâtriques qui avaient, au temps des Macchabées,
contaminé la "Ville sainte el même de nombreux fils
d'Israël; la réaction et la rancoeur contre les Gentils
triomphantset leurs odieuses enseignes, toul contri-
buait à entretenir dans les âmes un invincible éloi-
gnement pourla superstition des Nations.

« Mieux que la littérature, les faits nous révèlent la
profonde aversion du peuplepour l'idolâtrie. Surlagrande
porte du Temple, Hérode avait fait placer une aigle d'or,
le peuple l'abattit; Pilate provoquaune révolte pour avoir

1. A. BEKTHOLET,Bibl. Theol. des A. T., II, p. 482, 483.
— PHILON lui-même, le plus hellénisant des penseurs
d'Israël, ne fait pas plus exception que ceux de ses
prédécesseurs dont les oeuvres ne nous ont été con-
servées qu'à l'état fragmentaire. Assurément, son exégèse
allégorique, en faisant « plier entre ses mains le texte
sacré », le défendait mal contre la tentation de retrouver
toute la philosophie, toute la mythologie grecque dans
la Loi de Moïse. « S'il fut retenu sur cette pente si glis-
sante », si saconception de Dieu estpluspure, plusferme,
plus religieuse que celle de ses maîtres hellènes ; si son
Dieu est un Dieu vivant, non une entité abstraite ; si les
Puissances sont pour lui moins « des réalitésabsolues »,
des dieux secondaires, que des reflets visibles de l'Etre
transcendant du Dieu unique ; si son Logos, en dépit des
fluctuations de son langage, ne possède pas d'individua-
lité personnelle et n'est que la premièredes Puissances, la
plus élevée des images où s'arrête l'oeil humain, impuis-
sant à contempler Dieu en lui-même — « ce fut par sonattachementsincère à son Dieu, à sa religion, à ses tradi-
tions nationales». J. LEBRETON, Origines, p. 159.

2. Là-dessus E. MANGENOT, S. Paul el les religions à
mystères, Paris, 1914; E. KREBS, Das religionsgeschichtliche
Problemdes Urchristenlums,Munster, 1913 ; H. A.-A. KEN-
NEDY, S. Paul and the Myslery-Rcligions, London, 1913.
M. LOISY, reflet intelligent de l'exégèse radicale à la
mode, a repris et mis au point, en 1913, dans la Revue
d'Histoire el Littérature religieuse, certaines idées de
REITZESSTEIN.

fait entrer à Jérusalem ses troupes portant les images
des empereurs ; pour éviter un pareil soulèvement, Vitel-
lius, se rendant d'Antioche à Petra, céda aux instances
des Juifs et fit un long circuit plutôt que de traverser la
Palestine. Quand Caligula voulut faire mettre sa statue
dans le Temple de Jérusalem, l'émotion populaire fut
telle que Pétronius, le gouverneur de Syrie, recula 1. »

87. — Mais la littérature même, où les érudits
<t comparatistes » cherchentleur point d'appui, ces
livres apocalyptiques où, dans la démonologie,dans
la description des fins dernières et des catastrophes
grandioses imaginées à ce propos, l'on a relevé des
ressemblances avec certains traits de l'eschatolo-
gie iranienne et même babylonienne2, restent, sur
le point capital du monothéisme et de la médiation
nécessaire d'Israël par rapport aux Gentils, d'une
clarté décisive.

88. — Les traces d'influence subie font ressortir
d'autant mieux l'indépendance éclatante de la reli-
gion juive en sa substance. Jamais ne s'affirmaplus
haut qu'à cette époque la transcendance absolue,
exclusive, jalouse, de Iahvé : jusqu'à la correctiondu
texte sacré qui renfermait le nom divin, jusqu'au
scrupule de le prononcer et de l'écrirt, et à l'adoption
pour le désigner de termes équivalents, censés plus
respectueux : « les cieux », « le Béni », etc. 3. Contre
ce monothéisme intransigeant,rien ne prévaut : les
efforts opportunistes d'Hérode et de ses successeurs
pour acclimater en Judéequelques timides formesdu
culte impérial furent totalementperdus : « Sur le sol
palestinien, remarque BERTHOLET '', jamaisce culte ne
posséda la moindre puissance », alors qu'ailleurs il
se superposait sans peine à ses rivaux, et très sou-
vent les supplantait. La grande parole de Jésus, pro-
mulguant à nouveau, comme le premier et le plus
grand des commandements,l'adoration exclusive et
l'amour souverain de Dieu, est l'écho du peuple juif
tout entier. Mais plus que cette réplique, dans
laquelle le Seigneur recueille et fait sien l'héritage
sacré d'Israël, c'est sa vie entière, sa religion pro-
fonde et filiale qui protestent contre la pensée de
faire intervenir, dans les précédents acceptés par lui
de son message, des suggestionspaïennes.

89. — Nous ne contestons pas pour autant que
certaines de ces conceptions se rapprochaient par
leur orientation, par les espérances qu'elles expri-
maient, par les aspirations qu'elles traduisaient, de
l'attente d'Israël. Cette attente était connue bien au
delàdes limites de la Judée, et, par les « dispersés »,
quelque chose en filtrait dans les ténèbres du paga-
nisme. En dehors même de toute question d'emprunt
ou d'imitation, les besoins profonds de l'âme hu-
maine exhalaient, comme une plainte immense, la
demande à laquelle devait répondre l'offre .divine.
Saint Paul rappelle que l'humanité (et la création
tout entière) cherchait alors à tâtons, appelait de
ses désirs confus un libérateur, un guide, une vie
meilleure. Jésusconstataitvolontiers les bonnes dis-
positions de certains Gentils et les opposait à l'in-
crédulité des enfants d'Abraham. Mais le disciple
comme le Maître savaient aussi que le salut devait
venir d'Israël, et que, loin d'emprunteraux doctrines
religieuses des Nations, l'Evangile était justement

1. J. LEBRETON, Origines, p. 93 et les références.
2. J.-B. FRET, L'angélologie juive au temps de Jésui

Christ, dans la Revue des Sciencesphilosophiqueset théo-
logiques {de Kain) 1911, p. 75-110; Ferd. PaAT, La théolo-
gie de sainl Paul, II, Paris, 1912, note D?, p. 111-117, U
Royaume de Satan; J. SMIT, De Daemoniacis in historia
evangelica, Rome, 1913, p. 89-172.

3. Voir les faits réunis par W. BOUSSET, Die Religion
des Judentums^..., p. 352 sqq.

4. Lib. laud., p. 360-361.
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destiné à leur être lumière de salut, à leur ouvrir la
seul porte quimenâtau Père.
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Erklaerung, edd. G. Béer u. O. Holtzmann.

93. — Touchant les infiltrations étrangères, en
plus des ouvrages cités de B. Allô, E. Mangenot,
H. A. A. Kennedy, etc., on peut mentionner les
recueils de Cari Clemen, Religionsgeschichtliche
Erklaerung des Neuen Testaments, Giessen,1909
(Tr. anglaise complétée %Primitive Christianiiy and
Us non-jewish Sources, Edinburgh, 1912), etDer
Einfluss der Mysterienreligionen auf das aelteslt
Chrislentum, Giessen, igi3 (RVV, XIII, 1).

Les rapprochementspour I'EGYPTE ancienneont
été relevés (avec beaucoup de conjectures et d'arbi-
traire) par R. Reitzenslein, Zwei religionsges-
chichtliche Fragen, Strasbourg, 1901 ; Poimandres,
Leipzig, igo4; on peut voir la décisive critique de
Eng. Krebs dans l'Appendice à son mémoire : Der
Logos als Heiland im ersten Jahrhundert, Frei-
burg i. B., 1910.

Pour i'ASSYRIE et la BABYLONIE, H. Zimmern et
H. Winckler, 3e éd. de Eb. Sehrader, Die Keilins-
chriften und das Alte Testament, Berlin, 1902,
et Alfr. Jeremias. — Critique dans l'article BABY-
LONE ET LA BIBLE, du présent Dictionnaire, vol. I,
col. 32^-3go, p. Alb. Condamin; et P. Karge, Baby-
lonisches im Neuen Testament, Munster, 1913.

PourITRA-Net la PERSE, voir, outre les travauxde
James Darmesteter (en particulier la Préface au
vol. III de sa trad. de l'Avesta, Paris, 1893) et de
N. Soederblom, la Vie future d'après le Mazdéisme,
Paris 1901, les mémoires du P. J. Lagrange, résu-
més dans le présent Dictionnaire : IRAN [RELIGIONS
DE L'], vol. II, col. IIO3-II35, et de MM. Albert
Carnoy, Christus, Paris, 1912, ch. v; et J.Laboùrt,
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Où en est l'Histoire des Religions, vol. I,
Paris, 19 il.

Pour Ï'HBLLKNISME et le SYNCRÉTISME SYRO-HELLÉ-
NIQDE, Paul Wendland, Die hellenistisch-roemische
Kultur in ihren Beziehungen zu Judenlum und
Christenium 2-3, Tiibingen, igi3. — La question
est fort bien traitée dans J. Lebreton, Origines,
Livre I, p. i-8g et passim. Voir aussi St. von
Dunin-Borkowski, Hellenistischer Synkrelismus
und Christentum, dans les Stimmen aus Maria
Laach, vol. XCII, 1912, p. 388 sqq., 520 sqq.

CHAPITRE II

LE TÉMOIGNAGE DU FILS

93. — Dans l'étudedu témoignage que Jésus s'est
rendu à lui-même, force nous est de distinguer, des
preuves qui l'appuient, la teneur et le contenu du
témoignage. Cette nécessité d'exposition n'est pas
sans danger. En réalité, la perspective historique est
indispensable à l'intelligencede l'Evangile : comme
les déclarations du Seigneurportent déjà en elles un
élément de persuasion, les preuves alléguées à l'ap-
pui ajoutent aux paroles un élément d'assertion et
de révélation. Certaines affirmations s'imposent à la
façon (ou de peu s'en faut) d'un miracle; certains
miracles, et tous en un sens, parlent, commentent et
achèvent les affirmations. Traiter successivement
de celles-ci, puis de ceux-là, c'est appauvrir une ma-
tière vivante et la roidir en y pratiquant des coupes
artificielles. L'indispensable obligation d'être clair
nous imposait cependant un parti auquel, aussi bien,
nul historien de Jésus, soucieux de dépasser une
simple narration et prétendant à conclure, ne sau-
rait tout à fait se soustraire. Du moins le plan adopté
nous a semblé atténuer cet inconvénient dans la
mesure du possible.

Ire SECTION. — LES DÉBUTS DE LA PRÉDICATION

ET L'ÉCONOMIE DU TÉMOIGNAGE I

94. — En ce temps-là, la quinzièmeannée durègne
de Tibère César(disons, en adoptant la chronologie
établie par M. Ferdinand PRAT1 : la vingt-sixième
année de notre ère), Ponce Pilale étant procurateur
de la Judée, les fils d'Hérodele Grand,Hérode Antipas
et Philippe gouvernant leurs principautés du Nord
et de l'Est de la Terre sainte, Joseph Caïphe étant
grand prêtre (sous les yeux et la haute main de son
beau-pèreAnne) —Jean, fils deZacharie, commença
de prêcher sur les bords du Jourdain. Renouant la
tradition antique avec les habitudes austères des
grands inspirés d'Israël, le nouveau prêcheur sym-
bolisait la pénitence qu'il annonçaitpar un baptême,
un rite d'immersion totale dans les eaux du fleuve.
Figuratif et donné pour tel par son initiateur, ce
baptême annonçaitune plus large effusion des dons
divins que Jean attendait d'un autre : pour cet
autre il allait, préparant les voies, à la façon des
coureurs qui prenaient les devants sur le cortège du
prince, pour faire mettre en état les chemins, élargir
les pistes, adoucir les côtes. Les antithèses tradi-
tionnelles aidaient le prophète à marquer la portée
véritable de son rôle ; il ramassait les gerbes pour
le triage définitif : un autre tiendrait le van el sépa-
rerait la paiUe du bon grain; il baptisait dans l'eau
qui lave le corps : le baptême de l'Esprit qui sanc-
tifie l'intime el dévore les fautes à la manière d'un
feu, était réservé à Celui qui viendrait... Jean émut

1. La date de la Passion et la durée de la vie publique
de Jésus Christ, dans Recherches de Science religieuse,
janvier 1912, p. 82-104.

les foules : son régime sévère, sa hardiesse à flétrir
le mal moral sansacceptionde personnes, son désin-
téressement palpable lui concilièrent une autorité
qui se fit sentir jusque dans les cercles éclairés de
Jérusalem. Les païens n'étaient pas à l'épreuve de
sa rude éloquence : on nous montre dans son audi-
toire des scribes et des pharisiens, des soldats
romains, des gens de toute sorte. Hérode Antipas
lui-même est justiciable du prophète : le régime delà
prison ne parvient pas à elore cette bouche impor-
tune, dont le prince continue d'apprécier la sagesse.
C'est avec peine, et par un point d'honneurque les
moeurs de ce temps nous font comprendre sans assu-
rémentl'excuser,qu'Antipasabandonnaenfin le Bap-
tiste à la haineuse rancuned'Hérodiade1.

Mais auparavant,et tandisqu'il prêchaitlibrement,
Jean avait su discerner parmi ceux qui l'éeoulaient
et attacher à sa personne un certain nombre de
disciples proprement dits. Plusieurs des apôtres de
Jésus, et les plus grands, furent d'abord auditeurs
de Jean et subirent sa maîtrise. D'autres, probable-
ment éloignés de la Judée avant la prédicationdu
Christ, perpétuèrentailleurs les enseignements et les
rites du Baptiste. Vingt ans après, nous trouvons à
Ephèse un petit groupe de Johannites apportant au
Maître de Nazareth le tardif hommage de leur foi 2.

95. — Celle imposante figure de Jean Baptiste
ouvre l'histoire évangélique, et permet seule d'en
comprendrela genèse. Jésus n'eut pas à inaugurer le
mouvement religieuxqu'il domina : des âmes fidèles,
en grand nombre, étaient déjà touchées quand il
entra dans sa carrière publique. L'insistance avec
laquelle on nous dit qu'apprenant l'arrestation de
Jean, Jésus commença son ministère en Galilée
(Ml., TV, 12-18; Me., 1, I4-I6), montre à l'évidenceque, si
le Maîtren'attendit pas cet événement pour annoncer
la BonneNouvelle (Jo.,m, 24), il approuvaen s'y enga-
geant la routeouvertepar le Baptiste, et se substitua
à ce dernier dans un champ où lui-même n'avaitpas,
d'abordet personnellement, semé. Aussi, le trait sur
lequel appuient à l'erïvi nos évangélistes dans le
portrait qu'ils tracent du Précurseur, c'est le désinté-
ressement. Jean fils de Zébédée a, le mieux de tous,
compris la portée et fait ressortir labeauté singulière
de cette coûteuse probité. Mais, d'après les Synop-
tiques également, loin d'arrêter sur soi le prestige du
renom messianique qui commençait de l'investir,
Jean Baptiste déclinanettement, dès le début, un rôle
quin'était pas lesien.Ilrefusauntitreauquelunautre,
et un seul, avait droit. Lui se confina dans la tâche
d'avant-coureur, de témoin, d'ami de l'Époux. Quand,
pour « accomplir toute justice », rendantainsi témoi-
gnage à l'inspiration qui guidait le fils de Zacharie3,
Jésus vint se présenter à Jean pour être baptisé,
celui-ci, loin de s'en prévaloir ou de chercher à s'at-
tacher comme disciple le Nazaréen, ne céda qu'à

1. Sur Jean Baptiste, monographies de A. KONRAD,
Johannes der Taiïfer, Graz, 1911 (graves réserves théolo-
giques); de A. POTTGIESSER, Johannes der Taiifer und
Jésus Christus, Cologne, 1911; — de M. DIBELIUS (protes-
tant), Die urchristliche Ueberlieferung von Johannes den
Taûfer untersucht, Goettingen, 1911; d'Alban BLAKISTON
(anglican), John the Bapiist and his relation to Jésus,
London, 1912.

2. Actes, xrx, 1-8. Bien que la chose soit .discutée, il sem-
ble bien que c'est de ce groupe qu'Apollo avait appris,
d'une façon imparfaite,mais suffisammentexacte, ce qu'il
enseignait touchant le Seigneur, avant que Priscille et
Aquila instruisissent plus à fond l'éloquent et subtil
Alexandrin : Actes, xvm, 23-28.

3. Luc,vu, 23-30, fait remarqueren effet (etc'est Jésus qui
parle) que les Pharisiens et les Docteurs contestaient le
baptême de Jean et s'y soustrayaient. Il importait donc
d'autoriser sa mission, et cela était juste.
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regret à l'insistance de celui dont la grandeur unique
ne lui échappait pas. C'est à Jean encore que nous
devons de connaître l'intervention miraculeuse de
Dieu désignant le nouveau baptisé comme son Fils
bien aimé. Dès lors, le prophète ne cessa plus de
rendre témoignage à 1' « Agneau de Dieu ». Il sug-
géra, ou fit converger sur lui les titres les plus
magnifiques. De sa prison même, il dépêchera au
Maître, pour obtenir de lui une déclarationexplicite,
plusieurs de ses disciples restés fidèles.

96. — Cependant, après son baptême, et tandis
que Jean achevait une'carrièredont il est impossible
de fixer la durée exacte, mais qui fut moins courte
qu'on ne l'imaginerait sous l'impression d'une lec-
ture superficielledes évangiles, Jésus ne regagna pas
immédiatementNazareth. Suivant une inspiration
d'en haut, il alla se préparer, dans l'une des
régions désertes qui avoisinent le Jourdain, à rem-
plir la place que Jean refusait d'usurper. Ce que fut
cette longue retraite de quarante jours, les évangé-
listes nous le laissent entendre plus qu'il ne nous le
disent. Jésus pria, jeûna, suivantà son tour la grande
tradition des prophètes d'Israël. Un fait ressort à
l'évidencedurécit des Synoptiques : c'est que l'Esprit
malin tenta de faire dévier, vers un messianisme
charnel et voyant, la volontéde celui dans lequel il
pressentait un redoutable adversaire. Mais le tenta-
teur redoubla en vain ses prestiges.En vain voulut-
il profiterde la faiblesse d'un pénitent exténué par
le jeûne; en vain fit-il passer devant l'imagination
de Jésus les images les plus troublantes pour une
grande âme. Les sentences scripturaires qui rappe-
laient à tout Israélite fidèle la primauté de la vie de
l'esprit et le souverain domaine de Iahvé, suffirent à
déjouer ces attaques, et le Fort armé s'éloigna pour
un temps. Ce qu'il faut retenirici de cet épisode,dont
tel ou tel détail demeure mystérieux, c'est que dès
celte époque la question messianique fut posée
devantJésus.

97. — L'emprisonnementde Jean Baptiste laissa
peu après tout le champ libre au Maître Nazaréen.
Venant donc en Galilée, il se mit à y prêcher la
pénitence et l'approche du Règne de Dieu.

Jésus avait alors trente ans, à peu près. On le
croyait fils de Joseph, un charpentier de Nazareth.
Sa mèreMarie, ses « frères et soeurs » — cousins et
parents proches, que l'usage du pays permettait, et
que la langue araméennealors parlée en Judée for-
çaitsouvent d'englober sousce titre' —étaientconnus

1. Dans son excellente dissertation sur « les Frèresdu
Seigneur» (EvangileselonsaintMarc, Paris, 1911,p.72-90),
le P. LAGRANGE fait observer que l'expression reçue dans
la chrétienté primitive, et désignant un groupe particu-
culier, de « Frères du Seigneur, ol àësXfGlrov KvpCov», est
la traduction grecque d'une expressionaraméenne. Or, en
araméencomme en hébreu, le mot frère : ah (aram., aha)
signifie certainement, non seulementfrère au sens propre,
de père et de mère, mais demi-frère,de père ou de mère,
et encore proche parent : cousin germain, neveu. « Abra-
ham dità Lot: «Puisquenous sommesfrères» [Gen.,x.iu,8.)
OrLot était son neveu. Labandità Jacob : a Puisque nous
sommes frères » (Gen., xiv, 14,16). Or Jacob était son
neveu. Eléazar et Keis sont frères : Eléazar ne laisse que
des filles: elles sont épousées par les fils de Keis, « leurs
frères» (I Paial., xxm, 21,22); ici les frères sontdescousins
germains. Après la mort de Nadab et d'Abiu, Moïse... dit
aux fils d'Oziel : « Enlevez le corps de vos frères » (Lev.,
x, 4), c'est-à-dire de vos cousins... [nombreux autres
exemples]. Il faut noter que, ni l'hébreu, ni l'araméen ne
possédant de mot pour dire « cousin », le terme de frère
s'imposait dans bien des cas... Le mot de frère était tout
à fait indispensablepour indiquer un groupe de cousins
d'origine différente. Il est donc certain que si Jésus avait
des cousins, et surtout s'ils n'étaient pas nés de la même
mère,on ne pouvait,en araméen, les appeler autrementque

des gens de Galilée, et nous savons les noms de
plusieurs. A cette époque, les épisodes de l'enfance <

du nouveau prophète étaient ignorés du public : sa
mère conservait dans son coeur le souvenir de ces
choses admirables. Joseph avait disparu. C'est donc
avec la seule autorité que lui conféraient l'appel divin
et le témoignage du Baptiste, que le jeune Maître
galiléen commença d'annoncerla Bonne Nouvelle. Il
le fit dans le milieu déjà ébranlé par la prédication
de Jean et en adoptant les formules de ce dernier
(aussi bien, elles étaient traditionnelles).Mais il ne
se donna pas pour le continuateur du prophète qui
lui avait préparé les voies,el en particulier il semble
qu'il laissa bientôt tomber, dans la pratique de son
ministère personnel, le baptême figuratif auquel il
s'était lui-même soumis2.

98. — Dès le début, en effet, Jésus mêla sa per-
sonne à son oeuvre. Le témoignage qu'il se rendit, et
que nous allons tenter d'exposer, date des premiers
jours du ministère galiléen. A s'en tenir à l'histoire,
on peutdire qu'il est impossible de précisercomment,
et à quelle époque, la conviction qu'il était le Messie
s'imposa à la pensée de Jésus. Mais il est certain,par
la seule histoire, que cette pensée était mûre quand
le Maître commença de prêcher l'Evangile.

99. — La forme sous laquelle se présentele témoi-
gnage messianique resterait énigmatiqne, voiie
incompréhensible,àquineserappeIleraitpas lesdiver-
gences, les incertitudes, le caractère inquiet, étroite-
ment charnel et national, ou chimérique, infligé
alors à l'espéranced'Israël. Hors de celle perspective,
comments'expliquerlesprécautions,lesatténuations,
les réticences, d'un mot (employé à ce propos par
-les Pères anciens) l'économie adoptée par Jésus dans
l'affirmation de sa mission ? Toutle mondejuif, alors,
attendait le Messie, et cette attente avait, au témoi-
gnage d'auteurs païens, débordé les frontières de la
Terre sainte. Qu'il eût été simple de dire : « Je le
suis! »

Au lieu de cetteassertioncatégorique,nous voyons
le Maître fermer la bouche aux possédés, défendre
à ses disciples de le faire connaître comme le Messie
et, tout en proclamantl'avènementdu Règnede Dieu,
éluder les questions directes sur ce sujet brûlant. A
ce point que le lecteur des évangiles est parfoistenté

ses frères. Naturellement,« les frères » pourraient dési-
gner à la fois des frères et des cousins, mais cette hypo-
thèse n'a pas grand intérêt dans la question, parce que
si le mot (( frères » peut comprendre les cousins, on n'a
plus aucun argumentpour soutenirque les frères de Jésus
étaient vraiment ses frères. » LAGKANGE, loc. laud., p. 73.
En effet, tous les textes suggèrent impérieusement que
Marie n'eutpas d'autre enfant. M. LOISY lui-même recon-
naît que « le sentiment commun des exégètes catholiques
[voyant dans les paroles de Marie Luc, i, 34, l'intentionde
garder une virginité perpétuelle] ne peut être qualifié
d'arbitraire. Aucun passage de l'Evangile et des Actes
n'y contredit; car s'il y est question des frères de Jésus,
on ne les présente jamais comme fils de Marie, et il est
à noter qu'on n'en cite jamais un en particulier, pas
même Jacques, comme frère du Seigneur. » Les Evangiles
synoptiques, Ceffonds, 1907, I, p. 290, 291. Pour plus de
détail, voir Alfred DURAND. Art. FRÈRES DU SEIGNEUB,
dans ce Dictionnaire, vol. II, col. 131-148.

1. Sur « l'Evangile de l'enfance » voir l'ouvrage du
P. Alfred DUKAND, L'Enfance de Jésus Christ d'après les
Evangiles canoniques, Paris, 1908.

2. Nous voyons parJo., IT, 2, queles apôtrescontinuèrent,
un temps, de baptiser, même après avoir passé sou»
l'obédience de Jésus. Etait-ce une continuation autorisée
par le Maître (qui pourtant ne baptisaitpas en personne)
du baptêmede Jean? Sur cette question, voir dans ce Dic-
tionnaire l'article INITIATIONCHRÉTIENNE,vol. II, col. 799:
A. D'ALÈS,
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de partager l'impression formulée par un groupe de
Juifs impatients : « Jusques à quand tiendras-tu
notre esprit en suspens ? Si tu es le Christ, dis-nous-
le franchement! » (Jo., x, 24).

100. —Deuxraisons d'importanceinégale(etdont
la première n'est pas d'ailleurs indépendante de
l'autre) s'opposaient à cette manifestation ouverte.
Qu'on se souvienne des traits par lesquels ont été
caractérisés plus haut les Hérodiens d'une part,
d'autre part les Zélotes. Qu'on se rende présente la
situation politique de la Palestine. Dans ce milieu
divisé, où le mot d'ordre des uns, opportunistes el
timorés, était « Pas d'affaire avec Rome! » — où
l'attente fiévreuse des autres escomptait la venue du
Roi guerrier qui devait « bouter » les Gentils hors
de la Terre sainte, une revendication messianique
éclatante eût suscité des craintes et surexcité des
espoirs, amené des oppositions et répressions vio-
lentes que Jésus ne voulait pas déchaîner avant
l'heure providentielle, et qu'il n'entrait pas dans sa
mission de briser à coup de miracles. Même avec
les tempéraments qu'il adopta, le Maître dut se sous-
traire plus d'une fois à l'enthousiasme indiscret des
foules. Ne parlait-on pas de le prendre et de le pro-
clamer roi? (Jo., vi, i5 ; cf. Me, vu, 24; ix, 3o ; Le,
xin, 3i sqq; Jo., vn,6; x, 23, 24.)

101. — Moins encore Jésus voulait-ilet pouvait-U
accepter d'incarner en sa personne une idée du
Royaume de Dieu et du Messie, son instrument élu,
à ce point faussée et déforméeque les trails prophé-
tiques y devenaient méconnaissables. Loin d'amen-
der une conception pareille, la présence de traits
authentiques la rendaient en un sens plus nocive.
Affermie, illuminéepar cette àme de vérité, la nuée
du messianisme apocalyptique et guerrier prenait
ainsi une consistance et un air de grandeur épique.

Le Messie ! — Il serait le Roi, filsdeDavid, lieutenant
de Iahvé dans la lutte finale contre les Nations.
Nouveau Macchabée, nouvel Hyrcan, le Héros déli-
vrerait Jérusalem, et ferait de la Ville sainte la capi-
tale d'un monde régénéré, plantureuxà merveille,
où les Juifs fidèles seraient servis à genoux par ces
Gentils arrogants ! Figure populaire, dont la seule
penséemettaiten branle, avec tout ce qu'un Israélite
considérait comme sacré : la Loi, le Temple, la Cité
sainte, — l'orgueil de raeeet l'esprit de lucre, l'instinct
de la justice et le ressentiment du joug étranger.

Le Messie ! — D'autres enthousiastes, dont les
descriptions trouvaient également créance, se le re-
présentaientcomme un Etre mystérieux, surhumain,
apparaissant soudain — venu on ne sait d'où — sur
les nuées du ciel, annoncé par des signes muais,
lieutenantde Iahvé pour le grand Jugement, inaugu-
rant le Royaume à force de prodiges. Par lui s'exer-
cerait toute justice : sur Israël, réuni, privilégié,
comblé; sur les Gentils, soumis, convertis ou anéan-
tis. Noble effigie assurément, mais vague, indétermi-
née, fantastique, sur laquelle l'esprit qui crée les
mythes avait projeté ses lueurs bizarres.

102. — Les deux conceptions, qu'on vient de pré-
senter différenciées, s'amalgamaienten proportions
fort diverses et formaient, dans l'imaginationet l'in-
telligence des auditeurs de Jésus, une barre opaque
contre laquelle risquait de se briser,ou de se fausser,
son enseignement. Ces traits ne s'effacèrent que très
lentement, nous le savons, de la mémoire des plus
fidèles disciples, dont l'inintelligence constatée ré-
sonne, comme un refrain triste, à travers les évangi-
les. Les apôtres eux-mêmes se ressentaient de cet
état général des esprits, et l'espérance messianique
qu'ils nourrissaient comportait, avec d'étranges la-
cunes sur le rôle du Messie souffrant et rédempteur,
bien des parties démesurées, trop humaines, bien

des illusionsdontils eurentgrand'peineà se détacher
(Mt.,xn, 46 sqq.; xvi, 2a;xx, 20-29; Act.,1,6; etc.).Le
récit des tentations du Maître fournit un éloquent
témoignage des attraits que l'éclat du messianisme
charnel exerçait alors, au jugement du tentateur,
sur les meilleurs des fils d'Israël.

103. — Dans ces conditions, une revendication
immédiate tt publique du litre de Messie (enplusdes
dangers qu'elle eût fait courir avant l'heure à la per-
sonne du Maître) aurait eu pour effet d'autoriser, et
de rendre indéracinablel'erreur commune sur la na-
ture et les destinées du Règne de Dieu. Chacun eût
reporté sur ce Messie l'image qu'il s'en était forgée,
et l'eût contemplé à travers le prisme de ses espé-
rances vaines.

C'est pourquoi, fidèle en cela même à laconception
du Royaume qu'il devait décrire dans les ; ar.iboles
du levain et du grain de sénevé, Jésus adopte, dans
l'exposition de son message, une sévère économie et
une prudente lenteur. Il commencepar inspirer aux
hommes de bonne volonté, touchés déjà par la pré-
dication du Baptiste, celte inquiétude, ce trouble fé-
cond,cette componction, cette faim et cette soif de la
justice qui devaient, selon les Ecritures, marquer
l'aurore et commencer les conquêtes du Règne de
Dieu. C'étaient là des conditions indispensables à
l'intelligence, au goût, à l'acceptation de l'Evangile.
Cependant, et dès le début deson ministère,le Maîlre
pratique les oeuvres de bonté, de délivrance et de
puissance préditespar les grands prophètes. En face
de ces oeuvres, les mots d'André à Pierre devaient
spontanémentmonter aux lèvres de ceux qui atten-
daient, en droitureetsimplicité, l'espéranced'Israël:
« Nous avons trouvé le Messie! » (Jo., 1, 4i-) Respec-
tueux de la Loi qu'il pousse à son terme en l'accom-
plissant, mettant l'esprit en liberté par la ruine des
surcharges littérales, d'origine humaine, qui ren-
daient insupportablele joug des scribes, Jésus laisse
les faits parler pour lui ; il évite les promulgations
prématurées,repousse l'hommage indigne des mau-
vais esprits, éprouve la foi naissante ', et mêlée de
scories trop humaines, des disciples.

104. — Le Maître avait besoin, pour cette oeuvre,
d'un nom qui le désignât sans le compromettre, qui
aiguisât les esprits sans les fourvoyer,et dont le ca-
ractère messianique fût réel sans être provocant.
Nous savons par les évangiles qu'il adopta le nom
de a Fils de l'hommei>(ovièsmvàvdpiinov;&r&m.,Barna-
cha) 2.

1. Il faut noter à ce propos que les protestations les
plup sincères, telles que le cri de joie d'André: « Nous
avons trouvé le Messie! » (Jo., I, 41) ou la protestation
des disciples voyant Jésus marcher sur les eaux:c Vrai-
ment vousêtes le Fils de Dieu ! » (Mt., xiv, 33), ne sont pas
incompatiblesavec des reprises, des incertitudes, des
doutes postérieurs. Il est d'une psychologie puérile
d'opposer ceux-ci à celles-là. Ces alternatives sont au con-
traire hautement vraisemblables et saint THOMAS note
fort bien àce propos:« Dicendumquod in discipulisChristi
notatur quidam fidei profeetus,ut primo eum veneraren-
tur quasi hominemsapientemet magistrum [un prophète?

qui sait, le Messie en personne?...] et postea ei intende-
rent quasi Deo docenti. » De Verilate, q. xi, art. 3,
ad 8'"".

2.Cetitreposeleproblème peut-être le plus complexede
l'étude du Nouveau Testament. La question a été traitée
récemment,du point de vue philologique, par LIETZMANN,
Der Menschensohn, Freiburg i. B., 1896, à la conclusion
radicaleduquel a fini par se rallierJ. WELLHAUSEN(depuis
1899 : Skhzen und Vorarbeiten, III, Berlin, et dans ses
brefs Commentaires sur les Synoptiques, Berlin, 1903-
1905) ; — et beaucoup plus judicieusementpar G. DALMAN,
Die WorteJcsu,Leip7Ap, 1908, p. 191-220, et Paul FIEBIC,
Der Menschensohn, Tûbingen, 1901.

Parmi les travaux catholiques, je signalerai d'abord le
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Dans les chapitres de la prophétie de Daniel où
le Royaume de Dieu est montré en conflit avec les
royaumes de la terre, symbolisés par des animaux,
un passage capital nous met aux yeux le jugement
définitif,porté sur les c bêtes » par le Juge, l'Ancien
des jours, c'est-à-dire par Dieu même. Or, écrit le
voyant,

Tandis que je regardais dans les visions de la nuit,
sur les nuées vint comme un Fils d'homme; il s'avança
jusqu'au Vieillard et on l'amena devant lui. Et il lui fut
donné domination, gloire et règne, et tous les peuples,
nations et langues le servirent. Sa domination est une
domination éternelle qui ne passera point, et son règne
ne sera jamais détruit. Dan. vu, 13-14.

Si l'on rapproche ce texte des déclarations finales
de Jésus devant le Sanhédrin, l'allusion de celles-ci
àcëlui-làemportera l'évidence et nous forcera devoir
dans le nom de « Fils de l'homme » un titre mes-
sianique, puisqu'il ne saurait y avoir de doute sur
le caractère messianique, de Roi et de Juge, du «Fils
d'homme », décrit dans cetle prophétie de Daniel.

105. — Le livre dit des Paraboles d'Hénoch (Livre
d'Hénoch, eh. XXXVTI-LXI) et en particulier les cha-
pitres XLVI à Lin, qui s'inspirent manifestement
du passage précité de Daniel, et décrivent le juge-
ment final, font au « FUs de l'homme » ' une place
plus considérableencore :

J'interrogeai l'ange qui marchait avec moi, et qui me
-faisait connaître tous les secrets au sujet de ce Fils de
l'homme: « Qui est-il, et d'où vient-il ; pourquoi marche-
t-il avec la Tète [l'Ancien 1 des jours ? »

11' me répondit et me «fit : « C'est le Fils de l'homme,
qui possède la justice et avec lequel la justice habile, qui
révélera tous leslrésors des secrets...Le Fils de l'homme
que tu as vu fera lever les rois et les puissants de leurs
couches, et les forts de leurs sièges; et il rompra les reins
des forts et il brisera les dents des pécheurs,et il renver-
sera les rois de leurs trônes et de leur pouvoir, parce-
qu'ils ne l'ont pas exalté et qu'ils ne l'ont pas glorifié el
qu'ils n'ont pas confessé humblement d'où leur avait été
donnée la royauté...

Le FUs de l'homme fut nommé auprès du Seigneur des
esprits et son nom fut nommé devant la « Tête des jours ».
Et avant que le soleil et les signes fussent créés, avant
que les étoiles du ciel fussent faites, son nom fut nommé
devant le Seigneurdes esprits. Il sera un bâton pour les
justes,afin qu'ils puissent s'appuyer sur lui et ne pas tom-
ber; il sera la lumière des peuples et il sera l'espérance

mémoire érudit et vigoureux, maisun peu rigide et man-
quant parfois de nuances, de Fritz TILLMANN, Der Mens-
chensohn ; Jesu SelbstzeugnisfurseinemessianischeWûrde,
Freiburg i. B., 1907 (liiblische Studien, xu, 1 et 2). Le
P. LAGKANGE est revenu à mainte reprise sur la question,
en particulier dans la Revue Biblique, octobre 1904 : Le
Fils de l'hommedans la prophétie de Daniel, et avril 1908,
Recensions, p. 280-293. — Parmi les travaux anglicans,
l'article Son ofMan de S. R. DKIVER,Dictionary of the Bi-
ble, éd. J. Hastings, IV, Edinburgh, 1902, p. 579-589,et les
noies de M. R H. CIIARLES dans son édition anglaise du
Livre d'Hénoch,Oxford, 1893, appendiceB,semblentdignes
de particulière mention. — Personne ne peut écrire sur
l'Evangile ou l'enseignementde Jésus sans prendre parti
sur cette question. Et comme elle est très obscure et dé-
licate, elle est une de celles où les tendances et idées pré-
conçues de chaque auteur se donnent la plus libre car-
rière. De là, dans l'école protestante libérale, une floraison
d'hypothèses et un endettement d'opinions vraiment
inouïs. On peut en voir le relevé, par le chef même de
l'école libérale,H.J. HOLTZMANN,DasmessianischeBewusst-
sein Jesu, Ein Bcilrag zur Leben-Jesu-Forschung, Tûbin-
gen, 1907.

Depuis les travaux cités ici, les articles ne cessent de
se multiplier, mais il ne semble pas que des points de
vue vraiment nouveaux, ou décisifs, aient été ouverts.

1. Le Livre d'Hénoch, ch. XLVI, XLVIII, XLIX, passim
Traa.Fr. MARTIK,Paris, 1906, p. 95,96, 99,101,102,

de ceux qui souffrent^dans leur coeur. Tous ceux qui ha-
bitent sur l'aride se prosterneront et l'adoreront ; et ils
béniront et ils glorifierontet ils chanteront le Seigneur
des esprits...

En lui habite l'esprit de sagesse, et l'esprit qui éclaire
et l'esprit de science et de force, et l'esprit de ceux qui
se sont endormis dans la justice. C'est lui qui juge les
choses secrètes, et personne ne peutprononcerde paroles
vaines devant lui, car il est l'Elu en présence du Seigneur
des esprits., selon son bon plaisir.

106. — L'application au « Fils de l'homme » des
prophéties messianiquesles plus claires, enparticu-
lier de celles du Livre d'Isaïe, est ici manifeste.

Si donc l'on admet que les Paraboles d'Hénoch
sont, dans leur substance,antérieuresde trois quarts
de siècle à la venue du Christ (et il semble bien que
M. Léon GRY a rendu, après d'autres, cette Ihèse au
moins probable),on est amené derechef à voir dans
le titre de « Fils de l'homme » une désignation
messianique.

107. — La seule difficulté réelle opposée à cette
constatationproviendrait de l'usage même qu'en fit
Jésus. Après ce que nous avons dit, on s'étonnera
peut-être que le Maître ait adopté un nom qui le
désignait comme Messie; on s'étonnera plus encore
de l'impuissance de ses auditeursà pénétrer laréelle
signification de ce titre. Mais cette difficulté n'est
qu'apparente. Dans l'heureux rapprochement des
prophéties messianiques anciennes qui aurait fait
attribuer par l'auteur des Paraboles, au « Fils de
l'homme » de Daniel,quelques-unes des prérogatives
authentiques dé celui qu'on attendait, il faut voir
surtout la réussite d'un auteur particulier. Rien de
semblabledans les autres écrits apocalyptiques du
mêmetemps. Peu des contemporainsdeJésus avaient
lu ces fragmentsque l'histoire postérieurerend pour
nous si intéressants. Ceux-là même chez lesquels
nous avons lieu, avec quelque vraisemblance, de
supposer une connaissance présente des Paraboles,
pouvaient-ils identifier, avec l'Etre surhumain, pré-.
existant au eiel el à la terre,et apparaissant soudain
près du trône de l'Ancien des jours, un homme réel,
vivant, parlant,souffrant, mangeant, dont on savait,
ou dont on croyait savoir les origine.» précises?
Quelle apparence de reconnaître le Héros eéleste
dans le charpentier Jésus, fils du charpentierJoseph,
de Nazareth?

108. — Capabled'unsens messianique, de par son
origine scripturaire,etpeut-êtreune partie de l'inter-
prétation lilléraire postérieure, le nom de « Fils de
l'homme » ne l'était d'ailleurs aucunement par sa
formule. Il s'apparentait étroitementà l'appellation
commune des prophètes : « Fils d'homme ! » autant
dire : « Homme! » — Par là, il était à lui seul une
sorte de parabole, une énigme, un mâchai du genre
de ceux dont la tradition hébraïque nous offre tant
d'exemples. De lui aussi on peut dire « qu'il posait
plus de problèmes qu'il n'en résolvait », qu'il élait
plus fait pour piquer l'attention que pour contenter
la curiosité. Toutenrelianteffectivementla personne
et la mission de Jésus aux plus hautes prérogatives
messianiques, celles de Juge universel, il mettait-en
relief les caractères de faiblesse apparente, de con-
descendantefraternité,de souffrancerédemptrice et,
pour tout dire, d'humanité, qui devaient marquer la
carrière du Maître. C'est en ce sens que l'ont surtout
compris les anciens Pères : ils ont très bien vu que
le nom de « Fils de l'homme » rejoignait celui du
« Serviteur de Iahvé », l'évangile douloureux, le
« cinquième évangile » du Livre d'Isaïe. Celle con-
nexion, qui avait échappé à l'auteur des Paraboles
d'Hénoch, est visible dans l'usage fait par Jésus du
titre qu'il s'est choisi.
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109. — On comprend maintenant peut-être les
raisons de ce choix. Sur le fait même, il n'y a pas de
contestation possible. Tous nos évangiles, dans
toutes leurs parties, témoignent que Jésus se dési-
gnait habituellement par ce nom : on le lit 3o fois
dans saint Matthieu, i4foisdans saint Marc, 25 fois
dans saint Luc, 11 (ou 12) fois dans saint Jean. Chose
plus étrange,et quimontreavee quelsoin les évangé-
listes nous ontconservéle langagevéritableemployé
par le Maître, sans le traduire en celui de leur temps,
ce titre ne se trouve plus dansles écrits apostoliques
(saufen deuxpassages de PApocalypse: 1,13 ; xiv, 14,
et dans une parole du martyrEtienne, rapportée par
les^ctes,vn,56).Susceptibled'êtremal interprétédans
les milieux helléniques *, ou trop difficileà expliquer
aux fidèles venus de la gentilité, le nom tomba de
lui-même, laissant place à une désignation plusclaire
de la dignité qu'il était destiné à couvrir — comme
ces gaines subtiles qui protègent en hiver les bour-
geons des arbres et tombent, leur rôle accompli.

110. —Les précautionsauxquellesrépond,pourune
part, l'emploi du nom de « Fils de l'homme », sem-
blent toutefoisavoir été moins rigoureuses au début
de la prédication. Devant un auditoiresimpleet reli-
gieux, parfois jusqu'à l'enthousiasme, et dont la
grande majorité cherchait vraiment la lumière et
désirait d'entrer dans le Royaume de Dieu, le Maî-
tre parlait et s'affirmait plus librement.Il importait
d'ailleurs de fixer, en leur donnant des assurances,
les hommes de bonne volonté. Peu à peu cependant,
l'obstinationdesmassesdans leur réve demessianisme
grossier devintmanifeste : il se forma, d'autre part,
un groupe de pharisiensjaloux et fanatiques, foyer
d'une opposition irréductible et systématique. Les
paroles de Jésus étaient faussées, ses oeuvres divines
attribuéesau malin : à cette inexpiable hainerépon-
dit une retenue plus grande. L'économiede la mani-
festation messianique s'accentua : les recommanda-
tions de juste prudence : « Ne donnez pas les choses
saintes aux chiens, ne jetez pas vos perles devant
les pourceaux » (Mat., va, 6), s'appliquèrentde plein
droit. De là, dans la conduite de l'oeuvre du Salut,
une altitude de réserve beaucoup plus nette, et qui
parut nouvelle.

Touslesévangélisles ont enregistréce changement,
étrange au premier abord, et l'ont justifié par les
prophéties anciennes. La substitution, à l'enseigne-
ment plus clair et plus accessible, dont une partie
imposante est groupée dans le Discours sur la mon-
tagne2, de l'enseignement « en paraboles», enveloppé,
relativementénigmatique,donne en effet auxSynop-
tiques occasion de rappeler les paroles redoutables
d'Isaïe3 :

Va, et tu diras à ce peuple :
Ecoutez, et ne comprenez pas !

Voyez et ne connaissez pas ;
Endurcis le coeur de ce peuple,

bouche ses oreilles,
ferme ses yeux,

Que de ses yeux il ne voie ni n'entende de ses oreilles,
que son coeur ne comprennepas;
qu'il ne soit pas guéri une nouvelle fois!

111. — II serait contraire au caractère de la mis-
sion du Christ, tel qu'il ressort à l'évidence de la
lecture des évangiles, contraireaux exemples et aux

1. Fr. TILLMANN,Der Menschensohn, p. 169 sq.
2. On sait que nombre des paroles réunies là par saint

Matthieu sont distribuéespar les deux autres Synoptiques
dans des contextes différents qui fontplus d'état, semble-
t-il, de l'ordre chronologique

3. Isaïe,vi, 9-11 ; Trad. Alb. CoNDAMm,£e Livre d'Isaïe,
x>. 43.

leçons du Maître, contraire au génie mêmede la lan-
gue hébraïque et surtout prophétique, de presser
ces menaces au point d'y voir une annonce exclu-
sivedechâtiment,et un décretformel d'aveuglement.
Pour bien les entendre, il faut se rappeler comme
elles sont amenées, et examiner les applications
qu'en fit Jésus à son enseignement 1 :

Et quand il arriva qu'il fut seul, ceux qui l'entouraient
avec les Douze, l'interrogeaient touchant la parabole [du
semeur]. Et il leur dit : ce A vous il est donné de connaître
le mystère du Royaume de Dieu; mais pour ceux-ci, ceuxdu dehors, tout advient en paraboles, de façon que 2 :

regardant ils regardent et ne voient pas,
et écoutant ils écoutent et n'entendent pas,
de crainte qu'ils se convertissent et que leur soit

[remis leur péché].

US. — Le terme final : aveuglement et perle, est
ici énoncé à la manière hébraïque, comme l'objet
d'une intention positive de Dieu. Les distinctions
délicates auxquelles nous habitua une analyse plus
profonde de la causalité divine, entre ce que Dieu
veut positivement, et ce qu'il permet, n'avaient pas
alors d'expression dans les langues sémitiques. Tout
ce qui arrivait, arrivait parce que Dieu l'avait ainsi
décidé el décrété. Mais l'histoire nous donne le
moyen d'interpréter ici avec certitude renonciation
prophétique.Après comme avant cette déclaration,
Jésus se défendit constamment d'avoir une doctrine
ésotérique(Je, xvm, ig 22). La différence soulignée
ici entre le cercle privilégié et ceux « du dehors »
porte moinssur la matière ou sur l'accessibilité géné-
rale, que sur l'intelligence exacte et détaillée de
l'Evangile. Bon nombre de paraboles offrent, au-
dessus du sens profond, encore enveloppé pour la
foule, une signification fort claire, très utile à tous
les écoutants. De même qu'en refusant aux exaltés
et aux fourbes les prodiges cosmiques, les « signes
dans le ciel » qu'Us réclamaient, le Maître ne laissa
pas de multiplier les signes de sa toule-puissante
bénignité,ainsi la prédicationdu Royaume de Dieu,
dont la simplicité déroutait la sagesse toute humaine
des scribes, dont la sévérité déconcertaitles ambi-
tions du vulgaire, n'en continua pas moins, par sa

1. Je cite saint Marc, iv, 10. Sur les divergences moda-
les du texte des divers évangélistes (ML, XIIF, 10 sqq. ;
Le.,vin, 9 sqq.) et lecontextehistorique,voir D. BUZT. Intro-
duction aux Paraboles évangéliques, Paris, 1912. p. 233-
286. — Saint Jean, xn, 37-40 rappelle à son compte les
paroles d'Isaïe et les applique aux miracles de Jésus. On
sait que saint Paul appliqua les mêmesprophéties à l'en-
durcissementd'une partie des Juifs de Rome, Act., xxvm,
24-27.

_

'
2. Sur le sens de »>« (hebr. pen ou lema'an) voir CON-

DAMIN, le Livre d'Isaïe, p. 45, 46, et D. BUZT, lib. laud.,
p. 286 sqq. On trouvera dans cette excellente monogra-
phie une étude complète des textes et de leur interpréta-
tion patristique. Sur le but des paraboles, on a beaucoup
discuténaguère, non seulement entre exégètes catholiques
et libéraux, à la suite des ouvrages d'Ad. JÛLICUER,
Die GleichnisredenJesu, Tûbingen, 12, 1899, II, 1899, que
M. Alfred LOISY a popularisés en France, Etudes évan-
géliques. Pari», 1902 (contre, C. A. BUGCE, Die Haupt-
Parabeln Jesu, Giessen, 1903 : adaptation d'un ouvrage
danois antérieur); — mais aussientre savantscatholiques.
On peut voir les nuances de leurs opinions dans Die Para-
beln des Herrn 3, du P. Léopold FONCE, Innsbruclr, 1909,
p. 19-36 (accentue le but de punition et de réprobafon,
après MALDONATet KNABENBAUER); M. J.LAGRANGE.£e but
des Paraboles dans saint Marc, Revue Biblique, janvier
1910, résumé et complété dans Evangile selon saint Marc,
Paris, 1911, p. 96-103 (accentue d'après les anciens Pères
et surtout S. Jean Chrysostome, le but, au moins partiel,
d'instruction et de miséricorde); Alfred DURAND, Pourquoi
le Christ a-t-il parlé enparaboles? Dans Eludes, 1906, ir,
p. 756 sqq., et D. BUZT, lib. laud, (plus éclectiques).

Tome II. 43
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lumièrevoilée, mystérieusemais attirante, d'éclairer
les coeurs droits. La lumière brillait dans les ténè-
bres, et celles-ci ne l'étouffaient pas 1. Mais « odeur
de vie » pour les uns, l'Evangile était aux autres
« odeur de mort ». Et il faut probablement recon-
naître une dernière intention de miséricorde dans
cette dispensation,mesurant à des yeuxmalades une
lumière trop crue, qui eût précipité leur aveugle-
ment.

113. — Quoi qu'il en soit, nous voyons se dessiner
dès lors dans l'enseignementde Jésus et se maintenir
jusqu'à la dernière semaine de sa vie, comme un
double courant. L'un plus superficiel, mêlé de
rayons et d'ombres, proposait les vérités célestes de
telle sorte que les esprits mal disposés (par leur
faute) fussent plus intrigués qu'éclairés, étonnés
plutôt que touchés. Cependant les bons Israélites,
les a chercheurs de Dieu » sincères étaient animés
par ces lueurs à pousser plus avant, excités par ces
déclarations,ces paraboleset ces signes, àdemander,
à frapper, à prier, — finalement orientésdanslavoie
du salut el acheminés vers le Royaume.

114. — Parallèlement, dans le cercle intime des
disciples, et surtout des Douze, le Maître répandait
(telle la lampe de la parabole, luisant pour ceux qui
sont de la maison)une lumièreplus abondante. Les
comparaisons, les symboles leur étaient expliqués,
les fausses interprétations prévenues, les invitalions-
à croire pressantes. Une pédagogie divine élevait
peu à peu leurs pauvres vues d'hommesà la hauteur
des desseins providentiels.Et cenefulqu'après avoir
substitué, ou commencé de substituer, à leurs rêves
ambitieux, à leurs désirs étroits, des pensées plus
ju .tes et plus épurées, que Jésus insista sur le mys-
tè.-e de sa personne. Bien des leçons difficiles sur le
caractère laborieux du Royaume, sur les disposi-
tions exigées de ceux qui aspiraient à le conquérir,
sur l'accession lente des âmes à ce bien, sur les des-
tinées combattues de l'Evangile, précédèrentle jour
où, non pas même en public, mais dans l'intimité
des Douze, entraînés aux confins des limites tradi-
tionnelles de la Terre sainte, le Maître provoqua la
profession de foi de Simon Pierre. Encore, à cette
heure même, cette profession de foi impliquait-elle
une révélation du Père'. C'est au dernier jour seule-
ment, en réponseà la mise en demeure solennelle du
grand prêtre, que Jésus proclamera devant tous,
sans restriction et sans voile, sa mission et son litre
de Messie.

115. — Telle fut, pour autant qu'on peut la resti-
tuer d'après les indicationsévangéliques (plusieurs
sont décisives), l'économie de la manifestation mes-
sianique et divine de Jésus. Le quatrième évangile,
loin d'y contredire, ajoute des raisons de croire
exacte l'interprétation des Synoptiques proposée
ici. L'abandon de plusieurs disciples (vi, 66); l'incré-
dulité des <c Frères du Seigneur », ou de certains
d'entre eux, et leur impatience en face des réticences
et lenteurs du Sauveur (vn, 3 sqq); les incertitudes
prolongées de la foule (x, 24) ; les refus opposés aux
interrogationsdirectes des Pharisièns(vni,53sqq., x,
24-4o, etc.), autant de traits marqués el soulignés
par saint Jean. Le progrès des apôtres dans leur foi
en la mission du Maître n'est pas moins bien
mis en relief : on note explicitementque les princi-
paux étaient disciples de Jean Baptiste, et qu'après
s'être attachés à Jésus, la vue des miracles les amena
à « croire » (entendez : plus fermement et avec plus
de discernement) n, 11; xi, i4 et passim ; Jusqu'au

1. Jo., i, 5. Sur le sens donné ici à xarf/aCe», voir
J. LEBRETON, Origines, p. 391, note 3.

2. Ml., xvi, 17.

cours du dernierentretien(xiv, 10; xvi, 3o),jusqu'après
la résurrection du Christ (ri, 22), des progrès dans
cette foi sont mentionnés expressément1. C'est donc
en vain qu'on opposerait en ce point la tradition
johannique à la synoptique. Si 1' « économie » est
plus visible en celle-ci, elle est très aisément recon-
naissable en celle-là. Dans toutes deux on voit
qu'elle fut surtoutun effort pour ajourner, et différer
— tout en la préparant, en l'orientant, en la rendant
inévitable, après lui avoir restitué son sens véri-
table — la grande et ultime revendication.Elle fut
une sage précaution contre une appréciationpréma-
turée, qui eût attribué au Maître, avec les qualités
très méritées de prophète, de juge, d'envoyé divin,
des titres mal compris ou tout a fait erronés. Elle
répondit à la nécessité de compléter, par la notion
de Messie souffrant et rédempteur, par la mise en
lumière des caractères laborieux et lentement pro-
gressifs du Royaume, l'idée et l'idéal qu'on s'en fai-
sait alors.

Cette « économie » est la clef qui permet de péné-
trer dans l'inteUigence de l'Evangile : sans eUe, un
grand nombre des démarches et des paroles du Sei-
gneur, surtout dans la période qui suivit la première
prédication gaUléénne et la formation d'une opposi-
tion concertée parmi les auditeurs, restent inexpli-
cables. Avec elle, nous pouvons aborder l'étude du
témoignage que se rendit Jésus : les traits déconcer-
tantsen apparencese fondrontd'eux-mêmesdansune
image harmonieuse.

Ile SECTION. — LE TÉMOIGNA.GBDD FILS
CONSIDÉRÉ EN LDI-MÊME

116- — Onpourraitelasserles déclarationsde Jésus
sous les titres qui lui sont donnés, et qu'il s'est lui-
même donnésdans les documents évangéliques : Roi
des Juifs, Prophète, Messie, Fils de David, Fils de
l'homme, Fils de Dieu. Avec des avantages de clarté,
ceprocédéprésentelegrandinconvénientdebrouiller
les plans, et de réunir, sans souci du contexte ni de
la chronologie, des indicationsfort différentes d'ori-
gine et de portée. Nous n'essaierons même pas de
grouper, comme d'autres l'ont fait excellemment,
dans un ensemble ordonné, encore un peu artificiel,
les effusions, les déclarations, les suggestions, les
révélations au moyen desquelles le Maître a donné
de sa personne l'impression que toute l'antiquité
chrétienne a traduite en ces mots : Jésus est le
Seigneur.

Diminuant dans toute la mesure du possible la
part d'arrangemeut et de présentation personnelle,
nous viserons à donner, des documents, le senti-
ment le plus immédiat et le plus direct. Selonle mot
expressif de Savouarole dans son Triumphus Crucis,
nous « mettrons en tas », nous passerons en revue
les confidences et les aveux de Jésus. Encore nous
bornerons-nous habituellement,parmi les évangiles
synoptiques, au premier2, en y relevant, avec un
minimum d'interprétation destiné surtout à les
situer, les éléments constituant le témoignage rendu
par le Christ à sa mission. A notre tour, nous lui
posons la question qui tient en suspens,depuis près
de deux mille ans, toute âme religieuseet non encore
initiée, abordant pour la première fois la lecturedes
évangiles : ce

Que dites-vous de vous-même? »

1. On peut lire à ce sujet les réflexions de W. SANDAY,
The Criticism of the Fourth Gospel, Oxford, 1905, p. 155-
165.

2. On n'a pas cru devoir surcharger les indications de
textes de celles des endroits parallèles chez les autres
évangélistes.Toutes les synopses, toutes les éditions'soi-
gnées fournissent ces indications.
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117. — «Usétaientstupéfaits de son enseignement,
car il les enseignait comme un qui a puissance, et
non comme les scribes », purs commentateurs de la
Loi. Ces paroles de saint Marc, i, 22, nous introdui-
sent assez nalureUement dans notre étude.

Il y avait bien lieu de s'étonner. Car à une époque
où, en Judée surtout, et de plus en plus, la Thora,
la Loiétait l'objetd'unevénérationquiallaitjusqu'au
culte, jusqu'à la superstition, jusqu'à une sorte
d'apothéose "(on en venait à se représenter Dieu
comme assujetti lui-mêmeà la Loi, récitant sa prière
quotidienne, se purifiant après avoir enseveU
Moïse, etc.1); alors que les plus exemplaires doc-
teurs se faisaientgloire de n'être que les interprètes
et les champions de la Thora, tandis que les plus
relâchés des Sadducéens ne voulaient pas d'autre
l'èglede leur croyance,Jésus s'établissailenmaître sur
le terrainlégal. Nonseulementil abrogeait les dispo-
sitions secondaires ajoutées de main d'homme,mais
il reprenait,corrigeait,transformait des dispositions
majeures, établies par Moïse en personne, celles par
exemple qui concernaientle divorce. Il parlait avec
une liberté souveraine, non comme les anciens pro-
phètes, au nom de Dieu, mais au sien propre :

« Vous avez appris qu'il a été dit aux anciens : Tu ne
tueras pas ; quiconque tuera sera passible de jugement.
Moi, je vous dis que quiconque se met en colère contre
son frè.e sera passible de jugement, et quiconque lui
dira: Raca, sera passible de comparutiondevant le con-
seiL et quiconque lui dira : Fou, sera passible de la
géhenne de feu...

<c Vous avez appris qu'il a été dit : Tu ne commettraspas
l'adultère. Moi, je vous dis que quiconque regarde une
femme pour la convoiter a déjà commis l'adultère avec
elle dans son coeur... Il a été dit : Quiconque renvoie sa
femme, qu'il lui donne un livret de répudiation. Moi, je
vous dis que quiconque renvoie sa femme, hors le cas
d'infidélité, la met dans le cas d'être adultère, et quicon-
que épouse la répudiée commet l'adultère.

« Vous avez appris qu'il a été dit: OEil pouroeil et dent
pour dent!Moi, je vous dis de ne pas résister au méchant...»
Mt., v, 21, 27, 31, 38.

118. — Jésus Ut dans les coeurs, et remetles fautes.
En vain lui objecte-t-on que ce sont là prérogatives
divines ; que Iahvé seul sonde les reins et les coeurs,
que seul U peut pardonner les péchés, puisque c'est
à lui seul que les hommes sont comptables : le
Maître passe outre, en faisant appel au miracle.

Et voici, ils lui présentaient un paralytiquegisant sursa
couche.Et voyant leur foi, Jésusdit au paralytique : ce Cou-
rage, enfant, tes péchés te sont remis ». Or quelques-uns
des scribes se disaient en eux-mêmes : ce II blasphème ! »Jésus, voyant leurs pensées secrètes, leur dit : ce Pour-
quoi roulez-vous ces pensées mauvaisesdans votre coeur?
Quel est le plus aisé de dire : « Tes péchés te sont remis »,
ou dédire : ce Lève-toietmarche» ?Or, pourque vous sachiez
que le Fils de l'homme a sur terre le pouvoirde remettre
les péchés... » — lors, il dit au paralytique : ce Lc\ve-toi
prends ta couchette et va dans ta maison. » Et s'étant
levé, [le paralytique] s'en alla chez lui. Les foules, voyant
ceci, furent saisies de crainte et glorifièrent Dieu qui
donne une pareille puissanceaux hommes. Mt., îx, 2-9.

119. —Jésus est le Maîtrede tous ceux qui veulent
entrer dans le Royaume de Dieu; bien plus, il est

1. Là-dessus, J. LEBRETON,Origines, p. 130 et notes. Les
paroles du fameux rabbi HILLEL sont connues : ce Beaucoup
de cliair, beaucoup de vers; beaucoup de richesses, beau-
coup de sollicitudes ; beaucoup de femmes, beaucoup de
superstition! — mais beaucoup de Loi, beaucoup de vie;
beaucoup d'école, beaucoup de sagesse; beaucoup de
justice légale,beaucoupde paix!... As-tu hérité les paroles
de la Loi, tu possèdes la vie du monde à venir. » Pirké
Aboth, n, 7. Voir W. BOUSSET, Die Religion des Juden-
tums im N. T. Zeitalter^, Berlin, 1906, p. 136-141.

l'objet de leur confession de foi. Être persécutéà
cause de lui, c'est être persécuté pour la justice; lui
rendre témoignage, c'est rendre témoignage à la
vérité. U faut donc lui être fidèle à tout prix, sans
illusion sur le résultat en ce monde, mais sans
crainte et jusqu'à la mort inclusivement. Heureux
qui souffrira comme lui, pour lui, à-son serviceI
Malheur à qui le reniera 1 Ce lâche, désavoué par
Jésus, sera rejeté par le Père, par le Juge souverain
et incorruptiblequi peut perdre l'âme avec le corps.

ce Bienheureux les persécutéspour la justice, car à euxappartientle Royaume des cieux!
ce Bienheureuxserez-vousquandils vous chargerontd'in-

jures et vous persécuteront, disant de vous, en mentant,
tout le mal possible — à cause de moi! Réjouissez-vous
et exultez, car votre récompense est grande dans les
cieux, » Mt., v, 11-12.

ie Gardez-vous des hommes : car ils vous feront compa-
raître devant leurs conseils, et dans leurs synagogues ils
vous fouetteront, et vous serez amenés devant les prési-
dent^ et les rois, à cause de moi, en témoignage pour
eux et pour les Nations... Vous serez en haine à tous, à
cause de mon nom... » Mt., x, 17-22.

<e Le disciple n'estpas au-dessus du maître, ni le servi-
teur au-dessus du seigneur. Il suffit au disciple d'être
comme son maître; au serviteur, comme son seigneur.
S'ils ont appelé Beelzeboul le maître de la maison, com-
bien plus ses domestiques ! Ne les craignez donc pas...
Ne craignez pas ceux qui tuent le corps... Craignez plu-
tôt celui qui peut perdre le corps et l'âme dans la géhenne...
Or, quiconque m'aura confessé en face des hommes, je lui
rendrai sa confession en face de mon Père qui est auxcieux; mais quiconque m'aura renié en face des hommes,-
je le renierai aussi en face de mon Père qui est aux
cieux. » Mt., x, 25-34.

ISO. —Et, identifiant toujours plus sa personne et
son message, le Maître redouble ses exigences. U ne
promet pas le bonheur humain, le repos assuré, la
vie large et paisible : il apporte le glaive, il jette
l'appel qui sépare. Il faut pourtant l'aimer — l'aimer
plus que père et mère, plus que fils ou fille. Perdre
sonâme [sa vie] pour lui, c'est la sauver, c'est sauver
sa vie meilleure :

« Ne pensez pas que je sois venu jeter [le rameau] de
paix sur terre : je ne suis pas venu jeter la paix, mais
le glaive. Je suis venu dresser l'homme contre son père
et la fille contre sa mère et la bru contre sa belle-mèreet
[faire, de] ses familiers, les ennemis de l'homme. Quiché-
rit son père et sa mère plus que moi, n'est pas digne de
moi, et qui chérit son fils et sa fille plus que moi, n'est
pas digne de moi. Qui trouve son âme [qui se "complaît
dans sa vie temporelle] la perdra, et qui perdra son âme
[sa vie] à cause de moi, la trouvera. » Mt., x, 34-40.

181. — Exigenceset promesses quipassent de haut
une maîtrise humaineet la simple mission prophé-
tique! Mais aussi bien les oeuvres parlent et, par
l'irrésistible voix des oracles accomplis, désignent
Jésus comme celui qui doit venir. Jean renvoyait à
un plus grand que lui; tous les voyants anciens se
donnaient pour un anneau de la chaîne sacrée, et
annonçaient d'autres envoyés divins. Jamais Jésus
ne renvoie à un autre, à plus grand que lui ; jamais
il ne s'encadre à son rang dans la Ugnée prophéti-
que. Il y marque la place des autres : la sienne est
ailleurs. Avec lui, c'est toute l'économie du salut qui
change : le jour succède aux ombres, le réel aux
figures. Aussi le moindre de ses disciples dépasse-
t-U, en bonheur de vocation et en dignité d'écono-
mie, Jean Baptiste lui-même, pourtant prophète et
plus que prophète :

Or Jean, ayant ouï parler en prison des oeuvres du
Christ, envoya quelques-uns de ses disciples lui dire :

« Vous, êtes-vous celui qui doit venir, ou devons-nous en
attendre un autre ? » Répondant, Jésus leur dit : ce Allez,
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annoncez à Jean ce que vous entendezet voyez : les aveu-
gle» voientclair et les boiteux marchentdroit ; les lépreux
sont purifiés et les sourds entendent ; les morts ressus-
citent et les pauvres sont évangélisés — et bienheureux
qui ne sera pas scandaliséà mon propos ! » Et comme ils
»'en allaient, Jésus commençade parler de Jean aux foules,
te Qu'êtes-vous allés contempler dans le désert ?... unpro-
phètePOui, je vous le dis Et plus qu'un prophète! C'est
celui-là dontil est écrit :

Voici, j'envoie mon messager devant ta face
Qui préparera la voie devant toi.

En vérité je vous le dis : il ne s'est pas levé parmi les
fils de la femme de plus grand que Jean Baptiste ; mais
le moindre dans le Royaume des cieuxest plus grand que
lui... Qui a des oreilles, entende! » Ml., xi, 2-16.

1823. — D'où vient à Jésus cette assurance? — De
ce qu'U est le Fils.

Prenons-y garde. Israël était le fils de Iahvé ', et
tout homme juste peut se vanter d'avoir Dieu pour
pèrea. Outre ces privilégiés, il y a les innombrables
fils du Père qui est aux cieux, duquel toutepaternité
découle. Le litre filial de ceux-ciest la création, de
ceux-là, une élection gratuite qui retient sur eux un
regard de complaisance. Mais le titre de filiationque
va invoquer Jésus est différent et d'un autre ordre :
ce titre le rend dépositairede tous les secrets pater-
nels, maître de toute la puissancedu Père ; il en fait
l'initiateurindispensableau mystère de la viedivine,
l'exemple et le consolateurde tous ceux qui se veu-
lent mettre à son école. Nulle misère humaine qu'il
ne puisse secourir, nulle blessure pour laquelle il
n'ait un baume, nulle lassitude qu'il ne puisse con-
forter. Quel il est dans son fonds, ce Fils bien-aimé,
le Père le sait bien, et lui seul : il ne faut rien de
moins que le perçant du regard divin pour appré-
cier celte richesse — tout comme le regard de ce
Fils est le seul qui puisse scruter et comprendre
l'Etre immense de son Père. Transcrivonsavec res-
pect ces paroles sacrées, prononcées dans la joie et
sous l'action du saint Esprit (Le., x, ai), et dont
W. SA.NDA.Y dit bien que « celui qui les pénètre, a
trouvé sa voie pour aller jusqu'au coeur du chris-
tianisme3 ».

1. « Ainsi parle Iahvé : Israël est mon fils premier-né »,
Exode, iv, 22,

2. Sapient. Salom., n, 16.
3. Dictionary of the Bible, éd. J. Hastings, vol. II, Edin-

burgh, lR99,p. 629, B. Je m'expliquerai brièvement plus
bas sur l'authenticité de ces paroles. Il fallait s'attendre
à ce qu'elles fussent contestées, et elles l'ont été, dans
leur ensemble par M. A. LOISY, dans un de leurs détails
par M. A HARNACK, dans l'originalité de leur forme par
M. Ed. NORDEN. On peut consulter à ce sujet la note de
M. J. LEBRETON, qui résume au mieux toute la controverse
antérieure à 1910 : Origines, note D, p. 470-477. — De-
puis, a paru l'important mémoire du Dr H. SCHUMACHER,
Die SelbstojfcnbarungJesu beiMat.,xi, 27 (Luc,x, 22), Frei-
burg i. B., 1912, et celui deL. KOPLER, Die « johanneische »
Stetle bei den Synoptikern, dans la Theol. Prakt. Quar-
talschrift, de Linz, 1913-1914. Un exégète aussi radical
que M. W. HEITMULLERreconnaîtque ce passage ce appar-
tient à la source des Logia, donc à la plus ancienne. En
dépit de beaucoup d'hésitations, ajoute-t-il, nous avons
le droit de tenir ferme à son authenticitésnbstantielle»,
Die Religionin Geschichle und Gegenvart, III, Tiib'ngen,
1912, s. v. Jésus Christus,col. 374. — M. Ed. NORDEN, Agnos-
tos Theos, Vntersuchungenzur Formengeschichte religioeser
Rede, Leipzig, 1913, attribue lui aussi le morceau à l'hy-
pothétiquesource commune de Mt. et de Le, c'est-à-dire
au plus ancien document évangélique. Mais la forme lit-
téraire amène le célèbre philologue classique, fourvoyé
sur le terrain des évangiles, à conjecturer que l'auteur
aurait librement élaboré ce morceau, à l'imitation d'un
passage de l'Ecclésiastique.Comme si là pensée de Jésus,
qui s'est si souvent coulée dans le moule des prophéties

En cette heure-là, Jésus répliqua et dit : «Jevous rends
grâce, Père, Seigneurdu ciel et de la terre, d'avoir caché
ces [mystères]aux sages et aux avisés, — et de les avoir
révélés aux petits enfants ! Oui, Père, tel a été votre bon
plaisir. Toutes choses m'ont été livrées par mon Père, ft
nul ne connaît bien le Fill, hormis le Père, ni ne connaît
bien le Père, hormis le Fils et celui auquel le Fils veut
bien le révéler. Venez à moi, vous tous qui peinez sousun
trop lourd fardeau,etje vous soulagerai. Prenez sur vous
mon joug, et apprenez de moi, car je suis doux et humble
de coeur : et vous trouverez le repos de vos âmes : mon
joug est suave, et mon fardeau léger. B Mt., xi, 25-30.

133. — Qu'on n'oppose pas à ces prétentionsune
défaite tirée des coutumes légales, de l'observance
du sabbat, du Temple, des exemplesdu passé 1 U y a
ici plus grand que ce Temple — où Iahvésecomplai-
sait à l'exclusion de tout autre lieu de culte — deplus
grand que la loi du sabbat. Il y a plus que rois et
prophètes,plus que Jonas et Salomon. Heureux les
disciples qui entendent la leçon d'un tel Maître, et
qui le voient de leurs yeux : c'est un bonheur après
lequel ont soupiré en vain tous les prophètes el les
saintsd'Israël :

ce II y a ici plus grand que le Temple...le Fils de l'homme
est maître aussi du sabbat... »

ce Les gens de Ninive se dresserontau jour du jugement
contre cette génération-ci et la condamneront, car ils
firent pénitence [en entendant]la prédication de Jonas, el
il y a plus que Jonas ici. La Reine du Midi se dressera au
jour du jugement contrecette génération-ciet la condam-
nera, car elle vint du bout du monde écouter la sagesse
de Salomon, et voici plus que Salomon ici.

a Bienheureuxsont vos yeux de voir, et vos oreilles d'en-
tendre ! Car je vous le dis en vérité : beaucoup de pro-
phètes et de saints ont désiré de voir ce que vous con-
templez,etnel'ontpasvu ; d'eutendrece que vousentendez,
et ne l'ont pas entendu. » Mt., xn, 6, 8 ; xni, 16-18. •

134. •—
Mais voiciarrivée,pourle cercle intimedes

Douze, l'heure où leur formation déjà avancée, la
lente suggestion des actes et des paroles du Maître,
leurs propres expériences, la profession de foi arra-
chée par le signe de la marche sur les eaux (<( Vrai-
ment, vous êtes le Fils de Dieu! » ML, xiv, 33), la
nécessité d'affermir celte foi encore fragile pour
qu'elle puisse supporter le poids de la révélation du
Messie souffrant - toutes ces causes réunies amènent
le Maître à provoquer une explication décisive. Les
jouis de l'enseignement galiléen sont révolus:l'heure
approche de la montée douloureuse, orientée, au
grand scandale des jugements humains, vers la
trahison, la honte et la croix.

Lors Jésus, venant dans la région de Césarée [située
dans là tétrarchie] de Philippe, interrogeait ses disciples,
disant : ce Qui dit-on qu'est le Fils de l'homme? » Eux! de
répondre : ce Les uns : Jean le Baptiste; d'autres : Elie;
les autres : Jérémie ou l'un des prophètes. » U leur dit :
ce Mais vous, qui dites-vous que je suis ? » — Répondant,
Simon Pierre dit : ce Vous êtes le Christ, le Fils du Dieu
vivant! » Mt., xvi, 13-17.

Cette belle confession de foi marque une étape
dans le progrès des croyances apostoliques. Aussi le
Maître ne se borne pas à la ratifier par une pro-
messe qui engage tout l'avenir et embrasse tout
l'univers. Il en exaltel'inspiration, rendantdu même

anciennes, n'avait pu employer le style des livres sapien-
tiaux, en une matièrequi le comportaitet, pour ainsidire,
l'imposait! (Sur la prétendueimitationde l'Ecclésiastique,
je me suis expliqué, il y a longtemps déjà : Eludes,
20 janvier 1903, p. 164-169.) Et que ces paroles, belles
entre les divines, aient été « rédigées » par un scribe
anonyme et inconnu, pastichant un ancien texte, cela
paraît naturel à un érudit, en toute autre matière homme
de goût.
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coup manifeste le sens profond impliqué dans la
formule de son apôtre. Pour le dire Christ, FUs du
Dieu vivant, avec cette plénitude, il n'a fallu rien
de moins qu'une révélationdu Père :

En réponse, Jésus lui dit : <e Bienheureuxes-tu, Simon
fils de Jean, car la chair ni le sang ne t'ont pas révélé
[ceci], mais mon Père qui est dans les cieux. Et moi, je
te dis que tu es Pierre, et sur cette pierre j'édifierai mon
Eglise et les Portes de l'enfer ne prévaudrontpas contre
elle. Je te donnerai les clefs du Royaume des cieux, et ce
que tu lieras sur terre sera lié dans les cieux, et ce que
tu délieras sur terre sera délié dans les cieux. » Mt., xvi,
17-20.

135.—Suit une recommandationsévèrede discré-
tion. Les disciples se donneront bien de garde d'an-
noncer à quiconque que Jésus est le Christ... Cepen-
dantlefondementest posé, elle Seigneur,s'appliquant
lesprophétiesanciennes,s'identifieouvertementavec
ce ce Serviteur de Iahvé » que les grands voyants
d'Israël avaient discerné dans le lointain des âges,
souffrant pour réparer les prévarications du peuple
de Dieu, caution des pécheurs, allant par la honte
et la mort à une gloire immortelle :

DorénavantJésus Christ commença de remontrer à ses
disciples qu'il lui fallait monter à Jérusalem et beaucoup
souffrir de la part des anciens, des princes des prêtres et
des scribes, être mis à mort et ressusciter le troisième
jour. Mt., xvi, 21.

Pierre veut plaider pour une mission où la souf-
france, la dérision et la mortn'auraientpas de place.
Mais il est cette fois durement rebuté par le Maître
qui, nonobstant le, vif chagrin des siens (z«i èXu-n/jOr^av

afiSpa,Mt.,xvn,23), reprendet accentuesaprédiction :

Sur le point de monter vers Jérusalem, Jésus prit à part
les Douze et leur dit, chemin faisant : ce Voici, nous mon-
tons vers Jérusalem et le Fils de l'homme sera livré aux
princes des prêtres et aux scribes, et ils le condamneront
à mort et le livreront aux Gentils pour être bafoué,flagellé,
crucifié, — et le troisième jour il ressuscitera. » Ml.,
xx,17-20.

136. —Cependant,vers lavictime désignée,tous les
attributs divins convergent. Intercesseur universel,
il sera toujours présent au milieu de ceux qui prie-
ront en son nom. Rémunérateur tout-puissant, il
assure le centupledes biens spirituels en ce monde,
et la vie éternelle en l'autre à tous ceux qui quitte-
ront biens ou affections temporellespour s'attacher
à lui. Médiateur indispensable entre Dieu et les
hommes, jugede tous, ilprononcera la sentencefinale
en la fondant sur la nature des rapports que l'homme
aura volontairement entretenus avec sa personne.
Comme la pécheressedont saintLuc nous a raconté
l'histoire (Le, vu, 36-6o), et à qui beaucoupdépêchés
ont été pardonnes parce qu'aussi elle aimabeaucoup
Jésus, chaque homme peut se demander : « Ai-je
aimé le Maître? L'ai-je servi? » — Tout se résume
là. Dans les récits en images du jugement final, le
dispositif, la plaidoirie des méchants et la sentence
manifestent la même pensée, que M. J. LEBRETONfor-
mule ainsi : ce être attaché à Jésus, c'est le salut;
n'être pas connu de lui, c'est la niort* ». Ajoutons :
la mort éternelle.

« Là où ils sont deux ou trois réunis en mon nom, je
suis au milieu d'eux. » Mt., xvm, 20.

« Quiconque laisserasa maison, ses frères ou ses soeurs,
son père, ou sa mère, ou sa femme, ou ses biens à cause
de monnom, recevrabeaucoupplus et héritera la vie éter-
nelle. » Mt., xix, 29.

1. .1. LEBRETON, Origines, p. 238.

ce Tou3 et chacun de ceux qui me disent : ce Seigneur,
Seigneur! » n'entrerapas dans le Royaume des cieux, mais
celui qui fait la volonté de mon Père des cieux. Beau-
coup me diront en ce jour-là [du jugement] : « Seigneur,
Seigneur, n'avons-nouspas prophétisé en votre nom, et
n'avons-nous pas chassé des démons en votre nom, et
n'avons-nous pas opéré cent prodiges en votre nom? » —Alors je rendrai ce témoignage à leur sujet : ce Je ne vous
ai jamais connus [comme miens]. Loin de moi, les arti-
sans d'iniquité! » Mt., vil, 20-24.

« Celui qui sème le bongrain, c'estle Fils de l'homme...
La moisson, c'est la consommationdu siècle [présent] ; les
moissonneurs sont les anges. Comme donc on ramasse
l'ivraie el on la jette au feu, ainsi en sera-t-il à la con-
sommation du siècle. Le Fils de l'homme enverra des
anges et ils ramasseront [en les triant] dans son Royaume
tous les scandales et les artisans d'iniquité,et ils les jet-
teront dans la fournaise de feu. » Mt., xm, 37-42.

« Lors donc que le Fils de l'homme viendra en sa
gloire, et tous les anges avec lui, il s'assiéra sur le trône
de sa gloire et toutes les nations seront réunies devant sa
face et il les séparera les uns des autres comme un ber-
ger sépare les brebis des boucs. Et il placera les brebis
à sa droite et les boucs à sa gauche. Alors le Roi dira à
ceux de sa droite : ce Venez, les bénis de mon Père,entrez
en possession du Royaume préparé pour vous depuis la
constitution du monde : car j'ai eu faim et vous m'avez
donnéà manger,j'ai eu soif et vous m'avez donné à boire, ..j'étais malade et vous m'avez visité... » Les justes répon-
dront alors : ce Seigneur, quand vous avons-nous vu ayant
faim et vous avons-nous donné à manger, ou ayant soif
et vous avons-nousdonné à boire?... » — Et répondant le
Roi leur dira : ce Je vous le dis en vérité : pour autantque
vous l'avez fait à mes frères que voici, les moindres, c'est
à moi que vous l'avez fait! » Mt,, xxv, 31-41.

137. — Doit-on s'étonnerdu rôleque s'arroge Jésus
de Nazareth? — Mais David, parlant en prophète,
l'a appelé son Seigneur, encore qu'il dût être, d'une
certaine façon, son fils ! 11 est le Maître unique, tout
comme Dieu est le Père unique,. Ses paroles ne passe-
ront pas : ciel el terre passeraientplutôt. Son sang
répandu mettra le sceau ou, pour mieux dire, con-
sommera la nouvelle AlUance de Dieu avec les
hommes, non la figurative, mais la définitive, non
celle qui unissait à Iahvé une famille ou une race,
mais celle qui fera, en droit et en puissance, de toute
âme humaine, l'épousée du Seigneur tout-puissant.

Car tous ceuxqui étaient venus, avant Jésus, par-
lantau nom du Seigneur, n'étaientque des serviteurs
et des porte-parole : lui seul est le Fils bien-aimè.

Jésus leur dit : « Comment donc David, parlant en
esprit, appelle-t-il [le Christ] son Seigneur, disant :
Le Seigneura dit à mon Seigneur :*'Sieds-toi à ma droite
Jusqu'à ce que je place tes ennemis sous tes pieds ''.

Si donc David l'appelle Seigneur, comment est-il son
fils ? » Mt., XXII, 43-46.

« N'appelez personnesur terre votre père (au sens trans-
cendant du mot) : un seul est votre père, le [Père] céleste.
Et ne TOUS faites pas appeler maîtres, car vous n'avez
qu'un maître, le Christ. » Mt., xxm, 9-11.

ce Le ciel et la terre passeront : mes paroles ne passe-
ront pas. » Mt., xxiv, 35.

Prenant le calice et ayant rendugrâces, il le leur donna,
disant: « Buvez-entous. Car ceci est le sang de l'Alliance,
qui sera répandupour beaucoupen rémissiondes péchés.»
Mt., xxvi, 28.

ce Ecoutez une autre parabole : Un certain père dfc
famille planta une vigne. Il l'entoura d'une haie, y creusa
un pressoir, y bâtit une tour de garde, loua sa vigne à
des cultivateurs et partit en voyage. Quand le temps des
fruits approcha, il envoya ses serviteurs aux vignerons
pour prendre les fruits. Mais les vignerons, se saisissant
de ses serviteurs,battirentl'un, tuèrent l'autre, lapidèrent
un troisième.Derechef [le maître] leur envoya de nouveaux
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serviteurs, plusnombreuxque les premiers et on les traita
de même. Finalement il leur envoya son fils, disant: " Ils
respecterontmon fils 1" — Or les vignerons, voyant le fils,
se dirent les uns aux autres : "Voici l'héritier! Venez,
tuons-leet emparons-nousde son héritage." Et, se saisis-
sant de lui, ils l'entraînèrent hors de la vigne et le
tuèrent. Quand donc lé maître de la vigne arrivera, quefera-t-il à ces vignerons-là? » [Les auditeurs] lui disent:
« Il perdra cruellement ces cruels, et louera sa vigne à
d'autres... «Jésus leur dit: « N'avez-vousjamaislu dansles
Ecritures :

La pierre qu'ont dédaignéeles constructeurs,
Cette même pierre est devenue la maîtresse pierre
Chose faite par le Seigneur, [d'angle :]
La merveille est sous nos yeux?

C'est pourquoije vous dis qu'on vous retirera le Royaume
de Dieu, et qu'on le donnera à un peuple qui en fera lès
fruits. » Mt., xxi, 33-44.

Ï38. — A la lumière de ces paroles: prophéties,
suggestions, déclarations, promesses, nous pouvons
aborder les témoignagessuprêmes. Celui dumartyre,
au sens justementquel'exemplede Jésus a donné au
mot, celui en marge duquel on pourraitécrire ce que
le greffier du procès de Jeanned'Arc écrivit enmarge
de la déclaration suprême de la Pucelle : ce

réponse
mortelle; * » — et celui du Maître glorieux, inaugu-
rant la phase conquérante du Royaume.

Le grand prêtre, se levant, lui dit : « Tune répondsrien ?
Qu'est-ce que ces gens-ci témoignent contre toi ?» Mais
Jésus se taisait. Le grand prêtre lui dit : « Je t'adjure, au
nom du Dieu vivant, de nous dire si tu es le Christ, le
fils de Dieu?» — Jésus lui dit : ce Tu l'as dit. Aussi vous
dis-je que dorénavant vous verrez le Fils de l'hommeassis
à droite de la Puissance [divine] et venant sur les nuées
du ciel. 2 » Lors le grand prêtredéchira ses vêtements endisant : ce U a blasphémé; qu'avons-nousencorebesoin de
témoins?Voici que présentement vous avez entendu le
blasphème. Quevous en semble ? » Eux, répondant,dirent:
« Il est digne de mort. » Mt., xxvi, 62-66.

Les Onze disciples allèrent en Galilée, sur la montagne
que Jésus leur avait marquée, et à sa vue ils se proster-
nèrent devantlui,mais d'aucunsdoutèrent.OrJésus,s'avan-
çant, leur parla en ces termes : ce Tonte puissance m'a
été donnée au ciel et sur [la] terre. Allez donc, faites de
toutes les nations des disciples, les baptisant au nom dn
Père et du Fils et du Saint-Esprit, leur enseignantà garder
tout ce que je vous ai prescrit. Et voici, je suis avec
vous tous les jours jusqu'à la consommation du siècle
présents. „ Mt.,xxviu, 16-20.

139. — Ces paroles nous font passer le seuil du
mystère. — Le quatrième évangile mène plus avant.
Non que telle des déclarations transcrites ci-dessus
soit inférieure en force persuasive ou en portée auxformules johanniques que nous allons citer. Mais
celles ci sont plus nombreuses, plus suivies, plus
explicites; lumière constante, elles découvrent les
Ugnes intérieures du monument que les paroles des

1. Responsio mortifera. Voir dans le Procès de condam-
nation de Jeanne d'Arc, Procès de rechute, la déposition
du lundi 28 mai 1431:J. QUICHERAT, Le Double Procès, I,
p. 457.

2. Ces mots, depuis Vous verrez, sont une citation du
prophète Daniel. Sur leur sens, voir plus bas, ch. III,
sccl. 3, n. 289-292.

3. Sur l'authenticité de ce texte, audacieusementremise
en question, en ce qui touche la formule trinitaire, par
F.-C.CONVBEABE; ThcEusebian formofthe TextMt., xxvm,
19, dans la Zeitschrift fur NT. Wissenschaft, II, 1901,
p. 275 sqq., on peutlire la note E des Origines de M. J. LE-
BRETON, p. 478-489, où il résume etcomplète les mémoires
de E. RIGGENBACH,Der trinitarische Taufbefehl Mt., xxvni.
19, Gtttersloh, 1903, et de F. H. CHASE, The Lord's com-mand to baptize, dans le Journn1 *f~ theological Studicn,
XV, 1904-1905, p. 4.81-521.

Synoptiquesilluminaient un instant, à la façon d'un
éclair.

130. — Ce qui a été ditplushautdubut,de l'origine
et du caractèrede notre dernier évangile,rend compte
de ces différences de présentation. 11 s'agit moins
pour Jean de raconter Jésus que de l'expliquer, et de
faire resplendir en son activité humaine la dignité
de Fils de Dieu. L'auteurn'estpasuncatéchiste, ouun
historien mettantparécrit les faitsetdires duMaîtrè,
à l'usage de communautés ayant encore presque
tout à apprendre,et sous le coup duscandale produit
par l'endurcissementtrès général du peuple juif. C'est
un témoin qui parle, le plus ancien, le plus autorisé
des témoins : ceux qu'il vise sont des hommes qui
connaissenten gros les enseignements et la vie du
Seigneur,mais que tentent ou troublent les exégèses
du philosophisme ambiant, les fausses profondeurs
du mysticisme gnostique. A ces théoriciensimpru-
dents, le disciple aimé oppose le fait du Christ. Ce
fait, celte réalité humaine à la fois et surhumaine,
spirituelle et consistante, historique et éterneUe, il
l'a vue de ses yeux, ouïe de ses oreilles, touchée de
ses mains. Aux déductions, aux gloses, aux hypo-
thèses, Jean oppose son témoignage, et c'est dans ce
témoignage que celui de Jésus arrive à nous. Aussi
la personnalité de l'évangéliste est-elle beaucoup
plus visible ; le style \à lui seul en fait foi : il est le
même dans les discours du Maître et les réflexions
du disciple,

ce Assurément, observe justement
M. J. LEBRETON, les deux sources sont distinctes,
mais elles ont tellement mêlé leurs eaux qu'il fau-
drait un oeil bien exercé pour les discerner;la révé-
lation vient authentiquement de Jésus, mais ce n'est
qu'à travers l'âme de saint Jean qu'on peut aujour-
d'hui la percevoir1. »

131. — Seulement, cette âme elle-mêmea été mûrie
d'abord, et ce style s'est formé par la méditation
persévérante des enseignements, de l'attitude, des
exemples de Jésus. Et que l'évangile selon Jean reste
bien l'Evangiledu Christ,nonobstant les interpréta-
tions explicites et très conscientes de l'écrivain, no-nobstant même ces inconscients

ce rudiments d'inter-
prétation, de fond et de forme » résultant du choix
des matériaux, de leur agencement, de leur rédac-
tion 2, c'est ce que nous garantit l'acceptation una.:
nime et pratiquement incontestée de l'ouvrage par

1. J. LEBRETON, Origines, p. 379.
2. J'emprunte ces formules au mémoire de M. E. MÀM-

GENOT sur la composition des Evangiles, résumé dans
ses Evangiles synoptiques, Paris, 1911, p. 80-87. Il s'agit
du travail rédactionnel qu'on peut, sans détriment de la
valeur historique des documents,ou de leur inspiration,
attribuer aux évangélistes.Tout le monde admettra que
ces remarques, s'appliquantà l'évangile ce spirituel » de
saint Jean, doivents'entendre avec une certaine largeur.

,

fine sera pas sans intérêt de transcrire les paroles de
l'exégète catholique qui a le plus consciencieusement
étudié, en ces derniers temps, les discours johanniques.
Certainesparticularitésdu discours « sont tellement spé-
ciales,... indiquentun mode de penser et- de s'exprimer si
personnel, qu'elles ne peuvent vraisemblablement pro-céder que d'une source unique. Il faut donc penser que
les Discours de Jésus et du Précurseur, dans le quatrième
évangile, ont quelque chose de l'évangéliste dans leur
forme littéraire, qu'ils portent son cachet individuel dans
la constructiondes phrases, la connexion des prnpositionSj
le groupement des pensées l'arrangement général de
leurs divers éléments.» M. LEPIN, La valeur historique
du IV6 Evangile, II, Les Discours et les Idées, Paris, 1910,
p. 95 sqq. M. LKPIN ajoute justement que tout ceci H net
nuit aucunementà l'authenticité véritable du documentj),
pourvu bien entendu, comme c'est le cas, que les ensei-
gnements ainsi présentés remontent à des souvenirs
authentiques.

Avant M. LEPIN, Paul SCHANZ, les P P. J COBLUY et
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les églises chrétiennes,déjà en possessiondes synop-
tiques. C'est ce que confirme, avec l'incomparable
originalité du fond, l'existence, sous une forme
plus ou moins enveloppée et concrète, dans tous les
documents chrétiens antérieurs à notre évangile et
en particulier dans les synoptiques, d'éléments
ce johanniques ». Il ya plus : ce tableau qui débute
par le prologue solennel où le Verbe est proclamé
Dieu, qui se présente, de dessein prémédité, sans
perspective en ce qui touche la dignité du Maître,
révèle à l'oeil attentif les traits les plus caractéris-
tiques de l'histoire évangélique : l'économie de la
manifestationse marque dans la genèse, les reculs,
les progrès de la foi des disciples en Jésus (Supra,
n. u5). Il en va de même des limitations humaines
du Seigneur, des oppositions acharnées qu'il ren-
contra, de la clairvoyance supérieure des haines
que sa prédicationsuscita.

133. — Sans attribuer toujours à Jésus chaque dé-
tail de leur teneurintégrale11 — encore que nombrede
ces maximes brèves et pleines, aiguës et luisantes
comme des épées, portent avecelles la preuve de leur
authenticitélittérale — nous devons donc faire con
fiance à ces déclarations.Ellesreprésentent sûrement
la pensée exprimée du Maître. Ce qu'il importe de
préciser, pour les bien entendre, ce sont les « caté-
gories » principales, d'ailleurs, traditionnelles, où
l'enseignement de Jésus, dans la partie que nous a
rapportéeJean,semble s'être maintenu avec prédilec-
tion : la lumière, la vérité, la vie.

La lumière, c'est, dans le domainespirituel et reli-
gieux, ce don qui permet de discerner la route con-
duisant au Père. Plus généralement,elle est la joie
et le soleil de l'âme; elle rend pur, désintéressé, no-
ble et splendide. Fille du ciel, elle vient d'en haut,
s'oppose à ce qui est d'en bas, à ce qui est vil,
égoïste, laid et difforme, aux ce

ténèbres». Elle révèle
et réjouit; elle discerne et juge : aussi les bons,
capables d'affronter son clairregard, l'aiment-ils ; les
méchants, qu'eUe condamne,la fuient et l'abhorrent.

La vérité, c'est, en contraste avec le spécieux,
l'ombre, la figure, le mensonge, ce qui constitue le
réel, le solide et l'efficace d'un agent moral et reli-
gieux — qu'il soit d'ailleurs une personne ou une
chose. Au rebours de la viandecreuse des chimères,
le pain véritable rassasie l'âme et la repaît. La vigne
véritable, au lieu de pampres tout en feuilles et en
vrilles,bons à tromper le pèlerin en marche vers le
ciel, portedes fruits savoureuxel durables.Le témoin
véritable est celui qui parle de ce qu'il a vu,entendu,
touché; de ce qu'Usait de première main...

La vie enfin est l'attribut fondamental, qui rend
tous les autres possibles et que rien ne supplée.Elle
est le principe intérieur de toute action, dans l'ordre
des esprits comme danscelui des corps. Comme telle,
eUeest susceptiblede plus et de moins et d'épanouis-

J. KNABENBAUER (Commentarius in Joannem, Paris,
1898, p. 49) avaient exprimé des opinions analogues. Ce
dernier exégète ce admet que la forme, réellement bien
différente, des discours rapportés par les Synoptiques
d'une part et de l'autre par le disciple bien-aimé, s'expli-
que non seulement par la différence des auditoires, mais
encore par un travail rédactionnel de l'évangéliste: tout
en reproduisant fidèlement les idées énoncées par le
Sauveur, Jean leur a prêté une expressionen harmonie
avec son propre tour d'esprit ». Joseph BRUCKER, dans
les Eludes, t. LXXXIJ, 1900, p. 383.

1. Vouloir établir dans chaque oas ce qui revient avec
vraisemblanceau travail de l'évangéliste serait un effort
infini, et à peu près stérile, de divination, de conjecture.
Nous nedisposons pas ici, comme pour le synoptiques, de
textes parallèles, dont les divergences nous forcent à con-
stater l'existence d'une part rédactionnelle, et nous per-
mettent de la délimiter en quelque mesure.

sements successifs,allant de la vie simplement ani-
male et humaineà une vie supérieure et spirituelle,
elle-même ébauche et source d'unevie déiforme, sta-
ble et bienheureuse : la vie éternelle.

133. — Or, les hautes qualificationsde ces biens,
nécessaires au candidat du Royaume des cieux,
Jésus les possède d'original, en plénitude, et les
donne à qui lui plaît. Il en est, non seulement le
dispensateur souverain et normalement unique,
mais la source : il est Lumière et Vérité. Et enfin il
est tel — nous rejoignonsici l'incomparabledéclara-
tion rapportée d'après les textes synoptiqueset inter-
prétéeplus haut, n. 122 — parce qu'il est le Fils de
Dieu, coéternel au Père, et une seule chose avec lui :
cr/ù XKI 6 TM-rhp IV ètrptvl II faudrait, à l'appui, transcrire
tout notre évangile : contentons-nous de quelques
parolesplusnettes ou plus touchantes.

Jésus répondant [à cette femme de Samarie] lui dit :
ce Si tu savais le don de Dieu et qui est celui qui te dit :" Donne-moià boire ", tu lui demanderais, et il te donne-
rait une eau vive... Quiconque boira de cette eau que je
lui donnerai n'aura plus jamais soif, mais l'eau que je lui
donnerai deviendra en lui une source d'eau jaillissante
à la vie éternelle! » Jo., iv, 10, 14.

Les Juifs T poursuivaient Jésus parce qu'il faisait ces[guérisons]le jour du sabbat. Or, il leur répondit: ce Mon
Père travaille jusqu'à cette heure [sans se soucier du sab-
bat] 2 : moi aussi, je travaille. » Jo., v, 17.

ce Comme le Père ressuscite les morts et les vivifie,
semblablement le Fils vivifie ceux qu'il veut. Le Père
aussi ne juge personne, mais il a livré toute judicalure
au Fils, afin que tous honorent le Fils comme ils hono-
rent le Père. » Jo., v, 21, 22.

« Je suis le pain de vie: qui vient à moi n'aura plus
faim, qui croit en moi n'aura plus jamaissoif. » Jo., vi,

ce En vérité, en vérité, je vous le dis, si vous nemangez
la chair du Fils de l'homme et si vous ne buvez son sang,
vous n'aurez pas la vie en vous. Celui qui mange ma
chair et boit mon sang a la vie éternelle et je le ressusci-
terai au dernier jour. Car ma choir est une nourriture vé-
ritable, monsang un véritable breuvage. Celui qui mange
ma chair et boit mon sang demeure en moi et moi en
lui. » Jo., vi, 53-57.

Au dernier jour, le plus solennel de la 'fête, Jésus se
leva et s'écria : ce Si quelqu'un a soif, qu'il vienne à moi
et s'abreuve. Qui croit en moi, de son sein (comme parle
l'Ecriture) couleront des torrents d'eau vive ! » Jo., vu,
37-38.

Derechef Jésus leur parla en ces termes : ce Je suis la
lumière du monde : qui marcheen ma compagniene mar-
chera pas dans les ténèbres, mais il aura la lumière de
vie. » Les Pharisiens lui dirent : ce Vous rendez témoi-
gnage de vous-même : votre témoignagen'est pas vérita-
ble. » Répliquant, Jésus leur dit : « Bien que je porte té-
moignage sur moi-même, véritable est mon témoignage,
parce que je sais d'où je viens et où je vais... [D'ailleurs,
si] je porte témoignage sur moi-même, mon Père aussi,
qui m'a envoyé, témoigne à mon sujet. » Us lui disaient:
ce Où est votre Père ? » Jésus répondit : « Vous ne con-
naissez ni moi ni mon Père: si vous me connaissiez,vous
connaîtriezaussi mon Père. » Jo., vm, 12-19.

1. On sait que par cette expression Jean désigne habi-
tuellement soit la masse du peuple juif, finalement infi-
dèle à la grâce de Dieu, soit (et plus souvent) les me-
neurs, les chefs de l'opposition faite à la prédication.
Voir J. DRUMMONO, The characler and authorship of the
Fouith Gospel, London, 1903, p. 409 sqq ,

416-417; J. BEL-

SER, der Ausdruck 'IeuSaîss im Iohevglm., dans la Tubin-
ger Quartalschrift de 1902, p. 168-222.

2. Le sens général est certain ; sur la nuance suggérée
ici, Th. ZAHN, Das Evangelium des Johannes ausgelegt,

Leipzig, 1908, p. 285 sqq.
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Jésus leur dit : ce Si Dieu était votre Père, vous m'ai-
meriez, car je suis sorti de Dieu et je viens : je ne suis
pas venu de moi-même, mais c'est lui qui m'a envoyé...
Si quelqu'un garde ma psrole, il ne verra jamais la
mort. » Les Juifs lui dirent : ce A présent nous voyons bien
que vous êtes un possédé 1 Abraham est mort ainsi que
les prophètes, et vous, vous dites : Si quelqu'un garde
ma parole, il ne goûtera jamais de la mort! Etes-vous
plus grand que notre père Abraham, qui est mort, ou
que les prophètes [qui sont] morts? Quel prétendez-vous
être? » Jésus répondit : «... Abraham votre père a tres-
sailli pour voir mon jour, et il l'a vu [en esprit] et s'est
réjoui. » Les Juifs lui dirent donc : ce Vous n'avez pas
cinquante ans et vous avez vu Abraham? » Jésus leur
dit : ce En vérité, en vérité, devant qu'Abraham fût, je
suis. » Là-dessus ils saisirent des pierrespour les lui jeter...
Jo., vm, 42, 51, 56-59.

134. — S'appliquant la belle allégoriedu Bon Pas-
teur, Jésussedonnepour la porte des brebis: passer
par lui, c'est le salut, c'est la vie; vouloir pénétrer
dans la bergerie sans passer par lui, c'est une effrac-
tion, un brigandage. Mais encore il s'oppose au pas-
teur mercenaire qui fuit lâchement à l'heure du
danger : qu'importent les brebis à ce salarié? Pour
moi, ajoule-t-il,

« Je suis le Bon Pasteur : je connais mes brebis et elles
me connaissent, tout ainsi que mon Père me connaît et
que je connais mon Père, et je donne ma vie pour mes
brebis... Mes brebis entendent ma voix et moi je les con-
nais ; elles m'accompagnent et je leur donne la vie éter-
nelle, et elles ne périront pas à jamais et nul ne le s ravira
de ma main. Ce que mon Père m'a donné est plus grand
que tout et nul ne peul [les] arracherde la main de mon
Père : moi et mon Père nous sommes un. » Jo., x, 14,15;
27-30.

Marthe dit à Jésus : a Seigneur, si vous aviez été là,
mon frère ne serait pas mort. Et maintenant encore je
sais que, quelques choses que vous demandiez à Dieu,
Dieu vous les donnera. » Jésus lui dit: « Ton frère ics-
suscitera. » Et Marthe : (( Je sais qu'il ressuscitera à !;i
résurrection, au dernier jour. » Jésus lui dit : r< Je suis
la résurrection et la vie. Celui qui croit en moi, fût-il
mort, vivra. Et quiconque vit et croit en moi, ne mourra
pas n jamais. Crois-tu cela?» Jo., xi, 22-26.

135. — Cependant l'heure de la Passionapproche :

« Vuici le jugement de ce monde-ci : c'est maintenant
que le prince de ce monde-ci sera jeté dehors; et moi,
quand j'aurai été élevé de terre, je tirerai à moi tous les
hommes. » Jo., xn, 31-32.

Dans le cercle intime, aux dernières heures, le
ton du Maître prend je ne sais quelle pénétrante
douceur. Il faudrait tout transcrire de ces divines
paroles, et malheur à qui n'en reconnaîtpas l'unique
accent !

ce Vous m'appelez Seigneur, et Maître. Vous dites bien,
je le suis. Si donc je vous ai lavé les pieds,moi le Seigneur
et le Maître, vous devez aussi vous laver1 les pieds les
uns aux autres... )>

ii Que votre coeur ne se trouble pas : vous croyez en
Dieu; croyez aussi en moi... Je vais vous préparer la
place. Quand j'aurai été devant et que je vous aurai
préparé la place, je reviendrai et je vous prendrai avec
moi afin que, là où je suis, vous soyez aussi. Et le lieu
où je vais, vous en connaissez la route. » Thomaslui dit :

ec Seigneur, nous ne savons où vous allez. Comment sau-rions-nous la V'oie? » Jésus lui dit : (( Je suis la voie et la
vérité et la vie : nul ne vient au Père que par moi. a

... Philippe lui dit : ec Seigneur, montrez-nous le Père, et
cela nous suffit ! » Jésus lui dit : ce Depuis un si long temps
je suis avec vous et tu ne m'as pas connu, Philippe?
Celui qui m'a vu, a vu le Père... Ne crois-tu pas que je
suis dans le Père et que le Père est en moi? »

ce Je suis la vigne véritable, et mon Père est le jardi-
nier. Tout rameau qui, en moi, ne porte pas de fruit, il

i'enlève; et tout rameau portantdu fruit, il lémonde, afin
qu'il en porte davantage... Comme le rameau ne peut
porter fruit de lui-même s'il ne reste sur le cep de
vigne, vous non plus, si vous ne restez en moi. Je suis la
vigne el vous les rameaux. Si quelqu'un ne reste pas en
moi, il sera jeté dehors comme un sarment [coupé]; et on
recueillera [ces sarments]et on les jettera dans le feu, et
ils brûleront. »

« Vous êtes mes amis... Je ne vous appellerai plus ser-
viteurs, car un serviteur ne sait pas ce que fait son maî-
tre. Je vousai appelé mes amis, parce que tout ce que j'ai
entendu de mon Père, je vous l'ai fait connaître. »

ce Qui me hait, hait également mon Père : si je n'avais
pas fait parmi eux des oeuvres telles que nul autre n'en afait, ils n'auraient point de péché. Mais ils ont vu et ils
ont haï et moi et mon Père. »

« Je suis sorti du Père et je suis venu dans le monde :
derechef je quitte le monde et je vais au Père, w

(I Courage, j'ai vaincu le monde! »

Ayant dit ces choses, Jésus leva les yeux au ciel et dit :
ce Père, l'heure est venue. Glorifiez votre Fils, pour que
votre Fils vous glorifie... La vie éternelle, la voici : vous
connaître, seul Dieu véritable, et celui que vous avez
envoyé, Jésus Christ.

« Je vous ai rendu gloire sur terre, j'ai achevé l'oeuvre
que vous m'avez donnée à faire : à votre tour glorifiez-
moi, vous, Père, auprès de vous, de cette gloire que
j'avais auprès de vous, avant que le monde fût. » Jo.,
xm-xvn.

136. — 11 reste loisible, après cela, de chicanersur
tel ou tel, ou sur plusieurs des textes aUégués :
l'ensemble vaut par sa masse, mole sua slat, et
l'historicité substantielle des documents suffit à
mettre hors de doule le sens et la portée du témoi-
gnage de Jésus. Il ne s'agit pas là des broderies sur-
chargeant l'étoffe évangélique, mais de sa trame.
Incontestablement, Jésus s'est donné pour un pro-
priété, un envoyé de Dieu.

Or, s'il est bien des façons de revendiquer ce titre,'
on peut, sur le point décisif, les réduire à deux. '

La première est celle qu'ont adoptée, après les
grands prophètes d'Israël, Jean Baptiste et tous les
apôtres du Christ, depuis Pierre et Paul jusqu'aux
missionnairesnos contemporains.Elleefface l'homme
derrière sa mission, le prophète derrière son mes-
sage. Tout en réclamant pour le prédicateur une
autorité indispensable, ce genre de maîtrise ne le
tire pas de son rôle pédagogique, le présentecomme
un homme parlant àdes hommes, un serviteur con-
versant de plain-piedavec ses frères en humanité:

<c Comme Pierre entrait, Cornélius,venant à lui,
tombaà ses pieds.Mais Pierre le releva,disant ; « Et
moi aussi, je suis un homme ! » Act., x, 25.

Le maître est alors une voix, un messager, un
ambassadeur de Dieu. Même dans la plus relevée
de ses fonctions,celle de fondateur, il se rappelle el
rappelle aux autres que ses droits sont strictement
mesurés par les exigences de sa mission et que, eh
dehors d'elle, il peut bien avoir des opinions, des
préférences, des désirs : tout cela demeure humain,
précaire et discutable. Tels qu'un bon professeur,
en communiquant sa science, doit viser à se rendre,
finalementinutile et n'a plus qu'à disparaître, une
fois son disciple suffisamment initié, ces maîtres de
l'ordre religieux ne prétendent pas à une autorité
inconditionnée. Ilssont des « éveilleurs ». Et mieux
ils remplissent leur rôle, plus grande apparaît la
distance qui sépare le serviteur du Maître unique,
l'initiateur humain de celui qui le commissionne el
l'envoie. « El je tombai à ses pieds pour l'adorer.
Mais [l'ange ] me dit : ce

Garde-toi de le faire 1 Je suis
ton compagnonde service, et celui de tes frères qui



1361 JÉSUS CHRIST 1302

gardent le témoignage de Jésus. Adore Dieu! " »
Apoc.,iax, 10.

137. — On peut toutefois concevoir un autregenre
de maîtrise, qui abaisse en faveur du maître la bar-
rière infranchissable (d'autant plus visible pour
l'homme qu'il est spirituellement mieux informé)
séparant le fini de l'infini. L'autorité du prophète
n'apparaît plus limitée à unefonction, à une époque,
à une mission déterminée. Il ne se présente plus
comme un modèle temporaire, initial et prochain,
mais commeun exemplaire universel, que tous ont
le devoir d'imiter. Ses actions sont considérées
comme normatives, son influence comme impossible
à suppléer. L'heuren'estpasprévueoù, la leçon étant
suffisamment pénétrée, l'initiation complète, le dis-
ciple pourrait mettre de côté — respectueusement
mais résolument — un magistère désormais sans
objet. Bref, le maître n'est plus considéré comme
un moyen de progrès ou d'illum'inalion religieuse,
mais comme le médiateur unique et nécessaire. Il
vaut, non seulement parce qu'il enseigne, mais
encore et surtout par ce qu'il est; non seulementpar
l'importance de sa leçon, mais par la dignité de sa
personne. U n'est pas une voie, mais la voie; il ne
transmet pas la vie, il la donne; il n'est pas dans
le monde une lumière, il est la lumière du monde. Il
fait des promesses que Dieu seul peut garantir; il
réclame pour lui-mêmece que Dieu seul peut exiger.

Cetlesecondesorte de maîtrise fut celle que reven-
diqua, seul des hommes sains d'esprit que nous con-
naissions par l'histoire, Jésus de Nazareth.

IIIe SECTION. — LE TÉMOIGNAGE CONSIDÉRÉ

DANS LE TÉMOIN

A. — Le Problème du Christ

138. — Mis en face des revendications de Jésus,
effronté à la forme que, délibérément, il a donnée
à son message, l'on éprouve d'abord un étrange sen-
timent d'étonnement,de dépaysement.Volontiers on
ferait écho à ces serviteurs du Sanhédrin, s'excusant
de ne pas avoirarrêté le Nazaréen, pares que ec jamais
hommen'a parlé comme cet homme-là » (Jo., vn, zJ6).

Qu'on pèse en particulier le rôle attribué à la per-
sonne du Maître dans l'Evangile du salut et de la
rédemption : cet egocenlrisme qui définit et règle les
destinées des âmes el du Boyaume de Dieu sur les
rapports de l'homme, individuel et social, avec l'en-
seignement, l'exemple, la vertu purificatrice, et
l'amour personnel de Jésus;

Ces échelles et hiérarchies de valeurs si déconcer-
tantes, alors même, alors peut-être surtout que le
Christ proclame une limitation ou une impuissance
de sa nature humaine : ce celte heure, nul ne la con-
naît : ni les anges du ciel, ni le Fils, mais seulement
le Père » (Me, an, 32);

ce
le Père est plus grand que

moi » (Jo., xrv, 28);
ce voici la vie éternelle : qu'ils

vous connaissent, vous, seul Dieu véritableet celui
que vous avez envoyé, Jésus Christ » (Jo., xvn, 3)* ;

1. ce Dans les relations filiales qu'il suggère à ses disci-
ples, [Jésus] n'identifie jamais sa position et la leur. Il
apprend à ses disciples à dire : notre Père; mais lui-
même ne parle pas ainsi, il dit : votre Père et : mon Pèro.
Même lorsqu'il s'adresseà eux, il observecette distinction :

ce Je dispose en votre faveur du royaume, comme mon
l'ère en a disposé en ma faveur »; ce voici que je fais
descendre sur vous le promis de mon Père » (Le, xxn, 2tl;
xxiv, 49). Et, d'antre part : ce Votre Père qui est au ciel
donnera ce qui est bon à ceux qui le prient », ce voire Père
ciïleste sait que vous avez besoin de tout cela » (Mt., vu,
11 ; Le.,xi,13). U y a là évidemment,conclutM. J. LEBRKTON,
plus qu'une habitudede langage ; chez un maître si lurm-
b'e et si soucieux de prêcher d'exemple, ce soin constant

Ces exigences et ces promesses également exor-bitantes : l'amour de préférence pour sa personne
présenté comme un motif indiscutable de justifica-
tion, gage de salut éternel; — comme une dette de
religion, à faire passer avant les devoirs de famille
les plus sacrés (devoirs d'ailleurs loués par le Maître,
et restitués par lui dans leur dignité première);
— comme une force inépuisable, une source à jamais
jaillissante de force, de pureté moraleet de réconfort.

139. — De ces constatations, qu'on pourrait mul-
tiplier, surgit le dilemme : ou Jésus était, et savait
qu'il était, ce qu'il disait être, — ou quel pitoj'able
illusionné fut-il?

Ceux qui ne veulentpas de la première alternative
tâchent d'échapper à la seconde. Il ne me paraît pas
opportun, en effet, ni convenable, de discuter ici,
contre des adversaires fictifs ou scientifiquement
inexistants, l'hypothèse d'après laquelle Jésus aurait
été un simple imposteur, ou un dément. D'un geste
dédaigneux el péremptoire, RENAN même écarte
cette sottise : ce Le fou ne réussit jamais. 11 n'a pas
été donné jusqu'ici à l'égarementd'espritd'agir d'une
façon sérieuse sur la marche de l'humanité'. » Jésus
fut au contraire un homme religieux, un sage, un
saint : il est l'honneur commun de toul ce qui porte
un coeur d'homme. Placé

ci au plus haut sommet de
la grandeur humaine..., supérieur en tout à ses dis-
ciples..., principe inépuisable de connaissances
morales..., la plus haute de ces colonnes qui mon-
trent à l'homme d'où il vient et où il doit tendre.
En lui s'est condensé tout ee qu'il y a de bon et
d'élevé dans notre nature2. »

Les exégètes contemporains les plus radicaux ne
sont pas moins nets.

et Dans sa contenance toute héroïque, dans son absolu
dévouement (déclare M. W. BOUSSET), dans son estime
exclusive, allant jusqu'au mépris du reste, pour ce qui
est le plus haut et l'ultime, Jésus demeure, il est

de distinguersa prière de celle de ses disciples et sa filia-
tion de la leur ne peut qu'êtreimpérieusement commandé
par la conscience de ce qu'il est et de ce qu'ils sont. »
Les Origines du dogme de la Trinité, Paris, 1910, p. 242-
243,et notes.

1. Vie de Jésus '*, p. 80. — D'obscurs psychiatres,
tels que le Danois E. RASMUSSEN, Jésus, élude psychopa-
thologique (trad. ail. ROTHENBURG, Leipzig, 1905), l'Alle-
mand De LOOSTEN (G. Lomer), Jésus Christus vom Stand-
punkte des Psychiaters, Bamberg, 1905, — je ne veux pas
descendre jusqu'à l'ignare pamphlet du Français BINET-
SAKGLÉ, la Folie de Jésus, Paris, 1906-1910, — ont soulevé
la question de la santé mentale de Jésus. Le Prof. Phi-
lippe KNEIB a pris la peine de traiter la question ex pro-
fesso : ModerneLeben-Jesu-Forschung unler dem Einflusse
der Psychiatrie, Mainz, 1908, et aussi Hermann WERNÉR,
Die psychische Gesundheit Jesu, Berlin, 1909. — Nonobs-
tant le dédain qu'ils marquent très justement pour des
productions aussi négligeables, quelques théologienslibé-
raux sentent le besoin de se justifier sur ce point; de
montrer par exemple que l'absorption eschatologique
qu'ils prêtent au Sauveur ne permet pas de mettre en
doute s'il était sain d'esprit : ainsi Alb. SCHWEITZER,Die
psychialrische BeuiieilungJesu, Tiibingen, 1913. Ce souci
est très fondé, et constitue à lui seul une forte objection
au système qui mène à de pareilles conséquences.

Dans la question générale des rapports prétendus du
génie avec la folie, question qui a fait déraisonner bien
des gens, on peut dire que le bon sens reprend ses droits.
Tous les aliénistes compétents reconnaissent que, si
certains fous ou demi-fous (tels qu'Auguste Comte et
Fr. Nietzsche) ont eu du génie, ce génie ne s'est mani-
festé qu'aux heures et dans la mesure où leur mentalité
fut saine.

2. Vie de Jésus '*, p. 465, 468, 474. J'entends d'ailleurs
toutes les réticences perfides qui acoompagnent ces hautes
louanges. Mais je transcris ici l'opinion d'un adversaire,
je ne relève pas le témoignage d'un juste.
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vrai, à une distance infranchissable par rapport à nous;
— dans une austérité, une solitude, une inaccessibilité1

devant laquelle nous entrons en crainte. Nous n'osons
nous mesurer à lui, nous placer à côté du Héros. Mais il
reste la conscience de ceux qui croienten lui; ses parole»
restent l'aiguillon qui ne leur permet pas le repos. Il fixe
avec une clarté souverainela direction dans laquellenous
devons marcher, si loin de lui qu'il nous faille rester2. »

Voilà pour la sainteté du Maître. Voici pour sa
douceur :

ce
[Dans son altitude envers les pécheurs] Jésus trouve

son plus royal triomphe. C'est ici le miracle des miracles
que lui, qui se présente à ses disciples avec des exigences
morales Bi hautes, si sérieuses, si rudes, puisse être en
même temps plein de miséricordeet d'une tendresse de
femme, là où il trouvait une âme humaine se tordant,
impuissante, dans le péché. Lui, pour lequel personnene
faisait jamais assez, se contentait des plus humbles vou-
loirs ; lui qui plaçait son but si haut, à l'infini, se réjouis-
sait en constatant la moindre avance d'un pas encore
chancelant sur la route nouvelle ; lui qui voulait allumer
un incendie, exultait à voir la moindre étincelle du divin
briller sur une âme d'homme3. »

Et voici pour sa dignitéi :

« [En matière de religion] Jésusavaitconsciencede dire
le dernier mot, la parole décisive; il avait la certitude
d'être le Consommateur, après lequel nul autre ne vien-
drait. La sûreté, la force simple de son action, le rayon-
nement lumineux, la clarté, la fraîcheur de tout son être
s'appuient à ce fondement. On ne peut rayer de son por-
trait, sans le détruire, cette conscience plus que prophé-
tique, cette conscience d'être le Consommateur, à la per-
sonne duquel le cours de tous les temps et tout le sort des
disciples sont attachés. »

Mieux vaudrait encore reprendre l'effusion pas-
sionnée de PASCAL : « Jésus Christ, sans bien et sans
aucuneproduction au dehors de science, est dans son
ordre de sainteté. Il n'a point donné d'invention, il
n'a point régné; mais il a été humble, patient, saint,
saint, saint à Dieu, terrible aux démons, sans aucun
péché. Oh ! qu'il est venu en grande pompe et en
une prodigieuse magnificence, aux yeux du coeur el
qui voient la sagesse5. »

140. — tju'un tel homme ait pris, dans son privé
comme en public, au milieu des effusions de sa piété
comme souslecoupdes contradictions et oppositions,
devant ses intimes comme en face des indifférents et
des ennemis, l'attitude qu'a prise Jésus de Nazareth,
qu'il s'y soit tenu, qu'il y ait mis sa tête, cela est
considérableet mérite réflexion. Savait-il réellement
ce qu'il disait? Voulait-il réellement, le dire? Ce que
nous pouvons connaître de sa personne, de ses ha-
bitudes d'esprit, de son caractère, nous permet-il
de voir en lui un homme exalté, excessif,bizarre,
portéà l'illusion?

Avant d'aborder la question pour notre compte,
il ne sera pas inutile d'examiner brièvement les ré-
ponses principales que lui ont données, en ces der-
niers temps, les plus notables de nos adversaires.

i. Solutions données, hors de l'Eglise catholique,
au problème du Christ.

141. — Il ne seraitpaspeucurieuxd'exposer ici ce
que les auteurs païens ou mahomélansont pensé du
Christ. Des premiers (il ne s'agit, bien entendu,que
des païens modernes) très peu ont écrit sur Jésus en
connaissance de cause. Les articles ou mémoires

1. Furchtbarkeit. Il faudrait ici le mot italien terribilità.
2. Jésus, p. 72. Je traduis sur la 3« édition,Tubins-en,1907.
3. Ibid., p. 73, 74.
4. Ibid., p. 82.
5. Pensées, section xn, éd. L. Brunschvice major. III

p.23-"1
J ' '

qu'on pourrait citer à ce propos sont fondés sur une
connaissance extrêmement superficielle des origines
chrétiennes. Quelques-uns,parmicesjugements, pro-
venant d'hommes instruits et intelligents,Hindous,
Chinois et Japonais1, présentent un véritable inté-.'
rêt, mais c'est par rapport à ceux qui portent ces
jugements, à leur pénétration intellectuelle, aux
sources dont ils dépendent. La plupart reflètentj
avec une naïve satisfactionde leur science, les opi-
nions qu'ils ont trouvées toutes faites dans les livres
chrétiens à leur disposition, ou celles qu'ils savent
dominantesdans les cercles européens qui résument
pour eux « la culture occidentale ». D'un jugement
vraiment éclairé, personnel, désintéressé, il n'y a
le plus souvent que l'ombre. L'avis des Musulmans
aurait une importance tout autre, soit par suite de
leur long contact avec les peuples chrétiens, soit
parce que Jésus Christ est considéré par eux comme
un prophète et tientdans le Coran,et par conséquent
dans l'Islam, une place notable. Mais là encore, là
surtout, pourrait-on dire, manque toute saine mé-
thode historique et toute liberté d'esprit2.

143. — Les Juifs ont, naturellement,beaucoupécrit
louchant la mission et la personne de Jésus. J'ai
rappeléplus haut « la légende burlesqueet obscène»,
comme l'appelle Renan,consignéedans les Talmuds.
Pendant de longs siècles, les jugementsdes Juifs sur
le Sauveur s'inspirèrent de ces misérables fables.
FJles n'ont pas encore perdu toute créance dans les
milieux populaires et les juiveries pouilleuses de
la Pologne russe3 : là on réédile encore le vieux -
roman des Toledoth. Ailleurs, et particulièrement

1. Le Hibbert Journal est, de tous les périodiques à
moi connus,celui qui a publié le plus de documents de ce
genre. Enparticulier, il a publié entre Juillet 1905 et Avril
1906 des Impressions of Christianity froni the points of
iinv ofthe non-christian religions. L'article du Professeur
M. AKESAKI, de Tokyo, How Christianity appeals to a Ja-
panese Buddhist, Octobre 1905, mérite une spéciale men-tion. 11 faut reconnaîtreque la plupart des publications
de ce genre ne sont guère que des « interviews», au coursdesquels divers personnages non chrétiens expriment
^avec un visible désir de se rapprocher de leursauditeurs
ou lecteurschrétiens) des vues très générales, et presqueexclusivement livresques.Ou peut voir par exemplecelles
du célèbre réformateur canlonais RANG YU WEI : A Chi-
nese statesman's vievv of religion, Hibbert Journal, Octo-
bre 1908, p. 19-27.

2. Sur le Christ des Musulmans, on peut consulter l'ar-
ticle des Professeurs E. SELL et D. MARGOLIOUTH, dans le
Dictionary of Christ and the Gospels, éd. J. Hastings, II,
Edinburgh, 1908, p. 882, A —886, B : Christ in moham-
medan lilerature. On peut voir l'infatuation vraimentpri-
maire dont fait preuve l'auteur musulman qui signe « IBN
ISHAQ » dans le Hibbert Journal, Avril 1909. p. 523-541 :Islam and common sensé. L'auteur est cependantprésenté
par le Rev. T. P. HUGHES comme un « thorough english
snd oriental scholar » ! Cet éminent scholar soutient que
«nous connaissons tout de Mahomet... »; que « le Coran
n'est pas troublé par la haute critique »; que Mahomet
enseigna l'évolution des espèces de longs siècles avant
Darwin, etc.

3. Ce renseignement, et quelques-uns de ceux qui sui-
vent, sont empruntésà l'excellentmémoire de M. R. TRA-
VERS BERFORD, Christ in Jewish Lilerature, dans le Dictio-
nary ofChristand the Gospels,II, 1908, p. 876, B —882, A;
on peut consulter aussi le recueil de M. J. DE,LE ROI,
Neujàdische Stimmen ilber Jesum Chrislum, gesammtlt,
Leipzig, 1910. — Le principal et plus représentatif des
travaux contemporains est, pour le judaïsme « conserva-teur», l'articleJésus delà JcivishEncyclopcdia,vol.Vil,New-
York, 1904,p. 163 sqq, par MM. JACOBS, KOHLER elKitAuas;
pour le judaïsme « libéral », les livres de M. C. G. Mos-
TEFIORE, The Synoptic Gospels, London, 1909 ; Outlines of
libéral Judaism, London, 1912, et nombreux articles dans
v frihberl Journal.
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chez les Israélites éclairés, il faut reconnaîtrequ'un
grand changement s'est produit à ce sujet, depuis
un demi siècle. En i856, dans le troisième volume
de son Histoire des Juifs, GRAETZ présente Jésus
comme un Essénien, tout entier préoccupé de ré-
forme morale, et fort éloigné de vouloir rien chan-
ger à la religion juive de son lemps; mais en même
temps il rend justice à la hauteur de son caractèreet
à la pureté de sa vie. JOST, J. K. WEISS, et nombre
de savants israélites suivirent, avec des différences
considérables dans l'appréciation des faits, l'impul-
sion donnée par Graetz. Ils s'attachèrent à montrer
en Jésus soit un prophète injustement condamné,
soit un sage, mal inspiré dans le choix des moyens,
mais poursuivant une fin élevée. Avec beaucoup
plus de science, les auteurs contemporains qui ont
tracé, dans l'Encyclopédie juive, la figure du Sau-
veur, manifestent aussi plus de pénétration critique
et un égal respect. Pour eux, tout en admettantcer-
taines pratiques de l'essénisme,Jésus se séparaitdes
Esséniens,et des autres Juifs de son temps, sur des
points capitaux. La cause de sa mort violente — et
injuste — fut, non une revendication messianique
qu'il ne rendit pas publique, mais l'autorité qu'il
s'arrogea en face des représentants du légalisme de
son temps, u Jésus de Nazareth eut une mission de
la part de Dieu; il dut avoir le pouvoir spirituel ei
les aptitudes qui conviennent à cette élection. >

143. — Le judaïsme élargi de M. G. G. MONTB-
FIORE (auquel répond, mais avec une nuance plus
radicale, celui de M. le rabbin GERMAIN LÉVY en
France)va plus loin encore dans la voie du respect
el, disons-le, de la vénération pour la personne du
Christ. Pour M. Montefiore, Jésus fut un prophète
« successeur authentique des anciens prophètes,
surtoutdes grands prophètes d'avant l'exil: Amos.
Osée, Isaïe 1 ». Jésus c se sentait inspiré de Dieu,
comme les prophètes du passé », mais sa croyance à
la fin prochaine des choses (nous trouvons ici l'in-
fluence dominante,-d'ailleursreconnue par MONTE-

FIORE, de M. LOISY) l'empêcha « probablement » de
se regarder pendant sa vie comme le Messie2. » Quoi
qu'il en soit, l'esprit de Jésus lui survit et possède
une vertu que personne, Tes Israélites pas plus que
les autres, ne peut négliger sans dommage. Car ce cet
esprit porte les traits caractéristiques du génie. Il
est grand,stimulant, héroïque3... »

A côté des Juifs croyants, conservateurs ou Ubé-
raux, un nombre croissant d'Israélites restent fidè-
les à leur race et àleurs traditions, sans professer la
religion de Iahvé. En matière religieuse,ilssontdes
rationalistes purs et simples : les Juifs de cette es
pèce, dont M. Salomon REiNA.cn présente le spécimen
le plus connu, n'ont aucun droit à figurer en cette
place. Leur conception du Christ les classe habiluel-
lementàl'extrêmegauche des écrivains rationalistes.

144. — L'idée qu'on se fait actuellementde la per-
sonne du Christ, dans les milieux chrétiens dis-
tinctsde l'Eglise catholique, de l'Eglise grecque dite
« orthodoxe » et, partiellement, de l'Eglise d'An-
gleterre, se rattache très sûrement, par ses origines,
à la Réformalionprotestante*. Ce n'est pas le lieu

1. The Synoptic Gospels, London, 1909, vol. I, p. c.î. Ibid., p. xcv.
3. Ibid., p. cv.
4. Sur cet aperçu des conceptions protestantes et ratio-

nalistes au xix' siècle, on consultera,parmi les auteurs
catholiques, F. VIGOUROUX, Les livres saints et la critique
rationaliste, vol. I et II, Paris, 1901 ; et les chapitres affé-
rents de G. GOYAU, l'Allemagne religieuse, I, le Protestan-
tisme, Paris, 1898. Des auteurs anglicans, l'article con-
fus, mais considérable, de A. S. MARTIN, Christ in modem

d'insister sur cette filiation, d'ailleurs incontestée.
Qu'il suffise de dire que, des deux grands courants
qui se partagent les esprits, en pays protestant : le
conservateur et le libéral, nous n'étudierons ici que
le dernier. L'autrese rapprochebeaucoup de la con-
ception traditionnelleexposéeen cet article,dumoins
pour le point capital de la divinité du Christ. Sur la
façon d'exposer et de comprendre celte <c divinité »,
il existe, entre les prolestants même conservateurs,
voire les Anglicans(un Friedrich LOOFS,un William
SANDAY) elnous, de profondes différences, quiseront
brièvement examinées dans ladernière section de ce
chapitre. Mais c'est un abîmequi sépare ces auteurs
et, à plus forte raison, les «orthodoxes», des auteurs
protestants libérauxet rationalistes.

145. — Ces derniers eux-mêmes ne sauraient être
avec justice assimilés entre eux. Il est vrai que ces
frères ennemis remontent à des ancêtres communs,
les grands prolestants du xvine siècle finissant, RHI-
MARUS et LESSING, J.-J. ROUSSEAU et KANT. Vrai en-
core que, ayant son point de départ dans VÀufklae-
rtfttgallemande,ce double mouvements'estdéveloppé
surtout en Allemagne, par des écrivains de culture
allemande. Les très nombreux auteurs Scandinaves,
anglais, américains, suisses, néerlandais, français,
qui partagent ces opinions, dépendent, pour la pres-
que totalitéde leur « théologie », des philosophes et
théologiens protestantsde l'AllemagneduNord.C'est
là un fait très digne de remarque : il est arrivé que
certaines doctrines fussent exposées et formulées
avec plus ae bonheur en Angleterre ou en France
qu'en AUemagne. Mais COLBKIDGE et Matthew AR-
NOLD, comme Ernest RENAN et Auguste SABATIBR
sont, pour le fond des idées religieuses, tributaires
de l'Allemagne,et à aucun autre sujet ne s'applique
mieux le Germania docet.

146. — Le protestantismelibéralse rattachepar Al-
bert RITSCHL, qui le revivifia en y faisant rentrer
l'histoire positive, au sentimentalisme éloquent de
SCHLEIERMACHER. Le rationalisme évangélique est
sorti, lui, presque entièrement, dans sa forme mo-
derne, de la philosophie hégélienne : de l'extrême
gauche, avecFBORRBACHelBrunoBAUBR, avec l'école
dite « hollandaise » de LOMAN et VAN MANBN, avec
T K. CHEYNE et ses rares disciples, avec les « mytho-
manes » W.-B. SMITH et A. DREWS; — de la gauche
radicale,avec David FrédéricSTRAUSS,le plus influent
de tous, bien qu'il n'ait pas fait école au senspropre

Thought, dans le Dictionaryof Christ and the Gospels, II,
1908, p. 867, A. — 876, B. — Les travaux libéraux les
plus complets sont ceux de Heinrich WEINEL, Jésus im
neunzehnlenJahrhunderP,Tiibingen, 1907 (conférencesoù
le sujet est traité dans ses rapports avec la littérature, la
sociologie et l'art; édition anglaise, refondue, en 1914);
et d'Albert SCHWEITZER, Geschichle der Leben-Jesu-Fors-
chung, Tiibingen, 1913 (seconde édition de l'ouvrage Von
Reimarus zu Wrede, paru en 1906 ; travail intéressant,
originalet violemmenttendancieux).

Sur la question telle qu'elle se pose de nos jours, nous
avons les travaux de L.-Gl. FILLION, Les étapes du Ratio-
nalisme dans les attaques contre les Evangiles et la vie de
Jésus Christ, Paris 1911, complété par La guerre sans
trêve à l'Evangile et à Jésus Christ, Paris, 1913 ; de Ja-
kob MÛLLER, Der historische Jésus der protestantischer
freisinnigen Leben-Jesu-Forschung,dans la Zeitschriftfût
hath Théologie, 1912, p. 425-464; 665-715; et d'Albert
EHRHARD, Das Christusproblem der Gegenwart, Mainz,
1914 Parmi les ouvrages anglicans, le plus pénétrant e=t
celui de W. SAKDAY, The Life ofChrist in récent research,
Oxford,1907 ; parmi les libéraux, outre la seconde édition
de Schweitzer, qui résume les discussions jusqu'en 1913,
l'opuscule de Otto SCHMIEDEL, Die Hauptprobleme der
Leben-Jesu-Forschung,TUbingen, 1907 et celui, beaucoup
plus important, de H. J. HOLTZMANN, Das messianische
Bewusstsein Jesu, Ttibingen, 1907.
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<!u mot; — de la gauche enfin, avec F. C. BAOR el la
puissante école de Tubingue : Ed. ZKLLER, A. HIL-
GKNFELD,O. PFLEIDERER, etc. C'est encore l'inspira-
tion hégélienne qui domine chez les rationalistes
anglais et français : Ernest RENAN le reconnaît, et
M. A. LOISY (qu'il ait ou non lu Hegel) le prouve.

Ces lignes d'orientation, toutes sommairesqu'elles
soient, nous aideront à comprendre la façon dont
les historiens protestants libéraux ou rationalistes
présententla personne et la mission du Clirisl.Dans
chacune de ces écoles (si écolesily a; disons plutôt:
dans chacune de ces tendances) j'aichoisi deux écri-
vains qui m'ont paru plus représentatifs, soit à
cause de leur importance,soit en raison delà netteté
de leurs formules.

2. — Le Christ du Protestantisme libéral: Auguste
Sabatier; M, Adolphe Harnack.

147. — Celui qu'on a nommé avec un peu d'em-
phase « le pape des protestants » et le plus grand
tbéoricien de la Réformalion qui ait écrit depuis
Calvin; celui qu'on appellerait plus justement le
père du modernisme en France, Auguste SABATIER,
mort en 1902 doyen de la Facultéde théologie pro-
testante de Paris, a beaucoupécrit sur Jésus Christ.
Le portrait qu'il en a tracé s'est modifié avec les an-
nées, à mesure que l'attitude générale de l'auteur
s'orientaità gauche, dans le sens radical et rationa-
liste. Ses premiers écrits (Le témoignage de Jésus
Christ sur sa personne, i863; Jésus de. Nazareth,
1867) sont d'un croyant, et il fut choisi, de préférence
à un candidat libéral, sur la recommandation de
Guizol, en 1867, comme professeur adjoint de théo-
logie dogmatique à la Faculté de Strasbourg. Dans
le manifestequ'il publiaalors, il écrit :

a Entre toutes les questions agitées parmi nous, la plus
grave,,la questionvraimentdécisive est cellequi concerne
la personne de Jésus-Christ.Jésus n'est-il qu'un homme?
Alors, quelque grand qu'on le fasse, le christianismeperd
son caractère d'absoluevérité et devient une plii'o>ophie.
Si Jésus est le Fils de Dieu, le christianisme reste une
révélation.Sur ce point capital, après de longues et sérieu-
ses réflexions, je me suis rongé du côté des apôtres. Je
crois et je confesse, avec saint Pierre, que Jésus est le
Christ, le Fils du Dieu vivant 1. »

On ne pouvait mieux poser la question. Sabatier
ne resta pas, malheureusement, fidèle à sa première
réponse. Insensiblement, le rationalisme humanila-
riste envahitson esprit, et dans ses livres définitifs
il contreditformellement sa profession defoiinitiale.
C'est à ces ouvrages: Esquisse d'unePhilosophiede la
religion d'après la psychologie et l'histoire, Paris,
1896, et Les Religions d'autorité et la Religion de
l'Esprit, Paris, posthume, igo3, que nous demande-
rons les éléments du portrait du Christ. C'est par
ces livres en effet que Sabatier fut ce qu'il fut, et
continue d'agir sur les esprits.

148. —Dans le dernier des ouvrages cités, qui est
le testament de l'auteur, et exposesous leur forme la
plus nette, et dans ses conséquences les mieux sui-
vies, sa doctrine — la doctrine protestante libérale
— Jésus est représenté comme n'ayant été et voulu
être, par sa personne et son exemple, qu'un initia-
teur, un maître,un excitateur dans l'ordre des choses
religieuses. Prophète assurément, mais dans le sens
(bien qu'à un degré supérieur et sublime) où les
grands conducteurs d'hommes, et les grands génies
furent des inspirés. Les déclarations el les revendi-
cations du Sauveur devraient conséquemment s'en-
tendre commedes confidences,des effusions destinées

1. J'emprunte cette citation à l'article du pasteur Eu-
gène LACHEKMANN sur Sabatier, dans la PRE3 XVII 1906, I

p. 278. '

à faire valoir son enseignement, aie rendre plus pé-
nétrant, plus efficace. Voyant Dieu son Père dans le
miroir filial de la plus belle âme qui fut jamais, con-scient de le connaître et de l'aimer plus et mieuxque
ceux qui l'entouraient, indigné du rigorisme littéra-
liste que les Pharisiens imposaient aux hommes
sous couleur de garder la Loi, sentant en lui-même
une force et une ardeur capables de changer le
monde, le Maître Nazaréen a pu sans blasphèmedire
ce que les évangiles lui font dire et prendre les atti-
tudes qu'ils lui prêtent. Encore enfoncé par certaines
de ses espéranceset de ses ignorancesdans le milieu
juif de son temps et les illusions de sa race, Jésus
s'en évada par l'esprit intérieur; et le vol de son
âme le porta au point le plus haut qu'un homme,fils
d'homme, puisse atteindre. Il considéra lavie, en dér
pit des duretés qu'elle impose, de la tyrannie des
forces matérielles qu'elle subit, de l'obsession du
mal moral qui pèse sur elle, comme un don divin,
dans lequel tous les hommes qui se mettraientà sasuite et referaient son expérience,pourraient com-munier, ci Jésus n'a été qu'un homme, mais l'homme
dans le coeur duquel s'est révélé le plus complète-
ment le coeur paternel de Dieu. »

149.— A côté de cette conception, qui rejoint aufond la conceptionrationaliste, donlelle ne se diffé-
rencie que par le postulat inavoué de la perfection
définitive, et inégalable,duSauveur,ilfautplacercelle
du plus célèbre théologien protestant de l'Allemagne
contemporaine. M. Adolphe HARNACK va beaucoup
plus loin que Sabatier et, au rebours de celui-ci, tou-
jours plus, dans le sens traditionnel. U admet que,
conscient dès le début de sa haute dignité person-
nelle, Jésus s'est donné (tout en gardantune sage et
prudente économie) pour la voie, le médiateur uni-
queentre Dieu et les hommes, pour le consolateur et
le juge suprême de l'humanité.

« Personne avant lui n'a connu le Père comme il le
connaît, et il apporte auxhommes cette connaissance; parlà il rend ce à plusieurs » un incomparable service. Il les
conduit à Dieu non seulement parce qu'il dit, mais encore
par ce qu'il e»t, par ce qu'il fait, et enfinparce qu'ilsouffre...
Il sait qu'il ouvre une ère nouvelle où « les petits » seront,
par leur connflissance de Dieu, plus grands que les plus
grands du temps passé...; il sait qu'il est le semeur qui
répandla bonne semence ; à lui le champ, à lui la semence,
à lui la moisson. Ce ne sont pas là des théories dogmati-
ques, encore moins des transformations de l'Evangile lui-
même, c'est l'expression d'un fait, d'une réalité que Jésus
voit naître déjà. Les aveuglesvoient,les boiteux marchent,
les sourds entendent, la Bonne Nouvelle est annoncéeaux
pauvres — par Lui. A la lumière de ces expériences, il
aperçoitau milieu même de la lutte, sous l'accablantfar-
deau de sa vocation, la gloire que le Père lui a donnée...
Il est le chemin qui conduit au Père, et, comme l'Elu de
Dieu, il est aussi le Juge '. »

Toutefois, et nonobstantces magnifiques et uni-
ques prérogatives, la personne même de Jésus
n'est pas entrée, d'après le célèbre professeur de
Berlin,dans sa prédication faite au nom de Dieu: « le
Père seul, et non le Fils, fait partie intégrante de
l'Evangile, tel que Jésus l'a prêché2. » Il faut croire,
pour être sauvé, à ce que dit le Fils : il n'estpas indis-
pensable de croire au Fils,

150. — On reconnaît là cette fuyantephilosophie
ritschlienne, qui croit pouvoir se servir des choses et
des hommes sans se prononcer,sans même s'engagei
à fond sur leur valeur réelle; qui, à jamais décou-
ragée des certitudes rationnelles, héritière, à travers

1. Adolphe HARNACK, L'Essence du christianisme, Tr. fr.
de 1907, p. 175-176.

2. Ibid., p. 175.
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lecriticismekantien,delàvieiUedéfiance luthérienne
envers l'intelligence appliquée aux choses de la foi,
essaie d'y suppléer par des affirmations sentimenta-
les et précaires,des jugements subjectifs, intéressés,
utilitaires, dits : jugements de valeur (Werturteilé).
Peu importe ce que fut au vrai Jésus, s'U a pour moi
la valeur religieusedécisive! Dire que Jésus a étéFils
de Dieu, au sens objectif et réel du mot, déclare
M. Harnack, c'est ci ajouter quelque chose à l'Evan-
gile ». ee

Mais, continue-t-il,qui acceptel'Evangile et
s'efforce de connaître Celui qui l'a apporté, témoi-
gnera qu'ici le Divin est apparu, aussi pur qu'il
peut apparaître sur la terre, et il sentira que Jésus
lui-même fut pour les siens la puissance de cet Evan-
gile. » Concilie qui pourra ces « antinomies » !

151. — Depuis celui de M. HARNACK,lesportraitsdu
Sauveur tracés par les théologiens protestants libé-
raux se sont multipliés. Nous avons eu, rien qu'en
Allemagneou en Suisse allemande, ceuxde MM. Paul
WERNLE 1, Adolf JULICIIER2, Wilhelm BOUSSET3,
Arnold MEYBII4. NOUS venons d'avoir ceux de
MM. W. HHITMÛLLER5 el Heinrich WEINEL6. Je ne
reliens ici que les écrits qui ont eu un certainretentis-
sement. L'hégémonieallemandeest telle dans le pro-
testantisme libéral que, nommer ces auteurs, c'est
nommer à peu près tout ce qui compte.En dehors de
la « nouvelle théologie7 » du Rev. R. J. CAMPBELL,
qui estprobablementce qu'onaécritdeplus faiblesur
ïaqueslion,c'esldansleslivrésprécédemmentcités et
leurs pareils (H. J. HOLTZMANN, Alb. SCHWEITZER,
J. WELLHADSEN)que les théologiens libérauxanglais
et américains ont été chercher les éléments de leur
connaissancedu Christ8. Avec des nuances diverses
et un talent très inégal, les auteurs de ces portraits
de Jésus restent dans les lignes que leur impose leur
philosophie religieuse ; tous admettentquele Maître
Nazaréena dépassé la staturecommunede l'humanité,
qu'U a inauguré la viereligieuse véritablementpure
et qu'à ces titres il a été un ce

prophète» et un héros
de l'ordre spirituel. Aucun n'admet, au sens tradi-
tionnel du mot, la divinité du Seigneur.Presque tous
se réfugient dans l'admiration de la a personnaUté »
de Jésus, insistent sur sa sublimité, son ce sens du
réel s (Wirklichkeitssinn),etc.

Pour faire pleine justice auprotestantismelibéral,
il faut noter que des signes d'une rénovation,ou plu-
tôt, d'une nouvelle phase de dissolution, se manifes-
tent dans son sein, en ce qui touche la conception
des origines du christianisme.Le seul trait commun
des auteursqui tentent de s'évader du <t moralisme »
classique, prêtant à Jésus une conception moderne,et
plus ou moins kantienne,est le sentimentdu concret,

1. Die Anfaenge unsercr Religion^, Tiibingen, 1904. Cet
ouvrage, traduit en anglais, a fourni les données utilisées
surtout par GeorgeTYRRELLdans la conception qu'il s'est
faite finalement des origines chrétiennes.

2. Die Religion Jesu, dans l'importante collectionpubliée
par P. Hinneberg sous le titre : Die Kuliurder Gegenwart,
I, 4, Leipzig, 1906.

3. Jésus, dans la collection des Religionsgeschiehtliche
Volksbuecher, éd. F. M. Schiele, Tûbingen,1904. Ce petit
livre a obtenu «n très vif succès parmi les protestants
libéraux; il a été traduit en anglais par Mrs TREVELYAN,
fille de Mrs Humphry Ward.

4. Jésus, dans le recueil d'articles : Unsere religioesen
Erzieher, I, Leipzig, 1908.

5. Jésus, tiré à part, complété, de l'article Jésus von
Nazareth de Die Religion in Geschichte und Gegenwart,
Tiibingen, 1913.

fi. Jésus, dansla collection : Die Klassiker der Religion,
Berlin, 1912.

7. The new Theology, London, 1907.
8. U faut mentionner aussi les ouvrages des protestants

libéraux français, MM. A. et J. RÉVILLE, M. GoGUEL,etc,
et, plus encore,ceux de M. Alfred LOISY.

le désir de replacer l'Evangile dans son milieu histo-
rique. Les uns, avec JohannWBISS el surtout Albert
SCHWEITZER,restiluent dans l'enseignementduChrist
le côté eschatologique,apocalyptique, arbitrairement
diminué dans la conception libérale. Mais leur réac-
tion les mène jusqu'à l'excès, jusqu'à l'absorption
dans cet élément de presque tout le reste. (Voirinfra,
ch. III, sect. 3, n. a65, 266.) D'autres, après H. GUNKEL
et avec W. BoussET,quisemble bien dans son dernier
ouvrage (Kyrios Christos, Goettingen, 1913) s'orienter
dans ce sens, font aux élémentsreligieuxpréexistants
el ambiants, une part de plus en plus grande. L'im-
portancehistorique de la figure de Jésus en est dimi-
nuée d'autant, au profit seulement de la virtuosité
<e

comparatisie » de chaque auteur. Miroir fidèle de
l'exégèse radicale d'outre-Rhin, M. Alfred LOISY,
après avoir cédé largementà la première de ces ten-
dances, reflète de plus en plus la seconde.

152.— Iln'entrépas dans le plandu présenttravail
d'instituer la critique détaillée de ces positions libé-
rales. Visant un but positif, on espère montrerdirec-
tement que la positionchrétienne catholique n'estpas
seulement la meilleure,mais la seule qui fasse justice
aux textes et à l'histoire. Il est impossible pourtant
de ne pas faire observer l'inconsistance de la solu-
tion présentée par les théologiens libéraux au et pro-
blème du Christ ». Ou bien ils rétrogradent jusqu'à
la conception d'un c prophète»,plus grand,meilleur
que les autres, plus « inspiré », mais ne différant pas
essentiellement de ses prédécesseurs. Jésus serait à
peu près ce que Mahomet prétendit être : « le
sceau des prophètes ». C'est l'opinion de SABATIER

sur la fin de sa vie. Mais alors, et si l'on admet
commevraie sur le terrain religieux l'hypothèseévo-
lutionniste, de quel droit donne-t-on l'exemple, les
leçons, l'enseignement, la seigneurie de Jésus comme
normatives,essentielles,définitives? — Qu'ensait-on?
Jésus peut, disons qu'il doit, selon toute vraisem-
blance, être dépassé. U n'est que l'anneau, jusqu'ici
le plus brillant, d'une chaîne dont le métal s'épure
et s'affine continuellement, nécessairement. Si l'on
affirme le contraire, si l'on garde au MaîtreNazaréen
cette transcendance relative,c'est par une survivance
chrétienne, au nom d'une appréciationsentimentale,
héritée, que la raison, si elle est convaincue de la
loi d'évolution, loin de justifier, contredit.En réa-
lité, on n'est plus chrétienqu'au sens où tel philoso-
phe se donne pourplatonicien ou spinozisle : l'inter-
prétation des textes est purement, et logiquement,
rationaliste.

153. — Ou bien,avecM. HARNACK et plusieurspro-
testants libéraux, l'on veut garder davantage. On
pose des prémisses d'histoireet de critique qui suffi-
raient à conclure dans le sens du christianisme
traditionnel'. Mais des raisons de philosophie reli-
gieuse, un préjugé agnostique el la répugnance sou-
levée par les conclusions entrevues viennent à la
traverse, renforcés par ce vieux levain d'individua-
lisme et d'autonomie absolue qui est an fond du
protestantisme.On conclutà une transcendance pré-
caire, insaisissable. Ou fait du Christune personnalité
sui generis,n\ Dieu,ni simplement homme. Onessaie
des compromis qui rapprochent beaucoup leurs au-
teurs de l'arianisine ancien. On distingue parmi les
textesceuxque l'on peut garder et inlerpreter.de ceux
que les besoins de la cause forcent de deolarer pos-
térieurs, secondaires, interpolés. On adopte à leur
endroit l'arbitraire serein d'un J. WELLIIAUSEN, dé-
clarant que <c

Jésus n'a pas pu direcela, n'a pu faire
ceci, etc. 2 ». Efforts qui seraient touchants, s'ils

1. L'Essence du Christianisme, tr.de 1907, p. 32, 45 sqq.
2. Un beau spécimen de cette façoncavalièreest le rejet
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n'étaient commandés par un fonds de rationalisme
inavoué, pour « sauver » le christianisme sans pro-
clamer que Jésus est le Fils de Dieu. Position ins-
table, moins tenable logiquement,bien que religieu-
sement plus féconde et plus respectueuse des faits,
que la position nettement rationaliste, qu'il faut
exposer à présent.

3. — Le Christ de l'exégèse rationaliste.

154. — L'interprétationnaturaliste des origines
chrétiennes estdevenuemoins aisée, plus complexe
et plus subtile,à mesure que l'historicité fondamen-
tale des évangiles s'est imposée davantage. Le pro-
grès qui s'est affirméen ce sens depuisD. F. STRAUSS

et F. C. BAUR a rendu singulièrement plus déUcate
la tâche de leurs successeurs. — La réponsede ceux-
ciest pourtanttrès nette : Jésus n'a été qu'un homme,
sujet comme tel à toutes les faiblesses, erreurs, illu-
sions de l'humanité, à toutes les limitations de son
temps et de sa race.

Restentles textes, reste le fait chrétien. Tout ra-
tionaliste conséquent,surtouts'U est partisan(et ils
le sont tous), de la théorie de l'évolution, doit dire
que l'interprétationtraditionnelle est fondée sur un
malentendu, que la solution donnéeau problèmedu
Christ par la première génération chrétienne, et de-
puis acceptée par des milliards d'êtres humains,
attestée par des milliers de martyrs, de sages et de
saints, est une solution illusoire, irréelle, un cas
d'évhémérismecaractérisé.

155. — Pour expliquer le fait générateur, qui est
le témoignage du Christ sur lui-même, deux voies
sont ouvertes. Dans la première, acceptant l'histo-
ricité générale des documents évangéUqnes, l'auteur
met toute sa subtilitéà restituer, avec un minimum
d'Ulusion et de fraude, la suite des états d'âme qui
auraient amené Jésus à croire et à dire qu'il était
le Messie, Fils de Dieu. En dépit du ton d'ironie
condescendantequi rend son récit choquant, je ne
pense pas qu'aucun écrivain rationaliste aitdépensé,
à exposercette thèse, plus d'expertevirtuosité qu'Er-
nest RENAN. Sa Vie de Jésus,par tantde côtéssuperfi-
cielle et décevante, conserve par là quelque intérêt.
Il a gardé le moins mauvais des explications propo-
sées avant lui, ajouté les siennes, et ceux qui ont
repris depuis le problème, sur des données analo-
gues, n'ont guère fait avancer, s'ils ne l'ont pas fait
reculer, la solution.

156. — Pour Renan donc ', le sentiment que Jésus
avait de son union au Père céleste, la réaction sur
son esprit des prophéties anciennes opportunément
rappelées, la pression des circonstances,l'enthou-
siasme des siens, la logique du succès, le besoin de
répondre à l'oppositionsournoise ou violente de ses
adversaires, auraient amené le Maître à repousser
moUement, puis à accepter, finalement à revendi-
quer un titre iqu'au début il eût jugé blasphématoire
de s'arroger. Sa légende s'élaborait de son vivant et
lentement il se prenait à y croire. Bien des hommes
sont ainsi débordés par leurs disciples ; pourquoine
pas comparer Jésus à d'autres grands initiateurs de
l'ordre religieux : le Bouddha, Mahomet? Objecte-t-
on que l'infaluation confinerait ici à la démence, on
nous fait entendre que le Nazaréen n'était pas tou-
jours dupe de ce qu'il disait ou laissait dire. Si l'on

absolu, par Wellhausen, de la profession de foi messiani-
que de Jésus devant le Sanhédrin,de la responsiomortifiera.
Raison : se déclarer le Messie n'était pas un -crime, ou un
blasphème, pour un Juif. Donc... J. WELLHAUSEH, DOS
Evangr-lium Marci, Berlin, 1903, in Me, xiv, 61-62.

1. Vie de Jésus '*, ch. xv-xvn, p. 245-302; xix-xx,
p. 320-348.

proteste au nom de la loyauté, Renan répUque par
une ironique leçon de psychologie orientale; puis,
anticipant la théorie nietzschéenne des droits du
Surhomme, U déclare qu'il faut reconnaître hauter
ment plusieurs mesures pour la franchise, et qu'il
nous sied mal de mesurer les grands hommes à
notre aune, en les jugeant« du haut de notretimide
honnêteté ». Vers latin de l'ouvrage — et de la vie
du Seigneur — on avoue l'exaltation : « Sa notion
de FUs de Dieu se troublait et s'exagérait... la loi
fatale qui condamne l'idéeà-déchoir dès qu'elle cher-
che à convertir les hommes s'appliquaità Jésus. Lès
hommes, en le touchant, l'abaissaient à leur niveau,
Le ton qu'il avait pris ne pouvait être soutenu plus
de quelques mois ; il était temps que la mort vint
dénouer une situation tendue à l'excès, ete'.,. » -—
Pauvretés? Impertinences?Tant qu'onvoudra! Mais
je soutiens qu'il faut y venir en une assez large me-
sure, et l'on y revient, quand on veut maintenir jus-
qu'au bout l'explication rationaliste.

157. — Beaucoup plus minutieux et réservé que
Renan, d'ailleurs analyste à outrance, M. Alfred
LOISY ne réussit pas, dans ses derniers ouvrages', ;à
fournir une solution consistante du problème du
Christ. Je ne pense pas qu'on ait, depuis Strauss,
tracé du Sauveurune esquisse plus fuyante. Cet exé-
gète copieux, après avoir publié en cinq ans près de
trois mille grandes pages de commentaires sur nos
évangiles,n'arrivepas à prendreparti sur les points
les plus clairs : on se croirait en face d'une de ces
peintures évanescentes que les muraillesde certaines
catacombes perpétuent plutôt qu'elles ne nous les
conservent.

L'exclusive qu'il donne (à la différence de Renan)
aux textes historiques du quatrième Evangile3, le*
traits postérieurs, « théologiques », pauliniens, ré-
dactionnels, qu'il découvre en nombre infini dans
les récits des Synoptiques,les infiltrations païennes
qu'il dénonce de plus en plus, la hantise apocalypti-
que et le simplisme qu'il prête au Maître en consé-
quence, amènent l'auteur à un appauvrissementsys-
tématique, et extrême, de la matière évangélique.
Jésus se désigna-t-ilsous le nomde Fils de l'homme?
— On ne sait : ce Si Jésus a employé quelquefois,
pour se l'appliquer à lui même, le titre de « Fils de
l'homme », il n'y aura pas sans doute attaché d'au-
tre signification que celle de Messie*... » Mais qu'en-
tendait-il par Messie? — Un roi des Juifs, « prince
des élus, chefdes bienheureux,[qui] devait présider
à leurs joies, assisté de douze disciples qui siége-
raient sur des trônes pour gouverner les douze tri-
bus h » ; maisnonpasunjuge desvivantset desmorts :
<( tout au plus le Christ se présente-t-il en témoin »
[au jugement]. — Et ce rôle, tout entier d'apparat

1. Vie de Jésus '*, p. 332, 333.
2. Dans l'Evangile et l'Eglise et les premiers commen-

taires qu'il en a donnés, M. Loisy s'exprimait en termes
volontairement ambigus-: ce La divinité du Christ est un
d'ogme qui a grandi dans la conscience chrétienne, mais
qui n'avaitpas été expressémentformulé dans l'Evangile;
il existait seulement en germe dans la notion du Messie
Fils de Dieu. » Autour d'un petit livre, p. 117. Cette
formule captieuse a donné occasion à la proposition
27 condamnée dans le Décret Lamentabili (Enchiridion^,
n. 2027). Sur les variations de M. Loisy à cette époque,
voir M. LEPIN, Les Théories de M. Loisy, Paris, 1908,
p. 61-79.

3. Le quatrièmeEvangile, Paris, 1903; Les Evangiles sy-
noptiques, 2 vol. Ceffonds, 1907-1908 : toute la partiegéné-
rale est reproduite dans Jésus et la tradition évangélique,
Paris, 1910.

'4. Jésus el la tradition évangélique, p. 167.
5. Ibid., p. 1G2.
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slérUe, ce rôle d'ordonnateur en chef des joiei céles-
tes, Jésus pensait-U le tenir? — On nous répond
quelquefois oui, généralement non : « Comme roi
messianique, Jésus sera le vicaire de Dieu. Tant

i qu'il prêche l'avènement du royaume, il n'est pas
| encore entré dans sa fonction providentielle...Lui-
j même, en vérité, n'était pas plus Christ dans le pré-
! sent que ceux qui croyaient à sa parole n'étaient

actuellement citoyens du royaumecéleste1. » — Ré-
dempteur? rançon? victime? — Nullement : tout ce
qui semble l'insinuer provient de a prédictions fic-
tives », nées eUes-mêmesde «e spéculations christolo-
giques ». « Le Christ a regardé sa mort comme pos-
sible, et, dans cette éventualité, comme la condition
providentieUedu royaumecéleste, mais non comme
un élément nécessaire de sa fonction messianique ;
U l'a envisagée comme un risque à courir2... » Au
total,Jésus prêchaune morale de villeassiégée, dans
l'hypothèse d'un bouleversementqu'il ne cessa de
considérer comme imminent. Thaumaturge « pres-
que malgré lui », étranger à toute idée de rédemp-
tion, iUusionné mais noblement, il vécut jusqu'au
bout avec courage « le rêve de l'Evangilen.

On voit par ces brèves indications ce que de-
vient le Sauveur sous la plume de M. Loisy : un per-
sonnage falot, chimérique, exsangue et tellement
simplifiéqu'on s'étonne de ce que, dans l'hypothèse,
on le laisse encore dire el faire.

158. — Les autres essais d'explicationrationaliste,
ébauchés dans certains commentaires (tels ceux de
M. J. ESTLUS CAUPENTER: The firsi three Gospels*,
London, igoô ; et de M. J. WELLHAUSBN, 1903-1905),
ou précisés dans des essais, comme plusieursde ceux
que provoqua l'e nquêtedu Rév.R. ROBERTS : Jésus or
Christ? 3 donnent surtout une impression d'incon-
sistance. Appréciantcelle enquêle dans son ensem-
ble, M. LOISY déclare qu'après l'avoir lue ce on est
bien tenté dépenser que la théologie contemporaine
— exceptionfaite pour les catholiques romains, chez
qui l'orthodoxietraditionnellea toujours force de loi
— est une véritable tour de Babel où la confusion
des idées est encore plus grande que la diversité des
langues'' ». En ce qui louche la théologie ce libérale »
el surtout rationaUste, aux prises avec le problème
du Christ, ce verdict sévère ne paraîtra que juste.

Tous ces essais impliquent en effet deux défauts
radicaux qui vicient l'effort, souvent considérable,
des auteurs. Leurs opinions philosophiques forcent
en effet ceux-ci: 1) à simplifier indûment les textes
évangéliques, et les données historiques du chris-
tianismeancien;a)àmultiplierparallèlementlescon-
jectures les moins plausibles : infiltrationspaïennes,
pastiches littéraires, rédactions compliquées, étals
d'âme chimériques des acteurs du grand drame. Tel
écrivain ne veut d'aucun miracle ; tel autre laisse
subsistercellesdesguérisonsqu'ilestime ce

possibles»1

Celui-cirecourtà la mythologie babylonienne; celui-
là, à l'eschatologie iranienne.L'étude des documents
» sous-jacents » aux évangiles permet à la virtuo-
sité des exégètesdemultiplierlesversetscontestés,les
artifices rédactionnels, les interpolations : un critique
signale trois et couches » documentaires sous une

1. Ibid., p. 164. P. 254, M. Loisy reconnaît pourtant
que Jésus a « fini par s'avouer et se déclarer Messie »,
mais « qu'il avait peu parlé de sa mission M. Alors de
quoi pouvait-il bien parler ?

2. Ibid., p. 168.
3. Ces essais, qui vont du Rév. R. J. CAMPBELL, au

R. P. Joseph RICKABY, en passant par G. TYRRELL,
Paul SCHMIEDEL et Sir Oliver LODGE, ont été publiés en
supplément au Hibbert Journal, London, 1909.

4. Jésus ou le Christ ? dans Hibbert journal, april 1910,
p. 486.

parole évangélique : soyez sûr que le suivant en ré-
clameraune de plus. Aheurtés au détail, ils perdent
de vue le certain et les grandes Ugnes ; les ar-
bres les empêchent de voir la forêt.

Pour nous borner ici à un exemple, M. Alfred LOISY
a déclaré guerre ouverte au texte capital cité dans la
section précédente : ce Nul ne connaît le Fils, hormis
le Père, etc. » Il est revenu dix fois sur ces paroles
pour montrer qu'elles n'ont pas été, qu'elles n'ont
pas pu être prononcées par le Christ. Une tentative
pour les expliquer par des réminiscences de textes
de l'Ecclésiastique ayant échoué, M. Loisy l'aban-
donne tacitement, mais il imagine d'autres raisons.
U est vrai que ce texte est présent dans tous les ma-
nuscrits, que toutes les versions l'ont maintenu.
Deux évangiles le rapportent en termes à peu près
identiques: le quatrième évangile tout entier lui fait
écho. Une tradition patristique le commente depuis
saint Justin, au milieu du secondsiècle. Saint Irénée
conteste l'interprétation qu'en donnaient, au début
de ce siècle, les anciens gnostiques. Les exégètes les
plus exigeants l'attribuent à la fameuse (et conjec-
turale) sourceQ,communeaux évangilesdeMatthieu
et de Luc ; ce

l'idenlitédes deuxrédactionsnous force
(en effet) à remonter à une source commune, et le
détail de l'expression nous indique une source ara-
méenne' «.L'accentdes paroles enfin est le plus per-
sonnel et le plus touchant. Aucune raison critique
valable de les mellre en suspicion..— Mais non. Le
passage doit tomber, il tombera, ce Cette déclaration
a le caractère supra-historiquedes assertions analo-
gues qu'on trouve dans le quatrième évangile ;...
elle est libelléecommeun petitsymbole doctrinal[?].
Ce symbole aurait-il été le dire d'un prophète chré-
tien 2 ? » Deux ans après, l'hypothèse est devenue
thèse : et Cetemploi des expressionsce

Père » et ce Fils »
convient mieux aux premières spéculations sur le
Christ qu'à Jésus lui-même, et l'assertion est une
profession de foi chrétienne, non une parole de
Jésus 3. » Bien exigeant celui qui ne se contenterait
pas de ces prononcés sommaires!

159. — Cetembarras,ces simplificationsexécutées
a priori et justifiées ensuite, vaille que vaille, par
une critiquecomplaisante,nerésolventpourtant pas
toute la difficulté. Même après ces mutilations, il en
reste trop. Et l'on voit les exégètes rationalistes re-
courir, pour éliminer ce reliquat de surnaturel, aux
conjectures les plus extravagantes, les plus irrespec-
tueuses, les plus incompatibles avec la grandeur
morale qu'Us sont bien forcés de reconnaître en
Jésus.

De cette faillite du naturalisme (le mot est de
M. Frédéric LOOFS', et le fait sous nos yeux) la solu-
tion chrétienne reçoit un surcroît de probabilité qui
n'est pas méprisable. Mais la force de cette solution
est avant tout dans sa cohérence, et dans la lumière
qu'elle projettesur les documents. En abordant celte
étude directe, on serait tenté de se dérober, de répé-
ter après Carlyle: <e qu'un silence sacré médite ce
mystère » ! Le croyant qui s'en prend à l'image tra-
ditionnelledu Christ se fait à lui-mêmel'effet d'un
Vandale, et sa main tremble.

B. — Le Christ des Evangiles

160. — Il faut renoncer d'emblée, pour expliquer

1. Dans J. LEBRETON, Origines, p. 447. Depuis, celte
opinion est celle qu'ontadoptée entre autres MM. W. HEIT-
MÛLLER et Ed. NORDEN.

2. A. LOISY, Les Evangiles synoptiques, I, p. 909-910.
3. Jésus et la tradition évangélique, 1910, p. 166.
4. F. LOOFS, What is the Truth about Jésus Christ t

Edinburgh, 1913, lectures II et III,
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le problème du Christ, aux facilités que se donnait
RENAN; et que tant d'autres ont prises. D'un déve-
loppementdans l'idée que se faisait Jésus de sa per-
sonne, pendant sa carrière publique, il n'y a pas
trace. Ce qu'on appelle à présent la « conscience
messianique de Jésus » apparaît, dès le premier
moment, chose formée el parfaite. Simple constata-
tion,devantlaquellecroule cetéchafaudagedesubtile
psychologie s'évertuant à expliquer comment, en
suite de quelles suggestions, de quelle pression des
hommes et des choses, le doux prédicateur du
Royaume, le modesteprophète de Nazarethen serait
arrivé aux déclarations messianiques — et plus que
messianiques— de la fin. Les auteurs lesplus divers,
et jusqu'auxrationalistes déterminés, ont dû reculer
sur ce point devant l'évidence des faits, ce Marc, dit
brutalement Albert SCHWEITZER, ne sait rien d'un
développement; il ne sait rien des considérations
pédagogiques qui auraient décidé l'attituderéservée
de Jésus en face de ses disciples et du peuple; U ne
sait rien du conflit qui se serait livré dans le coeur
de Jésus entre une idée messianique toute spiri-
tuelle, et une autre, politique et populaire, etc. ' »
Avec plus de nuances, et un plus juste sentiment de
l'économie dans la manifestation messianique de
Jésus, M. W. SANDAY2 et M. Adolphe HARNACK3 ne
«ont pas moins affirmalifs sur le point capital'*.
M. LOISY observe même que les faits eussent dû pe-
ser dans le sens inverse de celui que conjecturent
les historiens libéraux, el décourager, loin de l'exal-
ter, le premier enthousiasmedu Maître 5.

161. — Nous voyonsJésus en effet, dès le début de
sa prédication, penser, parler, agir enMessie : qualis
ah incepto. L'histoire évangélique s'ouvre par le récit
de la tentation : or cette tentation est essentielle-
ment et, pour ainsi dire, spécifiquement messiani-
que. Tout le but du tentateur est de faire dévier dans
le sens égoïste, charnel et prestigieuxun appel dont
le tenté a pleine conscience. Aussitôt après, à Ca-
pharnaûm comme à Nazareth, Jésus décide, enseigne
d'autorité, s'applique les prophéties anciennes,
chasse les démons, s'attache des disciples (qu'il
élève à la dignité de ec pêcheursd'hommes »), remet
les péchés, guérit, dispose souverainement des
observances légales. Nulle trace d'atermoiement,

1. Von Reimarus zu Wrede, Tiibingen, 1906, p. 329.
2. The Life of Christ in récent research, Oxford, 1907,

p. 97, 99 sqq.
3. L'Essence du Christianisme, tr. fr. de 1907, p. 169,

170.
4. On peut voir d'autres auteurs, MM. H. MONNIEE,

J. WELLHAUSEN, F.-C. BURKITT,cités dans le même sens
par J. LEBRETON,Origines, p. 216, 217 et notes.

Ceux des contemporains qui croient devoir maintenir
l'existenced'un développementde la conscience messia-
nique de Jésus, pendant sa vie publique, appuient cette
conjecture sur des vraisemblances psychologiques (elles-
mêmes commandées par leur thèse) et non sur les textes.
Voir par exemple le Jésus de W. HEITMULLER, Tûbingen,
1913. p. 86 sqq. : « Vers la fin de la carrière publique
[de Jésus] se multiplient les indices de conscience mes-
sianique. Nous ne savons donc rien sur le moment où elle
s'est formée: nous pouvons conjecturer que cette con-
science de sa dignité messianiques'est fait jour en lui au
cours de son ministère, vers la fin. Sur la façon dont
s'accomplitcette illumination, nous ne savons rien non
plus... »

5. Les Evangiles synoptiques, Ceffonds, 1907, I, p. 212:
ce On ne voit pas bien comment les expériences faites par
Jésus auraient pu l'amener à se croire Messie, dans le cas
où il n'en aurait pas été d'abord persuadé. Les difficultés
qui ne tardèrent pas à compenser les succès, auraient
plutôt suggéréle doute que la certitude... Les Evangiles
ne contiennentpas réellement le témoignaged'une évolu-
tion qui se serait accomplie dans la conscience du Sau-
veur. »

d'hésitation, de crainte; nul vestige d'une vocation
entrevue, combattue, finalement acceptée. De plus,
et cela est décisif,Jésus domine, à tous les moments,
son message : il n'est entraîné en aucune mesure par
les espérances, les enthousiasmes, les oppositions
qui se fontjour. Selon le mot de saint Paul,

ce son es-
prit lui est soumis ». Il impose silence aux énergu-
niènes, ferme les lèvres des miraculés, fuit les
honneurs royaux, atlempère son action aux dispo-
sitions de ses auditeurs, aux circonstances et aux
opportunités. Il défend à ses disciples de dire qu'U
est le Messie. Bref, le seul développementqu'on
puisse constater dans les évangiles, c'est la crois-
sance, dans l'âme des disciples, de leur foi en leur
Maître — nullement celui de la foi du Maître en sa
mission.

Celte première remarque posée nous amène à
l'étude directe de ce que fut en réalité le témoin.

1. — La religion de Jésus

163. — « Après avoir àbien des reprises et en bien
des façons parlé à nos pères par ses prophètes, Dieu
en ces derniers temps nous a parlé par le Fils...
Moïse a été fidèle dans la maison de Dieu, comme un
serviteur, pour dire ce qu'il avait à dire : le Christ
a été fidèle comme un fils, dans sa propremaison. »
Ces paroles de l'Epître aux Hébreux formulent ex-
cellemment la doctrine mainte fois inculquéepar le
Maître en personne,notammentdans la paraboledes
méchantsvignerons: voyant ses serviteurs méprisés
et maltraités, le père de famille se ravise : « Ils res-
pecterontmon fils ! »

Là est la clef qui ouvre l'intelligence de la vie re-
ligieuse de Jésus : U est le Fils unique et bien-aimé '.

Nul assurément ne poussa plus loin le respect
du Père céleste. Nul ne donna de lui une idée plus
épurée, plus spirituelle et plus profonde. Jésus
repousse, d'un mot péremploire, la proposition sa-
crilège de tentateur : « Tu adoreras le Seigneur ton
Dieu et tu le serviras, lui seul! » La formule de
prière qu'U inculqueà ses disciples est toute orientée
vers la gloire de Dieu :

ce Notre Père qui êtes aux cieux,
Soit sanctifié votre nom,
Advienne votre Royaume,
Soit faite votre volonté
Comme au ciel, ainsi sur la terre... » Mt., vi, 9-11

Jésus exige qu'on rende à César ce qui est à César,
mais d'abord à Dieu ce qui est à Dieu. Non au Dieu
des philosophes et des savants, mais au Dieu
d'Abraham, d'Isaae et de Jacob, au Dieu vivant, au
ce Dieu des vivants » (Mt., xxn, 3a) ; au Dieu parfait,
qui veut des enfants à son image ; au Dieu de misé-
ricorde, dont la providence vêt le lis des champs et
nourrit les oiseaux du eiel ; au Dieu intérieur qui
voit dans le secret et fait justice au coeur; au Dieu
saint que les coeurs purs el la droite simplicité des
petits découvre sans peine derrière le voile transpa-
rent des choses ; au Dieu juste qui agrée l'hommage
sincère et non les grimaces, qui exauce l'appel im-
plicite et dédaigne les longs discours non informés
de foi et d'espoir.

Qu'un Pharisien, docteur de la Loi, l'interroge
pour le tenter : ce Maître, quel est, dans la Loi, le
grand commandement?» Jésus lui répond par les
paroles qui étaient le joyau et la gloire d'Israël :

« Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur,

1. Sur l'équivalencede ces épithètes : èr/arniroi, préféré
par les Synoptiques, et poinr/sr/ii, par saint Jean, on pitut
voir la savante note de J. LEBRETON, Origines, p. 244,
note 2.
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et de toute ton âme, et de tout ton esprit : celui-là
est le plus grand et le premier commandement ! »
(Ml., xxn, 36-4o). Au jeune homme insinuant et
naïvementobséquieuxqui s'approche en l'appelant:
« Bon Maître 1 » (Me, x, 17), Jésus rappelle rude-
ment que « Dieu seul est bon », voulantpurifier cet
esprit des vues trop humaines qui l'encombraientet
faire resplendir devant lui l'incommunicableBonté
de Dieu 1. On a très justement noté que cet efface-
ment du Fils devant son Père est ee un des traits dis-
tinctifs de toute l'attitude de Jésus : saint Jean
lui-même n'a pas craint de le marquer dans son
Évangile (ci le Père est plus grand que moi », Jo.,
xiv, 28), où cependant son but avoué était de mettre
en lumière la transcendancedu Fils de Dieu 2. » On
pourrait ajouter que saint Paul n'a guère moins
insisté sur ce trait.

163. — Celle religionprofonde, Jésus la fit passer
en acte3. Avant d'entrer dans sa vie publique, le
Maître baptisé se met en prière (Le, m, 21) et,
cédant à l'Esprit qui le pousse vers le désert, il y
consacre quarante jours au jeûne et à l'oraison.
Aprèsses premiersmiracles àCapharnaûm,il cherche
encore la retraite (Le, iv, 42);il se retire en un
lieu désert et y prie longuement (fin.. Ttpaasu-/6p.aoi,
Le, v, 16). Au soir de ses journées pleines, le
prêcheur, le guérisseur fait l'ascension de quelque
colline, s'y recueiUe et passe la nuit entière à prier
Dieu (& §iy.vuy.zepsùùiv hi zr, TtpGvsv/y roû &so0, Le., VI, 12).
C'est à l'aube d'une de ces nuits sanctifiées qu'il
réunit ses disciples et choisit les Douze (Le, vr,
13-17). C'est dans la prière solitaire qu'il prépare
et mûrit l'interrogation qui provoquera la pro-
fessionde foi de saint Pierreetmarquerale tournant
de la vie publique (Le., ix, 18). Quelques intimes
sont parfois admis à ces entretiens familiers avec le
Père: au cours d'une de ces longues contemplations,
Pierre, Jacques et Jean, qui s'étaient assoupis, aper-
çoivent soudain leur Maître investi d'une lumière

1. Il existe, sur cette parole, dont on a tant abusé, une
littérature considérable. Parmi les plus récentes mono-
graphies, on peut indiquercelle deB.-B. WARFIELD, dans
la Princeton iheological Review, avril 1914, p. 177-229,
qui lient compte — chose rare chez un prolestant, même
croyant — de la littérature catholique, patristique et
récente.

Remise dans son contextehistorique, la parole de Jésus
est claire. L'appellation de ee Bon Maître » (Rabbi tob)
était, en fait, inouïe à cette époque. A vrai dire, Jésus ni
ne l'accepte, ni ne la refuse : il la diffère : ec Pourquoi
m'appelles-tu bon ? Nul n'est bon, hormis Dieu seul »
(ri p.i i.éyEiç àyaSA;Mc, x, 18 ; Le, xvm, 19 ; — -ci p.e ïpurrS^
nspl TOV àr/adov; Mt., xix, 17. — Sur ce pourquoi, caracté-
ristique de la méthode pédagogique du Maître, voir les
justes remarques de M. LEPIN, Jésus Messie et Fils de
Dieu3, Paris, 1907, p. 336 sqq.]. Par là, Jésus ramène
son interlocuteur, d'autorité, à la question véritable, qui
était alors pour lui la question préalable. Avant d'appré-
cier le magistère du prophète (Jésus n'était alors rien de
plus pour le jeune homme riche), avant d'apprendre les
conditions de la vie parfaite, il fallait d'abord s'élever
jusqu'à Dieu, seule Bonté absolue, seule norme de tout
bien moral. Après, seulement après, le jeune homme in-
quiet de perfection pourrait sérieusement orienter son
effort, profiter de la maîtrise de Jésus, et mettre celui-ci
à sa vraie place. L'illusion de ce ce

chercLeur de Dieu »,
illusion fréquente et fatale, était de substituer des
velléités de vie parfaite et un désir de maîtrise humaine
à la recherche et à l'acceptation inconditionnée du bon
plaisir de Dieu. L'issue montra bien que le jeune homme,
tout sincère et pur qu'il était, n'était pas prêt à ce perdre
sa vie pour la sauver », même à la suite de Jésus.

2. J. LEBRETON, Origines, p. 235.
3. Que Jésus dût prier, étant homme, on peut en voir

les raisons dans la Somme d S. Thomas, 111 Part., q.
21, art. 1.

divine, et transfiguré (Le, ix, a8-3a). Durant cette
montée tragique vers Jérusalem, où la perspective
de la croix se dresse aux yeux épouvantés des
apôtres, Jésus redouble ses prières. On n'ose l'inter-
rompre, et c'est quand ila fini (e!>; iitaùamo, Le, xi, i),
qu'émerveillés par son attitude et mesurant leur im-
puissance, les disciples lui demandent de leur
apprendre à prier.

164. — Jésus cède à leurdésir, et formule le Noire
Père. Mais sous combiend'autres formes n'ineulque-
t-il pas la sublimité, la nécessité, la douceur de
l'union à Dieul « Marie a choisi la meilleure part »
(Le., x, 4a)- A la glorification, classique en Orient,
qui proclame bienheureuxle sein qui l'a porté,bien-
heureuses les mamellesqu'il suça, leMaître réplique :
ee Heureux bien plutôt ceux qui écoutent la parole
de Dieu et la gardent! » (ic., xi, 28.). Jusque dans
ses paraboles, il sait faire revenir la même leçon.
Le frère aîné du Prodigue se plaint-il de l'accueil
magnifique fait au cadet repentant :« Enfant », lui
répond le père, « tu es toujours avec moi et tout ce
qui est mien, est à toi. » (Le, xv, 3i.) Trait péné-
trant qui exalte, d'un seul mot, par-dessus tous les
biens, la familiarité avec Dieu. La leçon semble-
t-elletrop enveloppée?Jésus va la rendre claire, et U
s'ingénie à montrer qu' ec il fautprier constammentet
ne pas se lasser » (Le, xvnr, 1).

Son exemple interprète ses enseignements. Au
cours de la dernière semaine, le Maître donne lejour
à l'enseignement dansle Temple, lanuit auxlongues
prières (fiùî.i^ero) sur le montdes Oliviers (Le., xxi. 87).
Au soir de la Cène, il y monte encore, selon sa cou-
tume et — U faut ici transcrire un épisode qui défie
tout commentaire, et que celui de Pascal, dans le
Mystère de Jésus, découragerait du reste:

Etant arrivé sur le lieu [habituel], il leur dit : « Priez
pour n'entrerpas en tentation. » Et lui-même s'arracha
d'auprès d'eux, delà distance d'un jet de pierre, et mettant
les genoux en terre il priait, disant : « Père, si vous le
voulez, éloignez ce calice de moi : toutefois, non ma
volonté, mais la vôtre arrive!.., » Et réduit à l'agonie,il
priait plus persévéramment;et une sueur lui vint, comme
de grosses gouttes de sang découlantpar terre. Le, xxn,
40-45.

On ne peut guère que conjecturer l'altitude inté-
rieure du Christ durant les heures qui suivirent:
son recueillement profond, ses réparties pénétrantes
et calmes, son silence héroïque disent assez que son
coeur était oùétait son trésor. La compassion rouvre
ses lèvres sur le chemin du Calvaire. Puis, tandis
qu'on le crucifiait, Jésus dit:

ce Père, pardonnez-leur: car ils ne savent ce qu'ils font ! »
Le, XXIII, 34.

U accueillela prière du larron, confie sa mère au
disciple aimé, s'assure que tout est accompli. Alors,
ce

s'écriant d'une grande voix », Jésus fait appel aux
prophéties anciennes, qu'il consomme, sur le Juste
souffrant :o Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez
vous abandonné? » Enfin, acquiesçant au vouloir
souverain:

« Père, en vos mains, je remets mon esprit. » Et ce
disant, il rendit l'âme. Le, xxm, 46.

165. — Ces traits nous peignent l'incessant com-
merce que le Sauveur entretintavec son Père du
ciel. Tâchons d'en dégager le caractère particulier,
personnelet, dans un sens qui ne convient qu'à lui,
filial.

Le respect ne se nuance jamais chez Jésus de ce
trouble,de cet effroi qui faisait trembler les saints.

Tome II. 44
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Toute union profonde, et tendant à devenir immé-
diite, avec Dieu, implique en effet, si elle veut être
réelle et fondéeenvérité, unevue,d'abordaccablante,
de la distance qui sépare le créé de l'Incréé. Unir un
esprit hésitant, incarné, rivé au sensible dans ses
connaissances, attiré en bas par son corps et son
attache au créé, toujours en mal de changementet
de désir, unir cet esprit (à peine esprit) à l'Esprit
pur, à l'Éternel, à celui qui n'est qu'Acte et Perfec-
tion, à celui que l'on n'atteint que par l'impuissance
du reste à exister sans lui, que l'on ne pressent qu'à
travers l'inanité de ce qui passe,que l'on ne voitque
dans ses reflets et son ombre : tel est le paradoxe
mystique.

Le christianisme et, dans sa mesure, la religion
d'Israël, exaspère encore le conflit L'homme n'est
pas seulement un éphémère, un être de chair, un
néant : c'est un coupable, c'est un ingrat, c'est un
déchu. Dieu n'est pas seulement le Bien incréé, le
Beau sans ombre, l'Éternel

: il est le Père, il est
l'Amour, et l'Amouroffensé. Quelle apparence d'unir
ceci à cela? Chaos magnum firmatum est. Or, c'est
justement à ce point que commence, chez les mysti-
ques orthodoxes, la vie supérieure, la

ce seconde
vie ». Elle débute ordinairement par une vue
perçante, redoutable, accablante, de ce doubleabîme,
d'indignité ici, et là de souverainesainteté : Dieu est
le Bien unique,et cebienm'est inaccessible! Le péché
achève de murer l'accès, il rend impossible une
union que la bassesse de la chair semblait, à eUe
seule, interdire! De cevertige, les paroles des grands
voyants d'Israël, depuis Moïse jusqu'à Isaïe, Jérémie
et Ezéchiel, portent les traces manifestes. Les plus
hauts mystiqueschrétiens l'ont à leur tour éprouvé,
comme si, avant d'entrer dans la « ténèbre divine »
leurs yeux avaient besoin d'être dessiUés à cette
flamme.

Il s'ensuit natureUementen eux tous un désir.une
soif.un impérieuxbesoin de purification,despiritua-
lisation; tout candidat à l'union mystiquese double
d'un ascète et d'un pénitent. U lui faut se dégager
des soins matériels, mater ce corps rebelle et pesant;
il doit marcher per angusla ad augusla. Et l'on sait
jusqu'où ont avancé dans cette voie les plus grands
serviteurs de Dieu, les plus authentiques disciples
du Christ.

166. — Or (et c'est là le trait le plus étonnant, le
trait incommunicable de la religion personneUe de
Jésus) il n'y a dans son âmeaucune trace de ee trou-
ble, de ce vertige, de cette sainte colère contre soi-
mêmenés, d'une part, de la vue de notre néant, d'au-
trepart,delà vue de notre indignitépositive.Lesplus
purs n'échappentpas à ce besoin, ne se soustraient
pas à cette probation : une Catherine de Sienne, un
Stanislas de Kostka. Mais on cherche en vain dans
nos évangiles un vestige de cet effroi, de cette hor-
reur sacrée qui accompagne et approfondit chez les
plus grands saints l'impressiondirecte de Dieu. Non
que le Maître ressentît moins celle impression, tant
s'en faut : mais il possédait dès l'abord en perfec-
tion cette pureté complète, celte ressemblance, cette
ce

connaturalité » avec l'Etre divin, vers laqueUe
s'achemine l'extrême perfection de la vie mystique,
d'autant plus calme, apaisée, lumineuse, qu'elle
s'élève davantage.

De même, hormis le long jeûneinitial, qui le met-
tait dans.lagrande traditionprophétique, Jésus n'a
jamais été, que nous sachions, un pénitent, et toute
l'ascèse qu'il pratique est exemplaire.Pas une hési-
tation, pas un mot de repentir ou de désaveu; jamais
d'intercessioncherchée entre son Père et lui; aucune
allusionà une faute passée, à une ce conversion », à
un changementde vie, non plus qu'à une perfection

ultérieure désirée ou recherchée. Vivant de saute-
relles et de mielsauvage.habillé de poil de chameau,
Jean-Baptisle fut un grand pénitent, « ne mangeant
ni ne buvant ». Jésus « mange et boit».Les disciples
de Jean étaient astreints à des jeûnes sévères,et ceux
de Jésus auront aussi à pratiquer la pénitencepour
leur compte ; leur qualité « d'amis de l'Epoux » ne
les dispense pas de celle obligation. Mais o tantque
l'Epoux est avec eux, peuvent-ils s'affliger»,se livrer
à la mortification? ce Viendront des jours durant les-
quels la présence de l'Epoux leur sera retirée : alors
ils jeûneront » (Mt., ix, i5). A combien plus forte
raison l'Epouxn'a-t-U pas à faire pénitence !

167. — C'estun homme sans doute ; les deuxévan-
giles où la touche du témoin oculaire est le plus ac-
centuée, le second et le quatrième, multiplient de ce
fait les indices les plus concluants,lesplus touchants
aussi :

Et il rentra dans la synagogue. Or, il y avait là un
^homme ayant la main desséchée,etles scribes observaient
Jésus pour voir s'il le guérirait un jour de sabbat, afin de
l'accuser. Il dit à l'homme ayant la main desséchée :
« Lève-toi, viens au milieu ! » Puis il leur dit : « Est-il
permis, les jours de sabbat, de faire le bien, ou [l'autril]
faire le mal ; de sauver une vie ou [faut-il] tuer ? » Eux
se taisaient. Lors jetant sur eux, avec indignation,un re-gard circulaire, navré de la dureté de leur coeur, il dit à
l'homme : (e Etends ta main. » Il retendit et sa main
fut rendue à la vie. Me, in, 1-6.

Et sortantde là ils cheminaientà travers la Galilée, et
[Jésus] ne voulait pas que personne le sût... Us vinrent à
Capharnaum, et entré dans la maison il les interro-
geait : « De quoi discutiez-vouspendant la route ? » Eux
se taisaient, car ils avaient discuté entre eux, pendant la
route, qui était le plus grand. S'étant donc assis, il ap-pela les Douze et leur dit : te Si quelqu'un veut être le
premier, il sera le dernier de tous el de tous le servi-
teur. » Et prenant un petit enfant, il le fit mettre au mi-
lieu d'eux, et après l'avoir embrassé il leur dit: te Quicon-
que accueilleraun de ces petits en mon nom, m'accueille,
et celui qui m'accueille— ce n'est pas moi qu'il accueille,
maisCelui qui m'a envoyé! » Me, ix, 30-38.

C'est le même homme que nous peint l'évangile
spirituel de Jean, dont le programme est pour-
tant de montrer en Jésus le pain céleste, la vie et la
lumière du monde. Le Maître ne laisse pas d'être
ce chair J et de le manifester : il pleure, il prie, il est
recru de fatigue et de faim, il a ses préférences et ses
angoisses, il s'indigne et s'émeut, s'enthousiasmeou
se consterne.

Ce disant, Jésus se troubla en esprit et protestaet dit:
« En vérité, en vérité, je vous déclare qu'un de vousme
livrera! «Les disciples se regardaientles uns les autres,
incertains duquel il parlait. Un de ses disciples 1était
étendu à table près de Jésus, dans son sein, celui que Jésus
aimait. Simon Pierre lui fait donc signe de la tête et lui
dit : ce Qui est celui dont il parie? » S'inclinant sur la
poitrine de Jésus, ce disciple lui dit : « Maître, qui
est-ce? » Jésus lui répond en conséquence: «Celui auquel
je donnerai la bouchée de pain que je trempe.»Trempant
donc une bouchéede pain, il la prend et la donne à Judas,
fils de Simon l'Iscariote. (Et après cette bouchée, c'est
alors que Satan entra en lui.) Jésus lui ditdonc : ee Ce que
tu fais, fais-le au plus vite. » Mais cela, personne de ceux
qui étaient étendus à table ne sut pourquoi [Jésus]
le lui dit. D'aucuns pensaient, parce que Judas avait la
bourse, que Jésus lui dit : ce Achète ce dont nous avons
besoin pour la fête », ou qu'il donnât quelque chose aux
pauvres. Ayant donc pris la bouchée, [Judas]sortit incon-
tinent. 11 était nuit. Jo., xm, 21-31.

168. — Mais cet homme, à qui rien d'humainn'est
étranger,est étranger au mal,auregret et auremords.
S'il s'agit de repentir et de pardon, de péché ou de
componction,c'est à propos d'autres.Jésus exhorte à
la pénitence etne se repent pas; il recommande là
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vigilance et avertit un chacun de sauver son âme : la
sienne est en sûreté. Il conseille aux autresde crain-
dre, lui aime; de chercher, il a trouvé. Il accueille
avec sérénité les publicains et les pécheresses : son
toucher purifie, son amour sauve. Parlant des plus
hauts mystères de la prédestinationet du salut, il
est à l'aise dans ce monde redoutable. On sent qu'il
n'en est pas étonné, qu'il est « né (c'est BOSSUET qui
parle) dans ce secret et dans cette gloire ». « Un ar-tisan qui parle des richesses, un procureurquiparle
de la guerre, de la royauté, etc. » trahit vite sonignorance et laisse voir la corde, — « mais le
riche parle bien des richesses, le roi parle froidement
d'un grand don qu'il vient de faire, et Dieu parle
bien de Dieu1 ».

CetteaUiance unique d'une confiance jamais hési-
tante avec la religion la plus profonde, d'une fami-
Uarilé unie et tendre, qui n'a rien à se faire pardon-
ner, avec la vue la plus claire de l'horreur du péché
et des exigences de la justice, d'une sécurité imper-
turbableavecun sens infailliblede ce qu'est Dieu et
de ce qu'est l'homme,— voilà une des portes qui in-
troduisent au « MystèredeJésus». Et l'on peut croire
que ces traits dépassent l'humain, mais le moins
qu'on puisse dire est qu'un homme ainsi doué n'est
pas à traiter légèrement quand il parle des choses
de son Père, et des siennes.

2. — La conversation de Jésus avec ses frères

169. — La conversationde Jésus avec les hommes
présente, par un contraste analogue, un mélange
inouï de douceur et de majesté, d'autorité consciente
et de dévouement total. Dans son raccourci puis-
sant, la formule johannique ramasse les traits que
tous nos évangiles présententà l'état dispersé,:

Lors donc qu'il leur eut lavé les pieds [Jésus] reprit ses
vêtements, s'étendit derechef à table et leur dit : ce Savez-

'vous ce que je vous ai fait? Yous m'appelez : le Seigneur
et ie Maître, et bien dites-vous, car je le suis. Si donc je
vous ai lavé les pieds, moi le Seigneur et le Maître, vousaussi vous devez vous laver les pieds les uns aux autres,
car je vous ai donné l'exemple... En vérité, en vérité, je
vous le dis, le serviteur n'est pas au-dessus du maître,
l'envoyé plus grandque celuiqui l'envoie. » Jo.,xiii, 12-17.

D'autres passages ne sont pas moins instructifs.
Mais pour en sentir la force, il faut se rappeler les
exigences de Jésus, ses prétentions à être imité en
tout, servi et aimé par-dessus tout, sa liberté royale
d'action. Il chasse les vendeurs du Temple,exorcise,
guérit, absout, gourmande les flots et commande
aux venls. Que tout lui soit dû, cela va sans dire;
que les forces d'inertie auxquelles se brise l'ingénio-
sité des plus sages cèdent à son empire, U le trouve
naturel.

C'est cet homme qui dit à ses disciples :

0 Les rois des Nations les dominent, et ceux qui com-mandent les peuples reçoiventle nom d'Evergètes [Bien-
faisants]. Mais vons, non pas ; que le plus grand d'entre
vous se fasse comme le dernier venu, et celui qui gouverne
comme le serviteur. Qui est le plus grand : celui qui est
étenduà table, ou celui qui sert ? Est-ce pas celui qui est
étendu ? — Moi, je suis au milieu de vous comme celui

' qui sert ! » Le, xxn, 25 28.

0 Car aussi le Fils de l'hommen'est pas venu pour être
servi, mais pour servir et donner sa vie en rançon pourbeaucoup. » Me, x, 45.

« Mettez-vous à mon école : je suis doux et humble de
coeur. » Alt!., xi, 29.

1. PASCAL, Pensées, éd. L. Brunschvicg major, II, p.
237.
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Accessible, familier, miséricordieux, il s'apitoie
sur la foule, brebis sans pasteur ou, ce qui est pire,
livrées aux mauvais bergers :

« J'ai pitié de cette foule, car voici trois jours qu'ils me
«ont attachés et ils n'ont pas de quoi manger, et quelques-
uns venus de si loin ! » Me, vm, 3.

Lui est venu pour sauver, non pour perdre. Il
s'applique avec prédilection la plus douce des pro-
messes messianiques :

« L'esprit du Seigneur Iahvé est sur moi,
car Iahvé m'a consacré par l'onction :U m'a envoyé porter la bonne nouvelle aux malheureux,
panser les coeurs meurtris ;Annonceraux captifs la liberté,
aux prisonniers la délivrance

Annoncer un an de grâce de Iahvé... » Isaïe, LXI,,1-2 ;
Le., iv, 18-19.

170. -— Aux impétueux disciples qui veulent faire
tomber le feu du ciel sur les Samaritains inhospita-
liers, il inflige une réprimande sévère:

ce Vous ne
savez pas de quel esprit vous êtes! » (Le, ix, 55) Il
ne veut pas qu'on repousse les malades, les impor-
tuns, les étrangers (Jo., xn, 20 sqq.), les enfants. Des
mères lui présentaient un jour leurs petits enfants
pour qu'en les touchant il les bénît et

les disciples les grondaient. Ce que voyant, Jésus le prit
mal et leur dit ; ee Laissez les petits venir a moi, ne les
empêchez pas, car le Royaume des cieux est à ceux qui
leur ressemblent. Oui, je vous le dis, qui ne recevra pas
le Royaume de Dieu comme un petit enfant, n'y entrera
pas. » Et ayant embrassé ces enfants, il les bénissait enleur imposant les mains. Me, x, 13-17.

171. — Les pécheurspartageaient, au grand scan-
dale des Pharisiens, le bon accueil fait aux enfants.
Bien plus, Jésus manifesteà leur endroit une sorte
de préférence. Il accepte de bon coeur les festins que
ces pauvres gens, dans leur joie expansive, lui
offrent. On en murmure et les paroles de désappro-
bation, coulées dans l'oreille des disciples, arrivent
jusqu'auMaître : ee Ce ne sont pas les gens bien por-
tants qui ont besoin du médecin, réplique Jésus,
mais les malades. Je ne suis pas venu appeler les
justes à pénitence, mais les pécheurs » (Le,v, 29-33).
Cette parolene met pas fin aux récriminations ; elles
reprennent de plus belle pendant le ministère gali-
léen, et bénies soient les plaintes qui nous ont valu
les divines paraboles de la pitié et du pardon ! Car
c'est en réponse aux réflexions malveillantes des
scribes : ce Cet homme accueille les pécheurset mange
avec eux 1 » (Le., xv, 2), que Jésus raconta l'his-
toire de la brebis perdue —pour laquelle le bon ber-
ger laisse les quatre-vingt-dix-neuf dociles, et qu'il
ramène, non, qu'il rapporte sur ses épaules, avec
une joie naïve et exubérante; — l'histoire de. la
drachme égarée; l'histoire de l'enfant prodigue...
Mais pourquoi redire ce qui est dans toutes les mé-
moires?

L'exemple de Jésus donne,à ces préceptes de par-
don le plus touchant des commentaires : c'est la
Samaritaine, c'est la pécheresse de Magdala,- c'est le
publicain Zaehée, c'est la femme surprise en adul-
tère, ce sont les bourreaux du Golgotha, c'est le lar-
ron crucifié. Ce Maître si terrible au péché, ce tendre
ami des coeurs purs et des enfants, cet homme qui,
rencontrantunjeune homme chaste, le vit et l'aima
(Mc„ x, 21), ce moralisterigide qui relève autour du
mariage la haute barrière de l'union infrangible, ce
juge austère qui condamne l'intention et la pensée
même, quand elle est consentie, du mal, ee Jésus
qu'un soupçon n'effleura jamais, se laisse appeler, et
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est en effet, ce l'ami des publicains et des pécheurs ».
Il les aime de cette tendresseinsistante et inquiète
qu'ont les mères pour des enfants longtemps mena-
cés, et qu'elles ont, pour ainsi dire, enfantés une
seconde fois dans les larmes.

173. —Mais cette prédilection n'ôte rien aux dis-
ciples fidèles. Quelle patience à les instruire 1 Quelle
douceur et quelle force ! Laissons ce malheureux
pour lequel il eût mieux valu n'être pas né. Les
autres sont de braves coeurs, des hommes dévoués
assurément, mais si grossiers parfois, souvent si
peu ouverts aux leçons du Maître, toujours si au-
dessous de sa pensée et de son coeur I U les aime
cependant, et de ces bons serviteurs il fait peu à peu
ses amis. Il leur apprend le support mutuel; U
explique à Pierre étonné, pour qui pardonner sept
fois à son frère était exorbitant, qu'il faut pardon-
ner jusqu'à septante fois sept fois! Et pour justifier
celte miséricorde, il évoque devant ses disciples le
Juge auquel nous aurons tous tant de parlions à
demander : au prix de ces dettes, que sont les mi-
sères pour lesquelles nous serions tentés d'être im-
pitoyables? (Mt., xvm, 2i sqq.)

173. — Ces traits, surlesquelson pourraitInsister,
ne sont pas seulement propres à nourrir la piété des
croyants; ils importent singulièrement à l'enquête
que nous poursuivons. L'union de la grandeuravec
la simplicité est le fruit le plus rare d'une heureuse
nature affinée par une éducation exquise: chacun y
reconnaît la marque de la plus haute distinction. Il
y faut un équilibre, un sentiment des nuances, une
possession habituelle de soi qu'aucun dressage ne
procure, qu'aucun génie ne suppléera. Mais quand
cet alliage de bonté profonde et d'autorité souve-
raine résiste à des épreuves terribles, ne se dément
ni devant l'injustice, ni devant la calomnie, ni de-
vant l'insuffisance des amis, ni devant la perfidie
des adversaires ; quand un homme sait condescen-
dre sans s'abaisser, se dévouer sans perdre de son
ascendant, se donner sans s'abandonner, ne faut-il
pas le proclamer parfait ? Qui ne voit l'abîme exis-
tant entre cette attitude habituelle et la malléabi-
lité aux circonstances et aux pressions, l'outrecui-
dance naïve, l'insincérité demi-consciente, l'appétit
et le vertige des grandeurs que supposent en Jésus
les théories des exégètes rationaUstes — qu'elles
sont forcées de supposer?

174.—Sansnousarrêter longlempsâdes difficultés
qui n'en sont guère que pour quelques esprits vétU-
leux, relevons celles qui ont assez de spécieux pour
mériter un instant de discussion. La première con-
cerne le langage de Jésus, l'autre son attitude.

Certaines personnes sont émues en lisant les ana-
thèmes prononcés par le Maître à l'adresse des Pha-
risiens (Mt., xxm et toc. paraît). Elles relèvent
égalementle qualificatifde ce renard » donnéàHérode
Antipas (Le, xm, 22), et les conseils rigoureux
signifiés aux disciples hésitants (Ac,ix, 5.9-62).

L'objectionn'a quelque portée qu'ers ce qui touche
la sévérité du fond, car le ton et le langagede Jésus,
dans ces passages,sont ceux que les habitudes du
temps et le vocabulaire prophétiqueamenaient natu-
rellement sur ses lèvres. Il serait aussi vain de s'en
étonner que de se formaliser de détails de régime
et d'habillementalors en usage.

175. — Sur le fond I, l'on observera que le conflit
étaitinévitable entre le conservatisme abusif et sté-
rile des meneurs Pharisiens, la sceptique mondanité
des Sadducéens,labassepolitiqued'HérodeAntipas,

l.A. D. SERTILLATSGES, Jésus, Paris, 1900, ch. vi.

«I la vérité libératrice qu'apportait Jésus'(Jo., vm,"1

22). La fermentation généreusedu vin nouveau de-
vait fait éclater* des outres roidies et cassantes. Le
conflit, Jésus n'en eutpas l'initative : sesprécautions
respectueuses envers la Loi, ses explications (Mt., v,
37), son souci de ménager, quandelle se contenait
dans de juste limites, l'autorité doctrinale des -scri-
bes (Mt., xxn, 3), le prouvent assez. Mais douceur
n'est pas faiblesse; la bonté n'empêche pas que
« l'amoursoit fortcommela mort », le et zèle jaloux »
de la gloire de Dieu « dur comme l'enfer ». La mis-
sion du Sauveur devait être accomplie, les âmes
désabuséesà tout prix,les maîtresd'erreurdénoncés,
les fanatiques confondus, les hypocrites démasqués.
Aussi Jésus parle. Maisavec quel accent, avec quelle
évidentevolontéde ramener,nond'accabler!U main-
tient, après l'avoir rétablie, la notion véritablenu
Royaume, il proclame les droits de Dieu, il dégage
de lagangue pesantedes gloses et des prescriptions
humaines le noble filon religieux. Ce faisant, loin
d'être infidèle à son appel de miséricorde,il l'achève:
ses sévérités sont Liienveillantes,les blessures qu'il
fait sont franches,etvont à débriderdes plaîes,:nonà
les rendre inguérissables. II pleure sur Jérusalem, il
prie pour ses persécuteurs, il prépare la conversion
de tous ceux — seribes et pharisiens au premier
rang : Act., vi, 7; rx, 20; xv, 5; xxi,2i sqq. —'qui"ne
voulurent pas ce pécher contre la lumière ».

176. — L'objectiondéveloppéepar J-MAUTraBJUJ'1,
et selonlaquelle la conscience, ou du moins la reven-
dication publique, de la dignité messianique serait
incompatible avec la sainteté et l'humilité parfaites,
procède d'un raffinement morbide et inintelligent.
Humilité, sainteté, toutes les vertus qu'on voudra

.invoquersont fondées sur la vérité, ou ne sont que
des attitudes, et combien vaines! Si l'on croit que
Jésus était vraiment le Messie,on doitadmettre qu'il
connaissait sa dignité el, dans la mesure d'une sage
discrétion, la proclamait : le contraire rabaisserait
l'envoyédivin à la taille d'uninstrument inconscient,
animal, instinctif, ou le réduirait à une passivité
tout à fait indigne de sa mission. U faut noter d'ail-
leurs que la gloire remonte finalement tout entière
à Dieu : doctrine, sagesse, puissance, tout vient du
Père et Jésus « ne peut rien fairede lui-même » (Jo.,v,
3o). Encore qu'il agisse librement; comme un fils
dans la maison paternelle,non comme un serviteur
introduit par grâce; encore qu'il possède en pléni-
tude, par tradition totale et non selon une mesure
plus ou moins grande, les richesses de la Divinité,
Jésus tient tout de son Père, et lui renvoie tout hon-
neur. La vocationmessianique comportaitsans doute
une haute dignité et une pure gloire, mais presque
touteà venir : dans le présent,elleétaitsurtoutl'occa-
sion de contradictions et de douleurs incompréhen-
sibles(Isaïe,XLIX, 1 — LI, 16; LIT, 13 — LUI, I 24 AC, xxrv,
26 : « ne fallait-il pas que le Christ souffrît? » ; Philip.,
n, 5-11, etc.). Jésus accepta librement les unes et
l'autre. Mais il épuisa la partie douloureuse du pro-
gramme messianique et, pendant sa vie mortelle,
n'accepta de la dignité que ee qu'U ne put refuser,
« ne cherchantpas sa gloire » (Jo., vm, 5o). Il « ne
se complut pasen lui-même », mais « ayant,durant
les jours de sa chair, offert avec de grands cris et des
larmes ses prières et supplications à Celui qui pou-
vait le sauver de sa mort... il apprit, tout Fils qu'il
est, par ses propres souffrances, ce que c'est
qu'obéir... » (Hebr., v, 7).

1. The Seat of Auihority in religion, London, 1890,
p. 577 sqq. — Là-dessus on peut-voir la discussion de
A. BALMAIN BRUCE, Apologtlics 3, Edinburgh, 1892,
p. 364 sqq.
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3. — La vie intime de Jésus

177. — On n'approche qu'avec respect du sanc-
tuaire, sacré chez le dernier des hommes, où s'affirme
par lapensée,ledésir,l'amour,le vouloir,oùs'exprime
par le verbeintérieur l'incommunicablepersonnali'é
det chacun de nous. Combien plus, quand il s'agit
d'un de ces hommes extraordinairesqui ont entraîné
sur leurs traces des milliersde leurs frères, et fourni
aux générations suivantesun exemple, un idéal et
des leçons 1 Au demeurant, l'originaUté qui sépare
du commun ces hautes figures est d'espèce fort diffé-
rente, bien que tous s'isolent de leur milieu et le
dominent plus ou moins.

Les uns relienjLent surtout l'attentionpar l'étran-
geté, le caractère « différent », unique, de leurs allu-
res, en contraste frappant avec celles de leurs con-
temporains.Lesautres,lesplusgrands, se distinguent
moinspar la singularitéquepar la supériorité de leurs
dons. Us regardent ce que les^autres regardent, et
dans la même perspective, mais ils y voient ce que
les autres ne voient pas. Leur mérite est en profon-
deur : ils sont moins différents de leur entourage
qu'élevés au-dessus de lui. A ne le considérer
qu'humainement, c'est à celte dernière famille qu'ap-
partient sans conteste Jésus de Nazareth.

178. —Sapenséehabituelle se meut dans la sphère
familière aux âmes religieuses de son temps et de
son pays. Veut-il illustrer sa doctrine en la rendant
plus accessibleet plus concrète, c'est aux comparai-
sons, aux paroles scripturaires, aux grands faits et
auxgrandshommesde l'histoire d'Israëlqu'ilrecourt.
Les sentences bibliques montentspontanément à ses
lèvres. Moïse et David, Salomon et la fteine loin-
taine.Isaïe etJonasluiserventd'autorités,degarants,
de termes de comparaison. U n'enseigne pas, certes,
commeles scribes, mais la dialectiquequ'il emploie,
quand U daigne discuter, est celle des maîtres
d'Israël, non la dialectique de l'Inde ou de la Grèce.
Au cas de consciencebizarre et captieux des Saddu-
céens, ridiculisant la doctrinede la résurrection par
l'aventure d'une femme mariée successivement (et
légalement) à sept frères, quand les- interrogateurs,
concluenttriomphalemenl:« àlarésurreetion,duquel
des sept sera-t-elle- la femme? Car tous-Font posr
sédée! »

... Répondant, Jésus leur dit : « Vous errez, ignorants
que vous êtes et de l'Ecriture et de la puissancede Dieu.
Ala résurrection, ni on ne se mariera, ni on ne donnera
en mariage, mais on sera comme des anges dans le ciel !

Touchant la résurrection, n'avez-vous pas lu cette' parole
de Dieu :« Je suis le Dieu d'Abraham,et le Dieu d'Isaac, et
le Dieu de: Jacob »? U n'est pas le Dieu des morts, mais
des vivants. » Et en l'écoutant, les foules étaient frappées
d'admiration par sa doctrine. i)/£.,xxii, 23-24.

Nous aussi, en Usant ces sublimes paroles. Mais
on y entend l'accent authentique d'Israël, et ni Pla-
ton ni Aristote n'ontpassé par là. Ni même Philon.

179. — Comme sa dialectique, lestyle de Jésusest
marqué à l'empreinte de sa race et de son temps '.
Pénétrants el familiers, ses dires ressortissent aux
genres Utléraires bibliques : on y entend'l'écho des
prophètes, on y retrouve le tour énigmalique et. le
sententieux des livressapientiaux.A mainte reprise,
les discours plus étendus prennent même l'allure de
strophes, et s'il faut en cela faire la part des évan
gélistes (l'a comparaison des textes rapportant les
mêmes paroles,dans le même contexte,nous y invite
impérieusement) U reste que le moule prophétique

1. Là-dessus, entre autres, P.BATIFFOL, L'Enseignement
de Jésus 7, Paris, 1905; Alfred DURAND, Pour qu'on lise
l'Evangile, dans les Etudes, du 5 juillet 1912.

fut sûrement celui où coula le plus, souvent le; pur
métal de la parole; du. Maître. Quant:à ses aphoris-
mes et discours familiers, la sagesse d'Israël y est
justifiée par l'emploi de ses, procédés classiques :.
allitération,,comparaison, paraUélisme :

« A qui comparerons-nous cette gent? —Elle est,pareille
à de petits enfants assis sur les places et se criant les uns
auxautres :

«.Nous: avons, chanté et. vous nîavez pas dansé,
Nous avons pleuré et vous.n'avez pas gémi.»

Vint en effet Jean, ne mangeant ni ne buvant, et' l'on
dit : « Il est possédé! »

Vint le Fils de l'homme, mangeant et buvant, et l'on
dit : « Voici un gloutonet un buveur.!.» Mt,, xi,.16-20'.

S'agil-il de décrire l'angoissedes derniers jours et
la crise précédant l'avènement définitifdu Règne de
Dieu, le style des.apocalypsesqui s'était, depuis les
grands prophètes,imposéà ces tableaux,se retrouve
dans les discours du Maître.

« Commel'éclairpart de l'Orientet brille jusqu'àl'Occi-
dent, telle sera l'apparition du Fils de l'homme : où gît le
cadavre, se rassembleront les aigles. Et aussitôt après la
tribulation de ces jours, le soleil s'obscurcira, etc. n Mt;,
XXIV, 27 sqq.

Suivent des citations textuelles, prises des apoca-
: lypses d'Isaïe, de Daniel, de Zacharie.

180. — Jusque dans la partie la plus originale par
i la forme qu'y revêt son enseignement,dans ce genre
i
paraboUquejqu'Un'inventapas',maisqu'assurément

j il aime de préférence et pousse â sa perfection, Jésus
| reste Israélite, et Israélite palestinien. Allégorie ou
' fable ou (c'est le cas très souvent)subtilmélange des
deux, ses paraboles se déroulent selon les lois de la
pensée sémitique. Sous la plume duplus hellène, du
plus ce, humaniste ». des évangélistes, les paraboles.
les plus, louchantes ou les plus tragiques, l'Enfant.
prodigue, les méchants Fïg7ierons,.r,estent.eneore,.par
leur absence de: composition, apparentées àlaïUttér
rature de, Sapience,.dont elles sont la. fleur la plus
exquise^ Ces beaux récits^ se développent par plans:
réguliers,plutôtlenlement, sans autre enchaînement
que la suite des;faits,.sans aucune;péripétie, sans la

! recherche d'un, effet dramatique quelconque. Tout le
pathétique est dans,les choses.

181.—Maisautantque l'ordonnance,c'estle maté-
riel des discours de Jésus, les mots et les images, qui

;
sont exactement ceux qu'on pouvait attendre dfun

;
prédicateur galiléen 3. Le monde qui se reflète dans

I les paraboles et les entretiens du Maître n'est pas
i celui d'un visionnairej d.'un homme: abstraitou d'un
| livresque. Un développement spirituel intense tend
' parfois (on l'a noté de sainl Bernard)à émousser le
sentimentconcret ou esthétiquedes choses visibles.
On n'a pas à regretter cette lacune dans le Sauveur;

; François d'Assise ne fut pas plus ami de la nature.
; L'Evangile en témoigne à chaque page. C'est toute la

Galilée d'alors qui s'y reflète, avec ses deuils et ses
fêtes, son ciel et ses saisons, ses troupeaux et ses,
vignes, ses moissons et l'éphémère parure de ses,
anémones, son beau lac et la robuste populationde:

! ses pêcheurs et de ses cultivateursaisés. — Le'monde
extérieur existe pour Jésus : il n'est pour lui ni un

1. Là-dessus Paul FIEBIO, AMjucdlscht Gleichnisseund
die GleichnisseJesu, Tûbingen, 1904.

2. Quelques remarques peuvent servir dan» les articles
du Dictionary of Christ and the Gospels, s. v. Animais,,
I, p. 62, B-69, B (II. G. WOOD) ; Illustrations, I, p. 776,
B-778, A (R. GLAISTER) ; Melaphors, 11, p. 179, A^181, B

I (C. M. COBERN):; Potl, 11, 372, A-377,(A. J. KELMAH).
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simple chiffre, un pur symbole qu'il s'agirait d'inter-
préter, ni une fantasmagorievaine, une Ulusion, un
« torrent des^mobileschimères », qu'il faudrait dis-
siper ou traverser. Loin d'être un mensonge ou un
piège, ces humbles choses ont leur prix à qui sait y
voir des dons et des vestiges du Père du ciel. Les
détails famUiers de la vie des pauvres gens, l'allure
hautaine, le Juxe, la morgue des riches, les yeux
clairs des enfants,le gestedu semeur et de labroyeuse
de froment, du berger et du marchand, les veillées
de noce et î'embauchement des ouvriers, tout cela
est peint d'un trait sans insistance, mais net et
d'une exactitudetopique.Niles arbres ni les bêtes ne
sont oubliés : la croissance du blé est chèrement
décrite, les oiseaux du eiel traversent l'horizon,
la brebis perdue s'y profile, point blanc au lointain
désertique.

183. —Lesimpressionsacquisesontpeuàpeuformé
dans l'esprit du Maître cebon trésor où la leçon reli-
gieuse trouvera sa forme naturelle et appropriée.
Mais ces images rapide» ou détaillées sont celles
qu'on s'attendait à trouver dans un homme de cette
race et de ce pays, formé par la tradition biblique,
héritier du verbe prophétique et de la sagesse des
pères, grandi au miueu de la saine activité et des
décorsharmonieuxdu terroirgaliléen. Osonsdire que
ces images, ces réminiscences, ces goûts existaient
en quelque mesure, sous une forme plus ou moins
rudimentaire, chez tous les IsraéUtespieux, contem-
porains et compatriotes de Jésus.

183. — Son originalité n'est pas là. Elle est dans la
façon unique dont ces éléments sont transfigurés,
transmués, spiritualisés et conséquemmenl univer-,
salisés, par le Sauveur. U se trouve que ces leçons si
particulières, si bien datées et localisées, données à
quelquesmilliers d'auditeurs,dansun coindu monde
aisément reconnaissableet peu hospitalier aux idées
et aux gens du dehors, — il se trouve que ces leçons
restent comprises et conquérantesen tous les temps,
sous tous les cieux. L'esprit y éclate au point que
nous pouvons presque nous passer de l'intelligence
littérale et détaillée. A la différencedes parolesmys-
tiques ordinaires, toujours un peu troubles, où la
profondeurn'existeguère qu'aux dépens de la clarté,
où la puissance des impressionsse traduit par des
métaphores heurtées et des alliances de mots qui
semblent s'exclure, où le désespoir de rendre l'inten-
sité du sentimenttend le langagejusqu'àle disloquer,
ces simples récits évangéliques, pleins de détails
familiers, de visions précises, de mots lumineux,
vont allumer et nourrir la flamme religieuse au
coeur des croyants de toute race. Aucun hommevrai-
ment homme n'est au-dessus ou au-dessous de leur
at'.einte. Nulle part au monde la transparence d'une
âme profonde ne s'est mirée en une eau plus calme :

ce Bienheureux les purs de coeur : ils verront Dieu !

Bienheureuxles artisans depaix : ils serontappelés les fils
de Dieu! » ML, v, 8-9]

« Vous êtes la lumière du monde. On n'allume pas unelampe pour la placer ensuite sous le boisseau,mais sur le
chandelier,et elle brille devant tons ceux qui sontdans la
maison. Que votre lumièreluise ainsi devant les hommes :qu'ils voient vos belles oeuvres et glorifientvotre Père qui
est aux cieux ! » Ml., v, 14-17.

(( Veillez, veillez : vous ne savez pas quelle heure il
est [à quelle heure de votre destinée vous en êtes]. Tel
qu'un homme s'en allant au loin laisse sa demeure, et
met ses biens aux mains de ses domestiques, à chacun satâche, et recommande au portier de veiller. Veillez donc;
vous ne savez pas à quelle heure le maître de la maison
viendra : le soir, ou à la mi-nuit, ou au chant du coq, oui l'aube — crainte que, survenant à l'improviste, il vous

trouve endormis. Ce que je vous dis, je le dis à tous
.Veillez! » Mc.,xui, 33-37.

184. — U est vrai que celte parole si franche a par-
fois ses outrances,ses ironies, sesparadoxes,le gros-
sissementoratoire et pédagogiqueindispensableà un
enseignementpopulaire oral :

... les Pharisienssortirent et commencèrenttous ensem-ble à lui faire des demandes,réclamant de lui un signe du
ciel, en le tentant. Et gémissant en esprit [Jésus] dil :

"« Qu'a cette générationperverseà chercherun signe? Vrai,
je vous le dis, [on verra bien] s'il est donné un signe à
cette génération l ! »— Et les renvoyant, il remontaen bar-
que et passade là sur l'autre bord [du lac]. Me, vm, 11-14.

« Bénissezceux qui vous maudissent; priez pourceux qui
vous calomnient. A celui qui le frappera sur la joue, tends
l'autre [joue], et à celui qui te prend de force ton manteau,
ne dispute pas ta tunique. Donne à tous ceux qui te
demandent et ne réclame pas tes biens à ceux qui te les
enlèvent. » Le vi, 28-31.

« En vérité je vous dis que, si vous avez de la loi [gros]
comme un grain de sénevé, vous direz à celle montagne :Passe d'ici là. Et elle passera, et rien ne vous sera impos-
sible. » Ml., xvn, 20.

185. — Mais ces fortes paroles,dont l'imagination
chimérique d'un Léon TOLSTOÏ a si souvent abusé,
avec autant d'inintelligenceque d'éloquence, reçoi-
vent leur véritableinterprétation de tout l'EvangUe.
Leur sens doit être cherché dans l'idéal qu'eUes pro-
clament, dans les sentiments qu'elles inspirent et
l'orientation qu'elles donnent, dans les limitations
que d'autres enseignements du Maître,son exemple,
et la nature mêmedes choses, leur imposent. EUes ne
sont pas d'un excessif, d'un hommegénial mais peu
équilibré. Rien de plus frappant au contraire que la
façon dont Jésus domine sa matière et reste maître
de lui jusqu'en ses plus vives apostrophes. Homme
véritable,hommecomplet,hommed'untemps eld'une
race passionnésdont il ne refusa que les étroilesseset
les erreurs,ila ses enthousiasmeselsessaintes colères.
U connaîtces heures où la force viriles'enfle comme
unfleuve et semblese décuplerpour se répandre.Mais
ces mouvements extrêmesrestent lucides : pas d'exa-
gération de fond, pas de petitesse de vanité, nul
enfantillage, aucune trace d'amertume égoïste et
intéressée.Agitées, frémissantes,bouillonnantes,les
eaux d'un gave restent limpides. Ainsi Jésus, s'U
voit « Salan tomber comme un éclair », s'il révèle à
ses disciples (de quel accent pénétrant et tendre!)
leur bonheur, s'il tressaille en face du renversement
des vues humaines opéré par la sagesse de son Père,
s'il s'indigne à la vue du coupable endurcissement
des scribes, il garde toujours le commandementde sa
parole et de sa pensée : quand il chasse les vendeurs
du Temple, quand il tonne contre les villes impéni-
tentes, quand il rebute l'affection sincère mais char-
nelle encore de Simon Pierre, quand il reprend le
zèle indiscret des Fils du tonnerre, ce sont les
grandsintérêtsde samission qui l'inspirent : la gloire
de Dieu, le bien des âmes, l'avènementdu Royaume.
On ne trouvera pas dans les évangiles ces mots amers
el injustes,cesrécriminations,ces doléanceségoïstes
qui échappent, dans les moments de crise, aux plus
généreux amis des hommes. Même en adoptant le
style et la manière apocalyptiques, consacrés alors
en matière de fins dernières, les paroles du Maître
restent sensées, les images qu'il reprend ou crée
relativement modestes. U n'est pour apprécier cette
sobriété que de comparer le discours (qui sera plus

1. Sur le sens donné à et' SoOrfcsTu.i, voir la noie du
P. LAGRANGE, Evangile selon saint Marc, p. 196.
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bas traduitdans son intégralité) appelé l'apocalypse
synoptique, avec les descriptions des apocalypsesà
peu près contemporaines.

186.— Passant des paroles deJésus, prises comme
de sûrs indicesdesa vie intérieure, à ses actes, nous
remarquerons le même caractère de sublimité dans
l'équilibre. La hauteur morale et religieuse, l'hé-
i-oïsnie que les plus prévenus des adversaires sont
forcés de reconnaîtreà cette courte vie, réside moins
dans l'élrangeté et la singularité de quelques gestes
que dans la bonté constante des actions et leur qua-
lité soutenue. On n'y voit pas de ôes brusques alter-
natives,decesiesautesdevent»,decesélansgénéreux
suivis de dépression profonde dont la vie des hom-
mes éminents (et celle même des saints, si elle est
sincèrementcontée)offredes exemples. Letrait relevé
plus haut, à proposde la religion de Jésus, doit être
souligné ici comme jetant un jour singulier sur le
calme de celte âme. Jésus n'a pas d'extase propre-
ment dite, l'extase disant à la fois la hauteurde l'ap-
pel divin et la faiblesse du sujet humainqui le subit.
II n'a pas non plus de ces balbutiements, de cesabs-
tractions du réel, de ces distractionsqui sont la ran-
çon habituelle d'un effort suprême. Son naturel est
parfait, sa spontanéitéentière : rien de guindé ou de
convenu. Comme ses paroles, sa vie coule de source
et sur un lit de sable, pourrait-on dire, tant sa séré-
nité intérieureest constante. Il a les goûts que cette
perfection implique: U aime les enfants, les par.vres,
les petits.

... La note dominante [en Jésus]est celle d'un recueille-
ment silencieux, toujours égal à lui-même, toujours ten-
dant au même but. jamais il ne parle en extase et le ton
de l'excitation prophétique.est rare chez lui. Chargé de
la plus haute mission, il a toujours l'oeil ouvert et l'oreille
tendue à toutes les impressions de la vie qui l'entoure :
quelle preuve de paix profonde et d'absolue certitude!
«... Le départ, l'auberge, le retour, le mariage et l'enter-
rement, les palais des vivants et les tombes des morts,
le semeur et le moissonneurdans les champs, le vigneron
au milieu de ses ceps, les ouvriers inoccupés sur la place,
le berger cherchant ses brebis, le marchand en quête de
perles ; et puis, au foyer, la femmes'occupantde sa farine,
de son levain ou de sa drachme perdue, la veuve se plai-
gnant au juge inique, la nourriture terrestre et, comme
elle passe, les rapports spirituels du maître et du disci-
ple ; ici la pompe des rois et l'ambition des puissants, là
l'innocence des petits enfants et le zèle des serviteurs,
toutesces images animent sa parole et la rendent acces-
sible même à des esprits d'enfants. «Et tout cela ne signifie
pas seulementqu'il parlait en images et en paraboles;
cela témoigne, au milieu delà plus forte tension, d'une
paix intérieure et d'une joie spirituelle telles qu'aucun
prophèteavant lui ne les a connues... Lui qui n'a pas une
pierre pour reposer sa tête ne parlepas cependant comme
un homme qui a rompu avec tout, comme un héros de
l'ascèse, commn nn prophète extasié, mais comme un
homme qui connaît la paix et le repos intérieur, et peut les
donner aux autres. Sa voix possède les notes les plus
puissantes, il place l'hommeen face d'une optionformida-
ble, sans lui laisseraucune échappatoireet pourtant— ce
qui est le plus redoutablelui paraît comme allant de soi, et
il en parle commed'une chose naturelle : il revêt [ces ter-
ribles vérités]de la langue dans laquelleune mère parle à
son enfantl.

187. — La douleur est un réactif qui saitmettre en
liberté les éléments les plus fonciers d'une nature, en
détruisant les attitudes artificiellesqu'un long effort

1. Adolphe HARNACK, Das Wesen des Christentums i,
Berlin, 1901, p. 23,24. Dans la tr. fr. nouvelle de 1907 (que
je relouche ici et là), p. 50-52. Les Ânmerkungende l'édition
allem. ndede1908,p.x,avertissent quelepassage entreguil-
lemetsestemprunlé à la GcschichteJesude P. "W. SCHMIDT,
vol. I, Tûbingen, 1899.

a plaquéessur nos vies jusqu'à nous les rendre habi-
tuelles. En face de la douleur,surtout quand elle est
intense, durable, et atteint à la fois le corps et l'es-
prit, <i le masque tombe, l'homme reste »... Jésus,
dans une épreuve sans limites, demeureégalement
éloigné detoule forfanterieet de toute faiblesse: nul
stoïcisme, nul défi, nulleattitude composée. Il ne nie
pas le mal, il ne l'atténue pas. Sans faire fléchir sa
volonté, arrêtée et fixée sur celle du Père, sa sensi-
bilité s'émeut, frémit, rend de beaux sons purs, ten-
dres ou déchirants:

Et Jésus parcourait toute» les villes et les bourgs, en-
seignant dans leurs synagogues,et prêchant l'évangiledu
Royaume et guérissant toute maladie et toute infirmité.
Or voyant les foules il s'attendrit sur eux, parcequ'ils
étaient harassés et rompus de fatigue, comme des brebis
n'ayant pas de pasteur. Lors il dit à ses disciples :
« La moisson est grande et les ouvriers rares. Priez donc
lemaitre.de la moisson qu'il envoie des ouvriers... »
Mt., ix, 35-38.

ee Malheur à vous, scribes et pharisiens hypocrites...
Voici que je vous envoie des prophètes,des sages et de»
docteurs ; parmi eux vous tuerez et crucifierez [les uns],
vous fouetterez [les autres] dans vos synagogues et le*
poursuivrez de ville en ville : pour que retombe sur vou»
tout le sang innocent répandu sur terre, depuis le sang
du juste Abel jusqu'au sang de Zacharie, fils de Barachie,
que vous avez immolé entre le Temple et l'autel... Jéru-
salem, Jérusalem, qui tues les prophètes et lapides ceux
qu'on t'envoie, combien de fois ai-je voulu rassembler tes
enfants, comme une poule fait ses poussins sous ses ailes
— et vous n'avez pas voulu ! » Mt., XXIII, 34-39:

Comme Jésus était à Béthanie dans la maisonde Simon
le lépreux, une femme s'approcha de lui ayant un vase
d'albâtreplein d'une myrrhe de grand prix et répandit[le
parfum] sur son chef, tandis qu'il était étendu à.table. Ce
que voyant les disciples le prirent mal, disant : « A quoi
bon cette perte ? On pouvaitvendre cela cher,et donner le
prix aux pauvres. » Jésus, s'en apercevant, leur dit: « Pour-
quoi faites-vous des misères à cette femme ? C'est une
belle action qu'elle a accomplie à mon endroit. Car tou-
jours vous avez des pauvres avec vous, moi, vous ne
m'avez pas toujours. En versant cette myrrhe sur mon
corps, elle l'a fait pour ma sépulture. Oui, je vous le
dis, où que soit prêché cet évangile, dans le monde en-
tier, on dirace qu'a fait cette femme, en mémoire d'elle! »
Mt, xxvi, 6-14.

Lors il leur dit: « Mon âme est triste à en mourir;
restezici et veillezavec moi...»Et il vint vers les disciples,
les trouva dormant, dit à Pierre : « Ainsi vous n'avez
pas pu veiller même une heure avec moi? Veillezet priez
pour n'entrer pas en tentation : l'esprit est prompt, la
chair faible. » Mt., xxvi, 38, 40-42.

188. — Si l'onessaie de résumer, dans son trait le
plus frappant, la vie intimedu Sauveur,on s'arrêtera
peut-être à ce qu'on me permettrad'appeler sa lim-
pidité d'âme. Une sincérité qui ne s'accommode ni
des exagérationsintéresséesni des vainespromesses :

« Que votre parole soit : oui, oui; — non, non. Ce
qui s'ajoute à cela vient du malin. » (Mt., v, 37.) —
Un naturel, une droiture d'intention que toute du-
plicité, toute finesse blesse comme une poussièrequi
offusque l'oeil : ec

La lumière de ton corps est l'oeil;
si ton oeil est simple, tout ton corps est iUuminé; si
ton oeil est malin, tout ton corps est dans les
ténèbres. » (Mt., vi, 22.) — Une telle ardeur dans la
charité fraternelle qu'elle fond et volatilise les plus
dures scories de l'amour-propre : ce Moi je vous dis :
aimez vos ennemis et priez pour vos persécuteurs,
afin de devenir les fils de votre Père qui estaux cieux.
Car il fait lever son soleil sur les méchants et sur
les bons; il pleut sur [le champ] des justes et des
injustes. » (Ml.,v,^&.) — Unabandon à la providence
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qui rejette toute sollicitude temporelle pour s'atta-
cher de toutes ses forces à l'expansion du Règne de
Dieu et de la meilleure justice... Ces indices nous
permettent de ramasser nos impressions dans le
mol qu'employait de préférencela grande mystique
génoise, sainte Catherine Fiesca Adorna, pour ren-
dre tout ce qu'elle contemplait en Dieu : Nettezza!
De la pure plénitude de l'Etre divin, la vie intime de
Jésus offre la plus belle image qu'il ait été donné
aux hommes de contempler. Les richesses évangéli-
ques, pour autant qu'on peut sommairementles in-
ventorier, trouvent leur ordre, leur équilibre et leur
achèvement dans l'incomparable limpidité de celte
âme.

C. — Le mystère de Jésus

189. — Qu'il y ait eu en Jésus de Nazarethquelque
chose de divin,ou tout au moins de surhumain, c'est
ce que reconnaissent unanimement ceux de nos
adversaires qui n'ont pas, en suite d'options philo-
sophiques dont ils n'entendent pas se départir, ce leur
siège fait ». Un rationaliste conséquent, un hege-
Uen logique admet que le progrès total du monde,
dont le progrès religieux n'est qu'un aspect particu-
Uer, s'opère par avances fatales et constamment
orientéesdans le mêmesens, le terrain gagné ne pou-
vantplus seperdre,etla synthèsededemaindépassant
nécessairement, tout en l'englobant partieUement,
ceUe d'aujourd'hui*. Un tel homme, exégète, his-
torien, théologien, tenant ces données pour incon-
testables, ne peut évidemment reconnaître en Jésus
qu'un anneau de l'immense chaîne. Il ne peut voir
dans sa carrière qu'un pas vers la réalisation ue
l'idée, une ee

synthèse » qui deviendra ce
thèse » à

son tour, pour être ensuite contredite et enfin dépas-
sée. Si les faits ne lui semblent pas s'accorder avec
ses cadres philosophiques, cet homme donnera tort
aux faits, et toute explication lui sera bonne qui
fera rentrer le Maître de Nazareth dans le grand
courant panthéiste, où tout est finalement nivelé,

190. — Mais le plus grand nombre des esprits,
même en dehors du christianisme catholique,refuse
heureusement de se couler dans ces cadres a priori.
Toute fécondée qu'elle ait été par l'hypothèse de
l'évolution, la théorie hégélienne perd du terrain.
Ni les prolestantslibéraux, ni (el beaucoup moins)
les conservateurs et les Anglicans, ne se refusent à
admettre en Jésus la présence d'un élément divin.
Les premiers nommés ont été, dans ce qui précède,
sommés de définir l'élément

ce
prophétique » ou,

selon le mot de M. W. BOOSSET, ce plus que prophé-
tique », qu'ils revendiquent pour Jésus. Leur posi-
tion est instable, nous l'avons montré : il leur faut
ou rétrograder vers un rationalisme conséquentet
ne voir dans le Sauveur qu'un prophète semblable
aux autres, peut-être(à conditionencore de renoncer
à l'hypothèse évolutionniste) le plus grand des pro-
phètes; ou aller au delà, et reconnaître en lui quelque
chose de proprement divin.

191. — Cette dernière position est celle qu'adop-
tent, avec nous les protestants conservateurset les

1. Je décris brièvement ici l'hegelianisme historique,
celui qui a agi en fait sur le terrain de l'histoire reli-
gieuse, celui qui a inspiré Strauss et Renan. Qu'il y ait,
de la philosophie de Hegel, — d'autres interprétations
possibles,— plus subtiles et plus nuancées, c'est ce que je
n'ignore pas après les travaux d'Ed. CAIRD, de MM. Geor-
ges NOËL, E. MAC TAGGART,etc. Mais parlant ici exégèse,
nous n'avons pas à mirer dans ces discussions, restant
incontestable que c'est cette interprétation-làde l'hegelia-
nisme qui a agi et continue d'agir sur ce terrain. Sur
Strauss en particulier, voir Albert LÉVT, David-Frédéric
Strauss : la vie et l'oeuvre, Paris, 1910, ch. m et iv.

Anglicans.Mais quand il s'agitde définir ce ci quelque
cbose », cet élément divin, c'est une confusionqui
n'a d'égale que celle des ce

explications », des coin*
ment proposés pour rendre vraisemblable l'union,
dans le Christ, de cet élément transcendant avec
l'humain. La question est surtout d'ordi, théologi-
que, et nous pourrions ne pas nous y attarder ici,
contents de souligner ce qui nous rapproehe des
auteurs auxquels il est fait allusion. Toutefois cette
attitude ne paraît ni habile, ni même tout à fait
loyale. Plusieurs protestants en effet, et même quel-
ques Anglicans, aheurtés à cette difficultéet l'esprit
préoccupé d'un rationalisme inconscient,proposent
des solutions qui se ramènent, en fin du compte, à
celles des protestants libéraux. A ces derniers, nous
n'avons rien à dire pour l'instant. C'est tout ce tra-
vail qui doit montrer que leur prétentionest relir
gieusemenl, et historiquement, insoutenable.

198. — Restent donc finalement ceux des protes-
tants conservateurset des Anglicans qui, renonçant
au dogme chrétien défini à Ephèse et à Chalcédoine
(ceux d'entre eux qui acceptentces dogmes1 sont,
comme les

ce orthodoxes » grecs, en ce qui louche la
doctrine du Christ, tout à fait avec nous), prétendent
maintenir l'existence, en Jésus, d'un élément divin»
C'est le cas de beaucoup le plus général. Un spécia-
Uste en histoire des dogmes, et notamment en
chrislologie,M, Fr. LOOFS, nous assure qu' « U y a à
peine un théologien[protestant] instruit — je n'en
connais pas un seul en Allemagne — qui défende la
chrislologie orthodoxe dans sa forme pure » s. De
son côté, le professeurT. B. KTLPATRICK, parlantpour
les théologiensd'Angleterreet d'Amérique, adopte le
verdict sommairedu Principal DYKES, selon lequel
le dogme défini à Chalcédoine te n'est de nature à
satisfaire ni le coeur ni la tête 3 ». Le Dp H. R. MAC-
KINTOKH pense de mêmei. Avec plus de mesure
et de respect, et tout en plaidant pour le dogme des
deux natures les circonstancesatténuantes, M. Wil-
liam SANDAYn'y voit pourtant qu'une conception,
indispensableen son temps, mais précaireet actuel-
lement dépasséeB.

193. — N'acceptantpas la solution chrétiennedé-
finie aux IVe et vc siècles, tous ces théologiens
s'engagent à en fournir une autre, meilleure. Beau-
coup ont cru la trouver dans une théorie qui em-
prunte sa formuleau passage célèbre de l'épîtreaux
Philippiens où le Christ est montré

ce se dépouil-
lant », se « vidant » en quelque sorte de lui-même
(ixévoxrej iv.vto? : exinanivit semetipsum). De là à con-
clure que le Verbe s'était dépouillé, en s'incar-
liant, de tout ou partie de ses attributs divins, la
pente était facile. Tout en permettant d'échapper à
l'idée(insoutenableen effet, mais aussi formeUement

1, Parmi ceux-ci, et bien qu'il y eût des graves réserves;
à présenter sur la façon dont il propose d'entendre la
H self-limitation » du Christ incarné, il faut mettre au
premier rang le Dr Charles GORE, The Incarnation of the
Son ofGod,London,1891,et suvtoulDisserlations onsubjects
connected wilh the Incarnation2, London, 1907. L'auteur
s'efforce d'expliquer dans ce dernier ouvrage, p. 207-213,
comment ses hypothèses sont consistantes avec le sens
plénier des décrets conciliaires,en particulier avec celui
qui enseigne l'intégrité des deux natures dans le Christ.

2. Whatis the Truth about Jésus Christ, Edinburgh, 1913,
p. 184. M. LOOFS, en plus de sa Dogmcngeschïchtei,Halle,
1906, et de sa Symbolik, Tiibingen, I, 1902, a composé
les articles Chrislologie, Kenosis, etc., de la PRE3.

3. Dictionary of Christ and the Gospels, I, 1906, s. T.Ï
Incarnation, p. 812, B.

4. Dans son livre considérable, The Doctrine of the
Person of Jésus Christ, Edinburgh, 1912.

5. Chrislologies, ancient and modem, Oxford, 1910,
p. 54-55.
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-, hérétique) selon laquelle l'union hypostalique se
I serait accomplie par le mélange des deux natures,
: divine et humaine, présentes dans le Christ, ce dé-
pouiUemenl, cette ce

kénose », pouvait se diversifier
et se doser à l'infini. Chacun mesura aux exigences

' de sa philosophie particulière le sacrifice prétendu-
ment consenti par le Verbe.Pour certains luthériens
du siècle dernier, le Christ aurait, durant sa vie
humaine, cessé d'être Dieu! La plupart sont moins
radicaux et distinguent, des attributs intrinsèques
el fondamentaux que le Verbe incarnéaurait rete-
nus, certains attributs extrinsèques, propres à la
« forme de Dieu » et non à la « forme d'homme »
(tels l'omniscienee, l'ubiquité, etc.). Sous l'une ou
l'autre de ces modaUlés, cette théorie,fondéesur une
fausse interprétation du passage de saint Paul qui
lui sert de point de départ1, nous met de plus, sous
couleur d'éviter le mystère, en face d'Une contradic-
tion. Danssa forme extrême, elle nous présenteune
personne se dépouillant de ce qui la constitue per-
sonne. Cette énormité mérite assurément les sévéri-
tés de M. F. LOOFS, concluant un long mémoire sur
la kénosepar ces paroles : ce Toutes les théories que
nous faisons, pauvres hommes, sur l'Incarnation
divine, sont déficientes, mais de toutes la plus défi-
ciente est la moderne théorie de la kénose2. »
Ailleurs, le même théologien s'exprime plus forte-
ment encore contre cette « théorie morte » — là du
moins où elle a pris naissance, en Allemagne — et
qui relève plutôt a de la mythologie que de la théo-
logie3 ». On ne saurait mieux dire.

194. — Toutefois la conceptiondu ec
dépouillement»

peut, nous l'avons vu, s'atténuer, se dégrader pour
ainsi parler, de bien des manières. Et sous telle ou
telle de ces formes adoucies, elle a joué un grand
rôle, qu'elle tient encore partiellement,dans la théo-
logieanglicane*. La Umitationvolontaireque,d'après
le Dr GORR, s'imposa le Christ, 1' « abandon réel »,
la « remise » qu'il fit de tel de ses attributs divins
extrinsèques, permettentde ranger le savant angli-
can parmi les tenants modérés de la kénose; le
Dr MACKINTOSH marche plus avant dans la même
voie5, et le Prof. J. BETHDNE BAKER, de Cambridge,
ne craint pas de dire qu'il ne voit pas, pour sa part,
d'autre moyen propre à concilierune véritableexpé-
rience humaine en Noire-Seigneur avec la croyance
en sa Divinité6.

Mais il faut s'entendre. S'il s'agit d'une limitation
dans l'usage, dans l'exercice de certaines préroga-
tives divines,on n'aura nulle difficultéà reconnaître
ce « dépouillement «, celte « humiliation », cet
« anéantissement » qu'imposaitla pratique d'unevie
humaine réelle; si l'on veut aller plus loin (et toute
véritable théorie de la kénose va jusque-là) en sou-
tenant que le Verbe incarné renonça en fait, aban-
donna quelqu'une des propriétés constitutivesde sa

t. L» Verbe ce se dépouille, non en rejetant la forme
divine, qui était inséparable de sou être, mais en cachant
sa forme divine sous une forme humaine et eD renonçant
ainsi pour un temps aux honneurs divinsqui lui étaient
dus ». F. PRAT. la Théologie de saint Paul,ll, Paris, 1912,
p. 187. On peut voir également l'excellente dissertation
consacrée par le même auteur au « Dépouillement du
Christ, ou Kénose » ; Ibid., p. 239-243.

2. Kenosis, dans la PRE3, X, 1901, p. 263.
3. Whal is the Truih about Jésus Christ ? 1913, p. 222

«qq. ; 226.
4_ Là-dessus, W. SANDAY, Christologics, ancieni and

modtrn, 19 0, p. 73 sqq.
I'. The Doctrine of the Person ofJésus Christ. 1912.
6. « It is the only theory known to me [which allows

for the genuinely human expérience of Our Lord and the
Christian bclief in His Godhead. » The Journal of theolo-
gicalStudies.HV,oclob. 1913, p. 108.

nature divine, ou consécutives à la possession de
cette nature, on se met hors du terrain de la tradi-
tion chrétienne.

19S. — Beaucoupd'AngUcanslefontdélibérément.
Les autres, et l'unanimité (moralement parlant) des
protestants conservateurs, mécontents de celle con-
jecture de la kénose, cherchent d'autres voies. Mais
il n'est pas aisé d'en ouvrir de tout à fait nouvelles,
et nous voyons qu'il n'est presque aucun des erre-
ments anciens — de l'arianismeet de l'apollinarisme

,
au monophysisme — qui n'ait trouvé de nos jours

: un tenant plus ou moins conscient et complet. Plus
I originaux, sinon plus heureux, sont les essais qui
i s'inspirent d'une théorie phUosophique eontempo-
| raine. Celle qui définitla personnepar la conscience

pyschologique, a fait de nombreuses victimes. Le
Professeur SANDAY, tout en maintenant explicite-
ment la divinité du Christ, recourt aux observa-
tions et aux généraUsations conjecturales qui ont
élargi jusqu'à l'infini, pourrait-ondire, le domaine
et la compétence du subconscient1. D'après lui, la
conscienceclaire du Christ aurait été entièrement,
exclusivement humaine ; mais celle consciencen'est
pas la mesure de l'être humain, et beaucoup moins
du Christ. Au-dessous du moi superficiel, s'étend
en profondeur le moi subconscient, et c'est là,
dans ce noeud subliminal de tout l'être, qu'aurait
résidé le fonds inépuisable de ces trésors divins dont
saint Paul nous dit qu'ils étaient cachés dans le
Christ. C'est de là que serait monté peu à peu, jus-
qu'à la connaissance et manifestation distinctes, sous
forme de pressentiments, de vues partielles, d'anti-
cipations, tout ce qu'uneconscience,une pensée, une
parole humaine pouvaient porter et transmettre de
l'élément divin présent en Jésus.

196. — Celte théorie trop ingénieuse,fondéeelle-
même sur des données hypothétiqueset très contes-
tées,n'aguèretrouvéd'écho. Elle,vientse brisercontre

' cette difficulté majeure qu'en ce cas Jésus n'eut pas.
conscience d'être Dieu, quoiqu'il le fût; que ni sa
parole, ni sa pensée distincte n'allèrent jusque-là;
que notre jugement sur Jésus de Nazareth dépasse
donc celui que lui-même pouvaitporter, et porta en
fait, sur sa personne ; que notre profession de foi :

' « Jésus est Dieu », doit s'expUquer ainsi : « au-des-
sous du moi superficiel, conscient,s'étendaiten Jésus
de Nazareth, intégrant le moi humain total, un
Moi profond, ineffable, subconscient, lieu et siège
d'une « Déité », en continuité avec l'infini de la
Divinité 2 ». Même parmi ceux que n'eût pas décidés
l'incompatibilité de cette conjecture avec les posi-
tions catholiques traditionnelles, bien des gens ont
pensé, non sans raison, que c'était là expliquer obs-
curum per obscurius.

197. — Faut-il mentionnerd'autresessais ? Il n'est
guère de conception totale des choses, de philoso-
phie nouvelle (ou censée telle) qui ne puisse donner
lieu à des applications de ce genre, fruits d'une
science beaucoup moins bien informée que celle de
M. Sanday. Nous aurons probablement,nous avons
peut-être déjà une théorie de l'Incarnation établie
dansleslignes delaphilosophiedeM.HenriBERGSON.

Les voies tentées par les protestants conservateurs
du continent sont encore moins engageantes. Celui

1. Christologies,lectures vi et vu. — Je me suis longue-
ment expliqué à ce sujet dans les Recherches de science
religieuse, 1911, p. 190-208. Depuis, le D' Sanday a tenté
de répondre aux objections opposées à sa thèse, en par-
ticulier à celles de M. Alfred GARVIE, dans Personaliîy in
Christ and in Ourselves, Oxford, 1912.

2. Christologies,p. 166 sqq. — Je résume brièvement
ici l'argumentation développée dans l'article précité de»
Recherches de science religieuse, mars 1911.
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quia le plusétudiéla question,etque met horsde pair
sa connaissance de toute la théologie chrétienne, y
compris (chose infiniment rare chez les protestants,
et qui a trop manqué à son rival M. HARNACK)'la
théologie médiévale,M. Reinhold SEEBERG,de Berlin,
ne donne pas ce qu'il semblait promettre d'abord '.
Parlant du mystère de la Trinité, et observant très
justement que la notion de

ci personne », appliquée à
ce mystère, est fondée sur les relations des Termes
divins, M. SEEBERGpense que la ce

divinité » de Jésus
a été constituéepar un influx, une énergie, une sorte
d' « idée-force » divine, faisant, de l'homme Jésus
de Nazareth, l'organe de Dieu, son instrument pour
la fondation sur terre du Royaume des cieux. Jésus
n'eut d'autre personnalité que son humaine person-
nalité; mais la volonté personnellede Dieu collabo-
rait de telle sorte avec la sienne, que la vie de Jésus
devenait, en quelque manière, une seule chose avec
la volonté personnelle de Dieu. Tout en utilisantau-
début certains éléments traditionnels authentiques,
cette théorie n'est pas sans rapports avec la vieille
hérésie des Adoptianisles,que M. R. Seeberg traite
d'ailleurs avec faveur dans son Traité d'histoire des
dogmes2. Quoi qu'U en soit, elle paraît à M. LOOFS,
auquel j'ai emprunté plusieurs traits de ce bref
exposé, trop définie, trop affirmative, trop explicite
sur la façon dont l'inhabitalion divine dans le Christ
a fait de Jésus de Nazareth le médiateur indispensa-
ble entre Dieu et les hommes. M. Loofs lui-même,
adoptant en les modifiant certaines idées de KAEIILER,
s'ai-ëte à uie conception analogue, mais plus va-
gue : la personne historiquedu Christ a été une per-
sonne humaine, seulement humaine; mais enrichie,
transformée par une inhabitation de Dieu (ou de
l'Esprit de Dieu) d'un caractère unique, qui restera
inégalée à jamais, et a fait de Jésus* le Fils de Dieu »,
révélateur du Père et initiateur d'unehumanité nou-
velle. Un écoulement, une effusion, une inhabitalion
divine analogue, mais inférieure,sera le lot final de
ceux qui sont rachetés par le Christ 3. Si l'on
demande de quelle nature était celle inhabitation,
cet écoulement divin,M. Loofs répond: mystère 1

198. — En résumé, les théories ce continentales »
des protestants conservateurs abandonnent carré-
ment ce que l'Eglise catholiquea toujours considéré
comme la pierre d'angle du dogme de l'Incarnation.
Pour les auteurs que j'ai cités,et ils fontautoritédans
leurs Eglises, la personne de Jésus ne fut qu'une
personne humaine. Un influx, un don, une effusion
de l'Esprit de Dieu survint, analogue à l'inspiration
prophétique, mais d'une espèce plus haute, d'une
richesse plus large, et ainsi créatrice de prérogati-
ves plus singulières. Jésus de Nazareth est un
homme divinisé, d'une façon mystérieuse, mais ca-
pable de lui conférer la dignité de

ce
Fils de Dieu »,

et les pouvoirs conséquents que nous connaissons
par les Ecritures.A parler proprement, il ne faudrait
pas dire : « la divinité du Christ », mais ce la Divi-
nité dans le Christ. » Pour bien faire, U ne faudrait
plus adorer le Christ, mais Dieu dans le Christ. Et
c'est avec une grandetristesse que nous enregistrons
ces conclusions, si étrangères au christianisme au-
thentique.

199. — Iln'estpas sansintérêt, ni sans importance,

1. M. K. SEEBERG a exposé ses idées sur ce point dans
son ouvrage Die Grundwahrheiten der christhchen Reli-
gion*>, Leipzig, 1910,et le mémoire Wer war Jésus ? inséré
dans le second tome de son recueil d'articles Ans Religion
und Geschichte, II, Leipzig, 1909, p. 226 sqq.

2. Lehrbuch der Dogmengeschichle--3, Leipzig, III, 1913,
p. 53-58.

3. Là-dessus, la dernière lecture de What is the Truih
aboui Jésus Christ}, spécialementpp. 228-241.

de remarquer que ces solutions nouvelles données
au problème christologique en arrivent — nonob-
stant l'insistance de leurs auteurs responsables sur
le côté mystérieux de la question — à atténuer ou
même à supprimerle mystère de l'Incarnation.C'est
ce qui permet de croire que ces auteurs sont guidés
loin des voies traditionnelles par un rationalisme
inconscient. Que Jésus de Nazareth ait été investi
par une grâce meilleure, une inspiration du genre
prophétique, mais d'une intensité unique, il n'y a là
en effet qu'une question de plus ou de moins. U n'y
a pas de mystèrenouveau, proprement dit, ajouté à
celui que pose la conversation amicale du Créateur
avec ses créatures raisonnables.

500. — La position catholiquedu problème ou
pour mieux dire, la position chrétienne ignore ces
timidités : elle tientel proclame que l'union, dansune
même personne, préexistante comme telle, de deux
éléments, dedeuxprincipes d'actiondistincts,dedeux
ce natures » — la divineet l'humaine— est un mystère
quipasse l'esprit de l'homme. Il ne saurait donc être
question de justifier directementla doctrine de l'In-
carnation, de la montrer, par raisons intrinsèques,
comme la seule véritable.Se fier àJésus de Nazareth,
Seigneur et Fils de Dieu, d'une façon inconditionnée,
en matière religieuse, sera la dernière conclusion de
ce travail. Un pas plus avant mènera vers l'Eglise
chrétiennecatholique,dépositaireet interprèle de la
doctrine authentique du Christ 1, et c'esl d'elle que
nous recevrons, sans crainte d'erreur, le dogme de
l'Incarnation.

501. — Toutefois, et sans prétendre l'imposer
d'autorité comme la solution, mystérieusemais as-
surée, du problème de Jésus, il n'est pas interdit, et
U sera très opportun de résunur ce dogme dans ses
grandes lignes. Non seulement il formule ceUe de
toutes les solutions historiqueuent présentées qui a
réuni le plus d'adhérents, au plus juste titre, mais
lui seul, à vrai dire, fait bonne justice aux données
de la redoutable énigme. De l'aveu du professeur
J. BETHONE BAKER, <e quiconque accepte pour de
l'histoire, au sens ordinaire du mot, ce qu'implique
le quatrième évangile (el même la teneur complète
des trois autres) touchant la conscience du Christ
durant sa vie terrestre, n'a pas à se préoccuper
d'une refonte de la doctrine traditionnelle. Si tels
sont les faits de la vie de Notre-Seigneur, et si cet
homme fonde sa doctrine sur les faits, U n'arrivera
pas à une coordination meilleure que celle de la
chrislologie traditionnelle2. »

SOS — Les lecteurs de ce travail saventpar l'intro-
duction pourquoi nous avons le droit de considérer
et, sur le terrainapologétiqueoùnousnousconfinons,
dans quelle mesure nous considérons les documents
évangéliques comme de l'histoire. Nous n'avons pas
eubesoinde pressercettevaleursubstantielle jusqu'à
l'inerrance du détailpour dresser,des revendications
messianiques de Jésus, un tableau d'ensemble qui
ne laisse pas de place au doute. Des actes du Sau-
veur, et en particulier des « signes » (qu'on nous
permette ici d'anticiper sur les conclusions du
suivant chapitre) ressort une lumière qui interprète
les déclarationset les effusionstranscrites plus haut.
A ce côté transcendant et surhumain de l'Evangile,
la qualité de Seigneur et de Verbe divinreconnue au
Maître de Nazareth fait pleine justice. En elle se
présente une clef qui ouvre chacune des chambres
où luit, dans l'obscurilé du texte, la lampe sacrée.

1. Voir dans le présent Dictionnaire l'article EGLISE,
par Y. DE LA BEIÈRE, vol. I, co!. 1219-1301.

2. The Person of Jésus Christ, dans le journaloftheolo-
gical Sludies, XV, octobre 1913, p. 111-112.
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La ligne de démarcation,claire aux yeux de tout
homme que ne séduit pas le mirage panthéiste, le
faisceau lumineux qui replonge, en s'éclipsant,l'es-
prit dans un obscène chaos, — cette ligne laisse déci-
dément Jésus de Nazareth du côté divin. Dans cette
perspective,on s'expliqueque, pour connaître le Fils,
il ne faille rien de moins que la science infinie du
Père, on comprend la valeur sans Umite attribuéepar
Jésus à sa médiation, à son sang, à son oeuvre, on
adore (ce qui est ici le seul moyen d'excuser) ces
extraordinaires exigences, cette confiance faite à
l'amour du Maître, présenté comme suprême et puri-
fiant par sa propre vertu. Hors de cette perspective,
nous n'avons plus qu'interprétations tendancieuses
et forcées, promesses démesurées, ambition exorbi-
tante, actes injustifiables. Ce n'est pas seulement
l'exégèse des textes, ce sont les vraisemblances psy-
chologiquesqui nous inclinent dans le sens indiqué.
La supériorité dans l'équilibre, la santé morale et
intellectuelle manifestée sur les plus hautes cimes, la
limpidité d'une âme très pure unieà la conscience de
la plus extraordinaire mission, tous ces traits con-
courent à écarter l'hypothèse de prétentions hyper-
boliques et sacrilèges, maintenues jusqu'à la mort
inclusivement.

303. — D'autre part, Jésus de Nazareth fut un
hommedechairetd'os,un roseaupensant,s'inclinant,
comme nous tous, sous les dures rafales qui l'assail-
lirent. Il pleura, il eut faim, il manifesta jusqu'aux
larmes et jusqu'au sang ses répugnances et ses
affections. Il fut homme de son temps, de son pays,
de sa race. Il eut une mère, des amis, des adver-
saires; il fut chéri jusqu'à l'adoration et haï jusqu'à
la folie. Sous le lourd soleil de la Samarie, il se
1 dssa tomber un jour « épuisé, tel qu'il était », contre
1 : bord du puits de Jacob. Aux avances d'Hérode
Antipas, curieux de le voir faire ses merveilles à
découvert, et tenantle condamné à sa merci, Jésus
ne répondit rien. A d'autres il parla, selon les vues
de sa prudence ou de sa bonté. Ce n'est pas là un
ange sous forme humaine, un fantôme, un semblant
d'homme.

504. — Et c'est aussi ce qu'affirmele dogme chré-
tien, contre les chimères de tous les temps. Il ne
craint pas d'appuyer, d'affirmer, de tirer les consé-
quences : Jésus possède une nature humaine véri-
table, non apparente seulement; un corps véritable,
formé de la pure substance de sa mère, un corps
passible, un coeur sensible,une âme raisonnable. Né
de la race d'Adam, U nous est et consubstantiel » ; il
n'est pas un dieu consentantà une expérience éphé-
mère d'humanité, à un avatar de trente années* Il
eut des infirmités humaines, une volonté humaine,
des passions humaines. Chacun sait que je pourrais
m'itre, sous chacun de ces mots, des références aux
dt iinitions conciliaires et aux écrits des Pères.

505.—A traversceséléments si divers eten appa-
rence incompatibles, le divin et l'humain, resplendit
dans l'image évangélique du Christ une indéniable
unité. Cette dualité n'entraîne pas un dualisme,
comme on s'y attendrait. Ils ne sont pas deux; c'est
un seul moi qui penseet parle, contemple et souffre,
guérit et pleure, pardonne et se plaint. On arrive
parfois adonner l'impression,ou l'illusiond'une per-
sonne unique avec deux portraits adroitementsuper-
posés ; mais à la regarder de près, l'image se dédou-
ble, la suture apparaît. Nulle part dans ce que nous
savons de Jésus on ne trouvera le joint par où s'in-
troduirait la lame aiguë qui ferait, dans cette acti-
vité soutenue, deux parts. NuUe part on ne peut
dire : ici s'arrête,avec la puissance d'unpur homme,
la vraisemblance, la suite, l'impressionde vie réelle
donnée par cette vie. L'essayez-vous,vous ne rame-

nez pas cette sublime physionomie aux proportions
humaines, vous lui enlevez tout relief, toute vraisem-
blance; vous en faites une entité vague, inconsis-
tante, impossible...

S06.— Mais a priori cette union, enune seuleper-
sonne, de deux principes d'êlre et d'action si diffé-
rents, n'est-elle pas à rejeter? — Ici, nous avouons
le mystère, mais en observant qu'il est là où nous
devions l'attendre et, pour ainsi dire, qu'il est bien
placé.C'estun fait aussi que des activités fortdiverses
se subordonnent,se hiérarchisentdans la plus stricte
unité que nous puissions expérimenterdu dedans —celle de notre moi. Végéter, penser; dépendre de
conditionsmatérielles au sens le plus étroit du mot,
et s'en libérer par la conception de l'universel ou
l'aspiration au Bien désintéressé, ne sont-ce pas là
des discordances singulières et, à première vue, des
qualités incompatibles? Je suis pourtant tel, et je
pousse comme je pense,je suis chair et je suis esprit.
Cette comparaison, qui n'est qu'une comparaison,
nous aide pourtant à concevoir l'unité, dans la per-
sonne unique du Christ, de deux « natures », de deux
principes distincts d'action. Les formules du concile
de Chalcédoine et des synodes antérieurs ou ulté-
rieurs, ne doivent pas faire illusion. Il est loisible
aux théologiens de s'emparer de ces termes consa-
crés, d'en établir le sens précis, d'y chercherdes sug-
gestions ou des arguments pour telle théorie préfé-
rée. Mais ces recherches et ces hypothèses ne
sauraient faire perdre de vue le but des Pères et leur
façon constante de procéder. Qu'on ne parle donc
pas ici d'intrusion philosophique, d'incorporation
au dogme d'opinions humaines, d'une ce ehristologie,
née sous l'influenced'idéesphilosophiques grecques,
qu'il nous est devenu impossible de partager 1 ».207. — Il est très notable, au contraire.devoir les
Pères s'appliquer à garder pur d'alliage, par des
énonciations coupant court à toute équivoque, la
vérité révélée, l'objet de foi. Leur uniquesouci est de
repousser les concepts inexacts, les formules qui
mettraient en péril une parcelle de ce que l'Eglise a
toujourscru, decette traditionnonécrite,ou suggérée
plutôt que précisée dans les Ecritures, mais vivante
au coeur des fidèles, inspiratrice de la dévolïon
publique, postulat tacite de la liturgie et du culte.
De là vient que le même terme, le même adage, dans
l'espaced'un siècle, passe par des fortunes-diverses:
accepté, suspect,enfin triomphant, selon que l'expli-
cation qu'on en donne se conformeou noua la réalité
supérieure, à la « chose du dogme » qu'il s'agit de
définir. C'est ainsi que vers la fin du ne siècle le
dogme de l'unité divine avait trouvé une formule
énergique dans la Monarchie appliquée au gouverne-
ment divin. Mais en un temps où l'étude des doc-
trines trinitaires donnaient lieu à tant de contro-
verses et d'erreurs, l'expression était dangereuse,
surtout par ce qu'elle ne disait pas. A l'aube du
m" siècle,TERTCLLIEN la dénonce comme le mot de
ralliementde tousceuxqui, sous couleur de défendre
l'unité divine, détruisaient le vrai conceptde Trinité.
En dépit de cette usurpation,qui fit donnerauxhéré-
tiques antitrinitaires de ce temps le nom commun
de ce monarchiens », la formule ambiguë et suspecte
fut reprise par le pape DENYS (259-268) et entra
définitivement dans l'orthodoxie ecclésiastique par

1. Fr. LOOFS, Whai is the Truth about Jésus Christ,
p. 1S5. Toute la seconde partie de cette leçon V, p. 185-
201, est consacrée à établir cette thèse. J'ai traité cette
question des formules dogmatiques bien avant que l'effort
modernistetendit à obscurcir et à pervertir la notion de
dogme : L'élasticité des formules de foi: ses causes et ses
limites, Etudes, 5-20 août 1898, t. LXXVI, p. 341 sqq.,
478 sqq.
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suite de l'explication magistrale qu'il en présenta
contre les Sabelliens. Des vicissitudes analogues
attendaient les mots de ee personne », ce nature »,
« eonsubstantiel », etc. Aujourd'hui, l'abus qu'on
fait du terme d'ee immanence » oblige ceux qui s'en
servent pour exprimer, comme il convient, la pré-
sence intime de Dieu dans son oeuvre, à s'expliquer
avec soin.

S08. — De ces exemplesressort le vrai caractère
du développement dogmatique et, en particulier,
christologique. Loin d'introduire avec eux dans la
croyance de l'Eglise une philosophiesystématique,
les concepts employés par les Pères et les vocables
exprimant ces concepts eurent à se purifier ou, au
rebours, à se charger d'un sens rajeuni. Leur pou-
voir de suggestionet d'expressiondut se mesurer à
la foi, loin de la modifier. On a des exemples de
termes évidés jusqu'à être entièrement détournés de
leur usage courant, et remplis d'une vigueur nou-
velle, aulhentiquement chrétienne. C'est ainsi qu'un
restedu sens théâtral et scénique flottait, à la ma-
nière d'un relent équivoque, autour du mot -npouanov
(persona, figurant, personnagede représentation). Il
suscita de tellesprotestations qu'il fallut des années
decontroverseset de purification pourfaireaccepter
le terme,avant qu'il devînt la norme de l'orthodoxie.
On peut jugerpar là si les Pères prétendaient philo-
sopher, ou canoniserune philosophiesystématique,
en définissantle dogmede Chalcédoine!

Il est vrai que, pour défendre la croyance tradi-
tionnelle contre des erreurs, parfois contrairesentre
elles, on fut amené à la formulation abstraite, rem-
part indispensable d'une vérité inleUectuelle : ce une
seule personne, deux natures ». Qu'est-ce à dire?
Un seul Christ, un seul Ego, agissant en homme, et
possédant donc le principe premier d'opérations
humaines, la ce nature » d'un homme; — agissant en
Dieu et, comme tel, possédant la ce nature » divine.
Ce sont là des notions de phUosophie élémentaire,
vulgaire, auxquelles une maïeulique bien dirigée
amènera tout homme sensé, el dont l'emploi écarte
les délorsions, les fausses imaginations, les simpli-
fications arbitra re >

qui mettraient en péril l'image
évangélique de Jésus.

£09. — « Une personne qui, en dépit de son évi-
dentehumanité,nousimpressionned'unboulàl'autre
comme étant chez elle dans deux mondes », le divin
et l'humain : cette phrase du Dr J. R. ILLINGWORTH'
me semble rendre excellemment l'impression faite
par la lecture de nos évangiles. Transposez-laen
termes abstraits, vous avez la formule de Chalcé-
doine! Changez de méthode et, conformémentà la
règle — erronéeseulementquandon la pressejusqu'à
en tirer toute une philosophie se suffisant à elle-
même — qui commande de juger l'arbre par ses
fruits et la justesse des notions par l'efficacité des
applications qui s'y appuient, demandez-vous sur
quoi est fondée en réalité la religion chrétienne,et
de quelles croyances ont germé ces fruits infinis.
Dévotion et dévotions, formes de prière et actes de
culte, attitude sociale ou privée des chrétiens suppo-
sent également que Jésus Christ, l'unique Jésus,
Personne très sage et très bonne, adorable el acces-
sible, est nôtre par toute une part de sa vie, « con-
Bubstantiel » à notre humanité— et, pour une autre
part, qu'il est tout divin, digne objet de l'hommage
inconditionné qu'est l'adoration — qu'il est Dieu.
Essayez de le dire en termes abstraits, et nettement :

vous retomberez dans les Ugnes de la définition
conciUaire.

1. Divine Immanence, London, 1898, ch. iv; éd. de 1904,
p. 50.

SIO. —Les théologiens protestants,qui ne pensent
pas que cette définition ait dit le derniermot sur la
question, tâchent,à leur dam, d'aller plus avant et
risquent, pour esquiver le mystère, de perdre <c la
chose même du dogme». La plupart reconnaissent
pourtant l'excellencerelative de la formule de Chal-
cédoine. Elle donna, dit M. Reinhold SBEBERG,
sinon l'édifiée, du moins le plan de cet édifice. Et il
souligne très bien l'importance de l'oeuvre, même
réduite à ces termes : ce Comme on avait reconnu à
Nicée, une fois pour toutes, qu'il n'y a qu'un Dieuet
en conséquence que celui qui dit Dieu, doit conce-
voir toujours le même Dieu, non un demi-dieu, de
sorte que le Christ,commeDieu,est un avec le Père;
— ainsi à Chalcédoine fut fixée cette doctrine que,
quand on parle du Christ comme homme, il faut
l'entendre d'un homme eonsubstantielà l'humanité,
non d'un homme semi-déiûé. Comme alors la notion
mythologique de demi-dieu avait été exterminée du
concept de Dieu, ainsi, à Chalcédoine,fut-elle exter-
minée de la notion du Christ fait homme*. » U serait
difficile de mieux mettre en lumière la portée, le
caractère religieux et l'absence d'intrusion systé-
matique dans l'oeuvre conciliaire.

SU. — Sous bénéfice des précisions ultérieures
qu'apporterait, à ee travail apologétique, une étude
tbéologique2, tenons-nous-en donc à cette formule
vénérable, comme à celle qui traduit le mieux, pour
nos esprits d'hommes, le mystère de Jésus.

Mais à nous borner aux conclusions de la
recherche historique, nous avons le droit de dire
qu'aucune prétérition, ou atténuation, ou accommo-
dation de l'élément proprement divin présenten
Jésus, ne fait pleine justice aux documents. De
quelque façon qu'on l'énonce ou qu'on tente de
l'expliquer (de la concilier par exemple avec l'unité
divine)cette donnée est fondamentale— et toute
synthèsesecondamnerait,quirefuseraitdel'englober
ou s'efforcerait de l'obscurcir.

BIBLIOGRAPHIE

SIS. — La plupartdes ouvrages généraux : Commen-
taires, Vies de Jésus, Histoires des Origines
chrétiennes, Théologies du Nouveau Testament,
seraient à citer pour ce chapitre.Afin de ne pas
grossir outre mesure eelte note, on ne remon-
tera pas jusqu'auxécrits antérieurs aux quarante
dernières années du siècle dernier, et l'on indi-
quera surtout les plus récents. Mais il faut rap-
peler que la personnede Jésusa été, de tous temps,
l'objet de l'étude:, comme de l'adoration, des Pè-
res anciens et des grands théologiens chrétiens.
On n'a pas ajouté grand'chose au spécieux des
objections présentées par Celse, dès le ir* siècle,
dans son Discours véritable; mais aussi l'essentiel
des réponses se trouve dans la réplique d'Origène
Contre Celse. Les premiersgnosliquesavaientdéjà
soulevé les plus grandes difficultés, auxquelles
saint Irénée répondit, vers 1^7. L'étude détaillée
des évangilesa fait sans doute des progrèsdepuis
les Pères de la fin du ive siècle : saint Jérôme
(s'inspinant lui-même d'Origène), saint Augustin,
saint Jean Chrysoslome. Cependant on trouve

1. Lehrbuch der Dogmengeschichte-, II, Leipzig. 1910,

p. 347. Le jugement de M. A. HARNACK sur la formule de
Chalcédoine est au contraire très injuste et, il faut le
dire, fortement empreint de « littérature B ; Lehrbuch der
Dogmengeschichte^,II, Tiibingen, 1909, p. 396 et sqq.,
surtout p. 397.

2. Voir, dans ce Dictionnaire, l'article TRINITÉ.
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chez ces grands hommes la première idée, et sou-
ventbeaucoupplus,de presque toutes les solutions
de détail proposées au xvi* siècle par le véritable
fondateur de l'exégèse scientifique moderne des
évangiles, Jean Maldonat.

Au moyen âge, c'est surtoutl'étude méthodique
et suivie des éléments fournis par la théologie con-
ciliaire, .eUe-même fondée sur les Ecritures, qui
progressa. Saint Thomas est, là comme ailleurs,le
grand maître. Sa doctrine a été bien résumée dans
Le Cluïst d'après saint Thomas d'Aquin, leçons
posthumes du P. B. Schwalm, O. P.,recueUliespar
le P. Menne,Paris, s. d. [1910] 4.

Les grands auteurs classiques français, enparti-
culier Bossuet et Pascal,ont écrit sur le Christ des
pages immortelles, qu'il est superflu de désigner
plus expressément.

SIS. — Comme il est arrivé souvent dans l'anti
quité, les travaux catholiques ont reçu, dans les
temps modernes, des attaquesrationalistes, un re-
nouveaude vigueur. La littératureapologétiquepro-
voquée par les Uvres négateurs de David-Frédéric
Strauss et d'Ernest Renan a été considérable.
M. Albert Schweitzer a relevé les titres exacts
de 60 mémoires ou livres publiés durantles quatre
années qui ont suivi l'apparition de la première
Vie de Jésus de Strauss (i836-i84o), de 86 publiés
pendant les deux ans qui ont suivi l'apparitionde
laVie de Jésus, de Renan(i863-i864); voir VonRei-
marus zu Wrede, 1906, p. 4'°-4i8. Encore ne;re-
lève-t-Uque la littérature allemandeet française, et
bien des noms lui ont sûrement échappé. Parmi
cette littérature, naturellement hâtive et par con-
séquent éphémère, quelques travauxméritent en-
core d'être signalés, par exemple ceux de M. [de-
puis Mgr] C. E. Freppel, Examencritique delà Vie
de Jésus, de Renan, Paris, 1864, et du Père A.Gra-
try, Les sophistes et la critique, Paris, 18Ô4.

Depuis, les ouvragesplus mûris et plus com-
plets, véritables Vies de Jésus, n'ont pas manqué.
Ce n'est pas le Ueu de les signaler. Parmi les tra-
vaux d'un dessein plus restreint, répondant au
contenu du présent chapitre, on peut relever, chez
les catholiques, et en faisant la plus large place
aux livres provoqués par la crise moderniste:

Mgr E. Bougaud, Jésus Christ, extrait de Le
Christianismeet les temps présents, Paris 1874 ; J.
M.-L. Monsabré, Exposition du Dogme catholique^
Paris, conférences de 1855-1883; Louis Picard, La
transcendance de Jésus, Paris, 1905;

M. Lepin, Jésus Messie et Fils de Dieu d'après
les évangiles synoptiques, Paris, igo4, * 1910 [ou-
vrage consciencieux et excellent]; Chrislologie,
Paris, 1905; Jésus Christ, sa vie et son oeuvre,
Paris, 1912 ; VincentRose,Eludessur les Evangiles,
Paris, igoo, '1906; J. Mailhet, Jésus Fils de Dieu
d'après ies Evangiles, Paris, 1906.

J. Lebreton, Origines, 191 o, livre in [capital
dans sa brièveté] ;

J. Bourchany, J. Tixeront, Conférences apologé-
tiques [de Lyon], I, Paris, 1910; Et. Hugueny, Cri-
tique et catholique, Paris, 1910; P. Batiffol, L'En-
seignement de Jésus"1, Paris, igo5; P. Rousselot et
J. Huby, La religion chrétienne, I, dans Christus,
Manuel d'Histoire des religions,ch. xv, Paris, 1912 ;
L. Venard, Les Origines du Christianisme, dans Où

1. Tous les théologiens scolastiques ont traité ce divin
sujet sous forme de commentaires aux Sentences de Pierre
Lombard (L. 111 Dist. 1-22), jusque vers la fin duxv° siè-
cle et, depuis, en partant de la Somme de saint Thomns
(Part. 111, quaest. 1-59). Parmi ces auteurs innombrables,
,1 est juste de signaler François Suarez, De Incarnalione.

en est l'Histoire des religions, II, Paris, 1912»
A. Lemonnyer, Notre Christ, Paris, iqi4-

P. Richard, article Fils de Dieu, du Dictionnaire
de ThéologiecatholiquedeVacantet Mangenot,vol.
V, Paris, 1913, col. 2353-245Ô [histoire complète
du dogme]; J. Rivière,LeDognvedelaRédemption,
étude théologique, Paris, igi4, Impartie.

HermannSchell,Christus,Mainz, igo3; [discuta-
ble en certaines parties]; Fritz Tillmann, Der
MenschensoJin,Freibu.vgi.B.,1*905; AntonSeitz,Das
Evangeliumdes Gottensohn, Freiburg i. B., 1908;
Hil. Felder, Jésus Christus ; Apologie seiner Mes-
sianitaeï und Gottheit,!,Paderborn, igi i;IC.Braig,
G. Esser,<3. Hoberg, C. Krieg et S. Weber, Jésus
Christus, Freiburg i. B., 1908, 2rgn; G. Esser et
J. Mausbach, Religion, Chrislentum,Kirche,vol. II,
Kempten, 191 2, liv. VI (F.Tillmann)etVII(G. Es-
ser); A. Ehrhard, Das Christusproblemder Gegen-
wart, Mainz, igi4.

A. J. Maas, article Jésus Christ, dans la Catho-
lic Encyclopedia, vol. VIII, New-York, igio, p.
354-385 ; L. Murillo, Jesucristo y la Iglesia,
Madrid, i8gg.

A. Cellini, Il valore del tilolo
ce

Figlio di Dio »
presso gli Evangeli sinoitici, Rome, igo5; G. van
Noort, De Christus, zijn Persoon en zijn Werk,
Amsterdam, 1914; H- Spaoek, Jésus Christ, Messie
divin et vrai Fils de Dieu d'après les évangiles
synoptiques [en tchèque], Prague, igi4.

S14. — Des ouvrages anglicans ou protestants
conservateurs, on retiendra le livre ancien, mais
encore utile, de Ed. de Pressensé, Jésus Christ,
Paris, 1866, et Ecce Homo [de J. R. Seeley], Lon-
don, 1866, essai intéressant d'uneprésentationmo-
derne de la vie et de l'enseignementdu Christ.

Les innombrables travaux ou mémoires parus
depuis n'offrent rien de comparable aux ouvrages
de W. Sanday. en particulier à son article Jésus
Christ du Dictionan-ofihe Bible de J. Hastings, II,
Edinburgh, 1899, p. 6o3-653, et à part sous le titre
Outlines of the Life of Christ 2, Edinburgh, 1909.
Les autres ouvragesdu même auteur, recueils d'ar-
ticles ou de conférences,en particulier The Life of
Christ in récent research, Oxford, 1905 ; Chrislology
and Personalily[contenant : Christologies, ancient
and modem] Oxford, 1912, ont de l'intérêt, mais
sont loin de valoir le premier.

L'article de A. B. Bruce, Jésus dans VEncyclope-
dia Biblica, de T. K. Cheyne, II, London, 1901,
col. 2435-2454, n'est qu'un résumé assez froid des
précédents travaux de l'auteur.

Sur la personne du Christ, la littérature angli-
cane est très considérable : les travaux les plus
notables sont ceux du Dr Ch.Gore, Dissertations
on subjects connecled ivith the Incarnation, Lon-
don, 1905, complément de ses Bampion Lectures
de 1891 sur l'Incarnation ; et de R. C. Moberly,
Atonementand Personalily, London 1901. Plus ré-
cents sont ceux de MM. W. P. du Bose, The Gos-
pel in the Gospels, London et New-York, 1906;
A. E. Garvie, Sludies in the inner Life of Jésus,
London, 1910; et R. Mackintosh, The doctrine of
the Person of Jésus Christ, Edinburgh, igi2.

Parmi les ouvrages des protestants français
conservateurs,on remarquera : A. Arnal, La Per-
sonne du Christ et le rationalisme allemand con-
temporain, Paris, igo4, et le livre vigoureux, mais
par endroits radical, de M. Henri Monnier, La Mis-
sion historique de Jésus, Paris, 1906, 2 igi4-

Les différentes nuances du protestantisme con-
servateur allemand sont représentées dans les



1403 JÉSUS CHRIST 1404

ouvragesrécents de MM. J. Kunze, Die ewige Got-
theit Jesu Christi, Leipzig, igo4; R. Seeberg, Ans
Religionund Geschichte, II, Zursystematische Théo-
logie, Leipzig, igog ; Fr. Loofs, Chrislologie dans
PRE3, et Whatis the Truth about Jésus Christ?
Edinburgh, igi3.

Il ne peut être question de citer ici tous les tra-
vaux de tendancerationaliste. De protestants li-
béraux français, il faut noter les ouvrages d'Au-
guste Sabatier, Esquisse d'une Philosophie de la
Religion d'après la psychologie et l'histoire, Paris,
1896, et Les Religions d'autoritéet la Religion de
l'Esprit, Paris, igo3 ; d'Albert RéviUe, Histoire du
Dogme de la Divinité de Jésus-Christ, 186g, Pa-
ris, 8 igo4[sans valeur, maiscaractéristique]; Jésus
de Nazareth,Paris, 1895.

515. — Parmi lesrationalistespurs, le plus nota-
ble est M. Alfred Loisy, Jésus et la tradition évan-
gélique, Paris, igio [représente la forme dernière
de sa pensée commeexégète ; commehistorien des
religions, M. Loisy semble devoir aller plus loin
encore dans la voie des négations]. Cf. L'Evangile
et l'Eglise, Paris, 1903 ; Autour d'un petit livre,
Paris, igo4. On peut citer les ouvrages de MM. Pie-
penbring et Ch. Guignebert, Le Problème de Jésus,
Paris, 1914.

Le libéralismeanglais et américains'est formulé
dans toutes ses nuances, soit dans les articles et
recensionsdu HibbertJournal(depuis octobre1901),
qui vont du radicalisme atténué de MM. James
Moffalt et B. W. Bacon jusqu'au radicalisme vi-
rulent de M. J. Estlin Carpenter et duRev. R. J.
Campbell, — soit dans ceux de VEncyclopaedia
Biblica de T. K. Cheyne, London, 1899-1903. Les
principaux articles louchant le Christontété, dans
ce dernier ouvrage, confiés au professeur P. W.
Schmiedel, et c'est un nouveau signe de l'hégémo-
nie allemande.

516. — L'arc-en-cieldes opinionslibérales alle-
mandes s'étale dans la curieuse brochure, qui est
aussi le testament exégétique de celui qui fut le
chef incontesté de l'école libérale, H. J. Holtz-
mann, Das messianischeBewusstseinJesu, Tûbin-
gen, 1905. A gauche, deux groupes assez distincts:
les « antimessianistes », guidés par W. Wrede,
Das Messiasgeheimnisin den Evangelien, Goettin-
gen, 1901 [tiennent que Jésus ne s'est pas donné,
ou ne s'est pas certainementdonné, pour le Mes-
sie] ; et les « esehatologistes» [ramenant à peu
près toute la prédiction du Royaume à l'annonce
de la catastrophe finale, cosmierue, considérée
comme imminente] dont le précurseura été le prof.
Johann Weiss. Die Predigt Jesu vom Reiche Gutles,
Goeltingen, 1892, 21900, et le plus conséquent
champion M. Alb. Schweitzer.

Aucentre,legroupe leplusimportant,qu'onpour-
rait appeler des et éclectiques », refusant de s'in-
féoder à aucune hypothèse en particulier. Là voi-
sinent MM. A. Jûlicher,W. Bousset,ArnoldMeyer,
Paul Wernle, W. Heilmûller, dont les différents
portraits de Jésus se sonl partagé la faveur des
prolestants libéraux. Le plus caractéristiqueme
paraît être le Jésus de M. W. Bousset ^Tiibin-
gen, 1905). M. Heinrich Weinel, après avoir pré-
senté Jésus, dans sa Biblische Théologiedes Neuen
Testaments, Tiibingen, ign, surtout comme le pro-
phète d'une religion de la délivrance et de la ré-
demption, fondée elle-même sur la foi en l'absolue
sainteté de Dieu et les conséquences morales qui
en découlent, — renonce, dans son Jésus, Ber-
lin, igi2 [collection: Die Klassiker der Religion] à
donner un tableau d'ensemble, et se contente de

présenter, classées et accompagnées d'un bref
commentaire, les paroles, jugées par lui authenti-
ques, du Maître.

A l'extrême gauche, formant un groupe à lui
seul, on pourrait mettre M. J. Wellhausen, et à
droite (du parti libéral !) MM. Adolphe Harnacket
ses élèves, Ernest von Dobschûtz et les siens. A
vrai dire ils forment, le second surtout, transition
entre les protestants conservateurset les libéraux.

La littérature italienne sur la question est très
soigneusementrelevée dans les appendicesbiblio-
graphiques qui suivent les chapitres du livre de
B. Labanca, GesuCristonellalitleratiiracontempo-
ranea, Torino, 1903, ch. 111 à rx. L'auteur fut un li-
brepenseuravéré,et ses appréciationsdoivent être
lues en conséquence.

CHAPITRE DI

LES PREUVES DU TÉMOIGNAGE

S17. — Le témoignagequeJésus de Nazarethrendit
à sa mission tire une grande force du fait que ces
affirmations sont d'un homme profondément reli-
gieux, sage et maître de soi. Sa candide probité, sa
douceur, son héroïsme soutenu sont incompatibles
avec les tares et l'outrecuidance qui rendraient vrai-
semblable en quelque mesure une aberration aussi
singulière. -Mais à celte raison de le croire sur
parole d'autres motifs doivent s'ajouter.

Les hommes en effet ont toujours pensé que la
Divinité pouvait intervenir, et intervenait en réalité
pour accréditer ceux qui prétendaient à bon titre
parler en son nom, et qu'on peut appeler, d'un nom
générique, les «prophètes ». On ne les a jamaiscon-
fondus avec les maîtresde sagesse humaine, avec les
ec

philosophes ». Il peut suffire à ceux-ci d'avoir rai-
son, ou d'en donner l'impression, pour se faire des
disciples ; de ceux-là on réclame des garanties d'une
autre espèce. Le fait constant de cette croyance est
illustré, loin d'être infirmé, par l'attitude historique-
ment connue de quelques réformateurs religieux : à
première vue on serait tenté d'en tirer objection. Ni
le Bouddha, pourrait-on dire, ni Mahomet n'ont fait
appel au critérium du miracle. Mais on reconnaîtra
sans peine que l'oeuvre de ces hommes n'a gagné des
fidèles en nombre, et n'est devenue une « religion »
distincte, qu'en se chargeant de merveilleux et en
majorant, par des signes innombrables,,les leçons
de philosophie de Çakyamuni1, les appels au succès
et le recours aux Ecritures anciennes (expurgées et
augmentées par lui) de Mahomet.

Cette exigence esldureste dans la nature des cho-
ses, dès qu'une croyance se présente sous forme ca-
tégorique et prétend compléter, ou même déterminer
d'autorité, les points généralement admis de religion

.naturelle. Si rudimentaire qu'on suppose son intelU-
gence (qu'il faut bien se garder de mesurer sur le
degré atteint de civilisation matérielle), l'homme ne
s'incline pas sans raison. Il demande des titres avant
de donnerune adhésionconfiante, à plus forte raison
définitive et sans condition.Or ces titres, ces raisons
de croire ne peuvent,quand il s'agit de faits présen-
tés comme révélés, distincts des vérités naturelle-

1. C'est par l'apothéose proprement dite du Bouddha
que la doctrined'une confrérie, nécessairementrestreinte,
a pu devenir une « religion ». Cette extension est due a
ee la mythologie dont la légende de Çakyamuni s'est de
bonne heure embellie .. Pour un grand nombre d'Hindous,
Çalcyamuni fut un granddieu, et le plus granddieu pour les
bouddhistes ». L. DE LA VALLÉE POUSSIN, Bouddhisme et
religions de l'Inde, dans Christus, Manuel d'histoire des
religions, Paris, 1912, p. 288 sqq.
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ment connues, qu'être des signes positifs et, jusqu'à
un certain point, contrôlables. Qu'il s'agisse de croire
à l'inspiration divine d'un prophète, ou d'adhérer
à des doctrines nouvelles et de se plier, par devoir
religieux, à des rites nouveaux, celui qui prétend
imposer ces croyances au titre d'interprète de la Di-
vinité doit, au préalable, s'être qualifié comme tel 1.

1. — Des signes divins en général
518. — « Un témoignagedivin, rendant manifeste

l'interventionen sa faveur de la force et de la vérité
divine 2 », c'est en gros ce qu'on demande à un pro-
phète pour le croire. A ce témoignage on donne
communémentle nom de miracle, qui met vivement
en lumière un de ses aspects, et celui justement par
lequel il s'impose à l'attention. Nous n'avons pas
à discuter ici le bien fondé de la terminologie tradi-
tionnelle, mais il importe extrêmement de dissiper
les malentendus et les confusions qu'elle fait naître
de nos jours.

Malentendusparfois si graves et confusions telles
qu'un apologiste autorisé ne craignait pas d'écrire
naguère qu' ce à l'heure présente et pour beaucoup
d'espiils, les miracles sont plutôt un obstacle à
croire qu'un moyende croire. L'intelligencemoderne,
façonnéedans le moule soi-disant scientifique..., se
trouve plutôtmal à l'aise en face d'un miracle. Chez
ceux-là même que le surnaturel n'effraye pas, on de-
vine une gêne, une hésitation, une incertitude,un
pourquoi,unpeut-être3. » Un exégèteanglaiscontem-
porain va jusqu'à traiter de ce suicide » intellectuel
la croyanceau miracle proprementdit *. La cause de
ces confusions sembleêtre la survivance, en maint
esprit, de la notion de miracle à la croyance en ce
qui est la condition indispensable de tout miracle,
réel ou possible. Cette conditionest l'existence d'un
Dieu personnelet provident. Avant d'attribuer à la
Divinité une intervention, la manifestation par un
signe sensible d'une intention particulière(c'est là ce
que tout homme reUgieux a toujours entendu sous
le nom de ce

miracle »), il fautcroire qu'un Dieu existe,
capable d'avoir et de manifester une intention5.
Saint Thomas observait déjà, non sans profondeur,
que les déformationsinfligées à la notion du miracle
proviennentfinalement d'idées erronées concernant
la nature et l'activité divines6.

519. — Supposons un panthéiste immanentiste
acceptant,avecM. AlfredLoisY,commece évident »,que
e la notion de Dieun'a jamais été qu'une projection
idéale de la personnalité humaine », et la théologie
— entendez toute doctrine certaine d'un Dieu per-

1. Bien que les questions traitées dans les pages sui-
vantes soientd'ordre général, on n'a pas cru devoir les es-
quiver. Aucune étude de l'élément miraculeuxdans les
évangiles n'en peut faire abstraction. Le lecteur qui les
jugerait superfluespeutse porter, par-dessus ces réflexions,
à Jésus prophète, ne 244 et sqq.

2. ic
Quoâdam divinumtestimoniumindicativumvirtutis

et veritatis divinae » ; S. THOMAS, De Potentia, q. vi,
art. 5.

3: Mgr E. I. MIGNOT, archevêque d'Albi, Lettres sur les
Eludes ecclésiastiques, Paris, 1908, p. 119. Depuis que ces
paroles ont été écrites, la difficulté semble avoir bien
perdu de son empire, en même temps que l'état d'esprit
déterministe dontelle part.

4. J. M. THOMPSON, Miracles in the New Testament,
London, 1911. Voir, à ce propos, l'article important du
P. SIDNET F. SMITH dans The Month, Juin 1913.

5. On parle ici d'une antériorité logique. Il peutarriver
en fait (comme Newman l'a bien remarqué) que le mira-
cle rende visible en même temps, à la façon d'un éclair,
avec l'intervention extraordinaire de Dieu, l'ordre ordi-
naire et divin du monde.

6. De Potentia, q. vi, art. 1, in corpore.

sonnel— « une mythologie plus épurée» '. Uest bien
clair que cet homme-là ne parlera, ne peut parler
du miracle que comme d'une notion surannée, chi-
mérique, irréelle. Il en parlera comme nous parlons
des hypothèses de « l'horreur du vide » ou du
ce

phlogislique ». Son but, s'il écrit à propos des faits
censés miraculeux, serade préciser les éléments mis
en oeuvre par ceux qui ont créé ou subi l'illusion.
Toute étude qui porterait sur la valeur historiqueet
religieuse d'un miracle, ou d'une collection de mira-
cles, est d'avance, pour cet homme, de par son
étroile philosophie, frappée de stérilité. Il se refuse
à élargir ses cadres a priori pour y faire une place à
ee genre de réalités2.

La plupart des difficultés d'apparence inextricable
qui foisonnent, à la façon de lianes, autour de la
théorie des signes divins, naissent de ce malentendu
initial. Il mène à remettre en question sur le terrain
de l'histoiredespoints déjàrésolusdéfinitivemenlsur
le terrain philosophique. En fait, pour beaucoup
d'écrivains contemporains, la seule question réelle
est celle de la croyance illusoire des hommes en des
signes prétendus divins. De religieuse et actuelle, la
question est devenue pour eux exclusivementhisto-
rique et rétrospective 3.

SSO. — Beaucoup moins nette est l'attitude des
protestants. Conservateurs et libérauxont à compter
avec une notion du miracle traditionnelle chez les
théologiens réformés, et dont le moins qu'on puisse
dire est qu'elle est un héritage dommageable. Cette
notion distend le concept de miracle jusqu'à lui faire
rejoindre celui de Providence divine aperçue, ee Le
miracle, disait ScHLEiERMACHER,estle nom religieux
d'un événement. » Toute interprétation religieuse
d'un fait quelconque permettrait alors de crier au
miracle! Les théologiensprotestants les plus avisés.
MM. Johann WBNDLAND,A.'W. HDNZINGER, Reinhold
SBBBBRG, bien que sentant l'équivoque de cette asser-
tion, la maintiennent.Ce dernier classedans la même
catégorie de ce

miracle », bien qu'en deux groupes
distincts, des choses aussi différentesque ee

l'activité
de Dieu s'exerçant dans une vie humaine par des
événements purement naturels et ordinaires », et
cette même activité « se révélant » ' comme divine
« par des événements physiques extraordinaires4 ».
Mais qui ne voit que cette dernière catégorie seule-
ment (le nom même de miracle en témoigne) a tou-
jours été considérée comme miraculeuse? Assuré-
ment, il est loisible à chacun de reconnaître, dans
les événements quotidiens de sa vie, les dons, les
faveurs spéciales et, si l'on veut, les « miracles »
d'une Providence paternelleet divine;mais, dupoint
de vue qui est le nôtre, cette extension du vocabu-
laire mène à dégrader la signification du terme : si
tout est miracle, rien n'est plus miracle.

1. Alfred LOISY, Choses passées, Paris, 1913, p. 313, 314.
2. Cette position est si difficile à tenir pour des hommes

qui font, sur tant de points beaucoup plus ce évidents »,
profession d'ignorance, que les plus avisés parmi les ra-
tionalistesprétendent nier, non la possibilitédu miracle,
mais l'existence de miracles réels, vérifiés, certains. C'a
été, aprèsdes fluctuationsdiverses,l'attitudefinaled'Ernest
RENAN.

3. Bulletin de la Société française de philosophie,
mars 1912. — Voir en particulier, p. 118, les réflexions,
de M. D. PARODI. C'est ce qu'ont aperçu, sans le discerner
ou le dire assez nettement, quelques-uns des penseurs qui
ont pris part, le 28 décembre 1911, à la très curieuse
discussion de la Société française de Philosophie sur le
problème du miracle.

4. RehSi. SEEBERG, PRE- 3, XXI, Leipzig, 1908, s. v.
Wunder, p. 567; A. W. HUNZINGEK, Das Vfunder, Leip-
zig, 1912; J. WENDLAND, Der Wunderglaube im Christen-
lum, Goeltingen, 1910.
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3S1. — A celte premièreconfusion, certains pro-
testants libérauxajoutentunerestrictionqui lesrap-
proche beaucoup des rationalistes.Ils gardentla des-
cription du miracle proposéepar Schleiermaeher, ou
plus précisément,ils le définissentpar « l'exaucement
de la prière'1 ». Le miracle serait la réponse donnée
par Dieu à celui qui le prie; mais cette réponse ne
pourrait s'inscrire que dans les limites tracéesparle
cours naturel et ordinaire des choses. Les « lois de
la nature » s'opposeraient à une intervention extra-
ordinairedeDieu,qui serait censée les « contredire ».
Cette exception n'appartientpas à ces auteurs en tant
qu'Us sont protestants, mais en tant qu'ils souscri-
vent aux thèses d'une philosophie pseudo-scientifi-
que. Ce faisant, ils excluent a priori les seuls faits
que tout le monde ait toujours regardés comme les
miracles par excellence, et à propos desquels s'est
poséle problème même du miracle2.

3S3.— La notionvraiment traditionnelledusigne
divin ne présente ni ces incertitudesni ces fléchisse-
ments. Exposons-la brièvement.

Le premier élément, extérieur, superficiel et, si
l'onveut, «e

corporel », mais nécessaire, est l'élément
prodigieux, merveilleux, exceptionnel (v^tz?). Un mi-
racle suppose d'abord l'éclat d'un fait sensible (au
moins dans ses effets 3), extraordinaire, inattendu,
apparemment inexplicable, ce faisant contraste et
ressaut dans la suite phénoménaleconnue ! ». Delà
naît l'étonnement, l'admiration qui fixe l'attention
éveillée sur un homme ou sur une doctrine.

323. — Il s'en faut de beaucoup que cet élément
« tératologique » et nécessaire suffise : un autre plus
intime, plus profond, ec spirituel », doit s'y joindre,
qui nous amène à interpréterce fait étrange comme
le résultatd'une interventiondivine,commeun signe
(impXïov), Trois indices différents, mais convergents,
concourent à suggéreret parfoisà imposer cette in-
terprétation:

a) — L'événement esttel qu'ilya disproportionma-
nifeste entre les forces naturelles, physiquesou psy-
chiques à l'oeuvre — ou qu'on puisse bonnement
supposer à l'oeuvre — en ce pointde l'espace et de la
durée, et l'effet produit ;

b) — L'événement est tel, soit dans son être phy-
sique el ses conséquences visibles, soit dans son
être moral et ses suites, qu'U puisse être attribué
•sans inconvenance à l'action de Dieu, ou même qu'il
•suggère cette origine surhumaines;

c) — L'événement est d'ordre religieux, ou peut
s'y ramener, et il se produit dans des conditions qui
le rattachentà une doctrine ou à une personne aptes
à recevoir le sceau divin.

S34. — Si du signe considéré en lui-mêmenous
passonsà la personne à laquelle il s'adresse,nous re-
marqueronsque le miracle, étant un langage enve-
loppé et divin, n'est pas également clair à tous ceux

1. Aug. SABATIER, Esquisse d'une Philosophie de la Re-
ligion 6, p. 85 sqq. ; E. MÉNÉGOZ, Publications diversessur
le Fidéisme, I, Paris, 1900, p. 161 sqq. ; 204 sqq.

2. C'est à une défaite analo'gue, bien que plus compré-
hensive et prête à reconnaître la réalité de plus de faits,
qu'aboutiraient ceux qui, après William JAMES, admet-
traient l'existence, non pas d'un .pouvoir divin unique,
tout-puissant, mais de pouvoirs multiples, surhumains,
quasi divins.

3. Soit dit pour exclure les effets tout intérieurs pro-duits par les sacrements, etc.
4. Ed. LE ROT, Bulletin de la SociétéFr. de Philosophie,

mars 1912, p. 96.
5. Cette double transcendancesera expliquéeplus bas,

n 236 et sqq.

qui l'écoutenl. En face d'un même fait matériel (rap-
pelons-nous par exemple l'homme à la main des-
séchée, guéri par Jésus un jour de sabbat), plusieurs
lignes d'interprétation se dessinerontimmédiatement
dans la foule témoin du prodige.

La connaissance préalablede la personnedu thau-
maturge, l'estime fondée qu'on a poursa doctrine, la
probabilité anlérieured'uneintervention divine ensa
faveur,influeront légitimementsurl'adhésion.dispose-
ront un esprit de telle sortequ'un signe, insuffisant
pour des témoinsignorants, soit surabondant pour
celui qui est justement prévenu. Les propres dispo-
sitions du témoin ne sont pas à prendre en moindre
considération : un virtuose,un artiste aurasûrement
reconnu et correctement déchiffré une phrase de
Beethoven sur des indices et à un moment où de
médiocresmusiciens hésiteraientencore,et non sans
raison, sur l'attribution ou la teneur de la même
phrase. J. SCUEEBBN note très bien là-dessus que l'in-
terprétation des signes « dépend essentiellementde
la clarté, de la vivacité, de la force de nos disposi-
tions morales, surtout de notre amour pourlavérité,
de notre respect pour l'autorité de Dieu, de notre
confiance en sa bonté et en sa providenle sagesse... »
Au contraire, ce si ces dispositions morales n'exis-
tent pas, si l'esprit craint ou redoute la vérité.., on
s'efforce de briser le lien vivant qui rattache ces
signes à l'autorité ou à la véracité de Dieu ; on se
laisse persuader ou que ces signes ne viennent pas
de lui, ou qu'il ne les emploiepas comme des témoi-
gnages de sa révélationK »

333-
—

Il ressortde ces réflexions que les signes
divins sont très inégalement persuasifs. Subjective-
ment, les auditeurs de ce langage sont diversement
attentifs, pénétrants, réfraetaires à la voix de Dieu
ou familiers avec elle et « accordés » à son harmo-
nie. Objectivement, les trois caractères : de transcen-
dance physique(inexplicabilitépar les causes natu-
relles à l'oeuvredans le cas); de valeur religieuse et
morale(aptitudenégative,et positive, du fait à ser-
vir de signe divin) ; de lisibUilé apologétique (con-
nexion avec une personne ou une doctrinequ'on ait
des raisons de croire favorisée par une intervention
divine), sont susceptibles de plus et de moins à
l'indéfini.

336.—Parlantdel'efficacité dessignesdivins.pro-
phéties et miracles, l'Eglise enseignait naguèreque
« ces signes sont très fécondset capables de s'accom-
moder à tous les esprits : omnium inlellegentiae
accommodata2. » Ces graves parolesnousavertissent
de ne pas faire dépendre la valeur reUgieuse des
signes de précisions scientifiques qui ne seront
jamais accessibles qu'à peu d'hommes.U faut donc
se garder d'exiger, pour la constatation de la trans-
cendance des faits, des conditions qui rendraient
l'interprétationcertaine du signe le privilègede quel-
ques philosophes, doublés de savants très avertis.
Que philosophes et savants poussent la discussion
aussi loinque possible et mettent le caractère surhu-
main d'un miracle en un jour plus éclatant; qu'ils
l'imposent, s'ils le peuvent, à des esprits difficiles,
pointilleux,prévenus, il y a là un grand bien et une
nécessité d'apologétique générale. Mais le signe
s'adresseà tout homme religieux et n'a pas besoin,
pour valoir, de ces recherches abstruses et très déli-
cales.Son pointd'appui, sa force de persuasion, il les
trouve dans des notions de philosophie humaine,
éternelles, étrangères aux subtiles discussions sur
les confins de la biologie ou de la physique. Il suffit

1. La Dogmatique,1S73-18S7; trad. Bélet, I, p. 491.
_2. Constitutions Concilii Vaticani, cap. m de Fîdet

Denzinger-Bannwart,", n. 1790(1639).
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que dans un cas concret le sceau divin apparaisse
d'emblée, soit qu'il s'inscrive dans un champ où
aucune force naturelle ne saurait atteindre(réaUsa-
lion d'une prophétie proprementdite, résurrection
d'un mort), soit que la soudaineté du fait, sa gran-
deur,ladisproportionéclatantedes moyensemployés,
inclinent puissammentl'esprit à admettre l'interven-
tion surhumaine.

SS7.— On doit en direautantde laperceptiondes
caractères qui autorisent un signe négativement
(comme non indigne)oupositivement (comme digne,
très digne),parson excellencemoraleet son efficacité
religieuse, d'être employé par Dieu, — et qui éta-
bUssent une connexion manifeste entre le signe et
un ensemble doctrinal ou une personne en particu-
lier. On ne peut marquer ici de limite absolument
fixe,éviter tous les incidents de frontière. Lesindices
qui manifeslenl ces caractères n'agissent pas sur
l'esprit d'une façongéométrique,maispar voie d'insi-
nuation, d'inclination,de haute probabilité, de cer-
titude morale. Il n'y a pas deux cas tout à fait sem-
blables.

Le recoursà la Providence de Dieu achèvera ordi-
nairement de rendre certaine une interprétation
fortement suggérée par la grandeur du fait et sa
qualité reUgieuse'. Si, au lieu d'un signe, on se
trouve en présence d'un ensemble considérable
manifestementUé à une initiative religieuse de pre-
mière importance, on bénéficie d'un cas privilégié.
Mais le jugement qu'on porte aura le plus souvent
toute son assurance avantl'exclusionréfléchie,expli-
cite,technique, des autres interprétations possibles.

Ces remarques générales vont se préciser dans
leur appUcation aux signes reUgieux.

S. — Les signes divins en particulier :

A) La Prophétie

SS8. — Le prophète (nàbi', -/SO^IÎ'TIÎ;),c'est l'homme
en puissance de Dieuel agissantcomme tel, le porte-
parole inspiré de la Divinité2. Le don qui confère
celte haute prérogative est de l'ordre intellectuel3,
mais U se double très souvent d'une action sur la
volonté, donnant à l'inspiré conscience d'un devoir
de transmission et de proclamation.

Les connaissancesainsicommuniquéesd'en haut
peuvent dépasser en elles-mêmes,et dépassent tou-
jours par leur mode d'appréhension, celles que
l'homme acquiert par la voie commune. Elles parti-
cipent ainsi, d'une façon inégale mais certaine, aux
révélations divines; ce qui ne veulpas dire —el bien
au contraire — qu'elles violententà quelque degré
l'esprit du prophète. Les obscurités, les équivoques
-accumulées par la polémique moderniste (écho de la
philosophieimmanentistehegelienne)ne doivent pas
donner le change : tout ce brouillaminirésulte de la
conservation des formules et des notions tradition-
nelles dans une hypothèse de philosophie générale
différente, et incompatible avec les réalités que sup-
posaientces formuleset ces notions. Celles-cipartent
de l'existence d'un Dieu personnel, transcendant à
la fois et immanent. Si l'on abandonne cette concep-
tion de Dieu pour celle d'un Divin purement imma-
nent, impersonnel, une sorte d'âme de l'univers, de

1. Le mot fameux de RICHARD DE SAINT-VICTORs'appli-
que ici de plein droit : « Domine, si error est, teipso de-
cepti sumus », De Trinilate, l, n; P. L., CXCVI, 891.

2. Sur le sens du mot hébreu, voir le Handwocrierbuch
de GESENIUS-BUHL15, Leipzig, 1905, p. 434, A; sur le sens
de la racine verbale hypothétique (tes formes verbales
connues dérivent du nom), ibid., p, 433, A, B.

3. S. THOMAS,Summa Theol., II" II", q. 171.

racine cachée des choses, conçue (selon les différen-
ces des opinions) comme une Idée qui cherche à
s'exprimer dans l'absolu, comme une Force obscure
qui tend à se réaUser dans la lumière, comme une
Conscience diffuse qui aspire à se concentrer dans
l'esprit, — n'est-il pas évident que la notion corréla-
tive de révélation, de prophétie, de communication
divine faite à l'homme va changer, se pervertir,
prendre un sens nouveau, différent et finalement,
s'abolir< ?

SS9. — Dans la conceptiontraditionnelle,lesdiffi-
cultés accumulées par les modernislesfondentcomme
la cire au feu. Que Dieu, cause premièreet fin ultime,
Dieu, qui est Esprit, Père et Amour, puisse se com-
muniquer aux créatures qu'il a douées de raison,
c'est l'évidence même. Qu'au delà du sentiment qu'il
donne parfois de sa présence, et qui est déjà un lan-
gage, mais enveloppé, indistinct, susceptible d'inter-
prétationsdiverses, il puisse porter dans un esprit
d'homme certitude et clarté, c'est ce qui ne fait pas
doute.

D'ans ce dernier cas, on n'a pas, du reste, à sup-
poser toujours une révélation proprement dite. Le
Maîtredivin peut utiliser les connaissances antécé-
dentes du prophète.Son action estcomparable àcelle
d'un maître humain quimet en oeuvre,pour faire en-
tendredes leçons plus hautes, les ressources qu'il
trouve dans l'esprit du disciple, quitte à lui commu-
niquer les notions complémentairesdont celui-ci au-
rait besoin.

330. — Toutesorte d'enseignementpeutêlrel'objet
d'unecommunicationprophétique, mais la première
place y revient aux choses lointaines, cachées, mys-
térieuses, au secret des coeurs, aux événements fu-
turs, d'un mot à ce qui dépasse la connaissance hu-
maine laissée à ses propres forces.La perception des
événements futurs, en particulier, a toujours été
regardée comme la vue « prophétique » par excel-
lence, la plus apte en conséquenceà devenir un signe
divin. C'est ainsi qu'elle est présentée dans les pas-
sages du Livred'Isaïe où s'exprimeavec sublimitéla
croyance universelle :

C'est moi, Iahvé, et personne autre !

Ce n'estpas en cachette que j'ai parlé,
dans un coin obscur de la terre.

Je n'ai pas dit à la race de Jacob :
ce Cherchez-moi en vain ! »

C'est moi, Iahvé, dont la parole est juste,
et sûre la prédiction !

Assemblez-vous, venez, approchez ensemble,
survivants des nations !

Ils ne savent rien, ceux qui portent une idole de bois
et supplientun dieu qui ne sauvepas.

Parlez, exposez, oui, consultezensemble!
Qui, jadis, a publié cela ?
qui autrefois en a parlé?

N'est-cepas moi, Iahvé,
et nul autre Dieu, si ce n'est moi?

De Dieu juste et sauveur il n'en est point que moi'!

1. Sur ce point, et les indignes équivoques qui s'ensui-
vent, je me suis longuement expliqué dans mon mémoire
sur le Développement du dogme chrétien, m" Partie, 1 :
Revue pratique d'apologétique,VI, 1908-1909, p. 402-414,
contre MM. Aug. SABATIER, Esquisse7, p. 40 sqq., George
TYRRELL, Through Scylla and Charybdis, London, 1907,
ch. vm, xi, XII ; Alfred LoiST, Simples réflexions sur
l'EncycliquePascendi...,Ceffonds,1908, p. 52 sqq., 149 sqq.
J'ai montré également, p. 404, notes, la dépendance des
auteurs modernistes par rapport aux idées et formules du
protestantisme libéral, en particuliercelles d'Aug. Saba-
tier. La question a été reprise depuis par le R.P. A, GAR-
DEIL, Le Donné révélé et la Théologie, Paris, 1910.

2. Isaïe, XLIV, 18-22; tr. Albert CONDAMIN,p. 277,278.

Tome II.
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Et encore : Idoles et peuples idolâtres,

Venez plaidervotre cause,
dit Iahvé;

Produisez vos preuves,
dit le roi de Jacob.

Qu'ils approchent et qu'ils nous prédisent
ce qui arrivera !

Le passé, comment l'ont-ils prédit,
Nous l'examinerons !

Ou l'avenir, qu'ils nous l'annoncen
,Nous en verrons l'issue I

Annoncez ce qui sera plus tard
el nous saurons quevous êtes des d eux.1

Allons, bien ou mal, faites quelque chose
et nous pourrons nous mesurer.

Eh bien, vous n'êtes rien,
et votre oeuvre est néant :
abominable celui qui vous choisit t.

S31.—L'attributdivinquifondelesigne delà pro-
phétie est très nettement exprimé dans ces paroles :
si Dieu peut annoncer l'avenir, c'est qu'il est éternel.
Possédant comme tel, dans la plénitude de sonEtre,
toute perfection réelle, iléchappeà tout ce quipasse,
devient, dure, à tout potentiel, à toute vicissitude, à
tout fieri. Pour lui, tout ce qui, selon notre manière
de parler, « sera », est déjà. Un homme (je reprends
Sa comparaisonde saint Thomas, n'en connaissant
pas de meilleure pournous suggérer une idée telle
quelle du mystère impénétrable, mais rationnelle-
ment certain, de l'éternité divine), un homme placé
sur une montagne et observant une armée en mar-
che dans la plaine, voit d'un seul coup d'ceil, sur la
route qui se déroule à ses pieds, ceux qui ont passé,
ceux qui passent, ceux qui passeront. Cependant,
l'observateur cheminant dans la plaine, et faisant
partie d'un des bataillons, a déjà perdu de vue les
premiers et ignore tout des derniers. Ainsi Dieu, in-
finiment élevé au-dessus du flux temporel qui nous
porte en nous entraînant, voit ce qui a été, ce qui
est, ce qui (pour nous) sera, ec

U nomme ce qui n'est
pas [encore] comme ce qui est » (Rom., iv, i;) et,
puisqu'il le voit et le nomme, il peut le dire ou, par
des images appropriées aux conditions mentales de
l'instrument humain, le montrer à un mandataire
choisi. Si Dieu le fait, ce sera un cas de « prophétie »
au sens spécifique du mot et, du même coup, le sceau
du divin imprimé sur la mission du prophète. A cer-
taines conditions pourtant,qu'il importe de préciser.

S33.— Notonsd'abordque desprérogativesmoins
élevées, mais du même ordre, telle que la vision à
distance, la lecture des pensées et des sentiments in-
times, sont comme l'aube du jour prophétique,et in-
clinent puissamment à reconnaître,chez celui qui les
possède habituellement, la réalité du don divin. Il
reste que le signe probant,parfait,se résume dans la
prédiction de l'avenir. Si nous y cherchons les trois
éléments signalés plus haut, dont le faisceau consti-
tue l'armature du signe, nous verrons que toute la
complication gît dans la constatation du premier
élément : insuffisance des causesnaturelles à expli-
quer la prédiction.S'agit-il d'événements dépendant
d'une cause nécessaire,par exemple d'une éclipse ou
d'une grandemarée, la prédictionn'aurade merveil-
leux que l'apparence, tout comme, en matière de
guérison, la prédiction d'un effet suivant l'applica-
tion d'un spécifique inconnu du vulgaire. S'agit-il
d'événements provenant de causes libres,et par con-séquent naturellement imprévisibles, on exigera

1, Isaïe, XL,2-24; Ibid., p. 247-249.

encore que la prédictionne soitpas ambiguë,justifia-
ble en tout état de cause, à la façon de maint oracle
antique. Elle ne devra pas être probable et conjectu-
rale (ce qui peut fort bien s'accorder avec des décla-
rations de formecatégorique).Car uneassurance pro-
venant de convictions fermes tend naturellementà
s'exprimerpar des affirmations nettes.«Mes garants
[dans ce que je prédis] ne sont pas, déclarait le ré-
formateur écossais John Knox1, les merveilles de
Merlinni aussi les sentences obscures de prophéties
profanes. Mais d'abordla simple vérité de la parole
de Dieu, ensuite la justice invincibleduDieuéternel,
et enfin le cours ordinaire des châtiments et fléaux
qu'il envoie, tel qu'il apparaît depuis les origines :
voilâmesgarants et assurances. » On peut assimiler
à ee cas les événements politiques et sociaux dont
l'annonce positive ne dépasse pas la divination d'es-
prits pénétrants et expérimentés : plusieursprédic-
tions de Joseph de MaistreetdeFrédéric Le Play se
sont réalisées de la sorte.On n'appeUe pas,pour=au-
tant, ces hommeséminents des prophètes.

333. — Avant de tirer argumentd'une prophétie
accomplie(jusque-là elle a besoin d'être autorisée,
loin d'autoriser celui qui l'a faite), nous exigerons
donc que le tableau soit assez déterminé, assez en
dehors des probabilités sérieuses, dépende d'un jeu
assez complexe .de volontés Ubres pour qu'une
simple prévision n'ait aucune chance de tomber
juste. Cette exigence n'implique nullementque Dieu
révèle (par un prodige inouï et d'ailleurs inutile)
toutes les conditions de vie, les habitudes mentales
complètes de l'époque à venir présentée dans un ide
ses détaUs à l'oeil spirituel du voyant. Un tel
dépaysement réduirait celui-ci au rôle d'un Instru-
mentpassif. Tant s'en faut : continuant de parler sa
langue, imprimant à ses prédictionsle caractère de
sa race, la couleur de son temps, de la culture litté-
raire qu'il a reçue, et de son génie propre, le pro-
phète est le héraut d'un message,non le transmet-
teurautomatiqued'une leçon2.

334. — C'est la fin religieuse de ce message qui
mesure l'étendue et détermine le caractère des vi-
sions. Il peutdonc arriver que là réalisation — com-
portant parfois des étapes distinctes, séparées par
des laps de temps considérables — d'un même
desseinprovidentiel, se présentesous des images en
continuité,donnant lieu à des prédictions enchaî-
nées et faisant abstraction des intervalles. Ces pré-
dictions se moulerontnaturellementdans les formes
littéraires reçues en pareille matière. De là vient
souvent l'apparence énigmatique et l'obscurité du
langage des prophètes : les faits seuls,tout en justi-
fiant l'inspiration duhéraut, interpréteront dumême
coup le sens détaillé de son message. Il serait aussi
puéril de s'en tenir obstinément à la lettre des
images que d'exiger certaines précisions tout a fait
étrangères au but religieux du signe.

B) Le Miracle

333.— A le considérer commesigne,le miracle est
un événement sensible extraordinaire qui, dans les
enlours concrets où il se produit — tant par laforce
surhumaine qui s'y révèle que par son excellence
spirituelle—engagela sagesseetla puissancede Dieu.

Fait sensible, au moins dans ses conséquences: la
patience héroïque d'un martyr peut devenir mani-
festepar ses effets, toutcomme le miraculeuxpouvoir

1. J'emprunte ce trait au Prof. A. B. DAVIDSON, Pro-
phecy and Prophète dan» le Diciionary ,o/" the Bible de
J. Hastings, IV, 1902, p. 121, A, noie.

2. S. THOMAS, Summa Theologica, II» II", q. 173, art. 4.
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de sanctificationpossédé par une société religieuse.
Fait extraordinaire,et à ce titre fixant l'attention
des indifférents, des incroyants, de tous, ceux qui
n'ont pas les yeux de l'âme ouverts à des signes
moins voyants. Fait considéré dans ses entours con-
crets, capables de situer l'événement, de permettre
une appréciation portée en connaissance de cause,
d'écarter certaines interprétaliorfs, en bien ou en
mal, que la seule qualité du fait n'exclurait pas
nécessairement. Fait suggérant d'abord(sauf en cer-
tains cas où la lumière est comme foudroyante) et
enfin persuadantd'attribuer à Dieu même la respon-
sabilité,lavaleur signifiante, du prodige. Ce dernier
pas, le plus important, le seul décisif, est rendu
possible et raisonnablepar la constatation d'une
double transcendance : physique, corporeUe, litté-
rale, — et morale, spirituelle, religieuse. Insistons
un peu.

336. — Transcendancephysique, corporelle, du
miracle. — Ce point est délicat entre tous, parce
qu'il impUque uneconception ferme de lace nature»,
et dela connaissanceque nous en avons. (On dirait,
en termes techniques : une cosmologie,une critique.)

Deux conceptionscontraires de la « nature », du
monde matériel où s'inscrit, par hypothèse, le signe
miraculeux, rendraient tout à fait vaine, si l'on
admettait l'une ou l'autre, une enquête sur la trans-
cendancephysique de l'événement. Dans la première
de ces conceptions,bien battue en brèche auprèsdes
penseurs contemporains, mais longtemps prépon-
dérante et dans les termes de laqueUe on a essayé
parfois, très imprudemment, de définir le miracle,
tout signe sensible de ce genre est impossible. Dans
la seconde conception, antithèse de la première, et
formulée en réaction contre elle, le miracle est invé-
rifiable.

La conception strictement déterministe ou <e scien-
lisle » (appeUation barbare d'une doctrine qui ne
l'est pas moins) ramenait le monde à un système
e! interactions purement mécaniques,soumettait tous
lus agents naturels à des ce lois » infrangibles,
conçues sur le mode géométrique. U n'y aurait d'acti-
vité dans l'univers que ceUe qui procède%par séries
de déclenchementsnécessaires, dont le rythme com-
plexe peut bien parfois nous dérouter ou nous
échapper, mais dont toute contingence, toute sou-
plesse, toute intervention libre quelconqueest exclue
a priori. U est trop clair que, dans cette hypothèse,
une apparence même de Libre choix n'est qu'une
illusion née d'une survivance spiritualiste.

Les penseurs et les savants qui ont fait triompher
ce qu'on est convenu d'appeler la philosophie nou-
velle, MM. Emile BOUTROCX, WilliamJAMES, Rudolf
EUCKEN, Henri POINOARÉ, PierreDUHEM, Henri BERG-
soN,ont montré queUe part d'imagination et d'arbi-
traire viciait le système rigide du monisme matéria-
Uste ou, pour mieux dire, sur quelle équivoque
énorme était bâti cet édifice. On érigeait en lois
universelles el certaines de toute réalitéun ensemble
de règles approximatives, permettant à l'homme de
se représenter etd'utiliser unepartie (etlamoindreen
importance, la partie matérielle) du réel total.'A la
base des conceptions scientifiques,ces penseurs ont
constaté le choix humain conventionnelel Ubre. Us
ont montré que le « fait scientifique » n'exprimaitde
ce qui est qu'une portion, encore choisie et schéma-
tisée; que les s lois de la nature » avaient pour base
des postulats et des approximations ; que le psychi-
que el le spirituel, loin de se régler par les manières
d'agir de la matière ou de s'y résorber, débordaient
celle-ci de toute part et, loin de s'expliquerpar elle,
l'expliquaientseuls en lui donnant un sens. Us ont
ainsi restitué à « la nature », c'est-à-direà l'image

ordonnée que nous nous faisons du monde sensible,
une indétermination,unecontingence, une souplesse
qui laisse, aux libertés spirituelles, toute possibUité
d'intervention1.

337. — Mais à pousser trop loin la réaction, quel-
quespersonnes ont fini par réduire toute notre con-
naissancedes objets naturels,toutenotre science delà
nature et de ses lois, à des inductions, à des recettes,
à des conjectures plus ou moins fondées, à des pro-
babilités bonnes seulement pour guider notre action
pratique. On arrive ainsi, par une erreur contraire
à celle dû « mécaniste », concevant toute réalité sur
le modèle des agents purement matériels, bruts et
mécaniques,à concevoir toute réalité sur le modèle
des êtres libres et spirituels, indéterminés, à effets
imprévisibles2. Mais c'est là une exagération et une
erreur. Le point de départdes inductions établissant
les lois scientifiques,s'il est conventionnel, n'est pas
arbitraire;s'ilest étroit, n'est pas imaginaire. Des
manières d'être, et par conséquent d'agir, du monde
matériel, il exprime une partie seulement, mais une
partie certaine, donnant lieu à des prévisions assu-
rées. La réussite de la science le montre tous les
jours. La critique fondée du déterminisme scienti-
fique n'implique donc nullement une imprévisibilité
totale, qui rendrait illusoire, par contre-coup, tout
essai de constatation du miracle.

338. — Dieu, qui a fait le monde matérielen vue
et pour le service des êtres spirituels, a imposé aux
agents physiques une •nature, une essence, un cer-
tain degré de plénitude et d'activité déterminés,
intelligibles, s'exprimant par des effets constants :
cetteuniformité donne priseauxprévisionscertaines
qui fondent l'utilisationdu mondematérielpar l'être
intelligent, capable de discerner et de formuler en
« lois » ces manières d'agir identiques. L'empire
exercé ainsi par l'homme sur la nature, tout incom-
plet et précaire qu'U soit, montre qu'on ne trouve
pas chez les agents matériels l'indétermination qui
appartient aux substances spirituelles. Il est vrai
qu'une fois formulées les « lois de la nature », les
suites régulières et, d'elles-mêmes,infailliblesd'an-
técédents et de conséquents restent subordonnées,
en une certaine mesure, aux interventions des êtres
libres. Mais ces interventions, loin d'abolir, ou de

1. « L'explicationmécaniste ne consiste qu'en images...
les images qui soutiennent la théorie mécaniste intéres-
sent moins la structurepropre de la scienceque la psycho-
logie du savant... Bref, ce sont des schèmes commodes,
d'une commodité relative à l'individu qui les manie »...
Plus généralement, ces conceptions rigides, « réduisant
ce qu'il y a d'objectif et de solide dans la science à un
système d'équations différentielles », ne sont que des
« hypothèses issues de l'imagination et qui ne sont que
pour l'imagination». Les ce lois » conçues dans cette
hypothèse « ne sont plus immédiatement liées aux données
de fait, elles ne peuvent plus être posées comme des
réalités objectives ». C'est ainsi que M. L. BRUNSCHVICG,
résumela philosophie scientifique d'Henri POINCARÉ (tout
à fait d'accord sur ce pointavec celle des autrespenseurs
cités) : L'OEuvre d'Henri Poincaré, dans le Numéro spécial
de la Revue de métaphysiqueet

(
de morale consacré à

Henri Poincaré, Paris, novembre 1913, p. 591-593. 11 va
sans dire qu'en soulignantla victoire de la « philosophie
nouvelle » sur l'épais déterminisme duce scientisme»,nous
ne prétendons pas, pourautant, approuverla partie cons-
tructive, diverse d'ailleurs selon les auteurs, de la
et

philosophie nouvelle ».
2. Celte exagération a été surtout le fait de M. Ed. LE

ROT, qui s'est TU contraint en conséquence à renoncer,
dans la question du miracle, à l'élément traditionnelde
transcendance. Voir les Annalesde Philosophie chrétienne
de 1906, et l'édition revue, amendée, mais encore indé-
fendable, donnéeparFauteur de sa thèse, dans le Bulletin

\ de la Société française de Philosophie,de mars 1912.
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a suspendre », ou de « contredire » les lois natu-
relles, ont pour résultat de les confirmer en les diri-
geant, en les combinant, en exallant leurs efforts
pour des fins supérieures. Constructeurd'aéroplanes,
je profite des lois d'inertie, d'équilibre, de résistance,
pour un résultat qui peut sembler, au regard super-
ficiel, « suspendre » ou « contredire » ces mêmes
lois. Médecin, je canalise, je suscite, j'active des
forces vivantes,subordonnées en unecertaine mesure
à ma libre intervention,mais quiconservent, nonob-
stant celte intervention, leur direction, leurs façons
d'agir, leurs imperfections, leur automatisme foncier.

339. — Delà vient que l'efficacitéde mon interven-
tion — de toute intervention humaine — est fort
restreinte. Le monde matérielest plutôt surpris par
ruse et artifice, que soumis et domptépar force. Nous
connaissons,pour nous y être souvent meurtris, ces
bornes étroites de notre pouvoir, et l'expérience
humaineest faite de miUions, demilliardsde consta-
tations uniformes. Avec de la farine, de l'eau et du
feu, dans certaines conditions et à travers bien des
peines, nous pouvons faire du pain : nous ne pou-
vons pas nourrir, avec «e cinq pains d'orge et quelques
petitspoissons », des milliers de personnesaffamées.
Contestez le fait, si vous le pouvez,à la bonne heure 1

S'il est constant, il dépasse les forces humaines.
Il y a de même certains enchaînements, certains

déroulements d'effets qu'on peut qualifier d'irréver-
sibles, parce qu'aucune force naturelle ne peut en
suspendre le cours, et bien moins le renverser.Telle
altération physiologique met par exempleunorgane,
condition du consensus vilal, en un tel état de per-
turbation, de dissolution qu'il n'est plus au pouvoir
de personne de l'arrêter. Quand la série de ces morts
partielles s'est propagée jusqu'aux centres de coor-
dination, de nutrition, d'équilibre, ce sera la mort
dernière, la « mort sans phrases ».

L'expérience faite par tant de générations
d'hommes, placées dans les conditions les plus di-
verses, a permis ainsi d'assignerune limiteà l'inter-
vention efficace-des forces humaines. Limite impos-
sibleà préciser dans son dernierdétail, mais certaine.
Expérience qui enlève toute probabilité sérieuse à
l'hypothèse du renversement naturel de certains
processus de dissolution,parvenusàun point donné.
On ne ressuscite pas un mort, on ne guérit pas en
un instant un organe physiologiquement, profondé-
ment lésé, des tissus dont la réfection exige (après
les ce

émonctions » nécessaires) l'apport, l'élabora-
tion sur place, dans des conditions très instables, de
centaines, de milliers de cellules différenciées. Or
on peut vérifier souvent, de façon à écarter tout
doute sérieux, la mort réelle, l'altération physiolo-
gique réelle. Les phases de ces divers phénomènes,
et celles des réfections inverses, ont été étudiées
a vec une patience et une finesse admirables,qui ren-
dent naturellement inconcevables, en beaucoup de
cas, les circonstances exigées par un retour soudain
à la vie ou à la santé.

340. — S'il s'agit de forceshumaines spirituelles;
enthousiasmé, patience, etc., les limites, pour être
moins apparentes, n'en sont pas moins réelles et,
en gros, connaissables.il est très difficile de localiser
dans telle couleur certaines raies du spectre solaire;
pour d'autres, le doute serait déraisonnable : elles
eoupent nettementla zone verte ou la rouge.

Cependant tous ces agents naturels, bruts ou vi-
vants, automatiquement misen branleou capables de
choix,tous ces agents dontl'inertieoulafaiblesses'op-
posent victorieusement aux interventions humaines,
restent soumis à une Puissance plus haute, qui
peut en majorer l'efficacité el en concentrer l'éner-
gie. Non certes que Dieu, par une intervention arbi-

traire, veuille l'impossible, réalise l'inconcevable,
puisse faire penser une pierre ou contredise une loi
dépendant d'essences qu'il a voulues telles. Mais,
pour des fins spirituelles dont il estjuge, Dieu pour-
voit l'homme élu, le thaumaturge,d'une force qui lui
permet de maîtriser, de concentrer, d'accélérer, de
suppléer telle ou telle activité naturelle. Cette plaie
qu'il faudrait normalement des semaines, ou des
jours, pour fermer, se guéritpar la formation instan-
tanée d'un tissu sain; cet équilibre vital que le corps
n'avait pu maintenir est derechef rendu possible, et
restitué, par un changement extraordinaire des élé-
ments corporels. Ces débiles volontés humaines,
femmes,enfants,pauvres ignorants,bénéficientd'une
sortedeconfirmation qui les rend supérieures à toute
épreuve. C'est en présence de faits semblables
"qu'étonnés,admirant la disproportionflagranteentre
les causes naturelles actuellementappliquées et la
grandeur de l'effet, nous crions au miracle : « Ubi
est Deus luus ? Les miracles le montrent et sont un
éclair '. »

S41. — Transcendance spirituelle du miracle. —
Toutefois, nous ne le ferons avec une conviction
éclairée que si, à côté de la transcendancecorporelle
(nous venons de la préciser), le fait merveilleux se
pare d'une autre transcendance.Il faut que sa teneur
et son orientation permettent de l'allribuer à la
sagesse el à la bonté suprêmes. Il faut que le signe
ne soit pas indigne de celui qui daigne s'en servir.
Assurément, on ne lui demandera pas une perfection
qui risquerait d'arrêter et d'absorber l'attention sur
lui-même. Dans ce cas, l'esprit serait en danger de
ne pas aller plus loin, de ne pas percer jusqu'à la
chose signifiée. Il reste pourtant que le signe ne doit
pas seulement être approprié au sens qu'il doit sug-
gérer, mais digne, par le sérieux el la bonté morale
des actions qui le constituent, de convoyer cette
haute signification.

343. — C'est pourquoi le prodige devra se pré-
senter sous des dehors de décence, de convenance, de
moralité qui l'autorisent comme oeuvre divine. Tout
ce qui sentirait la fantasmagorie, le prestige, le
« trucpiage » ; tout ce qui favoriserait l'orgueil, la
sensualité, l'égoïsme du thaumaturge2; tout fait qui
s'insérerait dans un contexte grossier, coupable,
puéril (les exemples abondent dans les évangiles
apocryphes et, plus encore, dans les et miracles » du
Bouddhisme indien3), ou même tout phénomène
bizarre, isolé, sans attache perceptible avec un attri-
but divin ou un intérêt religieux majeur — tout
cela devrait être dédaigné, ou du moins suspect,
quand il s'agit de miracle. Fermement maintenues,
ces exigences permettent d'écarter une difficulté
subtile touchant l'interprétation des signes divins.
« Admettons, dira quelqu'un, que tel phénomène
dépasse les forces humaines : il n'est pas démontré
pour autant qu'il faille l'attribueràune force divine.
Des puissances surhumaines,spirituelles,bonnes ou
méchantes, sont concevables, dont l'intervention

1. PASCAL, Pensées, éd. Brunschvicg major, III, p. 283.
2. On sait que nombre des ce révélations » faites à

Mahometpendantla périodefinalede sa vie, à Médine,Vont
à justifier ses crimes, la violation de ses propres lois sur
le mariage, etc. Il s'en accuse lui-même dans le Coran.
Voir H. LAMMENS, Mahomet fut-il sincère? dans lé»
Recherches de science religieuse, II, Paris, 1911, p. 25 sqq.,
140 sqq.

3. voir H. KERN. Histoire du Bouddhisme dans l Inde,
tr. fr. G. Huet, Paris, 1901, 1902, I, p. 73 sqq. — U faut
d'ailleurs tenir compte en tout cela de l'état des espri)s
et des moeurs : rudesse n'est pas grossièreté, simplicité
n'pst pas sottise.
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pourrait expliquer ces faits apparemment mira-
culeux. C'est là du moins une hypothèse qui n'est
pas déraisonnable, » — Ne cherchons pas si cette
hypothèse suffirait dans tous les cas à expliquer les
faits : je renvoie là-dessus aux précisions de saint
THOMAS 1. Sur le terrain religieux qui est le nôtre, il
est un moyen beaucoup plus simple de

,
sortir

d'embarras.
S43. — Les forces spirituelles dont il est question

sont assurément soumises à la Providence de Dieu.
Bonnes, elles ne peuvent être que des instruments
dociles, favorisant le bien spirituel des hommes;
malicieusesou capables,selon les heures, de bien et
de mal2, elles ne sont pas laissées sans contrôle à
leur initiative bizarre ou malfaisante. Estimer que
leur intervention puisse venir troubler l'ordre
naturel et créer, sans raisons très graves, des per-
turbations dans cet ordre, est déjà fort malaisé à
concevoir et peu conciliable avec la notion véritable
de Providence. Mais admettre que de telles interven-
tions se produisent là où des intérêts religieux sont
en jeu, élans des circonstances qui non seulement
n'excluentpas, mais appellent et suggèrentune inter-
vention de la sagesse et de la puissance de Dieu,
c'est là proprementsortir du terrain sur lequel nous
nous sommes placés dans toute cette étude, et hors
duquel la notion de miracle n'est plus qu'une enve-
loppe vide et une chimère. C'est mettre en doute,
équivalemment,l'existence ou l'incessante et infinie
sagesse d'un Dieu très bon.

3. — Jésus Prophète

344. — Tous lesévangélistesattribuent à Jésus de
Nazareth, d'emblée et sans progrès appréciable,les
dons variés qui constituent le prophète. Dons élé-
mentaires, tels que la faculté de voir les choses à
distance et plus encore les choses secrètes, de lire
dans le secret des coeurs. Saint Jean, qui souligne
avec plus d'insistance l'emploi de ces puissances,
n'est pas plus explicite, sur le fait, que les Synop-
tiques.

Nathanaël lui dit : te D'où me connaissez-vous?» En
réponse Jésus lui dit : ce Avant que Philippe t'appelât,
quand tu étais sous le figuier, je t'ai vu. » Je, i, 48.

Et le premier jour deu Azymes, alors qu'on immolait
la Pàque, ses disciples lui dirent : « Où voulez-vous que
nous allions vous préparer [de quoi] manger la Pâque? »
Lors, il envoie deux de ses disciples et leur dit : te Allez
vers la ville et vous rencontrerez un homme portant une
cruche d'eau. Accompagnez-leet, où qu'il entre, dites au
maître de maison que le Maître dit : ce Où est la place où
je puisse manger la Pâque avec mes disciples? » Et il
vous indiqueraune haute chambre, tendue, toute prête. Là
vous nous préparerez [ce qu'il faut]. » Me, xiv, 12-16.

345. — Bien plus nombreux encore sont les traits
de lecture des pensées. Dans les formules johan-
niques : « Jésus ne se confiait pas à eux, car il les
connaissait tous ; et pas n'était besoin qu'on lui ren-
dit compte [des pensées] d'un homme, car il savait ce
qu'il y avait dans l'homme » (Jo., a, 24-a5); « Jésus
savait dès l'origine qui seraient les non-croyants, et
qui le trahirait » (Jo.,vi, 64),nous avons un résumé,
sous forme générale, de ce que les Synoptiquesnous
décrivent souvent aii~ concret. Jésus entre dans la
synagogue, un jour de sabbat :

1. De Potentia, q. vi, art. 3 et sqq. On peut consulter
aussi Fr. SUAREZ, Tract, de Angelis, 1. IV, cap. xxxix.

2. Cette hypothèse que nous savons, comme fidèles,
n'être pas actuellement réalisée, est au fond des croyances
spiriles. Voir ALLAN KARDEC, Le Livre des Esprits, Paris,
1857, s21912 : là-dessus Lucien ROURE, La religion spi-
rite, dans Eludes, 5-20 juin 1913.

II y avait là un homme, dont la main droite était des-
séchée. Or les scribes et les pharisiens observaient
[Jésus, pourvoir] s'il guérirait le jour du sabbat, afin de
trouver matière à l'accuser. Mais lui pénétrait leurs pen-sées; il dit [donc] à l'homme qui avait la main desséchée :
ce Lève-toi debout, au milieu ! » L'homme se dressa et s«tint debout. Et Jésus leur dit: « Je vous le demande, est-
il permis le jour du sabbat de faire le bien ou [de com-mettre] le mal, de sauver une vie ou de la perdre? »Et jetant sureux tous un reçard circulaire, il dit à l'homme :
ce Etends ta main. » Il le fit et sa main fut guérie. Le, vi,
6-12. — Voir également Le., v, 21, 22 etpassim.

Cette extraordinaire et infaillible clairvoyance ne
constitue pourtant, nous l'avons remarqué, que
l'aube du jour prophétique. Il convient, pour appré-
cier la plénitude de ce don en Jésus, de grouper ses
prédictionsautour de trois objets principaux : sa per-
sonne, son oeuvre sur terre, la consommation des
choses. L'étudede cette dernière série de prophéties
nous donnera occasion d'éclaircir les doutes qui se
sont élevés touchant le sens et la vérité de certaines
déclarations du Maître.

A) Prophéties de Jésus à son sujet

S46. —Elles se rapportentprincipalementà la-par-
tie laplus obscure,la plusméconnue aussi, de safonc-
tion messianique : la rédemption douloureuse.Pour
des raisons trop faciles à comprendre,cette perspec-
tive, si nettement rattachée, dans les prophéties du
ce Serviteur de Iahvé », au salut d'Israël et à l'éta-
blissementdu Règne de Dieu, était restée à peu près
lettre morte, inopérantedans l'imaginationpopulaire,
exclue des spéculationsconcernant le Messie.Tandis
qu'avidement relevés dans les prophètes, les traits
glorieuxou prometteursdonnaienttexte à des gloses,
à des interprétations infinies, l'évangile du Juste
souffrantdemeuraitdansunepénombresacréeoù nul
ne se souciait d'aller le déchiffrer1. Les meilleurs
parmi les Israélites, tels que les Douze, non seule-
ment n'entraientpas volontiers dans ce courant de
pensées, mais — tous les évangiles en témoignent—
refusaient nettement de s'y laisser porter. C'est donc
en dépitde son milieu, en opposition avec son entou-
rage le mieux disposé, que Jésus fit revivre cette con-
ception, en détailla les troublants épisodes avec une
clarté croissante et en dégagea le sens divin.

347. — La série des textes qui témoignent de ces
vues prophétiquesest si explicitequ'elle est, pour les
rationalistes de tous les temps, dans un autre sens
que pour les disciples de Jésus, mais à un égal degré,
une pierre d'achoppement.Aussi s'efforcent-ils de la
mettre hors de leur chemin. Tout en déclarant qu'il
ce

serait téméraire de prétendre que Jésus n'a pu
jamais, avant les derniers jours, exprimer des pres-
sentiments touchant sa passion et sa mort », Wil-
helmWREDB dispose en quelquesmots,et sans peine,
des prophéties principales : elles sont pour lui et un
court sommairede l'histoire de la Passion — racon-
tée, à vraidire, aumode futur2 » (lisez : calquée après

1. Voir, en plus des auteurs cités plus haut, Ferdinand
PRAT, La Messie souffrant dans la théologiejudaïque, dans
la Théologie de saint Paul, II, Paris, 1912, p. 308, 309.

2. o Sie sind nichts alsein kurzes Summarium der Lei-
dengeschichte, « allerdings im Futurum »;Das MessUsge-
heimnis in den Evangelien, Goettingen,1901, p. 88. Un peu
moins cavalier, M. A. JÛLICHER présente quelques timide»
raisons d'ordre littéraire : « Les mots prêtés à Jésus pâl-
ies Synoptiques,tels que les fréquentesallusions à sa pas-
sion future, trahissent, par leur monotonie même etleur
manque de vie, leur manque d'àuthenlicite » ; Einleitung
in das N. T. 5-6, Tûbingen, 1906, p. 328. Malheureusement
pour le critique, ces paroles ont, au contraire, un relief
saisissant.
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coup sur les événements). « On prend ici sur le fait
dans sa brutaUté, réplique M. Henri MONNIER1, le
procédé de la critique négative : il n'y a pas de pro-
phétie! » Dès lors ces historiens, asservis à leurs
préjugés d'ordre philosophique,ne s'arrêtent pas au
fait que ces prédictions saturent vraiment la matière
synoptique, où elles font partie intégrantede traits
d'une historicité incontestée. En vain leur représen^
tera-t-on que les tenir pour inauthentiques c équi-
vaut atout rejeter dans l'Evangile2 ».

348- — Le siège des critiques radicaux est fait :

ces prophéties doivent êtreréduitesà l'étatd'interpo-
lations postérieures, tendancieuses.Les évangélistes
— je résume ici M. A. LOISY, qui peut servir d'exem-
ple 3 — auront voulu répondre aux préoccupations
des premières générations chrétiennes. Il faUait que
le Christ eût prévu sa mort ; U faUait expliquer que
les disciples avaient été lents à comprendrele mys-
tère de cette morll Aux questions ainsi soulevées,
Marcaurait cherchédes solutionsdans la doctrinede
saint Paul, dont il était un disciple ardentjusqu'au
fanatisme. Les notions pauliniennes, mises en style
direct sur les lèvres de Jésus, auraientpris la forme
des prédictions que nous lisons actuellementdans le
second évangile. De là, elles auraientpassé dans les
autres.

Cet étonnant échafaudage d'hypothèses montre,
sur un bon spécimen, les vices à la fois et le spécieux
de la méthode empruntée par M. Loisy à certains
critiques libéraux, et qu'il manieavec une virtuosité
singulière. On ne se demande guère sices conjectures,
prises d'ensemble, restent vraisemblables,sont com-
patibles avec ce qu'on sait d'ailleurs sur les évangé-
listes, rentrent sans le faire éclater dans le cadre
des faits certains. U suffit que chacune, à son heure,
paraisse à la rigueur possible, et que le tout réponde
au besoin senti d'élimination, d'expurgation des
textes gênants. Il serait trop malheureux que non,
l'hypothèse étant précisément conçue pour cela!
Dans l'espèce, chaque anneau de la chaîne conjectu-
rale est hautementsuspect : rien ne permetde prêter
au second évangéUstecette insincérité,cette habitude
de tranquille(et trop habile) inconscience. Si Marc
a pu créer et interpoler de toutes pièces cette série
de déclarationsdétaillées, situées,circonstanciées,il
n'est rien qu'on puisse tenir pour certain dans la
tradition évangéUque — et, de cette conclusion, per-
sonne ne veut, M. Loisy pas plus que les autres.

D'autre part, le « paulinisme » de Marc, si l'on
entend par là quelque chose de plus que l'usage de
certaines formulescréées ou employées par l'Apôtre
pour exprimer des notions traditionnelles dont la
traductionen grec s'imposait à tous-*, est une hypo-
thèse sans fondementsolide dans les textes. La théo-
logie de Paul sur la mort rédemptricede Jésus est le
développementsystématisé de ce qui se trouvait en
germe dans les prophètes, en particulier dans Isaïe,
et surtoutde ee que le SeigneurJésus avait clairement
enseigné. Que l'Apôtre fut sur ee point tributaire de
la plus ancienne tradition chrétienne, et en parfait
accord avec la catéchèse des Douze,il l'affirme expli-
citement dans sa première épître aux Corinthiens.
La mort du Christ pour nos péchés (ÔTI Xpimi cntiBaxi

1. La Mission historique de Jésus 2, Paris, 1914, p. 263,
note 4.

2. Ibid.,-p. 263.
3. Les Evangiles synoptiques, Ceffonds, 1908, H, p. 16,

60, 233 et passim.
4. Ceci même n'est aucunement prouvé. Voir là-dessus

E. MAWGENOT, Le Paulinisme de Marc, dans Revue du
clergé français, 15 août, 15 octobre, 1" novembre 1905 ;
M. J. LAGRANGE, Evangile selon saint. Marc, Paris, 1911,
p. CXL-CL.

bit?p rûv K/j.apriG-j v-,p,mv) est mentionnée comme faisant
partie de l'enseignementprimitif, essentiel,reçu par
Paul à titre de tradition (-BKpéSuxK...ô xa.1 nct.pÛKCov) et
prêché par lui comme indispensable, en conformité
avec Céphas, Jacques, les Douze, tous les apôtres
(sïrs cuv è-/ùi £ÎYe èxerjot, ciïroiç x-/]pûtyuopsv)K :

349. — De cette doctrine de la Rédemption,
préexistanteà Paul dans la communauté et noyau de
la catéchèse apostolique,ee sont justement les idées
fondamentalesque nous trouvons dans saint Marc :
lès développements théologiquesultérieurs, particu-
liers à saint Paul, ne s'y rencontrent pas, et c'estbien
plutôt dans le troisièmeévangile qu'on en trouverait
trace. Ni l'efficace de la Rédemption appréhendé et
approprié « par la foi », ni le changementd'économie
substituantla foi à la Loi, ni aucune des modalités
« pauliniennes » dansla façonde présenter le mystère
n'a même un commencement, une amorce dans le
second évangile2.

350.— Ainsi, pas une des conjectures de M. Loisy
ne résiste à l'examen. Toutefois on lui ferait la part
trop belle en restant sur ces détails.C'est l'ensemble
des paroles du Christ qu'il faut maintenantciter : le
lecteurpourra voir quel degré de probabilité reste à
l'hypothèse qui tient ces paroles pour des interpo-
lations, des infillrations, des retouches de seconde
main dues à un biais doctrinal. Dès le début Jésus
envisage le fait de sa mort et les conséquences qui
en résulterontpour les siens: ses réflexions, ses pa-
raboles, ses attitudes même concordentavec les pré-
dictions proprement dites et les complètent en les
éclairant. Qu'on en juge3.

Les Pharisiens et les disciples de Jean avaient accou-
tumé de jeûner. Ils vinrent donc [vers Jésus] et lui di-
rent : « Pourquoiles disciples de Jean et ceux des Phari-
siens jeûnent-ils, et les vôtres, pas ?» Et Jésus leur dit :
ce; Est-ce que les garçons d'honneur* peuvent jeûner à
l'heure que l'Epoux est avec eux ? Tout le temps qu'ilsont
l'Epoux avec eux, ils ne peuvent jeûner. Les jours vien-
dront que l'Epouxleur sera arraché et alors ils jeûneront
en ce jour-là ». Me., n, 18-21.

En termesvoilés que l'avenir se chargerait d'éclair-
cir, Jésus compare son séjour ici-bas aux brèves
solennitésdes noces palestiniennes : ses disciples ne
doivent songer qu'à profiter de sa présence, sans se
soucier actuellementde rien autre. Le Maître ne leur
sera enlevé, arraché (coev.pQf, KTT '«Ù™V) que trop tôt !

Alors il sera temps pour eux de faire pénitence. La
perspective de la catastrophe est ouverte par ces
mots profonds, qui' ménagent la lumière aux yeux
encore faibles. Mais le jour est proche et l'évangé-
liste nous montre dès lors les pharisiens et les par-
tisans d'Hérode en conciliabule(ni, 6) pour perdre
Jésus.

S51. — Cependant, quand la foi des disciples est
plus affermie, le Maître n'hésite plus à parler sans

1. ICor., xv, 1-12. Voir Ferd. PRAT, La Théologiedesaint
Paul, 11, p. 61, sqq.; Paul FEINE, Théologie des Neuen
Testaments, Leipzig, 1910, p. 207; 385 sqq., surtout 388.

2. M. J. LAGRANGE, Evangile selon saint Marc, p. exuv,
sqq.

3. Dans la traduction de ces passages, comme souvent
ailleurs, j'ai donné son sens réel au ce présent historique»,
si familier à saint Marc.On peut consulter J.H. MOULTON,
A Grammar of New Testamentgreek2, Edinburgh, 1906, p.
120-121; et surtoutJ. HAWKIXS, Horae synoplicaes, Ox-
ford, 1909, p. 143-154.

4. Littéralement : « les fils de la chambre nuptiale », les
jeunes gens, amis et habitueUement parents de l'époux,
qui lui tenaient compagniependant les fêtes des noces. —
Sur l'expressionaraméenne,M. J. LAGRANGE, Evangile se-
lon saint Marc, p. 42.
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figures. ACésarée de Philippe, il vient de provoquer
et demagnifier la confessionde Pierre.

Or, il commença de leur enseigner : « Il faut que le Fils
de l'homme souffrebeaucoupet soit rejeté par les anciens
et les princes des prêtreset les scribes,qu'il soitmisàmort
et après trois jours ressuscite. » Et il leur disait la chose
ouvertement. Lors Pierre, le tirant à part, commença de
lui faire des reproches ; mais lui, s'étant retourné et
voyant ses disciples fit des reproches à Pierre et lui dit :
« Arrière, loin de moi, Satan ! tes sentiments ne sont pas
ceux de Dieu, mais ceux des hommes: » Me, vin, 31-34.

La leçon était dure : Jésus va la répéter. Après la
grande émotion lumineusede la transfiguration,

Comme ils descendaient de la montagne, il leur com-
manda de ne raconter à personne ce qu'ils avaient vu, si-
non quand le Fils del'homme serait ressuscité des morts.
Et ils gardèrent la chose [pour eux], tout «n se deman-
dant entreeux ce qu'étaitcetic être ressuscité des morts».
Et ils l'interrogeaient,disant: « Que disent donc les scri-
bes, qu'il faut qu'Elie vienne auparavant? » Il leur dit :
« Elie revient d'abordet remettout en ordre;et comment
est-il écrit du Fils de l'homme qu'il souffrira force dou-
leurs el mépris? Mais je vous le dis, Elie est déjà venu,
et ils lui ont fait tout ce qu'ils ont 'miIn selon qu'il a** Atrîi
de lui». Me, ïx, 9-14.

Le spectacle qu'ils viennent de contempler et la
mentionde la résurrection ont ramené, tout en les
intriguant, l'imagination des disciplessur le person-
nage d'Elie. Chacunle considérait en effet commele
précurseur de l'événement glorieux du Messie. Ce-
pendant,Jésusne permet pas aux espritsde s'égarer :

le rôle de précurseurprédit par Malachie a déjà été,
dansun sens très véritable, remplipar Jean Baptiste.
Mais ce rôle a fini par la souffrance et par la mort,
conformément aux Ecritures. Il en sera ainsi pour
celui qu'annonçait le second Elie, pour Jésus lui-
même. De ces notations Sommaires, brèves jusqu'à
l'obscurité, la grande leçon ressort en clair : avant
d'entrer en sa gloire, le Fils de l'hommesera méprisé
et souffrira : per crucem ad lucem.

3S3. — Les occasions d'insistervont d'ailleurs se
multipuer et,au besoin, Jésus les fera naître :

Partis de là, ils traversaient à la hâte la Galilée et [Jé-
sus] ne voulait pas que personne le sût. Car il enseignait
ses discipleset il leur disait : « Le Fils de l'hommeest livré
aux mains des hommes,el ils le tueront, et après avoir
été immolé il ressuscitera au bout de trois jours. » Mais
eux ne comprenaient pas cette parole et craignaient de
l'interroger [à ce propos]. Me, ïx, 30-33.

Suit une nouvellepériode d'enseignementpubUcet
privé. Or, comme

Ils étaient en route, montant vers Jérusalem, Jésu>
marchait en avant d'eux, et eux étaient dans la stu-
peur, et ceux qui suivaient étaient effrayés. Et prenant
derechef les Douze à part, il commença de leur dire ce
qui allait lui arriver.« Voici, nous montonsvers Jérusalem,
et le Fils de l'homme sera livré aux princes des prêtres
et aux scribes; ils le condamneront à mort et le livreront
aux gentils, et on le bafouera, on le conspuera, on le fla-
gellera, on le tuera et après trois jours il ressuscitera. »
Me, x, 32-35.

Si Marc, pour des raisons d'après coup,etutilisant
les idées théoriquesde saint Paul, a traduit dans cet
épisode saisissant un discours de JésUs « où l'éven-
tualité de sa mort était seulementindiquée * », que
reste-t-il, je ne dis pas de son exactitude, mais de sa
sincérité la plus essentielle? D'autant que cette pré-
diction est confirmée pardes déclarationsultérieures,
allant toutes dans le même sens et amenées par des
faits précis et circonstanciés.

1. A. LOISY, Les Evangiles synoptiques, II, p. 233.

853. — Ainsi, les fils de Zébédée réclament, en
faisantpasser la requête par leur mère (Mt., xx, 20),
une place d'honneur dans le futur Royaume, conçu
d'après leur rêve encore charnel. « Vous ne savez
pasce quevous demandez,répliquele Maître. Pouvez-
vous boire le^calice que je boirai? être baptisés du
baptême dont je serai baptisé? » Me, x, 38. Et
comme l'ambition des deux frères provoque l'indi-
gnation des autres, Jésus tourne l'incident en leçon
d'huminté, et conclut que « le Fila de l'homme n'est
pas venu pour être servi,mais pour servir, et donner
sa vie en rançon pour beaucoupt » Me, x, 45.

Parole capitale, qui porte, on peut le dire, toute la
tradition primitive sur la mort rédemptricede Jésus,
tradition explicitement mentionnée par saint Paul
comme préexistante à son entrée dans l'Eglise. Le
commentaireou, siTon veut, l'annonce plus circon-
stanciée du fai.t, se trouve dans la parabole des Vi-
gnerons :

ce Unhommeplantaune vigne,l'entourad'unebaie, creusa
un pressoir, bâtit une tour [de guet], puis confia [sa vi-
gne] à des vignerons et quitta le pays. Au temps voulo,il
envoya vers les vignerons un serviteur, afin d'avoir par
eux des fruits de la vigne; mais eux s'emparèrentde lui,
le battirent et le renvoyèrent à vide; Derechef, il leur en-
voya un autre serviteur; celui-là aussi, ils le blessèrent
et l'insultèrent. Il leur en envoya un autre,. qu'ils tuèrent,
puis beaucoup d'autres : ils battirent les uns, tuèrent les
autres. Il lui restait quelqu'un, un fils bien-aimé. 111e
leur envoya finalement,disant: « Ils respecterontmon fils! »
Mais les vignerons se dirent les unsaux autres : « Celui-ci
est l'héritier : venez, tuon«-le et l'héritage est à nous ! »
Et s'en emparant, ils le tuèrent et rejetèrent[son corps]
hors de la vigne. Que fera le maître de la vigne ? 11 vien-
dra, perdra les vignerons et donnerasa vigne à d'autres.
N'avez-vouspas lu cette Ecriture :

La pierre qu'ont mépriséeles constructeurs
Cettepierre-là est devenue la pierre maîtresse de l'angle;
Chose accomplie par le Seigneur,
La merveille est sous nos yeux? » Me, xn, 1-12.

334. — Désormaisles événements se précipitent.
Jésus donne en conséquence des instructionsà ses
disciples pour les jours où l'Epoux leur aura été en-
levé (Me, xm). Un touchant incident provoque de3
précisionsplus grandes. Survenant au milieu du re-
pas donné à Jésus par Simon le lépreux, une femme
répand sur le chef du Maître un parfum de prix.
Murmures des disciples.

Mais Jésus dit : ee Laissez-la. Pourquoi lui faites-vous
peine? C'est une belleactionqu'elle a accomplie pour moi.
Car vous avez toujours des pauvres avec vous et chaque
fois que vous le voulez, vous pouvez leur faire du bien,
— mais moi, vous ne m'avez pas toujours. Ce qu'elle a
pu [faire], elle l'a fait : d'avance elle a oint mon corps
pour l'ensevelissement... » Me, xiv, 6-9.

Et, le premier jour des Azymes,... au soir tombant, il
vient avec les Douze. Comme ils étaient étendus à table'

1. Les critiques radicauxont appliqué à ce passage leurs
procédés habituels. Ne voulant pas, ou n'osant rejetei
tout l'épisode, dont ces mots forment la conclusion néces-
saire et pour ainsi dire la morale, ils s'évertuent à mon.
trer que la première partie du verset (concernant le ser-
vice) peut subsister sans la seconde (concernantla mort
rédemptrice), qui « appartient à un autre courant »,
A. LOISY, Les Evangiles synoptiques, II, p. 241. J. WELLHAT;-

SEN (Das Evangelium Marci, Berlin, 1903, p. 91) va jus-
qu'à dire, contre touteévidence, que ce le passage du ser.
vice au sacrifice de la vie considérée comme rançon esl
une jeamCewic: cit iDijs yivo; ». L'honnêtescholar juif C.-G.
MONTEFIORE avoue qu'il trouve au contraire les deux
idées très proches (The synoptic Gospels, London, 1909,1,
p. 260). Et c'est ce qui est manifestepour tout lecteur non
prévenu : le plus grand « service», comme le plusgrand
amour, n'est-il pas de donner sa vie?
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et mangeaient, Jésus dit : « En vérité je vous dis qu'un
de vous me livrera, un qui mange avec moi! » Ils com-
mencèrent de s'affliger et de dire, chacun à son tour :

ce Est-ce moi? » Mais lui leur dit : ci Un des Douze, qui
trempe avec moi son pain dans le plat, Or le Fils de
l'homme s'en va, selon qu'il est écrit de lui; mais malheur
à celui par lequel le Fils de Ihomme est livré! Mieux eût
valu pour lui qu'il ne vîntpas au monde, cethomme-là!» Et
tandis qu'ils mangeaient, prenantdu pain et ayant rendu
grâces, il le brisa et le leur donna, et dit: te Prenez, ceci
est mon corps. » Et prenantune coupe, ayant rendu grâ-
ces, il la leur donna — et lous en burent — et il leur dit :
« Ceci est mon snng, [le sang] de l'Alliance, répandu pour
beaucoup. En vérité je vous dis que je ne boirai plus du
fruit de la vigne jusqu'à ce jour où je boirai le [vin] nou-
veau dans le royaume de Dieu ! » Me, xiv, 17-26.

Et ayant chanté les hymnes, ils s'en allèrent vers le
mont des Oliviers. Et Jésus leur dit: « Tous vous serez
scandalisés, selon qu'il est écrit : Je frapperai le pasteur
et les brebis seront dispersées. Mais après ma résurrec-
tion je vous précéderai en Galilée. Lors, Pierre lui dit :

« Quand tous seraient scandalisés, pas moi! » — Jésus
lui dit : « En vérité je te le dis : toi-même, aujourd'hui,
celte nuit, avant que le coq chante deux fois, tu me re-
nieras trois fois. » Mais lui disait de plus belle : « Fallût-
il mourir avec vous, je ne vous renierai pas ! » Et tous
les autres disaient de même. Me., xiv, 2"-32.

333. — De cet ensemblede prédictions, que j'ai
délibérémenttranscrites de celui desévangélistesque
la presqueunanimité de nos adversaires tient pour
le plus ancien, ressort à l'évidence la réalité, et la
plénitude du don prophétique en Jésus. On remar-
quera que ce don ni ne s'étale,ni ne s'égare sur des
objets étrangers à la mission du Maître. Et aussi
que ces prédictions s'insèrent dans la trame de l'his-
toire évangélique,amenées par des démarches, des
épisodes, des circonstances de fait sur lesquels au-
cun motif plausible d'exclusion ne peut être arti-
culé, et avec lesquels elles font corps. Leur rejet se
fonde donc, plus ou moins explicitement, sur des
considérationsqui ne relèvent ni de la critique des
textes, ni de l'histoire.

A cette première série prophétique, imposante
sans doute et persuasive, mais portant sur des faits
anciens, il sera toutefois utile d'en ajouter une autre,
ayant trait non plus à la personne, mais à l'oeuvre
du Maître.

B). Les prophéties du Royaume de Dieu

SS6. — Très différent du Royaume telqu'on l'es-
pérait alors [Supra, ch. I, § 3, n" 98-77], national, plan-
tureux, inauguré par un coup de force et se dévelop-
pant en apothéose, le Royaume de Dieu, tel que
Jésus le prédit, commencera humblement,sans atti-
rer les regards du profane. On aura peine, après
coup, à discerner ses origines, comme il arrive au
voyageur qui découvre enfin, non sans impatience,
sur la pente herbeuse de la coUine, le mince filet
d'eau jaillissante qui sera, et commence d'être le
grand fleuve.Royaume avanttout spirituel : on pour-
rait lui appliquer le beau mot de saint Paul : ce Mar-
chant dans la chair, nous ne luttons pas à la ma-
nière charnelle » (II Cor., x, S). Formé d'hommes et
pas seulement d'âmes, donc visible et soumis aux
conditions qu'implique ce caractère humain, le
Royaume des cieux ne fera pas, pour autant,appelau
glaive, à l'éclat extérieur de la force triomphante,
aux prodiges simplificateurs dont se berçait l'illu-
sion juive.

Interrogé par les Pharisiens : quand arrive le Royaume
de Dieu, [Jésus] leur répondit, disant :• et Lte Royaume de
Bleu ne vient pas de façon à frapper le regard [comme

un objet d'observation astronomique, comme un mé-
téore ij. On ne dira pas : « il est ici ! » ou « il est là ! i».
Car voici, le Royaume do Dieu est au dedans de [parmi]
vous. » Le, xvii, 20-21.

3S7. — Graineimperceptibleaudébut,ilpoussera,
deviendra un arbre. Mais sa croissance s'opérera
lentement, par un cheminement inaperçu dans le
monde des esprits,par une action sourde, intérieure,
mystérieuse,une fermentationcomparableà celle du
levain dans la pâte :

tt Le Royaume des cieux est semblable à un grain de
sénevé : c'est la plus petite de toutes les graines ; mata,
a-t-il crû, il est plus grand que les plantes potagères et
devient un arbre, de sorte que les oiseaux du ciel vien-
nent et trouvent leur abri dans ses branches. » Mt., xni,
31-33.

\
« Ainsien est-il du Royaume de Dieu : comme un homme

qui jette le grain en terre puis s'endort et s'éveille, la
nuit et le jour; et la graine germe et se développe à
l'insu de l'homme.La terre fructifie d'elle-même : l'herbe
d'abord, puis l'épi, puis du blé plein l'épi. » Me, iv,
26-29.

i « Le Royaume des cieux est semblable au levain qu'Une
femme prend et mêle à trois mesures de farine, jusqu'à
ce que toute [la pâte] soit levée. » Mt., xm, 33.

S58. — Toute la pâte humaine est susceptible de
lever. Nul coeur d'homme n'est négligé de parti
pris comme étant à jamais endurci. Les limitations
de race et de peuple sont abolies. Ce n'est pas dans
un coin du monde que se recrutera le Royaume : la
Palestine ne le mesure pas, non plus que l'Israël de
la chair. Mais le Père du ciel, qui est esprit, peut
découvrir ou se créer, en tout esprit d'homme, un
adorateur.

te Le semeur de bon grain est le Fils de l'homme et le
champ est le monde. » Mt., xm, 38.

t: En vérité je vous le dis : chez personne en Israël je
n'ai trouvé foi pareille [à celle de ce centurion romain].

,Aussi je vous dis que beaucoup viendront d'Orient et
d'Occident et s'assoiront avec Abraham, Isaac et Jacob
dans le Royaume des cieux; mais les fils du Royaume
seront jetés dans les ténèbres extérieures. » Mt., vm,
10-12.

ee C'est pourquoi je vous dis que le Royaume des cieux
vous sera enlevé et il sera donné au peuple qui en fera
les fruits. » Mt., xxi, 43.

« Et cet Évangile du Royaume sera prêché dans la terre
entière, en témoignage à toutes les nations. » Mi., XXIT,
11.

a Nos pères ont adoré sur cette montagneet vous dites,
vous, que Jérusalem est le lieu où il faut adorer. 1) Jésus
lui dit : <t Crois-moi, femme, l'heure vient que ce n'«3t
plus sur celte montagne, ni à Jérusalem, que vous ado-
rerez le Père. Vous adorez ce que vous ne connaissez pas,
nous adorons ce que nous connaissons, — car le salut
vient des Juifs. Mais l'heure vient, et la voici, où les
vrais adorateurs adoreront le Père en esprit et en vérité ;

car le Père cherche des adorateurs de cette sorte. Dieu
est esprit : les adorateurs doivent adorer en esprit et en
vérité. » Jo., îv, 20-25.

359. — Il n'y aura pas, hélas ! que de tels adora-
teurs dans le Royaume. Large patrie des âmes, 0(1

la responsabilité humaine,aidée mais non absorbée
par l'action divine, sortira tous ses effets, nullement
secte ésotérique chichementouverteà quelques ini-
tiés, nullement ordre ou congrégation recrutéedans

1. Sur le sens exact de xa.pxxï,pr,îu, je suis F. ZOHELL,
Novi Testamenli Lexicongraecum, Paris, 1911, col. 430 A.
Le sens général est d'ailleurs certain.



1425 JESUS CHRIST 142&

une élite, le Royaumecontiendradans son vaste sein
des bons et des mauvais, des fidèles et des mé-
créants. Le champ du Père commun de la famille
humaine— pourquoinepasdirel'Eglise? Mt.,icvi,18;
XVIII, 17; — reste accessible au semeur d'ivraie :

« Le Royaume des cieux? On le comparera à l'homme
qui sème du bon groin dans son champ. Pendant qu'on
dormait, survint l'ennemi du propriétaire : il sema de
l'ivraie par-dessus, au milieu du froment, et s'en alla.
Quand l'herbe eut poussé el graine, alors l'ivraie appa-
rut, elle aussi. Survenant, les serviteurs du maître du
champ lui disent : « Seigneur, n'avez-vous pas semé du
bon grain dans votre champ? D'où vient donc l'ivraie? •Il leur dit : « C'est l'ennemi qui a fait cela ! » Eux lui
disent : a Voulez-vous que nous allions et que nous l'ar-
rachions? » Mais lui : « Non pas; de peur qu'en récol-
tant les brins d'ivraie vous ne déraciniez avec eux le fro-
ment. Laissez les deux croître jusqu'à la moisson ! » Ml.,
xm, 24-30.

a Le Ptoyaume des cieux est encore semblable à un filet
qu'on jette à la mer et qui ramasse [des poissons] de toute
sorte : quand le filet est rempli, on le tire sur le sable,
on s'assied et l'on recueille les bons dans des vases ; les
mauvais, on les rejette au dehors. » Ml., xm, 47-49.

260. — Celle largeur d'accueil entraînera des dif-
ficultés de tout ordre : faux prophètes au dedans,
prédicateurssans mandat ou sans courage, dont la
conduite dément la profession, persécutions violen-
tes ou sournoises. Car la force ne sera pas toujours,
il s'en faut de beaucoup, au service du droit. C'est
parmi ces épreuves que le Royaume de Dieu gran-
dira, c'est à surmonterces difficultés qu'il se forti-
fiera; il s'épurera au creusetde ces persécutions:

« G«rdez-vousdes faux prophètes qui viennent à vous
vêtus en brebis, et au dedans sont des loups ravisseurs.
Vous les reconnaîtrez à leurs fruits... Chacun de ceux ejui
médisent: 'Seigneur, Seigneur'! n'entrera pas [définiti-
vement] dans le Royaume des cieux, mais bien celui qui
accomplira la volonté de mon Père qui est aux cieux. En
ce jour-là [du Jugement] beaucoup me diront: 'Seigneur,
Seigneur, n'avons-nous pas porté laparole en votre nom ?
N'avons-nouspas, en votre nom, chassé les démons?... Et
alors je déclarerai en leur présence : « Je ne vous ai jamais
connus. Loin de moi, artisans d'iniquité. » Ml,, vu, 15,
21-24.

te Voici que je vous envoie comme des brebis au milieu
des loups. Ils vous mèneront devant les conseils et vousfouetteront dans leurs synagogues... » Mt., x, 16, 18.

<t On vous induira en tribulations et l'on vous tuera, et
vous serez en haine à tous les peuples à cause de mon
nom... » Mt., xxiv, 9.

361. — Ces sombres perspectives ne doivent pas
faire perdre coeur aux disciples : Jésus n'abandon-
nera pas les siens. Son exemple les réconforteraau
moment de l'épreuve. Il sera présent par une vertu
au miUeu des plus humbles groupes priant en son
nom. Il se donnera réellement aux siens, comme un
aliment spirituel et un pain vivifiant, et cependant
une large effusion de l'Esprit consolateur, méritée et
provoquéepar Jésus,, rappeUera, rendra intelligibles
aux fidèles les leçons du Maître, en allé pour un
temps quant à sa présence sensible. D'admirables
fruits de foi lumineuse et de patience indomptable
s'ensuivront :

ce Je vous le dis encore : si deux d'entre vous s'accordent
sur terre touchant la chose qu'ils demandent, cette chose
leur adviendra de par mon Père qui est aux cieux. Car là
où sont deux ou trois rassemblés en mon nom, là je suis,
au milieu d'eux. » Mt., XVIII, 19-51.

te Vous ne m'avez pas choisi ; mais moi je vous ai choi-
sis, et je vous ai établis afin que TOUS alliez, que vous

portiez du fruit et que votre fruit demeure... Le serviteur
n'est pas plus grand que son maître : si le monde vous-
hait, sachez qu'il m'a haï avant vous... s'ils m'ont persé-
cuté, ils vous persécuteront ; s'ils ont gardé ma parole,
ils garderont la vôtre. Mais tout cela, il» vous le ferontà
cause de mon nom... Quand viendra le Conseiller que, de
par mon Père, je vous enverrai, l'Esprit de vérité qui pro-
cède du Père, celui-là témoignera pour moi. » Jo., xv, 16,
20-22, 26-27.

te Je vous ai dit ces choses étant parmi vous : mais le
Conseiller, l'Espiit saint que le Père enverra en mon nom,
celui-là vous enseignera toute chose et vous rappellera
tout ce que je vous ai dit. » Jo., xiv, 25-27.

« La femme, quand elle enfante, a de la peine, car son
heure est venuej mais quand le petit enfant est né, elle
ne se souvient plus de son travail, à cause de la joie : un
homme est né au monde ! Vous aussi maintenant, vous
avez de la peine, [mais] de nouveau je vous reverrai et
votre coeur se réjouira et votre joie, nul ne vous l'arra-
chera. » Jo., xvi, 21-23.

ce Je ne prie pas seulement pour ceux-ci, mais pour ceux
qui croiront en moi par le moyen de leurs paroles. »Je, xvii, 20.

« Je .suis le pain vivantdescendu du ciel : si quelqu'un
mange de ce pain, il vivra éternellement, et le pain queja
lui donnerai est ma chair [immolée] pour la vie du
monde. » Or les Juifs se disputaient entre eux, disant :
« Comment cet homme-ci peut-il nous donner sa chair à
manger? » Jésus leur dit donc : et En vérité, en vérité, je
vous le dis, si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme,
et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez pas la vie en
vous... Ma chair est une vraie nourriture et mon sang
un viai breuvage. Qui mange ma chair et boit mon sang
elemrure en moi et moi en lui... » Ces choses, [Jésus] les
dit en enseignant dans le synagogue de Capharnaum.
Jo., vi, 51-60.

Jésus s'approchant leur adressa la parole et dit :
ee. Toute puissance m'a été donnée, au ciel et sur terre.
Allez donc et enseignez toutes les nations ; baptisez-les au
nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, leur apprenant
à garder tous les commandements que je vous ai donnés.
Et voici, je suis avec vous tous les jours jusqu'à la con-
sommation du siècle [présent]. » Mt., xxvm, 18-20.

363. — Mais en plus de cette présence, invisible
encore qu'efficace, le Maître se survivra par des
hommes choisis à cette fin : il leur communique ses
pouvoirs d'enseignement et de pardon, il les investit
de son autorité. L'unité de l'immense édifice spirituel
ainsi constitué sera assurée par l'unité du fonde-
ment : fondement visible à la fois et immortel
comme l'édifice lui-même. Ce rôle estdévolu à Pierre,
qui ne mourra pas plus que la fonction qu'on lui
confie ; Pierre, dont le nom symbolise la stabilité
robuste contre laquelle les puissances de mal se dé-
chaînerontsans prévaloir.

« Qui vous écoute m'écoute et qui vous méprise me
méprise : qui me méprise, méprise celui qui m'a
envoyé. » Le, x, 16.

a Qui vous accueille m'accueille : qui m'accueille, ac-
cueille celui qui m'a envoyé. » Mt., x, 40.

« En véritéje vous le dis, tout ce que vous délierez sur
terre sera délié dans le ciel, et ce que vous lierez sur terre
sera lié dans le ciel. » Mt., XVIII, 18.

« [Père], comme vous m'avez envoyé dans le monde,
moi, je les envoie dans le monde, n Jo., xvn, 18,

11 leur dit derechef : « Paix à vous. Comme mon Père
m'a envoyé, je vous envoie. » Ce disant, il souffla sur eux
et leur dit : a Recevez l'Esprit Saint. Ceux auxquels vous
remettrez les péchés, ces péchés leur sont remis, ceux
auxquels vous le» retiendrez, ils sont retenus. )) Jo., u,
21-23.
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Jé^Ua leu? dit.: « Mais vous, qui dites-vous que je suis ? n
Répondant, Simon Picrie» dit: c' Vou9 êtes le Christ, le
Fils du Dieu vivant! » — Répliquant, Jésus lui dit :

ac
Bienheureux es tu, Simon, fils de Jean, car la chair ni le

îtu.g es te l'ont 41» révèle, mai» mon Père qui est aux
cicui. Et moi, je te dis qie tu es Pierre, et sur cette pierre
j'édinerei mon Eglise cl les Portes [puissances]de l'enfer
ne pr«v«'idrOTlpjint contre elle. Et je te donnerai les
clefs du Royaume des cieux : ce que tu lieras sur terre
sera lié dan* les cieux et ce que tu délieras sur terre sera
délié dans les cieux. » Ml., xvi, 15-21.

te Simon, Simon, voici que Satan vous a demandés pour
vous cribler comme [on crible] du froment. Mais moi, j'ai
prié pour toi, afin que ta foi ne défaille pas. Et loi un
jour, revenu [au bien], confirme tes frères. » Le, xxn,
31-33.

Après qu'ils eurent dîné, Jésus dit à Simon Pierre :

« Simon, fils de Jean, m'aimes-tu plus que ceux-ci? » U
lui dit: te Oui, Seigneur, vous savez que je vous chéris. »
[Jésus] lui dit : (, Pais mes agneaux. » Derechef, il lui
dit : « Simon, fils de Jean, m'aimes-tu ? » [Pierre] lui dit :

« Oui, Seigneur, vous savez que je vous chéris. » Jésus
lui dit : K Pais mes agneaux. » Il lui dit une troisième
fois : Simon, fils de Jean, m'aimes-tu ? Pierre fut affligé de
ce qu'il lui avait dit une troisième fois : m'aimes-tu? Et il
lui dit : « Seigneur, vous connaissez tout; vous savez que
je vous aime. » Jésus lui dit : « Pais mesbrebis. » Jo., xxi,
15-1S.

363. —Enfumelaissonspas tomberune prédiction
épisodique, concrète, hautement invraisemblable.
En la rappelant, nous la vérifions une fois de plus.
Tous les évangélistesont mentionnécette femme qui
versa, sur le chef du Seigneur, un parfum précieux
et brisa le vase d'albâtre pour qu'aucunegoutte du
nàrd de choix ne fût perdue, er. Profusion inutile »,
grondaient certains disciples scandalisés. Après
avoir justifié le geste, Jésus ajouta : et Je vous le dis
en vérité, partout où l'Evangile sera prêché, dans le
monde entier, l'on rediraee qu'elle a fait, en mémoire
d'elle. » Me., xrv, g.

Dans ses homélies apologétiques de 38?, au cours
desquelles l'argument tiré des prophéties du Christ
est naturellement mis en lumière, saint JEAN CIIRY-
SOSTOME commente ainsi ces paroles :

« Cette prédiction s'est-elle réalisée, ou eskelle tombée
à terre?... Dans toutes les églises, nous entendons l'éloge

de cette femme ; où que lu ailles, dans l'univers entier,
tous écoutent en un profond recueillementle récit de cette
belle action : pas un lieu du monde où on l'ignore. Tant
de rois ont comblé les villes de leurs bienfaits, mené à
bout des guerres, élevé des trophées, organisé mille
triomphes : eux et leurs exploits sont ensevelis dans le
silence ! Tant de reines, de femmes illustres ont comblé
leurs sujets de mille biens: on ne sait plus leurs noms!
Mais cette femme de rien, pour avoir seulement versé son
parfum, est célébrée dans le monde entier, et ce long
espace de temps n'a pas enseveli sa mémoire — ne l'ense-
velira jamais. Ni l'acte pourtant n'était éclatant, ni la
personne éminente, ni les témoins nombreux, ni le lieu
fixant les regards : la chosene se passa pas sur un tliéâlre,
mais dans une maison particulière, devantdix personnes.
Rien de tout cela n'a prévalu : celte femme est plus célèbre
désormais que toutes les reineset tous les rois, et jamais
le cours du temps n'abolira le souvenir de ce qu'elle a
fait.»—Adversusludaeos,v, 2; P. G.,XLVIII,885.(J'abrège
un peu le détail, toujours copieux, du grand Docteur.)

Des prédictionsde Jésus touchantson oeuvre,nous
n'avons pu rappeler qu'une partie. Si on les consi-
dère d'ensemble et qu'on les confronte à une his-
toire, même sommaire, de la religion chrétienne, on
restera frappé d'élonnement.De quel autre prophèle
pourrait-on citer des anticipations pareilles, pareU-
lement vérifiées? Concluons avec le vieux psal-
miste :

Chose faite par le Seigneur!

La merveille est sous nos yeux.

C) Les Prophéties de Jésus
sur la Consommation des choses

S64. —U est une dernièresérie deprophétiesqu'il
faut se garder d'esquiver ici : elle ne nous intéresse
pas moins par son caractère apologétiqueque parles
difficultésqu'elle soulève. Ce sont les prédictionsqui
décrivent, el semblentprésenter comme imminents,
l'avènementglorieux du Christ'et la consommation
des choses.

Pour que la discussion, à laquelle nous voulons
donner l'ampleur qu'elle mérite, se poursuive dans
la lumiè.e, nous allons d'abord citer les textes, in-
tégralement traduits.Ces textes se classenten quatre
groupes, dont le premier seul est spécialà un évanr
gile.

PREMIER GROUPE
Instructions aux disciples envoyés en mission :
« [On vous persécutera] ; le frère livrera son frère à la

mort, et le père son enfant... et vous serez haïs de tous
à cause de mon nom ; qui tiendra bon jusqu'à la fin, celui-

là sera sauvé. Mais quand ils vous poursuivront dans une
ville, fuyez dans une autre : en vérité je vous le dis, vons
n'achèverez pas [de parcourir] les cites d'Israël jusqu'à
ce que vienne le Fils de l'homme. » Mt., x, 21-24.

Pas de paroles analogues dans les autres evangUes.

DEUXIÈME GROUPE

Après la confessionde Pierre :

et Que servirait à un homme de ga-
gner le inonde entier, s'il se mettait
dans le cas de perdre son âme ? Et
qu'est-ce qu'il pourrait bien donner
en rançon pour son âme ? Car le Fils
de l'homme doit venir dans la gloire
de son Père avec ses anges et il ren-
dra à chacun selon ses actes. En vé-
rité je vous dis qu'il en est, de ceux qui
se tiennent ici, qui ne goûteront pas
la mort avant d'avoir vu le Fils de
l'homme venant dans son Règne. »
[Suit le récit de la transfiguration.]
(A«., xvi, 26-28.)

A Jérusalem, la dernièresemaine :
Et sortant du Temple, Jésus che-

minait. Ses disciples s'approchèrent

Même contexte :
ee Celui qui rougirait de moi et de

mes paroles dans celte, génération
adultère et pécheresse, le Fils de
l'hommerougira aussi de lui quand il
viendra dans la gloire de son Père
avec les anges saints. » Et il leur di-
sait: ec En vérité je vous dis qu'il en
est, de ceux qui se tiennent ici, qui
ne goûteront pas la mort avant d'avoir
vu le Règne de Dieu venant en puis-
sance. » [Suit le récit de la transfigu-
ration.] (Me, vm, 38-42.)

TROISIEME GROUPE

Même contexte :
Et comme il sortait du Temple, un

de ses disciples lui dit : « Maître,

Même contexte;
<e Qui rougirait de moi et de me»

paroles, de celui-là le Fils de l'homme
rougira quand il' viendra dans sagloire et celle de son Pèreet des saints
anges. Et je vous le dis en vérité ; il
en est de ceux qui se tiennent ici qui
ne goûterontpas la mort avant d'avoir
vu le Règne de Dieu. » [Suit la trans-
figuration.] (Le, ix, 26^28.)

Même contexte :

El comme certainsdisaient, en par-
lant du Temple, qu'il était [bâti] en
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pour lui montrer les construction»du
Temple. En réponse il leur dit : tt Vous
voyez tout cela? En vérité je vous le
dis, on ne laissera pa» ici pierre sur
pierre qui ne soit renversée. » Et
comme il s'étaitassis sur la collinedes
Oliviers, «es disciples s'approchèrent
de lui privément,et lui dirent: tt Dites-
nous quand ces choses auront lieu, et
quel sera le signe de votre avènement
el de la consommation du siècle [pré-
senti? » (Et'Trèv iipïv 7reV« raOru. tarai,
xal ri rè or,psïov rr,$ ff^ç TzapGvefaç KKI
twrùziv^ rcv KI&JOC;)

Et Jésus répondantleur dit : «Veil-
lez à ce qu'on ne vous induise pas en
erreur. Car beaucoup viendront en
mon nom, disant : et Je suis le Christ »,
et ils séduiront bien des gens. Vous
entendrez parler de guerres et de
bruits de guerres : voyez, ne soyezpas
troublés. Il faut que [ces choses] arri-
vent, mais ce n'est pas encore la fin.
On se dressera, peuple contre peuple
et royaume contre royaume, et il y
aura des famines et des tremblements
de terre en divers lieux: c'est là le
commencement des douleurs. Alors
on vous induira en tribulation, l'on
vous tuera et TOUS serez en haine à
tous les peuples à cause de mon nom.
Alors beaucoup seront scandalisés, se
livreront, se haïront mutuellement,et
beaucoup de faux prophètes se lève-
ront et ils séduiront bien des gens. Et
en suite de la recrudescence du. mal,
la charité de beaucoup s'attiédira.
Mais celui qui tiendra jusqu'à la fin,
celui-làsera sanvé. Et cet Evangile du
Royaume sera prêché dans toute la
terre, en témoignage à toutes les na-
tions, et alors la fin viendra.

et Quand donc vous verrez l'abomi-
nation de la désolation dont a parlé le
prophète Daniel, dressée dans le saint
lieu — que celui qui lit, comprenne!

— alors que ceux qui sont en Judée se
sauventaux montagnes, que celui qui
est sur la terrasse ne descende pas
dans sa maison, que celui qui est aux
champs ne retourne pas prendre son
manteau. Malheur aux femmes en-
ceintes et à celles qui nourriront en
ces jours-là ! Priez pour que votre
fuite n'ait pas lieu l'hiver ou le jour
du sabbat.

tt Car ce sera alors la grande tribu-
lation, telle qu'il n'y en eut pas depuis
le commencement du monde jusqu'à
présent, et qu'il n'y en aura plus. Et
si ces jours n'étaient pas raccourcis,
aucune chair ne serait sauvée ; mais
à cause des élus ces jours-là seront
raccourcis. Alors si quelqu'un vousdit: et Voici, le Christ est ici», ou
« là », ne sortez pas ; te le voici dans
les appartements intérieurs », n'y
croyez pas ! Car comme l'éclair part
d'Orient el brille jusqu'en Occident,
ainsi sera l'avènement du Fil» de
l'homme ; partout où sera le corps, là
s'assemblerontles aigles.

ec Aussitôt après la tribulation de
ces jours-là le soleil sera obscurci et
la lune ne donnera 'plus sa lumière et

voyez quelles pierres ! quels édifices ! »Et Jésu» lui dit : te Tu vois ces vastes
édifices ? Il n'en restera pas pierre surpierre qui ne soit renversée. »Et comme il élait assis sur la col-
line des Oliviers, face au Temple,
Pierre et Jacques, Jean et André l'in-
terrogèrent privément:

ce Dites-nous
quanti ces choses seront, et quel sera
le signe de 1 accomplissement pro-
chain de toutes ces cnoses ? » (Ei7rov
hmv Ttcrs TefûTK i'trzy.i, xv.ï ri ro <rr,[jzïo-j

cran pdlri rôtira, awjrùtîaiv.. Tid-jrK ;)

Et Jésus commença de leur dire ;
ce Voyez, que personne ne vous in-
duise en erreur. Beaucoup viendront
en mon nom disant : ce Je le suis! » et
ils séduiront bien des gens. Quand
vous entendrez parlerde guerres etde
bruits de guerres, ne vous troublez
pas : il faut que [ces choses]arrivent,
mais ce n'est pas encore la fin. Car on
se dressera, peuple contre peuple, et
royaume contre royaume. Il y aurades
tremblementsde terre en divers lieux,
des famines : c'est là le commence-
ment des douleurs. Veillez «ur vous-
mêmes : on vous traduira devant les
conseils, vous serez battus dans les
synagogues et vous comparaîtrezde-
vant les magistrats et les rois, à cause
de moi, en témoignage pour eux.

« Et il faut d'abord que l'Evangile
soit prêché par tous les peuples.

ee Et quand on vous mènera pour
vous livrer, ne vous préoccupez pas
de ce que vous direz, car ce n'est pas
vous qui parlerez [alors], mais l'Esprit
Saint. Et le frère livrera son frère à
la mort, et le père son enfant, et les
enfants «e dresseront contre leurs pa-
rents et les mettront à mort. Et vous
serezhaïs de tous à cause de monnom :
qui tiendra bon jusqu'à la fin, celui-là
sera sauvé.

« Et quand vous verrez l'abomina-
tion de la désolation dressée où il ne
convient pas — que celui qui lit, com-
prenne ! — alors, que ceux qui sont
en Judée se sauvent aux montagnes,
que celui qui est sur la terrasse ne
descende pas et ne rentre pas prendre
quelque chose dans sa maison, que
celui qui est aux champs ne retourne
pas prendre son manteau.Malheuraux
femmes enceintes et à celles qui nour-riront en ces jours-là ! Priez pourque
[ceci] n'arrive pas en hiver.

ce Car ces jours-là seront jours de
tribulation, d'une tribulation telle
qu'il n'en fut pas depuis le commen-
cement de la création, quand Dieu
créa, jusqu'à maintenant, et qu'il n'en
sera plus [de pareille]. Et si le Sei-
gneur n'accourcissait ces jours, au-
cune chair ne serait sauvée; mais, à
cause des élus qu'il a choisis, il a rac-
courci ces jours. Et alors si l'on vous
dit ; ee Voici le Christ ici ; le voilà là s;
n'y croyez pas ! De faux Christs et de
faux prophètes se lèveront et feront
des signes et des prodiges à tromper,
s'il était possible,les élus [eux-mêmes].
Vous donc, veillez. Je vous ai tout
prédit.

ce
Mais, dans ces jours-là, après

cette tribulation-là, le soleil s'obscur-

bellcs pierres et [orné] d'offrandes,
[Jésus] dit : ee Ces choses que vou»
voyez, les jours viendront durant les-
quels on n'en laissera pas pierre surpierre qui ne soit bouleversée, i) Ils
l'interrogeaient, disant : « Maître,
quand donc ces choses auront-elles
lieu, et quel sera le signe qu'elles vont
s'accomplir? )) (floVe ovv rcâ/rtx. ÊVrat,
xv'i ri rb e^psîov oru.v pûï-q raOroc
ysvE'crtfat; )

Il dit : « Veillez à ne pas vous lais-
»er induire en erreur, Car beaucoup
viendront,disant : (t Je le suis ! » et :
« Les temps sont révolus ! » Ne les
suivezpas. Quand vous entendrezpar-ler de guerre» et de bouleversements,
ne soyez pas effrayés. Car il faut que
ce» choses arrivent d'abord, mai» ce
n'est pas tout de suite la fin. »

Lors, il leur dit : ce
On se dressera,

peuple contre peupleet royaume con-
tre royaume, et il y aura de grands
tremblements de terre et en divers
lieux des peste» et des famines: il y
aura des épouvantes et de grands si-
gnes du ciel. Mais avant tout cela onjettera les mains sur vous, on vou»
poursuivra,vous menant dans les sy-
nagogues et les geôles, vous présen-
tant aux rois et aux magistratsà cause
de mon nom : occasion pour vous de
[rendre] témoignage. Mettez dans vo»
coeurs [la résolution] de ne pas vous
préoccuper de votre défense, car je
vous donnerai des paroles et une sa-
gesse à quoi ne pourront résister ou
répliquer vos adversaires. Vous serez
livrés par de» parents, des frères, de»
proches, des amis et parmi vous il»
en mettront à mort, et vous serezhaïs
detousàcausede mon nom. Etpasun
cheveu de votre tête ne périra [sans
permission de Dieu] : par votre endu-
rance, vous assurerez vos vies [dans
l'éternité].

<( Quand vous verrez Jérusalemen-
tourée de soldats, vous saurez que sa
désolation est proche. Alors, que ceux
de la Judée se sauvent aux montagnes,
que ceux qui sont au milieu [de la
ville] s'éloignent, et que ceux qui st>;t
aux champs ne rentrent pas en ville,
car ce sont là les jours de vengeance,
pourque s'accomplissentles Ecritures.
Malheur aux femmes enceintes et à
celles qui nourriront en ces jours-là I

it Car il y aura sur terre une grande
détresse, et une [grande]colère [s'exer-
çant] sur ce peuple-ci,et ils tomberont
sous le tranchant du glaive ; ils se-
ront emmenés, chargés de fers, dans
toutes les nations, et Jérusalem sera
piétinée parlcss nations,jusqu'à ce que
s'accomplissent les tempsdes nations.

« Et il y aura des signes dans le
soleil, la lune et les astres, et sur la
terre une mêlée des nations, au bruit
confus de la mer et des flots. Les
hommes sécheront de crainte et d'at-
tente des catastrophesimminentes sur
terre, car les puissances des cieux
seront ébranlées. Et alors ils verront
le Fils de l'homme venant dans une
nuée avec puissance et grande gloire
Quand ces choses commenceront
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les étoiles tomberont du ciel, et les
puissances du ciel seront ébranlées.
El alors paraîtra dans le ciel le signe
du Fils de l'homme venant sur les
nuéesdu ciel avec puissance et grande
gloire ; et il enverra ses anges avec
un grand éclat de trompettes et ils
réuniront ses élus des quatre vents,
d'une extrémité des cieux à l'autre.

tt Du figuier prenez [un terme de]
comparaison: quand ion bronrhnge
s'attendrit et que son feuillage pousse,
vou» connaissez que l'été est proche :
semblablement, quand vous verrez
tout cela, sachez que [la chose] es'
proche,à vos portes. En vérité je vou
dis que cette génération ne passer
pas avant que tout cela (TKÛTK navra.,
»'accompli»se.Le ciel et la terre pas-
seront : mes paroles ne passeront pa».

ee Mai» quant à ce jour-là et à
l'heure, nul ne sait, ni les anges du
ciel, ni le Fils !, mais bien le Père
seul. Comme des jours de Noé, ainsi
en sera-t-il de l'avènementdu Fils de
l'homme : car comme en ce» jours,
avantle désastre, on mangeait, on bu-
vait, on se mariait, on donnait en ma-
riage, jusqu'au jour où Noé entra dans
l'arche, et ils ne connurent rien jus-
qu'au moment de la catastrophe qui
les engloutit tous — ainsi sera l'avè-

.
nement du Fils de l'homme. Lors ils
seront deuxdans les champs : un serapris el l'autre laissé ; deux broyantle
blé dans le moulin : une sera prise et
l'autre laissée.. Veillez donc, car vous
ne savez pas à quelle heure votre sei-
gneur vient. » (Mt., xxiv, 1-43.)

cira, la lune ne donnera plus sa lu-
mière, les étoiles tomberont du ciel et
les puissances célestes seront ébran-
lées, et lors ils verront le Fils de
l'homme venant dans les nuées avecgrande puissance et gloire. Et alors il
enverra ses anges et ils réuniront sesélus des quatre vents, d'une extrémité
de la terre à l'extrémité du ciel.

te Du figuier prenez [un terme de]
comparaison : quand son branchage
s'attendrit el que son feuillage pousse,
vous connaissez que l'été est proche :semblablement,quand vous verrez ceschoses s'accomplir, sachez que [la
chose] est proche, aux portes. En. vé-
rité je vou» dis que cette génération
ne passera pas que tout cela ne soit
arrivé (péxp'S °^ raOra navra yirriraC).
Le ciel et la terre passeront: mes pa-roles ne passerontpas.

ce
Mais de ce jour-là et de l'heure,

personne ne sait [rien] ; ni les anges
dans le ciel, ni le Fils, [personne] que
le Père.

et Voyez, veillez, vous ne savez pas
quand viendra le temps [prédit].
Comme un homme partant au loin
laisse sa maison et distribue entre ses
serviteurs les offices : à chacun sontravail ; et il recommande au portier
de veiller. Veillez donc ; vous ne sa-
vez quand le seigneur de la maison
viendra : le soir ou à la minuit, auchant du coq ou à l'aube — crainte
que, survenant à i'improviste, il vous
trouve endormis. Ce que je vous dis,
je le dis à tous : Veillez. » (Me.,xm.)

d'arriver, levez les yeux, relevez vos
têtes, parce que votre rédemption
approche ! »

Et il leur disait la parabole : « Voyez
le figuier et tous les arbres, quand
ils commencent à pousser; en les re-gardant, vou» apprenez d'eux que
l'étéestproche. Semblablement,quand
vous verrez ces choses arriver, sachez
que le Règne de Dieu est proche. En
vérité, je vous dis que cette génération
ne passera pas avant que tout arrive
(où p.Yi napi'/S-r} r, ysvtv. cdiryj £w; «v 7Tavv«
•/EvijTKt). Le ciel et la terre passeront:
mes paroles ne passeront pas.

« Mais veillez sur vous, de peur que
vos coeurs ne s'alourdissent dans la
crapule, l'ivresse, les sollicitudes de
la vie [temporelle] et que ce jour ne
tombe sur vous à I'improviste,comme
un filet : car il surviendra[ainsi] sur
tous ceux qui sont assis sur la face de
toute la terre. Veillez en tout temps et
priez, afin que vous soyez capables de
fuir ce qui doit arriver, et de vous
tenir debout en face du Fils de
l'homme. » (Le., xxi, 5-37.)

Suivent, dans le premier évangile, des paraboles recommandant la vigilance et renforçant l'impression
d'ignorance et d'insécurité touchantle jour du jugement. Celui-ci est finalement décrit comme départageant
l'humanité en fractions irréductibles.

QUATRIEME GROUPE

Défaut le Sanhédrin, la nuit qui suivit
l'arrestation:

Or Jésus »e taisait. Le grand prêtre
lui dit : ec Je t'adjure par le Dieu vi-
vant de nous dire »i tu es le Christ, le
Fil» de Dieu ? » Jésus lui dit : et Tu
l'as dit. Aussi bien, je vous le dis :
dorénavant («TT 'apri) vous verrez le
Fils de l'homme assis à la droite de
la Puissance [divine]et venant sur les
nuée» du ciel. » (Mt., xxvi, 63-C5.)

Même contexte :

Mai» [Jésus] se taisait et ne répon-
dit mot. Derechef le grand prêtre
l'interrogea et lui dit : ce Tu es le Christ,
le Fils du [Dieu] béni?» Jésus dit :

ci Je le suis, et vous verrez le Fils de
l'homme assis à la droite de la Puis-
sance [divine] et venant sur les nuées
du ciel. » (Me, xiv, 61-63.)

Devant te Sanhédrin, à la séance
de l'aube :

Et comme le jour se levait, s'assem-
blèrent les anciens du peuple, les
princes des prêtres et les scribes, et
ils l'amenèrent devant leur Sanhédrin,
disant : « Si tu es le Christ, dis-le
nous, » Il leur dit : « Si je vous le dis,
vous ne croirez pas ; si j'interroge,
vous ne répondrez pas. Désormais
(ànè roù vùv) le Fils de l'homme sera
assis à la droite de la Puissance de
Dieu, u Tous lui dirent: (e Tu es donc
le Fils de Dieu ? B Et il leur dit ;
« Vous le dite», je le suis. » (Le, xxn,
66-71 )

363. — Partant de quelques-unsde ces textes (car
ils n'admettent pas leur authenticité intégrale) et
leur donnant une importance relative qu'ils sont
loin d'avoir dans les évangiles, divers critiques
rationalistesont élaboré une interprétationnouvelle
des origines chrétiennes. L'un des plus ardents
chtiipions de cette école, dite « eschalologique »,

1. Les mots et ni le Fils » manquent dans plusieurs ma-
nuscrits grecs et la Vulgate. Mois les preuves purement
documentaires sont prépondérantes, au jutîement de
Wescolt et Horl, en faveur de l'ntithenlicité : The new Tes-
tament in the original greek, II, Appendix,Notes on sélect
readings,p. 17.

M. AUierl SCHWEITZER, lui assigne comme précur-
seurs, après le protestant françaisTimotbéeCOLANI',
G. VOLKMAK2 et W. WEIFFENBACU3. Mais le vrai fon-
dateur de l'école est, avec le professeur alsacien
W. BALDEKSPERGER-',et plus que lui, M. Jean WEISS,

1. Jésus-Christ et les croyances messianiques de ' son
temps, Strasbourg, 1S64.

2. Jésus Nazurenus und die erste christliche Zeit...,
Zurich, 1882.

3. Die WiederkunftsgedankeJesu, Leipzig, 1873.
4. Das Selbslbcivusstsein Jesu im Lichleder messianischen

HoffnungenseiaerZeit,Strasbourg, 1888. La premièrepar-
tie, toute littéraire, a été rééditée à part en 1903.
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dans son court mémoire sur « la Prédication de
Jésus touchant le Règne de Dieu » (Die Predigl
Jesu vom Reicbe Golles, Goellingen, 1892),devenu en
1900 un livre. Personne n'a plus contribué à répan-
dre la conception « eschalologique » de l'Evangile
que M. Alfred LOISY : ses commentaires sur les
Synoptiques sont en ce point un écho assez fidèle,
mais amplifié, de l'ouvrage de M. J. Weiss. Le
livre mordant el vigoureux de M. A. SCHWEITZEB '
a, de son côlé, soit en Allemagne, soit en Angle-
terre (où il a été traduit, et trop apprécié) donné
l'impression que la jeune école avait pour elle
des arguments sérieux et, devant elle, un certain
avenir.

366. —Commed'autres théoriesruineuses.lathèse
cschatologique est issue d'une réaction justifiée en
principe. L'exégèse moderne, surtout libérale, ten-
dait à humaniser, à spiritualiser, à universaliser la
vie et l'enseignement du Christ jusqu'à en estomper,
voire jusqu'à en effacer, des traits réels.Les morceaux
évangéliques transcrits ci-dessus sont d'une histo-
ricité incontestable: ils appartiennent à un genre
défini, très nettementdaté ; ils nous sont garants de
la présence, dans la prédication de Jésus, d'un élé-
ment apocalyptique, eschalologique, relativement
considérable. La faute des champions de la nouvelle
école n'est pas d'avoir revendiqué pour cet élément,
en facedelathéologieprotestante libérale,uneplace.
L'erreur consiste à vouloir lui faire « une part pré-
pondérante2 » ; et àvoir dansl'Evangile

ci un enseigne-
ment essentiellementeschalologique, enthousiasteet
mystique 3 ». De là à expliquer tout le reste par la
croyance de Jésus en la consommation imminente
des choses; à chercher dans cette idée absorbantela
clef de l'attitude du Maître en face des autorités pa-
lestiniennes, des nécessités de la vie, des devoirs in-
dividuelset sociaux, iln'yavait qu'un pas. Les « es-
chatologistes conséquents » — c'est le mot du plus
logique de tous, Albert Schweitzer — ont franchice
pas. Dans leur hypothèse, les prédictions que nous
venons de transcrire sont à prendre au pied de la
lellre.dans le sens le plus cru : Jésus aurait enseigné
déterminément que la fin du monde, indissoluble-
ment associée pour lui à l'avènement du Règne de
Dieu, était prochaine, immédiate,à portéede vue.Du
jour exact etde l'heure, il aurait avouéneriensavoir,
mais en maintenant cependant avec une inflexible
obstinationqu'une génération d'hommes ne passe-
rait pas avant que tout fut accompli. Si l'on consi-
dère les choses historiquement, ajoutent-ils, Jésus
s'est trompé; il ne s'est pas trompé si on les consi-
dère religieusement, car le monde présent est, pour
l'homme religieux, un lieu de passage, un moment
fugitif, une simple transition : le non vigoureuxop-
posépar Jésus à ce monde éphémère est au fond plus
véritable que le oui d'un naturalisme béat el lourde-
ment matériel 4.

367.— D'autres exégètes beaucoup plus modérés,
mais trop désireux d'éluder une difficulté, recourent
à des explications qui sauvegardent sans doute la
véracité et la prescience infaiUible du Christ, mais

1. Von Reimarus zu Wrcde, Tûbingen, 1906, ch. xv, xvi,
XIX. Une seconde édition a paru en 1913 sous le titre
.(transposédu sous-titre primitif) deGeschichtederLeben-
Jesu-Forschung. Dès 1901, Schweitzer avait marqué ses
positions dans son mémoire Kinc Skizze des Lebens Jesu,
Tûbingen, 1901. Ce mémoire forme le 2e cahier de son
recueil Das Abendmahl im Zusammenhang mil dem Leben
Jesu.

2. A. LOIST, Jésus el la tradition, Paris, 1910, p. 144.
3. Ibid., p. 190. C'est moi qui souligne.
4. Je résume ici les conclusions d'A. SCHWEITZER, loe.

cit., c. xx.

aux dépens du caractère historique de plusieurs des
textes transcrits plus haut (surtout de ceux du
GROUPE 3). Nous aurions dans ces textes une sorte
de conglomérat, formé de fragments apocalyptiques
préexistants et des paroles authentiques du Maître.
Ces paroles elles-mêmes seraient biaisées jusqu'à
donner une perspective proprement erronée, et ce,
par suite de l'idéefaussedesrédacteursévangéliques,
persuadés de la consommation imminente du siècle
présent. De nombreuxexégètes prolestants et angli-
cans se sont naguère avancés dans celte voie {, où les
achemine la présence évidente, dans les discourses-
chatologiques de Jésus, de citations prophétiques
antérieures. Nous pensons pouvoir montrer, par
l'étude attentive des textes, qu'une interprétation
plus respectueuse de leur historicité permet d'écar-
ter une difficultédont la gravité n'est ni à nier, ni à
exagérer.

Dans ce but, on exposera ici, le plus brièvement
possible :

A. — Le caractèredu langageemployépar le Christ
dans.ces passages, et la nature des choses prédites ;

B. — Les conditions littéraires des textes ;
C. — Les conclusions certainesou probablesqu'on

en peut tirer.

A. — Caractère du langage employé par le Christ,
et nature des chosesprédites.

368. — Les passages rapportés plus haut appar-
tiennent, dans leur teneur à peu près intégrale, au
langage prophétique.Mais encore à celte variété du
langageprophétiquedile cschatologique,parce qu'elle
concerne, parmi les époques à venir, celles qui, tout
en inaugurant une ère nouvelle, achèvent par
voie de consommation, de destruction, de transfor-
mation, les âges précédents. Par rapport à ceux-ci,

1. Lalittératuredusujetseraitinfinie.Parmi lesouvrage»
i".s plus importants, spécialementconsacrésà l'eschato-
logie évangélique et non dus à de» catholiques, j'indi-
querai : parmi les auteurs libéraux, PAUL W'EUNLE, Die
Reichgolleshoffnung in den aeliesten chritllichen Doku-
mentenund beiJésus, Leipzig, 1903; parmi les protestants
conservateurs,EIINST VON DOBSCHUTZ, The Eschalology of
the Gospels, London, 1910 (Leçons enseignées à Oxford en
septembre 1909); parmi les anglicans (qui se sont appli-
qués à cette question avec prédilection),LEWIS A. Muin-
HEAD, Escha.lology of Jésus, Melrose et London, 1904,
(abrégé dans le Diclionary of Christ and the Gospels, 11,
Edinburgh, 1906, p. 525, A-536, A.), et, avec deux ouvra-
fes parus presque en même temps, The Eschalology of

esus, de H. L. JACKSON, London, 1914, Jésus and the
Future, de ED. W. WINSTANLEY,Edinburgh, 1913, la réfu-
tation de Schweitzer par C. W. EMMET, The eschatolo-
gical question in the Gospelsand otherStudies, Edinburgh,
1911.

Toute étude d'ensemble des évangiles et de l'enseigne-
ment de Jésus force d'ailleurs à prendre parti sur ce
point. Les principaux travaux catholiques seront cité»
plus bas.J'aimeà renvover en particulier, après BOSSUET,
Méditationssur l'Evangile, journées67* à 86', aux articles :
EGLISE, de Y. DE LA BRIÈRE, section 1, dans le Diction-
naire Apologétique, I, col. 1219-1248, FIN DU MONDE, du
P. A. LEMONNYER, Ibid., I, col. 1911-1928; et aux deux
mémoires de M. E. MANGENOT, parus sous ce titre, dans
le Dictionnaire de la Bible, II, col. 2262-2278 (question
présente), et le Dictionnaire de Théologie catholique,
V [1913], col. 2504-2552 (théologie et histoire théologique
de. la question). Il faut mentionner aussi les travaux con-
sidérablesde A. CELLINI, en particulier, la Queslioneparu-
siaca, Monza, 1908.

On trouvera le» principales opinions des Pères citée»
dans les commentairesde J. MALDONAT et de J. KNABEN-
BAUER in Mt., xxiv, et surtout dans L. ATZBERGEIC, Grs-
chichie der chrisilichen Eschatologie, Freiburg i. B, 1896.



1435 JÉSUS CHRIST 1436

ils sont « les derniers » : temps messianiques,fin du
monde juif, fin des temps et du siècleprésent. Comme
les descriptions de ce genre se présentent sous
forme de visions, de « révélations », on leur réserve
habituellement le nom d'apocalypses. Les grands
inspirés d'Israël: Isaïe, Ezéchiel, Daniel donnèrent,
en l'employant, vogue à cette littératuretrès spéciale
qui a été caractérisée au chapitre premier de cet arti--
z\e(Supra,n. 70-71). On se souvientqu'elle comporte
une grande vivacité, une étonnante Uberté dans le
choix des images et des symboles. Elie exclut l'ex-
plication et en clair » des métaphores et des allégo-
ries. L'imagerie classique, les comparaisonsreçues,
qu'elles soient empruntéesà des êtresnaturelstrans-
formés (animaux, astres, monstres) ou à des phéno-
mènes cosmiques, impliquentlespersonnificationset
les assimilations les plus hardies, parfois les plus
déconcertantes.Dans le Uvre des prophéties d'Isaïe
ou d'Ezéchiel, la description de désastres prochains
et relativement circonscrits(ruinede Babylone, défaite
d'Edom, défaite des Egyptiens, dévastation d'une
région d'Israël, etc.) prend une ampleur inattendue
et s'exprimepar des termes analogues ou identiques
à ceux que Jésus employa dans ses prédictions es-
chatologiques:

Entendez ce bruit confus dans les montagnes,
comme d'un peuple nombreux...

Iahvé des armées passe en revue
l'armée qui va combattre.

Voici le jour de Iahvé qui vient,
cruel, avec colère iet fureurardente,

Pour changer la terre en désert,
pour y exterminer les pécheurs.

Les astres des cieux et leurs constellations
ne feronlplus briller leur lumière;

Le soleil s'obscurcira à son lever
et la lune ne fera plus luire sa lumière...

... Je rendrai les hommes plus rares que l'or fin,
plus rares que le métal d'Ophîr.

C'est pourquoi j'ébranlerai les cieux;
la terre tremblera et sera secouée

Par la colère de Iahvé de» armées,
au jour d* sa fureur ardente 1

Lamentez-vous, car le jour de Iahvé approche!

il vient comme le fléau du Tout-Puissant.
C'est pourquoi tous les bras tomberont,

et tout coeur d'homme sera glacé.
Saisis de spasmes et de convulsions,

ils «e tordront tremblants, telle la femme en travail;..

Alors Babylone, la perle des rovaumes,
l'orgueilleuse parure des Ohaldéens,
sera comme Sodome et Gbmorrhe que Dieu ruina.

Elle ne sera plus habitée,
ni peuplée dans les siècles futurs...

Hais les bêtes sauvage» s'y parqueront,
et les hiboux rempliront ses maisons;

Les autruches y habiteront,
et les satyres y feront leurs danse». Isaïe,xm, 2-221.

Les temps messianiques sont décrits dans les pro-
phètes sous des images et

d'âge d'or » : les plus
extraordinaires faits matériels étant jugés seuls
capables de suggérer la dignité de la rénovation
spirituelle aecompUe par le Messie ;

l.Tr. Albert Condamin, p. 100 sqq. Dans le même sens,
on pourrait citer Isaïe, xxxiv; Ezéchiel, xxxii; Joël, 11.
Ce dernier exemple, à propos d'une invasion de saute-
relles, porte : t< Les deux s'ébranlent; le soleil et la lune
s'obscurcissent, les étoiles perdent leur éclat...®Joël, 11, lu.
Là-dessus, M. J. LAGRANGE, le Messianisme, p. 49 sqq.

Le taureau et le jeune lion mangeront ensemble
et un petit enfant les mènera.

La génisse ira paître avec l'ourse
et leurs petits gîteront ensemble.

Le lion comme le boeuf mangera de la paille;
l'enfant qui tette jouera près du trou de l'aspic. .Isaïe, 11, 7

On pourrait emprunter d'autres exemples aux
nombreux ouvragesapocalyptiques à peu près con-
temporains de la vie du Sauveur : le Livre d'Hénoch,
l'Assomption de Moïse, et ee magnifique IV" Livre
d'Esdras transcrit, en appendice, dans nos bibles
latines. Je me suis borné à quelques spécimens
anciens, incontestables, pris des Livres inspirés
d'Israël.

269. — Cette simple constatation jette un jour
singulier sur les passages qui nous occupent : on voit
quelle erreur et quelle injustice il y aurait à en pres-
ser les comparaisonsetles images, aies traiter enfin
selon les règles d'un genre littéraire tout à fait dif-
férent. A l'évidence, ces passages se présentent à
nous, en effet, comme rédigés dans le style des apo-
calypses. Les éditions critiques du Nouveau Testa-
ment qui distinguent, par un artifice d'impression,
les emprunts littéraux faits aux prophètes anciens
et figurant dans ces pages, ne permettent aucun
doute sur ee point.

270. — Plus encore cependant que le genre litté-
raire adopté par le Seigneur, conformément à toute
la tradition prophétique, il faut considérer la
nature des événements décrits dans ces prédictions.
U s'agit de faits considérables, impUquantun chan-
gement d'économie providentielle. A travers une
crise qui appelle la comparaison, en effet classique^
de l'enfantement1, un ordre de choses disparaît, un
autre lui succède,dont le premier n'était que la pré-
paration ou, tout au plus, la préfiguration. L'ordre
nouveau lui-même, bien qu'il tende, et soit tout
entier orienté, vers une consommation définitive,
relativement imprévisibleet foudroyante, comporte
des phases diverses : une inauguration, une durée,,
un achèvement. U s'ensuit que les mêmes termes
généraux employés pour désigner l'ordre nouveau :
« Règne de Dieu », « Royaume des cieux », « ce
jour-là», ci avènement,parousie,» ou ci gloireduFils
de l'homme », etc., recouvrent et signifient des faits
complexes, successifs, bien qu'en progression et en
connexion intime. 'Us désignent parfois une phase,
parfois tout l'ensemble de l'immense et unique des-
sein providentiel.

271. — Ainsi, dans un denos textes,et leplus pres-
sant de tous, celui qu'amène la comparaison du
figuier.Le, xxi, 31,'le Seigneur annonceque, à la vue
des signesextraordinaires qu'il vient d'énumérer,les
disciples sauront que « le Règne de Dieu est proche ;
îyyûs fert» fi fixtrihcx rov Qîoû, » Or, à plusieurs reprises,
d'après le même évangéliste, Jésus avait déclare que
vieRègne de Dieu était déjà parmi » ses auditeurs :
Le., xvn. 21, w /SKcriAeiK TOÛ 0t50 hrài vpûv hriv, — qu' et il
était prêché publiquement depuis Jean-Baptiste » :
Le, XVI, 16, «ni To're ['l'Jwwj h jsuaùie.ia. rov ©«ou

ivayyà.eÇtrat, — qu' « assurément il était parvenu
jusqu'àceux qui l'écoutaient > : Le, xi, ao, K/JK 'éjftain
if'ip&i ri /3«trtJ.tiK TuOOtsO. Celteconstatation nous invité
aune exégèse très prudente et très nuancée : dans
un sens véritable, le Régne de Dieu était inauguré
par la prédication de Jean-Baptiste; il existait au
milieu de la générationcontemporainedu Seigneur :
dans un autre plus complet, sinon plus vrai, nous
l'attendons encore, car, jusqu'à ce qu'il soit con-
sommé, on peut dire-que tout reste à faire.

1. Me, xm, 8; Mt., xxiv, 8; Je, xvi, 21.
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2^2.
— A le considérer d'un autre biais, en tant

qu'il se compose, à la façon d'un corps vivant et d'un
édifice spirituel,d'hommes fidèles ou infidèles à leur
appel, le Règne de Dieu comporte également des
prédictions fort diverses et, à première vue, incom-
patibles. Dans mainte parabole et mainte prescrip-
tion, il est envisagé comme consommé pour une
personneenparticulier;d'autresfois, c'estune collec-
tion, une générationprise d'ensemble,qai est considé-
rée comme sujetteà un jugement;d'autres fois enfin,
tout est laissé en suspens et décrit comme à venir
tant que, le nombre des élus n'étant pas atteint, le
Règne social, définitif, universel, reste à inaugurer.
11 arrive que les deux plans soient distincts, le
secondétant dans le prolongementdu premier : dans
une exhortation où le soin du salut personnel est
nettement dominant(et que sert à l'homme de gagner
l'universentier, s'il se perd lui-mêmeet se ruine? »
Le., rx, 25), le FUs de l'homme est représenté comme
venant dans sa gloire et la gloire de son Père pour
rendretéinoignageàsesdiseiplesfidèles(Ibid.,va, 26).

Mais habituellement il n'en est pas ainsi : ou bien
tout semble réglé à la mort de chacun : le mauvais
riche et le pauvre Lazare reçoivent immédiatement
selon leurs oeuvres,etleur sort est définitif : £c.,xvi,
22, 23, 27; — ou bien au contraire toute l'attention
est concentrée sur l'avènement, le retour du Fils de
l'homme, sa prérogative de Juge s'exerçant alors
seulement par une sentencegénérale. Manifestement
ces deux points de vue sont complémentaires,et non
contradictoires.

373. — Desobservationsanalogues pourraientêtre
faites à propos de la

te parousie», de l'« apparition »,
de la ee gloire » du Christ : ce sont là notions appa-
rentées à celle duRoyaume des cieux, et dépendant
d'elle. Ce n'est pas seulement dans le quatrième
évangile (encore que les remarques ici suggérées y
trouvent une décisive confirmation) que Jésus est
représenté à la fois, mais de points devuedifférents,
comme déjà glorifié et comme attendant encore sa
glorification définitive'.L'oeuvre commencéeest vir-
tueUement accompUe; la gloire du FUs, sous quel-
que image traditionneUe qu'elle soitdésignée, a com-
mencé de se manifester : la première lueur de l'aube
annonce le jour et en garantit l'éclat. U y a toute-
fois, dans le jour même, des heures ; il y a, dans
cette manifestationunique, un progrès et certains
ce

noeuds », certains moments décisifs particulière-
ment notables, erui justifientune insistanceparticu-
Uère et des expressions plus fortes.Ainsi, du discer-
nement ultime de l'humanité en deux groupes
irréductibles,dugrand jugementfinal,de lasuprême
manifestation messianique,que prépareeteonsomme,
pour chaque homme pris à part, la sentence pro-
noncée à l'heure de mort, il sera donné aux con-
temporains de Jésus, une image, une ce

répétition »
déjà collective et solenneUe. Le peuple juif, l'Israël
de la chair,considérécommeunepersonnalitémorale
et un tout, serajugé, condamné, et l'exécution de la
sentence(ruine de Jérusalem, dispersion du peuple
juif) sera telle quelestémoins de ces chosespourront
et devront y voir l'image et le premier acte des
grandes assises finales. Ce sera la fin d'un monde,
avant la fin du monde. Et ce premier acte s'accom-
pagnera, pour le Fils de l'homme qui l'a prédit et
dont le nom et le culte commencerontdebriller d'un
vif éclat, seront prêches aux gentils et confessés
par beaucoup venus d'Orient et d'Occident, d'une

1. Jo., xm, 31 : Et quand Judas fut sorti, Jésus dit :
B Maintenant le Fils de l'homme a été glorifié et Dieu a
été glorifié en lui » ; Cf. Jo., xvn, 1 : « Père, l'heure e«t
venue : glorifie ton Fils, pour que ton Fil» te glorifie. »

ci glorification » qui sera l'image terrestre et le début
de la glorification définitive, au dernier jour. La
générationprésenteverra ainsi la gloire du FUs de
l'homme(.

La nature complexe des choses prédites ; leur
étroite connexion ou, pour mieux dire, leur identité
substantielle — car le Rè^ne de Dieu annoncé, com-
mencé, contredit, progressant et enfin consommé,
est un même dessein providentiels'accomplissant—
nous permettent de juger sainementles expressions
prophétiques.Mais il faut encore tenir compte de la
condition littéraire des textes.
B. — Condition littéraire des textes eschalologiques

374.— Un simple regard jeté sur une synopse
évangéUque nous avertit en effet de ne pas donner
dans tous les cas, aux transitions employées par les
écrivains inspirés,ou àla suite dans laquelleils nous
présententles paroles duMaître,une valeur uniforme
et, du point de vue de la chronologie stricte, égale.
Depuis la plus haute antiquité on a noté que chaque
évangéliste a usé en cela d'une assez grandeliberté,
que la plus superficielle comparaison rend d'ailleurs-
manifeste. Les mêmes paroles sont situées dans des
contextes différents, et souvent avec des précisions
temporelles ouverbales quiécartentl'hypothèse d'un
discours prononcé deux fois dans des épisodes sem-
blables. Ce fait trouve dans le cas présent une appli-
cation importante : des parties considérablesdu Dis-
cours eschatologique (groupe 3) sont rapportéespar
saint Luc dans un autre enchaînement de faits, et
nulexégèle,queje sache,neprélendyvoir undiscours
distinct de celui que saint Marc et saint Matthieu
donnent de suite 2.

375.—Egalementtraditionnelleest l'appréciation
portant sur la ce

manière » des différents évangélisles,
et leur position en face de la chronologie. Cette
manière est caractérisée, soit par leur propre décla-
ration, et c'est le cas pour saint Luc, qui fait profes-
sion d'écrire, non seulement avec exactitude (mpiQûz)
mais ce de suite » (xaBeÇfe), — soit par les plus véné-
rables témoins.Les Anciens qui renseignèrentPapias
d'Hiérapolis, durant les premières années du n0 siè-
cle, tout en louant par deux fois le souei d'exactitude
qui guidait saint Marc dans la mise par écrit des
catéchèses de Pierre, notent avec une égale insis-
tance qu'il ne chercha pas à ordonnsr son évangile
(«xpiCtSj è/pwf/iv, où p.ivrot rafiu...), et que Pierre lui-
même, dont Mare se fit l'interprète, n'avait pas cou-
tume de présenter les discours du Seigneur dans un
ordre concerté. De Matthieu,au contraire, les mêmes
témoins observent qu'il mit par écrit, en dialecte
hébraïque [araméen] ces discours, mais en les ordon-
nant (Uérpw,'bç ...ov% oiiTtzp çrùvraÇiv reSy xvpiax&9 noioùpivo^
).oyïoiv... — M«T0K?OS pkv... 'EftpaiSi SiaJ.êxr& r« Xôyia
cnwerafaTo...)3. De qaelque façonqu'on interprète n l'or-

1. Par là s'explique, entre autres, 1 hymne de saint Paul
au Christ triomphant :
« Grand, d'un commun accord, est le mystère delà piété,

qui a été manifesté dans la chair,
justifié par l'esprit,
apparut aux anges,
fut prêché parmi les Nations,
cru dans le monde,
ravi dans la gloire. » I Tint., m, 16. Voir, Ferdi-

nand PRAT, Théologie de saint Paul, II, 1912, note H2, III,
p. 194-196 II appert de ce texte que Paul considérait le
Christ comme déjà a glorifié n de son temps, dans un sens
très véritable.

2. Voir Le., xn, 11 sqq.=Me, ira, 11 »qq. ; Le, xvn, 23
sqq. =Mt., xxiv,21-28, Me,xm, 19-23; Le, xvn, 26sqq.
= i!ft.,xxiv,36-41;£c,xn,42-48; Mt.,xxiv,45-51,etc.

3. Dan» EUSÈBE, Hist. Eccl., III, xxxix ; éd. E. Schwartz,
1,290, 292.
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donnance » dont il est ici question, cl bien qu'il ne
s'agissepas uniquement, ni surtout, de l'ordre chro-
nologique,ilest sûr queces indicationssont précieu-
ses pour apprécier le cas qui nous occupe.

376. — L'étude des transitions évangéliques nous
avertit égalementde ne pas presseroutremesure cer-
taines indications temporelles, destinées plutôt à
mettre en relief l'ordre du discours, ou à équilibrer
le récit,qu'à noter la suite matérielleexactedes inci-
dents'. Livres de doctrine el d'édification, encore
que fondés sur des faits dont la réalité garantissait
aux écrivains la valeur religieuse, les récits évangé-
liques, et même celui qui se rapproche le plus d'une
histoirepurement narrative, veulent être interprétés
à la lumière de ces indications certaines.

377. — Si, de ces généralités,nousdescendonsaux
textes de nos prophéties, nous verrons que les grou-
pes i, 2 et 4 ne présentent aucune difficulté sérieuse
d'ordre littéraire.— i estpropreà saintMatthieuetse
place à la fin d'avertissements pour des temps de
persécution,qui ont été rapportés ailleurs par Marc
et Luc, et reproduits en partie, par Matthieu lui-
même, dans le grand discours eschalologique. —
2 se trouve chez les trois Synoptiques au même
endroit, et c'est un des moments les plus nettement
déterminésde la carrière du Sauveur : entre la con-
fession de Pierre et la Transfiguration. — 4 se pré-
sente, chez Matthieu et Marc, avec des différences
verbales intéressantes, mais exactement dans le
même contexte : la parole est mise dans la bouche
de Jésus comparaissant devant le Sanhédrin, pen-
dant la nuit qui suivit la Cène. Luc attribue celte
déclaration (qui a fort bien pu être répétée) à une
•séance du matin, devant les mêmes interlocuteurs.
Ce dernier passage est le seul qui contienne des
paroles prononcées certainement en dehors du
cercle des disciples.

378. — Le groupe 3 — le plus important et le plus
difficile, l'Apocalypse synoptique— se présente dans
des conditionsà part. Il s'agit d'un discours suivi,
relativement (bien qu'inégalement) considérable,
homogèned'apparenceetprovoqué parle mêmeinci-
dent.Les expressions d'admiration arrachéesàquel-
ques disciples par la vue des constructions gran-

.
dioses du Temple amènentsur les lèvres du Maître
une terrible prophétie : de toutes ces splendeurs, il
ne restera pas pierre sur pierre ! Cette assurance
émeut profondément les disciples qui, privément, et
après un intervalle de temps suffisant pour le trajet
du Temple au mont des Oliviers, interrogent Jésus
sur l'époque de la catastrophe prédite et les signes
qui l'annonceront (Me, Le; dans Ml., il y a une
seconde interrogation, plus générale, portant sur
l'avènement du Christ et la fin de tout). Suit la
réponse de Jésus.

1. Chacun des évangélistesa sa transition temporelle
de prédilection. L'eùfti; [incontinent,aussitôt] de Marc, est
spécialement notable. Voir Joh. WEISS dans la Zeilschrift
filrN. T. Wissenschaft, 1910, p. 124 sqq. ; M. J. LAGRANGE,
Evangile selon saint Marc, p. LXV sqq. 11 est employé
plus de quarante ,fois en des sens divers et, nonobstant-
sa pressante signification originelle, parfois très large,
comme une simple indication pléonastique. C'est souvent
pure habitude d'écrivain : voir à ce sujet les remarques
pénétrantes de X. ROÏRON,dans son Elude sur l'imagina-
tion auditive de Virgile, Paris, 1908, p. 5 sqq. etpassim. Il
suffit d'autrepart de lire saint Matthieu pour se rendre
compte que ses transitionstemporelles : K«i,oè, xal iyhiro,
TOTE, £> èxuvu TS xaipù, sont habituellementdes formules
générales, auxquelles le contexte réel ou les vraisemblan-
ces permettent seuls d'attribuer une valeur précise. Plus
variée*, les transitions de Luc : xai, xai hylvsro, Si, hi àk

ta, p-trà Se raina, etc., »ont loin d'être toujours déter-
minantes.

279. — Dans le 1" évangile, conformément à l'am-
pleur des questions posées et aux habitudes litté-
raires de l'auteur, la réponse est longue, el présente
en série ordonnéetout l'ensembledesparolesdu Sei-
gneur (prédictions, avis, enseignements)sur ces gra-
ves sujets. C'estunesorte de Somme eschatologiquej
coupéed'indicationstemporellesou réelles,que l'ana-
lyse suivante met en relief. (Les numéros renvoient

•

aux passages parallèles des deux autres Synopti-
ques.)

[1] Signes^ et avis concernant la ruine de Jérusalem:
calamités diverses, persécutions : xxiv, 4-14.

[2] « Et cet Evangile du Royaume sera prêchédans toute
la terre, en témoignageà toutes les Nations, et alor» la
fin viendra » : xxiv, 14.

[3] Signes plus déterminés de la ruine de Jérusalem :
« 1 abomination de la désolation » prédite par Daniel ;
avis : xxiv, 15-20.

[4] Avis pour te la grande tribulation » introduite par :
tt Et ce sera alors » xxiv, 21 ; caractère foudroyant de la
crise : xxiv, 21-29.

[5] Description de la Parousie : « Aussitôt après cesjours » : xxiv, 29-32.
[6] Parabole du figuier : « Celle génération no passera

pa«... » :xxiv, 32-36.
[7] Ignorance du jour et de l'heure; imprévisibilité de

l'avènement : xxiv, 36-41.
[8] Exhortation à la vigilance imposée par cette impré-

visibilité : xxiv, 42-fin, xxv, 1-30.
[9] Description du Jugement final : xxv, 31-46. '

380. — Dans le II» évangile, la réponse déborde la
demande ; la description des deux crises el leur dis-
tinction sont beaucoup plus visibles, encore qu'elles
se développenten sériesparaUèles,qu'ona ingénieu-
sement comparées à des strophes entrecroisées'1.

[1] Signes et avis concernant la ruine de Jérusalem :
« les temps de détresse », persécutions : xm, 5-14.

[2] « Et il faut d'abord que l'Evangilesoit prêchéà toute»
les Nations j) : xiu, 10 [intercalé parmiles avis].

[3] Signes plus déterminés de la ruine de Jérusalem :
« l'abomination de la désolation »; avis. XIII, 14-18.

[4] Avis pour « la grande tribulation », introduits par
transition vague : « Car il y aura, en ces jours... )) : xm,
19-24.

[5] Description de la crise ultime et de la Parousie :
xm, 24-27; « dans ces jours-là, après cette tribulation ».

[6] Parabole du figuier : te Cette génération ne passera
pas... » : xni, 28-31.

[7] Ignorance du jour et de l'heure; imprévisibilité:
xm, 32.

[8] Exhortation à la vigilance imposée par cette impré-
visibilité : xm, 33-37.

281. —LeIIPévangileest beaucoup moins complet
et, ayant situé ailleurs un bon nombre de traits re-
cueillis ici par Matthieu (et parlieUementpar Marc),
il ne prête pas à un parallélismeaussi suivi. Toute-
fois les lignesprincipales s'y retrouvent.

[1] Signes et avis concernant la ruine de Jérusalem : les
temps mauvais,persécutions : xxi, 8-19.

[2] Manque ici, reporté à la fin de 3 : te Jérusalem sera
foulée par les Nations jusqu'à ce que les temps des Nations,
soient accomplis ».: xxi, 24, b.

[3] Signes plus déterminés de la ruine de Jérusalem :
ce

l'abomination de la désolation » : xxi, 20-24.
[4] Avis pour « la grande tribulation », introduits par

transition vague : xxi, 25-26.
Î5] Description de la Parousie : xxi, 27.
6] Parabole du figuier : tt Cette génération ne passera

pas »... : xxi, 29-34.
Î7] Manque sous celte forme.
8] Caractère foudroyant de la crise et imprévisibilité:

avis de vigilance : xxi, 34-37.

1. Voir l'analyse approfondie du P. LAGRANGE, Evan
gile selon saint Marc, p. 310-330.
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282.— De cette analyse sommaire,oùpourtantne
manque (semble-t-il), aucun des éléments pouvant
servir à élucider la question présente, il ressort net-
tement :

a) Que la difficultéprovientplutôtde l'enchaînement
du discours (plus précisément, de transitions lempo-
reUes ou de leur absence)que de son conlenu.ll n'est
pas toujoursaisé de déterminerdans le détail ce qui
appartient à chacune des tribulations prédites, à
l'avènement premier du Fils de l'homme s'opérant
par la ruinede la Cité et de la générationcoupable,
— ou à l'avènement ultime, glorieux, définitif et per-
sonnel. L'impression du lecteur pressé est d'abord
que ces deuxvisions sont en continuité, même tem-
porelle, l'une avec l'autre,et que la tt générationpré-
sente » contemplera les deuxavènements.

b) cette impression est beaucoup plus forte chez
celui qui Ut le discours tel qu'il est rapporté dans le
Ier évangile, où les transitions sont plus accusées, et
la confusion des traits plus grande.

283. — La difficulté est donc surtout (remarque
capitale) d'ordre littéraire. Elle est motivée soit par
l'usage de transitions,oùnos évangélistes se donnent
habituellement, nous le savons de reste, assez de
large ; soit par le groupement d'éléments analogues
entre eux, se rapportantaux choses « ultimes ». Or
nous avons lieu de tenu"cetordre, ee groupement—
chez saint Matthieu surtout — pour partieUement
artificiel,au sens premier du mot, c'est-à-dire pour
dû au libre choix de l'auteur. Nous avons lieu
de l'admettre, parce que plusieurs des paroles ainsi
groupées sont distribuées autrement ou ailleurs,
dans les deux autres évangiles; et parce que la ma-
nière littéraire de l'évangéliste,.connue traditionnel-
lement, consisteà ordonner, en des ensembles cohé-
rents, des déclarations et paroles du Seigneur trai-
tant de sujets simUaires, mais prononcées en divers
temps.Ces observations incontestablesnous invitent
à ne pas presser outre mesure, dans le cas, les indi-
cations temporelles.

D'autre part, la naturedu sujettraité et le caractère
du style apocalyptique employépar Jésus expliquent
l'apparente confusion des prédictions concernant
les deux avènements. Ces avènements sont, nous
l'avons noté plus haut, en continuité logique et
réelle, le premier étant l'image, l'annonceet déjà le
commencementdu second. Les différences si nettes
dans les circonstances (le premieravènement est an-
noncé par des signes, prévisible, et laisse place à
une fuite, — le second est foudroyant, impossible à
prévoir comme à éluder) permettent un départ très
suffisant de la matière eschatologique. Les divisions
adoptées plus haut, qui ne comportentaucune trans-
position, départagent les traits entre les deux Pa-
rousies.

384.—Resteladifficultéréelle, maisqu'il convient
de ne pas exagérer, tirée de la paraboledu figuier et
de sa conclusion: « Celte générationne passera pas
avant que tout ceci ne s'accomplisse. » La déclara-
tion se trouve à la même place, et formuléeen'ter-
mes analogues, dans les trois évangélistes. Si l'on
rapportait — comme le fait par exemple J. KNABEN-

BAOER (suivant une suggestion de saint JÉRÔME) les
mots ce cette génération-ci : v ysvtà càk-o », au corps
même delanation juive,considéréecomme témoin de
l'avènementdu Christdansla chair et comme devant
subsisterjusqu'à l'avènement glorieux, après avoir
subi, dans la ruine et la dispersion.lechâtimentpro-
videntiel de son crime — la difficulté disparaîtrait
totalement. Cette solution n'est pas improbable, et
apologéliquement on a le droit d'en faire état.
Toutefois elle paraît un peu subtileetmoins conforme
à l'usage évangélique des mots tt cette génération-

ci ». Je préfère donc,ici comme ailleurs, prendre ces
termes dans leur sens le plus naturel, en les appli-
quant i la génération des contemporains du Sau-
veur *.

285. — La solution peut être cherchée dans l'ex-
pression : tt tout ceci arrivera » (navra raûra, Mt; raûra
TiKv-a, Me ; Traira, Le). Ce sont les mots même mis par
Marc sur les lèvres des disciples, pour désigner la
ruine du Temple et ce qui l'accompagnera, dans la
demande qui motive le discours de Jésus. Ainsi le
raîira ttdvra du verset 3o répondexactement au T«ÛT«...
vàvra du verset 4. Dans Luc, le navra du verset 32
répondrait également au raûra du verset f, objet
unique de l'interrogation donnant lieu au discours.
Cette constatation lève toute difficulté2.

286. — Seul Matthieu fait figurer dans l'interro-
gation initiale, avec les signes de la ruine du Tem-
ple (raûra),un autre objet : le signe de l'avènement de
Jésus et de la consommation du siècle. Si nous nepos-
sédions que cet évangile, et que nous fussions moins
instruits de la façon donlMatthieugroupe el ordonne
les dires authentiquesdu Seigneur,la difficulté, sans
être insurmontable,serait plus grande. Car le nchrK
raûra du verset 34 semble bien répondre à la double
question du verset 3, et comprendre par conséquent
le second avènement parmi les faits dont la généra-
tion présente sera le témoin.

Il faudrait recourir à la solution générale exposée
plus bas, tirée de l'unité dudessein divin. Mais il est
permis d'interpréter, ici comme ailleurs, un témoi-
gnage imprécis par les autres(ce qui n'estpas « sacri-
fier » celui-là à ceux-ci, quand les deux interpréta-
tions respectent également l'historicitédes dires du
Seigneur et la véracité des écrivains. La différence
porte sur la netteté dans la présentation des faits).
De plus, les éléments que nous fournit le premier
évangile rendent, à eux seuls, hautementvraisem-
blable l'interprétation que nous impose, ou de peu
s'en faut, l'éludedes deux autres.

En effet, si la formule finale, sentencieuse el som-
maire, ne distingue pas entre avènement et avène-
ment, les deux crises sont pourtant clairement
discernables dans le discours tel que le rapporte
Matthieu. Et les modaUtés attribuées à la crise
finale, à la Parousie, absence de signes précurseurs
certains, imprévisibilité, caractère foudroyant, sont
si différentes de celles attribuées à la ruine de Jéru-
salem, qu'elles rendent une déclaration globale fort
peuprobable.A quoi servirait-ild'indiquerdessignes
précurseurs(et toute la parabole du figuier a celte
signification,et n'a que cette signification) pour un
événement soudain, imprévisible, inéluctable?Un
coup de foudre (hxmph àaroanf, : ilft.,xxiv,27) ne pré-
vient pas et ne se prévientpas !

287. — Déplus, l'ignorance ce du jouretdei'heure»,

1. Voir H. B. SWETE, The GospelaccordingtosainiMark2,
London, i905, p. 316 avec les renvois. Les autres hypo-
thèses qui expliquaient « cette génération » par l'huma-
nité, ou le monde entier, ou les croyants, n'ont plus qu'un
intérêt historique, encore que chacune puisse se recom-
mander de noms illustres. On peut voir les principaux
dans METER-B. WEISS, Das MatthaeusEvangelium8, Goet-
tingen, 1898, p. 422, note*.

2. C'est ainsi que l'entend le R. P. LAGRANGE, Evangile
selon saint Marc, 1911, p. 324 sqq. (et autrefois dans la
Revue Biblique de 1906, p. 393 et sqq.). E. KLOSTERMANN

-fait justement remarquer que le raûvanepeut s'appliquer
qu'aux signes, supposés visibles par la parole même du
Maître. Or le premier avènement : ruine de Jérusalem,et
non le second : parousiefinale, seraprécédépar des signes.
Cette remarque renforce singulièrementl'exégèse adoptée
ici, et qui est préférée par le P. A. LEMONNYER,dans l'article
FIN DU MONDE de ce Dictionnaire, I, col. 1921. Voir aussi
A. CELLINI, La quesiioneparusiaca,Mqnza, 1908.

Tome II. 46
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solennellementaffirmée en conclusion de ce passage
(verset3a), ne garde plus qu'un sens étriqué, dimi-
nué, tout à fait disproportionné à la gravité el à
l'étrangeté de cette déclaration, si on la réduit à
l'ignorance du jour précis, de l'heure exacte de la
catastrophe. Des critiques très radicaux, comme
H. J. HOLTZMANN, l'ont senti, et ce verset leur est
suspect pour cette raison. Les paraboles qui suivent,
dans notre premier évangile, ne sont guère moins
probantes : peut-être le sont elles davantage. Si
Jésus avait affirmé que l'avènement définitif aurait
lieu sûrement dans les limites de la génération pré-
sente, qui l'écoutait, comment put-il dire et répéter
tout d'une haleine que, non seulement ee le jour et
l'heure », mais le temps même, que l'époque (ôxaipo'i)
de la venue du Maître reste incertaine, impossible à
prévoir, et sera tardive? (Mt., xxiv, 49 sqq;xxv,5;
xxv, 19, etc).

288. — Décisifenfin est le faitdes réformes, et des
institutions durables établies par Jésus — au témoi-
gnage de Matthieu lui-même — avant et après cette
prédiction. Construit-on un palais sur un sol qui
tremble? Légifère-t-onà la veille d'une révolution
certaine, imminente et sans lendemain? Vouloir
réduire toute la morale évangélique et toute l'activité
du Maître à des règles intérimaires,à un provisoire
qui peut se promettreau plus quelques années d'exis-
tence, c'est une gageure intolérable.

Ces considérations certaines achèvent de nous
persuader que le ee tout cela » du verset 34 ne vise
que les événements dont fut en effet témoin la géné-
ration contemporainede Jésus.

C. — Exégèse sommaire des textes, et conclusions

389. — Les broussailles une fois écartées et nous
étanl mis en état de comprendre les textes, nous
verrons en les relisant que Jésus a déterminément
prédit, pour des fins morales et religieuses très
hautes, et dans la perspectivede sa mission person-
nelle, les destinées du monde juif et celles du monde
humain..Les prophéties osciUent entre le point de
vue de l'avènementdu Fils de l'homme, de sa glori-
fication progressive, et celui du salut des hommes.
Ceux-ci sont considérés tantôt individuellement,
comme des personnes responsables, tantôt généri-
queinent, comme un groupe spécialement important
et représentatif,tantôt socialement,comme un corps
universel,aussi étendu que l'humanité elle-même.

Dans l'expansion croissante du Règne de Dieu, les
prédictionseschatologiquess'attachent aux moments
de crise, aux heures décisives, particulièrement
redoutables et exemplaires. Fidèles au langage
prophétique,elles voient dans ces heures des ce juge-
ments de Dieu», qu'elles attribuent au Messie,
investi de la prérogative de juge suprême.

290. — C'est sur la génération contemporaine du
Maîtreque s'exerceralepremierjugement. Prise dans
son ensemble, et spécialement en la personne de
certains groupes privilégiés : disciples du cercle
intime, autorités du peuple d'Israël, cette génération
contemplera le premier avènement, le premier
discernement, la première glorification du Fils de
l'homme. Celte ci gloire », ce te jour du Seigneur »
est décrit dans les termes consacrés, concrétisé dans
les images traditionnelles; on y donne au Messie les
attributs de puissance, de majesté, d'union intime
avec Dieu qui ne deviendront éclatants, et impos-
sibles à méconnaître, qu'au dernierjour. Mais tous
ceux qui ont des yeux pour voir, un esprit pour
discerner les signes des temps, ne pourront s'y
tromper. C'est ainsi que plusieurs de ceux qui che-
minaient avec le Christ sur le sentier de Césarée de

Philippe tt ne goûtèrent pas la mort sans avoir con-
templé la gloire du Fils de l'homme » (Groupe 2).
Non seulement en effet Pierre, Jacques et Jean assis-
tèrent à la scène lumineuse de la Ti ansfiguration,
prémices de la gloire future; ils furent encore les
témoins des premiers triomphes de Jésus. Deux
d'entre eux, avec les autres disciples du cercle apos-
tolique, virent s'accomplir de leur vivant le grand
jugement, la prodigieuse révolution dont les péri-
péties principales furent la ruine de Jérusalem, la
dispersion d'Israël, la substitution, à des privilèges
fondés sur la race, d'une société spirituelle conqué-
rante, enrichie des dons merveilleux de l'Esprit.

291. — Gloirepour leMaître,persécutionspourles
disciples. Heureusement ces persécutions étaient
prévues et prédites : les apôtres « n'avaient pas
achevé d'évangéliser les villes d'Israël » (Groupe 1)
avant l'avènement de justice, la venue du Fils de
l'homme qui mit fin à ce qui restait de la cohésion
visible, de l'autonomie,et des pouvoirs judiciaires
d'Israël dans la Terre sainte. Ceux qui exerçaient
ces pouvoirs et qui en avaient abusé contreJésus, ce
Sanhédrin présidépar Joseph Caïphe et inspiré par
Anne, ces hommes qui déclarèrentque le Maîtreavait
blasphémé en se déclarant Fils de Dieu, — ces
mêmes hommes virent de leurs yeux, et la plupart
subirent en coupables, les rigueurs du premier avè-
nement. Us virent Jésus honoré jusqu'à partager la
gloire, apparemment incommunicable, du Père; Us
le virentplacépar l'adorationdesfidèlesau-dessusdes
anges et de la Loi, « à la droite du Père » ;Us virent
l'édifice spirituel de l'Eglise s'élever sur la pierre
d'angle qu'ils avaient rejetée et contre laquelle
vint se briser leur orgueil national et reUgieux
(Groupe 4).

393. — Toute cette générationenfin (h ysv;à avrrj)
fut témoindelà ruinede l'ordre ancienetdulaborieux
enfantement du nouveau. A celte lumière (et sans
préjudicedu jugementexercé par le Fils de l'homme
sur chacun d'eux en particulier) les hommes de ce
temps purentapprécieret d'avance contempler, dans
une répétition formidable et dans son dcbut tragi-
que, l'avènementdernier qui clora le temps et con-
sommera les siècles. Avènement bien différent du
premier si on les compare dans leurs modalités :
celui-ci mêlé d'ombres el de lumière, prochain, por-
tant sur une portion déterminée de l'humanité,
annoncé par des signes et contre l'horreur duquel la
vigilance avertie des disciples pouvait se défendre ;

—celui-là lointain, remis à un jour ignoréet peut-être
indéfiniment retardé, sans autre signeavant-coureur
que sa foudroyanteréalité, parachevantunemoisson
jusque-là continuée à chaque génération, imposant
d'autorité auxbons et aux méchants, aux incroyants
comme aux fidèles, la glorieusejudicaturedu Christ.

Avènements différents et distants : identiques
pourtant dans leur fonds et gros des mêmes leçons
essentielles, puisqu'ils sont les moments décisifs de
l'expansion unique du Règne de Dieu; puisque le
premiern'a de sens que comme image et commence-
ment du second ; puisque tous deux, accompagnés
d'un appareil de terreur et de majesté, suggéraient
des préoccupations analogues, imposaientles mêmes
devoirs de vigilance, marquaient les étapes delà glo-
rification progressivedu Fils de l'homme(Groupe 3).

393. — C'est en ce sens que le disciple aimé entre
tous, au lendemain du premier avènement et instruiL
par l'enseignement, longuement médité, de celui dont
il avait « contemplé la gloire », Jo., 1, i4, interpré-
tait déjà, dans son témoignage solennel et autorisé,,
la prédication de Jésus. Dans son évangile spirituel,
Jean met en un puissant relief ce qui, derrière les-
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imagesapocalyptiques (qu'il connaît et qu'ilemploie)
constituait le fonds religieux des prophéties escha-
toloyiques. Pour lui, le jugement du Fils a déjà com-
mencé de s'exercer : le Fils, pas plus que le Père, ne
cesse son travaildivin (Jo., v, 17). La prédicationde
Jésus est en effet, pour chaque homme venant au
monde.l'occasionduchoix décisif: misencontact avec
elle, chacun se juge soi-mêmeet, selon la qualité de
ses oeuvres,vientà la lumière ou se perddans les ténè-
bres. La sentence finale qui, au dernier jour, dans
l'éclat d'un appareil inouï, séparera le troupeau
humain en groupes irréductibles, cette même sen-
tence se prononce déjà dans le secret du choix
humain, semencede vie éternellepour les uns, germe
de mort pour les autres (Jo., v, 21 sqq.). Cette option
n'est pas le fruit d'un instinct spontané, aveugle,
irréfléchi : dans chaque élu capable de l'entendre,
l'appel du Père se consomme par un libre choix. Le
témoignage des oeuvres, merveilles de sainteté ou de
puissance, le témoignage de l'Esprit, l'exaltation du
Fils de l'homme mort et ressuscité : autant de motifs
de bien choisir, et qui rendent inexcusablecelui qui
choisit mal. Mise en demeure de se prononcer, la
générationcontemporaine de Jésus, dans la masse
de ses représentants officiels, a fait son choix, qui
est mauvais. Elle n'a pas été attirée par le Père. Elle
a préféré des intérêts humains à la gloire de Dieu.
Laissez-les faire, ils sont déjà condamnés : sans
doute a le salut vient des Juifs » ; en posant sa tente
sur la terre d'Israël, le Verbe incarné estvenu ee chez
les siens ». Mais l'heure arrive que toutes les bar-
rières charnelles s'abaisseront devant les adorateurs
en esprit et en vérité'; l'heure est venue à laquelle
Dieu se choisit, au lieu et place de ceux qui se sont
endurcis, des fils d'adoption, aussi nombreux que
ceux qui ont ce reçu le témoignage de Fils unique ».
L'événement premier est ici montré dans ses résul-
tats définitifs,acquis lorsqueJean écrivait,au soirde
!a génération primitive.L'adoptionpar toute l'Eglise
chrétienne de l'évangile johannique et de l'interpré-
tation qu'ildonne sur ce point, touten jetant un jour
singulier sur l'état d'esprit des croyants à cette
époque 1, n'élude pas pour autant les paroles pro-
phétiquesrapportées par les Synoptiques.En appro-
fondissantle côté intérieur et spirituel des prédic-
tions, Jean n'abolit pas les autres, et l'influence des
graves avertissementsdu Maître n'a pas cessé de
s'exercer.

394. — Les mêmesdevoirs de vigilancecontinuent
de s'imposer dans l'attente de la venue du Fils de
l'homme, — de celle qui consommerasa gloire et le
jugement du monde. L'accomplissementéclatant des
prédictions concernant la ruine et la dispersion
d'Israël, est un garant de la vérité des autres. La
réalilé du don prophétique de Jésus reste donc, en
tout ce qu'onpeut vérifier, au-dessus de toute contes-
tation fondée.

1. Celte acceptation, pratiquement sans conteste, de
l'évangile tardif de Jean est un indice, entre autres, du
grandfait constantqui réduità leur valeur les affirmations
passionnées des « eschatologistes » à outrance; fait que
M. Maurice BLONDEL résume dans ces lignes : ce S'il est
vrai que la générationapostoliquea vécu dans le désir et
la certitude du retour prochain de Jésus, si c'est là ce que
les échos directs de la prédication du Maître avaient
répété comme l'essentiel du messageprimitif; si le ressort
initial du dévouement au Sauveur et des sacrifices consen-
tis a été l'espoir escompté du triomphe béatifiant, com-
ment donc la foi a-t-elle survécu à l'immense déception?
Comment s'est-elle épurée, fortifiée, propagée avec unerapidité et une extension déconcertanteau moment où elle
semblait faillirauxpromesses qui paraissent [aux ce escha-
tologistes ») être la cause humaine de ses premiers suc-
cès ? » Histoireet DogmeXa.Chapelle-Montligeon,1904,p. 27.

te Alors Jésus-Christvient dire aux hommes qu'ils n'ont
point d'autres ennemis qu'eux-mêmes, que ce sont leurs
passions qui les séparent de Dieu, qu'il vient pour lesdétruire et pour leur donner sa grâce, afin de faire d'eux
tous une Eglise sainte, qu'il vient ramener dans celteEglise les païens et les Juifs, qu'il vient détruire les idoles
des uns et la superstition des autres. A cela s'opposent
tous les hommes... Tout ce qu'il y a de plus grand sur la
terre s'unit : les savants, les sages, les rois. Les unsécrivent, les autres condamnent, les autres tuent. Et
nonobstant toutes ces oppositions, ces gens simples et
sons force résistent à toutes ces puissances et se soumet-
tent même ces rois, ces savants, ces sages, et ôtent l'ido-lâtrie de toute la terre. Et tout cela se fait par la force
qui Vavait prédit '. »

4. — Jésus thaumaturge

395- — Pour être un signe certain et sortir sonplein effet apologétique,le miracledoit, nous l'avons
vu, réaliser certainesconditions.L'applicationde cesrègles peut se faire à tout événement merveilleux.
Qu'une seule des conditionsvienne à manquer, c'est
assez pouréliminer du domaineapologétiquetoutun
ensemble de faits ou de présomptions, quel quesoit par ailleurs leur intérêt. On a beaucoup
parlé naguère des et miracles » revendiquéspar la
petite école qui professe un panthéisme émana-
tiste à nuance bouddhique sous le nom de « nou-
velle théosophie ». Au récit des prodiges qui s'ac-
complissaient dans le sanctuaire d'Adyar, près de
Bénarès (Indes anglaises), la Société des Recherches
psychiques,de Londres,s'émut.Elledéléguasurplace
une commission composée d'observateurs rompu- à
ce genre d'enquête; un rapport détaillé fut ré lige
par M. R. HODGSON. On peut le lire dans les Procee-
dings de la Société 2 ; il conclut nettement à l'inanité
des faits prétendus. La vérité historique manque
aux ee miracles de la théosophie ».396. —D'autres fois, les faits extraordinaires, à
les supposer réels,n'authentiquent pas la mission du
thaumaturge ou n'autorisent pas, du même coup
tout ce qu'il enseigne, faute d'une connexion établie
entre ceci et cela.C'est en ce sens qu'on interprétera,
si on les croit véritables, les prodigesaccomplis par
le pope Jean Iliilch Sergueieff,plusconnusous le nom
de Père JEANDBCROKSTADT3; ces merveilles, opérées
généralement au moyen de l'eucharistie, n'étaient
jamais présentéespar le thaumaturge comme liées
à lavéritéde l'ce orthodoxie«russe,qu'ilprofessait4.
Sur ce point donc, la vérité de connexion historique
fait complètement,défaut.

397. —Ilarriveenfinqueles faitssont réelsetliés à
unmouvementreligieuxqu'ilstendent manifestement
à autoriser.Tels furentles bizarres prodiges, mis hors
de doute par un grand nombre de témoignages con-
temporains et concordants, opérés par les Convul-
sionnaires jansénistes, à partir de 1730 environ 3.

1. PASCAL, Pensées, sect. xn, éd. Brunschvicg major,
III, p. 225.

2. Proceedings of the Society for psychical Research,
London, décembre 1884 : Report on Phaenomena connected
wilh theosophy.p 200-401.—Sur la théosophieen généra],
Le lotus bleu, par l'auteur du présent article, Paris, 1905,
et C. C. MARTINDALE, Theosophy, London, 1914.

3. Voir contre : E. M. DE VOGUÉ, Le miracle de Kont-
chanskoié, dans Journal des Débats du 8 octobre 1901 ; et
surtout A. RATEL, Echos d'Orient, IX (janvier 1906),
p. 44 sqq. ; plutôt pour : A. STAERCK, dans la Préface de
Ma vie en Dieu2 du P. JEAN DE CRONSTADT, Paris, s. d.
[1905].

4. Sur toute la question, J. PORICKT, dans Slavorum
Lilterae theologicae, Prague, III, 1907, p. 69 sqq.

5. Voir dans ce Dictionnaire, l'article CONVULSION-
NAIRES de Mgr O,. J. WAFFELAERT, vol. I, col. 705-713.
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Nonobstant la réalité des phénomènes et leur carac-
tère extraordinaire (dont il faut se garder du reste
d'exagérer la portée) les circonstances déraisonna-
bles et indécentes dans lesquellesse produisaient ces
faits, l'opposition très claire des jansénistes aux dé-
cisions certaines de l'autorité religieuse qu'ils pré-
tendaient par ailleurs reconnaître, ne permettent
pas de voir là des signes authentiques: la transcen-
dance morale et religieuse est en défaut.

298. — Mais quand un prodige, ou un ensemblede
prodiges, présente réunis tous les caractères exigés,
le signe est véritablement acceptable, valable, « li-
sible ».

On en a des exemples frappants dans les merveil-
les opérées par Eliepour établir le droit quepossède
Dieu d'être adoré, à l'exclusion des Baalim. Ces
prodiges, narrés auxLivres des Rois ', répondentad-
mirablementà ce que, dans les moeurs du temps,les
spectateursavaient alors le droit d'attendre, et les
non-israélitesderéclamer,pourcroire à laseigneurie
absolue de Iahvé. La guérison, accompliepar Pierre
el Jean,du boiteuxqui mendiaità l'entréede la Belle
Porte du Temple, à Jérusalem2, offre un autre spé-
cimen excellent. De nos jours enfin, l'ensemble des
miracles qui s'opèrent à Lourdes, sans qu'on puisse
bien entendu leur attribuer une valeur qui les im-
pose à la foi des chrétiens, se présentent pourtant
dans des conditions d'étendue,dediversité,de durée,
d'excellence morale et religieusehabituelle, qui per-
mettent d'y chercher un notable exemple, contem-
porain et vérifiable, de signe divin. L'ensemble des
miracles opérés par le Bienheureux Curé d'Ars en
offre un autre.

399.— Un signe parfaitementattesté peut prêter,
fut-ilunique,à une interprétation certaine. Toutefois
il n'est personne qui ne voie combien meUleur est
'• cas où la base historique s'élargit. On n'a plus
affaire à un fait insolite, isolé, aberrant : c'est
touteune série de phénomènesconvergents, donnant
prise à des constatations multiples, à des témoigna-
ges divers, dont les différences de notation ne font
que mieux ressortir l'accord sur la substance. L'in-
terprétation devient du coup beaucoup plus rassu-
rante: elle rentredans le genre des certitudes «vita-
les ». C'est en effet sur desconclusionsde cette sorte,
fruit d'inductionsnombreuses et concordantes, que
réellementnous vivons. Le commerce d'amitié et le
commercetout court, la paix de la famille, la stabi-
lité sociale, les choix les plus considérables de notre
vie d'hommes sont ainsi fondés. Us sont éclairéspar
une foule d'indices perçus plus ou moins confusé-
ment

Sur quoi NEWMANdit bien, dans sa Grammaire de
l'Assentiment^:

d C'est par la force, la variété, la multiplicité de pré-
misses qui sontseulementprobables,non pard'invincibles
syllogismes, — par [le fait de voir] les objections sur-
montées, les théoriesadverses neutralisées, les difficultés
s'évanouissant graduellement, les exceptions prouvant
la règle, des relations imprévues se révélant avec les
vérités déjà acquises; par l'arrêt elle délai dans la mar-
che s'achevant en avances triomphales ; —par toutes ces
voies et bien d'autres, qu'un esprit formé et expérimenté
arrive à une sûre divinationde la conclusion. Conclusion

1. IV ««£-.[11 Reg.], i, '»,«; III Reg. [I Reg.], XVIII," sqq.
2

.
Act., in, 12-ic.

3. An Essay in aid of a Grammar ofAssent, 1859 ; éd.
Longmausde1892, p. 32t. On peUtvoir,très bien exposée
par M. St. HAHEVT, la différence entre cette doctrineet la
proposition25 rJa décret Lamantabili, sur «l'accumulation
de prohalites », dans le Dictionnaire de la Foi catholi-
que, édit. Vacant et Mangenot, s. y. Foi, vol. VI, col. 194-
Î00.

inévitable, encore que les raisonnementslinéaires ne la
mettent pas actuellementen possession de l'esprit. C'est
ce qu'on entend en parlantd'une proposition « aussi sure
que si elle étaitprouvée », d'une conclusion« aussi indé-
niable que si elle était démontré?», etc.

300. — S'il s'agit,non d'événements quelconques
à interpréter, mais demiracles,lenombre,ladiversité
et la qualité des faits sont encore plus à considérer.
La vérité de connexion devient parfois éclatante1:c'est la même personne, au service et dans l'exercice
de la même missipn, qui se présente auréolée d'un
pouvoir surhumain habituel. La certitude dans l'in-
terprétationnegagne pas moins : chaque élément de
ce vaste ensemble prête à une estime réfléchie, per-
met à la longue de discerner l'orientation, d'appré-
cier la dignité moraleet la valeur religieuse du tout.
Il arrive alors que certainsdétails obscurs, étranges,
malaisés à interpréter sion les prend en eux-mêmes,
se fondentdans l'harmonie générale comme des dis-
sonances dans une symphonie. Noscuniure sociis.

Nous allons voir que ce cas privilégié est celuique
nous présente l'histoire évangéUque.

A. — Vérité historique des miracles du Christ

301. —La plus superficiellelecturedonnel'impres-
sion que les miracles attribués au Christ appartien-
nent à la substancemême de l'histoire évangélique.
Une élude approfondie confirme décidément cette
impression.

La narrationdes faits de ce genre occupe en effet
dans nos évangiles une place, même matérielle,
considérable. On n'y a pas relevé moins de 4i mira-
cles, ou groupes miraculeux, distincts : là-dessus
a4 figurent dans Mt., 22 dans Mc,vL\ dans Le, 9 dans
Jo.,K ; mais 17 seulement — la remarque est impor-
tante — sont particuliers à un seul des évangélistes,
6 sont relatés par deux, et 16 par trois évangélistes.
!Si nous passons, du simple point de vue numérique,
à celui du genre des miracles, nous voyons que la
triple narrationcontientdes prodigesde toute sorte :
non seulement des guérisons ou des exorcismes, '
mais des résurrections de morts, la première multi-
plication des pains, la marche de Jésus sur les eaux,
la tempête apaisée, etc.

302. — Dèslà, nousremarquonsque ladistribution
de la matièremiraculeusen'estpas celle qu'on atten-
drait d'une interpolation postérieure. Dans cette
hypothèse en effet, le merveilleux devrait remplir
les parties les moins attestées de l'histoire évangéU-
que, introduit là tardivement, moyennantdes tradi-
tions particulières, accueillies par l'un ou l'autre des
narrateurs. Dans le double et, à plus forte raison, le
triple récit, on ne devrait guère trouver que les mi-

racles plus aisément et acceptables » : guérisons de
paralytiques, exorcismes, etc. Ces prévisions sont
celles même (nous le verrons) qui guident nos ad-
versaires dans leur étude de l'élément miraculeux
impliqué par les documents chrétiensprimitifs.Mais
les faits déjouent ces calculs apriorisliques : au lieu
d'effleurer ça et là, à la façon de blocs erratiques,
déposés par une couléegéologiquerécenteà la surface
des récits, les prodiges les plus inouïs, les plus ce im-
possibles », saturent également la double, la triple
synopse. Aussi haut qu'on puisse remonter,par con-
jecture, dans les traditions sous-jacentrsaux narra-
lions, oh les trouve, tout comme ils figurent dans

1. Je suis la liste très soigneusementdressée parT. H. W11IGHT, dans le Dictionary of Christ and the
Gospels, s. v. Miracles, II, p. 189. Dans celte liste nefigu-

rent que les miracles opérés par Jésus en personne.
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ces fragments des Actes des Apôtres, écrits à la pre-
mière personne (Wirstùcke),où tous les critiquesre-
connaissent des morceaux d'un journal de route
rédigé par un témoin oculaire. Les distinctions
rationalistes entre miracles el miracles n'ont donc
aucun fondement dans l'histoire'.

303. —Plus encore que la place matériellequ'ils
occupent, c'est le rôle attribué aux miracles qui ne
permetpasdelesévincer.Us sont en effet supposéspar
lesparticularitéslesplusfrappantes, les circonstances
les moins contestables de nos récits : les éliminer
n'équivautpas à laisser, pour de longs chapitres,un
canevas nu et dépouillé, mais à déchirer la trame
même du livre.

Les miracles sont intimement liés à la foi des dis-
ciples en leur Maître : le refrain johannique : ee Ce
fut, à Cana de GaUlée, le début des signes qu'opéra
Jésus, et il manifesta [ainsi]sa gloire, et ses disciples
crurent en lui », Jo., n, 11 (cf. Jo., ni, a; vn, 3i ; xn,
9-11) n'est que l'écho des impressionsnotées par les
Synoptiques : ec

Et ils se disaient les uns aux autres
[après la tempête apaisée] : et Qui donc est celui-ci,
pour que le vent et la mer lui obéissent? » Me, iv,
4o; « Et comme [Jésus et Pierre] entraient dans la
barque [après avoir marché sur les flots] le vent
tomba. Et ceux quiétaient sur la barque l'adorèrent
en disant : « Vraiment, vous êtes fils de Dieu ! »
Mt., xiv, 33.

304-—L'émotiondes foules et l'envie haineuse des
adversaires ne sont pas moins nettement rattachées
aux prodiges accomplis par le Sauveur. On ne peut
citer ici que quelques-uns des textes :

Quand la foule eut été renvoyée, Jésus entra, et prit là
main [de la petite morte] et la fillette se leva. Et le bruit
s'en répandit dans loute celte région. Mt., ïx, 25 ; cf. iv,
23-24; xn, 22-23; xv, 30-31.

Au soleil couchant, fous ceux qui avaient des infirmes,
atteints de diverses maladies, les amenèrent près de lui,
et leur imposant les mains à chacun, il les guérit... Et
comme an lever du jour il sortait, allant en un lieu désert
[pour prier], les fouies le recherchaient, et on arriva jus-
qu'à lui, et on le priait de ne pas s'en aller. Le., iv, 40,
42.

Alois quelques-uns des scribes et des Pharisiens lui
répondirent, en disant : te Maître, nous voulons voir un
signe [accompli]par vous. » Mt., xn, 38.

En ce temps-là, Hérode le tétrarque ouït parler de la
renommée de Jésus et dit à ses serviteurs : « C'est Jean le
Baptiste: il est ressuscité des morts et par ainsi des mi-
racles s'opèrent par lui ! » Mt., xiv, 1-2.

Les princes des prêtres et les PharisiensTéunirentdonc
le Conseil, et ils disaient: « Qu'allons-nous faire? Cet
homme opère beaucoup de miracles. Si nous le laissons
[faire] ainsi, tous croiront en lui... » Jo., xi, 47, 48.

305. —Toute l'activité du Maître : son enseigne-
ment, ses controverses, les missions qu'U donne, sup
posent les miracles et parfois n'ont de sens que par
eux. C'est la discussionà propos d'un homme guéri
le jour du sabbat : Le, vi, 7 sqq. ; ce sont les apôtres
investis de la puissancede guérir : Mt., x, ir8; c'est
la foule rassasiéepar miracle, à qui Jésus conseille
des pensées plus hautes, el dont il dirige les désirs
vers une nourriture spirituelle : Jo., vi, 26 sqq.

La puissance thaumaturgique de Jésus forme une
part intégrantede la tradition chrétienneprimitive :
an jour de la Pentecôte et dès la première fois qu'il
parle au peuple, Pierre — au témoignage des Actes
des apôtres — rappeUe les miracles accomplis parJésus :

1. Voir W, SANDAY, Jésus Christ, dans DBB., II, p. 624-
«96.

ce Hommes d'Israël, écoutez ces paroles. Jésus de Naza-
reth, cet homme approuvé de Dieu pour vous par des
miracles, des prodiges et des signes, que Dieu a faits parlui au milieu de vous, ainsi que vous-mêmes le savez... »Act., 11, 22, 23.

Même rappel en présence de Cornélius et de samaison :

ce Vous savez ce qui s'est passé dans toute la Judée...
Jésus de Nazareth, commeDieu répandit sur lui l'onction
de l'Esprit_ saint et de puissance, comme il a passé enfaisant le bien, et en guérissant tous ceux qui étaient sousla puissance du diable. Et nous sommes témoins des
oeuvres qu'il a accomplies dans la région des Juifs et à
Jérusalem... » Act., x, 37-39.

La première finale du (ruatrième évangile rappelle
queJésusfit « beaucoup d'autres miracles » en dehors
des signes retenus, pour des raisons diverses, dani
ce livre. EUSÈBK enfin cite dans son Histoire ecclé-
siastique un passage de l'apologie présentée à l'em-
pereur Hadrien ( ( 15 -138)par un disciple des apôtres,
QUADRATUS :

« Les oeuvres de notre Sauveur s'attestaient durable»,
car elles étaient véritables : ceux qu'il a guéris, ceux qu'il
a ressuscites des morts n'ont pas seulement été vus gué-
ris et ressuscites, mais le sont restés — non seulement
pendant la vie, mais après le départ du Sauveur, durant
un temps considérable, au point que quelques-uns ont
survécu jusqu'à nos jours 1. »

A tous ces témoignages répond l'opinion des
adversaires mêmes et des ennemis de Jésus. Ils ne
contestentpas les faits : tout leur effort, des Phari-
ciens2 à Celse3 et à Julien,va à les expliquer par la
magie, les sortilègesou un pacte avec le prince des
mauvais esprits. La bizarreriedes hypothèses qu'ils
imaginent prouve à sa façon leur embarras et l'im-
mense effet produit par les signes du Christ.

306. — Cet embarras persiste. U n'est rien dans
l'Evangile qui cause plus d'ennui aux critiques et
aux historiens rationalistes, et sur aucunpointpro-
bablement la contre-apologétique n'a accumulé plus
de conjectures arbitraires et d'explicationsviolentes.
Les interprétations naturalistes auxquelles le théo-
logien protestantGottlob PAULUS (-}-i85i)attachason
nom, sombrèrentvite sous le ridicule. D. F. STRAUSS
trancha dans le vif,rejeta comme inauthentique tout
ce qui, dans les évangiles, racontaitou supposait le
miracle : procédé radical et commode, mais trop
commode1 On n'osa maintenir un parti pris aussi
éclatant :

a Mais ce merveilleux! Tous ces récits de miracles ! Bien
d'autres que Strauss se sont laissé épouvanterpar eux,
reconnaît M. Ad. HABNACK, au point d'en prendre texte
pour nier en bloc la crédibilité des évangiles. Mais la
science historique a fait encore, pendant la dernière
génération, ce grand progrès d'apprendreà traiter ces
récits avecplusd'intelligenceet de sympathie : aussi peut-
elle reconnaître une valeur documentaire appréciable,
même aux récits des miracles4. »

307. — Nous verronspar quels artifices le célèbre
critique saura ee solliciter doucement les textes »,
selon les besoins de sa phUosophie; La plupart de
nos adversaires n'y mettent pas tant de façons, et à
l'édition, revue et très corrigée, de Paulus, que pro-
pose M. Harnack,préfèrent une édition édulcorée et
légèrement nuancée, de Strauss.

1. //. E., III, iv; éd. Ed. Schwartz, I, p. 302, 304.
2. tt G:ést par ie prince des démons qu'il chasse les

démons! » Mt., ïx, 34.
3. VoirieContreCeïse d'ORIGÉNE,1, LXvm;ed. P. Koeti-

chau, I, p. 121, 122.
4. L'Essence du Christianisme, tr. fr. de 19n7. p. 37.
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Voici par exemple comme procède M. W. IIEII-
BIULLER, dans le plus considérable Dictionnairedes
sciences religieuses de l'Allemagne prolestante libé-
rale 1. L'auteur reconnaît franchementce que nous
avons établi plus haut touchant la place occupée par
le miracle dans nos évangiles. «Le plus ancien de
nos évangiles, celui de Marc, est — abslrationfaite
du séjour final à Jérusalemet du récit de la Passion
— à peu près uniquementune longue série de récits
de guérisons et d'autres faits merveilleux, coupée
seulement çà et là par des discours de Jésus 2. » Cet
aveu est suivi d'une profession de foi philosophique
assez ambiguë : en face des miracles, au sens fort du
mot, « l'historien comme tel n'a rien à dire : il ne dit
ni oui ni non à la possibilité de tels miracles. Mais
il est certain que l'histoire, quand elle s'en tient
rigoureusementà ses méthodes et à ses limites, ne
peut accepter, dans l'exposé qu'elle fait, des miracles
comme miracles3. »

Après ces déclarations, l'auteur énonce briève-
ment, mais cette fois très clairement, les thèses sui-
vantes : i) en règle générale, une auréole de mer-
veilles nimbe le front des fondateurs de religions;
2) à cette époque toutlemonde,Juifs et païens, croyait
aux miracles. Nos récits doiventêtre interprétés à la
lumièrede ee fait; 3) il y a dans nos récits eux-mêmes
une tendance à l'amplification, à l'idéalisation, qui
culmine dans le quatrième évangile; 4) heureuse-
ment, la plus ancienne tradition nous fournit des
normes critiques pour le traitement de la matière.
Deux passages sont à considérer ici : celui où Jésus
nous est montré refusant un signe du ciel aux Pha-
risiens qui le demandent (Me., vm, n sqq. = Mt.,
xvi, i sqq. et cf. Mt., xn, 38-4o, Le, xi, 29-30),

— et le mot de Marc, vi, 5-6 (= ML, xm, 58) : <e Et
[Jésus] ne put faire là [à Nazareth] aucunmiracle, si
ce n'est qu'il guérit quelques malades en leur impo-
sant les mains. Et ilétaitétonné de leur incrédulité.»

tt Ces deux traits de la plus anciennetradition, conclut
M. W. HeitmUller, nous fournissent deux normes histori-
ques inattaquables : non seulement nous pouvons, mais
nous devons traiter avec défiance tout ce qui porte le
caractère de miracles extraordinaires, et nous ne devons
admettre dans le domaine du possibleque ceux des événe-
ments merveilleuxdans lesquels la confiance personnelle
[du malade] pouvait jouer un rôle4. »

308. — Paroles mémorables! Mais avant de les
commenter, voyons d'autres spécimens d'éviction
ra t ionalisle.M. Alfred LOISYreprend,en les résumant,
les idées, et parfois les mots, d'Ernest RENAN :

1. Jésus Christus, dans Die Religion in Geschichie und
Gegenwart, III, Tiibingen, 1912, col. 371 sqq. — Je suis
l'édition publiée à part sous le titre Jésus, Tiibingen,
1913. La question des miracles y est traitée à partir de
la page 59.

2. Jésus, p. 59-60.
3. Ibid., p. 61. On remarquer» la faiblesse de celte

défaite. Toute la question est de savoir si des faits de ce
genre seront disqualifiés a priori; si, pour trouver place
dans un exposéhistorique, ils devrontdépouillerce carac-
tère miraculeuxel rentrer dans les limites que la philo-
sophie particulière de l'historien estime être celles du pos-
• ilde. M. Heitmuller sait comme nous que c'est le caractère
intrinsèque des faits, non leur attestation historique, qui
les rend suspects, ou positivementinacceptables, à tous:
les historiens rationalistes,mais à ceux-là seulement. U
devrait savoir quil ciiste une différence enlre cette phi-
losophie particulière, hautement discutable et contestée
en fait, et les principesgénéraux dephilosophie humaine,
universelle, qui permettent, à tous ceux qui s'occupent
d'histoire, de rejeter a priori certaines fables. Le tort
de l'école rationaliste est de confondre ces deux choses.

4. Jésus, p. 65.

et Jésus...,faisait des miracles.lien faisait presquemal-
gré lui. Dès son premier séjour à Capharna(im, on lui
amène des maladesà guérir. Sa proprepopularitél'effraie:il craint que le thaumaturge ne fasse tort au prédicateur
du royaume et il s'éloigne de Capharnaum. Vaine pré-
caution. L'élan une fois donné, le mouvement ne s'arrête
pas; Jésus veut prêcher et convertir, il fautqu'il guérisse.
Peut-être alla-t-on même jusqu'à lui prêter la résurrection
de morts... Etait-il en droit de se refuser au soulagement
que Dieu opérait par «e» mains? II agissait avec une effi-
cacité particulière sur la catégorie des malades que l'on
regardait comme spécialement possédés du démon, les
malheureux atteints d'affections nerveuses et de troubles
cérébraux. II leur parlait avec autorité, ordonnait aux
démons de les laisser, et le calme revenait, au moins pour
quelque temps, dans ca» âmes troubles et inquiètesL »

309. — M. Adolphe HARNACK est plus sérieux.U
commence, au moyen des réflexions classiques de la
contre-apologétique, par réduire l'élément miracu-
leux. Le miracle, à cette époque, tt était chose pres-
que quotidienne ». [Alors, pourquoi l'émotion pro-
fonde suscitée par ceux de Jésus? Pourquoi cette
affluenee, ces contradictions, cette foi?] — De tout
temps, et

l'on a attribué des miracles aux personna-
lités exceptionneUes ». [Cela est fort contestable :
on ne voit pas que les disciples de Jean-Baptiste
l'aient considéré comme thaumaturge, ni ceux de
Platon. El parcequ'on s'est trompé en certains cas,
faut-il admettre qu'on s'est toujours trompé?2] —ïTroisièmement.nousavonsl'inébranlableconviction
que tout ce qui arrive dans le temps et dans l'espace
est soumis aux lois générales du mouvement, qu'il
ne peut donc y avoir, en ce sens, comme rupture
'de l'ordre nalurel, de miracles... Mais, si l'ordre na-
turel est inviolable », il existe des forces, surtout
psychiques, encore peu connues, et qui peut dire
jusqu'où elles vont? et Qu'une tempête ait été apaisée
d'un mot, nous ne le croirons jamais; mais que des
paralytiques aient marché, que des aveugles aient
vu, nous ne le nierons pas sommairement, comme
%'il n'y avait là qu'une illusion3. » [L'exclusive don-
née aux miracles de la première sorte est un simple
postulat de philosophie mécanicisle, que l'auteur
rejette, au moins hypolhétiquemenl, deux pages
plus loin*.]

Après avoir ainsi préparé son lecteur, M. Harnack
finit par distribuer la matière miraculeuse en cinq
classes : et i° récits de miracles provenant de l'exa-
gération d'événements naturels particulièrement

1. Jésus et la Tradition évangélique, 1910, p. 61-62. On
ne reprochera pas, cette fois, à M. LOISY, de compliquer
les questions. Voilà expédiée celle des miracles. II est vrai
que l'auteurpeut supposerqu'on se reportera au commen-
taire de RENAN, Vie de Jésus t 4, ch. xvi, p. 265 sqq. Cha-
cun des mots de M. Loisy y trouve, non sa justification,
mais un essai d'explication.

2. Tant s'en faut, observe PASCAL. La croyance qui se
présente avec certains caractères de stabilité et d'univer-
salité, si elle n'est pas à l'abri des fausses applications,
suppose cependantun certain fondement de réalité. Voir
l'application aux miracles : Pensées, sect. xm, éd. Bruns-
chvieg major, III, p. 248 sqq.

3. L'Essence du Christianisme, tr. fr. de 1907, p. 37-
41.

4. ee Ce ne sont pas quelques miracles qui sont en jeu,
mais la question décisive de savoir si nous sommes en-
gagés sans espoir dans l'engrenage d'une impitoyable
nécessité, ou s'il existe un Dieu qui règne el dontla force
s'imposent à la nature peut être invoquée et vécue. »
L'Essence du Christianisme, dans la tr. fr. de 1907 [que je
corrige ici d'après l'original allemand, p. 19], p. 43, Plus
loin, iv* conférence, n. 2, M. Harnack admet, semble-t-il,
comme certaine, la seconde de ces alternatives, hors de
laquelle, aussi bien, il n'y a pas de religion véritable.
Mais alors, pourquoi maintenir une restriction qui n'esl
qu'un postulat de la première?
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frappants ; 2° récits provenant de discours, de pa-
raboles, d'impressions intérieures, tournés en fait;
3" récils provenant de l'intérêt qu'on attachait à la
réalisation de prédictions de l'Ancien Testament;
4* guérisons surprenantesopérées par la puissance
spirituelle de Jésus ; 5" récits de provenance impos-
sible à déterminer1. »

310. — On pourrait multiplier les classifications
de ce genre, sans autre avantage que de nous faire
connaître les présupposésphilosophiques quiguident
chacun de leursauteurs a. Rien en effet dans les tex-
tes n'autorise ces découpages. Ils ne coïncident nul-
lement (nous l'avons vu) avec les degrés de proba-
bilité qu'un historien non croyant,mais simplement
historien, pourrait établir en se servant des indices
critiques : récils attestés par un témoignage unique,
double, triple; récits appartenant à telle ou telle
source, etc. Les critères employés par les adversai-
res du miracle sont d'un autre ordre, exclusivement
systématique, et à priori : « Les miracles de na-
ture [par exemple, la multiplication des painspJa
tempête apaisée] sont impossibles; les miracles de
guérison sont possibles, en certaines conditions;
etc. » Qui ne voit que nous sommes tout à fait
sortis du terrain de l'histoire et des faits?

311. — Les paroles « normatives » relevéesdans
l'Evangilepar M. Heitmiillerillustrent,plus qu'elles
n'infirment,cette constatation. Il est vrai que nous
avons là un essai de critique positive, un pas fait en
dehors de l'a priori. Fragile essai, pas mal assuré!
Jésus refuse aux Pharisiens les « signes du ciel »
qu'onlui demande, parce qu'il ne veut pas autoriser
la notion charnelle el prestigieuse du Royaume de
Dieu.S'ensuit-il qu'il refuse tout signe? Jésus attem-
père, à Nazareth comme ailleurs, son action aux
dispositions de ses auditeurs : l'endurcissementdes
Nazaréens limite donc à quelquesguérisons sa puis-
sance miraculeuse. A une foi plus grande, de plus
grands prodiges serontaccordes. Cesdeux notations,
très aisément explicables dans l'économie adoptée
par le Maître, doivent-elles prévaloir comme règles
de discernement sur tout le reste de l'Evangile, el
rendre suspecl tout signe irréductible à la sugges-
tion? Il me semble qu'énoncerune teUe prétention,
c'est en faire justice.

313.— En réalité, les récits demiraclesappartien-
nent à la substance même des documents.Les seules
objections qu'on oppose à cette constatation sont
des difficultés philosophiques,plus ou moins dégui-
sées et colorées. Il est vrai que les progrès de la
méthode historique, et de la critique des origines
chrétiennes,ne permettent plus l'éviction sommaire
à laquelle procédait Strauss. Chaque auteur s'ingé-
nie donc à expurger des textes dont l'historicité
générale reste indubitable. A côté des guérisonspar
suggestion, seules retenues par E. Renan, MM. A.
Loisy el Heilmuller,M. Harnack toléreraitd'autres

1. Ibid., p. 42.
2, C est avec un vif regret que nous devons ' mettre

présenlemenlau nombre de ceux qui ce choisissent » parmi
les miraclesévangéliques,quelquesthéologiensanglicans
de grand mérite, beaucoup moins touchés jadis par 1*
libéralisme radical. Les plus connus sont les deux Lady
Margaret Professais de théologie : celui d'Oxford, le
DT W. Sanday (Voir surtout sa réplique à l'évêque angli-
can d'Oxford : Bishop Gores, Challenge to Crilicism,
Oxford, 1914) et celui de Cambridge, îe D1 J. Bethume
Baker (Voir The Miracle ofChristianity, Cambridge1914).
La question traitée ex professo est celle de la nécessité,
pour un Anglican, d'admettre les miracles évangéliques.
Mais à ce propos, les deux professeurs, et surtout le pre-
mier, font paraître, sur la vérité de plusieurs de ces
miracles (la naissance virginale de Jésus, par exemple)
un scepticismeinquiétant.

guérisonsd'ordre physiologique.Il ne lui paraît pas
impossible que des boiteux aient marché, des aveu-
gles recouvré la vue. Pour nous, libres de ces pré-
jugés philosophiques,nous acceptons les textes que
le critique historique nous présente eomme solide-
ment attestés,observant,après l'auteur d'Ecce Homo,
que « les miracles jouent un rôle si important dans-
le cadre [de la vie] du Christ qu'une théorie, n'im-
porte laquelle, qui les représenteraitcomme dus en-
tièrement à l'imagination de ses disciples ou d'un
âge postérieur, détruit la crédibilité des textes non
pas en parlie, mais totalement — et fait du Christ
un personnage aussi mvthique que peut l'être Her-
cule 1. »

B. — Vérité relative des miracles : les signes et la
Mission.

313. — Un miracle acquiert la valeur d'un signe
quand, à la vérité historique, à la réalité du fait,
s'ajoute la vérité qu'on peut appeler relative,ou apo-
logétique.Elle résulte de la relation, de la connexion
certaine établie entre le fait merveilleux d'une part
et, d'autre part, la personne, la mission, la doctrine
que le signe est appelé à authentiquer.

Dans le cas qui nous occupe,le lien est visiblequi
unit la mission divine du Christ à ses oeuvres prodi-
gieuses.Manifestementeneffet.lesmiraclesopérés par
Dieu en faveur de Jésus vont en ce sens : la résur-
rection surtout, mais aussi les voix merveilleuses
qui accompagnèrent, pour les autoriser, certaines
démarches du Maître : son baptême par exemple :
Me, m, l'j, ou sa transfiguration : Me, ïx, 6. C'est
là que vont, plus clairement encore, les miraclespar
lesquels Jésus récompensait la foi de ceux qui
croyaient en lui. Ainsi le centurion deCapharnaiim,
dont le serviteur fut guérià distance: Mt., vm, 5 sqq ;
les aveugles de Jéricho : Mt., xx, 29; et cette pauvre
femme chananéennedont la touchante persévérance
arracha au Sauveur un cri d'admiration : Mt., xv,
22 sqq.

314. — La connexionentre ces faits extraordinai-
res et la missiondu Christreste pourtant, si assurée
qu'ellepuisse être, implicite. Mais à mainte reprise
elle fut explicitementproclamée. L'envie des scribes
motiva la premièrede ces déclarations :

(( Quel est le plus aisé de dire au paralytique : <( Tes
péchés te sont remis », ou de lui dire : « Lève-toi, prends
ta couchette et marche »? Afin donc que vous sachiez
que le Fils de l'homme a surterre le pouvoir de remettre
les péchés : « Je te le commande (dit-il au paralytique),
lève-toi, prends ta couchetle et t'en vas chez toi. » Me, 11,
9-10.

Une autre, la plus solennelle, est due à l'initiative
de Jean-Baptiste:

Et avant appelé deux de ses disciples, Jean les envoyt
vers le Seigneur, disant: «Etes-vous celui qui doit venir,
ou devons-nous en attendre un autre ? » Et arrivés près
de [Jésus ] les hommes disaient : « Jean le Baptiste nous
a envoyés vers vous, disant : Etes-vous celui qui doit
venir ou devons-nous en attendre un autre?» A cette
heure même [Jésun] guérit beaucoup de gens de leurs
maladies, de leurs infirmités et [de l'obsession] des
malins esprits, et A beaucoup d'&veugicts il accorda la
grâce de voir. Lors, en réponse, il leur dit : «Allez, an-
noncez à Jean ce que vous avez vu et ouï: les aveugles
voient, les boiteux marchent, les lépreux sont purifiés et
les sourds entendent, les morts ressuscitent, les pauvres
sont évangélisés. Et bienheureux qui n'aura pas en moi
un objet de scandale ! » Le, vu, 1824.

1. [J. R. Seeley], Ecce Homo, London, 1S65, p. 43.
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Jean nous rapporte que Jésus dit avant de ressus-
citer Lazare :

a Père, je vous rends grâce de ce que vous m'avez
exaucé. Je savais bien que vous m'exaucez toujours; mais
\i l'ai dit à cause 'dé la foule 'qui est -là tout autour —aSn qu'ils croient que vous m'avez envoyé! » Jo., -xi,
41-43.

"Combien de fois le même évangéïiste note-t-il que
le Maître en appelait, pour authentiquersa mission,
à ses ee oeuvres s>, parmi lesquelles les miracles te-
naient assurément une place prépondérante.

« Mais je possède un témoignage plus grand que celui
de Jean; car les oeuvres que mon Père m'a donné d'ac-
complir, les oeuvres mêmes que je fais témoignenten mafaveur que mon Père m'a envoyé. » Jo., v, 36; coll. x, 25;
xïv, 12; xv, 24; xx, 30.

315- — Cette connexion était d'ailleurs chose
admise. Amis et ennemis, disciples et jaloux, sim-
ples et doctes s'accordent là-dessus, tout en se divi-
sant sur la réalité des faits. Les foules galiléennes ;
Mt., xn, i3 sqq.; Jo., vi, i4, ne pensent pas autre-
mentsur ce pointqueles foulesdelà Judée : Jo., vu, 31 ;
lesrudes, commel'aveuglede naissance :/o.,ix, i6,33,
autrement que les gens instruits, tels que Nicodème:
Jo., in, 2, l'officier de Capharnaum : Jo., iv, 43, les
amis de Lazare : Jo., xi, 45, xn, n, le centurion du
Golgotha : Mt., xxiv, 54. En réalité, si l'on a cru en
Jésus, c'a été,pourune très grande part, à cause des
miraclesqu'il opérait.

316. — La seule difficulté, qu'on puisse sérieuse-
ment mettre en avant,présente un casnotable; l'ob-
jection se tourne, pour celui qui s'y applique cons-
ciencieusement, en argument positif. Pour la faire
valoir, il n'est que de citer les propres paroles de
celui qui l'a popularisée, JBAN-JAÇQUES ROUSSEAU,
Eloquent à l'ordinaire et jusqu'au sophisme inclus,
il pose sa thèse sous la forme la plus provocante :
la preuve par le miracle? — « Non seulementJésus
ne [l']a pas donnée, mais il [V] a refusée expressé-
ment. » (!)

Voyez là-dessus toute l'histoire de sa vie ; écoutez sur-
tout 6a propre déclaration : elle est si décisive que vous
n'y trouverez rien à répliquer.

Sa carrière était déjà fort avancée quand les pharisiens^
le voyant faire tout de bon le prophète au milieu d'eux,
s'avisèrent de lui demanderun signe. A cela, qu'auraitdû
répondre Jésus, d'après vos messieurs [les théologiens
de Genève]? « Vous demandez un signe, vous en avez eu
cent... Cana, le centenier. le lépreux, les aveugles, les
paralytiques, la multiplication des pains, toutelaGalilée,
toute la Judée déposent pour moi. Voilà mes signes. »

Au lieu de cette réponse que Jésus ne fit point, voici,
monsieur, celle qu'il fit : ce La nation méchante et adul-
tère demandeun signe et il ne lui en sera point donné. »
Ailleurs il ajoute: « Il ne lui sera pas donné d'autre signe
que celui de Jouas le prophète. » Et, leur tournantle dos,
il s'en allai.

On ne peut donnerau second passage qu'un sens qui se
rapporteau premier; autrement Jésus se serait contre-
dit. Or, dans le premier passage où l'on demandeun mi-
racle en signe, Jésus dit positivement qu'il n'en sera
donné aucun. Donc le sens du second pncc.'i.çrp n'indique
aucun signemiraculeux2.

Pour être sophistique et confondre
et

les signes du
ciel »,les prestiges météoriques,aveuglants, ne lais-
sant place ni à la bonne volonté ni à la foiméritoire,
tels queles réclamaient les pharisiens,avec toute es-
pèce de signe miraculeux,le passagede Rousseaune

1.31c, vm, 12 ; Mt., xvi, 4. Pour abréger, j'ai fondu
ensembleces deux passages. Mais j'ai conservé la distinc-
tion essentielle à la question. Note de Rousseau.

2. J. J. ROUSSEAU, Lettres .écrites de la montagne, îrff
partie, -S" lettre.

N laissepas d'êtreintéressant.Onpourraitd'ailleursren-
forcer 11 difficulté qu'il soulève en citant les paroles
analogues, nombreusesdans le quatrième évangile :
« Si vous ne voyez des signes etdes prodiges, vous ne
croyezpoint! » Jo.,rv,48, et : « Heureux ceux qui n'ont
pas vu et qui ont cru! » Jo., xx, 2g. On noteraiten-
fin que très souvent, surtout au début de son minisr
1ère, Jésus ferma la bouche aux miraculésqui vou^
laient proclamerleur guérison. N'était-cepas aller à'
l'encontredu but, s'il prétendaitautoriser sa mission
par les miracles? Voir Me, i, 34; i, 44; ni, la^etçf.
Mt., xn, 16); vu,36; vin, 26.

317. — Cette difficultén'en est une que pour ceux
qui n'auraient pas compris l'économiede la manifes-
tation messianique,telle qu'eUe a été exposée plus
haut (Supra, ch. H, section 1, n. 99-116). U faut se
garder pourtant de passeroutre : 1 étude de ces tex-
tes jette un jour singulier sur la vie du Sauveur.

Admettons dans leur ampleur les faits qu'on nous
oppose. Oui, Jésus a refusé constammentd'accomplir
un„certain genre de miracles; oui, dans ceux-là même
qu'il accomplit, nousdevonsrelever une doubleres-
triction ou, si l'on veut, une double limitation.Limi-
tation relative aux conditions du sujet. A Nazareth,,
il faitpeu de miracles,à cause de l'incrédulité de:ses
compatriotes: il ce ne peut faireque peu de miracles»:
Me., vi, 5, 6, Mt., xm, 58. Mot admirable de l'évan-
géliste, et qui fait voir jusqu'au fond la valeur, la
portée, la qualité spirituelle et religieuse de la puisr
sance thaumaturgique du Maître ! Ce n'est pas une
force inconsciente, une puissance d'expansion sans
frein, sans règle et sans but. Jésus n'impose pasplus
la force bienfaisante qui guérit que la lumière qui
sauve. — Limitation par rapport à la divulgation
des faits merveilleux, qui sont soumis comme le
reste, et au même titre que l'enseignementet les pa-
raboles, à la marche progressive et volontairement
dosée,de la manifestation totale.

Ne fallait-il pas s'y attendre? Pourquoi l'élément
miraculeux serait-il le seul aberrant, et aurait-il été à,
l'encontre du plan providentiel? Il y a ici volonté
manifeste de corriger la notion alors courante du
miracle et, ce qui est plus grave, de la foi naissant
du miracle contemplé ou s'augmentantà soncontact.
Ni celui-ci n'est un prodige accablant, s'imposant à
la façon d'un coup de tonnerre, dispensant le candi-
dat au Royaume des cieux des préliminaires obligés

.de;pureté de coeur, d'iumilité, de bonne volonté; ni
celle-là n'est une lumière violente, colorant d'une
teinte crue, égoïste et intéressée, les réalités surna-
turelles.

318. —Cettediscrétion,ces limitations —non im-
posées du dehors et aveu de faiblesse, mais imposées
dû dedans et marque de sagesse : les textes les plus
clairs en témoignent : Mt., iv, 3 sqq., xxvi, 53 ~-
confèrentaux miracles du Christ un caractère uni-
que, et aux récits qui les relatent un cachet d'his-
toricité hors ligne. C'est le propre eneffet des embel-
lissements postérieurs et des enthousiasmes
irréfléchis d'ajouter en ce genre, de surenchérir, de
chercher le frappant, l'extraordinaire, l'inouï. Les
miracles de Jésus, tels que nous les présentent les
évangiles, sont au contraire tellementmaîtrisés, tel-
lement spirituels, tellement mortifiés, pour ainsi
dire, qu'ils interprètentla vie et l'enseignement du
Maître sans les tirer pour autant de l'histoire, du
réel, de tout ce que nous savons par ailleurs dupré-
dicateuret du saint de Dieu.

C. — La vérité des signes considérés comme oeu-
vre divine.

319.— Deuxpoints sont présentementacquis : le»;
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faits extraordinairesdont il est question appartien-
nent à la substance même d'une histoire véridique.
Leur réalité

ci
globale » (et quoi qu'il en soit d'un

épisode en particulierou de quelque détail) s'impose
donc à tout esprit non prévenu. Elle s'impose au
point que, parmi nos adversaires, ceux quicomptent
n'osentplus larejeler en bloc', el opèrent un discer-
nement dans la matièremiraculeusepour des raisons
qui ne sont ni littéraires, ni historiques.

De plus, ces mêmes faits, à lesconsidérer en gros,
et dans l'interprétation commune que leur ont don-
née amis et ennemis, sont en connexion certaine,
parfois explicite, toujours manifeste,avec la mission
divine de Jésus de Nazareth.

Après cela, il ne reste plus qu'à examiner si ces
faits merveilleuxsontvraimentdes signes divins.Cet
examen doit se dédoubler, nous l'avons vu. Est-il
certain que, dans le cas, il y a eu miracle, te effet qui
excède la force naturelle des moyens qu'on y em-
ploie2 »? Cette conclusion n'est-elle pas ébranlée par
les objections subtiles qu'on tire, en notre temps, de
l'action des forces peu connues, de la suggestion, de
la « foi qui guérit j ? — Et enfin, la carrière thau-
maturgique du Christ étant reconnue surhumaine,
est-elle assez noble, signifiante, spirituelle et digne
de Dieu, pour que nous puissions honnêtementvoir
en elle un signe, une autorisation divine, un sceau
providentiellementimprimé sur la mission de Jésus?

Réalité des miracles comme tels

380. — Laissons ici de côté les merveillesaccom-
plies en faveur du Christ, et marquant d'une trace
lumineuse les origines, les tournants principauxet
la fin de sa vie terrestre. Ne parlons que de celles
qu'il a faites. Et, pour restreindre notre enquête,
adressons-nous à un seul des Synoptiques, le
troisième.

Dès le début de la prédication du Seigneur, à
Capharnaûm,

Il y avait dans la synagogue un homme en puissance
d'esprit impur,, et il criait à grande voix : it Laissez.
Qu'y a-t-il entré nous et vous, Jésus de Nazareth? Ètes-
vous venu nous' perdre? Je sais qui vous êtes : le Saint
de Dieu. » JésuS' lui dit avec rudesse : ec Tais-toi : sors
de cet homme ! » Et l'ayant jeté par terre au milieu, le
démon sortit sans lui faire aucun mal. Et tous, saisis
d'épouvante, se disaient les uns aux autres : ce Quelle est
cette parole-ci? U commande aux esprits impurs, d'auto-
ritéj:avec;puissance, et ils sortent! » Le, iv, 33-37.

Immédiatementaprès,
S'étant levé, [Jésus sortit] de la synagogue et entra

dans la maison de Simon:"La belle-mère de Simon était
malade d'une grosse fièvre',' et ils le prièrent pour elle.
Se penchant sur elle,:Jl 'Commanda à la fièvre, qui la
quitta. Et incontinent [la

.
miraculée] se leva et les

servait.
Au soleil tombant, tous ceux qui avaient des infirmes

atteints de maladies variées les lui amenèrent : et lui,
imposant les mains à chacun d'eux, les guérit. Et, de beau-
coup, des démons sortaient,criant et disant : ee Vous êtes
le Fils de Dieu. » Et les menaçant, il ne les laissait pas
parler... Le, iv, 38-41b.

331. — A ces premières merveilles, d'autres vont
•uceéder, de toute sorte :

Quand [Jésus] eut fini de parler, il dit à Simon :
« Poussez au large et vous jetterez vos filets pour la
pêche. » — tt Maître, répondit Simon, nous «ivons peiné

1. Voir par exemple le témoignage de M. FnvCY GAKD-
NEE, Exptoratio evangelica2^ London, 1907, p 224.

S. PASCAL, Pensées, Section xm, ed.Brunschvicgmajor,
111, r. 242.

toute la nuit sans rien prendre, mais sur votre parole je
jetterai lés filets. » El l'ayant fait ils prirent une masse
énorme de poissons, et leurs filets se rompaient. Et ils
firent signe à leurs compagnons de l'autre barquede venir
leur prêter main-forte. Us vinrent el remplirent les bar-
ques à les couler bas. Ce que voyant, Simon Pierre tomba
aux genouxde Jésus, disant: ce Eloignez-vous de moi, car
je suis un pécheur, Seigneur | » Car l'épouvante l'avait
saisi, lui et ses compagnons...

Et comme [Jésus] était dans une ville [près du lac],
voici un homme plein de lèpre : à la vue de Jésus il se
prosterna, la face en terre, disant : « Seigneur, si vous le
voulez, vous pouvez me guérir. » Etendant la main,
[Jésus] le ;toucha en disant : ce Je le veux, sois purifié ».
Et aussitôt la lèpre disparut, et il lui recommandade ne
le dire à personne... Mais le bruit se faisait de plus en
plus autour de lui, et l'on venait en foule l'entendre et se
faire guérir de ses infirmités. Mais lui se retirait dans des
lieux solitaires et [yj priait longtemps.

Et il arriva un de ces jours-là, comme ïb enseignait :—il y avait là assis autour de lui des Pharisiens et des
docteurs de Oa Loi venus de tous les bourgrs de Galilée, de
Judéeet deJérusalem, et la puissancedu Seigneur [Iahvé]
était avec lui, pour guériri. Et voici des gens portant
sur un lit un homme qui était paralysé; ils cherchaientà
l'entrer et à le mettre en face de lui. Et ne trouvant pas
le moyen de l'entrer à cause de la presse, ils montèrent
sur le toit et descendirent l'homme avec sa couchette, à
travers les tuiles, [et le mirenl] au milieu, en face de
Jésus. Voyant leur foi, il dil : ce Homme, tes péchés te
sont remis. » Tous les scribes et les Pharisienscommen-
cèrent à ratiociner, disant : te Qui est cet homme qui blas-
phème ? Qui peut remettre les péchés, hormis Dieu seul ? »
Mais Jésus, ayant pénétré [le sens de] leurs raisonnements
leur dit : te Pourquoiraisonnez-vous ainsi dansvos coeurs?
Quel est le plus aisé de dire : Tes péchés te sont remis,
— ou de dire : Lève-toi et marche? Or, pour que vous
sachiez que sur terre le Fils de l'homme a pouvoir de
remettre les péchés », — il dit au paralytique : ce Je te le
dis, lève-toi, prends ta couchette et va chez toi. » Et
s'étant levé incontinent, aux yeux de tous, il prit [le lit]
sur lequel il gisait el retourna chez lui en louant Dieu.
Le, v, 3-10; 12-141' ; 17-26.

323. — Un peu plus tard, c'est un homme dont la
main desséchée est guérie, par simple commande-
ment, dans la synagogue, un jour de sabbat, Le., vi,
6-i2. Puis, après le choix des Douze,

Etant descendu avec eux, il s'assit dans une plaine et
[avec lui] un grand nombre de ses disciples et une grosse
foule de peuple de toute la Judée, de Jérusalem, et des
confins de Tyr et de Sidon, qui étaient venus l'entendre
et se faire guérir de leurs maladies. Et ceux qui étaient
molestés par des esprits impursétaient guéris, et toute la
foule cherchait à le toucher, parce qu'une vertusortait de
lui et les guérissait tous. Le, vi, 17-20.

Après le discours considérablequi suit, et le retour
à Capharnaûm, on apprend qu'un centurion a un de
ses serviteurs, un de ceux qui lui étaient précieux^ à
toute extrémité. On intercède auprès du Maître : le
centurion est ami d'Israël, il a même édifié une
synagogue. Or, tandis que Jésus se dirige vers la
demeure de cet homme, voici des amis du soUiciteur
qui se présentent :

ce Seigneur, disent-ils au nom du centurion, ne vous
mettez pas en peine; je ne suis pas digne que vous entriez
sous mon toit; aussi ne me suis-je pas estimé digne de
venir vers vous. Mais dites un mot, et que mon serviteur
soit guéi'ï. Car moi, je suis un homme constitué sous
une autorité et j'ai sous [la mienne] des soldats. Et je dis
à celui-ci : ic Va », et il va, à cet autre : et Viens », et il

1. Sur la traduction (et le texte qu elle suppose et qui
semble critiquement presque certain : Sûvapiç Kvplou ^v «4
rè câcr05u aùxo'v) foîi par exempleA. PLUMMER, The Gospet
accordingto S. iu'Ae', Edinburgh, réimp. de 1906, p. 152.
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vient, et à mon serviteur : et Fais ceci », et il le fait. » Enten-
dant ceci, Jésus admira cet homme, el se tournant vers
la foule qui l'accompagnait,il dit : te Je vous le dis, même
en Israël, je n'ai pas trouvé une foi semblable! » El les
commissionnaires, étant retournés à la maison, trouvèrent
le serviteur en bonne santé.

Et il arriva qu'ensuiteil allait à la ville appelée Nain,
accompagné par ses disciples et une foule nombreuse.
Comme il approchait de la porte de la ville, voici qu'on
emportait un mort, fils unique de sa mère — qui était
veuve — et une foule considérable [de gens) de la ville
était avec elle. Et la voyant, le Seigneur eut compassion
délie et lui dit : et Ne pleure plus. » Et, «'avançant, il
toucha la civière. Les porteurs s'étant arrêtés, il dit :
« Jeune homme, je te le dis, lève-toi! » Le mort se dressa
sur son séant et commença de parler,et [Jésus] le rendit
à sa mère. Et la crainte s'empara de tous [les témoins], et
ils glorifiaientDieu... Le., vu, 6b-16!'.

323. — Peu après, surviennent les envoyés du
Baptiste : en leur présence, Jésus guérit plusieurs
malades, délivre des possédés, rend la vue à beau-
coup d'aveugles, Le, vu, ai. Suivent divers enseigne-
luents, le touchant épisode de la pécheresse repen-
tante, et l'exposition des paraboles concernant le
Royaume de Dieu.

Il advint en un de ces jours qu'il monta en barque avec
ses disciples et leur dit : et Passons sur l'autre rive du
lac. » Et ils s'embarquèrent. Et comme ils naviguaient
[Jésus] s'endormit. Et un tourbillon de vent s'abattit sur
le lac et [leur barque] s'emplissait d'eau et ils étaient en
péril. S'approchant donc ils le réveillèrent, disant :
tt Maître, maître, nous sommes perdus! » Mai» lui, «'étant
levé, gourmandale vent et la trombe d'eau, et ils s'apai-
sèrent, el le calme se fit. Il leur dit : ce Où est votre foi? »
Eux, pleins de frayeur et stupéfaits, se disaient les uns
aux autres : <c Qui donc est celui-ci qui commande aux
venls et au flot — et ils lui obéissent? » Le, vm, 22-26.

Dans la région de Gérasa vivait un redoutable
énergumène, qui avait brisé les fers dont on essayait
de l'entraver.Nu, hurlant, gîtant en sauvagedans les
tombeaux, ce malheureuxoffrait dans sa personne,
en même temps qu'un danger public, le raccourci de
la tyrannie maléfique des esprits qui le possédaient.
A l'apparition de Jésus, un court dialogue s'engage
entre euxel le Mailre : sur un derniermot de celui-ci,
l'homme est délivré, tandis que la bande évincée
pousse au lac un grandtroupeaude porcs qui paissail
dans ces environs. Les gardiens s'affolent,vont pré-
venir à la ville et aux champs. En face de celte perte
matérielle, qui mettaitenunelumière vive la malfai-
sance des démons, tout en étant plus que compensée
par la guérison du terrible possédé, que chacun pou-
vait voir, dans son sang-froid et convenablement
vêtu, aux pieds du Maître, les gens de Gérasa subi-
rent avant tout l'impression d'une grande terreur et
demandèrent à Jésus de s'éloigner, Le, vin, 20-38.

324. — A peine le Maître est-il de retour,
Voici que vintun homme du nomde Jaïr, chefdelà syna-

gogue. Tombant aux pieds de Jésus, il le priait d'entrer
dans sa maison: il avait une filleunique.àgée de douzeans,
qui te mourait. Comme Jésus s'y rendait, le» foules [le
terraient] à l'étouffer. Or une femme qui avait depuis
douze ans un flux de sang habituelel n'avait pu être gué-
rie par personne, s'approcha par derrière et toucha la
houppe desonmanteau, etaussitôtlefiux iesang [dontelle
souffrait]«'arrêta. Jésusdit : « Qui est-cequi m'a touché?»
Et comme chacun s'en défendait, Pierredit : « Maître, le»
foules vous pressent et vous écrasent ! » Mais Jésus dit :
« Quelqu'un m'a touché, car j'ai senti qu'une vertu sortait
de moi. » Voyant donc la chose découverte, tremblante,la
femme vint et tombant à ses pieds proclama devant tout.
le peuple la raison pour laquelle elle l'avait touché et
comment elle avait été guérie sur-le-champ. Mais lui :
tt Ma fille, dit-il, ta foi t'a sauvée; va en paix. » Comme

il parlait encore, survint quelqu'un de chez le chef de la
synagogue, disant : « Ta fille est morte, ne tourmenteplus
le Maître. » Mai» Jésus, ayant entendu, répondit [à Jaïr:]
«Ne crains pas, aie seulement la foi et elle sera sauvée. »

Venant donc à la maison, il ne laissa entrer personne
avec lui, hormis Pierre, Jean et Jacques, avec le père et
la mère de l'enfant. Tous criaient et se lamentaientsur
elle. Mais lui : tt Ne pleurez pas, car elle n'est pas morte,
mais elle dort ! » Et ils riaient de lui, sachantqu'elle était
morte. Mai» lui, la saisissant par la main, l'appela di-
sant : « Enfant, lève-toi. » Et l'esprit revint en elle, et elle
se leva sur-le-champ, et il ordonna de lui donner à
mangeret ses parents furentdans le ravissement.ic.,vm,
41-56 K

Et appelant les Douze, il leur donna tout pouvoir et
autorité sur tous le» démons, et pour guérir les maladies,
et il les envoya prêcher le Royaume de Dieu et guérir...
Et les apôtres étant revenus lui racontaient tout ce qu'ils
avaient fait. Et le» prenant avec lui il se relira en une
ville nommée Belhsaide. Mai» les foules l'ayant su l'ac-
compagnèrent: il les accueillit, leur parla du Royaume
de Dieuet guérit ceux qui en avaient besoin. Le jour corn-
mençaità s'incliner : s'approchant [donc] de lui, le« Douze
lui dirent: « Renvoyez la foule, afin qu'ils aillentdans les
bourgs ethameaux des environs se mettre à l'abri ettrou-
verdes subsistances,car ici nous sommesdans un désert.»
Il leur dit : ce Donnez-leur à manger vous-mêmes.» Mais
eux : « Nous n'avons pas plus de cinq pains et de deux
poissons ; — ou bien faut-il aller et acheter pour tout ce»
peuple de la nourriture? » Car il y avait là environ
cinq mille homme». U dit à sel disciple»: (( Faites les
s'étendre par tables de cinquante environ. » Us accompli-
rent ce [qu'il leur ordonnait]et les firent tous s'étendre.
Lors, prenant les cinq pains et les deux poissons, ayant
regardé le ciel, il le» bénit, les rompit et les donna aux
disciples pour être servis à la foule. Tous mangèrent et
furent rassasiés, et l'on emporta ce qui restait en trop :
douze corbeilles de morceaux. Le, ïx, 1-2, 10-18.

325. — Dans la série de miraclesque nous venons
de transcrire (ils se. pressentdans cinq chapitresd'un
seul de nos évangiles)on aura remarqué la place
tenue par les expulsions de démons. Place considé-
rable, d'autant que le reste de nos récils n'est pas
moinsexplicitesurce point. Marcen particulierle met
dans un extraordinaire relief. A ce propos, quelques
explications ne paraîtront doncpas inopportunes, le
genre de merveilles auxquelles il est fait allusion ici
étant fort particulier ',

Les expulsions de démons

326. — Il est d'abord certain que les évangéliste»
n'ont pas prêté sur ce point à Jésus des croyances
communes de leur temps, que lé Mailren'auraitpas
partagées. Sur peu de sujets son attitude est plus
nette : en dehors des quatre faits d'expulsion narrés
en détail et faisantpartie de la doubleou de là triple
synopse (l'hommede la synagogue de Capharnaûm,
Me,i, 23-28=£c, iv, 33-37; l'énergumène deGérasa,
Mt.,Ym, 20-34=Me„\, î-ao —Lc, vm, a6-3g; la fille
de la Chananéenne, Ml., xv, ai-28= .ilfc.,vn,a4-3o;
l'enfant possédé par un démon qui le rendait sourd
et muet, Mt., xvn, i4-ai = Me, ïx, 18-29 — ^c-> lxi
3^-42), presque tous les rappels générauxde l'acti-
vité miraculeuse de Jésus comportent distinctement
cet élément à côté de guérisons proprement dites.

1, La matière a été récemmenttraitée, du point de vue
anglican,parW. MENZIES ALEXANDER,Demonicpossession
in the NewTcstament,Edinburgh, 1902. Je cite cet auteur
pour son mérite propre, et aussi parce qu'il semble avoir
échappé au prof. J. SMIT, dont le mémoireDcDacmonia-
cis in historia evangelica, Rome, 1913, est une véritable
somme de la question. Je me suis beaucoup servi de cet
ouvrage, où l'on trouvera, enlreautres, une histoire com-
plète de l'exégèse touchant ce point particulier et l'indi-
cation de presque tous les travaux antérieurs.
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N on seulement le Maître exerce, mais il délègue le
double pouvoir de guérir et d'exorciser (Me., m, iô,
vi, •}, cf. Me, vi, i2-i3, xvi, i5-i8). Que si, dans le
quatrième évangile, ce dernier pouvoir est compris
généralementdanse les oeuvres » du Chrisl(-à ip/a),
il en fait partie intégrante: et C'est maintenant, dé-
clare Jésus sur la fin de sa vie, le jugement de ce
monde-ci: maintenant le prince de cemonde-cisera
jeté dehors » par le fort armé qui s'emparera de ses
dépouilles, en <e tirant tout à soi » (Jo., xn, 3i-33),
De ee jugementet de celte victoire, les délivrances
de possédés sont à la fois l'annonce et le début.

327. — Acôlé des faits avérés,il fautnoter l'ensei-
gnement positif et formel du Maître, soit qu'il porte
sur la puissance du démon et la façon de combattre
et de vaincre cette puissance, soit qu'il décrive plus
généralement l'oeuvre entière du Messie comme la
contre-partie triomphante de l'oeuvre diumalin ; le
Règne de Dieu se substituant au Règne du ee prince
de ce monde-ci ».

Cette dernière série de textes (quelques-uns se-
ront cités plus bas) ne laisse aucune vraisemblance
à l'opinion qui tend à voir, dans toute l'attitude de
Jésus sur ce point, une accommodation volontaire,
pédagogique, à des erreurs inoffensives répandues
en son temps. Il ne s'agit nullement ici d'erreurs po-
pulaires, si l'on veut donner ce nom à des notations
selon les apparences. Dire que le soleil se lève, se
couche, etc., n'a rien à voir avec la religion: aux
conventions de ce genre, Jésus s'est prêté, comme
tout homme. Nos contemporainsles mieux instruits
continuent de les employer, et ils ont bien raison.
Mais entre ces énonciations de faits naturels correc-
tement décrits et la tolérance, ou plutôt l'enseigne-
ment d'une erreur attribuant à desêtres surhumains
et spirituels certains maux physiques,et l'organisa-
tion dans le monde humain du mal moral, il y a un
abîme, et qui ne le voit? Nous sommes là sur le ter-
rain religieux, bien plus, spécifiquement messia-
nique. La formule johannique, selon laquelle « c'est
pour détruire les oeuvres du diable que le Fils de
Dieu s'est manifesté » (I Jo., m, 9), n'est en effet que
l'écho de la prédication la plus authenlique du
Maître.

ce Quand un fort armé garde l'entrée [de sa demeure],
tout ce qu'il possède est en sûreté : mais si un plus fort
que lui survient, et l'emporte sur lui, il s'empare de toutes
les armes [du premier], où celui-ci mettait sa confiance,
et il distribueses dépouilles. » Le, xi, 21, 22.

328.—Celte parabolesaisissante,eteequil'amène
ou l'explique, résume au mieux l'oeuvre de Jésus,
lelle qu'U la concevait. Jean lui-même, qui applique
à cette oeuvre les catégories générales de ce lumière »
et de et ténèbres», ne parle pas en termes moinsclairs
que les Synoptiques de la lutte avec le

te prince du
monde», de la défaite et de l'expulsion de celui-ci
(Jo.. xn, 3i ; xvi, 11). Non seulementle Maître donne
son merveilleux pouvoir sur les démons pour un
signe décisif de l'avènementdu Règne de Dieu(tc.,
xi, 20), mais il décrit celui-ci comme un combat, une
sorte de duel gigantesque, au cours duquel le malin
seravaincu, débouté de ses droits prétendus,affaibli
dans lepouvoir défait qu'il exerce, finalementévincé
et mis en déroute. Au chef du royaume messianique
et à ses serviteurs sont opposés le chef et les servi-
teurs de et ce monde-ci », pervers et condamné1.
Réduire cette doctrine à une métaphore littéraire, à
une sorte d'antithèse grandiose personnifiant les
puissances de mal pour les rendre plus concrètes,

1. On peut voir le» textes accumulés par J. SMIT, De
Daemoniacis in kisioria tvangelica, 1913, p. 203 «aa.

c'est prêter au Sauveur un état d'esprit romantique,
moderne, en opposition avec tout ce qu'on pensait
alors,eltotalementinintelligibleaux contemporains.
C'est là une de ces vues superficielles, qui peuvent
plaire au lecteurpressé, mais que ni l'historien con-
sciencieux ni l'homme religieux ne sauraient accep-
ter. En réaillé,Jésus a agi constammentdans l'hypo-
thèse — U a implicitement enseigné, explicitement
déclaré — que des puissances personnelles très
réelles, des te esprits 11 (les évangélistes les appellent
indistinctement,pour les discerner des bons esprits,
ce esprits malins • » ou ci esprits impurs ») s'oppo-
saient à l'expansion du Règne de Dieu, exerçaient
dans el par des corps d'hommes une activité visible,
exprimaient par la voix de ces mêmes hommes cer-
tains jugements, etc.

329. — Assurémentla façon, très générale à cette
époque, de concevoir tout mal comme diaboliqueet
d'attribueren conséquence aux esprits malins toute
sorte d'infirmité, se reflétait dans les expressions et
les façons de parler. On avait là le pendant des ex-
pressions encore plus répandues d'après lesquelles
toute sorte de bien — même celui qui s'opérait par
l'intermédiaire d'hommes ou de moyens naturels,
comme la guérison normale d'une maladie — était
attribué directementà Dieu, en excluant la mention
de tout intermédiaire humain, de toute « causalité
seconde» (commenousdisonsàprésent).Quelesévan-
gélistes aient pu, usant de la terminologie univer-
sellement reçue alors, ranger parmi les

ce
démonia-

ques »,les ((lunatiques », les ce
énergumènes », d'un

mot parmi les possédés, des malades qui offraient
avec ceux-ci des symptômes extérieurs tout à fait
semblables, il n'y a pas à le nier a priori. La fré-
quence de ces possessions, réelles ou apparentes,
était alors telle qu'elle avait donné lieu à une théra-
peutique spéciale, tenant à la fois de la religion, de
la magie et du charlatanisme. Jésus y fit allusion
(Mt., xn, 27) et les païens eux-mêmess'efforçaient de
l'employer3. Le caractère général de ces exorcismes
est l'extrême complication des formules, la bizar-
reriedes rites, l'irrationaUté des adjurations et con-
jurations.

330.—Denombreuxspécimensdeceltelittérature
rebutante nous ont été conservés, presque toujours
aussi pauvres de pensée que prolixes et puérils,
quand il ne faut pas dire pis 3. Particulièrementcélè-
bres alors étaient les grimoires fabriqués à Ephèse
(ifisia ypdppa.ra), dont saint Luc nous raconte qu'à la
suite des prédications de saint Paul, les habitants
d'Ephèse livrèrent au feu une masse représentant
une valeur énorme (Act., xix, 19). Chez les Juifs, on
attribuait au roi Salomon les formules les plus effi-
caces, et JOSÈPHE rapporte également à lui l'indi-
cation de certaine racine dont l'usage secondait

1. ïlvcûpa novrjpov, 6 fois; nvsOpa àxâdaprov, 23 fois. Sur
les autres termes, Scu/wniev, 52 fois, Saipwv, 3 fois, etc. ;
voir .1. SMIT, lib. cit., p. 172 sqq.

2. Parmi les récils de « miracles » antiques, juifs ou
païens, recueillispar P. Fiebig, et qu'il est très instructif
de comparer aux miracles du Nouveau Testament, les
exorcismes heureux, les expulsions de démons tiennent
une place considérable : P. FIEBIG, Judischr Wunderges-
chichtendes neuteslamenllichenZeitalters; Anlihe Wunder-
geschichten z. St. der Wunderdes N. T., Bonn,1911. Voir
en particulier, dans ce dernier opuscule, les numéros fi,
18, 20, 22.

3. L'obscénité est, dans tous les temps,un des traits de
cette triste littérature, sur laquelle on peut consulter
A. AunoLLENT,Defixionunitabellaequotquotinnolueruni...,
Paris, 1904; J. TAMBOKKINO, De aniiquorum daemonismo,
Giessen, 1909 (RVV., VII, 3). Bibliographie exhaustive
jusqu'en 1910dansEd.SciiURER,Ge«cA{'cA£e£/c5/û'c/.Voihes^.
III. D. 414-420.
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l'action des exorcismes. U ne semble pas d'aiUeurs
douteux que les Juifs commencèrent, sous l'influence
des superstitions étrangères (venuesdumonde hellé-
nique, des antiques magies égyptienne, iranienne,
babylonienne)à exagérersingulièrementl'étenduedu
mal. Dès le xvme siècle,dom CALMETadmettaitqu'on
fut ainsi amené à ranger parmi les possédés bien
des malades atteints d'épilepsie, d'hystérie, bref, des
« grands nerveux ». Les comparaisonset recherches
minutieuses faites depuis sur la terminologie, l'ono-
mastique,les diversmodes des exorcismes,l'extrême
recrudescence du démonismequi se manifesta depuis
le retour d'Israël après l'exil, ne laissent guère de
doute sur la réalité de ces emprunts1.

331. — II ne faut pas d'aiUeurs exagérerla valeur
de ces constatations. Le plus souvent, dans nos
évangUes, l'hypothèse d'un démonisme purement
apparent est exclue par les formules employées, par
l'attitude et le langage du Sauveur, qui impliquent
l'action ou la présence effective d'esprits méchants.
U faut donc reconnaître que les faits de ce genre
étaient alors très fréquents. Sur les causes de cet
empire étonnant du (( prince de ce monde-ci », à
cette époque, nous avons d'ailleurs mieux que des
conjectures: les paroles mêmes de Jésus, nous décri-
vant les efforts désespérés du malin pour garder une
puissanceusurpée, dont un plus fort allait le dépos-
sédant. Cette lutte, dont les expulsions de démons
est le signe le plus sensible, et une part notable, est
à l'arrière-plan de tout l'Evangile.

332. — Le caractèremiraculeux des faits, quidoit
surtoutnousretenir ici,nesaurait fairedoute.L'inter-
prétationrationaliste qui réduit les diverscas de po s-
session à des formes variées de maladies mentales
ou nerveuses, à l'épilepsie, à l'hystérie, à la manie,
à la grande névrose,ne diminue aucunementla diffi-
culté de l'explicationnaturelle des cu-es opérées par
Jésus. On reconnaît en effet de plus en plus la len-
teur, l'extrême rareté, l'instabilité des guérisons
obtenues en pareille matière. Mais pour tous ceux
qu'un parti pris philosophique injustifiablen'empê-
che pas d'admettre l'existence d'esprits séparés, les
miracles ne sont pas moins évidents.Au lieuetplace
des méthodesalors approuvées, souvent très contes-
tabies^toujourslenles.compliquéeset précaires,Jésus
use de procédés sommaires et souverains. Quelques
mots, un geste, un ordre, et le résultat est produit,
instantané, durable, complet. Par la simplicité, par
l'efficace,par l'empirequ'Us attestentdansée domaine
trouble et mystérieux, oùune force intelligente tient
en échec les efforts humains, les procédés du Maître
ne diffèrent pas moins des exorcismes alors usités
que sa façon de guérirles autres maux différait de la
thérapeutique habituelle.

333-— H ne sera pas horsdeproposdereleveren
finissant la portée spirituelle el religieuse de ces vic-
toires. Le Règnede Dieu n'eut pasà s'établir, l'Evan-
gile nous en est garant, dans un monde encore inno-
cent, libre d'attaches, où tout se serait livré au
premier occupant. Le monde humain, telqu'il se pré-
sentait à l'élan conquérant du Fils de l'homme, était
un monde profondément gâté, envieilli dans des
mauxde toute sorte, physiques,moraux et religieux,
un monde où des influences mauvaises se donnaient
carrière librement et puissamment,jusqu'à exercer
une sorte de prépondérance et d'hégémonie. Une
force spirituelle ennemiede tout bien, et par consé-
quent hostile au Christ, tenait parfois captifs les
corps et les âmes ensemble. Jésus l'a fait reculer sur
tous les terrains, mais en particulier sur celui
de l'obsession physique, de la te possession ». La

1. J. SMIT, de Doemoniacis, p. 146-172.

malice du « prince de ce monde-ci » dut se borner
le plus souvent depuis, en pays chrétiens,à des sug-
gestions tout intérieures, encore que, çà et là, des
retours offensifs de ee possession » se manifestent.
Dans les pays où l'Evangile pénètre pourlapremière

.fois avec une certaine intensité, il se heurte encore,
comme aux jours anciens, à une sorte de pouvoir
occulte, usurpé mais établi, qui rappelle tout à fait,
par ses résistanceset ses manifestations, les convul-
sions du malin au temps de Jésus. Il n'y a guère da
missionnaireen ces régions qui ne puisse témoigner
en ce sens et confirmer ainsi, par voie d'analogie, la
vérité, le caractèrespirituel et merveilleux des faits
évangéliques qui nous occupent.

Les miracles proprement dits

334. — Revenant aux miracles proprement dits,
nous noterons l'impression que nous donnent les
récits : celle d'un pouvoir souverain dans tous les
domaines ouverts, en quelque manière, à l'activité
humaine. Ce pouvoir, nous l'avons dit plus haut
(Supra, 3i7-3i8), se borne volontairement; U s'asr
treint, dans un but d'enseignement,à certaines for-
mes.Mais toutes ces limitations viennent du dedans ;
au dehors, il ne connaît pas d'obstacle. Ni l'inertie
des forces naturelles (tempête apaisée, pains multi-
pliés) ; ni laprogressionfatale desélémentsmorbides
(membres assouplis,revivifiés,plaies fermées,fièvres
chassées, lèpre guérie) ; ni aucune de ces morts par-
tiéUes, ni la mort dernière, la grande ennemie, l'in-
vincible...

Et le tout, d'une façon très simple, si grande, si'
éloignée de toute complaisance et de tout charlata-
nisme ! Quelques mots, un geste, un appel, Pimpo-
sition des mains, le toucher symbolique des yeux
qui s'ouvrent, des langues quisedélient. Et toujours
l'assurance parfaitedu fils quise meut dans sapro-.
pre demeure et se sait obéi dès là qu'il manifesteun
vouloir.

335. — En face de ces faits, nombreux, variés,
dont l'historicité ne saurait faire doute, un certain
nombred'hypothèses,quiaprioriet dans unautrecas
ne seraient pas dénuées de probabiUté,paraîtront
vraimentpuériles.

On ne discute pas sans ennui eeUe qui mettraiten
avant l'adresse duthaumaturge : appliquée à ce que
nous savons de la personne de Jésus, elle est sim-
plement ridicule. Le supposer trop habile est la plus
invraisemblable des défaites. Et puis, l'habileté se
voit; l'adroit metteur en scène ne réussît qu'un
genre de merveilles assez restreint, après des pré-
parations, des dilations, avec des à-coups, qui finis-
sentpar éveiller les soupçons de ceux qui ont intérêt
à le prendre en faute. Or personne n'a jamais, des
ennemisde Jésus, mis enavant cette hypothèse.

330- — La. conjecture, d'aprèslaquelledes « forces
occultes » auraientété utiliséespar le Sauveur, n'est
guère plus digne déconsidération,encore qu'elle soit
le refuge de la contre-apologétique populaire. Cette
faveur lui vient sans doute du fait qu'on peut la ré-
sumer en des formules assez frappantes : tt Miracle
d'hier, expérience de demain 1 Nous connaissonsau-
jourd'hui mille forces captées, ou en voie de l'être :
électricité,hypnose,propriétésde la matière radiante,
qu'on ignorait jadis, et dont une application eût
passé pour merveilleuse. Telle ou telle de ces "forces
agissait alors en Judée. »

Sous cette forme générale, l'objection ne tient pas
devant un peu de réflexion. Tokte une première
série de miracles échappe en effet à celte tentative
d'explication naturelle : ceux dans lesquels ont été'
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ronîrepesées, arrêtées, renversées des forces ou des
inerties qu'une induction fondée sur des miUiards de
faits, sous tous les cieux, dans tous les temps, a dé-
montrées irréversibles. Qu'il y ait eu alors en Judée
une ce

force occulte » permettant de multipUer une
substance matérielle, ou de calmer instantanément,
à la voix de Jésus, une tempête, ou de ressusciter un
mort — si quelqu'un peut le croire, il est bien inutile
de poursuivre la discussion.

337. — Mais de plus, et à limiter la difficulté aux
faits moins évidemmentréfractaires, aux guérisons
par exemple, on notera que les et forces occultes »
dont on parle, pour être demeurées telles, doivent
produire leur effet naturel en des cas très rares,
extraordinaires, donc tout à fait clairsemés dans la
vie d'un homme, si heureux ou si habile qu'on le
suppose. Dira-t-on qu'elles s'étaient, par une sorte
d'instinct ou de sympathie, réunies dans ce coin de
Judée, prêtes à agir en tant de lieux différents, dans
des matières si diversement préparées, sans prépa-
ration d'aucune sorte, au moment où Jésus de Naza-
reth passait? Il commande,et une « force » agit sur
la lèpre ; il veut guérir le serviteur de ee centurion,
et une et force » est mise en branle; il appelle Pierre,
et une te force » affermit les flots sous les pas de
l'apôtre I Qui se contentera de cette explication
« passe-partout »?

338. — Foi qui guérit*. —Aussibien,répUquent
nos adversaires, ne nous en contentons-nous pas. A
ces effets extraordinairesnous assignons une cause
unique, une force encore mystérieuse mais connue
déjà par quelques-uns de ses effets et relativement
maniable, une force déconcertantepar l'amplitude et
l'étrangeté de ses applications, une force dont il
semble que le Christ lui-même ait eu quelque pres-
sentiment : la foiqui guérit, la suggestionvictorieuse,
the faith-healing.Son point d'appuiest l'imagination
véhémentement excitée par l'appel, implicite ou
explicite, d'une personnaUtésupérieure. A cet appel,
sous l'action de cette image suggérée, de cette idée-
force qui occupe instantanément le champ mental
des faibles, en utilise, en unit, en centuple les éner-
gies éparses et les dresse dans un élan unique, il se
produitune réaction violente et parfois salutaire. Ce
qui paraissait impossible, cette commotion l'opère :
une poussée soudaine surgie des profondeurs de
l'organisme,une vague d'énergie montée on ne sait
d'où déferle, et balaie des maux réputés incurables.
Cliniquement, des praticiens obtiennent des faits, re-
lativement ordinaires, mais apparentés : tel malade
qui se croyait incapable de manger, ou de se mou-
voir, on de se passer de tel stupéfiant — sur l'ordre
d'un mailre auquel il fait confiance — mange, marche
ou s'abstienl. Tel est, en gros, le mécanismepsycho-
physiologique.

Or nous voyons, ajoute-t-on, quelque chose de
ce mécanisme dans l'Evangile. Avant de guérir les
malades, Jésus exige la foi : « Ma fille, ta foi l'a
sauvée », Me, v, 34;

et Si tu peux croire, tout est
possible à celui qui croit » [dit au père de ce jeune
épileptique], Me, ïx, 23 ; « "Va, ta foi t'a sauvé » [dit
è l'aveugle de Jéricho], Me, x, 52. Ailleurs, pas de
foi, peu ou pas de miracles !

339. — Telle est l'hypothèse à laquelle se ral-
lient, avec des nuances, à peu près tous nos adver-
saires, pour ceux des faits dont ils reconnaissent la
réalité. Ou, pour mieux dire, ils ne reconnaissent
la réalité des faits allégués comme miraculeux que

1. Nous gardons celte expression, reçue en la matière,
sans nous dissimulerqu'elle traduitmédiocrementl'expres-
soin anglaisefaith-healing.

dans la mesure où ces faits leur paraissent capables
de s'expliquerpar cettehypothèse1.DeM.A. HABNACK
à M. W. BOUSSET2, du principal ESTLIN CARPENTER 3

au Dr EDWIN ABBOTT, de J. M. GUYAU *à Emile ZOLA.5

et d'Ernest RENAN à M. Alfred LOISY, le thème repa-
raît, avec des variantesprésentementnégligeables6.
Sans nier la réalitédes miracles, certains auteurs ont
essayé d'en expliquer le commentparune théorie qui
coïncidepour le fond, et en dépit des précisions que
lui imposentles opinions particulières de ces auteurs,
avec celle du faith-healing. On peut citer, en ce sens,
parmi les plus notoires modernistes,AntonioFOGAZ-
ZARO 7 et M. Edouard LE ROY 8.

340. — Observonsd'abord quecetessai d'explica-
tion naturelledesmiraclesévangéliquesnes'applique
qu'à une partie des faits. Accordons tout aux adver-
saires : l'alternative subsisterait,ou de nier en bloe
tous les miracles distincts des guérisons proprement
dites : tempête apaisée, pains multipliés, morts res-
suscites, etc., ou de recourir au surnaturel. Une
brèche serait faite à la thèse chrétienne ; ce ne serait
pas encore son écroulementou sa ruine. EtU resterait
qu'un nombre considérable de faits relatés dans des
doeumenls d'ailleurs dignes de foi serait écarté a
priori, pour des raisonsde philosophie.

Mais à s'en tenir aux miracles de guérison, les
seuls visés ici (avec, bien entendu, les expulsionsde
démons, qui ne sont, pour nos adversaires, qu'une
variété spéciale de guérisons), faut-il rendre les
armes ?

341.— Si l'explication tirée de la « foi qui guérit»
prétend seulement porter sur le comment, non sur la
cause, desguérisons;.si elle se réduit à la description
vive d'une poussée extraordinaire, d'une activité
soudaine et majorée, suivant, mais en et brûlant les
étapes x,les lignes normales d'uneguérisonnaturelle,
un peu comme la vitesse centuplée d'un automobile
ne laisseraitpas de lui faire franchirchaque accident
de terraind'une pistedonnée, — nous pourrons trou-
ver que cette description en vaut une autre. Ce ne
sont pas du moins des raisons de doctrine qui nous
la feraientrejeter. Sil'onveut,allant plus loin, accor-
der dans celte révolution, dans cette reviviscence
extraordinaire,un rôle instrumentalprépondérantà
l'élément psychique ou nerveux, cela est conjecture
plus ou moins plausible, selon les cas, mais enfin
question libre, laissant subsister toute la réalité du
miracle.

342. — Mais il s'agitde savoir, non pas tant com-
ment les choses se sont passées que si, avec les for-
ces naturellesactuellement à l'oeuvre, elles ont pu se
passer ainsi. Il s'agit de savoir si les cas connus et

1. ee Wir... werden nur diejenigen wunderbarenVor-
gaenge in den Bereich der Moeglichkeiteinbeziehen,bei
denen persoenlichesVertrauen eine Rolle spielen konnte ; »

.W. HEITMULLEE,Jésus, Tûbingen, 1913, p. 65.
2. Jésus 3, Tûbingen, 1907, p. 22 sqq.
3.

ce
The real force which worked the patient's cure

dwelt in his own mind : the power of Jésus lay in the
potency of his personalily to evokethisforce » ; J. ESTLIN
CARPENTER, The First three Gospels 3, London, 190Ï,
p. 145.

4. L'Irréligion de l'Avenir, Paris, 1886, p. 64.
5. Lourdes, p. 193, 199, 592.
6. Un des meilleurs travaux sur la question est le mé-

moire du Dr R. J. RYLE, The neurotic theory and the
miracles of Heaîing, dans le Hibbert Journal d'avril 1907,
p. 572-587. Voir aussi VOUECH, La Foi qui guérit2, Paris,
1914.

7. // Sanlo, III, 3 ; dans la trad. fr. publiée par la
Revue des Deux Mondes, 15 février 1906, p. 744.

8. Forme amendée et effort (d'ailleurs vain) pour satis-
faire aux conditions imposéespar le (t point de vue tradi-
tionnel », dans le Bulletin de la Société française de
Philosophie, mars 1912,p. 100-103.
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vérifiablesde suggestion heureuse,de guérison obte-
nue par voie de confiance provoquée, nous mettent
vraiment sur la voie d'une explication naturelle des
miracles du Christ, forment une base solide à l'in-
duction qui expliquerait ces miracles comme des
spécimens de faith-healing'. Etc'estce quin'estpas.

343. — Deux constatations jetteront un peu de
clarté sur une matière qui est encore, dans l'état
actuel de la science (et semble bien devoir rester tou-
jours, par la force des choses) un peu trouble, nébu-
leuse, iluente :

i. — La suggestion clinique ne guérit que ce que
la suggestion morbide a fait. A mal non fonctionnel,
imaginaire, et sans matière », sans altération réelle
des tissus, à mal encore uniquement psychique —remède également psychique, impératif, du même
ordre. Ce principe d'équivalenceentre le pouvoir pro-
ducteur de la suggestion ou de l'imagination dans
l'ordre morbide, et son pouvoircurateur, réparateur,
dans l'ordre clinique,est souventénoncé, etconstam-
ment supposédans les discussionsdes savants auto-
risés 2. C'est lui que le Dr MOXON, par exemple, for-
mule ainsi : « Dans la mesure où le mal est un
manque de foi, dans celte mesure exacte,laguérison
du mal est un cas de foi qui guérit3. »

Ailleurs, et presque toujours, la suggestionna per-
suasion, la confiance excitéeexercentsans doute une
action indirecte importante pour facUiter la cure,
écarter les obstacles du traitement. Un malade
qui s'abandonne est bien près d'êlre perdu. Mais
seule elle ne peut rien pourguérir une maladie orga-
nique, pour modifier profondément et soudainement
les conditions d'un tissu musculaire ou nerveux
réeUement altéré.

2. — Mais il faut aller plus loin et dire que, en
matière de santé, la cure par suggestion a des limites
très étroites, soit par rapport aux sujets, soit par
rapport aux affections qu'il s'agit de guérir.

Par rapport aux sujets. U existe, c'est vrai, et en
plus grand nombre chez les civilisés, des demi-dégé-
nérés ou des faibles, des gens qui se latent constam-
ment, ont du temps à perdre, bref des malades
imaginaires, — des malades dans l'état desquels
l'imagination, la défiance, le ce facteur moral s a une
partprépondérante. U n'y a pas (est-tl besoin d'insis-

1. On sait que la secte américaine établie par Mary
BAKER EDDT SOUS le nom de Christian Science (origines
entre 1875-1880)est fondéesur ce (( principe » que la mala-
dieet les autres maux humains n'ont pas d'existenceréelle..
Us se guérissent en conséquence non par traitements ou
par remèdes, mais par la prière et l'influence de l'esprit,
exercéeau nom du Christ.D'uutressectes, celle des Emma-
nuélisles par exemple, également américaine d'origine,
restreignent la puissance du traitement ce spirituel » auxmaladies non fonctionnelle». Toutes deux reconnaissent
au fond la ri-gle établie plus bas ; seulement les Christian
Scientists admettent à tort qu'aucune maladie n'est fonc-
tionnelle. Sur la réalité, très limitée, des cures obtenues
dans ces sectes, on peut consulter F. D. Mo GARKY, The
Cures of Christian Science, dans le Calholic World (do
New-York), juin 1909; H. THURSTON. Christian Science,
dans le Month, janvier, février 1910 ; J. BEAUCLERC, dans
les Etudes du 5 mars 1910, p. 559 sqq.

2. Par exemple, dans les séances de la Société de neu-rologiede Paris, des 9 avril et. 14 mai 1908, auxquelles
ont pris part les illustres spécialistes fronçais, les
prof. Brissaud. Dejprinf, Babinski, Meige, etc. Sil'onn'a
pu s'enlendresurune définitionnette de l'hystérie,commedistincte des autresaffectionsnerveuses, In rèjjle d'équiva-
lencea été constamment supposée. Voir L. BOULE, Le con-
cept actuel de l'hystérie, dans la Revue des Questionsscien-
tifiques, octobre 1910, p. 459 sqq.

3. et In so far as the disease is a lack of faitb, jusf sofar is cure of disease a case of faith-healing », Hib-
bert Journal, avril 1907, p. 584 Voir aussi K. KNUR, Chris-
tus medicus? Freiburgi, B., 1905.

ter là-dessus?) «que de ces malades-là. Tout ce qui
est plaie, altérationréelle de tissus, ruptured'équili-
bre dans les humeurs, invasion microbienne non
repoussée ou mal neutralisée : cancers, phtisie pul-
monaire, paludisme, lèpre, hémorragies chroniques,
atrophie, cécité physiologique, etc., échappe au do-
maine propredelàsuggestion. La plusbelle confiance
du monde, si elle aide de tels malades à guérir, ne les
guérirajamais à elle seule.

344. — Mais,dans les cas même où le mal est sur -tout imaginaire, et l'est resté (des troubles fonction-
nels provenant de dépérissement, d'ankylose, de
mauvaisecirculation, n'ayantpas encore succédé aux
troubles d'originenerveuseet psychique),les patients
ne sont pas indéfiniment et immédiatement acces-
sibles à la cure par suggestion.Les psychologuesles
plus habiles ne guérissent pas tous leurs malades, et
ils mettent beaucoup de temps à les guérir, et les
rechutes sont très fréquentes. Les maladies te ner-
veuses », ataxie phobicpie, paralysie non fonction-
nelle,attaques de nerfs,convulsionshystériques,elc,
sont fort rebelles à la suggestion. Il faut une longue
médication, très souvent malheureuse, poursuivie
dans des conditionsd'isolement, de régime, de repri-
ses, extrêmement complexes, pour en venir à bout.
Depuis qu'on a établi sur des bases raisonnées et
avec des techniques très étudiées, le traitementà
suivre dans ces sortes d'affections, on a pu se con-
vaincre que, pour être aussi naturelles que d'autres,
les cures mentales de la psychothérapie n'étaient ni
plus rapides, ni plus aisées à réussir — et bien au
contraire — que celles qui visent des maladies fonc-
tionnelles classées.

345. — Gela étant,et nous ne pensons pas qu'il se
trouveunmédecinhonnête pour le contester sérieuse-
ment, la tentative d'explication des miracles par la
foi qui guérit est, à très peu près, nulle.

Car il est puéril de supposer que tous ou presque
tous les malades amenés à Jésus, paysans galiléens,
pêcheurs du lac, etc., étaient des maladesexclusive-
ment ou principalement imaginaires. Il est constant
au contraire qu'un grand nombre parmi ces malheu-
reux étaient atteints de troubles fonctionnels, de
maladies ce avec matière » : lèpre, atrophie, cécité,
hémorragie habituelle, fièvre, etc.

Dans les cas même où la maladienerveuse, surtout
psychique, reste probable, paralysies, épilepsie, con-
vulsions, etc., il est très clair que la

ce
thérapeuti-

que » du Maître, comparée à celle des plus habUes
psychiatres, est tout à fait différente et supérieure.
Différente, parce que la foi, la confiance exigée était
une foi religieuse; demandée parfois avant, parfois
après le miracle (et par conséquent sans influence
quasi physique sur le malade) ; demandée parfois au
malade et parfois aux parents, amis, proches du
malade. Supérieure, parce que sans à-coups, sans
régime,sans traitementantérieuret préparation con-
certée, sans rechute; parce que la même pour les
maux les plus différents, agissantsouventà distance,
sur des malades prévenus ou ignorants de l'heure où
le Maître intercéderait pour eux.

346. — Il demeureétabli que tout homme admet-
tant l'historicitésubstantielle durécit évangélique se
heurte à un élément miraculeuxcompact, considéra-
ble, à peine intermittent (et cela, pour des motifs
aisément explicables). Dans celte matière, il ne fera
des distinctions (miracles « possibles » ou tt non pos-
sibles »; o de guérison » ou ce de nature »; réels ou
imaginaires, etc.) que pour des raisons a priori. C<-1

élément miraculeux, soit qu'on le considère dans sa
partie générale, d'empire souverain sur la matière

.brute, soit qu'on l'examine dans sa partie humaine
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et spirituelle, intuition, prophélisme, guérisons de
tout ordre, résurrections, délivrances, dépasse les
forces naturelles qu'on peut bonnement supposer à
l'oeuvre dans ce coin de Palestine, à cette époque,
et à n'importe quelle époque.

Il faut donc choisir entre le rejet des faits (et c'est
une option lourde de conséquences, qui suppose une
philosophie bien assurée !) ou la reconnaissance, en
Jésus de Nazareth, d'une force surhumaine, trans-
cendante, au sens général du mot, surnaturelle.

347.—Aprèscela,ilne fautplusqu'aborderle der-
nier point de cette longue enquête, en nous deman-
dant si la force extraordinaire qui se manifeste d'une
façon si éclatante en Jésus, peut être en toute sécu-
rité attribuée à Dieu même. Ce qui précède a déjà
montré l'invraisemblancede la suggestion pharisaï-
que mettantau compte d'esprits pervers certains mi-
racles du Sauveur. « Il a entente avec le malin »,in-
sinuaient-ils, cet c'est par le prince desdémons qu'il
chasse les démons ». Jésus nedédaigna pas de rétor-
quer cellevile allégation (Mt., xn, 24-3i): son oeuvre
entière estune lutte, laborieuse et victorieuse, con-
tre les puissances de mal. Celles-ci, en l'aidant, se
détruiraient elles-mêmes!

348. — Mais ce n'est pasassezdire.L'action thau-
maturgiquedu Christse démontretrès digne de Dieu,
aussi bien par ses traits négatifs que par les positifs.
Les éléments d'égoïsme et d'ostentation,eettedouble
tare du merveilleux non divin, sont ici réduits à
rien. Jésus refuse de faire des miracles pour changer
des pierres en pain, pour se donner en spectacle au
monde, pour contenter l'avidité morbide de ses con-
temporains, pour s'éviter fatigues et souffrances du-
rant son ministère, pour se concilier les bonnes grâ-
ces des puissants tels qu'Hérode Antipas et Ponce
Pilate.

11 est vrai que chaque détail de cet ensemble im-
i^osantn'estpasimmédiatement et évidemment et édi-
fiant » — et c'est un grand signe de la simplicité el
de la sincérité de nos évangélistes. On connaît les
scrupules, parfois un peu risibles, énoncés par quel-
ques savants rationalistes en face de la panique des
pores de Gérasa, et des pertes éprouvées de ce chef
par les habitants '. On n'ignore pas que plusieurs
ont cru voir un mouvement de colère dans le geste
très signifiant pourtant,et de haute portée morale2,
du figuier desséché:jlfc.,xi, i3 sqq.,20sqq.Cesont là,
dans le premier cas surtout, des épisodes dont plu-
sieurs circonstances nous échappent, mais dont le
sens général, exemplaire, ne saurait faire doute et
qu'il est sage d'inlerpréter par la masse des autres
prodiges évangéliques.

340. — Cette masse est manifestement orientée
dans le sens le plus noble, le plus élevé, le plus
divin. Les miracles de Jésus sont l'image vivante,
le symbole de son oeuvre spirituelle. Us sont le
Royaume de Dieu en actes. Il existe entre l'ensei-
gnement merveilleux et les miracles une harmonie
admirable, que toute l'interprétation chrétienneau-
thentique a relevée. « Us ont, observe AUGUSTIN, une
languepour qui sait les entendre. Car le Christétant
lui-même le Verbe de Dieu, ses actions sont pour

1. Voir ci-dessus,n. 323. L'on peut chercher des détails
et des conjectures dans W. MENZIES ALEXAMDER,Demonic
Possession in the N. T., p. 194-215, et surtout dans
J. SMIT, De Daemoniacis in. hisloria evangelica,p. 334-427.

2. Là-dessus, en particulier BOSSUET, Méditations sur
l'Evangile, dernière semaine, 20' jour. Ed. Lâchât, VI,
p. 124-125. On peut voir aussi L. FONCE (tr. ital. Rossi ni
LUCCA), / miracoli del Signore nel Vangelo, I, Rome, 1914,
p. 596-610.

nous un verbe, une parole '. » Mais bien avant saint
Augustin cette exégèse était classique et les spéci-
mens les plus accomplisnous en sont conservéspar
le quatrième évangile. Dans ces histoires qu'il tient
pour véritables et qu'il donnepour telles, saint Jean
saitdistinguerdessymboles extrêmementfrappants :
la guérison de cet aveugle-né, racontée au chapi-
tre ïx de l'évangile, nous faitvoiren Jésus la lumière
du monde. La résurrectiondeLazare, au chapitre xi,
montredans le Maître de Nazareth, la résurrectionet
la vie2. On abusedu caractère délibérémentexplicite
ducommentairejohanniqueen concluantque l'auteur
a plié ou même inventé, en se servant de triits, pris
çà et là, les faits qui servent de fondementau* syn -boles. L'ingéniosité raffinée dépensée par MM. Jea.
RÉVILLB et LOISY 3 pour établir cette thèse, déjà
esquissée dansD. F. STRAUSS,est de l'alexandrinisnie
tout pur. Chaque cycle des miracles évangéliques
(par exemple les expulsions des démons), chacun
des miracles destinés à symboliserun enseignement
(par exemple la pêche miraculeuse, la guérison de
la femme courbée depuis trente-huit ans), plusieurs
des miracles « de miséricorde » (par exemple la ré-
surrection du fils de la veuve de Naïn), auraient pu
fournir à Jean le motif de récitsaussi pleins de sens
que ceux qu'il a choisis. Dira-t-on qu'ils ne sont que
des symboles? La vérité est que, de la vie merveil-
leuse où ils sont enchâssés, de la doctrinesublime
qu'ils figurent, incarnent ou achèvent, les miracles
prennent une portée doctrinale infinie (pusnipia). Ce
sont bien là les actes qu'on attendait d'un tel
Maître.

350. — Là toutefois ne se borne pas leur valeur.
S'ils sont les signes(<rip.iîa)de réalitésplus hautes,spi-
rituelles, éternelles, ils sont encore des puissances
(Swdpsiî), et commencent d'étendre ce Royaume de
Dieuqu'ilsreprésententau vif.

Par leur splendeur, ils tirent les regards de ceux
qui sont plus éloignés de croire, plus indolents ou
plus frivoles. Mais par leur être physique, ils vont
à promouvoirl'oeuvre de rédemptionet de salut.Les
esprits malins sont liés, contredits, chassés; les
maladies et toutes les tares du péché d'origine sont
éliminées, mitigées, vaincues; le mal, sous toutes
ses formes, recule. L'empire exercé jadis par le pre-
mier homme, et dont l'image flottait comme un beau
rêve devant les yeux de l'humanité vieillie, reparait
soudain comme dans une aurore, gage et début de
la Rédemption totale, où âmes et corps seront véri-
tablement et à jamais délivrés de tout mal.

351. — En résumé, les miracles font, dans l'Evan-
gil;, partie intégrante de récits dignes de foi; ils sont
en connexion manifeste avec la mission et le témoi-
gn ige du Sauveur ; ils dépassentnettement l'ampli-
tule d'actiondes forces naturellesen jeu; ils n'offrent

l.K ïïabent enim [miracula], si intellegantur, linguam
suam. Nam quia ipse Christus Verbum Dei est, etiam
factum Verbi verbum nobis est. » Tract, in Ioan., xxiv,
2, P. L., XXXV, col. 1593.

2. J'aime à renvoyer à l'exégèse complète de ces récils
par M. LEPIN, La valeur historique du IV Evangile,
Paris, 1910, I, p. 70-106 (l'aveugle-né) ; 106-180(la résur-
rection de Lazare). On remarquera que l'interprélation
symbolique des miraclesexiste déjà chez les Synoptiques
parfois explicitement Le ce Dorénavant tu sera? pêcheu,
d'hommes », qui clôt le récit de la pêche miruculeusr
Le, v, 10, correspond tout à fait aux formules johannie
ques : tt Je suis la lumière du monde », « Je suis la résur-
rectionel la vie », etc.

3. Jean RÊVILLE, Le Quatrième Evangile 2, Paris, 1902;
Altr. LOISY, Le Quatrième Evangile, Paris, 1903. Je me-
suis expliqué plus longuement sur ce dernier ouvrage
dans la Revue Biblique de 1904, p. 431 sqq.
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rien — et bien au contraire— quiles empêche d'être
considérés comme le sceau divin sur une vie qui, à
tant de titres, appelle cette ratification suprême. Il
parait donc à la fois prudent et bon de croire en ce-
lui que recommandentde telles oeuvres.
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CHAPITRE IV

LE TÉMOIGNAGE DU PÈRE

354. — Jésus avaitterminé sa vie mortellepar un
appel, acte suprême d'abandon, à son Père du ciel :Le, XXIII, 46. Toute l'antiquité chrétienne a vu dans
la résurrection la réponse du Père, le témoignage
irréfragable rendu par lui à la mission du Sauveur.

Les richesses contenues dans ce fait immense sont
teUes qu'U importe de les inventorier sommaire-
ment dès l'abord, d'y relever la présence de traits
différents et, à première vue, malaisément compa-
tibles. Que Jésus ait été rendu à la vie par l'action
d'une vertu divine, c'est un événement attesté par
voie de témoignage et s'inscrivant à son heure dans
la trame de l'histoire véritable. « Il s'est montré
vivant [à ses apôtres], après sa passion, par maint
indice probant (h noïloïç rsxpnpiot.;), se manifestantà'
eux durant quarante jours el les entretenantdu
Royaume de Dieu »; Act., 1, 3...

ce Dieu le ressuscita
le troisième jour et lui donna de se manifester
[comme vivant], non sans doute au peuple entier,,
mais aux témoins élus pour ce rôle par Dieu, à nous
erui avons mangé el bu en sa compagnie depuisqu'U
est ressuscité des morts »; Act., x, 4o-4'. Ces
passages, choisis entrebien d'autres, visent la réalité
de la résurrection, abstraction faite de son caractère
particulier,unique, mystérieux. Ce dernier caractère
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ne laisse pas cependant d'être fortement souligné
par d'autre textes. La vie que Jésus manifesta alors
n'est pas en effet la vie commune, telle qu'il la
menait durant les jours de sa chair. C'est une vie
nouvelle, glorieuse, divine, qui déborde par plu-
sieurs de ses manières d'être notre connaissance
actuelle. Dans ce sens, elle est pleine de mystère et
ubjel de foi. Pour employer les termes consacrés en
Ihéologle, on la « croit », On ne la « voit » pas1.

Faute de distinguer ces deux points de vue, beau-
coup d'auteurs se sont engagés dans un fourré
d'objections inextricables.Car ni le fait, tel que les
témoignages d'histoire l'établissent,ne rend compte
intégralement de celte vie surhumaine, dont la fol
seule saisit toute la portée; ni le caractère mysté-
rieux de cette vie n'offusque la valeur des témoi-
gnages par rapportau fait constant qui fonde la foi.
Indépendammentdes qualités merveilleuses et nou-
velles constatées par les témoins du ressuscité,
l'identitépersonnelle de celui-ci avec Jésus de Naza-
reth est objet de connaissance sensible.

C'est à fonder cette affirmation en raison et en
histoire qu'on s'est attaché exclusivement ici. Ceux
des'textesanciens qui affirmentou exploitent le côté
mystérieux, transcendant, « mystagogique » du fait,
ne •seront utilisés que dans la mesure où ils suppu-
tent et confirment la réalité de l'événement.

355. — De ee qui constitue un signe divin : fait
réel; connexion certaine entre ce fait et la personne
ou la doctrine qu'il est question d'autoriser; trans-
cendancedu fait par rapport aux forcesnaturelles à
l'oeuvre dans le cas, nous pouvons prendre ici le
Ca nier élémentpour accordé.SiJésus est ressuscité,
c'est là chose divine, personne ne songe à le nier.
« Aujourd'hui, pour l'homme moderne, dit M. Ed.
STA.PFBRS, une résurrection véritable, le retour à la
vie organique d'un corps réellementmortest l'impos-
sibilité des impossibilités. » ce

La réanimationou la
transformation soudaine en quelque chose qui ne
•serait ni tout à fait matériel,ni encore tout à fait
cpiriluel, d'un corps réellementmort, emporterait la
violation des lois le plus assurémentconnues de la
physique, de la chimie, et de la physiologie. Le
témoignage fût-il cinquante foisplus fort qu'il ne l'est,
n'importe quelle hypothèse serait recevable de préfé-
rence à celle-là s. >

Dans cette parole du Dr H. RASHDALL,nous trou-
vons formuléeen toute franchise la fin de non-rece-
voir opposée par nos adversaires au fait de la résur-
rection. Ce fait n'a pu avoir lieu, parce qu'U
impliqueraitune dérogationsans exempleaux ci lois
delà nature » (Voir supra,ch. III. seet. 2, n. a36): les
témoignages fussent-ils cinquante fois plus forts,
l'exclusion systématique du fait, au nom de la philo-
sophie ce scienliste », s'imposeïait. On ne s'étonnera
pas, après cela, de voir les auteurs précités prendre
avec les textes les libertés les pl'is étranges. Ces

1. ce Christus resurgensnon rediit ad vitam coinmuniter
tiotam sed ad quamdam vitam immortalem et Deo con-
forme™. » Cette rie « transcendebat communem notitiam
«t mysterii plena est » ; S. THOMAS, Summa Theol., III P.,
q. 53, art. 2.

2. La mort et la résurrection de Jésus-Christ, Paris,
1838, p. 26.

3. « Were the testimony fifty times stronger than it is,
any hypothesis vvould be more possible than that » ;
H. RASHDALL, fragment d'un mémoire inédit, cité par
KIRSOPP LAKE, The historical évidence for the Résurrection
of Jésus Christ, London, 1907, p. 269. Conséquemment à
tes déclarations, Rashdall conjecture (comme possibles)
des apparitions de Jésus à ses disciples, qui seraient
tt un événementpsychologique réel, bien qu'hypernormal»
I ' '''07 Ihnugh supernormalpsychological event).

textes ne peuventavoir pour eux que l'apparencede
l'histoire. Quelles hypothèses ont été mises en avant
pour expliquer les choses sans recourir à une résur-
rection véritable,nous le verrons plus bas.

N'excluant pas a priori, pour complaire aux pos-
tulats d'une philosophie particulière, cette solution,
nous allons recherchersi le fait de la résurrection
est réel, et Ué sûrementA la vérité de la mission de
Jésus.

1. — La Vérité historique de la Résurrection

356. — Epuisé par une longue et atroce agonie,
Jésus fut interrogé par des juges prévenus qui pous-
sèrent la bassesse de coeur jusqu'à l'outrager et à le
brutaliser, en compagnie de leurs gens. Nous ne
pouvons que conjecturer ce qu'U eut à souffrir
ensuite, lié, grelottant, condamné, dans l'angoisseet
le froid de la nuit. Traîné de prétoire en prétoire,
sans répit et sans nourriture, pressé de questions
insidieuses, flagellé à la romaine dans le but d'émou-
voir le peuple à compassion, bafoué, maltraité,
conspué, couronné d'épines,il ne put porter sa croix
jusqu'auCalvaire.On dut réquisitionnersur place un
certainSimon, originairedeCyrène,pèred'Alexandre
et de Rufus, Me, xv, ai. Cloué sur le bois, épuisé
de sangel dévoré de soif, Jésus rendit l'esprit. Un
soldai lui donna le coup de grâce et il fut enseveli
dans cent livres d'aromatesqui l'eussent achevé s'il
avait respiré encore.

Mais il était mort avant. Nous avons sur ce point
le témoignage concordant : de Pilate qui, étonné de
cette mort relativementrapide, commit un centurion
pour enquêter à ce sujet et ne livra le corps à Joseph
d'Arimathiequ'après avoir eu la réponse, Me, xv,
44-45; — des soldats, qui, voyant que les deuxautres
crucifiés vivaient encore, les achevèrent à coups de
massue. Jo., xrx, 3i sqq.; — des amis de Jésus qui
le détachèrent de la croix, soignèrent le corps, le
déposèrent dans le tombeau;— des ennemis qui,
craignant une fraude, Mt., xxvn, 62, durentprendre
leurs précautions'.

357. — Enfin il n'estpas de point de fait plus soli-
dement documenté que la sépulture de Jésus. Les
quatre évangélistesla mentionnenten termesexprès:
Me, xv, 42_47 ; lUt., xxvn, 67-61; Le, xxm, 5o-55;
Jo., xix, 38-4a. Tous la décrivent. S. Pierre en
parle au lendemain de la Pentecôte: Act., 11, 29, coll.
xm, 29. S. Paul, non content de rappeler le fait :
Sri ïràfvi, I Cor., xv, 4, fonde sur sa réalité une
ample théologie : Rom.,\i, 4; Col. 11, 12. Tous les
symboles anciensenfontétal2. M. E. VONDOBSCIIUTZ,

1. ce A vrai dire, la meilleure garantie que possède l'his-
torien sur un point de cette nature — dit avec quelque
exagération RENAN, — c'est la haine soupçonneuse des
ennemis de Jésus. U est très douteux que les Juifs fussent
dès lors préoccupés de Incrainte que Jésus ne passât pour
ressuscité; mais, en tout cas, ils devaient veiller à ce
qu'il fût bien mort. Quelle qu'ait pu être à certaines
époques la négligence des anciens en tout ce qui était
ponctualité légale et conduite stricte des anâires, on ne
peut croire que, cette fois, les intéressés n'aient pas pris,
pour un point qui leur importait si fort, quelques précau-
tions. » Vie de /c'siijl', p. 444-445.

2. A. SEEBERG, Der Katcchismus der Urchrislcnhcit,
Leipzig, 1903, p. 85, 141, 202; Arnold METER, Die Aufers-
lehung Chrisli, Tiibingen, 1905, p. 117 et 351. Il a fallu
toute l'audace de M. LOISY, pour révoquer en doute, sur
des raisons hautementsophistiques, un fait si bien atteste.
C'est à ce propos que, perdant tout sentiment du réel, il
a écrit : ce L'ensevelissement par Joseph d'Arimathie et
la découverte du tombeau vide, le surlendemain de la
passion, n'offrant aucune garantie d'authenticité [après
qu'on s'est débarrassé, per fat et nefas, de tous les

Tome II. 47
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dit donc très bien dans son opuscule Pâque et Pen-
tecôte, que « le a été enseveli est un des points les
plus anciens de la prédication apostolique. S. Paul
[endevenant chrétien] l'a trouvé déjà fixé 1. »

La résurrection, fait réel

A. — Le témoignage de saint Paul

358. — Jésus,après cette mort certaine,s'est mani-
festé comme certainement vivant. Tel est le fait que
nous garantit le témoignage des disciples et, tout
d'abord, de saint Paul. Dans une lettre écriteauplus
tôt en 53, au plus tard en 57, faisant allusion à sa
prédication initiale et essentielle,et s'adressant à
ceux-là même qui l'avaient reçue quelques années
auparavant (selon toute probabilité pendant l'hiver
de l'an 5o-5i) 2 l'apôtre s'exprimait en ces termes :

Je vous rappelle, Frères, l'Évangile que je vous ai
annoncé, celui que vous avez reçu, dans [la croyance]
duquel vous avez persévéré et par lequel aussi vous êtes
sauvés si, dans les termes où je vous l'ai annoncé, vous
le gardez3; — à moins que vous n'ayez cru en vain!

Je vous ai donc transmis tout d'abord ce que moi-
même j'ai reçu par tradition : que le Christ est mort pour
nos péchés, conformément aux Ecritures; et qu'il a été
enseveli; et qu'il est ressuscité le troisième jour, confor-
mémentaux Ecritures ; et qu'il a été vu par Pierre, ensuite
par les Douze. Après, il a été vu en une seule fois par
plus de cinq cents frères, dont la plupart sont encorevivants à ce jour, et dont quelques-uns sont morts. Ensuite
il a été vu par Jacques, ensuite par tous les apôtre».
Après eux tous, il a été TU par moi aussi, comme parl'avorton [de la famille apostolique].Car je suis le dernier
des apôtres, indigne d'être appelé apôtre, puisque j'ai
persécuté l'Eglise de Dieu; mais par la grâce de Dieu je
suis ce que je suis, et la grâce à moi dévolue n'a pas été
stérile,mais j'ai plus travailléqu'euxtous — non pas moi,
mais la grâce de Dieu qui est avec moi. Or donc, que cesoit moi, que ce soient eux, c'est ainsi que nous prêchons
et c'est ainsi que vous avez cru.

Or, si la prédication [évangélique]porte que le Christ
est ressuscité des morts, comment certains parmi vousdisent-ils qu'il n'y a pas de résurrectioh des morts? S'il
n'y a pas de résurrection des morts, le Christ non plus
n'est pas ressuscité. Mais si le Christn'est pas ressuscité,
vaine est donc notre prédication, vaine également est
Votre foi! [Bien plus], nous sommes convaincus d'être de
faux témoins de Dieu, car nous avons témoigné de par

textes'.], l'on est en droit de conjecturer que, le soir de la
passion, le corps de Jésus fut détaché de la croix par las
soldats et jeté dans quelque fosse commune, où l'on nepourrait avoir l'idée de l'aller chercher... » Quelques
lettres sur des questionsactuelles, Paris, 1908, p. 93-94.

1. Osten und Pfingsten, Leipzig, 1903, p. 11. «Das begra-
ben ist eines der aeltesten Stùcke des Kerygma. Paulus hat
es schon vorgefunden.»

2. Pour ces données chronologiques, je suis Ferdinand
PRAT, La Chronologiede l'âge apostolique, dans Recherches
de science religieuse, juillet 1912, p. 372-392(riche biblio-
graphie ibid., p. 372 et 374). On sait que la rencontre de
saint Paul à Coiïnlhe avec le proconsulG-allion, frère de
Sénèque : Act., xviii, 12, peut être datée sûrement,à une oudeuxannées près : 51-53,parl'inscription trouvée à Delphes
et publiée par M. BOURGUET en 1905 (texte avec photo-
gravure de l'inscription dans le Paulus de A. DEISSMANN,
Tûbingen, 1911, p. 159-177). Celte inscription porte eneffet, ligne 6, que Gallion était proconsul d'Achaïe entre
les 26' et 27e salutations de Claude comme empereur, c'est-
à-dire entre 52 et 63. Sur les détails, F. PRAT, loc. laud.,
p. 374-379.

3. Pour la construction adoptée ici, R. CORNELY, Com-
mentarius in Icm ad Gorinthios, Paris, 1890, p. 451, 452.
On peut consulter, sur l'ensemble du texte, avec le P. Cor-
nely, B. MANGENOT, La Résurrectionde Jésus, Paris, 1910,
surtout p. 40sqq. ; et les commentaires de A. LEMONNYËB,
Epr'tres dé S. Paul", l, Paris, 1908, p. 162-172 ; de C. TOUS-
SAINT, Epttres de saint Paul, I, Paris, 1910, p. 406-422.

Dieu qu'il a ressuscité le Christ — ce qu'assurément il n'a
pas fait si les morts ne ressuscitent pas.

Car si les morts ne ressuscitent pas [ne peuvent ressus-citer], le Christ non plus n'est pas ressuscité. Et si; le
Christ n'est pas ressuscité, vaine est votre foi, vous êtes
encore dans vos [anciens] péchés [dont vous croyiez quela foi vous avait tirés]. Donc encore ceux qui sont morts
dans le Christ ont péri. Or, si c'est dans cette vie seule-
ment que nous espérons au Christ, nous sommes les plus
malheureux des hommes.

Mais au fait, le Christ est ressuscité des morts, pré-
mices de ceux qui se sont endormis [dans le Seigneur]...
I Cor., xv, 1-20L.

359. — Je n'ai pas voulu couper par des glosés ce
témoignage capital. U nous ramène, qu'on y songebien, par la prédication de Paul à Corinthe, aux
années 5o-52; par la croyance traditionnelle que
Paula trouvéevivante en s'agrégeântà l'EgUse, aux
années 34-36 * ;par l'identité de la prédication apos-
tolique sur ce point de la résurrection,à tout l'inter-
vaUe compris entre ces dates. Cela nous met à vingt
ans, à dix ans, à quatre ans et moins encore, de la
passiondu Seigneur!

360- — La déclaration est épisodique,et d'autant
plus notable : la dispute des Corinthiensportait en
effet, non sur la résurrection du Christ dont ils
n'avaient garde de douter, mais sur la résurrection
des morts en général. Tout l'effort de l'apôtre va à
rendre manifeste l'étroite connexion des deux faits :
si le Christ est ressuscité — et nul chrétien ne sau-
rait le contester sans ruiner du coup tout l'édifie» île
sa foi — la résurrection est donc possible I Non
seulement une reprise momentanée des conditions
mortelles, comme il était arrivé par exemple au fils
de cette veuve de Naïn ou à Lazare, mais une entrée
définitive, triomphante, dans une vie désormais im-
mortelle.Paul ne dit pas qu'il faut croire à la résur-
rection de Jésus, encore que, de cette résurrectionj U
rappelle en passant les preuves irréfragables, — il
dit que la résurrection de Jésus, bien comprise, assure
le'fidèle de la certitude et de la gloire de sa propre
résurrection. Il est donc tout à fait vain d'aUéguer,
contre la réalité du fait, le caractère théologique du
morceau. Tout de même que la mention de la mort
rédemptrice: ci II est mort pour nos péchés, confor-
mément aux Ecritures », offusque si peu la réalité
de la mort, qu'au contraire le dogme est fondé sur ce
fait et s'écrouleraitavec lui ; de même, la description
de la gloire des ressuscites,qui est pour nous objet
de foi, n'infirme en aucune manière la réalité de la
résurrection. Pas plus ici qu'ailleurs, Paul ne distin-
gue des éléments — apologétique et théologique;
objet de « vue rationnelle » et objetde ï foi » — que
des nécessités de méthodenous ont forcés depuis de
discerner.Ces élémentssont présentés par lui, et par
toute la prédication apostolique, dans leur indisso-
luble union. La mort du Christ est, par identité,
mort rédemptrice; sa résurrection est, par identité,
son entrée dans unevie glorieuse.Mais c'est le même
Jésus qui est mort et qui est ressuscité, car en décri-
vant la résurrection des justes, dont celle du Christ

1. Ferd. PBAT, La Chronologiede l'âge apostolique,dans
Recherches,1912,p. 383-392. Il est très notableque S. Paul,
dans le fameux passage de l'Epître aux Galates,1,18sqq.,
où il raconte que, trois ans après sa conversion, il vint à
Jérusalem et y passa une quinzaine de jours dans'le but
précis de s'entreteniravec Pierre(t<rrçprjïaiK*)fëcv), nommejustement Pierre et Jacques comme les deux seuls apôtres
qu'il vit alors. Il est infinimentprobablequec'«st encette
occurrence — de cinq à huit ans après les faits —qu'il
reçut, delà bouche même de ceux qui en avaient été favo-
risés, le récit des visions du Christ ressuscité mention-
nées ici. Voir F. H. CttAsE, dans les Cambridg* thcological
Essays, London, 1905, p. 392.
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est le premier exemple, l'archétype, les «prémices»,
Paul prend bien soin de noter l'identité persistante
du glorifié: c II fautque cette chose corruptible revête
l'incorruptibilité,cette chosemortelle,l'immortalité » ;
I Cor., xv, 53.

381. — Onne gagnerait pas davantage àsouligner
la mention des Ecritures dans l'affirmation fonda-
mentale :

Le Christ est mort pour nos péchés, conformément aux
et il a été enseveli; [Ecritures,

Et il est ressuscité le troisième jour, conformément aux
et il a été vu par Pierre, etc. [Ecritures,

Chacune des parties de l'antithèse : mort rédemp-
trice du Christ (rendue sensible par la sépulture) ;
résurrection glorieusedu Christ (renduesensiblepar
les apparitions); arec sa contre-partie doctrinale :
mort du chrétien au péché par le baptême ; résurrec-
tion à une vie meilleure et, en germe et en droit,
glorieuse, sur le modèle et par la vertu du Christ res-
suscité; — se retrouveau fond de tous lés enseigne-
ments de saint Paul. On pourraitpresque résumeren
elles sa théologie. Ces points substantiels sont for-
mulés ici en termes qui sentent leur symbole, avec
« la précision et la concision d'un catéchisme 1 ».
C'est à ce caractère traditionnel et catéehétique,
expressément souligné par l'apôtre (napéSmxa yùp
ùp.ïv...b xalnapé).aGov),qu'est due l'allusion scripturaire
dout les adversaires de ce grand témoignage 2 ont
souvent abusé. L'appel aux Ecritures était, dans
l'apologétique primitive, un indispensableUeu com-
mun. Les Livres inspirés offraient en effet aux
évangélistesle terrain sur lequel ils pouvaient join-
dre normalement leurs auditeurs, ceux-ci étant tous,
au début, des Israélites, des prosélytes ou du
mo'ns des personnes ce craignantDieu s (Supra,n. 53),
et convaincues comme telles de la divinité des Ecri-
turts. Mais ce renvoi à la parole de Dieu n'était pas
toujours, U s'en faut, un argument apodiclique, et
be. ucoup moins dispensait-il d'autres preuves.

362. — Ces preuves, en ce qui touchela résurrec-
tion,,ce sont les apparitions du Christ. Rien n'auto-
rise à penser que Paul ait voulu en dresser, dans cet
endroit,une liste complète. Tonte» les vraisemblan-
ces sont au contraire pour un choix raisonné,
l'apôtreretenant, et énonçant dans un ordre que les
transitions nous donnent, en gros, pour chronologi-
que, les témoignages qu'il jugeait les plus propres
à convaincre ses correspondants. D'abord, Pierre
(on sait que son autorité était si grande à Corinthe
qu'elle balançait ceUe même de l'apôtre fondateur :
I Cor., i, 12). Ensuite, le eoUège des Douze 3. Puis la
grande apparition coUective, qu'on a vainement

1. Ferdinand PRAT, La Théologiede saintPaul, II, 1912,
p. 62. Sur la catéchèse apostoliqueet paulinienne, excel-
lente note ibid., p. 61-67.

2. En particulier M. LOISY, Les Evangiles synoptiques,
II, 1908, p. 740 : t( On peut même dire qu'il [Paul] entend
le prouver [le fait de la résurrection] par les Ecritures
avant de le prouver par les apparitions.» Cependant l'au-
teur note, là-même, que « la référence aux Ecritures
porte... spécialementsur le troisième jour »; ibid., n. 2
[renvoyantdans le texte à l'appel de la nota 1].

Dans Jésus et la Tradition évangélique, 1910, p. 200,
M. Loisy ajoute qu'il est « de toute invraisemblance que
les textes de l'Ancien Testament aient suggéré d'abord
aux disciples la résurrection de leur Maître. Pour trouver
cetterésurrection dans les textes... U fallaitêtre convaincu
premièrementqu'elle devait y être ; c'est-à-dire qu'il fal-
lait y croire pour la découvrir dans l'Ecrilur* ».î. Le undecim de la Vulgate est sans doute le reflet
d'une correction-postérieure. Même sans Judas, et avant
l'élection de Matthias, le eoUège restait celui des Douze.

cherché à identifieravec une de ceUes que rapportent
nos évangiles : la mention de la survivance de la
plupart des témoins est ici un indice clair de l'in-
tenlion apologétiquede Paul. « Vous pouvez les in-
terroger », semble-l-il dire. L'apparition à Jacques
avait une spéciale importance pour les fidèles de
tendance judaïque, Jacques étant considéré par tous
comme le principal des chrétiens judaïsants. Les
ce apôtres » sont ensuite mentionnés en bloc. Finale-
ment, Paul se meta sa place, la dernière, en dehors
de la série primitive et normale des témoins. Tard
venu dans l'Eglise, il a été enfanté au Christ d'une
façon violente, et il n'a fallu rien de moins que la
grâce de Dieupour faire, avec cet « avorton », le plus
laborieux des apôtres.

Nonobstant ces particularités du dernier témoin,
l'apparition du chemin de Damas est égalée ici à
celles des jours qui précédèrent l'Ascension. C'est le
même mot qui les introduit : afdr,. Cette assimUation
toutefois ne porte pas sur les circonstances,mais sur
l'évidence touchant le fait dont il s'agissait de
témoigner. Les termes employés par Paul, ici et ail-
leurs : « vue » (Uipaxx : I Cor., ïx, i ; &f8v : I Cor., xv,
8), « révélation » (Si ' ànoxaiijjpcwi; ànoxaXvfai TÔV oîàv
aûroû...; Gai., î, 12, 16), impliquent tous un élément
de connaissance immédiate, lumineuse, interprétant
avec certitude le phénomène extérieur. Les trois ré-
cits de l'apparition, tels que nous les donnent.les
Actes, confirment, à travers leurs divergence»
modales1, les indications personnellesdes épîtres.

363. — Il reste que saint Paul, dans cette lettre,
écrite vingt-cinq ans environ après la passion du
Seigneur, donne la résurrection de Jésus pour un
des articlesfondamentauxde la croyance chrétienne.
Comme U l'avait reçu en entrant dans l'Eglise 2, Paul
l'a transmis et son enseignementsur ce point (ses
correspondants le savent de reste et peuvent le vé-
rifier) est identiquementcelui des autres apôtres.

Le fait ? Les Corinthiens y croient depuis qu'Us
ont adhéré au christianisme: en douter serait renon-
cer à leur foi. Et ils y croient à bon escient, sur des
témoignages indiscutables, dont les principaux s'dmt
rappelés : c'est Pierre dont, ici comme ailleurs 3, Paul
détache et met au premier rang l'autorité ; c'est le
eoUège des Douze ; c'est la foule des 5oo disciples,
« nuée de témoins » dont l'un ou l'autre sera aisé-
ment accessible à qui voudrait l'interroger ; c'est

,Jacques, le fidèle zélateur de la loi ; ce sont « tous
les apôtres * ».

C'est Paul, enfin, qui termine et authentique

1. Act., ix, t-20; xxn, 4-17; xxvi, 9-19. On peut se
reporter à l'article important de V. ROSE, Revue Biblique,
1902, p. 321-346.

2. J'entends ici le ô xal napilaZov, conformémentau sens
du terme, au contexte et à toute vraisemblance, d'un
enseignementtraditionnel, non d'uneillumination directe
de Dieu. C'est trop presser quelques mots de l'épître aux
Galates que d'attribuer, avec le P. CORNELY (Commenta-
rius in I Cor., p. 452 ; cf. aussi p. 336-337) cette connais-
sance exclusivement: (t napûaCov se. immédiatea Domino,
bomînis ministerio non interveniente », à une révélation
divine immédiate.

3. X. RoiRON, S. Paul témoin de la primauté de saint
Pierre, dans Recherches de science religieuse, 1913,
p. 489-531.

4. U est très difficile d'identifier sûrement ces ti apô-
tres ». II nous semble plus probable qu'il ne s'agit pas
seulement des Douze, mais du groupe entierdes discip'.fs
de la première heure, ayant reçu leur mission du Chriit
ressuscité et parmi lesquels les Douze auraient été lai
premiers et principaux, par suite de leur élection et de
leur formationparticulière. Voirdans ce Dictionnaire l'ar-
lir.le APÔTRES, de Mgr P. BATIFFOL, I, col. 251, 259 et
passim.
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la liste glorieuse. Tous ont vu le Christ ressuscité :
leur parole, leur foi, leur vie entière peuvent servir
de garants à ceux qui, par eux, ont cru.

364. — A côté de ce témoignage, si ferme et si
dense en sa brièveté voulue, il faut placer les récits
louchant la résurrection,tels que nous lés ont gardés
les évangiles. La plupart, et probablement tous,
dans leur forme actuelle, ont été rédigés après les
épîtres aux Corinthienset indépendammentd'elles :
ils nous disent plus et moins que celles-ci. Dne ra-
pide allusion à l'apparition du Seigneur à Pierre,
mise par Paul en un reUef singulier (Le, xxiv, 34);
rien de l'apparition à Jacques '. En revanche, plu-
sieurs apparitions circonstanciées, dont Paul ne
souffle mot.

Soit à cause de leur importance, soit à cause des
difficultés qu'ils soulèvent,ces récits réclament une
particulière attention. Après les avoir cités dans
leur intégralité, nous étudieronsbrièvement leur ca-
ractère et leur condition littéraire. Puis, ayant rap-
proché les fragments anciens qui peuvent, à côté
d'eux, présenter quelque intérêt, nous formulerons

•

les résultats historiques de notre enquête.

B. — Les récits évangéliquesde la résurrection

365.— Aprèsle sabbat, à l'aubedu premierjour dusab-
bat [nouveau], Marie de Magdala vint, avec l'autre Marie,
voir le tombeau. Et voici un grand tremblementde terre :
un ange du Seigneur, descendu du ciel, s'avança, fit rou-
ler la pierre [qui fermait le sépulcre] et s'assit dessus ;

sa face [brillait] comme l'éclair, et son vêtement était
blanc comme neige. De la peur qu'ils en eurentles gardes
furent terrifiés et comme frappés de mort. Or l'angt>,
s'adressant aux femmes, dit ; a Vous, ne craignez pas :
Car je sais que vous cherchez Jésus, le crucifié. Il n'est
pas ici ; il est ressuscité comme il l'avait dit. Venez,
voyez la place où il gisait. Et vite, allez, dites aux dis-
ciples qu il est ressuscité des morts, et voici qu'il vous
précède en Galilée. Là, vous le verrez. Je vous ai dit. »

Et s'en allant d'auprès du monument, avec crainte et
grande joie, elles coururent annoncer [la chose] aux dis-
ciples. Et voici que Jésus se présenta au-devant d'elles
*t leur dit : « Salut! » Elles, s'approchant, embrassèrent
ses pieds, et se prosternèrent [ainsi] devant lui. Alors
Jésus leur dit : tt Ne craignezpas ; allez, annoncez à mes
frères qu'ils aillent en Galilée, et là ils me verront. »

Comme eUes allaient, quelques-uns des gardes vinrent
en ville et annoncèrent aux princes des prêtres tout ce
qui était arrivé. S'étant [donc] réunis en conseil avec les
anciens,[ceux-ci] prirentune forle sommequ'ilsdonnèrent
aux soldats en disant : et Affirmez : ses disciples sont
venus la nuit et l'ont pris, pendant que nous dormions.
Et si la chose arrive aux oreilles du procurateur, nous
[le] calmerons et nous vous empêcherons d'être inquié-
tés. » Eux prirent l'argent et firent comme on le leur
avait dit. Et cette version s'est répandue chez les Juifs
jusqu'à ce jour.

1. L'Evangileselon les Hébreux, sorte de doubletroman-
cé, très ancien, de notre premier évangile, se chargea de
combler cette lacune par un récit d'allure fort suspecte.
Texte rapporté par S. JÉRÔME, de Viris inlustribus, n :dans les Anlilegomena 2 d'Erwin PREUSGHEN, Giessen,
1905, Hebràerevangelium, frag. 18, p. 7-8 : et L'Evangile
qu'on appelle selon les Hébreux, que j'ai naguère traduit
en grec et en latin et qu'Origène utilise souvent, raconte,
après la résurrection du Sauveur : Après avoir donné le
suaire au serviteurdu prêtre, le Seigneur alla vers Jacq^s
et lui apparut, car Jacques avait fait le serment de ne, pasgoûter de pain à partir de l'heure où il avait bu le calice
du Seigneur jusqu'au moment où il le verrait ressusciter
des morts. Et, un peu plus loin ; « Apportez, dit le Sei-
gneur, une table et du pain. » Et aussitôtaprès on ajoute :Il prit le pain, le bénit, le rompit et en donna à Jacques
le juste et lui dit : (e Mon frère, mange ton pain, car le Fils
de l'homme est ressuscité des morts, n

Or, les onze disciples allèrent en Galilée, sur la mon-
tagne que leur avait marqnée Jésus, et le voyant ils e
prosternèrent, maïs quelques-uns doutèrent. Et s'appi'o-
xhant, Jésus leur parla en ces termes : « Toute puissance
m'a été donnée, au ciel et sur terre. Allez donc et fàit< s
de toutes les nations des disciples, les baptisant au nom
du Père et du Fils et du Saint Esprit, leur enseignant à
garder tout ce que je vous ai prescrit. Et voici que je
suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommationdu
siècle [présent]. » Mt., xxvm.

366.— Lesabbatpassé,MariedeMagdala,Marie[mèi e]
de Jacques et Salomé achetèrent des parfums pour aller
lui faire les onctions [d'usage]. Et de très bonne heur*-,
le premier jour du sabbat [nouveau], elles viennent «u
monument, comme le soleil était déjà levé. Elles se di-
saient entre elles : tt Qui nous roulera la pierre hors de
la porte du monument? » Et ayant regardé, elles virent
que la pierre — qui était fort grande — avait été roulée
décote. Et entrant dans le monument, elles virent un
jeune hommeassis adroite, revêtu d'une robe blanchi",
iet elles furent saisies de stupeur. Mais il leur dit:«îKc-
soyez pas [ainsi] saisies.VouscherchezJésus de Nazareth,
le crucifié. Il est ressuscité, il n'est pas ici. Voyez la
place où on le déposa. Mais allez, dites à ses discipleset
jà Pierre qu'il vous précède en Galilée. Là vous le verrez
comme il vous l'a dit. » Lors, sortant, elles s'enfuirentdu
monument, prise* d'un tremblement, hors d'elles-mêmes.
Et elles

. e dirent rien à personne : elles avaient peur 1...
Me, xvi, 1-S.

367-— Etant ressuscité le matin, le premier jour du
sabba: [nouveau], il apparut d'abord à Marie de Magdal.i,
de qui il avaitchassé sept démons. Elle, s'en allant, l'an-
nonça à ceux qui avaient été avec lui et qui étaient dons
l'affliction et dans les larmes. Or ceux-ci, entendant diie
qu'il vivait et qu'elle l'avait vu, ne crurent point. Après
cela il se manifesta, en une forme différente, à deux d'en-
tre eux qui cheminaient, allant à la campagne: à ceux-ci
[les autres disciples] ne crurent pas non plus. Finale-
ment il apparut aux Onze eux-mêmes, comme ils étaient
à table, et il leur reprocha leur incrédulitéet la dureléde
leur coeur parce qu'ils n'avaient pas cru à ceux qui l'avaient
vu ressuscité.

Et il leur dit : ce Allez dans le monde entier, et prê-
chez l'Evangile à loule créature. Qui croira et sera bap-
tisé sera sauvé ; qui ne croira pas sera condamné. Or
voici les signes qui accompagneront [la parole de] ceux
Sui auront cru : en mon nom ils chasseront le» démons;

s parleront des langues nouvelles ; ils saisiront [impu-
nément] les serpents et s'ils boivent quelque breuvagede
mort, il ne leur nuira point ; ils imposeront les niaiiis
aux malades, qui seront guéris. »

Or donc le Seigneur Jésus, après leur avoir parlé; fut
enlevé au ciel et s'assit à la droite de Dieu, et eux, s'en
allant, prêchèrent partout, avec l'assistance du Seigneur
qui confirmait leur parole par les miracles qui l'accom-
pagnaient 2. Me, xvi, 9-20.

1. Marc décrit admirablement le premier moment,tout
à l'étonnement et à la crainte. Nous savons que les fem-
mes se ressaisirent, que la joie se mêla, comme il arrive,
à l'effroi initial, et les rendit capables de transmettreleur
message. Voir H. B. SWETE, The Gospel according io
S. Mark2, p. 398-399.

2. C'est délibérément que j'ai distingué, des huit pre-
miers versets, ce qu'on est convenu d'appeler la « finale
de Marc ». On sait que l'état de la question textuelle
n'autorise pas à assimiler, sans plus, les versets 9-20 aux
premiers. (Là-dessus, entre autres, la dissertation du
P. LAGBANGE, Evangile de saint Mare, 1911, p. 426-439.)
D'autrepart, ce morceauest incontestablementcanonique;
et un décretrécent de la Commissionbiblique(26 juin 1911)
ne permet pas à des catholiques d'affirmer comme; une
vérité démontrée — ce qui d'ailleurs serait, du simple
point de vue critique, fort téméraire — que saint Marc
n'est pas l'auteur de ces versets. (Sur le sens el la portée
du décret, Ferdinand PRAT, La Question synoptique, dans
les Etudes du 5 décembre1912, p. 598-615.)

U ne peul être questionde discuter ici.la questiond'au-
teur. Qu'on attribue ces versets a une reprisepostérieure,
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368. —Et le jour du sabbat [les femmes qui étaient
venues avec Jésus de la Galilée] se reposèrent, selon le
précepte; mais le premier jour de la semaine, de très
grand malin, elles vinrent au tombeau, portant les par-
fums qu'elles avaient préparés. Or, elles trouvèrent la
pierre roulée hors [de l'entrée] du tombeau, et étant
entrées, elles ne trouvèrentpas le corps du SeigneurJésus.
Et comme elles étaientdans l'incertitude à ce sujet, voici
que deux hommes leur apparurent, en habit resplendis-
sant. Tandis qu'épouvantées elles jetaient leur regard en
terre, ils leur dirent : <i Pourquoi cherchez-vous le vivant
parmi les morts? II n'est pas ici, mais il est ressuscité
Souvenez-vousde ce qu'ilvous dit étant encore en Galilée,
disant du Fils de l'homme : « Il faut qu'il soit livré auxmains des pécheurs,qu'il soit crucifié et que, le troisième
jour, il ressuscite. » Lors elles se souvinrentde ses paroles
et, étant revenues du tombeau, elles annoncèrent tout cela
aux Onze et aux autres [disciples]. C'étaient Marie de
Magdala et Jeanne et Marie [mèrej de Jacques; et les
autres qui étaient avec elles, racontaient [aussi] ces choses
aux apôtres. Mais ces paroles leur parurent pareilles à
celles [de gens] en délire et ils ne crurent pas les femmes.
Pierre cependant se leva et courut au tombeau et s'étant
penché [à l'intérieur], il ne vit que les linges [sans le
ceps], et il s'en retourna, s'él.nnant à part lui de l'évé-
nement.

Et voici que deux d'enlre [les disciples] cheminaient le
même jour vers un bourg éloigné de soixante stades de
Jérusalem, et nommé Emmaûs 1. Et ils s'entretenaient
entre eux de tous ces accidents. Or, tandis qu'ils parlaient
et cherchaient ensemble, voici que Jésus lui-même,s'étant
approché, faisait roule avec eux; mais leurs yeux étaient
tenus de façon qu'ils ne le reconnaissaient pas. II leur
dit : « Quels sont ces discours que vous échangez «n mar-
chant? » Et ils s'arrêtèrent, tout tristes. Répondant, l'un
d eux, du nom de Cléophas, lui dit : « Tu es bien dans
Jérusalem le seul étranger à ne pas savoir ce qui s'y est
passé ces jours-ci! » — et Quoi? » leur dit-il. Mais eux :
tt Touchant Jésus de Nazarethqui était, à la face de Dieu
et de tout le peuple, un prophète puissant en oeuvre et en
parole : comment les princes des prêtres et nos chefs
l'ont livré pour être condamné à mort et l'ont crucifié.
Nous, nous espérions qu'il était celui qui doit racheter

p ir S. Marc, de son travail resté, pour une cause incon
me, inachevé; ou qu'on avoue son ignorance, on ne soi'
p is des probabilités. Deux points, par contre, sont prati-
quement certains : 1. La finale offre avec ce qui précède
un contrastequi, à travers la traduction même, reste sen-sible. Outre que le morceau est un résumé très vague,impersonnel,sans analogue dans le second évangile, il y
a une manifeste solution de continuité entre le verset 8
et le verset 9, qui prend l'histoire de la résurrection à
pied d'oeuvre, comme si les huit premiers versets n'exis
taient pas, comme si Marie de Magdala n'était pas nom-
mée au premier (voir M. J. LAGRAKGE, lib. cit., p. 435;
IL B. SWETE, The Gospel according to S. Mark2, p. cm-cxm). L'état extérieurdu texte, l'absencede la finale dans
quelques-uns des manuscrits les plus anciens — dont le
Vaticanus et le Sinaïticus (grec et syriaque); les doutes
d'Eusèbe, de saint Jérôme et, très probablement,
d'Origène; la pluralité des finales et l'incertitude des
stichométries,tous ces indices fortifientd'ailleurs l'impres-
sion de discontinuitésignalée plus haut. — 2. En dépit
de cette constatation, le fragmentl'emporte incontestable-
ment, en valeur et en antiquité, sur les autres finales qui
paraissent, çà et là, à sa place ou conjointementavec elle,
dans des manuscritspostérieurs. Sa présence dans pres-
que tous les manuscrits principaux, dans toutes les ver-
sions (à l'exception du sinaïtique syriaque, du codex
Bobiensis, de la version latine ancienne et de quelques
manuscrits de la version arménienne) ; l'usage qu'en ont
fait les Pères du il* siècle, entre autres S. Justin, S. Irénée,
Totien; l'acceptation par toutes les églises à la même
époque ; le caractère sobre et traditionnel du morceau,
autant de raisons qui nous amènent à voir en lui unfragment de caractère primitif, rédigé au premier siècle,
« une authentique relique de la premièregénération» chré-
tienne (H. B. SWETE, lib. laud.,p. cxn;voir aussi TORKILD
SKAT ROERDAM, dans le Hibbert Journal de juillet 1905.
p. 790 sqq.). Nous l'utiliserons comme tel.

î. Voir D. Buzy, Emmaûs,dans les Recherches de sciencereligieuse, juillet 1914.

Israël, mais avec tout cela voilà le troisième jour depuis
l'événement. Quelques femmes, à vrai dire, de celles qui
sont avec nous, nous ont bien surpris : allées dès le malin
au sépulcre et n'ayant pas trouvé son corps, elles sont
venues nous parler d'une apparition qu'elles ont vue,d'angesqui disent que [Jésus] vit. Quelques-uns des nôtres
ontété au tombeau et ont trouvé les choses conformesauxdires des femmes, mais lui, ils ne l'ont pas vu. » Lors,
il leur dit : « Gens lourds d'esprit, lents de coeur à croire
en tout ce qu'ont dit les prophètes! Ne fallait-il pas quele Christ souffrit ces [peines] pour entrer [ainsi] dans sagloire?)) Et commençant depuis Moïse et tous les pro-phètes, il leur interpréta ce qui, dans toutes les Ecritures,
le concernait.

Or, ils approchaient du bourg où ils se rendaient. Lui
fit semblant de pousser au delà. Mais eux le pressèrent
en disant : « Restez avec nous, car le soir vient et le jour
a décliné déjà. » Et il entra pour rester avec eux. Or,
comme il était à table avec eux, il prit du pain, et, l'a va t
béni, il le rompit et le leur donna. Lors, leurs yeux edessillèrent et ils le reconnurent : mais il leur devint
invisible. Et ils se dirent entre eux : « Notre coeur n'était-
il pas brûlant en nous, lorsqu'il nous parlait dans le che-
min, lorsqu'il nous ouvrait [le sens] des Ecritures ? » Et
se levant à l'heure même, ils retournèrent à Jérusalem et
trouvèrent rassemblés les Onze et leurs compagnons, qui
leur dirent : « Véritablementle Seigneur est ressuscité
el Simon l'a vu ! » Mais eux racontaient les incidents de
la route et comme il s'était fait connaître d'eux dans
[l'acte de] la fraction du pain.

Comme ils parlaient ainsi, lui-même [parut] debout au
milieu d'eux et il leur dit : « Paix à vous ! » Saisis de
crainte et d'effroi, ils croyaient voir un esprit. Mais il
leur dit : ee Pourquoi êtes-vous troublés? Pourquoi ces
pensées de doute montent-elles dans vos coeurs ? Voyez mes
mains et mespieds. C'est moi-même. Touchez et voyez :
m esprit n'a pas chair et os comme vous voyez bien que
j'ai. » Et ce disant il leur montra ses mains et ses pieds.
Mais comme ils ne croyaient pas encore (si grande était
leur joie!) et qu'ils restaient ébahis, il leur dit : ee Avez-
vous quelque nourriture ici? » Ils mirent devant lui un
morceau de poisson rôti et à leurs yeux il en prit et en
mangea.

Il leur dit : ce Ce sont les paroles que je vous ai dites
quand j'étais encore avec vous, qu'il fallait que tout ce
qui est écrit de moi, dans la loi de Moïse, les prophètes
et les psaumes, fût accompli. » Alors il leur ouvrit l'esprit
sur le sens des Ecritures et il leur dit qu'ainsi il était
écrit : le Christ devait souffrir, et ressusciter des morts
le troisième jour, et on devait prêcher en son nom la
pénitence à toutes les nations — en commençant par
Jérusalem, te Vous êtes témoins de tout cela. Et je vais,
moi, envoyer sur vous ce que mon Père a promis; vous
autres, restez dans la ville jusqu'à ce que vous soyez
investis de la puissance d'en-haut. »

Il les conduisit de là jusqu'à Béthanie et, élevant se»
mains, il les bénit. Et tandis qu'il les bénissait il se sépara
d'eux. Eux retournèrent à Jérusalem en grande allégresse
et ils étaient assidûmentdans le Temple, rendant grâces
à Dieu. Le, xxm, 561', xxiv.

369.— J'ai parlé, Théophile, dans mon premier livre,
de ce que Jésus fit et enseigna depuis le commencement
jusqu'aujour où, ayant intimé ses préceptes, par le Saint
Esprit, aux apôtres qu'il avait choisis, il fut enlevé au
ciel. Devant eux il s'atfirmi vivant, après sa passion, par
maint indice certain, s'étant montré à eux durant qua-
rante jours et leur parlant du Royaume de Dieu. Et se
trouvant à table avec eux il leur prescrivit de ne pas
s'éloigner de Jérusalem, mais d'[y] attendre [l'effet de]
la promesse du Père : te celle dont je vous ai parlé ;
Jean baptisait dans l'eau; vous, vous serez baptisés du
Saint Esprit sous peu de jours ». Or, ceux qui étaient
réunis l'interrogeaient, disant : ee Seigneur, est-ce présen-
tement épie vous rétablirez le royaume d'Israël? » Il leur
dit : ce Ce n'est pas à vous de connaître le temps et les
moments que le Père a fixés de sa propre autorité; Mais
vous recevrez la force du Saint Esprit qui viendra sur
vous, et vous serez mes témoins à Jérusalem, dans toute
la Judée et la Sumarie et jusqu'au bout du monde. »
Disant cela, sous leurs yeux, il fut élevé et un nuage le
déroba à leurs regards. Act., I, 1-9.
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370.— Le premier jour de la semaine, Marie de Mag-
dala vientle matin au tombeau, avant l'aube, et elle voit
la pierre du sépulcre ôtée. Elle court donc, va trouver
Simon Pierre et l'autre disciple — celui que Jésus aimait
— et leur dit : ce Ils ont enlevé le Seigneur du tombeau,
et nous ne savons où ils l'ont mis ! » Pierre-sortit donc,
et l'autre disciple, et ils vinrent au tombeau. Tous deux
couraient ensemble, mais l'autre disciple précéda Pierre
à la course et vint le premier au sépulcre. S'étant penché
[à l'intérieur] il vit les linges gisant, mais n'entra pas.
Simon Pierre, qui l'accompagnait, arriva donc et entra
dans le sépulcre : il vit les linges gisant [à terre] et le
linge dont on avait entouré sa tête, non pas avec les
autres linges, mais plié à part dans un [autre] endroit.
Alors entra aussi l'autre disciple, qui était arrivé le pre-
mier au tombeau : il vit et crut. Jusqu'alors ils ne savaient
pas [le sens de] l'Ecriturej qu il fallait que [Jésus] ressus-
citât des morts. Les disciples s'en retournèrent donc chez
eux.

Marie se tenaitprès du sépulcre,à l'extérieur, pleurant.
Or, comme elle pleurait, elle se pencha [à l'intérieur] du
tombeau et vit deux anges vêtus de blanc, assis l'un à la
tête, l'autre aux pieds de la place où gisait [auparavant]
le corps de Jésus. Ils lui dirent : « Femme, pourquoi
pleures-tu? » Elle leur dit : « C'est qu'ils ont pris mon
Seigneuret je ne sais où ils l'ont mis. » Ce disant, elle
se retournaet vit Jésus debout— mais elle ne savait pas
que c'était Jésus. Jésus lui dit : tt Femme, pourquoi
pleures-tu? Qui cherches-tu?» Elle, pensant que c'était
le jardinier, lui dit : tt Seigneur, si vous l'avez emporté,
dites-moi où vous l'avez mis et je l'enlèverai. » Jésus lui
dit : « Marie! » Elle, s'étant retournée, lui dit en hébreu :
<t Rabboni » (ce qui veut dire : maître). Jésus lui dit : ec Ne
me touche pas, car je ne suis pas encore remonté vers
mon Père. Maïs va vers nies frères et dis leur : ee Je
monte vers mon Père et le vôtre, vers mon Dieu et le
vôtre. » Marie de Magdala vint et annonça aux disciples :
ci J'ai vu le-Seigneur et il m'a dit ceci. »

Et comme il était lard, ce jour-là, premier de la
semaine, et, par crainte des Juifs, les portes étant closes
du lieu où se tenaient les disciples, Jésus vint et se tint
debout au milieu [d'eux]. Il leur dit : <e Paix à vous », et
ce disant il leur montrases mains et son côté. Les disciples
se réjouirent donc, voyant le Seigneur. Or, Jésus leur dit
derechef : ce

Paix à vous ! Comme mon Père m'a envoyé,
moi aussi je vous envoie. » Et disant cela il souffla et leur
dit : ee Recevez l'Esprit Saint. Ceux de qui vous remet-
trez les péchés, ils leur sont remis; ceux de qui vous
les retiendrez, ils [leur] sont retenus. »

Or l'un des Douze, Thomas, appelé Didyme, n'était
pas avec eux quand vint Jésus. Les autres disciples lui
dirent donc : te Nous avons vu le Seigneur. » Lui leur dit :
« Si je ne vois dans ses mains la marque des clous, et si
je ne mets mon doigt dans la marquedes clous et ma main
dans son côté, je ne croirai pas. » Après huit jours, les
disciples étaient enfermés de nouveau et Thomas avec eux.
Jésus vint, les portescloses : il se tint debout au milieu et
dit : « Paix à vous ! » Ensuite il dit à Thomas : a Mets ton
doigt ici et vois mes mains, et ta main, tiens, mets-la dans
mon côté, et ne sois pas infidèle, mais croyant. » Thomas
répondit et lui dit : te Mon Seigneur et mon Dieu! » Jésus
lui dit : tt Parce que tu m'as vu, lu as cru : bienheureux
ceux qui, n'ayant pas vu, croiront. »Jésus opéra, sous les yeux de ses disciples, bien d'au-
tres signes [miraculeux] qui ne sont pas écrits dans celivre. Ceux-ci ont été écrits pour que vous croyiez queJésus est le Christ, Fils de Dieu, et pour qu'en le croyant
vous ayez la vie en son nom.

371.— Après cela < Jésus se manifestade nouveau à ses

1. Contrairement à la fin de Marc, ce chapitre xxi' de
Jean n'offre pas, du point de vue textuel, prise.au doute.
Non seulement il n'existe te aucune trace du fait quel'Evangileaurait été lu quelque part et à quelque époque
que ce soit, sans ce chapitre xxi», mais « cet épilogue est,
avec le prologue, le morceau le mieux attesté du livre »;
Th. ZAHN, Das Evangeliumdes Johannesausgelegi, Leipzig,
1908, p. 11. Voir les preuves, par exemple d&nsVEinleitung
de Zahn, II 3, p. 492-507. U reste que des indices très
clairs : la présence d'une première finale : xx, 30-31; le
caractère rétrospectif des faits narrés à partir du ver-
set 20 ; l'attestation formulée au verset 24, forcent d'y voir

disciples, près de la mer de Tibériade; il se manifesta
ainsi. Ensemble étaientSimon Pierre et Thomas surnommé
Didyme, Nathanaël, de Cana de Galilée, les [fils] de Zébé-
déc et deux autres disciples. Simon Pierre leur dit : tt Je
Vais pêcher. » Eux lui disent : « Nous [y] allons nous aussi
avec toi. » Us sortirent, montèrent dans la barque et,
cette nuit-là, ne prirent rien. Le matin étant venu, Jésus
se tenait sur le rivage, mais les disciples ne savaient pas
que c'était Jésus. Il leur dit donc : H Enfants, n'avez-vous
rien à manger? » Ils lui répondirent : te Non! » Lors, il
leur dit : ce Jetez le filet à droite du bateau, et vous trou-
verez. » Us jetèrent donc [le filet] et ne pouvaient plus le
retirer à cause de l'abondance des poissons. Le disciple
que Jésus aimait dit en conséquence à Pierre : te C'est le
Seigneur. » Simon Pierre, entendant [dire] que c'est le
Seigneur, mit son vêtement autour de ses reins (car il
était nu) et se jeta dans la mer. Les autres disciplesvin-
rent dans la barque, car ils n'étaient pas loin de la terre,
mais à deux cent coudées à peu près, tirant le filet [plein]
de poissons. Quand ils furent descendus à terre, ils virent
du charbon gisant, un poisson placé dessus et du pain.
Jésus leur dit : et Apportez des poissons que vous venez
de capturer. » Simon Pierre monta [dans la barque] et
tira le filet plein^de gros poissons : cent cinquante trois.
Et nonobstant qu'ils fussent si nombreux, le filet ne sa
rompit pas. Jésus leur dit : « Venez, dînez. » Nul des dis-
ciples n'osait lui dire : «Qui êtes-vous? » (ils savaientque
c'était le Seigneur). Jésus s'approche, prend du pain et le
leur donne et semblablementdu poisson. Ce fut la troi-
sième fois que Jésus se manifesta à ses disciples après
être ressuscité des morts.

Quand ils eurent dîné, Jésus dit à Simon Pierre :
« Simon, fils de Jean, m'aimes-tu plus que ceux-ci? » II
lui dit : n Oui, Seigneur, vous savez que je vous aime. »
Il lui dit: « Pais mes agneaux. » Derechef il lui dit une
seconde fois : H Simon, fils de Jean, m'aimes-tu? » [Pierre]
lui dit : « Oui, Seigneur,vous savez que je vous aime. »
[Jésus] lui dit : « Pais mes brebis. » Une troisième fois
il lui dit : te Simon, fils de Jean, m'aimes tu? » Pierre fut
chagrinéqu'il lui ait ditune troisièmefois : ttM'aimes-tu?»,
et il lui dit : ci Seigneur, vous savez toute choses; vous
lavez que je vous aime. » Jésus lui dit : tt Pais mes
brebis. — En vérité je te le dis, quand tu étais plus
jeune, tu te ceignais et tu te promenais où tu voulais.
Mais quand tu auras vieilli, tu étendras tes mains et un
autre te ceindra et [le] mèi era où tu ne voudrais pas
[aller]. » (U lui indiquait par cas paroles par quel genre
de mort il glorifierait Dieu.) Et parlant ainsi il lui dit :
« Suis-moi. » Pierre s'étant retourné, voit, les suivant, le
disciple que Jésus aimait et qui pendant la Cène reposa
sur sa poitrine et lui dit : « Qui est celui qui voustrahira?» Voyantdonc celui-ci, Pierredit à Jésus : H Sei-
gneur, celui-ci, que lui [arrivera-t-il]? » Jésus lui dit -
(( Si je veux qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne, que
l'importe? Toi, suis-moi. » Le bruit se répandit donc
parmi les frères que ce disciple-là ne mourrait pas. Or,
Jésus ne lui dit pas qu'il ne mourrait pas, mais : tt Si je
veux qu'U demeure jusqu'à ce que je vienne, que
t'importe? »

C'est ce disciple-là qui a témoigné touchant ces choses
et, qui les a mises par écrit — et nous savons que sontémoignageest véritable. Jésus accomplitbien d'autres
oeuvres : si on les écrivait par le menu, je pense que le
monde ne suffirait pas aux livres qu'on écrirait.

Je, xx, xxi.

372. — A ces récils, on unit d'ordinairequelques
indicationsempruntées aux évangilesnon canoniques

un appendice, qui ne rentrait pas dans le plan primitif
de l'auteur. Voir Th. CALMES, L'Evangileselon saint Jean,
Paris, 1904, p. 466 sqq. : B. WEISS, Das Johannesevange-
lium als einheitliches "Werk, Berlin, 1912, p. 354, 355
Quoiqu'il en soit de la question littéraire soulevée par le
versetâ'i, les souvenirs consignés ici sont incontestable-
très anciens (M. Lois* Jui-même, Le Quatrième Evangile,
Paris, 1903, p. 920, en juge ainsi), el leur historicité est
aussi bien attestée que celle des faits narrés dans les
autres chapitres de l'évangile johannique : M. LEPIN, La
valeur historique du IV' évangile,Paris, 1910, I, p. 621 sqq.
Sur les détails et l'accord avec les autres traditions,
H. B. SWETE, The appearances of Our Lord after the
Passion London, 1907, ch. vi, p. 51-66.
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les plus anciens. Non seulement P. W. SCHMIEDBL,
dans le tableau qu'il a joint à l'article Résurrec-
tion and Ascension Narratives de VEncyclopaedia
Biblica de T. K. Cheyne1, mais M. Friedrich LOOFS,
dans son opuscule : Die Auferstehungs Berichte und
ihr Wert2 et Mgr P. LADEUZE, dans sa belle confé-
rence sur la Résurrection du Christ devant la cri-
tique contemporaine3, en ont fait état. Le professeur
H. B. SWBTB en use de même, après s'être expli-
qué sur la valeur qu'il attache à ces indications.
« Quand nous sortons du Nouveau Testament, les
échos de la tradition primitive deviennentrares et,
pour la plupart, ne méritent pas confiance'1. » Un
fragment de l'Evangile dit des Hébreux (écrit pales-
tinien de la fin du i" siècle) raconte l'apparition du
Seigneur à Jacques. Je l'ai cité plus haut. Un mor-
ceau copte du second siècle décrit l'apparition auxsaintes femmes, près du sépulcre, en des termes qui
permettent de croire ce récit partiellement indépen-
dant des narrations synoptiquess. Mais seul l'Evan-
gile dit de Pierre, du second siècle, vaut, semble-
t-il, d'être cité ou résumé ici. Ce qu'il dit pour com-pléter nos récits canoniques et, plus encore, la façon
dont il le dit, mérite attention. On peut mesurersur
cet ouvrage — le plus sobre, le plus ancien des évan-
gilesnoncanoniquesdont il nenousresteplus qu'une
poussière de fragments — la différence qui sépare, de
tout ce qui n'est pas eux, les livres retenus et cano-
nisés par l'Eglise6.

373. — Voyantles prodigesqui s'accomplissaient
après la mort du Seigneur, et le peupleému, ~

les Anciens eurent peur et vinrent prier Pilate en ces
termes : ce Donnez-nous des soldats afin qu'ils gardent le
sépulcre durant trois jours, de crainte que ses disciples
ne viennent, n'emportent [son corps] et que le peuple,
croyant qu'il est ressuscité des morts, ne nous fasse une
méchante affaire. » Pilate mit à leur disposition le centu-
rion Petronius et des soldats pour garder la tombe : avec
eux les prêtres et les scribes vinrent au sépulcre et ceuxqui étaientlà, tous ensemble, avec le centurion et les sol-
dats, roulèrent une grande pierre, la mirent contre la
porte du sépulcre, y apposèrent sept sceaux et, ayant
dressé là une tente, ils veillaient.

Et de bon matin, à l'aube du sabbat, une foule de gens

1. Vol. IV, col. 4039-4087, London, 1907; le tabfeau
est en face des colonnes 4053, 4054. Cet article de
P. W. Schmiedel réunit, dans un ensemble dont l'érudi-
tion fait ressortir l'arbitraire et le criant apriorisme,
toutes les difficultés, tous les heurts, toutes les antino-
mies qu'on peut relever ou soupçonner dans les récits.
Je ne vois pas que personne, ni M. Arnold Meyer, ni
M. Alfred Loisy, ni M. Kirsopp Lake, ait, sous ce rap-
port, rien ajouté à P. W. Schmiedel.

2. Leipzig, 1898, 3-édition à Tiibingen, 190S, p. 38-39.
3. Bruxelles, s. d. [1907]. p. 8,9 en note.
4. The appearancesofOur Lord, p. xv.
5. Ce fragment,d'abord publié par C. ScHMinTdansles

Sitzungsberichledel'Académie de Berlin, 1895, p. 705-711,
estdonné, en traductionallemande, dans les Antilegomena2
de E. Preuschen, 1905, p. 83-84. Marie, Marthe et Made-
leine vont au tombeau pour embaumer le corps, trouvent
la tombe vide, sont troubléeset pleurent. Jésus leur appa-
raît, leur défend de pleurer, se fait reconnaîtreet dépêche
l'une d'entre elles annoncer aux apôtres la résurrection.
Marthe y va, ne réussit pas^à les persuader. Marie est
envoyée à son tour et ne réussitpas mieux. Alors le Sei-
gneur lui-même y va et adresse la parole aux disciples.
Ils le prennentd'abord pour un fantôme, mais lui se fait
reconnaître, soit en rappelant ses paroles anciennes, soit
en les invitant à le toucher : ee Pierre, mets ton doigt dans
le trou des clous de ma main, etc. »

6. Pour l'Evangile de Pierre, dont je traduis le principal
fragment, trouvé à Akhmîm en Egypte en 1886, et édité
d'abord par BOUKIANT en 1892 (fac-similé par O. von
Gebhardt en 1893), je suis le texte de E. PREUSCHEN,
Antilegomena2, 1905, p. 16-20.

vint de Jérusalem et du voisinage pour voir le tombeau
scellé. Mais la nuit où brilla l'aube du dimanche, commeles soldats montaient la garde, deux à deux, une grande
voix se fit entendre dans le ciel, et ils virent les cieux
s'ouvrir el deux hommes, éclatants de lumière, en des-
cendre et s'approcher du tombeau. Or, la pierre qui ap-puyait sur la porte roula d'elle-même et se plaça de côté,
la tombe s'ouvrit et les deux jeunes gens entrèrent. Ce que
voyant, ces soldats éveillèrent le centurion et les Anciens,
qui étaient là aussi, de garde. Et tonraii [les soldats] ex-pliquaient ce qu'ils avaient vu, ils aperçoivent derechef
trois hommes sortant du tombeau : deux soutenaient le
troisième,et la croix les suivait. La télé des deux [qui
soutenaient] atteignait le ciel et celle de celui qui était
soutenu dépassait les cieux. Et ils entendirent une voix
[venue] des cieux, qui disait : tt As-tu prêché aux morts? »Et une réponse partit de la croix : ce Oui. » Les soldats
s'arrangèrent donc entre eux pour s'en aller et déclarer
l'affaire à Pilate. Et comme ils se concertaient encore, ils
virent les cieux s'ouvrir de nouveau : un homme descen-
dit et entra dans le sépulcre. Ce qu'ayant vu, ceux qui
étaient avec le centurion,laissant la tombe qu'ils gardaient,
se hâtèrent, en pleine nuit, d'aller trouver Pilule et ils lui
racontèrent tout ce qu'ils avaient vu, grandement troublés
et disant : ci Véritablement,il était le Fils de Dieu ! » En
réponse Pilate leur dit : et Je suis innocent du sang du
Fils de Dieu : l'affaire [de sa mort] est vôtre. » Ensuite,
tous étantvenus priaientfPilate] avec instance d'ordonner
au centurion et aux soldats de ne dire à personne cequ'ils avaient vu. tt Car il est bon, disaient-ils, d'esquiver
[la responsabilité]de ce grand péché à la face de Dieu, et
de ne pas tomberaux mains du peuplejuif pour être lapi-
dés. » Pilateordonna donc au centurionet aux soldats de
ne rien dire.

A l'aube du dimanche. Marie de Magdala, disciple du
Seigneur — elle craignait ies Juifs, enflammés de colère,
et [par suite] n'avait pas accompliau tombeaudu Seigneur
[les rites] que les femmes ont accoutumé d'accomplir sur
les morts qu'elles ont aimé, — ayant pris [avec elle] se»
amies, vint au sépulcre où on l'avait déposé. Or, elles
craignaient que les Juifs ne les vissentet disaient : et Si aujour même où il fut crucifié nous n avons pu pleurer et
nous lamenter, du moins faisons-le présentement sur son
tombeau. Mais qui fera rouler devant nous la pierre qu'on -
a mise contre la porte du sépulcre, afin que nous puis-
sions entrer près de lui et accomplir ce qui convient? » —La pierre était grande en effet — et

Et nous craignons que
quelqu'un nous voie. Si nous ne pouvons pas [entrer], du
moins, en mémoire de lui, nous jetterons sur la porte [les
parfums] que nous avons apportés, nous pleurerons et
nous nous lamenteronsjusqu'à notre retour à la maison. »
Or, en arrivantelles trouvèrentle tombeau ouvertet s'étant
approchéeselles se penchèrentet virent à l'intérieur,assis
au milieu du sépulcre, un beau jeune homme entouré
d'un vêtement splendide, qui leur dit : ci Pourquoi êtes-
vous venues ? Qui cherchez-vous ? Le crucifié, n'est-ce
pas ? Il est ressuscitéet est parti. Si vous ne le croyezpas,
penchez-vous et voyez la place où il gisait. Car il n'est
pas là, il est ressuscité et est parti pour le lieu d'où il
avait été envoyé. » Alors, saisies d'effroi, les femmes s'en-
fuirent.

Celait le dernier jour des Azymes et plusieurs s'en
allaient, retournant chez eux, la fête achevée. Mais nous,
les douze disciples du Seigneur, nous étions dans les pleura
et le deuil, et chacun [de nous], attristé de ce qui était
arrivé, s'en retourna vers sa maison. Or moi, Simon
Pierre et mon frère André, ayant pris nos filets, nous
partîmes vers la mer [de Galilée] et avec nous était Lévi,
fils d'Alphée, que le Seigneur...,

Evangile de Pierre, vers. 29-60.

374.—Du texte ainsi interrompu, l'intérêtprinci-
pal réside dans le caractère manifestementdérivé,
secondaire, de la narration. Dès que l'auteurquitte,
pour une glose, voire pour une explication, le solide
fond évangélique, les fautes de goût, les anachronis-
mes, les invraisemblances se multiplient. De même
que dans le passage relatif à la Passion (et non tra-
duitici) le pseudo-Pierremet dans labouche d'Hérode
Antipas l'appellation, confinant au grotesque, de
« Frère Pilate », de même ici, les traits sobrement
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indiqués par les évangélistessont par lui majorés,
soulignés, étendusjusqu'au ridicule. Les précautions
des Anciens touchant la sépulture sont circonstan-
ciées et l'on nous montre ces Juifs orgueilleux met-
tant la main à la besogne, en compagnie des soldats
romains. On nous les montre, vivant de pair à
compagnon avec eux I La résurrection est décrite,
et avec ces traits de fausse grandeur, degigantesque,
qui sont proprement la signature du faiseur d'apo-
cryphes. Si les réflexions des femmes ne sont que
prolixes, celles des Anciens sont invraisemblables.
Finalement,il n'est guère de délai], ajouté au fond
primitif, qui ne se présente comme suspect. C'est
dire qu'en dehors des textes canoniques, évangéli-
ques et pauliniens,il ne resteà l'historienque des gla-
nes à peu près négligeables. Par contre, la moisson
évangéUque, si elle n'est pas aisée à recueillir et à
mettre en gerbe, est abondante.

La condition littéraire et historique des textes.
37S-— La condition littéraire des textes n'est pas

différente — sauf en ce qui concerne la finale du se-
cond évangile et l'appendice du quatrième, pour les
raisons et dans la mesure qui ont été précisées en
note — de celledes autres récits évangéliques.IIn'en
va pas de même si l'on considère ces mêmes textes
du point de vue de l'histoire. Une disproportion se
manifeste très vite entre l'importancedu fait de la
résurrection, telle qu'elle ressort de toute la tradi-
tion chrétienne primitive, et la brièveté, les lacu-
nes, les heurts de la tradition écrite. Nous avons en-
tendu saint Paul affirmer aux Corinthiens, sous les
formesles plus diverseset comme chose allant de soi,
le caractère fondamental de la croyance en la résur-
îeclion : elle fait partie de la substance la plus indis-
pensable de la foi. Si le Christ n'est pas ressuscité,
vaine est la prédication apostolique, vaine la foi des
chrétiens : ceux-ci sont les plus malheureuxdes hom-
mes, en consentantdes sacrificespareilspourune chi-
mère ; ceux-là sont des faux témoins et des blasphé-
mateurs : I Cor., xv, i3 sqq. Ces paroles ne sont pasisolées : tous les discours résumés dans les Actes *,
qu'ils soient de Pierre et de Jean ou de Paul, qu'Us
s'adressent aux membres du Sanhédrin, aux néo-
phytes des premières Eglises,aux Athéniens curieux
de nouvelles, au prince éclairé qu'étaitAgrippa, par-
tent de la résurrection ou y ramènent. Le procura-
teur Festus résume-t-il à sa façon toute la querelle
entre Paul et ses adversaires, c'est encore la résur-
rection du Christ qui fait centre dans la grossière
esquisse du Romain : il s'agit pour lui ec d'uncertain
Jésus, mort, et dont Paul affirme qu'il vit »; Act.,
xxv, 19. Toutes les épîtres, celles de Pierre commecelles de Paul, et l'Apocalypse de Jean2, ramènent
commeun refrain ou, pour mieux dire, comme le
thème fondamental de l'enseignementet le sûr ga-

\.Act.,u,22-26 [au peupledeJérusalem : Pierre];m,15-26
[idem] ; iv, 10, 20, 33 [au peuple : Pierre et Jean]; v, 29-
33 [au Sanhédrin : Pierre et Jean]; x, 37-44[au centurion
Cornélius et à sa maison : Pierre]; xm, 27-40 [aux Juifs
et aux « craignant Dieu » d'Antioche de Pisidie : Paul];
xvii,3, 18. 31-32 [aux Athéniens: Paul] ;xxvi22, 26 [au roi
Agrippa et à sa suite: Paul].

2. Paul : Rom., 1, 4 ; iv, 23-24 ; vi, 4-10 ; vu, 4 ; vm,10-
11, 34; x, 9: « Si tu confesses de bouche que Jésus est le
Seigneur et si tu crois dans ton coeur que Dieu l'a res-suscité des morts, tu seras sauvé », [sur ce texte, voir
Act., xvi, 31 et G. MILLIGAN, The Epislles to the Thessa-
lonians, London, 1908, p. 139]; xiv, 9; — 1 Cor., vi, 14,
xv, 1-5, 13-19 ; — II Cor., iv, 13-14 ; — I Thessal.,\, 7-10:
iv, 12-13; — Ephes., 1,16-23; —Philippe 11, 5-12: — Co-
loss., n, 12, m, 1-4; I Tim., m, 16, II Tim., u, 8-10; —Hebr., VI, 17-20; —Pierre : I Peir., 1, 3, 21 ; m, 18-22;
—

Jean : Apoc, 1, 5,18.

rant des promesses d'au delà, le même fait ûe la ré-
surrection.

376. — Cela étant, on ne peut que constater l'ex-
trême sobriété de nos récits, pour ne pas dire leur
pauvreté. D'apparitions certaines, nettement affir-
mées par saint Paul qui en connaissaitpersonnelle-
ment les bénéficiaires, et dont la narration eût tant
importé — apparitionà Pierre, apparition à Jacques
— il ne subsiste, dans nos évangiles, qu'une sèche
mention, ou moins encore. U a fallu, pour que nous
possédions la précieuse liste de témoins dressée par
Paul, que les Corinthiensprêtassentune oreille trop
indulgente aux adversaires de la résurrection des
morts! La catéchèse primitive, toute orale, semble
s'être bornée à l'affirmation du fait, à la production
des témoins, à l'exploitation théologique et ascétique
de l'événement. Quand les évangélistes entreprirent
de mettre par écrit ce que concernaitlarésurrection,
ils se trouvèrent en présence de peu de matière : le
seul épisode vraiment détaillé et formant narration
présent dans les Synoptiques, eslcelui des disciples
d'Emmaûs. Hormis ce Irait recueilli par saint Luc •—de la bouche probablementde l'un des témoins sur-
vivants' — nous ne trouvons que des récits clairse-
méset peu circonstanciés.

Le quatrième évangélisle s'affirmeici encore, cl se
prouve, comme ailleurs, témoin. Quoiqu'ilen soildes
causes qui ont amené cette relative indigence (et il
faut faire, me semble-l-il, très grande, la part de la
« possession » tranquille, incontestée,quant à la
substancede l'événement : il fut dès l'abord tourné
en symbole, en article de foi, ee qui le soustrayaiten
partie à la curiosité du détail comme aux récils épi-
sodiques), on doit reconnaîtreque la vie glorieuse dit
Christnous est mal connue.377.—, La nature decettevie,extraordinaire, nou-
velle, exempte des conditions communes jusque-là
acceptées par Jésus, explique ce qu'il y a, dans ces
traditions peu développées, de moins net, de plus
flottant, de moins cohérent. Des impressions de ce
genre ont toutescommencé par l'étonnement,l'effroi,
le doute de ceux qui les subissaient : c'était Jésus
qu'on voyait, qu'on entendait, qu'on touchait; ce
n'élail plus le Jésus d'autrefois! Il fallait, pour le
reconnaître,un effort et une abstraction des condi-
tions habituellesde la vie humaine.Ces incertitudes,
ces fluctuations, cet effort, très visibles dans nos ré-
cits, on laissé dps traces particulières en ce qui con-
cerne le temps et la localisationdesapparitions,pres-
que toujours soudaines, déroutant les attentes et les
désirs.

378. - Le caractère des documents,tel qu'ilvient
d'être décrit, tout en rendant à l'historien sa tâche
extrêmement délicate et difficile, le rassure, louchant
la qualité des matériaux qu'il doit employer. « Des
témoins déshonnêles, remarqueexcellemment PLDM-
MEH, eussentrendu le témoignageplus harmonieux2.»
Ilfaut ajouter quedes hommes possédésdes préoccu-
pations que leur prêtent les critiques rationalistes,
eussent ee arrondi », complété, majoré les témoi-
gnages3, n n'en est rien, et la sèche énumération de

l.On sait que l'auteur du troisième évangile et des
Actes raconte, dans un des passages de ce dernier livre
mis à la première personne du plurielet qui sont les frag- '

' ments d'un journal déroute (Wirsiucke), qu'il vint à Jéru-
salem avec saint Paul : Act., xxi, 15 sqq.

2. te Dishonest witnesses would hâve made theévidence
more harmonious », The Gospel according to S. Lukeiil,
1901, p. 546.

3. Rien n'est plus instructif que de compareraux récits
les intentionsprêtéesaux narrateurs,parM.ArnoldMEVFII.
par exemple : Die Auferstehung Christi, Tiibingen, 1905.
p. 14 sqq. D'après ce critique, l'évangile de la résurrr-o-
tion étant le principal, le plus sujet à contestation t>i h.
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saint Paul — cinq lignes épisodiques — ajoute en
réalité beaucoup à ce que nos évangiles nous ont
transmis.Tant fut grand le scrupule des narrateurs,
et leur souci; relevé par le très ancien témoin qui
documenta, au début du 11e siècle, PAPIA.S d'Hiera-
polis, ee de ne pas mentir le moins du monde, [<t»i]

tf-sùmsOeu'Te h aircî: ! » (EusÈBR, H. E., III, XXXIx).

Les faits certains.

379. — 11 est malaisé, et ce n'est pas ici le lieu,
d'écrire une histoire suivie des apparitions. Les élé-
ments de cette histoire existent, mais à vouloir les
ordonner chronoTogiquement,on obtient des arran-
gementsdifférents, dont plusieurssontvraimentpro-
bables,dontaucunn'estcertain.Etcependant, lorsque
nous envisageonsd'ensemble les témoignagesaposto-
liques transcrits plus haut, quelques,traits apparais-
sent d'abord. La divergence des points de vue, les
incertitudes de temps etde lieu peuvent bienbrouiller
ces Ugnes: elles se reforment sous le regard attentif,
comme ces courants essentiels déterminés par les
accidents du rivage, et que l'agitation des vagues
montantes ne parvient pas à dissimulerou à dévier
longtemps.

380. — Le premierde ces traits,négatifmais fort
notable, c'est l'absence de touteindicationtemporelle
sur le point capital de la résurrection,jointe à l'ab-
sence de toute description du fail lui-même. En une
matière qui devait retenir si puissamment l'atten-
tion des premiers chrétiens, il eût été naturel de
combler, par l'imagination,de pareilles lacunes. Les
plus anciens auteurs d'apocryphes et, en particu-
lier, celui de l'Evangile de Pierre, n'y ont pas
manqué1. Mais aucune tradition digne de foi ne les
en ayant informés,nos évangélistes n'en ont rien dit.

381.— hesecondtraitconcerne le tombeau qui fut
trouvévide,aumatin dutroisièmejour.pardès femmes
(au nombre desquelles figure au premier rangMarie
de Magdala). Cette constatation ne se lia pas d'abord
pour elles avec l'idée de la résurrectiondu Seigneur,
qu'elles n'attendaient nullement. Quelques-unsdes
disciples,dont Simon Pierre, avertis par les femmes,
s'étant rendus sur le lieu, purent constater l'exacti-
tude de l'information.

Cette série de faits possède une telle importance
qu'il n'est expédient dont on ne se soit avisé pour
en ébranler la certitude. M. KIBSOPP LAKE .suppose
bravement que les saintes femmes se sont trompées
de tombeau : « Lesenvirons de Jérusalem sont pleins
de tombes taillées dans le roc, et il ne serait pas aisé
de distinguer l'une de l'autre sans [la présence]de

fausse interprétation, il fallut beauconp ajouteraux tradi-
tions primitives,préciser des traits, harmoniser,prévenir
des difficultés (p. 14-15). Pour satisfaire des néophytes
avides de merveilleux,engagés dans le courantsyncrétiste
des religions orientales, il fallut, de plus, faire une part
à la chair du Christ, aux miracles, aux repas sacrés. De
là, nouvelles additions(p. 16-17). Enfin la tendance apo-
logétique et evhéméristede la communauté doitentrer en
ligne de compte, comme aussi la nécessité de montrer les
prophétie* accomplies (p. 18-19). — On se demande alors
romment tant d'intentions, tant de nécessités, tant de mo-ti's pour étendre, interpoler, multiplierla matière primi-
tive, ont abouti à nos maigres, brefs el fragmentaires
récits !

1. P. W. SCHMIEDEL ne peut s'empêcherde le remar-
quer : et La résurrection même de Jésus qui est, dans les
récits canoniques, avec une réservenotable, toujours sup-
posée comme ayant eu lieu déjà et jamais décrite, est
représentée ici [dans l'Evangile de Pierre] comme ayant
en lieu sous les yeux des Romains et des Juifs qui gar-
dn'ent le sépulcre — et d'une façon qu'on ne peut quali-
fier que de grotesque. » Résurrection... narratives, dans
VE. B. de Chevne, IV col. 4047.

marquesdistinctives1. » Suit une explicationtendant
à montrer que cette confusion n'a rien que de
vraisemblabledans le cas I Avec moins de candeur,
mais non moins d'aplomb,M.P.W. SCHMIEDELadjuge
tout à la légende : je transcris en note, intégrale-
ment, les « preuves » administrées par ce savant2.
Elles caractérisentà merveille une méthode. Puis,
comme on ne fait pas à l'arbitraire sa part, et quel'incident est lié avec l'épisode de Joseph d'Arima-
thie demandant à Pilate le corps du Seigneur et
veillant à le faire ensevelir, on en vient — et c'est
M. LOISY — à rejeter et cet épisode et tous les récits
du tombeau trouvé vide, tt Celte preuve de fait...
paraît avoir été imaginée d'après les vraisemblan-
ces, comme une scène de roman, par un esprit de
médiocreinvention.pourdes lecteurstrès crédules3. »En réalité, aucune raison sérieuse de suspecter
cette partie du récit ne peut être alléguée. Ni la dif-
ficulté de conciliercertains détails (dont la diversité
fait ressortir par contraste l'uniformitédu fond), ni
l'invraisemblance des incidents, ni le caractère

1. The historical évidence for the Résurrection of Jésus
Christ, London, 1907, p. 250.

2. Après avoir renvoyé aux considérations qu'il a fait
valoir dans un autre article de la même Encyclopédie
(«. v. Gospel, n. 138, e. f. [II, col. 1879, 1880], où l'on nous
renvoie au numéro 27 [11, col. 1782,1783] du même arti-
cle), M. P. W. SCHMIEDEL poursuit : « Les trois points
desquels nous devons partir [dans la démonstration de
la non-historicitédu tombeau vide] sont : [1] le silence de
Paul (comme ausside tout le N. T., à part les Evangiles ;
voir en particulier Act., u, 29-32) — silence entièrement
inexplicablesi l'histoireétaitvraie; [2] ensuitela parole de
Me, xvi, b', d'après laquelle les femmes ne dirent rien de
leurs expériences au sépulcre — parole qui doit être
entendue dans le sens que Marc était le premier en état
de publier les faits, en d'autres termes que toute l'his-
toire estune productiontrès tardive; [3] enfin, si (comme
nous l'avons vu) les premières apparitionsde Jésus eurent
lieu en Galilée, les nouvelles de ces apparitions seraient
arrivées à Jérusalem bien trop tard pour permetlre un
examen du sépulcre donnant des résultats satisfaisants.
Si l'on avait trouvé un corps, il aurait été en un état de
dissolution trop avancéepourpermettreune identification;
si l'on n'avait pas trouvé de corps, la chose aurait été
très facilement explicable sans postulerunerésurreclion. »
Encyclopacdia Biblica, s. v. Résurrection... narratives,
vol. IV, col. 4066.

Lo ton doctoral el l'absolu des formules ne font que
souligner l'insigne faiblesse de ces raisonnements. Paul,
rappelant un fragment de la catéchèse primitive où ee
détail du tombeau trouvé vide ne figurait pas, avait
d'autant moins à l'ajouter que cette affirmation, implici-
tement contenue dans ce qn'il disait, n'aurait porté aucun
élément de conviction nouveau dans l'esprit des Corin-
thiens. — Le silence des femmes concerne le premier
moment, durant lequel, « pleines d'effroi et hors d'elles-
mêmes », elles ne dirent rien à personne. Le récit de
Marc, brusquement interrompu sur ces mots : a car elles
avaient peur », ne permet nullement d'entendre que les
femmes ne direntjamais rien à personne, ni alors et sur
le coup, ni ensuite. Ce silence persévérant est contredit
par tous les récits complets. — Ces mêmes récits contre-
disent explicitement et unanimementl'hypothèsed'après
laquelle les premières apparitions auraient eu lieu en
Galilée. Même dans cette hypothèse, le dilemme final
[développé ailleurs par l'auteur : E. B., II, col. 1880] est
simplement ridicule. M. Schmiedel, qui suppose, Ibid.,
col. 1880, que la premièreapparition en Galiléeput avoir
lieu le troisième jour après la mort de Jésus, et que la
nouvelle put en être portée à Jérusalem sur-le-champ
(forthwith), estime-t-il que le corps ne pouvait être iden-
tifié après six jours, après huit jours? On croit rêver en
lisant — et répétés deux fois, et de quel ton décisif! —
de pareils non-sens.

3. Jésus et la tradition évangélique, Paris, 1910, p. 205.
Détails dans les Evangiles synoptiques, II, 1908, p. 696-
737. On peutvoirla solide discussion de M. E. MANGENOT,
La Résurrection de Jésus, Paris, 1910, p. 177-240.
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« secondaire Ï de la narration. Rien au contraire de
mieux attesté, de plus naturel, ni de moins concerté
que ces notations de témoins oculaires, dont toute
trace d'harmonisation postérieure est absente 1 et
qui nous mettent aux yeux l'agitation, l'effroi, le va-
et-vient trépidant de la premièreheure.

383. — Le troisième trait concerne la genèse de la
foi en la résurrection chez les femmes, et leur inu-
tile tentativepour fairepartagercettefoi auxapôtres.
A travers les différencesde présentation el les incer-
titudes,chronologiques, il reste acquis que les fidèles
amies du Crucifié reçurent d'abord du dehors l'inter-
prétation véritable du fait que leurs yeux étonnés
constataient : le tombeau ouvert et vide. Une inter-
vention personnelle de Jésus acheva de les convain-
cre et les décida, en même temps, à communiquer
aux disciples ce qu'elles venaient d'apprendre. Le
rôle de Marie de Magdala est fortementaccusé dans
toutes les sources, bien que le quatrième évangile
seul nous donne le dernier mot de ee divin épisode.
Tous les récits mentionnent également (et leur
accord est notable) que le témoignage des femmes,
celui de Madeleineen particulier, encore qu'il réussit
à émouvoir et à mettre en branle quelques-uns des
apôtres, fut radicalementimpuissant à leur commu-
niquer la foi en la résurrection. Toutcela leur parut
suspect, invraisemblable,propos de femmes exallées.

383. — Enfin le Maître — c'est le quatrième trait
— se manifeste directementà ses disciples. A Pierre
d'abord (nous le savons par le témoignage concor-
dant de Luc et de Paul), puis au groupe aposto-
lique pris d'ensemble, puis à d'autres ou aux mêmes,
en des lieux divers, à des heures et dans des circons-
tances fort différentes. Cette manifestation se pro-
duit à I'improvisteet, loin de trouver un milieu bien
préparé,vibrant, facileà persuader, se heurte d'abord
au doute, à l'incertitude, à l'effroi mêlé d'inquiétude
que suscite le contact inattendudu surnaturel. La
même impression initiale de défiance et de défense
scande, sous des formes diverses et plus ou moins
naïves, tous les récits. Elle est vaincue par l'insis-
tance du Maître ressuscité,qui multiplie les marques
de son identité personnelle (nonobstant les condi-
tions nouvellesoùil se meut) avec le Jésus qu'avaient
connu les disciples. Tantôt c'est un geste familier
— celui de la fraction du pain — qui jette à ses pieds,
« les yeux ouverts », les pèlerins d'Ëmniaus ; tantôt
c'est un mot, un appel, un accent qui rend à Marie
de Magdalacelui qu'elle avait tantaimé ; tantôt c'est
une sorte d'enquête en règle et d'assurance contre
l'hallucination ou la vision fanlômale — paroles,
toucher, nourriture prise en public — à laquelle se
prête Jésus ou qu'il provoque. L'apparition ne con-
siste jamais, que nous sachions, dans une simple
vision, ou un sentiment de présence analogue à
celui dont les mystiques sont favorisés. Plusieurs
sens et souvent tous sont affectés, non pour un
moment et dans un éclair, mais d'une façon durable,
par des paroles, des ordres, des promesses, des actes
divers impliquant des changements d'attitude, des
allées et venues, des pauses, des pertes et des repri-
ses de contact : d'un mot, une conversationsuivie.

384. — Cinquième trait : il se forme, dans ces
esprits lents à croire, une conviction inébranlable
qui modilieet ce renverse » leur état d'âme antérieur.
De ces désillusionnés,de ces découragés, de ces hom-
mes accablés par l'effroyable catastrophe où avait
«ombré, avec l'honneur et la vie de leur Maître,

1. Voirparexemple P. LABEUZE, la Résurrectiondu Christ,
[1907], p. 51 sqq. ; V. ROSE, Etudes sur les Evangiles1, Paris.
1905, p. 306-321; E. VON DOBSCHÙTZ, Oslen und Pfingsten,
Leipzig, 1903, p. 10 sqq,

l'espérancemême d'un avenir meilleur, la foi au res-
suscité fait des témoins inconfusibles, des apôtres
dévoués jusqu'au sang. Entre le ee

petit troupeau »
privé de son Pasteur et dispersé, qui se cachait au
soir du jour fatal, apeuré et. démoralisé — et le
groupe rallié, complété, compact, conquérant, qui
fut le noyau de l'Eglise primitive, il y a plus qu'une
modification, il y a transformation, refontehéroïque
des sentiments, trempe nouvelle des volontés. Il
existe désormais, pourrait-on dire en anticipant le
mot de quelquesannées, des et chrétiens ». Us n'hési-
tent plus, n'atermoient plus, ne cèdent plus à leur
rêve charnel. Et le secret de ee prodigieux change--
ment est dans leur foi en la résurrection du Maître.
Cet homme qu'ilsont abandonné,qu'ils ont vuaban-
donné de son Père etsommévainementparses enne-
mis de se sauver lui-même; ce condamné, ce pendu,
ce mort enseveli — eh bien 1 on l'a vu derechef, U
vit, il est ressuscité, U est le Seigneur, il est assis à
la droite de Dieu ! Conviction victorieuse, qui n'est
pas le résultat d'une longue élaboration doctrinale,
le contre-coup et la revanche Imaginativedes persé-
cutions subies, la projectionde prophétiesanciennes.
Elle existe, agit, soutient tout, explique tout dès le
début ; elle n'est pas une conséquence, mais une
cause; ellen'est pas une suite et un progrès, mais le
frisson initial et le premier moteur de la vie chré-
tienne.

385.-—Quel'apôtre Paul n'ait pas été le premièremet-
tre ainsi l'importance de la mortdu Christ et l'importance
de sa résurrection au premier plan, mais qu'il se soit
rencontré dans cette confession avec la communautépri-
mitive— cela appartientaux faitshistoriquesles plus cer-
tains, tt Je vous ai transmis,écrit-il aux Corinthiens, ce
que moi-même j'ai reçu par tradition : à savoir que le
Christ est mort pour nos péchés et est ressuscité au troi-
sième jour. » Sans doute Paul a fait de la mort et de la
résurrection du Christ l'objet d'une spéculationultérieure
et il a, pour ainsi dire, résumétout l'Evangileencesdeux
événements — mais ces faits, le cercle des disciplesper-
sonnels de Jésus et la communautéprimitive les tenaient
déjà pour fondamentaux.On peut l'affirmer : la reconnais-
sance durable de la dignité de Jésus-Christ, la vénéra-
tion, l'adoration qu'on lui a portées, ont là leur pnint d»
départ. Sur le double fondement de ces pierres s'est édi-
fiée toute la christologie. Mais déjà avait-on dit de Jésus
Christ, durant les deuxpremières générations,toutceque
les hommes peuvent dire de plus sublime. Parce qu'on
le savait vivant, on lé loua comme celui qui est élevé à
la droite de Dieu, le vainqueur de la mort, le prince de
la vie, la puissanced'une nouvelle création — comme la
voie, la vérité et la vie... Mais surtout on sentit qu'il
était le principe actif de la vie personnelle : ci Je ne vis
plus, c'est le Christ tjui vit en moi. » 11 est te ma » vie, et
percer jusqu'àlui à travers la mort est un gain.Où, dans
l'histoire de l'humanité, est-il arrivé quelque chose de
pareil ? — Que ceux qui avaient mangé et bu avec leur
Mailre et l'avaient vu sous les traits de son humanité,
l'aient annoncé non seulementcomme le grand Prophète
et le révélateur de Dieu, mais comme le guide divin de
l'histoire, commele ee commencement » de la création de
Dieu et comme la force intimed'une nouvelle vie ? Jamais
les disciplesde Mahometn'ontainsi parlédeleurprophète!
Une suffit pas dédire qu'on a transporté simplement sur
Jésus tous les attributs du Messie, et d'expliquertout par
l'attenle du retour glorieux dont les rayons se seraient
projetés en arrière. Assurément l'espérance certaine de
la résurrection faisait qu'on détournait les yeux de la
« venue en humilité ». Mais qu'on ait pu fonder et main-
tenir ferme cette espérance certaine elle-même;qu'à tra-
vers les souffrances et la mort on ait vu en lui le Messie
élu ; que, à côté de l'image messianique vulgaire, et
dans cette image, on ait senti qu'U était, on ait serré
sur son coeur le Maître présent et le Sauveur — voilà
l'étonnant! Et là, c'est bien la mort et pour nos péchés »,
c'est bien la résurrection qui ont confirmé l'impression
faite par la personne, et qui ont donné à la foi son point
de départ certain : « Il est mort pour nous en victime, et
il vit. »
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... Que ces deux affirmations aient été pour la commu-
nauté primitive lespoints substantiels [de sa foi], nul n'en
a encore douté. Même Strauss ne le conteste pas, et le
grand critique F. C. Baur reconnaît que la chrétienté la
plus anciennea étébâtiesurla confessionde ces [vélités1].

386. — Cette union étroite, indissoluble, entre la
réalité du fait de la résurrection et la croyance qui a
fondé l'Eglise chrétienne et transformé le monde, est
la confirmation la plus soUde de la vérité du témoi-
gnage apostolique, tel que tous les documentsanciens
nous l'ont transmis, tel que Paulécrivant aux Corin-
thiens l'a motivé, tels que nos récits évangéliques
l'ont, dans une assez large mesure, circonstancié.
C'est une mauvaise défaite que d'assimilerà ce pro-
pos toute croyance sincère et de dire, avec M. P. W*
SCHMIEDEL3, que la réaUté du fait générateur de la
foi n'importe pas. g387. — Mauvaisedéfaite, parce qu'elle suppose à
la vérité et à l'illusion le mêmedroit à l'existence, le
même pouvoir de fonder, la même fécondité.
Sophisme dégonflé par RENAN lui-même : ee Rien ne
dure que la vérité... Tout ce qui la sert se conserve,
comme un capital faible, mais acquis; rien dans son
petit trésor ne se perd. Tout ce qui est faux, au con-
traire, s'écroule. Le fauxne fonde pas, tandis que le
petitédificedelavéritéestd'acieret montetoujours3.»
Ôe queRenanprésenteici commeun fait d'expérience
et enhistorien, prend une valeurphUosophiqueindu-
bitable, el devient une certitudepour qui admet que
le monde, et en particulier le monde des esprits,
n'est pas abandonné aux convulsions d'un hasard
aveugle, mais est orienté vers un but par une Puis-
sance sage et bonne. Dans cette hypothèse, qui est
celle même où se place, de toute nécessité, l'homme
religieux, l'immense réalité chrétienne postule à sa
base une croyance fondée en réalité.

C'est ce qu'a recon i.u un exégète protestant tndo

1. Ad. HARMACK, Das Wcien des Chrislenlumsi, 1901,
p. 97, 98. J'ai traduit à nom eau le texte, que serre encore
trop peu la seconde traduction française, Paris, 1907,
p. 188-191.

2. « Il est indéniableque l'Eglise a été fondée, non direc-
tement sur le fait de la résurrection de Jésus, mais surla croyance en sa résurrection, et cette foi travaillait avec
une égale énergie, que la résurrection fût un fait réel ou
non (and this faith worked with equal power, whether
lhe résurrection was an actual fact or not). » Resurec-
iion... narratives, dans VE. B. de T. K. Cheyne, IV, col.
4086.

3. Hisloire du peuple dlsrël, V, Paris, 1891, p. 421.
On peut rapprocher de ces paroles celles du plus instruit
parmi les modernistes restés catholiques. Bien qu'il ré-
voque en doute « les argumentations de l'anolocrétigiie
usuelle », en particulier celle qui « invoque la transfor-
mation merveilleuse des Apôtres, l'étonnantepropagation
de la foi, la constance héroïquedes premiers croyants »,
sous couleur que <( cela ne prouve directement qu'une
sincérité de conviction, non pas sa valeur objective »
(Dogme et Critique, Paris, 1907, p. 187), M. Edouard LE
ROY estime que l'argument vaut si on l'applique, nonplus à la seule génération apostolique,mais à la foi chré-
tienne prise d'ensemble : « Ci qui est pure chimère illu-
soire, pure hallucinationmorbide, sans valeur de vérité,
peut sans doute susciter momentanément la foi la plus
complète. Mais une telle foi n'est pas nourrissante ni fruc-
tifiante au point de vue moral; elle ne produit rien de
solide-, elle ne se transmet pas bien loin ; elle ne rassem-ble pas beaucoup d'âmes dans une communion qui les
vivifie; elle ne résiste pas à l'action réductive et dissol-
vante de la durée, à l'épreuve de la mise en usage pra-tique; elle se solde toujours enfin de compte par un échec
où se dévoile son caractère mensonger )) (Ibid., p. 224).
C'estbien dit; mais ce sont là les lignes de « l'apologétique
usuelle », quand elle est honnêtementexposée, et ainsi cen'était pas la peine de médire de celle-ci pour la repren-dre ensuite à son compte.

l'appréciationme parait digne d'être citée. Ayant
vécu toute sa vie au confluent des deux cultures,
française et allemande, spécialisé dans les études
scripluraires, qu'U renouvela plus qu'homme du
monde chez ses coreligionnaires, critique indépen-
dant jusqu'à la témérité, ayant anticipé dès i834,
avec « un coup d'oeil génial », la plupart des thèses
qui rendirentcélèbres les noms de Graf, Abr. Kue-
nen, J. Wellhausen*, Edouard REUSS entreprit, ausoir de sa vie, de résumer tous ses travauxbibliques
en un ouvrage d'ensemble, qui parut à Paris en seize
tomes, de 18^4 à 1881. Dans le volume consacré auxévangiles synoptiques, sous lenom d'Histoire évangé-
lique, voici comme il s'expUquesur le point capital2 :

388. — Quant au fond du fait principal, nous vou-lons dire de la résurrection elle-même, l'exégèse ne peut
que constater que jamais et nulle part les apôtres n'ont
exprimé le moindre doute, la moindre hésitation à sonégard. L'apologétique, de son côté, peut aujourd'hui
s'épargner la peine de discuter sérieusement certaines
explications imaginées autrefois pour écarter le miracle,
telles que la supposition d'une simple léthargie, de la-
quelle Jésus serait peu à peu revenu ; ou celle d'une fan-
tasmagorie organisée par des chefs de parti occultes, à
l'effet de faire prendre le change aux disciples; ou celle
d'un mensonge sciemment mis en circulation par cas der-
niers, et autres pareilles, tout aussi romanesqueset sin-
gulières ; l'histoire et la psychologie, la physiologie et le
bon goût en ont fait justice depuis longtemps.L'expédient
de réduire le fait à un simple mythe se heurte surtout
contre la brièveté de l'espace de tempsécoulé entre l'évé-
nement et les premières prédications, et le recours à uneillusion visionnaireest impossible en face de l'universa-
lité el de la fermeté des convictions au sein de l'Eglise.
Lors même qu'aucun de nos évangiles n'aurait pour sonrécit la garantie d'un témoignage oculaire immédiat, il
resterait celui de Paul, dont les affirmations ne peuvent
être que la reproduction de celles des personnages qu'il
nomme. Nous pourrons reconnaître que beaucoup de cho-
ses dans celte hisloire sont pour nous incompréhensibles,
que nous n'arriverons jamais à nous rendre compte de la
nature de l'existence de Jésus ressuscité,que notre raison
est arrêtée à chaque fois, quand elle essaie de concevoir
et d'accorder les éléments des divers récits : il resterait
toujours ce fait incontestable,que l'Eglise qui subsiste
depuis dix-huit siècles a été bâtie sur ce fondement, qu'elle
en est donc pour ainsi dire une attestation vivante, et qu'à
vrai dire, c'est elle qui est sortie du tombeau du Christ,
avec lequel, selon toutes les probabilités, elle y serait
autrement resiée enterrée à jamais.

C. — Les objections principales
389. — Quoique dise REUSS,justementd'ailleurs,

des hypothèses
ce romanesqueset singulières » ima-

ginées par les rationalistes pour expliquer sans mi-
racle la croyance en la résurrection du Christ, nous
ne pouvons en faire abslraction dans le présent
travail.

Du moins, nous bornerons-nousà celles qui nous
paraissent mériterdiscussion,soitqu'elles s'appuient
à des faits réels qu'elles faussent en les exploitant;
soit qu'elles s'orientent dans les voies c normales »,
où l'erreur même garde une certaine vraisemblance
et, par conséquent, un certain pouvoir d'altirancs.

390. — Ne rappelonsque pour mémoire les hypo-
thèses de Samuel REIMARUS, dans les célèbres Frag-
ments de Wolfenbiittel,publiés par LEBSING (enlè-
vement du corps de Jésus par les apôtres, désireux
de faire croire à la résurrection3) et de Gottlob PAU-
LUS (léthargie ou syncope du Christ, suivie d'un

1. P. LOBSTEIN dans la PRE3, XVI, 1905, p. 694.
2. Histoire évangélique (La Bible, traduction nouvelle

avecIntroductionet Commentaires, le Nouveau Testament,\),
Paris, 1876, p. 701.

3. Von dem Zwecke Jesu und seincr Jilnger, éd. G. E.
Lesiing, Brunswick, 1778. Depuis Reimarus, l'hypothèse
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rcîveildequelquesjours,et delà mort définitive1).Ces
ridicules fictions,comme aussi les variantes, à peine
plus vraisemblables,par lesquelles on a essayé de
les rajeunir (enlèvement du corps par les gens du
Sanhédrin) ont fait leur temps. Les critiques les
plus radicaux: un P. W. SCHMIEDEL2, un Arnold
MKYER3, pour ne pas parler des autres, en ont re-
cnnnu l'inanité. Leur maître à tous, David Frédéric
STUÀUSS, avait, avant eux, cinglé de son ironie ces
vainestentatives4. Toutes comportentune part d'in-
sincérité et de fraude, qui n'est pas seulement rebu-
tante en elle-même, mais hautement invraisembla-
ble: fraude delà part des apôtres, ou fraude —tout
à fait contraire à leurs intérêts — de la part des
Juifs, membres du Sanhédrin. Strauss s'espace en
particulier sur l'hypothèse d'une survie succédant à
une mort apparente: «Abstraction faite des diffi-
cultés dans lesquelles elles'engage, celle conjecture
ni remplit même pas la lâche qu'elle s'est donnée,
d xpliquer la fondation de l'Eglise chrétienne pur
la croyance au retour du Messie Jésus à la vie. Un
demi-mort qui se glisseenrampanlhorsde la tombe,
un débile qui rôde de ci de-là, un misérablequia
recours aux soins médicaux, aux bandages, aux for-
tifiants, aux ménagements, etqui, à la fin,succombe
à ses souffrances, ne pouvait absolument donner
aux disciples l'impressiondu vainqueur de la tombe
et de la mort, du prince de la vie, qui est à la base
de leurs démarches ultérieures5. » L'enlèvement du
corps par les gens du Sanhédrin, à laquelle, en dé-
se poir de cause, recourt Alb Tt REVIIXI7, n'explique
aucunement le changementqu'on est bien obligé de
constater dans l'esprit el l'attitude des apôtres6.

de l'enlèvementa été reprise sous diverses formes, attri-
buée (à titre de conjecture plu» ou moins plausible) à
Marie de Magdala par RENAN ; à Joseph d'Arimathiepar
OskarHOLTZMANNdans saVie de Jésus, 1901, H

.
J. HOLTZ-

MANN dans son Hand-Commenlarsur les Synotiques,1889,
1901, et W. HEITMULI.EK,Jésus, 1913, p. lui ; aux Juifs
par Alb. RÉVILLE. — Voir E. MANGENOT, La Résurrection
de Jésus, P.iris, 1910, p. 233-239.

1. Das LebenJesu als Grundlage einer reinen Gesehichle
des Urchristenlums, Heidelberg, 1828. L'hypothèse a été
détenduepar K. A. HASE,dans sa Leben Jesu, 1819, 51865,
et sa Gesehichle Jesu, Leipzig, 1876. Elle a été reprise,
notamment, par W. SANU, La vérité sur la mort de Jèsus-
Chrisl, Paris, 1903; R. CALLUAUD, Le problèmede la résur-
reciionduChrist, Paris, 1909, et les théosophesen général.

2. Résurrection... narratives dans l'E. i?.,IV, col. 4066,
4067.

3. Die Ausferslehung Chrisli, p. 117 sqq.
4. Il s'explique contre Paulus dans le troisième des

écrits polémiques suscilés par sa première Vie de Jésus
(Slreits-'lirifen zur Verleidung meiner Schrift ilber das
Leben Jesu, Tiibingen, I8.'i") ; contre Reimarus dans sa Vie
de. Jésus pour le peuple allemand, postérieure de près de
trente ans, et très différente, comme on sait d* la pre-
mière Leben Jesu (Das Leben Jesu fur das deutsche Volk
bearbeilet, Leipzig, 1864).

5. Das Leben Jesu tur das deutsche Volk bearbeilet3,
Leipzig, 1874, p. 298.

6. Jésus deNazarelh, Paris, 1907,1, p.4r>l sqq. V.ROIE,
Etudes sur les Evangiles i, Paris, 1905,p. 311-316, fait jus-
tement remarquer l'invraisemblance, dans l'hypothèse,
du silence prolongé gardé par les Sannédrites, au moment
de la prédication publique de Jésus ressucité. ee Conçoit-
on qu'en face de cette prédiction solennelle de la résur-
rection de l'homme qu'ils ont voulu détruire en le cruci-
fiant, ces autorités haineuses et sarcastiques si elles ont
contribué à l'enlèvementdu cadavre, soient rotées silen-
cieuses et inactives? La pièce à convictiom était entre
leurs mains ; ils pouvaient ébrnnUr d'un seul geste, d'une
parole, la foi nouvelle dont les progrès rapides ' les in-
quiétaient,et, aprèsavoir tué le prophète, ruiner son oeu-
vre pour toujours. Si les Sanhédrites se sont tus. s'ils
n'ont pas opposé ce démenti éclatant, c'est parce qu'ils
n'étaient pas en état de le fournir» p. 315.

391.—Aussi la presque unanimité de nos adver-
saires contemporains, laissant à leur désuétude ces
échafaudages d'hypothèses, s'oriente dans d'autres
voies, plus radicales, plus négatives encore. Après
avoir de leur mieux disjoint el rétréci la base d<j
fait supposéepar les récits, ils recourent,pour expli-
quer le reliquat — que la foi universelle et féconde
de l'Eglise primitive en la résurrection ne leur per-
met tout de même pas de négliger! —à deux expé-
dients principaux: celui de. visions subjectives, hal-'
lucinatoires, et celui de croyances préexistantes,
qui auraient agi par voie d'infiltration et d'inspira-
tion sur la première génération chrétienne. Sous
cette influence, une impression d'abord fugitive et
fluide aurait acquis du corps, se serait précisée, pré-
cipitée en affirmations positives, solidifiée en récils
.détaillés.

393.— Avec des dosages différents, cette mixture
d'hypothèsesse retrouve danst us les travaux récents
consacrés par des auteurs rationalistes à la résur-
rection. Mais là s'arrête l'accord. Au cours delà tri-
ple étape fournie par nos adversaires: élude criti-
que, destinée à ec réduire » les textes ; étude sur le
nombre, le temps, le lieu et la nature des visions;
désignation ou suggestion des traits, des mythes,
des croyances qui auraient réagi sur les apôtres et
les évangélistes — le gros des écrivains se divise en
petits groupes, et finalement s'émielte en individus.
Dans le champ, à peu près indéfini, des conjectures,
chacun se trace un sentier,au gré de ses préférences,
des postulats de sa philosophie particulière, des
hasards de sa compétence.Ce qui paraît «possible»
à l'un est déclaré par l'autre insoutenable, contraire
« aux lois de la nature ». Pour ceux-ci, il ne peut
s'agir, en aucun cas, de «résurrection» proprement
dite. Parlez-nous, si vous voulez, d' et immortalité1 »!
Sur les infiltrations mytbolog ques possibles, - pro-
bables ou certaines, les divergences s'accusent avec
une crudité qui serait, dans tout autre sujet, diver-
tissante. On pourra en juger plus bas.

393. — La réduction des textes. — Deux moyens
sont généralementemployés pour éliminer une par-
tie des textes : l'incompossibillté de l'énumération
pàulinienne des apparitions avec bon nombre de
celles que rapportent les évangiles; l'existence, et
î'incompossibilité,de deux traditions évangéliques,
dont l'une placerailles apparitions majeures à Jéru-
salem, au troisième jour, l'autre en Galilée, après
un laps de temps plus considérable.

La première de ces difficultés suppose à tort (nous,
l'avons montré plus haut, n. 36a) que l'énumération
faite par saintPaul est complète, exclusive de tout
ce qui n'y figure pas. Hypothèse arbitraire : le plus
éruditde ses défenseurs el le plus acharné, M. P. W.
SCHMIEDEL, abeau s'y mettreà mainte reprise,affirmer
que Paul a dû rapporter tout ce qu'il savait sur le
sujet, à cause de l'importance qu'il y attachait2 ;que
les transitions même employées par l'Apôtre :
« alors. ..ensuite..., ensuite., .,alors...,finalement »,
excluent toute omission «de la manièrela plus déci-
sive3 »; qu'U n'avait aucune r.iison de ne pas men-

1. K.LAKE, The historicalévidence of the Résurrection...,
p. 218, "209 ; Alfred LOISY, Simples réflexions sur /« Décret
Lamenlabili- Paris, 1908, p. 170.

2. Résurrection...narratives, dans E. B., IV, 4057. L'au-
teur s'était déjà expliquéen ce sens dans son commentaire
du pasaage afférent ; Hand-Commenlarzum N. T., ed; H. J.
H.iltzmann, H, 1, Freiburg i. B., 1891.

.3. Ibid., col. 4058. Le DJ F. H. CHASE remarquojuste-
ment \i-dessa$,Cambridgr.theological Essays,London,1905,
p. 395, note 1, que l'cneira, ie ensuite », marque l'ordre
des apparitions (par ex. les Douze après Céplias), mais
n'exclut nullement la présenced'autres apparitions dans
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lionner, s'il l'avaitconnu, le témoignagedesfemmes•,
toute celle argumentationa silentio ne convainc pas.
U est au contraire hautement improbable que, dans
cette brève énumérulion, formant parenthèse, et
destinée à fournir aux Corinthiensdes garants irré-
futables, officiels, autant que possible connus d'eux
et accessibles, du fait de la résurrection, Paul en ail
appelé à des apparitionsd'un caractère privé, comme
celles dont furent favorisés les femmes ou les disci-
ples d'Emmaiis. Nous avons vu par contre que
chacun des témoignages retenus par lui avait sa rai-
son d'être, devaitporter coup dansl'esprit de ses cor-
respondants.MUle exemples nous avertissent d'ail-
leurs de ne pas expliquer trop vite par l'ignorance
d'un auteur le silence qu'il garde sur des faits dont
il semblerait qu'il dût parler.

394. — L'autre difficulté est spécieuseet mérite
davantage considération. Elle consiste à distinguer,
puis à opposer deux courants dans les traditions
« sous-jacentes » aux récits évangéliques. La pre-
mière et plus ancienne serait représentée par Marc,
xiv, 28 et xvi, 1-8, et par Matthieu, xxvi, 3a, et xxvm.
L'apparition racontée dans l'appendice de l'évangile
johannique,Jo., xxi, etamorcée à la fin de l'évangile
de Pierre, vv. 5g-6o, seraient des indices de la même
tradition. La plupartdes critiques rationalistes esti-
ment que le témoignage de saint Paul rentre plus
naturellementdans ce cadre. Selon cette tradition,
le Christ aurait apparu aux disciples en Galilée seu-
lement, peu de temps après sa mort, mais à une
époque qu'il est impossible de déterminer précisé-
ment. Les rationaUstes radicaux, avec M. LOISY el
M. P. W. SCHMIEDEL, ne voient dans les récits con-
cernant la visitedes femmes au tombeau et la di-na-
rition du corps.duSeigneur, que des tentatives apo-
logétiques fort anciennes, mais plus ou moins
maladroites et sans fondement dans l'histoire.

L'autre tradition, postérieure et partant plus
ïiche en détails, serait représentée par Luc, xxiv,
Act., 1, 1-9, el par Jean, xx. Elle localiseraitles appa-
ritions à Jérusalem, les ferait commencer le matin
du dimancheet finir le soir même (c'est l'impression
que laisserait l'évangilede Luc)ouun temps plus ou
moinslongaprès (les Actesspécifientquarante jours,
Jean laisse la chose indéterminée).

Nos récits actuels (et en particulier la finale de
Marc, xvi, 9-20, mais déjà partiellementMatthieu et
Jean) auraient commencé de combiner et d'harmo-
niser, par voie surtout de juxtaposition, ces deux
couches de tradition qu'on peut appeler, pour faire
court, galUéenne et judéenne. A l'appui de ces con-
clusions,on apportesurtout, aveedes vraisemblances
(fondées elles-mêmesplus ou moins sur le postulat
de l'irréalité de toute résurrection proprementdite)
l'analyse critique des récits eux-mêmes. Il est nalu-
reUement impossible de discuter ici le bien fondé
de chaque détail, dans des analyses qui diffèrent
grandementselon les auleurs. Mais il reste possible
d'indiquer les lignes générales commandanttoutela
discussion.

395. —Un premier faità retenirestque,aussihaut
que nouspuissionsremonter, pour le premierévan-
gile el pour le quatrième(aucun indice critique ne
permettant de conjecturer qu'il ait jamais été lu sans
le chapitre xxi), nous trouvons les deux traditions
combinées. On les considérait donc comme complé-

Tinlervalle. Le ce finalement », ieyarov, est égalementchro-
nologique,non exclusif. C'estce que reconnaîtM. A. LOISY,
disant que l'Apôtre montre l'inlenlion « d'énoncer dans
l'ordre chronologiqueles apparitions principalesdu Christ
ressuscité » ; Les Evangiles synoptiques, II, p. 738. C'est
moi qui souligne les mots importants.

1. Ibid., col. 4059.

menlaires, et non comme exclusives. Le troisième
évangile, si on l'interprète, ainsi qu'il est raisonna-
ble, à l'aide du début des Actes (epui renvoie expli-
citement au premier ce Discours » de Luc) offre un
cadre assez étendu pourqu'on y puisse faire rentrer
sans violence les apparitions galiléennes. Il n'est
nullementbesoin pour cela de supposer — la conjec-
ture n'est pas déraisonnable, mais elle paraitun peu
artificielle — deux groupes de disciples, l'un à Jéru-
salem, l'autre en Galilée. Du second évangile, inter-
rompu brusquementavant toute mention d'appari-
tion, on ne peut rien conclure. U y a des probabili-
tés pour que la première fin de Marc (si elle a jamais
existé) contînt à peu près ce que nous livre explici-
tement la fin de saint Matthieu1. Quant à la finale
actuelle, elle unit manifestement les deux traditions ;
à plus forte raison les fragments non canoniques les
plus anciens, tels que l'évangile de Pierre. L'hypo
thèse des deux traditions exclusives ne peut doue se
réclamer d'aucun de nos récits, tels qu'ils existent.
Elleestun résultatobtenuuniquementpar la critique
interne des documents ; eUe opposecomme incompa-
tible ce que les plus anciens rédacteurs, au premier
siècle, ne faisaient pas difficulté d'unir et de con-
cilier.

396. — Un second fait, très défavorable à l'hypo-
thèse de nos adversaires, c'est la quasi nécessité i-i'i
ils se mettent de rejeter, avant toute enquête, les
épisodes concernant l'ensevelissement de Jésus par
Josephd'Arimathie, la visite des femmes au matin du
dimanche et le tombeau trouvé vide. Tous les criti-
ques en effet donnentla préférenceà la traditiongali-
léenne, comme soutenuepar les plus anciens témoins
(Marc, Matthieu, Paul très probablement),plus vrai-
femblable en elle-même et fournissant à la prépara-
tion psychologique des apparitions le temps, l'éloi-
gnement, les moyens de suggestion nécessaires.Mais
alors, le plus qu'on puisse garder à Jérusalem, c'est
une démarche des femmes, terminée par une décep-
tion et une fuite éperdue. Contrairement à tous les
textes, U faut traiter de légende la constatation du
sépulcre trouvé vide, ou recourir, pour expliquer la
disparition du corps, aux expédientssuranné-sdont
personne ne veut plus. Aussi voyons-nous M.'P.-W.
SCHMIEDEL, M. Arnold MEYEH, M. A. LOISY faiie de
plus en plus grande, en ces épisodes, la part de la
légende pure. Le dernier arrive, très logiquement, à
ne plus garder un seulde ces traitscomme historique,
quitte à trouver pour chacun d'eux une raison sub-
tile qui aurait amené à l'imaginer. Mais qui ne voit
qu'à ce degré le parti pris et l'arbitraire dominentet
maltraitentà merci les textes, auxquels l'historien a
le devoir de se soumettre — s'il veut bien les inter-
préter— dans toute la mesure du possible5?

397. — Le témoignage de Paul enfin, qu'aucuncri-
tique de sang-froid n'ose révoqueren doute, et dont
la plupart se servent comme d'une norme à laquelle
ils rapportent les autres récits, ce témoignage favo-
rise le parti adopté par les évangélistes. te

Rien que
Paul n'indique ni le Ueu ni le tempsdes apparitions,

1. Là-dessus F. H. CHASE, dans le Journal of thcologi-
cal Studies, juillet 1905, vol. VI, p. 482 sq.

2. Un historienprotestant, M. A. ARNAL dit, à propos île
ces procédés violents (dont il souligne, l'emploi dans
O. PFLEIDERER, sur cet exemple justement des récits de la
résurrection) : tt Pfleiderer extrait ce qu'il croit être le
noyau réel de récits imaginaires; ensuite il continue sa
marche, insoucieux des difficultés qui surgissent de ses
théories... Au cours de cette étude, Pfleiderer invoque
encore l'histoire, mais ce n'ast plus l'histoire ordinaire
c'est l'histoire faite par Dieu et corrigée par Pfleiderer.»
La Personne duChristet le rationalisme allemandcontem-
porain, Paris, 1904, p. 209, 210.
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reconnaît M. LOISY, il donnesuffisammentàentendre
qu'ellesse sont produites en des endroits différents
el à des intervalles plus ou moins inégaux et éloi-
gnés 1. » Parmi ces endroits, ajouterons-nous, il est
tout à fait arbitraire de ne pas mettre d'abord Jéru-
salem. Lapremière apparition mentionnée par Paul
est celle dont Pierre fut favorisé. Le seul des évangé-
listes qui en parle la place à Jérusalem.C'estajouter
au texte que d'assimiler « fort probablement » cette
vision avec celle qui est racontée dans le dernier
chapitre de saint Jeans. Là, Pierre est dans la com-
pagnie d'autres disciples, en particulier des fils de
Zébédée : Paul, dans son énumération,distingue au
contraire Pierre tout seul, de Pierre considéré dans
les groupes dont il faisait partie et où il tenait le
premier rang: les Douze, les apôtres...

398. — Tous ces indices réunisnousautorisentà
voir dans les souvenirs divers réunis par les récits
évangéliques, des traditions complémentaires et
non exclusives. Jésus apparut aux siens à Jérusa-
lem et en Galilée. L'ordre et le temps exact des
apparitions nous échappent en partie, et cela, de
par lanaturedes récits. On ne doit pas faire difficulté
de reconnaître, en effet, que l'analyse et la distinc-
tion des sources, dont abusent les critiques radi-
caux, n'est pas sans fondement dans les textes.
Si nous ne possédions qu'une des deux séries de
documents, nous n'hésiterions guère à localiser les
apparitions soit en Galilée, soit à Jérusalem, tout
de même que si nous n'avions que les Synop-
tiques, ou l'évangile johannique, la perspective his-
torique, la chronologieet le théâtre habituel de la
vie publiquede Jésus seraient singulièrementréduits
et simplifiés. Il est cependant tel détail (nous l'avons
remarqué en son temps) de l'enseignement ou de
l'histoire du Seigneur, tels que les rapportent les Sy-
noptiques, quineprend tout son sens que dans la
perspective johannique ; et, à son tour, le récit de
Jean met en scène bien des personnages qui sont
supposés connus par les Synoptiques, sans lesquels
on ne saurait s'expliquer leur altitude. Ces considé-
rationsamènent les historiens de la vie du Christ à
compléter une tradition par l'autre, encore que si
diverses.A plus forteraison dans le cas des récits de
la résurrection, où c'est moins le ton général, les
caractéristiqueset lebut des narrationsqui diffèrent,
que des indications ou suggestionsde temps et de
lieu. Tout en reconnaissant dans les textes l'écho de
deux groupes de souvenirs, plutôt juxtaposés que
fondus harmonieusement,nous refusons(commeles
évangélistes eux-mêmes) d'opter entre ces données
traditionnelles. Le cas se présente très souvent en
histoire de souvenirs solidementattestés, mais àpre-
mière vue peu cohérents entre eux et dontil faut
renoncer à fixer avec certitude la suite exacte et
détaillée : prendre texte delà pour choisir une seule
série cohérente de souvenirs, en rejetant les autres
ou en renonçantà les utiliser, est une simplification
commode,mais peu scientifique, un procédé juste-
ment décrié par tout historien consciencieux3.

1. Les Evangile)synoptiques, II,p. 739.
2. Ibid., p. 741.
3. Ce procédé est trop commode, dans sa rigueur som-

maire, pour n'être pas fort employé. Mais si un peu de
science tranchante y conduit, beaucoup de science et le
développementdu sens historique en ramènent. Un des
exemples les plus frappants porte sur les premières im-
pressions calholiqnes de saint Augustin.

Fartant des différences manifestes de ton et de perspec-
tive qui existententre le récit des Confessions sur la con-
version d'Augustin et les premiers écrits (les Dialogues,
beaucoup plus proches du fait) du saint, nombrede criti-
oues ont voulu rejéterabsolument, comme .«secondaire»,
incompatible avec les Dialogueset en somme inutilisable

399. — La nature des apparitions. — Ce que les
critiques rationalistes laissent subsister des récits
renfermetoujoursune ou plusieurs « apparitions » du
Christ. De quelque façon qu'on les conçoiveouqu'on
les explique, ces manifestations d'outre-tombe sont
le postulat impérievix de la foi des apôtres en la
résurrection. Il semblemêmeque la tendanceactuelle
aille plutôt à élargir qu'à diminuer celte base Se
faits. Une vue plus intelligente des origines chré-
tiennes amène en effet nos contemporainsà consta-
ter la place immense occupée dans la genèse de la
religion chrétiennepar la croyance et la doctrine du
Christ ressuscité. La disproportion flagrante qui
éclate entre les résultats d'une part et d'autre part la
eause ou, pourmieux dire,le prétexte qu'on assignait
à ce prodigieux mouvement des esprits, engage à
ouvrirun peuplus grandes les avenues du « possi-
ble ». Ajoutez que les recherches récentes, et relati-
vement précises, en matière de psychologie, four-
nissentun matériel d'analogieset de manifestations
posthumes qui permettent, avec quelquevirtuosité,
défaire rentrer celles dont autrefois onne voulait à
aucun prix, dans un courant de faits classés et na-
turels. Enfin l'importance croissante, et justifiée;
donnée au texte de saint Paul, ne permet pas de ré-
duire à moins de cinq ou six le nombre des appari-
tions principales.

C'est dire que nous pouvons négliger l'hypothèse
de l'hallucination « sous la forme ridicule que lui
adonnée [et maintenue]Renan1 ».

400. — Les conjectures qu'onasubstituéesà celles
de Renan forment un écheveau embrouillé,nuancéà
la couleur des opinions philosophiques de chaque
auteur. On peut distinguerles fils suivants,présents
dans tous les systèmes ou à peu près :

T. Jésus n'a pu ressusciter, au sens propre du mot :
il n'y a donc pas eu réanimationde son corps mortel.
Sous quelque forme qu'elle se présente, cette notion
doit être rejetée, et les traits où elle s'exprimetaxés
de légendaires;

a. Les apparitions doiventdonc être ramenéesà un
sentiment de présence avivé jusqu'à l'hallucination

historiquement, la belle narration des Confessions. Un»
étudeplus calme etplus approfondi*a montré la C'impati-
bilité générale des deux tableaux, et permis d'utiliser le
plus récent, tout en tenant compte de son caractère —
comme on doit utiliser le quatrième évangile en menu
temps que les Synoptiques. Voir là-dessus L. DE MOK-

DADON, Les premières impressionscatholiques de saintAu-
gustin, dans les Etudes au 5 juin 1911, tome GXIX, p. 441

sqq. (Histoire de la controverse sur le point relevé ici,
p. 443, 444, note).

1. Ed. LE ROT, Dogme et Critique, Paris, 1907, p. 319.
J'ajoute : et maintenue. Car ce n'est pas seulement dans
sespremiers ouvrages : Vie de Jésus, 186313, p. 449-450;
Les.Apôtres,1866, p. 13 sqq., que Renan attribue aux saintes
femmes et en particulier à Marie de Magdala, l'liullucma'7
tion qui aurait « ressuscité » Jésus dans le coeur de .ses
disciples. Cette page de mauvais roman n'a pas cessé de
charmer son auteur : il ne s'est pas lassé de lui donner
des répliqueségalementfades. La dernière, à ma connais-
sance, se trouve dans YBittoire du peuple d'Israël,, voL V,
1891, p. 418: «Sur de vaguesindices, les femmes de la
suite de Jésus, en particulier Marie de Magdala, s'imagi-
nèrent que Jésus était ressuscité et parti pour la Galilée;
ce fut là sûrement le miracle suprême de l'amour. Il fut
plus fort que la mort, il rendit la vie à l'objet aimé. Une
ombre pâle comme un mythe, un être vulgaire n'eût pas
opéré ce miracle. Faire porter tout le fardeau d'amourdes
origines chrétiennessur un pédonculetrop faible pour le
soutenir serait contraire à la statique de l'histoire. Jésus
a été charmant ; seulement son charmen'a été connu que
d'une douzaine depersonnes. Celles-ci raffolèrentde luià
ce -point que leur amour a «té contagieuxet s'est imposé
au monde. Le monde a adoré celui qu'elles ont tant
aimé. »
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visuelle, jusqu'à une perception sensible sans objet
perceptible!réel— encore que la cause spirituellede
cette perception ait pu être réelle i ;

3, Ces apparitions se sont produites à plusieurs
reprises,probablementen Galilée, dans des circons-
tances qu'il est actuellementimpossiblede préciser,
aune date également incertaine, suffisamment tar-
dive pour rendre vraisemblable le travail subcons-
cient, « la réaction... profonde, mais progressive,
qui permit à la foi des apôtres en Jésus Messie de
se ressaisir dans le milieu où elle était née2 », et fi-
nalement de se projeter en visions ;

4. La nature de ces visionsnouséchappe : pour en
donner quelque idée,on prend comme point de com-
paraison l'apparition du Christ à saint Paul sur le
chemin de Damas — apparition dont on « spiritua-
lise » l'objet, en pressant quelques-uns de» termes
employésà ce propos par l'apôtre* Puis on rappelle
certains faits analogues, les visions de saint Tho-
mas Becket et de Savonarole, qui auraient apparu
à tel de leurs disciples après leur mort, les « voix »
de Jeanned'Arc, etc. Enfin l'ons'orifente dans le sens
d'apparitiondefantomesproprementdits.Lesrecueils
de faits de ce genre, établis par les soins de la Société
pyschiquede Londres, et étudiés spécialement par
F. W. H. MYBRS *, sont mis à profit dans ee but.

401. — La première remarque, et capitale dans
l'espèce, qui s'impose à la lecture de ces thèses,
(je me suis efforcé de les résumer sans les fausser)
c'est la distance qui les sépare des données de fait,
telles que les documents nous les livrent IW-u* avons
moins là une interprétation de ces données ;u'une
reconstruction des événements tels qu'ils on dû se
passer. Au cours de cette restitution, on essaie natu-
rellement de reprendre contact, çà et là, avec les
textes,mais on commence par s'en séparersur le fond
et, des détails même, on ne garde que ceux qui se
prêtentaux cadres plus ou moins étroits qu'on s'est
tracés a priori.

402- — C'est ainsi d'abord que touslestextes assi-
gnentaux apparitions une cause sensible, encore que
sui generis et échappant aux conditions communes.
Cette cause sensible, c'est le corps du Seigneur, non
tel qu'il était avant sa mort, mais constitué dans un
état nouveau, glorieux, mystérieux tant qu'on vou-
dra — tel pourtant que la présence de Jésus reste
perceptible, tangible, corporelle. On aura beau raffi-
ner sur le possible, développer à ce propos, avec
M. Ed. LE ROY par exemple, une théorie nouvellede
la matière, de l'incorporation et de la glorificationh,

1. Cette réserve permet à quelques auteurs de mainte-
nir une certaine réalité aux apparitions sans admettre
pour autant la résurrection. Ainsi M. K. LAKE, The histo-
rical évidence oftheRésurrection, p. 270 sqq. ; Ed. LE ROT,
Dogme et Critique, p. 218 sqq. Cette préoccupationmène
à forger des expressionstelles que : « apparences subjec-
tivo-objectives », « hallucinationsvraies » (Le Roy, ibid.,
p. 224), etc.

2. Alf. LOISY, Les Evangiles synoptiques, II, p. 748.
3. La Society for Psychical Researcha été fondée en 1881

par F. W. H. Myers et E. Gurncy. En collaboration avec
F. Podmore ils publièrent les Phanlasms of the Living
(adaptation française par Léon Marinier, 1891). Après la
mort de Myers, on édita son énorme ouvrage HumanPer-
sonaliiy (adaptation française très abrégée par le D' Jan-
kélévitch, 1905). Les faits intéressant la question présente
se trouvent dans le vol. II de Human Personality: Survi-
val of Human Personality after death.

4. Cette théorie, qui est fonction d'une conception géné-
rale idéaliste, exposée ailleurspar l'auteur, est appliquée
à la résurrection, en particulier à la notion de « corpsglorieux », par M. Le Roy, dans Dogme et Critique, p. 236
sqq. Nous n'avons pas à la discuter ici, sinon en tant
qu'elle ne rend pas compte des données de fait. Sur le

on doit reconnaître qu'aucun témoin n'a parlé dans
l'hypothèse d'une présence « mystique » incorpo-
relle, ni dans celle — qui s'est posée pour eux et
qu'ils ont délibérément rejetée — d'une apparition
en songe ou de la vision d'un fantôme. Il est d'ail-
leurs certain que saint Paul a toujours distingué la
vision qu'il eut sur le chemin de Damas (la seule
qu'il assimile à celle des autres témoinsde la résur-
rection)des simplesvisionsextatiques, d'ordreprivé,
dont il parle ailleurs. Celles-cilui laissent un doute
sur le mode, même la principale (II ( or, xn, 1-2) :
« S'il faut se glorifier (ce qui ne convient guère) j'en
viendrai aux visions et révélations du Seigneur. Je
connais un homme... élevé, il y a quatorze ans —
coiporellement ?je ne sais; incorporellemenl? je ne
sais, Dieu le sait ! — jusqu'au troisième ciel, etc. »
Dans cet état, qu'il ne peut préciser (il y insite,
ibid., su, 3), Paul entend a des paroles ineffables,
qu'il ne sied pas de dire ». La vision de Damas au
contraire ne laisse aucun doute à l'apôtre sur la
façon dont il a vu le Seigneur ; elle le constitue
apôtre au même litre que ceux qui ont vu Jésus au
lendemain de la résurrection : Pierre, Jacques, les
cinq cents frères... La doctrinede la résurrectiondes
corps, exposée au- chapitre xv de la premièreEpître
aux Corinthiens, identifie le corps glorifié, spirilua-
lisé, transmué, avec le corps charnel, mortel et cor-
ruptible'. Tous les étais seripturaires de la théorie
des visions non sensibles s"écroulent donc : elle n'a
pas d'appuidans les textespauliniens; elle contredit
manifestement les autres.

403. — Quantà l'hypothèse fondamentale, bien
qu'elle soit faite à dessein d'expliquer les faits, on
ne peut qu'en souligner l'invraisemblance,soit qu'il
s'agisse de ceux auxquels on prête la vision sans
objet sensible, soit qu'il s'agisse de l'hallucination
elle-même et de ses résultats. La préparation psycho-
logique qu'on suppose à l'origine des visions :
regrets profonds du Maître adoré, se tournant peu à
peu en conviction qu'il n'a pu mourir, qu'il n'est pas
mort tout entier (« les héros ne meurent pas ! ») ;
sourd travail subconscient des paroles autrefois
entendues ; réminiscence et application des figureset
prophétiesdu Vieux Testament; besoin de se repren-
dre, par-dessus la catastrophe du Calvaire, aux espé-
rances d'autrefois, et le reste : autant de conjectures
sorties tout armées du cerveaudes critiquesrationa-
listes.

404. — Tout nous montre au contraire, dans le
groupe apostolique dispersé, découragé, décapité,

comment de la réanimation du corps et de sa transforma-
tion en corps glorieux, qu'il s'agisse du corps ressuscité
du Christ, ou des nôtres, on peut consulter le cardinal
BILLOT dans son traité de Novissimis?, Rome, 1903.

1. Sur cette question secondaire, que je ne puis ici
qu'effleurer, on lira l'élude considérablede M. E. MANGE-
NOT, La Résurrection de Je'sus, i" partie, ch. 11 et m,
surtout pp. 123-176. L'exégèse de I Cor., xv, est un peu
morcelée dans la Théologie de saint Paul de Ferd. PBAT.
Le passage le plus important, vol. I, p. 185-194. M. LOISY
reconnaît que « les apôtres et saint Paul n'entendentpas
raconter des impressions subjectives; ils parlent d'une
présence du Christ objective, extérieure, sensible, non
d'une présence idéale, bien moins encore d'une présence
imaginaire. Quoique la corps de Jésus ait été en quelque
Borte spiritualisé par la résurrection, les disciples ne se
représentent pas le Sauveur comme un pur esprit, ni la
résurrection comme la permanence de son Ame immor-
telle... Pour eux, le Sauveur était vivant, par conséquent
avec le corps qu'il avait eu avant sa mort. Les conditions
d'existence de ce corps étaient différentes, mais c'était le
même qui avait été mis dans le tombeau, et que l'on
croyaitn'y êtra point demeuré ». Les Evangiles synopti-
ques, II, p. 743, 744. G est l'évidence même pour ceux que
n'aveugle pas Vapriorisme.
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des défiants et des vaincus. Ni ils ne s'attendaient à
revoir leur Maître, ni ils ne le reconnurent d'abord.
Il n'existe aucune ressemblance entre les visions qui
convainquirent ces hommes de peu de foi et les
ti fantômesde vivants » entrevus par quelques per-
sonnes, ou les hallucinations dont l'histoire a gardé
nn souvenir plus ou moins net. Ici, l'objet reste va-
gue, ne s'impose communément qu'à un sens (ou la
vue, ou l'ouïe), rarement à plusieurs,jamais chez un
homme sain à tous ' — hormis le cas de sommeil
naturel ou provoqué. Faute de contrôle et d* réac-
tion, l'hallucination tend alors en effet à devenir
complète. Mais tout émus qu'ils fussent, les apôtres
n'étaient pas des détraqués ou des débiles. Ils ne
dormaient pas. Ils voulaient positivement réagir.
Leur passé, leur avenir ne permetpas de les assimi-
ler aux petits cercles exaltés — disciples de Savo-
narole, Camisards cévenols — avec lesquels on se
donne le tort de les comparer. Loin de pouvoir alors
« créer » son objet, dans un élan désespéré, comme
on est obligé de le supposer, la foi des apôtres avait
elle-même besoin d'être renouvelée, relevée, recréée.
La paroledes femmes n'y suffit pas, non plus que la
vue du tombeau vide.

405- —L'hallucination enfin, même « vraie » (au
sens où quelques-uns de nos adversaires le prennent,
c'est-à-dire l'interprétation d'une présence spirituelle
comme réellementobjective, sensible, se manifestant
par des paroles, des gestes, etc.), reste stérile, parce
qu'elleest fondée sur la débilité et l'illusion. Ou elle
tend à devenirhabituelle, et c'est l'équilibrede la vie
mentale et morale qui peu à peu fléchit, pour
s'écrouler enfindans la manie; ou, restéeà l'étald'in-
cident sans lendemaindans unevie normale, ellen'y
«xerce aucune influencedurable. Son milieu reprend
l'homme sain d'esprit, et tout est dit : il.ne subsiste
dans son souvenirqu'une incertitude,une inquiétude,
un point sensible. Est-il besoin de montrer quel
abîme existe entre ces phénomènes anormaux, tou-
jours un peu morbides, partant inféconds, et la con-
viction ferme, sereine, invincible qui, sans arracher
les disciples à leurs traditions, à leur ambiance, à
leurs habitudes d'esprit, les redressa, les transforma,
centupla leurs énergies, interpréta pour eux tout le
passé, fit de ces hommes, durant tant d'années, des
chefs, des convertisseurs et des héros? Que l'on
songe à l'influence exercée par les Douze, non seule-
ment aux premiers temps, dans un cercle relative-
ment restreint de disciples,mais quinze, mais vingt
ans après, alors que des hommes comme Paul,
Apollo,Silasetcenlautres se référaientà leurs visions
eonime au témoignage décisif, à leur enseignement
comme à la voie sûre, hors de laquelle on courrait
en vain ! (Gai., ir, a.)

406.—Les infiltrationspaïennes.—Sinouspassons
aux « infiltrations mythologiques» dénoncées ou
soupçonnées dans nos récits (et les traditions qui
sont à la base de ces récits)par diversauteurs, nous
nous trouvons en présence d'unnombreconsidérable
de rapprochements,dont quelques-uns seulement
sont spécieux2. Chaquecritique a utilisédans ce but

1. Sur tout cela, PierreJA.NET, L'automatismepsyckolo-
gique?',Paris,1899,p.451sqq.,457 sqq.Sur les hallucinations
en général, le subconscientet les « phénomènes transcen-
dants » : fantômes,messages, etc. voir J. DE LA VAISSIÈRE,
Eléments de Psychologie expérimentale, Paris, 1912, avec
bibliographie très complète, p. 362, 368-369, 372-373.

2. Les principauxde ces rapprochements ont été réunis
par C. CLEMEN, dans sa ReligionsgeschichtlicheErklaerung
des Neuen Testaments, Gïessen, 1909, p. 146-155. La cir-
constance du « troisième jour » est une de celles qui ont
donné lieu au plus grand nombre de combinaisons.

l'objet de ses éludes spéciales. Les assyriologues
H. ZIMMBRN, P. JENSKN, RAOAO, VIROLLBAUD nous
renvoientnaturellement à Babylone, à Marduk, aux
dieux assyriens. PtXEiDKRKRet REITZENSTEINrecou-
rent aux religions orientales et égyptiennes, aux
cultes d'Attis, d'Adonis, d'Osiris. Les plus ardents
promoteursde la méthode, H. GUNKBL, T.-K. CHEYNB
et leurs émules, prennent de toute main et de toute
fable les traits qui leur paraissent susceptiblesd'une
application quelconque. On n'attend pas que nous
entrions dans un détail fastidieux, qui risquerait de
perpétuer, sous couleur de les discuter, maintes
« explications » que leurs auteurs responsables ont
déjà abandonnées.

407. — Nous noterons seulementquelathéoriede
l'emprunt direct n'est plus soutenue à peu près par
personne '. On se rejette sur des emprunts indirects,
le milieu juif étant censéavoir servi d'intermédiaire
entre les mythologiesde la Babylonie, les doctrines
de l'Iran, les cultes orientaux d'une part, et le chris-
tianisme naissant.En ce qui touche le sujet présent,
on peut résumer les vues des adversaires dans les
deux propositions suivantes : la notion chrétienne
de résurrection a pu être influencée — d'aucuns
disent : a été sûrement influencée—parles croyances,
alors très répandues, de dieux mourant et ressusci-
tant. La fixation de la date : Jésus est ressuscité le
troisième jour, est due probablementà des calculs et
à des suggestions d'origine mythologique. Une ana-
lyse un peu serréedes pages consacrées à la queslioii
par Hermann GONREL2 aura le double avantage dé
préciser sur un exemple concret les procédés de
l'école dite « comparative » (religionsgeschichtlich),
et de donner à la critiqueune base ferme. Je choisis
à dessein l'un des plus modérés et probablement le
plus solidementérudit des tenants de la méthode.

Jésus n'est pas le seul, ou le premier, des êtres divins
à la résurrection duquel on ait cru. La croyance a la
mort, suivie d'un retour à la vie, des dieux, existait prin-
cipalementen Egypte, mais aussi en Babylonie, en Syrie,
en Phénicie. Originairement, il s'agissait d'événements
naturels priscommeles moments d'unevie divine : les dieux
du soleil ou de la végétation renaissent au matin ou an
printemps. Il est bien malaisésans doute de supposer que
ceB symboles et cescroyances eurent une influencedîreclc
sur les disciples du Christ. Mais, dans le judaïsme même,
n'y avait-il pas quelque trace de notions apparentées?
Les morceaux mystérieux de l'Ancien Testament concer-
nant le Serviteur de lahvé n'ont-ils pu suggérer la pen-
sée d'un Christ mourant et rendu à la vie ? Certes, le ju-
daïsme officiel, à l'époque de Jésus, ignorait tout cela.
Qui dira que cette notion n'avait pu se former dans cer^
tains cercles particuliers, écartés?

D'autant que la date assignée à la résurrection du
Christ rend l'hypothèseplus vraisemblable, La résurrec-
tion eut lieu, nous dit-on, le matin du dimanchede Pâques,
au lever du soleil. Est-ce un hasard que celte coïnci?--
dence? Le dieu mort, dans les religions orientales,
renaissait au matin, avec le soleil (qu'il personnifiait)e|l
au printemps. Allons plus loin : le Christ est ressuscité
«île troisième jour » ou « au troisième jour ». Pourquoi?
Les premiers chrétiens disaient r parce que cela étaitpré-
dit! Mais chacun sait que c'est après coup qu'on a trouvi
dans l'Ecriture cette indication. Si l'on veut explique»
d'où vient cette notion du troisième jour et l'importance

M. E. MANGENOT a pris la peine de les recueillir et les à
fort bien discutées : la Résurrection de Jésus, p. 55-64.

1. Il faut excepter les récits de l'enfance, particuliè-
rement attaqués par Paul WENDLAND, habituellement
moins téméraire : Die htllenistisch-roemische Kultur in
ihren Beziehungen zu Judentum und Christentum^, Tû-
bingen, 1-912.

2. Zum religionsgeschichtlichen Verstaendnisdes N. T.;
G^oetlingen, 1903, p. 76-82. Je ne connais rien déplus clair
dans l'énorme littératurede l'école. On ne donne ici qu'un
résumé, terminé par une citation textuslle.
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qu'onlui attribue, il faut recourir-aux religionsétrangères.
Trois est en effet un nombre sacré dans beaucoup de re-
ligions orientales. Dans la tradition juive, il joue égale-
ment un rôle : Jonas reste trois jours dans le poisson, et
c'est là un trait appartenant probablement à un mythe
solaire. Trois et demi est le nombre des temps durant
lesquels, selon Daniel (écho de mythes anciens concernant
le chaos) le mal doit avoir puissance sur terre. Dans
l'Apocalypse johannique, le jeune héros solaire doit
grandir durant trois temps et un demi-temps, avant sa
victoire sur le Dragon. Dans la mythologie grecque,
Apollon, le quatrièmejour [sic] après sa naissance, va sur
le Parnasse et tue le serpent Pytho. En somme, trois ou,
plus exactement, trois et demi, est le temps du mal
triomphant, du Chaos, de la puissance maligne, auquel
succède la victoire du bien, de la Lumière,de la puissance
bienfaisante. L'hiver, auquel succède le printemps, et la
renaissance du soleil, dure trois mois ou un peu plus.
« De tout cela ressort donc une explicationdu merveilleux
nombre trois appliqué à la résurrection de Jésus, et cette
explication est derechef qu'avant Jésus il existait, dans
les milieux judéo-syncrélistes, une croyance en la mort et
en la résurrection du Christ. »

408. — On tient ici sur le vif un bon spécimen de
la méthode comparative.Il n'y manque même pas le
« coup de pouce » destinéà faire concorder les « trois
temps et demi », voire « le quatrième jour », avec les
« trois jours » ou « le troisièmejour ». Malheureuse-
ment pour M. Gunkel et ses émules (qui ne l'ont
dépassé qu'en invraisemblar.ee), l'hypothèse des
emi runts et des infiltrations, même indirects, rette
dans le domaine de la pure conjecture, et tout le
positif, sur lequel doit tabler l'historien, est contre
elle.

Il n'y a pas dans tous nos récits trace d'une allu-
sion à des croyances préexistantes, à des précédents
mythologiques ou même juifs. Tout est concretet,
comme on dirait en anglais, matter of fact. Aucune
généralisation, aucun appel au symbolisme solaire,
à la renaissancedes saisons,à la victoire d'un Héros
sur le Chaos. Les notations de temps, en particulier,
dont on fait étal, ne donnent lieu à aucun commen-
taire, et l'importanceattribuée au troisième jour est
destinée évidemment à préciser, à mettre hors de
doute la réalité du fait. Ce chiffre n'a pu (on le re-
connaît) être suggéré par les Ecritures de l'Ancien
Testament; les disciples n'avaient pas compris les
prédictions de Jésus à ce sujet: c'est le fait qui pour
eux interpréta les unes et les autres, encore qu'après
coup on ait pu le lire dans les prophéties et rendre
ainsi plus croyable,aux Juifs et aux prosélytes,l'an-
nonce de la résurrection.

409.— Mais il y a plus, et si l'on rapproche d'un
peu près la résurrection du Christ et la reviviscence
des dieux solaires, des demi-dieux de la végétation
et des saisons, d'Osiris,d'Adonis,d'Altis, la contra-
diction éclate. Là, nous avons un homme véritable,
Jésus de Nazareth, connu, familier, réellement pris,
persécuté, immolé par ses ennemis, sous les yeux de
ses disciples: et très tôt après cette mort, ceux-ci
sont persuadés et convaincus, non par raisonne-
ments, espoirs et attente, mais par des faits, que
leur Maître est ressuscité. La vie nouvelle où il est
entré déborde leur faculté de comprendre, mais elle
s'impose à eux, et désormaisils seront des témoins
irréprochables et persuasifs du ressuscité. L'étoffe
dont est fait le dieu' mythique est bien différente :
son histoire a les contours vaguesde la légende ; sa
mortet sa reviviscence ont la plasticité des symboles
et aussi l'impudeur des fables naturistes. Sous des
noms divers, à travers les épisodes suggérés par la
fantaisie débridée des poètes ou réglés par l'arbi-
traire des mystes, ce sont les grandesforces obscures,
amorales et anonymes, dégradées et désignées riar
le travail des hommes, qui occupentle fond du theâ-

I
tre et déterminent les phases majeures du drame.

l Nous sommes hors de toute histoire et de tout con-
texte réel: aussi les fables peuvent-elles se rappro-
cher, se greffer, s'allonger, se déformer à l'infini. A
l'origine de toutes, il y a, nonune personne, mais un
couple divin, dans lequel « la premièreplace appar-
tient à la femme f », et si, dans quelques-unsde ce3
mythes, l'idée de la vie future fit pénétrer un rayon
de lumière et introduisit la notion de purification
(sinon de pureté) morale, rien ne put effacer l'hor-
reur du mythe primitif.Attis— pour sortirduvague
sur un des exemples les plus employés par les com-paratistes — Attis est « le héros pitoyable d'une
obscène aventure d'amour2 ». Dans la forme la plus
ancienne du mythe, tantôt il ne meurtpas, et tantôt
il ne revient pas à la vie. Lorsqu'on tailla, en pleine
fable, une sorte de mystère joué, représenté, une
fête du printemps, symboliquedu renouveauannuel,
on emprunta aux mystères égyptiens ou syriens des
éléments figurés, attribuant à Cybèle une partie du
rôle tenu ailleurs par Aphrodite ou Isis. Quel rap-
port entre tout ceci et l'histoire de la mort et de la
résurrection du Christ?

410.—Maisc'en est assez,et trop peut-être,sur des
objectionsqui ont l'avantagede montrer jusqu'où le
parti pris et la craintedu surnaturel peuvent entraî-
ner des érudits. Après avoir passé en revue ces dif-
ficultés, il sera permis de les déclarer légères, trop
légères pour contrebalancer le témoignagedes con-
temporains, de Paul et de Pierre, de Jacques et de
Jean, de ceux qui, ayant vu Jésus ressuscité, nous
ont transmis leurs impressions personnelles, et ont
confirmé leur déposition par la fécondité de leur vie
et l'héroïsme de leur mort.

S. — Valeur apologétique de la résurrection

411. — Laconnexionquiexiste entrela résurrection
de Jésus et sa mission, est manifeste. Amis et enne-
mis l'ont entendu ainsi et la controverse, actuelle-
ment comme autrefois, se concentre sur la réalité
du fait: si le Christ est ressuscité, il est vraiment le
Fils de Dieu. La valeur de cette inférence ne faisait
pas question au temps du christianisme primitif et
c'est tout le Nouveau Testamentqui en fait foi 3.

« De la certitude de la résurrection, [les disciples] se
sont élevés à la foi en Jésus comme Messie, Seigneur et
Fils de Dieu. Le triomphe du matin de Pâques avait ré-
tabli l'harmonie de sa vie que la mort avait brisée ; les
paroles qui leur avaient été dites autrefois, qui avaient
été incomprises et oubliées, leur remontent au coeur;
elles revivent, elles s'éveillent à la lumière de ce fait ré-
vélateur : Jésus ressuscité, voilà le fait apologétique qui.
domineles origines chrétiennes, le motif de crédibilitéen
quelque sorte unique, qui a ébranlé les apôtres et leurs
auditeurs et les a amenés à donner leur assentiment au
divin mystérieux, non encore épanoui, qui se cachait
dans la personne du Sauveur4. »

1. Franz GUMONT, Les Religions orientales dans le Paga-
nisme romain, Paris, 1907, p. 60,

2. Id., Ibid,, p. 88. — Sur le mythe d'Attis, on peut
consulter P. DECHARME, dans le Dictionnaire des Anti-
quités Daremberget Saglio, Cybèle, vol. II, col. 1681 sqq. ;
O. GMJPPE, Griechiscke Mythologie, II, Munich, 1906^
p. 1529 sqq. ; et la monographie de Hugo Hi PDING,Attis,
seine Mythen und sein Kult, Giessen, 1903 [RVV, I).

3 On peut s'en convaincre en lisant de suite, dans le
livre des Actes, les passages suivants : I, 3 ; 21-22 ; "

il, 22-36; m, 15-26; iv, 10, 20, 33; v, 29-33; x, 37-44;
XIii, 27-40 ; xvn, 3, 18, 31-32 ; XXII, 14-15 ; xxv, 19 ; xxvi,
22-23, 26;—ou dans une seule des Epitres desaintPaul:
aux Romains, I, 4 ; IV, 23-24 ; vi, 4-10 ; vu, 4 ; vm, 10-11,
34; x. 9; xiv, 9.

4. V. ROSE, Eludes sur les Evangiles 4, Paris, 1905,
E- 273

Tome II,
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LPS modernesn'en jugent pas autrement et ce se-rait temps perdu que de s'arrêterà le prouver.Mais
il est indispensable de montrer que telle a été la
pensée de Jésus lui-même.

413. — A quatre reprises,dans des prophétiesqui
ont été ci-dessus transcrites dans leur teneur inté-
graleet dont l'authenticité a été pareillementétablie
(Supra, eh. III, sect. 3, nn. a/j 1; sqq.), le Maîtreachève
le tableau des douleurs qui l'attendent par le trait
glorieuxde sa résurrection.Nous savons, moyennant
le témoignage de ceux qui nous les ont rapportées,
que ces parolesdemeurèrentincomprises au cours de
la vie du Sauveur et même au delà. Accueillies avec
l'attentionque les disciplesportaient habituellement
aux entretiens de Jésus, gravées dans leur mémoire
par leur allure étrange et paradoxale, ces prédictions
s'illuminèrent aux clartés de la résurrection. Elles
revécurent alors, comme il arrive aux formules de
haut reliefqui se fixent par la répétition, même sans
être pleinement assimilées, dans le souvenir des
simples et des enfants: l'intelligence postérieure de
ce-; formules est facilitéepar la possessionimpertur-
bable de la 0 lettre ». C'est ce que savent et escomp-
tent les bons catéchistes.

Mais en dehorsde ces prédictions explicites, il est
deux paroles de Jésus qui se rapportent plus exclu-
sivement, sinon plus clairement, à ce sujet. Elles
comptent d'ailleurs, à cause de leur importanceet
aussi des conditions littérairesdu texte, parmi les
plus discutées de l'Evangile. Les voici, accompagnées
des autres passages qui peuvent aidera les interpré-
ter correctement.

Le signe de Jonas

413. — Groupe A.
Lors, quelques-uns des Scribes et des Pharisiens lui

répliquèrent, disant : « Maître, nous voulons voir un signe
[accompli] par vous ! » Mais il leur dit en réponse : « La
génération [présente], maligne et adultère, réclame un
sitrne, et de signe il ne lui en sera pas donné, hormis le
signe de Jonas le prophète. Car tout ainsi que Jonas fut
dans le ventre du poisson, trois jours et trois nuits, ainsi
le Fils de l'hommesera dans le sein de la terre, trois jours
et trois nuits.

« Les hommes de Ninive se lèveront, au jugement, con-
tre cette génération-ci, et la condamneront; car ils ont
fait pénitence à la prédication de Jonas, et voici plus que
Jonas ici. La reine du Midi se lèvera au jugementcontre
cette (lénéralion-ci et la condamnera; car elle vint du
bout du monde écouter la sagesse de Salomon, et voici
plus que Salomon ici. » Mt., xn, 38-42.

Aux fouVs qui se pressaient, [Jésus] commença de dire :
« Cette génération-ci est une génération maligne! Elle
cherche un signe, et signe ne lui sera point, donné, hor-
mis le signe de Jonas. Comme en effet Jonas fut un signe
pour les Ninivites, ainsi le Fils de l'homme sera [un signe]
pour cette génération-ci. La reine du Midi se lèvera aujugement contre les hommes de cette génération-ci et les
condamnera; car elle vint du bout du monde écouter la
6Hgesse de Salomon et voici plus que Salomon ici.

« Les hommes de Ninive se dresseront, au jugement,
contre cette génération-ci et la condamneront; car ils
ont fait pénitenceà la prédication de Jonas, et voici plus
que Jonas ici. » Le, xi, 29-33.

Groupe B.
Survinrent les Pha isiens qui commencèrent de le

presser, réclamant d: lui un signe du ciel, pour l'éprou-
ver. Or gémissant du fond de l'âme il leur dit : « Qu'a
cette génération à chercher un signe [de ce genre]? Oui,
je vous le dis, [on verra] s'il est donné un signe à cette
génération! » Me., VIII, 12-13.

Et survenant, IPS Pharisiens et[les]Saddueéens récla-
maient de lui, pour l'éprouver,qu'il leur montrât un signe
[venu] du ciel. En réponse, il leur dit : « Le soir vous

dites : [Il fera] beau temps, car le ciel rougeoie; et le
matin : Mauvais temps aujourd'hui, car le ciel est som-bre et rouge. Ainsi vous savez discerner ïe temps qu'il
fera, sur les apparences, et vous ne savez pas [lire] les
signes des temps? [Cette] génération maligne et adultère
réclame un signe, et de sig-ne il ne lui sera pas donné,
sinon le s'gne de Jonas. » Et les laissant là, il s'en alla.
Mt., xvi, 1-4.

414. — A propos de ces textes, des questions se
pressent, qui ne sont pas à discuter toutes ici. Jésus
prononça-t-il deux fois celte parole, dans des cir-
constances analogues, mais différentes? Cela reste
probable sans être certain, du point de vue histori-
que où nous nous maintenons.

Ce qui est clair, c'est qu'un groupe de Pharisiens,
fidèles interprètes en cela de leur générationentière1

(le mot même de ce génération » était devenu clas-
sique en Israël, depuis la fameuse génération con-
temporaine de Moïse, dont les infidélités, les tribu-
lations et les gloires formaient la page la plus
instructive et ta plus exemplairede l'histoire dn peu-
ple juif), prétendaient exiger du Sauveurdes signes
évidents, matériellementconstatables,de sa mission.
Nous avons expliquéplus haut comment les miracles
évangéliques, et les dispositions morales et reli-
gieuses réclamées pour leur interprétation correcte,
étaient trop spirituels pour ces coeurs durs. Ils
demandaient en conséquence des signes d'un ordre
différent, des météores,des perturbations cosmiques,
comme celles que la voix d'Elie avait autrefoispro-
voquées (IH (I) Reg., xvin, 38; IV (II) Reg„ 1, 10 sqq).

Les évangélistes sont d'accord pour exclure les
enquêteurs du privilège même de la bonne foi : onvoulait ainsi éprouver, tenter le Maître, et l'on se
réservait sans doute d'attribuerau malin esprit les
merveillesque Jésus pourraitopérer.Mais la ruse fut
déjouée ; ces exigences se heurtèrent à un refus caté-
gorique.

Toutefois, Jésus (nous l'apprenons de Matthieu
et de Luc, Mare n'ayant consigné que le refus des
« signes » cosmiques) élargit sa réponse en faisant
appel à un signe en particulier qui serait donné, lui,
à cette génération, et dont l'inintelligencecoupable
la condamnerait : le signe de Jonas. Tout revient à
déterminer la nature et la portée de ce signe.

Si nous n'avion3 que le groupe B de textes, nous
en serions réduits là-dessus à des conjectures : les
traits principaux de la carrière du prophète, telle
qu'elle est décrite dans le livre qui porte son nom,
retiendraient sans doute notre attention. Les plus
frappants de ces traits, les pins populaires sont ma-
nifestement, avec et après la survie miraculeuse de
Jonas, le succès (à peine moins merveilleux) de saprédicationà Ninive. L'allusion à la résurrection du
Christ et au succès postérieur de l'Evangile serait
moralementcertaine, encore qu'implicite.

415. — Mais la présence, en nos documents, du
groupe A, précise l'allusion et, en même temps,
complique le problème. L'obstination des gens de
cette génération perverse et « adultère » (au sens,également classique en Israël, d'infidèle à son Dieu)
sera condamnée au dernier jour, et les exemples de
docilité qui lui sont opposés sont empruntés à des
Gentils! La reine du pays de Saba est venue écouter
la sagesse de Salomon : les fils d'Israël refusent
d'écouter ou de comprendre la sagesse du second
Salomon, dont le premier n'était pourtant que la
figure.Les Ninivites, princes en tête, se convertirentà
la voix de Jonas : les compatriotesde Jésus feront, en
grand nombre, C de son message, pourtant combii-n

1. Cf. entreautres, le : « les Juifs réclament des signes »,,de saint Paul. I Cor., 1, 22.
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plus persuasif et plus important! Soulignant ce der-
nier trait, on serait tenté de voir le signe de Jonas
dans sa prédication, d'opposer à son message bien
accepté le message incompris de Jésus. L'application
du signe porterait d'abord sur la prédication, indi-
rectement sur toute la carrière publique du Maître,
miracles et résurrection compris. La majorité des
exégètes libéraux et nombre de catholiques se sont
orientés dans cette voie '. Ils font remarquer que
l'incidentdes trois jours dans lepoisson n'a guère pu
fournir un signe auxNinivites; que le contexte dans
saint Mathieu,xn, 4', et le texte de saint Luc, xi, ag-
3o, opposent la foi des Ninivites croyantà la prédica-
tion de Jonas à l'incrédulité des Juifs en face de la
prédication de Jésus ; que l'exemple de la reine du
Midi s'expliqueraitmieux dans cette hypothèse.

416.— Le verset 4o de saint Matthieu: « ...hormis
le signe de Jonas le prophète. Car tout ainsi que
Jonas fut dans le ventre du poisson, trois jours et
trois nuits, ainsi le Fils de l'homme sera dans le sein
de la terre, trois jours et trois nuits », est évidem-
ment la pierred'achoppementdu système.On l'écarté
en disant que, ici comme ailleurs,Matthieua pu réu-
nir ensemble et souder, au moyen d'une transition
dont il ne faudraitpas presser le sens, deux paroles
du Seigneur, se rapportantau même sujet, mais pro-
noncées en des moments différents. L'allusion à la
résurrection subsiste en ce cas et garde sa valeur de
prophétie,mais il faut reconnaître qu'elleperd beau-
coup de son caractère d'argument ultime et décisif.
Si au contraire on garde à la transition de saint
Matthieu son sens naturel, et à tout le passage son
allure, le « signe de Jonas » doit s'entendre avant
tout delà résurrection2.

417. — Sans vouloir contester la probabilité de la
première interprétation, nous avouons préférer
celle-ci. La violence manifeste qu'autrement on fait
sabir au texte : « car, tout ainsi que Jonas..., ainsi
le Fils de l'homme, ân-ncp yàp... OSTWÎ... », ne se justi-
fierait que par la quasi-impossibilité de garder aux
expressions leur signification habituelle. Or cette
impossibilité n'existe aucunement.Ni la naturedu
« signe », ni la parole de Luc, xi, 3o, qu'on allègue à
ce propos (« De même que Jonas a été un signe pour
les Ninivites, ainsi sera le Fils de l'homme pour
cette génération-ei J), ne l'imposent le moins du
monde. Je dirais presque : au contraire! La compa-
raison porte sur l'ensemble de la mission de Jonas,
histoire et message. Le « signe », c'est la figure sus-
citée dans le souvenir des auditeurs de Jésus par la
mention de Jonas. Cette mention évoquait, avec

1. Le grand MALDONAT l'avait déjà ouverte, au moins
commeune issuepossible et plausible. Parmi les critiques
libéraux, on peut consulter par exemple Ed. REUSS, His-
toire évangélique, 1876, p. 287. Plus radicaux, quelques
modernes traitent d'interpolation pure et simple tout cequi a trait au (t signe de Jonas ». Ainsi A. Loisy, à titre
conjectural (Les Evangiles Synoptiques, I, 1907, p. 994).
En ce cas, dit-il, il faudrait renvoyer l'interpolation « à
une époque fort ancienne, voisine de celle où la rédaction
des Synoptiques peut être considérée comme arrêtée défi-
nitivement ». B. WEISS admet que le signe est la résur-
rection; Joh. WEISS, le jugement à venir ; Ad. HARNACK,
la prédication au sens large du mot : « Un prophète est
venu ! »

' Parmi les auteurs catholiques qui ont vu dans la pré-
' dicaliondu Sauveur, prise d'ensemble, le signe de Jonas,
:il faut mentionner MM. Alfred DURAND, Pou rquoi Jésus a
{parlé enparaboles,dans les Etudes du 20 juin 1906, t. CVII,
j p. 764 et note ; et A. VAN HOONACKER,les Douze petits
j Prophètes, Paris, 1908, p. 320-325.

2. En ce sens, avec des nuances diverses, et après tous
les anciens,J. KNABEHBAUER,Commentariusin Matthaeum,
I, Paris, 1892, p. 501; TheodorZAHN, Das Evangelium des
Mailhaeus ausgelegl^, Leipzig, 1910, p. 473.

l'épisode miraculeux des trois jours et trois nuits
passés dans l'abîme, et cette dramatique survie,
célébrée par le cantique du prophète, l'édifiant
exemple des Ninivites se convertissant en foule à la
voix de Jonas. L'histoire connue de tous fournissait
ainsi, par ses deux points saillants : la miraculeuse
aventure, l'étonnante conversion, tous les éléments
d'un t signe », d'un mâchai, d'une parabole prophé-
tique conforme au génie d'Israël et à l'économie de
la manifestation messianique. Il y avait là ombre et
lumière, comparaison et contraste, clarté pour les
âmes droites et aveuglement pour les méchants.
Comme le vieux prophète arraché aux portes du
Shéol fut, par sa prédication et tout son effort
(quelles raisons de se faire croire donna-t-il aux
Ninivites, nous n'en savons rien et peu importe ici),
le signe dans lequel les gens de la grande cité recon-
nurent, pour leur salut, l'appel divin, ainsi Jésus
ressuscité, et prêché comme tel, sera ie

« signe de
contradiction » autour duquel s'accomplirale grand
partage au sein de la génération qui l'écoutait.Celte
génération veut des signes? — Le signe qui lui
sera donné, c'est le message pascal scellant et
entérinant, au nom du Père céleste, toute la prédica-
tion de Jésus, et produisant celui-ci devant tous
comme le nouveau Jonas, échappé de l'étreinte de la
mort. Mais la génération des fils d'Israël sera moins
docile à l'appel de Dieu, moins habile à discerner
les signes des temps, que l'auditoire de Jonas. Les
Ninivites se lèverontau dernier jour pour condamner
ceux qui auront péché contre une telle lumière.
Tout le passage est donc prophétique et le second
Jonas, c'est Jésus ressuscité; encore que, au moment
de la prédiction, il touche déjà du doigt et son igné
douloureusementl'esprit charnel et chimérique qui
se manifeste et provoquera bientôt, dans la généra-
tion qui l'entoure, t l'adultère » définitif, suivi de la
répudiation et du châtiment divin.

Cette interprétation, qui tient compte de l'exégèse
traditionnelle,est aussi la seule littérale.Elleacquiert
une nouvelle probabilité de l'étude suivante, sur
le signe du Temple réédifié.

Le signe du Temple réédifié
418. — Jésus vient de chasser les vendeurs du

Temple :
Les Juifs répliquèrent donc et lui dirent : « Quel sigirô

nous montrez-vous, qui [vous autorise à] agir ainsi? »
Jésus répondit en ces termes : « Détruisez ce temple, et en
trois jours je le relèverai [de ses ruines]. » Les Juifs dLent
en conséquence : « Ce temple a été élevé en quarante-six
ans, et vous, en trois jours, vous le relèverez? » (Mais lui
parlait du temple de son corps. Quand donc il fut ressus-
cité des morts, ses disciples se souvinrent qu'il avait dit
ceci, et ils crurent à l'Ecriture et aux paroles que leur
avait dites Jésus.) Jo., u, 18-23.

Pendant l'interrogatoire,la nuit queJésus fut livré.;
on cherche des témoignages contre lui :

Finalement deux [faux témoins] s'avancèrent, disant z
Cet homme a dit : « Je puis détruire le Temple de Dieu
et après trois jours le réédifier. » Mt., xxvl, 61.

Et quelques-uns se levant déposaient faussement contre
lui, disant : « Nous-mêmes l'avons entendu dire : Je dé-
truirai ce temple fait de main d'homme et après trois
joursj'en réédifieraiun autre, non faitde main d'homme ! »
Et, même ainsi, leurs témoignages n'étaient pas concor-
dants; Me., xiv, 57-59.

Sur le Calvaire :

Et ceux qui passaient-là le bafouaient en branlant la
tête et en disant : (( Toi, l'homme qui détruis le Temple
et le-réédifies en trois jour», sauve-toi[donc] toi-même, si
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tu es le Fils de Dieu, et descends de la croix! » Mt., xxvn,
39-40.

Et ceux qui passaient là le bafouaient en branlant la
tête et en disant : « Va donc 1 Toi qui détruis le Temple
et le réédifies en trois jours, sauve-toi [donc] en descen-
dant de la croix! » Me., xv, 30-31.

On traîne le diacre fitienne devant le Conseil :
Et ils subornèrent des témoins menteurs qui dirent :

« Cet homme ne cesse de déblatérer contre le Lieu saint et
la Loi, car nous l'avons entendu dire que ce Jésus de
Nazareth détruira ce Lieu [saint] et changera les cou-
tumes que Moïse nous a transmises. »

Act., vi, 13-14.

419. — Il ressort des textes ' que cette parole de
Jésus eut un retentissement considérable et que
son caractère mystérieux prêta largement à inter-
prétation maligne, voire calomnieuse. Il va de soi
qu'en la mettant dans la bouche de « faux témoins »
les Synoptiques n'entendent aucunement contester
l'authenticité du dire : l'étrangelé même de celui-ci
"le place au-dessus de tout doute. Le faux témoi-
gnage portait sur la signification matérielle, anar-
chique, révolutionnaire, donnée à une parole énig-
matique. Rien dans la carrière et l'attitude du
Sauveur ne permettaitde présumer ce sens. Quant
à la portée véritable de la déclaration, elle ne
nous a été livrée que par le quatrième évangéliste.
Encore prend-il soin d'observer que l'intelligencede
cette parole ne se fit jour pour les disciples eux-
mêmes qu'après la résurrection. Jusque-là, ce fut
lettre elosepour les amis, pierrede scandalepour les
adversaires.

Le signe est en effet, comme celui de Jonas, dont il
est en somme une réplique, et plus exclusivement
encore, prophétique. Il ne vise les interlocuteurs
actuels de Jésus qu'en tant qu'ils appartiennent à là
génération qui sera témoin de la mort du Sauveur et
sûrement instruite de la résurrection. Les Juifs qui
contestent le bien-fondé du pouvoir exercé par le
Maître sont assignés à ce jour prochain. Alors le
mystère g'ëclaircira, et l'on verra nettement de quel
côté est le droit. Le grand duel tragique des deux
espritset,pourainsidire, des deuxreligions,serésume
et se symbolisedans les deux Temples. Au magni-
fique édifice (« quelles pierres et quelle structurel »)
où résidait exclusivement, pour tout bon Israélite,la
gloire de Dieu, va se substituer un culte plus large,
en esprit et en vérité ;aux figures et aux promesses,
la réalité du Règne de Dieu. Mais actuellementtoute
cette immense réalité se cache et se réduit en Jésus :

son corps est le frêle temple où résident, mieux que
jamais en aucun édifice fait de main d'homme, la
gloire et les complaisances du Père. Et à tous ces
grands de chair, à tous ces illusionnés qui réclament
des signes du ciel, et devant lesquels il vient d'affir-
mer ses prérogatives, le Maître jette ce mot profond
qui est à la foisun défi et une prédiction : <c Détruisez
ce Temple, et en trois jours je le relèverai1 » Il n'im-
porte pas que les esprits de ses auditeurs s'égarent
présentement sur l'édifice matériel, en supputent la
grandeur, opposent aux forces présumées du prédi-
cateur nazaréen l'énormité de la tâche qu'il assumé!
Ce sont là erreursd'interprétationqu'il ne plaît pas

1. On peut consulter à ce propos J. KNABEKEAOEB,
Commentarius in Iohannem, Paris, 1898, p. 132 sqq. ;
J. E. BELSER, Das Evangelium des heil. lohannes, Frei-
burg i. B., 1905, p. 85 sqq.; Th. ZAHN, Das Evangelium
des lohannes ausgelegt, Leipzig, 1908, p. 170 sqq. — Le
commentaire de M, A. LOIST, Le Quatrième Evangile,
P.iris, 1903, p. 288-300, est très complet et, en quelques
points, pénétrant. Il est malheureusementdominé et gâté
par les vues de l'auteur sur le caractère général du qua-
trième évangile.

-

au Maître de corriger : les esprits droits ne s'y
tromperont pas. Ils attendront en paix le signe
annoncédans ces paroles mystérieuses.

L'avenir se chargera de mettre chaque chose à sa
place, de renverser, à la façon divine, les vues
humaines; de faire germer dans le tombeau où le
corps de Jésus, travaillé jusqu'à la mort, sera enfin
déposé, la gloire du Fils de l'homme.; de bâtir, sur
celte pierre rejetée par les maîtres d'oeuvre officiels,
un Temple que nulle tempête, nul assaut des nom-
mes, nulle action du temps ne pourra renverser.

420. — Les deux signes allégués par le Christ en
faveur de sa mission divine s'éclairent ainsi l'un
l'autre, et tous deux renvoient à la résurrection.
Constatée directement par les apôtres, attestée par
eux au peuple, la réponse du Père confirmera
les leçons et l'autorité du Fils. Sous les traits du
vieux prophète surgissant de l'abîme, dans le sym-
bole du nouveauTemple élevé de maindivine sur les
ruines du Temple écroulé, c'est le vainqueur de la
mort,c'est l'auteur de la vie, c'est le Seigneur ressus-
cité qui se profile à l'horizon évangélique. Les
termes restent énigmatiques aux disciples eux-
mêmes; les indifférents s'en moquent; les ennemis
y cherchent des armes contre le Nazaréen. Mais la
forme paradoxale et incisive des dires les a -gravés
dans la mémoire de tous, et à l'heure prochaine où
Pierre proclamera : « Sache donc toute la maison
d'Israël que Dieu l'a fait Seigneur et Christ, ce
Jésus que vous avez mis en croix! » (Act., n, 36),
on se souviendra des paroles du Maître et autour
d'elles s'accomplira le départ entre les « fils de
lumière » et les autres.

Conclusion

421. —En résumé, celuiqui veut laisserauxtextes
du Nouveau Testament leur sens certain et aux
origineschrétiennesleur consistance historique,doit
reconnaître que, par une action divine incompré-
hensible, Jésus a été corporellement arraché à la
mort et constitué dans un état nouveau, glorifié,
mystérieux, tel pourtant que l'identité du ressuscité
avec leur Maitrene fit aucun doute,après expérience
et enquête, pour ses disciples.

C'est le verdict de l'histoire honnêtement consul-
tée. S'ajoutant aux arguments développés précédem-
ment, ce fait miraculeux les couronne, loin d'y con-
tredire, et achève en lignes sublimes une carrière
que tout démontre plus qu'humaine. Il y a. entre la
résurrection et la vie du Sauveur une harmonie in-
terne qui rend celle-là plus croyable. Le triomphe
final de l'espritnon aux dépens, mais à l'avantage
de la matière; la victoiredu juste, du bien, du sacri-
fice volontaire; la confiance au Père récompensée;la
foi au Fils motivée sans être imposée et devenant
raisonnable sans cesser d'être méritoire : tels sont
quelques-uns des aspects religieuxdu faitdela résur-
rection,

422. -r- Il en est d'autres qui, pour n'être pas plus
importants, sont plus explicitementmis en lumière
dans le christianisme ancien : « mourir pour vivre »
ou plus exactement « mourir pour ressusciter »,
mourir au mal, au charnel,au temporel,à l'égoïsme,
au péché, à la « nature » tarée et déchue, ipour
revivre en grâce, en pureté, en esprit; —« perdre
son âme pour ïa sauver», sacrifier sa vie temporelle
à l'expansion en nous et hors de nous du Royaume
de Dieu, dans l'espoir d'une vie meilleure, c'est tout
le fond de la nouveauté chrétienne. C'est la leçon
qu'après Jésus Paul et tous les apôtres ont constam-
ment prêchée. Or la résurrection du Christ n'est pas
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seulement le symbole de ce grand changement; elle
est le gagede sa réalité,l'assurancedonnée par Dieu,
à ceux qui s'y efforcent, qu'ils ne perdront pas leur
peine et que leur vie vaut d'être véeue.C'est avec et
par le Seigneur ressuscité que celte doctrine a con-
quis le monde et s'impose encore (dans une certaine
mesure et pour leur bonheur) à ceux même qui ont
cessé de croire au fait de la résurrection. Sous ce
rapport, le D' W. SANDAY dit bien que ce fait est

j « la pierre d'angle du mysticisme chrétien1 »,
-

C'est là ce que nul penseur ne tiendra pour négli-
: geable,et moins que personne celuiqui prétendjuger
:

d'une doctrine par ses aptitudes à contenter l'intelli-
gence et à guider noblementla volonté. Sans accor-
der à leur façon de voir une importancedécisive, et
surtout exclusive, nous avonsle droitd'en faire état,
et de marquer le contraste qui existe entre ces hau-
tes vues et les fins de non-recevoir opposées par nos
adversaires aux affirmations des témoins. Mal fon-
dées en histoire, ces fins de non-recevoir sont, en
•
hilosophie même, indéfendables. Elles sont le reste

de conceptions déterministes rigides aujourd'hui
délaissées, et d'une étroite assurance qui paraît
mesquine ; elles sont l'héritage, fort dommageable,
du rationalisme le plus suffisant, dans son insuffi-
sance manifesteà expliquer tout le réel.

Jésus,sous bien des formes différentes,a suggéré,
inculqué, répété que la foi ne s'imposaitpas par des
signes prestigieux, qu'il fallait porter à la recherche
du Royaume un coeur purifié, une vue nettoyée des
mirages charnels, une simplicité d'enfant : à ceux qui
ont ainsi disposés, les signes seront surabondants,

.'armi ces signes, il n'en est pas de plus grand que

.elui de Jonas : il est le plus persuasif commeargu-
ment; il est encore, comme objet de foi, le plus salu-
taire, car « Si tu confesses de bouche que Jésus est
le Seigneur, et si tu crois en Ion coeur que Dieu l'a
ressuscitédes morts,—tuseras sauvé 1 r>Rom., x, 9.
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gionsgeschichlliche Erklaerung des Neuen Testa-
ments .Giessen, 1909, p. i46sqq., a5gsq.Prendre de
préférence l'édition anglaise revue et augmentée :
Pri ,àlive Christianity and its non-jewish Sources,
1912.

Objections du point de vue philosophique(et
moderniste) dans Ed. Le Roy, Dogme et Critique,
Paris, 1907, p. i55-a58. L'auteur reprend les diffi-
cultés de Loisy, ajoute les siennes et propose une
solution supposant toute sa philosophie particu-
lière, idéaliste. — Les monographies de la Biblio-
thèque [modernisteradicale] de critique religieuse ;
P. Le Breton, La Résurrectiondu Christ, Paris, 1908,
P. Calluaud, le Problème de la résurrection du
Christ, 190g, sont négligeables.

CONCLUSION

iE TÉMOIGNAGE DU SAINT ESPRIT

424. — S'il ne peut être ici développé dans son
ampleur (il y faudrait plus d'un volume) le dernier
témoignage auquel Jésus fit appel ne saurait être
négligé sans injustice. Nous tenons en effet de saint
Jean qu'à mainte reprise le Seigneur prophétisa une
effusionspirituelle prochaineet durable, par laquelle
ses disciples seraient rendus capables de ses ensei-
gnements, et lui-même glorifié. C'est ce qu'on peut
appeler le témoignage du Saint Esprit.

« Je vous ai dit ces choses tandis que je demeurais avec
vous ; mais le Paraclet, l'Esprit Saint que le Père enverra
en mon nom, c'est lui qui vous apprendra tout et vous
rappellera tout ce que je vous ai dit. » Jo., xiv, 25-26.

« Quand sera venu le Paraclet que je vous enverrai de
la part du Père, l'Esprit de vérité qui procède du Père,
celui-là rendra témoignage de moi. » Jo., xv,26.

« Quand il sera venu, lui, l'Esprit de vérité, il vous in-
troduira dans toute la vérité. Car il ne parlera pas de
lui-même, mais il vous dira tout ce qu'il aura entendu et
il vous annoncera les choses à venir. Il me glorifiera, car
il prendra du mien et vous l'annoncera. » Jo., xvi, 13-15.
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Ces promessesexplicites ont dans les Synoptiques
leur écho discret. Que les disciples persécutés pour le
Christ ne se mettent pas en peine de préparer leur
défi nse : le Saint Esprit — vraiment avocat, conseil-
ler, Paraclet -— leur suggérera sur l'heure ce qu'il
faudra dire: Mt., x, ig-ao, Le, xn, u-ia. Qu'ils nes'inquiètent pas non plus de la mission redoutable
qui leur incomba : Jésus leur enverra le « Promis »du Père, le Saint Esprit: Le., xxiv, 49.

425. — En quoi consista d'abord l'effusion spiri-
tuelle qui donna au ressuscité des témoins invin-
cibles et persuasifs, les Actes des apôlres et tous
les livres du christianisme ancien nous l'ont dit.
A partir de la première Pentecôte, des puissances
d'actionextraordinaires,des « charismes » furent con-férésaux apôtreset aux disciples qui les entouraient.
Le don de parler des languesnon apprises, de guérir
les malades, d'interpréterles Ecritures, de voir dans
les coeurs ; l'esprit de prophétie, la science infuse
figurent parmi les charismes principaux. Si large enfut l'effusion dans les églises primitives que nous
voyons saint Paul obligé d'en proscrire les contre-
façons, d'en régler l'exereiee et d'en rétablir la
hiérarchie, mise en péril par un retour offensif de
l'esprit « animal «, trop avide d'éclat humain
(I Cor., xn, xm, xiv). Des traces non équivoques de
ces puissances merveilleuses subsistent jusque dans
les écritsde saint Irénée et de Terlullien,voire d'Ori-
gène, pour reparaître ensuite, de loin en loin, dans
la vie de certains saints ou fondateurs d'églises.

Le Témoignage ordinaire inspiré

426.— H est permistoutefoisou plutôt il est indis-
pensable de chercher, ailleurs encore qut: dans ces
dons sensibles extraordinaires, le témoignage du
Saint Esprit. Son rôle d'illuminaleur et d'interprète,
prophétisépar Jésus, est avant loul d'expliquer aux
fidèles et de glorifier, devant un monde indifférent ou
hostile, la personneet la mission du Seigneur.

OEuvre immense, à la considérer seulement dans
là génération apostolique,dont la situation et l'im-
portance sont privilégiées. Vouloir étudier cette
oeuvre dans la suite du christianismeéquivaudrait à
récrire, de ce point de vue, une des parlies les plus
considérables de l'histoire religieuse de l'humanité 1.

Nous réduisanticiàune esquisse, nous nereliendrons
de celle histoire que deux traits essentiels.

Les témoins suscités par l'Esprit Saint, dans la
premièregénérationou depuis, ont, en «'efforçantde
poursuivre son oeuvre, aimé leur Maître d'un amour
de préférence et d'excellence, de l'amour qu'ondoit à
Dieu. — Mais cette vie affectiveintense ne s'est pas
développée en eux au hasard de leurs attraits, aux
dépens de l'unité doctrinalevisible, ou sans rapports
avec elle. Tous ces héros de l'amitié divine ont eu le
sens profond de l'orthodoxie, gardienne du Christ,
et le sens ecclésiastique, condition de l'orthodoxie.
Amour de Jésus par-dessus tout, mais défendu et
perpétué dans un corps hiérarchique autorisé, ce
sont là les faces complémentaires ou, pour mieux
dire, l'âme et le corps de leur témoignage.

La continuité de ee témoignage n'est pas acciden-
telle : elle procède d'un dessein providentiel mani-
feste, allant, au cours de la génération apostolique,

1. Il y a, pour ce travail, des pierres d'attente dans les
chapitres de Christus et de Où en est VBisioire des Reli-
gions, co cernant la religion-chrétienne; dans le volume
afférent de la Kultur der Gegenivart, éd. Paul HIKHE-
BEKG, partie 1, division 4, die chrisiliche Religion, Berlin,
1(J06, et dans les mémoires insérés à la fin du Diciionary
of Christ and the Gospels, vol. II, Edinburgh, 1906,
p. 849-876.

à exprimer ce que fut Jésus et, durant les suivantes,
à garder en l'exploitant le trésor une fois conquis.

L& résultat de celte action divine n'est pas moins
admirable : par elle la religion chrétiennea été con-
stituée en religion parfaite, tout ensemble stable et
vivante, hiérarchisée et personnelle, une et capable
de développement. Là se sont équilibrées,par un
miracle moral, les deux grandes forces religieuses
apparemni< nt antagonistes : l'autorité et la liberté
intérieure.Favorisez uniquementcelle-ciet vous allez
à la licence individualiste,à l'émiettement,à l'anar-
chie. Augmentez celle-là sans contre-poids et c'est, à
bref délai, l'extinction de la flamme spirituelle,le
formalisme, le nivellement, la mort. Dans les disci-
ples du Christs'est réalisée,sous la motion de l'Esprit
divin, l'équilibre assurant à la fois la fécondité de
leur vie intérieure et sa perpétuité. Ils ont été des
hommes de tradition, d'autorité, respeetieux de la
hiérarchie, passionnés pour l'unité. Mais en même
temps ils ont donné,au prix de tout, une magnifique
expansion à leur amour : ils ont défendujalouse-
ment contre les tyrannies charneUes, contre les
retours et les reprises de l'égoïsme, la liberté de leur
héroïque effort. Ils ne se sont soumis que pour
s'affranchir, renonces que pour se conquérir. Us ont
été par l'humiliation du sens propre à la plénitude
de l'inspiration divine.

Quelques exemples aiderontà comprendrecesaffir-
mations, sinon à les justifier entièrement.Iln'yfaut
voir que des échantillons, des spécimens, une ébau-
che, valantpar le sentimentprésent des traits innom-
brables et convergentsqu'on y pourrait ajouter.'

I. — LB TÉMOIGNAGEDES PREMIERSniSCIPLES*

437. — Paul de Tarse n'appartenaitpas au cercle
des disciples. C'est une question de savoir s'il vit
jamais le Sauveur et la réponsenégative est dé beau-
coup la plus probable. Dans tous les cas, Jésus
n'exerça pas sur lui celte influencepersonnelle, cette
sorte de magnétisme qui crée, autour de certains
maîtres, un groupe d'amis passionnés.

Ajoutonsque nul homme n'eut, plus que Paul, le
sentiment de l'incommunicable dignité de Dieu.
Nous avonsrappelé plus haut qu'à cette époque la
transcendancedivine étaitdevenue, pour les Israéli-
tes fidèles, le dogme fondamental. La jalousie de
Iahvé régnait sans partage et la vénération de sa
haute majesté allait jusqu'à une sorte de scrupule,
dont le texte même de nos évangileset, à plus forte
raison, les écrits judaïsants du temps, gardent l'em-
preinte. C'est ainsi qu'on employait pour désigner
le Seigneur, des termes équivalents: la Gloire, le
Béni, la Puissance, censés plus respectueux. On
n'osait plus écrire ni prononcer son nom. » Israélite
et fils d'Israélites,pharisien, observateur sans repro-
che s » d'une Loi dont le joug étail, pour une bonne
volontéordinaire,importable,Paulpartageait,avant
sa conversion, ces sentiments. Il n'eut pas du reste
à les abandonner, et nous en avons pour garants ses
Epîtres, où des doxologies solennelles 3 accompa-
gnent, à la façon d'uneombre sacrée, la désignation
de Dieu.

•428. — Enfin Paulfut un « spirituel », au sens le
plus fort du mot, un élève docile de l'Espritde Dieu.
Son intelligencedes mystères du Christ, abstraction
faited'un fonds reçupartraditionapostolique, il pro-
fesse le devoir à des révélations,et non à l'enseigne-
ment des hommes.Le livre des Actes,tout comme les

1. J. LEERETOM, Origines, 1. III, ch. nàvi; P. BATIF-
FOL, L'Eglise naissante et le Catholicisme6, Paris, 1913.

2. I Cor., xi, 22; Phil., ni, 5-6.
3. Rom., xvi, 25 sqq; I Tint., 1,17, etc.
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propres lettres de l'apôtre, nous le montre sous l'in-
fluence consciente («j'estime que j'ai, moi aussi, l'es-
prit de Dieu », I Cor., vil, 4o) et constante de l'Esprit.
Cestparinspiration divinequ'ilest délégué à l'apos-
tolat (Act., xui, 2 sqq.), et les détails même de sa
mission n'échappent pas à cette direction : le Saint
Esprit ne lui permetpas de prêcher en Asie Mineure,
ne le laisse pas aller, conformémentà son désir, en
Bilhynie ; il faut qu'il passe en Grèce, où les Macé-
doniens l'attendent. Tout cela nous est raconté par
un de ses compagnons, témoin oculaire des faits ;
Act., xvi, 6 sqq. Au rebours, l'Esprit excite Paul
à prendre la parole, au moment de son passage à
Athènes : Act., xvu, 16. Quand il s'agit plus tard de
monter à Jérusalem, c'est plus qu'une inspiration,
c'est une mise en demeure, c'est une sorte de con-
trainte : Act., xix, ai ; xx, aa.

489. — Ces circonstances assurent une valeur
particulièreau témoignageque l'Esprit rendità Jésus
dans l'âme de Paul, après que la vision du Christ
ressuscité eut marqué dans sa vie un tournant, un
point critique, un de cesmomentsque William James
compare au fil d'une lame aiguë, séparant tout le
passé d'un homme de tout son avenir. A l'image,
disons à la caricature tracée jusque-là dans l'esprit
du pharisienzélole : Jésus violateurde la Loi, nova-
teur, magicienpeut-être,justementcondamnépar le
Sanhédrin et exécuté par l'autorité romaine, se
substitua une autre image. La personne de Jésus,
unie étroitement, associée à celle du Père céleste
dans des formules qui les égalent, devientpour Paul
le centre et le pivot du monde spirituel. Il faudrait
résumer ici les Epîtres. Pour Paul,

le Christ possède tous les attributs divins : il est éter-
nel, puisqu'il est le premier-né de toute créature et qu'il
a le pouvoir de tirer l'êtredu néant; il est immense, puis-
qu'il remplit tout de sa plénitude ; il est infini, puisque
le plérôme de la divinité habite en lui ou qu'il est, pour
mieux dire, le plérôme de la divinité; tout ce qui est ia
propriété spéciale de Dieu lui appartient en propre : le
tribunal de Dieu est le tribunal du Christ, l'Evangile de
Dieu est l'Evangiledu Christ, l'Eglise de Dieu est l'fêglise
du Christ, le royaumede Dieu est le royaume du Christ,
l'Esprit de Dieu est l'Esprit du Christ >.

430. — D'unmot, pour Paul,Jésus est le Seigneur.
,Ce qu'il faut entendre par là, nous l'apprenons des
lettres de l'apôtre. Qu'on ne songe pas à l'hommage
distant d'un serviteur correct, au culte lointain d'un
fidèle intermittent: Jésus est devenu pour son disci-
ple l'atmosphère,l'ambiance", le milieu spirituel où il
respire, vit et se meut. « Dans le Christ Jésus » ;
aimer, agir, prier, pâtir « dans le Christ Jésus » !

C'est une expression habituelle, un refrain : on n'a
pas relevé.dans les Epltres moins de i64 exemples
de cette formuleoude ses équivalents 2. Il faut.pour
<?n pénétrer le sens plein, se rappeler la grande
parole appliquée à Dieu par l'apôtre, dans son dis-
cours aux Athéniens : « En lui nous vivons, nous
nous mouvons et nous sommes », Aet., xvu, 28.

431. — Cette vie « dans le Christ Jésus », ce senti-
ment profond de participer, par Jésus et en lui, à
une vie meilleure, supérieure,divine, c'estdéjà pour
Paul une réalité : a j'ai été crucifié avec le Christ; ce
n'estplus moi qui vis, c'est le Christ qui vit en moi »;
fia.1., 11, 19-20. Réalité encoreimparfaite ici-bas: elle
n'empêche ni la souffrance, ni la tribulation, ni la
possibilité de pécher, ni les langueurs de l'exil:

1. Ferdinand PBAT, La Théologie de saint Paul, II,
Paris, 1912, p. 188. (Je supprime les textes allègues.)

2. A. DEISSMANN, Die neutestamentlicke Formel in Christo
Jesu, Marburg, 1892, p. 1. Voir aussi Ferd. PRAT. La
Théologie de saint Paul, I, p. 434 sqq.

II Cor., v, 6-8. Mais ce n'est là qu'une affaire de
temps; la vie mortelle, troublée, menacée, la vie
0 en chair », est déjà éclairée et rassérénée par la
foi, aube de la gloire : « Je vis encore actuellement
en chair — mais c'est une vie de foi : foi au Fils
de Dieu qui m'a aimé et qui s'est livré pour moi »,
Gai., n,_20. Dès à présent Paul appartient à son
ami divin : pour lui, il a tout méprisé.Privilèges de
raee et d'éducation, science de la Loi, justice phari-
saïque, il a traité ces grandes choses comme un
fumier, pour gagner le Christ, Phil., m, 4-8. Désor-
mais il ne veut plus rien savoir que Jésus, ce Jésus
crucifié dont, esclave volontaire, il porte les mar-
ques. Et dans un élan sublime il défie la mort et la
vie, les puissances angéliques et les démons, le ciel
et la terre, de le détacherde son Maître. Ces passages,
qu'on s'excuse presque de rappeler, et cent autres
d'une force, d'une authenticité pareillement incon-
testables, traduisent en mots immortels le témoi-
gnage rendu par l'Esprit, dans ce coeur d'homme, à
Jésus.

Et l'heure ne vint pas où ce grand contemplatif,
familier des visions divines, jugea qu'il lui fallait
enfin voler directement à Dieu et quitter la maîtrise
du crucifié pour trouver le Père sans intermédiaire.
Jusqu'au bout Paul estima privé de Dieu (K0MÇ) qui-
conque vivait par sa faute séparé du Christ (xuP't

432. — Or cet ami passionné de Jésus, ce maître
spiritueléminent fut, dans la même mesure et poul-
ies mêmes raisons, un homme d'autorité, un cham- -

pion de l'Eglise visible. Du même accent dont il
célèbre l'union au Christ, il revendique l'indispen-
sable médiation du corps ecclésiastique. Mieux : ce
ne sont pas là pour Paul deux réalités juxtaposées
ou subordonnées,mais une seule. Du noble édifice
mystiquequis'élève,« temple saintdans leSeigneur»,
Jésus est le fondement et la pierre d'angle : chaque
fidèle, miniature et pierre du grand temple unique,
y occupe la place que lui assigne le Saint Esprit. Là
Dieu se rend présent, d'uneprésencede prédilection:
Ephes., 11, 20-22.

Ailleurs, Paul enseigne que l'Eglise est un corps
vivant,organique, le corps même du Christ, le corps
dont le Christ est le chef. Les membres de ce corps
sont divers et multiples,comme les fonctions qu'ils
ont à remplir; mais leur unité de coordination, de
sympathie et de vie, estétroite: chacun travaillepour
tous les autres et, à son tour, reçoit de tous les au-
tres; si l'un souffre ou prospère, tous les autrespar-
ticipent à sa peine ou à sa joie. Le même Esprit les
inspire, la même eau (du baptême) les purifie, le
même pain (de l'eucharistie) les nourrit. Séparé du
trône, un membre peul-il se flatter de vivre? Alors,
mais alors seulement,on pourrait, se targuer, hors de
l'Eglise, de participer à la rédemption du Christ :
1 Cor., xn, 4-31.

Une troisièmeimage,plus touchante encore, achève
de mettre en lumièrela doctrinede l'Apôtre. Il appli-
quée l'Egliseles allégories des anciens prophèles où
Dieu se disait l'Epouxd'Israël (Ezech.,xvi, 60; Osée,
11, 16; lsaïe [hebr.] LIV, 5-6). Dans un sens plus
relevé et plus rigoureux, l'Église est l'Epouse du
Christ Jésus: sauvée par lui, soumise à lui — non
servilement, mais par tendresse — aimée de lui jus-
qu'à la mort, nourrie et chérie, os de ses os, chair
de sa chair,une seule chose avec lui ! Elle est puri-
fiée et sanctifiée, pour être finalement la gloire de
son Epoux, sans tare et sans tache, sainte et imma-
culée. Quel grand mystèreI L'union la plus intime

1. Voir J. LEKRETOM, Les Origine» du Dogme d$ /«
Trinité, p. 297 sqq.
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entre »iomm s, l'union conjugale, n'enfournit qu'une
unalogie lointaine, et trouve dans l'union du Christ
et de s.onEgiiseson inaccessible modèle : Ephes., v,
as-33.

Qu'on Juge par là de ce que Paulauraitpenséd'un
chrétien prétendant rester tel en dehors,à côté, aux
alentours de l'Eglise! Cet homme est une pierre re-
jetée par le divin Architecte;un membre détachédu
corps et promis à une prompte corruption; un fils
de l'étrangère, que l'unique Epouse ne connaît pas.

433.—A cette interprétationduChristparl'Esprit,
quelque chose devait-il s'ajouter? On aurait pu en
douter. Tandis qu'en union étroite avec les apôtres
de la premièreheure elles Eglises de Palestine,Paul
dégageaitainsi les caractères de transcendanceet;de
« philanthropie », la profondeur et le charme, la
bénignité et l'immense dignité de son Maître, des
hommes, mus également par l'Esprit, recueillaient
en effet de la bouche des témoins survivants l'Evan-
gile de Jésus. Ils l'ordonnaient en récits suivis. Quoi
qu'il en soit des détails de rédactionet « d'édition»,
da:is lesquels il ne convient pas d'entrer ici, nos
évangiles synoptiques fournissaient, longtemps
avant la fin du premier siècle, de la doctrineet de la
vie extérieure du Sauveur^ une image consistante,
historiquement certaine, où la foi trouvait sa justi-
fication et son aliment.

Ces deux monuments authentiques, les Epîtresde
Paul et l'oeuvre synoptique(en y comprenante! le se-
cond Discours» de saintLuc), nous permettent d'ap-
précierce qu'étaitleChrist pour sespreniiersfidèles;
beaucoup plus qu'un Maître et plus qu'un prophète :
le Seigneurqu'onprie et qu'on adore.Larésurrection
avaitété pour eux une lumière : l'effusion ultérieure
del'Espritleurpermitd interpréter danscette lumière,
sans crainte de mirage ou d'erreur, les actes et les
paroles de Jésus. Les arceaux de la croyance chré-
tienne montaient ainsi, par la simple mise en place
des matériaux que l'Eglise possédait dès le début.

434. — Paul prononce déjà les mots décisifs :
antérieurementà sa venue en chair,Jésus est « dans
la forme divine ». L'humanitéest pour lui une forme
servile; en la revêtant, il se dépouilla, autant que
faire se peut, des honneurs auxquels il avait droit et
qui l'égalaientàDieu : Phil., n,5-i i '. Une autrefois,
au lieu de résumer en quelques traits le drame pro-
digieux delà rédemption, l'apôtre insiste sur la pri-
mauté de Jésus. Primauté en tout ordre et par rap-
port à tout le reste : monde céleste et terrestre,
angélique et humain, de nature et de grâce.

... Image du Dieu invisible, premier-né avant toute
créature; car en lui tout a été créé dans les cieux et sur la
terre, les choses visibles et les invisibles, trônes, domi-
nations, principautés, puissances — tout a été créé par
lui et pour lui. Et il existe avant tout et tout subsiste en
lui; et lui-même est la tête du corps, de l'Eglise; il est le
principe, le premier-néd'entre les morts, afin d'avoir la
primauté en tout, parce qu'il a plu à toute la Plénitude
d'habiter en lui, et par lui de tout se réconcilier,pacifiant
par le sang de sa croix, par lui, ce qui est sur la terre et
ce qui est dans les cieux. Col., i, 13-202.

Allant plus loin, mais seulementdans la formule,
Paul proclame son Maître « élevé au-dessus de tout,
Dieu béni à jamais y ; Rom., ix, 53.

Par ce mot (dont l'authenticité substantielle ne
1. Sur le texte, Ferdinand PRAT, La Théologie da saint

Paul, I, p, 436-451; et H. SCHUMACHER, Christus in seiner
Viiiexistenz und Kenosenach Phil., II, 5-7, I, Rome, 1914.

2. Bref commentaire dans J. LEBHETOK, Origines,-p. 300
sqq.

3: Alfr. DURAND. Revue Biblique, 1903, p. 550 sqq.;
F. PRAT, La théologie de saint Paul, II, p. 181 sqq.

dépend nullement de la ponctuation d'untexte,puis-
qu'il résume et reprend ce que l'apôtre enseigne sû-
rement ailleurs), la clef de voûte était posée, et de
main d'ouvrier. Jésus est Dieu,

435. — Pour rappeler et maintenir, (et dès le
début, il en fut besoin) qu'il était homme aussi, les
Synoptiques étaient là. Déjà les deux éléments, le
divin el l'humain, s'accusent nettement, nous
l'avons vu, dans, les déclarations du Maître qu'ils
nous rapportent. Toutes les données sont là, mais,
chose admirable ! la foi postérieure qui les in-
terprétaexplicitementn'a pas réagi sur les formules
primitives pour en majorer les termes, ou en forcer
les oppositions. Mises par écrit en un temps où la
théologie paulinienne et apostoliqueavait poussé
jusqu'au termela logique de ses démarches, les pa-
roles du Sauveur gardent en nos évangiles leur ca-
ractère de suggestionel de mystère, marque indélé-
bile de leur authenticité. Elles existent cependant, et
non seulementse prêtent à l'ultime revendication
chrétienne, mais, pour qui sait comprendre,l'impli-
quent.

436- — Elles impliquent également, nonobstant
une discrétion qui n'est pas moins notable, les pré-
rogativessouverainesde l'Eglise.Ne rappelons ici que
pour mémoire les textes où les droits « de lier et de
délier », d'instruireet de gouverner, et d'un mot la
délégationuniverselleet perpétuelledes pouvoirs du
Christ, sont promis ou conférés aux apôtres. Pour
assurer l'exercice de cette tâche surhumaine confiée
d'abord à Pierre, d'une manière éminenleet inamis-
sible, puis à tout le collège apostolique,une assis-
tance spéciale et constante du Maître est promise1.

437. — Quelque chosecependantrestaitàdire.Les
deux faces de l'histoire du Christ : l'évangile de là
chair, raconté dans un certain détail par les Synop-
tiques, et l'évangile de l'esprit, qui replaçait Jésus
dans la perspective dé l'éternité, suggéré ou, dans
certains de ses traits, formulé par eux, puis déve-
loppé par saint Paul, étaient toutes deux reconnues.
Elles constituaient le bien commun des disciples. Ces
deux perspectives restaient cependant distinctes et,
aux yeux de plusieurs, plutôt juxtaposées que fon-
dues. Qu'elles fussent, non seulement compatibles,
mais uniesen fait dans la personne de Jésus, on n'en
doutait pas. Un malaise pouvait subsister pourtant,
qui s'aggravait lorsqu'aux affirmations de la foi suc-
cédaient les réflexions provoquées par les objections
des adversaires. L'élude des premières déviation^
doctrinales nous montre qu'en réalité l'attachement
exclusif à l'un des deux éléments unis dans le Christ
tendait à faire prévaloir successivement des vues
incomplètes, ou positivementerronées. Sous des for-
mes moins élaborées, l'opposition, dont on a fait
naguère tant de bruit,entre « le Christ de l'histoire »
et un prétendu « Christ de la foi », se faisait jour,
dès lors, çà et là. On « divisait » le Christ. C'est à
cette heure que Jean, disciple du Seigneur, « le
dernier de tous, constatant que les faits corporels
avaientété relatés par les autres évangélistes,à la
requête instantedes autres disciples et avec l'inspir
ration de l'Esprit, composa l'évangile spirituel*. »
On ne saurait priser trop haut ce don de l'Esprit
inspirateur.

1. Voir ci-dessusch. m, 3, B', n. 256 sqq.
2. Paroles de CLÉMENT d'ALBXANDRiE, rapportant lui-

même, dans ses Hypotyposes, liv. VI, une tradition dès
anciens. Le fragment a été conservé par EUSÈBE, H. E.,
VI, xiv, 5-7, et réédité par 0. STAEHLIN, à la suite des
oeuvres de Clément, III, Leipzig, 1909, p. 197,
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« Ce qui est ici révélateur, dit excellemment J. LEBRE-
TON [, ce n'est pas une parole isolée — on en peut recueil-
lir ailleurs d'aussi hautes — c'est l'union ou plutôt la
compénétration intime de ladoctrine et de la vie dû Christ.
Des deuxgroupes de documentsqu'on distinguejusque-là...
les uns ont surtout décrit la vie humaine de Jésus, les
autres, le mystère de sa préexistence et de sa gloire. Ici
tous les traits se fondentdans l'unité d'une même figure;
elle brille d'une clarté plus qu'humaine,et pour la mécon-
naître il faut la voiler, comme firent les bourreaux de la
Passion; et cependant on sent bien qu'elle est humaine et
virante, et que ce n'est pas la spéculationthéologique qui
l'a formée, mais l'impression laissée par un homme
comme nous sur un coeur d'homme. »

438. — L'incomparable service rendu par l'évan-
gile de Jean, du point de vue qui nous occupe, c'est
d'avoir renforcé, dans l'image du Christ, deux traits
capitaux. L'autoritédu témoignagerendupar levieux
disciple ferma, quand il le fallait, les deux voies
d'erreur où plusieurs commençaient de s'engager.
Assurément, Jean n'a pas, le premierni le seul, pré-
venu les fidèles contre les dangers des spéculations
gnosliques ourappelé l'unité du Christ. Mais il a dit
plus haut que ceux qui étaient venus avant lui, et
de tellefaçon quenul homme de bonne foi ne put en
ignorer, que Jésus était, pendant sa vie mortelle et
dès les jours de sa chair, pleinement conscient de sa
dignité surhumaine et divine. Il a dit que,distinctdu
Père, ayant tout reçu dé lui, sujet et dépendant en
tant qu'homme, il ne laissait pas d'être, par voie de
participationplénière, égal au Père et un avec lui. Il
est dans le Père et le Père est en lui : qui le voit, voit
le Père, De ces données,l'élaborationthédlogiqueres-
tait à faire, el ce fut la tâche des grands docteurs et
des conciles. Mais ce progrès,très réel, dans la clarté
des notions et la netteté des formules,ne fut pas une
nouveauté : la religion de tous les chrétiens anticipait
ces décisionsou,plussouvent, les supposait. Pas une
seule des conséquences certaines, touchant l'adora-
tion du Maître, sa distinction d'avec le Père, son
égalité avec lui, l'efficace et le caractèrede sarédem-
ption, qulne fût à l'avance justifiée par le quatrième
évangile. Sous l'influence de l'Esprit, Jean se rendit
compte et, par la simple affirmation de ce qu'il avait
vu de ses yeux, ouï de ses oreilles, touché de ses
mains en Jésus de Nazareth, persuada aux autresque
cet homme d'un temps el d'un pays, cet homme de
chair et d'os était,par identité, le Fils éterneldu Dieu
vivant. Jean identifia à jamais le Christ de l'histoire
avec le Christ de la foi.

439. — Mais pourquoi insister sur une antithèse
stérile? Jean a une autre leçon à nous donner, et
cette leçon est d'autant plus nécessaire à recueillir
qu'elle n'est pas nettementformulée, comme chez les
Synoptiques, en quelques passages, ou exposée au
long comme chez saint Paul. Conformément au
caractère du quatrième évangile, cette leçon ressort
de tout l'ouvrage, à la façon d'un rayonnement,
d'une photosphère chaude et lumineuse. Aussi l'im-
pression d'ensemble laisséepar une lecture attentive
de l'évangile est-elle plus forte que celle qui pourra
naître des quelques traits relevés ici.

La notion de l'Eglise, de l'Eglise universelle et
catholique en droit et en puissance, mais aussi dis-
criminative, exclusive de toute opinion particulière
non traditionnelle, jalouse de son unité, et par cela
même réduite en fait au troupeau choisi de ceux qui
acceptent intégralementsa doctrine el ses autorités,
combattue des autres et en opposition aiguë avec
eux — cette notion affleure partout dans notre évan-
gile. Elle est constamment supposée, clairement

1. Les Origines du dogme de la Trinité, p. 375.

suggéréepar lesépisodesqui permettaientde lui faire
une place plus large 1. Toute l'histoire, éternelle et
temporelle, de Jésus, est ramenée en fait, par Jean,
à l'histoire de la vocation, de l'adhésionau Maître et
de la formation, par celui-ci,du groupe privilégié qui
est le germe, le raccourci et, pourrait-on dire, le punc-
tum saliens de la grande Eglise. C'est à la fin du
livre, dans celte prière sacerdotale qui couronnel'admirableDiscours,où se résume tout l'évangile et
où son application à-l'avenir est faite, que s'exprime
laconceptionci-dessusesquissée.Maisonpeutdirequedepuis l'appeldes premiers disciples tout y tendait.
Dans cette perspective, le développement antérieur
s'illumine; ainsi que l'intention profonde de l'évan-
géliste : il a voulu décrire et il a décrit en effet
« l'histoirede la fondation de l'Eglise — la formation
du groupe élu auquel le Christ s'est révélé et auquel
il a imparti son don de vie 2. »440.—Icicomme ailleurs,à qui sait voir.le grand
mystique de l'évangile spirituel se manifeste homme
de tradition, défenseur de l'autorité, hommed'Eglise.
La Lumière, la Vérité, la Vie, le Pain du ciel, l'Eau
dans laquelle on renaît à une vie nouvelle et enfin
le don qui résume les autres, l'Esprit de vérité, le
Promis du Père, le Consolateur et l'Avocat qui ex-pliquera, glorifiera, maintiendra l'oeuvre du Verbe,
tout cela appartiendraaux seuls disciples fidèles, au
petit cercle d'intimes derrière lesquels Jésus, à la
dernière heure, voyait et bénissait a. ceux qui croi-
ront par eux », « ceux qui garderont sa parole »,les agneaux et les brebis de l'unique bercail, les sar-
ments animés par la sève de l'unique Vigne,les élus
appelés par le Père,les « siens » ; — à l'Eglise. Cette
équivalence ne pouvait faire doute pour ceux qui li-
saient, vers la fin du premier siècle, les divines pa-
roles, consignées par Jean. Et dans ces paroles,
quelle prédication d'unité, quelle leçon pour les
sectaires de tout genre, quelle interpénétrationmira-
culeuse des deux éléments religieuxfondamentaux :
le conservateur et l'inspirateur, l'autoritaire et le
mystique, l'appel intérieur de l'Esprit et la com-
munion visible de tous dans une même vérité, sous
un seul Maître !

« Je ne prie pas seulement pour ceux-ci, mais encore
pour ceux qui croiront3 en moi sur leur parole, afin
que tous soient un comme vous, Père, en moi et moi en
vous — afin qu'ils soient, eux aussi, en nous — afin quele monde croie que vous m'avez envoyé. Et moi, la gloire
que vous m'avez donnée, je la leur ai donnée, afin qu'ils
soient un, comme nous, nous sommes un : moi en eux et
vous en moi, afin qu'ils soient consommés en unité —afin que le inonde sache que vous m'avez envoyé et que
vous les avez aimés comme vous m'avez aimé...

« Père juste, le monde ne vous a pas connu, mais moi je
vous ai connu, et eux aussi ont connu que vous m'avez
envoyé. Et je leur ai fait connaître votre nom et je le
leur ferai connaître [par l'Esprit saint], afin que l'amour
dont vous m'avez aimé soit en eux, et moi aussi en eux. »
Jo., xvu, 20-26.

441. — «,Et moi en eux ! » C'est qu'en effet pour
Jean, comme pour Paul et pour les Synoptiques,

1. Ainsi l'épisode des Samaritains iv, 35-43; du Bon
Pasteur, x, 6-17; des Grecs introduits près de Jésus parPhilippe et André, xn, 20 sqq., etc.

2. J'emprunte ces paroles au plus pénétrant des com-
mentateurs libérauxdu quatrième évangile en ces derniers
temps, M. E. F. SCOTT, The Fourth Gospel; ils purposeand theology,Edinburgh,1906, p. 109. Toutle chapitre iv,
Ecclesiastical aims, est le développement de cette for-
mule. Il va sans dire que, même dans ce chapitre, les
opinions de l'auteur ne sont pas à accepter sans contrôle.

3. Sur le texte, voir A, DURAND, le Discours de la Cène,
dans Recherches de science religieuse, 1911, p. 539 sqq.
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J ésus n'est pas seulement un maître au passé et un
personnage d'histoire : il vil. La présence du Christ
parmi les siens, dans les siens, est un des dogmes
principaux du christianisme, un de ceux dont l'effi-
cacité est le plus manifeste. Dans tous les pampres,
qui couvrent le monde, circule la sève de la Vigne
véritable. Par l'eucharistie,par la grâce, mais encore
par une sorte de conversation amicale fondée sur la
foi, entretenue par la prière et l'union intérieure,
et dont le sentiment mystique de présence n'est que
l'état fort et extraordinairement savoureux, Jésus
reste au milieu de ses disciples, « tous les jours,
jusqu'à la consommation des siècles ». 11 a sans
doule ses lieutenants, ses représentants,ses images.
De divers points de vue, les détenteurs du pouvoir
apostolique, successeurs de Pierre et des apôlres,
les pauvres, les purs, les enfants font revivre parmi
leurs frères l'autorité, l'humiliation, la charité du
Seigneur. Mais si celui-ci est ainsi rappelé, il n'est
jamais suppléé, ni supplanté. L'amour de préférence
qu'il revendiquait pendant sa vie, Jésus persiste à
le réclamer, et il l'obtient. A le bien considérer, ce
.trait est divin.

442- — D'autres hommes et d'autres maîtres se
sont fait aimer, et leur génie continue de conquérir:

Du moment qu'on l'écoute, on lui devient ami.

Toutefois cet ascendant a ses limites et cette ami-
tié n'est guère qu'une admiration rétrospective,
nuancée d'un peu de tendresse. Elle ne peut balan-
cer des présences moins hautes, mais réelles et pro-
ches. Malheur à ceux qui ne sont plus! La religion
du souvenir est un culte qui a peu de fidèles, et com-
bien intermittents! Mais Jésus n'est pas un absent.
Jésus balance victorieusement les plus dures pas-
sions, les plus fortes attirances, la haine et l'amour,
dans des milliers, dans des millions decoeurs d'hom-
mes. Ces coeurs ne sont pas les moins chauds, ni les
moins purs : tout au contraire, les amis du Christ
forment une élite. Ils ne sont pas des chimériques
et des rêveurs : les plus nobles vertus les distin-
guent, el les plus rares.Ils se donnent, ils s'oublient,
ils fondent, et ils persévèrent.

443. — Cette activité est désintéresséeet ré-
glée : elle n'est pas livrée aux ambitionségoïstes ou
au hasard des circonstances. Il ne s'agit pas de se
faire un nom, d'augmenter d'uneunité le nombre des
sectes, de construire un temple « fait de main
d'homme » et glorieuxpour son ouvrier. C'est dans
le respect de l'unité, dans la soumission aux autori-
tés légitimes — incarnées pourtanten des hommes,
et parfois bien humains — dans la communion visi-
ble, maintenue au prix des plus coûteux sacrifices,
que les apôtres travaillent et luttent. En eux « l'Es-
prit et l'Epouse » (Apoc., xxn, 17) — le Maître in-
térieur et le magistère assisté — trouvent des disci-
ples fidèles; parce que, en celui-ci comme en celui-là,
c'est l'écho authentiquede leur unique Maître qu'ils
discernentet auquel ils répondent.

L'Esprit qui est en eux rend ainsi, de génération
en génération, témoignage au Nazaréen.lît ce témoi-
gnage, diversifié à la mesure des aspirations et des
goûts de chaque âge, reste concordant et un. Ce
n'est pas un idéal malléable, amorphe, dans lequel
l'humanité projetterait son rêve, sans autre conti-
nuité que celle même de notre r.icr. L'idéal incarné
dans Jésus est réel, actif, créateur : o'est lui qui fait
les hommes à son image et orienlr chaque généra-
lion, d'autant plus .efficacement qu'elle s'y prête
mieux, dans la même voie, par les mêmes étapes,
sous la même autorité, vers le même luit. Les disci-
ples du Christ se reconnaissententre eux, de peuple
à peuple, el de siècle & siècle : les mêmes accents de

louange et d'amour naissent spontanément sur
leurs lèvres, les mêmes attraits impérieux les confi-
gurent au même idéal : les témoins récents retrou-
vent, dans les geôles chinoises ou coréennes, les ré-
ponseà-des anciens martyrs.

II. QUHLdOKS TÉMOINS POSTÉRIEURS DE JÉSUS

444. — Si l'on veut, à litre de simple rappel,nom-
mer quelques unsde ces£témoins de Jésus, on trouve,
sur les confins du temps apostolique, le t froment
du Christ », ainsi qu'il s'appela lui-même, froment
vivant qui « désirait d'être moulu par la dent des
bêles pour devenir un pain immaculé » : IGNACE,
évêque d'Anlioche,martyrisé sous Trajan, vers 107.
Lesexpressionsqu'onvient de lire marquentuneâme
passionnée, et les sept épitres authentiques,écrites
au cours du voyage suprême, sont toutes de ce style
et pleines de Jésus :

Un seul médecin, chair et esprit, engendréet non engen-
dré, dans la chair Dieu [véritable], dans la mort vie véri-
table, né de Marie et né de Dieu, d'abord passible, puis
impassible : Jésus Christ Noire Seigneur1.

Magnifique présentation, où une ardente foi tient
lieu d'éloquence.

Jésus? — Il est « l'inséparable principe de notre
vie », « la vie véritable, hors de laquelle il ne faut
•rien aimer » ; il est « la connaissance de Dieu », il
est « notre Dieu » et « notre commune espérance ».
Ses paroles sont nos règles et noire lumière; son
silence même nous enseigne3. Mais il faut citer uni
peu plus au long la célèbre effusion de la lettre aux
Romains :

Quand serai-je en face des bêtes qui m'attendent!... si
elles se font prier, je les provoquerai. Pardonnez-mov, je
sais, moi, ce qui m'importe. C'est à présent que je com-
mence d'être un disciple [véritable]. Loin, toute créature
visible ou invisible qui m'empêcherait de posséder le
Christ! Feu et croix, corps à corps avec les bêtes, plaies,
ccartèlement,dislocation des os, mutilation des membres,
broiement du corps entier — viennent sur moi les pijes
tourments du diable, pourvu que seulement je possède
Jésus Christ!

Rien ne me servirait de posséder le monde entier ou
les royaumes du siècleprésent.Plutôt mourirpour leGhrist
Jésus que de régner sur tout le momie. Celui que je cher-
che, c'est celui qui est mort pournous ; celui que je veux,
celui qui est ressuscité à caufe de nous. Ma délivrance
est là... Laissez-moi imiter la passion de mon Dieu .. S'il
m'arrivait, présent, de vous supplier [de me sauver], ne
m'écoutez pas; écoutez plutôt ce que je vous dis ici : c'est
en [pleine] vie que je vous écris, désireux de mourir.
Mes passions terrestres ont été crucifiées : le feu dés
désirs matérielsn'est plus en moi : une eau vive au-dedsns
de moi parle et me dit: « Viens vers le Père3. »

443.— Ce témoin irréprochable,cet ardentamidu
Christ fut en même temps un théologien, on pourrait
dire le premier théologien, de l'Eglise catholique.
C'est dans ses lettres que l'épithète de catholiqueest
unie, pour la première fois, au nom d'Eglise (Ad
Smyrn., n. vin) : « Partout où paraît l'évêque, là
soit la communauté [locale], comme partout où est
le Christ Jésus, là est l'Eglise catholique. » Qu'on ne
croie pas à un mot lancé en passant, à un éclair
dans la nuit : la doctrine ecclésiologique est, dans
ces courtes missives de circonstance, si développée
et si complète qu'elle a été pour des critiques préve-
nus une pierre d'achoppement. RENAN ne pouvait y

1. Ephes., vu, éd. A. LÏLONG, Paris, 1910, p. 12.
2. Toutes ces expressions sont tirées de la même épître.

Le dernier mot, si frappant,« qui comprend vraiment la
parolede Jésus,celui-làpeul entendreson silence même »,
se trouve nu n. 15.

3. Ad. Rom., n. v-vil; éd. A. Lelong,pp. 60, 62, 65.
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croire et rejetait, pour cette raison, l'authenticité de
six épîlres sur sept1. Toutes, en effet, sont pleines
et,pour ainsi dire, saturéespar la notion de l'Eglise,
une, sainte, catholique, apostolique; de l'Eglise
qu'Ignace considère, selon une heureuse formule,
« comme le système même du salut dans tous les
temps, sans excepter lepassédel'histoire d'Israël2» ;
de l'Eglisehiérarchiqueenfin. L'évêque, pourIgnace,
incarne son église (Ad Ephes., i; Ad Trall., i) tout
comme la grande Eglise catholique est l'incarnation
continuée du Fils de Dieu (Ad Smyrn., i; etc.). Ne
croirait-on pas lire un des plus enthousiastescham-
pions de l'unité de l'Eglise en notre temps, un Adam
MOEHLEUou un Louis-Edouard Pin?

Contre les sc-hismatiqueset les fauteurs d'opinions
hérétiques, le vieil évêque n'a pasassezd'anathèmes,
et touteImage lui est bonne qui inspire l'horreur de
ces ennemis de l'unité ecclésiastique: « chiens enra-
gés,fauves à face humaine, loups ravisseurs, empoi-
sonneurs, tombeaux, ivraie diabolique, rameaux
parasites chargés de fruits de mort3... »

446.— Traversonsà regretl'èredesmartyrs(quelle
moissonnous pourrions recueillir chez le seul saint
InÉNKE de Lyon!) pour interroger, au début du
v" siècle, le grand coeur d'AUGUSTIN de Tliagaste.

Le fils de Monique nous a dit lui-même pourquoi,
durant les neuf années d'égarement au cours des-
quelles, ses éludes achevées, il resta empêtré dans
les doctrines captieuses des manichéens, son esprit
ne put trouver le repos en aucune philosophie pro-
fane. « Le nom de mon Sauveur, votre Fils [mon
Dieu], c'est par le lait de ma mère que mon coeur
tendre en avait été imprégné jusqu'au fond. Là où
manquait ce nom, nonobstant toute littérature, toute
beauté, toute vraisemblance, je n'élais pas pleine-
ment ravi*. »

Aussi, quand après des années de lutte et cette
mémorable conversion, Augustin s'est lentement
dégagé des brumes de l'intelligence, arraché, tout
saignant et meurtri, aux liens de la chair, Jésus
devient « le point d'orientation de son àme5 ». Il
est à la fois, en tant qu'homme, l'unique voie pour
aller au Père, en tant que Dieu, le terme et la patrie
des âmes. 11 est le Verbe divin, el c'est ce qui retient
surtout la pensée théologique du docteur ; mais le
Christ humilié dans l'Incarnation,le Christ exemple
et professeurd'humilité, est l'objet de sa prédilection
marquée6. Aux pieds du Maître doux et humble, la
superbe humaine, autrement invincible, cède, se
dégonfle et meurt. Platoniciens, néo-platoniciens,
mauvais maitres! « A tous manqua l'exemple de
l'humilitédivine. » Voulez-vous la force d'accomplir
ce qui se présente à vous comme bon et meilleur?
Cherchez-vous la force d'égaler votre conduite à
votre idéal? — Vous chercherez en vain, loin du
Christ humilié. Augustin en fit l'expérience: «J'étais
en quêtede la force nécessaire et je ne trouvais pas..
Car je ne tenais pas encore entre mes bras mon Sei-
gneurJésus,humble [disciple d'un] humble [Maître];

1. Les Evangiles, p. xix sqq., 488 sqq. Aucun savant
de quelqueautorité ne met plus en doute cette authenti-
cité, depuis les travaux surtout dej. B. LICHTFOOTet de
Th. ZAHN.

2. 11. DE G-ENOCILLAc, l'Eglise chrétienne au temps de
S. Ignace d'Aniiocke,Paris, 1907, p. 106.

3. Voir A. LELONG, lib. laud., p. XLI-XLII.
4. Confets., III, iv, 8.
5. E. PORTALI-É, Dictionnaire de Théologie catholique,

m. Y. Augustin, I, col. 2361.
6. Otto SCHEEL, die AnschauungAugustins ilber Christi

Perion und Werk, Tùbingen,. 1901, p. 347 sqq. On trou-
-vcalà les textes que je cite ou résume.

non enim tenebam dominam meum Jesum, humilis
humilem'. »

447. — C'est au livre de la sainte Virginité qu'il
faut chercher probablement les plus touchantes
effusions d'Augustin. Il y anticipe ce que les plus
suaves amis du Christ ont dit ensuite de meilleur.
Ne trouve-t-onpas concentréesen ces quelques mois,
comme en une goutte d'essence pure, tous les par-
fums, loule la dévotion, toutes les dévotions des
âges futurs, celles du crucifix,du chemin de la croix,
celle duSacré Coeur?

Contemplez les blessures du Christ pendu en croix, le
sangfqu'ii verse] en mourant,-le prix dontil vous rachète...
Il a la tête inclinée pour vous donner un baiser, le coeur
ouvert pour chérir, les bras étendus pour vous embrasser,
tout le corps exposé comme prix de votre rachat. Songez
à la grandeur de ces mystères ; pesez-les dans la balance
de votre coeur et que soit tout entier gravé dans votre
coeur celui qui tout entier fut pour nous cloué sur la
croix.

Commentne pas citerencorecette parole quiprend,
sur les lèvres d'Augustin, une émouvante et mélan-
colique beauté, lorsqu'il souhaite à de plus heu-
reux que lui la seule nuance d'intimité avec son
Maître que sa vie passée lui interdit :

Cet Agneau — dit-il en commentant le texte célèbre de
l'Apocalypse — cet Agneau marche dans un chemin vir-
ginal. Comment pourraient le suivre là, ceux qui ont
perdu un don qui ne se peut retrouver? Vous, suivez-le, à
la bonne heure, viergjs du Christ... Suivez-le, en gardant
avec persévérance ce que vous avez voué dans l'ardeur de
vos âmes... Toute la multitude des fidèles, qui ne peut
[en cela] suivre l'Agneau, vous verra : elle vous verra et
ne nous envieia pus ; et, on se réjouissant avec vous, elle
trouveraen \ous ce qu'elle ne possède pas en elle-même3.

448. — Mais on se ferait une idée bien fausse de
la tendre piélé augustiniennesi on se la représentait
« libérée » du dogme, ou « affranchie » des règles
ecclésiastiques. Non seulement les expansions de
celte grande àme ne se sont jamais senties gênées
par les devoirs de la confession orthodoxe ou de la
soumissionhiérarchique, mais ces devoirs sont pour
lui, d'abord, l'instrumentde sa libération intérieure
et l'objet de sa perpétuelle action de grâces.

Comment en eûl-il été autrement? C'est à l'Eglise
catholique qu'Augustin se reconnaît redevable de
l'Evangile et, par lui, de Jésus : « Ipsi evangelio
catholicis praedicantibus credidi » 3. Soit, dira-t-on,
mais une fois dans la place, Augustin interpréta et
goûta les Ecrituresen suivantson sens propre! — Ce
serait avouer ne rien connaître aux oeuvres de l'ad-
versaire implacable des Donatistes, de l'auteur du
De Unitate Ecclesiae, du De Moribus Ecclesiae catho-
licae. Nos adversaires protestants sont les premiers
à donner au Docteur africain le beau titre, entendu
ici dans son sens littéral et plein, de Docteur de
l'Eglise!.Toutesnos convictionscatholiques trouvent
chez lui des formules d'une énergie et d'une conci-
sion incomparables. « Je crois que Notre Seigneur
et l'Eglise, c'est tout un », disait Jeanne d'Are à ses

1. Confess., VU, xvm, 24.
2. De Sancta Virginitate, P. L., XLII, col. 412.
3. ContraEpisluT.Fundamenli,v, 6. P. t., XLII, col. 176.

C'est par cette parole qu'il faut commencer pour pénétrer
le vrai sens du mot célèbre : « Evangelio non crederem
nisi me catholicae Ecclesiae commoveret auctoritas », si
souvent mal comprise. Voir la belle étude de L. DE MON-
DADON, Bible et Eglise dans l'apologétiquede saint-Augus-
tin, dans les Recherches de Science religieuse, de 1911, en
particulier, p. 217 sqq.

4. Voir par exemplece que dit Ad. HARNACK, Lehrbuch
der Dogmengesehichte*, III, Tùbingen, 1910, p. 77 sqq.;
143 sqq.
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juges : ce disant, elle retrouvait les mots d'Au-
gustin : « Christi el Ecclesiae unam personam... »;
[Dans la prédication ecclésiastique]a praedicat ergo
Ghristus Christum, praedicat Corpus Caput suum »
«... totus ChristusCaputelcorpusest'. » — L'Eglise,
c'est le Christ, mais présent, visible, motif perma-
nent de croire à la divine mission du Christ invi-
sible : « Me attendite,vobis dicit Ecclesia, me atten-
due quam videlis, etiamsi videre nolitis. Qui
lemporibus illis in iudaea terra fidèles fuerunt, ex
virgine nativitatem mirabilem ac passioném, resur-
rectionem, ascensionem Christi, omnia divina dicta
eius et facta praesentespraesentia didicerunt. Haec
vos non vidistis; propterea eredere recusatis. Ergo
liaec aspicile, in haec intendite, haec quae cernitis,
cogilale, quae vobis non praeterita narrantur, nec
futura praenuntiantur, sed praesentia demons-
Iranlur2. » Qu'ont dit de plus le Cardinal DECHAMPS
ellesPèresduConcileduVatican? —Hors de l'Eglise,
pas de salut 1 Augustin fait écho, en soulignant dis-
crètement le côté volontaire, coupable, de l'état ainsi
réprouvé3. — C'est le Christ qui a renouvelé le
monde : a Per Christum factus est aller mundus. »
Mais cet immense changement s'opère entièrement
par l'Eglise catholique : le bien qui se trouveailleurs
vient d'elle en réalité, el lui appartient4... — Le ubi
Petrus ibi Ecclesia a déjà sa réplique dans la lettre
où Augustin nous montre Pierre, cui totius Ecclesiae
figuram gerenli Dominas ait : super hanc petram,
etc.8.

449.— Apeine d'unegénérationplus jeunequ'Au-
gustin, mais dans un cadre combien différent,
l'apôtre del'Irlande,saint PATRICE,résumaità l'usage
de ses rudes convertis, en langue celtique et sous
une forme qui la gravait dans ces mémoires incultes,
tuule sa prédication. Transcrivonsavec respect ces
exclamations, qui ont, pour une large part, fait de
cette terre lointaine <t l'île des Saints » :

Le Christavec moi, le Christ devant moi,
Le Christ derrière moi, le Christ au dedans de moi,
Le Christ au-dessousde moi, le Christ au-dessus de moi,
Le Christ à ma droite,,le Christ à ma gauche,

Le Christ dans la forteresse,
Le Christ sur le siège du char,
Le Christ sur la poupe du navire,

Le Christ dans le coeur de tout homme qui pense à moi,
Le Christ dans la bouche de tout homme qui parle de moi,
Le Christ dans tout oeil qui me voit,
Le Christ dans toute oreille qui m'entend6 !

450. — Passant par dessus les siècles, nous ren-
contronsau moyen âge les amis de Jésus les plus ten-
dres peut-être dont l'histoire ait gardé mémoire.
Dans cette foule de saints qui sollicitent notre atten-
tion, omettantdes témoinsaussi divers el importants
que les grandes moniales bénédictines, HUGUES et
IUcnABD DE SAINT-VICTOR,S. THOMAS et S. BONAVIÎN-

TURE, sainte CATUBRINB DB SIENNE et son groupe,
JEANNE D'ARC el sainte COLETTE, distinguons seule-

1. De doctrina chrisliana 111, xxxi ; Sermo, CCCLIV 1 ;
De Unitatc Ecclesiae, 7. Les premiers textes ont été
rapprochés par L. de Mondadon, loc. laud., p. 569.

2. De fide rerum quae non videntur, iv, 7 ; P. L., XL,
col. 176.

3. « Foris ab Ecclesia constitutus etseparatusa compa-
gine unitatis et vinculo caritatis aelerno supplicio puni-
eris,, etiamsi pro Christi nomine vivus incenderis »,
£/>Mt.-CLxxin, 6; P. L., XXXIII, col. 755, 756. Sur le sens
de cet adage dogmatique, voir J.-'V. BAINVEL, Le Dogme ;Borsde l'Eglise pas de salul, Paris, 1913.

4. De baptismo, I, xm.
5. Epist. LUI, 2 ; P. L., XXXIII, col. 196.
6. Je traduis sur une traduction anglaise littérale. Voir

HEALY, The Life and WrilingsofSt Patrick, Dublin, 1905;
G. DOTTIN, les Livres de S. Patrice, Poris, 1909.

ment, en raison du caractèrede leur piélé, saint BER-
NARD el S. FRANÇOIS D'ASSISE

.Ce qu'il y a de plus notable (je n'ose dire de plus
nouveau) dans leur amour du Christ, c'est la part
faiteà la contemplationdes mystères de la vie du
Sauveur. Se rendre présents ces mystères et se lès
rendre présents par la méditation du texte évangé-
lique, l'emploi des figures et symboles du Vieux Tes-
tament, les commémoraisons de la sainte liturgie,
les restitutionstelles quellesoù l'imaginationcherche
moins l'exactitude ou la couleur locale qu'un cadre
qui la fixe et un aliment, tout cela est assurément
aussi vieux que le christianisme, mais c'est au
moyen âge que ces actesse sont intensifiés,ordonnés,
organisés en méthode.

4SI. — Après l'avoir pratiquée pour son compte,
BERNARDen parle ainsi dans ses fameux Sermons sur
le Cantique des cantiques, sources très pures de vie
spirituelle et mystique. Familier du langage bibli-
que, le saint compare ses méditations sur les souf-
frances de son Maître à un bouquet de myrrhe. Ce1

bouquet,
Je le composai de toutes les amertumes et de toutes

les angoisses de mon Seigneur, d'abord de ses souffrances.
d'enfant, puis des labeurs et des fatigues qu'il endura
dans ses courses et ses prédications,de ses veilles dans la-
prière, de ses tentations dans le désert, de ses larmes de
compassion,... des injures,des crachats, des soufflets, des
sarcasmes, des moqueries, des clous... Ut parmi ces
menues tiges de myrrhe odorante, je n'oubliai pas dépla-
cer la myrrhe dont il fut abreuvé sur la croix, ni celle
dont il a été oint pour sa sépulture. Tant que je vivrai,
je savourerai le souvenir dont leur parfum m'a impré-
gné;.. C'est en ces mystères que résident la perfectionde
la justice et la plénitude de la science... C'est pour cela
que je les ai souvent à la bouche, vous le savez, toujours
dans le coeur, Dieu le sait — et très fréquemmentau bout
de ma plume, nul ne l'ignore l.

L'efficacité de cette pratique, Bernard l'expliqueen
un autre sermon, le vingtième : quiconque aime lé
Christ,

Quand il prie, l'image sacrée de l'Homme Dieu est
devant lui: il le voit naître, grandir, enseigner, mourir,
ressusciter et monter au ciel, et toutes ces images allu-
ment, nécessairement dans son coeur l'amour de la vertu,
et apaisent les désirs mauvais.

Bernard parle ailleurs de « la grande et suave
blessure d'amour : grande et suave vulnus ameris » :
on voit si l'Esprit saint avait navré son coeur de
celle blessure pour Jésus de Nazareth.

432. — Faut-il rappeler que ce grand mystique fut
un prodigieux homme d'action et que, « synthèsede
son siècle », « il personnifie tout le système polilir
que et religieux d'uneépoque... dominée parle pou-
voir moral de l'Eglise 2 »? L'historien libéral auquel
j'emprunte ces mots, après un tableaudes contrastes
qui font de la figure de saint Bernard le plus éton-
nant des hommes du moyen âge, ajoute: s Qui dit
contrastes, ne dit pas incohérence. Une logique se-
crète, en saint Bernard, concilie tout et les contra-
dictions ne sontqu'apparentes ; logique fondée d'a-
bord sur la foi, une foi1 absolue qui n'admet aucun
tempérament ; puis sur l'idée que Bernard se faisait
de l'intérêt supérieur de l'Eglise. C'est là le critérium
suprême, le principe auquel il subordonnetous ses
actes, auquel il sacrifie, sans pitié, ses propres incli-
nations, ses affections les plus chères, les intérêts

1. Serm. XLIII, in Cantic, 4. J'emprunte la traduction
de ces textes à M. E. VACANDARD, Vie de saintBernard,
vol. I, Paris, 1895, p. 479 sqq.

2. Achille LDCBAIRE, dans l'Histoire de France d'E. La-
visse, tome II, vol. n, Paris, 1901, p. 266.
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particuliers de ses amis... et jusqu'à la cohésion in-
térieure de sa pensée et de sa conduite... Tout s'ef-
face à ses yeux devant le bien général de l'Eglise *. »433- — C'estégalementde laviehumaineet terres-
tre du Christ que partit FRANÇOIS D'ASSISE. Bien dif-
férent du grand moine de Clairvaux, il ne fut ni sa-
vant, ni théologien, ni même prêtre. Sa courte exis-
tence ne lui permitpas d'accomplir personnellement
les oeuvres immenses d'apostolat qui ont illustré la
vie d'un Vincent Ferrier ou d'un François Xavier.
Humblementsoumis aux enseignements, aux rites,
aux autoritésde l'Eglise, il n'ambitionnajamais le
titre de réformateur ; et cependant les âmes reli-
gieuses, unanimement, ont reconnu et saluenten lui
un héros incomparable de l'Esprit. Or c'est par la
contemplation du Sauveur et l'effort persévérant
d'une imitation qui put paraître aux superficiels lit-
térale à l'excès, que François s'éleva si haut. 11 finit
par être à ce point pénétré de l'esprit, de l'amour,
des enseignements, des goûts, souffrances et prédi-
lections de son Maître qu'il apparut aux hommes de
sa génération et n'a pas cessé de nous apparaître
(c'est le secret de son incomparable ascendant)
comme un autre Jésus. Un disciple plus zélé que
sage, Barthélémy de Pise, a souligné jusqu'à l'ou-
trance légendaire les conformités de la vie de Fran-
çois avec celle du Christ. Exagérations inutiles : ce
n'est guère dans les traits matérielsquecette confor-
mité éclate ; elle est ailleurs, et plus profonde. Doux
et humble de coeur, pauvre et joyeux comme les oi-
seaux du ciel, simple comme un enfant, tressaillant
de joie dans l'humiliation et la souffrance, vivant
commentairedes huit Béatitudes, le Poverello d'As-
sise pouvait dire qu'il ne vivait plus : le Christ vivait
en lui. Les stigmates furentplutôt, en cet ordre, effet
que cause ; ils consommèrentdans la chair du saint
une configurationdéjà accomplie en esprit.

454. — Quelles prières, quelle « vive flamme
d'amour » jaillitde l'âme et des lèvres de François,
tous ceux-là le savent qui ont lu quelque Vie mo-
derne de ce grand ami du Christ. Consciemment,
continûment, il voulut vivre comme son Maître,
avec son Maître, de son Maître. Sa Règle, telle qu'il
la conçut, n'est que l'Evangile en action : elle était
composée presque exclusivementde versets emprun-
tés à saint Matthieu. Et quand le nombre croissant
des Frères, les nécessités d'apostolat, les misères hu-
maines eurent imposé une série d'additions et de
précisions, ce sont encore les expressions inspirées
qui dominent. Jusque dans l'effusion sublime qui
termine la Régula prima, un oeil attentif discerne,
sous les images et les appels tendrement passion-
nés, la lettre évangélique affleurant partout, comme
le roc dans une prairie de montagne.

Qui es-tu, mon cher Seigneur et Dieu, et qui suis-je,
le plus humble des vers de terre entre tes serviteurs ?

Mon Seigneur bien-aimé,combien je voudrais t'aimer !

Mon Seigneur et mon Dieu, je te donne nion coeur et mon
corps — mais avec quelle joie je voudraisfaire davantage,
par amour pour toi, -si je savais comment!

Ainsi, jamais François ne sépare le Fils du Père :
au point culminant de sa carrière, sur le mont Al-
vernia, c'est encore Jésus et Jésus crucifié qui l'in-
troduit dans le « secret du Roi » et la grande joie
divine. Jusqu'au bout cet illustre serviteur de Dieu
resta l'adorateur extasié du Maître de Nazareth2.

1. ID., Ibid., p. 267. Je souligne.
2. Voiries fiespar L. LEMOKXIEROUJoh. JOERGENSEN;

L. ROURE, FiguresFranciscaines, Paris, 1913, p. 70-107.Les
oeuvres authentiques de S. François discernées et tra-
duites par le P. UBALD D'ALENÇOK, Les Opuscules de
S. François d'Assise,Paris, 1905.

455. — Mais ce Maître,François ne va pas le cher-
cher par sa route à lui, guidé par son seul amour,
hors des sacrements, doctrines et traditions ecclé-
siastiques. Il sait qu'on ne trouve Jésus que là, et
que « nul n'auraDieupour Père, s'il n'a l'Eglisepour
mère 1 ». A mainte reprise il proleste donc de sa
soumission pleine et parfaite à l'autorité ; il impose
cette soumissionà ses disciples; il exalte la nécessité
de l'intermédiaire autorisé, consacré, du prêtre ca-
tholique, en des termes où l'allusion aux abus du
temps met une note vraimenthéroïque :

La règle et la vie des Frères mineurs est celle-ci, à
savoir d'observer le saint Evangile de Notre Seigneur
Jésus Christ... Frère François promet obéissance et révé-
rence au Seigneur pape Honorius et à ses successeurscanoniquemeut élus et à l'Eglise romaine 2. Que nul des
Frères ne prêche contre la forme ellesrègles delà sainte
Eglise romaine... Que tous les Frères soient catholiques
et qu'ils vivent et parlent en catholiques. Si l'un pèche

.contre la foi... catholique .. et ne s'amende pas, qu on le
chasse absolument de notre fraternité3.

Le Seigneur m'a donné à moi, frère François, la grâce
de commencerainsi à faire pénitence... Le Seigneur me
donna et me donne encore une si grande foi aux prêtres
qui vivent selon la forme de la sainte Eglise romaine, à
cause de leur caractère, que, s'ils me persécutaient,c'est
à eux-mêmes que je veux recourir. Et si j'avais autant de
"sagesse que Salomon, et si je trouvais des pauvresprêtres
de ce siècle, je ne veux pas prêcher contre leur volonté
dans les paroisses où ils demeurent. Et eux et tous les
autres, je veux les craindre, les aimer et les honorer
comme nos seigneurs ; et je ne veux pas considérer en
eux le péché, car je discerne en eux le Fils de Dieu et ils
sont mes seigneurs4.

456.— Dans les temps qui suivirent, fin du moyen
âge, Renaissance, Réformation catholique, l'amour
des chrétiens pour leur Dieu reçut sa norme et ses
formules, et l'expérience religieuse ses expressions
principales, d'ouvrages plus élaborés. Le plus lu, le
plus influent et de beaucoup le plus touchant est 11
traité « du mépris du monde », mieux appelé l'Imi-
tation de Jésus-Christ. OEuvre probable du moine
rhénan THOMAS DE KBMFBN, à peu près contempo-
rain de Jeanne d'Arc, cet admirable livre cherche
dans la vie, les vertus, l'esprit de Jésus, une règle de
vie intérieure, une essence de perfection. Il y réus-
sit. Visant avant tout les moines, ses confrères, le
vieil auteur atteint par surcroît tout ce qui porte un
coeur d'homme. Dans une latinité affranchie du
moule classique, encombrée de termes populaires,
suivant un plan très lâche où se succèdent, en gros,
les trois étapes de la vie spirituelle : purification,
réforme de l'âme, transformation et union (le qua-
trième livre est tout entier eucharistique), le petit
traité contient, avec les plus hautes leçons d'ascé-
tisme et les analyses les plus déliées, des effusions
brûlantes. Est-il rien de plus beau que l'éloge de
l'amour au livre III0? Mais, qu'on y prenne garde,
c'est l'amour de Jésus qui l'a inspiré, ce « noble
amour de Jésus qui pousse au grand et excite sans
relâche au désir du parfait ».

Eien de plus doux que l'amour, et rien de plus fort.
Rien de plus haut, de plus large, de plus délicieux, de plus
plein ni de meilleur au ciel ou sur terre... — Celui qui
aime vole, court, est en liesse ; il est libre et ne connaît
pas d'entraves. Il donne le tout pour le tout... 11 ignore
souvent la mesure, passe les limites, n'estime rien
impossible.

1. S. CÏPRIEN, de Unitate Ecclesiae, PL., IV, col. 503.
2. Règle des Frères mineurs,texte de 1223, n° 1 ; UBALD

D'ALENÇON, loc. laud.,p. 81.
3. Règle des Frères mineurs, texte de 1210-1221,n. 17,

19;Id.,74«i., p. 63, 66.
4. Testament de saint François ; Id., Ibid.. p. 94, 95.
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Ah ! mon Seigneur bien-aimé, chanter le cantique
d'amour, vous suivre en haut! Défaillir en vous louant
dan« la jubilation de ma tendresse .

Vous aimer plus que
moi, — ne m'aimer qu'en vous... Liv. III, ch. v, n. 4-6.

457. — Plus didactiques,plusréfléchis, les livres
qui ont orienté et formé la piété moderne n'offrent
pas d'autre doctrine que celles de l'Imitation : doc-
trine mise en drame 1 el réduite en leçons précises
dans les Exercices de Saint IGNACE DE LOYOLA
(milieu du xvi° siècle) ; doctrine desserrée et rendue
plus assimilable, sans détriment de sa force native,
dans l'Introduction à la Vie dévoie de S. FRANÇOIS DE
SALES (vers 1600). Ce sont là les codes de la vie chré-
tienne depuis trois siècles : tout le reste en sort, s'en
sert, s'en inspire, les commenteou, tout au plus, les
complète. Or, ici et là, sous des formes différentes
commandées par leur but particulier, ces méthodes
pour aller à Dieu font au Christ Jésus la première
place : s'affectionner à sa personne et se former
sur ses exemples est l'alpha et l'oméga de leur
enseignement,

458. —Aux sièclessuivanls,nousnetrouvonsplus
de livres aussi influents, bien que certains, comme
les opuscules de piété de saint ALPHONSE DE LIGUIHU,
aient atteint peut-être autant d'âmes. Mais ces opus-
cules ne sont que des reprises, très dévotes et très
humaines, du même cantique. On pourrait tout résu-
mer dans la grande parole de Jésus : a Philippe, qui
m'a vu, a vu le Père », Jo., xiv, 9.
'459. —Riendebiennouveauen cela,hormislamé-

thode et l'accent. Cequiestnouveau,c'estl'insistance
avec laquelle,à la différence de l'auteurdel'/mitari'oH,
les nouveaux maîtres (et leurs di les où éniuies)
appuient sur l'indispensable nécessité de la soumis-
sion à l'Eglise. Au xve siècle, en dépit des incerti-
tudes el des scandales du Grand Schisme, la chose
allait encore sans dire. Mais l'individualisme pessi-
miste el passionné du premier réformateurest inter-
venu. Rejetanttout intermédiaire personnel autorisé
entre Dieu et l'âme, ne gardantque deux sacrements,
expliqués à sa mode, et la lettre de l'Ecriture,
pliable à toutes les fantaisies du sens propre, LUTHER

a prétendu se faire un christianisme hors de l'Eglise
catholique, apostolique et romaine. Depuis, il est
vrai, épouvantés par une audace que le novateur lui-
même ne percevait pas entièrement, ses disciples el
rivaux, au mépris de toute logique, rédigèrent à nou-
veau des formulaires, se cherchèrent des ancêtres, se
constituèrent en c Eglises Î séparées. Il fallut plus
de deux siècles pour que le principe luthérien portât
tous ses fruits, dans leprotestantisme libéral, simple
« collection des formes religieuses de la libre
pensée ».

Mais le mal, plus caché, existait dès le début, le
mal et l'erreur qui veulentqu'on puisse rester fidèle
à l'Epoux en reniant l'Epouse, et chrétien non catho-
lique. Aussi les amis de Jésus, IGNACE DE LOYOLA,
FRANÇOIS DE SALES, bien plus tard ALPHONSE DE
LIGUORI, mettent au premier plan de leurs conseils
l'union à l'Eglise, le sens de la hiérarchie et le souci
de l'orthodoxie traditionnelle. Les Exercices spiri-
tuels s'achèvent sur des « Règles pour conformer
exactement son sentiment avec celui de notre Mère,
la sainte Eglise hiérarchique ». François de Sales et
Alphonse de Liguori ne sont pas moins nets. Aulant

1. Ceci explique la déception et les erreurs d interpré-
talion de ceux qui lisent les Exercices et prétendent
'-'nsuite en jujjer. En dehors des Règles, que tout connais-
seur en psychologie ne peut manquer d'admirer,ces gens
ne connaissent l'oeuvre de saint Ignace que ar le dehors,
le drame que par le « livret » indiquantla s: te des scènes
el les attitudes principales.

el plus que leurs oeuvres écrites, les familles reli-
gieuses qui se réclamentde leur esprit — et il faut
en dire autant des grands Ordres anciens, réformés
ou rajeunis : Bénédictins, Franciscains, Domini-
cains, etc. — témoignent de celte ardente sollicitude.

460. —Finissons sur deux témoins empruntés au
xvu" siècle français. Je les choisis à dessein dans
deux écoles aussi opposées que possible, et dont la
première est aux confins extrêmes de l'orthodoxie,
et souvent au delà.

Ici un homme, un penseur, un savant. Biaise
PASCAL fut-il, sur la fin de sa courtevie, détaché des
opinions particulières et des erreurs du Jansénisme,
qu'il avait si âpremenl défendues et servies? Des
découverteset travaux récents ont rendu la chose
probable, sans l'imposer'. Toujours est-il que le phi-
losophe et l'homme religieux que fut Pascal dut son
large ascendant à la religion personnelle de Jésus.
En même temps que le plus haut sommet, peut-être,
des lettres françaises, les pages consacrées par l'au-
teur des Pensées à son Maître comptent parmi les
plus touchants témoignages qu'on ait rendus au
Christ :

La connaissance de Dieu sans celle de sa misère fjiit
l'orgueil. La connaissancede sa misère sans celle de Dieu
fait le désespoir. La connaissance de Jésus Christ fait le
milieu, parce que nous y trouvonset Dieu et notre misère.

Nous ne connaissons Dieu que par Jésus Christ. Sans ceMédiateur est ôtée toute communication avec Dieu; parJésus Christ nous connaissons Dieu.
Non seulement nous ne connaissons Dieu que par Jésus-

Christ, mais nous ne nous connaissons nous-mêmes que
par Jésus Ilhrist. Nous ne connaissonsla vie, la mort que
par Jésus Christ. Hors de Jésus Christ, nous ne savons
que c'est ni que notre vie, ni que notre mort, ni que Dieu,
ni que nous-mêmes2.

« Console-toi, tu ne me chercheraispas, si lu ne m'avais
trouvé.

« Je pensais à toi dans mon agonie, j'ai versé telles
gouttes de sang pour toi.

« Laisse-loi conduire à mes règles, vois commej'ai bien
conduit la Vierge et les saints qui m'ont laissé agir en
eux.

« Le Père aime tout ce que je fais.
« Je te suis présent par ma parole dans l'Ecriture, par

mon esprit dans l'Eglise et dans les inspirations, par mapuissance dans les prêtres, par ma prière dans les
fidèles.

« Les médecins ne teguériront pas, car lu mourras à la
fin. Mais c'est moi qui guéris et rends le corps immortel.

« Je te suis plus ami que tel et tel, car j'ai fait pour toi
plus qu'eux, et ils ne souffriraient pas ce que j'ai souffert
de toi et ne mourraientpas pour toi dans le temps de tes
infidélités et cruautés.

« Si tu connaissais tes péchés, lu perdrais coeur.
— « Je le perdrai donc, Suigneur, car je crois leur

malice sur votre assurance ?

— « Non, car moi, par qui tu l'apprends, t'en veuxguérir, et ce que je te dis est un signe que je te veux gué-
rir. A mesure que tu les expieras, tu les connaîtras,et il
te sera dit : Vois les péchés qui te sont remis.

— « Seigneur, je vous donne tout3. »

461. —Vers le mêmetemps,une humblereligieuse
sans lettres et « toute abîmée en son néant», mar-
chant dans une voie où elle avait eu des précurseurs,
mais singulièrement illuminée de Dieu, résumait
l'oeuvre du Christ dans son amour, honoré sous le
parlant symbole de sou coeur. La piété des foules, le

1. Voir par exemple Er. JOVY, Pascal inédit, Vitry-le-
François, 1908-1910; Y. DE LA BRIÈRE, dans les Eludes du
5 décembre 1911,

2. Pensées, Ed. L. Brunschvicg major, II, Paris, 1904,
n. 527, 547, 548.

3. Ibid., n. 553.
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suffrage des saints, l'autorité de l'Eglise onl con-
firmé,en la recevant, une dévotion si touchante.

462. — Depuiscette époque, le témoignage rendu
par l'Esprit de Dieu dans les âmes n'a pas cessé de
se faire entendre. Si l'on cherchaitdes voix illustres
par lesquelles il s'esl exprimé, on n'aurait que l'em-
barras du choix, entre les plus pures et les plus
disertes,entre celle duConÉd'Anset celle de Frédéric
OZANAM, celle de LAConDAiRE,et celle de John Henry
NEWMAN. Mais citer sérail infini.

Comme autrefois, autant que jamais, Jésus est
aimé. On vit pour lui, on meurt pour lui. Sa vie et
sa passion, son nom et son évangile, sa croix et son
coeur sont l'objet de l'attention passionnée, de l'imi-
tation généreuse, souvent héroïque, de millierset de
millions d'hommes. Beaucoup, parmi ces hommes,
ne l'ont jamais perdu; d'autres l'ont reconquis:
tous sont « dignesdelui », car ils l'aiment « plus que
leur père et leur mère, leurs frères et leurs soeurs,
leurs fils et leurs filles ».463. —Toutcelaest prochede nousetne requiert
pas d'être appuyé par des textes : l'expérience qu >-
lidienne y suffit. Ce qui n'est pas moins visible,
c'est le développementde l'amour pour l'Eglise et le
rôle qu'onlui attribue. Plus que jamais, dans l'anar-
chie d'opinion engendrée par le pullulement des
philosophies du fieri et l'application hâtive des
méthodesscientifiques, on sent le besoin d'une auto-
rité certaine et d'une tradition réelle. L'individua-
lisme protestant a porté tous ses fruits. L'exposé
fait ci-dessus du problèmedu Christ et des solutions
qu'on lui donne hors de l'Eglise, suffit à montrer ce
quela théologielibéralelaisse subsisterde certitudes,

U touchant la personne, la doctrine, la mission de
Jésus. A peineplus que le rationalismele plus corro-
sif! Parmi les conflits d'opinions et la poussière des
dissectionscritiques, le fondsmême duchristianisme
tend à se volatiliser ou s'obnubile de telle sorte que
le croyant reste le coeur et les mains vides : « Ils ont
pris mon Seigneur et je ne sais où ils l'ont mis ! »

L'Eglise seule, forte de l'autorité d'un enseigne-
ment assisté et d'une expérience religieuse de
vingt siècles, garde le dépôt sacré sans décourager
les recherches.EUene craint rien de celles-ci; elle n'a
rien perdu de celui-là. On ne trouve vraiment le
Christ qu'en elle, et le mot pathétiqued'Augustin se
vérifie chaque jour : c'est par la prédication catholi-
que qu'on entre en héritage de l'Evangile et, par lui,
de Jésus de Nazareth : ipsi evangelio catholicis
praedicantibus credidi.

464. — En tout temps donc, en tout lieu, partout
où l'Esprit a soufflé sur les âmes, sur les meilleures,
les pluspures, les plus désintéressées, les plus avides
de perfectionou de sacrifice, loin d'opposer Jésus à
son Père, loin de voir dans le litre de Filsuniquede
Dieu une usurpation ; dans le culte rendu au Christ
incarné un obstacle ou une diversionau culte dû à
Dieu; dans sonamour de prédilection et d'adoration
une déviation de ce qui doit être réservé au Seigneur
seul, l'Esprit saint a témoigné en faveur de Jésus de
Nazareth. •

Il a révélé en lui la vérité qui, dans l'ordre reli-
gieux et moral, délivre. Vérité à ce point centrale

que partout où elle subit une éclipse, c'est la notion
même de la Divinité qui s'affaiblit, s'obscurcit ou se
morcelle.

Dans l'exemplelaissé par Jésus, l'Esprit a indiqué
la voie, hors de laquelle ni l'audace du chercheur
ne trouve d'issue vers les cimes du bien parfait, ni
la marche solide et régulière du soldat une route
droite Yers le but. A-t-on essayé de changer celle

direction, on a rétrogradé vers les bas-fonds, vers
les terres maudites des discordes fratricides, vers le
désert de l'égoïsme ou les hauteurs irrespirables de
l'orgueil individualisteet stérile.

L'Esprit enfin a fait trouver, dans la dilection
nourrie parla lecture de son Evangile, par la con-templationde ses mystères, par l'efficace de sa pré-
sence sacramentelle, par l'exempleet l'action de ses
serviteurs, la vie. La vie, dont a besoin celui qui ne
veut pas vivre seulement de pain ; la vie dépensée
et d'amour qui donne à la destinée un prix infini ;
la vie qui se communique d'âme à àme, comme un
flambeau sacré prête sa flamme à d'autres flam-
beaux.

465. — Mais (etcelteconstatation,moins aperçue,
n'est pas moins frappante pour le penseur) l'Esprit
saint, en fomentant dans ces coeurs d'homme ces
convictions et ces sentiments, n'a pas émancipéceux
qu'il éclairait : il lésa rendus libres sans les faire,
indépendants.Il leur a inspiré l'amourdes liens fra-
ternels qui unissent tous les amis de Jésus en une
immense famille ; l'estime d'une autorité qui n'exige
la soumission que pour assurer la conservationet
la transmissioncertaine des biens éternels acquis
par le Christ. Nul ne peut plus dissimuler, par con-
tre, la faillite, sur le terrain chrétien, des fauteurs,
d'individualisme et de leurs disciples.

CONCLUSION

466. — Pour résumer cet article, nous rappelle-
rons que dansun tempset un paysqui nous sont bien
connus, fils d'un peuple dont nous pouvons retracer
avec assurance les idées et préoccupations princi-
pales, parut, il y a près de deux millénaires, un
homme, né de Marie et (comme on le croyait) d'un
charpentier de Nazareth, Joseph. Reprenant les tra-
ces d'un prophète très influent, dont le témoignage
fut le plus éclatant de ceux qu'il recueillit alors, Jé-
sus de Nazareth commença de prêcher vers sa tren-
tième année. Sans revendiquer d'abord explicite-
ment et devant tous les prérogatives de l'envoyé
divin, du Messie attendu en Israël, le nouveau pro-
phète s'imposa pourtant dès le début par l'autorité
de sa parole et la puissance surhumaine de ses oeu-
vres. Puis, quand il eut purifié la conception du
Royaume de Dieu des vues intéressées qui avaient
prévalu en Israël, quand il eut mis dans leurjour les
conditions de religion sincère et de sainteté morale
indispensables poury entrer, Jésus encourageaplus
explicitement ses disciples dans la foi qu'ils avaient
conçue en lui. Il nourrit cette foi par des déclara-
lions, des actes, des revendications qui, tout en
comblant lesattentes messianiques,les dépassaient :
le « Fils de l'homme » s'affirma, en un sens unique et
incommunicable.Fils de Dieu. Sur la fin de sa.brève
carrière, interrogé publiquement, au nom du Sei-
gneur, par le grand prêtre de sa nation, Jésus sou-
tint son dire et' y mit sa vie.

Rien en lui d'ailleurs qui trahisse une exaltation
.malsaine ou une ambition égoïste. Jusque dans le
sublime il reste maître de sa parole, simple, parfai-
tement équilibré. Sa limpidité d'âme est sans exem-
ple, son innocence ou, pour mieux dire, sa sainteté
s'impose aux plus prévenus. Ses actes et ses paroles
se soutiennent et se répondent : une vertu divine
émane de lui, une sagesse divine est sur ses lèvres.
Il guérit, il console, il révèle : nul homme n'a parlé
comme cet homme, mais nul aussi n'a vécu comme
lui. Il donne des signes de sa mission : non les pres-
tiges qu'on escomptait, mais des miracles dignes de
son Père el dignes de lui, persuasifs et non acca-
blants. Il prophétise, el la réalisation de ce qu'il a
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prédit est, pour une large part, sous nos yeux. De
tout cela on ne peut douter qu'après avoir mutilé,
selon les exigences d'une philosophie pré\enueet
courte, des documents qu'une analyse attentive et
des attestationscertainesnous montrent comme très
dignes de foi.

467. — Mourant, Jésus fait appel à son Père, et
n'en estpas abandonné.Hressuscite,semontrevivant
r. beaucoup de ses disciples, dans des circonstances
i;ui échappentsûrement à toute illusion sans exclure
tout mystère. Pierre, Jean, Jacques, Paul et leurs
frères d'apostolatn'hésitent pas à proclamervivant
«t princedelà vie, seigneuret Dieu, un hommeavec
lequel la plupart ont vécu, un homme mort sur une
croix. Leur foi est contagieuse et l'Esprit saint la
confirme en bien des manières, mais d'abord en in-

- spiranl pourJésus, aux meilleurs, aux plus religieux
des hommes, la même flamme d'amour et d'adora-
tion.

Cette grande nuée de témoins, venue des quatre
vents, contient des esprits de toute sorte : des sa-
vants et des simples, des rudes et des raffinés. Tous
confessent que Jésus leur a révélé le Père; tous
voient en lui leur Sauveur et leur Dieu.

Ceux qui estimentqu'en effet notre destinée n'est
pas livrée à des forces de hasard ou à des puissan-
ces d'illusion, mais guidée au bien par une Force
spirituelleet bienfaisante — ceux qui croient en une
Providence divine — peuvent ainsi constater que
le témoignage de l'Esprit confirme et achève le té-
moignage de l'histoireel celui de la sagesse. Toutes
ces belles lumières convergent sur la face de Jésus
de Nazareth.

468. — Après cela, il reste à chacun de s'interro-
ger. Tout au plus redirons-nous en finissant, à ceux
quin'auraient pas encore le bien de croire en Jésus,
les paroles du Maître : c Que celui qui a des j'eux »,
mais des yeux dessillés, purs d'orgueil et de con-
cupiscence, « voie. Que celui qui a des oreilles »
ouvertes aux inspirations d'en-haut, « entende. Et
bienheureux qui ne trouvera pas en moi une pierre
de scandale! » —Lesautresrépéteront,avecune con-
viction peut-être mieux éclairée, le mot décisifqui
répond dans toute la mesure d'un retour humain, à
l'incompréhensible amour du Père et du Fils : « Mon
Seigneur et mon Dieu ! »

BIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE

469. — On peutdistinguer,en dehors des monogra-
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Leipzig, 1901, p. 1-^3,-Jesus Christus, parO.Zoeckler;
et XXlII(Ergaenzungsbandl)Leipzig, 1913, p. 674-
684, Jésus Chrislus, par Hans Windish.

PROTESTANTS LIBÉRAUX ET RATIONALISTES : Dans
l'Encyclopédie des sciences religieuses, ed,
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CATHOLIQUES : " " "

.
(H*
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connues sont celles de Will. Beyschlag, Leben
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Jesu, Stuttgart et Berlin, 1882, toutes deuxréédi-
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est celle de P.W. Schmidt, en 2 parties : Die
GeschichteJesu erzaehll, Tùbingen, i8gg; Die G.
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On peut rapprocher de ces Vies, Jésus Christ, sa
vie et son temps, de Ed. Stapfer, Paris, 3 vol. i8g4-
1898.

Le dernier essai fait chez les PROTESTANTSLIBÉ-
n.Aux semble être, en Allemagne, celui de Oskar

Holtzmann, Leben Jesu, Tùbirgen, 1901. Depuis,
renonçanl à écrire une Vie conplète, les critiques
libéraux se bornent à des exposés plus ou moins
fragmentaires. Les principaux ont été cites dans
la Bibliographie qui termine le ch. II du présent
article : supra, n. 217-221.

Léonce de GRANDMAISON.

JEUNE ET ABSTINENCE AU POINT DE
VUE DE L'HYGIÈNE. — Souvent l'on entend
autour de soi faire aux prescriptionsde l'Eglise con-
cernant le jeane el l'abstinence l'objection qu'elles
sont contraires aux lois de l'hygiène, et on recueille
des propos du genre de ceux-ci: « Oh ! moi, je ne peux
pas jeûner, je ne peux pas faire maigre le vendredi,
le maigre ne me nourrit pas. Je ne peux pas faire
mon carême, il me faut viande matin et soir, sans
cela, je ne pourrais travailler et fournir ma tâche. »

Or, on sait que l'Eglise s'est toujours montrée très
large pour les dispenses de jeûne et d'abstinence et
n'est sévère dans ses exigences que pour les adultes
en bonne santé.

Du reste, il est facile de montrer que les prescrip-
tionsde l'Eglise, loin d'imposerdesprivations impos-
sibles à supporter, et nuisibles à la santéde l'homme,
sont au contraire en complet accord avec les don-
nées de l'hygiène scientifique.

Il est un fait reconnu de tous les praticiens, c'est
qued'unemanièregénéraleonmange trop,ondépasse
comme quantilé de nourriture la ration alimentaire
d'entretien; comme qualité d'aliments, on force la
proportion des protéiquespar l'abus de la viande. De
ces excès de nourriture, decetabusde l'alimentation
azotée, résultent les fermentations putrides dans
l'intestin. Ces fermentations s'accompagnent de la
production de poisons intestinaux,dontl'absorption
occasionnede nombreuxtroublesde la santé :arlhri-
lisme, goutte, diabète, entérite, artériosclérose, au
dire des médecins, sont souvent les conséquences
des excès de table. Et alors nous assistonsau spec-
tacle de nos Esculapes imposant à leurs clients des
régimes autrement sévères que celui auquel nous
soumettait l'Eglise. Le carême, survenant après la
période d'hiver, époque des réceptions, des chasses,
ne peut être que salutaire, et on a pu dire de lui que
s'il n'existait pas, il faudrait l'inventer.

D'illustres médecinsne sontpas éloignésdecroire
que la grande fréquence des appendicites même est
due à l'abus de l'alimentation carnée. Rien de plus
instructif à cet égard que les statistiques que le
grand chirurgien Lucas-Championnièrereleva dans
divers milieux: dans les prisons, où l'alimentation
n'est qu'exceptionnellement carnée, l'appendicite
est très rare. Encoreplus raredans certaines commu-
nautés religieuses.Citons le couvent de Saint Joseph
de Verdun, où l'on n'a pas observé un seul cas d'ap-
pendicite de 1888 à igoo. Il en est de même chez les
Clarisses de Nantes, soumises au régime lacto-végé-
tarien exclusif. Au contraire, chez les religieuses
de l'Hôtel-Dieu de Paris, dont la nourriture compor-
tait beaucoup de viande, cette maladie était rela-
tivement fréquente.

On a observé des faits parallèlespour l'entérite.
Telle est du moins l'opinion d'un médecinparticu-
lièrement compétent sur le sujet, le docteur Combe,
de Lausanne.

Voilà le côté hygiénique de la question. Nous ne
nous étendrons pas plus longuement à ce sujet, ce
dictionnaire d'apologétique, n'étant pas une revue
d'hygiène. Répondons brièvement à l'objection que
le maigre ne nourrit pas son homme. Il suffirait de
citer en exemple nos paysans qui, pendant des

Tome II. 49
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siècles, ne faisaient qu'exceptionnellementusage de
viande, les Japonais qui, avec une alimentation
presque uniquement végétarienne, étonnèrent le
monde par leur résistance et leur valeur héroïque
dans leur dernière guerre de Mandchourie, et enfin
les couvents où un régime alimentaire d'une sévé-
rité extraordinaire n'empêche pas les moines de
vaquer à leurs occupationsmanuelles et d'atteindre
sans infirmités des âges avancés.

La science vient ajouter son autorité à ces argu-
ments. Reportons-nous aux ouvrages classiques
d'ARMAND GAUTIER sur l'Alimentation et les régimes,
de BALLAND sur les Aliments, de ROGER sur Ali-
mentation et Digestion. Consultons les tableaux
d'analyses qui fixent la composition chimique des
aliments, leur pouvoir énergétique, et nous serons
immédiatement édifiés sur la valeur relativealimen-
taire de la viande et des légumes.

Je crois bon de donnerquelques chiffresqui seront
plus éloquents que tous les discours.

Conslitulion chimique.
Viande de boeuf moyenne avant cuisson:

71,8 d'eau
20,44 de matières azotées
5,20 de matières grasses
1,68 de matières extractives
0,88 de cendres

100
Boeuf mode après cuisson:

52,20 eau
3o,3i matières azotées
12,54 matières grasses
3,83 matières extractives
1,1 a cendres

Haricots :

17,20 eau
20,41 matières azotées

1,42 matières grasses
54,4' matières amylacées
3,28 cellulose
3,34 cendres

Leslentilles.lespois se rapprochent beaucoup des
haricots comme composition.

Pain de munition.
42 » eau
5,89 matières azotées
0,52 matières grasses

48,95 matières amylacées »
i,31 cellulose
i,33 cendres.

Nous voyons par ces chiffres qu'il est facile de
trouver dans les légumineuses sa ration azotée ;
quant aux aliments ternaires, tous les légumes et le
pain y suffisent.

Les physiologistes ont mis en évidence également
que les trois groupes de substances organiques : les
proléiques, les hydrocarbones, les graisses, peuvent
être utilisés pour le travail musculaire, mais qu'ils
ne le sont pas indifféremment. Ce sont d'abord les
hydroearbones, dont est gorgé l'animal, qui fournis-
sent. Puis, lorsque la réserve d'hydrocarbones com-
mence à être attaquée, c'est au tour des graisses, et
lorsque la réserve graisseuse s'entame, c'est enfin
aux protéiques que le muscle emprunte.

Lorsqu'on veut calculer la quantité d'énergie dont
le muscle peut disposer, on se trouve en présence
de deux principales théories physiologiques: d'après
l'une, la théorie isodyname, le muscle disposerait

de la quantité totale d'énergie contenue dans les
aliments des trois groupes ; d'après l'autre, la théorie
isoglyeosique, le muscle ne disposerait que de la
quantité d'énergie contenuedans le suere résultant
delà transformation des aliments.

Voici les pouvoirs isodynamiques et isogïyco-
géniquesde divers aliments rapportés aux mêmes
poids :

Valeur Valeur
isodynamique isoglycogénique

Viande de boeuf .... r.381 calories 994 calories
Lait de vache 669 532
Pomme de terre .... g88 g57
Haricots 3.5go 3.200
Riz. ........ 1 . .

3.5g6 3.g3o
Pain 2.6o3 2.537
Suere de canne 3.660 3.710

D'après ce tableau, 176 grammes de sucre rempla-
cent 730 grammes de viande.

En présence de ces chiffres, doit tomberle préjugé
que la viande est absolument nécessaireau travail-
leurqui doit fournir un grand effortmusculaire.

Du reste, YALE a entrepris quelques expériences
pour déterminer la résistance à la fatigue ehez des
hommes soumis à des régimes alimentairesvariés.
Les épreuves consistaient à apprécier le temps que
le sujet pouvait maintenir le bras tendu jusqu'à ce
qu'il en résultâtune douleur deltoïdienneinsuppor-
table ou à compter le nombre de flexions des
genouxqu'ilpouvait aecomplir,aveeunrythme déter-
miné. Dans ces épreuves, les abstinents de chair
animale se sont montrés incomparablement supé-
rieurs aux carnivores, et notammentpour l'épreuve
de la flexion des genoux, les abstinents, même à vie
sédentaire, l'emportaient sur les athlètes de profes-
sion, carnivores.

Que dire de la question économique ? U est trop
évident que, de tous les aliments courants, c'est la
viande qui est le plus cher, et qu'on ne peut opposer
à l'accomplissement des prescriptions de l'Eglise
une raison économique qui n'estqu'un leurre.

L'hygiène, la science, et l'Eglise sont donc en
accord parfait sur cette question du jeûne et de
l'abstinence.

A. BRIOT.

JOB (LIVRE DE). — Ce livre, un des plus
curieux et le plus original peut-être de l'Ancien Tes-
tament, est un poème didactiquesous forme de dia-
logue, avec un développement dramatique (cf. NÔL-
DEKE, Ilist. littér. de l'Ane. Test., p. 266, trad.Soury).
Des personnages s'entretiennent sur la scène et s'y
succèdent. Leur discussion a pour objet une thèse
philosophico-religieuse,à savoir le pourquoi de la
souffrance de l'homme sur la terre. A ce problème
chacun apporte sa solution. La vraieest celle-ci,que
les peinesinfligées au juste ici-bas ne sont souvent
qu'une épreuve qui l'affermit dans le bien et le pré-
serve du mal, le purifie et accroît ses mérites devant
Dieu (ef. Job., xxxin, ig, suiv. ; 1, 1, 8, coll. 11, 12;
n, 3, 4, 6).

I. Aperçuet divisionsgénérales du livre. — IL Son
auteur et sa date.— III. Son caractère divin. '—
IV. Historicité de Job; son scepticisme. —V. Histo-
ricité du poème de Job.

I. Divisions générales du livre. — Le livre de
Job s'ouvre par une narration en prose; c'est le pro-
logue (chap. 1-11).

Suiventles entretiens de Job avec ses amis,Eiiphaz,
Baldad et Sophar (chap. m-xxxi).
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Job le premier prend la parole. Sans s'adresser
directement à personne, il exhale sa douleur en
plaintes amères, et maudit le jour qui l'a vu naître.
Un chapitre tout entier (le in") est consacré à ce
monologue.

Premier entretien (chap. iv-xiv).
i) Eliphaz de Théman s'entretient avec Job

(rv-vii).
a) Eliphaz parle le premier (iv et v).
b) Job lui répond (vi et vu).

2) Baldad de Suah prend la parole à son tour
(vrri-x).

a) H s'adresse à Job (rai).
6) Job lui répond (ix et x).

3) Sophar de Naama parle en troisième lieu (xi-
xiv).

a) Sophar interpelle Job (xi).
b) Le patriarche riposte avec énergie (xn-xiv)#

Deuxième entretien (chap. xv-xxi).
i) Eliphaz reprendla discussion(xv-xvn).

a) Son discours forme le thème du chap. xv.
b) La réponse de Job tient dans les chap. xvi

et xvu.
2) Baldad parle de nouveau (xvm-xix).

a) Son discours occupe le chap. xvm.
b) Job répond dans le chap. xrx.

3) Sophar argumente une seconde fois (xx-xxi).
a) Il expose ses idées dans le chap. xx.
b) Le patriarchelesréfute (chap. xxi).

Troisièmeentrelien (chap. xxn-xxxi). — Deux per-
sonnages seulement interviennent : Eliphaz
et Baldad. Sophar cette fois n'ajouterien et
écoute.

1) Eliphaz recommence à parler (chap. xxn-
xxrv).

a) Son discours occupe un chapitre (xxu).
.

b) La réponse de Job forme les deux chap.
xxni-xxiv.

2) Baldad se contente d'ajouter quelques mots
(xxv-xxxi).

a)Sonbrefdiscoursfaitle sujet duchap.xxv.
b) Job lui répond longuement(XXVI-XXXI).

Alors se produit l'intervention d'un quatrième
interlocuteur,Eliu, qui parle à quatre reprises diffé-
rentes sans que Job ni personne lui réponde.

1) Le premier discours d'Eliu se Ut dans les chap.
xxxii-xxxni.

a) Ce discours est précédé d'une transition nar-
rative en prose qui occupe les versets 1 à 6 du
chapitre xxxn.

b) Le discours proprement dit se prolonge jus-
qu'au chapitre xxxrv.

a) Le second discours d'Eliu commence et se ter-
mine avec le chapitre xxxiv.

3) Le troisième n'occupe non plus qu'un chapitre,
le xxxv.

4) Le quatrièmeenfin fait le thème des chap. xxxvi
et xxxvn.

Quand Eliu a fini, Jéhovah intervient; c'est la
théophanie. Dieu parle à deux reprises différentes
avec une éloquence dont l'éclat et la vigueur jettent
le patriarche et ses amis dans l'étonnement (chap.
xxxvm-xLii, 6).

1) Lepremierdiscoursde Jéhovahest contenudans
les chap. xxxvm et xxxrx.

2) Le second se lit dans les chap. XL etxLi.
3) EnfinJob tente une réponse très humble et con-

fesse sa présomption (XLII, 1-6).

Le poème se termine comme il a commencé, par
une narration en prose; c'est l'épilogue (XLII, 7-16)

U. Auteur et date du livre de Job. — Un
seul et même auteur, hébreu d'origine, a composé ce
poème. Notre but n'est point de réfuter les objections
de la critique moderne contre l'unité littéraire du
livre; nous laissons ce soin aux biblistes de profes-
sion. Observons seulement que dans cet écrii l'en-
chaînement des idées, la marche de la discussion,
l'habile agencement des parties qui se répondent et
se complètent,tout accuseune évidente homogénéité
de composition. RENAN (Le livre de Job, pp. XLIII-L)
l'avoue, et ne fait d'exception que pour le discours
d'Eliu« qui dérange,selon lui, l'économiedu poème ».
Aux exégètes de répondre.

Nous ignorons le nom du poète; ce ne fut ni Job,
ni Eliu, ni un autre des trois amis du patriarche.
Une seule chose paraît démontrée, c'est que l'auteur
— israélite — vivait à l'époque la plus florissante de
la littérature hébraïque. Peu nous importe comment
il s'appelait : <t Quis haec scripserit, dit S. Grégoire,
valde supervacuequaeritur, quum tamen libri auctor
Spirilus sanctus fideliter credatur. » (P. L., LXXV,
517.)

III. Caractère divin du livre de Job. — L'inspi-
ration divine du livre de Job a toujours été admise
tant par la Synagogue juive que par l'Eglise chré
tienne. Les plus anciens conciles, le concile de
Laodicée, le troisième concile de Cannage, le
deuxième concile de Constantinople, enfin les con-
ciles de Trente et du Vatican rangent sans hésiter
notre poème parmi les écrits inspirés de l'Ancienne
Alliance. Unanime fut la tradition des Pères à cet
égard. S. CLÉMENT romain — nous ne citons que lui
parce qu'il appartient à la plus haute antiquité —allègue à plusieurs reprises dans sa belle lettre aux
Corinthiens le livre de Job comme livre d'Ecriture ouinspiré. Les emprunts qu'il lui fait sont presque tous
précédés des formules : scriptum est, dicit Deus,
dicil sermo sacer (I Cor., xvu, 3 coll. Job, 1, 1 ; xxix,
3, 4 coll. Job, iv, 16-18; xxxix, 3-9 coll. Job, iv, 19;
v, 5; LVI, 6 i5 coll. Job, v, 17-26; xxx, 4, 5 coll. Job,
xi, 2, 3). — Qu'on n'objecte pas que d'autres Pères
ou écrivains apostoliques: Ps. Barnabe,S. Polycarpe,
S. Ignace d'Antioche,l'auteur de l'Epltre à Diognète,
ne font pas la moindreallusion à ce livre. Ce silence
n'est point aussi absolu qu'on le dit, car dans le
Pasteur d'HERMAS (Visio iv, 3, 4 coll. Job, xxm, 10)
on trouve au moins une citation prise selon toute
vraisemblancedu poème de Job. Que si, de vrai, les
autres Pères ne citent pas Job, cela s'explique par ce
fait qu'ils n'en eurent point l'occasion.

S'ensuit-ilque tous les passages et assertions du
livre de Job jouissent objectivement d'une autorité
divine?Nullement.Rappelonsles principes.Unlivre,
un texte, est divin de deux manières : ratione origi-
nis, comme s'exprime l'Ecole,ouratione materiae.XJn
livre « divin » ratione originis a Dieu pour auteur
principal ; sous ce rapport, le poème de Job est divin
du premier chapitre au dernier. Un livre est « di-
vin » ratione materiae quand il renferme 1) des vé-
rités proférées par Dieu lui-même, ou encore 2) un
enseignementobjectivementvrai (par suite digne de
Dieu) et d'ailleurs inspiré (contenu dans un livre ou
passage ayant Dieu pour auteur principal), ou enfin
3) des doctrinesque Dieu a approuvéesen les faisant
siennes.

Cela posé, nous disons 1) que les passages du livre
de Job où l'écrivain sacré parle en son nom propre, et
ceux dans lesquels il rapporte les discours de Dieu,
jouissent d'une autorité divine. Ainsi le prologue
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(i-ur, 2) et l'épilogue(XLII, g-16) renferment lespen-
sées de l'auteur sacré lui-même ; de même les passa-
ges où il introduit les interlocuteurs sur la scène,
par exemple xxxn, i-5, etc. Quant aux discours de
Dieu, ilssont au nombre de trois, XXXVHI-XXXIX.XL-
XLI, XLII, 7, 8. Nul doute que tous ces passages ne
jouissent d'une autorité divine. — 2) Les discours
de Job présententpour la plupart, sinon tous, une
'doctrine qu'onpeut regarder comme divine. Jéhovah
a approuvé dansleur ensemble les doctrinesde Job,
puisque, s'adressant à Eliphaz, il lui reproche ainsi
qu'à ses amis de n'avoir point dit la vérité comme
Job son serviteur (XLII, 7). Les idées dusaint patriar-
che sur Dieu, sur ses attributs, sa puissance, ses
oeuvres, etc., sont souvent citées par les Pères, au
même litre que d'autres doctrines des Ecritures, et
d'ailleurs, à les considérer en elles-mêmes,elles sont
conformesà l'exacte vérité. Job ne dit pas tout, sans
doute, et sa théologie demeure incomplète sur plus
d'un point, par exemple sur la cause des maux que
souffre le juste ici-bas. Mais n'oublions pas que le
sainlpatriarche a devant lui des adversaires dont il
veut réfuterles assertions erronées; il se place donc
presque exclusivement à un point de vue spécial
dans la discussion; de là vient qu'il omet souvent
d'examiner la question sous toutes ses faces, ou
qu'il tombe parfois dans des exagérations et excès
de langage. Lui-même avoue son ignorence et ses
torts (Job, xxxix, 33-35; XLII, 3). Mais ces exagéra-
tions, qui portent beaucoup moins d'ordinaire sur le
fond que sur la forme, ne faussent pas essentielle-
ment les doctrines dont il se déclare le défenseur.—
3) Les assertions des trois amis de Job, Eliphaz, So-
pliar et Baldad, ne jouissent pas toutes d'une auto-
rité divine. En effet, Jéhovah reproche à ces person-
nages de s'être trompés (Job, XLII, 7, 8) et, de vrai,
ils s'étaient trompés, notamment sur deux points :
d'abord en soutenantque le patriarcheétait coupa-
ble, ensuite que Dieu n'envoie l'épreuve aux hom-
mes que pour les punir.Par conséquent, les discours
où sont développéesces fausses théories ne jouis-
sent pas d'une autorité divine. Mais il est quand
même des assertions par eux proférées, dont
l'autorité divine est manifeste : telle la phrase v,
r3, citée par S. Paul, I Cor., ni, 19-20, au même
titrequ'un texte desPsauiues.Du reste Eliphaz,Bal-
dad, Sophar, traitent certains points de doctrine en
des termes que Dieu ne désavouerait pas. Le pre-
mier décrit magnifiquementla providence et la jus-
tice de Jéhovah (v, 6-18), sa pureté infinie (xv, i4-
16); il fait un tableau saisissant des remords du
pécheur (xv, 17-24). Le second dépeint sous les plus
vives couleurs la fragilité delà vie humaine (ix, 25-
27).LetroisièmeproclameéIoquemmentl'omniscience
et la puissance de Jéhovah (xi, 7-11) la caducitéde
la fortune des impies(xx, 4-17). Il estdonepermisde
regarder ces passages comme divins. — 4) Les dis-
cours d'Eliu jouissent d'une autorité divine, car ni
Jéhovah, ni Job, ni l'auteur sacré ne blâment ses
assertions. Elles sont d'ailleurs d'une irréprochable
exactitude, sauf peut-être quand il paraît supposer
trop exclusivementque les maux dontJob se plaint
lui ont été envoyésdu ciel pour le purifier deségare-
ments occultes de son coeur (Job., xxxni, xxxvi).

En général, le meilleur critérium pour discerner
la vérité objective, et donc l'autorité divine des pa-
roles prononcées par les amis de Job, c'est d'exami-
ner si cesparoles ne sont désapprouvées ni par Dieu,
ni par l'auteur inspiré, ni par aucun des autres inter-
locuteurs.

Que faut-il penser — au point de vue de l'inspira-
tion — du langage imité du paganisme et des rémi-
niscences de la mythologie antique que renferme le

livre de Job? On y parle d'Orion, des Ilyades, du
Dragon,des Pléiades(cf.ix.9 ;xxvi, i3 coll. Aeneid.,
lib. 1, 53g), de la Grande Ourse et de ses petits (cf.
.XXXVII, 1 Si-33 coll. Georg., lib. I, i38); on y trouve
des allusions auCocyle, aunoirTartareetauxTitans
(cf. xxi, 33 coll. Georg.,lib. IV, 479 ; xxxvi, 5-6, coll.
Aeneid., lib. VI, 577-581), même à la musique des
astres dont parle Cicéron dans un ouvrage célèbre
(xxxvin, 7, 37). — Remarquons d'abord que la pré-
sence dans le livre de Job de noms empruntés à la
mythologie païenne ne porte pas plus atteinte à soncaractère inspiré que notre religion n'est par nousblessée quandnous appelonscertainesplanètes,Mer-
cure, Mars, Vénus, etc. Ensuite, esl-on bien sûr que
ces emprunts à la mythologie antique soientvérita-
blement de l'auteur ? Ne sont-ilspas plutôt le fàitdu
traducteur ? (Sur les rapports et différences des ver-
sionsdeJob aveci'hébreumassorétique,voirBicKBLL,
De indole ac ratione versionis alexandrinae in inter-
pretando libro Jobi. En réalité, les LXX et la Vulgate
substituèrent des noms païens aux mois hébreux,
lequels, à parler rigoureusement, ne désignent que
les étoiles et les constellationsd'étoiles les plus bril-
lantes du firmament, peut-êtrelesmêmes que Virgile
appelait « Orion », les « Hyades », les

a. Pléiades »
(cf. Hieronym., in /).. I. ; Gesenius, Thésaurus,
pp. 890-896, 701, 665 ; Ghiringhello, De lib. poelic.
Antiqui. Faed., pp. 178-180:Knabenbauer, Comm.in
Job., pp. I3O-I3I). C'estle cas de répéter avec s. Jé-
rôme : « Magis sensus a sensu quamexverboverbuia
translatus est » (Praef. in Judith). Quant au Cocyte
et au Tartare, sombredemeuredes Titans, l'original
hébreu n'enparlepas;en place, il mentionnele Scheol
et VAbaddôn, séjour d'attente pour les âmes justes
jusqu'à la venue et l'ascensionde J.-C. De la musique
des astres, le texte original (xxxvm, 7,87) ne parle
pas davantage. Lire au surplus les commentateurs.

IV. Historicitéde Job;son scepticisme. — a Dès
l'époque de l'exil, onconnaissait en Israël le noinde
Job, commeceluid'unjustedesanciensâges «(Lucien
GAUTIER, Introd. à l'Ane. Test. 2, t. Il, p. 97). lia réel-
lement existé. Nous en avons pour garants le pro-
phète Ezéchiel qui met Job sur le même pied que
Noë et Daniel (Ezech., xiv, 14, 20) et l'apôtre
s. Jacques v, 11) qui rappelle sa patience et le donne
comme modèle à tous les chrétiens. « Cette persua-
sion, ajoute M. LEHIR (Le livre de Job, p. 22g), fut
celle de toute l'antiquité juive et chrétienne, si l'on
excepte quelques talmudistes. »

Mais que penser du scepticisme de Job ? Ses dis-
cours sontscandalisants : il parle comme un déses-
péré, maudissant le jour de sa naissance et appelant
la mort de tous ses voeux(ni, 3-10, 1 i-ig); son audace
vajusqu'à l'impiété lorsqu'il accuse Dieudele pour-
suivre injustement (ix, i6-23 ; x. 2, 3 ; xiii, 3,22-a5;
xxin, 3, 4, 7 ; etc.) ; son scepticisme devient mani-
feste dans 111, 16-19; vn> 9! IX> 22-24; x, 18-22;
xiv, 7-14; etc.). Même il semble qu'il y aitune oppo-
sition irréductible entre le Job du poème, insoumis,
violent, et celui du prologue et de l'épilogue,patient
et résigné.D'où plusieurs concluentque Job, person-
nage contradictoire, n'est qu'un être fictif créé par
l'imagination de poètes différents, et qu'en tout cas
son histoire répugne à la dignitéd'un livre inspiré.

Que Job ait commis, dans la forme surtout, dès
excès de langage, nous l'avouons (cf. Job, xxxix,
34-35; XLII, 6); sa vertu et sa patience ne pouvaient
être celles d'un chrétien. On a exagéré pourtant.

Ses imprécationsétaientdescris de douleuréchap-
pant plutôt à la sensibilité qu'à la raison sous
l'étreinte delà souffrance (vi, 26). Son désespoir ne
fut jamais absolu, car au milieu de l'épreuve le



1545 JONAS 1^46

patriarche espère toujours (xm, 16; xvi, ig-2o;xix,.
ii.3-25; etc.); il garde au fond de son coeur le culte et
le respectde Dieu (xxvm, 28); quoi qu'il advienne, il
ne demande que de rester fidèle à Jéhovah (vi, 10;
xvu, g; xxi, 16; XXVH, 4-10) (cf. LOWTH, De sacra
Rebraeor. poesi,\>. 270, éd. Rosenmùller).On a exa-
géré pareillement ses audacesvis-à-vis du ciel. Quel-
ques vivacités de langage lui échappent sans doute,
mais comme il s'en repent avec amertume (vu, 20,
21 : ix, 2; xiv, 4)! H confesse d'ailleurs qu'il est puni
justementet que l'équité du Seigneurest souveraine;
il en appelle au tribunal du Irès-H.iut, sollicite
son verdict avec confiance,parfois même en des ter-
mes dont l'âpreté dénonce l'intime conviction qu'il a
de n'êtrepas coupable des crimes qu'on lui reproche
(xxn, 2-11). Enfin,on a calomniéJob enl'accusant de
scepticisme. Dire qu'il nie la rémunération future,
c'est se tromper; le contraire ressort de ses discours
(cf. xi, i5-2o; XXVII, 8 et suiv.). Il ne prétend nulle-
ment que tout soit fini après la mort; au contraire,
il parle souvent du mystérieuxséjour où les âmes
descendentaprès le trépas (cf. in, i3-ig;vn, g;x,2i,
22; xi, 8; xiv, i3-22;xvn, i3-i6;xxi, i3;xxiv, îg,
xxvi, 5, 6;xxvni, 22.; xxx, 23; xxxi, 12); à l'enten-
dre, la mort n'est point l'éternel oubli, c'estun som-
meil et un repos (m, I3;VII, 2i;xi, i8;xiv, 12; xxi,
26 ; xxvn, ig). Voilà pourquoi il conserve au fondde
son' âme l'espérance de la résurrection (xix, 23-27 :
voir ROSE. Etude sur Job, xrx, 23-27-dans Rev. bibl.,
t. V, pp. 39-55). Que si, par conséquent, Job semble
une fois ou l'autre professer une doctrine contraire,
nu devralire ses paroles à la lumièredes lieuxparal-
lèles ou même simplement du contexte (Comp. Job,
vu, 6, g et vn, 7, 8, 10 ;x, 19 et xvi, 23. Voir encore
Job, m, 165 vu, 8, ai; xxiv, 24, coll. Gen., XLII, I3;
//s. cm, 16; Jerem., xxxi, i5;etc).

V. Historicité du poème de Job. — Le livre de
Job est un poème où. l'auteur a mis beaucoup du
sien, c'est évident; mais nous tenons le fond de cette
compositionlittérairepour historique. — Historiques
les amis de Job, Eliphaz, Baldad, Sophar et Eliu,
puisqu'on indique avec soin leur patrie (iv, 1; vm,
1 ; xi, 1; XXXII, 2), et qu'on connaît leur famille.
Eliu était fils de Barachel, de la famille de Ram
(XXXII, 2) et descendait de Nachor, frère d'Abraham
(cf. Gen., XXII, 21); Eliphaz était delà race d'Esaû;
Baldad se rattachaità Abraham par Céthura ; quant
à Sophar, nous ne pouvons préciser sa descendance
parce que nous ne savons rien de la province de
Naama d'où il était originaire. — Historiques, les
discours de Job et de ses amis quant au fond, c'est-
à-dire quant à l'ensemble des doctrines et au mou-
vement des idées; même aussi quant à la forme
générale,en ce sens que les discours dé* chacun des
personnagesont bienréellement le ton personnel qui
les distingue dans le poème : Eliphaz parle comme
un sage qu'il prétendait être (cf. Job, iv); Baldad
très vif s'emporte (vin, 2 et suiv.); Sophar demeure
court parce que moins renseigné; Eliu, le plus jeune,
(xxxii, 4-6) est diffus et imaginatif ; Job, l'homme
jusleet craignant le Seigneur, sali faire le départ des
choses;le plus éloquent de tous est Jéuovàh. Mais
il reste vrai que le poète a ajouté le rythme proso-
dique, l'ordre dans lequel chaque discours se pré-
sente, et nombre de figures poétiques tendant à
rendre la phrase plus saisissante ou seulement à
l'embellir.— Historique enfin la théophanieVde
XXXVIII-XLI, XLII, 7,8; car tout nous autorise à le
penser : les analogies bibliques, les faits réels aux-
quels cette théophanie se rattache, les circonstances
qui l'accompagnent, l'absence de raisonssérieusesà
apposer.Pourtant le doute est permis;voir sur ce

point saintTuoMAS, Expositio in Job, éd. de Parme,
t. XIV, p. 126.

BIBLIOGRAPHIE.— Outre les commentateurs de Job
dont la liste, on le sait, est très nombreuse, on
pourra consulter surtout au pointde vue apologé-
tique: Le Hir, Le livre de Job ; Ghiringhello, De
libris poeticis atque propheticis Antiq. Foederis,
pp. 63-ig4 ; Vigouroux,Les livres saints et la criti-
que rationaliste, t. IV; Lesêtre, Le livre de Job,
Inlrod.; Chauvin, Le poème de Job (cours lith.);
Pelt, Histoire de l'Ane. Test., pp. 8o-g6, éd. 4;
Gautier, Inlrod. à l'Ane. Test, t. II; F. Prat, article
Job, dans le Dictionnairede la Bible (Vigouroux).

C. CHAUVIN.

JONAS. Préambule. — I. OBJECTIONS : 1. Objec-
tion populaire ; Jonas dans la Baleine. 2. Objection
littéraire : Le cantique de Jonas. 3. Objection his-
torique : La conversion de Ninive. 4- Objectionthéo-
logique : Les sentiments du Prophète.

II. RÉPONSES AUX OBJECTIONSDANS L'BXÉGÈSB TRA-
DITIONNELLE.

III. SOLUTION DANS L'HYPOTHÈSED'UN ÉCRIT DIDAC-
TIQUE.

IV. ARGUMENTS POUR ET CONTRE L'HISTORICITÉ:
Le témoignage de Notre-Seigneur. La tradition des
Pères de l'Eglise. Textes importants de S. Grégoire
de Nazianze el de Théophylacte. Preuves intrinsè'
ques.

V. CONCLUSIONS. VI. BIBLIOGRAPHIE.

PRÉAMBULE. —L'histoirede Jonas estbienconnue,;
à peine est-il besoin de la rappeler brièvement. Ce
prophète, ayant reçu l'ordre d'aller prêcher contre
Ninive,prend la fuite surmer dans une direction op-
posée. Le vaisseau subit une tempête ; par le sort on
découvrequ'il en est la cause,el on le jette à la mer.
Il est avalé par un grand poisson, du sein duquel il
adresse à Dieuun chant de reconnaissance. Au bout
de trois jours, rejeté vivant par le poisson, il reçoit
de nouveau l'ordre d'aller à Ninive;àsaprédication.
la ville entière et le roi se convertissent. Jonas est
affligé de voir que Ninive n'est pas ruinée; et Dieu
lui explique ses desseins de miséricorde au moyen
d'une comparaison sensible.

On le verra dans la conclusion1, mais il est bon
de le dire dès maintenant, pour écarter les difficultés
qui pourraient surgir dans l'esprit de quelques lec-
teurs :par exégèse traditionnelle on n'entend point
une exégèse liée à la Tradition dogmatique, mais
simplement l'exégèse commune dans l'Eglise catho-
lique, ce qui est essentiellement différent.

I. Objections. — 1. Objection populaire : Jonas
dans la baleine. — « Voici un des faits contre les-
quels les incrédules et les prétendus esprits forts se
récrientavec plus d'insolence; ils triomphenten re-
levant les impossibilités qu'ils croient remarquer
dans l'histoire de Jonas... » Ainsi débute la disser-
tation de dom Calmet « sur le poisson qui engloutit
Jonas ». L'aventure duprophète sert de thème à des
plaisanteries plus ou moins spirituelles, tout à fait
à la portée du vulgaire. Voltairen'a pas manqué de
l'exploiter.Renan regardaitle livre de Jonas comme
« le seul livre de la littérature hébraïque à propos
duquel on soit amené à prononcer le mot de drôle-
rie « (Histoire du peuple d'Israël, t. III, p. 5n). De
temps en tempsunjournaliste,un conférencier,pour
ridiculiser la Bible qu'il ignore à fond, se contente
de montrer Jonas et la baleine, une fois de plus, et.
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s'il fait rire le public, il a conscience d'avoir contri-
bué à affranchirla raison. Beaucoup de fidèles, émus
de ces attaques, demandent : « Est-on tenu de croire
que Jonas a été trois jours et trois nuits dans le ven-trede labaleine?» C'estexactementlamêmequestion
que l'on posait à saint Augustin: « Quid sentire de-
bemus de Jona,quidieitur in ventrecetitriduofuisse,
quod cr.m9a.vov est et incredibile... Hoc enim genus
quaestionis multo cachinno a paganis graviter irri-
sum animadverti » (Epist. en, quaest o'a; Migne,
P. L., t. XXXIII, col. 382).

2. Objection littéraire : Le cantique de Jonas. —Dan» une prière rythmée, Jonas rend grâces à lahvé
de l'avoir sauvéd'un grand danger de mort. Mais, su
momentoù il s'exprime ainsi, Jonas est encore dans
le ventre du poisson (n, 2 et 11); il n'est donc pas
délivré de tout péril, tant s'en faut. Ainsi, le ton du
cantique ne conviendrait guère.

De plus, on signale dans ce chant un manque
absolu de couleur locale: il est question de flots, de
vagues, d'abîme des eaux, d'algues marines autour
de la tête ; il n'est pas fait la moindre allusion à la
situation présente du prophète dans le ventre du
monstre marin, laquelle pourtant ne semble pas
moins dangereuse que la submersiondans la mer.

On fait remarquer aussi que ce cantique est com-
posé presque tout entier de fragments de psaumes,
dont quelques-unssont d'une époque assez basse, ce
qui empêcheraitde le faire remonter, avec beaucoup
de commentateursanciens,auvin* siècle avant Jésus-
Christ.

3. Objection historique: La conversion de Ninive.—
Au sentiment de plusieurs, c'est la difficulté princi-
pale. « Detous les éléments du récit, dit Reuss, eelui
de la conversion des Ninivites est le plus indubita-
blement fictif et de pure invention... Les autresécri-
vains hébreux non seulementn'en savent rien, mais
parlent toujours de cette ville et de ses habitants
dans un sens diamétralement opposé ». Le eh. ni
du livre de Jonas nous montre, dans la vaste capi-
tale de l'empire assyrien, le peuple et le roi conver-
tis en très' peu de temps par la parole du prophète
hébreu (ils se convertissent « de leur conduite mau-
vaise », expression un peu vague, d'oùil ne suit pas
qu'ils aient embrasséla religionde lahvé). Le roi » se
couvrit d'un eilice et s'assit sur la cendre » ;par dé-
cret royal un jeûne fut imposé aux hommes et aux
animaux (m, 6, 7). A quelqueépoque de l'histoirede
Ninive que l'on place cet événement, pareil résultat
n'aurait pu se produire, semble-t-il, qu'à force de
miracles, et dans un laps de temps assez considéra-
ble, pour vaincre l'opposition des grands, des con-
seillers du roi, l'influence du collège sacerdotal si
puissant, si savamment organisé. Mais, si l'on s'en
tient au texte, Jonas profère une menace, et cela
suffit : « Encore quarante jours et Ninive sera dé-
truite. Et les gens de Ninive crurent en Dieu... »
Sans doute, si l'on en appelle àla toute-puissancede
Dieu, ce n'est pas impossible; el même les Ninivites
auraient pu se convertir par la seule présence de
Jonas dans leurs murs, sans qu'il eûtà dire un mot...

La difficulté augmente avec les dimensions pro-
digieuses données à Ninive au verset 3 : la ville
v avait trois jours de marche, non pas, comme saint
Jérôme l'expliquaitdéjà, en circonférence (tanti am-
bitus ut vix trium dierum posset ilinere circumiri),
mais en diamètre,comme le veut le contexte (v. 4) »
(VanHoonacker;—demêmeNowack,Ed.Koenig,etc).
Comment, perdu dans cette immensecité, un étran-
ger pouvait-il,en si peu de temps, attirer l'attention
d'une manière aussi efficace?

Enfin, contre ceux qui attribuent le livre à Jonas,
fils d'Amittaï (IV Reg., xiv, 25), au temps de Jéro-

boam II (786-745),les mêmes critiques insistent sur
l'expression « Ninive était une grande ville » (in, 3),
qui prouve qu'au temps où l'auteur écrivait, Ninive
n'existait plus (ruine de Ninive en 607 ou 606).

4. Objection théologique : Les sentiments du pro-
phète. — Celte difficultéest présentéeavec force par
S. Grégoire de Nazianze : « Comme je l'ai entendu
dire à un homme compétenten ces matières, qui cor-
rigeait sans absurdité l'absurdité apparente de cette
histoire (oùx KTOTTUIÇ po^fouvioç TW fv.cvop.évu T^Ç vsropiv.^ x.

àzona), et qui était capable de saisir la pensée pro-
fonde du prophète, Jonas ne prit pas la fuite par
crainte de voir Ninive se convertir, et de passer
alors pourmenteur. » Ii est invraisemblable que Jo-
nas, étant prophète, ait ignoré le dessein de Dieu »,
de procurer par ses menaces le salut des Ninivites,
« ou que, l'ayantconnu, il ait refusé d'obéir à Dieu ».
Quant à penser « qu'il ait voulu se dérober aux re-
gards de Dieu par la fuite, c'est tout à fait absurde,
inepte et incroyable non seulement de la part d'un
prophète, mais de tout homme de bon sens qui a
quelque idée raisonnable de Dieu et de sa toute-
puissance. Mais Jonas connaissait mieux que per-
sonne (disait est homme, etje le crois) le but de sa
prédicationaux Ninivites 1 et l'inutilité de sa fuite...
On va voir, un peu plus loin, la solution dont parle
S. Grégoire.

Mais dans le ch. iv, plus encore que dans le 1er,
l'attitude du prophète paraît inconcevable, dit-on,
s'il s'agit d'une histoire réelle. Comment admettre
en effet, que Jonas, après avoir par sa seule parole
convertitrès rapidement le roi et toute la population
d'une ville immense, « se fâche à cause de ce succès
inouï, dont aucun autre prophète n'a jamais pu se
vanter » (Reuss), et qu'il se plaigne amèrement de la
miséricordede Dieuet du pardon accordé au repentir
et àlaconversion des Ninivites ? Etait-ce par crainte
de passerpourmenteur? Mais la menace d'une ruine
pour laville coupable était conditionnelle (si l'on ne
se convertit pas); et les Ninivites le comprennent
ainsi, puisqu'ils font pénitence. Ou bien, par une
haine implacable,le prophète voulait-il absolument
pour ce peuple la ruine dans l'impénitence, au lieu
du salut après Iaeonversion? Et après la manifesta-
tion de la volonté de Dieu, en face de la ville con-
vertie, il persévérait dans ces dispositions? L'his-
toire d'Israël n'offre point d'exemple d'un prophète
animé de pareils sentiments.

II. Réponses aux objections dans l'exégèse
traditionnelle. — 1. Contre ceux qui font des diffi-
cultés au sujet du premier point, saint JÉRÔME argu-
mente ainsi: Ou ce sont des fidèles, et ils seront
tenus de croire des choses plus difficiles, comme la
conservation des trois enfants dans la fournaise
ardente, et d'autres grands miracles racontés dans
la Bible; ou ce sont des infidèles, et alors, qu'ils
lisent les Métamorvhoses d'Ovide, qu'ils se rappel-
lent la mythologie grecque et latine;et, s'ils croient
aux merveilleusesturpitudes des faux dieux, qu'ils
ne mettent pas en doute la puissance du vrai Dieu
(In Jon.. n, 2; P. L., t. XXV, eol. n32). Saint AU-
GUSTIN, dans la lettre citée plus haut, répond de la
même manière. THEOPHYLACTEse sert aussi de l'ar-
gumentad hominem contreles disciplesde la sagesse
grecque qui refusent d'ajouter foi à l'histoire de
Jonas : K VOUS admettez pourtant dans la légende
d'Hercule un fait absolument semblable » (P G.,
t. CXXVI, col. g32). Ce raisonnement,aujourd'hui
encore, ne manquerait pas de force contre nombre
d'incroyants, très crédules pour un autre genre de
merveilleux.

ce Le vulgaire fait assez communément du poisson
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de Jonas une baleine » ; mais le lexle hébreu dit « un
grand poisson », et le mot xf.ros de la version des
Septante, « dans son sens général et vulgaire, dési-
gne non seulement tous les monstres marins du
genre des Cétacés, mais tout grand poisson quelcon-
que et notamment le Canis carcharias ou Requin, la
Lamia, la Pristis ou Scie et les autres grands pois-
sons du genre nombreuxdes Squales... n (T. J. LAMY,
art. Jonas, dans la première édition de ce Diction-
naire). Pour déterminer l'espèce de poisson dont il
s'agit, les commentateursdepuis le xvi« siècle se sont
appuyés sur Rondelet, savant naturaliste français
(I507-I566), qui a écrit de Piscibus marinis lib. XVIII,
Lyon, I554, in fol. : « Rondeletius existimat fuisse
Lamiam : de quo ila seribit, Piscis est carnivorus,
voracissimus, et anlhropophagus...Massiliae enim el
Niceae aliquando captae sunt Lamiae, in quaruni
ventriculo Iwmo loricatus inventus est. Et mox, Vidi
quidem in Santonico liltore (en Saintonge) Lamiam
cujus os gulaque tanta erant vastitaie.ut kominem
etiam obesum capere posset » (Drusius dans Critici
Sacri, in Jon.; cité aussi par dom Calmet, etc.). Les
modernes, Keil, Kaulen, Knabenbauer, Fillion, etc.,
pensent que Jonas eut affaire auSqualus carcharias,
vulgairement dit Requin, « qui n'est pas embarrassé
pour engloutir un homme tout entier » (LESÊTUK,
Dict. de la Bible, art. Baleine) *. TROCHON estime
vaines toutes ces discussions, parce que ce nous
sommes ici en plein récit miraculeux » (Commen-
taire, p. a36). KNABENBAUBU répond avec raison :
« Miraeula non sunt augenda neque multiplicanda
sine ratione » (Commentaire,p. 37a).

En donnant aux faits une explication naturelle
partout où le texte le permet, et en admettant fran-
chementle miracle quandune interprétation loyale le
demande, l'exégèse catholique tient un milieu rai-
sonnable entre l'exégèserabbinique, qui ridiculisele
miracle en le prodiguantà plaisir, et l'exégèse ratio-
naliste qui le remplace parles plus bizarresimagina-
lions. Dom Calmet rapporte « quelques découvertes
curieuses des rabbins ». Citons-les, moins « pour
égayer la matière », suivant l'expression de cet au-
teur, que pour apprécierla juste mesure gardée par
l'exégèsetraditionnelle. Ils enseignentque cepoisson
a était une bêle créée dès le commencement du
monde et destinée tout exprès à cet usage. Elle
attendaitJonas depuis plus de trois mille ans... » De
plus, comme le mot « poisson » est au masculin au
v. 1, et au féminin au v. 2, les rabbins expliquent
sans difficulté que Jonas fut avalé d'abord par un
mâle, 0 où s'étant trouvé assez au large », il oublia
de prier Dieu ; aussi, rejeté de là, <c il fut englouti
par une baleine femelle, qui était pleine... » — A
l'extrême opposé, l'exégèse rationaliste, dans son
parti pris d'éliminer de la Bible l'élément surna-
turel, refaitl'histoire à sa façon, et ne recule devant

X. Pour montrer la possibilité de ce fait, on cite divers
exemples récents.Le plus extraordinaire de tous, exposé
en détail par Ed. Koenigdans VExpository Times,t.X\ll,
1905-1906, p. 521 (en abrégé dans J. Hastings' Dictionary
of the Bible, t. II, p. 750). cité d'une autre source par
C. von Orelli (Comment., 190S, p. 107), et par J. Dôller
d'après Koenig (Comment., 1912, p. 75), c'est l'histoire de
James Bartley, pécheur de baleines. En 1891, il fut avalé
par une baleine, à l'insu de ses compagnons; ceux-ci
tuèrent la baleine, la chargèrent sur leur vaisseau, et la
dépecèrent peu à peu, pendant tout un jour et toute une
nuit. Le lendemain, en ouvrant l'estomac, ils y trouvèrent
leur camarnde JamesBartley, sans connaissance,mais pas
mort. Toute cette histoire, racontée longuement dans le
Gréai YarmouthMercury, oct. 1891, reproduitedans Notes
and Queries, 23 janv. 1892, etailleurs, a été démentiepar
un témoipnage autorisé, rapporté dans The Expository
Times, 1906-1907, p. 239.

aucune fantaisie. Pour Eichhorn, Jonas fut porté à
terre sur le dos d'un monstre marin. Selon tel autre,
la ci Baleine » était le nom d'un vaisseau où Jonas
fut recueilli : la poupe avait pour ornement l'image
de ce poisson. Ou encore, Jonas, jeté à terre après unnaufrage, logea dans une hôtellerie à l'enseigne de
la Baleine. Ou, plus simplement, l'incident s'est
passé en songe, puisque le prophète dormait profon-
dément. Reuss lui-même en convient : « Les inter-
prétations les plus aventureuses et les plus saugre-
nues prirent la place du récit biblique » (Philosophie
religieuse et morale des Hébreux, Introduction au
livre de Jonas, 1878, p. 565). M. Lucien Gautier,
professeur honoraire de l'Université de Genève,
remarque judicieusement : « Toutes ces solutions,
fantaisistes et absurdes, ont été abandonnées. Elles
ne peuvent plus être prises au sérieux : avec la pré-
tention d'être « naturelles » en éliminant le surnatu-
rel, elles ne le sont à aucun degré. Il n'y a plus à
l'heure actuelle que deux façons d'envisager le livre
de Jonas. Les uns estiment que c'est une histoire
vraie, qui nous est racontéecomme elle s'est réelle-
ment passée, et qu'il faut accepter telle quelle, avec
tous les éléments qui la constituent. Les autres pen-
sent que c'est une composition fictive, ayant le
caractère d'une parabole, et poursuivant un but di-
dactique... » (Introduction à l'Ancien Testament,
2' édition, igi4, t. I, p. 4g5-4g6).

2. — A l'objectionlittéraire, qui trouve le cantique
d'actions de grâces mal approprié à la situation de
Jonas, on répond de diverses manières. S. Jérôme et
en général les aneiens, de nos jours Knabenbauer,
et, parmi les commentateurs protestants, Keil (3* éd.
1888), Nowaek (1903), Leimbach (1908) pensent que
Jonas, englouti par le poisson, mais non broyé ou
étouffé, voyait là un moyen providentielde salut.

Un grand nombre de critiques prolestants tran-
chent la difficulté en disant que ce chant n'est pas,
primitif dans le livre : il aurait été ajouté après coup
et appliquéà une situation à laquelle il ne convenait
guère (interpolationmaladroitealors ? par qui? dans
quel but?).

Wellhausena proposéde placer le v. 11 du eh. n
avant 2-10 : le chant serait prononcépar Jonas déli-
vré de la baleine. Joh. Dôller, exégète catholique,
professeur à l'Université de Vienne, qui a commenté
le livre de Jonas, en 1912, dans le sens historiquetra-
ditionnel, approuve cette transposition et la traduc-
tion des derniers mots du v. 2, « dès qu'il fut hors
des entrailles du poisson » [mais c'est forcer le sens
de l'expression qui signifie : (du fond) des entrailles
du poisson]. Il préfère d'ailleurs transporter simple-
ment n, 11 après n, 2. Dans cette hypothèse, on ne
comprend pas que Jonas, une fois sorti des entrailles
du poisson, ne fasse aucune mention de cette mer-
veilleuse délivrance. De ces diverses solutions la
meilleureparait être encore celle de l'exégèse tradi-
tionnelle, celle de S. Jérôme et des auteurs cités plus
haut.

3. — Pour ce qui est de la conversion de Ninive, le
silence sur ee fait dans tous les autres livres de l'An-
cien Testament s'expliquerait mieux en supposant
que la conversion a été de courte durée, ce qui ne
permettrait nullement de dire avec Reuss qu'alors
elle ce n'a pas été bien sincère et qn'en Un de compte
le bon Dieu en aurait été la dupe ». Dans cette hypo-
thèse, si l'événement pouvaitse placer peu de temps
avant la ruine définitive de Ninive (607 ou 606), il y
aurait eu suspensiondu châtiment,à causede lapéni-
tence des habitants; el la ruine serait arrivée un peu
après, à la suite d'une nouvelle perversion. Mais la
plupart des exégèles conservateurs, à cause du nom
du prophète, préfèrent s'en tenir à la date où Jonas
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apparaîtdans le livre des Rois. Ils placent donc les
faits dans la période des règnes de Salmanasar III
(ou IV), 782-773, d'AèourdanIII, 77^-755, et d'Asour-
nirâri, 754-745. A cette époque la puissance assy-
rienneest en décadence. Les Annales de ces roisn'ont
pas été retrouvées; mais on connaît un événement
saillant de chaque année, grâce à une liste des Epo-
nymes. Sous Salmanasar, grand danger du côté de
l'Urartu(Ararat, Arménie);presque chaque année il
y a guerre contre ce pays. Sous Asourdan, en plus
de diverses guerres, une peste est signalée pour 765 ;
une éclipse totale de soleil en 763 (i5 juin) dut ré-
pandre la terreur dans la contrée ; révolte dans la
ville d'Asour en 763, 762, et dans d'aulrçs villes en
761, 760, 75g; nouvelle peste en 759. Dans ces cir-
constances, la prédication d'un prophète étranger,
puissante déjàpar l'inspiration divine, a pu être plus
facilementaccueillie et produire son effet.

Enfin,l'historicité est plus aisément défendable, si
l'on admet que le livre de Jonas n'a pas été écrit par
le prophète lui-même (remarquez que tout le récit
parle de Jonas à la 3e personne), mais à une époque
plusbasse,après l'exil. Alors on comprendraitmieux
les expressions relatives à Ninive, l'absence du nom
du roi, l'appellation « roi de Ninive », contraire à
l'usage constant des livres de la Bible et des inscrip-
tions assyriennes, qui disent

ce roi d'Assour ». Cer-
tains exégètes conservateurs, comme C. von Orelli,
dans son commentaire (3e édit., igo8), seraient dis-
posés à garder pour historiques au moins les faits
principaux, le miracle du poisson, la mission du
prophète à Ninive et le succès merveilleuxde sa pré-
dication, tout en plaçant la composition de cet écrit
un certain temps après l'exil.

4. — Quant aux sentiments du prophète, rien
n'obligede croireque Jonas veutréellementéchapper
au regard de Dieu en prenant la fuite. Il veut se
mettre dans l'impossibilité de remplir son mandai;
il fuit « loin de lahvé », loin du pays où lahvé mani-
feste spécialement sa présence et sa volonté. S'il est
triste jusqu'à la mort, après la conversion de Ninive,
ce n'est probablement pas à cause du démentique
souffre sa prédiction, puisque celle-ci était condi-
tionnelle, mais plutôt, selon l'opinion de S. Grégoire
de Nazianze, de S. Jérôme, de S. Grégoire le Grand,
et, parmi les modernes, de Kaulen, par exemple,
parce qu'il voit que la grâce prophétique et la misé-
ricordedivine vont s'exercer en faveur des ennemis
d'Israël; cela lui paraît être au détriment du peuple
élu et privilégié. Comparez à l'abattement de Jonas
le découragementprofond de Moïse disant à Dieu :
ce

Je ne peux pas, à moi seul, me charger de tout ce
peuple; c'est trop lourd pour moi. Plutôt que de metraiter ainsi, tue-moi!... » (Num., xi, I4-I5). Elle
souhaite égalementla mort : ce C'est assez! mainte-
nant, lahvé, prends ma vie! » (I Reg., xix, 4.) Jéré-
mie s'écrie : ee

Maudit soit le jour où je suis né! »(Jer., xx, i4-)
Les moyens dont Dieu se sert pour corriger lés

sentiments du prophète (ch. iv) n'offrent pas de dif-
ficultés bien considérables. Une plante pousse très
rapidement pour abriter Jonas (cucurbita, dans l'an-
cienneversionlatine, hedera dans la Vulgate ; d'après
les modernes, ce ricin », plante qui se développe entrès peu de temps). Cet arbrisseau, piqué par un ver,
meurt le lendemain; les rayons du soleil et un vent
brûlant accablentJonas.En tout cela il y a disposi-
tion providentielle,plutôt que miracle "proprement
dit, à condition de ne point interpréterdans un senslittéral trop strict l'expression,du v. 10, « en unenuit », littéralement

ce fils d'une nuit ». (Cependant
« le lendemain », au v, 7, semble bien marquer unjour proprement dit.)

Voilà les réponses que l'on fait ou que l'on peut
faire aux difficultés, dans l'eségèse traditionnelle.

III. Solution dans l'hypothèse d'un écrit didac-
tique. — Mais est-il absolument sûr que le livre de
Jonas ait un sens historique? On s'est demandé si
certains livres de la Bible, généralementtenus pour
historiques (le livre de Jonas en particulier)ne pour-
raient ou, plutôt, ne devraient pas être interprétés,
en totalité ou en partie, comme ne contenant pas de
l'histoire proprementdite. La CommissionBiblique a
répondu, le a3 juin igo5 : ce Négative,excepto tamen
casu, non facile nec temere admitlendo, in quo
Ecclesiae sensu non refraganle eiusque salvo iudiçio
solidis argumentisprobetur, Hagiographum voluisse
non veram et proprie dictam historiam tradere, sed
sub specie et forma historiae parabolam, allego-
riam... proponere. » Voir, dans ce Dictionnaire, l'ar-
ticle Critique bibliquepar Alfred DURAND, S. J., col.
795-800, Genres littéraires, spécialement col. 796-7;
G. VAN NOORT, Tractatus de Fontibus Revelationis,
2' édit., 1911, p. 65-78; II. ROIIEIS, O. F. M., Was ist
uns Christen die Bibel?, 1911, p. 188. L'exégète et
l'apologiste catholiques ne doivent pas, sans de
graves raisons, s'écarter de l'interprétation tradition-
nelle, ici surtout, à cause des citations du Nouveau
Testament.Ces raisons existent-elles pour le livre de
Jonas?E est indispensabled'envisagercelte question
dans le présent Dictionnaire, afin d'exposer toutes
les solutions possibles et légitimes sur le sujet de
la Bible le plus souvent attaqué par les incrédules.

Cela est d'autant plus nécessaire, que l'opinion
qui voit dans le livre de Jonas un écrit purement
didactique compte de savants défenseurs dans les
écoles d'exégèse les plus opposées,et a gagné du ter-
rain parmi les catholiques. Par elle, dit REUSS, C on
verra disparaître toutes ces critiquesplus ou moins
sévères el quelquefois frivoles que l'on a formulées à
propos d'un récit dont les détails semblent prêter à
la raillerie et dont la contradictionavec le bon sens
[le bon sens confondu par Reuss avec l'esprit ratio-
naliste] a souvent fait tort à la Bible entière ». Lé
savant hébraïsant cité plus haut, exégète croyant et
très conservateur, Edouard KOENIG, dans l'article
Jonah du Dictionnaireanglais de la Bible dirigé par
J. Hastings, regarde le récit en question comme
symbolique (par opposition à historique),et ils'appuie
tout d'abord sur les exemples certains de récits et
d'actions symboliques dans la Bible. Enfin, M. VAN
HOONACKER, professeur à l'Université catholique dé
Louvain, dans son docte commentaire des Petits
Prophètes (1908), préfère donner au livre de Jonas
un sens didactique, et il assied son opinion sur de
solides raisons. M. MEINERTZ, professeur catholique
d'exégèse du NouveauTestament, est du même senti-
ment (Jésus und die Heidenmission,1908, p. 32). L'an-
née suivante, M. H. Lesêtre exposait avec beaucoup
de sympathie ce

l'interprétation symbolique », dans
la Revuepratique d'Apologétique(i5 septembre1909,
P- gs3-g28).

Dans cette hypothèse, le livre serait une parabole
(analogue à la parabole de l'Enfant prodigue) ayant
pour but d'enseignerque Dieu appelle tous les hom-
mes, même les païens, à la conversion et au salut.

L'interprétation du livre de Jonas comme compo-
sition libre du genre didactique tranche d'un seul
eoùp, et à la racine, les diverses difficultés- soule-
vées par l'interprétation historique. Dans elle-ci,
il ne suffit pas de dire que les miracles, ombreux
dans celte histoire (miracles proprement dits et
coïncidences merveilleuses), ne coûtent rien à. la
toute-puissance divine, il faut montrer aussi qu'ils
ne sont pas indignes de la sagesse de Dieu. Or, ils
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semblent multipliés bien facilement, et l'ona parfois
quelque peine à y voir des moyens en proportion
avec la fin. Au contraire, tous les traits, qui, pris
selon la stricte réalité, pourraientparaitrechoquants,
se comprennentaisément dans un récit fictif, où les
caractères sont fortement accentués, la difficulté des
situations exagérée, parfois même au mépris des
vraisemblances, en vuede l'impression finale et delà
leçon morale à inculquer, ce Ce n'est point pour pro-
diguer à plaisir le merveilleux » que l'auteur ce fait
intervenir le poisson et pousser le ricin; mais il lui
importailde marqueret d'affirmer la toute-puissance
divine, disposant amplement de moyens souverains
pour ramener, au besoin malgré lui-même, le pro-
phète récalcitrant à l'exécution de sa mission... »
(VAN HOONACKER, l. c, p. 3i6.)

Quant à l'objection littéraire,àpropos du cantique,
au ch. n, le mieux est de dire « que l'auteur s'est
dispensé, dans la composition du poème, de tout
égard à la situation objective de son personnage,
pour s'en tenir à sa propre appréciation subjective
qui ne voyaitensomme dans le poisson que l'instru-
mentprovidentiel de salut qui devait ramenerJonas
à la terre ferme » (Id., p. 331).

La leçon principale du livre paraît être celle-ci:
La providence, la toute-puissance et la miséricorde
de Dieu s'étendent à tous les hommes. Même les pires
ennemis d'Israël peuvent, par la pénitence, obtenir
leur pardon. Pour le peuple privilégié, c'est là une
doctrine étrange. L'état d'esprit d'un Israélite à cet
égard est vivement représenté dans la personne de
Jonas. Les Assyriens sont admirablement choisis
pour mettre en relief cette universalité du salut.
Parmi les puissances hostiles au royaume de Dieu
ils furent les plus redoutables: loin d'être exclus,
ils sont exhortés par un prophète.

Au ch. rv, comme au ch. i, Jonas a une peine ex-
trême à admettre les desseins de Dieu sur Ninive;
il en est triste jusqu'à la mort. Ce qui l'afflige tant,
ce n'est pas le démenti donné à sa menace (laquelle
d'ailleurs pouvait fort bien ne point passer pour ab-
solue) — la disproportion entre la cause et l'effet
serait comique; et l'égoïsme du prophète semblerait
odieux — ; mais, plutôt, la faveur accordée aux Ni-
nivites, peut-être aux dépens d'Israël. Le ministère
prophétique ne risquait pas d'être discrédité par le
rôle prêté à ce prophète, puisque, selon toute pro-
babilité, le livre a été composé à une époque où il
n'y avait plus de prophète en Israël, à la fin du
ve siècle avant Jésus-Christ, ou vers ce temps (c'est
l'opinion de plusieurs exégètesconservateurs,comme
Van Hoonacker, Ed. Koenig, von Orelli, — en parti-
culier à cause des aramaïsmes de la langue; voir
plus haut les autres raisons).

IV. Arguments pour et contre l'historicité.—
On en trouvera un bref et limpide exposé dans Spé-
cial Introduction to the Study of the Old Testament,
par M. l'abbéFra'ncisE. GIGOT, t. II, igofi, pp. 484-4g4.
Examinons d'abord les témoignages de la tradition,
puis les preuves intrinsèques.

.
Témoignages de la traditià

i. On cite généralement comme plus anciens té-
moins de l'interprétation historique, traditionnelle,
du livre de Jonas : Tob., xiv, 4 ; III Mach., vi, 8 (apo-
cryphedel'anioo environ av. J.-C.) ; FLAVIUS JOSÈPHE,
Antiq. IX, x, 2. — Les deux derniers témoignages
sont significatifs, surtout celui de Josèphe.Maisdans
Tob. xiv, 4, le nom de Jonas manquedans la version
syriaque (éd. de Lagarde, 1861) et dans la Vulgate.
Les mss. B et A de la version grecque portent le nom
de Jonas ; mais le Sinaiticus donne Nahum, qui

paraît exact à M. Simpsondans sa traductioncritique
de Tobie (dans The Apocrypha and Pseudepigranha
ofthe Old Testament, Oxford, 1913, t. I, p. 23g). Il est
bien probable que le texte primitif ne contenait au-
cun nom de prophète. En tout cas, le nom de Jonas
ne eonvienl pas, car dans la prophétie de Jonas Ni-
nive est sauvée, tandis que d'après celle-ci Tobie
attend la ruine de Ninive.

2. Un témoignage incomparablement plus impor-
tant est celui de l'Evangilerapportant les paroles de
Notre-Seigneur.Aux scribes et aux pharisiens qui
demandent un signe, nul autre signe ne sera donné,
dit le Sauveur, que celui du prophète Jonas; 0 car
de même que Jonas a été dans le ventre du poisson
trois jours et trois nuits, ainsi le Fils del'hommeséra
dans le sein de la terre trois jours et trois nuits.
Les Ninivites se lèveront, au (jour du) Jugement,
avec cette génération, et la condamneront, parce
qu'ils ont fait pénitence à la voix de Jonas, el il y a
ici plus que Jonas. La reine du Midi se lèvera, au
(jour du) Jugement, aveccetle géri'ra'ion, et la con-
damnera, parce qu'elle est venue des extrémités de
la terre, pourentendre la sagesse de Salomon, et il
y a ici plus que Salomon » (Matth., xn, 3g-4'i; —
cf. Luc, xi, 2g-32,où il n'est pas question du signe
relatif à la résurrectionde Jésus, et où l'exemplede
la reinedu Midi vient avant celui des Ninivites).

C'est là, comme le remarque avec raison le card.
Meignan, ce la plus forte objection » contre l'opinion
qui fait de l'histoire de Jonas une ce simple para-
bole » : ce le Christ parle du miraclede Jonas comme
d'un fait réellement arrivé ». « On a répondu,
ajoule-t-il, que le Sauveur avait parlé selon le lan-
gage et les traditions de ses contemporains sans
vouloir les contredire quand il n'importait pas de le
faire. » (Lesprophètes d'Israël, i8g3, pp. 368, 36g).
11 ne s'agit point du tout, pour les auteurscatholi-
ques, de limiter le moins du monde la science de
Noire-Seigneur, mais seulement de savoir s'il a pu,
ou non, accommoderson langage à certaines idées
courantes, en matière scientifique,historique ou lit-
téraire, quand l'intérêt de la véritéreligieuse ou de
sa mission divine ne demandait pas qu'il les corri-
geât.Un bon nombre d'exégètescatholiques pensent
qu'il a pu le faire, et employer en toute vérité et
loyauté l'argumentad hominem : soit explicitement,
commequand il dit aux pharisiens,dans un passage
où se trouve justement une allusion au signe de
Jonas, Matth., xvi, i-4 : ce Le soir vous dites : Il fera
beau, car le ciel est rouge... Voussavez donc [c'est-à
dire : suivant leur conviction, dont Notre-Seigneur
ne garantit pas le bien-fondé ] discerner les aspects
du eiel, et vous ne savez pas reconnaître lessignes
des temps ? «Soit implicitement, en proposant, par
exemple,une parabole. S. Matthieu, xn, 43-45, aus-
sitôtaprès les paroles, cités plus haut, sur le signe
de Jonas, rappejrtcMine parabole, où l'on voit le dé-
mon aller ce dans les lieux arides, cherchant du re-
pos », puis revenir ce avec sept autres esprits plus
méchants que lui ». En commentant ce passage, dom
Calmet admet sans hésiter que « Jésus-Christ par-
lait aux Juifs suivant leurs préjugés et leur idée po-
pulaire ». A propos du « sein d'Abraham », dans la
parabolede Lazareetdumauvais riche, £MC.,XVI,22,
le même exégète écrit : Le Sauveur se proportionne
à la portée et aux préjugés de la multitude, dans
ces choses où l'erreur n'est pointa craindre.»

Ces considérations s'appliquentau cas où Notre-
Seigneur, connaissant le livre de Jonas comme une

I pure parabole, l'auraitutilisécommehistorique,pour
: un argumentad hominem, à l'adresse de ses interlo-
I cuteurs qui en admettaient l'historicité. Mais la
achose est biendifférente,si l'onprouveque l'exemple,
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de Jonas garde toute sa valeur de signe, aussi
bien dans l'hypothèse qu'il est tiré d'une parabole,
que dans l'autre où il est pris pour historique. C'est
la manière de voir de M. VAN HOONACKER ; il l'ex-
plique bien dans son commentaire. Vu l'importance
du sujet, qu'il soit permis de citer un passage un peu
long :

La question se pose de savoir si les passages cités
des Evangiles font argument, par eux-mêmes, pour prou-
ver que le livre de Jonas n'a pas un caractèrepurement
prophétiqueou didactique et moral, mais en même temps
historique? A noire avis, il n'y a pas proprement lieu ici
de se demander si Jésus a pu s'accommoder dans son
langage a une opinion reçue, à un préjugé, à une erreur
communément admise de son temps et parmi son audi-
toire. 11 devrait s'agir plutôtde ce que les logicien? scolas-
tiques appelleraient la ce

supposttio terminorum ,,.
Jonas

dans le ventre du poisson servant de terme de compa-
raison à Jésus restant trois jours dans le sein de la terre ;
Jonas rejeté sur la côte servant de terme de comparaison
h Jésus ressuscité ; les Ninivites convertis à la voix de
Jonas servant, suivant le sens propre du langape figuré
du Sauveur, de signe ou d'arg-ument contre la génération
perverse et obstinée dons l'incrédulité, sont-ils des sujets
envisagés dans leur vie réelle, ou considérés au point de
vue littéraire du rôle qui leur est attribué dans le récit
de notre livre ? Il est inutile de rappeler que le langage
ordinaire emprunte souvent, à des écrits dont le carac-
tère non historique est reconnu de tous, des termesqu'il
présente sous forme d'énonciation absolue, mais dont la
valeur idéale est sous-entendue et supposée. Cet usage ne
doit pas être considéré comme étranger aux Ecrilures,
ou indigne de la solennité des paroles du Sauveur aux
endroits visés des Evnngfile*, ou impropre aux applica-
tions dont les éléments indiqués du livre de Jonas y sont
l'objet » (pp. 321-322). ce Lorsque dans ses prières litur-
giques pour le défunt, l'Eglise demande ce ut cum Lazaro
quondampaupere aeteroam habeat requiem », elle n'en-
tend pas se prononcer sur la question de savoir si la pa-
rabole du mauvais riche est à prendre ou non comme
une histoire au sens strict... (p. 323).

Le savant exégète apporte ensuite divers exem-
ples qu'il explique : II Tim., m, 8 ; 1 Cor., x, 4 ; Ep.
Jud., v, g, i4. A ces témoignages ne pourrait-onpas
ajouterËp. ad Hebr., vn, 3

ce sine pâtre, sine matre,
sine genealogia... » ? Evidemment cela est dit de
Melchisédech non selon la réalité de l'histoire,mais
selon la manière dont il est présenté dans le texte
de la Genèse.

Pour que la réponse soit complète, il reste à élu-
cider deux points trop facilement laissés dans
l'ombre.

ce Les Ninivites se lèveront au jour du Jugement. »
Peut-on dire cela, si le récit de leur conversion est
fictif? — Je réponds : il-ne faut pas presser le sens
de ce mot, ils se lèveront; sinon, il faudra le faire
aussi pour le mot suivant, ils condamneront; or, la
sentence de condamnation ne sera point portéepar
les Ninivites, ni par la reine du Midi. Le sens est le
même que dans Sap., iv, 16, où le même verbe est
employé, xa-caxpivtiv : ce Le juste qui meurt condamne
les impies qui vivent. » C'est donc l'exempledes Ni-
nivites qui condamnera, et non leur personne. Mais
l'exemple subsiste dans l'hypothèse d'une parabole;
car, dans un livre inspiré, il est donné par Dieu
même comme leçon; et, de plus, il peut très bien
être présenté comme type des conversions réelles
produites dans des circonstances analogues.

On objecte en second lieu : L'exemple des Nini-
vites est historique, puisqu'il est donné parallèle-
ment à l'exemplehistoriquede la reine du Midi. —Mais ne peut-on pas légitimement associer, comme
modèles de repentir, l'Enfant prodigue de la para-
bole et Sainte Marie-Madeleine de l'histoireévangé-
lique? Saint Jean Chrysostome ne dit-il pas que le

diable gémit de se voir enlever ce la prostituée, le
publicain, le larron, le blasphémateur »1 P. G.,
t. XLIX, col. 284). Le publicain de la parabole est
mis là sur le même rang que les pénitents histo-
riques dont l'orateur a parlé dans un discours pré-
cédent.

3. Si les paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ
peuvent, dans le sens proposé par divers auteurs
catholiques, convenir au livre de Jonas pris comme
parabole, les témoignagesde la traditionpatriotique,
relatifs à l'historicité, ont alors seulementpour ob-
jet, à moins de spécifier quelque chose de plus, le
genre littérairedu livre, qui n'est point une ques-
tion de foi ou de moeurs, à condition de sauvegarder
l'inspiration. En ce cas, y aurait-il même stricte
unanimité, ce serait, suivant les théologiens, une
tradition très respectable sans doute, mais non dé-
cisive. Presque tous les Pères de l'Eglise admettent
l'historicité du livre de Jonas. Cependant les textes
que l'on va voir prouventque l'exégèsehistoriquene
s'imposait pas, et que l'interprétation allégorique
était regardée comme libre.

Après l'objection citée plus haut(i, 4), S. GRÉGOIRE

DE NAZIANZE résume l'interprétation qui lui fut alors
proposée par le personnage « compétent » dont il
parle, ce

capable de saisir la pensée profondedupro-
phète » : ce Jonas, dit—il. ne songe pas à fuir la Divi-
ce

nité, gardons-nous de le croire; mais il voit la
ce chute d'Israël, et il comprend que la grâce pro-
<e

phétique passe chez les nations ; alors il se sous-
ce trait à la prédication, il diffère d'exécuter l'ordre
ce reçu; et, laissant le poste de la joie, c'est le sens
ec

de Joppé en hébreu, c'est-à-dire,son ancienne élé-
ee

vation et sa dignité, il se plonge dans l'océan de
ce la tristesse ; par suite de quoi il essuie une tem-
<e pête, il s'endort, il fait naufrage, il est réveillé, il
ce est pris par le sort; il avoue sa fuite, il est sub-
ec

mergé, il est englouti par le cétacé, mais sans
ce

périr; là il invoque Dieu, et, ô merveille,avec le
ce Christ, au bout de trois jours il reparaît. Mais
ce arrêtons ici cet exposé, sauf à le compléter un peu
ce plus tard avec plus de soin, si Dieu le permet. »
(P. G., t. XXXV, col. 5o5-5o8, Orat. n Apolog., 107-
10g.) Donc le départ de Joppé, le voyage en mer et
toute la suite des aventures de Jonas sont métapho-
riques et allégoriques dans cette interprétation, qui
plaît tout à fait à S. Grégoire, à en juger par les
éloges qu'il donne à son auteur et par le désir qu'il
a de la développer.On a supposéqu'il la tenait d'Ori-
gène ; mais c'est impossible,car il est né 75 ansaprès
la mort d'Origène, et ce il a entendu » l'interprète
en question.

Ce texte de saint Grégoire de Nazianze est trop
peu connu, négligé même par les plus savants et
récents commentateurs de Jonas. Le P. Lagrange en
a fait valoir l'importance (RB, 1906, p. i54). Plus
oubliée encore — je ne l'ai vue citée nulle part —
est l'exposition qu'en donne THÉOPITÏLACTB, à la fin
d'un commentaire sur Jonas, où lui-même d'ailleurs
s'attache à l'exégèse historique. « Il ne faut pas
l'ignorer, dit Théophylaete, plusieurs ont admis que
la désobéissance de Jonas, sa fuite et le reste ne
sont pas historiques (Oui-, ccfvorr.èov Si, wç rfa TCÛ Teava
7ïtxpyj'.ori'j,y.cù fvy/iv,v.ul T'VXJ.V.,ovSd).oi~ \^=o0o ' b).aç\ izapiSê^car^'

rive; xaB 'IsTopiKv ytvèuBai.) Et sans nommer Grégoirede
Nazianze, il expose aussitôt l'interprétation citée
ci-dessus, il en répète plusieurs lignes mot à mot; il
s'agit donc très certainement de l'opinion de ce Père.
Puis, pour chacun des points qui sont seulement
énumérésdans letexte de saint Grégoire,il présente
en détail l'exégèseallégorique; et l'on peut se deman-
der s'il n'avait pas sous les yeux le développement
plus complet annoncé par saint Grégoire. Jonas est
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agité parla tempête de ses pénibles pensées. Il est
absorbé par la baleine, puis sauvé : cela signifie sim-
plement qu'il pense à la chute d'Israël et au salut
d'un reste élu. La conversion desnations est ensuite
préditeen figure; h? prophèten'estpasaffligé de leur
salut, mais de la réprobationd'Israël, etc. « Jonasa
arrangé sa prophétieen disant tout cela d'une façon
mystérieuse » (TCCUTCK Trccvra acvcTTO/«y0ç 'Ieouâç, OVTW, cîeeer-

xtùxui T<Î'V Tzpofyireiivi). Donc, composition libre du pro-
phète, et non sens figuratifattachéà des événements
historiques indépendants de l'auteur. Théophylacle
n'a, pas plus que saint Grégoire, un mot de blâme
pour cette interprétation (P. G.,t. CXXVI, col. 960-
964 )•

Ces témoignages sont très importants, Saint Gré-
goire le théologien, célèbrepar sonorthodoxie, n'au-
rait pu parleren ces termes si, de son temps, l'Eglise
avait cru fermement à l'historicitédu livre de Jonas,
Théophylacle non plus.

Quelques mots de saint JÉRÔME, dans la préface
de soncommentaire, marquentaussi qu'on était loin
de s'accorder sur le sens de ce livre, sans dire si c'est
pour le fond ou seulement pour les détails : ce Scio
veteres ecclesiasticostamgraecos quamlatinos super
hoc libremulta dixisse,et tantis quaestionibus,non
tam aperuisse quam obscurasse sententias ; ut ipsa
interpretalio eorum opushabeat interpretatione, et
multoincertiorlectorrecédât, quam fueratantequam
legeret. » (P. t., t. XXV, col. 1117.)

Au^si, par une absentiontressage, en face de ces
divergences,et faute de données suffisantes pour ré-
soudre ce problème, « jusqu'à présent l'E glise n'a
pas défini la question; elle ne le fera probablement
jamais. Jamaisnon plus elle n'a exclu de son sein
les interprètescatholiques, comme Richard Simon
et Jahn, qui ont combattu la véracité [ la vérité] his-
torique de Jonas ». (Conférences ecclésiastiques de
Versailles pour 1879, p. i5) M. l'abbé TROCHON, qui
cite ces lignes partisan résolu de l'exégèse histori-
que, reconnaît la légitimité de l'autre. (les petits
prophètes, i883, p. 221.)

Preuves intrinsèques.

ce
Qu'il s'y trouve racontédes miracles, remarque

très justement Van Hoonacker, ce n'est point là, de
soi, une raison pour nierou mettreen doute, apriori,
le caractère historiquedu récit, mais ce n'en est pas
non plus une pour l'affirmer. Certains semblent ou-
blier parfois qu'Useraittoutaussi irrévérencieuxen-
vers un écrivain inspiréd'en faire un historienmal-
gré lui, que de traiterde parabole ce qu'il auraitécrit
comme l'histoire. » (L. c, p. 3a4.)

On a donnéparfoisec laprécision desdétails » dans
le livredeJonascomme indicede la vérité historique
(Crampon, Lasainie Bible, t.V, p. 807). Mais, si l'on y
regarde de près, l'absence de certains détails qu'on
attendrait dans un pareil récit, marque plutôt son
caractèrede composition libre du genre didactique,
où l'auteur laissedans l'ombre tout ce qui ne va pas
à son but. On ne trouve ni le nomdu pays où Jonas
aborda, ni le nom du roi de Ninive; rien de précis
sur la ce

méchanceté » qui attire aux Ninivites un
terrible châtiment.

ce... On n'apprendpas davantage commentJonaB s'aper-
çut, ou quand, que Jahvé relirait sa menace contre Ni-
nive (m, 10). Eu fut-il averti par une parole divine ?
Alors, pourquoi attend-ildevoir ce qui arriverait dans la
ville (iv, 5) ? Ou si Jonas eut à reconnaîtrele pardondivin
accordé à Ninive, au fait qu'après les quarantejours ré-
volus sa prédiction resta sans effet, alors qu'avait-il fait
durant ces quarante jours ? Avait-il continué à prêcher le
châtiment divin au milieu de la population repentie?Jo-
nas va s'asseoir ce à l'est de la ville » (iv, 5) ;n'y avait-il
là aucunemaison, aucune hutte, aucun arbre où il pût se

mettre à l'abri du soleil ? Ayant converti la ville par sa
parole, il devaity avoirdans les environs desgen« dispo-
sés, au moinsparégard pour ion caractère, aie recueillir.
Le texte parle d'une tente qu'il se fit lui-même : si la no-
lice appartientau récit primitif, qu'était-il encore besoin
du ricin pour protéger Jonas ?... etc. > (Dans le résumé
des difficultés présentépar Van Hoonacker,Les douzes Pe-
tits Prophètes, 1908, pp. 315-316).

Enfin, le caractère et les sentiments du prophète,
les données sur l'étendue de Ninive, le tableau de la
conversion rapide du peuple et du roi, comme aussi
la suite des aventures de Jonas au ch. iv, s'expli-
quentmieux, semble-t-il,dansun récitfictifqueselon
la stricte réalité.

D'ailleurs, de ces deux interprétations, chacune
comporte des explications variées, d'une part sur le
caractèrehistoriqueplus ou moins strict du récit, de
l'autre sur les leçons morales visées par l'auteur II
y aurait aussi une opinion intermédiaire, celle de
Driver, par exemple, et de C. von Orelli, admettant
un récit didactique librement construit sur un fond
d'événements fourni par la tradition.

V. Conclusions. — 1. Il faut « se regarder avec le
plus grand soin » de confondre l'exégèse tradition-
nelle avec la traditiondogmatique(VAN HOONACKER,
l. c, p. 325). La Tradition dogmatiquea pourobjet le
dépôt de la révélation ; elle est intangible.L'exégèse
traditionnelle devient interprétation dogmatique et
obligatoireen matière de foi et de moeurs, q land il
y a consentementunanime des Pèresde l'Egitse(Con-
cilesde TrenteetduVatican). En dehors de ce cas, des
interprétationslongtemps communes et universelles
peuvent être et, de fait,plusieursfois ont été recon-
nueserronées,sur des points où le dogme n'était
pas engagé (cf. article EXÉGÈSE dans ce Dictionnaire,
III. Exégèse, Tradition et Eglise, col. i835-i83g).

2. D'autre part, il ne faut pas abandonnersansde
fortes raisons une interprétation commune dans
l'Eglise catholique Mais on peut considérerquedans
les siècles passés les questions historiques et litté-
raires relatives aux Livres saintsn'ont pas été étu-
diées* comme de nos jours. On ne connaissaitpas
Ninive, les Assyriens, les rois d'Assyrie, comme
d'abondantes inscriptionsnous les représentent. On
n'avait donc pas les mêmes difficultés, les mêmes
problèmes à résoudre.

3. Que l'apologiste se décide en étudiant les meil-
leurs commentaires. S'il choisissait la seconde solu-
tion, il devrait montrerqu'il ne la prend pas comme
un expédient, pour se débarrasser vaille que vaille
des difficultés, maiscomme le résultai d'une exégèse
consciencieuseet légitime. Il s'appliquerait à faire
ressortir la haute valeur d'un écrit où tout converge
à manifester la bonté, la miséricorde de Dieu pour
les hommes, sa volonté de lessauvertous. Dans l'hy-
pothèse d'un écrit didactique, l'intention divine est
marquée plus clairement, puisque le récit inspiré
n'a pointd'autre sens que cetteleçon à inculper.

" 4- En toute hypothèse dans une matière si com-
plexe et si controversée, éviter lesaffirmalions caté-
goriques, les jugements absolus,quitroubleraient la
foi des fidèles, ou imposeraientà leur conscience
des obligations sans fondement suffisant.

VI. BIBLIOGRAPHIE
.

—On trouvera dans le commen-
taire de J. Dôller une longue lite chronologique
des travaux dont le livre de Jonas a été l'objet. Il
suffit de rappeler ici quelques ouvrages etarticles
mentionnés au cours de cet article :

DOM CALMET, Commentaire littéral sur tous les
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XIIPetitsProphètes,171g. —C. F.KmL,Biblischcr
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tament, Part. H, New York, igoô. — A. VanHOO-
NACKER, Les Douze Petits Prophètes, Paris igo8. —H. LESÊTRE,Revue pratiqued'Apologétique, i5sept.
igog, Les récits de l'Histoire Sainte, Jonas, pp. g23-
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Christ and the Gospels (ig66).

Albert CONDAMIN, S. J.

JUDITH. — Texte et versions du livre de Judith. —Sujet du livre. — Canonicité. — Historicité. —Moralité. — Bibliographie.

Texte et versions du livre de Judith. — Le li-
vre de Judith, composé en hébreu, selon toute pro-
babilité, ne nous est connu que par les versions
Grecque, Syriaque, Ancienne Latine et Vulgale. La
version grecqueparaît rendre fidèlementle texte ori-
ginal. La version syriaque et l'anciennelatine sont
des traductions de la version grecque. La Vulgale
est la traduction, faite par S. Jérôme, d'une ancienne
version araméenne, aujourd'hui perdue : un Juif lui
interprétaitl'aramêen en hébreu et S. Jérôme rendait
l'hébreu en latin. Ce travail fut fait assez rapide-
ment : ceHuic unam lucubralinnculam dedi », dit
S. Jérôme. 11 ajoute: ce Multorumcodieumvarietatem
vitiosissimam amputavi ». (Praef. in librum Judith).
Qu'entend-il au juste par là? Son texte était-il plus
court ? De fait, un cinquième du grec environ man-
quedans la Vulgate.AussiCornelyremarque:« Uler-
quetextus.utpotelpngo ecclesiarum usu approbatus,
îure merito authentieusdicitur ; eritice vero videlur
praeferendusgraecus, praesertim quia S. Hierony-
mus non obscure innuit, se nonnulla quae non salis
intellexit, consultoomisisse.n(Hisi. et crit.Introduc-
tio in U. 7. Libros sacros, vol. II, 1, 1887, p. 3ga.)

Sujet du liivre. — Nabuchodonosor,roi d'Assy-
rie (sic), convoquetous les peuples de l'Asieocciden-
tale à se joindre à lui contre Arphaxad, roi de Médie.
Ils refusent.- Holopherne, envoyé contre eux avec
une puissante armée, ravage leur pays. Seuls, les
Juifs encouragés par le grand-prêtreJoakirn,se pré-
parent à une résistance énergique, en fortifiant les
défilés des montagnes d'Ephraïm, spécialement la
ville de Béthulie. L'Ammonite Achior expose à Ho-
lopherne que les Israélistes sont protégés par leur
Dieu, quand ils lui sont fidèles. Holopherne le livre
auxJuifs pourqu'il partage leursort. Béthulie, assié-
gée, privée d'eau, est sur le point de se rendre, lors-
que une pieuse veuve, Judith, entreprend de sauver
la ville. Après avoir imploré le secours de Dieu, elle
séparede ses plus beaux ornements, et se rend avec
sa servante vers le campdes ennemis. Elle gagne les
bonnesgrâces d'Holopherne. Au bout de trois jours,
invitée par lui à un festin, elle est ensuite laissée
seule, avecle chefassoupidansune complète ivresse,
et elle lui tranche la tête. Revenue à Béthulie, et ac-
clamée comme libératrice, elle conseille aux assiégés
de faire une sortie, Les ennemis, saisis de paniqueà
la vue du corps d'Holopherne décapité, s'enfuienten
désordre. Judith reçoit de grands honneurs ; elle
chante à lahvé sa reconnaissance; elle vit, dans la
chastetédu veuvage, jusqu'à un âge très avancé.

Canonicité. — Le livre de Judith est, cornu, ou
sait, deutorocanonique. Contre les protestants qu;
ne l'admettent pas parmi les Livres saints, on peut
établir sa canonicité par des raisons solides. 11 est
cité par S. Clément de Rome, Clémentd'Alexandrie,
Origène,Terlullien,etc. Au témoignage de S. Jérôme,
le 1e1'Concilede Nicée le mettait au rang des Saintes
Ecritures. Il fait partie du canon des livres inspirés
dressé par S. Augustinet approuvé par le concilede
Cartilage en 5g7 et parles conciles de Florence et de
Trente.

Rien de plus .catégorique que ce témoignage d'un
savanlprotestant, Henry BARCLAY SWIITB : « L'ancien
canon latin représente véritablement la collection
des Livres saints en langue grecque, transmise aux
premières communautés chrétiennes à Antioche, à
Alexandrie et à Rome. Si Origène el les Pères grecs
qui suivent Origène fixent le nombre des Livres à
22 ou 24, ils ne suivent pas la tradition primitivede.
l'Eglise,mais l'opinioncritique de savants chrétiens
qui s'étaient informés auprès de maîtres juifs. Une
traditionplus ancienne est représentée par la série
des écrivains chrétiens, commençant à Clément de
Rome, qui ont cité les livres « Apocryphes J [nom
donné par les protestants auxdeutérocanoniques; les
guillemets sont de M. Swete], sans avoir l'air de
soupçonner qu'ils ne faisait point partie du canon.
Ainsi Clément de Rome met l'histoire de Judith au
même rang que celle d'Esther... » (An Introduction to
the Old Testament in Greek, 1900, p. 224.)

Historicité. — ce L'Histoire de Judith, dit dom
Bernard de MONTEAUCON, a toujours passé pour une
des plus embarrassées de l'Ecriture. Il n'en faut
point d'autre [ r uvc que le grandnombre de maniè-
res différentes dont les interprètes l'ont expliquée,
et qui, au lieu de l'éelaircir, l'ont rendue plus obs-
cure qu'elle n'étaitauparavant » (La Vérité de l'His-
toire deJudith, i6g2, premières lignes de la Préface).
De nos jours encore, les auteurs les plus conserva-
teurs reconnaissent sincèrement que ce ce livre, tel
que nous le possédons aujourd'hui, présenteau point
de vuehistoriquede très grandes difficultés » (SCHOEP-
FER-PBLT, Histoirede l'Ancien Testament, t. II, 4e éd.,
igo4, I). 3o2).

Nabuchodonosor, nommé une vingtaine de fois
dans le livre de Judith, y est donné pour ce roi des
Assyriens » (cela est dit expressément au moins six
fois); sa capitale est Ninive. Or, il n'y a pas eu de
roi d'Assyrie du nom de Nabuchodonosor, depuis
g3o av. J. C. jusqu'à la fin de l'empire assyrien (la
série complète des rois d'Assyrie pour cette époque
est fournie par les inscriptions cunéiformes). C'est
après la ruine de Ninive (607) que Nabuchodonosor
est devenu roi de Babylone (6o5-5Ô2); et il n'a pas.
fait la guerre aux Mèdes ni pris Ecbalane. De plus,
la date de Nalmchodonosorne s'accorde pas avec iv,
3 et v, ig (LXX; Vu!g., v, 23) : les Juifs sont revenus
de la captivité; ils ont purifié le temple, l'aulel et.
les vases sacrés ; donc après 538. Il n'y a pas eu de
roi des Mèdes nommé Arphaxad. Comment Holo-
pherne, perse, comme son nom l'indique, est-il géné-
ral assyrien? Enfin, cette délivrance merveilleuse du
pays israélite n'est mentionnée nulle part dans la
Bible. L'héroïneJudith n'y est pas nommée ailleurs,
ni par Philon, ni par Josèphe. La ville de Béthulie
est également inconnue.

François LENORÏIANT trouvait ce fantastique » la
géographie du livre de Judith. — ce Même en concé-
dant que les noms de lieux peuvent avoir été défor-
més par les traducteurs et les copistes, il n'en
demeure pas moins qu'en matière de topographiele
livre de Judith soulève une série de problèmes
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insolubles. L'armée d'Olophernesuit un itinéraire
vraimentincompréhensible,et le reste des données
similaires n'esl pas moins énigmatique » (Lucien
GAUTIER, Introduction à VAncien Testament, 2e éd.,
igi4, t. II, p. 357).

D'autres difficultéssont résolues sans tropde peine.
Ainsi, dans l'histoire juive on ne rencontre nulle
trace d'une fête instituée en souvenir de la victoire
de Judith. Mais cette institution est relatée seule-
ment dans la Vulgate (xvi, 3i); et ce dernier verset
peut bien n'être pas authentique.

Pour les raisons indiejuées et d'autres analogues,
la plupart des exégèles protestants, et quelques
auteurs catholiques (Jahn, Movers, Fr. Lenormant,
Aat. SCHOLZ) ont renoncé à admettre le caractère
historiquedulivredeJudith; ils prennenlcerécit pour
un roman historique,pour une fiction ou une para-
bole. Ant. SCHOLZ, dont l'opinion reste isolée, en
faisait une prophétie ou une apocalypse (système
étrange d'exégèse qu'il étendait à d'autres livres de
la Bible). Beaucoup y voientune composition libre
du temps des Machabées, destinée à encourager le
peuple juif à la résistance contre les tyrans et à
l'observation fidèle de la Loi. Ils appuient celte
manière de voir sur certains traits du récit dans ce
sens, spécialementdans les discours d'Achior(ch.v)
et de Judith (vm-ix).

Ceux, au contraire, qui par respect pour la tradi-
tion exégélique,ont à coeur de défendre l'historicité,
reconnaissent pourtant qu'ilest impossibled'admet-
tre comme exactes toutes les données du livredans
sa forme actuelle. Depuis les premiers siècles de
l'Eglise (S. Hippolyle, Eusèbe, S. Augustin, etc. ')
jusqu'à nos jours tous les essais ont été faits pour
remplacer Nabuchododosor par un roi mieux en
rapport avec la situation. Une vingtaine de person-
nages ont été proposés: Adadnirari LU (812-783),
Mérodachbaladan, Asarhaddon, surtout Assourba-
nipal (668-626), et encore Samassmoukîn, Kinida-
lan (Kandalanou), Cambyse, Darius Ie', Xerxès I'r,
ArtaxerxèsOchus, etc Desauteurs protestantsdes-
cendent même au 11e siècle de l'ère chrétienne et
voient, sous le nom de Nabucholonosor, les empe-
reurs Trajanou Hadrien ; ils oublient que le livre de
Judith est déjà cité par S. Clément de Rome, vers la
fin du Ier siècle. « Un fait est indéniable, remarque
le P. J. CALÉS. Dès qu'on essaye de situer Judithen
un point déterminéde l'histoire sacrée, lesdifficultés
surgissent, dont les plus ingénieux efforts ne vien-
nent pas à bout » (Etudes, 20 mai igo8, t. CXV,
p. 533).

Presque tous les auteurs catholiques (Débattre,
Vigouroux, Palmieri,Cornely,Kaulen, etc.) pensent,
à la suite de M. F. ROBIOU2, que le roi en question
est Assourbanipal.ArphaxadreprésenteraitouDéjo-
cès, ou Phraortesou Samas-soum-oukln. On trouve
une grande analogie entre certaines campagnes
racontées dans les Annalesd'Assourbanipaletcelles
dont il est question dans le livre de Judith. Et l'on
croit pouvoir rendre compte de la situation en pla-

1. JULES L'AFRICAIN (dans SUIDAS au mot 'lovSf,6)
EUSÈBE (Chron., I. II, P. G. t. XIX, col. 463), S. JÉRÔME,
dons l'interprétation de la Chronique d'Eusèbe, P. L., t.
XXVII, col. 435) se prononcentpour Cambyse; S. AUGUS-

TIN, pour Cambyse ou Darius (P. L., t. XLI, col. 583.) ;
l'auteur des Constitutions apostoliques préfère Darius
(P. G. 1.1 col. 1069). De même, semble-t-il, S. HIPPOLÏTE.
S. JÉKÔSIE dans son commentaire d'Isaïe indique Assué-
rus (Xerxès) (P. L. t. XXIV,col. 160), tandis que SULPICE
SÉVÈBI', on va le voir, se décide pour Artaxerxès Ochus.

2. «Dans la Revuearchéologiqueet à part, en 1865, sous
et titre: Deux questionsde chronologiertd'hisloireéclaii-
cies par les Annales d'Assourb-.nipai »Vigouroux).

çant tous les événements pendant la captivité du roi
deJuda,Manassé(ll Par ., xxxm,11). On peut voirune
exposition détaillée de cette interprétation dans :
VIGOUROUX, La Bible et les découvertes modernes,
6e éd., 1896, t. IV, p. gg-i3i; GILLET, Tobie, Judith,
Esther, 1879, nouv. éd. i8g7, dans La Sainte Bible
(Lelhielleux); R. CORNELY Hist. et critica Introd.
1887,11, 1, 3g7-4i2. Mais si l'auteur racontel'histoire
exacte d'AssourbRnipal, pourquoi nomme-l-ilce roi
ce Nabuchodonosor » ? Et, si ce nom a été changé,
d'où vient ce changement systématiquedans tout le
livre? ce On ne s'explique pas, dit avee raison le
P. Ferd. PnAT, comment les copistes auraient opéré
partout une substitution si singulière '-(Dictionnaire
de la Bible, t. III, col. 1829). D'ailleurs, leNabucho-
donosor de Judith, qui veut que toutes les nations,
langues et tribus (navra -à tQ-rr\, y.uX 7râc«t ou yi.&Gsv.i
xv.i -n&cKt al ou/M KÙTCOV) l'adorent comme un dieu
(ai, 8) ressemble bien au Nabuchodonosorde Daniel
(m, 7) qui exige que toutes les nations, tribus et
langues (navra TK tSvrj, évita', zai y/cûierai) adorent sa
statue.

Une autre opinion, qui parait avoir plus de pro-
babilité,placel'expéditiond'Holophernesous le règ; e
d'Artaxerxès III Oehus, vers 35o av. J. C C'est 1..
manière de voir de SULPICB SKVÈRE (-j-420-425) ; il
l'expose avec beaucoup de sagacité et d'érudition
dansses Chroniques(Ilisloria sacra)Jl,xiv-xvi (P. /..,
I. Xt, col. 137). Un savant du xvm" siècle,GILBIÎJIT,a
soutenu ce sentiment, avec force preuves à l'appui,
dans un mémoire lu à l'Ac

>
demie des Inscriptions et

lielles-Lettres(i-jhk,t. XXI, p. 42-82). Plusrécemment
el de nos jours, Herzfeld, Gutschmid, Noldeke, Ro-
berlson Smith, Wellhausen, Em. Schûrer, Sleuerna-
gel, pensent également que «l'arrière-plan» histo-
riquedu livre de Judi th doit se placer sous Artaxerxès
Ochus. Ce roi, dans une de ses campagnes contre la
Phénicie et l'Egypte, fit des prisonniers parmi les
Juifs (EUSÈBE Chron., 1. II, P. G., XIX, col. 486). Sui-
vant DIODORE DE SICILE, il avait parmi ses princi-
paux généraux Holopherne, frère du roi de Cappa-
doce, et l'eunuque Bagoas (Diod., XXXI, xix, 2-3,
XVI, XLVII, 4, XVII, v, 3). La coïncidence avec Holo-
pherne et Bagoas (LXX; — Vulg. Vagao) du livre de
Judith ne saurait être fortuite, remarque SCHÛREB
(Geschichte des Judiscken Volkes im Zeitaller Jesu
Christi,3e éd., t. III, i8g8, p. 169,etRealency/dopàdie
fur protest. Teol. und Kirche, 3e édit., t. I, 1896,

p. 646.)
Gilbert, dansla dissertation mentionnée ci-dessus,

réfute les raisons qui ont amené beaucoup d'auteurs
à placer cette histoire avant l'exil de Babylone, à
savoir: le'roi qui envoya Holopherne en Syrie était
roi des Assyriens et de Ninive; — Arphaxad, qui
fut vaincu par ce roi est celui qui bâtit Echatane ;

— enfin, les Mèdes font la guerre aux Assyriens. Il
répond: i° « L'Ecriture donne indifféremment le
nom de rois d'Assyrie aux rois de Perse, depuis la
captivité comme auparavant; on en a un exemple
dans Esdras, où ce même titre est donné à un Da-
rius...» (Esd., vi, 22; cf. PLINE, XIX, IV: « Assyriae
rex Cyrus » [et HÉRODOTE,VII, LXIII]): 2° «Déjocès.il
est vrai, fut le premier fondateur d'Eebatane;mais
elle a pu depuis être rétablie, agrandie,embellie,ou
fortifiée plus d'une fois et par d'autres que par Déjo-
cês; or l'expressionde l'Ecriture ne signifie point
nécessairement qu'Arphaxad a fondé Ecbatane,
elle peut désigner seulementqu'ill'a rebâtie,agran-
die, embellie ou fortifiée... » ; 3"

ce
La réductiondes

Mèdes sous le joug des successeurs de Cyrus, ou, si
l'on veut, leur réunion à l'empire des Perses, n'em-
pêche pas qu'ils n'aient pu s'en séparer, se soulever
contre leurs nouveaux maîtres, leur faire la guerre.
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ou plutôt elle n'a pas empêchéqu'ils ne l'aient faite.
En effet, on en a les preuves les plus positives dans
des auteurs contemporains, tels que Hérodote et
Xénophon...» (pp. 62-63).Puis l'auteur expliquelon-
guement et solidement les expressions relatives à
la ruine duTemple de Jérusalemet à la captivité de
Babylone (Judith, iv, 3, v, ig). De plus ce dans le
livre de Judith il n'est question d'aucun roi des
Juifs... C'est le grand prêtre seul qui agit, ordonne,
gouverne : on y voit avec lui les anciens du peuple,
et même, suivant la version grecque, le Sénat rési-
dant à Jérusalem » ; cet état de choses convient seu-
lement à l'époque qui suivit l'exil, et non au temps
de la captivitéde Manasséoude la minoritéde Josias
(pp. 68-70). Point de prêtre du nom de Joakim avant
l'exil de Babylone (p. 70-71). La réunion des Mèdes
et des Perses aux Assyriens dans l'armée d'Holo-
pherne (Judith, xvi, 10, Vulg., 12) n'est possible
qu'après la captivité (p. 71-72). c 11 est encore bien
difficile de ne pas reconnaître les successeurs de
Cyrusàcelle formulesingulière par laquelle le Nabu-
chodonoser de Judith, pour annoncer son dessein
aux nations qu'il veut attaquer, leur envoied'abord
demanderpar ses hérauts laterre et l'eau [Judith,11,
7;cf. HÉRODOTE, VI, XLVIII, n.]. On sait qu'on n'a
dans l'histoire aucune trace de cette formule avant
Cyrus, tandis que rien au contraire depuis Darius
el Xerxès n'est plus commun ni plus connu »
(P. 73).

TUOGUE POMPÉEet DIODORE DESICILE parlent d'une
guerre d'Ochus contre les Cadusiens; ce or, les Cadu-
siens faisaientpartie des Mèdes » ; ils sont fort bien
désignés dans Judith, 1, 6 sous le nom d'habitants
de la région montagneuse, et peut-êtrepar l'expres-
sion « fils de Xeiîoui (ou XzliouS) » : ce ceux que les
Grecs appellent Cadusiens, dit Pline, se nomment
Gelae ». GIBBRT conjecture qu'Arphaxad, roi des
Mèdes, « était l'Arbacas qui gouvernaitla Médie au
temps où Xénophon y passa avec les Grecs dans sa
fameuseretraite » (pp. 76-77).

Celte opiniona aussi l'avantaged'expliquermieux
plusieurs autres points. La longue période de paix
qui suivit l'exploit de Judith (xvi, 25) est plus facile
à placer après l'exil. Le silence des autres livres de
la Bible sur Judith se comprend plus aisément.
De même certains détails sur l'observationde la
Loi, etc.

M. Fr. STEINMETZER,actuellementprofesseurà la
Facultécatholiquede l'Université de Prague,apublié,
il y a quelques années, une étude approfondie du
livre de Judith (voir Bibliogr.). Il admet un texte
composite, un noyau primitif développé à diverses
époques, en tout quatre couches ou phases succes-
sives de développement, allant du temps d'Assour-
banipal à l'époque des Maehabées. On aurait donc
un amalgame de données historiquesappartenantà
des époquesdifférentes ; ce ne serait pas de l'histoire
proprementdite. Mais, suivant la conviction ferme
de l'auteur, Judith est un personnage historique ;
elle a vraiment délivré Béthulie, en coupant la tête
du chef ennemi. La façon dont il explique les addi-
tions successives faites au texte primitif, où elles
auraient pénétré insensiblementet n'importe com-
ment ne semble pas coneiliable avec l'inspiration
divine du livre. (Cf.Encycl. Pascendi dominici gregis,
Denzinger-Bannwart,n. 2100),

Que conclure d« tout cela ?
Si l'onapportait des preuves vraiment solides pour

démontrer le caractère ficlif de tout récit, cela ne
compromettrait en rien l'inspiration du livre ; il
appartiendrait à un genre littéraire différent, voilà
tout: ce serait une parabole, une fictionparénélique.
un récit édifiant : il n'y a rien là qui répugne à l'ins-

piration *, ce el bien peu de théologiens,pensons-
nous, même parmi les plus conservateurs,oseraient
soutenir qu'il y ait là-dessus une tradition catholi-
que obligatoire » (J. CALÉS, l. c, p. 533).

Mais, en face des vides immenses1 que présentent
soit l'histoire biblique, soit l'histoire profane de
l'Asie occidentalepour les trois siècles qui suivent
les conquêtes de Cyrus,ilserait scientifiquement très
imprudent d'opposer,au nom de l'histoire, une fin
de non-recevoir à la réalité du fait de la délivrance
de Béthulie raconté dans le livre de Judith. SCHÛRER
prétendarbitrairementqu'à causedubutparénélique
manifeste de ce récitée on nepeutpas même admettre
un noyau historique ». Nombre de critiques protes-
tants portentle même jugement, sans en donner de
raison suffisante. Plus judicieusement, STEUERNAGEL
constate la présence d' ce éléments historiques » dû
temps d'Artaxerxès III, et il ajoute : ce Dans quelle
mesure d'autres motifs historiquesde ce temps ont-
ils été utilisés ? On ne peut pas le découvrir. Mais il
est difficile que le siège de Béthulie, ville d'ailleurs
inconnue, ait été inventé de toutes pièces » (Lehrbuch
der Einleitung in das Alte Testament, 1912, p. 785).
La descriptiontopographiquetrès précise ne ressem-
ble guère aux données généralement vagues d'un
récit fictif. De même, il n'est pas vraisemblableque
la personne de Judith (on donne sa généalogie dé-
taillée) et son exploit si vivement dépeint soientune
pure fiction, ce Quiconque connaît la littérature apo-
cryphe et pseudépigraphe, ditGASTER (éditeur d'un
midras de Judith)repoussera cette hypothèse. » Des
faits de ee genre sont facilement enjolivés par la
légende, mais non point créés ex nihilo.

L'historicité substantielle du livre de Judith est
donc parfaitement admissible. Quant à l'historicité
stricte, jusque dans les détails, c'est autre chose.
Mais on aurait bien tort d'exigerde l'auteur inspiré,
sous peine d'erreur, une exactitude matérielle qu'il
n'a pas voulu mettre dans son livre. D'ailleurs, lui-
même indique assez clairemenlqu'iln'y a pointvisé,
s'il faut lui attribuer la dénomination de « Nabuclio-
donosor » pour le roi en question ; or, dans les con-
ditions dutexte actuel, ce enbonne critique, il faudrait
faire remonterla leçonà l'auteur lui-même» (F. PRAT,
Dict. de la Bible, Hl, col. 182g). On l'avu plus haut,
les Pères n'ontpas hésité à remplacerNabuchodono-
sor par un autre roi, mieux en rapport, selon eux,
avec la situation décrite dans le livre. D'autre part,
certainement ils n'admettaient point d'erreur chez
l'auteur inspiré. Ils comprenaient donc que, sous les
traits de Nabuchodonosor,un autre personnage réel
était caché, et que, sur ce pointau moins, la fiction
se mêlantau récit, l'auteur n'avait pas voulu écrire
de l'histoirestricte. De même, ilsemble que plusieurs
noms de villes soient déguisés sous des noms fictifs.
M. Charles C. TORREY,professeur à Yale University
(E.-U. Am.), a fait valoir de bonnesraisons dépenser
que Béthulie, qui n'est nommée nulle part ailleurs,
représente la ville de Sichem [Journal of theAmeri-
,can Oriental Societv, vol. XX, pp. 160-172.) Dans le
Florilegium Melchior deVogiié, 190g, il propose de
voir dans Betomesthaim (iv, 6 ; xv, 4> prec) un pseu-
donyme de Samarie. L'emploi de pseudonymes pour
Sichem et Samarie s'explique fort bien par la haine
des Juifs pour les Samaritains. (Voir Recherches de
Science religieuse, nov.- déc. igio, pp. 570-571.)

Moralité. — Au sujet de l'entreprise de Judith,
plusieurscritiques éprouvent,du point de vuemoral,
des scrupules excessifs. Ils jugent convenable de
s'apitoyer.

1. Cf. La réponse de la Commissionbibliquedu 23 juin
1905, de indole historica S. Scripturae.



1505 JUIF (PEUPLE) 1566

sur ce pauvre Holopherne
Si méchamment mis à mort par Judith.

Ou leurpudeur se révolte en présence des moyensde
séductionmis en oeuvre par celte femme juive, ce On

\ a souventreproché au livre de Judithce qu'on appelle
! sa sensualité raffinée. Ce jugement me paraît trop

sévère, dit M. Lucien GAUTIER, car l'auteur prend à
lâche de faireressortir que son héroïne obéit unique-
ment à un mobile religieux et patriotique et que,
contrairement à l'opinion régnante parmi ceux qui
n'ont jamais lu son histoire, elle sort intacte de sa
périlleuse aventure » (Introd. à l'A. T., igi4, t. II,
p. 35g). Point de passion coupable chez Judith. Mais
exciter cette passion chez un autre, n'est-ee pas
immoral? ce

Certe, répond PALMIERI,siponis voluisse
Iuditham excitare in Olopherneamoremsui inhones-
tum, rem difficile expediemus : sed tu tibi ipse
diûicultatemcréas. Nam car non intenderitprovocare
amorem honestum, qui nuptias praevertere solet? »
Et il montre combien cette hypothèse est plausible.
(De verilate historica Libri Judith, 1886, p. 48). Dans
cecas l'interventiondivinepouraugmenterla beauté
de Judith n'a rien d'inadmissible ; d'ailleurs, il enest
question seulement dans la Vulgate (x, 4) et ce ver-
set n'estprobablement pas du texteprimitif.

Il est plus facile encore de justifier le meurtre
d'Holopherne. Quand il s'agit de sauver une ville as-
siégée et de défendre sa patrie contre un ennemi
féroce qui met tout à feu et à sang (Judith, n, 23-a8),
il ne sied guère de parler de ce ruse perfide » ou de
«e lâche assassinat ». Ces sortes de stratagèmes des-
tinés à faire à l'ennemi combattant le plus de mal
possible, et à lui tuer ses chefs, étaient admis dans
l'antiquité comme légitimes : c'était le droit de la
guerre; et et le détestable principe que la fin justifie
les moyens » ne trouve pas ici la moindre appli-
cation.

D'autres objections tombent devant cette simple
réflexion, que bien des choses sont racontées dans
la Bible sans être, par le fait même, approuvées.
Incontestablement Judith agit avec un courage hé-
roïque, une admirable chasteté, une pleine bonne foi
dans la légitimité de toutes ses démarches; mais
nulle part elle n'est présentée comme infaillible et
impeccable.

Somme toute, le livre de Judith est non seulement
irréprochable dans sa doctrine morale et religieuse,
mais très utilepour encourager à l'observationfidèle
de la loi divine et à la confiance en Dieu.

BIBLIOGRAPHIE. — SULPICB SÉVÈRE, Chronicorum
lib. H, I4-I6. — BERNARD DE MONTFAUCON,O. S. B.,
La vérité de l'Histoire de Judith, 1692. — GIBERT,
Dissertation sur ^Histoire de Judith, dans Mémoi-
res de Littérature de l'Académie des Inscriptions
et Belles-Lettres, 1754, t. XXI, p. 42-82. —FRITZSCHE,
Das Buch Judith, i853. — GILLBT, Tobie, Judith,
Esther, 1879. — PALMIERI, S. J., De verilate histo-
*ica libri Judith, 1886. — F. VIGOUROUX, La Bible
et les découvertes modernes, 6e éd., i8g6, t. IV,
pp. 99-131. — FERD. PRAT, Judith et le Livre de Ju-
dith, dans Dictionnaire de la Bible, III, col. 1822-
i833. — FRANZ STKINMETZER, Neue Untersuchung
iiber die Geschichtlichkeit der Juditherzâhlung,
1907.

Albert CONDAMTN, S. J.

JUIF (PEUPLE) DANS L'ANCIEN TESTA-
MENT. — Les deux sujets qui, dans l'histoire du
peuple d'Israël, intéressent davantage l'apologéti-
que, sont le monothéisme et l'espérance messia-
nique. Aussi est-ce à ces deux questions que nous

allons restreindrenotre attention. Sans négliger de
remonter,à l'occasion,jusqu'à la périodepatriarcale,
c'est à l'époque de Moïse que nous ferons commencer
notre étude. C'est à cettedate, en effet, que le mono-
théisme hébreu revêt sa forme caractéristique, par
suite des grandes révélations de l'IIoreb et du Sinaï.

PREMIÈREPARTIE : LE MONOTHÉISME.— I. Remarques
préliminaires : 1° Polythéisme, hénothéisme, mono-
théisme ; 2* Les noms divins dans la religion d'Is-
raël. — II. Le fait du monothéisme : 1" Les docu-
ments les plus explicites (Deutéronome, Isaïe XL-
LXVI, Ezéchiel) ; 2° Le monothéisme postexilien;
3" Le monothéisme chez les prophètes préexilièns ;
4* Le monothéisme depuis Moïse jusqu'au neu-
vième siècle; 5" Les patriarches. — III. Origine du
monothéisme juif : 1° C'est un fait unique dans
l'histoire des religions ; 2* Il ne trouve pas son
explication dans les conditions naturelles du peuple
juif; 3° Conclusions ; Le témoignage des prophètes.

DEUXIÈME PARTIE : L'ESPÉRANCE MESSIANIQUE. —
I. Remarques préliminaires.— H. Le fait de l'espé-
rance messianique : V> Dans les livres historiques;
2° Dans les prophètes préexilièns; 3° Dans Ezé-
chiel; 4° Dans Is., XL-LXVI ; 5" Dans les prophètes
postexiliens ; 6° Dans les livres sapientiaux; 7°
Dans les Apocalypses; 8° Appendice sur la doctrine
de la Sagesse dans les livres sapientiaux. — III.
L'idée messianique accentue la transcendance du
monothéismejuif. — IV. Accomplissement des pro-
phéties messianiques : 1° Remarques préliminaires ;
2* La réalisation de l'espérance messianique en
Jésus-Christ et en son oeuvre ; 3" Les prophéties spi-
rituelles.

PREMIÈRE PARTIE

LE MONOTHÉISME

I. Remarquespréliminaires i° Polythéisme,
hénothéisme, monothéisme. — U est nécessaire de
préciser, à l'aide de quelques remarques prélimi-
naires, la notion du monothéisme telle qu'on doit
l'entendre en cette étude. Le monothéisme a pour
corrélatifs le polythéisme et l'hénothéisme.

A. —Le polythéisme reconnaîtet honore plusieurs
divinités. Ceux qui le pratiquent rendent pour leur
propre compte des hommages directs à un groupe
plus ou moins compactde dieux : dieux de lafamille,
de la tribu ou de la cité, de la nation. Déjà se mani-
feste le caractère très hospitalier du polythéisme :
l'union des diverses tribus ou des cités dans la na-
tion a eu pour conséquencel'adoption par chaque
individu des divinités honorées dans les familles
oulesclans qui lui étaient primitivement étrangers.
Ce n'est pas tout. En outre des dieux auxquels il
rend lui-même et directement ses hommages, le po-
lythéiste reconnaît ceux des autres peuples et des
autres territoires. Il entrevoit même qu'un jour ou
l'autre, il aura des devoirsà leur rendre; c'est ce qui
arrivera, par exemple, en des cas de conquête ou
d'annexion : Cf. l'histoire des colons établis à Sa-
marie par Sargon en 722 (II Reg., xvu, 24-40- peut
être aussi l'épisode de l'arche au temple de Dagon
(I Sam.,v, I-VI, 12).

B. — \Jhénothéisme, que l'on appelle aussi mono-
lâtrisme, est un polythéisme plus sobre, on pour-
rait dire plus pauvre. Pour son propre compte, le
monolâtre n'adore qu'un seul dieu, mais il.ne songe
pas à refuser les titres et les honneurs de la divi-
nité aux êtres divers auxquels les autres peuples
les décernent. Tout disposé à se prosterner devant

.
les patrons des territoiresqu'il rencontre aux limites
de son pays, il admettra aussi volontiers que des
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étrangers établischez lui, tout en rendant hommage
à son dieu, introduisent avec euxsur son sol le culte
de leurs propres divinités: Cf. l'attituded'Aehab vis-
à-vis des dieux de Jézabel (I Reg., xvi, 3i-33), de
Salomon vis-à-vis des dieux de ses femmes étran-
gères (1 Reg., xi, I-I3). De plus, en multipliant les
autels en l'honneur de la même divinité, l'hêno-
théisle, surtout dans ces périodes,lointaines et en
ces milieux,enarrive presque fatalement à la section-
ner ; c'est ce qui a lieu notamment lorsque,dans des
localités diverses, le nom divin est déterminé par
des épilhèles spéciales: Le Baal de Peor (Cf. Num„
xxin, 28; xxv, 3, 5, 18) n'est pas de tout point iden-
tique au Baal de l'Hermon (Cf. Jud., m, 3 ; I Chron.,
v, 23) ; le Baal Berith (étym. baal de l'alliance) ho-
noré à Sichem (Jud., vin, 33; ix, 4) n'est pas tout à
fait le même que le Baal Zebub (étym. baal de la
mouche) d'Ekron (II Reg., 1, 1, 3, etc.). Sans doute le
mot ba'alest un nom commun,une épithète; l'usage
d'un nom propre pour désigner les dieux locaux —
v. g. Chamos au pays de Moab — ne changera que
très partiellementles caractères qui tiennent à l'hé-
nothéisme lui-même.

C. — La formule théorique du monothéisme est
des plus brèves : Il n'y a qu'un seul Dieu. Mais, si
concise soit-elle, elle renferme un double élément :

— un' élément positif, en ce que d'un être concret
elle affirme les propriétés, les attributs qui caracté-
risentessentiellement la divinité. Il est bien entendu,
en effet, que le monothéisme dont il est ici ques-
tion n'est pas le résultat d'une, simple spéculation
philosophique, aboutissant sans plus à un concept,
à une idée générale; il s'agit, comme à propos du
polythéismeet de l'hcnolhéisme,d'une religion rap-
portant à un être nettement déterminé le culte que
l'on rend ailleurs aux dieux; — un élément négatif,
en ce qu'elle refuse le litre de divin à tous les autres
êtresauxquelspolythéisteset hénolhéislesprélendent
le donner. Cet exclusivisme ne va pas jusqu'à nier
l'existence d'êtres appartenant au monde invisible
el intermédiairesentre le seul Dieu et l'homme. Le
seul Dieupeut admettreà ses côtés des êtres qui,par
leur nature, lui ressembleraient plus qu'aux êtres
matériels, l'homme y compris ; qui, à ce titre, pour-
raientêtreconsidéréscommede sa famille et, ausens
large, s'appeler ses fils. Au surplus, ils seraient aux
ordres du seul Dieu, ils constitueraient comme une
armée de serviteurs pour exécuter ses messages au
milieu du monde; ces êtres, en effet, demeureraient
dans une situation entièrement subordonnée, sépa-
rés de Dieu par la dislance qui existe entre le Créa-
teur et son oeuvre.Le monothéisme est pareillement
compatible avec laprésenced'autresêtres spirituels,
mais indisciplinés, opposésà Dieu ou révoltéscon-
tre lui, devenant les perturbateurs de son oeuvre;
l'essentiel est que ces esprits mauvais apparaissent
nettementcomme des inférieurs, obligés en dernière
analyse de se courber devantl'autoritédu seul Dieu.
Même la présence de ces légions du mal peut servir
à éclairer la vraie nature de ces êtres que le poly-
Ihéisme traite comme divins, que le monothéisme
rejette.

Il a, en effet, deux manières de les considérer : af-
firmer purement et simplement que ces prétendues
divinités ne sont rien, qu'elles ne sont que vanité
et néant; y voir comme l'incarnation des ennemis
invisibles du vrai Dieu, qui ont réussi, au moins
pour un temps, à lui prendre une part de son em-
pire. On sait que le même verset 5e du Ps. xevi,
qui proclame la déchéance des idoles, déclare en hé-
breu que les dieux des nations ne sont que néant,
en grec qu'ils sont des démons. Evidemment c'est j
le sens de l'hébreu qu'il faut retenir ; mais, juxta- j

posées, les deux leçons témoignent des diversesma-
nières dont on peut envisager la situation des faux
dieux dans le monothéisme.

a) Mais l'on n'en est pas nécessairement venu du
premier coup à ces formules précises ; le développe-
ment de la foi monothéistepeutavoir eusonhistoire;
celle-ci peut même avoir eu des commencements
assez humbles. — a) Quels qu'aient été ces débuts,
il faut que dès l'origine l'être auquel on donne le
nom de Dieu manifeste, en sa nature et en son acti-
vité, une réelle transcendance : on ne saurait recon-
naître le monothéisme,si rudimenlaire qu'on le sup-
pose, là où l'être que, par exemple,l'on traite comme
créateur ne se distinguerait pas des créatures. Il
n'en est pas moins vrai que l'idée que l'on se fera
de sa supériorité et de son empire ira sans cesse
grandissant. Le Dieu en question s'occupera avant
tout du peuple qui l'honore; si un autre élément
n'intervenait pas, dont nous parlerons ci-dessous
(cf. ci), la distance serait très minime entre cemono-
théisme initial et un simple hénothéisme. — /S) Dès
l'origine toutefois, ce Dieu témoignera, d'une ma-
nière plus ou moins explicite, de ses droits sur le
reste de l'univers ; ce sera à l'occasion des di-
vers incidents qui constitueront l'histoire de son
peuple. Que celui-ci entre en conflit avec d'autres
nations, c'est à son Dieu qu'il attribuera d'avoir rréglé les issues de la lutte el, par conséquent, les des-
tinées des nations étrangères aussibienque la sienne
propre. L'idée de la transcendance divine sera, de ce
fail,élargie,agrandie.Le progrès s'accentueraàmesure
que le « vrai Dieu » étendra son empire et celui de
son peuple sur des nations de plus en plus nom-
breuses, de plus en plus puissantes. Qu'un jour les
vicissitudes de l'histoire le mettent en conflit avec
ces empires qui semblent les maîtres du monde,
que de cette lutte il sorte encore victorieux, et l'on
peut dire que, dans cette direction, l'élément positif
de l'idée monothéiste aura trouvé sa forme quasi
définitive. Le Dieu en question sera déjà,par sa puis-
sance, par son activité, par sa transcendance, le Dieu
du monde humain tout entier. — •/) Mais il est
une autre direction dans laquelle ce progrès peut
aussi se réaliser. Les dieux n'ont pas seulement
des rapports avec les peuples, ils en ont encore
avec les phénomènes du monde physique, du eiel
el de la terre. C'est en ce domaine surtout que
les peuples polythéistes ont donné libre essor à la
fougue de leurs imaginations. Autant de dieux que
de phénomènes ou de forces ostensiblement recon-
nus : dieux du ciel et de la terre, dieux de l'air et de
l'eau, dieux de la foudre et de la tempête, dieux des
montagnes,des bois, des sources,etc., lous d'ailleurs
à peine distincts des phénomènes spécifiques aux-
quels ils président. Dieux dont les activités diverses
se combinent en des théogonies ou des cosmogonies
plus ou moins complexes,selon la manière dont on
envisage les relations qu'ont entre elles les forces
auxquelles chacun d'eux préside. Par voie de con-
traste, le monothéisme se manifestera dans l'attri-
bution au seul Dieu du souverain domaine sur les
éléments, de la causalité suprême de tous les phé-
nomènes qui se succèdent, de la fixation de toutes
les lois qui les régissent. Ici encore le progrès ira
s'affirmant à mesure que l'observation agrandira
ce champ nouveau des activités divines. Plus encore
que son intervention dans le régime des peuples,
celte action sur le monde physique contribuera
à accentuer la transcendance du vrai Dieu. Sans
cesse présent à l'univers par la direction qu'il donne
à lous les événementsqui s'y déroulent, il s'en distin-
guera d'autant plus nettement par sa personnalité
et ira s'en tenant à une distance de plus en plu*
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ointaine.— o) A mesure que le vrai Dieu s'affirmera,
quel sera le sort fait aux fausses divinités? Cet élé-
ment négatifdumonothéismeaura aussi son dévelop-
pement et son progrès.Dès l'origine,unmonothéisme
véritable comportera essentiellement un certain
exclusivisme; c'est par là même qu'il se distinguera
de l'hénothéisme. Le vrai Dieu se présentera dès le
début comme un Dieu jaloux ; il ne reconnaîtra pas
de rival. Les prétentions pourront être d'abord à cet
égard assez circonscrites. Le moins sera que le Dieu
jaloux n'admette pas d'émulé dans l'enceinte de son
temple et sur son autel, qu'il ne permettepas à son
peuple d'honorerd'autres dieux que lui ; par ces traits
déjà, le monothéisme se distinguera nettement des
autres formes religieuses. Si le peuple est nomade,
il lui faudra bannir du camp tout emblème et tout
acte caractérisé qui pourraient évoquer le souvenir
d'un dieu étranger ; s'abstenir d'immoler ou d'accom-
plir des rites aux sanctuaires païens qu'il rencon-
trera dans les territoires qu'il traversera. S'il est
sédentaire, il excluradupays tout sanctuaire dédié à
d'autres divinités, proscrira leurs emblèmes, leurs
attributs. —D'autrepart, en luttant pour son peuple
contre les nations étrangères, le vrai Dieu engagera
le combat, selon l'idée du temps, avec les dieux
qui les protègent.A mesure que se multiplieront ses
victoires, ses émules,déchus de leur dignité, n'auront
bientôt plus de Dieu que le nom, tant le triomphe
élèvera leur vainqueur au-dessus d'eux; et quand les
dieux tombés seront les plus grands de l'univers, le
peuple délivré sera bien près de dire qu'il n'y a pas
de Dieu en dehors de son protecteur. Bien plus : la
défaite même du peuple monothéiste trouvera son
explication dans la foi qu'il professe; son échec
n'amènera pas l'aveu de l'impuissancedu Dieu qu'il
honore ; celui-ci tirera de son caractère propre des
raisons supérieures pour abandonner les siens au
malheur. — s) Le monothéisme, en effet, peut encore
se manifester el progresser en une autre manière.
Sans que levraiDieuaffirmedirectementson domaine
sur les hommes et l'univers ; sans qu'il proclame la
déchéance et le néant des fausses divinités, on peut
voir, dans sa personne même, se dessiner des traits
qui le mettront tout à fait à part des autres êtres
que les peuples vénèrent comme divins. Ces traits
peuvent être tels et tellement accentués que toute
assimilation devienne impossible et que, loin de
pouvoirêtre traité commel'une des diverses divinités
dont on se réclame ici-bas, il les bannisse toutes de
la catégorie à laquelle il appartient, et, on pourrait
ajouter, que tout seul il constitue. Il est évident que,
dans l'épanouissement de ces traits, il y a aussi
place pour un développement et un progrès.

2° Les nomsdivinsdans la religion d'Israël. — Deux
séries de noms servent à désigner le Dieu d'Israël
dans l'hébreu biblique : des noms communs et des
noms propres.

A. — On rencontre d'abord le nom commun 'el
(ba )• — a) Ce nom n'est pas seulement hébreu; on
le trouve, peut-on dire,dans tout le monde sémitique ;
en phénicien, il a un féminin 'êlat; en safaïte, illat;
en assyrien.il présente les formes ilu, pi. ilê et ilani,
féni. iltu. Les diverses sources que l'on peut con-sulter nous le font connaître comme élémentconsti-
tutif de beaucoup de noms propres, assyro-babylo-
niens, phéniciens, araméens, nordarabiques, suda-
rabiques; pour l'araméen en particulier, la Bible
elle-même nous fournit les noms de Bathuel (Gen.,
xxiv, i5), de Hazaél (II Reg., vin, 8), etc. Les mêmes
documents nous montrent ce mot employé d'une
façon tout à fait indépendante. Le plus souvent, ce
terme apparaît comme un nom commun évoquant

l'idée généralede divinité,susceptibleà ce titre d'être
associé aux divers noms propres que fournit le pan-théon sémitique; delà, par exemple, en assyrien,
l'usage de l'idéogramme ilu comme déterminatif dès
divers noms divins. Mais, en plusieurs régions, ce
terme désigne sûrement un dieu particulier et con-
cret. — b) Quels sont l'étymologieet le sens originel
de ce mot? La forme 'êl (ou 'ël) se rapproche de
noms tels que met, mort,et bên, fils. Mais, quelle quesoit leur ressemblance,ces deux termes remontent à
des racines de catégories très différentes : met, qui
garde sa voyelle au cours de toute la flexion, sup-
pose un radical 'Ayin-Waw,mût; bên, dont la voyelle
change ou disparaît dans la flexion, remonte à uneracineLamed-Hé,primitivement Lamed-Yôd,bânâh,
bânay. 'Ml garde, sans doute, sa voyelle devant les
suffixes Ce7i", mon Dieu), au pluriel absolu Çêlim) et,
mêmeconstruit ÇMêy); mais,dans les noms composés,
ê devient bref ÇEldâd) ou même cède la place à un
sewa C'iî'db); c'est donc que sa permanencen'est pas
essentielle. De là plusieurshypothèses. Les uns assi-
milent 'êl au participe actif du verbe 'ûl ( ^K ), qui
n'est pas usité en hébreu, mais qui fournil beaucoup
de dérivés : 'ûl, ventre; 'ûl, prince, noble; 'ûlâm,
porche; 'ay'l, bélier ; 'ayil, pilastre; 'ayil, chef; 'êlâk,
térébinthe; "élan, id.; 'ayy&l, cerf, etc. Il est difficile
de déterminer l'idée commune à tous ces noms. On
a mis en avant l'idée de force. Les anciens, Aquila,
S. Jérôme, interprétaient de cettemanièrelenomdivin
'êl; Eusèbe atteste que telle était l'opinion des Juifs.
Une étymologie plus récente aboutit au sens de être
en avant (Nôldeke). Qu'il soit le fort, ou celui qui
est en avant, 'Êl est le premier, le chef, le maître.
D'autres rattachent 'êl (non plus 'êl) à 'âl&h ('âlay).
Les uns reportent sur ce radical le sens présumé du
dérivé : être fort (Dillmann). D'autres (Lagarde) rap-
prochent 'ël de la proposition 'êl, 'él, vers, et don-
nent à 'âlâh le sens de tendre vers, se diriger vers;
'ël est ainsi l'êtrevers lequel on se porte. Dieu appa-
raîtrait donc comme le but des aspirations, autre-
ment dit encore, comme le maître universel. En
toutes ces hypothèses, le mot 'El n'est autre chose
qu'une épithète, saisissant l'idée de Dieu, non pas
dans son essence, mais dans l'un de ses attributs
les plus caractéristiqueset les plus universellement
reconnus : sa puissance, son autorité et, jusqu'à un
certain point, sa transcendance.— c) Dans la Bible,
ce terme désigne parfois des hommes puissants
(H Reg., xxiv, i5; Ez., xvu, i3; xxxi, n; XXXII, 21;
Job, XLI, 17; généralement en style poétique). Sou-
vent il indique les faux dieux; tantôt il est employé
sans épithète pour cette fin (Ex., xv, 11 ; Deut., m,
24; Is., XLIII, 10); tantôt une épithète en précise le
sens (Ex., xxxiv, i4 [autre Dieu]; Deut., xxxnyia
[Dieu étranger]; Ps. LXXXI, 10 [item]). Surtout il
exprime le vrai Dieu, le Dieu d'Israël, on pourrait
dire Dieu tout court. Dans ce eas, il est toujours au
singulier,avec ou sans article,susceptiblede recevoir
tous les qualificatifs en rapport avec cette significa-
tion; on rencontre des exemples de cet emploi à
toutes les pages de l'Ancien Testament.A noter ces
expressions : 'El, Dieu d'Israël (Gen., xxxin, 20); 'El,
dieu des esprits de toute chair (Ar«m.,xvi, 22), dans
lesquelles le nom commun 'El prend la place du nom
propre de la divinité. — d) Certains déterminatifs
du nom 'El méritent une attention à part. Il faut
d'abordmentionner l'appellation 'Êl 'Élyân (pity),
à côté de laquelle on rencontre aussi 'Eléhtm 'Elyân
(Ps. LVII, 3 ; LXXVIII,56), Yaluveh 'Élyân (Ps. vu, 18;
XLVII,3) et, bienplus souventencore, 'Élyân sans plus
(Num., xxiv, 16; Deut., xxxn, 8; surtout dans les
Psaumes). Dérivé de la racine 'âlâh, monter, cette
épithète est exactementrendue par : le Très Haut.

Tome II. 50
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Elle témoigne, surtout dans les Psaumes, de la
transcendance de Dieu. On dirait qu'en certain» cas
des étrangers affectent de l'employer comme pour
garder, vis-à-vis des serviteurs de Yah-weh, une sorte
de neutralité(Gen., xiv, 18-22). Beaucoup plus obs-
cure est la signification de la locution 'Êl adday
( !iti> ). L'étymologie en est incertaine. Déjà les Sep-
tante étaient hésitantsquant à sa signification.Dans
la Genèse et l'Exode, tantôt ils la négligent, tantôt
ils la rendent simplement par Qsos, avec ou sans
suffixe (Gen., xvu, 1 ; XLVHI, 3 ; XLIX, 25 ; Ex vi 3 ;
cf. Num xxiv, 4. «6). Ailleurs on a : xùpw; (Job,
VI 4> l4 i X"1) 3» etc.); è T& ÎTK'VTK msrfcas (Job,

vin, 3) ; TmvTcxpchup (Job, v, 17 ; très fréquent);
k-novpà.vioc, (Ps. LXVIII, l5) ; à ©et>? TOÛ d>po.voxi(Ps. XCI, 1) ;
CV.KV.Ç (Job, xxi i5, etc.) ; la Vulgate traduit par
Omnipotens (cf. Ex., vi, 3). La traduction ixxvo'; est
d'une façon constante celle d'Aquila.deSymmaque
et de Théodotion ; elle repose sur une étymologic
très factice, qui était chèreauxrabbinsetqui décom-
pose sadday en deux éléments : le relatif sa (ou se,
que l'on rencontre à côté de '"sér), et le substantif
day, suffisance ( tt>+n) : ce qui suffit. H n'y a rien à
tirer d'/s., xn, 6, Jo., 1, i5, dans le sens d'une racine
sâdad; outre qu'en ces endroits, le prophèteuse du
jeu de mots et de l'allitération, riendans la tradition
publiquen'invite à envisagerDieucommele Destruc-
teur. On a voulu (Nôldeke, Hoffmann; rapprocher
adday corrigé en sêday, de sêd, démon, ou selon le
sens de l'assyriensêdu, génie protecteur ; on aurait
ainsi: mon protecteur.Maisest-ilprobablequ'ilfaille
songer ici à une épithète commune au vrai Dieu et
aux fausses divinités ? On a pensé (Fred. Delilzsch,
Cheyne)à une forme intensive en rapport avec lemot
assyrien sadu, montagne, et avec une racine sâdâh
(saday), être élevé. Cetteétymologieauraitl'avantage
d'aboutir au sens traditionnel adopté pourla locu-
tion El adday, qui implique la grandeur, la toute-
puissance; d'autre part, cette appellation se laisse-
rait rapprocher de certainesépithètes de la divinité,
fréquentes dans la Bible : 'ébén, pierre (Gen., XLIX,
a4)> séla', rocher (Ps. xvm, 3), surtout sûr, rocher,
forteresse (employé trente-trois fois dans la Bible
pour désigner le Dieu d'Israël : Deut xxxn, 4, '5,
18, 3i, 37, etc.). D'après Ex., vi, 3 (P), El adday fut
le nom souslequel Yahwehsemanifesta auxpatriar-
ches. On le trouve, en effet, dans la Genèse) xvu, 1 ;
xxviii, 3; xxxv, 11 ; XLIII, I4 ; XLVHI, 3 ; XLIX, 25),
mais aussi Ez., x, 5, etc. Il est remplacé simplement
par Sadday dans Num. xxiv, 4, 16 ; Ru,, 1, 20, aï ;
Is., nu, 6 ; Ez., ï, 24 ; Jo., 1, i5, etc.; on le rencon-
tre plus de trentefois sous cette forme dans le livre
de Job (v, 17 ; vi, i4 ; etc.)

B. — Le deuxième nomcommunetceluid'Elohim
(D'il1?!», lohîm) à côté duquel apparaît Elohah ni1?**,
é'lô"k). — a) Ce dernier mot rappelle le nom divin
que l'on retrouve dans le monde arabe, Ilah, qui
avec l'article devient Allah. Dans les documents
préislamiques, on rencontre aussi une déesse liât ou
Ilahat, avec l'article Allât. Dans la Bible,le singulier
'Hô"h, qui n'est jamais accompagné de l'article, est
d'un usage beaucoupplus rareque le pluriel ; tandis
que l'on rencontre ce dernier environ deux mille
cinq cent soixante-dix fois, la forme du singulier
est employée cinquante-cinq fois ; on ne la trouve
pas moins de quarante fois dans le livre de Job ; en
dehors de ce livre, elle figure ou dans des textes
poétiques, ou dans de la prose de basse époque (cf.
pourtant le Ketib de II Reg., xvu, 3i). 'Hôah peut
désigner un dieu étranger (II Chron. xxxn, i5 ;
Dan., xi, 37). Mais le plus souvent il s'agit du Dieu
d'Israël, ou tout simplementde Dieu (Deut., xxxn,
i5, 17; Is,, XLIV, 8; Hab., 111, 3 ; Job, in, 4> etc. ;

Ps. xvm, 3a ; L, 22, etc.; Pr., xxx, 5 ; Neh., ix, 17).
Le pluriel 'Hâhim, de même, que 'êlim, peut se
rapporter à des êtres humains qui, par leur fonc-
tion, apparaissent comme les représentantsde la
divinité : chefs de peuples,juges (Ps. Lxxxn, 1, 6) ;
il désignera aussi les anges (Ps. xcvn, 7), bien que
d'ordinaire ils soient appelés b'nêy 'Hôhtm fils, de
Dieu. Il conservera son véritable sens numérique
quand il exprimera une pluralitéde dieuxétrangers
(Ex., xvm, 11 ; xx, 23 ; xxu, 19; etc.). Mais bien
plus ordinairement il s'agit du seul Dieu d'Israël.
Tantôt le substantif est accompagné de l'article,
hâ'Hôhîm, parce que le Dieu d'Israël est le Dieu par
excellence ; tantôt il est sans article parce que le
Dieud'Israël est Dieu tout court, aucun autre être ne
méritant qu'onle désijn:: par ce nom.C'estdonc par
extension et par une sor'.e d'abus de langage que ce
pluriel est employé pour désigner une fausse divi-
nité, dieu ou déesse (/«cf., ix., 27 ; xi, 24; I Sam.,
v, 7 ; I Reg., xi, 33; etc.). Quand il sert à désigner
le vrai Dieu, 'Hôhîm se construit généralementavec
des verbes et des qualificatifs au singulier (Gen.,i, 1;
I Sam., vi, 20 ; Neh., vin, 6; etc.). De tels usages
grammaticauxne sont pas absolument particuliers
à l'hébreu : en assyrien le pluriel ilani, parfois em-
ployé pour désigner un seul être divin ou la divinité
en général, se peut construireavec un verbe et des
attribus au singulier (cf. HEHN, Die biblische und
die babylonische Gottesidee, p. 150173). — b) On a
vu dans cet emploi d'un nom pluriel pour désigner
le Dieu d'Israël une preuve évidenteque les fils de
Jacob avaient d'abord été polythéistes. La Bible
elle-même atteste que les ancêtres des Israélites,
d'une manièreplus précise les ancêtres d'Abraham,
adoraient plusieurs dieux (Jos., xxrv, 2). Si le mot
'élôhîm remonte jusqu'à celle date, il est tout indi-
qué qu'il ait servi à désigner les divinités de la
tribu. Mais il est certain qu'appliqué au Dieu d'Is-
raël, il a perdu de bonneheure toute connexionavec
le polythéisme ; s'il y avait eu danger qu'il inspirât
aux Israélites l'idée d'adorer plusieurs dieux, il eût
été réprouvé et anathémalisé parles propagateurs et.
les champions du yahwisme.Si, mis en connexion
avec le développement de la religion israélite, ce-
lerme peut évoquer des attachespolythéistes, c'est
pour des temps que l'on peut qualifierde préhisto-
riques, oubien des périodes de beaucoup antérieures
à la constitution du peuple de Yahweh. En gardant
ce terme, les Israélites auraient implicitement re-
connu que la divinitéunique à laquelle ils rendaient:
leurs hommages réalisaitpleinementle concept que-
leurs ancêtres avaient morcelé entre plusieurs per-
sonnalités divines. Ce pourrait être une explication,
historique de ce pluriel d'intensité que constitue la
mot 'Hôhtm. Rappelons toutefois qu'à ce titre, il se
rapproche de certains substantifs abstraits tels que
n 'ûrim (onilfi), jeunesse ; z^qânîm (oupî), vieil-
lesse. Il seraitassez naturel que l'on eût employé le
terme quiexprimait l'idée abstraite de divinité pour
désigner l'être auquel seul elle convenait. — c) Au
point de vue grammatical,'Hôhtmse présentecomme
un pluriel très régulièrement formé d' 'Uôah dans
lequel le h troisièmeradicale serait guttural (cf. gâ-
hB"h, m.3, haut, g'bôhîm) ; c'est l'opinion de Franz
Delitzsch, qui songe à une racine (inusitée) 'âlah
et la rapproche de l'arabe 'aliha, qui évoque l'idée
d'errer çà et là par suite de la crainte, de la terreur.
Dieu apparaîtrait avant tout comme l'être terrible,
redoutable. On sait que Gen., xxxi, 42, 53, il est
appelé la Terreur d'Isaac, qu'ailleurs(Is., vin, l3 ;:
Ps. LXXVI, 12) il est appelé mârâ', objet de crainte,,
qu'enfin la religion elle-même s'exprime par la
formule crainte de Yahweh. Toutefois la rareté du,,
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singulier 'Hô<*h faitqu'onle traite beaucoupplus sou-
vent comme une forme secondaire fondée sur le
pluriel 'HShim lui-même (Nestlé). Dès lors on se
demande quel est le sens de ce dernier mot et quels
sont ses rapports avec l'autre nom commun 'êl,
pi. 'ëltm. D'aucuns traitent ces termes comme fon-
damentalementdistincts et reviennentpour 'Hôhtm
à la racine 'âlah dont nous venons de parler. D'au-
tres, en plus grand nombre, penchent dans le
sens, de la connexion: Nôldeke la regarde comme
possible, sans plus; Ewald l'affirme et rattache les
deux mots à uue racine 'âlah (h guttural) à laquelle
il attribue le sens d'être fort. Dilmann invoque
pour 'ël, une racine 'âlâh (h faible) qu'il rapproche
de 'ël pouvoir, pour lui donner, à elle aussi, le sens
d'être fort; quant à 'Hôhtm, il l'analyse comme une
expansion de 'ël, à la façon de '"mâhôt pi. de
'âmâh (nD>), servante. Nestlé traite, lui aussi 'Hôhtm
comme un pluriel emphatique de 'ël. Hehn (op. cit.,
p. 209 sv.) arrive au même résultat avec une théorie
un peu différente. On peut aussi, comme plus haut,
penser à 'âlâh, tendre vers. De ce plurield'intensité
ou de majesté, comme on disait autrefois, on peul
rapprocher les (ormesqedôsimle Saint (Prov., IX, 10;
xxx 3, 'élyônîn le Très haut (Dan., vu, 18,22, 25,
37). Les rapprochementsque nous établissons entre
'Hôhtmet ël aboutissent à leur donner le même sens ;
ce sont des épithètes qui en Dieu saisissent surtout
et traduisent la souveraineté, la primauté, la trans-
cendance.

C. — Il y a plus d'un rapport entre ces termeset
d'autres épithètes qui jouent un rôle important
parmi les appellations de la divinité dans le monde
sémitiqueet en Israël. — La première est Baal, ba 'al
C?;?}). Ce mot veut dire maître, époux, souverain.
A ce titre il est apte à exprimer le maîlre par excel-
lence, Dieu. Sous la forme Bel, il désigne un dieu
spécial du panthéon babylonien. Baal devient en
quelquesorte le nom propre du dieu des Phéniciens,
qui lui donnent pour parèdre Astarté ; il joue aussi
un rôle dans la religion des Philistins. Parlant de
ces dieuxétrangers, la Bible dit tantôt ba'al au sin-
gulier avec ou sans article, tantôt b''âlim au pluriel.
Parfois même ce pluriel paraît être un pluriel de
majesté, n'indiquant pas nécessairementla multi-
plicitédes idoles (Jud.,n, 11; ni, 7, surtout vin. 33,
etc.). Le Dieu d'Israël a, lui aussi, été désigné par
cette épithète; on en a la preuve dans plusieurs
noms propresthéophores,notamment Isbaal (homme
de Baal), l'un des fils de Saùl (I Chron., vm, 33).
D'autre part, Osée ( 11, 18) prohibe l'application de
ce terme (dans le sens de mon ecépoux») à Yahweh,
ce qui témoigne d'un usage antérieur assez fré-
quent. C'est peut-être après cette défense que ce
mot a été remplacé,dansplusieursnoms propres, par
bdsét,honte(H Sam.,11,8), Isbaal devient Isboséth).—Une autre épithète revient au même sens : mélék,
qui veut dire roi. On la trouve à maintes reprises
appliquée à Yahweh, soit qu'on le considère comme
roi d'Israël (II Sam., xm, 2), soit que l'on s'abstienne
de restreindre le domaine de sa souveraineté (Jer.,
x, 7, 10; Ps. xxiv, 7, 8, g, 10; XLVH, 3, 8; etc.).
Avecune vocalisationun peu différente (môlék; LXX
Moio'x), qui rappelle celle de bdsét et qui est peut-
êtreartificielle,il désigne le dieu auquel les Israélites
offraient des sacrifices d'enfants dans la vallée de
Hinnom (II Reg., xxm, 10; cf. Jer., vu, 3i ; xxxn,
35) et qui présente de nombreuses affinités avec
le dieu des Ammonites, plus ordinairement appelé
Milcom(formeemphatiquedérivée delamêmwPacine).
— H faut encore mentionnerune autre épithète, qui
a eu meilleure fortune que les précédentes: le mot
'âdôn (\ ng), maître, seigneur, qui a fourni le nom

du dieu phénicien Adonis, Au singulier, ce terme
peutaccompagner le nom duDieud'Israël(Ex.,xxm,
17; xxxiv, 23; Is,, 1, 24; etc,), ou même le remplacer
(Ps. exiv, 7). Mais c'est au pluriel — véritable
pluriel d'excellence — qu'il se substitue au nom pro-
pre du Dieu biblique (Mal., 1, 6). La forme la plus
commune est celle d'Adonay (prop. 'adônây dans
laquelle le pluriel est construit avec le suffixe de la
1re personnedu singulier (littér. messeigneurs),et qui
veut dire tout simplementle Seigneur. C'est un terme
courant qui tantôt accompagne le nom divin qu'il
préaède (Gen.,xv, 2 8; etc.). ouqu'il suit (Ps. LXVIII,
21; cix, 21; etc.), tantôt le remplace à la façon d'un
véritable nom propre (Is., ni, 17; Ez., xvm, 25; 29;
etc.; cf. la locution caractéristique Adonay Elohim,
Ps. xxxvni, 16; etc.). On sait que, dans la lecture
publique des synagogues,ce mot fut, par une sorle
d'usage et de rubrique, substitué perpétuellement
au nom propre divin, traité comme ineffable. —Pour le sens, ces diverses éphithètes se rapprochent
beaucoup d'El et d'Elohim.

D.— La forme la plus usuelle du nom propre du
Dieu d'Israël est représentée par le tétragramme
Yluv (mil! ) — a) On a hésité assez longtemps sur
la prononciation de ce mot. Jéhovah (Y'hôwâh) est
un barbarisme récent (1620), dû à l'adaptalion des
voyelles du qerey perpétuel adânây aux consonnes
du tétragramme. —b)Pour fixer une lecture sur
laquelle on n'a aucuneindication positive et directe,
on use de deux séries de données. Les unes sont four-
nies par les auteurs anciensqui pouvaientconnaître
la prononciationtraditionnelle. Or Théodoret nous
dit que les Samaritainsprononçaient 'lapé ; saint Epi-
phane attribuela même prononciation à un groupe
de chrétiens. Clément d'Alexandrie témoigne en
faveur d'une prononciation.'Iaous. Au point de vue
phonétique, ces deux articulations sont des plus
voisines. — c) L'autre indication est fournie par le
texte fameux d'Ex., m, i4 : «Dieu dit à Moïse : Je
suis celui qui suis. Et il dit: Ainsi tu diras aux
enfants d'Israël: Je suis m'a envoyévers vous.» On
sait l'importance de ce texte, dans lequel le Dieu
qui choisit Israël pour son peuple lui manifestele
nom sous lequel il veut être honoré, et en quelque
manière le définit. Or la forme même du nom, dans
i4b, n'est pas la forme usuelle : on a 'hyh (rnntO
au lieu de yhwh (mfl' ); et c'est cette forme 'hyh
(il 1fis) qne i4a définit. Cette forme est connue;
c'est la ir* personne singulierde l'imparfait (la voca-
lisation massorétiqueconsacre la forme qal)du verbe
hâyâh (fppl)> être. Parlant lui-même, en cette appa-
rition décisive, le Dieu d'Israël se désigne par une
1" pers., et, pour se définir, il ne trouve rien de
mieux que d'insister simplement sur cette ir« per-
sonne dont l'usage est courant et le sens connu;
14a équivaut à dire : Je suis. Ce sens rejaillit tout
naturellement sur celui du tétragramme usuel Yhwh
(illiT )• OQ est invité à y voir une 3* pers. de l'im-
parfait du verbe hâyâh (M'il), ou mieux du vieux
verbe hâwâh ( mn ), être. Les règles de la ponctua-
tion massorétique aboutissent à une orthographe
Yah* wéh (mn>) ou Yahweh; elle est, on le voit, très
voisinede celle de Clémentd'Alexandrie.— d) Seule-
ment l'on se demande, sans pouvoir aboutir à une
solution définitive, si l'on est en présence d'une
forme simple (Il est) ou d'une forme causative (Il
fait être). Ainsi leDieud'Israëls'appelleetse définit
Je suis ; on l'appelle II est ou Quiest,

E. — A côté de cette forme, on eu rencontre une
plus brève.— a) On la connaît depuis longtemps
comme un élément de beaucoup de noms propres
théophores. Elle revêt sa physionomie vraie à la
fin des mots, et c'est Yâhû (cf. Hizqiyâhû, Ezéchias;
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II Reg., xvi, ao; etc.), qui d'ailleurs est parfois
abrégéen Yâh (II Reg., xvm, i, etc., on a Hizqiyyâh;
la finale Yak dans les noms propres est loin de tou- '
jours représenter le nom divin). La prononciation
Yâhû, consacrée par la massore,est attestée par les:
transcriptions assyriennes (Ezéchias est appelé
Hazaqiiau sur le prismî de Sennachérib). L'élément
divin se trouve souventaussi au commencement des
noms propres; on a alors l'une des deux formes
Yhô et Yô. Dans l'une et l'autre, on constate la con-
traction du groupe vocalique a -}- u par-dessus la
consonne h de faible articulation ; seulement la
forme longue garde plus fidèlement l'empreinte des
consonnes primitives. Les transcriptions assyrien-
nes ne connaissent pas cette contraction (Aehaz
[Yoachaz] s'y présente sous la forme Iauhazi). —
b) Les papyrus d'Eléphantine (1907) établissent
l'usage de ces noms à l'étal isolé. Le Dieu d'IsraëL
y est représenté parles consonnes yhw qu'il faut
lire ou Yâhû ou Yâhô (forme dégradée). On rejoint
ainsi la transcription grecque T«cJ attestée par
Théodoret, Epiphane, Diodore de Sicile. — c) Le
rapport grammaticalet lexicographiquede la forme
abrégée avec la forme complète est aisé à saisir. •

Yâhû estapocope par rapport à Yah"weh;la voyelle
finale est tombée, le w s'est adouci en u (cf. les deux
imparfaits Hithpalel yistahaweh [de sâhâh, se pros-
terner] et yislahû). Il est plus difficile de déterminer
leurs rapports au point de vue de l'usage et de dire,
par exemple,s'ils ontperpétuellementsubsistél'un à
côté de l'autre, ou si l'un a sur l'autre l'avantage de
quelque priorité..— d) On éprouve pareillementune
grande difficulté à déterminer le sens précis et la
portée exacte; du nom divin, même quand on tient
compte de l'explication que Yahweh lui-même en
fournit! Nuldouteque,dans lapenséedeDieu,cenom
et cette explication ont un sens et une profondeur
que l'on ne saurait ni restreindre ni limiter. A cet
égard la formule des Septante 'E-/eJ tip.i 6 ùv — 'O &»

è-néncàxév pi tipie. ip.siç, avectous les concepts métaphy-
siques dontellenousapparaîtriche,serait encore ina-
déquate. Et l'on en pourrait direautantdela formule.
apocalyptique 'O wy xt/.l è î^v xxl 0 ipyôp.zvct (Ap., 1, 4)-
Yahweh est CELUI QUI EST, sans aucune limite à son
être, quant au temps et quant à l'espace : Celui qui
est, qui était et quLsera à jamais. Mais la question se
pose un peu différemmentsi l'on se préoccupe de la
manière dont les auditeursde Moïse comprirentcette
formule et, par conséquent, du sens que Dieu voulait
mettre à leur portée; la suile de notre étude nous
amènera à préciser ce point de vue. Sans doute les
esprits des Hébreux del'Exoden'étaientguèreouverts
à la spéculationet à la métaphysique. Déjà pourtant
Yahweh leur apparaîtbien comme Celui qui est, en
un sens éminent et transcendant : Celui qui est pré-
sentaumilieu d'eux; Celui dont l'être en mêmetemps
est constant, puisqu'il est, non seulement le Dieu de
la race actuelle,mais encore le Dieudes pères, d'Abra-
ham, d'Isaac et de Jacob (Ex., in, 6); Celui qui est
Cause, auquel Israël, dès ce premier moment, se
sent redevable de sa délivrance et de son rachat
(Ex., m, 8), duquel il dépendraidans toute la suite
de son existence, duquel il attendra la protection
pour se faire un chemin au milieu des nations, sur
lequel il comptera pour ses besoins de chaque jour,
dont, par conséquent, la puissance de causalité lui
apparaît immense danslegouvernementdes hommes
et dans le domaine de la nature. Sous une forme
plus ou moins précise, ces idées étaient au fond des
âmes, simples encore, auxquelles Dieu se révélait
Celui qui est.

F. — Le nom de Yahweh est souvent complété
par une épithète que l'on ne saurait passer sous

ï silence : le Dieud'Israël est nommé Yahweh sabaoth
'(Sfbà'ôt). — a) La formule la plus complète est Yah-
:

weh ''lôhéy hass'bâ'ât (Am., m, i3; vi, i4) ou s'bâ'ôt
j (sans article, le1 nom étant suffisammentdéterminé
par l'usage; Il Sam., v, 10; etc.). On trouve aussi

_
d'autres formules •..'"dânây Yahweh s bâ'ât (Ps. LXIX,

' 7), Yahweh ''lôhêy hass bâ'ât '"dandy(Am,,v,i6); etc.
-
Mais le plus souvent l'expressionest réduite à Yah-
weh S'bâ'ât. — b) La relation grammaticale de ces
deux termes est assez difficile à déterminer.Les:deux
mots sont-ils en construction, de telle sorte que la.

1
véritable traduction soit bien Yahweh des armées?
Ou bien s'agit-il d'une apposition,de telle sorte qu'il,
faillerendre Yahweh les armées,ou,en traitantle qua-
lificatifcommeunautre nompropre, Yahweh S bâ'ât 1
On sait, d'unepart,que les noms propres ne se met-
tent pas d'ordinaire à l'état construit. D'autre part,

;; on rencontre certains cas dans lesquels le nom com-
mun ''lâhtm, substitué à Yahweh, demeure à l'état
absoludevant S bâ'ât (Ps., LXXX, 8, 15) : de même;en
d'autres cas dans lesquels ''lâhtm suit le mot Yahweh
(Ps. tix, 6; LXXX, 5, 20; LXXXIV, 9). Si s bâ'ât doit

;
être considéré comme étant en apposition, c'est à
titre d'équivalentd' ''lôhêy s'bâ'ôt.— c) Cettelocution
ne figure pas dans l'Hexateuque,ni dans le livre des
Juges; on la rencontre dans Samuel, les Rois^ les
Chroniques; elle est fréquentedans nombre de pro-
phètes : Isaïe, Jérémie, Osée, Amos, Michée,Nahum,
Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie, Malachie;

;
Ezé-

chiel ne l'emploiepas; elle se présente enfin dans
plusieurspsaumes. — d) S'bâ'ôt-(mios) est lé pluriel
fémininfortréguUerdusubstantifmascuIinsâ6â'(:Kas)

i qui veut dire armée. Mais de quelles armées s'âgit-il
ici? On peut penser à des armées humaines,aux iar-
mées d'Israël. Yahweha, en effet, pris grandintérêt,
surtout aux origines, à ce qui regardait les troupes
des Israélites et leurs succès. L'un des vieux docu-
ments qui renfermaient les souvenirs des combats
d'Israëlne s'appelait-ilpas Séphér Millfmôt Yahweh,
le livre des Guerres de Yahweh (Num., xxi, i4)?Du-

• rant la conquête de la terre de Canaanet pendant:les
premiers temps del'occupalion,le symbole ofliciolde
Yahweh, l'arche, apparaît souvent en relation avec
l'armée et la guerre (Num.,x, 35, 36; Jos., vi, 4 sv.;
I Sam., iv, 3 sv.; etc.). Dans Jos., v, i4,i5, à propos
des préparatifs delà prise de Jéricho, il est question
du « chef de l'armée de Yahweh ». Après ces remar-
ques, il est intéressantde noter que, dans les pre-
miers textes où on la rencontre, la locution Yahweh
S'bâ'ôt est-en rapport avec l'arche (I Sam.,i, 3, 11 ;
cf. U Sam., vi, 2) ; il estcurieuxde releverdes expres-
sions telles que celle-ci : Yahweh des armées, Dieu
des bataillons d'Israël (I Sam., xvu, 45). Aussibien
les armées d'Israël sont souvent désignées par le mot
sâbâ, s'b'âât (surtout, disent les critiques, dans le
Code sacerdotal : Ex., vi, 26; xn, 17, 5i). D. sem-
blerait même que ce mot n'impliquât point toujours
une connexion avec la guerre, et qu'il fallût l'en-
tendre de la multitude dupeuple en général (Ex., vu,
4; xn, 4i ; cf. Ps., XLIV, 10, etc.; voir Hehn, op. cit.,
p. 252). Dès lors la locution représenterait Yahweh
simplement comme Dieu du peuple d'Israël;, elle ne
seraitpas sansparallèledans lalittératureassyrienne,
qui donne au dieu Tispak le titre de Marduk sa um-
mani, Marduk des armées (cf. Hehn, op. cit., jp. 25i).
Mais, pour le mot sâb'â, la Bible atteste un autre
sens; il peut désigner les armées célestes, soit les
armées des anges (I Reg.,xxn, 19; Is., xxrv,21 ;jetci),
soit les armées des astres qui,par la régularité etla
subordinationde leurs mouvements, semblent témoi-
gner de la présence,de chefs qui les dirigent (Deut.,
iv, ig; xvu, 3;II.Reg.,xvii, 16; etc.);,dans ces cas, il est
vrai, le mot sâbâ' est toujours au singulier. Nombre
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d'auteurs n'hésitent pas à rapporter à ces troupes
célestes le titre de Yahweh des armées. — e) Ce qui
est certain, c'est qu'avec la prédication très universa-
iiste des prophètes, il serait difficile de restreindrele
sens de ce vocable aux armées d'Israël. Ce qui est
encore certain, c'est que, si jamais le sens de cette
expression a été en relation précise avec les armées
d'Israël, elle prenait déjà une signification plus pro-
fonde. Si l'on invoquait l'appui et le patronage de.
Yahweh, c'est parce qu'on les croyait efficaces, parce
qu'on avait foi en la puissance divine. Cette expres-
sion était donc dès ce moment en connexion avec les
attributs qui assurent davantageà Dieu sa grandeur
et sa transcendance. La souverainetésur les armées
célestes parle bien davantage encore en ce sens. A
plus forte raison si, au lieu des anges et des astres,
on pouvait songer, comme d'aucuns l'ont .fait, à cet
ensembledesphénomènes et des puissances célestes
et terrestres qui constitue le cosmos. Notre expres-
sion traduirait alors exactementla toute-puissance,
la souveraineté universelle de Yahweh. On en pour-
rait rapprocher la locution iar kissati, roi de la to-
talité, que les Babyloniensdonnaient volontiersaux
principaux de leurs dieux. — f) L'on comprend dès
lors qu'à côté des traductionslittérales Kii^eo; Ssc/3eMît5,

Kûpioi r&v trrpv.rt.eiv,les Septanteaient employé des lo-
cutions tellesque Kùpios TzccvToxpxroip, Kûpios reùv S-jvâp£oiv;

bien que moins serviles, ces traductions sont à coup
sûr les plus exactes.

II. — Le fait du monothéisme en Israël. —
1* Les documents les plus explicites. — Ce sont,
en laissant de côté nombre de Psaumes, le Deutéro-
nome, Is., XL-LXVI, Ezéchiel.

A. Le Deuléronome. — La partie essentielle est le
code légaldes ehap. XII-XXVI,que précèdeune longue
Introductionparénélique(.DewZ., I-XI), et qui est suivi
d'une conclusion,en partie parénélique(Deut., xxvn-
xxx), en partie historique (xxxi-xxxiv). Même aux
yeuxdes critiquesquirejettentl'authentieitémosaïque
du Deutéronome,ces divers éléments, quoique peut-
être de provenances différentes, représentent les
idées d'une même époque et d'un même milieu : on
peut donc les considérer ensemble. — a) Ce qui
frappe tout d'abord, c'est la guerre déclarée à l'ido-
lâtrie. On rappelle les châtiments qu'elle a attirés
sur le peuple à l'Horeb (Deut., ix, 8-21, 26-29; x> 1'^>

10, u), à Baal Peor (Deut., rv, 3). Surtout au mo-
ment où il est sur le point de pénétrer en Canaan,
on prévient le peuple contre la tendance, conforme
aux idées du temps, qui le porteraità sacrifier aux
dieux du pays, contre les séductions d'un culte
pompeux. Si Israël doit vouer à l'anathème les
anciens habitants du pays (Deut., vu, a, 3, 16, 24;
xx, 16, 17), c'est à cause du dangerque leur exem-
ple ferait courirà sa foi (Deut., vn, 4; xx, 18). Aussi
doit-il s'acharner contre leurs sanctuaires, les dé-
truire avec tout leur mobilier (Deut., vn, 5, a5;
xn, a, 3). La plus grande des prévarications est, en
effet, celle qui consisterait à associer d'autres dieux
à Yahweh, idoles des Egyptiens et des autres
nations parmi lesquelles Israël est passé (Deut.,
xxrx, 15-17), culte des astres que Dieu a donnés
en partage à tous les peuples qui sont sous le ciel
(Deut., rv, ig) et qu'Israël verra en grand honneur
chez les Assyriens et les Babyloniens avec les-
quels plus tard il entrera en relation. Le premier
précepte du Décalogue (Deut., v, 7) interdit formelle-
ment aux Israélites d'avoir d'autres dieux que
Yahweh ; la même défense est renouvelée ailleurs
(Deut., rv, i5 sv. ; vin, ig). Les peines les plus terribles
sont édictées contre les prévaricateurs;pour l'indi-
vidu convaincu d'un tel crime après une soigneuse

enquête, c'est la lapidation (Deut., xvu, 2-7; cf. xiu
7-12), à plus forte raison pour celui qui voudrait
propager une telle iniquité (Deut., xm, 2-6); pour
une ville, c'est l'anathème (Deut., an, i3-ig); pour
le peuple devenu tout entier infidèle, c'est la
ruineet l'exil (Deut., îv, 25-27; xxvm, )5-68; xxx,
17,18). C'est aussi cette horreur de l'idolâtrie qui fait
proscrire du culte de Yahweh nombre d'institutions
en vigueur dans les sanctuairespaïens : les images
taillées (Deut., iv, i5-i8, a3; v, 8, ga), qui sont en
contradiction avec la façon toute spirituelle dont
Yahweh s'est manifesté à l'Horeb (Deut., iv, 12-m);
les stèles de pierres (massëbât') et les poteaux
sacrés Ç'sërim; Deut., xvi, ai, 2a); certains rites
funéraires (Deut., xiv, 1, 2); à plus forte raison le
personnel immoral des courtisanes sacrées et des
efféminés (Deut., xxm, 18, 19). — b) Non seulement
leDeuléronomeproscritl'idolâtrie;mais ils'explique
sur l'idole. Il relève la supériorité qu'assurent à
Yahweh : la sagesse et l'intelligence dont témoi-
gnent ses lois (Deut., rv, 6, 8); la bonté et la puis-
sance dont il fait preuve dans ses relations et son
intimité avee Gon peuple (Deut., rv, 7, ia, 32b, 33a);
la puissance qu'il a particulièrementmanifestéedans
les merveilles de la sortie d'Egypte (Deut., iv, 34,
37). Quant aux dieux des nations, ils sont, ou bien
des créatures (des astres;Deut., iv, 19), ou bien des
oeuvres des mains de l'homme, bois et pierre, or et
argent, qui ne voient point, n'entendent point, ne
mangent point, ne sentent point (Deut.,i\, a8):ce
sont des or,dures (gillùlim; Deut., xxix, 16, 17). — c)
Le législateur va plus loin. Si Yahweh est un Dieu
jaloux, un feu dévorant (Deut., iv, 24), terrible dans
la punition de l'idolâtrie(Deut., v, g; vi, i4, i5), c'est
qu'il est le seul Dieu. Les prodiges accomplis en
faveurd'Israël ont pour but de lui faire reconnaître
que Yahweh est Dieu et qu'il n'y en a pas d'autre
(Deut., îv, 35), de l'amener à graver dans son coeur
que c'est Yahweh qui est Dieu en haut dans le ciel
et en bas sur la terre, et qu'il n'y en a point d'autre
(Deut., iv, 39), qu'il est le Dieu des dieux, le Sei-
gneur des seigneurs (Deut., x, 17). Ces assertions
apparaissent comme les formules d'une pensée qui
pénètre le livre tout entier. Elle se traduit dans
l'extérieurmême de la pratiquereligieuse. La loi de
l'unité de sanctuaire n'a d'autre but que de sauve-
garder la foi d'Israël au Dieu unique, à une époque
où la pluralité des lieux de culte risquait tant d'en-
traîner comme conséquencela division et le morcel-
lement de la divinité (Deut., xn, 4-i4, 17-19, 26-28;
xiv, 22-27; XVI! xvu, 8-i3; xvm, 1-8; xxvi, 1-11). En un
mot, le Deutéronome nous fournit la formuleexpli-
cite du monothéisme, et c'est à Yahweh Dieu
d'Israëlqu'il l'applique. — d) De ce seul Dieu, le
législateur décrit longuement

-
les attributs : «) le

domaine universel (Deut., x, i4); — £) la transcen-
dance, autrement dit la sainteté : elle le tient à dis-
tance de tout ce qui est profane et expose à la mort
ceuxqui l'approchent(Deut.,v, 23-27); ellese commu-
nique à son peuple (Deut., xiv, 2,21), l'obligeant à
des règles spéciales de pureté (Deut., xiv, 1, 21; cf.
vu, 6; xxm, io-i5); — y) sa vie (Deut., v, 26) et sa
personnalité agissante ; — S) spécialement, son acti-
vité dans la nature où il se comporte en maître
absolu, éloignant les fléaux (Deut., vu, i3-i5), pro-
tégeant la terre d'Israël (Deut., xi, 12), donnant ou
retirant les bénédictions du ciel (Deut., xi, i4, i5,
17 ; xv, i4 ; cf. vin, 7-9), recourant au besoin aux mi-
racles les plus étonnants (Deut., vni, 3, i5, 16); —
s) plus spécialementencore son intervention dans la
vie desnations,surtoutd'Israël, témoins: les prodiges
accomplis dans la sortie d'Egypte (Deut., xi, 3, 4);
l'autoritéavec laquelle il dispose dupays réservé aux
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tribus, en traçant à son gré leslimites (Deut., i, 6-8,
ai; n, 3-7, 9, 19, 3i; m, 2), fixant l'heure oùelles y
pénètreront(i3ea£., 1, 35, 36,3g; 11, i4-i6); sans qu'elle
puisse être devaneée [Deut., 1, i4-46); la force avec
laquelle Yahweh combat pour son peuple (Deut., 1,
3o, 3i; vu, 18, 19), exterminant les ennemis (Deut.,
vn, 16, 20, 22), quelle qu'ensoit l'importance (Deut.,
vu, 17, 23, 24; ix, i-3); l'indépendanceavec laquelle
il dispense lesbénédictionset les malédictions, selon
qu'Israël est fidèle ou désobéissant(Deut., xxvni);
en tout ces cas, l'action de Dieudépasse lesfrontières
d'Israël et s'étend aux autrespeuples —Ç)son inter-
vention dans la vie des individus; il bénit, en pro-
longeant leursjours, ceuxqui honorent leurs parents
(Deut., v, 16), qui, d'une manièreplus générale, sui-
vent la voie qu'il leurtrace (Deut., v, 3o; vi, 24), qui
observent tels ou tels préceptes particuliers (Deut.,
vu, 25, a8;xin, 18, ig;xrv, ag: xv,6, IO,I4; xvi, ao).
— n Cette activité manifeste encore d'autres attri-
buts, notamment:1a justice de Yahweh. Elle éclate
dans sa conduite envers les Cananéens dont il punit
la méchanceté(Deut., ix, 4.5). Elle domine tous les
rapports de Yahweh avec Israël. Ils ne sont pas le
résultat d'un caprice divin; ils découlent d'une
alliance, en vertu de laquelle Israël s'est engagé à
marcher dans les voies de Yahweh, tandis que
Yahweh s'engagerait à traiter Israël comme un
peuple particulier, à l'élever au-dessus de toutes
les nations, de telle sorte que Yahweh soit le Dieu
d'Israël et Israël le peuple de Yahweh (Deut.,
xxvi,r;-ig); ce sont les clausesdont la justice divine
anctionne l'observation(Deut., xxvm), Enfin cette
justice inspire une foule des ordonnances du code
sacré : principe de la responsabilité iudividuelle
(Deut., xxiv, 16); impartialité des juges (Deut., xvi,
18-20), invités à prendre modèle sur Yahweh qui ne
fait pasacceptiondespersonnes(Deut.,TL, 17,) réserve
des cas difficiles à des tribunaux placés sous la
surveillancedel'autoritéreligieuse(Deut.,xvu,8-13);
rôle et sanctions des témoins (Deut., xvu, 6; xix,
i5-2i); expiation du meurtre dont l'auteur est in-
connu(Deut., xxi, i-g); établissement desvilles de
refuge pour le meurtrier involontaire, qui risquerait
d'encourir la colère du vengeur du sang (Deut.,
xix, i-i3); proportion du châtiment à la faute (xxv,
i-3);justes poids etjustesmesures (Deut., xxv, i3-i6);
etc ; — S) la fidélité de Yahweh à tenir ses pro-
messes (Deut., iv, 3i; vn, 7, 8; vnr, 1; — c) son
souci pour la pureté morale (Deut.,xxm,18, ig; xxv,
11, 12), spécialement pour l'honneur de la vierge
(Deut.,xxn, 28, 2g), de la fiancée (Deut., xxn, 20-27),
de la femme mariée (De«r.,xxn, i3-22). —x)Mais ce
qui caractérise surtout leDeutéronome,c'est la place
faite à la bontéde Yahweh.Yahwehaime sonpeuple
(Deut., vn, i3), comme il a aimé les pères (Deut.,iv,
37). Ilentend queson peuplel'aime.Lareligionconsis-
tera toujours sans doute dans la crainte de Yahweh;
mais ce ne seraplus la frayeurque l'on éprouveen pré-
senced'une force inconnue, dont on ne sait si elle est,
ou non, bienfaisante ; ce sera l'attitude respectueuse
que provoquel'approche delà souverainemajesté. La
religion consistera dans le service de Yahweh, qui
évoque la fidélité aux lois, d'une façon plus spéciale
aux lois qui règlent la pratique religieuse (Deut., vi
2, 3); mais la religion fera une place très spéciale au
sentiment de l'amour (Deut., vi, 5; x, 12, 20; xi, 1,
i3 ; etc.). Cet amour de Yahwehpour son peupleest
d'ailleurs susceptible de prendre des formes en
rapport avec la faiblesse et la malignité d'Israël.
Même après ses forfaits, celui-ci peut se retourner
vers son Dieu, car il est compatissant/il n'aban-
donne ni ne détruit (Deut., iv, 3o, 3i). Il est prêt à
pardonner et à rendre ses faveurs au repentir; il le

déclare expressément dans l'exposédes châtiments
qui doivent suivre l'infidélité à l'alliance(Deut., xxx,
1-10). La bonté divine se manifeste d'une façon par-
ticulière envers les déshérités : Yahweh fait droit à
l'orphelin et à la veuve; il aime l'étranger et lui pro-
cure nourriture et vêtement (Deut., x. 18); il recom-
mande la même sympathie aux Israélites (Deut., x,
ig, xxiv, i4-2a). Le sort des ennemis à la guerre,
abstraction faite des Cananéens qui sont un danger
pour la foi d'Israël, intéresseaussi la bonté divine :
Israël est invité à les traiter avec humanité (Deut.,
xx, io-i5; xxi, io-i4). Cette humanité doit s'étendre
jusqu'aux animaux (Deut., xxn, 6, 7; xxv, 4)et aux
plantes (Deut., xx, ig, 20).

B.— Isate, XL-LXV. — a) Remarquespréliminai-
res : «) Is., XL-LXVI, se divise, on le sait, en deux
sections neltementdislinctes : XL-LV etLvi-LXvi.Dans
la première, le prophète considère Israël captif en
Babylonie, à l'heure où Cyrus va proclamer l'édit
de délivrance. Dans la seconde, le prophète se place
au moment où des caravanes de Juifs se sont déjà
acheminées vers la patrie pour y tenter la réorga-
nisation de la vie religieuseet nationale; il se met
en présence de cette société à laquelle les rapatriés
vont se mêler, dont plusieurs vont subir la conta-
gion, et qui est si loin de réaliser l'idéal des vérita-
bles représentantsdu yahwisme.— p) Les prophètes,
on le sait, exercent avant tout un ministère de cir-
constance. Loin d'être des théoriciens exposant des
thèses abstraitesde doctrine ou des principes géné-
raux de morale, ils se bornent à tirer, du fonds de
convictions qui remplit leurs âmes, ce qui répond
aux besoins momentanés, aux préoccupations im-
médiates de leur milieu. De là les grandes différer-
ces que l'on constateentre Is., XL-LV et Is., LVI-T/XVT.
Les exilés de Chaldée étaient loin de constituer vue
société homogène. Nombre de Judéens s'attachèrent
aux avantages de vie facile que leur procurait le sé-
jour en un pays riche, fertile, commerçant; soit au
prix de l'apostasie, soit, bienplus souvent, par suite
d'un relâchement religieux plus ou moins accentué,
ils se désintéressèrent des perspectives ouvertes par
les prophètes ou, du moins, de leur immédiate réa-
lisation. Enleur présenceest le groupe de ceux pour
lesquels l'oeuvre de la restaurationnationale et reli-
gieuse est d'un intérêt vital. C'est à ce groupe, dont
tous les éléments ne sont pas d'ailleurs pénétrés
au même degré par les influences de la religion,
que s'adressent directementles beaux oracles d'Is.,
XL-LV ; c'est par lui que le prophète cherche à attein-
dre tous les déportés, pour secouer la torpeur des
tièdes et les faire tous vibrer aux saintes espéran-
ces. Sur la terre d'exil, où Israël ne pouvait songer à
se rétablir en peuple, de pareilles distinctions de
groupesétaient naturelles, et lesprophètespouvaient
ne s'adresser qu'à l'un d'eux. Il n'en allait pas de
même sur le sol de Palestine, aussi longtemps du
moins que l'on ne renoncerait pas à faire bénéficier
de la restauration tous les fils de Jacob. U fallait à
nouveau, comme on le faisait avant l'exil, considérer
le peuple dans son ensemble et viser les obstacles
que créaient à l'oeuvre de Dieu les désordres dont se
rendaient surtout coupables ceux des Judéens qui
pendant l'exil étaient demeurés en leur pays. —
y) Quels que soient ces contrastes, les deux sections
d'Is., XL-LXVI ont beaucoup de points communs.
Toutes deux sont dominées par la pensée de la res-
taurationd'Israël(cf. .Oettx'ième partie, 11, 4°), et c'est
cetteoeuvre qui doit servir davantage à la manifesta-
tion de Yahweh.

6) Dans les deux sections, la guerre est déclarée
entreYahwehet les idoles,maisd'unefaçonassez diffé-
rente :—«)DansIs., LVi-Lxvi,c'est la lutte en quelque
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sorle terre à lerre contre l'idolâtrie, telle qu'elle se
pratique dans l'Israël palestinien. Les allusions sont
parfois difficiles à saisir, mais leur porlée générale
est des plus claires (Is., LVII, 6-g; LXV, 3-7, 11). Le
verdict est des plus fermes: toutes ces idoles sont
néant; ce qu'Israël a fabriqué ne lui servira de rien;
le vent emportera,unsouffle enlèvera tousces dieux
que le peuple a amassés(Is.,LVII, 12,13). A ces pra-
tiques spécifiquement idolâtriques le prophète as-

' socie le culte dont les dieux étrangerspourraient se
contenter, mais qui est indigne de Yahweh, parce-

•
qu'il est purement formaliste et tout extérieur (Is.,
Lvm, 1-7; LXVI, i-4). Ce sont lous ces désordres qui
retardentla réalisation définitivedel'oeuvredu salut
divin (Js., Lvm, 8-12; ix, 1-8; LXIII, io-i4). Il faut
une conversion sincère avant que Yahweh inter-
vienne (Is., LVII, i5-2i; LIX, g-21; LXIII, IO-LXIV,
12), à moins que tout n'aboutisse à un jugement
dans lequel il séparera la cause du fidèle de celle
de l'impie (/s., LXV, 1-16; LXVI, i5-24). — j3) Dans
Is., XL-LV, les perspectives sont tout autres. Les
dieux avec lesquels Yahweh entre en conflit n'ont
pas trouvé créance auprès des Israélites auxquels le
prophète s'adresse. C'est aux dieux du vainqueur
qu'il s'en prend et, par delà les dieux les plus
puissants du plus puissant des peuples, ce sont les
idoles en généralqu'il attaque, c'est de l'idole en soi
qu'il proclame la déchéance. D'une manière con-
crète, il signale la chute des grands dieux du pan-
théon babylonien, il établit un contraste entre la
pompe des processions liturgiques et la honte du
défilé sur les chemins de l'exil (Is., XLVI, 1, 2). Mais
le prophète ne se coutente pas d'annoncer la chute
des divinités de Babylone; il institue leur procès, et,
ce faisant, il ne lesdésignepluspar leur nom; il les
traite comme unefoule anonymed'êtresméprisables.
Il les condamneà un triplepointde vue impuissance
vis-à-vis du monde physique (/S.,XL, a5,26); impuis-
sance sur les mouvements des peuples (/s., XLI,I-5);
impuissance àprédire quoi que ce soit (IS.,XVL,2i-a3,
26-29; c^- XLIII, g; XLVHI, 5). Bien plus, l'idole prend
un nom, pésél (^DS), statue (Is., XL, ig ; XLIV, g, 10).
c'est-à-dire que le prophète ne reconnaît pas à la
divinité d'autre existence que celle de la statue qui
la représente; et il développe ce thème avec une
Imordanteironie(is., XL, 18-20 -j- XLI, 6,7; XLIV, g-20;
XLVI, 5-7). La conclusionest facile à tirer: les faux
dieux ne sont rien, leursoeuvres sont néant (Is., XLI,
a4, 2g); leurs adorateurs sont des insensés (Is.,
XLIV, i4-ao), voués à la confusion (Is„ XLH, 17;
XLIV, g-11; XLV, 16, 20). — y) Dans les deux sec-
lions, ces affirmations ont pour parallèles celles
qui glorifient Yahweh comme le seul Dieu. Elles
sont nombreuses, explicites, et se ramènent à celle-
ci : qu'avant Yahweh aucun dieu n'a été formé et
qu'il n'y en a point d'autre après lui, qu'il est le seul
Dieu de toute la terre (Is., XLH, 8; XLIII, IO-I3; XLIV,
6-8; XLV, 5, 6, 18, 21, 22; XLVHI, 12; LIV, 5).

b) De ce Dieu unique, le prophète décritavec com-
plaisance les attributs, ceux-là d'abord qui contras-
tent avecles faiblesses del'idole; — «) son action sur
la nature: Il a créé le monde, les cieux (/s., XL, 21,
22; XLIV, 2êî; XLV, 12; XLVHI, i3, les astres (Is., XL,
26; XLV, 12), la lumière et les ténèbres (/s., XLV, 7),
la terre (Is., XL, 21, 28, XLII, 5; XLIV, a4; XLV, 12,18;
XLVIII, i3; cf. LI, 9, 10) et ses habitants (fs., XLII, 5;
XLV, g-12) ; il exerceun souverain pouvoir sur l'uni-
vers ( Is., XL, 3, 4, 10, 21-26; XLII, I5, 16; XLIII, ig ;
L, 2, 3; LI, 10), dont il connaît tous les secrets(Is.,
XL, i3, i4); /3)son action sur les peuples. Les hom-
mes et les nations ne sont rien devant lui (Is., XL,
6-8, 15-17), et ^ peut les détruire à son gré (Is., XL,
23,24). Il prépare en maître les bouleversementsqui

vont aboutir à la délivrance d'Israël : la ruine des*
Chaldéens (Is., XLIII, I4 ; XLVII ; la suprématiede
Cyrus) Is.,XLI, 2, 3, 5,a5; xnv, 26-28; XLV, 1-7, i3 ;
plus tard, il humiliera avec la même facilité l'or-
gueilleuse Edom (/s., LXIII, 1-6). Dans toute celle
action, Yahweh poursuit un but, le seul qu'il puisse
poursuivre : il agit pour l'amour de lui-même (1s.,
XLIII, 25 ; XLVIII, n), à cause de son nom(fs., XLVHI,
9 ; LU, 5, 6), pour sa gloire qu'il ne peut céder à
personne (Is., XLVIII, g-11) ; — y) la sûreté avec la-
quelle il prédit l'avenir et réalise ses prédictions;
c'est surtout à propos de Cyrus qu'il manifeste cette
supériorité sur les faux dieux (Is., XLI, 21-29

>
XLI1,

g, 16b; XLIII, g, 10, 12 ; XLIV, 7,8 ; XLVI, 10, I I ; XLVHI,
3-I I). Le prophète insiste encore à maintesreprises
sur : — S) la transcendanceou la sainteté de Yahweh.
Comme dans Is., I-XXXIX, Yawweh est ici le Saint
d'Israël (Is., XLI, I4, 16,20, etc.), c'est-à-dire s;ns
doutel'inacessible(Is., LVII, i5), mais aussi l'idéal
de la perfection morale; Yahwehne peut reprendrt
ses relationsaveclsraëlqu'après l'avoirpurifié de ses
péchés (Is., XLin.25 ; XLIV,22). Cf. de mêmel'expres-
sion, si fréquente elle aussi,Yahweh des armées(/i.,
XLVIII, 2 ; LI, i5; LIV, 5,etc).Enplusieurs cas, l'esprit
de Yahweh intervient ici de la même manière que
dans/s., I-XXXIX (Is., XLII, I [cf. Is., xi, 1] ; XLIV, 3);
parfois il semble prendre uneformeplus personnelle
pour traiter avec les hommes dont le Très-Saint se
tiendrait séparé (Is., LXIII, io-i4) ; — e) l'éternité de
Yahweh (7s., XL, 28 ; XLI, 4; LI, 6); — ç) sa gloire,
c'est-à-dire le rayonnement de son nom et de son
être (Is., XL, 5; XLII, IO-I3); —11) sa puissance (Is.,
XL, 5, 8, 10, 28-3i; XLUI, I3;L,2; LV, 10, H; LXVI, I);
— 6) sa science (Is., XL,37, 28); — i)sa sagesse, qui le
met au-dessus de tous les conseils(Is., XL, I3,I4, a8;
LV, 8,9); — x)sa justice (Is., XLV, 19), qu'il faitdescen-
dre des nuées etgermersur la terre(îs., XLV, 8),qu'il
veut établirdans toutl'univers(/s.,XLII, I, 3b)> dont
Israël a fait et feraeneore, quoique en des manières
bien différentes, l'expérience (Is., XLII, i8-a5 ; XLIII,
ai -28,puisIs., XL, 2,1 o; XL ix, 7 sv.); — i) sa bonté (Is.,
XL, 11), plus grande que celle des mères (Is., XLIX),
I4-I6), intervenantsûrement après que la justice a
fait son oeuvre (Is., LIV, 7-10).

C. Ezéchiel. — a) Deux séries d'oracles surtout
doivent être pris en considération: ceux(i?z., I-XXIV)
dans lesquels le prophète juge leprésentet le passé
de Juda, voire de tout Israël, pour aboutir à l'an-
nonce de la ruine de Jérusalem (586); ceux (Ez,,
XXXIII-XLVIII) dans lesquels il prépare, au milieu des
exilés dociles, l'oeuvre de la restauration; cette
seconde sérieviseune période de l'exil notablement
antérieureà celle pour laquelle Is.. XL-LV a été écrit.
Dans toute son oeuvre, Ezéchiel n'envisage l'action
de Dieu qu'au point de vue desvicissitudes de l'his-
toire humaine; il n'y a que peu de place pour l'ac-
tion de Dieu dans la nature.

6) La polémiquecontreles fauxdieux a pour cadre
la censuredes désordresde Juda. La grande iniquité
qui lui a valules premier coups de Nabuchodonosor
en 597, qui va lui attirer le châtiment suprême, est
la prévaricationreligieuse:— a) D'abord le culte des
dieux étrangers. Au temps d'Ezéchiel, les crimes du
règne de Manassé pesaientsur lemalheureux peuple
(UReg., XXI,IO-I5; xxm, 2Ô;xxiv, 3, 4; Jers., xv, 4).
Sans doute, lors de la réforme de 622, Josias avait
fait table rase des espèces diverses d'idolâtrie quele
successeur d'Ezéchias avait favorisées dans tout le
pays et jusque dans les parvis du templede Jérusa-
lem (II Reg., xxm, i-a4; cf. UReg., xxi, 1-9). Mais,
après que le pieux roi eût été si malheureusement
frappé sur le champ de bataille de Megiddo
(II Zieg.jXxiii, 29-3o), Joachimadmit de nouveau les
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manifestations du syncrétisme religieux (II Reg.,
xxm, 36, 37). Ezéchiel nous donne une description
très vivante du désordre. Il nous le montrequi sévit
dans tout le pays comme un élément en quelque
sorte indispensabledu culte des hauts lieux (Ez., vi,
1-7, u-i4)- Surtout il nousdécritles formesque la pré-
varicationrevêtsurlamontagnesainte (Ez., vm-xi) :
culte phénicien d'Astarté (Ez., vm, 3, 5; cf. II Reg.,
xxi, 3, 7; xxm, 4, 6, 7); culte égyptien des animaux
accompli dans le mystère (Ez., vm, 9-12); culte de
Tammuz (Ez., vm, i4); culte assyrien des astres
(Ez., vm, 16, 17; cf. II Reg., xxi, 3, 5; xxm, 5, 11).
Pareil syncrétismeest en complète antinomie avec
les exigences de Yahweh; ces idolâtries profanent
le Temple (Ez., v, u); elles choquent à ce point le
regard de Yahweh que, ne pouvant les tolérer, il
prend le parti de quitter sa demeure et sa ville
(Ez., ix, 3; x, 18, ig; xi, 22). Mais il ne le fait
qu'aprèsavoir prononcédes arrêts de mort et d'exter-
mination contre tous ceux qui n'ont pas gémi à la
vue de tant de prévarications; le châtiment doit
commencerà s'exercer dans les parvis eux-mêmes
(Ez.,rs., 1,2, 4-t i;x, 1-8; xi, i3). — f)Presqueavecau-
tant de vigueur, Ezéchiel s'en prend aux hauts lieux
le Juda, c'est-à-direaux sanctuairesprovinciaux. Il
déclare que tous ces autelsseront abattuset les adora-
teurs frappés devantles idoles(Ez.,vi, 1-7,1 I-I4). —y
fin censurant ces désordres d'ailleurs,le prophète ne
^'arrête pas seulementà la considérationdu moment
présent; si un châtiment sans précédent menace
Israël, c'est que l'iniquité s'est accumulée depuis de
(longs siècles ; de là ces récapitulationsà grandstraits
(fmi résument en un tableau d'ensemble tous les dé-
sordres dont le peuple de Dieu s'est rendu coupable
f/?z.,xvi;xx; XXIIJXXHT).Il y aplaceences synthèses,
nous le.dirons, pour la censure des désordres mo-
raux; on y condamne la violation de certains pré-
ceptes positifs, tel celui du sabbat, en rapport avec
lareligionde Yahweh (Ez.,xx, 12, i3, 16, 20, ai, etc. ;
JCXH, 8); on s'y plaint du relâchement des chefs du
peuple, des prêtres, des prophètes (Ez., xxn, 25-a8).
Maisla faute capitaleest, avec l'idolâtrieproprement
dite, le culte des hauts lieux (Ez., xvi, 24,25, ag; xx,
7, 8, 18, 24, 3i, 32;xxm, 5-io, 11-21, 36-44). Ce sont
là les crimes qui déshonorentle plus Israël, et rap-
pellent davantageson origine impure et ses parentés
suspectes (Ez., xvz, 3, 44, 45). On peut rattacher
ces censures, comme à leur raison historique, à la
réforme dans laquelle Josias, reprenant l'oeuvre
d'Ezéchias et mettant définitivement en vigueur
l'ordonnance deutéronomique, décréta et réalisa la
suppressiondes autels autres que celui de Jérusalem
(622). Mais la raison fondamentale de l'ordonnance
deutéronomique elle-même est le danger que la plu-
ralité des lieux de culte fait courir au mono-
théisme; c'est aussi la facilité avec laquelle les
sanctuaires provinciaux, plus encore que le Temple
de Jérusalem, peuvent être envahis par les dieux
étrangers. Bref, la guerre faite aux hauts lieux n'est
dans Ezéchiel qu'une suite de la lutte contre l'ido-
lâtrie.

c) Touchantle caractère même du Dieu d'Ezéehiel,
ce sont les grandes visions^s., 1; vin-xi; XL-XLVHI)
qu'il faut d'abord consulter. — *) Ce qu'elles expri-
ment avant tout, c'est la transcendancede Yahweh.
Nous avons déjà vu que Yahweh n'est pas attaché a
un lieu déterminé, pas même au sanctuaire de Jéru-
salem (Ez., ix, 3; x, 18, 19; xi, 22, a3). La vision
inauguralefortifie cette impression: alors même que
Yahweh n'a pas encore officiellement quitté son
Temple, Ezéchielpeut contempler sa gloire dans la
lointaineChaldée; certains détails, particulièrement
la direction d'où vient le cha.r(Éz., 1, 4)> pour-

•
raient faire penser que Yahweh habile cette de-
meure divinequel'on plaçait dans les régions célestes
du septentrion ; disons simplementque Yahweh ré-
side au ciel comme en son séjour propre. Le cadre
de la théophanieet la miseen jeu des grands phéno-
mènes de l'orage (Ez., 1, 4)< tout comme au Sinaï, té-
moignentde la grandeur de Yahweh et de la terreur
qu'il doit inspirer ; pareillementl'éclat de l'appareil
(EZ.,J, 7, i3, 16, 18), le trône de saphir (Ez., 1, a6),
l'aspectmême de la forme d'homme qui y siège(i?z.,
1, 27 ; vm, 1, 2), l'arc qui l'auréole (Ez., 1, 28). Mais
il y a plus. Cetappareil de vision a pour but d'épar-
gner à Yahweh tout contact avec la terre étrangère,
impure comme ceux qui l'habitent. De même, lors-
qu'à Jérusalem Yahweh quitte le fond de son sanc-
tuaire, il vient se placer sur les chérubins (Ez., x,
18), évitant ainsi le contact avec le sol souillé. Plus
tard, lorsqu'il reviendra à la montagne sainte, il
trouvera le Temple construit de telle sorte qu'aucun
contact ne soit possible avec le monde profane(7?z.,
XL-XLII). Dans celte sphère où Yahweh s'isole, on a
l'impression qu'il n'y a plus rien de commun avec
ce qui se rencontreici-bas. Yahweh et les êtres qui
l'entourent et qui, par leur présence même, contri-
buentà mettre en relief sa grandeur, ont des formes
générales qui rappellent l'humanité (Ez., 1, 5, 26),
mais avec des combinaisons et des détails qui ne se
retrouvent pas dans la nature; aussi le prophètene
décrit-il que par à peu près ; il ne parle que d'appa-
rences, de ressemblances (Ez., 1, 4> 5, 10, 22, 26; 27,
28; cf. vm, 2, 3; x,g-i7). Ces détails aboutissentsur-
tout à mettre en relief ce que l'on rlourraitappeler
la transcendance ella saintetéphysiquesdeYahweh.
Et il faudraitmentionner,dans le même ordred'idées,
la part faite par le prophète aux préceptes de sain-
tetéou depuretélégales (Ez.. xvm, 6d; xxn, iob)qui
tendent à rendre le peuple conforme à son Dieu.
Toutefois, le point devue de la sainteté morale n'est
pas absent : c'est à cause des prévarications reli-
gieuses (E:., vm, 5-i8) et morales (Ez., vni, 17; ix,

• g; xi, 6) dont il est le théâtre, que Yahweh quitte
son temple ; il n'y reviendra (Ez., xLin, i-5) que
lorsqu'il sera sur de ne plus voir pareil spectacle
(Ez., XLIII, 7-g). Les censures contre les crimes de
Juda témoignent dans le même sens. En présencede
cette sainteté et de celle transcendance, l'homme,le
prophète lui-même, est profondément bouleversé
(Ez., m, i4, i5) ; il ne peut que tomber la face contre
terre (1, 28 ; in, 23) : tant il a conscience de sa peti-
tesse et dé sa faiblesse ! Il n'est qu'un être très faible,
très misérable, un simple fils d'homme; car telle est,
dans

.
Ezééhiel, la signification de cette locution

bén-'âdâm, qui y revientsi souvenirs., ir,i, 3, 6,8;
m, 1, 3, 4, 10, 17, 25 ; etc.). — fi) Dans la mesure où
s'accentuecette idée de la transcendance de Yahweh,
on évite de le mettre en contact direct avec ce qui
est impur, ou simplement inférieur. H ne semble
pas qu'il y ait rien à tirer en ce sens de la main de
Yahweh qui est sur le prophète (Ez., 1, 3; in, 22 ;
xxxvn, 1 ; XL, r), qui tombe sur lui (Ez., vm, 1), qui
est sur lui fortement (Ez., m, i4); il ne paraît y
avoir ici rien de plus qu'unanthropomorphismepour
marquer l'action de Dieu et sa puissance. Mais
il faut, commeàproposd'Is.,XL-LXVI,mentionner la
place faite à l'esprit de Yahweh. A côté de fonctions
pareilles à celles que'd'autres prophètes lui ont déjà
attribuées(Ez., xxxvi, 27; cf. 7.9., xi, 1), on met à son
actif des interventions partieulièrement caracté-
ristiques (Ez., 1, 12, 20, 21; n, 2;m, 13, i4, 24.: vm,
3; et aussi xxxvn, 9, 10), qui peut-être auraient été
antérieurement mises au compte de Yahweh. Ail-
leurs toutefoisonvoit paraître de véritables êtres in-
termédiaires entre Yahweh et le monde. Tels ces
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êtres vivants(hayyât), qui supportent l'appareil(7?z.,
i, 5, i3, i4, i5J etc.) destiné à épargner à Yahweh le
contact de la terre profane (Ez., i) ou souillée (Ez.,
vm, 4)> lui prennent le nom de chérubins (Ez., x,
1-8,18, 20 ; cf. x, 9-17) et semblent s'identifier avec
ceux de l'arche (Ez., rx, 3 ; x, 20), qui sont évi-
demment des êtres supérieurs à la terre; telles les
roues dont les jantes sont remplies d'yeux tout au-
tour (Ez., 1, i5-2i) et auxquelles le livre de Hé-
noch donnera rang dans la hiérarchie angélique
(lien., LXI, 10; LXXI, 7). Ces divers êtres, comme les
séraphins d'Isaïe (7s., VI, 2-4, 6), sont au service per-
sonnel de Yahweh (cf. pourtant Ez., x, 7). Mais il
en est d'autres dontla fonction est d'être ses messa-
gers auprès du monde : les ministres du châtiment
(Ez., rx, 1, 2a, 5, 6a, 7-10), l'homme vêtu de lin (Ez.,
ix, 2b, 3b, 4i6b, 11; x, a, 6, 7), l'homme à l'aspectd'ai-
rain qui montre à Ezéchiel le plan du Temple futur
(Ez., XL, 3, 4)- En outre de la transcendance de
Yahweh, le livre d'Ezéchiel met, lui aussi, en relief:
— y) son autorité, qui se manifeste en des formules
témoignant qu'elleest irrésistible (Ez., xvn, 2ib, 24;
cf. v, i5b, I7b); — S) son omniprésence, qu'expri-
ment la facilité avec iaquelle le char des apparitions
se meut dans toutes les directions (Ez., 1, o, 12, 17,
ig-21) ; — s) sa science, que symbolisentles yeux du
char (Ez., 1,18),et qui s'exercelà même d'où il se serait
retiré (Ez., vm, 12 ; rx, g) ; — Ç) son domaine univer-
sel, qui a pour objet les nations auxquelles il donne
des lois (Ez., v, 6, 7), auxquelles il fait connaîtreses
volontés en se servant au besoin de leurs supersti-
tions (Ez., xxi, 23-28), sur lesquelles il prononce des
jugements de ruine et d'extermination (Ez., xxv-
xxxn; xxxv ; xxxvi, i-i5), dont, à la fin des temps,
ilrepoussera le suprêmeassaut (Ez.,xxxvni ; xxxix).
Naturellement le prophète insiste davantage sur
l'exercice de la souveraineté de Dieu en Israël. Yah-
weh déclare, à l'enconlre du sentimentpopulaire
(Jer., xxvm; xxix; Ez., xi, i-i2;xn, 21-28), des pro-
phètes qui l'entretiennent (Ez., xm, 3, 6, 7, 10, n,
i4-i6), qu'après le désastre de 5g7, il y a encore
d'au'.res maux à attendre, que le temps est loind'être
à la paix (Ez., xm, 10, 16). Il décrit à Ezéchiel
toutes les péripéties de la catastrophede 586: le dé-
placement de Nabuchodonosor (7?z.,xxi, 23-26), son
acheminementvers Jérusalem (Ez., xxi, 27-2g), le
siège de la ville (Ez., rv, i-3), la famine qui accable
les assiégés (Ez., rv, g-11 ;xn, 17-20),les issues diver-
ses du siège (Ez.,v, I-4) et ses extrémités (Ez., v,
8-10), la sortie du roi (Ez., xn, I-I/J ; xxi, 3o-32), la
durée de l'exil (Ez., iv, 4-8), la nourriture impure
des captifs (Ez., rv, 12-17). LI insistesur l'imminence
de la fin (Ez., vn), réfute ceux qui prétendent que
les prophéties sont pour, des temps reculés(Êî.,m,
21-28). Au jour même où Nabuchodonosor se jette
sur Jérusalem, Yahweh le fait savoir aux exilés; il
montredans la ruine de la Ville Sainte la réalisation
de toutes ses prédictions antérieures(£'z.,xxiv, 2,a5-
27; cf. XXXIII, 21, 22). Après 586, Ezéchiel tracera
avec la même sûreté le programme de la restaura-
tion. Dans toutes ces manifestationsde son souve-
rain domaine,Yahwehagit pour une fin très précise.
Comme dans 7s., XL-LXVI, il a en vue l'honneur de
sonnom. Celtefin se réaliseraspécialementdans l'oeu-
vre de la restauration d'Israël. Les Juifs dispersés
au milieu des nations ont, par leur conduite, pro-
fané, déshonoré ce nom duquel ils se réclamaient
(Ez., xxxvi, 20) ; Yahweh se doit à lui-même de le
sanctifier, d'en manifester la grandeur, de telle
sorte que Juifs et païens sachent qu'il est Yahweh
(Ez., xxxvi, ai-23), qu'en sainteté et en transcen-
dance il surpasse tous ceux auxquels on attribue
quelqueprestige de divinité, qu'en un mot, lui, qui

dans sa manifestation historique au milieu d'Israël
a pris le nom de Yahweh, est le seul Dieu; cette idée
revienttrès souveniez.,vi, 7, 10,13, i4 ; vn, 4

>
g, 27;

xi, 12; etc.). Le triomphe final sur les nations fera
davantage encore éclater ce prestige (Ez,, xxxvm,
a3; xxxix, 7, 21-39). — *Ù sajustice,qui est à la base
de ses jugements surles nations,auxquelles il repro-
che, non seulement de n'avoirpas reconnu le carac-
tère à part de son peuple (Ez., xxv, 8), mais surtout
les crimes d'inhumanité(Ez., xxv, 3,12, i5; xxvi, a)
et d'orgueil (Ez., xxvn, 3; xxvm, 2-6, 9; xxix, 3, 9)
qu'elles ont commis; sa justice qui s'exerce envers
Israël, soit dans les jugements qu'il porte contre lui
(Ez., ai, 5, 6; v, 5-7 ; xvi, 43-52), soit dans les sen-
tences qu'il profère (Ez., v, 8-io, 11-17 ; vi, 1-7, II-I4;
vin, etc.),témoignant que, s'il le livre auxnations, ce
n'est pas par suite de son impuissance à le protéger,
mais parce qu'il doit le punir (Ez., xiv, 21-23 ; xxxix,
21-29); sa justice enfin qui, plus que chez aucun au-
tre prophète,apparaît soucieuse des responsabilités
individuelles. Non seulement laconduite des parents
ne rejaillit pas sur les enfants (Ez., xvm, 2, 3 ; cf.
Jer., xxxi, 29); non seulement chacun n'est respon-
sable que de ses faits et gestes (Ez., xvm, 5-20 ;
xxxui, i-g); mais il dépendd'un chacun de modifier
par un changement de vie l'\ sentence qui pèse sur
lui (Ez., xvm, 2i-2g; xxxm, 12-20).

D. — Se complétant les uns les autres, ces trois
documents nous fournissent l'expositionla plus com-
plète et la plus nuancée du monothéisme hébreu. —
a) Le seul Dieu d'Israël n'a rien d'une abstraction.
C'est un être éminemmentconcret, une personnalité
éminemment vivante, dont on connaît le nom et
l'histoire. Il s'appelle Yahweh. L'on sait sans doute
qu'il présida aux origines du monde. Mais l'on sait
mieux encore, si c'est possible, qu'il présida aux ori-
gines d'Israël;qu'à un moment donné, il groupa sous
son nom et dans son culte les tribus qui devaient
constituer la nation israélile; qu'à partir de cette
date, il dirigea tous les mouvements du peuple qu'il
avait choisi, avec lequel il avait conclu un traité,
une alliance. Aussi est-ce surtout à propos d'Israël
que Yahweh manifeste sa personnalité et ses attri-
buts. Mais ces manifestations dépassentde beaucoup,
par leur portée, les frontières du petit peuple campé
sur les bords de la Méditerranée. A ce peuple, ce
que Yahweh demande avant tout, c'est de ne lui
associer aucun rival, et il ne néglige aucune occa-
sion d'affirmer sa jalousie, sa rigoureuse intransi-
geance, ce complet exclusivisme, élément, négatif
sans doute mais capital, du monothéisme. Dans le
Deutéronome, dans 7s., LVI-LXVI, dans Ezéchiel,
Yahweh s'en tient à ces exigences d'ordre pratique.
Mais dans 7s., XL-LV, il se prononce sur le caractère
des idoles et finit à peu prés par n'y plus'voir que
des vanités, n'ayant aucune existence en dehors des
statues qu'on leur consacre. — b) Mais Yahweh ne
se bornepas à condamnerles autres dieux; il affirme
en une foule de manières sa véritable nature. Sa
transcendancese manifeste, dans les visions d'Ezé-
chiel, sous la forme de cette saintetéen quelque sorte
physique qui met Yahweh dans une sphère à part,
qui le rend inaccessible, qui même jusqu'à un cer-
tain point le tient à l'écart du monde, lui interdit
tout contact avec ce qui est profane et l'oblige, pour
les relations qu'il doit entretenir avec la nature infé-
rieure, à recourir au ministère des êtres intermé-
diaires.Au livredu Deutéronome et surtout dans 7s.,
XL-LV, celte transcendance est attestée par la souve-
raineté que Yahweh affirme sur le monde physique
dont il est l'auteur; et c'est à bon droit que cette
suprêmeautorité est présentée daiîs Ts., XL-LV, comme
l'une des marques qui distinguent le plus sûrement



1587 JUIF (PEUPLE) 5 588

le vrai Dieu des idoles. Dans les trois documents,la
transcendance de Yahweh s'affirme par l'empire
qu'il exerce sur les hommeset les nations.Sonatlen-
tion sans doute se concentre d'une manière très
spéciale sur le peuple juif; mais elle s'étend aussi à
tous les peuples de la terre, groupés pour ainsidire
el résumés dans les nations qui à un moment donné
tiennent l'univers connu sous leur dépendance.
Yahweh n'en redoute aucune; à toutes il donne ses
lois; de toutes il a prévu l'histoire et les destinées;
et sans cesse ilveilleefficacement à ceque rien n'arrive
autrement qu'il l'a décidé. Il va de soi que la mani-
festation de cette transcendance entraîne celle de
beaucoup d'attributs qui, pourêtreplus secondaires,
n'en contribuent pas moins à donnerune très haute
idées du Dieu d'Israël. — c) L'un d'eux mérite une
attention particulière,parce qu'il constitue comme le
troisième des traits fondamentauxdu monothéisme
hébreu.C'est la justice. Yahweh enpoursuit passion-
nément le triomphe. On peut dire qu'elle inspire
toutes ses démarches; pour la rendre victorieuse, il
n'hésite pas à frapper de mort le peuple même qu'il
s'est attaché par des liens si particuliers. C'est que
le principal de ces liens eux-mêmes est un lien de
justice. Quand Yahweh a conclu une alliance avec
Israël(7)«!<j.,xxvi, 18,1g), il lui a demandéd'observer
toutes les lois et les ordonnances renfermées dans
le code sacré qui devait servir de base au contrat.
Or, en ce code, expression des exigences divines,
une place restreinte est faite aux préceptes cérémo-
niels el liturgiques qui suffisent à constiluer la reli-
gion de la plupart des Sémites païens. L'on insiste
bien davantage sur les règles de justice qui doivent
présider à la vie individuelle, familiale et sociale
d'Iraël, et donner au monothéisme hébreu soncarac-
tère de monothéisme moral.

(a0) Le monothéisme post-exilien. —C'est du
livre d'Ezéchiel que la date est la plusferme; sa com-
position, comme d'ailleurs le ministèreduprophète,
s'est développée de 5ga à 570. A partir de cette épo-
que, le monothéisme moral se perpétue, sans subir
d'éclipsé,parmi les représentantsde latraditionreli-
gieuse des Juifs.

A. — Aggée, Zacharie, Malachie. — Pour la pre-
mière période delà restauration, depuis l'édit de
Cyrus en 538 jusqu'à la réparation des murs de
Jérusalempar Néhémie en 445, l'on peut recueillir
le témoignage de documents datés avec la plus
grandeprécision. — a) Dans les prophéties d'Aggée
et de Zacharie, la transcendancedivine n'est pas
compromise du fait que de nouveau Yahweh se rat-
tache à Jérusalem et auTemple.La nouvelle période
de l'histoire est la continuationde l'ancienne. Israël
garde encore sa place centrale au milieu des nations.
C'està lui que dans le passé Yahweh s'est fait con-
naître; c'est par lui que dans l'avenir il se manifes-
tera à toute la terre; le résultat de cette manifesta-
tion sera, comme pour les prophètes du passé,
l'affluence de toutes les nations à cette montagne
dont Yahweh a, dès les temps anciens, faitson séjour
(Agg., 11, 6-9; Zach., n, i5; vi, i5; vm, ao-23 ; xiv,
16-ig). Mais, si tous les peuples doivent un jour
reconnaître Yahweh, c'est qued'ores et déjà il a sur
eux des droits imprescriptibles. Aussi les traite-t-il
avec une souveraineautorité; on le voit qui marche
à la tête de son peuple contreles nations et les sou-
met (Zach., ix, 1-8, i3-i7, x, 4-12; etc.). Même une
direction de pensée se Iraduit, à laquelle on n'était
pas accoutumé jusqu'ici. Le conflit deYahweh et de
sonpeuplen'estplusavectelleoutellenation en par-
ticulier: il est avec les nations en général. Déjà l'on
voit se dessiner une idée qui plus tard prendra une

très grande importance.L'humanitésedivise comme
en deux camps fort inégaux: le peuple de Dieu, et le
monde — le reste des nations — hostile à Dieu et
aux siens. L'expérience des persécutions auxquelles
les Juifs allaientse voir en butte, de la partdesmaî-
tres quisuccessivementgouverneraienttoutlemonde
connu, devait faire beaucoup pour accréditer cette
idée. On en voit déjà des traces dans Zach., i-vm,
où les nations sont symbolisées par les quatre cornes
(Zach., 11,1, 2) auxquelles s'opposent les quatre for-
gerons (Zach., n, 3-4) par les quatre vents du ciel
vers lesquels vont les quatre chars (Zach., vi, 1-8),
où elles ont pour capitale Babylone, l'ennemie tra-
ditionnelle d'Israëlet le centre de l'iniquité (Zach.,
v, 5-i 1). Demême, dansZach., IX-XIV, c'est souvent
contre les peuples en général que Yahweh entre en
lutte (Zach., xn, 3; xiv, a, 12, i4, 16, ig). On com-
prendjusqu'à quel point sa victoire contribueà met-
tre en reliefson domaineuniversel. Plusque jamais
aussi, Israël apparaît soumis à son autorité.C'estce
que l'on peut constater surtout dans Malachie :
Yahweh poursuit les abus avec une ardeur invin-
cible (Mal., 1,6-u, 16;m,6-10),annonçant las châti-
ments qui atteindront les prévaricateurs au grand
jour qui doit mettre finà leurs attentats (Mal., m, 1,
a, 5, 19, 21) et devenir le point de départ des béné-
dictions pour les justes (Mal., m, 3, 4, 10-12, i3-i8,
20-24). — b) Si l'autorité de Yahweh sur lei nations
est au premier plan, on parle aussi à l'occasion de
son empire sur la nature et les éléments (Agg., 1,
9-11; 11, 17, ig; Zach., vin, 12 ; Mal., m, 10-12). Ça et
là même prennent place des traits apocalyptiques,
témoignant qu'aux yeux de ces prophètes,Yahweh
a le pouvoir de modifier l'ordre naturel des choses
(Zach., vi, 1; xiv, 4, 6, 7, 8,10). — c) Aussi bien,
dans les visions de Zach., 1, 7-vi, i5, la transcen-
dance de Yahweh est mise en relief par la présence
de divers êtres intermédiaires, tout comme dans
Ezéchiel (Zach., 1, 8-i4 ; H. I-4, 5-9; m, i-5; rv, 1,
4, 5, 6, etc.) — d) Cette transcendancede Yahweh
ne perd pas, cela va de soi, le caractère moral que
tant de fois déjà nous luiavons reconnu.Sans doute
l'on pourrait dire qu'Aggée se place à un point de
vue très restreint lorsqu'il fait converger tous les
reproches vers celui de la négligencedans l'oeuvrede
la restauration du Temple (Agg., 1, 4-nj n, i5-ig).
Mais il faut noter que, comme tous ses prédécesseurs
dans le prophétisme, il envisage surtout les contin-
gences immédiates; à l'époque où il parlait, le relève-
ment du sanctuaire était également indispensable
pour la reprise de la vie religieuseet pour la restau-
ration nationale. L'on peut également remarquer
que les préoccupations d'ordre strictement légal et
cultuel tiennent une grande place dans Malachie
(Mal., 1, 6-9, ia-i4; m, 10). C'est vrai, etcelarépond
encore aux tendances mêmes des auditeurs du pro-
phète, qui étaientpour un bon nombre pénétrés des
dispositionsqui devaient faire le fond de l'esprit du
judaïsme. Mais il est vrai aussi que son petit livre
renferme beaucoup d'éléments en rapport avec les
principes fondamentauxdelà religion et de la morale
(Mal., 11, 10-12, i3-i6; m, 5). Quantà Zacharie, l'on
sait qu'il reprend le point de vue plus général des an-
ciens prophètes: nécessité de la conversion (Zach.,
1,3), vanité du culte purementextérieur (Zach., vu,
4-i4). purificatiou de l'Israël futur (Zach., m, 1-10,
v, 1-4, 5-H), pratique de la justice dans le royaume
messianique(Zach., vin, 16, 17). — d) Ces prophètes
n'insistent guèresur l'idolâtrie (cf.pourtantZach., x,
2, xm, 2) Les Juifs, qui étaient demeurés, en Palestine
après586, avaient, àcetégard,eontinuéles errements
du passé (cf. 7S.,LVI-LXVI); mais les milieux auquels
nos voyants s'adressaient de préférence et dans
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lesquels les rapatriés de l'exil tenaient une grande
place, s'en étaient détachés.

B. Le Judaïsme. — La promulgationde la loi par
Esdras (444?) aboutit à la fondation du Judaïsme.
On peut direqu'à partirde cette date lemonothéisme
hébreu n'a plus d'histoire. La communauté fondée
par le prêtre-scribea pour origineune alliance con-
clue sur la base de la loi de Dieu donnée par Moïse,
serviteur de Dieu (Neh., x, i, ag, 3o). Il est difficile
de dire au juste ce que représente ici le terme de
ce Loi ». L'on peut évidemment penser que, dans
l'alliance dont nous venons de parler, l'on ne reve-
nait-pas sur celle qui avait été conclue en 622 sous
l'influence de Josias, et qui avait pour règle ce livre
du Deutéronome(UReg., xxm, i-3), dans lequel nous
avons cherché l'une des meilleures expressions du
monothéisme hébreu. On a souventconjecturé que le
livre de la Loi, lu et expliqué par Esdras avec le
concours des Lévites (Neh., vin, 2-8, i3, i4, 18;
ix, 3), était cette partie du Pentateuque que les cri-
tiques désignentsous le nom de Code sacerdotal, et
qui s'empare en quelque sorte du monothéisme du
Deutéronome pour en pénétrer profondément tous
les détails de la législation sociale et cultuelle du
peuple de Dieu. Au moins est-il certain, que, très

. peu de temps après Esdras, le Judaïsme avait pour
règle dévie notre Pentateuqueactuel. Ce qui est non
moins certain, c'est qu'il allait chercher ses prin-
cipes de pensée et d'action dans le recueil prophé-
tiquequi renfermait7S.,XL-LXVIetEzéchiel.— a) Aussi
la foi monothéistedes Juifs ne devait-elleplus subir
la moindre éclipse. L'idolâtrieest traitée commeune
monstruosité. La transcendance du Dieu créateuret
maîtredumondephysique(Gere.,i), souverain indis-
cuté des nations et des individus, auteur de toutes
les vicissitudes de l'histoirede l'universet du peuple
choisi, est un article de foi sur lequel on ne saurait
avoir la moindre hésitation.—b) On n'en a pas da-
vantage sur cette autre vérité que, en plus des actes
rituels elliturgiques sinon avanteux,Yahweh exige
eieses fidèles, comme élémentessentiel de son culte,
la pratique des lois qui consacrent les exigences de
la conscience humaine et en précisnnt les diverses
applications et conséquences. — c) De cette haute
idée religieuse,les preuves et les documents abon-
dent. Ce sont les psaumes, hymnes liturgiques du
judaïsme, dont les uns remontent à un passé plus
ou moins reculé, dont les autres sont l'oeuvre des
Juifs eux-mêmes,danslesquels en tout cas se reflète
le plus pur espritdu prophétisme. Ce sont ces livres
sapientiaux(Proverbes,Ecelésiastique), dans lesquels
tantôt l'on groupe les maximes de conduitepratique
qui doivent inspirer une vie honnête et religieuse,
tantôt l'on montrecette sagesse humaine comme un
reflet, une communication de la Sagesse qui réside
en Dieu et s'y personifie. C'est enfin cette littéra-
ture apocalyptique, en partie apocryphe, mélange
de métaux précieux et de scories, dans laquelle
toutefois, en même temps que l'on s'attache plus
fortement qu'ailleurs aux espérances nationales et
messianiques, on donne à la transcendance divine saplus puissante expression ; on y attribue à Yahweh
un pouvoir illimitéet tout miraculeux sur le monde
physique; on y accentue en toutes manières son rôle
d'auteur et de directeur dé l'histoire humaine; onlui assigne enfin pour assesseurset pour ministres
toute une hiérarchie d'êtres spirituels. Si l'on peut
dire que, dans ces productionstardives du judaïsme,
le monothéisme se complique d'idées dont les ori-
gines et la justesse sont sujettes à caution, il reste
que l'unicité, la transcendance, la perfection morale
du Dieu d'Israël n'ont jamais été affirméesavec plus
de force et de conviction.

C. — Lajustice divine et le problème des rétri-
butions. — L'un des sujets qui, dans la période
postexilienne, subit davantage l'influence du mono-
théisme moral, fut celui des rétributions. —a) Ce
sujet tenait déjà une grande place dans la prophé-
tie; il est un corollaire immédiatdu dogme de la
justice divine. Mais lesprophètes du huitième siècle
s'occupèrent à peu près exclusivementdes sanctions
quidevaientatteindre lanation.SiJérémieetEzéchiel
attachèrentune grande importanceà la responsabi-
lité individuelle, ce fut à peu près toujours en fonc-
tion de la participation au retour de l'exil et à la
restauration. Il est évident toutefois que le sujet de
la rémunération personnelledevait être approfondi
en une foule d'autres manières. Le Deutéronome
l'envisageait d'une façon beaucoup plus ample et
beaucoup plus générale, il le considérait au point
de vue de la fidélité à l'observation de la Loi : des
bénédictionsétaient promisesà tousceuxqui s'appli-

,queraientà vivre en conformité avec la volonté de
Yahweh. — b) Toutefois ce qui frappe le plus, c'est
le caractère terrestre de cesbénédictions et l'absence
de toute allusion à une rémunération d'outre-lombe
(Deut., xn, a5, 28; xm, i8b; xiv, ag; xv, 4-6, iob;
xvi, i5, 20; xix, i3; xxn, 7; xxin,ao; etc.) La sur-
prise est moindre dès que l'on réfléchit aux idées
des Israélites touchant la vie future. Tant qu'ils
ne bénéficièrent pas des lumières supérieuresde la
révélation, ils eurent à ce sujettes mêmescroyances
que les autres Sémites. Or il y avait une grande
différence entre la pensée des Sémites et celle, par
exemple, des Egyptiens. Ces derniers passaient pour
ainsi dire leur vie terrestreà préparer leur vie éter-
nelle : tant leur âme était dominée par la vision
de l'Au-delà 1 11 en allait autrement dans le monde
sémitique. On n'y avait qu'une idée très vague
de ce qui subsistait de l'homme après la mort.
Composé du corps, appelé chair ou bâsâr ("IBO)
et de ce principe personnel désigné par le mot
nép^és (ti>B3), auquel le terme âme correspond assez
imparfaitement, l'homme recevait de Dieu l'esprit
de vie, râah ou n'sâmâh ( rtll ,n»ti>3 ). Grâce à
cet esprit, que peut-être l'on ne distinguait pas
foncièrement de la nép^és, il possédait la vie pleine
et active qu'on lui voyaitmanifesterici-bas. Lorsque
survenait la mort, le corps était déposé dans le
tombeau. Quant à l'âme, elle était sans doute im-
mortelle ; mais elle ne demeurait pas pour cela
absolument étrangère aux atteintes de la mort; elle
perdait la plus grande part de son activité; elle
n'avait plus qu'une ombre de vie, assez semblable
à l'état de sommeil ou de léthargie et que seuls de
grands événements pouvaientranimer (7s., xiv,g-ig).
D'ailleurs elle n'était pas sans garder certaines
attaches avec le corps, ou mieux avec son ombre;
on ne s'imaginait pas l'àme débarrassée de toute
forme corporelle. L'on comprend que les restes
misérablesde l'humanitén'avaient guère d'aptitudes
à devenirsujet des rétributions divines. Leur rendez-
vous commun étaitdansun endroit souterrain appelé
en hébreu scheôl CJINB» se'ôl); là se réunissaient tous
les mânes humains, quels qu'eussent été leurs mé-
rites ou leurs démérites aucoursde leur vie terrestre.
Tout au plus songeail-on à faire descendre les plus
grands criminels en des régions plus profondes du
sombre séjour; s'il étaitdes justes particulièrement
méritants, tels Hénoehet Elie, Dieu les arrachait à
la mort et les prenait avec lui. — c) Avec de telles
conceptions sur l'Au-delà, les Israélites, ainsi que
les autres Sémites, devaient considérer la vie pré-
sente comme le véritable temps des rétributions
divines; le sens très élevé qu'ilsavaient de la'justice
de Yahweh a seulementpermisaux (ils de Jacobune
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précision de pensée que l'on ne trouverait pas
ailleurs.Au juste leslongsjours, la santé, larichesse,
le bonheur, une nombreuse postérité, et, après sa
mort, une mémoire de bénédiction; au méchant
les malheurs, les maladies, les catastrophes sou-
daines, la mort prématurée,une mémoire maudite.
— d) Toutefois cette idée même qu'ils avaient de
'la justice de Yahweh devait, avec le progrès des
révélations, amener les Juifs à reconnaître l'insuf-
fisance des rétributions terrestres. Ce ne fut pas du
premier coup, cène fut pas de bonne heure ; on peut
même dire que le grave sujet des sanctions fut
l'un de ceux qui bénéficièrent le plus tard des
lumières surnaturelles de la révélation. Un bon
nombre de Psaumes s'en tiennent encore, à propos
du juste et du méchant, à l'idée des rémunérations
d'iei-bas; celte conception apparaît à l'exclusion
de toute autre dans les Proverbes et l'Ecclésiastique.
— e) Déjà pourtant, à des heures particulièrement
douloureuses, un Jérémie avait poséà Dieu lui-même
le problème des souffrances du juste et de la pros-
périté de l'impie (Jer., xn, i-4). La question fut
reprise dans le livre de Job. Ses amis ne trouvèrent
rien de mieux, pour soutenir Job dans son épreuve,
que de lui rappelerles antiques solutions, de blâmer
l'orgueil avec lequel il affirmait son innocence, de
l'exhorter à regretter ses fautes pourserendre digne
de la faveur divine (Job, rv, v, vni, etc.). Job. n'en
persista pas moins à se déclarer innocent, à pro-
lester en tout cas que son épreuve était hors de
proportion avec ses manquements, à mettre en con-
traste avec sa misère la prospérité des méchants
(Job, vi, vn, ix, x, xix, etc.) ; finalement ilen appelait
à Dieu lui-même (Job, xix, xxvi-xxxi). La réponse
de Dieu n'a riende définitif; elle consisteà proclamer
combien téméraire est l'homme qui veut discuter
des problèmes trop forts pour lui et s'en prendre à
un Dieu infiniment sage et infiniment puissant (Job,
xxxvm-XLi). Cependant le prologue du livre (Job, i,
n) et l'épilogue (Job., XLU, 7-17) témoignentque la
souffrance du juste est une épreuve, que Dieu la
permet afin d'expérimenteret de fortifier la fidélité
de ses serviteurs, quitte à rémunérer largementdans
la suite leur persévérance. Les discours d'Eliu (Job,
XXXII-XXXVII) ajoutent à la solution quelques
données secondaires concernant l'influence éduca-
trice de la douleur. — f) De son côté, l'auleur de
VEcclêsiaste aborde le grand problème de la vie
humaine, mais il l'envisage surtout à un point de
vue pratique : puisque aucun des biens dont on peut
jouir ici-bas, plaisirs, richesses, sagessse même et
vertu, ne suffisentà l'hommepour le rendre heureux;
puisque, relativement au bonheur, il n'y a guère de
distinction entre le juste et l'impie, le plus sage
est que chacun profite de son mieux dupeu que Dieu
lui donne : conclusion pratique de résignation qui
certes a bien sa valeur. — g) Il n'en est pas moins
surprenant que, ni dans Job, ni dans l'Ecclésiaste,
»n ne fasse appel aux grandes solutions que donne
à ces problèmes la perspective des rémunérations
d'outre-lombe;tout au plus peut-on dire que dans
7o6,xix, 23-27, l'hypothèse est faite d'un retour pos-
sible à la vie pour entendre le jugement de Dieu.
Peut-être que certainsPsaumes, le Lxxm' par exem-
ple, vont un peu plus loin. En tout cas, la Sagesse
palestinienne n'aboutit pas à donner pleine satis-
factionaux problèmes qu'elle avait posés; le livre
de Tobie (Tob.,m, 6, i5, 20-23; iv, 12, 23)s'exprimera
sensiblement comme l'Ecclésiastique. — h) Deux
ouvrages provenant du milieu alexandrin feront
davantageavancerla question. Le deuxième livre des
Macchabées insiste beaucoup sur l'action providen-
tielle de Dieu ici-bas et sur la rétribution terrestre

des mécïîanis en particulier : la correspondance est
rigoureuse entre l'offense et le châtiment (II Macch.,
rv,38;v, g, IO;IX, 5, 6;xnr, 4-8; xv, 32-35). H accen-
tue la différence entre les Juifs et les païens: le
châtimentdes Juifs estinspirépar l'amour(Il Macch.,
vi, 12, i3, i4b-i6); les païens sont vouésà l'endurcis-
sement, jusqu'à ce que la mesure soit comble et
mérite la suprême destruction (II Macch., vi, i4')-De
plus, tandis que pour les païens la perspective
s'arrête aux peines d'ici-bas et à la malédiction de
leur race (II Macch., vn, 16-1g), elle ira pour les Juifs
au delà de la tombe : au milieu des souffrancesqu'ils
endurent pour la nation, les justes peuvent se con-
soler par la pensée de larésurrection (Il Macch., vn,
g, 11, 23 ; cf. 3o-38 ; xn, 43, 44)- Le scheol n'est pour
eux qu'un séjour intermédiaire; même, ceux qui y
portent encore le poids de quelque faute, peuvent
être secourus par des sacrifices pour le péché, par
des prières, par des expiations, offerts par les
vivants (n Macch., xn, 43-46). Le progrès doctrinal
se manifeste encore-dans la Sagesse de Salomon. Ici,
l'âme a son être tout à fait indépendant du corps,
elle peut vivre sans lui, si même sa présence ne la
gêne pas dans l'épanouissement de ses facultés et de
ses actes (Sap., rx, i5). De l'idée de spiritualité à
celle d'immortalité, la transition est des plus natu-
relles. L'àme ne périt pas avec le corps; après la
dissolutionde la chair,elle a peut-êtreplus de liberté
dans l'exercice de ses opérationsvitales ; loin d'aller
languir au scheol, elle devient parfaitement apte à
porter dans l'Au-delà le contre-coup de ce qu'elle a
fait ici-bas, à recevoir des récompenses et à subir des
châtiments. De ce côté de la tombe, le justepeut être
châtié pour ses infractions légères (Sap., m, 4, 5).
Dans l'Au-delà il jouit pleinement de la félicité : il
vivra à jamais, sa récompense sera avec le Très Haut
qui prendra soin de lui, quil'investira d'uneroyauté
glorieuse et ceindra son front d'une magnifiquecou-
ronnera/)., v, i5,i6);les justes jugeront les nations
et domineront sur les peuples (Sap., m, 8). Ces
rémunérations sont si brillantes que, pour le juste,
mourir jeune c'est être l'objet d'une faveur spéciale
de Dieu (Sap.,iv, i3, i4). Le sort des impies est peutv
être décrit avec moins de netteté. La mortn'a pas été
voulue par Dieu (Sap., 1, i3, i4); elle est le fruit du
péché et de l'enviedu Diable (Sap., n, 23, 24). Aussi
les impies l'appellent-ils par leurs oeuvres;ils font
alliance avec elle (Sap., 1, 16). Dieu ne les épargne
pas;il les accable dès cette vie sous le poids du
châtiment (Sap., va, II-I3, 17, 18). Leur fin sera
horrible (Sap., ni, ig): Dieu se moquera d'eux et les
méprisera;ils ne serontplus que de vils cadavres, un
objet d'ignominie parmi les morts (Sap., iv, 18).
Dieu les ébranlerajusqu'à la base ; ils seront plongés
dans le chagrin et leur souvenir périra; quand il
leur faudrarendre compte de leurs fautes, la crainte
les saisira et leurs iniquités témoigneront contre
eux (Sap., rv, ig, 20; v, 17-23). Le contraste établi
par le Sage entre le sort du juste et celui de l'impie
indique qu'il faut placer dans l'Au-delàle terme du
châtiment comme celui de la récompense. Le grand
jugement du chapitre v, dans lequel les méchants
comparaissent en face des justes, semble Lien être,
lui aussi, une scène d'oulre-tombe.

i) Il est à propos de noter que la pauvreté des so-
lutions apportées par les Juifs au problème des ré-
tributions, de même que le développement doctrinal
relatif à cette question,ontété parfaitementsaisis par
nombre d'auteurs ecclésiastiques. On connaîtlepas-
sage fameux de BOSSUET: ce La loi de Moïsene.don-
nait à l'homme qu'une premièrenotion de la nature
de l'âme et de sa félicité... Mais les suites de cette
doctrine et les merveilles de la vie future ne furent
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pas alors universellementdéveloppées; et c'était au
jour du Messie que cette grande lumière devait pa-
raître à découvert... Encore donc que les Juifs eus-
sent dans leurs Ecritures quelques promesses des
félicités éternelles, et que vers le temps du Messie
où elles doivent être déclarées, ils en parlassent
beaucoup davantage, comme il paraît par les livres
de la Sagesseet des Macchabées; toutefois celle vé-
rité faisait si peu un dogme formel et universel de
l'ancienpeuple, que les Sadducéens, sans lareconnaî-
tre, non seulement étaient admis dans la synagogue,
mais encoreélevésau sacerdoce. C'est un des carac-
tères du peuple nouveau, de poser pour fondement
de la religion la foi de la vie future, et ce devait être
le fruit de la venue du Messie. » (Disc sur l'IIist.
univ., H* part., chap. xix). On comprend l'impor-
tance de ce texte dans la question qui nous occupe ;
il faut même noter que, n'étantpas informé, comme
nous le pouvons être, du contenu de la littérature
apocryphe de l'Ancien Testament, l'éminent théolo-
gîea ne faitpas entrer en ligne de compte un certain
nombre d'idées fort importantes pour le sujet et
que nous rencontrerons plus loin (Deuxièmepartie,
7°). Longtemps déjà avant Bossuet, saint JÉRÔME
expliquaitdes textes tels que Eccl. m, 18-21 par ces
réflexions. : ce Hoc autem dicit, nonquod animam pu-
tet perire cum corporë, vel unum bestiis et homini
praeparari locum, sed quod ante adventum Christi
omnia ad inferos pariter ducerentur... Et rêvera an-
tequamflammeamillamrotam,etigneamromphaeam,
et paradisi fores Christus cum latrone reseraret,
clausa erant coelestia, et spiritum pecoris homitiis-
que aequalis vilitas co irctabat. Et licet aliud vide-
retur dissolvi, aliud reservari ; tamen non multum
intererat perire cum corpore, vel inférai tenebris
detineri. » (Comment, in Ecclesiasten, P. L., XX1H,
IO4I, 1042). La réflexion est digne de la sagesse et
de la bonté divines dans l'économie du salut : le
moment n'était pas venu de répandre de pleines
lumières sur le sujet das récompenses d'outre-tombe,
tant que, de fait, les justes n'en pouvaient pas en-
eore bénéficier.

3° Le monothéisme cbez les prophètespréexi-
lièns. — Si tous les exégètes étaient d'accordsur les
dates du Deutéronome et d'Is., XL-LXVI, l'on n'au-
rait presque plus rien à ajouter pour que l'histoire
du monothéisme hébreu fût tout à fait complète. A
s'en tenir aux données de la traditionjuive et chré-
tienne, 7s., XL-LXVI nous renseigne sur la foi d'Israël
au huitième siècle, tandis que le Deutéronomenous
fait connaître quelle étaitla croyancede Moïse et des
Hébreux au moment où ceux-ci se préparaient à

•
entrer en Canaan. Mais, on le sait, la plupart des
exégètesnoncatholiques ne reçoiventpascesdonnées
de la tradition. A leurs yeux, 7s., XL-LV serait en gros
contemporain des dernières années de l'exil (peu
avant 538), 7s., LVI-LXVI, des premiers temps du re-
tour. Quant au Deutéronome,sa partie centrale (XH-
xxvi -{- xxvm), dont plusieurs éléments remonte-
raient beaucoup plus haut, et, d'après certains
critiques, jusqu'aux temps mosaïques eux-mêmes,
auraitété coordonnée el rédigée peu de tempsavant
622, durant le règne de Manassé ou pendant les
premières années de Josias. C'est le propre de l'apo-
logétique de se placer, autant que possible, sur le
terrain de ceux qu'elle veut gagner.; comme d'ail-
leurs il n'est nullement malaisé de le faire pour le
sujet qui nous occupe, il y a tout avantage à tenter
uneesquisse de l'histoire du monothéisme préexilien
en s'appuyant sur des doeumenls qui ne soient pas
objet de discussion. En toute hypothèse d'ailleurs,
la découvertedu Deutéronome en 622 nous fournit

un point de repère ; elle se place à la fin d'unepériode
éminemment féconde au point de vue du mono-
théisme : la grande période du prophélisme, que l'on
peut faire commencerau neuvième siècle, avec Elie
et Elisée, et qui se perpétue, au huitième siècle, avec
AmosetOsée en Israël, Isaïeet Michée en Juda, puis,
au septième siècle, avec Jérémie, Sophonie, Nahum,
Habacuc.

A. Elie et Elisée. — Les critiques ont des hésita-
tions touchant la date à assigner aux sources qui ra-
content la mission d'Elie et d'Elisée. Une donnée
au moins s'impose : c'est la fermeté de la tradition
qui en fait des thaumaturges. Aussi bien l'on n'hé-
site pas à regarder comme strictement historiques
les deux épisodes vers lesquels converge toute l'ac-
tion du prophète Elie : la scène du Carmel (IReg.,
xvm, i6-4o), l'épisode de la vigne de Naboth (I Reg.,
xxi, 1-24). C'est auxmauvais temps duroi Achabqui,
subordonnant les intérêts de la religion nationale
aux vues d'une politique d'ailleurs habile, contracte
des alliances avec les Phéniciens; il les sanctionne
en épousant Jézabel, fille d'Ethbaal, roi de Sidon
(l Reg., xvi, 3o, 3ia). Les conséquences de cet acte ne
se font pas attendre : Achab, allant au-devant des
désirs de sa femme, établit dans sa capitale le culte
de Baal et d'Astarté et s'y associe lui-même (I Reg.,
xvi, 3ib-33 ; xxi, 25, 26); tous les rois de sa dynastie
suivront son exemple.C'esten leurprésence qu'Elieet
Elisée se feront les champions de Yahweh. — a) Les
miracles sans nombre qu'ils accompliront (I Reg.,
xvn, 1 et xvm, 4*-46; xvn, 8-16, 17-24; II Reg., 11, 9-
i5, ig-a5; rv; v; vi, 1-7) témoignerontdu pouvoir de
Yahweh sur la nature; il ne se contentepas, comme
les Baal cananéens, d'une action occulte et incontrô-
lable; il agit de la manière la plus propre à frapper
l'attention. — A) La part qu'au nom de Yahweh,Eli-
sée prend à Je. vie politique, non seulement en son
pays (II Reg., m, g-20; yi, 8-vn, ao; ix, i-i3), mais
en Syrie, à Damas(II Reg., vm, 7-15), est la preuve
qu'à ses yeux le Dieu d'Israël a autorité sur les na-
tions étrangèresaussi bien que dans le peuple qui
l'honore. Au sujet de la transcendancedivine, on
pourrait aussi alléguer la vision de Michée, fils de
Yemla(I Reg., xxn, 5-28; noter surtout vers. ig).
Mais deux traits de la carrièred'Elie sont surtout à
retenir. — c) L'un, l'épisode de la vigne de Naboth
(I Reg., xxi, i-24) met en relief les préoccupations
de stricte justice qui dirigent Yahweh dans le gou-
vernementdu monde. Un roi, si puissant soit-il, n'a
pas le droit de dépouiller l'un de ses sujets, même
les plus humbles, de l'héritage de ses pères, eût-il
l'intention d'offrir les plus avantageuses compensa-
tions; parce qu'Achab, cédant aux intrigues de Jé-
zabel, a tué et pris un patrimoine,il est condamnéà
une mort violente, et sa postérité est maudite. On ne
sauraitmarquerd'une manière plus frappante ce qui-
distingueYahweh des autres dieux et fait sa supé-
riorité. — d) L'on conçoit dès lors que le dieu d'Is-
raël se refuse à tout compromis avec des divinités
importées de l'étranger. La scène du Carmel (I Reg.,
xvm, i6-4o) est à ce point de vue des plus expres-
sives : ce Jusques à quand clocherez-vous des deux
côtés? Si Yahweh est Dieu, allez après lui; si c'est
Baal, allez après lui » (vers. 21). La question est
clairementposée : il ne s'agit pas seulement de me-
surer deux êtres rivaux, de savoir lequel est le plus
puissant, le plus grand; la question est d'être ou
de n'être pas; et comme, aux yeux du prophète,
la réponse à la question ne saurait être douteuse, il
est manifesteque,pour lui, Yahweh est Dieu (le Dieu,
ha"lôhim, vers. 37) et que Baal ne l'est pas. Il est
évidentd'ailleurs que, posée en ces termes, la ques-
tion exclut uneréponscen vertude.laquelle Yahweh
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serait Dieu en Israël (vers. 36) et Baal chez le
roi de Phénicie. C'estpar un miracleque Yahweh
doit revendiquer ses titres (vers. 22-3g) et entraîner
la déroutede BaaLetde ses prophètes (vers. 4o).Nous
sommes loin, non seulement du libéralismeprati-
que avec lequel les dieux païens ouvraient leur pays,
leurs templ-s même, aux dieux des territoires voi-
sins, mais d>; la conviction théorique qui poussait
ies polythéistes ouïes hénolhéKlesàregarder comme
pareillesaux leurs les divinitésdes autres royaumes.

La mission d'Elie est comme la mise en action du
programme qu'il lègue à ses successeurs dans le
prophétisme.Ceux-ci en feront valoir les divers élé-
ments, en dehors de toute préoccupation d'exposé
méthodique, selon que les circonstances l'indique-
ront.

B. Amas, Osée, Isaïe, Michée, Jérémie, Sophonie,
Nahum, Habacuc. — a) Polémique contre les faux
dieux : «) Le premier des prophètes qui nous ait
laissé des écrits est Amos, qui prêcha dansle royaume
du Nord sous Jéroboam 11.11 s'attaque peu ou point
au culte des dieuxétrangers(cf. pourtant^m., v, 26
[?] ; vm, i4) ; c'est sans doute que le désordre est
confiné en des cercles restreints et que la réforme
d'Elie fait encore sentir son influence.— [3) Son con-
temporain et successeur Osée parle à plusieurs
reprises du culte rendu à Baal (Os,, 11, 10, i5, ig; xi,
2 ; xm, 1); il présenteIsraël comme une épouse infi-
dèle qui auraitquitté Yahweh pour aller après des
amants (Os., 11,7, g ; cf. 11, 11, 12, i4, i5), quine sont
autres que les Baalîm (Os., n, 10, i5 ; xi, 2). Il serait
assez naturel de penser que, pendant la période
d'anarchiequi suivit le règne de Jéroboam II, leculte
de Baal se fût à nouveau introduit en Israël. Toute-
fois, prenant en considération une série de textes
du prophète (Os., vm,4b-6; x.5, 8 ; xm, 2 ), nombre
d'exégètes ont pensé qu'Osée attaquait simple-
ment le suite des hauts lieux dans lesquels, sans
doute, on honorait Yahweh, mais sousdes emblèmes
et avec des rites qui l'assimilaientà un Baal. Quoi
qu'il en soit, la manière dont Osée traite ce culte
montre jusqu'à quel point l'idolâtrieestincompatible
avec le caractèrede Yahweh. — y) En Juda, Isaïe prê-
cha sous trois rois fidèles à leur Dieu, Osias, Joa-
tham, Ezéchias (II7?eg-.,xv, 3,34 ; xvm, 3 ; cf. pour-
tant xv, 4. 35) ; en revanche Achaz fut un mauvais
roi (Il Reg., xvi, a), dont l'impiétéseraitallée jusqu'à
l'idolâtrie (U Reg., xvi, 'à, 4, 10-18 ; II Chron., xxvm,
ib-4, 22-25). Isaïe parle rarement de cette infidélité,
mnisillacommandeentermesprécis(7s.,11, 8,18,20;
xxx, 22 ; cf. Mi., 1,7 [à propos d'Israël] ;v, 12, i3 [à
propos de Juda]).—S)Jérémiecommença son minis-
tère alors queJosias n'avaitpuréprimer les désordres
que Manassé avait favorisés (Jer., 1,2) ; l'idolâtrie,
sous toutes ses formes,avait droitde cité en Judaetà
Jérusalem, et jusque dans les parvis du Temple fil
Reg., xxl, 1-7). Laréformede 622 fut radicale,mais
les effets n'en durèrent que jusqu'à la mort de Josias
(608) ; Joachimlaissarevenirtous lesdieuxétrangers
(II Reg., xxm, 37 ; Ez., vm, 5-i8). AussiJérémie pro-
teste-il contre leur présence (.fer., H, 7b, 8, 28; ix,
r3), contre l'abandondeYahweh(Jer.,11, g-i 3 ; of. 25,,
28, 33), contre l'adultère de Juda (Jer., m, 1,20 ; v,7
8; ix, 10 i3 ; xm, a5), contreles hauts lieux, théâtres
de ces forfaits (Jer

, 11, 20; m, 2a, 6; xm, 27 ; xvn,
a,3). Il mentionnespécialement : les cultes idolâtri-
ques du Temple(Ter., vn, 3b); le culte de Baal (Jer.,
n, 8 ; ix, i3,) ;leculte des Baals dans la Vallée, sans
doute du mélék de Géhinnom(Jer., 11, 23 ; cf. vu, 3i);
le culte de lareine duciel(/er., vu, 18,) ; le culte des
astres (Jer., vm, 2). U s'explique sur la nature des
faux dieux : cène sontpas des dieux (Jer., 11, 11) ; ce
sontdesêtresimpuissantsfTe?'.,11, i3, a8 ; ni, 23, 24),

du bois, de la pierre, des oeuvres de la main de
l'homme (Jer., 11, 27, a8a; m, g; x, 2-i5). Comme on
le voit, ces prophètes s'expriment selon le même
esprit qu'Ezéehiel ou 7s., XL-LXVI.

b) Transcendancede Yahweh. — oe) Les textes les
plus authentiquestémoignentde l'empire deYahweh
surlanature, sur les productionsdu sol, surles fléaux,
les bouleversements el le^ cataclysmes (Am„ iv, 6-11 ;
vu, 1, 4 [ cf. îv, i3 ; v, 8 ; vm, 8, g ; ix, 5, 6] ; Os., 11,7

',

10,11, i4, 23, 24 ; xm, 14 ; xiv, 6-8 ; 7s., vu, 21-25;
xxvm, 23-26; xxx,25, 26 ; Mi., 1, i;Jer.,x, io:x v;xv) ; Jérémie signale son action créatrice (Jer., x, 12,
16 ; xiv, 22). — (3) Toutefois les prophètes du sep-tième et du huitièmesiècles sont amenées par les cir-
constances à insister davantage sur l'action de Yah-
weh dans le gouvernement des peuples ; si leur atten-
tion se concentre sur Israël, ils ont quand même et
bien fréquemmentl'occasionderegader par delà se»
frontières. — KK) Ils sont unanimes à déclarer qu'ls-
raëi a une place à part dans les sollicitudes de Yah-
weh (Âm., in, 2 ; 7s., v, 1, a ; Jer., u, 21; xn, 10) ,-ils
caractérisentces rapports comme ceux d'une épouse
avec son époux(Os.,1,2-g ; u, 18,21, 22 ; Jer.,11, 2 ;
m, 1), même d'un enfant avee son père (Os., xi, 1 ;7s., 1, 2) ; Jérémieparle d'une alliance (Jer., xi, 2 sv.).
— |3|3) Ces rapports ont commencé à une date très
précise et se rattachent à un fait très nettement dé-
terminé, la sortie d'Egyte^m., m, 1. [cf. 11, 10; v, 25];
Os., xi, 1, 3, 4 [cf. n, 16 ; xn, i4 ] ; xn, 10 ; xm, 4 ; Is.,
x, 24, 26 ; xi, i5, 16 ;/c?r.,n,2-7,etc.) ; ils persévèrent
au cours de toute l'histoire d'Israël. — //) Mais Yah-
weh a aussi présidé aux origines des autres peuples
(Am., ix, 7b), à telle enseigneque, sans les privilèges
dont il a été comblé, Israël leur serait de tout point
semblable (Am., rx, 7"). Ayant formé les nations,
Yahweh exerce sur elles une pleine autorité ; les
prophètes s'en exprimentà propos des événements
auxquels leurs auditeursse trouvent mêlés. Au temps
d'Amos, l'horizon d'Israël est restreint ; le prophète
ne s'occupequedes petits royaumes voisins, que Yah-
weh jugeetcondamneenmaitre(^m., 1, a-11, 3). Tou-
tefois dans les Assyriens,qui,à partir de 745,revien-
nent à laprospérité, il signale les instruments dont
Yahweh se servira pour châtier Israël (Am., m, 11-
i5 ; iv, 3 ; v, 27 ; vi, 14), se réservant d'ailleurs de
déterminer lui-même la rigueur et la durée de la
peine (Am.,m, 12 ; v,3 ; ix, 8-i5). Osée, dont l'atten-
tion se concentre presque entièrement sur Israël,
lient pourtant à l'occasion le même langage (Os., vu,
la ; vm, 3,10 ; x, 5,6 ; xi, 5 ; xiv, 2-g). Au temps d'L
saïe, les Assyriens sont revenus au premierplan; de-
puis l'avènementde Téglàlh-Phalazar,ils ont repris
leurs traditions de guerres et de victoires ; ils sont
une menace perpétuelle pour Israël et Juda. C'est
avec cet empire qui, pour le moment, résume toute
la puissance desnationsétrangères,que Yahweh doit
se mesurer. Isaïe n'hésite pas. il abandonne aux
Assyriens le royaume prévaricateurde Samarie (7s.,
ix, 7-x, 4 + v> 25-3o; xvn, 1-11 ; xxvm, i-4). Mais il
en va autrement à propos de Juda. Celui-ci est sans
doute, lui aussi, coupable, et Yahweh se servira
d'Assur pour le châtier (7s 1,1-g ; vi, g-i3 ; vu ; 17-
ao ; x, 5, 6). Mais quand la sentence sera exécutée,
Yahweh se retournera contre Assur qui, dans son
orgueil, attribue à ses propres forces les succès qu'il
lui procure et qu'il a prédits (7s., x, 7-ig ; xxxvn,
26, 27) ; il humiliera Assur et sauvera Juda (7s.,
xxxvn, 28-35). C'est surtout à propos de l'invasion
de Sennachérib qu'Isaïe prononça ces paroles, qui
élèvent si hautla suprématie universellede Yahweh.
On sait que l'événement justifia la prédiction du
voyant (7s., xxxvn, 36-38), et l'on peut comprendre
jusqu'àquel point l'idée monothéiste parutconfirmée
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et agrandie aux yeux du peuple. Il faut aussi men-
tionner à ce sujet les oracles sur les nations(7s., xm-
xxm), dont unepartie au moins est universellement
traitée comme authentique. Jérémie ne pouvait
revenir en arrière ; il parla comme Isaïe; il exprima
ses convictions surtout à propos des invasions de
Nabuchodonosor (Jer., rv, 5-3i ; vi, 1-9, aa-3o ; vu,
2g-vm, 3, etc. ; xxi, 3-io ; xxiv, 8-io ; xxv, I-I4 ;
XXVII, ia-22 ; xxvm; xxix ; etc. ; cf. aussi xxvu,
i-n ; xxv, i5-38 et le groupe d'oracles contre les
nations XLVI-LI). Les oracles de Sophonie contre les
païens (So., n, 4-i5),de NahumsurNinive (Na.,i-in),
d'Habacuc sur les Chaldéens (Hab.,i,n)sont pareil-
lement à alléguer. — 7) Cet empire universel sur
le monde physique et sur les nations prouve la
transcendance de Yahweh. Elle s'exprime dans tous
ces prophètes, par la formule traditionnelle ce Yah-
weh des armées » (Am., m, i3 ; iv, i3 ; v, i4,
iF>, etc. ; Os., xn 6;7s., 1, 9, a4;n, 12 ;m, 1, i5;v,7,g,
16,24,etc. ; J17i.,rv, 4, Jer.,11,ig; v, i4; vi, 6; vn,3,etc;
So.,11, 9, 10 ; Na.,11, 14 ; IH,5 ; Hab., 11, i3).Toute-
fois, c'est la division inauguraled'Isaïe(7s.,vi) quila
met davantage en relief. Le Seigneur ("dandy), velu
d'habits royaux, entouré d'êtres aunom mystérieux
de séraphins ou brûlants, ébranlant la demeureoù
il apparaît et la remplissant de fumée, inspirant à
Isaïe, témoin du spectacle, la sensation d'un danger
mortel, estvéritablementleTrès Saint, isolé, séparé,
inaccessible. Mais qu'il ne s'agissepas seulement
d'une sainteté physique, les paroles d'Isaïe et son
attitude le disent assez : son épouvante provient de
la conscience de son péché el se calme dès qu'un
séraphin lui a annoncé sa purification (7s., vi, 5-7),
On comprend dès lorsle sens de l'expression « Saint
d'Israël » qui revient onze fois dans 7s., I-XXXIX,
treize fois dans 7s.,XL-LXVI,et que l'on retrouve seu-
lement six fois en dehors de ce livre.

c) Attributs divins ; caractère moral du mono-
théisme. — Impossiblede parler de Yahweh, de faire
valoir ses droits, sans mentionnerfréquemment ses
attributs, ou aumoinsy faire allusion.Les prophètes
du huitièmeetdu septièmesiècles n'ymanquent pas;
il semble même que, soit à raison des circonstances
particulièresdanslesquelles il prêchait,soità raison
de son caractère individuel, chacun ait eu mission
de faire valoir un attribut particulier. — a) Aux
yeux de tous, Yahweh est un Dieu vivant et émi-
nemmentpersonnel.Les affirmations sont précisesà
cet égard (7s., xxxvn, 17 ; Jer., x, 10 ; xxm, 36; Os.,
n, 1), consacrées pur les formules de serment que
Yahwehlui-mêmeprofère(Jer., xxn,a4 ; XLVI,18 ; Ez.,
v, 11 ; xrv, 16,18, ao ; xvi, 48;xvil, 16 ; etc., So.,n,g)
ou que l'on prononce en son nom (Jer., iv, a ; v, 2;
xu, 16 ;xvi, i4, i5 ; xxm, 7, 8 ; xxxvm, 16; xnv,a6;
Os. ,iv, i5). Celtevieet cettepersonnalitédeYahweh
se manifestent surtout dans les rapports qu'il entre-
tient avec les individus. On peut mentionner la ma-
nière dont, en Osée, il traite avec Israëlpersonnifié
comme son épouse (Os., 1 ;n, 8, g, 11-ig, ai.aa, etc.;
et.Jer.,11,2; m, II-I3; etc.).Onpeut insister plusjuste-
mentencoresurcesvisionsinauguralesdanslesquelle
Dieus'entretientvéritablementavec le prophète(7s.,
vi ; Jer., i). Mais nulle part le sens de la personnalité
divine n'est plus vif que dans Jérémie : le prêtre
d'AnathothsentperpétuellementqueYahwehesttout
près de lui, qu'il peut s'entretenir avec lui, lui
confier sespréoccupations et ses peines, entendreses
réponses et ses encouragements ; sa prière revêt la
forme d'nn véritable dialogue(Jer., vu, 16-19 ;xi, 18-
a3 ; xn, 1-6; xiv-xv ; xvn, I4-I8 ; xvm, 19-33 ;
xx, 7-18). — /S Osée et Jérémie font une place spé-
ciale à la bonté divine ; elle a présidé aux premiers
rapports deYahweh aveeson peuple (Os., IX,IO";XI,

i-4 ; Jer., 11, a-7), elle ne s'estjamais démentie (Os.,
11,10) ; après que lajusticeaura fait sonoeuvre, c'estla
bonté qui inspirera à Yahweh le pardon et assurera
la restauration du peuple (Os., xi,8-u, surtout gb;
Jer., xxxi, 2, 3, ao ; xxxm, 11). — •/) Isaïe s'attache
davantageàla sagesse et à l'autorité avec lesquelles
Yahweh gouverne le monde ; il lesvoitspécialement
à l'oeuvre dans les péripétiesde la guerre dePhacée
et de Rasin contre Juda (Is., vu, i-g; vm, i-4) et
dans l'expéditionde Sennachérib (7s., x, 5,6, 12, i5-
19, 24-27, 28-34; xxxvn,26-29,33,34). Aussiréclame-
t-il dupeuple la foi et laconfiance(As.,vn,gb; xxvm,
16; xxx, i5), se moquant du recours au moyens
humains de défense(7s., xxn,8-13),blâmanténergi-
quement ces alliances politiques qui, en même temps
qu'elles témoignentd'unmanque de foi, constituent
un danger pour la religion (Is., xxix, i5, 16; xxx,
1-17; xxxi, 1-3; cf. Os.,v, i3;vn, 8, 9, 11, 14, 16). —
S) Mais tous ces prophètes insistent d'un commun
accord sur l'attribut qui, plus que tous les autres,
met en relief le caractère moral du monothéisme
hébreu,la justice : — et/.) Lajustice de Yahweh se
manifeste d'abord dans l'idéal moral qu'il impose à
son peuple et qui se traduit parles censuresque les
prophètesprononcentcontre les désordres de toute
sorte qui régnent en Israël et en Juda. Amos s'en
prend aux riches dont il blâme le luxe (Am., m),
12e, i5; v, nb0; vi, 1, 8b, 11), les folles jouissances
(Am., iv, 1e; vi, 4-6), les débauches (Am., n, 7b,
mais surtout la duretépour les pauvres(n, 6, 7a, 8 ;
m, io;iv,ib; v, iab;vm, 4-6); il dénonce la compli-
cité des juges (Am., v, 7, 10, i5a; vi, 12). Au temps
d'Osée, Israël est en pleine décomposition ; aussi
les prévarications de toutes sortes ont-elîes droit
de cité. De là les jugements sévères du prophète
(Os., iv, i1', a; vi, 8 ; vu, 1 ; x, 4; etc.), qui s'attaque
aux chefs du peuple (Os., iv, 18; v, 10; vu, 3-7 ;

vin, 4)etauxprêtres(Os.,rv,6, 8, g, i4; vi, 9 ; etc,) ;
à noter la censure très vive de l'immoralité(Os., iv,
2, 11, 18, etc.). En Juda, Isaïe condamne, en même
temps que la superstition (7s., 11, 6) et l'idolâtrie
(7s., 11, 8), l'orgueil qui s'appuie sur la richesse et
la prospérité du pays (7s., 11, 7, 12-17), ^e iuxe des
femmes (7s., in, 16-24 ; xxxn, 9-11), l'avarice des
riches (7s., v, 8), leurs orgies (7s., v, 11,12 ;XXH, i3;
xxvm, 7, 8; cf. à propos d'Israël, xxvm, 1), leur
présomption (7s., v, 18-ai), mais aussi leurs injus-
tices envers les pauvres (7s., v, 23 ; cf., à propos
d'Israël.x, 1, 2). Ce dernierlhèmetoutefois tientune
bien plus grande place dans Michée, mieux en
mesure, à Moréséth, de voirtoutes les violencesdont
les faibles étaient les victimes (Mi., 11, 1,2, 8, g ; m,
i-3, g-n) De ces diverses censures, on trouvel'éclio
dans Jérémie (Jer., n, 34; v, i-g, i5-ig; vi, I3;VII,
5, 6, 8, 9; ix, 1 8; etc.). — /3/5) La justice de Yahweh
éclate dans l'importance qui attache à la pratique
de cet idéal moral. L'undes traiti lesplus frappants,
dans les écrits de ces prophètes, c'est la censure du
culte (Am., rv, 4, 6; v,4, 5, 2i-a3 ;vn, 8, g ; ix, 1 ,~

Os.,iv, i3, i4, 17; vi, 6-10; 7s., 1, io-i5;71fi.,i,5;7er.,
n, a3-28, 33; m, ib, 2, 6-10; v, ig ; vu, 4-u. 16-ig ;
xi, g-i3, etc.). Sans doute, on peut dire que l'ana-
thème deJérémie porte surtoutsur les hauts lieux, et
que leur condamnation s'impose, soit à raison des
réformes d'Ezéchias (II Reg., xvm, 4; H Chron.,
xxxi, 1) et de Josias (II Reg., xxn; xxm) soit, à
raison de l'accueil quel'on y faisait au syncrétisme
religieux (II Reg., xxi, 3, 6; xxm, 5, 8a, 10, i3, i5;
II Chron., xxxm, 3, 6). A propos d'Osée, on peut
aussi remarquer que les sanctuaires étaient à son
époque le rendez-vousde toutes les idolâtries et de
toutesles débauches. Ces remarques toutefoisn'ex-
pliquentpas toutes les censures. Il ne faut pas aller
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chercher celte explication dans une idée absolument
incompatible avec la mentalité de cette époque, et
croire que les prophètes condamnent le principe
même du culte extérieur et rêvent d'une religion
sans temples ni autels. Ce qu'ils blâment, c'est le
culte tel qu'on lecélèbresousleursyeux.Ets'ilsle pro-
clamentindigne de Yahweh, désagréable à Yahweh,
c'est parée qu'il n'est pas accompagnéde la pratique
de la justice, c'est parce qu'on prétend, en Israël
comme chez les peuples païens, en faire le tout de la
religion,alors qu'auregard du vraiDieu, la pratique
de la justice prime le reste. La pensée des pro-
phètes est, à cetégard, on ne peut plus claire (Am., v,
6,7, i4, surtout 24; Os., vi, 6; vm, i3; 7s., i, 16,17;
Mi., vi, 6-8; Jer., vu, 4-", 21-23; xiv, 10-12). C'est
en adoptant ce programme que l'on reviendra à l'es-
prit primitif du culte divin (cf. Am,, v. a5; Jer., vu,
22, 23). — ri) Enfin la justice de Yahweh a pour mani-
festation suprême les jugements qu'il porte contre
son peuple. On sait qu'à raison de l'endurcissement
d'Israël, de son mépris pour les châtiments qui l'ont
déjà atteint et pour la parole des prophètes, ces der-
niers n'hésitent pas à prédire sa ruine (Am., n,
I3-I6; vm, i-3; ix, i-4; Os., 1, 2-g; xrv, 1 ; 7s., vi,
g-i3a; Mi., 1, 6, 7; m, 12; Jer., xiv, I3-I6; xv, 1-9;
xxvu, 16722; xxvm; xxix, 20-23), à déclarer que,
pour le seul triomphe de la justice, Yahwehrenon-
cera, au moins pour un temps, à toute l'oeuvre qu'il
avait dessein de réaliser en son peuple. Idée si
caractéristique et si éievéc que les faux prophètes
et les prêtres s'empressent à la combattre (Am.,
vn, 10-17; Mi., n, 6, 7; m, 5; Jer., xrv, i3-io; .-LXVH,
16-22; xxvm; xxix, 24-28). C'est peut-être chez Amos
qu'elle reçoit son plus complet développement.
Dans le grand jugement initial (Am., 1, 11), Israël
prend, parmi le défilé des nations au tribunal de
Yahweh, une place absolument pareille aux autres.
Le verdict qui le condamne esl formulé dans les
mêmes termes que pour les autres peuples. La
matière du jugement, elle aussi, est pareille : aux
nations, Yahweh reproche, non d'avoir ignoré son
nom, mais d'avoir violéles grandes lois de lajustice
et de l'humanité (Am., 1, 3, 6, 9, 11, i3; n, 1); il ne
censure pas autre chose en Israël (Am., n, 6-8). Les
arrêts sont semblables (Am.,i, 4, 5,7,8,10,12,i4, i5;
11, 2, 3, comparés avec n, i3-i6). C'est affirmerqu'en
présence des grandes lois de la conscience, Israël est
aumême rang que toutes les autres nations (cf. Am.,
ix, 7a). Amos va pourtant plus loin encore. Lorsqu'il
prononcesur Israël la sentence de condamnation, il
lui rappelle les faveurs dontDieu l'a comblé, surtout
à ses origines (Am., n, g, 10), les lumières et les
exemplesqu'illui aménagés (Am., n, u). C'est pour
accentuer davantage la culpabilité du peuple ingrat
(Am., n, 12); c'est pour conclure que, loin de lui être
un titre à miséricorde, les privilèges dont il a abusé
lui vaudront un châtiment plus sévère (Am., m, 2).

— Jî) Les prophètes du huitième siècle n'ont guère
envisagé la justice de Yahweh que dans ses rapports
avec le peuple. C'est surtout au temps de Jérémie que
l'on commence à prêterune attentionplus grande aux
individus.L'intimitéde ses relations avec son Dieu,
l'opposition que sa sincérité, sonzèle pour le bien lui
attirent de la part du plus grand nombre de ses com-
patriotes, préparent ce prophète à comprendre qne
le sort d'un individu n'est pas nécessairement soli-
daire du sort réservé à une famille ou à une nation.
Aussi aura-l-il mission de proclamer ce principe sur
lequel Ezéchielinsistera tant : que les fils ne porte-
ront pas la peine des fautes de leurs pères, mais
qu'un chacun ne sera puni que pour ses propres
iniquités (Jer., xxxi, 29, 3o).

4° Le monothéismedepuisMoïse jusqu'au neu-
vième siècle. — Bien qu'ils ne l'aient pas formulée
avec autant de précision ni d'éclat que le Deuté-
ronome ou 7s., XL-LXVI, les écrits des prophètespré-
exilièns nous fournissentleséléments d'unedoctrine
complètedu monothéisme moral. Sans aucun doute,
on y découvre des traces évidentes de développement
el de progrès; il n'en est pas moins vrai que le»
grandes lignes du tableau remontent jusqu'à Elie.
Orées prophètes, loin de se poser en novaleurs,pré-
tendènt tout simplement rappeler au peuple des vé-
ritésqu'il devrait savoir, mais que dans la pratique
il a oubliées ; ils entendent n'être autre chose que
les échos d'une tradition très sûre et qui remonte
jusqu'aux origines. Peut-onjustifier leurprétention?

A. — Moise. — Les critiques distinguent, on le
sait, quatre _documents dans le Pentateuque : le.
Yahwiste, l'EIohiste, le Deutéronome et le Code Sa-
cerdotal. Nous avonsvuque la plupart des critiques
étrangers à l'Eglise placent la composition du Deu-
téronome au septième siècle. Le code sacerdotalest,
d'après eux, plus récent encoreet, en grandepartie,
postexilien. Quant au Yahwiste et à l'EIohiste (do-
cuments prophétiques), ils ne sontpas antérieursau
dixième siècle. Nous sommes loin de l'époque de
Moïse. Toutefoisles mêmes critiques, si l'on excepte
ceux d'extrême gauche, ne doutent pas que l'on
puisse s'appuyer sur les traditions consignées dans
ces documents, dans les deux derniers surtout, pour
reconstituerles grandes lignes de l'oeuvre de Moïse.
Nous pouvons donc, au moins provisoirement, nous
placer sur ce terrain.

a) Le faitqui domine la période mosaïque est, au
moment de la fondation du peuple d'Israël, l'éta-
blissementdulienuniquequi leraltachera à Yahweh.
— a) D'aprèsledocument3'ahwiste,lecultede Yahweh
remonteraitaux temps antédiluviens (Gen., rv, 26),
aurait été pratiqué par Noé (Gen,, vm, 20-22); rien a
priori n'empêche qu'il se soit conservé en dehors de
cetterace patriarcale qui, en tant de circonstances,
le pratique avec unevraie ferveur (Gen., xn, i-3,6-8;
xv, 6-11, 17,18, etc.). Dans la révélation du buisson
ardent (Ex., m, 2-4a), Yahweh déclare qu'il est prêt
à venir au secours du peuple pour le faire sortir

.d'Egypte et l'introduire dans le pays promis aux
pères (Ex., m, 7-ga ); autrement dit, il se propose de
présider à la transformation qui, de la famille de
Jacob, fera une nation ayant sa patrie et son séjour
déterminé. — fi) Dans l'élohiste, le but des interven-
tions divines apparaît le mêmequedans le yahwiste
(Ex., m, 10, 12). Seulement Yahweh manifeste, en
outre, le nom sous lequel il veut être honoré dé-
sormais, son nom pour jamais, son mémorial pour
les générations (Ex., m, i5). Ce qui ne veut pas dire
que Yahweh soit un Dieunouveau pour la famillede
Jacob (Ex., m, 6), ni que son nom ait été jusque-là
totalementignoré ; ce qui esl nouveau, c'est l'impor-
tance donnée a ce nom (cf. Ex., ni, 14), qui sera à
l'avenir le vrai nom de Dieu pour les fils d'Israël.
— y) Le documentsacerdotaldit bien (Ex.,\i,2,3)que
Yahweh apparaissait aux pères en El Sadday, qu'il
ne se faisait pas connaître d'eux sous ïe nom de
Yahweh. Si absolue qu'elle paraisse, une telle asser-
tion ne semble pas impliquer l'ignorance complète
du nom de Yahweh chez les Gis de Jacob. — eî) Il est
en somme possible que le nom de Yahweh fût connu
en dehors des tribus quidevaientconstituer essentiel-
lement la nation israélite, v. g-, chez les Cinéens oui
Qênites {Ex., xvm, g-12, J-f-E). Ce qui est certain,
c'est que ee nom était déjà en honneur chez une par-
tie des familles de la race de Jacob, notamment sans
doute chez ces fils de Lévi qui jouiront toujours-
d'une situation prépondérante dans son culte. —
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E) Mais à partir de l'Exode, ce nom, très précis, très
personnel, remplacera les appellations génériques
et vagues sous lesquelles le Dieu des pères était
honoré. Ce nom groupera les tribus pour la sortie
d'Egypte; il maintiendra entre elles un lien lorsque
dans ledésertlehasarddes migrations les dissociera;
il les groupera à nouveau pour la conquête du paysqu'ellesconvoitent; c'est lui aussi qui rattacheraà la
nation les divers éléments étrangers qui voudront
s'y associer (Ex., xir, 38; Num., x, 29-32 [cf. Jud.,
1, 16]). Bref, le nom de Yahweh prend une place
essentielle aux origines de la nation israélite; c'est
par lui que ses divers éléments sont unis ; il est le
garant de leur permanencedans l'unité : c'est vrai-
ment par lui que le peuple existe. Israël est uneunité religieuse avant d'être une unité nationale, et
c'est le cas de rappeler le mot de M. HKHN (op. laud.,
p. 277) : ce La coalitiondu Sinaï est l'amphictyonie
des adorateurs de Yahweh. »b) — a) Si tel est le lien qui unit Yahwehà Israël,
tout relâchement de ce lien aura pour conséquence
un affaiblissement proportionné de la vie nationale.
Israël ne saurait, sans détriment pour sa propreexis-
tence, surtout à une date où elle est encoreprécaire,
partager son culte entre Yahweh et d'autres dieux :Yahweh doit lui apparaître essentiellement jaloux,
ainsi qu'il est dit dans le Décalogue (Ex., xx, 3, 5).
La situation nechangerapas quand le peuple entrera
en Canaan, et rien ne mettrait davantage son avenir
en péril que la séduction du culte de Baal, ainsi
que le déelare le Deutéronome (Deut., vn, 4 ; xn, 3,3).
Dès l'origine donc s'affirme, comme nécessairement,
l'exclusivismede Yahweh. Mais en mêmetemps, soncaractère et sa transcendancese manifestent. — /S) Le
fait même qu'il porte un nom propre contribue déjà
à lui assurer une personnalité très tranchée et très
vivante. De plus, il se dislingue nettement de ces di-
vinités naturistes qui émergentsi peu au-dessus des
phénomènes qu'elles personnifient.Israël ne l'ho-
nore pas comme le Dieu d'un pays déterminé, puis-
qu'au moment où il entre en relation avec lui, il est
encore sans patrie. Bien que les manifestations du
Sinaï aient pour cadre une série de prodiges qui
rappellent l'orage ou même l'éruption volcanique
(Ex., xrx, 16-19; cf. Ez.,i, 4; Ps. xvm, 8-16; xxix),
Israël n'adore pas Yahweh comme le principede tels
ou tels phénomènes célestes ou terrestres. Il l'adore
à la suite d'une intervention personnelle, qui apris place à un momentdéterminé de l'histoire et
dans laquelle Yahweh a fait acte d'intelligenceet de
volonté, de sentiments analoguesà ceux qui carac-térisent l'être le plus personnel et le plus vi-
vant ici-bas, l'homme.

— y) La manière dont
Yahweh se manifeste sur la montagne ou dans le
buisson montre à quelle distanceil se tientde la na-
ture et de l'humanité ; seuls quelques privilégiés
peuvent l'approcher (Ex., m; xix, io-i5, 21), et
moyennantdes précautions particulières (Ex., m, 5;
xix, 22). D'ailleurs, il ne revêt dans son apparition
aueune figure que l'on puissecaractériser (Deut., rv,i5); on use, pour en parler, de termes vagues, tels
que la gloire (Ex., xvi, 7, 10; xxrv, 16, 17; xxxm,
18, 22), la face (Ex., xxxm, i4, i5; cf. xxxm, 20 [qui
sans doute explique xxxm, 11]) ; ou bien l'on fait in-
tervenir l'ange de Yahweh, forme plus précise, il est
vrai, mais qui déjà n'est plus tout à fait identique
à Yahweh lui-même (Ex., m, 2; xxm, 20; xxxm, 2).
Aussi le Dieu d'Israël interdit-ilqu'on le représente
sous quelque forme que ce soit (Ex., xx, 4 ; xxxiv,
17 ; Deut., iv, i5-l8 ; v, 8). H ne reconnaîtqu'un sym-
bole légitime de sa présence, l'arche qui trouve place
en son sanctuaire officiel et ne peut prêter à équi-
voque. Notons encore ce fait très caractéristique,en

rapport avec la transcendance de Yahweh : seul
peut-être entre tous les dieux, il n'a pas de déesse
parèdre. Enfin, il affirme sa supériorité en disposant,
en faveur de son peuple, des territoires dont les
autres dieux sont censésles maîtres(Num.,xxi, 21-35;
Deut., n, 26-ni, 7); comme les événements justifient
ses prétentions, les Israélites en garderont le souve-nir, et leurs ennemis en ressentirontde l'effroi (^os.,
n, 9-11; cf. rx, g, 10).

c) La plupart des exégètes reconnaissent que le
fond au moinsdes préceptes du Décalogueremonteà
Moïse (cf. SrEUEHNAGEL,Lehrbuch der Einleitung in
das Alte Testament, p. 25g sv.). Or les commande-
ments dits de la seconde table (Ex., xx, 12-17)repré-
sentent ce qu'il y a de plus essentiel dans l'idéal
moral si cher aux prophètes du huitième siècle, et
ils en font la règle, non seulement des actes exté-
rieurs, mais des pensées elles-mêmes et des senti-
ments (Ex.,xx, 17). Beaucoup de critiques font aussi
remonter aux temps mosaïques, sinon la rédaction,
au moins la forme traditionnelled'une partie du code
de l'alliance (Ex., xx, 23-xxiv, 3) ou du petit code
yahwiste de la rénovation de l'alliance (Ex., xxxiv,
10-27). ®n a pu rapprocher ces deux documents du
code de Hammurapi. Si la loi babylonienne atteste
une civilisationplus avancée, la loi israélite témoi-
gne d'un sens religieux et moral plus élevé ; en en-
tremêlant les préceptes moraux et les ordonnances
religieuses, le Décalogue, le Code de l'alliance,
comme aussi le Deutéronome, expriment déjà cette
idée sur laquelle reviendront si souvent les prophè-
tes : dans la religion de Yahweh, le culte extérieur
est absolument inséparable de l'observance morale.

B. Au temps des Juges et des premiers Rois. —a) Comme l'atteste le livre des Juges (Jud., n, 10-ig ;
m, 7,12 ; iv, 1 ; x, 6; xm, 1), la période de l'établisse-
ment en Canaan fut un tempsde dégénérescence reli-
gieuse. Sur la terre de Baal et d'Astarté, les Israélites
se laissèrent entraîner à leurs autels (Jud., u, 11, i3 ;
m, 7; x, 6). En même temps, ils admirent dans le
culte de Yahwehdes emblèmeset desusagesemprun-
tés aux rites païens : éphod (Jud., vm, 24-27), objets
cultuels du sanctuaire de Michas (Jud., xvn, 2-5),
sacrifices humains (Jud., xi, 3i); par surcroit, l'in-
fluence cananéenne amollitsingulièrementlesmoeurs.
Mais tandis que la masse apostasie et, en adoptant
les usages du pays, risque de perdre le sens de sa vie
nationale, des âmes plus élevées gardent fidèlement
la religiondu Sinaï. Aussi, quand le danger est parti-
culièrementmenaçant, c'est au nom de Yahweh que
les libérateurs soulèvent les tribuspouruneffort com-
mun (Jud., iv, 6, g, i4; v, 3i; vu, 18). Avant de par-
tir en guerre, Gédéon détruit l'autel de Baal (Jud.,
vi, a5-32). Quant à la manière dont Jephté parle de
ChamosdeMoab(Jriti7.,xi,24), on pourrait lui trouver
des analogies dans des livres qui sûrement ne sont
pas suspects d'hénothéisme (Deut., rv, ig; xxxn, 8
[d'après le grec]) ; on pourrait dire aussi que Jephté
emploie ici le langage communément reçu; il n'est
pas nécessaire d'ailleurs de prouver que tous les
juges avaient des idées orthodoxes. D'autre part,
après que les Hévéensde Gabaon se sont unis à Israël
(Jos., rx), leur haut-lieu devient l'un des principaux
sanctuaires de Yahweh (I Reg., m, 4)- Enfin, même
au temps des Juges, la résidence de l'arche demeure
le premier lieude culte en l'honneur du Dieud'Israël
(Jos,,xvm, 1; Jud., xxi, ig; I Sam., 1, g sv.).

b) — «) C'est au nom de Yahweh que les Juges
s'efforçaient de ranimer dans les tribus le senti-
ment de l'unité nationale. C'est aussi en son nom.
que fut réalisée l'institution qui devait rendre cette
unité plus compacte et plus stable. Les deux pre-
miers rois sont sacrés par un prophète de Yahweh
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(I Sam., x,i, 17-27; xvi, 12, i3); la chartede la royauté
est déposée devant Yahweh (I Sam., x, 25). Rien
n'indique que, pendant le règne de Saûl, les Israéli-
tes aient associé d'autres divinités à leur Dieu natio-
nal. Quant à David, il s'empresse, après avoir con-
quis JérusalemfTI Sam.,v,6-g),d'ytransporter l'arche
(II Sam., vi); il ne fait en cela que préparer la voie
à l'entreprise qui remplira les premières années du
règne de Salomon, laconstructionduTemple(I7i'e^'.,
V-VIH). On peut dire que Yahweh règne en maître,
bien que certaines pratiques (I Sam.,xix, 13) puissent
trahir des influences étrangères. Ces influences eu-
rent des résultats bien plus fâcheux, lorsqu'à la fin
de son règne Salomon établit, pour plaire aux fem-
mes de son harem, des cultes nettement idolâtriques
sur la montagne qui est à l'est de Jérusalem (I Reg.,
xi, 1-8). Toutefois, cette prévarication prouve, non
que Salomonaitlhéoriquément méconnu le privilège
de Yahweh, mais bien plutôt que, dans sa conduite,
il a manque de fermeté. Plusieurs de ses successeurs
suivirent ces errements (I Reg., xrv, 22-24 ; xv, 3; II
Reg., vm, 18, 27) ; mais la tradition orthodoxe sub-
sistait au milieu de ces abus et préparait dans les
rois fidèles des réformateurs zélés (I Reg., xv, II-I3 ;
xxn, 43, 47)- Le culte de Yahweh était même si pro-
fondément implantédans le peuple qu'au moment du
schisme Jéroboam I ne songea nullementà inaugurer
une autre religion; il se borna à élever des sanctuai-
res rivaux de celui de Jérusalem(I Reg., xn, 26-33).
— fi) La transcendancede Yahweh, que l'épisode du
séjour de l'arche au temple de Dagon (I Sam., v ; vi)
met en singulier relief, trouve son expression sensi-
ble dans la dispositionmême duTemplesalomonien;
l'arche est isolée au fond du Saint des Saints (I Reg.,
vn!, 6)et de spacieux parvisen écartenttout ce quiest
impur.Lesrois fidèleseoinprennentd'ailleursqueleur
Dieu a d'autres soucis que celui d'une sainteté toute
extérieure; par exemple, ils bannissent du temple
comme indignesdeYahwehce personnelobscène, très
en honneur dans les sanctuairessémitiqueset qui, de
temps à autre, trouvaitaccueil à Jérusalem (I Reg.,.
xv, 1 i-i5 ; xxn, 47)- D'autre part, l'épisode de la py-
thonisse d'Endor (I Sam., xxvm, 7-z5) montre que
le Dieu d'Israëlest hostile aux superstitions les plus
accréditées. — •/) La religion de Yahweh prétend
aussi à cette époque avoir prise sur la vie tout en-
tière. Déjà au temps des Juges, le châtiment du
meurtre injuste prenait la forme d'un acte de culte
(Jud., xx, 18, 23, 26-28, 35). A l'époque de Sa-
muel, les blâmes formulés au sujet des fils de Héli
(I Sam., n, 12-17, 22-36), les reproches adressés à"
Saùl(l£ara., xm, 8-i4) attestent que Yahwehattend
de son peuple autre chose que les rites extérieurs.
Toutefois le triomphe du monothéisme moral, c'est
l'épisode de la rencontre du prophète Nathan avec
David, après le meurtre d'Urie (II Sam., xi; xn). La
scène rappelle celle delà vignedeNabolliflTteg.,xxi,
1-24). Aucun doute n'est possible : aux regards de
Yahweh, les rois n'ont aucun privilège en ce qui
eonèerne le respect de la foi conjugale, de la
vie humaineel de la justice.

5° Les Patriarches. — A. La Genèse ne se pré-
sente pas à nous comme une histoire complète et
suivie de l'époque patriarcale, non plus que des ori-
gines du monde et de l'humanité ; elle a plutôtpour
objet de nous retracer la physionomie générale de
ces périodes lointaines,et elle le fait à l'aide de sou-
venirs fragmentaires et épisodiques. Il faut de plus
reconnaître que ces souvenirs n'ont été consignés
par écrit qu'après une transmission traditionnelle
fort longue, du moins pour certains sujets. Il con-
vient donc, ici plus qu'ailleurs, que l'apologétique

s'attache surtout aux traits principauxet aux gran-
des lignes.

B. — a) Le document yahwiste nous est conservé
en des fragments qui nous font remonter jusqu'à la
création. Dès le premier jour de leur existence,
Yahweh s'sst manifesté à Adam et à Eve ; au para-
dis terrestre,ceux-ci sont demeurés fidèles, pendant
un temps d'ailleurs indéterminé, à celui avec lequel
ils pouvaients'entretenir à leur gré. Sous le poids
du châtimentde leur faute, nos premiers pères n'ont
pas perdu le souvenir de celuiqui, au moment mênïe
où il les punissait, leur avait annoncé la défaite du
tentateur; instruits par eux, leurs fils, Caïn etAbel,
offraient,quoiqueavecdes sentiments fort divers, des
sacrifices au vrai Dieu (Gen., rv, 3-7). C'est avec leur
petit fils Enos que l'humanilé commença d'honorer
Dieu sous le nom de Yahweh (Gen., rv, 26). L'apos-
tasie générale de l'humanitéfut punie par le déluge;
mais, à cause de sa fidélité, Noé trouva grâce devant
Dieu (Gen., vi, 8) et, après le cataclysme, il présida
à la reprise du culte divin (Gen., vm, 20-22). La bé-
nédiction de Sem (Gen., ix, 26) parait marquer que
la race de ce fils de Noé gardera plus fidèlement,au
milieu des peuples répandus sur la terre, le nom du
vrai Dieu ; mais le document yahwiste ne nous dit
plus rien des vicissitudes religieuses de l'humanité
jusqu'àla vocation d'Abraham.— On connaîtle beau
récit de la créationpar lequel débutent la Bible et le
Code sacerdotal. Il aboutit, à son tour, à la mani-
festation du vrai Dieu au premier couple humain.
Les récits du paradis terrestre elde la chule nenous
ont pas été conservés dans ce document; par de
sèches généalogies, il nous conduit directement au
déluge, et- Noé nous est présenté comme un homme
juste, intègre et marchant avec Dieu (Gen., vi,' 9).
C'est en sa personne qu'après la sortie de l'arche,
Dieu rétablit son alliance avec l'humanité (Gen., JX,
1-17). Après quoi, le Code sacerdotal ne nous fourmi
plus, pour les temps antérieurs à Abraham, que des
nomenclatures généalogiques.—Nous n'avonsaucun
fragment des récils de l'élohisle sur les temps an-
térieurs aux patriarches. Mais, dans son discours
d'adieu, qui appartient à ce document, Josué dit aux
Israélitesque leurspères, Tharé, père d'Abraham et
de Nachor, habitaient de l'autre côté du fleuve el
servaientdes dieux étrangers (Jos., xxiv, 2): comme
si, peu de temps après le déluge, il y avait eu une
nouvelle apostasie générale de l'humanité ! Ce serait
alors, semble-t-il, qu'auraient pris naissance les
diverses religions païennes et les superstitions. A
partirde ce moment,Dieuaurait renouvelé son oeuvre
par l'éducation d'une famille spéciale à laquelle il
aurait conféré l'insigne honneur de porter à toutes
les nations la bénédiction de la vraie religion. —b) Les documents sont unanimes pour affirmerque
les patriarches n'honoraientqu'unseul Dieu. Encore
faut-il s'entendre. Il serait inexact de dire que les
textes nous présentent purement et simplement les
ancêtres d'Israëlcomme des monothéistes (cf. Gen.,
xxxv, 2-4). II n'est au fond question que des cepères»,
d'Abraham, d'Isaac, de Jacob et de ses douze fils.
Tout en admettant que leur influence ait dû rayon-
ner autour d'eux, on peut les considérer comme re-
présentant une élite et tenant, à cet égard, la place
que les prophètes tiendront plus lard. Les patri-
arches témoignentde leur foi envers le seul Dieu en
lui élevant des autels ; ils choisissent de préférence
les endroits qu'ils fréquentent le plus souvent au
cours de leurs migrations. D'ordinaire même, ce
sont des apparitions quileurmarquentlelieuoù Dieu
veut être honoré. Ainsi s'explique l'origine de beau-
coup de sanctuaires qui devaient être célèbres en
Israël: Sichem (Gen., xn, i-4R, 6, 7, J ; xxxm, 18-30,
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E); Béthel (Gen., xn, 8, J; xm, 4, i4-i7, J; xxvm,
i3-i6, J ; xxvm, 11,12, 17-22, E ; xxxv, 1, 7,E ; xxxv,
g-i5, P), Mambré(Gen., xm, 18, J ; xvm-xix,J), Ber-
sabée (Gen., xxvi, a4, a5, J ; XLVI, I-4, E). Nous
avons déjà fait remarquer que ce Dieu des patriar-
ches est désigné, tantôt par le nom commun d'Elo-
him (E), tantôt par celui d'El Schadday (P), tantôt
enfin par celui de Yahweh; les textes n'excluent pas
l'hypothèse d'après laquelle chacun de ces noms
aurait prévalu en certains temps ou en certaines
tribus. Quel que soit son nom, ce Dieu apparaîtdéjà
comme jaloux, .et, pour lui rendre un hommage
agréable, on veille à écarter du camp les dieux
étrangers (Gen., xxxv, a-6, E). Déjà aussi l'on est
invité à regarder comme indignes de son culte des
rites alors fort en usage, tels que les sacrifices hu-
mains (Gen., xxn, I-I4, E). La morale se ressent
encore de larudessedes temps ; mais l'on rejette les
fautes qui portent un plus grand préjudice à l'hon-
neur de la famille, l'adultère (Gen., xn, 10-20,J ; xx,
1-18, E; XXVT, 7-11, J), l'inceste(Gen., xxxvm, 3-3o,
J); on attache un grand prix à la fidélité à la parole
donnéeau nom de Dieu (Gen., xxvn, i-4o, surtoutJ;
xxxi, 44-54, JE); etc.

C. — a)Sur tout ce qui se rattacheà la révélation
primitive et, dès lors, au monothéismeprimitif, of.
J. BRUCKER, GENÈSE, dans Dictionnaire apologétique
de la foi catholique (notamment l'article intitulé
Preuve du caractère historique des premiers chapi-
tres de la Genèse,Objection générale ; II, col. 279-283).

— i) A propos de la religion des patriarches, on
peut faire valoir les considérations suivantes. —
«) Les ancêtres d'Israël ne dressaient pas seulement
leurs tentes dans les steppes, loin des sédentaires;
le mouvement régulier de leurs campemeuts les
amenait à passer et à séjourner dans cette terre de
Canaan, si féconde en ressources pour eux et leur
bétail, et dont finalement ils devaient subir l'attrait
à un si haut point. Or, dès cette époque, une popu-
lation résidait en Palestine, venant des mêmes ré-
gions que les patriarches, présentant avec eux de
nombreuses affinités ethniques. Ces Cananéens
avaient déjà leurs sanctuaires célèbres, leurs sym-
boles religieux, leurs rites pompeux. Les patriar-
ches passaient près de ces hauts-lieux, et il est au
moins possible que plusieurs des autels érigés par
eux aient eu quelque affinité locale avec ceux des
anciens habitants. Mais si les mêmes raisons qui
avaient jadis assuré le prestige de ces montagnes
majestueuses, de ces forêts mystérieuses, de ces
arbres vénérés, exerçaient leur attrait sur les pa-
triarches, la Bible dil expressément que ceux-ci y
honoraient leur Dieu, que ce Dieu consacrait les
autels parles apparitions. Nous pouvons, sans rien
exagérer, voir en ces faits une forme de celte anti-
pathie qui écarte le nomade du sédentaire et de ses
coutumes relâchées. Les ancêtres d'Israël nous en
fournissentd'autres exemples, comme l'attestent les
récitsdes mariages d'Isaac avecRébecea(Gen., xxiv),
de Jaeob avec Lia et Rachel (Gen., xxvm, 10-xxix,
3o). Il va de soi d'ailleurs que ces sentiments ré-
gnaientavec plus de délicatesse en l'âme des grands
sheikhs que dans la masse. — fi) L'antipathie du
nomade pour le sédentaireexplique que les patriar-
ches n'aient pas adopté les ce dieux étrangers » ; elle
ne suffit pas à rendre compte de cette autre attesta-
tion de la Bibleque les patriarches n'adoraientqu'un
seul Dieu. Mais l'on peut invoquer d'autres argu-
ments à l'appui de celte attestation. Rien de plus
conforme à l'esprit moderne que de faire appel à
cette loi de continuité qui invite à chercher dans le
passé les racines d'une institution importante ; l'his-
toire de la révélation nous invile de son côté à

reconnaître que l'action divine ne se produit pas ende violents soubresauts. Certes l'oeuvre accomplie
par Moïse occupe une place de choix parmi les ini-
tiatives que signale l'histoire des religions. Mais cen'est pas une raison pour s'abstenirde lui chercher
des antécédents.On eonçoit moins bien en effet, que
ce grand fondateur ait pu grouper les tribus dans le
culte d'un seul Dieu, si auparavant chacune d'elles
enavaitadoréplusieurs: l'unitéreligieuseetnationale
pouvait aussi bien se faire, à tout prendre, sur la
base du polythéismeque sur celle du monothéisme ;de nombreux exemples sont là pour le prouver. On
conçoit mieux aussi que l'accord se soit faitsur le
nom de Yahweh si ces tribus avaient auparavant
une certaine conscience que, sous des noms divers
peut-être, elles honoraient le même Dieu, que, dès
lors, rien n'empêchait,en vue de conférer à ce Dieu
une personnalité plus accentuée et à Israël uneplus grande unité, d'adopter définitivementun nom
déjà en vogue sans doute en certains milieux. Enfin
si Yahweh est demeuré solitaire dans sa transcen-
dance, on peut assez légitimementen conclurequ'au-
paravant les patriarches, tranchant en cela sur le
reste des nomades eux-mêmes, n'attachaient pas à
leur dieu de divinitéparèdre. A supprimer ces anté-
cédents, on peut grandirextraordinairement la per-
sonnalité de Moïse; mais avec un sens beaucoup
plus juste des réalités, la Bible, sans rien sacrifier
de l'oeuvre de ce grand fondateur, veille à ne pas
l'isoler complètement du passé.

III. Origine du monothéisme juif. — i*) Le mo-
nothéisme juif, fait unique dans l'histoire des
religions. Ce qui contribue tout d'abord à donner
une haute idée du monothéisme juif, ce qui prépare
à l'intelligencede ses origines, c'est la constatation
de ce fait qu'il est sans pareil dans l'histoire des
religions.

A. Chez les Cananéens. — Pour juger de la supé-
riorité de la religion d'Israël, le véritable terme de
comparaisonserait à chercher parmi les peuples qui
ont eu sensiblement la même importance, ont vécu
dans le mêmemilieu, et qui appartiennentà la même
race. Tels sont les Cananéens, qui comprennent : les
peuplades auxquelles les Hébreux disputèrent le sol
qu'ils devaient occuper; les petits royaumes qui en-
touraient le pays d'Israël, Edom, Moab, Ammon;
les Phéniciens. — a) Deux noms dominent la reli-
gion des Cananéens, ceux de Baal et de sa parèdre
Astarté. Le premier, au moins, n'a rien d'un nom
propre. C'est une épithète qui signifie maître, pos-
sesseur; comme d'ailleurs une foule d'endroits, une
foule de phénomènes, se réclament d'un maître par-
ticulier, le nombre des Baals est illimité et nous
sommes en plein polythéisme. — b) Dieux de la na-
ture, les Baals se distinguentà peine des forces qu'ils
symbolisent; ils n'ont pas de personnalité bientran-
chée; à plus forte raison ne saurait-on parler de
leur transcendance. — c) Déesses de la volupté, les
Aslartés favorisent, jusque dans les sanctuaires, les
désordres moraux les plus hideux; les prostituées
et les efféminés font partie du personnel sacré; im-
possible de parler d'idéal moral à propos d'une telle
religion. — d) Mélék, autre désignation des dieux
cananéens, est, comme Baal, un nom commun; il
signifie roi. Sous une forme emphatique,-Milkom, il
devient le nom propre du dieu des Ammonites. On
peut aussi mentionner les noms propres de Chamos
dieu de Moab, de Qos dieu d'Edom, même de Dagon
d'Asdod. Ces noms propres ont pu concourir à ac-
centuer le caractère personnel des dieux qu'ils dési-
gnaient; mais ils n'ont pu ennoblir leur caractère.
— e) Plus avancés en civilisation que les autres
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Cananéens, les Phéniciens ont un culte plus déve-
loppé, mais non plus épuré : «) Us retiennent, pour
chaquelocalité importante,les noms de Baal et de sa
parèdre Baalat, de Mélék et de sa parèdre Militât.
— fi) Us honorent comme dieu particulierEl, avec sa
parèdreElat. — y) Ce qui caractérise davantagecette
religion, c'est la tendance qu'ont certaines divinités,
certains Baals, à prendre une personnalité plus
marquée, soit à raison du lieu où on les honore
(Melqart de Tyr, Eschmoun de Sidon, Dagon d'Ar-
vad et d'Asdod), soit pour des motifs moins avoua-
bles(Astarté) — S) C'est ensuite la tendance à hié-
rarchiser le panthéon pour placer à sa tête un Baal
suprême. — s) C'est enfin la facilité avec laquelle on
adopte les dieux des pays avec lesquels on est en
relations commerciales : Hadad de Syrie, Tanimuz-
Adonis de Babylonie, Osiris, Isis, Horus d'Egypte,
etc. (Cf. HEHN, op. laud., p. io4-iai; DHOHME, Les
Sémites, dans Où en est l'histoire des Religions,
I, p. 175-187). — f) On demeure, avec tous les Cana-
néens, en plein polythéisme, el la religion prend un
caractère nettementimmoral.

B. Chez les Araméens,etc. — a) Les Syriens recon-
naissent, à côté de nombreuxBaals, le dieu El. Ils se
montrent1res hospitaliers pour les dieux étrangers,
notammentpour les dieux sidéraux de la Babylo-
nie, avec laquelle leurs relations furent toujours si
étroites. Us honorentle dieu Lune Sahar avec sa pa-
rèdre Ningal et leur fils Nusku; Reshef leur vient
de l'hénicie. Chez eux, comme chez les Phéniciens,
le panthéontend à s'organisersous un chef suprême
(Cf. HEHN, op. laud., p. iai-i3i; DHORME, op. laud.,
p. i63-i6g). — b) Chez les Nabatéens, le panthéon,
à la tête duquel est Douschara, dieu-soleil ce maître
du monde », avec sa parèdre Manat, renferme des
divinités de toute provenance, Allât et Hobal qui
viennentdes tribus de l'Arabie méridionale, Qos qui
vient d'Edom, etc. (Cf. HEHN, p. 137-13g; DHORME,
p. i6g-i72). — c) Le polythéisme de Palmyre, qui
ne nous est connu qu'à une époque récente, nous
apparaît moins grossier, peut-être à raison des in-
fluences qu'il a subies. Les cultes sidéraux y tien-
nent une grande place : on honore le soleil (Malak
Bel), la lune (Aglibol), l'étoile du matin Aziz
(Cf. HEHN, p. I3I-I34;DHORMB, p. 172 sv. Cf. aussi,
pour les Arabes du Nord et du Midi, HEHN, p, i3g-
i46). — ci) Une remarque mérite d'attirer l'attention.
Chez tous ces peuples, il est des dieux qui dépassent
les frontières de chaque nation particulière et ten-
dent à devenir, en quelque sorte, des dieux univer-
sels. U est très naturel, par exemple,que, dans lous
les pays où les astres sont en honneur, le soleil soit
au premier rang du panthéon. Palmyre, à raison
de sa position exceptionnelle, eut une grande in-
fluence pour la diffusion de ce culte, qui fut reçu
même dans le monde romain. Mais le dieu dont la
fortune fut la plus brillante est Hadad, le dieu de
l'orage. Honoréen Assyrie, il estle chef du panthéon
syrien, il est le Baal suprême de Phénicie et de Car-
tilage; ce Seigneur des cieux » ou ce seigneur du
monde », on le retrouve à Palmyre, chez les Naba-
téens, chez les Arabes duSafa; U est identique au
dieu hittite Teséhoup; les taureaux de Béthel eux-
mêmes pourraientavoir subi son influence.Est-ce à
dire que l'on s'acheminerait vers le monothéisme?
Non, sinon d'une manière très inconsciente. Nulle
part Hadad ne prétend à l'exclusivisme. Jusqu'au
terme de leur existence, ces religions demeurèrent
polythéistes et, quand le vrai monothéisme se pré-
senta à leurs sectateurs, elles ne purent que dis-
paraître.

C. Chez les Assyro-Babyloniens.
— I! est d'autant

plus à propos de traiter des Assyro-Babylonienset

des Egyptiens que souvent l'on parle, à leur sujet,
d'une influence considérable sur les Israélites. —a) Ce qui attire avant tout l'attention, dans la reli-
gion du premier peuple, c'est un polythéisme très
touffu. Ses dieux sont la personnification des forces
de la nature ou encore, à une date peut-être plus
récente, la personnification des astres. De là vient
qu'à l'origine du moins leur'individualité est assez
effacée, assez peu distincte du monde qu'ils symbo-
Usent.Si, dans la suite, à mesure surtout que chacun
d'eux est adoptéd'une façon plus spéciale comme le
patron d'une ville ou d'un État, leur caractère par-
ticulier s'accentue davantage, il demeure quand
même des indices de leur primitive indécision :
beaucoup de traits sont communsà un grand nom-
bre d'entre eux et, dans les hymnes, passent facile-
ment de l'un à l'autre. — b) Autant, sinon plus, que
les autres polythéismes, celui de Babylone se montra
fort accueillant. U est formé déjà de deux panthéons
primitivement distincts, celui des Sumériens, que
l'on peut appeler autochtones, et celui des Sémites
envahisseurs.De plus, à mesure que les cités s'unis-
sent, que les petits Etats se groupent, leurs divi-
nités s'associent, sans que l'on s'aperçoive que,
bien souvent, plusieurs d'entre elles représentent
exactement la même idée et sont au fond identiques.
— c) Mais ce qui, à un moment donné, caractérise
davantage le polythéisme babylonien, c'est qu'il
s'exprime en un panthéontrès savammentorganisé.
On y saisit 1 influence de collèges de prêtres érudits,
qui se sont livrés à de profondes spéculations. De.là
d'abordune mythologie et une cosmologie fort com-
pliquées, traduisant, sous forme de relations entre
les dieux, les rapports qu'ont entre eux, les influen-
ces réciproques qu'exercent les uns sur les autres,
les divers phénomènes, les divers astresqu'ils symbo-
lisent. — d) Un ^autre effet de celle spéculation
nous intéresse davantage; la subordination hiérar-
chique des êtres célestes. Elle aboutit d'ordinaire^à
mettre en avant une divinité qui, comme chef du
panthéon,occupe un rang tout àfaità part. Diverses
influences peuvent contribuerà lui assurer cet hon-
neur : celle de la tradition eosmologique comme
pour Anu ; celle de quelque vieux sanctuaire, dont
le prestige se maintient alors que la ville où il se
trouvait a perdu de son importance; celle qu'une
ville acquiertdans l'association des cilés et des Etats
primitivement distincts (Marduk à Babylone, Assur
à Ninive). Il est surtout important de noter la faci-
lité avec laquelle au dieu suprêmedu panthéon, l'on
donne des épithètes, l'on adresse des louanges qui
sembleraient le mettre à un rang absolument à part,
lui réserver d'une manière quasi exclusive le privi-
lège de la divinité.Il ne faudraitpas toutefoisse lais-
ser tromperparles apparences. En certains cas, ces
manières de parler s'expliquentpar le fait que tel
nom divin devient comme l'expression de l'idée
abstraite delà divinité : c'est ce qui arrive pourAnu,
par exemple. En d'autres cas, la transcendance du
dieu est en proportionde celle même de la cité dont
il est le patron; ainsi en est-il pour Marduk. D'ail-
leurs il est fort intéressant de noter que chaque
fidèle adresse des épithètes analogues au dieu envers
lequel il fait profession d'une piété particulière. On
peut voir en tout cela un acheminement inconscient
vers le monothéisme. Ce qui est beaucoup plus cer-
tain,c'estquejamaisles panégyristes les plus enthou-
siastes d'un dieu particulier n'ont songé à rejeter
l'existence des autres divinités. — e) Si maintenant
l'on veut apprécier la portée morale du polythéisme
babylonien, on ne peut méconnaître que ses pro-
ductions liturgiques contiennent de magnifiques
expressions pour un certain nombre des plus nobles
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sentim'ents religieux. L'on a pu maintes fois établir
des rapprochements frappants entre telles hymnes
babylonienneset certains de nospsaumes; les chants
depénitence sont à cetégard particulièrementremar-
quables. Il y a loin toutefois — et personne ne sera
tenté de le nier — de l'inspiration religieuse qui
préside au culte babylonien à celle qui se traduit
dans la liturgie israélite. De plus, la religion des
vieux sanctuaires ciialdéens est largementouverte à
un élément que le yahwisme authentique rejette de
la façon la plus formelle,la magie et les incantations.
Et puis, ce n'est pas pour rien que le panthéon des
rives de l'Euphrale admet dans ses rangs el à une
p'.ace d'honneur la déesse Istar, proche parente de
l'Astarlé cananéenne. Enfin aucun représentantoffi-
ciel de la religion babyloniennen'auraitsongé à dire
que le culte extérieur n'est rien si la justice ne coule
comme un fleuve intarissable (Am., v, 21-24). La
religion est tout entière dans la contribution aux
liturgies pompeuses et à l'approvisionnement des
temples. La pratique de la morale et du droit, si
élevée qu'en soit parfois la formule, ressortit au
domaine de la vie civile, et non à l'observancereli-
gieuse. A tous ces titres, il y a un abîme entre la
religion du plus puissant des peuples sémitiques et
celle du tout petit royaume d'Israël. (Cf. HEHN, op.
laud., p. 1-102; DHORME, La religion assyro-babylo-
nienne; CoNDAMIN, BABYLONE ET LA BlBLE, dans
Dictionnaire apologétique, I, col. 3a7-3go.)

D. Chez les Egyptiens.— On peut parler, à beau-
coup d'égards, de la religion des Egyptiens comme
de celle des Assyro-Babyloniens, et apprécier à peu
près de la même manière les faits qui, de part et
d'autre, sont allégués dans le sens du monothéisme
ou d'une tendance vers le monothéisme.— a) Tout
d'abord, depuis les plus lointaines origines et jus-
qu'à la fin du royaume des Pharaons, la religion
pratique se ramena à un polythéisme très touffu,,
allant sans cesse se compliquantà mesure qu'à leurs
dieuxprimitifs, chaque nome, chaque, cité ajoutaient
les dieux de leurs voisins, à mesure aussi que certai-
nes divinitésfaisaient fortunedans toute lavallée.—
b) Il est vrai que la spéculationthéologiqueintervint
pour mettre un peu d'ordre dans le panthéon. Les
prêtres d'Héliopolisjouèrent à cet égard un rôle con-
sidérable : de lamultitude des divinités protectrices,
ils isolèrent une ennéade de dieux universels,abou-
tissant à son tour à une triade, sous la suprématie
du dieu solaire Ra-Thoum. — c) Il en était évidem-
ment de Ra-Thoum comme de Marduk. Les titres
que l'on accumulait, pour le glorifier au-dessus des
aulres dieux, pouvaient accentuer la subordination
de ces derniers, mais ne leur enlevaient nullement
leur caractère divin. En outre, de même qu'en Chal-
dée, le dieu suprême du panthéon variait avec les
cités, avec celles-là mêmes qui se réclamaient de la
synthèse héliopolitaine: à Memphis, le premierrang
était à Phtah; à Thèbes, on l'attribuait à Amon. Le
développementde la puissancethébaine attiraà son
souverain céleste des honneurs tout particuliers.
Comme le Pharaon, Amon devint le seigneur de
toute l'Egypte ; il alla confisquantà son bénéfice les
charges et les fonctions de ses collègues. Plus tard
même, sous la vingtième dynastie, il devint un dieu
suprême, principe de vie universelle, ayant une ac-
tion sans pareille dans le monde, exigeant des
hommes, en plus du culte extérieur, l'observation
de véritableslois morales. Mais, s'il ne faut pas mé-
connaître la grandeur de ces conceptions, il ne faut
pas non plus en exagérer la portée. La morale des
hymnes à Amon Rà n'a pas certes la vigueur et la
puretéde la morale prophétique,et l'on n'oseraitpas
dire qu'eUe apparaisse comme la base même et le

fondement du culte. D'autrepart, si haut qu'onplace
Amon Rà, il ne paraît pas qu'en son nom on aitdé-
moli aucun temple, pas même celui d'Hathor, ni
détruit aucune idole, pas même celle de Bès. A
Thèbes, on n'a renversé ni la demeure de Moût,
femme d'Amon Râ, ni celle de Khons, leur fils. —d) La suprématied'Amon rayonnait sur son clergé;
bientôt le sacerdoce thébain devint si puissant qu'il
contrebalança le pouvoir royal lui-même. Jaloux de
ces privilèges et décidé à en avoir prompte raison,
le Pharaon Aménophis IV, au quatorzième siècle,
s'en prit au dieu Amon lui-même. Ses statuesfurent
sorties de leurs temples, son nom fut martelé dans
toutes les inscriptions, et, naturellement, son sacer
doce fut aboli. Un dieu nouveau, Aten ou le Disque
solaire, fut proclamé le seigneur des dieux de
l'Egypte et le dieu de tous les pays tributaires alors
fort nombreux. En son honneur, le pharaon lui-
même composa une hymne religieuse de très haute
inspiration. On a voulu y voir une professionde foi
monothéiste. C'est trop dire. Si en effet Améno-
phis IVa fait la guerre à Amon,pour des raisons qui
relèvent, au fond, de la politique autant et plus que
de la religion, il a respecté les noms et les cultes
des autres divinités. S'il a voulu que le nom d'Aten
franchît les limites de l'Egypte et fût honoré de»
pays tributaires, ce n'est pas premièrement parce
qu'à ses yeux le sentimentreligieux devait relier les
divers peuples dans une même pensée touchantl'être
suprême ; en conformité avec les idées du temps, il
a tout d'abord voulu faire hommage au maître cé-
leste de l'Egyptedes pays qu'il avait conquis. Enfin,,
pas plus que les spéculations relatives à Amon, la
réforme d'Aménophisn'a eu d'influence sur la reli-
gion populaire ; le peuple est demeuré attaché à la
multitude de ses divinités étranges. Puis, après la
mort du pharaon émancipateur, Amon est rentré
dans tous ses droits et honneurs. Le principal ré-
sultat durable de l'action d'Aménophisa été, comme
on le constate au temps de la vingtième dynastie,
une épuration du culte du grand dieu thébain, peut-
être une importance plus grande attribuée à l'élé-
ment moral, sans rien toutefois qui puisse entrer
en parallèle avec les exigences des prophètes
d'Israël.

E. Chez les Grecs. — On sait qu'en la personnede
Platon et d'Aristote, la philosophiegrecque a abouti
à une idée monothéistetrès élevée. Mais l'on ne sau-
rait assimilercette doctrineà la religion d'Israël.—
a) Chez les Grecs, le monothéisme est le fruit d'une
spéculation philosophique. La masse du peuple
trouve dans un polythéismetrès riche l'explication
du monde et des divers phénomènes qui s'y dérou-
lent; elle voit partout l'action et l'intervention im-
médiatedes dieux. Cependant, certains esprits pous-
sent plus loin l'élude de la nature. Par delà les faits
ou les groupes de faits auxquels s'arrête le vulgaire,
ils voientdes catégories plus amples, ils découvrent
en même temps des lois qui président à ces séries de
phénomènes; ils remarquent que, comme divers
groupes de faits se subordonnentles uns aux autres,
les lois elles-mêmess'unissent et se hiérarchisent en
systèmes ; Us en arriventàl'idéed'un systèmegénéral
du monde. La notion de la cause invisible progresse
dans la même proportion, jusqu'au moment où uns
seule cause suprême suffit à expliquer un monde en-
visagé dans un système unique. C'est alors que dea
génies de premier ordre peuvent édifier leur magni-
fique théorie du divin. — b) De cette origine, le mo-
nothéisme grec se ressentira fatalement. Laissons
de côté un certain nombre de lacunes de délaiiv
même fort importantes, qui déparent cette magni-
fique conception. Il est un premier défaut général
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qu'il faut signaler : c'est le caractère tout abstrait,
de cette théorie. Le Dieu de la philosophie n'aura
rien de la personnalité si accusée et si vivante qui
signale le Dieu d'Israël.Ce seraavant tout une idée,
un concept de l'esprit qui, de ce fait, demeureratou-
jours un peuvague et imprécis; on parlerait iciplus
volontiers de divin que de Dieu. — c) L'une des rai-
sons de celle indécision provient de l'impossibilité
où se trouvaient les philosophes grecs d'identifier
leur dieu avec aucun des habitants de l'Olympe.
Quand les prophètes d'Israël prêchaient au nom du
vrai Dieu, ils n'éprouvaient aucune peine à se faire
comprendre. Le Dieu dont ils parlaient avait un
nom, et ce nom était connu de tous leurs auditeurs;
le Dieu des prophètes était Yahweh, tout comme le
Dieu du peuple.Les prophètesse bornaient à en rap-
peler la vraie nature à des âmes vulgaires qui en
avaientperdu le sens. En Grèce, les philosophes ne
pouvaientfaire de même. Les divinités de l'Olympe
étaient légion ; aucune d'elles d'ailleurs ne seprésen-
tait avec des titres assez nobles pour qu'un Platon
ou un Arislote la puissent choisir comme incarnant
l'idée du divinà laquelle ils s'étaient élevés. C'est
ce qui fait que leur théodicée demeura toujours
abstraite. — d) Enfin cette conception intellectua-
liste n'eut jamais rien d'une religion. Les phttoso-
phes eux-mêmes ne songèrent point à un apostolat
qui la ferait sortir du cercle restreint de leurs disci-
ples. Bien plus, ils ne craignaient pas de professer
que, dans la pratique, il valait mieux s'en tenir aux
usages traditionnels. A cepoint de vue, les penseurs
grecs demeurèrent aux antipodes des prophètes
d'Israël. Ceux-ci furent avant tout des apôtres, des
réformateurs de la religion du peuple ; leur doctrine
n'eut jamais rien d'ésotériqueet si, à certaines heu-
res, ilsse résignèrentànepasfaire entendre leur voix
au delà du groupe de leurs disciples, ce fut unique-
ment lorsque des. circonstancesextérieures, la per-
sécutionen particulier, les y contraignirent (Cf. H.
F. HAMILTON, The people of God, an inquiry info
Christianorigins;\, Israël, p. 19-35).

2." Le monothéisme juif ne trouve pas son ex-
plication dans les conditions naturelles du peu-
ple israélite. — a) D'après ce qui précède, il est évi-
dent que le monothéisme juifn'est pasd'importation
étrangère. — K) On reconnaît aujourd'hui que le
nom même de Yahweh n'est pas d'origine assyro-
babylonienne (cf. HKHN, op. laud., p. 23o-25o;
CONDAMIN, op. laud., col. 372, 878). — fi) Ce que la
Bible dit des rapports des Israélites avec les Madia-
nites«tles Cinéens ou Qénites (Ex., 11, i5-22; ni, 1;
iv, 19; xvm; Num., x,ag-32; cf. Jud., 1, IÔJIV, 11,17;
I Sam., xv, 6; I Chron., n, 55 [cf. H Reg., x, 16-17;
Jer., xxxv]) ne permet pas de conclure que les fils
de Jacob leur aient emprunté le nom et le culte
de Yahweh. — y) Les théories du Canon Cheyne
(cf. CHEYNE, The Veil of Hebrew History, a further
attempt to lift il, igi3), qui vachercher l'explication
des originesd'Israël,de sa religion, de presquetoute
son histoire,parmiles tribus arabes campées à l'est
du golfe élanitique, ne méritent guère qu'un succès
de curiosité.

b) Mais, si le monothéisme est sorti d'Israël,
peut-on dire que ce soit à raison des propensions
spéciales, des aptitudes de ce peuple? Rien n'est
moins attesté par l'histoire. — K) Les fils de Jacob
vécurent d'abord à l'état nomade. Mais il y a bon ;

temps que l'on est revenu de cette idée, mise en i

vogue par Renan, que le désert est monothéiste. :

L'histoireancienneprolestecontreune pareille asser- ;

tion. On ne trouve chez aucun peuple nomade, i

notimment chez aucun peuple sémite, la croyance

exclusive à un seul Dieu ; ainsi en est-il en parti-
culier dans les tribus arabes, antérieurement' à
l'influence islamique.Bien plus, quand on remonte
aux origines des peuples civilisés, on remarque
souvent que des tribus auparavant nomades ont
mis en communleursdieux en mêmetemps queleurs
intérêts sociaux et politiques. Ce qui est vrai, c'est
que la vie simple du désert ne favorise pas î'éclo-
sion d'unpanthéon très fourni et qu'en ce milieula
religion aboutirait plus facilement peut-être au
monolâtrismequ'au polythéisme; encore faudrait-il
remarquer que le dieu serait à peu près constam-
ment accompagné d'une divinitéparèdre. Ce qui est
vrai encore, c'estqtte la vie sous la tentecommunique
à ceux qui la mènent une certaine antipathie pour
tout ce qui tient à l'existence plus raffinée, plus
somptueuse, des sédentaires; de ce chef, le nomade
pourra manifester d'abord de la défiance pour les
formes de culte plus compliquées,plusextérieureset
aussi plus relâchées,qu'il remarquerachez les séden-
taires. Mais, hélas! cette répugnance ne sera pas
plus persistante dans le domaine religieux que dans
le domaine social, et bien vite le bédouin, en chan-
geant de condition, sera victime des tares diverses
de la civilisation. — fi) Nous savons ce qui advint
d'Israël en Canaan : U se laissa gagner par le culte
païen, il se laissa attirer par les idoles et, pendant
de longues périodes, il ne comprit rien aux véri-
tables exigences de son Dieu. Jamais, dans la suite,
sinon après des réformes dont les effets furent peu
durables, Israël, pris dans son ensemble, n'ap-
partint réellement à Yahweh; quand les prophètes
voulurent retrouver une période de conformité à
leur idéal, il leur fallut, par delà les longs siècles de
l'établissement en Canaan, porter leur regard sur
le temps des migrations du désert (Os., xi, I sv.;
cf. n, 16; Jer., n, 2, 3 ; Ez., xvi, 3-i4). — y) En fait,
à partir de l'arrivée en Palestine et jusqu'auxder^
niers âges de son histoire, il y eut en Israël un
double courant religieux. La niasse du peuple, la
niassede ceuxqui suivaient leursinstincts,ne s'éleva
guèreau-dessus du niveau des nations polythéistes,
ses voisines. EUe comprit Yahweh tel que les
Cananéens comprenaientleurs Baals ; eUe l'honora
comme il les honoraient; et comme ils le faisaient
aussi, elle se montra toujours prête à associer à son
Dieu toutes sortesd'autresdivinités.Lemonothéisme
fut presque constamment l'apanage d'une minorité.
Ceux qui la composaient eurent beau multiplier
leurs efforts; ils ne purent en général faire rayon-
ner leur influenceque d'une manière très restreinte.
Même après la dure épreuve de l'exil, leJudaïsme iie
parvint pas à rallier tout Israël au vrai culte de
Yahweh; ceque laBiblenousdit del'époque des Mac-
chabées nous montre qu'avec des modalités diffé-
rentes Israël manifestait aux temps heUéniques
exactement les mêmes instincts et les mêmes ten-
dances qu'aux époques de l'influence assyrienne où
cananéenne.

c) — ez) Le monothéisme hébreu dut sa naissance
et ses développements à l'action d'un certain nom-
bre depersonnalitésqui se posèrentnettement à l'en-
contre de la masse, et qui réussirent à faire admettre
leurs idées par un groupe plus ou moins étendu de
disciples. La présence de ces grands réformateurs
constitue encore une des particularités de la religion
israélite. On ne trouve rien de pareil ni en Assyrie,
ni dans les autres pays sémites : là où régnent les
cultes naturistes,il n'y a qu'à laisser le peuple suivre
ses instincts; il se conformera toujours aux exigen-
ces de dieux qu'il a faits à son image. De toutes ces
personnalités, celle qui davantagedomine l'histoire
de la religion juive est celle de Moïse, et il faut
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savoir gré à M. Hehn de lui avoir rendu tout le pres-
tige dont on avait cherché à la dépouiller (HEHN, op.laud., p. 367-393). C'est Moïse qui a fait de la religion
de Yahweh le lien qui devait grouper les tribus en un
peuple; c'est lui qui a fixé les traits essentiels du
caractère du Dieu unique ; il est vraiment le fonda-
teur duYahwisme. Ses véritables continuateurssont
les prophèles,dontla sériesepoursuitdanstoutel'his-
toire d'Israël, mais dont le rôle grandit aux époques
difficiles, au temps de l'établissement de la royauté,
puis du neuvième an-septième siècles, enfin pendant
l'exil et dans le siècle qui le suivit. — fi) Mais com-
mentces hommes se sont-ils élevés si haut au-dessus
de leurs contemporains?Il faut d'abord noter qu'ils
n'ont jamais présenté leur doctrine, à la façon des
philosophes grecs, comme le fruit du travailde leur
esprit, d'une spéculationquelconque. Il est d'ailleurs
certainsproblèmes qui ne se posaient ni pour eux, ni
pour leurs auditeurs ; lous croyaient en l'existence
d'un Dieu, qui n'avait rien d'abstrait, mais qui por-
tait un nom reçu de tous, Yahweh. La divergence
entre les prophètes et la masse tenait uniquementà
la manière dont on concevait le culte dû à ce Dieu,
par conséquent à l'idée pratique que l'on se faisait
du caractère et des exigences de ce Dieu. — •/) Bien
ne prouvequ'en effet les prophètes aient puisé dans
les résultats de leurs spéculations l'enseignement
religieux qu'ils proposaient au peuple. D'abord ils
nemanifestentnullepart une connaissance dumonde
physique qui dépasse celle de leurs contemporains.
Ils n'ont aucune idée des lois générales et du système
de l'univers; à leursyeux, la divinité est immédiate-
ment derrière les phénomènes,derrière les plus ordi-
naires (la pluie, la sécheresse) comme derrière les
plus rares (tremblement de terre) ou les plus mira-
culeux (arrêt du soleil). Ce n'est donc pas à raison
d'une science plus profonde de la nature qu'ils ont
une idée si juste du souverain domaine que Yahweh
y exerce. — S) Ils n'ont pas non plus une vue plus
vaste de l'histoire que l'ensemblede leurs contempo-
rains; leur attention, à eux aussi, se concentre sur
Israël, et ils ne s'occupent des nations que dans '

la mesureoù elles intéressentIsraël. Et pourtant, les
jugements qu'ils portent sont tout autres que ceux
de leurs auditeurs. Avant le désastre de 586, ceux-ci
se révoltent contre la pensée que Yahweh puisse
permettre la destruction de son peuple ; comme on
le fait dans les pays voisins, ils estiment qu'un dieu
ne peut se passer de ses adorateurs sans compromet-
tre sa propre existence. De là, aux heures d'an-
goisse, cet optimisme, dans lequel d'aiUeurs les faux
prophètes les confirment (I Reg., xxn, 11, 12 ; Mi., n,
7; m, 5; Jer., xiv, i3, i5; xxm, 17; xxvm. i-4; Ez.,
xm, 10, 16). Après la ruine de Jérusalem,tandis que
les uns se contentent de dire que Yahweh a aban-
donné le pays et s'en désintéresse (Ez., vm, 12;
7s., XLTX, i4), se résignent à la ruine d'Israël (Ez.,
xxxvn, 11), il en est qui vont beaucoup plus loin :
ils regrettent d'avoir obéi aux prophètes et cessé
d'invoquer des dieux plus puissants que Yahweîi
(Jer., XLIV, i5-ig). En conformité avec les idées du
temps, l'histoire leur sembleproclamerla déchéance,
la défaite, le néant de leur Dieu. Si les prophètes
parlent autrement, c'est que leur foi, loin d'être
le fruit de spéculations basées sur l'histoire, esl
antérieure à ces leçons de l'histoire, et leur permet
de les mieux saisir que ne le fait la masse. Avant
586, ils ne se raidissent pas contre la logique des
faits qui doivent aboutir à la catastrophe. Mais leur
foi leur fait trouver l'explication de ces désastres
dans les exigences de Yahweh châtiant son peuple
rebelle et obstiné.Après 586, ils n'ont pas un instant
la pensée de traiter Yahweh commeun Dieu vaincu.

Ils comprennent toutefois la difficulté du problème;
et c'est pour cela que la fin de l'exil leur apparaît
comme la revanche nécessaire de Yahweh, comme
le moyen dont il doit en quelque sorte se servir pour
sauver l'honneur de son nom et faire valoir sa
transcendance aux yeux des peuples. — •/) Enfin <e
caractère si profondément moral de leur mono-
théisme n'est pas non plus le fruit d'un travail
discursif de leur esprit. Ils n'ont pas, ils ne formu-
lent jamais un système d'éthique. Leurs réclama-
tions sont toujours très concrètes; elles portent
sur des points censés connus de tous, parce qu'ils
figurent dans les codes de lois qui sont en circulation
à leur époque. Ce qui est particulier aux prophètes, '
ce n'est même pas d'avoir présenté ces lois comme
des volontés divines; elles étaient connues comme
telles. Ce qui constitue le trait distinctif de leur
prédicationet ce qui provient nettement de leur foi,
c'est d'avoir fait de l'observation de ces lois un acte
religieux, d'avoir montré que l'exigence première
de Yahweh avait pour objet, non l'accomplissement
d'un rituel, mais la fidélité à la loi morale : nulle part
cette conception n'apparaît comme le fruit d'une
spéculation (cf. H,-F. HAMILTON, op. laud., p. 63-i6i).

3°) Conclusions:les déclarationsdesprophète3.
— U est temps d'entendre ce que les prophètes eux-
mêmesproduisenttouchant l'origine de leurs messa-
ges. Nulle part Us ne s'attribuent la découverte des
vérités qu'ils prêchent.Mais en revancheils font sans
cesseremonterà une action immédiate de la divinité
les lumièresqui jaillissent dans leuresprit.C'estDieu
qui les éclaire ; et c'est "parce que Dieu les éclaire
qu'Us ne parlent pas, qu'ils ne jugent pas comme
leurs contemporainset leurs auditeurs. C'est Dieu
qui les éclaire, et c'est Dieu aussi qui les pousse, par-
fois malgré eux (Jer., xx, 7, g), à communiquer au
peuple les messages qu'ils ont reçus pour lui. L'ori-
gine du monothéisme prophétique est à chercher
dans ces formules qui si souvent reviennent sur les
lèvres des inspirés : Ainsi parle Yahweh..., Oracle
de ranweA,..D'aulrespropl:ètcssansdouteseservent
de formules analogues. Mais il y a entre ceux-ci et
les autres une double différence. D'une part, les faux
prophètes sont toujours en parfait accord avec la
masse : ils ne sont au fond que l'écho du sentiment
et des idées populaires. D'autre part, aucun d'eux
ne témoigne de ce contact immédiat avec la divinité
dont les vrais inspirésont.été favorisésendesheures
particulièrement solennelles. Les Isaïe, les Jérémie,
les Ezéchiel peuvent, à l'appui de ce qu'ils annon-
cent au peuple de la part de Yahweh,rappeler, entre
autres, ces circonstances particulières de leur voca-
tion, dans lesquelles ils n'ont pas seulement entendu
Yahweh, mais ils ont eu la vision de sa majesté.

Il semble donc que l'on puisse arriver nettement
à eette conclusion : le monothéisme hébreun'estpas
seulement transcendant par son contenu; il l'est
encore par son origine, et la religion dont il est le
centre est, selon toute la force du terme, une reU-
gion voulue par Dieu, révélée par lui,

DEUXIÈME PARTIE

L'ESPÉRANCE MESSIANIQUE

I. Remarques préliminaires. — i°) Les prophè-
tes ont proclamé que le monothéismeprêché par eux
était la seule religion digne deYahweh. Mais ils ont
en même temps déclaré que celte forme religieuse
n'était pas définitive et qu'une autre plus parfaite
devait lui succéder. En effet, bien qu'ils aient sans
cesse et unanimementregardé Yahwehcommele seul
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Dieu, dontl'empire, dépassant les frontières d'Israël,
s'exerçait sur toutes les nations, ils n'ont jamais
professé qu'à leur époque son culte dût être prati-
qué en dehors d'Israël,queson nom dût être reconnu
par delà les limites du peuple choisi. Ceux-làmêmes
d'entre eux qui ont parlé de la religion universelle
de Yahweh, ne l'ont envisagée que pour des temps
à venir, distincts de l'époqueprésente, souvent sé-
parés d'elle par de violentes commotions. — 2") Ces
mêmes prophètesontconstammentadmisque la pro-
pagation de la religion de Yahweh au milieu du
monde s'effectuerait par Israël. La manière dont ils
ont exposé ce rôle du peuplechoisi a pu varier,mais
sans détriment pour l'idée fondamentaleelle-même.
— 3") L'une des formes les plus importantes de cette
prédictiona consisté à mettre en avant un person-
nage individuel, appartenant à la race d'Israël, qui
serait legrand apôtredeYahwehau milieudu monde
et qui, après le lui avoir conquis, le gouvernerait en
son nom. — 4°) Telles sont les lignes les plus essen-
tiellesde l'espérancemessianique. Lesmotg Messie et
Messianiquesont en rapportétroit aveclemothébreu
mdst"h (mtî>Q). Ce mot lui-même est un adjectif
dérivé de la racine mâsali ( nty» ), oindre. Un mâsfh
est donc un oint. Le terme est d'un emploi assez fré-
quent dans la Bible et s'applique à diverses classes
de personnages; il arrive souventd'ailleursqu'il perd
son sens étymologique et n'a plus rapport qu'avec
là dignité elle-mêmequi, à uneépoque ou une autre,
était conférée par l'onction. Le grand prêtre est en
divers textes appelé hakkâhën hammâst'h ( jnan
n»t!'on ; Lev., rv, 3, 5, 16; vi, i5; cf. Ps. LXXXIV, 10

[?]). Ce litre néanmoinsesl de préférence donné aux
rois : Saùl (I Sam.,xn, 3,5 ; xxiv, 7, 11 ; xxvi,g, 11, 16,
a3; II Sam., 1, 14, 16), David (II Sam., xix, 21 ; xxn,bi=Ps.xvm,5i ; xxm, 1; II Chron.,vi, 4a), d'une ma-
nièreplus généraleauxrois de racedavidique(I Sam.,
n, 10, 35; Hab., m, i3; Ps. xx, 7; xxvm, 8; LXXXIX,
3g,52; cxxxmio, 17; I.am., iv, ao). On sait aussi que
ce qualificatifest appliqué, d'une part, aux patriar-
ches commeaux chefs de la famille qui devait don-
ner naissanceau peuple choisi (Ps. cv, i5 =1 Chron.,
xvi, 22), et, d'autre part, au roi païen Cyrus, appelé
à jouer un rôle si important en tant qu'instrument
de Yahweh (7s., XLV, I). Les applicationsau roi des
temps futurs sont plutôt rares dans la littératurebi-
blique. On pourrait alléguer certains des textes qui
se rapportentà la dynastie davidique, surtout dans
les psaumes; on cite d'ordinaire Dan., ix, 25; on
pourrait citer, avec plus de raison encore, 7>s., n, a.
— 5°) Après ces remarques, l'on peut dire que l'es-
pérance messianiquepeut être considérée à un dou-
ble point de vue. Dans un sens général,c'est l'attente
du royaume qui grouperatout l'univers dans le culte
du même Dieu, dans la soumission au même Dieu,
reconnu comme le souverain incontesté de tous les
hommes. Dans un sens plus strict, c'est l'attente
d'un roi qui conquerra le monde au vrai Dieu et le
gouverneraen son nom. La distinction a son impor-
tance,car beaucoup de prophétiesqui ont pour objet
le royaume ne parlentpas du roi messianique. — 6")
Aucunprophèten'a de cet avenirune visiontotaleet
complète; même en juxtaposant tous les oracles de
l'Ancien Testament, on n'arrive pas à un tableau
d'ensemble aux contourset aux traits précis. Ce qui
manque surtoutà ces visions, c'est la perspective.
Tous les horizons, restauration nationale d'Israël,
royaumespirituel,conversion des peuples, se confon-
dent, et, au fond, tout se rattache à l'avenir d'Israël.

II. Le fait de l'espérance messianique. —i°) Vans les livres historiques.—n s'agit ici des livres
qui ont pour objet la période de l'histoire d'Israël

antérieure à l'exil: Gen., Ex., Lev., Num.,Deut., Jos.,
Jud., I et II Sam., I et II Reg., I et II Chron. — On
trouve dans ces livres comme deux séries d'oracles,
les uns se rapportantà tel ou tel détail particulierde
l'oeuvre messianique, les autres concourantà donner
une idée d'ensemble des espérancesd'Israël.

a) Le premier texte que la tradition chrétienne
signale appartient à la première catégorie. C'est
Gen., m, l4, i5. L'idée qui s'y exprime est celle de
l'inimitié,voulue par Dieu, qui existera entre la race
du serpent et celle de la femme et qui aboutira au
triomphe de cette dernière. C'est surtout grâce à
l'explication traditionnelle que nous pouvonsvoir
dans ce texte la victoire que remportera sur le ser-
pent, forme sensible du démon, la race de la femme,
représentée par le Messie Rédempteur. — b) Le texte
relatif à l'alliance conclue par Yahweh avec l'huma-
nité après le déluge (Gen., rx, 1-17) ne se rapporte
que d'une manière très médiate et lointaine à l'es-
pérance messianique.— c) Déjà la promesse faite
par Yahweh d'être le Dieu de Sem (Gen., rx, 26)
prépare les bénédictions qui vont se répandre sur
la famille patriarcale. — d) Le sens général de ces
bénédictionsne paraît pas douteux. A raison même
de l'alliance conclue par Yahweh avec les patriar-
ches (Gen., xv, 9-21 ; xvn, i-i4), leur postérité occu-
pera la terre dans laquelle ils passent en étrangers
et s'y multipliera extraordinairement (Gen., xm,
14-17; xv, 16; xvn, 1-8; xxn, 17; xxvt, a4; xxvm,
i3, i4; xxxv, 11). Mais, de plus, elle tiendra une
place à part au milieu des nations; celles-ci seront
bénies en Abraham (xn, 3), en sa postérité,(xxn, 18;
cf. Eccli., XLrv, ai), ou se béniront elles-mêmes au
nom de ses fils. — e) Avec la prophétie de Jacob,
le prestige de la famille patriarcale au milieu des
nations se précise et se particularise en faveur de la
tribu de Juda (Gen., XLIX, 8-12) : il a la prééminence
au-dessus de ses frères (vers. 8), il tient le sceptre
et le bâton de commandement (vers. ioa); les peu-
ples obéissent à un représentant de sa race (vers.
iob) désigné par le terme mystérieux de stlôh
(F6>B>). Tandis que quelques exégètes voient dans
ce personnage le symbole de la monarchiedavidique
à laquelle seraient transférées les promesses faites
à la tribu de Juda, l'interprétation traditionnelle
l'identifie avec le roi d'origine davidique qui doit
présider à l'inauguration des temps messianiques;
un certain nombre de critiques se prononcent dans
le même sens (Cf. SKINNEH, A critical and exegetical
CommentaryonGenesis, ad Ioc). — f) Lorsque, dans
les parties légales du Pentateuque, il est parlé des
rapportsd'Israël avec les nations, il s'agit surtout de
l'ordre présent : à la condition qu'il lui demeure
fidèle, Yahweh traitera Israël en peuple particulier
parmi tous les autres (Ex., xix, 5). Toutefois, dans
Deut., xxvm-xxx, les perspectives de restauration
après le châtimentet le repentir rentreraientdavan-
tage dans le contextegénéral de l'idée messianique.
— g) Les oracles de Balaam (Num., xxn, a-xxiv, a5)
insistent sur la place de choix faite à Israël (Num.,
xxm, 9, 10), annoncentson triomphesur les nations,
»ur celles-là au moins qui lui feront la guerre (Num.,
xxiv, 7, 8). Ils signalent ensuite : un astre qui »ort
de Jacob; un sceptre qui s'élève d'Israël, pour briser
les deux flancs de Moab, exterminer les fils du tu-
multe et conquérir Edom; un dominateur qui sort
de Jacob pour faire périr dans les villes ce qui
reste[?] (Num., xxrv, 17-19). On ne peut douter
qu'il ne s'agisse au moins de la dynastie royale et
de ses succès ; plus naturellement, l'astre désigne un
roi particulier. L'exégèse traditionnelle y voit le roi
messianique;le vers, ig, malgré ses obscurités, favo-
riserait celte interprétation. S'il en est ainsi, on
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entrevoit que, par delà la supériorité matérielle,
Yahwehassure aussi à son peuple la suprématie spi-
ritueUe qui tient à son union avec lui. — k) A l'oc-
casion de l'établissementde la royauté, des paroles
divines assurent la perpétuité de la race davidique
(II Sam., vu, ub, 16, cf. I Chron., xvn, io-i4; xxn,
10; xxvm, 7; II Chron., vn; 18).

2") Chez les prophètes préexilièns. — A. Remar-
ques générales. — a) Les promesses de bénédiction,
surtout entendues au sens matériel, trouvèrent
créance dans le peuple. Aux heures de détresse, il
y puisa son optimisme. Aux temps de prospérité,
les félicitésprésenteslui apparurent comme les pro-
dromesde triomphesplus éclatants.— b) Auvm° siè-
cle, on usait volontiers, pour concrétiser ces espoirs
d'une expression reçue; on attendait le jour de
Yahweh (Am., v, 18). A la prendre en elle-même, la
locution désignait seulement un jour dans lequel
Yahweh se signalerait d'une manière éclatante. Son
interventionpourrait avoir pour objet les nations
(Is., xm, 6, 9; xxxiv,8; Jer., XLVI, IO), mais dans la
mesure où leur châtiment intéresserait Israël; oar
pour elles ce serait surtout un jour de colère (7s., xm,
i3) et de vengeance (7s., xxxiv, 8; Lxm, 4; Jer.,
XLVI, 10). Quant à Israël, pourvu qu'il rendit à son
Dieu le culte somptueuxauquel celui-ci avait droit,
le jour de Yahweh ne pouvait être pour lui qu'un
jour de bénédiction : par des manifestations écla-
tantes, Yahweh lui assurerait un triompheuniversel
et définitif, et il n'y aurait aucune discontinuité entre
les faveurs du présent et cellesde l'avenir. Les faux
prophètes abondaient dans le sens du peuple (Mi.,n,
7; m, 5, 11; Jer., xrv, i3; xxm, 17; etc.). — c) Les
voyants du vme siècle n'étaient pas disposés, nous
l'avons vu, à entrer dans cesvues optimistes; ce qui
leur apparaissait au premier plan, c'était le châti-
ment. Aussi, reprenant la formule chère au peuple,
ils lui donnent un sens tout à fait imprévuet signa-
lent le jour de Yahweh, comme un jour de ténèbres,
de malheur et de punition (Am., v, 18-ao; 7s., n,
12-17; So.,i, 7-18; cf. Lam.,i, 12; n, 1, 22). — d) Est-
ce à dire que ces prophètes renoncent aux bénédic-
tions divines et au privilège d'Israël? Beaucoup
de critiques l'ont pensé : les voyants du vm« siècle
n'auraient promulgué que des anathèmes ; tout ce
qui, dans leurs Uvres, a trait à l'espérance messia-
nique serait le fruit d'interpolations postexiliennes,
quelques-unes fort récentes. On ne saurait nier a
priori que certaines prophéties renfermées dans les
écrits d'Isaïe, celles par exemple qui ont un carac-
tère très apocalyptique (7s.,xxrv-xxvn;xxxiv, xxxv),
aient pu être introduites après coup dans son livre.
Mais la thèse à laqueUenous faisons allusion est
insoutenable; les critiques eux-mêmes tendent à la
reviser (cf. STEUERNAGEL, op. cit., p. 469 sv.). On ne
saurait nier d'abord que la perspective de la res-
tauration tienne une place essentielle dans la pro-
phétie d'Osée. Le thème fondamental de sa prédica-
tion est que la fidélité de Yahweh sera plus forte
que l'infidélitéd'Israëladultère.Si, après avoirrépu-
dié son épouse indigne (Os., 1, 8, g), Yahweh laisse
s'écouler de longs jours de châtiment (Os., m, 4 j
cf. n, 1 I-I5), il ne cesse pas pour celade l'aimer(Os.,
m, 1); il n'attend, pour reprendre avec elle ses rela-
tions anciennes, qu'un mouvement de repentir et de
conversion; et il est sur que ce mouvement viendra
(Os., m, 5; cf. n, 9, i6-a5 et n, i-3). Son amour, sa
bonté l'empêchent de prononcer un arrêt définitif
de ruine (Os., xi, 5-g). Amos lui-même, dont le lan-
gage est bien plus austère, laisse toujours entendre
que le châtiment n'anéantirapas complètement Is-
raël (Am., m, 12; v, 3). En Juda, Isaïe, alors même
qu'on ne tiendrait pas compte du dernier trait de sa

vision inaugurale, attesté seulement par le texte
massorétique(cf. CONDAMIN,Le livre d'Isate, in Ioc),
manifeste suffisamment sa pensée lorsqu'il donne à
l'un de ses fils le nom symbolique de Scheâr Yâ-
schâb (Le Reste reviendra; 7s., vn, 3); il s'explique
d'ailleurs en des oracles que l'on peut certainement
traiter comme authentiques (7s., 1, a4-a8; x, ao sv.).
Quant à Jérémie, s'il est appelé à arracher et à abat-
tre, il doit aussi replanter et rebâtir (Jer., 1, 10).
Il faut donc reconnaître que, par delà le jour de té-
nèbres et de châtiments, des prophètesdu huitième
siècle et du septième ont salué un temps de bénédic-
tion et de salut.

B. Amos. — Les espérances sont toutes résumées
dans la finale (Am., ix, 8-i5), que beaucoup de criti-
ques traitent comme un appendice inauthentique.La
limitation du châtiment est indiquée en termes très
précis (Am., ix, 8-10); il ne doit atteindre que le»
méchants. Quant aux justes, les promesses qui les
concernent sont surtout matérielles : la restauration
d'Israël schismalique est envisagée dans la perspec-
tive de laréunion à la dynastie davidique, elle aussi
rétablie et raffermie après ses humiliations et ses
chàliments(Am., ix, 11, 12); les temps futurs sont
avant tout signalés par une grande prospérité agri-
cole (Am., ix, I3-I5). La lettre ne va pas plus loin;
mais, à en juger par l'importancequ'ily attache pour
le tempsprésent,on ne peutdouterqu'Amos ne salue,
dans le royaume à venir, le triomphe de lajustice.

C Osée. — La restauration d'Israël a pour cadre,
ici comme dans Amos, la réunion au royaume de
Juda (Os., n, a ; ni, 5). Mais, si les bénédictions tem-
porelles, agricoles et sociales (Os., n, 1, 23-25;
xiv, 6-8) occupent encore une grande place, les élé-
ments moraux jouent aussi un rôle important; ils
interviennent notammentdans la reprise des rela-
tions entre Yahweh et l'épouse infidèle. On y voit
l'oeuvre de la bonté divine ; c'est elle qui insp ire le
pardon (Os., xi, 8, g). Yahweh fait les premières dé-
marches auprès de cette femme adultère, il ferme
avecdes ronces le chemin qui la menaità ses amants
(Os.,n, 8). Lespoursuivantet ne les rencontrant plus,
elle pense aux jours d'autrefois, elle se souvient de
son bonheur passé, elle se décide à retourner vers
son premier mari(Os.,11, g), à rompreavec les idoles
et avec tous ceux qui les lui ont fait aimer (Os., xiv,
4), avec le culte purement extérieur et formaliste
(Os., xiv, 3). Yahweh la reçoit aussitôt, il l'aime et
la guérit de son infidélité (Os., xiv, 5); il reprend
tout comme par le commencement,il renouvelle ses
faveurs premièreset ramène au coeur de l'épouse les
sentimentsd'autrefois (Os., 11, 16,17); ^ ^a détache
complètement des Baals et de leur nom lui-même
(Os., n, 18, ig); enfin il célèbre à nouveau les fian-
çailles; elles ont pour bases la justice et le jugement,
en même temps que la miséricorde et la tendresse;
elles supposent cette fois une inaltérable fidélité;
elles aboutissent à assurer à Israël la parfaite con-
naissancede son Dieu (Os., n, 21, 22).

D. 7saïe et Michée. — a) Le sujet est bien plus
abondamment développédans Isaïe,et les idées prin-
cipales s'affirment en des textes dont l'authenticité
est bien garantie. — ^Occasionnellementil parlede
Samarie, annonçant le retour d'Ephraïm à Yahweh
(7s., xvn, 7, 8), la protection dont Yahweh l'entou-
rera, la sollicitude avec laquelle il lui assurera la
gloire et la persévérance dans la justice (7s., xxvm,
5, 6). Mais l'intérêt du prophète se concentre sur
Juda. — c) En deux circonstances solennelles, lors
de la guerre syro-éphraïmite, puis lors de l'invasion
de Sennachérib, il a l'occasion de faire valoir sa
conviction que Juda n'est pas voué à l'anéantisse-
ment, qu'aprèsl'avoir éprouvé et purifié (7s., 1, 2-g),
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Yahweh saura le délivrer (7s., vu, 1-16; vm, 1-4 ;
puis x, 5-34; xiv, 24-27; xxix, 1-8; xxx, 3i-33;
xxxi, 4i 5; xxxvn, 22-35). — d) Envisageant d'une
manière plus générale l'issue des châtiments que
les crimesde Juda lui auront attirés, Isaïe insiste sur
l'avenir du petit reste qui reviendra. Comme Amos
et Osée, U fait leur place aux bénédictions tempo-
relles, agricoles et sociales (Is., iv, 2 [?]; ix, i-4 ;

xi, 11-16 [cf. xiv, i-3]; xxix, 17; xxx, 23-26; xxxn,
i5, 20; noter spécialement, xi, i3, la réunion des
tribus). — e) Mais les points de vue nettement spi-
rituels abondent. L'épreuve débarrassera Jérusalem
de ses impuretés (7s., 1, 25; iv, 4j xxix, 20, 21);
elle en fera la ville de la justice, la cité fidèle (7s.,
1, 26). Résidant au milieu d'elle, la couvrant de
sa protection(Is., iv, 5, 6), Yahweh exaucera ceux
qui espéreront en lui (Is,, xxx, 18, 19), prendra soin
des humbles et des pauvres (7s., xxix, ig) donnera
la sagesse à ceux qui en manquent (7s., xxix, a4 ;

xxxn, 5-8), la lumière à ceux qui en ont besoin
(Is., xxix, 18; xxx, 20, 21 ; xxxn, 3, 4); le peuple-
retrouvera sa fierté et mettra son bonheur à glori-
fier son Dieu(7s., xxrx, 22, 23); ce serale temps delà
justice et de la paix (7s., xxxn, 16-18). L'esprit de
Yahweh multipliera ses influences en vue de ces
transformations (Is., iv, 4; XXXII, i5). — f) A plu-
sieurs reprises, toutes ces espérances se concentrent
sur un personnage qui apparaît comme le souveraii:
de cet empire futur. On le voit régner avec justice,
entouré de princes qui gouvernent avec droiture
(7s., xxxn, 1). C'est un rejeton de la race davidique
(Is., xi, 1), sur lequel l'Esprit de Yahweh repose en
sa plénitude pour lui communiquer les dons qui as-
surent un bon gouvernement (Is., xi, 2). Le but de
ses efforts est d'assurer le triomphe de la justice el
de la paix (7s., xi, 3-g). Sur son berceau, on fait
entendre les appellations les plus .flatteuses : Con-
seiller, merveille, El, héros, Père de l'avenir, Prince
de la paix (7s., ix, 5)-. L'épithète El veut au moine
dire qu'il sera tout pénétré d'influences divines,
qu'il réalisera pleinement celte appellation de Fil',
de Dieu que l'on donnait aux rois (Ps. LXXXIX, 27.
28), qu'il sera le représentant de Yahweh par excel-
lence. U donneraun nouvel éclat, à jamais durable
au trône de David (Is., ix, 6). Sur la portée de l'ora-
cle de la.'Almah et du 'Immanuel, cf. CONBAMIN, 7e
Livre d'Isaïe,p.5g--j3). — g) Israël aura un prestige
sans pareil au milieu des nations. C'estce quiressoil
d'un oracle qui se trouve dans Isaïe (7s., 11, 2-4) el
dans Michée (Mi., iv, i-4), et que les deux prophètes
pourraient avoir emprunté à un tiers : à la fin des
jours, les peuples, attirés par la gloire que Yahweh
communique à la montagne de sa demeure, affluen:
à Jérusalem,demandantau Dieu d'Israël de les ins-
truire de ses voies; la loide Yahweh se répanddans
le monde ; il est l'arbitre et le souverain des peu
pies, et son oeuvre a pour résultat le règne de la jus
tiee et de la paix universelle. Même note dans eer
tains appendices aux ce charges » contre les nations,
soit que celles-ci apportent leurs offrandes à Jérusa-
lem (Is., xvm, 7 ; xxm, 18), soit que (7s., xix, 16-25 ;authenticité très controversée) elles participent dans
leur propre pays au culte du vrai Dieu. — h) On
trouve dans Michée, après l'annonce du repentir du
peuple (Mi., vn, 1-7) et de sa purificationpar Yahwc-1
(ML, v, g-i3; vu, g, 18), la prédiction de la déli-
vrance de Jérusalemet du triomphe sur les ennemis
(Mi., iv, I2li-i4; vu, 8-10), de sa réédification (717/..

vu, 11), de sa nouvelle splendeur (.17/., iv, 8), de;
rassemblement des dispersés (Mi., iv, 6, 10), du
prestige que la capitale et le peuple de Dieu exer
eeront sur les nations (Mi., v,6, 7; vu, 12, 15-19), de
:a sollicitude dont Yahweh entourera les siens

(Mi., iv, 6,7). Mi,, v, i-5 est consacré au souverain
du futur royaume. Sa venue donnera à la petite
bourgade de Belhléemun éclat sans pareil, au moins
en ce sens que, descendant de la race de David, il
illustrera la patrie du fils d'Isaï (mais cf. Matth., n,
5, 6 et l'interprétation traditionnelle). De ce domi-
nateur l'origine est dès les temps anciens, dès les
jours de l'éternité : allusion, soit à la préexistence du
Messie,soit à l'antiquitéde la race davidique.Jusqu'à
ce que sa mère l'ait enfanté (rapprochement possible
avec 7s., vu, 10-16 ; voir CONDAMIN, loc. cit.), Yahweli
livrera le peuple.Mais il sera appelé à paîtreles bre-
bis dans la force de Yahweh et la majesté de son
nom ; il sera grand jusqu'aux extrémités de la terre.
II sera la paix; pourla propager et la maintenir,il
repoussera, en union avec septpasteurset huit prin-
ces, les Assyriens, symboles de tous les ennemis de
Yahweh et d'Israël.

B. Jérémie et Sophonie. — a) Au cours de son mi-
nistère, Jérémie tempère, par des perspectives de
salut, la dureté des anathèmes qu'il profère.Onpeut
relever les traits suivants, dont plusieurs nous sont
déjà familiers : assurance du bon aceueU que Yah-
weh fera à Israël repentant (Jer., m, 12, i3, 21-25;
rv, I, 2); certitude que la destruction ne sera pas
complète (Jer., rv, 27) et que le peuple sera sauvé
(Jer., xvi, i4, i5; cf. xxm, 7, 8); réunion de tous les
dispersés (xxm, 3), d'Israëlet de Juda (Jer., m, 18),
autour de Jérusalem, la seule capitale légitime (Jer.,
m, i4), autour du Temple qui, après la destruction
de l'arche, dont personne n'aura plus souci, sera
lui-même le trône de Yahweh (Jer., m, 16, 17);
aflluence des nations, conquisespar l'attrait deYah-
weh (Jer., m, 17) et d'Israël (Jer., iv, 2) et confes-
sant la vanité de leurs idoles (Jer., xvi, ig, 20); gou
verneurs selon le coeur de Yahweh(Jer., m, i5; cf.
xxm, 4)-Une place est faite au roi davidique; il ré-
gneraavecune telle équité qu'on l'appellera Yahweh
sidqënû, Yahweh notre justice (Jer., xxm, 5, 6;
allusion ironique au nom de Sédécias, Sidqiyyâhû,
Yahweh est ma justice). A noter, comme traitplus
particulier, la limitation de la durée de l'épreuve et
de l'exil au chiffre rondde soixanle-dix ans(7er.,xxv,
11). — b) Toutefois c'est dans les derniers jours du
siège de Jérusalem, alors qu'il était tenu captifdans
la cour des gardes (Jer., xxxn, 2-5), que Jérémie fut
favorisé des plus brillantes visions d'avenir, celles
qui sont renfermées dans ses chap. xxx-xxxm; sur
leur occasion cf. Jer., xxxn, 6-25. Après avoir con-
firmé la sentence de ruine et d'exil, châtimentné-
cessaire des fautes de Juda (Jer., xxxn, 26-36 ; cf.
xxx, 5-7, i2-i5), Yahweh déclareque lemaln'est pas
sans remède(/c?r., xxx, i5) et, tout commedansOsée,
annonceque sa bonté revisera l'oeuvre de sa justice
(Jer., xxxi, 2, 3; 18-20); Rachel ne pleurera pas à ja-
mais ses fils (Jer., xxxi, 15-17). Puis c'est l'esquisse
du nouvel ordre de choses. — c) Dans les descrip-
tions du retour, Jérémie a en vue le peuple tout
entier, mais il témoigne d'une sympathieparticulière
pour le royaume du Nord (cf., d'ailleurs, Jer., m, 6-
11). Les promessestemporellesse ramènentauxtraits
suivants: rupture du joug des captifset revanche sur
leurs ennemis (Jer

, xxx, 8, u, 16, 23, a4); rassem-
blement des dispersés (Jer., xxx, ios; xxxi, IO;XXXII,
37; xxxm, 7); restaurationdes demeures, des villes
et des palais de Jacob (Jer., xxx, 18, iga); retour du
peuple (Jer., xxxi, 7, 8, 21, 22"), avec mention spé-
ciale d'Ephraïm(Jer., xxxi, g); multiplication dupeu-
ple (Jer., xxx, 19, 20); restauration de Samarie(Jer.,
xxxi, 4> 5), mais surtout de Sion (Jer., xxxi, 6, 12-
i4;38-4o), d'où la prospérité, la joie et la consola-
tion rayonnent dans tout le pays (Jer., xxxi, 23-25,
27, 28; xxxm, io-i3) avec la paix et la sécurité (Jer.,
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xxx, iob; xxxn, 37). Même dans ces perspectives
matérieUes, une grande place est faite à l'élément
spirituel, grâce surtout à l'action très intime de Yah-
weh au mUieu du peuple (voir surtout Jer., xxx, 17 ;

xxxi, 7-g, 21, 22a). — d) Ce qui signalera ce nou-
veau royaume, ce sera l'attachement sans précédent
de l'épouse, jadis infidèle et prostituée, à son époux
(Jer., xxxi, 22); ce sera l'assujettissement très sin-
cère du peuple à son Dieu (Jer., xxx, g) ; d'autre part,
Yahweh purifiera la nation de ses iniquités et lui
pardonnerases fautes (7er.,xxxi, 34b; xxxm,8).Tou-
tefois le trait le plus caractéristique, dans les pers-
pectivesspirituelles, c'est la promesse d'une'nouvelle
alliance (Jer., xxxn, 4oa); cette promesse, d'ailleurs,
vient asseznaturellementaprès la découvertedu livre
de l'alliance,base des rapports de Yahweh avec Israël
(II Reg.,xxn, 3-xxm,3). Mais l'alliance future ne sera
pas pareille à l'ancienne(7er.,xxxi,3i, 32): c'estavec
chaque Israélite qu'elle sera conclue; c'est à chacun
que Yahweh se fera connaître et enseignera directe-
mentsa loi (7er.,xxxi, 33, 34); par là l'unionde Yah-
wehet d'Israël sera beaucoup plus intime qu'aupara-
vant (7er., xxx, 22 ; xxxi, 33b; xxxn, 38), la docilité
d'Israël plus parfaite,pour son bonheuret celui de sa
postérité(Jer., xxxn, 3g-4i). Cettealliancesera éter-
nelle (Jer., xxxi, 35 37; xxxn, 4oa; xxxm, 23-25).
— e) Le roi, sorti du peuple et très attentif à s'appro-
cher de Yahweh (Jer., xxx, 21), appartenant à la
race davidique (Jer., xxxm, i5, 16 = xxm, 5, 6; cf.
xxx, g), tient ici une place bien moins importante
qu'en Isaïe ; même il semble être question d'unenou-
vellelignée davidique (Jer., xxxm, 17 ; cf. 20-22). - -
/)Noter les perspectivesconcernantle sacerdocelévi-
tique (Jer., xxxm, 18; 20-22). — g) Quantaux nations,
elles sont à l'arrière-plan(Jer., xxxi, 10; xxxm, g;
XLVIII, 47 ; XLIX, 6, 3g; cf. m, 17; iv, 2). — /i)On
trouve pareillementdans le livre de Sophoniel'assu-
rance que le châtiment ne sera pas définitif, mais
qu'il sera suivi du salut et du rétablissement.Même,
sur ce dernier point, on peut relever comme deux
perspectives assezdifférentes : — K) D'une part, Jéru-
salem et Israël sont invités à se réjouir parce que
Yahweh retire les jugements portés contre eux et
détourne l'ennemi (So., in, i4, i5a). 11 rassembleceux
qui sont dans la tristesse, privés de fêles, et sur les-
quels pèse l'opprobre (So., m, 18); il les ramène, il
met fin à la captivité (So., m, 20ac; cf. vers. 10), il les
fait renomméset glorieux(So.,m, igc, 20b); il éloigne
l'oppression (So., m, iga) et, pour les préserver du
malheur, il se fixe au milieu d'eux dans la joie el
l'amour (So., m, i5b-17) ; toutes les nations sont pu-
rifiées, invoquent le nom de Yahweh et le servent
d'un commun accord (So., m, g). — £) D'autre part, il
ne reste au milieu de Jérusalem ou d'Israël qu'un
peuple humble et petit, qui se confie à Yahweh (So.,
m, 12), heureux d'être purifié de ses fautes (So., m,
1 iab)et de se maintenir loin de toute iniquité (So.,m,
11e, i3a), vivant dans la paix sans que personne le
trouble (So., m, i3b).

3°) Ezéchiel. — A. Avant la prise de Jérusalem
en 586, la prédication d'Ezéehiel revêt les mêmes
caractères que celle des prophètes préexilièns. Le
châtiment est au premier plan ; bien plus, il est
imminent : l'épreuve de 5g8 ne saurait suffire; il faut
la ruinede la nation. Néanmoins, même à ces heures
sombres, le prophète ne voit pas dans la sentence
de Yahweh un arrêt de complète extermination.
Dès le début de son ministère, il proclame qu'un
faible reste du peuple survivra au désastre (Ez., v,4,12; vi, 8). Bien plus, il peut préciser quel sera ce
reste. Il sait, en effet, que danssesjugementsYahweh
ne confond pas, en un sort commun, le juste et
l'impie (Ez.,i%, 2-6; xrv, i3-2o); c'est sur les justes

que reposent les espérances. Tout comme Jérémie
(Jer., xxiv, 1-7), il sait que c'est sur la terre d'exil,
parmi ses disciples fidèles, qu'il faut chercher ces
privilégiés (Ez., xi, i4-i6). Aussi s'efforce-t-il d'en
augmenter le nombre,soit, quand il le peut, par un
apostolat tout individuel(Ez., m, 16-21 ; xxxm, i-g),
soit par des discours plus généraux (Ez., xvm, 3i,
32; xxxm, 11). En attendant, il multiplie à ceux
qui l'écoulent les paroles d'encouragement. Il leur
assure que, même en terre d'exil, Yahweh est pour
eux un sanctuaire (Ez., xi, 16); surtout il leur
annonce que l'épreuve durera peu de temps et sera
suivie d'une glorieuse restauration (xi, 16-20; ef.xvi,
6o-63 et53-58; xvn, 22-24 ; xx, 3gb-44)-

B. — La ruine de Jérusalem devait marquer un
tournant dans l'histoire de la prophétie. — a) Avec
cet événement, commençait le grand châtiment an-
noncé par les représentants deYahweh. Sans doute, il
fallait s'y soumettre avec humilité. Mais, d'un autre
côté, une partie, un élément du ce jour de Yahweh »
appartenait déjà au présent; U allait bientôt appar-
tenir au passé ; aussi pouvait-on plus que jamais
vivred'espérance. De fait, depuis celte date, Ezéchiel
s'attache exclusivement à l'espoir de la restau-
ration. Pour lutter contre le découragement d'un
certain nombre (Ez., xxxm, 10; xxxvn, u), il ex-
pose, à l'appui de ses certitudes, la magnifique
vision des ossements arides (Ez., xxxvn, i-i4). —
b) Non contentd'annoncerla restauration, il en trace
le programme. L'espérance est, nous le savons, pour
les captifs demeurés justes ou qui se convertissent
(Ez., xxxm, 10, u). Pour qu'ils puissent rentrer en
leur patrie,il faut en débarrasser le solde ses posses-
seurs actuels : des Juifs que Nabuchodonosor y a
laissés et qui ont persévéré dans leurs prévarica-
tions (Ez., xxxm, 24-ag); des autres peuples qui sont
venus occuper le pays abandonné (Ez., xxxvi, 1-7);
surtout de ces Edomites auxquelsYahweh se réserve
de faire expier, en même temps que leur orgueil et
leur rapacité, la joie cruelle avec laquelle ils ont
applaudiau malheur de Juda (Ez., xxxv). Désormais
les montagnes d'Israël ne porteront des fruits que
pour le peuple de Dieu (Ez., xxxvi, 8); elles seront
pour lui éminemment fertiles (Ez.. xxxvi, g, 29, 3o,
34, 35; cf. xxxiv, 25-3o); le peuple y reviendra,
rassemblé et conduit par Yahweh (Ez,, xr, 17 ; xx,
4i, 42 ; xxxvi, 24), et s'y multipliera (Ez., xxxvi, 10-
i4, 33b, 35b, 37b, 38); les villes seront rebâties et
habitées (Ez,, xxxvi, iob, 1 ib, 35b). — c) Mais, avant
de participer à ces bénédictions, une profonde
transformation morale sera nécessaire à un grand
nombre, à lous ceux sans doute qui n'ont pas une
docilité parfaite à la parole du voyant. Sur eux
Yahweh fera l'aspersion d'eaux pures (Ez., xxxvi,
2Ôa), symbole de la purification qu'il réalisera au
fond des âmes (Ez., xxxvi, 25b, 29», 33a); de son
côté, le peuple, en même temps qu'il ôtera les abo-
minations du pays (Ez., xi, 18), se laissera aller au
dégoût et au repentir en pensant à sesfautes passées
(Ez., xxxvi, 3i, 32; cf. xvi, 61, 63; xx, 43). Yahweh
donnera alors à chacun un esprit nouveauelun coeur
nouveau (Ez., xi, ig, 20a; xxxvi, 26); mieux encore,
il mettra au dedans d'eux son Esprit pour qu'ils
soient fidèles à ses lois (Ez., xxxvi, 37 ; cf. xxxvn,
i4). Israël, réuni à Juda, participera au bienfait de
cette restauration (Ez., xxxvn, i5-23, 24b, 25ab,
cf. xvi, 46-58). C'est avec toute la nation ramenée à
son unité primitive, que Yahweh conclura la nou-
velle alliance: alliance éternelle, alliance de paix
(Ez., xxxvn, 2Ôa; cf. xxxiv, 25; xvi, 60, 62), de telle
sorte que les vrais (ils de Jacob soient son peuple et
qu'il soit leur Dieu (Ez., xi, 20; xxxvi, 28; xxxvn,
27). Le gage de celte alliance, à leurs yeux et au
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regarddes étrangers, sera le sanctuaireque Yahweh
rebâtira au milieu du pays (Ez., xxxvn, 26e, 27a,
28 h), et où Israël viendrale servir et lui apporter ses
offrandes (Ez., xx, 4°i 40- Telle est l'oeuvre que
Yahweh réalisera pour les siens; pris dans leur en-
semble, ceux-cin'en sont pas dignes, maisYahweh
l'accomplira pour sa gloire et l'honneur de son nom
(Ez., xvi, 62 ; xx, 4i °, 4a ; xxxvi, aa, 23, 3a). — d) Le
roi messianique n'est pas entièrementabsent de ces
perspectives (cf. Ez., xvn, 22-24). Après avoir fait
le procès des mauvais pasteursdupassé (Es., xxxrv,
1-10), Yahweh déclare que désormais, avec la solUci-
tude du meilleur berger, il prendra soin lui-même de
ses brebis (T^z., xxxrv, 11-16). Mais, tout en demeu-
rant leur Dieu, il auraauprès d'elles un représentant,
un prince, un seul pasteur de race davidique (Ez.,
xxxiv, a3, 24), qui gouvernera les deux royaumes
réunis (Ez., xxxvn, 24*, 25e); c'est par son intermé-
diaire queYahwehréaliserason programmede justice
(Ez., xxxiv, 17-22). — e) Ce qui est beaucoup plus
particulier à Ezéchiel, c'est qu'U découvre dans
l'avenir comme deux horizons. La réalisation du
programme qui précède apparaît, ainsi que dans les
prophètes antérieurs, comme concomitante du réta-
blissement national d'Israël. Mais une autre vision
a pour objet une époque séparée de la période ac-
tuelle ce par beaucoup de jours », et se plaçant à la
fin des temps (Ez., xxxvm, 8, 16); c'est la vision du
triomphe suprême de Yahweh sur les nations et
dans le monde, symbolisés par une multitude grou-
pant, avec les peuples anciennement connus, des
peuples nouveaux ayant peu de contact avec l'hori-
zon politique d'Israël (Ez., xxxvm, 4"7)- Conduites
par un chef au nom pareillementsymbolique, Gog,
roi de Mosoch et de Thubal (Ez., xxxvm, 2, 3), les
nations déclareront la guerre à Yahweh et s'en
prendront à son peuple; elles fondront sur lui du
septentrion alors qu'il habitera dans la paix et la
confiance (Ez., xxxvm, 8-16). Elles ne se douteront
pas que c'est Yahweh qui, après avoir depuis long-
temps prévu, annoncé ces choses, les réaUsera
(Ez., xxxvm, 17; xxxix, 1, 2, 8). Le désastre sera
complet; l'intervention divine sera marquée par
des tremblements de terre (Ez., xxxvm, 18-20);
Yahweh exercera son jugement, non seulement par
l'épée, mais encore par la pluie, la grêle, le soufre
et le feu (Ez., xxxvm, ai, 22); il poursuivra les
adversairesjusque dans leur pays (Ez., xxxix, 3-6),
cependant qu'Israël entretiendra sept années durant
ses foyers de leurs dépouilles (Ez., xxxix, g, 10).
La tuerie seratelle que, pour purifier la région, tous
les habitants devront s'occuper sept mois durant
d'ensevelir les cadavres dans la Vallée des Passants,
qui prendra le nom de Hamon-Gog (Ez., xxxix,
11-16); en même temps, les oiseaux du ciel seront
convoqués au festin (Ez., xxxix, 17-20). C'est alors
que la gloire de Yahwehsera pleinement manifestée
et que l'on comprendra entièrement le sens de sa
conduite envers Israël (Ez., xxxvm, 16, 23; xxxix,
6-8, 21-24).Cette vision est nettementeschatologique,
et les traits apocalyptiques y abondent. Mais elle se
développe encore dans un rapport étroit avec Israël;
aussi la finale(Ez., xxxix, a5-ag) nous ramèno-t-elle
au point de vue de la restaurationnationaledu peu-
ple de Dieu. — d) Plus caractéristiqueencore esl la
vision qui termine le livre prophétique. Ezéchiela
toujours marqué une vive sympathie pour ce qui
intéressait le culte de Yahweh : le Temple, à l'exclu-
sion des hauts lieux (Ez., vi, 3-7; xvi, 16 ; etc.) ; les
sabbats (Ez., xx, i3, 16, 21 ; etc.), les règles de pureté
légale (Ez., xvm, 6d; xxn, iob, 26). On peut même
dire que son programme de justice se concrétise en
une loi, tel le Deutéronome, élans laquelle les règles

de la vie morale et les préceptes d'ordre rituel se
présentent sur un même plan, mélangés les uns aux
autres et codifiés comme étant tous, au même degré,
desvolontés de Yahweh ; la fidélité à ce programme
devient comme une sorte de service religieux. Ce
point de vue se manifeste d'une manière beaucoup
plus frappante encore dans la vision suprême des
chap. xL-xLvm, qui se place tout à fait à la fin de
la carrière du prophète (XL, 1), vers 573. Elle ren-
ferme : la description du Temple futur (Ez., XL,
I-XLII, 20; cf. xxxvn, 26-28), construit de telle sorte
que, résidant au fond du Saint des Saints, Yahweh
soit à bonne dislance dé toute impureté (Ez., xun,
6-12) ; le retour de Yahweh (Ez., XLIU, 1-5 ; cf. x, 18,
ig; xi, a3); la reconstructionet l'inauguration de
l'autel des holocaustes (Ez.,xuu, 13-27); le rituel du
temple futur,personneldu sanctuaire (Ez.,-KLIV, 1-16),
obligations et revenus (Ez., XLTV, I7-3I), offrande»
(Ez., XLV, 1-17), fêtes et sacrifices (Ez., XLV, I8-25),
diverses dispositions liturgiques (Ez., XLVI, I-24);
le plan d'un partage idéal de la Terre Sainte (Ez.,
XLvn, I3-XLVIII, 2g); la description des limites et des
portes de la capitale (Ez., XLVIH, 3O-35). La diffé-
rence est grande entre celte vision et ce quiprécède.
L'on y perd de vue tout ce qui se rattache à la vie
sociale et politique : le roi lui-même, lorsqu'il figure
en cette scène liturgique, n'est plus qu'un simple
prince (Ez.. XLIV, 3; XLV, 7). Sans doute les préoc-
cupations morales ne sont pas exclues de ce tableau
(Ez.. XLV, g-12); mais l'intérêt principal se concentre
sur le service liturgique du futur royaume. C'est à
son observancequ'est attachée la bénédiction divine,
figurée par un torrent qui sort du Temple pour se
répandre et grandir dans le pays, transformant le
désert, la Mer Morte et ses rives (Ez., XLVU, 1-12)..
L'on sait que ce programme cultuel présente beau-
coup de points de contact avec cette loi de Sain-
teté (Lev., xvn-xxvi) qui devait inspirer la conduite
religieuse des rapatriés. Mais, d'autre part, on ne
songera jamais à prendre à la lettre les prescrip-
tions relatives au partage de la Terre Sainte. Dans
quelle mesure cette vision représenlait-eUe, aux
yeux d'Ezéchiel, la règle que les exilés devaient
suivre dès leur retour en Palestine? Dans quelle
mesure était-elle en relation avec des perspectives
plus nettement eschatologiques ? Il est difficile de
le dire.

4°) Isaïe XL-LXVI.— Nous avons déjà noté qu'au
regard de la grande majorité des critiques non
catholiques, la seconde partie du livre d'îsaïe (7s.,
XL-LXVI) a été composée, soit pendant les années qui
ont immédiatement précédé la prise de Jérusalem
par Cyrus (chap. XL-LV), soit au cours des premiers
temps du retour (chap. LVI-LXVI). Dans les directions
qu'elle a données aux exégètes catholiques par son
décret du 2g juin 1908, la Commission Biblique a
déclaré que ni l'argumentphilologieme,ni les autres
arguments mis en avant ne constituent, même en
les considérant ensemble, la preuve qu'il faille
admettre plusieurs auteurs pour le livre d'îsaïe.
Mais, en même temps, elle a affirmé que, dans la
seconde partie de ce Uvre, le prophètes'adresse aux
Juifs de l'exil pour leur parler et les consoler, tout
comme s'il vivait au milieu d'eux. C'est donc à la
lumière des diverses condilions constitutives du
« milieu » de l'exil que les catholiques eux-mêmes
doivent étudier ces magnifiques documents.

A. 7s., XL-LV. — a) Ici, comme dans la seconde
partie du livre d'Ezéchiel, l'oeuvre de la restaura-
tion est au premier plan. Le prophète l'annonce
comme un réconfort aux âmes découragées(7s., XL,
27-31 ; xu, 8-10, i4 ; XLin, 1, 2; XLIV, 2, 21; XLVI, 3, 4).
Ula présente comme une oeuvre de justice, puisque.
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d'une part, Israël (la partie juste) a expié sa faute
(7s., XL, 1,2) et que, d'autre part, Yahweh a pris
des engagements (7s., XLI, g; LV, IO-I3). Bien plus, il
annonce comme imminent le retour glorieux du
peuple conduit par Yahweh (7s., XL, 3-5, g-i 1 ;
xLn, i5, 16; xmi, i4-2i; XLIX, 9b-i2; LV, 12 i3); il
signale le moment où le libérateur va fondre sur
Babylone (Is., XLI, I-5; XLIV, 24-28; xLvn), il invite
les exilés à sortir de la cité maudite (Is., XLVIII, 20,
21; Ln, 11, 12). — i) La délivrance est présentée
comme un rachat, une rédemption(7s., XLIV, 22, 23) ;
Yahweh aime à se nommer le rédempteur d'Israël
(7s., XLI, i4 ; XLm, 1; XLIV, 6, 24) ; il donne pour sa
rançon des hommes et des peuples (7s., XLIII, 3, 4b;
cf. XLI, n-16; XLIX, 24-26), tant il le traite comme
chose précieuse, tant il l'aime (7s., XLIII, 4a)- Ré-
demption inspirée par l'amour, la délivrance est aussi
un salut; Yahweh se proclame le Dieu juste et sau-
veur (Is., XLV, 21), le sauveur (Is., XLm, 11), et dé-
clare que par lui ou en lui Israël est sauvé d'un salut
éternel (Is., XLV, 17). — c) Rassemblés de toutes les
régions (Is., XLIH, 5-7), les fils de Yahweh, qui por-
tent son nom, qu'il a créés pour sa gloire, rentrent
au pays pour y jouird'une brillante restauration(Is.,
XLVIII, 17-19; LI. i-3). Mais c'est sur Jérusalem que se
concentre l'attention du prophète. Jadis délaissée et
répudiée, Yahweh la prend en compassion, lui fait
miséricorde,luiassure un amouréternel, conclut avec
elle une alliance de paix inébranlable (Is., LIV, 4-10 ;
cf. XLIX, I4, I5; LU, 7-g), l'orne de joyaux, l'affer-
mit dans la paix, la justice et la sécurité (Is., LIV,
I 1-17). Aussi, après l'épreuve (7s., u, 17-23; LU, I, 2;
LIV, 4), elle peut se réjouir en voyant revenir ses en-
fants, si nombreux qu'il lui faut dilater ses tentes
(Is., XLIX, 17-21; LIV, 1-3), ramenés par les rois eux-
mêmes (7s., XLIX, 22, a3). — d) Si Yahweh réalise
celle oeuvre, ce n'est pas à cause du mérite d'Israël.
Eu égard à un groupe de justes, on a pu dire (7s., XL,
2) que la faute était expiée. Mais, pris dans son en-
semble, le peuple est indigne de pareille faveur. Il
est aveugle, sourd, indifférent à l'égard de ses privi-
lèges mêmes (Is., XLU, 18-26; XLHI, 8), ingrat (Is.,
XLm, 22-24), rebelle et opiniâtre (7s., XLVI, 8, 12),
sans sincérité ni droiture, dur, enclin à l'idolâtrie
(7s., XLVHI, 1,4, 5, 8). Les châtimentsqu'ils'est attirés
(7s., XLH, 22-25 ; XLm, 24,26-28)ontété,pourle grand
nombre,inefficaces (7s., XLvm,g, 10). Ici, comme dans
Ezéchiel, Yahweh agit pour sonnom, pour sa gloire
qu'il ne veut céder à personne (7s., XLVHT, g, u).
Ainsi efface-t-il et oublie-t-il les péchés du peuple
(7s., XLHI, 25; XLIV, 22), l'inclinantensuite à la do-
cilité et à l'obéissance(7s., XLVHI, 17-ig), lui commu-
niquant son esprit et ses bénédictions (Is., XLIV, 3).
— e) Une grande place est faite, en ces prophéties,
au rôle d'Israël parmi les nations (cf. 7s., XLIX, 22,
23). Souvent Israël est appelé serviteur de Yahweh
(7s., XLI, 8; XLH, ig;xLm, 10; XLTV, I, 2, 21 ; etc.) et,
sous ce titre, personnifié parfois d'une façon très
hardie (7s., XLIV, I, 2). Cetle épithète, que l'on
retrouve aUleurs (Jer., xxx, 10; XLVI, 27; Ez.,
xxvm, 25; xxxvn, 25), ne signale pas seulement
Israël comme l'adorateur de Yahweh, le peuple
qui connaît son nom et l'honore ; il marque, d'une
part, les attentions très spéciales que Yahweh a
eues pour lui (7s., XLHI, 7), mais, d'autre part et
surtout, la mission qu'U lui confie (7s., XLII, ig) :

ce Mon messager que j'envoie ». Israël est appelé à
devenir le témoin de Yahweh au milieu des peuples
et, par suite, leurprince et leur dominateur(7s., LV, 4),
à convoquer des-nationsqu'il ne connaît même pas,
et qui vont accourir à cause de Yahweh, son Dieu
(7s., LV, 5). Les Sabéens à la haute stature viendront
vers Israël, lui rendront hommage en disant : Il n'y

a de Dieu que chez toi, il n'y en a point d'autre (Is.,
XLV, i4; cf. XLIV,5). Ainsi les nations seront gagnées
au culte de Yahweh, et en lui sera glorifiée la race
d'Israël (7s., XLV, 22-25). — f) Mais celui-ci a plus à
faire que de convoquer les nations; il doit devenir
missionnaireau milieu d'elles. Ce rôle, il est vrai,
n'est pas attribué au peuple tout entier. En face du
serviteur indocile et prévaricateur, s'en dresse un
autre,auquel incomberacelte fonction. Il en est ques-
tion dans un petit groupe d'oracles qui se détachent
nettementdu reste du livre et formentun toutàpart
(Is., xin, i-4 [ou 6]; XLIX, 1-6 [ou g]; L, 4-" j Mit
i3-un, 12). Ce Serviteur nous apparaît comme un
élu de Yahweh qui le soutient et se complaît en lui,
met sur lui son esprit (Is., xLn, iab), lui communi-
nique la docilité d'un disciple (7s., L, 4I 5). Prédes-
tiné dès le sein de sa mère pour remplir cetle noble
tâche (7s., XLIX, 1, 3, 5), tenu en réserve comme une
flèche aiguë et un glaive tranchant (7s., XLIX, 2), il
doitêtre l'alliance du peuple(7s.,xm,6 ; XLIX,8), c'est-
à-dire médiateur pour l'aUiance nouvelle que Yah-
weh va conclure avec le peuple. A ce titre, U a son
rôle dans la restauration d'Israël (7s., XLU, 7 ; XLIX,
5, 6a, 8, et sans doute 9-26). Mais, en outre, Yahweh
le fera lumière desnations pour porter son salut jus-
qu'aux extrémités du monde (7s., XLIX, 6b). Il sera,
danstoutela force du terme, le missionnairede Yah-
weh : il exposera la Loi aux peuples (Is., XLII, I1*, 3e);
il se montrera plein de douceur, plein de condescen-
dance envers les faibles, se gardant de briser le ro-
seau froissé, d'éteindre la mèche qui fume encore
(fs., XLII, 2, 3ab); mais son ardeur sera indompta-,
ble jusqu'à ce qu'il ait atteint son but (Is.,
XLII, 4) ; aux heures de découragement, il se rappel-
lera que sa récompense est aux mains de son Dieu
(Is., XLIX, 4). L'apostolat toutefois ne sera pas la
seule forme de son ministère. On le voit, en effet,
toujoursdocile à Yahweh (L, 4, 5), présenter son dos à
ceuxqui le frappent,ne pas dérober sa face aux igno-
minies et aux crachats (7s., L, 6) ; on le voit, comp-
tant sur le secours divin, braver tous ceux qui l'atta-
quent (Is., L, 7-9); il estobjetde mépris et d'horreur,
esclave des souverains (7s., XLIX, 7). Bientôt on as-
siste à son martyre. U n'a rien, ni éclat pour attirer
les regards, ni beauté pour plaire (7s., LUI, 2). Bien
plus, il est devenu le rebut de l'humanité, l'homme
de douleurs, le familier de la souffrance, objet
d'épouvante (7s., Lin, 3). Mais toutes ces ignominies
ont une portée immense; elles sont la rançon de nos
fautes. Le Serviteur s'est chargé de nos douleurs ; il
a été transpercé pour nos péchés, broyé pour nos
iniquités; le châtimentqui nous sauve pèse sur lui;
Yahweh a fait retomber sur lui l'iniquité de nous
tous (Is., LUI, 4-6). C'est pourquoi il s'est rési-
gné, jusqu'à ce qu'il ait été emporté par un juge-
ment inique, mis à mort pour le péché du peuple,
jusqu'à ce que sa tombe ait été confondue avec celle
des impies,alors qu'iln'a commisni injustice,ni înen-
songe(7s., LUI, 7-10=»). Mais la glorification suivra de
près les opprobres. S'il offre sa vie en sacrifice pour
le péché, il aura une postérité, U multipliera ses
jours; en ses mains l'oeuvre de Yahweh prospérera;
il aura des nations et des foulespour sa part (7s., LOI,
iob-!2).C'est alors qu'il montera, qu'U grandira, que
les rois se tairont devant lui et que les multitudes
seront dans l'admiration (7s., m, I3-I5; cf. XLIX, 7).
Il est incontestableque le cadre de cette prophétie
ressemble étroitement à celui des oracles messia-
niques : l'oeuvre du Serviteur commenceavec la res-
tauration matérielle de Juda; elle devient, sans que
les transitions soient mieux marquées qu'ailleurs,
une oeuvreà portéenettement spirituelle,intéressant
les nations aussi bien qu'Israël ; elle aboutit au
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triomphe des desseins de Yahweh ; eUe conquiert I

des multitudes au Serviteur et par lui à Yahweh.
Mais quel est ce Serviteur? On a entendul'expression
d'un personnagedu passé ; on l'a entendue du peuple
d'Israël ou au moins d'une partie de ce peuple
(cf., pour l'exposé de ces opinions, CONDAMIN, Le
Livre d'îsaïe, p. 296-344)- L'exégèse chrétienne,à une
ou deux exceptions près, a. été unanime jusqu'àla fin
du dix-huitième siècle pour voir dans le Serviteur
le représentant de Yahweh aux temps messianiques ;
cette unanimités'est maintenue dans l'Eglise catho-
lique ; quelques rationalistes et des prolestants ont
persévéré dans cetle interprétation.

B. 7s. LVI-LXVI. — a) Une foule d'idées sont
communes à cette section et à la précédente.D'abord,
en ce qui concerne la Jérusalem future et sa gloire
(7s., LVIH, 12; LX, i, 2, 10, i5, 17-22; LXI, 4, T91
LXII, i-g, ii, 12). Le prophète insiste avec une com-
plaisance spéciale sur le règne de lajustice que l'al-
liance de Yahweh assurera dans la future capitale
(7s., LX, i7b, 18, 2ia; LXII, 1, 2). — b) De même,en ce
qui concerne le rôle d'Israël au milieu des nations.
On revient sur le prestige qu'à raison même de sa
justice et du séjour de Yahweh (7s., LX, I, 2, g, i3,
i4 ; LXI, 6a; cf. LVI, 3s 6-8), Jérusalem exercera sur
les étrangers (Is., LX, 3, 4> 8-IO;'LXI, 5); le prophète
voit les peuples qui apportent leurs trésors à la
Ville Sainte et à son sanctuaire (7s., LX, 5-7, g, 1 I-I3,
16; LXI, 6b). — c) On rencontre même un nouvel
oracle sur la mission du Serviteur de Yahweh (7s.,
LXI, i-3). — ci) Mais il y a aussi des points de vue
spéciaux, déterminés par ces deux faits : que, mal-
gré le décret de Cyrus qui met fin à l'exil, le salut
ne se réalise pas; que, dans la société palestinienne,
fourmillenttoutes sortes de désordres. Le prophète
n'abandonnepas l'espoir delà rédemption; même il
la regarde toujours comme très proche (7s., LVI, I).
Mais en même temps il déclare que la cause des
retards divins est à chercher dans les péchés du
peuple (7s., LVI, i,g-i2; LVII, I-I3; LIX, I-I5). Aufond,
nous n'avons ici qu'une forme nouvelle d'une vieille
idée. Les anciens prophètesavaienttoujours annoncé
la restauration et le salut sous conditions; afin
qu'Israël fût admis au triomphe, il fallait que l'exil
le purifiât en châtiant ses fautes. Après l'exil, une
condition pareille demeure; si le péché antique
a été expié, il faut qu'à leur tour les fautes pré-
sentes disparaissent. — e) Toutefois, en présence
de ces délais divins s'ouvrent comme deux pers-
pectives. D'abord le voyant réitère les promesses
à ceux qui se confient en Yahweh (Is., Lvn, i3); il
assure la vie, la guérison, la paix, l'effusion de
l'Esprit divin, aux coeurs humbles et eorilrits, aux
coupables repentants (7s., LVII, I4, I5, 18, ig; LIX,
20, 21 ; Lxm, 7-Lxiv, 12); il décrit les réformes à réa-
liser en vue du salut (7s., LVIH, gb, ioa, i3, i4; cf. LVI,
I); H déclare qu'aux Israélites infidèlesYahweh fera
expier leurs iniquités (Is., LXV, 1-7), mais qu'il com-
blera de biens ses serviteurs el ses élus. Il semble
que, dans ces perspectives, les justes n'ont pas
à attendre la réalisation définitive des espérances
pour jouir des bénédictions divines; d'ores et déjà,
pourvu qu'ils se repentent, s'organise pour eux une
sorte de royaumeprovisoire; il y a, dans l'ordre spi-
rituel comme dans l'ordre matériel, de premiers
recommencementsen attendant l'oeuvre dernière. —
f) En plusieurs autres oracles, on aboutit à un
jugement plus définitif (7s., LXVI, I5, 16) : Avant
que ne se réalise le salut, une grande séparation
doit être établie entre les justes et les méchants
(7s., LXV, I3-I6). En même temps qu'il condamne les
prévaricateurs (7s., LXVI, 15-17), Yahweh appelle
les nations à contempler sa gloire (7s., LXVI, 18),

U se choisit en leur sein des missionnaires qui le
doivent faire connaître aux autres (7s., LXVI, 19); U
s'y choisit aussi dès ministres de son culte (7s„
LXVI, ai). La perspective finale se développe sous
de nouveaux cieux el sur une nouvelle terre, dans
une Jérusalem nouvelle substituéeà l'ancienne (Is.,
LXV, 17, 18), centre de toutes les bénédictions
(Is., LXV, 19-25; cf. LXVI, 6-I4) et, aux jours de
ses fêtes, objet d'allraction pour les peuples (7s.,
LXVI, 22, 23). De ce royaume, les méchants sont
exclus et voués au supplice (Is., LXVI, 24). Nous
confinons ici à l'apocalypse et à l'eschatologie pro-
prement dite, sans d'ailleurs nous détacher entière-
ment de la restauration nationale et terrestre (7s.,
LXVI, 20); c'est la première fois qu'U est question
d'unenouvelleterre et de nouveauxcieux.

5°) Les prophètes postexiliens : Aggée, Zacharie,
Malachie, Jonas. — A. Aggée. — Exerçant son
ministère vers 5ao, plus de quinzeansaprès le décret
de Cyrus, Aggée doit déjà expliqueraux Juifs décou-
ragés le retard de la restauration et la misère à
laquelle le peuple a été en proie depuis 538. S'il s'en
prend à la négligencedans la reconstructiondu Tem-
ple, il n'hésite pas à prédire les gloires futures de la
maison de Dieu, beaucoup plus grandes que les
anciennes ; il montre lesnationsébranléesquiappor-
tent leurs trésors au nouveau sanctuaire (Agg., n,
3-9).

B. Zacharie I-VIII. —Zacharie est le contemporain
d'Aggée el doit faire face aux mêmes préoccupations.
Tout en justifiant les délais divins, il insiste sur les
promesses. Les visions nocturnes renferment tout
un programme de restauration nationale et messia-
nique, que complètent d'ailleurs les promesses du
chap. vm. — a) On y relève d'abord ces traits déjà
connus : amour de Yahwehpour Sion (Zach., 1, 12-
i4); humiliation des nations en général et de Baby- .-
lone en particuUer, en vue de la délivrance d'Israël
(Zach., 1, i5;n, 1-4, io-i3;cf. vm, 7, 8, 13); prompt
retour de Yahweh à Jérusalem (Zach.. 1, 16; 11, i4,
i5b; cf. vm, 1-2, 6-8, i4, i5), qui doit être bâtie
sans murailles (Zach., n, 5-g) pour recevoir les
nations qui, attirées par Israël et Yahweh, y afflue-
ront (Zach., 11, i5; cf. vi, i5 el vm, 20-23); lon-
gévité (Zach., vm, 4, 5); règne de la prospérité
(Zach., vin, 11, 12, i4, i5), mais aussi de la vérité
et de la justice (Zach., vm, 8, 16, 17); châtiment
du péché (Zach., v, i-4); rélégation de la puissance
même du péché chez les païens, à Babylone en
particulier (Zach., v, 5-n), pour y attirer la colère
divine (Zach., vi, 1-8). Dans tout ce programme,
on remarque la manière, déjà signalée, dont il est
parlé des nations en général. — b) Ce qui est plus
caractéristique,c'est l'importanceattribuéeau sacer-
doce et au service liturgique. C'est dans la per-
sonne du grand prêtre que le peuple est purifié
(Zach., m, 1-5, gc); le grand prêtre est associé au roi
ou ce Germe » dans le gouvernement de la nouvelle
société (Zach.,w, i-6a, iob, 11, i3, i4; vi, g-i5[d'après
le grec]) ; une importance spéciale est attachée à la
reprise du culte divin et au rôle du sacerdoceauprès
de Yahweh (Zach., m, 7). — c) Zacharie et Aggée
voient les prodromes de l'inauguration du royaume,
qui semble proche : dans les bouleversements de
peuples consécutifs à l'avènement de Darius (Agg., n,
6, 22; Zach.,i, i4, i5; n, 1-4, 12, i3); dans la réédifi-
cation du Temple (Agg., n, 18, ig [cf. Zach., vm,
g-i3]; Zach., 1, 16; m, 9; rv, 6b-ioa); dans l'entrée en
fonctions, comme gouverneurde Palestine, du prince
davidique Zorobabel (Agg., 11, 23; Zach., vi, g-i3;
cf. m, 8).

G. Zacharie IX-XIV. — Cette sectionnous reporte
à une certaine distance de la précédente, au moins
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ou temps où, sous Xerxès, une première tentativeen
vue de réédifier les murs deJérusalem fut sans issue.
(Sur l'auteur et la date de Zach., ix-xrv, cf. VAN
IIOONACKEH, Les Douzepetits prophètes, p. 64g-66a,)
La situation est devenue très sombre. D'une part,
les désordres sont graves(Zack., x, 2a, 2b, 3a [cf. xi,
4-17 -f- xm, 7-g]; xm, 2-6); d'autre part, l'état du
peuple, en partie dispersé (Zach., x, ab,7 sv.), en
partie opprimé par les nations (Zach., ix, 1-8,

1
i-i5;

xn, i-4; xrv, ia), est très critique. Si le prophète
signale dans le premier fait l'explication du second,
il fait quand même très grande la place aux pro-
messes. — a) Le repentir du peuple aux lieux de sa
dispersion (Zach., x, g) a pour suites : le triomphe
sur les ennemis assuré par Yahweh (Zach.,ix., 1-8,
n-i5; xn, i-5; xrv, 1-7, 12-ig); les revanches (Zach.,
xn, 5, 6); le châtiment des mauvais chefs (Zach., x,
3b); la protection divine, les bénédictions, la prospé-
rité (Zach., rx, 16, 17; xn, 7; xiv, 8-11) assurées à
Israël et à Juda (Zach., x, 4-12), plus spécialement
aussi à Jérusalem (Zach., ix, 8; xn, 2, 5, 6, etc.);
puis la purificationet la suppression des désordres
religieux(Zach., xm, 1-6), l'effusion de l'esprit divin
(Zach., xn, ioa), la conversion des nations qui ne
voudrontpas s'exposer à la malédiction (Zach., xiv,
i6-ig), la sainteté et la consécration de tout ce qui
appartient à Juda (Zach., xrv, 30,21). — b) Il faut
signaler comme éléments spéciaux : «) parmi les
traits du roi messianique (Zach,, ix, 9, 10), l'humi-
lité, la mansuétude, l'aspect pacifique ; — fi) ce per-
sonnage énigmalique, qui semble apparentéavec le
Serviteur de Yahweh d'7s., XL-LXVI, contre lequel a
été commis un attentat, suivi d'ailleurs d'un grand
deuilet d'un vifrepentir(£ac/t.,xn, io-i4); —y) enfin
divers traits apocalyptiques, notamment dans la
parabolede Zach., xi, 4-17 + xiu, 7-9, puis dans la
description des châtiments au chap. xiv : boulever-
sements dans la nature (Zach., xrv, 4-8, io*), fléaux
étranges (Zach., xrv, 12, i5, i8b). — A noter aussi
l'importance attachée à la fête des Tabernacles
(Zach., xiv, 16-19), aux signes extérieurs de consé-
crationgravés même sur les objets matériels (Zach.,
xiv, ao, 21).

D. Malachie. — Contemporain de l'époque de
Néhémie (avant 445), témoin du découragement
(Mal., 1, a; H, 17; ni, i3-i5) causé sans doute par
l'échec des tentatives en vue de la réédification des
murailles sous Xerxèsel Artaxerxès(Esdr.,rv, 6-24),
ce prophète trouve, lui aussi, dans les fautes d'Israël
l'explication de ses malheurs. —a)Maisun jugement
est proche qui va mettre finaux désordres et réaliser
les espérances. Le Juge, à l'aspect redoutable (Mal.,
m, 2a), vient siéger au Temple (Mal., m, 1, 2b). C'est
là qu'il commence son oeuvre en purifiant les fils de
Lévi (Mal., ni, 3, 4 ; cf. 11, i-3). Son action s'étend
ensuite au peuple, très favorable (Mal., m, 17,20)
à ceux dont le souvenir est écrit au Livre (Mal., m,
16) et pour lesquels la prospérité des impies est un
scandale (Mal., n, 17; m, i3-i5, 18), terrible pour
les méchants(Mal., m, 19, 21) et les fauteurs de dé-
sordres (Mal., m, 5). Ce jugement rappelle celui qui
termine le livre d'îsaïe ; mais il ne concernequ'Israël.
— b) Ce qui est plus particulier à cette prophétie,
c'est le messager qui précède Yahweh au jour du
jugement (Mal., m, 1), qui est sans doute Elie (Mal.,
m, 23), auquel incombe la mission de ramener les
fils à la piété des pères, pour les préserver de l'ana-
thème (Mal., iv, 6). — c)Ilfautaussinoter ce vers. 1,
11, qui met en contraste avec les offrandesrépudiées
du Temple, l'encens, les sacrifices, l'oblation pure
offerts en tout lieu à ce nom de Yahweh qui, du
levant au couchant, est grand parmi les nations.
Aux yeux des exégètes non catholiques, ce texte se

rapportei'aitau temps même du p™ophète, soit qu'il
s'agisse de la conversion des païens à Yahweh, soit
que Malachie voie dans les sacrifices païens eux-
mêmes une part d'hommage inconsciemment rendu
au vrai Dieu, soit encore qu'il compare les actes reU-
gieux des Juifs de la dispersion à ceux des Juifs de
Palestine. La plupart des interprètes catholiques
tiennent ce verset pour une prophétie relative au
sacrifice des temps messianiques et de la Loi nou-
velle(cf.Van HOONACKEH,Les Douzepetits Prophètes,
ad loc.).

E. Jonas.— Le butprincipalde ce livre est de pro-
clamer le rôle de missionnaire qu'Israëldoit rempUr
parmi les nations (Jon., 1, 2; m, 1-10; iv, 9-11) el de
lutter contre l'opposition qu'un judaïsme étroit fait
à ce glorieux privilège(Jon., 1, 3; iv, i-8). On rejoint
donc ici les plus beaux oracles d'Ts., XL-LXVI.

6° Livres Sapientiaux, — a) Sur Job, xix, 23-27,
cf. impart., 11, 2",C,g-.—6)LesPèresdel'Egliseet les
exégètes catholiques ont appliqué un grand nombre
de psaumes à Notre-Seigneur; de fait, le recueil ren-
ferme plusieurs cantiques nettement messianiques
au sens littéral. Ne tenant compte que des hymnes
dans lesquelles U est question du Messie lui-même,
M. YiGOVnoux(Man.BibL, g"ed.,U, p. 34o) dit que ce les
principauxpsaumes exclusivementmessianiquesgé-
néralementreconnus comme tels sont les psaumesu;
xv (xvi,?); xxi (xxn), XLIV (XLV); LXVIII (LXIX,?);
LXXI(LXXII);CIX (ex). » Le P. CORNELY (Histor,ica et
Critica Inlroductio in V. T. Libros; II, 2, Introductio
specialis in didaclicos et propheticos Veteris Testa-
menti Libros, p. 117-1 ig) compteseulement les ps. n,
xv (xvi), XLIV (XLV), LXXI (LXXU), CIX (ex) parmi
ceuxqui litterali sensu ita agunt de Christo ejusque
regno ut omnem aliam explicationemrespuant. Il
convient d'ajouterà ces listes des psaumes qui par-
leraient du royaume messianique ou des espérances
de la dynastie davidique sans mentionnerexplicite-
ment le Messie. — K) Le Ps. n signale : la royauté
conféréeau Messie par Yahweh et qui fait de lui son
fils (Ps. n, 5-7); le pouvoir universel que Yahweh lui
délègue (Ps. n, 8, g); le triomphe sur les ennemis
(Ps. n, i-3, 10,11). — fi) Le Ps. LXXII (LXXI) décrit les
splendeurs de son règne. U gouvernera avec justice
(7*5., LXXII, 1, 2, 4e, 7a), il prendra soin des deshérités
(Ps. LXXII, 4, i2-i4), U instaurera la paix (Ps. LXXII,
3a, 7b). Son règne sera une source de bénédictions
(Ps. LXXII, 6, 16). On le révérera à jamais (Ps. LXXII,
5, 17) ; son empire sera universelet groupera toutes
les nations (Ps. Lxxn, 8-11, i5, 17). — y) Le Ps. ex
(cix) annonce la royauté (Ps. ex, 1) et le sacerdoce
(Ps. ex, 4) du Messie, la protection dont Yahweh
l'entoure (Ps. ex, 2a, 5), lui assurant le triomphe sur
ses ennemis (Ps. ex, 2b, 3, 6, 7). — S) En revanche,
le 7>s. xxn (xxi) est à rapprocher des descriptions
du Messie souffrant dans Isaïe. Dans sa suprême
angoisse, le Juste s'adresse à Yahweh qui paraît
l'avoir abandonné (Ps. xxn, 1-6, io-i2,'20-22). Il décrit
l'état misérable, extrême, auquel ses ennemis l'ont
réduit, se moquant de sa confiance en Dieu(Ps. xxn,
7-g, i3-ig). Mais, au terme de ses souffrances, il en-
trevoitunapostolat(Ps. xxn, 23). Il s'adresse d'abord
aux Juifs, ranimant leur foi par le spectacledes inter-
ventions dont Dieu l'a favorisé(Ps. xxn, 24-27). Puis
à leur tour les nations se tournent vers Yahweh,
reconnaissentson empire et en transmettent le sou-
venir d'âge en âge (Ps. xxn, 28-32). C'est de ce dernier
Psaume qu'il faut rapprocher le Ps. LXIX (LXVIII).

— 1) Le 7's. xvi (xv) exprime la confiance du Juste
qui, ayant choisi Yahweh pour sa part, a l'espoir de
n'être jamais ébranlé el compte que son Dieu le
comblera de biens. Dans Act., 11, a4-3i, saint Pierre
interprète les vers. 8-11 de la résurrectionde Jésus.
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Dans Act., xm, 34-37, saint Paul fait la même inter-
prétation. — ç) Le Ps. XLV (XLIV) ce est appliqué par
beaucoup de commentateurs au mariage de Salomon
avec la fille du pharaon. On peut le regarder plus
justement comme un chant purement prophétique
qui, comme le Cantique des Cantiques, célèbre
l'union de Notre-Seigneur avec son Eglise. Il est
certainement messianique » (VIGOUROUX, op. cit.,
p. 3gg). —ÏJ) Le Ps.Lxxxvueélèbrelesgloires futures
de Jérusalem vers laquelle les nations afflueront. —
c) Dans Eccli., xxxvi, 1-17, on rencontreune prière
pour la délivrance du peuple, dans laquelle les aspi-
rations messianiques se font nettement sentir. —
d) La Sagesse de Salomon ne parle pas du Messie;
elle fait, en passant (m, 8), une aUusion au règne de
Yahweh sur les nations.

7' Ecrits apocalyptiques. — A. Remarques géné-
rales. — a) Ces écrits se rattachent de très près à la
prophétie, à tel point que, dans le langage courant,
on les en distingue fort peu, et que, dansla Bible, des
livres apocalyptiques prennent place en la série des
prophètes. Au point de vue du fond, l'apocalypse
répond au même besoin que la prophétie, surtout
que la prophétie postexilienne ; eUe a pour but de
consoler les âmes fidèles qui vivent dans l'attente
des espérances sans cesse différées, et qui sont en
proie à la douleur et à la persécution. C'est ce
qui explique que les apocalypses appartiennent
surtout aux périodes de grands troubles; le temps
des persécutions d'Antiochus Epiphane et les autres
époques dans lesquelles le joug étranger fut par-
ticulièrement terrible virent paraîtreun grand nom-
bre de ces productions. — b) L'idée fondamentale
est la même que dans les prophètes poslexiliens.
Avanttout,Yahweh ne saurait être infidèle à ses pro-
messes; si l'accomplissementen est différé, c'est à
cause des prévarications de toute sorte dont Israël
se rend coupable; les épreuves d'ailleurs servent à la
purification des justes. Mais les oracles des anciens
prophètes ne sauraient manquer de se réaliser; aussi
aime-t-on à les scruter et il n'est pas inouï que, par
delà leur sens littéral et extérieur,on trouveun sens
plus profond en rapport avec les circonstances pré-
sentes. — c) Toutefois la première différence qu'il
faut signaler entre la prophétie et l'apocalypse a
trait à la manière dont le salut doit se produire.
Comme Dieu avait choisi les peuples étrangers pour
le châtiment d'Israël, la délivrance ne pouvait s'opé-
rer qu'au détriment et par la ruine de ces nations.
Or, à mesure que, sous l'influence du joug que fai-
saient peser sur lui ses maîtres successifs, s'accen-
tuait l'antithèseentre Israëlel les nationsen général,
le salut d'Israëlapparaissaitcommedevant entraîner
la ruine du monde païen tout entier, exception faite
des justes qui reconnaîtraient la suprématie de
Yahweh et de son peuple.— d) U y a plus. Lorsque les
anciens prophètes annonçaientla ruine d'un empire,
ils donnaient souvent, comme contre-coup à cet
-ébranlement de peuples, un ébranlement du monde
physique(cf., Is., xm); le choc cosmique était d'au-
tant plus grave que l'empire menacé était plus puis-
sant. Mais il semble bien qu'a%recces prophètes, la
métaphore tenait une grande place dans les des-
criptions. Il en va autrementavec les auteurs d'apo-
calypses. La ruine des nations entraînetout naturel-
lement un cataclysmeuniversel. C'est véritablement
la fin du monde qu'ils ont en vue, comme prodrome
ou accompagnement des jugements divins. Ils se
détachent, peut-on dire, de la réalisation terrestre
du royaume de Dieu, que les anciens prophètes
avaient à peu près exclusivement contemplée,pour
prêter attention aux issues eschatologiques qu'un
Êzcchielavait signaléesen passant.Commed'aUleurs

leurs perspectives ne sont guère plus distinctes que
celles des prophètes, c'est dans un horizon assez
rapproché qu'Us contemplent la fin des temps. —e) Au pointde vuede la forme, certaines particularités
sont à signaler. Pour faire valoir celle idée, fonde-
ment des espérances auxquelles ils s'attachent, que
tout ici-bas est gouvernéparDieu, que rienn'échappe

,à son empire, ils aiment à faire le tableau, l'exposé
des grands mouvements historiques qui se sont suc-
cédé, à mesureque Dieu le décrétait, jusqu'aumoment
présent. — f) Bien plus, pourrendrecette conception
plus frappante, ils la transformerontà l'occasion en
une prophétiequ'ils mettront sur les lèvres d'un per-
sonnage de haute antiquité ; Hénoch, le patriarche
antédUuvien, sera tout désigné pour découvrir dès
l'origine le plan et tous les secrets de l'histoire du
monde.— g) Avraidire,les générations antérieures au
tempsprésent n'ont pas bénéficié de ces révélations;
celles-ci ont élé scellées, tenues secrètes jusqu'au
moment où Dieu juge convenable de les manifester
(êmauùùineiv)pour la consolation des affligés.

B. Livres apocalyptiques de la Bible. — a) Is.,
XXIV-XXVII. — La partie essentielle de cette apo-
calypse (Is., xxiv, i-23; xxv, 6-8) débute par un ta-
bleau du bouleversement de la terre et de ses habi-
tants (Is., xxiv, 1-3). La terre succombe sous la
malédiction causée par l'iniquité des hommes, qui
portent à leur tour la peine de leurs crimes (7s., xxiV,
4-12); il n'en restera pas plus qu'il ne reste d'olives
après la cueUlette (7s., xxiv, i3). Il n'y a pas à s'illu-
sionner dans un vain optimisme; c'est d'une vérita-
ble fin qu'il s'agit (7s., xsiv, i4-2o). Avec cette
catastrophe coïncide un jugement de Yahweh qui
s'exerce terriblesur l'armée d'en haut (les anges ['.'])
et sur les rois de la terre : jugement provisoire, qui
aboutità un châtiment, lui aussi provisoire,prélude
d'un arrêt définitif (7s., xxiv, 21, 22). Cependant
Yahweh trône à Sion et à Jérusalem, et sa gloire
éclate devant les anciens (/s., xxiv, 23). Sur cette
montagne, il prépare un festin pour ses élus, pour
tous les peuples, il déchire le voile de tristesse qui
couvre les nations, il détruit la mort pour toujours,
il essuie les larmes sur tous les visages(7s., xxv, 6-8).
Si eschatologique qu'elle soit, celte vision garde
encore des points de contact avec les préoccupations
du temps présent (cf. 7s., xxvn, 6-13); il semble que
pour les élus il y ait continuité entre l'état actuel et
celui qui suivra le jugement. A noter, pour les mé-
chants, l'état intermédiaire entre les deux châtiments.

b) Joël. — Le point de départ du livre de Joël est
la description desfléauxfsaulerelles,sécheresses)pré-
curseurs du jour de Yahweh (Jo., 1, 1-12, 16-20;
11, 1-11). Elle est complétée par des appels à la
pénitence en vue d'éloigner le jour terribiej ou au
moinsd'échapperauxcoupsdelajustice(Jo., 1, i3-i5;
n, 12-17). "-*e fait, Yahweh, qui est avant tout misé-
ricordieux (Jo., 11, i3), se laisse toucher; il va écarter
le fléau et compenser les désastres par des béné-
dictions matérielles de toutes sortes (Jo., 11, 18-27);
cependant son Esprit se répandra abondamment,
non plus seulement sur quelques privilégiés, mais
sur toutes les classes de la société, et y produira
toutes sortes de manifestations surnaturelles (Jo.,
m, 1, 2). Ce n'est pas à dire que le jour de Yahweh
sera différé à jamais; mais ceux qui, dociles à
l'Esprit, invoqueront le nom de leur Dieu, seront
sauvés ; sur la montagne de Sion et de Jérusalem, U
y aura une réunion de délivrés, et parmi les survi-
vants seront ceux que Yahweh appelle (Jo., m, 5).
De fait, les troubles cosmiques annoncent l'immi-
nence du grand jour (Jo., m, 3, 4; cf. rv, i5). Au
moment où il ramènera les captifs de Juda et. de
îérusalem, Yahweh rassemblera les nations dans
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la vallée de Josaphat et entrera en jugement avec
elles au sujetdes mauvais traitementsqu'elles ont fait
endurer à son peuple (Jo., iv, 1-3, g-i4)j la sen-
tence est annoncée à propos des Phéniciens et des
Philistins (Jo., iv, 4-8). Tandis qu'il fulmine contre
ces ennemis, Yahweh devient un refuge pour son
peuple, uns retraite sûre pour les fils de Jacob
(Jo., iv, 16). Des changements se produiront dans
la nature au détriment des nations qui ont commis
laviolencecontre les enfants d'Israël (Jo.,iv, 19) et en
faveur de ces derniers (Jo., iv, 18). A l'abri des
étrangers (Jo

, iv, 1711), Juda et Jérusalem seront
habités à jamais et entourésde la protection divine
(Jo., m, i7a, 20, 21). Ici encore il y a, pour les élus,
continuité entre l'état actuel et l'état futur, et la
vision garde des points de contact avec les préoccu-
pations de la restauration nationale.

c) Daniel.—(Sur Daniel,son caractère, son authen-
ticité, cf. BIGOT, Daniel, dans VACANT-MANGBNOT,Dic-
tionnaire de Théologie catholique, IV, eol. 55-io3).
Au terme de sesvisions, l'auteur plonge fort loin dans
l'avenir, sans d'ailleurs, lui non plus, se détacher
du temps présent. Quelles que soient les difficultés
inhérentes au fameux oracle des semaines (Dan.,
tx, 20-27),U est certain qu'il est entièrementdominé
par la pensée messianique et eschatologique. De
même d'ailleurs que l'abominationde l'époqued'An-
liochus apparaît comme un prélude aux épreuves
des derniers temps, de même la délivrance due à
l'intervention de Dieu par le ministère des Macha-
bées ouvre les âmes à la perspective du triomphe
final. C'est surtout au chap. xn que cette perspective
se développe. Il nous transporte à une période de
détresse telle qu'il n'y en a point eu de pareille
depuis qu'il existe une nation jusqu'à ce temps-là
(Dan., xn, ib). C'est alors que Michel, le grand chef,
intervient en faveur du peuple (Dan., xn, ia). Le
salut ne se réalise pas pour tous indistinctement;
U ne s'opère que pour ceux qui sont inscrits dans le
livre de Dieu, c'est-à-dire pour les justes (Dan., xn,
Ie). Mais en revanche il n'est pas restreint aux
justes du présent. Le jugement est précédé d'une
résurrection de beaucoup — autantdire : de tous —
de ceux qui dorment dans la poussière, et un sort
très différent est fait aux diverses classes de ressus-
cites : les uns ressuscitent pour la vie éternelle, les
autres pour une infamie éternelle (Dan., xn, 2) :

une gloire à part est réservée à ceux qui auront
conduit beaucoup de leurs frères à la justice (San.,
xn, 3). Très grande est l'importance de ce texte.
C'est sans doute la première fois que s'affirme d'une
façon précise le dogme de la résurrection des morts
(cf. pourtant le texte un peu énigmatique d'7s.,
xxvi, 19). Du moment où, dans la personne de
Jérémie et d'Ezéchiel, la prophétie avait attaché une
importance si grande à la question de la rétribution
individuelle; du moment où ces voyants avaient
insisté pour réserver aux seuls justes la participa-
tion au royaume de Dieu, ce progrès nouveaude la
révélation ne pouvait se faire très longtemps atten-
dre. Dieu ne pouvait manquer de faire connaître le
sort des saints qui, dans le passé ou dansle présent,
mourraient avant de participer au royaume. Du
même coup,un élément de solution fort important
était fourni au grand problème que le livre de Job
avaitdiscutésans aboutir aune conclusiondéfinitive.
D'ailleurs,Dan., xnne s'occupe que des Israélites.

C. Apocalypses apocryphes.—(Sur les Apocryphes
de l'AncienTestament cf. SZÉKELY, Bibliotheca Apo-
crypha, Introductio historico-crilica in Libros Apo-
cryphos Utriusque Testamenticum explicatione argu-
menti et doctrinae : I. Introductio generalis; Sibyllae
et Apocrypha Vet. Test. Antiqua.) — Les préoccupa-
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lions qui les dominent sont les mêmes que dans les
apocalypses canoniques. Mais deux traits révèlent
immédiatement l'infériorité de cette littérature : de
nombreusesextravagances,surtout en ce quiconcerne
l'angélologie, la constitution du ciel et de la terre,
les pérégrinations des voyants; de nombreuses di-
rections de pensées qui contrastent avec la conti-
nuité de l'Ancien Testament. — a) Le Livre d'IIënoch
est un recueil d'écrits de dates fort différentes (cf.
F. MARTIN, Le Livre d'Hénoch; CHARLES, 77ie Bookof
Enoch). — ez) Le plus ancien document parait être
l'Apocalypse des Semaines (ffen., xcm; xci, 12-17;
ce un peu avant 170 », Martin). La huitième semaine
est marquéepar la délivrance terrestre des justes;
puis vient une période de paix autour de la maison
rebâtie du Grand Roi (lien., xci, 12, i3). Dans la
neuvième semaine, les impies elle maldisparaissent
de la terre, les païens se convertissent (lien., xci,
i4). La dixième semaine esl celle du jugement final
qui s'exerce sur les anges, de la création des nou-
veaux cieux et de l'inauguration des semaines éter-
nelles (Hen., xci, 15-17). *-*n reconnaît, ici comme
dans Ezéchiel, deux phases, l'une proprement mes-
sianique et terrestre, l'autre eschatologique, dans
l'histoire el le développement de l'oeuvre divine. U
n'est point parlé du Messie. — fi) Le seconddocument
(Hen., I-XXXVI; vers 166, Martin) nous transporte
directement à la fin du temps. Le Saint et le Grand,
entouré de ses armées, apparaît terrible sur le mont
Sinaï; l'univers entre en convulsion, tout périt; le
Saint vient rendre la justice aux esprits el aux
hommes (lien., 1, 3-g). En attendant ce jour, les anges
coupables sont détenus dans une prison horrible
(Hen., xiv, 8-14 ; xxi, 7-10). Quant aux hommes, i s
reçoivent dès après la mort un commencement de
justice; le scheol, en effet, se divise maintenant m
quatre compartiments (Hen., xxn, i-4), l'un pour les
martyrs (lien., xxn, 5-7), le deuxième pour les jus-
tes (Hen., xxn, g), le troisième pour les pécheurs qui
ici-bas n'ont connuaucune expiation (Hen., xxn, 10,
11), le quatrième pour les pécheurs qui ont souffert
persécution (Hen., xvn, 12). Au jour du jugement, les
mauvais anges seront jetés pour l'éternité dans
l'abîme de feu (Hen., x, 6). Parmi les hommes, les
méchants qui ont souffert persécution demeurentau
lieu du scheol qui leur est affecté (Hen., xxn, i3).
Les autres méchants et les justes ressuscitent : les
impies pour un châtiment éternel dans la vallée
maudite (Hen., XXVII, 2); les justes pour la réce m
pense. Celle-ciest décrite en termes très matériels,
qui ne sont pas seulement allégoriques (Hen,, x, 17-
ig), mais qui d'ailleurf n'excluent pas des points de
vue nettement spirituels (Hen., v, 7~ga; x, 20-xr, 2).
C'est sur le sol de Palestine purifié (lien., v, 7-9 : x,
16, 18-22) que se développe cette seconde vie, qui,
il est vrai, n'est pas éternelle (Hen., v, g ; x, 17). Il
n'est pas questiondu Messie. — y) Le Livre des Son-
ges (Hen., Lxxxm-xc; entre 166 et 161, Martin), au
symbolisme très compliqué, nous met, lui aussi, en
la présence immédiate du jugementeschatologique.
Assis sur son trône (Hen., xc, 20), le Seigneur des
brebis (Dieu) juge d'abord les étoiles coupables, cjui
sont jetées dans un abîme de feu (Hen., xe,24), puis
les soixante-dix pasteurs (Hen., xc, 25), et les bre-
bis aveuglées(Hen., xc, 26,27), I1" sont condamnées
au même supplice du feu. Une nouvelle Jérusalem
est substituée à l'ancienne (Hen., xc, 28, 29) pour
abriter, avec les Juifs, les Gentils qui se soumettent
à eux et à leurDieu ; vivantset défunts se trouvent
réunis (Hen., xc, 2gc-33)dans la paix universelleet le
culte du Seigneur (Hen., xn, 34, 35). C'est alors que,
d'une façon un peu inattendue, surgit sous la forme
d'un taureau blanc, qui devient un buffle aux
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grandes cornes noires,le Messie auqueltous, Juifs et
Gentils, rendent hommage; Us sont tous désormais
dans la plus parfaiteégalité, pareils à des taureaux
blancs(fera., xc, 37-3g). — S) Le Livre de l'Exhorta-
tion et de la Malédiction (Hen., xci-ov; g5-78, Mar-
tin), dans lequel on sent aussi l'influence d'uneper-
sécution violente (Hen., xci, 5), présente encore le
jugement final au premier plan. Les signes précur-
seurs sont les commotions sociales et cosmiquesdéjà
connues (lien., xoix, 4, 5 ; c, i, 2; en, 1-3). Les anges
alors rassemblent en un seul lieu les impies (Hen.,
c, 4a)- Le Très Haut (le Grand, la Grande Gloire) se
lèvepour rendre contre eux la sentence (fie?;., c, 4b)
que tout l'univers réclame (Hen., xcix, 3; c, 10):
sentence de confusion (Hen., xcvn, 6), de destruc-
tion (Hen., xci, 8; xcrv, 1 ; xnv, 6; xcvn, 1), pro-
noncée sans pitié (xciv, 10). Les méchants seront
plongés dans les ténèbres (Hen., xcn, 5; xcrv, g) et
dans le feu éternel (Hen., xci, g ; xovm, 3; c, 9); ils
seront pour la revanche livrés aubon plaisir desjus-
tes (Hen., xev, 3; xcvm, 12). Le bonheur des justes
est d'ordre très spirituel : il consiste dans le repos,la
lumière (Hen.,xci, 3,4 ; xcvi, 8), la sagesse(Hen., xci,
10), lajustice et la vertu (lien., xcn, 3, 4). Mais déjà,
en attendant la résurrection et le jugement, le sort
des justes el des méchants n'est pas le même : au
scheol, les âmes des impies sont dans le malheur et
l'aflliction, dans les ténèbres, les liens, une flamme
ardente (Hen.,cm, 7,8);maisdesangessaintsveiUent
sur le sommeil des justes (Hen., c, 5). Il n'est pas
question du Messie. — s) Le Livre des Paraboles
(L'en., xxxvn-LXXi;95-78, Martin) a une importance
particulière. — ««) Le jugement est toujours immi-
nent. Il est lié au rassemblementdes Juifs ramenés
par des chars aériens(Hen., LVII, i-3)etàun suprême
triomphesur les nations (Hen.,LVI, 5-8). U est précédé
de la résurrectionuniverselle(Hen., LI, I), accompa-
gné de la création de nouveaux cieux et d'une nou-
velle terre (Hen., XLV, 4,5). — /3/3) La scène est pré-
sidée par la Tête des Jours ou Seigneur des Esprits
(Hen., XLVI, 1). Mais le jugement est l'oeuvre de l'Elu
ou Fils de l'homme (Hen., XLVI, I-3), et l'on a vite
reconnu que, loin d'être le symbole de la petitesse
de la créature, ce titre évoque ici l'idée d'une gran-
deur sans pareille; c'est par essence un titre du
Messie souverain juge. Cet Elu préexiste depuis

' l'origine(Hen., XLvm, 2, 3,6). A lui la sagesse, la jus-
tice, la gloire éternelle, les dons de l'Esprit,la science
des secrets (Hen

, XLIX, I-4), le pouvoir sur la nature
(lien., LU, 1-6). Tous l'adorent avec le Seigneur des
Esprits (Hen., XLvm, 5). Il est la lumière des peuples,
l'appui et le salut des justes (Hen., XLVIII, 4> 7)-
A la prière que les vivants et les saints font au nom
du sang versé (Hen., XLVU, 1, 2), il prend place sur le
trône du juge(lien., XLV, 3); les livres sont ouverts
(Hen,, XLVII, 3). Il rend la sentence des justes, au
milieu de la joieuniverselleetdes louanges adressées
au SeigneurdesEsprits(77era.,Li,2-4;LXI, 8-I3); quant
au jugement des méchants, il le profère sans aucune
place pour la miséricorde (Hen., Lxn, 1-12; cf. XLVI,
3-8). — yy) Le séjour des justes est dans la nouvelle
Jérusalem, autour d'un nouveau Temple (Hen., un,
6 ; cf. XLI, 1,2); ils sont commedesanges dans le ciel
(Hen., LI, 4, 5); c'est pour une durée sans fin (Hen.,
Lvm, 3). Leurs privilèges sont : la lumière (Ben.,
xxxvm, 2, 4,' L, 1 ; Lvm, 3 -6), la gloire et l'honneur
(Hen., L, i),lapaix(Hen.,XLV,6),lasagesse(Hen.,XLII,
I, 2), la source de la justice (Hen., XLvm, 1), la so-
ciété des saints (Hen., XLVIII, I), surtout de l'Elu eldu
Seigneurdes Esprits (Hen.,XLV, 4 ; Lxn, 14). A noter la
distinctionétablie entre les justes et les pénitents, qui
sont seulement sauvés(Hen., L, 2, 3). — 55) Séparés
des justes (Hen., xxxvm, 3; XLI, 2; XLV, 1-6), sans

espoir de miséricorde (Hen., xxxvm, 6; xxxrx, 2;
Lxni, 1-12), les impies sont humiliés (Hen., xxxvm,
4; XLvm, 8), livrés aux justes (Hen., xxxvm, 5;
XLVIII, 9), couverts déchaînes (IIen.,vxix, 28),aï>an-
donnésauxanges du châtiment(77en.,Lm,3-5;Lrv,3^5;
LVI, i-4) et. jetés dans la vallée de feu avec les mau-
vais esprits (Hen., LIV, I -6 ; LVI, 3,4). — «) En atten-
dant ce jugement final, lesjustes jouissentdéjàd'une
certaine rétribution; ils ont des lits de reposaumi-
lieu des anges et des saints, ils participent'à lajus-
tice et à la miséricorde, ils prient pour les hommes
(Hen., xxxix, 5) ; surtout ils jouissent de la présence
de l'Elu (Hen., xxxix, 6,7; XLVHI, 7) et des Veilleurs
(lien., xxxix, 12); ils glorifient le Seigneur des Es-
prits, qui se tient au milieu des quatre archanges
(lien., xxxix, 7; XL, I-IO). De ce séjour aussi les mé-
chants sont exclus (lien., xxxvm, 3).

b) Dans le Livre des Jubilés (entre i35 et 96) les
conceptions sont notablement différentes de celles
qui précèdent. L'auteur, écrivant à une époque
de tranquiUité,n'éprouve pas le même besoin d'une
catastrophe transformatrice. Aussi le royaume lui
paraît devoir se réaliser plutôt d'une manière
progressive, avec l'exclusiondu mal et une transfor-
mation parallèle de la nature. Le jugement prend
place à la fin du royaume, qui paraît être tempo-
raire. Le rôle du Messie, qui doit venir de la rafce
de Juda, est effacé (cf. CHARLES, The Book of
Jubilees). Le point de vue d'ailleurs est strictement
national.

c) Dans les Testaments des Douze Patriarches (109-
63), une grande place est faite aux païens dans le
royaume, qui se présente sous des formes assez
diverses; ils seront sauvés par Israël. Quant au
Messie, l'apocryphe, sous sa forme originale, le
rattachait, semble-t-il, à Lévi et insistait avant tout
sur sa fonction sacerdotale,mais en le déclarant en
même temps prophète et roi. A l'abri de tout péché,
il doit, comme prêtre, fonder un nouveau sacerdoce
et se faire médiateurpour les Gentils. Comme roi,
il luttera contre les ennemis d'Israël et les pouvoirs
du mal, et leur arrachera leurs victimes. C'est à lui
qu'il appartient d'ouvrir le Paradis aux justes, de
leur donnerà manger de l'arbre de vie; il leur assu-
rera pouvoir sur Beliar qui sera jeté dans le feu, et
c'est ainsi que le péché prendra fin. (Cf. CHARLES,
Testaments of the Twelve Patriarchs.)

d) Les Psaumes de Salomon xvn et xvm(6g-47)nous
ramènentà des idées plus pures, et plus près des pro-
phètes. L'auteur attend le Messie pour un temps
rapproché, mais qu'il ne précise pas (Ps. xvn, 3, 23,
5o, 5i ; xvm, 6-10). C'est un Messie davidique (Ps.
xvn, 5-8a, 23). Comblé des dons de Dieu, des influen-
ces de son Esprit, il lui sera attaché, fidèle, entière-
ment dévoué (Ps. xvn, 24, 26, 27, 3ib, 35, 3^-4g)- Sa

' mission consisted'abord à délivrer le peuple de Dieu
.de ses adversaires (Ps. xvn. 6-16, 24, 25, 27a, 5i), à
ramener les pécheurs qui ont pactisé avec l'ennemi
(Ps. xvn, 17-22, 37e) ou à châtier leur obstination
(Ps. xvn, 26), à rassembler ceux qui ont fui devant
le danger (Ps. xvn, 28 ; cf. vers. 18-20), à réunir les
tribus (Ps. xvn, 5o). Son gouvernementleur assu-
rera la prospéritédans leur pays (Ps. xvn, 3ob, 3ia),
mais surtout leur procurera tous les privilèges spiri-
tuels (Ps. xvn, 28-3oa, 33, 36, 48b, 4g)., Mais son
autorité s'étend sur les nations qu'il juge (Ps. xv.11,.
3ib, 4i) et qui le servent (Ps. xvu, 32, 35b, 38b),
qu'il attire à Jérusalem sanctifiée (Ps. xvn, 34)
pour leur faire contempler la gloire du Seigneur et
la sienne propre (Ps. xvn, 34, 35). (Cf. J. VITEAU,
Les Psaumes de Salomon.)

8°) Résumé. — Il n'est pas inutile, à la fin de ces
analyses, de résumer en quelques mots l'espérance
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d'Israël. Elle à pour objet : «) la restauration natio-
nalede l'antiqueroyaume,autourdeJérusalemcomme
capitale;— fi) la restaurationdu culte de Yahweh ; —
y) grâceà celte restauration et au concours d'Israël,
la diffusion du culte de Yahweh parmi les nations et
la eonslitutiond'un royaume universel de fidèles du
Seigneur, tout pénétrésde l'esprit de sa religion, vi-
vantdans unepaix sans trouble; — 5) dans cetteoeu-
vre, l'influenceunique d'un représentant de Yahweh
qui, après lui avoir conquis lemonde, devient le sou-
verain de ce grand royaume ; — e) sa victoire d'ail-
leurs et son triomphe se réahsant comme en deux
étapes, l'une terrestre, l'autre céleste à la fin des
temps; — ç) à l'origine de toute son oeuvre et au
début de la première étape, la conquête et le salut
s'aceomplissant d'une manière toute pacifiquepar la
prédication et la mort de ceServiteur de Yahweh; —
r:) à la fin des temps, le triomphe se consommant
par un grand jugement.

g") Appendice : La doctrine de la Sagesse. — Les
Livres Sapientiaux ne fournissentqu'une trèsmince
eontributionà l'histoirede l'espérance messianique.
Toutefois le développementde la doctrine même de
la Sagesse divine, de la Hokmâh (riBSri), peut être
à bon droit considéré comme rentrant dans le
cadre de la préparation messianique, en particulier
comme constituantune première ébauche de celte
magnifiquedoctrine du Verbeque développerasaint
Jean, n faut, à ce sujet, mentionner les textes sui-
vants : Job, xxvm; Prov., vm; Eccli,, xxiv; Sap.,
vn-ix; Bar., m, i5-37. — a) La Sagesse pratique,
qui permet à l'hommede faire face aux difficultés et
aux contingences de la vie, de mener une existence
honnête et religieuse, est, en lui, un don de Dieu,
une communicationde la Sagesse divine elle-même.
— b) Or, dans Prov., vm, 22-31, la Sagesse divine
explique sa propre origine et sa nature, et en des
termes tels qu'on ne peut songer à une simple per-
sonnification poétique, analogue à celles de Prov.,.
vm, i-3, 32-36; ix, 1-12. Yahweh a possédé la Sagesse
au commencement de ses voies, avant ses oeuvres les
plus anciennes (Prov., vm, 22). Elle a été fondée,
formée, enfantée, dès l'éternité, avant la création
(Prov., vm, 23-26). La Sagesse se place donc bien
au-dessusdes créatures, qu'elle domine par sa gran-
deur, qu'elle précède par son éternité. Elle est
même plus qu'un attribut de Dieu; elle vient, elle
preieède de lui comme par une sorte de naissance.
Mais à jamais elle demeure avec lui, en lui, prenant
part à toutes ses opérations, se faisant son auxi-
liaire et s'égayant en sa présence (froc, vm, 27-30;
oî.Job, xxvm, 25-27).Toutefois,entretoutesles oeuvres
divines, celle qui davantage excite la sympathie
de la Sagesse, c'est l'homme (Prov., vm, 3i). — c)
On trouve aussi des indications fort importantes
dans Eccli., xxiv. La Sagesse y déclare qu'elle ce est
sortie de la bouche du Très Haut », comme une
sorte de Verbe (Eccli., xxiv, 3). Elle signale sa
grandeur, la place unique qu'elle occupe dans l'uni-
vers (Eccli., xxrv, 3-5), son éternité (Eccli., xxiv,
g). Il est ici moins longuement question de la part
que la Sagesse a prise dans la création que de son
action au milieu des hommes. La Sagesse exerce son
empire sur tout peuple et sur toute nation ; à tous
eUe demandeun lieu de repos (Eccli., xxiv, 6, 7). Il
n'en est pas moins vrai qu'elle met toutes ses com-
plaisances en Israël. C'est là que son créateur lui a
donné un séjour stable et un héritage (Eccli.,
xxiv, 8). Ses principales manifestations sont en
rapportavec le Temple (Eccli., xxrv, 10-17); elles ont
pour document la Loi (Eccli., xxrv, 22-27; °^- ^ar->
iv, i-4), bien qu'elle ne dédaigne pas de couler en de
plus humbles canaux(Eccli., xxrv, 28-32). — d) Dans

la Sagesse de Salomon, l'éloge est plus enthousiaste
encore (Sap., vn, 29, 3o) et insiste très particulière-
ment sur les propriétés si multiples de l'Esprit qui
est en la Sagesse (Sap., vn, 2a, a3). Elle habite en
Dieu qui l'aime, et tire de lui son origine (Sap., vm,3; ix, 4, ioa); elle a pris part à ses oeuvres et à la
création de l'univers (Sap., ix, 9a) ; aussi peut-elle
transmettre ses enseignements (Sap., vm, 4, 9-11).
Bien plus, la Sagesseest le souffle de la puissance de
Dieu, une pureémanation de sa gIoire(5ap„ vn, 25),
le resplendissementde la lumière éternelle, le miroir
sans tache de l'activité de Dieu et l'image de sabonté (Sap., vn, 26). On reconnaît ici des expres-
sions que le NouveauTestamenta utilisées pour les
appliquer à Jésus.

III. Idéemessianique et monothéisme hébreu.
— L'idée messianique peut être considérée : dans ses
rapports avecla doctrine fondamentale de lareligion
d'Israël, avec le monothéisme; dans ses rapports
avec le christianisme.

En tant qu'elle est née du monothéisme hébreu,
celte espérance porte en elle-même un certain nom-
bre de caractères trèsdistinctifs, qui contribuenten-
core à accentuer la transcendancede la croyance
juive. — a) En premier lieu, il faut mentionner cette
suprême conséquence du Yahwisme moral, qui de-
vient le pointde départdu messianisme prophétique:
à savoir, que la sanction des infidélités d'Israël irait
jusqu'à sa ruine et sa destruction, comme peuple.
D'une part, aucune autre religion antique ne témoi-
gne d'une pareillesusceptibilité morale ; d'autrepart,
aucuneautre religion ne peutmême faire l'hypothèse
qu'un dieu puisse se priver de la nation qui seule
lui rend hommage. C'est qu'en effet les autres dieux
n'ont à leur disposition qu'un seul pays et qu'un seul
groupe de sujets ; prononcer contre ceux-ciun arrêt
de destruction, ce seraitprononcer leur propre arrêt
de mort.'Si Yahweh peut rendre une pareille sen-
tence sur le peuplequ'il s'est attachédepuis le Sinaï,
c'est que, dans sa transcendance, il domine et pos-
sède toutes les nationsde la terre. — b)Aux yeuxdes
prophètes, nous l'avons dit, la phase présente de la
religion juive n'est pas définitive. Dieu de l'univers,
Yahweh doit être un jour reconnupar tous les peu-
ples. Des conquérants dévots ont pu rêver que le
dieu auquelils attribuaient leurs prodigieux succès
deviendrait, lui aussi, le maître universeldu monde,
le chef incontesté de tous les autres dieux. Mais
quand il s'agit de Yahweh, les prophètesne songent
pas à ce que son nom et son culte puissent être pro-
pagés par les armes. La conquête est ici essentielle-
ment pacifique;elle n'est en aucuneconnexionnéces-
saire avec l'empire universel des Juifs (7s., 11, 2-5;
ix, 1-6 ; xi, 1-8) Ou bien Yahweh attire les nations à
Jérusalem par le prestige de son nom, ou bien ses
missionnaires le font connaître dans les quatre
direclions du monde : en tout cas, les peuples ne se
convertissent que parce qu'ils subissent le charme
et l'attrait du Dieu d'Israël. De telles conceptions
supposentencore une haute idée de la transcendance
et du souverain pouvoir du Dieu unique. — c) Dans
cette conquête pacifique de l'univers, Israël a un rôle
à remplir; il en doit être l'instrument. Ce point de
vue tient une place importante dans les prophéties
relativesà la restauration. Déjà dans 7s., XL-LXVI et
dans Ez., xxxvi, le fait même de la délivrance du
peuple de Yahweh prépare les voies à cet apostolat
en manifestantla gloire du Dieu tout-puissant. Dans
Is., XL-LXVI,et dans 7s., n, 2-5, etc., la restauration
esl le cadredans lequelsedéveloppe commetout natu-
rellement la prophétie de la propagande. Si Aggée
insiste tant sur la reconstructiondu Temple, c'est
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qu'à ses yeuxle rétablissementde l'antique économie
religieuse esl un préludenécessaire avant l'oeuvre de
la conquête. Bref, pour que le règne de Dieu s'éta-
blisse, il faut qu'Israël renaisse el que son culte soit
restauré. Or celte idée ne fut pas seulement une idée
spéculative ; ce fut une idée-force. Si Israël a survécu
à l'exil, la cause principale en est à chercher dans
l'idée messianique. De teUes catastrophes furent
fatales non seulement à de petits Etats, mais aux
plus grands empires. Si Israël fait exception à la
règle; si, après l'exil, U a lente de se reconstituer
comme nation, voire de recouvrerson indépendance;
si, après que ces entreprises ont abouti à des échecs,
il a réussi, envers et contre tout, à se maintenircomme
peuple, c'est à raison de sa foi religieuse, de sa foi aux
destinées universelles de sa religion. L'édit de Cyrus
(Esdr.,i, 2-4 ; vi, 3-5), saratificationpar Darius (Esdr.,
vi, 6-12), le Crman d'Artaxerxès(Tïscfr.,vn, 11-26)sont
soUicités et libellés en vue d'une oeuvre de restaura-
tion religieuse. Dès que les premiersrapatriés — les
plus ferventsdes exilés — sont revenus à Jérusalem,
leurpremier soin a été de rétablir le culte de Yahweh
(Esdr., m). En toutes ces circonstances, la foi en
Yahweh a eu une force et a réalisé des résultats
qu'aucune autre foi religieuse n'a su promouvoir. —
d) Le messianisme, surtout'dans les temps postexi-
liens, témoigne d'une foi invincibledans le triomphe
du droit contre la force et, par contre-coup, dans la
puissanceet la justice de Yahweh. A partir de 586,
Israëln'a presquejamais connu l'indépendanceet, à
maintes reprises, le joug de ses maîtres s'est appe-
santi très lourdement sur ses épaules. Mais jamais il
n'arenonoé à ses revendications. Il n'a jamais cessé
de croire queYahwehrégnerait un jour sur le monde,
en se servant d'Israël pour propager son nom. Si les
iniquités dont le peuple choisi se rendait sans cesse
coupable leur ont fourni l'explication des retards
divins, les prophètes ont quand même toujours cru
que les justes participeraientà ce royaume. Le monde
entier avait beau paraître ligué contre eux, ils n'ont
jamais été ébranlés dans la certitude que leur foi
leur donnait louchant le triomphe définitif de la
justice. — C'est ainsique l'idée messianique contribue
à son tour à fortifier les conclusions que nous avons
tirées touchant l'origine surnaturelle du mono-
théismehébreu.

IV. Idée messianique et Christianisme. —
i°) Remarques préliminaires.— A. Il est un fait évi-
dent et incontesté: c'est que le Christianismeplonge
ses racines dans le Judaïsme; ilest né du Judaïsme;
il n'est autre chose que le Judaïsme, débarrassé de
certaines servitudes, enrichi de nombreuxéléments
nouveauxet, de religionnationalequ'ilétait, devenu
religion universelle. Mais il y a plus. Lorsque Jésus
a fondé le Christianisme, il s'est présenté comme le
Messieannoncé par les prophètes; c'est même àcause
de cette prétention qu'il a été condamné à mort.
Puis, quand ses disciples se sont mis à propager sa
religion, Us ont été unanimesà montrer dans sa vie
et dans son oeuvre la réalisation de la grande espé-
rance d'Israël; en sorte que, par un contraste
étrange, le Christianisme s'est posé comme la conti-
nuation authentique du Judaïsme ancien ; il a traité
le Judaïsme qui subsistait à ses côtés comme une
déviation de la religiondes Pères ; U a prétenduêtre
le véritable héritier des Pères. La question qui se
pose est ainsi des plus simples : Le Christianisme,
qui a le monothéisme en commun avec le Judaïsme,
est-il véritablement la réalisation de l'attente des
Juifs? Avant de répondre à cette question, quelques
remarques sont nécessaires.

B,:—Ainsiquenousl'avonsremarqué,lesprophètes

n'ont eu de l'avenir messianique que des vues par-
tielles ; ils ont spécialement ignoré les rapports et
distances chronologiques qui devaient exister entre
les divers tableaux qu'ils esquissaient. Ce n'est pas
à direque l'introduction de divisions entre ces plans
et ces perspectives soit exclusivementnotre fait,que
pour les établir nous bénéficiions uniquement ides
leçons de l'expérience. Sans doute, lesprophètesnîont
su ni plusni moins qu'ils ne disent.Mais Dieuaveillé
à écarter les méprises. Si, en effet, il n'a révélé à
chaque voyant qu'une partie seulement — tantôt

: l'une, tantôt l'autre— de ce qu'U se proposait d'ac-
: complir, c'est que ces divers éléments se devaienten
j réalité distinguer,qu'ils n'étaient, ni logiquement ni

chronologiquement, inséparables les uns des autres.
C. — Les divers éléments de l'espérancemessiani-

; que ont prévalu à des époques différentes et en des
mesures inégales. Le rétablissement national a,

: toujours compté parmi les données les plus popu-
i laires de l'attente. D'une part, en effet, Dieu paraît
; se faire une règle d'accommoder la révélation aux
j

contingences et à la mentalité de ses premiers desti-
i nataires; d'autre part, les Juifs ne pouvaient,à ces
\ époques lointaines, concevoir,en dehors du coi-texte

de leur restauration nationale, le rôle qu'ilsdevaient
jouerpourladiffusionde la connaissancede Yahweh.
Mais ces perspectives temporelles n'absorbent jamais
toute l'attention des voyants : la restauration reU-
gieuse et spirituelle est toujours, elle aussi, une
idée de tout premierplan. Quant aux diverses mo-
dalités de ces conceptions fondamentales, eUes sont
loin d'occuper une place aussi constante et aussi
universelle. Le royaume messianique terrestre est
l'objet le plus ordinaire de la prédiction prophéti-
que ; en revanche,leroyaume eschatologique,sicher
aux auteurs d'apocalypses, n'est guère représenté,
dans la prophétie, que par Ez., xxxvm, xxxix et
Zach., xiv; d'ailleurs la distinction des deux phases
ne s'affirme que dans Ez., xxxvin.xxxixet, au livre
d'Hénoch, dans l'Apocalypse des Semaines. Le Mes-
sie personnel tient une place secondaire relative-
ment au royaume; encore n'est-il d'ordinaire ques-
tion que du Messie glorieux (Is., I-XXXIX, Mi., Jer.,
Ez., Zach., i-vm et IX-XIV, diverses sections de Hé-
noch, Ps. Sal., xvn, xvm).La visiondu Serviteurde
Yahweh, confinée dans 7s., XL-LXVI (cf. Zach. xn,
9, io[?]) et Ps. xxn, ne paraît avoir trouvé aucun
écho dans la littérature apocalyptique; le Targum
d'îsaïe (in loc.) ne s'y est attaché que d'unemanière
fugitive.

D. — On est enclin à estimer que la diffusion des
idées constitutives de l'espérance messianique n'est
pas toujours en raison de leur importance. Parmi
ces idées, en effet, il en esl qui nousparaissent essen-

•
tielles, tandis que nous traiterions volontiers les
autres comme secondaires, comme caduques, les
considérantcomme une sorte d'enveloppe et de gaine
provisoiresdestinées à tomber quand la graine sera
mûre ; or, à nos yeux, les éléments secondaires sont
ceux qui se rattachent à l'attente de la restauration
nationale.

>— à) Il va de soi qu'une teUe distinction
n'est pas formulée dans l'AncienTestament;lavision
du Serviteurde Yahweh elle-même n'est pas débar-
rasséede toute perspective matérielle(cf. 7s.,xm, 12).
Jusqu'au bout, les Juifs ont étroitementuni l'attente
messianiqueà celle de leur rétablissementterrestre;
l'Evangile porte souvent l'écho de cette double espé-
rance, et elle se manifeste encore dans la dernière
question que les Apôtres adressent ici-bas à leur
Maître (Act., 1, 6). — 6) Toutefois serait-il téméraire
de chercher à relever, dans les prophéties elles-
mêmes, des indices attestant le caractère secondaire
des espérancestemporelles?Ellesne tiennentaucune
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ou presque aucune place dans les oracles les plus
beaux et les plus célèbres (7s., n, 2-5; xi, i-8 [g];
même 7s., rx, i-6; etc.); elles paraissentà peine dans
les oracles du Serviteur (Is., XLII, I-4 ; XLIX, I -7 ; L,4-n ;
m, i3-Lin, 12). Bien plus: certaines idées, fondamen-
tales dans la prophétie,aboutissentà faire regarder
comme caducs plusieurs des éléments qui tiennent
le plus étroitement à la restauration nationale.
La place faite par Ezéchielà la justice individuelle,
envue de la participationauxespérances,ne s'adapte
plusqu'imparfaitementaucontextedurétablissement
du peuple : un royaume terrestre qui ne compterait
que des justes est une chimère. Aussi, après l'exil,
les âmes pieuses qui désirèrenttravailler plus effica-
cement à la préparation des desseins de Dieu, se
constituèrent-ellesen une communauté distincte de
la nation, au moins en principe. De même et plus
encore, la participation universelle des peuples au
royaume messianique entraîne l'abrogation de tout
ce qui constitue le particularisme juif, non seule-
ment dans le domaine politique, mais encore dans
le domaine religieux ; elle entraîne, par exemple,
l'abrogation des observances légales. Si pareille
distinction entre les éléments essentiels de l'espé-
rance et ses éléments secondaires est fondée, une
conséquenceen découle. On peut et on doit parler
d'une véritable réalisation de ces espérances, alors
même que les promesses matérielles ne se sont pas
accomplies.

E. — Il est juste pareillement d'insister sur le
caractère conditionnel des promesses matérielles.
— <z) Les prophètes préexilièns avaient constam-
ment lié l'avenir temporel du peuple israélite à sa
fidéUté à Yahweh ; ils n'avaient pas craint d'affirmer
que ses désobéissancesattireraient sur lui les fléaux
et la ruine; il ne survivraitque dans la mesurenéces-
saire à l'accomplissementdes desseins tout spirituels
de son Dieu. Sans doute les prophètes parlaient
d'une restauration matérielle et, eslimanl que les
châtiments de l'exil suffiraient à mettre pour jamais
Israël dans la bonne voie, ils annonçaientce retour
de la prospérité sans poser de conditions. — b) Mais
leurs successeurs d'après l'exil ne s'y méprirentpas;
la prospérité des jours antiques ne revint jamais ; ils
déclarèrent sans hésitation que la persévérance du
peuple dans le péché relardait seule l'oeuvre de la
miséricorde divine; il restait d'Israël ce qui était
nécessaire pour la poursuite de la haute fin spiri-
tuelle que Dieu se proposait; mais, par sa propre
faute,ce reste était voué à la pauvreté et à la misère.
— c) U en devait être ainsi jusqu'à ce que la venue du
Messie eût assuré à tout jamais la réalisation de
l'oeuvre spirituelle. A cette date, les Juifs, persévé-
rant dans leurs fautes traditionnelles, se refusant
d'ailleurs à reconnaître l'envoyé de Dieu, ne pou-
vaientqu'être, non seulement privés du bénéfice des
promesses matérielles qui servaient de cadre à la
sainte espérance, mais encore exclus, en tant que
nation, de toute part à son accomplissement.Ce sont
donc les Juifs eux-mêmes qui ont rendu vaines les
promesses glorieuses dont les prophètes subordon-
naient la réalisationà la fidélité à Yahweh (cf. Rom.,
rx-xi).

F. — U est enfin possible que l'on doive faire
intervenir,au moins à titre d'explication partielle,
diverses considérations qui dégageraientdavantage
la réalisation des espérances messianiques de la let-
tre même des promesses temporelles. — a) Ces re-
marques seraientfacilement suggérées,noussemble-
t-il, parcequ'onlitdans les apocalypsesapocryphes.
Une très grande place y est faite aux perspectives de
la ruine, puis de la restitution du monde physique
el des sociétés terrestres : — a) Or, en lisant ces

développements,on est frappé par les traits extraor-
dinaires,et parfois contradictoires, que l'on y décou-
vre. S'agit-il du châtiment?Les fléaux les plus épou-
vantables se succèdent. On remarque tout d'abord
la puissance des descriptions qui semblent nous
transporterhors du domaine des réalités terrestres.
Mais, en analysant de plus près ces tableaux, on
voit que les éléments qui les constituent se laissent
ramener, malgré les grossissements les plus caracté-
ristiques, à ces phénomènes qui, dans le monde
actuel, apparaissent comme les manifestations les
plus sensibles de la puissance et de la justice divi-
nes : fléaux qui jettent la désolation dans les régions
sur lesquelles ils s'abattent (épidémies, sécheresses,
guerres cruelles, etc.); soubresauts qui semblent
mettre en péril le monde lui-même(tremblementsde
terre); phénomènes qui, à raison de leur caractère
insolite et mystérieux, provoquent la terreur dans
les âmes encore primitives (comètes, éclipses, etc.).
Bien plus : il n'est pas rare qu'on voie se succéder, en
vue de la destructiondu genre humain, une série de
calamités terribles, dontchacune se présente comme
devant aboutir à un résultat définitif (cf. Hen., xc,
18, ig). Alors même qu'il faudrait faire intervenir la
pluralité des sources, ou supposer des interpolations,
une chose resterait certaine : c'est qu'à un moment
donné, de telles juxtapositions n'avaient rien qui
choquât. Les descriptions, qui ont pour objet la re-
constitution des choses, suggèrent des réflexions
analogues. La manièredont surgissent les nouveaux
cieux, la nouvelle terre, la nouvelle Jérusalem; la
fertilitéprodigieuse du sol et la longévité phénomé-
nale des hommes,lorsqu'il s'agit du messianisme ter-
restre; les changements qui rendent le ciel plus
splendide el les aslres plus lumineux : beaucoup
d'autres traits encore nous transportent dans un
monde de rêve, loin du réel et, semble-t-il,du réali-
sable. — fi) L'impression devient plus vive encore si,
au lieu de se borner à l'élude d'une apocalypse, on
prend nne connaissance tant soit peu sérieuse de
tout l'ensemble de cette littérature. En comparant et
en groupant les divers traits des tableaux, on voit
que les auteurs utilisent, chacun dans leur sens,
selon leur goût ou les idées qu'ils veulent faire pré-
valoir, une série de lieux communsqui se présentent
comme traditionnels ou au moins comme suffisam-
ment reçus dans les milieux où ils vivent, où ils
écrivent. —7) En conséquenceune question se pose:
Les auteurs d'apocalypses regardent-ils leurs des-
criptions du jugement de Dieu et du règne messia-
nique comme étant d'une exacte vérité, comme
représentant d'une façon tout à fait objective ce qui
doit arriver? Ponr résoudre ce problème d'une façon
indépendante, nous avons à réagir contre l'exégèse
rabbiniquequi non seulementa pris ces exposés à la
lettre, mais qui a encore forcé les traits à l'aide de
synthèses qui tendaient à rapprocher et à concilier
les éléments les plus contradictoires. En réalité, on
pourrait avoir des hésitations si, dans chacune de
ces oeuvres, on remarquaitune unité de vue, un en-
chaînement assez constants. De fait, tel n'est pas le
cas, autant qu'on en peut juger à un moment où les
problèmes qui se posent à la critique littéraire sont
loin d'être tous résolus. On esl ainsiamené à penser
que lesauteurs d'apocalypses n'ont pas eu, à propre-
ment parler, l'idée qu'ils décrivaient avec exactitude
et précision ce qui devait arriver à la fin des jours,
lis avaient des vues très hautes sur la justice et la
miséricorde divines, et ce n'était pas en vain qu'ils
s'étaient nourris de la lecture des prophètes. Us
avaient des certitudes inébranlables concernantles
interventionspar lesquelles Dieu rétabliraitdans le
monde l'ordre troublé par les péchés des hommes.
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Se sentant impuissants à représenter ces sublimes
réalités, ils s'efforçaient, enempruntant au monde et
à l'histoire ce qu'ils renfermaient de plus terribleou
au contraire de plus délicieux,d'en donner des idées
suffisantes pour inspirer la terreur aux méchants et
pour aviver les espérances des justes. Une tradition
se formait ainsi dans laquellechacun pouvait puiser
les éléments de ses descriptions.Mais, en y choisis-
sant les traits matériels dont ils composaient le ta-
bleau du bonheur attendu, ils se rendaientcompte
qu'ils parlaientpar figurepourexprimer des réalités
qu'ils ne pouvaient atteindre, ns faisaient un peu ce
que nous faisons nous-mêmes lorsque, dans un lan-
gage dont nous ne nous dissimulonspas le caractère
figuré, nous cherchons à rendre sensibles les châti-
ments, de l'enfer et le bonheur du ciel. — b) Si main-
tenant on veut remonter jusqu'auxorigines et aux
premières traces de ces manières de parler, on est
amené à les trouver dans les livres prophétiques de
la Bible elle-même. — «) Sans aucun doute, on ne
relève pas dans nos prophètes des descriptions
aussi compliquées, des groupements de traits extra-
ordinairesaussiabondants que dans les apocryphes.
Maisonne sauraitméconnaîtrequebeaucoupdes élé-
ments,qui ont été plus tard synthétisés et agrandis,
se rencontrent, à l'état isolé et sporadique,soit dans
les apocalypses canoniques, soit dans les oracles à
proprement parler prophétiques. On peut citer, à
litre d'exemples : pour les bouleversements cosmi-
ques, 7s., xxiv, 18-20; Ez., xxxn, 7, 8; xxxvm. ig-22;
xxxix, g-2o;7o.,11, io;m,4; rv, ib;Am., vm, 8, g; ix.
5, 6; Mi., 1, 4 ; Na., 1, 5, 6; Soph., 1, 2, 3, i5; Zach.,
xiv, 3-5,6,7, 12-15; pourles splendeursdes tempsmes-
sianiques, 7s., xxx, a3-26 (surtout 26); xxv, 6; Ez.,
xLvn, 1-1a; Os., 11, 20; Am., ix, i3;Zach.,siv,8,16-21.

— fi) On peut penser sans témérité que, dans ces pas-
sages des écrits prophétiques,tout comme dans ceux
des apocalypsesapocryphes, ces traits ont un carac-
tère métaphorique,ou au plus une valeur typique et
spirituelle ; en grandissant, en transformant les phé-
nomènes qu'ils empruntaient au'monde actuel, les
voyants avaient pour but d'inculquer que, si les
réalités présentes pouvaient suggérer quelque chose
de ce que Dieu produirait aux jours de ses inter-
ventions les plus solennelles, ce n'était que d'une
manière approximative, dans la mesure où ce qui
esl terrestre et imparfait peut figurer ee qui est divin
et parfait. — •/) Mais faut-il restreindre cette remar-
que aux seuls traits des descriptions prophétiques
qui nous déconcertent par leur caractère insolite?
Ne serait-il pas tout indiqué de l'étendre à l'ensem-
ble de ces descriptionsde bonheur matériel, de pros-
périté temporelle, par exemple, dont les éléments,
pour magnifiques qu'ils soient, ne sortent pourtant
pas des limites de ce qui est normalement réalisa-
ble? Ne serait-onpas amené à penser qu'enélaborant
ces tableaux de prospérité temporelle les prophètes
songeaient à des biens supérieurs dont ceux qu'ils
mettaienten avant, parce queseuls ils étaient suscep-
tibles d'être compris, n'étaient que le type et la
figure? — 5) Une remarque serait de nature à
appuyer une réponse affirmative. On saisit à plu-
sieurs reprises dans les livres prophétiquesque l'ex-
pression

ce jour de Yahweh » est une expression
courante et reçue (7s., xm, 6; So., 1, I4-I8; Jo., 1,

.i5; 11, 1 ; etc.). Amos (v, 18-20) laisse clairementen-
tendre que la formule était connue, non seulement
dans les cercles prophétiques, mais encore dans les
milieux populaires.La différence entre lesvoyants et
leurs auditeurs venait surtout de la manière dont les
uns et les autres entendaient ce langage; pour le
peuple, les terreurs et le châtiment étaient le par-
tage des étrangers, les bénédictions étaient l'héritage

d'Israël ; pour les censeurs de ses désordres, Israël
devaitconnaître les horreursde la punition avant de
participer aux faveurs. Mais, cette réserve faite, qui
est fort importante, on peut penser d'abord qu'il y
avaitune manière commune, populaire, de traduire
les espéranceset les phases successives du jugement
divin ; on peut penser ensuite que les prophètes ont
utilisé ce langage, tout en faisant les transpositions

: voulues, touten lui attribuant une portée en relation
;
avec les idées supérieures qu'ils prêchaient. A notre
tour, quand il s'agit déparier de l'au-delà, nous ne
reculons pas devant les descriptions capables de
frapper la foule, tout en n'ignorant pas ce qu'elles
ont d'inadéquat. -— c) Mais il faut aller plus loin.
On ne saurait garantir qu'en parlant du jour de
Yahweh le peuple ne prît pas à la lettreles descrip-
tions qui nous semblentles plusfantastiques.Est-on
fondé à admettre qu'en faisant parmi ces images un
choix discret les prophètes aient toujours eu cons-
cience de parler par métaphores,ou encore d'expri-
merpar des types et des figuresdes réaHtés qu'ils ne
pouvaient représenter directement? Est-on fondé à
dire que, parlant de promesses temporeUes, ils sa-
vaient qu'ils se bornaient à donner un revêtement
sensible à des perspectives avant tout spirituelles?
La question est déUcate. Nous ne sommes pas déci-
dés, nous l'avons montré, à dire, avec certains apo-
logistes, que l'espérance et les prophétiesmessiani-
ques se sont réalisées tout autrement que les
voyants les avaient conçues ; autant vaudrait dire, à
notre sens, que les prophétiesne se sont pas accom-
plies, qu'U n'y a pas eu autre chose dans l'Ancien
Testamentqu'uneorientation généraledes âmes vers
le Christ. Mais, d'autre part, nous admettons, avec
toute la tradition chrétienne, l'existence de prophé-
ties spirituelles à côté des prédictions littérales
(vid. infra). Or personnene songe à dire qu'enposant
les actes, en mettant en scène les personnages,en
décrivant les institutions qui avaient une valeur et
un rôle figuratifs, les auteurs sacrés aient eu une
conscience toujours claire de ce deuxième sens de
leurs écrits, beaucoup plus important souvent que le
sens Uttéral. Ne pourrait-onpas appliquercette ma-
nière devoiraucas qui nous occupe ? Ne pourrait-on
pas croire que, tout en ayant l'impression générale
de décrire des choses qui les dépassaient, les pro-
phètes, en traçant le tableau de la prospérité
matérielleauxtempsmessianiques, n'ontpastoujours
vu plus loin qu'ils ne le laissent entendre, n'ont pas
toujours découvert, par delà le sens littéral de leurs
paroles, les richesses du sens spirituel qu'elles ren-
fermaient? Il y aurait peut-être lieu de rappeler ici
une distinction opportune et qui, par son ampleur,
dépasse le point concret qui nous occupe : c'est la
distinction entre l'idée révélée et son expression.
Dieu donnait aux prophètes l'idée des biensmessia-
niques. Cetle idée pouvait être et était souvent1de
fait très précise, nettementorientée vers les réalités
spirituelles: le langage du prophète l'exprimait alors
d'une façon aussi adéquate que possible. Mais, en
d'autres cas, l'idéerestaitplus ou moins vague, plus
ou moins indéterminée; sans doute eUe n'était pas.
explicitement, nisurtout exclusivement, dirigée dans
le sens des biens temporels; mais ellen'évoquaitpas
clairement les visions d'ordre spirituel; elle restait
neutre, pourrait-on dire. C'est cette idée un peu im-
précise que, sans se prononcersur la valeur objective
des images, les prophètes ont exprimée en figure
de biens temporels. — d) A l'appui de celle inter-
prétation spiritueUe des promesses temporeUes, on
pourrait faire valoir quelques textes du Nouveau
Testament (cf. Luc, x, 20, Ilebr., xn, a3 et 7s., rv, 3 ;
Act., xv, 16 etAm., îx, 11, 12; etc.) et de nombreux
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textes des Pères, dans lesquels on est plus souvent
porté à voir des applicationsaccommoJatices.

G. —D'ailleurs certains éléments, utiles à la solu-
tion de la difficulté qui nous occupe appartiennent
à la théorie générale de la prophétie (cf. article
PROPHÉTIE).

2° Réalisation de l'espérance messianique. — Après
ces remarques, il est aiséde constaterque l'argument
apologétiquede l'espérancemessianique,de l'accom-
pUssementdes prophéties, garde toujours sa pleine
valeur.

A. — Avant l'exil, les prophètes avaient prédit
que la restauration nationale aurait avant tout uue
fin reUgieuse. Or nous avons vu que les différentes
caravanes de rapatriés, qui se sont succédé depuis
538 jusqu'à Esdras, ont eu pour premier et principal
dessein le rétabUssement et le progrès du culte de
Yahweh. Avec Esdras, leurs efforts ont fini paraboutir à la fondation du Judaïsme, institutionémi-
nemment reUgieuse. Jamais d'aiUeurs, même aux
heures où le Judaïsme se montra le plus rigide, ses
fauteurs ne renoncèrent à cette espérance que la
religion de Yahweh deviendrait un jour la religion
de l'humanité.

B. — Renoncer à cette espérance, eût été renoncer
à une idée sur laquelle tous les prophètes s'étaient
montrés d'accord. Or, sur ce point encore, l'événe-
ment leur acomplètement donnéraison. Aujourd'hui
le monothéisme est le trait qui distingue les peuples
civUisés des nations barbares. Et le monothéisme
que le christianisme a propagé n'est pas le mono-
théisme de la philosophie, celui de Platon ou d'Aris-
tote; c'est le monothéismede la révélation. La philo-
sophie peut intervenir pour en rendre la conception
plus précise, mais eUe ne travaiUe qu'en se mettant
au service et sous le contrôle de la révélation; il
s'agitpour eUe, non de trouver,mais seulementd'ex-
poser le donné de la foi. Sans doute le nom de
Yahweh est peu connu des chrétiens. Lorsque le
Christianisme a reçu les Ecritures juives, U y avait
longtemps déjà que ce nom divin étaittraité comme
ineffable et remplacé dans les lectures par Adonay,
le Seigneur. C'est sous ce nom que le Dieu d'Israël
a fait son entrée dans le Christianisme. Mais c'est
bien lui que l'univers chrétien adore. Non seule-
ment l'Eglise a reçu comme canoniquel'Ancien Tes-
tament aussi bien que le Nouveau; mais la prédica-
tion des Apôtres et de tous leurs successeurs, mais
les formules de la prière liturgique chrétienne sont
perpétueUementrempUes du souvenir de ce que le
Seigneur a fait pour Israël et ses ancêtres. On pour-rait même dire que, danscertaines perspectives reli-
gieuses, le Dieu d'Israël a gardé plus d'un caractère
que la révélationdu Christ semblait davantage atté-
nuer ; le Dieu Père n'a pas toujours prévalu sur le
Dieu des armées, des orages et des terreurs. Mais,
laissant de côté ces tendancesparticulières, un point
reste établi : aux yeux du chrétien, la révélation de
l'AncienTestamentapparaîtcomme l'une des phases
initiales de la révélation qui" est devenue définitive
en la personne de Jésus.

C. — D'après les prophètes, la diffusion du culte
de Yahweh au milieu du monde devait être l'oeuvre
d'Israël. Or l'on sait que le Christianisme,fondé par
Jésus, dont les origines terrestres étaient juives, aété propagé au mUieu du inonde par douze fils
d'Israël, que la sourcedu fleuve chrétienest essentiel-
lement israélite. CesJuifs sans doute,pour accomplir
leur oeuvre, ont dû se débarrasser de toute une par-
tie du joug que la Loi faisait peser sur eux. En cela
l'on peut dire, abstraction faite des lumières supé-
rieures qui éclairaient leurs âmes, qu'ils ont eu l'in-
tuition des changements que réclamait l'universali-

sation delà religiond'Israël. Les observances légales,
surtout sous la forme compliquée qu'ellesrevêtaient
à l'époque de Notre-Seigneur,pouvaient servir à ren-dre plus compacte l'unité juive, au milieu des assauts
qu'elle subissait sans cesse. Mais elles aboutissaient
essentiellementà river la foi antique àune seulerace,à un seul peuple. Aussi, tandis que le Judaïsme pro-
prement dit allait se replier de plus en plus sur lui-
même, les Apôtres chrétiens, en supprimant les
barrières de la Loi, devaient rendre le nouveauJudaïsme, s'il est ainsi permis de parler, accessible à
tous les hommes. Les prophètes, il est vrai, nes'étaient pas bornés à annoncer que le culte de
Yahweh se répandraitpar toute la terre; ils avaient
déterminé quel serait ee culte. N'y a- l-il pas à crain-
dre, dès lors, qu'en débarrassant le Christianisme
des observances légales, ses premiersapôtres n'aient
dévié de la voie que les prophètes avaienttracée? Il
n'est pas besoind'une longue réflexion pour dissiper
cette crainte. S'il est un thème sur lequel les pro-phètes soient unanimes, c'estfcelui de l'importance
prépondérantede ce culte intérieur qui consistedans
le respect, l'amour, le service de Yahweh, mais aussi
et surtout peut-être dans l'observation de ces lois
morales qu'il a écrites au fond des consciences. Il est
des inspirés qui ne s'occupentpas du culte extérieur
qui peut plaire à Dieu; mais ceux-là même qui enparlent davantage ne se taisentpas sur l'importance
du culte intérieur. C'est donc que celui-ci tient la
place essentielle, que les formes liturgiques du
judaïsme sont secondaires et peuvent devenir cadu-
ques. De fait, les prophètes antérieurs à l'exil se
bornent à condamner les ritesdépravés dont ils sont
les témoins; ils ne donnent aucune place aux obser-
vances dans leurs perspectives d'avenir. Bien plus, il
en est qui renoncent aux objets les plus sacrés du
culte israélitede Yahweh.Jérémie sait, et ne s'en met
pas autrement en peine, que le jour viendra où on ne
diraplus : ce L'arche del'alUanee de YahwehI », où onn'y pensera plus, où on ne la regrettera plus, où on
ne songerapas à en faire une autre (Jer., m, 16). Il
entrevoit même, sans plus d'inquiétude,que le Tem-
ple de Jérusalempuisse disparaître comme celui de
Silo (Jer., vu, 12-15). On peut donc dire que saint
Paul, en supprimant les observances légales, entrait
pleinementdans les vues de ces prophètes. Quant à
Ezéchiel, si son attitude est autre par rapport à la
liturgie, c'est que, malgré le caractère très idéalisé
de certains traits de sa grande vision (cf. 7J2.,XLVII
XLVIII), U se place surtouten présence de cette restau-
ration israélite du culte de Yahweh qui doit précé-
der la grande diffusionreligieuse et Je royaume uni-
versel. — L'on peut donc dire que le Christianisme
réalisepleinementleprogrammedereligionintérieure
cher aux prophètes; que ceux-ci autorisaient pleine-
ment les propagateursde l'ordre nouveauà renoncer
aux observances spécifiquementjuives et à les rem-
placer — car U faut toujours un culte extérieur —
par des pratiquesmieux enrapportavec le caractère
universelde cet ordre nouveau.

D. — Des prophètes avaient prédit que, pour la
formation et le gouvernement du roy.-i me futur,
Yahweh aurait un représentant, véritable roi, des-
cendant de David, tout pénétré d'influences divines,
tout envahi par l'Esprit pour accomplir l'oeuvre mer-
veilleuse à laquelle il était destiné. Or ce fut un
descendantde David qui, à un moment où les espé-
rances étaient les plus vives, annonça que la pléni-
tude des temps était arrivée. On l'enlendit déclarer
qu'il était le représentant de Yahweh pour la réali-
sation des antiques promesses, qu'il était remplide
l'Esprit de Dieu pour porter'partout la bonne nou-
velle du salut. U se mit à l'oeuvre, entouré d'un
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groupe de disciples qu'il avait choisis. On sait quel
fut son succès. En dehorsde ce qui reste du judaïsme
figé dans ses observances,en dehors de cette régres-
sion lamentable qu'a marquée l'islamisme, le mono-
théisme s'appelle christianisme.Partoutoù le Dieu
des Juifs a été prêché, on salue Jésus de Nazareth
comme le libérateur, le sauveur, le roi éternel des
siècles. — Enfin l'on sait quelle attitude Jésus a
prisevis-à-vis des formes diverses de la grande espé-
rance. Il a résolument renoncé aux rêves de restau-
ration nationale qui séduisaient alors un si grand
nombrede Juifs ; il a déclaré que sonroyaumen'était
pas'de ce monde (Joan., xvm, 36). Il a remis à son
second avènement la consommation de Pauvre di-
vine, ce triomphe et ce règne eschatologiques dont
l'annonce tenait une si grande place dans les apoca-
lypses. Pour sa vie terrestre, le programmequ'il a
adopté a été celui du Serviteur de Yahweh, si admi-
rablement décrit dans 7s., XLII, I-4; XLIX, 1-7; LU, I3-
LIII, 12. C'est en apôtre, en missionnaire qu'il a
entrepris la conquête du monde. C'est dans la
n ort sur la croix qu'il a vu et accepté le suprême
11 oyen de procurer le rachat de l'humanité. Et c'est
la folie de la croix qui a vraiment rallié le monde
à Yahweh; partout où on offre aujourd'huides sa-
crifices au Dieu d'Israël, c'est sur un autel surmonté
d une croix. Et tandis qu'à Jérusalem le vieux Tem-
ple de Yahweh a été profané et détruit jusqu'aux
rendements c'est, à quelques pas de là, vers le sanc-
tuaire qui abrite le Calvaire et le Sépulcre, que se
de nnent rendez-vous les foules avides de connaître
le vrai Dieu.

3° Prophéties littérales et Prophéties spirituelles.
— A. Il est donc facile, en s'en tenant à ces grandes
lignes, démontrerdans la reUgionchrétiennela réa-
lisation des espérances prêchées aux Juifs par les
piophMes. Mais les premiers propagateursdu Chris-
nanisme et beaucoup de ceux qui les ont suivis ont
poussé plus loin l'argumentation. Ils ont établi un
parallélisme entre nombre de faits appartenantà la
vie de Jésus ou se rattachantà son oeuvre,d'une part,
et, d'autre part, nombre de textes précis de l'An-
cien Testament. Parmi les passages cités, il en est
à la vérité qui, au sens littéral, sont réellement
messianiqueset concourent à exprimer et à docu-
menter la grande espérancedont nous avons esquissé
l'histoire; il est tout naturel que la première apolo-
gétique chrétienne ait mis ces textesen présence des
faits qui en étaient l'accomplissement (cf., à litre
d'exemples : Matth., 1, 20-23 avec 7s., vn, i4 [?]; m,
17,avec Ps. 11, 7, et Is., XLII, J; xn, i7-2iavec7s.,xm,
I-4;XXII, 44 avecPs., ex, 1 ;xxvi, 3i -avecZoc/i.,xm,7;
XXVII, 46 avec Ps. xxn, 2). Mais, en une foule d'autres
cas, les rapprochements des faits et des doctrines
évangéliques ont lieu avec des textes qui, au sens
littéral, ne serapporlentniau Messie ni à son oeuvre,
ou qui, du moins, ne s'y rapportent pas selon la
signification indiquée par le Nouveau Testament.
Tantôt on attribue à un détail du texte une préci-
sion qu'à l'origine il ne comportait pas (cf. Matth.,
xxi, 4-5 avec Zach., ix, g, à propos de l'ânesse et de
l'ânon). Tantôt le texte n'est en rapport avec le fait
que grâce à une leçon particulière aux Septante
(cf.Matth., m, 3 avec7s., XL, 3 ; xm, 35 avec Ps. Lxxvm,
2 ; xxi, 16 avec Ps. vm, 3). On voit encore : des textes
d'une portée générale restreints à une signification
très particulière (cf. Matth., rv, 6 avec Ps. xci, 11,
ja); des textes relatifs à Yahweh qui sont appliqués
au Messie (cf. Matth., m, 3, avec 7s., XL, 3); des
textes relatifs à Israël qui sont interprétés du Messie
(cf. Matth., n, i3-i5 avec Os., xi, 1); des rapproche-
ments beaucoup plus artificiels (cf. Matth., xxvii 9,
10 avec Zach,, xi, i3; c'est surtout dans saint Paul

que de telles expUealions abondent). (Cf., pour cer-
taines des particularités de détail que nous venons
de signaler, dom CALMET, Commentaire littéral sur
-saint Matthieu, n, i3-i5; rv, 6; xxi, 4>5, 16; pour le
principe même du sens typique, dom CALMET, Com-
mentaire littéralsur Isaïe, prt-face générale,articleV,
Clarté et obscurité respective des prophéties; leurs
diverssens;Jésus-Christobjetgénéraldes prophéties.)

B. — On peut voir se refléter en de pareillesinter-
prétations les procédés subtils d'exégèse en vigueur
chez les rabbirs auxabordsde l'ère chrétienne.Biles
témoignentcertainementde deuxchoses en toutcas.
— a) D'abord, qu'à l'époque où Notre-Seigneur est
venu sur la terre, le monde juif était dominé par la
grande espérance du Messie. L'argumentation des
Apôtres n'aurait eu aucun sens si les Juifs n'avaient
êlê dans l'attente du Sauveur et n'avaient basé cette
attentesur leurs prophéties. —

b) Les citationsévan-
géliques et apostoliques témoignent,en outre, du
lien que très généralement on établissait entre le
présent et l'avenir. On ne se bornaitpas à entendre
de cet envoyé de Dieu les textes qui en parlaient
.explicitement. Mais on était persuadé que tout
l'Ancien Testament recevrait un accompUssement
dans l'oeuvre messianique et, de cette persuasion,
Ton tirait des conséquences: d'une part, que tous les
détails de l'Ancienne Loi trouveraient leur réalisa-
tion dans la vie et l'oeuvre du grand Libérateur.;
d'autre part, que, pour avoir la connaissance et
Inintelligence de ce que ferait le Messie, il suffisait
de scruter les Ecritures antiques; la manière dont
Hérode reçoit les Mages el consulte les prêtreset les
scribes (Matth., n, 4-6) est instructive à cet égard.

G. — Or, si beaucoup de textes de l'Ancien Tes-
tament se rapportaient littéralement à l'espérance
niessianiqut,, un plusgrand nombre encoxe luiétaient
en celte manière complètement étrangers. De ces
derniers, l'exégèse était dominéepar ce principeque
toute l'économie de la Loi était figurative de l'ordre
futur, que les personnages,les institutions, les usa-
ges d'antan étaient des symboles, des types, des
ombres de ce qui devait se réaliser dans l'avenir. Ce
jprincipe, cher à l'exégèse juive, a été adopté par
l'apologétique chrétienne. Saint Paul l'a consacré
(I Cor., x,€). Il tient une grande place dans les éerits
apostoliques. Même cette prophétie « typique »,
ce figurative », est en si .haute estime qu'on ne songe
nullement à lui attribuer une valeur moindre qirà
la prophétie littérale : l'une et l'autre se présentent
simplement comme la prophétie qui doitêtre réalisée
par le Christ. Aussi bien, quand une fois la tradi-
tion s'est prononcée sur le sens messianique d'un
texte, on ne s'inquiète plus des motifs qui ont pu
l'influencer; en beaucoup de cas d'aiUeurs, on ne
serait pas en mesure de les découvrir.

D. — Il n'y a pas à justifier toutes les déviations
que l'exégèse messianique des Juifs a fait subir au
.sens littéral des textes. De même l'on doit regarder
comme purement aceommodalices les applications
que, peut-être sous l'Influence du milieu ambiant,
les apôtres font à Notre-Seigneurel à son oeuvre de
paroles qui ne se rapportentà ce sujet.ni au sens lit-
téral ni au sens spirituel. Quant aux applications
basées sur le sens typique ou figuratif, rien de plus
facilement justifiable. — a) L'étude de l'idée mes-
sianique et de sa réalisation aboutit en effet à nous
faire voir dans l'ordre ancien et dans l'ordre nou-
veau les deux parties d'un tout organiqued'une par-
faite unité. Il devient dès lors comme très naturel
de penser que, non content de prédire en des forr
mules expresses son oeuvre future, Dieu a fait con-
verger vers elle tout le développement de l'ancienne
économie. — b) Or, quand on jette un coup d'oeil
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sur l'histoire de la reUgion et du peuple juifs, on ar-
rive bien vile à se convaincre que cette hypothèse
correspondstrictementàlaréaUté:— a) L'on pourrait
remonterjusqu'auxancêtres d'Israël,auxpatriarches,
pour trouver, dans ce qui nous reste de leur histoire,
des traces frappantes de ce plan divin. En faisant
commencer ces remarques avec les origines pro-
prement dites de lanation israéUte, on constate que,
par le ministère de Moïse, c'est le nom de Yahweh,le
nom du Dieu qui sera un jour honoré par tout l'uni-
vers, qui groupe,pour les séparerdu restedu monde,
en quelque sorte abandonné au paganisme, les tri-
bus qui vont constituer le peuple d'Israël. C'est ce
même nom qui sert de mot d'ordre pour toute l'oeu»
vie Je la conquête de la Terre Promise.— fi) C'est ce
même nom qui, pendant la période si tourmenlc'e
des Juges, maintient l'esprit national dans les âmes
qui savent le garder; c'est lui qui, aux heures par-
ticulièrement critiques, a assez de force pour assem-
bler à nouveau les tribus et leur faire réaUser contre
de redoutables ennemisdes efforts décisifs. L'on sai-
sit en toute vérité, à ces origines de l'histoire juive,
que-e'est Yahweh lui-même qui se forme un peuple
pour en recevoir les honneurs auxquels il a droit
et qui prépare à ce peuple des destinées uniques. —
y) La période de la royauté est marquée par d'étran-
ges vicissitudes, au point de vue reUgieuxplus en-
core qu'au point de vue politique et social. A plu-
sieurs reprises, on a l'impression que la religion
mosaïque va sombrer au milieu des cultes idolâtri-
ques. Mais toujours se manifeste la Providence très
particuUère de Dieu; toujoursil se réserve un groupe
de fidèles; pour les soutenir et pour faire triompher
la juste idée de sa religion, il fait surgir une série
d'âmes inspirées qui deviennent ses représentantset
ses champions.C'estainsiqueleyahwisniesurvitaux
assauts qui semblaient devoir l'anéantir. Bien plus :
c'estaumomentoù cesassautsdeviennent plus redou-
tables que les représentants de Yahweh proclament
avecplus de force lesdestinéesfuturesde sa religion ;
c'est à partir de ce moment que les événements se
précipitent, avec plus de rapidité et d'une manière
plus caractéristique, en vue de les réaliser. — e5) Le
coup qui semblait devoir être fatal à Israël fut des
plus efficaces pour préparerl'avenirdu monothéisme:
— M) Ce fut, nous l'avons dit, la foi en Yahweh, com-
plétéeparlaperspectivedesplusglorieusesdestinées,
qui empêcha le peuple israélite de sombrer pour
jamais sous le coup de la tempête; ce furent celle foi
etces perspectives quimaintinrentet excitèrent dans
lesâmes fidèles le désir de la restauration.— fifi) Mais,
enmêmetemps,des transformationss'opéraient dans
la vie religieuse des Juifs, qui devaient être extrême-
ment significativesen vue des propagandes futures.
En Palestine, la religion était étroitementliée aux
sanctuaires et aux institutions liturgiques dont ils
étaient les centres. Depuis la réforme de Josias, le
culteauthentiquedes fidèles de Yahweh était le culte
du Temple, à telle enseigne qu'en dehors de ses
parvis aucun acte spécifiquementreligieux ne pou-
vait s'accomplir. Le séjour en Chaldée allait avoir
poureffet de faire comprendre,non seulement que la
reUgion de Yahweh n'était pas liée à un pays et à
une ville, mais qu'elle devait subsister en dehors du
systèmed'institutions qui, à un grand nombre, avait
paru essentiel; c'était comme un premier pas vers
l'abrogation des observances légales que saint Paul
devait prononcer. — y/) Sur la terre d'exil toutefois,
U était absolument nécessaire de se prémunircontre
des influences à ce point délétères qu'elles eurent
raison des attitudes religieuses d'un grand nombre
de déportés; U fallait se défendre contre le prestige
éminemmentséducteur des dieux étrangers.Xoin du

Temple et de ses cérémonies, on ne pouvait le faire
qu'en développant ces éléments constitutifs du culte
intérieur — le seul qui dût par la suite subsister —qui sont la foi, l'amour, le souci de la justiceet de la
vie morale. — 55) Cependant l'altenlion se concen-
trait sur cetle littérature du passé que les scribes
recueillaient, ordonnaient,étudiaient, enseignaient ;
on s'accoutumait à aller y chercher l'inspiration de
ses sentiments religieux et la règle de sa foi ; de la
sorte, se préparait la juxtaposition, puis la substitu-
tion de la religion du Livre Saint à la religion du
Temple : nouvelle transformation des plus impor-
tantes en vue de l'avenir. — i) A partir de l'édit de
Cyrus,.on vit se dessiner un double courant dans la
religion juive. En Palestine, le terme du mouvement
fut l'organisationde plusen plus stricteduJudaïsme.
On peut n'avoir qu'une sympathie restreinte pour
ces tendances, surtout pour les excès qui devaient
aboutir aux étroitesses du pharisaïsme. Mais on ne
saurait méconnaîtrele caractère hautementproviden-
tiel de. l'institution fondée par Esdras.A une époque
où Israël allait s e trouver perpétuellementmêléaux
na ions, où un si grand nombre de ses fils allaient
subir l'ascendant des civilisations étrangères, il ne
fallait, pour préserver la religion authentique de
Yahweh, rien moins que les barrières étroites du
Judaïsme : l'on peut se demander ce que seraient
devenus, humainement parlant, ces trésors, futures
richesses des nations, s'ils n'avaient été gardés par
une austèreetvigilanteorthodoxie. C'estau Judaïsme
aussi que nous devons la conservation de nos Ecri-
tures ; c'est son intransigeance qui a préservé le
saint recueil contre l'invasionde tant de productions
apocryphes,indignes d'y figurer. — Ç) U n'en est pas
moins vrai que nous nous tournons plus volontiers
vers ces colonies de la dispersion, vers celles-là sur-
tout qui, après l'exil et sous l'influence des circon-
stances politiques, se multiplièrent dans le monde
grec. PareUes, en effet, la foi religieuse, soigneuse-
mentgardée dansle Judaïsmepalestinien,commença
à se répandre parmi le monde païen ; par elles les
nations entendirent pour la première fois parler
de Yahweh et, après l'avoir d'abord considéré avec
toutes sortes de suspicions,s'accoutumèrent à le res-
pecter. Par elles furent posés, en toute vérité, les
premiers jalons sur la route que devaient suivre les
missionnaires du royaume messianique. .— >i) Un
dernier signe enfin permettait de s'apercevoir que
l'on allait à grands pas vers la plénitude des temps.
Les persécutions dont les Juifs avaient été les vic-
times avaient exaspéré en leurs âmes le sentimentde
l'attentemessianique.De là ces multiplesproductions
qui, en reprenant le thème de l'antique espérance, en
altéraient les données par de multiples corruptions :
si jamais l'oeuvre de Dieu devait se réaliser, le
moment était venu où, en les accomplissant, le
Messie dégagerait les promesses authentiques de
tous les éléments étrangers qui risquaient de les
dénaturer.— e9) Il est doncaisé de constater, l'histoire
en main, l'unité profonde de l'action divine mettant
fou en oeuvre pour conserver ce monothéisme qui
do t être la religion de toute la terre, et pour en
i réparer la diffusion. 11 esl aisé de saisir les liens
qui unissent les deux Testaments comme les deux
p.rts d'un seul et mêmetableau.

E. — S'il en est ainsi, on est amené naturellementà
admettre qu'un même Esprit agit d'un bout à l'autre
de la grande oeuvre judéo-chrétienne. — a) Sous
le nom d'esprit prophétique, U domine toute l'écono-
mie ancienne; la religion de Yahweh est surtout la
reUgion prophétique. Or l'Esprit qui l'inspire ne se
manifeste pas seulement en annonçant, de temps à
autre et par des déclarations expresses, ce qui doit
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arriver dans les temps futurs. Il pénètreentièrement
l'antique institution.C'est lui qui bannit du culle de
Yahweh les pratiques qui déshonoraient tant de
religions antiques. C'est lui qui donne à des rites,
pareils bien souvent à ceux des sanctuaires étran-
gers, ces hautes significations que vainement l'on
chercheraitailleurs. C'est lui qui guide les auleurs
sacrés dans la rédaction de l'histoire d'Israël et
dansl'appréciationdesévénementsqui en constituent
la trame. Mais doit on s'arrêter à ces lignes géné-
rales?... N'est-ilpas plusjuste de voircet Esprit inter-
venir dans le détail des événements et des institu-
tions?— b) Or s'il est un principe sacré, quand il
s'agit de l'action de Dieu, c'est qu'elle se produit rare-
ment par coups de théâtre : Dieu prépare par degrés
les grandeschoses qu'il a résolu d'accomplir; il pro-
cède, avant le dessin définitif, à des ébauches et à
de premiers essais. Comment n'en serait-il pas ainsi
quand il s'agit de son oeuvre par excellence? L'Ecri-
ture elle-même nous inviteà rechercher de pareilles
relations entre les événements qui se succèdent : les
prophètes ne signalent-ils pas la sortie d'Egypte
commeune figurede la déUvrancede l'exil (Jer., xvi,
i4, i5; xxm, 7, 8, cf. /s., XLIII, 18, i9a). N'est-ce pas
nous inviter à voir à notre tour dans la délivrance
de l'exil la figure de la grande rédemption messia-
nique? N'est-ce pas justifier tous les apologistes qui
sonlallés chercherdansl'ancienne religion les figures
et les types de la nouvelle? — c) Ils n'étaient pas
dans l'erreur quand les interventions de Dieu, au
cours de l'histoire juive, leurapparaissaientcomme
le prélude des splendides interventionsqui devaient
marquer l'inauguration et le progrès du royaume
messianique; quand les grandes âmes de l'ancienne
Loi leur semblaient être les premières esquisses
des nobles âmes qui devaient présider à la diffu-
sion de la religion de Yahweh dans le monde, de
celle-là surtout qui devait dominer toutes les autres
et demeurer à jamais l'idéal vivant auquel elles cher-
cheraient à se conformer; quand Us voyaient dans
les vieux rites mosaïques eux-mêmes l'ombre des
augustes réalités de l'ordre nouveau. Us n'étaient
pas dans l'erreur quand ils résumaient leur pensée
dans la vieille formule : Novum Testamentum in
Veteri latel, Vêtus in Novo patet. Elle n'était d'ail-
leurs qu'une transposition de celle qui inaugure si
magistralement l'Epître aux Hébreux : Mullifariam
multisque modis olim Deus loquens patribus in pro-
phetis, novissime diebus istis locutus est nobis in Filio
qiiem constituit heredem universorum (Hebr., 1, 1, 2).
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INTRODUCTION

1. Etat de la question. — Au point de vue apolo-
gétique, la question des rapports entre les Juifs et
les chrétiens se pose de la sorte : la conduite des
chrétiensenvers les Juifs fut-ellede nature à charger
les chrétiens,et non seulement des chrétiens agissant

en leur nom personnel mais aussi le christianisme,
devant le tribunal de l'histoire? L'Eglise a t^eUe été
coupable?

On l'a prétendu. On a dit que, durant cetle longue
suite de siècles, les Juifs furent irrépréhensibles,ou
presque. Par ailleurs, les chrétiens, livrés à eux-
mêmes, n'étaient pas hostiles aux Juifs; ni aux ori-
gines du christianismeni dans le haut moyen âge, il
n'y eut antipathie réciproque. L'abîme fut creusépeu
à peu, méthodiquement, par l'Eglise. Non qu'elle
ait encouragé de façon directe les sévices ni pour-
suivi l'extermination des enfants d'Israël. Les papes
ont réprouvé les excès des chefs d'Etat et des foules.
Mais, malgré ses protestations et toute sincère
qu'elle ait été en les multipliant, c'est l'Eglise qui,
par sa prédicationel sa législation, lâcha et nourrit
les passionsbrutales. Les Juifs sontune nation inno-
cente, persécutée odieusement,et l'Eglise est respon-
sable de ces traitements injustes. Telle est la thèse
acceptée et développéepar T. REINACH, Histoire des
Israélites. Elle circule, aggravée, à travers les onze
volumesde la Geschichte der Juden de GRAETZ, et sa
réduction française en cinq volumes due. au grand
rabbin L. WOGUE et au rabbin M. BLOCH. Elle repa-
rait, légèrement atténuée, dans les Réflexions sur
les Juifs d'I. LOEB, p. 32-31. J. DARMBSTETER, Les
prophètes d'Israël, p. i83, la formule ainsi : « La
haine du peuple contre le Juifest l'oeuvrede l'Eglise,
et c'est pourtant l'Eglise seule qui le protège contre
les fureurs qu'elle a déchaînées. » Et B. LAZARE, un
des très rares Juifs qui admettent que tous les torts
ne furent pas du côté des chrétiens, estime, L'anti-
sémitisme, p. g5, que si, à partir-du vm" siècle, des
causes sociales vinrent se joindre aux causes reU-
gieuses, <c durant les sept premiers siècles de l'ère
chrétienne, l'antijudaïsmeeut des causes exclusive-
ment religieuses ».

Celte thèse se retrouve, avec des nuances, sous la
plume d'historiensqui ne sont pas juifs. E. RODOCA-
NACHI, plus équitable toutefois envers les papes, ré-
sume en ces termes l'histoire postbibUquedes Juifs,
Lé Saint-Siège et les Juifs. Le ghetto à Rome, p. 113:
ce Depuis Néron...jusqu'à Constantin, les Juifs furent
persécutés avec les chrétiens; ensuite, ils le furent
par les chrétiens,n Naturellement la polémiqueanti-
cléricale, sous toutes ses formes, représente volon-
tiers les Juifs comme les victimes sans xeproche de
l'intolérance chrétienne.

L'étude, aussi exacte que possible, des relations
entre les Juifs et leschrétiensnousmettra en mesure
de dire ce que vaut l'objection.

S. Division. — A trop diviser, il y a l'inconvénient
de séparer des choses qui se compénètrent et s'in-
fluencent mutuellement, et les divisions chronolo-
giques ont toujours du factice et de l'approximatif.
Mais elles offrent un moyen d'introduire de la clarté
dans un sujet, surtout quand il est vasteet complexe.

Le plan qui est en tête de cet article indique les
principauxaspects de la question. Nous exposerons
en premierlieu la conduite des Juifs envers les chré-
tiens, puis ceUe des chrétiensenvers les Juifs; l'une
et l'autre seront examinées ensemble en traitant du
Talmud, de l'usure et du meurtre rituel. Quanta
l'ordre chronologique, les historiens s'accordent à
conserver la division classique : antiquité, moyen
âge et temps modernes, quitte à préciser que ce le
moyen âge dure, pour le peuple juif, beaucoupplus
que pour les autres peuples, dit HEMAN, Realency-
klopâdie, t. IX, p. 483, jusqu'à,la percée victorieuse
des principes de politique et de civilisation que la
Renaissanceet la Réforme ont introduitsdans la vie
des peuples européens », jusqu'à la Révolution fran-
çaise. En combinant les divisions adoptées Dar
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GRAETZ, T. REINACH,et la Gesellschaftzur Fôrderung
der fVissenschafides Judentums(ellepublie.àLeipzig,
une collection de « Précis » embrassant la science
universelle du judaïsme), en y ajoutant la période
des origines chrétiennes,à peu près oubliée des his-
toriens juifs et qui, loin de disparaître, doit se déta-
cher en plein relief, parce qu'eUe est d'importance
capitale et que toute la suite des relations entre
Juifs et chrétiens en subit le contre-coup,on a la di-
vision suivante :

Des origines au triomphe de l'Eglise (313). — La
scission se produit entre le christianisme et le ju-
daïsme. Les Juifs participent aux persécutions qui
s'abattent sur le christianismenaissant.

De 313 à 1100. — La législation relative aux Juifs
se prépare et se formule partiellement; l'application
en est plutôt bénigne.

De 1100 à 1500. — C'esl Père des violences, des
•

proscriptions générales.
TJe 1500 à 1789. — C'est un temps de ce stagna-

tion » et d'affaissementpour les Juifs, mais pendant
lequel fermentent les principes qui triompherontpar
la Révolution française et amèneront l'émancipation
des Juifs.

Del789 à nos jours. — C'est l'époque de l'émanci-
pation progressive.

Est-il besoin d'avertir que nous n'imputonspas à
tous les Juifs les méfaits que l'histoire enregistre?
Un des initiateurs de l'antisémitisme moderne, Gou-
GUENOT DES MOUSSEAUX, écrivait, en i86g, Le Juif, le
judaïsme et la judaïsation des peuples chrétiens,
2e édit., Paris, 1886, p. xxxm : ce Ce Juif dont le nom
revient sans cesse sous notre plume, ce n'est pas le
premier venu de sa race; ce n'est pas, et nous tenons
à le déclarer dans les termes les plus courtois, celui
qui forme majoritédans sa nation. Il est, pour nous,
l'homme de la foi talmudique,celui que son zèle et
d'implacablesrancunesanimentcontre la civilisation
chrétienne ». Nous disons de même : les Juifs dont
nous parlons sont ceux que les documents révèlent,
non les autres.

Une observation encore sur l'emploi du mot
ce juif ». T. REINACH,art. Juifs, dans la Grande ency-
clopédie, t. XXI, p. 256, dit que, dans lespays où les
Juifs sont complètement émancipés et assimUés aux
autres citoyens, ils s'appellent volontiers

ce
Israé-

lites » de préférence à ce Juifs », une signification
fâcheuseétant attachée par les préjugésau nom de
ce

juif ». En France, le nom ce israélite » est seul d'un
usage officiel. Ailleurs (Roumanie, Russie, Grèce,
Italie), ils sont appelés ce Juifs » et ce

Hébreux ». His-
toriquement, la transformation du

ce
juif » en ce israé-

lite » a un sens très net : l'Israélite est le juif qui se
dénationalise, qui se dégage du culte et du rituel
juifs, qui ce se métamorphose en homme moderne »
et qui, à cette fin, se ce détalmudise », se ce dérabbi-.
nise ». Cf. P.-L.-B. DRACH, De l'harmonie entre
l'Eglise et la Synagogue, Paris, i844, t-1, P- ig7-ig8;
A. LEROY-BEAULIEU,Israël chez les nations, p. i58,
168, 253. U n'y a guère qu'unecentaine d'années que
cette évolution a commencé. L'exactitudehistorique
demandedonc de conserver l'appellation de ce Juifs »

— ou ce Hébreux » — quand il ne s'agit pas des temps
qui ont suivi la Révolution française. Nous le ferons,
mais sans aucune intention blessante.
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Boissi, Dissertations critiquespour servir... de sup-
plément à l'Histoire de M. Basnage, Paris, 1785,
a vol. ; J.-M. Jost, GeschichtederIsraeliten,Berlin,
1820-1828, g vol., remaniement sous le titre
Geschichte des Judenihums und seiner Sekien.
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p. 3Ô7-385; J. Bédarride, Les Juifs en France, en
Italie et en Espagne, Paris, i85g; H. Graetz,
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Paris, i88a-i8g7, 5vol.; A.Geiger, Das Judenthum
und seine Geschichte, Breslau, 1865-1871, 3 vol.,
réduction en un volume, 1910; J. Darmesteter,
Coup d'oeilsur l'histoire du peuple juif, Paris,1881,
reproduit dans Les prophètes d'Israël, Paris, i8g5,
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Paris, sans date; Heman, article Israël, Geschichte
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i852 ; la Revue des étudesjuives, Paris,depuis1880;
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New-Yorkdepuis 1910; cf. M. Schwab, Répertoire
des articles relatifs à l'histoire et à la littérature
juives parus dans les périodiques de 4783 à 4898,
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PREMIERE PARTIE

LA CONDUITE DES JUIFS
ENVERS LES CHRÉTIENS

I. — Des origines au triomphe de l'Eglise (313)
§ I. La séparation du christianisme el du judaïsme.

§ IL Les actes. § III. La polémique.

§ I. LA SEPARATION DU CHRISTIANISME ET DU JUDAÏSME

3. La nécessité de la séparation et le danger que
constitua le judéo-christianisme. — ce Le terme de
judéo-christianisme ne s'applique proprementqu'aux
chrétiensqui, nés Juifs, ont tenu laLoi pournonabro-
gée, et se sont trouvéspar là en conflit, un insoluble
conflit,nonseulementavecsaintPaul,maisavec toutle
christianisme », P. BATTFFOL, L'Eglise naissante et le
catholicisme,3* édit., Paris, igog, p. 286. Etymologi-
quement, les judaïsants seraient les païens convertis
qui imitèrent les moeurs juives ; en fait, on appeUe
judaïsants les membres de l'Eglise naissante, quelle
que fût leur origine, qui regardèrent comme obliga-
toire pour le salut l'observation, totale ou partielle,
de la Loi mosaïque;en faitencore, ce furent presque
uniquementdes chrétiens de sang juif.

A première vue, les prétentions du judéo-chris-
tianisme ne semblaientpas sans fondement. Les pro-
messes divines faites à Abraham,à Moïse, etc., por-
taient que le Messie, issu de leur race, établirait sur
la terre le royaume de Dieu, qui serait le royaume
d'Israël. Le Christ était venu accomplir la Loi. Juif,
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il avait choisi ses apôtres parmi les Juifs, et juifs
furent les premiers chrétiens. Les apôtres évangéli-
sèrent d'abord la Judée,,puis, en dehors de la Judée,
les villes où il y avait des Juifs, et les premières
églises chrétiennesfurent des juiveries. Le christia-
nisme primitifconserva les observances mosaïques :
il suffit de se rappeler la prièrequotidienne des apô-
tres et des fidèles de Jérusalem dans le temple. Les
traditions du prosélytisme juif aUaient dans la
même direction.

Il y avait à craindre que les premiers chrétiens,
juifs d'origine, ne voulussentcalquer sur le judaïsme
l'Eglise chrétienne, demandant aux peuples et aux
individus à qui Us portaient l'EvangUe de s'affilier,
par la circoncision, à la nation juive et donc de re-
noncer à leur nationalité en même temps qu'à leur
culte, — ou, s'ils acceptaient des prosélytes qui ne
deviendraient pas juUs, leur attribuant une infério-
rité véritable dans l'ordre du salut. Si le christia-
nisme avait suivi cette voie, le ce mur de séparation »
entre chrétiens et gentils, Epk., n, i4, ne serait
jamais tombé. Le christianisme demeurait une reli-
gion semblable au judaïsme; il n'aurait pas été une
religion universelle.

C'est clair pour nous modernes. Mais pour les pre-
miers chrétiens, juifs, patrioles et fidèles observa-
teurs de la Loi, quel problème 1 Commentcomprendre
la nécessité de rompre le lien qui rattachait à la
Synagogue l'Eglise naissante?

Le judéo-christianisme ne le comprit pas. Il s'obs-
tina, malgré tout, à tenir la Loi pour non abrogée.
De là le grand débat des observances légales.

4. Comment la séparationentre le christianisme et
le judaïsme s'accomplit. — Nous ne pouvons entrer
dans le détaU des questions chronologiques assez
complexes et des discussions de textes que soulèvent
les récits des Actes des Apôtres et de saint PAUL. Il
ne nous est loisible que d'effleurer le sujet. Le débat
se composede quatre épisodesprincipaux.

A. — Le baptême du centurion Corneille. Act., x.
— Il y a, de par l'ordre du Seigneur, dans l'Eglise,
un gentil qui n'a pointpassé parla Synagogue.Donc
on peut être chrétien sans être juif; l'ancienne Loi
n'est plus obligatoire, le ce mur de séparation » est
renversé et l'Eglise est ouverte à tous, Juifs ou gen-
tils, sans distinctionde rite ni de race.

B. — La réunion de Jérusalem. Act., xv;. Gai.,
n, i-io. — La conclusion ne plut pas à lous. ce Cer-
tains », rives, Act., xv, i, virent d'un mauvais oeil les
conversions opérées par saint Paul parmi les gentils,
parce que les convertis n'étaient pas soumis aux ob-
servances légales; ils déclarèrentque sans la circon-
cision il n'y a pas de salut. Le concile deJérusalem
reconnutla liberté des gentils impliquée dans le bap-
tême de Corneille. Il maintint, pour les nouveaux
convertis, les quatre prescriptions que l'on imposait
aux prosélytes au sens large : abstention des idolo-
Ihytes, du sang, des viandes étouffées, de la fornica-
tion. Mais rien ne fut défini sur la durée et la valeur
morale de ces observances ; mais surtout, le reste de
la Loi, principalement la circoncision, ne fut pas
exigé, et ni les nouveaux convertis ne furent bannis
du salut ni ils n'occupèrent dans l'Eglise un rang
secondaire. Notons que, si le vrai texte du décret
du concile était celui de la version occidentale, la
liberté des gentils serait proclamée plus explicite-
ment encore : il contiendrait seulement l'obligation
d'éviter l'idolâtrie, l'homicide et la fornication.

C. — Le différend d'Antioche. Gai., n, ii-ai. —Après la question des gentils, la questionjuive. Les
gentils étaient sauvés sans la Loi. Les Juifs l'étaient-
ils aussi, ou, du moins, la pratique de la Loi ne leur
assurait-elle pas une situation privilégiée, et, en

outre, l'obligation de pratiquer la Loi, subsistant
pour eux, ne les empêehait-ellepas de communiquer
avec les païens, même convertis, ce qui était une
autre façon de tenir les païens convertis pour infé-
rieurs aux chrétiens d'origine juive? En cessant, par
crainle de ce certains », TIVKÇ, qui étaient venus de
Jérusalem, d'auprès de Jacques, de vivre en com-
munion avec les convertis de la gentiUlé, saint
Pierre entrait en apparence dans les vues de gens qui
s'attachaient à un principe faux : la nécessité de la
Loi pour le salut chez les Juifs. Saint Paul signala
les conséquencesd'une pareilleconduite.Il n'enseigne
pas, d'une façon générale, que les Juifs doivent
rompre avec les observances. U admet qu'on les
maintienne, « pourvu qu'on ne les regarde pas
comme nécessaires pour le salut et qu'on se dise que
par elles-mêmes elles ne sont rien et n'ont aucune
valeur en Jésus-Christ ». Cf. J. THOMAS, Mélanges
d'histoire et de littérature religieuse, p. IOO-III. La
liberté des gentils avait été reconnue au concile de
Jérusalem; l'incident d'Antioche permit d'affirmer
l'affranchissement des Juifs chrétiens.

D. — Lejudéo-christianismerejeté hors de l'Eglise.
— Il y eut des judéo-chrétienspour accepter ee prin-
cipe, tout en ne renonçant pas à leurs usages tradi-
tionnels. Ce furent les orthodoxes. La ruine de
Jérusalem (70) éclaira bon nombre d'entre eux et les
détacha du mosaïsme.D'autres persistèrent dansune
fidélité respectable, gardant la Loi sans méconnaître
la vérité de l'Evangile. Us disparurent lentement.

Beaucoup de judéo-chrétiens répudièrent l'idée de
l'affranchissementdes Juifs. Des missionnairesjudaï-
sants suivirent saint Paul, pas à pas, dans ses cour-
ses apostoliques, pour discréditersa personne, con-
tredire son enseignement, et même convertir les
pagano-chrétiens aux pratiques juives. Saint Paul
mena résolument la lutte. La lettre aux Galates
condamne sans détour l'erreur judaïsante. ee La cir-
concisionn'est rien, dit-il, ni l'incirconcision, mais la
nouvelle création », par quoiil faut entendre, comme
il s'en est expliqué plus haut, ce la foi qui agit par la
charité », vi, i5; v, 6. Telle est la règle, xawwt, à la-
quelle on doit se conformer,conclut-il, vi, 16; à ceux
qui s'y tiendront paix et miséricorde1

Dans l'épîtreaux Romains, saint Paul va plus loin
encore. Il déclare que, en fait, le rôle d'Israël est pré-
sentementfini. Diea, irrité de sa conduite, l'a délaissé.
Un temps viendra où ses restes se sauveront. Main-
tenant, c'est aux gentils que vont les promesses
divines.

Ainsi les judéo-chrétiens obstinés furent rejetés
hors du christianisme.L'Eglise ce venait de séparer
hardiment sa cause de la destinée précaire d'une
nation. Elle avait refusé de se rendre solidaire des
petitescontingences historiques pour ne pasmanquer
à sa mission universelle. La chaloupe de Pierre cou-
pait l'amarre qui la tenait attachée au port, et elle
gagnait les hautes mersoù l'attendaient les tempêtes
sans doute, mais aussi les pêches miraculeuses ».
G. KURTH, L'Eglise aux tournants de l'histoire, igo5,
p. 34.

Il n'y a pas à retracer les destinées ultérieures du
judéo-christianismehétérodoxe. Il mêla,à doses iné-
gales, le mosaïsme, l'Evangile et des rêveries étran-
gères à l'un et à l'autre, et se perdit dans le gnosli-
eisme et l'ébionisme. Son état d'âme se traduisit, au
n* et au ine siècles, par une série d'apocryphes ce clé-
menlins », dans lesquels il présenta saint Paul en
opposition avec saint Pierre. On sait la thèse, aujour-
d'hui complètementdémodée,que Baur et Renan ont
échafaudée là-dessus pour expliquer les origines

.chrétiennes.
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§ IL LES ACTES

Dans cette période, les documents sont rares. Des
renseignements, non pas complets, mais précieux,
sont fournis par les Actes des apôtres, quelques ac-
tes des martyrs, et les Pères, surtout saint JUSTIN,
Dialogue avec le juif Tryphon.

5. LesJuifs persécutent les chrétiensdans laJudée.
— Condamné par le sanhédrin, Jésus-Christ a été
exécuté grâce à la complaisance de Pilate. T. REI-
NACH, Revue critique, Paris, i8g8, t. I, p. i53-i54,
dit que la grande iniquité judiciaire n'a pas été celle
qui fut commise contre Jésus, mais celle dont sont
victimesles Juifs quand on les rend responsablesdu
crucifiement, alors que Jésus s'est voué à la mort
par son langage el que les bourreaux et les juges fu-
rent les Romains, tandis que les Juifs ne furent que
les ce dénonciateurset accusateurs ». Des dénoncia-
teurs et accusateurs tels que les Juifs, dans les con-
ditions où ils le furent, endossent justement la res-
ponsabilitéprincipale.

Les disciples sont traités comme le Maître. Saint
JUSTIN, Dial., xvr, xcxv, cxxxm, affirme que, si les
Juifs n'ont plus le pouvoir de porter la main sur les
chrétiens, à cause de ceux qui gouvernent, chaque
fois qu'ils l'ont pu ou le peuvent, ils les ont tués ou
les tuent. Les apôtres avaient été emprisonnés, fla-
gellés, menacésde mort. La menace fut suivie d'effet
pour saint Etienne, lesJuifs profitant de la situation
affaiblie du gouverneurromainMarcellus. Des hom-
mes et des femmes furent traînés en prison sur l'or-
dre des princes des prêtres, et l'émoi fut tel que les
fidèles se dispersèrent dans la Judée et la Samarie.
De 4i à 44, les procurateurs de Judée sont remplacés
par le roi Hérode Agrippa, qui fait décapiter saint
Jacques le majeur, et, videns quia placeret Judaeis,
apposuit ut apprehenderetet Petrum, Act., xn, 3. A
maintes reprises, les Juifs complotent la mort de
Paul. En 62, sont lapidés Jacques, frère du Seigneur,
et plusieurs chrétiens. En 117, saint Siméon,évêque
de Jérusalem, subit le martyre. Le pseudo-messie
Bar-Kokebas s'acharne contre les chrétiens et les
massacre,à moins qu'ilsne renientet blasphèmentle
Christ, dit saint JUSTIN, I" Apol., xxxi. L'anonyme,
qui a écrit Contre les Cataphrygiens et dont EUSÈBE
nous a conservé un fragment,H. E„ V, xvi, raconte
que les femmes qui manifestaient l'intention de se
convertir étaient flagelléesou lapidées.

Des textes de peu de valeur nous parlent encore
de quatre martyrs, dont les noms sont inscrits au
martyrologe romain : ce sont les saints Timon, l'un
des sept premiers diacres, à Corinlhe (19 avril), Jo-
seph le juste(20juillet),Cléophas, disciple duChrist,
à Emmaùs (25 septembre), et sainte Matrone, à
Thessalonique (i5 mars).

6. Les Juifs demandentà l'autorité civile de persé-
cuter les chrétiens. — De même qu'ils l'ont fait sur
Pilate, Us pèsent sur les détenteursde l'autorité ro-
maine — les Actes nomment Félix et Fauslus, pro-
curateursde la Judée, et GaUion, proconsul de l'A-
chaïe — et, eux, les vaincus de Rome, au nom des
intérêtsde Rome ils réclamentle châtiment des chré-
tiens : ki omnes contra décréta Caesaris faciunt,
regem alium dicentes esse Jesum, Act., xvn, 7.

Une occasion s'offrit de désigner les chrétiens aux
rigueurs impériales. A la suitede l'incendie de Rome
(64), Néron rejeta sur les chrétiens la responsabili-
té de l'événement. Pourquoi les chrétiens seuls, et
non les Juifs? Jusque-là, Juifs et chrétiens étaient
confondus par le pouvoir. Comment la confus'on
eessa-t-elle? D'après RENAN, L'Antéchrist, 2' édit.,
Paris, 1873, p. I56-I6I, il est vraisemblableque cefut par une intervention des Juifs qui avaient leurs

entrées secrètes chez Néron, spécialement de Pop-
pée, femme de Néron, une demi-juive, une prosélyte
au sens large du mot, qui exerçait sur Néron une
influencesouveraine. Un passagede saint CLÉMENT, I"
ad Cor., v-vi, corroborecette hypothèse. Il met en
garde les fidèles de Corinthe contre la ce jalousie »qui a valu aux saints apôtres Pierre et Paul tant de
vexations et finalement le martyre, et beaucoup
d'outrages et de tortures à une grande foule d'élus
qui sont venus s'adjoindre aux deux apôtres ce et qui
ont laissé parmi nous un magnifique exemple ».
Evidemment il s'agit des martyrs de la persécution
néronienne. La même ce jalousie », la même animo-
sité ou haine, ÇÏ?/OÎ, qui a poursuivi saint Pierre et
saint Paul, est cause de la persécution qui les a fau-
chés. Ce ne peut être qu'une animosité entre mem-
bres d'une famille commune,c'est la ce jalousie » des
Juifs.

7. Les Juifs applaudissent et concourent aux per-
sécutions. — En I55, à Smyrne, le 23 février, jour
de ce grand sabbat », les Juifs sont mêlés à la foule
qui réclamedessupplicespoursaintPolycarpe.Quand
il est condamné au feu, la populace court chercher
duboisetdes fagots; « selon leur habitude, c'étaient
les Juifs qui montraient le plus d'ardeur à cetle be-
sogne ». Polycarpe étant mort, les chrétiens se pré-
parentà recueillir ses restes; les Juifs s'y opposent,
et telle est leur turbulence que le centurion effrayé
ordonne de replacer le cadavre sur le bûcher. Marty-
rium s. Polycarpi, xn, xm, xvn, xvm. A Smyrne
encore, en 25o, au jour anniversaire du martyre de
Polycarpe, saint Pionius et ses compagnons, Sabine
et Aselépiade, comparaissent devant le juge. Les
Juifs et les Juives sont venus en grand nombre. Ils
insultent les chrétiens qui refusent d'apostasier :
ce Ces gens-là ont trop duré 1, s'écrient-ils ; ils rient
de ceux qui sacrifient. Ce qui leur vaut une brûlante
invective de Pionius : ce Nous sommes ennemis, soit,
mais nous sommes des hommes malgré tout. En
quoi avez-vous à vous plaindre de nous? Avons-
nous harcelé de notre haine quelqu'un des vôtres ?
En avons-nous, avec une avidité de bête féroce, con-
traint un seul à sacrifier? » Passio s. Pionii, m-iv,
xnr-xiv. Au moment où l'onveut forcer, à Héraclée,
saint Philippe et son diacre Hermès à sacrifier aux
idoles (3o4), dans les yeux d'une partie de l'assis-
tance on lit la pitié, dans ceux des autres une joie
cruelle; les Juifs sontparmi les plus violents.Passio
s. Philippi Heracleensis, vi.

Les actes de saint Ponce de Cimiez (261 ) et ceux
de sainte Marcianede Césarée, en Mauritanie (3o3),
nous montrent également les Juifs excitant les
païens contre les martyrs. Ces actes sont de valeur
moindre que les précédents; E. LE BLANT, 7es actes
des martyrs, supplément aux Acla sincera de Rui-
nart, Paris, 1882, p. 82, estime que ceux de Ponce
méritent quelque créance, et TILLEMONT, Mémoires
pour servir à l'histoire ecclésiastique, Paris, 1698, t.
V, p. a63, en dit autantde ceux de Marciane.

8. Les Juifs suscitent les persécutions par leurs
calomnies. — Il semble bien que ce sont les Juifs
qui colportent, ce commis-voyageurs de lacalomnie»,
dit RENAN, Marc-Aurèle et la fin du monde antique,
3e édit., Paris, 1882, p. 60, les accusations diverses
qui amenèrentles persécutions contre les chrétiens,
et qu'ainsi la responsabilité des persécutions leur
incombe dans une large mesure. Saint JUSTIN l'af-
firme, Dial., xvn, cf. x, cvm, cxvn. TEBTULLIBN le
répète,Apol., vu; Adnation., I, xiv: Quod enimaliud
genus seminarium est infamiae? Adv. Marcion., III,
xxm; Scorp., x : Synagogas Judaeorumfontes per-
secutionum,dit-il. A son tour, ORIGÈNE, C. Cels., VI,
xxvn, rappelle comme un fait certain l'origine juive
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de ces calomnies qui ont été si funestes au christia-
nisme et qui le sont encore. Il spécifie que l'accusa-
tion de manger, dans les réunions nocturnes, des
enfants égorgés vient d'eux; cette accusation de
meurlre rituel, dont ils ont tant souffert, les Juifs
l'auraient donc forgée et dressée en machine de
guerre contre les chrétiens. EUSÈBE reproduit les di-
res de saint Justin. Assurément, tout cela est fort
grave.

Les païens étaient habitués à accueillir les Juifs
par des plaisanteries d'un tour grivois ou obscène,
et, entre autreschoses, ils lesaccusaient d'adorerune
tête d'àne. Faut-il admettre, avec Dom LECLBRCQ,
L'Afrique chrétienne, Paris, igo4, t. I, p. 116, que
« ceux-ci, vexés, s'étaient ingéniés à reporter sur les
chrétiens celte imputation », et qu'ils y avaient
réussi, à preuve le ee crucifix » du Palatin et autres
caricatures analogues qui nous sont parvenues à
plusieurs exemplaires? Faut-il rejeter sur les Juifs
le scandale de l'exhibition, à Cartilage, par un valet
d'amphithéâtre, juif d'origine mais renégat, d'une
peinture munie de celle inscription dégoûtante :
Deus christianorum cvcwomjs (et non ivoxoirJTw, odieux
mais moins révoltant)? Cf. Dom H. LECLERCQ, dans le
Dictionnaire d'archéologie chrétienne el de liturgie,
Paris, 1904-1907, t. I2, col. ao4i-ao47? En l'absence
d'arguments qui s'imposent, nous aimons mieux
croire que les Juifs ne furent pour rien dans ces
horreurs.

Ce qui précède suffit, et au delà, pour s'expliquer
le mot de saint JUSTIN, Dial., ex : ce

Pour autant
qu'il dépend de vous et de tous les autres hommes
(les païens), chaque chrétien est banni non seule-
ment de ses propriétés à lui, mais du monde entier,
car à aucun chrétien vous ne permettez de vivre. »
Même note dans l'Epîire à Diognètc, v : ce Les Juifs
fontla guerre aux chrétiens et, pendant ce temps,
les gentils les persécutent» ; dans saint HIPPOLYTE,
InDan.,\, xxi. TERTULLIEN dégageà sa manière l'im-
pression qui résulte de toute leur conduite, Apol.,
vn : Tôt hostes ejus quot extranei, et quidemproprii
ex aemulatione Judaei.

g III. LA POLÉMICjUE

Sous ce titre, nous comprenons toute lutte, queUe
que soit sa forme, qui ne tend pas directement à
faire malmener ou mettre à mort les contradicteurs,
et donc les attaques de tout genre eontre la foi chré-
tienne, les divers modes du prosélytisme juif et ses
résultats. Quant aux controverses orales entre les
Juifs et les chrétiens,elles seront exposées lorsquele
moment sera venu d'étudier la polémique anlijuive
des chrétiens.

9. Les diverses formes de la polémique. — Il y a
l'enseignement officiel des rabbins s'efforçantde pré-
munir leurs coreligionnaires contre le christianisme
par leurs discours et par les pratiques de la liturgie.
Et U y a les écrits. Ils n'abondent pas. Et mêmenous
ne possédons aucun écrit de polémique directe. I.
LOEB, Revue de l'histoire des religions, t. XVII,
p. 3i4, dit que ce les chrétiens étaient obligés d'atta-
quer le judaïsme : l'avenir delà religion nouvelle en
dépendait. Us se mirent à l'oeuvre avecacharnement;
on les vit fouiller la Bible, tourner et retourner cha-
que mot et chaque lettre du texte... Les Juifs furent
d'abord stupéfaits et ahuris de cette lactique aven-
tureuse, il leur fallut du temps pour s'y habituer...
Il semble que les Juifs, à cette époque, n'aient pas
un goût prononcé pour ces luttes ». L'observation
est juste. Peut-être faut-il la compléter en disant
que, après la ruine de Jérusalem, le judaïsme a
systématiquement ignoré le christianisme; pour

empêcher la pénétration, on préférait s'abstenir de
tout échange de pensées.

Cependant, un moment ou l'autre, la rencontre
était inévitable et l'on éprouvait le besoin de com-
battre l'objectionchrétienne. Les écrits rabbiniques
des premiers siècles mentionnent quelques vives
ripostes assénées aux partisans de la doctrine nou-
velle par les plus savants maîtres. Et, à défaut
d'écrits se donnant franchementcomme une attaque
du christianisme, nous avons, parmi les apocryphes
qui pullulèrent alors, plusieurs ouvrages qui peu-
vent se rattacher à la polémique antichrétiennedes
Juifs. Tels, dans une certaine mesure, d'après RI-
CHARD SIMON,

ce les pseudo-Evangilesjuifs des pre-
miers siècles, où l'on va trop souvent chercher de
prétendusrécits d'édification », et qui sont « propre-
ment des contre-Evangiles,oeuvre de haine antichré-
tienne au premier chef », H. MARGIVAL, Richard Si-
mon, dans la Revue d'histoire et de littérature reli-
gieuses, Paris, 1896, t. I, p. 182-183. Tel encore le
Livre des Jubilés, dont l'argumentation ee pourrait
bien être une apologiepassionnéede la Loi dirigée
contre le christianisme, les écrits de saint Paul y
compris »,M.-J. LAGRANGE, dans la Revue biblique,
Paris, 189g, t. VIII, p. i58. Tels sans doute des frag-
ments pseudo-sibyllins. L'éditeurde la meilleureédi-
tion des Oracula sibyllina, J. GEFFCKEN,croit, Kom-
position und Entstehûngszeit der Oracula sibyllina,
Leipzig, igo2, que les livres xi et xn sont en partie
eontre les chrétiens. Devant traiter séparément du
Talmud, nous n'utilisons pas maintenant la partie
du Talmud qui fut composée durant cette période.
Disons, d'un mot, qu'on y trouve des attaques plus
ou moins directes contre le christianisme. De même
dans les midraschim, dont la série s'inaugure au
11e siècle.

10. Le fond de la polémique. — A. Contre les
chrétiens. — ce Vous nous haïssez », dit saint JUSTIN

aux Juifs, Dial., cxxxm, cf. xcv, cxxxvi. Et il leur
reproche avec insistancede déshonorer les chrétiens
autantqu'ils le peuvent, de jeter sur eux les

ce vête-
ments sordides » du langage infamant, de les mau-
dire, de les couvrir d'imprécations dans leurs syna-
gogues, xvi, cf. XLVII, xcm, xcv, cvm, cxvn, cxxm,
cxxxm.

C'est une question, et non peut-être entièrement
résolue, de savoir comment Justin connut les façons
de penser et de parler qui avaient cours chez les
Juifs. Probablementil fait allusion à la prière prin-
cipale du judaïsme, VAmida ou Chemoné-esrê, qui
était récitée trois fois par jour : le matin, à midi
et le soir. Elle se composait de dix-huitbénédictions
ou paragraphes.Vers l'an80 aprèsJésus-Christ,entre
le il* et le 12' paragraphes on intercala une impréca-
tionainsi formulée : ce Que les apostatsn'aientaucune
espérance et que l'empire de l'orgueil soit déraciné
prn-nptement de nos jours; que les nazaréens et les
minim périssent en un instant, qu'ils soient effacés
du livre de vie et ne soient pas comptés parmi
les justes ! Béni sois-tu, Iah, qui abaisses les
orgueilleux! » Dans ce texte, les nazaréens sont
nommés en toutes lettres; mais ils ne sont nommés
expressément que dansla recension palestinienne de
cetteprière, découverte, au Caire, par S. SCHECHTRR,
publiée par lui dans The jewish quarterly review,
Londres, i8g8, t. X, p. 654 05g, reproduite par
M.-J. LAGRANOK, Le messianisme chez les Juifs, Pa-
ris, 1909, p. 338-34o. Les autres textes ne mention-
nent que les minim.

Qu'est-ce que les miniml Question difficile à ré-
soudre. Etymologiquement, le min est un hérétique;
les minim sont donc des Juifs de différentes sectes.
C'est trop restreindre la portée de l'expression que
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de l'appliqueruniquement, avec FRIEDLANDER,à des
gnostiques juifs, à des antinomistes de la dias-
pora antérieurs au christianisme,

ce Cependant si,en
droit, les minim sont des hérétiques de plusieurs
sortes, il faut reconnaître qu'en fait les rabbins vi-
sent le plus souvent », dans leurs textes relatifs aux
minim, « les Juifs devenus chrétiens,et surtoutceux
qu'on doit en toute rigueurnommer judéo-chrétiens,
parce qu'ils ne voulaient pas rompre avec le ju-
daïsme », LAGRANGE, op. cit., p. 292. On a même
prétenduque les minim furent seulement les judéo-
chrétiens, que les sectes judéo-chrétiennes, infor-
mées des décisions du sanhédrin concernantla ma-
lédiction dont nous avons parlé accusèrent les Juifs
de maudire Jésus trois fois par jour, et que ce cette
imputation... repose sur un malentendu.Ce n'est pas
au fondateur du christianismeni à la généralité des
chrétiens, mais aux seuls minéens que s'appliquait
la formule demalédiction. Toutes ces loisne visaient
nuUement les pagano-chrétiens ». Ainsi s'exprime
H. GRAETZ, Histoire des Juifs, trad. M. BLOCH, 1888,
t. III, p. 5g ; il y revientcontinuellement tout le long
de son ouvrage.Tout autre est l'avis du P. LAGRANGE.
Si les minim n'étaient que les judéo-chrétiens, ils
n'eussent pas été plus nombreux que les Juifs; or,
ils le sont davantage, d'après les sources juives, re-
marque-t-il. Et, observantque seule la recension pa-
lestiniennedelà Chemoué-esrênommeet lesnazaréens
et les minim, il pense que les nazaréens sont les
chrétiens, distingués ici des minim ou hérétiques en
général,et qu'ailleurs

ce
c'est sansdouteparprudence

qu'on supprima le mot ee nazaréen », celui de mi-
nim représentant suffisamment la chose », p. ag4,
n. 3.

QueUe que soit la valeur de cette hypothèse, il est
certain que le min du temps qui a suivi l'insertion
de la formule imprécatoire dans la Chemoné-esrê,
le min du Talmud, ce est souvent un chrétien », I.
LOBB, loc. cit., p. 3i3. Et, alors même que primitive-
ment l'anathème de la Chemoné-esrên'aurait atteint
que le judéo-christianisme, plus tard il engloba in-
contestablement tous les chrétiens. Depuis des siè-
cles, le judéo-christianisme n'avait laissé aucune
trace, et la prière restait toujours en usage ; peut-
être l'est-elle encore dans les synagogues. En I7g6,
les Juifsde Hollande, émancipésdu judaïsme officiel,
retranchèrentla malédiction qui se récitait depuis
seize cents ans. Sur quoi H. GRAETZ, fidèle à sa
thèse, répète, trad. M. BLOCH, t. V, p. 317, que ce
paragrapheavait été composéà l'origine contre les
judéo-chrétiens, mais ajoute que ee des ignorants »
l'appUquaientà tous les chrétiens sans exception.
Or, cette réforme et d'autres, ee si innocentes en ré-
alité, excitèrent la colère des rigoristes, qui mena-
cèrent de mort les membres de la nouvelle commu-
nauté et auraientmis leurs menaces àexécutionsans
l'interventionde la force armée ».

En outre, les Juifs donnent aux chrétiens le nom
méprisant de « nazaréens i>,Act., xxiv, 5; « quelque
chose de bon pouvait-Uvenir de Nazareth? » C'est
d'eux probablement que procèdeencore l'appellation
de ce galiléens », chère àJulien l'apostat.Us lesappel-
lent parfois

ce
sadducéens ». Cf. I.-M. RABBINOWICZ,

Législation civile du Talmud, Paris, 1878, t. II, p.
XXVII. Us tendent à s'isoler, ce Vos maîtres, dit saint
JUSTIN, ne vous permettentpas de nous entendre et
de vous entreteniravec nous », Dial., cxn.

B. Contre le christianisme. — Les Juifs combattent
les dogmes du christianisme et l'exégèse de ses doc-
teurs. Sur le terrain scripturaire ils n'ont pas tou-
jours tort. Par exemple, plusieurs passages de la
Bible, que saint JUSTIN leur reproched'avoir suppri-
més, sont des interpolations subies par le texte des

Septante, Dial., LXXI-LXXIH,édit. G. ARCHAMBAULT,
Paris, igog, t. I, p. 344-355 (cf. les notes de l'édi-
teur). On ne saurait être surpris qu'ils voient dans
le christianisme un rival plus redoutable que le pa-
ganisme, ce

U vaudrait encore mieux que tu philoso-
phasses sur la philosophie de Platon ou de quelque
autre, en t'exerçant à la force, à la continence ou à
la tempérance,que de te laisserdécevoir par les doc-
trines trompeuses et te faire le disciple d'hommes de
rien » ; ces mots que saint Justin met sur les lèvres
de Tryphon,Dial., vm, ont un écho saisissant dans
des paroles du célèbre RabbiTARPiioN,qui fut peut-
être le Tryphon du Dialogue. Cf. E. RENAN, Les
Evangiles, Paris, 1877, p. 71. Pour lesJuifs, le chris-
tianisme est l'ennemi. On se l'explique. Tout de
même, quand on se rappelle tout ce que le paga-
nisme recouvraitd'erreurs et de vices el combien U
était opposé aux. maximes et aux doctrines juives,
on se fait malaisément à l'idée qu'ils l'aient préféré
au christianisme.

Le comble, ce sont les vilenies contre le Christ.
Après la résurrection de Jésus, les Juifs ont-ils en-
voyé,par tout l'univers,desmessagersavec des lettres
destinées aux Juifs de la diaspora et portant qu'une
secte s'était élevée en Palestine, que son auteur était
un imposteur de Galilée, nommé Jésus, mort en
croix, que ses disciples avaient dérobé nuitamment
son cadavre et trompaient le monde en affirmant
qu'il était ressuscité et monté au ciel ? EUSÈBE,In Is.,
xvm, 1, déclare l'avoir lu dans les

ce
écrits des an-

ciens ». U y a des chances pour qu'U désigne par là
le Dialogue avec le juif Tryphon,xvn, cvm, cf. cxvn,
où saint JUSTIN raconte la chose. On a pensé que
te vraisemblablementle dire de Justinest une suppo-
sition suggéréepar le récit de la démarche faite par
les princes des prêtres et les pharisiens auprès de
Pilate, Mat., XXVII, 62-66 », P. BATIFFOL, Revue
biblique, Paris, igo6, 2" série, t. IU, p. 52i.Il est
difficile de se prononcer sur ce point. En tout cas, il
n'ya pas à douter du caractère apocryphe de trois de
ces lettres qu'on prétendait conservées par les Juifs
de Worms, d'Ulm et de Ratisbonne : cf. TILLEMONT,
Mémoirespour servira l'histoire ecclésiastique,Paris,
i6g3, t. I, p. i55; BASNAGE, Histoire des Juifs, Rot-
terdam, 1706, t. IV, p. 1081 ; DE BOISSI, Dissertations
critiques pourservir... de supplément à l'Histoire de
M. Basnage, Paris, 1785, t. II, p. 5.

Que saint Justin ait été induiten erreur sur un fait
ancien, c'est possible. Mais son témoignage vaut
sûrement quand il parle des Juifs du n* siècle. Il les
représente « éclatant de rire » quandon nomme le
Christet se livrant à des ce protestationsbruyantes »,
ce qui s'explique, mais aussi et inconvenantes », ce
qui est inexcusable, Dial., vm, rx. Il y a pire ; les
Juifs maudissent le crucifié, ils raillent ses meurtris-
sures, ils l'insultent, comme le leur enseignent les
chefs des synagogues après la prière, Dial., cxxxvu,
cf. xxxv, xcv, cvm, cxvn, cxxxvi. Us se glorifient
de l'avoir tué; cf. saint HIPPOLYTE OU l'auteur, quel
qu'il soit, du fragment contre les Juifs qui lui est
attribué. Us le traitent de magicien; cf. JUSTIN,
Dial., cxxxvn; Passio sancti Pionii, xm. Ils descen-
dent aux imputations les plus grossières. Ils le
disent né de l'adultère. Peut-être la calomnieodieuse
était-elle déjà répandue dans les parages où vivait
saint Jean; cf. T. CALMES, L'Evangile selon saint
Jean, Paris, igo4, p. ag7-agg, Celse en avait recueilli
l'écho, et s'en était servi contre les chrétiens ; cf.
ORIGÈNE, C. Cels.,l, xxvm, xxxn, xxxm, LXIX ; II, v.
Le texte d'Origène résumant Celse et donnant pour
père à Jésus TCVO; CTT^KTICOTOU UuvS-opx, I, xxxn, ce n'est
que trop clair. L'intention était non seulement
d'attaquerla naissancelégitime de Jésus, maisencore
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de mettre en doute sa nationalité, en le disant fils
d'un soldat (donc) romain », Revue biblique, 2e série,
igio, t. VII, p. 6i4, n. 3.

BIBLIOGRAPHIE. — Le judéo-christianisme : J. Tho-
mas, L'Eglise et les judaïsants à l'âge apostolique,
dans Mélanges d histoire et de littérature reli-
gieuse, Paris, i8gg, p. i-ig5; G. Kurlh, L'Eglise et
les Juifs, dans L'Eglise aux tournants de l'histoire,
2* édit., Paris, 1905, p. i4-34; G. Hoennicke, Das
Judenchristum im ersten und zweiten Jahrhundert,
Berlin, igo8 (copieuse bibliographie);A. de Boys-
son, La Loi et la foi. Etude sur saint Paul et les
judaïsants, Paris, igia; E. Monier, Les débuts de
l'apologétique chrétienne. L'apologétique des apô-
tres avant saint Jean, Brignais, igi2, p. 83-I5I.

Les actes et la polémique : G. Rôsel, Juden und
Christenverfolgungen.bis zu den ersten Jahrhun-
derten des Miltelalters, Munster, i8g3 ; E. Le
Blant, La controverse des chrétiens et des Juifs aux
premiers siècles de l'Eglise, dans les Mémoires de
la société nationale des antiquaires de France,
6° série, Paris, 1898, t. VII, p. 229-260; H. Leelercq,
Les martyrs, Paris, 1905, t. IV, p. xx-cvi ;
M.-J. Lagrange, Le messianisme chez les Juifs,
Paris, 190g.

IL — Les actes

§ 1. Les Juifs et l'Etat. § II. Les Juifs et l'Eglise.
§ I. LES JUIFS ET L'ETAT

11. De 313 à 1100. — Après le triomphe de
l'Eglise, la situation des Juifs vis-à-vis des chrétiens
était changée. Il était évident que leurs méfaits
seraient punis, et ils le furent. La répression, à son
tour, excita des pensées de revanche et conduisit
plus d'une fois les Juifs à des excès nouveaux. Des
relationsengagées de la sorte ne pouvaient que diffi-
cilement s'améUorer.

Ce qui gâte les affaires,c'est le rôle antinational
que jouent les Juifs et celui qu'on leur prête. Dans
l'Etat qui les accueille, ils passent pour former un
Etat distinct et souvent ennemi.

En Palestine, ils supportentmal les Romains qui
sont venus s'installerchez eux. C'est naturel; il l'est
tout autant que leurs révoltes indisposent les empe-
reurs. Héraclius, tout particulièrement, conçoit de
l'irritation quand les Perses s'emparent, avec leur
aide, de Jérusalem et de la Judée (614). En Espagne,
ils trament une conjuration de concert avec les
Juifs d'Afrique, pour ouvrir aux Arabes la péninsule
(6g4); quelques années plus tard, ils s'allient aux
Arabesqui envahissent etconquièrentl'Espagne(711),
et, en 852, ils livrent Barcelone. En France, ils accu-
sent saint Césaire de vouloir remettre aux Francs el
aux Burgondes Arles possédée alors par les Visi-
golhs, et c'est un juif qui, de la part de ses coreli-
gionnaires, offre aux assiégeants de les introduire
dans la place (507). A Toulouse dura jusqu'au
xn" siècle l'usage de la colaphisalion : le vendredi
saint, le syndic de la communautéjuive recevait un
soufflet, sous les yeux du comte, en punition d'une
trahison commise par les Juifs au profit des musul-
mans. Les détails que fournit là-dessus la Vie tar-
dive de saint Théodard, Acla sanctorum, 3' édit.,
Paris, 1866, maii, t. I, p. i45-i4g, sont légendaires ;
l'originede la colaphisationparaîtcertaine. Le même
usage existait à Béziers, sans doute pour le même
motif. En 845, la ville de Bordeaux fut livrée par les
Juifs aux Normands. En 100g, quand on sut que les
musulmans venaient de renverser, à Jérusalem,
l'église du Sainl-Sépulcre, la clameur populaire

imputa cette destruction aux Juifs, coupablesd'avoir
excité le calife Hakem conlre les chrétiens: le pape
SERGIUS IV, dans l'encyclique adressée à toute la
chrétienté après cette catastrophe(authenticité dou-
teuse), attribue cet acte impiis paganorum manibus,
sans aucune allusion aux Juifs. Cf. J. LAIR, dans la
Bibliothèque de l'école des chartes, 4e série, Paris,
1807, t. lit, p. 25o.

13. De 1100 à 1500. — L'accusation de pactiser
sournoisement avec les Sarrasins reparaît au cours
des croisades. A la fin du xm" siècle, c'est avec les
Mongols qu'ils se seraient entendus contre les chré-
tiens de la Hongrie. Us passent, avec les lépreux,
pour avoir empoisonné les fontaines pendant les
grandes pestes du commencement du xive siècle, et
ourdi, en Espagne,UD complot au bénéfice du roi de
Grenade et du sultan de Tunis. On a une lettre
qu'ils auraient écriteau «prince des Sarrasinsmaître
de l'Orient et de la Palestine », et celles qu'ils au-raient reçuesde Tuniset de Grenade.On possède aussi
une lettre des ce plus grands rabbins et satrapes de
la loi juive » traçant, en i48g, de Constantinople,
un programme de mainmise par tous les moyens,
sur la fortune, la vie et les consciences des fidèles;,
elle a été publiée par J. DE MEDRANO, La Silva cu-
riosa, Paris, i583, et par J. Bouts, La royalle cou-
ronne des roys d'Arles, Avignon, I64I. L'authenticité
de ces pièces a été jugée plus que suspecte. L'exem-
plaire adressé aux Juifs d'Arles est apocryphe ; celui
qui s'adresseauxJuifs d'Espagnesemble une fabrica»
tion espagnole du xvi* siècle, dont le but aurait été
d'agg-raver les mesures de rigueur prises conlre les
marranes après l'expulsion de 1492, à moins que ce
ne soit tout simplement un ce pastiche agréablement
tourné ». Cf. A. MOREL-FATIO, Les lettres des Juifs
d'Arles el de Constantinople, dans la Revue des
études juives, 1880, t. I, p. 3oi-3o4. Ce qui est, au
contraire, établi, c'est que, dans celte Espagne où
l'unité nationale se forma lentement, à travers tant
d'obstacles, par une lutte sans fin contrel'islamisme,
les Jmfs firent trop souvent cause commune avec
l'eDnemi. Ailleurs et, plus ou moins, partout où ils
furent en nombre, les Juifs exercèrent une usure,
oppressive. U suffit, pour le moment, de mentionner
ce motif de plaintes.

13. 7>e 1500 à nos jours. — L'usure a continué de
rendre les Juifs impopulaires. Çà et là a été renou-
velée l'accusation d'avoir trahi des chrétiens au
profit des Turcs. En Espagne, les Juifs ont été un
principe de décomposition nationale; H. GRAETZ le
reconnaît quand il parle, trad., t. V, p. 229, de ces
pseudo-convertis ou marranes qui, sous le masque
chrétien, ce ont entretenu dans leur coeur, avec un
soin, jaloux, la flamme sacrée de la religion pater-
nelle et ont sapé les fondementsde la puissante mo-
narchie catholique». L'antisémitismede ces dernières
années a dénoncé les Juifs comme un danger natio-
nal pour les Etats où Us se sont implantés.

§ II. LES JUIFS ET L'EGLISE

.Les Juifs apparaissent,le long des âges, ce qu'ils
ont été dès le commencement : les ennemis infatiga-
bles des disciples du Christ.

14. De 313 à 1100. — Les Juifs attentent à la vie
des chrétiens et concourent aux persécutions dès
qu'elles renaissent, ci

Les païens et les juifs ont lutté
jadis les uns contre les autres, dira saint BASILE,
Contra Sabell., Hom., xxiv, 1 ; maintenant les uns et
les.autres luttent contre le christianisme. » En Pa-
lestine, le comte Joseph manque périr des brutalités
des Juifs qui l'ontsurpris à lire l'Evangile. Ils colla-
borent joyeusement avec Julien l'apostat. Julien,
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qui les méprise, soucieux de les gagner, se recom-
mande à leurs prières, car, il connaissait, observe
SOZOMÈNE, 77. E., V, xxn, leur hostilité impitoyable
envers les chrétiens. Cf. saint GRÉGOIREde Nazianze,
Orat. Il" contraJulian., mjSocRATB,H. E., III, xvn.
On sait la piteuse issue de la tentativede reconstruc-
tion du temple de Jérusalem décidée pour démentir
les prophéties.Les Juifs, dumoins, usèrent des pires
violences contre les fidèles et brûlèrent des églises.
En Perse, la persécutionde Sapor est fomentée par
les Juifs, ce ces perpétuels ennemis des chrétiens,
qu'on retrouve toujours dans les temps d'orage,
constants dans leur haine implacable et ne reculant
devant aucune accusation calomnieuse», disent les
actes de saint Siméon-bar-Sabàé, patriarche de
Séleucie (-j- 340> écrits par MAROUTA, évêque de
Maipherkat, qui vivait à la fin du rv" siècle. Les
actes de sainte Tarbo et de sa soeur portent que,
la reine de Perse étant tombée malade, les Juifs, ces
* éternelsennemis de la croix», lui persuadèrentque
les deux chrétiennes, pour venger la mort de leur
frère Siméon, avaientprocuré cette maladiepar leurs
recettes magiques. Enfin, ils aidèrentà la destruction
des églises. A Singai-a, aujourd'hui Sindjar (près de
Mossoul), en 3go, le petit Abdu'l Masich, qui s'était
converti au christianisme, fut égorgé par son père.
En 4'5, à Immestar (Syrie), les Juifs crucifient un
enfant chrétien; de là, entre juifs et chrétiens, des
colUsions sanglantes. En 524, dans le royaume des
Himyarites (Homériles), le roi Dhou-Nowas,juif de
religion, déchaîne une persécution meurtrière. Les
auteurs de cette persécution sont bien des Juifs, et
non desariens ; cf. la bibliographie donnéepar Dom
H. LECLBRCQ, Les martyrs, Paris, igo5, t. IV, p. cm.
A Antioche,en 608, les Juifs se précipitèrent un jour
sur les chrétiens, » en tuèrent un grand nombre et
brûlèrent les cadavres. Ils s'acharnèrent surtout, dit
GRABTZ, trad., t. III, p. a58, contre le patriarche
Anastase [H], nommé le Sinaïte, lui infligèrent les
plus cruels traitements et le traînèrent à travers les
rues avant de lui donner la mort ». Saint Anastase
est honoré le ai décembre, et son nom est inscrit au
martyrologe romain. Dans la Palestine, tombée au
pouvoir des Perses (6i4), les Juifs massacrent les
chrétiens par milliers, incendient les églises et les
couvents. Quand l'empereur HéracUus a repris la
Palestine, il interroge Benjamin de Tibériade, l'or-
ganisateurdu mouvement, sur la cause de sa fureur
contre les chrétiens: ce Parce qu'Us sont les ennemis
de ma foi », répond Benjamin.

Des textesde valeur médiocre ou nulle indiquent à
tout le moins l'impressionproduite par les procédés
habituels des Juifs. C'est le cas de la légende de l'en-
fant juif qui reçut l'eucharistie avec des enfants
chrétienset qui, jeté par son père, lequel était ver-
rier, dans une fournaise, fut respecté par les
flammes. E. WOLTBR, Die Légende von Judenknaben,
dissertatio inauguralis,Halle, 187g, cite trente textes
.grecs, latins, français, espagnols,allemands,arabes,
éthiopien, qui contiennentce récit. Légendaires éga-
lement les actes de saint Mantius, esclave de Juifs
dans le Portugal, tué en haine de la foi, au v* ou
vi° siècle, et honoré le ai mai. Cf. Acta sanctonim,
3" édit., Paris, i865, maii,t. V, p. 3i-36. Sur le moine
Eustratius,vendu à un juifde la Chersonèse, et qui,
ne voulant pas apostasier, fut crucifié par son maî-
tre, en 1010 (il est honoréle ag mars), cf. J. MARTI-
NOV, Annus eccles. graeco-slavus, dans les Acta
sanclorum, Paris, 1864, octob., I. XI, p. gg.

Sans aller jusqu'à l'effusiondu sang, les Juifs ont
encore diverses manières de molester les chrétiens.
Us maltraitent les Juifs qui ont embrassé le christia-
nisme. Ils prêtent main-forte aux ennemis de la foi

orthodoxe. Entre l'arianisme et le judaïsme il y
avait des idées communes, et, au rapport de saint
BASILE, De Spiritu Sanclo, xxix, 77, plusieurs, las
des subtilités de l'arianisme et s'inspirant de ses
principes,retournèrent à la Synagogue. Mais c'était
assez que l'arianisme battît en brèche l'Eglise pour
lui assurer les sympathiesjuives. Il faut lire l'Apolo-
gia contra arianos de saint ATHANASB pour savoir
jusqu'où descendirent les Juifs unis aux païens, ces
autres alliés de l'arianisme. Les invasions des bar-
bares ont multiplié les guerres et amené, notamment
dans les Gaules, une recrudescence de l'esclavage.
Les Juifs achètent des esclaves chrétiens qu'ils re-
vendent à des étrangers, païens ou musulmans.Cf.
P. ALLARD, article ESCLAVAGE, t. I, col. 1487-1488.
AGOBARD parle, De insolentia Judaeorum, vi, d'un
enfant volé par des Juifs et vendu en Espagne. Les
Juifs pèsentde leur haine sur les petites gens qu'il
est facile d'opprimer. La législation impériale se
propose de remédier au mal. Les lois portées contre
les Juifs ne le sont pas au hasard ni contre des cri-
mes chimériques ; les excès dont il s'agitsont prévus
parce qu'ils ont existé déjà. Comme il est révéla-
teur, par exemple, ce trait d'une constitution de
ThéodoseII interdisantaux Juifs les fonctions publi-
ques : nec carcerali praesint cuslodiae ne christiani,
ut fleri solet, nonnunquam obtrusi custodum odiis
alterum carcerempatiantur!

15. De 1100 à 1789. — A mesure que le christia-
nisme étend son empire, les méfaits des Juifs se raré-
fient ; il est par trop imprudent de s'y risquer. Mais
la haine juive ne désarme pas totalement. Depone
ergo maguitudinemodii et iracundiae,dit RUPERTde
Deutz, Annulus sive dialogus inier chrislianum et ju-
daeum, 1. II, 7*. L., t. CLXX, eol. 588, au juif du
xne siècle. Là où les Juifs arrivent, par la protection
intéressée des rois et en dépit des canons des con-
cUes, à dominer la situation, leur morgue n'a pas de
bornes. Plusieurs rois de Castille confièrent à des
Juifs la ferme des impôts et eurent des Juifs pour
trésoriers ou ministres des finances. D'après T. REI-
NACH, Histoire des Israélites, p. i6g-i70, si quelques-
uns de ces personnages ce employèrent noblement
leurs richesses, d'autres excitèrent l'envie par un
déploiement de faste choquant, et mirent leur in-
fluence au service de l'intolérance des rabbins ».
Nous verrons les détails de la législation de l'Eglise
pour les empêcher de nuire ; elle s'efforce de prévenir
des abus multiformes et jusqu'à des attentats à la
vie des fidèles.Cf. INNOCENTIU, Epist., VII, CLXXXVI,
P. L., t. CCXV, col. 5o3. Judaei... nos admodum in-
quiétant,ditEBRARDdeBéthune,Antihaeresis,LXXVII,
Bibliotheca Patrum, 4* édit., Paris, 1624, t. rv*,
col. 117g. Us entrent dans le complot qui aboutit à
l'assassinat de saintPierreArbues,grand inquisiteur
d'Aragon (1485). Us tracassent leurs coreligionnaires
passés au christianisme et leur dressent des embû-
ches. Le si curieux opuscule De sua conversione de
Judas de Cologne, devenu, après son baptême, le
prémontré HERMANN,en offre un exemple caractéris-
tique, x, xrv, xv, xix. Us ne réussirent pas à se
débarrasser d'Hermann;ils n'auraient pas toujours
échoué dans une entreprise pareille, si l'on pouvait
se fier à des témoignages qui paraissent moins sûrs.
La question dumeurtrerituelsera examinéeplusloin.

16. De 1789 à nos jours. — A. Le judéo-maçon-
nisme. — Les temps e< nouveaux » ont permis aux
Juifs de reprendre, dans des conditionsplus propi-
ces, leur hostilité conlre les chrétiens. On a soutenu
qu'ils auraient été, par la franc-maçonnerie, les
principaux ouvriers de la Révolutionfrançaise; le
travail de démolition qu'elle accomplit serait l'abou-
tissantd'une conspiration séculaire, ourdie par des

fom, il. 53
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sectes qui se sont fondues dans la maçonnerie et
qui auraient eu les Juifs pour inspirateurs et pour
maîtres. A. BARRUEL, Mémoires pour servir à l'his-
toire du jacobinisme, Londres, I7g6, le premier, a
exposé cette idée, frayant la voie à une légion
d'écrivains,parmi lesquels U suffira de citer J. CRÉr
TINEAU-JQLY, L'Eglise romaine devant la Révolution,
Paris, i863 ; DESCHAMPS, Les sociétés secrètes et la
société, édit. C. JANNBT, Paris, i883. Il y a plus: on.a
dit qu' ce un centre de commandement et de direction
a toujours existé chezles Juifs depuis leur dispersion
générale jusqu'à nos jours; que cette direction se
trouve aux,mains de princes occultes, dont la succes-
sion se perpétue régulièrement,et qu'ainsi la nation
juive a toujours été conduite comme une immense
société, secrète qui donne à son tour l'impulsionaux
autres sociétés,secrètes ». Esquisséepartiellementpar
GOUGUENOTDES MOUSSBAUX, Le Juif, le judaïsme et la
judaïsalion des peuples chrétiens, p. xxxi, 336-337,
cette, thèse a été développée par. E.-A. CHABAUTI',
Les Juifs.nos maîtres, Paris, 1882, et, à sa suite, par
E. DRUMONT, dajB.5 La France juive, et par COPIN-AL-
BANCELLI, Le drame maçonnique,La conjurationjuive
contre le monde chrétien, 12* édit., Paris, igog.

Sous cette dernière forme, la thèse manque d'une
base historique ferme, ce II ne saurait être question
de princes qui auraient commandé et dirigé tout le
corps de la nation dispersée et dont la succession
réguUère, quoique cachée, se serait perpétuée. Le
litre de. princes de la captivité que prirent, après la
dispersion générale, les chefs des Juifs en Orient...,
a été plus fictif que réel, et absolumentnul comme
centre d'autorité sur tous les Juifs delà dispersion. ».
J. LÉMANN, L'entrée des Israélites dans la société
française, et les Etats chrétiens, 6e édit., Paris, 1886,
p. 342.Jusqu'au xvme siècle, entre le judaïsme et les
sociétés secrètes ce il n'y a pas eu d'alliance proprer
ment dite, mais seulement des affinités » provenant
de la haine, et ce des liaisonsindécises ou passagères,
des emprunts faits par certaines sociétés secrètes à
la cabbale », p. 344- Mais ce qui est exact, c'est que,
a.u xvm' siècle, les différentes sociétés secrètes opé:
rèrent leur concentrationdans la franc-maçonnerieet
furent, pour une part importante, dans le branle-bas
de?,la Révolution française; ee qui est prouvé, d'une
manière à peu près certaine, c'est l'admission offi-
cielle du judaïsme dans la franc-maçonnerie,au eon-
vent de Willemsbad (1781). Cf. LÉMANN, p. 35i-353.

B. Les Juifs et Vantichristianismerévolutionnaire.
— Pendant la Révolutionfrançaise,les Juifs jouèrent
un. rôle marquant, vu leur petit nombre. Us furent
de, ceux qui organisèrent le pillagedes-égiises et des
biens des émigrés. Au xixe siècle, ils ont secondé de
leurs efforts cette même Révolution, devenant de
française européenne. Ils y étaientdirectementinté-.
ressés; en travaUlant pour elle, ils préparaient leur
émancipation inaugurée en France et qui devait
suivre, dans sa marche, la fortune des principes,
de 178g, ce Leurs banquiers, leurs, industriels, leurs
poètes, leurs écrivains, leurs tribuns, unis par des,
idées bien différentes d'ailleurs, concoururent au
même but... Dans cette universelle agitation qui
secoua l'Europe jusqu'après 1848,.., les Juifs furent
parmi les. plus actifs, les plus infatigables propa-
gandistes.On les trouve mêlés au mouvement de, lai
jeune Allemagne ; ils furent en nombre dans les so-
ciétés secrètes qui formèrent l'armée combattante.
révolutionnaire, dans les loges maçonniques, dans,
les groupes.de la charbonnerie,dans la Hautervente
romaine,partout, en France,enAllemagne,enSuisse,
en Autriche, en Italie », B. LAZARE, L'antisémitisme,
p. 34a-343.

Tout ne fut pas mauvaisdans ce mouvement pour

la liberté. La lutte menée par le juif Daniel Manin
pour arracher Venise à l'Autriche, celle que, dirigea
le juif Lubliner en, Pologne, par exemple, étaient
légitimes. Mais, alors même que la fin poursuivie,
était louable, les.moyens ne l'étaient pas toujours;
des éléments troubles et pervers apparurent qui
gâtèrent les meilleures causes. Et trop souventrIes
grands mots que la Révolution avait inscrits sur spn
programmeservirent à couvrir tout simplement la
guerreauchristianisme.Toutes les mesures d'oppres-
sion eontre les catholiquesne sont pas dues à l'ini-
tiative des Juifs; des Juifs les ont provoquées plus
d'une fois, et. rares sont les Juifs qui n'y ont; pasapplaudi. B. LAZAREle reconnaîtsansdétour, p. 36o.:
ce Le Juif a été certainementanticlérical; Uapo.ussé
au Kulturkampfen Allemagne, U a approuvélesloia
Ferry en France..^ A ce point de vue, il est juste! de
dire que les Juifs libéraux ont déchristianisé,ou du
moins qu'ils ont été les alliés de ceuxquipoussèrent
à la déchristianisation.» Cf. G.VALBERT(CHERBULIEZ),
Laquestion des Juifs en Allemagne,dans.la Reyaed.es
DeuxMondes, iermars 1880, p. 2i3. B. Lazare écrivait
en i8g4; dans tous les épisodes delà persécutionqui
a suivi et qui hélas 1 continue, onretrouveles Juifs.
L'affaireDreyfus est trop proche de nous pour qu'il
soit besoin de noter sa; répercussionsur la politique
antireUgieuse. A., LEROY-BEAULIEU, si bienveillant
pour les Juifs, avoue, Les doctrines de haine,'Paris
(igo2), p. 88, que ce c'est là un grief sérieux, auquel
ne restent insensiblesni le chrétien qui a le désir de
conserver la foi chrétienne, ni le politique qui cro:*
qu'un peuple ne saurait se passer impunément de
toute espérance religieuse. Entre tous les griefs agi-
tés aujourd'hui par l'antisémitisme,c'est un de ceux
que les Juifs auraient le plus d'intérêt à écarter,
comme un de ceux qui leur valent le plus d'aversion
ou le plus de défiance, jusque parmi les gens les
moins hostUes. Les Juifs quine le comprennentpoint,
ceux qui, pour repousser les agressionsdes antisé^
miles, se font lesjwopagateursde l'anticléricalisme,
font fausse route; Us fournissent des aliments.etdes
arguments à l'antisémitisme ».

BIBLIOGRAPHIE.— J. Bartolocci, Bibliotheca magnarabbinica,Rome,, i683, t. Ul, p. 6gg-73i;L. Rupert,
L'Eglise et la Synagogue, Paris, i85g, p, g2-a64.
(les listes de faits, dressées par Bartolocci et par
Rupertsont peucritiques); les ouvragescités dans
les pages précédentes.

III. — La polémique antichrétienne<

§1. Les écrits. § II. L'apologétiquejuive. §IU..Lescon-
versions. § IV. Les attaques contre le christianisme
et le ton de la polémique.

§ I. LES ÉCRITS

17. De 313 à 4400. — Nous traiterons ultérieure-
ment des cpntroyersesorales entre les Juifs et lés
chrétiens,et du Talmud,dont la rédaction fui .termi-
née au vr siècle. Lapolémiqueantichrétienne écrite,
a pour auteurs des, Juifs d'origine et des chrétiens,
qui ont embrasséle judaïsme. Citons, parmi ces.
derniers, un, évêque de l'Asie ou de la Syrie, si tant-
est qu'U faille,adniettre l'authencité d'une lettre que,
SÇHLOSBERG a publiéeen arabe,Vienne, 1880, et dans,
une traductionlibre-sonsce titre : Controverse d'un,
évêque,' lettre adressée, à un de ses collègues vers:
l'an 54i, VersaUles,1888. BODON, diacre du palais de,
Louis le Débonnaire, devenu,juif et fixé, au. milieu,
des Sarrasins, à S.aragosse, où il épousa une juive,
(83g), échangea une correspondanceavecPaul Alyare-,
de Cordoue: nous possédons des fragments de trois.-.
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de ses lettres, P. L., t. CXXI, col. 483, 4gi-49a,-5i2-
5i3. VECELINCS, chapelain du duc Conrad, également
gagné aujudaïsme(ioo5), publia une lettre pour jus-
tifier sa désertion. Cf. ALBERT, moine de Saint-Sym-
phorien de Metz, De diversitate temporum, U, xxrv,
P. L., t. CXL, col. 485. Parmi les Juifs d'origine, la
polémique écrite est presque toute dans les commen-
taires de la Bible. SAADIABÊN JOSEPH, gaôn de Sora,
combattit, dans son Traité des croyances et opi-
nions (g34), en même temps que le scepticisme juif,
les arguments invoqués contre le judaïsme par les
chrétiens et les musulmans. Le Kozri, publié en
arabe parlepoètejuif espagnolJUDAHALÉVI (rj- n46),
et bientôtaprès en hébreupar JUDA BEN TIBBON,puis,
en latin, par J. BUXTORFle fils, Bâle, 1660, est donné-
comme une discussion qui eut Heu devant le roi des
Khazares,Boulan, probablement.auvm*' siècle ;,Isaae
Sangari aurait si bien plaidé la cause juive contre
un ecclésiastiquebyzantin et un docteur musulman
que Boulan et, par lui, lès Khazares auraient adopté
le judaïsme. En réalité, le Kozri a,été forgé de tou-
tes pièces par Halévi, et l'existence de ce royaume
juif des Khazares est douteuse.

La production la plus significative de la polémique
antichrétiennefut le petit livre intitulé Toledot.Jesu
ou Vie de Jésus, pubÛépourlaipremièrefoispar J.-C.
WAGKNSEIL, dans ses Tela ignea Satanae, Altdorf,
1681. Il n'a pas été composé au r" siècle, ni au rv*.
ni même peut-être antérieurement au rx". I, LOEB,
Revue de l'histoire des religions., Paris, 1888, t. xvn,
p. 317; dit qu' ce Agobard lé connaissait certaine-
ment». Ce n'estpas sûr. AGOBARD,Dejudaicis supers-
litionibus, îx-x, et, après lui, AMOLON,Contra.Judaeos,
x, xxxrx, XL, exposent diverses abominationsqui se
lisent dans le Toledot Jesin mais non pas telles
quelles,.et ils se réfèrent à: des discours, non à un
écrit : Agobard affirme, rx, qu'il avance ce qu!il sait
trèsbien, quiquotidiepêne cum eis loquentesmysteria
erroris ipsorum audimus. Le Toledot Jesu semble
avoir été un recueil de récits,traditionnels. I. LOEB,
loc.cil., note 2., indique au moins quatre rédactions,
avecdesvariantes; l'une est unetraduction,française
du. commencement du xv' siècle. La rédaction en
hébreu, qui est la plus ancienne, est peut-être du
xie siècle.

18. De 1100 à 1500. — La période glorieuse de
là Uttérature juive va de HASDAÏ IBN SCHAPROUT
(91.5-970)1 trésorier et médecin du calife Abd-er-Rah-
man IU, de Gordoue, en passant par SALOMON IBN
GABiROL,l'AvicEBRONdesscolastiques (1020-1071), et
par le poète JUDA HALÉVI (1086-1146), à MOÏSE BEN
MAÏMON ouMAÏMONIDE (n35-i2o4); en France^ brUle
le grand nom de R. SALOMON ISAKI, plus, connu sous
l'abréviationde RASCHI (IO4O-I IO5), qui fonde l'école
de Troyes. Les Juifs influèrentsur la scolastiquepar
leurs traductions et par les écrits d'Avicebron et de
Maïmonide, cf. L.-G. LÉVY, Maïmonide, Paris, ign,
p. 261-269, e* sur les travaux scripturaires; des
chrétiens, par exemple sur la copie de la Vulgate
que fit faire, en 110g, l'abbé Etienne de Citeaux,
cf. D. KAUFMANN, Revue des études juives, Paris,
i88ej, t. XVlIIj p. I3I-I33. Quelle que soit soniexagé-
ration, cette formule de RENAN, Histoire littéraire de
la France, Paris, 1S77, *• XXVU, p. 434 ! « Raschiet
les losaphistesfirent Nicolas de Lire; Nicolas de Lire
fit Luther», contient une part de vérité; De façon
plus directe, les Juifs utilisèrent, pour la polémique
ar-tichrétienne, leurs commentaires de la Bible.
A. NEUBAUERapubUéun grosvolume de polémiques
juives sur le chap. un d'îsaïe, The fifty third chapter
oflsaiah, Oxford, 1876, et FRAIDL un autre <sur les
semaines de Daniel, Die Exégèse der siebzig TVochen
Daniels in der alten und mittleren Zeit, Graz, i883.

Un des commentateurs les-plus hostiles au christia-
nisme futlsAAG BBNJUDAABRAVANEL(-{-i5o8),surtout
dans ses commentairessur Daniel. Parmi les rabbins
français dunord, JOSEPH KARA et SAMUEL BEN MÉIR,
dans- la première moitié du xn* siècle, et JOSEPH
BBCHOR ScHon,,à.Ia fin du xn" siècle et au commen-
cement du xm", relèvent les arguments des polémis-
tes chrétiens.

En dehors des exégètes, JUDA HALÉVI (-j- u46),
outre le Kosri susmentionné,, écrit les Sionides-., le,
chef-d'oeuvrede la poésie,néo-hébraïque,où.U émet
ses idées, sur la valeur comparative des religions,
juive, chrétienne et. musulmane. MAÏMONIDE.s'ex-
prime aussi, plus ou moins ouvertement, sur le
christianisme, en particulier dans les chapitres du
Guide des égarés et dans, ceux du Mischné. Tkora
qu'il consacre à la prophétie, et dans son Epitre
au Yémen sur,la reUgion d'Israël et sur le. messia-
nisme.

Les premiers traités de polémique écrits par
des Juifs, le furent dans le midi de la France, vers le
miUeu du xn" siècle ; ce sont le Livre de l'alliance,
en forme, de dialogue, de JOSEPH BEN ISAAC KIMHI,
venu d'Espagne et demeurant à Narbonne(authen-
ticité discutée); la Guerre du Seigneur, également
dialoguée, de JACOB BEN RUBEN, composée en 1170.
Viennentensuite, toujoursdans lemidi de la France,
au xme siècle,,1a Guerre sainte, de MÉIR BEN SIMON ;
l'Enseignement des disciples ou Aiguillon pour les
élèves, de R, JACOB fils d'ABBA MARI fils de SIMSON
fils d'ANATOLio, désigné dans les manuscrits sous le
nom de JACOB ANTOLI OU ANATOLIO ; le Confirmateur
de la foi de MARDOCHÉB BEN JEHOSAFA(ou BEN JOSEPH,
si c'est un seul et mêmepersonnage); au xive siècle,
l'écrit de MOÏSB de Narbonne contre Alphonse de
Valladolid,et, auxv% d'IsAACNATHAN BENKALONYMOS,
de Provence, la Réfutation du trompeur (Jérôme de
Sainte-Foi) et. une Concordance de la Bible; indi-
quant le sens des mots et des versets et visant à
permettre à chaque.juif de répondre aux. objections
des chrétiens.Dans le nord de la France, R. YEHIEL,
de Paris,publiaune rédaction de sa controverseavec
le juif converti, Nicolas Donin (imprimée en partie
par WAGENSEIL, Tela ignea Satanae, et, en entier,
sous le titre de Vikkuah Rabbenu Yehiel mi-Paris ou
Controverse de Rabbi Yehiel de Paris, Thorn, 1873);
vers la fin, du xme siècle, JOSEPH L'OFFIGIAL OU LB
ZÉLATEUR rédigeales Réponses aux infidèles, recueil
de controversessoutenues par des rabbins français
contredes catholiques. Cet ouvrage a dû servir de
modèle et de source au Nizzachon (controverse ou
victoire)yetus,.publié par Wagenseil. Le Nizzachon
de LIPMAN de-Muhlhausen,rédigé après i3g9, en
AUemagne,et édité à Nuremberg, en i644, en est une
forme modifiée et élargie. La polémique antichré-
tienne fleurit surtout en Espagne. R. MOÏSE BEN
NAHMAN OU NAHMANIDE, de Girone, soutint une dis-
cussion orale avec le juif converti PAUL CHRISTIANI
(I263) et en publia un compte rendu (édité en latin
par Wagenséïl) où naturellement il s'attribuait la
victoire. SALOMON BEN ADRET, dé Barcelone (-j- i3io)
vise peut-être, dans certaines parties de sa polémi-
que, Paul Christiani. MOÏSE COHEN, de Tordesii-
las, rabbin d'Avila, dans leSoutien de la foi (lijlf),
et SEMTOB BEN ISAAC SAPRUT, de Tudèle, dans sa
Pierre de touche, s'inspirent de Jacob ben Ruben;
Contre Alphonsede Valladolid, juif converti, ISAAC
RULGAR écrit, vers i336, la Lettre des blasphèmes.
HASDAÏ CRBSCAS défend le judaïsme dans la Ruine
des principes, chrétiens, vers. i3g6; l'original espa-
gnol a disparu, mais on a la traduction hébraïque
de JOSEPHM SCHEMTOB.DUmême Schemtobf/j- 146o)
les Objections contre la religion dé Jésus sont d'un
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style mordant. ISAAC BEN MOÏSB, plus connu sous les
noms de PROFIAT DURAN et d'EFobi, baptisé (i3gi)
puis retourné au judaïsme, lança une satirevirulente
contre les Juifs baptisés ; de lui est probablementla
Confusiondes nations. Après la conversion de PAUL
DE SAINTE-MARIE,de Burgos, appelé antérieurement
SALOMON HALÉVI (i3gi), un de ses disciples, JOSUÉ
BEN JOSEPH DE LORCA, lui écrivit une lettre où, sous
prétexted'exposersimplement ses doutes, il attaqua
les dogmes chrétiens. On s'est demandé si ce person-
nagedoitêtreidentifiéavec JOSUÉLORCA quiembrassa
le christianisme, prit le nom de JÉRÔME DE SAiNTB-For,
défendit contre les rabbins la cause catholique au
colloquede Tortose(i4i3-i4i4) et publia le Traclatus
contraperfidiamJudaeorum que nous retrouverons.
La question est pendante. Deux des champions du
judaïsme à Tortose publièrent, l'un, VIDAL BENVE-
NISTE IBN LABI, le Saint des saints contre Jérôme de
Sainte-Foi, l'autre, JOSEPH ALBO, une controverse
(en langueespagnole)soutenue contre un hautdigni-
taire de l'Eglise, et ses fameux Fondements ou
Principes où la polémique anlichrétienne reparaît
sous une forme moins accentuée. HAYIM BEN JUDA
IBN MUSA (-j- vers i45o) écrivit Bouclier et lance con-
tre Nicolas de Lire. Un autre juif originaire d'Espa-
gne, mais qui était allé se fixer en Algérie, après
1371, SIMON BEN CÉMAH DURAN avait écrit Arc et
bouclier, et son fils SALOMON DURAN la Guerre de la
foi (contre Jérôme de Sainte-Foi). En Italie, deux
polémistes méritent une mention : SALOMON BEN
MOÏSHBENJEKUTHIBL, à Rome, el MOÏSE BEN SALOMON,
à Salerne (fin du xme siècle).

Restent des écrits attaquant la foi chrétienne ou
indirectement, par la manière dont les croyances
juives sont exposées, ou par des allusions directes
et des fragments de polémiques: ce sontdes midras-
chim, par exemple, ou ce Zohar, le plus célèbre des
Uvres cabbalistiques, édité par MOÏSE DB LÉON
(•j- i3o5) comme l'oeuvredu docteur tannaïte Siméon
ben Yokhaï (fin du n' siècle), mais probablement
composé par Moïse lui-même avec des éléments de
dateetd'originediverses.Etil y a, avecle Talmud,des
ouvragesdont les titres parvinrent, bien ou mal, à
la connaissance des chrétiens. BENOÎT XHI (Pierre
de Luna) condamna le Talmud, et, en même temps,
libellum illum qui apud eos Mar Mar Jesu nomina-
tur, quique in contumeliam Redemptorisnostri affir-
malurcomposilus, et quemcumquelibrum,breviarium
seu scripturam, maledictionem, vituperia seu contu-
melias contra Salvatorem nostrum Christum Jesum,
sacratissimam Virginemejus matrem, aliquemsanc-
torum, seu contra fidem catholicam, ecclesiasiica
sacramenta, sacra vasa, libros vel alia ecclesiastica
ornamenla seu ministeria, aut contra chrislianos
quoslibet continentes, bulle Etsi doctoris geniium
(3 mai I4I5), dans BARTOLOCCI, Bibliotheca magna
rabbinica, t. III, p. 734. Enfin le Toledot Jesu a une
diffusion scandaleuse.

19. TJe 1500 à 1789. — I. LOEB, Revue de l'histoire
des religions,Paris, 1888, t. XVIII, p. i55, mentionne,
parmi les polémistes juifs ee les plus remarquables
de cette période, ISAAC OROBIO DE CASTRO, SAUL LÉVI
MORTBRA,ELIB MONTALTO,ABRAHAMGER, et l'auteur
du Danielillo », édité à Bruxelles, en 1868, et ratta-
che à ces écrits les apologies d'ABOAB et de SAMUEL
USQCE. Ajoutons SALOMON IBN VERGA, qui achève la
Verge de Jacob au commencementdu xvi* siècle, et
le caraïte ISAAC BEN ABRAHAM TROKI (f vers i5g4),
originaire de Trok, près de Vilna, auteur de L'affer-
missement de la foi, livre peu original, dont les
arguments sont empruntés à des écrivains judéo-
espagnols, mais qui a été traduit en espagnol, en
latin, en allemand et en français; reproduit par

WAGENSEILdans ses Tela ignea Satanae, il fut réfuté
par lui et par divers controversistes chrétiens.
S. KRAUSS, Revue des études juives, Paris, 1904,
t. XLVU, p. 82-93, a étudié un ouvrage satirique de
JONA RÂPA, qui vivait à Casale, vers le milieu du
xvi* siècle. J. BERGMANN, Revue des études juives,
Paris, 1900, t. XL, p. i88-ao5, a fait connaître deux
polémistesjuifs italiens, ELIE de Genazzano (dernier
quart du xv* siècle) et un anonyme (1617). Au
xvnr3 siècle, polémiquent DAVID NIETO (71728), né
à Venise, rabbin à Londres; JUDA LÎON BRIHLI
(•J- vers 1722), rabbin à Mantoue, et MOÏSE MEN-
DELSSOHN(f 1786), la gloire du judaïsme moderne,
qui, provoqué maladroitement par Lavater à réfuter
des arguments en faveur du christianisme ou à
devenir chrétien, défendit

ce la religion méprisée des
Juifs » et déclara considérer le christianismecomme
une erreur.

Il se rencontra, pour combattre le christianisme,
mais non au profit d'Israël, deux écrivains d'origine'
juive : URIEL DA COSTA et SPINOZA. UHIEL DA COSTA,
descendant de marranes, vint à Amsterdam, où il
adhéraau judaïsme, attaqua le rabbinisme, et, deux
fois excommunié,déchargea un pistolet sur un pa-
rent qu'il croyait l'instigateur de la persécution qui
le poursuivait,et se donna la mort (i64o) ; U laissait
une autobiographie, intitulée Spécimen d'une vie
humaine, qui était une vive diatribe contre les Juifs
et contre toute religion révélée. BARUCH SPINOZA,
également excommuniépar la synagogue d'Amster-
dam (J 656), cf. T. DE WYZEWA, La jeunesse de Spi-
noza, dans la Revue des Deux Mondes, i5 mars 1911,
p. 449-46o, se détacha du judaïsme extérieurement,
mais il resta essentiellement juif. La pensée de Spi-
noza prit sa source dans le judaïsme même, sur'out
dans la cabbale, autant et plus que dans la philoso-
phie cartésienne; il ne faut pas hésiter à reconnaître
que certains principes de l'Ethique constituent

ce un
acte d'hostilité formelle contre le christianisme, un
défi lancé par un révolté juifau xvir5 siècle croyant»,
el crueSpinoza tranche ce dans un sens juif les grands
problèmes que l'homme se pose de toute éternité »,
M. MURET, L'espritjuif, 2e édit., Paris, 1901, p. 86,ga.

Pour apprécier ce
le rôle idéologique du Juif » à

partir du xvie siècle, n'y aurait-il pas Ueu de tenir
compte de ce que MONTAIGNE, ce ce demi-juif » — sa
mère, Antoinette de Louppes ou Lopez, était d'une
famille de marranes de Bordeaux — doit de son
scepticismeet de son incrédulité relativeà l'atavisme
juif, cf. B. LAZARE, L'antisémitisme,p. 336 ; E. DRU-
MONT, La Francejuive, t. I, p. aa5-aa6, et, d'autre
part, de l'influence de Montaignesur les destinées
de l'anticléricalisme? Cf. E. FAGUET, L'anticlérica-
lisme, Paris, igoô, p. 8-9, 53,58-6o.

Enfin, au xvn0 siècle, les WAGENSEIL, les BARTO-
LOCCI, les WOLP, etc., étudièrentces vieux livres de
polémique hébraïque, ce ceux qui attaquaient la
Trinité, l'Incarnation,tous les dogmes et tous les
symboles, avec l'âprelé judaïque et la subtilité que
possédèrent ces incomparables logiciens que forma
le Talmud. Non seulement Us publièrent les traités
dogmatiqueset critiques, les Nizzachon et les Cliizuh
Emana [L'affermissement de la foi de Troki], mais
encore ils traduisirent les libelles blasphématoire?,
les Vies de Jésus, comme le Toledot Jesu, et le
xvm* siècle répéta sur Jésus et sur la Vierge les
fables et les légendesirrespectueuses des pharisiens
du 11e siècle, qu'on retrouve à la fois dans Voltaire
et dans Parny, et dont l'ironie rationaliste, acre et
positive, revit dans Heine, dans Boerne et dans
d'Israëli », dit B. LAZARE, L'antisémitisme, p. 337.
Sous cette forme indirecte, la littérature juive éten-
dit son action antichrétienne.
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20. TJe 4789 ci nos jours. — Les juifs, libresenfin
d'écrirece qu'ils veulent, en profitent largement. Le
type des anciens ouvrages de polémique antichré-
tienne se perd à peu près. En revanche, une vaste
Uttératureaux formes multiples : enseignementreli-
gieux,apologétique,exégèse, histoire, belles-lettres,
volumes, revues, journaux, etc., s'occupe du chris-
tianisme pour le combattre. Deuxcatégoriesde livres
méritent une mention spéciale : ceux du judaïsme
libéral, que nous retrouveronstout à l'heure, et ceux
des littérateurs d'originejuive,poètes, dramaturges,
romanciers, critiques littéraires, journalistes, etc.,
souvent areligieux et semblant ne pas plus apparte-
nir à la religion juive qu'à la religion chrétienne,
mais adversaires ardents du christianisme. Le plus
illustre est H. HEINE. Au-dessous de lui se placent
— pour nous en tenir à ceux qu'a étudiés M. MURET,
L'esprit juif, a* édit., Paris, 1901— le danoisG. BRAN-
DÈS, et, beaucoup plus bas, le hongrois MAXNORDAU
(pseudonymede MAX SIMON SUEDFELD).On peut leur
adjoindre, parmi les sociologues, KARL MARX, éga-
lement étudié par M. Muret, et, parmi les crimina-
lités, l'itanen C. LOMBROSO.

§ II. L'APOLOGÉTIQUEJUIVE

SI. De 343 à 4400. — L'apologétique juive nous
est connue par les polémistes chrétiens plus que par
les Juifs. Les apologistesjuifs se cramponnaientà la
Loi mosaïque et à sesobservances,qu'ils déclaraient
intangibles. Ils niaient la divinité du Christ comme
contraire à l'unité divine, et alléguaient les souf-
franceset la mort deJésuspourprouverqu'iln'est pas
le Messie. Us avaient raison quand ils se refusaient
à reconnaître la Trinité dans des textes de l'Ecri-
ture que des chrétiens à tort jugeaient probants.
Encore convient-il de considérer que les arguments
des chrétiens, même quand ils étaient mal choisis,
ce avaient une certaine force conlre les rabbins »,
car c'est la méthode même des rabbins : ce tirer de la
moindreparticularité du .texte des conclusions dog-

•
matiques », LAGRANGE, Le messianisme chezles Juifs,
p. 296. Et ce fut un expédient malencontreux que
celui auquel les Juifs eurent recours pour se dérober
à une argumentationétablie selon leur système : ils
admirent, auprès de Dieu, une grande créature, le
Metralân. Pour éluder la force destextes relatifs aux
souffrances du Messie, ils imaginèrent, non moins
arbitrairement, peut-être dès le temps d'Adrien,
l'existence de deux Messies : l'un, de la race de
David, né au moment de la destruction du temple,
el maintenant enchaîné, couvert de blessures, vien-
dra, à la fin, rassembler les Juifs de la captivité;l'au-
tre, de la tribu d'Ephraïm, sera tué dans la guerre
contre Gog et Magog.

32. De 4400 à 1500. — Les lieux communs de
l'apologétique juive : unité de Dieu, indéfeclibilité
de la Loi, caractères de la venue du Messie, sont re-
pris au moyen âge. L'attaque grossière contre la
conceptionvirginale de Jésus, peu exploitée dans
l'ancienne polémique, est développée fréquemment.
Il y a des infiltrations chrétiennes dans la pensée
juive, par exemple la théorie du salut de l'âme et de
la nécessité de la foi et des observances qu'exposent
les Fondements de JOSEPH ALBO. D'autre part, le ra-
tionalismes'insinue, grâce à MAÏMONIDE.

ce Comment
est-il possible qu'un docteur, en apparence très fidèle
au judaïsme, qui passa la moitié de sa vie, comme
tous les docteurs ses coreligionnaires, à commenter
la Loi et le Talmud, se soit fait en même temps
l'adepte et le propagateurd'une philosophie dont la
base était l'éternité du monde, la négation de la
création, à plus forte raison de la révélation, du

prophétisme, du miracle? Nous ne nous chargeons
pas de l'expliquer»,dit RENAN, Histoire littéraire de
la France, t. XXVII, p. 647-648.

«e
U semble que la

pensée de Maïmonide resta toujours contradictoire,
que Maïmonide théologien et Maïmonidephilosophe
furent deux personnes étrangèresl'une à l'autre et
qui ne se mirent jamais d'accord. La distinction de
la ce vérité théologique » et de la ee

vérité philoso-
phique », qui devait plus tard devenir l'essence
même de l'averroïsme itaUen, paraît avoir été en
germe dans l'esprit du fondateur du rationalisme».
Le rationalismeséduisit surtout les rabbins du midi
de la France. A force d'userde l'interprétation allé-
gorique, on aboutit à chasser le surnaturel de la
Bible. LÉVI BEN GBRSON, dit GERSONIDB(-j- vers i3i5),
poussa la hardiesse à ses dernières limites, dans
ses Combats du Seigneur qui furentappelés Combats
contre le Seigneur. Sur la question du Messie, les
Juifs se montrèrenthésitants; les espérances messia-
niques déçues, tant de faux Messies se succédant le
long des siècles, le grand coup de la ruine de Jéru-
salem et du temple, et, en conséquence,l'impossi-
bilité de pratiquer la Loi, tout cela troublait les
esprits. L'idée même du Messie subit une éclipse.

83. De 4500 à 4789. — Le fond change peu. Dans
l'ensemble, l'apologétique n'est pas en progrès. La
question du Messie est toujours au premier plan
des préoccupations. Les Juifs sont gênés par l'argu-
ment qui vise à établir que, d'après les rabbins, le
monde ne doit durer que six mille ans et que les ter-
mes assignés pour l'arrivéedu Messiesont échus. Ils
protestent que, les prophéties messianiques n'ayant
pas été exécutéesà la lettre, puisqueil ya des guerres,
les loups ne broutent pas avec les agneaux, etc., le
Messie n'a pu venir. Ladate de sa venue, disent-ils,
a été retardéeà cause des péchés dupeuple. Mais,au
moindre signe, ils croient à son avènement. Les
pseudo-Messies, qui pullulent, ont des partisans fré-
nétiques. Le plus acclamé, SABBATAÏ-CEVI

,
qui prend

le titre de Messie en i665, soulève un enthousiasme
tel qu'il survit à saprofession de l'islamisme, et que
de lui, en dépit de sa fin piteuse, se réclament la plu-
part des sectes mystiques écloses, en Orient et en
Pologne, jusqu'à la fin du xvm» siècle. Le rationa-
lisme continue de dissoudre les antiques croyances.
Jésus finit par être, çà et là, moins indignement
apprécié qu'autrefois. SPINOZA, infidèle, il est vrai,
au judaïsme, affirme la supériorité du Christ sur les
grands hommes de la Bible et celle des apôtres sur
les prophètes. MENDELSSOHN s'exprime sur lui avec
calmeet modération et lui reconnaîtdes vertus émi-
nentes.

34. De 4789 à nos jours. — U est, désormais, né-
cessairede distinguerles Juifs de l'Europeorientale,
de l'Asie, de l'Afrique — ce sont de beaucoup les
plus nombreux — et ceux de l'Europe centrale et
occidentale et de l'Amérique. Les premiers, d'ordi-
naire, pratiquent leur religion conformément aux
exigences de la Loi mosaïque et du Talmud. Us ont
gardé les doctrines des rabbins. Leur apologétique
ne s'est pas modifiée. Les autres, surtout là où Us
sont agglomérés, sont parfois fidèles à la religion
des ancêtres. Mais plus souvent, du moins s'il est
question des ce

intellectuels » et des riches, tout en
continuant à se réclamer de la Bible, ils ont versé
dansun rationalisme véritable. Le

ce
juif » s'est mué

en ee
israélite ». Bien entendu, entre l'orthodoxie

stricte et le rationalisme extrême, il existe mille
nuances. L'initiateurdu mouvementrationaliste fut,
non Spinoza rejeté par ses coreligionnaires, mais
MOÏSE MENDELSSOHNqu'Israël vénéra. JOSEPH SAL-

VADOR (f 1873), le premier juif français qui ait
exprimé la pensée des siens depuis l'émancipation,
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accentua la marche en avant, dans trois ouvrages
qui ont fait de lui un précurseur influent : l'Essai
sur la loi de Moïse, Paris, 1822 (devenu, après re-
fonte, l'Histoiredes institutions de Moïse et du peu-
ple hébreu, Paris, 1828); Jésus-Christ et sa doctrine,
Paris, 1838; Paris., Rome et Jérusalem, Paris, 'i;85g.
La'France,à la suite deSalvador; l'Allemagne, sous
l'impulsiondu comitéréformistede Franefort-sur-le-
Mein(i843); l'Amérique,avec ISAAC WISB .qui fonda,
en i854, le séminaire de Cincinnati, et ses auxiliaires
et continuateurs SILVERMANN, ADLER et SHELDEN,
poursuivirent cette transformation. La littérature
hébraïquemoderne, dans sonensemble,y a travaillé :
elle <c présenteun caractèrenettementrationnel; elle
est antidogmatique, antirabbinique », dit NAHUM
SLOUSOHZ BEN DAVID, La renaissance de la littéra-
ture hébraïque (17i3-l885), Paris, 1902, p. 2, cf. 2-^,
2g-3i, 225-228. Celui qui a formulé le plus brillam-
ment quelques-unes des idées de ce néo-judaïsme, ou
judaïsme libéral ou moderniste, c'a été J. DARMES-
TBTBR, Les prophètes d'Israël, Paris,i8g5 (recueil,
d'études écrites de 1880 à 189Î). Diverses manifes-
tations récentesdu néo-judaïsme sont significatives.
Le J> M. GUEDEMANN, grand ranbin de Vienne, a
publié une Jiidische Apologetik, Glogau, igo6, où il
propose un judaïsme qui n'est plus une religion
positive, maisune philosophie. Le rabbin L.-G. LÉVY
a fondé l'union libérale israéUte, caractérisée par le
titre.de l'opuscule programme : Une religion ration-
nelle et laïque, 3* édit., Paris, igoS, et qui a son
temple (depuis igo7) à Paris, son rabbin qui n'est
autre que L.-G. Lévy, et un organe mensuel, Le
rayon. Enfin, le sionisme, quelque peu composite
puisqu'il a groupé, parmi ses chefs, avec son fon-
dateur, le doeteur T. HERZL, de Vienne, des hommes
aussi dissemblables que MAX NORDAU et sir FRANCIS
MONTBFIORB,a été défini : un nationalisme rationa-
liste ; malgré certaines déclarations de tel ou tel de
ses adhérents, il comporte l'abandon de l'idée reli-
gieuse et la reconstitution toute simple d'un Etat
juif en Palestine, ou ailleurs.

Pour le judaïsme libéral, le Messie n'est plus un
être personnel. C'est un règne, une ère nouvelle, où
<e s'accomplit l'oeuvre de l'unité, annoncée par les
prophètes et tentéeenvain par Rome»; la Révolu-
tion française est « la date suprême et fatidiquedans
les fastes de la destinée juive », dit J. DARMESTETEK,
Les prophètesd'Israël, p. 296-297, 192. Et le traduc-
teur de la Bible, S. CAHEN, Archives Israélites, Paris,
1847, p. 801 : ce

Le Messie est Venu pour nous le
28 février 1790 avec la déclaration des droits de
l'homme. » Cf. d'autres textes dans A. LÉMANN,
L'avenir de Jérusalem, Paris, igoi, p. 5g-64, 72-73.
La conception scientifiquedu monde s'est substituée
à la conception mythique. Plus de surnaturel, plus
de miracles, plus de pratiques obligatoires; ni im-
mortalité de l'âme ni perspectivesde la vie future.
« Derrière toutesces suppressionset toutesces ruines,
subsistent les deux grands dogmes crai, depuis les
prophètes, font le judaïsme tout entier : unité divine
et messianisme, c'est-à-dire unité de loi dans le
monde et triomphe terrestre de la justice dans
l'humanité. Ce sont les deux dogmes qui, à l'heure
présente, éclairent l'humanité en marche, dans
l'ordre de la science et dans l'ordre social, et qui
s'appellent,dans la langue moderne, l'un unité des
forces, l'autre croyance au progrès », J. DARMESTE-
TER, op. cit., p. ig4-ig5.

Là-dessus il y auraitbeaucoup à dire, ceci en par-
ticulier que nous empruntons à une étude fort sym-
pathique consacrée.à J. Darmestéter par 6. PARIS,
Penseurs et poètes, Paris, i8gô,, p. 52-53 : « Qu'est-ce
qu'une religion qui n'admet pas l'intervention de

1

Dieudans la vie, et par conséquent ignore la prière,
et qui ne prometpas nne vie future pour réparerles
injustices de celle-ci? Tant qu'il y aurades âmes; qui

' ne pourront pas se contenter de la scienceou plutôt
de l'ignorancehumaine, qui ne pourront pas se ré-
signer ànâitrepour mourir et à souffrir sans savoir
pourquoi, elles 'n'appellerontreligionque ce qui leur
donnera une explication du monde et une promesse
de bonheur infini. » Mais ee n'est pas :1e lieu de !dis-
cuter le judaïsme moderniste. Qu'U suffise de noter
son changementd'attitude dans la question du Mes-
sie, et aussi vis-à-vis du christianismeet du Christ.

Des Juifs libéraux Teconnaissent partiellement la
vertu du christianisme. A des critiques se mêlent
parfois des éloges dont le judaïsme n'avaitpas l'ha-
bitude. I. ZANGWTLLa chanté,dans de belles pages,la
grandeur duchristianisme. Quand lord BEACONSFIELD
(D'ISRAELI), à l'instar de Heine lui-même, voit, dans
le christianisme,« un judaïsme à l'usagede la mul-
titude, maisencore m judaïsme » ; quand H. RÔDHI-
GUES, Les trois filles de la Bible, Paris, 1865, regarde
les religions juive, chrétienneet musulmane,icomme
trois soeurs qu'il invite à mettre de côté les formes
extérieures du culte qui les séparent el à s'unir sur
le terrain,qui leur est commun,del'unité de Dieuet de
la fraternité universelle; quandJ. DABMESTETBR,op.
cit., p. xvm, ig6, salue, dans l'Eglise catholique, te la
seuleforce organisée d'Occident », et l'instrument
par lequel le judaïsme ce a jeté dansle vieuxmonde
polythéiste, pour y fermenterjusqu'au toout des siè-
cles, le sentiment de la grande unité et une inquié-
tude de charitéet de justice », certes, ce langage ne
saurait nous satisfairepleinement,.maisil nousplaît
de constater que quelque chose de la vieUle acri-
monie antichrétiennea disparu.

R. TRAVERS HERFORD, A dictionary of Christ and
the Gospels, Edimbourg, 1908, t. Il, p. 877, S81-882,
observe que plusieurs Israélites de tendances libé-
rales ont rendu hommage, quoique imparfaitement,
à la grandeur du Christ. Le plus explicite est lejuif
^anglais C.-G. MONTBFIOHE, président de l'Associa-
tion anglo-juive. Un récent ouvrage de C.-G. Monte-
fiore, intitulé Outlines of libéral judaism for the
use ofparents and,teuchers, Londres, igi2, -presse
les IsraéUtes d'étudier et d'admirer Jésus. !

§ III. LES CONVERSIONS

35. De 313 à 4400.— Il y a des conversions de
Juifs au christianismequi ne sontpassincères, et les
Juifs s'efforcent de détacher du christianisme, iles

jfidèles. C'est parce iqu'ils pressent les chrétiensde
[renier l'Evangileque l'Eglise leurdéfend d'avoirdes
| esclaves chrétiens, de vivre famUièrement avec les
Ichréliens et d'exercer des fonctions publiques. AMO-

[LON, Contra Judatos, XLU, raconte que des Juifs
!qui sont, contre laloi, percepteurs d'impôts, abusent
"de leur situation, in remotioribus locis, pour entraî-
ner les pauvres à l'apostasie.

Le judaïsmejouit d'un vrai prestige.Xa supersti-
tion, toujours agissante sur ces natures -frustes, mal
dégrossies, d'une foi superficielle, les incline aux
pratiques juives. EUes leur font envie. Qu'est-ce
quecét autel de saint Elie, qu'avait érigé un'Nasas,
'juif de Sicile, scelestissimus Judaeorum, dit saint
GRÉGOIRELE GRAND, Epist., III, xxxvm, un autelau-
tour duquel au profit de sa bourse il convoquait le
peuple? Dans quelles limites des chrétiens en Utige
avec des Juifs acceptaient-ils d'être jugés par iles
anciensdes Juifs, ce' que défendit une constitution
de 418, Cod. Justin,, I, ix, i5? On ne sait. En Espa-
gne, desehrétiens faisaientbénir leurs récolles indis-
tinctement par les rabbinsou les prêtres-catholiques,
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à ce quenous apprend le concile d'Elvire, c. 4g (vers
3ob-3o3). Saint AUGUSTIN, Episl., Lxxxn, i5, cxcvi,
16, s'élèvecontre ceux qui unissent au culte chrétien
les observancesmosaïques.Nousavons huit discours
que saint JEAN CHRYSOSTOME prononça (387-388)
"contre les chrétiens d'Antioche qui assistaient aux
fêtes juives, les uns par religion,les autres par curio-
sité, et qui jeûnaient selon les prescriptions rabbi-
niques; nous y voyons, entre autres choses, qu'un
chrétien, qui avait un différendavecUne chrétienne,
voulait la contraindre d'aller à la synagogue et d'y
prêter serment au sujet de la contestation pendante
parce qu'on lui avait dit que les serments qu'on y
faisait étaientplus inviolables que ceux que l'on fai-
sait à l'église. Saint GRÉGOIRE LE GRAND,Êpist., XIII,
i, prémunit les Romains contre l'habitude qui s'im-
plantait de garder le sabbat. Même avertissement
dans le concUe de Leptines (743), c. 5. A Lyon, au
ïx'siècle, des fidèles vont entendre prêcher les rab-
bins et prétendent que leurs Sermons valent mieux
que ceux du cierge catholique; ils fréquentent les
Juifs, les servent, mangent de leurs mets apprêtés à
la juive, éprouventpour eux une sorte de vénération
religieuse.

La magie contribue à l'influence des Juifs. Ils
passaientpour y exceller. Saint JEAN CHRYSOSTOME,
Orai.i3-,*/ etvma, 7, dénonce,dans les remèdesqu'ils
offrent, des enchantements diaboliques. Il serait
oiseux de relever les textes qui les présentent comme
magiciens. Il suffira d'évoquer la légende de Théo-
phUe, fameuse au moyen âge; c'est unjUif qui sert
d'intermédiaire entre Théophileet le démon.

Le judaïsme fit, dans les rangs des chrétiens, des
recrues importantes. Nous avons mentionné Veceli-
nus, chapelain du duc Conrad;Bodon,clerc du palais
de Louisle Débonnaire; un évêque énigmatique de
l'Orient. Le juif ISAAC, baptisé, attaché à l'antipape
Ursin,calomniateur desaintDamase,exiléenEspagne
(vers 37g) et retourné au judaïsme, doit-il être iden-
tifié avec le mystérieux personnage connu sous le
"nom d'AMBnosiASTER? Dom G. MORIN, qui avait pro-
posé cette identification, dans la Revue d'histoire et
de littérature religieuses, Paris, i8gg, t. IV, p. g7-
123, y a renoncé décidément,Revue bénédictine, igi4,
t. XXXI, p. 34.

36. De 4400 à 4500. — Des Juifs feignent de se
oonvertir. Les conversions forcées étaient contre la
volontéde l'Eglise. U ne futpas sans exemplequ'elles
fussent imposées par des laïques, principalement
sous cette forme indirectequi consistaità condamner
'à'l'exiletà la perte de leurs biensceuxqui n'auraient
pas reçu le baptême. Plutôt que d'abandonner leur
foi, des Juifsacceptèrentl'exU, la spoliation, la mort.
La plupart se convertirent en apparence, unique-

;ment en apparence. C'était une faiblesse humaine- j

ment explicable, qu'on voulut ériger eh ligne de !

conduite légitime. Un écrivain
ce

d'unepiété outrée », I

dit GRAETZ, trad., t. IV, p. i3g,
ce d'une orthodoxie

farouche », dit L.-G. LÉVY, Maïmonide, p. 11, ayant
prétenduque les Juifs attachés à leur religion mais
professant extérieurementl'islamisme devaient être

' traités en apostats, MAÏMONIDE, dit encore L.-G.
Lévy,

ce
s'appliqua à établir la fausseté de cette con-

ception ôutrancière et à calmer l'agitationdes cons-
ciences » par sa Lettre sur l'apostasie; il justifia les
Juifs qui simulaient l'islamisme. Qu'Us'agit de l'is-
lamisme ou du christianisme, le principe était le
même, et pareille en fut l'application. Eu Espagne,
pendant la tourmente dé'i3gl, des milliers de Juifs
demandèrent le baptême. La plupart gardèrent l'ap-
p'arènee du catholicisme, mais accomplirent en ca-
chette les rites juifs. Le peuple, qui ne se trompait
pas sur leurs sentiments intimes, appelait ces nou-

veaux chrétiens marranes, ou ce excommuniés »,
ce damnés », et les haïssait encore plus que les Juifs.
L'inquisitiond'Espagne fut fondée (i48o) contre les
pseudo convertis du judaïsmeet de l'islamisme.

Nousavonsvuqu'unde cesmarranes,Profiat Duran,
se remit promplementà vivre en juif et satirisa les
néo-convertis. En dehors des marranes, des Juifs
qui avaient été baptisés, que leur conversion eût été
ounon sincère,revinrentaujudaïsme. Cf. J.-M. VIDAL,
Bullaire de l'inquisition française au xiv° siècle et
jusqu'à la fin du grand schisme, Paris, igi3, p. 555
(à la table des matières). Toutes les fois qu'un juif
se convertissait, U y avait une levée de boucliers
contre lui pour l'arracher à la foi chrétienne. Là-
dessus porta le principal reproche de Ferdinand et
d'Isabelle dans leur édit d'expulsion des Juifs d'Es-
pagne (i4g2).

Ce n'est pas tout. Bien que diminuées, lés ten-
dances judaïsantes persistaient parmi les chrétiens.
Une bulledeNICOLAS IV, cf.RAYNÀLm, Annal, eccles.,
an. i2go, n° 4g> nous apprend qu'en Proveiice ils
vont à la synagogue, avec des flambeaux allumés et
des offrandes, et y vénèrent le rouleau de la Loi.
Des faits analogues se passenténEspagne à la fin du
xv° siècle. HUBEBTIN de Casale, Arbor vilae cruci-
fixaeJesu, IV, xxxvi, prendàpartie ceuxqui signent
les mourants de baume et d'eau en pronon-
çant des formules hébraïques. RICHARD DU SAINT-
VICTOR, De Émmanuele libri II, P. L., t. CXCVI, col.
601, 666, réfute des ce

judaïsants » sympathiques à
l'interprétation juive de l'Ecce virgo concipiet. Con-
tinuellement les papes et les conciles sont obli-
gés de défendre de se marier avec les Juifs, de
s'asseoirà leurs tables, de participer à leurs fêtes.

Deschrétiens firentplusqued'inclineraujudaïsme;
ils l'embrassèrent. Une bulle de CLÉMENT IV (26 juil-
let 1267), renouvelée par GRÉGOIREX et NICOLAS IV,
apportedes révélationssurprenantes. EUe commence
de la sorte : Turbato corde audivimus el narramus
quodquamplurimireprobi christiani, verilalemcatho-
licae fidei abrogantes, se ad riium Judaeorum dam-
nabititer transiulerunt. Un des adeptes du judaïsme
fut Hugues AUBRIOTJ prévôt de Paris, quivivait scan-
daleusement avec des femmes juives (I38I). Cf.
E. DÉPREZ, Hugo Aubriot praepositus Parisiensis et
urbanus praetor (4367-4381) quo pacto cum Ecclesia
alque Universitale certaverit, Paris, igoa. Un juif,
le cabbaliste AbrahamAboulafia, projeta de conver-
tir au judaïsme le pape Martin IV, et, pour y tra-
vailler, se rendit à Rome (1281).

Peut-être les succès du prosélytisme juif ont-ils
influé sur la formation delà légende d'un pape d'ori-
gine juive, qui serait venu d'Allemagne comme la
papesse Jeanne. Cf. E. NATALI, Il ghetto di Roma,
Rome, 1887, t. I,.p. g3-g4. Et l'antipape Anaèlet II
(ni3), de la puissante famille des Pierleoni, petit-fils
d'un juifconverti, fut appelé nec judaeus qu'idemsed
judaeo etiam deterior par ARNOUL de Lisieux, Trac-
talus de schismate orlo post Honorii II mortem, 111.

37. De 1500 à 1789. — Plus que jamais, des Juifs
feignent d'adhérerau christianisme,surtout en Espa-
gne el en Portugal. Il est juste de reconnaître les
duretésdes édits d'expulsion (l4g2 pour l'Espagne,
i4g6 pour le Portugal), les rigueurs implacables de
l'inquisition malgré les protestations réitérées des
papes, le courage des Juifs qui, au prix d'une par-
tie de leur fortune, partirentpour l'exil plutôt que
de recevoir le baptême ou subirent la mort pour leur
foi. La plupart, pouréviter l'eXil,simulèrentle chris-
tianisme; ceux-là furent des faibles, dont la lâcheté
s'explique, si elle ne se justifie point. Ce qui est au-
trement blâmable,c'est que ces « nouveaux -conver-
tis» '— non pas lous, ilyen eut désérieux —jouèrent
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la comédie du christianisme et l'apprirent à leur
descendance, non pas seulementau gros de la tem-
pête, alors que l'exil se compliquait, comme en Por-
tugal, de la douleur de laisser leurs enfants traînés
iniquementdeforce auxfontsbaptismaux, ou,comme
en Espagne, de l'impossibilité de sauver toutesleurs

.richesses, mais plus tard, dans des temps plus cal-
mes, quand l'exil devenait possible sans ces compU-
cations douloureuses. Cette conduite ne leur inspi-
rait aucun remords. S'affubler du masque du catholi-
cisme et le transmettre de génération en génération,
singer un zèle très vif pour la religion chrétienne,
parut chose toute naturelle. Si on le pouvait impu-
nément, on jetait le masque. C'est ce que firent,
pendant qu'en Espagne et en Portugal les marranes
affectaient des dehors chrétiens, les marranes venus
du Portugal (i5g3)à qui la Hollande protestante, qui
avait secoué le joug de l'Espagne, accorda une exis-
tence légale (161g); les marranesbrésiUensentraînés
par une colonie juive d'Amsterdam, quand la Hol-
lande, grâce en partie à leur concours, eut conquis
le Brésil (i6a4); les marranes, qui s'étaient établis
en Angleterre sous les Stuarts, dèsque la protection
de Cromwell, avant l'existence d'une loi formelle,
leur assura la liberté (i656), et, en France, ces mar-
ranes portugais, qui avaient pris pied à Bordeaux,
avaient été autorisés à s'y fixer (i 55o) comme ce nou-
veaux chrétiens », qui, traités de Juifs, avaient
protesté qu'ils ne l'étaient pas, ce mais très bons
chrétiens et catholiques », et qui, dès que l'occasion
fut favorable, peut-être en 1686, cessèrent de prati-
quer le christianisme

Cette duplicité religieuse, admise dans de teUes
conditions, érigée en système, A. LEROY-BEAULIEU,
qui certes n'a rien d'un antisémite, la constate et la
juge de la sorte, Israël chez les nations, p. 227-229:
ce Des milliers et des dizaines de milliers de Juifs
d'Afrique, d'Asie, d'Europe, ont abandonné exté-
rieurement le judaïsme, se déclarant disciples de
Jésus ou de Mahomet,pour obtenir le droit de vivre
[ou, en général, de vivre dans le pays que leurs an-
cêtres habitaient]. Des chrétiens, eux aussi, ont
faibli, durant les persécutions...Ladifférence est que
les rabbins ont excusé, approuvé, parfois peut-être '
conseillé ce semblant d'apostasie...

ce
Nous sommes

d'Israël », disaient, en secret, les pères à leurs
enfants, leur apprenantà renier devant les hommes
la foi qu'ils leur transmettaient clandestinement.
Des générationsde fils de Jacob ont été ainsi formées
à l'hypocrisie et au mensonge, dans ce qu'elles
avaient de plus sacré... Etonnez-vous, après cela, si
le Juif souffre moins que nous de l'ambiguïté. »

Quelques-uns des marranes qui revinrent au
judaïsme se sont acquis de la notoriété : les plus
connus furent les polémistes ELIE FÉLIX MONTALTO,
médecin de Marie de Médicis (-j- 1616) et BALTHAZAR
OROBIO DE CASTRO (•]- 1687); HABIB, en latin AMATUS
LUSITANUS, médecin du pape Jules IH; le médecin
ISAAC CARDOSUS, dont la Philosophia libéra parut à
Venise, en 1673; IemédecinABRAHAMZAccuTO,deLis-
bonne,qui se fit circoncire à Amsterdam(iÔ25); LÉVI
BEN JACOB HABIB, chef religieux de Jérusalem dont
le rôle eut quelque importance, auxvie siècle; DIOGO
PIRES (y vers i528), l'aventurier et pseudo-Messie
ou précurseur du Messie qui prit le nom de SALOMON
MALKHO, cf. D. KAUFMANN, Un poème messianique
de Salomon Malkho, dansla Revue des éludesjuives,
Paris, i8g7, t. XXXIV,p. 12 1-127, Cette aisance à
changer de religion, qui caractérisa les Juifs, ne fut
pas étrangère à leurs chefs insignes. JACOB FRANCK
(7 I7gi), fut tour à tourjuif, turc, catholique romain,
catholiquegrec, sans perdre ses partisans ; il fonda
une secte, dont il subsiste des débris en Pologne. Il

s'était donné pour une réincarnation de Sabbataï-
Cevi. SABBATAÏ-CBVI lui-même avait pu confesser
Mahomet devant le sultan et entraîner à sa suite de
nombreuxJuifsà l'islamisme sans que fût amoindrie

,
son autorité sur ses disciples. Parmi les convertis
peu sincères, ou dont la sincérité fut superficielle; se
firentremarquer l'espagnol MATTHIEU ANDRIANI,pro-
fesseur d'hébreu, qui lâcha les catholiques pour
Luther(1520); les frèresWBIL, ou VEiL,deMetz, con-
vertis par Bossuet et successivementprêtres catho-
liques, anglicans, anabaptistes, sociniens; JOSEPH
(après son baptême, JEAN) PFEFFBRKORN,l'undes pro-
tagonistes delà lutte contre les Juifs dans l'affaire de
Reuchlin, condamné au feu à Halle (i5ao)pouravoir
profané l'eucharistie; JULES CONRAD OTTON, qui
mystifia les chrétiens dans son Gali Razaia, Nurem-
berg, i6o5, en altérant des textes hébraïques, et
retourna au judaïsme;FERDINAND-FRANÇOISÉNGBLS-

BERGBR, baptisé(1636), apologiste du christianisme,
voleur et, comme tel, condamné à la pendaison et
mort (1642)en reniant le Christ et en blasphémant.

Il y eut, à faire profession de judaïsme, avec des
marranes et des Juifs mal convertis, quelques rareschrétiens d'origine : le franciscain portugais DIOGO
DE L'ASSOMPTION,qui fut brûlévif à Lisbonne (i6o3);
un jeune noble, don LOPE DE VERAY ALARCON(1644),
que MANASSÉ BEN ISRAËL exalta dans son Espé-
rance d'Israël; JEAN-PIERRESPBCT,d'Augsbourg, qui,
après avoir écrit un livre à la gloire du catholicisme,
adhéra aux doctrines des sociniens et des menno-
mites, et, à la fin, au judaïsme,sous le nomde Mois»
GERMANUS (7 1702); des chrétiens de la Pologne.

Un plus grand nombre de chrétiens furent non
conquis mais touchés par le judaïsme. Des sectes
protestantes eurent de l'affinité avec lui; au premier
rang, l'unitarisme de MICHEL SBRVET et autres. La
cabbale eut un succès immense auprèsdes chrétiens.
On passa de l'admiration à des superstitions cabba-
listiques. Les rabbins confectionnaient des amu-lettes magiques; tout rabbin fut un peu considéré
comme un magicien expert dans l'art de guérir les
maladies et de préserver de tous les maux, comme
un être mystérieux en possession de secrets redou-
tables. C'est un fait significatif que les assemblées
de sorcières portent le nom de ce sabbat ». Pour les
masses, le Juif était le maître des sciences occultes.
Des chrétiens usèrent d'amulettes en caractères
hébraïques, dont le texte était d'inspiration cabba-
Ustique, antiohrétienne. La congrégation de l'Index
condamna (16 mars 1621) des médailles de ce genre
et l'écrit d'ANGE-GABRlELANGUiscioLA,7)ei'Zahebraica
medaglia delta Maghen Davids et Abraham(a disparu
de l'éditionde LéonXIII, igoo).

38. De 1789 à nos jours. — Des marranes d'Espa-
gne et de Portugal continuèrent à vivre en partie
double : chrétiens au dehors, Juifs dans l'intimité de
la famille. De cette ténacité à feindre une religion
haïe nous avons un exemple qui

ce
semble invrai-

semblable », dit E. NATALI, Il ghetto di Roma, p. 26a.
Le gouvernement portugais ouvrit, en 1821, les por-
tes du royaume aux Juifs et permit l'érection d'une
synagogue à Lisbonne. A son inauguration accou-
rurent des familles entières des parties les plus éloi-
gnées du Portugal. C'étaient des marranes qui,
pendant plus de trois siècles, avaientgardé la foi de
leurs pères tout en se comportant extérieurement
comme des catholiques. Même revirementchez des
Juifs de la Transylvanie.Cf. J. et A. LÉMANN, La
cause des restes d'Israël introduite au concile oecu-
ménique du Vatican, Lyon, igia, p. 180.

Il se produisit des conversions suspectes dans le
monde qui fréquentait, à BerUn, le salon de Hen-
riette Herz, dans la

ce
Ligue de la vertu », ainsi
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dénommée par antiphrase, qui s'y constitua, et dans
celte o Société pour la civilisation et la science des
Juifs » étabUe peu après (i8ig) par L. Zunz, E. Gans
et M. Moser, et toute imbue d'hégélianisme, parmi
les ce éclairés » d'Allemagne,contempteurs du passé
juif. Presque partout, en dehors de la Hesse, ce les
carrières officielles ou libérales demeuraient inac-
cessibles aux Israélites; cette législation inique, dit
T. REINACH, Histoire des Israélites, p. 333, amena
forcémentbien des conversions intéressées parmi les
Juifs les plus instruits et les plus intelligents:
HENRI HEINE, BOERNH, GANS, etc. » Ce ce

forcément »
peut être juif; il n'est pas chrétien. GRAETZ, de son
côté, s'attache à démontrerque Heine et Boernesont
juifs, foncièrementjuifs, qu'Us ne se sont séparés
du judaïsme qu'en apparence, ce tels des combat-
tants qui adoptent l'armure et le drapeau de l'en-
nemi pour le frapper à coupplus sûr et l'anéantir ».
Celte phrase malheureuse a disparu de l'édition
française de l'Histoiredes Juifs; mais on y lit, t. V,
p. 355, que de Heine et de Boerne on reconnaît
l'origine juive, ce non seulement dans leur esprit
pétillant et leur ironie cinglante, mais aussi dans
leur amour de la vérité et de la liberté, leur haine
de l'hypocrisie » 1 Le père de Karl Marx avaitabjuré
le judaïsme sans plus de conviction que Heine.
D'ISRAËLI, reçut le baptême, à treize ans. Les conver-
sions suivies d'un mariage chrétien ont été parfois
sincères; la plupart du temps, peut-être, elles sont
de pure forme. Intérêt humain,passions, influences
d'ordre profane, indifférentisme religieux, autant de
causes qui contribuent à des conversions fictives ou
non durables. Une des plus attristantes fut celle de
ce juif allemand, qui devint Mgr J.-M.BAUER, eut, à
la cour de Napoléon III, le rôle que l'on sait, et,
après les désastres de 1870, alla finir à Bruxelles
une vie de scandales.Un des convertis récents ( 1

go6),
PAULLOEWENGARD,après avoirexprimé la prétention
imprudente d'être le Chateaubriand mystique du
xxe siècle, cf. ses Magnificences de l'Église, Paris,
igi3, p. iv-v, est revenu au judaïsme pour des rai-
sons qui prouvent que son catholicisme avait été
tout de sentiment et qu'il n'avait rien compris à
l'Eglise (voir sa lettre du 23 juin igi4, au Gil Blas).

Ces derniers temps ont assisté à une résurrection
du judéo-chrislianisme. En 1882, l'avocat juif RABI-
NOWITSCH, qui était allé étudier en Palestine les
moyens d'une émigration des Juifs russes, en rap-
porta la conviction que Jésus de Nazareth est le
Messie, propagea sa foi nouvelle, ouvrit une « syna-
gogue du saint Messie Jésus », et voulutêtre baptisé
sans renoncer au judaïsme. Une égUse judéo-chré-
tienne s'est formée en Perse; elle se réclame de
Jésus-Christ, admet le baptême et l'eucharistie, et
se distingue des Juifs talmudistes, des protestants,
des grecs, des catholiques. Cf. W. MONOD, L'espé-
rancechrétienne, Paris, 1901, t. II, p. ag8-2gg,3io-3ia.

Les chrétiens d'origine qui ont adopté le judaïsme
sont rares. En Russie, des sectes de sabbatistesse
sont approprié, avec le respect du sabbat, plusieurs
prescriptions de la Loi mosaïque. Chez nous, l'ex-
Père HYACINTHEa conçu un plan de réforme du chris-
tianisme par les principes de l'hébraïsme.Cf. Un ami
d'Israël, Le P. Hyacinthe (tirageà part de L'Univers
israélite), Paris, igi2. Le pasteur W. MONOD estime
qu'ccun retour formelet audacieux de l'Egliseà l'hé-
braïsme est la condition nécessaire de la grande
synthèse qui s'impose entre l'esprit moderne et la
foi évangélique », op. cit., p. 317. Ce ce retour au jého-
visme, ou mieuxencore au messianisme»,n'implique
lacroyanceni enun Dieu personnelni en lavie future
au senstraditionnel du mot, et rejoint le modernisme
juif de J. Darmesteter et de L.-G. Lévy.

§ IV. LES ATTAQUES CONTRE LE CHRISTIANISME
ET LE TON DE LA POLÉMIQUE

39. De 313 à 1100. — Les Juifs furent accusés
d'avoir, par leurs intrigues, décidé Léon l'Isaurien à
entreprendre sa campagne iconoclaste et de s'y être
associés largement. On leur attribua des profana-
tions d'images. D'après un récit qui eut un succès
énorme, deux images du Sauveur, frappées par les
Juifs, auraient versé du sang, l'une à Béryte, en
Syrie(voir le martyrologe romain, au 9 novembre),
l'autre à Constantinople. En 1016, à Rome, les Juifs
auraient traité avec dérision l'image du crucifix.

Plus indiscutables sont les excès de la fête des
Pourim.

ce
La jeunesse bruyante, dit GRAETZ, trad.,

t. III, p. 236, pendait Aman, l'ennemi traditionnel
des Juifs, à un gibet auquel, par hasard ouà dessein1,

on donnait la forme de la croix, et qu'ensuite on
brûlait. Ce fait irritait naturellement les chrétiens,
qui accusaient les Juifs d'outrager leur religion.
Pour mettre fin à ce scandale, Théodose II ordonna
d'en punir les auteurs de peines rigoureuses; mais
il n'arriva point à le faire cesser. » On brûle une
croix le jour du sabbat, ou on l'introduit dans la
synagogue pour s'en moquer.

Que dire des blasphèmes contre le Christ, réédi-
tion augmentée de ceux de la période des origines?
On continue à prétendreque Jésus est né 'ex vopvsCxs ;
les ActaPilati,n(probablementduiv*ou duve siècle),
se font l'écho de cette grossièreté, d'inventionjuive.
Elle est reprise,amplifiée, dans le Talmud et surtout
dans le Toledot Jesu,

ce l'ouvrage le plus abominable
qui soit sorti de la, main des hommes », FREPPEL,
Saint Justin, 2" édit?., Paris, 186g, p. 410.

Le bruit de ces horreurs arrive aux oreilles des
chrétiens. Que se passe-t-il exactement dans les
synagogues? Us ne sont pas en mesure de le cons*
tater. Mais, par ce qu'ils savent, ils se les représen-
tent comme retentissant d'imprécations contre le
Christ et les fidèles, et les Juifs se caractérisent, à
leurs yeux, par ce que l'évêque AMOLON, Contra
Judaeos, XL, appelle, immanitate odii in Christum et
rabie blasphemandi.

30. De 1100 à 1500. — Contre le christianisme,
les Juifs s'allièrent fréquemment aux hérétiques.
L'entente était d'autant plus facile que certaines
sectes et, en première ligne, les vaudois et les
cathares, furent enclines à judaïser. Très probable-
ment ce furent des cathares judaïsants, ces .passa-
giens, ou circoncis, qui disaientque la Loi mosaïque
doit être observée à la lettre, exception faite pour
les sacrifices sanglants, et qui condamnaient la
Trinité, la divinité du Christet l'Eglise. Cf. C. MOLI-

NIER, Mémoires de l'académie des sciences, inscrip-
tions et belles-lettres de Toulouse, 8" série, Tou-
louse, 1888, t. X, p. 442-443. Il n'est pas impossible
que ces sectes, à leur tour, aient exercé une certaine
attraction sur les Juifs. Juifs et hérétiquesse rappro-
chèrent surtout dans le Languedoc,pays de fermen-
tation antichrétienne.Us s'unirent aussiailleurs. Un
mandement de Philippe le Bel (6 juin 12gg) nous
apprend que les Juifs cachaient les hérétiques fugi-
tifs, cf. C. DOUAIS, L'inquisition, Paris, igo6, p. 36o,
et, en i4a5, le duc de Bavière châtia les Juifs de son
duché qui avaient fourni des armes aux hussites
contre les chrétiens. Luc DE TUY, De altéra vita fidei-
que controversiis, III, m, assure que deshérétiques se
disent Juifs pour disséminer aisément leurs doctrines
sous le couvert du judaïsme, car les princes des
peuples et les juges des villes sont favorables aux
Juifs qu'ils traitent en familiersel en amis; toucher à
unjuif, c'est toucher à la pupille de l'oeil dujuge;l'or
des Juifs leur vaut de telles protections que nul ne
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leur résiste, et lés évèqués même, achetés par leurs
présents, leur prêtent main forte.

ce Ils démolissent l'EgUse », dit Luc; qui crucifixe-
runt Dominitm Deum meum évacuant fidem ejus
et opprimunt pauperes sine causa. Ils sont à l'affût
des occasions d'ébranler la croyance des simples.
On lit dans le Merlin, Paris, i4g8, 3* partie, Les pro-
phecies de Merlin, fol. i5oa: ce A celluy temps
qu'il esloit en celuy pais avûit mains Juifs qui
moùlt contredisoient la noUvelléfoy.Ungjour advint
que le plus saige deux tënçoil a Merlin et lui disoit
encontre la ViergeMarie. » L'histoire s'accordeavec
la fiction, et l'auteur du Merlin imagineles Juifs du
passé à la ressemblance de ceux qui l'entourent. La
parabole des trois anneaux, qui apparaît dans le
Novellino,cxn(fin du xm" siècle), dans le Décaméron
de'BocCACË, I, m, dans la Verge de Jacob de SALOMON
IBN VÉRGA (ouvrage achevé au commencement du
xvi'si'ècle), en attendant que LESSING l'immortalise
dans souNathan le sage, et qui, sous Une'apparence
de bonhomie, contient une si grave leçon de scepti-
cisme, est probablementnée en Espagne et d'inven-
tion juive. Cf. G. PARIS, La parabole des trois
anneaux, dans La poésie du moyen âge, a* série,
Paris, i8g5. Le Juif s'entend à la guerre contre
l'Eglise, ce U est le docteur de l'incrédule, dit J. DAR-
MÉSTETBR, Les prophètes d'Israël, p. r85-i86; tous
les révoltés de l'esprit viennentà lui, dans l'ombre
ou à ciel ouvert. U esta l'oeuvre dans l'immense
àteUer de blasphèmes du grand empereurFrédéric et
des princes de Souabe ou d'Aragon: c'est lui qui
forge toutbet arsenal meurtrier de raisonnementset
d'ironie qu'il léguera aux sceptiques de la Rénais-
sance, aux'Ubertinsdu grand siècle, et tel sarcasme
de Voltaire n'est que le dernier et retentissant écho
d'un mot murmuré, six siècles auparavant, dans
l'ombre du ghetto, et plus tôt encore, au temps de
Celseel d'Origène,auberceaumêmede la religiondu
Christ. » Ces lignes exagèrent l'influence du Juif ;
retenons-en que les Juifs ont travaillé de leur mieux ;

à détruire le christianisme.
Au commencement du xnr* siècle, en i2o5, INNO-

CENT IU, Ep., VII, CLXXXVI, P. £.,t.CXV, col. 5oa,
dénonçait à Philippe-Augusteleursblasphèmescon-
tre le Christ,ce ce pendu qui était un homme de rien».
Vers la fin du même siècle, R. BECHAÏ BBN ACHER
avançaitune explication sinistre d'une anomalie du
texte hébreu du 7's. LXXX (LXXIX de la Vulgate),i4;
au lieu d'être dansle corps du mot mîacr == sanglier, le
aïn est au-dessus du mot. Le sanglier, disait Bechaï,
c'est le Christ qui ravage la vigne d'Israël; quant au
aïn, il est suspendu sur le mot mia'r, afin que soient
pareillementpendus tous ceux qui broientà ce pendu
qu'est le Christ.

Cela indique le ton. Langage odieux à l'adresse
du Christet à l'adresse de la Vierge, basses plaisan-
teries poUr détourner de l'adoration de la croix le
vendredi saint, incantations magiques,profanations
d'hosties, affectation des vases sacrés et des orne-
ments liturgiques à des usages indécents, prières
imprécatoires contre les fidèles, ces méfaits leur
sont attribués par une foule de textes, qui n'ont pas
toujours une valeur indiscutable, mais qu'il serait j

peu critique de rejeter a priori et en bloc, et qui, j

alors même que leur témoignage,ne s'impose pas, i

traduisent l'impression que la conduite des Juifs i

avait fait naître dans le peuple chrétien. j

31. De 1500 à 1789. — Les Juifs, plus surveillés, \

bannis de la plupart des Etats1chrétiens, objet, de j

îa part des papes, de mesuressévères, ne pourraient, j

sans imprudence grave, étaler leur antichristia- ;

iïisme. En pays infidèle, ils montrent qu'ils n'oiit
rien oublié de leur passéde rancunes. Au cours des >

fêles que les Turcs célébrèrent à Andrinople(io63)
pour commémorer la prise de cette vUle, on donna
au peuple le spectacle d'une ville chrétienne enlevée
d?assaut: la représentation fut si vilainementinju-
rieuse que le sultan dégoûté fit ballre quelques
Juifs qui Pavaient organisée.

En pays chrétien, les Juifs sont plus circonspects.
; Que valent — la question du meurtre rituel étant
réservée — les accusations de profanationsd'hosties
:et Ed'iinages saintes qui se renouvellent?Tous les
textes qui en parlent ne sont pas sûrs. Encore ne
faUdrait-il pas les écarter tous sans examen, sous
prétexte que ce c'est là une de ces fables dont la
donnéemême trahit la fausseté. Un juif qui ne croit
ni à la divinité du Christ, ni à sa présence invisible
sous le voile du pain, n'a pas la sacrilègecuriosité,
dit A. LEROY-BBAULIÉU,Israël chez les nations, p. 4r,
delacérer l'hostie, pour voir s'il en sortira du sang. '
Pareille impiété ne peut germer que dans une tête
chrétienne ». HélasI toutes les impiétés -et toutes
les rcuriosilés morbides peuvent germer dans dès
tèlës haineuses. Un fait bien authentiqueest le sui-
vant. Quand Engelsberger entêté condamné à mort
pour avoir volé des objets de grand prix à l'empe-
reur Ferdinand HI, dont il avait capté la confiance
par sa prétendue conversion, il aÛecla de se pré-
parer chrétiennementà mourir et reçut les derniers
sacrements, espérant que l'empereur lui ferait
grâce. Mais, dès l'instant où il comprit qu'il n'y
avait rienà attendre,-quela sentence seraitexécutée,
il jeta violemment à terre un crucifix qu'il avait
dans ses mains, et protesta qu'il était resté juif de.
coeur. Comme on lui fit remarquer qu'il avaitcom-
mùnié peu auparavant, il ajouta qu'U avait craché
l'eucharistie dans son mouchoir et l'avait mise
ensuite dans un pot de nuit. On se rendit compte
que c'était vrai.

Les chrétiens reprochaienttoujours aux Juifsleurs
blasphèmes. Nous avons cité déjà cet aveu de Graetz
que des Juifs — pour lui, des « ignorants » — appU-
quaient à tous les -chrétiens la malédiction de la
Chemoné-esrêcontre lfes minim; les Juifs émancipés

'cqùijpotir la première fois, en I7g6, voulurent sup-
primerceltemalédiction,laquelle évidemmentn'avait
plus de raison d'être qu'autant qu'elle concernaitles
chrétiens, furent mal accueillis. D'autres prières
juives parurent auxchrétiens également injurieuses.
Dans la prière Alènou, des Juifs avaient l'habitude
d'ajouter ces mots : ee Eux adressent leurs iprières'à
une chose sans consistance et au néant i». Par le
rilotcc néant », wariq en hébreu, les Chrétiens jugè-
rent que les Juifs entendaient Jésus. JEAN WUÊLPER
(y 1724) fouilla les bibUothèquespour découvrir Un
manuscritoù se lirait ce passage, car U n'étaitpas
imprimé1dans les rituels et, dans certaines éditions,
la place était indiquée'parun blanc. Il y réussit. Le
prince Georges de Hesse avait exigé des Juifs de-son
Etat le serment de ne jamais proférerce blasphème
contre Jésus. J. BÙXTORF composa un livre '(non
imprimé) sur la haine des Juifs contre tous les peu-
ples, surtout eontre les chrétiens, sur leurs blas-
phèmes, leurs imprécations, etc., non d'après les ou-
vrages desJuifs convertis, qui ne lui semblaientpâs
toujours dignes de foi, mais d'après les livres juifs.
FABRICIUS, qui rapporte,Belectus argumeiiiorumetsyl-
labus scriplorum qui veritatem religionis christiànae
àsseruerûnt, p. 664, la lettre deBuxtorf relative à1ce
livre, est frappé douloureusement de ces habitudes
blasphématoires: Rem ipsam, dit-il, de majore -parte
Judaeorum non posse negari, et praesentts memoriae
ëxperientia, et scripta Judaeorum, quae in nostris
sunt manibus, blasphéma p'dlam, aut prae metii
omissas in libris excusis blasphemias vël *vaeuo
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spatiorelicto vel siib velamentis tegentia,etfamiliaria
Judaeis scribendi sacros etiam libros aenigmata, et
mysteria, et omnis aelatis testimonia non inficienda
évinçant. Une édition de l'infâme Toledot Jesu fut
pubUée en cachette par le pseudo-converti ENGELS-
BBRGER, Vienne, i64o.

33. De 1789 à nos jours. — Tous les Israélites
n'ont pas mené la guerre intellectuelle contre le
christianisme. Et tout ce qu'U y a de mauvais, ce
ce fumet de faisandé », ce ce relent de pourri qui sou-
lève le coeur » dans l'art, la littérature, le théâtre, le
roman, lapresse, dans tout ce qui s'imprime et se lit,
ne vient pas d'Israël. En combattant la foi et la mo-
rale du christianisme, trop souvent les Juifs « nous
versent, hélas I de l'eau de notre fontaine et du vin
de notre cru ». Le milieu rationaliste, néo-païen, où
ils vivent, leur a inoculé ses idées et ses vices.
Autantqu'Us les exercent, Us reçoivent les influences
pernicieuses. Cf. A. LEROY-BEAULIEU,Israël chez les
nations, p. 3o8, 312, 317. Mais, que l'initiative leur
appartienne ou non, ils déchristianisent.

Naguère. Dom BESSE, Les religions laïques, Paris,
igi3, p. 106, notait que l'évolutionde l'idée messia-
nique, telle que nousl'avons observéechez les Juifs,
et la transformationde l'idée religieuse qui caracté-
rise les récentes religions laïques, se sont produites
dans le même sens, ce

L'une et l'autre se sont, en der-
nière analyse, fixées sur un même idéal, simple et
facile à comprendre.On peut l'expliqueren quelques
mots : une religion humanitaire,qui débarrasserait
l'homme du Dieu personnel et qui, après avoir sapé
par la base toutes les grandes institutions chré-
tiennes, concentre sur l'homme et les progrès dont il
est susceptible, toutes les espérances du messia-
nisme. » Y a-t-U là surtout parallélisme, ou cette
« libre pensée religieuse » est-elle un ce apport
juif », ou Lien le néo-judaïsme a-t-il emprunté à la
philosophie du xvme siècle et aux théoriciens de la
R.évolution française ses conceptions essentielles?
On pourrait disserter là-dessus. A coup sûr, le néo-
judaïsme n'est pas étranger à ce ce romantisme reli-
gieux » plein de périls pour l'idée chrétienne. Et non
moins sûrement, quels que soient les torts des bap-
tisés, trop souvent les écrivains d'origine juive ont
été les propagandistes d'avant-garde des doctrines
irréligieuses, immorales et antisociales. Plus d'un,
par surcroît, a blasphéméodieusement.Personne n'a
dépassé HENRI HEINE.

En concluant ses éludes sur L'espritjuif, M. MURET
dit, p. 3i3 : (c C'est unardent entrepreneurde démoli-
tions que le penseur juif contemporain. On cher-
cherait vainement un principe stanle, une idée tra-
ditionnelle, sur lequel U n'ait pas exercé sa volonté
de destruction... La déchristianisationdu monde, à
cela se réduit, en définitive,la fonction des Israélites
contemporains. Voilà, du moins, s'Us n'y travaillent
pas seuls, l'oeuvre à .laquelle ils collaborent. »
Cf. J. LKMAÎTRE, Théories el impressions,Paris (sans
date),p. 133-i3g. Trouvera-tonce jugementtrop dur?
Dira-t-on qu'en devenant ce

révolutionnaire» le Juif
devient presque toujours athée, et qu'ainsi il cesse
d'êtrejuif? Un juif, B. LAZARE, le nie. ce En général,
dit-il, L'antisémitisme,p. 345-346, 347, 35o, les Juifs,
même révolutionnaires, ont gardé l'esprit juif, et,
s'ils ont abandonnétoute religion et toute foi, ils
n'en ont pas moins subi, ataviquementet éducati-
vement, l'influence nationale juive. Cela est surtout
vrai pour les révolutionnairesisraélitesqui vécurent
dans la première moitié de ce siècle (le xrxe), et dont
H. Heine et Karl Marx nous offrent deux bons modè-
les.. On pourrait encore montrer ce que Boerne, ce
que Lassâlle, ce que Moses Hess et RobertBlum tin-
rent de leur origine hébraïque, de même pour

d'Israëli, et ainsi on aurait la preuve de la persis-
tance, chez les penseurs, de l'esprit juif, cet esprit
juif que nous avons signalé déjà chez Montaigne et
chez Spinoza... Le Juif pj-end part à la 1 évolution, et
il y prend part en tant que juif, c'est-à-dire tout en
restant juif. »

Tenons compte de toutes les nobles exceptions
qui existent, et inclinons à croire qu'elles sont nom-
breuses. Mais trop souvent les Juifs que l'étude de
l'histoire révèle apparaissent violemment antichré-
tiens. Ils sont partoutoùest-l'antichristianisme,s'ils
ne sont pas tout l'antichristianisme.
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IV. — Le Talmud

§ I. 7-e contenu du Talmud.
§ II. Ce que l'Eglise a pensé du Talmud.

§ L LE CONTENU DU TALMUD

33. L'étal de la question. — Le Talmud, livre peu
accessible même pour ceux qui savent l'hébreu, écrit
dans une langue obscure et s'offrant à nous dans un
texte défectueux, est une vaste compilation d'élé-
ments souvent contradictoires, de diverses écoles et
de diverses époques.Le noyau primitif, la Mischna,
constitué avant l'an 200 de l'ère chrétienne, contient
les décisions rabbiniquesanciennesrelatives à la Loi
ou Thora. Autour de la Mischna se sont amoncelés,
sous le nom de Ghémara et sous la forme de procès-
verbauxdes séances tenuespar les académies de rab-
bins, des commentaires, annotations, gloses et dis-
cussions de toutes sortes, renfermant de tout :
dogme, morale,casuistique,politique,jurisprudence,
histoire réelle et légendaire,médecine, physique, as-
tronomie, formules magiques, etc. U existe deux
Talmuds : celui de Jérusalem, composé au me et au
iv' siècles, par les docteurs de Palestine, et celui de
Babylone, beaucoup plus développé, qui date du
v" et du vi' siècles. Deux parties s'y distinguent : la
halakha, c'est-à-dire les lois et les discussions qui
ont abouti à les établir, et la haggada, c'est-à-dire
tout ce qui n'appartient pas à la discussion légale.

Les Juifs ont tenu en singulière estime le Talmud.
Il est vrai que les caraïtes ou ce scripturaires », ces
ce protestants du judaïsme », apparus vers le milieu
du vm" siècle, n'admirent que l'Ecriture; mais ils
n'ont jamais étéque le petit nombre.Dans le feu de la
polémique,gênés par l'objection chrétienne, des rab-
bins consentirentà voirdans la haggada d'innocents
badinages ou lui dénièrent carrément une autorité
religieuse; le grand courant du judaïsme accordaità
la haggada et à la halakha une autorité égale. On
s'en aperçut quand MAÏMONIDEpromit un traité avec
ce titre : ee Qu'il n'est pas obligatoire d'interpréter
partout le Talmud à la lettre ». L'opinion unanime
des rabbins s'affirma contraire, et le Uvre ne fut pas
pubUé. La lutte entre maïmonistes,ou partisans des
éludes philosophiques, et antimaïmonistes, ou obs-
curantistes, ne porta pas directement sur la valeur
du Talmud, que les maïmonistes eux-mêmesne met-
taient pas en cause. Les Juifs ont beau faire, obser-
vait RICHARD SIMON,qu'onn'accuserapas d'être aveu-
glé par le préjugé antijuif— et qui, en cela, répétait
ce qu'avaient dit un PIERRE LE VÉNÉRABLE, Tractatus
advrrsus Judaeorum inveleratam duriliem,v, et un
JÉRÔME DE SAINTE-FOI, Contra Judaeorum perfidiam
et Thalmut, 1. II, introd. —, ils seraient excommuniés
de la Synagogue le jour où ils voudraient secouer le
joug de ce subtil et absurde radotage. Cf. H. MARGI-
VAL, Richard Simon, dans la Revue d'histoire et de
littérature religieuses,Paris, i8g6,1.1, p. 176. L'atta-
chement au Talmud, pour ne pas dire son culte, fut,
sauf exceptions rares, sans réserves.

Aujourd'hui, on fait des réserves. Des écrivains
juifs déclarent qu'U y a, dans le Talmud, ce du bon,
du médiocre, du mauvais », L LOEB, Réflexions sur
les Juifs, p. g2, et ce la boue et le limoncomme le flot
limpide et pur », A. DARMESTETER, Revue des études
juives, 188g, t. XVIII, p. CD. Depuis l'invasion du
rationalisme le plus accentué, le Juif est en train de
s'affranchir de l'autorité du Talmud. C'est justice de
ne pas rendre solidaires de tout ce qu'il y a dans le
Talmud les Israélites contemporains; mais l'exacti-
tude historique demande de ne pas prêter aux Juifs
d'autrefois les façonsdéjugeret de sentir qui tendent
à prévaloir maintenant. Si le Talmud s'exprime en

termes malsonnants sur lecompte des chrétienseldu
christiar-isme,nous avons le droit de considérerces
passages comme l'expression de la pensée juive ou,du moins, comme ayant agi sur elle.

34. Le Talmud contre les chrétiens. — Or, des
textes de ce genre existent. U y a, d'abord, ceuxqui
ont trait aux minim, non seulement la prière Che-
moné-esrê que le Talmud enregistre et dont il règle
la récitation, mais encore des prescriptions telles
que la suivante, Tosefta Bab. mes., II, xxxm : ce Si ungentil, ou un pasteur, ou un éleveur de petit bétail
tombe [dans un puits], on l'y laisse, mais on ne l'y
jetle pas ; on y laisse aussi les minim, les apostats
et les délateurs, mais de plus on les y jette. » Il y a
les textes sur les goyim, notamment ceux-ci : ce On
peut, on doit tuer le meilleur des goyim »; ce l'ar-
gent des goyim est dévolu aux Juifs, donc il est per-
mis de les voler ou de les tromper » ; ce ilest défendu
de rendreà un goy un objet qu'il a perdu ». Cf. I.
LOEB, Revue des éludes juives, Paris, 1880, t. I, p. a5i,
252. Il y a le traité Aboda-Zara et les autres textes
contre les idolâtres.

Nousavons vu que le mot minim, quoi qu'U en soit
de sa signification primitive, servit à désigner les
chrétiens. Nous en dirons autant du mot goyim. Que
les goyim, maudits par le Talmud, aient été ancien-
nement les Grecs d'Antiochus, les Romains de Titus
et d'Adrien, les mages des rois sassanides, ceux qui
violentèrent Israël dans sa nationaUté et dans sa re-
ligion, que les duretésduTalmudquiles concernent
aientété, plutôt que des règles de conduite, des cris
de guerre contre les destructeurs du temple et les
oppresseurs de Juda, nous ne faisons pas difficulté
de l'admettre. Mais il est incontestableque, dans la
suite, éloignés des Grecs, des Romains et des Perses
qui les avaient maltraités, ayant à souffrir des chré-
tiens, les Juifs prirent l'habitude dc leur appUquer
les sentences contre les goyim. Non pas tous les
Juifs; U y en eut, dans les controverses entre Juifs
et chrétiens, pour affirmer que les Juifs n'obser-
vaient pas ces prescriptionstalmudiques, et de di-
vers rabbins nous possédons des textes qui témoi-
gnent de sentiments meilleurs envers les non-Juifs.
Cf. l'intéressant relevéde D. CHWOLSON,Die Blutan-
klage und sonslige miilelalterliche Beschuldigungen,
Francfort-sur-le-Mein,1901, p. 62-81. Honorablesex-
ceptions. Les textes du Talmud demeuraient, avec
une autre autorité que celle de ces rabbins dont la
parole était fugitiveou sans écho, et le danger sub-
sistait d'assimiler ou d'identifier les chrétiens aux
goyim. B. LAZARE le constate loyalement,L'antisémi-
tisme, p. a8g-2ga. Il rappelle que, lors des guerres
romaines, ce contre l'oppresseur on trouva tout per-
mis, on préconisatoutes lesviolences, toutes les hai-
nes, et le Talmud... enregistrapréceptes et paroles,
et il les perpétua » .

Toute la colère et toute la haine
se reversèrent ensuite sur les Juifsqui se convertis-
saient, les minim,et sur les chrétiens. Que si l'on ob-
jecte que ce ces préceptes ne représentèrent que des
opinions personnelles» et qu'on a, dans lalittérature
lalmudique, en partieuUerdans le Pirké-Aboth, des
formulescompatissantesetfraternelles, ce c'estexact»,
répond B. Lazare,et, dans l'esprit des Pères qui écri-
virent ces sentences,elles eurent un sens général,
ce mais le Juifdu moyen âge, qui les trouva dans son
livre, leur attribuaun sens restreint ; il les appliqua
à ceux de sa nation. Pourquoi? Parce que ce Uvre,le
Talmud, contenait aussi les préceptes égoïstes, féro-
ces et nationaux, dirigés contre les étrangers. Con-
servés dans ce livredont l'autoritéfut immense,dans
ci Talmudqui fut pour les Juifs un code, expression
de leur nationalité, un code qui fut leur âme, ces
affirmationscruelles ou étroites acquirent une forte
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sinon légale, du moins morale. Le Juif talmudisle
qui les rencontra, leur attribua une valeur perma-
nente...; il en fit une règle générale vis-à-vis des
étrangers à son culte, à sa loi, à ses croyances...
Le goy des Macchabées, le minéen des docteurs,
devint le chrétien, etau chrétien on appliqua toutes
les paroles de haine, de colère, de désespoir furieux,
qui se trouvaient dans le Uvre ». Semblablement,
que les

ce
idolâtres » du Talmud aient été, à l'origine,

les seuls païens, c'est possible; peu à peu et assez
vite, le paganisme disparaissant, les Juifs entendi-
rent des chrétiens ce que le Talmud disait des idolâ-
tres,chose d'autantplus facile qu'ils les croyaient ido-
lâtres : ils leur reprochaient, faute de comprendre le
dogme de la Trinité, d'adorer plusieurs dieux, et,
confondant le culte de latrie et celui de dulie, ils
taxaientd'idolâtriele culte de la Viergeet des saints.

En outre, le Talmud isola les Juifs du reste des
hommes. Pour ce motif, B. LAZARE — c'est là le leit-
motiv de son ouvrage — soutient, L'antisémitisme,
p. i4, que le Talmud fut néfaste. Les rabbanites, en
l'imposant, retranchèrent Israël de la communauté
des peuples,eten firent ee un solitaire farouche...,une
nation misérable et petite, aigrie par l'isolement,
abêtie par une éducation étroite, démoraUsée et cor-
rompue par un injustifiable orgueil ». Le résultat de
leur victoire fut, pense-t-il, la persécution officielle,
ce

Jusqu'à cette époque, il n'y avait guère eu que clés
explosions de haineslocales, mais non desvexations
systématiques. Avec le triomphe des rabbanites,on
voit naître les ghettos, les expulsions, et les massa-
cres commencent. Les Juifs veulent vivre à part;on
se sépare d'eux. Ils détestent l'esprit des nations au
milieudesqueUesUs vivent; les nationsleschassent. »
Des admirateursdu Talmudn'hésitent pas non plus
à reconnaître qu'ilcreusaplusprofondément l'abîme
qui séparait le judaïsme du christianisme : plus le
christianisme s'élargissant ouvrait son ample sein
aux nationspaïennes,plus le judaïsme se renfermait
en lui-même, se resserrait avec un soin jaloux; ee il
restait isolé au milieu des nations ennemies, et cet
isolement faisait sa force », dit A. DARMESTBTBR, Le
Talmud, p. CDXXxrv. Alors on vit ce phénomène,
étrange et unique, je crois,dans l'histoire, d'un peu-
ple dispersé aux quatre coins du monde et toujours
un, d'unenation sans patrie et toujours vivante. Un
livre accomplit ce miracle, le Talmud. Le Talmud
a fait la force du judaïsme, mais en l'isolant. Rete-'
nons cette formule.

35. Le Talmud contre le christianisme. — L'atti-
tude du Talmud envers le Christ est fâcheuse. Les
grossièretésblasphématoires que nousavons rencon-
trées déjà s'yretrouventcommechez elles : naissance
illégitime de Jésus, insultes à sa mère, usage par le
Christ de la magie. Hérétique, excommunié,pécheur
et entraînant à pécher la multitude, il se serait fait
une vie douce au moyen du nom ineffable lahvé
qu'il aurait eu l'adressede déroberdans le saint des
saints du temple; il serait à jamais puni en enfer
dans l'ordure bouillante. Pour- défendre le Talmud,
R. Yehiel prétenditquece livre distinguedeux Jésus,
et que les textes incriminés ne se rapportent pas au
Jésus des chrétiens, mais à l'autre.De vrai,le Talmud
embrouillela viede Jésus, et sa chronologieestdéfec-
tueuse et contradictoire. Les Juifs, insouciants d'his-
toire précise, ont déformé les Evangiles ou plutôt
l'enseignement oral chrétien. Mais, en dépitde l'am-
biguïté de deux ou trois textes, il est clair que le
Jésus dans lequel le Talmud voit l'ennemi, qu'il
abomine et salit, c'est bien le fondateur de la reli-
gion qui a supplanté le judaïsme, et les talmudisles
confondirent avec le Christ le Jésus, fils de Panlhé-
ras, du Talmud. Qu'on lise d'affilée tous les textes

talmudiquesrelatifs à Jésus, non pas dans une édi-
tion expurgée, mais dans les éditions complètes, ou
dans les extraits qui ont été groupés par G. DAL-
MAN, dans H. LAIBLE,Jésus Christus im Thalmud, Ber-
lin, 1891, p. 5*-ig*, cf. g-88, et par H.-L. STRACK,.lesus,
die Haereliker und die Chrisien nach den àlieslen
jiidischen Angaben, Leipzig, igio, p. 1-21, cf. 18*-
47*,ou encoredans la synthèse qu'en a tracée R. TRA-
VERS HBHFORD,.4 dictionaryofChristand the Gospels,
t. H, p. 877-878; on se rendra facilement compteque
c'est au Jésus des chrétiensqu'il s'en prend. Que si,
après cela, on passe à ces lignes d'L LOEB, Revue des
études juives, t. I, p. a56 : ce

Qu'y a-t-il d'étonnant
qu'il se trouve dans le Talmud quelques attaques
contre Jésus? Il serait singulier qu'il en fût autre-
ment, et, s'il faut s'étonner de quelque chose, c'est
qu'il n'y en ait pas davantage», on mesurera la dis-
tance qui sépare de celle d'un chrétien la mentalité
de l'un des pus intelligentset des plus instruits
parmi les Juifs medernes.

D'autres énormitesdéparentle Talmud, par exem-
ple des expressions méprisantes pour l'Eglise, ses
saints, ses sacrements, ses cérémonies. Tranchent,
particulièrement, des passages qui concernent Dieu,
des indécenceset ce immondices ». Sans doute le Tal-
mud est d'un temps et d'un pays qui n'avaient ni le
même tour d'imagination ni les mêmes pudeurs que
nous, et nous serions malvenus de lui reprocher des
anthropomorphismeset des crudités de langage que
nous acceptons dans la Bible. Mais quelle différence
entre les anthropomorphismes bibliques et quelques-
uns de ceuxdu Talmud, qui font jouer à Dieu, devant
les rabbins, ce le rôle d'un enfant ou d'un imbécile»,
J.-H. PIGNOT,Histoire de l'ordre de Cluny, Paris, 1868,
t. III, p. 535! Cf. BARTOLOCCI, Bibliotheca magna rab-
binica, 1.1, p. 552-642. Et, dans le nombre des jeux
et fantaisies où se complaisent les rabbins, n'en
existe-t-il pas de vraiment inqualifiables? Faut-il
blâmer les chrétiens d'avoir jugé révoltante, entre
plusieurs autres, cette idée qui fournit le 34° chef
d'accusation dans la controverse de 1240 : dicentes
Adam cum omnibus brutis et serpentem cum Eva
coisse? Yehiel, de Paris, qui sur d'autres points fit
preuve de souplesse et adoucit les assertions tal-
mudiques, fut, cette fois, intraitable : concessit quod
Adam coiit cum omnibus bestiis, et hoc in paradiso.
Cf. Revue des éludes juives, t. I, p. 54, 55.

Il est arrivé que des textes inaulhentiques ou mal
compris furent allégués dans lapolémique antijuive.
C'est regrettable. On a insinué ou laissé croire que
le Talmud est tout entier mauvais, immoral, anti-
chrétien.C'est inexact; les textes dignes de reproche
sont comparativement rares. Mais,si le Talmud n'est
pas uniquement de la haine contre les chrétiens et le
christianisme, il s'y trouve de la haine. Dira-l-on,
avec A. D[ARMESTETBR], Revue des études juives, t. I,
p. i45, qu'il y a lieu de chercher si les opinions in-
criminées

ee
n'étaient pas des opinions individuelles,

sans autorité et perdues dans l'immensité des doc-
trines talmudiques »? L'autorité du Talmud fut ab-
solue sur la presque unanimité des Juifs d'avant la
Révolution. Et, étant donné l'état d'esprit des Juifs,
l'état de lutte sans trêve entre Juifs et chrétiens, on
savait découvrir, dans le mare magnum du Talmud,
ce qu'ilyavaiteontre le christianisme, on connaissait
les ce

bons » passages. Qu'ondise moins encore ce que,
d'ailleurs, les livres juifs ne sortant pas du cercle de
la Synagogue, étaient impénétrables au monde chré-
tien et, par suite, sans action aucune ». Sans action
sur les chrétiens, passe ; mais sur les Juifs I Les Juifs
d'aujourd'hui,certains Juifs,se désolidarisentd'avec
le Talmud. Fort bien. Nousne songeons pas à suspec-
ter leur sincérité, et nous renonçons à utilisercontre
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eux les textes.du Talmud. Mais nous avons le droit
de nous en servir pour connaîtreles dispositions des
Juifs envers les chréliensetle christianismedans les
siècles, écoulés et comprendre, par contre-coup, les
dispositionsdes chrétiens envers les Juifs.

§ IL CE QUE L'EGLISE A PENSÉ DU TALMUD

36. Avant 1500. — Il semble que le Talmud ne
fut connu longtemps des chrétiensque par ouï-dire.
Quelque chose dei son contenu parvenait jusqu'à
leurs oreilles; le texte dut tomber rarement sous
leurs yeux. Les traditions orales de la Synagogue,
dont le premier compilateur paraît avoir été
R. AKiEA(-f i35), et dont le recueU, achevé par JUDA
LE SAINT appelé aussi, par excellence, RABBI (fin du
n' siècle), forma la Mischna et reçut sa forme der-
nière vers le miUeu du me siècle, sont mentionnées
par les Pères sousle nom grec de deulérose,Surrêputriç.
Saint JUSTIN, saint EPIPHANE, saint AUGUSTIN, saint
JÉRÔME, les citent. Saint JÉRÔME, très sévère — ani-
les fabulae..., et pleraque tam turpia sunt ut eru-
bescam dicere, dit-il, Ep. ad Algas., cxxi, IO —
nomme les principaux représentants de la tradition
juive, parmi lesquels R. Akiba ; U peut donc viser
la Mischna. JUSTINIEN, novelle i46, interdit (548) de
lire, dans les synagogues, eam quae ab eis dicitur
secunda editio : secunda editioest la traduction Utté-
rale de 5ivcépwi.i. C'est donc la Mischna qui est con-
damnée, non pas.il est vrai, par l'Eglise,-mais par
un empereur qui jouail au théologien. Cette même
novelle est inscrite dansles Basiliques, I, i, 47. Cf. le
Nomocanon de PHOTIUS, XII, m.

Dérober le Talmud à la curiosité des chrétiens fut
la tactique des Juifs. PIERRE LE VÉNÉRABLE, Tracta-
ius adversusJudaeorum inveteratamduritiem, v,nous
apprend que de son temps ils le cachaient de leur
mieux, et triomphe d'avoir réussi à découvrir un
exemplaire ; il le dénonce à l'indignation chré-
tienne.

Malgré la renommée de l'abbé de Cluny el la fou-
gue de son traité, le Talmud resta presque insoup-
çonné des gens d'Eglise. La grande révélation se fit
de 1238 à 1240. Jusque-là, remarque justement
N. VALOIS, Guillaume d'Auvergne évêque de Paris, sa
vie et ses ouvrages, Paris, ,1880, p. 1 ig-120, ce quelque
aversion qu'ils eussent les uns pour les autres, il
semblaity avoir entre eux (les Juifs et les chrétiens)
une communauté de croyance, un accord tacite sur
les matièresde l'ancienne Loi. Dansles controverses,
qui avaient Ueu à d'assez courts intervalles, les.
Juifs n'apparaissaient que comme les défenseurs de
l'Ancien Testament ». Le Talmud s'imposait à eux à
l'égal au moins de la Bible ; mais U avait cheminé
dans l'ombre, el les chrétiens ne se doutaient guère
de la distance qu'U mettait entre les Juifs et eux.
Ce fut un saisissement quand le mystère se dissipa.
Un juif converti, NICOLAS DONIN, delà Rochelle,pré-
senta (1238) au pape GRÉGOIRE LX trente-cinq arti-
cles qui reproduisaient, disait-il, la doctrine du
Talmud et qui, de fait, en sont tirés exactement.
Grégoù'e, par des lettres adressées aux évêques et
aux souverainsdes royaumes occidentaux, ordonna
de s'emparer de tous les exemplaires du Talmud et
d'ouvrir une enquête. Les ordres du pape ne parais-
sent avoir été exécutés qu'en France- A Paris, en
124o, devant la cour de saint Louis d'abord, puis de-
vant des évêqueset des maîtres en théologie,NICOLAS
DONIN, d'une p.art, et, d'autre part, R. YEHIEL, de:
Paris, dont la réputation était européenne, et trois
autres rabbins, discutèrent les griefs contre les en-
seignementstalmudiques. Le Talmud fut condamné ;
les exemplaires détenus furent brûléspubliquement
à Paris, probablement en 1242. Des exemplaires

subsistaient; en 1248, U y eut une nouvelle condam-
nation, dont on ne sait si elle fut suivie d'Un auto-
dafé, Un ouvrage, intitulé Extractiones de Talmut.
ou Èxcerpla talmudica, se proposa de justifier, par
des extraits du Talmud, cette condamnation. Cette:
phrase des Extractiones indique bien l'importance de
l'affaire: « U faut savoir que, par un secret dessein,
de la Providence, les erreurs, les blasphèmes et les
outrages contenus dans le Talmud avaient échappé
jusqu acejour aux yeux des docteurs de l'Eglise. Le
mur est enfin percé, le jour s'estfait, et l'on a vu ces
reptiles, ces idoles abominables, qu'adore la maison
d'Israël. » Désormaisquelque choseétait changé dans,
les relations entre Juifs et chrétiens.

L'attention des papes demeura éveillée. A plu-
sieurs reprises,ils renouvelèrentla condamnation du
Talmud. Ce fut le cas de-CLÉMENT IV (bulle Damna-
bili perfidia, i5 juillet 1267); d'HoNonius IV (bulle
Nimis in pariibus anglicanis, 18 novembre 1286) ; de
JEAN XXII (bulle Dudum felicis recordalionis, 4 sepr
tembre i3ao,reproduit la lettre d'Eudes de Chàteau-
roùx, cardiual-évêque de Erascati et légat d'Inno-
cent IV lors de la condamnation de 1248, et celles de

: Clément IV et d'Honorlus IV); de BENOÎT XM (Pierre
de Luna, bulle Etsi doctoris gentium, 3 mai i4l5):
du concile de Bâle, ses. xix. Les rois' de France.
PHILIPPE LE HARDI (1284) et PHILIPPE LE BEL (t3o8)-
publièrent des ordonnances contre le Talmud.

S'il fallait s'en rapporter à GALATINUS, Opus de ar-
canis catholicae veritatis., I, vn, Bâle, i55o, p. 26,
CLÉMENTV, avec l'approbationdu concile de Vienne
(I3II), aurait décidé thalmudicos Judaeorum libros
per fidèles hebraicam- ling.uam callenles in latinum
sermonem traducendos atque chrisiianis publiée le-
gendos esse; il cite, à l'appui de son dire, la décré-
tale Intersollicitudines,Clément.,V, 1,1.BARTOLOCCI,
Bibliotheca magna rabbinica, t. HI, p. 744-745,
cf. 746, dit que Clément V, ordonnant l'érection de
chaires d'hébreu, d'arabe et de chaldéen, dans les.,
principales Universitésd'Europe,veutqu'on traduise,
non pas le Talmud, niais les Uvres de grammaire
composés en ces langues, afin que les élèves soient,
en. mesure de les apprendre convenablement. En
réalité, le texte de la décrétale porte qu'il doit y
avoir, dans ces Universite's, deux maîtres experts,
dans chacune de ces trois langues, qui scholas.
reganf inibi, et, libros de linguis ipsis in latinum-
-fideliter transferenles, alios linguas ipsas sollicite,
dqceanl.Rest donc simplement question,d'une façon,
générale, de traduire, en latin des livres hébreux,
arabeset chaldéens. Le Talmud n'est pas mentionné,
el, comme il était défendu par ailleurs, rien n'auto-
rise à croire que le pape en approuve l'usage dans,
l'enseignement des Universités. Mais, si Galatinus,
élargit la décision pontificale, Bartolocci semble, la-,
restreindre quand il détache les mots : libros de lin-,
guis, et entend, par là, les traités de grammaire..

37- Après 1500. — Les livres juifs bénéficièrent
d'abord du mouvement de la Renaissance. LÉON X,
pensionna des Juifs convertis qui se préoccupaient
de les traduire et de contribuerainsi aux progrès de
Pexégèse; il s'intéressaà la publication du Talmud..
Un juif converti, qui devait mal finir, PFEFFERKORN,
ayant, dans sonJudenspiegel (Miroirdes Juifs, 1507),
invité ses anciens coreligionnaires à renoncer à la,
lecture du Talmud, obstacle à leur conversion, et
engagé les chrétiens à détruire les ce faux livres:
juifs », JEAN REUCHLIN protesta qu'on, ne devait'.

: anéantir, après un jugementrégulier, que les livrés
ouvertement dangereux:, que le Talmud,, mélange
d'éléments divers, était susceptible de rendre té-
moignage à la vérité. Un violent libelle de PFEFEER-:

; KOHN, Der Handspiegel (Le miroir à la main, i5.11),.
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accusa Reuchlin d'avoir été corrompu par l'or juif.
REUCHLIN riposta par Le miroir des yeux (Der Au-
genspiegel, I5II). Ce fut une lutte vive, où Reuchlin
et Pfefferkorn échangèrent d'autres écrits de'polémi-
que, et à laquelle prirent part, pour Reuchlin, deux

«juifs convertis, le franciscain GALATINUS (PIERRE DK
GOLONNA),Opus de arcaniscatholicae veritatis(ibiS),
et PAUL RICCI, médecin de l'empereur MaximilienI",
ainsi que le cardinal GILLES de Viterbe, le francis-
cain GEORGES BBNIGNI, évêque de Nazareth, et, dans
le camp de Pfefferkorn, ARNOLD LUYDIUS, de Tongres,
et le dominicain JACQUES HoqHSTRATTEN. Celui-ci
était inquisiteur de la foi pour la province de
Mayence. A ce titre, il fut saisi du différend. Reuch-
lin en appela au pape. Le jugement traîna d'année
en année;enfin, eni520, LÉON X condamnaReuchlin
et son Miroir des yeux, quaUfié de

ce dangereux, sus-
pect, plein de partialité pour les Juifs »". Dans l'in-
lervaUe, les ee jeunes humanistes », les ce, poètes »
lanceurs de la Réforme, les auteurs des Lettres des
hommes obscurs, surtout ULRICH DE HUTTEN, s'étaient
faits les championsde Reuchlin et avaient profilé de
l'occasionpour attaquer l'Eglise, si bien que la, que-
relle de Reuchlindevenait cela préface d'une bataille
bien plus.importanlequi devait entraîner une défini-
tive scission des inleUigences », L. PASTQR, Histoire
des papes, trad. A. POIZAT, Paris, igog, t. VII,
p. 206.

La Réforme prolestante et la Contre-Réformeca-
tholique réagirent sur la répressiondu judaïsme en
général et, en particulier, sur la condamnation du
Talmud. La buUe Cum sicut nuper de JULES III
(2g mai i554) prescrivit de rechercher et de brûler,
avec le Talmud, tous les Uvres juifs blasphémantle
Christ. Pendant le pontificat de PAUL IV, un nombre
incalculable d'exemplaires du Talmud furent livrés
aux flammes, surtout à Crémone, où l'un des plus
iUusires juifs convertis, SIXTE de Sienne, vint pour-
suivre leur destruction. Cf. sa Bibliotheca sancta
Paris, 1610, p'. 120, 3io. Dans l'Index librorumpro-
hibitorum (i564), PIE IV prohiba le Talmud; ses glo-
sés, annotations, interprétations et expositions, en
spécifiant que ces livres seraient tolérés s'ils parais-
saient sans le nom de Talmud et sans injures pour
le christianisme. De là des éditions expurgées ; l'au-
guslin ADAMAS, de Florence, eut mission de GRÉ-
GOIRE XIII de s'occuper de ce travaU expurgatoire.
GRÉGOIRE XM (bulle Antiqua Judaeorum, 1" juil-
let i58i) soumit à l'inquisition les détenteurs du
Talmud. CLÉMENT VIII (bulle Cum Hebraeorum,
28 février i5g3) confirma les lettres de ses prédéces-
seurs; en outre, il condamna tous les livres, en lan-
gue hébraïque ou autre, défectueux au point de vue
calhoUque, défenditde les imprimer sous aucun pré-
texte, etiam sub praetextu quod expurgata fuerint,
donec expurgentur, sive quod de novo typis excusa
fuerint mutalis nominibus, vel etiam sub obtentu seu
ioleraniiae aui permissionis, ut praetendunl, secre-larii aut cuj.usvis personae sacri concilii Tridentini,
aut Indicis librorumprohibitorumper recentismemo-
riae Pium papam IVmpraedecessoremnostrum editi.
Cf., dans les éditions de l'Index antérieuresà, celle
de Léon XIII, à la suite des dix règles générales, les
Observationesad regulam 9am démentis papae- VIII
jussu factae. Plusieurs décrets, dont l'un du Saint-.
Office (18 mai i5g6), précisèrent que ce n'était pas
aux cathoUques d'expurger les livres juifs, mais aux
Juifs eux-mêmes, et que les Juifs que l'on trouverait
en possession d'ouvrages antichrétiensseraient pu-
nis. Une lettre importante du cardinal de Crémone
(2g novembre 162g) résume.les mesures de l'Eglise
conlre le Talmud et appuie dans le sens de Clé-
ment VM. Un projet d'ordonnance du cardinal

PBTRAreprend, au sujet du Talmud, les dispositions
des papes, à partir d'Innocent IV. L'ordonnance,
quelquepeumodifiée,fut contresignéeet promulguée
par BENOÎT XIV (i5 septembre 1761). Signalons enfin
un, édit de PIE VI (octobre 1775), qui rappelle et con-
firme cette ordonnance, cf. Analecta juris pontificii,
Rome, 1860, p. I422-I423, et un autre (janvierI7g3),
qui la renouvelle.

BIBLIOGRAPHIE. — J. Bartolocci, Bibliotheca magna
rabbinica, t. I, p. 552-642, t. M, p. 35g-663, 731-
748; J.-C. Wolf, Bibliotheca hebraea, t. U, p. 607-
gg3, t. IV, p. 320-456; J. Derenbourg, article
Talmud, dans l'Encyclopédiedes sciences religieu-
ses,Paris,1882,t. XII, p. 1007-1036;A. Darmesteler,
Le Talmud. dans la Revue des études juives, Paris,
188g, t. XVM, Actes et conférences, p. CCCLXXXI-
DCXLn; H. Laible,Jésus Christus im Thalmud, Ber-
lin, 18g1; R. Sinker,Essaysand siudies, Cambridge,
igoo, p. 58-7g; R. Travers Herford, Christianity in
Talmud and Midrash, Londres, igo3; A. Meyer,
Jésus im Talmud, dans E. Hennecke, Hand ttch
zu den neutestamentlichenÀpokryphen, Tuhini;ue,
igo4,p. i7"7i;H.-L. Slrack, Einleilung in den Thal-
mud, 4" édit., Leipzig, igo8; article Talmud, dans
la Realencyklopâdie, 3'édit.,Leipzig, igo7. t. XIX,
p. 313-334 j Jésus, die Haereliker und die Christen
nachdenàlieslenjùdischenAngaben, Leipzig, igio;
les ouvrages cités dans les pages précédentes.

V. — L'usure

§ L Ce qu'a été l'usure juive.
§ II. Ce que l'Eglise a pensé de l'usure juive.

§ I. CE QU'A, ÉTÉ L'USURE JUIVE

38- Etat de la question. — ce
Juif » est synonyme

d'ce usurier » dans toutes les langues européennes.
Est ce la faute des Juifs ? Est-ceune injusticedu lan-
gage?

La thèse commune à la quasi-unanimitédes histo-
riens juifs est que les Juifs n'ont pas eu des torts, ou
presque pas. Nul ne l'a présentée d'une façon aussi
habile et à la fois brutalequ'I. LOEB, Réflexions sur
les Juifs, p. 2g-3o, 52-81. Cf., du même, Le Juif de
l'histoire et le Juifde la légende, Paris, i8go.

Peuple ce essenlieUementagricole », dit-il, les Juifs
se sont transformés en un peuple commerçantsous la
pressiondes circonstances.La métamorphose est due
à la perte de leur autonomie et à leur dispersion à
travers le monde. Là où ils l'ontpu, ils se sont livrés
aux professions manuelles et à l'agriculture. En
général, ils en ont été empêchés, exclus qu'ils ont
été gradueUementde la possessiondu sol. Us se sont
tournés vers.le négooe. Etablis sur tous les rivages
de la Méditerranée, gagnantpeu à peu l'intérieur de
la Grèce, de l'Italie, de la Gaule, de l'Espagne, seuls
capables de nouer des relations avec l'Orient, Us
formèrent la chaîneentre l'Asie et: l'Europe et; grâce
à leur origine orientale et à la facilité des échanges
avec les colonies juives de l'Orient, de la Grèce, de
l'Arabie, peut-être de l'Inde, et surtout de Constan-
tinople, firentvenir les riches produits des répons
asiatiques, au grand avantage des peuples. Cepen-
dant; des.négociants rivaux s'étaient fixés à Mar-
seUle (vie siècle), en Espagne (vne siècle), en Italie
(ixe et x" siècles). Les croisades apprirent aux chré-
tiens le cheminde l'Orient. La bourgeoisie des villes,
dont leur trafic avait facilité l'apparition, et les cor-
porations de métiers leur arrachèrentle grand com-
merce; U ne leur en resta que les branches inférieur
res, le commerce de l'argentet les affaires de banque,
l'usure. L'usure des Juifs, au moyen âge, n'est pas
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l'usure tellequenous l'entendons aujourd'hui, le prêt
d'argentà un taux illégal ou abusif, mais tout sim-
plement le prêt à intérêt, à un taux légal. Le mot a
changé de sens, et c'est ce mot perpétuellement ré-
pété, et employé dans une acception différente de
celle qu'il eut jadis, ce qui a fait passer comme un
axiome indiscutable que tous les Juifs de toutes les
époques sont ou ont été d'affreux usuriers ». Les
Juifs, à part les exceptions individuelles comme on
en rencontrepartout, n'ont jamais fait de l'usure au
sens moderne du mot; contraints de s'adonner au
commerce de l'argent, ils ontété d'une ce loyauté par-
faite » et ont rendu un ee service immense ». Sans
doute, ils n'ont pas prêté à bon marché ; mais le
pouvaient-ils? Tolérés pour faire l'usure et unique-
ment pour cela, une grande partie de l'intérêt qu'Us
percevaient était destinéeà rentrer dans la caisse du
roi ou du seigneur sous forme d'impôts écrasants.
Mais, en somme, les intérêts pris par les Juifs, loin
d'être excessifs, vu la rareté du numéraire et les
risques extraordinairescourus par eux, étaient quel-
quefois même inférieurs aux intérêts pris par les
chrétiens. Or, ce qui était arrivé pour le commerce
eut lieu pour la banque; les Juifs furent éliminés
après avoir été les initiateurs et les maîtres, ce Le
commerce leur a été fermé par la législation ; la ban-
que, par les émeutes, les pillages, les expulsions et
les massaeres...La justicela plus élémentaire aurait
demandé qu'U leur fût gardéaumoinsquelquerecon-
naissance pour les servicesrendus; Us n'ont recueilli
que la haine, le mépris et l'insulte... Entre Juifs et
chrétiens, l'exploiteurn'est pas le Juif, mais le chré-
tien ; l'exploité n'est pas le chrétien, mais le Juif. »
On parlede la richesse juive. Les Juifs sont-Us riches?
S'il en était ainsi, il n'y aurait qu'às'en réjouir. C'est
une idée périmée que l'enrichissement des uns soit
l'appauvrissementdes autres, ee Toute fortune est gé-
néralement(et à part les exceptions) créée par celui
qui la possède (ou par ses ancêtres) ; ce n'est pas un
capital qui change de mains, mais un capital de for-
mation nouvelle qui n'existait pas auparavant, qui
vient s'ajouter aux capitaux anciens et grossir la
fortune publique. Si les Juifs sont riches ils le sont
donc au grand avantage du pays où Us demeurent. »
Mais l'ensemble n'estpas riche. Il y a quelquesgran-
des fortunes, quelques ce sommitésfinancières ». Elles
sont exceptionnelles, ee Sur sept milUons de Juifs, il
y en a un peu plus d'un septième,dont la situation,
certainement inférieure à celle des chrétiens, est à
peu près supportable ; les •autres sont dans un pro-
fond dénûment. »

B. LAZARE, l'enfant terrible du judaïsme, expose
une thèse sensiblement différente, L'antisémitisme,
p. 20-21, 102-118, 364-367. L'âme du juif, dit-il, est
double : elle est mystiqueetelle est positive.Parfois
les deux états d'esprit se juxtaposent. L'amour de
l'or s'est exagéré ce au point de devenir, pour cette
race, à peu près l'unique moteur des actions ». Pri-
mitivement pasteurs et agriculteurs, les Juifs com-
mercèrent après leur dispersion, à l'instar de pres-
que tous les émigrés et colons qui ne vontpas défri-
cher une terre vierge. Les lois restrictives du droit
de propriété sont postérieures à leur établissement;
s'ils ne cultivèrent pas le sol, ce n'est pas impossi-
bilité de l'acquérir, c'est que l'exclusivisme,le tenace
patriotisme et l'orgueil d'Israël ne lui permettaient
pas de bêcher une terre étrangère. Us se spécialisè-
rent dans le commerce, puis dans le prêt sur gages,
le change, la banque. La création des corporations
aboutit à les éloigner de toute industrie et de tout
commerce, autre que le bric à brac et la friperie. Ils
se rabattirent sur l'exploitation de l'or. Les circons-
tances les y poussèrent. Le moyen âge, héritier des

dogmes financiersdu droit romain, considérait l'or
et l'argent commeayant une valeur imaginaire, va-
riable au gré du souverain, et non comme une mar-
chandise. Le prêt à intérêt était défendu par la loi
ecclésiastique D'autre part, le patronat et îe sala-
riat se constituèrent, la bourgeoisiese développa, la
puissance capitaliste naquit. Le capital ne se rési-
gna point à être improductif; pour produire, il devait
être commerçant ou prêteur. Les Juifs, qui appar-
tenaient en majorité à la catégoriedes commerçants
et des capitalistes, exclus du commerce, se firent
manieurs d'or, d'autant que les guerres, les famines,
et toute la situation économiquedes peuples au mi-
lieu desquelsils vivaient, rendaient l'or de plus en
plus nécessaire, les emprunts de plus en plus fré-
quents, et que, le prêt à intérêt n'étant pratiqué,
parmi les chrétiens, que par une ee classe de réprou-
vés », Lombards,' Caorsins, Toscans, usuriers de
terroir, en révolte contre l'Eglise, les Juifs échap-
paient aux entraves de la législation canonique, et
leurs dominateurs, les nobles dont ils dépendaient,
et les gens d'Eglise eux-mêmes, leur réclamaient cet
or dont ils avaientbesoin. Au surplus, menacés per-
pétuellement par l'expulsion, les Juifs se préoccu-
pèrent de transformerleur avoir de façon à le ren-
dreaisémentréalisable,de lui donner par conséquent
une forme mobilière, ee Aussi furent-ils les plus
actifs à développer la valeur argent, à la considérer
comme marchandise : d'où le prêt, et, pour remé-
dier aux confiscations périodiques et inévitables,
l'usure ». Ainsi le Juif fut dirigé vers l'or, ce

Conduit,
par ses docteurs d'une part,par les légistesétrangers
de l'autre, par maintes causes sociales aussi, à
l'exclusivepratique du commerce et de l'usure, le
Juiffut avili ; la recherche de l'or, recherche pour-
suivie sans trêve, le dégrada, elle affaiblit en lui la
conscience, elle l'abaissa... Pour lui le vol, la mau-
vaise foi, devinrentdes armes, les seules armes dont
il lui fût possible de se servir; aussi il s'ingénia à
les aiguiser, à les compliquer et à les dissimuler. »
Sommes-nousloin d'Isidore Loeb ?

Que penser de ces deux thèses ? Les Juifs ont-ils
été vraiment contraints de s'adonner à l'usure?
L'ont-Us exercéemodérémentetl'impopularitéqu'elle
leur a valu fut-elle et reste-t-elle injuste?

39. Les Juifs ont-ils été contraints de s'adonner à
l'usure ? — Il ne paraît pas que les Juifs aient eu
un penchant naturel, immémorial, incoercible, au
commerce et à la finance. Ils furent longtemps un
peuple agricole. Sur leur activité agricole en Arabie
avant Mahomet, cf. H. LAMMENS, Le berceau de l'Is-
lam, Rome, igi4, P- i54-i57. Ils firent du commerce
à partir des deux captivités. Us y montrèrent des
aptitudes remarquables; leur cosmopolitisme facili-
tait la tâche. Us rendirent des services par leurs
entreprises commerciales et, une fois leur rôle com-
mercial fini, par le commerce d'argent, ne serait-ce
que par l'invention ou la vulgarisation de la lettre
de change. On peutajouterque tous les Juifs ne sont
pas fabuleusement riches, que la masse fut pauvre
au moyen âge et l'est demeuréede nos jours. Telle
est la part de la thèse de Loeb qui ne soulève aucune
objection.

Mais il esl inexactque les Juifs aient été contraints
de se réfugier dans l'usure. Le régime féodal rendait
rares les terres disponibles et permettait malaisé-
ment aux Juifs de devenir de grands propriétaires*
non de devenir propriétaires. Les restrictions
au droit de propriété n'existaient pas encore ou
n'existaient guère quand ils se mirent au com-
merce de l'or. Le régime des corporations ne
leur interdit l'accès de certaines professions qu'as-
sez lard. En France, jusqu'à la fin du moyen
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âge, ce
la liberté du métier a été la loi presque géné-

rale du pays » ; le mouvement qui comprend le pro-
grès de l'organisme corporatif et celui de la régle-
mentation o commence avec Charles VII, s'accuse
sous Louis XI et à la fin du xve siècle », P. IMBART

DE LA TOUR, Les origines de la Réforme, t. I, La
France moderne, Paris, igo5, p. 3o4. Longtemps les
Juifs ont pu s'adonner aux mêmes professions que
les chrétiens; une minorité l'a fait, beaucoup ont
préféré exercer l'usure. Souvent aux plaintes contre
les Juifs usuriers se mêle l'invitation à consacrer
leur activité à un travailhonnête, ee Etsivivent fous
les Juifs des labeurs de leurs mains ou des autres
besoignes sans usures », porte une ordonnance de
saint Louis (i254). L'empereur FRÉDÉRIC II décréta
que les immigrantsjuifs se confineraient dans les
travaux agricoles (1337). Saint THOMAS d'Aquin, De
regimine Judaeorum ad ducissam Brabantiae, con-
seille à l'autorité publique de les obliger à un tra-
vail utile pour gagner leur vie, comme cela se pra-
tique en Italie, au lieu de les laisser se nourrir aux
dépens des autres. Cf. PIERRE LE VÉNÉRABLE, Epist.,
IV, xxxvi(auroideFranceLouisVn) ; TRITHÈME,GBI-
LER de Kaisersberg et JEAN BUSCH, cités par J. JANS-

SEN, L'Allemagne et la Réforme,trad.,Paris, 1887,1.1,
p. 377; M. BEGAN, Traclatio dilucida et co/npendia-
ria omnium de fide controversiarum ex suo Manuali
ejusdem argumenti deprompia.y, xvn, Lyon, 1624,
p. 462, etc. Ici la thèse de B. Lazare est juste : si les
circonstances et le milieu dirigèrent le Juif vers le
maniement de l'or, U y alla aussi de lui-même, par
sa ce nature artificielle », par ses ce lois propres »,
par sa condition de commerçant qu'il avait librement
choisie, par l'influence du Talmud et de l'enseigne-
ment rabbinique.Que les Juifs, menacés perpétuel-
lement de la spoliation et de l'exil, aient eu besoin
de rendre leur avoir facUementréalisable, et done
de lui donner une forme mobilière, celles de l'or et,
mieux encore, de la lettre de change qui échappait
au fisc, nous ne le constesteronspas. Mais cela ne
fut vrai qu'à partir du moment où lesusurescriantes
des Juifs leur valurent exil et dépossessions. Si les
Juifsn'avaientpratiqué l'usureabusivement,il s n'au-
raient pas eu à défendre leurs richesses et à parer
aux éventualités les plus redoutables.

40. Les Juifs ont-ils exercé l'usure modérément ?

— Non. Dans leurs mains, l'usure prêt à intérêt est
devenue l'usure au sens actuel du mot, le prêt à
intérêtexorbitant. Si le mot ce usure» a changé de
sens, ce n'est pas uniquement par suite des modifi-
cations qu'ont subies les conceptions économiques
des peuples modernes, et toutes les accusationscon-
tre les Juifs en cette matière ne reposent pas sur
ce un simple malentendu et une sorte de jeu de
mots ».

LOEB s'applique à justifier le taux qu'ils adoptè-
rent. C'était le même, dit-il, que celui des prêteurs
chrétiens ; ils prêtaient à la semaine, et ce taux a
toujoursété plus cher que le prêt à l'année; ce taux
n'était pas excessif,vu la rareté du numéraire et les
risquesà courir : annulation totale ou partielle des
créances, expulsions, pillage, etc, sans compter
qu'une bonnepartie de ces intérêtsétaitdestinée à la
caisse des princes, sous forme d'impôls écrasants.

A cela nous répondons, d'abord, que, les excès
des chrétiens ne justifient pas ceux des Juifs. Les
Lombards, les Caorsins, etc., se livrèrent à. un trafic
odieux, condamné rigoureusement par 1 tëf;lise,.et
qui leur attira la haine populaire et parfois des ré-
pressions énergiques ; c'est ainsi que les Lombards
furent expulsés de France à plusieurs reprises. En
quoi les usuriers juifs en sont-Us innocentés? Les
princes qui conuivèrentavec les Juifs, les riches qui

leur fournirent des fonds pour participer à leurs
bénéfices, tous ceux qui, ee chrétiens de nom seule-
ment mais tout aussi grands usuriers que les Juifs »,
commedisait TRITHÈME, cité par JANSSEN, op. cit.,
t. I, p. 377, tous les ce usuriers chrétiens plus insatia-
bleset cupides que les Juifs », disait sainte BRIGITTE,
Révélât., IV, xxxm, tous ceux, disait HANS FOLZ,
dans son Histoire de l'empire romain (l48o), citépar
JANSSEN, t. I, p. 38o, cf. 38o-38g,

ce qui font de la mu-
sique avec les Juifs sur le même violon », tous ceux-
là ont été flétris par l'opinion publique non moins
que les Juifs. Loeb objecte, après avoir rappelé l'in-
dignation excitée contre les Lombards et les mesu-
res prises contre eux, que le préjugé s'est unique-
ment souvenu de l'usure des Juifs et a oublié celle
des chrétiens. C'est que Lombards et Caorsins sont
loin dans l'histoire, tandis-que les Juifs sont pro-
ches.

Le prêt à la semaine « a toujours été beaucoup
plus cher et peut-êtremoins oppressif que le prêt à
l'année ». Plus cher, oui; moins oppressif, oui encore,
dans des cas exceptionnels, quand il s'agit d'un
besoin d'argent momentanéet d'unemprunteur capa-
ble de s'acquitter de sa dette ; non, en général.
C'étaient surtout lespetitesgens qui avaient recours
à ce prêt, au jour de la détresse. L'âpreté des usu-
riers se donnaitvite libre carrière,

ce
Les Juifs pillent

et écorchent le pauvrehomme, dit ERASME d'Erbach
(1487), cité par JANSSEN, t. I, p. 373-374. La chose
devient vraiment intolérable; que Dieu ait pitié de
nous I Les Juifs usuriers s'installent maintenant à
poste fixe dans les plus petits villages ; quand ils
avancent cinq florins, ils prennent des gages qui
représentent six fois la valeur de l'argentprêté ; puis
ils réclament les intérêts des intérêts, et de ceux-ci
encore des intérêts nouveaux,de sorte que le pauvre
homme se voit à la fin dépouillé de tout ce qu'il pos-
sédait ». Ce fut évidemment pour obvier au mal que
PHILIPPE AUGUSTE qui, afin deréduire les prétentions
juives, avait statué (1206) qu'Us ne prendraient pas
plus de deux denierspour livre par semaine (Un
peu plus de 43% par an), leur défendit (1218) de
prêter à aucun chrétien vivant du travail de ses
mains, quipropriis manibus laborat, sicut agricola,
sutor, carpentarius et hujusmodi, qui non habent
haereditates vel mobiliaunde possint sustentari nisi
laborent propriis manibus, et de prendre en gage
des fers de charrue, des animaux qui servent au
labour, du blé non vanné. Ces défenses indiquent
bien la nature et la gravité du péril; à emprunter
à des taux fabuleux, ces petites gens, paysans, ou-
vriers, gagne-petit, couraient à la ruine irrémé-
diable.

Le numéraire était rare, les risques à courir sé-
rieux, le taux légal élevé : ces trois raisons légitime-
raient-elles l'usure juive? Il est vrai que de3 taux
fort élevés furent légalement en usage. Philippe
Auguste, prohibant un taux supérieur à 43 °/\, per-
mit done le taux de 43%>• L'intérêt légal monta par-
fois plus haut, à 62, 86, et jusqu'à 174 %>• La rareté
du numéraire, la menace des risques, expliquent,
dans une certaine mesure, la majoration du taux.
Mais, tout de même, trop est trop, et ce

légal » n'est
pas nécessairementsynonyme de ce juste ». P. IMBART

DE LA TOUR, op. cit., t. I, p. 281-282, a démontré que,
à la suite de l'extensiondu contratde rente,un abais-
sement généra! et progressifdu taux de capitalisa-
tion se produisit dans les régions du nord et du cen-
tre de la France — et sans doute aussi, plus ou
moins, ailleurs — à la fin du xve siècle et au com-
mencement du xvic; il oscilla entre 10 et 5 °/n, en se
rapprochant davantage de 5 °/0 .

On ne voit pas que
les banquiers juifs aient diminué leurs exigences.

Tome II. 54
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Puis, il y aies complications,surajoutées à la du-
reté du taux, que stigmatisent les bulles des papes,
les canons des conciles, les sermonnaires, tels un
MENOT et un MAILLARD, et les mystères du moyenâge.
De leurs peintures des artifices des ce mangeurs du
peuple » quelques livres de compte nous donnent le
commentaire vivant : ce Majoration des sommes
prêtées, estimation exagérée des marchandises don-
nées ou insuffisante des marchandises reçues, rete-
nue d'une partie des avances ou du gage supérieur
au prêt, évaluation arbitraire des monnaies ou des
grains, à une époque où ces valeurs étaient l'insla-
bililé même, erreurs de calculs.., le créancier, mar-
chand ou juif, a à son service toutes les roueries in-
génieuses et subtilesde l'homme d'affaires en règle
avec la loi », P. IMBART DE LA TOUR, p. 276. Le 1 g fé-
vrier i8g5, à la Chambre des députés, M. SAMORY,
décrivant l'usure juive en Algérie, disait : ce

J'ai vu
présenter des quittances de 4ooo à 5ooo francs pour
un emprunt de i5oo francs, et, comme le colon ne
pouvait pas payer, il était exproprié, et l'on payait
4 000 francs au tribunalune terre qui valait de 20 à
25ooo francs. » Des abus de ce genre, commis sur
une échelle très variée, expliquentl'impopularilédes
usuriers juifs et les allusions malveillantes à la ri-
chesse des Juifs.

Cette richesse frappe les regards. Cf., par exem-
ple, AGOBARD, De insolentia Judaeorum. iv (avec la
note de, BALUZE sur ce passage, P. L., t. C1V, col. 73);
AMOLON, Contra Judaeos, LIX; RIGORD, De gestis
PhilippiAugusli; PIERRE ALPHONSE,Dialogi, II, P.L.,
t. CLV1I, col. 574 (l'interlocuteurjuif tire de l'exis-
tence de leurs richesses la preuve que les Juifs sont
aimés de Dieu), etc. N'exagéronspas la portée de ces
textes. N'y voyons pas nonplus de la fantasmagorie.
Ce qui a indisposé envers les richesses des Juifs,
c'est qu' ce ils en prennent plus que leur part »; que
certaines fortunes se sont édifiées très vile, trop
vite pour avoir été conquisesde façonlégitime; que,
pour nous en tenir au moyen âge où ces griefs sont
nés, les Juifs ont abusé quand ils l'ont pu, de leur
situation de prêteurs indispensables.Bannis, dépos-
sédés, si la porte se rouvrait, ils se trouvaient, pres-
que du jour au lendemain, aussi riches qu'avant
l'exil, grâce à l'usure.

§ IL CE QUE L'EGLISE A PENSÉ DE L'USURE JUIVE

41. L'Eglise a toléré l'usure juive au sens primitif
du mot, ou prêt à intérêt. — Cerlains textes feraient
croire que l'Eglisecondamna le prêt à intérêtchez les
Juifs, comme chez les chrétiens(ef. l'article INTÉRÊT
(PRKT A), l. U, col. 1081-iogo). INNOCENT III enjoi-
gnit aux princes de contraindre les Juifs ad remit-
tendas chrislianis usuras, Décret., V, xix, 12. Saint
THOMAS, De regimine Judaeorum, Opéra omnia,
Parme, i865, t. XVI, p. 2g2, pose ce principe : Cum
ea quae Judaei per usuras ab aliis habuerint non
possint licite relinere. Ailleurs, il rencontre le fa-
meux texte du Deutéronome,xxm, ig-20, qui permet
aux Juifs d'exigerun intérêt des étrangers, mais
non de leurs frères;ce fut, dit-il, II1 U", q. 78, art. 1,
ad 2™, une tolérance divine, ad majus malum vItan-
ium; mais prêter à intérêt à n'importequi esl si'mpli-
cïler malum, car tout homme doit être pour nous un
frère, surtout dans l'état évangélique auquel lous
soni. appelés. C'est laisser entendreque la conces-
sion du Deutéronomea été révoquée par le Christ.
RHII-FENSTUEL, JUS canonicum universum. In Décret.,
V, xix, § ix, n. 172, Paris, 1869, l. VI, p. 45i, af-
firme nettementcette révocation. Cf. encore BENOÎT
XIV. De synodo dioecesana, X, rv, I2-I3, dans ses
Opéra, Bassano, 1767, t. XII, p. 8.

La plupart des théologiens et des canoniales ne 1

furent pas aussi rigoureux. Cf., entre beaucoup d'au-
tres, M. BECAN, Traclalio omnium de fide conirover-
siarum, V, xvn, Lyon, 1624, p. 45g-46i ; A. RICCIULLI,
Tractatus de jure personarum extra Ecclesiae gre-
mium existentium, II, xix, 5, Rome, 1622, p. 72;
J. GIEALIN, De usuris commerciis deque aequitate et
ùsu fori lugdunensis, I, vu, 8, Lyon, 1657, p. ng-122;
C.-A. THÉSAURUS, De poenis ecclesiasiiçis, Rome,
1675, p. 36i; G. ROSIGNOLI, Novissima praxis theo-
logico-legalis in universas de contractibus controver-
sias, Milan, 1678, t. I, p. 164-172; J. SESSA, Tracta-
tus de Judaeis, IV, xn, xvm-xix, Turin, 1717, p. 8-g;
L. FERRARIS, Prompta bibliotheca canonica, Venise,
1782, t. IV, addenda, p. i4-i5. Ces auteurs se pla-
cent sur le terrain des faits ; ils constatent, sauf à
différer dans l'explication qu'ils en donnent, que
l'Eglise tolère l'usure juive. Le jurisconsulte SESSA
dit crûment: Usurae judaicae tolerantur quidem ex
permissione principum et summorum pontificum in
Itebraeis, ut de gente dcperdila el quorum salus est
desperala, et ad eum finem ne christiani foeneris
exercitio strangulentur a chrislianis. BECAN, dont
l'autorité est plus grande, réclame, pour la permis-
sion de l'usure, une cause suffisante,telle que l'empê-
chement du mal : sans elle il pourrait y avoir fartai
rapinae, oppressiones pauperum, desperationes. À
vrai dire, la principale raison de la tolérance de
l'Eglise semble avoir été le texte du Deutéronome.Il
serait intéressant de recueillir tout ce qu'en ont
écrit les chrétiens : exégètes, théologiens, canonis-
les. Peut-être aussi, en les étudiant de près, aperce-
vrail-on çà et là le pressentiment et comme l'amorce
de la légitimation du prêt à intérêt par les titres ex-
trinsèques

.Quoi qu'il en soit, pratiquement l'Eglise souffrit
que les Juifs prêtassent à intérêt. Aveela marche du
temps, avec l'institution des monts-de-piétéet leur
répercussion sur les chosesde la banque, la tolérance
des papes s'élargissait. Non contents de supporter
les prêteurs juifs, ils eurent recours à eux ; MartinV,
Calixte III, AlexandreVI, Clément VII,contractèrent
des emprunts importants. Les Juifs en profitèrent
pour emprunter, pas trop cher, aux chrétiens des
sommes qu'ils prêtaient à l'Etat, très cher. Débiteurs
à la fois et créanciers des chréliens, ils furent ce créan-
ciers fort humbles, débiteurs fortarrogants.Si on les
menaçait, ils menaçaient à leur tour de faire failUte
et d'entraîner dans leur chute les banques privées et
les monts-de-piété; et l'on recula toujours, en effet,
devant cetle extrémité », E. RODOCANACHI, Le Saint-
Siège et les Juifs, p. 245. A leur tour, les princes sé-
culiers permettaient l'usure aux Juifs, ce que THÉ-
SAURUS, op. cit., p. 36i, estime licite au moins en
vertu d'une coutume immémoriale tolérée par les
papes ou d'une concession expresse du Saint-Siège.
Les Juifs triomphaient de pouvoir exercer l'usure
envers les étrangers, ainsi que dans l'ancienne Loi;
ils en concluaient qu'ils restaient le peuple de Dieu,
au rapport de FAGIUS, dans les Crilici sacri sive doc-
tissimorum virorum in SS. Biblia annoiationes, Lon-
dres, 1660,1.1, col. 1288-128g,lequel entendit souvent
nombre d'entre eux déclarer que l'état des choses
présent leur plaisait à ce point qu'ils n'auraient pas
voulude la venuedu Messie et du retouren Palestine.

Au xvi° siècle, les papes autorisèrentdes Juifsà ou-
vrir des banquesoù l'on prêtait à intérêt et d'autres
à prêter à intérêtsans ériger une bane|ue.Acelledate,
étaitdans l'air l'idéeeju'un intérêtadoucipeut, à cause
des titres extrinsèques, être légitime. Elle dul in-
fluencerles documents pontificaux qui favorisent les
Juifs; ellen'yest cependant pas exprimée.Les Reges-
tes des papes contiennent de précieux-renseigne-
ments sur les relations entre la papauté el les Juifs.
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prêteurs d'argent. Il y a plus à apprendre encore
oans la masse des Cameralia, qui existentaux archi-
ves valicanes. Le camérier ou camerlingue du pape
étaitchargéde l'administrationtemporelle des Etats
du Saint-Siège. Les actes émanés de lui nous per-
mettent de suivre dans le détail la pensée du chef
de l'Eglise. Les Cameralia renfermentdes centaines
de pièces concernantles prêteursjuifs, banquiers ou
non. Tel volume de CLÉMENT Vil ou de PAUL III, par
exemple, donne une interminablesérie de lettrés du
camerlingue qui se rapportent à cet objet, Diverso-
rum Cameralia (archives vaticanes, armoire XXIX),
démentis Vil (1528-1533), t. LXXX1V, fol. 4, 6, 16,
17, 18, ig, 26, 2g, 31,32, etc.; Pauti III(I5bl-154Q),
t. CXXV1, fol. 33, 36, 5g, 72, 78,81, 125, i3o, etc.
Plusieurs reproduisentpar le menu les clauses mul-
tiples de la concession de la banque. Le taux de
l'intérêt y est toujours fixé et les Juifs y sont munis
de privilèges considérables. Un certain nombre
portent que les Juifs sont autorisés à prêter à inté-
rêt pro familiae vestrae sustentaiione ac pauperum
christianorum commoditale, Div. Camer., Pauli III,
t. CXXVI, fol. 33, 36, 5g; Pauli IV, t. CLXXXIV,
fol. 20, etc. Parfois il est dit que le camerlingue
accorde l'autorisation eo modo quo sine peccalopos-
sumus el sancta Romana Ecclesia tolerare consucvit,
démentis VII, t. LXXXIV, fol. i3; cf. Pauli III,
t. CXXVI, fol. i83. C'est une formule que les docu-
ments pontificaux emploient volontiers quand il
s'agit de concessionsextraordinaires.

4,3. L'Eglise a réprimé l'usure au sens moderne
du mot, ou prêt à. intérêt exorbitant. — Le IV* con-
cile de Latran, c. 67, Décret., V, xix, 18, se: plaint
de la perfidie des Juifs qui, en peu de temps, épui-
sent par leurs usures les ressources des chrétiens, et
statue que si, sous quelque prétexte que ce soit, ils
extorquent graves el immoderatas usuras, christia-
norum eis participium subtralialur donec de immode-
raio gravamine salisfecerint compétente/: Le concile
ne condamne pas toute usure, mais l'usure exces-
sive. (De même, dans son décret sur la libération de
la Terre Sainte, il règle que, en faveur des croisés,
tant que durera la croisade, l'intérêt des sommes
empruntées aux Juifs ne sera point perçu; il ne dit
pas que cet intérêt soit illégitime.) Cf. INNOCENTIII,
Episl., X, cxc. Le Formularium de MARIN d'Eboli,
Vaticanus 3g7Ô, fol. i5o, contientcette indication à
l'usage des rédacteurs des lettres pontificales : Item
contra Judaeos dicatur quod graves et immoderatas
extorseruntabeoetadhucexlorquerenitunturusuras :
mandamus quatenus, si esl ita... Suit le rappel de la
peine infligée par le concile de Latran.

Des permissions surprenantes furent consenties
parCLÉMENTVIL Entre autres,lejuifportugais David,
fils de Joseph Negro, et Joseph, fils de David,ouvri-
rent, à Imola, une banque munie, pour seize ans,
du pouvoir de prêter à 3o et 4o °/o et au delà. Cf.
Diversorum Cameralia, démentis VII, t. LXXXIV,
fol. 8-i3; F. VERNET, L'université catholique, nouv.
série, t. XIX, p. 107-108. Clément VII avait eu de
grands besoins d'argentpour parer à la situation
lamentable créée par le sac de Rome (1527). Il avait
dû recourir aux Juifs. Si ses mesures bienveillantes
envers Israël s'expliquentpar là, comme c'est pro-
bable, et si elles furent spontanées, sa reconnais-
sance fut extrême; que si elles furent imposées par
les prêteurs, ils lui tracèrentdes conditions vraiment
draconiennes. PAUL III également fut large. PAUL IV
rabattit de ces libéralités. U prit conlre les Juifs des
précautions minutieuses. U exigea notamment (bulle
Cumnimis absurdum, i4 juillet 1555)que leurs livres
seraient tenus en caractères latins et en langue
italienne, sans quoi ils ne pourraient être produits

en justice contre les chrétiens, et que, si le prêt
était remboursé dans le courant d'un mois, juxla
ipsorum dierum numerum et non ad rationem integri
mensis eorum crédita exigant, ce qui implique le
droit de percevoir un profit du prêt, mais non un
profit abusif. PIIÎ IV (bulle ûudum a felicis recorda-
tionis, 27 février i5Ô2) renouvela ces prescriptions,
en désignantpar son noml'intérêt : pro toto tempore
eo quo quis pecuniis vestris fruitur inielligatur inté-
resse currere, computando tamen diem pro die,
mensem pro mense. PIE V motiva sa terrible bulle
Hebraeorum gens (26 février 156g) en partie par
les excès usuraires des Juifs, quibus egentium chris-
tianorum substantiam usquequaque exinaniverunt.

Sous le pontificat de SIXTE-QUINT,les Juifs eurent
un retour de fortune. Un motu proprio du 4 jan-
vier i58g revalida toutes les ordonnances publiées
jadis en faveur des banquiers juifs de Rome et
successivementabolies, et fixa le taux de l'intérêt
à 18 °/0 quand il s'agissait d'avances sur gages, à
5o °/o quand les avances étaient sans nantissement.
CLÉMENT VIII revint aux sévérités de Pie V. Sa bulle
Caeca et obdurala (25 février i5g3) flétrit en termes
énergiques l'usure juive: eo tandem sunt progressi
ut, adversus divinas, nalurales humanasque leges,
magnis et gravibus usuris pecuniarum, quas prae-
sertim apauperibuset egenis exigunt, monopoliis illi-
citis, foeneraliciis paclis, fraudibus, dolis in contra-
hendo ac fallaciis, plurimos cives et incolas ditionis
temporalis ecclesiaslicae ubi commorantur misère
exhauserint, bonis spoliaverint,ac tenuis polissimum
fortunae homines, praesertim rusticos et simplices,
non solum ad exlremam inopiam et mendicilatem,
sed propemodum in servilutem redegerint.

Cela recommençait indéfiniment. Les Juifs ne pre-
naient pas leur parti de ne pas entasser intérêts sur
intérêts. Aucun pape n a réussi à supprimer ces
affaires de banque, ee Ce peuple rusé, dit F. GREGO-
ROVIUS, Promenades en Italie, trad., Paris, i8g4,
p. 37, connaissait l'art de s'approprier l'argent par
lous les moyens, et fournissaitainsi à la haine des
chrétiens un aliment toujours renouvelé. Les
Rothschild de cette époque (le xvne siècle) prenaient
en général 18% d'intérêts. Le ghetto prête encore
(Gregorovius écrivait en i853) maintenant à un
intérêt élevé. Tout, dans son enceinte, se rapporte à
l'argent et au gain. »

Malgré tout, s'ils les laissaientprêter à intérêt, les
papes réprimaient périodiquement les excès de leur
usure. Peul-êlre y aurait-il là une explication inté-
ressante de ce fait significatifque, traqués plus ou
moins un peu partout, les fils d'Isrël ne se fixèrent
pas en nombre plus considérable dans les Etats du
Saint-Siège où ils étaient en sûreté. Ils y affluaient
au fort d'une tourmente générale;ils n'y restaient
pas. ce La raison de ce fait, dit C. AUZIAS-TURENNE,
Revue catholiquedes institutionset du droit, 2<- série,
Paris, i8g3, t. XI, p. 3i8, note, esl, croyons-nous,
bien simple. Dans les Etats pontificaux, les Juifs
étaient protégés, c'est vrai, mais en même temps
surveillés et tenus à l'écart... Dans les autres pays,
au contraire, il pouvait bien y avoir de mauvais
moments à passer, mais,dans les intervalles,liberté
de manoeuvre et d'usure. »

BIBLIOGRAPHIE.— F. Vernet, Papesel banquiersjuifs
au, xvi' siècle, dans L'université catholique, nouv.
série, Lyon, i8g5, t. XIX, p. too-m ; E. Flornoy,
Le bienheureux Bernardin de Feltre, Paris, i8g7,
p. 119-184 ; G. Pansa, GliEbrei in Aquila nel secolo
xv, l'opéra deiFrati minorie il monte di pielà isti-
tuito da san Giacomo délia Marca, dans le Bolle-
tino délia société di storia palria A.-L-Antinor-
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negli Abruzzi, a6 série, igo4, t. IX, p. 201-229;
Crardîni, 7 banchieri ebrei in Firenze nel secolo
xv e L monte di pietà fondato da G. Savonarola,
Beirgo san Lorenzo, ig07; les travaux cités au
mot INTÉRÊT (PRÊT A), col. logo.

c

VI. — Le meurtre rituel
§ I. L'existence du meurtre rituel. § IL Ce que

l'Eglise a pensé de l'existencedu meurtre rituel.
§ 1. L'EXISTENCE DU MEURTRE RITUEL

43. Etat de la question. — A. Notion du meurtre
rituel. — D. CHWOLSON, Die Blutanklage und sons-
tige mitlelalterliche Beschuldigungen der Jiiden,
trad. du russe, Francfort-sur-le-Mein, igoi, p. 6-7,
178-210, classe sous seize formes les « accusations de
sang » et les ramène à deux catégories, selon que le
sang aurait un usage reUgieuxou purementsupers-
titieux.

Pour plus de clarté, distinguonsquatre aspects de
l'hypothèse du meurtre d'un chrétien par un juif.

a) Le juif tue le chrétien sous l'empire de la
colère, de la vengeance,de la cupidité, de la passion,
etc., mais non parce qu'il est chrétien, sans que la
profession de christianismede la victime soit pour
quelque chose dans cet acte. Evidemmentce meurtre
n'est pas rituel.

b) Le juif tue le chrétien, de préférence un enfant,
parce que chrétien, en haine du Christ et du chris-
tianisme, mais ne se sert pas de son sang dans un
but de superstition ou de religion. Ce crime, le
dixième de la liste de Chwolson, n'est pas non plus
rituel.

c) Le juif tue le chrétien parce que chrétien, dans
un but superstitieux, pour avoir du sang chrétien
et l'utiliser dans des opérations de magie, dans la
thérapeutique,comme aphrodisiaque. A cela revien-
nent les six dernières ce accusations de sang » rele-
vées par Chwolson: le sang serait employé eontre la
maladie, contre la puanteur spéciale aux Juifs, pour
se faire aimer, pour arrêter le sang qui coule dans
la circoncision, pour faciUter les accouchements
laborieux,pour la guérison de certaines infirmités
propresaux Juifs. Ici également, le meurtren'est pas
rituel, nous n'avons pas un rite fixé par la liturgie
juive; à des superstitions de ce genre la religion
est étrangère.

d) Le juif tue le chrétien parce que chrétien et
dans un but reUgieux. Telles sont les neuf pre-
mières ee accusations de sang » que Chwolson enre-
gistre : K) Le sang est mêlé aux azymes de Pâques
ou au vin qui se boit la veiUe de Pâques. — fi) U est
mêlé à un oeuf que le rabbin donne à manger au juif
et à la juive qui se marient, pendant qu'ils reçoivent
la bénédiction nuptiale. — /)Le prêtre juifs'en frotte
les mains quand il va bénir le peuple dans la syna-
gogue. — S) Les rabbins, en la fête des Pourim, en-
voient aux membres de leurcommunautéun aliment
préparé avec du sang chrétien. — s) Le sangchrétien
est nécessairepour que Dieu agrée les sacrifices qu'on
lui offre; ou, d'après une autre version,n'ayant plus,
depuisla destructiondu temple,la possibilitéd'offrir
à Dieu des sacrifices, les Juifs regardent l'offrande
du sang chrétien comme une compensation très
agréable à Dieu. — Ç) Un enfant chrétien est tué
pour remplacer l'agneaupascal. — >j) Les Juifs tei-
gnent leurs portes de sang chrétien, à Pâques, en
souvenir du sang de l'agneau qui teignit les portes
des Juifs avant la sortie d'Egypte. — S) Quand un
|uif est sur le point de mourir, on frotte son visage
avec du sangchrétien, ou l'on met sur son visage un
linge imbibé de sang chrétien, et, à voix basse, on '

lui dit à l'oreille : « Si le Christ, auquel croient et en
qui espèrent les chrétiens, est le vrai Messie promis,
puisse le sang d'un enfant candide mis à morl te
servir pour la vie éternelle! » — 1) Le vendredi saint,
on crucifie un enfant pour représenter le crucifie-
ment du Christ, mais on ne fait pas usage de son
sang.

Dans chacun de ces cas, et dans les cas similaires,
nous avons le meurtre rituel. Encore y a-t-il lieu de
distinguer de nouveau. Si de pareils forfaits sont
l'oeuvre de simples particuliers, agissant à titre
privé, en leur nom personnel, c'est le meurtre rituel
au sens large du mol ou improprementdit. Le meur-
tre rituel strict n'existe que s'il est prescrit ou auto-
risé par la Ulurgieofficielle,s'il est accompli au nom
de la communauté, c'est-à-dire de la nation juive,
ou, du moins, d'une secte juive. On pourrait le défi-
nir: le meurtre officiel d'un chrétien,principalement
d'un enfant, dans un but religieux.

B. Les principales accusations de meurtre rituel.
— Diverses listes ont été dressées par L. RUPERT,
L'Eglise et la Synagogue, Paris, i85g, p. 268-3io;
C. CHOLEWA DE PAWLIKOWSKI,Der Thalmud in der
Théorie und Praxis, Ratisbonne, 1866, p. a45-3o8
(73 cas); H. DESPORTES, Le mystère du sang chez lés
Juifs, Paris, 188g; le journalL'osservalore caltolico,
de Milan, mars-avril i8g2 (44 articles, i54 cas);
JAB, Le sang chrétien dans les rites de la Synagogue
moderne,Paris(sans date); le Dr IMBERT-GOURBEYRE,
dans CONSTANT, 7es Juifs devant l'Eglise et l'histoire,
a* édit., Paris(sans date), p. 323-326; A. MONNIOT, Le
crime rituel chez les Juifs,Paris igi4,p- i43-3oo; etc.

IMBBRT-GOURBEVRE, p. 336, voit ce le premier fait
qui établit la saignée rituelle » dans le crucifiement
d'un enfant à Immestar (Syrie), à l'époque des Pâ-
ques juives de l'année 4i5. Dès le xn' siècle, les ac-
cusations de meurtre rituel se sont fréquemment
produites. Voici les cas les plus fameux. Sauf indi-
cation contraire, les victimes sont des enfants.Nous
citons, en particulier, ceux qui, à des degrés divers,
ont été l'objet d'un culte et qui, à ce titre, figurent
dans les Acta sanctorum des Bollandistes : le b1
Guillaume, de Norwich (1144), cf. Acta sanctorum,
3e édit., Paris, i865,martii, t. III,p. 586-588; l'enfant
de Blois (1171); le b* Richard de Paris, crucifié à
Pontoise(i 17g), cf. Acta, martii, t. III, p. 588-5g2; les
enfantsde Fulda(i235); la fiUettede Valréas(i247);
le bx Werner, à Oberwesel (1248), cf. Acta, aprilis,
t. H, p. 6g5-738 ; le b* Dominique de Val, de Sara-
gosse (i25o), cf. Acta, 1868, augusti, t. VI, p. 777-
783 ; le bx Hugues, de Lincoln (i255), cf. Acta, 1868,
julii, t. VI, p. 494; le bx Rodolphe, de Berne (vers
1287), cf. Acta, aprilis, t. II, p. 5oo-5o2 ; le bx Jeannot,
Joannetus, du diocèse de Cologne (date inconnue),
cf. Acta, martii, t. M, p. 5oo ; le b* Louis de Ravens-
bourg (142g), cf. Acta, aprilis, t. M, p. g86-g88 ; le
b* André, de Rinn (1462), cf. ^fci'o', julii, t. M,
p. 438-44' ! le bx petit Simon, Simoncino, de Trente
(i47.5), cf. Acta, martii, t. III, p. 4g3-5oo ; le bx petit
Laurent, Lorenzino,deMarostiea(i485); lebx enfant
[Christophe, ee nom aurait été donné par les Juifs],
de la Guardia (vers 1490) ; l'enfant de Metz, qui au-
rait été tué par Raphaël Lévy (1669); le P. Thomas,
capucin, et son domestique,à Damas (i84o); la jeune
fille (calviniste,' âgée de i4 ans), de Tisza-Eszlar
(1881); la jeune fille(i9 ans), de Brezina, près Polna
(i8gg); le jeune André Youtchschinsky, que le juif.
Beylis a été accusé d'avoir mis à mort à Kieff (igi 1).

44. La vraisemblancedu meurtre rituel. — L'ac-
cusation, avant tout examen des faits, paraît bien
invraisemblable,et en elle-même et dirigée contreles
Juifs.

Il est invraisemblable que de teUes horreurs
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soient l'oeuvre d'une collectivité humaine tant soit
peu dégagée de la barbarie. Puis, il exista toujours
une tendance à attribuer à ceux que l'on déteste
l'usage du sang ennemi dans un but superstitieuxet
religieux. Qu'on se rappelle les premiers chrétiens :
Us passèrent pour manger des enfants dans leurs
réunions secrètes, etcette calomnie — lancée parles
Juifs, au dire d'Origène — eut une diffusion prodi-
giejuse. Aujourd'hui encore, en Chine, les mission-
naires sont accusés de recueillir des enfants pour
leur arracher les yeux et le coeur afin d'en composer
des philtres. U est d'une sagesse élémentaire, non
moins que d'une justice stricte, de ne pas accepter
trop facUement sur le compte des autres des récits
qui nous révoltent quand ils s'appliquent à nous.
ee De voir réapparaître cet antique grief avec une
ténacité si persistante dans les temps el les civilisa-
tions les plus divers, et cela presque toujours sous
la forme d'un « on eUt » plus ou moins aveuglément
accepté,voilà qui incline au doute où-commande en
tout cas le pip-irpc à-nvnëïv », dit P. DE L[ABRIOLLE], Le
meurtre rituel, dans le Bulletin d'ancienne littérature
et d'archéologie chrétiennes, Paris, 1913, t. III,
p. 2O2-203.

Les idées juives sur l'usage du sang rendent l'ac-
cusation spécialement invraisemblable quand elle
vise les Juifs. La Loi ancienne décrète la peine de
mort contre quiconque mange du sang des animaux,
Levit., xvn, 10-14. La législation rabbinique entre
dans de minutieux détails pour interdire tout emploi
du sang : l'aUmenl qui en contient, ne serait-ce
qu'une goutte, est impur; il est défendu de le pren-
dre. Les premiers chrétiens chez qui subsistait la
tradition de s'abstenir ce des viandes étouffées et du
sang », Act., xv, 20, répondaient à leurs accusateurs :

« Comment les chrétiensmangeraient-ilsdes enfants,
eux à qui il n'est pas même permis de manger le
sang des animaux sans raison? » Cf. la lettre des
égUsesde Lyon et de Vienne, dans EUSÈBE, H. E., V,
1, 26, et MINUCIUSFÉLIX, Octavius, xxx.Cet argument,
les Juifs le répètent : comment, avec leur aversion
pour le sang, prescrite par la Loi et passée dans les
moeurs, seraient-Us coupables des meurtres rituels
qu'on leur impute?

Toutefois, ce le vraipeutn'être pas vraisemblable».
Si, d'une part, l'accusationde sang se discrédite par
l'abus qui ena été fait si souvent, en généralcontre
des adversaires, et, en particulier, par le paganisme
contre l'Eglise naissante, U est établi, d'autre part,
que la préoccupation et la superstition du sang ont
hanté l'esprit des peuples. H.-L. STRACK, Das Blut
im Glauben und Aberglaubender Menscheit, Munich,
igoo, p. i-85, consacre la moitié de son Uvre eontre
l'existencedu meurtrerituelà l'examendes préjugés
si répandus d'après lesquels le sang des animaux et
des hommes assurerait la guérison d'une foule de
maladies ou ajouterait une vertu singulière à des
taUsmans. Des aberrations étranges eurent une
vogue qui déconcerte. Le meurtre rituel, supposée
démontrée son institution, serait une monstruosité
de plus.

Et la défense du Lévitique de se nourrirde viande
non saignée ne serait-elle pas une précaution contre
la volupté du sang, propre aux sémites ? Toute l'his-
toire d'Israël fut une lutte de lahvé contre les divini-
tés corruptrices des pays voisins, contre Moloch,
avide de chair humaine, le dieu sémitique par excel-
lence. Une thèse, chère à beaucoup d'antisémites, et
que l'ancien membre de la Commune de Paris,
G. TRIDON, DU molochisme juif, BruxeUes, 1884, a
vulgarisée, c'est que les Juifs ont substitué au Dieu
de Moïse l'infâme Molochde Phénicie,et que, cédant
à l'impressionpremière de la race, ils sont retournés

au sacrifice humain. En outre, même si l'ensemble
des Juifs répugne à l'emploi du sang, ne pourrait-U
pas se trouver, parmi eux, quelque secte qui ait
pour règle de l'employerdans un but de religionou
de superstition? D. CHWOLSON, 7>ie Blutanklage,
p. 33g, déclare l'avoir fréquemmentouï dire en Rus-
sie. Naguère,au cours du procès de Kieff, on l'a pré-
tendu. Cf. Le procès Beylis. La plus grande infamie
du siècle en Russie,Paris (igi4), p. 3o, 42-45, 61, 67.

Pour ces raisons, il ne suffit pas d'arguer de l'in-
vraisemblanceafin d'écarter l'accusation de sang.45. La réalité du meurtre rituel strict. — Si le
meurtre rituel existe chez les Juifs à l'état d'institu-
tion officielle, il faut qu'il soit autorisé par les livres
de liturgie juive ou par un enseignementésotérique
non consigné dans les écrits et transmis, de façon
orale, aux initiés.

A. Les livres juifs. — Y a-t-U dans ces livres,
principalement dans le Talmud, des textes qui au-
torisent le meurtre rituel? Jusqu'à ces derniers
temps, nul ne l'avait insinué. U en résulte une forte
présomptionque rien de tel ne s'y lit. Dans les atta-
ques si nombreuses, si vives, sans cesse recommen-
cées, contre le Talmud et autres livres juifs, on les a
fouUlés dans tous les sens et l'on a publié des volu-
mes groupant et commentant les passages répréhen-
sibles. Comment admettre que les passages approu-
vant le meurtre rituel, s'il s'en rencontre, aient
échappé aux dénonciateurs ?

Cependant, un professeur de l'Universitéde Pra-
gue, le chanoineA. ROHLING,se flatta d'avoir décou-
vert un texte du Talmud qui permet de conclure que
l'on pouvait sacrifier tout enfant juif, non protégé
par la volonté paternelle, en guise d'holocauste pas-
cal, et que, puisque les Juifs recrutent leurs holo-
caustesparmi les mineurs de leur propre peuple, à
plus forte raison Us doivent s'en prendre à des non-
juifs. Un écritde Rohling, Der Talmudjudc, Munster,
1871 (6e édit. en 1877; deux traductions françaises
parM. DE LAMARQUE, Paris, 1888, etpar A. PONTIGNY,
Paris, 188g), avait déchaîné une polémique acerbe.
Le principal contradicteurfut F. DELITZSCH, profes-
seur à l'Universitéde Leipzig, qui entra en lice avec
son Rohling's Talmudjude, Leipzig, 1881. Toute une
série de brochures suivirent. Cf. H.-L. STRACK,Das
Blut, p. m. Rohling, en i8gi, jeta dans le débat le
texte talmudique.EnréaUté, ee texte n'a pas le sens
que Rohling lui prête-; il ne parle ni d'holocauste ni
de sacrifice humain, ni de non-juifs, mais seulement
du cas où des enfants avides de richesse seraient
lenlés de tuer leur jeune frère pour se partager son
héritage, comme cela est arrivé la veille de Pâques.
Cf. STRACK, Das Blut, p. 116-120, et, n4-n5, sur
deux autres textesdu Zoharet du Sepherha-liqqutin
d'I. LURIA (-{- 1572), allégués à tort par Rohling.

Nous avons vu que le Talmud présente, à côté de
belles maximes, des expressions haineuses à l'en-
droit des chrétiens et capables d'exciler l'injusticeet
la violence. Mais nulle part le crime rituel en vue de
la consommation du sang, le crime rituel pascal, le
crime rituelstrict, sousn'importe quelle forme, n'est
prescrit ou légitimé par le Talmud.

B. L'enseignementésotérique. — A défaut d'un
texte officiel, l'ésotérique juive a-t-elle poussé au
meurtre rituel? Les documents abondent qui l'affir-
ment.

N'insistons pas sur les sources chrétiennes, dont
les auteurs parlent au nom des chrétiens. Quand un
ROBERT DE Torigny, Chron., édit. L. DELISLE, Rouen,
1873, t. II, p. 27-28, ayantraconté, àladatede 1171,
le meurtre de quatre enfants à Blois, à Norwich, à
Glocester et à Pontoise, ajoute que souvent, à ce
qu'on dit, ut dicilur, les Juifs en font autant au
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moment de Pâques, s'ils ont une occasionopportune;
quand THOMAS de Cantimpré, Bonum universale de
apibus, II, xxix, a3, transformant ce ut dicilur en
certitude, écrit : ee II est sûr que, tous les ans, les
Juifs tirent au sort, dans chaque province, la ville ou
la communauté quifourniraaux autres le sang chré-
tien », on pourrait se demander comment Us le
savent, et douter de la valeurde leur témoignage.

Mais nous avons là-dessus des aveux précis des
Juifs. Par exemple, dans l'affaire de Valréas (1247),
plusieurs disent que, chaque année, à défaut des sa-
crifices qui ne peuventplus s'accomplir dans le tem-
ple, les Juifs doivent verser du sang chrétien en
quasi-sacrifice, que l'ordre est venu à Saint-Paul-
Trois-Châteaux de tirer au sort la communauté
juive qui, cette année, serait chargée de répandre le
sang chrétien, el que le sort avait désigné Valréas.
De semblables déclarations ont été obtenuesjuridi-
quementà diverses reprises. Des Juifs ont été ce con-
vaincus », comme s'expriment les documents; pour
qui connaît la langue du moyen âge, ce mot impli-
que toute la procédure légale. Que peut-on désirer
de plus probant?

Hélas I condamner ce juridiquement » et ce convain-
cre » c'était convaincre par l'emploi et condamner
après l'emploi de la torture et sur les aveux qu'on
avaitobtenuspar elle. Aujourd'hui,del'avis unanime,
une dépositionprovoquée par la violence est frappée
de nullité. Autrefois on la regardait comme valable,
et cela non seulement au moyen âge, mais au
xvne siècle et auxvine encore. Eux-mêmes les graves,
et doctes, et admirables anciens BoUandistes — la
grande autorité dont se prévalent ceux qui admet-
tent l'existence du meurtre rituel, <c les princes de la
certitudehistorique », dit GOUGUENOTDESMOUSSEAUX,
Le Juif, le judaïsme et la judaïsation des peuples
chrétiens,p. 197, cf. igo — eux-mêmes admettent le
préjugé du temps. Jamais ils ne formulent une
réserve sur l'autorité d'un témoignage arraché par
la force matérielle.Recherchant les causes du meur-
tre rituel, ils enregistrent sans discussion, en toute
confianoe, Acta, aprilis, t. II, p. 5oi, les quatre causes
qui furent avouéesper vim tormentorumpar des vieil-
lards juifs compromis dans l'affaire de Tyrnau
(i4g4): la vertu du sang chrétien pour arrêter l'effu-
sion du sang dans la circoncision; sa vertu comme
aphrodisiaque; sa vertu curative dans l'infirmité
consistant en ce que viri ac mulieres aeque apud eos
fluxu menstrui laborent; une loi ancienne, mais
secrète, quo quotidianissacrifîciis in aliqua regione
chrisiianum Deo sanguinem libare coguntur.

Les aveux faits sous l'étreinte de la torture ne
comptent pas, ni ceux qui seraient dus au désir
d'échapperà sa menaceouamenés par la perspective
de la libertéet d'unsort meilleur après une réclusion
douloureuse. Or, tels ont été les aveux relatifs à
l'existencedu meurtre rituel strict. Revenons à l'af-
faire de Valréas. Trois juifs furentarrêtésettortùrés.
Huit jours après, ils avouèrent le meurtre officielle-
ment consommé. Cinq jours plus tard, ils compa-
raissaient devant Dragonet de Montdragon, sire
de Montauban, de qui dépendait Valiéas, et confir-
maient leursaveux, sponteetsine vinculo, capti tamen
et posl tormenta. Nouvelle enquête, le même jour. Six
autres juifs comparurent.Les trois premiersnièrent
le crime ; appliquésà la torture, deux l'avouèrent,le
troisième demeura inébranlable. Des trois derniers,
que l'enquêtequalifie dejuvenes(l'unétaitcependant
marié), l'un avoua, les deux autres déclarèrent ne
rien savoir; aucun ne fut torturé, mais ils savaient
qu'ils pouvaient l'être et ce que c'était que de l'être.
Ainsi l'enquête présente les faits. Cf. A. MOLINIER,
Enquête sur un meurtre imputé aux Juifs de Valréas,

dans Le cabinet historique, nouv. série, Paris, ]884,
t. II, p. I2i-i34. L'exposé que les Juifs envoyèrent
au pape, et qu'lNNOCENT IV reproduit dans sa bulle
du 28 mai 1247, cf. E. BERGER, Les registres d'Inno-
cent IV, n" 2815, Paris, 1882,1.1, p. 420-421, s'accorde
avec eUe sur le motif des aveux, tout en étant plus
accentué : il y est dit que Dragonet eos non con-victos nec confessos, nec etiam aliquo accusante (il
s]agit d'une accusation légale), bonis omnibus spo-liatos diro carceri mancipavit, ipsosque..., quibus-
dam ex eis caesis per médium, aliis combustis igné,
aliquorum virorum extractis testiculis et mulierum.
mammillis evulsis, tamdiu poenarum aliarum diver-
sarum iormentis afflixit, donec ipsi id quod eorumconscienlia non didicit ore, sicut dicitur, sunt con-fessi, uno necaritormentopotius eligentes quam vivere
et poenarum afflictionibus cruciari. Que valent de
pareils aveux? Exactementce que valurent, aux ori-
gines chrétiennes, les aveux de ces enfants, de ces
femmes, de ces esclaves, de ces chrétiens de tout
rang, qui assurèrent, parmi les supplices, que les
chrétiens pratiquaient le meurtre rituel.

Nous ne connaissons pas un seul témoignage
juif, d'une authenticité certaineet absolument libre,
qui garantisse la réalité du meurtre rituel strict.
Quoi qu'il faille penserdu fond de l'affaire troublante
de Damas (i84o), il est sûr que les accusés furent
tourmentés cruellement avant de rien avouer.
Cf. STRACK, Das Blut, p. i32. En i834, aurait paru,en
gréemoderne,à NaupUe deRoumanie, sous le titre de
Ruine de la religion hébraïque, un opuscule qui sedonnait pour la traductiond'un écrit en langue mol-
dave composé, en i8o3, par le moine Néophyte, ex-i
rabbin converti au christianisme. Il fut également
traduit en arabe, et eut plusieurs éditions, que les
Juifs se seraient appliqués à faire disparaître. Un
chapitrey est consacré au meurtre rituel. On peut le
lire dans JAB, Le sang chrétien dans les rites de la
Synagogue moderne,Paris (sans date).C'est horrible.
Il y est dit que l'usage du sangrecueillipar les Juifs,
dans les assassinats des chrétiens, est un rit qu'ils
croient commandé par Dieu même et révélé dans
l'Ecriture; que tous les Juifs ne savent pas le mys-
tère du sang, mais seulement les rabbins ou kha-
khams, les lettrés et les pharisiens, qu'on appelle
pour ce motif les conservateursdu mystère dusang.
Toutes les horreurs éparses un peu partout sur les
raisons d'être du meurtre rituel strict sont réunies
là. Quel crédit accorder à ces pages, dont l'existence
fut révélée par A. LAURENT, Relation historique des
affaires de Syrie depuis 18i0 jusqu'en 18kl, Paris,
1846, t. II, p. 378? Il ne semble pas que personne
ait jamais rien su de l'auteur ou vu l'édition origi-
nale de son livre. Ce serait déjà assez pour se
méfier. Certaines affirmations de l'auteur sont extra-
ordinaires. II avance gravement que tous les Juifs
d'Europe sont affectés de la gale, que tous ceux
d'Asie souffrent de la leigne, que tous ceux d'Afrique
ont des anthrax aux pieds, et tous ceux d'Amérique
des maux d'yeux qui leurdonnent l'air slupide. Cela
est dans le style de la littérature antijuive la plus
inintelligente; on ne saurait comprendre que ces
sottises se trouvent sous la plume d'un juif authen-
tique. II n'est pas besoin d'ajouter que la disparition,
par le fait des Juifs, des exemplaires des éditions
successives de cette brochure, si elle était étabUe,
prouverait que les Juifs ont vouluretirer de la circu-
lation un écrit capable d'attiser contre eux les
hainespopulaires,mais non qu'Us ont admis l'exacti-
tude de ses révélations.

L'existence quelque part, surtout dans cette vaste
Russie où pullulent les sectes de tout genre et où les
Juifs abondent,d'une secte juiveinscrivantdans son
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programme la pratique du meurtre rituel, est rigou-
reusement possible. Elle n'a pas été dém n.rce.
Cf. CHWOLSON, Die Bluianklage, p. 33g-34g.

46. La réalité du meurtre rituel au sens large
du mot et du meurtre dans un but superstitieux. —
De ce que le meurtre rituel strict n'est pas une réa-
Uté historique appuyée sur des preuves qui s'impo-
sent, faut-il conclure que toutes les accusations de
sang portées contre les Juifs sont fausses? Non. Eli-
minant les cas de meurtre dépourvus de documenta-
tion ou sûrementapocryphes,ne tenant pas compte
des aveux dus à la torture, il reste un nombre con-
sidérable de faits qui s'offrent à l'examen et qu'on
n'a pas le droitd'écarter parun a priori dédaigneux.
Tout rejeter en bloc ou tout admettre en bloc, serait
également anliscientifique. La lumièren'est pas tou-
jours suffisante pour se prononcer à coup sûr.
Sachons le reconnaître, et, parce que nemo malus
nisi probetur, inclinons à croire à l'innocence des
Juifs quand le doute persiste. Mais, pas plus que du
désir de les prendre en faute, ne partons de cetle
idée qu'ils ne peuventêtre coupables.

L'histoire des origineschrétiennes est pleine des
sévices qu'Us exercèrent contre les fidèles. Dans la
suite, obligés à être circonspects en pays chrétien,
ils ne déposèrent pas leurs dispositions malveil-
lantes. Haineux, ils furenthaïs. Des chrétiens versè-
rent le sang juif et les papes durent protester contre
des massacres commispar les foules. Puis, des chré-
tiens arrachèrent trop souvent, malgré les lois de
l'EgUse, des enfantsà leur famille afin de leur impo-
ser le baptême, surtout en Espagne et en Portugal;
pour des Juifs, c'était aussi douloureuxque si on les
avait mis à mort. Long héritage d'inimitiés vio-
lentes, situation humiliée, mauvais traitements su-
bis, tout cela était de nature à conduire à leur
paroxysme les rancunes et les colères. ,« Afsiré-
ment, dit B. LAZARE, L'antisémitisme,p. 353, pendant
le moyen âge, il dut y avoir des Juifs meurtriers,
que les avanies, la persécution,poussaientà la ven-
geance et à l'assassinat de leurs persécuteursou de
leurs enfants même. »

B. LAZARE, p. 354-358, rappelle encore que les
Juifs s'adonnèrent à la soreelh rie. Ils furent les ma-
gicienspar excellence. On sait la place que le sang
occupatoujours dans les maléfices. On attribuaitau
sang, surtout au sang vierge, des vertus incompa-
rables : ee Le sang était guérisseur, évocateur, préser-
vateur, il pouvait servir à la recherche de la pierre
phUosophale, à la composition des philtres et des
enchantements. Or, il esl fort probable, certain
même, que des Juifs magiciens durent immoler des
enfants. » Peut-être les commencements de l'accusa-
tion de meurtre rituel sont-ils là. ce On établit une
relation entre les actes isolés de certains goëtes et
leur qualité de juifs. » Du moins, l'accusationne se
produisit-elle qu'à dater du xn' siècle et du grand
essor de la magie.

Que tel ou tel juif, seul ou avec des complices,ait,
à titre privé, tué des chrétiens, surtout des enfanls,
non seulement dansunbut superstitieux, non seule-
ment en haine du christianisme, mais en vue d'un
usage rituel, c'est également possible, ce Pour s'ins-
crire en faux a priori contre toute accusation de
meurtre rituel, dit P. DB L[ABRIOLLE], Bulletin d'an-
cienne littérature et d'archéologie chrétiennes, t. III,
p. 202, il faudrait un parti pris quelque peu naïf.
Qui dira les imaginationsmalsainesdont sont capa-
bles certains cerveaux de criminels, de fanatiques ou
de demi-fous? » L'accusation même de meurtre
rituel, les procès qu'eUe suscita, la publicité qu'elle
obtint, ont pu suggérer un assassinat rituel, comme
la lecture des procès d'assises suggère des méfaits

semblables à ceux qui ont passionné l'attention
publique^

Pour toutes ces raisons, il y a lieu de discuter de
près les cas de meurtre que présentent les textes.
L'apriorisme serait injustifiable.

Cette étude ne saurait avoir ici sa place. Quel
qu'enpuisse être lerésultat, que les meurtresdémon-
trés soient relativement nombreux, ou, à ce que
pense B. LAZARE, p. 357, * wrt rares », el quelles
qu'aient été les causes de ces meurtres, vengeance,
préoccupationsde magie ou de thérapeutique, rage
antichrétienne, rienn'autorise à rejeter leur respon-
sabilité sur la nation et la religion juives. Il serait
aussi injuste de chargerle judaïsme des crimes d'in-
dividus sans mandat officielque d'imputer au chris-
tianisme les tueries d'enfants opérées au compte du
marquis de Rais et de la Voisin ou les messes noires
de l'affreux Guibourg.

| IL CE QUE L'EGLISE A PENSÉ DE L'EXISTENCE
DU MEURTnE RITUEL

Nousavons pubUé une liste considérable,qui sera
certainementallongée, de documents pontificaux sur
le meurtre rituel. Cf. Revuepratique d'apologétique,
Paris, igi3, t. XVII, p. 4ig-4sg. Les uns sont favora-
bles, les autres défavorables aux Juifs.

47. Documents défavorables aux Juifs. — Le plus
grave, si l'on pouvait établir qu'il a été écrit au
nom d'un pape, serait une bulle Contra Judaeos cru-
cifigentes puerum, qui se lit dans le Formulariumde
MARIN d'Eboli, Vaticanus3976, fol. 24ob. Vice-chan-
celier de l'Eglise romaine de 1244 à ia5i, Marin
recueillit, dans son Formularium, des modèles de
lettres pontificales à l'usage des clercs chargés de la
rédaction de ces actes. Ce ne sont pas des modèles
factices, sortis tout entiersde la fantaisie du compo-
siteur; mais ils reproduisent,au moins dans' la ma-
jeure partie des cas, devéritableslettres pontificales,
avec cette particularité que le nom du destinataire
et la date disparaissent presque toujours. La bulie
Contra Judaeos crucifigentes puerum, qui affirme
l'existence, au xin* siècle, du meurtre rituel sous la
forme du crucifiementd'un enfant par haine pour le
Christ, ne nous conserverait-elle pas la teneur d'une
bulleréelle qui ne nous est point parvenue?En l'ab
sencede toute donnée positive, bornons-nous à cette
hypothèse et, jusqu'à preuve du contraire, tenons
que le texte du Formularium reflète uniquement la
pensée ou la préoccupation de Marin. Peut-êlre
avons-nous là un projet de bulle du temps où par-
vinrent à Rome les premièresrumeurs sur le crucifie-
ment de la fillette de Valréas (1247). Dans ce cas, il
n'aurait pas servi, car INNOCENT IV intervint dans
cette affaire par trois bulles plutôt favorables aux
Juifs.

BENOÎT XIV confirma, pour le diocèse de Brixen, le
culte du bx enfant André de Rinn, tué par les Juifs
en 1462. On demanda d'inscrire son nom au marty-
rologe et de commencer un procès de canonisation.
Benoît XIV refusa-l'insertion au martyrologe, afin de
se conformer aux décrets réglant qu'on ne doit y
introduire que les noms de ceux qui ont élé cano-
nisés. Quant à procéder à sa canonisation, il posa la
question de savoir s'il faut canoniser des enfants
martyrs non voluntaie et opère sed solo opère, et la
manière dont il le fit indique suffisamment qu'il
élait pour la négative. Mais la bulle Beatus Andréas
(22 février 1755), qu'il écrivit à ce sujet, n'exprime
aucun doute sur les meurtres d'enfants imputés aux
Juifs. Déjà, dans son De servorum Dei beatificationr,
I, xiv, 4; M, v, 6; IV, pars n», xvm, 16, il avait
admis la réalité des délits de ce genre perpétrés ce en



1711 JUIFS ET CHRÉTIENS 1712

haine du Christ », ce en haine de la foi chrétienne ».
Dans la bulle du 22 février, il parle de déterminerce
qu'il y aura à faire cum se hujusmodioblulerit casus,
qui plerumque proponi consuevit, de puero aliguo
majori hebdomaaa ab Hebraeis in contumelia Christi
necalo, taies namque sunt B. Simonis et Andreae,
nec non bene multorum ex iis quos auctores commé-
morant, puerorum neces. Meurtres d'enfants par les
Juifs, pendant la semaine sainte, pour Paffront du
Christ, voilà bienle meurtre rituel. Sans doute cette
affirmation est proposée, en passant, par mode d'in-
cidente. Sans doute aussi, Benoit XIV semble avoir
accepté ces faits de confiance, tels qu'il les lisait
dans divers auteurs, surtout dans les Bollandistes,
non à la suite de recherches personneUes. Sans
doute enfin, quand Benoît XIV fut en face d'une
accusation de meurtrerituel contemporaine, loin d'y
ajouter foi au plus vite, il la fit étaelierpar le Saint-
Office qui la repoussa. Malgré tout, le sentiment de
Benoit XIV a son importance; on n'a jamais taxéce
pape de faiblesse d'esprit ni de fanatisme.

Plus significative que l'incidente citée est, comme
manifestation ofiîcieUe de la pensée de l'Eglise,
l'approbation par Benoît XIV du culte du bx An-
dré de Rinn. EUe succédait à l'approbation du
culte par SIXTE V, pour le diocèse de Trente (8 juin
i588) et à l'inscription dans le martyrologe, de par
l'autorité de GRÉGOIRE XM (i584), du nom du bx Si-
mon de Trente. Elle fut suivie de l'approbation, par
PIE VII, du culte du bx Dominique de Val, pour le
diocèse de Saragosse, el de celui du saint enfant de
la Guardia, pour le diocèse de Tolède; de l'approba-
tion, par la congrégationdes Rites, du culte du petit
Laurent, de Marostica, pour le diocèse de Vicence
(1867), et de celui deRodolphe, deBerne, pour le dio-
cèse deBâle (1869);On a dit que l'Eglise a béatifié ou
canonisé des enfantstués par les Juifs. Non ; mais U
y a eu pour ces six petits bienheureux, à défaut
d'une béatification formelle, une béatification équi-
valente, consistant dans la reconnaissancedu culte.
Les décrets de béatification formeUe, à plus forte
raison équivalente, ne participent pas au privilège
de l'infaillibUité. Leur autorité est cependant consi-
dérable.

Du reste, pas plus qu'elle n'a engagé son infail-
libilité, l'Eglise, dans ces reconnaissancesde culte,
n'a affirmé l'existence du meurtre rituel strict chez
les Juifs. Elle a cruque des Juifs ont tué ces enfants
dans un but religieux (encoreSixte-Quint ne parle-
t-il pas du meurtre du petit Simon par les Juifs mais
uniquement des miracles dus à son intercession).
Elle n'a pas dit que les Juifs aient agi de la sorte, à
titre officiel, au nom de la communauté ou d'une
secte juive, pour obéir aux prescriptionsde la litur-
gie. Elle n'a pas fait rejaillir sur la nation juive
comme telle la responsabilité de ces horreurs com-
mises par des Juifs.

48 Documents favorables aux Juifs. —Ils se divi-
sent en deux catégories.

Dans la première, nous avons des documents qui
laissent entendre plus qu'ils n'expriment la fausseté
de l'accusation de sang, soit qu'elle portât sur un
cas isolé (deux bulles d'iNNocENT IV, 28 mai 1247,
sur l'affaire de Valréas), soit qu'elle circulât,
rumeur vagueet excitante,conlreles Juifs en général
(bulles d'iNNOCENTlV,5 juillet 1247, et de MARTIN V,
20 février 1422). La bulledu 5 juillet 1247 est donnée
par la plupart des historiens comme la pleine justi-
fication des Juifs. C'est aller trop loin. Elle ne pro-
clame pas directement l'innocence des Juifs ; elle
suppose que le pape incline à l'admettre. Cf Revue
pratiqued'apologétique,t. XVII, p. 420-421. Martin V
révoqua, le Ier février 14^3, la bulle du 20 février '

1422, pour cette raison qu'eUe avait été extorquée.
Cette révocationne fut pas motivée par le passage
sur le meurtre rituel. Ibid., p. 424-

Les documents de la seconde catégorie nient
ouvertement le bien fondé de l'accusation. Le rapr
port que le cardinal GANGANELLI, le futur CLÉMENT
XIV, présenta, le 21 mars 1758, au Saint-Office, et
que le cardinal MERRY DBL VAL (lettre du 18 octo-
bre igi3 à lord Rothschild) a déclaré authentique,
ne retint pour avérés, parmi tous les cas de meurtre
rituelquiavaient agité les esprits au cours des âges,
que ceux de Simon de Trente et d'André de Rinn,
égorgés ce en haine de la foi chrétienne » ; les autres
accusations étaient rejetées. PAUL M, dans une
bulle du 12 mai i54o, témoigna son déplaisird'avoir
appris, par la plainte des Juifs de Hongrie, de
Bohême et de Pologne, que leurs ennemis, pour
colorer d'un prétexte leur mainmise sur les biens
des Juifs, leur prêtaient à faux des crimes énormes,
en particuUer celui de tuer des enfants et de boire
leur sang. INNOCENT IV (25 septembre 1253), GRÉ7

GOIRE X (7 octobre 1272), NICOLAS V (2 novembre
i447)et le cardinal CORSINI, écrivantau nom de CLÉ-

MENT XIII (7 février 1760), spécifièrent que les Juifs
ne versent pas le sang chrétienpour s'en servir dans
leurs rites religieux. Et ce ne sont pas des Juifs, tel
ou tel en particulier, dans un cas donné, que ces
documents disent étrangers àla pratiquedu meurtre
rituel;ce sont les Juifs en général. C'est de l'en-
semble des Juifs, des Juifs en tant que collectivité,
qu'U est dit qu'ils n'usent pas de sang humain dans
leurs rites (Innocent IV), qu'ils n'emploientpas le
coeur et le sang des enfants chrétiens dans leurs
sacrifices (Grégoire X), qu'ils sont accusés à tort de
ne pouvoir se passer et de ne pas se passer, dans
certaines fêtes, du foie ou du coeur d'un chrétien
(Nicolas V), qu'Us ne répandentpasdu sang humain
dans la pâte de leurs pains azymes (Clément XM).

Remarquons, par ailleurs, que les papes ont écrit
une foule de bulles relatives aux Juifs. Très souvent
ils ont dénoncé leurs excès contre les chrétiens et
le christianisme.A certains moments, la répression
a été vigoureuse, mais jamais autant qu'au xvi" siè-
cle: PAUL IV, saint PIE V, CLÉMENT VIII, etc., ont
multiplié les récriminations et les mesures restrh>
tives à leur endroit. Dans la bulle Hebraeorumgens
(26 février i56g), saint PIE V résume les méfaits
qu'onleur reproche : usure,vol, recel, proxénétisme,
sortilèges et magie. U finit par ce trait : Postremo
cognitum satis et exploratum habemus quam indigne
Christi nomen haec perversa progenies ferat, quam
infesta omnibus sit qui hoc nomine censentur, quibus
denique dolis illorum vitae insidietur. Peu de temps,
après (i584), l'édition officielle du martyrologe
romain, publiée par ordre de GRÉGOIRE XHÎ, enre-
gistrait cinq noms de martyrs — non compris celui
du bx Simon de Trente — mis à mort par les Juifs:
ceux des saints Cléophas (25 septembre), Timon
(19 avril), Joseph le Juste (20 juillet), de sainte Ma-
trone (15 mars), de saint Anastase II le Sinaïte
(21 décembre). Si Pie V, si les autres papes avaient,
cru au meurtre rituel strict, ils l'auraientstigmatisé
de belle sorte, et Pie V ne se serait pas contenté de
mentionnerles embûcheseontre la vie des chrétiens.
Or, pas une fois, dans des centaines de bulles diri-
gées contre les Juifs, le meurtre rituel strict n'est
l'objet d'uneallusion. L'argumente silentio est d'un
maniement délicat. Ici, U vaut sûrement. Le silence
de tant de papes, dans tant de conjonctures où ils
auraient pu et dû parler, prouve qu'à leurs yeux
l'accusation de meurtre rituel strict n'était pas éta-
blie.
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SECONDE PARTIE

LA CONDUITE DES CHRÉTIENS
ENVERS LES JUIFS

I. — L'Etat et les Juifs
§ I. De 313 à 1100. % IL De 1100 à 1500. § III. De 1500

à 4789. § IV. De 1789 à nos jours.

§ I. DE 3I3 A IIOO

49. L'Etat chrétien. — A. L'Orient : les empe-
reurs de Constantinople. — « N'ayons rien de com-
mun avec la foule très ennemie des Juifs. » Ces mots
de CONSTANTIN,dans EUSÈBE, De vita Constantini, III,
xvm, résument le passé et tracent le programme de
l'avenir : les Juifs se sont affirmés très hostiles au
christianisme; il faut les tenir à l'écart de la société
chrétienne.

Mais comme, malgré tout, le contact s'imposait, il
y avait Ueu de régleravec précision ce qui étaitper-
mis, ce qui était défendu, dans les rapports entre
chrétiens et Juifs. L'union intime de l'Etat et de
l'EgUse amena les empereurs à soumettre les Juifs à
un régime sévère, au nom de l'empire et de la reli-
gion officielle. La plupart des lois impériales rela-
tives aux Juifs furent groupées, au v* siècle, par
le code théodosien, XVI, vm, ix, et passim, et, au
vne siècle, par le code Justinien,I, îx, x, et passim.
Cf. leur liste chronologique dans J. JUSTER, Exa-
men critique des sources relatives à la condition
juridique des Juifs dans l'empire romain, Paris, ig 11,
p. IOO-IO3.

T. REINACH,Dictionnaire des antiquités grecques
et romaines, Paris, i8gg,t. M, p. 63o-632, distingue,
dans cette législation, les mesures destinées à pro-
téger la religion juive,celles qui concernentla situa-
tion civile et politique des Juifs, et les

ce mesuresde
défense et d'attaque religieuse ». Le judaïsme est
une religion Ucite; il célèbre librementses fêtes, ses
sabbats, ses assemblées; les synagogues doivent
être respectées; les dignitaires des synagogues sont
assimUés au clergé catholique. La pensée que des
Juifs pourraient légalement commander à des chré-
tiens paraît intolérable;les emplois pubUcs leur
ont interdits. Us perdent l'autonomie judiciaire.

Pour tout ce qui n'est pas d'ordre purement reli-
gieux, ils sont assujettis à la loi romaine. Aucune
atteinte n'est portée à leurs droits civils, sauf en ce
qui concerne les mariages, pour lesquels ils se con-formeront aux lois romaines, et les esclaves.Empê-
chement estmisà la propagande juive : il est défendu
auxJuifs de bâtirdenouvellessynagogues, d'épouser
des femmes chrétiennes, de convertirà leur religion
des chrétiens libres et des esclaves. Le danger de
séduction, ou même de circoncision forcée, étant à
redouter à l'égard des esclaves,on en vint, à travers
diverses variations, à leur défendre d'avoir des
esclaves non-juifs. La conversion des Juifs au chris-
tianisme est encouragée. Les actes et les insulte»
contre le christianisme sont punis.

Toutes ces lois ne furentpas longtemps appliquées
dans toutel'étendue de l'empire en traindecrouler. H
y eut des oscillations de liberté presque complète et
de répression rigoureuse selon les circonstances et
le tempérament des princes. Les révoltes des Juifs
de Palestine irritaient les empereurs. Leur alliance
avec les Perses (614) émut vivement HÉRACLIUS. Il
vit en eux, et non seulementdans les Juifs palesti-
niens mais aussi dans tous ceux de ses Etats, un
ennemi du dedans redoutable.Ilsembleavoir médité
leur conversion générale, et ce projet fut repris par
LÉON LTSAURIEN(718-741) et BASILE I«r(867-886).

B. L'Occident : les royaumes fondés par les bar-
bares. — Les chefs des peuples barbares adaptèrent,
tant bien que mal, à leurs royaumes les lois
romaines. Us renouvelèrent la législation relative
aux Juifs. Dans l'ensemble, l'applicationfut plutôt
bénigne, surtout de la part des ariens, moins éloi-
gnés doctrinalement des Juifs que les orthodoxes.
Par intervalles, la sévérité des lois fut observée ou
dépassée. Les Juifs connurent des phases difficiles.
DAGOBERT I", en France (63o), et, en Espagne,
SISEBUT (612-613) leur ordonnèrent, sous peine
d'exil, de recevoir le baptême. On a prétendu que ce
fut à l'instigationd'Héraclius,courroucécontre eux.
Pour Dagobert, la chose est vraisemblable. Cf. les
textes indiqués par T. DE CAUZONS, Histoire de
l'inquisition en France, Paris, igog, t. I, p. 7g, n.
EUe est plus douteuse pour Sisebut, qui sévit avant
que la Palestine eût été perdue et reconquise par
Héraclius. Ce qui est sûr, c'est que si, pendant un
siècle (612-71 2), l'histoire des Juifs d'Espagne fut
une succession de lois très dures, de spoliations,
de conversions et d'expulsions, interrompues de
loin en loin par un moment d'accalmie, la cause
principale de leurs maux fut leur répugnance à
fusionner avec l'élément indigène. L'appui qu'ils
prêtèrent aux Arabes envahisseurs souleva les
colères. Quand on songea ce qu'ontété les Arabes en
Espagne, aux difficultés qu'a eues la nationalité
espagnole à se constituer contre eux, on s'explique,
si on ne les approuve pas toutes, les mesures anti-
juives adoptées par les rois d'Espagne.-

Ainsi se gâte la situation des Juifs en pays chré-
tien. Ils étaientapparus, d'abord, commeles ennemis
antiques et permanentsdu christianisme. On s'ac-
coutume à voir en eux un péril pour l'Etat. Au grief
religieux s'ajoute le griefnational, autrementgrave
et efficace dans la pratique.

Une amélioration se produisit pour les Juifs, en
Espagne, avec la conquêtemusulmane (711-712), et,
en France, avec le déclin de la puissance des rois
mérovingiens. CHARLEMAGNBse montra assez bien-
veillantpour les Juifs ; toutefois, il leur imposa une
formule spécialede serment sur la Bible, le serment
more judaico, quidevait être si longtemps en usage.
Louis LE DÉBONNAIRE leur fut très favorable. De
même CHARLES LE CHAUVE; U en aurait été mal
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récompensés'il fut empoisonné,comme on l'a dit, par
son médecin, le juif Sédécias (on en a dit autant,
sans fondement solide, d'Hugues Capet).Les derniers
carolingiens furent moins indulgents.

50. Le peuple chrétien. — Impressionnable, em-
porté, insuffisamment imprégné de douceur chré-
tienne, le peuple attend.rarement le mot d'ordre
royal. Dans ses rapports avec les Juifs, il se livre à
deux excès contraires.Il a etune tendance àjudaïser,
qui est une des manifestations de son instinct su-
perstitieux, et de brusques et terribles violences.
Une parole l'excite, un acte contraire à sa foi l'indi-
gne ; les méfaits des Juifs, réels — il y en eut — ou
crus réels, le mettenthors de lui. En 5g8, à Cagliari,
conduitepar un juif baptisé de laveille, la multitude
plante la croix dans la synagogue et la consacre au
culte chrétien, en dépit de l'évêque. A Clermont-
Ferrand, en 576, un juif ayant répandu de l'huile
fétide sur la tête d'un converti qui s'avance vêtu de
ses blancs habits de néophyte, la foule le lapiderait
sans l'intervention de l'évêque ; peu après, pendant
une procession, elle se jette sur la synagogue et la
détruit. Elle manque massacrer, à Arles, tous les
Juifs traîtres à la ville assiégée par les Goths (5o8).
A Rome, une sédition populaire éclate contre l'em-
pereur Théodoric, à l'occasion d'un soulèvement de
quelques esclavesconlre leurs maîtres juifs ; les sy-
nagogues sontbrûlées, les Juifs piUés et maltraités.
T. REINACH, Histoire des Israélites, p. 87.8g, donne
la traductiondu récit de GRÉGOIRE de Tours, H. F.,
VI, v, 17, sur le meurtre du juif Priscus ; il signale,
dans le trait final, « commeune promesseconsolante
au fond du tableau, la secrète sympathie du peuple
pour le malheureux juif, son compagnon d'infor-
tune ». Or, voici l'affaire. Le juif Phatir, converti et
filleul du roi Chilpéric I", tue le juif Priscus, à la
suite d'une querelle. U se réfugiedans une basilique
avec ses serviteurs. Le roi ordonne de tuer ses ser-
viteurs et lui. Phatir se sauve. Un des serviteurs se
saisit d'une épée, tue ses compagnons et sort de la
basilique, son glaive à la main, sed irruenie super se
populo crudeliler interfectus est. Rien qui témoigne
de la ce secrète sympathie » du peuplepour les Juifs.

La haine du peuple contre les Juifs eut, pendant
tout le moyen âge, des explosions qui n'étaient ni
préparées ni dirigées par les princes ou par la
hiérarchieecclésiastique.Un des faits les plus carac-
téristiques nous a étérévélé par une note marginale
du saeramentaire de Saint-Vast (manuscrit du
x* siècle). Cf. H. NETZER, L'introductionde la messe
romaine en France sous les carolingiens,Paris, igio,
p. 257. Il s'agitde la prière pour les Juifs le vendredi
«aint. La rubrique prescrit de ne pas fléchir le ge-
nou avant de la chanter, alors qu'une génuflexion
précèdelesautres oraisons.Pourquoi cettedifférence?
On a trouvé plus tard des explications symboliques.
Le saeramentaire de Saint-Vast indique la cause
réelle : 77ic nostrûm nullus débet modo flectere cor-
pus ob populi noxam ac pariter rabiem. J. JUSTKR,

op. cit., p. io5, pense que l'appellation de ce juif »
devint franchement injurieuse au commencementdu
v' siècle. Elle acquit de plus en plus un caractère
insultant, ita ut pro magno contumeliojudaeus quis
esse dicatur, dit PAUL ALVARE (dont les ancêtres
furent juifs), Epist., xvm.

§ IL DE IIOO A I5OO

51. 7.es grandes violences et les expulsions. — De
1100 à i5oo, se réalise l'annonce d'AMOLoN, Contra
Judaeos,v, que les maux d'Israël allaient augmenter.

Les Juifs ont à souffrir des croisadeSi Le mouve-
ment des croisades fut admirable, mais non sans un

mélange d'élémentstroubles. La luttecontrel'infidèle
du dehors rejaillit sur l'infidèle du dedans. Ce qui
déchaîna les colères,c'est que le bruit courut que les
Juifs s'entendaientavec les musulmans,pour détruire
les chrétiens. Les pires violences éclatèrent, sur les
bords du Rhin et de la Moselle, lors de la première
croisade (iog6). Elles se renouvelèrent, sur une
moindreéchelle, à l'occasiondela deuxième croisade,
en Allemagne(n46) ; delà troisième, en Angleterre
(1190); de la quatrième, en France (1198).

ce Avec le xm" siècle, et le pontificat d'InnocentM,
dit T. REINACH, Histoire des Israélites, p. 108-109,
le catholicisme, jusque-là en quelque sorte sur la
défensive contre les Juifs, prend une offensive
vigoureuse et inaugurel'ère des persécutions vérita-
bles. Ces persécutions, qui se présentent sous la
forme infiniment variée de lois humiliantes, d'exac-
tions fiscales et d'explosions du fanatismepopulaire,
aboutissentà l'exclusion complète des Juifs de tous
les pays de l'Europe occidentale,où leur civUisation
avait pris un réel essor. » L'Angleterre les chasse
en 1290. La France, après toute une série de pros-
criptionsbientôtrapportées,leschassedéfinilivement
eni3g4. L'Allemagne, par une suite d'expulsions
locales, temporaires ou perpétuelles, les élimine
d'un peu partout ; à la fin du XVe siècle, ils n'ont plus
que trois établissements de quelque importance :
Worms, Francfortet Ratisbonne. L'Espagne,unifiée
enfin par le mariage de Ferdinand d'Aragon et
d'Isabelle de Castille, instituel'inquisitionprincipa-
lement contre les Juifsinsincèrement convertis(1480)
etprononcel'exildetous les Juifsnon convertis(i4g2).
Un grand nombre passent en Portugal, où ils sont
reçus favorablement; mais, en i4g6, ils ont à opter
entre l'exil et le baptême. Paisibles en Italie, ils sont
chassés de la Sicile qui dépend de l'Espagne. Ces
expulsions avaientété précédées, un peu partout, de
mauvais traitements, de piUages et parfois de mas-
sacres. Judenbreter (rôtisseurs de Juifs) et Juden-
schlager (tueurs de Juifs), pastoureaux, flagellants,
bandes de fanatiques et de vagabonds, surtout
quand sévit la peste noire (I348-I35O),s'étaientà qui
mieux mieux rués contre les Juifs.

53- Les causes des persécutions. — « Du xm* au
xyi0 siècle, ditGRAETZ, Histoire des Juifs, trad

, t. IV,
p. 208, les persécutions des Juifs se multiplient avec
une effrayante rapidité : le fanatisme populaire, la
cupidité des rois, la jalousie des marchands s'unis-
sent pour les opprimer. » La formule est parlieUe-
ment vraie ; elle ne contient pas la vérité entière.

A. Les rois. —Lacupiditédesrois influasur lesper-
sécutions.Roisetgrands seigneursconfisquèrentsou-
vent, tantqu'ils purent,les biens des Juifs. Beaucoup
étaient besogneux, perdus de dettes. Les richesses
juives les tentaient; ceux qui étaientsans scrupules
mettaient la main dessus. Le Juifétait,poureux,une
<e vache àlait», une eeéponge »,une eesangsue» qu'ils
laissaient se gonfler, s'emplir d'or, et qu'ils obli-
geaient à dégorger ensuite. Il arriva aussi que lesei-
gneur, le roi, ayant emprunté aux Juifs, durent,
après leur avoir abandonné leurs effets précieux et
leurs valeurs mobilières,pour payer les intérêts,hy-
pothéquer leurs revenus, les redevances de leurs su-
jets, et que, les Juifs soulevant l'indignation popu-
laire par leur âpreté à recouvrer ces redevances, les
rois bannirent les Juifs ou supprimèrent leurs
créances.

Si, en tout cela, les rois ont de graves torts, les
Juifs ne sont pas irréprochables. Ils se livrent aune
usure effrénée, qui devient la principale cause de
leurs malheurs. Que les rois pressent l'éponge in-
justement, U n'y aqu'à les blâmer. Maisque l'éponge,
périodiquementpressée, soit de nouveau gonflée si
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vite, si vite, c'est qu'U y a, pour la remplir, des pro-
cédés iniques. Suivez leur histoire en France, depuis
leur première expulsionsous Philippe I" (iog6) jus-
qu'à l'exode définitifde i3g4- Toujours la question
d'argent. Toujours des prêts usuraires, au sens mo-
derne du mot, des fortunes rapidement faites grâce
à l'usure. Tôt ou tard, la répression éclate, rigou-
reuse, excessive. Dépossédés, expulsés, les Juifs re-
tournent à la première occasion propice, imposant,
si on les réclame parce qu'ils sont des prêteurs in-
dispensables, des conditions draconiennes, recom-
mençant leur trafic, bientôt aussi riches qu'aupara-
vant et par les mêmes moyens, ce qui les rend de
nouveau impossibles et entraîne une nouvelle sen-
tence d'exil ; et ainsi de suite, jusqu'à la catastrophe
finale.

Les rois n'agirent contre les Juifs ni uniquement,
ni tous, par cupidité. Saint Louis, ce moins avide que
son aïeul (Philippe Auguste), fut par cela mêmeplus
intolérant», dit T. REINACH, p. i48. Le motest parfai-
tement juste. Saint Louis n'étaitpas homme à subir
l'ensorcellement de l'or; il ne voyait quel'injustice
à réparer ou à prévenir. Aussi fut-U intraitable.
CHARLES VI n'expulsa point les Juifs au profit du
trésor royal; toutes les créances des Juifs durent
leur être payées.

Cupidité, oui parfois, mais aussi légitime préoccu-
pation de défendre leurs sujets contre le» Juifs et
l'usurejuive, contre ces Juifs qui, par leurs usures,
dit le IVe concile du Latran, c. 67, Décret., V, xix,
18, brevi lempore christianorum exhauriunt faculta-
tes, voilà deux mobUes des proscriptions royales.
Un troisième fut d'ordrenational. En Espagne, la
pensée de Ferdinandet d'Isabelle instituant l'inqui-
sition ce est très claire : Us visent à l'unification de
l'Espagne, ils l'attendent de l'uniformitéconfession-
neUe », dit C.-V. LANGLOIS, L'inquisition d'après des
travaux récents, Paris, 1902, p. io3. Ils ne veulent
pas que les Juifs minent l'Espagne enfin une : le
passé a appris à se méfier d'eux. Qu'ils deviennent
chrétiens sincères et, par là, Espagnols loyaux ; si-
non, qu'Us abandonnentune terre où Us campenten
ennemis.

B. Le peuple. — Sans parler des classes bour-
geoises et commerçantes qui se forment au moyen
âge et se développent rapidement et qui, rencon-
trant, comme un obstacle, la concurrence des Juifs,
travaillent à les déloger de la place qu'ils ont prise,
les prolétaires, les artisans, les paysans, le menu
peuple, sont irrités par l'usure juive, ce L'argent, dit
GRAETZ, trad., t. IV, p. ig4, était pour les Juifs un
instrument à deux tranchants... Ils ne pouvaient se
le procurer qu'en prêtant à un taux très élevé. Il
esl vrai que, par desconfiscationset des impôts exa-
gérés, les princes prenaient la plus grosse part pour
eux. Mais le peuple ne voyait qu'une chose, les gros
intérêtsque les Juifs l'obligeaient à payer. De là un
ressentiment violent contre les Juifs et parfois de
terribles explosionsde fureur. » Le rôle des Juifs ne
futpas seulement ce que dit Graetz; il est exact que
l'usure juive provoqua des tempêtes, ce Au déclin du
moyen âge, remarque J. JANSSEN, L'Allemagneet la
Réforme, trad., t. I, p. 374, note 4> bien des persécu-
tions conlre les Juifs, l'anéantissementde leurs let-
tres de créance, etc., doivent être considérés comme
des crises de crédit de l'espèce la plus barbare, et
comme une forme de ce que nous appellerions au-
jourd'hui la révolution sociale. » Ces manifesta-
lions collectives étaient préparées par des rancunes
individuelles qui s'accumulaient longuement au fur
et à mesure des excès usuraires des Juifs. L'ani-
mosité populaire était sans Umites. Elle modifia
la légende où un débiteur autorise son créancier

à couper une livre de chair sur son corps s'il ne
le remboursepas au jour de l'échéance, et où le
créancier veut procéder à cette opération. Les hé-
ros de l'histoire, diversement racontée, avaient été
d'abord un suzerain et son vassal ou un noble et un
roturier. Le rôle odieux fut donné à un juif à partir
du milieu du xiv- siècle. Dans II Pecorone de JEAN
de Florence, c'est un juif de Mestre qui veut couper
une livre de chair sur le corps de son débiteur de
Venise pour avoir la satisfaction de faire mourirun
chrétien. Il n'y a pas à rappeler ce que le génie de
Shakespeare a tiré de ce récit : Shylock vit dans
toutes les mémoires.

Une page de MICHELET, Histoire de France, V, m,
nouv. édit., Paris, 187g, t. IV, p. 7-10, trop connue
pour être citée, montre de façon saisissante les rela-
tions entre le pauvreemprunteuret le Juif usurier.
Pour accroître l'horreur que celui-ci inspirait à ce-
lui-là, il y avait, en plus de cette impression, pro-
duite par tout le passé, que le juifétait l'ennemi des
chrétienset du christianisme, des bruits qui circu-
laient, des actes, authentiquesou non, mais aux-
quels on ajoutait foi, qui lui étaient attribués, des
trahisons au profit de l'islamisme, des empoison-
nements des fontaines d'où serait provenue la peste,
des diableries épouvantables, des profanations
d'hosties, des meurtres rituels. Ce qui n'était que
trop constalé, en fait d'antichristianismeet d'oppres-
sion usuraire, déterminaità croire le reste. Le Juif
passait pour capable de tous les crimes.L'épithèlede
cejuif«était la plus offensantequ'on pût infliger à un
chrétien.Ce simple détail, donné par le juif converti
PIERRE ALPHONSE,Dial., H, P. L., t. CLVII, col. 578,
indique l'état de l'esprit populaire : Hodie usque a
christianisjurando dicitur, cum aliquid quod nolunt
facere rogantur : Judaeus sim ego si faciam.

§ M. DE i5oo A 178g

53. Adoucissement du sort des Juifs. — Après
leur expulsion, les Juifs d'Angleterre s'étaient ré-
pandus dans les provincesrhénanes. CeuxdeFrance
se réfugièrentdanslaProvence,la Savoie, le Comlat
Venaissin(non dépendantsde lacouronnede France),
le Piémont et l'Allemagne. Ceux qui furent bannis
d'AllemagneémigrèrentverslaPologneet laTurquie.
Ceux d'Espagneetde Portugals'en furenten Italie,en
Turquie, et dans l'empire ottoman d'Asie et d'Afri-
que. Auxvi* siècle, se dessine la grande division des
Juifs d'Europe en Sefardim, ou Juifs d'origine espa-
gnole et portugaise, et Askenazim, ou Juifs alle-
mands et polonais. Différents d'origine, de langue,
de rites, de pratiques et de vie morale, les Sefardim
et les Askenazim ne se confondirent pas, même dans
les pays d'Orient où Us vécurent côte à côte. Les
Sefardim, plus civilisés, plus lettrés, dédaignaient
leurscoreligionnairesde langue allemande.Les Sefar-
dim prédominèrent en Turquie; dans la Hollande,
où ils s'installèrent (i5g3), après qu'elle eut secoué
le joug de l'Espagne, et eurent une existence légale
en 161g; en Angleterreoù, grâce à la protection de
Cromwell, ils s'établirentpeu à peu librement sans
qu'une loi formelle les y eût autorisés. Les Askena-
zim existèrent presque seuls en Allemagne et dans
les paysslaves, surtout en Pologne. Il y eut, en ou-
tre, quelques îlots de Juifs, tels que les caraïtes de
Crimée et de Galicie.et les Juifs d'Ilalieet de France.
Ceux d'Italie subirent l'action des Sefardim, mais
sans se laisser absorber par eux. En France, la loi
qui interdisait aux Juifs le séjour du royaume avait
été étendue aux acquisitions successives de la cou-
ronne : Provence, Flandre française, Franche-Com-
té, etc. Cependant des exceptions furent admises.
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Des juifs portugais, qui s'étaient implantés à Bor-
deaux comme ce nouveaux chrétiens », après avoir
pratiqué extérieurement le christianisme pendant
plus de cent cinquante ans, reprirentouvertementle
culte juif à la fin du xvne siècle; quelques-uns réus-
sirent à pénétrer à Paris. Metz eut une communauté
juive dès son annexion à la France(i552). Il y eut
des Juifs dans la Lorraine; il y en eut beaucoup en
Alsace. Quant à ceux du Comtat Venaissin, qui ap-
partenait au Saint-Siège, Us se rattachent au ju-
daïsme italien.

Dans cette période qui va de i5oo à 178g, les Juifs
ne pâtissent plus comme au moyen âge. Toujours
méprisés, toujours haïs, Us ne sont pas secouéspar
des persécutionsgénérales. La haine perd de sa vio-
lence. Là où Us sonttolérés, les souverains, en géné-
ral, ne s'occupent guère d'eux. Les massacres de
Juifs ne se renouvellent pas. La fureur populaire
s'apaise en partie dans les pays chrétiens.

54. Les causes de Vadoucissement du sort des
Juifs. — T. REINACH, Histoire des Israélites, p. 186,
caractérised'un mot l'état des Juifs pendant celte
période : ce la stagnation ». Et B. LAZARE, L'antisé-
mitisme, p. i33-134, dit : ce Quand se leva l'aube du
xvi" siècle, les Juifs n'étaient plus qu'un peuple de
captifs et d'esclaves... Comme Us avaienteux-mêmes
fermé toutes les portes, obstrué toutes les fenêtres,
paroù Us auraient pu recevoir air et lumière(Lazare
fait allusion à la tyrannietalmudique,encore accrue
depuis lé xvï° siècle), leur intelligence s'était atro-
phiée. .. La masse étaitinapte à tout ce quin'étaitpas
commerce ou usure... A mesure que le monde se
faisait plus doux pour eux, les Juifs — du moins la
masse — se retiraient en eux-mêmes, ils rétrécis-
saient leur prison, ils se liaient de liensplus étroits.
Leurdécrépitudeétait inouïe, leur affaissement intel-
lectuel n'avait d'égal que leur abaissement moral;
ce peuple paraissait mort. » L'améUoration du sort
des Juifs De fut donc pas leur oeuvre.

Serait-elle due à la Renaissance, au protestan-
tisme, au philosophisme? Pas directement. L'huma-
nisme se désintéressa de la cause des Juifs. Mais il
devait leur profiter en tant qu'il était hostile à
l'EgUse, qu'il rompait avec le passé et travaillaità
détruire l'unité de foi ; puis, l'éveil des études hé-
braïques, l'initiation des catholiquesà la langue et à
la Uttératurejuives, l'affaire de ReuchUn et les dé-
bats relatifs au Talmud et à la cabbale, les ouvra-
ges d'un Richard Simon, d'un Jean Lightfoot, d'un
Herder, etc., valurent aux Juifs des sympathies.

Loin de favoriser les Juifs, le protestantismeleur
fut impitoyable. LUTHER donna le ton en écrivant
Sur les mensonges des Juifs des pages qui dépassent
en violence tout ce quiest sorti d'une plume catho-
lique, et en adressant aux princes et aux magistrats
des avis énergiques pour se débarrasser des Juifs.
Cf. H.GRISAR, Luther,Fribourg-enBrisgau, 1 g 11-1g12,
t. II, p. 610-614, t. M, p. 34i-346, io63. Indirecte-
ment, laRéformeaservi les intérêtsd'Israël.L'esprit
juif triompha avec elle en ce que l'Ancien Testament
fut lu, fouillé, commenté, de préférenceà l'Evangile ;
des sectes protestantes furent demi-juives,et l'anti-
trinitarismerejoignit le judaïsme surun point essen-
tiel. Mais surtout le principeduUbre examen,admis
par le protestantisme, devait aboutir, bon gré mal
gré, en dépit de l'intolérance de fait des chefs de la
Réforme, à la théorie de la tolérancereligieuse, et le
judaïsme ne pouvait que bénéficier de l'état des cho-
ses nouveau.

Pas plus que l'humanisme ou le protestantisme,
le philosophismedu xvme siècle n'euteure des Juifs.
Voltaire les méprisa et détesta souverainement.Les
autres ce phUosophes » et encyclopédistes,endehors

de leur ridicule campagne antichrétienne en faveur
de la reconstructiondu temple de Jérusalem, cf. H:
LAMMENS, dans les Etudes, Paris, i8g7, t. LXXflïj,
p,..' 45g-462, et exception faite pour MONTESQUIEU^
Esprit des lois, XXV, xni, ne se soucièrent pas
d'Israël. Mais rindifférentisme reUgieux prôné par
le philosophisme, la proclamation de cette maxime
que toutes les religions sont bonnes et qu'on doit
lès tolérer toutes,la guerre à ce l'infâme » menée on
sait comment, tout cela préparaitdes tempspropiceà
àIsraël. * '.

Très justement, J. LÉMANN,L'entrée des Israélites
dans la société française, 1. M, distingue ce deux
souffles d'humanité en faveur des Israélitesà la fin
du xvnie siècle » : le souffle du philosophisme,ce souf-
fle de tempête », et le souffle chrétien, ce

souffle bieh^
faisant Ï. Plus mûres, les nations sont devenues
plus indulgentes. De turbulentes et fougueuses
qu'eUes étaient dans leur jeunesse, « nobles enfants
parleur baptême et leur foi vive, maisavec tous les
instincts d'enfants du nord sortis des forêts », avec
des ce sailUes de leur ancienne nature » etde brusques
ce retours vers la barbarie », elles sont devenues
gfadueUement plus mesurées, plus calmes. Par la
vertu de l'Evangile ce l'apaisement se fait dans leur
sang, dans leurs idées, dans leurs moeurs ». Aussi
ce tant d'écarts terribles vers la dureté dans l'his-
toire des peuples au moyen âge, en particuUer les
massacres de Juifs », sont-Us désormais impossibles^
p. 2Ô2-254.

§ IV. DE 1789 A NOS JOURS

;
55. L'émancipation civile des Juifs. — A. Les pré-

liminairesde l'émancipation. — MOÏSE MENDELSSOHN
1(1329-1786), que J. LÉMANN, op. cit., p, 502, appelle.
ce le plusremarquableisraélite destemps modernes »,
préluda à l'émancipationcivile des Juifs en commen-
çant leur émancipationmorale ; il s'efforça de les
améliorer et de substituer la Bible au Talmud. Son
ami LESSING, fils d'un pasteur luthérien; le chrétien
GUILLAUMEDOHM, archivistedu roi de Prusse, auteur
d'un écrit retentissantDe la réforme politique de là
situation des Juijs (1781); le banquierjuif CBRKBBER,
qui, selon l'expression pittoresque de LÉMANN, op.
cit., p. 498, cf. p. I57-I58, ceassiège » à lui seul Stras-
bourg, et, n'ayant pu réussir, après vingt ans
d'efforts, à s'y faire admettre, par une stratégie ha-
bile

ce passe du siège de Strasbourgau siège de la
société entière » en insinuant au roi Louis XVI lç
projet de l'émancipationdes Juifs ; Louis XVI qui;
dès 1784, accorde aux Juifs d'Alsace des lettres
patentes contenant des privilèges considérables, et
qui niet à l'étude,en 1787, le projetd'émancipation.;.
d'autre part, la franc-maçonnerie, qui s'est ouverte
devant les Juifs par l'intermédiairedes niarlinistes
dont le fondateur est le juif portugais MARTINE^
PASCHALIS ; le franc-maçon MIRABEAU,qui rapporte
de Berlin, où U s'estUé avec Dohm et les Juifs, un
Eloge de Mendelssohn et un mémoireSur la réforme
politique des Juifs, Londres,. 17.88; GRÉGOIRE, curé
d'EmberménU,qui prend parti pour les Juifs dans
un concours ouvert par l'académie de Metz en 1787,
tels sont les précurseurs de l'émancipationjuive.La.
déclaration des droits de l'homme de 178g, procla-
mant l'absolue liberté de conscience, renfermait
logiquement l'attribution aux Juifs des droits: du
citoyen. La question se compUquait ici de difficultés
de toutes sortes.L'Assembléenationale,transformée
en Constituante, hésitadurantdeux ans à rendreun
décret d'émancipation.

B. L'émancipation. La France. — La veUle même
de la clôture de l'Assemblée (27septembre 1791),
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DUPONT, membre du club des Jacobins, demanda
et obtint l'émancipationjuive au nom des droits de
l'homme, ce L'on peut dire sans exagération que tout
juif d'aujourd'hui, ayant de la mémoire et du coeur,
est un fils delà France de 1791.», écrit T. REINACH,
Histoire des Israélites, p. 2g3. Cf. M. PHTLIPPSON,
Neueste Geschichte des judischen Volkes, Leipzig,
1907, t. I, p. 3, 7.

NAPOLÉON, avec son génie d'organisateur,'régla
dans le détail et restreignit ce que la Constituante
avait accordé d'une façon générale. U convoqua une
assemblée des notablesd'Israël(1806) et une réunion
du grand sanhédrin (1807), la première plus laïque,
la seconde plus religieuse; elles acceptèrent docile-
ment ses volontés et, distinguantdes lois reUgieuses
mosaïques invariables les lois politiques abrogées,
admirentque la loi de l'Etat était leur loi, s'enga-
gèrent à traiter la France comme leur patrie, à la
défendrejusqu'à lamortet à renoncer à l'usure.Trois
décrets de Napoléon (17 mars 1808) fixèrent leurs
droits au double point de vue religieuxetcivil. Reli-
gieusement, ils pouvaient ouvrir partout des syna-
gogues ; les rabbins étaient assimilés aux prêtres
catholiques, saufl'émargement au budgetdes cultes,
lequel était une compensation des biens enlevés à
l'Eglise de France; un consistoire (conseil de nota-
bles) était établi dans chaque département qui au-
rait un nombre suffisant de Juifs; un consistoire
central siégeait à Paris. CivUement, les prêts usurai-
res des Juifs étaientannulés, leur négoce était sou-
mis à certaines conditions de probité; l'Alsace, où
l'usure juive avait suscité des orages, était inter-
dite à de nouveauxJuifs ; le reste de la Francen'était
accessibleà de nouveaux Juifs qu'autant qu'Us se-
raient agriculteurs; le service militaire était obliga-
toire, sans possibilitédesefaireremplacer. Ce décret,
valable pour dix ans, avait pour but d'achever l'in-
corporation des Juifs à la société ce en les façonnant
à la moderne, ce qu'avait oublié de faire la Consti-
tuante, et non de les repousser dans les exceptions
permanentes du moyen âge », observe J. LÉMANN,
Napoléon I" et les Israélites, Paris, i8g4, p. 27g.
Selon les résultats, il devait être prorogé ou ses
mesures d'exception seraient abolies. Dans le même
esprit, Napoléon obligea les Juifs (20 juillet 1808) à
prendre des noms de famiUe, des noms nouveaux ;
jusque-là, presque tous les noms étaient empruntés
à l'Ancien Testament, ce qui entraînait des confu-
sions dans la désignationdes individus et dans les
affairesde commerce.

Dix ans après, quand le décret de 1808 revint
devant la chambre des pairs, Napoléon était loin.
Les restrictions tombèrent. Les Juifs eurent une
liberté sans réserves. Tranquillespendant laRestau-
ration, ils prospérèrentde plus en plus à partir de
la monarchie de juillet. Le 8 février I83I, une loi du
ministère LAFFITTE les inscrivitau budgetdes cultes.
Dès i83o, le cathoUcisme avait cessé d'être la reli-
gion de l'Etat ; les Juifs étaient complètement assi-
milés aux Français et leur culte aux autres cultes.
En 183g disparut, avec la suppression du serment
more judaico, le derniervestige des séparationsentre
Juifs et chrétiens.

Les Juifs des colonies françaises ont bénéficié de
labienveUlance du pouvoir. En 1870, le juif A. CRÉ-
MOEUX, membredu gouvernement provisoire, octroya
aux Juifs d'Algérie une naturalisation coUective.
C'a été une grande faute, vu l'état d'âme des Juifs
algériens et leurs rapports avec les Arabes. Aussi
T. REINACH lui-même, qui disait, dans la 1" édition
de son Histoire des Israélites, 1884, p. 344, que le
décret Crémieux, ce critiqué d'abord pour sa har-
diesse, a reçu aujourd'hui la double consécration du

temps et de l'expérience», le qualifie-t-il, dans la
4'édition, p. 319, de ce mesure généreuse, mais peut-
être prématurée, et qui eût gagné à être exécutée
par échelons ».

C Lesétapes successivesde l'émancipation.Hors de
la France. — De la France, l'émancipation juive a
gagné peu à peu la plus grande partie du monde, au
moins en théorie; car, dans la pratique, elle se
heurte à mille obstacles. Proclamée, en 1796, dans la
Hollande, elle fut définitivement acquise après 1814.
La Belgique, détachée des Pays-Basen i83o, assura
aux Juifs les droits des citoyens. En Angleterre, où
les incapacités civiles étaient tombées peu à peu en
désuétude, les Juifs furent mis légalement sur le
pied des citoyens anglais, en 1860. Dans les Etats
Scandinaves, l'émancipation est un fait accompli
depuis i848; en Suisse depuis 1874 seulement. En
ItaUe, la Révolution française et Napoléon avaient
apporté l'émancipation totale. En i8i5, ily eut pres-
que un retour à l'état légal d'avant 178g. 1848 ren-
dit, en beaucoup d'endroits, aux Juifs les droits,
civils; puis, ce fut une nouvelle réactionquand revin-
rent les gouvernements anciens. La constitution
sarde conserva aux Juifs les droits civils donnés en
i848; l'unification progressive de l'Italie sous le
sceptre de Victor-Emmanuelétendit ses dispositions
à toute l'Italie. Le Portugal depuis 1811 et l'Espagne
depuis 1862 ontadmis les Juifs; en Espagne, ils n'ont
pas le libre exercice public de leur culte. Après une
série de concessions et de réactions, l'Autriche-Hon-
grie en 1867, et l'Allemagne plus ou moins après
1848 et entièrement avec la constitution du nouvel
empire ont effacé les dernières traces d'une législa-
tion spéciale aux Juifs; en pratique, l'armée et les
hautes fonctions judiciaires et académiques ne s'ou-
vrent pas à eux en Allemagne, surtout dans la
Prusse. En Russie, où ils sont environ 6000000,
c'est-à-dire les deux tiers dutotal des Juifs d'Europe,
ils sont soumis à une législation spéciale. Un décret
de i8g3, qui n'a pas été strictementappliqué, a pro-
noncé l'expulsion de tous ceux qui sont en dehors
de la Pologne et du ce territoire juif » composé de la
Russie blanche et de la Crimée. Dès les commence-
ments de la guerre (igi4)qui sévit pendantque s'im-
priment ces pages, la Russie a préludé à l'émanci-
pation des Juifs. En Roumanie, la loi les considère
comme des étrangerset les frapped'incapacités nom-
breuses.Us ont l'égalitécivile en Serbieet en Bulgarie
depuis 1878, et en Grèce depuis 182g ; en fait, la Grèce
les écarte des fonctions publiques.Dans les pays mu-
sulmans, l'hostilitéesl fort vive contre eux. La Tur-
quie leur a permis, en 1908, l'accès aux emplois
publics. Les Juifs sont libres en Amérique; une
immigrationimportante s'est produite, au cours de
ces dernières années, aux Etats-Unis, au Canada, en
Argentine.

56. L'antisémitisme.— A. Les origines de l'anti-
sémitisme. — De tout temps il y eut, parallèlement
à ceux qui combattaientle judaïsmeau point de vue
religieux, ceux qui l'attaquèrent au point de vue
national, social, économique. Ce furent, en dehors
du christianisme, sans remonter à la servitude
d'Egypte ni même à la captivité de Babylone, les
écrivains des littératures classiques et les foules
soulevées eontre les Juifs à Rome, à Antioehe, à
Alexandrie. A partir du christianisme, ce furent un
AGOBARD et un AMOLON au ix" siècle, un PIERRE LE
VÉNÉRABLE au xn=, surtout l'Espagne dans sa ré-
pression des marranes suspects d'attaches juives,
ce L'antisémitisme existait déjà, dit I. LOBB, Revue
des études juives, Paris, 1881, t. III, p. 320 ; mais il
s'ignoraitlui-même, la formule n'était pas trouvée. »
C'était alors l'anfijudaïsme. LUTHER, avec son Von
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der Juden und ihren Lùgen (1042), SIMON MAJOLI
(MAJOLUS), évêque de Volturara, avec ses Dies cani-
culares, Rome, i585, et ensuite un PIERHK DU LAN-
GRE, un EISE.VMKNGER,un FRANÇOIS DE TORREJONCILLO,
un SCHUDT, un VOLTAIRE, etc., ont été antijuifs à
des degrés divers. Les Juifs, émancipés par la Révo-
lution française, entrèrent dans la société moderne
ce non comme desv hôtes mais comme des conqué-
rants », dit B. LAZARE, L'antisémitisme,p. 223. 11 y
eut, pour s'en plaindre, leurs concurrents et leurs
victimes. L'antijudaïsme se mua en antisémitisme.

Une- théorie d'allure scientifique et des circons-
tances historiques spéciales aidèrent à la transfor-
mation. La théorie est celle de l'antagonisme, de la
lutte pour l'existence, des races, de l'opposition
essentielle des races ce

sémitique » et ee indo-germa-
nique » ou ee aryenne », que RENAN, SOUS l'influence
de Hegel, avait érigée, sauf à l'abandonner sur le
lard, en une sorte de loi de l'histoire. Les circons-
tances propices furent, en général, le mouvement
nationaliste,la tendance à l'unité, qui caractérisa les
peuples d'Europe dans la seconde moitié du xix' siè-
cle, et, en particulier, après 1870, l'enivrement du
germanisme, exallanttout ce qui lui semblaitteuton,
répudiant le reste. Plus rien que d'allemand en Alle-
magne, tel fut le mot d'ordre. Donc, guerre au ro-
manisme I Loin d'y contredire, les Juifs donnèrent
l'assaut à l'Eglise catholique. Mais aussi, guerre au
judaïsme ! A la presse juive dénonçant les catholi-
ques comme des étrangers soumis à un chef étran-
ger, comment ne pas répondre que les Juifs étaient
des intrus de race étrangère, sans patrie et patrio-
tisme? Les protestants, à leur tour, s'insurgèrent
conlre Israël, dont les coups atteignaient,par-dessus
la hiérarchie catholique, la croix et l'Evangile. Le
Juif fut dénoncé comme un danger pour la civilisa-
tion allemande et, en compagniedu Juif, tout sémite.
Le mot ce' antisémitisme » fut forgé, qui élargissait
la lutte des Juifs et des chrétiens et lui donnait une
signification savante.

B. Les principales formes de ^l'antisémitisme. —a) L'antisémitismeethnologique el national. — C'est
celui que nous venons de décrire. Il dit que le Juif,
en sa qualité de sémite, est inassimilable et dénatio-
nalise les peuples au milieu desquels il se trouve.
Parti de Berlin, cet antisémitisme franchit d'un bond
les frontières de l'Allemagne, avec cette différence
que le germanismefut remplacéen Autriche-Hongrie
par le magyarisme, en Russie par le slavisme, en
France par la civilisation française. Citons, parmi
ceux qui l'ont propagé, en AllemagneW. MARK, qui
le premier systématisa ces idées dans son livre Der
Sieg des Judenthums ùber das Germanenthum vom
nicht confessionnellen Standpunkt ausbelrachlet,
Berne, 1879, H. DE TREITSCHKE, E. DUHRING, le pas-
leur STOCKER ; en Autriche-Hongrie, PATTAÏ et LUE-
GIÎR; en Russie, AKSAKOF el MECHTCHBRSKY; en
France, E. DRUMONT, avec une verve et un talent
qui en ont fait un propagandisteredoutable.

b) L'antisémitisme économique et social. — II voit
dans les Juifs une race qui fuit les professions utiles
et n'exerce que celles où l'on prospère aux dépens
des autres. Elle accapare le monde des affaires et de
la finance. Le capitalisme juif se propose et réalise
« laconquête juive ». Ce grief s'ajoute d'ordinaire au
précédent et a été développé par la plupart des dé-
fenseurs de l'antisémitisme ethnologiqueel national.
K. DRU.MONT est au premier rang. Deux de ses pré-
décesseurs furent A. TOUSSENEL, 7,es Juifs rois de
l'époque, Histoire de la féodalité financière, Paris,
1847, et R. CAPEFIGUE, Histoire des grandes opéra-
tions financières, Paris, i855.

c) L'antisémitisme religieux. — Il se subdivise en

deux formes, selon qu'ilest hostile ou non au chris-
tianisme. L'antisémitisme antichrélien attaque le
christianismeen même tempsque le judaïsme auquel
il se relie. W. MARR combat, avec SCUOPENHAUER,
l'optimisme de la religion juive. La métaphysique
allemande qui s'inspire de Hegel voit dans le ju-
daïsme un stade inférieur de la civilisation ; c'est le
passé qui est mort, tandis que l'esprit germanique
est le présent qui marché. MAX STIRNER déclare que
l'humanitéa parcourudeux âges, l'âgeantique, celui
de ce

l'état d'âme nègre », où l'homme dépendaitdes
choses et qui est toujours celui des Juifs, et l'âge du
ce mongolisme », où l'homme est subjugué par les
idées et qui est l'âge chrétien ; l'homme s'achemine
vers un âge meilleur, où il dominera les idées et li-
bérera son moi. E. DUHRING oppose au judaïsme et
au christianisme, qui en est la dernière manifesta-
tion, les conceptionsreligieusesdes peuples du nord.
NIETZSCHE caractérise la morale juive et la morale
chrétienne de « morale des esclaves » ; il exalte la
ee morale des maîtres » qui déifie l'orgueilet la force.
En France, quelques révolutionnaires athées ont
professé un antisémitisme antichrétien : tels G. Tm-
DON, DU molochisme juif, Bruxelles, 1884 (ouvrage
posthume), et A. REGNARD, Aryens el Sémites,
Paris, i8yo.

Des antisémites non-chrétiens, qui ont gardé:,
legs plus ou moins conscient de l'hérédité, des sym-
pathies pour le christianisme, font volontiers du
Nouveau Testament l'antithèse de l'Ancien. Pour
TOUSSENEL, les Juifs,

ce qui s'arrogent le litre de
peuple de Dieu, ont été le véritablepeuplede l'enfer...
Lé Dieu du peuple juifn'est autre que Satan..., Satan,
le Dieu des armées, le Dieu du carnage, le Dieu mé-
chant, le Dieu jaloux, le Dieu unique », tout le con-
traire du ee vrai Dieu, le Dieu de l'Evangile, celui qui
se révèle par l'amour », Les Juifs rois de l'époque,
4e édit., Paris, 1888, t. II, p. 274, 286.

Des chrétiens authentiques, respectueux de la
Bible, dénoncent le Talmud et le judéo-maçonnisme.

C. Les fondements de l'antisémitisme. — Il'y a,
dans l'antisémitisme, des éléments divers et même
contradictoires. Aupoint de vue chrétien, nous avons
vu ee qui semble pouvoir se dire du judéo-maçon-
nisme, du Talmud et de l'antichristianismejuif ; est-
il besoin d'ajouterque, loin d'être en conflit, l'Ancien
Testament et l'Evangile se ressemblent comme la
promesse et son accomplissement,que celui-ci réaUse
ce que celui-là prépare,qu'ils ont le même Dieu, le
même décalogue, la même morale, mais conduite
dans l'Evangile à sa perfection, et qu'un chrétien ne
saurait oublier que Jésus est issu d'Israël, et sa mère'
aussi, et ses apôtres qui ont apporté au monde la
Bonne Nouvelle chrétienne?

Aux points de vue scientifique, national et écono-
mique, un triage s'impose parmi les affirmations des
antisémites. L'antagonisme des deux races aryenne
et sémite esl factice: ni l'une ni l'autre ne sont des
races pures, et des peuples de langue sémitique pré-
sentententre eux des contrastesaussi accentués que
ceux qui existententre eux et les aryens : c'est telle-
ment vrai qu'en Algérie l'antisémitisme a patronné,
contre les Juifs, les Arabes,sémites comme les Juifs.
Par ailleurs, s'il a contribué considérablement à la
transformationéconomique elau ce

règnede l'argent»,
le Juif n'a pas été seul à produire l'état des choses
actuel; il résulte de la Révolution française et de
l'ensemble de changements qu'elle a introduits dans
l'organisme social. En revanche, il est exact que les
griefs des antisémites sont en partie fondés.
B. LAZARE le reconnaît sans ambages. II ne dit pas
tout. U en dit assez pour justifier ejuelques-unes des
positions adoptées par les antisémites.
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Briii-ioGRAPETB.— Sur l'Etat et les Juifs avant 178c) :
Fischer, De statu et jurisdiclione Judaeorum se-
cundum leges romanas, germanicas, alsaticas,
Strasbourg, 1763 ; P. Viollet, Histoire du droit civil
français. Droitprivé el sources, Paris, i8g3, p. 353-
364; T. Reinach, article Judaei, dans le Diction-
naire des antiquités grecques et romaines, Paris,
iSgg, t. III, p. 63o-632; J. Juster, Examen critique
des sources relatives à la conditionjuridique des
Juifs dans l'empire romain, Paris, 1911 ; Les Juifs
dans les lois des Wisigoths, dans les Etudes
d'histoirejuridique offertes à P.-F. Girard par ses
élèves, Paris, 1912; Les Juifs dans l'empire romain,
leur condition juridique, économique el sociale,
2 vol., Paris, 1914 j R- Janin, Les Juifs dans
l'empire byzantin, dans les Echos d'Orient, Paris,
igi3, t. XVI, p. i2Ô-i33. Sur les divers Etats etles
Juifs voir la bibliographie donnée par T. Reinach,
Histoire des Israélites, p. 388-3gi.

Sur l'Etat et les Juifs après 178g : A.-E. Halphen,
Recueil des lois, décrets, ordonnances, avis du
conseil d'Etat, arrêtés et règlements concernant
les Israélites depuis la Révolution de 1789, Paris,
1801, continué par Uhry, 1887, el Penel Beaufin,
i8g4; J- Lémann, L'entrée des Israélites dans la
société française et les Etats chrétiens, 6e édit.,
Paris, 1886, et La prépondérance juive, Paris,
i8gg-i8g4, 2 vol.; C. Thibaut, Le judaïsme et les
Juifs de nos jours d'après les sources el les publi-
cationsjuives, LesJuifs à travers le monde, dans La
controverseet Le contemporain, 2' série, Lyon, 1887,
t. X, p. 2Ô7-2g2, t. XI, p. 432-45g; H.-Lucien Brun,
La condition des Juifs en France depuis 1789,
Lyon, igoo; M. Philippson, Neuesle Geschichte
des jâdischen Volkes, Leipzig, igo7-igi3, 3 vol.
(copieuse bibliograrihie).

U. — L'Eglise et les Juifs
Les grandes lignesde la conduite de l'Eglise
§ I. L'Eglise et les Juifs en général. § II. L'Eglise

el les Juifs des Etats du Saint-Siège.§ M. L'esprit
qui anime l'Eglise.

%. I. L'EGLISE ET LES JUIFS EN GÉNÉRAL

57. L'unité de conduite de l'Eglise. — Quand nous
disons ce l'Eglise », nous entendons ee la hiérarchie
ecclésiastique », l'ensemble des évêques, les con-
ciles, surtout oecuméniques, et principalement les
papes. Les actes el les paroles d'un simple particu-
lier, serait-il évêque, s'il est seul, et même d'un
concile provincial ou régional, quelle que soit son
importance, n'engagent pas la responsabilité de
l'Eglise. Au contraire, les conciles oecuméniques et
lespapes parlent et agissentavecune autorité souve-
raine.

Or, comme l'a très bien vu E. R.ODOCANACHI,Le
S lint-Siège et les Juifs, p. 121-124, la conduite de la
p ipaulé envers les Juifs présente des vicissitudes
nombreuses selon les temps, les circonstances, les
personnes, ce Celte diversité toutefois est plus appa-
rente que réelle. Ce qu'il y a de remarquableet de
très puissant dans la politique du Saint-Siège, c'est
l'unité; étant très peu terrestre, elle est très peu
vai-iable. Les hommes ambitionnent mille choses;
l'Eglise n'en désire qu'une, toujours la même », et
c'est le salut des âmes. L'Eglise veut ce gagner et non
subjuguer les Juifs », sachant que la foi ne s'impose
point; elle condamne les violences eontre eux, elle
respecte la liberté de leurs consciences et de leur
culte. Mais elle n'entendpas qu'ils soient un péril
pour la foi des fidèles. De là des restrictions pour
qu'ils ne deviennent pas ce péril, el des mesures

sévères quand ils le constituent. Elle leur défend
tout prosélytisme de la persuasion ou de la force.
Parce que, s'ils exerçaient les fonctions publiques,
ils abuseraient — l'expérience l'a démontré —, au
détriment des chrétiens et du christianisme,du pou-
voir et du prestige qu'elles confèrent, l'Eglise leur
interdit ces fonctions. Pour le même motif, ils ne
peuvent ni avoir des esclaves chrétiens ni circoncire
leurs esclaves païens. A mesure que les faits y invi-
tent, ils sont empêchés de vivre avec les chrétiens
dans une familiarité dangereuse pour la foi chré-
tienne.

Ainsi, sans contradiction aucune, l'Eglise s'est
prononcée pour les Juifs et contre les Juifs, conlre
les Juifs quand ils voulaient imposer leur joug aux
fidèles el faire oeuvre de prosélytisme antie.hrélienv
pour les Juifs quand les princes et les peuplesatten-
taient à leurs droits ou violaient injustement leurs
privilèges. Le 26* canon du IIP concile oecuménique
de Latran porte : Judaeos subjacere chrislianis
oportel et ab eis pro sola humanitale f'overi. Tantôt
il a fallu leur rappeler que, dans une société éminem-
ment chrétienne, ils n'avaientune liberté de par-
venir qu'imparfaite et limitée; tantôt il a été néces-
saire de ranimer chez les chrétiens le sentiment des
exigences de l'humanité. Des papes plutôt méfiants
et qui ont réprimé les excès des Juifs, tel INNOCENT
M, les ont défendus contre des vexations iniques.
En revanche, des papes bienveillants, un MARTIN V
ou un LÉON X, par exemple, ont dû parfois, parce
que ces excès se renouvelaient, sévir à leur tour.

Les variations de la conduite du Saint-Siège onl
donc tenu à celles de la conduite des Juifs eux-
mêmes. Le caractère personnel des papes, les in-
fluences de l'entourage — ceux qui eurent des
médecins juifs furent généralement plus favorables
aux Juifs que les autres — les influencesde l'épo-
que, se sont aussi reflétées dans les décisions des
pontifes de Rome.

58. Les diverses époques. — A. De 313 à 4400. —
Le grand nom qui domine cette époqueest celui de
saint GRÉGOIRE LE GRAND (5go-6o4). U s'estbeaucoup
occupé des Juifs. En principe, il accepte la législa-
tion impériale. Sicut Judaeis non débet esse licentia
quidquam... ultra quam permissum est lege praesu-
mere, ita, in his quae eis concessasunt,nullum délient
praejudicium sustinere, dit-il, J£/jist.,VIII,xxv, cf. IX,
LV, etc. L'Eglise conserva longtemps les lois des em-
pereurs de Byzance comme sa propre loi, sans
pourtant s'asservir de façon stricte au droit romain.
En se réclamant de lui, saint Grégoiredonne sa noie
personnelle. Il a formulé, en quelque sorte, dans un
esprit d'équité elde douceur, le programme des rela-
tions de l'Eglise avec les Juifs. Liberté du culte
mosaïque, prohibition du prosélytisme juif, respect
de la justice envers Israël, obligation pour Israël
d'obéir aux lois, rien n'est omis. Or, saint Grégoire
est devenu ee le guide pratique du moyen âge »,
H. GRISAR, trad. A. DE SANTT, Storia di Roma e dei
papi nel medio evo, Rome, 189g, t. III, p. 35o. Ses
textes sur les Juifs ont été utilisés pour la composi-
tion des dossiersréunis par AMOLON, Contra Judaeos,
el par le concile de Meaux (845), et, dans des pro-
portions considérables, pour celle des recueils qui
ont précédé les compilationsofficielles de droit cano-
nique : la Collectio Anselmo dicala, les Appendices
du De ecclesiastica disciplina de RÉGINON de Prûm,
le Decreiorum libri XX de BURGHARD de Worms, la
collection inédile du Vaticanus 3831 et la collection
duras. C 118des archives vaticanes qui en est une
édition corrigée, surtout le Décret D'YVES de Char-
tres et celui de GHATIEN. Sur les 19 chapitres que
compte le titre vi, De Judaeis, Sarracenis et eoruni
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servis, du 1. V des Décrétâtes, i4 ont trait aux
Juifs : deux textes sont tirés des lettres de saint
Grégoire; de plus les c. 5, 7, 8, g, i3, ig, canons de
conciles ou décrets pontificaux, se prononcent dans
le même sens que saint Grégoire. Cf. V. TIOLLIER,
Saint Grégoire le Grand et les Juifs, Briguais, igi3,
p. 84-88.

D'accord, en somme, avec saint Grégoire, les nom-
breux conciles, qui légiférèrent sur les Juifs
jusqu'en 1100, ont touché à un pointqui ne l'avait
pas arrêté. Dans toute son oeuvre, on ne trouve pas
trace — la question des esclaves mise à part — de
défenses relatives au contact des Juifs avec les
fidèles. Plusieurs conciles, préoccupés de préserver
ces dem'ers de la ee contagion judaïejue », leur inter-
dirent la fréquentationtrop intime des Juifs. Où la
rigueur s'affirma, ce fut dans les conciles de Tolède.
A vrai dire, c'étaient moins des conciles que des
assembléesnationales de la monarchie espagnole,
se bornant, ou presque, à enregistrer les lois décré-
tées par les souverains. Mais GRATIEN leur emprunta
jusqu'à neuf canons, dont six (exactementle nombre
de ceux qu'il dut à saint Grégoire) du IVe concile
(633), Décret., U, d. XLV, 5; d. LIV, 17; IIa, c. xvn,
q. iv, 3i; c. xxvm, q. 1, 10, 11, 12; IIIa, d. iv, g4.
YVES de Chartres leur avait pris neuf canons,
Décret., Ia, 276-280; XMa, 94-g5, 97-98 : six sont
communs à Gratien et à lui. Par Yves et surtout par
Gratien, la sévérité des conciles espagnols déteignit
sur la législation ecclésiastique.

Il y eut des évêquespleins de bienveillance pour
les Juifs, les protégeant, ayant d'excellents rapports
avec eux. Ce fut le cas de saint SIDOINE APOLLI-

NAIRE et de saint FERRÉOL d'Uïès. Saint HILAIRE
d'Arles et saint GALLUS de Clermont furent pleures
par les Juifs, ainsi que saint BASILE;ce dernieravait
un médecin juif. RUDIGBR, évêque de Spire, les
défendit eontre d'injustes vexations (io84). D'autres
évêquespoursuivirentl'application stricte des lois
antijuives. Quelques-uns outrepassèrent les lois. Les
épisodes les plus fameux sont celui de la synagogue
de Callinique (388), cf. saint AMBROISE, Epist.,
XL-XLI ; celui des Juifs d'Alexandrie et de saint
Cyrille (414-415); celui des Juifs de Lyon et des
évêques AGOBARD et AMOLON. A Béziers, une cou-
tume ancienne, qui se rattachait vraisemblablement
à celle de la colaphisation et qui ne fut abolie qu'en
1160 par l'évêque GUILLAUME, autorisait les chré-
tiens à attaquer les maisons des Juifs à coups de
pierres, de la première heure du samedi avant les
Rameaux jusqu'à la dernière heure du samedi après
Pâques.

B. De 1100 à 4500. — Avec INNOCENTIII (1198-1216),
la situation des Juifs empire. Alliés aux albigeois et
autres hérétiques dans la lutte contre l'Eglise, ils
ont leur part de répression. Le IV* concile de Latran
renouvelle et aggrave les défenses tombées en dé-
suétude. Dans les Décrétâtes,publiées par l'autorité
de GRÉGOIRE IX, furent codifiées officiellement les
principales dispositions relatives aux Juifs, LV, tit.
vi : le grand principe de leur liberté religieuse
subsiste, et les moyens de nuire à la foi chré-
tienne, surtout par la familiarité avec les chrétiens,
sont rendus impossibles..Plusieurs papes renché-
rissent encore sur ces rigueurs. Mais en même temps
ils protègentles Juifs contre les excès d'un zèle mal
entendu, contre les appétitsd'une cupiditéinsatiable.
Ils veillent sur eux, sur leurs familles, sur leurs
biens; ils poursuivent l'oppression sous toutes ses
formes, et, ne distinguant pas du chrétien le Juif,
entendent que justice se fasse. C'est ce que montre
le Formulaire de MARIN d'Eboli, composé, vers le
milieu du xm° siècle, à l'aide des registres des papes.

La papauté, durant son séjour à Avignon, fut
secourable aux Juifs. La légende a perpétué le sou-
venir de leur bienveillance. Cf. F. GRAS, La jusiolo
d'Avignoun, dans Le romancero provençal, Avignon,
1887, p. 174-181 (il s'agit de BENOÎT XII) et BASNAGE,
Histoire des Juifs, Rotterdam,1707, t. V, p. I7g8-i7gg
(il s'agit probablement de JEAN XXII). CLÉMENT VI
fit des efforts héroïques pour le salut des Juifs au
moment de la peste noire, et l'on vit, comme s'ex-
prime FROISSART, I, 11, 5, ee les povres Juifs ars et
escacés par tout le monde, excepté en la terre de
l'Eglise, dessous les clefs du pape ». Revenus à
Rome, les papes restèrent indulgents aux Juifs.
INNOCENT VII (i4o4-i4o6), cf. F. VERNET, Le pape
Innocent VII et les Juifs, dans L'université catho-
lique, Lyon, i8g4, t. XV, p. 3gg-4o8, et MARTIN V
(i4i7-i43i), cf. F. VERNET, Le pape Martin V et les
Juifs, dans la Revue des questions historiques, Paris,
1892, t. LI, p. 373-423, comptent parmi leurs plus
décidés défenseurs.EUGÈNE IV, NICOLAS V.CALIXTEHI,
PAUL U, édictèrent ou renouvelèrent des prescrip-
tions sévères mais qui furent, en majeure partie,
lettre morte. Bref, jusqu'en i5oo, en dépit des
entraves légales, les Juifs n'ont pas trop de désa-
gréments du côté de Rome.

Pendant ce temps, les conciles provinciaux repro-
duisaient les décisions pontificales, non sans une
tendance à les compléter par des mesures plutôt
aggravantes. Voir la liste de C. AUZIAS-TURENNÉ,
Les Juifs et le droit ecclésiastique,dans la Revue ca-
tholique des institutions et du droit, Paris, i8g3, 21
série, t. XI, p. 2g5-297. Les évêques et le clergé
séculier et régulier manifestaient des dispositions
diverses. Le moine RODOLPHE excita les Allemands
contre les Juifs à l'occasionde la deuxième croisade;
mais il ne représentait aucunement l'Eglise, celui
que saint BERNARD, Epist. CCCLXV, appelle ee un fils
indigne de l'Eglise, rebelle envers le supérieur de
son monastère, désobéissant auxévêques,etprêehant
le meurtre contrairement aux lois de sa religion ».
Cf. la bulle A quo primum de BENOÎT XIV (i4 juin
1751), 4- Les Réponses aux infidèles, de JOSEPH LB
ZÉLATEUR,fils de Nathan l'official et officiai lui-même,
c'est-à-dire familier de l'arche^vêque de Sens et chargé
d'exercer la juridictionet d'apposer le sceau de l'évê-
ché aunomde l'évêque(peut-èlrecettemissionfut-eUe
réduite à ses coreligionnaires), nous permettent de
saisir sur le vif les relations des Juifs avec le monde
chrétien. Nous y voyons des Juifs qui discutent, en
touteliberté, les questions les plus délicates,les plus
brûlantes, avec de simples religieux, avec des évê-
ques et le pape lui-même(probablementGrégoire X).
Cf. Z. KAHN, Revue des études juives, 1881, t. III,
p. io-i5, 34 : ce Ce phénomène remarquable se pro-
duit non seulement aux époques relativement cal-
mes et heureuses, où ils jouissent de la bienveillante
protection du chef de l'Etat, comme au temps de
Louis VU, mais encore plus tard, quand ils sont
déjà sous le coup de mesures vexatoires et violentes,
comme au temps de Philippe Auguste et de saint
Louis. Cela prouve, ainsi que l'a établi ici même
(Revue des études juives, 1881, t. U, p. 16) un écri-
vain bien informé (S. LUCE), que les lois ne donnent
pas toujours la mesure exacte de l'état social d'un
pays et que la vie morale des nations se compose
d'éléments bien complexes et parfois contradictoi-
res. » En général, les gens d'Eglise adoucirent pra-
tiquement la sévéritédes lois ecclésiastiques. Parmi
ceux qui réclamèrent avec le plus d'autorité leur
application exacte, nommonssaint VINCENT FERMER,
saint JEAN de Capistran et le bienheureuxBaRNARDiN
de Feltre.

C. De 4500 à 1789. — Le xvi' siècle commença bien
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pour les Juifs. JULES II (I5O3-I5I3) fut bon. LÉON X
(i5i3-i52i) les favorisa. CLÉMENT VU (i523-i534)
poussa la bienveUlanceà ses Umites extrêmes. PAUL
M (i534-i54g) les combla de privilèges.

Avec PAUL IV (i555-155g), tout change. Menacée
par l'assaut formidable du protestantisme et de
l'élément païen de l'humanisme, affaiblie par des
abus réels, la papauté se réforme et réforme l'Eglise.
Le catholicisme se concentre en lui-même, et, main-
tenant que les Etats ne font plus la police contreles
ennemis de l'EgUse — les Etats protestants la fai-
sant contre l'EgUseetles Etats catholiquestrop sou-
vent eontre les doctrinesromaines — l'Eglise, réduite
à ses propres forces,les déploie toutentières. Adver-
saires irréductiblesdu christianisme, les Juifs sont
surveillésde plus près quejadis. U està noter^que,s'ils
continuent de légiférer concernant les Juifs de tout
l'univers, l'action des papes se dessine et est réelle
surtout dans les Etals du Saint-Siège. En outre, la
sévérité pontificale subit des intermittences. A Paul
IV succède un homme doux et facile, PIE IV (i55g-
i565). Saint PIE V (i566-1672) reprend la ligne de
conduite de Paul IV. Le « terrible » SIXTE-QUINT
(I585-15go)se fait pour les Juifs accommodantet géné-
reux. CLÉMENT VIII (i5g2-i6o5) renoue la tradition
de Paul IV et de Pie V. Après lui, la situation des
Juifs s'améliore. Les dures ordonnancesde Clément
VIH, de Pie V, de Paul IV, ne sont pas abrogées.
Dans leur application, le Saint-Siège apporte des
tempéraments, variables selon l'humeur despapes et
les actes des Juifs.

D. De 1789 à nos jours. — L'assemblée des nota-
bles d'Israël, sur la proposition d'un dé ses secré-
taires, Isaac-Samuel Avigdor, décida, le jour de sa
clôture (5 février 1807), de consigner dans ses pro-
cès verbaux l'expression de sa reconnaissancepour
les bienfaits de ce divers pontifes » et « du clergé
chrétien, en faveur des Israélitesdes divers Etats de
l'Europe, alors que la barbarie, les préjugés et
l'ignorance, persécutaientetexpulsaient les Juifs du
sein des sociétés ». Cf. J. LÉMANN, Napoléon Ier et
les Israélites, p. 85-8g. Cet hommage honore les
Juifs qui en eurent l'initiative et résume exactement
la conduite de l'Eglise. Récemment, au cours de
l'affairede Kieff, lord ROTHSCHILD rappelait, lui aussi
(lettredu 7 octobre igi3 au cardinal Merry del Val),
qu' ce un grand nombre de souverains pontifes ont,
à diverses occasions, étendu leur généreuse protec-
tion kses coreligionnaires persécutés », et invoquait
ce la gracieuse intervention » du cardinal secrétaire
d'Etat de Pie X «. suivant les traditions éclairées et
généreuses du Saint-Siège, qui a si souvent élevé la
voix pour défendre les opprimés et pour faire triom-
pher la vérité et la justice ».

L'Eglise a témoigné, au fur et à mesure des cir-
constances, qu'elle demeurait fidèle à son passé de
sévérité pour les doctrinesjuives et de charité pour
les personnes. Jamais cette sympathie ne s'est affir-
mée comme au concile du Vatican. U faut lire, dans
La cause des restes d'Israël introduite au concile
oecuméniquedu Vatican dés deux frères LÉMANN, le
récit de leurs démarches pour obtenir que le concile
adressât un appel miséricordieux à la nation isra-
éUle. On admire ce la charité apostolique, infiniment
variée dans ses formes, mais toujours identique au
fond, avec laquelle les Pères du concile signent le
Postulatum pro Hebraeis. 5io signatures épiscopales
furent ainsi recueillies ; et tous les Pères du concile
auraient signé sans exception, si les deux frères,
obéissant à un sentiment délicat de déférence,
n'avaientvoulu céder l'honneur du plus grand nom-
bre de signatures au Postulatumpro infallibilitale ».
L'interruption du concile suspendit celte ce oeuvre de

tendresse et d'honneur », qui sera reprise quand
sera repris le concile et qui eut les bénédictions de
Pie IX. .Un mot de Pie IX aux abbés Lémann, p. 38,
cf. 246, indique la source de ces sympathies: Fos
esfis filii Abrahae, et ego. Cf. H. VOGELSTEIN etP. RIE-
GER, Geschichte der Juden in Rom, Berlin, i8g5,
t. il, p. 36g (un autre mot de Pie IX en 1846). LÉON
XM, pour ne parler que de ce fait, invita le. clergé
de Corfou à calmer la population chrétienne et à
la détourner des violences auxquelleselle se portait
contre les Juifs à la suite d'une accusation de meur-
tre rituel (18g 1). Cf. F. FRANK, Die Kirche und die
Juden, Ratisbonne, i8g3, p. 3o-3i, 4.2. N'exagérons
pas la signification de la réponse du cardinal MERRY
DEL VAL à lord Rothschild; c'est surtout un acte de
parfaite courtoisie. Toutefois il importe de noter la
finale : ce Dans l'espoir que cette déclaration pourra
servir le dessein que vous poursuivez », si bien en
harmonieavec la tradition de l'Eglise.

J II. L'EGLISE ET LES JUIFS DES ETATS
PU SAINT-SIÈGE

S9. Avant 1500. -^ L'histoire de la communauté
juive de Rome est le miroir sûr des dispositions de
la papauté envers la race entière. Ailleurs évêques,
conciles, princes, substituaient, de-ei de-là, leur ac-
tion à celledu pape ; à Rome, maître absolu, le pape
traduisait toute sa pensée par ses actes.

Or, les Juifs furent plus libresà Rome que partout
aUleurs. ee

Tandis que partont, dit E. RODOCANACHI,
Le Saint-Siège et les Juifs, p. 2, en Espagne, en
France, en Allemagne, en Arabie même et jusque
dans les régions les plus lointaines, on persécutait
rigoureusement les Juifs, à Rome, dans la capitale
du monde chrétien, on les tolérait. Cette tranquillité,
cette sécurité d'âme et de corps, dont il ne leur était
permis de jouir nulle part, ils la trouvaient, relati-
vement du moins, à l'ombre de Saint-Pierre. » La
périodela plus paisible fut celle qui va jusqu'en i5oo
el même jusqu'au milieu du xvi" siècle ; il n'y eut
guère, pour troubler leur repos, que des bulles
d'EoGÈNE IV et de ses successeurs, auxquelles, du
reste, il manqua d'être appliquées.

Une habitude qui caractérise cette situation fut
celle de la prestation d'hommage, accompagnée de
l'offrande d'un exemplaire du Pentateuque, au pape
nouvellement élu. Avec le temps, cette cérémonie
prit un tour humiUant; la tradition du Pentateuque,
qui leur avait attiré de bonnes paroles, amena des
reproches sévères sur la méconnaissance du Christ
par les Juifs, souvent sous cette forme: Legem probo
sed improbo gentem. Cf. F. CANCELLIERI,Storia de'
solenni possessi de' sommi pontefici, Rome, 1802,

p. 223-226, note. A l'origine, eette manifestation fut,
semble-t-U, spontanée et joyeuse. C'était une façon
d'affirmer un loyalisme que les faits confirmèrent,
car les Juifs de Rome ne pactisèrent pas avec les ré-
voltés : Arnaud de Brescia, Crescenzio, Stefano
Porcari, Cola di Rienzo.

Ce qu'ils furent pour les Juifs romains, les papes
le furent pour tous ceux de leurs Etats en Italie et
en France, ee En général, dit R. DE MAULDE,Revue
des éludes juives, i883, t. VU, p. 227-228, les papes
d'Avignon et le gouvernement pontifical du xve siè-
cle montrèrent une bienveUlance bien rare alors
pour les institutions juives, dépassant largement en
pratique les limites que leur traçaient les théories
des jurisconsulteset surtout les voeux de la popula-
tion indigène, constamment hostile ou envieuse à
l'égard des Israélites. » De là un afflux des Juifs
étrangers, après les grandes expulsions du xm',
du xive et da xve siècles, à telles enseignes que les

Tome II.
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Juifs avignonnais finirent par en concevoirde l'in-
quiétude et par endiguer l'invasion.

Rome fut également un refuge pour 16s Juifs
chassés d'aiUeurs, en particulier de l'Espagne. A
partir dePAULII (1472), les Juifs romainseurent une
participation aux jeux du carnaval, qui devint assez
vite fort vexatoire; dans le principe, si elle fut con-
trainte, elle n'eut rien d'avilissant. Cf. les textes sur
cette institution recueillis par H. VOGELSTEIN et
P. RIEGER, Geschichte der Juden in Rom, t. II,
p. 137-141.

60. Après 1500. — Les rigueurs inaugurées par
PAULIV atteignirent surtout les Juifs de Rome et des
Etats du Saint-Siège.Seuls ils étaient en cause dans
la bulle Cum nimis absurdum(i4 juillet i555), qui
avait pour but d'empêcher leur domination sur les
chrétiens et qui les condamnait à la réclusion du
ghetto. PIE V étendit cette bulle à la chrétienté en-
tière, et, chose nouvelle, chassales Juifs desEtatsdu
Saint-Siège (bulle Hebraeorum gens, 26 février i56g),
Rome et Ancône exceptées, Ancône à cause des
relations commerciales avec l'Orient, Rome parce
qu'il y avait lieu d'espérer que, dans le voisinage et
sous la surveillancedu pape, ils s'abstiendraient de
leurs méfaits, et que des conversions étaient possi-
bles. CLÉMENT VMrenouvelal'éditd'expulsion(bulle
Caeca et obdurata, 25 février i5g3) cassé par SIXTE-
QUINT (bulle Chrisliana pietas, 22 octobre i586); il
n'autorisait que le séjour à Rome, Ancône et Avi-
gnon. Aussitôt, le port d'Ancône fut mis en interdit
par les marchands juifs des échelles du Levant, les
autres ports furent menacés; l'approvisionnement
de Rome était en péril. Clément VIII- annula, en
grande partie, son édit du 1" mars par le bref Cum
superioribus mensibus du 2 juillet suivant, ce à cause,
dit-il, des avantages que leur présence peut procurer
à nos sujets au point de vue du commerce ». Il n'y
eut pas d'autre tentative d'expulsion.

Après le pontificat de LÉON X, les Juifs romains
avaient été dispensés d'offrir le Pentateuque lors de
l'élection du pape ; mais ils furent chargés de la dé-
coration coûteuse de l'escalier du Capitole, puis de
celle de l'arc de Titus et du Colisée et de la voie qui
conduisait de l'un à l'autre. Les courses du carnaval
étaient devenues toujours plus odieuses aux Juifs,
plusgrotesquesethumiliantes.Cf. le récitdu carnaval
de i58o dans le Journal du voyage de MONTAIGNE,
Paris, 1774, p. i4o. CLÉMENT VM les en exempta
(1608), moyennantune contributionannuellede trois
cents écus. Le premier samedi du carnaval, une dé-
putation des Juifs de Rome prêtait hommage aux
représentants de la cité. Ce vestige des traditions
féodales comportaitun geste expressif; le sénateur
de Rome — ou un conservateur du Capitole — pla-
çait le pied sur la nuque du grand rabbin, et lui si-
gnifiait de se lever en disant : « Allez ». C'est de ce
geste qu'est née, pour le populaire, ce la légende que
le rabbin devait subir l'outrage d'un coup de pied.
Par la suite on supprima le geste et le mot », E. Ro-
DOCANACHI, Le Saint-Siège et les Juifs, p. 206.

A tout prendre, les Juifs des Etats duSainl-Siègere-
gagnèrentinsensiblement,au xvn* et au xvm1 siècles,
là plupart des positions perdues. La papauté, selon
une formule heureuse d'E. Rodocanachi, p. 218,
ce s'efforçait d'allier l'amour de l'équité à la défiance
que lui inspiraient des hôtes si suspects ». BASNAGE
enviait le sort des Juifs, ce De tous les souverains,
dit-il, Histoire des Juifs, t. V, p. 1792, il n'y en a pres-
que point eu dont la dominationait été plus douce
aux circoncis que celle des papes, et, pendant qu'ils
persécutent le reste des chrétiens (on entend ici le
calviniste réfugié en Hollande à cause de la révoca-
tion de l'édit de Nantes) qui ne sont pas soumis à

leurs lois, ils favorisent celte nation ; ils en tireiî
les intendants de leurs finances; ils lui accordent des
privilèges, et lui laissent une pleine liberté de cons-
cience. Quelques papes ont été leurs ennemis ; mais
il est impossible que, dans une si longue suite
d'évêques de Rome, ils aient été tous du même tem-
pérament et suivi les mêmes principes. Us vivent
encore aujourd'hui plus tranquillementsous la domi-
nation de ces chefs de l'Eglise que partout ailleurs. »

Quand la Révolution française et Napoléon com-
mandèrent à Rome, l'émancipation civile des Juifs
fut décrétée. Emancipation éphémère, puisqu'elle
cessa avec la restauration pontificale. Les barrières
du ghetto furent détruites, non point par la ce révo-
lution triomphante » de 1848, quoique prétende
T. REINACH, Histoire des Israélites, p. 326, mais par
PIE IX. ee Ce ne fut pas la révolution de Rome, dit
F. GREGORovius,'7>romenarfesen Italie, trad., Paris,
l8g4, p. 4'-42, qui provoquacet acte libéral. Ainsi
que quelques Juifs me l'ont fait eux-mêmes remar-
quer, la réforme s'est accomplieun an auparavant.
Elle a été due aux réclamations de l'opinion publi-
que, et enfin à l'esprit large et libéral du pape, trop
intelligentpour ne pas comprendre les besoins de son
siècle. » Aujourd'hui le ghetto n'existe plus et Vic-
tor-Emmanuel a assimilé aux autres citoyens les
Israélites.

Le même GREGOROVIUS résume, p. 17, de la sorte
l'histoire des Juifs de Rome et des Etats du Saint-
Siège : « A l'exception de quelques éclats de la haine
populaire, les Juifs n'ont pas subi à Rome d'aussi
cruelles persécutions que dans les autres villes de
l'Europe. Rome n'a jamais été un terrain propice au
fanatismereligieux,l'anciennetradition de tolérance
s'y étant toujours conservée. »

§ M. L'ESPRIT QUI ANIME L'EGLISE

61. Les duretés conlre les Juifs. — A. L'objection
juive. — A lire des écrivains juifs, on croirait que
les mobiles de l'EgUse ont été uniquement intéressés
et dépourvus de toute noblesse. GRAETZ, trad., t. IV,
p. 161-162, parlant des mesures d'Innocent M favo-
rables aux Juifs, dit que ce ce n'est pas un sentiment
d'humanitéetde justicequi provoquaitl'intervention
du pape, mais cetle pensée singulière que les Juifs
doivent vivre, et vivre dans l'abjection et la misère,
pour la plus grande gloire du christianisme ».
I. LOEB, Réflexions sur les Juifs, p. 23-24, veut bien
supposer qu'à l'origine l'Eglise n'avait d'autre but
que de marquer, aux yeux des païens fraîchement
convertis, la différence entre la religion chrétienne
et la religion juive. Mais de là seraient venues, ce par
habitude, entraînement, abus de la force et ivresse
du triomphe, les insultes contre les Juifs, les repro-
ches, les déclamations, les calomnies officielles.
Bientôt l'Eglise ne prononce plus le nom des Juifs
sans y joindre une épithète injurieuse : la perfidie
des Juifs, la perversité des Juifs, l'ingratitude des
Juifs envers les chrétiens, leur prétendue insolence,
leur aveuglement, reviennent à chaque instant dans
lès écrits des papes et les procès-verbauxdes conci-
les ; nombre de bulles papales sur les Juifs débutent
par quelque aménité de ce genre, placée en vedette
pour mieux la graver dans les esprits. L'une com-
mence par ce l'impie perfidie des Juifs », l'autre par
ee l'antique perversité des Juifs » ou par ce la perfidie
aveugle et endurcie des Juifs » ou ce la malice des
Hébreux ». Les Juifs sont mauditsel réprouvés, ils
ne subsistent que par la tolérance et la miséricorde
de l'Eglise, laquelle veut bien les laisser végéter afin
qu'ils soient comme un éternel témoin de la vérité
chrétienne, et dans l'espoir qu'ils finiront par se
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convertir... Mais, si on supporte les Juifs, ils ne
doivent pas oublier que leur crime les a condamnés
à un perpétuel servage, ils sont esclaves des chré-
tiens, qui les nourrissent comme ee un serpent dans
le giron et un tison dans le sein ».

B. Les expressions dures conlre les Juifs. — n
est vrai que souvent les Juifs sont qualifiés du-
rement dans les bulles des papes, comme dans les
écrits des Pères et des écrivains ecclésiastiques. Cela
s'explique par les excès réels des Juifs, et aussi par
les habitudes d'alors ; pendant des siècles, le latin
el même le français ont eu des audaces qui ne sont
plusautant de mise aujourd'hui.Encore conviendrait-
il de ne pas altérer le sens des formules pontificales.
Quand, par exemple, LOEB résume en ces termes :
ce elle (l'Eglise)veut bien les laisser végéter afin qu'ils
soient comme un éternel témoin de la vérité chré-
tienne », deux passages de Paul IV et de PieV, U s'en
fautqu'U rendeexactement la pensée des deuxpapes.
PAUL IV (bulle Cum nimis absurdum, i4 juillet i555),
dit : ConsidérantesEcclesiam Romanam eosdem Ju-
daeos tolerare inleslimonium verae fidei christianae,
et ad hoc ut ipsi, sedis apostolicae pietate et benig-
nilale allecii, errores suos tandem recognoscani.Et
PIE V (bulle Hebraeorum gens, 26 février i56g) :
Christiana pielas, hune ineluctabilem casum in pri-
mis commiserans, illam humanius salis apud se
passa esl diversari, ut scilicet crebro illius intuitu,
passionisdominicae memoriafideliumoculis frequen-
tius obversetur,simulque[Hebraeorumgens] ex exem-plis, doctrina, monilis, ad- conversionem et salu-
tem... amplius invitelur. Nous sommes loin du sec
ce veut bien les laisser végéter ». GRAKTZ assure que
la protection accordée par Innocent M aux Juifs est
motivée par cette considération que J les Juifs doi-
vent vivre, et vivre dans l'abjection et la misère,
pour la plus grande gloire du christianisme ». Or,
INNOCENT III dit, Epist., II, cccii, que par eux notre
foi est établie, car ils portent inintelligents la loi de
Dieu dans des livres intelligents, qui empêchent les
chrétiens de l'oublier, mais aussi que, en dépit de
leur obstination, quia tamen noslrae postulant de-
fensionis auxilium,ex christianaepieialis mansuetu-
dine, à l'exemple de ses prédécesseurs, ipsorum
petitionem admittimus eisque protectionis noslrae
clypeum indulgemus. Graetz a donc faussé la pensée
du pape.

C. La ce
perfidie » juive. — Cette qualification est

courante; eUe est devenue comme classique. U sem-
ble que, dans les textes anciens, ce perfide » signifie
ce incrédule », a incrédule quis'obstines ; « qui s'aveu-
gle volontairement », ou simplement ce infidèle ». Ce
serait un synonyme delà generatio infidelis et per-
versa de l'Evangile, Luc, ix, 4*• C'est ainsi que l'en-
tend SIDOINE APOLLINAIRE,Epist., II, xi : « Les hom-
mes de cette race sont souvent honnêtes dans les
affaires ou selon les jugements terrestres ; c'est pour-
quoi vous pouvez, tout en réprouvant la perfidie de
ses croyances, protéger la personne de ce malheu-
reux. » Même sens dans saint AMBROISE,Enarrat.
in ps. XLVII, 25 (il a aussi l'expression : infidaepie-
bis. Expos. Evang. secundum Lucam, iv, 57); dans
la Praefatio de judaica incredulitaledeCeLSB,1, 7,
le traducteurde l'Altercalio Jasonis et Papisci, etc.
Saint GRÉGOIRE LE GRAND, Moral., IV, rv, parle des
Hébreux superbes qui, in Redemptoris adventu, ex
parte maximain perfidia rémanentes, primordia fi-
dei sequi noluerunt. Cf. IX, vu, vm; XI, xv; XIV,
xxxrx, XLVII, XLvm, et Homil. in Evang., x, 2, où
nous Usons : infidelium Judaeorum corda, qui équi-
vaut manifestement aux oe perfides » des Morales.
Cf. V. TIOLI IER, Saint Grégoire le Grand et les Juifs,
p. 7-10, 63. Le concile d'Agde (5o6), dans un canon

reproduit par le Décret de Gratien, III», d. iv, g3,
règle les précautions à prendre avant d'admetlre aubaptême les Juifs quorum perfidia fréquenter ad
vomitum redit. Ici encore il s'agit directement de
l'incrédulité juive; après avoir embrassé la foi
chrétienne, les Juifs retournent souvent à leur vo-missement, c'est-à-dire à leur incrédulitéprimitive.
De là à donner au mot ce perfidie » une significa-
tion non plus intellectuelle mais morale (conver-
sion simulée, feinte en général, trahison), la penteétait facile; on y arriva, surtout quand les Juifs pas-sèrent pour s'allier avec les ennemis des chrétiens.
Toutefois, sauf exception, dans le langage officiel de
l'Eglise, la ce perfidie » juive paraît bien être l'erreur
ou l'incrédulitéjuive.

Ce que fut le
ce servage » perpétuel des Juifs, nousle verrons bientôt.

63. La bienveillancepour les Juifs. — A. Les pa-roles bienveillantespour les Juifs. — Que les duretés
du langage des papes soient adoucies par une bien-
veUlance véritable, on s'en est aperçu en lisant les
textes d'iNNocENTM, de PAUL IV, de PIE V. Combien
d'autres textes prouvent que, loin d'être étrangères
à tout sentiment d'humanité et de justice, les inter-
ventions pontificales témoignent de ce double sen-timent I MARIN d'Eboli, réunissant dans son Formu-
laire, d'après les registres des papes, les principaux
spécimensde bulles relatives aux Juifs, fournit l'ex-
posé des considérants sur lesquels les souverains
pontifes basent leurs décisions en faveur d'Israël.
ce Les Juifs, est-il dit, rendent témoignage à la vé-
rité de la foi orthodoxe, tant parce qu'ils conservent
les Ecritures pleines des prophéties qui annoncent
le Christ, que parce que leur dispersion parmi les
peuples rappelle le déicide qu'ils ont commis. En
second lieu, l'heure doit venir de leur retour à la
vraie foi; leurs restes seront sauvés. Puis, leurs
pères furent les amis de Dieu. Eux-mêmesportent
la ressemblance du Sauveur, et Dieu est leur créateur
comme celui des chrétiens. Au surplus, le Saint-
Siège se doit à tous, aux sages et aux insensés. Les
chrétiens doivent avoir pour les Juifs la même bé-
nignité dont Us désirentque leurs frères, qui vivent
dans des régions païennes, soient l'objet de la part
des païens. N'est-il pas nécessaire que le chrétien
haïsse l'iniquité, aime la paix et travaille pour le
droit? » F. VERNET, L'université catholique, l8g6, t.
XXI, p. 7g. Voici maintenant ce qui se trouve dans
les bulles de MARTIN V.

ce
L'incipit de la fameuse

bulle du 3i janvier i4ig énumèrela plupartdes con-
sidérants... La perfidie des Juifs mérite des repro-
ches : ils s'endurcissentdans leur erreur, au lieu de
scruter les arcanes des prophètes et des Ecritureset
de parvenir à la connaissance de la religion et du
salut. Mais ils sont créés à l'image de Dieu, mais
encore leurs restes doivent être sauvés à la fin des
temps, leur existence est utile aux chrétiens dont
elle confirme la foi, et Us implorent le secours du
Saint-Siège, ils font appel à la mansuétude de la
piété chrétienne. Autant de motifs de leur venir en
aide. S'il convient de ne pas tolérer que les Juifs
empiètent au delà de leurs privilèges, il ne convient
pas moins de maintenir ces privilèges et d'en assu-
rer l'exécution. Les pontifes romains ont donné
l'exemple dans les temps écoulés ; il n'y a qu'à sui-
vre leurs traces. Voilà une foule de raisons qui plai-
dent la cause juive. Il en existe d'autres, également
puissantes, que notre pape précise ailleurs. Les Juifs
ont droit à la justice, comme les autres ; opprimer
l'innocence ne peut que nuire au développement de
la vraie piété. Puis, l'Eglise considèreles Juifs de ses
Etals comme des sujets et, à ce titre, elle veut et
procure leur bien. Nous n'aurions garde d'oublier
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l'arrière-pensée de prosélytisme bien entendu, qui
existe dans la protection dont elle couvre les Juifs :
la douceur et la bienveillance chrétiennes ne sont-
elles pas un argument victorieux en faveur de la
religion de Jésus-Christ? » F. VERNET, Revue des
questions historiques, i8g2, t. LI, p. 407-408. INNO-

CENT IV (bulle Si diligenler, du 28 mai 1247) veut
qu'on leur accorde, saltem pieialis obtentu et ob
Christi reverentiam humanilatis solalia.

B. La prière pour les Juifs. — De tout temps, les
chrétiensont prié pour les Juifs. Pour nous en tenir
ici aux papes et à la liturgie, rappelons de beaux
passages de saint LÉON LE GRAND invitant à prier
pour le peuple juif, à travailler à sa conversion,
pressant les Juifs de se convertir et commentant la
prière du Christ, Serm. xxv, 2-3; LII, 5; LXII, 3;
LXX, 2. La prière de l'office du vendredi saint est
ancienne. Saint GRÉGOIRE de Tours y fait une allu-
sion sûre, 77. F., V, xi. AMOLONla mentionneexpres-
sément, Contra Judaeos, iv, LIX. Ce dernier texte
indique assez bien tout l'esprit de l'Eglise dans sa
conduite envers les Juifs : ut in nullo eoi-um vitae
et saluti, aut quieli vel divitiis, invidentes, imo eorum
veram salulem, pro qua Ecclesia solemniter orare
consuevit, veraciter inquirenles, servemus erga eos
ecclesiasiicamsinceritalem ac disciplinam, et com-
missos nobis fidelium populos nullo modo eorum con-
tagiis el sacrilegiis invotvi patiamur.

BIBLIOGRAPHIE. — Sur l'Eglise et les Juifs en géné-
ral. En attendant un Bullarium judaicum qui se-
rait si important, des centaines de bulles sont
éparses dans une foule de collections et de mono-
graphies. Indiquons le tout petit recueil officiel du
Corpus juris canonici, Décrétai,, V, vi; Sextus Dé-
crétai.,V, 11, ii; Extravagantes communes, V,n,2;
en y rattachant le Décret. Gratiani, I*, XLV, 3, 5,
LIV, 12-18; IIa, xiv, vi, 2; xxvm, 1, IO-I5, 17; M%
iv, g3, g4, 98, et le Septimus Décrétai., V, 1, qui
n'ont pas un caractère officiel. Ensuite A. Guerra,
Ponlificiarumconstilutionum epiiome, Venise, 1772,
t. I, p. 191-196 (résume 38 bulles publiées dans le
Bullarium romanum, dans le Bullarium magnum,
et ailleurs); L. Ferraris, Prompia bibliotheca c'a-
nonica, Venise, 1782, t. IV, p. 208-237 (résume un
grand nombre de constitutions des papes et des
congrégationsromaines);E. Rodocanaehi,Le Saint-
Siège et les Juifs, Paris, 1891, p. 322-329 (tableau
des principales bulles relativesaux Juifs) ; F. Ver-
net, Le pape Martin V et les Juifs, dans la Revue
des questions historiques,Paris, 1892, t. LI, p. 410-
423 (analyse 84 documents),et Papes et Juifs au
xm* siècle, dans L'université catholique, Lyon,
1896, t. XXI, p. 73-86 (analyse les documentsdu
Formulariumde Marin d'Eboli relatifs aux Juifs);
M. Slern, Urkundliche Beitraege ueber die Stel-
lung der Paepste zu den Juden, ICiel, i8g3-i8g5,
2 vol. (le premier contient des documentsde Mar-
tin V et de ses successeurs, le second va d'Inno-
cent M à Innocent IV); K. Eubel, Zu dem Verhal-
ten der Paepste gegen die Juden, dans la Rômis-
che Quarlalschrift, Rome, i8gg, t. XIII, p. 2g-43
(sur les papes qui précèdent Martin V); Constant,
Les Juifs devant l'Eglise et l'histoire, 2' édit., Pa-
ris, sans date, p. 267-823 (publie 16 bulles). Un
court résumé des conciles dans Grégoirede Rives,
Epitome canonum conciliorum,Lyon, i663, p.264-
268. Voir encore A. Geiger, Das Verhalten der
Kirche gegen das Judenthum, dans 7>as Juden-
ihum und seine Geschichte, Breslau, 1870, t. II;
F. Frank, Die Kirche und die Juden, Ratisbonne,
i8g3. Sur l'Eglise et les Juifs des Etals du Saint-
Siège. Rome et l'Italie : F. Gregorovius. Le ghetto

el les Juifs de Rome, dans Promenades en Italie,
trad., Paris, 1894, p. 1-60; E. Natali, Il ghetto di
Roma, Rome, 1887, t. I; E. Rodocanaehi,Le Saint-
Siège ''t les Juifs. Le ghetto à Rome, Paris, 1891;
A. Beiiiner, GeschichtederJuden in Rom, Francfort-
sur-le-Mein, 18cj3,3vol. ; H. Vogelsleinet P. Rieger,

,,
Geschichte der Juden in Rom, Berlin, ihg5-i8g6,
2 vol. Avignon et le Comlat Venaissin : L. Bar-
dinel, Condition civile des Juifs du Comiat Venais-
sin pendant le séjour des papes à Avignon, dans
la Revue historique, Paris, 1880, t. XII, p. 1-47;
R. de Maulde, Les Juifs dans les Etats français
du Saint-^iège au moyen âge, Paris, 1886; de nom-
breux articles dans la Revue des études juives.

III. — L'Eglise et les Juifs

La législation de l'Eglise

§ I. La situation reUgieuse. § IL La situation civile..
§M. La ce servitude » juive.

§ I. LA SITUATION RELIGIEUSE

63. Liberté des Juifs. — Disons, d'abord, que par
ce législation » nousn'entendonspasseulementlalégis-
làtionstricte, les lois codifiées dans le Corpusjuris ca-
nonici, mais encore la jurisprudence, et, d'un mot,
toutes les mesures adoptées par l'autorité ecclésias-
tique.

Le principe qui régit la matière c'est que les Juifs
sont libres. Pagani, disent les Décrétales, IV, xix, 8,
constitulionibuscanonicis non arclanlur... neque sub-
jiciuntur canonicis institutis. La même chose vaut
pour les non-chrétiensen général, donc pour les
Juifs. Cf. H. LAEMMER, Insiiiulionen des kaiholischen
Kirchenrechts, Fribourg-en-Brisgau,i8g2, p. 3g3-3g6.
'Ils sont libres : à une condition toutefois, quiest que
celte Uberté ne se tourne pas conlre l'Eglise. De là
des textes qui sauvegardent celle liberté, et d'autres
qui la restreignent.

A. Lez bulle ce
Sicut Judaeis ». — Les Décrélales,Y,

vi, g, contiennent, sous le nom de CLÉMENTIII (1190),
une bulle qu'on pourrait définir : la charte des fran-
chises juives. Elle défend de les baptisermalgré eux,
de les blesser,deles tuer, de les léser dans leurs biens
et bonnes coutumes, de les troublerdans la célébra-
tion de leurs fêtes, d'exiger d'eux des services
forcés en dehors de ceux que l'usage a introduits,
d'amoindrir et d'envahir leurs cimetières et d'exhu-
mer leurs morts obtentu pecuniae. Tout cela sous
peine d'excommunication. La première phrase et la
plupart des dispositions de cetle bulle sont emprun-
tées à saint GRÉGOIRE LE GRAND. Il semble, par le
Formulaire de MARIN d'Eboli, que le pape le plus
ancien qui l'ait promulguée sous sa forme complète
ait été NICOLAS II (-J-1061). L'ont renouvelée CA-
LIXTE II, EUGÈNE III, ALEXANDRE M, CLÉMENTM, CÉ-
LESTTN M, INNOCENTM, HONORIUS III, GRÉGOIRE IX,
INNOCENT IV, URBAIN IV, GRÉGOIRE X, NICOLAS III,
HONORIUS IV, NICOLAS IV, CLÉMENT VI, URBAIN V,
BONIFACE IX, MARTIN V, EUGÈNE IV, el peut-être
d'autresencore.

B. La liberté de conscience. — La bulle iSicezf Ju-
daeis consacre la liberté de conscience des Juifs.
Les Juifs adultes ne doivent pas être forcés au
baptême; ceux qui ont été baptisés malgré eux lie
sont pas considéréscomme chrétienset leur baptême
est invalide. Ce principe a été affirmé dans une* foule
de documents,quivont de saint GRÉGOIRE LE GRAND,
Epist., I, 47> à BENOÎT XIV, lettre Posiremo mense
(28 février 1747), 37-40. Pareillement, les enfants
juifs ne doivent pas êlre baptisés contre le gré de
leurs parents ou de leurs tuteurs. C'est ce qu'avait
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soutenu saint THOMAS, Ha Ha% q. 10, 12, et III",q. 68,
10, s'appuyant sur la tradition de l'Eglise et sur ce
double motif qu'agir autrement serait mettre en pé-
rU la foi de ces enfants et violer la justice naturelle.
SCOT, au contraire, enseigna, non pas qu'on a de
droit de baptiser les enfants des Juifs dont les pa-
rents ne sont pas sujets d'un gouvernement chré-
tien, mais qu'un prince chrétien a le droit de faire
baptiser, malgré leurs parents, les enfants juifs ou

-infidèles de ses sujets, modoprovideat ne majora mala
inde sequantur, In 11"** Sentent., d. rv, q. g. Bien
qu'opposéeà plusieurs bulles des papes, par exem-
ple à une bulle de JULES II (8 juin i55i), Septimi
Décret.,Y,1, 1, cette opinion continuaitd'avoir quel-
ques partisans; BENOÎT XIV la rejeta explicitement
(lettres Postremo mense, et Probe le meminissé).

C. La liberté du culte. — Elle est assurée par la
bulle Sicut Judaeis.Elle comprend l'exercicedu culte
et la tranquille possession des synagogues. L'un et
l'autrepoint avaient élé régléspar saint GRÉGOIRI; LE
GRAND. Une de ses décisions relative àla jouissance
paisible des synagogues, Epist., IX, vi, a été insérée
dans les Décrétales, V, vi, 0. De nombreuses bulles
ont condamné toute entrave au culte juif.

64. Restrictions à la liberté religieuse. — A. Res-
trictions à la liberté de conscience. — a) Les adultes.
— BONIFACB VIII, Sexti Décrétai., V, n, i3, dans une
décrétale inspirée des bulles Turbato corde de CLÉ-
MENT IV, GRÉGOIRE X et NICOLAS IV, et de deux ca-
nons du IVe concile de Tolède (633), Décret. Grat.,
I*, d. XLV, 5, M", iv, g4, statua que les Juifs devenus
chrétiens qui retourneraient au judaïsmeet les chré-
tiens devenus juifs seraient considérés comme héré-
tiques et traités comme tels, etiamsi hujusmodi rede-
unies, dum erant infantes, aut mortis metu nontamen
absoluie aut praecise coacti, baplizati fuerint. Les
Juifs baptisés rejudaïsants étaient donc justiciables
de l'inquisition,même s'ils avaient reçu le baptême
dans leur enfance ou, non pas absolument malgré
eux — le baptême administré par force à des indi-
vidus qui refusent de le recevoir étant toujours in-
valide — mais l'ayant demandé pour échapper à un
danger de mort, par exemple dans une émeute con-
tre les Juifs.

GRÉGOIRE XM, bulle Antiqua Judaeorum improbi-
tas (1" juin i58i), établit que les Juifs relèveraient
des inquisiteurs dans les cas suivants : K) Les Juifs
(ou les infidèles) combattentun des dogmes qu'ils
ont en communavec les chrétiens: unité, éternitéde
Dieu, etc. fi) Ils invoquentles dénions ou leur offrent
des sacrifices, y) Ils enseignent aux chrétiens à en
faire autant. S) Us énoncent contre le Christ et la
Vierge blasphemias quae per se haereticae dici so-
ient, t) Ils favorisent les chrétiens passant au ju-
daïsme ou désertant la foi chrétienne. Ç) Ils empê-
chent un juif ou un infidèle de professer le
christianisme. 17) Ils favorisent sciemment les apos-
tats .et les hérétiques. 0) Ils gardent ou propagent
les Uvres hérétiques, talmudiques,ou autres livres
juifs condamnés, c) Par dérision pour les chrétiens,
Feucharistie ou le Christ, Us crucifient, surtout le
vendredi saint, un agneau ou unebrebis, lui jettent
des crachats ou se livrent à d'autres insultes, x) Us
gardent des nourrices chrétiennes,contre les canons,
ou, en ayant, quand eUes ont communié, ils les
forcent à répandre leur lait in latrinas, cloacas, vel
alla loca. Cf. d'autres cas dans FERRARIS, Prompta
bibliotheca canonica, article Hebraeus, 124,126,127,
i36, i4o, Venise, 1982, t. IV, p. 222, 223.En somme,
lous lesmanquements graves conlre le christianisme
purent, plus ou moins, ressortir au tribunal de l'in-
quisition. Pratiquement,elle ne connut guère que de
la rejudaïsation et de la possession du Talmud.

Encore les rejudaïsationsattirèrent-ellesles rigueurs
presque uniquement de l'inquisition d'Espagne, et
les poursuitescontre le Talmud visèrent-elles plutôt
le livre, qui fut brûlé, que les personnes.

La cabbale fut aussi condamnée. Elle avait été
pour quelque chose dans la sentence d'iNNocENT VIII
(4 août i486) contre les neufcent thèses de Pic delà
Mirandole. Lors de l'affaire de Reuchlin, elle s'effaça
devant le Talmud et ne fut pas l'objet d'une censure
nominative. Mais un décret de l'inquisition sous
saint PIE V (i566)etla buUe Cum Hebraeorum de
CLÉMENT VIII frappèrent, avec le Talmud, les livres
cabbalistiques et tous les autres livres juifs qui se-
raient défectueux au point de vue chrétien. Cf., dans
SIXTE de Sienne, Bibliotheca sancta, Paris, 1610, p.3io-3u, la liste de ces livres qu'il reehercha et dé-
truisit à Crémone.

Une autre reslrictionà la liberté de conscience des
Juifs adultes porta sur l'obligation d'entendre des
prédications chrétiennes. NICOLAS M (bulle Vineam
Sorec, 4 août 1278) avait mandé aux Dominicainsde
prêcher aux Juifs en Lombardie; faute d'une sanc-
tion efficace, l'essai avait été vain. GRÉGOIRE XIII
(bulle Vices ejus, 1" septembre 1577) recommanda
aux Juifs d'assister à des sermons contre leurs doc-
trines, et institua, pour avoir des prédicateurscom-
pétents, une école dont les élèves, au nombre de
trente environ,recrutéspour les deux tiers parmi les
Juifs convertis, apprendraient, en plus des sciences
théologiques, l'hébreu, l'arabe et le chaldéen. Les
Juifs ne tenant pas compte de l'invitation, le pape la
rendit obligatoire (buUe Sancta mater Ecclesia,
iw septembre i584). Chaque samedi, au sortir de la
synagogue, le tiers au moins de la population du
ghetto,à partir de douze ans, devait ouïr une prédi-
cation, calme et impartiale, sur le texte biblique
dont le rabbin avait donné lecture. Partout où il y
avait des Juifs, les évêques, autant que possible,
adopteraient la même mesure. La prescription fut
peu exécutée en dehors de Rome. A Rome, l'ordon-
nance de Grégoire XIII est restée en vigueur, non
sans intermittences, jusqu'à PIB IX, qui l'annula en
i848.

b) Les enfants. — La question du baptême des en-
fants juifs a été traitée ex professo par BENOÎT XIV
dans les deux lettres Postremomense(28 février1747)
et Probe te meminissé (15 décembre IJÔI). Jusqu'a-
lors théologiens et canonistes avaient disserté sur-
la validité, la licéité et les conséquencesdu baptême
de ces enfants,et, en général, des enfants d'infidèles,
sans aboutir à une entente parfaite. Benoît XIV,
appuyé sur les principes de saint Thomas,sur le sen-
timent de la plupart des théologiens et sur des déci-
sions des congrégations romaines, donna un ensei-
gnement qui a fait loi.

Au sens canonique dumot, l'enfant devient adulte
dès l'âge de raison,c'est-à-dire,d'ordinaire,à septans.
Deux cas peuvent donc se produire. Ils se sont pro-
duits l'un et l'autre, avec un retentissementextraor-
dinaire,sousle pontificatdePie IX : le petitMortara,de
Bologne, fut baptisé, à onze mois, par une servante
chrétienne( i858), et le petitCoën,âgé de onze ans, de-
mandaet reçutle baptême,àRome(1860), sans l'aveu
de sa famille.Premier cas : l'enfantest baptisé avant
l'âge de raison ; le baptême est illicite en principe,
mais il est valide, et l'enfant doit être gardé ou retiré
des mains de ses parents pour recevoir une éduca-
tion chrétienne, ce Sans doute, les enfants sont remis
à la garde de leurs parents, mais les chrétiens sont
confiés aux soins de l'Eglise, leur mère. Le droit na-
turel du chef de famille n'est pas supprimé, il est
primé par le devoir qu'a la société reUgieuse de
veiller sur l'éducation de ses membres ». Tel est le
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droit strict. <c Mais, si la règle ici donnée est en droit
strict bien fondée,si en certainscas il est opportunde
l'observer,on peut, sans contredire Benoît XIV,sou-
tenir qu'U n'estpas toujours expédientde la suivre »,
dit C. RUCH, Dictionnaire de théologie catholique,
Paris, igo5, t. H, col. 347, * ^a suite de MARC, Insti-
tutions alphonsianae, Rome, 1887, t. II, p. 48;
LEHMKUHL, Theologia moralis, Fribourg-en-Brisgau,
i8g6, t. II, p. 61; BILLOT, De Ecclesiae sacramentis,
Rome,1896,1.1, p. 200. Deuxièmecas : l'enfant,ausens
usuel du mot, est adulte au sens canonique du motet
reçoit le baptême. S'il l'a demandé, en droit strict il
peut être baptisé et validementet licitement conlre
le gré de sesparents. En revanche, s'il ne veut pas le
baptême, il ne pourraitêtre baptisé ni licitement ni
validement, alors même que les parents convertis au
christianisme consentiraient à son baptême. Quia
jam est sui juris, invito etiam parente christiano, po-
tesl manere in hebraismo, dit PIGNATELLI,cité dans
les Analecta juris pontificii, Rome, 1860, p. i455;
aique haec observavi cum essem theologus deputaius
concionibus quae ad Hebraeos habentur.

B. Restrictions à la liberté du culte. — Deux ca-
nons des Décrétâtes, V, vi, 3, 7, empruntés l'un à
saint GRÉGOIRE LB GRAND, lequel reproduisait le
droit impérial, l'autre au pape ALEXANDREIII (1180),
règlent que, si les Juifs ne doivent pas êlre troublés
dans la possession de leurs synagogues, ils ne peu-
vent en ériger de nouvelles. Alexandreautorise les
réparations et les réédifications nécessaires, pourvu
qu'elles ne rendent pas les synagogues plus amples
ou plus riches que par le passé. PAUL IV (bulle Cum
nimis absurdum) décrétaqu'ils ne pourraient avoir
qu'une synagogue dans chaque ville ou lieu qu'ils
habitaient. Les papes ne se firent pas faute, quand
ils le jugèrent utile, de dispenser des prescriptions
des Décrétales et de Paul IV. BASNAGE, Histoire des
Juifs, t. V, p. 2047, nous apprend que de son temps
on comptaitneuf synagoguesà Rome, dix-neuf dans
la campagne romaine, trente-six dans la Marche
d'Ancône, douze dans le Patrimoinede Saint-Pierre,
onze à Bologne, et treize dans la Romandiole.

Défense fut faite aux Juifs de porter proeessionnel-
lement dans le ghetto la Bible ou l'arche.

§ IL LA SITUATION CIVILS '

65. Liberté d'être. — A. Les Juifs ne peuvent tou-
jours résider partout. — Us furent souvent expulsés
des Etats chrétiens. L'opinion commune des théolo-
giens, eanonistes et juristes, était que les princes, là
où ils les avaient admis, ne pouvaient les bannir
citra injuriamet peccali nolam, sine urgenli et légi-
tima causa, comme s'exprimeun juriste sévère pour
les Juifs, J. SBSSA, Tractalus de Judaeis, Turin;
1717,p. 123-124; cf. p. 33i, et A. RICCIULLI, Traclatus
de jurepersonarum extra Ecclesiae gremium existen-
tium, II, LI, Rome, 1622, p. 127-129. INNOCENT IV
(bulle Sicut tua nobis, a3 juillet 1254) autorisa l'ar-
chevêque de Vienne à chasser les Juifs de sa pro-
vince à cause de leurs agissements eontre la foi chré-
tienne et de leur désobéissance aux statuts de
l'Eglise qui les concernaient.

Dans les Etais du Sainl-Siège, Us résidèrent paisi-
blement jusqu'auxvi' siècle. PAUL IV, Pin V et CLÉ-
MENT VIII, nous l'avons vu, restreignirent cette
liberté. Clément VM dut rabattre de ses rigueurs;
il leur permitd'exercerle commerce partout, à la con-
dition de ne contracter domicile qu'à Rome, Ancône
et Avignon. Quand le duché de Ferrare (sous Clé-
ment VIII) et le duché d'Urbin (sous Urbain VM)
furent recouvréspar le Saint-Siège, les Juifs ne furent
pas rejetés des villes où ils étaient domiciliés : Fer-
rare, Lugo et Cenlo. dans le duché de Ferrare; Urbin,

Sinigaglia et Pesaro, dans celui d'Urbin. Officielle-
ment les Etats itaUens du pape contenaient donc
huit villes que les Juifs pouvaient habiter. Cf. BE-
NOÎT XIV, constitution Postremo mense (28 février:
1748), i2-i3. Us étaient libres de trafiquer partout.

B. Là où les Juifs peuvent résider, ils doivent par-
fois habiter le ghetto. —D'eux-mêmes,avec leur ten-
dance à s'isoler, d'ordinaire les Juifs s'étaient grou-
pés dans un même quartier autour de la synagogue.
La juiverie fermée et imposée apparaîtau xv» siècle
en Espagne (1412). EUGÈNE IV (bulle Dudum ad nos-
tram, 8 août i442) leur défendit, non d'habiter avec
les chrétiens — ce qu'avait fait le IIIe concile de
Latran, Décret., V, vi, 5, excluant la cohabitation
dans la même maison plutôt que dans le même
quartier — mais d'habiter inter christianos, et leur
prescrivit de vivre entre eux infra certum viculum
seu locum a chrislianis separati et segregati, extra
quem nullatenus mansiones habere valeant. Celte
bulle, et ceUes de NICOLAS V et de CALIXTÉ M qui la
renouvelèrent,restèrent lettre morte.

Il en alla autrement de la bulle Cum nimis absur-
dum de PAUL IV. Elle parquait les Juifs in uno et
eodem, ac, si Me capax non fuerit, in duobus vel
tribus, quoi satis sint, contiguis et ab habitationibus
chrislianorumpenitussejunctis...vicis, ad quos unicus
tanium ingressus pateat el quibus solum unicus exi-
tus detur. A Rome, l'exécution suivit sans retard."
PIE V étendit cetle mesure à tous les lieux où se
trouvaient des Juifs. Mais on ne constate pas que le
Saint-Siège en ait urgé l'application hors des Etals
pontificaux. Ce quartier juif s'appela ce ghetto » en
Italie (l'étymologie du mot est douteuse; ce ghetto »
est peut-être l'abréviation de ee borghetto » — petit
bourg, quartier); ce carrière » = rue, dans le Comlat
Venaissin; c Judenwiertel » ou ce Judengasse », en
Allemagne; ce juderia », en Espagne.

66. Liberté d'aller. — A. Restrictions à la liberté
d'aller. — Là où les Juifs résident, soit qu'ils se

.fixent où ils veulent, soit qu'ils habitent le ghetto,
ils n'ont pas toute liberté d'aller. ALEXANDRE M,
Décret., V, vi, 4, leur avait enjoint de tenir portes et
fenêtres closes le vendredi saint; le IVe concile de
Latran, Décret., V, vi; i5, leur défendit de paraître-
en public les derniers jours de la semaine sainte,
parce qu'ils affectaientde sortir ces jours-là avec des
habits de fête et de se moquer des chrétiens célé-
brant l'anniversairede la Passion.

A dater de l'institution du ghetto, les Juifs el sur-
tout les Juives doivent rentrer au ghetto pendant la
nuit. Le jour, à Rome, ils n'ont pas le droit d'étaler
leurs marchandises dans les rues où se déroulent
communément les processions. L'accès des maisons
chrétiennes — exception faite pour celles des juges,
avocats, procureurs, notaires el officiers avecqui ils
auraient affaire — des parloirs el chapelles des reli-
gieuses, des hospices de femmes, des lupanars, leur
est interdit. Ils ne sont pas admis aux bains publies
avec les chrétiens.

L'Eglise est étrangère à certaines dispositions hu-
miliantes qui entravèrentparfois la liberté d'allerdes
Juifs. Parmi ces ce institutions de mépris », la plus
sensible aux Juifs fut peut-être le péage corporel qui
lesassimilaitaux animaux.Une feuilledes péages de
Malemorl porte : ce

Sur chaque boeuf et cochon, et |

sur chaque juif, un sol. » Cf. J. LÉMANN,L'entrée des
Israélites dans la société française, p. 11.

B. Le port du signe. — Le ce
Juif errant » n'erre

donc pas à sa guise. Là où il peut aller, il faut que
chacun puisse le reconnaître, qu'il ne soit pas con-
fondu avec les chrétiens. L'obligation d'exhiber un
signe qui le distingue fut introduite par le IV con-
cile de Latran, Décret., V, vi, i5, qui posa le
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prineipe,maislaissaauxévêquesle soin de déterminer
la forme et la couleur du signe diacritique. Le con-
cile de Narbonne (1227) précisa que les Juifs in me-
dio pectoris déférant signum rotae, cujùs circulus sit
lalitudinis unius digiti, allitudo vero unius dimidii
palmi de canna. Le signe était en forme de roue;
de là vint l'appeUation de ce rouelle ». D'après
J. LÉVI, Revue des études juives, 1892, t. XXIV, la
roue symbolisa l'hostie que les Juifs étaient accusés
de profaner. U. ROBERT, Mémoires de la société na-
tionale des antiquaires de France, 5» série, Paris,
1889, t. IX, p. 125, exprime, ce

mais bien timide-
ment », l'opinion que ce la roue peut être considérée
commelareprésentationd'unepiècedemonnaie,allu-
sion à I'âpreté des Juifs pour le gain ou au prix de
trente deniers que Judas

.
reçut pour livrer le

Christ ». Quoi qu'U en soit, la rouelle fut adoptée un
peu partout, excepté en Espagne. La couleur varia
d'une contrée à l'autre; le jaune prévalut. Dans le
Comtat Venaissin, dans plusieurs villes d'Italie, en
Portugal, la rouellecéda la placeà un chapeau jaune.
D'autres modifications eurent lieu. Celte obligation
pesait aux Juifs, quilalaissaientvolontierstomberen
oubli. Les papes la leur rappelèrent souvent.

Le port de la rouelle aurait, d'après les historiens
juifs, contribué à l'avilissement des Juifs, les habi-
tuant à perdre tout amour-propre et toute dignité,
les façonnant à ce un maintien humble, presque
lâche » ; en outre, il aurait été, pour la populace,une
invitationà courir sus aux Juifs. Que ce signe d'infa-
mie ail eu une action désastreuse sur la tenue et le
caractère des Juifs, cela n'est pas douteux, ni qu'il
ait attiré aux Juifs des sévices.Les papes réprimèrent
ces mauvais traitements; leurs pénalités ne furent
pas toujours efficaces. Mais il est remarquableque,
toutes les fois que celte prescriptionest promulguée,
le motif unique allégué par les papes est qu'U im-
porte que les Juifs soient distingués des chrétiens,
car, à la faveur de la confusion, les Juifs se sont
glissés dans les rangs des chrétiens et ont commis
des méfaits qui auraient été impossibles ou difficiles
si l'on s'était méfié d'eux, si l'on avait su que
c'étaientdes Juifs.

67. Liberté d'agir. — A. Exercice de la liberté
d'agir. — a) Vie juive. — Entre eux, en principe, les
Juifs sont autorisés à vivre selon leurs lois et leurs
coutumes.

La puissance palerneUe, si grande chez les Juifs,
n'est pas atteinte par la législation de l'Eglise, sauf
les restrictions indiquées en matière de baptême.

Le mariage juif est respecté. Il l'est même dans
des conditions à première vue surprenantes. Lepape
MARTIN V (bulle Etsi Judaeorum, 1" février i4'9)
défendit de molester un juif de Ferrare à cause du
divorce qui avait suivi son mariage, vu que la loi
juive le lui permettait. Nous avons publié, dans
L'université catholique, Lyon, i8gi,t. VII, p. 638-647,
quatre documents, qui se rattachent aux pontificats
de PAUL IV(i555), PIE IV (I56I),GRÉGOIREXM(i5go)
et GRÉGOIRE XV (1623), permettant à un juif la biga-
mie simultanée. Il est spécifié que la première femme
est stérile dans tous les cas, sauf le second. Dans le
troisième cas, il est précisé que le juif a le consente-
ment de la première femme, et, dans le quatrième,
que la première femme ne donne pas son consente-
ment : pour obvier à l'inconvénient,la concession
pontificaleporte que, du vivant de la premièrefemme
qui habite Rome, la seconde séjournera hors de la
ville. Le motifallégué dans les nos 1, 3, 4, c'est que le
juif désire avoir des enfants et, dans celte intention,
contracter un second mariage conformémentà la loi
juive, laquelle, précisent les n"s 1 et 4, permet un se-
cond mariage après dix ans d'un premier mariage

resté stérile. Le pape autorise ce second mariage
sicut ou quantum cum Deo et sine peccato possumus,
disent les documents 1, 3 et 4. Le document 1,
émané du camerlingue de Paul IV, fut cassé, peut-
être par peur du scandale; une de ses clauses est
que la concession ne sera pas valide si -le scandale
doit s'ensuivre. Il nous révèle que nous n'avons
pas ici une innovation, que le camerlingue, agis-
sant au nom de Paul IV, agit sicuti sancta mater
Ecclesia el noslri in officia camerarialuspraedeces-
sores consueveruntnosque cum Deo et sine peccato
possumus. Ces textes ont été étudiés par M. ROSSIÏT,
De sacramento matrimonii, Paris, i8g5, t. I, p. 43g-
44a. Us posent des questionsqui méritent l'examen
des canonistes. Disonsencore que les mesures adop-
tées, pour arrêter le progrès de la populationjuive,
par la Prusse(1722), la Bavière, même par Louis XVI
dans ses lettres patentes du 10 juillet 1784, libéra-
trices par ailleurs mais défendantaux Juifs d'Alsace
de contracter mariage sans la permission expresse
du roi, sont contraires à l'esprit de l'Eglise.

Les juifs ont leurautonomie, leurrégime intérieur,
leurs tribunaux qui connaissent des délits contre la
loi juive.

b) Rapports avec les chrétiens. — Les Juifs peu-
vent avoir des ouvriers agricoles, Décret., V, vi, 2,
posséder des biens-fonds, acquérir ou échanger des
propriétés, sous les réserves que nous verrons tout
à l'heure.

Certaines professions leur furent permises : la
banque, l'approvisionnementdes royaumes, le cour-
tage et le colportage, la joaillerie, en tout temps ;
le négoce, sous ses formes diverses, jusqu'au temps
de Paul IV ; les arts et certains métiers, dans la
limite où les corporationssupportaient leur concur-
rence.

B. Restrictions à la liberté d'agir. — a) Vie juive.
— Le mariage entre Juifs est rompu si l'une des
parties se fait cathoUque et si l'autre partie refuse
de cohabiter pacifiquement avec elle, vel nullo modo,
vel non sine blasphemia divini nominis, vel ut eam
pertrahat ad mortale peccatum, dit INNOUENT M,
Décret., IV, xix, 7. Ce privilégiant paulinum, comme
l'appellentthéologiens etcanonistes,ne concernepas
seulement les Juifs, mais encoretous les infidèlesqui
se convertissent.

Les Juifs ne peuvent avoir des esclaves chrétiens,
Décret., V, vi, 2, ni des serviteurs chrétiens vivant
chez eux, ni des nourrices chrétiennes, Décret., V,
vi, 5, 8, i3, ig. Ces défenses, violées souvenj, furent
souvent renouvelées.

Pour les délits de droit commun,les Juifs relèvent
des tribunaux ordinaires. Le IIIe concile de Latran,
Décret., II, xx, 21, décréta que le témoignage des
chrétienseontre eux seraitvalable. Sur le témoignage
des Juifs contre les chrétiens, des variations se pro-
duisirent. Sans parler d'un texte obscur d'ALEXAN-
DRB III, Décret., II, xx, 23, EUGÈNEIV (bulle Dudum
ad nostram) statua : Contra eos in quibusvis casibus
christiani testes esse possunt, sed Judaeorum contra
chrislianos in casu nullo testimoniumvaleat. En cela,
comme en tout le reste, cette bulle fut peu exécutée.
Devant les tribunaux, les Juifs devaient prêter un
serment spécial, qui se compliquaitparfois de céré-
monies bizarres, le serment more judaico, cf. Du-
CANGB, Glossarium mediae et infimae latinitatis,
édit. G.-A. HENSCHEL,Paris, 1844» L M, p. gio-gu.
T. MENGHINI,Sacro arsenaleoveropraitica de II' officio
délia S. Inquisizione,Rome, i6g3, p. 323, 353, parle
uniquementd'un serment suree la sainteLoide Dieu »
et note que leur témoignage est admis contre les
chrétiens, même en matière de foi.

b) Professions interdites. — Les Juifs ne peuvent
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exercer les fonctions publiques, Décret., V, vi, 16
(IVe concile de Latran), 18 (GRÉGOIRE IX); cf.
saint THOMAS, II* IIa8, q. 10, 10. En dépit de ces
défenses, promulguées fréquemment, encore par
BENOIT XIV (bulle A quo primUm, l4 juin 1761), Us
ont été parfois fermiers ou collecteurs d'impôts,
péagers, trésoriers des princes, leurs représentants
auprès des cours étrangères, baillis dans le midi de
là France, etc. Us ne sont ni juges, ni accusateurs
publies, ni avoeats ; ils sont exclus dé la profession
des armes.

Ne nous attardons pas à la longue liste de pro-
fessions qui leur furent interdites par labulle, inexé-
Cutéè, Dudum ad ïiostram, d'EUGÈNBlV.PAULlVleur
défendit déposséder des biens-fonds; INNOCENT XIII
(bulle Ex injuncto, 18 janvier 1724) d'en louer. PAUL
IV défenditégalement toutautre commerce quecelui
du bric à brac, des vieux chiffonset de la vieille fer-
raille. Une série de décrets Ultérieurs spécifia la
défense de trafiquer des objets servant au culte et
des livres d'église et de religion.

Les médecins juifs avaient de la vogue; les grands,
les rois, les papes eux-mêmes, recouraientvolontiers
à leurs offices. G. MAHINI, Degli archiairi pontificj,
Rome, 1784, t. I, p. I34-I35, dit : ce

Le très renommé
canoniste et archidiacrede Bologne Jean d'Anagni,
dans ses commentaires sur le titre des Décrétâtes,
De Judaeis, se demande si un juif peut être médecin
du pape ou de l'empereur, et, comme Bartolo, dont
il approuve les subtilités légales, Use croit autorisé
à répondre que non; puis il conclut tout joyeux :
ceci est à noter contre maître Elie, qui fut médecin
des papes Martin [V] et Eugène [IV]. Mais cet Elie,
que Jean connutpeut-être, se moquera des juriscon-
sultes et prouvera le contraire par son fait propre
et par celui de tant d'autres de sa religion, qui fu-
rent médecinsdes papes, des empereurs et des rois. »
En effet, plusieurs papes eurent des médecins juifs,
et accordèrent des faveurs.à eux et, plus d'une fois,
par égard pour eux, à la nationjuive. Citons ALEXAN-
DRE III, CLÉMENT III, BONIFACB IX, INNOCENT VII,
MARTIN V, EUGÈNE IV, PIE II, JULES LI, PAUL III,
JULES III, SIXTE-QUINT.PAUL IV, PIE V.GRÉGOIREXIII,
défendirent aux médecins juifs de soigner les chré-
tiens et à ceux-ci de recourir à eux, hors le cas de
nécessité. Les chrétiens ne recourront pas non plus
aux chirurgiens, pharmaciens, sages-femmes, hôte-
Uers, ou agents de mariage juifs. Les Juifs ne leur
enseigneront pas les sciences ou les arts. Paul IV
a ce détail : ne se a pauperibus chrislianis dominos
vocari patiantur.

b) Familiarité avec les chrétiens. — INNOCENT M,
Décret., V, vi, i3, avait stalué que, si les Juifs ne
cessaient pas d'avoir des nourrices et des serviteurs
chrétiens,il faudrait défendre aux chrétiens d'avoir
des rapports avec eux. HONORIUS IV (bulle Nimis in
partibus, 18 novembre 1285) et d'autres papes
s'étaient préoccupés de parer aux maux résultant
pour la foi des chrétiensde leur familiarité avec les
Juifs. PAUL IV statua : cum ipsis christianis ludere
aut comedere vel familiaritatem seu conversationem
habere nullatenuspraesumant. Même dans les servi-
ces que les chrétiens furent autorisésà leur rendre,
à titre d'ouvriers louant leur travail au jour ou à
l'heure, ils doiventéviter ce qui serait dangereux ou
trop abaissant pour les chrétiens; ils ne mangent
pas chez les Juifs et n'entrent pas dans leurs mai-
sons. Dans les relations entre Juifs et chrétiens, les
chrétiens ne paraîtront pas favoriser la religion
juive. Défense done d'acheterou de recevoir en don
leurs pains azymes et leurs viandes immolées à la
juive; d'aller à leurs synagogues, à leurs fêtes, à
leurs cérémonies, à moins qu'il n'y ait ni scandale

ni péril de perversion; de leur acheter ou vendre,
et de les faire travailler, le dimanche. Les femmes
chrétiennes n'iront jamais au ghetto, les hommes
jamais de nuit. Les médecins chrétiens ne soigne-
ront pas les Juifs, si ee n'est en cas de peste, à dér
faut de médecins juifs. Juifs et chrétiens ne man-
geront ni ne se livreront ensemble à des jeux, dan-
ses, etc. Les Juifs ne peuvent apprendre des chré-
tiens les sciences, les lettres et les arts, sans une
permission, qui portera qu'ils soient instruits en

: dehors du ghetto, dans une maison privée, où il n'y
ait pas d'enfants chrétiens, non les jours de fêtes,
par un maître dont la suffisance et la piété soient
reconnues. Les Juifs ne peuvent être promus à un
doctorat dans une Université catholique.

Toutes ces mesures tendent à isoler des chrétiens
les Juifs et à supprimer un contact où la foi des
chrétiens courrait des risques, ainsi que le prouve
l'expérience. Posé de bonne heuTe par les concUes
particuliers et les écrivains ecclésiastiques, le prin-
cipe en a été officiellement adoptépar l'Eglise à dater
d'iNNocENT IU et consacré par les Décrétâtes de
GRÉGOIREIX. L'application a été élargieet accentuée
par PAUL IV. Pratiquement, les sévérités de ce pape
n'ont pas été maintenues telles quelles, sauf par
intervalles.

§ III. LA
ce SERVITUDE » JUIVE

BS. Jusqu'au xm* siècle. — Les textes de la Ge-
nèse, xxv, 23, sur Esaù serviteur de Jacob, et de
saint Paul sur ce verset de la Genèse, Rom., ix, i3,
et sur les deux Testaments figurés par Agar et Sara,
sur les Juifs fils de la servante, donc serviteurseux-
mêmes, et les chrétiens, fils de Sara, libres comme
elle, Gai., w, 22-31, eurent auprès des chrétiens un
succès qui se comprend. Us y virent la proclamation
de la supériorité du christianisme. TERTULLIEN,Ad-
versus Judaeos, 1, disait : Procul dubio, secundum
edictum divinae locutionis, prior et major populus,
id est judaicus, serviat nccesse est minori, et minon
populus, id est christianus, superet majorent. Il indi-
quait les causes de ia déchéance des Juifs : leur
idolâtrie obstinée,leur conduiteenvers leChrist,xm.
CONSTANTIN, dans la lettre sur la célébration de la
Pâque, rapportéeparEUSÈBE, De vita Consiantini,M,
xvm, déclare que ce serait une chose indigne de:
suivre la coutume de ces Juifs, qui, cum manus suas
nëfario scelere contaminarint, merito impuri homînes
caecitate mentis laborant... Nihil ergo nobis com-
mune sit cum inimicissimaJudaeorum turba. Et, à ce
qtfEusÈBE nous apprend, ibid., IV, xxvn, il fit une
loi ne christianus ullus serviret Judaeis, neque enim
fas esse ut U qui a Domino redempti esseht prophe-
tarum ac ffomini inlerfectoribus servituiis jago sub-'
ierenlur. Une loi d'HoNORiuset de THÉODOSE (423),
C.theod., XVI, vm, 26, défendit aux Juifs d'avoir
des esclaves chrétiens, car il ne sied pas que des
chrétiens soient au pouvoir des infidèles. Conformé-
ment à cetle loi et dans le même esprit, saint GRÉ-
GOIRE LE GRAND rappela aux rois des Francs Théodo-
ric et Théodebert et à la reine Brunehaut que les
chrétiens, membres du Chris-t, ne doivent pas être
foulés aux pieds des ennemis du Christ, Epist., IX_,

cix, ex, cf. M, xxxvm. Et le IIIe concile de Latran
anathématisa ceux qui, préférant les Juifs aux chré-
tiens, recevraient le témoignage des Juifs eontre ies.
chrétiens et non celui des chrétiens contre les Juifs,
cum eos christianis subjacere oporteat, Décret., II, :

xx, 21. Enfin, deux passages d'iNNOCENTHT, Epist.,
VH, CLXXXVI ; VIII, cxxi, dont le dernier,reproduiten
partie dans les Décret., V, vi, i3, contient ces mots
EtsiJudaeos, quos propria culpa submisitperpetuaè
servituti..., pietas chrvstiana receptet, achèvent de
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nous éclairer sur la portée de la ee servitude » juive.
Le servus n'y est pas le ce serf » du moyen âge, moins
encore 1' « esclave ». C'est le descendant d'Agar ou
d'Esaû, primé par son frère plus jeune. En rejetant,
en crucifiant le Christ, U s'est réduit à une infério-
rité perpétuelle. Il ne doit pas dominer sur les chré-
tiens, enfants de Sara, nés de Jacob. Ennemi du
Christ, il ne doit pas commander aux membres du
Christet les fouler aux pieds. U ne doit pas acheter,
par conséquent, ou garder des esclaves qui sont
chrétiens ou qui le deviennent. U est supportéchez
les chrétiens par miséricorde et non admis par droit.

69. A.partir du xnie siècle. — Cependant, de
servi, au sens large du mot que nous venons de pré-
ciser, les Juifs étaient devenus servi du roi ou du
seigneur. Une théorie fameuse en Allemagne, et qui
est consignée dans le Schwabenspiegel, assigna, dès
le xne siècle, des origines romaines à ce servage ; le
roi Titus aurait donné au trésor impérial les prison-
niers juifs, et ils seraient restés la propriété, les
serfs de l'empire. C'est là une de ces fantaisies dont
l'histoire est depuis longtemps désencombrée. Une
explication plausibleest celle d'O. STOBBE, Die Juden
in Deutschland waehrend des Miitelalters in politis-
cher, socialer und rechtlicher Beziehung, Brauns-
e'aweig, 1866. Réduits aux abois par des bandes
d'aventuriers recrutés, sur les bords du Rhin, pour
la première croisade, les Juifs supplièrent l'empereur
de les dérendre. Il y consentit, moyennant une rede-
vance. Les Juifs, ses protégés, furent appelés servi
camerae, Kammerknechie, les serfs de la chambre
impériale. Quiconquevoulut leur imposer des taxes
ou exercer sur eux tout autre droit de souveraineté,
ne le put qu'en vertu d'une concession impériale. Au
cours des temps, le droit de ee tenir des Juifs » fut
accordé tantôt à des villes, tantôt à des seigneurs.
La notion du servage caméral se transforma, sans
qu'U soit possible de préciser les phases ni les rai-
sons déterminantes de son évolution,

ce
La dépen-

dance des Juifs à l'égard de l'empereur se fit plus
étroite ; leur faculté d'aller et de venir librement fut
progressivement restreinte, et il advint que la con-
fiscation générale punit l'émigrationnon autorisée.
Le fisc, cependant, aggravait ses exigences à leur
égard, et la -propriétéde leurs biens finit par être
mise en question.Auxiu' siècle, cette évolution était
arrivée à son terme. Non seulement en Allemagne,
mais encore aUleurs, les Juifs étaient hors cadre,
avecune libertépersonnelleréduite,un droit de pro-
priété précaire et des obligations onéreuses envers
le fisc », S. DEPLOIGE, Saint Thomas et la question
juive, 2* édit., Paris, igo2, p, 34. Etre servi des prin-
ces ce fut communémentêtre taillables à merci dans
l'intérêt général.

Ce n'est pas au titre de ee serfs » que le IV concile
de Latran, dans son décret pour le recouvrementde
la Terre sainte, EUGÈNE M, dans sa lettre du Ier dé-
cembre II45 au roi Louis VII de France, P. L-,
t. CLXXX,col. io65, cf. saint BERNARD,Epist. cccLm,
et PIERRE LE VÉNÉRABLE, Epist., IV, xxxvi, dans la
lettre où il presse Louis VU de faire rendre gorge
aux Juifs, demandent que les Juifs concourent, par
leur argent, à la croisade ; l'idée commune à ces do-
cuments, c'est qu'une entreprise à laquelle tout le
monde contribue doit bénéficier de la contribution
des Juifs. En revanche, au temps de saint THOMAS
d'Aquin, la théorie de la ee servitude » civile des
Juifs s'est implantée dans le droit public. Saint
Thomas acceptele principe, mais en modère l'appli-
cation. La « servitude » civile des Juifs ne doit avoir
que des conséquences d'ordre civil, et non au détri-
ment du droit naturel ou divin. Cf. IIa Ilae, q. IO,
ro, 12, IU», q.68, io,ad 2m, et BENOÎTXIV, bulle Probe

te meminissé (i5 décembre r)bi), i5. Jusqu'où peu-
vent aller ces conséquencesd'ordrecivil ? Saint Tho-
mas eut l'occasion de s'en expliquer. La duchesse
AUx de Brabant le consulta au sujet de taxes dont
il était question de frapper les Juifs. Dans son De
regimine Judaeorum ad ducissam Brabantiae, il ré-
pondit : d'après le droit public, les Juifs étant des
servi perpétuels, les princes qui ont des Juifs dans
leurs terres peuvent prendre leurs biens, sous deux
réserves. D'abord, U ne faut pas du tout leur enlever
necessaria vitae subsidia, par quoi le saint enten-
dait non pas le juste nécessaire pour ne pas mourir
de faim, mais tout ce qui est indispensableau con-
fort de l'individuet de sa famille, tout ce qui n'est
pas le superflu. Cf. Il* Il^e, q. 32, 6 ; S. DEPLOIGE, op.
cit., p. 37-38. Ensuite, il faut éviter de descendre aux
extrêmes, d'irriter les Juifs en exigeant d'eux plus
que par le passé. L'expression de saint Thomas,
Opéra omnia, Parme, i865, t. XVI, p. 2g2, est digne
de remarque : Licet, ut.jura dicunt, Judaei merito
culpae suae sint velessentperpeluaeservituti addicti,
et sic eorum res terrarum domini possint accipere
tanquam suas. Le jura dicunt vise évidemment les
textes du droit romain et du droit canon. Déplaçant
la perspective historique, il leur attribue non leur
sens réel, mais celui qui s'harmonise avec le droit
public de son temps.

Pour la même raison, l'Eglise a décrété que les
Juifs ne deviendraient pas des esclaves chrétiens,
dit saint Thomas, IIa IIac, q. 10, 10, traitant des in-
fidèles soumis tempoTellement à l'Eglise et à ses
membres, quia, cum ipsi Judaei sint servi Ecclesiae
potest disponere de rébus eorum, sicut etiam prin-
cipes saeculares militas leges ediderunt circa suos
subditos in favorem libertatis. Les Juifs et tous les
infidèles vivant dans la sujétion temporelle de
l'Eglise et des chrétiens — les autres ne peuvent ac-
quérir dominium seu praelaturam fidelium, mais
l'Eglise tolère qu'ils conserventce droitquand il est
préexistant au baptême, qui a transformé des infi-
dèles en fidèles — sont servi de l'Eglise, et celle-ci
peut disposer de leurs biens, non pas assurément de
façon arbitraire, mais in favorem libertatis, en
faveur de la liberté chrétienne quand elle décide que
tout esclaveembrassant le christianisme est libre, et
en faveur de la liberté humaine du même coup, car
c'a été là un des moyens qui ont détruit peu à peu
l'esclavage.

Dans tout cela, cette maxime, ce Les Juifs sont
servi perpétuels », ne repose done pas exclusivement
sur les principes chrétiens, mais elle est fondée
encoreet surtout ee en partie sur les idées propresau
moyen âge féodal concernantl'organisation sociale,
et en partie sur le droit positifinstitué par les empe-
reurs et adopté dans la chrétienté entière », H. GAY-
RAUD, L'antisémitisme de saint Thomas d'Aquin,
3e édit., Paris, 1896, p. 265.

Avec la disparitionprogressivedu droit public du
moyen âge, cette notion de la ce servitude » juive
s'évanouit. Seule subsista la ce servitude » entendue
au sens primitif du mot. Même en plein moyen âge,
c'est d'elle qu'il est question dans la plupart des
textes ecclésiastiques. Quand il y est dit que les
Juifs sont les servi des chrétiens, ee langage signifie
que les Juifs sont tolérés par les chrétiens, non ad-
mis en vertu d'un droit, qu'ils doivent éviter de
combattre le christianisme et que, parconséquent, Us
ne doivent pas dominer sur les chrétiens,car le pou-
voirqu'ils auraient ils le tourneraient,conformément
à leurs habitudesinvétérées, contre la foi chrétienne.
Les chrétiens sont fils de Sara, les Juifs sont fils de
la servante. Dans le même sens, mais en retournant
l'expression, les Juifs se disaient libres et disaient
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les chrétiens esclaves. Le juif qui traduisit l'Image
du monde s'exprime ainsi : ce

Ce livre est la clef de
toute intelligence... Voyant cette apparition, je me
suis écrié:

ce
O Dieu, pourquoi le fils de l'esclave pos-

sède-t-il les habitations de l'intelligence, tandis que
le fils de la maltresse est assis solitaire et silen-
cieux » ? Cf. RHNAN, Histoire littéraire de la France,
t. XXVII, p. 5o3.

BIBLIOGRAPHIE. — Bernard Gui, Practica inquisitio-
nis hereticepravilatis, édit. C. Douais, Paris, 1886,

p. 35-36, 3g-4o, 4g-5o, 288-2g2, 2gg-3oo ; Nicolas
Eymeric, Directorium inquisiiorum, édit. F. Pefla,
Rome, 1578, p. 66, i38, i58-i5g,24i-2_43, 2g5, cf. les
annotations de Pena, p. g3 g4 ; Marquard de Su-
sannis, De Judaeis et aliis infidelibus, Venise,
i558; A. Ricciulli, Tractalus de jure personarum
extra Ecclesiae gremium existentium, 1. II, Rome,
1622, p. 129-132 ; J. Sessa, Tractatus de Judaeis, eo-
rum privilegiis, observantia et recto inlelleclu,
Turin, 1717 ; lous les commentateurs des Décrétâ-
tes, V, VI; F. Revira Bonet, Armatura de forti
ovvero memorie spettanti agli infedeli Ebrei che
siano 0 Turchi, Rome, 1794; U. Robert, Les signes
d'infamie au moyen âge, Juifs, Sarrasins, héréti-
ques, lépreux, cagols et filles publiques, dans les
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t. XI, p. 28g-3ig ; H. Gayraud, L'antisémitisme de
saint Thomas d'Aquin, 3" édit., Paris, 1896; S. Rei-
nach, L'inquisition el les Juifs, dans la Revue des
étudesjuives, Paris, 1900, t. XLI, Actes et conféren-
ces, p. xLix-Lxrv; S. Deploige, Saint Thomas ella
questionjuive, 2* édit., Paris, 1902.

IV. L'Eglise et les Juifs

La polémique antijuive

| I. Les controverses orales. § IL Les écrits. § III.
L'apologétique chrétienne. § IV. Les conversions.
§ V. 7,es attaquescontre le judaïsmeet le ton de la
polémique.

§ I. LES CONTROVERSES ORALES

70. Jusqu'en 1100. — Plutôt rares, les discussions
entre Juifs et chrétiensne furent pas inouïes. Nom-
bre d'ouvrages de polémiqueantijuive se présentent
sous la forme d'un débat enlre deux interlocuteurs,
dont l'un est chrétien et l'autre juif. C'est là, le plus
souvent, pur artifice littéraire. Il n'est pas sûr, par
exemple, quesaint JUSTIN ait engagé avec un juifune
controverse dont les principales idées sont repro-
duites dans le Dialogue avec Tryphon. Parfois, au
moins au moyen âge, une discussion véritable fut
racontée par l'un des antagonistesou par tous les
deux. Cf. O. ZOECKLER, Der Dialog im Diensle der
Apologelik, Gûlersloh, i8g3. En tout cas, l'existence
de controverses orales est attestée de bonne heure.
C'est à la suite d'une discussion entre un chrétien et
un prosélyte juif que TERTULLIEN écrivit son Adver-
sus Judaeos. ORIGÈNE apprit l'hébreu pour pouvoir
disputer avec les Juifs et recommande l'élude des li-
vres bibliques afin de pouvoir leur répondre; U dit
avoir eu des controverses avec eux, C. Cels,, I,
XLV, XLIX, LV, LVI; II, xxxn. Sainl EPIPIIANE eut une
discussion avec le rabbin ISAAC de Salamine. Saint

ISIDORE de Péluse, Epist., I, xvm, CXLI, CDI; 11, xcix;
M, xix, xciv; IV, xvn, documenta divers chré-
tiens qui avaientsubi l'assaut des Juifs. GRÉGOIREde
Tours, 77. F., VI, v, résume une discussion qu'il sou-
tint, de concert avec le roi Chilpéric, contre le juif
PRISCUS. A Pavie, ALCUIN assistaparhasard à un dé-
bat entrele juif JULIUS et maître PIERRE de Pise.Saint
NIL le jeune eut des entreliensthéologiques avec le
médecin juif SABBATAÏ DOMNOLO. Et saint PIERRB DA-
MIBN raconte que, de son temps, les discussions en-
lre Juifs et chrétiens étaient fréquentes.

71. Après 1100. — Elles le sont davantage en,
avançantdans le moyen âge. L'esprit d'iNNOCENT M,
impétueux et combatif, anime les catholiques. Les
Dominicains et les Frères mineurs donnentà la polé-
mique anti-juiveun tour pressant. Des Juifs baptisés
entrent dans les ordres. Grâce à eux, le clergé el les:
moines s'initient à la littérature rabbinique. Les
Dominicains surtout étudient l'hébreu, l'arabe, la
Bible et le Talmud, afin de se munir d'armes effi-
caces. Des polémistes instruits, parfois Juifs de
naissance, sortent de leurs rangs. La création de
six écoles de langues orientales en Europe, décrétée
par le concile de Vienne (I3I 1), facilite la tâche.

Les plus importantes controverses de vive voix
entre chrétiens et Juifs furent celles de Paris (1240),
à la cour de saint Louis, entre le juif baptisé NICO-

LAS DONIN et R. YEHIEL de Paris ; de Barcelone
(i2Ô3), en présence du roi Jayme, entre le domini-
cain PAULCHRISTIANI, juif baptisé, et MOÏSE BEN NAH-
MAN; de Tortose (I4I3-I4I4)> devant Benoît XIII
(Pierre de Luna),entre le médecin, juif converti, JÉ-
RÔME DE SAINTE-FOI et vingt-deux rabbins. D'autres
controverses, moins solennelles, avaient lieu devant
des auditoires plus restreints, tantôt d'un commun
accord entre chrétiens et Juifs, tantôt provoquées
par les Juifs, par leurs attaqueset leurs moqueries,
tantôt imposées par les chrétiens, spécialement en
Espagne, où les Juifs baptisés, voulantà toute force
convertir leurs anciens coreligionnaires, se préva-
laient d'ordres royauxqui obligeaient les Juifs à ve-
nir discuter avec eux.

La controverse publique n'était pas sans périls
pour la cause chrétienne. Celle-ci courait risque
d'être mal défendue.L'agresseur pouvait être habile.
Certaines matières ne sont guère susceptibles d'une
discussion publique profitable. L'objection est aisée
à saisir, elle reste ; la réponse, même exceUente, est
au-dessus du gros des auditeurs, el s'oublievite. On
sait le mot de sainl Louis ce que nul, s'il n'est très
bon clerc, ne doit disputer avec ces gens-là ; le laïque,
quand il entend médire de la loi chrétienne, ne la
doit défendre que de l'épée, dont il doit donner dans
le ventre, tant comme elle y peut entrer ». Le roi,
comme l'observe M. SEPET, Sainl Louis, 2e édit.,
Paris, i8g8, p. 75-76, distingue enlre les clercs elles
laïques et s'exprime, « dans ses entreliens familiers,
avec une véhémence humoristique dont U serait, ce
nous semble, un peu lourdaud de prendre les pieu-
ses saillies tout au pied de la lettre ». Mais les polé-
mistes, de leur côté, signalèrent les dangers et l'ina-
nité de ces discussions publiques. Cf. PIERRE de
Blois, Contra perfidiam Judaeorum, 1. Sainl THO-
MAS d'Aquin, II" IIae, q 10, 7, traça les règles à sui-
vre. GRÉGOIRE IX (bulle Sufficere débiterai, 5 mars
1233) manda aux évêques d'Allemagne de ne pas
permettre ces controverses orales en public. Elles
n'eurent lieu de plus en plus qu'exceptionnellement.

Les controverses privées, au contraire, ont été de
tous les temps, soit qu'elles se soient dérouléesentre
un petit nombre de disculeurs, comme celles qui se
produisirent chez Pic de la Mirandole, au rapport
de MARSILE FICIN, Epislolae, Nuremberg, i4g7> fol.
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182-183, soit qu'elles aient consisté dans des entre-
tiens entre un chrétien et un juif, dans le genre de
ceux d'HuET avec le plus savant des Juifs d'Amster-
dam. Cf. HUET, Démonstratio evangelica, praef., 2,
Paris, 1699, p. 2-3.

§ II. LES ÉCRITS

73. Des origines à 313. — Le pseudo-BARNABÉ;
s. JUSTIN, Dialogue avec lejuif Tiyphon; TERTULLIEN,
AdversusJudaeos; s. CYPRIBN, Tesiimonia ad Quiri-
fjum; Pseudo-CYPRiEN, De montibus Sina et Sion;
V AdversusJudaeos (semble se rattacher au cercle de
Novalien); NOVATIBN, De cibis judaicis; GELSE, Ad
Vigilium episcopum de judaica incredulitale (préface
de la traduction latine du Dialogue d'Ariston de
Pella); De solemnitalibus,sabbalis etneomeniis, écrit
avant le concile de Nicée, d'après PITRA, Spicilegium
solesmense, Paris, i85a, t. I, p. xi-xn, qui a publié
ce traité, p. g-i3). Ces écrits, le dernier excepté, se
trouvent dans MIGNE. Il en sera de même, sauf indi-
cation spéciale, de ceux qui suivront (il n'y a pas à
rappeler que les 1éditions de Migne sont insuffisantes
en ce qui regarde l'antiquité chrétienne). Des frag-
ments de s. HIPPOLYTE (authenticitédouteuse);». MÉ-
LITON ; MORINCS d'Alexandrie(p.p. PITRA, Spicilegium
solesmense, t. I, p. I4-I5). Traitent,mais non pas ex-
clusivement,des Juifs : s. IRÉNÉE; ORIGÈNB,C. C, I-II ;
COMMODIEN, etc. Ecrits perdus : ARISTON de Pella,
Dialogue de Jason et de Papiscus ; MILTIADE ; peut-
être s. APOLLINAIRE; S. SÉRAPION d'Antioche; THÉO-
DOTE d'Aneyre; ZOPHYRK; ARTAPANUS. Sur la littéra-
ture relative à la Pàque, cf. C. "WERNBR, Geschichte
der apologetischen und polemischen Literalur der
christlichen Théologie,2e édit., Ratisbonne, i88o„t.I,
p. G2-67.

73. De 313 à 1100. — En Orient : EUSÈBB, Démon-
strationévangélique; s.GRÉGOIREdeNysse(ses'ExJoy«i
ont subi des altérations); s. JEAN CHRYSOSTOME; un
sermon Contre les Juifs, les païens et les hérétiques
(parmiles spuriade Chrysostome); s. BASILE deSéleu-
cie; le Dialogue des juifs Papiscus et Philon avec un
moine (du vu» ou du vin» siècle, p. p. A.-C. Me GIF-
FERT, Dialogue belween a Christian and a je»', Mar-
burg, 188g, p. 49-83); le Dialogue d'Athanase et de
Zachée et le Dialogue de Timothée et d'Aquilà (du
vme siècle, p. p. F.-C. CONYBEARE, Analecta oxo-
niensia, Oxford, 1898; des fragments du second,
P. G., LXXXVI, 25i-a55); la Disputt contre les Juifs
(faussementattribuéeà s. Anastase le Sinaïte, P. G.,
t. LXXX1X, col. i2o3-i28a); et, parmiceux qui trai-
tent des Juifs en même temps que d'autres sujets, s.
EPHREM (p. p. LAMY, Malines, 1882-1902); s. ISIDORE
de Péluse; THÉODORE ABUGARA (P. G., t. XCV1I, et
mieux G. GRAF, Die arabischen Schrifien der Théo-
dorAbu QurraBischofsvon Ilarrân,Paderborn, 1910).
Les récits de controverses apocryphes : Acta sancti
Silveslri (dans B. MOMBRITIUS, Sanctuarium seu vitae
sanciorum, réédition de Paris, 1910, t. II, p. 5o8-53i,
controversedevantl'empereur Constantinet sa mère,
légende d'origine orientale, rédaction, probablement

.
de la fin du v* siècle); la controverse à la cour des
Sassanides(à peu près dumême âge, p.p. E. BHATKE,
Bas sogenannie Religionsgespraecham Hofe der Sas-
saniden, Leipzig, 1899); le Dialogue avec le juifHer-
ban del'énigmatique s. GRÉGENCE, évêque deTaphar.
Des fragments d'EusÈBE d'Emèse (p. p. L.-J. DELA-
PORTE, lùlie de bar Sinaya métropolitainde Nisibe,
Chronique, trad., Paris, 1910, p. 3n); d'ANTiocHUs
de Ptoléniaïs; de s. CYRILLE d'Alexandrie; de THÉO-
DORET de Cyr ; de JÉRÔME de Jérusalem (plutôtdu
viue siècle que du iv", cf. P. BATIFFOL, Revue des
questions historiques, Paris 1886, t. XXXIX, p. 248-

255) ; de LÉONCE de Néapolis en Chypre; d'ETiENNB
de Bostra (p. p. J.-M.MERCATI, Theologische Quar-
talschrift, Tubingue, i8g5, t. LXXVII, p. 6G3-6Ô8);
d'un anonyme (p. p. A.-M. BANDINI, Catalogus codi-
cum manuscripiorum bibliolhecae Mediceae-Lauren-
iianae, Florence, 1964, t. I, p. i65). Un écrit de Dio-
DORE de Tarse est perdu.

En Occident : EVAGRE,Altercalio Simonisjudaeiet
Theophili christiani : le De altercatione Ecclesiae et
Synagogae dialogus; s. AUGUSTIN; deux écrits pseudo-
augustiniens,le Contra Judaeos, paganos et arianos
sermo de symbolo et VAdversus quinque haeresesseu
contra quinquehosliumgênera ; SÉVÈRE de Minorque;
s. MAXIME de Turin; s. ISIDORE de Seville; s. ILDE-
FONSE de Tolède; s. JULIEN de Tolède; PAUL ALVARE
de Cordoue; le clerc HENRI; S. AGOBARD de Lyon;
AMOLON de Lyon; RABAN MAUR; FULBERT de Char-
tres; s. PiBniiE DAMIBN. Beaucoup d'écrivains, qui
n'ont pas composé un traité contre les Juifs, s'occu-
pent d'eux dans diverses oeuvres, en particulier
S. AMBROISE, S. LÉON LE GRAND, S. SlDOINB APOLLI-
NAIRE, S. JÉRÔME,CASSIODORE, S. GRÉGOIRELU GRAND,
s. BRUNO de WURTZBOURG. Est perdu un ouvrage de
YOCONIUS ou BUCONIUS, évêque de Mauritanie.

74. De 1100 à 1500. — En Orient : EDTUYMIUS
ZYGABÈNE; ANDRONIC Ier COMNÈNE; GEORGES OU GRÉ-
GOIREde Chypre, patriarchede Constantinople ; l'em-
pereur JEAN CANTACUZÉNE(p. p. R. GUALTERUS,Bàle,
i543). Des écrits inédits de ce même Jean Cantacu-
zéne sous le nom de CHRISTODULE(son nom de moine
après qu'il eut résigné l'empire) ; de MICHELGLYCAS ;
de NICOLASd'Otranle(Hydruntinus); de TUADDÉE de
Péluse; de THÉOPHANE de Nicée ; de MATTHIEU BLAS-
TARÈS (Hieromonachus), de JEAN SAITA de Cydonia
(Crète);de GBNNADESCHOLARIUS,patriarche de Cons-
tantinople.

En Occident.Ecrits des chrétiens d'origine : ODON
de Cambrai; GILBERT CRISPIN; GUIBERT de Nogent;
RUPERT de Deutz; ABÉLARD; PIERRE LE VÉNÉRABLE;
pseudo-GuiLLAUME de Champeaux (sorte de contre-
façon de Gilbert Crispin); RICHARD DE SAINT-VICTOR
(il s'agit du De Emmanuele libri If, qui intéresse la
polémiqueantijuive sans être directement contre les
Juifs); INGHETTO(ïgnetus) CONTARD (p. p. F. CARBON,
Venise, 1672); PIERRE de Blois; GAUTIER de Châlil-
lon et BAUDOUINde Valenciennes; JOACHIM de Flore
(inédit); ALAIN de Lille, De fide catholica, III; ano-
nymes (P. /.., t. CCXIII, col. 749-808 ; Bibliotheca
maxima Palrum, Lyon, 1677, t. XXVII, p. 619; His-
toire littérairede la France, Paris,1763, t. XII, p.436-
437; MARTÈNE et DURAND, Thésaurus novus anecdo-
torum, Paris, 1717, t. V, col. I497-I5O6). A partir du
moment où s'arrête la Patrologia latina de Migue :
les Extractiones de Talmut (peut-êtredu dominicain
THIBAUT de Saxe, p. p. I. LOEB, Revue des études jui-
ves, Paris, 1881, t. II, p. 248-70, t. III, p. 3g-55); s. THO-
MAS d'Aquih, De regimine Judaeorum ad ducissam
Brabantiae, dans Opéra, Parme, i865, t. XVI, p. 292-
2g4 ; RAYMOND MARTIN, dominicain, Pugio fideiadver-
sus Mauros et Judaeos (p.p. J. DE VOISIN, Paris,I65I);
R. LULLE, Liber de gentiliet tribus sapienlibus; VIC-
TORPORCHETODE' SELVATICI (Selvaticus), Paris, i52o;
NICOLAS de Lire (n'est probablement pas d'origine
juive); le dominicainLAUTBRIUS DE BATINEIS;l'augus-
tin BERNARD OLIVER; JACQUES CIVEROSUS de Daroca
(Aragon); le carme JEAN de Baconlhorpejl'augustin
PAUL de Venise; l'humaniste GIANOZZO MANETTI;
ETIENNE BODIKER, évêque de Brandebourg; le domi-
nicain JEAN LOPEZ; le cardinalJEAN DE TORQUEMADA;
NICOLAS de Cues (dans son Dialogus de pace seu de
concordantia fidei, Bàle, i565, s'adresse aux païens,
aux Juifs et aux musulmans); MARSILE FICIN, De
religione christiana et fidèi pietate, Paris, i5io (la
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lie partie est presque entièrement contre les Juifs);
le dominicain PIERRE-GEORGES SCHWARTZ {Niger) ;

s. ANTONIN de Florence, Dialogus discipulorum
Emauniinorinncum peregrino, Florence, i48o; le vé-
nitien PAUL MOROSINI (ilaurocoenus), De aeterna
iemporalique Chrisii générations, Padoue, i473;
PIERRE BRUTO(de Brutis), VictoriaeadversusJudaeos,
Vicence, 1489; JACQUES PEREZ d'Ayora (-}- i49°),
Lyon, i5i2; un anonyme, Pharetra fidei catholicae
sive disputatio judaei et christiani, Leipzig, a4g4 ;
SAVONAROLE, Triumphus crucis, Florence,1497 (une
partie du IVe livre), Dialogus spiritus et animae,
Venise, i538 (IIIe livre). En dehors des ouvrages de
polémiqueanLijuive directe, les Juifs apparaissent
aans des écrits contre les hérétiques, tels que ceux
d'EaRARD de Béthune et de Luc de Tuy, dans les
livres des commentateurs de l'Ecriture, des théolo-
giens, des canonistes, chez les sermonnaires, les
épistolaires, les historiens et les chroniqueurs, les
auteurs des mystères, les satiriques,les conteurset
les poètes.

En Occident.Ecrits des Juifs baptisés. R. SAMUEL
de Fez (Marochianus),De adventu Messiae, P. £..,
t. CXL1X, col. 337-368 (très probablement apocry-
phe, composé peut-être par le juif converti PAUL de
Valladolid en i33g). Au xn° siècle, PIERRE ALPHONSE,
Dialogi, P. L., t. CLV1I, col. 535-572; le prémontré
IIERMANN (JUDAS de Cologne), De sua conversione,
(P. C, t. CLXX, col. 8o5-836, trad. A. DE GOURLET,
Paris, 1902). Au xme siècle, GUILLAUMEde Bourges,
(fragments dans J. HOMMEY, SupplementuiiiPairum,
Paris, i685, p. 4i2~4i8);le dominicain PAUL GHRIS-
TIANI (procès-verbal latin de sa conférence avec
Nahmamide(i263), dans WAGENSEIL, Tela ignea Saia-
naë). Au xv<= siècle, JÉRÔME DE SAINTE-FOI, Contra
Judaeorumperfidiam(on IJebraeomastix),dans M, DE
LA BIGNB, Bibliotheca Patrum, 4° êdit., Paris, 1624,
t. iv"2, p. 741-794; PAUL DE BONNEFOY, Liber fidei,
(p. p. P. FAGIUS (BUCHLIN), Isni, i54a, cf. Revue des
études juives, 1882, t. IV, p. 78-87, t. V, p. 67-67,
283-284); PAUL de Burgos ou DE SAINTE-MARIE, A'cra-
iinium Scripturarum, Mantoue, 14^5 ; NEUMIA, fils
d'Haccana,deux lettres pour le christianisme, Rome,,
vers i48o;le franciscain ALPHONSE DE SPINA, Forta-
litiumfidei (nombreuses éditions; la 1ère, sans indi-
cation de lieu, en 1487); PIERRE DE LA CABALLERIA,
Zelus Christi, Venise, i5g2. Parmi les écrits qui n'ont
pas été publiés, citons ceux d'ALPHONSE et de JEAN
de Valladolid, d'Asïnuc RIMOC de Fraga, d'ALBERT
(dit Novellus)de Padoue, de JEAN d'Espagne, connu
encore sous le nom de JEAN L'ANCIEN de Tolède, etc.

75. De 1500 à 1789. — Les écrits se multiplient
considérablement. L'imprimerie facilite leur diffu-
sion, ils ont pour auteurs des catholiques, des Juifs
baptisés (ALPHONSE de Zamora, VICTOR DE CAR-
BEN, etc.), des Grecs schismatiques,tel MÉLÈCE PEGAS
(qui édita un traité, en grec et en ruthène, à Lem-
herg, en i5g3), des protestants.

La littérature antijuive ressemble, d'abord, à celle
du passé. L'institutionde prédications pour les Juifs
(i584) amène une nouvelle forme de polémique,dont
nous avons un spécimen — défectueux — dans les
cent sermons de J.-M. VINCENTI, Il Messia venuto,
Venise, i65g. Souvent les Juifs sont combattus dans
des ouvrages qui établissenten général la vérité du
christianisme. Les plus fameux sont le De verilaie
fidei christianae de l'espagnol J.-L. VIVES, Bâle,
i543 ; le Traité de la vérité de la religionchrétienne
de P. DU PLESSIS-MORNAY, Anvers, 1679; Les trois
vérités contre tous athées, idolâtres, Juifs, mahomé-
tans, hérétiques et schismatiques de P. CHARRON,
Paris, 15g5;surtout le De veritaie religionis christia-
nae d'H. GROTIUS, Paris, 1627 (voir l'édition en trois

volumes, Halle, 1734-1739); surtout les Pensées de
PASCAL, et le Discoui-s sur l'histoire universelle de
BOSSUET; cf. P. MONTMÉDY, l'riumphus religionis de
atheismo, geniilismo, judaismo et haeresisivede reli-
gionis successu et antiquilaie ex libro J-B. Bossuet
Discours sur l'histoire universelle, Ratisbonne, rji5'.
Mentionnonsencore D. HUET, Demonstratio evange-
lica, Paris, 167g; C-F. HOUTTEYILLK,La vérité de la
religion chrétienne, Paris, 1722, etc. Le traité De
vera religione, inauguré par Marsile Ficin, et qui
prend sa place, au xvuie siècle, dans tous les cours
de théologie, est, pour une part notable, l'aboutis-
sant et désormais la forme principale de la polé-
mique religieuse antijuive.

Nous avons parlé de la querelle de Reuehlin. La
question de la cabbale lit éclore toute une littéra-
ture, chimérique et puérile, sur l'utilisation des
livres cabbalistiques au profit du christianisme. Le
livre le plus important fut la ICabbala denudata seu
docirina Hebraeorum transcendentalis et metaphy-
sica atque theologka deC. KNORRDE ROSEN, Sulzbach
et Francfort, 1677-1678. Du moins, à s'occuper du
Talmud et de la cabbale, gagna-t-on de mieux con-
naître l'hébreu. Par GILBERTGAULMIN,JEANLIGHTFOOT
et RICHARD SIMON, l'esprit scientifique pénétra, non
toujours sans écarts, l'étude des choses juives. Les
progrès de l'exégèsebiblique aidèrent à ceux de la
polémiqueantijuive. Reposant sur une entente meil-
leure du texte original, l'argument tiré de l'Ancien
Testament acquit plus de force. Les écrits des hébraï-
sants, par exemple de C.-J. IMBONATI l'Adventus
Messiae, Rome, i6g4, et de J.-B. DB ROSSI le Délia
vana aspettazione degli Ebrei del loro re Messia,
Parme,1773, bénéficièrent de leur science de la
langue hébraïque. En outre, on combattit les Juifs
avec leurs propres armes : leurs écrits. Le cistercien
J.1 BARTOLOCCI, Bibliotheca magna rabbinica, Rome,
I075-i6g3 ; le protestantJ.-A. EISENMENGER,Entdecktes
Judentham (Le judaïsme dévoilé), Francfort, rpoojim
autre protestant, J..-C. WAGENSEIL, Tela ignea Sata-
nae, Altdorf, 1681; un protestantencore, J. WUELFER,
Theriaca judaica, Nuremberg, 1681, etc., prirent
l'offensive contre les livres juifs, qu'ils publièrent
ou montrèrent hostiles au christianisme. C'était
l'antisémitisme des érudits, théologique et apolo-
gétique.

Un antisémitisme, dans lequel les considérations
théologiques n'eurent pas de place ou n'eurent
qu'une place restreinte, fut celui de PIERRE DE LAN-
CRE, de FRANÇOIS DE TORREJONCILLO, de l'auteur du
Livre de l'alboraïqiie, de SCHUDT, de VOLTAIRE,etc.
Précurseur de l'antisémitisme moderne, il ne se rat-
tache qu'indirectement à la polémique chrétienne
antijuive.

76. De 1789 à nos jours. — Distinguons deux
catégories d'ouvrages. D'abord ceux qui s'adressent
aux Juifs ou se rapportent à leur conversion: les
douze lettres du juif LOMBROSO et de l'abbé CONSONI,
Des obstacles qui s'opposent à la conversion des
Israélites et des moyens de les surmonter, dans
MIGNB, Démonstrations évangéliques, Paris, i84g,
t. XVIII, p. 43i-45s ; P.-L.-B. DRACH, De l'harmonie
entre l'Eglise et la Synagogue, Paris, i844 (d'abord
rédigé sous forme de Lettres, au nombre de trois,
d'un rabbin converti aux Israélites ses frères, Rome,
1825,1828, i833); J.-M. BAUER, Le judaïtme comme
preuve du christianisme, Paris, 1866 ; les écrits des
abbés LÉMANN, en particulier A. Lémann, Histoire
complètede l'idée messianiquechezlepeupled'Israël,
Lyon, 1909; P.LOEWENGABD, La splendeurcatholique^
Du judaïsmeà l'Eglise, 5e édit., Paris, 1910. Ensuite,
ceux qui ne sont pas adressés directement aux
Juifs, mais qui tirent argument du judaïsme en
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faveur de la divinité du christianisme. Avec les
traités De vera religione et les ouvrages d'apologé-
tique en général, il y aurait à citer spécialement les
travaux sur les diverses méthodes d'apologétique et
sur les prophéties, ainsi que sur l'argument déduit
de la dispersion du peuple juif et de son état après
la mort du Christ, tels que l'Evidence de la vérité
de la religion chrétienne tirée de l'accomplissement
littéral des prophéties constaté principalement par
l'histoire des Juifs et des découvertes des voyageurs
modernes d'A. KEITH, dans Migne, Démonstrations
évangeliques, i843, t. X, p. 385-474i et La désolation
du peuple juifde M. SOULLIER, Paris, 1891. Mention-
nons enfin, du P. M.-J. LAGJRANGE, Le messianisme
chez les Juifs, Paris, igog.

§ IU. L'APOLOGÉTIQUE CHRÉTIENNE

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier la valeur, les fai-
blesses, les développements de l'apologétique chré-
tienne au cours des controversesavec les Juifs. Voir
l'articleAPOLOGÉTIQUE, t. I, col. igo-225.Deux points
seulement doiventarrêter notre attention.

77. — Quelleest la raison d'être du peuple juif et
quel, en particulier,son rôledepuis laruort de Jésus?
Saint AUGUSTIN, le premier, a abordé résolument ce
problème. La solution qu'il propose fit fortune dans
l'Eglise. Le moyen âge tout entier ï-adopta, et BOS-
SUET la reprit avec la splendeur de langage que l'on

jSait. Elle se résume de la sorte : peuple de Dieu,
instrument entre ses mains, la nation juive semble
ne pas avoir existé pour elle-même. Orientée vers le
Christ, elle eut à l'annoncer et à le figurer. Elle ne
reconnut pas dans le Christ le Messie attendu, le
Sauveur du monde. Dieu a voulu qu'elle continuât,
comme jadis, à être, pour beaucoup d'âmes, le che-
min qui mène à la lumière de la vérité. « Les Juifs
possèdent en main les livres contenant les prophé-
ties relativesau Christ,dit saint AUGUSTIN, In Joan.,
tract, xxxv, 7. Et, au cours de nos discussions avec
les païens, lorsque nous leur montrons réalisé dans
l'Eglise du Christ ce qui futprédit du nom du Christ,
du corps du Christ, afin qu'ilsne s'imaginentpas que
ces prédictions sont des fictions et que nous avons
écrit après coup ces choses comme si elles devaient
se produire, nous leur présentons les livres des Juifs
nos ennemis... Et, leur produisant des livres qui sont
et ont toujours été entre les mains des Juifs, nous
leur disons avec raison : Vous n'avez rien à objecter
contre ce témoignage, puisqu'il vient d'un peuple
ennemi de notre foi aussi bien que de vous. » Ainsi,
dispersée au milieu des nations, ayant cependant
conservé son indépendance et ses caractères dis-
tinctifs, la nation juivea toujours la même mission :

« les siècles écoulés l'ont vue désignantpar avance
celui qui devait relever l'humanité déchue; la voici
maintenant au même poste, le doigt tourné vers le
passé, révélant à ceuxqui les ignorent les promesses
divines et permettant d'en saisir la réalisation »,
P. BÉRARD, Saint Augustin et les Juifs, Besançon,
igi3,p. 70.

78. — La dispersiondes Juifs fut envisagée à un
autrepointdevuepar lespolémistes antijuifs.Prophé-
tisée, son accomplissement a été présenté de bonne
heure, cf. LE NOURRY, Dissert, in Apolog. Tertul,,
P. L., t. 1, col. 783-786, comme une preuve de la di-
vinité du christianisme. L'argument est devenu
classique. BOSSUET, entre beaucoup d'autres, lui à
prêté l'éclat de son grand style, Discours sur l'his-
toire universelle, II, xx-xxiv. Or, il a besoin d'être
mis à jour. Jamais Israël n'a été aussi dispersé qu'à
notreépoque.Mais il n'estplus danslasituationhumi-
liée de jadis. Depuis 178g, il est réhabilité, enrichi,

influent. Telle manière de présenter l'argument qui
consistait à dire qu'Israëlne subsiste que pour être,
aux yeux de l'univers, un témoignage vivant de la
malédiction divine, Israël devant toujoursvivre dans
l'opprobreet l'ignominie, est donc à réformer. Il fau-
dra l'adapter à l'état actuel des choses. On s'y est
essayé. Cf. M. SOULLIER, La désolation du peuple
juif, p. 374-38i ; les abbés LÉMANN, La dissolution de
la Synagogue en face de la vitalité de l'Eglise, Romo,
1870, reproduit dans La cause des restes d'Israël
introduite au concile oecuménique du Vatican, p. 54-
6g; H. HURTER, Theol. dogmat., 4' édit., Inspruck,
t. I, p. 75-78. Quelle que soit la position sociale de
beaucoup de Juifs, la masse est encore méprisée et
malheureuse, et la poussée récente d'antisémitismea
montré ce qu'il y a d'instable dans la fortune de
ceux qui prospèrent; surtout il demeure que la Syna-
gogue et le peuple juifs, à l'égard de la vocation
dans le Christ, en tant que tels et comparativement
à ce qu'ils furent avant le Christ, sont déchus selon
que les prophétiesl'ont annoncé.

§ IV. LES CONVERSIONS

79. Des origines à 313. — Après les grands coups
de filet du lendemain de la Pentecôte, les Juifs ne
furent pas faciles à gagner au christianisme.Saint
JUSTIN, I» ApoL, Lin, estime que les chrétiens venus
du paganisme sont plus nombreux, et plus réelle-
ment chrétiens,plus sincères,que les Juifs convertis.
La Palestinemême accepta médiocrement l'Evangile.
Les Actes des apôtres racontent les premières mis-
sions, et nous savons qu'il exista, à Jérusalem, une
église chrétienne gouvernée par les Douze, puis par
Jacques le mineur. Quand la ville fut assiégée par
Titus, ces fidèles émigrèrent au delà du Jourdain;
leurs frères de Galilée et de Samarie les y rejoigni-
rent. Danscesrégions de Damas et de la Décapole, ils
menèrentune vie effacée, ORIGÈNE,In Joan., I, 1, éva-
lue à moins de cent quarante-quatre mille le chiffre
des convertis du judaïsme. Le calcul ne saurait être
rigoureux; il autorise à conclure que la propagande
évangélique eut un suocès modeste dans le milieu
juif. En dehors des convertis de l'Evangile et du
Nouveau Testament, il y eut, parmi les chrétiens
d'origine juive, un pape : saint EVARISTE— et aussi,
d'après certains auteurs, saint ANACLET — et quel-
ques écrivains : le pseudo-BARNABÉ, HÉGBSIPPE
selon toute vraisemblance.

80. De 313 à 1789. — Entre ces deux dates, les
conversions simulées abondèrent. Vivant en pays
chrétien, mal vus à cause de leur judaïsme, parfois
tracassés, spoliés, exilés s'ils ne renonçaient pas à
leur religion, ils succombèrent en nombre considé-
rable à la tentation d'acheter la tranquillité par un
semblant de christianisme. Ce fut le cas d'innom-
brables Juifs d'Espagne qui reçurent le baptême du
temps de Sisebut et de Ferdinand. Ceux-là, nous ne
les comptons point dans la liste des convertis Juifs.
Ils ne doivent pas y figurer non plus, ces milliers de
Juifs dont des documents apocryphes racontent la
conversion. Les Acta sancii Silveslri, le récit de la
controverse qui aurait eu lieu à la cour des Sassa-
nides, le Dialoguede saint GRÉGBNCB, se terminent
par la conversion des Juifs qui auraient assisté aux
controverses entre Juifs et chrétiens. Cette finaleest
fantaisie pure, comme le reste. Au contraire, la let-
tre de saint SÉVÈRE, évêque de Minorque, sur la con-
version en niasse des Juifs de cette île., à la suite de
l'arrivée des reliques de saint Etienne, a résisté
aux attaques de la critique. L'origine juive de
saint ANGE de Jéiusalem (-j- 1220, à Licata, en
Sicile) et les conversions de Juifs opérées par lui,
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'.elles que les rapporteune Vie du saint par ENOCH
le Jérusalem (vers 1227) publiée par le carmeDANIEL

JE LA VIERGE MARIE,ont paru à PAPEBROCHne mériter
mcune créance. Cf. Acla sanctorum, Paris, 1867,
naii, t. II, p. * 10-57. Il est difficile de savoir ce que
valurent les vingt-cinq mille conversions, et plus,
jui auraient été dues au colloque de Tortose (I4I3-
14 «4). à l'écrit de JÉRÔME DE SAINTE-FOI, à la parole
le saint VINCENT FERMER.

En somme, à s'en tenir aux textes sûrs, les conver-
sions de bon aloi ne paraissent pas avoir été extrê-
mement nombreuses. Il y en eut cependant. De la
plupart des convertis qui publièrent des apologies
lu christianisme, la sincérité n'est pas suspecte.
Juand un PIERRE ALPHONSE rappelle, Dial., praef.,
jue, le sachant chrétien, les uns, parmi les Juifs, fu-
rent d'avis que c'était impudence et mépris de la Loi
divine, d'autres que c'était inintelligence des Ecritu-
res, d'autresencore que c'était vaine gloire, quand il
léclare qu'il écrit ut omnes et meam cognoscant in-
'.ênlionem et audiant rationem in qua... christianam
legem caeteris omnibus superesse conspicerem, de
juel droit le proclamer hypocrite, et n'est-ilpas évi-
tent, au contraire,par la façon dont ce Dialogue est
ïonduit, que « l'auteur croyait fermement les vérités
ju'il y établit, que sa conversion s'était faite avec
îonnaissance de cause », R. CEILLIBR, Histoire des
auteurs ecclésiastiques, Paris, 1767, t. XXI, p. 576?
11 faut en dire autant d'HERMANN de Cologne, dont
l'autobiographie est si attachante et d'une psycholo-
gie si précise, et d'autresJuifs, connus ou anonymes,
lui se sont convertis librement. Supposer qu'ils
l'ont été mus que par le souci de leur tranquillité
ju par la perspective d'avantages terrestres, c'est
gratuitet injuste.

En présence de cette rareté de conversions relative,
an se demanda si les Juifs sont eonvertissables.
Tout le monde estima qu'ils se convertiront avant
la fin des temps. Cf. les textes groupés par DRACH,
De l'harmonie entre l'Eglise et la Synagogue, t. I,
p. 217-224 ; A. LÉMANN, L'avenir de Jérusalem,
p. 335-342; P. BÉRARD, Saint Augustin et les Juifs,
p. 65-69. Mais, exception faite de l'école qui se ré-
slama du janséniste Duguet au xvn* et au xvnr> siè-
cles, et qui, exaltant le rôle futur des Juifs, chercha
k prouver qu'après leur entrée prochaine dans
l'Eglise il s'écouleraitde longs siècles,cf. J. LÉMANN,
L'entrée des Israélites dans la société chrétienne,
p. 263-297, la convictions'implanta dans les esprits
jue jusqu'à la fin des temps ilsera impossible d'ame-
ner au christianisme la masse des Juifs. Quelques-
uns, partant de là, conclurent qu'il n'y avait guère
î se préoccuperde les évangéliser. Saint BERNARD,
De Consider., III, 1, a-3, le dit clairement au pape
Eugène III. Cf. PIERRE de Blois, Contra perfidiam
Tudaeorum, I, xxx. PAUL ALVARE, de famille juive,
donna à celte pensée un tour odieux, Epist., XVIII,
a3 : Omnipotens Dominus Sabaoth conversionem ves-
Iram quasi quoddam facinus odit. Ce langage est en
dehors du courant traditionnel. On admit que, si
les Juifs ne se convertiront collectivement qu'aux
approches de la fin du monde, ils peuvent se con-
vertir individuellement.L'Eglise travailla à multi-
plier ces conversions. Un de ses actes les plus carac-
téristiques,à ce point de vue, fut, à Rome, avec
l'institution des prédications obligatoires, celle de
la maison des catéchumènesouverte, sousl'influence
de saint IGNACE DE LOYOLA, par le pape PAUL III,
[i543), pour recevoirles Juifs qui se préparaient au
baptême.

81. De 1789 à nos jours. — On aurait pu croire
que l'émancipation juive arrêterait le flot des con-
versions. C'a été tout le contraire. Un converti juif,

l'abbé I. GOSCHLER,le remarque,dans une note de
sa traduction du Dictionnaire encyclopédique de la
théologiecatholique,3cédit., Paris, 1870, t.XII, p. 453 :
« L'émancipation complète des Juifs de France, en
les mêlant à tous les rangs de la société, en les fai-
sant participer, à leur insu, à tous les bienfaits du
christianisme,soit que leurs enfantsreçoivent l'édu-
cation dans les institutions publiques, soit que les
plusintelligentset les plusstudieux d'entreeux rem-
plissent les fonctions administratives, judiciaireSj
industrielles, siègent dans les conseils municipaux,
dans les assemblées législatives, dans les sociétés
savantes, ou serventdans les rangs de l'armée ; cette
émancipation civile et politique, disons-nous, a plus
fait pour la conversion religieuse des Juifs, depuis
cinquante ans, que lespersécutions et les exclusions
de dix-huit siècles. L'Eglise a certainement reçu
dansson sein,depuis un demi-siècle, en France, plus
d'enfantsd'Israël qu'elle n'en a jamais vu embrasser
sa foi depuis sonétablissement dans les Gaules.» L'ex-
rabbin DRACH avait signalé, avant lui, « ce mouve-
ment bien extraordinaire dans la nation juive » et
y avait vu <c un signe certain des derniers temps du
monde », De l'harmonie entre l'Eglise et la Synago-
gue, t. I, p. 224, cf. 3-4, 26-27, 3i-3a, 45, 85, go, 224-
228. En 1879, les Archives Israélites, un des princi-
paux organes du judaïsme, demandaient : « D'où
vient que presque toutes les familles riches Israé-
lites se soientconverties depuis cinquanteans? » Et
elles citaient des noms, notant, par exemple, que
« de tous les descendants de Moïse Mendelssohn il
n'y en a plus qui appartiennent au culte juif ». Sur
quoi un de ces convertis, le P. M.-A. RATISBONNE,
ayantreproduit le texte des Archives, observait,dans
Jérusalem, Annales de la mission de N.-D. de Sion
en Terre Sainte, n* 10, Marseille, septembre 1879,
p. 17-21 : « Celuiqui pose cette question mystérieuse
à ses coreligionnairesde la Synagogue,aujourd'hui,
voltairienne,auraitpu ajouter à sa liste de « conver-
tis riches » des volumes et des volumes remplis de
milliers et de milliers d'autres noms que ceux des
opulents banquiers ou négociants, qu'il a recueillis
de côté et d'autre dans toutes les contrées de l'Eu-
rope. Pourquoi a-t-il oublié d'inscrire sur son cata-
logue tant de médecins, de peintres, d'avocats,
d'écrivains en renom, d'administrateurs, d'indus-
triels, de généraux ie division, d'officiers de toutes
armes, de simples soldats, d'artisans de toutes sor-
tes, voire même de vénérableset doctes rabbins... ?
Aujourd'hui, ces conversions se multiplient à l'in-
fini. » Le recueil des Annalesde la mission de Notre-
Dame de Sion permettrait de dresser une liste con-
sidérable de conversions de 1879 à nos jours. Tous
les Juifs qui ont reçu le baptême ne sont pas venus
au catholicisme. Un très grandnombre ont passé au
protestantismeou à «l'orthodoxie » russe.

Que toutes ces conversions n'aient pas été irré-
prochables,qu'ellesaient eu lieu parfois non par
conviction religieuse mais pour des motifs humains,
en vue d'un mariage, pour n'être pas en marge de
la société distinguée, et, quand l'émancipationa été
lente et incomplète, pour avoir accès à certaines
carrières, qu'il y ait eu des conversions factices,;
superficielles, il n'y a pas à en douter.Mais, en règle,
générale, la sincérité des conversions est plus sûre
que par lepassé.Les bonnes conversions ont éténom-
breuses, d'où les mobiles suspects sont absents, où
l'on fait à la vérité aperçue le sacrifice de son repos,;
d'avantages matériels, de ses relations de famille,
où l'on surmonte, au prix d'un réel héroïsme, des
difficultés de tout genre, y compris, disent les frères
LÉMANN, La cause des restes d'Israël, p. 78, « celle
qui nous avait toujours paru, à nous et à d'autres,.
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la plus insurmontable..., celle du déshonneur « qu'il
y a, d'après«une maxime aussi fausse que cruelle »,
pour un honnête homme à changer de religion, —
où, humainement, loin de gagner, on perd beaucoup
à se convertir, où converti l'on a une dignité de vie,
une beauté de caractère, une fermetéde convictions,
des ardeurs de dévouement qui témoignent d'une
sincérité parfaite. E. DRUMONT, La France juive
devant l'opinion, 12" édit., Paris, 1886, p. 3i, dit
qu'il existe, « dans cet ordre, des faits véritable-
ment attendrissants ». LIBERMANN, le premier juif
moderne que l'Eglise ait béatifié, les deux frères
RATISBONNE, le P. HERMANN,les deux LÉMANN, pour
ne nommer que ceux-là, ont montré éloquemment
jusqu'où peut atteindre la valeur d'une conversion
juive.

§ V. LES ATTAQUES CONTRE LE JUDAÏSMB ET LE TON
DE LA POLÉMIQUE

83. Les duretés contre les Juifs. — La polémique
antijuive a été souvent d'une vivacité extrême. Le
pseudo-BARNABÉd'abord,TERTULLiBNensuite, avaient
donné le ton. Saint JÉRÔME le monta encore. Même
des esprits qui passent pour paisibles, notamment
un PIERRE LE VÉNÉRABLE,s'oublièrent à des excès
de langagequidéconcertent. Les Juifs convertis n'eu-
rent pas toujours pour leurs anciens coreligionnai-
res la douceur qu'il aurait fallu.

Ces outrances des polémistes s'expliquenten par-
tie par le genre de leurs ouvrages et par les
habitudes du temps. Qu'il s'agisse des chré-
tiens ou des Juifs, il y a là une excuse valable
dans certaines limites. Quand, par exemple, le dia-
cre GUILLAUME de Bourges, juif converti, cf. HOM-
MBY, Supplemenlum Patrum, p. 4'6-4i7, divise son
traitécontre les Juifs entrente chapitresquia Judaei
pro triginla argenteis Christum sibi traditum per
invidiam tradiderunt, le procédé est blessantet, du
reste, malhabile, car les Juifs ne sauraient être atti-
rés par un début pareil. Mais, au préalable, p. 4i3,
il nous dit qu'en apprenant qu'il allait composerun
livre de controverse, les Juifs le taxaient d'audace,
d'ignorance, et lui jetaient ces mots : Tues asinus,
tu es canis. Ceci aide non à approuver, mais à com-
prendre cela.

Il y a autre chose pour amener les violences d'ex-
pression des polémistes : c'est l'indignationque leur
procurent les blasphèmes des Juifs. A propos du
Perfecto odio oderam illos du psaume cxxxvui, 22,
saint JÉRÔMB dit : Si expedit odisse homines et gen-
tem aliquam delesiari, miro odio aversor circumci-
sionem, usque hodie enim persequunlur Dominum
nosirum Jesum Christum in synagogis Satanae. Un
AGOBARD, un AMOLON, qui reprennent,celui-ci, Con-
tra'Judaeos, XLI, le verset du psalmiste, celui-là,
De judaicis superstitionibus,x, et le verset et le com-
mentaire de saint Jérôme, sont émus et ne se pos-
sèdent pas, en quelque sorte, uniquement à cause
des malédictions des Juifs contre le Christ et de leur
guerre au christianisme. Tous les écrivains ne sont
pas aussi vifs.Ceux qui les imitentcèdent à la même
impression.

83. La bienveillance pour les Juifs. — GRAETZ,
trad., t. V, p. 78, dit que saint Jérôme a « inoculé
au monde catholique sa haine du Juif ». Non, saint
Jérôme ne hait pas les Juifs. S'il était bon de haïr
un homme et unenation, si expedit odisse,c'est celle
nation et ce sont ces hommes qu'il détesterait, en
raison de leur acharnementblasphématoire.Et AGO-
BARD les déclare souverainement haïssables, De jud.
sup., ix-x, oui, mais en tant que blasphémateurs,
mais dans le sens où l'Ecriture invite à les haïr,

sicutiet odiendos illos demonstrat Scriptura.Les chré-
tiens haïssent l'erreur et le mal ; ils ne haïssent pas
les méchants et ceux qui se trompent. La polémique
antijuive, quels que soient ses emportements re-
grettables, n'est pas à base de haine pour les Juifs.

Prenez les plus violents des polémistes, un Ago-
bard,un Amolon,un Pierre le Vénérable ; vous con-
statez qu'ils ne sont pas étrangers aux sentiments
de bienveillance. AGOBARD précise, De insolenlia Ju-

.
daeorum, rv, qu'on ne doit pas les molester, ni en
vouloir à leur vie, à leur santé, à leurs richesses,
qu'on doit allier l'humanité à la prudence. AMOLON,
Contra Judaeos, XLVIII, LIX, LX, lui fait écho : il veut
que, loin de leur nuire en quelque chose, on ait à
coeur leur salut, compassionem et benignitatem apos-
toli, Rom., IX-XI, quantum, Deo largienle, possumus,
studentes imitari. PIERRE LE VÉNÉRABLE, Adversus
Judaeorum inveleratam duritiem,\)Tol., les presse de
se convertir : Cur saltem hoc non movet, dit-il, cur
non movet hoc quod totum robur fidei christianae,
quod tota spes salutis humanae, ex vestris litieris
originem habet ? Cur non movet quod patriarchas,
quodprophetas praenuntiatores,quodapostolosprae-
dicatores, quod summum ac supercoelestemVirginem
matrem Christi, quod Christum ipsum, auctorem sa-
lutis noslrae, qui et expectatio gentium a prophela
vestro diclus est..., de génère vestro, de slirpe magni
Abrahaè descendentes suscepimus ? Si les écrivains
belliqueux tiennent ce langage, il n'est pas surpre-
nant qu'on le retrouve sous la plume des esprits iré-
niques. Saint JUSTIN, Dial., xvm, xxxv, xcvi, cvni,
leur dit : « Vous êtes nos frères », et affirme que les
chrétiens leur rendent amour pour haine. Ne par-
lons pas de NICOLASde Cues, pacifiqueet concession-
niste avec excès, dans son De pace seu concordantia
fidei, puisque, pour réunir toutes les religions sous
la bannière de l'Eglise, il était prêt à sacrifier les ce-
rémonies du culte chrétien et à accepter la circon-
cision, ni du bienheureuxRAYMOND LULLE,si impar-
tial, si courtois, dans son Livre du gentil et des trois
sages. Mais comment ne pas mentionner saint BER-
NARD, Epist., cccLxv.etdans ce discours de Mayence
où il disait aux croisés excités contre les Juifs : « Ne
touchez pas aux fils d'Israël et ne leur parlez qu'avec
bienveillance, car ils sont la chair et les os du Mes-
sie, et, si vous les molestez, vous risquez de blesser
le Seigneur à la prunelle de l'oeil »? Cf. T. RATIS-
BONNE, Histoire de saint Bernard et de son siècle,
5* édit., Paris, i864, t. II, p. 95-97 (extraits de R.
JOSEPH BEN JOSHUA BEN MEÏR, qui avait assistéenfant
aux scènes 'qu'il raconte, sur le rôle de saint Ber-
nard). Comment oublier de belles pages peu connues
de saint THOMAS, In epist. ad Romanos, ix, lect. 1%

Opéra, Parme, 1862, t. XIII, p. 9i-g3, sur l'amour de
saint Paul pour les Juifs ses frères et sur leur dignité
multiple, résultant, en particulier, eorum ex proie,
cum dicit: Ex quibus est Ckristus secundum carnem ?
Au xvn* et au xvm* siècles, il y eut toute une littéra-
ture sympathiqueaux Juifs. Nous en avons un spé-
cimen caractéristique dans le Discours adressé aux
Juifs et utile aux chrétiens pour les confirmer dans
leur foi du frère ARCHANGE, Lyon, 1788. L'auteur
invite les

<t
chers Israélites », les « chers enfants de

Jacob », le « cher peuple », ainsi qu'il les appelle, à
se rendre à Jésus : « Né de votre sang, fils de l'Eter-
nel, il est votre frère, tout puissant auprès de notre
père commun. »

Ce serait un beau florilège que celui des paroles
de bienveillance des chrétiens à l'adresse des Juifs.

On y réunirait, en premier lieu, les textes qui
regardent la prière pour les Juifs. Avec la prière
officielle de l'Eglisele vendredi saint, il y a la prière
et les exhortations à prier des âmes croyantes et
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aimantes. « Nous prions pour vous », disait saint
JUSTIN. Au rapport d'EusÈBE, De martyribus Palesli-
nae, vin, saint PAUL de Gaza, avant son martyre,
obtint du bourreau un instant de délai, et pria ca-
tholiquement pour tous les fidèles et les infidèles,
et expressément pour la conversion des Juifs. La
tradition s'est maintenue jusqu'à nos jours. Le P. E.
REGNAULT, Messager du coeur de Jésus, mai 1889, as-
signait aux associés de l'Apostolat de la prière la
conversion des Juifs comme intention spéciale du
mois. Les frères RATISBONNE obtinrent de GRÉ-
GOIRE XVI la mission positive de convertirles Juifs.
L'oeuvre de Notre-Dame de Sion, qu'ils ont fondée, a
pris un développement considérable. La prière y a
une part capitale. Une archiconfrérie, dont le but
est de prier pour la conversiond'Israël, comptait, en
mai 1911, 107232 membres. Cf. Annales de la mis-
sion de Notre-Dame de Sion en Terre-Sainte,n° 126,
Paris, 1911, p. g.

Viendraientensuite les textes qui réclament, pour
les Juifs,de l'humanité, delà compassion,de l'amour.
Nous en avons cité quelques-uns.De saint Justin aux
frères Lémann, le choix serait abondant. Un des
plus beaux serait la finale de VAdversus Judaeos de
saint AUGUSTIN : Haec, carissimi, sive gratanter sive
indignanter audiant Judaei, nos tamen, ubi possu-
mus, cum eorum dilectione praedicemus.Nec superbe
gloriemur adversus ramos fractos ; sed poilus cogi-
temus eujus gratia, et quanta misericordia, et in
qua. radice inserti sumus, non alla sapientes, sed hu-
milibus conseniientes, non eis cum praesumptione
insullando. Le P. HERMANN disait : « Pour sauver
un seul de nos pauvres frères, je me traînerais sur
les deux genoux jusqu'au bout du monde », C. SYL-
VAIN, Vie du P. Hermann, Paris, 1881, p. 58.

In qua radice inserti sumus : les textes sur les
origines juives du christianisme enrichiraientenfin
celle anthologie. Comment B. LAZARE a-Hl pu écrire,
L'antisémitisme^ p. 6g : « On s'efforça d'oublier l'ori-
gine judaïque de Jésus, celle des apôtres, et que
c'était à l'ombre de la Synagogue que le judaïsme
avait grandi; et maintenant encore, dans la chré-
tienté tout entière, qui donc voudrait reconnaître
qu'il se courbe devant un pauvre juif et une humble
juive de Galilée? » Saint AUGUSTIN, saint BERNARD,
PIERRE LE VÉNÉRABLE,saint THOMAS et le bon frère
ARCHANGE, dont on a lu les paroles, sont là pour at-
tester l'inexactitude de celte assertion. Il serait fa-
cile de recueillir des textes analogues épars dans la
littérature ecclésiastique. Saint GRÉGORB LE GRAND,
Moral., XIV, xxxix, XXXV, xiv, parle du Dieu sau-
veur, né de la race des Juifs, leur frère. Saint ILDE-

FONSE, De virginilaie perpétua sanctae Mariae, ni,
TV, vn, rappelle au Juif les miracles de ce Jésus
qui est ex traduce tua, ex siirpe tua, ex propagine
generis lui, et que Marie est juive : sit, rogo, jam sit,
rogo, judaee, gratissimum tibi tantae Virginia decus
in tua cognatione repertum..., unde jam veni mecum
ad hanc virginem, et, avec l'insistance monotone,
mais ici affectueuse et touchante qui lui est habi-
tuelle, il accumule les synonymespour exprimer son
dessein de convaincre les Juifs : ipso (le Christ) du-
cenle, sequar eum (le Juif); ipso praeeunte, curram
posl illum..., et, in quantumipsepermiserit,asseverem
tibi, ostendam tibi..., convincam, probem... BARTO-
LOCCI, Bibliotheca magna rabbinica,-1. I, p. i35,
s'étonnaitde voiries grandes familles de Rome, d'ori-
gine juive, dissimuler leur descendancesi honorable
d'une nation ex qua tôt viri sancti, ium ex Veteri
tum ex Novo Testamenio, apostoli omnes, ipsaque
beatissima Virgo Maria exorli sunt, ac ejus Filius
Christus Dominusex eanasci voluit. L'amende hono-
rable qui est solennellement prononcée le vendredi

saint, dans l'église des religieuses de No^tre-Dame de
Sion construite, à Jérusalem, sur les ruines de VEcce
homo, contient ces paroles: « Souvenez-vousde votre
première alliance, car leurs prémicesétaient saintes;
ils ont pour pères les patriarches, et c'est de leurs
tribus que sont sortis et les apôtres qui ont porté
votre Evangile jusqu'aux extrémités du monde, et
Marie, votre Mère Immaculée, et vous-même, ô divin
Emmanuel, qui êtes notre Dieu béni dans tous les
siècles. » El, dans la supplique aux Pères du concile
du Vatican qui amena 610 signatures épiscopales
en faveur du Postulalumpro Hebraeis, les abbés LÉ-
MANN firentvaloir ces deux raisons : quia ex eis est
Christus secundum carnem, et ut soror nostra, beata
Virgo Maria, optatissimo sibi gaudio materna inler
viscera perfundatur quando supremum sublimis sui
canlicisuspiriumsenserit exaudilum : Suscepit Israël
puerum suum. Cf. La cause des restes d'Israël intro-
duite au concile oecuménique du Vatican, p. 81, go,
92, g5, 107-108, 120, i3g, i46, i4g, i56, 192, 196,
197, 226, 246, et la lettre d'approbationdu cardinal
COULLIÉ, p. ri. Voir encore NEWMANN, Noies de ser-
mons, trad. FOLGHERA,Paris igi4> p. 23g; J. CELLIER,
Pour et contre les Juifs, Sainl-Amand, i8g6, p. 1,
10-18, 58-65, 363; A.-D. SERTILLANGES,PIotestantset
Juifs, dans Nos luttes, Paris, igo3,p. 2o3, etc.

BIBLIOGRAPHIE. — Travauxconcernantl'ensembleou
une période de l'histoire de la polémique : C.-J.
Imbonali, Bibliothecalatino-hebraica sive descrip-
toribus latinis qui ex diversis nationibus contra
Judaeos vel de re hebraica utcumque scripsere,

.

Rome, i6g4; J.-C. Wolf, Bibliothecahebraea,Ham-
bourg, 1715, t. Il, p. 96-144 ,' J.-A.Fabricius, Delec-
tus argumentorumet syllabus scriplorum qui veri-
tatem religionis christianae adversus atheos,
epicureos, deistas seu naluralislas, idololatras,
Judaeos et Muhammedanos lucubrationibus suis
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C. Siegfried, Ueber UrsprungundEntwickelungdes
Gegensatzes zwischen Christenlum und Judenlum,
Iena, i8g5; E. Le Blant,£acontroverse des chrétiens
et des Juifs aux premiers siècles de l'Eglise, dans
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J. Martin, ÏJ'apologétique traditionnelle, Paris,
igo5, 3 vol. ; J. Geffcken, Zwei Griechische Apolo-
geten, Leipzig, 1907; G. Ziegler, Der Kampf zwis-
chen Judenthum und Christenthum in der ersten
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O. Zockler, Geschichle der Apologie des Chrisien-
iums, Gùtersloh, 1907; J. Jusler, Examen critique
des sources relatives à la condition juridique des
Juifs dans l'empire romain, Paris, ign, p. 27-64.

Monographies : E.-F. Scott, The apologelic of
ihe New Testament, New-York, igo7; E. Monier,
Les débuts de l'apologétiquechrétienne. L'apologé-
tique des apôtres avant saint Jean, Brignais, 1912.,
p. 3-43 ; J. Rivière, Saint Justin et les apologistes
du second siècle, Paris, 1907, p. 250-274 ; A. d'Alès,
La théologie de Tertullien, Paris, 1905, p. 5-22; P.
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Monceaux, Histoire littéraire de l'Afrique chré-
tienne, Paris, 1902-1906, t. I, p. 2g3-3oi, t. II,
p. 277-284, t. III, p. 468-469, 470-471, 475-576;
P. Bérard, Saint Augustin et les Juifs, Besançon,
igi3; V. Tiollier, Saint Grégoire le Grand et les
Juifs, Briguais, igi3; T. Reinach, Agobard et les
Juifs, dans la Revue des études juives, igo5, t. L,
Actes et conférences de la société des études
juives, p. LXXXI-CXI; I. Lévi, Controverse entre unjuifet un chrétienau xr* siècle, dans la Revue des
éludes juives, 1882, t. V, p.'338-24g; B. Monod,
Le moine Guibert et son temps, Paris, 1905, p. 197-
216 ; F. Strowski, Pascal et son temps, 2e édit.,
Paris, 1908, t. III, p. 222-268; M.-J. Lagrange,
Pascal et les prophéties messianiques, dans la
Revue biblique, 1906, t. III, p. 533-56o.

Conversions: L. Gherardini, Catalogo dei neofiti
illustri usciliper misericordia diDio dall'ebreismo
e poi renduiisigloriosi nel cristianesimo per esem-
plarilà di costumi e profundità di dottrina, Flo-
rence, i658; Heman, article Mission unter den
Juden, dans la Realencyklopâdie, 3e édit., Leip-
zig, igo3, t. XIII, p. 171-192; J.-F.-A. de Le Roi,
Die evangelische Christenheit und die Juden unter
dem Gesichlspunkt der Mission, Karlsruhe, i884-
i8y2,3 vol.; P. Bernard, La crise religieuse d'Is-
raël, Le mouvement de conversion, dans les Elu-
des, Paris, 1907, t. CXII, p. 228-242.

CONCLUSION

84. La conduite des Juifs envers les chrétiens.
— B. LAZARE remarque, L'antisémitisme, p. 1-21,
que partout où les Juifs s'établirent se développa
Fantijudaïsme. « 11 faut, puisque les ennemis des
Juifs appartenaient aux races les plus diverses,
qu'ils vivaient dans des contrées fort éloignées
les unes des autres, qu'ils étaient régis par des lois
différentes, gouvernés par des principes opposés,
qu'ils n'avaient ni les mêmes moeurs ni les mêmes
coutumes, qu'ils étaient animés d'esprits dissembla-
bles ne leur permettant pas de juger également de
toutes choses, il faut donc que les causes générales
de l'antisémitisme aient toujours résidé en Israël
même etnon chez ceux qui le combattirent», et que,
si les persécuteurs des Israélites n'eurent pas tou-
jours le droit de leur côté, les Juifs aient causé, enpartie du moins, leurs maux. « Devant l'unanimité
des manifestations antisémites, il est difficile d'ad-
mettre, commeon a été trop porté à le faire, qu'elles
furent simplement dues à une guerre de religion. »

Pourquoi le Juif fut-il « universellement haï »?
Parce que partout, et jusqu'à nos jours, le Juif fut
« un être insociable », se targuant de son excellence,
méprisant ce qui r/est pas juif et formant un Etat
dans l'Etat. S'il s'en était tenu au niosaïsme pur, la
fusion avec les autres peuples aurait fini par se pro-
duire. Mais une chose empêcha toute fusion : ce fut
l'élaborationdu Talmud, la dominationet l'autorité
des docteurs talmudistes. Le jnif qui se réclamaitdu
Talmud s'isolait du restedes hommes. Ce n'était pas
seulement l'insoeiabilité; c'était l'exclusivisme. 11
entrait en contact avec le reste des hommespour des
raisons patriotiques, religieuses, économiques,pour
s'en servir, pour commercer avec eux, par prosély-
tisme, mais en se réservant, en refusant de se sou-
mettre à leurs coutumes, en estimant mauvaises
^eurs idées, leur influence, leur manière de vivre, enproclamant qu'il fallait attendre, exempt de tout
mélange avec ces « impurs », le rétablissement de
l'empire des Juifs.

Cet isolement haineux, les Juifs le pratiquèrent en
fa-ee des chrétiens. C'est pour n'avoir pas voulu

s'isoler de la sorte, c'est pour avoir rompu le « mur
de séparation » entre païens et chrétiens et, par là,
pour remplir ses destinées universellesque l'Eglise
s'était séparée de la Synagogue. C'est spécialement
des chrétiens que le Talmud isola les Juifs.

Que les Juifs aient souffert de la destruction de
Jérusalem, c'est naturel, et aussi qu'ils aient fait des
efforts pour recouvrer l'indépendance nationale.
Qu'ils«ient vu d'un mauvais oeil l'Eglise se détacher
de la Synagogue, et non seulement des païens mais
aussi des Juifs passer au christianisme, on se l'ex-
plique encore.Qu'ils aient tenté d'y mettre obstacle,
qu'ils aient redoublé de prosélytisme, témoigné du
ressentimentauxtransfuges,jalousé le christianisme
en progrès, il n'y a pas à en être surpris; c'est
humain, il fallait s'y attendre.

Mais, dans leur mécontentement, ils ont dépassé
toute mesure. Non seulement ils ont persécuté eux-
mêmes autantque possible ; mais ils se sont encore
associés au paganisme persécuteur par tous les
moyens que la haine suggère, désignant les fidèles à
la vindicte des lois,_applaudissant aux supplices,
suscitant les persécutions par les calomnies qu'ils
répandirent. CONSTANTIN, d'un mot, dégagera l'im-
pression produite par tous ces souvenirs : inimicis-
sima Judaeorum iurba, ils sont la race très hostile
aux chrétiens.

Si, après le triomphe du christianisme, les Juifs
étaient demeurés paisibles, s'ils avaient renoncé à
leurshabitudesd'agression, s'ils n'avaient pas donné
aux chrétiens méfiants,aux chrétiensdisposés à leur
faire expierleurs torts si graves età ne pas supporter
la récidive, de nouveaux motifs de plainte, insensi-
blement la situation se serait détendue. Mais les
Juifs ne se résignèrent pas au devoir de calme et
et d'effacement que leur dictaient les circonstances.
La victoire du christianismeleur parut intolérable.
Et ils continuèrent, par leursparoles, parleurs actes,
à s'affirmer les ennemis des chrétiens et du chris-
tianisme. C'est ce quenous avons vu dans les détails.
Le mot de Constantin est resté vrai : ils ont été, le
long des siècles, la nation très ennemie.

85. La conduite des chrétiens envers les Juifs. —A. L'Etat. —a) Les chefs d'Etat, —Ils prirent, au
lendemain du triomphe de l'Eglise (3i3), des dispo-
sitions législatives visant à empêcher les Juifs de
troubler la foi ou la tranquillité des fidèles. L'en-
semble de ces mesures fut adopté par l'Eglise. Les
législateurs n'édictèrent pas des peines contre des
crimes chimériques ; ceux dont il est parlé sont pré-
vus parce qu'ils ont existé et que leur retour eût à
craindre.

Autant que pour la foi des particuliers, les Juifs
furent, en maintes circonstances, un danger pour la
nation qui les avait accueillis. On comprend que les
chefs d'Etat aient été indisposés par leur hostilité
éclatante ou sourde, que les trahisons des Juifs,
réelles — il y en eut — ou présumées réelles, aient
attiré sur eux une répression énergique. Leurs
excès usuraires de tout genre motivèrent,avec leurs
traîtrises, les rigueurs dont ils furent l'objet. Dans
tout cela, ni les Juifs ne furent toujoursinnocentsni
les chefs d'Etat ne furent toujours irréprochables.
L'Eglise n'a pas à répondre des torts de ces derniers,
n'ayant pas approuvé leurs abus. Il s'en faut que,
dans leurs relations avec les Juifs, l'Etat et l'Eglise
aient agi constamment de concert, que les princes
aient été constamment guidés par des motifs de reli-
gion. Le roi qui traita le plus durement les Juifs fut
PHILIPPE LE BEL, le moins religieuxde tous. Les lois
entravèrent la conversion des Juifs par la saisie des
biens de ceux qui recevaient le baptême, sous pré-
texte que le juif devenu chrétien cessait d'être soumis
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aux taxes qui pesaient sur ceux de sa nation et di-
minuait d'autant les ressources de son seigneur. Dès
le commencement, du moyenâge, celle coutume s'in-
troduisit dans presque tous les pays de l'Europe.
JEAN XXII (bulle Cum sit absurdum, ig juin i32o) et
d'autres papes protestèrent. Quelques rois, tel
CHARLES VI en France, lancèrent des édits contre cet
usage. Ce fut en vain. PAUL Hl (bulle Cupientes Ju-
daeos, 21 mars i542)nous apprend g.ue de son temps
il existait presque partout.

b) ' e peuple. — L'Eglise n'est pas davantage res-
ponsable de tout ce qu'a fait le peuple, soit qu'il ait
maltraité les Juifs pour des raisons non confession-
nelles, soit qu'il ait poursuivi en eux les ennemis de
sa foi. Toujours mobile, allant d'un bond aux ex-
trêmes, le peuple était emporté alors par la fougue
d'un sangbarbare. D'une part, son tempéramentsu-
perstitieux subissait le prestigedes opérations magi-
ques où les Juifs étaient passés maîtres. D'autre
part, le moindre incident l'entraînait aux colères ir-
réfléchies, aux pires violences. L'anliehristianisme
des Juifs était notoire. Leur loyalisme envers la na-
tion était suspect. Le bruit circulait-il qu'ils avaient
trahi un royaume, une ville, qu'ils avaient insulté
la religion chrétienne, ses rites, ses ministres? L'in-
dignation populaire montait vile à son paroxysme.
Sans plus ample informé, c'était un déchaînement
de fureur. Les méfaits certains disposaient à croire
aux méfaits douteuxou imaginaires.L'accusation de
meurtre rituel aggrava une situation déjà fâcheuse.
Mais ce que le peuple vit surtout dans le Juif, ce fut
l'usurier, et celui-là, dit B. LAZARE, L'anlisémitisnie,
p. 2i, fut' a haï du monde entier ».

B. L'Eglise. — Les partisans les plus convaincus
de la tolérance religieuse ne sauraient exiger que
nos ancêtres aient jugé d'après leurs idées et que
l'Eglise ait pratiqué la toléranceau sens moderne du
mot. Se disant, se croyant l'Eglise véritable, la
seule, se prenantau sérieux, l'Eglise ne pouvait pro-
fesser l'indifférence religieuse ; elle réclamait pour
tous le droit d'embrasser le christianisme; elle ne
supportait pas que la doctrine chrétienne fût com-
battue, entravée, mise en péril. Par là s'explique
toute sa législationrelative aux Juifs.

Elle entend qu'ils ne soient pas un obstacle à la
diffusion de l'Evangile, qu'ils ne constituent pas un
danger pour la foi des chrétiens. Or, cet obstacle, ce
danger,ils l'étaient, naturellement,et de toutes leurs
forces.

Mais, tout en les empêchant de nuire aux chrétiens
et au christianisme, l'Eglise garantit aux Juifs la
libre pratique de leur religion. Elle condamna toute
violence, tout'; vexation, toute injustice, chez les
princes et chez le peuple. Elle proté. ea les Juifs alors
que tous les malmenaient. Et, chassés de partout,
les Juifs jouirent toujours d'une tranquillité relative

dans les Etats du Sain.t.-Siège,Surveillésde plus près,
moins libres, pendant la seconde moitié du xvr? siè-
cle, ils n'y furent pas l'objet d'une proscription
générale.

Même quand elle-sévit, l'Eglise aima les Juifs, dis-
tinguant des actes lés personnes. Dans les textes les
plus durs des pontifes romains, des Pères, des polé-
mistes, çà et là un mot apparaît qui révèle le fond
d'une pensée dévouée, affectueuse.

Dira-t-on, avec I. LOBB, Réflexions sur les Juifa,
p. 27, que tout, dans l'Eglise, nourrit la haine contre
les juifs ? a II est impossible, même aujourd'hui,quela lecture publique des Evangiles, le développement
de certains textes en chaire, les récits de la Passion,
n'entretiennentpas,jusqu'à un certainpoint,la haine
contre les Juifs et n'assurent la persistance des sen-timents antisémiliques. » La remarque est juste.
Est-ce la faute de l'Église ? Si les Juifs, pendant l'ère
des persécutions, n'avaient été les ennemis implaca-
bles du christianismeque nous avons vus, aux Juifs
les chrétiens n'auraient pas montré de l'hostilité ou
de la méfiance. Mais comment désarmer.? Les Juifs
étant aussi acharnés contre les chrétiens que leurs
ancêtres l'avaient été contre le Christ et les apôtres,
cpmment le culte public, la lecture de l'Evangile, de
la Passion, n'auraient-ils pas contribué à entretenir
et à perpétuer les dispositions malveillantes?

L'importance des commencementsest extrême. Les
Juifs commencèrent mal. Tout s'ensuivit. Les Juifs
furent agresseurs; les chrétiens ripostèrent. L ;sJuifs, ne voulant pas avoir le dessous, reprirent là
bataiLle. Ils s'affirmèrent la « naLion très ennemie ».Durant la période des origines, ils lo pouvaient sària
péril. Après 3i3, en revanche, il y avait pour eux d3s
dangers, qui ne les arrêtèrent point. Les chefs
d'Etat, le peuple, l'Eglise, chacun dans sa note e.jt

selon son tempérament, réprimèrent les excès des:
Juifs. Du côté des princes et du peuple, on répondit
parfoisà des excès par d'autres excès. C'est regretta-
ble. L'Eglise fut plus modérée. L'Eglise ne pratiqua
pas envers les Juifs la tolérance religieuse, telle quela proclament, surtout en théorie, nos contempo;-
rains. L'Eglisene souffrit pas que les Juifs fussentun-
obstacle à la foi chrétienne. A la condition qu'ils
n'entravassentpas le christianisme, l'Eglise respecta
leur liberté et maintint leurs droits. Le mot d'AGoT
BARD, De insplgnlia Jadaeorum, iv, résume sa com-
duife : Observemus modum ab Ecclesia ordinatwm},,
non ulique obscurcîn sed manifeste expositum, qua-liter erga eos cauti vel humani esse debeamus. Et le
mot de saint AUGUSTIN, Adversus Judaeos, x, révèle
l'esprit de l'Eglise : Haec, carissimi, sive grafanter
sà\e indignanieraudianl Judaei, nos tame.n, ubipos-
sumus, cum eorum dilectione praedicemus..

Félix VERNET.

xt
KABBALE!. — Le mot néo-hébreu qabbala (de

qibhel
« recevoir «) signifie « réception ». Il est em-

ployé au sens de « réception » d'un enseignement
donné, livré par un autre ; il équivaut donc prati-
quement à « tradition ». Dans son plus ancien
usage, le mot qabbala désigne, par oppositionà la
Loi de Moïse (Tora), les deux autres parties de la
Bible hébraïque, les Prophètes et les Hagiographes,
parce que ces deux catégories d'auteurs ont consi-
gné par écrit une « tradition » dont l'origine est
Moïse. Ce sens ancien a été complètement supplanté
à partir du xni" sièclo enviren, par un autre sens

devenu seul usuel : on désigna par qabbala l'ensem-
ble des doctrines ésotériques, soit théoriques soit
pratiques, du judaïsme.Les auteursvarient du reste
daps l'extension donnée au terme kabbale, mais là
question n'a pas d'intérêt ici.

La désignation delà « gnose» juive par- le mot
kabbale (tradition) est assez heureuse : elle marquela prétention des kabbalistes à n'être que les-trans-
metteurs d'une.doctrine remontant à une haute anti-
quité. Une autre désignation de la kabbale hqkmà
nistara « sagesse occulté » exprime une autre partir
cularité caractéristique de la kabbale : c'est une
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doctrineésotérique; elle est,en principe, réservée à un
petit nombre ; il ne faut la livrer qu'à des disciples
choisis et capables de la porter. C'est ce sens d'oc-
culle, secret qui a passé dans le français cabale. Ces
deux désignations, on le voit, ne disent rien sur le
contenu de la kabbale ; aussi bien ce contenu a-t-il
varié de siècle en siècle, non seulement quant aux
sujets traités, mais encore quant à la doctrine elle-
inêine. Dans sa plus grande extension, la kabbale
théorique ou spéculative comprend toute la philoso-
phie religieuse : Dieu considéré en lui-même et par
rapport au monde, l'homme, les anges, l'eschatolo-
gie. La kabbale pratique comprend la <c mystique »,
la théurgie, la magie.

Les plus anciennes spéculations de la pensée juive
relativementà Dieu et au monde, se rattachentà la
description du « chariot » divin (Ezech., i) et de la
création (Gen., i). L'explication ésotérique de ces
deux chapitres, réputée dangereuse et réservée à un
tout petit nombre, d'après le Talmud, formait
comme deux traités de doctrineésotérique, le Ma'se
Merkaba et le Ma'se Beréshit. Le Talmud en parle,
mais naturellement n'en fait pas connaître le con-
tenu. Ce que nous connaissonsde la plus ancienne
kabbale se réduità assez peu de chose. Certains élé-
ments se trouvent dans quelques apocryphes, no-
tamment dans le livre à'IIénoch et dans le livre des
Jubilés; d'autres sont disséminés dans différents
Midrash.

Du vine siècle date un écrit anonyme, le Sefer
Tesîra « livre de la Création », très court et très
obscur. Ce petit livre, destiné sans doute à être
expliqué et commenté, peut, à cet égard, être com-
paré à la Mishnaou encore au Livre des Sentences de
Pierre Lombard. S'inspirant probablement de la
théorie pythagoricienne des nombres, le Séfer
Yesira étudie surtout les rapports qui existent entre
la création et les 10 nombres primordiaux (et aussi
les 22 lettres de l'alphabet hébreu.) Ce livre fut très
lu et très étudié dès son apparition.

N'ayant pas à retracer ici le développement de la
kabbale, arrivons immédiatement à l'ouvrage capi-
tal et représentatifde la doctrine.Le Zohar(=zsplen-
deur, par allusion à Dan., xn, 3: € Les sages res-
plendiront comme la splendeur du firmament ») est
une sorte de Midrash (commentaire, au sens très
large), qui se donne comme l'oeuvre de Simon ben
Yohai, célèbre rabbin du n' siècle de l'ère chré-
tienne, Il est écrit dans « unaraméenartificiel,mais
témoignant d'une grande science philologique »
(W. Bâcher), Dès son apparition (commencementdu
xiv* siècle), quelques savants Juifs soulevèrent des
doutes contre son authenticité.Malgréces objections
isolées, il fut généralement considéré comme très
ancien, et cette antiquité supposée fut certainement
pour beaucoup dans la merveilleuse fortune qu'il
eut dans le monde juif d'abord, puis dans certains
milieux chrétiens. Actuellement, la plupart des cri-
tiques s'accordent sur l'époque de là compilation et
aussi sur son lieu d'origine, qui est probablement
l'Espagne. Mais si la modernité du Zohar n'est pas
douteuse, certains éléments peuvent fort bien re-
monter, par voie de tradition, à une haute antiquité.
On sait en effet que les doctrines occultes ont la vie
dure et se perpétuent, plus ou moins déformées, à
travers les générations: qu'on songe, par exemple,
à certaines sectes islamisées.

Dans ce mare magnum de folles exégèses et d'al-
légories fantastiques, il est difficile de dégager la
pensée des auteurs, mais l'ensemble donne l'impres-
sion d'un panthéismeémanatiste. Deux traits carac-
téristiques sont à signaler : un anthropomorphisme
grossier, parfois dégoûtant, et une véritable

obsession de « syzygies ». Le Zohar a eu sur les mi-
lieuxjuifs où il s'est implanté une influencefâcheuse :
il y a développé un étal dangereuxd'exaltation mys-
tique. Sans parler du fameux Messie ShabbataiSebi
(1626-1676),c'est le Zohar qui a inspiré BaalShemTob
(1700-1760) fondateurde la secte des Hasidimet Jacob
Frank (1726-1791)fondateurde la secte des Zoharites.

La kabbale moderne est surtout représentée par
Isaac Luria (i534-i572) qui donna une importance
particulière à la tt mystique » et par son disciple
Moïse Cordovero, dont le système panthéistique a
inspiré peut-être celui de Spinoza.

C'est surtout Pic de la Mirandole (i463-i4g4) et
Reuchlin (i455-i52i) qui firent connaître la kab-
bale aux chrétiens. Partant de l'idée que la kabbale
remontait à une haute antiquité, on se persuada
dans certains milieux, qu'on pouvait tirer des livres
kabbalistiques,et en particulier du Zohar,des argu-
ments pour la conversion des Juifs. On crut, par
exemple, reconnaître dans certaines spéculations
sur le nombre 3, notamment sur les 3 premières des
10 (1) Sefirot (sortes d'émanations de la substance
divine) des indices d'une croyance antique des Juifs
à la Trinité. L'ouvrage le plus considérablede cette
apologétique nouvelle est la Kabbala denudata du
Juif baptisé Knorr von Rosenroth (1677 sqq.). On
signale, en fait, quelques conversions de Juifs qui
embrassèrentle christianismegrâce à celte apologé-
tique. Ces conversions qui peuvent nous paraître
étranges, à l'heure actuelle, s'expliquent assez faci-
lement si l'on songe aux idées qu'on se faisait alors
delà kabbale. Son antiquité supposée et son extrême
obscurité inspiraient un religieux respect ; ses allé-
gories étranges et ses images fantastiques, çà et là
quelques traits élevés ou grandioses, devaient sé-
duire des esprits ayant le goût du mystérieux et
portés à l'exaltation religieuse. Certaines âmes natu-
rellement élevées et bien intentionnées, par une
sorte d'abstraction spontanée, sélectionnent, pour
ainsi dire, dans une doctrine mêlée, les éléments
qui répondent à leurs aspirations ou à leurs ten-
dances, laissant tomber les éléments défectueux ou
nocifs qui logiquement devraient les détourner de
la doctrine globale. Du reste, certains apologistes,
par exemple le rabbin converti Drach au xixe siècle,
eurent soin de distinguerexplicitemententre bonne
et mauvaise kabbale. Mais, avec un peu de bonne
volonté, ne pourrait-on pas dégager aussi quelques
bons éléments dans le soufisme musulman ou même
dans la gnose dès premiers siècles de l'ère chré-
tienne, ces deux pendants de la kabbale ?

Les quelques conversions de Juifs qui se sont pro-
duites à l'occasion de la kabbale ne doivent être
considérées que comme d'heureux accidents. Il n'en
reste pas moins que la kabbale est une doctrine es-
sentiellementmalsaine, comme le reconnaissentdu
reste les meilleurs esprits du judaïsme non seule-
ment par la doctrine panthéiste qui en fait le fond,
mais encore par ses procédés antirationnels qui vont
à fausser la rectitude des facultés humaines. Il faut
louer les intentions généreuses qui ont poussé quel-
ques chrétiens et surtout des Juifs baptisés à cher-
cher des arguments apologétiques dans la kabbale
et en particulierdans le Zohar. Mais pour généreuse
qu'elle est, cette méthode part d'une illusion et d'une
illusion dangereuse. Toute démonstration ration-
nelle de la vérité du christianisme ordonnée à la
conversion des Juifs croyants doit reposer sur le
terrain commun de la philosophia perennis et des
vérités admises dans les deux croyances : possibi-
lité et existence du surnaturel, Révélation, Prophé-
tie, promesse messianique, etc. La kabbale, fausse
dans sa doctrine philosophico-religieuse, dangereuse
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par ses procédés antirationnels, malsaine par le
relent d'érotisme qui s'en dégage (cf. Karppe, p. 458)
est certainementen dehors de ce terrain commun.

BIBLIOGRAPHIE. — Le vieil ouvrage d'Ad. Franck :
La Kabbale ou laphilosophie religieuse des Hébreux
(ire éd. i843 ; 2* éd. 1889 et 3e éd. 1892, notablement
corrigées par I. Lévi) reste encore probablement le
meilleur exposé systématiquede la doctrine. On ne
peutguère se fier à S. Karppe : Etude sur les origines
et la nature du Zohar, précédée d'une élude sur
l'histoire de la Kabbale (1901); cf. I. Lévi dans la
R. de l'hist. des religions, t. IL (igo4), pp. 81-94. On

trouvera la traduction française du Sefer Terdra
dans Karppe (pp. i3g-i58) et dans Mayer Lambert :
Commentaire sur le Sefer Ye$îra ou Livre de la
Création par Saadia (i8gi), pp. 1-11. La seule tra-
duction complète du Zohar est celle de Pauly,
publiée par les soins de E. Lafunia-Giraud(6 vol.
igo6-ign). Les diverses encyclopédies (v. g. Jewish
Encyclopedia, Realencyklop. fur prot. Théologie8,
Kirchenlexicon"*, Dict. de théologie de Vacant)
donnent de bons résumés et toute la bibliographie
utile.

P. JOÙON.

L.

LAICISME.— PRÉAMBULE.— NOTIONS GÉNÉRALES :

i° le parti; 2* la doctrine, en regard de la doctrine
catholique. A) La doctrine catholique : a) distinc-
tiondes laïques et des clercs; b) distinctiondu pou-
voir spirituel et du pouvoir temporel. B) La doc-
trine laïque.

Ir« PARTIE : L'ANTICLÉRICALISME,forme négative et
populaire du laïcisme.

I. Les griefs contre le clergé. A) Griefs généraux.
Réfutation.B) Griefs particuliers. Réfutation.

II. Le véritable objectif de l'anticléricalisme :

ruine de la constitution de l'Eglise. A) Histoire
sommaire. Déclarations et aveux. B) Les promo-
teurs, a) Les héritiers de la Révolution française;
&) les francs-maçons; c) les protestants.

H» PARTIE : LE LAÏCISMEPROPREMENT DIT : forme po-
sitive, doctrinale, philosophique et religieuse.

I. L'idéal laïque : liberté absolue de l'indi-
vidu, a) Libre pensée; b) morale indépendante;
c) athéisme; d) religion de l'irréligion.Le laïcisme
obligatoire.

II. Le régime laïque : la république démocrati-
que.

III. L'oeuvre laïque : la laïcité; l'Etal et la société
sans Dieu.

§ 1. L'Etat sans Dieu. A) Sécularisation et laï-
cisation de l'Etat; B) Laïcisation des services pu-
blics essentiels à l'Etat ; C) Laïcisation des servi-
ces publics non essentiels à l'Etal : enseignement,
assistance, etc.

§ 2. La société sans Dieu. A) Mesures contre
l'Eglise catholique : a) suppression des privilèges
du clergé; b) suppression du droit de propriété.
B) Mesures contre l'autorité spirituelle et toute
communautéreligieuse : Loi dite de Séparation;
lois contre les Congrégations.

lHe PARTIE : RÉFUTATION DU LAÏCISME.
I. Réfutation négative. Les objections contre le

laïcisme.
§ 1. Contre l'idéal laïque. — Désaccord : a) avec

l'observationpsychologique élémentaire; b) avec
les lois de la vie; c) avec les résultats de l'expé-
rience; d) principe faux et contradictions.

§ 2. Contre le régime laïque.| 3. Contre l'oeuvre laïque.
II. Doctrine positive. La constitution de l'Eglise

catholique au regard de la raison. — Préambule :

« point de départ, un fait : l'homme ne se suffit
pas.

§ 1. Distinction de la société civile et de la so-
ciété religieuse, sauvegarde de la liberté indivi-
duelle.

§ 2. Distinction des laïques et des clercs. Vers la
liberté par la vie. à) L'Eglise est un corps vivant;
b) diversité des organes pour le bien commun;
c) l'idéal, c'est lavie, et la liberté par la vie; d) les
laïques subordonnés aux clercs; les clercs,minis-
tres des laïques; e) les droits de l'individu. Emi-
nence des petits dans l'Eglise.

CONCLUSION.

BIBLIOGRAPHIE.

PRÉAMBULE.— NOTIONS GÉNÉRALES. — i° Le parti.
— Le Laïcisme — et il ressemble en cela à toutes
les hérésies, l'arianisme, le protestantisme, le jan-
sénisme — est à la fois une doctrineet un parti, ou
plutôt c'est la doctrine d'un parti. Ce parti a une
date et un champ d'action dans l'histoire. C'est le
parti qui est arrivé au pouvoir en France aux élec-
tions de 1876, s'y est affermi après la tentative du
16 mai, et s'y est maintenu jusqu'à l'heure actuelle
(août 1914). On le trouve ailleurs et à d'autres mo-
ments dans l'histoire. Mais nulle part il n'a jamais
réalisé son programme avec tant de ténacité et de
succès. Nulle part il n'est possible de se livrer à im
inventaireplus complet de ce qu'il est, de ce qu'il
veut, de ce qu'il peut produire.

La 111e République, durant cette période, s'est fait
gloire d'ériger dans le monde le drapeau de la laï-
cité. Elle n'a rien eu plus à coeur que de faire une
politique laïque, d'instaurer une législation et des
moeurs laïques. La laïcité est le caractère, auquel
elle a reconnu ceux qui étaient vraiment « de son
esprit ». Les ministres ont fréquemment varié en
France depuis quarante ans; tous, sans aucune ex-
ception, se sont réclamés d'une absolue fidélité au
programme laïque.

En igi4, dans un discours prononcé à Belfort,
M. Millerand, plusieurs fois ministre, membre de la
Fédérationdes Gauches, soi-disant libéraleet natio-
naliste, tenait à bien marquer que ses doctrines et
celles de ses amis étaient, au point de vue laïque,
invariablementfixées ; et il faisait siennes ces paro-
les que lui avait adressées, dans une lettre, M. Wal-
deck-Rousseau au moment où il avait quitté le
ministère : a Pour les républicainsqui songent, l'an-
ticléricalisme est une manière d'être constante, per-
sévérante et nécessaire à l'Etat. Il doit s'exprimer
par une série indéfinie d'actes et ne constitue pas
plus un programme que le fait d'être vertueux, ou
honnête, ou intelligent. »

De pareilles déclarations sont révélatrices.
L'anticléricalisme ou le laïcisme est évidemment

une sorte de foi, de contre-Eglise, comme un nou-
veau baptême ineffaçable, un credo irréductible.
Quels sont les articles de ce credo? Avec quels
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articles du credo catholique sont-ils en opposition
immédiate? Tel est ce qu'il faut d'abord préciser,
et ce qui relèvedirectement du but qu'on se propose
dans un dictionnaire apologétique.

20 La doctrine laïque en regard de la doctrine
catholique. — Le laïcisme s'est d'abord appelé et
s'appelleencore parfois l'anticléricalisme. C'est qu'il
a été, dès sa première heure, une doctrine d'opposi-
tion, une négation ; et il demeure, aujourd'hui en-
core, dans son fonds substantiel, la négation du
droit de l'Eglise catholique à exister sous la forme
d'une société hiérarchique et indépendante dans son
domaine.

De là, la nécessité de bien connaître et d'avoir
devant les yeux la doctrine de cette dernière sur sa
propre constitution. Deux traits en composent l'ar-
mature essentielle.

A) La doctrine catholique, a) Distinction des
laïques et des clercs. — Il y a dans l'Eglise des
laïques et des clercs, et l'un se dit par opposition à
l'autre. Dès les premiers temps du christianisme, les
fidèles furent divisés en deux grandes catégories :
les clercs, à qui était réservé le sanctuaire; les
laïques, le peuple (du grec W?) qui occupait la nef.
Tous étaient des croyants. Mais cette séparation
dans le lieu était, elle est encore le symbole d'une
séparation plus profonde dans les fonctions et les
droits. Seuls, les clercs exercent les fonctions spé-
cifiquement sacrées; seuls, ils sont délenteurs,quoi-
que à des degrés divers, suivant leur place dans la
hiérarchie, de la juridiction spirituelle. Dans la
société religieuse,telle que la conçoit le catholicisme
d'après les préceptes de Jésus-Christ, formulés dans
l'Evangile, le clergé commande, le laïque obéit. Les
documents les plus modernes sont d'accord sur cepjint avec les plus anciens.

Nous devons tout faire, écrit au i" siècle saint
CLÉMENT, pape, dans l'ordre prescrit par le Sei-
gneur. Et adaptant à la Loi nouvelle les prescrip-
tions de la Loi ancienne : « Le Souverain Pontife a
ses fonctions ; les prêtres ont leur place, telle qu'elle
leur a été assignée. Le laïque est soumisaux lois qui
gouvernent les laïques. » Ad Corinthios, XL, P. G.,
I, 288-289. On se rappelle le geste de S. AMBROISB
écartant Théodose : « Prince, lui dit-il, le sanctuaire
ne s'ouvre qu'aux prêtres. Sortez \ionc, et joignez-
vous aux autres fidèles : la pourpre fait des empe-
reurs, non des prêtres. » THÉODORET, H. E., V, xvn;
P. G., LXXXH, 1236 D. (Cf. BAUNARD, Vie de S. Am-
broise, p. 4°4.) Les derniers papes ont eu fréquem-
ment l'occasion de rappeler les mêmes principes.
LÉON XIII écrivait en 1888 à Mgr Meignan, archevê-
que de Tours : « Il est constant et manifeste qu'il y
a dans l'Eglise deux ordres bien distincts par leur
nature : les pasteurs et le troupeau, c'est-à-dire les
chefs et le peuple. Le premier ordre a pour fonction
d'enseigner, de gouverner, de diriger les hommes
dans la vie, d'imposer des règles; l'autre a pour
devoir d'être soumis au premier, de lui obéir, d'exé-
cuter ses ordres et de lui rendre honneur. » (Edition
des Questions actuelles, t. I-1V, p. 3o3.)

b) Distinction du pouvoir spirituel et du pouvoir
temporel. — Hiérarchiséedans son for intérieur par
suitedecettedistinctionentrelaïquesetclercs,l'Eglise
catholique réclame de plus tous les attributs d'une
société parfaite et indépendante dans son domaine.
Préposée aux choses divines et spirituelles, elle pré-
tend n'être subordonnée, dans leur administration,
à aucun pouvoir terrestre et exercer sur ce terrain
une autorité souveraine.

Là encore les lignes essentielles du système n'ont
pas varié depuis vingt siècles. Le divin Fondateur
avait dit lui-mêmeà Pilale : « Mon royaume n'est pas

de ce monde » ; et aux Pharisiens : « Rendez à Cé-
sar ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. »
Mais dans l'ordre spirituel, il avait revendiquépleine
puissance: « Toute puissance m'a été donnée dar.s
le ciel et sur la terre » ; et il l'avait léguée à ses apô-
tres : « Comme mon Père m'a envoyé, ainsi je vous
envoie » ; « tout ce que vous délierez sur la terre sera
délié dans le ciel; et tout ce que vous lierez sur la
terre sera lié dans le ciel. »

LÉON XIII n'a fait lui-mêmeque rappeler l'enseigne-
ment traditionnelde ses prédécesseurs,quand il di-
sait dans l'encyclique Immortale Dei : « Dieu a di-
visé le genre humain entre deux puissances : la
puissance ecclésiastiqueet la puissancecivile : celle-
là préposée aux choses divines, celle-ci aux choses
humaines. » Et il ne faisait point difficulté de recon-
naître à cette dernière la plus large indépendance
dans son domainepropre: « L'Eglise et la société po-
litique ont chacune leur souveraineté propre; par
conséquent, dans la gestion des intérêts qui sont de
leur compétence, aucunen'est tenue d'obéir à l'autre
dans les limites où chacune d'elles est renferméepar
sa constitution. » (Encycl. Sapientiae christianae.)
Mais Léon XIII ajoutait toutefois avecraison: « Dans
les questions qui appartiennentà la fois au jugement
de l'une et de l'autre, bien que sous un rapport diffé-
rent, celle qui a charge des choseshumaines dépend,
d'une manière opportune et convenable, de l'autre
qui a reçu le dépôt des choses célestes. » (Encycl.
Arcanumdivinae sapientiae.)— (Voir lettre du cardi-
nal Merry del Val à Mgr Sevin ; Etudes, 5 novem-
bre igi3.)

Le système catholique implique donc une double
organisation : la distinction des clercs et des laï-
ques, la distinction de la société spirituelleet de la
société civile. La liberté des laïques, pleine et en-
tière sur le terrain des intérêts temporels, se trouve
du même coup grevée d'une double dépendance à
l'égard du clergé : l'une, relativeaux choses sacrées,
dans l'intérieur du temple; l'autre, plus nuancée
mais réelle encore, relative aux questions mixtes,
sur le forum.

Rien de plus conforme à la notion que l'Eglise ca-
tholique se fait d'elle-même. Elle se déclare manda-
tée par Dieu lui-même pour gouverner les hommes
et les conduire à leur fin dernière. Elle a donc tout
pouvoirde subordonner ce qui passeàce qui demeure,
les intérêts de la terre à ceuxdu ciel, la vie du temps
à celle de l'éternité. Elle organise et prépare le
Boyaume,où Dieu sera seul Maître et Souverain Sei-
gneur.

B) La doctrinelaïque. — En face de cettedoctrine,
le Laïcisme se pose non seulement en contradicteur,
mais en adversaire irréductible.

A" premièrevue, et à ne s'entenir qu'à la définition
suggérée parle mot, le laïcisme est simplement une
ingérence des laïques dans le domaine réservé aux
clercs. En fait, cetteingérence comportedenombreux
degrés. Elle peut aller de l'empiétement partiel à la
négation totale, non seulement des droits du
clergé, mais de l'autorité dont il se dit le manda-
taire

.Tous ces degrés, le laïcisme de la 111e République,
de 1876 à 1 çji4, les a franchis. De là, les différentes
attitudes qu'il a prises. Parfois, dans les premières
années surtout, il semblait se proposer seulement de
limiter l'influence du clergé catholique. Dans la loi
sur le régime des Associations et la séparation de
l'Eglise et de l'Etat, il a nettement tenté de briser
l'organisation de l'Eglise catholique et sa supréma-
tie spirituelle. Tel est, sans nul doute, le but qu'il
poursuit. C'estce qui ressortdes déclarations lesplus
récentes de ses protagonistes. Au sens le plus
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formel,et de lamanière la plus explicite,il est, avant
tout,la négation, au nom de la liberté individuelle,
de toute suprématie du clerc sur le laïque, du pou-
voir religieux sur le pouvoir civil. « L'Eglise, disait
M. VrviANi au Sénat le 24 mars 1914, s'offre à nous
sous deux aspects.Si elle n'était qu'unecroyance, si
elle se contentait d'ouvrir des temples aux fidèles,de
les appeler à la prière, de leur offrir la paix, le si-
lence et la résignation..., qu'y trouverions-nous à
redire? Mais... l'Eglise est plus que cela, le cléri-
calismene luipermetpas de n'être que cela : elleveut
être un gouvernement...Voilà la distance qui nous
sépare. » (Ed. des Questions actuelles, 4 avril 1914,
p. 45a.)

Le dogme capital, avoué par le laïcisme, ce n'est
donc pas, on le voit, l'irréligion ni l'athéisme: c'est
que la religion doit rester une affaire strictement
privée. C'est la négation de toute autorité religieuse,
extérieure à la conscience individuelle, la négation
de l'Eglise en tant qu'elle est un gouvernement des
âmes. L'Etat laïcisé ne connaît que des consciences
individuelles, dégagées de tout lien religieux exté-
rieur à elles mêmes. Il ignore Dieu. L'athéisme social
devient ainsi une loi du système. Il y a plus. A cet
athéisme social, voilé sous les noms divers de laï-
cité, de neutralité, ou même de respect des conscien-
ces, les partisans du laïcisme tendent à donner un
caractère sacré et obligatoire,à en faire une sorte de
religion et d'Eglise à rebours. Il prend ainsi diffé-
rentes attitudes et revêt, suivant les circonstances,
comme un quadruple caractère : il est anticlérical,
anticalholiqueou antiecclésiastique, antireligieux,
pour devenir lui-mêmeà son tour, par une nécessité
immanente, justement tout ce qu'il condamne, une
sorte de clergé, d'Eglise, de religion, mais en cari-
cature, c'est-à-dire une secte usurpatrice, violente,
accapareuse, despote. Son triomphe serait pratique-
ment d'aboutir à l'athéisme individuel obligatoire.
Le rêve laïque, c'est l'homme fait Dieu.

C'est à cette doctrine, semble-t-il, qu'il faut réser-
ver le nom spécifique de Laïcisme. Les citations que
nous aurons à faire

. l'établiront avec évidence. Il
était nécessaire de l'indiquer dès maintenant pour
orienter notre exposé et notre réfutation.

PREMIÈRE PARTIE

L'ANTICLÉRICALISME

Forme négative et populaire du laïcisme
I. Les griefs contre le clergé. — La forme

primitive qu'a revêtue le Laïcisme, la plus usuelle,
la plus populaire aussi, c'est la résistance aux em-
piétementsdu clergé,à son esprit de domination,
aux soi-disantexcès de sa propagande. Au clérica-
lisme, qui est l'usurpation du clerc, on oppposait le
droit du laïque.C'estpourquoi la lutte futd'abord an-
iiclé. icale. Notons que le mot prête à confusion : il
pourrait signifier en effet la défense d'un droit légi-
time contre une usurpation,et en cela il n'importe
rien de blâmable. Le clergé n'est pas, de droit, om-nipotent. Il n'a rien à voir sur le terrain des affaires
purementtemporelles. Mais où s'arrête le droit légi-
time, où commence l'usurpation? On ne s'est pas engénéral embarrassé de l'examiner. Vague, le mot
avaitl'avantaged'être commode. Il pouvait facile-
ment alimenter une campagne sommaire, où l'on
se flattaild'êtreopportuniste,de sérierles questions
et de ménager les étapes nécessairesaux desseins
que l'on méditait. Sous couleur de protéger le pou-voir civilet les droitsdes laïques, on pouvait discré-
diter le clergé, échauffer les passions contre lui, dé-
considérer sa mission elle-même. Les fauteurs du

laïcisme affectèrent cependant tout d'abord de 4ne
s'en prendre qu'aux empiétements des prêtres. AHrx
élections de 1876, plusieursdes candidatsqui se pré-
sentent comme républicains prolestent dans leurs
déclarationscontrel'envahissementclérical. Mais ce
qu'ils entendent par là, disent-ils, c'est l'intrusiori
au clergé dans le gouvernement de la société civile.
« J'entends que l'Eglise reste l'Eglise, s'écrie GAM-
BETTA dans son discours de Lille. J'entends que, rési-
gnéeàpoursuivresacarrièredeconsolationpurement
spirituelle, elle se défende dans ce domaine, mais
qu'elle ne vienne pas semer la haine et la discorde,
l'insinuation calomnieuse : c'est là qu'est le péril. »
Dans la Drôme, M. Emile LOUBBT promet, lui aussi,
« de défendre la société civile et les lois qui l'ont
constituée depuis 1789, contre tout empiétement, en-
vahissement et tendance de domination cléricale».
Il ne s'agit, on le voit, que de protéger la société ci-
vile. Quelquesannées plus tard, et chaque fois -que
les chefs du parti le jugeront opportun pour endor-
mir quelques résistances, ils tiendront le mêmelan-
gage. « Nous sommes institués, dira Jules FERRY au
Sénat dans la séance du 10 juin 1881, pour défendire
les droits de l'Etat contre un certain catholicisme,
qui n'est point le catholicisme religieux et queJ'ap-
pellerai le catholicisme politique. » C'est à satiété
qu'on répétera avec lui : « Oui, nous avons voulu
la lutte anticléricale;mais la lutte religieuse, jamais,
jamais. »

Qu'avait donc fait le clergé, pour qu'au risque de

.
troubler la paix et l'unité du pays, de le précipiter
dans les discordes intestines, le chefdes 363, allantà
la bataille, osât jeter à ses troupes ce cri de guerre,
qui tant de fois ensuite devait devenir un cri de ral-
liement : « Le cléricalisme,voilà l'ennemi1 » (Séance
du 4 mai 1877.) Lorsque GAMBETTA dénonçait et es-
sayait de flétrir le gouvernement de M. de Broglie
en l'appelant le « ministèredes prêtres », le «gouver-
nementdes curés », y avait-il vraiment péril en la
demeure? Quels reproches si graves pouvait-on faire
au clergé français?

Nous n'avons pas ici à écrire une histoire com-
plète. Nous n'avons qu'à répondre aux objections et
à défendre l'Eglise des accusations portées contre
elle. H s'agit de justifier le rôle du clergé français
à ce moment de l'histoire. En vérité, il n'y a pas
lieu de paraître embarrassé en cette matière. Le
clergé français de la seconde partie du xix° siècle
s'est consciencieusementacquitté de son ministère.
Les griefs formulés contre lui n'ont pas de fonde-
ment. H faudrait ajouter : ils n'ont pas d'excuse.

A) Griefs généraux — les empiétements, l'esprit
dominateur et militant du clergé. — Réponse. —C'est un reproche que, sous cette forme générale,
l'Jïgliseaura toujours de la peine à éviter. Instituée
tout entière pour le bien commun de la société, elle
a le devoir de défendre sa propre existence, pour
rester fidèle à la mission qu'elle a charge de rem-
plir. La vérité révélée dont elle a le dépôt, elle doit
la prêener aux hommes. Les sacrements dont elle
est dispensatrice,elle doit les administrer et nonles
garder pour elle. Pour mieux propager le culte de
Dieu, et s'employer plus fructueusement au .service
des hommes — ce qui est toute sa raison d'être
et sa fonction — elle doit s'efforcer d^avoir des res-
sources et de l'influence, multiplier les démarches,
élever la voix, encourager, supplier, blâmer, faire
des instances, l'Apôtrelui en a fait un devoir : Argue,
obsecra, increpa,insta opportune,importune,à temps
età contre-temps. H en est qui voudraient l'Eglise
moinsremuante, moins passionnée, sereine et même
quelque peu indifférente, à la manière d'une école de
philosophie. En adoptant cette attitude, l'Eglise se
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mentirait à elle-même, à sa mission, aux intérêts
dont elle à la garde.Ses prêtres ne sont pas des pro-
fesseurs de sagesse : ce sont des ministres,quiont à
gérer les choses de Dieu. Us ont à faire respecter son
nom, à faire connaître ses oeuvres, à promulguerses
commandements. Hs ont à faire valoir le sang de
l'Honmie-Dieu,répandupour le Salutdu mônde.Ilsont
à conduireles âmes de leurs frères à la vie éternelle.

Voilà ce qu'il ne faut pas oublier quand, sous le
nom de cléricalisme, les adversaires de l'Eglise
essaj'enl de flétrir, avec l'approbation parfois de
quelques catholiques, ce qui n'est que l'expression
d'une foi sincère et loyale, l'esprit de zèle et d'apos-
tolat. Sans doute, les excès sont toujours possibles.
Mais il ne fautpas facilementpréjugerles intentions.
Un clergé entreprenant vaut mieux qu'un clergé en-
dormi. Ceuxqui ont vraiment souci de l'impartialité
ne doivent pas accorder le bénéfice des circonstances
atténuantes aux laïcisateurs qui ont dénoncé, puis
condamné les « moines ligueurs ». N'avait-onpas dit
jadis du Sauveur du monde : Commovet populum!
Seducit lurbas.'... Il séduit, il accapare, il trouble, il
est l'ennemi de César...

Pour défendre le clergé français et lui rendre jus-
tice, c'est dans cette haute région des principes qu'il
faut se maintenir. Prêtres et moines n'ont pas là
besoin d'excuses. Ils sont des victimes, contre les-
quelles, coûte que coûte, on voulait trouver des
griefs. De ces griefs, nous allons faire un examen
sommaire. Ils peuventse ramener à trois catégories.
:'• B) Griefs particuliers. Réfutation. — i) Les prédi-
cateurs ne songeaient qu'à organiser « la croisade de
Dieu, et partaient, quelques semaines après, avec
des sommes élevées, où l'obole de la veuve voisinait
avec l'offrande du riche et la rançon du péché. Des
faits analogues se répétaient dans dix, dans cent,
dans des milliers de communes ». P. SABATIER,
L'orientation religieuse de la France actuelle, p.5i.

Réponses. — N. B. Cetteaccusation est portée sans
aucune preuve, sans aucune référence. Qu'est-ce que
des «milliers »? Est-ce 10.000?...L'accusation,même
fondée, et elle ne l'est pas, loin de là, n'attein-
drait pas plus d'un prêtre sur dix. Est-ce suffisant
pour calomnier le corps tout entier? L'ouvrage de
M. P. Sabatier a des prétentions scientifiques.Il a été
publié dans la collection « Le Mouvement social
contemporain ».

a) il ne faut pas oublier que le clergé assumaità
peu près seul à ce moment la chargede l'Assistance
publique, qu'ildéfra3'aitpour une largepartie budget
de l'Instructionpublique, que les missionnairesca-
tholiques — la Mission laïque rie s'est fondée que
vingt ans plus tard — étaient alors les seuls ou à peu
près à propager la civilisation chrétienne, la littéra-
ture et le bon renom de la France à l'étranger.

Le clergé recueillaitdes sommes pourédifier d'im-
menses basiliques, Montmartre, Fourvières, la cathé-
drale de Marseille, N.-D. de Lourdes, etc.. Mais
cathédrales et églises ne sont pas seulement pour
le clergé; elles sont aussi et d'abord pour les fidèles.
Et ce n'est point là une mesquine sollicitude!

b) Enfin, au lendemain de la Séparation, en 1906
et 1907, le clergé français a suffisamment montré
qu'il savait faire passer, bien avant les soucis finan-
ciers, le souci de la fidélité aux obligations de la
conscience et au devoir religieux. Or, ni par le recru-
tement, ni par l'éducation, le clergé de 1870-1878 ne
différait sensiblement du clergé qui devait accepter
avec tant de magnanimité les lois de Séparation.

2) Le clergé semblaitn'avoir qu'un désir : celui de
créer de vigoureuses haines : haine de l'Italie, mai-
tresse de Rome..., haine de la société laïque, haine
de la forme républicaine.

Réponses.— a) On ne doit pas oublier qu'on venait
d'assister à la spoliation du Pape.

b) Les protestations du clergé françaisà ce moment
n'étaientpas plus violentés qu'elles ne l'avaient été
sous Napoléonni, qu'elles ne le sont encore dans les
congrès des catholiques anglais, américains, alle-
mands, en face de gouvernements protestants, au
milieu de populations assurément plus bienveil-
lantes à l'Italie de la Maison de Savoie que ne
l'étaient les masses françaisesau lendemainde 1870.

c) Il faudrait démontrerque le sentiment du clergé
français ne répondait pas sur ce point à l'intérêt de
la France bien compris ; que l'unification de l'Italie
importait à la civilisation et à la prospéritégénérale
de l'humanité ; et surtout que cette unification ne
pouvait avoir lieu sans la spoliationdu Pape : voilà
des problèmes historiquesqui peuvent paraîtreréso-
lus à des esprits superficiels, qui laissent néanmoins
perplexes des observateurs attentifs. Aux élections
de 1877, les républicainsqui allaient faire triompher
le laïcisme ont fait grand état de cet argument :

nommer des cléricaux, c'est la guerre1 voter pour la
République, c'est voter pour la paixl A quelques
années seulement de 1870, c'était affoler le corps
électoral. De la malhonnêteté de cette manoeuvre,
M. HANOTAUX, dans son Histoire de la III* Répu-
blique, a de la peine à justifier les triomphateurs du
16 mai. Les paroles de M de Bismarck qu'il cite :
« Une France soumise à la théocratie papale est
incompatibleaveçla paix du monde », sontbienprès
de se traduire ainsi : « L'Allemagne protestantene
peut réaliser son hégémonie dans le monde, en face
d'uneFrance appuyée sur le principe d'autorité et le
catholicisme. »

« L'Union sacrée » de tous les Français, réalisée
spontanémentaux jours douloureux de igi4, rejet-
tent heureusementbien loin cette sinistre histoire,
dont il vaut mieux ne plus faire état.

d) En ce qui concerne la Papauté, le clergé pou-
vait-il paraître indifférent à la suppression de ce
pouvoir temporel, seule garantie qui — au jugement
de l'intéressé— pouvait sauvegarderl'indépendance
de l'autorité spirituelledans l'exercice de son minis-
tère? Et plus on paraît s'effrayer des responsabilités
que peut prendre la Papauté, plus n'y a-t-il pas d'op-
portunité à la maintenir à l'abri de toute domestica-
tion? Et que ne dirait-on pas, si, avec la prétention
de régenter les consciences et de les libérer de tous
les esclavages, elle apparaissait elle-même prison-
nière et asservieaux influenceset aux pressionsd'un
pouvoir terrestre? La question des Etats temporel»
du Pape n'est pas une questiond'arpents de terre.

e) Reprocher au clergé français d'avoir lui-même
déclaré la guerre à la République, est encore plus
vain et ridicule. Il n'y a qu'à renvoyerà La Fontaine.
« Tu la troubles », disait le loup à l'agneau. Puis,
quand il seraitvrai que la sympathie du clergé pour
la République ait été médiocre, au nom de quels
principesvoudrait-onlui en faire grief?

Qu'avait été laRépublique dans les tentatives pré-
cédentes? Quels servicesavait-elle rendus? Qu'est-ce
qui la recommandait, elle, ses protagonistes, son
programme? Serait-celelaïcismetel que nousl'expo-
serons plus loin? Mais, si beau soit-il aux yeux de
ceux qui l'admirent, n'est-il pas la négation radi-
cale du catholicisme? Et on blâmeraitle clergé d'avoir
été prévoyant, de n'avoir eu qu'un enthousiasme
modéré ! Il ne demandaitd'ailleurs qu'à en avoir 1

3) Le troisième reproche est plus grave. Le clergé
n'aurait songéqu'à ses intérêts,en face des foules qui
venaient à lui. Il ne savait parler que de prières,
de pèlerinages, de pénitence. Il a méconnu les
aspirations de ce peuple qui « revenait vers sa mère ».
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« La table n'était point dressée. La vieille mère
n'avait aucun veau gras à tuer, ni même l'énergie de
préparer un peu de nourriture substantielle pour les
affamés. Il ne lui restait que la force de se mettre en
colère. Elle fit le procès des fausses doctrines et
des faux prophètes...» (P. SABATIER, 1. c.)

Réponses. — a) Les gouvernements précédents
n'avaient-ilspas assez prêché et encouragé l'amour
du bien-être, la poursuite de la richesse, la chasse
aux plaisirs? La France risquait-elle beaucoup à
devenir plus austère dans ses moeurs, plus endu-
rante à la peine et à l'effort? N'est-ce pas justement
durant ces quelques années où la France a fait péni-
tence et prié davantage, qu'elle a étonné ses ennemis
par sa puissance de résurrection? On payait les
milliards du traité de Francfort; on pensait à la
revanche; en 1875, l'Allemagne,effrayéepar la puis-
sante vitalité de ce peuple, songeait à une nouvelle
guerre.

b) Quant à ces aspirationsprofondes du peuple,
auxquelles le clergé catholiquen'aurait pas répondu,
quelles sont-elles? Serait-ce l'ambitionde donner à
la Franceunempirecolonialen échangedes provinces
perdues? Est-ce que le représentantdu clergé catho-
lique à la Chambre des députés, Mgr FREPPEL, ne
fut pas à côté de Jules Ferry, au moment de l'expé-
dition du Tonkin? N'est-ce pas au moment même
où ils étaient frappés par les décrets,que les Jésuites
fondaient, d'accordavec le gouvernement, l'Univer-
sité de Beyrouth? Où vit-on oubli plus completdes
injures personnelles, pour n'écouter que le bien du
pays? Etles exemples abondent. Veut-on parler des
aspirations sociales?Certes, les futurs instauraleurs
du laïcisme n'y songeaient guère à cette époque.
Gambetta niait qu'il y eût unequestionsociale. Mais
le clergé catholique, lui, s'en préoccupait. Qu'on
relise la Vocation sociale de M. DE MUN. N'est-ce
pas en 1871 que se précisa chez les catholiques le
désir de travaillerà une refonte totale de la société?
Et quand M. de Mun entreprit sa campagne, n'a-t-il
pas trouvé sur sa roule l'appui du clergé, toujours
disposé à le mettre en contact avec les populations?
N'est-ce pas le renouveau, que chantait la voix du
grand orateur et qu'il faisait acclamer à l'ombredes
presbytères et dans les assemblées que présidait
l'élite de l'éoiscopat français? Et où avait-il pris sa
doctrine? Il nous le dit lui-même, et, avec lui, toute
l'école de ceux qu'on devait appeler plus tard les
catholiques sociaux et qu'on traitait alors volontiers
de socialistes : dans le Syllabus. Pendant qu'à pro-
pos du centenaire dé Voltaire, comme on devait le
faire encore plus tard à propos de J. J. Rousseau et
de Diderot, les orateurs « laïques » réchauffaient la
viande creuse de la phraséologierévolutionnaire,
continuaient à débrider lespassions individualistes,
en propageant l'anticléricalisme le plus grossier, le
chef de l'Eglise catholiqueproposaitauxméditations
des foules le Syllabus, cette « moelle des lions »,
qui n'a pas cessé de fournir un aliment aux penseurs
préoccupés de restaurer un ordre social conforme
aux requêtes les plus hautes de la nature et de la
raison.

Ce qu'il faut dire — sans que nous puissions y
insister ici — c'est que l'Eglise, représentée par ses
pasteurs, n'a pas craint de se mettre en travers des
engouementspassagers,qu'elleétaitendéfiancecontre
les flagorneriesque les parlementaires adressent au
suffrage universel, qu'elle n'était pas dupe du vio-
lent amour dont on faisait étalage pour la liberté,
l'égalité, la fraternité, à la veille de pratiquer les
premières expulsions. Puisqu'on l'accuse d'avoir
prêché la pénitence, et d'avoir ainsi heurté le peu-
ple, il faudrait rappeler par le détail la campagne

des 363 : ce qu'ils promettaient, eux — il en est qui
se le rappellent fort bien — c'était, dans les petites
villes et les campagnes,que les auberges et les caba-
rets cesseraient enfin d'être ferméspendant la messe
et les vêpres. Ce fut en effet une des premières réfor-
mes de la politique du laïcisme, quand il arriva au
pouvoir, une de ses premières conquêtessur le cléri-
calisme. Avant de forcer la porte des églises et des
couvents, il ouvrit toutes grandes ; les portes des
cafés.

II. Levéritableobjectifde la lutteanticléricale :
ruine de la constitution de l'Eglise. — A). His-
toire sommaire. Déclarationset aveux. — Les griefs
que nous venons de réfuter, et qui furent surtout en
usage, quoiquenon exclusivement, au début de la
campagne laïque, avaient l'air de ne viser que les
usurpationset les défaillancesdu clergé. En réalité,
ils cachaient une hostilité plus radicale. C'est l'ins-
titution ecclésiastiqueelle-même qui était menacée;

On lui aurait pardonné d'exister si elle avait re-
noncé à exercer une action sur les âmes. Mais l'es-
prit de prosélytisme surtoutconstituait, aux yeux
des auteurs de cette campagne, un tort inexpiable.
Voir à cet égard les déclarations de CHALLEMEL-
LACOUR, 4 décembre 1874, et la définitiondu clérica-
lisme qu'en déduisait Buffet, combattant à la tribune
du Sénat les projets Ferry, en 1880. — (Cité par le
P. DU LAC, France, p. IOI-IO5, Paris, 1901.)

Si les hommes politiques de la m5 République
n'avaient eu que le désir d'arrêter les empiéte-
ments du clergé, rien ne leur eût été plus facile, A
partirde 1878, ilsont eu le pouvoirentre leursmains,
etles armes ne leur manquaient pas pour réprimer
les excès du zèle sacerdotal. Ils avaient toutes celles
que leur fournissait l'instrument légal du Concor-
dat. Ils avaient la force, l'influence, et le prestige
que donne la possession à peu près incontestée du
pouvoir. Par une singulière coïncidence, qui, devant
l'histoire, pèsera sur eux comme une charge acca-
blante, en arrivant aux affaires, ils trouvèrenten
face d'eux, à la tête de l'Eglise catholique, l'un des
pontifes les plus amis de la France qu'on ait vus
passer sur le trône de St Pierre, et l'un aussi desplus
enclinsàl'indulgenceetaux tractationsconciliatrices.

LÉON XIII avait été élu pape auconclave de février
1878. C'est aux élections du mois d'octobre de la
même année, que les protagonistes de la lutte anti-
cléricale triomphèrent définitivementavec les vain-
queurs du 16 mai, les 363. Tous les atouts étaient
donc dans leurs mains. A plusieurs reprises, la Pa-
pauté fit des avances ; pour le bien de la paix, elle
demanda à ses plus fidèles soldats d'onéreux sacri-
fices. La persécution religieuse, bien loin d'en être
ralentie, en fut souvent aggravée. Quelle qu'ait été
la bonne foi de quelques-uns des ministres républi-
cains, il y eut toujours à côté d'eux des eollabora-
rateurs plus passionnés, qui firent échouer les
moindres tentatives de modération.Et c'est sn géné-
ral à ces derniers que l'ensemble du parti a donné
son approbation. En 1880, à l'instigation de M. DE
FREYCINET,d'accord avec le nonce, les Congrégations
acceptèrent de signer une déclaration publique, où
elles affirmaientleur soumission sans réserve aux
institutions du pays, leur reconnaissance des droits
du pouvoir civil, leur ferme propos de n'entretenir
aucune intelligenceavec les partis hostiles. M. FLOU-
RENS, qui, de 1880 à 1888, fut ministre des affaires
étrangères ou chargé de la direction des cultes, a
raconté comment les collègues de M. de Freycinet
empêchèrentla réalisation de cette démarche paci-
ficatrice. (Revue catholique des Institutions et du
Droit, avril IQI4.) M. de Freycinet dut donner sa:
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démission, et les Congrégations furent une première
fois expulsées.

La politique tout entière du ralliement, l'une des
grandes pensées du règne de LÉON XIII, a sombré
lamentablement. Et ce ne fut la faute ni du Pape,
ni du clergé, ni des catholiques de France. S'il y eut
quelques réfractaires, la soumission aux directions
romaines, chez un grand nombre, fut entière ; chez
plusieurs, elle fut cordiale. Elle alla parfois bien au
delà de ce qui était exigé, et même de ce qui était
convenable. Mais vains étaient les efforts. D'après
les confidences faites à M. F.ourens (art. cité plus
haut), la politique du rallie ncnt ne fut, dans la
pensée du ministre français qui l'ébaucha, qu'une
tentative pour diviser les catholiques, exercer une
pression plus active sur le St-Siège, et hâter la
Séparation. En tous cas, la porte de la République
laïque, à peine entre baillée,fut bientôt fermée avec
violence. Les Livres blancs, publiés depuis, sont là
pour attester quelles étaient les exigences du gou-
vernement français et l'inlassable condescendance
de LÉON XUI. En igoo, les assomptionnisles, à la
demande de M. Waldeck-Rousseau, furent invités
par Rome à cesser leur collaboration au journal La
Croix, qu'ils avaient créé, et dont ils avaient fait le
puissantorgane des revendications catholiques. Us
n'en furent pas moins poursuivis, traqués, con-
damnés. Après la loi de igoi sur les Associations,
LÉON XIII aurait pu donner aux Congrégationsreli-
gieuses menacées un mot d'ordre qui eût mobilisé
toutes les résistances. Il préféra, sinon faire crédit à
la bonne foi des auteurs de la loi, du moins ne point
paraître en douter; et il laissa les Congrégations
libres de se soumettre ou de se soustraire aux aléas
de la demande d'autorisation.On sait comment le
Parlement français répondit à celle mansuétude,
sous le ministère Combes. Pas une demande d'auto-
risation n'a été agréée; la plupart ont été rejetées
brutalement; quatreou cinq demeurent en suspens.
Enfin, en igo4, la loi du 7 juillet a retiré le droit
d'enseignerà toutes les Congrégations, même auto-
risées, que le législateur avait cependant promis
solennellement d'épargner. Et, deux ans à peine
auparavant, c'est un statut légal que Waldeck-
R.ousseau avaitfait espérer aux Congrégations.Mais
déjà, en 1880, n'est-ce pas avec d'aussi lénifiantes
paroles que M. de Freycinet adjurait le Sénat de
voter l'article 7? « Ah! Messieurs, disait-il, si je
croyaisque cet articleportâtatteinteà la religion,je
ne seraispas ici pour le défendre ! » (LECANUET, p. 43.)

En vérité, tousceux qui ont eu des illusions n'ont
pa; manqué d'occasions pour s'éclairer sur la véri-
table signification de la lutte anticléricale sous la
ni" République.Les promoteurs de cette campagne
ne se proposaient pas de faire rentrer dans l'ordre
quelques moines combatifs ou des évêques récalci-
trants. Ce ne fut jamais là qu'un prétexte.

Le cléricalisme, dénoncé par Gambetta comme
l'ennemi auquel il faut faire la guerre désormais,
c'est un parti, c'est une doctrine, c'est l'Eglise, dont
le clergé est le rempart. C'est « le phylloxéra,dira
Paul BERT à Auxerre, qu'il faut exterminer par l'ar-
ticle 7, comme on détruit l'autre par le sulfure de
carbone». Entre l'Egliseet la République,il n'ya pas
de transaction possible. <c II faut que l'un des deux
succombe, écrit le Siècle; voilà la réalité des choses
et la logiquede la situation. » Pourquoi? parceque,
dira plus tard M. DOUMERGUE, « nous avons affaire à
un gouvernement,celui de l'Eglise, dressé contre le
nôtre, opposant sa doctrine, son but, son droit pro-
pre aux nôtres, c'est le droit de l'Eglise contre le
droit de l'Etat laïque ». (Séance du 18 janvier igio.)
Dès les premières escarmouches, tous les esprits

attentifs ont pu mesurer la gravité delà lutte qui
s'engageait sous le nom d'anticléricalisme ou de
laïcisme entre l'Eglise et la ni" République. « C'est
une véritable déclaration de guerre », écrivaient à
propos des projets de loi Jules Ferry, en 1880, les
évêques de la province de Tours. « Il y a, écrivait
M. VACHEROT, dans la campagnequi se poursuit,avec
une persévérance désespérante, plus que des repré-
sailles, plus que des passions, plus que des haines. Il
y a unparti pris, un dessein conçu, un plan arrêté, il
y a l'oeuvre d'une secte, encore plus que d'un parti.
Ce n'est plus une affaire politique, c'est une affaire
de doctrine, on serait presque tenté de dire une
affaire de dogmeet de religion, où se montre quelque
chose de l'ardeuret de l'àprelédes luttes religieuses...
C'est une lutte entre deux principes, deux esprits,
deux tendances, dont il est impossible de mesurer
l'intensité et la durée. » (Revue des Deux Mondes,
Ier novembre 187g.)

Mais quel est cet esprit, qui constitue, d'après les
laïcisateurs, l'essencede la société moderne, et qu'ils
se donnent la mission de protéger, au besoin, par
la force et par la persécution? Avant de l'étudier en
lui-même, il suffit de rappelerquels en sont les pro-
moteurs principaux pour comprendre que le but
visé, c'est la ruine de la constitution de l'Eglise, de
l'organisme catholique tout entier.

B). Les Promoteursde l'Anticléricalisme.

.
a) Les héritiers de la Révolution française. — Il

n'est rien dont les promoteurs de la lutte anticléri-
cale se réclament avec plus de fréquence et de
vigueur que de l'héritage de la Révolution. « Nous
vous convions, dit J. FERRY, à soutenir avec nous le
combat de tous ceux qui procèdent de la Révolution
française, de tous ceux qui ont recueilli son héri-
tage. » (Disc, des S et 6 mars 1880.) Ces principes
fournissent un viatique oratoire commode pour les
réunions publiques, les banquets, et pour la tribune
parlementaire, aux politiciens qui n'ont pas d'autre
doctrine qu'un anticléricalisme violent et abject,
comme Gambetta, Conslans, Goblet, Combes. Les
philosophiesantichrétiennes du xvme et du xix1' siè-
cles, issuesdelà mêmeatmosphère que ces principes,
leur fournissent facilement un appoint; elles per-
mettentd'arguerdes droits de la raison,de la nature,
du progrès, de la science, aux esprits moins
simplistes et soucieux d'une attitude intellectuelle
plus soignée, à des voltairiens comme Clemenceau, à
des savants comme Berlhelot, à des politiciens cul-
tivés comme Paul Bert, Jules Ferry, Viviani, dont
le laïcismefarouchecherche des points d'appui dans
les hypothèses philosophiques du positivisme et de
l'évolutionnisme.Des professeurs lettrés comme Bur-
deau n'ont pas de peine à faire fusionner la Déclara-
lion des droits avec l'autonomie de la personne
humaine, préconisée dans les systèmes de Kant.
Aux juristes férus de la suprématie du pouvoir civil,
comme Waldeck-Rousseau, la Révolution fournit
un code, où il n'y a qu'à puiser à pleines mains pour
renforcer les armes un peu fourbues des parlemen-
taires et des légistes de l'ancien régime.

Avec son cortège de drames grandioses et effroya-
bles, qui datent d'un siècle, elle acquiert de plus
auprès des foules une valeur de mythe, de légende
sacrée. C'est un thème incomparable sur les lèvres
des libres penseurs sectaires, qui, n'ayant point de
dogmes à prêcher, imposent le culte de la Révolu-
tion, et, tenus par leurs principes mêmes au respect
des convictions d'autrui, peuvent se réclamer des
grandsancêtres pour autoriser les pires violences à
l'égard de la liberté de ceux qui ne pensent pas
comme eux.

L'anticléricalisme cependant, même élayé sur les
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principes de la Révolution, n'aurait pas fait fortune
en France bien longtemps;il ne serait en tout cas
qu'une persécution, et n'auraitpas sa place dans ce-
Dictionnaire, s'il n'avait trouvé deux équipes de
pionniers qui luiontpermis de faire figure de système
réfléchi,enlui fournissant une doctrine àcroireetun
programmeà réaliser : les francs-maçons,et la petite
mais indomptablecohorte des protestants libéraux.
C'est sous leur influence que la lutte anticléricale,
qui eût fini par lasser l'esprit tolérant et léger des
Français, s'est graduellementtransformée en action
laïque,endéfenselaïque, enpolitiquelaïque, et que le
gouvernement républicain est devenu en quelque
sorte l'Eglise officielle du laïcisme, avec la mission
de n'y jamais renoncer etd'en être l'apôtre,le porte-
étendard, à la face de l'univers.

b) Les francs-maçons. — Le rôle de la franc-
maçonnerie sous la in6 République est indéniable.
Ce qu'il faut remarquer,c'est quebeaucoup de catho-
liques ont longtemps refusé d'y croire. Impuissants
à expliquerla guerre d'extermination faite à leurs
coreligionnaires, ils se sont évertués à leur trouver
des fautes ou des erreurs de tactique. Pas n'est
besoin. La haine des francs-maçonsy suffit. Il y a
longtemps qu'elle avait été dénoncée par les papes
GRÉGOIRE XVI, PIE IX, LÉON XIII. Les historiens les
plus indifférents sont obligésde lui assigner sa place
dans la bataille. « On ne peut nier son action, écrit
M. HANOTAUX,sur la Révolution française et sur les
crises politiques qui se sont succédé en France dans
le cours du xix' siècle. Dès l'époque de la Restau-
ration, dans le travail des sociétés secrètes^ c'était
bien la République — le mot est de Spuller — que
les loges cherehaientà fonder. »(Hisl. de la IlPRêp.,
IH, p. 5o3.)A propos des premiers projets de loi sur
l'enseignement laïque, le même historien ajoute :

« Deux institutions actives et puissantes, la Franc-
maçonnerie e*. la Ligue de l'Enseignement, avaient
préparé l'esprit aux solutions les plus énergiques et
les plus fortes. » (IV,p. 454.)

Or l'objectif principal de la franc-maçonnerie
française, c'est la destruction du catholicisme. S^s
membres les plusen vue n'en ont point fait mystère.
« La ruptureavec Rome est faite,disait leF.-. Bonnet
au convent de septembre 'go4. La séparationla con-
sommera... Un coupmortel seraporté... La destruc-
tion de l'Eglise ouvrira une nouvelle ère de justice
et de bonté. »

Aussi<n'avons-nous guère à en parler ici. La franc-
maçonnerie a été surtout une secte acharnée à
détruire. Son rôle relève plutôt de l'historien. On
n'a pas à discuter avec elle. Installée au pouvoir
pendant de longues années, elle a dû cependant
s'expliquer devant l'opinion. Elle ne pouvait se
contenterperpétuellement de crier aux empiétements
du sacerdoce. Elle a dû trouverune doctrine.

Celte doctrine,elle l'avait dans les principesde8g :
c'était la doctrine du Contrat social de J.-J. ROUSSEAU.
Mais il fallait l'en extraire, en rajeunir les formules,
les adapter aux courants et aux besoins modernes.
Il fallait surtout la frapperd'une empreinte nouvelle,
pour faire oublier les convoitises grossières qu'elle
avait contribuéà démuseler, et la présenter aux re-
gards inavertis comme une idéal bienfaisant et
plein d'avenir.

c) Les protestants. — Ce fut la tâche de la petite
équipe des protestants libéraux, pasteurs ou fils de
pasteurs, qu'on rencontrerivés dès le début au gou-
vernementde la Républiqueanticléricale et laïque.
On trouve leur première trace historique, nous
raconte l'un d'entre eux, au cours de l'année i86g.
« U y a vingt-neufans que nous nous sommes ren-
contrés », disait M. Ferd. BUISSON en r8g8 aux

obsèques de M. Jul-s S'eeg. « C'était à Neufchàlel,
en Suisse. » I y avait là M. Félix Pécaut, qui « est
venu appuyerde sa gi ave parole un effort tenté pour
dégager du christianisme traditionnel et ecclésias-
tique ce qu'on pourrait appeler le christianisme
éternel, une sorte d'évangile fait de la moelle du
vieil évangile, une religion laïque de l'idéal moral,
saris dogmes, sans miracles, sans prêtres. » Il y
avait Jules Steeg, c alors un jeune et obscur pasteur
protestant », connu déjà cependant « comme un
libre penseur religieux ». Il ne s'était d'abord agi
que d'organiser une « petite et hardie Eglise libé-
rale », dans la Suisse française. La France ne tarda
pas à leur offrir un champ beaucoup plus vaste'.
M. Steeg y rentra bientôt. Installé à Livourne, il
fonda un journal, prit parti contre l'Empire, se
lança dans la politique militante.Il ralluma le bran-
don des discordes civiles et religieuses dans les en-
droits mêmes où, aux xvi"et XVII' siècles,elles avaient
été si vives. M. Ferd. BUISSON ajoute, parlant de
M. Steeg et de ses amis : « Le vieil esprit huguenot
les avait faits républicains avant l'heure, en plein
Empire. » (Foi laïque, p. 6a-65.)

En retour, ils devaient travailler, pendant de lon-
gues années, à donnerau gouvernement de la Répu-
blique, sous le nom d'esprit laïque, d'idéal laïque, ce
qui subsistait d'essentiel, après trois siècles, de la
doctrine du libreexamen, pour laquelle s'étaientpas-
sionnés leurs pères.

M. Ju'es STEEG, de 1881 à 1898 au parlement, puis
dans l'Université, par ses manuels scolaires, et son
prosélytismeincessant; M. Félix PÉCAUT, de 1880 à
1896 inspecteur à l'école de Fontenay-aux-Roses, en
réalité véritable direc eur de conscience de celte
école, où se forment celles qui seront ensuite, dans
les écoles normales, les éducatrices des futures édû-
câtrices des jeunes filles de France ; M. Ferdinand
BUISSON, de 1879 à 1896 directeur de l'Enseignement
primaire au ministèrede l'Instructionpublique, puis
professeurà la Sorbonne, député, conférencier, tels
sont les hommes qui ont façonné l'hérésie nommée
par l'un d'entre eux « l'hérésie de la laïcité ». (Foi
laïque, p. 277-282.) Les dogmesen étaient épars dans
toutes les philosophies anticatholiquesdu xvme et
duxrx0 siècles; ils les ont rassembléspour lesappli-
querà la refonte d'unesociété et d'un gouvernemett
nouveaux. Ce que J.-J. Rousseau et les initiateurs
de la <c Déclaration des Droits » ont été pour la Ré-
volution française, ils l'ont été pour la m" Repu' li-
<|ue. Il faut leur adjoindreM. Paul SABATIER, qui,
Men qu'écartépar quelques-uns de ses travaux et la
nature de son talentdu champ de bataille,n'a jamais
cessé d'y apparaître pour prêcher aux catholiques';a
conciliation avec les dogmes de la société moderne
— le plus souvent au prix de leurs croyances les plus
chères.

Notons aussi que beaucoup de ministres ont été
protestants. Presque pas d'équipe ministérielle qui
n'en ait compté dans son sein. Le premier ministère
de J. Grévy avait à sa tête un protestant et trois
autres parmi ses membres, trois et demi, dit M. Ha-
notaux, à cause de Mme Bardoux. C'est souvent le
ministèrede l'Instruction publiqueou celuide l'Inté-
rieur qui leur fut attribué.

Tels sont les principaux inspirateurs du laïcisme.
Ils sont les vrais fils de ceux qui avaient décrété la
Constitution civile du clergé en 1791, des fauteursdu
libre examen au xvie siècle, des sectaires et des fana-
tiques qui, sous le couvert des sociétéssecrètes, ont
toujours eu pour but la destruction de l'Eglise. Au-
tour d'eux ont gravité beaucoup de politiciens,
hommes de grande valeur intellectuelle parfois, que
des vues plus terre à terre ont attachés au régime
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laïque. Avec ces derniers, la République aurait pu,
sans grandepeine, s'accommoderdes croyances et de
la constitution de l'Eglise. C'était impossible avec
ceux qui rêvaientd'incarnerdans cette forme de gou-
vernement un système philosophique et religieux,
diamétralementopposé au catholicisme.

De ce système, qui est le laïcisme, nous allons
examinermaintenantles doctrineset les institutions.

IIe PARTIE

LE LAICISME PROPREMENTDIT

Forme positive, doctrinale, philosophique
et religieuse

" I. L'Idéal laïque : la liberté absolue de l'in-
dividu. — Le premier article du credo laïque, le
plus important, celui qui commandetout le système,
n'est pas, à proprementparler, un articledoctrinal,
un fait constaté scientifiquement, une vérité évi-
dente ou logiquement déduite ; c'est plutôt un
axiome, un postulat, ou mieux encore une sorte de
prétendu dictamende la conscience, de préférencedu
coeur, de commandement aveugle.

c L'homme, affirme-t-on, est libre. » Et ce n'est
pas là l'énoncé d'un fait psychologique. Combien,
parmi ceux qui affirment celte liberté, se réclament
de philosophies nettement déterministes ! C'est l'af-
firmationd'un droit.

a) La Libre Pensée. — Et tout d'abord dans le
domainede la pensée, « Enchaîner la raison, com-
primer l'intelligence, c'est commettreun sacrilège...,
la seule religion capable de régénérer l'humanité,
si longtemps asservie par les religions dogmatiques,
c'est la libertéde conscience servie par l'intelligence,
c'est le culte de la raison humaine, J Et il s'agit du
culte de la raisonindividuelle: chacun ne doit relever
que de ses propres lumières —ce quiest jttste en un
sens — maisonentend qu'iln'estjamais licited'accep-
terunedoctrinesur lafold'unautre,del'accepterd'une
manière définitive, irréformable, à n'importe quel
point de vue, et en n'importe lequel de ses articles.
L'idéal du laïcismeest la pensée qui n'est pas rete-
nue aujourd'hui par ses affirmationsd'hier, qui peut
se dégager perpétuellement des idées d'autrui et des
siennes propres, qui est à elle-même sa norme, une
norme mouvante, susceptible de varier indéfiniment
au gré du sens individuel.

L'esprit humain n'a pas à s'incliner devant une
autorité, quelle qu'elle soit, « qu'elle commande de
s'incliner devant les dogmes ou les principes a priori
d'une religion ou d'une philosophie » (F. BUISSON,
Foi laïque, p. ig8).

En face de l'espritvraiment libre, il ne doitplus y
avoir de vérité intangibleet sacrée. « Ce qu'il faut
sauvegarderavant tout, a dit un des coryphées du
laïcisme, aux applaudissements de ses amis, ce qui
est le bien inestimable conquis par l'homme à tra-
vers tous les préjugés, toutes les souffrances et tous
les combats, c'est cette idée qu'il n'y a pas de vé-
rité sacrée, c'est-à-dire interdite à la pleine inves-
tigation de l'homme, c'est que ce qu'il y a de plus
grand dans le monde, c'est la liberté souveraine de
l'esprit..., c'est que toute vérité qui ne vient pas de
nous est un mensonge; c'est que, jusque dans les
adhésionsque nous donnons, notresens critiquedoit
rester toujours en éveil, et qu'unerévolte secrète doit
se mêler à toutes nos affirmations et à toutes nos
pensées ; c'est que, si l'idéal même de Dieu se faisait
visible, si Dieu lui-même se dressait devant les
multitudes sous une forme palpable, le premier de-
voir de l'homme serait de refuser l'obéissance et de

le considérer comme l'égal avec quil'on discute, non
comme le maître que l'on subit. » (JAURÈS, Discours
à la Chambre des députés, 11 février i8g5.)

b) La morale indépendante.— Pas plus que lapen-
sée, la conscience humaine n'a de souverainà recon-
naître. C'est d'elle-même qu'elle doit tirer les lois de
son activité; à elle, de se créer une morale. « Elle
peut vivre seule..., elle peut jeter enfin ses béquilles
théologiques,et marcher librementà la conquête du
monde.» (J. FERRY, Discoursàla loge, g juillet 1876.)
A elle de se créer des sanctions, d'absoudre ses fau-
tes et de trouver ici-bas sa récompense.« Est-ce que
la morale, pour être efficace, doit être pourvue des
sanctions divines?... Est-ce qu'une autre morale n'a
pas le droit de dire qu'elle trouve sa sanction sur la
terre, là même où elle a trouvé son idéal?... Est-ce
qu'au nom d'une autre morale, nous n'avons pas le
droit de dire que l'absolution d'une faute commise
doit venir de l'homme lui-même, de son repentir,de
ses remords, de la conquête d'une vertu nouvelle
par laquelle il efface le passé? » (VIVIANI,discours du
2i mars 191i. Questions actuelles, t. CXV1, p. 45o.)

L'homme, en définitive, n'a de devoir qu'envers lui-
même. Norme du vrai, il est aussi la norme du bien.

11 n'a donc pas de devoir envers Dieu.
c) L'athéisme. —Si Dieu estun nom qu'il faut pro-

noncer avec respect, un nom autour duquel « aucun
sarcasme, aucune injure basse ne doit se traîner,
c'est que tout idéal, dit M. VIVIANI, qu'il prenne sa
racine dans la raison, dans le coeur, ou même dans
la sensibilité, c'est que toute conviction, y compris
la conviction religieuse, doit être respectée ». (Q.A..
t. CXVI, p. 44 g-) Mais ce n'est pas à Dieu, on le voit,
c'est à l'idée que l'homme s'en fait, que doivental-
ler l'hommage et le respect; c'est au sanctuaire delà
conscience individuelle.

Là, du moins, Dieu peut-il conserver une place?
Oui, mais à la condition de s'y enfermer, de n'y être
qu'une simple représentationidéale, que l'esprithu-
main, en l'hospitalisant,a rendue respectable. En
lui-même, il n'est qu'une « chimère », une illusion
qu'il faut reléguer à jamais derrière les nuages. (Q.
A., 1. c, p. 45i.) Il doit, en tout cas, rester aux di-
mensions de l'esprithumain,notionperpétuellement
révisable.Lui prêter une autorité quelconque, super-
posée à celle de lapensée et de la conscience, serait
un crimede lèse-humanité. Ce serait ouvrir la porte
à des usurpations.Ce serait empêcherl'homme d'être
maître chez soi. Ce serait l'amoindrir, le mutiler.
Demeurer libre, libre à l'égard de toute autorité,
ainsi que nous l'avons dit plus haut, n'estpas seule-
ment un droit, c'est un devoir.

d) Religion de l'Irréligion. Le laïcisme obligatoire.
— La liberté absolue, on la proclame un bien inalié-
nable. « Il faut que la personne humaine soit libre,
écrit M. Ferd. BUISSON : ce commandements'adresse
d'abord à la personne humaine. Elle-mêmene peut
pas plus annihilersa liberté que la laisser annihiler
par autrui. Toute servitude est un crime de lèse-
humanité, sans en excepter la servitude qui se croit
volontaire. L'homme est fait pour penser, pour
aimer, pour vouloir. Si on le force ou s'il se force à
ne pas penser, à ne pas aimer, à ne pas vouloir ou à
ne le faire que par procuration et sur l'ordred'autrui,
c'est une personne mutilée : ce n'est plus l'homme
s'épanouissantselon sa nature, c'estl'homme réduit
à la passivité animale. La première forme de la
liberté humaine, c'est donc la liberté de l'esprit. II
faut faire usage de sa raison et de sa conscience, pour
avoir droit au nom d'homme libre.Qui a peur d'en
user, avoue qu'il a peur d'être homme. II peut déco-
rer cette disposition du nom qu'il voudra, l'appeler
foi, piété, dévotion, sentiment religieux, lumière
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surnaturelle,grâce divine, peu importe. Le fait est
là : il n'ose pas être homme, être libre, être soi »...
(Foi laïque, p. 193.) De là, unerègles'ensuit.L'esprit
laïque ou la libre pensée — ce qui est la même chote
— « exige que ses adhérentsaient expressément
rejeté, non seulement toute croyance imposée, mais
toute autorité prétendant imposer ses. croyances ».
(Foi laïque, p. 198.) « Chaque individu, dit de son côté
M. Paul SABATIER, n'a pas plus le droit de renoncer
à un de ses devoirs ou à une de ses prérogatives,
qu'il n'a le droit de s'émasculer. Nos frères aînés, il
y a trente ans, eurent des remplaçants, qui, pour
mille ou deux mille francs, faisaient en leur nom
leur service militaire. Or, voici qu'après à peine une
génération, celte seule idée du remplacement nous
paraît une monstruosité. » Aussi ne peut-il pas être
permis de nous abandonner au jugement d'un autre.
Qu'un autre puisse juger à notre place, paraît aussi
impossible « que de demander à unautre de manger
et de digérer pournous ». (A propos de la séparation
des Eglises et de l'Etat, p. 38.) De là vient qu'il faut
réprouver toutes les tutellesqui « sont inspirées par
la défiance de la nature humaine », qui « croient
rendre service à la nature humaine en continuant
indéfiniment de la protéger contre elle-même...Nous
n'acceptons pas pour l'hommece rôle de perpétuel
mineur. Nous souhaitons de le mettre le plus tôt pos-
sible en possession d'une volonté qui soit la sienne,
d'une raisonet d'une conscience qui soient les sien-
nes». Car ce nul dangern'est comparable à celui de se
résignerà n'être pas soi-même, à penser et à vouloir
par procuration » (Foi laïque, p. 99).

De pareils principes, on le conçoit, ne sont pas
seulement la négation de toute autorité religieuse,
médiatrice entre l'homme et Dieu, la négation de
tout clergé et de toute église. Ils sont la négation de
l'autoritémême de Dieu, et de toute religion.

Sans doute, on s'en défend. « Ce que nous voulons
combattre, c'est l'idée cléricale, c'est l'organisation
cléricale », écrit M. F. BUISSON, mais c rien de ce qui
est humain ne "nous est étranger. Nous n'enten-
dons nullement faire la guerre à l'idée religieuse,
encore moins supprimer la liberté religieuse. » (Foi
laïque, p. i5g.) En vertu des principes posés, on se
croira néanmoins en droit de dénoncer toutes les
confessions religieuses, comme incompatibles avec
l'esprit laïque. Et il est fort vrai qu'elles le sont, si
l'esprit laïque consiste à poser en principe l'émanci-
pation totale de l'individuà l'égardde toute autorité
étrangère, à ériger le respect de la personne hu-
maine, de la raison, de la conscience, du vouloir, de
l'élan et de l'instinct individuels en une sorte de
culte, à transporter les attributs de la Divinité à l'in-
dividu, qui par définition deviendrait le Maître,
« celui qui s'appartient et nepeutpas ne pas s'appar-
tenir » en vertu d'une suprématie absolue, inalié-
nable, essentielle. A ce compte-là, il n'est plus de
clergé, plus d'Eglise possible. Mais on se demande
quelle place peut être réservée dans ce système à la
Divinité, et en quoi peut y consister la religion.

Il est plus loyal et plus franc d'écrire, comme les
journalistes, « l'Humanité », et d'appeler cette reli-
gion nouvelle, avec J. M. GUYAU, tout simplement
a l'Irréligion ».

Tel est l'idéal laïque; l'homme substitué à Dieu
dans le culte du genrehumain : l'homme d'hier, qu'il
faut vénérer comme la source de la vie et dont l'his-
toire suffit à nous révéler tous nos devoirs; l'homme
d'aujourd'hui, auquel doivent aller toutes nos solli-
citudes ; et l'homme de demain, en qui doivent dis-
paraître de plus en plus toutes les défaillances, qui
s'acheminevers un progrès indéfini, et devant lequel
il faut s'agenouiller.

Tel est l'idéal, idéal obligatoire : c'est vraimentla
religion de l'Irréligion.

IL Le Régime laïque : la République démo-
cratique. — L'homme ne vit pas, il ne peut pas vivre
isolé. La vie en société s'impose fatalement à lui.
Elle est d'ailleurs un puissant moyen de propager,
de fortifier, de faire régner l'esprit laïque. De là, la
nécessité d'avoir un programme social et politique.
La libre pensée entend bien ne pas abandonner
l'homme au seuil de la société.Elle ne peut « se con-
tenter d'opinions purement spéculatives... il lui ap-
partient de fournir unerèglede vie aux sociétésaussi
bien qu'aux individus ». (Foi laïque, p. 199.) Ce sera
l'oeuvre du nouvel évangile. De cet évangile, l'esprit
laïque est l'âme, la laïcité en est l'expression sociale
et politique. Elle en est le terme. Comment réaliser
l'une sans être infidèle à l'autre? voilà le problème,
L'esprit laïque en effet, c'est, on l'a vu, l'indépen-
dance absolue de la personne humaine; or toute
vie en société suppose coordination des membres;
interdépendance, soumission à des lois, à une au-
toritéqui centralise les efforts particuliersdans i in-
térêt général. Quel régime peut concilier ces termes
contradictoires? Ce régime, les partisans du laïcisme
pensent l'avoir trouvé. Ils ont coutume de le dési-
gner « sous le nom de démocratieou de république».
(Foi laïque, p. ig3.)

Nous ne disons pas que l'esprit laïque ne puisse
être réalisé par une autre organisation, ni que toute
république doive nécessairement être engendréepar
l'esprit laïque et façonnée d'après lui. Nous consta-
tons simplement que les propagateurs du laïcisme,
que nous étudions ici, se sont servis d'une forme de
gouvernement qu'ils ont appelée République ou
Démocratie, ou encore République démocratique,
et qu'ils ont prétendu incarner sous cette formé
politique leur idéal laïque.

La République, telle qu'ils la conçoivent,est, « par
définition, le régime sous lequel chaque homme doit
s'affirmermajeur, responsableetautonome; il lui faut
des citoyens qui s'appartiennent,et non des fidèles
qui relèvent d'une autorité étrangère ». (Foi laïque,
p. 74.) M. HANOTAUX, examinant les principes de la
Constitution de 1875, ne tient pas un autre langage :

« L'esprit démocratique qui l'a inspirée, dit-il, est
avant tout un esprit de révolte : c'est celte inspira-
tion qui est au fond du coeur de l'homme : Pas de
contrainte! notre ennemi, c'est notre maître! »
(Hisl. de la IIP République, III, p. 377.) Et ailleurs, à
propos des premiers qui menèrent la campagne en
faveur de la laïcité : «. Rs appuyaient, dit-il, sur la
terre le levier que d'autres suspendent au ciel. »
Pour eux, « l'humanitése suffit à elle-même : soumise
aux règles de la nature, elle imploreraitvainemeni
de la volonté divine un dérangementquelconqueaux
lois que rien ne trouble. Les fabricateurs d'espérance
céleste et d'interventionprovidentielle, sont des im-
posteurs ». (L. c, IV, p. I5I-I52.)

C'est pourquoi le postulat essentiel de la Répu-
blique démocratique, c'est que la société soit une
oeuvre exclusivement humaine. Dieu n'y a aucune
part. Tout vient de l'homme. Ce régime « se distingue
des régimes monarchiques, aristocratiques, oligar-
chiques, par ce trait essentiel que tout membre
du corps social est supposé en possession d'une
sorte de droit naturel, remplaçant le droit divin,
base des autres régimes ». (Foi laïque, p. ig4) Dans
la « République démocratique » ainsi conçue, le
droit de l'individu à l'indépendance demeure tout
entier, au moins en théorie. Il n'est primé par rien,
ni par la fortune, ni par les services rendus, ni par
l'hérédité. L'individu est censé garder sa suprématie
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à l'égard de la société, qui est un agrégat, une juxta-
position d'individus;à l'égard du lien social, dont la
valeur juridique a pour unique origine le contrat
librement consenti par tous les membres de la so-
ciété; à l'égard du bien public, qui est seulement la
somme, pure et simple, des intérêts de chacun.

,Rien d'étranger ne se superpose aux individus,
dont les volontés particulièresconstituent « la vo-
lonté générale » ; et ces multiples souverainetés for-
ment, en s'additionnant, la souveraineté nationale.

Telle est la fiction qui permet d'affirmer qu'en Ré-
publique tout individu conservesa pleine autonomie.

Elle s'opère au moyen du suffrage universelqui,
conférant à tous les citoyens le mêmedroitpolitique,
empêche toute supériorité et par conséquent tout
empiétement de l'un sur l'autre. Elle a pour condi-
tion l'instruction gratuite et obligatoire, qui réalise
l'égalité de culture, et, pour corollaire, ce qu'on ap-
pelle en termes adoucis la justice fiscale, en termes
plus crus le socialisme, c'est-à-dire une répartition
des charges et une distribution de la fortune qui
réalise de plus en plus l'égalité dans la possession
des biens économiques et même de tous les biens.

On a, en effet, les aphorismes suivants:
Dignité de l'homme requiert liberté absolue.
Liberté absolue requiert souveraineté de chacun.
Souverainetéde chacunrequiert suffrage universel.
Suffrage universel requiert égalité parfaite.
Egalité parfaite requiert égalité de tous les biens.
Et on arrive ainsi aux équivalences suivantes :
Esprit laïque ou libre penseur = républicain dé-

mocrate.
Républicain démocrate = socialiste.
<. Est-il possible, écrit M. BUISSON, d'être libre

penseur sans être républicain, d'être républicain sans
être socialiste? » (Foi laïque, p. 196.)

Telles sont les lignes principales de la Républi-
que démocratique. La souveraineté populaire en
est le point central; le suffrage universel, l'organe
essentiel. Grâce à \ui, tous les individus exercent
leur royauté. 11 n'y a pas d'autre autorité que celle
qui émane d'eux-mêmes.Ils n'ont pas de chefs ; ils
n'ont que des représentants ou des mandataires.
M. POINCARÉ le redit après Rousseau : « Un peuple
est comme une personne: il s'appartient à lui-même.
Le souverain, ce n'est pas le chef du peuple, c'est
le peuplelui-même. » (Ce que demande la cité,\>.3').)

A leur tour, les mandataires ne doivent avoir rien
plus à coeur que de sauvegarderla souveraineté po-
pulaire, et ce dont elle est elle-même l'expression
sociale, à savoir l'autonomie,la pleine indépendance
de l'individu. Mais cette autonomie de l'individu,
considérée comme le premier de tous les biens,
c'est précisément l'idéal laïque. De là vient que les
mandatairesdu peuple, ou les législateurs et minis-
ires de la République démocratique, ont pour fonc-
tion principale de consacrer leurs efforts à la pro-
pagande et à la réalisation de toutes les requêtes de
l'esprit laïque.

On a ainsi les équivalences suivantes :

.
Esprit laïque = autonomie absolue de l'individu.
Autonomie de l'individu = souveraineté popu-

laire.
Souveraineté populaire= république démocrati-

que.
Républiquedémocratique= esprit laïque.
L'esprit laïque requiert la République démocrati-

que, et la République démocratique n'a pas d'autre
raison d'être que de réaliser l'esprit laïque.

III. L'oeuvre laïque : la laïcité; l'Etat et la so-
ciété sans Dieu. — Une fois la souveraineté popu-
laire admise comme système de gouvernement, les

partisans de l'espritlaïquen'ontplusqu'à s'en empa-
rer pour lui faire sortir toutes ses conséquences de
laïcité, avec une inexorablerigueur.

D'une part, en effet, une fois maîtres du gouverne-
ment, ils sont censés représenter lepeuple, parleret
agir en son nom; d'autre part, ils n'ont qu'à invo-
quer les principes qui sont impliqués dans l'essence
même du régime démocratique et qui postulent la
laïcité la plus absolue. Enfin, quoique simples man-
dataires,ainsiqu'ils le disent, ils n'en sont pas moins
de vrais gouvernants, avec toute l'autorité que celle
situation comporte nécessairement : ils ont à leur
disposition les budgets, l'armée, la marine, la magis-
trature et toute la force publique avec le cortège de
ses influences.Ce qui constitue, dans un grand pays
centralisé, une puissance formidable.

C'est ce qui a fait le succès prolongé du laïcisme
sous la HT* République; succès qui s'est affirmé par
une série de mesures qui sont comme les étapes de
la laïcité. Ces mesures avaient pour but, les unes, la
laïcisation de l'Etatetde tous ses services ; les autres,
après la sécularisation du chef et des principaux or-
ganes de la société, la laïcisation de la société elle-
même dansses membres, par la destruction de toute
autorité religieuse.

Telle est, dans ses grandes lignes, l'oeuvre dont la
111e République, expression de la-démocratie poli-
tique, a poursuivi sans relâche la patiente et inté-
grale exécution.

§ 1. L'Etat sans Dieu. — A) Sécularisation ou
laïcisation de l'Etat. — Emané de l'individu, qui n'a
pas de maître, l'Etat n'a pas non plus à en avoir.
« Vos populations, disait M. POINCARÉ à Toulouse
en septembre 1913, voient dans la laïcité de l'Etat
le corollaire de la souveraineté populaire. » Paro-
les pleines de substance et de signification. Elles
font écho à tout le régime et en révèlent la pensée
inspiratrice. Il n'y a rien au-dessus de l'Etat, parce
qu'il n'y a rien au-dessus de l'individu, pleinement
émancipé. L'Etat n'a pas à connaître l'Eglise catho-
lique,pour recevoir d'elledes ordres, des conseils ou
des admonestations. S'il discute avec elle, ce ne sera
jamais sous la forme « d'un partage d'attributions
entre deux puissances traitant d'égale à égale, mais
en garantissant aux opinions religieuses la même
libertéqu'à toutes les opinions et en lui déniant tout
droit d'intervention dans les affaires publiques. »
(BUISSON, Foi laïque, p. 200.)

C'est en vertu de ces principes que le gouverne-
mentde la m* Républiquea toujours appliqué le Con-
cordat. Des quarante ou cinquante ministères qui se
sont succédé à la tête du pays, il n'en est pas un qui
n'ait affirmé, et souvent avec des insistances réité-
rées, la suprématie du pouvoir civil sur le pouvoir
ecclésiastique. Les plus modérés, comme les minis-
tères Casimir Périer et Méline, aimaient à donner ce
gage de leur fidélité à l'esprit laïque.

Les prêtres et les évêques sont toujours assimilés
à des fonctionnaires. v

Les préfets ont l'ordre de surveiller les allées et
venues des évêques et d'en avertir immédiatement
le gouvernement (Circulairesministérielles aux.pré-
fets, des 11 mars 187g et 5 décembre 1881). Les con-
ciles provinciaux ne peuvent avoir lieu sans la
permission de l'Etat (Circulaire ministérielle du
g juin 1888). Les évêques n'ont pas le droit de pro-
mulguer les décrets de Rome avant que ceux-ci aient
été revus et autorisés par le Conseil d'Etat (Circu-
laire de M. Goblet, 28 septembre i885). Mgr Bonnet,
évêquede Viviers, est privé de son trailement, pour
s'être élevé, dans son mandement de carême, contre
la prétentionde placer le mariage civil sur le même
pied que le sacrement de mariage (3i mars 1897,
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ministère Méline), Les évêquesde la province d'Avi-
gnon sont déférés au conseild'Etat, pour avoir ensei-
gné aux fidèles leur devoir électoral (17 avril 1892).
Il en va de même de Mgr Turinaz, évêque de Nancy,
en raison de sa brochure : Sauvons la France chré-
tienne (avril 1892); de Mgr Gouthe-Soulard, arche-
vêque d'Aix, des évêques de Luçon et de Rennes,
qui ont inséré dans leurs catéchismesdiocésains une
leçon sur le devoir électoral (ier mai et 12 avril
1892).

Innombrables sont les appels « comme d'abus »,
et les suppressions de traitement, qui frappent les
membres du clergé coupables, aux yeux du gouver-
nement, du moindre excès de langage et d'un empié-
tement sur les droits intangiblesdu pouvoir civil.

Ce n'est pas d'ailleurs seulement à l'égard de
l'Eglise catholique que le gouvernement de la m» Ré-
publique entend revendiquer sa pleine et totale in-
dépendance. C'est à l'égard de toute religion. Ce
n'est pas une simple sécularisation qu'il opère, c'est
une laïcisation radicale. Il est l'incarnation de l'es-
prit laïque, tel que nous l'avons décrit plus haut.

De là vientqu'il refuse de prier, d'adorer, de ren-
dre grâces, et qu'il s'abstient de ces pratiques de
religion qui ont été et sont encore en usage chez
tous les peuples, dans les joies ou les calamités pu-
bliques. Les prières pour la rentrée du Parlement,
qui avaient été prescrites par la loi du 16 juillet
1875, sont supprimées par celle du i4 août 1884. La
formule : « Dieu protège la France », qui était ins-
crite sur la pièce de 20 francs, est remplacée par les
mots: Liberté, Egalité, Fraternité (décret du 5 jan-
vier 1907). Par exception, le gouvernement avait
assisté au service funèbre qui eut lieu à Notre-Dame
à l'occasion de l'incendie du Bazar de la charité
(9 mai 1897). Quelques jours plus tard, en réponse
à l'allocution du P. Ollivier, qui avait rappelé la
grande loi chrétienne de l'expiation, M. Henri
Brisson, président de la Chambre, proféra les plus
odieux blasphèmes et bafoua le dogme de la Provi-
dence; La Chambre vola l'affichage (18 mai 1897).

C'est vraiment le règne de l'athéisme officiel. Ja-
mais ni le chef de l'Etat ni aucun de ses représen-
tants n'invoque ni même ne prononce le nom de
Dieu. L'abstentionva jusqu'à la démence et au ridi-
cule. M. Loubet n'ose assisterà la premièrecommu-
nion de son fils (i4 niai igo3). M. Fallières se rend
à Toulon pour assister aux obsèques solennelles des
victimes de l'Iéna, présidées par Mgr l'évêque de
Fréjus, mais intentionnellementil se retire au mo-
ment de la cérémoniereligieuse.M. Poincaré, témoin
au mariage de l'un de ses amis, assiste à la cérémo-
nie civile à la mairie, mais ne paraît pas à l'église.
Dans sonvoyageà travers le sud-ouestde la France,
la première année de sa présidence, le protocole qui
en a fixé tous les détails ne lui permet pas une seule
fois de visiter les joyaux de l'architecturedu pays,
non seulement dans les grandes villes,mais dans les
hameaux même, où l'on a prévu des haltes et où
l'égliseest la seule curiosité (Chronique delà Presse,
25 sept.-2 oct. igi3).

Il va sans dire que cette exclusion systématique,
non seulement de toute pratique religieuse, mais de
déférence, d'urbanité à l'égard d'un culte respecté
par la majorité du pays, vénérable par son ancien-
neté et par les services rendus, ne peut avoir son
excuse dans un sentiment de neutralité, même bien-
veiUante, pour la minorité, d'ailleurs assez res-
treinte, des libres penseurs convaincus et des in-
croyants. Qui pourrait s'offusquer, avec quelque
apparence de raison, d'entendre prononcer le nom
de Dieu?

Il est évident qu'un tel parti pris sous-entend une

doctrine.On ne s'en cache pas, d'ailleurs. C'esttoute
la doctrine de la Déclaration des droits de l'homme
et de la Révolution française, qui aboutit à la glori-
fication de la Raison. 0

La foi en Dieu n'est pas une
de ces obligationsque la société puisse inscriredans
ses lois. Nos lois, nos institutions ne sont plus fon-
dées sur les Droits de Dieu, mais bien sur les Droits
de l'homme... elles n'agissent et ne parlent plus au
noni de Dieu ou par la grâce de Dieu, mais au nom
de la nation et avec une autorité purement hu-
maine. » (Foi laïque, p. 206.) « La laïcité est le corol-
laire de la souveraineté populaire. »

L'homme est substitué à Dieu. Telle est la doc-
trine. Aussi la logique requiert que, non seulement
du gouvernement de la cité, mais de tous les orga-
nes de la cité et de la cité tout entière, Dieu soit to-
talement exilé.

B) Laïcisation des services publics. — La laïcité
de l'Etat s'étendra tout d'abord aux services qui dé-
pendent immédiatement de lui. La société qui s'in-
spire de l'esprit laïque, écrit encore Ferd. BUISSON,

« a pour premier devoir d'enlever à tous ses services
publics (administration, justice, instruction, assis-
tance, etc..) tout caractère confessionnel, par où il
faut entendre qu'elle doit les rendre non seulement
neutres entre les diverses confessions religieuses,
mais étrangers et réfractaires à toute influence re-
ligieuse, rigoureusement exclusifs de tout dogma-
tisme explicité ou implicite. La laïcité intégrale de
l'Etat est la pure et simple applicationde la Libre
pensée à la vie collective de la société... »

Ce programme a été ponctuellement exécuté.
L'armée a perdu tout caractèrereligieux.La messe"

militaire a été interdite. Les troupes ne peuvent as-
sister en corps à aucune cérémonie religieuse (Cir-
cul. de J. Ferry, 7 et 29 décembre i883). Elles ne
peuvent même pénétrer à l'intérieur de l'église pour
rendre les honneurs militaires à un défunt (Cire, de
J. Ferry, 23 oct. i883). Pareillement, toute cérémo-
nie religieuse est bannie des fêtes qui ont lieu au
régiment(circul. de M. Berteaux, 1905). Les aumô-
niers militaires sont graduellement supprimés dans
les régiments (loi du 8 juillet 1880); dans les colo^
nies (1887); dans les hôpitaux militaires (décembre
1884 ; Ier janvier 1906).

Il en va de même dans la marine. Toute cérémo-
nie religieuse est supprimée à bord des navires
(5 nov. 1901). Les aumôniers sont licenciés,par sup-
pression d'emploi à partir du 10 mars 1907. Non
seulement tout service religieux,mais les religieuses
sontexcluesdeshôpitauxde lamarine ( 11 nov. 19o3).
Les derniers sacrements ne peuvent être administrés
que s'ils sont réclamés par les malades eux-mêmes
« reconnus en danger ». Les usages traditionnelsdn
vendredi-saintsont interdits dans tous les ports de
France (Circul. de Lockroy, 1886. Circul. de M. de
Lanessan (i3 avril iyoo). Cette interdictionest en-
suite étendue à tous les ports étrangers où les navi-
res français peuvent se trouver le vendredi saint.
Rapportée partiellement en 1912 par une circulaire
secrète de M. Baudin qui en laissait l'applicationau
jugement des amiraux et des commandants, elle fit
l'objet d'unecampagnede presse,et, en fin de compte,
elle tut, en 1914, maintenue de nouveau par M. Gau-
thier, ministre de la marine.

Les services de la justice sont à leur tour laïcisés.
Le ministre de la justice, M. Cazol, interdit aux
membresdes cours judiciaires et des tribunaux d'as-
sister en corps aux processionsde la Fête-Dieu (Cir-
cul. du 23 mai 1880). Conservée, quoique rendue fa-
cultative, la messe du Saint-Esprit,ditemesserouge,
est définitivement suppriméeen igoi. Les emblèmes
religieux sont enlevés des palais de justice et des
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tribunaux (Circul. du a avril 1904). Une série de
propositions tend à éliminer le nom de Dieu de la
formule du serinent.

Les aumôniers attachés aux prisons et aux mai-
sons de correction sont pareillement licenciés, et le
personnel est laïcisé. Du culte, on ne laisse subsis-
ter dans ces établissements que quelques modalités
transitoireset tout à fait insuffisante*relativement
aux besoins moraux des détenus.

C) Laïcisationdes services nonessentielsà l'Etat.—
Celte laïcisation, les hommes d'Etal de la ni* répu-
blique ne se sont pas contentés de l'imposer dans les
services qui sontessentiels à tout gouvernement,les
armées de terre et de mer, l'administration de la
justice. Ils l'ont étendueaux servicesqui ne relèvent
pas directement de la compétence de l'Etat, et dont
la 111e Républiquea assumé la gestion, soit qu'elle
en ait hérité des gouvernements précédents, soit
qu'elle ait voulu elle-même en prendre la responsa-
bilité pour étendre sa sphère d'influence.

Soucieux seulement d'augmenter l'exercice de la
liberté individuelle, ces hommes d'Etat auraient eu
à coeur d'encourager l'initiative privée, de lui resti-
tuer toutes les fonctions dont elle peut s'acquitter
elle-même, souvent avec plus de succès que l'Etat,
de laisser en quelque sorte les citoyens exercer di-
rectement leur souveraineté dans tous les domaines
où la compétencene leur fait pas nécessairementdé-
faut.

Cequi démontre avec évidence que le principe de
la souveraineté populairen'était qu'un leurre, des-
tiné à tromper la foule et à servir d'autres desseins,
c'est la haine des laïcisateurs pour toute décentrali-
sation ; c'est la ténacité avec laquelle ils ont gardé
entre leurs mains tout le pouvoir qu'avaient les an-
ciens régimes, et ont essayé d'y ajouterdes monopo-
les nouveaux. Us ont voulupar là multiplier leurs
moyens d'action, et, parmi les buts qu'ils se sonlpro-
posés, il faut mettreau premier rang le triomphe du
laïcisme par une extension de plus en plus grande
de la laïcité.

Nous n'avons pas à raconter ce qui a été faitpour
laïciser l'Enseignement.

On le trouvera ailleurs dans ce Dictionnaire.
Cependant, comme nulle part le laïcisme n'a dé-

ployé plus d'ardeur que dans celtecampagne, il con-
vient, pour- le faire connaître, de signaler les princi-
pales phases de son action.

L'enseignementreligieux est successivementexclu
du programme des examens publics à tous les de-
grés(Lois et règlements, 1880, 1882, 1886); des écoles
maternelles (Loidu 16 juin 1881 et arrêté du 28 juil-
let 1882); des écolesprimaires (Loi du 28 mars 1882);
il est rendu facultatif dans les lycées (1.881).

Les ministres du culte n'ont pas le droit de don-
ner l'enseignement religieux dans les locaux sco-
laires (Loi du 28 mars 1882).

Les eongréganistessont exclus de l'enseignement
public (Loi du 3o octobre 1886); ils sont privés de
tout droit d'enseigner (Décrets du 29 mars 1880, et
plus tard, loi du 23 février igo4).

Les aumôniers sont supprimés dans les écoles
d'arts et métiers (i884), dans les écoles normales
(1S81, 1882). La Chambreen vote la suppression dans
les lycées (octobre 1906).

Tous les emblèmesreligieux sont enlevésde l'école
publique, malgré l'opposition d'un grand nombre de
conseils municipaux (Circul. de J. Ferry en 1882, et
de Clemenceau en 1906).

En-résumé, pour laïciser l'enseignement, l'Etat a
fermé plus de 20.000 maisons d'éducation, dispersé
ou expulséplus de 60.000 religieux ou religieuses.il
a violé, on peut le dire sans crainte, la volonté delà

grande majorité des parents, en supprimant, dans
les écoles publiques, tout enseignement religieux.

Ce qui a été fait dans l'Assistance publique, est,
sinon plus despotique, du moins plus odieux encore.
Les enfants peuvent allerà l'église. Les malades ne
peuvent sortir de l'hôpital.Or le servicereligieux y
est entravé de toute manière. Les aumôniers, s'ils ne
sont pas totalement supprimés, n'ont plus qu'un ac-
cès difficileauprès des malades.

Dansbien des cas, ils ne peuvent être appelés que
si les malades ont déclaré au moment de leur entrée
qu'ils voulaient accomplir leurs devoirs religieux.
M. Pelletan, ministre de la marine, le spécifiedans
une instruction aux préfets maritimes pourleshôpi-
taux de son déparlement (4 avril igo3). Les infir-
mières eongréganistessont,à Paris et dans plusieurs
villes, licenciées, malgré la protestation des méde-
cins, à l'instigation du gouvernement.

Pour avoir une pleine idée de ce qui a été fait en
vue de laïciser les services publics, il faudrait enre-
gistrer toutes les mesures qui ont été prises contre
les fonctionnaires, désireux de garder leur Indépen-
dance vis-à-vis du laïcisme.

A différentes reprises, beaucoup furent obligésde
donnerleur démission pournepasenfreindrecequ'ils
estimaient un devoir de conscience. Au moment des
premières expulsions, en 1880, plus de 4°o magis-
trats,- dont plusieurs étalent chargés de famille et
sans grandes ressources, descendirent de leur siège.
Au moment des inventaires, en 1906 et 1907, c'est
l'armée surtoutqui fut décimée. « L'armée nationale,
écrit au ministre de la guerre le lieutenantCesbron-
Lavau, désigné pour faire évacuer le collège catholi-
que de Beaupréau, n'a pas pour mission d'aider à
persécuter et à spolier les citoyens français. La
liberté de conscience doit exister pour tous. Vous la
refusez au soldat catholique. »Ildonnesa démission.
Sa lettre lui vaut trente jours d'arrêts de forteresse.
Un grand nombre d'officiers quittèrent pareillement
l'armée.

Avec les démissions, l'épuration. Dès 1879, com-
mence cette difficile etdélicate besogne,écrit M'. Ha-
notaux,appelée « d'un nom assez laid : l'épuration »
du personnel. Le gouvernement exige des certificats
de laïcisme.non seulement de ses agents immédiats,
mais dans les sphèresmêmes où les capacitéstechni-
ques et les qualités d'ordre moral doivent primer
toute autre considération.

A l'épuration,il faut ajouter ce qui en fut souvent
l'instrument « abject », la surveillance des fonction-
naires et la dénonciation entre confrères et collabo-
rateurs. Le régime « des fiches », institué pendant
des annéesau ministère de la guerre, restera la honte
du gouvernement qui l'a autorisé et n'a consenti à
le flétrir qu'après la flétrissure imposéepar l'opinion
publique.

§ 2. La Société sans Dieu. — Laïcisation de
la société. — Tentatives pour détruire toute autorité
spirituelle. —Athéismesocial conduisantà l'athéisme
individuel.

Maîtres de l'Etal et des services publics, les fau-
teurs du laïcisme ne sont point disposésà borner là
leur campagne. Leur idéal, ne l'oublions pas; est
d'émanciper totalement l'individu de toute autorité
spirituelle pour le rendre, ainsi qu'ils le disent, au
gouvernementde sa conscience et de sa raison, qui
est le gouvernement de la Vérité, du Bien, du Pro-
grès.

Or l'autorité spirituelle, c'est l'Eglise catholique,
et, dans l'Eglise,le Pape, les évêques, les supérieurs
des ordres religieux. De là des efforts persévérants
et une série de mesures : A) pour atteindrel'Eglise
catholique et diminuer-soninfluence;B)pour frapper
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les chefs spirituels de la communauté et les séparer
des fidèles.

A) Mesures contre l'Eglise catholique. — Elle est
frappée dans lesdeuxformesextérieuresquipeuvent
garantir sa liberté : les privilèges des clercs; son
droit de propriété.

a) Suppression des privilèges des clercs. — Les
cardinaux sont dépouillés de leur titre de sénateurs
de droit, qu'ils avaient sous l'empire. Les évêqueset
les prêtressont exclusdes conseils auxquels des lois
précédentes leur avaientaccordé une place de droit,
du Conseil supérieur de l'Instructionpublique et des
Conseils départementaux (1880, 1886), des commis-
sions administratives des hospices, hôpitaux,bureaux
de bienfaisance (1879).

La loi dui5 juillet1889, aggravée ensuite par celle
de igo5, a supprimé toutes les exemptions qui
avaient été accordées aux membresdu clergé, relati-
vement au service militaire.

Il faudraitajouter la suppression de plusieurs pri-
vilèges de moindre importance, soit en vertu de
décrets particuliers, soit par une conséquencede la
loi de igo5 : suppression des honneurs rendus aux
évêques, de toute place officielle réservée au clergé,
des permis de circulationaccordés auxmissionnaires
sur les vaisseaux ou les chemins de fer des compa-
gnies liées à l'Etatpar descontrats, etc., etc..

b) Suppression de la propriété ecclésiastique. —
En 1882, une circulaire du ministre Humbertinterdit
l'ouverture d'aucun lieu de culte, même d'un oratoire
privé, sans son autorisationpréalable. En 1884, le
culte est interdit dans la Chapelle expiatoire; en
i885, l'église Sainte-Geneviève est désaffectée et
devient le Panthéon, où sont inhumés les grands
hommes, spécialementles ennemis de la religion.

Eni88i, les cimetières, lieux bénis par l'Eglise,
sont sécularisés. La loi y établit la promiscuité des
tombes.

En 1884, la loi sur l'organisation municipale
accordeau maire une clef de l'église (art. 100), pou-
voir sur les cloches (art. 101), droit de police à l'inté-
rieur de l'édifice (art. io5); reconnaît auxcommunes
le droit de désaffecter les bâtiments non concorda-
taires, mis à l'usage du culte (art. 107).

Du budget des cultes, le gouvernement dispose
comme d'une propriété. Perpétuellement,, sur de
simples dénonciations, sous le prétexte de réprimer
des excès de langage, il supprime le traitement des
prêtres et des évêques. De 1876 à 1902, ce budget
descend de 53 à 37 millions.

En même temps qu'il retient à sa fantaisie sur ce
qu'il doit à l'Eglise, le gouvernement établit le con-
trôle des biens dont elle-même a directement la
gérance. En 1892, un article de la loi de finances
soumet les budgets des Fabriquesà toutes les règles
de la comptabilité des autresétablissementspublics,
et un règlement d'administration statue que les
comptes desFabriquesserontjugés et apurés par le
Conseil de préfecture ou par la Cour des comptes.

Cette législation, a-t-on dit avec raison, tendait à
substituer, dans l'administration temporelle des
paroisses, le percepteur au trésorier de Fabrique,
le fonctionnaire public et le conseillermunicipal à
l'auxiliaire du curé, la préfecture et la Cour des
comptes à l'évêque, l'Etat à l'Eglise. (Jean LEFAURE,
La Persécutiondepuis 25 ans, p. g4.)

Depuis quelques années, le gouvernement a fait
plus. Il a dissous à peu près totalement la propriété
ecclésiastique.En vertu des lois de 1901 et de igo4,
il a liquidé tous les biens des congrégations reli-
gieuses auxquelles il a refusé l'autorisation, et le
produit de cette liquidation a été versé au Trésor
public. A poîne une petite part a-t-elle été pré'evée

pour constituer une pension de retraite aux vieil-
lards séparés de leur famille religieuse. Encore faut-
il ajouter que celte pension, très modeste, a été le
plus souvent gaspillée par les frais de la liquidation
ou refusée.

Enfin les lois de Séparation, celle de 1905 notam-
ment, ont totalement spolié l'Eglise catholique. Non
seulement le budgetdes cultes a été supprimé; mais
les menses épiscopales, les biens curiaux, les fonda-
tions de messes en faveur des défunts, tout a passé
aux mains de l'État. A la suite des Inventaires, les
catholiques ont, il est vrai, conservé la jouissance
des églises qu'ils occupaient. Mais cette jouissance
elle-même n'a aucun titre juridique. Elle dépend du;
bon plaisir du gouvernement. (Lois du g déc. 1 go5,
du 2 janv. 1907, dui3 avril1908.)

B) Mesures contre l'autorité spirituelle et toute
communauté religieuse. — L'Etat et tous ses services
laïcisés, l'idéal laïque n'est pas réalisé. L'autorité
ecclésiastique peut subsister : elle a donc des sujets.
Dès lors, le devoir de l'Etat laïque est de les libérer
de cette domination. H faut, dans la société imbue
des principes du laïcisme, que disparaisse toute
autre souveraineté que la souverainetéde l'individu,
incarnée soi-disant dans la souverainetépopulaire.
La religion, comme tout le reste, ne doit relever que
de la conscience individuelle,dans toutson domaine.
Au congrès de la Libre pensée en igo4, on a rappelé
le mot de CONDORCET : c Toute croyance religieuse
est un objet qui doit être laissé, sans aucune in-
fluence étrangère, à là raison et à la conscience de
chaqueindividu. » (Foi laïque, p. 2o3.)

Ce n'est pas qu'on refuse à l'individu le droit de
s'associer, même pourune fin religieuse; mais l'asso-
ciation doit demeurer une association entièrement
libre, ce qui veut dire sans autorité proprement dite,
saris lien réel, sans support efficace.

Tel est le plan que semblent avoir eu devant les
yeux les législateurs français, spécialementceux qui
ont rédigé la loi dite de Séparation et les lois contre
les Congrégationsreligieuses.

Loi de Séparation. — La loi promulguée le 9 dé-
cembre igo5 est la plus vivante expression de
l'esprit laïque appliqué au gouvernement de la cité.
C'est la négation du gouvernement ecclésiastique,
sous les deux formes que nous signalionsau début de
cet article : distinction du pouvoir spirituel et du
pouvoir civil ; distinction hiérarchique, dans la
société religieuse, des laïques et des clercs.

La double thèse formulée dans la loi de Sépara-
tiori,c'est: i)qu'iln'yapas de pouvoirspiritueleffectif
àcôtédupouvoircivil;2)qu'il n'3'apas dans lasociété
religieuse une hiérarchie véritable de chefs et de
simples fidèles.

..
1) Négation de l'existence du pouvoir spirituel à

coté du pouvoir civil. — En effet :
a) La loi a été faite sans aucune entente préalable

ni avec le Pape ni avec les évêques de France. L'am-
bassade auprès du Vatican avait été supprimée
l'année précédente. On avait demandé le rappel du
nonce. Duranttout le temps que dura la discussion
de la loi, il n'y eut • aucuns pourparlers ni avec le
Pape ni avec les évêques. Le pouvoir civil a légiféré
sur là Séparation des Eglises et de l'Etat et toutes
les questions afférentes, comme sur une question
qui relevait exclusivementde sa compétence.

b) Une fois votée, la loi ne fut pas davantage noti-
fiée aux représentants de l'autorité spirituelle.

c) Pas davantage il n'en est fait mention dans le
dispositif de la loi. Le législateury règle l'attribu-
tion des biens ecclésiastiques,la police des cultes,
l'administration de tout ce qui concerne les édifices
et l'exercice du culte. Pas une fois il ne nomme les
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représentants du pouvoir spirituel. L'exécution de
la loi est confiée aux officiers de l'Etat. Les inven-
taires des biens ecclésiastiques se font sous la direc-
tion des agents de l'enregistrement et des domaines.
Les règlements de police prévoientsurtout les écarts
des ministres du culte. C'est le pouvoir civil qui, en
fin de compte, a la charge de dirimer tous les conflits,
par l'intermédiaire du préfet ou des tribunaux de
l'Etat.

d) Ainsi l'Etat affecte d'ignorer l'autorité spiri-
tuelle. Il ne lui reconnaît aucun caractère juridique
ni officiel. Ce qui équivaut à la nier totalement aux
yeux du public.

2) Négation de l'autorité spirituelle. des clercs
dans l'intérieur de l'Eglise. — Il y a plus. On pour-
rait en effet supposer que, tout en d'ignorant, le
législateur de igo5 laisse à l'autorité spirituelle la
faculté d'exister à ses risques et périls. Il n'en est
rien. L'idéal laïque a mis sur la loi son empreinte vi-
sible par la création d' « Associations cultuelles ».
C'est son chef-d'oeuvre. Avec les « Associations cul-
tuelles », il ne subsiste plus rien du gouvernement
ecclésiastique.En effet : a) Par leur origine, elles
tiennent uniquement de la loi de igo5 et de la loi
de 1901 leurdroit d'exister. Ce droit lui-mêmen'entre
en exercice que par le libre consentement des mem-
bres des Associations. Elles n'ont pas de chef, mais
seulement des directeurs ou des administrateurs,
dont tous les pouvoirs viennent non de Dieu mais
de l'homme, et en restent irrévocablement dépen-
dants, b) Par leur fonctionnement, les « Associations
cultuelles » n'agissent que dans les limites assignées
par l'Etat, qui les surveille, les contrôle, juge des
conflits survenus entre elles, peut au besoin les dis-
soudre. Elles doivent, il est vrai, <t être conformes
aux règles générales du culte dont elles se proposent
de continuer l'exercice », suivant l'article 4. Mais
cette conformité n'est exigée que pour la naissance
légale des Associations, et c'est en définitive, d'après
l'article 8, le Conseil d'Etat qui en est constitué le
juge, e) Par leurs attributions, l'administration des
biens, ies infractions aux lois de police, tout l'exer-
cice extérieur du culte relève d'elles, directement ou
indirectement. La loi ne stipule, il est vrai, que ce
qui regarde le temporel. Mais si les Associations ont

,
seules la charge de fixer le coût des baptêmes et des
enterrements, les honoraires de messe, l'achat et la
valeur *v.& vases sacrés, les réparations nécessaires
à l'edificf f>u-.., existera-t-il encore une autorité spi-
rituetSt, r-gtîe de ce nom? Ne sera-t-elle pas entière-
ment asseivie? Voir H. PRÉLOT, Etudes, t. CVHI,
5 sept. igo6, p.58i-5gg. L'acte pontifical ; A. D'ALÈS,
ibid., t. CIX, 5 oct. igo6, p. i3-i8: Constitution laï-
que de l'Eglise.

Le Pape et les catholiques, les adversaires et les
partisans de la loi, tout le monde a été unanime à le
reconnaître. La loi de igo5 était le triomphe des
principes de la Révolution française, de ceux qui
avaient animé toute la politiquereligieuse en France
depuis 187g ; c'était le triomphe du laïcisme. « J'ap-
prouve le projet de loi, disait au Sénat le protestant
libéral Philippe BERGER, parce qu'il a changé le pivot
de l'Eglise; qu'il l'a mis dans l'ensemble des citoyens
au lieu de le faire résider dans une hiérarchie qui
nous échappe, et dont nous ne sommes pas les mai-
tre". » (Q. A., 9 déc. igo5, p. i53.) « Voter la Sépa-
ration, disaitM. ROUVIBR en ouvrantla discussion au
Sénat, c'est accomplir le dernier pas de la démarche
de l'Etat vers l'émancipation totale vis-à-vis de toute
puissance théocralique, affirmer une dernière et défi-
nitive fois'la neutralité de l'Etat à l'égard de toute
conception religieuse. » — « Qu'est-ce que cela,
répliquait M. DE MARCÈRE, la neutralité?... La

neutralité est un mythe en pareille matière. En
réalité, c'est laguerre à l'idée religieuse; c'est la suite
donnée à une théorie qui fut exprimée comme étant
l'idée-mère delà Révolution, à savoir l'émancipation
de l'esprit humain, et, pour dire le mot, la révolte
contre Dieu. La loi nouvellevoulait que l'on bannît
de l'esprit humain toute préoccupation religieuse. La
raison devait suffire à elle-même aussi bien dans la
conduite individuelle que dans le gouvernement des
nations : à toute conception philosophique ou reli-
gieuse, on substituait la déification de la raison. »
(Q. A., 16 déc. igp5, p. 181.) C'est ce qu'onpeut ap-
peler la déification de l'individu. Rien d'étonnant
que le Pape PIE X ait condamné la loi de Séparation
« comme profondément injurieuse vis-à-vis de Dieu,
qu'elle renie officiellement en posant le principe que
la République ne reconnaît aucun culte » — « comme
contraire à la constitution divine de l'Eglise, à ses
droits essentiels, et à sa liberté » (Encycl. Vehe-
menter).

Lois contre les Congrégations religieuses. — Il
serait facile de retrouver toute l'âme du laïcisme
dans les lois qui ont été faites à différentes reprises
en France durant ces dernières années contre les
Congrégations religieuses, notamment les décrets
d'expulsion de 1880, les lois du r3"" juillet 1901, du
18 mars igo3, et du 7 juillet 1904. Il serait trop long
de le faire ici. A défaut des comptes rendus des dis-
cussions du Parlement qu'on trouverait à l'Officiel,
ou, en abrégé, dans les Questions actuelles, on pourra
lire les articles et la controverse de M. BUISSON avec
BRUNETIÈRE dans Foi laïque, p. i3o et seq., et les
réflexions sagaces que M. Ch. MAURRASa faites à ce
sujet dans son ouvrage : La Politique religieuse,
p. 211.

On peut ramener à quelques chefs tous les princi-
pes du laïcisme,exposés à l'occasion des lois contre
les Congrégations.

i°) Les Congrégations ne peuventse réclamerd'au-
cun droit naturel ou divin.

Le droit moderne ou laïque ne connaît que le droit '
de l'individu et le droit de la nation.

20) Pour les associations, il n'y a d'autres droits
que ceux que la nation leur donne, d'autre titre à
l'existence que ce qui est concédé par l'Etat.

3°) L'Etat a essentiellement pour mission « d'em-
pêcher qu'aucun groupe, qu'aucun homme ne par-
vienne à confisquer la liberté de ses semblables »(Foi laïque, p. i35).

4° Il ne peut donc autoriser ni tolérer les Congré-
gations religieuses, pas plus qu'il ne peut d'ailleurs
autoriserl'Eglise, dont toute l'organisation et le pro-
gramme sont en opposition avec le libre examen et
ont pour but de « mettre en tutelle l'esprit humain »
(Foi laïque, p. n5). Il ne peut pas y avoir de droit
commun pour les Congrégations, « les plus admira-
bles appareils de pression intellectuelle et morale,
sociale et religieuse, qui aient été forgés en ce
monde », qui ne songent qu'à assurer le maintiende
leur « domination sur les consciences » (Foi laïque,
p. m).

En vertu de ces principes, lesdécretsde 1880 ordon-
nent à toutesles Congrégationsnon autorisées de se
disperser; 35o propriétés privées sont violées;
10.000 religieux sont expulsés de leur domicile.

Les lois de 1884 et i8g5 grèvent les biens des
Congrégations du double impôt dit d'accroissement,
puis d'abonnement, tout à fait en disproportion
avec le droit commun.

La loi du Ier juillet igoi supprime toutes les Con-
grégations non autorisées. Leurs biens, déclarés
sans maître, sont versés aux caisses de l'Etat, ou
le plus souvent gaspillés par les liquidateurs.

Tome II. 57
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En mars igo3, la Chambre refuse de discuter les
demandes d'autorisation qui lui ont été adressées,
par plusieurs Congrégations.

Le 7 juillet igo4, toutes les Congrégations ensei-
gnantes, même autorisées jusque-là, sont dissoutes.
M. Combes se vante, avant de quitter le ministère,
d'avoir en deux ans expulsé plus de 16.000 eongré-
ganistes. Il ne parle que des exécutions qu'il a pré-
sidées lui-même. Les lois votées par son parti de
igoi à igo5 ont fait bien plus de victimes. Il n'est
pas exagéré d'évaluerà plus de 100.000 le chiffre de
ceux et de celles qui ont eu à souffrir de la spolia-
lion de leurs biens, de l'exil ou de la dispersion. Ce
qui est étrange d'ailleurs dans cette persécution, ce
n'est pas le nombre des persécutés. L'histoire en a
compté bien d'autres. Mais les persécutés l'avaient
toujours été au nom du bien public. Même en 1798,
où l'on parlait déjà de liberté, c'était le comité du
Salut public qui envoyait à la mort ou à la déporta-
tion. Les laïcisaleurs de lani'Républiqueontfrappé
leurs victimes au nom de la liberté. Dans la même
loi où ils ont libéré les associations, ils ont créé le
délit de congrégation. Deux citoyens français, con-
vaincus d'avoir constitué une congrégation — et il
suffit, pour en faire la preuve, d'un acte qui révèle
entre eux des rapports de supérieurà inférieur par
obéissance religieuse — peuvent être poursuivis par
le parquet, traduits devantles tribunauxet condam-
nés à l'amende ou à la prison.

Il y a dans tout le système une apparence de
logique. N'est-ce pas le devoir d'un régime, institué
pour faire régner la liberté absolue, de la défendre
au besoin contreles citoyensquiabuseraientdelà leur
pour la limiter?....

III» PARTIE

RÉFUTATION DU LAICISME

I. Réfutation négative. — Les objections con-
tre le laïcisme. — On peut dire du laïcisme ce que
Pie X a dit du modernisme : c'est le rendez-vous de
toutes les hérésies. C'est pourquoion en trouvera la
réfutation à plusieurs endroits de ce dictionnaire.
Nous nous attacherons ici aux lignes essentielles
que nous avons dégagées dans l'exposé du sys-
tème.

1) Contre l'idéal laïque. — L'idéal laïque appa-
raît de plus en plus comme une simple construction
de l'esprit, faite en dehors de toute observationde
l'humanité telle qu'elle est. Les formules dont il se
sert : l'homme ne doit relever que de sa raison et de

.
sa conscience — il doit s'appartenir et n'appartenir
qu'à lui-même — c'est à lui de procurer son propre
salut et de se suffire — apparaissentaujourd'hui,mal-
gré les applaudissements qui les ont accueillies du-
rantees dernièresannées dans des milieuxsoi-disant
cultivés, comme des symboles surannés, une phra-
séologievide de signification réelle.

En effet, l'idéal laïque : a) est en désaccord avec
l'observation psychologique la plus élémentaire;
b) avec les lois de la vie; c) il aboutit à des résul-
tats contrairesà ceux qu'ilprétend obtenir; d) il part
d'un principe faux et il implique des contradictions.

a) L'idéal laïque est endésaccordavec l'observation
psychologique la plus élémentaire. — Il n'est pas
vrai que l'homme est libre de penser ce qu'il veut.
Rien n'est plus faux dans l'ordre des connaissances
usuelles. On n'est pas libre de penser que deux et
deux font cinq, que la ligne courbe est le plus court
chemin d'un point à un autre, que Louis XIV n'a
jamais existé et qu'Amsterdamest la capitale de la
France. Dans l'ordre des connaissances scientifiques,
le postulat de la libre pensée paraît dénué de sens.

Que signifie le mot de libre pensée, en face du moin-
dre manuel de géométrie, de chimie ou d'histoirena-
turelle? Celui qui sait, n'a pas la tentation, dans le
domaine où il sait, de se déclarer libre penseur. Il
dit : « Je sais ; il en est ainsi » ; et voilà tout. Le rôle
de la librepenséeestde disparaître devantla science.
L'idéal, le but de l'intelligence humaine, n'est pas
d'augmentersa liberté, mais de la réduireà s'effacer
de plus en plus devant la rigueur et la précision
du savoir. Ce qui est aussi, à proprement parler,
une liberté, la seule et vraie liberté, celle qui délivre
de la servitude des préjugés, de l'ignorance et de
l'erreur. La vérité, en effet, est comme un cran d'ar-
rêt pour l'esprit humain, mais à la façon de l'objet
lumineux qui fixe le regard, tandisque les ténèbres
lui permettent de s'égarer à droiteet à gauche, indé-
finiment.

Il n'est pas vrai non plus que l'homme doive dé-
sormais ne relever que de sa propre raison, ne faire
appel à d'autres lumières qu'auxsiennes et tout tirer
de son propre fonds. A mesure que les branches du
savoir se diversifient et se distribuent en des spécia-
lités plus nettement séparées, il est nécessaire, à
moins de consentirà tout ignorer, de faire crédit aux
lumières d'autrui. L'historien, le naturaliste, le phy-
sicien se cantonnent sur des terrains de plus en
plus limités : c'est la condition de la compétence
sérieuse. Mais il en résulte aussi la nécessité d'ac-
cepter, en quelque sorte les yeux fermés, les con-
clusions des savants,quand ils se maintiennent stric-
tement dans leur domaine. Entre la réalité et nous,
se multiplient ainsi les intermédiaires par lesquels
nous arrivons à la connaître. Plus le passé se livre
à nos recherches, plus augmente le nombre des ma-
nuscrits et des témoins auxquels il faut faire appel
et en même temps crédit. Le présent, depuis l'hum-
ble fait divers jusqu'aux plus dramatiques catas-
trophes, ne nous parvient de même que par lapresse.
Or nous pouvons ia soumettre au plus exigeant
contrôle, et nous le devons. Maisà mesure que se dé-
veloppenten étendue et en rapiditéses moyens d'in-
formation, la presse n'en prélèvepas moins sur notre
confiance un crédit, qui s'accroît chaque jour et lui
permet d'exercerdans notre vie publique et dans
notre vie privée un rôle d'une incalculable portée.
Ainsi, le progrès semble consister, non point à se
passer de plus en plus d'autrui, mais à multiplier
nos ressources en multipliant du même coup nos
dépendances.

Ce qui est vrai dans l'ordre des connaissances
scientifiqueset de l'information quotidienne, ne l'est
pas moins dans l'ordre religieuxet moral. « Tout,
écrit l'un des protagonistes de l'idéal laïque, doit
pouvoir se penser, se dire, s'écrire sans qu'aucune
contrainte restrictive ou répressive n'intervienne.
L'idée subversive et abominable d'aujourd'hui sera
peut-être la légalité de demain, et la conscience des
honnêtes gens du siècle prochainaurapeut-êlrepour
contenu ce que les honnêtes gens d'aujourd'hui ap-
pellent des rêves fous ou des doctrines scélérates. »
(LANSON, Revue de métaphysiqueet de morale, nov.
1902, p. 752.) De telles déclarations, qui n'ont pas
été rares dans le parti laïque, se prétendentinspirée^
par une large confiance dans la bonté de la nature
humaine et dans le progrès. Elles en sont en réalité
la négation. L'humanité n'aurait donc rien appris
depuis tant de siècles et après tant d'expériences ?
Auxgénérationsqui viennent, elle n'aurait point de
leçons, point de conseils à donner, point de vertus
à enseigner? Elle ne saurait pas plus aujourd'hui
qu'il y a vingt siècles ce qui est bien, ce qui est hon-
nête, ce qui est beau, ce qui est le devoir? Elle se-
rait,dans le domaine religieux et moral, sans acquis,.
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sans ressource, et n'aurait pas le moindre viatique
à offrir à la jeunesse qui demande le chemin de la
vraie vie ! N'y a-t-il pas eu, avant nous, des saints,
des héros, des consciences délicates, de simples hon-
nêtes gens, qui, au prix de leurs efforts, nous ont
frayé la route ? N'y a-l-il rien à retenir de leurs
exemples ? N'ont-ils pas, avec des variantes inévita-
bles mais accessoires, inséré un contenu, définitif
dans son essence, sous les mots de dévouement, de
grandeur d'âme, de piété filiale, de patriotisme, de
désintéressement, de pureté morale, de respect de
soi-même, d'amour du prochain,de fidélité à sa pa-
role, etc...? Que l'homme s'exerce à revêtir de nou-
velles formes toutes ces vertus, rien de mieux. Mais
ce qui en est l'âme, sera demain identique à ce qu'il
était hier. De toutes les manières inattendues qu'on
pourra trouver d'aimer le prochain, il n'y en a pas
une qui consistera à le frapperinjustement, à lui vo-
ler son bien, à ternir son honneur et à lui vouloir
du mal. A la frénésie d'un libre examen, qui ne veut
connaître aucune barrière, qui veut appeler à sa
barre toutes les notions acquises et revisertoutes les
anciennesvaleurs, l'universoppose ses relationsinva-
riables.

Il ne cesse pas d'y avoir des familles et des pa-
tries, des parents et des enfants, des époux et des
épouses, des propriétés, fruits du travail ou de con-
trats valables sous tous les deux et dans tous les
temps..

L'homme lui-même, à mi-chemin entre l'ange et la
bête, ne change guère. La perfection, pour lui, con-
siste, non à bouleverser, mais à parachever ce
qu'il est. L'univers, enfin, est en dehors des attein-
tes de notre critique. Par ses lois et ses contingen-
ces, ses harmonies et ses vicissitudes, il conti-
nue à proclamerqu'il n'est pas lui-même l'ouvrage
de sa propre activité ni par conséquent son maître
suprême. Or s'il atteste, par tout ce qu'il est, qu'il
vient d'un autre, qu'y pouvons-nous? De plus, dans
cet univers il y a l'histoire qui se déroule; il y a Jé-
sus, il y a l'Eglise catholique, il y a des faits, des
événements,qui se dérobent, dans ce qu'ils sont, aux
fantaisies de nos appréciations. Toutes les dénéga-
tions, toutes les révoltes de l'esprit humain ne peu-
vent les faire autres qu'ils sont. Ce qui importe,
ce n'est donc pasque la penséesoit libre; c'estqu'elle
correspondeà ce qui est.

Mais alors, commentprétendre que l'homme est
libre de penser et de faire tout ce qu'il veut? L'intel-
ligence de l'homme n'est pas supérieure à l'univers.
Elle n'a qu'à reconnaître ce qu'il est. Ainsi en va-t-il
delaconsciencehumaine. Elle n'a pas non plusà créer
de toutes piècesde nouveaux devoirs, dont elle serait
seule juge. Ce qui est, lui assigne ce qu'elle doit in-
terdire ou ordonner. Elle n'a qu'à s'y conformer. Ce
sont là des axiomes du plus banal bon sens.

b) En désaccord avec les lois de la vie. — Les lois
de la vie sont les principes et les méthodes d'activité
en vertu desquels elle s'épanouit. Ce sont elles qui,
d'une manière constante.et universelle, en dehors
des cas exceptionnels, produisent la joie, le succès,
l'honneur, la fécondité, la gloire, tout ce qui donne
du prix à notre fragile existence. Elles dérivent de
la nature de l'homme et nous sont révélées par la
vie elle-même. Or, s'il est un fait évident à qui n'a
pas de parti pris, c'est que notre activité ici-bas doit
se subordonner à un but, à un idéal, à une oeuvre
qui n'est pas notre vie elle-même, mais dont notre
vie dépend. La loi de la vie n'est pas d'être en dehors
de toute loi, libre et émancipé, c'est de servir. Les
noms qui désignent les professions humaines, les
plus nobles surtout, désignent aussi les tâches dont
les hommes ne peuvent être que les serviteurs : rois,

princes, présidents de république, ministres, mem-
bres des parlements, il n'est personne parmi les dé-
tenteurs d'une parcelle de l'autoritépublique, qui ne
s'appelle le serviteur de la nation, et dont la vraie
gloire ne soit de l'être en réalité. Ainsi en va-t-il du
soldat, du magistrat, du fonctionnaire de tout rang
et de tout grade. Le prêtre est au service de Dieu et
de l'Eglise. Il estunsaint dans la mesureoù il oublie
ses propres intérêts pour défendre ceux dont il a la
charge. Quiconque s'immole, souffre ou meurt pour
une cause juste et grande, est un héros. Etre auda-
cieux dans le danger, courir des risques, braver la
mort, peut être le propre du héros et du malfaiteur
hardi. Ce qui distingue l'un de l'autre, c'est que le
malfaiteur se bat pour ses propres intérêts, le héros
pour une cause qui le dépasse. La conscience univer-
selle a consacré ces distinctions : elle a réservé à l'un
des lauriers; à l'autre, le gibet. Ce qui fait la valeur
des individus, ce n'est donc point la quantité d'éner-
gie déployée : c'est l'objet, placé en dehors d'eux,
auquel ils enfontl'application. Le courage, l'entrain,
l'endurance, tout ce que l'individu apporte de son
propre fonds, est en définitive mesuré à une norme
qui lui est extérieure. Seule, cette norme détermine
en dernière analyse la valeur des actes de l'individu.
Les partisans les plus effrénés de l'idéal laïque sont
obligés d'en tenir compte. Quand ils louent leurs
amis, ils les félicitent, non de s'être appartenus,
mais de s'être donnés, de s'être dévoués à la Répu-
blique, à la Démocratie, à la Vérité, à la Justice, à
la Science, etc. Nul n'oserait, pour faire l'éloge de
quelqu'un, le vanter d'avoir vécu uniquement pour
lui et de n'avoir eu d'autre préoccupation que sa
liberté individuelle. Telle est la loi qui s'impose
dans la vie courante. Et ce code de la morale popu-
laire rejoint les préceptes de l'Evangile. Celui qui
s'est appelé la Vie et qui a été en effet le Maîtrede la
vraie vie, n'a cessé de répéter sous mille formes :

« Ne soyez pas en peine de ce qui vous concerne.
Cherchez d'abord la justice de Dieu, et le reste vous
sera donné par surcroit... Voulez-vous avoir la vie
parfaite, vendez ce que vous avez et donnez-le aux
pauvres... Celui qui perd son âme pour moi, est celui
qui la sauve... » Toute la doctrine du Maître peut se
résumer en ces quelques mots : « Oubliez-vous pour
Dieu et pour le prochain. »

N'est-cepas là,d'ailleurs, ce queréclameaussi l'àme
humaine dans ses aspirations les plus profondes?
Avide de bonheur, elle a conscience de sa propre
indigence ; un pressentimentsecret l'avertit que, le
vrai bonheur, elle ne peut le trouver en elle-même.
« Nos méditations,commenos souffrances, sont faites'
du désir de quelque chose qui nous compléterait »,
dit un personnage du. Jardin de Bérénice. Et ailleurs :
« Ce que je veux, c'est collaborer à quelque chose
qui me survive. » Et l'auteur ajoute avec raison :

« Telle est la loi de la vie. » Colette Baudochea l'ins-
tinct qu'elle est vraiment elle-même, quand elle se
dépasse pour ne plus voir que la vieille patrie; elle
réalise ce qu'elle doit être, à l'instant où elle meurt
à un amour ardent mais trop égoïste. C'est en son-
geant à la race, que le descendant des Roquevillard
trouve les accents qui le sauventet l'honneur de sa
famille avec lui. C'est le « démon de midi », au con-
traire, qui saccage la vie et le foyer de Savignan, en
substituantau cultedes traditions, du passé, le culte
de la passion individuelle. Tous les héros de roman
où nos écrivains modernes ont eu à coeur de noter,
avecun anxieux souci du réel, le fruit de leursobser-
vations, répètent à leur manière que la loi de la vie
n'est pas de s'appartenir mais de s'oublier, et qu'il
faut, pour être grand, suivant la parole d'un contem-
porain, « mesurer ce que l'on peut, non à ce que l'on
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veut, mais à ce que veut un plus grand que soi-
même ».

c) L'idéal laïque aboutit à des résultats contraires
à ceux qu'il prétend réaliser. — En effet, il prétend
exalter l'homme ; en fait, il l'amoindrit.

Sous prétexte que la vraie grandeur consiste à ne
rien devoir qu'à soi-même et à se maintenir franc de
toute dépendance, l'idéal laïque s'efforce d'isoler
l'hommede son passé,deses traditions,de son milieu,
de sa famille. En fait, il dépouille l'individu de tout
ce qui le sélectionne, l'affine, l'ennoblit, et l'aristo-
cratise. La vie est trop courte pour que l'individu
puisse à lui seul suppléer à tout ce que lui fournit la
race, l'entourage, la nature. La civilisation est faite
d'apports successifs, qui en s'accumulant font le pro-
grès. Supprimer ces apports, sous prétexte qu'ils
créent une sorte d'esclavage et lèsent l'autonomie du
développementindividuel, est un geste d'orgueil ridi-
cule et sans profit. En bonne logique, il faudrait
alors réduire chaque génération à recommencer les
industries de Robinson Crusoë. C'est la négationdu
progrès et de la civilisation, c'est-à-dire du bénéfice
que l'humanité retire légitimement du travail des
générationspassées. La même doctrine qui fait un
dogme du progrès, le nie donc implicitement.

L'idéal laïque n'est pas moins inconséquentquand
il fait appel au respect de la personne humaine pour
préconiser la tolérance universelle de toutes les opi-
nions et de tous les cultes. Il a l'air d'exalter
l'homme, en affectant de ne voir dans les idées et
les croyances de chacun que la sincérité des con-
victions. Toutes sont respectables,ne cesse-t-il de
répéter. Qu'importe qu'on soit athée ou croyant? Ce
qui importe, c'estque chez l'unet chez l'autre la con-
viction soit sincère. C'est devant le croyant, non
devant la croyance, qu'il faut s'incliner.

Mais cette neutralisation des idées et des croyan-
ces, qu'on réduit à n'être plus que des opinions fa-
cultatives, se retourne contre la vraie notion de la
grandeurde l'homme.Si les idées n'ont plusde valeur
en elles-mêmes,si elles ne valentque par la sincérité
de la conviction, on peut donc, à la seule condition
d'êtresincère,rejetercelles-ci,épousercelles-là,passer
des unes aux autres, au gré des impressions succes-
sives.Mais commentapprécier la sincérité? C'est une
attitudequi échappe, d'elle-mêmeen quelque sorte,à
tout contrôle, à celui d'autrui, et souvent aussi, sur-
tout dans les émotions très vives, à celui de la con-
science personnelle. Est-il rien de plus facile que
d'être dupe de ses passions et de son coeur? Plus
l'émotion est intense, plus la sincérité est complète
et entière. Que reste-t-il alors pour discerner la va-
leur des convictions individuelles, pour distinguer
d'une consciencedroite et éclairée, une conscience
aveuglée, faussée,égarée? Les idées? Les croyances?
Mais, d'après les principes du laïcisme, c'est de la
sincérité seule qu'il faut tenir compte!.. Sans doute,
on voudrait limiter ces principes aux seuls dogmes
religieux; on s'en prévaut pour mettre sur le même
pied l'athée et le croyant, à qui on ne demande, au
premier surtout, que d'être sincère. Mais les prin-
cipes débordent cette étroite conclusion, en eux-
mêmes d'abord, et aussi dans l'application, très lé-
gitime d'ailleurs, qui en est faite par la foule et
s'étend sans cesse à des cas nouveaux. On n'exige
plus delà passion que d'être sincère. La conscience
publique devient ainsi graduellementindulgente au
divorce,à l'adultère, à l'assassinat, à toutcrime pas-
sionnel. La sincérité du geste excuse tout. Mais le
nivellement des idées et des notions morales, qui en
arrive à traiter de la même manière le malfaiteuret
le héros, sous prétexte qu'ils sont également sincè-
res, et tourne ainsi au détrimentdes meilleurs et au

profit des pires, n'est-il pas un encouragement à ces
derniers? et ne va-t-il pas aboutir, par une nécessité
fatale, à diminuer là valeur humaine?

Il a été déjà facile de constater ces résultats,
;

d) L'idéal laï-que part d'un principe faux etilini-
plique des contradictions. — L'affirmation fonda-
mentale des partisans du laïcisme, c'est que le bien
suprêmede l'hommeest l'indépendance. Rien de plus
inexact.
.-'Le bien de l'homme est ce qui répond à ses facul-

tés et à ses tendances. Le bien de l'intelligence hu-
maine, c'est le vrai ; le bien des yeux, la lumière, etc.
A chaque faculté, correspond un objet en qui elle se
repose, quand elle le possède : eetobjet estsonbien.
Le bien de l'homme est l'objet qui répond à sa na-
ture, considérée daris la pleineet totale harmoniede
ses aspirations et de ses pouvoirs. La liberté, dont
jouit la nature humaine,n'est qu'une manière d'exer-
cer son vouloir. Cette liberté n'est pas illimitée en
fait. Affirmer qu'elle l'est en droit, implique contra-
diction avec tout le système. N'est-ce pas enchaîner
l'homme à un credo, à un nouvel Evangile? Et tout
article de foi n'est-il pas la négation de la libre
pensée? D'autant que tout article de foi en entraîne
un autre. Pour prouver que l'homme est, en droit,
son seul souverain, on affirme que vers cette souve-
raine indépendance il ne cesse de s'acheminer, qu'il
progresse d'un pas continu et irrésistible. L'affirma-
tion du progrès indéfini de l'Humanité est une thèse
chère entre toutes à la libre pensée. En est-il de
plus gratuite, quoiqu'il n'y en ait pas de plus caté-
gorique et de plus souvent renouvelée (cf. SABATIER,
Orientation religieuse,-p. 45-46)? S'agit-il du progrès
matériel? Mais il n'est pas vrai qu'à tout progrès
matériel,ni même qu'au progrès de la culture intel-
lectuelle, corresponde toujours un progrès moralj;
et n'est-cepas, en définitive, ce dernier seul qui im-
porte, quand il s'agit d'assurer la véritable indépen-
dance de l'homme? Or le progrès moral, en dehors
du fait chrétien, qui réclame une place à part, est-il
vraimentune loi de l'Humanité?De plus, l'Humanité
aurait-elletoujours progressédans le passé, a-t-on le
droitd'affirmerqu'il en sera de même dans l'avenir?
Le dogmedu progrèsen suppose à sou tour un autre,
le dogme de la bonté de la nature humaine, d'une
bonté qui a été et sera toujours, en fin de compté,
victorieuse du mal.

Ce sont là de multiples articles de foi, et on en
pourrait allonger la liste. Ne sont-ils pas une contra-
diction vivante, au coeur d'une doctrinequi se fait
honneur d'avoir débarrassé l'Humanité de tous les
dogmes? La vérité, c'est que l'idéal laïque, ainsi que
nous l'avons dit, n'est pas une conclusion intellec-
tuelle, c'est une préférence du coeur. La libre pen-
sée n'acreuséaucun problème.Qu'est-cequel'homme?
quelle est son origine? quelle est sa fin? Qu'estce
que l'univers? Les philosophes du Laïcismene l'ont
guère étudié. Il vit de quelques mots passe-partout,
empruntésà la demi-science ou à de pseudophiloso-
phies : Progrès, Huirianité,Tolérance, Liberté, Aùto-
npmie, Evolution, Science. C'est assez pour dontfep
un peu d'allure à de pauvres sophismes, qui flattent
d'ailleursde vils instincts. Il serait impossible, avec
tout le vocabulaire laïque, de composer le plus petit
catéchisme tant soit peu précis et cohérent.

i;a) Contre le régime laïque. — Les contradictions
impliquées dans l'idéal laïque se retrouvent dans lé
régime imaginé pour le réaliser, la République dé-
mocratique.

L'idéal laïque, c'est la liberté la plus absolue. Qui
dit régime ou gouvernement, dit autorité, c'est-àr
idire échec à l'indépendance individuelle. Comment,
en effet, organiser la vie en société, sans recourir à
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une autorité? Mais une autorité qui promulgue des
lois, en assure l'exécution et réprime les délits, gou-
verne. Or, là où quelqu'ungouverne, quelqu'unaussi
est gouverné. Etre gouverné, c'est obéir. Obéir, c'est
accepter la volonté d'un autre. Ne voit-on pas repa-
raître ici ce que l'esprit laïque avait le plus rigou-
reusement réprouvé? Qui accepte la volonté d'un
autre, redevienten effetun citoyen « mineur » ; il ne
veut plus par lui-même, il pense et veut « par pro-
curation ». Et qu'est ce que le mandataire,le député
qui fait les lois, et le ministre qui en assure l'exécu-
tion, si ce n'est un « remplaçant »? Vainement on
objecte que, dans la démocratie, l'autorité de celui
qui gouverne, grâce au suffrage universel, émane de
celui qui est gouverné. Ce n'est pas l'origine, c'est
l'essence et la notion de l'autorité qui importent ici.
Celte autorité est-elle réelle? Lui reconnaît-on le
droit de faire des lois, d'en requérir l'application
même par la force, d'exiger le respect des décisions
prises par elle? Dès lors, d'un côté, il y a un vrai
maître; et de l'autre,unvrai sujet. D'avoir été choisi
par ce dernier,de n'avoir qu'un pouvoir limité dans
le temps et dans ses attributions, importe assuré-
ment.Dans la sphèrenéanmoins où le maîtreexerce
son autorité, en réalité, là, il est le maître : il tran-
che, il décide, il commande,et celui qui obéit est un
sujet; il a un « remplaçant » qui veut pour lui; il
est, relativementà son chef, un citoyen mineur.

Pour répondre aux requêtes de l'esprit laïque, il
faudrait imaginer une société où ce qu'on appelle
« la volonté générale », c'est-à-dire les décisions des
mandatairesdu peuple, législateurs, ministres, chef
de l'Etat, juges, serait toujours en parfaite confor-
mité avec les volontés particulières des individus!
Quelle uniformité dans l'intelligence, la culture, les
goûts, les aspirations et les intérêts, ne faudrait-il
pas chez ces derniers? Et si le fait venait à se pro-
duire, quel besoin les individus, groupés en société,
auraient-ils encore de se choisir des mandataires?
Ils n'auraient qu'à se gouverner eux-mêmes. C'est
alors, mais alors seulement, que la nation serait
vraiment souveraine. •

Mais où a-t-on vu une nation se gouverner ainsi
elle-même, sans roi ni président, sans ministre ni
parlement, sans tribunaux,sans administration,sans
quelque trace d'autorité?

Car, en bonne logique, tous les principes qu'on
fai" valoir, au nom de la dignité humaine et de la li-
berté individuelle, contre toute autorité religieuse,
militent avec autant de force contre toute autorité
purementcivile. Sans doute on prétend que l'Etat,
grâce à la fiction du suffrage universel, c'est encore
moi, tandis que l'Eglise est un pouvoir étranger et
extérieur. Mais à ce pouvoir, est-ce que je ne me
soumets pas librementP La foi n'est-eUe pas un acte
libre? L'autoritéde l'Eglise est, en un sens très vrai,
une autorité consentie, voulue par une décision éma-
née des profondeurs de la conscience individuelle.
En quoi serait-il plus contraire à la dignité humaine
de s'affilier à une congrégation que de s'affilierà un
syndicat, d'entrer dans une administration quelcon-
que, où la liberté individuelle, en échange d'avanta-
ges infiniment moindres, risque d'être infiniment
plus contrariée et molestéeque dans un couvent? Et
que dire de l'étatmilitaire, des fonctionnairesde tous
ordres, des employés des postes, des chemins de fer,
des tramways, ou de n'importe quelle exploitation
industrielleou commerciale? Quoi! partout l'asso-
ciation, et tout ce qu'elle comporte, la discipline,
l'obéissance, l'oubli de soi-même seraient un droit,
un devoir,auraient d'indéniablesavantages! L'indi-
vidu pourrait à son gré les utiliser ! Et rien de tout
cela ne serait ni encouragé, ni même toléré dans le

domaine des sentiments religieux? On ne fait pas
un devoir du libre examen et de l'indépendance ab-
solue au soldat, à l'employé, à l'ouvrier, au subal-
terne de tout rang et de toute condition; on recon-
naît raisonnable qu'ils fassent crédit à leurs chefs ;
et sur le seul terrain des réalités religieuses, non
moins importantes certes, mais non moins difficiles
à saisir et à coordonner dans leur ensemble que les
rouages d'une usine ou d'une administration, la ré-
volte et l'indépendance seraientundevoir! L'individu
serait là érigé en juge universel, et ce serait une
obligation que la collectivité aurait le droit d'impo-
ser à chacun, au philosophe, au savant comme à
l'ignorant, à la femme et à l'enfant, au simple arti-
san, à l'ouvrier,à tant d'êtres qui n'ont ni la culture
ni les loisirs suffisants pour ratiociner sur les pro-
blèmes morauxet religieux ! On ne voit pas au nom
de quel principe la liberté individuelle, qu'on pro-
clame,qu'on exige absolue dans le domainereligieux,
subirait tant de contraintes dans le domaine civil.
En réalité, c'est que tout gouvernementserait im-
possible. On se heurte à ce fait, que la Nature a
façonné l'homme pour vivre en société, et que nulle
société ne peut vivre sans autorité.

Dès lors, tout ce qu'on a pu imaginer pour conci-
lier la liberté absolue, la liberté de l'idéal laïque,
avec la vie en société, apparaît comme un leurre. Le
suffrage universel ne réalise pas la souveraineté na-
tionale. Il ne réalisepas davantage l'égalité qu'on se
flatte, d'obtenir par son moyen, et dont il aurait be-
soin lui-même au préalable pour fonctionneravec
équité. Tout l'édifice du régime laïque semblerait
près de s'écrouler, s'il n'était soutenupar la foi aveu-
gle de la multitude et le zèle intense et peut-être in-
téressé de plusieurs. Ils ont réussi à donner à la
République démocratiquequelque chose d'intangible
et de sacré. Elle a sa légende pieuse : à savoir que
la Révolution française a créé la liberté. Elle a des
idoles dont il n'est pas permis de discuter la valeur :
Liberté, Souveraineté du peuple, Démocratie, Répu-
blique. L'intolérance la plus farouche environneces
divinités, devant lesquelles il n'est permis que de
s'incliner. La malignité découvrirait aussi dans ce
culte nouveau des rites superstitieux, des mythes,
une sorte de liturgie et de sacerdoce. On a eu raison
de parler de religion laïque. Mais sur ces confins du
ridicule, l'apologétique pourrait encore exercer sa
verve; elle ne rencontre plus d'argument à réfuter.

3) Contre l'oeuvre laïque. — Dans ses lignes
générales, l'oeuvre accompliepour laïciser les servi-
ces publics a été faite, dit-on, pourassurer la liberté
la plus sacrée entre toutes, la liberté de conscience,
au croyant comme à l'athée. Entre les deux, à cet
effet, l'Etat doit rester neutre, c'est-à-direindifférent.
Il doit s'abstenir et obliger tous ses fonctionnaires,
tous ceux qui dépendent de lui à quelque titre, à
s'abstenir de prendre parti. « La neutralité est la
garantie de la liberté de conscience. » (POINCARÉ, à
Toulouse, sept. 1913.) J. FERRY et POINCARÉ l'ont dit
de l'école. C'a été le leitmotiv de tout le régime, cha-
que fais qu'on a voulu brutalement écarter l'Eglise
catholique.

En effet, dit-on, ne peut-il plaire à un instituteur
d'ignorerladivinitéet de ne pas l'enseigner? C'est une
liberté qu'il faut respecter, et, pour en assurer l'exer-
cice, il est interdit de nommer Dieu dans l'école.
Ne peut-il plaire à quelqu'un de prêter serment
sans faire appel au nom de Dieu? C'est une liberté
qu'il faut respecter, et, pour en assurer l'exercice,
l'Etat enlève les crucifix des prétoires. Ne peut-il
plaire à quelqu'un de divorcer ? C'est une liberté
qu'il faut respecter; et pour en assurer l'exercice,
le divorce sera inscrit dans la loi. Ne peut-il déplaire,
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par contre,à quelqu'un, d'entendre le son des cloches,
de voir défiler une procession, ou d'assister à n'im-
porte quelle autre cérémonie cultuelle? C'est une
liberté non moins respectable, et pour en assurer
l'exercice, l'Etat peut interdire les sonneries de
cloche, les processions, telle ou telle manifestation
religieuse. Vainement on objectait à J. Ferry, à
propos de ses projets scolaires, les sentiments de la
majorité catholique du pays. La majorité, répliquait-
on, ne peut prévaloircontre la liberté de conscience
d'un seul. Et 11 est fort vrai, à le bien entendre. Mais
que veut-on signifier ici par la liberté de conscience?
Ne peut-il plaire à quelqu'un d'enseigner le nom de
Dieu dans l'école, de vénérer un crucifix dans les
palais de justice? Ne peut-il lui plaire que le divorce
soitinterdit, que les cloches continuentà carillonner,
et les solennités religieuses à se dérouler sur ies
routes publiques?

La neutralité qui se traduit par la laïcité complète,
est-elle dès lors autre chose qu'une préférence et un
parti pris en faveur de l'athéisme? Seule, dans un
pareil système, la liberté de l'incroyant est assurée.

Elle l'est au prix d'une tyrannie exercée à l'égard
du croyant, une tyrannie déguisée sous le masque de
la liberté. Et en effet :

« Nous avons du moins empêché l'Eglise, dit-on,
de jouer le rôle d'Etat. Nous avons arraché l'homme
à sa tutelle despotique. Nous avons permis à l'âme
humaine de s'en aller librement, sans influence
étrangère, vers le vrai, le bien, le beau, dont elle a
le secret dans sa propreconscience et la nature elle-
même. » (Foi'laïque, passim.)

Rien de plus contraire à la réalité. Ce qui a été fait
dans le domaine de l'assistance et de l'enseignement
publics, surtout, en témoigne. Soit, on a soustrait à
l'Eglise catholique les enfants, les pauvres, les ma-
lades, tous les êtres faibles et malheureux,à qui elle
prodiguait ses soins, et qui, sans se plaindre d'ail-
leurs, très volontiers le plus souvent, acceptaienten
retour le bénéfice de son influence morale et reli-
gieuse. Les a-t-on émancipés? Non, assurément. Et
comment l'aurait-on pu?

Les enfantsn'ont pas été libérés de leur ignorance,
de leur inexpérience de la vie, qui est leur vraie ser-
vitude : ils ont dû changer de maîtres et se rendre à
d'autres écoles, voilà tout. Les pauvres n'ont pas été
libérés de leur dénuement, ni les malades de leurs
infirmités,ce qui consttuait le irvéritable esclavage.
Les êtres faibles et malheureuxn'ont pas été libérés
de leur indigence et de leurs calamités. Les uns et
les autres ont dû aller frapper à d'autres portes, les
uns au guichet de l'Assistance publique; les autres à
la porte des hôpitaux laïcisés. Et voilà tout. La do-
mination cléricalea disparu, c'est vrai. Mais était-ce
bien la peine de s'indigner contre elle? Elle a fait
place à une autre. Au lieu d'émancipation, il n'y a
eu qu'un transfert de tutelle. L'Etat a remplacé
l'Eglise. L'autoritécivile, qui a en main le glaive, a
remplacé l'autorité spirituelle, qui agit surtout par
persuasion.

L'individu n'a gagné aucune liberté nouvelle. Il en
a perdu quelques-unes de très précieuses : la liberté
de vivre dans une société qui partage ses croyances,
les favorise, ou du moins les respecte; la liberté de
s'associer, au besoin par des voeux, pour mieux ex-
primer sa piété et développer en soi-même le senti-
ment religieux; la liberté de la propagande en faveur
de ses croyances par le moyen de l'association ; la
liberté d'insérer dans les statuts d'une association
une clause religieuse quelconque,ayant force de loi
devant les tribunaux... On peut étudier à ce sujet la
législation et la jurisprudencequi régissent les so-
ciétés de secours mutuels. On y verra avec quel soin

jaloux l'Etat laïque défend les droits prétendus de
l'incrédule et fait litière des droits réels du croyant.

Citons à ce propos un jugement rendu en juil-
let 1914 par le tribunal de Muret :

« Dans l'espèce, il s'agissait d'une société de se-
cours mutuels dont le conseil d'administrationavait
prononcé la radiationd'un associé parce que celui-ci,
contrairementau règlement, n'avait pas assisté à la
messe commémorativede la société, n'avait fourni
aucune excuseet avait refusé de payer l'amende ins-
crite dans le règlement. Le jugement a prononcé la
nullité de l'exclusion, et les magistrats du tribunal
civil de Muret, devant lesquels a été porté le conflit,
ont dit : que la liberté des conventions a pour limi-
tes l'ordre public et la loi ; que l'ordre public est in-
téressé à. ce que personne ne soit inquiété pour ses
opinions philosophiques ou religieuses, chacun
demeurant libre de professer les opinions philoso-
phiques qui lui paraissent les meilleures, ou de pra-
tiquer le culte qui lui convient ; que la loi assure à
tous la liberté de conscience ; que cette liberté est
inaliénable; qu'ainsi on ne peut valablement,,dans
les conventions, porter atteinte à cette liberté, ou y
renoncer; que des actes dépendantdu domaine de la
conscience ne sont pas en eux-mêmessusceptiblesde
former l'objet d'un engagement obligatoire pour
celui qui les a promis, en ce sens qu'il n'est pas civi-
lement contraignableà leur exécution ; que la clause
pénale dont cet engagement est accompagné doit
être considéréecomme illicite et inexistante. » (Petit
Marseillais, 8 juillet igi4-)

Ce jugementest un chef-d'oeuvre de l'esprit laïque,
lien montrel'aboutissement. Touteliberté est assurée
à l'incrédule, même celle de violer ses engagements.
Quelle que soit la valeur du sentiment religieux, le
croyantn'a jamaisle droit de luidonner un caractère
valable aux yeux de la loi. Ce n'est pas Dieu seule-
ment que l'Etat laïque « ignore ». Il tient pourinexis-
tant le sentimentreligieux.

De quel respect n'a-t-il pas cependant fait profes-
sion de l'entourerI

Tels sont les résultatsauxquels aboutit le laïcisme.
Par contre, si les libertés ont diminué, ne s'est-il pas
créé, dans la société aménagéepar lui, de durs escla-
vages? Ne pourrait-onsans injustice mettre pourune
bonne part à sa charge les calamités dont les socio-
loguesontété unanimes, durant ces dernières années,
à constater les ravages et le persévérantaccroisse-
ment : l'alcoolisme,la licence ('e

> rues et djs moeurs,
la dépopulation des campagnes, la diminution de la
natalité, l'augmentation de la criminalité spéciale-
ment chez les jeunes gens, l'agiotage et la malhonnê-
tetédanslesaffairespubliques et privées, l'indulgence
du public pour les crimes passionnels les plus scan-
daleux? On pourrait allonger rénumération...

C'est que la liberté sans frein dégénèrefacilement
en licence, et la licence est la mise en captivité des
âmes sous le joug' de l'argent, des jouissancesavilis-
santes et des passions tyranniques.

De ce côté, les sujets de méditations sont infinis.
Le laïcisme porte le poids d'un sinistre voisinage :
ses progrès ont été accompagnés par une croissante
dépression des moeurs. Les historiens auront à en
tenir compte, quand ils établiront le bilan de l'oeu-
vre laïque.

II. Doctrine positive. — La constitution
de l'Eglise catholique au regard de la raison.

Préambule .Point de départ, un fait: l'homme ne se
suffitpas.

Pour juger l'Eglise, il est nécessaire de bien
entendre les principes qui fondent et justifient sa
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constitution. On reste libre dene point les admettre.
Mais il faut les connaître et dire pourquoi on les
rejette, avant de la condamner elle-même.

L'Eglise tient en premier lieu que l'homme ne se
peut suffire à lui tout seul, qu'il doit, en conséquence,
emprunter au dehors ce qui lui manque, et que la
société de ses semblables lui est, pour cemotif,indis-
pensable. C'est là une sorte de postulat, dont il est
difficile de nier l'évidence. Les hôpitaux, les écoles,
l'assistance publique et mille autres institutions
indiquent assez que l'Etat laïque se préoccupe de
suppléer aux insuffisances de l'individu. Est-ce que,
par les réformes sociales, il n'entendmêmepasremé-
dier aux infirmités de la conscienceindividuelle, en
imposant par la voie législative l'épargne, l'écono-
mie, la prévoyance, la charité, entre patrons et ou-
vriers?...

L'Eglise tient en secondlieu que, parmi les besoins
de l'homme,il y a la religion, soitqu'on la considère
comme un devoir de justiceà l'égard du Souverain
Maître de l'Univers, soit qu'on y voie surtout un
sentiment respectable, fécond,essentiel du reste à la
nature humaine, ainsi que l'enseigne l'histoire des
religions.

Ces deux thèsesadmises, l'Eglise se déclare auto-
risée, au sens plénier du mot, à faciliter à l'homme
'.'accomplissement de ses devoirsde piété et la culture
du sentiment religieux.

A cet effet,dit-elle,elle est : i) constituée,en société
distincte de la société civile; 2) ses membres ont
des attributions diverses ; ils se distinguenten clercs
et en laïques.

Aux regards des croyants, cette organisation se
justifie par l'institution divine. On en trouvera la
preuve ailleurs (cf. art. EGLISE). Il reste à la justi-
fier aux yeux des incroyants par quelques observa-
tions d'ordre purement naturel.

1) Distinction de la société spiritueUe et de
la société civile. — L'existence d'une société spiri-
tuelle distincte de la société civilen'est point requise
d'une manière absolue par le droit naturel. Ce qui
est requis, c'est la liberté de conscience: à tout prix,
elle doit être sauvegardée. Est-il rigoureusement
nécessaire, pour cela, qu'il existe deux sociétés,
spirituelle et temporelle, totalement séparées et au-
tonomesdans leur gouvernement? Il ne paraît pas.
La théoeratiejuivene constituaitpas une usurpation.

Cependant, rien n'est plus dangereux que degrou-
per dans les mêmes mains le sceptre du pouvoir
religieux et celui du pouvoir civil. C'est livrer à la
force brutale le domaine sacré des âmes. Est-ce
laïcisme ou cléricalisme qu'il faut appeler l'exercice
de l'autoritéchez les Césarsromains, les despotes de
l'Asie et de l'Afrique, les'successeursde Mahomet?
Peu importe. Ce fut à coup sûr, le plus souvent, une
abominable tyrannie. Et c'est le régime, ne l'ou-
blions pas, vers lequel glisse, en quelque sorte spon-
tanément, l'humanité livrée à elle-même. Nous en
avonsplus que des vestiges autourde nous; et c'était
pis encore dans les âges primitifs. Alors,écrit FUSTEL
DE COULANGES, « la religion et l'Etat ne faisaient
qu'un; chaque peuple adorait son dieu et chaque
dieu gouvernait son peuple... L'Etat était une com-
munauté religieuse, le roi un pontife,,le magistrat
un prêtre, la loi une formule sainte... La liberté
individuelle était inconnue... L'homme était asservi
à l'Etatpar son âme, par son corps, par ses biens ».
(La Cité Antique, 1. V. ch. m.) Les laïcisateurs mo-
dernes aiment à revendiquer pour modèles Socrale
et Jésus, qui ont protesté, au péril de leur vie,
contre ce cléricalisme. Et rien de plusvrai, que Jésus
surtout a été un libérateur des consciences,quand il
proclama et témoigna par sa mort qu'obéir à César

ce n'est pas la même chosequ'obéir à Dieu. <t L'Etat
dès lors, ajoute avec raison Fustel de Coulanges, nefut plusl'uniquemaître; touteune moitié de l'homme
lui échappa » (1. c.), c'est-à-dire tout ce qui relève
du for le plus intime de la conscience, les relations
entre l'homme et Dieu. Mais Jésus brisa cette
tyrannie, non point en isolant l'individu en face de
l'Etat : ce qui eût infailliblement laissé la porte
ouverte à de nouvelles usurpations. Il constitua unesociété spirituelle, douée elle aussi de tous les or-
ganes propres à une société parfaite, et il lui confia
la garde de la liberté religieuse individuelle. Jésus avraiment ainsi fondédans lemonde un droitnouveau.

RENAN s'accorde sur ce point avec Fustel de Cou-
langes. « Le droit de tous les hommes à participer
au royaume de Dieu a été proclamé par Jésus.
Grâce à Jésus, les droits de la conscience, sous-traits à la loi politique, sont arrivés à constituer
un pouvoir nouveau, le pouvoir spirituel. » (Vie de
Jésus, ch. XXIII.) Et c'est la fondation de ce pouvoir,
non un simple geste de résistance à la synagogue,qui a fait l'originalité de Jésus et qui nous permet
de le saluer encore aujourd'hui comme le libéra-
teur des consciences.Un simple geste, si grandqu'ait
pu être son retentissement,n'auraiteu que la valeur
d'un exemple. Ce ne serait plus aujourd'hui qu'un
souvenir d'histoire,, qui ne suffirait pas à arracher
les consciencesau joug de la puissance séculière, elle
qui tient à sa disposition le glaive, les licteurs, les
budgets, les honneurs et les prisons. Il fallait enca-
drer l'individu dans une société pour proléger sa
faiblesse, et armer cette société d'une autorité sou-
veraine. C'est ce qu'a fait Jésus en léguant la si.enne
à ses disciples, le jour où il leur dit : « Allez... en-
seignezce que je vous ai enseigné... Faites paître mes
agneaux,paissez mes brebis... Tout ce que vous dé-
lierez sur la terre sera délié dans le .ciel, et ce que
vous lierez sur la terre sera lié au ciel. »

Ainsi l'individuappartient à deux sociétés; il re-
lève de deux autorités, qui toutes deux ont pour
mission de sauvegarder ses intérêts, et en premier
lieu sa liberté, l'une dans le domaine des biens ter-
restres, l'autre dans le domaine des biens spirituels.

Sans doute ce partage d'attributionsestune source
de conflits entre les deux pouvoirs, entre l'Eglise et
l'Etat. Mais n'y a-t-il pas chance que l'indépendance
individuelle y trouve mieux son bénéfice, toutes
choses égales d'ailleurs, qu'à être livrée, pieds et
poings liés, à la domination d'un seul pouvoir, qui
serait alors sans limite et sans aucun contrôle?

Apôtre sincère de la liberté, le laïcisme devrait
copier l'oeuvre de Jésus, et non point celle des an-
tiques Césars ou de la théocratie musulmane. Si
l'Eglise n'existaitpas, au lieu de chercher à l'absorber
dans l'Etat, il faudrait l'inventer.

2) Distinction des laïques et des clercs. — Vers
la liberté par la vie. — Partie de ce principe que
l'homme ne se suffit pasà lui seul, l'Eglisene conçoit
pas la société, à l'instar des partisans du laïcisme,
comme un conglomérat d'individus juxtaposés par
leur volonté personnelle. A ses yeux, la société est
un organisme dont les parties se prêtent un mutuel
concours et font bénéficier chacune d'elles et la col-
lectivité tout entière de leur propre vitalité.

Elle prétend être elle-même le type de la société
parfaite. La distinction des laïques et des clercs n'est
qu'undes aspectsde saconstitution,dont nous allons
signaler les traits principaux.Rien ne semble avoir
été mieux conçu et mieux organisé pour assurer à
l'individule plein épanouissement de ses capacités et
lui garantir le maximum de liberté.

a.) L'Eglise est un corps vivant. — L'Eglisen'a rien
plus à coeur, pourfaire comprendrece qu'elleest, que
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de se comparer à un corps vivant. La comparaison
date de saint Paul, ou mieux elle remonte au divin
Fondateur lui-même, qui disait à ses disciples : « Je
suis la vigne,vous êtes les branches. » (Joan., xv, 5.)
Les individus n'y doivent pas être considérés isoîé-

;
ment : ils sont les membres d'un corps dont le chef
invisible, mais très réel, est l'Homme-Dieu lui-même.
Entre ce chef et tous les membres circuleune sève de
vie, qui entretient l'unité. Perpétuellement il y a
échange de joies, de tristesses, de responsabilités,
de mérites. Qui souffre, dit l'Apôtre, et tout chrétien
peut et doit le dire pareillement,que je ne souffre
avec lui? Nul ne vit pour soi seulement. Chacun vil
pour le corps, avec le corps tout entier, dont il con-
tribue sans cesse à enrichir ou à diminuer la vie. Et
ce vaste organisme est, pour tous les croyants et
d'après la langue ecclésiastique,le corps mystique de
Dieu sur la terre, leniplumDei estis, corpus Christi...

b) Diversité des organes pour le bien commun. —On devine que, dans un corps dont la vie est si riche
et puissante, les organes doivent être complexes et
diversifiés. N'en va-t-il pas ainsi dans tout l'univers?
Et n'est-il pas vrai que plus un être s'élève dans
l'échelle de l'existence, plus son existence est condi-
tionnée par de multiples différenciations dans les
organes? C'estl'amibe, ce sontlesanimaux inférieurs,
qu'on peut morceler en plusieurs tronçons sembla-
bles, et chez qui les fonctions n'arrivent point à di-
versifier les organes.

L'Eglise, en qui s'épand la vie divine et qui la
distribue à ses membres, ne peut ressembler à ces
créatures amorphes. Elle a de nombreuxministères :
chez elle, les uns sont apôtres, les autres prophètes,
thauriiaturges,docteurs, dispensateursdes mystères;
il y a les clercs et les laïques. Il y en a qui comman-
dent; il y en a qui obéissent. Ces distinctions mul-
tiples dans les membres de l'organisme attestent
l'opulence de la vie qui circule dans le corps tout
entier, et dont chacun est appelé à bénéficier. Il est
fort vrai qu'il y a de multiples remplaçants. Mais il
en va de même darisle corps humain. L'oeil voit pour
tous les autres membres, et à leur place;et pareil-
lement l'oreilleentend, et ainsi en va-t-il des autres
sens. Chacun ne remplitqu'une fonction et doit faire
appel pour les autres au ministère de ses voisins.
Outre que c'est un fait devant lequel il faut s'in-
cliner, il n'y a pas lieu de s'en plaindre.Une étroite
solidarité relie tous les membres. Elle parait les

.
emprisonner. Ce n'estqu'une apparence. En recevant
d'autrui ce qui lui manque, chacun est libéré de sa
propre détresse. Puis, quel merveilleux stimulant
est-ce que la charité fraternellene trouvepas à ces
échanges I II n'y a plus là ni maîtres ni esclaves. Il
n'y a que des enfants de Dieu; ils s'appellent des
frères. Us sont en service les uns auprès des autres.
Là, qui perd son âme pour autrui, la sauve; et qui
la garde pour soi, la perd. Le lien de l'amour unit
tous les membres,ceux d'en haut,ceux d'enbas, ceux
qui gouvernent et ceux qui sont gouvernés; un
amour chaud, intelligent, généreux, qui s'alimente
dans les incomparablesmystères du Verbe fait chair,

c) L'idéal, c'est la vie, et la liberté par la vie.
•—L'idéal immédiat et aussi le but suprême de l'orga-

nisation ecclésiastique,c'est la vie des membres.
Egoveni ut vitam habeani et abundantiushabeant...
La vie de l'intelligence, la vie de la conscience et de
la volonté, la vie du coeur, lavie harmonieusede tout
ce qui est capable de vie dans l'homme. L'Eglisene
paraît point se proposeren premier lieu de faire des
hommes libres. Ce qu'elle veut tout d'aboid, c'est
faire des vivants,au sens plénierdumot, des hommes
d'accord avec eux-mêmes et avec la totalité de l'uni-
vers, des hommes en qui l'âme spirituelle discipline

toutes les énergies inférieures au service des formes
les plus hautes de la vie;des hommes qui soient, si
possible, des héros, des martyrs, des saints, des
images du Père incréé, du Dieu infini, éternel, in-
commensurable. Et elle pense,avec son divin Fonda-
teur,qu'agir ainsi, c'est travailler, de la manière la
plus directe et la seule efficace, à façonner des
hommes libres... Si vero in sermone meo manse-ritis, vere discipuli mei erilis, et veritas liberabit
vos. (Io, vin.)

d) Les laïques subordonnés aux clercs; les clercs,
ministres des laïques. — En conséquence, la subor-
dination des laïques aux clercs, qui est essentielle
au point de vue de la constitution de l'Eglise, est,
relativement au but final, d'ordre relaiif et secon-
daire. Ce n'est qu'un moment du siècle qui passe,disait l'apôtre saint Paul aux Corinthiens, praeterit
figura hujils mundi.Il est visible que les plus hauts
dignitaires ne sont considérés dans l'Eglise qu'à
l'instar de ministres et de figurants sur la scène. La
mèche d'étoupe, qu'on fait flamber devant chaque
nouveau Pape le jour de son couronnement à Saint-
Pierre, n'est pas un vain symbole, et le deposuit
patentes de sede, qu'elle chante au Magnificat, y a
chaque jour son application. Perpétuellementelle va
chercher en bas, en haut, ici et là, ceux qu'elle veut
mettre au premier rang pour être les dispensateurs
de ses mystères. Elle faitviolenceaux plusmodestes;
elle oublie les ambitieux. Partout — sais y réussir
d'ailleurs toujours, car elle est humaine — elle est
en quête des plus dignes. C'est p ir des suffrages
épurés à plusieurs r prises qu'on parvient chez elle
aux charges honorables.Elles y sontdonnées, d'ail-
leurs, nonau profit de ceux qui en Font revêtus,mais
pour le bien de tous. Si Dieu assiste les docteurs de
l'Eglise et spécialement le Docteur suprême, c'est
afin que la communauté tout entière soit préservée
de l'erreur. Les prêtres ont pour mission de distri-
buer au peuple les dons sacrés, le pain de vie, la
rémission des péchés, la grâce de l'Esprit multi-
forme, Ils sont les canaux de la vie. Le sacerdoce
est un ministère, c'est-à-dire un service. Les dons
même les plus individuels ne sont pas l'apanage
exclusif de leurs bénéficiaires. En vertu de la soli-
darité qui règne dans l'Eglise, ce sont des biens de
famille, qui enrichissentet honorent tous les mem-
bres.

e) Les droits de l'individu. Eminence des petits.
— L'humaine infirmité a sans doute empêché ces
principes de sortir tous leurs effets. Néanmoins,
celui qui cherche loyalement à connaître l'Eglise,
telle qu'elle a existé dans le passé et telle qu'elle se
présente aujourd'hui,demeure émerveillé.Nulle part
l'individun'est plus exalté. Tout en définitive y est
pour lui..., les sacrements, les basiliques, les hié-
rarchiessacerdotales... Omnia veslra sunt, tout est
à vous, disait saint Paul aux fidèles de Corinthe..,
et il parlait de lui-même et des apôtres... La cons-
titution de l'Eglise est éphémère; les saints sont
pour l'éternité. Faire éclore des saints, tout, dans
l'Eglise, est subordonné à cette tâche sublime. Tout
le monde est appelé à y travailler. Ainsi se rétablit
unemagnifiqueettrès réelleégalitéentrelescroyants.
La libertéde chacunn'a plus ici de limite.Elledépend
moins d'un code rigoureuxque de la sincérité des
convictionset de la violence de l'amour pour la
défense des justes causes. Dès les premiers temps,
un Justin, un Quadrat, un Alhénagore, peut-être
simples laïques, se sont fait une place par leursapo-
logies de la religion chrétienne, à côté des Pères de
l'Eglise.De nos jours, un O'Connell un Windthorst,
un Montalembert, un Ozanam, un Vcuillol, un de
Mun, et combien d'autres ontparu plus grands dans
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la défense de la foi que les pontifes déléguésparleur
consécrationsacerdotale à la sollicitude du troupeau.
La presse, la tribune des parlementsont fait retentir
des accents plus libres et mieuxécoutéssouvent que
ceux de la chaire, sans que le sacerdoceen ait pris
ombrage.

On a vu des laïques fonder des ordres religieux.
C'est François d'Assise, laïque, demeuré plus tard,
toute sa vie, clerc de rang inférieur, qui a fondé
l'un des Ordres les plus actifs, les plus populaires,
les plus répandus de l'Eglise catholique. Des insti-
tuts entiers ne comptent parmi leurs membres que
des laïques. L'Eglisea toléré chez quelques-uns que
le laïque fût au-dessus du prêtre et que le gouverne-
ment de la ejmmunauté lui fût réservé. Dans les
oeuvres d'éducation sociale ou de charité que notre
temps a vues naître en si grand nombre, le clergé
a fait souvent appel aux laïques ; il leur a laissé sou-
vent la première place et s'est effacé avec discrétion
devanteux. Des associations comme les conférences
de Saint-VincentdePaul,l'A. C. J. F, sont d'éclatants
exemplesde l'initiative, de la liberté que le clergé
non seulement tolère, mais encourage chez les laï-
ques qui lui apportent leur collaboration. Et que
dire des droits que l'Eglise confèreà la femme ? OEu-
vres d'éducation,de charité, de piété, il n'est pas de
champ d'action où la femme ne puisse apporter son
intelligence et exercer son dévouement. D'innom-
brableset vastes congrégations de femmes se gou-
vernent elles-mêmes, sous le seul contrôle de l'auto-
rité ecclésiastique. Les prêtres y sont aumôniers. A
certaines épo4ues de l'histoire, on a pu voir des
abbesses jouir, en dehors du sacerdoce, de pouvoirs
égaux sinon supérieurs à ceux des évêques. Les
papes ont souffert parfois d'être admonestés ou du
moins avertis par d'humbles femmes, que leur sain-
teté seule déléguait à ce ministère. Enfin aux plus
humbles, aux plus petits, aux plus faibles, aux plus
méprisés,aux enfants, auxjeunes filles,aux femmes,
aux pauvres, aux esclaves, l'Eglise a reconnu — ce
qui est l'essentiel, ce qui constitue la dignité
humaine — le droit de résister à la force injuste, de
se dresser en face de l'autoritéséculièreet, aubesoin,
de mourir pour ne point désobéir aux lois de la
conscience.

CONCLUSION.— En résumé, les annales de l'Eglise
attestent avec évidence,à qui veut les étudier sans.
parti pris, que partout et toujours elle a été, avec
persévérance, hardiesse et succès, ouvrière de liberté
et d'indépendance.

Le laïcisme a, au contraire, toutes les alluresd'une
théocratie farouche. Il est un cléricalisme à rebours.
Ses méthodes d'action, ses principes, les résultats
auxquels il arrive, en font foi.

L'Humanité, à laquelle le laïcisme prétend ériger
des autels, ne peut être une divinité. Il y a des hom-
mes. L'Humanitén'existe pas. C'est uneabstraction.
Ce qui existe malheureusement, ce sont les bénéfi-
ciaires du nouveau culte.

Partid'une conceptionabstraite de l'homme, le laï-
cisme vit donc de phraséologie. Le régime dans le-
quel il prétend s'incarner est en contradiction avec
ses principes. A exalter la Liberté, le laïcisme abou-
tit à la ruiner.

La Religion catholique, au contraire, part non
d'un concept, mais d'un fait : l'homme est impuis-
sant à se suffire; ilabesoinde la société. Il nes'agit
point pour elle d'en faire tout d'abord un être libre.
Elle veut qu'il soit un vivant. De là vient qu'ellefait
appela l'autorité,l'auloritéqui,suivantlesensétymo-
logique du mot augere, a pour but d'ajouter, d'ac-
croître, de donner ce qui manque à l'individu.

A cette autorité, elle donne des attributs divers ;elle la constitue en autorité civile, en autorité reli-
gieuse. Mais toujours elle a en vue la vie de l'indi-
vidu, et c'est par la vie, la vie vraie, et pleine,
qu'elle prétend assurer, dans les Limites possibles
ici-bas, la liberté et l'indépendance. Veritas libera-
bit vos... Personne jusqu'icin'a fait mieux.
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B. ESIONET.

LANGUES (DANS LA PRIMITIVEÉGLISE). — Avant
de monter au ciel, Notre-Seigneurassura à ceux qui
croiraient en lui plusieurs faveurs miraculeuses,
parmi lesquelles se trouvait celle-ci : Ils parleront
des langues nouvelles (Marc., xvi, 17). Celte pro-
messe reçut son premier accomplissement à Jérusa-
lem, à la fête de la Pentecôte qui suivit l'ascension
du Sauveur. Les disciples, au nombre de cent vingt
environ, « étaient tous réunis en un même lieu. El
soudain il vint du ciel un bruit comme celui d'un
vent violent, et il remplit toute la maison où ils
étaientassis. El ils virent paraître comme des lan-
gues de feu, qui se partagèrent et se posèrent sur
chacun d'eux. Ils furenttous remplis du Saint-Esprit,
et ils se mirent à s'énoncer en d'autres langues
( 'e-rêpaiç yAcinrat;), selonque l'Esprit-Saint leur donnait
de s'exprimer » (Ad., n, i-4). Plus lard le prince
des apôtres, avciti par une voix céleste, se rendit à
la demeure du centurion Corneille; il se mit à ins-
truire cet homme et ceux de sa famille. « Or, pen-
dant que Pierreparlait encore, l'Esprit-Saint descen-
dit sur tous ceux qui entendaient la parole. El les
fidèles circoncisqui étaientvenus avec Pierre étaient
dans la stupeur, en voyant que la grâce du Saint-
Esprit s'était répandue aussi sur les gentils. Car ils
les entendaient parler en langues et glorifier Dieu »
(Act., x, 44-46). Le même prodige se renouvela à
Ëphèse en faveur dedouze disciplesdeJean-Baptiste,
instruits par saint Paul : « Et après que Paul leur
eût imposé les mains, l'Esprit-Saintvint sur eux et
ils parlèrent en langues et ils prophétisèrent.» (Act.,
xix, 6.)

Ce don des langues devint fort commun dans les
Églises apostoliques, sans être pourtant l'apanage
de tous les fidèles qui avaient reçu le Saint-Esprit.
« En effet, dit l'apôtre saint Paul, à l'un est don-
née par l'Esprit une parole de sagesse, à l'autre
une parole de connaissance, selon le même
Esprit... à un autre la prophétie, à un autre
le discernement des esprits, à un autre la diver-
sité des langues (yém y/wo-râv), à un autre l'inter-
prétation des discours. » (I Cor., xn, 8-10.) Dans
l'église de Corinlhe, ce don était particulièrement
apprécié et donnait lieu à des abus, que saint Paul
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s'efforça de réprimer. Une partie considérablede la
première épilre aux Corinthiens est consacrée à cet
objet (xm et xiv) Saint Paul veut avant tout que la
charité mutuelle règle l'usage des dons du Saint-
Esprit. Ensuite il montre comment le don de pro-
phétie l'emporte sur le don des langues. « Car, dit-il,
celui qui parle dans une langue ne parle pas aux
hommes,mais à Dieu; puisque personne ne le com-
prend. Mais il énonce les mystères sous l'influence
de l'Esprit. Celui qui prophétise, au contraire, parle
aux hommes pour les édifier, les exhorter, les con-
soler. Celui qui parle dans une langue, s'édifie Ini-
même; celui qui prophétise, édifie l'Église de Dieu.
je désire que vous parliez tous en langues, mais
encore plus que vous prophétisiez.Car celui qui pro-
phétise estplus grandque celui qui parleen langues,
à moins que ceiui-ei n'interprète ce qu'il dit... Si
donc je ne connais pas le sens de la parole pronon-
cée, je serai un barbare pour celui qui parle, et celui
qui parle sera un barbare pour moi. De même vous
aussi, puisque vous aspirez aux dons de l'Esprit,
cherchez, pour l'édification de l'Eglise, à les avoir
en abondance. C'est pourquoi, que celui qui parle en
une langue, demande le don d'interprétation. Car si
je prie en une langue, mon esprit est en prière, mais
mon intelligence demeuresans fruit.Que faire donc?
Je prierai par l'Esprit, mais je prierai aussipar l'in-
telligence; je chanterai par l'Esprit : mais je chan-
terai aussi avec l'intelligence. » (I Cor., xix, 2-15.)

Bornons-nous, pour le moment, à ces citations, et
cherchons à déterminer l'objet précis de ce don des
langues.

Cette question a suscité chez les exégètes moder-
nes des disputessans fin. Les uns prétendentque les
phénomènes dont il estparléau livre des Actes n'ont
rien de commun avec le don des langues qui fait
l'objet des observations de saint Paul aux Corin-
thiens; les autres soutiennent, avec raison, que
saint Luc et saint Paul parlent d'une seule et même
faveur de l'Esprit-Saint. Dans les écoles rationalis-
tes on a proposé plusieurs explications propresà éli-
miner de ce x<?.pvj/j.a.toutélément surnaturel.

Tels prétendent que AGJ.EÎV yidroij veut dire parler
de la langue, e'est-à-dire agiter la langue pour pro-
duire des sons inarticulés, un babil n'exprimantrien
d'intelligible. Ainsi firent, disent-ils, les disciples le
jour de la Pentecôte, ce qui les fit prendre pour des
gens égarés par la boisson (Act., n, i3). Ainsi fai-
saient les fidèles de Corinthe : ce qui explique que
personne ne les comprenait, qu'ils ne se compre-
naient pas eux-mêmes, à moins que quelqu'un ne
réussît à interpréter la signification de ces bruits
désordonnés (I Cor., xiv, 2, 6, etc.) ; ce qui explique
aussi qu'un homme étranger à pareil phénomène
devait les prendre pour des insensés. Quand on
objecte à ces auteurs que les Juifs accourus près du
Cénacle comprenaient parfaitement les disciples,
chacun dans sa langue maternelle, ils répondentque
le récit des Actes rapporte les événements, non pas
comme ils se sont passés en réalité, mais comme les
a transforméslarumeurpopulaire.C'estuneréponse
commode pour se tirer d'affaire : elle écarte le pro-
blème sans le résoudre et ne repose sur aucun fon-
dement acceptable.

D'autres sont d'avis que parler de la langue ou
en langues, c'est parler à voix basse, sans émettre
un son perceptible. Pareil langage, dit saint Paul,
n'édifie que ceux qui le profèrent, il resteinfructueux
pour la communauté ; « Car celui qui parle de la
langue ne parle pas aux hommes, mais à Dieu; car
personne ne l'entend. » (I Cor,, xiv, 3.) Pour que
celui qui parle en langues édifie l'Église, il faut qu'il
interprète, c'est-à-dire qu'il prononce à haute voix

ce que l'Esprit lui a fait dire à voix basse. Selon
ces auteurs, le jour même de la première Pentecôte,
les disciples auraient commencé par murmurer
ainsi des prières, chacun dans son idiome maternel,
et ils auraient interprété à la foule, dans leurs idio-
mes respectifs, ce qu'ils venaient de dire en eux-'
mêmes à voix basse. Cette explication, développée
jadis par WIESELER,est inadmissible : 1° parce que,
dans lerécit de saint Luc, elle donne au même terme
/i.ciïimi deux significations différentes; car si, dans
cette hypothèse, au verset 4 (et ils se mirent à s'énon-
cer en d'autres langues) cette expression signifie à
voix basse, elle a certainement le sens d'idiomesdans
cette exclamation de la foule : « Nous les entendons
tous parler en nos langues des merveilles de Dieu. »
2° Parler ainsi à voix basse ne peut point s'appeler
« s'énoncer en d'autres langues ». 3° Dans cette hy-
pothèse, tous ces Galiléens auraient appris au moins
chacununelangueétrangère, et quinzelangues étran-
gères auraient trouvé leurs représentants dans cette
assemblée de gens du peuple! 4° L'interprétationdes
langues ne serait plus un don de l'Esprit; car tout
homme sensé est capable de répéter à haute voix ce
qu'il vient de murmurer en lui-même. Et pourtant
saint Paul veut que celui qui a reçu le don des lan-
gues demande à Dieu aussi le don de l'interprétation
(1. c, i3). 5° L'apôtre compare celui qui parle en
langues à une trompette guerrière émettantdes sons
incertains. Il suppose donc que le fidèle investi du
don des langues fait, lui aussi, entendre des sons.
Seulementce sont des sons dont on ne peut saisir le
sens. 6° Enfin, saint Paul dit: <c Sijeprieen une lan-
gue (yJ«To->)), mon espritprie, mais mon intelligence
(VCM) est sans fruit. » Donc celui qui prie sous l'in-
fluence du don des langues (à moins qu'il n'ait en
même temps le don de l'interprétation),ne comprend
pas lui-mêmeles parolesqu'il prononce. H prie donc
dans un idiome qu'iln'a pas appris.

Il y a des exégètes qui veulent donner au XcàtT»

•/J.cjïtrï; le sens de parler en gloses; et ils entendent
par gloses des expressions vieillies, poétiques, des
provineialismes. Ceux qui avaient le don des « glo-
ses » se servaient, dans leurs prières publiques, de
pareilles expressions que l'enthousiasme leur suggé-
rait dans le moment. Cette explication ne rend pas
compte du nombre singulier employé plusieurs fois
par saint Paul, et elle ne convient pas au récit du fait
de la Pentecôte. L'expression r$ ioc«Si«).éxTa(Act.,u, 8)
n'indique pas un provincialisme.Il est synonyme de
rai;'4/MTÉ/SKI;yJ.eJjTKts( v. 11). Au surplus les Perses,
les Parthes, les Egyptiens, etc., n'avaient pas pour
languesmaternellesdes dialectesde la langue grecque
on de l'araméenne.

Une autre explication analogueveut que la langue,
que parlaient les Corinthiens dont s'occupe saint
Paul, fût la langue de l'Esprit, c'est-à-dire une
manièrede parler enthousiasteet sublime, en rapport
avec la grandeur des mystères divins. Mais, s'il en
est ainsi, en quoi le don de la langue différait-il du
don de prophétie? Comment pouvait-on dire d'un
pareil langage qu'il n'était point fait pour édifier les
fidèles, qu'il n'était compris de personne? Que cette
langue de l'Esprit ne fut pas celle qu'on parla au
Cénacle, on en convient, pourvu que saint Paul fût
bien renseigné. Mais on insinue que l'idéede langues
étrangèresa bien pu être ajoutée au récit primitif
des faits delà Pentecôte. Supposition gratuite1

Un professeur hollandais,M. VAN HENGEL, a émis
récemment une explication plus singulière encore.
Selonlui, parleren langue,c'estparler avec franchise.
Jusqu'au jour de la Pentecôte, les disciples s'étaient
tus ou ne s'étaienténoncés sur les choses de la foi
que d'une manière voilée et en secret; après qu'ils
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eurent reçu l'Esprit, ils se mirent à parler en d'au-
tres langues, c.-à-d. désormais ils confessèrent et
prêchèrent la foi avec franchise et avec une sainte
audace. L'auteur tâche d'appliquer ce concept à ce
que saint Paul écrit aux Corinthiens. Pour arriver
à son but, il déploiebeaucoupd'érudition ; mais tous
ceux qui l'aurontlu avouerontquec'est en pure perte.

Arrivons à des interprétations moins arbitraires.
Le don des langues avait fait sa première apparition
au Cénacle, le jour de la Pentecôte. Cet événement
capital avait eu sans doute dans l'Eglise un grand
retentissement; le souvenir en était conservé et
transmis fidèlement, même avant que saint Luc le
consignât dans son livre des Actes. Chaque fois que
le don des langues se manifesta plus tard, il dut
rappeler la mémoire des langues du Cénacle, et l'ex-
pression parler en langues devint, sans doute, dans
la bouche des fidèles, uneformuleabrégée pour dési-
gner ce qui s'était fait à la Pentecôte et ce qui se
répéta depuis fréquemment. Saint Pierre ne dit-il
pas, en parlant de ce qui s'est passé chez Corneille:
«Quand j'eus commencéà leur parler, le Saint-Esprit
descendit sur eux, comme il était descendu sur nous
dès le commencement » (Act., xi, i5), c'est-à-dire
à la Pentecôte. Rappelons-nous comment saint Luc
raconte le fait : « Pierre parlait encore, lorsque le
Saint-Esprit descendit sur tous ceux qui écoutaient
la parole. El tous les fidèles circoncis, qui étaient
venus avec Pierre, furent frappés d'étonnement de
voir que la grâce du Saint-Esprit s'étaient répandue
aussi sur les gentils. Car ils les entendaient parler en
langues et glorifier Dieu. » (Act., x, 44-46.) Tel fut
donc le caractèrede similitude entre les deux événe-
ments. Les nouveaux convertis de la famille du gen-
til Corneille parlaient en langues, comme autrefois
les apôtres et leurs compagnons avaient parlé en
d'autres langues au Cénacle.

Il n'est Jonc pas douteux que l'expression parler
en langues, ou en langue n'ait partout dans le N. T. la
même signification.Le même don des langues,apparu
d'abord le jour de la Pentecôteau Cénacle, continua
à se reproduire fréquemment parmi les fidèles des
Eglises apostoliques. Nulle part il n'est aussi nette-
ment décrit qu'au deuxièmechapitredes Actes. C'est,
parconséquent, de cet endroit qu'il nous faut partir
tout d'abord pour rechercher la naturede ce don.

Les disciples, sur lesquels le Saint-Esprit était des-
cendu, se mirent à parler en d'autres langues. Quel-
les étaient ces langues ? C'étaientdes idiomes, autres
que leur langue maternelle, idiomes parlés commu-
nément par des peuples étrangersà la Galilée.Cette
conclusionressort avec évidence de ce qui suit dans
le contexte.Des Juifs appartenantà diversesnations,
énumérées par saint Luc, sont frappés de stupeur,
confondus dans leurs pensées, « de ce que chacun
d'eux les entendait parler en son propre idiome
(rf, iàia. li«).ixza) ». « Ces gens-là qui parlent, se
disent-ils,ne sont-ils pas tous Galiléens ? Comment
donc se fait-ilque chacun de nous lesentendeparler
sa langue maternelle? » (Act.,u, 7,8.) Il y eut parmi
ces Juifs quelques auditeurs moinscirconspects,qui,
distinguant mal ce qui se passait, s'imaginaient
que les disciples emportés par leur enthousiasme,
ne faisaientqueproduiredes sons sans signification;
ils les prenaient à cause de cela pour des hommes
enivrés.

Il reste donc acquis quele don des langues, accordé
le jour de la Pentecôte et reproduit fréquemment
plus lard, était le don de s'énoncer dans des idiomes
étrangers sans les avoir appris auparavant.Mais à
quel objet s'appliquaitce don des langues? Etait-ce
à la prédication des apôtres? Dans le texte sacré, il
n'y a rien qui semble l'indiquer. Les disciples se

mirent à parler en ces languesétrangèresdans le lieu
même où ils étaient réunis, déjà avant de se trouver-
en présence de la foule. De plus, ce ne furent pas
seulement les prédicateurs, c'est-à-dire les apôtres,
qui parlèrentde la sorte, mais les cent vingt disci-
ples que renfermait le Cénacle : « Ils furent tous
remplis du Saint-Esprit, et se mirent à parler en
d'autres langues. » Parmi eux se trouvaientde sain-
tes femmes (Act., 1, i2-i5; n, 4). Puis les Juifs
accourusautour d'eux se récrient, non pas de les
entendre prêcher dans leurs langues maternelles,
mais de les entendre a annoncer dans ces langues
les merveilles de Dieu » (Act., n, 11). D'ailleurs,
comment concevoir des discours faits ainsi par les
apôtres à un même auditoire en quinze langues
différentes?D'autant plus que, d'après le récit sacré,
saint Pierre fut le seul qui prêcha alors à la mul-
titude. Les onze autres se tenaient rangés autour de
lui : Stans àulem Petrus cum undecim levavit vocem
suam (Act., n, i4). Certains interprètes admettent
que les apôtres ne prêchaient que dans une seule
langue, et que chaque auditeur les entendait dans
sa propre langue maternelle. Mais cette opinion ne
s'adapte pas au contexte de la narration, qui place
évidemmentle prodige dans ceux qui avaient reçu
le Saint-Esprit et non pas dans leurs auditeurs.
Cette explication a encore un autre inconvénient,
c'est qu'elle ne convient pas à la glossolalie des
familiers de Corneilleni à celle des douze disci-
ples d'Ephèse. Ceux-là, sans doute, ne prêchaient
pas, et les compagnonsdes apôtres n'étaient pas des
personnes de nationalitésdiverses.

Préoccupés de l'idéeque le prodige des langues se
manifesta dans la prédication et que, dans les des-
seins de Dieu, ce prodige fut l'antithèsede la confu-
sion des langues à Babel, quelques exégètes (BIS-
PING, etc.) expliquent ainsi la glossolalie de la
Pentecôte. Les disciples remplis du Saint-Esprit ne
parlèrent point, en réalité,diverses langues usitéesà
cetteépoque, mais unelangue unique, renfermanten
quelque sorte toutes les langues du genre humain,
la langue primitive, parlée autrefois par tous les
hommes avant ladispersion de Babel. On allègue en
faveur de ce sentiment un passage de saint AUGUSTIN
(In Psalm., LIV, n. 11) : « L'esprit d'orgueil a dis-
persé les langues, l'Esprit-Saint les a réunies. » Mais
ces paroles, et d'autres semblables du même saint,
signifientseulementque l'Esprit-Saint a réuni dans
une même Eglise les hommes de toutes les langues.
U nous est d'ailleurs impossible de concevoir com-
ment les auditeurs des disciples, sortis du Cénacle,
auraient pu distinguer dans cette langue primitive
chacun l'idiome de son pays natal, comment ils
auraient pu en comprendre même une seule propo-
sition; à moins que l'on ne suppose dans chacun
de ces auditeurs un nouveaumiracle subjectif, dont il
n'y a pas de trace dans le texte sacré. Et, ce miracle
fût-il même accordé, encorefaudrait-il faire violence
au texte pour voir dans les 'vzipy.ii yXiincuç une seule
langue qui ne serait multiple que virtuellement,
en tant qu'elle serait la souche commune de tous
les idiomes. "

Cette opinion étant écartée comme inadmissible,
nous sommes ramenés à ce que nous disions plus
haut, que le don des langues ne doit point être
cherchédans la prédication des apôtres au jour delà
Pentecôte. Voici comment nousconcevons la suite des
faits. Le prodige des langues commença au Cénacle;
il se continua au dehors, en présence de la multi-
tude accourue. Les apôtres permirent d'abord aux
disciplesde donnerun libre cours à leurs sentiments
de saint enthousiasme ; eux-mêmes se joignirent
à eux, et tous ensemble célébraient en diverses
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langues les merveilles du Seigneur, en s'abandon-
nant à l'action de l'Esprit-Saint, qui leur suggérait
et le sujet de leurs louanges et les paroles pour les
exprimer. Lorsque le miracle eut été constaté par la
foule, Pierre, élevant la voix au milieu de tous, prit
occasion des impressions diverses des assistants
pour leur expliquer, dans un discours admirable, le
véritable sens des mystères qui venaient de s'accom-
plir. En quelle langue ce discours fut-il prononcé ?
Pierre le redit-il successivement en quinze langues
différentes, pour que chaqueassistantl'entendîtdans
son idiomepropre? Le texte sacré ne l'insinue en au-
cune manière, et la chose est peu vraisemblable.Les
auditeurs de Pierre, quoique étrangers pour la plu-
part, habitaientpourtant alors la ville de Jérusalem
(Act

, n, 5 et i4). Ils comprenaient donc tous, ou à
peu près tous, le dialecte araméen qui avait cours
dans la ville sainte. Le plus grand nombre devait
aussi comprendre la langue grecque, très répandue
alors à Jérusalem. Il eût donc été superfluque Pierre
répétât son discours en plusieurs langues : il lui suf-
fisait de parler la langue vulgaire de Jérusalem, ou
bien le grec, pour être compris de la foule qui l'en-
tourait.

Il ressort de notre discussion que, au jour de la
Pentecôte, le don des langues se manifesta unique-
ment dans la célébration des merveilles de Dieu
(rà jiv/a).ûa TOV ©ECO), à laquelle prirent part tous les
disciplesque le Saint-Esprit venait de visiter. Celle
îuême notion de la glossolalie se retrouve dans tous
les endroits du N. T. où il est parlé de ce don. Par-
tout il s'agit des louanges de Dieu et de ses oeuvres.
A Césarée, les compagnons de Pierre entendirent
Corneilleet les siens « parler en langues et glorifier
Dieu » (Act., x, 46). A Ephèse, ils « parlaientenlan-
gues et prophétisaient » (Act., xrx, 6), c'est-à-dire
qu'il s'énonçaient dans un langage inspiré sur les
vérités de la foi. A Corinlhe, il n'en était pas autre-
ment. Ecoutons l'apôtre saint Paul : « Celui, dit-il,
qui parle en une langue (étrangère) ne parle pas aux
hommes, mais à Dieu » (I Cor., xiv, 2), c'est-à-dire
qu'il adresse une prièreà Dieu, a Car si je prie en
une langue (étrangère), mon Esprit est en prière,
mais mon intelligence demeuresans fruit. Que faire
donc? Je prierai par l'Esprit, mais je prierai aussi
par l'intelligence; je chanterai(une hymne) par l'Es-
prit, mais je chanterai aussi par l'intelligence. Au-
trement, si lu rends grâces par l'Esprit, comment
celui qui est dans les rangs de l'homme du peuple
répondra-t-il amen à ton action de grâces, puisqu'il
ne sait pas ce que lu dis? Toi, il est vrai, tu rends
d'excellentesactions de grâces ; mais l'autre n'en est
pas édifié... En est-il qui parlent en une langue
(étrangère)? Que deuxou trois, tout au plus, parlent,
chacun à son tour, et qu'un seul interprèle;s'il n'y a
point d'interprète, qu'ils se taisent dans l'assemblée,
et qu'ils se parlent à eux-mêmes et à Dieu. » (I Cor.,
xiv, 14-17, 27,28.)

La comparaison de ces divers passages montre
que l'objet de la glossolalie était, communémentdu
moins, desformulesde prières,par lesquellesle fidèle
favorisédu don des langues célébrait dans un idiome
étranger les louanges de Dieu et de ses oeuvres. Les
oeuvres de la rédemption et de la sanctification des
âmes y occupaient,sans doute,lapremière place. Les
formules Abba (Pater), Maran atha (Dominus noster
venil) n'auraient-elles pas leur origine dans le don
des langues (Rom., vni, i5; Gai., iv, 6; ICor., xvi,
22)?

On peut se demander si le don des langues, com-
muniqué une fois à des fidèles, leur devenait perma-
nent, et si, en possession de ce don, il leur était loi-
sible de parler à chaque instanten telle langue qu'ils

désiraient. La sainte Ecriture ne fournit aucun élé-
ment de solution certaine à cette double question. A
notreavis pourtant, l'expressionprout Spi'itus sanc-
las dabal eloqui illis indique que la formuleen lan-
gue étrangèreétait directement suggéréepar l'Esprit-
Saint,elque, parconséquent,niletextede la formule;
ni la langue dans laquelle elle était énoncée, ne dé-
pendaient du libre choix des fidèles. On peut suppo-
ser, toutefois, que le don des langues conférait une
certaine habitude de prier ou de louer Dieu en lan-
gues étrangères.

Faut-il croire que les apôtres se sont servis du don
des langues pour prêcher l'Evangileaux peuplesbar-
bares! L'Ecriture ne le dit pas. Mais on ne peut
guère en douter, car c'est de cette manière que le
don des langues devenait particulièrement utile à
l'oeuvre de l'Esprit-Saint, qui est la propagation et
la sanctification de l'Eglise. L'histoire nous apprend
que le don des langues fut accordé,sous cette forme,
à plusieurs saints missionnairescatholiques,notam-
ment à saint Vincent Ferrier et à saint François-Xa-
vier. Or il n'est pas croyable que les apôtres fussent
moinsfavorisés sous ce rapport, lorsqu'ils,allèrent
annoncer l'Evangile à toutes les nations de la terre.
Telle est, du reste, l'opinion communément reçue
chez les saints Pères et chez les docteurscatholiques.
Ellea jeté chez les fidèles de si profondes racines,
que plusieurs ne conçoivent pas autrement le don
des langues qu'envue de la prédication de l'Evangile
aux nations étrangères. Nous avons vu que celte
notion estinexacte;elle est, du moins,trop restreinte.
La notion complète nous paraît être celle-ci: le don
de s'énoncer en langues étrangères sur les choses di-
vines, soit dans un état extatique mettant l'âme en
communicationavec Dieu seul (ce qui se rencontrait
indistinctement chez les fidèles croyants et ensei-
gnants), soit dans l'état de pleine conscience, dans
l'acte même de l'enseignement évangéliqiie (ce qui
ne fut accordé qu'aux apôtres, envoyés immédiate-
ment par le Saint-Esprit).

Objections. — Parmi ceux qui assistèrentà la scène
du Cénacle au jour de la Pentecôte, il y en eut qui
s'écrièrent en entendant les voix émues des disciples
et en voyant les saints transports dont ils étaient
animés : « Ces gens-là sont pleins de vin nouveau î »
(Act., 11, i3.) Saint Paul écrit aux Corinthiens :
« Si toute l'Eglise se réunit en un même lieu, et que
tons parlent en langues, et que des gens non initiés
(iliUzcu) ou des infidèles entrent dans l'assemblée,
ne diront-ilspas que vous êtes des insensés?» (I Cor.,
xix, 23.) Tel est à peu près le jugement que porte
sur le don des langues l'incrédulité moderne. Qu'on
lise, par exemple, les insanités qu'écrit à ce sujet
RENAN, dans son ouvrage Les Apôtres (p. 64-72).
Y a-t-il vraiment, dans la manifestation et l'usage
de ce don, quelque chose d'extravagant,qui confine
à la folie? Ce n'était certainement pas la pensée de
saint Paul, puisque, dans cette même exhortationaux
Corinthiens, il leur souhaite à tous de posséder ce
don (5) ; il rend grâces à Dieu de ce que lui-même en
est investi dans une plus large mesure qu'eux tous
(7TKVTMV ùfisrj JJ.SÙMV,18); il défend que l'on empêche ce

.don de se produire dans les assemblées (3g). Ce que
l'apôtre blâme, c'est l'abus d'une chose excellenteen
elle-même. Il corrige d'abord l'estime exagérée que
les Corinthiens avaient de ce don : ils devaient lui
préférer celui de prophétie, comme bien plus aple à
édifier les fidèles; il ne veut pas que l'on fasse os-
tentationd'une faveur accordée surtout pour mettre
l'âme en rapport plus intime avec Dieu. Ce qui. se-
lon saint Paul, devait avoir pour un non-initié l'ap-
parence de la folie, ce n'était pas l'usage même du
don des langues, mais la confusion, la cacophonie
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produite par les voix de plusieurs, récitant avec em-
phase ou chantant sans ensemble des prières exta-
tiques inintelligibles. Voilà pourquoi l'apôtre trace
aux Corinthiens ces règles pleines de sagesse :

a Quand vous êtes réunis et que tel d'entre vous a
un cantique à chanter (sous l'action de l'Esprit-
Saint), tel une doctrine à exposer, tel une révé-
lation à communiquer, tel autre une langue à
faire entendre, tel enfin une interprétation à pro-
poser, que tout se fasse pour l'édification. S'il y
en a qui parlenten langues, qu'il n'y en ait pas plus
de deux, ou tout au plus trois, qui se fassent enten-
dre, et qu'ils parlent l'un après l'autre, et qu'un seul
donne l'interprétation. S'il n'y a point d'interprète,
que celui qui voudrait parler en langues se taise
dans l'église; qu'il se parle à lui-même et à Dieu.,.
Pour conclure, mes frères, lâchez d'obtenir le don
de prophétie, et n'empêchez pas les langues de se
faire entendre. Mais que tout se fasse dans la bien-
séance et avec ordre ». (26-28; 3g,4o.) Là où ces rè-
gles étaient observées — et les préposés des Egli-
ses devaient veiller à ce qu'elles fussent observées
partout — l'usage du don des langues n'impliquait
plus rien d'extravagant. La récitation d'une prière,
sous l'émotion de l'extase, n'était pas plus insensée
que ne le serait la parole vibrante d'un prédicateur
éloquent, pénétré de son sujet; les accents d'une
hymne chantée sous l'action de l'Esprit, soit sur une
mélodie connue, soit sur un air improvisé même ne
devait pas différer beaucoup du chant modulé et dia-
logué de nos prières Liturgiques. Le don des langues
ainsi pratiqué neprésentait donc rien d'incompatible
avec la gravité exigée dans le lieu saint.

Mais au moins, dit-on, il n'est pas raisonnable et,
par conséquent, pas digne de Dieu, que l'Esprit sug-
gère à des hommes doués d'intelligence des formu-
les de prières et de cantiques, dont personnenecom-
prend le sens, ni les assistants ni même celui qui
parle. Cette objection est plus spécieuse que solide.
Faisons d'abord observer que « celui qui parle en
langues ne parle pas aux hommes, mais à Dieu »
(I Cor., xix, 2). Or il n'y pas d'idiome inintelligible
à la science infinie de Dieu. De plus, lorsque le fidèle
prie ainsi sous l'action divine, ce n'est pas tant lui
qui prie, que l'Esprit-Saintqui habite en son âme et
qui agit en se servant des facultés de cette âme
comme d'instruments vivants. Cette action divine,
un des mystères les plus sublimes de notre foi, est
formellement enseignée par saint Paul, dans son
épitre aux Romains(vm, 26 et 27) : « L'Esprit, dit-il,
vient en aide à notre faiblesse. Car nous ne savons
pas ce que nous devons, comme il convient, deman-
der dans nos prières; mais l'Esprit lui-même prie
pour nous par des gémissements ineffables ; et celui
qui sonde les coeurs sait quels sont les désirs de l'Es-
prit, qui demande pour les saints ce qui est selon
Dieu. » On peut donc dire que la formule récitée « en
langue » est comprise et par celui à qui elle est
adressée et par Celui quia la part principale dans la
récitation même. D'ailleurs saint Paul ajoute que
« celui qui parle en langue s'édifie lui-même » (4).
Et, en effet, l'âme saisie par l'Esprit-Saintpourprier
de cette manière se sent en communication avec
Dieu, elle jouit de l'oraison d'union ; or l'expérience
constate que rien ne contribue aussi efficacement
que cette oraison d'union avec Dieu pour faire avan-
cer une âme dans les voies de la sainteté.Nosadver-
saires ne croient pas à la réalité objective de celte
action du Saint-Esprit;mais ils ne peuvent nier, et
Us ne nient pas, en effet, que la persuasion subjec-
tive de cette influence divine ne produise sur les
âmes les effets les plus salutaires, en leur inspirant
la pratique des plus sublimes vertus. Cela devrait

suffire à l'incrédulité pour épargner ses sarcasmes
aux prièresqui se taisaient en langues incomprises
dans l'Église apostolique, aussi bien qu'à celles qui
se font encore maintenanten langue latine dans les
temples catholiques et dans les cloîtres des vierges
consacrées à Dieu. — Pour ce qui est des fidèles pré-
sents aux assemblées où se produisait le don des
langues, les recommandations de saint Paul faisaient
disparaître l'inconvénient résultant pour eux de
l'usage d'un idiome incompris. Car ce qui se produi-
sait au dehors, sous l'action du don des langues,
devait toujours être interprété; lorsque personne
n'était là pour donner l'interprétation, la « langue »était condamnée au silence. — Enfin celui-là même
à qui l'Esprit-Saintinspiraituneprière dans une lan-
gue inconnue, possédaitd'ordinaire,enmêmetemps,
le don de l'interprétation; et ainsi s'évanouissait
pour lui aussi l'inconvénient que l'on prétend si-
gnaler dans le don des langue». Nous pouvons tirer
cette conclusion de la manière de parler de l'apôtre:
« Ainsi, mes frères, dit-il, puisque vous avez tant
d'ardeur pour ces faveurs spirituelles,désirez de les
avoir en abondance pour l'édification de l'Église.
C'est pourquoi, que celui qui parle une langue de-
mande à Dieu qu'il puisseinterpréterceçii'i'Zénorace...
Que ferai-je donc? Je prierai par l'Esprit, par le don
des langues qui est en mot; mais je prierai aussipar
mon intelligence, encomprenant le sens de ma prière;
je chanteraiune hymne par l'Esprit, mais je la chan-
terai aussi par mon intelligence.» (I Cor.,xix, i2-i5.)

Après ce que nous venons de dire, il reste encore
deux questions à résoudre : 1° pourquoi le Saint-
Esprit s'est plu à faire prier ainsi les premiers fidè-
les dans un état plus ou moins extatique, en des
langues qui leur étaient naturellement inconnues;
20 pourquoi ce don a disparu dans l'Église dès les
temps apostoliques, tandis que les autres dons, tels
que la prophétie, la sciencesurnaturelle, le don des
miracles, etc., ont, dans un certain degré, persévéré
jusqu'à nos jours.

i° — Nous pouvons répondre d'abord, avec saint
Paul (22) : « Les langues sont un signe, non pour
les fidèles, mais pour les infidèles. » Le prodige des
langues, lorsqu'il apparut pour la première fois,
secoua, en effet, puissammentles Juifs, encore in-
crédules, que le bruit du vent impétueux avait atti-
rés vers le Cénacle : « Ils en étaient tous hors d'eux-
mêmes, 't%c<ncma, et pleins d'admiration» (Act.,n, 7).
Plus tard, il dut en être de même chaque fois que des
infidèles, entrant dans une réunion de chrétiens
bien réglée, y étaient témoins de celte merveille.
Ce prodige était pour eux facile à constater, aussi
bien quant au fait, que quant à sa cause nécessaire,-
ment surnaturelle. L'infidèle, saisissant ainsi sur le
vif l'action de Dieu, se trouvait attiré vers une
société qui avait si manifestement Dieu avec elle. Et
qu'on ne dise pas que ce signe était incertain et fal-
lacieux, puisque des phénomènes extatiques analo-
gues se produisaient alors et se produisent encore
maintenant dans des sectes hérétiques et dans des
réunions mêmes de libres penseurs. Car il n'y a pas
de parité; il suffit de répondre : Ex fructibus eorum
cognoscetis eos. Vous les connaîtrez à leurs fruits !

Le démon, étant le « singe de Dieu », tâche de con-
trefaire les oeuvres divines ; mais la fraude perce
toujours par quelque endroit; elle se montre surtout
dans les effets vains ou vicieux qui résultent de ces
phénomènes. Les infidèles, frappés par le signe des
langues, avaient, pour en contrôlerl'origine, l'exem-
ple de toutes les vertus que leur donnaient les chré-
tiens.

2° — Ce signe, entre tous les autres, était particu-
lièrementapte à conduire les infidèlesvers l'Eglise :
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il marquait, en effet, d'une manière saisissante, le
caractère universelde la théocratie nouvelle substi-
tuée désormais à la Synagogue, réservée jusque-là
à une seule nation. Les merveilles de Dieu énoncées
en diverses langues, n'était-cepas le signal de l'ac-
complissement de cet oracle : « Depuis le lever du
soleiljusqu'à son coucher,mon nomest grandparmi
les nations, et en tout lieu on sacrifie et on offre à
mon nom une hostie pure » (Mal., i, 11)?

Peu d'années après, l'iivangile était prêché aux
nations; le caractère d'universalité de l'église du
Christ brillait, de fait,à tous les yeux.C'était le temps
où le signe des langues avait atteint son but. 11 pou-
vait disparaître graduellement. Il en existait encore
des traces, au moins au second siècle. Témoin ce
texte de saint IRÉNÉE (Ilaer., V, vi) : « Nous avons
entendu des frères dans l'Eglise, possédant les dons
(/«jOi'ffjoi«î-«)de prophétie et parlantpar l'Esprit toutes
sortes de langues. » Le don de prophétie, « signe,
non pour les infidèles, mais pour les fidèles », devait
continuer à édifier ceux-ci. Le don des langues ne
fut plus montré aux infidèles que rarement, et sous
la forme seulement qui se manifesta dans les apô-
tres prêchantl'Evangile aux nations.

A CONSULTER : Les principaux commentaires des
Actes des Apôtres et des Epttres de saint Paul;
Prat, Théologie de saint Paul, t. I, p. 175-184.

J. CORLUY.

LAPLACE ATHÉE.— Laplace est souvent cité
comme un type de savant athée. « Dieu est une hy-
pothèse dont je n'ai pas besoin », aurait-il dit un
jour avec une suffisance impie. Le malheur, ou plu-
tôt le bonheur, est qu'il n'a jamais prononcé celte
parole niaucune autre équivalente, du moins il n'en
existe aucune preuve, et il faut absolument cesser
de calomnierainsi l'un de nos plus illustres savants.
Si l'on ne peut le citer comme un type d'esprit chré-
tien au cours de sa carrière, nous verrons tout à
l'heure ce qu'il faut penser de sa fin.

Laplace se piquait de philosophie ; en guise de
profession de foi, il déclare que : » Tout bon esprit
doit, sur les objets inaccessibles, dire avec Montai-
gne, que l'ignorance et l'incuriosité sont un mol et
doux chevet pour reposer une tête bien faite >
(Exposition du système du monde, 6e édition, t. II,
p. 45g, note) ; mais si l'extension qu'il donne à
cette maxime est visiblement abusive, du moins
qu'on ne parle pas d'athéisme.

Et ce ne sont pas seulement les orateurs en quête
d'anecdotes scandaleuses, qui ont ajouté foi à cette
triste légende. Barthélémy Saint-Hilaire, dans la
préfacede sa traduction du Traité du ciel d'Aristote,
a pris énergiquement Laplace à partie sur ce sujet,
et plus récemment Paul Janet, dans ses Principes de
métaphysique et de psychologie (t. I, p. 44), citait
cette parole légèrementmodifiée et cherchait à l'ex-
pliquer, en lui attribuantun sens qui exagère et dé-
nature encore la vraie portée du « mot célèbre de
Laplace »

C'est Fayequi, le premier, je crois, a réclamé con-
tre ces regrettables confusions.Voici comment il ra-
conte la fameuse anecdote (Sur l'origine du monde,
3e éd., i8g6, p. I3I, Paris, Gauthier-Villars) :

<c Commele citoyen Laplace présentait au général
Bonaparte la 1" édition de son Exposition du sys-
tème du monde, le générallui dit : « Newton a parlé
« de Dieu dans son livre.J'ai déjà parcourulevôtre et
« je n'y ai pas trouvé ce nom une seule fois ». A quoi
Laplaceaurait répondu: « Citoyenpremierconsul,je
« n'ai pas eu besoin de cette hypothèse. » Dans ces
termes,Laplace auraittraité Dieu d'hypothèse. S'il en
avait été ainsi, le premierConsul lui aurait tournéle

dos. Mais Laplace n'a jamais dit cela. Voici,je crois,
la vérité. Newton, croyant que les perturbations
séculaires, dontil avait ébauché la théorie, finiraient
à la longue par détruire le système solaire, a dit
quelque part que Dieu était obligé d'intervenir de
temps en temps pour remédier au mal et remettreen
quelque sorte ce système sur ses pieds. C'était là
une pure supposition suggérée à Newton par une
vue incomplète des conditions de stabilité de notre
petit monde. La science n'était pas assez avancée à
cette époque pour mettre ces conditions en évidence.
Mais Laplace, qui les avait découvertespar une ana-
lyse profonde,a pu et dû répondre au premier consul
que Newton avait, à tort, invoqué l'intervention de
Dieu pour raccommoder de temps en temps la
machine du monde, et que lui Laplace n'avait pas
eu besoin d'une telle supposition. Ce n'était pas
Dieu qu'il traitait d'hypothèse, mais son interven-
tion en un point déterminé. » Faye ajoute en note :
« Je tiens de M. Arago que Laplace, avertipeu avant
sa mort que cette anecdote allait être publiée dans
un recueil biographique, l'avait prié d'en demander
la suppression à l'éditeur. Il fallait en effet l'expli-
quer, ou la supprimer. Ce second parti était le
plus simple; malheureusement elle n'a été ni sup-
primée ni expliquée. »

Dira-t-on que, somme toute, ce n'est là qu'une
supposition et que la pensée de Laplace allait peut-
être beaucoupplus loin? Ecoutons donc Laplacelui-
même. (Expositiondu système du monde, 6" édition,
t. II, p.<5i4 etsuiv.) Discutant les idées de Newton, il
rapporte d'abord un passage du célèbre Scolie qui
termine l'ouvrage des Principes:

« Tous ces mouvementssi réguliers, dit Newton,
n'ont point de causesmécaniques,puisque I"s comè-
tes se meuvent dans toutes les parties du cie tdans
des orbes fort excentriques... cet admirablearrange-
ment du soleil, des planètes et des comètes, ne peut
être que l'ouvrage d'un être intelligent et tout puis-
sant. »

La pensée de Newton est claire, il voulaitd'abord
éliminer du système du monde toute cause seconde
d'ordre purementmécanique. C'est sur ce point que
Laplace va le désapprouver tout à l'heure, et avec
raison. Puis, de l'ordre de l'univers, il concluait à
l'existence d'une causepremière, « d'un être intelli-
gent ettout-puissant». Laplaceva-t-il aussi réclamer
contre cette seconde partie? Va-t-il du moins laisser
paraître quelque scepticisme à cet égard, ou tout au
moins garder le silence? Il suffit de continuer la ci-
tation :

« Il (Newton)reproduità la fin de son Optique,la
même pensée, dans laquelle il serait encore plus
confirmé, s'il avait connu ce que nous avons dé-
montré, savoir que les conditions de l'arrangement
des planètes et des satellites, sontprécisémentcelles
qui en assurent la stabilité. »

Ainsi, non seulementLaplace ne critiquepoint ici
Newton, mais il lui présente de nouvelles preuves de
l'existence de l'intelligence qui a donné à l'univers
non seulement l'ordre mais la stabilité. Puis il con-
tinue, citantd'abord Newton :

« Un destin aveugle,dit-il, ne pouvaitjamais faire
mouvoirainsi toutes les planètes à quelques inéga-
lités près à peineremarquables qui peuventprovenir
de l'action mutuelle des planètes et des comètes, et
qui probablement deviendront plus grandes parune
longue suite de temps, jusqu'àce qu'enfin cesystème
ait besoin d'être remis en ordre par son auteur. »
Mais cet arrangementdes planètes ne peut-ilpas être
lui-même un effet des lois du mouvement; et la su-
prême intelligence que Newton fait intervenir ne
peut-elle pas l'avoir fait dépendre d'un phénomène
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plus général? Tel est, suivant nos conjectures, celui
d'une nébuleuse éparse en amas divers dans l'im-
mensité des cieux. Peut-on encore affirmer que la
conservationdu système planétaireentre dans l'oeu-
vre de l'auteur de la nature? etc. ».

Et Laplace continue en disant que, s'il est prouvé
que l'attractionne peut, par elle-même, compromet-
tre cet ordre, il resterait à examiner si certaines
autres causes physiques ne pourraient intervenir.
Puis il ajoute :

« Leibnitz, dans sa querelle avec Newtonsur l'in-
vention du calcul infinitésimal, critique vivement
l'intervention de la divinité, pour remettre en ordre
le systèmesolaire : « C'est, dit-il, avoir des idées bien
« étroites de la sagesse et de la puissance de Dieu. »
Newton réplique par une critique aussi vive de
l'Harmonie préétablie de Leibnitz,qu'il qualifiait de
miracle perpétuel. La postérité n'a point admis ces
vaines hypothèses ; mais elle a rendu la justice la
plus entièreaux travauxmathématiques de cesdeux
grands génies, etc. »

Ces « vaines hypothèses » sont évidemment et
l'harmonie préétablie, et « l'interventionde la divi-
nité pour remettre en ordre le système solaire ».

Ainsi l'examen des textes de Laplace vientà l'ap-
pui de l'explication proposée par M. Faye. Rien ab-
solument n'autorise donc à dire que Laplace ait
traitéDieu d'hypothèse ; il parle de l'auteurde la na-
ture, de la divinité,delà suprême intelligence,d'une
façon absolument correcte et sans que l'on puisse
jamais remarquer le moindre mot déplacé, sceptique
ou railleur.

Mais, outre le texte de Laplace, nous avons en-
core son exemple, et la remarque me semble pi-
quante.

Laplace raconte en effet quelque part(Exposition
du système du monde, 6" édit., livre V, chap. iv, p.
426) l'anecdote d'Alphonse X, roi de Castille. Ce
prince, aussi célèbrepar son amour pour les sciences
que par les malheurs de son règne, avait confié à
des astronomes juifs et maures la rédaction de ses
Tablesastronomiquessurnomméesalphonsines,TORis,
s'il consentaità faire d'énormes dépensespour l'exé-
cution de ce travail, il paraît ne pas avoir été con-
vaincu de l'exactitude des théories astronomiques
alors en cours.

« Doué d'un esprit juste, dit Laplace, Alphonse
était choqué de l'embarrasdes cercles et des épicy-
cles dans lesquels on faisait mouvoir les corps cé-
lestes : Si Dieu, disait-il, m'avait appelé à son Con-
seil, les choses eussent été dans un meilleur ordre.
Par ces mots qui furent taxés d'impiété, il faisait
entendre que l'on était encore loin de connaître le
mécanisme de l'univers. »

N'est-il pas frappantde voir ici Laplace expliquer,
et fort justement, une parole qui, prise au pied de la
lettre, auraitpu faire accuserAlphonse d'impiété?et
n'est-il pas juste, dès lors, d'userenverslui dumême
procédé bienveillant?

La fin chrétienne de Laplaceestpeu connue etelle
vientapporter en quelque façon le sceau à la justi-
fication de ce grand savant. Le journal La Quoti-
diennedu mercredi7 mars 1827 (n° 66), p. 2, annonce,
comme il suit, la mort de Laplace :

Paris, 6 mari.
« M. le marquisde Laplace,pair de France,membre

de l'Institut, auteur de la Mécanique céleste et de
plusieurs autres ouvrages qui l'ontfait placerparmi
les plus grands géomètres de ces derniers temps,est
mort hier dans son hôtel, rue du Bac, entre les bras
de ses deux pasteurs, M. le curé des Missions étran-
gères et M. le curé d'Arcueil, qu'il avait fait appeler

pour en recevoir les derniers secours de la religion.
Nous aurons à publier une noticesur la vie de ce sa-
vant célèbre; mais nous devons dès ce niomentfaire
remarqueree que sa mort a présenté d'édifiant à sa
famille,à ses amis et à ses admirateurs.C'est un con-
traste que nous aimons à opposer au récit de morts
scandaleusesqui font la joie des ennemis de la reli-
gion. Ses obsèques auront lieu demain mercredi, 7,
en l'église des Missions étrangères. Le fils de M. de
Laplace, qui hérite de la pairie, est chef de bataillon
de l'artillerie de la garde. »

L'Amide la Religion et du Roi,dumêmejour,donne
la même nouvelle (il confond cependantAuleuil avec
Arcueil) etajoute: « Il nous est dou' de pouvoiran-
nonceravec assuranceque l'auteur de 1 Exposition du
système du monde et du Traité de mécanique céleste
a rendu hommage dans ses derniers jours à des
croyancesentouréesdetantde preuvesirrécusables. »

J. DE JOANNIS.

LÈPRE. — Une légende qui ne paraît pas re-
monter plus haut que le xvm' siècle veut que la
lèpre ait été apportée en Occidentpar les chrétiens
qui revenaient de la croisade. Cette légende, popu-
larisée par l'Encyclopédie et reproduite sans contrôle
par les historiens du xixe siècle, ne résiste pas à
l'examen. Une multitude presque innombrable de
témoignages, se répartissant du ive au xn" siècle,
atteste que la lèpre a existé en Occidentdès l'époque
de la dominationromaine. Des léproseries ontexisté
en Gaule et dans les pays voisins à partir du v" et
du vie siècle. Plusieurs conciles, notamment celui
d'Orléans en 54g et celui de Lyon en 583, prescrivent
aux évêques de veiller à l'entretien des lépreux
de leurs diocèses. Le pape saint Grégoire II défend
qu'on refuse de les admettre au banquet eucharis-
tique, mais ne veut pas qu'ils participentaux festins
profanes avec les gens bien portants. Le pape
Etienne H permet de séparer les époux quand l'un
d'eux est lépreux. La législation civile s'occupades
lépreux dès le vu' siècle: Rotharis.roides Lombards,
veut qu'on les séquestre avec la plus grande ri-
gueur; les capitulaires des rois carolingiens, en 757
et en 78g, renouvellent et confirment à leur sujet
les dispositions canoniques. Il en est de même des
lois galloises de Hoëlau x° siècle. Enfin, nous avons
dans les vies des saints de nombreux exemples de
leur charité envers les lépreux, qu'ils soignent de
leurs mains avec la plus touchante abnégation ou
qu'ils guérissent d'une manièremiraculeuse.

Tous ces faits sont démontrés jusqu'à la dernière
évidence par une multitude de textes que j'ai re-
cueillis et commentés dans ma brochure intitulée :
La lèpre en Occident avant les croisades (Paris,
Bloud, igo7).

Godefroid KURTH.

LIBÉRALISME. — I. Position de la question et
définitions. — IL Histoire du Libéralisme. —
HI. Critique. — Conclusions. — Bibliographie.

I. Positionde la question. — Il faut toutd'abord
circonscrire notre champ d'étude etpréciser le point
de vue auquel nous nous plaçons.

Le Libéralisme, en tant qu'il implique l'indépen-
dance de la raison à l'égard de la Révélation et —je ne dirai pas, la distinction, ce qui est la vérité —mais la séparation de l'ordre naturel et de l'ordre
surnaturel,revendiquant pour celui-là le droit de se
constituer, de se développer, d'agir, sans tenir
compte de celui-ci, mérite à proprement parler, les
noms de libre pensée, de rationalisme, de natura-
lisme.



1823 LIBÉRALISME 1824

Le naturalisme d'un certain nombre d'hommes
revêt un autre caractère. Quoi qu'il en soit de la pos-sibilitéet de l'existence de l'ordre surnaturel et ré-
vélé, et quels que soient dans la sphère de la con-
science privée les droits de cet ordre surnaturel, ils
estiment que, la question de religion positive étant
une affaire purement individuelle, l'Etat, tout en
assurant aux citoyens qui appartiennent à un culte
quelconque la pleine liberté de le suivre, peut et
doit, pour sa part, exercer le sacerdoce de l'ordre
naturel et poser l'éducation nationale,la législation
et toute l'organisation sociale sur un fondement
neutre, ou plutôt sur un fondement commun, et ré-
soudre ainsi en dehors de tout élément révélé le
problème de la vie sociale et du gouvernement
public. Ce système, comme il est facile de le com-
prendre, souffre comme une infinité de nuances et
de modifications. Prenons-le sous sa forme la plus
atténuée, et écoutons le cardinal PIE, qui est vrai-
ment le maître dans cette question délicate, l'expo-
ser avecune grandeexactitude : « Des chrétiens ont
paru penser que les nations n'étaient pas tenues, au
même titre que les particuliers, de s'assimiler et de
confesser les principes de la vérité chrétienne, que
des peuples incorporés à l'Eglise depuis le jour de
leur naissance pouvaient légitimement, après une
profession douze ouquatorze fois séculaire du chris-
tianisme, abdiquer le baptême national, éliminer de
leur sein tout élément surnaturel, et, par une décla-
ration solennelle et retentissante, se replacer dans
les conditions de ce qu'ils croient être le droit natu-
rel ; enfin que la génération héritière de celle qui
aurait accompli, en tout ou en partie, cette oeuvre
de déchristianisation légale et sociale, pouvait et
devait l'accepter, non pas seulement comme une
nécessité, mais comme un progrès des temps nou-
veaux, que dis-je, comme un bienfait même du
christianisme,lequelaprèsavoirconduit les peuples
à un certain degré de civilisation, devait se prêter
volontiers à l'acte de leur émancipation, et s'effacer
doucement de leurs institutions et de leurs lois,
comme la nourrice s'éloigne de la maison quand le
nourrisson a grandi. Conséquemmentà cela, ils ont
déclaré que le droit essentiel du christianisme ne
s'étendait point au delà d'une part relative dans la
liberté commune et dans l'égale protection due à
toutes les doctrines. Ils ont été jusqu'à demander
à l'Eglise de descendre dans les replis de sa con-
science, d'examinersi elle avait été assez juste par
le passé envers la liberté, et, dans tous les cas, de
comprendre que, puisqu'elle s'accommodait aujour-
d'hui de la facilité laissée à ses défenseurs, elle ne
pouvait, sans ingratitude et sans déloj'auté, refuser
de sanctionner à l'avenir, partout et toujours, ce
système de libéralisme, à la faveur duquel on pou-
vait encore plaider sa cause à l'heure présente. »
(Troisième Instruction synodale sur les principales
erreurs du temps présent; OEuvres, tome V, p. 172.)

Après cela, il me semble que nous pourrions défi-
nir ce libéralisme, un système de vie politique et
sociale,d'après lequel l'élément civil et social ne re-
lève que de l'ordre humain et peut — certainsplus
osés iraient jusqu'à dire, doit — se poser et agir
sans aucune relation obligatoire de dépendance en-
vers l'ordre surnaturel; c'est cette forme spéciale de
naturalisme, qui constitue le libéralisme, que nous
avons dessein d'exposer, d'étudier et de discuter
dans cet article, et parcequ'il a particulièrement sévi
parmi les catholiques; on l'appelle ordinairement
Libéralisme catholique ou Catholicisme libéral.

L'abbéJules MORELa quelquepart donnédu catho-
lique libéral cette définition humoristique qui ne
manque pas de piquant et de justesse : « Le catho-

lique libéral est celui qui, pour la sauvegarde de
l'Eglise, préfère le droit commun au droit cano-
nique. »

.IL Histoire du libéralisme. — Première pé-
riode : V « Avenir » et la condamnation de Lamen-
nais. — Le catholicisme libéral naquit de la Révolu-
tion de i83o et du génie troublé d'un grand homme.
L'abbé DE LAMENNAIS, mécontent de tous les gouver-
nements en général, de celui de la France en parti-
culier, s'était demandé si le vaisseau de l'Eglise
n'allégerait pas de beaucoup sa marche en jetant
par-dessus bord les embarras incessants dont le sur-
chargeait son union avec l'Etat; emporté par son
ardeur qui connaissait trop peu la mesure, il s'était
répondu : oui, et en face du pouvoir nouveau il fai-
sait appel à la seule liberté : liberté en tout et pour
tous. Plus de concordat, plus d'attaches ministé-
rielles, plus de budget des cultes. Le sacrifice pou-
vait paraître grand, mais qu'était-ce au prix de la
liberté? Sans doute, il y aurait de rudes épreuves à
subir, des jours pénibles à traverser ; mais quelle
joie d'être libres, de se poser en défenseurs de la;
liberté pure ! Quelle splendeur jusqu'à cette heure
inconnue recevrait la religion de ce plein dégage-
ment terrestre ! Pour peu qu'on ait enlr'ouvert l'his-
toire, on sait assez la gêne que l'Etat impose à
l'Église. Ce régime vieilli, décrépit, allait finir : une
ère nouvelle allait s'ouvrir. L'ordre nouveau pro-
curera, grâce à la liberté, une puissance considé-
rable au catholicisme. Depuis le seizième siècle, le
progrès religieux a été ralenti par deux causes, la
scission entre la science et la foi, la servitude de
l'Eglise envers le pouvoir politique : aussi l'esprit
humain a-l-il marchéen avantsans l'Eglise. L'union
de la science et de la-foi ne peut se refaire que par
la liberté. Partout où s'est établie la liberté de pen-
ser et d'écrire, il se manifeste une tendance visible
delà foi vers la science et de la science vers la foi :
tandis qu'ailleurs elles vont se divisant de plus en
plus. La servitude envers le pouvoir disparaît gràcf
aux révolutions, qui préparent ainsi les vicloirel
futures de l'Eglise. Plus la liberté sera entière, plus
le catholicismegrandira, car il possèdela puissance
dé la vérité et dt l'amour, la puissance même de
Dieu. Le système ancien, si régulier et parfois si
brillant en apparence, fut la source de guerres con-
tinuelles entre les deux pouvoirs. Dans le système
futur, le peuple, revenu librement à la foi, aura un
gouvernement dépourvu de tout pouvoir sur les
idées, et c'est à l'Eglise seule et à son chef qu'il
obéira dans les choses spirituelles. La liberté s'al-
liera tellement à cette haute souveraineté, qu'elles
seront le fondement et la condition l'une de l'autre,
et ne pourront ni exister, ni même être conçues sé-
parément. L'Eglise et l'Etat n'ont donc plus qu'à se
faire leurs adieux, reconnaissant que leur union
avait été une préparation évangélique, une tutelle
du genre humain ; mais la minorité était achevée et
la plénitude des temps allait commencer.

Ces idées, développéesavec une convictionardente
et une force éloquente par M. de Lamennais, ravis-
saient le groupe d'esprits d'élite et de coeurs géné-
reux, réunis autour de lui à la Chênaie. Elles inspi-
rèrent l'Avenir,où l'âge mûr du maître était secondé
par la jeunesse hardie, intelligente et vaillanted'un
LACORDAIRE,d'un MONTALEMBERT.Ellesne laissaient
pas que de dérouter, de décontenancer et même
d'effrayer les anciens du sanctuaire, tandis que les
plus jeunes, sous l'éblouissement, se grisaient 'tes
paroles du maître. La déception survint rapide.
Rome, vers laquelle on s'était tourné, et que l'on
avait comme forcée de se prononcer, fit entendre sa
voix. L'Encyclique Mirari vos, de GRÉGOIREXVI, du
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i5 août i832, fut un coup de foudre ; mais elle ap-
porta la lumière, car rien n'est plus clair que l'En-
cyclique Mirari vos, si ce n'est l'Encyclique Quanta
cura de PIE IX. L'acte pontifical révéla ce qu'il y
avait au fond des coeurs. A de très rares exceptions
près, les jeunes disciples du grand homme s'incli-
nèrent, et, nous dit un témoin de ce temps, l'année
suivante, l'école étant dissoute et les élèves étant
rentrés dans leurs diocèses respectifs, les évêques
exigeant un acte de soumission à l'Encyclique, cet
acte de foi fut signé avec un esprit de foi parfaite :
M. de Lamennais resta seul à la Chênaie aban-
donné.

Ici finit la première période du libéralisme catho-
lique. Et il y eut jusqu'à 1848 une époque où les ca-
tholiques militants, voulant forcer le régime de i83o
à tenir sa promesse, menèrent contre le monopole
universitaireet en faveur d'une sérieuse libertéd'en-
seignement, une campagne bien conçue dont Dieu
devait finir par bénir les efforts. On peut lire dans
les Mélanges de Louis VEUILLOT, dans les oeuvresdu
comte DE MONTALEMBERT, dans les discours du Père
LACORDAIRB, dans les écrits simples, clairs, d'une
logique irréfutable du grand évêque de Langres,
Mgr PARISIS, tout ce que cette défense des droits de
la famille a inspiré de pages enflamméespar la pas-
sion surnaturelle, et rehaussées par l'éclat d'une
forme magnifique. Que, dans le feu et la poussière
de la bataille, l'on n'ait pas quelquefois un peu ou-
blié les principes de l'Encyclique et que, dans l'en-
traînement de la polémique journalière, il ne soit
pas arrivé aux catholiques de ne pas assez se tenir
sur le terrain strictement légal, dans l'hypothèse,
comme on dira plus tard, en s'égarant sur le terrain
de l'absolu, c'est ce qu'il est impossible de nier.
C'est ce que le plus sage de tous, le plus fermement
théologien, Mgr Parisis a confessé, en retirant plus
tard du commerce là première édition de ses fameux
Cas de conscience politiques, et en en donnant une
édition nouvelle, bien différente de l'ancienne.

Sur ces entrefaites, éclate la Révolution de 1848.
Nous touchons à la Seconde période du libéralisme
catholique. La seconde République et le second Em-
pire. Nouvelle condamnationpontificale du libéra-
lisme. — Au lendemain de la journée du 24 février,
tout le monde eut la fièvre, et il faut convenir qu'il
y eut beaucoup d'excès commis de bonne foi et qui
portaient leur excuse avec eux-mêmes.

L'Encyclique Mirari paraissait bien vieille, ense-
velie sous la poudre des années : on disait même
que le nouveau pape l'avait déchirée. Le P. Lacor-
daire songea à ressusciterl'Avenir. H eut d'abordla
pensée de dénommer le nouveau journal l'Ère chré-
tienne, mais on lui fit remarquerque l'ère Chrétienne
durait depuis 1848 ans, et qu'il n'y aurait là rien de
bien nouveau. L'illustre dominicain sentit la jus-
tesse de cette réflexion et le journal s'appela l'Ère
nouvelle.Ce journal mêlait à des tendances sociales,
assez rares alors chez les catholiques, son libéra-
lisme très avancé et son amourde la démocratie et
de la république, que nous avons retrouvé plus
tard sur les livres et sous la plume de nos démo-
crates contemporains du Sillon. Avec Lacordaire,
deux hommes d'un mérite inégal, M. l'abbé MARET
qui devait finir dans le gallicanisme que l'on sait,
et le pieux et docte OZANAM couvraient de leur pa-
tronage ce nouvel Avenir.L'Ère nouvelle eut d'abord
un succès rapide, mais ardemment con'battu par
MONTALEMBERTet par VUnivers où, à côté de Louis
VEUILLOT, on remarquait le savant Melehior DULAC,
d'une science si claire et si sûre. Sa destinée fut
courte, et il disparut au bout de quelque temps.

Après le coup d'Etat, les divisions qui avaient

commencéà se faire jour parmi les catholiques nefirent que s'aggraver.11 n'entre pas dans le p.an de cerésumé historique d'en faire le récit. 11 suffira de dire
qu'il y eut dans l'Eglise de France un parti nette-
ment ultramontain et antilibéral, et un parti semi-
gallican et libéral, d'un libéralisme plus ou moins
accentué, ayant, l'un son journal, l'Univers, etl'autre une revue très bien faite, le Correspondant.
Autour de celui-ci se groupaient MM. DE MONTALEM-
BERT, DE FALLOUX, DE BROGLIE, Augustin COCIIIN,
auxquels venaient donner une aide puissante deux
hommes éminents dans le clergé : l'un le P. LACOR-
DAIRE, retiré à Sorèze, l'autre Mgr DUPANLOUP,l'actif
et vaillant évêque d'Orléans, déjà connu par unebrochure qui avait fait bruit sous le litre de La
Pacification religieuse. Dans l'autre camp, il faut
signaler au premier rang Mgr Pin, qui, tout jeune
encore, avait marquésa place parmi les plus illustres
pontifes de l'Eglise de France, et le très docte abbé
de Solesmes, le restaurateur de la liturgie romaine
parminous. Les communautésreligieuses elles-mêmes
n'échappaientpas à la scission, et jusque dans les Ins-
tituts les plus fermementattachésà la tradition,on vit
se produire des défaillances et des fléchissements.
Les deux partis, le libéral et l'antilibéral, suivaient
le sentier de leurs affirmationset de leurs prétentions
avec des vicissitudes diverses et des soubresauts de
querelles qui ne s'apaisaient jamais tout à fait.
Pie IX, auquel certains avaient voulu, à cause des
débuts de son pontificat, faire une réputation de libé-
ral, accusait, par des allocutions et par des actes
significatifs, ses préférences pour l'école anlilibé-
rale. Force était bien de l'avouer, et l'on ne pouvait
se dissimuler que le Pape, qui avait, au début de
son règne, soulevé les acclamations des enthou-
siastes de la liberté, continuait la tradition doctri-
nale du Pape de l'Encyclique Mirari vos. Les libé-
raux ne se découragèrent pas, et ils affirmèrent leurs
idées par un livre et par un discours.

Le livre : Les Principes de 89 et la doctrine catho-
lique, fut écrit en 1861 par M. l'abbé GODARD, pro-
fesseur au grand Séminaire de Langres. Il étudiait
la Déclaration des Droits de l'Homme rédigée par la
Constituante, et confrontait chaque article succes-
sivement avec les opinions des trois grands théolo-
giens classiques, saintThomas, Bellarmin et Suarez.
L'accord paraissait complet à l'auteur. L'article x,
par exemple, sur les opinions religieuses, est accep-
table pour les catholiques: en permettant de punir
des manifestationsdangereuses, il exclut la liberté
illimitée que l'EncycliqueMirari vos a seule condam-
née. Certains catholiques pensent que la liberté des
cultes est bonne par elle-même. D'autres la jugent
mauvaise en principe, mais acceptable dans l'inté-
rêt de la société civile. Le commentaire des autres
articles montre également que les catholiques peu-
vent accepter la Déclaration des droits : ce que les
papes ont condamné, ce sont les interprétations
abusives présentées par les révolutionnaires. Le
livre, très vanté par M. CocniN, fut mis à l'Index;
mais l'auteur obtint par l'entremise de Mgr Dupan-
loup la permission d'en donner une seconde édition
très expurgée, sans l'être peut-être assez au juge-
ment de certains.

Le discours — ou plutôt les discours — furent
prononcés les 20 et 21 août i863, au grand Congrès
catholique de Malines par le comte DE MONTALEM-
BERT. Ces harangues, dans lesquelles le grand ora-
teur ne voulut rien laisser au hasard de l'improvi-
sation, donnent la formule la plus complète,la plus
vigoureuse du libéralisme catholique, tel que la corn--
prit cette génération.

L'importance de ces discours nous engage à en
T'orne 11.
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donner une brève analyse.Les catholiques, dit Mon-
talembert, sont généralement faibles et impuissants
dans la vie publique. Pourquoi?Parée qu'ils n'ont
pas encore pris leur parti de la Révolution qui a en-
fanté la société nouvelle. Or le fait évident, c'est quela démocratie grandit toujours; ce déluge monte
sans cesse. Pour qu'eUe ne soit pas funeste, il faut
corriger la démocratie par la liberté ; concilier le ca-
tholicisme avec la démocratie. Voilà ce que doivent
faire les catholiques. Poury arriver, qu'ilsrenonoent
au vain espoir de voir renaître un régime de privi-
lèges,ou une monarchie absolue favorable à l'Eglise;
qu'ils ne donnent aucun prétexte aux défiances po-
pulaires. La démocratie réclame avant tout deux
choses : l'égalité politique et la liberté religieuse;
lorsqu'ils l'auront pleinementrassurée là-dessus,les
catholiques pourront lui apprendreà aimer aussi la
liberté politique. Celle-ci est nécessaire à l'Eglise;
elle lui est plus avantageuse que la protection des
rois; le catholicisme français fut plus brillant au
temps de l'Edit de Nantes qu'après la Révolution;
la religion,impopulaire sous Charles X, a retrouvé
son prestige sous Louis-Philippe. C'est ce que n'ont
pas compris certains catholiques français, impru-
demment ralliés à l'Empire. Certes, la démocratie
est menacée par de grands dangers, l'espritrévolu-
tionnaire, la jalousie contre toute supériorité, les
progrèsd'une centralisationétouffante. C'est la reli-
gion qui peut remédier à tous ces défauts, pourvu
que les catholiques inspirent pleine confiance dans
leur sincérité.

Le second discours de Montalembert est consacré
spécialement à la liberté religieuse. Les catholiques
se défient d'elle, et à tort. Ils la croient d'origine
antichrétienne : c'est l'Eglise qui l'a inaugurée au
temps des martyrs. Ils la voient invoquée surtout
par les ennemis de l'Eglise ; mais ce sont précisé-
ment ces derniers qui l'ont violée contre les catholi-
ques, pendant la Réformeetla Révolution.Useraient
que l'Eglise perdraau régime de la liberté,mais elle
n'a rien à y perdre : la protectiondes gouvernements
absolusen Espagne, en Portugal,en Piémont, a pro-
voqué des réactions furieuses contre l'Eglise. Elle
n'a qu'à y gagner, puisque dans la plupartdes pays
européens les catholiques souffrent surtout du man-
que de liberté. Les témoignages dé nombreux évê-
ques prouvent que ce régime n'a rien de condamna-
ble. Faudra-t-il donner aussi la liberté, à l'hérésie,
à l'erreur? Oui : la persécution faite au nom de
l'Eglise est aussi odieuse que la persécution dirigée
contre elle. N'imitons pas la déloyauté de certains
catholiques infidèles à leurs promesses. Le droit
commun est à l'heure présente le seul asile de la li-
berté religieuse. L'Eglise aujourd'huiest assez forte,
as? ez vivante pour n'avoir rien à craindre de la li-
berté donnée à tous. Il y avait là une paraphrase
de la formule célèbre : L'Eglise libre dans l'Etat
libre.

Les discours de Montalembert eurentun retentis-
sement énorme. Comme après le concile de Rimini,
saint Jérôme auraitpu dire que le monde se réveilla
étonné d'être libéral. Rome, moins accessible aux
surprises de l'enthousiasme, se recueillit. Elle pra-
tique volontiers les sages temporisations, et per-
sonne mieux qu'elle ne connaît l'art de se taire et de
parler quand il faut. PIE IX s'abstint d'un blâme
public, il se contenta de faire témoigner son mécon-
tentement à Montalembert par une lettre confiden-
tielle du cardinal Antonelli. Le grand orateur ne
parut pas au second congrès de Malines, en i864;
mais comme le libéralisme sous cette forme plus
récente n'était pas encore officiellement condamné,
Mgr DUPANLOUP et le P. FÉLIX lui-même allèrent en

Belgique, soutenir des idées semblables à celles de
leur ami. Le célèbre conférencier de Notre-Dame,
dont l'esprit de mesure était bien connu, affirma
que l'Eglise, après avoir résisté à la persécution
comme à la protection des rois, saurait bien s'ac-
commoderde la liberté : il en donnait comme preuyplà Grande-Bretagne <t où chaque degré ascendant
de la liberté publique mesure le progrès croissant
delà vie catholique », et l'Amérique « où cinquante
nouveaux diocèses, fondés en moins de cinquante
ans, montrent, à ceux qui savent voir et compren-
dre, comment la liberté nous tue ». :|

; PIE IX répondit aux libéraux et à leursdéfenseurs;
trois mois après —8 décembre 1864—parl'Encycli-
que Quanta cura, et par le Syllabus qui y était
joint.

| La promulgation de l'Encyclique Quanta cura él
du Syllabus (voir ce mot) fit entrer le libéralisme
catholique dans une troisième phase.

Troisième période du libéralisme catholique. Com-
mentaires de l'Encyclique et du Syllabus. Mgr Du-
panloup. Concile du Vatican. Pontificat de Léon Xllf.
— La publication des documents pontificaux causa
dans les rangs de l'école Libérale un grand émoi, on
le comprend. Toutes les phrases portaient contre
eux; c'était la condamnation de leurs idées et dé
leurs tendances ; ilétait impossiblede s'y méprendre;

':*r H paraît que MONTALEMBERT, COCHIN, BROGLIE,
étaient d'avis de renoncer à la lutte et de quitter lé
Correspondant: c'était là le parti leplus sage à pren-
dre; — FOISSET, MBAUX et FALLOUXpensèrent autre-
ment, et Mgr DUPANLOUP jugea comme eux. L'action
dé l'illustre évêqued'Orléans devintprépondérante;
l'influenceconsidérable qu'ilexerça, serviepar toutes
les ressources d'une riche nature, était en outre re-
haussée par l'éclat dés servicesrendus,par une piété
sincère,par une austérité de vie sacerdotaleédifiante,
et par un dévouement que rien ne lassait.— Il semît
à l'oeuvre, et avec la rapidité comme foudroyante qui
caractérisaitson mode d'agir,il fit paraître la célèbre
brochure qui avait pour titre : La Convention du
15 septembre et l'Encyclique du 8 décembre 186&.
Presque tous les évêques du monde catholique en
reçurentun exemplaire. Six cent trente envoyèrent
à l'auteur des félicitations ou tout au moins des re-

.
merciements. PIE IX, à qui Mgr Dupanloup fit hom-
mage de sa brochure, répondit par un bref assez
vague, et dans lequel, pour qui sait lire, il est facîle
de saisirune réserve discrète. Rome ne blâmait pas
cette explication minimiste de la vérité; elle laissait
passer, et la doctrine de l'Encyclique et du Syllabus,
interprète de sa pensée officielle et publique, de-
meurait dans sa solide intégrité. Il y avait miaii—"
en août i863 —: que le savant évêque de Poitiers,
Mgr PIE, qui parlait toujours en docteur, avait exr
posé dans sa Troisième instruction synodale sur les
principales erreurs du temps, la pleine et sûre doc-
trine. Je ne sais pas d'écritoù l'erreur du libéralisme'
soit aussi clairement exposée et aussi solidement;
réfutée que dans ces pages de l'illustre successeur
dé saint Hilaire. En fait, quoique les mêmes téa-\
dances persistassent, habilement atténuées, l'école
libérale fut en théorie plus prudente et moins ac-
centuée. — Les esprits réfléchis et qui ne se lais-
saient pas emporter par la passion, mauvaise coir-
seillêre, revinrent à Une plus saine appréciationd-ës
choses. Ecoutons Mgr D'HULST qui, il l'avoue avec!
une belle simplicité, était partisan de la thèse libé-
rale; son témoignage est de poids : « L'Encyclique
de 1864... fut pour plusieurs une épreuve, mais une:
épreuve salutaire. J'étais à Rome quand elle parût,!
j'achevais mes études théologiques, et je n'oublie-!
rai jamais la surprise, l'émotion, l'inquiétudeoù me
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jeta ta lecture de ce documentdoctrinal. Je vis clai-
rement qu'il y avait quelque chose à changer dans
ma conception de la société. Le premier moment de
stupeur passée, je relus l'encyclique Mirari vos, si
profondémentoubliée depuis quinze ans, je la rap-
prochaide celle de Pie IX; il n'y avait pas de doute
possible : la tradition catholique était incompatible
avec la théorie impliquée dans le libéralisme : pour
demeurerfidèle à la première,il fallait réformerpro-
fondémentla seconde.Le souvenir de cette évolution
intérieure sera ineffaçable dans mon âme. Commen-
cée dans la tristesse et dans le trouble,elle s'acheva
dans la joie et dans la paix. Mais depuis lors, il m'a
été impossible d'admettre que l'erreurlibérale n'eût
jamais existé; car j'avais à la fois conscience et de
l'avoir constatée en moi-même et de ne l'avoir pas
inventée. » (Le Droit chrétien et le Droit moderne.
Etude sur l'Encyclique Immorlale Dei; Préface,
p. xrv et xv.) Le distingué prélat ajoute, et je crois
que l'optimisme dont il fait preuve eût été mis à
une rude épreuve, s'il avait vécu jusqu'à nos jours :

« Ce qui est vrai, selon moi, c'est que l'année i864
vit finir cette erreur... Ce qui a survécu aux doctri-
nes, ce sont les tendances. » Ces tendances, on les
surprenaitun peu partout, dans les discours, dans
les articles de journaux, dans les brochures,dans la
manière de comprendreetd'interprétercertains faits
considérables de l'histoire de l'Eglise; elles se firent
jour surtout, sous une forme spéciale que je n'ai ni
à exposer ni à juger ici, au cours du concile du
Vatican.

Survint le Pontificat de LÉON XIII, si fécond en
encycliques qui ont illuminé les diverses parties du
champ de la doctrine : parmi ces Encycliques,l'une
des plus belles à coup sûr, et l'une des plus fécon-
des en enseignements, est l'EncycliqueImmortale
Dei, sur la constitution chrétienne desEtais, publiée
le Ier novembre i885. En ce qui touche le libéra-
lisme, le Pontife,qu'on peut appeler docteur et paci-
ficateur, maintient avec autant de fermeté que ses
prédécesseursla doctrine, il cite et confirme l'Ency-
clique Mirari vos, l'EncycliqueQuanta cura elle Syl-
labus qui en est inséparable, mais il s'attache en
même temps à dissiper les malentendus, à expliquer
les tempéraments pratiques que les meilleurs inter-
prètes de l'Encyclique Quanta cura avaient aussitôt
formulés sous le nom d'hypothèse. Us tiennent tout
entiersdans ces trois phrases de l'EneycliqueImmor-
tale Dei :

« Il n'y a pour personne de juste motif d'accuser
l'Eglise,soit de se refuser aux concessions et accom-
modementsraisonnables, soit d'être l'ennemie d'une
saine et légitime liberté. — En effet, si l'Eglise,juge
qu'il n'est pas permis de mettre les divers cultes sur
le même pied légal que la véritable religion, elle ne
condamnepas pour cela les chefs d'Etatqui, en vue
d'un bien à atteindre, ou d'un mal à empêcher, tolè-
rent dans la pratique que ces divers cultes aient
chacun leur place dans l'Etat. — C'est d'ailleurs la
coutume de l'Eglisede veiller avec le plus grand soin
à ce que personne ne soit forcé d'embrasser la foi ca-
tholique contre son gré, car, ainsi que l'observe saint
Augustin : L'homme ne peut croire que de plein
gré. »

Nul ne peut le contester, à moins d'être de parti
pris, ou d'avoir délibérément rompu avec la chaîne
de la tradition catholique : il y a dans ces tempéra-
ments, qui laissent intacte la doctrine (la thèse) et
qui tiennent largement compte des difficultés ou des
impossibilités que rencontre en certaines circons-
tances l'application intégrale de la thèse (c'est
l'hypothèse),tout ce qu'il faut pour désarmer les pré-
ventions des esprits sincères.

Aussi, en dépitdes soubresauts inévitables, malgré
la différence de tempéraments et la diversité des
tendances, la tempête se calma et la paix s'établit
peu à peu. C'était l'époquede la plus grande florai-
son de cetteoeuvre des Cercles catholiquesd'ouvriers,
recrutée parmi les fidèles les plus vaillants, et qui
déclarait hautementen tête de son programmepublic
qu'elle avaitpourprincipes les définitions de l'Eglise
sur ses rapports avec la société civile. — Le libéra-
lisme politico-religieux avait disparu comme doc-
trine, il subsistait, à coup sûr, comme tendance, et
il se traduisait par une disposition à exagérer les
exigences de l'hypothèse,à réduire au delà du néces-
saire les droits publics de l'Eglise et les devoirs de
l'Etat ; il s'accusaitaussi, soit par des jugements peuéquitables sur un passé où la thèse était plus en
honneur, soit par uneprédilectionmarquée pour des
institutions et pour des formes de gouvernement
qu'on est convenud'appeler libérales. On s'habituait
trop à confondre les libertés publiquesavec le parle-
mentarisme — confusion des plus regrettables; car
les saineset solideslibertés publiques peuvent avoir
une autre base et une autre sauvegarde qu'une
constitution à la mode anglaise, et le mécanisme
parlementaire — nous en faisons la douloureuse ex-
périence — peut être manié d'une façon tyrannique.
— Sous l'empire de ces causes et de mille influences
diverses, on oublia un peu trop, en maintes cir-
constances, la pureté de la doctrine, et l'on crut
gagner beaucoup auprès des adversaires, et surtout
auprès de la masse indifférente,en se réclamant —
sans faire les réserves nécessaires — des fameuses
libertés modernes, en revendiquant presque unique-
ment pour l'Eglise le droit commun. Je le sais, il y
a là, pour plusieurs, une question d'accent, mais qui
ignore que, dans le discoursou dans la conversation,
la question d'accentn'est pas sans importance? —Peu à peu se firent jour, parmi les catholiques, des
divisions, qui ont leur principe dans de multiples
conflits intellectuels, religieux, politiques et so-
ciaux. Il se forma une atmosphère imprégnée de
modernismeetde démocratisme, très favorable à une
nouvelle éclosion du libéralisme. L'Encyclique Pas-
cendi, la LBTTRE magistrale de PIE X aux évêques de
France, signalant et condamnant ce qu'on peut
appeler le modernisme social du Sillon, montrent
que la plaie mal cicatriséese rouvre toute sanglante.
Je ne veux pas m'étendre: il est bon cependant de
citer certains textes significatifs.

Ainsi, dans le Bulletin de la Semaine du 12 juillet
19n, un homme qui a joué un rôle important dans le
mouvement de la vie politico-religieuse à notre
époque, M Georges FONSEGRIVE, proposait une théo-
rie qui ne parait pas être très différente de la théorie
des premiers libéraux : « L'Eglise ne peut admettre
ni la liberté de l'erreur, ni l'indifférence, ni la neu-
tralité; elle a le devoir de proclamer la vérité, de
signaler l'erreur; mais ce pouvoir est tout entier
spirituel. Son autorité ne saurait avoir de prise
que sur ses enfants; elle ne demande aux puis-
sances de chair que de la laisser libre, libre d'en-
seigner selon ses fins propres, selon sa constitution,
que de la protéger contre ceux qui voudraient lui
ravir cette liberté d'enseignement, de prédication,
de discipline spirituelle. L'Etat doit protéger les
citoyens catholiques comme tous les autres, leur
assurer, comme à tous les autres, les conditions
matérielles d'un développement spirituel où il
n'entre pas, où il ne peut pas entrer. » Tout cela
n'est pas bien neuf : c'est la thèse rebattue du
droit commun. M. Fonsegrive remarque, non sans
mélancolie, que cette théorie « a le grand défaut
de n'avoir été, à notre connaissance du moins,
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soutenue par aucun théologien catholique autorisé».

— C'est un inconvénient grave, en effet; mais ce
qui est beaucoup plus grave, c'est que l'Egliseensei-
gne et impose une doctrine toute différente. Un
autre écrivain catholique, historien de très grande
valeur, membre de l'Institut, M. LMBART DE LA TOUR,

a, dans le Bulletin de la Semaine (2, 8 août,
20, 27 décembre 1911,10 et 17 janvier 19 s2), à propos
d'un livre du P. Laberthonnière, et dans une réponse
étendue aux critiques faites dans les Etudes, 5 octo-
bre 1911, par le P. Yves DE LA BRIÈRE, formulé uDe
doctrine qui nous ramène bien en arrière, aux jours
où le libéralisme religieux doctrinal s'affirmait de la
façon la plus nette. Le savant professeur est, dans
ses divers écrits, l'adversaire décidé de la thèse tra-
ditionnelle, sanctionnée à diverses reprises par le
Magistère infaillible. Son réquisitoire habile, cour-
tois, n'est pas, quoiquegénéralementmesuré, exempt
de passion, et l'on peut y surprendre, en plus d'un
endroit, une ardeur qui cadre mal avec la gravité
requise chez l'historien ou l'écrivain qui pénètre
iaris le champ de la théologie. — M. lmbart de La
Tour, n'est pas le premier venu, son manifeste —je
puis bien lui donner ce nom — est un événement
dans le monde de la pensée catholique, car il est
l'expression éloquente, raisonnée et savante, d'un
groupe nombreux de jeunes hommes qui semblent
avoir trop oublié et trop peu appris. Les vieilles
discussions soulevées par l'Avenir sont engagées de
nouveau. Depuis quelques années, elles reprennent
vie et chaleur. Je n'accuse personne en particulier
de mépris, pas même d'indifférence pour la parole
des Souverains Pontifes; mais je n'en ai pas moins
la ferme conviction que des doctrines condamnées
par l'Encyclique Mirari vos de GRÉGOIRE XVI, par
l'Encyclique Quanta cura de PIE IX, par l'Encyclique
ImmorlaleDei de LÉON XIII, trouvent souvent place
aujourd'hui dans des publications ou des discours
faits au nom et dans les intérêts de la religion.
Nous avons donc le devoir impérieuxde dire le droit
et la vérité, et d'exposer dans son intégrité, sans
l'exagérer et sans diminuer, la doctrine tradition-
nelle et catholique. C'est ce que nous allons faire,
après que nous aurons consacré quelques lignes à
ce qu'on peut appeler le Libéralisme économique.

Note sur le Libéralisme économique.

L'Economie sociale est, à bien prendre la chose,
0 La science des lois qui doivent gouverner l'acti-
vité humaine, dans l'ordre des intérêts matériels de
la société ».

Le socialisme inscrit en tête de son programme :
propriété collective et nationale des instruments
de travail; administration des forces économiques
exercée directement par l'Etal,représentantla démo-
cratie.

L'école catholique et traditionnelle cherche la
solution de la question sociale dans la liberté indi-
viduelleet corporative, aidée par l'Etat, inspirée par
l'Eglise, par la justice et par la charité chrétienne.

L'Ecole libérale a pour devise : liberté indivi-
duelle absolue dans l'ordre économique; abstention
de l'Etat.

Le libéralisme économique applique dans l'ordre
des intérêts matériels le poslulaium de la liberté,
si cher à tous les libéraux. Tous les maux provien-
nent des restrictions imposées à la liberté. La
liberté dégagée de toutes les entraves est le seul
élément de progrès, d'harmonie el de paix sociale.
Les partisans de cette école aiment à répéter quel'intérêt personnelamènera infailliblement l'individu
libre à agir pour le plus grand bien du corps social,

et que la libreconcurrence est une loi providentielle
d'harmonie entre les diverses classes sociales.
L'intérêt personnel, mobile unique de l'activité éco-
nomique; la libre concurrence, principe fécond de
prospérité; des lois naturelles produisant nécessai-
rement l'harmonie sociale, voilà les dogmes fonda-
mentaux de la jeune école libérale.

Les premiers, les physiocrates, au xvm' siècle,
disciples de la philosophie de l'Encyclopédie,ont
avec QUESNAY, LE TROSNE, TURGOT, conformémentà
la philosophie de l'époque, « enseigné que le sen-
sualisme est la base de la morale et de la société,
que les lois fondamentales de la vie sociale décou-
lent des besoins physiques de l'homme, que l'action
du gouvernement doit tendre uniquement à assurer
la libertédes conventions par lesquelles les hommes
disposentde leur propriété, qu'il ne faut demander
à la loi qu'une seule chose : permettre aux hommes
de prendre leur intérêt personnel pour seul guide.
Et en tout ce qui ne nuit pas à la liberté d'autrui:
laisser faire, laisser passer. »

Adam SMITH, le chef de l'école anglaise,s'est inspiré
des idées el des travaux des physiocrates, pour cons-truire un système d'économie politique d'après un
ordre de liberté naturelle dans laquelle tout se meut
sous la loi de l'intérêt. Dans la formule que SAY
donne de l'Etat, aucune sauvegarde n'est accordée
aux intérêts supérieurs de la morale publique ou
de la protection des faibles.

En France, avec J.-B. SAY, avec Joseph GARNIER,
et avec DE MOLINAUI, le représentant le plus brillant
de l'école libérale a été BASTIAT. Pour lui, le but
supérieur de l'homme, c'est la jouissance. Il aime
à comparer là mécanique sociale et la mécanique
céleste: toutes deux sont appelées par une loi natu-
relle à produire l'ordre el l'harmonie dans leur sphère
respective.Sous une autre forme, il reproduit la for-
mule célèbre des physiocrates : le monde va de lui-
même. De nos jours, et sous la pression des événe-
ments, ce libéralisme s'est singulièrement atténué.
Ainsi M. LEROY-BEAULIEUs'est pleinement rallié aux
mesures établies en Angleterre pour la protection
du travail des femmes et des enfants. En principe,
les économistes modernes admettent une certaine
restriction à la liberté du travail, dans le cas où
l'hygiène et la morale publique se trouventgrave-
ment compromises. En fait, ils rejettent dans bien
des cas cette intervention de la loi. — A cette frac-
tion modérée on peut rattacher, dans une certaine
mesure et avec des nuances très variées, un groupe
de catholiques très antilibéraux en religion et en
politique, et qu'on peut appeller semi-libéraux en
économie sociale,qui a pris le nomà'Ecole d'Angers,
et qui aime à interpréter, en les ramenant à un
minimum, les enseignements de l'Encyclique Rerum
novarum, en opposition avec l'Ecole plus stricte,
dite Ecole de Liège.

III. Critique et discussion. — Précisons ce
que nous entendons par le Libéralisme, suivant sa
signification condamnée et condamnable. Il con-
siste dans la négation plus ou moins accentuée de
la dépendance de l'homme envers Dieu et envers
ceux qui participentà son autorité souveraine : c'est
la rupture plus ou moins complète avec l'ordre voulu
el établi par Dieu.

Dans l'ordre social el politique, le libéralisme
tend à l'affranchissement des sociétés vis-à-vis de
Dieu même, el vis-à-vis de Jésus-Christ el de son
Eglise. '

Le libéralisme, qui aiîîrme l'indépendance de
l'Etat à l'égard de Dieu, n'a jamais été professé,que
je sache, par aucun-catholique.
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Dieu est le maître des sociétés comme des indi-
vidus, et les gouvernants, comme les gouvernés,
sont soumis à la loi morale et naturelle dont Dieu
est l'auteur. Les chefs des peuples sont sous sa
dépendance, aussi bien que leurs sujets. La loi natu-
relle a des préceptes qui lient les princes comme les
sujets, et il n'est pas plus permis aux premiers de
donner des ordres injustes, qu'il n'est permis aux
seconds de se soustraire aux justes commandements
de leurs chefs. La raison elle-même ne suffit-elle
pas à démontrer que le prince, non seulement

.
comme individu, mais encore comme prince, est
assujetti à Dieu et aux ordres qu'il lui intime par la
voix delà nature dont Dieu est l'auteur?S'ilen était
autrement, il faudrait dire qu'un souverain peut,
en conscience, commander des actes que le sujet ne
peut en conscience accomplir.

Mais n'a-t-il pas existé, et n'existe-t-il pas encore
des catholiques qui affirment volontiers que le sou-
verain temporel (un où collectif) est assujetti à la
loi naturelle dans ses actes de souverain, mais que,
comme tel, il n'est pas lié par la loi chrétienne ou
surnaturelle, sous ce prétexte que le pouvoir civil,
élant une institution d'ordre purement naturel, est
totalement séparé de l'ordre surnaturel, et en est
complètement indépendant?A l'Etal, dira-t-on, le
domaine de la raison et de la nature: à l'Eglise, le
domaine de la foi et de la grâce. Aucun souverain
n'est obligé, dans ses actes de souverain, de tenir
compte de la révélation : il peut légiférer, non seule-
ment sans jamais avoir l'oeil fixé sur les lois surna-
turelles, énoncées de Dieu,mais encore contrairement
à ces lois, qui, si elles obligent le souverain comme
individu,ne le lient nullement en sa qualité de sou-
verain ; de sorte que -— chose absurde — un princene
pourraitpas légitimementse soustraire individuelle-
ment à un précepte surnaturel,mais serait en droit
d'édicter une loi en opposition avec ce même pré-
cepte. Au fond, c'est bien là la conséquence qui suit
de cette espèce de libéralisme très bien défini par
l'illustre cardinal DECHAMPS : « C'est, dit-il, l'école
politique qui prétend asseoir tout l'ordre social surla Déclaration des droits de l'homme, sans se soucier
le moins du monde de savoir s'il existe pour le
genre humain une loi positive. » Ou bien encore :
« C'est l'école politique de ceux qui ne reconnaissent
pour tout l'ordre social qu'une seule loi suprême, la
raison. »

Il suffit d'exposer une telle théorie pour en faire
justice. Comment admettre que Dieu, auteur de la
loi naturelle et auteur en même temps d'une loi
surajoutée à la loi naturelle, n'ait pas voulu que
cette seconde loi, suffisamment promulguée,obligeât
rois et peuples, comme la loi naturelle elle-même?
Comment Dieu n'aurait-il pas intimé à un prince
l'obligation de ne commander à ses sujets rien de
contraire à ce qui leur est interdit par la loi chré-
tienne, et de ne rien leur défendre de ce que cette
même loi leur commande? La loi naturelle elle-
même ne prescrit-elle pas aux peuples et à leurs
chefs, comme aux individus, l'obligation de se
soumettre aux ordres positifs donnés par Dieu, si
ces ordres sont certains? Il est difficile de comprendre
comment des catholiques pourraientnier la dépen-
dance du pouvoir civil à l'égard de Jésus-Christ et de
sa loi, comme si cette dépendance n'était pas fondée
surla cohésion nécessaire,établie librement parDieu
entre l'ordre naturel et l'ordre surnaturel : neces-
sariam ïllam cohaerentiamquae Dei voluntate inter-
cédât inier utrumque ordinem qui ium in natura,
tum supra naturam est. (Allocut., Pre IX, g juin
1862.)

Affirmer que les nations ne sont pas tenues, au

même litre que les particuliers, de professer lesprin-
cipes de la vérité chrétienne, que des peuples incor-
porés à l'Eglise dès le jour de leur naissance
peuvent légitimement,aprèsuneprofessionquatorze
fois séculairedu christianisme,abdiquer le baptême
national, éliminer de leur sein tout élément surna-
turel, et se replacer dans les conditions de ce qu'ils
croient être le droit naturel, enfin que les générations
suivantes peuvent accepter en tout ou en partie
cette oeuvre de déchristianisation légale et sociale,
non pas seulement comme une nécessité, mais
comme un progrès réel des temps nouveaux, c'est
là une théorie contre laquelle se dresse et le bon
sens, nous venons de le voir, car le Créateur, qui a
fait l'homme essentiellement social, n'a pu vouloir
que la sociétéhumaine fût indépendante de lui, et la
tradition la plus ferme et la plus suivie.

Saint AUGUSTINécrivaità un dignitaire de l'empire
romain : « Sachant que vous êtes un homme sincè-
rement désireuxde la prospérité de l'Etat, je vous
prie d'observer combien il est certain par l'ensei-
gnement des saintes Lettres que les sociétés publi-
ques participent au devoir des simples particuliers
et ne peuventtrouver la félicitéqu'à la même source...
Bienheureux,a dit le roi prophète, le peuple dont
Dieu est le Seigneur : Beatus populus cujus dominus
Deus ejus : voilà le voeu que nous devons former
dans notre intérêt et dans l'intérêt de la société
dont nous sommes les citoyens ; car la patrie ne sau-
raitêtre heureuseà une autre condition que le citoyen
individuel, puisque la cité n'est autre chose qu'un
certain nombre d'hommes rangés sous une même
loi. » (Epist., CLV, Ad Macedonium, 7 et 9., P. L.,
XXXIII, 669-670.) Lorsqu'aprèstrois siècles de persé-
cutions les princes, et avec eux les pouvoirspublics,
sont entrés dans l'Eglise, ils se sont aussitôt appli-
qués à purifier la loi des souillures païennes, dit
Saint AUGUSTIN: « Comme ils avaient fait servir leur
autorité au triomphe de l'erreur, ils ont reconnu
qu'elledevait êtredésormaisl'auxiliairede la vérité.»
Plusieursd'entre eux, sans doute, trop habituésaux
allures du césarisme païen, ont, dès l'origine, trop
souvent changé en oppression leur protection lé-
gitime, et parfois (ordinairement en faveur de l'hé-
résie et sur la demande d'évêques hérétiques) ont
procédé avec une rigueur qui n'estpas selon l'esprit
du christianisme; il s'est alors trouvé dans l'Eglise
des hommes de foi et de courage, tels que les Hilai-
re, les Martin, les Athanase, les Ambroise, pour
lesrappelerà l'espritde mansuétudechrétienne,pour
répudier l'apostolatdu glaive, pour affirmer haute-
ment que la conviction religieusene s'impose jamais
par la force, pour proclamer enfin que le christia-
nisme, qui s'était propagé malgré la persécution
des princes, pouvait encore se passer de leur faveur,
et ne devait s'inféoder à aucune tyrannie. Mais en
protestant contre les excès et les abus, en blâmant
des recours intempestifs et inintelligents, parfois
même attentatoiresaux règles de ladiscipline sacer-
dotale, jamais aucun de ces grands docteurs n'a dou-
té que ce ne fût le devoir des nations et de leurs
chefs de faire profession publique de la vérité chré-
tienne, d'y conformer leurs actes et leurs institu-
tions, et d'interdiremême par des lois soit préven-
tives, soit répressives, selon les temps et l'état des
esprits, les atteintes qui revêtaient un caractère
d'impiétépatente, ou qui portaient le trouble et le
désordre au sein de la société civile et religieuse.
Ecoutons ce que saint AUGUSTIN disait à ceux qui
réclamaient le régime pur et simple de la liberté :

« Les rois, en tant que rois, obéissent au précepte
de servir Dieu, s'ils commandentle bien et s'ils inter-
disent le mal dans leurs Etats,non seulement quant
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aux choses de la société humaine, maisencorequant
à celles de la religiondivine. En vain direz-vous :
Qu'on nous laisse à notre libre arbitre. Pourquoi ne
demandez-vouspas la même licence pour ce qui est
de l'homicide, du viol et de toute sorte d'infamies
qui sont réprimées par des lois assurément justes
et salutaires? » (Contra Cresconium III, LI, 57, P.L.,
XLIII, 527.) Dans l'une de ses lettres au comte Boni-
face, il ajoute : c Autre chose est pour le prince de
servir Dieu en sa qualité d'individu, autre chose en
sa qualité de prince. Comme homme, il le sert en
vivant fidèlement, comme roi en portant des lois
religieuses et en les sanctionnant avec une vigueur
convenable. Les rois servent le Seigneurentant que
rois, quand ils font pour sa cause ce que les rois
seuls peuvent faire. » (Epist., cxxxv, ad comitem
Bonifacium, 19, P.L., XXXIII, 801.) Et ailleurs :
« Nous appelons heureux les empereurs chrétiens,
s'ils mettent principalement leur puissance au ser-
vice de la majesté divine par l'accroissement de son
règne et de son culte. » (De Civitate Dei, V, xxiv,
P.L.,XLl, 171.)

Le Cardinal PIE l'a justement fait remarquer. Les
canons des conciles, les décrétâtes et les lettres des
papes, les capitulaires des princes ont continué le
même langage. Il est impossible d'établir à cet égard,
entre la doctrine primitive et la discipline posté-
rieure de l'Eglise, d'autre divergence que celle qui
résulte de l'applicationselonladiversitédes circons-
tances; dans cette matière comme dans une foule
d'autres, la question de conduite doit prudemment
se combiner avec la question de principes. Mais le
droit, le principe de l'Etat chrétien, du prince chré-
tien, de la loi chrétienne, n'a jamais été contesté
jusqu'à ces derniers temps, et aucune école sérieuse-
ment catholique n'a jamais fait entrevoir dans sa
destructionun progrès et un perfectionnement delà
société humaine. On allégueraiten vain à l'encontre
de cette doctrine certains passages mal compris ou
mal interprétés. On trouvera de cette difficulté une
explication très claire dans le Tertullien de Mgr
FREPPEL (tome I, La liberté de conscience), qui se
résume en ceci: revendication du droit commun,au
milieu d'une société qui permettait la libre profes-
sion de tous les cultes, même des plus ridicules et
des plus pernicieux;affirmation du droit essentiel à
la vérité, comme résultant de la divinité du christia-
nisme ; tel est le double mode d'argumentationque
Tertullien emploie tourà tour. S'ilaffirme avecraison
qu'on ne doit contraindrepersonne à faire un acte
religieux qui répugne à la conscience ; s'il reconnaît
que chaque homme tient de la nature et des lois le
pouvoir de régler sa croyance, il n'étend pas cette
proposition au pointd'exclure la répressiond'erreurs
dangereuses Le christianismea droit à une liberté
pleine et entière, parce qu'il est la vérité et la sain-
teté même.

Celte doctrine de la loi socialement chrétienne et
ehargée,encertainscas, deprêtermainforleà l'Eglise,
enseignée par les Pères les plus illustres, nous la
trouvons enseignée dans les documents ecclésiasti-
ques de la tradition.Voir à ce propos : Les luttes pré-
sentes de l'Eglise, par Yves DE LA BRIÈRE, I" série,
igog-igi2; Ppartie, ch. vn : Enseignements pontifi-
caux et libéralisme catholique.

En 1179, le IIP concile de Latran (XI* oecumé-
nique), fait précéder son anathême contre les Albi-
geois de la déclaration suivante : « Comme l'a dit
le bienheureux Léon, la discipline de l'Eglise se
contente du jugement rendu par le prêtre, et ne
connaît pas les pénalités sanglantes. Cependant, elle
est aidée par les lois des princes catholiques, de
telle sorte que souvent les hommes vont chercher

le remède salutaire à leur âme, lorsqu'ils redoutent
le supplice dont est menacé leur corps. » (Actes,
c. 27.) "

Les Bulles pontificales de cette époque, quoi quil
en soit de l'interprétation à donner à la nature des
relations entre le pouvoirspirituelet le pouvoirtem-
porel, affirment à coup sûr, pour l'Eglise, le droit
d'exiger le concoursde la puissance séculière,le droit
de requérirla force des loishumaines, dans 1a mesure
où l'exigera le bien de la religion et le salut des
âmes. On n'a qu'à se rappeler à cet égard les fa»
meux considérants de la bulle Unam sanctam, de
BoNiFACE VIII, du 28 novembre i3o2.

Dans sa xv* session, le 6 juillet I4I5, le concile
de Constance condamne, parmi les erreurs de JEAN
HUS, l'opinion qui refuse à l'Eglise le droit de laisser
un coupable à la juridiction séculière, quand ce
coupable n'aura pas obtempéré aux sentencesde la
juridiction ecclésiastique (i4e proposition de JEAN
Hus, dans la Bulle dogmatique Lnter cunctas, du
22 février t4i8), le pape MARTIN V approuva cette
condamnation conciliaire; D.B.,64o(535). Et aunom-
bre des doctrines sur lesquelles devrontêtre inter-
rogés les hommes suspects de favoriser les erreurs
de WYCLEFF et de JEAN HUS, le pape mentionne
expressément le droit pour l'Eglise de faire appel
au bras séculier (32° question de l'interrogatoire);
D. B., 682 (576). Un siècle après la bulle de Martin V,
nous trouvons la bulle célèbre de LÉON X, Exsurge
Domine,duK> juin i5ao,par laquellesontcondamnées
excathedrales erreursde LUTHER.La 33* proposition,
D. B., 773 (657), est ainsi libellée : Haerelicos com-^
buri est contra voluntatemSpiritus.

<cFairebrûler les
hérétiques est chosecontraire à la volonté du Saint-
Esprit. » Qu'on nous comprenne bien. De cette pro-
position condamnée, nous ne voulons pas déduire
que l'Eglisepossède directement lejus gladii, le droit
de porter une sentence de mort contre les hérétiques :
le texte en question n'impose point cette interpré-
tation. Nous ne prétendons pas non plus que la
peine de mort pour crime d'hérésie doit figurer dans
le code pénalde tout Etat publiquement catholique :
ce serait ajouter au texte. Mais nous pouvons et
devons conclure que l'applicationde la peine de mort
pour crime d'hérésie n'est pas toujours et nécessai-
rement injustifiable, et que des circonstances peu-
vent se présenter où, par suite de l'état des esprits
et des moeurs, l'Etal chrétien fait oeuvre sage et utile
en punissant de la sorte l'hérésie publique. C'est la
seule conclusion que nous entendons tirer d'une
proposition censurée dans un acte pontifical qui
porte le caractère de l'infaillibilité. (Voir HÉRÉSIE
[Répression de l'].)

Les temps se faisaientmauvais, et, à la suite de la
Révolution française, tendait de plus en plus à pré-
valoir dans le monde entier un état de choses où
l'Eglise catholique cesserait d'être publiquementet
officiellement reconnue pour l'unique et véritable
Eglise de Jésus-Christ; où la cité en tant que cité ne
professe plus aucune religion ; où nulle sanction lé-
gale n'étant accordée aux jugements publies de
l'Eglise, celle-ci est, en définitive, réduite à la ga-
rantie du droit commun, c'est-à-direà la liberté dont
jouissentégalementtous les cultes qui ne troublent
pas l'ordre public. En face de ce fait de plus en plus
général, quelles devaient être la pensée et la con-
duite des catholiques? Devait-on se réjouir de ce
nouvel état de choses,qui, disait-on, ne prive la vraie
religion que de privilègessociauxrésultant de diver-
ses circonstances historiques du moyen âge et de
l'Ancien régime?... Quel jugement porter sur lui?
Dans quelle mesure doit-on et peut-on s'en accom-
moder?
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Le problème était certes grave. Une première ré-
ponse, à propos de la controverse mennaisienne,
fut donnée par GRÉGOIRE XVI, dans l'encyclique
Mirari vos, du i5 août i832, et par l'encyclique Sin-
gulari nos, du 24 juin i834. Les actes pontificauxdé-
claraient que l'union et l'alliance traditionnelle de
l'Eglise el de l'Etat devaientêtre maintenues dans la
mesure du possible, el qu'on ne pouvait équitable-
ment reconnaître à la propagande de l'erreur les
mêmes droits et les mêmes libertés qu'à la propa-
gande de la vérité D. B., 1613-4617 (1473-1476).

Les controversesqui s'élevèrent plus tard au sujet
du libéralisme catholique poussèrent le Siège apos-
toliqueà promulguer,sur ce problème,des enseigne-
ments plus précis, des décisions plus péremptoires.
Dans l'Encyclique Quanta cura, du 8 décembre i864,
PIE LX, après avoir reproduit les déclarations doc-
trinales de Grégoire XVI, condamne nettement cha-
cune des erreurs contraires : par exemple, l'opinion
d'après laquelle nia société humaine devaitêtre cons-
tituée et gouvernéesans aucun souci de la religion,
comme si la religion n'existait pas, ou, du moins,
sans faire aucunedifférenceentre la vraie religion et
les religions fausses » ; de même, l'opinion d'après
laquelle « la meilleureorganisationde la société se-
rait celle où ne serait pas reconnu à l'Etat le devoir
de chàlier par des pénalitéslégales les violateurs de
la religion catholique, sauf dans la mesure où le ré-
clamerait la paix publique » ; de même encore l'opi-
nion d'après laquelle l'Eglisen'auraitpas le droit de
a châtierpar des pénalités temporelles les violateurs
de ses propres lois ». Enfin citons ce jugement défi-
nitifet absoluqui termine l'Encyclique Quanta cura,
et qui la place au rang des actes doctrinaux les plus
graves et les plus importants du Saint-Siège :
Toutes les opinions el doctrines perverses rappelées
dans la présente lettre, et chacune d'entre elles,
nous les réprouvons, les proscrivonsetlescondamnons
par notre autorité apostolique,et nous voulons et or-
donnonsqu'elles soienttenues par tous les enfants de
l'Eglise catholiquepour réprouvées,proscrites et con-
damnées. Rien de plus clair; G'est la condamnation
publique, officielle, de toutes les opinions et erreurs
susdites, toutefois sans la note d'hérésie.D. B., 1689
(i53g); 1690 (i54o); 1699 (1547).

De l'Encyclique Quanta cura, nous ne saurions
séparer le SYLLABUS (voir ce mot), catalogue
authentique qui notifiait à l'épiscopat du monde
entier et qui groupait d'une manière systéma-
tique les diverses erreurs déjà réprouvées par
PIE IX dans ses lettres apostoliques et dans ses allo-
cations consistoriales. Or, est condamnéela 24" pro-
position, refusant à l'Eglise le droit d'employer la
'force, tout pouvoir même indirect sur le temporel
et, par conséquent, le droit de requérir le concours
du bras séculier. Cette proposition est empruntée à
la lettre apostolique du 22 août I85I. Est frappée
aussi la 55e proposition, empruntée à l'allocution
consistoriale du 27 septembre i852, et qui énonce le
principe de la séparation de l'Eglise et de l'Etat.

Enfin, notons spécialementla 77° proposition, em-
pruntée à l'allocution consistoriale du 26 juin i852,
ainsi conçue : « Anotre époque, il n'estplusutile que
que la religion catholique soit considérée comme
l'unique religion de l'Etat, à l'exclusion de tous les
autres cultes. » Ainsi le Syllabus, dont je n'ai pas ici
à discuter l'autorité, complète et éclaire ie jugement
doctrinal porté par l'Encyclique Quanta cura. D. B.,
1724; 1755; 1777.

LÉON XIII ne parle pas autrement que Pie IX.
La doctrine de l'Encyclique Quanta cura et du Syl-
labus n'a jamais été aussi clairement développée,
aussi fermement enseignée ni avec un plus juste et

plus exact sentiment des nuances, que dans l'Ency-
clique Immortale Dei, du Ier novembre i885, et dans
l'EncycliqueLibertas, du 20 juin 1888.

Dans la première de ces encycliques, Léon XIII, re-
vendiquant l'union de l'Eglise et de l'Etat, donne
comme doctrine certaine de l'enseignement catho-
lique le devoir impérieux qu'ont les chefs de la cité
temporellede reconnaître un privilègesocial à la vé-
ritable Eglise de Jésus-Christ et, par conséquent, de
lui assurer le concours et la protection des lois
humaines. L'Encyclique réprouve l'opinion suivant
laquelle l'Etat pourrait s'abstenir de professer lui-
même aucun culte, où on devrait accorderune égale
et commune liberté à toutes les autres religions qui
ne troublentpas la paix publique. Le Pape concède
sans doute que les circonstances contemporaines
peuvent obligerun gouvernemenlcatholiqueà tolérer
l'existence des cultesdissidents, mais il s'exprime en
termes auxquels il faut bien prendre garde : « A
vrai dire, si l'Eglise regarde comme défendu de re-
connaître aux diverses sortes de culte divin le même
droit qu'à la religion véritable, elle ne blâme cepen-
dant pas les gouvernants de l'État qui, pour amener
un grand bien ou pour éviter un grand mal, suppor-
tent patiemment dans les moeurs et la coutume, que
chacun des cultes trouve place sur le territoire de la
cité. » D. B., 1874 (1726). Ainsi le principe de la re-
ligion officielle d'État est rappelé jusque dans la
phrase relative à la tolérance pratique et aux miti-
gations nécessaires.

A l'Encyclique Libertas,nous empruntons un pas-
sage significatif, qui a trait au droit supérieur de
l'Eglise catholique :

« Il est nécessaire que la société civile, comme so-
ciété civile, reconnaisse Dieu pour son origine et sa
fin, qu'elle respecte, qu'elle honore sa puissance et
sa souveraineté. La justice défend, la raison défend
que l'Etat professe l'athéisme, ou, ce qui reviendrait
à l'athéisme, qu'il marque les mêmes dispositions
envers chacune des diverses religions — telle est la
formule reçue — et qu'il leur accorde indistincte-
ment les mêmesdroits. La professionpublique d'une
seule religion étant le devoir de l'Etat, il faut que :
l'Etat professe celle-là qui est l'unique véritable, etf
qu'il n'est pas malaisé de reconnaître, surtout dans
les pays catholiques, puisque les marques de vérité
brillent en elle par des signes qui la distinguent
entre toutes. Cette religion, que les gouvernants de
l'Etat la conservent, la protègent, s'ils veulent pour-
voir prudemmentet utilement, comme ils y sont tenus,
au bien de la collectivité des citoyens. »

Il est vrai, le trouble des esprits, la profonde divi-
sion des croyances requièrentdans 1' iplication de
la doctrine bien des tempéraments. Le Pape formule
à ce sujet, de la façon la plus nette, la conduite à
tenir :

« Dans son appréciation maternelle, l'Eglise tient
compte du poids accablant de l'infirmité humaine,
et elle n'ignore pas le mouvement qui, à notre épo-
que, entraîne les esprits et les choses. Par ces motifs,
tout en n'accordant de droit qu'à ce qui est vrai et
honnête, elle ne s'opposepas cependant à la tolérance
dont la puissance publique croit pouvoir user à
l'égard de certaines choses contraires à la vérité et à
la justice, en vue d'un mal plus grand à éviter ou
d'un bien plus grand à obtenir ou à conserver.

« Dieu lui-même, dans sa Providence,quoique infi-
niment bon et tout-puissant, permet néanmoins
l'existence de certains maux dans le monde, tantôt
pour ne pas empêcher des biens plus grands, tantôt
pour empêcher de plus grands maux. Il convient,
dans le gouvernement des Etats, d'imiter Celui
qui gouverne le monde. Bien plus,-se trouvant
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impuissante à empêcher tous les maux particuliers,
l'autorité des hommes doit permettre et laisser
impunies bien des chosesqu'atteintpourtant,età juste
titre, la vindicte de la Providencedivine. (S. Ave, De
lib. arb., I,v, i3, P.L., XXXII, 1228.) Néanmoins,dans
ces conjonctures, si, en vue du bien commun et pour
ce seul motif, la loi des hommes peut et même doit
tolérer le mal,jamaispourtant elle ne peutni rie doit
l'approuver et le vouloir en lui-même; car, étant de
soi la privation du bien, le mal est opposé au bien
commun, que le législateur doit vouloir et doit dé-
fendre du mieux qu'il peut. Et en cela aussi la loi
humaine doit se proposer d'imiter Dieu, qui, en lais-
sant le mal exister dans le monde, ne veut ni que le
mal arrive, ni que le mal n'arrive pas, mais veutper-.
mettre que le mal arrive, et cela est bon (S. THOMAS,
p. I, q. 19, art. g, ad 3). Cette sentence du docteur
angélique contient, en une brève formule, toute la
doctrine sur la tolérance du mal.

« Mais il faut reconnaître, pour que notre juge-
ment reste dans le vrai, que plus il est nécessaire de
tolérer le mal dans un Etat, plus les conditions de
cet Etat s'éloignent de la perfection; et de plus, que
la tolérance du mal, appartenant aux principes de
la prudence politique, doit être rigoureusement cir-
conscrite dans leslimi es exigées par sa raisond'être
c'est-à-dire par le sa ut public. C'est pourquoi, si
elle est nuisible au sa'ut public, ou qu'elle soit pour
l'Etat la cause d'un plus grand mal, la conséquerice
est qu'il n'est pas permis d'en user, car, dans ces
conditions, la raison du bien fait défaut.JMais si, en
vue d'une condition particulière de l'Etat, l'Eglise
acquiesce à certaines libertés modernes, non qu'elle
les préfère en elles-mêmes, mais parce qu'elle juge
expédient de les permettre,et que la situation vienne
ensuite à s'améliorer, elle usera évidemment de sa
liberté, en employant tous les moyens, persuasions,
exhortations, prières, pour remplir, commec'est son
devoir, la mission qu'elle a reçue de Dieu, à savoir
de procurer aux hommes le salut éternel. Mais une
chose demeuretoujours vraie, c'est que cette liberté,
accordée indifféremmentà tous et pour tous, n'est
pas, comme nous l'avons souvent répété, désirable
par elle-même, puisqu'il répugne à la raison que le
faux et le vrai aient les mêmes droits, et en ce qui
touche la tolérance, il est étrange de voir à quel point
s'éloignent de l'équité et de la prudence de l'Eglise
ceux qui professent le Libéralisme. »

Et plus loin : « De ces considérations,il résulte qu'il
n'est aucunement permis de demand r, de défendre
eu d'accorder sans discernement la liberté de la pen-
sée, de la presse, de l'enseignement, des religions,
comme autant de droits que la nature a conférés à
l'homme.Si vraimentla nature les avait conférés, on
aurait le droit de se soustraire à la souveraineté de
Dieu, et nulle loi ne pourrait modérer la liberté
humaine. Il suit pareillement que ces diverses
sortes de libertés peuvent, pour de justes causes,
être tolérées, pourvu qu'un juste tempérament les
empêche de dégénérer jusqu'à la licence el au désor-
dre. Et enfin, où les usages ont mis ces libertés en
vigueur, les citoyensdoivent s'en servir pour faire le
bien, avoir à. leur égard les sentiments qu'en a
l'Eglise. Car une liberté ne doit être réputée légitime
qu'en tant qu'elle accroît notre faculté pour le bien;
hors de là, jamais. »

Se peut-it quelque chose de plus clair que cet en-
seignement? Nous y retrouvons, avec l'affirmation
des principes, lesjustes tempéraments que comporte
l'application.Thèse et hypothèse sontégalement for-
mulées. La thèseconsiste à affirmer le droit, tel qu'il
résulte des principes catholiques. L'hypothèse n'est
pas autre chose que la constatation des réalités

auxquelles se heurte l'application complète de la
thèse. Et quelle est la conclusion? C'est qu'il faut
savoir s'accommoderdes transactionsimposées par
la sagesse pratique etles respecter loyalement; mais
c'est en même temps un devoir de maintenir la
vérité doctrinale de la thèse, et de revendiquer l'ap-
plication effective des parties de la thèse qui, même
en pleine hypothèse, peuvent être appliquées sans
grave dommage.

,Et c'est bien ce que Léon XIII fait passer en acte
dans la lettre adressée par lui le 19 juillet 1889. Les
ministres brésiliens avaient élaboré un projet de
loi introduisant au Brésil la liberté et l'égalité des
cultes. Léon XIII repousse .énergiquement cette in-
novation. Dans un pays catholique comme est le
Brésil, déclarele pape, les droits de religion d'Etat
doivent être garantis à l'unique et véritableEglise
de Jésus-Christ. Les cultes dissidents, bien loin de
pouvoir jouir d'une égale et commune liberté avec
l'Eglise catholique, ne possèdent aucun droit intrin-
sèque à être reconnus. Si les circonstancesactuelles
réclament qu'on leur accordel'autorisationde s'exer-
cer sur le territoire brésilien, cette faculté légale
pourra bien être concédée au nom des exigences
mêmes du repos publicetde la paix religieuse,mais
non pas en vertu d'un droit qui appartiendrait aux
cultes dissidents, ni en vertu d'une assimilationju-
ridique avec la véritableEglise.

Cette doctrine, enseignée par Grégoire XVI,
Pie IX et Léon XIII, est confirmée par PIE X dans
l'Encyclique Vehementer nos, du 11 février 1906, à
propos de la séparation de l'Eglise et de l'Etat en
France; dans l'EncycliqueJamduduminEcclesia, du
a4 mai 1914, à propos de la séparationde l'Eglise et
de l'Etat en Portugal; et, aussi, dans l'Encyclique
Pascendi, du 7 septembre1907, à propos des erreurs
modernistes. Ainsi, pour résumer brièvement la
doctrine dans les documents pontificauxprécités, il
est évident que le Saint Siège revendique l'alliance
traditionnellede l'Eglise et de l'Etat, qu'il enseigne
que la véritable Eglise possède un droit exclusif
aux privilèges de religion d'Etat, qu'il affirme que
la force des lois humaines doit, en pays catholique,
être officiellement employée au service de la reli-
gion, dans la mesure permise par les possibilités
pratiques et par la considération du plus grand
bien. Et que l'on y prenne garde, ce n'est pas là
une opinion livrée aux discussions des écoles, un
système théologique que l'on peut à son gré ac-
cepter ou refuser. Non, c'est la doctrine imposée
par l'autoritésouveraine du Pontife romain à l'adhé-
sion de l'Eglise univjrselle. Beau oup de catho-
liques, même instruits, de nos jours, se croientpar-
faitementen règle dès là qu'ils ne se mettent pasen
opposition avec une doctrine qui n'est pas définie
comme dogme de foi catholique. Il-; se trompent gra-
vement. A côté de l'hérésie, terme qui désigneexclu-
sivement les doctrines contraires à un dogme de
foi, il y a l'erreur théologique, terme qui désigne les
doctrines contraires à une conclusionou à une ap-
plication certaine des principes dogmatiques,
L'hérésie se réfère aux vérités révélées par Dieu,
objet primordialdel'infaillibilitéde l'Eglise.L'erreur
théologique concerne les vérités connexes avec la
révélation divine, et objet secondaire de la même
infaillibilité. Or la doctrine catholique des rapports
de l'Eglise et de l'Etal n'est pas sans doute, à pro-
prement parler du moins dans le détail, une vérité
révélée de Dieu ; mais elle est une vérité connexe
avec la révélationdivine ; elle peut donc donner
lieu, sinon à une hérésie proprement dite, du moins
à une erreur théologique. Or, pour se conserver en
bonne santé, il ne suffit pas de ne point avaler de
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l'acide prussique, il faut aussi se mettre en garde
contre l'intoxication causée par une nourrituremal-
saine. Eh bien I la suite des documents pontificaux
que nous avons allégués, le magistère ordinaire el
extraordinaire de l'Eglise, sa pratique constante
prouvent de la façon la plus évidente que la doc-
trine que nous avons exposée n'est pas simplement
le produit de certaines circonstances, qui doitdispa-
raître avec le milieu historique, avec l'état d'esprit
auxquels elle doit son origine ; mais qu'elle est
l'expression claire et précise d'une vérité ayant une
valeur permanente et définitive.

Il n'y a rien de chimériqueet d'impossible dans le
programme né de cette doctrine. Ce qui est bien
plutôt chimériqueet irréalisable, c'est le programme
de la Révolution ; ce n'est pas celui de l'Eglise.
« Quand l'Eglise pose ses principes, a dit le cardi-
nal PIE, encore bien qu'ils impliquent une perfec-
tion qui ne sera jamais atteinte ici-bas, elle en veut
les conséquences, toutes les conséquences : les con-
séquences extrêmes seront le ciel. Quand la Révolu-
tion pose ses principes, elle ne veut qu'une partiede
ses conséquences : elle arrête, eUe enchaîne les con-
séquences trop générales'et trop étendues : la con-
séquence extrême et totale sera l'enfer. La Révolu-
tion ne peutpas et ne veut pas être logique jusqu'au
bout. L'Eglise peut et veut l'être toujours : rien au
monde n'est donc plus pratique et n'est moins chi-
mérique. » Aussi bien, ce programme, qui n'a rien
d'impossible en soi, n'est nullement intempestif, in-
opportun et dangereux. Le régime chrétien, sur le-
quel on se prononce avec une désinvolture par trop
légère, rencontre de moins en moins au sein des gé-
nérations nouvelles une opposition irréconciliable.
Vexatio iniellecium dabit audiiui, dit l'Ecriture, et
le spectacle des sociétés à bout de vie montre de
plus en plus aux esprits réfléchis que le monde ne
trouvera de remède aux maux qui le dévorent qu'en
Jésus-Christ et dans l'acceptation sociale des prin-
cipes révélés. Hors de là, la religion pourra jusqu'à
un certain point vivifier les individus et les familles ;
mais les sociétés et les pouvoirs réfractaires à celle
influence surnaturelle et publique feront la dure
expériencede ce qu'il en coûte aux nations d'aban-
donner Jésus-Christ.

Quant au libéralisme économique, il est clair que,
si l'Eglise laisse ouvertes aux disputes des hommes
les questions proprement techniques qui concernent
celte science,elle ne peut se désintéresser des ques-
tions d'ordre moral qui la dominent. L'homme
domestique, l'homme social est grandement en-
gagé ; et partout où se trouve l'homme, partout où
il déploie son activité,l'idée delà fin dernière et des
moyens qui se rapportent à cette fin apparaît. Il est
donc impossible qu'en cette matière, l'Eglise n'ait
pas à dire son mot,et c'est ce qu'elle a fait dans ces
derniers temps, soit avec LÉON XIII par les Ency-
cliques Rerum novarum et Graves de communi soit
avec PIE X, par le Motu proprio, en date du 18 dé-
cembre [903, et par la Lettre à l'Episcopat français
sur le Sillon, en date du 25 août 1910. C'est à ces
documents d'une autorité irréfragable que doivent
avoir soin de se référer les catholiques qui, en cette
matière, comme en toutes les autres, ont souci de
Instaurare omnia in Christo.

BIBLIOGRAPHIE. — En ce qui touche l'histoire du li-
béralisme, sont à signaler : i° Histoire du Catholi-
cisme libéral en France (1820-1908), par Georges
Weill, in-12, Paris, 1909; 20 Somme contre le
catholicisme libéral, par l'abbé Jules Morel,
2 vol. in-8°, Paris, 1877.

Quant à la doctrine, avant tout : OEuvres du

cardinal Pie, spécialement : Troisième instruction
synodale sur les principales erreurs du temps pré-
sent, tome V ; 20 Somme contre le catholicisme li-
béral, par l'abbé Jules Morel ; 3° Questions reli-
gieuses et sociales de notre temps, par Mgr Henry
Sauvé, in-12, Paris, V. Palmé ; 4° Le Droit chré-
tien et le Droit moderne, par Mgr d'Hulst, in-12,
Paris, Poussielgue ; 5° Deux études très remar-
quables parues dans les Etudes le 5 octobre 1911,
et le 20 décembre 1911, dues à la plume du R. P.
Yves de la Brière, et reproduites dansun volume
intitulé : Les luttes présentes de l'Eglise, 1" série,
i9og-igi2, Ve partie, chap. vu, Paris, 5, rue Bayard,
igi3. En ce qui touche le libéralisme économi-
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G. DE PASCAL,

LIBÈRE (LE PAPE). — I. La carrière dt
Libère. — H. Documents accusateurs. — III. dis-
cussion. — Bibliographie.

Le pape Libère (22 mai 352-24 septembre 366) gou-
verna l'Eglise au temps où l'hérésie arienne sévis-
sait avec l'appui du pouvoir impérial. Son attitude
devant l'empereur Constance a donné lieu d'incri-
miner non seulement son caractère, mais la pureté
de sa foi. Souvent rééditée par les historiensprotes-
tants à la suite des Centuriateurs de Magdebourg,
exploitée par les gallicans et les jansénistes, celte
accusation doit être regardée en face. Est-il vrai que
Libère abandonna la foi nicéenne et accepta la com-
munion des ariens?

I. La carrière de Libère. — En succédant au
pape Jules, Libère trouva l'Eglise profondément
troublée par la controversearienne, La convocation
d'un concile oecuménique semblait nécessaire pour
faire l'unité; dès la deuxièmeannée de son pontifi-
cat, Libère envoyait à la cour de Constance,à Arles,
deux évêques de Campanie, Vincent de Capoue et
un autre nommé Marcel, pour obtenir l'assentiment
de l'empereur. Au lieu de seconder le projet du
pape, Constance le confisqua : il manda les évêques
à Arles pour les faire délibérer sous ses yeux, et
extorqualacondamnationd'Athanase,le grand cham-
pion de la foi nicéenne. Les deuxlégats pontificaux,
Vincent et Marcel, eurent la faiblesse de suivre le
mouvement. Mais l'indomptable Lucifer de Cagliari
s'offrit à porter devant l'empereur les doléances du
pape. Libère lui adjoignit Eusèbe de Verceilet For-
tunatiend'Aquilée.Dans une lettre très ferme, adres-
sée à Constanceet qui fut présentée par Lucifer (Ep.
Obsecro, P. L., VIII, I35I-I354), il exposait que la
personne d'Athanasen'était pas uniquement ni prin-
cipalementen cause; beaucoup de raisons rendaient
désirable la convocation d'un concile oecuménique ;
avant tout, l'Eglise devait défendre sa foi, mena-
cée par l'hérésie. Ces remontrances n'eurent aucune
prise sur l'obstination de Constance. Au printemps
de 355, un nouveau concile se réunit au palais im-
périal, à Milan ; l'effort d'intimidation redoubla.Pour
n'avoirpas plié sous la menace, Lucifer de Cagliari,
Eusèbe de Verceil et Denys de Milan furent exilés.
Nous possédons la lettre où le pape félicite ces con-
fesseurs de la foi,compatità leur épreuve,et sollicite
pour lui-même le secours de leurs prières (Ep.
Quamvis sub imagine pacis, P. L., VIII, I356-I358).
Effectivement, l'heuredouloureuse allait sonner pour
Libère. Après avoir tenu tête à l'eunuque impérial
Eusèbe, il se vit arrêté de nuit et amené devant
l'empereur. Là encore, il tint bon. (Voir le récit de
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TUÉODORBT, //. E., II, XIII, reproduit P. L., VIII;
i35g-i36ô.) On lui donna trois jours pour réfléchir.
Alors il fut déporté à Bérée en Thrace, et, par les
soins de l'empereur, l'archidiacre Félix fut préposé à
l'Eglise de Rome. L'exil de Libère dura environ trois
ans. Vers le milieu de 358, il était renduà son siège ;

il acheva sa carrière en bon pasteur.
La question qui se pose est celle-ci : de quel prix

Libère avait-il payé son retour à Rome, après l'exil
à Bérée? Car Constance n'était pas homme à oéder
spontanément.

II. Documents accusateurs.—Ces documents se
répartissent en deux groupes : l) dépositions des
contemporains, auxquelles on peut joindrequelques
témoignages postérieurs; a) aveux de Libère lui-
même.

i) Les contemporains.— a) Saint ATHANASE, qui,
on l'a vu, fut en cause dès le début des démêlés de
Libère avec le pouvoir impérial. On lit dans l'Apolo-
gia contra Arianos, LXXXIX, P. G., XXV, 409 : <c Au
nombre des évêques qui m'appuyèrent de leurs pa-
roles et souffrirentl'exil, est Libère, évêquede Rome :
il est vrai qu'il ne supporta pas jusqu'au bout les
rigueurs de l'exil, mais il étaitresté deux ans éloigné,
connaissant la trame ourdie contre moi. » Dans
l'Hisloria Arianorum ad monachos, XLI, P. G., XXV,
741 : « Libère, exilé, fléchit après deuxans (/j-^kêisr^
Xpiw WZÎOTE), et devant la menace de mort, il signa.
Mais cela mêmemontre la violence dont on usa con-
tre lui et la haine qu'il portait à l'hérésie, et les sen-
timents qu'il montrait envers Athanase, quand il
était libre. » —H faut observer qu'Athanaseécrivait
l'Apologiacontre Arianos en 35o; VHistoria Ariano-
rum en 357 : la défaillance de Libère s'étanl produite
au cours des années 357-358,on a le choixentredeux
hypothèses : ou bien Athanaseaurarevuson travail
à une date postérieure, ou bien une main étrangère
l'aura interpolé.

b) Saint HILAIRB, après avoir reproché à l'empereur
Constance ses attentats contre les Eglisesd'Alexan-
drie, de Trêves, de Milan, passe à la persécution
exercéecontre l'Eglise de Rome, Contra Conslanlium
imperatorem, xi, P. L., X, 58g : Vertisti deinde usque
ad Romainbellum tuum, eripuisli illinc episcopum : et
0 te miserum, qui nescio utrum maiore impietate re-
legaveris quainremiseris. Onvoit généralementdans
ces paroles une double allusion à la violence physi-
que subie par Libère lors de son exil, et à la vio-
lence morale subie par le même pontife avant son
retour. Et l'on trouve une confirmation de cette vue
dans un autre passage du même livre où, énumérant
les grands évêques exilés pour leur foi, Paulin de
Trêves, Eusèbede Verceil, Lucifer deCagliari,Denys
de Milan, l'auteur ne nomme pas Libère. Ibid., n,
878 D. — Hilaire écrivait au printempsde 36o.

c) Saint JÉRÔME, dans sa Chronique, écrite vers
3oo, P. L., XXVII, 684-685, mentionne l'exil de Li-
bère pour la foi ; il ajoute que les clercs romains ju-
rèrent dene pas recevoir, lui vivant, unautreévêque,
mais que, des influences ariennes ayant procuré
l'élévationdeFélix,plusieurs trahirentleurserment.
Toutefois, l'année suivante, Libère, vaincu par les
rigueurs de l'exil, ayant souscrità l'hérésie et étant
rentré dans Rome qui lui fit un accueil triomphal,
ceux qui s'étaient attachés à la fortune de Félix
partagèrent sa disgrâce. — Dans le De viris Mus-
tribus, écrit vers 3g2, saint Jérômea des paroles sé-
vères pour Fortunaliend'Aquilée, coupable d'avoir
ébranlé la constance de Libère à son départ pour
l'exil, et de l'avoir fait plus tard souscrire à l'héré-
sie. De viris, xcvn, P. L., XXIII, 6g7 : Inkochabetur
deiestabilis quod Liberium, Romanae urbis episco-

pum, pro fide ad exsilium pergentem, primus solli-
citavit ac fregit.etad subscriptionemkaereseoscom-
pulit. — Saint Jérôme, qui étudiait à Rome en 358,
a pu voir de ses yeux la rentrée triomplale de
Libère. .1

d) Un document de l'année 388, le Libellus precum
ad imperatores Valentinianum,Theodosiumet Arca-,
dium', présenté par les prêtres Faustin et Marcellin,'
partisansde l'antipapeUrsicinet adversairesdupape'
Damase, débute par un récit assez conforme à celui
de saint Jérôme en sa Chronique. Voir P. L., XIII,'
81. Ursicin appartenait au groupe resté fidèle à Li-]
bère; Damase s'était compromis avec l'antipape
Félix.Les auteurs rappellentl'exil de Libère,Eusèbe,;
Lucifer et Hilaire pour la foi ; dénoncent l'ambition
et les intrigues du diacreDamasequi,après avoir juré
fidélité au pape légitime, s'est rallié à l'intrus ; les
instances faites près de Constance, lors de sa visite
à Rome en 357, par le peuple, et la réponse de Cons-
tance : « Libère nous reviendra meilleur qu'il n'est
parti », paroles qui semblaient escompter une fai-
blesse; les complaisances coupables dont Libère a
payé son retour ; la disgrâce et la mort de Félix ; enfin
la mort de Libère. /

e) PHTLOSTORGB, écrivant après 423, mentionne sur
la mêmeligne la défection de Libère et celle d'Hosius
de Cordoue : le premier signaunedéclarationcontre
l'ifiooiswset contre Athanase ; le second céda pareille-
ment aux suggestions d'un synode arien. Pour ré-
compense, tous deux furent rendus à leurs sièges.
P. G., LXV, 517-518. — Nous entendons chez Philos-
torge la tradition arienne.

/) Ces récils subirent au cours des âges diverses
transformations et travestissements.On peut citer,
pour le VIe siècle :

La première version du Liber Pontificalis (vers
53o), éd. DUCHESNB, t. I, p. 207-208.Félix est le héros
dé ce récit fantaisiste. Mis à la tête de l'Eglise ro-
maine par Libère partantpour l'exil, Félix se signale
par son énergie contre l'arianisme. A la tête j d'un
concile de 48 évêques,il condamne les hériliques Ur-
sace etValens; pour se venger, Ursaceet Valens in-
triguent près de Constance et obtiennent le rappel
de Libère. Effectivement, Libère rentre de l'exil, et
fait cause commune avec les ariens, sans toutefois
admettre la réitération du baptême, selon la disci-
pline de la secte. Une persécution éclate ; Félix est
au nombre des victimes.

Les Gesla Eusebii presbyteri,un peu postérieurs à
lapremière rédaction d\i.Liber Pontificalis,Taan\,Te'Si
Libèreet Constanceaccusés conjointement d'hérésie
par le prêtre romain Eusèbe ; Libèreprenant posses-
sion de l'Eglisede Rome el chassant le pape légitime
Félix; Damase, à la tête d'un concile de 28 évêques
et de a5 prêtres, condamnant la mémoire de son pré-
décesseur Libère.

—-
Acia Sanctorum, Aug,, t. LU,

p. 166 sqq.
Cette littérature,en partie légendaire, devait in-

fluer sur les martyrologes du moyen âge. Dans la
galerie des bustes pontificaux érigée à Saint-Pierre
de Rome sous Nicolas RI (1277-1280), Libère, î seul
entre les papes du quatrièmesiècle, est dépourvu
d'auréole. Son nom manque au martyrologe ro-
main.

2) Les lettres de Libère. — Sous le nom de Libère,
i3 lettres nous sont parvenues, dont g conservées
parmi les fragments de l'Opus hisioricum de saint
Hilaire (P. L., X). De ces 9 lettres, 4 appartiennent
au temps de son exil ; elles lui font peu d'honneur.
Mais sont-elles authentiques?En voici l'analyse :

Lettre Sludens paci (= Hilaire, fragm. iv, ,, P.L.,
X, 678C-681 A). Adressée aux évêques d'Orient, qui
avaientécrit au pape Jules, prédécesseurde Libère,



1845 LIBERE (LE PAPE) 1846

contre Athanase. Libèredéclare avoir cité Athanase
à comparaître à Rome, et, sur sonrefus, l'avoirexelu
de la communionromaine.

Lettre Pro deifico timoré (= fragm. vi, 5-6, P.
L., X, 68g-6gi). Aux évêques d'Orient. Libère réi-
tère la déclaration relative à l'excommunication
d'Athanase,-et approuve les griefs des évêques
d'Orient contre le patriarche d'Alexandrie. Déjà
l'empereur Constance a été avisé de cette condamna-
tion par l'entremise de Fortunatien d'Aquilée. Li-
bère, d'accord avec Démophile, évêque de Bérée,
d'accord avec les Orientaux, professe la foi catho-
lique formulée à Sirmium. 11 prie ses correspondants
de travailler à abréger son exil.

Lettre Quia scio (= fragm. vi, 8-9, P. L., X, 6g3-
6g4). Aux évêques Ursacius, Valens et Germinius.
Libèreassureavoircondamné Athanaseavant même
de transmettre à la cour impériale la lettre qu'il a
reçue des évêques orientaux; de ce fait, tout lepres-
bytérat romain peut témoigner. Il a chargé Fortu-
natien d'Aquiléed'intercéderprès de l'empereurpour
la paix de l'Eglise romaine, si profondément trou-
blée. II adresse la même requête aux trois évêques
ses correspondants, les assurant de sa communion,
ainsi que les évêquesEpictèle et Auxence.

Lettre Non doceo (=fragni vi, io-n,P. L., X, 6g5).
A Vincent, évêque de Capoue. Vincent est ce légat
pontificalqui, envoyéàla cour de Constance en 353.
a trahi la confiance du pape et fait cause commune
avec les ennemis d'Athanase. Libère ne fait aucune
allusion à ce passé; seulement il met Vincent au
courant de ses épreuves, l'avertit qu'il a rompu avec
Athanase et fait sa paix avec les Orientaux,enfin le
presse d'intervenir, avec les autres évêques de Cam-
panie, près de l'empereur, pour obtenir son rappel.

L'Opus historicumde saint Hilaire, parmi les frag-
ments duquel se sont conservées ces quatre lettres,
a dû être composé à Constanlinople en 35g ou 36o.
Les lettresde Libère s'y trouvaient encadrées et in-
terpolées de réflexions très sévères. Ainsi, dans la
lettre Pro deifico timoré : Haec est perfidia ariana,
hoc ego notavi, non apostata... Anathema tibi a me
dictum, Liberi, et sociis tuis... Iterum tibi anathema
et ierlio, praevaricalorLiberi.

III. Discussion. — Deux points surtout sont à
examiner : 1) Que penser des quatre lettres de l'exil?
— 2) Quelle foi professa Libère, au moment de son
rappel?

1) Les lettres de l'exil. —Ces lettres, sûrementpeu
honorables et peu dignes, ont été souvent rejetées
comme apocryphes. Du même coup, la mémoire de
Libèreest soulagée d'un grand poids. Et cette solu-
tion est d'autant moins récusable a priori, que le
dossier du pape Libère, tel que nous le possédons,
renferme plus d'une pièce sûrement apocryphe. Par
exemple, de prétendueslettreséchangéesentreLibère
et Athanase, P. L., VIII, i3g5C-i4oo. Un autre res-
crit de Libère à Athanase et à l'épiscopat d'Egypte,
ainsi qu'une lettre à tout l'épiscopat, sont imputa-
bles au Pseudoisidore. Ep. Olim et ab initio, P. L.,
VIH, I4O6-I4O8; cf. Décrétâtes pseudoisidorianae,
éd. Hinschius, p. 476-478; Ep. Nihil est, P. L., VIH,
i3gg-i4o3,éd. Hinschius, p. 4g4-4g8. Contre l'authen-
ticité des quatre lettres de l'exil, on allègue diverses
invraisemblances de fond et de forme:

a) Quant au fond, l'attitude humiliée prise par
Libère paraît inconciliable avec ce qu'on sait d'ail-
leurs de sa fermeté devant Constance. Surtout la
lettre Studens paci, où Libère assure avoir mandé
Athanase à Rome et, sur son refus de comparaître,
l'avoir excommunié,paraît en contradiction avec le
langage qu'il tint devant Constance,soit par la lettre

Obsecro, soit lors de l'entrevuequi précéda immé-
diatement son exil.

b) Quant à la forme, on insiste sur la platitude et
l'incorrectionde ces lettres.

Réponse. — a) Les raisonsde fond méritentconsi-
dération sérieuse, Mais il faut distinguer les temps.
Car le pape que Constanceexila en 355, n'était pas
tout à fait le même qu'il rendit aux Romains en 35^,
brisé par trois ans d'exil. Qu'Athanaseait été sacri-
fié, c'est un fait qu'on ne peut révoquer en doute,
puisqu'il se trouve consigné dans les écrits d'Atha-
nase lui-même, dans ceux d'Hilaire, et confirmé par
une tradition persistante. Donc les allusions faites à
cet abandon ne sont pas une raison suffisante de re-
jeter les lettres de l'exil. L'hypothèse d'un faux, fai-
sant pénétrer ces pièces dans le recueil d'Hilaire, et
soutenu par un travail d'interpolation,opéré paral-
lèlement sur les écrits d'Athanase, a tout l'air d'un
expédient désespéré, soit qu'on rende responsable
de ces faits les ariens (SAVIO, BATTFFOL), ou les luci-
fériens (SALTET), soit qu'onfasse intervenir Fortuna-
tien d'Aquilée (CHAPMAN). La contradictionentre le
langage de la lettre Studenspaci et l'attitude par
ailleurs connue de Libère, comporte d'autres expli-
cations. Mgr DUCHESNE suppose un artifice de rédac-
tion, destiné àmasquer,aux yeux des correspondants
de Libère, l'évolution qui, durant quatre années
environ (de 353 à 357), avait fait de lui un ferme
soutien d Athanase. Le R. P. FBDBR ne croit pas à
une teLle intention,mais il prend acte des déclara-
tions de Libère, attestant un certain flottement dans
ses dispositions à l'égard d'Athanase, au début de
son pontificat. Il ne paraîtpas incroyable que,durant
la première année de son pontificat, Libère subit al-
ternativement des influences contraires : d'abord
l'influence des évêques orientaux, par qui le pape
Jules avait été saisi d'uneaccusation en règle contre
Athanase; puis l'influence de l'épiscopat égyptien,
qui gagna décidémentLibère à la cause du patriarche
alexandrin. Qu'un revirementse soit produit dans
l'esprit du pape exilé, et que Fortunatiend'Aquilée
y ait contribué pour une grande part, c'est ce qui
résulte du témoignageindépendantde saintJérôme :
on ne doit pas s'étonner de voir celte donnée confir-
mée par les lettres de l'exil. On ne comprend que
trop que Libère ait alors cherché à s'appuyer soit
sur les évêques de cour, Ursacius de Singidunum,
Valens de Mursa et Germiniusde Sirmium, soit sur
son ancien légat, Vincent de Capoue, dont il ne pou-
vaitplus accuser la faiblesse, après avoir faibli à son
tour. Ces considérations contrebalancent efficace-
ment les raisons de fond opposées à l'authenticité
des lettres de l'exil.

4) Les raisons de forme n'ont ici aucune force.
Outre que nous ignorons quelle part des secrétaires
ont pu prendre à la rédaction des lettres incontestées
de Libère,les lettres de l'exil ne renfermentpas d'in-
cohérences ni d'incorrections, qui suffisentà les con-
damner sans appel. D'autre part, des rapproche-
ments minutieux entre ces quatre lettres ont établi
leur étroite parenté; il faut donc les traiter comme
un bloc homogène, les rejeter ou les accepter en
bloc. Cette conclusion de la critique interne doit pa-
raître d'autant moins suspecte que l'on a pu précisé-
menty appuyerdes argumentations tout à fait diver-
gentes : tandis que M. l'abbé SALTET s'en autorise
pour rejeter tout le bloe des lettresde l'exil (Les let-
tresdu pape Libère de357,dansBulletinde littérature
ecclésiastique, igo7, p. 27g-28g), le R. P. FEDEH s'en
autorise pour retenir tout le bloc (Sludien zu Hila-
rius von Poitiers, I, Anhang 2, p. i53-i83, Vienne,
igio). L'opinion autrefois adoptée par Dom Cous-
TANT, qui proposait de mettre à part la lettre
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Studens paci, comme seule inauthentique,ne trou-
vera plus guère de défenseurs. Mais les critiques
restent partagés.

Parmilestenants plusoumoinsrésolusde l'authen-
ticité, nommons : BARONIUS, TILLEMONT, GUMMBRUS,
SCHIKTANZ, DUCHESNE, WILMART (igo8), FEDER, BAR-
DENHEWER,ZBILLER.

Parmi les adversaires : STILTINCK, HEFELE, SALTET,
SAVIO, CHAPMAN, BATIFFOL.

Devantun tel état de oause,etquelles que soient les
autoritésqui inclinent & rejeter les lettres de l'exil,
on ne peut tenir cette conclusion pour acquise et
écarter simplement ces textes. Nous devons accepter
la discussion dans l'hypothèse de leur authenticité.

a) La profession de foi signée par Libère. — On a
entendu plus haut les auteurs qui accusent Libère
d'avoir souscrit à l'hérésie arienne. Avant de pro-
duire les témoins à décharge, il convient de faire
observer que l'accusation, prise en elle-même, doit
paraître fort surprenante, étant donné non seule-
ment le passé de Libère, tout de fidélité à la foi de
Nicée, mais le reste de son pontificat, consacré à la
défense de la même foi.

Ajoutons que, si elle a été rééditée par l'arien
Philostorge, cette accusation n'a pas trouvé crédit
chez les historiens catholiques duv* siècle. SOCRATE
dit que Félix, le successeur donné à Libère sur le
siège de Rome, était une créature des ariens, et pré-
sente le retour de Libère commele triomphe de l'or-
thodoxie sur la factiond'Ursacius, qu'appuyait l'em-
pereur. H. E., II, xxxvn, P. G., LXVII, 320 C-32I B.
THÉODORET rend hommage à la foi de Félix, qui
était sans reproche, mais incrimine sa conduite,
empreinte de faiblesse devant l'hérésie, et s'étend
sur l'affection très vive que les dames de Rome
avaient vouée à leur légitime pasteur, seul capable
de les défendre contre les loups. H. E., II, xiv, P.G..
LXXXII, io4oB-io4iA. Beaucoup plus importante
est la narration de SOZOMÈNE, qui paraît bien docu-
menté surla crise de Sirmium. H. E., IV, xv, P. G.,
LXVII, n4gC-i i53A; cf. IV, xi. xn. xxyii; VI, x. xi.

Il raconte qu'après son retour deRome, où le peu-
ple avait redemandéà grands cris son évêque (357),
Constance fit venir Libère de Bérée à Sirmium. Il y
avait là un nombreux clergé, entre autres des repré-
sentants de l'épiscopat oriental. De nouveau, on
pressa Libère de renoncer à V&iioovcioi, et comme
tout le monde, à commencer par Constance,désirait
un accommodement, on porta la controverse sur un
terrain qui n'était pas celui de Nicée. En 351, un
concile s'était tenu à Sirmium, qui avait anathéma-
tisé l'hérésie de Photin, renouveléede Paul deSamo-
sate; il avait promulguéune profession de foi suivie
de 27 anathèmes. C'est la première formule de Sir-
mium (Voir HILAIRE, De synodis, xxxvui, P. L., X,
5ogB-5i2B; ATHANASE, De synodis, XXVII, P. G.,
XXVI, 735A-740C; SOCRATE, H. E.,U. XXX, P. G.,
LXVII, 280B-285 A). Si elle atteint en fait l'o^coùnsç,
ce n'est pas l'ê/i«wuir((3çnicéen,maisl'ôyMoùjio;sabellien,
déjà réprouvé par d'autres conciles. La formulepré-
sentée en 358 à l'acceptation de Libère reproduisait
en substance cette première formule de Sirmium,
ou encore la formule équivalente promulguée tout
récemment par un concile d'Ancyre et appuyée de
douze anathèmes. On y joignit le symbole de foi
promulgué à Anlioche en 34i par le concile In en-
caeniis, formule qui ne contenait pas Vipeateioi,mais
n'avait rien de positivement répréhensible. Ce pou-
vait être trop peu contre l'hérésie, mais ce n'était
pas hérétique. Libère crut pouvoir signer; encore y
mit-il une condition : c'est que l'on accepterait de
lui une formule condamnant ceux qui n'admettent
pas que le Fils est par nature et en tout semblable

au Père (X«T' Q-JVCV.U y.y.i y.c.TK Tzdvrv. 6/J.OI^). L'ensemble de
ces trois documents — condamnation de Photin,
symbole in encaeniis, affirmation du XKTK Travra Ô/AOI»;

— représente ce que l'on appelle quelquefois la troi-
sième formulede Sirmium(358). C'est sur quoiporta
la signature de Libère.

Cet'te signature pouvait paraître, à cette date,
d'autantplus excusablequ'au cours de l'année précé-
dente une grave scission s'était produite dans l'épis-
copat d'Orient, tranchant les positions des ariens
irréductibles, et des semiariens que l'on pouvait es-pérer rallier à l'orthodoxie plénière. Durant l'été,
sous les yeux de Constance, une formule avait été
élaborée qui rejetait positivement, comme étrangers
à l'Ecriture et inintelligibles, les mots sfafo, bfKioùsiOi,
èfiocavTios. C'est la deuxième formuledeSirmium(357).
— (Voir HILAIRE, De synodis, xi, P. E., X, 487A-
489B; ATHANASE, De synodis, xxvm, P. G

, XXVI,
739D-744A;SOCRATE, H. E., II, xxx, P. G., LXVII,
285 A-28gB.) Elle recueillit les signatures des ariens
radicaux, Eudoxe d'Antioche, Valens et Ursacius;
on réussit même à extorquer celle du vénérable Ho-
sius de Cordoue, qui ne devait pas persévérer
longtempsdans son erreur. Ce fut le point de raUie-
ment du parti aétien. Ceux qui refusèrent leur adhé-
sion se trouvèrentpar là-même désignés comme les
tenants de l'orthodoxie. De ce nombre étaient Ba-
sile d'Ancyre,Eustathe deSébaste,Eleusius de Cyzi-
que, ceux-là mêmes qui, à Sirmium, insistaientprès
de Libère pour obtenirson suffrage.

On comprendque Libère ait cru pouvoir le donner
sans prévariquer. On comprendaussi que ses enne-
mis s'en soient prévalus contre lui et aient perfide-
ment répandu le bruit que Libère, après Hosius,
venait de prêter les mains à l'arianisme. D'autant
qu'il ne put éviter de se trouver en très mauvaise
compagnie. Parmi ceux que Sozomènenous montre
faisant alors cause commune avec lui, figuraient,
outre tous les Orientaux alors présents à Sirmium,
les trois courtisans Ursacius, Germinius et Valens-,
qui-n'en étaient plus à compter leurs palinodies.
Cependant il y a un abîmeentre ladeuxièmeformule
de Sirmium, symbole arien, et la première — ou la
troisième — souscrite par Libère.

De loin, ces différences pouvaient échapper au re-
gard d'Athanase — si injustement sacrifié, — ou au
regard d'Hilaire, encore exilé pour sa foi. Mais l'on
ne sera pas porté à jugertrop sévèrement l'adhésion
donnée par Libère au compromis de Sirmium, si
l'on considère que, dans le même temps, les deux
grands champions de la foi nicéenne, Athanase et
Hilaire, tendaient la main à l'épiscopat oriental et
s'efforçaientde mettre fin aux divisions, en donnant,
des formules semiariennes, une interprétationcom-
patible avec la foi de Nicée.

C'est ce que fit Athanase en écrivant, De synodis,
XLI, P. G., XXVI, 766A: « Des hommes quiadmettent
tout le reste des décretsde Nicée, mais hésitent sur le
seul mot consubstantiel,ne doivent pas être tenus
pour ennemis: nous-mêmes ne les combattons pas
comme des ariens ou des ennemis des Pères, mais
nous traitons avec eux comme avec des frères, qui
ont la même pensée que nous et ne discutent que sur
les mots. En effet, reconnaissant que le Fils est de la
substance du Père et non d'une autre réalité, qu'il
n'est pas créature ni oeuvre, mais authentique et na-
turelle progéniture, éternellement présent au Père
comme Verbe et Sagesse, ils ne sont pas loin d'ad-
mettre même le mot consubstantiel. »

C'est ce que fit Hilaire en donnant de la première
formule de Sirmium (celle même souscrite par
Libère) un commentaire bienveillant, De synodis,
xxxix-Lxrn, P. L., X, 512-523. Au lieu que la
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deuxième formule de Sirmium le trouve intraitable,
llrid., x, 486 : « Ce qu'on a tenté, ce qu'on a cherché
dans le blasphème récemmentécrit à Sirmium, c'est,
en affirmant que le Père est unique et seul Dieu, de
nier la divinité du Fils ; c'est, en décidant de faire le
silence sur l'homoousios et l'homoiousios, de décider
qu'on déclarera le Fils ou bien fait de rien, comme
une créature, ou bien fait d'une'autre essence consé-
quente à la création, et non pas Dieu fils, né de
Dieu le Père. »

Cependant Libère n'apas échappé aux anathèmes
d'Hilaire — ilestvrai — si l'on doillenir pour l'oeuvre
authentique de Libère la lettre Pro deifico timoré,
et pour l'oeuvre authentique d'Hilaire les réflexions
intercaléesdans cette lettre. Admettons qu'il en est
ainsi. Il ne s'ensuit pus que l'on puisse reconnaître
la seconde formule de Sirmium comme l'expression
de la foi exposée à Libère par Démophile de Bérée.
Outre que la seconde formule de Sirmium n'existait
peut-être pas encore à la date de cette lettre, elle ne
répond nullement au signalementdonné par Hilaire
Op.hist., fragm. vi, 7, P. L., X, 6g2: Perfidiam au-
tem apud Sirmium descriplam, quant dicit Liberius
a Demophilo sibi expositam, hi sunt qui conscripse-
runt : Narcissus, Theodorus, Basilius, Eudoxius,
Demophilus, Cecropius, Silvanus, Ursacius, Valens,
Evagrius, Hyrenius, Exsuperantius, lerentianus,
Bassus, Gaudentius, Macedonius, Marthus, Aclicus,
Iulius, Surinus, Simpliciuset lunior... omnes haere-
tici. La plupart de ces noms sont latins ; parmi les
quelques noms grecs, nous relevons celui de Basile
d'Ancyre, justement le chef du parti modéré qui,
en 357, rompit avec l'arianisme pour ne pas signer
la seconde formule de Sirmium. D'ailleurs, quand
Hilaire rencontre la seconde formule de Sirmium, il
la flétrit directement comme un blasphème, au lieu
de s'en prendre à la personne des auteurs. Voir
P. L., X, 487. Et l'associationde cette formulesoit à
la formule du concile in encaeniis,soit avec la for-
mule imposée pa- Libère et qui contenaitl'affirma-
tion du KKT' oi*c«'xv x&X /.V.TÙ —Û.WJV. opticç,, eûtélé un pur
non-sens.

11 n'y a doncpas d'apparence que Libère ait signé,
en 358, la formule hérétique de Sirmium.En 35g, il
ne participa point aux conciles de Rimini; mais, au
cours des années suivantes, il s'employaitavec zèle
à relever les évêques qui venait de tomber dans
l'embuscade arienne. C'est ce dont témoigne une
lettre aux évêques catholiques d'Italie, écrite en 363,
P. /.,, VHI, 1372-1373: les pasteurs qui ont faibli au
conciliable de Riminietse montrentprêts à admettre
ta foi de Nicée, seront réintégrés, il existe encore
une lettre d'un synode romain tenu en 366, répon-
dant à un groupe nombreux d'évêques orientaux
plus ou moins incertains de leurs voles. Ces évêques
venaient de recourir à Rome, et leurs représentants,
EuslathedeSébaste, Sylvain de TarseetTliéophilede
Castabales,avaient souscrit lafoi de Nicée (SOCRATE,
//. E..IV, xi, 1,P. G., LXVII, 484B-48g-A;P. L., VIII,
I3;8B-I382A. —11 fautsûrementlire èpocvciev — latin
consubsianlialem — selon le texte de Socrate
col. 488 C, non V1»"»» comme porte P. L„ VIII,
137g A). Le pape, uni au synode romain, exprime,
dans la réponse, sa joie de voir l'unité rétablie, et
présente l'èpooMm comme le mot de ralliementde la
vraie foi. (SOCRATE, H. E., IV, xn, P. G., LXVH,
48yB-4g6À; P. L., i382B-i386._)

Comme nous avons mentionné ci-dessus les docu-
ments accusateurs contre le pape Libère, il est équi-
table de produire aussi les témoignages honorables
pour sa mémoire.

Saint AMiiiuT-;:, écrivant en 377 à sa soeur Marcel-
lina, qui avait Ï*ÇU des wains de Libère le voile des

vierges, l'invite à repasser les avis de ce saint pon-
tife : beataememoriae Liberiipraeceptarevolvere : ut,
quo vir sanciior, eo sermo accédâtgratior. De Virgi-
nibus, III, 1, 1, P. L., XVI, 21g C. — L'exhortation
de Libère.donnantle voile à Marcellina s'esteonser-
vée. Ibid., III, 1-111, 219C-224 A; cf. P. L., VIII,
i345-i35o.

A la même date saint BASILE de Ûésarée, au nom
de l'épiscopat oriental, écrit aux évêques d Occident
pour réclamer leur appui, contre l'arianisme qui ne
désarme pas. Il dénonce en particulier les agisse-
ments de ce même Euslalhe de Sébasle qui autre-
fois, envoyé d'Orient à Rome avec une mission offi-
cielle, consentità tout ce qui lui fut demandé, afin
d'être rétabli sur son siège épiscopal, et maintenant
recommence à troubler l'Orient en condamnant
l'ipooùetoi. Basile seplaint de la fourberie d'Eustathe,
maisne manifestepaslamoindredéfianceà l'égard des
conditions qui lui furent faites par le bienheureux
évêque Libère : « 7T/SO£T«0>Î uxtzû Tiapà. TSU p.axay5twT«Tcu
tTitcxo-nm Kitioi'M. Ep. CCLXIII, 3, P. G., XXXII, gSoA.

Saint SIKICH pape, deuxièmesuccesseur de Libère,
éci'ivant en 385 à Himeriusde Tarragone, se réfère,
sur la conduite à tenir avec les ariens, aux décréta
de ce vénérable prédécesseur : Missa ad provincias
a venerandae memoriae praedecessore meo Liberio
generalia décréta. Ep., I, 1, 2, P. L., XIII, u33.

Saint ANASTASE pape(3g9-4oi),écrivantà Venerius
de Milan au sujet de l'origénisme, fait allusion à Li-
bère, comme à l'un des héros de la foi de Nicée :
pro qua exilium libenter tuleruni qui sancti tune
episcopi sunt probali, hoc est Dionysius inde Dei
servus, divina instruclione composilus ; vel eius
sancti exemplo, sanctae recordalionis Ecclesiae ro—
manae Liberius episcopus, Eusebius quoque a Ver-
cellis, Hilarius de Galliis, ut de plerisque taceam,
quorumpotuerit in arbitrio residere crucipolius ad-
figi quam Deum Christum...blasphemarent.— PITRA,
Analectanovissima,t. I, p. 464-5; cf. Revue d'hist. et
delilt relig., 1899, p. 5 sqq.

L'extrême popularitédont Libère jouissait à Rome
est attestée par de nombreux témoignages, depuis
le païen AMMIEN MARCELLIN, XV, vu, 10 : Eius
amore flagrabat, jusqu'à SOZOMÈNK, qui explique
cette popularité, notammentpar l'énergie avec la-
quelle Libère sut tenir tête à Constance, //, E., IV,
xv, P. G., LXVII, IIÔ2 B-u53 : OIK ykp ta ajj.y. XKJ.OD

xvX K/vBbvtàv AtCpiov xai à.vopEtûi$v7rèp roù c6/pa.TOi Kv-£t7.0>r«
TÛ pao-tier, rr/dna. b TWV

tPw//.eu'wv brtii.o^. Nombre d'épila-
phes affectant de nommer Liberius papa, Liberius
episcopus, peuvent être, en même temps quo des
monuments de cette popularité, des protestations
contre l'intrus Félix. DE ROSSI, Bulletino di archeol.
crist., 1871, p. 10g; 1876, p. 17; Roma Sotterranea,
t. II, p. 10g. Au vi" siècle, Libère est, pour CASSIO-

DORE, sanctissimusepiscopus. Histuria lripartita,W,
xvm, P. L., LXIX, 99g B. Nombre d'Eglises l'ont in-,
sirit à leur martyrologe : telle Anlioche, dès le
vie siècle, voir Acta sanctorum, seplembr., t. VI,
p. 572. Pour TlIÉOAHAME LE CONFKSSKUU (VIIIesiècle),
Libèreest vy'.p T« TIOLVTC/. 6xup.y.GtGç xa.i cpO^d^o:.

Cet ensemble de témoignagespermet de reconnaî-
tre Libère, avecune réelle probabilité, dans le pape
célébré par une épitaphe en 54 hexamètres que de
Rossi a publiée en i883d'après un manuscrilde Cor-
bie. Nous en détacherons quelques vers (25, 26, 3o,
3i,37-42):

Electus fidei pJenus summusque sacerdos,
Qui nivea meute immaculatus Papa sederes

Insyftodo, cunctis suporatis viclor iniquis
Saonlf'^-is, Nicnena fides electa triunn.hat.
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Discerptus, tractus profugatus que sacerdos
Insuper ut faciem quodam nigrore velaret
Nobili falsa manu portantes aemula caeli
Ut faciem Domini foedare[nt] luce corusco.
En tibi discriraen vehemens non sufficit unum :
Insuper exilio decedis martyr ad astra.

,.

(Sur l'application à Libère, voir DE Rossi, Inscrip-
tiones christianae Urbis Romae, t. II, p. 83 sqq. ;
DUCHESNE, Liber Pontificalis, t. 1, p. 2og-2io. —
D'après FUNK, KirchengeschichtlicheAbhandlungen
und Untersuckungen,t. I, p. 391-420, il s'agirait du
pape Martin I", 649-653).

S'il vise réellement Libère, l'éloge est probable-
ment excessif. Cependant, quel autre pape a plus
combattuque lui pour la foi de Nicée?

Conclusions.— i° Enregard de la tradition qui ac-
cuse Libère, il existe une tradition parallèle qui
l'exalte sans restriction ; tradition presque aussi
ancienne, plus reposée, d'ailleurs très autorisée.

20 S'il a commis une faute, comme on peut le
croire, il semble que ce fut une faute de conduite :
il sacrifia, dans une heure critique, le grand Atha-
nase, qui sûrementméritait mieux.

3° L'accusation de trahison envers la foi de Nicée
doit être abandonnée: elle perd son principal fonde-
ment si l'on écarte les lettres de l'exil; même si on
les accepte, on doit nier que Libère ait signé la
seconde formule de Sirmium. Dès lors, rien ne mon-
tre qu'il ait donné des gages à l'hérésie.

BIBLIOGRAPHIE. — I. Textes. — On trouvera une
bonne partie des textes relatifs à Libère, repro-
duits in extenso, P. L., VIII, p. I33I-I4I8. Voir
aussi Coustant, Epistolae PontificumRomanorum,
t. I, Paris, 1721 ; Jaffé, RegestaPontificumRomano-
rum, t. I2, Leipzig, 1 885. — Choix discret, auquel
il ne manque rien d'essentiel, dans Kirch, Enchiri-
dion fonliuni historiae ecclesiasiicae antiquae,
Fribourg-en-Brisgau,1910.

II. Travaux. — Bardenhewer, Geschichle der
altkirchlichenLiteratur, t. III, p. 585-588,Fribourg-
en-Brisgau, 1912. — Batiffol, La paix constantini-
cienneet le catholicisme,p. 465-4&I ; 488-494 ; 5i5-
52i, Paris, igi4. —Chapman, Thecontested letters
of pope Liberius, Revue bénédictine, t. XXVH,
igio. — Duchesne, Libère et Fortunatien, dans
Mélanges d'archéologie et d'histoire, t. XXVIII,
p. 31-78, 1908. — Feder, Sludien zu Hilarius von
Poitiers, I, Anhang2, p. i53-i83, Vienne, 1910. —Saltet, Les lettres du pape Libère de 357, dans
Bulletin de litt. eccl., 1907, p. 279-289; cf. La for-
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cienne littérature et d'archéologiechrétienne,t. IH,
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A. D'ALÈS.

LIBERTÉ, LIBRE ARBITRE. — On appelle
liberté, libre arbitre, le pouvoir que possède l'être
raisonnable de se déterminerlui-mêmeentre divers
objets que la raison propose à son choix. La liberté
s'oppose à la nécessité, soit à la nécessité de nature
qui s'exerce au dedans de l'être raisonnable, soit à
la contraintevenue du dehors. Elle se manifeste soit

par le choix entre l'agir et le non-agir (libertas exer-
•citii), soit par le choix entre telle et telle action
(libertasspecificationis).

Une expérience immédiate démontre la réalité de
oe pouvoir, quelque peine qu'on puisse éprouver
d'ailleursà en déterminerexactement le domaine et
à discerner quelques-unesde ses applications. Toute
la vie morale des individus et des sociétés repose
sur ce fondement; que l'on supprime le librearbitre,
dès lors les mots de devoir, de responsabilité,de
conscience morale, de mérite et de démérite ne seront
plus que des non-sens. Aussi l'existence du libre
arbitre est-elle une vérité d'ordre rationnel, avant
d'être un dogme de la foi chrétienne. En affirmant
ce dogme, l'Eglise a vengé du même coup l'ordre
essentiel des choses, la dignité de la personne
humaine et les droits de la raison.

La racine du libre arbitre doit être cherchée dans
la constitutionmême de la nature raisonnable, qui
ne trouve en aucun objetfini la pleine réalisation de
ses aspirations vers le bien universel,et conséquem-
ment peut hésiter entre divers biens particuliers,
diversement estimables, dont aucun ne nécessite
son choix.

Les objections modernescontre le libre arbitreont
été discutées ci-dessus à l'article DÉTERMINISME. On
a étudié le libre arbitre dans sa manifestationaux
individus (article CONSCIENCE), On l'étudiera dans
ses relations avec la règle suprême des actes
humains (article Loi DIVINE). Un article spécial a été
consacré aux fondements scripturairesde la doctrine
de la GRÂCE : secours divin destiné à parfaire le
libre arbitredans l'ordre du salut. Ici, on apportera
seulement des considérations sommaires sur le libre
arbitre envisagé dans ses relations avec la doctrine
catholique.

I. Doctrine traditionnellesur le libre arbitre. —
IL Décisions el déclarations de l'Eglise touchant
le libre arbitre. — III. Controverses pendantes
entre les écoles catholiques.

I. Doctrine traditionnelle sur le libre arbitre.
— A. ECRITURE. — L'existence du libre arbitreest
partout impliquée, souvent énoncée en termes XA:

ou moins formels dans l'Ancien et le NouveauTesta-
ment. Qu'il suffise de rappeler les textes suivants :
Gen., iv, 7 : Nonne, si bene egeris, recipies ; sin autem
maie, statim in foribus peccatum aderit ? Sed sub te
erit appetitus tuus, et tu dominaberis illius, —
Eccli., xv, i4 : Deus ab initio conslituit hominem et
reliquit illum in manu consilii sui; xxxi, 10 : Qui
probatas est in illo el perfeclus est, erit illi gloria
aeterna; qui poluit transgredi et non est transgres-
sas, facere mala et non fecil. — I Cor., vn, 37 : Qui
statuit in corde suo firmus, non habens necessita-
iem, poteslatem autem habens suae voluntatis...

B, DOCTRINE DES PÈRES. — Les Pères ont eu
souvent occasion de défendre le libre arbitre, soit
en réfutant le fatalisme astrologique, soit en ven-
geant la Providence contre les attaques des gnos-
tiques et desmanichéens. Tel dépassa même le but,
par exemple ORIGÈNE, rattachant à l'exercice du
libre arbitre toute la différenciation des créatures
raisonnables. IIE^OÎ àpyfiv, passim, notamment I,
iv; H, 1. vnx ix. x;IH, 1. vi, P. G., XI; cf. A. D'ALÈS.
Les erreurs d'Origène, Etudes, t. CXLII, p. 3i2,
5 mars 1915. Mentionnons le traité de saint MÉTHODE
ïlepi TOO KÙTÎÏO'JO-I'OU, dont nous avons des frag-
ments, P. G., XVIII, 23g-266, et l'ouvrage très im-
portant de saint AUGUSTIN contre les manichéens,
De libero arbitrio libi-i III, P. L., XXXII, i22i-i3io.
Entre tous, l'évêque d'Hippone contribua à fixer la
doctrine catholique sur le libre arbitre; tous les
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Pères latins postérieurs relèvent de lui. Nous analy-
serons son ouvrage, écrit peu après son entrée dans
l'Eglise (entre 388 et 3g5).

Sous forme de dialogue avec son discipleEvode,
Augustinabordel'examende celle question : qu'est-ce
que le mal du péché ? et comment Dieu, auteur de
la nature, n'en doit-il pas être rendu responsable?

— Le péché est un désordre de l'âme, qui cède à la
passion. D'ailleurs la passion n'est pas irrésistible ;
le gouvernementde l'homme appartientà la raison;
la raison ou la passion prévaut, selon que le libre
arbitre incline vers l'une ou vers l'autre. Tomber
sous le jougde la passion est déjàun châtiment pour
l'âme qui s'abandonne. Au contraire, celle qui s'at-
tache au bien montré par la raison, entre dans la
béatitude. (L. I.)

Mais pourquoi laisser à l'hommecette redoutable
option ? Si l'homme vient de Dieu, si le libre arbitre
lui-même est un don de Dieu, si le libre arbitre est
la condition du péché, comment la responsabilité du
péché ne remonte-1-ellepas jusqu'à Dieu même? —C'estque le Libre arbitre est d'abord la condition du
mérite ; Dieu en a fait'don à l'hommeen vue du mé-
rite ; que l'homme en use pour une autre fin, il
encourt le juste châtiment de Dieu. Mais d'où vient
que ce don de Dieupeut être détourné de sa fin légi-
time? Voilà justement le scandale. Pour lever ce
scandale, il faut par-dessus tout adorer humblement
les mystères de la Providence. Trois considérations
peuvent aider à lui rendre justice ; on ne saurait
trop s'en pénétrer. i° Dieu existe; il est le fonde-
ment immuable de toute vérité, de toute sagesse, le
Bien suprême. 2° Il est la source universeUe de l'être,
l'auteur de tout bien, l'universelle Providence. 3°
Parmi ces biens dont Dieu est la source, il faut
nécessairementcompter le libre arbitre. Car le libre
arbitre est un bien de l'âme ; encore que l'hommeen
puisse abuser, commeil abuse des biens du corps,
ce bien doit être appréciécommela conditionessen-
tielle du bien-vivre. Il y a en effet tel bien dont nul
ne peut abuser, comme la justice, la sagesse et en
général les vertus ; mais il y a aussi tel bien de
nature, dont oïl peutbien oumaluser : le libre arbi-
tre est de ce nombre. L'usage, bon ou mauvais, ne
doit pas être imputé à l'auteur de la nature, mais à
lavolonté créée, qui endécide. (L. IL)

Reste à expliquer l'origine de cette détermination
coupable, par laquelle la volontése détourne dubien
immuableet se tourne, de préférence, vers des biens
caducs. Comment l'accorder avec la prescience di-
vine?—Augustin répond que la prescience divine
ne met pas plus obstacleà l'exercicedu libre arbitre
que toute autre prescience, puisqu'elle n'exerce
aucune pression sur la puissance appelée à faire
son choix. D'autre part, le souverain domaine du
Créateur semanifestesoit par le châtimentdu péché,
soit par la conservation de la nature raisonnable
qui, même viciée par le péché, l'emporte, par ses
dons essentiels, sur tous les corps, et sur la lumière
même. Des créatures impeccables, il en existe, déjà
en possession de l'éternelle béatitude. Mais il con-
venait à la sagesse divinede livrer ici-bas les âmes
à la conduite de leur libre arbitre, dussent plusieurs
d'entre elles tomberdans le péché ou même y per-
sévérerjusqu'à la fin. Quand des hommes préten-
dent se désintéresserde la vie et accusent Dieu de
leur malheur, ne les croyez pas : même le suicide
est motivé par le désir du repos, que le désespéré
s'imagine trouver dans la mort, c'est-à-dire d'un
bien, car nul n'aspire au néant, comme tel. Mais
commentDieu n'empêche-t-ilpar cette âme d'aboutir
à un malheur éternel? Ses péchés et son malheur
étaient-ils donc nécessairesà la perfection de l'uni-

vers? — Réponse : ce qui est nécessaire à la per-
fection de cet univers, ce ne sont pas les p5chés,
mais bien les âmes, et l'existence des âmes a pour
corollaire inévitable le péché. D'ailleurs, le pécheur
tombe sous la dépendance de créatures nférieures,
chargées de rétablir l'harmonie dans l'oeuvredivine.
La justice de Dieu éclate dans le châtiment du
péché. Les anges avaient péché de leur propre
mouvement; ils aggravèrent encore leur faute
en provoquant la chute de l'homme : Dieu les
traite sans miséricorde. L'homme a péché à l'ins-
tigation des anges : Dieu luipermet de se réhabiliter
en faisant sienne la rédemption du Verbe incarné.
OEuvre de scrupuleuse justice, cette rédemption
tourne contre le démonses propres armes, et l'abat
sous les pieds de l'homme qu'il a vaincu. L'àme
régénéréecommande au corps, non toutefoisavec ce
plein empire qu'elle exerçait avant la chute. Soit
par leur fidélité, soit par leur châtiment, toutes les
créatures raisonnables justifient la Providence, qui
ne laisse ni la vertu sans récompense ni le péché
sans châtiment. Sortie des mains de Dieu, la nature
est bonne ; bon aussi l'usage légitime de ses puis-
sances; l'abus seul est mauvais, précisément parce
qu'il déroge au plan divin. — Le disciple d'Augustin
adhère à ces conclusions, mais insiste pour connaître
la cause de la volonté qui rend lanature pécheresse.
Augustin répond qu'il n'eri faut pas chercher d'autre
que la volonté elle-même. Deux choses demeurent
certaines s i° sans libre arbitre, il n'y a pas de
péché; 2° avec le libre arbitre, on peut éviter le pé-
ché. Cependant l'homme déchu porte en lui-même
des tareshéréditaires : l'ignoranceet les résistances
de la nature, qui sont un juste châtiment du péché.
Quelque hypothèse que l'on adopte sur l'origine des
âmes, il suffit de s'attacher à l'autoritéde Dieu, ins-
pirateur des Ecritures, pour trouver la Providence
admirable en toutes ses voies. Les forces qui sollici-
tent le libre arbitrepeuventse ramener à deux. D'une
part, suggestionextérieurevenant du tentateur : c'est
aune telle suggestion qu'Adam succomba. D'autre
part, attrait des objets inférieurs, ou charme inté-
rieur de lanature qui se complaît en elle-même, au
lieu dé s'attacher au souverain Bien : ainsi tombè-
rent les anges. Heureuse l'âme qui, insensible à ces
divers attraits, s'adonne tout entière à la contempla-
tion de la justice, de la lumière éternelle, de la vé-
rité et de la sagesse immuablesI Elle goûte les pré-
mices de l'éternité bienheureuse. (L. Ht.)

Dans cet écrit dirigé contre la secte manichéenne
qui s'en prenait à l'oeuvre du Créateur, Augustin ne
touche qu'en passantaux relations du libre arbitre
avec la grâce. Vingt ans plus tard, l'entrée en
scène de Pelage, qui exaltait la puissance du libre
arbitre jusqu'à méconnaître la nécessité de la grâce,
devait l'amener à combler cette lacune. Il explique
ce changement d'attitude dans les Retractationes,
I, ix, P. L., XXXH, 5g5-5gg; voir encore Contra
duas epistolas Pelagianorum,ad Bonifacium Roma-
nae Ecclesiae episcopum,II, n, 2-3, P. L., XLIV, 572-
573. Le De natura et gratia, P. L., XLIV, 247-290,
où il prend position contre l'hérésie naissante,
est de l'année 415. Ses revendications portent sur
les points suivants:

i° Il n'y a de salut qu'en Jésus-Christet par sa
grâce, selon Rom., m, 20-24 ; iv, 5 S H Cor., iv, i3,
5,17; ,Epft.;n, 3-5.— VoirDenat. et grat., 1,1; in, 3;
iv, 4; XLI, 48; xuv, 5i-52; LÏX, 84.

2° On distingue justement, du pouvoir d'être sans
péché, le fait d'être sans péché, selon lo., xi, 43-44

>

v, 21. Mais le système pélagien, qui attribue à la
nature le pouvoir, au libre arbitre le fait d'être sans
péché, ruine la nécessité de la grâce. —Denat. et
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gral., vu, 8; XLII, 4y>XLVii, 55; XLVIII, 56; LI, 5g.
3o Le libre arbitre n'est plus ce qu'il était dans

l'étal dénature intègre,selon Gai.,y, ij;Rom.,vii,i5-
18. —De nai. et gral., 1, 1; xxx, 21; xxi, 23; L, 58-
LIII, 61 ; LV, 66-LVI, 67.

4° Impossible d'éluder les sentences de l'Ecriture
sur l'universelle nécessitéde lagrâce, io.,m,5; Rom.,
v, 12. — De nat. et grat., vin, 9 ; ix, 10.

5° La grâce est promise à la prière, selon Mat.,
vi, i3. — De nai. et grat., xu, i3; xm, i4

, xvm, 20;
xxxv, 4i ; XLIII, 5o ; XLIV, 52; LUI, 62; LVIII, 68.

6° Le péchélui-même peut être unchâliment divin,
châtiment salutaire qui brise l'orgueil de l'homme.
Rom., 1, 2i-3i. — De nat.et gral., XXII, 24-xxxrv,38.

70 En fait, l'Ecriture lie connaitpas d'homme sans
péché — si l'on met à part, comme on le doit, la très
sainte vierge Marie. II.Cor., v,ai ; Heb., iv, i5 ;lIo.,
1, &;Mt., vi, 12; Ps., CXLII, 2. — De nat. et grat.,
xxxvi, 42-XLiv, 01 ; LX, 70.

8° Les textesempruntésparPelageàdivers auteurs
catholiques, et notamment à Augustin lui-même,
De libero arbiirio, affirment les ressources foncières
de la natureet le fait du libre arbitre, non la super-
fluilé de la grâce. — De nat. et grat., LXI, 71-
LXVIU, 82.

C. DOCTRINES SCOLATIQUES. — Nous nous conten-
terons d'analyser saint THOMAS, qui explore toutes
les parties de ce vaste domaine dans la xxiv1 des
Quaestiones dispulalaede Veritale. Aprèsavoir rap-
pelé la parole de l'Ecriture, Eccli., xv, i4: Deus ab
initia constituât hominem et reliqu.it eum in manu con-
silii sui, il affirme l'existence du libre arbitre dans
l'homme, et l'appuie de trois preuves : la foi catho-
lique, rattachant à l'exercice du libre arbitre le mé-
rite et le démérite, le châtiment el la récompense;
l'expérience humaine; l'analyse rationnelle. La rai-
son distingue diverses catégories d'êtres ; les uns
n'ont pas en eux-mêmes le principe de leur mouve-
ment (êtres inanimés); les autres ont eux-mêmes le
principe de leur mouvement (êtres animés), mais ils
s'y portent ou bien par une détermination naturelle
(animaux), ou bien par une détermination qu'ils se
donnent à eux-mêmes, en orientant leur activité par
un choix réfléchi entre divers moyens qui tendent
plus ou moinsefficacement vers la fin de leur nature.
Ce dernier cas est celui de l'homme. Homo per virtu-
tem raiionis iudicans de agendis poiest de suo arbi-
trio iudicare, in quantum cognoscil ralionem finis et
eius quod est ad finem et habiludinem et ordinem
unius ad alterum; et ideo non est solum causa sui
ipsius in movendo,sed iniudicando ; et ideo est liberi
arbitrii, ac si diceretur .arbitrii de agendo vcl non
agendo (art. 1).

La racine du libre arbitre est dans laraisonj'capa-
ble de concevoir l'universel, de comparer et de choi-
sir. Dépourvusde celte faculté,les animaux sontéga-
lement dépourvus de libre arbitre, encore qu'on
trouve en eux une puissance estimative, dont les
déterminations présentent quelque analogie avec
celles du libre arbitre (art. 2).

Le librearbitre est excellemmentenDieu, sans les
infirmités inséparablesdesonexercice chez l'homme.
En effet, la volonté divine trouve dans l'Etre infini
qu'est Dieu son plein contentement; son choix ne
s'exerce qu'entre les diversmoyens possibles de ma-
nifester extérieurementles perfections divines. Dès
lors, on voit que le libre arbitre en Dieu jie peut se
porter au mal, mais seulement à diverses sortes de
biens. Il s'y portesans délibération, parceque toutes
choses sont éternellement présentes au regard de
Dieu. Cette promptitude dans le choix dislingue
Î'.-Nf rcice du libre arbitre en Dieu — el aussi chez
l'ange—de l'exercicedu libre arbitre chez l'homme,

condamné par sa condition présente aux lenteurs
et aux hésitations d'une connaissance discursive
(art. 3).

En soi, le libre arbitre n'est rien d'autre que la
volonté, en tant qu'elle a le domaine de ses actes
(art. 4). Facultésimple qui, à la lumière de la raison,
aiguille, chacune dans sa voie, les diverses puissan-
sances de l'homme; le choix est son acte propre
(art. 5-6).

La vue des écarts du libre arbitre suggère celte
question : une volonté créée peut-elleêtre naturelle»
ment (c'est-à-dire par ses propres forces) confirmée
dans le bien, au point de n'en pouvoir plus déchoir?
Il faut répondre : non. Car c'est le propre de la vo-
lonté raisonnable de tendre au bien universel, et
c'est le propre de la volonté créée d'y tendre par
des voies particulières. Dans ces voies particulières,
elle peut toujours s'égarer, n'étant point naturelle-
ment fixée dans le bien infini, qui seul la préserverait
de toute erreur (art. 7). Maisce qui surpasseles forces
de la nature, n'est pas impossible à la grâce. Une
fois parfaitement uni à Dieu par«le don divin, le libre
arbitre devient participant de l'immutabilité divine
et ne peut plus se porter au mal. Telle est la condi-
tion des bienheureux dans le ciel (art. 8). Sur terre,
on ne peut concevoir un tel affermissementdans le
bien, rendant métaphysiquement impossible une
déchéance. On peut seulement concevoir un secours
si puissant de la grâce et une providence si spéciale,
que tout danger soit effectivement conjuré, comme
il advintde la Très sainte Vierge durant toute sa vie
et, à un moindre degré, de plusieurs saints person-
nages (art. 9). Par contre, les démons sont enfoncés
dans le mal, au point de n'en plus pouvoir émerger,
et celle perversion irrémédiable procède de trois
causes : la rigueurdelà justice divine, qui abandonne
à eux-mêmes ces esprits damnés par eux-mêmes;
la profondeur du péché des anges, qui implique une
totale aversion de Dieu, car ces volontés spirituelles
ne se partagent pas entre plusieurs objets; enfin
leur malice très spéciale, car ils ont péché dans la
lumière de Dieu (art. 10). Sur terre, nul n'est à ce
pointaffermi dans le mal: radicalement impuissante
à se relever par elle-même, la nature viciée peut
bien opposer aux appels de la grâce une résistance
presque insurmontable;néanmoins, le libre arbitre
n'est pas encore brisé jusqu'à ne plus pouvoir pro-
duire aucun bon mouvement(art. 11).

Les sollicitations du mal trouvent dans la nature
un accueil tout différent, selon qu'elle est ou non
ornée de la grâce sanctifiante. Le libre arbitre appe-
santi par le péché mortel incline déjà vers le mal; il
offre une proie toute prête à la tentation. Capable
de repousser chaque assaut en particulier, il cédera-
tôt ou tard à des assauts multipliés, si la grâce de
Dieu ne lui vient en aide (art. 12). Au contraire, le.
libre arbitre assisté de la grâce sanctifiante oppose
à la tentation un principe actif de résistance; il peut
faire immédiatement face au danger présent. D'ail-
leurs, l'avenir ne lui appartientpas : la persévérance
est un don de Dieu, effet d'une grâce particulière
(art. i3).

Le libre arbitre est puissant pour le bien, mais
seulement dans l'ordre de la nature, à moins d'être
soulevé par la grâce. Sans la présence habituelle de
la grâce, il ne peut poser aucun acte méritoire de la
vie éternelle (art. i4); il ne peut même, sans l'im-
pulsion de la grâce, se préparer à la justification :
dans l'ordre du salut, l'initiativeappartient à Dieu
(art. i5).

Voir encore Somme théologique, Ia p., q. ig; 63;
83; îa 11=', q. 10g; Contra Génies, I, 88; III, 73; 89;
i4R.
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H. Décisions et déclarations de l'Eglise rela-
tive au libre arbitre. — Deux sortes d'hérésies se
sont élevées contre le libre arbitre:les unes l'exal-
taient au nom du naturalisme, les autres le dépri-
maient au nom du fatalisme ou du quiétisme. Aux
unes et aux autres, l'Eglise a opposé, au cours des
siècles, de multiples négations.

Le pélagianisme est le type des hérésies natura-
listes, exaltant outre mesure le libre arbitre. PELAGE
niait ladéchéanceoriginelle et affirmaitla suffisance
de la nature pour l'accomplissement intégral des
commandements divins.- Les conciles de Milève
(4i6) et de Carthage (4i8) rétablirent la doctrine
catholique,can.4-7.8, D.B.,To4 (68) ; 107(71); 108(72);
le pape S. ZOSIME y ajouta sa sanction. A son tour,
le papeS. CÉLESTIN, rééditant les enseignements de
S. Innocent et de S. Zosime, affirma la nécessité de
la grâce divine pour rendre au libre arbitre sa
vigueur,atteinte par le péché (431). De gratia indicu-
lus, notamment c. 4. 7. 8. 10. 12, D. B., I3O(88);I33
(g1);134(92); i36(g4);i4i (96). Contre une formeplus
subtile de la mêmeerreur, le secondconcile d'Orange
(52g) affirma, non plus seulement l'insuffisance delà
naturepouraccomplirtoutela loi divine,mais son im-
puissanceradicale pour toute initiative queUe qu'elle
soit, dans l'ordre du salut. Notamment can. 1. 8. 9.
i3. 21. 23. 25, D. B., 174 (I44);I8I (15 1)5182 (152);
i86(i56);ig4(i64); 196 (166); 198 (168); 200 (16g). La
sanction de BONU?ACB III donna à ces enseignements
pleine autorité dans l'Eglise. Au Moyen fige, le IIP
concile de Valence (855), à l'occasiondes erreurspré-
destinatiennes, s'établissait expressément sur le
terrain des conciles d'Afrique et d'Orange, can. 6,
D. B., 325 (288). Parmi les erreurs d'ABÉLARD, le
concile de Sens (n4o) notait un retour au pélagia-
nisme, n. 6, D. B., 873 (3i5). Les débuts du protes-
tantisme furent aussi marqués par une nouvelle
renaissance pélagienne autour de ZWINGLE ; le con-
cile de Trente en prit occasion d'exposer et de pré-
ciser, dans sa sixième session (i3 janvier i547), I*
doctrine tradilionneUe sur la justification, qui est
essentiellement l'oeuvre de la grâce divine, avec le
concours du libre arbitre. Voir surtout ch. 1. 3. 5. 6.
11, D. B., 793 (675)5795 (677); 797 (67g); 7g8 (680);
8o4 (686), et ean. 1. 3, D. B., 811 (6g3); 8i3 (6g5). Le
naturalisme moderne, exaltant indiscrètement l'ini-
tiative et l'autonomie de l'homme, présente, dans
quelques-unes de ses manifestations,une réeUe affi-
nité avec d'anciennes erreurs sur le libre arbitre.
Ainsi l'américanisme, préconisant l'exercice des
vertus naturelles et spécialement des vertus dites
actives, au détrimentdes vertus chrétiennes,mécon-
naissait la faiblesse et l'indigence de l'hommedéchu.
Cette apothéose du libre arbitre a encouru les con-
damnations de LÉONXIII, Ep. Testent benevolentiae,
2 janv. 1899, D. B.,1971; 1972, et de PIE X, Encycl.
Pascendi, 7 sept. 1907, D. B., 2104.

Les erreurs commises au préjudice du libre arbitre
sont plus variées que celles commises à son avan-
tage; eUes ont donné lieu à des condamnations plus
nombreuses.

Au vme et au ix° siècle, le prédestinatianisme
sévit en Espagne et en France. Dans une lettre aux
évêques espagnols (780), le pape HADRIEN Ier déli-
mite le champ de la prédestination divine : Dieu a
préparé les mérites des justes et leur récompense;
il n'a point préparé les démérites des pécheurs,mais
il les a prévus et, en conséquence de ces démérites,
il leur a préparé des supplices éternels. D. B., 3oo
(25i). Les conciles de Chiersy (853), contre GOTTES-
CHALK, et de Valence (855), contre JEAN SCOT ERI-
GÈNE,reprennentet précisentcette doctrine. Chiersy,
«in. 1. 2.3. 4. D. B., 3I6(27Q);3I7(28O);3I8 (28I);SI9

(282); Valence, can. 2. 3, D. B., 321 (284); 322 (285).
Le breuvage du salut est préparé à tous ; à chacun
de le boire, et c'est l'oeuvre du libre arbitre. Saint
LÉON IX rappelle la même vérité dans son symbole
de foi (io53), D. B., 348 (296).

Le concile de Vienne (i3n-i3i2) s'éleva contre la
chimèrequiétistedés Béguards,qui prétendaient quel'homme peut parvenir en cette vie à une complète
impeccabililé. D. B., 471 sqq. (3gg sqq). Le concile
de Constance (I4I5), puis MARTIN V (I4I8) condam-
nèrent, entre les erreurs de WICLEFF, le fatalisme
absolu; n. 27, D. B., 607 (5o3).

LUTHER ayant insisté sur la déchéance du libre
arbitre jusqu'à fermer le ciel aux âmes de bonne
volonté, LÉON X réprouva ces doctrines désolantes.
Bulle Exsurge Domine(i5 juin 1620), n. 3. 36, D. B.,
743 (627); 776 (660). Le concile de Trente, dans sondécret sur le péchéoriginel, spécifia que la concupis-
cence, à laquelle l'Apôtre donne parfois le nom de
péché (Rom., iv, 12 sqq.), n'est pas, selon l'ensei-
gnement de l'Eglise, un péché proprementdit, mais
seulement un fruit du péché et un poids qui incline
l'homme au péché. Sess. v (17 juin i546), c. 5, D. B.f
7g2 (674). Dans son décret sur la justification, le Con-
cile revint sur cette matière, pour affirmer que le
libre arbitre, encore qu'atteint et affaibli par le
péché, n'est pas frappé à mort. Sess. vi (i3 janv.
1647), c. 1, D. B., 7g3 (675). Contre la théorie de la
justification définitive par la foi seule, il maintint
le rôle essentiel du libre arbitre dans la justification
du pécheur, où Dieu exige sa coopération, can.4. 9,
D. B., 8i4 (6g6);81g (701), et Bon infirrnité native qui
l'expose à pécher encore, can. 23, D. B., 833 (710).

La doctrine luthérienne du serf arbitre avait
poussé des racines jusque dans le sol catholique : on
la retrouve au fond des propositions deBAÏUS sur la
corruption foncière de la nature et la nécessité uni-
verselle de la grâce. Sous prétexte de s'opposer au
pélagianisme,Baïus damnait le libre arbitre, dont il
ne conservait le nom que pour l'assujettir en fait à
la nécessité inéluctable de pécher en tout ses actes.
S. PIE V réprouva le système (1067). Voir notam-
ment prop. 8. 25. 27. 28. 3o. 35. 36. 37. 3g. 4o. 4*.
5o. 5i. 5g. 65. 66. 67. 75; cf. D. B., 1001 à 1080
(881 à 960).

Mais l'antithèse de la grâce omnipotente"avec la
nature pécheresse,âme du système baïaniste, devait
se survivre dans le jansénisme. Les cinqpropositions
extraites de l'Augustinus et condamnées par INNO-

CENT X (31 mai 1653) en sont pleines. Voir prop. 2.
3. 4, D. B., 1093 (9Ô7);iog4 (g68). Il en est de même
de plusieur propositions condamnées par ALEXAN-
DRE VHI (7 déc. i6go), notamment1. 2. 6. 8, D. B.,
i2gi (n58);i2g2(ii59);i2g6 (1163); I2g8(n65). Sous
une forme plus atténuée, QUESNEL professe encorela
stérilité complète de la nature, l'activité exclusive et
irrésistiblede la grâce. Parmiles propositionsnotées
dans la bulle Unigeniius de CLÉMENTXI (8 sept. 1713),
voir r. 2. 3. 4- g- 10.11. 17. 21. 22, 23. 36. 37. 38. 64.
69, cf. D. B., 1351 ài45i (1216 ài3i6). Le synode
janséniste de Pistoie y revint encore;dans la bulle
Auctorem fidei (28 août 1794), PIE Vlaffirme une fois
de plus que l'homme a le pouvoir de résister à la
grâce intérieure du Christ, prop. 21, D. B.,iôai
(1384);il réprouve expressément la doctrine du
double amour dominant et irrésistible, qui ne laisse
pas de milieu entre l'opération divine de la grâce
et l'opération damnable delà nature, 23. 24, D. B.,
i523(r386);i524 (1387).

Beaucoup plus rares sont les traces de l'erreur
quiétiste, condamnéepar INNOCENTX en la personne
de MICHEL DE MOLINOS(I9 nov. 1687), voir prop. 5a.
55. 56. 62, D. B., i22i à 1288 (1088 à u55).
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Au xix' siècle, PIE IX revendiqua,contre le tradi-
tiona'isme, l'aptitude de la raison humaine à établir
le l'aitdu librearbitre(i855).PropositiondeBoNNBTTY,
2, D. B., i65o (i5o6). Le concile du Vatican signala,
parmi les caractèresde l'acte de foi salutaire, la li-
berté, qui en fait un acte méritoire d'obéissance
rendue à Dieu sous l'influence de la grâce (a4 avril
1870), Sess. 111, Constitutio dogmaiica de fide catho-
lica, 3, D. B., 1 ^gi (i64o).

III. Controverses pendantes sur le libre arbi-
tre. — Les définitions de l'Eglise, en protégeant la
doctrine du libre arbitre contre les erreurs qui la
compromettent par excès ou par défaut, laissent un
large champ ouvertà la discussion. Dès qu'on entre-
prend de concilier l'exercice du libre arbitre avec la
prescience divine et le gouvernement divin, spécia-
lement avec les opérations de la grâce, on rencon-
tre le mystère. Saint AUGUSTIN le constatait déjà,
Liber de gratia Christi, XLVII, 52, P. L., XLIV, 383 :
Isla quaestio, ubi de arbilrio voluntatis et Dei gratia
dispuialur, ita est ad discernendum difficilis ut
quando defenditur liberum arbitrium, negari Dei
gratia videatur, quando autem asseriiur Dei gratia,
liberum arbitrium putelur auferri. Sur cette ques-
tion difficile entre toutes, la pensée théologique a
enfanté des systèmes, dont l'exposition détaillée
serait déplacée ici. Nous ne dirons qu'un mot des
célèbres controversesDe auxiliis (graliae) qui, à la
(in du xvi° siècle, mirent aux prises deux écoles, sur
une question toujours pendante.

L'une et l'autre école prétendait bien exposer la
doctrine catholique conformément à la pensée du
plus illustre Père de l'Eglise latine, saint Augustin,
•»t du plus grand des scolastiques, saint Thomas
<l'Aquin. Mais pour expliquer les déterminationsdu
libre arbitre, elles suivaient des voies différentes.
r.a première école insistait principalement sur le
souveraindomaine de Dieu, moteur premier et uni-
versel, et le dominicain BANEZ,représentant extrême
de cette tendance, faisait tout procéder d'une prédé-
termination physique, oeuvre de Dieumême, en vertu
de ce principe par lui énoncé, In. I, q. i4, a. i3 :
[Deus~\ est prima causa dans esse et virtutem et
determinationemomnibuscausis.L'autre école reven-
diquait pour la volonté libre l'initiative de ses déter-
minations; elle rendait d'ailleurscompte de l'infailli-
bilité du gouvernementdivinpar la connaissance que
Dieu a des déterminations hypothétiquesde la vo-
lonté créée, connaissance à la lumière de laquelle il
choisit les moyens convenables pour mener lacréa-
ture à ses fins. C'est le système de la science moyenne,
développé par le jésuite MOUNA dans son livre célè-
bre : Liberi arbitrii cum gratiae donis, divinapraes-
cientia,providentia,praedestinationeetreprobatione
Concordia, publié pour la première fois à Lisbonne
en i588. Cette divergence fondamentale avait pour
corollaires des conceptions différentes touchant le
partage et la nature des grâces ; touchant le rôle du
libre arbitre sous l'action de la grâce, selon la défi-
nition du Concile de Trente (sess. vi, can. 4, D. B.,
8i4 [6g3]); touchant la théorie de lalibertéhumaine.

Dès son apparition, le livrede Molina fut dénoncé
par Banez à l'Inquisition d'Espagne, et ce conflit
entre deux théologiens devint la querelle de deux
ordres religieux. Les dominicains accusaient la doc-
trine molinistederestaurer le naturalismepélagien ;
les jésuites reprochaient aux propositions banné-
siennes de favoriser les erreurs protestantes sur le
serf arbitre.

En i5g4, CLÉMENT VIII évoqua la cause à son tri-
bunal. Ce fut le signal des discussions fameuses qui
s'ouvrirent en fait le a janvier i5g8 et durèrent dix

ans. Les dominicains y furent représentés par leur
Maître généralBeccaria,par les théolof îens Alvarez,
Ripa, Lemos, par le cardinal Berneri (A iculanus) ;lesjésuites par leur Général Aquaviva, par les théo-
logiens Vasquez, Cobos, Arrubal, Bellarmin (bientôt
créé cardinal), Valentia, Bastida. Après la mort de
ClémentVHI (5 mars i6o5), les débals reprirentsous
PAULV. Ils furent clos le 28 août 1607 parune séance
que présida le pape en personne, et à laquelle pri-
rent part les cardinaux Pinelli, Berneri, de Givry,
Blanchetto, Arrigone, Bellarmin, Buffalo, Taberna,
du Perron. Le procès-verbal de cette réunion, écrit
de la propre main de Paul V, a été retrouvé parle
Pi G. SCHNBEMANN,S. J., à la Bibliothèque Borghèséf
etpublié par lui en 1881 (Controversiarumde divinae
gratiae liberique arbitrii concordia initia el progres-
sas, p. 287-291. Reproduction phototypique à la fin
dû volume). En voici les conclusions. Sur les neuf
consulteurs, trois se prononcèrentdans le sens bari-
nésien, l'un avec beaucoup d'énergie (cardinalBer-
neri), les deux autres mollement (de Givry, Blan-
chetto); deux parlèrent très énergiqnement dans le
sens moliniste (Bellarmin et du Perron), les quatre
autres ne se prononcèrent pas. Voici le jugement
personnelde Paul V :

Touchantla grâcedivine, le Concile (de Trente) a défini
que nécessairementle libre arbitredoit être mû par Dieu ;
la: difficulté est de yoir s'il est mû physiquementou mora-
lement. Il serait bien désirable qu'on pût écarter ces dis-
cussions de l'Eglise de Dieu, parce que les dissentiment
engendrentsouvent des erreurs, c'estpourquoi il imports
de bien trancher les question». Toutefois nous ne voyons
pas que cette nécessité existe, parce que l'opinion des Dos
minicains diffère beaucoup de celle de Calvin, attendu-
qu'ils disent que la grâce ne détruit pas le libre arbitre
mais le perfectionne et faitque l'homme agità sa manière,
c'est-à-dire librement;lesjésuites diffèrent des pélagien»
qiii mettaient en nous le commencementdu salut, car ils
affirment tout le contraire.Donc aucune nécessité ne pressé
d'en venir à une définition ; on peut remettre l'affaire, en
attendant que le temps porte conseil. Quant à la propo-
sition de faire une constitution pour déclarer les points
qui sont hors de controverse," elle paraît inopportune,
parce qu'elle n'est pas nécessaire et donnerait prise aux
railleries des hérétiques;s'il y a des propositions fâcheu-
ses, on peut en recueillir quelques-unes et le saint Office
procéderait contre ceux qui les ont émise».

On peut donc examiner plus mûrement cette question
particulière des propositions (à censurer) et en conférer
avec les universitésetles autres théologiens.

Que les censeurs regagnent leurs résidences ; que leur*
secrétaires demeurent (ce qui fut approuvéde tous); qu'il»
iïe! parlent pas des résolutions et des discours tenus en
congrégation ; qu'ils disent seulementque Nous ferons con-
naître plus tard la décision; qu'en attendant, les censeur»
et orateurs ont reçu leur congé. Nous avons défendu sou»
peine de censures de parler de tout ceci, même aux eon-
sulteurs.

Malgré ce dénouement,quiconsacrait le statu quo,
le bruit se répandit, et fut entretenu avec persévé-
rance, qu'à l'issue des controverses De auxiliis une
bulle de condamnation contre la doctrine moliniste
était toute prête, et que des raisons d'ordrepolitique
en avaient seules arrêté la publication. On invoquait
de prétendus Acta des Congrégations De auxiliis,
attribués à Fr. Pefla (•{- 1612), auditeur de Rote, et à
Th. de Lemos, 0. P. (7 1629), qui avaient été mêlés à
ces débats ; on produisait même le texte de la bulle
de condamnation. Après un demi-siècle, INNOCENTX
intervint (28 avril 1654) pour déclarerque ces docu-
ments ne méritaient aucune confiance : nullam om-
mino esse fidem adhibendam, neque... allegariposse
aut debere. Il y avait eu, de fait, un projet de bulle,
dû à la plume de Pierre Lombard, archevêque d'Ar-
magh ; mais ce document, oeuvre d'un théologien
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privé, ne reçutjamais aucune consécration officielle.
(SCHNEEMANN, Op. cit., p. 2g8.)

Depuis lors, et malgré les menées des jansénistes
qui affectèrent de s'abriter derrière la robe blanche
des fils de saint Dominique pour faire la guerreaux
jésuites, les deux écoles ont gardé leurs positions.
En 1700, en pleine querelle janséniste, parut à Lou-
vain Historia congregationum de auxiliis, auctore
Aug. Le Blanc, s. theol. doctore, qui rééditait d'an-
ciennes attaques en les aggravant de calomnies ré-
centes; il faut renoncerà discerner dans ce livre la
part d'Hyacinthe SERRY, O. P., qui avait tenu la
plume,et celle de QUESNEL, qui surveilla l'impression.
Il lui fut répondu sous le pseudonyme de THBODO-

RUS ELEUTHERUS par Liévin DB MEYER, S. J., Histo-
riae controversiarumde auxiliis libri VI, Antverpiae
1705; et: Historiae controversiarumde auxiliis... ab
objeclionibus R. P. H. Serry vindicatae libri III,
Bruxellls, 1715.

U esthorsdedoutequedesmalentenduschroniques
contribuèrent à perpétuer le débat. Les lignes sui-
vantes peuventen donner quelque idée. SERTILLAN-

GES, Saint Thomas d'Aquin, t. I, p. 265-266 (Paris,
igio) : <c ...Que de poussière n'a-t-on pas soulevé
autour de ces deux mots : prémotion physique, el
la plupart ne se sont pas rendu compte que, si l'on
veut par là qualifier l'action même de Dieu conçue
comme en relation avec la nôtre, d'abordon oublie
cette loigénéralequelesrelationsne sontpasde Dieuà
nous, mais uniquementde nous à Dieu. Ensuite on
commet, en ce qui concerne le cas présent, une tri-
ple hérésie verbale. Hérésie quant au plan de l'ac-
tion, qui n'est pas le plan «physique», mais le plan
ontologique; hérésie quant à sa forme, qui n'est pas
proprement« motion», mais création;hérésie quant
à sa mesure, qui n'est pas temporelle (prae...), mais
immobile et adéquate à l'éternité. Toutes expres-
sions de ce genreemployéesparles grands penseurs
doivent se comprendre comme qualifiant l'effet de
la transcendancedivine, non comme introduisant
celle-ci, même à titre premier, dans l'ordre des
moteurs et des mobiles, par conséquent dans l'ordre
temporel. »

Le Saint-Siège montra toujours un grand souci
de sauvegarder l'honneur des écoles en présence.

Pour écarter toute idée d'une solidarité entre les
thèses bannésiennes et les erreurs jansénistes, le
pape BENOIT XIII, O. P., donna, le 6 nov. 1724, à la
requête du Maître général des Frères prêcheurs, le
bref Demissas preces, où on lit : Magno animo
contemnite, dilecti filii, calummiasinientatas senten-
tiis vestris, de gratia praesertimper se et ab intrin-
seco efficaci ac de gratuita praedestinatione ad
gloriamsine allapraevisione meritorum, quas lauda-
biliter hactenus docuistis et quas ab ipsis SS. DD.
Augustino et Thomase hausisse et verbo DeiSummo-
rumque Pontificum et Conciliorumdecreiis et Patrum
dictis consonas esse schola vestra commendabili stu-
dio gloriatur. — D'autre part, pour empêcher qu'on
exploitât contre les autresécoles cedocumentet d'au-
tres émanés de CLÉMENT XI et de CLÉMENT XII, ee
dernier pape, par la bulle Apostolicae Sedis, 2 oct.
1733,déclara : Mentem tameneorumdempraedecesso-
rumnosirorumcompertamhabentes, nolumus aut per
nostras aut per ipsorum laudes ihomisticaescholae
delatas, quas iterato nostro iudicio comprobamus el
confirmamus, quidquam esse detraclum ceteris scho-
lis çatholicisdiversaab eadem in explicanda divinae
gratiae efficacia sentientibus, quarum eiiam erga
S. Sedem praeclara sunt mérita.

Sur le fond des choses, on peut souscrire à ce
jugement du cardinal BILLOT, De gratia Christi,
p. 16, Prati, 191a : Ecce taira dudum, hoc est a qua-

tuor circiter saeculis, acriter disputatur in scholis de
concordia divinae gratiae cum libero hominis ar-
bitrio : dum alii in ea abeunt placita quae ab aliis
ut plane eversiva ipsius liberi arbitrii reiiciuntur, et
isti vicissim in eas veniunl explicationes quae ab Mis
traducuntur tanquam ex adverso eversivae funda-
mentaliumprincipiorum metaphysicae et naturalis
iheologiae de prima causa et primo molore Deo.
Atque ila contrariarum disputationum nullus termi-
nus reperitur, imo nec reperiendi aliquando spes
ulla a/fulget.

Sur l'ensemble de la controverse, voir surtout :
A. Schneemann, S. J., Controversiarum de divinae
gratiae liberique arbitrii concordia initia etprogres-
sas, FriburgiBrisgov., 1881; P. F. A. M. Dummer-
niulh, O. P., S. Thomas et doctrina praemotionis
physicae, seu responsio ad R. P. Schneemann S. J.
aliosquedoctrinae scholae Ihomisticaeimpugnatores.
Parisiis,1886; V. Frins, S. J., Sancti ThomaeAquina-
tis O. P. doctrina de cooperatione Dei cum omni
natura creata, praesertim libéra, Responsio ad
R. P. F. A. M. Dummermuth, O. P., Parisiis, i8ga;
P. F. A. M. Dummermuth, O. P., Defensio doctrinae
S. Thomae Aq. de praemotione physica, seu respon-
sio ad R. P. V. Frins, S. J., Lovanii, Parisiis, 1895;
Th. de Regnon, S. J., Banes el Molina, Histoire,
doctrines, critique, métaphysique,Paris, i883 ; Ban-
nésianisme et molinisme, Paris, 1890 ; Hipp. Gayraud
O. P., Thomisme et molinisme, Toulouse, iSSy ;
même titre, réponse au R. P. Th. de Regnon, Tou-
louse-Paris, i8go; H. Gayraud, Saint Thomas el le
prédéterminisme, Paris, i8g5.

A. D'ALÈS.

LIEUX SAINTS (AUTHENTICITÉ DES). —I. Portée apologétiquedelà question. — II. Inven-
taire et critique des sources. — III. Le Calvaire et
le Saint Sépulcre. — IV. Le Cénacle. — V. Le
Prétoire et la Voie Douloureuse. — VI. Bethléem.
— VIL Nazareth. — VIII. Conclusion*.

L Portée apologétique de la question. — Au
pèlerin qui visite le pays où vécut Jésus, on montre
aujourd'hui le site précis d'un bon nombre des évé-
nements de la vie du Sauveur. L'authenticité de ces
Lieux Saints est-elle une pure question historiqueT
Il semble que non ; mais il importe de préciser stric-
tement, sans l'exagérer, sa portée apologétique.

Cette authenticité est tout d'abord en connexion
avec l'historicitédes Evangiles et des Actes. D'ordi-
naire, il est vrai, ce sera plutôt l'autorité des Evan-
giles, démontrée par ailleurs, qui guidera dans les
localisations; mais en plus d'un cas la localisation,
corroborée par des données scientifiques et tradi-
tionnelles, reviendra témoigner en faveur de l'histo-
ricité du récit sacré.

Il y a plus. L'Egliseest intervenueà son tour. Aux
pèlerins qui visitent les Lieux Saints elle a concédé
des privilèges et des Indulgences ; elle y permet et
encourage les signes extérieurs de vénération : en-
censements, génuflexions, baisements. A-t-elle en-
tendu par là engager son autoritédoctrinaleen faveur
de l'authenticité des Lieux Saints? Ici la réponse
doit être nettement négative. Ce que l'Eglise auto-
rise, ce qu'elle enrichit d'Indulgences, c'est la commé-
moraisonpieuse des mystèresde la vie du Sauveur;
c'est à Jésus-Christ et à lui seul qu'elle entend faire

1. On n'a employé que quelques sigles courants ; pour
las Revues, RB = Revue Biblique; PEF= Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Slatement; ZDPV = Zeitschrift
des deutschen Palaestina-Vereint.
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adresser Les actes de culte ou de respect. Rattacher
les souvenirs à des lieux précis n'est à ses yeux
qu'un moyen d'aviverla piété ; moyen d'autant plus
efficace que le site sera plus certainement aulhenti- ;

que et mieux conservé ; mais, quant à jugerhistbri- \

quement cette authenticité,l'Eglise sait que c'est là
chose humaine, dont peut se désintéresser son .ma-
gistère divin. ÉUe accepte les conclusions raisonna-
bles des sciences, niais sans prétendreen définir ou
en sanctionner la valeur, et sans rougir d'abandon-
ner, quand il lé faut, des positions nettement
démontrées intenables. Ainsicomprise, selon le vrai
sens de l'Eglise, la vénération d'unlieu saint, même
inauthentique,n'implique pas plus d'idolâtrie que
ceUe d'une image du Sauveur, évidemment différente
de l'original.L'EncycliquePascenâi l'a excellemment
montré en parlant des apparitions et des reliques :
« Apparilionis cujusvis religio, proutfaclum ipsum
spectatet rélativa dicitur, conditionem semperhabet
implicitam de veritate facli; prout vero absoluta
est, semper in veritate nititur ; fertur enim in per-
sonas ipsàs Sanctorum qui honorântur. Similiter de
JVeliqu'iis dicendum. J> Que si les âmes trop simples

,l'entendent autrement,et semblent vénérermatériel-
lement les pierres elles-mêmes,la faute en est, non '

à l'Eglise, mais à leur manque d'instruction.
La principale cause de confusion et de scandale

dans la question présente est l'abus ou l'emploi
équivoque du mot tradition. Il ne faut pas oublier
que la tradition, en matière religieuse, est de deux
sortes : doginatique ou historique. La première,
appelée souvent par antonomase la Tradition, est
garantie par l'assistance divine et le magistère de
l'Eglise, la secondene l'est pas ; mais la similitude du"
nom lui fait parfois attribuer par inattention une
Autorité -gui n'appartientqu'à la Tradition dogmati- '

que. L'Eglise, elle, maintientla distinction: « Quum
autem de piis traditionibus judicium fuerit, iliud
meminisse oportet: Ecclesiam tanta in hac re uti '
prudentia, ut traditiones hujusmodi ne scripto nar- ;
rari permittat nisi eautipne multa adhibita praemis- j

saque declàratione ab Urbano VIII saricita; quod ;

etsi rite fiât, non tamen facti veritatem adserit, sed, !

riisi humana ad eredendum argumentadesint, credi '

modo non prohibet. » (Encycl. Pascendi.) Quand
donc, en considération d'une tradition historique
respectable, elle permet la vénérationd'une relique,

•concède une fête commémorative, attache des Indul- '.

gences à la visite d'un lieu saint, elle ne réclame, en
faveur du fait qui fonde sa concession, qu'un acte
de foi purementhumaine, proportionné à la valeur
des argumentsfournis : « Pie oredenda, fide tantum
humana, jùxta piam, uti perhibent, traditionem
étiam idoneîs testimoniisac monumentis confirma-
tam. » (Décréta authentica S. C. Rituum,Hl, 3336;
cf. ib. 3419; et J.-V. BAINVBL, De'Magisterio vivo et
Traditione, igo5, n° 107, pp. II4-II5; n° 121, p. 129).

Au sujet des Lieux Saints, il ne peut être question
de tradition dogmatique; même à supposer démon-
trée en bloc leur inauthenlicité,ni le dogme ni l'au-
torité doctrinale de l'Eglise ne seraient compromis. ;
Du point de vue apologétique, la question se réduit :
donc à savoir si l'Eglisea agi sagement en encoura- j

géant par des faveurs spirituelles la vénération des
sites en question. Nous sommes en présence, non de
la Tradition, comme on le dit parfois, mais de tradi-
tions humaines, à examiner selon les règles de la
critique historique. On verra du reste que de cet
examen la sagesse de l'Eglise ne sort nullement
diminuée.

II. Inventaire et critique des sources. (Cf. :
P. H. VINCENT : Jérusalem, t. I, fase. 1, introd..

pp. 1-3.7.) — Avant de discuter en détail les tradi-
tions relatives aux principaux Lieux Saints, nous
dresserons une sorte d'inventaire sommaire des
sources, en donnant quelques principes généraux
sur leur valeur relative et leur utilisation.

i* Les Livres Saints.
2* Les Apocryphes, qui ne doivent être cités ici

que pour mémoire. Le peu d'historicité des faits
qu'ilsracontentserait presque suffisammentprouvé
par l'absence totale de localisations : tout se passe
en pays de fantaisie, non en terrain réel. ;La contri-
bution est donc ici pratiquement nulle.

•
.3° Les écrivains, spécialement EUSÈBE, saii=l

.JÉRÔME et JOSÈPHE.;
:.Xi," Les, pèlerins, itinéraires, descriptions et récits

; 5' Les traditions juives et populaires.
6° Les monuments et les fouilles. — -Outre les

édifices et les ruines situés sur l'emplacement même
des Lieux Saints, il faut citer encore les monuments
iiguratifsj tels que les .ampoulesdu Trésor de Monza,
là inosaïque de Sainte-Pudentienneà Rome, et sur
tout la grande mosaïque géographique de Madaba.

Ces sources une fois énumérées, quels principes
généraux de critiquepeuvent guider dans leur utili-
sation ?

Deux grandes catégories se distinguentau premier
Coup d'oeil : les sources monumentales et lés sources
écrites..Deux méthodes défectueusesconsisteraientà
se servir exclusivement soit des unes soit des
autres.

'.. Les monumentsont une valeur de tout premier
ordre, celle de témoins souvent très anciens, parfois
rcOnlemporains des faits. Le malheur est qu'ils ne
portent d'ordinaireni leur désignation ni leur date;
-et l'exiguïté des fragments retrouvés, le remploi des
matériaux, la persistance de certains procédés de
technique architecturale, feront parfois hésiter les
meilleurs juges, comme c'est le cas pour l'enceinîa
dû Temple de Jérusalem, entre des extrêmes aussi
distants que«Salomqn et Justinienl L'antériorité dis
telleou .telle constructionpar rapport à l'époque d«
-J.^C. sera donc unproblème toujours délicat, souvent
insoluble par la seule archéologie. Il faudra d'ordi-
àiàire interpréter les monumentsd'après les sources
écrites, mais sans oublier qu'il y a des cas d'évi-
dence où les résultats d'une fouille priment toutes
les théories et toutes les relations de témoins non
oculaires.

Nous avons mentionnéparmi les monuments figu
râtifs la carte mosaïque découverteen 1897 àMadaba
enTransjordane.Datantprobablementdelapremièie
ïnoitié du vr* siècle, elle représente,outre une partie
de la Basse Egypte, la Palestine méridionale avec
Jérusalem. Les noms de lieux sont indiqués, avec de
brèves notices historiques ou des textesd'Ecriture ;ies édifices eux-mêmes sont figurés avec un souci
d'exactitudequi a en bien des cas éclairé l'histoire
des sanctuaires chrétiens.

Quant aux sources écrites, la premièreest l'Ecri-
ture. Abstraction faite de l'inspiration .et de l'iner-
jance, elsupposant seulementdémontrée l'historicité
dès Evangiles, c'est à eux qu'il faudra avant tout
recourir ; et leur témoignage, malheureusementfort
rare, devra avoir, au regard même de la critique,
une valeur souveraine et éliminatoire.

Parmi les écrivains, le plus ancien est JOSÈPHE : la
Guerre Juive parut entre 75 et 79, les Antiquités
juives en g4. Josèphe neparle directement de Jésus
qu'unefois (A. J., XVHI, nr, 3 '); mais les nombreuse/,
indications topogràphiques fournies par ses deux

:
L, La capitulation de Josèphe est donnée d'après l'édi-

tion de G. Dindorf, Paris 1865
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ouvrages sont indirectement une aide précieuse pourla question des Lieux Saints. Malheureusement la
valeur des renseignements qu'il fournit est très
inégale, et à vouloir le suivre trop exclusivement,
on se heurte à des impossibilités et à des invrai-,
semblances. Exact, semble-t-il, quand il utilise des
documents, il contreditparfois entièrementces pre-
mières données quand il veut ajouter de mémoire
des descriptions et des mesures. (Cf. P. AUCLER, Le
Temple de Jérusalem au temps de J. C.,R. B., 1898,
pp. ig7-aoo.)

Nous n'avons pas à apprécier la valeur historique
et critique d'EusÈBE et de saint JÉRÔME. Ce qu'Eu-
sèbe nous fournit de plus précieux, c'est le récit
complet de la découvertedes Lieux Saints sous Con-
stantin, l'événement sans contredit le plus impor-
tant de toute l'histoire qui nous occupe.

Estimer à sa juste valeur le témoignage des pèle-
rins est chose beaucoupplus difficile. Le seul prin-
cipe évident est que, d'une manière générale, cette
valeur croit en raison directe de leur antiquité. Or
une quinzaine des Itinéraires connussont antérieurs
aux Croisades, et le plus ancien, celui d^i PÈLERIN
DE BORDEAUX, remonte à 333. Mais il faudrait par-
fois tenir compteaussi d'autres données, qui souvent
nous échappent. Un voyageur ne raconte pas tou-
jours et uniquement ce qu'il a vu : il rapporte par-
fois sans examen les indicationsde ses guides. C'est
ainsi, nous le sa rons positivement, que les traditions
locales, les traditions juives spécialement, ont influé
sur certains pèlerins. JACQUES DE VÉRONE, en i335,
écrit : <t Si aliquis peregrinusvellet inquirere civita^
les et castra antiqua in Terra sancta, non posset in-
venire unum [nisi]per aliquem bonuni ductorem
cognoscenlemterras.velperaliquemJudeumhabitan-
tem in illis partibus, cum Judeisciant optime omnia
loca antiqua demonstracione... Et ideo quum volui
inquirereloca ultramarina, fréquenter et sepissime
interrogavia Judeis ibidem habitanlibus, et bonum
duetorem habui. » (Revue de l'Orient Latin, i8g5,
p. 224.) Et ces racontars de ciceroni embarrassent
souvent de détails fabuleuxou puérils un récit, où il
devient dès lors difficile de discerner l'information
personnelle et le témoignage oculaire.

Parfoisaussiles pèlerinscopient leurs devanciers.
Ainsi, deux d'entre eux, BERNARDDE BREYDENBACH
(I486) etMARTNO SANCTO (i3ai), semblentà première
lecture avoir une vraie valeur objective et critique ;
à y regarderde plus près, tous les passages les plus
typiques, sur Nazareth, les sanctuaires-grottes, le
Saint-Sépulcre,le Calvaire, Gethsémani, sont tran-
scrits, souvent mot à mot, du récit de leur prédéces-
seur BURCHARD DU MONT SION (1283). Ce n'est pas à
dire que les pèlerins manquent totalement de sens
historique et critique (cf. des exemples dans : Ant.
BAUMSTARE, Abendlaendische Palaestinapilger des
ersten Jahrtausends, Cologne, igo6, pp. 74-77);
mais il faudra toujours examiner, discuter, surtout
comparer.

Si nous considérons toute la suite de nos tradi-
tions historiques,nous voyons dans la série deux
points critiques : l'époque des Croisades et celle de
Constantin;ces deux grandes poussées de foi ontpu
et dû entraîner une certainecrédulité historique.On
peut poser en principe, sans injustice, qu'une tradi-
tion qui n'est pas antérieureaux Croisades doit être
tenue pour suspecte jusqu'à bonne preuve du con-
traire. Par contre, une tradition préeonslantinienne
a pour elle une forte présomption de-vérité.

Mais existe-t-ilen fait, au sujet des Lieux Saints,
des traditionsantérieures à Constantin? La ques-
tion est de conséquence : nous le verrons quand
nous la reprendrons plus à fond au sujetdu Saint-

Sépulcre.La constance des voyages auxL. S. durant
les premiers siècles nous est affirmée en termes gé-
néraux par la lettre de Paule et d'Eustochium(y-io,
P. L., XXII, 48g), et par saintJEAN DAMASCÈNE (De
Irnag., 1. xxiu, P. G., XCIV, 1256 C). Mais d'autres
textes plus précis nous fournissentdestémoignages
personnels, garants d'une tradition historique et
religieuse.

Entre 231 el a35, ORIGÈNEnous dit avoir visité les
lieux (yz-idpsyoi h rolç TOTOIÇ) « à la recherche des traces
de Jésus, de ses disciples et des Prophètes » (In lo.,vi,
xxiv, P. G., XIV, 269 A). Nous y trouvons presque
en même temps FIRMILIEN DE CÉSARÉE, « occasione
sanctorum locorum Palaestinam veniens » (S. JÉ-
RÔME, #e vir.ill., LIV, P. L., XXLU,665A). Vers 212,
nous voyons ALEXANDRE,qui allait être élevé sur le
siège de Jérusalem, venir de Cappadoce,où il était
déjà évêque, « pour prier et visiter les lieux » (tû^s
xxi x&v Torrwv taropiKs ëstxn (Eus., H. E., VI, XI, P. G.,
XX, 54i C). Enfin, vers 160, MÉLETON DE SARDES,
voulant recueillirà sa source la véritable tradition
touchant les livres de l'Ancien Testament et la per-
sonne de J. C, se rendit « jusqu'au lieu où furent
écrits ces livres et où se passèrent ces faits » (Eus.,
H. E.,IY, xxvi, P. G., XX, 396 C). Si l'on se souvient
que Siméon, successeur immédiat de saint Jacques
sur le siège de Jérusalem,ne mourut qufen 107, à
l'âge de cent vingt ans, on voit que ces jalons, bien
qu'un peu espacés, font au moins concevoir comme
possible la constance de traditions reliantConstanlin
àJ.C.

U est donc injuste, comme l'a fait par exemple
ROBINSON (Biblical researches in Palestine^, t. I,
sect. vn, pp. 251-257), ae représenter les traditions
relatives aux L. S. comme « une vaste masse d'élé-
ments de provenanceétrangère et de caractère dou-
teux », et de poser en axiome le principe suivant:
« Toute tradition ecclésiastique relative aux sites
antiques de Jérusalem, des environs, et de toute la
Palestine, est sans valeur, tant qu'elle ne s'appuie
pas sur des données fournies par les Ecritures ou
d'autres témoignages contemporains.: » Il faudrait,
pour être dans le vrai, ajouter : ou tant que nous,ne
pouvons faire remontercette tradition, d'unemanière
suffisammentcertaine et continue, jusqu'à une date
assez rapprochée des événements pour rendre une
erreur moralement impossible.

On pourrait se demander à quelle époque remonte
l'appellationmême de Lieux Saints ? Plusieurs des
célèbres ampoules du Trésor de Monza, à la fin du
vi° siècle,portent la légende : klcaov%Si.ov ÇWJK rav, à/Cm
X.p«mv roraw(cf. Dom LECLERCQ. DicUA'Arch. chrét.et
de Liturgie,!, 1737 sq.). Laformuleest déjàcourante
dans saint Jérôme et Eusèbe; l'appellation ab-
solue cl zdnoi semble se trouver pour la première
fois dans le passage cité d'Origène.

Parmi les Lieux Saints traditionnels, nous n'étu-
dierons en détail queles principaux : leSaint Sépul-
cre et le Calvaire, le Cénacle, le Prétoire et la Voie
douloureuse, Bethléem et Nazareth.

HT. Le Saint Sépulcreet le Calvaire. —D'après
l'Ecriture,Jésus fut crucifié : a), hors de la ville :
Jo., xix, 20; Heb., ira, 12; — b) proche de la ville :
Jo„ xix, 20; — c) à un endroit fréquenté, probable-
ment près d'une route : il/ï.,xxvn, 3g; Ma, xv, 29.
Les quatre Evangélistes parlent manifestement d'un
site bien connu, portant encore de leur temps le
même nom qu'au temps de Jésus, le lieu du crâne,
IV>KVCOV(/.C, xxni, 33), Kpaviou roros (Ml,, xxvn, 33;
Me, xv,. 22;/o., xix, 17).

La tradition actuelle touchant le Calvaire et le
Sépulcre remonte sans déviation ni hésitation
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aucune jusqu'à Constantin. Reste à recherchersi les
lieux consacrés alors étaient vraiment le Calvaire et
le Sépulcre de l'Evangile.

La première négation semble rémonter à Jonas
KORTE, dans sa Reise nach dem gelobten Lande,
publiée à Altona en 1741 (pp. i58 à 174, et Suppl.,
pp. 11 à 32). Le Golgotha actuel étant à l'intérieur
delà ville, il concluait à son inauthenticité. Il n'y
a eu depuis que deux essais pour substituer posi-
tivement au site traditionnel une localisation nou-
velle.James FERGUSSON (An essayon the ancient topo-
graphy of Jérusalem, Londres, 1847, — The Holy
Sepulchre and the Temple at Jérusalem, Londres,
i865), raisonnant uniquement d'après les données
architecturales,prétendit identifier la Basilique de
Constantinaveclamosquéed'Omar ; surle plan inséré
dans son Essay, il localise le Golgotha au S. de la
Porte Dorée, tout contre le mur E. du Haram. Cette
opinion, par trop aberrante, trouva peu de cré-
dit; on ne peut guère en citer qu'un autre partisan
sérieux : F. W. UNGER (Die Bauten Constantins des
Grossen am hg. Grabe zu Jérusalem, Goettingen,
i863). WARREN s'est cependantdonné la peine de la
réfuter en soixante-trois points, dans : The Temple
or the Tomb, Londres, 1880.

Plus heureuse a été l'hypothèse qui situe le Gol-
gotha et le Sépulcre au N. de la ville, entre la
Porte de Damaset la Grotte de Jérémie, où un escar-
pement rocheux, percé de plusieurs cavités, dessine
de fait assez bien un crâne. Proposée déjà par THE-
NICS en 1842, puis en 1882 par le Général GORDON
lors d'un voyage à Jérusalem, elle a rencontré, spé-
cialement en Angleterre, d'assez nombreux adhé-
rents. On trouvera leurs arguments exposés avec
chaleur et conviction, comme « le résultat de dix
années d'étude », par CONDER : Handbook to the
Bille, Londres, 1859, pp. 356 sq; cf. PEF, i883, pp.
69-78.

Moins hardis, bon nombre d'auteursne proposent
aucune localisation, mais déclarent simplement la
question insoluble. ROBINSON (Biblical researches,
t. I, sect. VIII, p. 417), niant l'authenticité du
Calvaire et du Sépulcre traditionnels, ajoute : « Si
l'on me demande où chercher l'emplacement véri-
table du Golgotha et du Sépulcre, je dois répondre
que probablement toute recherche sera vaine. «
Aussi découragéeest la conclusion de G. A. SMITH
(Jérusalem, Londres, 1907, t. I, pp. 248-249). WILSON
(Golgotha and the Holy Sepulchre, Londres, 1906,
p. 120) cite, en la faisant sienne, la phrasede Robin-
son. LOISY (Les Synoptiques, t. II, p. 663) reproduit
une déclaration de RENAN : « Il n'y a pas de raison
décisivepour placer le Golgotha à l'endroit précis
où depuis Constantinla chrétienté tout entière l'a
vénéré;mais il n'y a pas non plus d'objection capi-
tale qui oblige de troubler à cet égard les souvenirs
chrétiens. » (Vie de Jésus 13, 1867, ch. xxv, p. 4^g.)

Est-il critiquement possible de sortir de cet agnos-
ticisme?Avanlde le tenter, une question préalable
se pose : le Saint Sépulcre actuel était-il au temps de
J. C. à l'intérieur ou à l'extérieur de la ville? S'il
était à l'intérieur, la question est tranchée contre
l'authenticité du site traditionnel. — Ici s'insérerait
la longue et délicate discussion du tracé du Second
Mur, qui, au temps de N. S., protégeait toute la
partieN. et N. O. de la ville. Nous nous contenterons
de renvoyer à un excellent articledu P. H. VINCENT:
La deuxième enceinte de Jérusalem, RB, igoa, pp.
3i-Ô7. En définitive, la non-inclusion du Calvaire et
du Sépulcre actuels peut être considérée, du simple
point de vue archéologique, comme très probable,
surtout depuis les fouilles exécutées à plusieurs
reprises en ces trente dernières années, à l'E. de

l'église du Saint-Sépulcre. (Voir pour le détail :
P, P. H. VINCENT, et F. M. ÀBEL

: Jérusalem, t. II,
fasc. 1-2, ch. 11 et ni, pp. 4o-88 ; — DE VOGUÉ, Le Tem-
ple de Jérusalem, Paris, 1864, pp. ng-120; —CLER-
MONT-GANNEAU, Archaeological researches in Pales-
tine, Londres, 189g, t. I, pp. 85-i00; — SCHICK, The
second tvall of Jérusalem, PEF, 1893, pp. 191-193;
1888, pp. 57-63; — GÙTHB el SCHICK, Die zweiieMauèr
Jèrusalems und die Bauten Constantinsamhl. Grabe,
ZDPV, Vin, i885, spêc. pp. 266-273. — Sur le confir-
maturtiré de l'authenticitédu tombeau dit de Joseph
d'Arimathie, cf. DE VOGUÉ, Le Temple de Jér.,
Append., p. n5; CLBRMONT-GANNBAU, Arch. Res„ I,
pi--ioi.)

Nous pouvons donc passer outre aux difficultés
archéologiques et examiner historiquement là
valeur de la tradition constantinienneet précons-
tantinienne.

Plusieurs auteurs nous ont raconté la découverte
du Golgotha et dû Sépulcre, et nous ont décrit lés
travaux exécutés par Constantin. Voici ceux de ces
récits qui peuvent offrir un intérêt au point de vue
de la discussion historique : vers 338, EUSÈBE, Vîta
Constant.,IH, XXV-XL,.P.G.,XX, io85 sq; De laudib.
Constant., ix, P.G., XX, i36gC; — v. 45°. SOCRATB,
H. Eccl., I, xvii, P. G., LXVII, 117; — après 45o, SOZO-
MÈNE, H. Eccl., II, 1. 11. xxvi, P. G., LXVII, 929 sq1.

1008; — v. 45o, THÉODORET, //. Eccl.,1, xv-xvu, P. G.,
LXXXII, 956sq; —auvr»siècle,ALEXANDRBLEMOINE,
De Inventione S. Crucis, P. G., LXXXVII, 4o37,4o45»
4o6i sq; — Vi 6I5-Ô20,SOPHRONEDE JÉRUSALEM, Ana-
crèontica,xx,7-54,P.G., LXXXVII,3817 sq;— en 813,
THÉOPHANE,Chronographie, ann. 316-317,/*. ^-i CVHI,
K>4-IO5, 109-112; — v. 865, GEORGES HAMARTOLOS,
Chronicon, IV, i83, P. G., CX, 620-621;—v. i33p,
NicÉPHORE CALLISTE, H. Eccl., VIII, xxvm-xxx. L,
P. G., CXLVI, io5-n2,200; — en 402, ROTIN, H. Eccl.,
I, vn-vm, P. L, XXI, 4j5 sq;— v. 4o3, PAULIN DB
NOLE, Ep. xxxi, 3-6, P. L., LXI, 3a6 sq; — v. 575,
GRÉGOIRE DE TOURS, Hist. Franc, I, xxxiv, P. L.,
LXXI, 17g.

Ainsi qu'il fallait s'y attendre, à mesure que l'on
descend dans l'ordre des dates, le récit s'enrichit dé
traits nouveaux. Comme généralement nous en igno-
rons la source, il est malaisé de faire le départ de
l'histoire et de la légende. Si l'on veut voir jusqu'à
quel luxe d'inventions et d'invraisemblances peut
aUer celle-ci, on pourra lire les deux récils que ren-
ferment les Actes apocryphes de saint Judas Quiriar
eus, évêque de Jérusalem(Acta SS., Mai, 1.1, pp. 445;
448) et la Doctrine d'Addaï(Ed. G. PHILLIPS,Londres,
1876, texte syriaque, fol. 7 b-11 a, trad., pp. 10-16);
cfi L. J. TIXERONT : Les origines de l'Eglise d'Edesse
et la légende d'Abgar, Paris, 1888, pp. 161-191, et
J. STRAUBINGER : Die Kreuzauffindungslegende,Pader-
born, 1912.

Ce n'est pas ici le lieu de comparer ces récits
entreeux quant auxdétails, d'examiner par exemple
pourquoi Eusèbe, le plus ancien de tous, ne met pas
en scène sainte Hélène, ni ne parle de l'inventionde
la Croix. Ce que nous demanderons à ces auteurs^
c'est la réponse à une question qui pour nous est
capitale: quelle raison a porté Constantinà fouiUer
en ce lieu plutôt qu'en un autre? Les recherches se
guidaient-elles, oui ou non, d'après une tradition
préexistante? Or tous les récits sont unanimes à
répondre: on savaitque là étaient le Calvaire et le
Sépulcre, parce qu'ils y avaient été intentionneUe-
mènt enfouis sous une masse considérable de terre
rapportée.

Quand, par qui et pourquoi avait été pratiqué cet
enfouissement?Les travaux avaient eu pour but
immédiat l'établissementd'un sanctuairede Vénus;.
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et les écrivains, qui affirment unanimementce fait,
l'interprètent, par une pente assez naturelle,comme
une tentative volontairepour détruire les souvenirs
de la Passion et de la Résurrection du Sauveur.
Quant aux auteurs de celle impiété, Eusèbe, suivi
par tous les historiens grecs les plus anciens, ne les
désigne que d'une manière vague : yfeoi roe; xal Sumt-
Ctfç. Saint Jérôme (Ep., Lvra, 3, P. L., XXH, 58i)
fait remonter les travaux au temps d'Hadrien, et
c'estcet empereur qui aux yeux de la tradition en a
gardé la responsabilité.Bien que le reliefdu terrain
ait déjà pu être modifié lors du siège de 70 (cf. JOSÈ-

PHE, B. J., V, vn, 3), il est de fait assez naturel que
le Venerarium du Golgotha ait été élevé lors de la
reconstructionet des embellissements d'Aelia Capi-
lolina, à l'époque d'Hadrien. S'il était démontré que
l'emplacementfut choisi tout exprès pour faire pièce
aux chrétiens, nous posséderions du coupune chaîne
de tradition moralement ininterrompue,puisque le
sanctuaire d'Hadrien existait encore au temps de
Constantin, et que la persistance du culte ou des
souvenirs chrétiensen i36 ne pouvait se fonder que
sur une tradition apostolique.

Malheureusement, le fait d'une intention antichré
tienne de la part d'Hadrien n'est pas suffisamment
démontré. DE VOGUÉ (Notice archéologiquesur les
monuments encore existants en Terre Sainte el qui
ont vu les événements racontés dans les Evangiles,
en append. à l'éd. de 1870 de : Les Evang. et la cri-
'ique au XIX' siècle, par Mgr MEIGNAN, pp. 463-464)
atribue à Hadrien une intention politique: voulant,
suivant la pratique romaine, absorber le culte local
au lieu de le détruire, il aurait substituéau culte du
Christmort et ressuscité le culte analogue d'Adonis-
fammouz. WILSON (Golgotha, p. g3) en appelle
même à la similitude de nom entre le Golgotha et
Golgos, fils d'Astarte et d'Adonis, fondateur de la
ville de Golgoi en Chypre, où se trouvait un grand
templed'Astarte. Pour notre part, nous inclinerions
à croire que le choix de l'emplacement du grand
sanctuaire eut des raisons purementtopographiques.
Un coup d'oeil jeté sur un plan hypsométriquede Jé-
rusalem, par exemple celui de Ivuemmel, montrera
que l'église actuelle du Saint Sépulcre occupe une
sorte de plate-forme en bordure de la grande rue à
colonnades qui traversait la ville du N. au S., et au
point le plus élevé de la partie centrale de cette rue,
entre les deux tétrapyles. C'est exactement la situa-
tion du grand temple de Djérach, presque contem-
porain d'Aelia. Le choix de l'emplacement aurait
donc été commandé par le relief du terrain, et la su-
perposition du sanctuaire d'Hadrien aux souvenirs
chrétiens aurait été purement fortuite.

Comment rejoignons-nous alors la tradition de
l'âge apostolique? La continuité des traditions chré-
tiennes, bien qu'on ne la trouve affirmée d'une ma-
nière explicite que chez des écrivains postérieurs,
restepossible etmêmeprobable.C'estce qu'accordent
par exemple GUTHB (Art. Grab dans la Realencycl.,
VII, 48), WILSON (Golgotha, p. 6g), SANDAY (Sacred
sites, p. 77). Mais par bonheur, l'emplacement du
Golgotha était consacré en outre par une tradition
juive très ferme. Nous avons vu les Evangélistes ap-
peler le Calvaire le lieu du crâne, comme d'un crâne
déterminé et connu. Cette appellation ne peut venir
de l'aspect du rocher : saint EPIPHANE nous le dit
positivement (Haer., XLVI, v, P. G., XLI, 844 C); elle
fait allusion à la tradition juive qui mettait au Gol-
gotha le lieu de la sépultured'Adam. Ce rapproche-
ment n'est pas une rêverie de la mystique chrétienne;
il nous est rapporté par un bon nombre d'écrivains
anciensqui, quoique chrétiens, en affirmentl'origine
judaïque : le Poemacontra Marcionem (11, 4, P- L., H,

1067 C), ORIGÈNE(InML, ser., 126, P. G., XIII, 1777 C),
A,MBROISE(£>.LXXI,10, P.L.,XVI,ia43),In Lc,x, n4,
P. L., XV, 183a), EPIPHANE(l.c.), ATHANASE (?) (In Pas-
sionein et Crucem Domini, xn, P. G., XXVIII, 208 A),
BASILE DE CÉSARÉE (In ls., v, I4I, P. G., XXX, 348 C),
BASILEDE SÉLEUCIB (Oral, XXXVHI, 3, P. G., LXXXV,
4og A); cf. aussi : Ad. SCHLATTER, Der Chronograph
aus dem 10Un JahreAnlonins,Leipzig, 1894, pp. 83-86.
Si l'on a peine à admettre que la petite communauté
chrétiennedeJérusalemaitgardé l'exactsouvenir des
lieux témoins de la Passion et de la Résurrectiondu
Sauveur, on admettra peut-être plus facilement que
les Juifs n'aient pas oublié le site assigné par leurs
traditions ou leur folklore à la sépulture d'Adam.
Du reste, dans leur récit de la découverte, RUFIN,
PAULIN DE NOLB, SOZOMÈNE, GRÉGOIRE DE TOURS et
NICÉPBORECALMSTEnous disentpositivement que des
Juifs aidèrent par leurs indications à retrouver le
site cherché.

La tradition chrétienne et la tradition juive s'ap-
puient donc et se confirment l'une l'autre. Il est dif-
ficile de les rejeter toutes deux en bloc; il est diffi-
cile d'expliquer, sans leur permanence jusqu'à
l'époque de Constantin, sur quels indices on choisit
l'emplacement à fouiller. Car, enfin, on dut bien
avoir quelque motif pour chercher là plutôt qu'ail-
leurs, malgré les objections que l'inclusion dans la
ville devait faire naître à première vue contre l'au-
thenticitédu lieu.

Une dernière objection reste à résoudre : n'est-ce
pas justement, et uniquement, la présence d'un
sanctuairepaïen qui a fait choisir, pour y fixer la
tradition chrétienne, le site actuel? Ce serait un cas
de plus à ajouter à d'autres déjà connus; plus d'une
fois, en effet, pour l'établissementde ses fêles ou de
ses sanctuaires,l'Eglise sut profiter des habitudesde
dévotion païennes en se contentant d'en modifier
l'objet. Dans le cas présent,auquel il faudraitajouter
du reste celui de Bethléem, aucune considération
apologétiquene nous contraindrait à rejeter à priori
cette hypothèse. Mais ellea contre elle deux choses :
d'abord la préexistence trèsprobabled'une tradition
chrétienne antérieureau temple païen; ensuite, le si-
lence universel et complet de tous les auteurs; il
serait vraiment curieux que, dans un cas aussi
illustre et aussi topique, la pieuse prestidigitation
n'eût soulevé ni protestation ni critique dont l'écho
ou la réfutationsoit parvenujusqu'à nous.

Nous sommes donc sérieusement fondés à admettre
comme historiquement authentique l'emplacement
traditionnel du Golgotha et du Saint Sépulcre. Que
si l'on veut descendre dans le détail des localisa-
tions, il est clair quela certitudediminuera d'autant.

La saillie rocheuse du Golgotha, bien que peu ac-
centuée (cf. EPIPHANE, 1. c), dut être facilement
reconnue lors du déblaiement; le trou actuel de la
Croix est évidemment d'une authenticité beaucoup
plus douteuse. Nous ne savons pas non plus, il faut
l'avouer, sur quels indices précis on retrouva le Sé-
pulcre de Jésus ; mais le souvenir de son emplacement
avait pu rester assez présent pour qu'on le reconnût
parmi les quelques tombes contemporaines du voisi-
nage; nous ne voyons pas que de fait on ait hésité
à l'identifier (cf. GUTHE, Realencycl., VU, 48).

Quant aux autres endroits actuellement vénérés,
pierre de l'onction, prison du Christ, etc., ils appar-
tiennent, selon toute vraisemblance, à la catégorie
des Lieux Saints commémoratifs. C'a été un besoin
naturel de la piété de localiser autour des sites vrai-
menthistoriques les scènes environnantesde l'Evan-
gile; mais l'exactitudede ces identifications de détail
ne peut s'élever au-dessus d'une pieuse vraisem-
blance
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Il y aurait encoreun motà ajouter sur ce qui sub-
siste encoreau juste du terrain ou du rocher contem-
porain de Jésus. Le petit massif du Golgotha est
encore facilement reconnaissable. Constantin, en
l'isolant, en accentua plutôt la saillie, tout en nive-
lant sans doute le sommet pour obtenir une plate-
forme (cf. DE VOGUÉ, Eglises de Terre Sainte, p. 135).
Quant au Sépulcre lui-même, il à subi des remanie-
ments beaucoup plus considérables (DE VOGUÉ, op.
cit., p. ia5 sq.); et il faut avouer que peu de chose
en a subsisté jusqu'à nous (P. P. H. VINCENT et
F. M. ÀBBL : Jérusalem, t. II, fasc. 1-2; pp. 181-189).
SEPP (Jérusalem, t. I, p. 5oi) nous rapporte le témoi-
gnage du P. PAUL DE MORETA, Franciscain, qui, un
des derniers, put se rendre compte de l'étatexact des
lieux en 1810, avant la dernière reconstruction de
Pédicule : « Du roc primitif, dit-il, il ne reste plus
aujourd'hui qu'un morceau dans la Chapelle de
l'Ange (vestibule du S. Sépulcre), plus la saillie,
haute d'à peine deux pieds, que cache le revêlement
de marbredu sépulcre lui-même el où le roc présente
un creuxd'unpouce de profondeur. Toute la chapelle
du sépulcre, avec la porte où se lit la date de 1810,
est en maçonnerie, et n'a gardé que la forme de la
caverne primitive taillée dans le roc. »

IV. Le Cénacle. — DE VOGUÉ dit en parlant du
Génacle : « La tradition qui fixe sur le mont Sion
l'emplacement du Saint Cénacle est une des plus an-
ciennes el des plus authentiques de toutes celles qui
donnent un nom à chacun des points de la Ville
Sainte. » (Eglises de T. S., p. 322.) Et SANDAY, qui,
au sujet du Saint Sépulcre, ne concluait qu'à une
grande probabilité,écrit en parlant du Cénacle : « Je
crois que, de tous les Lieux Saints, c'est celui qui
possède en sa faveur les plus forts arguments, à
tel point que, pour ma part, je nie sens disposé à y
donner une adhésion sans réserve. » (Sacred sites,
p. 77). Et il ajoute plus loin fort justement (p. 81) :
« H faut nous rappeler qu'il ne s'agit pas ici d'un site
enfoui ou caché, mais d'un lieu bien visible, et fré-
quenté d'une manière constante par les chrétiens. »

•De fait, il n'y a pas à proprement parler à démon-
trer l'authenticité du Cénacle, mais plutôt à la pré-
ciser.

Une critique tant soit peu maussade commencerait
peut-être par dire que l'accumulation des souvenirs
est une présomptioncontre leur authenticité. Enfait,
& en croire les pèlerins, on a vénéré dans la basi-
lique de Sion, à un moment ou à l'autre, les reliques
les plus diverses : colonnede la flagellation,couronne
d'épines, pierre angulaire, tombeau de saint Etienne
et pierres dé sa lapidation, tombeaux de David, des
Rois, de Siméon, de Gamaliel, deNicodème, etc. Nous
laisserons de côté ces points secondaires, du reste
oubliés aujourd'hui, et qui n'ont jamais eu pour eux
aucunetraditionecclésiastiqueofficielle.Tenons-nous-
enaux trois grands souvenirs : la Cène, la Pentecôte,
la mort de Marie.

D'après l'Evangile, Jésus célébra la dernière Cène
el institua l'Eucharistie dans la salle haute (cadyxiov
tit/u, Mc„ xiv, i5; Le, xxn, 12) de la maison d'un de
ses disciples : c'est aussi dans une salle haute (TO

ùitcpùw, Act., 1, i3)quese retirèrentles disciplesaprès
l'Ascension, el que descenditl'Esprit Saint le jour de
la Pentecôte (Act., n, 1). L'Ecriture affirme-l-elle
l'identitéde ces deux salles? Le texte des Actes sem-
ble l'insinuer, en appelant le lieu de la Pentecôte
« ivs.pàov avec l'article, comme un endroit précédem-
ment connu. L'argument est sérieux, sans être pé-
remploire, car il se peut que saint Luc veuille indi-
quer, par l'article, non un lieu connu des Apôtres,
mais le lieu de la Pentecôte, connu de ses lecteurs.

Que la maison où était descendu l'Esprit Saint,
appartenant à un disciple et à un ami, ait continué
à être le premier sanctuaire chrétien, rien de plus

.vraisemblable. Saint EpirHANE (De mensuris et
ponderibus,xiv, P. C,XLHI, 260) nous atteste qu'au
temps d'Hadrien, parmi les rares édifices restés
debout sur le Sion, était « une petiteéglisechrétienne,
bâtie sur le lieu où les disciples,après l'Ascensiondu
Sauveur, s'étaient retirés dans le Cénacle ». Saint
CYRILLE nous dit (Cafech.,XYI, h, P. G., XXXIII, 924)
que la Pentecôte eut lieu à Jérusalem, bi irtj àmripy.
iiSv àroTToiMv Ixxix'îK, qui existe encore de son temps,
vers 35o. Après ces deux premiers témoignages,
la tradition donnantle Cénacle comme lieu de la
Pentecôte se laisse suivre sans interruption.

La tradition touchant la Cène est moins ancienne
et moins ferme. Le plus ancien témoignageest peut-
être celui de la Didascalie d'Addaï, syriaque : « De
là (après l'Ascension), les disciples revinrent'et se
rendirent à la salle haute, celle dans laquelle N. S.
avait célébréla Pàque avec eux. » (C. 1, p. 224, trad.
Nau, Paris, igia.) PIERRE DE SÉBASTE, mort en 392,
donne la « chambre haute de Sion » comme celle ou
Jésus avait célébré la Pàque et était apparu ressus-
cité à ses Apôtres (édité par J. MARTA, Témoignages
arabes sur les Lieux Saints de Palestine, dans Al
Machriq, Juin 1902, p. <48i). HÉSYCHIUS, vers 4ao,
place à Sion, sans préciser beaucoup, la Cène et
l'institution de l'Eucharistie (In Ps. cix, 2, P. G.,
XCLU,i324; Serm., vin, ibid. i48o).Témoignages non
sans valeur, mais qui sont contrebalancés par le si-
lence de CYRILLE,de JiRôME dans l'Epitaphium Pau-
lae,. et de la Peregrinatio Silviae, d'après laquelle
(xxxix, 5, éd. Geyer, p. 92; — XLIII, a. 3, p. g3) les
offices commémoratifs des apparitionsde Jésus et
de la Pentecôte se faisaient à Sion, mais l'office du
Jeudi Saint à l'Anastasis et au mont des Oliviers
(xxxv, p. 85). Des itinéraires du vi* S., THÉODOSE (x,
éd. Geyer, p. 142), le Breviarius de Hierosolyma
(p. i55), ANTONIN DE PLAISANCE (XVII, p. 170), loca-
lisent eux aussi la Cène au mont des Oliviers; erreur
évidente d'après l'Evangile, mais qui témoigne au
moins d'un flottement dans la tradition. Nous ne
trouvons celle-ci définitivement fixée à Sion que
depuis ARCULFE, en 670 (éd. Geyer, p. 244)-

Quant à la mort de Marie, les données historiques
sont plus rares encore et plus tardives. On sait que
les témoignagesauthentiques et anciens sur ses der-
nières années font défaut. Les premiers qui placent
sa mort à Sion semblent être quelques apocryphes,
de date douteuse, peut-êtredu ve siècle (cf. C. BURDO,
La Ste Vierge et les apocryphes, Eludes, CVIII, 1906,
pp. 620, 6a3). Il faut descendre ensuite jusqu'à MO-
DESTE, patriarche de Jérusalemde 611 à 634 (Encom.
inB. V.,IY. ix, P. G.,LXXXVI,3288,33oo), et à son
successeur saint SOPHRONE (Anacreontica, xx, 63-66,
P. G., LXXXVII, 38ai). Parmi les pèlerins, c'est
encore ARCULFE qui, en 670, unit le premier la
Dormilion de Marie à la Cène et à la Pentecôte;
et, depuis le vin' siècle, la tradition semble établie.

Que conclure? L'authenticité du Cénacle comme
lieu de la Pentecôte semble indubitable;commelieu
de la Cène, elle est traditionnellementmoins cerr
taine, mais semble assez probable, d'après Act., 1,
i3, et d'après la vraisemblanceintrinsèque. Quant à
la Dormition de Marie, rien de sérieuxne s'y oppose,
mais rien ne permet de l'affirmer. La fixation de ce
souvenir au Cénaclepeut être due à la confusion en-
tre Marie mèrede Jésus et Jean l'Apôtre d'une part,
et Marie mère de Jean Marc et Jean Marc, que l'on a
souvent désigné comme le disciple propriétairedu
Cénacle. Le P. LAGRANGE(La Dormition de la S. V.
et la maison de Jean Marc, /?£,i8gg,p.5g7) suppose,
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avec une ingéniosité peut-être excessive,que le lit
sur lequel était morte Marie auraitété conservé dans
une sorte de « musée religieux » annexé à l'église
de Sion, et aurait fait attacher à la salle elle-même
le souvenir de la mort de la Vierge.

V. Le Prétoire et la Voie douloureuse. —L'exercicedu Chemin de la Croixest aujourd'hui, de
toutes les pratiques de dévotion en l'honneur de la
Passion, la plus répandue et la plus officieUement
consacréepar l'Eglise. Mais c'est à son sujet surtout
qu'il faut rappeler la distinction capitale que nous
faisions plus haut entre l'approbation donnée à la
pratiquepieuse et l'approbationde la tradition his-
torique qui la fonde. Aucun document quelconque
ne prouve que l'Eglise ait entendu engager son auto-
rité au sujet de celte dernière.

La discussion historiquetouchant le Prétoire et la
Voie douloureuseest la plus délicate et la plus com-
pliquée de la question des Lieux Saints. Il nous est
impossiblede l'entreprendre iei dans tous ses détails ;
dans le Dictionnaire de la Bible de Vigouroux, Mgr
LEGENDRE a résumé en un excellent article l'étal de
la questionel les principales donnéesdoeumenlaires.
(T.V., col. 62i-63g.) Nous nous bornerons ici à sui-
vre l'évolution de la tradition,en indiquantles sour-
ces auxquelles on devrait se reporter pour une dis-
cussion plus minutieuse.

Pendant toute la scène du jugement chez Pilale,
les Juifs restent hors du Prétoire (Jo„ xvm, 28.38;
xix, 4) j c'est hors du Prétoire aussi que se trouve le
tribunal du Procurateur, ffîpa (Jo., xix, i3; ML,
XXVII, ig), en un lieu élevé (Gabbalha), et dallé (Li-
thostrotos) (Jo., xix, i3). C'est à l'intérieur du Pré-
toire au contraire que Pilate entre par deux fois
avec Jésus pour l'interroger (Jo.,- xvm, 33; xix, g);
c'est égalementà l'intérieur du Prétoire, ënm tf,i KÙ).f,(,

S inu ripamipiov (Me, xv, 16; cf. Mt.,SK\u, 27), que
les soldats emmènent Jésus pour le couronnement
d'épines.

L'Evangilenous raconte dans un grand détail les
scènes qui se sont déroulées au Prétoire, mais ne
nous donne aucune indication pour situer celui-ci
dans Jérusalem. On sait que la tradition actueUe le
localise à l'angle N.-O. du Temple, à la forteresse
Antonia. D'autres auteurs désignent l'ancien palais
d'Hérode, sur la colline occidentale; d'autres enfin
placent le Prétoire quelque part sur le versant E. de
la vallée centrale de Jérusalem.

L'opinion qui le place au palais d'Hérode s'appuie
surtout sur ce fait que celui-ci a été en réalité plu-
sieurs fois la résidence des procurateursRomains :
Sabinus, en l'an 4 (JOSÈPHE, B. J,, II, 11, 2; A. J.,
XVII, ix, 3). Gessius Florus en 66 (B. J., H, xiv, 8).
Mais il resterait à prouver que l'habitation de Pilale
à Jérusalem doit être nécessairement identifiée avec
le Prétoire où il jugeait; de plus, nous savons par
Josèphe (B. /.,-V, v, 8) qu'Hérode avait fait si ma-
gnifiquement aménager l'Antonia, qu'elle était à la
fois palais et forteresse. Enfin et surtout, la tradi-
tion anciennetout entière est contre la localisation
du Prétoire au palais de la colline occidentale.

En 333, le PÈLERIN DE BORDEAUX écrit : « Inde ut
eas foris murum de Sion, euntibus ad porta Neapo-
litana, ad partem dextram deorsum in valle sunt
parietes, ubi domus fuit sive praetorium Ponti Pi-
lati. » (Ed. Geyer, p. 2a.) Quinze ans après, saint
CYRILLE connaissait encore l'emplacement; mais,
sans le désigner topographiquement, il nous le re-
présente comme désert et abandonné (Catech., xm,
3g, P. G., XXXIII, 820 A).

Une église pourtant y fut bâtie dès le v* siècle
(cf. la Vie de Pierre l'Ibérien, -J- 488, éd. R. Raabe,

Leipzig, i8g5, texte syriaque, p. gg, trad. p. 94. —
ou lra<L CHABOT, R. de l'Or. Lat., i8g5, p. 38i-382):.
Elle était sous le vocable de l'IIagia Sophia. THÉO-
DOSE, vers 53o, la vit, et la place à mi-route entre la
maison de Caïphe et la Probatique (VII-VIH,éd. Geyer,
pp. I4I-I42). La basilique disparut, sans laisser de
traces, au vue siècle, lors des invasions persane et
arabe : l'itinéraire d'ANTONiN la signalait encore
vers 570 (xxin, éd. Geyer,p. 17Ô) ; un siècle plus tard,
ARCULFEne semble plus l'avoir vue, non plus que
WILLIBALDD'EICHSTAETT vers 725. Puis, le souvenir
même de son emplacement se perd si bien qu'on ne
l'a pas encore retrouvé. Après le Commemoralorium
de casis Dei, au début du rxe s. (éd. Tobler-Moli-
nier, p. 3oi), un bon nombre des pèlerins des siècles
suivants placent le Prétoire à Sion, près du Cénacle
et de la maison de Caïphe : ainsi l'Innominatus VII,
vers n45 (éd. Tobler, p. io3-io4), JEAN DE WURZ-
BOURG, vers n65 (ib., p. i38-i4i),EPIPHANE L'HAGIO-
POLITE, à la fin du xac s. (P. G., CXX, 261), el d'au-
tres encore.

Quelle fut la raison de celte localisationbizarre?
Fut-ce, dans Jo., xvm, 28, la leçon « ad Caïpham
in praetorium », qui tourmentait déjà saint AUGUS-
TIN (In Jo., exiv, 1, P. L., XXXV, ig36; — De con-
sens. Evang.,llî,\n, 27, P. L., XXXIV, 1174), et sub-
sistait encore au temps de saint THOMAS (In Jo.,
xvm, 9)? Peut-être,mais probablementaussi la ten-
dance à grouper commémorativement autour de
l'église de Sion des souvenirs dont la localisation
précise s'était perdue.

Même à cette époque,cependant,quelques auteurs
continuentà placer le Prétoire dans la direction de
l'Antonia : ainsi, v. 1115, l'higoumène russe DANIEL
(éd. de Noroff, p. 29), v. i-a3i, ERNOUL (XXII, éd.
Michelant-Raynaud,p. 4g). Depuis la fin du xiir* s.,
c'est cetle opinion qui a définitivement triomphé :
cf. RicoLDo DE MONTE CROCE (vi, éd. Laurent,p. 111-
112), MARINO SANUTO, etc.

Il faut donc avouer que la tradition actuelle du
Prétoire à l'Antonia n'est vieille que de 600 ans ; les
plus anciens témoignages lui semblent contraires;
duvu'auxm's., la tradition est perdue ou s'égare; et
beaucoup des pèlerins de cette époque, attentifs aux
moindres souvenirs, ne parlent même pas du Pré-
toire. Ajoutons que, même au moment où la locali-
sation est approximativement fixéeau N -O. du Tem-
ple, on place le Prétoire, non à l'Antonia actuelle,
mais plus au N., de l'autre côté de la rue : ainsi ER-
NOUL, el, encore en i486, BREYDHNBACH; de même
aussi, parmi les plans publiés par Roehrichl, ZDPV,
XXI, n, i8g8, les n" 4, 8, 10.

Resterait à discuter les données archéologiques.
On les trouvera exposées dans CLERMONT-GANNEAU,
Archaeologicalresearches, I, pp. 4g-77>— WILSON et
WARREN, Recovery of Jerus., pp. ig8-2o3, que l'on
pourra compléter, avec quelques précautions, par la
première partie du livre du P. BARNABE d'ALSACE
(MEISTERMANN): Le Prétoire de Pilate et la forteresse
Antonia, Paris, 1902. En somme, l'archéologie, pas
plus que l'histoire, ne nous fournit une solution cer-
taine. Il semble néanmoins plus probable qu'au
temps de N.-S. la seconde enceinte suivaità peu près
la Voie douloureuse actuelle pendant les six pre-
mières stations. Il s'ensuivraitque l'Arc dit del'Ècce
Homo, s'il était contemporain de Jésus, se serait
trouvé dans le fossé de la citadelle, dont la con-
trescarpe est encore nettement visible dans l'église
des Dames de Sion; par conséquent, il « est bien
postérieurà la mort du Christ, et n'a pu joueraucun
rôle dans les épisodes sanglants de sa Passion » (DR
VOGUÉ, le Temple de Jérus., Append., p. 125;— cf.
P. P. H. VINCENT, et F, M. ABEL : Jérusalem, t. II,
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fasc. i-2, pp. 24-3o). Il s'ensuit aussi que nous ne
pouvons plus situer non plus le couronnement d'épi-
nes et la flagellation,dont l'emplacementdu reste ne
nous est guère indiqué d'une manière ferme que
depuis le xvi' siècle.

Quantaux stations du Chemin de la Croix, il faut
nous rappeler que neuf seulement (i, 2, 5, 8, io, 11,
ia, i3, i4) se trouvent dans l'Evangile, sans autre
indication topographiqueque les noms du Prétoire
et du Golgotha. La rencontrede Marie apparaît pourla première fois dans les Actes apocryphes de Pilate,
sans doute au rv" s. (RédactionB, x, a, éd. Tischen-
dorf2, p. 3o3), et l'épisode de Véronique dans la
Mors Pilati, moins ancienne encore (ibid., pp. 456-
458). L'addition des trois chutes de Jésus est beaucoup
plus tardive.

Ce qui estcertain, c'est que notre Chemin de Croix
de i4 stations s'est constitué en Occident, comme un
exercicepieux et non comme un récit historique. On
pourra en voirla genèse trèsbien résuméepar M. Bou-
DINHON, dans la if. du Cl. Fr., t. XXVHI, iernov. igoi,
pp. 44g-463. Cette dévotion a été transportée en
Orient par les pèlerins ; la localisation des « sta-
tions » à Jérusalem s'ébaucha vers le xme siècle,
pour se fixer d'une façon à peu près définitive à la
fin du xvr2. Ceux qui accomplirent ce travail d'adap-
tation admirent l'opinion, de plus en plus courante,
qui situait le Prétoire à l'Antonia, et c'est de la for-
teresse qu'ils firent partir la Voie douloureuse.

De l'incertitude où nous sommes sur le site exact
duPrétoire, résulte donc aussi l'incertitude touchant
la route réellement suivie par Jésus chargé de sa
croix. Nous en connaissons certainement le terme,
et c'est tout. Mais il eût été par trop fort que, faisant
pâtir la piété des déficits de l'histoire, rien ne rappe-
lât, à Jérusalem même, les grands souvenirs de la
Passion. Aux lieux destinés à la commémorer,
comme aux croix de bois qui les représentent sur les
murs de nos églises, les Papes ont attaché de pré-
cieuses Indulgences; ils n'ont jamais entendu au-
thentiquer historiquement des détails que ne con-
tiennent pas le récit évangélique et la Tradition. Il
y aurait certainement une consolation pour notre
piété à pouvoir encore suivre avec certilude la vraie
Voie douloureuse ; mais ne cherchons pas, en forçant
les arguments, à nous persuader que, actuellement,
cela nous soit encore possible.

VI. Bethléem. — Il est bien évident que l'authen-
ticité de la grotte de la Nativité est subordonnéeà
l'historicité du récit évangélique. Si, comme RENAN
{Vie de Jésus*3, ch. n, p. 20), ou LOISY (Synoptiques,
t. I, pp. 206, 344), on fait naître Jésus à Nazareth,
la question ne se pose même plus. Mais, admettant
l'historicité des récits de saint Matthieu et de saint
Luc, avons-nous de bonnes raisons de croire à l'au-
thenticité de la grotte traditionnelle?

L'EvangUe ne mentionne pas de grotte. Saint
Malthieu(n, 11)parle d'une maison, ote«, au moment
de l'adoration des Mages ; saint Luc (n, 7) dit que,
ne trouvant point de place à l'hôtellerie, xa.T«i.up.v.,
Marie dut coucher son enfant dans une crèche ou
mangeoire, fomnj. Mais très souvent en Judée onabrite les animaux dans des grottes ; et, outre cette
vraisemblance tirée *"es usages du pays, la désigna-
tion d'une grotte comme lieu de la Nativité remonte
àune hauteantiquité(P. P. H. VINCENTetF. M. ABEL:Bethléem, pp. 1-18).

On la trouve dans le Proiévangile de Jacques,
(xvin-xix, éd. Tischendorf, pp. 33-37), aveo lequel
nous alteignons peut-être le premier quart du
n* siècle.Pluscertainementdatée, vers165, est la men-
tion faite par saint JUSTIN, originaire de Palestine :

«Joseph, ne trouvant pas où se loger dans le
bourg, se retira dans une grotte toute proche dii
bourg ; c'est tandis qu'ils étaient là que Marie mit
au monde le Christ et le déposa dans une crèche »
(Dial. av. Tryphon, LXXVTH, P. G., VI, 657). Environ
quatre-vingts ans plus tard,ORIGÈNEécrit: « Confor-
mément au récit de la naissance de Jésus dans
l'Evangile, on montre encore la grotte de Bethléem
où il naquit, et dans la grotte la crèche où il fut
emmaillotté » (Contra Celsum, I, LI, P. G., xi, 756 A).
Saint JÉRÔME nous apprend qu'un sanctuaire de
Tammouz, contemporain du Venerariumdu Golgo-
tha, subsista à Bethléem jusqu'au temps de Coris?
tanlin : « Et in specuubi quondam Christus parvulus
vàgiit, Veneris amasius plangebatur » (Ep., LVIII, 3,
P. L., XXH, 58i). EUSÈBE enfin nous dit qu'au-dessus
de la grotte, «VT/JW, souterraine, ini y9p, où était né le
Sauveur, sainte Hélène fit é'ever une basilique
magnifique (Vila Constant., III, XLI-XLIII, P. G.,
XX, 1101; cf. De laudib. Constant., ix, P. G., XX,
i36g C, et Demonstr. Evang., VII, n, P. G. XXH,
54o B, où il faut lire, avec l'éd. G lisford cimpav et non
èypmi). Et, c'est encore,sauf agrandissementset reniai
niements, la basilique constantiniennequi subsisté
aujourd'hui (cf. DK VOGUÉ, Les églises de T. S.*
ch. 11, p. 47).

Du point de vue historique, la tradition touchant
le lieu de la Nativité est donc plus ferme encore que
celle du Saint Sépulcre. Des témoignages certains
nous mèrent au 11e siècle; et les auteurs de cette
époque, moins crédules cependant que les pèlerins
postérieurs, ne semblent pas hésiter sur l'authenti-
cité du lieu.

On s'élonnera peut-être qu'après le très court sé-
jour de la Sainte Famille à Bethléem, le souvenir de
la.grotte ait été ainsi conservé. Une solution qui
pâTaît bien naturelle est de faire appel aux souvenirs
de Marie : celle dont on croit retrouver l'inspiration
dans les premiers chapitres de saint Luc a fort bien
pu, durant son séjour à Jérusalem aprèsl'Ascension,
indiquer aux disciples la grottede la Nativité, facile
à retrouver aux environs du khan de Bethléem.

Nous sommes mal renseignés sur les transforma-
tions que subit la grotte lors de son enchâssement.
dans la basilique (P. P. H. VINCENTet F. M. ABEL:
op. cit., pp. 79-83). Sa forme actuelle, avec portes
latérales et absidiole au fond, accuse des reinâme^
ments certains. De plus, et ceci a fourni matière à
objections, le plafond rocheuxn'existe plus. H avait
déjà sans doute disparu au vn= siècle, où ARCULEB
appelle la grotte « dimidia spelunca » (n, a, éd. Geyer,
p^a56).Maison sait que les chambres rocheuses du
Saint Sépulcre avaient subi le même traitement, et,
vers 725, WILLIBALD D'EICHSTAETT relate les travaux
de déblaiement exécutés à Bethléem : « Quondam
fuit spelunca sub terra, et nune est quadranguia
domus in petra excisa, et est terra circumquaqUe
effossa et inde projecta » (éd. Tobler-Moliniér,
p. 266).

R ne semble donc pas, en définitive, qu'il y ail
d'objection sérieuse à élever, en face de l'unanimité
de la tradition, contre l'authenticité de la grotte de
Bethléem.

VII. Nazareth. — Nous savons par saint Luc (r,|
26) que Marie habitaitNazareth au moment de l'In-
carnation. Les trois Synoptiques nous disent qne
c'est là aussi que Jésus passa sa jeunesse, charpen-
tier lui-même comme Joseph son père (Mt., xni,
54; Me., vi, 3; Le, n, 3g). II y revint une fois prê^
cher dans la synagogue au début de son ministère
(Le., rv, 16 3o). Puis le silence se fait sur Nazareth.

Pour trouver un nouveau document, il nous faut
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descendre jusqu'en 375-376. Saint EPIPHANE nous
raconte longuement (Haeres., XXX, iv-xn, P. G.,
XLI, 4og-4s8) l'histoire d'un certain Joseph de Ti-
bériade, qu'il a- personnellement connu à Scytho-
polis entre 355 et 36o. Joseph, nommé comte par
Constantin, avait reçu mission de construire des
églises chrétiennes à Tibériade, Sepphoris, Caphar-
naûm et autres villes voisines (ch. rv, col. 409). Ces
localités étaient exclusivement habitées par des
Juifs, et « personne n'y avait jamais pu construire
d'églises, parce qu'aucun Grec, ni Samaritain, ni
chrétien n'y résidait. C'estspécialement à Tibériade,
à Diocésarée ou Sepphoris, à Nazareth et à Caphar-
naûm, que les Juifs ne laissaient habiter personne
d'autre nationalité que la leur » (ch. n, col. 4^5). De
fait, Joseph construisit une église à Tibériade, puis
* à Diocésarée, et enfin dans quelques autres villes »
(ch. in, col. 428).

Quelles furent ces « autres villes », que saint Epi-
phane a eu la malencontreuse idée de ne pas nom-
mer ? On a découvert en .1900 dans l'église de Kefr
Kenna, le Cana traditionnel, une inscriptiondédica-
toire en mosaïque, au nom d'un Joseph fils de
Tanhoum, qui a immédiatement fait penser au
comte Joseph (CLERMONT-GANNEAU, Recueil d'arch.
or'', IV, 1901, pp. 345-36o). Sans être prouvée,
l'identification est vraisemblable. Joseph réussit-il à
construireune égliseà Nazareth ? Les textes des cha-
pitres xi et xn de saint Epiphane l'insinuent assez
naturellement, mais ne permettent pas de l'affirmer.
NICÉPHORE CALLISTB, au xiv' siècle, est le premier
qui fasse remonterau iv<= sièclela basilique de Naza-
reth, qu'il attribue même, par une erreur certaine, à
sainte Hélène (H. Eccl., VIII, xxx, P. G., CXLVI,
n3). Les auteurs du ive et du V siècle n'accordentà
Nazarelh,quand ils en parlent, qu'une simple men-
tion. Le premier, en 570, l'itinéraire d'ANTONiN DE
PLAISANCE parle d'une église à Nazareth : « Domus
sanctae Mariae basilicaest, et multa ibi ûunt bénéfi-
cia de veslimentis eius » (v, éd. Geyer, p. 161). Le.
pèlerin avsit aussi visité la synagogue. Un siècle
après, ARCULFE vit deux grandes églises, l'une au
milieu de la ville, « ubi quondam illa fuerat domus
aediûcata, Dominus in qua noster nutritus est Sal-
valor », et l'aulre « ubi illa fuerat domus conslructa,
in qua Gabrihel archangelus ad beatam Mariam
ingressus ibidem eadem hora solam est locutus
inventam » (11, 26, éd. Geyer, p. 274).

L'Eglise de la Nutrition disparut bientôt, sans
qu'on puisse aujourd'huini retrouver son emplace-
ment avec certitude, ni fixer la date de sa destruc-
tion. Il parait certain que le lieu de l'Annonciation
continuaà être montré là où la tradition le place
encore de nos jours. Mais sur quels indices avait-on
dès l'abord identifié la pauvre petite maison de
Marie?Nous sommes fort en peine de le dire, n'ayant
ici aucun témoignage antérieur à la comlructicn
de la basilique, ni même contemporain, et sachent
au contrairequ'aucun chrétien n'avait pu, pendant
trois siècles, habiter Nazarelh. Fa ireappela la hatne
même des Juifscomme leur ayant fait garder ]e sou-
venir de la maison de Marie (P. BARN. MEISTERVANN,
Guide de T. S., p. 368), nous semble un argument
désespéré.

Le souvenir de lamaison où Jésus avait vécu tien te
ans, si on la suppose distincte de la première, eût
été un peu plus facile à conserver ; mais nous ne
savons même plus où la plaçaitla tradition durv'siè-
cle. Quanta la synagogue où Jésus avait enseigné,
elle eût pu être plus facile à identifier; mais la tra-
dition qui la placeactuellement chez les Grecs unis
est trop récentepour avoir une valeur sérieuse.

Mieuxvaut donc avouer franchement que dans ce

Nazareth, où sans aucun doute nous foulons à cha-
que pas la trace des pieds du Sauveur, nous som-
mes incapables de situer exactement les faits de
l'histoire évangélique.

VIII. Conclusion. — Cet examen achevé, quatre
conclusions s'en dégagent :

i° Nous n'y avons rencontré aucun point où des
certitudes historiques ou archéologiques fassent
mettreen doute la véracité et l'historicité des Evan
giles.

a° Parmi les principaux Lieux Saints actuelle-
mentvénérés, plusieurs sont garantis par des tradi-
tions assez sérieuses el assez anciennes pour fonder
unevéritable certitudemorale; aucun ne repose évi-
demmentsurdes invraisemblancesoudes absurdités.

3° Par conséquent l'Eglise, en acceptant les
localisations traditionnelles, non seulement n'a pas
engagé à faux son autorité dogmatique, qui n'avait
pas à intervenir, mais elle ne peut même pas être
accuséed'imprudence ou de puérilité.

4° Dans tous les cas, et spécialement pour ce
qui est des localisationssecondaires,elle nous laisse
à juger sagement, suivant les lois humaines de la
critique, s'il y faut voir des souvenirs proprement
historiques, ou la simple commémoraison pieuse des
mystères qu'elle nous permet d'y vénérer.

BIBLIOGRAPHIE. — Celte bibliographie est volontai-
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Christian BURDO.

LIÈVRE BIBLIQUE. — Moïse déclare, à deux
reprises (Levit., xi, 5 et Douter., xrv, 7) que le lièvre
rumine et qu'il n'a pas le pied fendu. Or, en réalité,
le lièvre ne rumine pas et il a le pied fendu. Moïse a
donc fait erreur, et, par conséquent, n'est pas ins-
piré. -A cette difficulté, on peut d'abord répondre qu'il
n'est pas certain que l'animal dont parle Moïse soit
bien le lièvre, puisque certains hébraïsants nient
que le mot hébreu arnebelh sigfaifie lièvre ; la con-
troversesur ce point n'est pas encore définitivement

tranchée. Sehaîfer, dans son livre Bibel und Wissens
chaft, propose une solution d'une portée plus géné-
rale. La voici : L'anatomie nous apprend à la vérité
que, dans le squelettedu lièvre, les doigts ne sont
pas; soudés ; mais,, à considérer l'apparence exté-
rieure du pied, revêtu de ses muscles, de sa peauet
de son poil, nous voyons les quatre doigts dont il
se compose se confondre sous un pelage dont les
quatre ongles sortentàpeine.L'expression de Moïse
est conforme à cet aspect et, par là, beaucoup plus
intelligibleà ses lecteurs que celle qui désignerait
la structure révélée par la dissection. Il en est à peu
près de même au sujet de la rumination. Le mode
particulier de digestion que l'on désigneaujourd'hui
par ce terme n'est passcientifiquementconnu depuis
bien longtemps, mais ce qui a toujours sauté aux
yeux, c'est ce jeu des mâchoires et de toute la bou-
che, qu'on observechez les ruminantsquandilsremâ-
chent leur nourriture. Or* sans la remâcher, le liè-
vre mâchonne; c'est en sens qu'il est qualifié de
ruminant, non dans le sens physiologique d'animal
à quatre estomacs. Si celle qualification implique
une erreur, c'est au point de vue de la langue scien-
tifique actuelle, mais ce point de vue étaitfort étran-
gerauxpréoccupations de Moïse et de son peuple. D.
s'agissait, pour Moïse et pour Dieu, de former ee
peuple à l'école delà mortificationetde l'obéissance,
de lui prescrire à cet effet certaines règles d'absti-
nence ; la seule volonté de Dieu trace une ligne de
démarcation entre les viandes permises et les vian-
des défendues,et, pourla rendre claireàtouslesyeux,
Dieufait reposer la distinction sur des signes exté-
rieurs et facilement observables : le pied fendu, le
mouvementdes mâchoires ; peu importe que la divi-
sion"ainsi établieconcorde plus ou moins exacte-
ment arec les groupes zoologiques de Cuvier ou de
Blainville. — Voir les principes généraux posés
dans l'article ISERRANCSBIBLIQUE, t. H, col. 774 sqq.

[J. B. JAUGEY.]

LIGUE CATHOLIQUE(LA SAINTE), i57Ô-i5g5.
—I. Concentration des forcescatholiques,ib^S-ib8li.
— 11. La Ligue catholique de I58i et la politique
des Guise, i584-i58g. — III. La nation catholique
contre le roi prolestant, r58g-i5g4.

Des historiens modernes, rationalistes, universi-
taires, même plus ou moins orthodoxes, n'envi-
sagent, à la suite des protestants, le mouvement
catholique politico-religieux, qui souleva la France
à la fin du xvi* siècle, que comme une poussée dé
fanatisaie, un soulèvement contre l'autorité royale.
L'un : d'entre eux, M. MARIÉJOL, qui se signale par
sa modération, qualifie le plus héroïque fait d'armes
de la Ligue, la résistance de Paris en i5go, de « mi-
racle du: fanatisme0, Histoire de France de Lavissë,
i. VI, j*e partie, p. 322 fin. Or il y a des circons-
tances exceptionnelles où le fanatisme, excès de
zèle pour la religion, comme le définit Larousse,
devient une nécessité, où ses écarts et ses violences
trouvent excuse: quand de grandes causes, la reli-
gion, la patrie exigent les derniers sacrifices. Sans:
le fanatisme des Ligueurs, la France aurait cessé
d'être catholique, aurait sans doute perdu son in-
dépendance. Ils se coalisèrent parce que la monar-
chie; française, infidèle à son rôle de protectrice de
l'Eglise, tolérait l'exercicedu culte protestant, contre
les traditions sur lesquelles elle reposait, admettait
l'organisation politico-religieuse que les huguenots
s'étaient donnée, menace perpétuelle pour le catho-
licisme et l'unité politique, 1576-1584. Il était naturel
qu'en face de cette organisation on dressât une
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force capable de défendre la-foi et le culte catho-
lique. Celte forte resta plus ou moins soumise à la
royauté jusqu'au jour où l'on put craindre que la
monarchie, par suite de la politique vacillante de
Henri III, ne passât aux mains d'un hérétique re-
laps : les Ligueurs exigèrent alors au préalable la
conversion de celui-ci pour le reconnaître,i584-i58g.
Restésen face du prétendant, ils surent, sans oublier
leur butpremier qu'ils atteignirent en fin décompte,
écarter les prétentions de leur protecteur, le roi
d'Espagne, qui réclamait la couronne de France
pour prix de ses services, i58g-i5g5. L'appui de la
cour romaine et la direction que la papauté leur
imprima, comme c'était son devoir, atténua les fâ-
cheux effets de l'ambition des Guise, ambition qui
affaiblissait le mouvement autant qu'elle le compro-
mit aux yeux de la postérité.

I. Concentration des forces catholiques, W76-
î584. — Depuis quinze ans qu'ils avaient engagé la
lutte, les protestants n'avaient cessé de poursuivre
leur programme, maintenant réalisé en partie :
substituer Eglise à Eglise, remplacer l'ancien culte
par un nouveau, celui de la Bible, qu'ils appelaient
le culte en esprit et en vérité. Les dévastations et
horreurs commises par eux un peu partout, lors de
leur première prise d'armes en i56i-i56a, ils les
avaient renouvelées à chacune de leurs révoltes ;
partout où ils étaient maîtres, ils avaient ruiné le
culte catholique, égorgé ou chassé ses ministres,
confisqué les biens ecclésiastiques, détruit les titres
de propriété. L'attentatde la SAINT-BARTHÉLÉMYavait
doublé leur fureur et servi de prétexte à leur orga-
nisation politique et militaire, qui, partie des pro-
vinces du Midi, s'était étendue au reste delà France,
se dressant contre la vraie religion aussi bien que
contre la royauté. Encore qu'elle fût en son origine
une. simple mesure défensive, cette force nouvelle
aspirait à détruire la Babylone que l'Eglise catho-
lique était à leurs yeux, et leurs actes comme leurs
bravades donnaientà celle-ci touteraison de craindre
pour son existence.

D'autant qu'elle se voyait abandonnée par la
royauté,sa protectricenaturelled'après les traditions
de la monarchie et de la chrétienté. Les Valois,
guidés par la diplomatie italienne de Catherine de
Médieis, avaient trahi peu à peu les obligations
religieuses dont leurs prédécesseurs avaient hérité
de Charlemagne et de saint Louis, et leurs perpé-
tuelles concessions, à travers une politique d'expé-
dients, n'avaient pas peu contribué aux progrès du
parti huguenot. HENRI III lui-même, qui avait donné
de si brillantes espérances comme duc d'Anjou,
n'avait pas tardé à subir l'ascendant de sa mère, et
sa vie oisive, qu'absorbaientde petits soucis, faisait
prévoir que son règne ne différerait nullement de
celui de ses frères. D'ailleurs la situation que ces
derniers avaient laissé se perpétuer se compliquait
à ce moment d'embarras inextricables. De récentes
intrigues de cour avaientrallié à la cause huguenote
les Politiques, tiers parti catholiqueque dirigeaient
des gouverneurs de province, comme les Montmo-
rency, maîtres du Languedoc,et qui se ramifiait à la
cour, à la remorque du duc d'Anjou, héritier pré-
somptif de la couronne. 11 y avait des orthodoxes,
moinsnombreuxd'ailleursqu'influents,quicroyaient
à la justice des revendications protestantes, qui
acceptaient la coexistence, inouïe pour l'époque, de
deux cultes opposés, ennemis, s'exerçant en public
côte à côte dans la monarchie, comme également
légitimes.

Une opinion analogue avait cours parmi les Gal-
licans. Du moment que le roi pouvait régler culte,

discipline, liturgie, dogme même et morale dans
leurs formes et manifestations, il devait disposer
pareillement de la liberté de conscience. Le parle-
ment avait beau poursuivre de ses rigueurs les hu-
guenots perturbateurs de l'ordre établi, protester
contre les édits de pacification, sa théorie du droit
royal rendait cette résistance illusoire. Et il savait
à l'occasion la faire fléchir : il ne craignaitpas, pour
protester contre la sentence de Sixte-Quint,excluant
Henri de Navarre du trône (i586), d'invoquer la pi-
tié publique en faveur des huguenots, de supposer
même qu'ils pouvaient encore en appeler des ana-
thèmes tridentins à un concile universel ou natio-
nal, comme si ces sentencesn'avaient ri< n dé défini-
tif (LAVISSE-MARIÉJOL,ibid., p. 2Ô2).

Par leur défiance à l'égard de Rome et du pouvoir
pontifical, qu'ils s'efforçaientde restreindre,dont ils
contrôlaientjalousement les actes, les gallicans se
rapprochaient du parti huguenot, et trouvaient en
lui un auxiliaire pas toujours trop compromettant
dans leur opposition au Saint-Siège. A l'égard du
concile de Trente, ils en vinrent à une coalition ta-
cite, qui faisait soupçonner des intérêts communs.
Les gallicans obligèrent la monarchie à refuser la
publication des décrets disciplinaires, comme con-
traires aux libertés gallicanes, et l'on sait que celte
exclusion persista durant tout l'Ancien régime. Ils
déclaraient bien haut qu'elle n'atteignait nullenunt
le dogme,qu'ils en admettaienttoutes les définitions,
avec leurs conséquences. En réalité, par le fait de
leur opposition, les décretsdoctrinauxn'avaient,pas
plus que les mesures de réforme, de caractère obli-
gatoire aux yeux de l'Etat. On pouvait facilement
en déduire, et les huguenots n'y manquèrent pas,
que rejeter l'autorité du concile n'entraînait la perle
d'aucun droit politique ou civil, et que le refus de
publication n'avait ponr but que de ménager une
existence légale aux cultes dissidents.

Les gallicans protestaient volontiers contre cette
conséquence qu'on faisait découler de leur attitude
à l'égarddu concile; elle était d'ailleurs corroborée
par la condescendancequ'ils témoignèrentconstam-
ment à l'égard des huguenots, et nous les verronsse
rapprocher d'eux dans le conflit pour la succession
au trône. Entente qui devait inquiéter à juste titre
les catholiques soucieux de rester unis au centre de
l'Eglise. Ils avaientconsenti jusqu'ici, comme Rome
l'avait toléré, à ce que le pouvoir royal intervînt
dans leur conscience, sous prétexte de police et d'in-
térêt public; mais l'ingérence s'exerçait maintenant
en faveur des hérétiques, au détriment de la vraie
foi, les abus de pouvoir se multipliaient de la part
des Valois, et un dernier scandale vint avertir les
catholiques qu'ils auraient désormais à faire leurs
affaires eux-mêmes.

La première coalition des politiques et des hugue-
nots venait d'imposer à la cour le traité de Beaulieu
(mai 1576), qui leur assurait des avantages inouïs :
aux derniers, huit places de sûreté, l'exercice du
culte partout et des chambres mi-parties dans tous
les parlements. L'organisation politico-militaire
qu'ils venaientde se créer s'en trouvaitaffermie ; les
concessions féodales que leurs chefs arrachaient au
pouvoir royal garantissaient l'exercice de leur culte
et assuraient les fondements de l'Eglise hérétique
sur le sol de la monarchie. La reine CATHERINE DR
MÉDICIS, qui avait négocié l'arrangementpourrame-
ner son fils préféré François d'Alençon, sut aussi
surmonter les répugnances de Henri III à signer la
capitulation.C'est elle qui, soucieuse uniquementde
l'intérêt de ses fils, avait dressé la politique des Va-
lois à tenirpeu compte des traditionset devoirs mo-
narchiques, luiimprimantune direction qui justifiait
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amplement la critique qu'en faisait déjà le gouver-
neur de Bourgogne, Gaspard de Saux-Tavannes :
« Sans la faveur de la reine et de la cour, les ligues
des huguenots n'eussent ni commencé, ni duré. »

Non moins que les catholiques, la coalition poli-
tico-huguenote inquiétait les grands seigneurs, qui
se voyaientamoindris dans leur fortune par le pro-
grès récent de certains de leurs égaux. Les ligues
avaient trop bien réussi les dernières années pour
qu'ils n'essayassentpas de ce moyen, dont l'hérésie
venait de tirer bon parti, et la confusiondes intérêts
religieux et temporels, qui entrait dans les moeurs
dutemps,se justifiaitchez les orthodoxes plus encore
que dans l'autre camp. La première liguecatholique,
qui s'organisaen Picardie, avait pour objectif d'em-
pêcher le prince de Condé, hérétiquerelaps, de pren-
dre possession de la province, que lui assignait le
dernier traité; elle avait pour instigateur le sieur
d'Humières, qui ne voulaitpas lui livrer la place de
Péronne. Le DUC DE GUISE la généralisa entre prin-
ces, seigneurs et gentilshommes catholiques, et le
manifeste de l'association unit en un même pro-
gramme le bien politique et religieux de la monar-
chie et réclama le retour aux anciennes libertés et
franchises provinciales, que l'on attendait des pro-
chains Etats généraux, dont le traité avait promis
la convocation.

Moins exigeantes se montraient les classes popu-
laires, qui ne se souciaient que de leurs croyances
menacées. Paris, dont la population se distinguait
par sa ferveur, par ses pratiques de dévotion mul-
tipliées, messes, réunionspieuses,prières publiques,
pèlerinages (au témoignage d'un contemporain, MI-
CHEL DE CASTBLNAU, cité par BAUDRILLART, L'Eglise
catholique, la Renaissance et la Réforme, p. 168-
169), Paris prit la tête du mouvement. On y avait
mai accueilli le dernier édit de pacification,et les
listes d'adhésion à la nouvelle ligue, patronnées par
les La Bruyèrepère et fils, et par le président au par-
lement Hennequin, rencontrèrent de la faveur,
même dans le monde parlementaire. La haine de
l'hérésie, en dehors de toute préoccupation politi-
que, animait ceux que l'ambition des Guise laissait
indifférents, mais elle ne suffit pas à empêcher le
premier président Christophe de Thou, porte-parole
des gallicans, de mettre des entraves à la propa-
gande, et même, quand le roi eut accepté l'associa-
tion, d'en modifier la formule, au nom de l'ordrepu-
blic et des traditions monarchiques.

Henri III l'avait pourtant adaptée aux droits de la
couronne, en se proclamant le chef de la ligue, que
seul, de par sa prérogative royale, il devait faire
servir au bien de la religion et de la monarchie. Il
avait accepté à contre-coeur la paix de Beaulieu, il
devina promptement ce que la manifestation avait
à la fois de dangereux et d'opportun, et prit la tête
du mouvement pour prévenir la catastrophe qu'on
pouvaitdéjà prévoir. Il écrivit en provinceà plusieurs
reprisespour accélérer le développementde la ligue.

Là était le salut, mais il aurait fallu un autrechef,
plus énergique, plus persévérant, moins déconsidéré
aussi, inspirant confiance aux peuples, ne donnant
pas prise aux exigences et aux passions d'une no-
blesse qui ne savait plus obéir. Trop soumis à sa
mère, la femmeaux petits moyens, Henri III, comme
tous ceux de sa famille, ne rencontrait déjà plus
que défiance, crainte ou mépris, ettout luimanquait,
en lui el autour de lui, pour réaliser le programme
qui s'imposait, de grouper contre l'hérésie les forces
catholiques dont la monarchie disposait. L'opinion
publique ne croyait les Valois capables que d'intri-
gues, de folles dépenses,de combinaisonsmesquines
ou louches.

Ce furent ces dispositions qui tirent échouer les
efforts du monarque aux Etats de Blois, 1576-1577 ;
il ne put obtenir du tiers état, ni même du clergé,
les ressources indispensables pour ouvrir la guerre
contre les protestants; le clergé, en prenant à sa
charge et sous sa surveillance l'entretien d'un corps
d'armée, donna la mesure de la confiance que la
nation gardait aux Valois. D'ailleurs le monarque
justifia en quelque sorte l'altitude de l'opinion à son
égard, en faisant assaut de ruses et d'intriguesavec
les Etals pour rejeter sur eux la responsabilité de la
déclaration de guerre, et prouva suffisamment qu'il
manquaitde l'autorité nécessaire, aussi bien que de
netteté et de franchise. Jaloux de l'influence que
prenait le duc de Guise, de l'activité qu'il déployait
contre les hérétiques, il renonça à rétablir l'unitéde
religion, 2 mars 1677. La paixde Bergerac, qu'ilsigna
peude temps après, réduisitde moitié les concessions
arrachées par les protestants,mais l'édit confirmatif
de Poitiers interdisait les ligues d'une manière géné-
rale et absolue, par conséquent les catholiques aussi
bien que les huguenotes (art. 56, fin 1577). Celles-ci
ne désarmèrent pas et préparèrent de nouveaux ali-
ments et de nouveaux motifs de discorde.

Quant à laliguecatholiqueenvoie deformation,elle
sedissipa d'elle-même, abandonnée,puis condamnée
parle pouvoir légitime. Néanmoins cette première
concentrationdes forces orthodoxes leur avait donné
conscience de ce qu'elles pouvaient, de ce qu'elles
devaient,et, à côté des grands commeles Guise, chez
qui la religion se subordonnaittrop souvent aux inté-
rêts privés, les classes inférieures de la nation,petite
noblesse, bourgeoisie, le peuple surtout, villes et
campagnes,plus généreuses, plus désintéressées, se
rendaientcomptedesdangers qui menaçaientl'Eglise,
étaient prêtes à défendre leur foi dans la mesure de
leurs forces. Elles avaient montré que les Français
savaient s'unir dans ce but, répondre à l'appel que
leur adressaient leurs chefs naturels, ou à leur dé-
faut ceux qui consentiraient, pour n'importe quel
motif,à prendre la direction du mouvement.

La situationanormale dont nous avonsparlé s'ac-
centua les années suivantes; le divorce se consom-
mait entré la nation et son souverain, et les événe-
ments préparaient la première à se lever en armes
contre l'hérésie. Le règne des mignons, accompagné
de dépenses insupportables, les abus grandissants
d'un régime qui s'enfonçaitde plus en plus dans une
politique arbitraire et d'expédients, surexcitaient
partout le mécontentementet une sourde irritation,
qui couva longtemps, ne se manifestant que par
des doléancespassagères ou des désobéissances iso-
lées. Peut-être n'eût-ellepas éclaté en une conflagra-
tion générale, dit M. MARIÉJOL(Ibid, p. 287), sans
la redoutable inquiétude que soulevala mort duduc
d'Anjou,dernierrejetondes Valois. La France catho-
lique se résignait à être gouvernéepar un mauvais
roi, elle frémissait d'horreur à l'idée de tomber aux
mains d'un tyran hérétique. Abandonnée par les
politiques, gallicans, parlementaires, même par le
hautclergé concordataire, elle triompha néanmoins
avec l'appuide la papauté, et en maintenant ses at-
taches avec l'Eglise romaine, dont ces chrétiens ti-
mides faisaient bon marché.

II. La ligue catholique de 1584 et la politique
des Guise, 158i-l589. — La mort du duc d'Anjou,
le 10 juin i584, remit en présence le roi et la na-
tion comme au temps de la paix de Beaulieu, mais
en même temps, l'Europe catholique et l'Europe
protestante. Henri IH espérait toujours avoir des
enfants, ne comptant encore que 33 ans, et il pouvait
se retrancher derrière ce prétexte cour écarter la-
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candidature de son plus proche héritier présomptif,
Henri de Bourbon, roi de Navarre, chef de la ligue
prolestante. Il ne le fit que faiblement et préféra
tenter la conversiondu personnage en lui envoyant,
pour l'exhorter au retour, dès qu'on n'eut plus
d'espoir dans la guérison de son frère, une ambas-
sade solennelle, à la tête de laquelle il plaça le duc
d'Epernon, le plus habile et le plus influent de ses
favoris. La démarche ne réussit pas, mais Henri III
afficha toujours pour son cousin plus d'égards et de
ménagements que n'en méritait une candidature
assez éventuelle.Les mêmes ménagements se retrou-
vaient chez les grands officiers de la couronne et des
parlements, défenseurs et gardiens des traditions
monarchiques. Pour eux comme pour le prince, la
succession au trône restait le point capital, qui
primait tous les autres intérêts, même religieux.
L'Eglise et le pouvoir pontifical n'avaient pas à
intervenir dans une question purement politique,
qui ne regardait que la nation, représentée par le
pouvoir royal et ses auxiliaires. La vieille querelle
gallicane sur la souveraineté intangible, contre la-
quelle un Boniface VIII s'était brisé, allait se re-
nouvelerà propos de Henri de Navarre et grouper
autour des tenantsdescoutumesmonarchiques,avec
les huguenots, les politiques nouvellement éclos et
les vieux gallicans.

Entre ces classes dirigeantes et la masse de la po-
pulation, il y avait une divergencecapitale d'idées.
Les classes inférieures, petite bourgeoisie, gens de
métierset manants, le bas clergé, la noblesse pro-
vinciale restaient attachés à la foi des ancêtres, aux
traditions religieuses, aux dévolions populaires, à
tout ce que les novateurs réprouvaient et détrui-
saient. A leurs yeux, le roi devait être avant tout
catholique, etl'avènementprobabled'unhérétiqueau
trône était le plus grandmalheur quipût menacerla
France. Rien de plus facile aux prédicateurs, moines
et autres.auclergé deparoisseetauxordresreligieux,
qui avaient tant de moyens d'action, exerçaientune
influence toujours considérable,que de persuader au
peuple que l'avènement de Henri de Navarre serait
le triomphe définitif du programme révolutionnaire
dont les protestants poursuivaient sans relâche la
réalisation.

Ces dispositions dominaient surtout dans les mi-
lieux parisiens, dont nous avons signalé les senti-
mentsfoncièrementreligieux.Ajoutonsquelecontact
avec lacour yapportaitle tableau quotidien d'unevie
dissolue, de dépenses inutiles et exagérées, que les
dévolions étranges du roi et l'attitude de ses favoris
scandalisaient les peuples, et achevaient de ruiner
le prestige de la majesté royale. Aussi la réaction
contre le règne des Valois, contre le régime d'irréli-
gion et d'impiété que leur politique avait établi et
qui menaçait d'atteindre son apogée avec Henri de
Navarreparvenuau trône, cette réaction s'organisa
en même temps sur deux points, dans la popula-
tion catholiquede Paris et autour du prince lorrain,
le duc de Guise.

La pensée de créer dans le peuple uneassociation
pour la défense de la foi vint, dès le mois de septem-
bre i584, à un bourgeois de Paris, François Hotto-
man, dit la Rocheblond, qui s'en ouvrit au curé de
Saint-Séverin, Prévost,à celui de Saint-Benoît,Bou-
cher, et â Launoi, chanoine de Soissons. Us travail-
lèrent à grouperdes adhérents, etgagnèrenten quel-
ques semaines deux autres curés, Pelletier, de
Saint-Jacques-la-Boucherie,et Guineestre,de Saint-
Germain-l'Auxerrois, deux présidents, Le Maître,
du Parlement, et Neuilly, aux Aides, des avocats,
des procureurs,hommes de lois, officiers subalternes
des courssouveraineset corps constitués, bourgeois,

marchands, membies influentsdes corporations,sans
compter les prêtres et religieux. Le Chàtelet, ou tri-
bunal de la prévôtéde Paris, fut conquis en majorité,
les métiers bientôt s'enrôlèrent en masse, et fourni-
rent les cadresd'une vraie milice, qu'on ne tarda pas
à équiper.On créa de suiteun comité de surveillance
et d'exécution de six membres, qui se chargea de la
propagande par quartier, recrutait les adhérents, se
tenait aux écoutes pour recueillir les nouvelles. Un
conseil dirigeant de dix personnes fut placé au-
dessus de ce comité, dès qu'il fallut substituer à
l'enrôlement la gestion régulière des affaires pour
lesquelles la Ligue se constituait. Le détail fut
calqué sur l'organisation municipaleparisienne,dont
on emprunta les cadres de quartiers et cinquan-
tenies,etc. Ce fut la Sainte Union ou Ligue catholique.

Les associés juraient de consacrer leur vie et leur
fortune à la défense de la religion. La communauté
de but et de sentiment les rapprochad'une coalition
analogue qui se formait alors entre les princes lor-
rains et leurs amis,souslaprésidencedu CARDINALDE
BOURBON. Après des pourparlers et plusieurs confé-
rences, ceux-ci avaient décidé de renouveler la ligue
seigneurialede Péronne, pourprévenir lesdommages
qu'un changement de règne pourrait apporter à la
monarchie et à l'Eglise. On accepta le concours des
Parisiens ; le duc de Guise, chef réel de la dernière
association,se fitreprésenterauprès d'eux d'une ma-
nière permanente, et tous jurèrent de poursuivre
l'extermination de l'hérésie, la réforme des vices,
impiétés et injustices qui gâtaient les divers ordres
de la nation. Le cardinal de Bourbonfut reconnu seul
héritierprésomptif de la couronne de France, à la
placede son neveu le roi deNavarre,que son opiniâ-
treté dans l'erreur privait de ses droits (décembre),
Henri III n'ayant pas tenu compte de leurs requêtes,
les Seigneurs publièrent le manifeste de Péronne,
31 mars 1585, qui proclamait indissolublel'unité de
religion entre le trône, la monarchie et le peuple de
France. Ils avaient obtenu, par le traité de Joinville,
l'appuide Philippe II, roi d'Espagne, championde la
foi catholique en Europe.

Henri III, après avoir résisté longtemps, accepta
en bloc les exigences de laLigue,bien résolu à retirer
ses concessionsaussitôt qu'il le pourrait, et il ne fit
jamais une différence nette entre celles qui étaient
justes et concernaient la religion, et celles qui atten-
taient à l'honneur delà monarchie. Il en résulta une
situation fausse, qui ne trompa pas seulement ceux
que le souverain voulait jouer, mais tous les catho-
liques et leurs alliés. Le traité de Nemours (juil-
let i585) et YEdit d'Union, qui en était la suite,
révoquaient toutes les ordonnances en faveur des
protestants, proclamaient la déchéance du roi de
Navarre, le bannissement des ministres huguenots,
l'obligation pour leurs fidèles de se convertir ou de
s'expatrierdans les six mois. Les chefs ligueurs obte-
naient des places, dignités, pensions et gouverne-
ments. Ce fut la seule partie de l'édit qu'on réalisa
immédiatement; pour le reste, il fallaitfaire la guerre
aux protestants retranchés en maîtres dans l'ouest
et le midi de la France, il fallait de l'argent et des
soldats, et on eut de la peine à trouver l'un et
l'autre, dans un royaume épuisé par les gaspillages
des Valois.

La premièreconséquence delàsituationfausse que
créait l'accord, fut de tromper le pape, dpnt le con-
cours était indispensable. Ni Grégoire XIII, ni son
successeurSixte-Quintn'avaientfavorisé les débuts
de la Ligue, ils la considéraient comme une révolte
contre l'autorité légitime : ils s'étaient bornés à lui
accorder des bénédictions et de bonnes paroles pour
le zèle qu'eUe déployait en faveur de la religion. Il
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n'en alla pas de même après le traité de Nemours.
SIXTE-QUINT dut croireà la sincérité de l'entente entre
le roi et les grands seigneurs catholiques, d'autant
"que l'un de ceux-ci, le duc de Nevers, à moitié italien,
était à ce moment auprès de lui, sollicitant son in-
tervention. Le devoir de sa charge lui commandait
de soutenir le mouvement national qui se dessinait
en faveur de l'Eglise. D'après le droit canon el le
droit public de l'époque, Henri de Navarre était, par
le fait même de son hérésie, dans laquelle il était
retombé après l'avoirabjurée à la Sainl-Barthélemy,
déchu de son royaume et de ses droits à la couronne
de France, ses sujets déliés de toute obligation de
fidélité. Et, circonstance singulière dans son cas, la
seule excuse qu'il pût invoquer, la violence qui lui
avait imposé sa conversion, les Valois, auteurs de
la contrainte, se gardaient bien d'en témoigner
auprès du pape.

Sixte-Quint se borna à rappeler ces dispositions
de droit dans sa bulle du 9 septembre i585, mais à
i'encontre se dressaient les théories gallicanes des
légistes et parlementaires,en vigueur dans le droit
politique de France,aumoins depuis Philippe le Bel.
Le parlementprésentades remontrances sur la bulle,
la déclara nulle et non admissible, parce que le pape
disposait d'une couronne qui ne lui appartenait pas.
Il en profitait pour exhaler ses regrets sur l'édit
d'union, qu'il avait enregistré par contrainte, et
exhortait le roi à ramener les huguenots par la per-
suasion. La note violente fut donnée par les galli-
cans outrés : ils firent afficher à Rome un appel au
futur concile, qu'avait rédigé l'annaliste Pierre de
Lestoile et qui insultait le pape, le traitant de men-
teur, d'hérétique el d'Antéchrist.

Plus étrange encore fut l'altitude de Henri HL II
exprima son mécontentement avec colère, laissa
libre cours aux manoeuvres gallicaneset encouragea
l'opposition de la noblesse, qui désapprouva la bulle
en grande majorité. Le pape n'en eut cure et vint
encore au seconrs de la monarchie en lui accordant
une aliénation de domaines ecclésiastiques,de cent
mille éeus de revenus, dont le produit serait consa-
cré à la future guerre sainte. Mais ne devait-il pas
conclure des derniers incidents, et les bons catholi-
ques aussi, qu'un roi hérétique, qui aurait des alliés
comme les parlementaires et les gallicans, pourrait
tout se permettre, sans se soucier de sa conversion.

Cette affaire de la bulle avait fait éclater l'opposi-
tion irréductible entre le parti de la cour, les galli-
cans et les catholiques. Il en résulta un malentendu
croissant, auquel contribuèrent encore, de part et
d'autre, les passions et ambitions privées. On s'ai-
grissait mutuellement et, en octobre i586, les chefs
ligueurs, à l'assemblée d'Ourscamp,près Noyon,pro-
clamaient que leur devoir était de ne pas obéir, si
le roi concluait quelque accord avec l'Jiérétique. La
guerre contre les huguenots se préparait fort len-
tement, à travers toute sorte de difficultés, parmi
lesquelles figuraient au premier rang les défiances
mutuelles, compétitions et conflits, les querelles, les
haines mortelles qui provoquaient des brouilles irré-
médiables(entre le favoriEpernonet l'archevêque de
Lyon Epinac, à propos de la bulle contre Navarre).

Les deux partis catholiques s'organisèrent l'un
contre l'autre, autant que contre les protestants.
Après l'entrevue d'Ourscamp, les Ligueurs imposè-
rent une nouvelle formule de serment d'obéissance
au roi. Ceux de Paris ébauchaient un projet de con-
fédération entre les villes du Nord, avec un plan de
campagne politique et militaire qui, après la mort
du souverain régnant, assureraitle trône au cardinal
de Bourbon,par l'entremise des Etats généraux. Des
émissaires furent envoyés en province, et, en

juin 1087, Lyon, Toulouse, Orléans, Bourges, Nan-
tes, etc., avaient signé la confédération, établientre
elles un service régulier de correspondance.HenriIII
crut couper court à toutes ces manoeuvres par -un
plan de campagne qui échoua : la belle armée qu'il
avait confiée à son favori Joyeuse fut battue à
Goulras, et Guise, avec le peu de troupes que lui
donna son maître, réussit à rendre inutile l'invasion
des reitresallemands (novembre1587). Le monarque
les laissa se retirer du royaume sous de bonnes con-
ditions, et Epernon, qui les avait ménagés, reçut le
gouvernementde Normandieet les autres chargesde
Joyeuse enseveli danssa défaite.

Cétait une de ces maladresses par lesqueUes le
pauvre roi n'avait cessé de se discréditer. Sans
doute il n'avait pas tort de vouloir sauver les der-
niers débris de sa puissance, en les confiant à des
amissûrs, maisEpernon se faisait remarquerpar son
zèle pour le roi de Navarre; à Paris, il était très
impopulaire à cause de la morgue insupportable
avec laquelle il traitait le peuple, lui et ses servi-
teurs : on le considérait comme la causeresponsable
de la déconsidération où était tombée la royauté. Il
ne fut pas difficile aux amis de Guise de tirer parti
des derniers incidents pour réchauffer le zèle des
Parisiens. En dehors de la noblesse qui marchait
par intérêt ou devoir féodal, ils devenaient toujours
plus nombreux, ceux à qui la conduite équivoquedu
roi donnait la convictionqu'il ne fallaitplus compter
sur lui pour la défense de la foi, que le duc de Guise
restait le seul protecteur de la religion,dont sa valeur
dans la dernière campagne l'avait sacré le héros.

Au momentoù la rupture se consommaitentre les
Valois et les Guise, pour aboutir à la ruine des uns
el des autres (i588), les catholiques zélés penchaient
pour ceux-ci, à Paris «t dans beaucoup de villes, et
la Ligue était dans leurs mains. Elle ne s'étendit
guère en dehors des provinces qu'ils dominaient,
Bourgogne, Champagne, Picardie, Bretagne, Lyon-
nais, etc.; les villes gouvernées par les seigneurs
de la cour ou proteBlants,dans le centre et le midi,
nepouvaient songer à communiqueravec elle, néan-
moins Rouen, Marseille, Toulouse et autres restè-
rent catholiques. Paris fut toujours lé centre d'où
partait le mot d'ordre, le coeur de l'Union, la cita-
delle inébranlablequi tint jusqu'au bout, Lut cons-
tant des attaques de l'ennemi, exemplequi soutenait
la persévérance des bons.

Nous avons dit que ceux-ci s'organisèrent, là
comme en province, sous l'action des prédicateurs,
clergé de paroisse, ordres religieux, jésuites, carmes,
capucins, augustins, etc., qui se prononcèrent en
masse pour la Ligue. Maintenant ils ne séparaient
plus la cause de Henri III de celle du Navarrais.Non
seulement en chaire, mais dans les rapports inces-
sants, familiers, qu'ils avaient avec le peuple, ils-
ramenaienttoujours sonattentionsur le fait du joui-,
la lutte contreles huguenots, la trahisondes officiers
royaux, d'Epernon notamment, qui pactisait, pré-
tendaient-ils, avec les hérétiques. Ils ne craignaient
pas d'exagérer, se servaient de nouvelles fausses,
tendancieusesoumalinterprétées,qu'ils répandaient,
exploitèrent l'exécution de Marie Stuaft (fév. i587)tl
représentèrent cette" princesse comme la martyre
d'Elizabeth, souveraine illégitime, hérétique, re-
lapse, excommuniéeet déposée par les papes, le vrai
pendant du roi de NavaTre.

Le tableau de cette exécution, exposé dans les
rues de Paris, avertissait les catholiques du sort qui
attendait beaucoup d'entre eux, le jour où les pro-
lestants triompheraient avec la connivence de la
cour et des gouvernants.

La principale force de la Ligue résidait dans les
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confréries et tiers ordres, qui s'étaient développés
et multipliés les dernières années, sous la direction
de l'un et l'autre clergé, embrigadant toutes les
classes de la sociétédans une vaste unionde prières,
d'exercicesspirituelsen commun,de bonnes oeuvres,
de secours mutuels, à laquelle se rattachait la pro-
messe de défendre par tous les moyens la foi catho-
lique contre l'erreur et ses tenants. La confrérie du
Gonfalon s'était formée depuis 1575, venant d'Italie,
à Lyon et à Paris ; les capucins, à l'exemple d'autres
religieux,avaient apporté un tiers ordre nouveau,et
bien que le rôle de ces associations soit peu connu
en général, leur but même et leur raison d'être,
leurs attaches avec le centre de la catholicité, tout
les prédisposaità entrer dans le mouvement catho-
lique comme un facteur indispensable.

Il en était de même de la Sorbonne, ce tribunal
suprême de théologie respecté par toute l'Eglise, qui
avait toujours déployé un grand zèle pour l'ortho-
doxie. Sa situation officielle, le respectde l'autorité
royale empêchaientbeaucoupde ses docteurs, même
du clergé régulier, qui éprouvaient des sympathies
pour la Ligue, de les manifester, et ils ne se déclare-
ront en nombre que quelques mois plus lard, après
l'assassinat de Guise; mais la grande majorité se
prononça toujours contre le roi de Navarre. Quant
aux suppôts, employés et étudiants, qui n'avaient
pas les mêmes raisons de se tenir sur la réserve, ils
suivirent de plein gré l'entraînement général, à part
une minorité d'étrangers, et prirent les armes en
masse à la journée des Barricades.

Cet événement marqua le triomphe de la Ligue
avec la mainmise du duc de Guise sur la municipalité
parisienne, restée fidèle au roi, et que le vainqueur
remplaça par ses partisans avérés, y compris les
officiers de quartiers et autres. Les nouveauxmagis-
trats durent se soumettreà l'investiture du roi, ils
n'en avaientpas moins renouvelé le sermentd'union
et la confédération des villes.

En s'abslenant de revenir dans une cité qui lui
avait fait un sanglant affront, Henri III laissait le
parti lorrain s'y établir en maître, au détriment de
ses amiset de sa propreautorité. Le traité de Rouen,
juiUet i588, qui marqua sa capitulation et consacra
sa mise en tutelle, légitima celle conquête avec
toutes les autres des Guise, et Paris restaentre leurs
mains.

Le programme du parti catholiquedevait être dé-
sormais, dans la pensée du tout-puissantduc, d'an-
nihiler le roi et de l'obliger à choisirun héritier qui
n'aurait jamais pactisé avec l'hérésie. La guerre
contre les huguenots eut pour prélude une lutte su-
prême entre les deux adversaires, mais la supério-
rité de Guise, dont! il abusa, lui attira finalementles
pires malheurs. Il prit soin de faire nommer aux
Etals généraux, chargés de préparer la guerre, une
forte majorité catholique. Poussée par lui, elle ne
manqua aucune occasion de faire sentir au souve-
rain sa dépendance ; elle le contraignit à renouveler
le serment d'Union, qu'il avait prêté après la signa-
ture du traité ; elle refusa de semondre une dernière
fois Navarre, avant de le déclarer déchu de ses
droits ; elle s'opposa à ce que le roi négociât encore
sa conversion, projet que le pape fit d'ailleurs com-
battre par son légat Morosini ; elle rejeta l'accepta-
tion du concile de Trente, même avec les réserves
gallicanes ordinaires, prétendit imposer au "roi un
conseil de surveillance pour l'exécution du dernier
traité, et le contraignit à révoquer tous les édits
fiscaux portés depuis 1576.

Que restait-il, sinon de reléguer le pauvre mo-
Tinrque dans un couvent, comme un Mérovingien?
La logique des faits ne l'entraînait pas moins que

son adversaire à la ruine. Le 23 décembre 1S88,
Guise tombait assassiné à Blois. Henri III fit encorepérir le cardinal de Guise, emprisonna celui de
Bourbon et l'archevêque de Lyon : c'était une faute
contre le droit public d'alors, un outrage à la dignité
et au pouvoir du pape, duquel dépendaient ces per-
sonnages. Henri III retardait indéfiniment toute sa-tisfaction, Sixte-Quint l'excommunia et il fut con-traint de se tourner du côté des huguenots. Au lieu
de relever leur prestige, le dernier crime d'Etat des
Valois les précipitait dans l'abîme, en affranchis-
sant les catholiques de la directioncompromettante
de Henri de Guise. Lé règne de Nemrod le Lorrain,
comme l'appelle Pierre de Lestoile, faisait place,
selon la pensée de M. Mariéjol lui-même, à celui de
la nation catholique (Ibid., p. 291).

III. La nation catholique contre le roi protes-
tant, 1389-1594. — Ce n'est pas que le point de
vue politique fût mis de côté : les ligueurs et les
princes lorrains, qui avaient à venger les victimes
de Blois, leurs cheÇs et parents, purent accuser le roi
de félonie et de trahison, de violation des engage-
ments pris dans les derniers traités, lui soustraire
leur obédienceen même tempsque prendre les armes
pour la religion; une coalition s'établit tout natu-
rellemententre les catholiques, les partisans de ces
princes et le Saint-Siège, elle se renforça au moment
où Henri III joignit sa cause à celle de Navarre,
et, après la mort du premier, les mobiles religieux
reprirent toute leur importance.

Dès le ib décembre i588, à la nouvelle de l'atten-
tat, b's i ilransigeants, dirigés par le duc d'Aumale,
cousin des victimes, se rendirent maîtresde lacapi-
tale. firent déclarer par 70 docteurs de Sorbonne
les Français déliés du serinent de fidélité au roi,
expulsèrent 60 conseillers du parlement; la cour
ainsi épurée décréta un nouveau serment pour l'en-
treiènenent de l'union et, à la requête de la duchesse
de Guise, instruisit le procès des événements du
23 décembre. En même temps les villes ligueuses,
Orléans, Chartres, Amiens, Dijon, Toulouse, etc.,
se déclarèrent contre le roi; d'autres se joignirent à
elles, dans le Nord surtout, Reims, Rouen, Poitiers,
Nantes, Lyon. On chassa les gouverneurset les gar-
nisons royales, on jura l'Union et on se mit en rap-
port avec Paris : les députés des Etats généraux, en
retournantchez eux, propagèrent le mouvement en
dehors des provinces gouvernées par les Lorrains.
En se révoltant contre le roi, on ne rejeta pas l'au-
torité royale, on prétendit rester attaché à la mo-
narchie traditionnelle, réparer les défaillances de
son représentant,qui trahissait la foi en faveur d'un
hérétique et s'obstinait à ne pas publier la déclara-
tion des Etats contre ce dernier. Les Lyonnais carac-
térisèrent parfaitement la portée du mouvement in-
surrectionneldans une médaille dont l'inscription
fut adoptée comme devise en plus d'un endroit :
Un Die t, un roy, une foy, une loy, 1589.

Le roi ayant perdu la confiance de ses sujets, le
règlement du conflit et de la succession au trône re-
venait à des Etats générauxcatholiques ; pour leur
préparer les voies, un gouvernement provisoire fut
constitué par le duc de Mayenne,chef de la maison
de Guise, sous forme de conseil des notabilités,dans
les principalesvilles. Le Conseilgénéral de l'Union,
établi à Paris, comprenait des représentants de la
noblesse, du parlement, de la Cour des comptes, de
la bourgeoisie et des curés de Paris, avec quatre évê-
ques. Il nomma le duc lieutenant général à la con-duite des armées et de l'Etat de France, lui confia ïa
direction de la guerre et se chargea de la corres-
pondance tant avec l'étranger qu'avec les autres
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villes ligueuses. Dans chacune de celles-ci, le conseil
local fut chargé de fonctions analogues, avec le soin
detrouverdel'argent pourles frais-de la lulte.Le gou-
verneur ou le seigneur catholique le plus important
de la province eut à diriger les opérations militaires.

j
Tout dépendaitdusort des armes, avec le concours

de Philippe II, et les prochainsEtats généraux, que
le roi seul avait le droit de convoquer, devaient être
à la merci du vainqueur.La politique maladroitedu
roi de Francevalut à la .Ligue l'appui du pape Sixte^
Quint, qui aurait préféré la traiter coiume une ré-
volte. Se croyant au-dessus des sentences cano-
niques, erreur dans laquelle l'entretint son entou-
rage gallican, Henri III différa d'accorder une
satisfactionpour l'assassinat du- cardinal de Guise,
alors que le pape l'aurait volontiers déchargé des
embarras que lui causaient .ses prisonniers ecclé-
siastiques. Le mOnitoire du 5 mai i58g, un véritable
ultimatum, en mettant au ban de la chrétienté
le prince, qui venait de se séparer de l'Eglise, de se
jeter dans les bras des huguenots, le livrait au poi-
gnard des fanatiques. Le crime de Jacques Clément
vint délivrer les catholiques, au moment où Paris,
serré de près,- menacé autant par les politiques de
l'intérieur que par les ennemis du dehors, devait
succoriiber, 1er août i58g..

La situation n'en fut guère changée, bien que le
devoir apparût plus clairement. Le Béarnais, re-
connu par les officiers de la couronne et l'entourage
de son prédécesseur, se vit abandonné de plusieuis
grandsseigneurs,Epernon,Nevers, etc.,quiexigeaient
qu'il se convertit de suite. Le haut clergé et la no-
blesse royaliste se renfermèrentdans la neutralité,
attendant de voir de quel côté se prononcerait là
fortune. Mais, du reste de la nation, beaucoup esti-
mèrent que la promesse du prétendant, de se con-
vertir dans les six mois, était peu sérieuse et contre-
dite par ses actes : les concessions qu'il faisait aux
catholiques ne leur assuraient rien de plus que ce
qu'ils tenaient déjà, alors que les protestants avaient
la perspective d'étendre les conquêtes réalisées
depuis trente ans. Le conflit entre les théories de
droit public se réveillaitavec la dernière acuité, lés
gallicans et politiques ralliés au roi de Navarre,
émus des périls que courait la monarchie, voulaient
d'abord la consolider, l'assurer entre les mains de
leur maître, et les Ligueurs exigeaient au. préalable
qu'il se convertît. H faisait donner à Rome, par le
duc de Luxembourg, ambassadeur de ses partisans
orthodoxes, des assurances formellesde sa prochaine
conversion, mais il refusait de libérer le cardinal de
Bourbon, comme le pape l'exigeait. Il entendait être
d'abord reconnu dé ses sujets catholiques, et ses
partisans ajoutaient que ceux-ci devaient se joindre
à eux pour le supplier de se faire instruire.

On voit que, si les royalistesrecherchaientl'appui
du pape, c'était pour amener leurs adversaires à re-
connaîtrele roi, pour faire intervenir le pontife dans
les négociations en ce sens qui se renouvelèrent
souvent, selon la nécessitéqu'éprouvaientceux-ci ou
ceux-là, de suspendre des opérations militaires rui-
neuses pour tous. Les Ligueurs surtout avaient
besoin du secours du pape, de ses armes spirituelles
et temporelles,plus que des troupesespagnoles, dont
le concours n'était pas désintéressé. Philippe II exi-
geait des compensations qui lésaient l'honneur de la
monarchie,et ce fut la gloire des catholiques, d'avoir
su esquiver ces demandes. Quant au pape, son inter-
ventionétait subordonnée à des circonstances, à des
conditions,générales ou de personnes qui la paraly-
sèrent souvent. Son attitude varia d'un pontificat à-
l'autre, mais les Navarristes le trouvèrent toujours
Intransigeantsur la question des garantiespréalables

que la dignité et la sécurité de l'Eglise exigeaientâe
I leur chef, en preuve de la sincérité de ses dispçisi-

,
lions et de la certitude de son retour à l'orthodoxie.
Gelle-eine devait être fondée que sur celle-là, encore
qu'il s'agît du for

.
extérieur plus que de la cons-

cience. Mais comment juger de sentiments, de;;:(}i&-

:
positions intimes, sinon sur des faits indéniables,
éclatants comme le soleil, chez un coupable relaps,
deux fois excommunié!

Avec son esprit politique conciliant, Sixte-Quint
n'adopta pas d'autre manière de faire. Il engageait

:
les catholiques royalistes à se maintenirdans laffôi,
à procurer son extension, àans exiger d'eux qu'ils
abandonnassent leur maître; mais il réclamait,
comme premier signe de repentir de la part de célui-

; ci, qu'il lui remit le cardinal de Bourbon, son pri-
,
sonnier. Ceux de Vendôme et de Lenoncourt, restés

i auprès du roi hérétique, profitaient de cette corides- -
cendance du pontifepour convoquer à Tours une" as-
semblée d'évêquesrqui instruirait le. néophyte, ils

; se gardaient bien d'arrêter les édits rendus par; le
S; parlement royaliste contre le légat Gaetani. Celui-ci,:
; dé son côté, interdisait aux évêques d'écouter leur in-
vitation,et travaillait à faire échouerles négociations
que le Conseil général de Paris venait d'ouvrir avec
les royalistes, pour répondre à la demande des
agents espagnols, que leur maître fût déclaré pro-
tecteur de la couronne de France, i

L-s efforts du légat aboutirent trop; la Sorbonne
fendit un arrêt qui-censurait les négociations, inter-
disait d'adhérer à Navarre, même s'il se convertis-
sait, et affirmait l'obligationde rester unis sous, l'au-
torité du cardinal de Bourbon, Charles X, roi dé la
Ligue. Le n mars i5go on renouvela le sermentde
l'Union devant le représentant du pape. Trois jours

,
aprè-s, la victoire des royalistes à Ivry suspendit

; toute négociation : le Béarnais déclara ne plus vou-
loir traiter qu'une fois inaîtrede Paris. Les Ligueurs,
que le Pape abandonnait, se jetèrent dans les bras
de l'Espagne, dont plusieurs villes sollicitèrentlés
secours, et suivirent la direction de ses ambassàT

i
deurs liguésavecGaetani,qui trahissait leprogramme

1 de son maître. Alors commençacette lutte héroïque
de, la capitale contré l'armée de Henri IV et la fa-
mine, lutte qui a fait l'admiration de la postérité, et
détruisit plus d'une illusion du prétendant. H mul-
tipliait à la fois les déclarations en faveur du catholiT
cisme et ses conquêtes sur les Parisiens, dont il emr
poiia les faubourgs en juillet. Mais ils surent tenir
tête aux soUicitations et intrigues venant à la fois
du dehors et du dedans, à la cherté des vivres, au"
manque de tout, qui commença à se faire sentir dès
mai. Les manifestations tumultueuses des politiques
échouèrent; enfin lé voeu que les échevins firent le
ier juillet à N.-D. de Lorette fut exaucé: le a3 août,
lé duc de Parme arrivait avec l'armée espagnole et:
contraignait les assiégeants à se retirer.

Toutes les classes de la société participèrent::*
cette défense, qui fût conduitepar les notables dé la
Ligue, le due de Nemours, l'archevêque de Lyon,
Mme de Montpensier, avec le légat et l'ambassa-
deur espagnol. Ils surent entretenir le courage et la
patience de la populationpar des prédications sui^
vies, la parole et l'exemple des prêtres, et par ces
processions, revues, dont on s'estmoqué,moitié reli-
gieuses, moitié militaires, où des moines en armes
escortaientles reliquesdes saints. —L'élande l'armée
royale en fut brisé, et son chef se convainquit que.
LaTconquête du royaume ne serait pas aussi facile
qu'on le prétendait autour de lui, malgré l'appui
d'une partie de la noblesse, la connivence ou la
mollesse des hautesclasses; que le peuple lui prépa-
rait d'autres sièges non moins hasardeux,Chartres,



1893 LIGUE CATHOLIQUE (LA SAINTE) 1894

Dreux, Orléans, Amiens, etc., — et la première de
ces villes l'arrêta plus de deux mois l'année suivante
— sièges où le zèle des peuples, leur foi ne lui
laisseraientque des monceaux de ruinesà conquérir.

H est vrai que l'intervention étrangère, à
laquelle on dut la délivrance de la capitale, appor-
tait de nouveaux embarras aux catholiques; elle
prétendit faire payer ses services. Pris entre deux
feux pour ainsi dire,manquant d'union, affaiblispar
les ambitions privées, les charges de la guerre, les
Ligueurs, ceux du moins que ne guidaientpas les
mobiles temporels, ne purent que se retrancher der-
rière les exigences de la religion, ou s'appuyer sur
les directions pontificales. Ce fut de là que vint le
salut et, au milieu du conflit de tant de passions et
intérêts, l'interventionde Rome pouvait seule con-
sommer l'oeuvre d'union religieuse et politique
basée sur la conversion de Henri IV.

Le nouveau pape, GRÉGOIRE XIV, estimant que
l'équivoque ne pouvait se prolonger sans détriment
pour le bien public,,se décida à soutenir de tous ses
moyens la cause catholique. H lança un monitoire
contre le roi de Navarre, en faisant à ses parti-
sans un devoir de conscience de l'abandonner.
Le document fut brûlé par ordre du parlement de
Tours, qui déclara le pape hérétique, schismalique,
ennemi de la paix, de l'Eglise catholique, du roi et
de l'Etat, fauteur des rebelles, etc. (5 août i5.)i). Pro-
cédés étranges, et bien gallicans, qui ne contri-
buaient guère à faire prendre au sérieux les assu-
rances de conversion que donnait depuis deux ans
celui pour qui on faisait tout ce tapage. Et l'édit
de Nantes, du 6 juillet, renouvelant celui de jan-
vier i56i en faveur des hérétiques, était signé par
quatre évêques; une assemblée épiscopale tenue à
Chartres prononçaitla nullité du monitoire,le pape
ayant été mal informé des affaires du royaume
(i" sept.), mais quand eUe soUicitale roi de se faire
instruire, eUe n'obtint qu'une réponse évasive et
dilatoire. Le nonce Landriano,qui restait fidèle à ses
instructions de médiateur, vit sa tête mise à prix et sa
mission proscrite et annulée comme perturbatrice
de l'ordre publie. On ordonna de courir sus au
représentant de l'autorité papale.

Une armée pontificalefut chargéedefaire exécuter
le monitoire, et se réunit aux troupes espagnoles,
dont le chef, Alexandre Farnèse, put commander en
maître dans le royaume de France, surtout après
qu'il eutcontraint le roi de Navarre à lever le siège de
Rouen. Les exigences de l'étranger s'accroissaient
encore de l'affaiblissement que les divisions appor-
taient dans le parti catholique. Les exaltes ou les
Seize jetaient Paris aux pieds des Espagnols, et se
soulevèrent contre les modérés; il en coûta la vie
au président Brisson et à deux conseillers du par-
lement. Mayenne fit exécuter quatre de ces agita-
teurs; mais ce coup de vigueur mit le combleà son
impopularité (Gn i5gi). Incidents déplorables, qui
rendaientirrésistiblele désir d'unepromptesolution.

En amenant son armée de secours, Farnèse, avec
les ambassadeurs qui l'accompagnaient, révéla les
conditionsauxquellessonconcoursétait subordonné :
assurer le royaumeà l'infante, fille de Philippe II et
d'Elisabeth de France (janvier i5g2). Mayenne
chercha à gagner du temps ; il fallait suspendre la
loi salique, ce serait difficile, d'autant qu'on ne pou-
vait convoquerde suite les Etats généraux, qui seuls
devaient prendre cette mesure. Les Espagnols tra-
vaillèrent alors pour leur compte, répandirent l'ar-
gent à profusion, -gagnèrent le capitaine Saint-Pol,
qui commandait à Reims, des habitants de Paris et
de seize autresvilles, Lyon, Rouen, Orléans, etc., qui
envoyèrent des adresses à Philippe H, le priant de

prendre leur ville sous sa protection. Mayenne fit
alors ouvrir des négociations avec l'ennemi par
Villeroi, son principal ministre. Elles continuèrent
sans résultat, après la. retraite des Espagnols ; fina-
lement Navarre se décida à envoyer au pape Clé-
ment VIII une lettrequ'emportale cardinalde Gondi,
et qui annonçait son intention dese faire instruire
(octobre) dans le plus bref délai. Après les odieux
traitementsqu'on avait infligés aux actes de Gré-
goire XIV, lettres et promesses devenaient plus
qu'insuffisantes. N'y avait-il pas d'ailleurs quelque
inconvenance à ce qu'un prince de l'Eglise se fit le
mandataire d'un hérétique? Le cardinal ne fut pas
admis à Rome.

.Cependant le pape demandait au due de Nevers
des explicationssur les espérances qu'il yavait-de
voir Navarre se convertir. Il ne décourageait pas
les ambassadeurs qui venaient lui recommander la
candidature de Mayenne, pressait les Ligueurs de
toute manière de se décider dans un sens ou dans
l'autre. Il comptait avant tout sur les Etats généraux,
mais ne s'opposait pas à une entente entre les
diverses fractions de catholiques. Bref, tous ses
efforts se concentraientà empêcher que Navarre fût
reconnu avant sa complète conversion.

En réalité,la solution avançait : tous la désiraient,
parce qu'on était las de la guerre; le temps, les né-
gociationsrécentes prolongéesdes mois,des contacts
multipliés avaient comblé l'abîme qui séparait les
partis. Mais aussi, les modérés de part et d'autre,
ceux que choquaient les prétentions espagnoles,
s'étaient rapprochésles deux dernières années, grou-
pés en un parti national, le tiers parti, qui propo-
sait, après avoir sommé une dernière fois le préten-
dant, de choisir à son défaut un catholique de sa
maison, le cardinal de Vendôme. Simple combinai-
son ébauchée, le mouvement en resta à des ouver-
tures, à des échanges de vues, mais c'en fut assez
pour jeter le désarroi chez les anticatholiques et
dans l'entouragedu Béarnais.

A Paris, l'attitude de la population avait changé,
et les Espagnols n'y' comptaient plus qu'un petit
nombre de partisans. Le parti modéré, ayant à sa
tête d'Aubray, travaillait à leur ruine : des assem-
blées populaires,dans treizequartierssur seize,sup-
pliaient Mayenne de donner un souverain à la
nation, de sêmondremêmele roideNavarre.Lamani-
festation se propageait parmi les corps constitués,
parlement, cour des comptes, en présence du Lieu-
tenant général, et celui-ci se décida à convoquer les
Etats généraux.

La présence à Paris de députés de diverses pro-
vinces, qui n'avaientpasépousé lespassions et ran-
cunes soulevées depuis dix ans, facilita encore les
contacts, ainsi que les manoeuvres du tiers parti.
Aussi, quandNavarre vit les Etats en disposition de
lui opposer un concurrent, il se décida à faire
quelques avances qui prépareraient l'opinion pu-
blique à sa conversion. Dès les premières séances,
le 26 janvier i5g3, les royalistes, sur son agrément,
proposèrentaux États une conférence où l'on discu-
terait les moyens de terminer les troubles et d'as-
surer le maintiende la religion. Bienque la démarche
eut pour but d'empêcher l'élection, d'annuler l'au-
torité des Etals, les députés acceptèrent et les confé-
rences s'ouvrirent à Suresnes lé 29 avril. Le 16 mai,
le 'Béarnais annonça à son conseil la résolution de
se faire instruire, et il en prit immédiatement les
moyens : il invita même plusieurs curés de Paris à
venir l'éclairer de leurs lumières, et quelques-uns
répondirent à l'appel. Une trêve, qui fut renouvelée
indéfiniment, préparait les populationsà désirer une
paix définitive.
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Il est vrai que l'instruction, ajournée à juillet,
était à longue échéance, et la conférence put dis-
cuter à loisir les conditions sous lesquelles la
royauté du converti serait reconnue. L'archevêque
de Lyon, orateur des catholiques,déclara qu'on devait
attendre l'absolutiondu pape. C'était l'aboutissant
naturel de leur politique,endehors de toute arrière-
pensée ambitieuse ou égoïste, et ils auraient renié
leur passé, s'ils s'étaient contentés d'une simple
bénédiction, comme le prétendaient les royalistes.
La conférence se perdit en débats oiseux, mais les
événements allaient leur donner raison.

Le i3 mai, l'ambassadeur espagnol, duc de Féria,
présentait aux députés la candidature de l'infante
Isabelle. Le sentiment national se réveilla aussitôt;
un ligueur exalté, l'évêque de Senlis, Guillaume
Rose, réclama le maintien de la loi salique-; à deux
reprises, le procureurgénéral Mole requit le parle-
ment de s'élever contre des prétentions injurieuses
pour la monarchie. Le i*r juin, le président Vêtus
vint, au nom de Mayenne,exprimerdevantles Etats
le voeu que Navarre changeât de religion et le 3
ceux-ci le transmettaient aux royalistes, en expri-
mant le regret de ne pouvoir continuer les négocia-
tions ayant la conversion reçue et approuvée par le
pape. La réponse à cette fin de non-recevoir renou-
velait la ferme résolution du roi de contenter ses
sujets sur la religion, respect et obéissance à Sa
Sainteté. Le a3, revenant à la charge, les royalistes
suppliaient encore leurs adversaires, dans un appel
pathétique,en bons amis, frères et compatriotes, de
s'unir tous ensemble pour sauver l'Etat.

Les catholiques n'avaient plus qu'à attendre la
parole de Rome, mais ces avances produisaient à
Paris l'effet qu'en attendaient leurs auteurs. Les ma-
ladresses des Espagnols ne profilaient pas moins à
la cause d'Henri IV; ils proposèrentsuccessivement
l'élection de l'infante ira solidum avec l'archiduc
Ernest d'Autriche, puis avec un prince français que
leur souverain désignerait. Rien ne pouvait plus
déplaire aux Français soucieux^de l'honneur natio-
nal, que de dépendre ainsi d'un roi étranger, odieux
ou suspect. Le 28 juin éclata la protestation qui se
préparait depuis un mois au parlement de Paris.
Celui-ci rendit un arrêt contre toute manoeuvre
attentatoire aux lois de la monarchie, la déclara par
avance nulle et non avenue. Le 3 juillet, les Etats
rejetèrent la dernièremotion des Espagnols.

Ceux-ci firent alors patronner par le légat la
candidature du jeune due de Guise, mais Mayenne
arrêta l'élection en objectant qu'elle ne pourrait
aboutir que si le roi catholique l'appuyait de forces
suffisantes. Les Etats ne tardèrent pas à se dis-
soudre. Le a5 juillet, Henri IV abjurait à St-Denis,
et ses évêques l'absolvaient ad cdutelam, ob néces-
sitaient, la guerre le mettant en perpétuel danger
de mort. Le 3i, la trêve était étendue à tout le
royaume. Ces divers faits rendaientle converti maître
de la situation.

Le pape en restait cependant l'arbitre, puisque la
sentence d'absolutionréservait tous ses droits. Le
8 août, le roi lui écrivait une lettre autographe de
déférencefiliale, lui annonçant l'envoi d'une ambas-
sade solennelle d'obédience, que dirigeait le duc de
Nevers. CLÉMENT VIIIjugeala démarche insuffisante
et refusa de recevoir l'ambassade. Il exigeait que le
roi sollicitât de lui une autre absolution, et donnât
en attendantdes signes suffisants de pénitence dans
sa conduite comme dans ses paroles. Le néophyte y
condescendit de son mieux, supporta avec patience
les rebuffadeset les atermoimenls dé Rome ; il faisait
ordonner par les parlements des prières publiques
et processions pour le Lien el repos du royaume. Les

secours lui venaient de ses ennemis eux-mêmes. En
mars i5g4, le baron de Sennecey,confidentetambas-
sadeur de Mayenne,chargé par ClémentVIH de lui
présenter un mémoire sur la situation, lui démon-
trait que le bien de la religion exigeait qu'il recon-
nût Navarre, qu'un traité général pouvait seul lier;
autrement les catholiques s'aecommoderaientavec
lui chacun en particulier, sans souci de la religion.

De ce côté-ci, le mouvement était commencé et seprécipitait : de notables ligueurs, Villeroy, Vitry,
avaient donné l'exemple avec plus ou moins de fra-
cas. Lyon se prononça dans uneémeute, le 24 févrleTi
Le sacre du roi à Chartres, le 27, lui amena la son-
mission d'Orléans, Bourges, Péronne, etc. A Paris,
les modérés ou politiques, maintenantsoutenus parle parlementligueur, qui se mit à leur tête, avaient
dès le i" janvier redoublé leurs efforts, en appelant
au roi el insistantpour la paix auprèsde Mayenne.
Le prévôt des marchands lui-même, Lhnillier, pra-tiquait nombre de personnes de qualité. Le gouver-
neur Brissac s'entendait avec les agitateurs, et le
22 mars des bourgeois introduisirent les troupes
royales. Le roi promulgua une amnistie générale et
y promit encore de vivre catholiquement. La Ligue
perdait son foyer, son centre de résistance, avecl'appui des Espagnols que le roi renvoya, etdu légat
qu'il ne retint pas. Les prévisions du baron de
Sennecey s'étaientréalisées un peu partout, mais il
restait encore des catholiques fidèles au programme
ancien : ceux d'Abbeville déclaraient ne pouvoir
reconnaîtrele souverain, tant que le pape ne l'au-
rait pas admis. Ceux de Marseille différaient méirie
jusqu'à ce que celui-ci eût ratifié les clauses de son
absolution, et n'ouvrirent leurs portes qu'en février
1096, le roi ayant déjà réalisé une partie de ces
clauses. Mayenne, le chef du parti, s'était trop sou-
Vent réclamé de l'autorité pontificale pour ne pas
attendre qu'elle eût prononcé en dernierressort, sonhonneur et son intérêt à la fois y étaient engagés.
Après avoirlongtemps débaltu les avantages person-
nels qu'il exigeait, il sollicitait, le 28 octobre i5g5, de
Chàlons, les bonnes grâces du roi, et traitait comme
chef de la maison de Guise, représentant des catho-
liques, en un mot d'égal à égal, au nom du gouver-
nement que la Ligue avait opposé au roi orthodoxe,
puis au prétendant hérétique.

Le pape venait de réconcilier celui-ciavecl'Eglise.
S'il avait tant tardé, nous savons pourquoi, maisla
mauvaise volonté gallicane, avec ses prétentions,lui
en donnait un motif de plus. Pour eux, l'absolù-
tiOn de St-Denis suffisait,ils avaient toujoursaffirme
la nullité des excommunications de Sixte-Quint et
de Grégoire XIV, et ne voulaient pas soumettre là
monarchie au jugement d'une autorité étrangère.
L'expulsion des Jésuites faisait éclater cette mau-
vaise volonté, de la part du parlement de Paris
reconstitué. Tout cela compromettait la cause du roi
en cour de Rome, mais on y était persuadé que le
teinps prouverait le sérieux et la constance de son
retour, en tout cas consoliderait sa foi. Il s'agissaitde
chercher une combinaison qui permit de concilier
les droits du tribunal suprême de l'Eglise avec lès
ménagements dus au pouvoir temporel, à la dignité
royale et à celle de la monarchie.

Clément VIII trouva lui-mêirie le moyen terme : il
pouvait admettre la validité de l'absolution dé
Saint-Denis, mais seulement pour la conscience et
dans le cas denécessitéque lesprélats y invoquaient.
En vertu de cette distinction, il déclara valides
tous les actes de religion que Henri IV avait faits
depuis, ou qui avaient été accomplispour lui et dans
sa personne. II consentit à ne pas parler de réhabi-
litation, et renonça à tout ce qui marquait une
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prééminence de la papauté sur la couronne. De son
côté, le roi se soumit à son absolution, avec toutes les
conséquences qui ne mettaient pas sa couronne en
jeu. Le iomai i5g5,il accréditaitDuperron et d'Ossat
sesprocureurspoursollicitercetteabsolutionet sous-
crire les engagements canoniques qu'elle comporte-
rait. Il la sollicita lui-même par une lettre auto-
graphe, et les obligations ou pénitences que le pape
formula dans sa sentence du 17 septembre, il les
remplit exactement, comme il en donna l'assurance
dans sa réponse du 12 novembre. Même le rappel
des jésuites et le rétablissementdu culte catholique
enBéarn,qui se heurtaient à de sérieuses difficultés,
se réalisèrentsous ce règne en partie, et s'achevèrent
sous le suivant. Le temps était passé de faire du
gallicanisme; le roi défendit au parlementde s'im-
miscer dans l'affaire, et fit enregistrer telle quelle
la bulle de réconciliation.

La Ligue avait perdu sa raison d'être, mais, dans
le traité par lequel son chef Mayenne reconnaissait
en son nom le roi de France, celui-ci la considérait
comme un parti qui avait eu le droit de prendre les
armes pour défendre sa religion. Le préambule de
l'édit de Folembray, janvier i5g6, qui amnistiait le
passé, rappelait qu'une fois converti le roi n'avait
eu d'autre souci que de se réconcilier avee le pape,
et que le chef des catholiques avait attendu cette
réconciliation (de quoi le souverain l'approuvait)
pour se soumettre. Il mettait sur le même pied le
zèle qu'il avait déployé envers la religion et .celui
qu'il avait mis à conserver l'unité de la monarchie.
Les articles de l'édit laissaient aux Ligueurs la
jouissance des dignités, offices et bénéfices acquis
pendant la guerre, les rétablissaient dans ce qu'ils
avaient perdu, effaçaientles édils portés contre eux,
le trésor royal prenait à son compte les dettes
contractées par Mayenne et ses partisans. Pour
accentuer encore la victoire du catholicisme, le roi
promettait de procurer le bien et avancement de la
religion avec le même zèle que ses prédécesseurs
(MARIÉJOL, ibid. p. 4o3-4o4).

Après la crise qu'elle venait de traverser, l'avenir
de la religion était assuré en France; bien que les
catholiquesroyalistes et les évêques qui entouraient
le roi de Navarre eussent coopéré pour une large
part à sa conversion, la victoire revenait en défini-
tive au pape, par conséquent aux Ligueurs qui
avaient seuls poursuivi la lutte, toujours en son
nom, avec persévérance, sans défaillir un seul ins-
tant dans la tâche. Les papes avaient pu paraître
détournés par d'autres soucis de l'accomplissement
de leur devoir, hésiter du moins sur la marche à
suivre, ils avaient pu croire, comme Sixte-Quint, que
la royauté française méritait des ménagements mal-
gré l'indignitéde celui qui la détenait; ce n'est qu'en
France qu'on se rendait compte à quel point la poli-
tique des Valois avait perdu la confiance de la
nation,parce.que contraire aux traditions monar-
chiques. De ce point de départ, les catholiques
furent amenésà envisager un changementde dynas-
tie et, quand le fait se présenta, à lutter contre un
candidat que réprouvaientces mêmes traditions. Et
dans cette lutte même, vint un moment où ils se ren-
dirent compte que ce candidat ne pouvait plus être
évincé qu'au profit d'un étranger odieux. Ils s'en
remirent dès lors à l'avenir et au pape, et leur bon
sens, leur modération reçut sa récompense dans
l'édit ci-dessus. Voilà comment nous pouvons affir-
mer que la Ligue a sauvé la France et l'Eglisegalli-
cane; on aurait tort de négliger la part que d'autres
y prirent, d'oublier que Henri IV y contribua beau-
coup par sa bonne volonté; mais le principal mérite
ne revient-il pas à ceux qui ont lutté el souffert, le

grand nombre sans perspective de compensation et
uniquement par dévouementà la religion, par souci
de leur foi? C'est à leurs sacrifices, à leur désinté-
ressement que nous sommes redevables de la magni-
fique efflorescence de renaissance catholique qui fit
au siècle suivant la gloire de notre pays.
BIBLIOGRAPHIE. — La bibliographiede la Ligue est

une des plus riches de l'histoire de France, et elle
s'accroît chaquejour. Nous n'avons pas à en don-
ner un état complet, mais à signaler seulement
les ouvrages sur lesquels s'appuie cette élude.
Cf. H. Hauser, Sources de l'Histoire de France,
XVP siècle, t. III, Paris igi2, p. 270-323. Des
histoires déjà vieilles, cellede Davila, Storia délie
guerre civile di Francia, Venise i63o, Mézeray, le
P. Daniel, n'ont rien perdu de leur valeur. Même
une compilation comme celle de Capefigue, La
Réforme, la Ligue et Henri IV, Paris i834, vaut
encore par les nombreux documents qu'il y a
insérés. La sourcecapitale reste toujours le recueil
du malveillant, mais perspicacePierre de Lestoile.
Mémoires-Journaux,édition de laSociété desBiblio-
philes, Paris 1875-1883 ; et pour la suite des faits
le récit le plus complet est celui de M. Mariéjol,
Histoire de France de Lavisse, t. VI, ire partie.
C'est celui que nous avons suivi, en nous référant
pour les idées aux historiens catholiques : C. de
Meaux, Les Luttes religieuses en France au
XVI" siècle, Paris, 1879.—A. Baudrillart,L'Eglise
catholique, la Renaissance et la Réforme, Paris
igo4- — V. de Chalambert, Histoire de la Ligue,
nouv. éd., Paris i8g8. — Degert, Le cardinal
d'Ossat, Paris I.8g4. Cf. P. Richard, Pierre d'Epinac,
archevêque de Lyon, Paris igo7. — De Lépinois,
La Ligue et les Papes, Paris, 1882. — Yves de la
Brière, dans La Conversion de Henri /^(collection
Science el religion), rapetisse un peu le rôle de
ClémentVIII, que P. Herre remet bien au pointen
quelques pages de son dernier chapitre, Papsttum
und Papstwalil um Zeitaller Philipps II, Leipzig,
igo7. Le premier expose mieux ce rôle dans les
Etudes, t. CI, igo4. Rien de nouveau dans E. Sau-
nier, le Rôle politique du cardinal de Bourbon
(Charles X), Paris igi2, Bibliothèque de l'Ecole
desHautesétudes, fascic. 1 g3. Instructifaucontraire
est le tome II de l'Histoire de la Compagnie de
Jésus en France du P. Fouqueray, Paris igi3, la
Ligue el le bannissement 1675-1604.

P. RICHARD.

LOI DIVINE '. — Au sens le plus général, la loi
est définie par saintTnoMAS D'AQUIN,Ia llae,q.go, art.
1: Quaedam régula el mensura actuum, secundum
quam inducitur aliquis ad agendum vel ab agendo
retrahitur. En ce sens, elle comprend les lois de la
nature, les lois de l'art, les lois des moeurs.

Au sens plus précis de règle promulguée par l'au-
torité sociale, ibid., art. 4: Quaedam rationis ordi-
natio ad bonum commune, ab eo qui curam commu-
nitatis habetpromulgata.

La loi diffère du précepte, qui n'est pas imposé à
la société tout entière, mais à des particuliers,et

1. On retrouvera ici les grandes lignes et les princi-
paux développements de l'article Morale (Loi) donné à
l'ancien dictionnaire deJaugeyparl'abbéJ. M. A. VACANT.
Quelques parties ont été supprimées et remplacées par
des renvois à d'autres articles du Dictionnaire, où les
mêmes questions sont traitées plus à fond. Sur d'autres
points, l'article a reçu des compléments notables, em-
pruntés en majeure partie aux écrits philosophiques de
MM. L. ROUUE et L. DE GRANDMAISON.

N. D. L..D.
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donc n'émane pas nécessairement de l'autorité
sociale. Elle diffère du conseil, qui n'implique pas
obligation, au lieu que l'auteur de la loi prétend
obliger. Elle se trouvedanslelégislateur commeensa
source et en son auteur. Elle se trouve dans le corps
social, comme dans l'objet qu'elle doit régler. EUe
se trouve dans le code, comme dans le signe qui la
manifeste.

A raison de sa durée, on distingue la loi éternelle
et les lois temporelles : celle-là portée de touteéter-
nité, celles-ci dans le temps. A raison de son auteur
immédiat, on distingue loi divine et loi humaine. Et
la loi humaine, à raison de la société qu'elle estdes-
tinée à régir, se subdiviseen loiecclésiastiqueet loi
civile. A raisonde sa promulgation et de sa matière,
on distingue loi naturelle et loi positive. Loi natu-
relle, promulguée par la lumière naturellede la rai-
son, et distinguant ce qui est bon intrinsèquement
de ce qui est mauvais intrinsèquement. Loipositive,
promulguée par un signe extérieur, et s'étendant
aussi à des objets qui ne sont ni bons ni mauvais
intrinsèquement, mais seulement par leur relation à
la règle extérieure.

L'existence d'une loi divine, directrice des actes
delà créature raisonnable, et imposant l'obligation
d'observer l'ordre naturel, est une conséquence
immédiate de la sagesse du Créateur. Car un sage
ouvrier ne saurait se désintéresser de son oeuvre.
C'est pourquoi Dieu dirige la créature raisonnable
vers la fin de sa création et conformément à la
nature qui lui est propre. Le propre de la nature
raisonnableétant de s'orienterpar son libre choix
entre les biens particuliers, Dieu lui prescrit d'obser-
ver dans ce choix l'ordre indiqué par la nature.

Cette loi divine et éternelle est définie au sens le.
plus général par saint THOMAS, I" IIae, q. 93, art. 1 :
Lex aeterna nihil aliud est quam ratio divinae
Sapientiae, secundum quod est directiva omnium
aciuum et motionum.'Eritant qu'elle règle en particu-
lier les actes delà créature raisonnable, saintAUGUS-

TIN l'avaitdéfinie plus précisément, Contra Faustum,
XXII, XXVII,/>. L.,XLll,$18:Ratio divina vel voluntas
Dei, ordinem naluralem conservari iubens, pertur-
bari veians.

La loi éternelle ne saurait atteindre efficacement
la créature raisonnable, qu'autant qu'elle est pro-
mulguéeà son usage parlalumière dela|raison. Cette
communicationintime de la loi éternelle constitue
la loi naturelle, règle prochaine des actes humains,
selon la définitionde saint THOMAS, Ia II3», q. 91, ar.t.
2 : Lex naturalis nihil aliud est quam participatio
legis aeternae in rationali creatura.

Les notions que nous venons de rappeler d'une
manière synthétique sont fondamentales, non pas
seulementdu point de vue de la religion révélée,
mais du point de vue de la droite raison. Elles n'en
ont pas moins étéobscurcies, et l'Egliseadû les affir-
mer. Dans l'allocution consistoriale du g juin 1862,
PIE IX s'exprimaitainsi : « Des partisans de doctri-
nes perverses soutiennentque les lois morales n'ont
pas besoin de sanction divine, qu'il n'est point
nécessaire que les lois humaines se conforment au
droit naturel ou reçoivent de Dieu la force d'obliger,
et ils affirment que laloi divine n'existe pas. De plus,
ils nient toute action de Dieu sur le monde et surles hommes, et ils avancent témérairement que la
raison humaine, sans aucun égard â Dieu, est l'uni-
que arbitre du vrai et du faux, du bien et du mal ;qu'elle est à elle-même sa loi, et qu'elle suffit par
ses forces naturellespour procurerlé bien des hom-
mes et des peuples.Tandis qu'ils font dériver toutes
lesvérités de la religion de la force native de la rai-
son humaine, ils accordent à chaque homme une

sorte de droit primordial, par lequel il peut libre-
ment penseret parler de la religion et rendre à Dieu
l'honneuret le culte qu'il trouve le meilleur selon
son caprice. » — Cf. Syllabus (8 déc. 1864), prop. 2.3.
4.i5.56 (DENZINGER B., 1702. 1703. 1704.1715.1756).
Les vérités, affirmées iciparPie IX, ont étéconstam-
ment enseignées par l'Eglise.Ce sont les suivantes:
i° Il existe de véritables obligations morales, qui
s'imposent à tous les hommes. 2° Ces obligations
ne dépendent point de la manière de voir de chaque
individu ni de la volonté de ceux qui ont la force en
mains, ni de la volonté des masses, mais des règles
éternelles du bien et du droit naturel, c'est-à-dire des
règles posées par la sagesse et la volonté de Dieu.
3° Envertu de ces règles, l'homme est dans la dépen-

-
dance de Dieu, qui l'a créé ; il doit, par conséquent
se soumettre à toutes les lois divines, même à celles
dont notre raison ne voit pas la nécessité ; il doit
accepteret pratiquer la religion qu'il a plu â Dieu
de nous révéler et de nous imposer.

Ce n'est pas le lieu de démontrer ces derniers
points ; nous ne nous occuperons ici que de la na-
ture, de l'existenceet des bases de la morale. Nous
allons donc établir la vraie doctrine sur ce sujet, et
ensuite exposer et réfuter les principales erreurs
contemporainesqui y sont opposées.

I. La vraie doctrine sur la loi morale. —
Cette loi existe-t-^elle? Quelle en est la nature?

Comment la connaissons-nous? Sur quels fonde-
ments s'appuie-t-elle?Telles sont les questionsaux-
quelles nous allons répondre brièvement.

I* — La loi morale existe-t-elle?
La loi morale peut se définir.: la règle de nos ac-

tions libres, par rapport à notre fin dernière. Selon
qu'elles lui sont conformes ou non, elles sont
bonnes ou mauvaises, méritoires ou déméritoires.
Or, que cette loi existe, nous en avons pour
preuves la conviction de tous les hommes, notre
sens intime et diverses autres raisons.

Tous les peuples ont la notion du devoir moral.
« En restant rigoureusement dans le domaine des
faits, dit DE QUATREFÂGES(l'Espèce humaine, acéd.,
Paris, 1877, ch. xxxrv, p. 33g), en évitant avec soin
le terrain de la philosophie et de la théologie,nous
pouvons affirmer avec assurance qu'il n'est pas de
société ou de simpleassociation humaine, dans la-
quelle la notion du bien et du mal ne se traduise
par certains actes, regardés par les membres de
cette société ou decette association comme morale-
ment bons ou comme moralement mauvais. Entre
voleurs et pirates même, le vol est regardé comme
un méfait, parfois comme un crime, et sévèrement
pUni, la délation est taxée d'infamie, etc. » Après
avoir rappelé que sir John Lubbock admet que le
sens moral manque chez les sauvages, de Quatre-
fages montre que cet auteur s'est mépris ; il établit
qu'on trouve dans les races les plus civilisées des
actes non moins immoraux que ceux qu'on repro-,
che aux sauvages, et chez les sauvages des vertus
semblables à celles des Européens, puis il conclut :
« Enrésumé,s'il estdouloureuxde reconnaître le mal
moral chez les races, chez lesnationsquiontportéau
plushaut degré la civilisationsociale, ilestconsolant
de constater le bien chez les tribusles plus arriérées;
et de le voir, chez elles,avec ce qu'il a de plus élevé,
de plus délicat. Nulle part, l'identité fondamentale
dé la nature humaine ne s'accused'une manière plus
évidente. » Tous lès hommes reconnaissent donc
l'existence de la loi morale.

Que si chacun de nous s'interroge lui-même, il né
pourradouter un seul instant que cette loi ne s'im-
pose à lui. C'est elle qui souvent nous défend de
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faire ce que notre intérêt nous suggère, et qui, lors-
que nous avons eu le malheur de violer gravement
ses défenses, nous le reproche comme un crime.
Supposons que nous ayons assassiné un ami, que
cetassassinatnous ait procuré richesses, honneurs,
plaisirs ; que tout nous sourie, que personne ne
connaissenotre faute et que nous soyons absolu-
ment sûrs de l'Impunité. Pourrons-nous être heu-
reux? Non, car notre conscience nous reprochera
amèrementcette action. Et pourquoinous la repro-
chera-t-elle? Parce que nous savons que l'assassi-
nat est un crime, quelque avantage qu'il nous pro-
cure. Notre sens intime nous affirme donc l'existence

' de la loi morale.
Bien des raisons confirmentces preuves. En effet,

étant donné que nous sommes libres (voir l'art.
LIBRE ARBITRE), ne faut-il pas qu'une loi nous dicte
ce que nous devons faire? Autrement cette liberté
serait une cause permanente de désordre.

Supposonsque la loi morale n'existe pas, com-
ment la société pourrait-ellesubsister? Ou bien tous
les rapports sociaux seraient réglés par la force et
la contrainte, et, en entrant dans son sein, nous
serions réduits à un esclavageabrutissant ; ou bien
nous pourrions agir au gré de notre caprice, et elle
ne pourrait subsister un seul jour. Pour que les so-
ciétés existent, il faut donc la loi morale.

Cette loi est encore nécessairepourquenotre libre
arbitrene soit pas soustrait à la dépendance de son
Créateur, et que Dieu ne soit point dépouillé de son
domaine souverain ; car comment ce domaines'exer-
oérait-il sur des créatures libres de toute contrainte,
si la loi morale ne s'imposait à elle?

Il* — Quelle est la nature de la loi morale ?
Les obligations qui s'imposent aux hommes, au

nom de la loi morale, sont nombreuses et variées.
On peut distinguer tout d'abord celles qui résultent
des lois positives et celles quirésultentde la loi natu-
relle. Lesloispositivesontétéfixéesparlalibrevolonté
de Dieu ou des législateurs humains. Telle est la loi
qui prescrivait la circoncisionaux Juifs, et celle qui
prescrivait aux Spartiates des repas en commun.
On comprendque ces lois doivent changer avec les
lieux et les temps, suivant la volontéde Dieu et des
législateurs humains. La loi naturelle, au contraire,
ne dépendpas de la volonté arbitraire des législa-
teurs ; elle est fondée sur la nature même des choses.
Elle ne peut donc varier d'un lieu à l'autre, ni d'un
temps à un autre temps, qu'autant que les choses
auxquelleseUes'applique sont elles-mêmeschangées.
On peut même distinguerdans cette loi un ensem-
ble de règles qui ne peuvent absolument pas être
modifiées,parce que les choses auxquelleselles s'ap-

•
pliquenl ne changent pas. On appelle préceptes
primaires de la loi naturelle ces règles qui tiennent
à l'essence iminuable des choses. Telle est tout
d'abord cette loi générale : C'est un devoir de faire
le bien et d'éviter le mal. On appelle préceptes
secondairesceux qui tiennent à des conditions va-
riables.

Or ce sont ces règles primaires qui constituent le
fond de la loi morale; toutes les lois naturelles se-
condairesn'en sont que des applications, et les lois
positives n'en sont qu'une extension.

Saint THOMAS, Ia IIae, q. g4, art. 2 : Hoc est ergo
primumpraeceptum Legis, quod bonum est facien-
dum et prosequendum, el malum vilandum; et super
hoc fundantur omnia alia praecepta legis naturae.

Je dis que les lois naturelles secondaires n'en sont
qu'une application; car, comme nous l'avons vu,
encore qu'eUes tiennent à des conditions qui chan-
gent, elles sont néanmoins fondées sur la nature des
choses. En effet, elles ne prescrivent el ne défendent

aucune action qu'autant qu'elle est bonne ou mau-
vaise par suite des circonstances ; or on ne peut
juger que telle action est bonne ou mauvaise par
suite des circonstances, qu'en vertu de principes
qui établissentce qui est bien et ce qui est mal ; par
conséquent, c'est des premiers principes de la loi
morale que toutes les lois naturelles secondaires
découlent.

J'ai dit que les lois positives ne sont qu'une exten-
sion de la loi naturelle. Elles ne peuvent, en effet,
rien prescrire qui lui soit contraire et elles ne sont
justes que si elles la complèlent. C'est aussi de la
loi naturelle qu'elles tirent leur force obligatoire ;
car elles doivent être portées par Dieu ou par des
législateurs revêtus d'une autorité légitime; or il est
dans la nature des choses que les seules lois portées
par Dieu ou par des hommes revêtus d'une autorité
légitime obligent ; c'est donc en vertu de la loi natu-
relle que les lois positives sont obligatoires.

Après ces observations, on comprend que c'est
surtout des premiers principes de la loi naturelle
qu'il importe d'étudier la nature;car c'est d'eux que
toutes les autres lois morales tirent leur valeur et
leur caractèremoral.

i)— Dn premier caractère de ces principes, c'est
qu'ils sont universels et immuables et qu'ils s'affir-
ment comme tels. Leurs applications ont variéet va-
rient,suivantles circonstances;maisen eux-mêmes, ils
ont été admis de tous les peuples anciens, comme ils
sont admis de tous les peuples modernes ; le sauvage
du centre de l'Afrique les regarde comme sacrés et
s'incline devant eux, aussi bien que l'Européen le
plus civilisé. Bien plus, ces principes sont regardés
par tous comme immuables. On ne conçoit point
qu'il puisse être jamais permis de les violer. C'est
qu'en effet ils tiennent à l'essence des choses, et du
moment qu'il s'agitde choses qui ne changent point,
les obligations qui en découlent nécessairement ne
peuvent se transformer.

Ainsi il est dans l'essence immuable des choses
que Dieu soit notre souverain seigneur et notre
créateur, c'est donc pour tous les hommes un devoir
imprescriptible de l'adorer et de lui obéir; il est
dans l'essencedes chosesquenous respections notre
nature, il est donc des devoirs envers nous-mêmes
qui s'imposent absolument à tons; nous sommes
faits pour vivre en société, et la société ne peut
exister sans des devoirs et des droits, il est donc
dans l'essence des choses que nous respections les
droits de ceux avec qui nous vivons et que nous pra-
tiquionsdes devoirs envers notre prochain. Les ap-
plications de ces principes sont elles-mêmes,
immuables, en ce sens, qu'étant données les mêmes
circonstances la nature des choses nous impose les
mêmes obligations. Pour les lois positives, si elles
varient, les principes sur lesquels elles reposent ne
varient pas ; car nous devons toujours obéissance à
Dieu et à ceux qui ont une autorité légitime, dans
les choses qu'ils ont le droit de nous prescrire.

2) — Un autre caractère de la loi morale, c'est
qu'elle est absolueet indépendante de notrevolonté,
et même, d'une certaine manière, de toute volonté.
Sans doute une partie des obligations qu'elle impose
se transformentsuivant les circonstances et les
législations;mais, du momentqu'elles existent, elles
sont au-dessus de notre volonté. Je voudrais bien
que telle obligation ne s'imposât pas à moi, je puis
même la violer et me révolter contre elle; mais dans
ma révolte et ma désobéissance, j'ai conscience de
manquer à un devoir; je reconnais, par conséquent,
que la loi morale s'impose à moi, malgré moi.

D'après l'enseignement de la plupart des théolo-
giens catholiques, cette loi, dans son principe, ne
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dépend niime pas de la libre volonté de Dieu. Elle
tient en effet à l'essence des choses, dont la vérité
est éternelle. Dieu était libre de nous créer ou de
ne pas nous créer; il était libre de nous placer dans
les conditions où nous vivons, ou bien dans d'au-
tres ; mais, du moment qu'il nous a faits ce quenous
sommes, il est nécessaire que nous ayons des de-
voirs, surtout envers lui : car il est dans l'essence
des choses que nous ayons vis-à-vis de lui les rap-
ports qui doivent exister entre la créature et son
créateur.

3) — Un autre caractère de la loi morale, qui lui
donne sa nature de loi el qui se rapproche du carac-
tère que nous venons d'étudier, c'est qu'elle s'impose
à nous comme obligatoire. Elle est une règle connue
par notre intelligence, mais elle est connue comme
un devoir, auquel notre libre arbitre doit obéir dans
ses déterminations, et néanmoins l'essence de notre
libre arbitre consiste à pouvoirnous décider à notre
gré. La loi morale n'agit donc pas sur notre libre
arbitre par contrainte, comme les lois physiques
agissent sur les êtres sans liberté et les lois de la
logique sur l'intelligence; elle, s'impose à lui d'une
autre manière. Elle lui dit: « Tu peux faire tout ce
que tu voudras, mais telle action serait mauvaiseet
contraire à l'ordre et à la nature des choses, telle
autre action, serait bonne; tu es obligé d'éviter
l'action mauvaise, tu dois te décider pour l'action
bonne. » On ne peut mieux faire comprendre ce
caractère de l'obligation morale, qu'en invoquantle
sens intime de tous les hommes ; car tous les
hommes entendent cette voix intérieure qui leur
défend ce qui est mal et qui leur commande ce
qui est bien, en leur laissant la liberté physique
de se décider pour le mal ou pour le bien.
L'obligation est donc de telle nature qu'elle ne peut
porter que sur ce qui est libre. Aussi saint Thomas
enseigne-t-il que notre fin dernière, le bonheur vis-
à-vis duquel nous ne sommes point libres, s'impose
à nous nécessairement (voir l'art. LIBRE ARBITRE),
tandis que tous les moyensd'y arriverdont le choix
nous est laissé s'imposent à nous obligatoirement.
Celle conception de l'obligation diffère un peu de
celle des modernes; mais elle nous paraît bien plus
conforme à la vérité. — On peut aussi remarquer la
différence qui distingue le devoir des autres motifs
ordinaires de nos actions. Ceux-ci nous sollicitent
le plus souvent à agir en vue de notre intérêt, le
devoir s'imposeparce qu'il est bien ; aussi l'acte mo-
ral est-il essentiellementdésintéressé.

4) — Enfin un dernier caractère de la loi mo-
rale, c'est qu'elle s'imposecomme devant être suivie
d'une sanction; c'est-à-dire qu'elle impose à tous la
conviction que les actions qu'elle commande sont
méritoires, et que les actions qu'elle défend font
démériter, en d'autres termes que son observation
doit être récompenséeet que sa violation doit être
punie. Ce caractère de la loi morale est affirmé par
la conscience de tous les hommes, aussi bien que
l'obligationqui en fait le fond. En présence d'un
criminel heureux, et d'un homme vertueux accablé
par le malheur, chacun sent qu'il y a là un désordre
qui ne doit pas durer, que le crime est digne de châ-
timent et que les bonnes actions sont dignes de
récompense. La plupart des hommesaffirmentqu'en
fait il en sera ainsi dans une autre vie, sinon en
celle-ci (voir l'art., t. I, ioi sqq., AME); tous disent
qu'en droit le bien et l'ordre exigent qu'il en soit
ainsi. C'est que, le bien étant conforme à l'ordre el
à l'essence des choses, tandis que le mal y est con-
traire, le bien, d'après notre raison, doit menerl'homme à sa fin, pendant que le mal l'en doit
détourner;or la fin de l'homme, c'est le bonheur. 11

est donc dans l'essence des choses, en d'autres ter-
mes il est juste, que celui qui fait le bien soit heu-
reux et que celui qui fait le mal n'arrive pas au
bonheur. Le raisonnement s'accorde ainsi avec le
témoignage du sens commun, pour affirmer qu'il
doit y avoir une sanction à la loi morale.

Voici donc en résumé les caractères principaux de
la loi morale : elle est universelle et immuable,
absolue et indépendante de notre volonté;elle en-
gendre une obligation qui s'impose à notre libre
arbitre en dehors de tout motif d'intérêt; enfin les
actions qu'elle commande ou qu'elle défend doivent
être suivies d'une sanction, pour que les règles de la
justice soient gardées.

Après ce qui précède, il sera facile de résoudre
deux objections qu'on fait assez souvent.

i) — On dit que les règles de la morale ont
changé, qu'elles changent sans cesse suivant les
temps et les régions.Eneffet, les sauvages ne regar-

.dent-ils pas comme une oeuvre excellente ce qui est
traité de crime par les hommes civilisés ? Voilà
l'objection, voici notre réponse :

Avec les préjugés les plus opposés, sauvages et
Européens s'accordent à admettre qu'il y a des
crimes et des actes de vertu. S'ils ne s'accordent pas
à regarder telle action comme bonne ou comme
mauvaise, cela tient parfoisà une perversion de leur
sens moral, mais cela tient aussi au changement des
circonstances.Ce qui a été bien, en un temps, peut
devenir mal en un autre, parce que les circonstances
ont changé. Chez les peuplesnomades,la terreappar-
tient à tout le monde, et chacun fait bien de s'en em-
parer pour la cultiver; chez nous, au contraire, elle
est une propriété individuelle, et c'est un vol d'en
dépouiller celui qui la possède. Ainsi en est-il pour
bien des choses. Faut-il en conclure que la loi mo-
rale change?Non 1 Ses principes restentimmuables:
ils s'appliquent de la même manière partout où les
conditions sont les mêmes ; mais ils doivent s'appli-
quer d'une manière différente, et quelquefois d'une
façon opposée, quand les circonstances ont varié.
C'estdonc à tort qu'on nierait le caractère immua-
ble et universel de la loi morale, parce queles légis-
lations et les moeurs des peuples se sont transfor-
mées. Autantnier le caractère immuableetuniversel
de la géométrie, parce que l'eau, qui occupait un
centimètre carré d'espace à l'état liquide, occupera
un volume bien plus considérable à l'état gazeux.

2) — On accuse aussi la morale chrétienne d'être
une morale intéressée, parce qu'elle excite au bien
par la perspective des récompenseset détourne du
mal par la menace des châtiments de l'autre vie.
Cette objection peut revêtir deux formes. On peut
nous reprocher d'admettre que la loi morale doit
avoir une sanction ; ou bien nous accuser de pro-
poser les récompenses et les châtiments de Dieu
comme le seul motif qui doive faire observer la loi
morale.

Si l'on nous reproche d'admettre que la loi morale
doit avoir une sanction, cette accusation retombe
sur la raison elle-même et sur la nature des choses.
La justice veut que le crime soit puni et que lavertu
soit récompensée.Nous ne faisons qu'affirmerce que
la justice exige.

Si l'on reproche à l'Eglise de porter les hommes
au bien ou de les éloigner du mal par des motifs
intéressés qui détruisent le mérite,voici ce que nous
répondrons: i° L'Eglise s'adressant à la masse des
hommes,parmilesquelsil j'aplus de pécheurs à arra-
cheraleursvices quede saintsàpousserà laperfection,
doit se servir de tous les moyens qui sont en son
pouvoir pour empêcher le mal. Ceux qui connais-
sent l'humanité savent qu'il est bien des âmes que
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des motifs entièrementdésintéressés seraient impuis-
sants à faire sortir de la voie du péché; or l'Église
s'adresse à tous les hommes et elle travaille à em-
pêcher le mal, autant qu'à faire pratiquer le bien.
11° L'Eglise proposeaux âmes tous les motifs raison-
nables qui peuvent les porter à la vertu, sans en
exclure aucun. Avec la perspective des châtiments
et des récompenses de l'autre vie, elle offre à nos
méditations tout ce qui peut nous donner l'horreur
du péché ou nous exciter à l'estime de la vertu et à
l'amour de Dieu. 3° Du reste, la sanction de la vie
future, telle que l'église la propose, ne consiste pas
seulement en douleurs et en jouissances; ce qui fait
la plus grande peine de l'enfer, d'après la doctrine
catholique,c'est la privation du bien suprême, c'est-
à-dire de Dieu; ce qui fait l'essence du bonheur des
élus, c'est la vue et l'amour de ce même Dieu. Aussi,
quand les prédicateurs de l'Evangile excitent à la
pratique du bien par la crainte des peines de l'enfer
et par l'espérance des joies du ciel, chaque fidèle
trouve en ces considérations des

•
motifs d'autant

plus élevés et d'autant plus désintéressés qu'il est
lui-mêmeplus avancé en verlu.Pour les saints,il n'y
a rien de si redoutable dans l'enfer que la perle
éternelle de Dieu, et rien de si désirable dans le ciel
que la possessionde ce bien infini. Ainsi, ces motifs
tirés de la sanctionéternelle se présententprincipa-
lementsous leur aspect désintéressé aux âmes capa-
bles d'une vertu plus parfaite;au contraire, c'est
plutôt ce qu'ils offrent d'intéressé qui frappe les
âmes qu'il faut amener à éviter le péché mortel. Ils
s'accommodent donc aux besoins variés de toutes
les âmes qui forment l'Église. Ajoutons que l'homme,
créature raisonnable, doit tendre à sa fin dernière,
c'est-à-dire doit la désirer et chercher à l'obtenir.
C'est la première obligation de tout être humain.
L'Église, en nous excitant à l'observation de la loi
morale par la considération de notre fin dernière,
nous pousse donc à des sentiments et à des efforts
que la raison et la nature nous prescrivent.

HI° — Comment connaissons-nous la loi morale ?
Les lois positives, qu'elles soient divines ou hu-

maines, ne peuvent être connues que par un ensei-
gnement formel ; par conséquent, la révélation était
nécessaire pour nous manifester les lois positives
renfermées dans la Révélation chrétienne. (Voir
l'art. RELIGION.)

Pour les lois naturelles, la raison laissée à elle-
même ne suffit pas à les faire connaître toutes à la
grande masse des hommesavec une pleinecertitude,
facilement et sans mélange d'erreur. Aussi la révéla-
tion est-elle presque nécessaire aux hommes pour
la pleine connaissance de leurs obligations même
naturelles.

Néanmoins notre raison abandonnée à ses seules
ressources suffirait à nous manifester les premiers
principes de la morale.Telle est la doctrine de saint
Thomas et de tous les théologiens,el lorsqueles tra-
ditionalistesl'ontcombattue, ils se sont mis en oppo-
sition avec l'enseignementde l'Eglise.

Mais, à l'aide de quelles facultés arrivons-nous à
cette connaissance rationnelle de la loi naturelle ?
D'après saint Thomas d'Aquin, le premier principe
de la morale II faut faire le bienet éviter le mal nous
est manifesté immédiatementpar notre intelligence
(qui envisagée sous ce rapport s'appelle syndérèsé)
comme les premiers principes de l'ordre spéculatif
(I" IIae, q. g4, art. i, ad 2m). Seulement notre intelli-
gence ne nous manifeste ce premier principe qu'en
face et, si je puis ainsi dire, à la suggestion de cas
particuliers auxquels il s'applique. C'est ainsi que la
connaissancede Dieu nous donne sujet de compren-
dre que nous sommes sous sa dépendance; c'est

ainsi que nos rapports avec notre père, notre mère,
et les autres hommes nous manifestent nos obliga-
tions envers nos semblables.Il faut ajouterque nous
avançons d'autantplus vite et que nous allons d'au-
tant plus loin dans celte connaissance rationnelle
des premiers principes et des applications de la loi
naturelle,que les instructions de ceuxquinous entou-
rent el que les enseignementsde la religion nous y
aident plus puissamment. C'est parce qu'il faut que
nous soyonsaidésde cette manière,que la révélation
chrétienne est moralement nécessaire au genre hu-
main, pour le mettre et le maintenir en possession
de toutes les vérités de la morale naturelle, bien
qu'aucune d'elles ne soit au-dessus de la portée de
notre raison.

IV° — Base de la loi morale.
Nous avons indiqué plus haut quelle est la nature

el quels sont les caractères de la loi morale; il ne
nous sera pas difficile d'en conclure qu'il faut cher-
cher la base de celte loi en Dieu et non en nous-
mêmes. Sans doute, les facultés par lesquellesnous
connaissons la loi morale sont en nous ; mais la loi
morale est distincte et indépendante de ces facultés ;
elle est l'objet, non l'effet de notre connaissance;
notreentendement la connaît, mais il ne la fait pas;
il n'y a qu'en Dieu qu'on puisse en trouver le fonde-
ment.

i ) —Nousavons vu,eneffet,que celleloi découle de
l'essencedes choses, qiré c'est pour cela qu'elle est
immuable, universelle, absolue, indépendante de
notre volonté. Or quelle est l'intelligence qui est la
règlede l'essence des choses? C'est l'intelligence di-
vine. Pourquoil'essencedes choses est-elle immuable
et éternelle? A cause de l'intelligence divine.

C'est donc dans l'intelligence divine ou, pour par-
ler avec les théologiens, dans la loi éternelle qu'il
faut chercher la règle suprême du bien et du mal, et
le fondement de la loi moraledont notre conscience
affirme l'existence.Nous ne disons pas quecetterègle
dépend de la volonté de Dieu, non ; car selon la doc-
trine de saint Thomas, elle est dans l'intelligence
divine qui est la règle du bien, et si la volonté divine
veut le bien, c'est parce que l'intelligence voit qu'il
est le bien. Sans doute, parmi les créatures dont il
voit l'essence dans sa pensée infinie, il était en la
puissance de Dieu d'appeler à l'existence celles qu'il
voulait (voir l'art. CRÉATION) ; mais du momentqu'il
s'est déterminé à les créer, les lois qui les régissent
se trouventfixées par la conceptionqu'il a nécessai-
rement de leur essence. La loi naturellese règledonc
sur la pensée mêmede Dieu, qui en est le fondement.
Telle est, du moins, la doctrine de saint THOMAS
D'AQUIN, I" II", q. g3, art. 3 : Lex importât rationem
quandam directivam actuum ad finem. In omnibus
autem moventibus ordinatis, oportet quod virtus se-
cundi moventis derivetur a viriule moventis primi :
quia movens secundum se non movet nisi in quan-
tum movelur a primo... Cum ergo lex aeternasit ratio
gubernationis in supremo gubernante, necesse est
quod omnes rationesgubernationis,quae sunt in infe-
rioribus gubernantibus,a lege aeterna deriventur.

2) — Ainsi s'explique ce que les théories erronées
que nous exposeronsplus loin sont impuissantes à
justifier, savoir que nous ayons des obligations mo-
rales, non seulementenvers nous-mêmes el envers
notreCréateur, mais encore envers nos semblables.
En effet, d'après le plan divin, les hommes doivent
vivre en société et avoir les uns avec les autres les
rapports que l'état social comporte.Ce plan de Dieu
est imposé à nos volontés libres par la loi morale;
d'où il suit que cette loi nous oblige d'aimer tous les
hommes, et de respecter leurs droits. Quand nous
remplissons ces devoirs, ce n'est donc pas aux
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hommes, qui sont nos égaux, mais à la loi de Dieu,
que nous nous soumettons.

3) — Un autre caractèredelaloimorale.c'estqu'elle
est obligatoire et qu'elle commandeabsolument. Or

.l'homme pourrait-il se commander à lui-même? ou,
s'il se commandait par la loi morale, ne dépendrait-
il pas de lui de modifier à son gré les ordres de celle
loi? Et cependant il n'en est rien. Le devoir ne peut
doncnous être imposé que par une volonté qui soit
la règle de la nôtre, et qui ait un droit absolu sur
nous. Cette volonté ne saurait être que la volonté
divine qui veut et impose toutes les lois dont l'intel-
ligence infinieaffirme la convenance.Parconséquent,
si nous voyons que le devoir s'impose à nous et que
notre liberté ne doit pas s'exercer sans règle, c'est
parce que nous comprenons que nous sommes des
êtres essentiellement bornés et dépendants.

En affirmant la loi morale, nous affirmons donc
que nous avons un maître. Ce maître, qui est Dieu,
nous le connaissons-plus ou moins bien, suivant la
notion que nous avons delà divinité, nous pouvons
même douter qu'il existe; mais alors même, c'est
devant lui que nous nous inclinons, sans en avoir
conscience, en nous soumettantà l'autorité des lois
qu'il nous impose.

4) — Enfin un dernier caractère de la loi morale,
c'est qu'en justice elle exige une sanction. Cette
sanction que la justice réclame, qui pourra l'appli-
quer? Est-ce l'homme qui sepunira ou se récompen-
sera lui-même de ses fautes et de ses actions ver-
tueuses? Non! car, malgré les remords qui parfois
le torturent, l'homme aspire au bonheur et le pour-
suit toujours, même quand il est coupable. Est-ce à
la société que ce soin appartiendra? Elle dispose
sans doute de l'opinion qui estime le bien et stigma-
liselemal;elle a pour certainesactions deschâtiments
redoutables ou des récompensesambitionnées; mais
qu'elle se trompe souvent dans ses arrêts, qu'il est
d'actionssecrètes qui nepeuventêtre évoquéesà son
tribunal!Et pourtantlajusticeréclameque tout acte
méritoire soit récompensé etque toute fautesoit pu-
nie. Quel est donc le juge qui connaîtrala valeur
morale de toutesnos aetioûs? Qui pèsera avec équité
la part de responsabilité que nous avons dans nos
diverses déterminations ? Qui disposera des événe-
ments, du temps et des personnes, de manière à ren-
dre à chacunee qui lui estdû? Dieu seulpeut le faire.
Pour que la sanctionsoit appliquée comme la justice
le réclame, il faut donc absolument que Dieu lui-
même l'applique. Nous démontrons ailleurs (voir
l'art. AME, t. I, io5), que s'il ne le fait pas dans le
temps, c'est parce qu'il le fera pendant toute l'éter-
nité.

Ainsi, quelque caractère de la morale qu'on envi-
sage, c'est en Dieu qu'il faut en chercher la raison et
le fondement. Si l'on considère cette loi comme l'ex-
pression du bien et du mal, c'est l'intelligence infi-
nie qui en est la règle; si l'on tient compte dé son
caractère obligatoire, c'est dans la volonté divine
qu'on en,lrouve la source ; si l'on cherche comment
peut être réalisée la sanction des lois morales que la
justiceexige,iln'yaqueDieu qui possède la science,
l'équité et la puissance nécessaires pour faire droit
à ces légitimesréclamations.C'est donc enDieuseul
"que la loi morale trouve sa règle, son principe et
son couronnement.

H. Faux systèmes modernes sur la nature
et les fondements de la loi morale

Plusieurs de ces systèmes sontnés d'une métaphy-
sique erronée. Comme nous consacrons un article
spécial au PESSIMISME, qui est le plus étrange de ces
systèmes, nous n'en parleronspas ici. — Les autres,

que nous devons étudier, sont les corollaires de
fausses théories sur l'origine des idées ou des pre-
miers principes de la"raison. Les uns dériventdu
sensualisme : ils ne voient dans les lois morales que
des données purement expérimentales; les autres
dériventdu subjeetivisme de KANT et regardent les
lois morales comme des données a priori, à la for-
mation desquelles l'expériencene concourtpoint.

Tous ces systèmes s'accordentà chercher les règles
et les bases de la loi morale en dehors de Dieu. Nous
allons exposer el réfuter les principales de ces théo-
ries.

1° SYSTÈMES QUI SE RATTACHENTAU SENSUALISME ET
-REGARDENTLES DONNÉES DE LA MORALE GOMME FURB-
MENT EXPÉRIMENTALES.

On peut en distinguersix, qui ont tenu dans les
préoccupationsde noscontemporains,uneplaceassez
considérable : i° l'utilitarisme de BENTHAM, qui ra-
mène le bien de chaque Individu au bien de tous ;
2° l'utilitarismeinductifde STUART MILL,quicherche
l'explication de la loimorale dans l'association dé
nos sensations; 3° la morale évolulionnisted'HERBERT
SPENCER,qui la cherché dans la théoriedû transfor-
misme et de l'évolution ; 4° la morale despositivistes
français, qui la cherche dans des tendances et des
lois physiologiques; 5° la morale indépendante, qui
prétend fonder la morale, en dehors de toute méta-
physique, de toute théodicée et de toute religion;'
6° la morale dite scientifique, fondée sur la sociolo-
gie. ...i° Utilitarismede Bentham.

Exposé.On appelle utilitarisme la théorie qui fait
reposer les principes de la morale sur l'utilité, et
suivant laquelle le bien moral n'est autre chose que
cequi nous estutile, c'èst-à-dire ce qui nous procure
du plaisir. BENTHAM (Anglais, 1748-1832) donna à
cette théoriedes développementsingénieux et impor-
tants. Pour expliquer les diverses prescriptions de
la loi morale, il soutint que le plus grand bien de
chacun est, en même temps, le plus grand bien du
plus grand nombre. Rfaut donc calculer quel est le
plus grand bien, c'est-à-dire la plus grande somme
de plaisirs, pour déterminer quel est le bien moral.
Bentham composa une arithmétiquedes plaisirs où
il en apprécia les divers éléments, l'intensité,la du-
rée, lacertitude, la proximité, etc., et fixalesmoyens
d'en connaîtrela quantité. Selon son système, il y a
moralité, quand le résultat final d'une action a été
biencalculé, de façonà produire la plus grande quan-
tité de plaisir; si le résultat final a été mal calculé,
il y a immoralité. — Voir BENTHAM, Déontologie,
trad. fr.

Réfutation. Ce système est dénué de preuves et
n'explique pas la loi morale. 1° Il est dénué de preu-
ves ; car Bentham affirme sans preuve que l'utilité
de chacun répond au plus grand bien duplus grand
nombre ; pour qui nie les récompenses de la vie fu-
ture,son affirmationestmanifestementfausse. Quant
aux bases de sonarithniétiquedes plaisirs, elles sont
à peu près arbitraires ; car les divers plaisirs sont
d'ordre différent et ils ne sauraient être comparés
les uns avec les autres, comme des quantitésmathé-
matiques.20 Cesystèmen'expliquepas la loimorale.
Il né rend compte, en effet, ni ducaractère absolu et
immuable de cette loi, ni de l'obligation qu'elle im-
pose. Qu'est-cequi m'oblige, en effet, à rechercher ce
qui me procure le plus de plaisir? La morale fondée
sur l'intérêt n'est pas évidemment celle dont j'en-
tends la voix au fond de ma conscience.

2* Utilitarisme inductif de StuartMill.
Exposé. STUART MILL (Anglais, 1806-1873) appar-

tient à l'école assoeiationiste. Il explique la for-
mation de nos idées morales, par une induction
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purement expérimentale. D'après les théories des
associationistes,nousregardonscommedes principes
universels les rapports que nourexpérimentons sou-
vent, etnous leur attribuons le caractère d'uneabso-
lue nécessité. Or, celaposé,à mesure quenous voyons
les avantages sans nombre que nous procure la so-
ciété de nos semblables, l'expérience nous montre
que le bien des autres est généralement le nôtre.
Nous associons, dans nos idées, notre bien à celui
d'autrui,et nous éprouvons par suite un plaisirspé-
cial à procurer le bien général. Le bonheur général
devient donc pour nous un but, que nous regardons
comme excellent. Nous nous le commandonsà nous-
même dansnos actions, d'autant que nous craignons
les sanctions extérieures que la société attache aux
actes qui vont contrele bien général.Ainsi se forme
en nous le sentiment de l'obligation morale.

C'est de la mêmemanière que nous attribuons à la
vertu un caractère moral, parce que l'expérience
nous montre que la vertu est ordinairement unie aubonheur ; nous associons donc la vertu à notre
bonheur, et bientôt, par suite de cette association,
nous mettons notre bonheur à pratiquer la vertu.
C'est de la même façon que l'avare finit par aimer
l'argent pour l'argent, bien qu'en lui-même l'argent
n'ait de valeur qu'à cause des biens qu'il nous pro-
cure. Le bonheur universel devient donc la fin et le
critérium des actions morales. Ce bonheur se résout
en deux éléments : la quantité du plaisir, dont Ben-
thams'estexclusivement occupé, et sa qualité,qui se
rattache àl'idéalque nous nous formons delà dignité
de volontéà laquelle nous devons aspirer. Du reste,
le critérium qui décide de la valeur des plaisirs se
trouve dans l'estime de l'universalité ou, en cas de
dissidence, de la majorité des hommes.

C'est par des associations semblables, que nous
attachons l'idée de sanction subséquenteà lanotion
d'obligationmorale. — STUART MILL, L'Utilitarisme;
Logique (trad. fr.).

Réfutation. La théoriede Stuart Mill ne repose sur
aucun fondement sérieux et détruit la notion même
de la loi morale.

i° Elle n'est pas fondée, car l'expérience seule est
incapable d'expliquer la formationen nous des pre-
miers principeset de justifier le caractère de néces-
sité avec lequel ils nous apparaissent. H n'y a que
l'évidence de ces principes qui puisse les manifester
à la raison. 2° Celte théorie détruit la loi morale.
Elle n'admetpas, en effet, de libre arbitre réel ; or,
sans libre arbitre, pas de responsabilité, ni de loi
morale. En outre, suivant Stuart Mill, cette loi est
le résultat d'associations illusoires elqui ont un ca-
ractère purement subjectif: c'est une illusion d'affir-
mer que la loimorale est nécessaire et absolue ; c'est
une illusion d'affirmer que le bien des autres est
toujours notre bien ; c'est une illusion de croire qu'il
y a obligation de tendre au bien idéal ; c'est une
illusion de penser qu'il est juste qu'une sanction
s'attacheà la pratique du vice ou de la vertu. Stuart
Mill croit que le sentiment de l'obligation morale
tend à disparaître, avec la crainte de la sanction,par
l'effet du progrèsde la civilisation et de l'éducation,
pour faire place aune poursuite du bien moral, c'est-
à-dire du bonheur de tous, où la crainte n'aura au-
cune part. « Grâce aux progrès de l'éducation,dit-il
(L'Utilitarisme, ch. ni), le sentiment de solidarité
avec nos semblables (ainsi qu'on ne saurait nier que
le Christ l'a entendu) sera aussi profondément enra-
ciné dans notre caractère, et aussi complètement
devenu partie de notre nature, que l'est l'horreur du
crime chez la plupart des jeunes gens bien élevés. »
(Cité par GOYAU,La Morale anglaise contemporaine,
p. 101.) Si ce système était vrai, en montrant dans

tous les éléments qui concourent à nous donner
l'idée dubienmoral et du devoir enversnos sembla-
bles des illusionsqui résultent de notre état mental,
il amènerait tous les hommes, non seulement à dé-
pouiller la morale du caractère obligatoire qui est
de son essence, mais encore à la traiter comme une
chimère sans objet réel. Ce serait la destruction de
toute la morale.

.
3° Morale évolutionnistede Herbert Spencer.
Exposé. HERBERT SPENCER (Anglais, 1820- igo3)

donne à la moralele même but que les utililârisles;
mais, au lieu d'expliquerla formation des principes
du devoir par une induction comme Stuart Mill, il
les attribue à une déduction. Selon lui, les lois de la
pensée sont produitespar les lois de l'évolution, qui
sont les lois du monde extérieur. Il admet donc que
les lois de la morale, comme en général celles de la
pensée, sont déduites des lois du monde. — HERBERT
SPENCER, The data ofEllucs; traduiten françaissous
le titre : Les bases de la morale évolutionniste.

Réfutation. Celte théorie n'est point du tout prou-
vée, et détruit, elle aussi, la morale. — iQ Elle n'est
pas prouvée. En effet, elle s'appuie sur la théorie de
l'évolution; or l'évolutionnisme n'est qu'une hypo-
thèse quand on l'applique au monde, et c'est une
erreur quand on l'applique à l'homme et qu'on expli-
que notre raisonpar un simple développementdenos
sensations. 2° La théorie évolutionniste de Spencer
détruit la morale; car elle a tous les inconvénients
de l'utilitarisme : elle nie le libre arbitre, sans lequel
la morale ne peut exister; elle fait consister le bien,
non dans une perfection obligatoireet d'ordre supé-
rieur, mais dans la réalisation de la plus grande
somme possible de plaisir. En outre, comme la théo-
rie de Stuart Mill, elle réduit tous les caractères de
la loi morale à des illusions psychologiques, qui,
pour être produitesavec le concours du monde exté-
rieur et de l'hérédité, n'en sont pas moins des chi-
mères, dont chacun a le droit et le devoir de secouer
le joug. — Pour plusde détails,voirarticleEVOLUTION
(DOCTRINEMORALEDÉ L'), t. I, I7g2-i8i 1.

4° Morale des positivistesfrançais.
Exposé. L'école anglaise, dit A. FOUILLÉE(Critique

des systèmes de moralecontemporaine,liv. II,chap.1),

ne partage pas la défiance du positivisme français à
l'égard de la psychologie; elle s'est attachée surtout
à montrer l'évolution psychologique de nos senti-
ments,d'abordégoïstes,puis altruistes,sousl'influence
du milieu social, des lois sociales, de l'éducation so-
ciale. L'école française, s'attachant de préférence
à la physiologie, montre les originesmême de l'al-
truisme dans notre organisationphysique.

LiTTRÉ(i8oi-i884)etlespositivistesfrançaisdistin-
guent deux espèces de sentiments altruistes, qui
nous inclinentvers les autres. En outre, la iilupart
des partisans de ce système en reconnaissent une
troisième classe, celle des sentiments désintéressés,
qui s'appliquent à de pures idées : l'amour du vrai,
du beau, du juste, etc. Or, poursuivent-ils, ce sont
ces trois espèces de sentiments qui constituent nos
dispositionsmorales. Les deux premièresclasses ont
une origine physiologique et tiennent à deux besoins
de l'être vivant. En effet, il faut d'abord que l'être
vivant se conserveet pour cela qu'il se nourrisse; de
là les instincts de conservationel de la nutrition,
qui, en se compliquant, prennent toutes les formes
de l'amour de soi. Il faut, en second lieu, que l'être
vivant produised'autresêtres vivants qui perpétuent
son espèce; de là un autre instinct, non moins
inhérent à l'organisme, le besoin d'engendrer et les
penchants sexuels. En se transformant, cet instinct
donnerait naissance aux sentiments altruistes les
plus généreuxet les plus élevés. — Comment se fait
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ce développement? — Par l'action du cerveau. —
Pourquoi les sentiments altruistes sont-ils regardés
comme plus moraux et plus élevés que l'égoïsme? —
La biologienous fournit la réponse ; car elle consi-
dère comme inférieurce qui est plus simple ou pri-
mordial. C'est pourquoi les sentiments altruistes
prennent, de plus en plus, un rang élevé dans l'es-
time des hommes et l'on tend à une universelle fra-
ternité.

Pour les sentimentsdésintéressés du vrai et du
juste, ils ne sont que des applications des lois de la
logique à nos actions.La base de nos raisonnements,
c'est le principe d'identité, qui s'imposeà nous comme
nécessaire ; la base de la justice, c'est le même prin-
cipe d'égalité, ou de dédommagementà établir entre
les personnes. « Au fond, pourciter Litlré,la justice
a le même principe que la science ; seulement ceUe-ci
est restée dans le domaine objectif, tandis que
l'autre est entrée dans le domaine des actes mo-
raux. Quand nous obéissons à lajustice,nousobéis-
sons à des convictions très semblables à celles que
nous impose la vue d'une vérité. Des deux côtés, l'as-
sentimentest commandé : ici il s'appelle démonstra-
tion, là il s'appelle devoir.» — « Le devoir, remarque
A. Fouillée (ibid.), est donc pour Littré une incli-
nation intellectuelle ; par elle, aux inclinations sen-
sibles de l'égoïsme et de l'altruisme, s'ajoute ce
caractère impératif, qui est le propre de la vérité logi-
que.Ainsi s'achève la morale positiviste : partie de la
physiologie, elle aboutit à la logique ; la nécessité
physique de la nutrition et de la génération est au
commencement,lanéee.ssitérationnellede la démons-
trationest à la fin. » •— Au dire de ses partisans,cette
théorie serait démontrée par l'histoire. L'évolution
de l'humanité aurait commencé par une période in-
dustrielleà sentimentségoïstes, à la suitede laquelle
aurait paru une période morale à sentiments altruis-
tes, et nous verrions naître, au temps présent, une
période intellectuelle où la science renouvellerait
l'industrieet éclairerait la morale. Le système serait
confirmé également par la physiologie cérébrale ;
cetle science établiraitque le siège de tous ces senti-
ments est au même lieu du cerveau; d'où il résulte-
rail que ces sentiments se perfectionnent tous en
même temps. — COMTE, Cours dephilosophiepositive,
Paris, i83o-i842 (6 vol.; plusieurs fois réédités);
LITTRÉ, La science au point de vue philosophique;
TAINE, Les philosophesfrançais au xix* siècle.

Réfutation. Cette théorie n'est pas prouvée; elle
n'explique pas les caractères de la loi morale, et
enfin elle supprime la notion même du devoir.

i° Les preuvesde la théorie positiviste se rédui-
sent en réalité à la négation tout à fait gratuite des
principes spiritualistes.Elles pourraient se résumer
ainsi: Il n'y a pas d'âme, ni d'entendement en nous;
donc c'est dans la physiologie et l'action du cerveau
qu'il fautchercherles sourcesde lamorale. 2°En outre,
celtethéorien'expliquepas les caractères de la mo-
rale. Elle n'explique pas, en particulier, l'obliga-
tion, le devoir : ramener les règles de la justice aux
îègles de la logique, c'est supposer que le devoir ne
ftous oblige pas plus que les lois spéculatives de
l'esprit ; or celles-ci sont des règles que l'intelligence
suit fatalement dans ses opérations ; non des lois
quenotre volonté libre peut suivre ou nepas suivre,
et dont l'observationou la violation nous rend bons
et dignes d'éloge, ou mauvais et dignes de blâme.
3° Enfin cette théorie détruit la morale, puisqu'elle
nie le libre arbitre et supprime réellement toute loi
morale, pour y substituer des inclinationsphysiolo-
giques ou logiques. —Voir ABBÉ DEBROGLiE,Ze/>osî-
tivisme et la science expérimentale; CARO,Littré et le
positivisme; GRUBER, S. J., Auguste Comte,sa vie, sa

doctrine; Le positivisme, depuis Comte jusqu'à nos:
jours.

5" Morale indépendante.
Exposé. On a appelé plus particulièrementde ce

nomun systèmetrès répanduet qui a compté VACHE-
ROT (i8og-i8g7), avec beaucoup d'autres écrivains,
parmi ses partisans. Nous l'avons rangé parmi les
théories purement expérimentales, parce qu'il ne
veut s'appuyer que sur l'observation des faits de
conscience.

Les partisans de ce système prétendent dégagerla
morale et la rendre indépendante des conceptions
matérialistes,comme des conceptions religieuses et
métaphysiques.Seuldans la nature,dit Mme COIGNET
(La Morale indépendante), l'homme est libre, et seul
il a conscience de sa liberté. Or la liberté consciente
d'elle-même, telle est la sourceinitiale d'une série de
phénomènes qui prendront le nom de moraux et qui
constitueront, pour l'homme,une sphère d'activité
inconnueau reste de la nature.

La personne humaine, la personne libre, respon-
sable et obligée au respect, la personne respectable,
tel est le fondement de la morale, pris tout entier
dans la réalité.En se saisissant lui-même en tantque
cause, en se connaissantcomme tel, l'homme revêt
dans la nature une dignité et une grandeur unique,
il nepeutplus servir de moyen. •— La morale cons-
titue donc l'inviolabilité de la personne humaine;,
elleconstitueledroitindividuel...Or ledroit implique
le devoir, comme uneâutrefacedelà liberté;le droit,
en effet, étant inviolable de sa nature, implique
l'obligation du respect de cette inviolabilité. Il n'y a
donc pas plus de droit sans devoir que de devoir
sans droit, et si nous posons l'antériorité de l'unpar
rapport à l'autre, c'est au point de vue de la raison
pure, non pas au point de vue du fait.

La liberté n'étant pas la réalisationde l'ordre,mais
l'ordre étant le respect de la liberté, il se trouveque
la liberté est cause el fin d'elle-même et agent de sa
propre fin... Les facultés de l'intelligence et les ins-
tincts de la nature ne sont ni moraux, ni immoraux
en eux-mêmes, mais ils deviennent tels parl'interven-
tion d'un élément nouveau : l'intervention de la
conscience, qui est la perceptionexpérimentale d'un
but supérieur à celui de l'instinct, et par l'interven-
tion de la volonté, qui nous dirige vers ce but ou
nous en éloigne. La question se pose donc expéri-
mentalement dans la conscience, où la volonté la
résout, et ces deux phases de la vie intérieuredéter-
minent le degré de moralité de l'individu.

Le mobile moral est puisé dans la liberté même
qui, en constituant la dignitéde l'individu,implique
le respect de cette dignité; il a pour finla justice. Le
mobilemoral se présente à nous sous la forme d'une
obligation absolue, dégagéede toute considération
personnelle et conséquemment de toute idée de
jouissance, une obligation indépendante des condi-
tions extérieures de lieu et de temps, aussi, bien
que de toute convenance particulière.

Les fins morales sont désintéressées, parce que,
même en glorifiant la personne humaine, c'est la vé-
rité pure et la justice parfaitequ'elles ont pour objet

La justice, pour les partisans de ce système, n'a
rien d'ontologique; elle ne se rattache ni à un prin-
cipe premier, ni à un être créateur; elle a son fonde-
ment dans l'homme. La liberté constitue l'indivi-
dualité humaine, le droitetl'obligation, l'égalité des
droits et la mutualité des obligations. Or la justice,
c'est le droit reconnu, c'est le devoir accompli dans
l'homme et dans le milieu de l'activité humaine, et
nous relevons à l'idéal en y joignant la conception
d'absolu.

Chaquevictoire de la liberté est une réalisationde



1913 LOI DIVINE 1914

la justice. Son expression la plus élémentaire, c'est
l'équité, la liberté se respectantelle-même et respec-
tantautruisous la garantiejuridique,commandement
impérieux qui n'a pas de mesure, n'admet pas de
plus et de moins, est absolude sa natureet rigoureu-
sement exigible. Ce commandementestlefondement
de toute morale individuelle ou collective; il précède
toutes les autres vertus, il en est la base ; toutefois,
ce qui ledistinguedu commandementmétaphysique,
c'est qu'il ne vient pas du dehors.

La liberté, « en créant le droitet l'obligation indi-
viduels, suppose l'identité de tous les droits par-
mi les membres de la race humaineet la mutualité
de toutes les obligations. L'égalité, le droit commun
est donc le premier principe de la morale, et la mu-
tualité du respect en est la première expression. La
société comme l'individu se constitue sur cette base,
et la contraintejuridiquevient confirmerdans la loi
raflirmationprimitive de la conscience ».

Un second degré de la justice, c'est le dévouement,
qui consiste, non seulement à reconnaître le droit,
mais à le faire prévaloir, en réparant les inégalités
que la nature et le hasardproduisent. « C'est en son
nom que le fort aide le faible, que le riche partage
avec le pauvre, que l'audacieux soutientle timide,
que l'homme défend la femme, et il se présente si
bien à la conscience sous la forme de l'obligation
que, d'une part, il interdit l'orgueil à celuiqui donne,
et, de l'autre, il sauve de l'abaissement celui qui
reçoit, tous deux ne faisant que satisfaire, dans des
positions diverses, aune loi commune, la justice...H
y a donc des devoirs de dévouement qui, sans être
passibles de contrainte, sont néanmoins des devoirs,
et dont l'infraction entraînerait la honte et le
remords. » Le dévouement peut aller jusqu'à l'hé-
roïsme, mais « l'héroïsme n'a aucune garantie exté-
rieure, parce qu'il dépasse la vertu de ceux qui le
jugent ». La morale sociale doit faire pratiquer
l'équité, elledoitfairerespecter tous les droits. « Dans
un second degré,lecommandementmoral se rapporte
aux institutionset s'attache à supprimer les privi-
lèges de classes, les monopoles, les hiérarchies fac-
tices, les démarcations imaginaires, et à mettre à la
portéedetouscertains biens, qui, en suivant le cours
naturel des choses, seraient l'apanage exclusif de
quelques-uns : l'instructionélémentaire, la science,
la propriété, le crédit, etc. Il consiste à établir de
plusenplusl'égalité desconditionssociales.Rousseau
a dit : « L'homme est né libre, et partout il est dans
les fers. » Renversant la formule de Rousseau,nous
dirons : « L'hommenaît enchaîné, et doit se rendre
libre. »

« La morale apparaît donc dans la nature comme
un principe indépendant... Quanta son origine, elle
nous échappe, comme toutes les origines de la
science. »

Telle est la théorie de la morale indépendante.
Nousavonstranscrit textuellement les formulesdont
se servent ses représentants; car il est difficile de
les remplacer, sans s'exposer à les interpréter mal.

Réfutation.Ce qui fait l'essence de cette théorie,ce
ne sont pas les devoirs qu'elle impose, mais plutôt
la prétention qu'elle a de les imposer sans recourir
à aucun principe métaphysique.Or : i° celte préten-
tion est mal fondée; 2° elle entraînela mutilation de
la morale, soit dans ses applications, soit dans ses
principes.

i° Cette prétention est mal fondée. Ce système dit
que la conscience affirme la loi morale.' Nous le
disonsaussi, maislàn'estpas la question. Il s'agit de
savoir de queldroit la loi morale s'impose,pourquoi
elle a ce caractère de loi immuable, absolue, qui
oblige, et entraînant à sa suite une sanction. Les

moralistes indépendants ne veulent pas répondre à
cette question. S'ensuit-ilqu'il n'y a pas de réponse
à donner? Ils croient le montrerd'une certaine ma-
nière, en démolissant les solutions des spiritualistes
catholiques et celles des matérialistes.Nous sommes
d'accord avec eux pour affirmer que la morale maté-
rialiste sacrifie le droità la force ; mais,quantà lamo-
ralecatholique, les reprochesqu'ilslui adressentsont
absolument immérités. Ils représentent notre Dieu
comme un tyranquinous ôte la liberté et commande
impérieusementet arbitrairement,sans tenircompte
de notrepersonnalité et de notre raison. Mais la
morale catholique enseigne tout le contraire. Notre
liberté,notreconscience, notre sensmoral, c'estDieu
qui les a mis dans notre nature. C'est par la voix
intérieurede noire raison et de notre conscience que
Dieu nous manifeste la loi naturelleet cette loi n'est
pas arbitraire, elle est fondée sur la nature des
choses. Quant aux lois positives,pourquoiDieun'au-
rait-il pas le droit de nous en imposer? Vu surtout
qu'il ne le fait qu'en vue de notre plus grand bien.
En dehors de cette critique injuste de la morale
catholique, nous ne voyons pas de preuves de la
morale indépendante. Pour l'établir, il ne suffit pas
de dire que la liberté est un fait, aussi bien que la
conscience morale, il faudrait en outre montrer que
ce sont des donsque nousn'avonspas reçus deDieu,
il faudrait prouver l'athéisme (voir l'art. DIEU, pour
les preuves de son existence),car si Dieu existe, c'est
de lui que viennent la liberté et laloi morale,comme
nous l'avons démontré plus haut. Enfin, sous pré-
texte de faire abstraclionde toute métaphysique, la
moraleindépendante ne fait que recourir à une foule
de pétitions de principes et de confusions. — Signa-
lons-en quelques-unes. — Le libre arbitreestun fait;
oui, mais le droit que nous avons qu'on le respecte
est très différent de ce fait ; or la morale indépen-
dante confond ces deux choses. — Pourquoi la li-
berté de l'homme est-elle un plus grand bien que
la nécessité qui se manifeste non seulement dans
le monde physique, mais encore dans nos raison-
nements? — Pourquoi ce bien, qui tout à l'heure
était un fait réalisé, devient-il un idéal dont il faut
poursuivre la réalisation, et qui, par conséquent,
n'est plus un fait, mais un devenir d'ordre métaphy-
sique ? — Pourquoi est-il moral de donner à nos
semblables ce qu'ils n'ont pas et de faire dispa-
raître ainsi certaines inégalités? — Si notre volonté
est supposée indépendante de toute autorité, elle
est à elle-même sa propre règle, et tout acte libre
qu'elle fait est essentiellement bon. Agir contre la
voix de la conscience sera même pour elle agir
plus parfaitement que de lui obéir, puisque ce sera
faire plus complètementacte d'indépendance. Toute
obligation est essentiellement une loi, or l'homme
ne peutpar lui-même s'imposer une loi véritable, car
chaque fois qu'il le voudra, c'est-à-direquandil agira
contre cette prétendue loi, il la détruira par le fait
même.

2° Ce système mutile la morale.
Il la mutile dans ses applications ; car il supprime

une partie de nos devoirs : tous ceux que nous
avons envers Dieu, d'abord, puis un certain nombre
de ceuxquenous avonsenvers nous-mêmesou envers
notre prochain;car plusieurs de ces derniers devoirs
ne rentrent pas dans l'exerciced'un droit. Indiquons
quelques exemples. Les enfants ont-ils des devoirs
spéciaux envers leurs parents ? La propriété doit-
elle être respectée ? Oui, d'après la morale ; non,
d'après le principe d'égalité des moralistes indépen-
dants. Du reste, si l'on prenait réellement pour
point de départ de la morale le respect de la liberté,
considérée comme fait psychologique, c'est-à-Jire
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comme faculté du libre arbitre, il ne resterait à peu
près aucune obligation. Supposons, en effet, pour un
instant, que l'exercice du libre arbitre soit le seul
bien moral, dès lors tout ce que nous ferons libre-
ment sera bien. Il n'y aura plus, par conséquent, de
mal moralni' de péché, car il n'y a péché que quand
le libre arbitre s'exerce. La société aura, en outre,
le devoir de laisser à chacun la liberté de faire tout
ce qu'il lui plaira. Les partisans de la morale indé-
pendante protesteraient contre des conséquences
aussi immorales. La base de leur théorie, ce n'est
pas, en effet, le fait du libre arbitre, mais une li-
berté, c'est-à-dire une perfection idéale qui fera la
dignité de l'homme. Mais alors, qu'ils ne disent pas
que la liberté dont ils parlent est un fait.

Ce système mutile aussila morale dans ses princi-
pes et ses éléments constitutifs. — Il lui ôte son
immutabilité, enplaçant son fondementou bien dans
un fait essentiellement contingent, le libre arbitre,
ou bien dans un idéal dont la détermination est
laissée au caprice de chacun, du moment qu'on n'en
cherche pas la base dans un principe de raison. —
Il supprime l'obligation, car, si c'est nous-mêmesqui
nous commandons à nous-mêmes, nous sommes li-
bres de ne pas nous commander, et nous avons le
droit de ne pas nous obéir. On dira sans doute que
ce serait manquer à ce que nous devons à notre di-
gnité ; mais pour prouver qu'il y a en cela un mal
moral, il faudrait chercher en dehors du moi hu-
main le fondement de la loi qui nous oblige, de celle
loique la conscience peutmanifester, mais non créer.
— Le système mutile la sanction, ou plutôt il la
supprime, car il la réduit au remords et à l'estime
ou au blâme de nos semblables ;.or, nous avons vu
que les arrêts de ce double tribunal de la conscience
et de l'opinion manquent d'équité et qu'une bonne
partie des actions morales leuréchappent. — Enfin,
en privant la morale d'unfondement rationnel placé
au-dessusdes volontés des hommes, ce système tend
à sacrifier le bien et l'équité à l'arbitraire, même le
plus injuste, quand cet arbitraire est imposé comme
un bien par la volonté des masses qui font l'opinion
et les lois. La morale indépendante se rapproche
donc du positivisme, elle va comme lui à substituer
la force brutale au droit.

6° Morale dite scientifique, fondée sur la sociolo-
gie.

L'enseignement de cette morale a revêtudeux for-
mes principales:

a) Vient d'abord une forme qu'on peut appeler
timide. C'est la morale de la Solidarité représentée
notammentpar H. MARION, De la solidarité morale,
Paris, 1880, et Léon BOURGEOIS, Solidarité, Paris,
i8g6. — Cf. L. ROURE, Anarchie morale et crise so-
ciale,p. 125-i29.

b) Puis vient une forme extrême, qui s'inspireplus
particulièrement- de M. DURKHEIM : Cela est moral,
qui est pratiqué par la société. De cette école, M. Al-
bert BAYET est l'enfant terrible.

Donnons la parole à M. L. ROURE, Etudes, t. CM
p. LOI, 5 avril igo5 : ,Exposé. — ce

M. Albert BAYET (La morale scienti-
fique. Essai surlesapplicationsmorales des sciences.
sociologiques,Paris, igô5) dorine une idée du parfait
gâchis où mène la méconnaissancede la métaphysi-
que. L'auteur s'empêtre dans des difficultés de mots,
de définitions, d'appellations.Faut-il dire science
des moeurs, ou sciences morales, ou art moral prati-
que ? La science des moeurs, qui fait partie de la so-
ciologie, en est-elle distincte? Tout ce formalismeest
à la fois lamentable et risible chez un écrivain qui
affecte des alluresrévolutionnaires.Au surplus, Use
met très docilement à l'école de MM. DURKHEIM et

LÉVY-BRÛHL: il ne se sépare deeelui-ci qu'avec timi
dite. Quant aux travauxde TARDE, ils sont « nette-
ment antiscientifiques ». Ainsi la sociologie, qui-date
d'hier, de l'aveu de M. Bayet, et qui est déjà divisée
contre elle-même, est la base sur laquelle on vent
bâtir la morale. La nouvelle morale s'occuperabeau-
coup de réformes économiques,de caissesd'épargne,
de mutualités. Et la vie intérieure! Souci d'esprits
délicats, répond M. Bayet avec quelque dédain. Les
consciences s'habiluerontpeuà peu à s'enpasser.Les
groupes soeiaux, qui gagneronten force heureuse
aux progrès de l'art rationnel modifiant la réalité
collective,gagneront encore à son abstention dans
la vie intérieure,au libre essor des parties, des af-
fections,des énergiesetdesfantaisies individueUes.»

Suivons la même école dans la voie des réalisa-
tions. De nouveau, L. RouRB,Etudes, t. CXV, p. 248-
25o, 20 avril igo8 :

« Faut-il combattre le suicide? Faut-il favoriser le
suicide? Pareille question, dit M. Albert BAYET
(L'idéede Bien. Essai sur le principe de l'art moral
rationnel, Paris, 1908), est prématurée. Présente-
ment, les doctrines les plus diverses régnent ausujet
du suicide, Laquelle l'emportera? Nous l'ignorons.
Demain (c'est-à-dired'ici un siècle ou deux), le sui-
cide sera-t-il loué? Sera-t-il blâmé? Sera-t-il consi-
déré comme un acte indifférent? Les données nous
manquent pour porter là-dessus un jugement solide.
Donc « l'art moralrationnel » ne peut présentement
qu'enregistrerle fait du suicide. Il ignore s'il est un
bien ou un mal.

« En effet, le bien est en chaque pays, à chaque
instant, ce que les consciences collectives jugent,
implicitementou explicitement, être bon. » Or il ar-
rive souvent, dit M. Bayet, que ces jugements se
contrarient.

« Et il nous ouvre cette perspective charmante.
Qui sait si demain voler et assassiner ne sera pas
un bien? « La réalité d'une idée de bien se mesure à
sa puissance active. Et l'idée véritable est celle qui,
consciente ou non, est impliquée dans l'activité des
groupes. Or les groupes de voleurs dépensent leur
activité à voler, les groupesd'assassinsà assassiner.
Qu'ungrand nombre de voleurs et d'assassins aient
des scrupules, des remords, c'est fort possible et
c'est tout naturel : la morale communepèse de tout
son poids sur leur morale professionnelle, et peut
fort bien les faire hésiter. Mais la preuvequ'en fin de
compte la morale professionnelle est la plus forte,
c'est qu'en fait ils volent et ils assassinent1. »

a Nous avons voulu citer textuellement. La con-
clusion logique est : le jour où la moitié des hommes

.plus un volera ou assassinera, ce jour-là voler et '
assassiner sera un bien. L'idée morale (traduisez :
l'idée jugée bonne) naît à chaque instant, dans la
mesure où elle commence à animer laconscience d'un
groupe.« Le bien estaujoùrd'huice que les conscien-
ces jugent être bon; il sera demain ce qu'eUes vou-
dront; et les jugements de demain pourront être la
contradiction des jugements d'aujourd'hui. » N'ou-
blionspas que « juger bon » est synonyme de a pren-
dre eomme principe d'action ».

« H ne s'agit d'ailleurs, en aucun cas, de louer ou
de blâmer, de récompenser ou de punir. Le juge, le
praticien n'ont qu'à prononcer sur des faits, ou sur
ce fait : quelle est la viabilité de celte idée de bien?

1. « Est-ce le commentaire de ce que M. Bayet avait
écrit dans ses Leçons de morale à l'usage des écoles-pri-
maires (collectionA. Aulard) : « Les bonnes actions sont
celles qui nous sont utiles » ? Il ajoute : « c'est-à-dire
celles qui nous rendent vraiment heureux ». Cela ce
monte pas très haut, dans une morale qu'on déclare
« laïque et positive ». (Note de L. ROURE.)
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Ce principe d'action ou celte opinion a-t-elle chance
de l'emporter dans l'avenir? Si oui, qu'il lui prêle
les mains. Si non, qu'il s'y oppose.Mais évidemment,
l'art moral rationnel doit renoncer à la chimèred'un
bien absolu. Il ne peut que constater l'état présent
de biens particuliers.»

Réfutation. — « On serait presquetenté de savoir
gré à M. Albert Bayet de sa franchise,si l'on ne sa-
vait que, de nos jours, les doctrines les plus anar-
chiques risquent de faire des recrues et de passer
dans les faits ou dans les lois. Il y a trois ans, M. A.
Bayet avait donné les lignes de son programme ré-
volutionnaire,dans son livre : La moralescientifique.
Aujourd'hui il pousse son attaque contre la morale
traditionnelle. Mieux vaudraitdire qu'il s'en prend
à toute idée morale. La statistique remplace la mo-
rale. Le praticien suppute le nombre des faits hu-
mains qui se produisent,et, selon le caractère domi-
nant soit d'aujourd'hui, soit de demain, il prononce
que ceci est bien, que cela est mal, il favorise ou ré-
prime.

« Voilàbien la brutalitédu suffrageuniversel. Que
disons-nous : brutalité? L'homme descend au-des-
sous de la brute. Au moins celle-ci a-t-elle l'instinct
de la conservation individuelleet le souci de l'espèce.
Le praticien, art nouveau, ignore si cela est viable,
partant si cela est un bien. C'est le triomphe du
nombre, de ce qui s'additionnequantitativement.Si
la multitude des écus va dans les coffres de tel ac-
capareur, respect au financier ; c'est le bien ! Honte
aux gens simplesquise sont laissé dépouiller de leur
argent : là est le mal. Justification cynique de la
force.

« C'est en ces débauches de négationsque tombent
ceux qui renient et l'antique morale et le spiritua-
lisme traditionnel, qui excluentde l'homme) ce qui
fait l'homme, sa raison, sa liberté, sa vie spirituelle
et immortelle.»

Voir encore Dr J, GRASSET, La morale scientifique
el la morale de l'Evangile, devant la sociologie. Etu-
des, t. CXVII,p. 433-454, 20 nov. igo8.

Il" SYSTBMRS DE MORALE QUI SE RATTACHENT AU
SUBJECTTVISME DE KANT.

Ces systèmes sont nombreux;outre le système de
Kant lui-même, qui admet l'existence de l'absolu et,
pour parler avec lui, du noumène objet de la raison,
nous signaleronsle Criticisme de RENOUVIEH, qui ne
s'appuie que sur les phénomènes contingents, et
l'immoralismede NIETZSCHE, lointaineet suprêmeper-
version du subjectivisme kantien.

i* Morale kantienne.—KANT, de Koenigsberg, 1724-
1800.

Exposé, La raison spéculative et la raison prati-
que sontdes facultés distinctes ; l'une trace les rè-
gles qui dirigent l'esprit dans le domaine de la
science, elle est incapable de produire la certitude;
l'autre intimeles préceptes que la volonté doit suivre
pour atteindre sa fin. Or il y a deux espèces de
commandementsque la raison pratique peut faire :
les uns sous condition : ce sontdes impératifs hypo-
thétiques; tels sonttous les commandements intéres-
sés, qui reviennent à dire : « Si tu veux atteindre
telle fin, prends tel moyen » ; les autres sans con-
dition : ce sont des impératifs catégoriques; tel est
le devoir, car il s'impose non comme un moyen,
mais commeune fin en soi, qui a une valeurabsolue.
11 n'y aqu'unechosequi aitainsi une valeur absolue,
c'est la bonne volonté, qui, étant libre, ne doit rien
qu'àelle-même, et étant raisonnable,se trouve d'ac-
cord avee tontes les volontés raisonnables et Ubres
comme elle. C'est donc la volonté libre et raisonna-
ble qui est l'objet de la loi morale. « Tu dois vou-
loir être libre et raisonnable », voilà la loi. La liberté

se propose donc comme fin à la liberté. C'est ce qui
fait l'autonomiede la loi. De là découle cette formule
dela loi morale: « Agis de telle sorte que tu traites
toujours la volonté libre el raisonnable, c'est-à-dire
l'humanité, en loi et en autrui, comme une fin et
non comme un moyen. » Ou cette autre : « Agis de
telle sorte que laraison de ton action puisse êtreéri-
gée en une loi universelle. »

Réfutation. Nous avons exposé très sommaire-
ment la morale de Kant, sur laquelle on trouvera
des données beaucoupplus précises à l'article CRITI-
CISME KANTIEN. Nous nous contenteronsdonc de mon-
trer ici la fausseté des principales assertions dans
lesquelles Kant s'est mis en contradiction avec la
morale traditionnelle des philosophes catholiques.

Kantadmet que la raison théorique no peut don-
ner la certitude et que la raison pratique la-donne.
On ne voit pas de fondement plausible à cette diffé-
rence : si la raison pratique nous' donne la certitude
des principes de la morale, la raison théorique doit
nous donner aussi la certitude des principes spécu-
latifs; par conséquent, elle démontre les vérités qui
regardent les fondements de la morale et dont Kant
fait des postulats.

Kant fait du principe de la loi morale une forme
purement subjectivede l'entendement;lalois'affirme,
selon lui, indépendamment de toute connaissance
expérimentaleet de toute notion spéculative. Or on
ne voit pas qu'une forme purement subjective de
l'entendement, si impérativement qu'elle s'affirme,
puisse donner la certitude que la morale oblige; car
la question n'est pas de savoir si le devoir s'affirme,
mais s'il s'affirme légitimement et s'il est fondé en
raison.

Toutes les preuves par lesquelles nous avons dé-
montrécommentnous connaissons la loi morale, et
quel en est le fondement,réfutent la théoriede Kant,
et enfinunepartie des difficultés que nous avons op-
posées aux partisans delà morale indépendante,peu-
vent être faites à Kant.

2° Morale criticiste de RENOUVIEH (Français, I8I5-
igo3).

Nous emprunterons l'exposé de ce système et sa
réfutationàL. ROURE, Doctrines etproblèmes, lr"par-
tie, ch. rv, p. 124_I52,Paria, Retaux, igoo.

«... L'ordre moral ou la loi morale ne se compren-
nent pas sans la liberté, sans l'immortalité de l'âme,
sans l'exislence de la divinité. Liberté* immortalité,
existence de Dieu, autant de postulats de l'ordre
moral. Comme chez Kant, la raison pratique va re-
lever ce que la raison théoriquea mis à terre.

1) u Le premier postulat est facileà saisir. 1 Si la
loi morale nous oblige et si nous tenons que nous
sommes obligés, nous devons nous estimer libres de
nous conformer ou non à cette loi de nos actes »...
Cette liberté,rétablie comme postulat, n'est évidem-
ment, comme l'ordre moral tout entier, que proba-
ble et conjecturale. Mais cette liberté qui nous est
rendue, est-ce la réalité de la liberté, ou en est-ce
seulement la persuasion subjective?M. Renouvier
répond nettement : « Lepostulatde la libertécomme
réelle... n'est pas réclamé pour l'existence de la mo-
rale..

.
Ce qui est indispensable,à la morale... c'est le

fait de la liberté apparente et crue pratiquement...
La moralité étant essentiellement subjective ou du
ressortde la conscience dansl'homme...,ilnefaut pas
s'étonnersi la libertéqu'elle implique est de la même
nature. » (Science de la morale, I, p. 7-g). Je me
crois libre, cela suffit à la morale.

2) « La doctrine sur l'immortalité ne présente
guère plus de précision et d'assurance.On rappelle
d'abord que l'harmonieentre le bonheur et la vertu
n'est pas réalisée ici-bas ; d'où nécessité, ou mieux
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ji.istulat d'une autre vie. Mais cette harmonie, dit
M. Renouvier, n'est pas exigée à titre de justice, ou
de conformité à l'ordre essentiel des choses. « Le
refus dupostulat emporte cet aveuqu'il peut exister
une antinomie entre ia loi du devoir et ta loi natu-
relle delà recherche du bonheur. De là un affaiblis-
sement du sentiment de l'obligation et de l'empire
de la raison pratique. » C'est comme « un postulat
des passions, nécessaire pour les légitimer et les
faire entrerdans la science v. (Science de la morale,
t. I, p. 176-177)... Quant au mode de l'immortalité,
M. Renouvier s'en met peu en peine. A cet égard,
l'argumentation de la doctrinecriticiste, dit-il, « est
toute morale ; elle ne souffre pas qu'on mène ses
conclusions à dépasser ses prémisses; elle ignore le
mode et les moyens de l'immortalité personneUe;
tous lui sont bons, les intermittences, la palingéné-
sie à longs intervalles, la continuité physiologique
latente, la vie poursuivieourenouveléeavec des sens
nouveaux, sous des formes actuellement insen-
sibles, etc., etc. Les hypothèses les plusétonnantes'ne
lui répugnent pas plus que les plus banales, parce
qu'elle n'en embrasse aucune, faute d'apercevoir des
motifs suffisants pour se décider en faveur de quel-
qu'une... En elle-même, en sa qualité de doctrine
rationnelle morale,elle réclame l'immortalitécomme
condition d'ordre des phénomènes humainsaujuge-
ment de la conscience. C'est là son postulat, qui ne
sort pas des termes généraux » (La Critique philo-
sophique, 1873, t. I, p. 178). On touche ici du doigt
un des vices de la méthode morale : le vague de ses
conclusions... L'immortalité personnelle est elle-
même étrangement compromise dans.une doctrine
qui admet le phénoménisme. Qu'y devient en effet,
le moi? C'est une série, une chaîne de représenta-
tions qui se déroulent, un « mobile assemblage »
de phénomènes (le mot est de M. Renouvier) qui se
succèdent comme les tableaux instantanés d'une
scène de théâtre ou les figures changeantes d'un
kaléidoscope. De fond commun où s'impriment ces
représentations, oùprennent corps ces phénomènes,
il ne saurait être question. 0 La loi que les doctrines
s'ibstantialistesappellent identité personnelleel per-
nanmce du moi, déclare-t-on, est la représentation

même, en tant que divisée, unie et ordonnée selon
la durée. » (Essais, 2« essai, t. I, p. 115.) L'esprit est
« un théâtre de phénomènes » ; ou mieux « il est la
loi elle-même, par laquelle sont représentés en une
conscience les phénomènes que l'harmonie prééta-
blie réunit dans l'oeuvre d'une organisation indivi-
duelle » (La nouvelle Monadologie, pp. g6-gy). Il
n'y a plus de facultés. Le mot lui-mêmeest proscrit.
H rappellerait toujours la doctrine de la substance
et des modalistes, plutôt que la coordination des
phénomènes à l'aide des catégories d'acte et de puis-
sance.Un ternie général, celui de fonction (au sens
mathématique), en tient suffisamment lieu. La vo-
lonté devient « l'ensemble des rapports de vouloir;
la mémoire, l'ensemble des rapports de souvenir; la
conscience,le rapport commun despbénomènes dans
l'homme »...

3) « Après la liberté, dit M. Renouvier, après la
vie future, qui sont des conséquences inductives de
la croyanceà la loi morale, vient le postulat de la
divinité, motivé dans notre consciencepar le besoin
logique d'une garantie supérieure et universelle de
l'ordre moral, des fins morales du monde. » Quel est
le rôle, quelle est lanature de ce Dieu? Kant en fai-
sait un justicier, chargéde sanctionner par la récom-
pense l'accomplissementde l'ordre, par le châtiment
sa violation. Cette conception, sans doute, est trop
anthropomorphique pour M. Renouvier... Qu'on
presse sa pensée, qu'on lui demande plus que des

mots vides, on arriveà ceci:Dieuest un devenir,e'est
le bien que nous accomplissons el qui tend à former
ùnordreparfait.Diéun'estpas « unenatureéternelleet'
nécessaire ». — « Noussommes des consciences,il est
la conscience » (Nouvelle Monadologie,pp. 459^463);..
Ni l'éternité, ni l'immutabilité dans la perfection ne

.
sauraient convenir à Dieu. « L'éternité phénoriié-
riale du monde se trouvant exclue de nos spécula-
tions par le principe de contradiction, ce qu'on ap-

: pelait en théologiela nature divine, et qui renfermait
lés infinis, les contradictoires, doit en être bannie
également. Il est clair... que si la conscience,laper-
spnnalité et la vie appartiennentà Dieu...la succes-
sion et les autres relations doivent entrer dans là
pensée divine; car la pensée n'atteint que le relatif.
H faut donc convenirque les idées appartenant à la
vie divine... sont... semblables à des phénomènes.
Par conséquent,la vie divine, pasplus que le monde
phénoménal, ne peut logiquement s'étendre dans '
Une éternité antécédente » (Les principes de la na-
ture, t. H, pp. 337-339)... A l'égard de Dieu, le cri-
ticismene nous reconnaît aucundevoir,et il ne faut
pas s'en étonner... Lé principe de causalité, réduit à
une succession... dépourvu du caractère de forcé
transitive, n'entrainé point (de) subordination...
Aussi est-il naturel que (M. Renouvier) condamné
l'adoration et la soumission. L'adoration n'est-elié
pas l'hommage de la créature qui déclare tenir tout
de son Créateur? Et dans la doctrine criticiste, on
ne peut dire que l'homme soit redevable de quelque
bien à Dieu ; le phénomènehumainvient après lephé-
nomène divin, c'est tout; l'être n'a pas été, à propre- i

ment parler, communiquéde l'un à l'autre. M. Renoua
vier consacre douze centspages à nous entretenir de
la science de la morale. Il y traite par le menu des
devoirs des hommes entre eux et des hommes en-
vers eux-mêmes. Droit de propriété, impôt progres-
sif, assurances sur la vie et contre les accidents,
duel, régime cellulaire, tout est passé en revue. Il
disserte subtilement pour faire taire ses scrupules à
se nourrir de la chair des animaux : n'ont-ils pas
une sorte de moi qui s'oppose à ce que nous en fas-
sionsdes moyens?... Mais quand i! s'agit de Dieu,
on ne se demande plus si l'on n'aurait pas vis-à-vis
de lui quelque devoir à remplir. On lui concède
l'existence, et quelle existence? Cela suffit ; à ce prix,
on se tient quitte à son égard. C'est là qu'en arrivé
une doctrine qui fait de Dieu un postulat, un appen-
dicede la moralité, un présidenthonorairedumonde
des consciences phénoménales!... »

Réfutation. — « L'absence de la divinité et de ses
droits souverains se fait sentir dans toute la morale
M. Renouvier. L'homme s'y meut comme un être qui
ne reconnaît nul pouvoir au-dessus de sa tête. S'il
troUve trop pesant le poids de l'adversité, pourquoi
ne Chercherait-il pas une délivrance dans la mort?
En vain lui objeclera-t-onque la résignation, l'effort
moral sont chose meilleure. « Ce jugement, répond
M. Renouvier, n'aura jamais une valeur absolue
pourl'agent, et demeurera subordonné à ses senti-
ments, puisqu'il rapporte tous les biens possibles
à lui. » (Science de la morale, t. I, p. 32.) Le domaine
divin supprimé, la vie cesse d'être un poste dont
Dieu seul a le droit de nous relever...

a. Gë qui est plus grave encore, c'est le doute que
le criticisme laisse planer sur l'ordre moral tout
entier. Selon le criticisme, la science morale ne
comporte que des « éléments probables ». Au senti-
mentmoral, quelque objet réel répond-il?Existe-t-il-
vraiment un ordre que nous devons garder,un bien
que nous devons pratiquer? La raison pratique ne
fournit là-dessus que des « hypothèses vraisembla-

* blés.1»'— « lien est... de l'obligation du devoir, ce
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qu'il en est de la liberté ;... la conscience prouve
pour eUe-même et croit sans pouvoirjamais donner
à son jugement une certitude qui la surpasserait
elle-même. » (Science de la morale, 1.1, p. a8.) En
d'autres termes, le devoir est simplement affaire de
foi, affaire de sentiment aveugle, affaire de conjec-
ture. Que peut un tel devoir aux prises avec la
passion? »

3° Immoralismede Nietzsche.
Dans les voies d'un subjectivisme radical, mais

avec une extrême indépendance, Frédéric NIETZSCHE
(Allemand,i844-igoo)poursuivaitrévolutionduratio-
nalisme germanique, et créait un système — si l'on
ose appeler de ce nom la chimère où il jetaitpêle-
mêle les négations de tout ce que renfermaientd'élé-
ments viables les doctrines préexistantes. La seule
idée positive qui surnage est l'idolâtrie du moi,
hypertrophiéjusqu'à la démence.Le nihilismemoral
auquel aboutit Nietzsche paraîtraitdevoir être classé
parmi les.accidents individuels plutôt que parmi les
doctrines philosophiques,si l'esprit d'où il procède
n'avait exercé sur les générations qui ont connu
Nietische, ouqui l'ont lu, une influencedont les faits
témoignent.

Dans le document publié en novembre igi4, sous
ce titre : Réponse de l'Université catholique de Paris
au manifeste des représentants de la science et de
l'art allemand, onlit, ver» la fin :

La philosophie allemande, avec son subjectivisme
de fond, avec son idéalisme transcendantal, avec son
dédain des données de sens commun, avec ses cloisons
étanches entre le monde du phénomène et celui de la pen-
sée, entre le monde de la raison et celui de la morale ou
de la religion, n'a-t-elle pas préparé le terrain aux pré-
tentions les plus extravagantes d'hommes qui, pleins de
confiance en leur propre esprit et se tenant eux-mêmes
pour des êtres supérieurs, se sont cru le droit de s'élever
au-dessus des règles communes, où de les faire plier à
leur fantaisie?

Kant n'a-t-il pas posé en principe que chacun doit
agir de telle sorte que ses actes puissent être érigés en
règle universelle, laissant à la conscience individuelle le
soin de juger si la condition est remplie?

Hegel n'a-t-il pas affirmé l'équivalence ou l'identité
4a fait et du droit ?

Nietzsche, quelques réservei qu'il ait faitessur la cul-
ture allemande, n'a-t-il pas,par sa théorie du surhomme,
Eréconisé, avec un cynisme brutal, le droit de la force ?

e matérialismesans vergognedu monisme évolutionniste,
le panthéisme latent ou explicite des philosophes idéa-
listes et des théoriciens subjectivistesde la religion, au
service l'un et l'autre de l'orgueil germanique, n'ont-ile
pas concouru è présenter dans l'Allemand le type le mieux
réussi de l'espèce humaine, devant qui tous les autres
n'ont qu'à s'incliner, le type en qui le divin a trouvé la
plus haute réalisation ?

Produits eux-mêmes du tempérament intellectuel et
moral des Allemands, tel que l'ont fait les quatre siècles
«coulés depuis la Réforme protestante, ces principes ont
à leur tour fortifié les tendances de ce tempérament, et
leur influence s'est, plus ou moins, étendue à tous.
IBulleiin de l'Institut catholique de Paris, 25 nov. 1914,
p. 192.)

Sans renouvelerles confrontationset les constata-
tions que ces graves paroles supposent, nous devons
•donner ici une esquisse des idées de Fr. Nietzsche.

Exposé. Préludant à ses grandes manifestations
par le volume intitulé Gaie science (1882), qui ren-
ferme, selon ses expressions, « cent indices de l'ap-
proche de quelque chose d'incomparable», il avait
immolél'idée de Dieu :

Où est Dieu? Je veux vous le dire! Nous l'avons tué,
TOUS et moi! Nous tous nous sommes ses meurtriers!
Hais comment avons-nous fait cela? Commentavons-nous
pu boire l'Océan? Qui nous a donné l'éponge avec laquelle

nous avons effacé tout l'horizon? Qu'avons-nous fait en
détachant cette terre de son soleil? Où va-t-elle mainte-
nant? Où allons-nous? Loin de tous les soleils?... N'er-
rons-nous pas à travers un néant infini? Ne sentons-nous
pas le souffle de l'immensité vide? Ne fait-il pas plue
froid? La nuit ne se fait-elle pas toujours plus noire?...
Dieu est mort! Dieu restera mort! Et nous l'avons tué!
Comment nous consolerons-nous, nous les meurtriers
entre tous les meurtriers ? Ce que le monde avait de plus
sacré, de plus puissant, a saigné sous nos couteaux! Qui
lavera de nous la tache de sang? Avec quelle eau nous
purifierons-nous? Quelle fête expiatoire, quels jeux sacrés
nous faudra-t-il inventer?... (Trad. LICHTENBERGER,dans
La philosophie de Nietzsche, p. 18-19.)

Au cours des années suivantes, il formulait sa
morale aristocratique du Surhomme (Uebermensch)
dans le livre apocalyptique intitulé : 'Ainsi parlait
Zarathoustra.Détachonsquelques lignes du moroeau
intitulé : De la canaille.

La vie est unesource de joie, mais partoutoù la canaille
vient boire, toutes les fontaines sont empoisonnées.

J'aime tout ce qui est propre; mais je ne puis voiries
gueules grimaçanteset la joie des gens impurs.

Ils ont jeté leur regard au fond du puits, maintenant
leur sourire odieux se reflète au fond du puits et me
regarde.

Ils ont empoisonné par leur concupiscencel'eau sainte ;
et en appelant joie leurs rêves malpropres, ils ont empoi-
sonné mêmele langage.

La flamme s'indignelorsqu'ilsmettent au feu leur coeur
humide; l'esprit lui-même bouillonne et (urne quand la
canaille s'approche du feu.

Le fruit devient douceâtre et blet dans leurs mains;
leur regard évente et desséche l'arbre fruitier.

Et plus d'un de ceux qui se détournèrent de la vie ne
s'est détourné que de la canaille; il ne voulaitpoint par-
tager avec la canaille l'eau, la flamme et le fruit.

Et* plus d'un s'en fut au désert et y souffrit la soif
parmi les bêtes sauvages,pour ne point s'asseoir autour
de la citerne en compagnie de chameliers malpropres.

Et plus d'un, qui arrivait en exterminateur et en coup
de grêle pour les champs de blé, voulait seulement pousser
son pied dansla gueule de la canaille, afin de lui boucher
le gosier.

Et ce n'est point là le morceau qui me fut le plus dur
à avaler : la conviction que la vie elle-même a besoin
d'inimitié, de trépas et de croix de martyrs.

Mais j'ai demandé un jour, et j'étouffai presque de ma
question : Gommant? La vie aurait-elle besoin de la
canaille?

Les fontaines empoisonnées, les feux puants, les rêvai
souillés et les vers dans le pain de la vie sont-ils
nécessaires ?

Que m'est-il donc arrivé? Comment me suis-je délivré
du dégoût ? Qui a rajeuni mes yeux ? Comment me suis-je
envolé vers les hauteurs où il n y a plus de canailleassise
a la fontaine?

Mon dégoût lui-même m'a-t-ilcréédes ailes et les forces
qui présentaient les sources? En vérité, j'ai dû voler an
plus haut pour retrouver la fontaine de la joie I

Oh! je l'ai trouvée, mes frères! Ici, au plus haut,
jaillit pour moi la fontaine de la joie. Et il y a une vie
où l'on s'abreuve sans la canaille.

Jetez donc vos purs regards dans la source de ma
joie, amis ! Comment s'en troublerait-elle? Elle vous sou-
rira avec sa pureté.

Nous bâtirons notre nid sur l'arbre de l'avenir; des
aigles nous apporteront la nourriture, dans leurs becs, à
nous autres solitaires!

En vérité, ce ne seront point des nourritures que les
impurs pourront partager! Car les impurs s'imagine-
raient dévorerdu feu et se brûler la gueule !

En vérité, ici nous ne préparons point de demeures
pour les impurs. Notre bonheur semblerait glacial à leur
corps et à leur esprit!

Et nous voulons vivre au-dessus d'eux comme des
vents forts, voisins des aigles, voisins du soleil : ainsi
vivent les vents forts.

Et, semblable au vent, je soufflerai un jour parmi
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eux, à leur espi'it je couperai la respiration, avec mon
esprit : ainsi le veut mon avenir.

En vérité, Zarathoustra est un vent fort pour tous les
bas-fonds ; et il donne ce conseil à ses ennemis et à tout
ce qui crache et vomit: « Gardez-vous de cracher contre
le vent ! »

Ainsi parlait Zarathoustra.
(Ainsiparlait Zarathoustra,II, 6 ; trad. Henri ALBERT.)

Ici, nous céderons la parole à un critique écri-
vant quelques mois seulement avant la mort de
Nietzsche, M. Léonce de GRANDMAISON, La religion
del'égoïsme. —EtudesurFrédéricNietzsche. Etudes,
t. LXXI, p. ^8-817, 20 déc. i8gg.

« Le titre du livre et le nom du héros nous trans-
portent dans l'Iran antique: Zarathoustra — c'est
notre Zoroastre— est un sage qui s'est convaincu,
par l'examen de l'univers et de l'homme actuel, et
delà vanité de toute religion,et de l'impuissancede
l'homme tel qu'il est à rendre sa vie meilleure.Retiré
sur une montagne solitaire, il avu, au cours de dix
fécondes années, que l'homme seul, mais l'homme
pleinementdéveloppé, le Surhomme,était la fleur et
« laraison d'être de la terre » .

Un impérieux besoin
le saisit alors de faire part aux autres de la décou-
verte, de leur apprendre à reviser la « table des va-
leurs » quela peur et la médiocrité ontdressée pour
les actions humaines, et il descend dans la plaine.
Ses enseignements, ses luttes contre tous les restes
des croyances «idéalistes » et « pessimistes », les
épreuves qui lui viennent de l'insuffisance de ses
auditeurset de sa pitié pour eux, tel est le sujet de
ce poème, qu'on regardejustement comme l'oeuvre
eapitaledeNietzsche.

« Ecritd'un accentsibyllin, obscur par profusion
d'images,Ainsipar laZarathoustradéconcerte,même
en pages choisies, les esprits accoutumés à la clarté,
â la mesure de nos poètes français. Mais iln'est que
juste d'y reconnaîtredes beautés de premier ordre,
de celles qu'on admiredans les Paroles d'uncroyant,
j'allaisdire : dans la Divine Comédie...qu'on en juge
(II* partie, 1 ; ibid., g). —Nietzsche ne s'en tint pas
à la forme poétique;en deux écrits d'une forme plus
abstraite, Par delà le bienet le mal et La Généalo-
gie de la morale, il donna, de son Zarathoustra,une
sortede commentairephilosophique. Le poète avait
jeté dans les abîmes, en inspiré, en prophète, avec
des imprécations passionnées, l'antique tabledes va-
leurs, celle du bien en soi et des morales objectives ;
le philosophe en retrouve les débris et s'acharneà
les réduire en poussière. Poui lui, non seulement les
échappées furlivesvers la foi chrétienne, non seule-
ment la foi scientifique des « soi-disant esprits
libres »,mais l'attitude expectante elle-même des
positivistesles plus abstinents, témoigne d'un reste
inavoué « d'une foi en la valeur métaphysique,une
valeur eu soi de la vérité », puisque aussi bien
s'abstenir de prononcer sur la vérité objective d'un
Au-delà, c'est lui reconnaître« le droità l'existence »

C'est toujours une croyance métaphysique, sur laquelle
est fondée notre foi dans la science ; nous aussi les pen-
seursd'aujourd'hui,lesathées, les antimétaphysiciens,nous
aussi nous empruntonscette foi qui nous anime à cet in-
cendiequ'une croyanceplusieurs fois" millénaire a allumé,
à cette foi chrétienne (qui fut aussi la foi de Platon) que
Dieu est la Vérité et que la vérité est divine... Pour ce
rôle (d'antagoniste naturel de l'idéal ascétique delà foi
chrétienne), la science n'est pas assez autonome ; elle a
besoin elle-même, à tous égards, d'une valeur idéale,
d'une puissance créatrice de valeurs qu'elle puisse servir
et qui lui donne la foi en elle-même. — La science et
l'idéal ascétique se tiennent tous deux sur un seul et
même terrain,... dans une foi commune que la vérité
est inestimable, incritiquabîe...Toute science (et non pas
seulement l'astronomie, sur l'influence humiliante et dé-
primante de laquelle Kant nous a laissé ce remarquable

aveu: « Elle anéantit mon importance»), toute science
naturelle ou contre nature — j'appelle ainsi la critique de
la raison par elle-même—travailleaujourd'hui à détruire
en l'homme l'antique respect desoi... Est-ce là, en réalité,,
travailler contre l'idéal ascétique ?... yi[La Généalogie de
lamorale. XXIV-XXV(1883). Trad. LICHTEKBERGER.)

« Et les kantistes,les positivistesde toute nuance
les agnostiques « qui adorent comme Dieu le poin
d'interrogation lui-même », sont impitoyablemen
flagellés.Et il faut avouer que cette intransigeante
logique n'a pas tort sur tous les points...

« Cependant, àl'exception de quelques espritsplus
clairvoyants,Taine par exemple et Brandes, le pu-
blic prêtait peu d'attention aux violences calculées
de Nietzsche; les uns le tenant pour un mystifica-
teur, les autres pour un anarchiste de l'ordre intel-
lectuel. Toujours plus aigri, usé dans l'instrument
surmené de ses facultés supérieures, le malheureux
philosophe s'enfonçaitde plus en plus dans sa tris-
tesse sauvage et son orgueil. 11 se plaignait avec
amertume de la « conspiration du silence •» qu'on
faisait autour de ses oeuvres, et accablait l'empire
allemand,lacultureallemande, la musiqueallemande
elle-même, de ses traits les plus cruels, de ses épi-
grammes les plus venimeuses...

« Le silence des critiques n'était pas la pire souf-
france de Nietzsche : le vide se faisait autour de lui;
déconcertéspar sesbizarreries,incapablesdelesuivre
dans ses constants -eoyages, ses amis se refroidi-
rent ou s'en allèrent. Sa soeur, qui fut constamment
sa confidenteet son meilleur appui, qui s'est, depuis,
constituée sa garde-malade et son biographele plus
détaillé, Mme Foerster Nietzsche, dut suivre son
mari en Amérique. Dès lors, le « Moi » du solitaire,
privé de ce « troisième » sans lequel « la convention
de 11 et Moi est insupportable », de cet « ami » dont
« le désir même est notre révélation », s'exalta de
plus en plus: il cria sa haine à toutes les croyances
que ses attaquesavaientlaissées debout. Ses derniers
livres: Le Crépuscule des idoles, L'Antichrétien,sont
les plus violents... Une heure vint— fin 1888— où
l'imaginationsurchaufféedu poète confina aux hallu-
cinations. Il se compare à Jésus-Christ, se proclame
comme lui Sauveur et méconnu comme lui. Ilachève,
en la renversant, l'oeuvre de son devancier, l'évan-
gile duSurhomme abroge l'autre, et c'est pour l'avoir
prêchéque Zarathoustra est persécuté. L'autobiogra-
phie écrite en 1888 est intitulée Ecce homo, ..La folie
était proche, l'abîme s'ouvrait:Frédéric Nietzsche y
sombra, à Turin, dans les premiers jours de jan-
vier 188g. »

Réfutation.— «Certes, le système philosophique...
ne ralliera pas, sauf une vogue passagère, beaucoup
d'esprits. Mais... l'esprit de Nietzsche, cet esprit
d'indépendance absoluedu moi, cette conception de
la vie qui mesure toute valeur réelle au degré d'ex-
pansion de la personnehumaine(je devrais dire: de
l'animal humain), cet esprit pourravivre encore pour
la perversion de beaucoup, alors que l'ensemble du
"système aura passédans l'histoire de la philosophie.

«Or iln'est pas d'antithèseplus radicale à la con-
ception chrétiennedu monde, il n'estpas déposition
qui trouble plus violemment l'équilibre premier des
choses. Elle délivre l'autonomiekantienne de la rai-
son, aussi bien du fantôme de la « chose en soi» que
de la sujétion, rétablie obliquement, à un devoir, à
une moralité, à un Dieu. Son optimisme absolu, ma-
tériel, brutal, en fait(quoiqu'il en soit des intentions
personnelles deNietzsche)la justification,l'apothéose
des instincts à rencontre de toute règle. Son hymne
— celuiqu'elle chante pratiquement et logiquement
aux oreilles de ceux qu'elleséduit — est le hennisse-
ment de la nature débridée, car
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a Le moi, l'être le plus loyal, parle du corps et
veut encore le corps, même quand il rêve et s'exalte
en voletantde ses ailes brisées.

« Il apprendà parler toujours plus loyalement, ce
moi, et plus il apprend,plus il trouve de mots pour
louer le corps de la terre.

« Mon moi m'a enseigné une nouvelle fierté, je
l'enseigne aux hommes: ne plus cacher sa tête dans
le sable des chosescélestes,mais la porterfièrement,
une tête terrestre qui crée le sens de la terre.» (Ainsi
parlait Zarathoustra, i, 6 ; coll. I, 24 ; Hl, 10, etc.)

« Et qu'on n'objecte pas la « propreté intellec-
lectuelle », la sincérité, le renoncement même et
l'auto-suppression des mauvais penchants,qui doi-
vent suivre, d'après Nietzsche, l'adoption de cette
conceptiondu monde. De quel droit,au nomde quel
critère décidera-t-on, quand on proclame le corps
règle unique et fin en soi, que telle vilenie et telle
bassesse, que telle dégénérescenceet telle névrose,
sont contraires à la destinée du Surhomme? Qu'en
sait-on? Sur quel fondement objectif l'affirme-t-on?
En vérité, il faudrait, pour railler cette nouvelle
« métaphysique » l'ironie amère de Zarathoustra.

<t Mais ce ne sont pas ces conséquencesseules qui
condamnent la thèse fondamentale de Nietzsche.
Cette thèse, dans ce que j'appellerai son corps, est
celle du déterminismeabsolude l'univers; ensoleillé
par le postulat du progrès humain par la volonté,
progrès d'ailleurs rigoureusement limité dans la vie
présente et mesuré par les exigences« du corpset de
la terre ». Se charge qui pourra de concilier cet
effort volontaire de l'homme pour se dépasser avec
le fatal et nécessaire retour des choses : si le
Surhomme est un anneau de la chaîne éternelle, il
viendra donc, et puérile est la tentative que nous
ferons pour hâter son heure... — La philosophiede
Nietzsche, dans sa partie générale et négative, le
Retour éternel,n'esten somme que la plus poétique,
maisencorela plus logiqueconclusionde la doctrine
matérialiste. Quantàl'autre,lathéoriedu Surhomme,
ou bien elle n'est que la transcription symbolique
du progrès aveugle de l'univers, et c'est alors le
transformismemoniste ; ou bien vraiment (et tout
semble favoriser cette interprétation) Zarathoustra
enseigne que l'homme peut, par un libre effort de
volonté, introduire dansl'universunnouvelélément
de perfection et de beauté, en le forçant à produire
le Surhomme. Une fois entré dans le cycle des choses,
le Surhomme y aura éternellement sa place, et la
vie humaine vaudra d'être vécue. Que ce soit là un
rêve, en contradiction avec le reste de la conception
déterministe du monde, c'est ce qu'il est aisé de
voir; mais c'estaussi, je crois bien, une justification,
aux yeux de Nietzsche, de toute sa philosophie, où
se trouve introduit ainsi une sorte d'idéal et un
aiguiUon vers le mieux. Tant il est vrai que
l'idéalisme trouve toujours quelque fissurepour se
glisser dans les systèmes les plus obstinément clos
à l'Au-delà I

« Quoi qu'il en soit, l'esprit, l'âme de toute la
doctrine nietzschéenne, c'est assurémentl'égoïsme
humain, » cette joie égoïste, qui se protège elle-
même, comme si elle s'entourait de bois sacrés 1 »(AinsiparlaitZarathoustra,III, 11.) C'est là un prin-
cipe premier que l'homme peut se formuler ainsi:
Tout existe pour ta joie, pour ton rire vaillant et

allègre; ton unique devoir estd'atteindre ta destinée
de te dépasseren t'épanouissantdans la vieheureuse
et jeune. Homme qui veux devenir Surhomme, le
monde n'a de sens que par toi : toutesoumission de
ton moi à une puissance quelconque, au ciel ou sur
la terre, est une déchéance et un crime. Vis aux dé-
pens du troupeauhumain : c'est unfumieroù ta fleur
doit plonger sa racine, en le méprisant. Loin de toi
toute pitié, toute compassion : « Dieu est mort;c'est
sa pitié pour les hommes qui a tué Dieu. » (Ainsi
parlait Zarathoustra,II, 3.) Revise en ce sens toute
la vieille « table de valeurs », ou plutôt brise-la, et
fais-en une nouvelle, dont tu sais toi-même la
mesure.

« Eh bien ! cette religion de l'égoïsme n'est pas
seulement dangereuse et coupable, elle est fausse.
Son idole ne tient pas debout.

« L'hommeest un être dépendant,c'est un fait. Il
dépend de moins que lui, car il se heurte, se meur-
trit, et parfois se brise, quelle quesoit sa vigueur de
volonté ; à un inexorableautre chose contre lequel
il est impuissant.Un peu d'usure, une légèredévia-
tion dans les cellules cérébrales d'un Frédéric
Nietzsche, et « en voilà pour jamais ». L'hommedé-
pend de ses égaux par l'éducation,par la vie sociale,
par l'énorme el complexe réseau de relations
humaines où il est enserré. .. L'homme, enfin, ne
s'explique pas tout seul. Ce n'est pas seulement,
comme semblele croire Nietzsche, un instinct d'es-
clave qui le courbe devantun autre,c'est la connais-
sance, aussi confuse qu'on voudra, mais enfin cer-
taine, de sa dépendancephysique et morale...»

CONCLUSIONGÉNÉRALE
. — L'impuissancede toutes

les théories que nous avons parcourues, à expliquer
l'existence, la nature et les fondements de la loi
morale, peut servir de contre-épreuve à la vérité de
la doctrine traditionnelle défendue par les philoso-
phes catholiques.

RIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE. — Saint Thomas d'Aquin,
IaIIae., q. 18-20 ;go-g4 ;Suarez, Delegibus, surtout
I. II, Ed. Paris, i856, t. V; Taparelli d'Azeglio,
Saggio teoretico didiritlo nalurale, Palerme, i84o-
3, trad. en français; M. d'Hulst, Conférences de
Notre-Dame, années i8gi et suivantes: Les fonde-
ments de la moralité; E. Janvier, Conférences de
Notre-Dame, année igog : La Loi; L. Roure, Doc-
trineset problèmes, Paris, 1900; Anarchie morale
et crise sociale, Paris, igo3 ; articles et bulletins
dispersés dans les Etudes, au cours des vingt der-
nières années ; A. Farges, La liberté et le devoir,
fondements de la morale, et critique des systèmes
de morale contemporaine, Paris, igo2 ; L. Désers,
curé de Saint-Vincentde Paul, Les morales d'au-
jourd'hui et la morale chrétienne, Paris, 1907.
[Divers :] Etudes sur la philosophie morale au
XIXe siècle : Leçons professéesà l'école des hautes
études sociales, Paris, 1904. — Pour le détail de
la bibliographie, consulter le précieux répertoire
de A. de la Barre, La morale, d'après saint
Thomas d'Aquin et des théologiens scolastiques,
Mémento théorique et guide bibliographique,
Paris, Beauchesne, ign.

[J.M.A. VACANT.]A. D'ALÈS,



SOCIÉTÉ GÉNÉRALE D'IMPRIMBBIS ET D'ÉDITION

SENS. —
3-ï$.1".




